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MEMBRES DU GOUVERNEMENT

TR1ÈS HON. SIR JOHN A. MACDONALD, G.C.B.,
A L'OUVERTURE DE LA 3e SESSION DU SIXIME PARLEMENT,

289.

Président du Conseil (Premier) -

Ministre des Travaux Publics -

Ministre des Chemins de fer et Canaux
Ministre des Douanes - - -

Ministre de la Milice et de la Défense -
Ministre de l'Agriculture - - -

Ministre du Revenu de l'Intérieur -
Sans portefeuille . -

Secrétaire d'Etat -

Ministre de la Justice - -

Ministre des Finances - -

Sans portefeuille - . .

Ministre de la Marine et des Pêcheries
Directeur général des Postes -

Ministre de l'Intérieur

Grefler du Conseil Privé

- - Très Hon. Sir JOHN A. MACDONALD, G.C.B., etc.
- - Sir HEcToB Louis LANGEVIN, C.C.C.., CB.

- - Hon. JOHN HENRY POPE.*

- - Hon. MACKENZIE BOWELL.
- - Sir ADOLPHE P. CABON, C.C.M.G.

- - Hon. JOHN CARLING.

-- Hon, JOHN COSTIGAN.
- - Hon. FRANK SMITH.

- - Hon. JOSEPH ADOLPHE CHAPLEAU.

- - Sir JOHN SPARROW DAVID THoMPsoN, O.C.M.G.
- - Hon. GEoRGE EuLAs FOSTER.

- - Hon. JOHN JOSEPH CALDWELL ABBOTT.

- - Hon. CHARLES HIBBERT TUPPE.

- - Hon. JoHN GRAHAM HAGGART.

. - Hon. EDGAR DEWDNEY.

JOHN JosEPH MGEE, Eor.

OFFICIERS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

Hon JosEPH ALDRIO OUIMET

JOHN G. BoURINoT, Esq. - -

DONALD W. MAODONELL, Esq.
F.RANoIS FoRTUNAT ROULEAU, Esq.

- - Orateur.

. - - - Greffier de la Chambre.

-- - - Sergent-d'armes.

- - - • Greffier adjoint.

STENOGRAPHES OFFICIELS,

GEORGE B. BRADJEY - - - - -

STEPHEN A. ABBOTT - - -

E. JOsEPH DUGGAN - - - . .

ALBERT HoBToN - - - - . .

F. R. MARCoAU - - -

J. O. MARCEAU - - - -

THos. JNo. RIcHARDSON - . . .

THos. P. OWENS - - - -

JNo. CHAS. BOYCE - - - *

•Dcédé lee1r aria 1889.

- -Sténographe en chef.
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LISTE ALPHABÉTIQUE
DIES

COLLEGES ÉLECTORAUX ET MEMBRES

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
TROISIEME SESSION DU SIXIÈME PARLEMENT DU CANADA,

1889.

A.DDINGTON-John W. Bell.
ALBERT-Richard Chapman Weldon.

ALBERTA-Donald Watson Davis,
ALooMa-Simon J. Dawson.

ANNAPOLIs-John B. Milis.

ANTIGONIs-llon. Sir John S. D. Thom pEon, C.C.M.G.
ARGENTEUIL-James C. WilsOn.

AssINIBOIA.Est-Hon. Edgar Dewdney.

AssINIBOIA-Ouest--Nicholas Fiood Davin.

BAGoT-Flavien Dupont.

BEAUoE -Joseph Godbout.

BEAUHARNOIs-Joaeph Gédéon Horace Bergeron.
BELLEOHAsE-GuillaUMe Atùyot.

BERTHIER-Cléophas Beausoleil.

BONAVENTURE-Louis Joseph Ripel.
BOTHWELL-H11. David Mills.
BRANT-Nord-James Somerville.

BRANT-Sud-William Paterson.

BRoCKVILLE -John Fisher Wood.
BRoE-Sydney Arthur Fisher.

BRUrE-Est-Henry Cargill.
BRucE-Nord-Alexander MoNeill.

BRUoE-Ouest-James Rowand.

CAP - BRETON- Hector F. MODougai.
C David McKeenm

CARDWELL-RObert Smeaton White.
CARLETON (N.B.)-Frederick Harding Hale.
CARLETON (O.)-George Lemuel Dickinson.

CARiBou-Frank S. Barnard.

CHAMBLY-Raymond Préfontaine.

CnAMPLAIN-HippOlyte Montplaisir.

CHARLEvOIx-Simon Cimon.

CHARLoTTE-Arthur Hill Gillmor.

CHATEAUGtAY-Edward Holton.
CHICoUTIMI et SAatNAUt-Paul Cotitnre.
COLCHETER-1on. Sir Adams G. Arlhitbald, O.O.MG.
COMPTON-Hon. John Henry Pope.*
CORNWALL et STORMNT-Darby BergiD.
CUMBERLAND-Arthur R. Dickey.

DIGBY-Herbert Ladd Jones.
DORCHEsTER-Honoré . J. B. Ohoninard,
DRUMMOND et ARTHABAsKA-Joseph Lavergee.
DUNDAS-Charles Erastus Hickoy.
DURHA .Est-Henry Alfred Wrd.
DannA -Oueetm-Hon. Edward Blake.

ELGIN-Est-John H. Wilson.
ELGIN-Ouest-George Elliott CAeMY.
EssEx-Nord-James Colebrooke Pattret.
EssEx-Sud-James Brien.

FRONTENAO-Hon. Géorge Alrey Kirkpahirit.
GAsP -Louis Z. Joncas.
GLENGARRY-P. Purceli.
GLOUOER-Kennedy F. Burns.
GRENVILLE.Sud-Walter Shanly.
GREY-Est-Thomas S. Sproule.
GREy-Nord-James Masson.
GRET-Sud-George Landerkin.
GUYsBORoUGH-John A. Kirk.

HALDIMAND-Charles WOeléy (Mter.†

HALIFAX - Hon. Alfred G. Jfrs.
( Thomas E. K ny.

HATON-JOhn Waidie.

A L Adam Brown.
HAMILLTON- Alexander MoKay.

Décédé le 1er avril 1889.
† Elu le 30 janvier; prit son siége le l fvrier et dges jusqu'l

de la eesion.
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HANTS -Alfred Putnam.
HAsTINGs-Est-SamuOl Barton Burdett.
HAsTINGs-Nord-Hon, Mackenzie Bowell.
HASTINGS-Ouest-Hcnry Corby.

HoCHELAGA-Alphonse Desjardins.
HUNTINGDON-JUliuS Scriver.

HURON-E.t-Peter Macdonald.

HURON-Sud-John McMillan.

HURoN.Oaest-Robert Porter.

IBERVILLE-François Béchard.
INVERNEsS-HUgh Cameron.

JACQUES-CARTIER-Désiré Girouard.
JOLIETTE-Hilaire Neveu.

KAMoURAsKA-Alexis Dessaint.

RENT (N.B.)-Pierre Amand Landry.

KENT (O.)--Archibald Campbell.

KING's (N.B.) -Hon. George E. Foster.
KING's (N.E.)-Frederick W. Borden.

KING's (I.P.E.)_ Peter Adolphus McIntyre.
I James E'twin Robertson.

KINGSToN-Très Hon. Sir J. A. Macdonald, G.C.B.

LAMBToN-Est-George Moncrieff.
LAMBToN-Ouest-James Frederick Lister.

LANARK-Nord-Jcseph Jamieson.

LANARK Sud-Hon. John Graham Haggart.
LAPRAIRIE -Cyrille Doyon.

L'AssoMPTIoN-Joseph Gauthier.

LAVAL-Hon. Joseph Aldric Onimet.

LEEDS et GRENVILLE-Nord -Charles Frederick Fer-
gason.

LEEDs-Sud-George Taylor.
LENNoX-Uriah Wilson.

LÉvIs--Pierre Malcolm Guay.

LINCoLN et NIAGARA-John Charles Rykert.

LIsGAR-Aithur Wellington Ross.

L'[sLET-Philippe Baby Casgrain.

LONDON-Hon. John Carling.
LOTBINIÈRE-Come Isaie Rinfret.
LUNENBURG-James Daniel Eisenhauer.

MARQUETTE-Robert Watson.

MAsKINoNGÉ--Charles Jérémie Coulombe.
MÉGANTIC -George Turcot.

MIDDLEsEx-Est--Joseph Henry Marshall.

MIDDLEsEx-Nord-Timothy Coughlin.

MIDDLESEX Sud-James Armstrong.

MIDDLEsE-Ouest-William Frederick Roome.

Mssisquoi -David Bishop Meigs.

MONCK-Arthur Boyle.

MONroALM-Olaûs Thérien.

MONTMAGNY-P. Aug. Choquetto.
MoNTMRENOY-Charles Langelier.

MONTRÉAL, Centre-John Joseph Curran.
MONTRÉAL, Est-Alphonse Télesphore Lépine.
MONTRÉAL, Ouest-Sir Donald A. Smith, C.C.M.G.
MusKoKA--William Edward O'Brien.

NAPIERVILLE-Louis St. Marie.
NEW WEsTMINsTEa-Donald Chisholm.

NICOLET-Fabien Boisvert.

NoRFoLK-Nord-John Charlton.
NoRFoLK-Sud--David Tisdale.

NORTHUMBERLAND (N.B.)--on. Peter Mitchell.
NoRTIIUMBERL AND-Est (O.)-Ed ward Cochrane.
NORTHUMBERLAND Ouest (O.)-George Guillot.

ONTARio-Nord-Frank Madill.
ONTARio-Sud-William Smith.

ONTARIo-Ouest-James David Edgar.

OTTAWA (Cité) - William Goodhue Perley.
Honoré Robillard.

OTTAWA (Comté)-Alonzo Wright.

OXFoRD Nord-James Sutherland.

OXFoRD.Sud-Hon. Sir R. J. Cartwright, C.C. M.G.

PEEL---WilliaM A. McCulla.
PERTH-Nord-Samuel Rollin Hesson.
PERTII.Sud-James Trow.
PETERBoouGH-Est--John Lang.
PETERBOROUGU Ouest-James Stevenson.

{ Hon. Charles Hibbert Tupper.
P John McDougald.

PoNTIAC-John Bryson.

PoRTNEUF-Joseph E. A. De St. Georges.

PREsCOTT-Simon Labrosse,

PRINCE (I.P.E.)- Stanislaus F. Perry.
James Yeo.

PRINCE-EDoUARD-John Milton Piatt.

PRoVENCER--Alphonse A. C. La Rivière.

QuÉBEG-Centre-François Langelier.

QUÉBEC-Est-lOn. Wilfred Laurier.

QUÉBEc-Ouest-on. Thos. McGreevy.

QUÉBEC (Comté)-Hon. Sir Adolphe P. Caron, C.C.M.G,
QUEEN's (N.B.)-George F. Baird.

QUZEN's (N.E.)-Joshua Newton Freeman.

QUEEN's (I.P..)- Louis Henry Davies.
* William Welsh.

RENFnw-Nord-Peter White.
RENFREw-Sud-John Ferguson.
REsTIGOUCHE--George Moffat.
RICUELIEu-Jean Baptiste Labelle.
RIFciMoND (N.E.)-Edmund Power Flynn.
RIOaMoND et WOLFE (Q.)-William Bullock Ives.
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RImousKI-J. B. Romuald Fiset.
RoUVILLE-George Auguste Gigault.
RUss3LL-William Cameron Edwards.

SAINT-HYAOINTHE, Michel E, Bernier.

SArNT-JEAN (N.B.) Cité-John V. Ellis.

SAINT-JEAN (NB.) Cité et Comté {Charles N. Skinner
A Charles Wesley Weldon.

SAINT-JEAN (Q.)-François Bourassa.

SAINT MAURICE -François Sévère L. Desaulniers.
SAsKATCHEwAii-D. H. Macdowall.
SELK[aK-Thomas Mayne Daly.
SHRFFoD-Antoine Audet.
SHELBURNE -Lieut.-General J. Wimburn Laurie.
SHERaBROORE -Robert Newton Hall.
SIMooE-Est-Herman Henry'Cook.
S1MooE Nord-Dalton McCarthy.
Sioo-Sud-llichard Tyrwhitt.
SOULANGE-James William Bain.
STANsTEAD-Charles C. Colby.
SUNBay-Robert Duncan Wilmot, jun.

TkMrscoUATA-Paul Etienne Grandbois.
TEaBRBONNE-HoIn. J. A. Chapleau.
Taois-RIVIEREs-Hon. Sir H. L. Langevin, C.C.M.G.
ToRoNTo, Centre-George Ralph R. Cockburn.
ToRoNTO, Est-John Small.
ToBoTo-Ouest-Frederick Charles Denison, C. M.G.
DEUx-MoNTAGNE-Jean Baptiste Daoust.

VANOoUVER, ILE DE -David William Gordon.
VAUDUEUIL-Hugh MoMillan,
VEaoiaEs-Hon. Félix Geoffrion.

VICTORIA C.B.) - Edgar Crow Baker.
Edward Gawler Prior.

VicToarA (N.B.) -Hon, John Costigan.
VICToRIA (N.E.)-John Archibald McDorald.

VIcToRiA-Nord (O.)-John Augustus Barron.

VIcToRIA-Sud (O.)-Adam Hudspeth.

WATEatoo-Nord-Isaac Erb Bowman.

WATERLOO Sud-James Livingston.
WELLAND -John Ferguson.
WELLINGTToN.Centre-Andrew Semple.
WELLINaToN-Nord- James MeMullen.
WELLINGTN-Sud-James Innes.
WENTWoaT-Nord-Thomas Bain.

WENTWoaTa-Sud-Franklin Wentworth Carpenter.

WEbTMORELAND-JOsiah Wood.

WINNIPEG-William Bain Scarth.

YALE-John Andrew Mara.
YAMAsKA-Fabien Vanasse.

YAnMOUTH-John Lovitt.

YoRK (N.B.)-Thomas Temple.
YoRic-Est (O.)-Hon. Alexander Mackenzie.
YoRK-Nord (O.)-William Mulock.
YoaE-Ouest (O.)-N. Clarke Wallace.

COMITÉ SPÉCIAL NOMMÉ POUR SURVEILLER LA PUBLICATION DC COMPTE RENDU OFFICIEL

DES DÉBATS DE LA CHAMBRE.

BÉoHaa»D, M. François (berville).
CHARLTON, M. John (Norfolk-.Nord).
CoLBY, M. Charles C. (Stanatead).
DAVIN, M. N. F. (Assiniboia-Ouest).
DESJARDINs, M. Alphonse (Hochelaga).
ELLIs, M. John V. (Saint-Jean, .B, Cité).
INNEs, M. James ( lellington-Sud).

Paron, M. Edward Gawler (Victoria, C.B.)
SoRIvEa, M. Jules (Jluntingdon).
SoMEaVILLE, M. James (Bruce-Ouest).

TAYLOR, M. George (Leeds.Sud).

TuppEa, M. Charles H. (Pictou).
VANASSE. M. Fabien (Yamaska).

WELDUN, M. R. Chapman (Albert).

Prtsident ; M. ALPHONsE DEsJAaDINs (ochelaga).
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LISTE DES ABSTENTIONS SIMULTANÉES PENDANT LA SESSION.

Sur la résolution do M. Mulock (abolition du droit sur les
engrais artificiels) 13 février :
imnistfrie4. Oppositiori.

Sin A. AROBIBALD. HON. M. MACKENZIE.
M. JONCAS. M. GODBOr.
M. FERGUSON (Leeds). M. SRIVER
M. PRIOR. M. FISHER,
HoN. M. KIRKPATRICK, MI. WALDIE.
M. MC ARTHY. M. PURCELL.
M. LABELLE. M. PRUFONTAINE.

Sur la résolution de M. Landerkin (remise du droit sur le
maïe) 14 féveier '

Sin A. ARCHIBAILD. Box. M. MACKENZIE,
HON. M. POPE. Hos . BLAKE.
M. FE RGUSON(. M. eERNIER.
M. CURR&N. M. WELSH.
M. JONOAS. M. PRÉFON'AINg.
M. M9CARTHY. M. biULOOK.
Sia D. A. SMIT H. M. BOL TON.
HoN. M. DEWDNEY. M. CHARLTON,

Sur la résolution do sir Richard Cartwright (adresso à Sa
Majesté re traités commerciaux) 18 févrior:-

Sia A. ARCHIBALD.
HoN.M POPE.
M. MoMILLAN.
M. STEVENSON.
M. WILMOT.
M. SHANLY.
M. LÉPINE.
M. FERGUSON (Weuand).
M.RYKERT.
M. C00KBU QN,
M. DAOUSr.
M. JAMIESON,
M. COLBY.
M. KENN Y.

HoN. M. MACKENZIE.
lioN. M. BLAEE.
M. LAVERGNE.
M. 000K.
. MoMULLEN.

M. BEAUSOLEIL.
M. TURCOT.
&f. WELSH.
M. MULOCK.
M. OBOQUErTE.
M. LANGELIER (Montmorency).
M. SRIVER.
M. BURDEITT.
Bos. M. JONES (Halifax).

Sur la proposition de M. Jamieson (prohibition des liqueurs

enivrantes) 21 février :-
M. BROWN. M. SUTHERLAND.
Hfos.M, TUPPER, M. DAVIES.
M. MARSHALL. M. WELDON (St. Jean).

Sur l'amendement de M. Watson (taux maximum sur le
charbon) à la motion de M. Shanly pour la troisième

lecture du bill 14, constituant en corporation la com-
pagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta, 2b
février:-

M. MoGREEVY.
M. STEVENSON.
M. CORBY.
M. WILSON (Argenteuil).
M. 5PROULE.

M, LANGE LIER (Quôbec).
M. BARRON.
M. WALDIE.
e. DESSAINT,
M. GUIAY.

Ministeriels.
M, MASSON.

M. HCK EY.
M. DAOUST.
M. WOOD (Brockville).
M. FE RGUSON (Leeds).
M. FERGUSON (Weland).
M. PRfOR.
M. GIROUARD.
M. McCARTHY.

Opposition.
M. BEAUSOLEIL.
M. RINFRET.
M. DOYON.
HON. M. JONES (Haifax).
Sis R J. OARTWRIGHT.
M. LANGELIER (Montmorency).
M. PRÉPONTAINE,
M. BÉOHARD.
M. WELSH.

Sur la résolution de M. Laurier (pêcheries) en amendement
à la motion pour se former en comité des subsides,
1er mars t-

HoN. M. POPE.
M. TISDALE.
M.McKEEN.
M. MONURIEFF.
M.STEVENSON.
M. CARPENTER.
M. WARD.
M. BOYLÊ.
M. BERGIN.
M. BRYSON.
M. PUT NAS(.
X MEIGS.
M. MOFPAT.
M. CAMERON.
M. CORBY.
M. LABROSSE.
M.80ARTH.

Sur la motion de air

Hos. M. BLAKE.
M. EDWARDS.
M. MULOOK.
M. SUTnERLAND.
M. C00K.
M. LrSrER.
M. LAVERGNE.
M. McMILLAN.
M. 80I VER.
M. BERENIER.
M. ROBE RTSON,
M. RUDSPETH.
M. HALL.
M. BOLTON.
M. CASEY.
M. LIVINGSTON.
M. AMYOT.

Richard Cartwright (réciprocité
absolue) en amendement à la motion pour se former
en coniité des subsides, 19 mars;-

BoN. M. POPE, HON. M. BLAKE,
M. MOKA Y. M. LAVERGNE.
Si D. A. SMITH. M. G&OFFRION.
Sia A. ARCHIBALD. HON. M. MACKENZIE.
M. TISDALE. M. COLTER.
GhN. L.AURIE. M. AMYOr.
M. THÉRIEN. M. FISET.

Sur l'amendement dé M. Laurier (rappel) d la motion de
sir John Thompson pour la deuxième lecture du bill4,
concernant le cons électoral, 3 avril -

M. IALL.
M. GIROUARD.
M. IVES.
M. DAVIS.
Sa A. ARCHBALD.
HON. M. DEWDNEY.
M. RYKEqT.
M. COLBY.
GPN. LAURIE,
Sia D. A. SMITH.
HoN. M. COSTIGAN.
M. MOCARTHY.

M. AUDET.
M. BEAUSOLEIL.
M. GEOFFRION.
M. EDWARDS.
HON. M. MAOKENZIE.
M. McINTYRE.
M. WELSH,
M. COULOMBE.
M. BERGERON.
M. YEO,
M. 000K.
M. BARBON,
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Sur l'amendement de M. Ellis (renvoi à six mois) à la
motion de Ni. Tupper pour la troisième lecturo du
bill 129, pour modifier l'acte des pêcheries, 9 avril:-

M. WOOD (Brockv!iUe). M. WALDIE.
M. MOGREEVY. M. GEOFLFRION.
M. COR1Y. M. FISHER.
M. OHISHOLM. M. PUROJELL.
M. TISDALE. M, LIVIN GTON.
GÉfr. LAU LRIE. M. WILSO Y (Elgin).

Sur la résolution de sir Richard Cartwright (emprunt de
1888) en amendement à la motion pour se former en
comité des subsides, 10 avril:-

Sm A. ARCHIBALD. HoN.. mMAOKiNZIE.
I. JONO AS. M. EDWARDS.
M. PRIOR. Af. HALE.
M. WOOD (Brockville). M, EISEH&AUER.
HoN. M. KIRKPATRI0K. M. LIVINOSTON.
M. OHISHOL11. M. GEOFFRION.

Sur l'amendement de M. Joues (Halifax) (rédqction des
salaires) à la motion de air John A. Macdonald pour
la secondelecture du bill 118, concerxfa iAle pensions
aux membres de la police à cheval, 15 avril: -

Sm A. ARCHIBALD.
Sin D. A. SMITH.
M.McKAY.
M. SOARTH.
M. MONCRIEPF.
M. HISHOL M.
M. STEVE NSON.

. DALY,

Ho. M. MA0KENZE1.
M EDGAR.
M. LAVERGNE.
V. YEO.
k. MULOOK.
U. PRÉPONTAINE.
M. 000K.
M. LANGELIER.

Sur l'amendement de M. Charlton à la motion de sit John
Thompson pour la troisième lecture du bill 4, con-
cernant le cens électoral, 15 avril:

Sm A,. ARCHIBALD.
Sm D. A. SMITR.
I. MoKAY.
M. SOARTff.
M. MONOREIFF.
M. OHISBOLK.
M. STEVENSON.
M. DALY.
M. JONC AS.
M. RIOPEL.
M. WRIGRT.
M. BKINNER.

Hov. M. MAOKENZIE.
M. EDGAR.
M. LAVERGNR.
à. YEO.
bM. laUL o R.
M. PRÊFONTAINE.
M. COOK,

M. DESSAINT.
M. DE ST. GEORGE8.
HoN. M. MITOEbLL.
M. BALE.

Sur l'amendement de M. Davies (LP.E.)
Momes abstentions que les précédentes, plus

M. DAWSON. 9 M. SRIVER.

Sur Pamendement de M. White (IRenfrew) (ho7noraires
d'enregistrement sur les lettres) à la motion de M.
Haggart pour la troisième lecture du bill 93, modi.
fiant V Acte des Postes, 15 avril:-

Mhmes abstentions que les précédentes, plus
4. MOKEEN. M. WELSii.

Sur la résolution de M. Holton (saisies des douanes) en
amendement à la motion pour se former en comité
des subsides, 16 avril:-

gl A. &RC IALI. Hou. M. MAOKINZIC.
M, McK &Y. M. LAVERGNE.
M, SARTH. M. YEO.

. FERGUSON (Weland). hl. BURDETP.

. CHISHOLM. M MULFOOK.
M. 00rGELIN. M. BÉOHARD.
M. TISDALE. M. EDGAR.
M. WRIGHT. M. 000K.
Sm D. A. SMITIR. M. &?Y70.

Sur la résolution de M. Fisher (liqueurs enivrantes dans les
territoires du N;ord,0est) en a-mendement à la Io-

tion pour se former en comité des subsides, 1l Avril
Sin A. AIR8&ID. HoN. M. MAOKESIER.
M SCARTE,
M. RYKERT.
M. FERGUSON (Welland).
M. BOI$VERT.
M. LABELLE.
M. DESJARDINS.
M. TAYLOR.
M. HICKEY.
M. MIADILL.
Ho. M. FOSTER,
M. L.ANDRY.
M. CHISHOLM.

9. YEO.
M. EDWARDS.
M. BURDETT.
M. TUROT.
M. COUTURE.
K. LAVERGNE.
M. TROW.
M, LANDERKIN,

M OHARLTON.
M. CEOUINARD.
M. GEOFFRIONV.

Sur l'amendement de M. Laurier (re service oceaigune, C.A.
et Australie) à la motion de M. Poster que laChambre
concoure dans la resolation rapportée du comité
général, 23 avril-

M. McKAY. .LVIl,
M. 80ART H. .Yo

M. RYKERT.
M. FERGUSON fWWa"nd), M. URDETT.
M BOISVERT. U. TURCOTTI.
M. HUDSPETH. 9. BARRON.
M. J. FISER ,
M. WHITE (Renfrew). M. WA14RDS,
M, RIOPEL. V. CBOQUETTE.
M. LÉPINE. uS. E(Qu.ee).

M. BOÎLE.f. ARIVO.
M. 1~S0&*M. PURCELL,

M. JAMIN. . OOR.
Sm JOHN A. HA0OffOLD. Sir R.J. OARTWRIQHR'.
M. WITON (Argenteull. M. OHAIILTO?.
M. COGLIN. J. GEOPFRION.
M. WOOD (Srockvllle). N. BERNIER.

M. 0518H01fLU. M. O S. QEORQES.
.HIOEY. 8M. L ANGELIER (Quebee).

Sur la résolution de M. Barron (vente de bois sur les réaerves
sauvagie) an amendement à la motion pour se former
en comité des sabsides, 23 avril:-

Sir A. AROI3IBÂLD. 110. M. M&OKBNZIE.
K. SCA.RTH. M. YEO.
M. FERGUSON (Weled>. M. BAURDETT.
M. BAIN . M. D ST. 0RIO s.
V. LANDRY. X. OHOUINÂRD.
M. WOOD (Brockville). M. EDWARDS.
Sm JOHN A-. MÂODOI(ALD. hf. ROWAUD.
Af. HALL. M.SCRI VER.
M. OBISHOLM. M. KIRK.
M. COUQEY. M. FLYNN.
à. 80ARIE. M. MoINTY .



x LISTE DES ABSTENTIONS SIMULTANÉES PENDANT LA. SESSION.

Sur la résolution de M. Mulock (habillements militaires) en
amendement à la motion pour se former en comité
des subsides, 25 avril :-

Sm A. AROHIBALD.
M. MOKAY.
M. SOARTH.
M. FERGUSON (Welland).
M. MONCRIEFF.
M. CHISEOLM.
M. O'BRIE N.
HON. M. COSTIGAN.
Sin JOHN A. MAODONALD.
M. C0RBY.
HoN. M. TUPPER.
M. ROOME.
M. HALL.
M. WRIGHT.
HoN M. CIIAPLEAU.
M. MACDOWALL.
Sia D. A. SMITH.

HON. M. MAOKENZIE.
M. LAVERGNE.
M. YEO.
M. BURDETT.
M. LISTER.
M. DEST. GEORGES.
M. MEIGS.
HON. M. BLAKE.
HoN. M. LAURIER.
M. BOWMAN.
M. EDGAR.
M. McDONALD (Huron).
M. SCRIVER.
M. CASGRAIN.
M. AMYOT.
M. CHOQUETTE.
M. GILLMOR.

Sur la résolution de M. Barron (droit sur les billots de
sciage) en amendement à la motion pour que la
Chambre se forme en comité des subsides, 26 arril:-

SiR A. A RCHIBALD.
M. MoKAY.
M. 0 A RT ii.

M.FERGUSON (Welland).
M. MONCRIEFF.
M. OHISHOLM.
M. O'BRIEN.
Hoi. M. COSTIGAN.
M. ORBY.
M. TUPPER.
M. ROOME.
M. WILSON (Lennox).
M. JONOAS.
M. WHITE (Renfrew).
M. HICKEY.
M. WRIGHT.
M. WHITE (Oardwell).

Hoi. M. MAOKENZIE.

M. LAVERGNE.
M. YEO.
M. BURDETT.
M. LISTER.
M. DE ST. GEORGES.
M. MEIGS.
HON. M. BLAKE.
M. BOWMAN.
M. EDGAR.
M. McDONALD (Huron).
M. COUTURE.
M. LAVERGNE.
M. SORIVER.
M. LANGELIER (Quebec).
M. HALE.
HoN. M. MITCHELL.

Sur l'amendement do sir Richard Cartwright (re péniten,
cier de Manitoba) à la motion pour que la chambre
concoure dans la résolution rapportée du comité des
subsides, 26 avril:-

Sm A. ARCHIBALD.
M.8S0ARTH.
M. FE RUUSON (Welland).
M. MONCRIEFF.
M. OHISHOLM.
M. O'BRIEN.
HON. M. COSTIGAN.
M. CORBY.

HoN. M. MAOKENZIE.
M. YEO.
M. BURDETT.
M. LISTER.
M. Dm ST. GEORGES.
M. MEIGS.
HoN. M. BLAKE.
M. BOWMAN.

HoN. M. TUPPER.

M. ROOME.
M. WILSON (Lennox).
M. JONO AS.
M. WHITE (Renfrew).
M. WOOD (BrockvilIe).
M. HIOKEY.
M. WRIGHT.
M. WHITE (Cardwell).
M. HESSON.
M.PERbEY.
M. SKINNER.
M. OARGILL.

M. EDGAR.
M. McDONALD (Huron).
M. COUTURE.
M. LAVERGNE.
M. MULOOK.
M. CHOUINARD.
M. LANGELIER (Québeo).
M. HALE.
HoN. M. MITCHELL.
M. LIVINGSTON.
M. EDWARDS.
M. SC RIVER.
M. LANDERKIN.

Les députés ci-dessous ont convenu de s'abstenir simultané-
ment sur tous les sujets pour le reste de la session, 29
avril:-

M. McDOUGALD (Pictou).
M. VANASSE.
M. THÉ RIEN.
M. DESAULNIERS.
M. JAMIIESON.
M. WILSON (Argenteuil).
M. FREE MAN.
M. NEVEU.
.I& A. AROSIBALD.

M AUDET.
M. DALY.
M. WOOD (3rockville).
M. BELL.
M. GRANDBOIS.
M. BAIRD.
M. CAaPENTER.
M. BESSON.
M. SMITRH (Ontario).
M. COULOMBE.
M. BOYLE.
M. FE RGUSON (Weiland).
M. SARTH.
M. MONORIEPF.
M. CHISHOLM.
M O'BRIEN.
M. CORBY.
M. ROOME.
M.. WILSON (Lennox)
M. CARGILL.
M. TISDALE.
M. MASSON.
M. FERGUSON (Renfrew).
M. MARSHALL.
M. HUDSPETH.
M. MILLS (Annapolis).
M. PUTNAM ou LANDRY.

M. FLYNN.
M. BOURASSA.
M. GAUT HIER.
M. BE AUSOLEIL.
M. BP,1BARD.
M. GV AY.
M. LANGELIER (Montmorency).
M. GIGAULT.
HON. M. MAOKENZIE.

M TUROOT.
M. WELSH.
M. LANGELIER (Québec).
M. BERNIER.
M. FISET.
M. HALE.
M. AMYOT.
M. LIVINGSTON.
M. SEMPLE.
M. RINFRET.
M. DESSAINT.
M. BURDETT.
M. YEO.
M. LISTER.

M. DE ST. GEORGES.
M. MEIGS,
M. BOWMAN.
M. MODOi.ALD (Hauron).
M. COUTURE.
M LA'NDERKIN.
M. LANG.
M. ROWAND.
M. GODBOUT.
M. MoMILLAN (Huron).
M. BARRON.
M. ROBERTSON.
M. EISENH&UBR.



TROISRE SESSION, SIXIEME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 31 janvier 1889.

Le parlement qui avait été prorogé à différentes dates,
fut convoqué pour l'expédition des affaires pour le 31 janvier
1889.

La séance s'ouvre à trois heures moins un quart.

PRlÈrtE,

Le message suivant est apporté par René-Edouard Kimber,
écuier, gentilhomme huissicr- de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le gouverneur général désire que cette honorable
Chambre se rende immédiatement au sénat.

La Chamb, e se rend en cont équence au sénat, et après
son retour.

ÉLECTIONS CONTESTÉES.

M. l'ORATEUR: J'informe la Chambre que j'ai reçu
des juges choisis pour l'instruction des procès en invali.
dation d'élections, conformément à l'Acte des élections fédé:
raies contes'écs, les certificats et rapports relatifs aux
élections suivantes :

Pour le district électoral de H alton.
Pour le district électoral de Shelburne.
Pour le district électoral de Nortbumberland-Es t.
Pour le district électoral de Ealdimand.
Pour le district électoral de Joliette.
Pour le district électoral de Hastings-Est.
Pour le district électoral de Laprairie.
Pour le district électral de Maskinongé.
Pour le district électoral de Simcoe-Est.
Pour le district électoral de Cumberland.

VACANCES.

M. l'ORATEUR: J'informe aussi la Chambre que pen.
dant la vacance j'ai reçu de divers députés, avis que les siéges
ci-après mentionnés étaient devenus vacants dans la Chambre
des communes:

De CHAnLEs HIBBERT TUPPER, éculer, député du district électoral de
Picton, qui a accepté une eharge iucrative sous la couronne.

De l'Honorable Sir CHAnLEs TUPPER, G.O.M.G., député du district
électoral de Cumberland, qui a accepté la charge de haut commissaire,
à Londres, Grande-Bretagne.

D' ATHANASE GAUDET, éculer, député du district électoral de Nicolet,
décédé.

De l'honorable A. W. MoLELAN, député du distiict électoral de Col-
chester, qui a accepté la charge de lieutenant-gouverneur de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse.

De WILLiAM DELL PERLEY, éculer, député du district électoral d'As-
siniboîï, qui a été appelé au eénat.

De JOHN GRAHAM HAOGART, écuier, député du district électoral de
Lanark-Sud, qui a accepté une charge lucrative sous la couronne.

De MicHet JosEPH C. OoURsOL, éculer, député du district électoral
de Montréal-Est, décédé.

1

De l'honorable THomAs WBITE, député du district électoral de Card-
well, décédé.

De JAmEs REID, écuier, député du district électoral de Caribou, qui
a été appelé au sénat.

De l'honorable JosEPu ROYAL, député du district électoral de Pro-
vencher, ui a accepté la charge de lieutenant-gouverneur des terri-
toires du ord-Ouest.

J'informe aussi la Chambre que j'ai adressé les divers
mandats au greffier de la couronne en chancellerie, lui en-
joignant de préparer de nouveaux brefs d'élections pour les
dits districts électoraux respectivement.

NOUVEAUX DEPUTÉS.

M. l'ORATEUR: J'informe de plus la Chambre que pen.
dant la vacance le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la couronne en chancellerie des certificats relatifs à
l'élection des députés suivants :

De l'honorable CHARLEs HIEBERT TuPPER, pour le district électoral de
Pictou.

De ARTHUR R. DIcKEY, éculer, pour le district électoral de Cumber-
land.

De FABIEN BoisvErT, écuier, pour le district électoral de Nicolet.
De l'honorable sir ADAMs G. ARCHIBALD, C.C.M.G., pour le district

électoral de Colchester.
De JoHN WALDAY, écuier, pour le district électoral de Halton.
De l'honorable JOHN GRAHAM HAGGART, pour le district électoral de

Lanark-Sud.
De l'honorable EDGaR DEWDNEY, pour le district électoral d'Assini-

boïa-Est.
De ALPHONsE T. LlPINE éculer, pour le district électoral de Montréal.

Est.
De ROBeRT SMEATON WmTE, écuier, pour le district électoral de (ard-

well.
Du lieut-gén. J. WIMBURN LAUBIE, pour le district électoral de Shel-

burne.
De FRANK STILLMAN BARNARD, éculer, pour le district électoral de

Caribou.
De EDWARD CocnaÂNs, éculer, pour le district électoral de Northum-

berland-Est (Ontario).
De HILAIBE NEvEux, éculer, pour le district électoral de Joliette.

PRÉSENTATION DE DÉPUTÉS.

L'honorable CHAs. H. TuPpER, député du district électoral de Pictou,
présenté par sir John A. Macdonald et sir John S. D. Thompson.

FABIEN BoIsvERT, dcuier, député du district électoral de Nicolet, pré-
aenté par air Hector Langevin et M. Vanasse.

L'honorable JOHN G HAGGART, député 4U district électoral de Lanark-
Sud, présenté par sir John A. Macdonald et l'hon. Mackenzie Bowell.

L'honorable EDGAR DEWDNEY, député du district électoral d'Assinibola-
Est, présenté par sir John A. Macdonald et l'honorable M. Foster.

SIR ADAa ARcHa&aLL, député du district électoral de Colchester,
présenté par sir John A. Macdonald et sir John S. D. Thompson.

ALPHoNsS TÉLEsPHORE LiPINE, éculer, député du district électoral de
Montréal-Est, présenté par sir Hector Langevin et M. J. J. Ourran.

ROBERT SMUAToN WHITE, éculer, député du district électoral de Carde
well, présenté par air John A. Macdonald et M. N. O. Wallace.

ARTHUR R. DicEY, écuier, député du district électoral de Cumberland,

présenté par air John A. Macdonald etlir John S. D. Thompson.
HILA&IRE NEVEUX, éculer, député du district électoral de Joliette, pré.

senté par l'honorable Wilfrid Laurier et M. Beausoleil.
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DÉBATS DES COMMUNES. 1ER ErVRIER

PREMIERE LECTURE. Messieurs de la Chambre des communes :
i Les comptes du dernier exercice financier et l'estimation des dépenses

Bill (n° 1) relatif à la prestation des serments d'office.- du prochain exercice vous seront soumis. Ces estimations ont été pré-
(Sir John A. Macdonald.) parées en tenant compte de r'ôconomieet de Pefficacité du service public.

DISCOURS DU TRONE. Ilonorables messieurs du sénat:

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer cette Cham- Messieurs de ta Chambre des communes:
bre que, lorsqu'elle s'est rendue, tout à l'heure, auprôs de Je recommande maintenant ces différents sujets, ainsi que les autres
Son Excellence le gouverneur général, dans la salle du qui pourront vous être présents, à votre plus sérieuse considération, et
sénat, il a plu à Son Excellence d'adresser aux deux Cham- j'espère que les résultats de vos délibérations tendront, avec la bénédic-
bres du parlement un discours dout, pour prévenir toute tion divine, au bien-être et à la prospérité du Canada.
erreur, je me suis procuré une copie qui se lit comme suit Sir JOHN A. MACDONALD: Jo propose que le discours
l1onorables messieurs du stiaat de Son Excellence le gouverneur général soit pris en con-

Messieurs de la Chsmbre des communes :sMotion doptée.
En adressant la parole au parlement du Oanada pour la première fois,

dans l'exercice des importantes tanctions qui m'ont été confiées comme RAPPORT.
représentant de Sa Majestó, je désire vous exprimer.toute la satisfaction
avec laquelle j'ai recours à vos conseils et à votre aide. M. 'ORATEUR met devant la Chambre le rapport des

Je suis bien pénétré de l'honneur qui m'est fait de pouvoir m'associer bibliothécaires du parlement.
à vos travaux entrepris pour le bien-être du Canada, et je m'efforcerai C
sincirem 'nt de coopérer avec vous, de toutes mes forces, dans tout ce COMITÉS PERIMANENTS.
qui pourra contribuer à la prospérité de la population du psys, au déve-
loppement de ses ressources matérielles, au maintien des liens constitu- Sir JOH A. pmaCnn D d e prpoe'n
tionnels qui unissent ses provinces entre elles. Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente

session soient nommés pour les objets suivants :-l. Privilèges et
Il est regrettable que le traité conclu entre Sa Majesté (t le Président élcctions. 2. Lois expirantes. 3. Cheminsde fer, canaux e: télégraphel.

des Etats-Unis pour le règlement des questions qui ont été soulevées à 4. Bills privés. 5. Ordres permanents. 6. Impressions. i. Comptes
propos de pêcheries n'ait pas été sanctionné par le sénat les Etats- publics. 8. Banques et Commerce. 9. Agriculture et et Ionisation ; et que
Uni, en qui repose le povoir de ratification et que votre lègislation de ces comités soient autorisés à s'enquérir de tous les sujets et choses quileur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à
l'an dernier sur ce sujet se trouve en contqience, en grande partie, autre de leurs observations et opinions sur ces matières, avec pouvoir
pour ainsi dire lettre morte. Il ne reste plus au CJncia qu'à continuer d'envoyer quérir personnes et papiers.
à maintenir ses droits tels que prescrits par la c>mneution de 1818, jus- Motion adoptée.
qu'à ce que l'on puisse arriver à quelque nouv-el arrangement satisfai-
saut par un traité entre les deux nations.

Il vous sera de nouveau soumis une mesure à leffet de modifier l'Acte
concernant le cens électoral, afia de simplifier la loi et de réduire les trais
de son application.

Il est opportun, dans l'intérêt du commerce, d'assimiter et de modifier
sous certains rapports les lois actuellement existantes dans les différen-
tes provinces du Oanada au sujet des lettres de change, chèques et billets
à ordre ; et il vous sera soumis un bill à cet effet. Il vous sera aussi pré-
tenté un bill ayant pour but de rendre uniforme par toute la Confédéra-
tion la loi relative aux connaissements.

Penaant la vacance, mon gouvernement a soigneusement étudié la
question du service des vapeurs oc an fiqes, et il vous sers demandé de
voter des subventions pour l'amélioration du service postal transatlan-
tique, et pour l'établissement, de concert avec le gouvernem-nt de Sa
Majesté, d'une ligne de steamers rapides entre la Colombie-Britanniqua
et la Chine et le Japon, Voua serez aussi invités à étudier le meilleur
moyen de développer notre commerce et d'assurer une communication
directe à la vapeur avec l'ustralasie, les Antilles et l'.imérique du
Sud.

Un bill sera soumis à votre considération pour la prévention de certains
délits au sujet des conseils municipaux, et pour faciliter davantage les
enquôtes sur ces matières.

Plusieurs mesures vous seront aussi présentées pour améliorer la loi de
procédure dans les affaires criminelles. Parmi celles-ci il y aura un bill
permettant la mise en liberté, à titre d'i preuve, des personnes convain-
cues d'une première infraction à laloi, un bill autorisant l'établissement
de réglements pour la pratique à suivre dans les causes d'une nature se
rapprochant des poursuites criminelles, et un bill à l'effet de rendre
l'Acte des procès expédiit/ applicable à tout le Canada.

Des bills concernant l'inspection du bois de service et de construction,
pour l'amélioration du système postal, et pour accroitre l'efficacité de la
police à cheval du Nord-Ouest, seront aussi soumis à votre considération.

Les membres de la Commission Royale du Travail ayant terminé leur
enquête, j'espère pouvoir bientôt vous soumettre leur rapport ainsi que
les importants témoignages qu'ils dtt recueillis dans les différentes par.
ties.dOamnada.

s ajourne.
La motion est adoptée, et à 3:45 heures la Chambre

s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, ler février 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PrIÈtaE.
ElDECTIONS CONTESTËES.

M l'ORATEUR : J'informe la Chambre que j'ai reçu du
régistrairede la cour Suprême du Canada, une copie certifiée
du jugement de la dite cour, dans l'appel de Poirier vs.
Fiset, renvoyant le dit appel.

NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. L'ORATEUR annonce à la Chambre que le greffier
a reçu du greffier de la couronne en chancellerie, le certificat
de l'élection de Alphonse A. C. LaRivière comme député de
Provencher.

RAPPORTS,

Rapport annuel du ministre des travaux publics pour
l'exercice clos le 30 juin 188.-(Sir Hector Langevin.)

Comptes publics pour l'exercice clos le 30 juin 1888.-
(M. Foster.)

Rapport annuel du ministre de la marine pour l'exercice
clos le 30 juin 1888.-(M. Tupper.)

Rapport du commissaire de la police fédérale, en vertu
des statuts revisés du Canada, chapitre 184, article 5.-
(Sir John Thompson.)



DÉBATS DES COMMUNES.
Tableaux du commerce et de la navigation pour l'exer

cice clos le 30 juin 1888.-(M. Bowell.)
Rapports, états et statistiques des revenus de l'intérieu

du Canada pour l'exercice clos le 30 juin 1888.-(M
Costigan.)

COMITÉ DES DEBATS.

M. BOWELL: M. l'Orateur, avant l'appel de l'ordre di
jour, je désire, avec le consentement de la Chambre, pré
senter la motion ordinaire relative à la nomination da
comité des Débats. Voici cette motion :

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de contrôler le compte
rendu officiel des débats de cette Chambre durant la présente session
avec pouvoir de faire rapport de temps à autre ; le dit comité devant êtr
composé de M'd. Baker, Béchard, Charlton, àolby, Devin, Desjardins,
Ellis, lunes, Vanasse, Scriver, Somerville, Taylor, Tupper et Weldor
(Albert).

Ces messieurs sont les mêmes qui ont fait partie du
comité depuis deux ans, à l'exception de M. Royal. Il esi
proposé de substituer M. Vanasse à M. Royal.

M. LAURIER: A propos de cette motion je désire
demander à l'honorab!e député si ce comité est en somme
le même qui a été nommé l'an dernier.

M. iBOWELL. Les noms sont absolument les mêmes, à
l'exception de celui de M. Vanasse qui remplace M. Royal,
aujourd'hui lieutenant gouverneur des territoires du Nord-
Ouest.

Motion adoptée.

PRESENTATION D'UN DIPUTÉ.

EDWAnO CocrnANE, écr., député de Northumberland-Est, ayant prêté
le serment conforménfent à la loi et signé le i ble qui le contient, est
présenté par sir John A. Maêdonald et M. Taylor.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOU RS DE SON
EXCELLENCE.

La Chambre entre en délibérations au sujet du discours de
Son Excellence à l'ouverture de la session.

M. VHITE (Cardwell): En me levant, M. l'Orateur,
pour proposer l'adresse en réponse au discours du trône, je
dois demander à la Chambre cette indulgence et cette bien-
veillance dont les jeunes députés ont toujours été l'objet à
leurs débuts. J'en ai d'autant plus besoin qu'il m'est impos.
sible, en prenant la parole dans cette enceinte,de ne pas me
rappeler les circonstances qui m'ont valu l'honneur d'être
envoyé ici. Lors de la dernière iunion de cette Chambre,
il y a un an, une autre voix s'est l'ait entendre au nom du
comté de Cardwell, celle d'un homme dont les états de
service m'ont mérité, dans l'opinion de ses commettants,
population généreuse et loyale, d'être appelé à lui suc-
céder ici.

Depuis la prorogation du parlement nous avons reçu les
adieux d'un gouverneur général et souhaité la bienvenue à
son successeur, et je suis sûr de n'être que l'interpréte de
tous les membres de cette Chambre en disant, que depuis
son arrivée au milieu de nous, lord Stanley, le gouverneur
général actuel, a prouvé qu'il apprécie l'importance du
Canada, la magnificence de ses ressources et les moyens que
nous avons d'en faire un pays puissant et prospère, allié à
la Grande-Bretagne. Plus que cela, M. l'Orateur, il a prouvé
qu'il partage les aspirations du peuple canadien qu'il a
invité, dans ses discours prononcés au pays, à cultiver un
sentiment national et à conserver à la Confédération son
caractère de pouvoir central ; et, je crois pouvoir exprimer
avec confiance la conviction, qu'à l'expiration de son terme
d'office, lorsqu'il dira adieu au pays, la population cana-
dienne sera unanime à reconnaître les efforts sincères de lord
Stanley, pour coopérer avec elle, dans tout ce qui peut con-
tribuer à la prospérité du pays, au développement de ses

ressources matérielles, et au maintien des liens constitution-
nels qui unissent les provinces du Canada entre elles.
rLa première question mentionnée dans le discours de Son
Excellence est d'une très haute importance; c'est celle des
pêcheries. Tous les membres de cette Chambre doivent
regretter que le sénat américain ait rendu inefficaces les
travaux de la commission internationale qui s'est réunie, à
Washington, il y a un peu plus d'un an. Depuis la proro-
gation du parlement, M. l'Oratour, depuis la discussion très
approfondie qui s'en est faite dans cette enceinte, la question
des pêcheries a subi plusieurs phases. On se souvient que
le président Cleveland avait consenti à la nomination d'une
commission internationale.- Il n'est, sans doute, de temps à

'autre, renseigné exactement sur les travaux de cette coin-
mission, et voici en quels termes il a soumis au sénat le
traité qu'elle avait élaboré:

J'approuve le traité, parce que je crois qu'il offre, sur une base
1honorable et juste pour les deux partiem intéressées, une solution satin.

1 faiante, pratique et définitive de la question difficile et irritante à
laquelle il se rapporte.

Or, M. l'Orateur, après un débat de quelques mois, le
sénat américain rejetait la convention par un vote absolu

ide parti, et dcux jours après, le président Cleveland adressait
au Congrès son message de représailles. Tout le monde
doit regretter profondément que ce message ait vu le jour,
et je. n'exagère pas en affirmant que la position prise par le
président des Etats-Unis, dans ce document, a été illogique
et inconséquente, diamétralement opposée à l'attitude qu'il
avait tenue jusque-là au anujet de cette question.

Il me semble, M. l'Orateur, que j'ai raison de pré-
tendre que ce message a été dicté par les besoins des
partis politiques aux Etats-Unis, qui, à la veille d'une
élection générale, se sont à tour de rôle montrés hostiles au
Canada pour gagner les sympathies des anglophobes améri-
cains.

Qu'on me permette de dire un mot de ce message de re-
présailles, Le président commence par y renouveler son
approbation de la convention faite peu de temps auparavant
entre la Grande-B3retagne et les Etats-Unis, voici ses paroles:

Je crois sin(lrrent que ce traité, qui vient d'être rejeté au sénat,
répondait aux hesoins actuels, et que ses dispositions nous mettaient
pleinement à l'abri d'incidents irritints pour l'avenir, et nous aqmnraiett
des rapports amicaux et intimes avec nos voisina, sans sacrifice pour
notre dignité et notre fierté nationales.

On voit donc qu'il ad nouveau approuvé expressément
le traité conclu entre les deux nations. Puis il expose sa
politique de représailles dont le prétexte apparent, pour

citer ses paroles, était que:
En interdisant sur leur territoire le transport en entrepft, franc de

droits, du poisson pris par nos pécheurs, les autorités csnadtrnes nons
ont enlevé te seul avantage qu'elles pussent nons accorder, et auquel
il nous est impossiie de suppler.

C'est-à-dire, que le peuple canadien était menacé d'une
rupture de relations commerciales, non pas parce qu'il avait
refusé de négocier, ou d'accepter une nouvelle conven-
tion relativement aux pêcheries, mais parce que la
majorité républicaine du sénat avait rejeté le projet
arrêté par la commission internationale. Il est vrai
que le Canada a refusé, et refuse encore, si je ne me
trompe, le privilège du transit du poisson; et sur quoi s'ap-
puie.t-il pour agir ainsi ? Sur le traité de 1818? Oui, sans
doute; mais non ps uniquement sur l'interprétation donnée
à ce traité par l'Angleterre et le Canada. Il a une autre
justification plus grande peut-être, c'est la reconnaissance
complète et absolue par le gouvernement américain du droit
qu'a le Canada de refuser ce privilège. L traité conclu eon
février dernier, le traité qu'a approuvé le présient Cleveland
admettait toutes les réclamations essentielles formulées par
le Canada dans la Convention de 1818. Par ce traité il était
interdit aux pêcheurs Américains d'acheter des provisions,
de la boitte, de la glace, des sennes des lignes et tous autres
approvisionnements ou attirails de pêche; de transborder
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le poisson qu'ils auraient pris pourl'expédier par n'imporle riser le développement des relations amicales que nous
quel moyen de transport, et d'engager des équipages, tant désirons tous voir exister entre eux. Si l'on eût écoulé
que le Congrès n'aurait pas aboli les droits impoûés sur le cette menace de représailles, si le Congrès américain eût
poisson de provenance canadienne importé aux Etats-Unis. suivi la recommandation du président Cleveland, le Canada
Si le sénat américain eût ratifié cette convention qu'avait en eût sans doute souffert plus ou moins gravement, pendant
approuvée le président Cleveland, les pêcheurs Américains quelque temps; mais je ferai observer que si le commerce
auraient encore été privés du droit d'expélier leur poisson de transit du Canada à travers le territoire américain a é:é,
en transit sur le territoire canadien, et de faire le commerce en moyenne, de $66,000,000 par année, en 1882 et 1883. il est
dans nos ports. De sorte qu'on voit l'inconséquence de la tombé à une moyenne de $32,000,000, en 1886 et 18'7, soit
conduite de H. Cleveland qui après avoir d'abord recom- une réduction de moitié, ce qui démontre l'indépendance
mandé au Congrès des Etat-Unis l'adoption de ce même croissante du Canada en ce qui regarde ses moyens de com-
traité, par lequel les pêcheurs Américains étaient privés du munication avec les pays étrangere.
droit d'expédier leur poisson eri transit, s'est tourné contre Son Excellence a annoncé, dans le discours du trône,
le Canada, lorsque le sénat eût rejeté ce traité, et nous a qu'une mesure sera présentée pendant cette session
menacés de mettre fin aux relations commerciales existant pour amender certaines dispositions de l'Acte du cens élec-
entre ka deux pays, parce que nous ne voulions pas per- toral. Cet acte a sans doute agrandi l'électorat en élargis-
mettre aux pêcheurs américains de violer le traité de 1818, sant la base du suffrage et garanti l'avantage d'une unifor-
en expédiant en transit leur poisson àl travers notre terri- mité réelle dans tout le pays. La question du droit de
toire. suffrage a été plus ou moins débattue depuis 1885, dans la

Tous les membres de cette Chambre ont dû, j'en suis sûr, presse, dans les assemblées publiques, et dans cette enceinte,
observer avec plaisir le calme admirable avec lequel le peuple et je crois apprécier les discussions d'une manière juste en
canadien a accueilli cette menace de représailles. La presse disant que le courant do l'opinion publique a été favorable
des deux partis, presque sans exception, je crois, a déclaréque au principe de la loi lédérale, et que les seules objections
l'attitude du gouvernement earadien était la bonne, et que soulevées contre cette mesure ont trait aux frais de révision
nous ne devions pas, er face do cette menace, nous désister et de préparation des listes ainsi qu'au caractère un peu
do nos prétentions. 1 t, à la vérité, élevé une voix-et je complexe de la loi. C'est pourquoi la Chambre a dû ep-
suppose qu'au cours de cette session il en sera parlé-si prendre avec plaisir que le gouvernement avait l'intention
non à l'appui de la pn-ition prise par ls Etats-lUnis, du de simplifier la loi et de diminuer le coût de son application,
moins contre ;a licne de coniîýtte du Canada. Je veux Ces réformes opérées, l'acte du cens électoral devra donner
parler de l'honorable député de Québec-Est (M. Laurier) peu de pribe à la critique, car il a déà un caractère si libé.
qui a déd aré à SThomas, deux ou trois jours après que le ral qu'il confère virtuellement le suffrage à tout citoyen qui
mjessage de repr radus cnt é:è adressé au Congiòs, que la n'est pas absolument indigent, qui, on un mot, est inté-
politio ue u gouvernement canadien était mauvaise, muaI rossé au progrès et à la prospérité du pays, ainsi qu'au
veillante, injudicieuse et dure, et qu'elle devrait être chan- maintien des lois et de l'ordre public.
gée. Pourquoi ? Parce que l'on disait que le Canada, en Mais la partie de beaucoup la plus importante du discours
appliquant son interprétation du traité do 1818, avait tenu du trône est celle où l'on promet des mesures tendant à
à l'égard des Etats-Unis n ne conduite illibérale et fâcheuse ; l'amélioration du service postal transatlantique et à l'étblis-
et cepecndLat, quelquesj surs après cette déclaration, le pié. sement d'une ligne de vapeurs entre la Colombie Anglaise,
sident Cleveland adressait au Congròs un message dans la Chine et le Japon. Il ne peut y avoir de doute sur
lequel il disait, que depuis le 3 mars 1887-c'est-à dire pen- l'importance de perfectionner les moyens de communiquer
dant deux saisons entières de pécha-" aucun cas n'a été entre l'Angleterre et l'Orient viá lo Canada, et de faire de
rapporté au département dans lequel on se soit plaint que la voie canadienne la principale artère du commerce inter-
les autorités canadiennes eussent traité les bateaux de pèche continental et transconîinertal. S'il pouvait y avoir
américains avec malveillance ou illégalement, sans que les quelque motif pour hésiter à adopter cette politique, ce
EtatsUnis aient obtenu une réparation prompte et satisai- seruii, je le crois, la questi'on dos dépenses qu'elle entraîne-
sante," Cette déclaration me paraît une 1 éponse suffi"art ra, car il .tt à présumer que J'ôtablisemont d'une ligne de
à la prétention, qu'en faisant valoir ses droits garantis par le bteamers sur le Pecitique et l'amélioration du se-vice
traité de 1818, le Canada se serait montré dur et peu géné- postal transatlantique nécessîtet-nt des crédits nouveaux
roux. de la part du parlement, miais je nme per-mettrai de rappeler,

Quelle a été la conduite du Canada ? Depuis trente-cinq à la Chambre que l'ancienne povince du Canada considérait,
ans il insiste pour conclure avec les Etats-Unis un arrange- il y a trente-cinq ans, la créatioâ de communications di-
ment qui suspendrait le traité de 1818, et le remplacerait rectts entre le Canada et la Crande-Bretagne, d'une impo5-
par une nouvelle convention basée sur des concessions et tance suffisante pour la justifier d'accorder une subvention
des avantages réciproques. C'est dans ce but que fut conclu annuelle de $220,000 pour cette fin; et il me semble que la
le traité de 1854, de même que celui de 1871. Ce sont les Conféd3ration, avec l'immense développement qui s'est
Etats-Unis qui ont mis fin à ces deux traités. Le dernier produit depuis trentc-cinq ans, 3t l'accroiHsement consi-
effort tenté pour régler cette question a aussi été repoussé dérable de 6a richesse et do ses ressources, est parfaitement
par les Etats-Unis ; et si aujourd'hui les dispositions du on état de supporter ies dépenses qu'entraînera la réalisation
traité conclu, il y a soixante et dix ans sont jugées oppres- de ce projet.
sives, si aujourd'hui elles doivent peser lourdement sur les Pour démontrer jusqu'à quel point la situation financière
pécheurs américains et leur causer du tort, la faute en du Canada s'est améliorée dans ces dernières années, per-
est, non pas à Ottawa, ni à Londres, mais à Washington mettez moi de dire, que depuis la Confédération jusqu'à 1879,
et au Congrès américain. Par conséquent il ne reste pendant les douze années écoulées depuis 1867, les 867,200,-
au parlement du Canada d'autre alrernstivo que 000, dont la dette du pays s'est augmentée, ont été emprun-
de maintenir les droite solennellement stipulés entre tées à Londres, à l'ception de $6,000,000, taudis que,
les deux pays, en 1818; et j'ai l'espoir que la prochaine pendant les neufderniètes années, le peuplecanadien seul a
administration des Etats-Unis, ayant le contrôle des deux fourni 843,200,000 bur les 891,500,000 qui se sont ajoutées à
Chambres, une administration r épublicaine, qui, tant en 1854 la dette nette, Et le montant de l'intérêt payable mur notre
qu'en 1871, a conclu les traités qui ont été mis on force, dette, à lndres de 1867 à 1879, pendant les douze années
envisagera la position autrement qu'on ne l'a fait depuis écoulées depuis la Confédération, s'est accru de $2,178,600,
quelques mois, et pourra soumettre un règlement sur une tandis que durant les neuf dernières aliioo l'augmentation
base satisfaisante pour les deux pays, et de nature à favo- n'a été que de $l,084,100. C'est-à-dire que le peuple cana-
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dien, grâce à l'accroissement desa richesse, peut aujourd'nui
supporter une proportion de la dette du pays, plus forte que
celle qu'il supportait auparavant, et contribuer pour une
plus large part aux dépenses imputables au capital pour
des travaux d'utilité générale. Nous avons, il est vrai,
dépensé beaucoup d'argent par le passé, principalt ment
pour la construction du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, mais bien que l'on ait prédit, lorsqu'il a été question
de faire ces dépenses, qu'elles or traîneraient la banqueroute
et la ruine du pays, nous avons vu, l'au dernier, le gouverne
ment négocier en Angleterre un emprunt aux conditions
les meilleures obtenues jusque là par notre pays, savoir, à
95 1- 10 pour un emprunt à 3 pour 100, plaçant par là le
crédit du Canada sur un pied d'égalité avec celui des Indes,
et presque sur le même pied que celui de l'Angleterre elle.
même. Cela est dù au développement des ressources du
Canada, giâce à la politique de la présente administration.

Le discours du trône appelle aussi l'attention sur le meil-
leur moyen de développer notre commerce et d'assurer une
communication directe, à la vapeur, avec l'Australasie, les
Antilles et l'Amérique du Sud. Ces pays offrent des mar-
chés d'échange et non de concurrence. Le Canada a déjà
amélioré son commerce avec ces pays ; la somme de notre
commerce avec les Antilles, l'Amérique du Sud, la Chine
et le Japon s'étant élevée de 86,000,000 à $10, 5 1 8,510
pendant les neuf dernières années. Pour montrer l'ac-
croissement dont ce commerce est susceptible, je rap-
pellerai qu'en 1887 les Etats-Unis ont fait avec ces
pays un montant de $234,437,000 d'affaires, contre le Canada
810,518,540; et je ne saurais mieux faire ressortir ce que
l'on est en droit d'attendrede ce commerce, qu'en établissant
le contraste suivant entre les deux pays. En 18c7, le com-
merce desEtats-Unis avec l'Amérique du Sud a é'é de 81.55
par tête, tandis que celui du Canada n'a été que de 48
centins par tête. Le commerce des Etatà-Unis avec les
Antilles a été de $1 50 par tête, et le nôtre de $1.17. Le
commerce des Etats Unis avec la Chine et le Japon a été de
85 centins par tête, et ce.lui du Canada de 45 centins par
tête seulement. Le commerce total du Canada avec ces
divers pays n'a été que de 82.10, tandis que celui des Etats.
Unis s'est élevé à prôs du double, soit $ 90 par tête. La
Chambre sait que nous po--é lons, ou à peu près, les mêmes
éléments de commerce que les liat-.Unis. S il nous manque
quelque chose en fait de produits naturels, c'est le coton
brut, mais nous pouvons fitbriquer les cotonnades tout aussi
avantageusement que nos voisins, et la preuve, c'est que,
l'an dernier, tous avons exporté en Chine et au Japon
12,000 ballots de cet article fabriqué dans nos manufactures.

Une autre preuve que le Canada peut faire un commerce
florissant avec les nations étrangères, pourvu qu'on lui en
facilite suffisamment les moyens, c'est que notre commerce
avec la Grande-Bietagne a été, l'an dtrnier, de 817.90 par
tête, tandis que celui des Etats-Unis n'a été que de S.t5,
soit la moitié seulement du commerce du Canada. C'est-à-
dire que notre commeree avec la Grande-Bretagne est doîble
de celui des Etats.Unis; tandis qu'avec l'Amérique du Sud,
la Chine, le Japon et les Antilles, il est de moitié moindre
que celui des Etats-Unis. Ce qu'il nous faut, ce sont des
moyens de communication plus faciles, et nous ne pouvons
les obtenir sans une aide de la part du gouvernement; mais
les résultats justifieront pleinement Ls dépenses que cela
nécessitera comme ils ont justifié celles faites par le passé,
et je ne saurais, à ce sujet, citer un meilleur exemple que la
réduction si considérable opérée dans le coût de transport
sur les chemins de fer qui ont été subventionnés par le gou-
ver nement fédéral. Nous voyons, en effet, que le coût de
transport sur ces voies ferrées est moindre que sur les
réseaux de chemins de fer de n'importe quel autre pays de
l'univers, et que le crédit du pays s'est en même temps
augmenté, grâce à son esprit d'entreprise pour développer
ses ressources matérielles.

Le discours du trône mentionne diverses autres mesures
ayant toutes pour objet le bien-être du peuple, le perfection-
nement du rouage administratif et l'uniformité des lois qui
nous régissent. Si la législation projetée n'est pas considé-
rable, nous devons noirs rappeler qu'il a été dit, qu'il est bon
de ne pas faire un grand nombre de lois, parce que beau-
coup de lois exposent à beaucoup de transgressions.

Enfin, le discours du trône parle des prévisions budgé-
taires et des comptes publics, et la Chambre sera heureuse
d'apprendre que les résultats des derniers six mois ont
assuré un surplus considérable pour le présent exercice.
Le commerce général de l'an dernier a été favorable. La
récolte, qui contribue dans une si grande mesure à grossir
les revenus du pays, n'a pas été remarquablement bonne, je
l'admets, mais elle a été satisfaisante, et presque toutes les
céréales ont rapporté des prix plus élevés que d'ordinaire.
Je ne citerai qu'un fait pour montrer les progrôs soutenus
du pays, c'est que la valeur de la propriété immobilière, à
Toronto, Montréal, Ottawa, Sherbrooke, London. Hamilton
et Halifax, les seules villes au sujet desquelles j'aie pu me
procurer des statistiques, s'est accrue, l'an dernier, de
826,191,090, soit $10,000.000 de plus que l'augmentation
totale de l'évaluation de 1873 à 1878.

Je remercie la Chambre de la patience, de la courtoisie et
de la bienveillance avec lesquelles elle m'a écouté, et en
terminant je propose:

Qu'unehumble adresse soit présentée à Son Excellence lo gouverneur
général pour remercier Son Excellence de son grarieux discours, à lou-
verture de la présente se'sion; et esi pour l'assurer qne nous lui
eommes reconnaissants d'avoir bien voulu nons dire, qu'en adressant la
parole au Parlement du Canada, pour la prermiè-e fois, dins l'exercice
des importantes fonctions qui lui ont été cmnfiées comme rep ésentant de
Sa MAj-sté, ellr. désire nous exprimer toute la batisfaction avec laquelle
elle a recours à nos conseils et à notre aide.

Que nous remercions Son Excellence de ce qu'elle nons informe qu'elle
est bien pénétrée de l'buneurqgi lui est fait de pouvoir s'associer à nos
travaux entrepris pour le bien-.tre du Canada, et qu'elle s'efforcera
sincèrement de coopérer avec nous, de toutes ses forces, dans tout ce
qui pourra contribuer àts prospérité de la population du pays, au déve-
loppement de ses ressources matérielles, et au maintien des liens consti-
tutionnels qui unissent ses provin ces entre elles

Que nous reconnaissons avec Son Excellence qu'il est regrettable que
le traité conclu entre 8a Majesté et le Président des Etats-Unis pour le
règlement des questions qlui ont été souevées à propos des pècheries
n'ait po.s été enuctionné par le sénat des Etats-Unis, en qni repose le
pou;.oir de ratification, et que notre léfislation de l'an dernier sur ce
esjet se trouve en const !quence, en grande partie, pour ainsi dire Iettre
morte.

One nous croyons avec Son Excellence qu'il ne reste plus au Canada
qu'à continuer à maintenir ses droits tplq que precrits parla Convention
de 181î jusqu'à ce que l'on puise arriver î quelque nouvel arrangeuient
satisfaisant par un traité entre les deur nations

Que non apprenons avec satiofaction qu'il nouts sera de nouveau
soumis une meure à l'effet de modifier l'Acte concernant lecensélectoral,
afi i de simplifir la loi et de réduire les frais de son application.

Que Son ExclIence nous ayant informné qu'il est opportan, dans Pin-
térêt du commerce, d'assimiler et de modifi-r sous certains rapports les
lois actuellement existantes dans les différenýtes provinces du Canada au
sujet des lettres de change, chèques et billets à ordre, tout bill qui nous
sera soumis à cet effet recevra notre plus sérieuse considération.

Que nous étudierons avec soin tout bill ayant pour but de rendre uni-
forme par tonte la Confédération la loi relative aux connaissemenTs.

Que nous remercions Soâ EXcelence d'avoir bien voulu nous informer
que, pendant la vacance, son gouvernement a soigneusement étudié la
guestion du service des vapeurs occéaniques, et qu nous examinerons
volontiers toute mesure à I'effet d'accorder des subventions pour l'amé-
lioration du service postal transatlantique, et pour l'établissement, de
concert avec le gouvernement de Sa Majesté. d'une ligne de pteamers
rapides entre la Oolombie-Britannique et la Chine et le Japon ; et que
nous sommes reconnaissants envers Son Excellence de ce qu'elle nous
annonce que nous serons invités à étudier le meilleur moyen de déve-
lopper notre commerce et d'assurer une communication directe à la
vapeur avec 1' Australasie, les Antilles et l'Amérique du Sud.

Qne Son Excellence peut être bien certaine que tout bill soumis à
notre considération pour la prévention de certains délits au sujet des
conseils municipaux, et pour faciliter davantage les enquêtes sur ces
matières, recevra notre plus sérieuse attention.

Que nous apprenons avec intérêt que plusieurs mesures nous seront
aussi présentées pour améliorer la loi de procédure dans les affaires cri-
minelles, et pour celles-ci, il y aura un bill permettant la mise en liberté,
à titre d'épreuve, des personnes convaincues d'une première infraction
à la loi, un bill autorisant l'établissement de règlements pour la pratique
à suivre dans les causes d'une nature se rapprochant des poursuites
criminelles, et un bill à l'effet de rendre t' Acie des procès expédWn/s ap-
plicable . tout le Canada, et que nous nous occuperons volontiers de
ces mesures.
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Que nous assurons Son Excellence que tous billq concerastit l'ip- Le gouvereur général nous annonce aussi qu'il sera sou.
tion du bois de sciage et dA construction, pour l'amélioration du y mis unemi
tàme postal, et pour accroitre l'efficacité de Ir. police à cheval du Nord-
Ouest, qui seront soumis à notre considération, recevront notre plus ral. Cotte mesure est très importante ; je suis sûr que les
sëripuse attention. deux ctés de la Chambre y apporteront une égale atten-

Que noue remercions Son Excellence de l'information qu'elle nous
donne que les membres de la Commission Royale du Travail ayant ter-
miné leur enquête, Elle espère pouvoir bientut nous soum-ttre leur rap- gouvernement qui eherche à améliorer la loi électorale afin
port, ainsi que les importants témoignages qu'ils ont recueillis dans les de la rendre aussi étendue que possible, tout en y écartant
différentes parties du Canada.

Que nons devons des remerciments à Son Excellence de ce qu'elle toujours les personnes qui ne sont pas digues d jouir du
nous informe que les comptes du derr ier exercice financier et l'estima- privilège du suffrage.
tion des dépenses du prochain exercice nous seront soumis, et que nous Pendant la vacance, le gouvernement a étudié la question
examinerons resrectueusement ces estimations, qui, nous en sommes du service des vapeurs océaniques. Cette mesure demande
convaincus, ont éd préparées en tenant compte de l'économie et de
l'efficacité du Eervice public.

Que Son Excellence peut être sûre que ces différents sujets, ainsi que avec les paya avec lesquels nous avons déjà des relations
tous autres qui pourront nous être présentés, recevront notre plus établies. Elle a aussi en vue l'ouverture de nouveaux débou-
sérieuse considération, et que nous espérons avec Elle que les résultats c
de nos délibérations tendront, avec labénédiction divine, au bien-6tre
et à la prosérit6 du Oanada. du Canada sauront béneficier largement.

M. LEPINE: M. l'Orateur, c'est avec un sentiment de Un bill Fera soumis pour prévenir certains délita des con-
gratitude, mais en même temps avec beaucoup d'hésitation,
que je me lève pour appuyer la résolution que vient de tières. Certainement que ce projet de loi sera bien accueilli,
présenter en termes aussi éloquents l'honorable député de car il assurera une meilleure administration des affaires
Cardwell (.IL White). Avec un sentiment de gratitude, municipales et rétablira pour ainsi d4e la confiance dans le
parce que je considère que l'on me fait un honneur, et que public, car depuis quelques années l'on entend parler que
cet honneur rejaillit sur la classe ouvrière à laquelle je suis d'enquêtes, que de toodle, et jamais encore une loi D'a été
fier d'appartenir. Avec beaucoup d'hésitation, parce que je présentée pour rendre plus effective ces enquêtes et pour
me sens incapable de bien remplir la lâche qui m'incombe, permettre de mettre la main sur ceux des représentants
Cependant sans vouloir entretenir la Chambre bien longue- municipaux qui se permettent de faire des transations mal-
ment, et comptant sur votre indulgence, je me permettrai honnêtes. Plusieurs mesures seront aussi présentées pour
do faire quelques observations sur les sujets qui sont soumis améliorer la loi de procédure dans les affaires criminelles.
au parlement dans le discours du trône. Permettez-moi Parmi celles-ci il y aura un bill permettant la mise en
d'abord de vous dire que j'ai éprouvé un vif plaisir en enten- liberté à titre d'épreuve, des personnes convaincues d'une
dant le représentant de notre souveraite s'exprimer en première infraction à ia loi.
langue française avec autant de facilité, avec autant d'élo- Il y a loi gtemps que le Canada aurait dû être doté d'une
quence que l'aurait pu faire un académicien. Les Canadiens- pareille loi. Beaucoup de personnes qut out tt couvain.
frarçais doivent être fiers de voir le représentant de notre eues d'une première infraction, et qui ont été mises en
souveraine parler aussi facilement notre belle langue. C'est i s d ove iminels incorrigibles, tandis que
un bel exemple qui devra engager tous les Canadiens, à l'on voit dans d'autres pays où cette loi exiite, des per-
quelque nationalité qu'ils appartiennent, à s'instruire de la sonnes condamnées pour une première offense, et remises en
langue frarçaise et de la langue anglaise, pour travailler liberté à titre d'épreuve faire d'excellentq citoyens. Je ne
tous ensemble, d'un commun accord, à la prospérité, à doute pas que cette mesure produira les mêmes résultats au
l'egrandissement, à la richesse, et à l'avenir de notre beau Canada.
et vaste pays. Vous ne serez pas surpris, M. l'Orateur, si j'attache

Son Excellence regrette que le traité des pêcheries n'ait beaucoup d'importance à cette partie du discours du trboe
pas été ratifié par le sénat américain. En effet, il est très se rapportant à la Commission du Travail. L'enquête la-
regettable, NI. 'Oratour, que l'ont ait attaqué, que l'on borieuse et très longue faite par cette commission est la
ait combattu avec autant d'acharnement, non seulement réponse la plus probante que l'on puisse faire à ceux qui se
dans le sénat des Etats-Unis, mais pendant toute la cam- sont obstinés à voir dans cette commission une institution
pagne présidentielle, ce traité des pêcheries. L'on a pré- politique. En créant cctte commission, le gouvernement
tendu que le traité des pêcheries avait été fait exclusive- s'est montré l'ami fidèle de la classe ouvrière; il a fait
ment dans les inlérêts du Canada; que les droits des Amé- preuve do l'intérêt qu'il porte à la classe ouvrière et de son
ricains avaient été complètement sacrifiés. Pourtant, M. intention de rendre justice à toutes les classes de la société
l'Orateur, si on réfère aux débats de cette Chambre l'on indistinctement.
trouvera que le gouvernement a aussi été combattu au sujet Avanteette enquêtz, ouverte à tons, et pendant laquelle les
de ce traité des pêcheries; l'on trouvera que l'on a attaqué patrons comme les ouvriers sont venus faire entendre leurs
vigoureusement ce traité, que l'on a accusé le gouvernement griefs, esposer leurs opinions et énoncer leurs espérances,
d'avoir été trop généreux envers les Etats-Unis, d'avoir personne dans le pays n'avait une connaissance exacte, ue
mécon nu les intéêts du Canada et d'avoir sacrifié ses droits; connaissance positive de 14question ouvrière. Les révéla-
de s'étre dénanti d'une propriété qui était une des princi- tions qui ont été faites devant cette commission ont soulevé
pales ressources du pays. Cette conduite ne démontre-t-elle l'indignation de tous les hommes de cour, et des voix plua
pas que l'action du gouvernement à cette époque était fort %utoriFées que la mienne ont, dans cette enceinte meme,
louable ? L'avenir s'était chargé, M. l'Orateur, de démon- dénoncé en termes énergiques les patrons coupables. C'est
ti or que ceux qui avaient prépaé ce traité, l'avait fait sous en grande partie à cette enquête que j'ai l'honneur de siéger
l'inspiration du plus profond amour du pays; qu'ils avaient dans cette Chambre, et je crois de mon devoir d'exposer
pris un soin jaloux des intérèts du Canada. Cette question franchement et honnêtement le but poursuivi par les élec-
des pêcheries est, on effet des plus importantes et mérite teurs qui m'ont accordé leur confiance.
une attention particulière de la part de cette honorable La population de la division de MontréalEst, la plus
Chambre. Cette industrie est très considérable; elle donne grande division de la Puissance du Canada, qui était repré.
de l'emploi à une population immense, à des milliers de sentée, durant ces dernières années, par un homme très in-
travailleurs accomplissant un travail ardu et exposés à bien telligent, par un législateur distingué, par un citoyen
des périls. Je suis heureux do voir que le gouvernement intègre, par un bon patriote, n'avait aucune idée agressive
s'efforce de passer des mesures pour protéger cette immense lorsqu'elle a choisi son candidat. Ceux qui connaissent notre
population, en faisant respecter les traités faits antérieure- brave poptlation ouvrière savent qu'elle est exempte abso-
ment. lument de toute idée subversive ; elle ne demande qu'une

M. WHITE (Cardwell).
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chse: vivre tranquillement et honnêtement, du fruit de son Je dois cependant ajouter, M. l'Orateur, que cette unifor-
traviil, de lois juskts et équitables. mité que je désire, je ne veux pas l'obtenir aux dépens des

Les ouvriers de Montréal-Est en choisissant un des leurs droitsreconnusauxprovincesparl'Actedela Confélération.
n'avaient qu'un but: celui de se faire représenter dans le Je combattrai toujours toute mesure pouvant porter
conseil du pays lorsqu'il s'agirait de discuter leurs intérêts. atteinte à l'autonomie des provinces ; mais par contre,
En parlant de leurs intérêts, M. l'Orateur, je n'entends pas je soutiendrai tout projet pouvant amener les provinces
parler des inté éts matériels, je n'entends pas parler de la à s'entendre, soit à l'aide d'une conférence interprovin-
question des salaireý, car les parlements sont impuissants à ciale, soit par tout autre moyeu que la Chambre pourrait
règler ces questions; mais j'entends parler de leurs plus adopter, afin d'établir une législation commune à toutes les
chers intérêts, de leur dignité, de leur avenir et de l'avenir provinces, et acceptable à tontes les législatures.
de leurs familles. C'est pour mettre fin aux abus mons- Le discour6 du trône, M. l'Orateur, nous annonce que le
trueux, aux règlements iniques dont ils se plaignent depuis gouvernement présentera des bis concernant l'inspection
longtemps, que la Commission du Travail a été instituée et du bois de service et de construction et aussi pour l'amélîo-
que les électeurs de Montréal-Est m'ont élu leur député à la ration du système postal et pour accroître l'efficacité de la
Chambre des Communes. C'est pour expliquer publique police à cheval du NordOuest. Le gouvernement agit
ment, à la face du pays tout entier, la dureté des lois qui certainement avec beaucoup de sagesse en prenant toutes
les frappent en matière de dettes ou de contrats; c'est pour les mesures possibles afin d'assurer la paix et la trauquilité
exposer aux représentants du pays les souffrances ignorées, dans le Nord-Ouest. L'augmentation et l'efficacité de la
les injustices subies, les mille et une difficultés que les police à cheval cmpéchcront sans doute les Américains de
ouvriers ont à surmonter, et contre lesquelles ils ne commettre sur nos frontières ces dépradations dont on se
peuvent même s'élever. C'est pour dévoiler toutes ces plaint depuis bien longtemps. Au reste on ne peut jamais
choses à la Chambre que les électeurs de Montréal-Est trop s'occuper d'un territoire comme le Nord-Ouest, qui est
m'ont choisi pour leur député. Je sais que la tâche presque aussi grand que l'Europe, et qui est appeléàdonner
qui m'est imposée, à moi ouvrier inexpérimenté, est une prospérité nouvelle à toutes les autres provinces de la
difficile; aussi, pour arriver à bonne fin, je compte plus Confédération, le-quelles, grâce à la politique nationale, sont
que jamais sur le concours puissant, sur l'aide généreux d'un déjà t,ès prospères et très heureuses.
grand rombre de membres de cette Chambre qui m'ont déjà Je termine, M. l'Orateur, en vous remerciant ainsi que
accordé leur confiance et déjà donné leur appui. Mais je les honorables députés de cette Chambre, de l'attention qu'ils
compte surtout sur l'aide et le concours des honorables mi- ont donnée à mes quelques remarques, et je répète que c'est
i istres qui composent le gouvernement. Je compte enfin avec plaisir que j'appuie la résolution qui a été proposée
sur toutes les bonnes' volontés; car, M. l'Orateur, je repré- par l'honorable député de Cardwell (H. White).
sente ici non seulement les ouvriers, mais eLcore tous les
occ'e'ura Jui, pendant la dernière campagne, ont fait noble M. LAURIER M. l'Orateur, je suis convaincu que cette
ment abandon do leurs opinions politiques en faveur de la Chambre a entendu avec un plaisir plus qu'ordinaire, les
question ouvrière. Je représente tous les hommes de cSur discours des deux députés qui viennent de proposer et de
qui ont pensé que les travailleurs devaient être représentés seconder l'adrese en réponse au discours *du trône. En
dans ce parlement. toutes circonstances, difficile est la tâche qu'ils ont assumée,

Les ouvriers, je puis le dire hautement, M. l'Orateur, ne mais peut-être estelle tout paticulièrement difficile dans
demandent aucune loi d'exception; ils ne demandent aucune les circonstances présentes, et partant, ces messieurs en
loi spéciale qui soit contraire u capital. Les ouvriers ne méritent d'autant plus de crédit, et je ne doute pas qu'ils
cemandent qu'une chose p la justice, et de cette justice recevront de la part de leurs collègues des félicitations
ils n'attendent qu'une chose: une protection suffisante qui cordiales.
les mettent sur un pied d'égalité avec le capital qui achète Le moteur de l'adresse en réponse au discours du trône
leur travail. nous a fourni une nouvelle preuve que les aptitudes et les

Je ne parlerui pas maintenant, M. l'Orateur, des lois con heureuses dispositions pour la vie politique, qui distinguent
cornant la protection de la vie des ouvriers, ni des lois ayant un Fi grand nombre de jeunes gens dans la mère-patrie, ne
rapport à lir réglementation du travail des femmes et des font pas défaut parmi nous. Le nom quoe l'honorable député
enfants, ni de la suppression de l'immigration des ouvriers porte si dignement et auquel il a lait allusion d'une manière
assistés, suppression qui découle naturellement et forcément ai touchante, est encore plein de vie et de fraîcheur dans le
de la politiqte nationalec souvenir de tous les membres de cette Chambre, à raison

Je crois inutile de prendre le temps de la Chambre pour de la grande capacité et des rares talents naturels de celui
exposer mes vues plus longuement sur la question ouvrière, qu'une mort prématurée a ravi aux intérêt' du pays qu'il
attendu que cette discussion se fera bientôt lorsque le rap savait si bien faire valoir. Je suis convaincu qu'il s'est
port de la Commission du Travail sera soumis à cette mêlé un peu de cette souvenance aux applaudissetments Qui
Chambre. Qu'il me soit permis de dire, cependant, que la ont acceilli l'honorable député, lorsqu'il s'est levé de son
constitution du pays rend d'autant plus difficile le règlement siéo dui prendre la parole, et lo qu'il a repris son Sige
ou Ja solution des problèmes soulevés par la question après avoir fait preuve qu'il sait faire honneur au nom qu'il
ouvrière, qu'il existe malheureusement dans l'esprit des portes En ce qui me concerne, s'il m'est permis de vous
législateurs un doute sur les pouvoirs conférés aux parle- faire part de mes sentiments personnels, je dois dire que
ments provinciaux par l'Acte de l'Amérique Britannique du je n'ai été nullement surpris de l'habileté oratoire de l'aono-
Nord sur toute matière se rapportant aux relations entre le rable député. Lorsque l'honorable député a fait allusion à
capital et le travail. J'espère que durant la présente session, moi, il n'y a qu'un instant, je me suis rappelé que ce n'est
l'on pourra probablement tirer cette question au clair et pas la première fois que nous croisons le fer ensemble. J'ai
faire à chacun la part qui lui revient. eu l'avantage ou peut-être le désavantage-mais à coup sûr,

M. l'Orateur, le discours du trône reconnaît qu'il est abso- le plaisir-il y a quelques années, de rencontrer l'honorable
lument nécessaire que certaines questions en matières député sur les hustngs, dans la bonne vieille province de
commerciales soient régies Par une loi uniforme applicable Québec, et depuis, je me suis toujours souvenu des coups de
à toutes les provinces. Je souhaite qu'il en soit ainsi pour cette fine lame, et ce souvenir ne fait qu'ajouter au plaisir
toutes les questions se rapportant au travail. Si on peut quej'éprouve à le féliciter de son entrée dans cette Chambre,
arriver à une solutiono pratique pour les premières, je ne Toutefois, M. l'Orateur, quoique j'aie écouté avec grand
vois aucune raison qui nous empêche de procéder avec les plaisir le discours de l'honorable député, ainsi que celui de
mêmes avantages pour ce qui se rapporte au travail, l'honorable député de Motréallât (M. hpine), enore, ne
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puis-je m'accorder avec eux, que sur très peu de points du l'extension de notre commerce avec la grande et puisante
sujet qu'ils ont traité; mais je concours cordialement, et j'ai nation qui nous wvoisine vers (e sud.
lieu de croire que tous les membres de lagauche partageront En toute sincérité, M. l'Orateur, je dois avouer que je n
mes sentiments-dans L'é!oge mérité que le mcteir do m'attendais pas à trouver, dans le discours du trône, mûmt
l'adresse a fait de Son Excellenco le gouverneur géeral. la simple mention de cette réforme ; mais, je ne désespèri

Je constate asce paisir, M, I'Orateui qe d lusr îinau- pas, pour cela-et je fais également cette déclaration or
guration de la confédération, le C:nada a été éminemment toute sincérité-je ne désespère pas, dis-jc, de voir le très
favorisé dans le choix qu'a fait le gouvernement impérial honorable député se convertir à cette idée. Il est dans
do ceux qu'il a appelés à repéenter dans cette Chambre l'ordre des probabilités, qu'un jour ou l'autre, mesurant le
la majeté du tiéne, et à préider à nos destinées. Tous et situation d'un coup d'oeil plus sûr, il fera de cette grande
chacun de nos gouverneurs ont été des hommes distingués réforme le sujet do sa préoccupation, et qu'alors, il nous
quoi(juc à divers titres ; et tous et chacun d'eux, en quittant débarrassera, à la fois, et du devoir et du plaisir de X'insérer
le pays pour aller ailleurs remplir d'autres devoirs impor. dans nos lois. Mais, M. lOrateur, si jae comptais pas voir
taits, ont emporté avec eux, le respect du peuple canadien, figurer cette réforme dans le discours du tirne, du moins

eqpourraisge ajter, laffection, avais-je lieu de compter qu'on nous annoncerait d'autres
et même iaifeetion profonde de nos populations. réformes, et je spis surpris qu'elles n'aient pas été propo-

Lord Lisgar, notre premier gouverneur, sous ce régime, sées. Je m'attendais à voir apparaître cette législation
était un homme d'un jugement sain, et de dispositions con- relative aux classes ouvrières, promise depuis longtemps.
eillantes; et dès lors, très capable de rendre-et il a su le Nous l'attendons, non depuis nn an, non depuis deux ans,
prouver-d'éminents services, à une époque excessivement mais depuis trois ans. Elle a été remise, du jour au loued.
eritque de notre histoire. main, et du lendemain au jour suivant; et, cette anuée

Inutile de rappeler ici le nom do lord Dufferin. Co nom encore on la renvoie au lendemain. Nous avions raison de
n'est-il pas familier, non seulement dans ce pays, non sou- compter sur plus que cela. Il est vrai que dans le discours
lement dans toute l'étendue de l'empire britannique, mais du trône, il a été fait allusion à une commission chargée de
encore dans toutes les parties du monde où l'on parle s'enquérir des griefs de la classe ouvrière, qui, de fait, sont
l'anglais ? . visibles à l'eu nu, et auxquels, nous, les députés de ce e ê-

Lord Lomne, son successeur, n'a pas été moins populaire c d la Chambre, nous pourrions remédier, j'on suis sur,
parmi nous; et vraiment, nous ne saurions mentionner le sans commission, si Dns éions au pouvoir. AI1usion aésans comisin sor nonse sansn auccmago povor nllno ao sa.énom de lord Lorne, sans i'accompagner dui nom do sa gra- faite à cette commission, et nous avons lieu de compter que
cieuse épouse, la princesse Louiso, qui a contribué, pour une prochainement un rapport nous sera soumis venant de cette
large paî t, à la popularité de lord Lorne : ce que ce dernier, commission. Mais, M. l'Orateur, il est possible que cette
Mans ouate, est heureux d'admettre lurait son séjouî au commission soit affectée de la inlalie du lendemain ou de
Carada, Son Altesse R1oyaûle nous a montré qu'elle posseéfait remise, trop invétérée chez le gouvernement du jour. Il est
on grand nombre de ces vertus et do ces qualités de la possible que le rapport de la commission qui devait être
femme, qui ont rendu si cher le nom de Sa Royate Mère, pmêt aujourd'hui soit remis demain. Les observations
non seulement A ses sujets, mais encore a tous ceux qui, qui ont été faites par l'honorable député de Montréal-Est
dans le monde entier, savent reconnaître les mérites de la ([ [êpine), nous donnent presque lieu de nous attendre
femme, qu'on doit savoir apprécier partout, mais principa- à quelque chose do la sorte, parce que, d'après une de Ees
lement lorsqu'ils se rencontrent chez une femme placée dans remarques, il me paraît que le gouvernement se trouve fort
une position ausýi élevée. embarrassé de proposer des lois en faveur des classes ouvriè-

La carrière do lord Landsdowne a été non seulement res, tout en respectant la Constitution. Eh bien I M.
populaire, non seulement inattaquable, mais elle a été l'Orateur, je prétends que nous avions Jieu de nous attendre
marquée-il faut lui rendre cette justice-par des qualités de à mieux que cela; et d'après une information spéciale qui a
l'ordre le plus distingué. été publiée récemment dans la province à laquelle jappar-

Maintenant, Son Excellence lord Stanley de Preston nous tiens, j'avais raison de croire, lorsque je me suis rendu ici-
arrive, avec l'éclat d'un des plus beaux noms historiques j'ai une confiance si aveugle dans les organes des honorables
d'Angleterre. Ce nom de Staniley, on le retrouve à presque députés de la droite, qui sont censés toujours dire la vérité,
toutes les pages de l'histoire d'Angleterre, parumi les et représenter, naturelement, les vues du gouvernement-
guerriers et les hommes d'Btat ; mais nulle part il n'a brillé qu'on nous proposerait une menuro au sujet de cette
avec plus d'éclat que de nos jours oùl nous le voyons s1 question.
vaillamment porté par le grand comte de Derby, dont
l'éloquence a dominé longtemps avec une force imposante Il y a quelque temps, pas trés longtemps, il n'y a pas
les deux Chambres du parlement. Son Excellence a eu ce encore quinze jours, une élection a eu lieu dans ce bon
rare avantage d'entrer de bonne heure dans la vie officielle, comté de Joliette, et l'un des organes du gouvernement, le
ce qui lui permet de remplir aisément toutes les positions Canada, publié dans la province de Québec, sous l'en-tête
auxquelles Sa Majesté peut l'appeler; et c'est sans le moindre " l'élection de Joliette " s'exprimait comme suit, à la date
sentiment d'obýéquieuse flatterie, mais en toute franchise, du 19 septembre 1
que je dis avec plaisir, que durant les quelques mois que Son
Excellence a passés au milieu de nous, ses qualités de l'esprit Les deux partis politiques ont comiene6 la campagne dans ce comté

ouvert par l'annulation de l'élection de 31. Guilbault pour le parlement
et du coeur lui ont gagné le respect et Paffection du peuple fédéral.
canadien, sans distinction de classes, de races ou de religions. U. Guinbanlt se préEente de nouveau conmme conservateur et il aura

Après ces observations, M. l'Orateur, il est do mon devoir, le mdme adversaire libéral, e. ie veuL.L'élection aura lieu prochainement. La lutte oera vive des deuxm
devoir fâcheux et désagréable au possible, d'aborder les co:63, M. Guilbault n'ayant éte élu aux aernières 6lertions que par -t
questions ai-ides et difficiles contenues dans le discours du voix de t'ouier-rapportsur,
trône. Je suis convaincu que le très-honorable député con- (in dit cependant que les chances de M. Guilbault sont beaucoup plus

fevrabes aitenant,viendra, que pour caraltéier le discours du ti ône.j'ai raison Le gouvernement fodéral a favoris ce comté de puiieurs travaux
d'employer 'expression en usage : " un pauvre menu." importants, tels que constrnction d'un bureau de poste, etc.
Cette expression a déjà été employée, mais jamais peut-
étre avec autant d'à propos qu'aujourd'hui. 'Touteiois, je Mais, M. l'Orateur, n'y avait-il pas également un bureau
no mn plains pas de cela, parce que je croie que le Canada de poste, dans HUldimuand? Il y a heu de s'étonner do
se trouve daus une position toile qu'il a besoin de peu de l'importance qu'ont aujourd'hui les bureaux de poste. Le
réformes d'application immédiate, sauf la grande réforme de même journal poursuit:

M, LAuirza,

1ER rÉvRIER
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M. Lêpine, M P., doit adresser la parole à une assemblée des ouvriers

de Joliette, jeudi prchain, et il est probable que toua les ouvriers sup-
1',rterùnt le cirididature du candidat conservateur, comme à Montreal

Comme le gouvernement doit proposer, à la prochaine session, plu-
sieurs mestres dant l'intérét de la classe ouvrière, il est raisonnable de
croire que les ouvriers appuieront le candidat conservateur.

Sur cette informat.on donnýe par un organe du gouver-
nement, je crus qu'une loi serait proposée, au couis de cette
session, en vue de venir en aide aux classes ouvrières. Mais
la classe ouvrière de Joliette lut assez perspicace polr
deviner--ce qui s'est réalisè-quo les promesses du jour
seraient violées, le lendemain, et elle résolut do ne pas
attendre jusqu'au lendemain pour enregistrer son vote
contre le gouvernement, et elle a voté, le jour même, contre
le gouvernemcen

Il est une autre mesure, une autre réforme que je m'at-
tendais à voir figurer dans le discours du trônae. Je sais
convaincu que la claso mercantileva se trouver contrariée
en constatant que le gouvernement n'a pas l'intention
d'amender l'acte des douanes, durant cette session. La
manière dont la loi des douanes a été mise à exècution, non
pas, j'en suis sûr, par la faute du miListre prèposè A la
direction de ce département, mais à cause des dispositions
mêmes de la loi, est de nature à révolter la classe commer-
ciale. Que voyons-nous ? NOus constatons que, fannée
dernière, pr'ès de 810 000-pour èêre précis, un pou plus de
398,00,-ont été prélevées sur la classe commercinle, sous
îormoe do saisies, amendes et confiscations, et que ce mon:
tant a été distribué, presque en entier, sauf la somme d'à
peu près, $5,000, aux employés du département des douanes.
Maintenant, que voyors-nous? Des employés ayant, res
pectivenoît, des salaires do $1 000 et de $),900 ont
grossi leur s-Ahire, lunn d $1,20q, ''antre' it S2,0o0 et cer,
tains autres employés ont touché ju'qu'à $5,000 en sus de
leurs salaircs. De fait, ces employés se font un revenu
,rircier, à mnme les dépouilles de la classe commerciale,

Qu'avons-nous vu, l'année dernière et l'année d'avant ? On
. sidsi ls livres de certains marchands, leurs magasins ont

é é fermés, leurs iffiires suspendues sur l'ordre (!'employes
. revenu, sans aucune procédnre 1,rale, et ces marchands
S sont vtuc corin t1 de Iprotéger leurs i ntérêts et do de
fondro leur honneur devant les tribunaux, i des frais exor-

bitants. On prétend que la m:.i-on Ayer & Uo a dépousé
8,10,000 pour obtenir justice devant les tri bunaux qui relò-
vent du gouvernement du Canada. Et ces atteintes à la loi,'

du Spectator, de ilamitton, du Sun, de St John, N. R, et,
autant que jo m'en rappelle, d'un autre journal conservateur
quasiofficiel, comportant que la loi devrait ètre amendée-
mais de quelle manière ? Par une modification dans la
préparation des listes ? Non ; mais dans le sens d'une plus
grande extension de la franchise. Encore, ai-je lieu de
croire, que les changements préconisés par toute la presse
conservatrice, par tout le parti conservateur, et par les
honorables députés de la droite, changements qui devront
êtro opéré3 daans le sens do l'extension de la franchise, no
seront pas proposés, cette année, et que le gouvernement
n'aura pas le courage de proposer une mesure dans ce sens.

Ce que demandent la presse conservatrice et le parti
conservateur dans toutes les provinces, sauf une, c'est le
suffrage universel; et je crois que l'honorable chef du
gouvernement, lui-mêmne, ne repousserait pas le suffrage
universel, parce que nous savons qu'il est en faveur du
suffrage des femmes. Quoi qu'il soit prêt à accorder le suffrage
aux fommes, il ne veut pas toutefois accorder le suffrage
universel. Pourquoi? Pour la seule et unique raison pour
laquelle lcs députés de ce côté-ci de la Chambre ont voté
pour cette mesure, parce que c'est une mesure de législation
qui devrait relever des provinces et non du gouvernement
da Dominion. Pourquoi l'honorable député ne répond-il
prs aux appels de la presse qui le supporte dans Ontario et
les provinces maritimes? Pourquoi n'accorde-t-il pas le
suffrage universel? Parce que les principes d'une saine
politique exigent que cette loi soit basée sur les idées, les
méthodes, les mSurs et les habitudes sociales de la popula-
tion des diverses provinces. Telles étaient les vues exprimées
lorsque cet acte fut présenté en 1885; telles sont les vues
développées par tous les auteurs qni ont traité cette question,
et à l'appui de cette assertion, qu'il me soit permis de citer
l'opinion du juge Story sur la constitution américaine,
Parlant de cette question même, il disait t

En sorte que nous &vons les preuves los plus abondantes que chez une
population libre et édariée réunie dans le but d'établir la ome de son

cens d'éligibilité a été considérée comme appartenant absolument à la
politique ocet t, et sus3cptbe de changer suivant les cas, de manière a
rntr'»t au beqin' "u" ires et a promouvoir les intérêts de la majo-
iit. Ni d'un cte, ni de l'autre, lrnais on ne parait avoir affirmné, on
nié ce droit abUolu, imprescriptible, d'élire ou d'dtre élu; imaisla quei-
:oa a étà tritée e:t >ute liberté comua un fait purement constitution-
nel qui doit àtre réglé saiaavt que la msjorità eu décide pour son plus
grand avantage, au point de vue moral, matériel et intellectuel de
chaque état en particulier.

miainte3s fois dénoncées et signalées à l attention du gouve1rer' Ces raisons s'appliquent non seulement au règlement decement n'ont jamais été réprimées. Eh bien I M. l'Orateur, la question de franchise, mais elles sont les véritables
j espère que, durant cette session, une mesure sera présentée raisons qui servent de base à la forme fédérative d'un gon-
dans le but d'améliorer la position do cette classe de notre vernoment. D'où vient que nous avons la forme fédérative
population mniais si ia loi ddouanes doit rester la mee lde gouvernement? Uniquement, de ce que les maeurs, les

M. BOWELL : Bile reste ab'olumont la même, coutumes et les intérêts de nos populations varient d'un Etat
i l'autre, ou d'une province à l'autre. Et en touta raison,

M. LAURIER : Absolument la mème, dans le seos répa- depuis que nous avons le gouvernement fédératif, on devrait
rateur. laisser aux provinces le soin de régler de quelle mainière la

Si, dis-je, cette loi doit rester la même, il en est une autre franchise doit être exercée dans chaque province. Vous ne
qui est autrement privilégiée. C'est la loi de franchise. Tout sauritz avoir une preuve plus imposante de la vérité deoette
homme doit admettre, les honorables députés de la droite assertion, que la conduite du gouvernement qui résiste au
doivent admettre, eux-mêmes, que la carrière de l'acte de désir de la majorité du ses organes qui demandent l'exten-
franchise n'a pas été glorieuse. Il semblerait presque, que sion de la franchise, qui voudraient avoir le suffrage uni-
le gouvernement aurait rougi de son premier né. Il avait versel; et quoique un certain nombre des députés de la
décrété que la loi deviendrait en force, d'année en année, et droite soient partisans de ce système, toutefois lagouverne-
cependant, après avoir tenu la lumière de cette loi, sous le nient ne l'établira pas, parceque certaines provinces-entr'-
boisseau, pendant un an, voità qu'il veut déjà l'amender. autres la province à laquelle j'appartiens-se refusent à
Je ne sais pas quelle est la nature de la mesure qui doit être l'estension de la franchise d'une manière aussi large. Je
proposée, nais jo me doute bon que ce ne sera que du rapiè- suis bien convaincu, M. l'Or ateur, que, quoi qu'il arrive, la
cetage. L'honorable député de Cardwell (M. White), qui a presse conservatrice qui a demandé l'extension de la fran-
proposé l'adresse, a prétendu que les cbangenentsqui devront chise jusqu'au suffrage universel, est condamnée à une décep-
être faits à la loi, ne se ]apportent qu'à la préparation tion amère.
des listes, Il paraîlrait-tout surprenant que soit la chose Il e-t d'autres mesures qui figurent au discours du trône;
-que l'honorable député ne lit pas la Gazette de Montréal, elles se rapportent aux lettres de change, chèques et billets
car, s'il lisait régulièrement ce journal, il devrait savoir,que, promissoires et connnissements, aux délits en rapport avec
pas plus tard que lundi dernier, il reproduisait les opinions les conseils municipaux,à deschangements danslaprocédure
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criminelle, à l'inspection du bois de sciage et du bois carré,
à l'amélioration du système postal, et aux moyens de rendre
plus utiles les services de la police à cho-al. Je n'ai pré-
sentement rien à dire de ces mesures, si ce n'est qu'aucune
d'elles ne mettra le feu aux quatro coins du monde. Eles peu-
vent être bonnes ou mauvaises, mais nous n'en sawons rien,
etje n'ai rien à en dire, avant, ju'elles soien6 présontéesà la
Chambre. La plupart sont sans importance, et je ne pré.
vois pas qu'elles puissent avoir d'autre etft que de rapièceter
les statuts récemment revi-és et do faire un gros volume de
lois, cette année. Parmi les autres mesures annu ncées, il en
est une ayant pour but de développer notre commerco avec
l'Australasio, au moyen d'un subside. Quant au subside, ce
n'est pas le moment d'en pailer, et mieux vaut attendre
quo les détails de la mesure soient connus, afin do juger daus
quelle proportion el!e peut iréaliser le but proposé, savoir :
le développemert do notre commerce avec l'Au-tralasio. Il
me suflit de dire, que, de ce côté-ci de la Chambre, nous
sommes favorables au développement de notre commerce
avec n'importe quelle partie du monde. C'est la base de
notre système ; l'extension du commerce constitue l'essence
même de notre politique. Seulement, lorsque je vois les
honorables députés de la droite se rendre jusqu'aux antipodes
pour y développer notre commerce, je regrette qu'ils ne
voient pas combien nous aurions d'avantages en bllant
frapper à la porte de nos voisins où ils seraient sûrs de
trouver, à la fois, un marché meilleur et plus étendu. Mais, M.
l'Orateur, dans le discours du trône que nous avons entendu
hier, se trouve un trait caracléristiquo exceptionnel. Autant
que je puis me rappeler, durant les dix dernières années, ce
trait caractéristique n'a jamais existé dans le discours du
t: ;n. I i e -'y trouve pais un mot de félicitations,- et les
hîoî ombie- dépt,' n'en sont pourtant rien moins qu'avares,
d'erdin i; c-u sujot de la cordition floriesanto du pays,
duo en premier lieu à la pclitiquo nationale, et ensuite à la
bonne técolte, un bienfait de la providence. Ni l'honorable
député qui a proponé l'adresse, ni l'honorable député qui l'a
secondée te ,o iont complus, comme par lo pas:é, à féliciter
le pay di s bienfaits répandus sur le pnys par l'honorable
premier ministro et ses collègues. Eh bien, M. l'Orateur,
je tiens à montrer que je suis un adversaire généreux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecout.z, écoutez.

M. LURIER: Plus que cola, je prétends être un des
admirateurs de l'honorable député, à bien des titres;
mais pour bien d'autres raisons aussi, si je scrutais sa car-
rière, j'y trouverais sujet de blâme et de censure. Aujour-
d'hui, toutefois, du moment que ses partisans négligent de
lo féliciter au sujet de sa politique, je me chargerai moi-
même de cette tâche. Comment se fait-il qu'aucune allu-
sion n'a été faite, aujourd'hui,-ou la légère allusion qui a
été faite n'a été appuyée d'aucunes félicitations-à l'aug men-
tation du prix des céréales ? L'honorable député qui a pro-
posé l'adresse, a dit quo, quoique la récolte n'ait pas été
très bonne, toutefois le prix des céréales a considérablement
augmenté depuis la dernière saison. Est-il possible, M.
l'Orateur, que les honorables ministres ne reçoivent pas leur
juste part d'éloges au sujet de l'augmentation du prix des
céréales ? Ils ont oublié la promesse faite aux agriculteurs
d'Ontario, en 1878, comportant qu'ils pouvaient régulariser
le prix du blé et des autres céréales par acte du parlement.
Ils n'étaient pas de simples mouches du coche: ils connais-
saient tous les secrets de la législation, et du moment qu'on
leur remettrait le pouvoir entre les smains, ils promettaient
mer et monde. Le prix des cétéales se maintiendrait tou-
jours à la hausse; jamais il ne baisserait. De fait, après
quelques années de la mise en force de la politique natio-
nale, lorsque l'agiotage exista:t d'un bout du pays à l'autre,
leurs partisans pouvaient affronter lo pays et demander au
peuple de voter en faveur du gouvernement, parce que,
comme ils le prétendaient, le gouvernement avait augmenté

M. LAURIER.

le prix du blé de 80.79 à $1 40 le minet. Il est vrai que
plus tard, le prix baissa, et il n'y a pas de doute que l'bono-
rable premier ministre dût être assailli do demandes pour
qu'il mît en oeuvre ces ressources secrètes de législation
qu il s'était vanté de posséder pendant qu'il étaitdans l'oppo-
sition, et qu'il rétablit les prix. Mais, on dépit de ces ins-
tances, l'honorable premier ministre est resté irfd >xible pen-
dant plusieurs années: il remit les pétitionnaires de lende-
main en lendemain, mais à la fdn, nous voyons maintenant
lo prix des céréales à la hausse encore une fois. Et, pour-
quoi, je le demande encore, pourquoi n'a-t-il pas été fait men-
tion de cela ? Dans lo passé, les honorables ministres ne
montraient pas autant de modestie; et je veux leur décerner
la juste part d'éloges qu'ils méritent.

Mais, M. l'Orateur, s'il n'est pas fait mention de ce fait
aujourd'hui, c'est que les cultivateurs d'Ontario, qui, dans
un temps, ont ajouté foi à ces promesses, se sont rendu
compte de leur nLïveté absolue. Les cultivateurs ont enfla
compris que les droits sur le blé et les céréales, quoiqu'ils
gênent le commerce, quoiqu'ils soient préjudiciables aux
populations des provinces mai itimes et de la province de
Québec qui achètent du blé, en dépit qu'ils soient une taxe
funeste, que ces droits, dis je, ne leur sont toutefois d'aucun
avantage, et ils comprennent maintenant que la prétendue po-
litique nationale, en autant qu'elle touche à leur s intérêts, est
une moquerie, un leurre et un piége. Je dis un piége, et le
mot n'est pas trop fort. L'honorable premier ministre et ses
collègues, avaient l'habitude-une de ces habitudes puériles
qu'on pardonne aisément-de dire, non pas absolument,
qu'ils étaient les dispensateurs des bienfaits de la provi-
dence, mais d'y faire allusion sur un ton badin ; et il y
a quelques jours, en faisant des recherches dans un autre
but, j'ai mis la main sur un discours prononcé par mon ho-
norable ami, à Saint-André, au Nouveau-Brunswick, le 8
août 1887, et peut-être m'entendra-t-il avec plaisir, en citer
lo passage suivant devant la Chambre. Il disait alors

Quelque part que j'aille, c'est une grande satisfaction pour moi de
trouver desindices du bon gouvernement conservateur. Je constate que,
dans toute l'étendue du Cana ta. l récolte est ex,-ellent-, et naturelle-
ment, ce grand bienfait est dû à un gouvernement bon, fort, honnête, et
patriotique. En toutes circonstances, nous avons essayé de convaincre
les grits de l'erreur qu'ils commettaieut n a-us combattant. Sous le
régime grit, parut d'abord, la mouche beýsoie, suivie dia charançnn ; et
plus tard, lorsque le gouvernement Markenzie vint au pouvoir apparut
ta punaise à patates du Colorado Mainteant, nous avons une mois-
on pleine de promesses, des populations heurt ues, et un pays prospère.

Eb bien, M. l'Orate-ur, par parité de démonstration, si
l'honorable premier ministro avait visité les environs de la
ville qu'il a l'honneur do représenter dans cette chambi e, la
bonne ville de K!ngstou, au cours de l'été dernier, il aurait
vu là les conséquences d'un gouvernement conservateur bon,
fort et honnête ; il aurait trouvé des endroits où toutes
traces de végétation avaient été détruites par le soleil.-

Un DPUTÉ: Il était alors absent du pays.

M. LAURIER: Dans les provinces de l'est et dans le bas
du fleuve Saint-Laurent, il aurait pu trouver d'autres con-
séquences d'un gouvernement conservateur bon, fort et
hoar êto, dans des champs dévastés par les pluies. Vraiment,
il me paraît que la providence a oublié l'honorable premier
ministre, car le pays est affligé par le feu et par l'eau, en
même temps. D'après les informationq que j'ai recueillies
sur les environs de la ville que représente l'honorable
premier ministre, cette région où l'on fait l'élevage se
trouve presque en état de famine. Il y a peu de jours, les
journaux disaient qu'un cultivateur de ces endroits a vendu
deux vaches laitières et un veau (lu printemps pour la
somme de $25, et d'après eo que m'ont rapporté les voisins,
ce cas n'est pas unique ; et n'étaient les moyens do commu-
nication facile que nous avons par chemin de fer, cette
section du pays se trouverait dans un véritable état de
famine. Si la population de cette section du pays se trouve
forcée de sacrifier ses bestiaux, parce qu'elle n'a pas un
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marché suffisant dans cotte province, ne trouverait elle pas nous aurons l'occasion d'y revenir bientôt, dès que le gou
avantageux de pouvoir vendre ses bestiaux de l'autre côté vernement nous aura fourni des renseignements plus précis.
de la ligne frontière, si nous avions la réciprocité commer- La seule chose que j'aie présentement à dire est celle-ci - il
ciale ? blais on me fait observer, que c'est là un contrat qui ne reste plus au Canada qu'à maintenir ses droits tels que
ne peut-être fait par une partie seulement, mais qui requiert, définis par le traité de 1818, jusqu'à ce qu'un réajustement
non seulement le consentement de notre gouvernement, soit arrétépar un traitéentrelesdeuxgouvernements. C'est
mais aussi celui du gouvernement américain. une question qui ne doit être abordée qu'avec beaucoup de

Mais il est une choso qui peut être faite par notre propre prudence et de réflexion.
gouvernement: il pourrait enlever los droits sur les menus Quantà moi, dans ce moment, je n'ai pas l'intention de cri-
grains; et par là, ce pays d'élevago no saurait manquer de tiquerlapolitiquequ'on laisse aujourd'hui pressentir, mais
tirer avantage de l'enlòvemer.t de ce droit. Mais vu que jo me contenterai d'offrir mes observations sur ce qui serait
cela forme partie de la politique nationale, ces droits à mon sens, la plus saine politique à suivre. J'ai cru coin-
doivent rester intacts même s'ils appauvrissent les cultiva. prendre que le goavornemontétait décidé à se retrancher
teurs, plus eccore qu'ils n'ont é'é appauvris par la nature. derrière te traité de îS etâ affirmer tous les droits que l'on
Mais à tout hasard, la politique do l'opposition a reçu la plus prétend appartenir au Canada en vertu de ce traité. Avant
énergique confirmation qu'elle pouvait recevoir,parles tristes de passer outre, je dirai qu'en cela, je partage sincèrement
événements de l'été dernier. Je crois avoir raison de dire l'opinion du moteur de l'adresse, à savoir, qu'il est à regret-
que cette politique gagne du terrain, dans certaines sections ter que le traité de l'année dernière n'ait pas été ratifié par
du pays. Tous les producteurs de produits naturels-les le sénat des Etats-Unis. Non pas parce que c'était un traité
pêcheurs, les cultivateurs, les commerçants de bois consta- satisfaisant; au Pontraire, il était insuffisant. Il imposait
tent maintenant le vide absolu des promesses qui leur ont au Canada des concessions pour lequelles il n'accordait pas
été faites, en 1878. La voix du tentateur est toujours douce, une compensation adéqunte, mais, a mon avis, la plus mau-
et, en 1878, ce fut l'erreur des cultivateurs de prêter l'oreille vaise partie du traité estcelle qui laisse sans solution un
à cette voix. Mais, vu que notre grand'mère Eve a cédé à bon nombre des causes d'irritation, qui, par le passé, ont
la voix du tentateur, nous pouvons pardonner aux cultiva- rompu l'harmonie de nos relations avec nos voisins. Toute-
leurs qui sont tombés dans la même faute. Mais maintenant, fois nous a-t-il fait faire un pas dans la bonne direction de
après une expérience do dix ans, ils voient quo la politique rapports plus intimes, et quoique ce fût un pas hésitant, il
vraie ne consiste pas dans les entraves imposées à l'indus- a étéapprouvé par nous dans sa faible mesure. Mais main-
trie, niais quant au développoment de l'industrie, jusqu'à ses tenant, ce traité est abandonné, et on nous propose de re-
extrêmes limites, je prétends que les producteurs de produits mettre on force le traite de 1818. La seule observation que
naturels sont avec nous. Les manufacturiers sont encore je puisse faire au gouvernement en abordant cette question,
contre nous. non pour la critiquer, non avec csprit do parti, c'est de

Un DÉPUTt : Pas tous. l'inviter à ne pas trop se hâter d'adopter cette politique,parce qu'il serait peut-être prudent de sa part, d'attendre
M. LAURIER : Pas tous, je suis heureux de le dire, et jusqu'au mois de mars, alors que la nouvelle administration

le jour n'est pas éloigné, je n'en ai aucun doute, où tous les arrivera au pouvoir et que l'on pourra juger dans quelle me-
manufacturiers finiront par comprendre les vrais principes sure elle sera disposée à rencontrer nos vues.
de l'économie politique. L'été dernier, il y a ou une rén- Il ne faut pas oublier, non plus, qu'en dépit que nous
rion des manufacturiers de coton, dans la cité de Montréal. ayiens combattu en faveur d'une certaine interprétation du
Je trouve un rapport de cette assemblée dans le bon organe traité, et quoique nous ayions affirmé des droits que nous
conservateur, la Gazette, et entr'autres choses y contenues, prétendons posséder, en vertu de ce traité, nous avons éga-
j'y lis l'assertion suivante, qui n'est pas éditoriale, mais qui lement admis jusqu'à un certain point, par le fait que nous
est faite par le reporter présent aux délibérations. avens été partie aux négociations d'un nouveau traité, qu'il

Par comparaison réelle, le cultivateur peut acheter au Canada, du bon y avait des causes pour considérer la possibilité d'entrer
coton pour l'usage de sa famille, à meilleur marché qu'il ne pour- dans de nouveaux arrangements en ce qui concerne nos
rait acheter le mîSme article aux Etats-Uni,. Voilà un des effets de droits. Par là, nous avons admis, que la prétention des
la politqe nationale, qui n'est pas d'un mince avan tage pone la ase
agricole. Toutefois, il taut dans le pays une ppulation de 60,000 hahi- ericains, que nos idées sur le traité sont surannées, a
tants en plus, pour maintenir le nombre de manufactures de coton que cei laines raisons d'être. Les hommes dEtataméricains
nous avons aujourd'hui, mais ce surcroit de population existera bientôt, prétendent que notre interprétation du traité est surannée.
car l'immigration a amené 100,000 âmes sur nos rives, l'année dernière. Tel peut être et n'être pas le cas, mais si elle est surannée il

Maintenant, M. l'Orateu-, il faut plus d'un grain de sel seiait plus logique et pius humain de leur part, de faire
pour avaler cette statistique. 6u0,000 est un gros chiffre, accompagner cette représentation d'une offre peur négocier
mais on nous a familiailsés par le passé avec les gros un nouveau traité. Je sais que sous ce rapport, la position
chiffres. D'année en année on nous annonçait que des cen- de notre gouvernement n'est pas facile : Je sais qu'elle est
taines de mille immigrants se rendaient au Manitoba et dans entourée de difficultés, et j'admets que ces difficultés existent,
les territoiies du Nord-Ouest ; mais lorsqu'on scrutait ces mais à mon avis, il me semble qu'il serait sage d'affirmer
chiffres ils se réduisaient à de bien minces proportions. nos droits, quand le moment sera venu de les affirmer aveo
Mais laissant cela de côté, il est maintenant constaté que autant de douceur que possible.
l'on peut produire de bon coton dans ce pays à meilleur J'ai dit quelque part que les iapports entre les deux
marché qu'aux Etats-Unis. Alors, pourquoi les manufac- pays ont laissé quelque chose à désirer. L'honorable
turiers de coton ciaignent-ils d'abattre la barrière qui les député qui a proposé l'adresse a fait observer que
sépare du marché américain ? Il serait de Jeur avantage J'avais pris une attitude exceptionnelle sur cette question.
d'avoir, non plus une augmentation de 600,000, mais bien de Mais la position que j'ai prise, c'est la position prise de tout
60 millions d'acheteurs. En conséquence, j'ai toute raison temps par le parti libéral, à savoir, qu'il serait-convenable,
de croire, que, non seulement quelques manufacturiers mais digne et juste que notre interprétation du traité fût adoptée;
tous les manufacturiers du pays seront convaincus avant cependant, il est certains actes dans notre conduite qui ne
longtemps de la vérité de la politique que nous leur'avons sauraient être approuvés. Quoique l'on dise, il n'y a pas de
proposée. technicalités qui puissent me faire approuver le fait de

La plus importante partie du discours de Son Excellence renvoyer eu mer, sans provisions, des hommes on détresse.
se trouve dans le paragraphe qui a trait aux traités des Je dis que cette manière d'agir ne peut être approuvée, et
pêcheris. L'exposé n'en est peút-être pas aussi clair, ni c'est précisément cette manière d'agir quej'ai dénoncée,aussi simple que je neusse désiré, et j'ai lieu de croire rué l'été dernier. Ainsi que je viens de le dire, telles étaient
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alors mes idées et telles elles sont restées depuis, mais je n'ai
pas l'intention de traiter aujourd'hui cette question en la
critiquant. Nous aurons l'occasion d'user do notre droit de
critique, plus tard, lorsque le gouvernement nous aura
fourni de plus amples renseignements sur la question. La
ýeule chose que j'aie présentement à dire, c'est qu'à mon
avis, toute la question devrait être traitée avec un esprit
aussi amical quo possible. Il est des gens parmi nous qui
s'imaginent qu'un acte de courtoisio envers les Américains
est un acte de deloyauté envers le Canada et envers
l'Angloterre. (e n'eýt pas ce que je pense. Je pense au
contraire que l'Angleterre profite de tout acte de courtoisie,
de la part du Canada envers lIs Etats-Unis.

Dans un admirable discours prononcé, il y a quelque
temps, à Ingersoll, mon honorable ami le député d'Oxford
(sir Richard Cartwright), a développé l'idée, que l'Angle-
terre no saurait avoir de meilleur allié que la grande répu-
blique qui nous avoisine au sud, et nul no saurait douter que,
si, aujourd'hui ou demain, l'Angleterre se trouvait engagée,
comme elle peut l'être à tout moment, dans une guerre con-
tinentale, sa force serait décuplée, du moment qu'elle pour.
rait compter sur la sympathie morale-jo ne parle ici que
de la sympathie morale-non seulement do ses colonies,
mais encore de la grande république américaine ; et s'il
m'était permis de dite tout ce que je pense sur cette question,
je dirais que tout acte qui puisc être accompli dans n'importe
quel pays du monde, de nature à resserrer les liens d'amitié
entre les branches de la famille aaglo-saxonno fait avancer
le monde d'un pas dans la voie do la civilisation. J'on reste
là pour aujourd'hui. Nous ne sommes pas nombreux do ce
côté-ci de la Chambre, pas au-si nombreux que nous devrions
être pour le bien-être du pays, mais en si petit nombre que
nous soyons, nous nous proposons de travailler de tout cœur
dans l'intérêt du pays : et tout cri exerçant, avec un esprit
paefaitement libre, notre droit de critiquer les actes du gou-
vernement, nous saurons, en même temps, faire tout notre
possible pour accélérer la marche des atiaires dans le pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je félicite la chambre
et le pays de la manière bienveillante dont mon honorable
ami, le chef de la gauche, a adressé la parole. Je dois
admettre qu'il a toujorrs suivi cette ligne de conduite, avant
qu'il eût pris la responsabilité de la position qu'il occupe
aujourd'hui et depuis qu'il la remplit ; j'espère et je crois
que le ton qu'il a adopté sera imité, non seulement par ses
amis, mais aussi par ses adversaires politiques ; j'espère
aussi que, tout en différant d'opinion sur plusieuîrs questions
politiques, nous oublierons les anciennes rancunes et que
nous continuerons, durant cette session, à employer le ton
bienveillant et parlementaire adopté par mon honorable ami.

Je me joins de tout coeur à mon honorable ami pour féli-
citer ceux qui ont proposé cette adresse. Je m'arrêterai ici
et laisserai à cette Chambre et aux lecteurs des débats lo
soin de voir si ces compliments sont justes et mérités.

Mon honorable ami a critiqué le discours du trône d'une
manière très bienveillante. Il dit que ce discours ne mettra
pas l'univers en feu. Nous ne voulons pas mettre le monde
en feu et je ne crois pas que mon honorable ami, bien qu'il
soulève cette objection, soit grand pyrophage, excepté peut-
être au Nord-Ouest; de sot'te que je ne crois pas que cette
objection soit prise à ceur par les honorables députés qui
siègent en arrière de moi. Mon honorable ami se plaint de
ce que le menu est très pauvre ; cependant, comme chef du
gouvernement, je me suis trouvé dans une position délicate, et
en préparant ce pauvre menu, j'ai considéré la faiblesse de
l'estomac des honorables députés de la gauche. Vous le
savez, l'on donne du lait aux enfants et de la viande aux
hommes. Mon honorable ami, le chef de la gauche, est
encore dans l'enfance de sa position politique et, en consé.
quense, nous avons préparé un menu qui convienne à son
estomac.

M. LiAuniva.

Mon honorable ami constate avec beaucoup de plaisir que
lo discours du ti ône annonce que notre commerce sera éten-
du dans toutes les parties du monde, même jusqu'aux Anti-
poles Il voudrait, dit-il, que notre commerce fût étendu
jusqu'en Australie, dans l'Amérique du Sud ou jusque dans la
Nouvelle-Zélande, mais, ajoute-t-il, pourquoi ne l'étendez-
vous pas jusque dans le sud ? JI sait pourquoi nous no le
fai-ons pas. Il sait très bien que c'est parce que l'on no veut
pas nous permettre de le faire. N>is le ferions volontiers ;
nous l'avons toujours dé.iré. Depuis 1854 jusqu'aujouru'hui,
le Canada a prouvé qu'il était prét à nouer avec lus Etats-
Unis, les relations les plus ami ales, les relations commer-
ciales et sociales les plus amicales, mais ils ne veulent pas
s'entendre avec nous, excepté, peut-être, à des conditions
que nous no consentons pas à accepter. L'honorable mon-
sieur lui-même, je le crois, ne propoýerait pas ces conditions
s'il était à ma place. Des hommeséminents des Etats-Unis,
des hommes qui, dans un avenir peut-être prochain, condui-
ront les affaires politiques des Etats Unis, ont dit que nous
n'aurions pas d'extension de commerce avec les Etats-Unis,
à moins que nous ne consentions à vendre notre héritage pour
un plat de lentilles, à moins que nous n'abandonnions notre
allégeance à notre'souveraine et que nous ne troquions notre
position enviable comme faisant partie du plus grand empire
qui n'a jamais existé sous le soleil pour devenir un simple
état de la république voisine. Je sais que l'honorable mon-
sieur lui-même ne paierait pas ce prix et, à moins que nous
ne payions ce prix, l'espéranco d'étendre notre commerce du
côté du sud no saurait être réaliséo, et je crois que lo projet
de l'union commerciale doit être abandonné

L'honorable chef de la gauche a dit qute, bien que je me
sois trompé du tout au tout dans ma conduite polit que, il
espérait que je changerais d'opinion. J'aime lo pouvoir ;
j'aime la position que j'occupe aujourd'hui. Tout ce que ,je
puis dire, c'est que si jo suivais les conseils de l'honorable
monsieur, et si jo changeais d'opinion et de ligne de conduite
au sujet de la politique fiscale et commerciale du Canada, je
crois que je devrais abandonner tout ce que j'aime et
prendre la position occupée par l'honorable chef do la
gauche. Rien no me presso d'agir ainsi, et jusqu'à ce que
lui et ses amis induisent les électeurs du Canada à changer
leurs opinions sur cette question, tout porte à croire que je
ne changerai ni mes opinions ni ma ligne de conduite.

L'honorable monsieur regrette qu'il n'y ait pas, dans le
discours du trône, un seul mot sur la protection des droits
de l'ouviier, et que c'est une des nombreuses omissions île
ce discours. Si nous avions, M. l'Orateur, promis dos
mesures telles que celles désirées par l'honorable monsieur,
la gauche crierait de suite que nous foulons aux pieds la
juridiction des législatures provinciales. Nous avons déjà en-
tendu ce cri dans cette cbambre. Lirsque des mesures con-
cernant la position des ouvriers, ou des lois concernant
ceux ci, ont été présentées, nous avons entendu la gauche s'é-
crier que les différentes provinces pouvaient s'occuper de ces
matières, ou avaient le pouvoir récessaire pour s'en occuper.
Je crois, toutefois, que nous avons, ici, une certaine juridic-
tion sur ces matières, sans vouloir contester celle que peu-
vent avoir aussi les législatures provinciales. Lorsque le
rapport de la commission du travail, que l'honDrable chef
de la gauche-je no sais pourquoi -traite quelque pec légò-
rement, sera présenté, la chambre connaîtra suffisamment
quels sont les sujets dont cette commission a dû s'occu-
per, comment la position des ouvriers peut être améliorée,
et quelle législation il est nécessaire d'adopter pour cet
objet. L'honorable monsieur se plaint aussi de ce que le
discours du tiône ne mentionne aucune modification de la
loi douanière, et ses plaintes portent principalement sur
les souffrances de la classe mercantile. Je crois que cette
classe est capable do se protéger, et que si la loi con.
cernant les droits de douane, ou l'administration des
douanes, est préjudiciable à la classe commerciale, celle.ci
ne manquera pas de le faire savoir à cette chambre et au
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pays. Mais quand la classe commerciale a-t-elle fait enten.
dre quelques plaintes sur ce sujet ? où sont les pétitions des
chambres de commerce contenant leurs griefs déposées sur le
bureau de cette chambre, pour attirer l'attention du parle-
ment, sur les torts que leur fait la'loi douanière? Cette loi,
natuiellement, est rigoureuse, et elle n'atteindrait pas son
but, si elle ne l'était pas.

Les ruses du contrebandier et du marchand malhonnête
sort d fliiles à déjouer, et il faut que cette classe soit
surveillée de près. Lorsque nous avons adopté le système
de protection pour les manufactures du pays, il nous a fallu
adopter, pour le mettre en vigueur, une loi douanière rigou.
reuse ; sans cela, tout le système protecteur eût été un vain
mot. Nous savons tous ce que sont les fausses factures, ce
que sont les stratagèmes du marchand malhonnête. Nous
connaissons les artiics variés, auxquels a recours le mar.
chand malbonnête pour éluder la loi, et faire virtuellement
de notre pays un pays libre-échangiste, malgré notre système
protecteur. Lorsque la classe commerciale de notre pays
croira que la loi douanière lui est préjudiciable, elle nous le
fera savoir; mais notre loi a pour objet de proteger le mar.
chand honnête, qui paie tous les droits de douane, conformé-
ment à des factures honnêtes, sur les marchandi-es qu'il
importe; le marchand honnête doit être protégé contre
le contrebandier, le marchand peu scrupuleux, qui fait de
fausses déclarations, de faus3es attestations sous serment,
vend à meilleur marché que le marchand honnête, et prive
celui-ci de la juste protection qu'il ne peut recevoir que par
la loi strictement appliquée. Oh 1 ce ne sont pas les
honnêtes gens, les marchands honnêtes, qui se plaignent de
la loi. Ce sont les contrebandiers, les gens -ans scr upules,
qui s'en plaignent ; ce sont ceux dans les magasins desquels
l'officier de douane découvre la marchandise entrée en
contrebande, ainsi que les fausses factures doubles. Mais le
marchand honnête reconnait la nécessité d'une loi rigoureuse
et je crois que, dans la classe commerciale, personne n'est
plus estimé que mon honorable ami, le ministre dcs douanes,
pour la manière dont il a appliqué la loi, et pour la
protection qu'il a accordée à l'honnête marchand contre le
contrebandier et le chevalier d'industrie.

L'honorable chef de la gauche dit qu'il y a une autre
omission dans le discours du trône; il nous reproche de n'avoir
pas félicité le pays sur sa prospérité, et de n'avoir pas inséré,
dans ce discours d'ouverture, un paragraphe pour faire
notre propre éloge, ou celui de notre administration. Il
n'est pas nécessaire, M. l'Orateur, de faire notre propre
éloge ; c'est le pays qui s'en charge. L'honorable chef de la
gauche dit de sa suite: " nous sommes peu nombreux."
Pourquoi sont-ils peu nombreux? C'est parce que le pays
ne leur accorde pas autant de confiance qu'il en accorde à
notre parti, L'honorable chef de la gauche sait que sous le
dôme de l'église St-Paul, à Londres, il y a une célèbre épita-
phe à la mémoire de :ir Christopher Wren, laquelle se lit
commesuit: Si monumentun requiris, circumspice " Si vous
cherchez un monument, regardez autour de vou"- c'est-à-
dire, ce magnifique édifice. Or, nous disons humblement la
même chose ici. Regardez autour de vous; voyez la prospérité
du pays,voyez laconfiance, toujours grande, que nous accorde
le pays, d'une extrémité à l'autre. C'est là notre meilleur
monument, et j'espère que, dans un avenir rapproché, je
pourrai voir sur ma pierre tumWaire une inscription analo-
gue à celle que je viens de citer.

M. PATERSON (Brant): Il pourra voir sa propre tombe.

Sir JOHN A MACDONALD : Je verrai ma propre
tombe; je verrai aussi la majorité conservatrice, que je
laisserai si vaillante et si forte, derrière moi, qu'elle pourra
continuer sa carrière d'après les traditions, qui l'on guidée
depuis 1854, et surtout depuis 1878.

M. MILLS (Bothwell) : Dans le même cimetière ?

Sir JOHN A. MCADONALD : Mon honorable ami s'est
montré inconséquent dans ses observations sur la question des
p-beries. Mais je crois, comme lui, que ncus devons être
extrêmement prudents sur ce que nous dirons dans cette
chambre, ou dans ce parlement. Vu les présentes relations,
qui existent entre les Etats-Unis, le Canada et la mère-
patrie, l'Angleterre, il serait extrêmement imprudent d'agir
avec précipitation, ou de taire quelques faux pas, qui
auraient pour effet de tendre davantage la situation. Mon
honorable ami, je crois, admettra que, du moins, sur cette
question des pèheries, la politique de remettre au lendemain
ce que l'on doit faire ne manque pas de sagesse. L'honorable
chef de la gauche regrette même que le traité des pêche-
ries n'ait pas é'é ratifdé. Pourtant, la gauche n'en ôtait
pas sati-faite, lors de la dernière session. Je ne me souviens
pas si l'honorable chef de la gauche a parlé, lui-même,
contre ce traité; mais ceux qui l'entourent l'ont dénoncé
avec force comme une entière capitulation-comme don.
nant beaucoup trop, dans tous les cas, sans obtenir aucune
concession en retour. Je crois que l'honorable monsieur
s'est aussi prononcé dans ce sens, lorsque le bilI, pour
ratifier le traité, a été discuté par la chambre. L'honorable
chef de la gauche, après avoir trcuvé que le traité n'était
pas satisfaisant, parce qu'il renonçait à des droits canadiens,
qui n'auraient pas dû être sacrifiés, nous dit, maintenant,
que nous ne devons pas tenir mordicus à des titres anciens ;
que nous devons traiter ce sujet comme si c'était une ques-
tion nouvelle; que la vraie manire, en effet, d'arriver à
une entente avec les Etats-Unis est d'oublier l'ancienne
convention de 1818 ; que nous devrions nous efforcer de
résoudre cette question en l'abordant avec un esprit plus
amical que jamais, et en faisant de nouvelles concessions.
L'honorable chef do la gauche nous avait déclaré que le
traité faisait trop de coLccsions; mais il nous conseille,
aujourd'hui, d'être très prudents; de procéder avec une
sage lenteur, et d'essayer, par de nouvelles concessions, par
l'action d'uu esprit plus amical, d'amener les Etats-Unis à
traiter avec nous. Nous ne devons pas, M. l'Orateur, nous en-
gager maintenant, dans une discussion sur ce sujet, et je suis
heureux de voir que l'honorable chef de la gauche est aussi
de cet avis. La saison de la pêche est passée ; nous sommes
maintenant au milieu de l'hiver, et lorsque le printemps ar-
rivera, comme l'a fait remarquer l'honorable monsieur, il y
aura un nouveau président des Etats-Unis, un nouvau gouver-
nement chez nos voisins. Or,jo suis très heureuxde pouvoir
constater que sous ce nouveau gouverne ment la quest ion d'au
arrangenent, qui pourrait être prochainement reprise en
considération, n'aura pluspour obstacle le ftit d'un président
chef de l'exécutif, en opposition avec un sénat, qui est la
principale branche de cet exécutif. Nous n'avons aucune
raison de croire que le nouveau gouvernment en question
se montrera mons sympathique à l'égard de l'Angleterre,
ou du Canada, que son prédécesseur. Nous n'avons aucune
raison de croire que le nouveau gouvernement en question
soi ri mns disposé que son prédécesseur à entamer avec nous
des négotiations pour faire disparaître toute cause propre à
rompre l'amitié, qui existe entre le Canada et les Etats-Unis.
Nous avons au contraire, la satisfaction de croire que si le
nouveau présidentrdes Etats-Unis et l'Angleterre arrivaient
à un arrangement sur cette question, cet arrangement serait,
en toute probabilité, ratifiè par le sénat des Etats-Unis
dont la majorité appartient au parti politigue, auquel le
nouveau président appartient lui-même.

Je ne dirai rien de plus, M. l'Orateur. Je félicite encore
une fois mon bonorable ami d'avoir, dans son discours,
adopté le ton de la bienveillance et j'espère, j'en ai même la
conviction, que tout ira bien durant la présente session. Nous
ne mettrons peut-être pas le monde en feu; mais avec
l'assistance de l'honorable monsieur à l'aide de sa critique
sincère, nous pourrons faire adopter plusieurs projets utiles,
plusieurs lois, qui tendront au développement et au progrès
de notre cher Canada.

1889.
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Les paragraphes, depuis le premier jusqu'au quatorzième,
sont adoptés.

Sir JOH.N A. MACDONALD propose que les dites réso-
lutions soient renvoyées à un comité spécial, conpo-é de
sir Jobn A. Macdonald, sir Hector Langevin, do M. White
(Cardwell) et de M. Lépine, à l'cffct de préparer et de
rapporter le projet d'une adresso on réponse au discours de
Son Excellence le gouverneur général.

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD, du dit comité, rapporte l
projet d'une adresse, qui est lu une première et une seconde
fois, et il est ordonné qu'elle soit -rossoyée et présentée a
Son Excellence par les membres de la Chambre qui font
partie de l'honorable Conseil privé.

SUBSIDES.

M. POSTER propose que mardi prochain, cette chambre
se forme en comité pour prendre en considération les
subsides à accorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

M. FOSTER propose que mardi prochain, cette chambre
se forme en comité pour prendre en considération les voies
et moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD propose l'ajournement de
la chambre.

La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 5 heures
et 2; minutes p. in.

CHAMBRE )ES COMMUNES.

LuNDi, 4 février 1889.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

Piulnt..
PRÉSENTATION DE DÉPUTÉS.

Jonî'N WALmIE, écr., députlé du district électoral de lalton, estprô-
sente par air Richard Csrtwright et M Paterson (Brant).

ALPHONSS A. C. LARivisas, écr , député du district électoral de Pro-
vencher, est présente par M. McDowall et M. Joncas.

RAPPORTS,

Rapport annuel du ministre de la milice et de la défense
du Canada,pour l'anrée civile de 1888 -(Sir Adolphe Caron).

Rapport annuel de l'auditeur général sur les comptes de
crédits pour l'exercice expiré le 30 juin, 1888-(Mà. 1 oster).

PREMIERE LECTURE DE BILLS.

Bill (nO 2) autorisant les navires étrangers à secourir les
navires naufragés ou désemparés dans les eaux canadiennes.
(M. Kirkpatrick).

Bill (n° 6) à l'effet de prévenir la fraude pour les mar-
chands forains et agents à commission dans la vente des
produits de pépinières-(N. Boyle).

CRUAUTE ENVERS LES ANIMAUX.

M. BROWN piésente un bill (No 3) prescrivant de nou.
velles dispositions pour empêcher que des actes de cruauté
soient commis envers les animaux, et modifier le chap. 172
des btatuts revicés du Canada, intitulé: '<Acte concernant
la cruauté envers les animaux ".

Quelques DE PUIES: Veuillcz donner des explications.
Sir JOaS A. MACDONALD.

M. BROWN: Je suis prêt à expliquer la nature du
présent bill; mais il vaudrait mieux, peut-être, pour la
chambre, que ces explications fassent données, lorsque cette
mesure sera arrivée à une phase plus avancée.

Quelques D.ÉPUTB 3: Donnez-les maintenant.

M. BROWN: Vu que plusieurs honorables député3
paraissent désirer que Jiexplique la nature du présent bill,
je dirai, en quelques mots, que son objet est d'empêcher que
les animaux soient traités avec crumuté, dans certains cas
auxquels la loi existante ne prévoit pas déjà, comme, par
exemple, dans les combats de coqs et de chiens; mais surtout
dans le sport cruel du tir sur des oiseaux encagés, lorsque,
souvent, des pigeons et autres petits oiseaux sont enfermés
dans des boîtes, et exposés au froid pour permettre à des
amateurs de s'exercer au tir, bien qu'ils puissent tout aussi
bien s'exercer sur des pigeons artificiels, sans commettre
d'acte de cruauté à l'égard d'oiseaux inoffensifs. Je suis
sûr de recevoir l'appui d'une grande majorité des
membres de cette chambre en présentant un tel projet.
Toutes les associations de bienfaisance du Canada m'ho-
norent de leur approbation, et j'espère recevoir le même
encouragement do cette chambre, lorsque la présente
mesure sera discutée. Il n'y a pas, j'en suis sûr, d'éducation
aussi démoralisante pour les jeunes gens que celle qui les
porte à commettre, avec indifférence, toute espèce de
cruauté envers de pauvres animaux.

La motion est adoptée, et le bill est la une première fois,

CENS ELECTORAL.

Sir JOHN THOMPSON: Je présente un bill (n° 4) modi-
fiant de nouveau les Statuts revisés, chap, 5, concernant le
cens électoral.

J'attirerai seulement l'attention de la Chambre sur quel-
ques.uns des traits de la présente mesure, ne voulant l'ex-
pliquer plus complètement que lorsqu'elle sera arrivée à
une phase plus avancée. Le présent bill est substantielle-
ment le même qui fut présenté vers la fin de la dernière
session, et remis à la présente session, parce que l'on n'a
pas eu, l'année dernière, le temps de le prendra en considé-
ration, et aussi parce que le gouvernement était en voie
d'imprimer les listes électorales. Cette mesure, par consé-
quent, n'était pas nécessaire avant la présente année, pour
ce qui regarde son application aux listes imprimées depuis.
D'après le présent bil, la revision des listes se fera comme
suit: immédiatement aprié le ler juin, loreviseur procédera
à la revision des listes en s'appuyant sur toutes les sources
d'informations, qui lui sont indiquées par le présent statut,
et qui sont les listes électorales, les rôles de cotisation et
autres sources ; il préparera des listes supplémentaires
d'électeurs à ajouter et à retrancher des listes primitives-
les listes supplémentaires indiquant les corrections, les
additions et les retranchements à faire aux listes, qui lui
auront été adressées par l'imprimerie du gouvernement. Ces
listes supplémentaires devront être adressées à l'imprimeur
de la reine, et elles seront imprimées et renvoyées au
reviseur. Ce dernier les affichera alors, et fixera le jour où
il devra entendre toutes les parties intéressées. La revision
se fera en insérant les corrections faites sur la liste imprimée.
Les listes supplémentaires ayant été dressées par le reviseur,
elles seront renvoyées à l'imprimeur de la reine pour être
finalement imprimées et distribuées conformément aux pros-
criptions du présent acte. Une autre disposition du présent
bill porte que la liste, ainsi dressée, aura l'autorité voulue
pour donner le droit de vote, et il est, de plus, prescrit que
les arrondissements de votation seront subdivisés de temps
à autre de manière à ce qu'il ne renferme pas plus do 250
électeurs. Le statut existant dit 00. En outre, la forme
de la liste est considérablement simplifiée, et de manière à
en diminuer le coût.

La motion est adoptée et le bill lu une première fois,
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LETTRES DE CHANGE, CBÈQUES ET BILLETS

PROMISSOIRYHS.

Sir JOH N TIIOMPSON : Je présente un b,1 ýnQ 5) con-
cernant les lettres de ehange, chèques et billets promissoites.

L'objet du présent bil est d'assimiler autant que possible,
dans tout le Canada, les lois relatives à ces contrats. En
vertu du présent bill, la loi sera entièrement semblable sur
tous les points du pays, eceepté dans la province de Québec,
pour ce qui regarde les fêtes légales. Lo présent bill est
surtout, je puis dire, la refonte de la loi existante concer-
nant les lettres de char ge, les chèques et billets promissoires,
et les changements apportés ont pour objet d'assimiler notre
loi au statut impérial, si ce n'est sur deux on trois points.
Le plus important de ces points est la conservation du syr.
tème actuel des paiements, lorsque le dernier jour de grâce
est un dimanche, ou une fête légale. D'après la loi exis-
tante, la lettre de change, ou le billet promissoire, dans un
tel cas, est payable le jour suivant, tandis que d'après le
statut impérial, la lettre ou le billet est payable le jour
précédent. Sur ce point, le présent bill ne modifie aucune-
ment le système maintenant en vigueur. Pour l'informa-
tion de la chambre, je mentionnerai brièvement les change-
ments que le présent bill propose.

Le premier se lit commo suit:
A moins qu'e le contraire ne soit exprimé sur la lettre de change

mtme, le détenteur pent la considérer comme lettre intérieure.

Mais la Chambre préférera peut-être, que je mentionne
seulement les changements, sans les commenter, ou les expli-
quer. Un autra changement est celui-ci:

Une lettre de change peut être faite en faveur de deux preneurs ou
plus conjointement, ou elle peut être faite payable à l'un des deux
c'rnue alternative, onu à l'un ou quelques-uns des différents bénéficiaires
Une lettre de ch-nge peut aussi être faite payable au titulaire d'une
charge ou d'un emploi alors en exercice.

Un autre changement se lit comme suit:
Lor-qn'une lettre de change contient des mots qui en interdisent le

transfert, ou qui intiquent l'intention de la rendre non transmýible,
elle et valable entre tes parties qui y sont concernées, mais n'est pas
noirociable

Une lettre de change est payable au porteur lorsqu'elle exprime
q Oelle est ainsi payable, ou lorsque l'unique on dernier endossement
qu'elle p ,rte est un endossement en blanc.

Uie lettre de change est payable A ordre lorsqu'elle exprime ce
mode de paiement, ou lorsqu'elle exprime qu'elle est payable à une per-so ne déignée et ne contient rien qui en iuterdise le transfert ou qui
indique l'intention de la rendre non transmissible.

D'autres changements se lisent comme suit:

Lorsqu'une lettre de change exprime qu'elle est payable à une épo-
qle fixe après date et est émise sans être natàe, ou lorsque l'acceptation
d'ne lettre de change payable à une époque fnie après vue n'est pas
datée, tout détenteur peut y insérer la véritable date de son émission ou
de son acceptation, et.la lettre est payable en conséquence.

Néanmoins, (a) si le détenteur y insère, de bonne foi et par méprise,une date erronée, et (b.) Dans tous les cas où une date erronée y est
in,érée, si l'effet passe ensui'e entre les mains d'un détenteur régulier,
la lettre de change ne devient pas invalide pour cette cause. mais elle
Conserve son effet et'est payable tout comme si la date insérée avait été
la véritable date.

Le tireur d'une lettre de change, de même que tout endosseur, peut y
insérer le nom d'ie p-rsonne à qut le dêtnteur put avoir ïecours au
besoin, c'est-à-dire, dans le cas oii la lettre de change ne serait pas
acceptée ou payée. Cette personne est appelé( le " tiré au besoin." Le
détenteur est libre de s'adreeser on non au tiré au besoin, selon qu'il le
jute à propeos.

orsque le tiré, après avoir refasé d'accepter une lettre de change
payable après vue, 1 accepte ensuite, le déuenenr, en l'absence de con-
vention différente, a le droit d'eu faire dater l'acceptation du jour de sa
première présentation au tiré pour son acceptation.

Quand une lettre de chinge comporte avoir é é endossée condition-
nellement, le payeur peut ne pas t"nir compte de cette condition, et le

.paiement au bénéticiaire par endossement sera valable, que la condition
att été remplie ou non.

Une lettre payable sur demande est réputée en souffrance, suivant le
sens et pour les fins du présent article, lortqu'il appert à sa face même

i'elle a été e circ-ation penant un temps exagéré. C'est une ques-
tion de fait de savoir ce qui oonstitue dans ce cas une période de tempsciagérée.

Lorýque le détenteur d'une lettre de chane payable ailleurs qu'au
domicile ou lieu d'affaires du tiré, n'a pas eu e temps, tout en faisant

dillgence raisonnable, de présenter la lettre à l'acceptation avant de la
présenter au paiement le jour de son échéance, le retard qu'entraînerait
a présentation à l'acceptation avant la présentation au paiement est

excusé et n'a pas l'effet de libérer le tireur ni les endosseurs.
La présentation faite en conformité de ces règles n'est pas exigée, et

une lettre de change peut être traitée comme ayant subi un refus d'ac.
ceptto,

Si le tiré est mort on en faillite on insolvable, ou n'estqu'une personne
fictive ou inhabile à contracter par lettre de change ;

Si après avoir fait toute diligence raisonnable, la présentation n'a pu
avoir lieu ;

Si, bien que la présentation ait été irrégulière, l'acceptation a été
refusée pour quelque autre motif.

D'autres dispositions sont ainsi conçues:
Si le détenteur se contente d'une acceptation restreinte, sans que le

tireur on un endosseur l'ait autorisé, formellement ou implicitement, à
recevoir une pareille acceptation, ou sans qu'il l'ait postérieurement
ratifiée, ce tireur ou cet endosseur est dégagé de ses obligations nées de
la lettre de change.

Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas à une
accattation partielle, dont avis régulier a été donné. Lorsqu une lettre
de chnge étrangère a été acceptée pour partie, elle doit être protestée
pour le surplus.

Lorsque le tireur on l'endosseur d'une lettre de change est notifié
d'une acceptation restreinte, et qu'il n'exprime pas ion opposition au
détenteur dans un délai raisonnable, il est considéré comme l'ayant
ratifiée.

On peut lire aussi les dispositions suivantes:

Le renvoi au tireur ou à un endosseur d'une lettre de change qui a
subi un refus constitue, quant à la forme, avis suffiant du refus ;

Quand l'accepteur d'une lettre de thnge en est ou d,,vient le déten-
teur à ou après son échéance, de son propre h be f, la lettre est acquittée.

Lorsque le détenteur d'une lettre de î hinge renonce, à ou après son
échéance, absolument et sans conditions. à ses droite contre l'accepteur,
la lettre est acquittée La renonciation doit être faite par écrit, à
moins que la lettre ne soit remise à lace, pteur.

L'altóration essentielle d'une lettre de change ou de son acceptation,
sans le consentement de toutes les pirties liées, entrine l'annulation,
excepté en ce qui concerne celui qui a fait on autori.é l'altération, ou
qui y a acquieicé, et les endosseurs subýéquents.

Toutefois, un détenteur régulier qui a entre les mains une lettre de
change qui a subi une altération essentielle, sans que celle-ci soit appa-
rente, peut faire usage de la lettre comme si elle n'ett pas été altbrte et
en exiger le paiement suivant sa teneur primitive.

Saufles dispositions du présent acte,-quand un chèque n'est pas
présentépour êtrepsy6dans un délai raisonna-ble de son émission, et que
le tireur on la personne puur le compte de qui il est tué avait droit, au
moment de la piésentation, au paiement du chèque par le banquier, et
souffre par suite de ce retard un préjudic réel, il est libéré jusqu'à con-
currence de ce préjudice, c'est-à.dire jusqu'à concurrence <te ce dont il
est créancier du banquier en excès de ce dont il l'aurait étési le chèque
avait été payé.

Quand, en vertu du présent acte, un effet ou un écrit doit 6tre signé
par quelqu'un, il n'est pas nécessaire qu'il soit signé de sa propre main,
mais il suffit que sa signature soit écrite par un autre avec ou par son
autorisation.

Et dans le ens d'une corporation, le sceau de celle-ci ap.
posé sur un effet sera considéré comme uffb ant ; mais il
n'est pas nécessaire que ce sceau soit apposé. Enfin, d'autres
dis positions se lisent comme suit I

Quand une lettre de change ou un billet à ordre doivent être protestés
dans un délai déterminé ou avant quelque acte de procédure, il suft
que la lettra ait été notée pour le prott avant l'expiration du délai ou
l'ouverture de la procéinre ; et le protét formel doit être rédigé à toute
époque postérieure et être daté du jour de la note.

Quand une lettre de change ou un billet refusés à l'acceptation ou au
paiement peuvent ou doivent être protestés e, qu'on ne peut obtenir les
services d'un notaire à l'endroit où l'effet a 616 déshonoré. tout juge de
paix résidant e cet endroit peut présenter et protester cette lettre on
ce billet et faire toutes les notifications nécessaires, étant revêta de tons
les pouvoirs d'un niota;re à cet égard.

Il est aussi prescrit que le présent acte ne sera pas mis
en vigueur avant le ler septembre prochain, afin de donner le
temps de publier ce statut. d'en bien faire connaitre toutes
les dispositions, ainsi que les changements que la loi exis-
tante aura subis.

Quelques-uns de ces changements, comme la Chambre
le rermarquera, sont simplement l'énoncé du droit commun,
ou l'énoncent partiellement, ou ne font que ratifier la prati-
que suivie par ia classe mercantile. L'un de ces change-
mente, qu'il est nécessaire de faire dans l'intéiêt de l'uni-
formité, se rapporte à la province de Québec ; le présent bill
exigera un protêt dans les cas de lettres de change étran-
gères-ce qui assimilera, sur ce point, la loi de la province

1889.
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de Québec à celle des autres provinces. Je ferai, de plus,
remarquer que le présent bill propces d'introduire en Cana-
da les dispositions du statut impér ial concernant les chèques
bari és.

La motion est adoptée, et le bill est lu une première fois.

PRIVILÈGES ACCORDES AUX NAVIRES DES
ETATS-UNIS POUR LES NAUFRAGES

ET LE CAOI'AGE.

M. PATTERSON (Essex) pré-ente un bill (n° 7) à l'effet
de donner aux navires enregitrés dans les Etats-Unis des
fncilités en ce qui concerne les naufrages, le remorquage et
le cabotage dans les eaux du Canada Il dit: Le premier
article renferme une disposition qui permet aux navires
des Etats-Unis d'Amérique d'assister les navires naufragés,
ou désempar& dans les eaux canadiennes. Le deuxième
article prescrit que les navires des Etats-Unis d'Amérique
pourront être remorqués d'un port à un autre, aussi bien
que les navires d'uz e entre nationalité, par des navires
appiartenant aux Etats-Unis. Le troisième article prescrit
que les navires des Etats-Unis pourront faire le commerce
de cabotage sur les côtes du Canada, en naviguant d'un
port à un autre, sujets, toutefois, aux mêmes règlemen'ts
imposés aux navires canadiens. Le quatrième article pres-
er it que le pré>iit acte sera mis en vigueur lorsque le gon-
vernernent des Etats-Uniis aura fait adopter une loi accordant
les mêmes priièges aux navires canadiens dans les eaux
des Etat-Unis.

La motion est adoptée, et le bill est lu une première fois.

LISTES È LECTORALES.

M. EDGAR fait les diverses demandes qui suivent:
1. Le gouvernement a t-il fait impr mer les listes électorales
telles que revisées en 1886 ? 2. En quel nombre ces listes
ont-elles été ou doivent-elles être impriméos four chaque
district électoral ? 3. Quel nombre sera adressé à chaque
officier revieur, et quand ? 4, Ces listos seront elles four-
nies à des personnes autres que les cilicieris reviseurp ; ou
en a-t-il été foutni à d':îut-es personnes, ou en ont.elles
obtenues ? 5. S'il et permis à quelqu'un, en dehors des
nffliiers reviseurs, d'obtenir (les copies de ces listes, à qui
doit-on en fanie la dernande ? Et leur prix sera-t il fixé
d'apr òs celui qui est mentionré dars 'a-ticlo 17 de l'Aret
du cens él ett rd, 'u à que l chiffre en a-t-on fixé le pr ix ?
6. Quel nombre de copies des listes telles que rcvi:ées eu
premier lieu se propose-t-un d'imprimer pour les officiers
reviseurs, afin de leur permettre de satisfaire aux demandes
qui leur cr seront faites aux termes de l'article 17, par. 1
de )'Acte du cens électoral ?

M. BOWELL: 1° Les listes électorales, dressées d'après
celles qui ont été revisées en 1&6, sont toutes composées, et
cette composition reste debout; 21 Cinquante copies, ou
épreuves, de chaque liste, ont été imprimées; 3° Quant au
nombre, cela dépendra nécessairemnt (le l'étendue du dis-
trict életorIal,et anoi, jîsqu'à un cer tain point, de la législa-
tion qui pourrait être adop ée d'iront la 1 résente session. Les
listes seront distribuées assrz tôt pour permettre aux revi-
seurs de procéder à la revision dai s le temps voulu; 40 Des
listes crt été adressées à diverses personnes, lorsque devaient
avoir lieu des élections pour la Chum bre des Communes, ou
en c;,r'formi:é de l'Acte de temnéran e du Canada, et seule-
ment dans c(s ocea-ions. Quant aux demandes 5 et 6, des
règlements n'ont pas encore été adoptés sur ces points.

SUBVEN TION A L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. PE RRY: Le gouvernement de l'Ile du Prince-Fdouard
a-t-il retiré du gouvernement fédéral quelque somme d'ar-
gent depuis le ler janvier 1888, jusqu'au 1er janvier 1889,
sur son capital, ou de source autre que le subside ordinaire?

Sir JOHN THoMPsoN.

M. POSTER: Le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard a retiré une somme d'argent de son capital, le 14
janvier, 1889, pour améliorations locales.

La tomme retirée est de $200,>000.

AGENTS DOUANIERS A L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. PERRY : Le gouvernement se propose-t-il de nommer
des agents douaniers à Tignish et Nail Pond, L P.-E., en
remplacement de James McPheo et Benjamin D. Waite qui
ont tous deux été révoqués en 1888 ?

M. BOWELL: Le gouvernement n'a pas l'intention de
nommer des agents douaniers à Tignish et Nail Pond, I.
P -E., avant de s'être formé une opinion sur la nécessité de
tels cfficiers pour la protection du revenu.

TUNNEL SOUS-MARIN SOUS LE DÊTROIT DE
NORkTHUMBJERLAND.

M. PERRY : Le gouvernement se propose-t-il d'insérer
dans le budget, cette année, une somme suffisante pour cons-
truire le tunnel sous-marin sous le détroit de Northumber-
land devant relier l'Ile du Prince-Edouard à la terre ferme,
conformément aux stipulations du pacte fédéral et aux
promesses faites par sir John A. Maedonald dans une lettre
adressée au sénateur Howlan en date du 28 janvier 1887 ?

M. FOSTER : La dernière partie de cette question n'est
guère dans l'ordre, en ce qu'elle renferme une allégation
de faits. Si mon honorable ami veut consentir à retirer
cette partie de sa demande, je répondrai en disant que l'on
verra quelle est l'intention du gouvernement dans les esti-
mations qui seront bien:ôt soumises à la Chambre.

LES FRÈRES LEBOURDAIS.

M. CASGRAIN : Le gouvernement a-t-il r:çu une com-
munication au sujet du procès de deuv frères Lebourdais,
Canadiens du com'é de L'Islet, qui a eu, lieu à Liverprol, en
Angleterre, en décembre dernier ? Et si oui, le gouverne-
ment a-t-il pris ou doit-il prendre quelqu'action a eu sujct ?

Sir JOHN TIROMPSON : Je vois que le gouvernement
n'a r<ça aucune communication à ce sujet; mais un mé-
moire soumis ces jr>urs derniers émet le desir de i éférer le
cas à Sa Majesté. La condamnation dont il estquestion dans
la demande de l'honorable député a eu lieu en Ecosse, et le
gouverneur général a été prié do soumettre le mémoire à la
considération des officiers do Sa Majesté.

FRAUDES CONTRE LES CULTIVATEUTRS.

M. BROWN: Je propose-
Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de s'enquérir des actes

frauduleux qui se sont pratiqués et qi se pratiquent encore en différentes
parties du Uanada, par lesquels actes des fermiers et autres ont été et
sont encore iuduits à donner leurs billets proiiesoirea et garanties, s'é-
levant en totalité à. un fort montant, pour des graini de semene,, instru-
ments agricoles et autres effets et marchandises, sous divers faux prétex-
tes-ces articles, en certains cas, n'étant j-mais livrés, et, dans d'autres
cas, étant à peu près sans valeur, bien que les signataires de tels billets
soienut forcés de les payer tandis que les auteurs de ces fraudes échappent
à la justice; avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes, pa-pier et documents, et d'interroger sous sermeut ou affirmation, lorsque
l'affirmation est peimise par la loi, tous témoins qui comparaîtront
devant le dit comité, et de faire connaître, par voie de rapport, quels
sont les remèdes applicables à ces cas, ou quelles autres mesures pour-
raient être adoptées.

En proposant cette motion, je désire déclarer à la Chambre
que le comité nommé à la der nière session a travaillé avec
énergie durant le temps qui lui était fixé, et que ce travail à
porté do bons fruits.

Durant lit vacanuce les membres de ce comité, de différen-
tes parties du pays, ont recueilli, dans leurs circonscriptions,
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de plus amples renseignements touchant les fraudes commi-
ses, et surtout dans cette partie du pays où je demeure, les
vignerons ont été exploités et désirent donner leur témoi-
gnage devant le comité.

M. ARMSTRONG: Avant que la Chambre approuve
cette motion, je crois que l'on devrait nous renseigner sur
ce qu'a coûté,jusqu'à présent, et ce que coûtera cette enquête.

Vous savez, M. l'Orateur, qu'un comité nombreux a été
nommé à la dernière session. On a fait venir, à de grands
frais, sans doute, de nombreux témoins ; un grand nombre
de témoignages ont été recueillis, imprimés et distribués.
Je soumets donc que tout cela a dû coûter très cher au pays,
et une question surgit maintenant, c'est celle de savoir si
les résultats que l'on attend de cette enquête seront suffi-
samment importants pour justifier de nouvelles dèpenses.
Voilà un point dont la Chambre devrait s'assurer avant de
s'engager dans de nouvelles dépenses à ce sujet. Il me
semble que les témoignages volurmineux et coûteux, recueil-
lis l'an dernier, sont suffi.ant-r pour permettre au gouverne-
ment et à la Chambre de juger de la nécessiléd'une telle loi
et dans quel sens eïle doit être faite. Je suis un de ceux qui
n'ont pas confiance dans ce genre d'enquête et dans ce genre
de légisiation. La question est, tout miinplement, que la
mruj rité des cultivateurs canadiens et autres auxquels on
fait alutirion, ne sont pas dei insenséý. Il peut s'et trouver,
il e-t vrai, qui se laisenrt tromper comme on 'e préteun,
mais c'est la petite miré; et je prétends que les etilLiva-
teurs et commerçants canadiens, en erande majorité, mont
capables do soigner lers propres inré êts Pour ce qui e-r
de la minorité, des comités siègeant en permanence pour-
ront fatre autant de lois q'u'ils lu voudront -ans obtenir au-
cuns résutats lavorables. JO soutions que e'onquèe faite
jusqu'à présent et sudfisarte pour permettre à la Cbambre
de jugur si une loi à ce sujet et réce.ssuire ou non, et ce
qu'elle doit être, et il n'est nullement nécetsaire de taxer le
pays pour de nouveaux frais d'enquête.

M. Mc\%IULLEN: En réponse aux remarques de l'hono-
rable dépuié, je dois dire que j'ai fait partie du comité en
question, Ce comité s'est mis à l'ouvrage très tard à la
dernière session et les chances de recueil ir les renseigne-
ments nécessaires pour nous permettre de former une opi-
nion sur la nécessité d'une telle loi ont été bien restreintes.
Les renseignements acquis étaient d'un avantage réel pour
ceus qui, vu leur manque d'expérience, peuvent être ex-
ploités par des hommes qui ne cherchent qu'à abuser de ces
esprits simples.

J'approuve jusqu'à un certain point les remarques faites
par l'honorable député de Middlesex (M. Armstrong);
cependant, je soutiens qu'un grand nombre de cultivateurs
et de commerçants sont dupes de ces hommes qui vont de
porte en porte pour exploiter les gens. S'il est possible,
par quelque rechercho, ou quelque loi adoptée par la Cham-
bre des Communes, d'instruire ces gens, ou de prévenir, par
législation, la répétition de ces fraudes, je crois qu'il serait
sage de la part de cette Chambre de venir en aide, autant
que possible, à l'honorable député qui demande ce comité.
Je suis prêt à approuver cette nouvelle dèpense, et )e sais
que l'enquête de l'an dernier a coûté peu de chose. Je puis
dire que le président de ce comité a été excessivement soi-
gneux sous le rapport des dépenses. Une personne n'était
appelée devant le comité que lorsque t'on croyait qu'elle
donnerait un bon témoignage. Une fois les dépenses cal-
culées, le président ordonnait d'appeler telle personne. Je
n'ai aucun doute qu'il suivra la même ligne de conduite
cette année, et dans ce cas, le travail de ce comité sera d'un
grand avantage pour les esprits simples de ce pays qu'on
exploite de temps à autre,

COMITÈS PERMANENTS.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose qu'il soit

nommé un comité spécial de sept membres pour préparer eta

rapporter avec toute la diligence possible les listes des
membres devant composer les comités permanents ordon-
nés par cette Chambre, jeudi, le 31 janvier; le comité
devant se composer de sir John A. Macdonald, sir Hector
Langevin, sir Richard Cartwright, sir John Thompson, et
de MM. BowelI, Laurier et Mills (Bothwell).

La proposition est adoptée,

RAPPORT DU REVE NU DE L'INTER[EUR-
RIECTIFIATION.

M. COSTIGAN: Je désire attirer l'attention de la Cham-
bre sur une erreur commise dans l'une des annexes au rap-
port du ministère du revenu de l'intérieur qui vient d'être
publié Je n'ai pas besoin de dire qu'il est regrettable que
cette errour ait été commise, mais mon attention ayant été
attirée sur ce fait, instruction a été donnée de prendre im-
mé iatement les moyens de la corriger, de façon à ce que
les personnes auxquelles le rapport a été adressé soient en
possession des chiffres exacts.

On a insinuê que le commissaire était coupable d'une
grave négligence à ce propos, et on a même insinué que
l'erreur avait été commise à dessein afin de préjuger la ques-
'ion de la loi Scott, et que de fait les adversairem de cette loi
a'aaient préparé l'ét ,t de la grande consommation percapita.
in réponse il me suffira, adrnission faite qu'une erreur grave
et regrettable a é é -ommi4e. d'atir er l'attention de la Cham-
bre sur le lait que le corn imsaire déilare lui-même dans
son rapport, page 19 paragraphe 21 (V A.):

On remarquera que réduction faite de tous lee spiritueur, liqens de
malt et virrs, indrRèat's et étrangera, à 1. bï-e de 'alcool, ta qua itité
p-r tête de la population, pour les demriers dix ans, n'excò le pas trowa
quarts de gallon par annee, ce qui est à peine uu tiers de la quantte, par
trte, consommée en Europe.

La compilation de l'annexe a é é, depui- quelques année;,
confiée à M. Campeau, un ancien to chionnaire, et l'un des

plus soigneux et des plus travaillants qu'il y ait dans le
service.

Il est ab;ent dans le moment, sans quoi j'aurais obtenu de
lui une déclmration expliq ant commert l'erreur a été com-
mise. J ajouterai que ce document est l'un des dernierr qui
aient été livrés par le-r imprimeurs, et l'annexe n'a ô é pré-
parée que la veille du jour où le rapport devait être livré.

La Chambre sera convaincue sans doute, que cette erreur
dans le tableau est purement accidentelle. ce tablèau ayant
été préparé par un fonctionnaite de la compé'ence do mon-
sieur Campeau, dont le travail a toujours 6 é trouvé exact et
qui a rempli ses fonctions avec la plus grande fidé ité.

La Chambre sera, sans doute, également convaincue
qu'on n'a pas eu l'intention de la tromper, et je puis donner
aux honorables députés l'assurance qu'on prendra tous les
moyens de fournir les chiffres exacts à ceux qui ont reçu le
rapport.

M. EDGAR : Je n'ai pas saisi la rectification faite par le
ministre, si tant est qu'il en ait fait une,

M. COSTIGAN: Rectification sera faite. J'ai donné ins-
truction de préparer un tableau rectifié qui sera livré dans
un jour ou deux aux députés pour remplacer le tableau
inexact.

M. ED 'AR: La ministre ne sait pas encore quels sont
les chiffres exacts ?

M. COSTIGAN : Je connais le percentage auquel on en
est arrivé dans ce rapport. Ce percentage est de trois quarts
de gallon par tête.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajdurnement
de la Chambre-

La proposition est adoptée et la Chambre s'ajourne à 4
heures p. m.

1889.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MAaRDI, 5 février 1889.

La séance est ouverte à 3 heures p. m.

PaRIÈES.
COMIT.2S PERMANENTS.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai l'honneur de soumettre
le rapport du comité spécial chargé de préparer et rapporter
les listes des membres devant composer les comités perma-
nents pour la présente session. Je propose que la partie du
rapport relative au comité des ordres permanents soit
adoptée comme suit:

5.-ORDRES PERMANENTS.
Messieurs

Bain (Wentworth), Gillmor, Paterson (Brant).
Bergeron, Gordon, Patterson (Essex),
Brien, Jones (Digby), Perry,
Burdett, Landerkin, Porter,
Oasgrain, Langelier(Montmor'cy),Rinfret,
Coughlin, Lavergne, Robertson,
Coulombe, Macdowall, Smith (air Donald),
Denison, McKeen, Stevenson,
De St Georges, Marshall, Sutherland,
Dessaint, Meigs, Thérien,
Dupont, Mille (Annapolis), Turcot,
FerguEon (Leeds et Or), Moffat, Wilmot,
Ferguson (Renfrew), Mntplaisir, Wilson (Lennox), et
Ferguson (Welland), O'Brien, Wood (8rockville).-44.
Gigault,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

La motion est adoptée.

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose-
Que air Adolphe Caron et MM. Amyot, Blake, Chouinard, Colby,

Davies, Davin, Desjardins, Kirkpatrick, O'Brien, Scriver, Thérien,
Weldon (Albert), Weldon (St-Jean), et Wright, soient nommés
pour faire partie d'un comité spécial chargé d'aider l'Orateur dans
l'administration de la bibliothèque du parlement, en ce qui concerne les
intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membres d'un comité
mixte des deux Chambres devant s'occuper de la bliothèque, et qu'il
soit ordonné qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer
Leurs Honneurs.

Ce comité est le même que celui de l'an dernier, à l'ex-
cption de M. Edgar, qui est remplacé par M. Blake, du

consentement du comité.
La proposition est adoptée.

RAPPORT.

M. HAGGART : J'ai l'honneur de déposer le rapport du
directeur général des postes pour l'exercice écoulé le 30 juin
1888.

PREMIÈRE LECTURE.

Le bill (nO 8) à l'effet de pourvoir à l'examen de toutes
personnes employées comme mécaniciens de machines à
vapeur fixes ou chargées du soin de chaudières à vapeur et
autres machines du même genre et à l'octroi de permis à
ces personnes, est la une première fois.

MODIFICATIONS 4, L'ACTE DES CH EMINS DE FER.

M. COOK : Je demande la permission de déposer le bill
(n° 9) à l'effet d'amender de nouveau l'Acte des chemins de
fer. Ce bill est semblable à celui que j'ai présenté l'an
dernier. Ce bill a trait en premier lieu à la descente des
voyageurs sur les quais de débarquement. C'est l'habitude
des compagnies de chemins de fer dans ce pays de faire
descendre les voyageurs où bon leur semble, et je crois qu
le publie voyageur devrait être protégé contre cette coutume,
Une autre partie du bill a trait au maniement des bagages.

C'est un fait bien connu que les bagages des voyageurs sur
les chemins de fer ont été endommagé3 et même détruits
par les employés de ces compagnies, et le présent bill a
pour but de prévenir ces deux actes, qui sont contraires à
l'intérêt public.

La proposition est adoptée et le bill est la une première
fois.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de
la Chambre.

La proposition est adoptée et la Chambre s'ajourne à
3.20 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MEaOREDI, 6 février 1889.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈaEs.
COMITËS PERRANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose-
Que le rapport du comité spécial nommé pour préparer et rapporter

les listes des membres devant composer les comités permanents de cette
Chambre, eu ce qui concerne les c mités suivants :-Privilègps et élec-
tions, lois expirantes, chemins de fer, canaux et télégraphes, bille privés,
impressions, comptes publics, bangues et commerce, et agriculture et
coloniLation - soit adopté comme suit:-

PRIVIL;QES ET ELECTIONS.

Messieurs

A::yot,
Barron,
Beausoleil,
Blake,
Caron (Sir Adolphe),
Casgrain,
Chapleau,
Colby,
0ostigan,
Ourran,
Davies,
Desaulniers,
Desjardins,
Dickey,
Edgar,

Armstrong,
Audet,
Bell,
Oameron,
Coughlin,
couture,
Daly,
Daoust,
De St. Georges,

Girouard, McDonald (Victoria),
Hall, Mclntyre,
Hudspeth, Mills (Bothwell),
Ives, Moncrieff,
Kirkpatrick, Mulock,
Laudry, Patterson (Essex),
Langelier( fontmor'cy), Préfontaine,
Langelier (Québec), Prior,
Langevin (sir Hector), Riopel,
Laurer, Temple,
Lister, Thompson (sir John),
Macdonald (sir John), Tupper,
Mackenzie, Weldon( Albert), et
McCarthy, Weldon(Saint-Jean)-43.

LOIS EXPIRANTES.
Messieurs

Doyon, Larivière,
Ferguson (Renfrew), Livingston,
Freeman, Mcintyre,
Guillet, Putnam,
Hale, Ste. Marie,
Hesson, Tyrwhitt,
Labrosse, Ward, et
Lang, Yeo.-25.

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

CHEMINS DE FER, CANAUX E' TgLÉGRAPHES.
Messieurs

Archibald,
Amyot,
Armstrong,
Bain (Sou tarigee),
Bain (Wentworth),
Baird,
Barron
Beausoleil,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Blake,
Boiavert,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,

Edgar, Mille (Annapolis),
Ferguson (Leeds&Gren)Mills (Bothwell),
Ferguson (Welland), Mitchell,
Fisher, Mulock,
Poster, Patterson (Essex),
Geoffrion, Perley,
Gillmor, Perry,
Girouard, Platt,
Godbout, Pope,
Gordon, Porter
Grandbois, Prétentine,
Guay, Prior,
Guillet, Purcell,
Haggart, Rinfret,
Hale, Riopel,
Hall, Robillard,
fresson, Roome,
Hickey, Roes,
Holton, fykert,
Hudspeth, Scarth,
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Brown, Innes, Sertier,
Bryson Ives, 8hsnly'
Bnrdett, JoncaaI Skinner,
Burs, Joues Halifax), Smalr
Cameron Kenny, Smith (air Donald),
Campbell, Kirkpatrick, Smith (Ontario),
Oargill,Laelsoue
Oariing, Landerkin, Stevenson,
Caron (air Adolphe), Landry, Sutherland,
Cartwright (sir Rich.), Langelier (Québec), Taylor,
oasey, Langevin (air Hector), Temple,
Oasgrain, Larivière, Thérien,
Chapleau, Laurie, Thomson (sir John),
Oharlton, Laurier, Tidaie'
Ohoquette, Lavergne, Trow,
Chouinard, Lépine, Turco tCimon, Lister, TyrWhitt,
Cockburn, Livingaton, J anasse,
Colby, Macdonald (air John), WaIdie,
Cook, Mackenzie, Wallace,
Corby, McOarthy, Ward,
0ostig n Meculla, Watson,
Coulombe, McDougald (Pictou), Weldon (Albert),
Couture, McDongall (C. Broton),Weldon (St-Jea
Gurran, McGreevy, White (Z .dweU)1,'
Daly, McIntyre, White (Renfrew),
Davies, McKay, Wümo

Davi, Meee.Wilson (Argenteuil),
DaWson, McfilIsan (Vaudreuil), Wilson (Elgin) '
De St. Georges, McMUllen, Wilson (L.ennox),
Desjardins, Madill, Wood (Brockvil e),
Dessaint, Mara, Wood (Westmoreland),
Dewdney, Masson, Wright, et
Dickinson, Meiga, Yeo.-162.

BILLS PRIVÉS.
Messieurs

Amyot, Edwards, McDougall (O. Breton),
Armstrong, Eisenhauer, McGreevy,
Audet, Ellis, Mclntyre,
Barnard, Geoffrion, McKA
Barron, Gillmor, McMillàn (Huron),
Bell, Girouard, MoMillan (Vaudreuil),
Borden, Hale, Madill,
Bourassa, Hlckey, Marshall,
Brien, Holton, Mofrat,
Burdett, Hudspeth, Moncrieff,
Campbell, Ives, Montplaisir,
Carpenter, Jamieson, Mulock,
Caron (air Adolphe), Joncas, Robillard,
Case Joues (Digby), Rowand,
Chieolm, Kenny, Scriver,
Choquette, Labelle, Small,
Chouinard, Labrosse, 8pronle,
Cochrane, Lan Vanasse,
vostigan, Langelier(eontmorecy),Ward,
Daly, Langelier (Québec), Watson,
Daoust, Laurie, Weldon (Albert),
Davin, Lavargne, Weldon (St-Jean),
Denison, Lepine, Wilson (Argenteull), ei
Dickey, Lovitt Wright.-74.
Dickinson, Mcculla,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

Amyot,
Bergin,
Bourassa,
Bowell,
Charlton,
Davin,

IMPRESSIONS.
Messieurs

Desjardins, E
Foster
Grandbois,
Innes,
McMullen,
Putnam,
COMPTES PUBLICS.

Messieurs

Somerville,
raylor,
Tisdale,
Trow, et
Vanasse.-17.

Bain (Soulanges), Gillmor, Moncrieff,
Baird, Grandbois, Mulock,
Baker, Haggart, Perley,
BUchard, Hesson, Rinfret,
Bergeron, Hîckey, Riopel,
Berein, Bolton, Rykert,
Blake, Jones (Halifax), Scarth,
Bowell, Landerkin, Scriver,
Comeron, Langelier (Québec), Smith (Ontario),
Crlin g, Lister, Samerville,
Caron ir Adolphe), Macdonald (air John), Taylor,
Cartwright (air Rich,), Macdonald (Huron), Tayper,
Obapleau, Mackenzie, Wallace,
Charlton, McCarthy, Welsh,
Colby, MeDougald (Picton), White (Cardwell),
Costigan, McMullen, White (Renfrew),
Davies, Madill, Wilmot,
Elli, Mills (Annapolis), Wood (Brockville), et
Poster, Mitchell, Wood (Westm'l'd).-57.

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

Archibald,
Bard,

Ber,
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Borden,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burnh,
Cameron,
Oargdll,
Cartwright (air
Osagrain,
Cimon,

Cooe,
Curran,
DaMves,
Dawson,

Desarins,

Dickinson,
Dupont,
Edgar,
Elsenhauer,
Ellis,
Fiset,
Flynn,

BANQUES ET COMMERCE.
Meleurs

Foster, r Mili
Freeman, mit

GignuitMon
Girouard, O'B
Guillet, at
Baggrt,Pr
Hamn, Pr
Hesson, Pur
Holton, Put
Ives, Rio
Jamieson, Rob
Jon Ryl
Janeý Halifax), Sca
Kenny, Seri
Kirk, Sem
Rlrkp.atrick, Sha
Labelle,Sh

Rich.), Landerkin, Smi
Landry, Sut
Lang, Ten
Langelier (Québec), Thé
Langevin (air Hector), Tho
Lister, Tis
Lovit, Tur
Macdonald (sir John), Va
Macdonald (Huron), Wa
macdowall, Wb
Mackenzie, We
Mccarthy, We
McDonald (Victoria), We
McDougald (Picton), Wh
McGreevy, Wh
McNeill, Wl
Mara., Wo
Masson, Wr
Meige, Ye

a (Bothwell),
ChelIlf

rien,
erson (Brant),

ein,
tell,
nam,

Illrd,
kert,
rth,
iver,
~ple,
'ly,

nner,
th (sir Donald),
herland,
mple,
~rien,
mpson (sir John),
tale,

'Ca;
nasse,
Idie,

ldon (Albert),
Idon (8t-Jean),
lsh,
ite (Cardwell),
ite (Renfrew),
[son (Argentonil)
od (Westmorelanà),
ight, et
o-108.

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

AGRICULTURE ET COLONISATION.
Messieur :

Armstrong, Dessaint, MoNeill,
Andet, Dewdney, Mara,
Bain (Soulanges), Dickinson, Marshall,
Bain (Wentwo rth), Doyon Mason,
Baker, Edwards, Mitchell,
Béchard, Elsenhauer Montplaisir,
Bell, Ferguson(Leed.;Gren),Neveux,
Bernier, Perguson (Renfrew, Paterson (Brant),
Boisvert, Ferguson (Welland), Perley,
Bourassa, Fiset, erry,
Bowman, Fisher, Platt,
Brien, Flynn, Pope,
Bryson, Gauthier, Putnam,
Burdett, Gigault, Robertson,
Burns, Godbout, Rone,
Cameron, Gordon, Rosa,
Carling, Grandbois, Rowand,

arpenter, Guay, Ste Marie,
Ohapleau, Guillet, Semple,
Ohiebolm, Hesson, Smith (Ontario),
choquette, lunes, 8proule,

imoan, Joncas Stevensonâ
Cochrane, Jones (Dlgby), Butherland,
Colby, Kirk, Taylor,
Ooughlin, Labrosse, Trow
CouIombe, Landry, Tyrwhitt,
Couture, Lang, Watson,
Daly, Laurie, White (Renfrew),
Daoust, Lépine, Wilson (Elgin),
Davin, Livingaton, Wilson (Lennoz),
Davis, Macdonald (Huron), Wright, et
Dawson, MoMillan (Huron), Yeo-96.
Desaulniers, McMillan (Vaudreulil),

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

La proposition et le rapport sont adoptés.

COMITe MTXTE DES IMPRESSIONS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose-
Qu'un message sait envoyé au Sénat priant Leurs Honneurs de se

joindre aux membres de cette Chambre pour former un comité mixte
des deux Chambres, concernant les impressions du parlement, et que
les membres du comité permanent des Impression% de cette Chambre,
savoir: MM. Amyot, Bergin, Bourassa Bowell, Charlton, Davin, Des.
jardins, Poster, Grandbol, Inunes, ÏeMullen,. Putnam, Somerville,
Taylor, Tisdale, Trow et Vanasse, soient membres du dit comité.

La proposition est adoptée,
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MODIFICATION A L'ACTE RELATIF AUX IN-
TÉ [i'S.

M L \N DRY : J'ai l'honneur de déoer le bill (n0 10)
à la ft dle mnfier l , chatitre 127 de Statuts Revisés du
Carnad, inti!u é " Acte concernant 'inté êt."

('e bill dlendn<e tròs peu d'explications, si ce n'est qu'il a
pour but (I détrnir le t 'ux de l'inté êt qui pourra être
Chargté -ur' tout contrat.

Un DÉPUTÉ: Est-ce dans le but de limiter l'intérêt ?

ý1. LAN DRY: Sans doute, si on le détermine, on le
limite. Mon opinion est formée luant à ce que devrait être
le taux de l'inté'êt, mais j'irnerais à connaître également
l'opinon de la Chambre sur la quetion de savoir à quel
taux fixer l'intéiêt. si elle croit opportun de le limiter.

M ED(îAR : Et-co le même bill que celui que l'hono-
raide dé,u,é a présehté à la dernière session ?

M. LANiDRY : Oui.

La propÏsition est adoptée et le Bill lu une première fois.

COALITIONS GÊNAN2 LE COXIMERCE.

Mi WALLACE: J'ai l'honneur de déposer le Bill (Nol)
à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour
gêner le commerce. Je crois que la nécessité de ce bill est
amplement démontrée par l'enquête tenue pendant la der-
nière session. Il a pour objet d'empêcher toutes personnes,
ou corporations, ou compagnies, d'accorder à qui que ce soit
des privilèges exclusifs, de les empêcher de refuser à quel-
qu'un des privilèges accordés à d'autres personnes au même
titre et dans des conditions identiques; de prévenir égale-
ment et d'empêcher toute gêne illicite du commerce de cer-
taines classes de marchandises, et de rendre impossible toute
tentative en vue de restreindre ou d'empêcher la fabrication,
production ou approvisionnement d'articles qui sont ou pro-
duits dans ce pays ou importés. Les pénalités décrétées par
le bill pour toute infraction à ses dispositions peuvent
être soit l'amende, soit l'emprisonnement, ou les deux à la
fois. Le bill contient trois articles. Le dernier pourvoit à
ce que le piésent bill ne vienne pas en conflit avec l'article
131 des Statuts revisés relatif aux corporatione ouvrières.

La proposition est adoptée et le bill lu une première fois.

SALLE DU MARCHÈ BONSECOURS, MONTRÉ AL.

M. CURRZAN : Est-ce l'intention du gouvernement d'in-
demniser la corporation de la cité de Montréal pour dété-
rioration de la salle du marché Bonsecours pendant son
occupation par les corps volontaires ?

Sir ADOLPHE CARON: Non. Un engagement positif
obligeait la ville de Montréal à fournir au ministère de la
justice un local pour les exercices. Des rapports reçus du
député adjudant général il ressort que l'édifice a été remis
en aussi bon ordre qu'il était lorsqu'il a été mis à la dispo-
sition de la milice.

PONT SUR LE CANAL LACHINE.

M. CURRAN: Est-ce l'intention du gouvernement de
faire construire un nouveau pont sur le canal Lachine,
pour donner des facilités sufilsantes au trafic entre la
ville de Montréal et la Pointe Saint-Charles ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: Le gouvernement n'a pas
encore pris de décision à ce sujet.

TRAVERSE DU CHE\IN DE FeR CANADIEN DU
PAUIFIQUE AU MANiL01BA.

M. EDGAU: Vu la décision de la Cour Suprême du
Canada, eii 1 &te du 2 décoibre dernier, d4as la cause rela-
- Sir JoHN A. MAODONALp.

tive à la validité du statut de la province du Manitoba auto-
risant la construction d'une voie ferrée devant traverser la
ligne du chemin de fvr du Pacifique Canadien, est ce l'inten-
tion du gouvernement de présenter, au cours de la présente
session, quelque mesure pour abolir ou modifier les articles
de l'Acte des chemins de fer qui ont servi de base aux
objm'tions soulevées par le Pacifique, ou de passer un acte
affirmant le sens donné à ces articles par la cour Suprême.
afin d'obvier à l'obscurité de l'acte dans les autres cas qui
pourraient se présenter ?

Sir JOHN THO,)MPSON: Non.

BOIS DE PIN SUR LA RÉ3ERVE SAUVAGE.

M. BARRON: A quelle date a été complétée la vente du
bois de pin sur la réserve sauvage n° 6, aux termes du
Traité Robinson, et appelée dans le dit traité , Réserve de
Shiawanalciskic"? A qui ce bois a-t-il été vendu, et quel
est le montant du bonus payé au gouvernement par l'acqué-
reur, lors de la vente ?

M. DEWDN EY : En réponse à la première partie de la
question, je dois déclarer que la vente du bois a été com-
plétée le 30 septembre 1886 et le permis accordé le 14 octo-
bre 1886. Le bois a été vendu à M. Robillard. Le bonus
payé en argent a été de 8316.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. BARRON: Les commissaires nommés pour faire une
enquête et un rapport sur le progrès des travaux du canal
de la vallée de la Trente ont-ils adressé leur rapport au gou-
vernement ? Si oui, le rapport est-il favorable ou non à la
continuation des travaux ?

Sir JOHN MACDONALD: Le rapport n'a pas encore été
reçu.

COUT DES DISCOURS BUDGÉTAIRES.

M. LANDE RKIN: J'ai l'honneur de demander un relevé
du coût total du discours sur le budget publié chaque année
depuis 1880, avec mention du nombre d'exemplaires distri-
bués, chaque année, pendant la dite période.

M. FOSTER: Rien ne s'oppose à l'adoption de la propo-
sition, mais je désirerais que mon honorable ami l'amendât
de façon à ce que le relevé embrasse toute la période depuis
1867, afin que nous puissions avoir des informations con-
plètes.

M. LANDERKIN: J'avais déjà pensé qu'il serait désira-
rable d'avoir un relevé complet depuis la confédération.

La proposition est amendée et adoptée.

CHEMIN DE FER GRAND ORIENTAL.

M. RINFRET demande,-
Copies de toutes requêtes, correspondances, rapports, etc., documents

de toutes sortes concernant l'octroi de subsides par le gouvernement
fédéral à la ligne du chemin de fer Grand Oriental devant s'étendre de
Montréal à Lévis.

En faisant cette proposition, M. l'Orateur, je désire attirer
l'attention du gouvernement sur l'importance considérable,
au point de vue des intérêts généraux du pays, de construire
le chemin de fer le I Great Eastern." Cette ligne serait la
plus courte et la plus directe entre la ville de Montréal et
la dernière station de l'Intercolonial à Lévis. Elle serait
sans aucun doute, surtout dans la saison d'hiver, la route
par laquelle passerait une grande partie du trafic de l'ouest
et du nord-ouest venant de la grande ligne du Pacifique à
destination pour les provinces maritimes.

Ceus qui connaissent l'encombrement des affaires sur la
ligne du Grand Tronc de Montréal à Lévis et surtout de
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Montréal à Richmond ne pourront faire autrement que d'ad-
mettre qu'une seconde ligne sur la rive sud du Saint-Lau-
rent faciliterait de beaucoup le trafic entre les deux points
que je viens de désigner, et donnerait à l'Intercolonial une
augmentation bien appréciable dans ses revenus.

La politique du gouvernement, M. l'Orateur, a été diri-
gée, dans ces quelques dernières années surtout, dans le
sens de la construction des chemins de fer. Il y en a au-
jourd'hui par tout le pays. Quelques-unes de ces lignes,
moins utiles, sans aucun doute, que la ligne du "G reat
Eastern," ne visaient que des intérêts locaux sans aucune
perspective quelconque de revenu pour le trésor public.
La ligne du " Great Eastern" coûterait quelques mille
piastres, il est vrai, en subsides fédéraux et locaux, mais
elle aurait l'effet de rembourser en peu d'années au coffre
public intérêts et capital par le surplus considérable de re-
venus qu'elle donnerait à l'Intercolonial.

Je me permettrai de citer ici un petit extrait d'un article
du .Monde, l'organe de l'honorable ministre des travaux
publics, en date du 2 février dernier, à l'appui de l'opinion
que je viens d'émettre:

Il y a une raison spéciale qui milite en faveur d'un aide libéral de
la part du gouvernement fédéral en faveur de cette ligne, car elle est
réellement la continuation du chemin de fer Intercolonial et en sera
l'embranchemant le plus important. L'augmentation du trafic qui en
résulterait pour l'Intercolonial, compenserait amplement le gouverne-
ruent de tout subside qu'il pourrait accorder.

Mais il est une autre raison pour laquelle le gouvernement
doit donner toute son attention à la construction de cette
ligne, et c'est un e raison de justice. Sur la rive sud du Saint-
Laurent, de Montréal à Québec, sont les plus anciennes pa.
roisses du Canada. Ces paroisses sont en général prospères,
malgré les charges publiques énormes qui ont pesé sur
leurs épaules, depuis vingt-cinq à trente ans, pour la cons.
truction de chemins de fer dans toutes les parties du
Canada. Ces paroisses ont contribué pour leur part à la
construction du Grand Tronc, du Pacifique, de l'Intercolo-
nial qui ont cof'té au pays milliors sur millions sans
compter une multitude d'autres lign6a moins importantes.
Si je mentionne ces faits ce n'est pas pour critiquer les actes
ni la conduite du gouvernement. Je veux simplement lui
rappelor,-et j'attire spécialement sur ce sujet l'attention de
l'honorable ministre des traaux publics, le chef reconnu
de son parti dans la province de Québec,-je veux rappeler
au gouvernement que ces paroisses n'ont pas reçu leur part
dans la distribution des deniers publics. Dans les comtés
dû Lotbinière, de Nicolet et de Yamaska les chemins de fer
brillent par leur absence presque complète. Tout ce qui a
été donn'é jusqu'ici dans les paroisses de ces comtês, à l'ex-
ception d'une couple de paroisses du comté que je repré-
sente et qui sont traversées par le Grand Tronc, se résume
à peu près comme suit. Je cite le dernier rapport des.
chemins de fer :

Par l'acte 49 Vict., chap. 10, autorisation était donnée d'accorder
une subvention n'excédant pas $32,000, pour la construction d'un che-
min de fer de 10 milles, de Yamaska à la rivière Saint-François, Québec;
et la Compagnie du chemin de fer Great Eastern ayant fait une demande
à cet effet et démontré d'une manière satisfaisante qu'elle pouvait exé-
cuter l'entreprise, contrat fut passé avec elle le là octobre 1886, sous
l'autorisation d'un arrêté du Conseil du 9 du même mois ; les travaux
devront être terminés le 1er octobre 1887.

Le chemin ayant été terminé et inspecté, la subvention entière due
f our sa longueur réelle, 6 milles c'est-à-dire $19,290, a été payée sons
'autorité d'un arrdté du conseil àu 27 mars 1887.

Et plus loin, sous le titre "Compagnie du chemin de fer
Montréal et Sorel ", voici ce que je lis:

Par l'acte 48-49 Vict., chap. 59, une subvention n'excédant pas
$72,000 lut accordée à cette compagnie pour une voie ferrée de Saint-
Lambert à Sorel. Sous l'autorité d'un arrdté du conseil du 2 octobre
1885, contrat fut passé avec cette compagnie le 14 du mème mois, et sous
l'autorité d'arréÔj du conseil dont le dernier porta l. datc du 10 novem-
bre 1886, la compagnie a reçu différents paiements, formant un total de
$69,922. Le chemin qui a 44.67 milles de long, est terminé, sauf quel-
ques travaux pour l'achèvement desquels $1,35O ont été retenues.

Soit, en tout, près de $90,000 dépensées sur le chemin
jusqu'à cette date.

Il y a un autre montant de 896,000 de voté, mais sur
lequel une somme assez faible a été payée.

Cependant, M. l'Orateur, les demandes n'ont pas fait
défaut. Je sais qu'un grand nombre de pétitions ont été
envoyées au gouverneur-général. Les électeurs de ces
diverses paroisses ont à diverses reprises et de plusieurs
manières, manifesté leur vif désir d'avoir cette voie
ferrée. L'honorable ministre des travaux publics en sait
quelque chose. On sait que le six septembre dernier,
on organisait à Nicolet un pique-nique politique en
l'honneur des honorables ministres de la province de Québec.
D'après le rapport du Monde,le plus grand enthousiasme
n'a cessé de régner parmi les amis politiques des honorables
ministres. Je n'ai pas eu le plaisir d'être présent à l'assem.
b!ée, mais je crois pouvoir dire qu'il devait y avoir un peu
d'ombre au tableau riant que nous a fait le Monde et que
au moins quelques électeurs ont dû se trouver légèrement
désappointés en voyant que les honorables ministres n'ont
fait aucune allusion quelconque à la construction du "Great
Eastern." Je viens de dire que je n'étais pas présent, et je
ne parle que par ce que j'ai lu dans le rapport du journal
Le Monde, l'organe de l'honorable ministre des travaux
publics.

Serait-ce par oubli que les honorables ministres n'ont fait
aucune allusion au sujet le plus important qu'il y eût à
traiter sous les circonstances ? Ce ne peut être par oubli,
si l'on tient compte du fait que le jour même l'honorable
ministre des travaux publics a reçu de monseigneur l'évêque
de Nicolet une lettre très-flatteuse, et qui lui laissait voir
entre les lignes que la construction du " Great Eastern "
n'était pas complètement étrangère à l'invitation qui lui était
faite. Je me permettrai de citer les quelques mots suivants
de cette lettre:-

* * * * * * * * *
Notre ville ne peut offrir beaucoup d'attrait a un visiteur de votre

distinction; elle ne fait que commencer à recevoir les caresses de la for-
tune. Il lui faudrait pouvoirr esc ter l'avenir pour rencontrer digne-
ment les exigences de ce jour, car l aevenir est pour elle pleine de pro-
messes : Un havre de refuge pour la petite navigation du Saint Laurent
et les besoins de notre commerce de bois; une voie ferrée vers les parois-
ses de l'intérieur et ar dessus tout le reste cette importante entreprise
du chemin de fer de la rive Sud qui su donnant un nouveau débouché à
l'Intercolonial, placera Nicolet sur la grande chaîne reliant Halifax et
Victoria et dont votre opportune venue apporte la pose de la première
maille sur notre sol nicoletain.

Une aussi jolie lettre, il me semble, aurait mérité une
allusion quelconque dans le discours du ministre des travaux
publics.

M. l'Orateur, la construction de ce chemin sera
passablement dispendieuse; si j'en crois certaines infor-
mations que j'ai reçues, elle serait de près de $20,000 par
mille. Il faut ajouter à cela le coût de trois ou quatre ponts
très importants. L'un d'eux coûtera au-delà d'un quart de
million de piastres. Le coût total du chemin ne devra pas
être beaucoup moins que trois millions et demi à quatre
millions de piastres.

Durant la dernière session une délégation s'est rendue
auprès de l'honorable premier ministre, au sujet des ponts
que je viens de mentionner. Je ne me rappelle pas de toutes
les personnes qui composaient cette délégation, mais je crois
que l'honorable député de Yamaska (M. Vanasse) en était.
Nous avons été reçus cordialement par l'honorable ministre,
mais jusqu'à présent, nous n'avons pas encore eu de réponse.

Pour cette immense construction qui contribuera si
puissamment à la prospérité générale du Canada, tous les
subsides payés jusqu'ici, si je suis bien informé, seraient de
890,000 à $100,000 du gouvernement du Canada, et $145,000
environ du gouvernement actuel de la province de Québec.
Cette somme n'est pas du tout en rapport avec l'importance
de cette entreprise.

J'espère, en terminant, que l'honorable ministre des tra-
vaux publics, qui est plus spécialement chargé des intérêts de
la province de Québec, prendra ce sujet sous sa sérieuse con-
sidération et que, avec l'aide des deux gouvernements les
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espérances de monseigneur de Nicolet se réaliseront, et en
même temps, qu'on rendra justice aux électeurs de trois ou
quatre comtés importants de la rive sud du Saint-Laurent.

M. BOISVERT: M. l'Orateur, c'eat avec plaisir que je
me lève en ce moment pour seconder la motion que vient
de présenter l'honorable député de Lotbinière (M. Rinfret).
C'est aussi avec plassir que je vois cet honorable monsieur
p rendre un si vit intérêt à ce chemin de fer afin d'en hâter
l'achèvement le plus tôt possible, et cela dans l'intérêt des
habitants de la rive sud par où devra passer ce chemin de fer.
Vous savez sans doute, M. l'orateur, combien les habitants
des paroisses de la rive sud sont isolés à cause de l'absence
de chemins de fer. Et nous, spécialement, citoyens de la
ville de Nicolet, qui avons le grand avantage et le bonheur
de posséder dans le sein de notre ville le siège épiscopal du
diocèse de Nicolet; qui avons de plus un grand séminaire
où un grand nombre d'élève des différentes paroisses qui nous
environnent et même des Etats-Unis, viennent faire leur
cours d'études classiques; sans compter plusieurs autres
maisons d'éducation religieuse, où les élèves regoivent avec
avantage une éducation très soignée.

Pour la ville de Nicolet, enfin, qui possède un grand
nombre de moulins et de manufactures, donnant du travail
à un nombre considérable d'ouvriers, cette question de
chemin de fer est très importante.

Pour les raisons ci-dessus, M. l'Orateur, et pour plusieurs
autres qu'il me serait trop long d'énumérer ici, un grand nom-
bre de personnes sont forcés de venir à Nicolet presque tous
les jours de l'année, et c'est avec peine que je dois dire qu'on
y arrive très difficilement, soit par eau soit par terre. D'ail-
leurs les honorables ministres des travaux publics (sir
Hector Langevin) et de la milice (sir A. P. Caron), en con-
naissent quelque chose, par la visite qu'ils nous ont faite le
6 septembre dernier, quand Nicolet avait l'honneur de les
recevoir. Ils doivent très bien se rappeler qu'ils ont failli
périr dans l'embouchure de la rivière Nicolet.

Eh bien 1 pour ces diverses raisons, M. l'Orateur, j'espère
que le gouvernement fera tout en.son pouvoir pour faire
achever bientôt cette ligne de chemin de fer qui devra ôtre
des plus avantageuses pour les habitants de la rive sud,
par où devra passer ce chemin, comme pour le commerce
en général, et aussi pour le gouvernement. En effet, cette
ligne devant se rallier au chemin de lr Intercolonial, et
par là augmenter le commerce, et les revenus de ce dernier
chemin devront nécessairement augmenter.

Je termine ces quelques remarques en me flattant de
l'espoir que je verrai prochainement ce chemin de fer ter.
miné.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, je ne veux
pas laisser sans réponse, les observations qui viennent d'être
faites par les deux honorables députés qui ont proposé et
secondé cette motion. Je profiterai de l'occasion pour féli-
citer mon honorable ami, le député de Nicolet (M. Boisver t),
sur son discours d'ouverture. Je suis certain que nous l'en-
tendrons plus d'une fois durant la session.

L'honorable député de Lotbinière (M. Rinfret) a
fait allusion à un discours que j'ai fait cet automne, quand
je suis allé à Nicolet. L'honorable député sait parfaitement
que les discours tels que rapportés par les journaux ne sont
jamais complets, et par conséquent il ne devra pas mettre à
mon crédit-ou à mon débit-le discours tel que rapporté.
Quant à la lettre si flatteuse que Mgr. de Nicolet a eu la
bonté de m'envoyer à cette époque, il n'y a pas de doute
que monseigneur a fait allusion non-seulement à la rivière
de Nicolet, c'est-à-dire aux travaux qui y ont été faits par
le gouvernement, mais encore au chemin de fer, et dans les
remarques que j'ai faites, je n'ai pas manqué de parler des
deux entreprises.

L'honorable député sait que depuis plusieurs années déjà,
il y a eu des octrois de faits par le gouvernement,-et à la

M. RINFRT.

demande du gouvernement,-pour faire des travaux sur la
rivière Nicolet, et surtout pour en faire un havre de refuge.
Lorsque ce havre sera complété nous aurons là un ouvrage
de grande utilité.

Quant au chemin de fer, l'honorable député n'ignore pas
qu'il y a eu plusieurs octrois de faits pour la partie du che-
min qui a été construite. Il sait, en outre, qu'il y a encore,
à l'heure qu'il est, des octrois qui sont disponibles pour
conduire le chemin jusqu'à Saint-Grégoire, sur l'embranche-
ment d'Arthabaska. Ces octrois sont, actuellement, em-
ployés par les entrepreneurs pour continuer les travaux. A
mesure que ces travaux seront finis, conformément à la loi,
les octrois seront payés.

L'honorable député a fait allusion au prolongement de
cette ligne. Il doit savoir que Londres ne s'est pas bâti
dans une journée, et qu'il faut nécessairement donner un
peu de temps pour conduire le chemin jusqu'à sa fin, proba-
blement jusqu'à la Chaudière ou jusqu'à la station de l'In-
tercolonial, à Lévis. Mais, pour cette partie-là, je ne puis
pas engager la foi du gouvernement, parce que cette ques-
tion sera soumise au Conseil en temps et lieu. Toutefois,
l'honorable député doit voir que le gouvernement n'a pas
perdu de vue l'opportunité de doter de travaux publics et de
chemins de fer cette partie du pays, qui n'en avait pas,
comme les comtés de Yamaska et Nicolet.

L'honorable député a parfaitement raison de vouloir faire
ouvrir cette partie du pays par des voies ferrées, et je suis
convaincu qu'avec un peu de temps on arrivera jusqu'au
terminus de ce chemin. Je n'ai pas d'objection à ce que
cette motion soit accordée.

M. PRÉFONTAINE: M. l'Orateur, avec la permission
de la Chambre, j'ajouterai un mot aux remarques qui ont
été faites au sujet de la construction du chemin de fer le
" Grand Oriental," par les honorables députés de Lot binière
(M. Rinfret) et de Nicolet (M. Boisvert).

Je représente moi-même un comté qui est intéressé autant
qu'il est possible de l'être à l'extension de ce chemin de fer,
c'est-à-dire au raccordement des différents bouts qui sont
actuellement construits ou en construction. Il faut bien
remarquer qu'il y a déjà 45 milles de ce chemin de cons-
truits, c'est-à-dire le chemin de fer de Montréal etSorel, qui
s'étend depuis Saint-Lambert jusqu'à Sorel. Ces 45 milles
ne sont pas en opération actuellement parce que la compa-
gnie n'a pas eu l'aide qu'elle avait le droit d'attendre du
gouvernement fédéral. Je ne dis pas cela pour critiquer en
aucune manière les oeuvres du gouvernement, mais il est
une chose bien certaine, c'est que cette compagnie n'a obte-
nu jusqu'à aujourd'hui du gouvernement du Canada qu'une
somme de 870,000, lorsque à la session de la législature
locale l'année dernière, le gouvernement donnait un subside
de 8112,000. Je suis convaincu que si le gouvernement
fédéral remplissait sa promesse,-car il me semble qu'une
promesse a été faite dans le temps,-si une somme addition-
nelle de 870,000 était donnée, une grande partie du Grand
Oriental serait actuellement en opération.

Maintenant, l'importance de continuer cette ligne de
chemin de fer saute aux yeux de tout le monde. Cette par-
tie du pays a certainement été négligée. Ainsi que je l'ai
dit tout à l'heure, je n'ai pas l'intention de critiquer le gou-
vernement, mais le temps est arrivé de mettre cette région
en communication avec les grands centres. Il y a là sept
comtés agricoles très riches, qui tous contiennent des
villages assez populeux, même des villes telles que Sorel,
Nicolet, Saint-Ours, et d'autres dont les noms m'échappent,
et tous ces petits centres sont privés de communication
pendant l'hiver avec les grands centres comme Québec et
Montréal. L'avantage que la construction de ce chemin
de fer pourrait avoir pour l'Intercolonial est évident pour
tout le monde. L'Intercolonial nous coûte des sommes con-
sidérables tous les ans, et je suis persuadé que si ce chemin
de fer pouvait prendre une voie courte pour arriver à
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Montréal, les recettes seraient plus élevées, ou au moins les
déficits seraient diminués.

M. l'Orateur, je ne puis pas laisser passer cette question
sans insister sur l'action im'médiate du gouvernement et
sur l'octroi d'un subside pendant cette session pour la par-
tie de ce chemin de fer qui est actuellement construite: je
veux dire le chemin de fer de Montréal et Sorel. Je suis
convaincu que si le gouvernement accordait une subvention
raisonnable pour aider à l'extension de ce chemin, le gou-
vernement provincial ferait son devoir de son côté et donne-
rait de l'aide de manière à en assurer la construction entière.

J'ose espérer, M. l'Orateur, que le gouvernement va
prendre la chose sous sa sérieuse considération durant cette
session, ou au moins à la session prochaine, à la veille des
élections fédérales, par exemple; ce serait un bon moyen
de satisfaire les sept comtés qui sont intéressés à la cons-
truction de ce chemin de fer; il y en a qui ont élu des
adversaires du gouvernement, le comté de Chambly par
exemple, et si le gouvernement faisait ce qu'on lui demande,
on ne sait pas ce qui pourrait arriver.

Sir HECTOR LANGEVIN : M. l'Orateur, je ne dirai
qu'un mot en réponse à l'honorable député de Chambly (M.
Préfontaine). Je ne discuterai pas la question de savoir t'il
y a eu assez de subsides d'accordés par un gouvernement ou
par l'autre, mais je ne veux pas laisser la Chambre sous
l'impression que c'est parce que le subside n'a pas été assez
considérable que le chemin de Montréal et Sorel n'a pas été
mis en opération cet hiver. Il est inutile de rentrer en dis.
cussion sur ce point, mais je n'admets pas que ce soit l'in-
suffisance des subsides de la part du gouvernement fédéral
qui soit la cause que ce chemin ne fonctionne pas.

Motion adoptée.

SONDAGES DANS LA RIVIÈRE RICHELIEU.

M. GIGAULT demande : Le gouvernement se propose.
t-il de compléter les études et sondages qui restent à faire
dans la rivière Richelieu afin de permettre la confection
d'une carte pour la gouverne des patrons de navires voya-
geant sur cette rivière entre la frontière et le Saint-Laurent ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que le département es travaux publics
n'a pas fait d'examen de la rivière dans le but d'en faire une
carte à mettre entre les mains du public. Le département
des chemins de fer a fait un relevé depuis la ligne frontière
jusqu'à Saint Jean, en vue du canal. Depuis Chambly en
descendant jusqu'à Sorel, il y a des bouées qui indiquent le
chenal.

INSPECTEURS DE HOMESTEADS DANS LE MANI-
TOBA ET AU NORD-OUEST.

M. McMULLEN: Je demande -
Un état donnant le nombre d'inspections faites par les inspecteurs de

homesteads dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et copie
de leurs rapports outre le 1er janvier 1887 et le 1er janvier, 1889, la
date des divers rapports et inspections et le nom de l'inspecteur.

M. DEWDNEY: J'espère que l'honorable député n'insis-
tera pas pour avoir cet état lorsque je lui aurai dit ce qu'il
en coûterait de le préparer. Je lui dirai, pour son informa-
tion, que le nombre de rapports faits, en 1887, par les ins-
pecteurs de homesteads a été -ainsi qu'il ressort d'un état
fourni à la Chambre par sir John A. Macdonald le 19 mai
1888-de 2,487; en outre, 3,898 rapports ont été faits par
les inspecteurs, du 1er janvier au 31 octobre 1888, de sorte
que 6,3ý5 rapports ont été faits pendant ces 21 mois. Le
coût de faire copier ces rapports, à cinq cents do la page,
serait d'au moins une piastre chacun ; plusieurs coûteraient
deux piastres pièce, mais les employés de mon ministère en
évaluent le coût à une piastre en moyenne, ce qu'ils croient

être une estimation très faible. L'honorable député demande
aussi copie des rapports faits pendant les trois derniers
mois de 1888, de sorte que l'état qu'il demande coûterait,
d'aprèslesrenseignementsquej'ai obtenus de mes employés,
S17,500. J'ai cru qu'il valait mieux porter ces faits à sa con-
naissance et savoir ce qu'il entend faire.

M. LAURIER : Après tout ce que vient de dire l'hono-
rable ministre, il serait peut-être préférable d'ajourner la
proposition à un autre jour, afin de donner à l'honorable
député le temps de décider ce qu'il entend faire.

La proposition est réservée.

INSPECTEUR DE PEAUX CRUES ET DE CU[RS DE
MONTRt AL.

M. CURRAN: Je demande-
Copie de tous papiers et documents adressés au gouvernement par le

bureau des examinateurs, concernant l'examen récent des candidats à la
charge d'inspecteurs de peaux crues et de cuirs pour la ville de Montréal.

M. l'Orateur, j'ai été porté à faire cette demande par la
surprise créée à Montréal par la manière d'agir du bureau,
qui a refusé des certificats à bon nombre de candidats qui
passaient dans l'esprit public comme parfaitement compé-
tents à remplir les fonctions, les uns d'inspecteurs de cuirs,
les autres d'inspecteurs de peaux crues. Il est parfaitement
connu que parmi ces candidats se trouvaient des gens
engagés dans l'industrie des cuirs sous toutes leurs formes

j depuis un grand nombre d'années. Il y avait, entr'autres,
M. Donovan, un ancien tanneur de grande expérience, très
au courant de l'industrie des cuirs; il y avait aussi un
certain nombre de Canadiens-français très compétents et
occupant une haute position dans cette industrie. J'ajou-
terai qu'un des candidats avait déjà fait partie du bureau des
examinateurs, et c'est lui qui avait accordé, il n'y a pas
encore longtemps, un certificat à l'inspecteur du comté
d'Hochelaga. Son examen a été jugé insuffisant cu mis de
côté; toujours est-il qu'il n'a pas obtenu de certificat.

Une surprise considérable a été causée dans la ville par le
fait que deux on trois seulement de ces candidats ont pu
obtenir des certificats du bureau des examinateurs. Cet état
de choses nous a portés à étudier la loi existante et nous y
voyons que dans un certain nombre de villes du Canada, la
Chambre de Commerce est autorisée à nommer un bureau
d'examinateurs :

Cinq personnes compétentes et habiles, dont trois formeront un
quorum, pour chaque classe d'articles devant être Isp ectés, dans
cette localité ou ce comté, pour examiner ou éprouver l'habileté et la
compétence des candidats à la charge d'inspecteur ou de sous-inspec-
teur de ces articles.

Cela nous avait portés à croire que le bureau avait une
juridiction plus étendue que celle de s'enquérir des aptita-
des réelles d'aucun aspirant à un certificat lui permettant de
remplir la charge ; c est-à-dire que le bureau devait aussi
s'enquérir de sa compétence comme inspecteur ; et cela en
dépit du deuxième paragraphe du même article qui dit :

Chacun de ces conseils délivrera aux candidats qui se présenteront.
A l'examen les certificats de compétence que nécessiteront et justifieront
leurs connaissances et leur habileté, mais ces certificats seulement.

Je crois que dans ces circonstances, le bureau des exami-
nateurs, ou plutôt ceux qui le représentent et qui sont auto-
risés à s'adjoindre des personnes d'expérience pour les aider,
assument dans une certaine mesure une responsabilité qui
devrait être dévolue au gouvernement, quant à la compé-
tence des aspirants à un certificat leur donnant droit de
remplir la charge qui pourrait devenir vacante.

J'ii confiance que les documents qui seront soumis à cette
Chambre jetteront du jour sur la manière dont ces examens
ont été conduits et expliqueront d'une façon valable pour-
quoi des personnes censées parfaitement compétentes ont
été mises de cô:é, et pourquoi le nombre des candidats qui
ont reçu des certificats s'est trouvé réduit au nombre des
personnes requises pour remplir les emplois qui se trou-
vaiont vacants.
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Je crois que la loi actuelle comporte un autre vice très
grave. S'il doit y avoir des inspecteurs, nous devons sup-
poser que ce seront des personnes habiles, -parfaitement au
courant de leurs fonctions, et je ne vois pas pourquoi on ne
les soumettrait pas à l'épreuve d'un examen, comme on le
fait pour toute autre personne appelée à remplir une charge
exigeant des aptitudes spéciales. Je crois qu'il serait de
beaucoup préférable que le gouvernement s'attribubt ce pou-
voir et que lorsqu'il faudrait nommer un inspecteur pour
aucun des articles énumérés dans le statut, il décrétat ce qui
suit : Les trois plus anciens inspecteurs du Canada forme.
ront un conseil chargé de décider des aptitudes des candi-
date qui se présenteront.

Ce conseil se trouverait ainsi composé de personnes étran-
gères à cette industrie et qui n'auraient pas de communica-
tions directes avec ceux qui sollicitent d'elles un certificat.
Dans presque tous les cas, et comme question de fait, dans
tous les cas, qu'il s'agisse de l'inspection lu cuir, de la
potasse ou de tout autre article, les hommes mêmes qui com-
posent le conseil d'examinateurs sont susceptibles d'avoir
des relations d'affaires avec le candidat nommé, le lende-
main de la nomination de ce dernier. Je crois qu'il devrait
exister un conseil d'examinateurs indépendants, composé de
personnes habiles et qui ne seraient pas obligées d'appeler
des experts pour les aider dans leurs examens.

Pardessus tout, le conseil ne devrait décider que des apti-
tudes des personnes qui sollicitent un certificat, lai>ssut la
question de compétence à la responsabilité du gouverne.
ment lui-même. J'attire l'attention du gouvernement, et en
particulier de l'honorable ministre qui prénide aux a ffaires
du ministère intéressé, sur ce qui, dans mon esprit, cons-
titue un état légal qui n'est pas de nature à servir les meil-
leurs intérêts du commerce dans ce paiys. J'espère que non
seulement on fera le jour sur la manière dont ces examens
ont été conduits dans ces derniers temps, mais qu'on nous
expliquera aussi pourquoi des personnes censées parfaite-
ment compétentes ont été rejetées.

J'ai confiance, également, que l'honorable ministre décla-
rera que l'intention du gouvernement est de modifier la loi
d'une façon ou d'une autre, de manière à atteindre un résul-
tat plus avantageux à l'avenir.

rapport des examinateurs. Tout ce dont nous devons nous
préoccuper, c'est de nons assurer que les personnes ont subi
l'examen et ont obtenu les certificats.

La proposition est adoptée.

DESTITUTION DE L'HONORABLE W. ROSS.

M. LAURIER; Je demande-
Copie de tous ordres en conseil, rapports, correspondance et papiers

concernant la destitution de l'honorable William Rosa de la charge de
percepteur des douanes au port de Balifax.

La rumeur a couru que l'honorable M. Ross a été destitué
à raison d'un acte de courtoisie de sa part envers un navire
étranger. Si cette rumeur est bien fondée, le fait qu'elle
signale mérite d'attirer particulièrement l'attention do la
Chambre. Je ne veux pas me prononcer sur la question ;
je me contente pour aujourd'hui de demanderles documents,
avec l'espoir que nous les aurons le plus tôt possible.

La proposition est adoptée,

DOCUMENTS PRODUITS.

Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds con-
solidé, dn ler juillet 18S8 au ler février 1889, avec un état comnaratif
sur le mme sujet, du 1er juillet 1887 au ter février 1888.-(Sir Richard
Cartwright.)

Etat dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans
la Gazeile. des exportations et importations, du er juillet 1889 au ter
janvier 1889, faisant la distinction entre les produits du 10anadak et ceux
des autres pays.-(Sir Richard Cartwright.)

Etat donnant les noms de tous les chapelains d'institutions publiqnes
nommés par le gouvernement, la date de leur nomination, le chiffre
de leur salaire et les dénominations religieuses auxquelles ils appar-
tieunent.-(M. Innes.)

Etat donnant : lu Liste de tous les actionnaires actuels de la corn-
pagnie du chemin de fer de Téuiiscouata ; 21 Le nombre d'actions de
chbque actionnaire ; 31 Le montant payé par chacun d'eux sur leurs
actions respectives.-(M. Dessaint )

BOITE DE SCRUTIN BREVETÉE.

M. BROWN : Je propose-

Qu'un comité spécial composé de MU. Edzar, Girouard, Hudspeth,
Kenny, Lépine, Madill, Skiiner et Ward, soit nommé pour examiner

nebotte de scrutiin inventéSe par John Wadde~ll dle Harriston. et fabri-
disusio de cett question avantté que lesn document soienttn t abM. COSTIGAN: Je ne me propose pas d'entamer la quée par ordre de la Chambre, sous la serveillance de M. John R.

discussion de cette question avant que les documents soient Arnoldi, principal ingénieur-mécanicien du ministère des travaux
soumis. publics.

Je puis dire, cependant, qu'après les remarques de l'hono- La Chambre se rappelle que le comité spécial qu'elle
rable député, il peut étre nécessaire, après consultatioi avec avait nommé pour examiner cette boîte fit un rapport trs
le ministre de la justice, de modifier la loi de façon à écarter flvorable, mais exprima en même temps le désir qu'une de
tous les doutes, s'il en existe. Quant à la recommandation ces boîtes fût fabriquée sous la surveillance du principal in-
que ces examens soient conduits par les trois plus anciens génieur-mécanicien du ministère des travaux publics. La
inspecteurs sous Io contrôle de mon ministère, cela entrain- boite a été faite, et mon but, en demandant ce comité, est
rait des dépenses considérables. Ce service est différent qu'il l'examine et fasse rapport à la Chambre.
des services relevant de tout autre ministère. Il ne s'agit La proposition est adoptée.
p as ici d'une loi obligatoire, mais d'une loi facultative, dont
les gens peuvent obtenir l'opération dans aucun district, sur REMANIE M ENTS MINISTÉRIELS,
leur propre demande. Ces fonctionnairea ne reçoivent pas
d'appointements déterminés, mais sont payés au moyen Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable chef de
d'honoraires. Dans les grandes villes, le choix du conseil l'opposition s'est enquis de certains remaniements ministé-
des examinateurs est laissé aux Chambres de commerce, riels pendant que j'étais absent de la Chambre, hier. Voici
qui, je crois, sont considérées comme parfaitement aptes à les changements qui ont en lieu : Il a été jugé utile que sir
faire un choix d'examinateurs convenables pour les examens Charles Tupper, ministre des finances, reprit son poste de
à faire subir aux candidats aux différentes charges d'inspec- Haut-Commissaire à Londres ; -n conséquence il a remis
tours prévues par cette loi. A mon avis, la seule difficulté son portefeuille de ministre des finances, et le ministre de
est de savoir s'il n'existe pas un doute causé par le texte la marine et des pêcheries, M. Foster, a été appelé à le
contradictoire, si je puis me servir de cette expression, des remplacer où il occupe actuellement ce poste. M. C. H.
deux articles cités par l'honorable député. Je répète que'. Tupper a été choisi pour remplacer M. Poster comme mi-
j'attirerai sur ce point l'attention du ministre de la justice.' nistre de la marine et des pêcheries. M. Haggart, député
Je puis dire cependant que la loi elle-même, en ce qui de Lanark-Nord, a été nommé directeur général des postes,
concerne ces nominations, en restreint nettement le choix en remplacement de M. McLelan, nommé lieutenant-gou-
aux personnes qui ont obtenu ces certificats ; le gouverne- verneur de sa province natale, la Nouvelle-Ecosse. M.
ment ne peut pas nommer un homme qui n'est pas muni Dewdney, d'Assiniboïa-Ouest, a été appelé au ministère de
d'un certificat ; nous n'avons pas le droit d'aller au-delà du l'intérieur en remplacement du regretté M. White.

M. CUEMRN.
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af. LAURIER. Personne assurément ne se plaindra qnc
les explications, ou plutôt la simple lecture de l'honorable
ministre, n'ont pas été parfaitement claires. S'il en est
parmi nous qui n'ont pas lu la Gazette du Canada depuis
sept ou huit mois, etqui ignoraient ce qui se passait au sujet
des portefeuilles ministériels, ils ne peuvent plus avoir de
doute sur les changements qui ont ou lieu.

Mais M. l'Orateur, il me semble que l'occasion se prêtait
à quelques développements de la part de l'honorable minis-
tre plutôt qu'à l'exposition de fait très-sommaire qu'il nous
à donnée et il se peut que ces développements ne soient pas
hors de propos dans le moment actuel. En premier lieu, je
désire offrir immédiatement mes félicitations au titulaire
actuel du ministère des finances. Il est un des jeunes
députés de cette Chambre; son avancement aété très rapide
et il a une tâche très-ardue à remplir. Mon honorable ami
le premier ministre mérite aussi d'être félicité de ce qu'il a
enfin trouvé un ministre des finances pour ce pays. C'est,
si je me rnppelle bien, Diogène qui, en plein jour se prome.
nait dans les rues d'Athènes, une lanterne à la main, à la
recherche d'un homme. C'est à peu près ce qu'a fait
l'honorable ministre en parcourant les rangs de son parti, à
la recherche d'un ministre des finances. Il est allé de
comté en comté jusqu'à ce qu'enfin il soit tombé sur le comté
de King, N. B. Tout ce que je puis dire, cependant, à mon
honorable ami, le titulaire actuel de ce ministère, c'est que
je lui souhaite do tout mon cœur la force, le courage et la
patience nécessaires pour résister aux nombreuses demandes
qui lui seront faites de jour en jour par les nombreuxamis de
la politique nationale, qui, bien qu'ils soient sans cesse à
faire l'éloge de cette politique, dans laquelle ils voient
toute espèce de bonnes choses, n'en sont cependant jamais
contents, mais sont constamment à la battre en brèche et,
comme Oliver Twist, en demandent toujours davantage.
Quant à l'honorable directeur général des Postes, si fen juge
par son passé dans cette Chambre, je crois qu'il remplira
cette charge avec activité et succès.

Parlons maintenant de mon honorable ami, le ministre
actuel de la marine et des pêcheries. Il est jeune, ce qui
est un avantage. Je le crois ambitieux, ce qui n'est pas un
défaut, et il a été placé à la tête de l'un des ministères les
plus difficile, dans le service de son pays. Je n'ai pas de
conseil à lui donner, et peut-être les accepterait-il si je lui
en donnais. Mais tout ce que je puis lui dire c'est que s'il
comprend et comprend de bonne heure quo les restrictions,
les obstructions et les misères ne sont pas les bases vérita-
bles sur lesquelles doit s'appuyer l'action de son ministère,
mais que la largeur de vue et d'action et la générosité d'es
prit et de fait sont les meilleurs attributs qu'ils puisse
mettre en application, rion-seulement en ce qui concerne'les
affaires du pays, mais aussi en ce qui concerne les affaires
internationales, il aura l'occasion de se rendre très utile à
son pays.

Quant à l'honorable ministre de l'intérieur je regrette de
dire-assurément mon regret est très vif-que dans la
manière d'envisager le devoir public et dans l'accomplisse-
ment de ce que je cr'ois être le mien, non seulement,
envers cette Chambre, mais envers ma propre conscience,
je ne puis dire autre chose que sa nomination au poste qu'il
occupe actuellement, ne peut être accueillie que par l'ex-
pression du blme le plus sévère. Contre l'honorable
ministre personnellement, comme homme, je n'ai pas le
moindre ressentiment et je ne voudrais pas lui causer le
moindre tort, mais je ne saurais être et je ne suis pas indiffé-
rent au fait qui saute aux yeux de tous ceux qui ont suivi
l'histoire de ce pays depuis quelques années, que sa nomina-
tion au poste important qu'il occupe actuellement ne peut
ètre envisagé autrement que comme une nomination mal-
heureu4e. Il a été appelé au poste que je considère le plus
important de l'Etat. Ce poste tire son importance de ce
que son action rayonne sur ces vastes territoires qui ne font
partie de la Confédération canadienne que depuis quelques

annés, dans lesquels la cieilisation dans sa marche en avan t
et la barbarie d ras sa marche on arrière viennent tous les
jours de plus en plus en contactet sont tous les jours de plus
en plus exposées à venir en conflit. Dans ces territoires, les
divers intérêts, droits, besoins, passions et préjugés de la
race blanche si active et entreprenante et l'indolence, l'in-
curie, la défiance et la jalousie du Sauvage et du Métis à
demi émancipé se rencontrent à chaque pas ; les uns ont
besoin d'être contenus, les autres encouragés, tous doivent
être sous un contrôle ferme afin de prévenir tout conflit
possible, et c'est pour cela qu'il faut un oeil toujours vigilant
et une main toujours piete.

Depuis plus de sept ans, c'est-à dire depuis l'automne de
1881 jusqu'aux premier mois de cette année, l'honorable
ministre a occupé le poste de ieutenant-gouverneur de ces
territoires, c'est lui qui était officiellement responsable au
ministère dont il est maintenant le chef, au ministère
chargé des destinées de ces territoires. Et maintenant pour
les services qu'il a rendus, je suppose, pour le zèle et l'effica-
cité qu'il a apportés à l'accomplissement de ses fonctions, il
est promu au grade de ministre dans le département auquel
il était tout récemment encore, responsable de ses actes.
Quels sont les services qu'il a rendus ? Comment s'est-il
acquitté de ses fonctions ?

Lorsque l'honorable monsieur fut appelé à son anc7en
poste, une fraction importante de la population de ce pays,
les métis de la Saskatchewan, envoyait et avait envoyé de-
puis quelque temps au gouvernement des pétitions dans
lesquelles elle revendiquait ce qu'elle croyait être ses justes
droits, droits provenant de la nouvelle condition qui lui
était faite par la cession de son territoire au gouvernement
du Canada Il s'agissait après tout d'une affaire bien simple,
Les métis demandaient tout simplement d'être traités
comme les métis du Manitoba l'avaient été. Chaque fois que
l'Angleterre a acquis un nouveau territoire, sa politique
a toujours été de traiter les aborigènes avec justice. Elle
s'est toujours fait une règle de ne pas les déposséder de
leurs terres sans compensation. Cette règle a été appliquée
aux Sauvages et aux Métis du Manitoba ainsi qu'aux rési-
dants blancs qui s'y trouvaient, Les titres des Métis ont été
éteints ainsi que ceux des Sauvages, quoique ces derniers
aient été éteints d'une manière différente et toute particu-
lière. Au Manitoba le titre sauvage a été remplacé par une
allocation gratuite de terrains aux chefs de famille et aux
mineurs, et ce sont ces mêmes droits qu'on revendiquait
pour la population de la Saskatchewan. Au Manitoba on
a laissé, sans aucune difficulté, les Métis en possesion de tous
leurs terrains qu'ils occupaient d'après la coutume de leurs
ancêtres de race française. Les Métis de la Saskatchewan
réclamaient les mêmes privilèges. L'opportunité, l'équité
et la justice de ces demandes ont été non-seulement recon-
nues plus d'une fois, mais il fut recommandé au gouverne-
ment d'y faire droit par le conseil du Nord-Ouest que pré-
sidait l'honorable ministre et qu'avait présidé son prédéces-
seur, le gouverneur Laird. Cependant, ces revendications,
toutes justes et équitables qu'elles fussent, formulées-comme
elles l'étaient, non-seulement par le conseil du Nord-Ouest,
mais par tous les hommes autorisés de ces territoires, ont
été dédaignées et n'ont jamais été écoutées,

Les Métis commencèrent à s'agiter pour obtenir ce qu'on
leur refusait ; cette agitation, au début constitutionnelle,
légale et légitime, devint graduellement inconstitutionnelle,
turbulente, violente et dangereuse, allant s'accentuant dans
cette voie jusqu'à ce qu'enfin éclatât la guerre civile et l'in-
surrection. Ceux qui sont responsables des horreurs de cette
guerre civile, des millions dépensés, de la propriété détruite,
du sang répandu, des vies sacrifiées, des échafauds et de la
prison, ce ne sont pas les malheureux Métis qui, dans un
jour de colère ou de désespoir où les avait poussés le silence
dédaigneux avec lequel avaient été accueillies leurs de-
mandes, prirent le parti de se défendre eux-mêmes, en ris-
quant tout ce qui est cher à l'homme-sa vie, sa personne,

1889.
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sa liberté-afin d'obtenir la justice qu'ils finirent enfin par
obtenir.

Non, ceux qui sont responsables, co sont les hommes qui
siègent sur les banquettes ministérielles, qui ont toujours
fermé l'oreille aux revendications des Métis, mais qui, sourds
à leurs supplications et à leurs prières, tombùrent aussitôt
à genoux du moment que ces mômes Métis firent valoir
leurs droits par la force des armes au lac au Canard ;
et de tous les hommes qui siègent aujourd'hui sur les ban-
quettes ministérielles, je dis que celui qui porte la plus
grande somme de responsabilité est l'bonorable ministre de
l'intérieur. Il avait un devoir à remplir non seulement
envers ceux aux destinées desquels il était chargé le pré i-
der, mais aussi envers le gouveri ement qui l'avait nommé

Et en quoi consistait ce devoir ? C'était de soumettre
les revendications de ces gens, c'était d'attirer l'attention du
gouvernement sur ce qui se passait, à mesure que cette agi-
tation devenait de plus en plus dangereuse, de faire tout en
son pouvoir pour tirer lo gouvernement de sa léthargie.
Qu'a-t-il fait? J'accuse l'honorable ministre de n'avoir pas
une seule fois, pendant qu'il était gouverneur de ces torri.
toires, alors que cette agitation était fomentée, attiré l'at-
tention du gouvernement sur les revendications des Métis
de la Saskatchewan. J'ai ici le livre bleu publié par le
gouvernement sur cette question. J'ai ici toute la corres-
pondance qui s'est échangée à ce sujet, et je ne puis trouver
dans aucun de ces documents une seule ligne écrite par
l'honorablo ministre relativement à la condition des
Métis de la Saskatchewan, à leurs revendications et au
caractère dangereux do l'agitation qui s'y poursuivait. C'est
un document très volumineux, il a 113 pages, et j'y trouve
quatre communications dc lhonorablo ministre, l'un iii-
cluant le mémoire du Conseil du Nord-Ouest qui recom
mandait des arpentages spéciaux pour les terres occupees
par les métis. Elle est datée du 14 octobre 1883. Une
autre en date du z2 mars 1882 transmet les résolutions
adoptées à une assemblée publique tenue à Prince-Albort.
Il y a ausi une lettre du 19 mars 1883 de l'honorable M.
Dewdney dans laquelle il déclare que les terres occupées
) ar les Métis devraient être vendues et qu'on devrait en
distribuer lo prix parmi eux. La dernière communication,
c'est à dire, une lettre sur le même sujet, porte la date du 29
août 1 R2. Relativement à la condition des Métis de la
baskatchewan, jamais l'honorable ministre n'a écrit un mot
au gouvernement. Il y a plus que cela. Il est prouvé par
la lettre adressée par Mgr Grandin au ministre des travaux
publies et qui aété soumise a cette Chambre à la suite d'une
moton de l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot)
en 1886, que l'honorable ministre a vitité le district de la
Saskatchewan et qu'il y a été reçu, non seulement avec
froideur, mais avec incivilité, à raison des longs retards
apportés au règlement des droits des Métis.

M. DEWDNEY : Non.

M. LAURIER: L'honorable ministre dit " non." Voici
ce que Mgr Grandin écrit à la date du 13 juin 1884 :

Je prends la liberté d'adresser à Votre Honneur une lettre ci-jointe
pour 1 honorable premier, avec les plaintes que m'ont communiquees les
Métis du district de Lorne, lors de mon passage à Prince-Albert. Je ne
saurais vous dire la peine que j'ai éprouvée en apprenant leur envoi d'un
message à L. Riel et la récepuon peu convenable qu'ils avaient faite à
l'honorable gouverneur du Nord.Ouest. En voyant leur excitation et
leur mécontentement qui approche de la révolte, j'ai compris qu'il
subissaient quelqu'influence contraire. Je m'en suis meme convaincu,
par les communications que m'ont raites certaines personnes des plus
respectables ue Prince Albert. Je les ai blâmés fortement et ai obtenu
des principaux meneurs parmi eux une espèce d'acte de contrition de
leur conduite. Ils m'ont fait part alors de leurs sujets de mecontente-
ment. Tout en en désapprouvant plusieurs, je dois avouer qu'il y en a
quelquea-uns que, je partage. Je deplore cette façon du gouvernement
a'afficher un vrai mépris au Métis du pays. Messieurs les membres du
gouvernement ne devraient pas ignorer que les Métis aussi bien que les
sauvages ont leur orgueil national; ils aiment qu'on fasse attention à
eux et s'irritent, on ne peut plus, du mépris dont ils se croient, à tort ou
à raison, les victimes.

M. LAuRteR,

Il ressort donc de cette lettre que l'honorablo député a
visité le district de la Saskatcbewan, que les Métis ne l'ont
pas traité avec courtoisie, que quelques-uns d'entre erux lui

-ont pré&enté leurs réclamations, dont un certain nombre
n'ont pas été ad mises, pendant que d'autres l'ont été plus
tard ; mais il n'apport point que l'honorable député ait coin-
muniqué ces fait.aa gouvernement dont il était alois l'offi-
cier. Je demande à la Chambre si une pareille faute peut être
pardonnée, et s'il est un pays au monde où une semblable
offense, suivie de pareils résuhats,aitjimais été pardonnée.
Il était du devoir de l'honorable monsieur de faire immé-
diatement part au gouvernement de la condition dangereuse
du pays ; il était de son devoir et il aurait dû se faire une
gloire d'être le protecteur de ces populations, parce qu'elles
n'avaient point là d'autre protecteur, d'être leur ami, parce
qu'elles n'avaient point d'autre ami, et de parler en leur
faveur. Il ne l'a jamais fait, il n'a jamais donné aucun aver-
tissemert, et nous savons quelles ont été les conéquences;
nous savons la tempête qui a été soulevée, et qui, après
l'avoir atteint, on 1884, s'est abattue sur les prairies du
Nord-Ouest. Dans ces circonstances, je dis qu'il y eut un
temps dans l'histoire de l'Angleterre et peut-êtro dans celle
du Canada, où une pareille offense aurait mérité à l'ho-
rorable député d'être traduit à la barre de cette Chambre.
Peut-être qu'aujourd'hui nous ne pourrions recourir à ce
moyen, mais bien que la conduite de l'honorable député
puisse être pardonnée ailleurs, elle ne saurait convenable-
ment l'être devant le parlement.

Sir JOBN A. MACDONALD : L'honorable chef de la
gauche no peut se consoler des événements d'il y a quelques
années. On sait que dans un de ses ouvrages, Dickens
parle d'un homme qui, bien que jouissant ordinairement
d'une intelligence raisonnable, croyait toujours voir la tête
de Charles 1er lui apparaître au milieu des conversations
ou des occupations auxquelles il se livrait. Quoique mon
honorable ami, le chef de lagauche, soit raisonnable, et plus
que raisonnable, sur les questions générales, il ne peut oublier
qu'il a approuvé los batailles livrées sur les bords de la
Saskatchewan.

Quelques VOIX : Ho !

Sir JOIIN A. MACDONALD. Les honorables députés
n'aiment pas entendre rappeler ce fait, mais c'est la vérlé
et l'honorable député ne peut oublier les opinions qu'il a
exprimées, avec peut-être plus de chaleur que de loyauté,
et il lance aujourd'hui ces accusations à mon honorab e
ami, qui est à tous égards son égal, et je ne voudrais pas les
comparer sous certains rapports. L'honorable député dit
qu'il tient mon honorable collègue responsable au premier
chef des événements du Nor d-Ouest. Mon honorable ami
a ou autant à voir à ces événements que son agresseur.
Les Métis n'étaient pas des Sauvages. C'étaient des blancs
descendant de mères indiennes et ayant un caraetère plus
ou, moins belliqueux; mais leurs réclamations devaient
être jugées comme celles de tout homme entièrement blanc.
Ils ont présenté leurs réalamations, et par l'intermédiaire
de qui? Non par l'intermédiaire de mon honorable ami
en sa qualité de commissaire des affaires indiennes, car en
cette qualité il n'avait rien à démêler avec les Métis;
non par l'intermédiaire de mon honorable ami, en sa qua-
lité de lieutenant gourverneur du Nord-Ouest, car en cette
qualité il n'avait rien à voir à la concession des terres. Il
no pouvait exercer aucune influence sur les officiers du
gouvernement fédéral relativement à la concession d'un
seul quart de section de terrain dans le Nord-Ouest. Ss
devoirs étaient entièrement limités par l'acte du parlement
fédéral relatif au Nord Ouest, lequel ne conférait aucun
contrôle sur les terres, ni sur le règlement dos réclamations
d'aucun homme-rouge, blanc ou métis-quant aux terres,
à la compensation pour les terres, ou à tout autre sujet de
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ce genre. Mon honorable ami n'a absolument rien en à voir
à la question métisse ni aux réclamations des Métis, pas
plus qu'aucun membre de cette chambre.

UNE VOIX : Qui avait à y voir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement
d'alors; et comme je faisais partie do ce gouvernement, je
veux prendre sur moi toute la responsabilité. S'il y a
quelqu'un à blâmer, c'est le gouvernement d'alors, ou d'au-
jourd'hui, et non mon honorable ami. Je crois que cette
attaque contre mon honorable ami était injustifiable et
peu généreuse. Elle était tout à fait inexcusable et sans
aucun fondement. Quelles qu'aient été les sympathies
de mon honorable ami, peu importe ce qu'il a pu penser de
la valeur des réclamations des Métis, il ne pouvait aucune-
ment juger ces réclamations ni en disposer. Elles étaient
fidressées aux différentes agences de terres du Nord-Ouest,
et de là tran smists au premier officier à Winnipeg, qui les
expédiait au gouvernement d'Ottawa. Quant à la res.
ponsabilité du gouvernement d'alors, elle a été discutée à
satiété; elle a été débattue d'année en année, et cette
chambre, de même qu'une chambre précédente, et l'élec-
torat se sont prononcés sur la conduite du gouvernement
relativement à tout ce que l'on a appelé les troubles du
Nord Î)ucst. Nous sommes parfaitement disposés à faire
reposer notre justification sur les faits qui ont été soumis au
parlement, à accepter la décision du parlement, à accepter
le verdict du peuple au sujet des regrettables événements
dont l'honorable député a parlé. Mais je déclare ici que
l'honorable député d'Assinibïa-Est (M. Dewdney) ne
saurait, en aucune manière, être taxé de négligence. Il ne
faisait point partie du gouvernement, et il ne peut-être
accu-é de compliciténi de négligence,de fautes de commission
ni d'omission d'aucune sorte, en ce qui concerne les événe-
ments du Nord-Ouest. S'il a été commis des fautes, c'est
le gouvernment d'alors qui en est l'auteur. Si la politique
du gouvernment a produit de mauvais résultats, 'est sur
ce dernier que doit on retomber la responsabilité; mais
l'honorable député n'ayant pas le pouvoir, n'ayant pas ins,
tructions d'intervenir dans aucune de ces questions, ne
disposant d'aucun moyen d'influencer en quelque manière
que ce fût le i èglement d'aucune de ces questions, je dis que
l'attaque dont il a été l'objet n'était point méritée, qu'elle
était toute gratuite, irréfléchie et inconsidérée ; et en agis-
sant ainsi, mon honorable ami n'a pas fait preuve de l'esprit
de justice dont il est généralement ahimé.

L'honorable député dit qu'il ne voit pas que l'on ait pro-
duit aucune correspondance échangée entre le gouverne.
ment et mon honorable ami pendant qu'il était lieutenant-
gouverneur du Nord-Ouest. A quoi aurait servi une
correspondance, M. l'Orateur ? Quelle aurait été l'utilité
de rapports officiels faits par l'honorable député, pendant
ces temps où les troubles menaçaient d'éclater, où des
menaces de toutes sortes étaient dirigées contre le gouver-
nement, où l'on insistait à tort et déloyalement sur le règle-
ment de réclamations et où tout le pays était plongé dans
l'agitation ? Toute la valeur de pareils rapports réside
dans leur nature confidentielle ; et comme j'étais alors pre-
mier ministre, je puis déclarer ici qu'une correspondance
active continuelle, d'un caractère confidentiel, a été échangée
entre le gouvernement d'Ottawa et mon honorable ami.

Quelques VOIX: Ecoutez 1 Ecoutez I

Sir JOHN A. MACDONALD: Je répète qu'il a ex-
primé sa manière de voir. S'il a reçu des informations,
il les a communiquées, et il n'a pas hésité à écrire continu-
ellement, à faire part au gouvernement de tout ce qu'il
croyait être de quelque utilité. Nous recevions en outre
des informations encore plus importantes des officiers
responsables des agences indiennes, des inspecteurs des In-
diens, des agents des terres, des inspecteurs des terres. Ces

hommes étaient responsables; ils ont fait des rapports, ils
ont parlé avec autorité. Toutes les communications que
mon honorable ami a envoyées au gouvernement, il les a
écrites confidentiellement en sa qualité d'officier supérieur
du gouvernement, désireux de fournir tous les renseigne-
ments en son pouvoir. Mais, M. l'Orateur, il n'avait pas
le pouvoir de s'occuper des concessions des terres, il n'avait
rien à y voir; il n'avait rien à voir aux réclamations des
Indiens, il n'avait pas instruction de faire un seul rapport
sur la justice ou l'injustice des réclamations d'aucun de ces
Métis ; c'est pourquoi, je le répète, je regrette l'attaque
dont il a été l'objet

Maintenant que le débat a eu lieu, je puis dire pourquoi
cette nomination a été faite. Mon honorable ami a été
choisi pour la position qu'il occupe aujourd'hui, à cause de
sa connaissance approfondie de la vaste contrée située à
l'ouest de la province d'Ontario. Ceux des membres de
cette chambre qui siègent ici depuis quelque temps, se rap-
pellent que mon honorable ami vient de la Colombie
Anglaise, et qu'il a représenté une division de cette pro-
vince. Il a représenté cette région pendant quelque
temps, et y a demeuré plusieurs années, occupant, avant
de venir ici, une position très élevée comme ingénieur civil
et arpenteur. Il connaissait à fond cette province. Le
gouvernement dont j'étais le chef, l'avait nommé commis.
saire des affaires indiennes, et il avait passé quelque temps
au Nord-Ouest. Il connaissait les tribus indiennes, leurs
coutumes, la meilleure manière de traiter avec elles,
grâce à sa longue expérience comme commissaire des
affaires indiennes; et si quelque membre de cette chambre
déire prendre des informations auprès des Indiens, depuis
Pied de Corbeau, le grand chef des Pieds-Noirs, jusqu'au
chef le moins important du Nord-Ouest, tous lui répondront
qu'ils le regardent et l'ont toujours regardé comme leur
père et leur chef. Tous les Indiens, d'un bout à l'autre du
Nord-Ouest, ont exprimé la confiance qu'ils avaient en lui
comme chef du département des affaires indiennes et
comme commissaire.

Quant à sa conduite comme lieutenant-gouverneur du
Nord-Ouest, voici comment elle a été appréciée. Il a été,
j'allais dire, couvert de roses. Toutes sortes de compliments
lui ont été faits par ceux qui savaient comment il avait
exercé ses fonctions de lieutenant-gouverneur du Nord-
Ouest, par l'évêque Grandin, que l'honorable député a cité,
par l'archevéque Taché et le Père Lacombe, ainsi que par
tous ceux qui savaient comment il s'était conduit. Tous,
sans exception, l'ont félicité de sa nomination au poste
qu'il occupe actuellement, et que le pays est heureux, je
crois, de lui voir occuper. Tout le monde connaît la droiture,
la franchise, la sincérité du Père Lacombe, l'apôtre des
Pieds-Noirs: or voici ce qu'il lui dit dans sa lettre :

Je vous félicite de votre nomination, parce que vous êtes l'homme qu'il
fallait pour occuper ce poste.

L'évêque Grandin a dit la même choso, ainsi que le
clergé catholique ; et ce sont les hommes qui, d'abord, avant
de connaître la valeur de mon honorable ami, auraient pi
objecter à sa nomination. Ils ont déclaré unanimement
qu'il était l'homme compétent à remplir cette charge.
D'abord, mon honorable ami connaît parfaitement la Colom-
bie-Anglaise, de même que le Nord-Ouest ; il connaît à fond
le caractère des Indiens, leurs besoins, leurs faiblesses et la
meilleure manière de les gouverner ; et, en outre, c'est un
homme on qui moi, qui suis responsable du choix de mes
collègues, j'ai entièrement confiance, et je suis pleinement
persuadé qu'il fera plus que justifier le choix que j'ai fait de
lui. Il était très important de choisir un représentant des
régions situdes à l'ouest des quatre vieilles provinces. Il
existait un mécontentement, qui était manifesté hautement,
parce que les quatre vieilles provinces contrôlaient tout ce
grand pays, et que la contrée située à l'ouest de la frontière
occidentale d'Ontario n'était pas représentée dans le cabinet;
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et le choix de mon honorable ami, outre ses qualités ner- M. l'Orateur, il est tout à fait hors de question de dire
sonnelles qui, à mon avis, justifient pleinement sa noniina- quo le ministre actuel de l'intérieur n'é'ait pas en état d'ox-
tion, comme je l'ai dit, son litre d'habitant de la Colombie- poser les griefs des Métis de la Saskatchewan, ou autres, et
Anglaise, la longue expérience qu'il a acquise du Manitoba de voir à ce que justice leur fût rendue. C'était là pour lui
et de la Colombie-Anglaise, et son entrée dans cette cham- un devoir impérieux, qu'il fût autorisé ou non, de suivre, de
bro comme représentant d'une division électorale du Nord. de son propre mouvement, le cours des événements, de s'as-
Ouest, tout cela a contribué grandement à calmer ce surer de l'état du sentiment de la population, d'une extré,
mécontentement et à introduire l'asage de donner à toutes mité à l'autro de ce pays. Si quelque injustice avait été faite
les parties de cette vaste confédération une représentation à ces Métis, il était de son devoir de signaler la chose à l'at-
dans le gouvernement du pays. tention du gouvernement et de faire tout en son pouvoir

M. l'OR ATEUR: Je doýsdire qu'à mon avis, ce débat est pour le redressement de tels griefs.
un peu irrégulier, vu qu'il n'y a pas de motion devant la Certaines paroles du premier ministre tendent à démon-
chambre. Bien que cette discussion soit très importante, trer-bion que nous ne puissions pas en juger maintenant-
il serait mieux de proposer l'ajournement, afin que l'on pût que la conduite du gouvernement a peut-être été plus blâ-
continuer le débat d'une manièée régulière. mable que nous l'avions supposée. Si le ministre de l'inté-

rieur a fait soi devoir ; s'il a dûment informé le premier
M. MITCHELL: Je propose l'ajournement. ministre, et le gouvernement dont il était le chef, des faits
Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Bien que je n'aie pas qui se passaient sur les côtes de la Saskatchewan ; s'il les

l'intention de contester votre décision, M1. l'Orateur, je ferai a dûment prévenus des risques qu'ils couraient, des dan-
observer qu'à ma connaissance personnelle, les débats aux- gers d'une iévolte ; s'il a fait son devoir, comme semb'e
quels ont donné lieu des explications ministérielles, n'ont l'insinuer le premier ministre, alors les messieurs de la
Jamais été précédés d'une motion ; néanmoins, M. l'Orateur, droite sont dix fois plus coupables qu'on ne les a supposés.
je crois que vous avez raison, strictement parla>ît, du moins, Nous savons qu'ils ont été suffisamment avertis; que des
de décider qu'une motion devrait être faite. hommes de toutes conditions leur ont adressé des requêtes à

Quant à la question qui nous occupe, je dois dire que si maintes reprises. Nous pouvons peut-être supposer avec rai-
le premier ministre s'étuit donné la peine de lire les criti- son qu'après avoir reçu ces requêtes, ils se sont tidressés à ce-
ques dont cette nomination a été l'objet, dans le temps, de lui qui était chargé de l'adiministration de ce territoire, qu'ils
la part des journaux, il aurait constaté, je crois, qu'une t ès lui ont dernané quel était l'état de choses actuel, et ce qu'il
girande partie de la presse des deux couleurs politiques a pensait de la situation. Avant que la présente déclaration
trouvé ee choix très extraordinaue. Mais, pour mapart, ie lut faite, nous basant sur les documents soumis à la cbam-
ne trouve pas cette nomination de moitié aussi extraordi- bre, nous avions raison de supposer que l'honorable minis-
n.ire que quelques-unes des propositions émises par le pre- tre eût dédaigré de croire ces rapports, qu'il eût contribué à
mier ministre, dans la défense qu'il en a faite. Il a bien tromper le gouvernement. S'il on est autrement; si lhc-
voulu nous dire que tout ce que nous avons à faire c'est de norable ministre a fait son devoir, s'il a averti le gouverne-
nous cn prendre au gouvernement actuel. Il a sans doute ment et corroboré les déclarations faites alors, je dis que le
raison, en ce sens que le gouvernement est incontestable- gouvernement est grandement coupable. Comment devons-
ment rcsponsable au premier chef do la bonne administra- nous envisager la question, M, l'Orateur ? Nous savons ce qui
tion du pays Mais je prétends que cette chambre et le suit : Il y a trois ans, une rébellion éclata sur les bords de
pays ont droit d'examiner et do critiquer, avec la plus la Saskatchewan. Pour supprimer cette rébellion, nous
grande liberté, la conduite des agents, quels qu'ils soient, savons qu'il on a coûté 88,000,000 au pays, et, ce qui est
que peut employer le gouvernement, et e crois être rigou- plus grave encore, des vies précieuses ont été sacrifiées et
reusement d'accord avec les précédents, tant anglais que notre liste de pensions nous rappelle aujourd'hui qu'il y a,
canadiens, en disant que la chambre des communes, ici et de l'un à l'autre bout du pays, des hommes devenus infirmes
ailleurs, s'est invariablement réservé le droit le plus absolu par suite de la négligence du gouvernement actuel,
de critiquer la conduite des agents du gouvernement, lors Nous savons, M. l'Orateur, que le gouvernement a été
même que, pour des raisons ayant très peu de rapport au suffisamment averti. Mais par les preuves que nous avons
mérite de la question, ute majorité des partisans du gouver- devant nous, par les documents soumis à la chambre par le
nement dans la chambre et ailleurs a pu juger à propos gouvernement après des demandes souvent réitérées, il
d'appuyer, en général, le gouvernement du jour. n n'y a appert, par ces preuves et ces documents, à l'exception
qu'un point sur lequel je diffère un peu d'opinion avec mon toutefois de la déclaration faite aujourd'hui par le
honorable ami, le chef de l'opposition, et le voici: Si j'ai premier ministre, que le ministre actuel de l'intérieur, le
bien saisi ses paroles, l'honorable député a déclaré qu'il gouverneur du territoire, n'a nullement averti le gouverne-
regardait le ministre actuel de l'intérieur comme l'homme ment, n'a rien fait pour lui faire comprendre quel danger
le plus responsable de la rébellion, de la guerre civile qui a le menaçait. Or, aujourd'hui, après cette rébellion qui,
éclaté dernièrement au Nord-Ouest. Je ne partage pas comme je l'ai dit, a éclaté dans des circonstances qui nous
l'opinion de mon honorable ami. Je crois que le premier justifient amplement de croire, jusqu'à ce moment du moins,
ministre a en raison, une fois dans sa vie: c'est lui, et non que le ministre actuel de l'intérieur a tout à fait manqué
le ministre de l'intérieur, qui est le plus responsable devant aux devoirs de sa position, nous voyons que cet homme qui,
Dieu du sang versé, des faalheurs causés à cette contrée, de après le premier ministre du Canada, piortait toute la res-
l'inimitié qui a été créée entre les deux races du Canada, ponsabilité, en sa qualité de gouverneur de ce territoire,
La dernière rébellion a été le résultat de sa négligence, de nous voyons que cet homme, sous les yeux duquel a éclaté
sa mauvaise administration, de sa négligence crimi- la rébellion, reçoit le portefeuille de ministre à titre de
nelle des plus simples devoirs de sa charge, plutôt que de récompense. M. l'Orateur, il y a deux alternatives pairfaite.
toute autre chose, et il a ou raison d'assumer la plus grande ment claires: ou le ministre de l'intérieur savait dans quelle
part de responsabilité de ces événements. Mais il ne s'en- condition était le pays et ce qui devrit arriver, ou il ne le
suit pas que l'homme nommé par le gouvernement d'alors, savait pas. S'il le savait et qu'il n'en a pas informé le gou-
qui recevait à même l'argent du peuple canadien un gros vernement, il n'y a pas un homme qui niera sa culpabilité.
salaire pour surveiller les événements de cette contrée, pour Si, d'un autre côté, il a été trompé ; si, après avoir em-
faire rapport au gouvernement de ce qui se passait dans ployé tous les moyens à sa disposition, il n'a pu comprendre
la région dont il avait la charge, doive échapper au blame, l'état de choses qui existait alors sous ses yeux, je dis que ce
parce qne nous pouvons tenir le gouvernement responsable fait seul prouve d'une manière évidente, manifeste, qu'il est
au premier chef de ces événements, tout à ftit incapable de remplir les fonctions de l'importante

Sir JoHN A. 3fCDoNALD.
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position qu'il occupe aujourd'hui. Et, M. l'Orateur, dans ce
cas, non seulement cette nomination est une insulte pour la
chambre, mais aussi pour chacun des partisans de l'honorable
premier ministro.

M. MITCHELL: Il y a peut-être une troisième raison:
Cette nomination est peut-être la récompense accordée pour
son eIonce,

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Mon honorable ami
imagine une explication à tout cela ; plusieurs personnes
ont sans doute supposé la même chose, savoir que le minis-
tre de l'intérieur pouvait alors, et peut encore aujourd'hui,
démontrer la vérité de ce que nous supposons, de ce que
le premier ministre a presque admis, c'est-à-dire qu'il peut
prouver qu'il a donné les avertissements nécessaires, et que
le gouvernement a sciemment violé ses devoirs. Peut-être
peut-il prouver, en outre, que le gouvernement a, de
propos (élibéré, je dirai même malicieusement déterminé
la rébellion du Nord-Ouest. C'est à peu près, M. l'Orateur,
la seule explication logique de la conduite extraordinaire de
l'honorable ministre. La seule chose possible dans toute
cette affaire, c'est que si l'honorable monsieur mérite la
récompense que l'honorable premier ministre lui a accordée
et s'il est réellement capable de remplir la position qu'il
oceu p9, je répète, M. l'Orateur, que l'on ne peut blàmer trop
Févèrement la conduite du premier ministre et de ses collè-
gues, qui après avoir été dûment avertis, ont laissé éclater la
]ébellion. M. l'Orateur, devons-nous comprendre qu'à
l'avcnir les gouverneurs n'auront de chances d'être promus
ià de hautes positions qu'à la condition qu'ils encouragent les
rébellions dans leur territoire. Ces rébellions sont-elles
l'effet du hasard ou proviennent-elles de causes bien coin-
prises dans cette chambre ? Pi oviennent-elles de la négli-
uence, do la corruption, de la mauvaise administration de
foncticnnaires qui reçoivent notre argent et sont respon-
sablce au pays ? On pourra peut-être tirer ure leçon
de cetto nomination, et d'autres qui l'ont suivie et je
laisie aux honorables messieurs de la droite le soin
do juger cette question. Dans le cas de semblables
nominations, je leur conseiler-et je crois qu'ils ont
ou une preuve de la sagesse du conseil que je vais
leur donner-je leur conseillerai, dis-je, de se prononcer
carrément plutôt que de se retirer lâchement dans l'ombre
et de permettre la. perpétration d'actions semblables sans
exprimer courageusement leur opinion.

Je crois, M. l'Orateur, que la leçon a profité à quelques.
uns d'entre eux, et je crois que d'autres ne tarderont pas à
en profiter également.

Je conclus donc par les remarques suivantes, M. l'Orateur:
je dis que dans les circonstances le gouvernement est con-
damnable, et si l'honorable monsieur qui occupe mainte-
nant la position de ministre de l'intérieur est à la hauteur
de cette position, s'il a accompli son devoir, s'il a averti le
gouvernement, alors, M. l'Orateur, les .remarques sévères
f ites par mon honorable ami et ses partisans relativement
à la mauvaise administration du gouvernement, sont plus
que justiflées par l'action même du gouvernement.

M. MITCHELL: M. l'Orateur, si l'on a quelque doute
sur la question de savoir qui a proposé l'ajournement de la
chambre, je dois dire que c'est moi, et comme je considére,
que l'on a suffisamment parlé sur cette motion, je suis prêt
à la retirer, Je dirai cependant avant de le faire, que
j'approuve plutôt les idées émises par l'honorable député
qui siège à ma droite, que je n'approuve les conclusions
tirées par l'honorable chef de la gauche ; non pas que je
désapprouve généralement ses idées, mais, en condamnant
aussi fortement l'honorable ministre de l'intérieur je crois
qu'il a commis une erreur. Ce que j'ai suggéré à l'honora-
ble député (sir Richard Cartwright) est parfaitement
raisonnable, c'est-à-dire que, d'après moi, la nomination de
l'honorable ministro est une récompense de son silence,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la chambre.

La motion est adoptée, et la séance est ajournée à 5.10
heures P. M.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JzuD, 7 février 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTÉ.

Le lieutenant-général J. Wimburn Laurie, député du district électoral
de Shelburne, est présenté par sir Joba A. Macdonald et sir John
Thompson.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN A. MACDONALD présente un message de bon
Excellence le gouverneur général.

M. l'Orateur lit ce message:

STANLE DE PRESTON.

Le gouverneur-géo6ral transmet à la Chambre des communes une
minute du Conseil approuvée nommant le très bonorable sir John A.
Macdonald, GO.GB , président du Conseil prive de la reine pour le
Canada, l'honorable gir Hector Langevin, K () X G., ministre dps tra-
vaux publics, l'honorable John C0srigan, ministre du revenu de l'inté-
rieur, et l'honorable George Pulas Foster, ministre dtes finances. pour
agir avec l'Orateur de la chambre des cormmaunes, comme ommiqqaires
pour les fins et en vertu des dispositions de l'acte chap Il des Statuts
Revisés du Canada, intitulé: "Acte concernaUt la Chambre des
communes."
HOTEL nU GotUv2RNEMENT,

OTTAwA, 6 février 1889.

PREXIÈRES LECTURES.

Le bill (in 12) pour assurer une traverse rigulière entre
la cité de Québec et la ville de Lévis.-(M Choquette.)

Le bill (n° 13) à l'effet d'obliger les propriétaires d'élé-
vateurs et de monte charges à prendre des mesures pour
prévenirs les accidents.-(M. Madill.)

LA LANGUE PRANCAISE.

M. CHOQUETTE: Quelques requêtes, lettres ou docu-
ments quelconques ont-ils été adressés au gouvernement, ou
au département des obemins do for, relativement à la nomi-
nation d'un surintendant du chemin de for intercolonial,
pour la partie traversant la province de Québec, lequel
surintendent pourrait parler et écrire la langue française ?
Et si oui, à qui étaient adressés ces documents ou requêtes
et quand ont ils éé reçus et quelle réponse leur a été faite?

M. BOW ELL : Le gouvernement ni le département n'ont
reçu des requêtes, lettres ou documents à ce sujet.

SONDAGES DANS LA RIVIÈRE RICHELIEU.

M. GIGAULT : Le gouvernement se propose-t-il de
compléter les études et sondages qui restent à faire dans la
rivière .iohelieu, afin de permettre la confection d'line
carte pour la gouverne des patrons de navires voyageant
sur cette rivière entre la frontière et le Saint-Laurent?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que le département des travaux publics
n'a pas fait d'examen de la rivière dans le but d'en faire une
carte à mettre entre les mains du public. Le département
des chemins de fer a fait un relevé depuis la ligne frontière
jusqu'à Saint Jean, en vue de la construction d'un canal.
Depuis Chambly jusqu'à Sorel, il y ados bouées qui indiquent
le chenal,



DÉBATS DES COMMUNES.
INiSPECTEURS DES HIOMESTEADS DANS LE MANI- CHAMBRE DES

TOBA ET LE NOUD-OUST.

M. MoMULLEN: Quand ma motion demandant un état
des inspections et rapoorts faits par les inspecteurs des La séance s'ouvre à 3 heures.
hornesteads dans le Manitoba et le Nord Ouest, entre le 1er PaIÈaEjanvier 1'87 et le 1er jurivicr 1889, est venue devant la PREMIER E LECTUchambre hier, J'honorable ministre de l'intérieur a parlé du
coût probable de la production d'un tel état. A raison de Bill (n° 14) constituant en c
cet énoncé de l'honorable ministre, je suies prêt à retirer ma 'chemin de fer et de charbonnag
motion ; mais j'aimerais à demander à l'honorable ministre
si l'on m'accorderait le privilège d'examiner ces documents Bill (n° 15) concernant la co
dans le département. De cette maniòre, je pourrais avoir de Kootenay et Athabasca-(M
les renseignements que je désire. Bill (n° 16) pour prévenir la f

lait aux beurreries et fromageri
M. DEWDNEY . Certainement ; je h'ai aucune objec-

tion à accorder cette permission à l'honorable député. Je BILLS PR
serai heureux de lui fournir, à mon bureau, tous les rensoi-
gnernents qu'il désire. Certains documents sont peut être M. WOOD (Brockville) prop
à Winnipeg ; mais nous donnerons à l'honorable député
tous les renseign ýments que nous possédons.

La motion est retirée.

LA CONFÉRENOE DE QUÊBEC.

&f, EDGAR: Je demande:-
Copie des régolntions pass4es lors de la conf6renes tenue en 187 à

Québec, par les délégués des proviLces de lOntario, Québec, Nouveau-
Brunýwick. Nouvelle-E -ose et Manitoba, et de tous paliers et corres-
pondance s'y rattachant.

Au mois d'octobre 1881, tue conférence a été tenue à
Qnébee, aux dé\ibérations de laquelle ont pris part des
déléguê, de toutes es povinces, à l'exception de l'Ile du
Prince-Edouard et de la Colombie-Anglaise. Les princi-
pales questions diseutées à cette conférence, étaient celles se
rattachant aux relations entre le pouvoir fédéral et les pro.
vinee, tout sp écialement les pouvoils légnux, les fonctions
exévutives et les at'airts provinciales. Jo crois que ces
délégués en sont arrivé,, à la conclusion que notre constitu-
tion écrite, conteue dars l'Acte de l'Amérique britannique
du Noîd, aptès vingt am ées d'expérience, pouvait être
m.idifièe sous plusieurs apports.

Le réýultat do leuis diéitiérations fut exprirné dans une
série de réèolutioun qui ont été adressées au gouvernement
fédéral, je crois. Le gouvel nemeat n'a pus encore jugé l
propos de soumettre ces résolutions à la chambre; mais
elles sont d'une telle importance, que lOu devrait nous
donner le plustôt possible l'avantage de juger de leur mérite,
Si cette motion est adoptée, j'espère que le gouvernement
soumettra ces documents à la chambre, sans retard.

La motion est adoptée.

RAPPORT.

Rapport annuel du ministère des affaires des Sauvages
pour l'année expirée le 30 juin, 1888.-(M. Dewdney.)

ORDRE DE LA CHAMBRE.

Etat indiquant les recettes perçues par les agents des emplacements de
ville dans les Territoires du Nora-Ouest au moyen de ventes de terrains
et autreent a asi, un ielevó de toutes dépenses s'y rattachant, depuis
I'annéeý 188Z3-(K. Davin).

Sir JOHN A. MACDONALD propose l'ajournemert de
la chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3.30 h.
p t,

COMMUNES.
VENDaXDI, 8 février 18S9.

RE DE BILLS.

orporation la compagnie de
e d'AIberta.-(M. Shanly.)
mpagnie de chemin de fer
. Mara.)
'raude dans la livraison du
es-(M. Burdett.)

IVÉS.

se,--
Que conforrnément l, la recommandation du comité des ordres perma-

nen's, le délai pour recevoir des pétitions pour obtention des bilIs
privés soit prorogé au vendredi, 2 courant, et zetui pour présenter les
bills priv63, au jeudi, 28 courant.

La motion est adoptée.

COMMERCE AVEC L'AMERIQUE DU SUD.

M. MMUIjLLEN: 10 quel montant a été payé à Siméon
Jones, éeuier, de Saint-Jean, L B., à titre de rémunération
ou dépenses en qualité de commissaire délégué dans l'Amé,
rique du Sud ? 2° Quelqu'autre somme est-elle réclamée
par lui ou lui est elle due pour dépenses ou services rendus
en rapport avec la dite mission 7

M. FOSTER : M, Jones a reçu un à-compte de $1,000.
Cette somme n'est pas le montant total de ses frais. Son
compte est maintenant je crois, devant l'auditeur général.
La somme reçue par lui ne comprend aucune rémunération
pour ses scervices, sur lesquels il n'a encore rien été payé.

QUESTION DES PÈ ýHERIES.

M. DAVIES (r. P-E) Le gouvernement se propose-
t-il de considérer comme étant encore en vigueur la con-
cession temporaire faite par les plénipotentiaires anglais
à ceu des Etats-Unis, lors de la signature du Traité des
Pêcberies à Washington, en novembre 189 et conn e son
le nom de mrodws vivendi, et de donner des licences, commo
il y est prescrit, aux pécheurs américains pendant la saison
de pêche do 1889 ?

M. TUPPER : Cette question est maintenant sous consi-
dération,

LIST ES ÉLECTORALES.

M. CHOQUETTE : Quel est le montant total dépensé
jusqu'à ce jour, pour la confection, la révison, l'impression,
etc., des listes électorales, en vertu de l'acte concexant le
cens électoral?

M. BOWELL I'honorable député voudra bien suspendre
sa demande, vu que je ne suis pas encore en possession des
renseignements qu'il veut se procurer ; mais j'espère pou-
voir le satisfaire, lundi,

LE DRAGUEUR " PRINCE EDWARD,"

M. PERRY . Le gouvernement donne-t-il au capitaine
Doyle, du dragueur Prince-Edward, des gages ou un salaire
pendant que le dragueur est inactif ? Si oui, quel est le
montant?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Oui, et c'est la régle suivie
sur les dragureurs à ouiller, que le département dea travguz

8 FLVRIER
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publics emploie dans les provinces maritimes, de tenir con-
tinuellement occupés le capitaine et le mécanicien de ces
dragueurs. Ils sont employés après le curage à surveiller
les réparations, qui se font chaque année. M. Doyle reçoit
S pa mois.

BOIS DE PIN SUR LA RESERVE SAUVAGE.

M. BARRON: Le bois de pin sur la réserve sauvage
n0 6, en vertu du traité Robinson; et connu sous l'appel.
lation de réserve de Shawanakriskic, a-t-il été vendu en
1886 à un M. Robillard ? Le dit Robillard est-il le même
que Honoré Robillard ? Le dit ionoré Robillard est-il
aussi membre de la chambre des communes du Canada?
Si oui, quel district électoral représente-t-il ?

M. DEWDNEY : Ce bois a été vendu A M. Robillard en
septemdre 1886. Honoré Robillard s'est muni d'une licence,
et ce même M. Robillard n'était pas alors membre de la
chambre des communes ; mais il est maintenant député de
la cité d'Ottawa.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

M. FOSTER reMet un Message de SoU ExcelIene le gou-
verneur-généraI, lequel est la par M. l'Orateur-suppléant
eomme suit --

STANLRE DE PRlsro..

Le gouverneur-génaral transmet à la Chambre des communes les
estimations des sommes requises pour le :ervice du Canada pour l'année
expirant le 30 juin 190, et conformément aux dispositions de l' '' Acte
de PAmérique-Britenique du Nord, de 1867," il recommande ce budget à
la Uihambre des communes,
HomS OU ooUV5a~mar,

OTTAWA, ' février 1889,

ESTIMATIONS.

Sir BICHARD CART WRIGfIT: Je saisis la présente
occasiion pour demander au gouvernement s'il se propose de
î uivre la pratique inaugurée par Sir Charles Tupper, l'année
dernière, do procéder à l'examen des estimations avant
que I exposé nancier annuel soit fait ; ou s'il se pro-
pose de faire l'exposé financier avant que les estimations
soient examinées en détail.

M. FOSTER : Le gouvernement se propose de suivre la
pratique inaugurée, je crois, dans cette cbambre, )'année
derniére. Cetto pratique est ègalement suivie en Angleterre,
où l'on procède à J'examen des cstimaations, sans at-
tendre l'exposé finaicier, et jespéie que l'on ne s'opposera
pas à ce que l'on lasse, de nouveau, la mbme chose, ici, et
disons mardi prochain.

Sir RICH ARD CARJTWRIGHT: J'ai toujours considé-
ré cette pratique anglaise comme très bonne, et, pour ma
part, je n'ai aucun objection A soulever contre 'intention de
J'honorable ministre.

LE RECENT EMPRUNT.

Sir RICHARD CA RT WRIGiH T demande,-
Un étatindiquantles montants reçus à compte de l'emprunt récemment

négocie, avec un relevé des sommes (formant partie des dits montants)
déposées dans des bazques canadiennes ou autres, depuis le 1er juillet
1858, et le taux de l'intérêt payable pour les dites sommes,

L FOSTER: L'honorable monsieur demande " un relevé
des sommes déposées dans des banques canadiennes, ou
autres banques, depuis le ler juillet." Ce relevé, si je com-
prends bien, ne lui procurerait pas ce qu'il désire. Il ferait
peut étre mieux o'amender sa proposition en disant "le 30

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Très bien, disons "le 30
L uinmotion
La motion est adoptée,

COMPTE DE O'CONNOR.

M. McMULL1EN demnde,-
Un état détaillé du compte de D. O'Connor pour frais judiciaires, hono-

raires d'avocat, etc , etc., s'élevant en totalité au cbif're de $18,80,02,
te] qu'inacrt à la page A 1i du rapport de l'auditeur-général pourlfex-
ereite expiré le 30 Juin 1838.

Depuis que j'ai fait inscrire cet avis de motion sur
l'ordre du jour, j'ai compris que j'atteindrais mon but plus
promptement en demandant devant le comité des comptes
publics, la production de l'état de comptes en question.
Avec la permission de la Chambre, je retirerai donc ma
moton.

La motion est retirée.

LE DRAGUEUR " PRINCE-EDOUAR 5."

M. PERRY demande,-
Un état indiquant les réparations faites au dragueur "Prince- dward"

en PiSs, lia date du commencement des travaux et leur coût nue fois
terminf3; aussi, la somme des opérations du dit dragueur, en 1888.

Pour ce qui regarde la pré-ente motion, je désire déclarer
que je no comprends pas lu raison pour laquelle lo dragueur
I Prince Edward " est resté inactif, pendant près de deux
ans, ou plus d'une année et demie. Il est bien connu que l'ile
du Prince-Edouard a plusieurs poris, qui ont besoin d'être
curés; mats j'ignore pourquoi le gouvernement ne s'en est pif
plus occupt ; on dirait que, lot squ'il s'agit de quelques tra-
vaux pour l'île du Prince-Edouard, le gouvernement consi-
dère cette île comme Bi elle faisuit partie de la Mouvelle-
ZétiEde, de Terreneuve, de 'Angleterre, de l'irlande, de
l'Ecosso, ou de quelque autre pays anu lieu de faire partie
du Canuda. Je piétends que 111o du Princo-Edouard est
une partie de la Confédération du Canada, et que si une amé-
lioration publique est nécessaire sur cette île, ce n'est pas
l'intérêt de l'lie du Piince-Edouard qui est seul en jeu, mais
celui de toUte la Coniédération. En 1887, le bateau dra-
gueur Prince Edward fut employé au curage du port de
Tignish. Ce travail a été poursuivi jusqu'au 27 août, et le
Prince Edward fut conduit à Charlottetown, et mis sur le
chantier pour subir des réparations. Je croyais que ce
bateau aurait pu étre prêt pour le ]er juin dernier ;
qu'il aurait pu être envoyé a Cascampec, Victoria, Suîmmer.
side, ou dans quelques at-es ports, et il y a, même, tant de
ports, autour de Plle du Prince-Edouard, qui cut besoin
d'être curés, qu'il faudrait beaucoup de temps pour les
énumérer. Je crois que l'on a paesé tout l'été do 1883 à
réparer ce bateau. Pourquoi, M. l'Orateur, a-til fama quatre
fois plus do temps pour réparer le Prince Edward, qu'il n'en
a fallu peur construire le nouveau steamer Staniey, qui a
coûté $1I50,000 ? Je ne comprends pas pourquoi les ports
de l'le du Prince-Edouard sont ainsi négligés, L'honorable
ministre des travaux publics sera sans doute capable d'ex-
pliquer pourquoi ce bateau dragueur a passé tout l'hiver à
Charlottetown. On a voulu, je suppose, favoriser quel-
que ami du gouvernement, en lui procurant l'occasion de
faire venir des matériaux de l'autre côto de la frontière,
lorsqu'il ne pouvait faire cette importation durant l'automne.
Ce bateau dragueur est resté là tout l'hiver, et son capitaine
a reçu $90 par mois pour n'avoir qu'à se promener les
mains dans ses poches. Je cc sas pas comment le gouver-
ment pourra se justifer d'avoir commis une telle injustice
envers l'ile du Prince.Edouard, L'état demandé fora voir
combien de temps il a fallu au gouvernement et à ses
agents, à Charlottetown, pour dépenser quelques milliers de
pilastres pour réparer ce bateau dragueur.

St. WELSRU: Je désiro dire quelque mots sur ce sujet.
Le bateau dragueur en question a été mis, je crois, sur le
chantier pour être réparé, dans le mois d'août 1887. Il
fut conduit, alors, de l'extré:nité.nord de l'île à Charlot-
tetown, et mis en cale sèche dans ce port. On J'a laissé là
durant tout lautomne et tout l'hiver qui uut oaiVi, LPeu-
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dant tout ce te-mpg, pas un seul coup de marteau n'a été Sir HECTOR LANGEVVIN: J'ai déjà fourni ce rensei-
donné à ce bateau, et, cependant, le capitaine et le mécani- gnement en répondant à une interpellation. J'ai dit que
cien ont reçu leur plein salaire pour tout le temps qui s'est l capitaine et le mécanicien étaient les deux seuls officiers.
écoulé depuis son arrivée dans la cale sèche jusqu'à présent. La motion est adoptée.
Lorsque le Northern Light s'est trouvé arrêté durant l'été,
pour subir des réparations, son capitaine n'a reçu que la CONSERVES DE, HOMARDS.
moitié de son salaire ordinaire. Le dragueur Prince- M. PERRY Je propose que l'on mette devant la
Edward est arrêté depuis trois ans pour subir des répara. chambre un état indiquant le nombre de fabriques de
tions, et j'ose dire que si une commission était nommée homard sur tout le littoral de l'le du Prince Edouard; le

pour faire une enquête sur le sujet, elle découvrirait que nombre d'amendes imposées pendant la îaison de 1888, le
'on a dépensé quatre fois plus qu'il no le fallait pour faire montant de chaque amende; le nom des personnes qui ont

ces réparations, si nous prenons en considération le temps paye les amendes et le nom de celles qui ne les ont pas
perdu pendant l'inactivité de ce bateau, et si nous considé payées ; et la nature du délit dans chaque cas.
rons que ce temps perdu vaut plus que la somme d'argent Je désire déclarer qu'autant que j'en puis juger, les règle-
dépensée en réparations. ments du ministère ne donnent pas satisfaction. Je sais que

Au lieu d'avoir un seul bateau dragueur pour l'île du l'année dernière, on a demandé de faire changer la saison
Prince-Edouard, nous devrions en avoir quatre ou cinq, vu d'interdiction en ce qui concerne le littoral sud de l'le du
le nombre des ports qui ont besoin d'être curés. Conti- Prince-Edouard, Aujourd'hui cette saiýon, tout auteur de
nuons sur ce train, et nous no terminerons pas le curage l'île, commence le la juillet; c'est la date à laquelle les
d'un seul port d'ici à vingt ans. Si le dragueur en ques. écheurs doivent enlever leurs caiers, sans quoi ils s'expe-
tion eût été amené à Picton, et placé dans un bassin de sent à des pénalités. A mon avis, il devrait exister des
radoub, l'on aurait pu, dans six semaines, lui faire subir les règlements peur p'otéger les pêcheries de homards autour
réparations dont il avait besoin, et cela, j'ose le dire, pour du l'le du Prince-Edouurd comme ailleurs; mais je contate
la moitié moins que ce qui a été dépensé et le pays y aurait que lorsque h s pêcheries de homards sont fermées sur le côté
gagné une trentaine de mille piastres. Certains honorables sud de l'île le 15 juillet, on n'a pas encore pris une quantité
membres de la droite peuvent battre des mairs et faire suffisante de homards peur engager un capitaliste à se livrer
autant de bruit qu'il le voudront; mais c'est la vérité, et à cet iudustrie. J'ai ici un état préparé par un fabricant
la vérité inaccessible à vos railleries. Il est temps, je crois, de conserves de homards du côté sud de l'île pour l'été de
que le gouvernement pinne ces choses en considération, 1887. Cet état établit que bien que le fabriquant eût un
La somme d'argent qui a été dépensée pour ce dragueur, millier de casiers placés depuis le cemencement de la
est, j'ose le dire, trois fois plus considérable que celle qui pêche, le 26 mai, jusqu'au 15 juillet, il n'a pu faite que 175
a été dépensée pour tous les havres et quuis de cette île, boîLes de homard on conserve, et cela bien qu'il eût à son
dans le cours de la pré-ente année. J'aurai, plus tard, se'vice des navires montés par dix hommes chacun, outre
quelque chose de plus à dire sur ce sujet. J'attendais, un lot d'hommes emplojés sur la côte. Depuis cette date
voulant voir l'honorable ministre des travaux publics et jusqu'au 17 août, le même nombre de casier s et d'hommes
avoir une conversation avec lui sur ce sujet, avant de si. a rapporté 835 boîtes, ce qui tend à prouver que si la
gnaler cer tains faits relatifs à ce bateau, et je n'ai pas l'in- saison de prohibition sur le côté sud de l'île était la même
tention, maintenant, de m'étendre plus longuement sur ces que sur le côté nord, la pêche ne serait pas suffisante pour
faits. Cependant, l'honorable député de Prince (M. Perry) justifier le placement d'un capital quelconque dans cette
ayant soulevé la question, j'ai cru devoir dire, maintenant, industrie. Je ne connais pas la raison pour laquelle les
quelques mots. Je désire ardemment que le gouvernement homards ne font pas leur apparition de bonne heure sur le
voie à ce qu'un homme d'une expérience pratique soit, à côté sud, maisildoity en avoir une. Je constate quola pêche
l'avenir, consulté au sujet des réparations à faire subir à ce du homard, du premier mai an 15 juillet, ne donne pas de
bateau dragueur. Le gouvernement emploie présentement réultats satisfaisants. Plusieurs personnes engagées dans
à St. Jean, N..B., un homme très expérimenté pour sur- cette industrie, dans mon comté, ont été condamnées à l'a-
veiller les travaux de curage, et si on lui lassait le soin de mende parce que, malheureusement, elles avaient tait bouillir
ces réparations, je n'ai aucun doute que le résultat serait deshomardsau-dessousdelataille prévue parles règlements.
différent. Les habitants de l'lie du Prince-Edouard Je voudrais que l'honorable ministre de la Marine et des
souffrent beaucoup du fait que leurs ports soient ainsi Pêcheries comprît bien que sur la côte du golfe, il est impos-
négligés, tandis que leur dragueur reste inactif. Ce sible aux pêcheurs ou nropriétaires d'usines de s'assurer que
bateau n'a absolument rien fait depuisle mois d'Août, 1887. leshomards sont tous de la taille voulue. Il est impossible à
C'est-à-dire, la dernière moitié de 1887 et toute l'année ces hommes, quand la mer est grosse et qu'il faut sortir les
1888 se sont passées à ne rien faire. Le gouv"rnement, homards des casiers aussi vite que possible, d'éviter d'ap-
j'espère, verra à cette affaire et suppléera à ce qui m0 nque. porter de temps à autre trois ou quatre petits homards, et

les inspecteurs et les gardes, s'ils s'aperçoivent du fait,
Sir IECTOR LANGEVIN: Je regrette beaucoup que imposent une amende.

l'auteur de la présente motion ne m'ait pas fait savoir Je me permettrai de dire que l'imposition d'une ou deux
qu'il eût l'intention d'attaquer mon département sur ce amendes à un fabricant de conserves de homards absorbe
sujet, vu que j'aurais été prêt, alors, à lui répondre. Aussi, plus que les prots qu'il peut réaliser dans l'année. J'ai
je choisirai une autre occa-ion pour répondre à ses critiquis. aussi à me plaindre de ce que ces gardes-pêche semblent
Il eût mieux valu attendre la production des documents porter deux sortes de lunettes, de sorte que s'ils
avant de s'engager dans une discussion. Je ne me plainsd'une fabrique appartenant à un malheureux grit les
pas de la conduite (le l'honoratile monsieur, parce qu'il s'est homards paraissent tout petits, tandis que dans d'autres
renfermé dans les strictes limites de son droit; mais je me fabriques, ils atteignent des proportions considérables. Je
réserve aussi le droit que je possède de lui donner, plus tard, ne blâme pas le ministère pour cette flagrante injustice, mais
une réponse. ;a dis que les fonctionnaires chargés du service de surveil-

M. DAVIES (l. P. E.): La manière dont cette lance sur la côte-et je parle par expérience-n'agissent
dépense enorme a été faite, a causé un grand mécontente- pas avec équité et justice pour le fabricant.
ment. D'api-ès moi, la présente motion de mon honorable Je regrette (le dire qu'ils se laissent guider dans leur con-
ami devrait être amendée en ajoutant aussi un état indi- duite par des préjugés politiques, et je désire avoir un état
quant les noms des officiers et le montant payé à chacun des sommes qui ont été payées en vertu des ràglements. Je
d'eux durant la période mentionnée dans la dite motion, connais des personnea dans mon propre voiainage ui ont

Si HCTR ANEVN Jaidéà oun ce- rs-

M. WELW.
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* "yer les amendes jusqu'au dernier sou, et j'en connais

d'autres appartenant au parti tory qui n'ont pas encore
payé leurs amendes, et je doute qu'elles les paient
jamais. Je connais un favori du gouvernement qui maintes
fois a été condamné à l'amende, pour avoir pêché pendant
la saison défendue et n'a jamais payé un sou. Il se peut
que je me trompe, mais ce sont les renseignements qu'on
m'a donnés, et on m'a dit qu'il avait interjeté appel. Je
dé-ire savoir si les autorités ont fait observer loyalement le
règlement relatif à la pêche du homard.

Je puis ajouter que bien qu'il soit bon que le ministère
fasse certains règlements sur cette question, les règlements
tels qu'ils existent ne peuvent être observés par les pêcheurs
le long du littoral de 'llie du Princo-Edouard ; et je crois
qu'il n'e-t ni juste, ni prudent de faire des règlements que
les gens ne peuvent pas observer. Une telle conduite tend
à faire de mauvais sujets. En ce qui concerne le règlement
ayant trait aux petits homards, il peut arriver qu'un
pêcheur apporte à terre quelques petits homards de F¾
pouces et pour ce fait, il lui faut payer l'amende. Comment
peu -il éviter cela ? Il vaut autant faire bouillir ces homards
que de les rejeter à la mer, car ils ne vivront certainement
paQ. Ce qu'il faudrait, ce sont des surveillants qui feraient
jeter ces petits homards hors des casiers, et alors ils pour-
raient vivre. J'espère qne le ministre prendra ces plaintes en
considération et verra à ce que les 1èglements soient apoli-
qués avec justice, de manière à ne pas nuire à cette indus.
trie. Il vaudrait mieux fermer les fabriques que de per.
mettre aux gens d'y chercher un moyen de subsistance
avec cette perpétuelle menace d'une amende suspendue sur
leur tête. Il vaudrait mieux fermer les fabriques que de
faire des règlements d'une application impossible.

M TUPPER: Rien ne s'oppose à la production de l'état
demandé par l'honorable député. A propos de ses remarques
corcernant les règlements ayant trait à la pêche du homard,
particulièrement dans l'Ile du Prince-Edouard, je dirai
que les ièglements passés l'an dernier étaient en quelques
sorte une expérience, et pour cette année là seulement Les
i èglements pour cette année ne sont pas encore terminué,-
et je suis heureux d'avoir entendu l'opinion de l'honorable
député quant à la manière dont ces règlements devraient
êt'e faits, pour une partie au moins de l'Ile du Prince
Edouard. Je ne dirai qu'un mot ou deux au sujet do ses
remarques sur la manière dont les règlements sont appli-
qués. Il porte sans les préciser des accusations très graves
contre les fonctionnaires de l'Etat dans cette partie du pays.
C'est la première fois que j'en entends parler, jamais une
accusation définie n'est parvenue au ministère contre aucun
employé chargé de faire observer les règlements de pêche
dans l'ile du Prince-Edouard, Je puis donner à l'honorable
député l'assurance que s'il est à sa connaissance quelque
cas de la nature de ceux doht il parle, je serais très heureux
d'en prendre connaissance et d'en agir de la manière la plus
im partiale possible. Il serait tout à fait inconvenant e4 repré-
hensible pour un employé de commettre des actes comme
ceux dont parle l'honorable député, et il peut être certain
que si jamais on me fournit les preuves voulues contre un
de ces employés, il cessera aussitôt d'être à l'emploi du
ministère.

Quant aux amendes, elles sont fixées par le magistrat
qui juge le procès, mais il y a droit d'appel, et si quelqu'un
se croit lésé, il est libre d'envoyer une pétition au ministre
de la marine et des pêcheries pour demander que l'amende
soit réduite ou remise. Je n'ai jamais cherché à connaître
etje n'ai jamais connu les opinions, politiques ou autres,
des magistrats qui imposent les amendes ou de ceux qui les
paient, bien que plusieurs questions de ce genre m'aient été
soumises depuis que j'ai été appelé au poste que j'occupe.
Je ne suis pas de l'avis de l'honorable député lorsqu'il pré-
tend que les règlements sont trop sévèresa Je suis bien
convaincu que ces amendes ne sont pas aussi élevées qu'elles
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devraient être, et aussi élevées qu'aux Etats-Unis, surtout
dans le Maine. L'honorable député a parlé d'un garde qui
permettait à des amis politiques d'enfreindre la loi et pour-
suivait ses adversaires politiques, c'est-à-dire les adver-
saires du gouvernement actuel. Je répète que s'il veut me
donner le nom de cet emplojé, je ferai faire une enquête
rigoureuse. Je verrai à ce que l'état qu'il demande soit
soumis le plus tôt possible.

M. KIRK: L'honorable ministre dit que les règlements
concernant la pêche du homard dans l'Ile du Prince-Edouard
n'étaient qu'une expérience pour l'an dernier. Il n'ignore
pas que des règlements ont aussi été faits l'an dernier pour
les autres parties du pays. J'aimerais à savoir s'il prétend
dire que de nouveaux règlements seront faits pour tout le
pays, ou si cette remarque ne s'applique qu'à l'île du Prince-
Edouard.

M. TUPPER : Je n'ai parlé que de l'Ile du Prince-
Edouard, parce que l'honorable député (M. Perry) ne men-
tionnait que cette province. Mais les règlements n'étaient
qu'un essai dans toutes les provinces. Ceux qui concernaient
Ple du Prince.Edouard étaient compris dans les règlements
relatifs aux autres provinces. Ils sont expirés à la fin de
l'année 1888, et dans le moment, il n'y a virtuellement pas
de règlements.

M. KIRK : Doit il y avoir de nouveaux règlements pour
la Nouvelle-Ecosse ?

M. TUPPER : Il y en aura pour toutes les provinces.
M. KIRK : Pour l'année prochaine ?
M. TUPPER: Pour cette année.
M. KIRK : L'honorable ministre aura-t-il l'obligeance de

soumettre à la Chambre une copie des règlements ?
M. TUPPER : Sans doute ; dès qu'ils seront préparés,

l'honorable député aura l'occasion de les étudier.
La proposition est adoptée.

HAVRE A NAUFRAGE, ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. MoINTYRE: Je demande-
Copie du dernier rapport d'ingénieur sur la praticabilité d'un havre à

Naufrage, comté de King, lie du Prince-Edouard.

Sir HECTOR LANGEVIN: Rien ne s'oppose à ce que
la proposition soit adoptée, mais le rapport n'a pas encore
été reçu et l'honorable député ne pourra se plaindre s'il se
produit quelque retard.

La proposition est adoptée.

IMPORTATIONS DE BILLOTS.

M. CHARLTON: Je demande-
Un état donnant la quantité de billots de pin et d'épinette, mesure de

planche, importés du Maine dans le Nouveau-Brunswick pour être fabri-
qués dans les scieries du Canada en bois de service, qui est ensuite expé-
dié aux Etats-Unis aux termes du tarif américain qui admet ce bois en
franchise, pendant chaque année depuis 1867 jusqu au 30 juin, 1888 ; le
dit état devant indiquer la quantité respective de pin et d'épinette, si
possible, sinon, donner le chiffre total de l'importation des deux espèces
sans tenir compte de la désignation.

M. BOWELL: Rien ne s'oppose à ce que la motion soit
adoptée, mais je crains que bon nombre des renseignements
demandés par l'honorable député soient difficiles à obtenir.
Cependant, d'autant que les renseignements qu'il désire
pourront être obtenus, je verrai à ce que l'état soit préparé.
Je puis dire que je me suis enquis de la possibilité d'obtenir
les renseignements demandés et on m'a répondu qu'il était
très douteux que la statistique fournît ces renseignements,
mais d'autant qu'on pourra les obtenir, l'état sera préparé.

La proposition est adoptée.
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ORDRE POUR DOCUMENTS.
Copie de toute la correspondance échangée entre le ministre de l'In-

térieur et ses employés et 'bornas Sioni et autres Sauvages de la tribu
des Hurons, de Lorette.-(M. Langelier, Montmorency).

Etat indiquant 1° le plein montant des frais judiciaires et autres payés
dans la cause " The St. Catliarines' Nlilling and Lumbering Company vs
Tbe Queen," depuis le commencer ent du procès jusqu'au ler janvier
1889. 2° La personne ou les personnes auxquelles ils ont été payés, les
montants payes et la date des paiements. -(SI. McMullen.)

Etat donnant la quantité de bl et de farine exportés des Etats-Unis
au Canada, pour la consommation, pendant les six mois expirés le 31 dé-
cembre, 1888, ainsi que la quantité de farine restant en entrepôt au Ca-
nada, à la même date.-(NI Smith, Ontario.)

Etat donnant la quantité respective de billots de nin et d'épinette,
mesure de planche, exportée chaque année, depuis 187 jusqu'au 3) juin
1888, le montant des droits d'exp )rtation perçu'îs chsque anse èssur chaque
classe de billots, et le montant de chaque espèce de bois exporté et le
montant des droitsperçus sur le susdit bois, par province.-(M. Charlton)

Sir JOHN A. M ACDONALD: le propose l'ajournement
de la Chambre.

La proposition est adoptée et la Chambre s'ajourne à
4.05 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LuNi, il février 1889.

La séance est ouverte à 3 heures,

PRI1ÈRE :

PR SENTATION DE DÉPUTÉS.

Frank S. Barnard, ècr , député du coliège électoral de Caribou, est
présenté par Mf. Dewiney et M. Mara.

BAPPORTS.

Sir BECTOR LANGEVIN: J'ai l'honneur de mettre
devant la Chambre le rapport du Secrétaire d'Etat pour
l'année expirée le 31 décembre 1888.

AMENDEMENTS A L'ACTE DES PROCES
EXPÉDITIFS.

Sir JOHN THOMPSON : J'ai l'honneur de présenter le
bill (n° 17) pour prendre de nouvelles dispositions concer-
nant l'instruction expéditive de certains crimes et délits. Je
puis expliquer que les cnangements propcsés par le bill
sont simplement à l'effet de mettre cet acte en opération
dans la Nouvelle-Ecosse. C'est anjourd'hui la seule province
où cette loi ne soit pas en vigueur.

La proposition est adoptée et le bill lu une première fois.

REVENU DES EMPLOYÉS PUBLICS.

M. ELLIS : J'ai l'honneur de déposer le bill (nQ 18)
autorisant l'évaluation des salaires ou revenus des personnes
au service du Canada. L'objet du bill est de pourvoir à ce
que, quand des répartitions de revenus et salaires sont faites
pour des fins municipales ou scolaires, la loi s'applique aux
employés du service civil.

La motion est adoptée et le bill lu une premièro fois.

DEUXI1,ME LECTURE.
Bill (n° 14) constituant en corporation la Compagnie de

chemin de fer et de houille d'Alberta-(M. Shanly).
Bill (No. 15) concernant la Compagnie de chemin de fer

de Kootenay à Athabaska (M. Mara).

FRAIS DE PRÉPARATION DE LA LISTE
£LECTORALE.

M. CROQUETTE : Quel est le montant total dépensé
jusqu'à ce jour, pour la confection, la revision, l'impression,
etc., des listes électorales, en vertu de l'Acte concernant le
cens électoral ?

M. BOWELL.

M. BOWELL: La s>mme totale dépensée pour la pre-
mière revision, impression, etc., des listes électorales, avant
que le gouvernement se ehargeât de ce travail, est do
$414 574.9. Depuis que le gouvernement a pris le con-
trôle de ce travail et l'a passé au bureau des impressions. la
som me dépensée, en dehors du matériel, a été de 821,502.79.
La valeur du matériel requis pour l'impression de ces listes,
dans le présent et pour l'avenir, est de $63,849.80.

INVITATION A VISITER LES Ê rATS-UNIS.

M. CBOQUETTW ' Le gouvernement a-t-il reçu directe-
ment ou indirectement, de quelque personne ou compagnie,
pour être transmisoà cette Chambre, une invitation à visiter
les principales villes des Etats-Unis ? S'il a reçu une invita-
tion de ce genre, quand l'a-t-il reçue, de quelle personne ou
compagnie, et qu'a-t-il répondu ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
reço, directement ni indirectement, d'aucune personne ou
compagnie, pour ètre transmise à cette chambre, d'invita-
tion à visiter les principales villes des Etats-Unis. Jo puis
dire que j'ai reçu d'un particulier américain une lettre per-
sonnelle, disant que la réalisation de ce projet serait très
avantageuse.

SUBVENTION POUR LE TRANSPORT DES MALLES
SUR LE PACIFIQUE,

M PRIOR : Dans le cas où une subvention serait donnée
par les autorités fédérales et impériales à la compagnie du
chemin de for du pacifique canadien ou à toute autre com-
pagnie pour le transport des malles entre Vancouver, C. A.,
et la Chine et le Japon, le gouvernement se propose-t-il
d'exiger que les navires transportant lesdites malles fassent
escale à Victoria, qui est la capitale et le centre commercial
de la Colombie Anglaise, à l'aller et au retour ?

M. FOSTER: Les arrangements n'ont pt.s encore été
conclus entre les autorités impériales pour le service postal
entre la Colombie Anglaise, la Chine et le Japon, et ils dé.
pendront cre grande partie des conditions que pourra im-
poser le gouvernement de Sa Majesté.

COLLÉÈE MILITAIRE ROYAL-RÉSIDENCE POUR
LE COMMANDANT.

M. PLATI: Le gouvernement a.t-il consenti à acheter
une maison dans Kingston, pour servir de résidence
au commandant du Collège militaire royal ? Si oui,
quel montant se propose-t-il d'affecter à cet achat ? A quelle
distance du collège militaire se trouve la dite maison ?

Sir ADOLPUE CARON: Le gouvernement a consenti à
acheter dans la ville de Kingston, pour l'usage du comman-
dant du collège militaire royal, une maison qu'il se propose
de payer $12,500. La maison se trouve à environ 2,000
verges du collège.

TRAVAUX PUBLICS DANS LE COMTÉ DE YAR-
MOUTH, N.-E.

M. LOVITT : Le gouvernement se propose-t-il de placer
dans le budget une somme applicable à la réparation et à la
réfection de la culée du brise-lames de Port Maitland, dans
le comté de Yarmouth, balayée par les eaux, et aussi, un
montant pour enlever le gravier en dedans du brise-lames de
Cranberry Head, dans le dit comté ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je regrette de ne pouvoir
répondre mainte ant à cette question. L'honorable député
devra, je crois, attendre que le budget supplémentaire soit
déposé.
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PORT DES LETTRES.

M. THÉRIEN: Le gouvernement a-t-il l'intention de
réduite à deux centins le port des lettres dans la Confédéra-
tion ?

M. UIAGGART: Le gouvernement ne se propose pas de
réJluire maintenant le part des lettres.

AMENDEMENT A L'ACTE DES TERRES FÉDÉ-
RALES.

M. DAVIN : Le gouvernement se propose-t-il de présen-
ter, pendant cette session, un bill pour amender j'acte des
terres fédérales?

M. DEWDNEY: Cette question est à l'étude.

AMÉLIORATION DE LA RIVIÈRE SAINT-LOUIS.

M. tbERGERON : Le gouvernement se propose-t-il de
continuer, cette année, les travaux commencés dans la rivière
Saint-Louis ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.

AMÉLIORATION DU CANAL DE BEAUHARNOIS.

M. BERGERON: Le gouvernement se propose t-il de
comnencer, cette année, à creuser et à élargir le canal de
Beauharnois?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question est à
l'étude.

ILES DU SAINT-LAURENT.
M. TAYLOR: Des pétitions ont-elles été présentées par

les conseils de la partie riveraine des townships de Leeds et
Lansdowne, Escott et Young, demandant que les îles sises
dans le Saint-Laurent, en face de ces townships, dans le
comté de Leeds, Ontario, soient vendues ? Quelle décision
le gouvernement a-t-il prise à ce sujet ?

M. DEWDNEY: Des représentations ont été faites dans
le sons de la question de l'honorable député. Le gouverne-
ment n'a pris aucune décision. Je me propose de visiter les
îles le printemps prochain, afin d'être plus en état de faire
des représentations au gouvernement.

CHEMINS DE DUNDAS ET WATERLOO.

M. BAIN (Wentworth): Je demande-
Copie de toute correspondance, de. tous rapports, pétitions ou autres

documents concernant la vente, la propriété ou l'état du chemin maca-
damisé de Dundas et Waterloo, depis le rapport déposé par un ordre de
la chambre en date 17 février 1885.

Je devrais peut-être demander pardon à la chambre de
l'entretenir quelques instants d'un sujet de ce genre. C'est
une question d'un intérêt purement local pour mon comté;
je dois dire que je n'ai jamais pu comprendre pour quelle
raison le chemin en question pouvait être appelé une entre-
prise pour l'avantage général du Canada et constituer ainsi
une entreprise publique du pays. C'est un chemin local
établi longtemps avant l'union des provinces du Haut et du
Bas-Canada, comme entreprise du gouvernement provincial,
et contenu dans les limites du comté de Wentworth et d'un
comté voisin. C'est une des deux principales voies de com-
munication de ce comté et des comtés voisins avec les deux
principaux marchés de la localité, les villes de Dundas et
de Hamilton. La plus grande partie des habitants de ce
comté sont forcés, pour des raisons locales ou autres, de se
rendre à Hamilton par une ou l'autre de ces deux routes;
car ceux qui connaissent la localité, savent que la baie de
Burlington et le canal donnent aux bateaux qui remontent
la vallée, passé la ville de Hamilton, accès à la ville de
Dundas, et ne sont traversés ppr un pont qu'à on endroit,
à Burlington IHeights. Il y a quelques années, la compa.

gnie du canal De-jardins est tombée dans les embarras finan-
cier, et nous nous sommes trouvés soudainement en face
d'une difficulté qui menaçait d'être très grave pour ceux
qui voyageaient sur la seule autre voie donnant accès à la
ville do Hamilton. Ceux qui connaissent les influences dont
pouvait disposer une grande ville ayant deux représentants
dans cette chambre, ainsi qu'une compagnie comme celle
du chemin de fer Grand Occidental, et la compagnie du
canal Depjardins, savent qu'elles étaient beaucoup trop
fortes pour qu'un membre quelconque de cette chambre pût
espérer de les contrôler. Et ces messieurs ont essayé, taci-
tement ou ouvertement, de décharger de l'entretien du pont
jeté à Burlington Heights ceux qui en avaient toujours été,
avec raison, responsables, et d'imposer ce fardeau aux élec-
teurs de ce comté, qui étaient obligés de voyager sur ce
chemin, et, comme résultat, ils ont fait insérer clandestine-
ment dans l'acte un article décrétant que le gouvernement
pourrait, à l'avenir, par un arrêté du conseil, imposer un
droit de péage pour l'entretien du pont traversant le canal
Desjardins.

Avec l'aide de l'honorable député de Durham-Ouest (M.
Blake) nous avons, à cette époque, décidé la chambre à
mettre cette législation de côté. De fait, mon honorable
amif (M. Blake) n'a eu aucune peine à convaincre le ministre
de la justice d'alors que tout cela était illégal et injuste, et
les embarras qui nous menaçaient ont été écartés. Plus tard,
on a obtenu une autre législation, et ce chemin, de même
que le pont, est passé aux mains d'une compagnie, qui les a
mal entretenus, mais qui r'a pas négligé do prélever les
péages. Lorsque la patience eut cessé d'être une vertu et
que les gens furent las de payer pour de mauvais chemins
et de mauvais ponts, ils s'unirent et portèrent l'affaire devant
les tribunaux, plçant par là les défendeurs sous l'opération
de l'acte d'Ontario qui régit les compagnies de chemins, et
plus tard la compagnie a été forcée d'abandonner de prélever
les péages sur ce chemin, tant qu'il ne serait pas dans un
état convenable. Le chemin de Waterloo se trouve mal.
heureusement dans une position différente. Ce chemin
étant une entreprise fédérale, les pouvoirs qui le contrôlent
ne peuvent être soumis à l'opération de l'acte d'Ontario
relativement aux compagnies à fonds social, et le seul
moyen d'obtenir justice, c'est de s'adresser au département
des travaux publics, à Ottawa. Pour permettre à la chambre
de comprendre la position dans laquelle nous sommes placés,je devrai exposer brièvement les circonstances dans lesquelles
cette entreprise a été commencée, et ce qui se passe depuis
trois ou quatre ans.

En 1839 le chemin fut construit, sous la survoillance de
commissaires nommés par l'ancien gouvernement du Haut
Canada. Des obligations furent alors émises, pour une somme
de £25,000, et confiées à ces commissaires pour construire
le chemin à travers.le comté de Wentworth, à partir de la
ville de Danda,jusqu'à la ville de Galt, en traversant une
partie do Waterloo. Le premier chemin avait une longueur
d'environ 25 milles. Après avoir dépensé un peu plus. de
£25,000, les commissaires se sont trouvés, au mois d'août
1839, en état de placer deux barrières de péage, et ont com-
mencé à prélever, des péages. . Plus tard, le chemin fut
complété au moyen d'aide supplémentaire, jusqu'à.Galt. 'A
partir de ce moment, on a toujours prélevé des péages, soit
que le chemin ,fût en bon ou en mauvais état. Peu de
temps après que le chemin eut été termàiné, le gouvernement
d'alors jugea à propos de le mettre à l'enchère, et il fut ad-
jugé à des particuliers, puis remis, au bout de quelques
années, au gouvernement, les acquéreurs prétendant que le
chemin de fer Grand Occidental, auquel le gouvernement
avait, dans l'intervalle, accordé une charte, enlevait à cette
route tout son trafic, et la rendait comparativement sans
valeur pour ses propriétaires ; ils se retranchèrent aussi
derrière cette prétention pour s'excuser de ne pas avoir en-
tretenu le chemin. Ce dernier fut dans la suite loué5 à deux
reprises, aux deux municipalités de Dundas et de Galt, pour
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une période totale de vingt années, soit jusqu'en avril 1885. lo transport de cette entreprise publique au Dr Walker,
Le gouvernement croyant, sans doute, que le Canala n'avait comme l'avait suggéré le ministre de la justice. J'allai
pas besoin do garder davantage ce chemin, l'offrit en vente voir lo ministre à cotte époque, et lui dis que, vu les
à l'enchère, après avoir donné les avis nécessaires et avoir difficultés considérables qui avaient surgi entre le Dr
imposé à l'acquéreur certaines restrictions. Lorsque le Walkor et le public, au sujit dos barrières et des change-
gouvernement mit ce chemin à l'enchère, celui-ci avait une monts effectués dans le site dos barrières sur ce chemin,
longueur de 20 milles,-17ý milles, avec trois barrières de et comme les dispositions en vertu desquelles le chemin
péage, dane le comté de Wentworth, et 2ý, avec une bar- avait été vendu exigeaient que les avis de demandes pour
rière de péage, dans le comté de Waterloo. Il fut vendu au charger le site des barrières oii ériger des barrières, ne
Dr Walker de la ville de Dundas,. à raison de $21,300, le fussent publiés que dans la Gazette du Canada, si le
gouvernement exigeant un dépôt de 83,000 au moment de ministre ne voulait pas placer le chemin sous l'opération
la vente, et quelques mois après, la moitié de la balance du de l'acte d'Ontario, il devrait exiger du propriétaire de ce
prix d'achat, soit un total de 812,150. Lorsque cette vente chemin, que, lorsqu'il demanderait au gouverument cette
eut lieu, en vertu de l'acte des travaux publics, on suppo. extension de pouvoirs, il fît publier sa demande pendant
sait que lo chemin scrait transporté à une compagnie, et trente jurs dans au moins un journal local de Gait et de
serait soumis aux règlements ordinaires affectant les com- Duidas, oi demeuraient ceux qui payaient les droits et
pagnies do chemins, passés par la législature provinciale étaient intéressés au chemin, afin quIls pussent savoir que
d'Ontario. Mais on constata que l'acte des travaux publics, l'on faisait cette demande à leur préjudice.
bien que contenant des dispositions pourt la vente à des L'honorable ministre refusa alors d'accepter mon opinion,
particuliers de travaux publics abandonnés ou non utili- et déclara qu'il croyait plus sage de laisser la chose entre
sés que l'on no voulait plus entretenir comme travaux pu- les mains du gouvernement. Je lui dis que, dans les cir-
blics, ne renfermait aucune disposition permettant au gou- constances, je pensais que je serais obligé (e m'opposer à
vernement de transporter à un particulier une entreprise l'adoption de cet acte sous une telle forme. Il est arrivé, en
publique pour être entretenue comme telle, et l'honorable conséquence de cette déclaration, en conséquence de la Ion-
ministre de la justice, à qui le gouverr ement soumit l'af- gue session d'été que se rapptuHeit ceux qui étaient en Cham-
faire, déclara ce qui suit. bie en 1885, et pour plusieurs autres raisons, que ce projetde

C'est lorsqu'une entreprise publique est transportée comme entrepriac l u
publique, avec l'intention qu'elle soit entretenue comme telle, que s'ap- ministie le rtira alléguant que, dans l'intervalle, le pre-
pliquent l'article 51 et les articles suivants, de " l'acte de travaux mier ministre de la province d'Ontario lui avait écrit à ce
puplics," et dans ces cas le statut n'autorise pas un transport à un parti- sujet, disant que cette question était exclusivement de la
culier. . juridiction du pouvoir provincial ; et l'honorable ministre

Relativement à l'achat fait par le docteur Walker, je puis déclara que le gouvernement, après avoir soigneusement
dire que la difficulté se sciait trouvée écartée s'il s'était fait étudié la chose, avait l'intention de retirer le projet de loi
constituer en comp;ignie de chemin ; et quelques jours après, sur cet question. Il est résulté de cela que le projet est
le gouvernement en informa le docteur Walkcr dans les retiré depuis le mois de juin 1885. Je désire attirer l'atten-
termes très doux qui suivent :tin de la chambre, en quelques mots, sur quelques autres

Il vous faudra vous faire constituer en compagnie de chemiu, en vertu circonstances, afin que l'honorable ministre des travaux
de l'acte d'Ontario, et alors le chemin pourra être transporté à la com- publics et la chambre puissent comprendre les embarras
pagnie; vu qu'autrement le gouvernement föderal serait oblige d'ob-
tenir une législation spéciale sur cette question, ce département est qui résultentde cedélai prolongé. Je ne blâme pas le ministre
d'avis que le mode suggéré par le département de la justice est le plus des travaux publics èce sujet, mais parfois les intérêts publics
désirable. souffrent considérablement de ces retards. Lorsque ce chemin

Jo n'ai pas besoin de dire que, pour ce qui concerne lin- fut vendu, il fut vendu en vertu des dispositions suivantes
téîèt public, nous comprenons tous que le mode suggéié par
le ministre de la justice était celui qu'il convenait d'adopter
La chambre sait quelles difficultés surgissent, dès qu'un
chemin public devient la propriété d'un particulier. Co der-
nier peut tomber dans des embarras financiers et les intérêts
publics souffrent en conséquence ; ou bien, le chemin peut
passer entre les mains d'enfants mineurs, et tomber sous
l'administration de curateurs, et, pendant ce temps-là, à
moins que le public n'exerce une surveillance active, les
gens sont exposés à payer sur un chemin qui n'est pas tenu
dans un état de nature à justifier le prélèvement de péages.
Quoi qu'il en soit, pour des raisons qui seront exposées plus
loin, le docteur Walker refusa de se faire constituer en com-
pagnie de chemin. Le 6 février, la société légale McCaithy,
Osier et Cie, représentant le docteur Walker, répondit :

Le Dr Walker nous a informés que vous lui aviez sugg&re de se faire
constituer en compagnie en vertu du statut, et de transporter à cette
compagnie le chemin qu'il a acheté. Il nous donne instruction de dire
qu'il lui est impossible d'agir ainsi, pour deux raisons. La première,
c'est qu'il est le seul proprietaire du chemin, et que, pour obtenir une
charte en vertu de l'acte d'Ontari<. il faut au moins cinq personnes ; et
la seconde, c'est que s'il obtenait une charte, il s'exposeraic à des pertes
eérieuses à cause de certaines dispositions de la loi d'Ontario, et de la
situation du chemin, qui croise le chemin de Brock.

Et avec un nouveau souci pour les intérêts du Dr Walker,
ils ajoutent :

Nous devons vous demander de nouveau de permettre au Dr Walker
d'ériger les barrières que nous avons déjà, de sa part, demandé de
construire.

Le 10 mars 1885, l'honorable ministre des travaux pu-
blics a présenté un bill contenant des dispositions pour

M. BA (Wontworth).

Que les taux de péage à être perçus sur lo dit chemin, n'excèderont
pas les taux maintenant imposés, taux que les locataires actuels ont le droit
d'imposer et de percevoir. Aucune barrière on barre ne devra, sans le
consentement du gouverneur en conseil, dtre élevée ou construite sur le
chemin à une distance des villes de Dundas et Galt moindre que le eite
de la première barrière, en dehors des dites villes, qui existe aujourd'hui
sur le dit chemin, et ce nombre actuel des barrières ou barre*
existant déjà sur le dit chemin ne pourra être augmenté sans obtenir
tel consentement. L'acheteur et ses héritiers, etc., devront en tout
temps tenir ces travaux en bonne condition, laquelle condition devra
être établie par l'inspection de l'ingénieur du ministère des travaux
publics.

Toute personne qui a quelque expérience en cette
matière, comprendra facilement que si ce chemin à
barrières eût été administré en vertu de l'acte des com-
pagnies de chemin d'Ontario, le public aurait en moins
de difficulté dans l'administration et la surveillance qu'en
étant forcé de s'adresser au département, à Ottawa, pour
obtenir qu'un ingénieur officiel fit l'inspection du chemin.
Mais l'intérêt que devait porter le public à ce chemin
fut stimulé par un autre mouvement inauguré par le Dr
Walker, dès qu'il prit possession de ces chemins. Le
chemin fut vendu dans le mois de mars 1884, et le Dr
Walker on prit possession le, ou vers le, 25 avril 1884. Le
9 mai suivant, à peine quelques jours plus tard, le chemin
était décoré ce trois barrières destinées à faciliter la percep-
tion des droits de péago. L'une de ces barrières était
placée à moins d'un demi mille de la première barrière, piès
de Dundas, et à moins de 200 verges d'un chemin d'embran-
chement allant dans une autre direction. Il résulta de cela
que ceux qui parcouraient ces 200 verges devaient payer le
droit tout entier. Lorsque la chambre comprendra, qu'un

36



DÉBATS DES COMMUNES.

des moulins à farine le plus considérables est placé entre
les deux barrières, que tout le trafic de ce moulin se fait
sur les deux principaux chemins, tant pour l'achat des grains
que pour la vente de leurs produits, et que cet état de
choses fut créé dans des circonstances qui, en éludant la
juridiction de l'acte d'Ontario, permettaient au Dr Walker
d'imposer de pleins droits dans ces cas, elle verra alors
combien grand était le désavantage et pourquoi ce parti-
culier fut si empressé de se mettre hors de portée de l'acte
d'Ontario et de jouir de tous les privilèges d'un chemin
construit par le gouvernement fédéral, et sous son contrôle,
La conséquence fut que le Dr Walker déclara que le
ministre des travaux publics l'avait autorisé à placer ces
barrières. Mais fou M. Webster, qui possédait le moulin en
question, un fort et énergique partisan du gouvernement
d'alors, et un de ces anglais qui ne s'en laisse pas imposer,
cita devant les autorités un des gardiens de barrière du Dr
Walker pour lui faire rendre compte de la manière dont il
percevait ce droit additionnel.

Je crois que je ne pourrais pas exposer les faits plus claire-
ment qu'en lisant deux courts extraits de la correspondance
de M. Webster, avec le ministre des travaux publics. La
lettre suivante est datée du 9 mai 1884, à peine deux
semaines après que le chemin eût changé d'administrateur.
Cette lettre est adressée à sir Ilector Langevin, ministre
des travaux publics, Ottawa, et dit -

Lors de la dernière vente du chemin macadamisé de Dundas et
Waterloo, le Dr Walker, de Dundas, acheta ce chemin du gouverne-

irent oe monsieur eléve maintenant une barrière à Butlock's Corners,
à environ j mille de ta présente barrière nO 1, prés de Don las, préten-
dant avoir la permission du gouverneur en conseil. J'écris pour savoir
si cette permission a été accordée, ou non. L'érection de telle barrière
n'aurait pour but que d'imposer un droit sur toute personne venant à
mon moutin. Situe comme l'est mon moulin, entre les deux barrières
projetées, la chose serait excessivement désastreuse pour mon commerce,
et injuste envers le public. J'espère qu'une semblable permission n'a
pas été accordée , et je suis convaincu qu'elle ne le serait pas, si l'on
connaissait parfaitement toutes les circonstances de l'affaire : une telle
violation des conditions de la vente, l'ennui que cela cause à la classe
agricole dans un rayon de plusieurs milles, 1 ffet sérieux, je pourrais
plutôt dire ruineux, sur mon commerce, et l'absence de tout motif
rai-onnable chez le propriétaire du chemin pour une semblable extension
de ses privilèges. Je ne crois pas que le gouvernement permette une
telle chose.

Puis lo 15 juin, il écrit de nouveau, parce quo la chose
n'avait pas été rég:ée dans un jour ou deux ; il fallait
certainement quelque délai :

Lorsque je vous ai écrit ma dernière lettre, j'Avait beaucoup de peine
à croire que te gouvernement félèral comme,"ýrait une aussi grande
erreur, et, à mon point de vue, une aussi grande injustice. Le docteur
Walker semble décidé à faire les choses sans restriction Deux de ses
barrières à l'extrémité du eemin, du côté de Galt, ont été dctruites par
le feu et il parait que sa manière d'agir a été tout simplement malhon.
néte. Le sentiment public est aujourd'hui dans l'indécision, ignorant
jusqu'à quel point ces procédés sont justifiés par le gouvernement. Je
crois que je suis justifible de dire que toute concession en sa faveur
serait aux dèieun, et au détriment du public. Après avoir acheté les pri-
vilèges du chemin à l'enchère il ne saurait avoir le droit de réclamer
de plus grands avantages, et en accordant ces derniers, le gonver-
nement agirait contiairement à lajustice et au détriment de sa propre
poputarité.

Toute cette affaire se termina par un procès qui eut pour
résultat la condamnation à l'amende du gardien de M.
Walker, le 9 juillet. Mais M. Walker continua sa guerre
contre le propriétaire de ce moulin. Il discontinua de per-
cevoir des i éages à la principale barrière, mais il percevait
des droits entiers à l'autre barrière. Et cela dura un certain
temps, ce qui obligeait le public voyageur de payer le plein
droit sur ce chemin, de moins de 200 verges. Vous mirez que
l'on pouvait facilement faire disparaître cette injustice, mais
tel n'a pas été le cas, parce que tout simplement la loi relative
aux compagnies de chemins à capital conjoint d'Ontario, ne
s'appliquait pas à ce cas, et le chemin étant sous le contiôle
du gouvernement fédéral, est en dehors de la juridiction des
lois d'Ontario concernant ces chemins.

Une correspondance fut échangée entre le Dr Walker et
le département des travaux publics, et ce monsieur fit des
demandes répétées pour obtenir un arrêté du conseil lui

permettant de placer des barrières sur le chemin, Mais le
département refusa d'agir de nouveau, et le résultat de la
demande du droit de propriété du gouvernement d'Ontario,
fut que la chose resta stationnaire et le gouvernement ayant
refusé au Dr Walker le droit do construire des barrières, il
finit par abandonner celle-ci et les deux autres disparurent
durant la nuit-on suppose qu'elles ont été détruites par la
combustion spontanée. En tous cas, elles étaient là le soir
et elles n'y étaient plus le matin. Maintenant, relativement
aux barrières, une puissante raison pour laquelle je m'op.
posai à l'action du gouvernement et je demandai qu'un avis
fût donré au public avant que toute demande put être faite
relativement à ces barrières, c'est que je vois dans un mé-
moire du département des travaux publics recomman-
dant l'adoption d'une loi, le petit avis suivant de l'ingénieur
en chef du département :

Pour ce qui est des barrières l'ingénieur en chef recommande qu'au-
cune action ne soit prise avant l'adoption de la législation nécessaire.

Les nombreuses demandes faites au ministère des tra.
vaux publics au sujet de cet arrêté tant désiré du conseil,
cette recommandation de délai, et lo fait connu de tous les
députés, qu'il n'y a pas six personnes dans le comité qui
voient des avis de demande dans la Gazette du Canada, vu
ces faits, je crus qu'il était doublement essentiel, dans l'in-
téiêt de ceux qui se servent de ce chemin, que quelque dis-
position fût faite en vertu de laquelle avis serait donné de
toute demande au sujet de ces barrières. Je n'hésite nul-
lement à dire, d'api ès ma connaissance personnelle de la
localité où cette barrière devait être placée, au-dessus de la
birrière n° 1, près de Dundas, que cela était tout simple-
ment dans le but d'imposer un second droit sur ceux qui
sort forcés de passer par là La localité est telle que les
gons sont forces de passer par ce chemin ; il n'y a aucune
autre alternative. Même en faisant-un détour de plusieurs
milles il n'y a aucun chemin par où l'on peut atteindre la
ville de Dundas ou celle de Hamilton, sans passer par quel-
que autre barrière, et même en faisant de nouvelles dé-
penses, on ne pourrait ouvrir un autre chemin convenable.
Les gens se trouvaient ainsi forcés de voyager sur ce che-
min, et la population comprit que ce chemin était une im-
position sur la classe des voyageurs, et cela explique l'ex.
citation qui régnait au sujet de cette affaire.

Dans ces circonstances, j'ai cru qu'il n'était que juste de
leur accoder un avis. Je ne blâme pas l'action du gouver
neur en conseil; mais tout le monde connaît les influenices
que l'on 1 eut faire agir, lesquelles, en l'absence de toute
représentation de la part de la partie adverse, peuvent
assurer un avantage convoité, dans un cas comme celui-ci,
Fans que le publie en ait connaissance. Je désire signaler
à la chambre, en peu de mots, dans quelles condition ce
chemin a élé tenu. En l'82, alors que le chemin était sous
le contrôle des villes de Dundas et de Galt, le public cons-
tata qu'il n'était pas dans une condition convenable, et, après
des démarches aup'ès du maire de la ville de Dandas, sans
aucun succès, on adressa une requête au juge du comté, con.
formément aux dispositions del'acte d'Ontario, et l'on apprit,
comme résultat, que ce chemin n'était pas sous le contrôle
de ce juge, la cause ayant été renvoyée à cause du défaut de
juridiction du tribunal. Je vois que le Dr Walker, en deman-
dant le pouvoir d'ériger ces barrières, disait:

J'ai dépensé jusqu'à présent le double des recettes du chemin en
réparations, que je vais être obligé de continuer jusqu'à la fin de la
saison. Cette année, ce chemin n a rapporté aucun intérêt sur le capi-
tal versé, vu son mauvais état.

Le docteur a pu plaider fortement sa cause ei deman.
dant ce privilège spécial au gouvernement; mais la cham-
bre comprendra fa'ilement que, puisque le gouvernement
n'était pas en position de donner ce chemin au docteur
Walker, il n'a fait, naturellement, aucune dépense inutile
pour l'entretenir, et il en est ainsi depuis 1885 jusqu'à présent,
avec cette conséquence, que les gens ont été obligés de
payer les droite, car, comme je l'ai dit, la chose eut ét*
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moins sérieuso si on avait put choisir un autre chemin, mais
les accidents de terrain sont telles dans cette localité, que ce
chemin est la grande artòre de la division nord de Went-
worth, et que la population le voulut ou lion, il fallait s'en
servir, en bonne ou mauvaise condition, pour atteindre le
marché. Je dois m'excuser de retenir l'attention do la
chambre sur une question purement locale ; mais il parait
que ce chemin, qui est Iuremert local, est sous le contrôle
du gouvernement fédéral. Je ne sais pas si le fait que le
chemin de fer Great Western traverse ce chemin, donne,
à la question un intérêt public ; mais il résulte de tout cela
que nous avos un mauvais chemin où le public est obligé
de passer et do payer les taux de péage. Je désire deman-
der au ministre des travaux publics, de prendre la chose en
considération et de régler la question de propriété de ce
chtmin. Aujourd'hui, ce chemin est dans une mauvaise
condition telle que le conseil de comté, a sa séance du mois
de janvier, adopta une ré5olution demandant au gouverne-
ment de deciarer quels étaient les véritables propriétaires
du chemin ; et depuis que je suis arrivé en chambre un
mémoire des maires des deux cantons de West Flamboro et
de Beverly que traverse ce chemin, demandant d'envoyer
un inspecteur dès le commencement du printemps pour
s'assurer de la condition du chemin, a été transmis au mins-
tre des travaux publics, Je désire demander au ministre
des travaux publics de régler cette question sans retard.
Personnellement, s'il devait y avoir une élection générale
avant que cette question lût réglée, cela me nuirait peu,
car je puis jeter toute la responsabilité sur le ministre des
travaux publics, et cela nuirait peut-être à quelqu'un de ses
amis dans la localité. Mais, dans l'in iérêt public, je dis que
cette question qui se disue depuis i toisou quatre ans, c'est
à dire, la queston de suvuri quîel s> n t les pr opriétaires du
chemin, devrait être rég:ee, et il n'c:t que jute (lue l'on
prenne quelques mesures, pour redresser saris retard ce grief
résultant du lait que l'on a permis à des particuliers d'ex-
ploiter ce chemin, au grand désavantage de la population de
cette localité.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai aucune objection à
ce que cette motion soit adoptée, et les documents demandés
seront produits. J'ai écouté les remarques de l'honorable
député et il arrive à la véritable question, savoir : quels sont
les propriétaires du chemin. On est à étudier cette question
sur laquelle mon attention a été attiîée par le document que
l'honorable dépuié ma adres-é l'autre jour.

La motion est adplée.

ENGRAIS ARTIFICIELS.

M. MULOCK : Je piopos-
Que la Chambre se forme en c-mite général pour considérer la résolu-

tion suivante :-
Qu'il est opportun d'hbroger le droit sur les engrais artificiels, et de

les placer sur la liste des articles admis en franchise.

Je dois, en quelques mots, informer la chambre, et sur-
tout les honorables députés auxquels les règlements du tarif
in sujet des engrais artificiels, ne sont pas très familiers,

qu'actuellement il y a un droit de 20 pour 100 sur ces
engrais.

La question a été discutée dans cette Chambre en 1887,-
lors d'une proposition faite par l'honorable ministro des
finances d'alors, à l'effet de eanger le droit ad valorenm de
20 pour IO en un droit spécifique de 86 par tonne. La
discussion s'engagea sur cette proposition. Une contre-
proposition fut laite à leffet de permett-e l'entrée en fran-
chise des engrais artificieb-, au lieu de les coumettre à un
droit de $6 par tonne. J'eus dans le temps l'honneur
d'appuyer cette proposition, mais le ministre des finances
ajourna toute la question crn retirant sa première proposi-
tion par lîquelle il voulait changer le droit advalorem en un
droit spécitique. Par conséquent, la loi est aujourd'hui ce
qu'elle était en 1887 et il y a un droit ad valorem de 20 pour

X. BÀIN (Wentworth).

100 sur tous les engrais artificiels importés au Canada. Je
crois donc qu'il est du devoir de la Chambre d'examiner si
cet impôt est avantageux à la partie la plus importante de
notre population, c'est-à-dire la classe agricole. Quant à
moi, je suis d'opinion que cet impôt, car ce n'est rien
moins qu'un impôt direct sur le cultivateur, n'a aucune
raison d'être. Il est condamnable au point de vue de l'éco-
nomie politique et il comporte une injustice envers une
classe déjà surchargée d'impôts. Ou prétend que nous avons
du phosphate en abondance au Canada, qu'on peut en fabri-
quer et qu'il s'en fabrique déjà ici, et on dira peut-être que
cet impôt, sous forme de drot, n'en est pas un, mais qu'il
exclut tout simplement la concurrence étrangère. Je ne
puis admettre cet argument.

Le gouvernement a mis de plusieurs manières le cultiva-
teur canadien dans l'imposibilité de se procurer les engrais
artificiels à bon marché. Il a augmenté énormément le
coût de la production. Je crois savoir que certains acides
entrent en grande quantité dans la fabrication du super-
phosphate- l'acide sulphurique entr'autres-et sont néces-
saires à la production des engrais artificiels. Le gouverne-
ment a imposé sur l'acide sulphurique, nécessaire à la fabri-
cation des superphosphates et des engrais, un droit de 25
pour 100, ou un droit spécifique de ý cent par livre, ce qui
est à peu près le quart du prix du gros de l'acide sulphu-
rique. On m'informe que l'acide sulphurique se vend environ
deux cents la livre, et si tel est le cas, le droit d'un demi-
cent par livre imposé en douane équivaut à un quart de la
valeur de l'article. Naturellement, dans ces conditions, il
s'importe une très petite quantité de cet acide dans le pays,
et l'acide sulphurique canadien, qui est un produit secon-
daire de quelques-unes de nos ressources minérales, se vend
rné essairemnrt plus cher. Il en rézulte que les frais de
production sont augmentés dans la proportion de la protec-
tion accordée aux acides.

Quels que soient les arguments ou raisons qui militent en
faveur de cet état de choses, je crois que le temps est a' rivé
où ce droit doit disparaître, d'autant, du moins, ç: rJg-
mente pour les cultivateurs le prix des engrais artificels.
Lorsque la Chambre fut saisie de cette question on 1887, cer-
tains députés pirétendirent qu'une proposition de ce genre ne
devait pas être faite, vu qu'une si petite quantité d'engrais
artificiels était importée au Canada. On prétendait alors, et
avec raison je crois, qu'en 1886 nous n'avions importé que
pour $1,400 d'engrais. Cela ne prouve qu'une chose, c'est
que ce tarif protecteur est devenu un tarif prohibitif et a mis
le cultivateur dans l'impossibilité do se procurer des q ngrais
importés. Jo n'ai pas le moindre doute-je n'ai pas la pré-
tention de parler pour d'autres que pour moi-que si lo culti.
vateur canadien noveut pas se laisser distancer par sesgrands
rivaux des Etats-Unis et do l'Angleterre, il lui faudra avoir
recours tous les ans, et dans des proportions croissantes, aux
engrais artificiels. Le sol s'est appauvri dans les plus ancien -
nes parties d'Ontario et do quelques autres provinces, il n'est
pas aussi fertile qu'autrefois dans le rendement du blé et
autres céréales. Il faut conséquemment que les cultivateurs
aient recours aux engrais artificiels pour améliorer leurs
terres épuikées. D'année en année, en Angleterre et aux
Etats-Unis, les cultivateurs éclairés font une consommation
plus considérable de ces engrais.

En toute occasion, il est de règle dans cette Chambre,
lorsque les amis du ministère veulent défendre le tarif élevé
imposé p:r le gouvernement, de citer les Etats-Unis comme
modèle à suivre. Sur cette question, ils n'ont pas même
cette consolation ou cette défense. D'après la loi américaine,
les engrais sont admis en franchise, de même que l'acide
sul hariquo, qui entre pour une si grande part dans la
fabrication de ces engrais.

Qu'on me permette de citer quelques articles du tarif
américain de 1883 qui, je crois, est la dernière loi amendant
le tarif adoptée par le congrès dos Etats-linis. En référant
à l'acte, page 515 dea Statuts des ECalts-Unis, vol, 22, on
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trouve la liste des articles admis en franchise. Ces articles se soufre. Ces mines sont connues et exploitées depuis 25 ans.
trouvaient avant 1883 sur la liste des articles admis en fran- Dans les premières années, ou ne les exploita qu'en vue
chise. du cuivre, et pour obtenir ce produit, ou grillait le minorai

Mais bien qu'en 1883 on ait fait des changements consi- à la surface du sol, ce qui non-seulement faisait perdre le
déralIes au tarif des Etats-Unis (quelques-uns, nominale- soufre, mais détruisait la végétatiou sur un rayon de plu-
ment, dans le sens d'une réduction, mais la plupart, plutôt sieurs milles.
dans le sens d'une augmentation des droits,) cependant on Ces mines attirèrent, il y a dix ans environ, l'attention
ce qui concerne la quetion importante du droit sur les d'une maison entreprenante de New-York, G. H. Nichols
engrais, le congrès des Etats-Unis réaffirma en 1883 son et Cie. grands fabricants de tous les ingrédients entrant
attitude antérieure et décida que les produits manufacturés dans la fabrication des engrais, et surtout de l'ncide sul-
dont il est ici question continueraient à être admis en fran- furique. Ils achetèrent une partie tonsidérable de ces
chise. En consultant la liste des atticles admis en franchise terrains miniers dont ils ont fait depuis lors une exploita.
aux États Unis, nous y trouvons les articles d'importation tion active. A venir jusqu'à l'année dernière, ils ax!ra-
suivants yuicnt le minerai et l'expédiaient à l'état brut à New-York.

Comme c'était de cette maison qu'on importait dans ce
Les os, crus, non manufacturés, brûlés, calcinés, concassés ou passés pays les princip;ux ingédients servant à la fabrication des

à la vapeur. Os pulvérisés, en cendre, pour la fabrication du phosphate
et des engrais. Le carbone animal, pour les engrais seulement. Le grais, j'employai tome l'influence dont je pouvais disposer
guano, les engrais et toutes les substances entrant dans la fabrication pour engager ces messieurs à installer leurs usines au
des engrais." Canada. Ils répondirent que la production des engrais telle

que faite par eu:,, sur nue grande échelle aux Etats Unis,
C'est ainsi que nos voisins ont adopté le libre-échange en ce était à leur avis plus économique pour le culivatcur cana-

qui concerne ces articles; et je crois que sous ce rapport, à dhn et qu'il valait mieug, dans l'intérêt du consommateur
tout événement, ils se sont montrés très intelligents. Le ré- canadien, abolir le droit, employant piécisément l'argument
sultat de la politique du gouvernement canadien en taxant la dont s'est servi l'honorabis député à l'appui de sa propo.
fabrication des superphosphates (car c'est ce qu'il a fait en sition. Mais voyant que le gouvernement tenait bon dans
élevant le coût de la production par un tarif élevé sur les arti- sa détermination de maintenir le droit, ces messieurs chan-
cles importés) a été de mettre le fabricant en mesure d'aug. t,èrent d'opinion et, l'an dernier, installèrent à Capelton
menter pour le consommateur le prix des articles fabriqués de vastes usines, où non-seulement ils fabriquent pour le
ici En agissant airsi, le gouvernement a virtuellement mis marché canadien des engrais qu'ils expédient dans des
les superphosphate hors de t ute atteinte pour le cultiva- wagons-rédervoirs en fer-fabriqués à Sherbrooke, ji suis
teur canadien. Qu'en jé>ulte-t-il? Il en léculte qu'une heureux de le dire-mais à leur grande surprise, ils reçoi-
grande partie de la richesse naturelle du Canada, que P'e ven des commuud-4 de la Nouvelle Angleterre et y expé-
trouve dans les grands gisements de phosphate du district dient leur acide suiphurique.
d'Ottawa et dans d'autres parties du pays, au lieu de pouvoir Dès le début leur intention était d'entreprendre la fabri-
êtie utilisée par le cultivateur canadien, est exportée on cation des superphosphates dans ce pays, - cette fin ils ont
quantité d'année en année plus grande pour l'avantage des consacré plut de 8 100,0u0 à l'achat do gisements do phospha-
cultivateurs étrangers. tesà Buckîngâum, à moinsde20 millesd'ici. La seule raison

Aujourd'hui les Etats-Unis et l'Angleterre importent en du reiard appurLéà 'ouvtrturedes opérationscst laquestion
franchise les produits de nos gisements de phosphates, ce qui de savoir sites usiies seront érigécs à Montréal, où ils pour-
permet aux cultivateurs de cultiver du grain de façon à raient employer l'albumine et autres produits des abattoirs,
faire concurrence à notre grain et à un prix moitdre que ou dans le voisinage des isereo,t-. La Chambre, après
nous pouvons le produire nous-mêmes. iavoir éLé mise en posiessiu de Ces faits, aura à consi-

Nous empêchons les cultivaterrs canadiens d'u'iliser les dérer d'une part le capital ét'anger placé dans cette
engrais qui se trouvent à leur porte, et nous me tons lours Il
rivaux en meute de vendre sur les marchés étrallgcrs à d'autre part, la théorie do l'honorable député quant aux
plus bas prix que nos propres cultivateurs, ou à tout éLéne- résultats que produiî ait l'abolition du droit.
ment, de diminuer d'autant la valeur de leurs produits. Partageant comme je le fais la mié e de voir de l'hono-
Dans ces circonstances, M. l'Orateur, je crois que le temps rable député sur presque toutes les questions sociales, c'est
est arrivé de mettre ces engrais sur la liste des articles avec regret que je diffèred'a-isav lui sur tantde questions
admis en franchise. S'il est nécessaire que le cultivateur publique-, Si lui et ses amis voulaient accorder à la poli-
canadien supporte ce fardeau que le gouvernement, s'il Lilu, nationale un appui aussi logique et aussi constant que
l'aime mieux, enlève l'impôt pesant sur la matière brute, e ui que les deux partis politiquds aux Etats-Unis aceordent
et alors le fabricant canadien pourra manufacturer au plus à leur tarif, je crois que nous verrions bientôt au Canada des
bas prix. Qu'il fasse disparaître la barrière s'opposant à ié,uî uts analogues t que nous en arriverious à une union
l'importation des superphosphates des pays étrangers, et alors cemerciaie contre laquelle personne n'aurait rien à dire-
seulement nos cultivateurs pourront rivaliser à armes égales une union cmmerciale provenant de l'emploi, sur le sol
avec leurs concurrents étrangers, canadien, du capital étranger dans l'exploitation de ses

produits indigènes. Dans cette manière de voir et dans la
M. HALL: M. l'Orateur, si cette proposition était une conviction où je suis que la proposition de l'honorable

attaque dirigée contre les principes généraux de la politique député est en contradiction directe avec cette politique, il
nationale, je laisserais d'autres, plus expérimentés que moi y me parait qu'elle n'a aucun titre à l'approbation de cette
répondre, mais comme elle a trait à une industrie spéciale Chambre.
dans laquelle le comté que je représente estdans une giande
mesure intéressé (industrie qui doit son existence dans ce M. CASEY: Je n'ai pas l'intention de parler longtemps,
comté à la politique na tionale), je crois de mon devoir d'expo parce que la partie du pays que je représente n'est pas pour
ser les faits qui s'y rapportent, afin que la Chambre, avant le moment beaucoup intéressée dans cette question des
de décider la question, soit en possession dca faits par oppo- engrais artificiels, quoiqu'il puisse en être dans l'avenir
sition aux théories expos ées par mon honorable ami de la lorsque nos terres seront épuisées. mais à l'égard de cette
gauche. Il y a à Capelton, à quelques milles de Sherbrooke, question comme des autres, je crois que nous devons consi-
une mine de pyrites de cuivre qui est la plus considérable dérer les intérêts non-seulement de la partie du pays que
après les mines de Rio Tinto, en Espagne. Le minerai con- nous habitons, mais de toute la classe eiuoie du Canada,
tient à peu près 3 pour 100 de cuivre et de 40â à50 pour 10de Il est indénioble qu'un grand nombre de cultivateurs cana
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diens sont obligés de faire usage d'engrais artificiels sur serait augmentées et qu'avec le meilleur marché de la main.
leurs terres. d'o'uino au Canada, on dépit de l'admission en franeWse

J'ai souvent entendu dire que dans la province de Québec des engrais, la proposition de l'honorable député de York
surtout, l'emploi de ces engrais serait très profitable aux (H. Mrlock) impliquerait une fabrication plus grande do
cultivateurs dont, pour un bon nombre, les terres ont besoin superphosphates au Canada et un accroissement de valeur
des superphosphates compris dans le chapitre des engraiR des terres à phosphates. Même s'il y avait un choix à faiie
artificiels, et je me crois obligé de dire quelque chose en leur entre los deux, nous devrions protéger les intérêts de la ma.
nom. Il est évident que le droit actuel sur les engrais et sur Jorité, c'est-àdire, ceux des cultivateurs, contre les intérôis
les ingrédients qui entrent dans leur fabrication augmente de la classe comparativement peu nombreuse, qui fabrique
le prix de ces articles dans le pays, sans quoi le maintien de les engrais artificiels.
ces droits n'aurait pas de but.

Mon honorable ami (M. Hall) a prétendu que le droit M. ARMSTRONG: Je regrette de me trouver dans
doit être maintenu dans le but de stimuler le placement du l'obligation de différer d'opinion avec mon honorable ami
capital étranger au Canada. Le seul moyen d'y réussir est le député de Sherbrooke. J'ai toujours admiré la sincérité
d'augmenter le prix des engrais. Conséquemment l'argu- avec laquelle il a invariablement discuté les questionspré.
ment de l'honorable député est que le prix de ces engrais sentées à la chambre; mais, d'après moi, c'est toujours la
soit maintenu à un chiffre plus élevé que le prix normal même vieille histore-e'est à dire, la protection de la mine-
pour un grand nombre de cultivateurs canadiens, dans rué en taxant la majorité. L'honorable député de Elgin
le but d'encourager quelques capitalistes à venir faire de Ouest (M. Casey), a posé la question sous son vrai jour; il
l'argent ici en fabricant ces engrais. Il plaide en faveur a dit que la politique, qui est maintenant représentée
des profits dos manufacturiers do Capolton, contre les inté faussement comme nationale, signifiait tout simplement la
rêts des eultivateurs qui emploient leurs produits. Son protection du petit nombre en taxant le grand nombre. Le
raisonnement est que toute réduction du droit actuel serait pays commence A s'apercevoir qu'il en est ainq Il com-
subversive de la politique nationale et que partant cette mence à s'âpercevoir que les cultivateurs, qui forment les
proposition doit être rejetée. On se rappelle que lorsque la sept dixièmes dola population, et paient la plus grande partie
politique nationale a été introduite, on prétendait que c'était des taxes, ne sont aucunement protégés, pas même par -nseul
tout autant pour l'avantage du cultivateur que de toute article du tarif, La seule chose que fait la politique natio-
autre classe; mais aujourd'hui il semble, bien que le nale pour le cultivateur, c'est de le taxer. Les cultivateurs,
nom de la politique nationale soit resté le même, que son on demandant cette concession, ne se montrent pas très
but ait chancé. Il semble qu'elle soit destinée à faire l'af- exigeants. Je suis, moi-môme, un agriculteur. C'est la cul-
faire du fabricant aux dépens du cultivateur. Je ne puis frire ru sol qui me fait vivre, et c'est par l'agriculture que
donner le nom de nationale à une telle politique. Je j'i oLenu tout ce que je possèle. Pour ce qui regarde la
l'appellerai une politique de protection en faveur des fabri- Classe agricole, je sais qu'elle ne demande aucube protection.
cants, mais alors, quand les intérêts des cultivateurs sont Tout ce qu'elle veut, c'est qu'ou ne se méle pas de ses affai-
considérés comme n'étant rien en comparaison de ceux des res; c'est qu'on lui laisse une latitude raisonnable, qui lui
fabricants, je ne puis l'appeler une politique nationale, permette d'acquérir de la richesse et dose faire une pition
car de toutes les classes dans notre pays, ce sont les culti- enviable. C'est tout ce qu'elle vent, et elle ne sei-ait pas
vateurs qui constituent la plus grande partie de la popula- satisfaite avec moins. Quant àla question des engrais arti-
tien, produisent la plus grande partie de notre richesse et fleiels, elle pourrait paraître de peu d'importance; mais
paient la plus grande somme de droits. Si les fabricants, si on l'examine de près, l'on trouve que son importance est
les amis de l'honorable député, l'ont exactement renseigné capitale. Chacun sait que vous ne pouvez protéger aucu-
sur leurs affaireý, ils n'ont pas )PF"oin d'avoir peur de la nement le cultivateur, tandis que vous taxez tout ce qu'il
concurrence nu'implique la poiposition de l'honorable dépu- consomme. Vous commencez par taxer les choses néces-
té de Y.zrk Nord (U Mulok). L'honorable député de saires, qui figurent sur su table ; tout ce dont il se sert,
Sherbrooke (M. lall) a dit que ces fabricants sont en me- excepté les produits de sa terre, est taxé le plus possible.
sure de vendre leur acide sulphurique dans la Nouvelle- Prenez, par exemple, l'article d'on usage général sur la
Angleterre en soutenant la concurrence avec les fabricants table, c'est-à-dire, le sucre. Les droits sur le sucre sont
de ces Etats. S'il en est ainsi, pourquoi ont-ils peur de prohibitifs. Cependant, jamais le prix -le cet article n'a
cette concurrence au Canada ? Cetaveu enlève toutevaleur été aussi réduit qu'à présent sur le marché. La moitié de
à son argument. Les personnes qui expédient de l'aeide ce que pgie le cultivateur pour ce qu'il consomme, est nous
sulphurique dans la Nouvelle Angleterre ont à payer le lorme de taxes. Les vêtements qu'il porte, sont frappés
droit américain sur cet article, et si elles sont capables de d'une taxe de 30 à 50 pour cent, au bénéfice des fabricants, et
faire cela, pourquoi ne pourraient-elles lutter, sur un mar- à leur bénéfice exclusif. La taxe sur les instruments agricoles
ohé libre dans ce pays on du par. et d'autre il n'y aurait est môme pîus élevée.
aucun droit à payer ? L'honora ble député nous a dit qu'un Ceux qui s'occupent d'agriculture, savent que le fer
capital de 8100,0(00 a é'é placé daus les mines de lopbates entre comme une partie importante dans la confection des
de Buckingham et je ne saýs e mbien dans la labr ique de instruments agricoles, et ceux qui examineront le tarif,
Capelton; et son argument est que, à raison du placement verront qu'une taxe prohibitive est imposée sur cetto
de ces, disons $ 00,000 ou 8300,000, le moropole doit être matière première-c'est-dire, ne taxe, qui est payée par
maintenu dans l'intérêt des cnpitalistes étrangers qui ont le cultivateur. Est-ce donc trop exiger, que de demander
fourni cet argent, dans l'intérêt de ces Yankees contre l'admission en franchise de ces engrais artificiels ? Inutile
lesquels il doit exister un sentiment d'hostilité dans tous de vous dire, M. l'Orateur, que la principale source de
les cœurs loyaux. Dans l'intérêt (le ces messieurs il faut revenus de ce pays, se compose des produits de la ferme. -t
taxer les cultivateurs de tout le Canada. L'argument de queellequivientensuitesecomposedesproduits forestiers.
l'honorable député ne tient pas. Le seul argument qu'on La plus importante de toutes les industries du pays, est
pourrait invoquer contre la proposition serait le préjldice l'agriculture; c'est cette industrie qui contribue le plus au
qui serait causé aux propriétaires de mines de phosphates. ééveloppement de la riehessi. nationale; ce sont les cultiva-
Je ne vois pas comment il en pourrait être ainsi; je ne ours qui paient le plus de taxes au gouvernement. Comment
vois pas jusqu'où pourrait s'étendre ce préjudice. Je croia le sol peut-: eonorier un haut degré de fertilité? Comment
que si on permettait l'importation en franchise de l'acide l'agriculture peut-elle être très productive? C'est seulement
eulphurique, la fabrication des superphosphates prendrait de par l'nmploi de bonnes méthodes de culture, de méthodes
plusigrandes proportions et la valeur des terres à phosphates scientifiques, et dans toutes les méthodes de culture,

Mf. CÂ'SEY.
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(ni cyées avec beaucoup de succès, le prix des engrais
artificiels joue un rôle important. La question des engrais,
en matière de culture, est de la plus haute importance. J'ai
constaté, il y a déjà plusieurs années, que la cause du
succès en agriculture, ou la cause de l'insuccès du cultiva.
teur dépend moins des méthodes et des capitaux employés,
que de la quantité de produits que l'on peut tirer d'une
étendue de terrain déterminée. Si quinze minots de blé,
récoltés d'un arpent de terre, paient toutes les dépenses, et
procurent au cultivateur sa subsistance, une récolte de 20
minots par arpent lui procurera un bénéfice net de cinq minots.
Mais le cultivateur ne peut obtenir cet excédant, quo par un
système judicieux de culture, et en se servant libéralement
d'engrais. Je puis ajouter que cette question'est d'une
importance capitale.

Il est inutile de faire observer à la chambre que la prati-
que suivie jusqu'à présent, d'exporter une si grande quantité
de produits de la ferme, nuit à la qualité du sol, ou en
épuise giaduellement la fertilité. Vous ne pouvez élever,
ou engraisser un animal pour l'exporter, sans enlever une
paitie de la fertilité du sol. Cet épuisement est accéléré
considérablement si nous exportons des céréales. La ferti-
lité du sol diminue, ainsi, rapidement, et si l'on ne supplée
pas bientôt, d'une manière, ou d'une autre, à cet épuisement,
la fertilité du sol diminuera davantage. Vous me permet-
trez de montrer quel parti les cultivateurs peuvent tirer
d'un seul article. Pourquoi l'Angleterre, malgré son
sol comparativement stérile, est-elle le pays le plus pro-
ductif et le plus riche du monde ? C'est simplement parce
qu'elle importe de grandes quantités de menus grains et
les convertit en engrais, ce qui fait réellement de l'Angle-
terre, un champ de consommation des menus grains des
diverses parties du monde. Il y a plusieurs anrées, c'était
avant 1879, nous avions l'avantage de pouvoir importer
pour le même objet, des menus grains en franchise, et nous
aurions dû continuer cette pratique dans l'intérêt de notre
clsse agricole. Nos cultivateurs importaient des grains de
l'ouest ; ils engraissaient avec ces grains leur bétail, qui
était ensuite exporté en Angleterre. Ils réalisaient des
bénéfices par ce commerce, et s'enrichissaient de plus en
plus en le faisant. Mais l'on décida de taxer le fermier;
une taxe fut imposée sur les menus grains, et ce commerce
reçut ainsi son coup de mort. Si la fertilité du sol doit être
conservée, il faut recourir à d'autres moyens que les sim-
ples produits du sol.

Tant que les produits agricoles seront exportés, la ferti-
lité du sol continuera à décroître. Je visitais il y a quelques
années l'Ile du Prince-Edouard, l'une des provinces où
fleurit le plus l'agriculture, du moins, d'après ce que je puis
voir. Je n'ai jamais vu un sol plus propre à la culture.
Les habitants de cette ile exportent une grande quantité
d'avoine, de patates et de bestiaux. Qu'est-ce qui leur
permet de faire ce commerce ? Ce sont les engrais
artificiels, tels que les vases remplies de débris de moules.
Sans ces engrais, cette Ile ne serait qu'une solitude stérile;
mais son sol se trouve fertilisé par les engrais artificiels
avec lesquels on le couvre. La motion, qui est maintenant
proposée, demande très-peu de choses, et ce sont les parties
du pays, qui importent le plus d'engrais. qui ont lo plus
besoin de ce que demande cette motion. Les provinces du
.Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse ne possèdent
pas un sol aussi riche, que celui que nous avons dans l'ouest,
ou dans le Nord-Ouest. Leur sol est relativement impro-
ductif, si nous le comparons avec le nôtre, et il est nécessaire
qu'on leur pr ocure les moyens de le fertiliser à bon marché.
Or, si vous voulez assister les cultivateurs, et les mettre en
état de soutenir la concurrence qui existe sur les marchés
du monde, vous devez abolir le droit imposé sur les engrais
artificiels, et donner ainsi plus d'avantages à la classe agricole.
-Mon ami, le député d'York (M. Mulock) a fait allusion
au lait que très-peu d'engrais était importé, et il a faitjuste-
ment observer que ce fait résulte de l'existence d'un droit

0

prohibitif sur les engrais, droit qui constitue au moins nu
cinquième du prix coûtant. C'est donc avec beaucoup de
plaisir que j'appuie la motion de mon honorable ami, le
député d'York-Nord.

M. MeMILLAN (Huron) : Je crois devoir considérer la
présente motion au point de vue des intérêts agricoles. La
politique nationale fut inaugurée, comme on l'a dit, pour
favoriser spécialement la classe agricole, ainsi que les classes
industrielles; cependant, malgré toutes les améliorations
apportées dans les machines et le meilleur marché du coût
de production dans toutes les branches, excepté celui des
produits agricoles ; malgré toutes les améliorations appor-
tées dans la confetion des instruments aratoires, le cultiva-
teur n'est pas encore capable de cultiver un arpent de terre
à meilleur marché qu'avant les améliorations dont je viens
de parler. Le coût do la culture du sol est tout aussi élevé
maintenant qu'auparavant. Permettez.moi de produire un
relevé extrait des états fournis par le burean des industries
de la province d'Ontario, au sujet du coût de production par
arpent, des principaux grains exportés par cette province.
Les chiffres qui vont suivre sont tirés du rapport du bureau
des industries pour l'année 1887, et proviennent des don.
nées fournies par 197 cultivateurs, représentant toutes les
parties de la province d'Ontar io.

Le rapport du ureau des industries fait voir, que le coût
de la culture d'un arpent de blé d'automne est de $19 51:
tandis que la pleine valeur du blé produit ne s'est élevéo
qu'à 817.18. Le cultivateur a donc dépe nsé, à cultiver cet ar-
pent de blé, 83.35 de plus que le montant réalisé avec le blé
produit. D'après le même rapport, la culture d'un arpent
d'orge a coûté 814.83, et le cultivateur a réalisé, avec cette
orge, $ 18.63, soit un profit de $3.80. La culture d'un arpent
d'avoine a coûté $14.78, et la valeur de l'avoine s'est élevée
à $16.95, soit un profit de 82.17. La culture d'un arpent de
pois a coûté 815 47, tandis que la valeur du produit ne s'est
montée qu'à $13.87, soit $1.60 de moins que le coût de pro.
duction. Or, si un fermier, possédant 100 arpents de terre,
avait cultivé 40 arpents comme suit, savoir-10 arpents en
blé d'automne; 10 arpents en orge; 10 arpents en avoine
et 10 arpents en pois, il ne réailiserait, ainsi, sur ces 40 ar.
pents de culture, qu'un profit. net de $20.20. On dira, peut.
être, que la seule garantie qu'a le cultivateur est d'augmenter
la production, vu que la main-d'ouvre ne peut être diminuée,
et que cela peut être fait en augmentant la fertilité du sol. Les
cultivateurs d'Ontario, je crois, et ceux de toutes les autres
parties du Canada, ne continueront pas longtemps à cultiver
d'après l'ancienne routine, qui est de produire des menus
grains et du bétail pour les exporter sur le marché étranger.
Nos cultivateurs doivent garder leur bétail chez eux; il
doivent le garder et l'engraisser sur leurs terres, parce que
d'après ma propre expérience de cultivateur, je sais que l'un
des grands besoins de notre pays est l'engrais, soit naturel
soit artificiel. Tout cultivateur qui continuera à suivre l'an-
cienne routine, ne pourra maintenir sa position, à moins que
le gouvernement ne veuille bien l'assister d'une manière quel.
conque. D'après la déclaration de mon ami, le député de
Middleser, la protection accordée au cultivateur n'a pas en
seulement pour efet d'augmenter le prix de presque tous les
articles que nous vendons, mais elle a aussi diminué nos mar-
chés d'écoulement. Nous nous trouvons, ainsi, dans une posi-
tion très singulière. Le gouvernement, il est vrai, a crudevoir,
dans sa sagesse, suivre l'exemple de la plupart des autres
pays en établissant des fermes expérimentales. On fers,
sans doute, sur ces fermes, des expériences avec les engrais
naturels et artificiels, et autres choses; mais il ne sera pas
possible à un cultivateur de dire, en s'appuyant sur les ex-
périences faites sur une ferme expérimentale, l'effet que
pourrait produire sur sa propre terre les engrais essayés sur
la forme expérimentale, sans en faire lui-même l'essai. On
a déjà essayé de démontrer, au moyen de la chimie agricole,
ce qui est nécessaire de se servir pour ebtànir une bonne

1889.



DÉBATS DES COMMUNES. Il FÉVRIER

récolte ; mais la chimie agricole, on l'admet maintenant
ne peut indiquer la quantité voulue de suc nutritif que doi
contenir le sol dans des conditions favorables. Ainsi, bier
qu'il soit possible de démontrer ce qui peut être fait sur une
ferme expérimentale, et de faire connaître les différents élé
ment£ dont se composent les engrais qui y sont empoyé-
le cultivateur n'en est pas moins obligé de faire des expé
riences sur sa propre terre, et c'est seulement l'engrais qui
convient à pa terre qu'il peut employer avec profit.

Le gouvernement, d'après moi, devrait, autant que pos-
sible, procurer au cultivateur toutes les facilités désirables
pour lui permettre de faire do la culture à bon marché, et
ceia ne peut être fait, pour ce qui regarde les engrais arti-
ficiels, qu'en abolissant le droit dont ces engrais sont frappés.
Quelques-uns peuvent dire que le seul engrais, sur lequel
on peut compter, est celui que le cultivateur produit sur sa
propre ferme. On doit se rappeler, cependant, qu'une
grande quantité de produits agricoles est exportée à l'étran-
ger, et il est nécessaire quo l'on remédie à la déperdition
causée par cette exportation, à l'aide d'engrais artificiels.
Le gouvernement, d'après moi, devrait accrder au culti-
vateur l'aide présentement demandée, c'est-à-dire, abolir le
droit mentionné dans la présente motion. On dira, peut.
être, qu'une petite quantité seulement de cet engrais est
employée. Tant que nous avons eu à cultiver un sol non
épuisé, l'emploi d'engrais artificiels était inutile; mais main-
tenant, dans plusieurs anciennes localités du Canada, le
cultivateur est obligé de recou ri à tous les moyens possibles
pour- redonner à sa terre, du moins autant que faire se peut,
t'a fertilité primitive ; or, il ne peut le faire qu'en se servant
de tout l'engrais qu'il peut produire sur la ferme même, et
qu'en se procurant, en sus, tous les engrat, artificielh qu'il
peut acheter. J'ai été surpris d'entendre dire par l'hono-
rable député do Sherbrooke, (M. Hall), que le droit sur les
engrais artificiels doit être maintenu, parce que les fab:ricants
de ces engrais, ici, peuvent lutter avec succès contre les
fabricants de cet article dans les États Unis. Or, si nos
fabricants peuvent rivaliser avec ceux des Eats-Unis, pour-
quoi, alors, imposer un tel droit ? Pourquoi forcer le culti-
vateur de payer pour les engrais artificiels, un prix plus
élevé que celui qu'il devrait payer ? Le gouvernement,
d'après moi, doit faire tout son possible pour diminuer lo
coût de la culture du sol. J'ai été très surpris de la con-
duite de certains députés, qui se sont déjà intérescés à la
cause des cultivateurs, et qui ont fait tout ce qu'ils ont pu
pour les soulager et les protéger. L'honorable député de
Hamilton (M. Brown) n'est pas, je le regrette, à son siége.
Il a fait, l'autre jour, une motion demandant qu'un comité
fût nommé de nouveau pour s'eriquérir des fraudes com-
mises contre les cultivateurs par certains particuliers.

J'ai vu, M. l'Orateur, dans le Mail d'aujourd'hui, un petit
entrefilet, annonçant que cet honorable député faisait partie
d'une députation, qui s'est présentée chez le ministre des
douanes, pour lui demander que le droit sur les engrais
artificiels ne fût pas aboli. Je crois qu'il a voulu courir en
compagnie du lièvre et du chien de chasse, parce que tous
les autres avantages qu'il demandait auparavant ne s'éten.
daient qu'à une très.faible partie de la classe agricole.
Certains cultivateurs ont pu s'en laisser imposer par ces
messieurs; mais le nombre en est très-petit. La majorité
des cultivateurs canadiens, est capable de se protéger, elle-
même, contre toute fraude. Lorsqu'il s'agit d'imposer un
droit sur l'un des principaux éléments de succès pour les
agriculteurs, nous voyons l'honorable député, que je viens
de nommer, donner son appui à cet impôt. Il fa t tout
son possible pour faire renommer le comité d'enquête
dont je viens de parler ; mais il n'est pas disposé à procurer
au cultivateur l'assistance à laquelle il a dioit. J'aime la
consistance, et j'espère que les honorables membres de la
droite, qui ont fait nommer des comités pour faire une
enquête sur les coalitions commerciales qui existent dans
le pays, et sur les fraudes commises au détriment des culti-

M. MCMILLAN (Huron).

, vateurs, jugeront à propos de nous aider à faire abolir le
t droit qui pèse sur les engrais artificiels, parce que je suis
) convaincu que le succès du Canada dépend de celui de la

classe agricole ; que le succès de celle-ci dépend, aujour-
d'hui, des moyens à adopter pour diminuer autant que pos-
sible le coût de la production agricole, et que cela ne

- s'obtiendra qu'on retirant le plus possible d'un arpent de
i terre. Nous ne pouvons aucunement réduire la somme de

travail qu'il y a à faire sur un arpent de terre, car, plus la
terre a été cultivée pendant longtemps, plus on l'a fait
produire, plus elle a besoin de travail pour la tenir dans une
condition favorable, et le seul moyen d'obtenir ce résultat
est d'accroltre sa fertilité.

M. SPROULE: Je n'en ai aucun doute, l'honorable
député qui vient de s'asseoir, est convaincu qu'il a rendu
un grand service à la classe agricole, et celle-ci arrivera,
elle aussi, à cette conclusion, si elle considère son raisonne-
ment comme juste. Mais, malheureusement pour lui, il y
a quelque chose qui intéresse beaucoup plus le cultivateur
que l'abolition du droit sur les engrais artificiels. Nous
avons, aujourd'hui, une loi, qui a été adoptée en 1884, et qui
prescrit l'analyse des engrais artificiels offerts en vente en
Canada, comme une garantie que ces engrais contiennent une
proportion suffisante des éléments nécessaires pour redon-
ner à un sol épuisé sa fertilité première.

C'est une garantie que nous avons aujourd'hui, et qui
nous assure que si un cultivateur achète de l'engrais artifi-
ciel, cet engrais contient des éléments d'une valeur réelle.

Si les droits étaient abolis, un grand nombre de cultiva-
teurs achèteraient leui s engrais aux Etats-Unis, les apporte-
raient ici, et après avoir dépensé leur argent pour acheter
ce produit, après avoir donné leur temps à la culture des
champs où ces engrais doivent être appliqués, ils s'apperce-
vraient, à leurs dépens, que leur argent a été virtuellement
jeté à l'eau, et qu'ils n'ont rien reçu en retour. Telle serait
la position du cultivateur canadien si les droits étaient
abolis aujourd'hui, parce au'il est à ma connaissance person-
nelle, que des engt ais de cette espèce ont été importés des
Etats-Unis. Je sais qu'ils y sont manufacturés en grand et
qu'ils ont été vendus à nos agriculteurs pour de bons pro-
duit-, avant l'imposition des droits qui les retient mainte-
tenant au dehors, pendant qu'en réalité ils n'avaient aucune
des qualités désirables àt pour lequelles ils étaient ache-
tés. Du moment que ces droits existent, personne n'offrira
ces articles inférieurs en vente, parce qu'avant d'être offerts
en vente il faut qu'ils soient analysés ; mais si les droits
sont abolis, le cultivateur canadien fera ses achats aux
Etats-Unis, et il constatera que ces engrais n'ont que peu ou
point de valeur. Il est reconnu aujourd'hui que les Améri-
cains importent des cendres lessivées du Canada, et qu'a-
près les avoir transportées aux Etats-Unis ils les revendent
aux Canadiens pour de bDns engrais, pendant qu'en réalité
nous les avons ici et ne voulons pas nous en servir. Mainte-
nant, si l'acte qui oblige de faire l'analyse de ces engrais
n'existait pas dans nos statuts, nos cultivateurs seraient
victimes d'un bien plus grand nombre do fraudes.

Nous avons, dans notre pays, tous les éléments chimiques
nécessaires à la fabrication des meilleurs engrais pour nos
agriculteurs, et je suis de l'avis de l'honorable député de
Sberbrooke (M. Hall) qui prétend qu'il suffit de cette pro-
teet on pour attirer dans le pays, le capital suffisant pour
établir et mettre en opération ce genre de fabriques, et
pour manufacturer dans notre propre pays des engrais réel-
lement avantageux pour nos agriculteurs, qui, lorsqu'ils les
achèteront constateront au moins qu'ils ont reçu certaines
valeurs en échange de leur argent. Tant que nous daurons
pas les moyens de prévenir les fraudes, l'abolition des droits
sur ces engrais sera préjudiciable aux intérêts de nos agri-
culteurs. Je crois que si nous pouvions trouver des ioyens
d'augmenter la valeur des engrais offerts en vaate, ei quel-
ques moyens d'établir ici des fabriques qui -mpi-aient
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nrs propres matériaux, nous obtiendrions ce résultat dési-
rable auquel aspire la classe agricole, plus efficacernent en
augmentant qu'en abolissant les droits sur ces engrais.
D'après ce que je sais de l'emploi de ces produits-car ils
ont été employés dans le pays, et on a constaté qu'ils ne
valaient pratiquement rien-je crois que l'abolition do ce
droit ne serait pas dans l'intérêt du cultivateur canadien.
Il est bien vrai qu'il importe de fournir aux terres épuisées
des moyens de les restaurer et de leur rendre leur fertilité
première. Nos agriculteurs élèvent plus de bétail, et ils en
retirent des avantages pratiques ; mais si les droits sont
abolis sur les engrais artificiels, dans neuf cas sur dix,
chaque piastre qu'il aura dépensée pour se les procurer sera
gaspillée pour un produit sans valeur, et nos cultivateurs
auront dépensé leur argent en pure perte.

M. FISEIR: Je regrette que l'honorable ministre de
l'agriculture ne soit pas à son siège, cet après-midi; il
aurait pu nous faire part des vues du gouvernement au sujet
de cette question. Je ne doute pas, toutefois, que l'hono-
rable député de Sherbrooke (M, Hall) a pratiquement re
présenté les idées du gouvernement sur ce point, et que les
partisans du gouvernement conduisent ce débat d'après le
principe, qu'il est nécessaire de construire une fabrique d'en-
grais artificiels, dans le pays, et qu'en conséquence, nous
devons maintenir les droits sur ces engrais, dans le but
d'empêcher la concurrence étrangère contre ce produit de
notre industrie. Au cours de son argumentation, l'hono-
rable député de Sherbrooke (M. Hall) a pratiquement ruiné
sa cause, comme l'a fait observer mon honorable ami, le dé-
puté d'Elgin (M. Casey). On a déjà fait allusion au fait
qu'il a lui-même constaté, que la fabrique d'acide sulphu-
i ique établie près de Sherbrooke, a pu vendre ses produits
dans le Dominion et aux Etats-Unis, comme un des ingré-
dients qui entrent dans la composition des engrais artificiels.
il est évident qu'une des deux choses suivantes doit exister;
ou bien la compagnie n'a pas besoin de protection contre
les fabricants d'acide sulfurique dans les Etats-Unis, ou
bien elle fait des Etats-Unis, ce que nous sommes convenus
d'appeler un marché à sacrifice, pour des produits que nous
leur aidons à fabriquer dans leur pays, à nos dépens. On a
dit, il n'y a pas longtemps, que lorsque nos fabriquants ex-
portaient des articles dans les autres pays, ils les vendaient
à meilleur marché qu'ils ne les vendaient ici, et qu'en pra-
tique, on nous demande de les aider et de les supporter
dans la fabrication d'articles dans notre pays, pendant qu'ils
les vendent à l'étranger, à des prix plus bas. Je ne saurais
croire que l'honorable député de Sherbrooke (M. Hall) puisse
manquer de patriotisme au point d'encourager et de sup-
porter une compagnie qui préconise ce système; mais, en
même temps, je ne puis trouver aucune autre explication
satisfaisante du fait que ces messieurs ont prétendu avoir
besoin de protection contre les fabricants d'acide sulfu-
rique, dans Jss Etats-Unis, dans le bnt de fabriquer de l'acide
sulphurique en Canada, pendant qu'ils exportent ces pro-
duits aux Etats-Unis et qu'ils paient les droits dont ils sont
frappés.

M. HALL : Il n'y a pas de droits.
M. FISHER : Mais il leur faut payer le fret et les autres

charges pour le transport aux Etats-Unis. Et cependant,
ils demandent protection, sur leur propre marché, d'après
le principe que, uans cette protection, ils ne peuvent
fabriquer d'acide sulfurique au Canada, contre la concur-
rence des fabriquants des Etats.Unis. C'est là une propo-
sition des moins raisonnables, une proposition que je ne
puis comprendre. Mais je crois qu'il est de fait, que présen-
tement, on fabrique ici l'acide sulfurique, à meilleur
marché qu'aux Etats-Unis ;-et n'était le droit imposé sur
l'acide sulfurique, les cultivateurs de ce pays pourraient
se procurer de l'engrais artificiel à meilleur marché qu'au-
jourd'hui, et c'est la véritable raison pour laquelle l'hono-
rable député de York-Nord (M. Mulock) a présenté cette

motion, et pour laquelle je l'appuie. Même en supposant
pour un moment que l'abolition des droits ferait du tort aux
fabricants d'acide sulfurique ou d'engrais artificiels du
Canada, je prétends qu'en définitive, l'abolition des droits
serait avantageuse à ces fabricants, et voici pourquoi. Dans
ce pays, et spécialement dans la province de Québec l'usage
des engrais artificiels est peu répandu. De fait, on en
emploie qu'une très faible quantité, par.ce que nos cultiva.
toars n'en connaissent pas la valeur et qu'ils n'ont pas en
l'occasion de faire dec expériences que l'honorable député
de Huron (M. MeMillan) estime nécessaires pour assurer le
succès. Ces expériences sont coûteuses, et les agriculteurs
peu riches sont presque dans l'impossibilité de faire ces
expériences préalables, et ce n'est que lorsque ces engrais ,o
vendront à meilleur marché, que ces expériences pourront
être faites par un plus grand nombre de cultivateurs.
Quoique je préconise l'emploi des engrais artificiels je
prétends et je sais que l'usage des engrais artificiels sur une
grande échelle, avant que les cultivateurs aient fait des
expériences sur leur propre terrain, est une tentative dan-
gereuse et hasardée. C'est une expérience que je n'aviserais
personne de faire sur une grande échelle ; mais le cultiva-
tour doit faire lui-même des expériences, et en conséquence,
si chaque cultivateur pouvait se procurer de l'engrais à
aussi bon marché que possible, il ne serait exposé à en-
courir que les risques nécessaires.

Je regrette d'apprendre que, en conséquence de certains
règlements paqséspar le département des douanes, l'impor-
tation des engrais artificiels a été rendue plus difficile qu'on
serait porté à le supposer par les droits eux-mêmes,
et qu'en pratique, aujourd'hui, les droits joints aux règle-
ments des douanes font que l'importation des engrais artifi-
ciels est prohibée. Mais si les droits étaient abolis et si les
engrais artificiels des Etats-Unis et d'autres pays étaient
admis en franchise, ici, je crois que les grands fabricants
des Etats-Unis feraient des efforts tels, dans le but de
répandre leurs produits ici, que nos cultivateurs pourraient
faire les expériences auxquelles j'ai fait allusion, et qu'ils se
procureraient l'engrais artificiel à trop bon marché peut-
être, je veux dire à meilleur marché que le producteur ne
pourrait raisonnablement le vendre, si ce n'est pour des fins
d'essai; et de cette manière, nos cultivateurs, spécialement
dans la province de Québec, seraient encouragés à se servir
d'engrais artificiel, et augmenteraient considérablement le
marché que nos fabricants ont à leur disposition. Le gou-
vernement est également responsable de l'absence d'engrais
dans le Dominion ; et j'en parle avec connaissance de cause,
parceque le gouvernement impose aujourd'hui des droits
élevés sur des grains que les cultivateurs importaient autre-
fois pour nourrir leurs bestiaux et améliorer leur fumier
d'étable. Au lieu d'acheter des engrais artificiels nos culti-
vateurs préfèrent acheter des grains et obtenir ainsi un
double profit; non seulement le profit qu'ils retirent de la
viande, du lait ou du fromage, provenant de l'élevage, mais le
profit plus considérable provenant de l'amélioration du
fumier des animaux nourris avec ces grains. Mais, par suite
des droits élevés imposés sur le maïs.et autres nourritures
des bestiaux qui étaient autrefois importées des Etats-Unis,
nos cultivateurs se trouvent dans l'impossibilité de se les
procurer, et partant ils ne peuvent améliorer leurs tas de
fumier. Le résultat est, que dans le présent état de notre
culture, qui doit être de plus en plus scientifique, et plus
systématique, en proportion des progrès que nous faisons,
nos cultivateurs se trouvent dans la nécessité de recourir
aux essais dont j'ai parlé, de faire usage d'engrais artificiels,
et de là la grande expansion de ce produit.

En exposant cette question, l'honorable député de I'#ittre
côté de la Qhambre a parlé de la protection que nous avons
accordée aux agriculteurs quant à l'épreuve de l'engrais
artificiel manufacturé ici. La même épreuve et la même
analyse pourraient tout aussi bien être faites, si les droits
étaient abolis. Ce ne sont pas lès droits qui analysent leu

1889.
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engrais, comme me le fait observer maa h>norable sa ni qui
siège à côté de moi. L'analyse doit être placée sur chaque
paquet importé et cette analyse est vérifiée par le depar-
tement des douanes ou le département du revenu de l'inte-
rieur, suivant le cas, et chacun de ces paquets importés est
analysé. C'est li une des diflicultés que j'ai signalées et l'un
des embarras que les importateurs ont ou à surmonter, et
auquel j'ai fait allusion, ci parlant des règlements des
douanes. Mais en réalité, nos agriculteuis ont aujourd'bm
cette protection, en vertu de l'acte des engrais artifciels et
des règlements des douanes. Par cette motion, nous n'en-
tendons ni ne prétendons, d'aucune manière, enlever cette
protection, mais nous la proposons dans le but de pirmettre
aux cultivateurs de se procurer ces engrais artificiels, à meil-
leur marché qu'ils ne peuvent se les procurer aujourd'hui,
et tout homme qui a quelques-notions du principe de la pro-
tection sait que les droits ne sont imposés que dans le but
do permettre à ceux qui ne peuvent les manufacturer autre-
ment, de les manufacturer gràcc à cette protection. Je no
suis pas étonné de voir que des membres du gouvernement
et d'autres députés de la droite considèrent cette motion
comme un coup porté à leur politique do protection; ils
savent que l'adoption de cette motion par la Chambre serait
la condamnation de toute leur politiqu; protectionniste. Je
ne suis pas surpria qu'elle leur répugne et que, sachant la
faiblesse des arguments qu'ils pourraient offrir à cette
Chambre, ils préfèrent répondre à cette motion par un
vote au lieu d'y répondre par des arguments ou en démon-
trant qu'ils ont le droit de leur côté. Je sais parfaitement
qu'ils ne peuvent répondre par l'argumentation ; et je suis
parfaitement aussi qu'ils n'essaieront pas de répondre ; mais
je crains, grandement, que par leur discipline de parti, ils
réussissent à renverser cette motion, en dépit que moi et
d'autres députés de la gauche nous l'ayions suppportée par
l'argumentation et que nous l'endossions de notre vote.

M. FERGUSON (Welland) : Comme auteur du notoire
bill des engrais artificiels de 1884, il doit être à propos que
je dise quelques mots sur ce sujet. Je dois dire qu'en pré-
sentant ce bill mon but n'était pas de protéger le produc-
teur soit de superphosphate soit d'autres engrais artificiels
mais de protéger les cultivateurs du pays contre les impo-
sitions et les traudes de leurs voisins des Etats-Unis. Si
les honorables députés de l'autre cmé de la Chambre qui ont
traité cette question désirent protéger le cultivateur, ils
doivent le protéger, soit en prohibant l'importation des
engrais artificiels qui n'ont aucune valeur soit en analysant
tous les engrais qui sont impor tés. C'est la seule protection
que vous pouvez donner au cultivateur. Dans mon propre
comté, qui se trouve près de Buffalo, les cultivateurs avaient
l'habitude d'acheter une grande variété d'engrais artificiels
de fabricants des Etats Unis. Après des recherches, je
constatai que les lois dans chacun des Etats imposaient une
analyse des engrais vendus dans l'Etat, mais les engrais
destinés à l'exportation étaient exemptés de l'analyse, en
sorte que tous les rebuts des fabriques américaines étaient
envoyés au Canada. J'ai constaté que la loi prescrivant
l'analyse des engrais artificiels a été passée dans la Caroline
du Sud, la Georgie et d'autres Etats, et que presque tous les
Etats de l'Union, pour leur propre protection passèrent la
même loi pour empêcher et prohiber l'importation d'engrais
sans valeur venant d'un Etat voisin. Il est important pour
chimiste, et ces engrais doivent être fabriqués d'après un
cette chambre de savoir qu'en vertu des lois de chacun des
Etats de l'Union, un examen de ces produits doit ètre fait
par un étalon déterminé. Les engrais fabriquéS aux Etats-
Unis pour l'exportation ne sont soumis à aucune analyse. Tel
était mon but en proposant le b-Il des engrais artifiiels1 et
je voulais aussi qu'un droit lut imposé sur ce produit venant
de l'étranger. Je dois dire que les engrais artificiels qui ne
peuvent être fabriqués d.ans le pays, comme le guano et
quelgnes autres sont présentement admis en franchise.

,. Fi8]aER.j
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M. MoMULLEN: Comment cela ? Pourquoi impose-t-on
des droits ?

M. FERGUSON (Welland) : Vous pouvez vous assurer
qu'un grand nombre d'engrais artificiels sont admis en fran-
chise au Canada. Je ne suis pas prêt à les nommer main-
tenant, mais je crois que lo ministre des douanes pourra
nous en fournir la liste.

Un DEPUIE Pourquoi perçoivent-ils des droits alors?
M. BOWELL: Ils n'en perçoivent pas.
M. FERGUSON (Welland) : Ces engrais qui sont ainsi

exempts do droits sont reconnus comme purs et de bonne
qualité. A l'appui de la position que je prends ici, je puis
ajouter que pas un seul des engrais américains qui ont été
analysés par nos chimistes n'a fourni les qualités requises
pour l'étalon. Tous étaient de qualité inféreure et impro-
pi-es à l'usage des cultivateurs canadiens. Permettez-moi
de dire encore une fois (et je n'ai pas l'intention de prolon-
ger la discussion) que le but de chacun des membres de
cette Chambre qui pooteat intérêt au bien-être de la classe
agricole-la plus importante on ce pays-devrait être de
protéger nos cultivateurs contre les impositions et les frau-
des de leurs voisins des États Unis. C'est là le but de l'im-
position de droits sur les engrais artificiels. Et si ce droit
n'existait pas, le pays serait inondé de toutes sortes d'engrais
artificiels envoyés ici pour être vendus aux oultivateurs
canadiens.

M. M U LOCK : Votre acte ne s'applique-t-il pas aux
articles importés.

Mt. FERGUSON (Welland) : On pourrait faire analyser
ces articles importés.

M. MULOCK : Il le faudrait.

M. FE RGUSON (Welland).: On pourrait soumettre ces
engrais à l'analyse, mais je ne crois pas que nous puissions
faire plus que ce que nous faisons à présent pour le cultiva-
teur, tant que nous n'aurons pas une loi plus complète pour
empéber ros voisins de tromper nos cultivateurs et d'en.
voyer au Canada des produits frelatés.

M. MULOCK : L'honorable déVuté peut-il nous dire ai
l'acte de 1884 qu'il a lait adopter n exige pas que l'article
importé soit analysé de la même manière que l'article
fabriqué ici ?

M. HAGGA RT : M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention do
discuter la question de savoir si la politique de protection
est avantageuse ou non au pays, si notre système de protec-
tion est ou n'est pas à l'avantage do ceux qui sont engagés
dans le commerce et l'industrie, ou à l'avantage de ceux
qui se livrent à l'agriculture. Comme cette question s'est
mêlée au dé'baàt actuel, je remarquerai en passant que le pays
a décidé il y a déjà longtemps que la politique de protection
est à l'avantage de toutes les classes de la nation.

Un DÉPUTÉ: Non.

M. IIAGG&ART: Quoiqu'il on soit, il est reconnu que
cette politique est et sera, pendant un certain nombre
d'années encore, j'ose le dire, la politique du pays. Un député
de la gauche a présenté une proposition dans laquelle il se
plaint que le lait d'imposer un droit sur les engrais artificiels
importés dans le pays est très onéreux pour une certaine
classe de ia population. En quoi consistent les engrais
minéraux ? Ils se composent surtout de deux ingrédients,
de phosphate de chaux et d'acide sulfurique. poute leur
vertu, au point de vue de l'agriculture, tient à la quantité
de superphosphate de chaux qu'ils contiennent. Nous avons
ici les gisements de phosphate les plus considérables et à
l'état le plus pur et les meilleurs du monde entier. On en
a exporté constamment en Angleterre, en Allemagne et dans
d'auntres pay. Nous avons à nos portes la matière première
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pour fabriquer les engrais et cette matière contient la plus
grande proportion de phosphate de chaux.

L'autre ingrédient nècesssaire à la fabrication du super-
phosphate de chaux, comme le savent tous ceux qui ont
étudié la question, c'est l'acide sulfurique. Nous avions
l'habitude d'importer ce dernier article et de le fabriquer
avec le soufre importé de Sicile et autres parties du midi de
l'Italie. On a découvert enfin que nous avions ici une quan-
tité considérable de ces matières -pyrites de fer et pyrites
de cuivre contenant de l'acide sulfurique-desquelles nous
pouvons extraire l'acide sullurique à meilleur marché
qu'en la faisant venir de Sicile. C'est tellement le cas que
les industriels américains ont placé de forts capitaux
dans les mines de cuivre qui abondent dans les environs do
Capelton. Ils avaient commencé à exploiter ces mines en
expédiant le minérai à New-York, où ils en extrayaient
l'acide sulfurique, qu'ils venaient ensuite nous vendre ici.
Le gouvernement par sa politique les a forcés à ériger au
Canada des usines pour la fabrication de cet acide. L'acide
sulfurique se fabrique maintenant ici, avec une matière
première prise dans le pays et on peut le fabriquer à mil.
leur marché que le même article importé d'aucun pays
étranger. Nous avons donc au Canada tous les ingrédients
récessaires à la fabrication de ces engrais. Nous avons en
abondance le phosphate brut et l'acide sulfurique. Nous
les expédions à l'étranger, en Allemagne et en Angleterre.
E5 t-ce que la politique qui aurait pour résultat de dévelop-
per cette industrie et de faire fabriquer ces produits dans le
pays ne serait pas une politique avantageuse au pays ? Se.
rait-elle une politique qui augmenterait le prix des engrais
pour le cultivateur ? Il en est de ce produit comme de tout
autre produit indigène qu'il importe au pays de faire fa-
briquer ici. Il en iésultera que dans quelques années,
nous serons en état de fabriquer du superphosphate à meil-
leur marché qu'il est possible de l'importer d'aucun autre
pays. Non seulement nous pourrons satisfaire à notre propre
consommation, mais nous pourrons expédier des superphos-
phtes dans les autres pays. Il en résultera une nouvelle
démonstration de ce qu'on a dit des avantages que le régime
protectionniste confèrera à ce pays.

M. WELSH : La question des engrais est une question à
laquelle j'ai toujours porté un vit intérêt et que je considère
êtie d'une grande importance pour les cultivateurs de ce
pays. En consultant les débats de 1887, je vois que le
ministre des finances a voulu imposer un droit de 86 par
tonne sur les engrais artificiels. Je m'y suis immédiate.
ment oppoié et j':i fait une proposition tendant à faire,
enlever ce droit. Il fut enlevé de lait après des débats con-,
sidérables sur la question. Je vois que cette proposition a
été appuyée par l'honorable député de York-Nord (M.
Mulock), quia dépo é aujurd'hui une proposition tendantà
l'abolition pure et simple du droit de 20 pour 100. J'ap
puie cette proposition avec beaucoup de plaisir. Les inté-
rèts agricoles l'emportent, à mon avis, en importance sur
tous les autres intérêts dans ce pays. L'honorable député
de Lanark-Nord (51. laggart) a dit que les fabricants sont
en état de manufiacturer ces engrais dans le pays à meilleur
marché qu'ils ne peuvent l'être en tout autre pays. S'il en
est ainsi, à quoi sert-il de maintenir un droit de 2C pour 100 ?
Nos compatriotes ne sont pas aveugles à ce point d'impor-
ter des engials et de payer 20 pour 100 de droit en sus du
prix auquel ils pourraient se les procurer à leur propre porte.

L'honorable député de Welland (M. Ferguson) a parlé de
la qualité des engrais importés. Je ne vois pas ce que cela
a à faire avec le droit. On peut analyser ces engi ais si on
veut et s'assurer qu'aucune qualité inférieure n'entre dans
le pays ; mais ce n'est pas une raison de maintenir le
droit. L'honorable député de Wellington a dit qu'il avait
vieité l'Ile du Prince-Edouard et qu'il n'avait jamais vu
un aussi beau pays agricole, mais que si nous n'avions pas
la ressource des bancs de coquilles pour fumer nos terres,

nous serions dans une position très-critique. Je suis par-
faitement de son avis et j'espère que ces bancs de coquilles
décomposées continueront à fournir un engrais aux cultiva-
tours de l'Ile du Prince-Edouard. Il est indéniable que plus
nous irons, plus nous aurons besoin d'importer des engrais
pour l'amélioration de notre sol, et j'espère que de même
que l'ex-ministre des finances a jugé à propos, en 1887, de
retirer sa proposition tendant à imposer un droit de 86
par tonne sur les engrais, de même le gouvernement trou-
vera le moyen d'enlever le droit tout-à-fait dans l'intérêt de
la classe agricole. J'ignore ce que ce droit a pu fournir au
revenu, mais je demande instamment au gouvernement de
l'abolir.

Je n'ai pas fait une étude très approfondie de la question,
rmais quand elle sera débattue en comité, nous pourrons
démontrer davantage la nécessité d'abolir ce droit.

M. BAIN (Wentworth) : Pour ceux qui S'occupent
d'agriculture, je crois qu'une chose ressort clairement de la
discussion faite par messieurs de la gauche, -'cst qu'à leur
avis les cultivateurs constituent une classe de gens dont il
faut spécialement prendre soin. S'il surgit un agent de
machines agricoles brevetées, ou un agent do grain de
semence, immédiatement on nomme un comité pour que les
cultivateurs ne se fassent pas voler.

L'honorable député de Welland (M. Ferguson) invoque
un autre argument. Il dit que lescultivateurs de son comté
sont tellement naïfs qu'ils achètent du mauvais superphos-
phate fabriqué à Buffalo, d'une qualité inférieure à celui du
Canada, et il approuve le gouvernement de maintenir le
droit, parce que ces cultivateurs ne sont pas assez éclairés
pour acheter le meilleur article; et lorsque mon honorable
ami le directeur général des postes est entré en lice, cela
m'a rappelé l'hi stoire déjà ancienne des premiers débats sur
la politique nationale. On nous a fait de nouveau de bril-
lantes promesses pour l'avenir, on nous a expliqué comment
nous allions manufacturer de l'acide sulfurique à meilleur
marché qu'en Sicile et partout ailleurs, comment nous
allions exrloiter nos ressources nationales et expédier nos
produits dans le monde entiet. Mais, en attendant, le cul-
tivateur est obligé de payer le prix imposé par quelques
fabricants et d'attendre encore les beaux jours qu'on lui
promet. Je crois qu'il est grandement temps d'envisager
cette question à un autie point de vue. Si nous avons dans
ce pays de grandes ressources naturelles inexploitées, et je
suis fier de croire que tel est le cas-je suis tout à fait d'ac-
cord avec l'honorable directeur général des postes dans tout
ce qu'il a dit au sujet de la valeur de nosgisements de phoe-
phates et de nos pyrites, qui nous permettent de produire de
l'acide sulfurique à si bon marché-je voudrais savoir où ae a

I trouve la protection que la politique nationale offre aux
cultivateurs. Lorsque cette question fut discutée dans la
Chambre pour la première fois, presque tous les produits
agricoles ont été insérés dans une liste par laquelle nous
invitons les Etats-Unis à établir un commerce de libre-
échange avec nous quant à ces prloduits. Cette invite
demeure, de sorte que ai les Américains consentaient A laisser
entrer nos produits en franchise dans leur pays, nous serions
tenus d'en faire autant pour leurs produits. Est-ce là la
protection que la politique nationale accorde aux cultiva-
teurs ? Nous, de ce côté-ci de la Chambre, avons prétendu
que c'était une excellente chose pour le cultivateur, mais
nous avons demandé que l'application du principe fût quel-
que peu étendue, Nous disons : Si le cultivateur doit avoir
le privilège de faire concurrence au reste du monde à des
conditions égaies, donnez-nous la chance d'acheter à des
conditions égales; alors nous ne demanderons pasde faveur,
mais nous ferons la lutte.

J'ai été surpris, en entendant parler l'honorable député de
Sherbrooke (M. Hall), de lui voir livrer tous les secrets des
fabricants d'acide sulfurique, et voici pourquoi : Il dit que
cette indastrie s'est tellement développée qu'à leur grande
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surprise, les propriétaires de ces usines se sont trouvés en grand essort immédiatement, ou qu'ils auront tout de suite
état d'expédier leurs produits. aux Etats-Unis etde faire con- pour les cultivateurs tous les effets qne réclament certaines
currenea à l'article fabriqué dans ce dernier pays. Le gou- personnes. Mais je dis que si lo gouvernement persévère
vernemont ne ferait-il pas mieux de placer cet article sur la dans cette politique de répression envers les cultivateurs, et
liste des produits agricoles dont nous offrons de faire le les laisse à la merci de tout individu qui croit avoir un inté-
libre-échange avec les Etats-Unis et de nous laisser profiter rôt à servir, à son bénéfice exclusif et à leur détriment, on
de la concurrence ? Les Américains parlent beaucoup de no peut pas penser que les cultivateurs attendront toujours.
représailles dans le moment. S'ils imposaient un droit sur Etj'ajoute que les intérêts agricoles dans ce pays et le
cet article que nous expédions aux Etats-Unis, qu'arrive- monde entier se trouvent dans une position telle que nous
rait-il ? Ces fabricants qui, je suis heureux do l'apprendre, avons à envisager une ère de bas prix sans probabilité d'un
fabriquent de l'acide sulturique à si bon marché, perdraient changement immédiat ; que les marchés de l'Angleterre.
du coup le marché des Etats-Unis et se trouveraient res- bien que tout le moudey ait libreaaccès, no nous sont pas aussi
treints au marché canadien. favorables qu'il y a dix ans, parce qu'aujourd'hui les facilités

Tout le monde sait que la grande difficulté, c'est que, lors- d'approvisionnement sont telles que la mère-patrie tire
qu'on met en regard le prix de ces engrais et le prix que le les siens des confins de la terre. Je demande au gouverne-
cultivateur obtient pour ses produits, le prix de l'engrais est ment de ne pas pousser trop loin l'application de la politique
tellement élevé qu'il lui est impossible d'en faire un usage nationale et s'il n'est pas pour lui raisonnable et prudent
profitable dans sa culture. Mais si on lui fournit l'avantage de tenir compte de la condition de la population agricole
de se procurer au plus bas prix los engrais qui contiendront et de faire quelque chose afin de témoigner que sa politique
encore une proportion raisonnable d'éléments fertilisants, ces si vantée n'opère pas uniquement à l'avantaga du fabricant
engrais deviendront mimmédiatoment d'une consommation et au détriment de la classe agricole.
générale. Mais cette politique d'attente, de protection aux
fabricants de superphosphates et cette manie de maintenir M FOSTER : Le débat s'est élargi beaucoup plus que ne
les prix élevés ne font que retarder et gêner la consomma- lo comportait la question des droits spécifiques qui l'a fait
tion de ces produits, naître. La discussion a été épuisée des deux côtés de la

Tout le mor.de sait que les cultivateurs du Canada doivent Chambre, et j'imagine que ceux qui sont en faveur de la
profiter de tous les moyens possibles pour diminuer le coût résolution ont fait valoir leur meilleurs arguments et de la
de la production, cri ce qu'ils no peuvent s'attendre à ce que meilleure manière possible. Je ne puis m'empêcher de dire,
les hauts prix qui sont en cours sur les marchés du monda en ce qui concerne leur exposition de la question, que jene la
puissent se maintenir longLemps. Ils devront mettre en crois pas assez forte pour engager le gouvernement achanger
euvre toutes les ressourocs de leur intelligence, tant pour sa politique sur ce point. D'abord on a beaucoup parlé de la

diminuer le coût de la produetion quo pour accroître cette somme considérable de droits que le cultivateur paie; or, en
production elle-même. Il n'y a quo dux manières d'arri- référant aux états oificiels, je vois quo le total des droits
ver à ce résultat. Avec l'avaitage des machinos agricoles payés ''an dernier a été l'immense somme de 82,491. Ce
qui épargnent du travail on peut diminuer le coût de la n'est pas là assurément un fardeau très lourd. Mais les
production, mais le cultivateur n'ignore pas que la pro- honorables députés de la gauche disent que les importations
tection que lui accorde l'usage de ces machines est seraient plus fortes si on enlevait le droit. Cependant le
limitée. Si, par un moyen quelconque, on réussit à y moment d'après, ils déclarent, et c'est un fort argument, que
ajouter l'emploi d'engrais à bon marché, on offrira au culti- l'engrais artificiel est une chose dangereuse à expérimenter,
vateur un autre moyen d'augmenter le rendement de sa qu'on doit en faire l'expérience en très petite quantité et
terre, car si l'on porte la production par acre de 15 minots, sur un champ très restreint, et que de tous les engrais, les
ce qui est à peine une quantité rémunératrice, à 20 minots, engrais naturels, si je puis m'exprimer ainsi, sont de beau.
c'est aussitLô un profit clair de 5 minots pour le cultivateur. coup les meilleurs et les plus en usage.

Je demando au gouvernment d'étudier sérieusement cette Les députés de la droite ont aussi démontré d'une façon
question ci: Où serait la protection pour le cultivateur, à concluante, et je crois que la chose paraîtra évidente à tous
slpposecr, comme l'a dit lo directeur général des postes, que ceux qui ont quelque expérience pratique en cette matière,la politique natiunale doive être rnaintenue ? Si ele d >it que les engrais qui nous sont venus du pays voisin sont de
être maintenue, qu'on donne aux cultivateurs une chance qualité inférieure à l'excellente matière brute que nousavons
égale à celle des autres classes. Qu'ils ne servent pas de ici, que nous sommes sur le point de fabriquer en grand. Je
marchepied à tous ceux qui ont des intérêts particuliers à crois qu'il a été aussi démontré hors de tout doute qu'il existe
favoriser, pour leur permettre d'arriver jusqu'au gouverne- peu de pays au monde, si toutefois ilyen a, possédant d'aussi
ment et do demande r qu'on ajoute 20 pour 100 aux impôts magnifiq1ues gisements de matière brute servant à la fabri-
qui pèsent déjà snr eux et qu'on réduise d'autant 1 revenu carion des engrais artificiels, que le Canada. Non seulement
qu'ils retirent de leur rude travail. Que les bienfaits de la ce fait est connu ici, non seulement ces matières sont utili-
politique nationale ý'étcndent aux cultivateurs de même sées dans le pays, mais je constate que l'an dernier, nous
qu'à ceux qui placent leurs capitaux dans les manufactures. avons exporté en phosphates seuls pour unevaleur d'onviron
En ce qui are concerne personnellement, je repousse l'accu- $100,000.
saticn que nous députés de la gauche sommes hostiles aux L'honorable député de York-Nord (M1. Mulock) a la une
industriels, mais je dis qu'il y a d'autres intérêts qui méri- liste d'articles admis en franchise aux Etats-Unis. S'il veut
tont une part raisornble de la protection du gouvernement, référer à notre propre tarif, il verra que ces mêmes articles,
et je demande à celui-ci, dans l'intérêt des quatre-cin- presque sans exception, qui servent à la fabrication des
quièmes de notre population, qu'on ne les force pas à payer engrais artificiels sont admis en franchite au Carada. L'acide
tribut à l'autre cinquiè'ne, mai- qu'ils aient une chance de I sulfurique n'est pas admis en franchise, mais d'un autre côté,participer aux bienfaits de la politique nationale. Qu'on il a été démontré d'une manière évidente que l'acide sulfu-
ne se contente pas encore de nous faire des promesses pour rique se fabrique ici en beaucoup plus grande quantité, que
l'avenir. les facilités de fabrication de ce produit sont d'un ordre tout-

L'industrie des engrais artificiels peut n'être pas considé- à-fait supérieur, et que nous en fabriquons maintenant non
rable dans le moment, et je n'ai pas d'objection à admettre seulement pour suflire à la consommation du pays, mais
qu'elle est peu considérable en effet, mais nous savons qu'il aussi pour l'exportation. Les honorables députés de la
faut du temps aux cultivateurs pour changer leur manière gauche disent: Si nous pouvons fabriquer de l'acide sulfu.
de cultiver ; et à supposer qu'on enlève le droit demain, je rique au Canada et l'expédier dans les Etats do la Nouvelle
ne dis pas que la consommation des engrais va prendre un Angleterre, quelle nécessité y a-t-il de frapper d'un droitX. B3MM (Wcntworth).
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son entrée dans le pays? Alors en vertu du même raisonne.
ment, pourquoi n'abolirait-on pas le droit sur les engrais?
Il y a une grande différence entre les débuts d'une industrie
et cette même industrie lorsqu'elle est établie depuis des
années et arrivée à un état complet de développement, et
toute l'argumentation en faveur de la protection à accorder
aux industries est basée en grande partie sur la constatation
de cette différence.

En prenant toutes ces choses en considération, je ne crois
pas, d'après ce qui a été dit dans cette Chambre, qu'on ait
donné une seule bonne -raison pour justifier l'adoption de la
proposition qui nous occupe ou toute modification du tarif
dans le sens de cette proposition. Je n'occuperai pas plus
longtemps le temps de la Chambre à discuter cette question.
Elle a été débattue à fond avant que j'aie pris la parole
pour faire ces quelques remarques.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre des finances
ajustement pris la position que nous nous attendions de lui
voir prendre sur cette question. C'est un protectionniste
déclaré, et en cette qualité, il croit nécessaire d'étendre à
ceux qui se proposent de se livrer à cette industrie la
même protection qui a été accordée aux autres, sans
égard aux intérêts du consommateur. L'honorable mit is-
tro a fait piécisément ce qu'ont fait depuis nombre
d'années ceux qui siègent à ses côtés. Ils ont laissé
de côté les intérêts des consommateurs pour concentrer
toute leur attention sur les intérêts de ceux qui entre-
prenaient de créer des industries. L'honorable ministre
ious dit que les fabricants d'acide sulfurique et des
autres ingrédients qui entî ent dans la fabrication des engrais
artificiels sont les promoteurs d'industries naissantes,et qu'il
est nécessaire de leur accorder aujodrd'hui une protection qui
deviendra inutile lorsque ces industries seront sorties de
l'enfance. Une chose remarquable dans ce pays comme
ailleurs, c'est que toutes les industries qui sont encouragées
comme industries naissantes restent encouragées, qu'elles
soit encore dans l'enfance ou non; et si l'honorable ministre
doit continuer à occuper longtemps le poste où il est aujîur
d'hui, je n'ai aucune doute qu'il s'apercevra, avant de cesser
ses fonctions, que ces industries naissantes exigeront de la
part du gouvernement la même somme de protection qu'au-
jourd'hui. L'honorable ministre a répété, tout comme le
directeur général des postes, un argument invoqué d'abord
par M. Milis, mais dont lui et ses coliègues ont abusé. Cet
argument consiste à dire que ces industries peuvent avoir
droit, de la part du gouvernement, à une considération à
laquelle, après que les expériences ont été faites, après que
les personnes qui y sont engagées ont acquis l'habileté néces-
saire, elles n'auraient plus dioit. L'honorable ministre n'a
pas démontré qu'il faille une habileté spéciale et une longue
série d'expériences, une connaissance nécessaire qui n'ait pas
déjà été acquise partout où ces industries ont été en opéra-
tion. L'honorable ministre n'a pas même essayé de con-
vaincre la Chambre que dans ce pays ces industries, afin de
'établir convenablement, en employant des personnes douées
de:l'babiletè nécessaire, doivent être supportées de la manière
q'il a mentionnée. Je crois que tous les renseignements
fournis à la Chambre sur cette question, et ceux fournis par
la presee au sujet de ces établissements manufacturiers
tendent à prouver qu'on est ,aussi compétent à les mettre
en opération aujourd'hui avec l'économie, le travail et le
capital voulus, qu'on le serait dans un quart de siècle, abs.,
traction faite de tout perfectionnement qu'on pourrait
apporter dans l'outillage des manufactures.

Les fabricants n'ont pas à se procurer des machines non.
velles, c'est,à-dire un nouveau procédé de fabrication des
articles particuliera dont on tire ces engrais. Ils sont,
aujourd'hui fen possession de tous les renseignements né.
cessaires de même que des résultats de ce qui a été accom-
pli ailleurs, tout aussi bien que s'ils avaient un quart de
siècle d'expérience. Il me semble que l'honorable ministre

ne tient aucun comptedes intérêts de la classe agricole.
Dans l'intérêt des fabricants il permet l'importation en
franchise de la matière brute; il permet aux frabricants de
coton d'importer le coton brut en franchise ; il permet aux
fabricants de lainages d'importer la laine en franchise; mais
il refuse la même faveur aux cultivateurs ; il ne leur permet
pas d'importer ce dont ils ont besoin afin d'obtenir de plus
forts rendements avec la moindre dépense possible. Non,
il frappe d'un droit protecteur la matière brute r écessaire
au cultivateur pour la protection de nes grains. La récolte
des cultivateurs, en ce qui le concerne, est une fabrication ;
les engrais dont il se sert, les machines agricoles et autres
choses qu'il emploie sont l'outillage qui sert à la production
de cet article manufacturé, et cependant l'honorable ministre
ne veut pas accorder aux cultivateurs la même chance qu'il
accorde aux autres classes. Il refuse d'appliquer aux culti-
vateurs la politique qu'il applique aux manufacturiers ;
il applique aux manufscturiers une politique toute diffé-
rente de celle qu'il applique aux cultivateurs, et dans ces
conditions je dis qu'il n'est pas logique quand il entreprend
d'imposer sur ces mêmes articles des droits qu'il n'impose.
rait pas si cos mêmes articles étaient importés dans l'intérêt
du fabricant.

L'honorable ministre ne tient pas compte du fait que le
cultivateur a quelque chose à apprendre, qu'il n'adopte pas
toujours ce qui est immédiatement dans ses meilleurs inté-
rêts, qu'il est de l'intérêt du gouvernement de ne pas
mettre d'obstacles au perfectionnement des méthodes de
culture, et que l'adoption d'une telle politique par le gouver-
nement est préjudiciable aux intérêts du pays.

Cependant chaque fois que le gouvernement impose un
droit sur tout ce qui tend à rendre le sol plus fertile et plus
productif, il doit savoir qu'il décourage d'autant l'emploi
des engrais et qu'en agissant ainsi il nuit aux méthodes per-
fectionnées de culture. Voyez le nombre de personnes qui
se l.vrent à l'agriculture dans ce pays Qu'on considère la
somme de capital sous forme de biens fonciers que repré-
>ent nt les cultivateuis de ce pay..; et cependant l'h'>norable
ministre se propose, dans l'inté êt de la traction la plus
faible de la population, de grever tous les cultivateurs et de
mettre des obstacles à la culture perfectionnée, afio <le per-
mettre à un ou deux établissements manufacturiers de pou-
voir distribuer des profits plus considérables à leurs action.
naires qu'ils ne pourraient le fairo sans cela Le profit
raisonnable qu'ils devraient re irer serait celui provenant
de la vente de leurs produits sur un marché libre. Si, par
l'ingérence du gouvernement, on augmente le prix de ces
articles, ou enlève aux consommateurs une partie de cette
augmentation pour la mettre dans la poche de ceux qui ne
l'ont jamais gagné. C'est ce que fait la gouvernement
auj)urd'hui. Il est de l'inté:êt de l'agriculture et de l'intérêt
des représentants des collèges ruraux do défeudre le peuple
contre quiconque entreprend d'agir ainsi, au profit de quel-
ques individus que nous ne connaissons pas, qui ne demeu-
rent pas dans ce pays et n'ont aucun inté;èt à son dévelop.
pement. Si lo gouvernement et ses partisans adoptent une
politique semblable tendant à augmenter le coût de produc-
tion de ces établissements manufacturiers aux dépens de la
population agricole, il n'y a pas un député des collèges
ruraux ayant appuyé cette politique qui ne sera pas marqué
d'av»nce comme oandidat battu aux prochaines élections.

NZotre population agricole commence à porter intérêt à
cotte question. Nos terres ont diminué en valeur, grtace
à l'opération de cette politique. Lt politique adoptée par
nos cultivateurs, loin de faire augmenter la valeur de leurs
produits, a eu pour effet de les appauvrir. En effet, il n'y a
pas une partie du pays que je connaisse où les terres -n'ont
pas diminué. en valeur depuis l'adoption de la politique
nationale. Elles onut diminué en valeur de 30 pour 100 au
moins depuis cinq ana -

Un DPUT2 : Non..
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M. MILLS (Bth wel) Je mets au défi l'honorable député
de lai e nommer un comité et de faire venir devant cette
chambre des représentants des différentes compagnies de
prêt du pays, et je m'engage à faire la preuve irréfutable
que les terres agricoles, depuis cinq ans, ont diminué en
valeur d'au moins 30 pour 10i. Cette diminution est la
conséquence de la politique adoptée par le gouvernement,
politique qui a toujours éé contraire aux inte êts agricoles,
et il est de la plus haute importance pour le pays que notre
classe agricole soit dégrevèe autant qu'il est possible qu'elle
le soit. Je vois ici devant moi l'honorable ministre de
l'agrieulttre ; il connaît très bien la vérité de ce que j'affirme
au sujet de la valeur des terres Qu'il consulte la Erie
Company, la Dominion Loans aid Savings Society, aucune
des grandes compagnies do ptêt de la ville dans laquelle il
réside, et de toutes il no recevra qu une même réponse, dans
le sens de la déclaration que j viens de faire.

Je dis donc que s'il en est ainsi, il est (le la plus haute
importance pour la population agicole (le diminuer le droit
sur tout article cotsommé par cette classe. L'abolition du
droit sur les engrais serait le premier las dans le sens de
l'aide à accorder aux cultivatt ors Et ce serait aussi un
premier pas dans le sens de meilleures méthodes de culture
que celles qui existent actuellement. S'il est vrai que nous
avons ces etgr ais natutels dats le pays et si nois pouvons
ïes produire A aussi bon marbe qu'il l'a dit, il n'est pas
besoin de l'intervention du gouvernement pour les protéger.
Le capital sera récessairement attiré dans cette direction,
il sera engagé dans l'exploitation de ces mines de phos-
phates et dans la fabrication des entrais se vant à la popu.
lation agt icole. Liss z lus gcr:s à cux-mêmes et ils place.
ront leur argent là où il y a plus de profits à retirer ; tout
ce qu'a à laire le gouvernement, c'est (le laisser les gens
tranquilles et ils feront ds placements sages. Et si l'hono-
rable p)loinni t ii dit vrai, ils feront même de- placements
avantiIaeux. Qu'ils condulsent leiusUflaires économique-
ment, niais que le gouvernement t'impos' pas de fardeau
sur la classe agrie ie pour periettro aux fabricants de réa-
liser des protits qu'ils rie réaliseraient pas autrement giâ.e
à leur coudu te extravagante et imprévoyaute.

Sir JOHN A. M,1CDONALD : Je propose l'ajournement
du débat.

La poonsition est adotëe' et le débaït a'cir

Bill (n° 24) constituant en corporation la Compagnie
d'as-urance sur la vie Dominion.-(M. Trow.)

Bill (n° 25) modifiant l'acte constituant légalement la
" Compagnie d'inspection et d'assurance de bouilloires du
Canada."-(Ni. Brown.)

COMPAGNIE D'ESTACADES D'OTTAWA ET
MON rIRÉ A.L.

M. GIROUARD: J'ai l'honneur de déposer le bill (n°
23) constituant en corporation la Compagnie d'estacades de
Montréal et Ottawa.

M. MITCHELL: L'honorable député voudra-t-il donner
quelques explications sur ce bill ?

M. GIROUARD : Certaines personnes denandent le
droit d'acheter ou acquérir tous quais, jetées, glissoires,
barrages, estacades ou autres améliorations sur la rivière
Ottawa depuis la ebûte des Chaudières jusqu'à l'extrémité
nord-ouest de l'île de Montréal, et de construire tous bar-
ragce, glissoires, quais, jetées ou de faire tous autres travaux
néces-aires, afin de faciliter le transport et le remorquae
de radeaux, bois de construction, traverses de chemins de
fer, bois de cèdre et billots sur la rivière Ottawa, de faire
sauter les rochers, de creuser, ou d'enlever les battures on
autres obstacles et d'améliorer de toute autre façon la navi.
gation de la dito rivière, à la condition d'indemniser tous
par ticuliers qui souffriront de ces travaux.

La proposition est adoptée, et le bill lu une première
fois.

COMPTES PUBLICS.

M. RYKERT : Je propose-
Que les comptes publics du Canada pour l'exercice e 1xpir le 30 juin

18,8, le rapnort, de l'aulitpur général sur le-, comptes de, crédits pour le
mime exercice, le relevé des mandats du gouverneur général émis depuis
la dernière session fn parlement et les dépenses s'y rattacbanrt, et le
relevé des dépenes à cotnpte des diverses dépenses imprévues, du 1er
jui1tet 1888 au 31 janvier 1889, soient référés au cnminé des comptes
publics.

La proposition est adoptée.

SUBSIDES.

Si Oh . A2DNLD e rpo 'a1rnmn M. POSTER: -Je propose que la Chambre se forme enSir l :Ae. l'AoDrNALD:comité des subsides.
ol)topositin e M. MILL3 (Bothwell) : Je ne crois pas que l'honorable

1,a proposýition est adoptée, et la Chambre s'ajourne à ministre nuisse faire une telle motion. Lorsqu'il a lu le

message de Son Excellence le gouverneur général sur les
estimations l'autre jour, il n'a pas donné avis que ces esti-
mations seraient soumises au comité des subsides. En l'ab-

CHAMBRE DES COMMUNES. snnco de tel avis, il ne peut pas proposer maintenant que la
Chambre se forme en comité des subsides. S'il veut référer
aux Débats, il se convaincra qu'il n'y a er aucune motion

La séance est ouverte à 3 heures. de faite à ce sujet.

PRIÈREC. M. FOSTER: Je crois avoir fait cette motion. Je me
rappelle qu'il a été convenu entre l'honorable député d'Or-

PREMIÈRE LECTURE. ford.Sud (Air Richard Cartwright) et moi. qu'il n'y aurait
Bill (° 19) constituant en corporation la Comagnie du aucun empêchement A ce que nous nous formions en comité

chemin de fer d'Assinibcïa, Edmonton et Unjiga.-(M. des subsides aujourd'hui.
Dawson.) M. MILLS (Bothwell): Il n'y aurait aucun empêchement

Bill (ti° 20) constituant en corporation la Compagnie de si l'honorable ministre avait fait la motion nécessaire. Il
fabrication d bois de Hawkesburiy-(M. Labrosse.) ne l'a pas faite, J'ai porté une attention toute spéciale à

l'honorable ministre à cette occasion, et je ne l'ai pas enteudu
Bill (n° 21) concernant la Compagnie du chemin de fer faire cette motion.

du Nouveau.Brunswick et du Prince-Edouard; et changeant M. LAURIER: Cette question soulève un point de pro-
Ie nom de la dite compagnie en celui de " Compagnie du M.LARER:Cteqstoouèenpitder-
chemin de fer du Nouveau Brunswick et de I'Ile du PUnce- cédure qu'il vaut mieux régler immédiatement. Comme

eouareerd."-( ,o, We srelnd dquestion de fait, il faut admettre qu'aucune motion n'a étéEdouard."-(M. Wood, Wcstmorehand.) faite dans le temps, bien qu'il y en ait une de consignée
Bill (no 22) constituant en corporation la Compagnie de dans les Votes et Délibérations comme si elle avait été faite.

Titres et de .ébentures du Canada.-(M. Edgar.) I Je comprends que le greffier a enregistré cette motion
M. MILSL (Bothwell).
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comme une chose toute naturelle et la considérant comme
faite. Je ne veux pas du tout en blâmer le greffier, mais je
ne sais pas jusqu'à quel point il est justinab'e d'avoir enré-
gistré cette motion. Comme question de fait, je répète
qu'elle n'a pas été faite.

M. MILLS (Bothwell): M. Bourinot, dans sort ouvrage,
pose la règle comme suit:

" La réponse au discours du trône ayant été adoptée, un ministre de la
Couronne-wujours le ministre des finances, s'il est présent-présentera
les deux résolutions suivantes conformément à l'arrêté du conseil de
1874 : ' Que la Chambre à l'avenir nommera un comité des subsides et
des voies et moyens au commencement de chaque session '

" . Que cette Chambre, le se formera en comité pour prendre
en considération les subsides qui devront être accordés à Sa Majesté.

I 2. Que cette Chambre, le prochain, se formera en comité pour
étudier les voies et moyens d'obtenir les subsides devant être accordés à
Sa Majesté.

" Avant que la Chambre se forme de fait en comité des subsides, le
ministre des finances soumettra les estimations par message du gouver-
neur général, et lorsque le message aura été lu en anglais et en français
par l'Orateur ou par-le greffier, le ministre proposera, que le dit message
ainsi que les estimations qui l'accompagnent soient soumis au comité
des subsides."

Sir JOHIN A. MACDONALD : Je vois dans les procès-
verbaux de cette chambre que vendredi dernier,

" Sur proposition de M. Foster, les dits message et estimations ont été
renvoyés au comité des subsides."

Ceci se trouve dans les Votes et Délibéà'rations, et si on
avait quelque objection à faire, il fallait la faire le lendemain.
Les Votes et Délibérations sont distribués à tous les députés
pour leur permettre de faire leurs remarques et objections,
s'il y a lieu, sinon les Votes et Délibérations de la veille sont
considérés comme ayant été lus et adoptès. 'Cette pratique a
touj,.urs é'é suivie, et je crois néceesaire de demander à l'ho.
norable député à quoi il veut en venir en interrompant les
délibérations comme il le fait. Il n'ignore pas que le greffier,
pour l'avantage des députés, prépare une série de motions
qui ont pour but de mettre la Chambre en état de procéder.
Pour ma part, je ne me rappelle pas si cette motion a été
faite ou non, mais je vois dans les procès-verbaux qu'elle a
été faite, et je crois que la Chambre acceptera ce compte-
rendu qui a été fait et auquel personne n'a fait objection
dans le temps.

M. LAURIER : Je suis sùr que mon honorable ami (M.
Mills) n'a d'autre but en agissant comme il le fait que
d'assurer l'exécution parfaite de la loi, et en cela il a naturel-
lement une autorité plus grande que celle du premier
ministre lui-même. Mais le greffier m'informe qu'il a suivi
la pratique adoptée depuis cinq ans ; que la motion n'a
jamais été faite mais qu'elle a été considérée comme ayant
été faite. C'est un signe que le gouvernement a des habitudes
très relâchées et si nous avons soulevé cette question, ce n'est
pas dans le but d'interrompre I:s délibérations, mais de nous
assurer que la loi est observée comme elle doit l'être par
tous les partis, y compris le gouvernement lui-même.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis heureux d'ap-
prendre que l'opposition est parvenue à trouver une faute
de la part du gouvernement, et je suis sûr que la chambre
sera d avis que c'est une faute tiès vénielle, si même c'en est
une. Il a été compris cependant que cette pratique était
conforme à la règle ordinaire et que nous nous formerions
en comité des subsides aujourd'hui.

M. LAURIER : Nous sommes tout disposés à procéder,
mais je désire attirer l'attention du ministre des finances
sur ce point avant que nous nous formions en comité des
subsides. Comme c'est la pratique anglaise que nous sui-
vons en rons formant ainsi en comité des subsides avant
que le discours sue le budget soit prononcé, nous devrions
au-si suivre la pratique anglaise en ne discutant que les dé-
penses qui se rapportent aux détails d'administration et
laissant de côté toutes celles qui comportent une question
de principe ou de politique jusqu'après le prononcé du dis-
cours sur le budget.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Tout crédit très impor-
tant qui n'affeete pas iwrnédiatement l'administration des
affaires sera réservé, rin pas nécessairement, mais comme
question d'opportunité.

M. LAURIER: Je suis sûr que l'honorable ministre ad-
mettra qu'il serait très hors de propos, avant que le dis.
cours sur le budget soit prononcé, dediscuterdes crédits im-
pliquant des questions de politique générale.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, c'est parfaitement
vrai.

M. MILLS (Bothwell): La question d'ordre que j'ai soule-
vée est que les règlements de la chambre exigent que cette
motion soit préalablement faite.

L'ORATEUR: Dois-je comprendre que- la question
d'ordre est retirée?

M. MILLS (Bothwell) : Non.
L'ORATEUR : Si l'honorable député e ige une décision,

il me placedans une position embarrassante. Jedoisaccep-
ter comme exact le procès-verbal soumis à la Chambre. Il
a été soumis à la chambra dès hier et comme on n'a pas
attiré l'attention de l'Orateur ou de la chambre sur cette
irrégularité, il me faut l'accepter comme esact. Oa pré.
tend maintenant que la motion n'a pas été faite, bien que le
greffier l'ait enregistrée pro forma, comme la chose se pra-
tique depuis quatre ou cinq ans. Je ne crois pas devoir inter-
rompre les délibérations de la chambre à raison de cette
prétendue irrégularité. En attendant, j'espère qu'on pren.
dra note de cet incident et qu'à l'avenir les députés suivront
avec plus d'exactitude les règles et règlements de la
chambre.

La proposition est adoptée et la Chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)
Frais d'administration .................. $184,283.18

M. LAURIER. En l'absence de l'honorable député d'Ox-
ford sud, (sir Richard Cartwright,) je demande au mi-
nistre des finances d'ajourner la discussion de ce crédit.

Bureau du secrétaire du gonverneur général........... $9,950

M. FOSTER: Dans ce crédit, il n'y a.que quatre augmen-
tations statutaires de $50 chacune, faisant un total de 8200.

M. LAURIER: Y a-t-il des changements dans le person-
nel du bureau ?

M. FOSTER: Non.
Bureau du Conseil privé ......... ,...- .,. 26,492.50

M. FOSTER: Dans ce crédit il y a une diminution de
8100. Il y a onze augmentations statutaires de 850, faisant
un total de $550 ; une autre de 830 et une promotion prévue,
portant l'augmentation à $300, soit en tout 8880. La dimi-
nution est indiquée dans la différence entre les appointe-
ments de M. Mc Bride et le crédit de l'an dernier, faisant
une différence de 8180 et le transport d'un messager, soit
une diminution totale do $980, et une diminution nette de
$100.

M. LAURIER: Je tappose que c'est le résultat du chan-
gement dans la gestion des finances du pays?

M. FOSTER: Admettons-le.
Ministère do la justice...... ......... ..... $20,707.50

M. FOSTER: Dans ce crédit il y a une augmentation de
8(52,50 ; trois augmentations statutaires à 850, $150; une
de 837.50 et une autre de $là, deux termes d'années incom-
plètes; une promotion d'employé de première classe au
poste de chef, celle de 9. Fraser, de 81,650 à 81,850; une
autre promotion de la troisième à la deuxième, M. Blakader,
81,20u, ce qui fait la somme mentionnée. Dans le service
des pénitenciers, il y a une augmentation statutaire de 450.

1889.
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M. MoMULLEN: Je désire certains renseignements sur
les dépenses comprises dans ce crédit et ayant trait au
procès engagé avec la St. Catharines Milling and Lumber
Co. Je vois que des sommes importantes ont été dépensées
sous ce chef, et je désire avoir des explications.

Sir JOHN THOMPSON: L'hororable député a déjà
demandé la production d'un état au sujet de cette affaire.
Il est presque terminé et je crois qu'il sera soumis à la
Chambre demain. Ce procès n'a rien à voir avec le-' affaires
du mini-tère. C'est une affaire en dehors du contrôle du
ministère et confiée à des avocats.

M. LAURIER: Je ne puis m'empêcher de faire remar-
quer que nous devenons très chicaniers. Nous voyons
quelque chose comme $80,000 pour honoraires et frais de
cour. Dans la province de Québec, nous passons pour des
chicaniers, parce que nous descendons des Normands. Nous
avons en Angleterre la réputation d'aimer à plaider, et pour
ma part, je ne crois pas que nous ayons rien perdu destradi-
tions de nos ancêtres, mais je crains que cette habitude ne
devienre contagieuse et ne s'étende aux autres parties du
Canada. $80,000 dans une seule année en honoraires et frais

décisions, commet une grande injustice envers le pays, sauf
dans les cas de fraude. Je crois qu'on devrait payer au
particulier ce qui lui est dû, sans pousser plus loin tous ces
procès, parce que, si on les porte au Conseil privé et qu'on
imposo au pays des dépenses considérables, le gouvernement
se trouve à combattre le peuple avec le propre argent de ce
dernier.

Cette question offre un autre aspect. Je ne sais -pas si
quelque député a parlé pendant que j'étais absent de la St.
Catharines Milling and Lumber Co. mais il me semble que
Ueist la un procès dans lequel le gouvernement n'aurait pas
dû intervenir, dont il ne devrait pas payer les frais, et que
dans une affaire comme celle-là nous devrions laisser les
plaideurs se débattre seuls.

Sir JOHN THOMPSON: En ce qui concerne l'année
dernière, je dois dire que le gouvernement n'a interjeté appel
que d'une seule décision de la cour Suprême du Canada, celle
rendue (ans le procès dont a parlé l'honorable député, et que
l'appel a eu pour résultat d'établir le droit du Canada à se
faire rembourser une somme au moins sept fois aussi considé-
rable que ce qu'ont coûté tous les procès de l'année.

de cour est assurément un chiffre considérable. Jo suppose M. MITCHPLL : Je n'hésite pas à déclarer à l'honorable
que la plus grande partie de cet argent est allée dans les. mînh.tre que l'affaire dont j'ai voulu parler est un procès
poches des avocats, et comme j'en suis un moi-même, j que j'ai vu entionné l'autre jour dans les journaux et qui
n'ai pas le droit de me plaindre; mais les contribuables du est basé sur une iéclamîîîion centre le gouvernement qui
pays seront peut.être d'opinion qu'il serait avantageux du existait depuis des années. L'honorable ministre sait par-
diminuer ces dépenses d'ure manière ou d'une autre. faitement ce queje veux die; je ne me soucie pas de citer

l'iiffaire-bien que je pusse lo faire au besoin. Dans ce
Sir JOHN THOMPSON: Il ya pas de doute qu'il y a procès-un preuès provoqué par l'dministration du chemin

beaucoup) d'affaires litigieuses depuis quelques années dans de f r Intet uolonia,-je sais de source certaine que M. Frank
l'administration les affaires du pays, et la principale soutec Shanly a été nommé arbitre et qu'il décidé contre le
a été les expropriations r;écessitées par des travaux publies gouverrement. Le gouvernement refusa de payer, comme
et les 1éc!îamations en provenant. Cependant, la somme il l'a fait dans beaucoup d'autres circonstances semblables.
entière des dépenses a été remboursée plus de sept fois au La partie lésée, après avoir lsé écouler quelques anLée3,-
pays pur le seul procès dont on a parlé, celui de la St.Ca- incenta un procè,, et il y a doux ou trois mois, la cour
tharines Milling and Lumber Co. suprême du Canada-sous la présidence de M. le juge

M. MITCHELL: J'aurais une remarque à faire au sujet Fournier, je crois, décida contre le gouvernementet accorda
de ces frais judiciaires que le pays est obligé de payer. Le $120,000 au demandeur. Auj mrd'hui les journaux préten-
ministère semble se laisser envahir de plus en plus par l'es- dent qu'on.va interjeter appel de ce procèsà aussi.
prit de chicane. Dans le bon vieux temps du col.Bernard,- Je ne bais pas si ce cas diffère des autres ; mais, à moins
on ne voyait pas d'appel interjeté des décisions des plus qu'unegrande injustice n'ai été commise,je crois qu'au point
hautes cours du Canada lorsqu'elles étaient défavorables au de vue de la règle à suivre, Von ne doit pas employer
gouvernement. Mais aujourd'hui je vois que le gouverne- l'argent du trésor public à contester des réclamations
ment ne se contente pas des décisions rendues par la plus qu'ont certains particuliers centre le gouvernement, lors-
haute cour du Canada; et s'il fauten croire les journaux-ils que les tribunaux du pays se sont déjà prononcés contre le
disent quelquefois la vérité- gouvernement.

M. LAURLER : Le Berald surtout. Sir JOHN THOMPSON: La cause à laquelle fait
M. MITCHIELL : Oui, il dit plus de vérités que certaines allusion l'honorable député, si je comprends bien ce

personnes n'aimeraient à en antendre. Ce que je veux faire qu'il veut dire, n'a>pas encore été jugéepar la cour suprême
remarquer, c'est ceci: qu'il y a une tendance à interjeter du Canada. Cette cause a été soumise à un seul juge qui
appel presque dans tous les cas lorsque les tribunaux ont présidait la cour de l'échiquier, et un appel du jugement de
décidé contre le gouvernement du jour. Or il me sembleété porté devant la cour suprême elle-même. L'appel
qu'on ne devrait pas dépenser les deniers publics pour faire a été interjeté non seulement parce que le montant réclamé
décider les droits du pays, après que la plus haute cour du était une somme très considérable, mais au-si parce que la
Canada a décidé on faveur d'un particulier. J'attire simple. cau e dépendait entièrement de l'interprétLLion d'un statut;
ment l'attention aujourd'hui sur cette tendance qui va s'ac- parce qu'il s'gissait d'une question de droit, dont la solution
centuant de jour en jour. Elle a pris naissance lorsque no concerne pas seulement la somme réclamée dans cette
M. Lash était sous-ministre; elle s'est accentuée avec M. cause, mais aussi des millions de plus. Dans des cas de
Burbidge comme sous.miustre, et je crains qu'avec le titu- cette nature, je me crois tenu de conseiller au gouvernement
laire actuel, elle ne diminue pas. Ce sont tous des hommes d'en appeler, S'il y a une chance raisonnable de succès, et s
habiles, je ne prétends en aucune façon leur. manquer de la somme on jeu est considérable, et j'agirais de même à
respect ; mais je crois que le ministère se laisse envahir par l'égard d'un client ordinaire. Le gouvernement a décidé,
un esprit de chicane qui est injuste pour la population du avant dose soumottre, de renvoyer cette ause devant le plus
pays. Je crois que lorsqu'un particulier engage un procès haut tribunal du pays.
avec le gouvernement, ou que le grouvernement intente un M. MITCHELL: Je n'accepte pas le raisonnement de
procès et que les parties ont été exposées à de fortes dépenses, l'honorable ministre. Il nous dit qu'il est tenu de donner
à beaucoup de délais-comme dans un procès Que je pour- au gouvernement les mê'es conseils qu'il donnerait à un
rais citer au besoin-je crois, dis je, que lorsque les plus client oidinaire. Or, il y a une distinction à faire entre
hautes cours dU pays, telle que la cour Suprême, ont d 4id s deux. Lorsque gouvernement est enggé dns un
en faveur du peuple, le gouvernement, en résistant à ces procès, il plaide contre de8 particuliers aux fiais du.public,

M. FOSTT'a.
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que ce dernier paie sous forme de taxes; mais dans le cas M. LAURIER: Je suis heureux d'apprendre qu'il n'y a
d'un plaideur ordinaire, il peut agir comme ban lui semble, plun( d'épreuve à subir pour obtenir unfiat en appel. Il n'en
car il ne risque que son argent, et c'est la distinction qu'il était pas ainsi, jadis, parce que j'ai eu, moi-même, connais.
y a à fairo. sance de certains cas, où il a fallu au plaideur attendre six,

Sir JOHN THOMPSON: Nous nous servons de l'argent ou sept mois pour obtenir ce fiat.
du public seulement pour la défense do ses droits. M. MoMULLEN: Cet article pour services professionnels

M. LAURIER: Je ne comprends pas très bien la réponse s'accroit annuellement. Mon attention s'est arrêtée sur cet
qui vient d'être donnée à mon honorable ami, le député de article depuis que j'occupe un siège dans cette chambre. Il
Northumberland. L'on sait que celui qui veut plaider est évident, suivant moi, que les avocats exercent une trop
contre le gouvernement se trouve placé dans une position grande influence sur le ministre de la justice. S'il s'agit de
très désavantageuse. D'abord, il est obligé d'obtenir le con- représenter lu gouvernement dans une contestation quelcon-
sentement du gouvernement pour interjeter appel. Pnis, si que, où les intérêts publics sont en jeu, des avocats de la
le tribunal de première instance se prononce contre le gou. localité, où cette contestation s'élève, exercent leur influence
veruement, celui-ci en appelle très souvent à la cour suprême. pour obtenir la cause du gouvernement, et se faire payer
L'honorable ministre (lit qu'un seul appel a été porté devant des honoraires énormes. Il est temps de mettre fin à cet
la cour suprême. Cela peut être vrai; mais je crois que etat de choses. Cette pratique, qui fait de certains avocats
l'on en a appelé plusieurs fois à la cour suprême, non seule- autant de vampires toujours prêts à soutirer du peuple tout
ment l'année dernière, mais aussi les années précédentes, ce qu'ils peuvent en soutirer, ou à se faire payer occasion-
des décisions de la cour de l'échiquier. Dans neuf cas sur nellement leurs services professionnels a même la caisse
dix, c'est-à-dire, presque invariablement, le gouvernement publique, cette pratique, dis-je, est contraire aux intérêti du
n'a pas réussi, et les airêts de la cour de l'échiquier ont été pays.
maintenus. Il me semble que si un plaideur a le malheur En examinant ces frais judiciaires, je constate que seize
de se trouver dans l'obligation de plaider contre le gouver. bureaux d'avocats ont retiré, l'année dernière, $58,488, ce
nement, après avoir subi l'épreuve qu'il y a à subir pour qui est une somme égale à $3,666 pour chacun de ces bu-
obtenir de ce dernier l'admission de son droit d'action, et reaux. Je ne crois pas que l'intérêt du pays requière au-
que si la cour de première instance s'est prononcée en faveur tant de procès, ou que le ministre de la justice ait été assez
du poursuivant, le gouvernement ne devrait interjeter appel surchargé d'occupations pour avoir besoin dcs eervices de
que s'il y a erreur manifeste. S'il y a seulement une erreur se:z avocats au prix de près de 860,00J par année.
sur laquelle les opinions sont partagées pour ce qui regarde L'année dernière n'a pas coûté aussi cher en frais judiciaires,
la question de savoir si la décision de la cour devrait être etl'année précédente encore moins cher que l'année der-
maintenue ou renversée, appel de cette décision ne devrait niere, sous ce rapport; mais c'est la présente année qui est
pas être interjeté, et si cette décision est en faveur du pour- la plus extravagante. Je remarque encore l'emploi, dans
suivant, le gouvernement devrait y acquiescer. les diverses parties dupaye, de cent soixante-dix-neuf (t79)

autres avocats à certains travaux pour lesquels ces avocats
Sir JOHN TIOMPSON: L'obtention d'une pétition de ont retiré, chacun, 82,000 et moins, Bief, le pays a paye

droit par un citoyen n'est pas une épreuve à subir. Le 882,000 en frais d'avocats. Si le ministre de la justice et le
citoyen n'a qu'à présenter sa pétition, et s'il a droit à un gouvernement étaient disposés à prendre en considération
#at, conformément aux principes parfaitement reconnus les intérêts du pays, ils reconnaîtraient qu'il est temps de
dans toutes les parties de l'empire, il obtient son fiat que la réduire considérablement ce genre de dépenses. J'espère
couronne est tenue en justice de lui accorder. Un telfiat que nous n'aurons plus de causes telles que celle de la com-
n'a jamais été refusé, ýson obtention n'a jamais été difficile, à pagnie des moulins de Ste Catherine, ou aucune autre con-
moins que dans un procès précédent, le plaignant ait épuisé testation de cette nature. Nous sommes fatigués d'un tel
tous ses moyens d'action. Quant aux appels dks, décisions état de choses. Nous avons eu sur les bras, pendant trois
du juge de la cour de l'échiquier, l'honorable chef de la ou quatre ans, cette dernière cause, et elle nous a coûté une
gauche s'appuie sur des informations tout-à-fai erronées, somme d'argent considérable. Je suis heureux do voir
s'il a vu quelque part que presque invariablement les déci- qu'elle a atteint sa dernière phase. S'il y avait un autre
cions du juge de la cour de l'échiquer ont été confirmées en tribunal d'appel, elle y serait portée, sans doute; mais nous
appel-surtout les décisions de l'année dernièr,, au sujet avons atteint l'extrême limite, et ne pouvons la dépasser.
desquelles, je suppose, la présente discussion est soulevée. Espérons qu'à l'avenir cet article de frais judiciaires n'appa-
Dans plusieurs des causes, les appels ont réussi, et je le dis raîtra plus dans le rapport annuel des comptes publies, et
sans vouloir faire aucune insinuation malveillante à l'égard que le gouvernement abandonnera le présent système. Il
de l'honorable monsieur qui exerce maintenant les fonc. est absurde de dépenser près de 860,000 pour seize sociétés
tions de juge de la cour de l'échiquier, ou à l'égard de:tout légales, et la balance de $83,000 pour 179 autres bureaux
autre juge, qui a exercé les mêmes fonctionsauparavant. d'avocats. - Je ne suis pas avocat, moi-même, mais je
L'erreur est une chose dans laquelle tout être humain peut commence à croire que les hommes de la profession légale,
tomber, quelle que.soit sa grande habileté, ou quelque pro.- qui ciègent du côté de.la droite, exercent trop d'influence
fonde que soit son érudition. Pour ce qui regarde les causes sur le gouvernement.
que l'honorable chef de la gauche nous représente comme M. MITCHELL : Ce sont des industries naissantes.
passablement douteuses, et sur lesquelles l'on pourrait tout
aussi bien s'attendre à une décision dans un sens ou dans un M. MoHULLEN: Si 'ce sont là des industries nais-
autre, notre avis, généralement, dans. ces cas, est contre santes, ces nouvelles industries se développent très rapideý
l'appel ; mais quant à limiter les appels seulement aux ment ; elles ont atteint, l'année dernière, de.vastes- propor-
causes dans lesquelles l'erreur est manifeste, la chose serait tions.
impossible, parce qu'il serait. présomptueux de notre-part M. MITCHELL: Ce sont de jeunes avocats.
d'affirmer qu'il y a erreur manifeste à la suite d'un procès M. MoMULLEN : Les intelligences que nous employonsinstruit par un tribunal tel que la cour de l'échiquier et nous coûtent, certainement, très cher, beaucoup plus î cher,après un jugement rendu par cette cour. Dans un tel cas, peut-être, qu'elles -ne. coûteraient dans des circonstancesl'avis que nous donnons est préciément le même que celui ordinaires. Mais, plaisanterie à part, le présent état de cho-quenou s donnerait un avocat ordinaire sur les intérêts de ses est devenu une affaire très eérieusc, et le devoir de toutsoýn client. honorable membre de- cette chambre est de ,combattre l'in-

M. MITCHELL : C'est là où vous avez tort, d'après moi.; fluence que les avocats exercen sur-le gouvernement, pour
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obtenir des causes. Si jamais les chefs de la gauche arrivent d
tu pouvoir, ils mettront fin, je l'espère, à cette pratique. p

M. MILLS (Bothwell): Ma manière de voir n'est pas c
entièrement conforme à l'oninion exprimée par l'hono- r
rable député de Northumberland (M. Mitchell), qui blâme p
le ministre de la justice, de ce que ses dépenses sont très s
considérables et s'accroissent continuellement. D'après moi, s
la responsabilité doit se trouver ailleurs. Le ministre de la p
justice a parlé de la justification de la poursuite intentée d
contre la province d'Ontario, incidemment amenée dans la i
cause de la compagnie des raculins de Sainte-Catherine, et d
l'honorable monsieur nous a dit que le gouvernement était t
pleinement justifiable d'en appeler, parce qu'il avait droit de n
se faire rembourser, par la province d'Ontario, les argents
dépensés conformément aux traités faits dans la juridiction c
de cette province. L'honorable ministre a fait une admis- r
sion importante en déclarant que la province d'Ontario, d
représentée par son gouvernement, s'était toujours montrée 1
disposée à rembourser ces argents. Chaque fois que la a
question a été soulevée devant les cours de justice, la pro-
vince d'Ontario a informé les honorables chefs de la droite, s
ou leur procureur, qu'elle n'était pas disposée à contester le q
droit qu'avait le gouvernement fédéral à une compensation d
pour les sommes employées à éteindre le titre indien. Mais
il ne s'agit pas de cela. L'honorable ministre qui dirige j
le gouvernement, c'est-à dire, le premier ministre du
Canada, est celui qui est, le premier, responsable de toutes
les dépenses occasionnées par cette cause. L'honorable
ministre informa, en 1882, je crois, les électeurs d'York,
ainsi que ceux de la ville de Toronto, qu'il n'y avait pas une
livre de minerai, pas un seul morceau de bois, pas unc seule
poignée de terre, au noid de la ligne de séparation des eaux,
qui ne fussent la propriété du gouvernement fédéral, ou qui
ne fussent la propriété d'Ontario.

Si l'honorable ministre avait toujours été de cette opinion,
la -position prise par lui pourrait être justifiable ; mais,'M.
le président, lorsque la Colombie Anglaise a été admise dans
l'union, la question de savoir qui avait droit de propriété
au sol, si c'était la couronne ou si c'étaient les indiens, fut
soulevée, et l'honorable premier ministre, qui dirigeait alors
les négcciations entamées avec la Colombie Anglaise, re-
connut que le droit de propriété appartenait à cette province.
Il leconLut que le droit de propriété au sol appartenait à la
Couronne et non aux Indiens, et il traita avec la Colombie
Anglaise sur cette base. L'honorable prerier ministre a
ensuite vendu le droit de couper du bois sur une grande
étendue de territoire, à la compagnie des moulins de Sainte-
Catherino, moyennant une somme minime. La province
d'Ontario enjoignit à cette compagnie de ne couper aucun
bois, et la compagnie, dans ces circonstances, s'adressa, avec
raison, au gouvernement fédéral pour l'engager à défendre
le titre de propriété qu'il avait vendu. Le gouvernement a
défendu la validité de ce titre, non seulement devant le
chancelier de la province d'Ontario, mais aussi devant la
owur d'appel de cette province, devant la cour suprême et
devant le comité judiciaire du Conseil privé, en Angleterre.
Mais le gouvernement a été défait dans toutes a3s instances.
Le ministre de la justice a, je suppose, étudié cette cause et
formé son opinion sur ce sujet. il connaissait sans doute
la nature du titre indien dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, et il devait comprendre aussi que le titre indien
avait absolument le même caractère dans toutes les autres
provinces. Nous considérons tous le ministre de la justice
comme un avocat habile, très versé dans les lois du pays,
grand jurisconsulte et peu exposé à se tromper. Je suis
porté à croire que si le ministre de la justice voulait nous
parler franchement, ici, et nous dire à quelles conclusions
il était arrivé lui-même, nous découvririons que la respon.
sabilité de ces appels ne pèse pas sur lui, individuellement,
mais qu'il a été entraîné et dirigé, dans ces appels, par son
chef, le premier ministre, qui a voulu combattre la province

M. MOMULLEN,

'Ontario devant toutes les cours où cette cause a pu être
ortée.

Mais, M. le président, l'honorable ministre a parlé de cette
ause dans laquelle il pi étend que le gouvernement a été
emboursé, ou sera remboursé, par suite du jugement rendu
ar le comité judiciaire du Conseil privé. Il y a, pour ces
ervices professionnels, un certain nombre d'autres articles
ur lesquels il importe d'avoir des explications, Par exem-
le, nous trouvor.s un M. Ferguson, qui a reçu, l'année
ernière, plus de 83,000. Je ne connais pas les contestations
mportantes que M. Ferguson a été appelé à diriger au nom
u gouvernement. M. Ferguson a.t-il été employé à des
ravaux qui auraient dû être faits par le greffier en loi, ou
ar les commis du'département de la justice, ou*par le sous-
inistre de la justice ? L'honorable ministre peut nous dire

e que M. Ferguson a fait pour la somme d'argent qu'il a
eçue. Nous trouvons aussi que D. O'Connor a reçu près
e 819,000 rour services professionnels. Quels sont donc
es importants services que ce M. O'Connor, ou ses associés,
, ou ont rendu au pays, pour avoir gagnv une somme aussi
considérable ? En examinant ces articles, je crois, Ni. le pré-
ident, que plusieurs articles importants devraient être expli-
ques. Quant à l'item concernant la cause de la compagnie
es moulins de Ste. Catherine, nous le comprenons. La
question a été présentée à la chambre et discutée dans les
ournaux; mais, pour ce qui regarde la somme considérable
)ayôe à M. O'Connor, elle n'a pas encore été expliquée. La
omme considérable payée à M. Ferguson n'a pas été expli-
quée, non plus; l'on peut en dire autant de la somme consi-
dérable payée à l'associé de l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries. Nous trouvons, en outre, que M. Wallace
Graham a reçu, l'année dernière, $7,360 et plus. Vu ses
rapports avec l'honorable ministre de la warine et des pêéhe-
ries, rous avons droit, je crois, à une explication complète.
Nous avons le droit de savoir quels sont les services impor-
tants qu'il a rendus au pays pour l'argent qu'il en a reçu.
Cette dépense a-t elle été occasionnée par ce malheureux
vaisseau américain, qui a été tenu si longtemps sous saisie
pour violation de nos règlements de pêche, et dont la cause
n'avait pas encore été jugée, je crois, lorsque nous sommes
partis d'ici, après la clôture do la dernière session? L'ho-
norable ministre de la justice sera capable, sans doute, de
nous expliquer cette affaire, et ce qu'il peut ignorer sur ce
sujet pourrait nous être expliqué par l'honorable ministre
des finances.

Vraiment, M. le président, lorsque nous examinons toutes
ces dépenses professionnelles, elles nous donnent une idée
de l'énorme importance du département de la justice. Pour-
quoi plusieurs de ces avocats ne sont-ils pas employés per-
manemment dans ce département ? Si le département de la
justice faisait réellement son propre ouvrage comme chaque
autre département fait le sien, au lieu de le faire faire par
contrat au dehors, quel serait l'importance de ce départe.
ment? L'honorable ministre de la justice sait qu'il est inca-
pable de défendre son département devant cette chambre,
bien que celle-ci ait été constituée sous l'influence du nouvel
acte concernant le cens é!ectorai et de celui concernant le
remaniement arbitraire des comtés. Je dis que le comité a
droit de recevoir une explication entière, de la part du
ministre de la justice, au sujet de-ces dépenses considérables,
qui se trouvent dans le rapport de l'auditeur général.

Sir JORIN TIIOMPSON: L'honorable député de Both-
well (M. Mills), ne s'attend pas, je suppose, à ce que je suive
son argumentation dans son attaque dirigée à un point de
vue de parti, ni à ce que je réponde à ce genre d'attaque.
Il ne doit pas s2attendre à ce que je me trouve d'accord avee
lui sur un tel terrain, et j'essaierai seulement de donner une
réponse expliquant le crédit que la chambre est appelée
à voter, et qui réfutera les observations de l'honorable mon-
sieur au suiet des dépenses en question. L'honorable député
a de nouveau parlé du procès concernant la compagnie des
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moulins de Sainte-Catherine, pour tàcher do porsualer la M Mc!fULLEN': Bien que l'on puisse avoir quelques
chambre que le gouvernement, contrairement à mon avis, bonnes raiisons de confier à des avocats la direction de pro.
n'était pas justifiable d'en appeler au Conseil privé, parce cèrs qui s'instruisent loin d'Ottawa, je ne puis comprendre
que le gouvernement d'Ontario avait exprimé son intention comment le ministre de la justice pourrait justifier une
de rembourser les montants qui sont dus au gouvernement dépense aussi considérable que celle qui a été faite à Ottawa
fédéral d'après la décision du Conseil privé. Je répondrai même. Si l'honorable ministre de la justice, assisté du sous-
seulement à l'honorable député que, sans* vouloir déprécier chef et des autres offi ýiers de son département, dirigeait,
ses sources d'informations,le gouvernement fédéral, ni aucun lui-même, les causes du gouvernement qui s'instruisent à
de ses membres. n'a jamais en en sa possession de telles Ottawa, et épargnait au pays d'énormes dépenses, comme
informations. C'est la première fois que j'entends dire au- celles de l'année dernière pour cet objet, nous pourrions
jourd'hui que le gouvernement d'Ontario ait jamais été dis- raisonnsblement admettre que l'honorable ministre de la
posé à rembourser au gouvernement fédéral l'argent que ce justice est obligé de faire quelques dépenses pour services
dernier a dépensé pour l'objet mentionné par l'honorable professionnels, dans des localités éloignées, où l'honorable
député. Cet honorable monsieur désire que je déclare fran- ministre, ou ses assistants ne pourraient pas commoVément
chement si j'avais formé d'avance mon opinion sur le résul- agir eux-mêmes. Mais nous voyons que dans la ville
tat probable de ce procès, et que je dise quelle était cette d'Ottawa, sous le nez même de l'honorable ministre de la
opinion. Il a été assez bon d'insinuer que la connaissance justice, nors voyons, dis-je, que la société légale de MM.
que j'ayais du titre indien dans la Nouvelle-Ecsse-ma O'Connor et Hogg a retiré 818,800 pour services profession-
province-aurait pu me guider. Je n'ai pas eu besoin d'une nels-soit 860 par jour. Cependant, M. le président, le mi-
telle source d'information pour me persuader qu'un appel au nistre de la justice lui-même no retire pas $J0.00 par jour
Conseil privé était la ligne de conduitc à suivre, parce que pour les services éminents qu'il rend au pays. S'il est né-
deux des juges les plus éminents de la cour suprême avaient cessaire que le ministre de la justice augmente le personnel
décidé cette question conformément au point de vue adopté de son département, le pays épargnerait certainement de
par le gouvernement fédéral. Cette question a été décidée l'argent en employant un avocataussi habileque M. O'Connor
par deux juges mrieux renseignés que des juges qui ne vivent pour moins de $60 00 par jour. M. O'Connor n'est pas le seul,
pas ici, p.r deux juges de la province même d'Ontario. à Ottawa, qui ait été ainsi employé; d'autres sociétés légales

L'honorable député voudra bien, sans doute, croire que je d'Ottawa l'ont é:é également-M 51. Ferguson, Pinhey et
n'ai pas manqué de sincérité au point d'exprimor une Christie, et plusieurs autres ont été employés et ont r.eçu des
opinion sur le titre indien dans la Nouvelle-Ecosse, titre sommes considérables. Si le ministre de la justice trouve
qui n'a jamais existé, lorsque j'avais d'aussi éminentes que la besogne de son département, pour la ville d'Ottawa,
autorits pour me faire connaître la loi d'Ontario, qui était est trop' considérable pour qu'il puisse la faire avec ses
à l'étude. Je ferai remarquer à l'honorable député que, assistants, qu'il augmente son personnel, et soulage ainsi le
si je suis disposé, en tout temps, à lui procurer toutes les pays d'une grande partie de ces dépenses.. Quant à la pour.
informations que ja possède sur les matières concernant suite de la compagnie des moulins de Sainte-Catherine, des
mon département, il se montrerait déraisonnable, en discu- honoraires considérables ont été payés dans cette cause. Le
tant un credit demandé pour le gouvernement civil, de me côté répréhensible de cette affaire n'est pas seulement
demander une explication sur les milliers d'articles qui qu'elle a été défendue par le gouvernement fédéral, et que
apparaissent comme dépenses faites pour les contestations des honoraires considérables ont été payés à des avocats du
des divers départements de l'administration, lesqDelles sont dehors ; mais il y a aussi le fait indéniable qu'un honorable
ti ès indirectement sous mon contrôle. L'honorable député monsieur, qui occupe une position élevée à la droite de cette
de Wellington (M. McMullen) a demandé un relevé du chambre, a retiré, sans doute par l'intermédiaire d'associés,
compte d'O'Connor ; mais il a déolaré ensuite avec raison une somme considérable comme honoraires dans cette cause.
qu'il était inutile de presser l'adoption de sa motion, parce L'honorable député de Simooe (M. McCarthy) peut être, et
qu'il aurait l'occasion, devant le comité des comptes publics, est, sans doute, un avocat très éminent; mais je dis qu'un
d'obtenir des renseignements plus complets que ceux que homme, qui occupe une telle potition, et qui est ainsi auto-
pourrait lui offrir un simple relevé de compte. Pour cette risé à se servir de l'influence qu'elle lui donne pour se faire
raison, je n'ai fait préparer aucun mémoire sur ce sujet. Je payer par le gouvernement fénéral d'énormes honoraires
me permettrai de dire à l'honorable dépu'é de Bothwell et pour ses services professionnels, je dis qu'une telle chose est
aussi à l'honorable député de Wellington (M, McMullen) certainement très répréhensible. Il me semble que cela
quelle est la pratique suivie au sujet de l'emploi d'avocats, ne devrait pas être toléré ici, et le peuple n'est pas prêt à
car ces deux honorables députés semblent croire que le le tolérer non plus. J'espère que la présente discussion
gouvernement n'emploie des avocats que lorsqu'il y est forcé produira un bon effet. Si le ministre de la justice trouve
par ceux-ci, soit en leur qualité professionnelle, soit en leur que la ville d'Ottawa donne à son départementune somme de
qualité d'amis politiques. Il n'en est pas ainsi. Je n'ai travail si grande qu'il est nécessaire de partager cet ouvrage
jamais reçu de la part d'avocats aucune communication entre les avocats de cette ville, il pourra trouver, dans cette
concernant quelque procès que devait avoir le gouverne- ville, le nombre d'avocats qu'il voudra. Lorsque les amis
ment. L'avis qu'une poursuie, ou une défenseest désirable, des honorables chefs de !a droite verront ces comptes dans
me vient des départements, qui sont directement concernés, le rapport de l'auditeur général, ils trouveront sans doute,
et tout ce qui me reste à faire, est d'obtenir de ces départe- que la ville d'Ottawa est une ville avantageuse pour y établir
ments les informations nécessaires, tout comme je le ferais un bureau d'avocat. L'honorable ministre pourra ranger
s'il s'agissait d'un client ordinaire, et de transmettre mes les nouveax aspirants autour de son département comme
instructions à celui qui nous représente dans la province, autant de sangsues, et la somme d'honoraires à payer s'a-
où le procèi doit avoir lieu, de lui confier la cause, tout en croîtr, tous les ans. Un tel état de choses ne devrait plus
continuant de la surveiller nous mêmes autant qu'il nous est être toléré. Le ministre de la justice, s'il était libre, y met-
possible de le faire à distance. Je ne me souviens pas des trait fin sans doute ; mais je crois que l'influence exercée
articles dont se composele compte de M. Ferguson. Je ne me par ces sociétés légales est trop forte pour lui, et qu'une telle
souviens pas des services professionnels qu'il a rendus, ex- pratique finira par causer de kérieux embarras, Bi elle est
cepié Fes services dans une longue affaire d'arbitrage,qui avait continuée.
pour objet de déterminer le montant que nous aurions à

-payer pour l'expropriation de plusieurs morceaux de terre M. CASEY : Je crois que le plus grand nombre trouvera
destinés à la ferme expérimentale. Si l'honorable député très étonnantes les explications de l'honorable ministre de
désire connattre la nature des autres articles, je lui dirai l la justice ; je veux parler des explications qu'il & données
seulement qu'ils seront fournis aussitôt que possible, .
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reivment à ses devoirs comme ministre de la jislice. il utI f is CI crunbus dans c.C procès, Le gouvernenint du
On a toujours compris qu'il occupnit la position de co oil- uanada t Lutiu de payer tous les fra qu'il a plI à M.
ier en loi à l'égard de tou-n l.-ý mini-tères et du gouverno. Mcurtiy l'avocat d faire à M. SIcCarthy le membre du
ment en général, relativement A toute procédure légale parlement et à ses associés. Ce<'i met l'honorable député
que le gouvernement ou un rnir.istère quelconque pourrait dans une situation particuière. Je ne veux pas faire la
prendre; on a toujours compris, aussi, qu'il avait la moindre insinuation contre son caractère, mais je dis que
haute surveillance de toutes les actions qui concernent sa position comme membre de cette chambre serait meil-
immédiatement le gouvernement. Or, ses énoncés tendent leure s'il n'avait rien à faire avec le patronage ministériel
à faire croire qu'il en est autrement. En ce qui con- et s'il ne se dédoublait pas comme membre d'une société
cerne les actions du gouvernement, il adErme qu'il n'est légale qui reçoit do forts honoraires du gouvernement.
pas en communication immédiate avec les avocats char- La socièté dont fait partie M. Mc0arthy l'avocat n'est pas
gés de ces procôs ; qu'un ministère quelconque lui dt mentionnée dans cet état, mais les entrées sont faites contre
qu'il est r.écessaire de prendre une action en son nom, la St. Catharines MiUrng and Lumber Co sous le chef de
et il reçoit des istriructions de ce ministère, comme il en vais judiciaires et de mémoires taxés. Je ne vois pas
recevrait d'un client ordinaire ; puis, à son tour, il donne pourinoi on a agi ainsi ei ce n'est pour omettre le nom de
ses in'tructions aux agents provinciaux. l'onorable député, parce qu'aucuos frais judiciaires ne

Sir JOHN THOMPSON: Cela diffère tout à fait de ce peuivent être payés à une compagnie ou société qui ne se

que j'ai dit. compose pas o'avo(eiIs; et il vaudrait mieux inscrire le
nom de l'avocat qui a dirigé le procès au nom du'gouver-

U. CASEY : Mon honorable ami ose dire que ses expli- nement comme cclini qui a reçu ces frais judiciaires. Il
cations, telles que je les ai lélétées, sont tout à fait diflé- y a aussi le nom d'un autre monsieur, M. Graham d'Hla-
rentes, sous tous les rapports, de celles qu'il a déjà données. lfax, qui a des intérêts ai intimes avec un membre de cette
On tranchera cette question en lisant les Débats, demain ; chambre, car il est 'associé légal du ministre de la marine
l'on y verra, je crois, que ce que j'ai dit exprimoexactement et des pêcheries, qu'il est difficile de supposer que des con-
le sens des paroles de mon honorable ami. Je me rappelle sidérations de politique n'ont été pour rien dans sa nomi-
parfaiten:ent qu'il a admis qu'il était informé par un mi- nation comme avocat du gouvernement dans ces causes.
nistère quand un procès était nécessaire, et qu'à son Toutesces questionsdo patronage peuvent-Ôtre discutées à bon
tour il tiansmettait des instructions aux agents provinciaux droit an sujet de ce crédit, J'admets parfaitement avec l'ho-
quant à la conduite du procès, qu'il n'avait aucune commu- norable ministre qu'on mi peut pas raisonnablement lui

ication personnele avec les avocats dont les srvices étaient demander de donner tous les détails des frais judiciaires
retenus pour la oirconstance. Je déclare positivement compris dans le crédit que nous discutons présentement,
que c'est là le sens des remarques de mon honorable ami. mais je prétende que le patronage qu'il a exercé en retenant
Jusqu'à présent tout le monde avait supposé que lorsqu'une les services de tol ou tel avocat ou on instituant des procès,
affaire litigieuse su'gissait dan- un ministère, ce dernier doit être compris dans le chapitre du gouvernoment civil.
devait d'abord consultt r le miniitie de lnjustice sur P"p- Je crois que tes explications de l'honorable ministre ne
portunité d'engager un procès et sur l'avantage qu'il y sont en aucune f.gon satisfaisante pour la Cbambre et
aurait pour le pays à s'adre-ser aux tribunaux. Tout le qu'elles ne lo crnont pas pour le pays.
monde croyait aussi que 1ho o ab'e minitire devait étudier Sir JOHN THO'd PSON : L'honorable député doit avoir
la question avec le chef du ministère intéressé et en venir mal compris ce que j'ai dit, ou j'ai dû êtrc très malhabile
à une décision. Voilà ce qu'on a toujours cru être ses en m'exprimant si je l'ai laissé sous l'impreson que je
fonctions. ,avais pas à exercer mon jugement sur les affaires litigie-

Mais si sa propre interprétation de ses devoirs comme ses qur mu sont soumises.
ministre de la justice était appliquée aux autres ministres,
voyons ce qui en ré-ulterait. Si le ministre des travaux M. CASEY: C'est ce que j'ai compris.
publics venait dire : Je ne suis que l'organe des autres mi- Sir .OH3N TROM1PSON : Je n'ai pas voulu donner à
nistères, et quand un ministère quelconque ditqn'il a b'soin entendre à l'honorable député que j'étais simplement un
de quelque chose, je donne des instructions pour que le cré- intermédiaire. J'ai simplement fait une distinction entre
dit récessaire soit inséré dans 4s estimations, sans m'occa. recevoir des instructions d'un ministèùre eonxrrme je le ferais
per de savoir si nou- pouvon- enc'urir cette dépense ou non; d'un client, et recevoir dca instructions comme l'a exprimé
si le ministre de, finances venait nous dire qu'il n'est que l'honorable député do Wellingtou (M. Mculleny des
l'écho des demandes des autres ministères, sans étudier les hommes de profession. Quand je patte des instructions
raisons qui militent pour ou contre ecs demandes, un tel état venant des ministères, j'entends parler des instructions por-
de choses nous conduirait rapidement au chaos. La chambre tanut sur les faits des causes qui me sont soumises. Il est
doit trouver très étrange de voir le ministre de la juýtice pré- vrai que dans toutes les atYaires soumises à mon ministère, je
tendre n'être qu'un avoué donnant des instructions aux avo- suis tenu d'exercer con jugement et d'aviser le ministère qui
cats chargés de la cause. Ce n'est pas ainsi que nous en- me consulte sur l'à-propos d'engager un procès avant de
tendons ses devoirs, Il sera tenu icmponsable de tout procès donner des instructions. En ce qui concerne les remarques
engagé imprudemment, de tous frais judiciaires encourus qu'on a faites au sujet du compte de M. O'Connor, je répète
sans nécessité et de la distribution do tout patronage déri, que je re,is nue l'honorable député de Wellington sera
vant de ces procès, qui nous semtlent contraires à l'intérêt mieux renseigné quand il aura vu le compte en détail, et
public de même qu'à l'acte relatif à l'irdépendance du par- j'amuis été beureux de lep- oduire s'il ne s'était pas dispensé
lement. de cette production, mais il y verra que ce compte. s'ap-

Mon honorable ami (M. MeMullen) a déjà parlé de la plique à des services dans d'autres endroits qu'Ottawa et
situation toute particulière dans laquelle se trouve l'honora- qu'il comprend en outre des déboursés très considérables faits
ble député de Simcoe-Nord (M. McCarthy), qui est tout à la par M. O'Connor, et que ce que celui-ci a reçu pour ses servi-
fois membre du parlement, partisan du gouvernement et avo ces professionnels ne resemnble en rien à la somme mention-
cat sous le contrôle du ministre de la justice, cu, si on l'aime née par l'honorable député. Il se trompé aussi au sujet du
mieux, non pas sous le contrôle du ministre de la justice, nombre des sociétés légales orployées. Il a été induit en
mais employé par une c2ompagnie dont les frais judiciaires erreur sous ce rapport en tenanit pour a'éré que toutes les
sont supporiés par le gouvernement. C'est à M. McCarthy sociétés dont les noms sont mentionnés dans le rapport de
l'avocat-je ne parle pas en ce moment du député-qu'il l'auditeur général sont des sociétés employées par le minis-
appartient de dire quelles procédures seront instituées et ière de la justice, Dans plusieurs cas, ce sont des avocats

M. CAsBr.
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employés par des particuliers contre la couronne. Par ex-
emple, une expropriation de terrain a lieu pour des travaux
publics dans des parties éloignées du Canada, et le ministère
des chemins de fer, eticanaux, ou tout autre minisfèreý inté-
resóé est avisé par les évaluateurs qu'il emploie sur les lieux
quant à la somme qui devra être offerte comme indemnité
au propriétaire.

Une offre est faite et refusée, Il s'ensuit un procès, soit
devant les arbitres comme experts, soit devant la cour
d'appel ; si la somme adjugée est beaucoup plus forte que
celle offerte, les frais des deux parties retombont sur la
couronne, et c'est ce qui est indiqué dans le rapport de l'au.
diteur-général et qu'on a pris à tort pour des frais faits par
le ministre de la justice dans le but d'exercer du patro.
nage. C'est ce qui explique le grand nombre de sociétés
légales signalées par l'honorable dépu'è. Il se trompe
également du tout nau tout sur la nature des fonctions dévô-
lues au ministère, lorsqu'il suppose que le ministrO U le sous-
ministre peut conduire; personnellement !e3 procès qui
ont lieu, même dans la, ville d'Ottawa. Cela seul prendrait
tout leur temps et ils seraient chanceux s'ils enfisaient à la
tache, même en y consacrant tous leurs instants. Dans tous
les cai, cela obligerait le ministre, à laisser de côté tous les
autres devoirs qu'il a à remplir envers le parlement, sans
par lor de sa présence au conseil, de l'expédition des affaires
de son ministère et des avis qu'il doit donner aux autres

Quant à la prétention de me voir conduire moi-même les
procès, je consens à être blIttmé si un membre de cette cham-
bro, ap rès avoir pris connaissanco de ce que j'ai à faire,
peut dire que jo pourrais en outre me charger de la dire->
tion des procès. Je crois que le sous-ministre et moi, nous
nous acquittons de nos fonctions en y consserant tour le
temps qu'il est possible à deux hommes d'y consacrer. Quant
aux affaires du dehors, elles doivent néces-airement étre
confiées à d'autres personnes, comme elles Pont toujours été,
mèm lorsque Ir soulme d'affaires transigées au ministeo
n'était pas un cinquième de ce qu'elle est aujourd'hui,

M. McM!ULLEN : Les explications , de l'honorable,
ministre montrent clairement de quelle façon ces 882,00f)
ont été dépensées. Il est évident gu'on n'eu réfère pas nu
ministère do la justice pour tout ce qui concerne les affaires
litigieuses, mais que chaque ministère encoure ers
propres dépenses sous ce rapport et qu'ensuite le minis-
tre de la justice est appelé à rendre compte de cette
dépense à la chambre et au pays. Il serait injuste do tenir
le ministro de la jnsticeresponsable de toutes les dépenseé,
si elles sont faites p"r !cc différents ministères, Le chef de
chacun de ces ministères devrait être en état do donner les
raisons qui l'ont engagé à encourir les dépenses.- Mais
con me le ministiede la justice semble en assumer la respon-
sabilré c'est à lui que nous nous adressons pour obtenir
des renseignements que nous avons droit d'avoir, IbonV.
rablle ministre voudrait maintenant se dérober à la question
et éviter de donner des explications, sous prétexte q'il n'a
pas 1J conti ôle de ces dépenses et que leb ditfé-ents minis.
tres encourent des frais judiciaires lorequ'ils le croient néces-
saire, et que ce' n'est qu'ensuite que- toutes -ces dépensoe
sont mises sous le chef du ministère de la justice.

Quant à cette affaire de D. O'Connor, d'Ottawa, je pr&
tends de nouveau que ai ce système de procès doit continugr
A exister et s'il est nécessaire de confier à d1autres ces fonc-
tions-dans l'intérêt du-pays, il vaudrait mieux augmentdr'
le personnel ; m'nistère de la justice, obtenir les ervic s
des shommes les-plua, compétents«qa'onpourraittrouver~ t
leur attribuer desjappointementseraisanldes. fDecot e
manière on, réaliserait une, économie,, car, jone croi p
qu'il y ait dans le pays une seule société: léalo on un seul
avocat, à l'exception dg plus éminon t de tous,-et je n i
jamais entendu parler de- ce' M. O'Connor comme d'»
avocat éminent-qui sé fasse un revenu' d' 819;000 p

année dans, une seule classe d'affaires et avec un seul
client.

L'honorable ministre dit que j'ai fait erreur qusnt au
nombre des sceiétés employées par le ministère de 1 ajustice
et dont les noms apparaissent dans le rapport de l'auditeur
général. D'aprés la manière dont est préparé l'état qui
nous est fourni, il est impossible d'en venir à une autre con-
clusion que celle que j'ai indiquée.

J'insiste de nouveau sur la nécessité de trouver un moyen
d'épargner au pays une forte partie de cette somme, J,
crois que si le gouvernement voulait changer de méthode
du tout au tout, et faire remplir par le ministère, ici, tous
les devoirs qu'il est possible de remplir à Ottawa, fallût-il
pour cela augmenter le personntl, cela vaudrait beaucoup
mieux. J'admets parfaitement avec le ministre de la justice
que les fonctions qui lui incombLnt sont très onéreuses et
exigent tout sou temps sans qu'il entreprenne de conduire
les causes du dehors. Quoi qu'il en soit, il a sous ses ordres
un certain nombre d'adjoints qui au besoin pourrait être
aogmenté, de façon à ce q'ie lui-même et ses adioints pus-
sent se charger de toutes les causes à Ottawa ; et di s'en
trouvait d'autres en dehors d'Ottawa, dans lesquiees les
eervices de ses .adjoints ne pourraient être utilies, les
mémoires de frais devraient être taxés rigoureusc ent, et
c'est tout ce que nous devrions payer.

Minis tère de la jastlee. Service des ptnitenciers. 6,200.00.

M. DAVIES (I P.E): J'aimerais à savoir quelles dépenses
sous forme de frais judiciaires la protection des pêcheries
a fait encourir au ministère de la justice. Je crois qu'une
somme très considérable a été payée au représentant du mi-
nistre de la justice à Hal.far, et je présume que ces frais
doivent Fe rattacher en grande partie aux services qu'il a
rendus au snjat des pêcheries, car la somme qui lui a été
payèe est hors de toute proprtion ave ccelle qui a été parée
au représentant du ministère dans le Nouveau-Bruntwick,

Sir JOHNŽ TIROMPSON: Je ne suis pas en état de four-
nir ce renseignement dans le moment. Sans doute, le
compte de hi. Graham doit comnprendre ceortainsé frais Fe
rapportant au service des pêbenies, mis is ne doivent pas
- é ever à une -omme tiès considérable, car en analysant le
ciéit, il verra que tout ce qui a été payé en frai, judgraires
relativement aux i cheries, eest une somme de 8331.
Sans doute une granda partie du compte de M. Graham se
ratta he aux services qu'il a rondus rela' eoment au prolon-
gement du chemin de for dû Cap Breton.

M. DAVISS (1 P.E.): Est-ce que ces . $3,831 com-
prennent tous les frais judiciaires encourus par suite des
qaisies de navires pendant l'année ?

Sir JOaN TRtOMPSON: Certainement, toue les paie-
Monts faits. IL peut y en avoir d'autres qui n'ont pas été
payés.
.M ?AVI ES (I.P.E): D'après ce qu'en sait le ministre,

il peut exister de forts comptes courants ?
Sir JOHN TIOMPSON: Non, pas très considérables.

Je ne puis p;éciser dans le moment, mais c'est pou de chose.
M, bAVIES (LP.E , -1e ministro peut il dire quels frais

ont,été encouruseparîsuite de la détentionAua avireDavid
J Adams, qui a été-subséquemment reldehé ?

Sir' JOINý THOMPSON ' Je ne. saurais en. indiquer la
somme.
. M, DA.VIES ,(LP.E.): Peut-être lhonorable ,, minisire

ipoarria-t-il mQ Le dire avant quemous ayons, Oni la. dismeason
Aes subsaides.

Sir JOHN THOMPSON t Oui,
Ministère del& Oa IO............ .............. ,o.

3M. TOSTSR4 Ce tirédit cpo.te ,nsminntjp nette
de#I100. Les augmentations consistent e neuaument4.
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tiens statutaires à $50 ; deux nouveaux commis à $1,000 ;
la promotion de deux commis de troisième classe et d'un
commis de deuxième clas>e, soit on tout $2,150. Les dinmi-
nutions se composent d'une différence entre l'é'vAuatin du
salaire à payer à un commis de troisième classe 81l0, d'une
différence dans le salaire d'un commis de deuxième classe
8300, la suppression d'un chef de bureau 82,400, qui font en
tout $2,850 ou une diminution nette de $ loo.

M. MoMULLEN : Nous félicitons sincèrement l'honora-
ble mini-tre d'avoir réussi à opérer une conversion dans ce
ministère. Les dépenses de ce ministère avaient énormé.
ment augmenté dans le passé et nous sommes heureux de
voir que lew strictes économiùr d l'honorable ministre nous
ont épargné une somme de 8100.

M WILSON (Elgi.): L'honorable mini"tre voudra-t-il
nou, donner des détails sur la fore dépense en frais de
déplacement que je vois indiquée ici, quelque chose entre
$î,40<i et 8 1 à00 ?

M FOSTER: Il seraitý peut-être préférable de discuter
chaque chose sous son chef propre. Nous nous oeeupons en
ce moment des salaires. Nous arriverons bientôt aux
dépenSes imprévues et l'honorable député aura alors pleine.
ment l'o'ca-sioi de se renseigner.

M. LAI JRi E R: Je vois ici une nouvelle nomination,
Sir AD' )LPHE CARON: Cette nomirntion est celle do

M. Aid' uin. qui a été transféré du ministère de 'intérieur
au n en. L- affai' es de ce dernier ont augmer té considé
rab"'mennt dans les huit ou neuf dernièr. s années et d'apés
les rappirtm du soutmniisitre et des difféients cheýs du
bureau, on a jugé indispensable d'augmenter le personnel
par- la nomication d'un nouvel employé. Cependant,je suis
heureux de dire que cette a-lgmentation du nombre des
employés n'a pas augmenté le total des salaires, car on voit
qu'il y a une diminution de 8100 dans les eeimations
générales.

M. LAURIßR: Il est impossible de trouver à redire
lor-qu'on Eugmento le personnel en diminuant les dépenses.
Mais je suis étonné d'apprendre, et cela pour la première
fois, que les affa'res de ce ministère ont considérablement
au sg menté depuis qudque temps. J'espère que nous ne
narbchois paï sur les taces de l'Allemsg.e, de la Russie et
des autres puisrances européennes qui augmentent sans cesse
leurs armées ; j'espère que la r,ôtre reste sur un pied de paix,
mais je n'en suis pas moins surpris de voir que le travail a
tant augmenté dans ce ministère.

Sir ADOLPHE CARON: Je partage sincèrement les
dispositions pacifiques de l'honorable député. Je sais qu'en
iègle générale, il ne désire aucurement se voir entratcé
dans une guerre avec l'étranger. L'augmentation des affaires
du ministère n'est pas due, comme il semble le croire, à l'aug.
mentation de notre effectif de paix. Si l'honorable député
avait consacré quelque peu de son temps si précieux aux
affaires de mon ministère, il saurait qu'il y a buit ans, il n'y
avait pas deux corps permanents dans tout le Canada.
Aujourd'hui nous avons dans les différentes provinces des
écoles d'infanterie, une école de cavalerie, un corps d'infan-
terie à cheval; chacun de ces corps ajoute à la besogne du
ministère et exige autant de personnel que le ferait un
régiment complet de l'armée régulière. La correspondanre,
l'habillement, le soin de la discipline de ces corps exigent
un travail considérable. Il ne faut pas perdre de vue que
nous n'avions autrefois que )es batteries A et B comprenant
environ 300 hommes, et qu'aujourd'hui nos corps perma-
nents comprennent 1160 hommes. Les aflaires du minis.
tère ont aussi augmenté de différentes autres manières. Une
partie des réparations qui étaient autrefois sous le contrôle
du ministère présidé si habilement par mon collègue le minis-
tre des Travaux Publiques est aujourd'hui sous le contrôle
du ministre de la milice. J'espère que mi l'honorable député

M. FOmTa.

veut étudier la question, il sera d'accord avec l'honorable
député qui siège à ses côtés pour me féliciter d'avoir pu
accomplir ces réformes sans augmenter les dépenses.

M. LAUR IER : Si j'ai bien compris, l'armée canadienne
actuellement est forte de 1,150 hommes.

Sir ADOLPHE CARON : Oui, les corps permanenta.
M. LAURIER: Alors, la paix de l'Europe ne sera pas

troublée par n6us, mais je suis surpris de voir qu'il faille
une aussi forte somme que celle qu'on demande en ce moment
aux contribuables pour maintenir une armée de 1,150
hommes. Ce doit être un avertissement pour nous de son-
ger le moins possible à la création d'une armée permanente,
et j'espère que tant que mon honorable ami sera à la tête de
ce ministère, il verra à ce que notre armée ne dépasse pas
son chiffre actuel.

M. CASEY : Je suppose que ce qui a augmenté la somme
de travail, c'est le fait que la batterie de la Colombie An-
glaise, composée à un moment donné du sergent Kinsella et
d'un soldat, a aujourd'hui tous ses cadres et que par suite il
faut les services d'un premier commis supplémentaire pour
correspondre avec la batterie. J'aimerais à poser une ques-
tion au sujet de ce premier commis. Dans quelle classe
était-il employé dans le ministère d'où on l'a tiré ?

Sir ADOLPHE CARON : Mon honorable ami attire mon
attention sur le fait que la question psée par t'honorable
député de la gauche avait trait à un premier commis. J'étais
sous l'impression qu'il s'agissait d'un commis de deuxième
classe. J'ai expliqué la chose en diant que M. Ardouin
avait été transféré du ministère de l'intérieur au mien. Le
premier commis créé aujourd'hui est M. SuIte, en remplace-
ment de k. Wright qu'on se propose de mettre à la retraite.
M. Sulte occupera la position qu'occupe aujourd'hLi M.
Wright dans le service militaire du ministère.

M. MITCHELL: Je ne vois pas bien que l'honorable
ministre de la milice ait droit au mérite qu'il s'attribue pour
avoir porté l'armée permanente de ce pays de 300 hommes
à 1,150. Je ne vois pas la nécessité de cette augmentation.
Je crois que nous ne devons pas encourager l'établissement
d'une armée permanente-car c'est une armée permatente-
Je comprends qu'on encourage les corps de volontaires dans
tout le pays et qu'on leur vienne en aide de toute façon.
On dit que mon honorable ami ne leur donne pas toute l'aide
à laquelle ils prétendent avoir droit ; je ne sais rien du mé-
rite de ces plaintes, mais je proteste contre l'établissement
d'une armée Vermanente dans ce pays. L'honorable ministre
en huit ans 1 a augmentée de 300 à 1,160 hommes et s'il con-
tinue à l'augmenter dans la même proportion, nous serons
bientôt dans la position rappelée par l'honorable chef de
l'opposition, dans laquelle nous voyons aujourd'hui l'Alle-
magne, l'Autriche, l'Italie et laFrance-un monde en armes.

Se propose-t-il de faire la même chose de ce côté-ci de
,'Atlantique ?

M. CASRY : Ce n'est encore qu'une industrie naissante.
M. MITCHEL: A parler sérieusement, je désire protes-

ter contre cette augmentation de l'armée permanente.
Nous n'en avons pas besoin. Nous devrions donner aux
volontaires tout l'encouragement, toute l'aide possible, et
maintenir l'ensemble de leur organisation ou leur organisa-
tion pratique, comme on voudra l'appeler. Mais je proteste
contre l'augmentation d'une armée permanente dans ce
pays ; je proteste cortre l'armée permanente elle-même.

M. CHARLTON: Je désirerais savoir du ministre com-
bien de gradués de notre école mélitaire ont reçu des con-
missons d'offliers dans l'armée impériale.

Sir ADOLPHE CARON: Le gouvernement impérial met
quatre commissions à la disposition des candidat% heureux ;
ceux qui obtiennent le plus grand nombre de points reçoi.
vent leur commission dans les différentes armes de l'arméo



DEBATS DES COMMUNES.

impériale. Si l'honorable député désire savoir le nombre de M. LISTER: S'ils n'acceptent pas ces positions, y a t il
ceux qui ont accepté des commissions dans l'armée quand même quatre candidats de nommés?
impériale, il me faudre référer aux archives du ministère Sir ADOLPHE CARON: Oui.
pour lui donner ce renseignement, mais je puis le faire en
aucun temps quand l'honorable député desirera avoir cette M. LISTER. La commission est offerte à eux qui ont
information, Conservé la plus grand nombre de point après ceux qui

refusent ?
M. LAURIER : Est-ce que le nombre des commissions

accordées par le gouvernement impérial n'est quede quatre ?
Est-ce que ce nombre est moindre qu'il n'était antérieure- M. CASBY: Une année, plns de quatre ont été nommés.
ment ? Sir ADOLPE CARON: Une année, au moment de la

Sir ADOLPHE CARON:. Non. guerre du Soudan, ou quoique temps apïèa, le gouvernement
CI5IRLTN: es omintios ot-eles té triteimpérial, ayant besoin d'un plus grand nombre d'officiers qu'il

M. CHARLTON : Les nominations ont-elles été tricte.ordasix commissions
ment faites aux conditions fixées par le gouvernement en plus, peut-être dix-je donne ces renseignements demémoi-
impérial comme récompense au mérite des candidats qui re, il y en a peut-être eu dix, mais je suis certain de six-le
avaient obtenu le plus grand nombre de points? gouvernement nous demanda de recommander pour cs

Sir ADOLPHE CARON: Absolument. Les commissions positions non-seulement des gradués, mais même de sim-
sont données après l'examen. Le commandant de l'école pies élèves du Collège militaire royal.
militaire met ses recommandations par écrit et les noms Pour ces nominations, j'ai suivi la même règle en ce qui
sont envoyés au gouvernement impérial. concernait les cadets; j'ai demandé a commandant du

M. CARLTON: La déclaration de mon honorable ami olèg militaire royal de préparer sa liste daprès ce qu'ilne s'IAde pa avec arto d o bnrbl m jugeait être le mérite de ces cadetF,. La liste fut envoyéena s'accorde pas avec les renseignements que j'ai reçus et les en Angleterre etacceptée. L'arrêté du conseil fut adopté
plaintes qui me sont parvenues; on prétend que les nomina- et les messieurs qui avaient été recommandés reçurent leur
tions ont été faites sans égard au mérite, mais par favori- commision ; mais en ce qui concerne cette affaire-là égale-
tisme. J'aimerais que l'honorable ninistre soumît à la rent, je suis tout prêt à soumettre un état et à donner tous
chambre, pour la propre information de cette dernière, un les Lous.
état indiquant le nombre de points obtenus par ceux qui
ont -té nommés et le nombre de points obtenus par ceux M. MULOCK: Toutes mes sympathies se portent vers
qui ont été laissés de côté. J'ai été informé que ceux qui tout effort qu'on pourrait faire pour empêcher une injustice
méritaient une commission n'en ont pas eue et que l'hono- envers les candidats qui peuvent être gradués du collège
rable ministre en a recommandé d'autres qui avaient à militaire royal. Je crois que dans l'intérêt de cotte inni,
peine pu subir leurs examens. On m'a dit que ceux qui tution, il est d'une souveraine importance que le ministrede
étaient sortis les derniers des examens figurent sur la liete la milice veille avec un soin tout particulier à ce qu'il n'y ait
de ceux qui ont reçu des commissions, tandis que ceux qui pas de favoritisme. Il y a quelque temps la presse du
y avaient droit par la manière dont ils avaient subi leurs Canada, une certaine partie de la presse, a publié une ru.
examens n'ont rien reçu. meur à l'effet qu'un examen spécial avait eu lieu au eollège

Sir ADOL PHE CARON: J'ai vu l'état dont vous parlez, de Kin ston pour permettre à un élève qui n'avait pas
et je puis affirmer que ces commissions ont été accordées réussidans son examen antérieur de subir son examen et
absolument d'après le mérite des candidats. Comme ministre d'obtenir une promotion. J'ose dire que le ministre connat
de la milice, je ne puis aucunement intervenir dans la dis. parfaitement le cas dont je parle; et il ne serait pas juste
tribution de ces commissions. Si l'honorable député le envers les parties intéressées do les désigner plus claire.
désire, je suis tout prêt à produire le rapport du comman- ment. Je tiens pour certain qu'on a permis un examen
dant-du collège militaire royal, rapport en vertu duquel spécial à un candidat qui n'avait pas réussi à passerses ex&-
toutes les commissions ont été accordées. Et je répète que mens réguliers et qui désirait extrêmement obtenir une
je ne suis intervenu dans aucun cas. commission dans l'armée impériale. J'ajoute, sans avoir

'lintemord e lui faire tort, qu'il est un partisan politique
M. LAURIER : Je crois que l'honorableministre ne de- dugon,.%3rnement. Il passa très bien ce second examen et

vrait pas attendre l'expression d'un désir de la part de cette reçut sacommîssion. Est-ce vrai
chambre pour soumettre le rapport qu'on lui demande. Une
impression qui peut être fausse et qui l'est, je l'espère, s'est Se c LC'
répandue dans le pays, tendant à faire croire que ces nomi-
nations ont été faites par favoritisme et n'ont pas été accor- M. MULOCR: Si l'honorable ministre n'en a pas eu
dées au mérite. J'espère que cette rumeur est sans fonde- connaissance, il est probablement la seule personne sur les
ment, et l'honorable ministre se rendrait justice à lui-même cinq millions d'habitants du Canada qui ne le sache pas.
en donnant à la chambre tous les renseignements qu'il pos- Cela est facile à comprendre, vu qu'il est le chef du minis-
sède sur ces nomninationa, tère. S'il n'en sait rien, qu'il ait la bonté de le demander à la

X: CASEY : Je demanderai au ministre de produire une
liste do ceux qui ont éte nommés, indiquant a ils sont gra-
dués ou non, car on a prétendu que quelques-uns ne le sont
pas.

Sir ADOLPHE CARON : Quelques-uns ne l'étaient pas.
M. CASEY: Cette liste devrait indiquer aussi la posi-

tion de chacun dans sa classe, en quelque année qu'il fût.
Sir ADOLPRE CARON : Oui.
M. LISTER: Je comprends que les quatre candidats qui

subissent le meilleur examen ont droit à une commission du
gouverment impérial.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.

première personne qu'il rencontrera dans la rue s'il en est
ainsi ou non. J'ai eu l'occasion de discuter cette affaire
avec quelqu'un qui est au courant de la chose-quelqu'un
qui a pris part aux examens qu'on a fait subir au candidat-.
Quoiqu'il en soit c'est un fait, que le ministre le sache ou
non.

Sir ADOLPHE CARON : Jo n'en connais rien.
M. MULOCK : Je m'explique que l'honorable ministre

n'en connaisse rien. Il est très utile quelquefois d'ignorer
certaines choses. Cet examen a en lieu cependant; je ne
dirai pas que le ministre ignore le fait volontairement, car
il me faut accepter ses explications. Je regrette qu'il lui
soit impossible de donner au service l'attention qu'on attend
de lui. Si le fait est vrai, un tort considérable a été fait à
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l'inst:tution ; tout le monde peut le constater. On comprend
facilement que si le public perd sa corfianco dans Injustice
des examens et considère que des récompenses sont accor-
dées, non au mérite, mais à l'ir.fluence et au favoritisme, il
vaudrait mieux former le collège militaire, ou, à tout événe-
ment, nous re devrions pas mettre la jeunesse canadienne,
sous l'impression que le favoritisme marche do pair avec le
mérite. Déclarons en toutes lettres que de même que dans
le service civil et beaucoup d'autres branches du service pu-
blie aujourd'hui, on fera des règles pour exclure les candi-
dats incapables, mais qu'on passera pardessus ces règles
quand cela fera l'affaire de ceux qui sont chargés de les ap-
pliquer,

M. LANGELIER (Québee) : Je désire savoir s'il y a quel-
que chose de vrai dans la rumeur qui a couru à Québec à
l'effet que le sous-ministre de la milice et de la défense va
être mis à la retraite cette année, pour être remplacé par
une personne occupant une haute position dans la législature
provinciale de Québec. Cette rumeur a couru et elle n'a
pas été démentie, même par les organes ministériels. Je ne
crois pas que le ministre consente à me renseigner au sujet
de la nomination, mais il peut petit être nous dire s'il a l'in-
tention ou non de mettre à la retraite le sous-ministre actuel.

Sir ADOLPIIE CARON: Je suis heureux de dire à l'ho-
norable député qu'il n'a pas m me été question de la mise
à la retraite du sous-ministre actuel de la milice, il a tou-
jours très bien rempli son devoir, et je ne vois aucune raison
de la mettre à la retraite, même s'il devait être remplacè
par un membre distingu 4 de la législature provnciale.

M. MULOCK: Les examens au coliège militaire ont.ils
lieu à des époques fixes, et si oui, quelle autorité en déter-
mine la date ?

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député veut-il
parler des examens par lesquels les cadets graduent, ou des
examens de promotion pour entrer dans l'armée régulière ?

M. MULOCK: Prenons, par exemple, l'examen régulier.
Sir ADOLPHE CARON : Oui, ces examens ont lieu à des

dates fixes.
M. MULOCK: Quelle autorité en détermine la date?
Sir ADOLPHE CARON: Le commandant fait son rap.

port, qui est approuvé par le ministre de la milice ; la date
n'a jamais été changée.

M. MULOCK: Peut il y avoir d'autres examens dans le
cours de l'année, sans le consentement du ministre de la
milice ou du gouvernement?

Sir ADOLPHE CARON: Les examens ont lieu tous les
ans.

M. MULOCK: Oui, mais le commandant a-t-il le droit de
faire subir un exanen spécial, sans l'autorisation du ministre
de la milice?

Sir ADOLPHE CA RON: Je répète que je n'ai aucune
connaissance d'un cas semblable.

M. MULOCK: Si un examen a eu lieu en dehors de la
date régulière, ça dû être avec la sanction du ministère ?

Sir ADOLPHE CARON: Sans doute.
M. LAURIER : J'ai appris avec plaisir de la bouche du

ministre que le pays apprécie les services du sous-iinistre
de la milice et que le gouvernement n'a pas l'intention de
le mettre à la retraite. Cette déclaration, toutefois, n'a
trait qu'à l'action du gouvernement, et je crois que le
ministre hésiterait à déclarer qu'il n'a pas été sérieusement
question, ailleurs, de la nomination d'un membre distingué
d'une législature provinciale. Mais, comme ce n'est pas
une question publique, nous pouvons la laisser en suspens
pour le moment. Je demanderai seulement à l'honorable
ministre si, en produisant les documents, il nous donnera

M. MuLocx.

aussi la correspondance qui a db être échangée avec le gou-
vernement impérial au sujet de ces commissions.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.

M. LAURIER : L'honorable ministre peut-il renseigner
la chambre sur la nouvelle publiée il y a quelques jours au
sujet de l'achat d'une maison pour le surintendant du
collège militaire de Kingston ?

Sir ADOLPHE CARON : J'ai répondu hier à!a question
qui m'a été faite à ce sujet. J'ai dit qu'une maison a été
achetée, que le prix payé est de 812,500 et que la distance
entre la maison et le collège est de 2,000 verges.

M. LAURIER : Il me semble que l'honorable ministre
deviait reconnaître qu'un des très mauvais effets de cette
transaction est que la maison soit située si loin du collège.
Les règles de la discipline exigeraient que le surintendant
soit à peu de distance du collège. Se trouvant éloigné de
2,000 verges, il n'est guère possible qu'il exerce sur les
élèves la surveillance rigoureuse qui est si nécessaire.

Sir ADOLPHE CARON : C'est dans cette intention que
j'ai agi. La résidence actuelle est beaucoup plus rappro-
chée du collège que celle qu'occupaient les commandants
antérieurs. Les autres commandants du collège en étaient
plus éloignés que le commandant actuel, dans sa nouvelle
résidence.

M. COOK: Est-ce que l'honorable ministre se propose
d'acheter une autre résidence l'an prochain ? Il dit qu'il
travaille à rapprocher la maison du collège.

Ministère du secrétaire d' Etat....... ..... $34,972.5
M. FOSTER : Dans ce ministère, il y a dix-sept augmen-

tien statutaires de $50 ; une augmentation statutaire de $50
non comprises dans les crédits de l'exercice 1888.19 ; deux
augmentations statutaires de $30 ; un messager transféré, à
$450, dont le salaire était de $300 l'an dernier ; ce qui fait
une augmentation totale de 1,110.

M. Mc MULL EN : Je désire attirer l'attention sur la dé-
pense mentionnée dans le rapport de l'Auditeur Général,
page "C", 32, qui se rattache à ce ministère. Je remarque
qu'on a payé à un individu des arrérages de huit ans, s'éle-
vant à la somme de $400. Je ne puis comprendre comment
il se fait que nous ayons des arrérages à payer à nos fonc-
tionnaires.

M. FOSTER: Quel est son nom ?
M. McMULLEN : M. Brousseau.
M. FOSTER: Je prendrai des renseignements là-dessu.
M. McMULLEN: Je ne puis comprendre comment il se

fait que ces arrérages apparaissent de temps à autre. Une
fois qu'on aura admis ce principe qu'un individu, après avoir
servi pendant un certain nombre d'années, pourra remonter
dans le passé et préparer des comptes en vue de faire des
réclamations comme celle-ci, il n'y aura plus de fin à cet
état de choses.

M. MITCHELL: Je remarque à la page " C" 32 du
rapport de l'Auditeur général le compte suivant : "P. Pel-
letier, du 1er mars $600." L'honorable ministre est-il en
mesure de dire à quel emploi ce monsieur est nommé et s'il
a subi les examens du service civil ? Si c'est bien la même
personne dont on m'a parlé, on me dit que le principal ser-
vice qu'il ait jamais rendu, c'est pendant l'élection de Huli,
au cours de laquelle une légère bagarre a eu lieu. L'hono-
rable ministre voudrait-il aussi obtenir des renseignements
là-dessus ? a

M. FOSTER: Oui.
M, DAVIES (1.P.E.) : Je demanderai à l'honorable mi-

nistre à quelle classe on a descendu M. Morgan, l'année
dernière, et s'il a reçu son augmentation statutaire pendant
l'année ?
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U. FOSTER: Il était premier commis à 82,400 et on en
a fait un commis de première classe avec un salaire de 81,800
nu 'maximum, une réduction de $600. Il n'a pas reçu d'aug-
mentation statutaire-

Service des impressions et de la papeterie.. $21,310.

M. FOSTER : Il y a dans ce crédit sept augmentations
statutaires de $50 ; une de 862.50, par suite d'une sous-esti-
mation pour l'exercice 1888-89, et deux de $30, ce qui fait
une augmentation totale de 8473.50.

Ces diminutions proviennent de la différence entre le
traitement de M. Young, qui était de 82,100, et celui de M.
Bronskill, qui est de $1,850; de deux positions de commis
de troisième classe qui n'ont pas été remplies et qui ont été
reti anchées depuis, 81,300 ; d'une promotion votée en 1888-
89 mais qui a été retranchée, $100; un emballeur et un
messager retranchés, $900; une position de commis de pre-
mière classe durant huit mois, non remplie, $933 33: dimi-
mition totale, $3,483.32, laissant une diminution nette de
8 ;,0 10.

Département de l'Intérieur..... ........ $128,512 50

M, FOSTER: Il y a en 31 augmentations statutaire, à
raison de $50 chacune: une de $37.50, une de 825, une de
830; une augmentation à M.Hall de $400, une augmentation
de 8225, à M. Deville; une promotion à M. King de la posi-

Ird commis de pr eiGre. cflasà ell de preier

commis, $50 ; une promotion de second à premier commis,
$25; deux autres promotions de seconds et premiers com-
mis, à raison de $100 et de $125, respectivement ; cinq
troisièmes commis passés seconds, $1,012; 1 surnuméraire,
8500 ; et deux nouveaux commis de troisième classe, $1,050;
en total, 84,930. En conséquence du transport de M. Pope
de ce département au Conseil privé, et d'une somme de
$1.275 économisée par suite d'un décès les diminutions ont
été de $1,650. Diminutions totales, $2,925 ; diminution

ê elle, $S,905.

M. MTLLS (Bothwell) : Je prie l'honorable député de
vouloir bien dire. si le dépar:ement des affaires des Sau-
vages fait aujourd'hui partie du département de l'intérieur '

M. DEWDNEY: Oui, il n'y a qu'un seul ministre pour
les deux ?

M. MILLS (Bothwell): Et pour la branche géologique ?
M. DEWDNEY : Oui.
M. CASEY : Je vois qu'il y a deux employés d'un non-

veau genre dans le département de l'intérieur, l'un appelé le
géographe du département de l'intérieur et l'autre l'asto-
nome, à un salaire de 81,800 chacun. Je voudrais savoir de
qui ils relèvent, et pourquoi ils sont-là, parce qu'il me sem-
ble, que la juridiction du département de l'intérieur doit avoir
moins d'étet due qu'elle n'en avait, il y a quelques années,
lorsque la spéculation sur les terrains prévalait dans le
Nord.Ouest, et lorsqu'il y avait des terrains considérables à
arpenter.

M. DEWDNEY : Sur la recommandation de mon député,
M. Johnson, qui est le chef des dessinateurs dans mon dépar-
tement, où il est employé depuis 1874, et qui d'abord a été
nommé par le colonel Deunis, pour sa rare habileté comme
dessinateur et géographe, a été nom'mé ès.qualité d'employé
technique, avec le titre de géographe du département de
l'intérieur, sans aucune augmentation de traitement. C'est
le môme M. Johnson qui a dessiné la carte géographique mo-
dèle du Canada que tous les honorables députés de cette
chambre ont dû voir.

M. CASEY : D'après les estimations il a eu une augmen.
tation de salaire.

M. DEWDNEY: Il n'a eu que le salaire statutaire ac-
cordé d'une position à un autre, Il occupait la position de
premier commis au maximum.

M. CASEY: En sa qualité de dessinateur, il dessine des
cartes géographiques.

M. DEWDNEY: Oui ; il ne fait que cela.
M. CASEY: Alors, c'est un simple changement de nom.
M. DEWDNEY: Oui, un simple changement de nom,
M. CASEY : En est-il ainsi de l'astronome?
M. DEWDNEY: M. King, l'un de nos meilleurs astro-

nomes a été promu de lasmène manière. Il est un homme
habile et qui remplit biern son emploi. Nous faisons des
arpentages trigonométriques, et le député l'ayant recom-
mandé, j'ai cru devoir le nommer à cette position.

M. CASEY: Je ne sais pas qu'il y ait lieu de changer le
nom, à moins qu'on ait en vue de créer une position plus
rémunérative, à l'avenir, pour ces employés.

M. LISTER: N'y a-t-il pas en d'autres norminations ?
M. DEWDNEY: Oui ; celle d'un messager.
M. MILLS (Bothwell) : Qu'il me soit permis d'attirer

l'attention de l'honorable ministre, à la page 9 desestimations
sur les chiffres des dépenses du département de l'intérieur,
au montant de 8128,512.50. J'ai lieu de croire que ce mon-
tant comprend ce qui parait sous la rubrique " département
de l'intérieur," à la page 13, et aussi, la branche géologique,
à la namO 14. Alors. les estimations du département des
aTîafais"des Sauvages' figurent à la page 9, sous un item dis.
tinct, au montant de b42,415. L'honorable ministre voudra.
t-il me dire pourquoi ces deux items figurent séparément, à
la page 9, et pourquoi il y a trois items séparés dans les
pages 13 e 14 ?

M. DE'WTDNET : Je ne 'puis'l'expliquer que parce que
le département de l'arpentage géologique et celui de l'inté.
rieur sont nominativement réunis l'un à l'autre sous un
môme député.

M. FOSTER: Je crois que ces deux départements ont
toujours été sous un même ministre, pendant que le dýarte-
ment des affaires des Sauvages a été sous un différent minis-
tre, le ministre de l'intérieur; et,en préparant les estimations,
j'ai suivi l'ordre ordinaire. Virtuellement, il n'y a qu'un seul
département.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a traité la
question comme s'il y avait trois départements,dans un cas,et
euxdans un autre. Il y a là, de la confusion,de nature à trom-

per la chambre, sans que je croie qu'une telle intention ex-
iste. L'honorable député déclare qu'il n'y a qu'un seul
député du dépsrtement de l'intérieur et de la branche géolo-
gique réunis. Est ce à dire que le directeur de l'inspection
géologique occupe encore la position de député de branch'e,
et qu'il soit obligé de tout soumettre au député ministre du
département de l'intérieur, ainsi nommé ? Est-il vrai, qu'on
expédiant ses échanges, et en faisant quoi que ce soit, il
est tenu de consulter le député, et qu'il ne peut agir de sa
propre autorité - qu'il ne peut consulter directement le mi-
nistre, mais qu'il doit consulter le député ?

M DEWDNEY : Réellement, il n'y a qu'un seul député,
et M. Selwyn, le directeur, est le chef de branche. Lorsque
j'ai pris la charge du département j'ai constaté que telle
était la pratique suivie, et il y avait une friction considé.
rable, et pendant quelque temps, je me suis efforcé de
prendre des mesures pour les faire disparaitre. En fait,
le député de branche a toujours été soumis à la direction
du député du département de l'intérieur.

M. MULOCK : J'aimerais à soumettre une observation à
l'attention do l'honorable ministre, en ce qui regarde les
escouades envoyées pour faire les inspections géologiques.
Autant que je euis comprendre, les chefs d'escouade ne
peuvent jamais r5unir leur équipe on commencer leur ins-
pection, qu'en autant que les chambres ont voté les subsides
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voulus ; et il arrive quelquefois, que ce vote a lieu tard
dans le printemps, en sorte que ces esoouades d'inspection r
restent tout l'été dans l'incertitude. Il vaudrait infiniment
mieux oavoir, au plus tôt possible, au commencement de
l'année, combien d'escoundes vous pouvez commander, an
qu'elles puissent commencecreur inspection le plus tôt possi-
blo. En certains endroits du Dominion clies peuvent opérer du-
rant toute l'année, mais en certains autres endroits où la
saison favorable dure peu, il est important qu'elles soient sur
le champ dès le commencement de la saison. Je crois que,
on somme, nos inspections ne nous rapportent pas la valeur
équivalente de ce qu'elles nous cotent.

M DEWDNEY : Je partage l'avis de l'honorable député,
et la question m'a été soumise par le directeur lui-même, il
y a quelques jours seulement ; et nous prenons des mesures
pour faire en sorte que les escouades qui partiront à la saison
prochaine soient en position de commencer leurs opérations
le plus tôt possible.

M. MULOCK : Avez.vous l'intention d'adopter un sys.
tème général, le plus prochainement possible, sans égard
aux délibérations du parlement, par lequel les escouades
d'inspection pourront ainsi commencer leurs opérations ?

M. DEWDNEY : C'est là notre intention.

M. LAURIER : Je constate que le personnel du départe-
ment est très nombreux. Au début de la Confédération, et
même, tout récemment, lorsqu'il y avait de nombreuses escou-
ades d'arpenteurs sur le terrain et que des rapports devaient
être contrô:és, et que des cartes géographiques devaient être
préparées, je pouvais comprendre l'existence d'un personnel
ausîi nombreux, mais je ne vois pas pourquoi l'on emploierait
tant de gens aujourd'hui. Fait-on encore des arpentages ?

M. DEWDNEY : Oui; chaque année, nous faisons nombre
d'arpentages. Mais le personnel de nos arpenteurs est beau-
coup moins considérable qu'il n'était.il y a quelques anrées,
et l'honorable député pourra constater que le montant voté
dans ce but est bien moindre que par le passé. Quant au
département lui-même, après examen sérieux, j'ai vu qu'il
était impossible d'en diminuer le personnel. Tous les em-
ployés sont fermes à l'ouvrage. . Volontiers, j'eusse diminué
le personnel, mais mon député me décl.re que c'est chose
impossible.

M. LAURIER : Ce que l'en dis, ce n'est pas dans le but
de cr*tiquer le département, vu que je n'ai pas les connais-
sances euisantes pour entreprendre cette tâche. Faire se
peut que ce personnel, quoi qu'il soit très nombreux, n'est
pas trop nombreux pour remplir les devoirs.du département;
mais il me semble, ainsi que l'a admis l'honorable ministre,
qu'il y a moins d'arpentages à faire qu'on n'en a eu par le
passé, et que partant, l'ouvrage du département doit être
beaucoup moin5 considérable qu'il n'était il y a quelques
années. L'honorable député dit qu'il est impossible de
diminuer le personnel. Dès lors, il faut que l ouvrage ait
augmenté dans une autre direction. L'honorable ministre
pourra-t-il nous donner des informations à ce sujet ?

M. DEWDNEY : Nous avons diminué le personnel, on ce
qui regarde l'arpentage, mais l'ouvrage reste le même pour
le personnel du département, en général. Tous les arpen-
teurs, ainsi que le sait l'honorable député, sont employés,
durant les mois d'été, et lorsque leur ouvrage est fini, ils
sont payés. Dans cette partie du personnel, il y en une
réduction.

M. LAURIER : L'année dernière, on a fait une enquête
importante dans l'autre branche de la législature, enquête
faite par un comité de cette législature, au sujet du bassin de
la rivière Mackenzie. A-ton pris des mesures pour ordonner
une exploration à fond de cette importante partie du
Dominion?

M. MuLoor.

M. DEWDNEY: Non; mais nous avons demandé des
rapports à M. Ogilvie et à M. McConnell qui ont passé près
de deux ans dans le Nord-Ouest ; il ne font que d'arriver, et
'espère obtenir d'eux des informations d'une haute valeur.

M. LAURIER: Alors, j'ai lieu de croire que les rapports
de ces messieurs feront partie du rapport du ministre de
'intérieur, l'année prochaine.

M. DEWDNEY : Oui, mais vu que ces messieurs ne
font que d'arriver, ils ne sauraient préparer leurs rapports
à temps pour qu'ils paraissent dans les livres bleus, durant
cotte session. Toutefois, serai-je heureux de présenter ces
rapports aussitôt qu'ils seront préparés.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que l'honorable minis-
tre a fait erreur au sujet de l'astronome et du géographe.
En référant à la page 13, je vois que dans le nombre des
personnes employées, il y a un député-chef, un, chaque
année; un premier commis ou secrétaire, un, chaque année
un premier commis ou arpenteur général, un,chaque année;
un premier commis des brevets d'invention, un, chaque
année, un premier comptable, un, chaque année. Dès lors,
vous avez ces deux employés, auxquels aucun ne corres-
pond pour les années 188k?-89.

M, FOST ER: ils étaient alors des comias de preiièïr
classe,

M. MILLS (Bothwell): Le nombre des commis de
première classe est le même chaque année, et dans le
nombre des commis de seconde classe il n'y a d'augmen.
tation que d'un. La différence so trouve dans la troisième
classe dont le nombre était de 37, en 1888-89, et qui est
maintenant réduit, en 1889-90, à 34 seulement; ce qui fait
une réduction de trois.

M. FOSTER : Ces trois-là sont disparus?

M. MELL (Bothwell) : L'honorable ministre verra
qu'il y a ou promotion.

M. DEWDNEY : Cerlainement.
M. MILLS (Bothwell) : Il y a ou des commis de

troisième classe qui sont devenus des commis de seconde
classe, et probablement, il y a eu des commis de seconde
classe qui sont devenus commis de première classe; en sorte
que, quoique le nombre des commis n'ait pas augmenté, les
classes ont considérablement changé. Il est poûsqbe que
ces deux messieurs n'aient pas reçu un salaire plus élevé ou
n'occupent pas un rang plus élevé que par le passé ; mais
dans ce dernier cas, quelqu'un a dû figurer à leur place.

M. FOSTER: A ce sujet, j'ai d'abord lu l'information
devant la chambre, et mon honorable ami n'a pas pu
comprendre ce qui en était.

M. MoMULLEN : A mon avis, on devrait faire des ef-
forts pour diminuer les dépenses de ce département ; le
nombre des commis et la somme des déponses ne me paraît
pas raisonnable. Il n'y a pas de doute que la colonisation du
Nord.Ouest. et les devoirs très ardus qu'a eu à remplir le
chef de ce département, en ce temps-là, ont exigé l'emploi
d'un plus grand nombre de commis. Mais nous savons tous,
que les devoirs qui incombent à ce département ne peuvent
être, pratiquement, aussi considérables qu'ils étaient, il y a
un an ou deux ; mais en dépit de ce fait, nous voyons que
les dépenses ont augmenté. Raisonnablement, nous nous at-
tendions à trouver, cette année, une réluction au lieu d'une
augmentation ; mais le montant de nos dépenses augmente.
J'espère que l'honorable ministre placé à la tête de ce dé-
partement, dès qu'il en connaîtra bien les rouages, pourra
faire un rapport à cette Chambre, l'année prochaine, cons-
tatant qu'il a considérablement diminué les dépcnses. Il
doit y avoir lieu de faire de grandes réductions, et quoi-
qu'il ne puisse pas savoir comment les opérer, nous espérons
qu'il veillera à ce que les dépenses soient réduites. En ce qui
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concerne le bureau des commissaires des terres, à Winnipeg,
il y a une dépense énorme ; il y a là, un grand nombre
d'employés, qui selon moi ne devrait pas y être. Le devoir
qui incombe à ce bureau devrait être rempli par des em-
ploy'és d'Ottawa, Il est ridicule d'avoirdeux bureaux, l'un à
Winnipeg et l'autre à Ottawa, pour s'occuper de ces ques-
tions. Je crois que ce bureau de Winnipeg pourrait dispa.
raltre et que tout l'ouvrage pourrait être fait ici, et par Jà,
nous sauverions une dépense énorme. Il y a des items que
le chef du département devrait examiner d'une façon spé-
ciale. J'ai parcouru le Nord-Ouest, et je suis convaincu,
d'après ce que j'y ai vu et d'après les informations que j'ai
recueillies de la part d'employés du gouvernement et d'autres
personnes, qu'il y a lieu de faire de bérieuses réductions dans
les dépenses du personnel officiel, en ces endroits, tout aussi
bien qu'ici. Il est do notre devoir d'attirer l'attention du
gouvernement sur ce point, et nous saisissons l'occasion de
déclarer que le temps est venu de faire cette réduction, et
nous espérons que le ministre saura faire, avant l'année pro-
chaine, des réductions très sérieuses qui s'imposent d'elles-
mêmes.

M. LAUR[ER: Je regrette que l'honorable ministre
n'ait rien à dire au sujet de ce qui a été si bien établi par
mon honorable ami (M. MIcllen). Sans égard à la ques-
tion des dépenses, l'honorable ministre doit savoir qu'il
surgit un grard nombre d'embarras de l'existence concur-
rente da ces deux bureaux, l'un dans Winnipeg et l'autre
dans Ottawa. Tant d'immigrants ont été renvoyés, de Pi late
à Hérode et de Hérode à Pilato-de Winnipeg à Ottawa et
d'Otaw à Winnipeg; et do là, des mécontentements, tant
et plus, autant que j ai pu savoir, sont survenus parmi les
colons. L'honorable ministre doit savoir,-probablement
mieux que tout autre-que la mise à exécution de l'acte con-
cernant le département de l'intérieur, en ce qui se rapporte
à la colonisation du Nord-Ouest, ne donne pas toute la satis-
fac ion désirable. Au lieu d'ouvrir les voies aux colons, on
leur a suscité des obstacles, en leur imposant règlements
sur règlements, employés sur employés, jusqu'à ce qu'un
certain nombre d'entre eux, perdant confiance au pays,
soient passés aux Etats-Unis. L'honorable ministre est en-
core neuf en emploi ; je crois qu'il pourrait utiliser son temps
très avantageusement, en se conformant aux idées que je
viens d'expurimer.

M. DAVIN: Je suis heureux que cotte question ait é'é
soumise à la chcambre. J'étais sous la même impression
que mon honorable ami (M. Lnrier), je croyais que le ren-
voi du colon de Pilate à Hérode et de Hérode à Pilate cau-
sait beaucoup de tort; et, à ce sujet, ïbi consulté très sérieu-
soment feu l'honorable M. White, et il m'a démontré que
mes idées étaient erronnées. En fait, prés de M des af-
faires ordinaires des colons se font dans*le bureau ûe Winni-
pez, sans qu'on en sache un seul mot ailleurs. En certaines
circonstances, dans le cas d'un colon, qui se présente,
d'ici, de là. il y a des correspondances qui sont ajour-
nées, et dans ces cas-là, il paraîtrait qu'il serait
avantageux d'être en communication immédiate avec
Ottawa; mais du moment que j'ai constaté que la plus
grande partie des affaires était transigée à Winnigeg, j'ai
vu, de toute évidence, qu'il était avantageux d'avoir un
employé sous la main, parce que, si vous accumulez les
affaires àOttawa, il nous faudra avoir encore le même nom-
bre ou à peu près le mômenombre d'e-nployés, car l'ouvrage
est très considérable. Quel serait le résultat ? Au lieu de
recevoir une répcnse à sa demande, le même jour, où deux
jours après, au plus tard, le colon devra attendre une
réponse- pendant cinq ou six jours.

Je partageais parfaitement l'idée de -mon 'honorable ami,
parce que, naturellement, les seuls cas 'dont j'aie eu connais.
sance ou qui ont créé des embarras, étaient des cas où le
plaignantiétait trop irrité. Supposons que.j'eusse cru oppor-
tun d'écrire à M. Smith, et que je ne fusse 'pas satisfait de

sa réponse, il m'eut fall écrire à M. White, ministre de
l'intérieur. Pourquoi n'aurais-je pas communiqué directe-
tement. Telle était mon impression, et telle aurait été
l'impression de n'importe quelle personne qui eût examiné
la question, à un point de vue superficiel, comme je l'ai
d'abord examinée; et comme je le dis, avec toute la consi-
dération que mérite l'honorable député, il n'y a pas seule.
ment que les députés du Nord-Ouest qui sont appelés à s'oc-
cuper, de temps à autre, de ces questions où le ministre et
le député ministre auquel ces qucstioins sont soumises,
qui doivent s'en occuper, mais encore chacun des mcm-
bres de cette. chambre a intérêt à se rendre compte de
l'état des choses. Je dis au plaignant "N'est-il pas malheu-
reux que nous ayons ces deux buteaux, ne vaudrait-il pas
mieux que nous communiquions directement avec Ottawa."
Il sourit et me dit I Oui," p,écisément comme j dis main-
tenant, " c'est une idée toute simple," et alors il répliqua :
'' Maintenant, voyez et jugez do l'état des choses." Il me
démontra que la masse des affaires se faisait à Winnipeg, que
toutes les affaires ordinaires se transigeaient à Winnipeg, et
qu'il n'y avait que les affaires embarrassantes qui nous
étaient communiquées.

Qu'il me soit permis de dire qu'il y a un moyen de rendre
plus 1ffi6scas les operatons du département ; ce moyen
serait d'installer le bureau plus à l'ouest.

M. LAURIER : Auriez-vous la bonté de nous 'lre l'en-
droit où vous voudriez placer ce bureau ?

M. DAVIN : J'accepterais volontiers Régins. Mais
j'aimerais à le voir installé plus loin, pour la raison qu'à
l'avenir, la masse des affaires se fera dans les territoires ;
et dans la proportion do l'avantage qu'il y a aujourd'tiui
d'avoir le bureau à Wininipeg, à raisoa des facilités des
communications postales, dans la même proportion, il y au-
rait avantage à transporter le bureau plus loin à l'ouest.

M. MoMULLEN : Qu'il me soit permis de dire tn mot,
en réponse à l'honorable député. D'après ce que je sais, le
département de l'intérieur a fait double besogne en réglant
les affaires à Winnipeg et en les réglan, ensuite, ici. J'ai
reçu plusieurs lettres de personnes qui sont établies dani
l'ouest, se plaignant que, dans dûs cas de contestation au
sujet de terrains, elles se sont adressées, d'abord, au bureau
de Winnipeg, et la partie qui a é é condamnée a écrit à un
membre du parlement lui demandant d'évoquer sa cause
devant le département, à Ottawa. De cette façon, il y a
pratiquement, deux tribunaux qui relèvent du département
de l'intérieur, l'un à Winnipeg, qui juge les cas en première
instance, et après cela, il y a un appel ici ; et tous les do-
cuments sont mandés ici et examinés une seconde fois. - Je
prétends que cela n'est pas nécessaire. L'on devrait avoir
un seul tribunal sans appel, commis cela existait avant.

Vous ne pouvez empècher les gens d'écrire et de se plain-
dre, lorsqu'ils croient qu'une injustice leur a été faite, à
propos de contestations de droits fonciers. J'ai eu con-
naissance do différents cas. A l'époque du décès du regretté
ministre qui présidait d'une façon si habile et si efficace à
l'administration du département de l'intérieur, j'avais en
mains, pas moins de six plaintes différentes, au sujet de ré-
clamations qui avaient été faites devant le tribunal de Win-
nipeg, et quiy avaient été jugées; mais les parties perdantes
voulaient en appeler au département'de l'intérieur, à Ottawa,
dans le but, ai,possible, de faire renverser la décision qui
avait été rendue à Winnipeg, ou d'obtenir quelque change-
ment dans cette décision, de manière à leur permettre de
rentrer dans ce qu'elles piétendaient être lenrs droits. Voilà
l'un des vices de la division du département de l'intérieur:
une partie* siégeant à Winnipeg et l'autre'à Ottawa. Le
plus tôt ce système disparaîtra le mieux nous nous en trou-
verons, et alors, lorsque des parties contestantes auront
obtenu une décian, au sujet de réclamations territoriales,
elles sauront, qu'il in'y a pas d'appel et elles s'épargneront
des soucisset des ennuis. Personnellement, jeconnais deux
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ou trois cas qui ont été évoqués devant feu l'honorable mi-
nistre de l'intérieur, les documents furent envoyés de Win-
nipeg ; un temps considérable s'écoula avant que ces docu-
ments parvinssent ici ; deux ou trois semaines s'écoulèrent,
avant que des documents nécessaires pussent être produits
à Ottawa pour étudier le point en litige. Les documents
étant reçus durent être examinés, et après révision de la
question, nous lûmes convaincus qve les décisions rendues à
Winnipeg étaier t à peu près justes-que tout était pour
le mieux. Toutefois, il a fallu faire toutes ces démarches,
et il en sera ainsi, d'année en année, tant que les gens ne
pourront avoir satisfaction définitive à Winnipeg ; vous les
verrcz envoyer leurs dossiers et documents à Ottawa, et le
ministre de l'intérieur devra faire une nouvelle étude de la
question. Je prétends que cet état de choses devrait disparaî-
tre immédiatement, et que toutes les affaires qui se rapporte-
raient au département devi &ent être triansigé s, à Winnipeg
ou ici, mais dans un seul endroit ; et nous devrions abandcn-
ner cette division de responsabilité, et mettre fin à l'agitation
continuelle qui s'en suit, du moment qu'une des deux parties
n'est pas satisfaite.

M. LAURIER : J'ai écouté avec beaucoup de plaisir les
observations de mon honorable ami le député d'Assiniboïr
Est (M. D-vin). Maintenant, il n'est pas dans ma nature
d'envier les laveurs qui ont pu être accordées à un membre
de cette chambre. ami ou adversaire, et je félicite mon
honorable ami de ce qu'il a eu l'avantage de se dégager d'une
fausse impression sous laquelle il a été pendant un certain
temps au sujetdes opérations du département de l'intérieur.
Mais le gouvernement lui a arcordé un privi!èôe q a été
refusé jusqu'ici à la chambre.

Il n'est pas le seul borme qui sit cru, qu'il valait mieux
avoir un seul employé que d'en avoirdeux; ily en ades milliers
d'autres,je pourraisdiredes millioný qui partagent l'avis qu'il
avait autrefois, avant que feu le ministrede l'intérieur, lui out
donné, en confidence les axplications qui, malheureusement,
n'ort été dont ées qu'à lui. Si le ministre de l'inté,ieur eût
communiqué à la chainbre et au pays, et qu'il eût rendu
publiques les explications qu'il a donrées à mon honorable
ami, et qui l'ont ciop4ètement satisfait-au sujet de la
nécessité d'avoir deux bureaux-et comportant que, de fait,
un des deux bureaux n'était pas assez avant dans l'ouest,
alors, l'honorable mini tr aurait probablement changé
l' pinion, non seulement de l'honorable député maia de tout
le public en général. Q5ant à moi, je n'ai pas grande con-
fiance dans le goùvornement,-ma confiance pourrait être
plus grande,- et s'il m'était permisde dire tout ce que je
pense, je dirais que le gouvernement s'est trompé et qu'il se
trompe de bien des façon s. Maintenant, si le gouvernement
veut démontrer que le publie é:ait dans l'erreur, s'il veut se
terndre justice à lu:-même, je demaiderai à l'un de ces
honorables dépu'és, siégeant à la droite, de donner à cette
chambre, les explieations qui ont été données à l'honorable
député d'Assiibfïi, explications qui l'ont absolument con-
vaincu, et qu'ils prouvent par là que les critiques, qui étaient
générales, avant ce temps-là, n'avaient pas leur raison d'être.

derai à mon honorable ami, au sujet des explications que le
ministre m'a données, savoir, que 95 pour cent de l'oivrage
sont faits, sans conteste, à Winnipeg ; s'il dira, si tel est
le cas, que ce n'est pas un avantage réel d'avoir l'employé
près du colon, au lieu de l'avoir à grande distance ? L'ho.
norable député est un avocat ; il sait parfaitement que ce
qui caractérise un bon gouvernement, c'est de mettre la
justice à la portée du peuple.

M. COOK : On la met trop à sa portée, souvent.

M. DAVIN: J'en conviens volontiers. Je sais que vous
êtes allé devant les tribunaux au sujet de contestations d'é-
lections.

M. COOK: J'ai toujours eu les moyens de payer mes
frais.

M. DAVIN: Ne vous fâchez pas, ou sinon je vais cuire
(cook) l'oie (Iwillcookyourgoose). Maintenant, M. l'Orateur,
je prétends que dans mon cas, comme truchement, à pro-
prement parler, répétant les informations qui m'ont été
données, je crois m'être acquitté de ma tâche vis-à-vis de
mon savant ami.

M. MILLS: Balaam.
M. DAVIN: Qui est Baiaam, qu'a.t-ii a faire là-dedans ?

M. MILLS: L'honorable dFuté se trouve exactement
dans cette triste position. L'honorable député admet qu'il
est l'interprète des informations qui viennent d'être données
A la chambre, Balaam aussi, interprétait des idées qu'il ne
pouvait avoir.

M. DAVIN: L'honorable député est complètement dans
l'erreur. Il est sur le pont aux ânes, ainsi qu'un autre
député l'a dit. L'année dernière, il m'a fallu signaler
le uéfzaut de connaissances bibliques de l'honorable député
de North-York (M. Mulock). Dans l'Eeriture Sainte l'âne
n'était pas l'interprète de Balaam, au contraire, l'âne recon-
naissait l'ange que Eaiasm ne pouvait pas reconnaître, en
sorte qu'il n'a pas exprimé les idées qu'avait Balaam, et, en
conséquence, il ne pouvait pas être l'interprè!e de B daam.

Je regrette qu'il me faille donner à l'honorable député
une nouvelle leçon, à propos de l'Ecriture S'inte, après lui
en avoir donné une l'année dernière. Mis aplr avoir
attaché l'âne, je viendrai tout droit au sujet qui nous occupe.
Au sujet de l'explication des 95 pour cent d'ouvrage qui
sont.faits dans Winnipeg sans conteste. vous n'avez qu'à
constater le fait géographique, que Winnipeg est plus près
de la population intéressée, et que vous occupez une posi-
tion simplement irresponsable, et la voix éloquente de mon
honorable ami, que nous sommes toujours heureux d'enten-
dre, n'y fera rien, quoiqu'il ait cru, jusqu à présent, qu'il y
avait deux bureaux, comme l'année dernière, il croyait que
nous n'avions accun système municipal. J'avertis les
honorables députés de la gauche, et en agissant ains, je
parle contre mon propre parti, et je dis en ce moment ce
qui peut être dit de pire contre mon parti-

M. DAVIN: Ces explications, je les donnerai avec lo M. MIICIEUL: Prenezgardel
plus grand plaisir, à mon honorable et savant ami. Je don. M. DAVIN: Oh, oui ; je suis toujaurs sur mes gardes.
nerai les explications qui m'ont été données, savoir, que 95 Je sais que je parle, nouseulement on présence des deux
peur cent de l'ouvrage ont été faits sans conteste par le partis, mais aussi on présence du troisième parti qui, en ce
bureau de Winnipeg, et mon honorable ami, qui parle avec mont, est le plus formidable.
tant de charme sur les questions du Nord-Ouest qui sont
traitées devant cette chambre, s'abuse entièrement en ce M. MITCHELL : Dans tous les cas, il 'et le plus indé-
qui concerne le département de l'intérieur. Il s'imagine pendant.
qu'il y a deux bureaux ; cela n'existe pas. Nous avons eu M. DAVI : Si les honorables députés de la gauche
un bureau, à Winnipeg, et nous avons le ministre, ici, à qui veulent créer une impression sur la chambre et diminuer
nous pouvons en appeler ; mais le bureau des terres, à Win- la force numérique du parti conservateur, ils devront cer-
nipeg est une chose, et naturellement, soit que vous ayez un mencer par étudier Jes faits lorsqu'il s'agit d'une question
bar eau, ici, soit que vous en ayez un, à Winnipeg, vous avez qui concerne le Nord-Ouest. Leur ignorance est réellement
toujours et quand même le ministre à qui vous pouvez en déplorable sur ce point, et ni l'éloquence, ni la rhétorique
appeler des décisions de ce bureau. Maintenant, je deman-, ne peuvent suppléer à ignorance de faits,

.:P MOMULLEN.
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M. MITCHELL: Vous trouverez la fiction quand ils f

auront les faits.
M. DAVIN : Volontiers, pourvu qu'ils me paient. g

pM. WATSON: Je suis convaincu quo de ce côté-ci de la r
chambre, les députés sont très reconnaissants envers le mi-
nistre-non pas le ministre, mais l'interprète du ministre
de l'irtérieur.

M. MITC-lELL: Il est le futur ministre.
M. WATSON ; Il a des goûts pour la position. Aucune

personne du Nord-Ouest ne sera surprise d'apprendre que
l'ouvrage du département de l'intérieur est fait avec autant
de diligence, spécialement cette partie qui concerne les ré.
clamations dans le Nord-Ouest. L'honorable député a été 8
plus heureux que d'autres qui onteu à s'occuper de pareilles ti
questions dans le Nord-Ouest. Je connais un grand nombre
de personnes dans le Manitoba qui, joui- par jour, m'écrivent
au sujet de leurs lettres patentoi;. De fait, je reçois, chaque t
jour, des lettrc- me demandant des. lettres patentes, et le
règlemont de questions qui ne peuvent être décidées à Win-
nipeg. L'honorable député prétend que 95 pour cent de l'ou-
vrage fait, sont faits à Winnipeg. Je crois que le gouverne-
nient a eu raison d'établir pn bureau des terres, à Winnipeg,

M;9 p~orCd cýiL 7curage sont présentement faitscen
cet endroit, et seulement 5 pour cent, à Ottawa, cette der-
nière parti3 étant la plus difficile, je ne vois pas pourquoi
toute id,.Yaiistration du département ne serait pas trans-
poitée à Winnipeg, et pourquoi le département ne serait pas
adinistré par-un homme -esponsable résidant à W innipeg
on dans une autre partie quelconque du Nord-Ouest. J'aic-
cepterai volontiers Régina. Je crois que si nous avions des
hommes responsables pour régler les affaires des colons, la
niasse do la population y trouverait son bénéfice. il n'y
a pas do doute, qu'il y a des retards apportés dans le dépar-
ttraent de l'intérieur, en ce qui regarde le règlemenit des
réclamations des colons qui sont simples occupants (hone.
steaders) et qui veulent avoir leurs titres de propriété. Il
existe des retards, non-seulement dans ces cas, msig aussi
dans des cas où il y a ou quelque légère irrégulari'é, non
seulement de la part du requérant, mais aussi de la part du
département.

J'aimrerais A voir, A Winnipeg, ou dans quelque partie du
Nord-Ouest, un hommo responsable qui serait en état régler
d'une manière définitive toutes les réclamations qui lui
seraient soumises. Si je m'adresse au département de l'in-
térieur pour obtenir ,es informations, ou au sujet d'une
denan e queconque des lettres patntes, la question est
renvoyée au bureau des terres de Winnipeg, qui est obligé
de faire rapport et de communiquer son opinion au dépar-
tement, ici, avant que j'obtienne une réponse. Cela entralne
naturellement deg retards. Le bureau des terres, à Winni-
peg, devrait étre autorisé à émettre des lettres patentes.

M. MITCHEL L: Quel est le personnel ?

M. WATSON: M. Smith est le chefdu bureau des terres,
à Winnipeg. Je pense qu'il est de Peterboro. Je crois
qu'il donne satisfaction et fait tout ce qu'il peut dans la'
limite des pouvoirs dont il est investi, en sa qualité de com-
missaire des terres fédérales au Nord-Oucet Il existe, sans
doute, beaucoup de mécontentement dans l'ouest, au sujet
des difficultés que nous avons pour obtenir des patentes et
le règlement des réclamations. Je sais que des )éelamations
sont pendantes depuis dix à douze ans, bien qu'on ait pro-
mis de les examiner. De ce nombre sont celles des anciens
colona de h ville de Winnipeg et de l'ancienne province du
Manitoba, relativement à des terres auxquelles les gens
prétendent avoir droit, en vertu d'une convention faite avec.
la Compagnie de la Baie d'Hudson avant le transfert du
Nord-Ouest au Canada.

Le département de l'intérieur, et le gouvernement ont été
sourds aux demandes de ces gens, mais j'espère qu'avant la

in dû la session le gouvernement nommera une com-
nission pour examiner leurs réclamations et leur3
riefs et faire rapport. Si ces gens ont droit à une coin-
onsation quelconque, on devrait les traiter avec justice et
égler cette qnestion ; si non, on devrait leur en donner con-
aiss'ance et mettre fin à l'agitation.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

M. MiLLS (Bothwell) : Je regrette beaucoup que le
ninistre qui a la direction de ce département et qui est
pécialement tenu de donner à la 'hambre des informations
or ce sujet, ne soit pas présent.

Une VOIX : Lc voici.
M. MILLS (Labwell): Je veux parler du ministre véri-

table, et non de l'honorable député qui s'est décoré du nom
l'intermédiaire.

M. FOSTER : Si l'honorable député veut bien me le per.
mettre, je dirai que si M. Dewdney n'est pas ici, je crois
qu'il n'y a pas de sa faute dans un sens. Il est forcément
retenu ailleurs pour tenir une promesse faite d'avance. Cet
article a été passablement discuté, et peut l'être de nouveau
au sujet de crédits subséquents qui se rapportent intime.
ment à ce département. L'honorable député consentira
peut-être à laisser passer cet article, qui n'a trait qu'aux
salaires. Lorsque viendra le crédit demandé pour le bureau
des terres de Wi nipeg et pour d'autres fins, nous pourrons
reprendre la discussion. C'est une idée que j'émets.

M. MILLS (Bothwell) : Il se peut que le ministre de
l'intérieur soit forcément retenu ailleurs, mais lorsque les
pr évisione budgétaires du département d'un ministre sont à
l'étude, il est un peu extraordinaire qu'il ne soit pas présent
pour fournir à la chambre des renseignements nécessaires.
Je ne crois pas que les observations que je pourrais faire
modifieraient la ligne de conduite du département, mais,
cependant, il n'est que juste, je crois, que j'émette l'opinion
que je me suis formée touchant ce bureau des terres de
Winnipeg, la charge de commissaire et les devoirs que ce
commissaire a à remplir.

M,FOSTIER: Si l'honorable député veut me le permettre,
ja sug4érerai une autre idéo. Je crois que le ministre sera
tjiiextô dedretour,ret nous pourrions suspendre un instant
l'examen de cet article pour nous occuper du suivant.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Ce sera satisfaisant.
M. MILLS: Très bien I

Police à cheval du Nord-Ouest.................. $8,860 00

M. FOSTER : A propos de cet article, M. le président,
l'augmentation ne résulte que des augmentations otablies
par la loi. Il y a trois augmentations de ce genre de 850
chacune, et une de 830, ce qui forme un total de.8180.

Sir RICHARD CARTWRI(iRT: Cet officier demeure
maintenant à Ottawa, n'est-ce pas

M. FOST ER : Voulez-vous parler du contrôleur ?
Sir RICHARD CARTWRIGRT : Oui.
M. FOSTER: Oui.
M. PATERSON (Brant): Ya-t-il ou quelque changement

dans les règlements cocuernant l'effectif du Nord-Ouest ?
M FOSTER : On m'a dit qu'il n'y avait ou aucun chan-

gement important. Nous pourrons discuter ce point en
étudiant les estimations générales.

M. PATERSJN (Brant) : C'est une question que je dési-
rais soulever. Je suppose qu'il vaut mieux attendre jusqu'a.
lors, parce le ministre des finances n'a peut être pas le&
informations néoessaires.



DÉBATS DES COMMUNES. 12 FÉVRiER

M. FOSTER : Je vais en prendre note.

M. PATERSON (Brant) : Nous pourrons y revenir en
étudiant les autres articles.

M. FOSTER : Oui.

M. MILLS (Bothwell): Il est regrettable que le premier
ministre qui a la direction des affaires de la police à cheval
ne soit pas ici pour nous donner les informations sur ce
sujet. L'effectif est beaucoup plus considérable qu'il y a
quelques années, et il a été augmenté à une époque où le pays
était fort agité, après qu'une guerre civile eut éclaté, lors-
qu'une rébellion avait eu lieu et que le pays était menacé
d'une nouvelle révolte. Cet effectit fait, à la vérité, partie
des dépenses du département des affaires indiennes, bien
qu'il soit réellement distinct, car les principaux devoirs de
l'effectif se réduis-ent à des mesures de précaution pour le
maintien de l'ordre et de la paiK, en ce qui concerne les
Indiens. Or, j'apprends que les Indieis sont restés sur leurs
réserves, qu'il n'y a ou parmi eux aucun indice de mécon-
tentement, ayant du moins le caractère d'une révolte, et il
serait très important que les dépenses pour l'entretin de
cet effectif fussent diminuées si elles peuvent l'être sûre-
ment. Si '400 hommes de police à cheval suffisaient dans les
premiers temps de l'administration des atfaires du Nord-
Ouest, alors que les moyens de communication étaient très
différents de ce qu'ils sont aujourd'hui, il me semble que cet
effectif pourrait être considérablement rédut sans aucun
danger pour la paix et le bot. ordre de cette partie du pays,
et dans ce cas, il serait assurément de l'intérêt du publie
d'opérer une réduction.

M. PATE.RSON (Brant) : Je me permettrai de dire, à.
le psêident, que le ministre a peut-ètre remarque les
plaintes eérieusei' qu'unit publiées les journaux, meme quel-
ques-uns de ceux qui lippnienît le gouve nement, bur la
manière dont les choses su pa-sent à ce que je pourrais ap-
peler les quartiert-,énéi aux de l'etfectif, à Eééina. J'ose
dire que le ministre a vu les articles écrits à ce sujet. J'ai
ici un journal qui renferme une très grave accusation contre
le commissaire lierchmer, qui a 4, charge de l'effectif de
cette localité. Ce jo)urnal allègue qu'une cantine a été
ouverte dans les casernes, et que rou y vend de la bière
assez forte pour enivrer ; que cette cantine a un local spé.
cial, que c'est un monopole pour le débit de la bière, que le
résultat est démoralisant pour l'effectif, et le journal parle,
en somme, de l'affatiro d'une manière telle qu'il serait ban,
je crois, que le ministre put donner quelques explications
à ce sujet.

Voici, par exemple, un petit article d'un journal inti-
tulé le Rgnia Leader, en date du 29 septembre, journal
qui, je crois, est favorable au gouvernement, dans lequel il
est dit que cette canivtne démoralise l'effectif. L'article a
pour titre: " Il faut que la cantine disparaisse " et se lit
comme suit:-

' C'est un outrage, qui suinte la spéculation de la p)art de ses anteurs
et qui démoralise, ruine, corrompt les hommes auxquels on prétend ôtre
utile. Un correspondant, qur écrit des casernes, aonne des details que
nul autre qu'on dne ou une goule ne niera dire des raisons suffisantes
pour extirper cet ab's,. Mais qmri défendra le dernier outrage ? Voici les
taits: Un des caporaux-T. B. Wright-a succombé à la tentation. Il
buvait considérablement depuis le jour de l'an, dépensant tout son
argent à la cantine, et y passant la pins grande partie de son temps, et
se livrant généralement, comme plu:ieurs de ses camarades, à des excès
d'intempérance p:olongée. Il est marie, sa famille demeurant aux
casernes, Sa femme, qui est une excellente personne, a essayé de
suppléer, par son travai, à la modicité de la pitance qu'il lui donnait.
Vendredi, il a disparu. Une esecuade de 20lbommes s'est mise à sa
recherche, parcourant le pays en tout sens, mais sans aucun succès,
On suppose qu'ayant entendu dire qlu'il serait puni pour avoir pris avec
excès la bière forte que les autorités aidaient à lui mettre sous le nez il
a déserté, abandonnant une femme dèsolée et ses enfants, Sa femme
abandonnée n'est pas seut à condamner la cantine comme un fléau.
Avant l'ouve'rtire de la cantine, les homrnes prenaient un exercice
salutaire en se rendant à la ville. Là ils pouvaient prendre un verre,
mais ils n'étaient pas continuellement exposés à la tentation, et von ne
consomniait qu'une faible partie de la boisson que l'on prend
aujourd'hui I

M. PATERsON (Brant).

Lorsqu'une pareille déclaration paraît dans un journal,
M. le président, je crois-

M. L A.NDERKIN: Quel est ce journal ?

M. PATERSON (Brant) : Le Regina Leader-que l'on
sait être favorable au gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle subvention
reçoit-il ? La subvention était peut-être supprimée à cette
epoque.

M. PATERSON (Brant): Je ne sais pas personnellement
qui le rédige, mais on dit généralement que c'est un
membre de cette Chambre, et je n'ai aucun doute qu'il dira
quoique chose à ce sujet. J'ai vu des articles sur le même
rîujet dans d'autres journaux, etje soumets q're c'est tellement
important que l'on devrait donner des explications. Dans
un autre article on insinue, si l'on ne porte pas cette accu-
sation ouvertement, que le commissaire bénéficie personnel-
lement de l'existence do cet établissement, que l'on dit
démoralisant pour la police. Je ne doute pas que l'hono-
rable ministre des finances ne se soit intéressé à cette
queetion et qu'il ne puisse dire s'il est vrai qu'une cantine a
été ouverte sous le commissaire Herchmer. s'il est vrai que
ce dernier en bénéficie, et, comme ou l'affirme ailleurs,
qu'un wagon de bière qu'il faisait venir a été saisi. C'est
sur ce point que je désir erais avoir des informations.

M. FOSTER: Tout ce qu'ont dit les journaux ne sera pas,
je le suppose, accepté comme vrai, même par mon honora-
ble ami. Il peut y avoir du vrai en cela, et il peut n'y en
pas avoir. Je ne suis pas le ministre responsable du minis-
tère qui a le contrôle de la police, et le crédit qui nous
occupe en ce moment se rapporte au personnel de on minis.
tère qui habite Ottawa. Je n'ai aucun doute que le pre-
mier ministre, qui est chargé de ce mini-tò., et qui
n'est pas ici ce soir, à cause d'une indisposition, pourra
donner à l'honorable député une réponse complète lorsque
nous serons rendus au crédit demandé pour l'entretien de la
police du Nord-Ouest. Ces faits lui ont sans doute été com-
muniqués.

Sir VICHARD CAhTWRIGHT : Ce ministère est
Préposé à la direction et à la surveillance spéciale de la
Nice, et par conséquent les remarques de morn honorable
ami sont justes dans le sens le plus rigoureux. S'il existe
des irrégularités de ce genre, le contrôleur est tenu de veil-
ler à ce qu'elles cessent immédiatement. Je crois que l'ho-
norable ministre ferait mieux de suspendre l'étude de, cet
article jusqu'à ce que le ministre intéressé soit ici pour
donner des explications, et il pourrait reprendre le crédit du
ministère du ministre de l'intérieur, dont il a demandé
d'ajourner l'examen, à cause de l'absence du ministre.

Ministère de l'intérieur............... $128,512.50.
M DEWDNEY: Je dois m'excuser de n'avoir pas été

ici à la reprise do la séance, mais je donnais un petit diner,
et je suis parti dès que je l'ai pu, lorsque nous n'étions
encore rendus qu'au poisson.

Avant mon arrivée, je crois que l'on a demandé une
explication relativement au bureau du commissaire des
terres de Winnipeg. Avant de prendre la direction du
ministère, j'avais, au sujet de ce bureau, une opinion un
peu semblable à celle exprimée par quelques-uns des hono-
rable.s députés de la gauche. Je n'avais pas examiné parti-
culièrement la question au Nord-Ouest ; ce n'est que lors-
que j'eus appris que je venais ici que j3 m'en suis spéciale-
ment occupé, et plus j'ai ètudiè l'auministration de ce
bureau, plus je me suis convaincu de sa nécessité. Peu de
temps après mon entrée en fonctions j'ai reçu de différentes
partis des territoires un grand nombre de demandes tou-
chant des questions agraires, et d'après ce que j'avais vu et
appris alors, je pensais qu'il y avait beaucoup de choses qui
me paraissaient constituer des griefs pour les colone;-telle.
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ment que j'ai écrit au commissaire lui demandant si quel- Washington, il ne verra pas dans ce bureau le rouage em
qu'un avait un pouvoir discrétionnaire suffisant, ou un pou- barrassant qu'il croit nécessaire ici dans son ministère.
voir discrétionnaire quelconque, pour redresser ces griefs, Je croi- que nous pourrions profiter de l'expérienee de
et qui en était investi. Il m'a répondu qu'il n'existe aucun nos voisins, et nous passer d'un second ministère de l'in-
pouvoir discrétionnaire--que la loi sur les questions agraires térieur, placé à mi-chemin entre les plaines du Nord-Ouest
est très claire. J'ai alors constaté qu'aucune patente ne et la capitale du Canada. Suivant moi, l'honorable ministre
pouvait être émise sans le certificat du commissaire des propose de perpétuer une institution inutile en maintenant
terres de Winnipeg. Il était tenu de recueillir de ses em- le bureau du commissaire de Winnipeg. Lors de l'établis-
ployés toutes les informations possibles relativement à l'occu. sement de ce bureau, il était très difficile de communiquer
pation et aux améliorations des différents colons ; et aussi promptement avec le bureau central d'Ottawa. Il n'y
longtemps que le gouvernement n'avait pas reçu de certi- avait ni lignes té!égraphiques ni chemins de fer, et aucun
ficat, on ne pouvait naturellement pas émettre de patente. moyen de communication pendant une partie très considé-

Des gens du Nord-Ouest croyaient que ce n'était pas né. rable de l'année, si ce n'est par la république voisine, et
cessaire, et m'ont dit qu'il serait préférable que la demande encore les moyens de communication par ce dernier pays
fût adressée directement à Ottawa, et la patente émise ici, étaient-ils souvent loin d'être faciles. A raison de l'isole-
Mais depuis que j'ai l'honneur d'administrer le ministère, ment qui régnait pendant une partie considérable de l'année,
je suis arrivé à la conclusion que ce mode placerait le mi- on jugea nécessaire d'établir à Winnipeg un bureau qui de-
nistère dans une fausse position, et, pour cette raison, sinon vait être temrporaire et régler les questions simples ne pou-
pour d'autres, je crois que l'on a agi très sagement en vant donner lieu à des contestations, afin de faciliter l'émis-
établissant à Winnipeg le bureau du commissaire des terres. sion de pateutes aux colons et le règlement des disputes qui
Je puis dire que pendant tout le tcmps qne i'ai passé dans pourraient surgir entre des réclamznts en coLflit, en enten-
les territoires, je n'ai jamais entendu les colo3s exprimer le dant la preuve des parties. A mon avis, si le gouverne-
désir que le bureau des terres fût aboli et toutes les affaires ment désire maintenir les bureaux des terres qui sont
expédiées ici, aux quartiers généraux. De fait, il en est d'accès facile pour les colons et ceux qui veulent le devenir
tout autrement J'ignore s'il est à la connaissance des hono. dans les diverses parties du pays, rien n'exige l'intervention
rables députés que pendant la dernière sesson de l'assemblée d'un commissaire des terres à Winnipeg, entre le ministère
locale on a passé une résolution comportant que le bureau de l'intérieur et ces bureaux des terres.
des terres devrait être transféi é plus à l'ouest, afin qu'il fût Si l'honorable ministre a des agences d'accès facile dans
plus rapproché de ceux qui ont maintenant la principale diverses parties des territoires, et je vois qu'il en est ainsi
somme d'affaires à traiter avec le département des tories. par les sommes considérables demandées pour payer les

Quant à l'avis que m'a donné l'honorable député de Wel. salaires des agents des terres publiques dans diverses par-
lington-Nord (M. MeMullen) je l'accepte avec le même ties du Nord-Ouest, pourquoi perpétuer une institution
esprit qu'il l'a émis ; je ne doute pas qu'il n'ait été animé comme le bureau des terres de Winnipeg ? S'il survient des
de bonnes intentions, Personne, j'en suis sûr, n'est plus difficultés ou des disputes graves entre les réclamants, une
désireux que moi de voir les dépenses du ministère des parties ne se contentera pas de 4 décision du commis-
réduites, lorsque la chose peut se faire sans rauiî e à l'effica- saire. Il en appellera au ministre, et le plus tôt cet appel
cité du service ; et je constate que tous les mninistres dési. aura lieu et tous les faits que pourra fournir l'agent de la
rent réduire les dépenses autant que possible. Nous avons localité communiqués au ministre, le plus tôt l'affaire sera
un ministre des finances très économe et qui désire pré- r3glée et la patente émise à l'ayant-droit. Ce commissaire
senter un bon budget. Lorsque les prévisions budgétaires n'a rien à faire que le ministre ne pourrait tout aussi bien
seront soumises,vous constaterez, je crois, qu'elles ne sont pas faire lui-méme. Le commissaire doit agir d'après les infor-
excessives, du moins en ce qui concerne mon ministère. mations et la preuve qui lui sont fournies. Il arrive sou-
Mais je crains que les désirs de l'honorable député ne puis- vent que les réclamants demeurent à 500 ou 1,000 milles
sent pas se réaliser, parce que dans un jeune pays comme du commissaire de Winnipeg. Ce n'est que rarement que
l nôtre, il me semble que les affaires du Nord-Ouest, au les parties intéressées peuvent l'aller trouver. Elles sont
lieu de diminuer, doivent augmenter. Je ne puis donc obligées de communiquer avec lui par la poste, et ces com-
laisser espérer que d'ici à quelques années les souhaits de munications pourraient tout aussi bien être adressées direc-
l'honorable député seront accomplis. tement au ministre de l'intérieur, ici, que lui parvenir indi-

rectement par l'entremise du commissaire, dont la décision
M. MILLS (Bothwell): Je regrette que l'honorable mi- n'est pas acceptée. Je sais en outre que l'emploi tend sou-

nistre soit de cette opinion. A mon avis, on pourrait effec- vent à retarder le règlement des questions. Le commis-
tuer une très grande réduction dans les dépenses de ce dé- saire dira qu'il attend d'Ottawa une décision. Le mi-
partement et en même temps augmenter considérablement nistre, à Ottawa, constate que les papiers que le commis-
l'efficacité du service. saire dit lui avoir été envoyés sont au breau de Winnipeg,

L'honorable ministre demande un crédit de $128,000 pour de sorte qu'il se passe des mois avant que les parties inté-
son ministère ici ; les dépenses du service des Sauvages ressées aient des nouvelles du commissaire ou du ministre.
vont dépasser $120,000, et il y a pour le bureau du commis- Il me paralt de la plus grande évidence que les moyens de
saire des terres à Winnipeg un nouveau crédit de 8185,000, communication actuels, les facilités qu'offrent les services
soit une somme totale de plus de $300,000 pour la seule postal et télégraphique, font cesser la nécessité d'un bureau
administration des affaires de ce bureau. Je puis citer, re- comme celui de Winnipeg.
lativemont au chemin de fer Illinois Central, dont les ventes Voyons quelles sont les dépenses. Il y a un commissaire
de tcrres ont été, depuis dix ans, doubles de celles du avec un salaire annuel de $5,000; il y a un surintendant
ministère dont l'honorable ministre a la direction, des des mines avec un salaire de $3,200, un inspecteur qui
chiffres qui établissent que les frais d'administration de ces reçoit 82,200, des secrétaires qui sont payés 62,000, sept
terres ne se sont pas élevés à dix pour cent des dépenses inspecteurs de homesteads. Les sommes totales payées
actuelles du ministère de l'intérieur pour les mêmes fins. pour homesteads à ces inspecteurs égalent presque les recet-
L'honorable ministre sait que les dépenses de son ministère, tes provenant, dans certaines années, des honoraires et de
qui étaient d'environ 8$0,000 en 1876 et 1878, y com- l'émission des patentes. On voit que le montant est porté
pris celles de la division de Winnipeg, se sont quadruplées, à $54,000, et qu'il ne comprend pas toutes les dépenses du
et qu'il n'y a pas d'augmentation correspondante du service service là-bas. D'après ce que je sais, je suis convaincu, que,
public pour justifier ces dépenses considérables. Si l'hono- sans augmenter en aucune manière le personnel ici, ni les
rable ministre examine le coût du bureau des terres de dépenses du ministère à Ottawa, nous pourrions abolir le

9
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bureau de Winnipeg et le remplacer par une agence locale
des terres, comme celles qu'il y a dans d'autres parties du
Nord-Ouest. Ceux qui ont des contestations relativement à
des terres, et qui désirent obtenir leurs patentes, ne sont
très probablement pas en faveur du maintien de ce
bureau, qui ne sert qu'à diminuer la responsabilité du minis-
tre et à lui permettre d'imputer souvent avec raison ru
titulaire de cette charge à Winnipeg les retards inhérents
à un rouage aussi compliqué.

Lorsqu'on examine la position des territoires du Nord.
Ouest, il est manifeste que le bureau de Winnipeg, à moins
qu'on no transporte là le siège du gouvernement, ne peut
offrir aucun avantage aux colons établis à des centaines de
milles de la capitale de cette contrée, et par conséquent il
est regrettable, suivant moi, qu'au début de sa carrière
officielle, l'honorable ministre soit arrivé à la conclusion que
ce bureau doit être maintenu dans cette ville. Je suis con-
vaincu que le maintien de ce bureau ne contribue ni à
l'efficacité du service ni à l'économie des deniers publics ;
que si, dans un pays aussi grand que les Etats Unie, avec
des territoires s'étendant depuis le golfe du Mexique
jusqu'au 49me parallèle, on ne juge pas une pareille insti-
tution nécessaire, elle ne peut être nécessaire dans le terri-
toire beaucoup plus limité que nous avons à administrer
avec notre gouvernement fédéral.

M. McMULLEN: J'appellerai l'attertion de l'honorable
ministre sur un point Je constate que, l'an dernier, les
recettes de toutes sortes, provenant des terres fédérales du
Nord-Ouest, ont été de 8217,083.07, y compris les homes-
teads, les préemptions, les améliorations, les ventes géné-
rales de terres, les ventes des cartes géographiques, et les
honoraires de bureaux, les honoraires d'inspection, d'annul-
lation de titres, etc., les honoraires de changements d'ins-
cription, d'examen d'arpenteurs, les droits de coupe de bois,
les terres à pâtursge, les carrières de pierre, les droits
miniers, les permis de couper le foin, etc., et le parc national
des Montagnes Rocheuses.

Le tout forme un total de 8211,083. Or le crédit que
l'honorable ministre demande au comité d'adopter, y com-
pris la dépense du bureau des terses à Winnipeg, est de
$180,000, à part les dépenses imprévues. En y ajoutant
ces dernières, on absorbe virtuellement les revenus de
toutes sources du Nord-Ouest au compte du ministère ici et
du bureau des terres au Nord-Ouest. Les dépenses impré-
vues s'élèveront à plus de $22,000, ce qui fait une dépense
totale de 6202,000, tandis que le revenu de toutes sources
n'est que de 8217,000. Qu'est-il besoin de maintenir un
bureau à Winnipeg et un personnel considérable ici, dans
le but de faire des transactions dont la résultat sera un re-
venu de $217,000 et une dépense de $202,000, soit un excé-
dant de $15,000 seulement. Je crois qu'il y a beaucoup de
force dans l'argument de l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) qu'on devrait prendre immédiatement les moyens
d'abolir le bureau de Winnipeg avec son nombreux person-
nel. Je crois qu'il y a sept ou huit inspecteurs de homesteads
au Nord-Ouest. J'ai essayé de me rendre compte des
devoirs qui leur incombent. Assurément ces devoirs sont
moindres qu'il y a un an ou deux, mais on y conserve le
même personnel. Nous nous sommes dispensé, il est vrai,
d'un fonctionnaire dont les services se rattachaient à l'ins-
pection des compagnies de colonisation.

Un DÉIPUTÉ; On lui a donné un autre emploi.

M. McMULLEN : On a bien fait de se débarrasser de lui,
car son traitement aurait ajouté au moins 83,000 au crédit
demandé. Je ne crois pas que le ministre, s'il veut bien
étudier le revenu et les dépenses, puisse défendre les sommes
énormes dépensées par ce ministère. Elles prouvent qu'il y
a évidemment quelque chose de défectueux.

M. DE WDNEY : Je ne suis pas en mesure de vérifier les
chiffres cités par l'honorable député, mais.s'il veut bien m'ac-

M. MaLs (Bothwell).

corder un peu de délai, je crois que je pourrai lui montrer
un meilleur résultat que celui auquel il arrive. Je sais
que la somme qu'il a mentionnée ne représente pas exac-
tement ce u nous avons retiré des terres du Nord.
Ouest, car je crois qu'il n'a pas tenu compte des sommes
qui ont été payées en scrips ou certificats pour terres-
sommes qui s'élèvent, je crois, à 8300,000 ou 8400,000, mais
dont je ne puis indiquer le chiffre exact dans le moment.
En ces qui concerne les inspecteurs de hmesteads que l'ho-
norable député trouve trop nombreux, tout ce que je puis
lui dire, c'est que la population du Nord-Ouest en demande
davantage, que leurs fonctions sont parfois très onéreuses
et qu'ils peuvent être appelés en tout temps à faire -rai -
port sur le homestead de toute personne désireuse de deman-
der son titre. Loin qu'ils soient trop nombreux, ce que
j'en entends dire me porte à croire qu'ils ne sont pas en
nombre suffisant pour faire le travail.

M. McMULLEN: Les chiffres que j'ai cités se trouvent
au n° 18, page 48 des comptes publics de cette année, et j'ai
A-1méré toutes les sources de revenu. Ce n'est pas moi
qu'il faut blâmer si les comptes publics ne sont pas exacts.

M. DEWDNEY: Ces chiffres indiquent le revenu en
argent, et sans aucun doute, ils sont exacts.

M. MILLS (Bothwell). 9A la page 109 des estimations,
on verra que la somme que l'honorable ministre demande
cette année pour le bureau de Winnipeg est de $185,748, et
je l'informe que je me propose de demander l'opinion de la
chambre sur ce crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT ; En sus de ces diverses
zseemes qui forment un total de près de 8300,009, on de-
mande une autre somme de 8100,000 imputable sur le capi-
tal, pour les terres fédérales. En somme le résultat est ce-
lui-ci: nous avons reçu dans l'exercice 1888, en argent,
8217,000 de toutes sources. Les scrips dont l'honorable
ministre a parlé sont simplemient, je présume, en paiement
des obligations encourues en faveur des Métis et autres
personnes. C'est bien cela, je crois?

M, DEWDNEY: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: On ne peut pas appe-

ler cela de l'argent d'aucune faç'n. En faisant l'addition
de ces sommes de $185,000 pour le bureau du commissaire
à Winnipeg, et $82,000 inscrit à la page des crédits que
nous débattons en ce moment, $18,000 pour les dépenses
imprévues, 87,000 pour le traitement du ministre et 8100,000
imputables sur le capital, qu'on trouve à la page 110, on ar-
rive au total de 8392,000, dont l'honorable ministre a besoin
pour le service de son ministère, qui n'a donné l'an dernier
que 8217,600. Je désire poser une question à la Chambre.
Dans un an et demi, les 858,000,000 qu'on nous avait pro-
mis comme recette nette des Terres de la Couronne pour
défrayer le coût du chemin de fer du Pacifique deviendront
ducs ; comment fera-t-on face à cette échéance avec une
recette annuelle de 8217,000 et une dépense annuelle de
$392,000 ? Je crois que la chambre aimerait à avoir quel-
ques explications là-dessus, et si l'honorable ministre n'est
pas en état d'on donner, la chambre aimerait à en avoir du
premier ministre, car c'est lui qui nous a promis ce résultat
pour, je crois, le 1er juin 1891. .

M. WATSON: Dans certains cas, les inspecteurs ne rem-
plissent pas leurs devoirs. Je sais que durant la dernière
saison, l'inspecteur des bois de la couronne, qui est aussi
chargé de percevoir les redevances sur la coupe du foin sur
les terres du gouvernement, a, dans plusieurs cas, dédoublé
les permis et en a accordé deux ou trois pour le même terrain;
je sais aussi quo, dans une certaine circonstance, il y a eu
presque du sang ve, gé, car une bande de moiesonneurs a
chassé l'autre bande à coups de fourche. Le nom de cet ins-
pecteur est Gunn. La même chose ïat arrivée sur les terres
à bois et des permis ont été accordés en double pour la, coupe
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du bois sur le même terrain appartenant au gouvernement.
J'attire l'attention sur ce fait pour que le ministro donne
instruction à ses inspecteurs d'être bien soigneux et de no
pas accorder, pour la coupe du foin et du bois, plus de permis
qu'il n'y a de terres.

Service des affaires des Sauvages ..... ,...............$42,415
M. FOSTER: L'augmentation nette est de 81,517.50. Il

y a 20 augmentations statutaires de $50, une de $30, une de
$25, une promotion de la deuxième à la première classe, M.
Scott, 850; 3 commis supplémentaires de troisième classe à
$400.. Les dimi ntions sont: les différences dans le salaire
des commis de troisième élasse, un à $850, un à $612, un à
8600, un à 8450, somme accordée à un avocat $100,

M. PATERSON (Brant): L'an dernier il y avait un cré-
dit pour un avocat. En a-t-on employé un et qu'avait-il à
faire ?

M. FOSTER: Cette somme a été payée au sous-ministre
de la justice, et lui a été payée depuis nombre d'années
comme avocat dans les affaires des Sauvages. On l'a retran-
chée cette année. Je crois que cette somme lui sera payée,
mais à même le fonds des Sauvages. Je crois qu'à venir
jusqu'ici elle a été prise à mème le revenu consolidé des pro-
vinces et remboursée par le fonds des Siuvages. Je n'en
suis pas sûr et je m'en enquerrai.

M. MILLS (Bothwell): Cette somme était-elle payée
autrefois au sous-ministre qui agissait comme aviseur légal
du service des affaires des Sauvages ?

M. FOSTER: Oui.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit que

cette somme a été jusqu'aujourd'hui payée à même le fonds
des Sauvages. Entend-il dire que toute cette dépente était
suppor tée par le fonds des Sauvages dans l'ancienne province
d'Ontário ?

M. FOSTER: Je ne puis pas donner de réponse complète
à cette question, parce que je ne l'ai pas étudiée, mais, 'une
manière ou d'une autre cette somme a été payée à même le
fonds des Sauvages.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre admettra
qu'il est très injuste do charger cette dépense au fonds des
Sauvages de certaines provinces. Par exemple, il pourrait
arriver qu'il désirât prendre conseil au sujet des affaires des
Sauvages de la Colombie Anglaise. Il n'y a, dans cette
province, aucun fonds des Sauvages où l'on puisse puiser une
paqie de ce salaire.

M. FOSTER: Je vois dans la première partie de l'article
qu'une partie de ce traitement est payée à même les fonds
des Sauvges. Je ne sais pas si c'est la somme totale de 8400,
ou si c'est le paiement d'une partie de l'année ou de toute
l'année. Je donnerai tous les renseignements à ce srjet.

M. MoMULLEN : Je vois qu'il y a en une mise à la
retraite dans le ministère des affaires des Sauvages, l'an
dernier. L'honorable ministre voudrait-il nous donner
quelque explication au sujet de la nomination qui a été
faite pour remplir cette vacance ? J'ai remarqué que dans
les cas de mise à la retraite, le salaire donné au fonction-
naire promu n'est pas aussi élevé que celui que l'on donnait
au fonctionnaire mis à la retraite ; mais cette règle n'a pas
été suivie das le cas actuel. J'aimerais à savoir, d'abord, où
était M. McPherson, qui a été mis à la retraite et comment
il se fait que celui qui l'a remplacé ait été mis au salaire
qu'avait cet employé en sortant de charge ?

M. DEWDNEY : Je regrette de dire que je ne puis vous
répondre dans le moment. La chose ebt arrivée avant que
jiusse pris charge du ministère. Si j'avais su que l'honorable
député désirait avoir ce renseignement, j'aurais pu le lui

r oecurer. M. McPherson a été mis à la retraite et M.
ither fut nonimé à sa place. Je me procurerai les ren-

seignements au sujet des traitements. M. Pither est un
ancien agent et je suppose qu'on lui a accordé le même
traiteinent qu'il recevait auparavant. Il avait été agent au
Fort Francis.

M. MoMULLEN : J'ai remarqué que généralement dans
les cas de mise à la retraite il y a diminution dans les traite-
ments, et le gouvernement prétend faire par làdes économies
considérables. On aurait dû appliquer cette règle dans ce
cas-ci. On accorde une pension à l'employé qu " reate, et
on donne le même salaire à celui qui le remplaee.

M. FOSTER: Mais ce dernier pDuvait être un vieil
employé et on lui a laissé le même salaire que lui donnait
sa première position.

M. MILLS (Bothwell): Quelles sont les promotions qui
ont été faites dans votre ministère ici ?

M. FOSTER: Une seule, M. Scott, promu de seconde à
première classe.

L'=diteur général............. ..... . . ............ 2

M. FOSTER : Il y a eu une diminution nette da $325. Il
y a en trois augmentations régulières de 8500; une de $25;
deux commis de deuxième classe ont été transférés, et deux
autres vont être promus de la troisième classe, à des salaires
moins élevés, pour les remplacer ; cela fait en tout une
augmentation de $2,175. Les diminutions sont: le transfert
de deux commis de deuxième classe, soit $2,700 ; un de
troisième classe, 81,000; un de $725, et un de 8675, tous
deux transférés du ministère des postes au bureau de l'audi.
tour. Différence dans le salaire de M. Patterson, $200.

Ministère des finances et bureau du trésor-....... $53,597 50

M. FOSTE R : Dans ce ministère il y a ou une diminution
nette de $382.50. Les augmentations consistent en 21
augmentations statutaires de $50 et une de $30, soit $1,080.
La différence dans les salaires de messieurs Stanton et
Jenkins forme une diminution de $187.50. M. Stanton a
été transféré au ministère des pêcheries, tandis que M.
Jenkins, qui était secrétaire particulier du ministre, a été
transféré au ministère des finances. La différence des sa-
laires de messieurs Nash et Coffin, $275; plus une position de
commis de troisième classe abolie, $1,000.

Sir RICHARD OARTWRIGHT : Quelles ont été les
mises à la retraite ?

M. FOSTER: Celle de M. Nash seulement.
Ministère du revenu de l'intérieur ................ $e,9o

M. FOSTER : Dans ce ministère il y une diminution de
8115. L'augmentation est déterminée par treize augmen.
tations statutaires de 850, une de $25 et deux de $30; $300
supplémentaires à M. Gerald, 8200 à M. Quain, soit $1,235.
La aiminution est déterminée par l'omission d'une place de
commis de deuxième classe, M. Lamothe ayant été mis à la
retraite, $1,450 ; une allocation de $200 à M. Rimsworth,
soit un total de $1,650-La diminution nette est de $115.

Sir RIOH ARD CARTWRIGHT: Quelle est la cause de
cette mise à la retraite ?

M. FOSTER : Mauvaise santé, je crois.
Sir RICHA RD CARTWRIGHT s Quel &ge avait cet

employé ?
M. FOSTER: Je m'en assurerai.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Il est sur la liste de

mises à la retraite produite l'autre jour?
M. FOSTER : Je le crois.
M. McMULLEN . Il y a en une autre mise à la retraite

importante dans ce miniiéïlre, celle de M. Aubin, inspecteur
de gaz, ayant un traitement de $2,000. On lui donne
maintenant une allocation de 8560. L'homme nommé à sa
place reçoit $1,200.

1889.
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M. COSTIGAN: Cet inspecteur recevait un traitement an. in-énieurs-mé-aniciens du continent. Il fut l'inventeur
nuel de 81,600, il reçut un traitement annuel supplémentaire d'un système de gaz ni porte son nom et qui, je crois, est
de $400 à titre d'inspecteur consultant. Il était âgé de 70 on grand usage aux Eata-Unis. Je pense qu'il mérite cer-
ans et l'année dernière il a été tout à fait incapable, à cRuso taino considération, vu les circonstances exceptionnelles
de maladie, de remplir les devoirs de sa charge, et son ou- dans lesquelles il est entré dans le service, alors qu'il était
vrage a dû être fait par d'autres employés. Conséquem- presque indispensable au gouvérnomont.
ment il a été mis à la retraite et sa position est occupée par Je ne m'éloigne pas de la vérité en disant qu'il est entré
un fonctionnaire qui reçoit un traitement de $1,200. dans le service plutôt par amitié pour l'honorable minis-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre tre qui avait alors la charge du ministère que pour toute
pourrait peut.être nous donner quelques détails au sujet atre raison, et dans le but d lui aider à appliquer la no

la dal sujet vole loi. Il n'est pas entré au service du gouvernement
la mse àla etrate d M.Lamohe.dans un but de spéculation, car il gag~nait plus d'argent par

M. COSTIGAN: Son défaut complet de santé a été l'exercice de sa profession que ne lui en a rapporté son
cause de sa mise à la retraite. Il était jeune et avait des traitement.
chances de promotion plus qu'ordinaires, il pouvait espérer Miistùro des douane. .............. $35,650
une promotion do commis de première classe dans très peu
de temps ; mais il a dû renoncer à ces belles espérances à M. FOSTER: 1l y a seize augmentations statutaires de
cause de l'état déplorable de sa santé $50, deux promotions de 8200, de 3me à 2me classe, ce qui

M. LANGELIER (Québec): Je ne me plains pas de la
mise à la retraite de M. Aubin, qui était un vieux fonction-
naire, mais je crois comprendre qu'il n'a pu réussir à obte-
nir un plus grand nombre d'années de service. C'était un
homme très habile, peut.ètre le fonctionnaire le plus com-
pétent du continent comme inspecteur du gaz. Il fut
nommé à cette position en 1876 ou 1877 lorsque la loi tou-
chant l'inspection du gaz fut mise en vigueur pour la pre-
mière fois. Depuis ce temps il a parfaitement rempli les
devoirs de sa position que son vieil âge l'a forcé d'abandon-
ner. Je crois que l'on a fait une requête, comme cela a
déjà été fait dans d'autres cas, c'est.à-dire qu'à cause de ses
services exceptionnels on a demandé que lu bureau du trésor
lui ajoutAt quelques années de service afin d'augmenter le
chiffre de sa pension. On n'a pas réussi, et sa penn:ý est si
peu de chose qu'elle lui suflit à peine pour vivre , sais
qu'elle est insudisante pour lui créer une position inaépen-
dante. J'aimerais à savoir pourquoi cela n'a pas été fait
pour lui comme ça été fait pour d'autres employés qui ne le
méritent pas.

M. COSTIGAN : L'honorable député pourra par le fait
même démontrer à l'honorable député de Wellington Nord
(M. MeMullen) que l'allocation de la mise à la retraite
n'est pas trop élevée après tout. Il est très vrai que M.
Aubin représenta qu'il tombait sur le coup de l'article de la
loi qui dit que dans certains cas ou pourra augmenter le
nombre réel d'années de service d'un fonctionnaire sur le
point d'être mis à la retraite. La loi dit que lorsqu'un
employé a atteint un âge avancé, si cet homme est entré
dans le service pour aptitudes spéciales, on doit tenir compte
de ce fait lorsqu'il s'agit de sa mise à la retraite, et un
nombre d'années n'excédant pas le chiffre dix peut être
ajouté à ses services réels dans le but d'élever le chiffre de
sa pension. Dans le cas de M. Aubin, la question a été
étudiée par le bureau du trésor. Il est vrai que cette faveur
a déjà été accordée à des fonctionnaires sortant do charge,
mais je puis assurer à l'honorable député que depuis quel.
ques années la chose a été faite très rarement, et dans des
circonstances tout à fait exceptionnelles. M. Aubin allégua
qu'il était entré dans le service parce qu'il possédait des
aptitudes spéciales, et cela était très vrai ; mais d'un autre
côté, la décision du bureau du trésor était basée sur le fait
que durant son temps ce service cet employé avait retiré
un traitement très libéral.

M. LANGELIER (Québec) ; Je soutiens que l'on devrait
tenir compte du fait que lorsque cet employé est entré dans
le service, il eût été presque impossible, sans lui, d'organiser
un système d'inspection du gaz. Il abandonnaune position
lucrative, comme ingénieur, pour servir le gouvernement.
Je sais positivement que dans certains cas ce monsieur a pu
réaliser do fortes sommes d'argent. C'était un homme ex-
ceptionnellement compétent, non-seulement dans cette
branche, mais dans d'autres, et c'était un des meilleurs

M. MOMULLES.

M. ÇIIARLTON; Je remarque dans le rapport de l'audi-
teur quelques révélations d'une nature toute particulière,
en rapport avec cette branche du service. Je vois ici une
liste de 115 fonctionnaires de ce ministère qui ont reçu de
fortes sommes supplémentaires en partageant les saisies
douanières. Quelques-uns dd ces fonctionnaires ont reçu, de
cette manière, des sommes plus élevées que leur traitement.
Je vais vous citer quelques noms en mentionnant le chiffre du
traitement et celui des emoluments provenant de telles sai-
isies. J. D. L. Ambrose,évaluateur, Montréal, salaire,81,700,
parts de saisies, 81,360,83. C. Baker, évaluateur, Toronto, sa-
laire, 81,4t 0, saisies $587,58. C. Banting, préposé au débar-
quement, Woodstock, Ont., salaire $600, saisies $1,280.63,
soit au delà du double de son salaire. M. Benson, percepleur,
Windsor, Ont., salaire, 81,00; saisIes, $838.04. J. D. Bon-
ness, officier spécial de douane, salaire, 8900 ; saisies,
8841.53. Wm. Cowan, commis, Windsor, Ont., salaire,
81,200; saisies, 8573.25. J. Douglass, inspecteur, Toronto,
salaire, $2,000; saisies, 8321.41. A. Drouillard, préposé au
débarquement, Windsor, Ont., salaire, 8500; saisies, $644.53.
George Frye, inspecteur, Victoria, C. A., salaire, S1,800;
saisies, $1,529.01. A. Girard, commis, Montréal, salaire,
$800 ; saisies, 81,307.75. J. A. Gross, douanier spécial,
salaire, 81,200; saisies, 81,902.23. T. A. Heffernan, por-
cepteur, Guelph, salaire, 81,200; saisies, $507 50. R. Hun-
ter, sous-percepteur, Sticken, salaire,81,600; saisies, $457.11.
H. Jokish, commis, Montréal, salaire, 8900; saisies, 87î2.02.
J. W. Laing, officier da douane, Windsor, Ont., salaire, 8550 ;
saisies, 8284.17. C. W. Lewis, préposé au débarquement,
Fort Erié, salaire, 8600; saisies, 8417.18. A. R. Milne, éva.
luateur, Victoria, C. A., salaire, 81,600; saisies, 6b,555.51.
S. W. McMichael, inspecteur, salaire, 81,600 ; saisies,
86,020.84. J. C. Newbury, commis, Victoria, C. A., salaire,
81,000; saisies, 8500. W. J. O'Hara, chef de bureau, Mor.
tréal, salaire, 82,000; saisies, 81,641.07. P. J. O'Keefe,
agent spécial, salaire, 81,200; saisies, 8641.41. Thomas
Sargent, évaluateur, Toronto, salaire, $1,600; saisies, $812.82.
J. Snaughnessy, officier spécial de douane, salaire, 8600;
saisies, 85.36.06. J. A. Van Ingen, percepteur, Woodstock,
Ont., salaire, 81,200; saisies, 81,280.63. R G. Warren,
officier de douane, Fort Erié, salaire 81,050; saisies, 6454.91.
Voilà quelques noms pris de la liste des 115 officiers do
douane qui ont augmenté leurs salaires, et dans certains cas
ont obtenu, au moyen de ce partage des saisies, deux ou trois
fois le chiffre de leurs salaires. Je suppose que ces fonc-
tionnaires portent une attention toute spéciale à l'accom-
plissement do cette dernière partie de leurs devoirs, et qu'ils
mettent toute leur énergie à pratiquer des saisies. Je crains
qu'il arrive quelquefois que ces hommes tendent des pièges
aux importateurs, dans le but do saisir leurs marchandises
et de partager les dépouilles. Il me semble que c'est là le
système le plus vicieux. Je crois que ces officiers peuvent
être portés à exécuter cette partie de leur devoir avec une
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attention que le public et le gouvernement n'attendent pas
d'eux.

J'entends formuler des plaintes, de différentes parties du
pays, contre la manière d'agir de ces fonctionnaires. On dit
qu'ils ont l'habitude de traiter les importateurs comme des
hommes naturellement malhonnêtes, qu'il faut surveiller et
qui n'ont pas droit à la courtoisie ordinaire qui existe entre
les hommes d'affaires. Cela est dû à ce système. C'est le
véritable système pour créer une classe d'officiers tyranni-
ques, prêts à pratiquer des saisies sous le moindre prétexte.
L'importateur est, jusqu'à un certain point, à la merci de ces
officiers. Il présente ses factures et si l'officier juge à
propos de pratiquer une saisie, l'importateur n'a aucun
recours. Sans doute le cas est déféré au chef du ministère,
qui est naturellement enclin à prendre parti pour ses
propres fonctionnaires et qui, dans neuf cas sur dix, soutient
l'officier, quand les circonstances s'y prêtent.

M. [OSTER: Non.
M. CHARLTON: Ce système encourage une conduite

tyrannique de la part des fonctionnaires du gouvernement.
C'est un système défectueux sous tous les rapports, et ces
fonctionnaires surveilleront plutôt leurs intérêts que les inté-
ièts publics. Chaque fois que la chose sera possible ils feront
leur proie des individus qui ont le malheur d'avoir affaire à
eux. Je dis que ces officiers ne devraient pas partager le
revenu des saisies. Cela ne fait pas partie de leurs devoirs,
et il en résulte qu'ils ne peuvent remplir fidèlement leurs
véritables devoirs. Je ne crois pas qu'il existe dans aucun
pays commercial un système de ce genre, et quelque
modification aux règlements des douanes sous ce rapport
serait désirable.

1. FE RGUSON (Welland): J'approuve la plupart des
remarques faites à ce sujet par mon honorable ami de la
gauche. Ce système est excessivement vicieux, et comme
je demeure sur la frontière, J'ai eu l'occasion de constater ce
fait. Je puis dire que quelques-uns de ces fonctionnaires
dont les noms ont été lus sont inscrits sur les comptes
publics de l'an dernier pour pas moins de 811,000 réparties
en saisies, traitements et frais de voyage. D'autres sont
inscr its pour 89,000. Il y a de ces fonctionnaires partout
dans le pays, et ils traitent les impor'steurs très injuste-
ment. J'en ai connu, dans la ville où j demeure, qui sont
allés pratiquer des fouilles dans des pharmacies; qui ont
ennu3é ks propriétaires pendant deux jours en leur faisant
chercher des factures de plusieurs années en arrière sans
obtenir la moindre preuve contre eux. Je suis parfaitement
de l'avis de l'honorable député, il faudrait pouvoir contrôler
ces hommes qui ne désirent que ce pouvoir dans le but d'ob.
tenir de l'argent du public, justement ou injustement.

M. FOSTER : Si l'on veut soulever une discussion sur
cette question, ne vaudrait-il pas mieux attendre que l.
ministre soit plésent ?

M. MITCHELL : Je n'ai aucune objection à ce que cet
article [soit Fuspendu lorsque j'aurai fait les quelques re-
marques que je veux faire. Je suis bien obligé envers mon
honorable ami, à ma droite, qui a soulové cette question.
Les honorables députés qui composaient le dernier parlement
et le parlement précédent se rappelleront que depuis la
refonte de l'acte des douanes, en 1882 ou 1883, je n'ai ces.é
de combattre ces oispositions condamnables, la pire étant
celle-là même qui permet aux fonctionnaires de partager le
fruit des saisies.

Les honorables députés ont ciKé quelques cas; il faudrait
prendro toute la nuit pour redire l'histoire des injustices
flagrantes qui ont été commises, non seulement envers des
importateurs coquins, mais envers les importateurs les plus
honnbtes du Canada.

Quelques commerçants, parmi les plus honnêtes de
Montréal, ont é·é traînés devant les tribunaux sur des
soupçons insignifiants, et ils ont perdu leur crédit aux yeux

'du public. Parfois on a découvert des fraudes, mais c'était
le devoir de ces fonctionnaires de les découvrir, qu'ils
dussent, ou non, participer aux bénéfices. Je citerai un cas
qui est le pire de tous. Il y a eu la célèbre cause d'Ayer
et Cie ; cause dans laquelle les saisies dépassaient 8400,000,
ce qui, dit-on, a rapporté aux fonctionnaires près de
8100,000. Ces officiera, après s'être renseignés, au minis-
tère, sur la teneur de la loi, permirent à messieurs Ayer et
Cie d'importer chaque année des marchandises; ils firent
les entrées, approuvées par lo ministère, puis ils allèrent
saisir ces marchandises, bien qu'ils connussent parfaitement
le fait depuis des années.

M. MULOCK: Le ministre le savait aussi.
M MITCHELL: Oui ; le ministre le savait. Ils permi-

rent l'importation de ces marchandises jusqu'à ce que leur
valeur se ft élevée à $400,000 ou $500,000. Ils se montrè-
rent alors, fermèrent l'établissement, prirent les livres,
documents et valeurs de la compagnie qu'ils discréditèrent
aux yeux du public, non seulement ici, mais de l'autre côté
de la frontière ; et si ces hommes n'eussent pas été dans la
meilleure position financière, la compagnie serait peut.être
ruinée.

Cette cause futjugée devant la cour Suprême du Canada et
je vous renvoie aux quelques remarques sténographiées que
le juge en chef de cette cour adressa à M. O'Hara, qui occupe
une haute position dans les bureaux de douane de Montréal, et
qui devait partager dans cette forte somme d'argent. Le juge
en chef Ritchie, dans le langage le plus énergique possible,
blma ces messieurs d'avoir laissé cette compagnie respectable
pratiquer l'importation d'année en année, à la connaissance
du gouvernement et de ses fonctionnaires, d'une manière
qu'eux, les importateurs, croyaient conforme à la loi.

Je regrette que le ministre des douanes ne soit pas ici.
Je regrette de dire ces choses en son absence, mais il sait
que maintes et maintes lois je lui ai parlé, ici, en Chambre,
de ce qu'il y a d'inique dans ce système ; et cela non seule-
ment lors de l'adoption de l'acte, mais l'année dernière môme,
et chaque fois qu'une discussion a été soulevée sur cette
question. Il est temps que l'on mette fin à ces injustices ;
et bien que je sache, comme l'honorable ministre des finances,
qu'il vaudrait mieux attendre la présence du ministre res.
ponsable, cependant lorsque la question a été soulevée,
voyant que je m'étais efforcé, pendant des années, de remé.
dier à ces abus, j'ai cru de mon devoir d'élever la voix
contre les actes iniques perpétrés par ces officiers, et sanc-
tionnés, approuvés par le gouvernement actuel.

Ministère du directeur général des poetes....... $184,960

M. FOSTER : Dans ce ministère il y a une diminution
nette de 8715. Il y a eu 134 augmentations statutaires de
$50, douze de 830, deux commis de première classe, 82,800;
un de deuxième classe, $1,100 ; soit un total de $10,960.
Les diminutions comprennent: un commis en chef de $2,400;
trois mois pour un commis en chef qui a été mis à la
retraite, $600, différence dans le salaire, 8400; deux commis
de deuxième classe, 8,,800 ; différence dans les salaires de
dix-neuf commis, $,399 ; différence dans les salaires de
quatre emballeurs, 8150 ; soit une diminution totale de
811,675.

M. CEIA RLTON : Il y a une question qu'il vaut autant
signaler tout de suite à l'attention du directeur général des
postes, c'est la question des lettres qui ne sont pas suffisam-
ment affranchies. D'après le règlement actuel du ministère,
ces lettres sont envoyées au bureau des lettres mortes, et un
avis est adressé au destinataire qui est prié do payer la dif-
férence, et après un bon nombre de circonlocutions cet
homme reçoit sa lettre. Ce système me paraît absurde,
Il serait beaucoup plus simple, il me semble, d'envoyer la
lettre au destinataire en lui faisant savoir le montant df.
Ce peut être une lettre importante, et Je crois que ce
système serait aussi avantageux pour le ministère,

1889.
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M. HAGGART: J'étudie cette question depuis quelque
temps. Vous vous rappelez que dans le cours d'un débat
qui a eu lieu dans cette chambre, on a approuvé le système
actuel ; on croyait qu'il no serait pas sage de se fier aux
commis des bureaux de poste, parce que ces commis, lors-
qu'ils connaitraient les destinataires de ces lettres, non
plus que leur permettre de les décacheter, et alors
on jugea qu'il valait mieux que ces lettres fussent envoyèes
à un bureau central pour être réadressées. On pourrait
remédier à la chose en adoptant un autre systèmo, c'est-à.
dire le système américain. D'après ce système, si une
lettre n'est pas sufliamient affranchie, avis on est donné au
destinataire en lui disant que sur remise do tel montant
nécessaire p our payer le port, cette lettre luii sera ron-
voyée. La difficulté au sujet de ce mode, c'est qu'il est
impossible de tenir des comptes avec tous les bureaux de
poste du pays, et ce que coûtent ces petits comptes excède
de beaucoup le revenu perçu.

M. CIIARLTON : Si la question est aussi difficile à
uégler, la chose la plus simple serait peut-être d'envoyer la
lettre. Je crois que le ministère y perdrait quelques piastres
tout au plus.

M. HAGGART : La même difficulté so présenterait si la
lettre était envoyée sans les timbres voulus, et que le bureau
où elle arriverait aurait le droit de percevoir l'argent. Il
faudrait tenir dos comptes, ce qui créerait beaucoup do
difficultés,

M. CIIARLTON : No faut-il pas tenir dos comptes dans
les cas des lettres mortes ?

M. IIAGGART : Oui ; ces comptes sont sous notre con-
trôle direct ici et lo mole suivi est le plus simple et le meil-
leur marché possible.

M. CHARLTON : C'est un système qui comporte une
pe tc de temps con-idérable dans la distribution des lettres.
L'envoi d'une leottro au bureau des lettres mortes, puis un
avis au destinataire, obligeant ce dernier à adresser une re-
mise' et finalement l'envoi de la lettre, tout cela exige, il me
semble, une grande somme de travail de la part des commis.
Je ne comprends pas pourquoi le bureau de poste n'est pas
chargé de percevoir du destinataire lo montant dû,

M. HAGGART: Je suis à étudier cette question afin
d'en arriver à une solution.

Sir RICII A R ) CA RTWRI GHT: Je rois qu'autrefois
le modo suggfié par mon honorable ami était suivi sans iii-
convénient. f )urvu qu'une lettre eût un timbro quelconque,
elle se rendait a destination et l'on percevait l'argent dû
des destinataires. Cela n'augmentait pas considérablement
les dépenses du bureau de poste.

M. IIAGGART: Non; mais malheureusement on a eu
beaucoup plus de difficulté à obtenir des rapports des diffé-
rents bureaux do poste. Le coût doces rapports a dépassé
de beaucoup le montant supp!émontaire perçu.

M. MITCI E LL : C'est la première fois que nous avons
l'occasion d'adresser la parole à l'honorable ministro au
sujet de son ministère, et comme sa nomination est une des
rares nominations faites par le gouvernement depuis quel-
ques ani ees que j'approuve-il y en a une ou deux autres,
mais elles ne mont pas nombreuses-je profiterai de cette
occasion pour lui denmander jusqu'à quel point est vraie la
rumeur qui a été mi-e en circulation p ir quelques organes
du gouvernement relativement à l'adoption d'un taux uni-
forme entre le Canada et les Etats-Unis. Los journaux mi-
nistériels ont déclaró, fque le directeur gér érat des postes
étudiait la question dc i éduire lo taux dus lettres do trois
cents à deux cents afin de le rendre uniforme au taux des
Etats-Unis. L'honorable ministre pourrait peut-être nous
dire quel progrès il a fait dans ce sens.

M. CHArLTON.

M U1AGGART: L'honorable député n'était pas ici, hier
ou avant hier, lorsque j'ai répondu à cotte ques.ion : j'ai dit
que le gouvernement n'avait pas l'intention de réduire à
piésent le taux des lettres de trois à deux conts.

M. MITCH ELL: J'en suis très peiné, j'aurais aiméà voir
un homme aussi populaire que mon honorable ami va le
devenir, je crois, j'aurais aimé, dis je, à le voir inaugurer sa
promotion à un poste aussi important par une réforme qui
serait si hautement appréciée par le public en général.

M. ELLIS: Je constate une grande différence dans la
manière dont les estimations sont produites cette année com-
parativement à l'année dernière. L'annéa dernière elles
avaient des en-têtes, cette année elles sont groupées. Cela
indique-t-il un changement dans la manière d'administrer
les affaires dans le ministère des postes ?

M. HAGGART: Non.

M. BAIN (Wentworth): Avant que nous abandonnions
cette question du port des lettres et de la réduction des taux,
je demanderai à l'honorable directeur général des postes
s'il a étudié l'opprrtunité d'élever le poids des lettres, de i
once à une once ? J0 crois que lo système américain permet
une once au lieu de J once pour deux cents. Je crois qu'il
pourrait peut-être faire cette concession, dans l'intérêt
public. Cela ne comporterait pas un grand sacrifice, et
dans bon nombre do cas, ce serait très avantageu pour les
hommes d'affaires.

M. IAGGART: 11 y a nn bon nombre de changements
projetés que j'ai l'intention de présenter dans un bill cette
année, et je dois dire à l'honorable député que ce qu'il sug-
gère est un des changements que l'on a l'intention d adopter.

M. LANGELIER (Québec) : J'attirerai l'attention de
l'honorable directeur gér.éral des postes sur dos plaintes
faites au sujet de la matière 1,ostale sujette aux droits de
douane. Autrefois ces droits étaient porçus à la poste tandis
qu'aujiurd'hui ils le sont à la douane. Par exemple un livre
valant environ 25 cents vient d'un pays étranger par la"
poste. Au lieu do recevoir ce livre et de payer le droit à la
poste, le destinataire reçoit un avis du bureau de douane
l'informant qu'il y a un paquet soumis aux droits (le douanes
à son adresse. Le particulier est ainsi obligé d'aller à la
douane, qui est souvent à un mille ou plus do distance, de
payer une voiture, aller et retour, en outre du droit
de 15 pour cent, tout cela pour avoir un livre de la
valeur de 25 cents. Je ne blâme pas l'honorab!e ministre au
sujet de ce système, et je suis heureux de dire que lorsque
je lui ai écrit à ce rujet, il m'a répondu qu'il partageait mes
vues. J'ai vu dais les journaux que ce mode avait été aban-
donné, mais tout récemment il m'a étéappliqué à moi-même,
de sorte qu'il est évident qu'il existe encore. Je suis cor-
tain qu'il coûte au gouvernement trois fois plus qu'il no
rapporte. J'ai pris la peine de recueillir des renseignements
sur lo fonctionnoment de ce système. Sur le dernier livre que
j*ai reçu par la poste, j'ai payé 8 cents de droit, et pour perce.
voir ce droit le gouvernement adû faire les entrées suivant es :
Au bureau de poste, quand le livre est arrivé, les commis ont
dû prendre un reçu do l'officier do douane à qui lo livre a
été envoyé. Cet officier a entré dans son livre l'accusé de
réception de ce livre, et puis il m'écrivit pour m'informer
que j'avais un livre à mon adresse. Cet avis fut envoyé prr
la poste. A prés l'avoir reçu j'ai payé 25 cents pour aller à
la douane, 25 cents pour revenir, tout cela pour avoir un
livre do 5) cer'ts, Je ne vois pa4 qu'on puisse faire objec-
tion à changer ce système. On devrait confier à un commis
de la poste la perception de ces petits montants.

M. BURDETp : Je prendrai la liberté d'attirer l'atten-
tion de l'honorable directeur général des postes sur l'oppor-
tunité d'autoriser les directeurs des postes où les gens ont
des boites, de mettres dans ces boîtes toutes lettres non-
timbrées qui portent les noms des expéditeurs, afin que ces
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gens puissent y mettre les timbres suffisants, ou bien dans
les villes où les gens vont au bureau de poste plusieurs fois
par jour, les avertir qu'il n'y a pas les estampilles voulues
sur !eurs lettres.

Il arrive souvent que des personnes ou des sociétés qui
ont des affaires importantes à faire n'apposent pas les
timbres suffisants, et lorsque les lettres leur sont renvoyées
du bureau dos lettres mortes, il n'est plus temps alors de
voir à ces affaires importantes. M oi-même je me suis trouvé
dans le cas d'avoir des lettres contenant des documents
légaux importants ne portant pas les timbres voulus et qui
sont restées toute une semaine au bureau des lettres mortes,
sans que j'en entendisse parler, et conséquemment elles ont
été retardées, tandis que, d'après le règlement, on aurait
dû m'en avertir deux jours après que l'avis fut transmis.

M. HAGGART : En réponse à l'honorable député de
Québec Centre (M Langelier), je puis dire qu'il y a beau-
coup de vérité dans ce qu'il a dit concernant les retards
causés par cette manière d'agir dont il a parlé. Je me suis
efforcé d'y remédier, maisj'ai éprouvé beaucoup de difficultés
à cause de certaines frictions qui existent entre le départe-
ment des postes et celui des douanes.

M. MITCHELL: Il me fait peine d'entendre dire qu'on
ne s'entend pas dans le cabinet.

M. HAGGART: Nous avons essayé de régler l'affaire
d'nne manière satisfaisante, et je me propose d'inclure dans
le b1ll quo j'ai l'intention do proposer, durant la présente
session, deux clauses en vue de remédier aux difficultés dont
parle l'honorable député. Quant à la question soulevée
par l'honorable député de Hastings (M. Burdett), j'ai donné
instruction aux maîtres de poste, que, lorsque le nom des
expéditeurs qui ont une boite dans la cité, sera sur une
enveloppe insuffisamment estampillée, de les avertir, afin de
leur faire apposer les timbres voulus pour que la lettre soit
expédiée.

M. MeMULLEN: Je remarque que l'année dernière, 17
employés ont été mis à la retraite dans ce département. Il
y a un an, j'ai demandé au directeur général des postes de me
donner le montant que l'on avait accordé au maître de poste
de Victoria qui a été mis à la retraite, afin de faire une
place pour un ex-député. Il m'a répondu que la pension
et le salaire qui avaient été accordés ne dépasseraient pas le
montant payé au maltre de poste de cette ville. Je vois
que le maître de poste avait un salaire de 82,400 par année,
et que le gouvernement lui a accordé une pension de retraite
de 8672. L'on paie au nouveau maître de poste 32,000 par
année, de sorte que le montant que l'on paie maintenant est
de 82,672, au lien de 82,400 qu'il était auparavant.

Je vois qu'il n'y a pas eu moins de 61 employés mis à la
ietraite cette année, et que le fonds de pension s'est élevé
de $27,000 cette année, en sus du nombre d'employés qui
ont été mis i la retraite, l'unrée dernière. Comme je l'ai
dit, il y en a eu 17 dans le département des posteo, et je vois
qu'il y a or ze positions à remplir qui étaient occu1 ées par
des personnes mises à la retraite. Je désire savoir si c'est
l'intention du directeur général des postes de iemplir les
vacances créées par le fait de retraites accordées, on bien s'il
se propose de retrancher quelques-unes do ces positions.

M. HAGGART : L'honorable député veut-il dire qu'il
y a une différence de onze vacances dans les estimations
avec le nombre d'employés que j'ai. Je n'ai pas besoin
d'autant d'employés de troisième classe qu'auparavant. Je
crois cependant que ceux auxquels l'honorable député fait
allusion sont des employés de la malle transatlantique et
qui ont été mis à la retraite, vu qu'on n'avait plus besoin
d'eux. Cela a eu lieu avant mon entrée dans lo ministère.
Je ne me rappelle pas qu'il y ait eu plus d'une personne
mise à la retraite depuis que je fais partie du cabinet.

M. BUR DE IT: Bien que je doive remercier le directeur
général des postes d'avoir agi, déjà, suivant l'idée que je
lui ai suggérée, j'attirerai cependant son attention sur une
autre question qui a fait le sujet d'une correspondance entre
son département et moi, ainsi qu'avec le principal de l'ins-
titut des sourds-muete, à Belleville, je crois. Il s'agit des
frais de poste que l'on charge sur les lettres contenant les
questions que l'on pose aux examens, ainsi que les réponses
des élèves de cette institution et autres choses semblables. Le
seul moyen qu'ont les parents qui ont des enfants ayant le
malheur d'être sourds-muets, de se renseigner sur les progrès
qu'ils font, c'est de pouvoir examiner les questions qui leur
sont posées et les réponses que leurs enfants y font, lors-
qu'ils sont à l'institut. Autrefois, l'on permettait d'envoyer
ces questions et ces réponses par la poste, à un prix
modéré-un centin je crois. Cette pratique a été suivie
pendant quelques années et a donné entière satisfaction.
Récemment, l'on a adopté un système différent par lequel
un taux beaucoup plus élevé a été imposé sur ces lettres.
Ces questions et ces réponses sont imprimées ou en manus-
crit, et il en coûterait peu au parlement de permettre
de les expédier de l'institut aux parents, sous la signature
du principal, francs de port ou tout au plus pour un contin.
C'est certainement une question qui, je crois, attirera l'at-
tention de l'honorable ministre. Ces institutions font beau.
coup de bien. Grand nombre de jeunes gens malheureux et
dépourvus de certaines facultés y puisent l'éducation, et ce
sont ces insti*utiors qui les forment et en font de bons et
utiles citoyens. Les gouvernements provinciaux se sont
imposés beaucoup de dépenses pour construire et entretenir
ces institutions, et en cela ils ont travaillé pour le bien et
l'intérêt do ces élèves et du pays. Je crois que le principal
de l'institut de Belleville a correspondu à ce sujet avec le
directeur général dos postes, et je demande à l'honorable
ministre de s'ccuper de cette question comme il s'occupe des
autres affàires de son département, et de dor.ner ordre que
les questions po-ées aux élèves par leurs instituteur, dans
l'institut, et les réponses à ces questions soient envoyées aux
parents des enfants francs de port ou à un prix très modéré.
Je ne crois pas qu'aucun dépuié de cette chambre ni aucune
personne dans le pays y trouverait à redire. C'est une
affaire qui nous intéresse tous, comme citoyens, et nous
devons tous déèirer que le directeur général des postes per-
mette d'expédier ces questions et ces réponses aux parents
des enfants au meilleur marché possible, sinon pour rien. A
mon avis, si elles étaient expédiées franches do port, aucun
abus ne pourrait se glisser, car ces lettres seraient affran-
chies par les principaux, qui sont des hommes au dessus de
tout soupçon et qui ne feraient certainement pas un mau-
vais usage de l'autorité qu'on pourrait leur donner sous ce
rapport. J'avais l'intention de demander le rapport des
correspondances à ce sujet, mais il est peut-être plus conve-
nable pour l'honorable ministre et pour moi-même de men-
tionner ce fait simplement afin de sauver du temps.

M HAGUART : Je ne me rappelle pas présentement, la
nature de la correspondance, mais les devoirs du directeur
général des postes sont des devoirs ministériels, déterminés
par le statut et il ne peut faire d'exceptions. Ce serait lui
conférer un pouvoir dangereux.

hi. BURDETT: Mais je comprends que l'honorable
ministre doit modifier le statut.

M. HAGGART: Oui, mais je n'ai pas pensé à cette
qucstion.

M. BURDETT: J'espère quo vous y penserez?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais que le
directeur général des postes nous dirait exactement ce que
l'on a fait de cette somme de $16?,000 qui est portée au
crédit de l'année prochaine, comme il doit s'en rappeler sans
doute. Le déficit réel dans l'gdi.inistration des bureaux

1889.
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de poste, pour l'année 1888, a été de 8729,000, comme il le nos meilleurs statisticiens, et nous avons cru que ses serviceq
sait, sans doute. Mais on présentant une certaine somme valaient le maotantque nouslui avonsaccordé. C'estcwqu'il
qui paraît avoir été retenue, si je comprends bien, par cer- recevait l'année dernière.
tains employés du bureau de poste, cinq-quarts, si je puis
m'exprimer ainsi, sont portés sur l'année 1888. Maintenant, o WILSO pEin ose rnd qu o
ce que désire surtout savoir, c'est si cet argent a été payé qui c ui ct psit aupaan n'éat pa bon
au trésor auquel il n'était pas payé par le passé, ou bien s'il
figure simplement comme un changement dans los livres de fait son ouvrage pourquoi lui accordait-on moins que l'on
compte. La raison pour laquelle je demande cela, c'est accorde à M. Johnson ?
parce que jo remarque que dans l'item des bureaux de M. CARLING M. Laytn était certainement un très bon
poste, dans les comptes publics, la somme totale déposée employé et très capable, mais il n'avait pas les connaissances
au crédit du receveur général, jusqu'au 30 juin, 1888, générales et les capacités qu'a M. Johnson en ce qui concerne
est de 82,216,000; et immédiatement aprôs, il y a une autre les statistiques. Je ne crois pas qu'il y ait un homme au
somme de 8162,000 qu'il trouvera à la page 16 des comptes Canada qui ait plus de connaissances générales que M.
publics, n° 3. Cette somme se trouve immédiatement au Johnson. en fait de statistiques, et nous avons été heureux de
dessous, et autant que je puis comprendre, elle ne semble nous procurer ses services dans cette branche particul ère.
pas avoir été déposée au cré lit du recevenr général ou avoir Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ilyaiei deux change-
été perçue comme argent comptant. mnts d'une importance considérable. Je vois une diminu-

M. HAGGART : La balance duo par los maîtres de poste tion de $400 sous le titre de premier commis. Est-ce quun
dans tout le pays, lo changement d'époque où ils ont fait employé a été mis à la retraite?
leurs rapports, fait qu'il faut compter par cinq quarts au lieu
de quatre quarts dans l'unité. mier commis et secrétaire.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Si l'honorable ministre
ne s'est pas rendu compte de ce fait on pourra en prendre l i r Cmmis q
connaissance au comité des comptes publies. Je ne fais que
lui mentionner ce que jedésire savoir. Il apport, d'après cet M POSTER: M Taché a été mis à la retraite, H. Lowe
état, que tout ce qu'il y aactuellement de placé au crédit du est devenu député-chef, et M. Small a pris sa place.
receveur général est la somme que j'ai mentionnée, et je veux Sir RICHARD CARTWRIGH' : Pourquoi cette aug.
savoir si l'autre somme a été perçue com me a rgent com ptant menteition de traitement du député commissaire des brevets
ou bien si elle existe simplecmet comme crédit dans les d'invention? L'année dernière, l'on a demandé pour lui
livres. L'honorable ministro pourra me donner cette infor. 82,250 et maintenant l'on demande 82,800, soit une aug-
mation au comité des comptes publies. mentation de $550.

M. HAGGART: Je vous le dirai. Ce doit être une NI. CARL[NG: C'était le traitement accordé à ieu h.
somme payée comptant, parce qu'elle est comprise dans les Cambie, et l'acte passé à la dernière session a fixé le traite-
revenus. ment du député commissaire des brevets d'invention à

Sir RICHARD CARTWRIGH r: Co n'est pas ce qui ap- 82,800. M. Cambio ne recevait que le traitement mentionné
parait dans ce cas-ci. par l'honorable député. On a voté au nouveau député com-

Département de l'agriculture...... ..................... $56,270 missaire la différence qui existe entre le traitement de M.
Cambie et le sien, et cela, par un acte du parlement paské

M. FOSTER : Il y a une augmentation nette de $>,050. dernière.
Il y a 17 augmentations statutaires, à 825, deux à $30, et une
à 820. Augmentation à 11. Johnson, p orép aux statisti M. PATERSON (Brant): Qui est emplolé maintenant ?
ques, 8600 ; augmentation à M. Pope, . 50 ; deux promo- N. CARLING ? M. Pope.
tions de la troisième à la seconde clis-e, 8200 ; nouveaux
commis de troisième classe, un à 8500, un autre à 8450,
quatre à 873i. La diminution provient de la différence des M. WILSON (Elgin) : (e nommé Pope étaitil dans le
salaires de M. Lowe et de M. Snall 847> ; deux commis de service civil auparavant?
troisième classe non remprlacés, 8$00 ; un emballeur non M. CARLING : Oui.
remplacé, S 00 ; différence de salaire de M. Small et do M.
Lynch, 8575. Diminution totale, $2,150 laissant une aug- M SON (Elgin) : Quelles étaient ses fonctions ?
mentation nette de 85,050. Il n'est que jute du dire qu'une M. CARLING : Il était greffier de la couronne en chan.
grande partie de cette augmentation provient d'une dimi- cellerie.
nution dans les dépenses contingentes. Quelques-uns de ces M. WILSON (Elgin) Oh t Je crois avoirentendu parlerdo
employés qui sont depuis longtemps dans le service et qui lui, alors. L'honorab'e ministre veut-il nous laisser enten-
ont été payés à meme les dépenses contingentes, figurent dre que c'est à esaise des s3rvices qu'il a rendus au gouver-
maintenant dans cette estimation commo employés perrma. nement qu'il rçoit cet-e augmentation de traitement, ou
nents, et les montants qui leur sont payés sont déduits des bien, si c'est parce qu'on l'a changé de position, afin d'aug-
dépenses contingentes, comme la chambre lo verra. menter son traitement.

M. WILSON (Elgin): Je désirerais avoir quelques expli- M. CARLING: Ce n'est pas une augmentation de trai-
cations concernant l'augmentation du salaire de M. Johnson tement, c'est la montant qui lui a été voté, à la dernière ses-
Pourquoi le gouvernement a-t-il cru nécessaire d'augmentee sion, par un acte du parlement.
son salaire? Il parait qu'il n'est pas depuis bien longtemps
dans le service et ne peut par contéquent prétendre avoir
droit à cette augmcntation. sesion

M. CARLING: M. Johnson a d'abord été employé, au M. CARLING : Il a reçu ce montant, l'année dernière.
salaire que nous lui votons actuellement; il a remplacé M M. WILSON: J'avais compris, que cette augmentation
Layton qui était à la tête de ce bureau avantson décès arrivé de $550 n'avait pas été demandée à 'achambre, mais qu'elle
ilyadouze mois. Le traitement de M. Layton était de S1,800; avait été retirée. C'est ce que nous avons compris, quoique
mais celui accordé à M. Johnson est de 83,400, Io maximum l'honorable ministre fasse signe que non, de la tète. Si le
du traitement d'un premier commis. M. Johnson est un de gouvernement pense que M. Pope lui a rendu un service

Sir riccvaai C'aane nè.
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spécial, nous pourrions nous attendre à ce que les ministres
le paient de leur bourse, reconnaissants qu'ils doivent être
du service spécial qu'il leur a rendu. Je répète que j'avais
compris que l'item devait être retiré. S'il n'a été voté,
l'année dernière, que 82,250, comment le gouvernement
peut-il dire qu'il a payé à M. Pope une somme additionnelle
de 8550. Je serais heureux d'entendro l'honorable ministre
nous donner des explications à ce sujet.

M. CARLING: La meilleure explication que je puisse
donner c'est celle que j'ai déjà donnée, savoir,que son salaire
est fixé par un acte du parlement, à la somme de 82,800,
traitement que nous lui avons payé conformément à cette
loi.

M. MILLS: Etait-il nommé dans lo temps?
M. CARLING : Oui.
M. MoM ULtLEN:. Je puis presque affirmer que l'assertion

faite par l'honorable député d'Elgin (M. Wilson) est exacte,
L'anrée dernière, l'on a présenté un bill; une longue dis-
cussion eut lieu à ce sujet, et le résultat a été que le premier
ministre, qui n'est pas à son siège actuellement, l'a retiré
afi de hâter :l'expédition des affaiies, et l'on en a plus
entendu parler dans la chambre.

M. FOSTER: C'est l'année précédente qu'il a été retran-
ebé des estimations.

M. McMULLEN: Non; c'est l'année dernière; je n'en
suis pas certain, mais c'est là mon impression. C'est la
troisième tentative que l'on fait pour augmenter le salaire
de M. Pope, et j'aviserai lo gouvernement, que s'il veut
luire prendre un vote à ce sujet dans ce parlemnt-ci, le
meilleur moyen qu'il puisse adopter, c'est de lui changer son
nom, et peut-être serait-il possible, alors, de faire passer une
loi pour augmenter son salaire, car nous nous rappelons les
iriégularités qu'il a commises, dans la publication des rap
ports d'élection des députéq. Vous ne pouvez vous attendre,
sans doute, à ce que l'on consente, sans protester, à l'aug-
mentation du salaire de cet emplo3é. Nous avons encore
tout frais à la mémoire, les irrégularités qu'il a commises,
en publiant les iapports d'élection des députés, après les
dernières élections générales, et l'on no doit pas attendre de
nous que nous oublierons la conduite que cet homme a tenue
ou que nous lui pardonnerons. Il est de notre devoir de men-
tionner la chose devant la chambre comme devant le pays,
afin de mettre sur leurs gardes ceux qui veulent consentir à
servir d'instrument@ à un gouvernement, que leur cas sera l'ob-
jetid'une attention toute spéciale, lorsqu'ils viendront devant le
parlem ant, demander une augmentation de traitement. Nous
ne désiïons pas nous montrer trop sévères envers M. Pope,
mais nous ne pouvons lui pardonner ni oublier, pendant des
années et dos années, sa conduite en ce qui concerne la
publication des rapports d'élection Quant à lui accorder
une augmentation de traitement, nous y avons, présente-
ment, la même objection, que nous avions, lorsque la
première demande en a été faite. Cela paraît être évidem-
ment la récompense qu'on lui accorde pour la conduite
injustifiable qu'il a tenue à noti e égard, bien qu'elle ait pu
étre agréable aux honorables députés de la droite, et l'on no
peut attendre de nous que nous permettions, sans rien dire,
l'adoption d'un bill ou d'une résolution, et que nous oubliions
et pardonnions le tort qu'il nous a fait, à la dernière élection
dans la publication des rapports d'élection des députés. il
est bien clair que l'on a changé cet employé de position, à
cause des irrégularités qui ont eu lieu, et s'il eût continué à
remplir les devoirs de greffier de la couronne en chancel-
lorie, nous aurions et:core vu de semblables irrégularités se
répéter. Le premier ministre a cru de son devoir de lui
donner une autte position, et alois, il a présenté une résolu.
tion à la chambre pour augmenter le traitement de M. Pope.
Cette iésolution a d'abord été retirée, la première fois ;
a.t-elle été adoptée à la dernière session, je n'en suis pas
certain, mais je suis sous l'impression qu'elle ne l'a pas été.
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Dans tous les cas, l'on ne peut s'attendre à nous voir siéger
ici et consentir à ce qu'on augmente le traitement d'un
homme pour qui nous avons le plus grand mépris, vu la
conduite qu'il a tenue dans la publication des rapports
d'élections dos députés, aux dernières élections.

M. MILLS (Bothwell) : Il est fort à regretter que cette
personne ait été maintenue dans le service public. Il y a
deux ans, sa conduite a fait lo sujet d'une discussion ; la
chambre lui a demandé une explication au sujet du mépris
grossier qu'il a eu pour les dispositions de la loi électorale
et les devoirs que lui impose cette loi. Il a fait à la chambre
un exposé tout à fait faux, portant à sa face même qu'il
avait eu l'audace de faire, sans aucun sentiment de
décence, un faux rapport à cette chambre. Quelques
semaines plus tard, le gouvernement est venu avec une
proposition demandant d'ajouter 8400 ou $590 de plus au
traitement de M. Pope, d'augmenter son traitement comme
greffier de la couronne en chancellerie, d'augmenter le
traitement d'un homme qui avait témoigné le plus profond
mépris pour les devoirs que la loi lui imposait. Il était
parfaitement clair aux yeux de chacun des députés des deux
côtés de la chambre, que cette augmentation proposée du
traitement de M. Pope était la récompense do sa mauvaise
conduite dans l'accomplissement do ses devoirs officiels, et
que les honorables ministres qui siègent sur les banquettes
ministérielles cherchaient à récompenser l'homme qui s'était
rendu coupable de cette conduite, et qui, par ce mépris do
ses devoirs officiels avait froissé las droits et les libertés dos
électeurs du pays. Il ne peut y avoir de doute là-dessus.
Nous voyons maintenant, que la gouvernement ayant été
forcé, an cette occasion, de retirer la proposition qu'il avait
faite d'augmenter le traitement de M. Pope, afin de pouvoir
bâter l'expédition des affaires publiques, cherche mainte.
nant à remplir, ce qui semble être ses engagements envers
M. Pope, en le nommant d'une positioa à une autre, et en
portant son traitement de 82,250 à 82,800. Je dis que l'on
ne peut jamais concevoir qu'un employé publie puisse se
rendre coupable d'une mauvaise conduite plus grossière et
plus flagrante. C'est un acte de mauvaise conduite qui no
peut être surpassé que par la proposition du gouvernement
demandant de récompenser cet homme, à cause de cette
conduite, en cette circonstaneo particulière.

Je regrette, M. l'Orateur, que la tsche de soumettre une es-
timation de cette sorte soit tombée sur l'honorable ministre
de l'agriculture. Je suis d'avis, et j'espère ne rendre que
justice à l'honorable député en disant que ses sentiments
d'honnête homme, ont dû se révolter en présence d'une
proposition de cette nature. Mais, M. l'Orateur, chacun
des députés de cette chambre sait que M. Pope, d'après la
loi, était obligé de publier lesrapports d'élection des députés
de cette chambre, dans l'ordre qu'ils -ui étaient transmis.
Chacun des députés des deux côtés de cette Chambre sait
que M. Pope ne s'est pas conformé à cela. Nous savons
qu'il a fait ceci; qu'il a, do propos délibéré, retardé la
publication des rapports d'élection qu'il recevait dans la
gazette officielle, et que le résultat a été, qu'il a, dans
certains cas, accordé aux adversaires des députés élue, au
moins trente jours'de plus que la loi no leur en donnait pour
contester leurs élections. Le rapport de l'élection de l'ho-
norable député de Northumberland (M. Mitchell), n'a été
publié dans la gazette officielle que quatre semaines après
que M. Pope l'eut reçu, et, moi-même, mon rapport d'élec.
tion n'a été publié que quatre semainesaprès qu'il l'eut reçu.
D'autres députés ont été traités exactement de la même
manière. Il y quatre-vingts députés de ce côté-ci de la
Chambre dont les rapports d'élections n'ont pas été publiés
comme le voulait la loi. Nous avons lieu de croire que cette
Chambre représente le peuple. Nous avons lieu de croire
que tous les électeurs sont sur un pied d'égalité, et que les
députés élus sont aussi sur un pied d'égalité devant la loi.
Je demande aux honorables députés de la droite de se placer
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à notre point de vuo. Notre système de gouvernement
.responsable est un système de conciliation. Il est nécessairo
que los honorables députés qui forment la majorité de cette
Chambre agissent loyalement et honnêtement envers ceux
qui forment la minorité, et qu'ils voient, entre tous, à ce
que la loi qui accorde la protection à la minorité leur
soit appliquée.

Je veux savoir comment les honorables députés qui
siégent sur les banquettes ministérielles ont rompli cette
partie de leurs devoirs. Je veux savoir, s'ils étaient Co (o
côté-ci de la Chambre, et nous do l'autre côté, ils <onsenti-
raient à ce qu'un délai do trois ou quatre semaines au-de A
du terme fixé par la loi, fût accordé pour faciliter le moyen
de contester leurs élections. Je veux savoir s'ils teraient
satisfaits de la conduite de cet employé publie qui a juré de
remplir les fonctions qui lui sont prescrites par la loi, et i
le premier ministro consentirait A faire un pacte avec ue
fonctionnaire pour lui faire violer son serment, l'engager A
agir injustement envers l'opposition, et à prolorger le délai
accordé pour la contestation des élections de ces députés ;
et que do plus il recevait une récompense do $400 A $500
par année, comme pr ix de son infamio et (le sa mauvaise
conduite en cette affaire. C'est en réîumé ce qu'a fait la
droite, dans cette question, et ce qu'on a fait faire su
ministre de l'agriculture. Ce dernier dit que lo statut dé.
crète cette augmentation. S'il en était ainsi, co crédit ne
sO trouverait pas dais les estimations. Co serait une aug-
mentation statutaire.

M. CARLING : C'en est une.

M. MILLS (Bothwel') : Alors, eo chiffre ne devrait pas
paraître ici. L'honorable député peut constattr qu'il
donne $550,000 à cet employé.

Un DBÊPUTf : Retranchez les mille.

M. MILLS (Bothwell) : Je devrais dire 8550 de plus que
ce qu'il a r<çu jusqu'aujourd'hui ; c'est-à-dire, qu'il recevra,
tous les ans, $550 de pius que son prédécesseur et do plus
que ce quo reçoivent les autres chefs de bureau. Eh bien 1
comment pouvons-nous expliquer cela ? C'est que ce fonc-
tionnaire, ou un fonctionnaire publie quelconquo, qui veut
se rendre consentant d'une faute dans l'exercicode ses fonte-
tions, comme serviteur du gouvernement, dans l'intérêt du
gouvernement et au détriment des adver-aire. (iu gouverne-
ment, peut tourner les yeux vers ceux qui l'emploient pour
être récompensé (le son infamie. Comme représentant du
peuple en cette chambre, je proteste contro cet état de
choses. Je proteste contre cette ligne dû conduite, parce
qu'elle est tout à fait contraire aux principes du gouverne-
ment responsable, et j'espèro qu'aucun député do la gaucho,
qui désire que la loi soit administrée d'une façon équitable,
n'appuiera pas une proposition aussi monstrueuse.

M. PATERSON (Brant) S'il est prévu pir la loi que
ces 82,800 doivent être accordées à celui qui remplit ces
fonctions, l'employé qui les remplit aujourd'hui n'aurait
jamais dû etre nommé à cettu charge. C'est 10 point do vue
sous lequel nous envisageons la question, nous, membres
de la gaucho-et nous croyons que les membres de la droite
doivent prendro la môme position. Nous prétendons que
lorsqu'un fonctionnaire publie a été trouvé coupable d'une
négligence tellement grande qu'elle a pris les proportions
d'un méfait, comme cela est arrivé dans le cas du fonction-
naire dont il est ici question, il devrait étre puni ; et, quand
aucun ministre n'ose se lover on cette Chambre pour le
défendre, quand aucun partisan du gouvernement n'ose dire
un mot pour justifier sa conduite, alors, monsieur le prési-
dent, je dis qu'il a été prouvé d'une façon concluante qu'il
ne mérite pas de promotion. C'est une injure à faire à ce
parlement et rien autre chose qu'une injure. En venant
demander d'augmenter les appointements decet employé, lo
gouvernement outrage la décence.

M. MIL LS (Bothwell).

M. MILLS (Bothwell): On demande aussi de le faire
juge.

M. PATERSON (Brant): Examinons la position dans
laquelle il se trouvait. Il remplissait les fonctions de juge
et avait fait serment de faire son devoir; c'est dans ces con-
dit ions qu'il reçut les rapports que lui envoyèrent les diffé-
rents ofliciers-rapportours. D'après le serment qu'il avait
pi 'é, il devait publier dans la Goa.zete Officielle lesrapports
l'élection des députés dans l'ordre qu'il les recevait. Il est

évident, d'e primo abord, qu'au lieu de faire ce que la loi
exigeait, il choisit les conservateurs et publia immédiate-
ment leurs rapports, tandis que pour les libéraux, les advor-
saires du gouvernement, il retarda cette publication de
propos délibéré, et cela de semaine en semaine, jusqu'à trois
ou quatre semaines, dans certains cas. Moi même, en venant
prendre mon siège au parlement, j'avais en la précauti 'n
d'apporter le certificat de l'offlcier-rapporteur, carje n'étais
pas ýùr que l'on me permettrait d'entrer d:ns cette Chambre,
lo cortificat de mon élection n'ayant été, je crois, publ-é
dans la Gazetre que le samedi qui avait précédé l'ouverture
de la sossion.

Il ie s'agit pas ici de rancune personnelle, mais l'intérêt
du pays exige que cette ligne de conduite soit dénoncée. Il
no s'agit que d'ure question de droit commun et la moralité
(lu pays exige que cet acte soit dénoncé, et cela à chaque
session et chaque fois que nous en aurons l'occasion, tant
que le gouvernement persistera à faire ce qu'il fait aujour.
d'hui. On nous a dit, ce soir, qu'un autre employé qui rem-
plissait les fonctions de chef de bureau avait été placé à un
degré itférieur. Ainsi, lo gouvernement connaît un système
do promotion qui consist e à placer un emploi ô A un rang
inférieur à celui qu'il occupait. Je me permettrai de deman-
der de quelle faute cet employé s'est rendu coupable pour
être ainsi placé à un rang inférieur. Je ne suis pas en état
do le dire, mais j'ose affirmor qu'il n'est pas possiblo qu'il
ait commis une faute plus grande que collo dont s'est rendu
coupable le f'onctionnaire pour lequel on demande aujour-
d'hui une augmentation d'appointements.

Si je fais ces remarques avec un peu do chaleur, ce n'est
pas pour moi personnellement, car ja n'ai aucun sentiment
de haine contre lui, mais je dis qu'il a porté atteinte aux
principes d'équité, de justice et do décence reconnus par tout
le monde. C'tst faire injure au parloment que do nous
demander d'augmenter ses appointements on récompense
des services qu'il a pu rendre A un homme quelconque, quel
qu'il soit. Le gouvernement no devrait pas bénéficier de ser-
vices rendus de cette façon. Et quand nous voyons quoles mi.
nistres ne se lévent même pas pour défendre ce fonctionnaire
qui n'est pas ici pour prendre sa propre défense, nous sommes
obligés de l'attaquer. Il a commis une faute et il était de
leur devoir de défendre sa conduite, si elle était susceptible
de l'être. Quand je les vois incapables de le défendre, comme
ils l'ont prouvé oux.mèmes, je me demande pourquoi ils ont
l'effronterio do venir, chaque année, prier ce parlement de
sanc-tionner une augmentation d'appointements pour cet
individu, dont aucun d'eux n'a osé defendre la conduite
lorsqu'on les a défiés de le fairo en cette chambre.

M. TUPPER : Je crois que les honorables députés de la
gauche, particulièroment los doux derniers préopinants, ont
comuplotement oublié les faits se rapportant au cas qu'ils
prétendent discuter. L'honorable député do Bathwell (M.
Mills) dit qu'autant qu'il s'en rappelle, les députes de ladroite
n'ont rien trouvé à redire lorsque la conduite de cet employé
a été incrimi, éo et son caractère assailli, comme d'ailleurs il
l'est ce soir, pour des motifs qui reposent en grande partie
sur des soupçons des honorables députés do la gauche. Au
sortir des élections, encore sous le coup do leur défaite et se
voyant à leur grand désespoir on très forte minorité, ils
s'inaginèrent que quoiqu'un avait dû se rendre coupable de
graves irr égularités pour qu'ils se trouvassent dans une si
triste position. Lorsqu'ils constatòrent que l'élection de cor-
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tains ministériels on vue avait été publiée dans la Gazette du
Canada pendant que l'élection do plusieurs membres distin
gués de l'opposition n'avait été publiée quo plus tard, ils
s'imaginèrent que cela devait être dû à un complot.

Plusieurs DÉPUTÉS : C'en était un.

M. TUPPER : Vous n'en avez pas de preuve. L'opposi-
tion est ici un corps responsable. Elle posèJe, on vertu des
iòglements do cette Chambre certains pouvoirs et jusqu'au-
jourd'hui elle n'a pu que proIuire ces états de la Gazette du
Canada, et c'est IA-dessus qu'elle se base pour accuser ce
fonctionnaire do touis les crimes imaginables. J'ai on occa-
sion moi-même de faire remarquer en cette circonstance-A
titre do simple coïncidence, pour démontrer le peu de fonde-
mont de leurs conjectuies portant que, larce que ces
rapports furent publbéi tels qu'ils le prétendent, il y a ou
irrégularité ou malice -j'ai ou, dis-je, l'occa-ion de démon-
trer qu'on 1871, lorsque les honorables députés do la'gaucho
étaient au pouvoir, les nômes irrégularités on quelque sorte
se sont produites. L'élection de certains de leurs députés
marquants fut publiée on premier lieu, et celle de certains
oppositioronistes distingués on dernier lieu. J'ai fait voir que
l'élection de plusieurs députés de la droite actuello-la
mienne et cclle do mon collègue de Pictou, entr'autres-
n'a paru qu'on dernier lieu, encore que le rapport de nos
élections eût été transmis ou même temps que lo rapport
des premières. Je n'ai pas soupçonné l'existence du complot
dont parlent les honorables députés de la gauche, et j'avais
cependant les mêmes raisons q'eux de le faire. Je crois
qu'il est déloyal, peu viril et au-dessous de la dignité de cotte
Chambre d'accuser cet homme comme ils le font. On ne
lui a pas fait un procès équitable et il n'a pas été trouvé
coupable.

M. MoMULLEN: Pourquoi n'accodez-vous pas une
commission ?

M. TUPPER : Je prie l'honorable député do ne pas s'ex-
citer. Jo dis que tant que cette accusation n'aura pas été
prouvée contre ce fonctionnaire, avec la régularité et la
virilité de la procédure anglaise, les honorables députés
devraient s'en tenir à leurs soupçons et los garder pour eux-
mêmes. Pourquoi venir nous rabâcher ces accusations après
que plusieurs années ont passé sur ces horribles méfaite ?
Pourquoi los honorables députés ne cessent-ils do les lancer
devant le peuple ? Ils los ont répétées sur les hustings des
diverses provinces et les journaux y ont consacré beaucoup
d'espace, pourquoi venir retarder los affaires du pays en
répétan.t ces vieilles accusations, en ressuscitant un ancien
débat? La chambre a exprimé son opinion sur cette ques.
tion, lo peuple, on différentes occasions, a exprimé la sienne
et le résultat a été lo même devant le pays et devant la
chambre. Le gouvernement a été soutenu dans la majorité
des élections partielles, le gouvernement est responsable de
la conduite de cet homme et la chambre s'est prononcée sur
la question.

M. MITCBELL : Je suis en vérité quelque peu surpris
du sang-froid et de l'effronterie do l'honorable député de
Pictou. Il fait honneur à son père, qui pouvait avec la plus
audacieuse offrontorie venir déclarer noir ce qui est blanc
et blanc ce qui est noir. J'avais beaucoup do respect pour
l'audaeo et l'habileté do ce dernier et je suis heureux do voir
quo l'honorable ministre est lo digne fils de son père. Pour
un jeune homme comme il est, se lover dans cotte chambre
et accuser froidement les honorables députés do la gauche
d'avoir porté des accusations sans fondements-

M. TU PPEIR: Ecoutez, écoutez.
M. M ITCHELL: Il est vrai que l'accusation n'a pas été

jugée; le gouvernement a refusé un comité pour la juger :
mais la première fois que cette question a été soulevée, on a
porté carrément des accusations contre ce fonctionnaire et
contre le gouvernement. La chambre se rappellera que j'ai

exprimé alors ma conviction que le premier ministre-et je le
lai ai déclaré dans to temp,-était au fond de ce complot
qui avait pour but da permettre un procès en invalidation
do mon élection et do colle d'autres députés, en ne publiant
le rapport do nos éleotions quo quatre semaines après la date
où ce rapport aurait dû être publié L'honorable ministre
ignore t-l que dès lors la conduite de ce fonctionnaire a été
incrimitéo ? Il parle do la chose comme ayant été jugée, il
y a déjà plusieurs sessions; nous sommes à la troisième ses-
sion de ce parlement, nous avons accusé ce fonctionnaire,
nous ne pouvions pas accuser le gouvernement parce qu'alors
il ne s'était pas rendu coupable de l'audace sans nom de pro.
mouvoir le fonctionnaire coupable do ce méfait et d'augmen-
ter ses appointements. Mais à la dernière session, il a de fait
promu cet employé, il a tenté d'augmenterses appointemente,
ce en quoi il n'a pas réussi cependant. L'honorable ministre
dit que le gouvernement a été soutenu dans les élections
partielles et il croit pour cela que le pays a approuvé la loi
sur l'immigration. Nous savons tous qu'une élection isolée
n'est pas un moyen do juger de l'opinion du peuple, parce
qu'avec les influences à sa disposition le gouvernement a tou-
jours l'avantage, et cependant il a été battu dans plusieurs
comtés; mon honorable ami invoque cela comme una raison
de ne pas soulever cette question aujourd'hui. Ignore-t-il
qu'à la dernière session, la gauche a demandé la nomination
d'un comité, ce qui nous a été refusé par le gouvernement ?
Les membres du gouvernement ont mauvaise grâce à nous
accuser de ressusciter une vieille question jugée et réglée,
car elle n'a pas été jugéo et elle n'a pas été réglée. Je doisdé-
claier aux honorables ministres que j'entends soulever cotte
question à chaque session, jusqu'à cc que justice soit rendue
aux honorablesdéputés delagauche, et que les coupables, quels
qu'ils soient, soient punis. L'opposition régulière dans cette
chambre pourra tenir la ligne de conduite qu'elle voudra,
niais je déclare qu'à chaque session, tant que je siégerai dans
cette chambre, je citerai devant le tribunal de l'opinion pu-
blique le parti qui a contribué à récompenser, et le gouver-
nomont qui a récompensé cet homme et a amélioré sa posi-
tion, comme prix de sa fourberie et de sa malhonnêteté.

L'honorable ministre aurait dû songer à la position dans
laquelle il se mettait en venant audacieusement justifier la
conduite de cet employé et en prétendant qu'on n'avait rien
prouvé contre ce dernier, mais qu'on l'accusait sur de sim-
ples conjectures. Etait-ce l'accuser sur de simples simples
soupçons que de dire qu'il avait retardé 'de plus de quatre
semaines la publication du résultat de mon élection, après
avoir publié lo résultat de l'élection d'autres députés qu'il
avait reçu apiès le mien ? Aurait-il commis une injustice si
lo gouvernement avait réussi à susciter un procès en inva-
lidation de mon élection, procès qui aurait pu me coûter
82,000 ou 83,000 ? Voilà ce que le premier ministre voulait
faire, surtout dans mon cas, et à chaque sesaion je l'accu-
serai de ce méfait jusqu'à ce que j'aie soulevé l'opinion
publique et obtenu justice.

M. PLAT r: Je ne puis dire que l'honorable ministre de
la marine et des pêchories soit plus à blâmer que ses collà-
gues. Seulement il a plus d'audace qu'eux en défendant un
acte dont il n'est pas responsable. Le cabinet tout entier
a non-souiement défendu cet homme, mais l'a récomponeé
do sa conduite que nous dénonçons. Il y a dans toute cette
affaire une chose plus gra-c peut-être que la simple aug-
mentation d'appointements.On a dit que ce fonctionnaire
occupe aujourd hui un poste d'honneur et do confiance dans
lo service do son pays, une position qui touche presque à
la magistrature. Je demande à cette chambre, surtout à
ceux qui sont d'opinion que les accusations portées contre
lui ont été prouvées il y a trois ans, s'ils ont conflanco dans
les transactions qu'il pourra faire dans son nouveau poste.
J'aimerais à connattre le nombre de ceux qui auront con-
fiance dans les rapports qui nous viendront du bureau des
brevets, surtout s'ils sont signés par le commissaire des
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brevets. On a prétendu que rien n'avait été prouvé contre
lui. J'ai prouvé d'une manière aussi concluante que pos-
sible, à l'aide de témoignages et de documents, que non-
seulement il y a eu malice dans la publication lu résultat 1
des élections, mais que le rapport lui-môme qui a été fait à
cette chambre était faux. J'ai prouvé cela dans mon propre
cas, et c'est à l'aide des certificats du Lreau Io poste que
j'ai prouvé la fausseté do son rapport. On no l'a pas nié, et,
nous nous trouvons dans cette position, que nous avons ici
à Ottawa un homme occupant une haute posit:on de con-
fiance, qui peut être appelé à prononcer surdes intérêts affec-
tant un grand nombre de gens eten qui, si on on jugo nar sa
conduite passée, personno no peut avoir confiance. Com
ment pouvons-nous savoir do quelle manière il traitera ceux
qui auront à se présenter devant lui ? Sommes-nous cer-
tains que les requêtes pour obtenir des brevets seront prises
en considération dans l'ordre dans lequel elles lui auront
été remises ? ne devons-noua pas croire plutôt que si deux oit
trois requêtes arrivent le même jouir, il s'occupera d'abord
de celle do dessus et laissera de côté les deux autres ? car
c'est la seule excuse qu'il a donnée l'an dernior. Ett si un
rapport est soumis à cotte chambre, pourrons-nous y ajouter
foi s'il est signé par le commissaire des bievets ? Pour
ma part, si j'y avais lo moindre intér êt, j'y aurais très peu
de confiance.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Comme l'honorable
ministre de la marino et dos pêcheries a attiré l'attention do la
Chambre sur la preuve qui a été faite par mon honorable ami,
je crois devoirlui rafraîchir la mémoire et celle de la 6hambre
quant aux faits. Voici les faits, et la chambreremarquera
avec quel éclat ils proclament l'honnêteté du sous-commis-
sairo actuel des brevets et do ceux qui ont suborné les té-
moins .

" Lundi le 7, lus ofliciers rapporteurs avaient fait leuri r'qpports dans
16 élections-t 1 onse cuteuri et 5 libéraux La Ga.ette du samedi sa.
vant contennit 'élet tion de zous les conservateurs, muai d'un seul libé.
ral sur les cinq. Le mardi, les rapports utaient laits dans 15 élections
de conservateurs et il lections de hberaui x Dans lt Gazette du Famifeui
suivant, l'électicn dles 15 conservateurs était publiée, et de deux seule-
ment des liitraux. Le m reedi, le riimort etit tait dans 16 élections
du conservrteurs, et dans 4 élections de liberrux, ut le samedi suivmnt 14
élections de con-tr vat-urs et té'eetion d'un seul libéral étaient publi>es.
Le jeudi, les rapports furent faits dans 6 électioais de conservateurs et 5
de ibéraux, et la Ga:ette du eumedi suivant publirit les 6 élections des
conservateurs et pas une seule du c)te des liberuux. Le vendredi. 1%
veille de la publication de la Gazette, les rapporta furent faits de 8
élections de conservateurs et 10 clections de tibéraux, 5 électioni des
conerva teurs lurent publiées et pas une seule diu crtó des libéraux.
Pen i an tla q n4ine, es rep Irs furent faits (lais ù7 élections édo con-
sei vateurs et 37 ections delibéraux, et 52 de 57 rapports des lections
conserratrices furent publiés, et 5 seulement des 37 rapports d'élections
libérales.

Y a-t-il quelqu'un dans cette Chambre, sans on excepter
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries lui-même,
qui aurait la sublime audace de so lover et de dire quo cela est
le résultat d'un accident ? Les rapports d'élections do
cinquante-deux do ses partisants ont été reçus et publiés-
et cinq rappor8 seulement d'élections libérales ont aussi été
publiés- et tout cola par pur accident ; et cet accident
s'est répété non seulement une, deux ou même trois fois,
mais jusqu'à six fois. Les faits purs et simples, tels qu'ils
ressortent des documents produits, tels qu'ils ont été
maintes et maintes fois prouvés, sont que cet homme qu'on
prpose aujourd'hui do récompenser pour avoir violé déli-

rément son serment d'office, on ajoutant $100 ou SSO au
traitement qu'il recevait quand il a commis cette violation,
a ainsi violé son serment, comme la chose est aujourd'hui
clairement prouvée, à la demande des ministres de la Cou-
ronne.

Je n'accuse pas l'honorable ministre de la marine et les
pêcheries qui noîfaisait pas alors partie du cabiuet, mais jedis
que les membres du cabinet d'alors se sont rendus coupa-
bles d avoir poussé cet homme à violer délibérément son
serment d'office, et qu'un acte plus bontoux n'a jamais été
commis au Canada que celui qu'on récompense aujourd'hui

M. PLATT.

à môme los doniors publics. Et l'honorable minis'ro do la
mari e et des pêcheries ose venir dire que nous avons en
peur de fairo le procès de cet homme I Les documents de
a chambre prouvent que nous avons demandé de Jo traduire
devant lo comité des privilè,es et élections et que notre
dm inde a été refusée. Si l'honorable ministre désire au-
jourd'hui avoir un procèê public, qu'il accorde un comité et
que cct hommo vienne déolarer sous serment comment il a
préparé Ic rapports et s'il a agi do son chef ou à la
demando de certains ministres. Je me rappelle avoir porté
un défi au cabinet et d'autres députés on ont fait autant, et
un seul ministre, lo secrétaire d'Etat, a oé nier qu'il eût
eu des communications avec M. Pope au sujet des rapports.

Mon honorable ami do la gaucho était parfaitement justi-
fiable do faire les remarques qu'il a faites. Nous avons la
preuve la plus ample, une preuve que personne no
peut attaquer, qu'il n'est pas possible que la publica-
tion des rapports ait été le résultat d'un accident, mais
qu'elle a été faite délibérément, dans un but malhon-
nête, et qu'aucune opposition n'a été plus justifiable que colle
gre noua faisons en ce moment lorsqu'on récompense cet
homme pour un acte de trahison et une violation flagrante
des devoirs qu'il avait juré de remplir.

M. -TUPPER : Ayant ou la folie de croire que l'hono
rable député désirait éclairer la chambre sur toute cette
affairoj'ai voulu intervenir au cours de ses remarques quel.
que peu acerbes, et il aurait dû avoir la courtoisie de me
permettre de le faire et de citer, des mêmes Débats qu'il
citait ou sujet des rapports dos dernières éloctions, la preuve
faite quant aux dates auxquelles les rapports ont été faits et
publiés en 1874, car je ne suis pas coupable de cette audace
sublime dont la chambre avait cru, jusqu'ici, qu'il avait le
monopole. Je n'ai pas pris la po-ition quo l'honorable
député vent faire croire A la chambre que j'ai prise. Ce que
j'ai dit et vo que je répète avec l'espérance d'être bien com-
pris cette fis par l'honorable député, c'est que des soupçons
ne sont pas des preuvos : que lo curieux état do chose qu'il a
dégagé des rapports n'est pas une preuve et ne serait pas
considé:é, (levant aucun tribunal, comme une preuve ou du
moins le genre do preuve qu'il faudrait pour faire pendre
un chat. L'honorable député no connait guère los règles de
la preuve. Il a montré une ignorance grossière de toutes
les lois sur la prouve qui out cours devant les tribunaux
anglais, et il no lui suffit pas de dire qu'il a accusé le gouver-
nemont et que ses propres déclarations suflisont pour établir
la culpabilité de cet employé. Il devrait avoir autre chose
à offrir que les soupçons que ce document a pu faire nLîtro
dans son esprit. Il aurait dû venir devant la chambre régu-
liòremont et dans les formes voulues, et lui et ses amis
auraient dû adopter la procédure ordinaire lorsqu'ils ont
cherché à prouver leurs accusai ions. S'il nous fallait croire
à tous les crimes que l'bororablo député peut soupçonner
quelqu'un d'avoir commis, nous n'aurions pas aseez de l'année
pour expédier les affairos du pays. Tous les députés de la
gauche soupçonnent les députés de la droite do commettre
les actes les plus atroces et les On accusent ouverte-
mont. Mais le malheur est que très peu do gens dans le
pays partigent leur manière de voir. S'ils avaient réelle-
ment l'intention do prouver los accusations graves portées
contro M. Pope, ils n'auraient pas dû so contenter do la
simple déclaration de l'un d'entre eux, déclaration tondant
à démontrer, non pas la culpabilité de NI. Pope, mais que
dans lo grand nombre do rapports reçus par le groffiler de la
couronne en chancellerie, lo sien n'a pas été choisi lo
premier entre tous. S'ils avaient été sérieux, ils devaient
venir ici, non pars avec de simples sourçons, mais avec une
preuve matérielle suffisanto pour mettre ce fonctionnairo en
accusation. La chambre, après avoir lu la lettre écrite par
M. Pope, une longue lettre qui a été publiée dans les Votes
ut Délibérations de 1887, page 186, a décidé, en dépit des
déclarations de la gaucho, que cott3 lettre contenait une
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explication logique des faits incriminés. La gaucho no
niera j as, personne ne niera que l'bonotable député qui
vient de parler est un partisan exalté.

Quelques membres de son parti aiment ce genre, mais
ceux qui considèrent les faits froidement, ceux qui ont les
qualités requises pour agir comme juré dans un pracèi cri.
minel ordinaire, après avoir lu l'état quo vient do lire l'ho-
noi able député et la déclaration du greffier de la couronne
en chancellerie, en viendront à la conclusion qu'il est fort
possible, pour dire le moins, que ce dernier soit innocent

Quelques DIPUTÉS: Non.

M. TUPPE R: C'est la conclusion à laquelle j'en arrive,
et je ne crains pas de laisser le pays en juger une seconde
fois. C'est aussi l'opinion des ci-oyens respectables et bien
renseignés dans les différents comtés que j'ai visités. Je
demande à l'honorable député de vouloir bien lire, froide-
ment et soigneusement, J'explication donnée par M. Pope
ainsi que les rapports, et je le défie de venir ensuite devant
cette chambre prétendre comme il l'a fait qu'il est impossi-
ble que cette explication soit vraie.

publié,. S'il avait fait cela, que serait-il arrivé? Le
résultat out été que les rapports mis de côté les premiers
eussent été publiés les derniers. En a-t-il été ainsi? Y a-t-
il un cas où la publication, dans la Gazette du Canada, du
rapport d'élection d'un député do la droite ait été retardé
do plus d'une semaine ? Comment pouvait-il arriver
jusqu'à ceux-là, si les autres étaient empilés dessus ?
Il est partaitement évident que M. Pope, en essayant
d'expliquer la question à la chambre a présenté un état
taux, et que ce qu'il prétend avoir eu lieu n'a pu
avoir lieu comme conséquence de ce qu'il a fait, si ce qu'il a
fait, d'après ce qu'il prétend, a réellement eu lieu. L'hono-
ruble ministre dit ensuite, que la même chose a ou lieu, en
1874. Il n'y a pas l'ombre d'une preuve que la même chose
ait été faite, en 1874.

M. TUPPER: Je n'ai pas dit que la même chose a en
lieu.

M. MILLS (Bothwell): Une chose analogue.
M. TUPPER: J'ai dit qu'il y avait des cas semblables.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a dit qu'il
av it de tfr i i i d A i t J, i dl A i;

M. MITCHELL: L'honorable ministre a parlé de quelque J " . - - r pav. a .
chose qui s'est passé en 1874, lorsque M. Mackonzie était au motif£ de plainte aient existé, mais eussent-ils existé qu'il
pouvoir, pour justifier le gouvernement de défendre la con- n'y aurait par là aucune raison d'excuser la conduite de M.
duito de M. Pope en cette affaire. Cela, les députés de la Pope. S'il a commis antérieurement une faute, ce n'est pas
gauche le nient. Je laisserai les deux partis débattre cette une raison d'excuser une seconde faute par la première, mais
question, mais en ma qualité de député indépendant dont il n'y a aucune preuve de cela. Les explications fournies

l'élection a été affectée par la conduite de M. Pope- d'abord par l'honorable ministre pour atténuer la faute de
M. Pope n'établissent pas qu'aucun gouvernement précédent

Quelques DÉPUTÉS: Oh I se soit rendu coupable de la faute dont nousaccusons l'hono-
Mi. MITCHELL: Oui, indépendant, bien que peu sympa. rablo ministre-do la faute de supporter M. Pope dans sa

thique au gouvernement, je l'admets-je dis que ce n'est conduite-et c'est là la question qui fait le sujet de notre
pas une justification de la part do l'honorable ministre de la plainte.
marino et des pêcheries de dire que quelqu'un a été traité M. MI 'CH ELL: Je-mo permettrai de suggérer à mon
de la même manière lorsque mes amis do la gauche étaient honorable ami (11. Mills), que considérant qu'une accusa-
au pouvoir. Le public n'acceptera pas cela comme une tion do cotte nature a été portée par lo ministre de la ma-
justification, et ce n'est pas une réponse satisfaisante pour rino et des pêcheries contre le gouvernement précédent, il
moi. J'ajoute quo, dans mon opinion, s'il est possible de appartient à lui et à ses collègues, et à ceux qui l'ont alors
prouver une accusation contre un homme autrement que appuyé dans cette circonstanco de se lover etde défier le mi-
par des témoins oculaires, ou los propres aveux de l'accusé, nistro do soumetti toute la question relative à 1874 et 1887,
la prouva a été faite dans cotte affaire. Si l'honorable mi- au comité des privilèges et élections, pour enquête.
istre de la marine et des pêcherics, ou si son chel étaiont si

convaincus do l'innocence de M. Pope, pourquoi ont-ils rallié M. TUPPER: Qu'il me soit permis de m'expliquer
touies leurs forces pour empêcher ce dernier d'être cité encore une fois. Los deux honorables députés qui viennent
devant le comité des privilèges et élctions pour qu'on piocé. do prondre la parole ont cru, qu'en référant à 1874, j'ai
dût à une enquête sur cette affaire ? voulu mo servir d'un argument tu quoque. Ce n'est pas cela.

Nous savons que le vieux chef du gouvernement n'a qu'à Je no crois pas qu'il y ait eu de fautes commises, on 1874.
tirer les ficelles pour faire danser mis partisans; et c'est Toutefois, je suis d'avis, que. jusqu'à un certain point, les
ainsi qu'ils ont agi lorsqu'il a thé les ficellos pour empêcher rapports sont entrés do la même manière. L'bonorable dé-
la comparution de M. Pope devant lo cormité. Je n'hésite puté fait un signe négatif de tête. J'ai représenté les faite
pas à dire que je crois que l'honorable ministre, qui. dans lo temps. L'honorable député doit se rappeler qu'il
je le regrette, n'est pas en ce momer.t à son siège, mais présenta une motion demandant les rapports, et au cours
qui est le chef du gouvernement, eût été convuineu- si la des débats sur sa motion, j'ai présenté à la Chambre les faits
cause eût été soumise au comité-de conspiration, on vue do qui me donnent lieu de croire que quelque chose de sembla.
priver quelques uns d'entre nous do lours siègos dans cotte ble est arrivé, en 1874, et j'ai déclaré alors, que jo ne voulais
chambre; dans son intérêt, il a empêché que la cause fût blâmer, nil'employé, ni le gouvernement d'alors, qu'il mepa-
renvoyée au comité; et maintenant il vient devant cotto raiisait possible, qu'avec un grand nombre de cas et une
chambre et demande que lo parlement récompense le grande majorité, d'un côté, les noms figurassent sur une
criminel en lui votant une augmtntation de salaire. longue file, d'un soul côté, avec ici et là, quelques noms du

parti en minorite. Ja no me suis pas servi du pueril argu-
M. MILLS (Bothwell) : Je suis surpris de la déclaration mont, allant à dira que parce qu'il y a ou faute, en 1874, les

faite par lo minimtro de la marine et des pêcherios, lorsqu'il honorables députés de la gauche no devraient rien dire, on
dit à ce c)mité qu'il n'y a qu'un soupç in, et pas de preuve 1887. Je n'ai rappelé 1874, que pour établir, que, dans les
contre M. Pope. La prouve que nous avons fournio contre deux cas, il n'y a ou qu'un simple accident.
M. Pope est une prouve qui serait acceptée devant une cour
do justice quelconque, à l'appui d'une accusation portée M. LANDERKIN: Au sujet de la publication des rap-
contre une personne, quelque grave quo puisse êtro cotte ports d'élection, dans la Gazette, gn 1873, on dépit que l'ho-
accu-ation. Quels sont les moyens de défense de M. Popo ? norable ministro de la marine et des pêcheries nous ait invi-
Dans le rapport qu'il a fait à cette chambre, il dit, en forme tés à faire une comparaison, l'honorable ministre doit savoir,
d'explications, que, lorsque quelques noms étaient reis du vu qu'il est membre du parlement depuis un certain temps,
j.ur au lendemain, les rapporte qui arrivaient dans l'inter. et qu'il est maintenant l'un des membres du gouvernement,
vallo étaient placés sur ceux qui n'avaient pas encore été que la loi d'alors concernant les protêts d'élection était fort

1889.
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difléronto do cel e qui existe aujourd'hui. Il sait que l'actoi froid, d'un jugoment si bien équilibré qu'il sait répliquer au
des élections centestées n'existait pas, et que des protêts premier d'une maniêre judicieuse et conwaablo. Nous
étaient signifiés 'pròs la réunion du parlement; en consé- avons la preuve que l'on peut obteuir justico, même lorsque
quence, on ne peut étabiir aucune coinpairaison concluanto les questions sont traitées ave une certaine animation.
entre la publication des rapports dans la Gazette, entre alors Toutefois, il est à regretter qu'il n'y ait pas un plus grand
et aujourd'hui. A cette époque, des protêts étaient produits nombre d'esprits judicieux, qu'il n'y on ait pas un plus
après la convocation du parlement. Tous les protêts étaient grand nombre qui puissert porter leur jugement d'aussi
signifiés de la même manière, en sorte qu'il n'existe aucune haut que l'a fait lo ministro de la marinc. Je parle ici dos
analogie entre les deux cas. membres des deux côêés de la Chambre. J'observe que,

Si vous examinez les rapports, pour y trouver la preuve de l'autre cô&é de la Chambro, il n'y a pas un seul député
d'un défaut d'impartilité de la part du greffier do la cou ayant suffisamment lesens légal, pour lui permettre de mesu-
ronne en chancellerie, aux derniôros élections, il vous suffira rer la tAche que l'honorable ministre a entroprise, ce soir;
d'examiner le rapport quî'il a préQenté à la chambre. Main et même je crois que nous ne pouvons trouver un espritéqui-
tenant, comment se f'ait-il que dans cette pile de rapports, lib é quant aujugement, exactomontdola même manière que
un certain nonbr o qui ont été reçus plus tôt ont été publiés l'est l'esprit de l'honorable ministre. Personne n'ose endos-
plus tard que d'autres qui les ont suivis ? Rien no démonero ser s-on opinion : son raisonnomont ne paraît pas les avoir
que ce soit là te ré ultat d'un hasard ; on y voit, au contraire, convaincus. Mais j'appelle l'attention sur le fait, que cet
lo résultat d'une intention prémé litéo, de la part do cet om- homme ?i admirablement doué, comme esprit légal etjudi.
ployé-ii a engagé cet employé à agir on contravention ciaire, qui traite ia question sans préjugés, soit d'un côté
aveco ses dcvoirs et en violation do sou serment d'offico, il soit de l'autre, n'a pa, été plus loin que de dire, au sujet de
re m'appirtient pas do le dire, mais que cela ait été fait, cet employé, qu'il 'st possible que nous le jugions peut-être
c'est une proposition qui se démontre d'elle-méino, Main- témérairemont,-vo;'à tout ce qu'il s'est risqué A dire.
tenant, je vais indiquer quelques électiors suivant la liste. Maintenant, s'il n'existe qu'une possibilité qu'il n'a pas
Prenez, par exemple, le cas de Bothwell. Le greffier de la été aussi coupable qu'on l'a représenté, je demanderai, s'il
couronne on chancellerie a reçu le rapport, le 10 mars, et n'y a pas lieu de notre part, d'hésiter à augmenter son trai-
il n'a été gaizotté quo le 2 avril. Dans l'élection de Blaldi. toment, jusqu'à plus amples informations, etjusqu'à ce qu'il
mand, les rapports ont été reçus, le 18 mars, et gazettés le vit été constaté, si cette possibilité existe ou non ? Un défi
19 mars. Maintenant, prenez le cas do South Grey : le a é'é porté au gouvernement: un défi a été porténu ministre
rapport a été reçu, le 16 mai-, et n'a été gazetté que le 26. qui fait partie d'un gouvernement tout puissant dans cette
Voici un rapport qui a été reçu, deux j.îurs avant le rapport chambre. Le défi est là.
de l'élection de llaldimand mais qui n'a été publié que Il prétend que l'accusation n'a pas été prouvée. Nous les
sept j>urs après le rapport (le laldimand. Qu'est-ce quo défions, présentement, do nous accorder un comité devant
cela démontre ? Cea démontre que lo candi lat élu dans lequel pourrontêtre examinés, 5 ous sorment, les autres meom-
Haldimand supp o liai' le gouvr-cinent : cela démontre bres du gouvernement et cet emloyé qui est iecisé. Nous
clairement qu'il y a en usion entre le :ouvornemenît et leur- demandons d'acccrder cela, et do u-ponJr toute aug-
l'employé ; cela démontre ei psiis que le candidat élu dans rnontation do traitement, toute promotion, tout honneur
Soul h Grey n'était pas par tisan du gounernemenit ; et la qu'on vouJrait accorder à cet homme soupç>nné de malfai-
conséquence fut que la publication do son rapport a été sance dar.s l'exercice do son emploi, jusqu'à ce quo ce comité
retardée. ait été nommé et ait décidé dans la cause. Apiòs avoir

Prenez lo cas de Wentworth. Le rapport do North examiné la question avec un esprit calme et judicieux,
Wentworth a été reçu lo 5 mars, et a été gazetté lo 26 de co reconnaissant que c'est la ligne de conduite qu'il doit sui.
mois. Le député de North Wentworth est M. Bain, et il vre, que c'est le seul moyen do détruire los soupçons que
sièg(le ce côté-ci de la Chambre. Le rapport de l'autre cet homme a excités par sa manière d'agir, que l'honorable
Wentworth a été reçu le 7 mars et a été gtizetté lo 12 mars, ministre lui-même, dans ses remarques, considòro comme
deux semaines avant, qunoique son rapport ait été reçu deux suspectc--l'honora blo ministre consentira-t-il à la forma-
jours plus tard alue l'autre. L'un do aes députés est partisan tion d'un tel comité ? Il prétend quo la preuve faite
du guivernemart, pendant que l'autre est tint de ses adver. devant cotto chambre ne suffirait pas pour faire pendre un
sures. Um c vou- que ce oit l atai.t d'acidents, qu'il cbat. Eh boi, M. l'oratou -, c'e,-t sur cotto piouvo produite
n'existe îaruune pruv, e collusion ou do malhonnêteté de devant la chambre que le gouvernement se croit on droit
la part de cet emplo)é ? M. lOratour, il me paraît évident, d'augmenter le traitement et d'élever la position d'un
comme il paraît évident à toute la 1 opiulation du pays, qu'il homme qui, do l'aveu du ministre lui même, s'est exposé à
y a eu collusion, qu'il y a eu injustice, qu'il y a eu mail- la possibilité d'avoir à faire des excuses pour métiger l'or.
honnêteté, de la part de cet employé, qui a agi do connivence reur de sa conduito. Nous avons entendu la déclaration
avec le gouvernement do ce pays. Dans ce siècle de lumières d'un honorable député de cotte chambre, (lisant qu'il avait
et de civilisation, il est triste do voir le gouvernement (lu la preuve documentaire, que cet employé avait agi, non-
pays supporter un employé, recommander une augmentation seulement avec malfaisance, en ne gazettant pas los rap-
îlo salaire cri faveur d'un employé, aiont lai conduite, d'apròs ports en conformité do la loi, mais encore, que la prouve
la preuve donnée, a é'é aussi réaréhonsible dans l'exercice avait été faite devant la chambre, que lo rapport qu'il a
de ses devoirs. Nous avons le ministre de l'agricu'turo qui pré-enté à la chambre était un faux rapport. L'honorable
pose comme l'honnêto John Carling ? Vous rep)résentez. ministre a entendu cela, et toutofois, il prétend qu'il y a
vous l'honnête John Carling augnîcrtant le traitemennt d'un posibilité, une simple possibilité, qu'il puisse trouver quel-
employé rnalhonnéte, surpris oi dlagrarit délit do violation que exLuse à sa conduite. Si les honorables députés de
de serment, et quis'est montré indignodu posto do confiance cetto chambre veulent rendre justice, et s'ils ont le moindre
qu il occupait ? respect pour cet homme, il et surprenant quo, seul, l'hono-

ble ministre ait en le courage do défondre son acte. A-t-il
M. PATEISON (Brart) : La chambre a lieu de se féli- fait prouve d'une énergie louablo, ou lo saura plus tard ;

citer du fait, quo, 1-endant *celle a le malheurd'avoir, de ce mais, par lo fait, qu'il s'est constitué l'avocat de la cause, et
fô'é-i de la ubamb-e, un depuié noueau a, jeune et inexpé- pi' le fait (lue son plaidoyer d'excuso a avorté, les accusa-

rimenté comme le député do Oxf'ord Sud (Gir Richard Cart. ions portées restent dans toute leur valeur.
wright) qui, pur moments, se permet des coups d'audace, Il no restequ'un seul recours, et ce recours, c'est l'examen
de l'autre côté, ello a, dans la personne du ministre do la devant un comité d'enquête. C'est là seulement, que cet
marine et des pêcheries, un homme d'un caractère si homme pourra être assermenté, là seulement, que les

M. LANDEa.1I,
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membres du gouvernement peuvent être assermentés, et,
en face de ce tribunal, s'il est constaté que des accusations
fausses ont été portées, sans aucune preuve à l'appui, ceux
qui auront porté ces accusations seront heureux de recon-
naître que cet homme a pu se disculper. Mais changeant
do tactique, comme ils avaient précédemment changé, ce
qui appert, évidemment, par le fait qu'ils ont retiré l'aug-
mentation du traitement proposée, il y a deux ans, en le re-
tranchant des estimations-l'honorable père du ministre
dcs pêcheries ayant consenti à ce retranchement-parce que
l'opinion de la Chambre était si manifestement opposée à
cotte proposition, qu'elle eut considéré comme une infamie
qu'on put augmenter le traitement d'un homme contre qui
de pareilles accusations étaient portées,-maintenant, l'ho-
nerable ministre de la marine, croyant que lotemps a effacé
les impressions d'alors, et nous a fait oublier les agissements
que l'on connaî, se poso le premier comme le défenseur de
cet employé inculpé. Toutefois, ce soir, l'honorable ministre
n'a eu l'appui d'aucun autre de ses collègues. Les honorables
députés de la droite, toujours si bien disposés à applaudir à
tout ce que fait le gouvernement, et à le défendre au besoin,
ont renoncé, en cette circonstance, à piendre la tâche de
défe ndre cet employé. L'honorable député de North.Perth,
(M. Hesson) lui-même, ne s'est pas levé pour essayer de
juitiiier' cet acte. J'admets qu'il a prononcé un " écoutez
écuti z "! mais la majorité si imposanto des députés de
la droite n'ont pas dit un seul mot, à l'appui des observations
do l'honorable ministre. Non ; et je suis heureux du fait,
qu'en dépit que le parlement du Canada ait consenti à placer
cet erployé dans une position sui érieure qui lui a valu un
salaire plus élevé, ce parlement a su, en même temps, se
respecter à ce point, que la majorité a accepté la position,
avec répugnance sans doute, et en silence, sans donner un
mot d'explication sur l'attitude qu'elle a pritc, au sujet de
cotte question.

M. MUILOCK: Au silence du gouvernement, je dois com-
prendre que les ministres ne permettent pas de faire une
enquête au sujet des accusations sérieuses soumises do
nouveau à leur attention, avant le vote de cette augmentation
de traitement. Si tel est le cas, examinons le principe qu'il
se propose d'affirmor par cette action. Un ex-employé de cette
chambre, un homme qui a prêté serment d'office par lequel
il a juré d'être loyal et de remplir ses devoirs suivant la loi,
se trouve, par suite de certaines influences, probablement
l'influence de l'administration qui le supporte aujourd'hui,
reconnu coupable dans l', sprit do tous les hommes sensés
d'avoir violé son serment d'office dans cinquante cas, au
moins. L'attention de la chambre a été attirée sur cette
accusation, et l'occasion se présente de faire une enquête
jiJciairo convenable, mais le gouvernement, fort do sa
majorité refuse cette enquête. L'accusation est portée par
des membres do cette chambre, notamment par le député
du comté do Prince-Edward (Ni. Platt). Il dit qu'à sa con-
i atssance porsonnelle,lorsquio certains rapports ont été remis
dans les mains du greffier de la couronne en chancellerio,
ceut omplo3 é a refusé d'abord d'en donner reçu dans le temps
mentionné. Toutefois, sur la déclaration d'un employé du.
gouvernement, sur production du cortificat du bureau de
poste, l'employé inculpé lut convaincu d'avoir fait un faux
rapport, et alors il changea de tactique et donna une autre
explication, prétendant que ce qui était arrivé n'était que la
conséquence d'un accident.

La seconde déc:aration était aussi fausso que la première.
Alors, le gouvernement vint à sa rescousse, et je prétends
que dès lors et jurqu'à ce jour, c'est le gouvernement qui a
supporté tout lo poids de l'accusation. A cette époque, lo
ministre dles finances d'alors, a eu le courau{e d3 proposer
une augmentation de traitement, en faveor le cet employé,
mais lorqu'il eut connaissance de l'accusation portée contre
lui (l'employé), lorsqu'il eût préssenti l'opinion de la oham-
bre sur ce point, lorsqu'il constata que le gouvernement

n'avait pas le courage d'ordonner une enquête, par une re-
traite honorable il retira discrètement sa proposition. Au-
jourd'hui, son successeur sinon en office du moins en lignage,
plus joune et plus téméraire peut-être, fait une défense que
l'honorable ministre des finances n'a pas cru devoir faire
avant qu'une enquête eût ou lieu. Pas un membre du gou-
vernement, alors en fonctions n'a osé se lever pour défendre
cet acte, Ils mettent de l'avant un ministre qui peut fournir
la preuve négative qu'il n'était pas un des conspirateurs, et
que dès lors il peut rendre compte de l'afftire d'une manière
judicieuse. Il n'était pas dans le gouvernement, et il n'a
pas conspiré avec cet employé pour faire du mal; mais je
répète que pas un seul membre du gouvernement d'alors n'a
osé nier sa complicité et autoriser une enquête, qui permet-
trait de mettre les ministres sous serment et de les forcer à
déclarer ce qu'ils ont eu à faire dans l'opération. Je
demande au ministre des finances et au ministre des douanes
qui faisaient alors partie du gouvernement, s'ils oseraient
nier leur complicité dans cette affaire; si le premier
ministre, le défendeur principal dans la cause, était présent,
je lui demanderais de nier sa complicité, et d'accorder une
enquête au cours de laquelle il pourrait être appelé .à
répondre, sous serment. Le gouvernement a l'avantage
d'éluder trop facilement les fins de la justice, en refusant
une enquête judicieuse et convenable, et après avoir pro-
tégé cet employé comme chacun sait, ils viennent proposer
de le récompenser pour avoir manqué à ses devoirs, de le
récomp enser par une augmentation de traitement et en lui
permettant d'occuper une position judiciaire élevée. Il y a
plus de 5,000 employés du gouvernement qui remplissent
des fonctions en rapport avec los affaires publiques. Tous
sont tenus do remplir leurs devoirs honnêtement, et un grand
nombre d'entre eux ont prêté le serment qu'a prêté l'em-
ployé en question. A ces 5,000 employés- et plus, le.gou-
vernement a parlé à peu près en ces termes : Violez votre
serment d'office, servez vous du pariure comme d'un moyen
de promotion; du moment quo vous nous servirtz nous
saurons vous récompenser en wonséquence.

En face d'une pareille a'mission, on se demande quelles
peuvent bien être les idées du gouvernement, en fait de
morali'é, du moment qu'il conseillo lo a'jure et qu'il le
récompense. Il faut que la réompensc soit accordée, il faut
que le gouvernement supporte les hommes qu'il soudoie
pour accomplir ses méfaits; mais lorsque l'honorable minis-
tre de la marine vient nous affirmer qu'il y aeu une enquête,
je lui réponds: Allcz dire cela aux imbéciles, mais ne
parlez pas ainsi à la population intelligente du Canada.
Jamais il n'y a en d'enquête dans cette affaire, et dans le
cas même où une enquête serait ordonnée, à en juger par
l'esprit de justice dont est animé le ministre de la marine,
on peut prévoir ai-ément quel serait le verdect. Il serait
exactement lo même que celui qui a été rendu dans le cas
de l'honorable député qui représente ici le comté deQueens,
N. B. Depuis quo le gouvernement est au pouvoir, y a-t-il
ou un seul cas dans lequel, les partisans du chef, depuis le
second dans le commandement jusqu'au dernier dans les
rangs ni'aient pas été forcés do faire exactement ce que
voulait lo premier ministre ? Quand vous avez outragé
l'opinion publique et que vous avez fait sceller cet outrage
par un vote du parlement, et que vous avez donné un siège
en chambre à un homme qui avait été rejeté par les élec-
teurs du comté de Queens, est-ce que tous les partisans du
gouvernement siégeant dans cette chambre, à l'exception
de deux, n'ont pas subi la tyrannie du chef et voté pour que
lo dépu'é élu par le peuple lût exclu de cette ohambre?
?our l'honneur du député ainsi appelé à là députation, je
dois dire qu'il a refusé d'accepter le veidict du gouverne-
mont et do.la majorité de la chambre, qu'il a abandonné

an sièe et qu'il est retourné devant ses électeurs, ses
maîtres. Mais cet acte.avait été endossé par los députés de
la droite, de même que tout aete contesté par le passé, et
tout nous porte à croire qu'il en sera ainsi à l'averir,
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Dans ces circonstances, M. l'Orateur, je crois qu'il est analogie entre les agissements de M. pope en 18S7 et on
immoral d'appliquer les deniers pubilIis à la récomponse do 1874. En 187, 35 membres ont été gazettés, le 7 févier.
méfaits Si cet homme mé te un paiement, l'argent qui Su ces 35 i y avit 22 libéraux et 13 conservateurs. L'ho-
doit acquiter ce paiement devrait sortir de la bourse de norae dputé se rappelera qu'à ette époque, il y a eu, je
ceux pour qui N a travailté. Que le 'nvornement le paie, crs, mns <lO con-ervâteurs élus: les autres étaient les
c'est son affaire. S'il les a bien servis qu'ils le paient géné- lberan . o nombre des membres gizetts dans chaque
reusement, mais ne faites pa servir les deniers publics t mumêrû du jlurnal Alici correspondait à l proportion des
l'encouragement de méfais, n'allez pas endosser de parcils membres élu pour chaque parti. Dans la Gazette suivante,
actes et empêcher un même temps ure enquête sur les nous trouvons~
accusation portée. Y a-t-il quelqu'un qui puisse dire que i. TUP[)ER: De quelle date est le numéro suivant de
ces accusations ne -ont pas fondée ? Lorsque nous voyons l Gate (ln vous parlez ?
qu'on refuse une enquête sur des positios aussi rieuses . ILLS (Bothwel) Le ministre a-t-il devant lui la
quele corlusion un homme raisonnable peut-il tirer de ce même page que moi ? 'ai la page 210
refus ? Pu dl'aitre que cl le de rieonnaître que ces aceu-
sations sont bien findées. Tant que 'enquête n'aura pas M. TUPPER: Non, ja Mo la page 338.
été accordéi on re salir t arriver qu'à cette cýnelusion, A M, MILLS (Buhwell) S'il veut regarder à la page 210,
titre de pré-ouiiOn sulnement il n'ent pas un juge du pays i y trouvera létat. Je n'i [as beson de répéter i les
qui, d'après les déclaratiors faites et le refus d'une enquête, étas, mai la Chambre y trouvera une analyse du résultat
ne déciderait Pur que ceo accurations doivent être bien des rapports faits on U71, résultat bien différont de celui
fondées. Si el es ne son t pas bien f, dées, pourquoi le des rapports frits ou 18o7
gouvernement ie dl'a-t-il pas la situation, en or-donnarnt IL TUPPER Non, pas trô- différent.
une enqute ? A lors, mAi. ablrs soile-nt ils montreront . MILS L'hor-aie ministre peut voir
qu'ils protògent le- intérêts du Cnadp et qu'ils n'abusent qu'à l'ception de ceux qui ont été élus par acclamation,
pas de la conan-e que l'on a en erx, mène avec la Mj les noms des députémis élus des detux partis ont été publiés
rié qu'iWs ont dans ete <hmbre, qui est prète à faire (Ce ds la Gînztec aussi exac pr-"rion que posible.
que je crois qu'elle fhia) ce q 'w le -rumier minisre lui M. TU PPER L 21 février, dix rapports d'élection (Io
ordonera de faire. Je crois qre le minitre des finances a il-arx étaient publiés - ntre druz de conservateurs seule-
bte de ce lever pour dire ce qu'il perse de la quetion. miit Les dex cus m'ont l'air peu piès semblables.
C'est lui qui a la garde d lié-or, et c'-s lri qui doit irgner
les dépen-es, las ce ias, trutoeM il aumene lu dépn m mi il n put pas y ao
ses du bureau ls brevets d'invenioin îe dirige cet oa-
ployé. de plusieurs milliers de piastres, chaque ruinée Ce-t députés élus Il pont voir que dans l'autre cas, alors qu'il y
le premier acte d ministre des finances. Il pourra éono-t oz ibéraux é les rap-
miser 50, ici et là, en se dispensant des services de quelque po-ts do lleetion des onze libéraux n'ont ps été publiésbonempco , e ilpeît renoye du 5eruiîo îui'îî-rudans ce nuîméro <je la Gazette, et quelques uns pas mêmebon employé et il peut renvoyer du serAie plio un Aml uk i;atn êeI riimRe ihomme comme le percepteur des l uares -à ialifax. Un
tel employé pourra siri lu juste iliment que lui iiera ribable n'a ou i i r s l'élection de 1874.
le ministre des finances, mais un tomme qui commet dus M. LAURIER: Jadmets ave le mnisr du finances
fraudes, qui se rend coupable de déits contre la loi Ciumi- que lojpon a At une exposin toi complte de ce
nole devra avoir une augmentation de traitement, et les question. Comme auu e réponse ne nous est venue de la
dépenses de son département sront élevées de plusieurs tîote non; pourrons licsr adopter le crédit demandé et le
miLliors du piarres. J 'e-p e'ole e mnitr les pays juger.
finniers ne persiera ; as dHus le m0oe l' léati a qu'il i. OSTER: L'adoption di crélit sera un i cimpen-
vient d'inaugurr. sation au jrgement dui, H.

M. POSTER : Vu que cest la première séance d soir M. M TCIELL: Je regrette que le chef du deuxième
que nous ayors eie, je propose-i, ave oue la coniér tio nd part d cette Cambre A adopé ce déion, mais
que térite la motion le m in honorable ami île la j'esj-re lue nous urons l'opinion d la Chambre lorqu'elo

Nf. M ITCH E LL: Est-co moi que vous dé,ignz ? siégr-a on concours.
M. POSTER : Pas vous mais votre fèòre de ce è'é de la M LAURIER: Oui.

Chambre. Et dans 'intérè' de la santé de la (lambre-vu M. MITCHELL: J'aurais préféré avoir cete oon plus
que les honorables députés de la pauhe ont fait une argu- ét. mais mon parti n'es as assez nombreux pour l'xiger.
mentstion aurez complète de leur cau-e, je proposerai que M BOWE[L: S' n'stpas nombreu, i estardentà lalutte.cet item soit voté. Le comité lève la séance et apporte progrès.

M. PATVRSON (Brant) : Dtes-nous, s'il vous plait, ce
que vous on pensez.s l it,, DICUS UBDGT

M. FOSiTER: Jecrois<îu-'ii serait âproîîos devotercetitecm. Sir RICHfARD> CAR'FWRIG[IT :Avant que la chambre
'narnie entésr lenis re l'inienin du gouvernementM. MILS (otwell Je 'désire tir 'ateion de la au suje d1 l'Ex8 os tiancier annuel. Je ne supose pas

Chambre sm une as.ertion qtue j savais avoir faite et q~ue qu'il doie être fait avant la semaine prochaine. Puhquejii r-etrourvée, on réponse uininistre do la marine et des nous nous sommes départis de la pratique ordinaire d'atten-
Sberies. Je me suis donné la peine (e parcourir les dre ilexpoé finanioer avant do dicuter lets estimatins, ilgîî,ettes, et j'y ai trouvéô que l'assertion faite 1 ar; l'honorable etrait à propos qu'un avis raisponable soit donné avant

ministre, qu'il v avait aalogie cuire la publication les qule ministre des finances protonc son discours du budget.
rappo-rts d'élection desi dépuntés-, on 1874 ct 1'87 était idénurée Si la uhose hi*i agrée, je propose qu'il nous fasse connaître.cinq o six jours l'avance la date à laquello il fera son
faite alorn, au sujet de es rapports, et j'attire l'atention de expoé. Je rie cros pas qu'i ait d'obecton à cela.la chambre sur le fait q.ue, sur le nombre de ceux qui ont M. ['OSI ER: C'est ce que je ferai.été gazettés, d'auusi près qure posaible, il fizurait dans la
gazette, des membre des deux côtés de la Chambre, das la M. OSIER: Je propose l'ajournement de la Chambre.
p)roportion dîr nombre des mem~bres dlur. Cela a été de L a prepositin est adopag, et la Chambre s'ajourne àrète pour toutes et chacune des pr'ovinCes. Il n'y a aucune h rp. s.
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CHAMBRE DES COMMUNE3.
MERCREDI, 13 lévrier 1889.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRiànÈE.

CERTIFICATS DE MARINS.

M. TUPPER: Je présento le bil (n0 26) modifiant
l'Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de
navires, chap. 73 des Statuts Revisés. Ce bil a simplement
pour objet d'étendre le cabotage tel que défini par la loi
relative aux certificats de capitaines et seconds, de façon à
embrasser les ports des Indes Occidentales et des îles de
St Pierre Miquelon. En vertu de la loi acýuelle. le cabotage
ne s'étend qu'aux ports des Etats-Unis, cli Canada et de
Terreneuve.

La proposition est adoptée et le bill lu une première fois.

POIDS ET MESURES.

M. COSTIGAN: Je présente le bill (i° 27) modifiant
l'Acte des Poids et Mesures, cbp. 104 des Statuts Revibés,
La seule modification proposée se rapporte à la marque des
barils. La loi actuelle exige (lue les barils soient marqués
soit au fer rouge, Soit par des entailles dans les douves du
baril Le présent bill décròte que les marques seront faites
sur les bouts du baril, et cela pour plusieurs raisons. Elles
y seront plus faciles à vérifier, car l'expérience démontre
que 1(s marques faites sur l.s douives s'effacent souvent
lorsqu'on roule ou mai ie les barils. D un autre côté, nous
donnons aux personnes obligées de marquer les barils plus
de facilités en prescrivant que les marques seront faites soit
au fer, soit par des entailles, soit avec de la peinture.

La proposition est adoptée et le bill lu une première fois.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES.

M. JONCAS : Je présente le Bill (n° 28) amendant
l'Acte des élections fédérale, chap. F, des Statuts Revisés
du Canada. Les modifications proposées sont d'un intérêt
purement local et se rapportent exclusivement au comté de
Gaspé. Je demande pour ce comté le même délai que pour
Algoma et Cariboo. Je regrette de dire que les communi-
cations ne sont pas plus faciles aujourd'hui dans le comté
de Gaspé qu'il y a dix ans, et il serait impossible à l'officier-
rapporteur de fixer le jour de la nomination mcins do huit
jours après la réception du bref.

La proposition est adoptée et lé bill lu une première fois.

ACTE DE QUEBEC CONCERNANT LES BIENS
DES JESUITES.

M. BARRON: 1. L'Acte51-52 Vie., chap. X[II,intitulé:
Acte concernant le règlement des biens des Jésui tes " a-t-il

été soumis à la considération du gouvernement ? 2. Le
gouvernement en a-t-il fait rapport à Son Excellence le
geuverneurgénéial ? 3. Si oui, ce rapport est-il-favorable
ou défavorable au bil ? 4 Le gouvernement a-t-il commu-
niqué la teneur de son rapport aux autorités de Québec?
Si oui, quand ? 5. Quand expire le délai ordinaire fixé
pour la signification du désaveu ?

Sir J. THOM PSON: A la première question je répon-
drai que la loi en question a été soumise à la considération
du gouvernement; a la deuxième, que le ministre de la
justice a fait rapport au sujet de cette loi à Son Excellence
le gouverneur général le 16 janvier dernier; à la troisième
que le ministre de la justice a fait rapport qu'on devrait
permettre l'opération du dit acte ainsi que des 112 autres
actes passés pendant la même Session par la législature de
Québec; à la quatrième, que le rapport du ministre de la
Justice a été approuvé le 19 janvier 1889, et le résultat

Il

immédiatement communiqué au gouvernement de Québec ; à
la cinquième, que les actes de la législature de Québ3ec, pour
la session de 1888, ont été reçus par le secrétaire d'Etat le 8
aoùt

PILIERS SUR LE LAC SAINT-LOUIS.

M. BERNIER (pour M. PRÉFONTAINE) : Le gouverne-
ment en est-il venu à une décision sur l'opportunité de
construire des piliers sur le lac Saint-Louis ou ailleurs dans
le Saint-Laurent, afin de diminuer les dangers des inonda-
tions sur les deux rives de ce fleuve ? Si oui, un crédit
quelconque sera-t-il mis dans les estim ations cette année peur
cette fin ?

Sir HECTOR LANGE VIN : Cette question a été exa.
minée par le gouvernement, et il a été décidé, pour le pré-
sent, de ne pas construire do piliers tel que suggéré dans
la question de l'honorable député.

QUAIS DE LONGUEUIL.

M. BERNIER (pour M. PRÉFONTAINE) : Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de faire terminer les travaux des
quais de Longueuil afin de les rendre utiles à la navigation ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quand cet ouvrage a été
entrepris il n'était pas question de le prolonger jusqu'à terre.
Ce projet est maintenant à l'étude.

SERVICE POSTAL A LONGUEUIL.

M. PREFONTAINE: Le gouvernement a-t-il l'intention
de faire droit aux plaintes portées contre le receveur des
postes de la ville de Longueuil et contre l'administration de
co.bureau, et d'améliorer le service ),)tal pour la ville et la
paro.,se de Lonueuil ?

M. HAGGART: L'inspecteur des bureaux de poste rapporte
que le receveur des postes n'a pu, malgré ses recherches,
trouver un édifice convenable pour y établir un bureau,
pour le loyer qu'il pouvait payer. Il n'y a dans le moment
aucun projet soumis au ministère pour modifier le service
postal à Longueuil.

JUGE DES COURS DE COMTÉ DANS LA COLOMBIE-
ANiLAISE.

M. MARA: Est-ce l'intention du gouvernement de nom-
mer des juges de cours de comtés dans la province de la
Colombie Anglaise ? Et dans ce cas, combien ?

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement a l'inten-
tion de demander au parlement l'autorisation de nommer
trois juges de cours de comté dans la Colombie-Anglaise.
S'il obtient une autorisation à cet effet, son intention est de
faire ces nominations aussitôt que possible.

DENIERS PROVENANT DE LA. LOI DE TEMPE-
RANCE DU CANADA.

M. ROOME: Le gouvernement se propose-t-il de pré-
senter quelque projet de loi, au cours de la présente session,
prescrivant que les deniers provenant d'amendes, etc., et
restant entre les mains des trésoriers des différents comtés
dans lesquels l'Acte de Tempérance du Canada est encore ou
a été en vigueur, soient divisés entre les différentes muni-
cipalités, dans chaque comté, au pro rata des sommes
retirées des dites municipalités ?

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement n'a pas pour
le moment l'intention de passer une loi dans ce but, son
opinion étant que les droits des différentes municipalités ont
été déterminés par un arrêté du conseil relatif à cette
question.
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SALLE D'EXER{UICES DE BELLEVILLE, deux ou trois tarifs ditérentssur lecontinent, tandis que, si le
goivornement possédait ces lignes, elles seraient toutes,

U. BU RIETT Le gouveri nement se propose t-il d'in d'un bout du payt à l'autre, s-ous une seule administration.
sérer dans le budget supplémentaire une somme applicable Le gouvernement p losède déjà certaines lignes dars les
à la construction dune salle d'exercices militaires a Territoires du Nord-Ouest et les provinces maritimes. Il est
Hielleville ? vrai qu'il a construit ceos lignes dans dos parties du pays uù

Sir I ECTOR LANGEVIN: Je ne puis mraheureuse- i .'y en avait pas auparavant ; je no m'oppose pas à cela,
ment pas donner de réponse à présent. Les estimations raads si c'est une bonne affaire pour le gouvernement de

supplémentaires feront voir ce qui a été décidé. construire des lignes dans des régions peu peuplées, où il
n'en peut retirer aucun revenu, ce devrait en être une mei-

G ARDE-PÉ 1E A ARTIAP>ASKA. beure de po-éder P-s lignes qui se trouvent dans les anciens
établissements du pays et où il peut s'attendre à retirer un

M. TU RCOT : QuLo sont les revenus perçus par P. C. dividende. Les compagnies actuelles paient un dividende
l3ourke, garde-poche pour le gouvernement daI le distrit sur eutr capital, et comme le gouvernement pourrait cm-
d'Arthabaskýa, pendant le dernier exercice - et quel a été lu prunter à un taux d'intérêt moins élevé, il est à présumer
montant de son salaire et ses dépenses de voyage et de qu'il retirerait un revenu suffisant pour payer un certain
bureau ? percentiage sur la dépense inhérente À ce projet. Il est

M. TUPPER'. Il n'a rien perçu pendant le dernier humiliant de voir aujourd'hui des étrangers ayant en quel-
exercice. Son salaire était de $75, et ses Irais de dépla- que sorte le moyen de façonner à iour guise l'opinion publi-
cerent se sont élevés à $4 1.10. Il ne lui est rien alloué que dans ce Pays. à iaisser aux mains des étran-
pour ssirais de bureau. C'ent une grande pisneý ase u an e tal

gers. Nous on avons eu un exemple pratique il n'y a
REDUCTION DES FRAIS DE PORT. paslongtemps., quand M. Wiman a envoyé une dépêche

dans laquelle il était question d'une proposton d'acheter le
M. TURCOT: Est-ce l'intention du gouvernement de Canada. Voici cette dépêche:

réduire le port des lettres à trois cents par once, dans le 'Na-You, 29 septembre. Je crois de mon devoir de déclarer queo des
Canada, ci de diminuer le port des paquets expédiés par la renseigaements de sources antorisées nie sont parvenues de Washinagton

t?'e l oé dle a14ns éttragères du Sénat a débattu ces
jours derier , contormément aut vuei de son président, Ni le sénateur

L 1IAGG(ART : Le gouvernement a l'intention de pié- sherman, la uestiou r inviter 1i Cana<a à stannxer aux Etats-Unis.
senter un bilI a l'fet de diminucer le sr t au Canads à trü On en an mme -o loin dantr ce sen qu'il n'est pas improbable qu'une

résututiu slat soumIse à l api obaioî des dh chambres aux terme s de
cents pur once. f(ic e e propose pas de pi é-enter uni 6 i la q u le préidet -era ch,,rgé d'enitsirr d-s négociations avec l' An-
i edet de diminuer le port des paquets expédiiés pi lu pote. IVlterre e d'amener lîunion politique des nationsde langue anglaise

sur ce coninent On croit savoir qui la condition de cet invite au
Aanada serait que 1es Etats-U nia se chargeraient de toute la dette 'le la

CANAL CIA Y-OG EILodératio canadienne, dette évaluée à sOOOOo. (in a demandé
qu l'union commerciae foune lit base des ntgociations projetces, sous

M. P REONrAINE : Le gouvernement s'opposerait il à prétexte qu'on pourrait obtenir en faveur de ce trojet une grande nia-
l'oetroi d'une charte à une compagnie qui i-e chairgerait de o tadis quun petit r ombre seuleueit toîriüerait l'union prati-

que, mais le colmito 8 et prtoUoflcui forieint ra f&aveur de, [a propiýsi-
la construction d'un canal de Chambly a Longuoiîl ? ion pill et sinple f îuîupot u'la été mpo t e

resister,
Sir JOIIN A. MACDONALI): Cela dépendra entièrement "WERASTUs WlMlY"

des termes du bil., Nous serons plus on état de juger lors, Puis la dépkebe suivante a été adressée aux journaux
que nous aurons vu le projet de loi que l'honorable député s. Erastue Wiman nousprie- de retirer sa communication, relative aux
a l'intention de piésenter. dlibLrations du cmité des airoires étrangres du Sénat de Washington.

Veuillez faire droit à cette prière et çous oblUgerez beaucoup.
TÉLEGRAPH1ES DU GOU V E RNEMENT. l G. N. W. TbEGRAPR 00."

M. DENISON : Je propose- Ces dépèches ont été envoyées dans tout le pays, gratui-

Qu'il soit nomme un comité apócial chargé de s'enquérir s'il serait tement, je suppose, et les actionnaires canadiens de la
propos, pour le gouvernemeu d'acqutrir toutes les lignes de tblégraphe compagnie de Niontréal ont à en payer leur part. Le public
élecitrique an Canada; avec pouvoir au dit comilt d'envoyer quérir per- en général commence à s'apercevoir qu'il est désirable que
sonnes, papiers et documennts, et d'entendre les compagnies de tulgra- la proptr:été do ces g passe en d'autres ains, car nous
phe et de chemins de fer et les propriétaires qui desireraient comparartre vr er c an ent
en personne n par l'entremise de conseils ou d'agents, et aussi de faire voyons qu'il réilarne un changemet.
rapport à la chambre. Voici ce que dit un journal:

,Te ne veux occuper que pendant quelques instants l'attn. Il faut tounours se défier de ces dépêches de sources araéricaines, non-
tion de la chambre, vu que l'an dernier, en faisant la mênie seulement qaccu'elles ont une tendance naturelle à être prtjug6es,

mais ausi parce qe la transmission, et dans une certaine mesure, la
proposition, j'ai expliqué au long certains faits qui se rap- manière de recueitir les nouvelles, sont ntre lus rnains du syndicat des
portent aux lignes télégraphiques d'Europe et d'ailleurs. iulagrapLes qui ne fait pour ainsi dire qu'un asee la clique qui est à la
J'ai démontré alors que tous les gouvernements, à î'eseep. r umuvmanneronnte.
tion du nôtre et de celui des Etats-U nis, avaient fait l'ac- Un autre journal dit ceci
quisition des lignes télégraphiques dans leurs pays res. Nous nous rappelons tous les r6utats non satisfarsanta qui ont
pectifs. En France, en Autriche, en Allemagne, en Suisse, découlé de l'éiablissement d'un monopole par la fusion des compagnies
au Danemark, en un mot dans presque toute l'Europe, les et ces é ultats se sont aggravés de plusieurs façons quand le syndicat

gouvrnemntsont cheé le tôégrâýü,est pase sous le contirêle d'on etrNngeýr, qui n'i.tail loi-mÉume que- le
gouvernements ont acheté les té\égraphes. Si nous vculoIs ii-iiei-nnt di grand aceunare ut &s télégraphes aui Etat-Uia. Tout
être un pays de progrès, il ne nous faut pas rester en arrière le r6seau ne tait virtuellement qu'un et on ne pet pas s'attendre à ce
des vieux pays sous ce rapport. Nous devons être nmne ,uei les intnrets canadiens y passent en premier lieu.
plus entreprenants, vu que nous sommes plus jeunes. Je crois que ces faits font voir le danger qu'il y a de

Je crois que le temps est arrivé où le gouverement mettre cette grande puissance au service d'une compagnie
devrait s'occuper d'acquérir et de posséder ces lignes. Je étrangèie, et bien que je sache que l'achat des télégraphes
ne sache pas qu'il faudrait une somme très considérable doive r:éccs-airement entrainer une dépense considérable, je
pour désintéresser les anciennes compagnies, mais il est de crois que \e temps rt à peu près venu où le gouvernement
l'intérét de tout le pays que ces lignes soient sous le con- devrait être en état de faire cet achat. J'ai fait cette pro-
trle du gouvernement. Nous avons aujourd'hui à payer position dans le but d'attirer l'attention de la chambre et du

Sir JoN TuompsON.
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pays sur cette question et je serais heureux de voir d'autres blable à celui qu'ils peuvent nous témoigner aujourd'hui.
députés lui donner leur appui. En diseutant une question comme celle-là, il est: bon d'en

examiner tous les aspects et d'en prévoir toute la portèe,
Sir HECTOR LANGEVIN: C'oet la deuxième fois que J'espère que l'bonorable député, après avoir saisi la chambre'

)'honorable député fait au parlement une proposition de ce de la question, prononcé son discours et entendu les expli-
genre, et je dois dire qu'il nous donne la prouve qu'il a étudié cations que je viens do donner au nom du gouvernement,
la question à fond, Je ne crois, cependant, pas que le temps sera satistait, qu'il n'insistera pas sur sa proposition, mais
soit venu pour le gouvernement de faire l'acquisition des demandera plutôt la permission de la retirer.
lignes télégraphiques du pays. L'honorable député sait M. DENISON: Je demande qu'on me permette de retirer
qu en debors des ligres possédees par les compagnies de ma proposition.télgraphe, il cn est d'autres qui appartiennent aux compa- La proposition est retirée,
gnus de chemins de lor, et je crois qu'il serait impraticable
pour le gouvernement de prétendre s'emparer aussi do ces PRCIE DANS LES EAUX INTÉRIEURES
dernières lignes. De plus, cet achat exigerait une très forte D'ONTARIO.
somme, et je crois que ýa questiý n n'a pas été suffisamment
nlierlo pour jastitier le pai lement et le peuple d'encourir de .DWSON Je demande-
si grands frais. L'bonorn'le député ajoute, il est vrai, que Un otat faisant connaître tous les permis accordés et les demandes de
cos lignes donneraient un revenu ; elles en donneraient un, permis pour faire la pocbe dans les eaux intérieures d'Ontario, au

, nord et au nord-ouest des lacs Huron et Supérieur ; aussi, de toute cor-Mais e est un fait bien connu que ces grandea compagnies, respondance entre le gouvernement fédéral et celui d'Ontarie, concer-
do même que les compagnies do chemins de ter, sont exploi. nant l'opportunité de permettre aux blance de fairelapoche au diet dans
tées d'une manièro plus profitable par des particuliers que ces eaul întérieure3; aus3i, de toute correspondance entre la division du
pir un gouvernement. Cela est bien connu, les résultats service des sautages et tout nuire ministère du gouvernement au sujet de

pal'un guveremen. Cea cs la misre et de la détresse qui se feraient sentir parmi la pop ukntio saui-
srnt la pour le démontrer, et je su is d'opinion que dans le cas vage, si lon permettait de pécher librement dans les eaux d'où elle tire
do certaines compacnies qui paient de forts dividendes à sa principale subsistance.
leurs actionnaires, le fait de les mettre sous le contrôle du En faisant cette proposition, M. l'Orateur, je désire, avec la
gouvernement n'augmenterait pas les revenus et ne réussi- permission de la chambre, attirer l'attention sur l'effet qu'au-
nut môme pas à les miaintenir dans leur situation actuelle, rait sur les Sauvages la pêche au filet sans restriction dans
L'honorable député dit que puisque le gouvernement cons- s eaux intérieures dont il est ici question, Dans la région
truit des lignes dans des endroité où elles ne donnent guère au nord et au nord-ouest des lacs Huron et Supérieur, se
d revenu, ce serait une bonne chose pour lui d'acquérir trouvent de nombreux lacs intérieurs de plus ou moins
celles qui en donnent de considérables. Nous serions assuré- grande étendue, et on trouve toujours quelques familles sau-
ment très heureux si les lignes que le gouvernement a déjà vages établies sur les bords des plus grands de ces lacs,
fait construire et celles qu'il fait construire en ce moment Quelques-unes de ces familles, même un bon nombre, sont
pouvaient donner de bonnes recettes. Mais elles n'ont pasété tellement civilisées qu'elles cultivent de petits jardins qui,
construites dans un but de revenu, mais plutôt dans un but avec le poisson qu'elles peuvent toujours se procurer facilo.
d'utilité générale. ment, tant on été qu'en hiver, leur procurent une nourri-

Cos lignes ont été construites dans le bas du deuve, sur la ture suffisante, tandis que les fourrures que leur fournit la
côte de l'A tlantique, sur la côte du Pacifique et dars certaines chasse et qui sont toujours d'une vente facile leur per-
parties des Territoires du Nord-Ouest, comme moyen de pro- mettent de s'habiller conlortablement. Voilà l'heureuse
tection pour la vie et la propritéé. lUeî ont pour but de per- condition qui a existé jusqu'à rècemment parmi ces Sau-
mettre de portersecours aux équipagos des naviresnaufragés vages et qui existe encore, sauf pour quelques exceptions.
sur nos côtes, car c'est au. moyen de ces lignes qu'on peut De sorte que, Lien que le gros gibier, tel que le caribou et
envoyer des secours. Ces lignes ont aussi l'avantage de l'orignal, disparaisse rapidement grâce à la chasse acharnée
nous procurer souvent des informations précieuses en ce qui que leur fait le blanc, ces Sauvages, sauf dans certaines loca-
concerne la pèche, et c'est dans ce sens qu'elles donnent un lités, vivent dens un confort relatif, à leur façon primitive.
revenu au pays. Ce revenu, bien qu'il ne consiste pas en Mais le blanc, non content de détruire l'orignal et le cari-
tant de piastres déposées entre les mains du gouvernement, bou, envahit aujourd'hui leurs pêcheries, et à moins qu'on
fart plus que dédommager le pays des dépenses qu'il s'est ne prenne les moyens d'y mettre ordre, il on résultera une
imposées. grande misère, sinon la famine parmi les Sauvages. Le

L'honorable député dit aussi que les dépêches transmises massacre sans discernement du buffle, lors de la construe-
par les lignes télégraphiques sont souvent rédigées dans tion du chemin de fer Union Pacific, a jeté dans la
l'intérêt d'une compagnie ou d'un particulier et que d'autres misère les Sauvages des prairies et il en est résulté, comme
fois elles sont fausses. Comment pourrait-on obvier à cet les gouvernements du Canada et des Etats-Jnis l'ont cons-
inconvénient, même si los lignes étaient sous le contrble du tatè à leurs dépens, qae des deux côtés de la frontière, il a
gouvernement ? Si elles doitent être les lignes télégra- fallu les nourrir et les babiller, ce qui entratne une dépense
phiques du pays, elles ne peuvent pas être les lignes du annuelle énorme.
gouvernement ou d'une association d'individus, mais les Assurément personne ne désire voir l'existence d'un tel
lignes do tout le monde, et le fait qu'elles seraient sous le état de choses dans les régions auxquelles se rapporte cette
controle du gouvernement n'erapêcherait pas les particuliers 1proposition, et c'est cependant ce qui arrivera très sûrement
do transmettre les mêmes dépêches qu'ils expédient aujour- J si on ne prend à temps les moyens de l'empêcher. Le
d'hui. On ne pourrait non plus empêcher quelques-unes poisson, dans les eaux intérieures, est pour les Sauvages dos
des nouvelles transmises d'être fausses. Par suite de la bois ce qu'était le buffle pour le Sauvage des prairies: un
concurrence qui existe entre les différentes lignes en opéra- moyen de subsistance,et si on détruit cette pêche, le gouver-
lion, il est facile de reconnaître très promptement si une nement aura à nourrir de nouvelles tribus de Sauvages très
dépâche est vraie ou fausse, Un autre argument encore que intéressants et très affamés.
il'i rseervé comme bonne bouche pour la fin, c'est qu'en eer- Déjà le filet à enclos si destructeur a, dans certains cas,taines occasions les passions politiques sont assez surexcitées, atteint les lacs intérieurs dont j'ai parlé. Cet engin de des-
et il se pourrait que nos amis de la gauche n'eussent pas, en truction épuise rapidement les grands lacs et on peut facile-
temps d'élection, la même confiance que nous dans le secret ment s'imaginer l'effet qu'il produira dans les petits lacs
d e leurs délèches ; de même que si ces messieurs de la intérieurs.
gauche étaient à notre place et nous à la leur, nous éprou. Un seul de ces engins, m'a-t-on dit, dans un lac qui aurait
y erions peut-être à leur égard un manque de confiance sem- dix milles de long sur deux de large,-ce qui est l'étendue
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muyenne-peut, dans une seule saison, ö're allisé de ma. A To m sto't" on e lherat ia 'ice pîicbe est coupabte 'nne coitraveu-
nrà irsa e cee tin t p isale n vertu de la loi de pche d 'Otrio.

J envoie pr la poste une copie le la loi et de reglerneute.
d'un vaiown. Votre obéissant serviteur,

Aveci es llets il n'y a pas de merci pour le poss mn. On .Ienoie lor ale uoel loi At duokmWa .

peut un tendre un à l'automne et le laisse tout 'biver u J. . Dos éer, Walker House, Toronto.
la glace accomllir son ouvre meurtr'ire. I n'y a pas Cette admirable lettre fait beaucoup d'honneur au gon-
moyen que le oisson y échappe ; on étend au tond du lae vernement dOntario et elle aura un excellent etTet aupròs
un tilet conduc'eur ayant des mil s de long; ce let conduit des p'Jheurs respectables. Mas qui empêchera les péeheurs
à un labyrinthe d'enclos in génieue-oment disposes, lar mrailhonnetes de tendre dos rets à eios ?
lesquels le p uion est "nr de 'engger et d'où on le retire Dans la région du lao ds Bo et dans le terrtoire tü-
à volonCté, par des ouvert ois pratiques dans la glace. On ver-ô par ves tibutaies il n'y a pas moins de tri s mille
l'expédi eosuite par cent:unes de tonnes sur le march édes Sauvages, qui, maintenant que la csse au devenue Moins
Etat-Jni-, de sorte que dans le cours d'uie ocule sison pyante, dépendent beaucoup de Il pého pour leur subsis-
l'un de cs lac intéieur peut étre ontiôretnent dépotilelO tantice. L'Uesturgcon, d'une excellente qualit'é, abonde encore
sans lasser un seul poi-son pour les pauvres Sauvage (liui lans tes (aux : mais on peut le faire disparaître aisément.
par -uite, sont obligé de lever lurs tentes et de quitter i D es reis à enclos ont dyfà été tendus dans \e lae des Bois,
eaux que, de temp, immémorial, eux et louis ancetres on et -i l'on permet que ce genre do pèebe soit continué, le
coidétées comme leur appartenant. Un tel état de ebo gouvernement aura bientôt trois mille Sauvages île pus à
est-il raisonnable, est-il juste, ou meme conforme aux tites nourir. 11 me semble que les deux gouvernements, devraient
que nouis avons conclus ave les Sauvages ? Assurénemt pouvoir s'entendre pour que la pêche, dans ces eaux inté-
non. erieures, soit réservée aux Sauvages jusqu'à ce qu'ils soient

Dans les traités conclus avec les Sauvages d'Algoma, il i sîilbsamment avancés on civilisation pour ponvoir trouver
été stipulé de la mnaniòre la plus explicite qu'lcis araint autrement leur subsistance. IU y a plus de dix mille Sau-
perpétuellement le droit de chasse et do pê'ho danc les ter- vages. Ce sont, le plus souvent, des familles isolées, répan-
ritoi es cédés. La reconnaissance de ce droir étirt, vu effet, dues dans le vaste district que j'ai l'honneur de représenter,
une partie du prix en considération duquel id se sont dés- et je crois qu'il est de mon devoir d'attirer l'attention de la
tés de leur droit anu sol On pourra prétendie que co drio chambre et du pays sur cet important sujet, Grâce au che-
n'est pas exclusif. C'est vrai; mais c'était un droit, et on ne min de for du Pacifique, une grande partie de ces eaux inté-
peut pas le iendre nul par l'enploi d'uin engin destructeur rieures oit devenue d'un aces facile aux braconniers, qui se
auquel n'avaient songé Ili les Sauvages l Lu blane à éïPe- servent ds appareils destructitf, maintenant on usage, et
que où les traités ont été con"lus. Permettre lusagO tWun pe mettre à ces braconniers de s'cn servir dans ces aux,
engin qui a pour etit de rend e ineflicace un aricle des d'où les Sauvages tirent lit plus grande partie de lour nour-
traité- est assuérément, pour toutes lins pratiques, une infrac. riture, serait, pour tout dire en peu de mot,, ôter le pain à
tion aux traité, Uno dé"ision récente des tribunaux du ceux qui se trouvent sous notre tutelle.

te li e t un, dune aux proinces le D- M. DAVIN: A l'appui de l'exposé fait par mon honora-te de la pèche danis les ea ileures. ble ami d'Algomia (M. Dawson), je ne repeterai pas ce qu'il

M. WELDON (Saint-Jean): La cour suprume a aussi vient de dire si bien ; mais je me permettrai do demander à

décidé la môme Chose. mon honorable et savant ami, le ministre do la marine et
des pêcheries, de traiter cette question avec des vues larges,

M. DAWSON : Je remercio l'honorable député pour et de prendre on considratiGn 'état actuel des affaires dans
reneiemiient. Il peutp un tro ainsi, mais il ' plpar tient I mon oorabl e ami nos
pas moins au gouvernement fédéial de vor à ce que la loi litir du ord-Oest. sque equiient d'êtoe
îles traités soit respe tée. En ce qui concerne la province lacs du Nord.Ouest, qui 'equièrent la nominatin de gardes.
dOntUrio, j suis heueureux de dto que e gmive eî t pêc'e, si l'e veut empêcher la degtrourion d poison
utiiel a, ju-qu'à piéent, respecté les droits des Sauvages L u
sous ce trapport, et comme j'ai tout lieu de le croire, mq par tion, 3'ep'o quil le féra avec des vues larges qu'il ne
le désir louable de les protéger, il a absolument refusé tout pas excluiveinient d'Ontario, mais prendra aus-i
permis do pecher dans los eaux intérieures dont je parle, en considération les besoins du Nord Ouest.
comme on peut le voir par une lettre que je vais lire avec M, O'BRIEN: Il est très malheureux qu'il y ait un coi -
la permission (10 la chambre. Le journal dans lequel je Oi do juiditon eutre le gouvernement fédéral et le got-
la trouve dit: oQmCmCnt d'Ontario au sujet de la pèche dans les eaux

TiirSSAtosi 31 janvier 1889. intérieur os.
Wn a prétendu qu'on toast la pohe au Et dM les pu in r 'tu ld t de enconsca actuel, à bien daire, n'est el

d'Algoian. NI. Dob', île 'lieajou, îii était à Toronto d'rrneicnP, poition o 'ouper de ate qusa e à pluvernement
ayant enendu itr du lNa.re, a voulu sanr i quelue ersnesquie ea n n e
avaient obsenu des veeuts cet eflet. Il dtestruphct i otna et enpo
requt la dîjlbe suivante p motionh r de ces eaux, vu que lI gouvernement dl'Ontaues

OTrAA 1i $nS« îssq. lpéion, ' ue Ces eux lui appartiennent, gs que le gouvernte
on upt édér n'a pas ledroit d'interveir. mtis irceconflit,

sont sous la juridicirior du gouverneent d'Untanier ou des lîroîlîtaîrts la destruction du paimone dans tcuteo ces eaux intérieures
riverains O'N r Danst distri t que je r epréente, il y t o

e t sdes jrdt on ens d te lacs oui e t rontr, et qui renlermnt
te reneets o tuatn ettensuie, priaE du goveratrt d' e- ndu poion d'une très grande valeur; mais cleoisson"o en a) prbtendqu'onfaiait la pettresuite at vo d'tre exterminé rapidermoent, comme l'a dit l'ho-

. D. D e d esa q T nt deiè t postible ddputé e'A ttioma. J'que it ton Lsie pour de
Moaneteu-Jai reule votre lettre u courant au seust dp erne ct êtou'r quetque moyen do renédier à cet état de chose

dans les lacs i piliriir et a réponse je dois vous de ouavement aux5 unat depuis tiX anslai totajowas eteu la même répene du
lacs dont v'ous p)ariho, qui- le droit excluîsi de piche, dans le tW st île
Treot , tans es te-tns de proeautot Kirkwoion B esa, ue le l gouvernement d'Ontao ri
aîuvtient àt la er''' ,t que plronne 4 le drnit deie ta ptnd qcs euut na a n'rions pan été cpables d'arriver à
Ple al pa deians ces lacs, ns piiriatiOi, olt Lesla son usaes ai un iédrlnt n 'a i dherché un ven ino auctorité l'a le,
ticulier, souit jur ctindger, vendre ou 'porter. ou d ps la uelln du p oison, d ou de a in r ees ,

rieicin permis de rhe a dilet dans le lacs de tiniriur n a eté ere l a
accorde àu qui ,ue ce soit par la comdission des terres de la coronne. q nui appartiennent a gouvernement fédéral, et les eaux qui

M. J)AW'soN.
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apr atienrent à la province d'Ontario. Si vous j1optez
comme règle que les eaux navigables sont esc!uc de la juri-
diction du gouvernement d'Ontario, vous excluez, par là
même, de la juridiction de cette province lino grande étei-
due de ces eaux, parce qu'il y a très peu de ia<s qui no soien I
pas sillonnés par un steamer, pendant une certane période
de Vannée. Mais il n'apparaît pas, du moins, d'après ce
qu je puis voir, que cette regle suffise pour décider la ques-
toi. La seule décision sur ce sujet a été donnée dans ie
Nouveau-Brunsw ick ; mais cette décision, ei je la comprends
bien, a résolu la question reative aux riverains établis sur
les terres non-concédées de la couronne. La question est
encore en litige pour ce qui regarde les terres concédées.
J'espòre que le ministre s'efforcera, non seulement pour les
considérations qu'a fait valoir l'honorable député d'A Igoma,
mais pour plusieurs autres raisons, surtout pour sauver le
poisson de la destruction, d'arriver avec le gouvernement
d'Ontario à un irrangrement qui décide la quesion de juri-
diction. i)'après moi, un arrangement de cette nature ne
saurait présenter' aucune difficulté sérieuse. S'il n'existe
aucun précédent, les deux gouvernements auront, assuré-
ment, assez d'intelligence pour en créer un.

Cette question intéresse le comté que je repréente, ainsi
qu'Aýgoma, et il n'y a aucun doute que la même dificulté
se soit élevée dans plusieurs localités des provioces de Qué-
bec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau Brunswick. Cette
qustionî n'a pas attiré beaucoup Pattention jusqu'a piésent ;
mais l'honorable ministre peut être convaincu qu'un grand
noimbro de personnes, à part les Sauvages, y portent un
tiòs grand intérêt. Mes commettants sont très intércssés à
ce que le poisson de leurs eaux soit conservé, parce que la
pêche dans cette partie du pays, constitue un grand attrait.
Pourquoi le gouvernement dépenserait-il des centaines et
des miliers de pinstres pour la création d'établissements de
pisciculture, ou la propagation du poisson, dans les (ité-

M. O'"rIlEN: Je crois devoir ajouter que le gouverre,
mient d'Uitario téelame la juridiction sur les eaux intéricu.
res, et il a entrepris d'exercer cette juridiction en nommant
des gardes pêche.

M. W ELDON (aint-Jean): Sur sa propriété,.je suppose,
de même que le oit les corcessionnaire s pour '-urs riviò.
res. La riviòe Rtigouche, dans le Nouveau-Brunswick,
par exemple, appartent en grande partie a des ptrtico lr,
qui ont à leur service un grand nombre de gardes, en sos des
officiers nommés par le gouvernement fédér. l.

M. O'BRiN: 1l n'y a pas un seu des et, Iroits auxquels
'ai cait ailusio, té les droits riverains de pêche soient sous

le cn'rti ôle de la courounre. Ils sont tous possédés par des
p ar1iculiers, et, cepenidant, le gouvernement d'Ontario
exerce une juridiction sur ces droits,

M. EDGA 1-': Je me permettrai de dire au ministro de la
marine et des Fêcheries qu'il se distinguerait considérable-
ment, lui-même, s'il négociait un traité des pêcheries avec
les diverses provinces, et, s'il ne pouvait aboutir a un traité,
qu'i devrait, vu moins, essayer d'arriver à un arrangement
pour établir un modus vivendi avec elles.

f. MADILL : Une grande incertitude existe au sujet des
poursuites à intenter pour violation de l'acte concernant les
pêcheries. Si les cfileiers fédéraux menacent de poursuivre
les personnes qui enfreignent les règlements de pêche, ces
personnes télégiapbient ai gouvernement d'Ontario, et ce
dernier répond par le tégéteraphe qu'il y a contestation entre
le gouvernement provincial et le gouvernement fédéral.
Con équemment, je partage l'opinion de ceux qui viennent
de dèclarer que le gouvernement lédéral et legouvernement
d'Ontario dev crit en venir à un arangement sur cette
1ïv'.ie .

rentes parties du payp, s'i permettait une telle destruction M. CASfR AIN: Je désire appeler l'attention du ministre
du poisson ? Il y aurait contradiction entre ces deux cas, de la marine et des pêcheries sur l'opportunité qu'il y a de
Le gouvernement fédéral et le gouvernement d'Oi tario protéger lhs blancs aussi bien lue les Sauvages. La distinc-
devraient arriver à un arrangement propre à conserver cette tion du droit provincial d'avec le droit fédéral, en matiére
pi écieuso reosource. do étcheries, a toujours présenté quelque difficulté. Je

mentionnerai un cas dans lequel la loi de la province de
M. W'ELDON (Saint-Jean: Mon honorable ami cst dans Québ<e semble être ci conflit avec les vues du ministre de

l'e i ers, en disant qu'il y a conBlit de juridiction la justice. Ce cas se rapporte à la location de la rivière
eutre les provinces et le gouvernement fédéral La déci Matane. J'étais d'avis, et je le suis encore, que les
sion di la cour ne se rapporte pas à la question de jiuridic propriétaires miverains de la rivière ont le droit exclusif de
tion ; mais elle déclare simplem nt que les propnétaires pécher dans cette riviòre, et que le gouvernement fédéral,
riverains ont le droit de pécner, vu qu'ils sont les occupar ts ayant loué l'estuaire de cette rivière, avait outrepassé ses
du sol, et, conséquemet, -i les rivières passent sur des droits. J'admets que les eaux de marée sont, en général,
terres concédées, les différents concessionnaires possèdent sous la juridiction du gouvernement fédéral ; mais dans ce
le droit de pocher dars ces rivières. Dans le cas de terres cas particulier, le droit de pêjhe a été cédé aux seigneurs
non concédé,s, ou terres de la couronine appartenart à l. de Matare, et ces seigneurs ont, depuis, cédé leur droit aux
province, le droit de pêche relòve de celle-ci Il n'y a donc propriétaires riverains. C'est pourquoi Ie gouvernement,
aucun conflit de juridleotion entre la plovince et le gouver. en louant le droit de pèche, dans l'estuaire de la rivière, a
nement fédéil. D'après l'Acte de l'AnFérique Britannique réellement donné in droit qui avait été accordé, il ya deux
du Nord, Ja rglementation des pêcheries est du ressoit (lu cents ans, par les rois de France, aux seigneurs de Matane,
gouvernemel t fédéral. Il est donc du deu-oir diu goueicrue- et, ainsi, le bail, ou le titre donré par le gouvernement
ment fédéral de protéger nos pècheries intérieures, non canadien, n'est pas valide. Je no conteste pas la juridiction
dans le but d'en retirer lui-même un revenu-attendu que du gourecrement en matiére de règlenients de 1 êche ; mais
leur produit appartiendra r écessairement aux concession- je lui nie le droit d'accorder des permis de pêche aux
naires, ou aux propriétaires des pêcheruais dans l'ir - étrangers, au dériment des propriétaires riverains. J'ai
térêt public, et cette protection doit s'étendre, surtout, dans adressé à l'honorable ministie un mémoire sur cette question,
les caux de ma éo, cù le droit do pêcl.e est public, jus [ub1- et je crois que ce document a produit un certain effet,
cumu, Les poeberies de ces eaux de mr,ée sont, naturelle- parce que le bail, bien qu'il ait été continué, a été renouvelé
ment, hors dii contrôle provincial, puisqu'elles sont entière- avec la condition qu'aucure garantie n'était accordée aux
rent destinées à l'usage du public, et relèvent de la cou. locataires, sir Alexander Galt et ses amis. Après cela, le
ronre, repiésenrée par le gouvernement Iéléral. Je partage gouvernement fédéral a pu considérer autrement les droits
entièrement 'avis de mon honorable ami, savoir, qu'il est des propriétai'es riverains. En effet, bien que ces
très importait de voir à ce que les pêcheries soient proté propriétair s soient réellement les jossessers du droit de
gées. C'est certain ment une branche d'industrie très im- pêche, ils ont été poursuivis. n vertu d'un permis de
portante, non seulement dans Ontario, mais aussi dans i 1 êche accordé par le g -ment, et deux ou trois d'entre
toutes les autres parties du Canada, eux ont été condamnés à une lourde amende pour avoir

pêché dans leurs propres eaux, C'est, vrAiMent, tre

1889ý.
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injuste. Ces hommes sont trop pauvres pour en appeler à , M. TU PPER : Non, il n'est pas encore arrivé jusque là.
d'autres tribunaux, et il me semble que leurs droits ne
devraient plus ètre foulés aux pieds à l'avenir. M. LISTER: A-t-il fait une réclamation dans ce sens?

M. TUJPPEtR: La discussion provoquée par la pr'sente
motion a été très intéressante, et certainement très instruc-
tive. Je crois, toutefois, qu'elle a dépassé le but que veut
atteindre son auteur. Cet honorable député a appelé l'at-
tention de la chambre principalement sur certaines eaux
qui sont maintenant sous le contrôle du gouvernement local;
mais ij puis adirmier, pour ce qui regarde les ditYérentes

écisîions auxquelles il a été lait allision, conerrat les
terres de la couronne et les terres concédées aux habitants
du littoral, qu'il n'y a eu, jusqu'à pr ésent, aucun conqit de
juridiction. Nous avons certainement, jusqu'à présent, célé
aux réclamations du gouvernement d'Ontario pour ce <lui

regarde les eaux en question, comme le sait mon honorable
ami, et je suppose que ses remarques visent surtout le gou.
vernement d'Ontario. Ce gouvernement fait pré -entement,
je crois, île plus grands ctlorts pour protéger convenable.
mont ces eaux intérieures. D'un autre côté, le gouvernc-
ment fédéral a refui-ô d'accorder des permis do pè ho. Les
Peuls permis de peche qui existent ont été accordés durant
ces dernières années par le gouvernement d'Ontario. Il en
est do même dans la province de Quélbc. Lorsque les gou-
vernements locaux out voulu protéger les pêcheries et
nommer à cet effet des g rdes-péche, comme cela s'est vu
plusieurs fois, le gouvernement fédéral ne s'est pas montré
disposé à nommer des ofri-iers semblables, ce qui eût doublé
la cépense et 1 roduit une certaine confusion. Le gouver-
nement fédéral ayant sous sou conti ôle un si grand nombre
de cours d'eau, et se trouvant obîié d'avoir pour ces cours
d'eau un personnel d' flIiers si nomh eux, n'a été que trop
heureux du recevoir la coo éition du g' 'uvernement d'On-
tario pour la protection des écîhries. spoòre que l'hono
rable député n'insistera pas pour l'adoption de la lire-
mière partie des deux prem;ers paragraphes de sa motion.
Rien ne s'oppose à cet amendement, le but de l'honorable
député, je crois, étant atteint. Après avoir entendu ce
que je viens de dire, il saura que nous n'avons accordé aucun
permis de pêche dans le passé, et que nous n'en accordons
pas plus maintenant, dans ces eaux intérieures. Cela répond
a la première partie de la motion.

Quant à la seconde partie, aucune correspondance, pour
ce qui regarde mon département, n'a été échangée avec le
gouvernement d'Ontario sur ce sujet; mais je ne suis pas
prêt, a ur ellenieit, à iiépmi dIre po'u'r ce qui regarde (s
autres départements La dernière partie de la motion be
rapporte au dépaitement des Sauvage, et je crois que mon
honor able ami a aussi atteint son but en appelant l'attention
de cette chambre et, irndirectement, aussi, l'attention du
gouvernement d'Ontario sur la r éoessité qu'il y a de proté.
ger vigoureusement ces eaux. Je comprends, comme tous
ceux qui ont étudié ce sujet, combien il est difmeile de pro-
téger nos eaux intérieures, quel que soit le gouvernement qui
ait juridiction surces eaux. Vu la grande étendue d'eaux inté.
rieures que nous possèdons, il nous estpresque impossible de
placer des otliciers partout (ù il y en a besoin, et la pê.ho
illégale se continuera, surs doute, aussi longtemps qu'il y
aura des poissons à capturer ; mais, ir aturellement, l'on
s'efforce d'empêoher autant que possible cette pêche illégale.
Je crois que le gouver reinent d'Ontaio n'a pas seulement
pris des mesures j our la protection (e ces eaux intérieures,
mais qu'il a fait aussi des r éclamations contre nous, bien que
nous ne lui contestions aucunement son droit d'accorder des
permis do pêche.

M. LISTE R : Le gouver nement d'Ontario ne réclame-t-il
pas le droit de propriété sur toutes les pêcheries intérieures,
les péeberies des lacs Huron et Supérieur, et les pêcheries
de rivières ?

X. Casoanzi

M. TUPPER: Pas que je sache, et, certainement, pas
depuis que je dirige le département

M. LISTER : Je crois qu'il a fait une telle réclamation ;
je crois qu'il a prétendu que le parlement a seulement le
droit de réglementer les pècheries, et que le droit do pro-
priété est sous la juridiction des parlements locaux. Telle
est, je crois, la prétention du gouvernement d'Ontario, bien
que le parlement fédéral se soit attribué le droit d'accorder
des permis de pêche. Cette question devrait être décidée,
parco que je crois savoir que, d'après -la prétention d'un
gouvernement local, le parlement fédéral a outrepassé sa
j iridiction en accordant des permis de pêche dans ces eaux
intérieures, et que ce parlement a ainsi usurpé les droits
d'une législature locale.

M. TUPPER: Pour ce (lui regarde les grandes eaux inté-
rieures, cette question n'a pas été soulevée. Le gouvernement
fédéral accorde, sans qu'il y ait aucune opposition sérieuse
de la part du gouvernement d'Ontazio, des permis de pêche
dans ces grandes eaux, et aucune contestation, concernant
la validité do ces permis, n'a encore, d'après ce que je puis
voir, été instruite par les cours de justice.

M. LISTER: Le gouvernement d'Ontario, je suppose, ne
désire pas soulever la question de validité avant que la chose
soit devenue absolument nécessaire. Je crois que le gou-
vernement fédéral traite tres libéralement les détenteurs de
permis de pèche, sur tout le littoral, et il n'y a eu. réelle-
ment, aucune raison de soumotre cette question àl'examen
des tribunaux, à moins que les p î*cseurs do permis ne
poursuivent eux-mêmes. Cette question do vadité purrait
être, cependant, soulevée, si vous refisiez un permis, et si le
gouvernement d'Ontario l'accordait hui-mème.

M. DAWSON: Je ne m'oppose pas à l'amendement de
l'honorable ministro de la marine et des pêcheries. Son désir
pourrait être, cependant, réalisé en biffant entièrement le pro-
mier paragraphe de sa motion. Je voulais, surtout, appeler
l'attention do cette chambre sur le fait que ni les proprié-
taires riverains, ni les gouvernements provinciaux n'ont le
droit d'invalider un traité. Si les Sauvages ont un traité
par lequel ils abandonnent leurs terres, ce traité a le pas sur
tout autre acte, sur toute aotre réglénientation subséquente.
Ou ne peut i'aubroger. Cette condition faisait partie du prix
que les Sauvages ont reçu pour leurs terres, et ce no serait
pas respecter le traité, ce serait même le mettre de côté, si
l'on n'en tenait pas compte. Je ne m'oppose pas, cependant,
à l'amendement que me propose l'honorable ministre, c'es'-
à-dire, à ce que le premier paragraphe de ma motion soit
bitfé.

M. TE IPLE : La présente question ayant été soulevée,
je me permettrai d'appeler l'attention du ministre sur un
au tre sujet. Dans la partie occidentale dc mon comté, partie
qui avoisine l'Etat du Maine, il y a plusieurs grands lacs
très poissonneux. Il y a, je crois, dans cet endroit, des lacs
dont l'étendue totale est de -0 à 50 miiles, et vers le milieu
de ces lacs passe la ligne frontière entre la province du Nou-
veau-Brunswick et l'Etat du Maine. Sur l'autre côté de la
ligne frontière, nos voisins, les Américains, protègent leur
poisson au moyen de gardes-pêche; mais sur le côté cana-
dien de cette ligne, aucune protection n'est accordée; il
n'existe aucun garde-pèche, et les pêcheurs font tout ce qu'ils
veulent. l'appelle sur ce point l'attention de l'honorable
ministre, avec l'espoir qu'il reméliera à cet état do choses,
qu'il nommera quelqu'ur pour protéger nos pêcheries sur
ces grands lacs,

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.
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DE PETIT EQUIPEMENT.

M. MULOCK : Je propose-
Qu'il soit résolu que la ebstnbre regrette le décision prise par le gou-

vernefrnent en refusant de pay'er l'allocation de petit équivement au ba-
taillon de York-Sicmoe, lorsqu'il était cri service actif'dans le Nord-
OGuet pour aider à seppriwer lis rébellion.

Je regrette qu'il soit encore nécessaire de fatiguer la
chambre avec cette histoire, si souvent racontée déjà, des
fautes commises par le ministre de la milice, lorsqu'il s'est
occupé de cette importante question. Si cette question a pris
le caractère sérieux qu'elle revêt dans la présente motion,
la position que je prends aujourd'hui devant la chambre
est pleinement justifiée par certains faits antérieurs. Les
honorables membres de cette chambre savent que durant
l'année 185---

Sir JOHN A. MAC DONALD: L'honorable député me
permettra-t-il de l'interrompre?

M. MULOCK: Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je voulais demander à

l'honorable député de ne pas insister pour proposer sa
motion, et je voulais lui dire que, sur des représentations
faites par des membres de cette Chambre, le gouvernement
avait réolu de reconsidérer la question, et elle est, mainte-
iat, sous examen. Je lui demande done de ne pas propo
ser maintenant sa motion.

M. 5f(JLOCK : Doitje comprendre que le premier mi-
nie deéire que l'examen de ma motion soit suspendue ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. M U LOCK : Sa place sur l'ordre du jour sera-t.elle

perdue ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Non.

M. MULOCK : Je suis, naturellement, un peu fatigué
de celne quesion. Je demande, depuis quatre ans, cet acte
do just:ee, et je ne voudrais pas que ma motion perdît son
rang sur l'ordre du jour de la chambre. Sans vouloir trop
connattre, je désirerais que Pîhonorable premier ministre me
dit vers quel temps le gouvernement pourra faire connaître
sa décision sur ce sujet.

M. LAURIER: Demain.

M. MULOCK : Je désire faire mon possible pour aider
le premier ministro à faire ce qu'il semble avoir promis;
niais je no voudrais faire rien qui fût de nature à entraver
l'examen de la présente motion, à moins que la décision du
gouvernement ne soit favorable.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je demande à l'honorable
sYputé de permettre la suspension de sa motion, et je m'en
tendrai avec lui pour décider quand elle pour ra être proposée
de nouveau.

M. MULOCK : Je pei mettrai qu'elle soit suspendue au-
jourd'huii, et je suppose, que lorsqu'elle sera rappelée, une
nouvelle demande de suspension sera faite.

M. MITCHELL : C'est un engagement três vague,
La motion est remise.

CUEIEIN DE FER DE BELLEVILLE Er HASTIJNGS-
NORD.

M. BURDEIT : Je propose-
Qu'il soit émis tii ordre de l chambre pour copie de toute correspon-

dance échangùe entre les autorités du Urand Tronc et, le gouvernement
concernant la subyention accordée pour l'ahèv-mer t de la ligne de la
Compagnie du chemin de fer de Bellevilte et HnsuogsNord depuis le
village de Maloc juaqu'à Eldorado dans la division nord de Hastings,
les travaur faire pour parachever la dite ligne, et la prise eo posses:ion
et louverture de la ligne au trafic.

On me permettra, sans dou te, de commencer par quelques
explications sur cette entreprise et sur l'importance d'ouvrir
au trafic la présente ligne de chemin de fer, qui est d'une
faible étendue. La politique du gouvernement, je crois,
politique que je no me propose pas de blamer, que j'ap-
prouve même, a été de subventionner les chemins de fer
dans le but d'ouvrir le pays à mesure que les progrès de la
colonisation le requerraient. Je crois donc que le gouver-
nement, puisqu'il en est ainsi, doit maintenant veiller à ce
que les chemins de fer auxquels des subventions ont été
accordées ou promises, soient convenablement construits ;
qu'ils soient tenus en bon état ; que les compagnies soient
tenues de les exploiter conformément aux intérêts publics.
C'est avec cet objet en vue que des subventions considérables
ont été votées par les municipalités pour mettre les compa-
gnies en état de construire ces chemins de fer.

Quant à la sagesse des municipalités, en votant ces sub,
ventions, je ne me propose pas de la discuter maintenant,
Mais je dirai ceci, La ville de Belleville a voté la somme
de $175,000 pour aider à construire des chemins de for, afin
de coloniser le territoire qui l'avoisine, et d'en dérelopper
les ressources. Une ligne de chemin de fer s'étend de Bel-
leville à Peterboro, et de là jusqu'à la baie Georgienne.
Lors de la dernière session, une charte fut accordée pour
un chemin à partir d'un point situé dans le voisinage de
Belleville et devant être continué dans cette direction, et
une charte pour un chemin devant passer par Tweed, à
partir de Belleville jusqu'au lac Nipissing. J'ajouterai que
le comté d'Hastings a payé 850,000 pour la construction
du chemin de for de BoL;evile et de H astings-Nord, dont
lait partie la ligne qui a provoqué la présente discussion,
Ce chemin de fer a été achevé, et il est exploité depuis quel-
ques années, depuis. Belleville jusqu'au village de Madoc,
dans le comté de Hastings, distance de quelques 26
milles. Une ligne a é!é construite à partir de Picton ; cette
ligne s'étend vers le nc;d,; elle passe par le village de Tren-
ton, coupant le chemin de fer du Pacifique, et de 'à su con-
tinue jusqu'au village de Marmora, pour se relier aux mines
de charbon (Coal Hill Mines) dars Hastings Nord. La
charte permet que cette ligne s'étende beaucoup plus loin
dans un but de colonisation. Des octrois ont été également
laits pour un chumin de for à partir de Nupaune, et passant
à l'intérieur, au nord de Belleville. J'approuve entiérement
la construction de ces chemins de fer, et j'approuve aussi
la politique du gouvernement, qui les a subventionnés.
lTont ce que je demande au gouvearnement, c'est que, lors-
qu'il donnera de l'argent pour aider à construire des voies
ferrées, il veilie à ce que cet argent soit appliqué juliciou-
sement et économiquement à l'exécution des travaux pour
lesques il aura été accordé; parce que je suis opposé à ce
que des octrois d'argent soient faits pour des chemins de fer,
dont on propose la construction simplement dans le but de
permettre à certains hommes de réaliser des profits avec
des chartes, ou de trafiquer avec ces chartes carnme l'on
trafique avec du bois de construction, ou du bois de chauf-
fage. La présente ligne de chemin de fer est d'ure grande
importance et d'une grand3 utilité pour les habitants de
Belleville et de Hastings-Nord.

Le tronçon de Madoc à Eldorado. où il coupera la voie
ferrée, du I Central Ontario," est d'environ huit milles de
longueur. Quatre milles de cette section ont été construits,
et une grande quantité de minerai préceux thé des mines
d'hépatite de Walbridge, a été transportée, par cette voie
ferrée, à Belleville, et expédiée de là aux Etats-Unis. Les
proprié'aires de ces mines prétendent que des quanti'és de
minerai plus considérables et encore plus précieuses peu-
vent en être tirées pour être fondues en Canada, ou aux
Etats-Unis. Je désire m'assurer si c'est le gouvernement,
ou le Grand Tronc que l'on doit blâmer de ce que la pré-
sente ligne n'est pas achevée entre Madvc et Eldorado, et
de ce qu'un raccordement n'est pas lait avec le " Central
Ontario, " afin que le minerai, les autres produits du sol et
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le bois de construction, qui se trouvent dans le vaste terri- demandée par l'intérêt public. L'attention du gouverne-
toire situé au nord de lelevile et de Maoe, puissent être ment étant attirée sui' ce sujet, Je n'ai aucun doute qu'il fera
reliés aux marebé'. Ces cantons du nord ont, je puns tout son possible, comme le lui commade son dcvoir, pour
le dire, une population de plus de iOO0 âmes, peut-être ider à faire ouvrir co chemin au trafic et le fire exploiter
près de 10%)u âmes, et diures colons ne cessent d'aller se das l t génrl J a dit que des industriels étaient
joindre à cette population. Ce territoire se coloie ; on y al d«n cette région, et quis y ataient étali des romage-
découvre des mine, qui sont exploitées ; des seieries néca- it Les frmugi s tît, maintenant, une des principales
niques et portatives y sont instalées, et, de diverses autres iidutîios dans cotte partie do la province. A la vérité,
maneères, ce territoire se transforme. On y construit des sans ette industrie les cultivateurs de cette locabte realîse-
fromageries, des seieries, des moulins à farine, des moulins raient tils peu do its. Ce comté et p:rtieuliremont
à carder, des fabriques de laire, ct autres manufacturee. Il riche cri pli'uruges. Si des facilités de chemin do fer étaient
et, par conséquent de la Ilus haute impmtaince que la accordées aux habitntsde cette région, pour Ie transport de
population de ce diuiet puiïe commun quer directement leurs et de leurs produits, ce seiait un
avec les marcbés, depuis le nord jus u'au villuge de grand avantage pour eut, cela contribuerait lîc aucoup au
Madoc, principal vilage de liatir gs-Nord. Il y a d'autres piogi Y le cotte parie du pays Il y a là de millics d'cres
villages importants dans Hasing-Nord, qui graindi:sent ct le terre arablo, dc terre féconde et précieuse, et si les faci-
prospèrent, et je conidre qu'il est de la plis haute impor- lé demandé" hruit ucciées pour permettre aux edons
tance, pour les habita'ts d ces vilhiges, et aus-i pour ceux delénétrer liéreur, ettc s'y établir,il nesera plus néces-
de Bellevile, d'avoir ne communication dir ete avec les sire, à chaque union, do rcourîr aux rehninutions
habitants du nord dui tonité. De fortes somme- d 'rgent ont (entre ceux qui sont responsables de l'émigration (le ros
été dépen-ées, un grand nombre de mles de chemis de fr james gen, qui vont chercher denouveaux foyers A l'étrun.
ont été construits atn d'ouviir à la colrnisation certaines ger. Nons avons surah )ndamont de la terre, ici, pour
régions qui avaient beaunoupî mns d' hita.t- que cefle eux, si or lotir ofîre des facilites bufisautes peur la cultiver,
dont je parle présentement, ou dont les habitants avaiert et se faire un ave- ir.
rencontré heaucoup mtin, de didiuiité- que la ropulation de
Eating- n'eni a reniontorés mu' fuire des cantons du nord Ir JOHN A. M \CDONALD L'ho bl dépué nou
ce qu'il- -ont aun jouiri'hui. dit qu'il approuve les subventions accordées aux diverses

L'objet rde l pésente motion eit d 'Nerir des ir formatirim lIne de ch imi îl fer entr ies pur sa loalté. Ces
explHq;uant purquoi r ous ar' ei à subir un tel rod, -bvertis ont été dans le bat d'ouvrir cette
aits le vute de l'eroi îpêé qli le gu t n'ment eut légion incièi'e pr ic avec le tronc
détuné que ce chemin de fdr tA demandé par li.ét du rinipal de chemin do fer qui me dirige vers le Nord-
Canadaî tout entier, ap' avoir fait or tir cette entreprise Ouen, en pîsant par l comté de Prune-Edouard et par le
des mins du ouvernement d'Ontario, qui avait auparavant comté d Basings, et à tyavers tou Cett réion. L'hono-
juridiction sur le- chemins di fer de cette clase. Le gou rale député demande la production de la cor"cspondane
vernement fi léia et har é îde d es v is ferré ESt il é-'irgée ertre lo geuvernemert et le chemin de fer du
coupable de réligence ? Je dé-ire s avoir la urquoi la Igu G: d Tronc di cotie correspondance exist-je suppose
de chemin de fer menthione lins la piécente naiin. n'est qî', le eist-ce soia produite ilirinédiatemont, afin que
las achemée et n'est lias n état o'é re exlliitée. Je suis fhonorable déput puise voir si c'est le Grand Tronc que
informé que ta tiravaux dl eoituti cn ét se t 'n dit blâmer ou le uouvern.'ment. Je ne vois pas
mais que le gotvernemcnt a refuié de rteonnoitre l'ouvrage, ernient le gourcisicinent pourrit être lâmabe Le
d'accepter le chemin et de Iayer la subvention, 'e qui ex gouverment n'a pas le pouvoir de forcer ne compagnie
pliquerait p uîrqum ie 1cli cmin n'a pas é' ouert au traic e chemin de fer subvetionnée de conruire son chemin.
Si ccli est vr Î g mverr 'e t c-t i'mr, et 4 cela Pen ubnioi s, uet Chumire le sa s nt accordées
n'est pas vreai le gouvernem nt ne devrit eneuir 'anei a du cheins 'e f. qui, duns nl u du prlment, ne
blâme. Comme je l'ai dit auparavant i de- er treprices de peuvert être achais par des compagnes, ou avec la seule
chemins de fer sont subventionnées par le ti ro public, de des et dont 'imporance est telle que le
je déclare respectueusemet qlue le gouvernement doit parlement et le pays croient deor en asuer l constue-
veiller à ce que les subventio's ain-i a cordées stient applfi- tin, Queque-u de ces subventions n'ont pas été suff-
quées convenablement, à ce que les travaux de constrution santes pour iic;irer de la contiance au public, et pour
s'exécutent. à ce qu'ils soir. convenablement inspectés et engager les déterteurs do chartesà c'tnsti1ire leura chemins.
acceptés, afin que le publie pui-e en avoir 'nuame. I' Le gouvernement ne peut remédier à cela ; i a accordé une
construction de voies ferrs, i Canada, et univée à uc stbvetin tic lai mie, ou toute aure asustance
telle phase qu'il vaut beaucoup rmieux veiller à ce que les Le -taut precrit (ue le chemin subventionné doit être
chemins déjt construits soient convenablent exploités et commencé et torainé dans un crtain déla sinon la
administiés, avec des tarifs raisornables, que de projeter de auventon cst parfaqw Or, il Hembl qu'avec une te
nouvelles lignes Je demante des informations afin que le assstane, un prt de chemin de fer ne doit pas avoir un
blâme, s'il y en a, puise étre plcé sr h' é aiules qui réri- g and r , s us prooteurs et fa populationdu territoire
tent de le recevoir, Je s-uis quo le ministie des douanes, qu'' doit tiavisr r ne suî pas cup <bIcs de prélever les
qui représen.te astings-Nord, dé>ire autant que moi la inos fonds irc-sui. os à su consruo Ce que ient de dire
périté de cette région, désire autant que moi la prostériié du l'honorae dépué -je ne connis pas, moi-même, les circons-
comté de Hastings, qui est un très grand et tio'important tances-indiquerit que le gouvernement aurait retenu do
comté de la province d'Ontario, qui est situé au centre de l'rent que le Grand Tonc avait le droit de recevoir, vu
cette province, et que les forêts et les mines de cette région qu'il auruE achevé lehemin. Lorsque l'on aura examiné
soient exploitées. cette atOre je stis convain'u que l'on constatera que cette

Le district que représente mon honorable ami a plus do ininuation est mal fondée.
100 milles de longueur. Ce comté a autant d'é'enduc que Le gouvernement, on règlegénérale, doit résister à la pres-
toute 1l'e du Prinee.Edouard. Le public veut avoir la jouis- sien exercée sut lui par ces compagnies de chemins de fer, car
sance de ces chemins pour lesquels on a voté des s'ubven- ele n pour but de faire payer des subsides qui n'ont pas été
tions considérables, et p'iur lesquels il est, aujourd'hui, lour- légitimcment gagnés. Le gouvernement et mon collègue
demoent taxé Le publie a le droit d'exiger-je le dis repec- le miriiuro des chemins do f'r, qui connaît cette question à
tueusement-que le chemin de fer mentionné dans ma mo- fond, ont toujours été très disposés venir en aide aux che-
tion soit ouvert au traffic, paîceque son exploitation est mins de fer subventionnés> en ne soulevant paa d'objections

M. BUiDE.
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futiles. Si les travaux ont été matériellement exécutés sur
le nombre de milles convenus entre le gouvernement et la
compagnie-généralement 10 milles à la fois-on passe pi-
dessus toutes les lacunes peu importantes, et le subside est
payé. J'ignore, toutefois, les circonstances particulières
du cas actuel, mais ja puis donner à l'honorable député
l'assurance que les documents qu'il demande seront produits
sans retard.

M. BURDETT : Je n'ai pas accusé le gouvernemen'
d'avoir manqué à mon devoir et je sais qu'il r-ait le remplir
lorsqu'un fait qulolcon.que est signalé à aon attention.
D'ap ès ce que je conprends de l'affaire, ce chemin a été
terminé, mais l'ingénieur du gouvernement, ou tout autre
fonctionnaire à son emploi, a refusé de l'accepter, parce
que les ponts ou ponceaux -il n'y a pas de ponts d'aucune
impoitance-- étaient on bois au lieu d'être en fer, ou pour
d'autres raisons de ce genre. Je voudrais connaître le fond
de cette affaire, et le premier ministre a déclaré qu'il m'y
aiderait autant que possible.

M, SHA NLY :Le chemin est-il nivelé ?
M. BURDETT : On me l'a dit.

M. BOWELL : Le chemin dont parle l'honorable député
de Hatingsast (M Burdett) était construit et avait été en
opération. Pour certaines raisons, il avait été abandonné
et un subside fut accordé au Grand-Tronc, on au réseau
Midland, pour le réparer et le mettre en état de relier le
trafic du chemin Ontario Central au chemin Belleville et
North Hastings, à Eldorado, Madoc. Je n'avais certaine-
ment aucune objection à voir l'honorable député prendre
sous sa charge personnelle le soin de la divison nord de
Lastings. Dans le cas qui nous occupe, je suis heureux de
partager son avis sur l'avantage qu'il y aurait à développer
les ressources de tout le comté, soit au nord, soit à l'est.
Ainsi que l'a dit le premier ministre, l'honorable député
verra, lorsque les documents seront produits, que non seule.
ment l'attention du gouvernement a été attirée sur le point
signalé dans sa proposition, mais que les i-cpié-entants des
deux divisiors, sans égard à leurs différences politiques, ont
ou de nombreuses entrevues avec le ministre des finances et
lui cnt signalé la nécessité de faire précisément ce que l'ho-
norable député dit qu'il faudrait faire, savoir, avoir un
chemin bien construit et qui puisse servir aux fins aux-
quelles était destiné le subside. Le gouvernement n'a
pas manqué à son devoir dans cette occasion, ainsi que i'ho-
norable député s'en convaincra, et je suis certain qu'il
approuvera tout ce que nous avons fait lorsque les docu-
ments auront été produits et qu'il aura pris connaissance
des faits.

M. COOK : Au sujet de cette question, le premier minis-
tre a dit que la politique du gouvernement n'est pas de for-
cer les gens à construire des chemins de fer, et que d'ail-
leurs cela lui est impossible. C'est très vrai. Le gouver-
nement s'est toujours montré très libéral en aidant à la cons-

menter le tirif du fret. Il n'a guère exercé ce droit dars le
pssé, mais j'ai confance qu'à l'avenir il y portera un peu
plus d'attention. J'aurais beaucoup désiré que le bill pré.
senté par l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy)
a l'elet d'établir une comnissionî de chemins de for eût été
adopte, car il eût debarrassé le gouvernement de toute res-
ponsabilité et cor.fié la question des tarifs à des hommes de
bon sens-comme l'honorable député l'a dit en proposant sa
motion- et les intérêts du peuple seraient mieux servis.

Je crois qu'il y a un procès pendant au sujet du transport
du bois sur quelques-uns de ces chemins du nord. Non-
t-e ulement la con pagnie accorde des taux spéciaux à certains
par ticuliers, -onférant ainsi un avantage à une personne sur
une c autre, mais quelquefois elle refuse de fournir le nombre
de wagons nécessaires, et il en est résulté non-seulement de
tres graves inconvénients, mais dans certains cas la ruine
presque complète des commerçants de bois et autres person-
ns établies dans le nord. C'est une questioa à laquelle le
gouvernement devrait donner, le plus tôt possible, sa plus
séricuse attention, et j'espère que le premier ministre qui a
témoigné le désir do s'occuper de la question mentionnée
dans la proposition de mon honorable ami s'occupera aussi
de cette question du tarif du fret et verra à ce que les
chemins de for subventionnés par le gouvernement, qui tra-
versent cette partie du pays, réalisent les fins pour lesquelles
ils ont été construits.

M. TISDALE: Je ne puis laisser passer les remarques
que vient de faire l'honorable député, sans faire quelques
observrtions, car je suis un peu au courant de ce qui se rap-
porte au prolongement du Grand-Tronc et autres chemins
de for dans le nord. Je suis prét à dire que si, à ma con-
naissance personnelle, le Grard-Trone n'eût pris plus de
200 milles du chemin et ne l'eût mis en opération, ce chemin
serait fermé aujourd'hui.

L'honorable député commet une grave injustice en parlant
du Grand Tronc ou de tout autre chemin de fer dans des
termes généraux comme il l'a fait. La commission royale
nommée par le gouvernement, et sur le rapport de laquelle
a été basé le bill passé l'an dernier par le gouvernement, a
étudié ces questions très minutieusement et avec beaucoup
de soin, et c'est à la suite des recommardations qu'elle a
faites que le gouvernement est aujourd'hui investi du droit
de s'enquérir de toutes les questions mentionnées par l'hono-
rable député. Si au lieu de faire des accusations générales,
il voulait les préciser, comme il devrait le faire lorsqu'il
parle dans cette Chambre contre des personnes qui ne
peuvent lui répondre, il serait facile de réfuter ces accusa-
tions et le gouvernement verrait à ce que justice fût faite, si
une injustice avait été commise. C'est se montrer très
déloyal que do porter dans cette Chambre des accusations
générales contre une compagnie de chemin de fer, quand
l'honorable député n'ose pas formuler d'accusations définies
qu'on pourrait soumettre a un tribunal régulier.

La proposition est adoptée.
truction de chemins de fer dans tout le pays, mais j'aimerais
qu'il s'occupât un peu plus de laquestion des taux de fretsur YARCHANDISES EN TRANSIT AU CANADA.
les chemins à la constructions desquels il a contribué pour
une si large part. Dans cei-tains encroits. nous avons des Su lae l de lr e d ouation dc
chemins de fer partant du nord et se dirigeant de différents m spciayant r a lanomiat d'un:-
côtés afin de développer les ressources du pays, ou on amenant Coiépéalcrgdesnqrretefierpotduhir ucôté afn d déeloper es ebsiirebd pay, o onameanttonnage et (in genre de fret entre au Canada ou sorti du Cmnada enle bois sur le marché et en contribuant d'autre façon à la l-87 et transporté par vois du territoire américain, en entrepôt, de sa
prospérité des distriets qu'ils traversent. - Dans beaucoup destination et du lieu d'expédition des importatons et exportations, et
de cas, les compagnies ne remplissent pas les conditions aux. d'étudier quels seraient leb changemnus ou ameliorations à faire afinelle on obenuîle su-ide dugouernmen; elesde permettre aux expéditeurs et importateurs de faire transporter, avecquelles elles ont obtenu des sufbuides dnu gouvernement ellesterri-
chargent des taux xer-sifs et le Grand Tronc se distingue toire enadien et dole recevoir ou expédier à des ports canadiens. Ausoi
tout particulièrement sous ce rapport. Cette compagie de s'enquérir et de faire rapport des irais de transport du dit fret et du

noî selemnt hare ds tux xc~r-i~, ai~ell a uss eût probable du transport si ce fret avait été transporté par des routesnoir se1ulement charge des taus execs>if,, mais elle usn'~~~ nobr dch indemidempr ance si ne paosant par aucune partie des Etatse-Unis. Aussi, deseniquérir et de
englobé nombrefaire rapport du tonnage, du genre de fret, de la destination et du lieu
geant vers le nord et construit dans ce district des lignes d'expédition de toutes marchandises qui sont passes, pendant la mdme
parpaide, à travers le territoire du canada d'an point à un utre desJe sais que le gouverneur en conseil a le droitmderle' Etats-Unis; le dit romitr devént se composer de Sr A. C. AzzMbald etMM. Burus, Charlton, Dvi'so Erlid d Joues (Halifax), Jonoas, Kenny,
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Land rv, Langelier (Québec), Perley, Skinner, W eldon (Albert), Wood qui se 1ipportet t à la moralité de la population. Je n'en
(Westmoreland1) et de l'auteur de la motion. Avec pouvoir an dit connuis nueuno qui intéresse aussi vivemnt 10 Peuple à cet
comitv d'envoyer quéýrir personnes, papiers et documenta et e mployer ,o. .
un sténographe pour prendre les témoignages que le comité jugera egard que le trae des boissons enivrantes, Tout ce qui
nécessaires. touche à la vie intime des citoyens doit nécessairementêtre

Un EPUTiE : Je demande quo la proposition reste pour eux d'un grand intêt, et tout mal qui affecte notre
l'ordre du jour. vie intime doit ment porter atteite aux bases

M.mmes de toutes no institutions. J'ai con:aance qu'a

m .inistro sur ctte motion. Elle a trait u uestien 1'occaâion de la présente prop ition, cette question sera
min~tre sr rttemoton.Ele atrat atin qustin tuldiée mûrement et dans lin esprit dje ju;îi e. Je saýis trôs

très importante à laquelle beaucoup de députés portent Ui
vil' intérêt, et je demando s'il ne vaudrait pas mieux fixer ien qu'il faut tenir compte de berueoup d'antres considéra-

un juiraprocé pot- a dscuer.tions qui s'y rattachent. Ou nous dlit qtu'il y a la question
un jour rapproché pour la discuter.pouVoir. J

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai eu un entretien avec me piopose pas, dans le moment, do discuter ce côté do la
l'honorable député qui a fait cette motion, et je lui ai fait question J suis convaincu, cependant, que si on prohibe
certaines remarques qui le porteront probablement à me- le tr.ie des boissons enivrantes, le revenu s'arrangera bien
ditier sa proposition. de lin-même, avant l'nrtemîs du moins.

M. LAURIER : Elle a (léjà été modifiée une fois. Este est la population qui paie le reven, et il vaudrait
un second amendement qu'on nous propose? beaucoup mieux pour elle le payer sur des articles qui ne

MACDNALD Unesecud,~ ditirî. sont lias préjudiciables à la santé et au bien-être duSir JOHN A. MACDONALD:euple. Il y a aussi la question de compensation à régler.
M. MILLS (Bothwell) : Une nouvelle altération, (jelilues-uns prétendent (et peut-être n'ont-ils pas tout-à-

Sir JOHN A. MACDONALD: Une nouvelle amélio- ait tort) que nous devrions, dans la discusion do cette

raton.question, décider les questios orollair qui s'y rattachent
ration, elles que, par exemple, la compens~ation A accorder à ceux

M. CASEY : Devons-nous comprendre que la motion resto qui font le commerce des boissons enivrantes. JO ne sais pas
s"r l'oidre du Jour à la demande du gouvernement? quelle tournure prendra le débat avant lun la Chambre

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. statue sur cette résolution, mais il se peut que cette ques-

M. CASEY : Il est bon de s'entendre sur ce point, parceon sucpoie d ois de que i is que l o-
que depuis quelque temps trop de motions ont été ainsi lais- no ur droiete co stioe qux esonns engagées

ýées ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~pu euxodeLuju cm ecoetuenauel.CIfi dun granitd inté ,ttout al quisonaffecnotrée

edans la fabrication des boissons enivrantes dit assurer au
PROHBITIO'N' DES LIQ~UEURS EiNlVRANTE '. pays les biertlaits et les avantages d'une bro ation co-

plèt de ce trafic, quant a moi,je serai piêt à payer ma
M. JAMIESON ý Jo prob- part comme ntribuitleni , pou arriver à uoe fin. JO sais

Que daEs l'op)irýion du cetei Chaibre, il vt e î du îîrolîbdr la cependunt qu'ur i grand noebe de prontos dani le pays
fabricatî ' oe, Vliu urtatîun et la ' ente d liqueurý et rantJ, bauf Pour p)imétendept as dassi bl droit queo les peorsces engagées
de rua de cue niidicin.icJ, ieiuicnvuas ou inepetndielle. Qan, esionph
mise en vgueur de telle proibition et que la nurall e de tle fabri-le r nsarn
cation, imî orftatlen ou rrtc (ui peurra cire permi'e, soient exercees par Quoi qu'il on soit, ào mqr avis, il sera temps de discuter
le 2uiiveriieint Ou Caniada, par l'ettremi de tmetwrionîiirus nommé cette question quand on so mettra a n utro délibération un

projet de loi tenrdiant à la suppreion ou a la prohibition de

Je eaisis de nouveau la Chambre (le cette question d p la ce trafic, Je ne crois pas queil soit opportun de se prononcer
prohibition du traic des liqueurs enivrantes. Je le fais à la sur ce côte de la question avant quon sninette a Ce parle-
demande des partisan-ý (le 'a tempérance du Canada qui ont ment ou a un parlement ultér-ieur un projet de loi ayant en
lait cunnitre leur désir dans une niombreuse et influente vue la suppression d trionfic.
convention tenue â Montréal en juillet dernier. Il y a doux Cotte question nie s'impose pas seulement a l'attention du
lin j' ai >< urnis A cettcChambre rîî.c téè(ilutioni rêdigée dans peuple de ce paya, mais elle s'impose dans tous les pays
les ni'êmus te-rmes que celle que jec présente auîjourdî'hui. civilisés dlu globo. .J'ai été très heur-eux do voir, il n'y a pars
Après nue asez longue discu-sion, elle reçut l'appui de 701 longtemps, le gouvernement de la métropole s'onquràir dc
députés. L'an dernier, je sourmis de nouveau la ruême p ro- la lislaqon en vigueur- en oe pays. J e n'ai pas ou le
position à la sonsidération de la Chambrte, mais la session privilège d'examiner le rapport que le gouverspuqent du
tait alors trop avaté et on a regonnu, qî'rlétait imipossible Canjada a envoyé au gouvernement impérial à sa demande

de discuter à lord la question. Le débat lut ajournné et mal- air sujet de l'opération de notre loi facultative connue sous
hcureusemren' ne fut pas repris, de sorto uil n'y eut pas de le nom de loi de tempérance du Canada. J'espère avoir
vote sur la question. Je ne crois pais avoirý'deuses à l'occasion de lire ce document aini nue d dautrs qui seront
faire peu' ramiBNer de noveliU Cette question sur le tapis. probablement soumis conformément à une motion dont j'ai
C'est la tr-oisiome fois, il est 'vrai, que j'on saisis la ('hambre donné avis. Mais il y a dt.ns cette demande au gonverie*
durant le present paî emont, Je crairi-!, cepeondarnt, qt nous mont im érial 'une chose au moins qui M'a fit plaisir, c'est
ayons à nous on cc per non seulement durant lcs autres que le gouvernment anglais s'intéresse à ctte question
sessions do ce parlemert, mais aussi pendant les parler d'une importance vitale pour la population du Royaume Uni
a venir, jusqu'at q oit cniq uér dun m o e cosau pour colle du Canda. b o u a prétendu que la
deatisfaisate. ans les autres oCcasionsJ'ai ex pliqué au long prohibition ne prohibe rien. On nous a dt qu'il se aisat
les raisons qui m'engagent a faire cette proposition et je un mouvement rétrograde sur cette question dans le pays.
l'ennuierai las la Cambre avec la répétition de ces mêmes e Il y aun un environ, plusieurs comtés votèront on faveur

alrguments. c'est une qestion d'une importance Majedre d l'abrogationi d l'Acte de empér'aneo du Canada et, ce
pour la population dl pays et ce parlement ne saurait t e que je considre comme très malheureux, lo peuple, jusqu'
saisi do qustions d'un ordre pins ilovéentd'urne plusgràanda un certain point, revint on art i'o sur cette question. Mon
potée. esors moral du pays impose la disqussion de cotte opinion per-orirîcîlo est (lue l'opértien do cette loi aprodut
question que e considère aujourd'hui la grande question a urand bi n dans le sois de la suppression dur trafic des
coralentjour. b Mjsods enivrnute. La statistique du pays offre d nom-

Nous nous occupons ici de questions d'une gran portée broux e de ce p m elque j'affirme. J'ai ici quelques chiffres
qui se r'attachert au commerce dui pays et je crois qu il est que je soumeotrai à la Chambre aour démontrer l'effet que
dgaiement de notre devoir de nous occuper des questions cette loi facultative, qui n'existe que depuis quelques années

M. TisDALL.
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dans le pays, a en sur ,e trafde. Prenons, par exemple, les que la majorit. est favorabl' à une toile mpsure prohibitive qui deota
rapports du revenu do l'intéi eur, pour les quatre années à aussi pourvoir à indemniser les fabricants de ces liqueurs,''
partir de 1884 jusqu'en 1887. Nous y voyons que les spiri- M. FISHER : Je ne regrette nullement que le débat sur
tueux livrés à la consommation forment la somme de cette question ait pris cette t urnur e. Le but et l'intention
812,166257, une coyenno de e3,041,541 pour chacune de ces des honorales députés qui ont propo ô ces amendements
années. Lorsque nous arrivons à l'anriée 1888, nous sont faciles à saisir. Il est facilo de reconnaître d'apròs
voyons quelque chose de remarquable d'n- lo sons d'une leur manière d'agir qu'ils ne désirent pas voter sur la ques-
diminution de la consonmation des spiritueux dans lo pays. tion telle que posée dans les o'casions antérieures par les
Pendant cette année, la valeur d<s Loissons eivrantes partisans de la tempérance dans ce navs et telle que posée
livrées à la consommation n'a été que de 32,327, soit aujurd'hui carrément et rirectement, mais qu'ils préfèrent
plès de trois quarts de millions de moins que la moyenne y mêler d'autres questions le façon à éluder la véritable
des quatro années pié'édontes. Ces chiffres rmu semblent question et à nons forcer à nous occuper de deux questions
prouver jusqu'à l'évidence que le mouvement facultatif local étrancères au principe de la motion principale.
a ou un effet très salutaire on diminuant la consommation DYià, dans les occasions antérieures, on avait essayé
des boissons enivrantes dans le pays. d'introduire la question do compensation et j'ai toujours

Jo vais donner une autre preuve indionant, dans un antre déclaré dans ces occasions que je ne croyais ni sage ni
sens, l'effet salutaire de ce mouvement tous le rapport de la jsto d'introduire cette gnstion avant de discuter les détails
diminution des crimes. Je comparerai les rapports (les d'une loi prohibitive. Qiand la Chambre sera saisie de ces
convictions pour ivreose, dans quit zo comtés do la provin'e détails, ce sera le devoir do chacun do nous do les discuter
d'Ontario, avant et après l'adoption de la loi de tempérance et de décider s'il est sago et justed'accorder une compensa-
du Canada dans ces comtés. Par exemple, dans la dernière tion pour la ruine des industries qu'une loi prohibitive
année complète du régime des permis, avant l'adoption de pourrait détruire. Mais dns la phase actuelle je ne crois
lI loi detempéranco du Canada,en 1884, dansces quinze com- pa, qu'il soit de l'intérêt du pays en général, et partical ère-
lés les convictions our ivresse se sont élevées à 692. Pendant ment de l'avenir de cette cause (le la tempérance, que cette
l'année 1887, la première année complète sous l'opération Chambre se prononce sur cotto question de compensation.
de la loi de tempérance, le nombre des convictions dans ces Une autre question incidento qu'on a soulevée se
mêmes quinze comtés n'a été que le 186, (e qui démontre, je rapp. irte à la manière d'opérer cette prohibition. Jusqu'ici,
crois, avec beaucoup do force que la loi d'adoption faculta- dans plusieurs occasions, quai cIeîtte question a éé discutée,
tivo locale a eu un effet salutaire en diminuant l'ivrognerie, nous avons voulu procéder par les moyens constitution-
dans la province d'Ontario du mdirs. nols, éprouvés par une longue oxp,é icue et bien com-

On dira peut-être qu'il se fait un progrès général dans la pris dans ce pays, mais par le sous-amendement de l'hono-
moralité publique et que les faits qui piécelent sont le rable député de Leeds (M. Taylor) on nous demande d'intro-
résultatd'irfluences étrangère- à l'opération de la loi d'op- duire une innovation. On nous demande do prendre lo
tion locale dans ces comtés. Je vais faire un autre rappro- vote du peuple, directement, sur une question do la plus
chement. Je vais prendre un groupe de quinze comtés qui haute importance on nous demande, commo corps repr&
n'ont jamais été soumis à l'opération de la loi dlo tempérance, sentant le peuple du Canada, de retrocéler au peuple une
et je vais comparer lo nombre de convictions pour ivresso partie de l'autorité et du pouvoir qu'il nous a délégués. Je
dans ces comtés pendant les deux mêmes années, Dans ne suis pas prêt à dire que ce serait une bonne manière dle
ces quinze comtés je vois que les convictions pour ivresso se procédei. Personnellement, je suis très satisfait des moyens
sont élevées à 2,985 en 18e 4 et à 2,!'t9 en 1887, différence de constitutionnels à notre disposition dans ce pays. Je crois
quatorze au plus, ce qui indique qu'il n'y a pas ou da moins que si on les applique avec prudence et sagesse, nous arri-
de diminution dans lo nombre des condamnations pour verons à la conclusion que nous croyons juste, dans l'intérêt
ivresse dans ces comtés, et c'est pour moi une nouvelle du pays Je crois que les représentants du peuß'e assem-
preuve concluante de l'effet salutaire de la loi d'option blés ici ont reçu une délégation sunisanto d'autorité et sont
locale. compétents à agir dans la matière; mais il y a certaines

Maintenant, M. l'Orateur, si cette loi d'option locale, qui raisons pour lesquelles il serait plus sage et il vaudrait
est nécessairement très imparfaite et tout au plus une sup- mieux qu'un plébiscite eût lieu et que cette grande question
pression partielle, a eu sur la morale publique un effet aussi fût soumise directement au peuple pour qu'il se prononce
salutaire, ne peut-on raisonnablement se demander ce que en dehors de toute lutte politique. Sans doute les représen-
produirait sur la morale publique une loi de prohibition tants du peuple dans cette Chambre n'ont pas été élus sur
absolue? Je crois lue nous sommes bien fondés à prétendre cette seule question ; sans doute, ils représentent aussi beau-
qu'une loi de prohibition absolue dans ce pays constituerait -coup d'intérêts contradictoires; sans doute, dansles élections
un progrès marquant sur le régime actuel de permis, et générales qui ont ou lieu il y a quelques années, bien que
qu'on fin de compte, non-seulement lo revenu du pays, mais cette question de la tempérance fût l'une des plus discutées
aussi la morale publique et la prospérité du Canada y trou- devant les électeurs, ces derniers no se sont cependant pas
veraient un avantage. Comme je désire vivement qu'un prononcés exclusivement sur cette question, et partant il
vote soit pris sur cette question, je n'occuperai pas plas peut y avoir de bonnes raisons de la soumettre au peuple,
longtemps le temps de cette Chambre. J'ui donné aussi dégagée de toute autre question politique.
brièvement que possible les raisons qui me portent à saisir Il n'y a pas de doute que lorsque cette question (le la tom-
la députation de cette importante question, et j'ose espérer pérance a été discutée devant le peuple, on y a souvent
que lorsqu'elle aura été étudiée et débattue d'une façon mêlé des cons dérations politiques. Il n'y a pas de doute
approfondie, elle recueillera plus d'adhésions que jamais au- qu'en beaucoup d'occasions, ceux qui ont été mêlés à cette
paravant. question de tempérance ont été influencés par des préfé.

M. WOOD (Brockville) : Je propose en amendement- ronces ou des intérêts politiques, et n'ont pas été guidés sim.
ploment par les principes et les intérêts do la cause qu'ilsQue tous les mots après " industrielles" soient retranchés de la dite étaient censés défendre au moment où ils parlaient. Quoi-proposition, et qu'ils soient remplaces par les suivants :-" lorsque l'opi- , . ,

nion publique sera prdte à accepter une telle mesure de prohibition et à qu il en soit, j'ai encore des doutes sur la question de savoir
la mettre en vigueur." I si ces raisons justifieraient la substitution de ce moyen,

M. TAYLOR: Je propose en sous-amendemnt- ' extraordinaire dans notre pays, à la procédure constitu-
Que tous les mots après " industrielles," dans la motion principale, tionnelle ordiaire ;mais si je croyais que la cause de la

soient biffés, afin de leur substituer les suivants :-" si, après avoir tempérance dût trouver oon avantage dans un plébiscite, je
préalablement pris les votes des électeurs du Canada, il est constaté serais disposé à me départir de la méthode ordinaire que
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nous offre la constitution. J'ai la que-tion de tempéranco si mérite du plébiscite-car 3 prétends que ce sont des qucs-
fort à cœur que 'adopterai, dans lintér êt de cotte cause, tions Quand les détails d'une loi de prohibition
tout moyen légitime qui pouirai la ftire triompher, ain sront souni à la Chambre, je serai prê, a discutor la com-
(ue la population d i Canada fût soumise au régime de la t comme faisant partie de ces détails et a exprimer
prohibition absolue. mon opinion à cct égard, et o sera mon devoir do le faire

Mais je crois que le momnît' et la ma'îniorec sont mail tio dJars le moment, je ne considàre pas que ce soit lo
choisis pouir soumettre cette question d'un plébiscite à la n étite de la question, celle dont la Chambre -st saisie, et
Chambre, et qu'il n'e-t pas juste de nous demander le dis- e n-équemincut je n'hésiterai pas à voter contre le sous-
enter cette question à pré-ent. Le plébseite est posé comme amn îd mont, contre l'amendement et on faveur dl la motion
question inîcidente, coimie un amendement à la piropition inei propoé par mou honorable ami Ie député de
hi itportante que vient le faire moin bohorrable ami le Lanai (,U. J ieson), et appuyé par mot-meme.
député de Lanark (MI. JUmison) li question a été po-Cé N T1, I 1 L'honorable député de Brome a com-
clairement et directemient. La question de savoir quel est
le meilleur moyen de produire le résultat t Il tc tonfle- e t qu'i discute-
question secondaire et jc ne <roi pas désirable que l'atten-
tion du pays et de la chambre soit détournée de la question U
principale pour diýcuter les déails des moyens de la faire L'O RAT U R L'honorable député ayant proposé un
triompher. De plus, loiqiue e constate que le asus-amen- ae chose que s'il avait parlé sur la
dcment impliqie une autr'e question,-cellc de la c2ompen- question.
sation-je ne crois pas devoir accepter ce sous-amendement,
car e ne vois pas de bont s raions qui me justtieraient de le do donner à mon honorable ami l'occasion de discuter rêgu-
prélérer à la motion pi ci pale. Je considie dont' de mon lièrernent cette question.
devoir de voter contrep ce pous-amrndcq sunt.

Passant maintenant a l'amendement ýi la motion, je cor s- M. TAY LOR : Je remercie mon honorable ami (M. Mit-

esto com fasn pati do ces détail etý à-e exrie

y a quelqjues années pour écarter la motion du ministre des bition-di 'végir fou eti I'o' amion de rentrer dans l'ordre
tînaîtees qui était alois le député de King, etvi dmi dire quelques mots sur cette question. Je disais donc

te', (,\I. Foýter). Pratiietnt C'et lu mêeo aenide' qu rit lonoraqetio député de Btonte (M. Fisher), a commencé
nont (qlie relu i pro-é aloý parl' u 'h 'abThoius la discuesimn d cette question, comme il le fait pour toutes

ý te, alois dé1 lté de Card -eil, amendemrlent qui, aj '. té les qieiors, en cu t a les honorables députés de la gau-
ît ia motion pririipile, a été àté alutitimité par rýtt'- (lie d n'tre pas koy (I.Jme luon)e du la tampyérarep, emm

liamn bie. Bien que 't a:ý cu .uii '7 a c inq rt six aTiA, Y on honorable ami le député de Brokville (m.
nîous constatons que l'ad'pioit dOctt motion n'a pals fait Wood), et moi-mêmeý, de ii'éti O lia favorables à la motion

avance un ps la eausc de la teméancm et qu'elle n'a pincipale, dI n'aoir ps e couraeo de la discuter directe-
<'t,é d'aucunî secours à ceuiX qui -e lévuurit t cette cause au meat. Je neo le coilo en rien, cri ce qlui concerne ma loyauté
C alli da. Ait contiaiie, nouis constonw que ce ntest pas olu a la cause de la tmjérance, à ihonotae député cu a tout
tout sur la que-til dIo tempérance telle qjue poéL par la Ttre onorable député, quand cette qcsti n ept soumise
motion princti pale qtethla Crumbre a fîli t cent nitre For : ci dehors de toute questio politique; mais i la politique
opiniton, mauis htîî' la motion mnoÀifiée, commec on vouid'ait la dLit tenir la première plaee dans Ici propositions relatives
n(editier aijý:urd'hui par l'amendlement de l'honorable à la temrpétance, je reste généralement fidèle à mes convie '-
député de Broekville (-M. Wood), loMque l'amendement à tions politiIues. Nous avons déja dijcuté amplement cette
la motiond prohibition a été adopté a cours de cette ses- question, taucjoqurd'hui, dans une autre artie de cet édifice.
sdoir-l, tovte la pi-esse et la p!llilatl un, et surtout le parti. auns dmois sommes réaimed dans le but <le dincuter cette
sansadol a nteméran c, attendaient avc mpatien ,e uestion et d'autre et nin honîrable ami y a
le queruemet co'me de vant exprimer lopinion do la chaleureusement défendu, comme il le fait ici, ses pété-
yaqmbre sur la question de la tmpérance. Mu honorable renees politiques a l'occasion de cette question.
ami, alors député d Shclburne, N poposa un sous- Il prétnd que le sous-amendement e-t inconstitutionnel.
amendement portant qu'on devait s'eccuper dircetement Je votrais qu'il me signale en quoi il est inconstitutionnel.
de lit motion principale et il déclara q o le pays était mûr Je n'y déclare, pas que l gouvernement recherche l'opinion
pour la prohibition. Ce soup-amtider at fut rejeté ' une du la majorité du pays. Cela peut se faire dans ce pays
forte majorité et dans tout le pays, ceux-la seuls qui avaient par les partians do la tempérance, par les législatures pro-
voté en faveur de ce sous-amendement ont été reconnus vinciales, par les institutions municipales Quand l'opinion
comme les vuais défenseurs de la cause do la tempérance. publique se scra fortement prononcée en faveur de la pro
L'on econnu alors et l'on comprit parfaitement dan tout se ibition, le gouvernement nous l'accordera ds que nous
lo p ays qu'une propo-ition de prohibition bsolue, telle pourrots lui prouver qu'une majorité dans le pays est en
u amedée dans Il temps et telle que l'htnorable député den faveur du l prohibition, il scia de son devoir de nous

Brockvile ( M . Woo ) voudrait l'amrklder atjourd'hui, Iet-ordet. J'ai eu le soin de rédier mon .us-amendement
n'était d'atucune uitilité pratique et que ceux-lat qui a-\aiùitt de, façon a ce qu'il ne fût on rien contraire à la constitution,
voté en fdveur de cette piopcsition te se iaient pas ec, de sorte que mon honorable ami peurt setirer cette partie
réalité to la cause de la tempepance dans ce pays et île lui (Ie son Ma convietion est qu'il n'a, et que l'Alliance
donndent pas leur approbation et lemur appui. l est deote s e la Tempérance n'a d'autre objet e vue en faisant cette
impossible de croire qu'il soit de l'intért de la ctuse le la propositiYn ici tous les ans, et cri la soumettant à un vote
tempérance que l'amendement à la motion soit fdopté, etbje toujnurs démavorable, que de faire du capital politique pour
crois absolument nécessaire, si l'on veut que les membres leurs ami- qln le pays et contre le gouvernement. J'ai
de cette Chambre expriment leur opinion sur la question de expliqué aujurd'u, dans uno autre partie de cotte C éam-
la tempérance, qu'ils soient appelés ài voter- directement bre, comment, dans la province d'Ontario, on applique la
sur la question principale et à déclarer aujourd'hui si, oui loi Scott, ne loi adoptée par cette Chambre, que celle-ci
ou non, ils sont en faveu de la prohibition absolue dans Ile a maintes fcis soutenue et qui, l'expérience l'a prouvé, est
pays. tout ce qu'exigent les partisans de la tempérance. La

Je ne considère pas qu'il soit nécessaire, ou qu'il soit de Dominion Alliance en réunie l'autre jour. Vient elle
mon devoir de discuter davantage le mérite de ces ques- demander au parlement des amendements à la loi Scott?
tiens secondaires-le mérite de la compensation ou le Neri. Elle dit que la loi Scott est ecllente, qu'elle opère

M. FpsoNs um
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bien. Cette loi impose des amendes et détermine des péna-
lités pour une première, une deuxième et une troisième
offenses. Nous l'avons vue en opératien dans nos comtés
pendant trois ans et durant toute cette période, tous les
aubergistes de ces comtés n'ont cessé de vendre de@ spiri-
tueux. Y en a-t-il un seul qui ait été condamné à l'amende
pour une deuxième ou une troisième offenses ? Non.
Et qui est à blâmer ? Les fonctionnaires du gouvernement
d'Ontario n'ont pas fait respecter cette loi. Cependant,
mon honorable ami voulpit aujourd'hui blâmer le lieute-
nant.gouverneur du Nord-Ouest de ce qu'il a simplement
fait son devoir aux termes de la loi de ce pays, On veut le
blâmer. Que l'honorable député regarde plus près de lui
et qu'il b'âme le gouvernement d'Ontario de ce qu'il n'ap.
plique pas la loi Scott, adoptée par ce parlement, avec tout
ce qu' faut pour en rendre l'opération possible, comme
l'admet l'honorable député en rie demandant pas à cette
Chambre des amendements ;î cette loi.

J'ai déclaré à mon honoira ple ami que je proposerais un
amendement à la propo-ition de l'honorable député de
Lanark (M. Jamieson) aux termes duquel je demanderais
que la question fût soumise au vo t e du peuple et que les
électeurs du pays fussent appe!és à dire s'ils voulaient la
prohibition pure et simple. Je crois qu'en demandant la

on,, uou na qu'a fait le peuple an-

giais en abolissait l'esclavage, désiîtéiesser les intéressés.
Ne laissons pas de réclamations non satisfaites qui se dres-
scront devant nous apres que nous aurons eu la prohibition.

Si rous supprimons la labi icatien des spiritueux, indemni-
-ný ý ux qui ont placé leur argent dans cette industrie avec

insanction et l'autorisation do tous les gouvernements qui
se sont succédés au pouvoir. Nous supprimerons ainsi toute
ckuse (le réclamation, et appuyé par la majorité du pays,
ce gouveiriement ou tout autre qui pouri a lui succédor
verra à se procurer les moyens d'administrar les affaires du
piy, en ne retianît aucun revenu (la trafie des spiritueux.
Voihì 1'ello eAt ma manière de voir sur la question de la
tempérance et je ne le cède en rien à mon honorable ami
de Brome (M. Fisher) ou à tout autre partisan de la tem-
pérance dans cette Chambre, dans ma fidélité à ia cause dc
la tempérance, indépendamment de toute question politique;
mais quand des hommes comme mon honorable ami de la
gauche c.ssaient Ie faire du capital politique avec la que -
tion de la tempérance, ils peuvent compter sur mon oppo-
sition.

M. FISHER : Je crois que je n'ai guère besoin de répon-
dre à l'honorable député alors qu'il est si évident aux yeux
de la Chambre qu'il a mêlé la politique à ce débat, alors que
je suis sûr que peronne ne pcut trouver un mot de politique
dais le discours que j'ai prononcé il y a quelques minutes.
Quant à ce qui s'est pas-é dans un autre endroit-je ci ois

ouvoir en parler, car nous n'étions pas en comité-l'hono-
rable député a dit, il est vrai, qu'il entendait proposer un
nmendement dans le genre de celui proposé à la motion de
mon honorable ani le député de Lanark (M. Jamieson). Jo
liui dis alors eo que j'ai répété il y a un instant, qu'il valait
beaucoup mieux proposer une mot ion directe que de per-
mettre à la Chambre de se prononcer sur ce qne je consi-
dère une question secondaire ou, à tout événement, une
autre question- celle du plébiscite.
- Sachant que d'accord avec quelques autr es députés, je

dé-irais soumettre à la Chambre la question de la tempé.
rance elle-même, il a de propos délibéré préféré introduire
cet autre élément dans la discussion. C'est alors que j'ai
déclaré explicitement que je voterais contre le plébiscite
qu'on voulait substituer à la motion que j'appu' ais dans
cette chambre. J'avoue que je n'ai pas bien compris les
explications que l'honorable dépué a données au sujet de
son propre amendement. J'ai vu avec plaisir l'honora-
ble député de Northumberland (M. Mitchell) proposer
l'ajournement du débat, afin de permettre à l'honorable

député d'expliquer son amendement. Mais j'avoue que les
explications qu'il a données me laissent plus que jamais
dans l'obscurité. Car, la première fois que j'ai parlé, je
croyais que son amendement comportait que nous devions
avoir recours à un plébiscite et que le parlement serait
appelé à prendre les dispositions de nature à faire connaître
l'opinion et le désir de la population du Canada sur la
question. Mais en expliquant son amendement il y a un
insant, l'honorable député a dit qu'il se gardait bien de
rejeter cetto tâche sur les épaules du gouvernement féléral,
mais qu'elle pourrait être accomplie par les législatures
provinciales ou tout autre corps qui voudrait s'en charger.
Je crois que ce serait là une grande faute. Si nous devons
avoir recours à un plébiscite, il est absolument nécessaire
que celui-ci se fasse de manière à ce que toute la population
du Canada, d'un bout à l'autre du pays, soit appelée à se
prononcer. Le gouvernement fédéral est le seul corps qui
puisse obtenir une telle expression d'opinion de la part du
peuple, et, comme je le disais il y a un instant, si nous
devons avoir recours à ce mole, que le plébiscite ait lieu
dfans de telles conditions que l. politique n'y soit pas mè:ée
et que le peuple ait à se prononcer sur la seule question de
tempérance. S'il fallait confier aux législatures provinciales
le soin de cet appl iau peuple, l'honorable député de Leeds
et Grenville (a. Taylor) serait le premier à mettre en doute
la validité d'une pareille procédure. Sans aucune excuse,
sans que rien y ait donné lieu, il a pris sur lui de confier
l'application de la loi Scott au gouvernement d'Ontario
dont, nous le savons, il est t>ujours prêt à critiquer les
actes. L'honorable député a fait allusion à un incident qui
s'est passé ce matin dans une autre salle de notre édifice.
Il sait qu'alors pas un mot n'a été dit du gouvernement
d'Ontario ou de tout autre gouvernement avant qu'il en eût
parlé lui-même ; qu'il n'a pas été question de préférences
politiques tant qu'il ne nous eût dit-non pas à moi seule-
ment, mais aussi à tous ceux qui assistaient à la réunion-
que nous n'avions pas besoin d'aller au Nord-Ouest pour
censurer qui que ce soit, mais que nous pourrions venir
devant le parlement censurer (es personnes qui nous
tenaient de plus prë4. L'honorable député reconnaît avoir
dit ces ehoses, et il sait parfaitement, comme tous ceux qlui
étaient présents, que jusqu'à ce qu'il eût introduit la politique
dans cette discussion, personne n'y avait fait même allusion
de loin ou de près. Le fond de l'affaire est que l'honorable
député était, je suppose, désireux de mettre quelqu'un à
l'abri et, par la manière dont il vient de parler, on peut sup-
poser qu'il a encore dans le moment quelqu'un à mettre à
couvert. Je n'en sais rien et j'espère que tel n'est pas le
cas. Mais, d'après sa manière de parler, je suis forcé de
croire qu'il en est ainsi. Je suis d'opinion que l'amende-
ment qu'il a p:oposé impose directement au gouvernement
dont il est le partisan le deçoir de prendre immédiatement
les dispositions nécessaires pour un appel au peuple. L'hono-
rable député fait signe que oui. Jo comprends donc que
c'est sur le gouvernement qu'il appuie qu'il rejette cette
responsabiliié, dans le cas où son sous-amendement serait
adopié, comme il demande qu'il le soit.

M. TAYLOR : Vous dites que ce moyen serait inconsti-
tutionnel. C'est ce que vous avez prétendu.

M. FISHER: Je veux que l'honorable député saisisse
bien mon raisonnement. Je ne dis pas qu'un plébiscite
serait inconstitntionn,'l, je dis que le parlement a parfài-
tement le droit d'introduire au Canada le mode des plébis-
cites, s'il le désire; mais nous avons aujourd'hui au Canada
des moyens constitutioannls par lesquels une loi prohibitive,
ou toute autre loi, peut être imposée au peuple et qu'il n'est
pas nécessaire d'innover sur ces moyens constitutionnels.
Mais si la proposition de l'honorable député est adoptée, elle
a pour effet immédiat l'imposer au gouvernement le devoir
de soumettre la question à un plébiscite, et je ne crois pas

1 que mon honorable ""'i ait prévu ce dilemme, S'il

1889.
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aceppfe cette alternative il h'mo virt'ellement le gouver,
neme t u'i approuve de n'avoir pas appliqué ce moyen
plu tôt. Si cette piopo ition est adoptée, elle constitue vir-
tuellement un blme ontre le gouvernement pour n'avoir
pas eu recours plus tô' à un pébiseite et elle le 'orce à y
avo;r recours le plus tôt possible pour reerler quel est
le désir de la population du Car. ada au suj t de la prohi-
bition ; et quand ce désir aurra été exprimé, ce sera le devoir
du gouvernement de le réali-er. Divers orateurs, au sein
du parlement et ailleurs, ont dée'aré maintes et maintes fois
que c'est le devir du gouvernement de mettre à exécu'ion
la volonté exprimée du penple et sans aucun doute le gou-
vernemert donnerait eff t a cette volonté exprimée si un
vote était prs. La seule objection que j'aie à un plébiseite,
c'et que cest une innîvation sur nos moîyens eonstitu-
týonnelq Si cette innovation doit rous donner la prohi-

ionj piel a appuver ia proposition, mais je ne
eonsidè4re pis que celle-ci contribuera à nous donner, soit
un plébei-cte, s. it la puibition. Je désire que lo vote soit
pris sur la m tion prir.cipale, qui et la rème grre celle
aniérieurement prep e dns eette Chambre, qui a é'é
rédigée par les rIpéentant- de lu Cai-o e la tempérence
dans ce pays réunis en ronvention, et qui se trouve dans les
journaux (le la Chambre ; qui et la ré-olution adoptée par
les partisans de la temléranee dans tno conveution tenue à
Montr éal l'automne di nier, à laquelle il se trouvait des
repréentants de toutes les iarties du pays à liquelle
aurait plu asiier l'hornorable député ou tut autre per-
FOnne partageart sa maniro le voir, et a laquelle il a été
dé idé, aprà,s une longue didei r, de pop er Cette ré-
lution dans la chambre des eiiinoure- et de forcer la
chambre à voter sur cotte résolution. Je considòre donc
qu'il est du devoir de tous ceux qui croient que les partisans
de la tempéranco savent ce qu'ils veulent, do voter pour la
motion princip ale en laissant dle c ôé les questions secon-
daires qu'on y a malées.

réssi à se conformer aux prescriptions de la loi et à so
mettre on état d'obtenir leur permis, le gouvernement vint
leur dire : Vous ne pouvez pas vendre de spiritueux. Les
amis des traficants de spiritueux réussirent à soulever
les sympathies en faveur do cies gens, et cela contribua à
faire repousser la loi Scott. Dans la proposition actuelle,
nous demandons que, lorsque le vote aura été pris et que la
maajorité de la population se sera pronontée en faveur d'une
loi prohibitive, il soit alors temps pour le gouvernement
d'agir et, en dédommageant da' s une certaine mesure les
personnes engagées dans la fabrication et la vente des
boissons, il fera disparaître cette influence qui s'est exereée
aui préjudice de la loi Scott dans les différents comtés Nous
ne demandons pas que ces gens soient remboursés de tout ce
qu'ils ont mis dins leur commerce, mais qu'on leur accorde
une certaine compensation qui fera disoaraître le sentiment
de sympathie qui prévaudrait sas cela.

Une politique analogue fut adoptée il y a déjà longtemps
en Angleterre, lors de l'abolition de l'eselavage. Le gou-
vernemert impér ial consacra une certaine somme pour
fire disparaît'e cette plaie, et, cri agissant ainsi, il opéra
une grande économie pour le pays. Nos voisins, les Amé.
cains, ne jugòrent pas à propos d'employer les mènes
moyens pour l'alition de l'e'clavage, et il leur fallut
ensuite dépenser des milliors do piastres et sacrifier des
milliers de vies pour atteindro le mè¡ne but. Il en sera de
rême ici pour la question des spiritueux. Si nous consa-

ercns une certaine somme à dédommager ceuxqui sont enga-
gé& dans le tratic et la fabrication des spiritueux, cela
aidelra à l'avènement de la p'hbio' Mais si nous pas-
sons une loi pour prévenir l'importation, la fabrication et la
vente des spiritueux, saris que la majorité du peuple soit en
faveur de cette loi, nous mettrons une loi inutile dans nos
statuts. A en juger par l'expérience que nous avons eue
de la loi Scott, nous devons comprenIre qu'il serait impos.
T'it le d'appliquer une loi prohibitive, à moins qu'elle 'eùt
l'appui de la maj ritë de la population. Lo sous-amende'

M. ROOME: Comme j'ai appuyé la propo-ition del'hono- ment proposé par l'honorable député de Leods (M. Taylor)
rable député de Leeds (M Taylor), je dé-ire dire quelques devrait réunir les suffrages des partisans de la tempé-
mots. Comme partisan de la tomp érance, un parti-aun qui rance au Canada et des membres de la chambre favorables
n'a jamais varié, je 'roi" que cette motion est dans l'intérêt a cette cause. J'aimerais voir la prohibition vttée et
de la cause de la ti mpêrance dans notre pays. L'honorable appliquée avec sucs, car je suis d'opinion que les spiri.
dépnté d P"or' e (M Fit r'). a -iignai ' u tpnes dit pays tos ls par-
dle Leeds (M. Taylr) comme ayai t irtroduit la poitique t-n lemi érane tUe t s'appliquor A mettr de
dans ce débat à une réunion dos partisans de la tÔté, dans une grande mesure, leurs opinions politiques, et
qui a en lieu ce matin. Cette réunion a eu lieu dians le coneoulir à l'élaboration d'une loi, non on essayant de faire
but de délibérer tr' un vote de erre 'entre le lieutenant du it prpli que avec ctte question, ce qui a trop existé
gouverneur' des Territoires 'lu _Nor'dOiied, et au cours de la jusqu'à présent, rais un s'unissat et on appuyant un pro-
séance, nous avons discuté ln qe-tion oi1e tm'rneedas jt qui, par (grés, ios aménerait à la prohibition. Je
son aipplication an pays en Lélit, et ài ce -trton a parlé crois donc que le sou-smendemut devr'ait rencontrer l'ap-
de la conduite du goirverremennt d'Ontsrii relativement à la probatin e dla raroé des mes ds cette chambre.
l)i Scott- Je prétends que cette loi devrait noirs servir de La proposition à I'ot d(l'ajourner lI débat est adoptée.
leçon quand noirs veradons passer une noeelle lei sassqu'ene
majorité du peuple soit préparée à son applicaton, <'nr dans RENILSE DES DROITS SUR LE MAIS.
ces, Conditions elle est inrutile, La loi Seýott ne comporte pas
assbz de ouvoirs pour qu'elle puisse être eipptiiirêe et c'est M LANDlRKliN Je prepo nte-
pourquoi elle a échoué Je prétends qu'il existe plurels usqu'à i q prse t m aitnunri ost une rene auat sur le mro-
raison qui expli' ut lorquti oe r dl né et p dani "ti oui par eréà iisaiori de ýpirituu i porr exportation,

cttni dcqmbr e et o qui nest die j rete et raiontrle que teson cn demuitdera l'abrogation dans tou les coatié dOntai lo prbtion e t maorité des mebr e de cour cambre
dés qu'un vot e pour a être pris à ce sujet. L'une de ces eatirui ou putos anin ux oufl'e portation, e din t eux aus ne
raisons, c'est qu's l'époque où cette loi a été mise on vigueur, semblable reise.
elle n'avait pas l'appui de la majorité du peuple, bien qu'elle Cette proposition est claire et eplicite. En vertu de la
p qt été votée par une Jjrt dans chaque comté. Cel lot actuelle, les distillateurs qui importent du maïs pour la
tient à ce que ceux qui étaient indiférents à la question faboricatiou whisky ou autres spiritueux ont droit à une
S'abstinrent de voter. Mais quand la loi fut mise en vigueur, remise de l'impôt sur lo egrains qu'ils importent. Mais ble -ul
elle n'avait pas pour elle la majorité du peuple pour aider cà tivateur qui importe du m uas pour nourrir ses animaux,
la mettre en opération, pour en faire de la viande do boucherie doit payer un droit

Une autre raison était qu'on n'indemnisait pas les peu'. dc iî cents par minot sur le grain importé pour cette fin.
sonnes en agées dans le trafic dos spiritueux. Sous l'opéra Les diitietés qui surgissenpot est liee torts causés aux cul-
tion de la loi Crooks, ces gens avaient dépensé tout leu i activturs sont d'an caractère plus sérieux que la simple
argent a aménager leurs maisons de iénire à la quesi qution des droits, car, pendant qu'on diminue les droite
obtenir un permis on vertu de cette loif et lorsqu'ils eurent sur les grains eu faveur du distillateur, ou 'imapose aucun

M Flisuzz.
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iroit sur la diîche dont il se sert por lengrais dts que le mirî'tîc des finances admettra exactitude
bestiaux pour faire concurrenco à l'industrie de l'élevage cOtt Jo crois aussi quo les membres do cette
pratiquée par les cultivateurs. Partant, le cultivateur est Chambre conviendront que les cultivateurs ont autant de
obligé de payer ces droits qui n'existent pas pour lo distil- droit à la considération des membres de cette Chambre que
lateur, qui toutefois lui fait concurrence dans l'é!ève des peuvent on toutes autres classes do notre population.
bestiaux pour l'exportation. C'est là une dos anomales do utre cela, nou cntatons q cette remise de droits
la politique tscale du gouvernement. C'est là une des fait du tort au cultivateur', Fous plusieurs autres rapports.
difficultés qu'elle fait surgir et qui deviennent de plus en Si cette remise n'était pas accordée aux distillateurs, ces

plis sensibies chaque année. derniers seraient obligés d'acheter I l de nos cultiva-
Dans la mise on opération du tarif, nous voyons un grand tours et de l'employer dans la fabrication de nos spiricueu;,

nombre de cas démontrant jusqu'à quel point les droits diffé. au lie d'employer du mais ; EtVts.Uais. On dit, et je
rentiels établis nuisent à l'industrie agricole, et combien crois que c'est avec baucoup de raison, qu'une très grande
d'articles sont introduits en franchise comme étant des partie du m:is qui a été employé dans la fabrication des
matières premières qui doivent être employées à la fabrica. spiritueux, l'année derniài', ne provenait pas du Canada.
tion d'articles qui, subséquemment, viennent en concurrence A six heures, la séance est suspendue.
avo les produits de l'industrie agricole. On voit un autre
exemple de l'effet funeste do ces droits différentiels sur la SÉANCE DU SOIR.
laine. Le manufacturier peut importer la laine en franchise,
du moment qu'il l'emploie dans sa manufacture, et les culti- PeIVILE-LCAP(iN, L'ESPION.
vatours de leur côté n'ont aucun avantage. Dans lo cas des M. FLYNN: Avant d'entrer on délibératian je demande
droits imposés sur le maïs, on a dit aux cultivateurs, que ces le privilge d'attirer l'attention du gouvernement sur un
droits étaient imposés, dans le but d'augmenter le prix de câblogranme venu de Lonires et que je viens de voir sur le
cette denrée et d'en empêcher l'importation, qui ferait con- Free 1ress d'Ottiva, de 'e jour. Je regrette que l'honora-
currence à la production locale et diminuerait la valeur de ble prernirlinStre ne soit pas à son siège, car jc pré.
leurs propres produits. Ce but n'a pas été atteint, car lel f n
prix n'a pas été augmenté. Maintenant, il s'agit de savoir lecre
si c'es droits ont augmenté le prix du mais au profit du
producteur canadien ? Je crois qu'en faisant l'examen des ,. FOSI'ER : Alois l'honorable député eût mieux fait
prix du raeis, on pourrait constater que les prix n'ont pas u attendre que l'honorable premier fût ici, mais il sera ici
augmenté. Par exemple, en 1878, le prix du ruaïs dans les dans l'instant.
Etats Unis était de 47j cents le minot, pendant qu'au M. BOVELL: Nous ne nous refusons pas à la lecture de
Cariada, à la mème époque, il était de 66î cents le minot. ce télégramme, en dépit qu'il n'arrive pas à son rang sur
En sorte qlo nos cultivateurs ont reçu 19 cents de plus que l'appel des ord'es du jour.
cous des EttUnis sur chaque minot do leur naïs M. FLYN : Je vais lire ce téiégramme dès maintenant
l'année l888, envrron neuf ans après la mise on force du tarif,

os cultivateurs n'avaient reçu que 66 cents pour leur m,ï ý,afné1Mtre lu posieu

et o prix du maïs aus Etats-Unis avait augmenté jusqu'A l promptement Ce télégramme

55 cents le minot, ce qui ne laissait en favenr de nos culti- LONaRs, 13 fevrier."
vateurs qu'une différence de Il cents. Référant au rapport -Hier, devant ta commi3sion Parnell, Rir aaes Russel attiré lat-
des statistiques, à la page 164, j'y trouve, qu'en 1881, à t uton bur us fîits et grstes de Le Caron soupconné d'espionnage et
Montréal, le prix du maïs était de 66 cents le minot, et que, censi(re comme agent paý5 dugouverpement britannique. Lecaron
dans !cs Etats- Unis, il était alors de 65 cents le minot, té forcé d convenir qu'il avait reçu £50 par mle, depais des années,

ln1 i85, à Montréal, le mais se vendait 49 ets le minot, da gouvernement brrtann;que, et encore pruB des aton'és canadiennes,
et qu'il é'tait encore subventionné par les deux, et qu'une somume couL-.

et aux Etats-Unis, il se vendait également 49 cents le dérable lui était due."
minot. L'époque à laquelle le cultivateur canadien a vendu
son mais le plus haut prix est celle durant laquelle il n'y a X. BOWELL : La question' sera soumise au premier
pas ou de droits imposés sur le noï. Il vendait alors son ministre.
maïs 19 cents du inirot en plus que lo cultivateur américain ENGRAIS ARTIFICIELS,
no vendait le sien; et depuis que les dro:ts ont été imposés sur
ce produit la difiérence n'a pas été aussi favorable aux Cana- La Chambre reprend les débats sur la motion de M.
diens. Dans l'intervalle, nous avons payé des droits consi- uIl - -
dérables sur le murs importé au Canada. L'année dernière, Que cette Chambre se forme en comité général pour prendre en consi-
les droits p:gés se sont élovés à 8173,384 72, et les droits
sur la farire do mais se sont élevés à 853,8o7.17. Nous eur les eDgrais %rticiels et de les placer sur la iste do franchise.

avons exporté aux Etats-Unis, l'année dernière, 40,047 têtes M. MACDOINALI (Huron) : Eu me levant peut dis.
de bétail, et les Etats-Unis ont exporté en Angleterre 211,- enter la question que comporte la résoltion propoLée par
360 bestiaux Apparemment, les Etats-Unîis ont exporté une mon horable ana le député de North-Xork, je demande à
certaine quantié (e nos propres bestiaux. Ils ont leurs lit Chambre do vouloir bren me piéter quelques moments
grains pour cig(aisser leuris bestiaux et lus envoyer en e'attention. Eu égard à la question eliemème, j'y trouve
Angleterre, pendant que si nos cultivateurs avaient pu un principe qui, probablement, est d'une plus grande ir-
acheter le maiïs des Etats-Unis pour nourrir leurs bestiaux, ortance pour la classe qu'elle intéresse particulièrement,
ils auraient pu les engraisser chez eux, et partant, ils que tout autre sujet qu ons pouvons traiter en ce moment.

auraioot ou l'avantage do les exporter directement. Nous ne sommes pas ici pour parler seulement on notre
Ils auraient eu également d'autres avantages, en rapport nom, sous notre rcspon5abilité per-onnelle, mais nous de-

avec cette industrie, qui sont d'une conséquence vitale pour vous parler au nom et de la part de la grande classe que
la classe agricole. Non-eulement ils auraient pu nourrir nous représentons ici, la classe agricole de la Confédération.
leurs bestiaux mais ils auraient pu augmenter la quantité Nous ne représentons pas ici notre opinion personnelle, mais
de leur fumier, et la valeur du fumier provenant d'une celle de près de la moitié de la population dece pays. Lors-
tonire de miïs consommé pur les bcstiaux, au dire que nous considerons le nombre des cultivateurs de la Confé-
des meilleures autorités, est de $7.40. Je prétends que le dération, nous devons voir que leurs intérêts sont de la plus
cultivateurs ont autant do raison que les destillateurs do grande importance, et qu'ils dvraient être reconnus par lae
demander la réduction de ces droits stur le mats, ep je crois représentants du peuple, lorqu'un question de cette nature
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leur et souniSe. Nous nvons pas moins de 208,' 00 enìti franiie pas moins de 184,0,00i de tivî de ol, qui sont
vateurs dan la C n!édéra'ion qui ont leur part Wintéi ô' estii ées comme une matiòre première, p m les pécheurs des
dans cette questi'n ; 20<,610 e U ibuteurs ne représentent piovinces mar itimes, et ceu, dans le but de leur ]aire réaliser
pas moins que ,0ot,000 du popatio qui tirent leur sub- pluS do pr< itSI S is u anhae d'admîaettre en franchise
sistance directment des produits de la ferme ; et, en consé- une auséi grande quantité de mière première, servant àî
quence, nous tic paiks pas au non de quelques individus, nos mnanu facturiers, et à d'iautres per onnes intéressées dans
mais au nom de la mjorité, ou à peu de chose près, de la diverses indutî ies, d'après le mêmse principe, il ne serait
population du Canad. Je répòte que nous parlons au nom que juste et raisnnable, que nous admissions en franchise,
de cette lase qui représente la plus grande somme d( les engrais artificiels, qui sont une matiòre première pour le
riches-e im mobilii-e. cublivateur.

La valeur dteritinie ds propriéYös possédées par les Maintenant, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention de
eullivateur.s, compnée aux caqtaux cngagés dans nos in- la Chambre, sur un autre aspect de cette question. Ceux
dutries, ijette ces derni comlWotment ans l'oibre. qui ont parlé contre l'aboltion des droits ont tenté de
La valeur iéech de leurs proprioété s'élòve à Sit, o0loM0 démontrer qu'une telle mesure serait dormmageable aux
au moiuns et voibà pourluoi, lorsque ious parlons cen leur iîte éts de nos manu;turiers i mais, d'apirès les principes
norn, et pour la pvotectiuoi de leurs intérêts, nous avons drií d nou e politique nationale, nous nous sommes engages,
à toi ute iil eniion (l l ouolain e ce pays. Noneeuie- avec le consenteme' des Etats-Unis, à permettre que nos
ment, ils cnsttuent la grande majorité, en nombie et en produits de fernie im-ent concurrence aux produits des
ricebnse, mais Ceu sint eux qui paient encore le plus de taxes cultivateurs de la grnde république voisine. Nous avons
dans la (onfédét ation du CaMda. Non seulement, ce sont dit au gouverneneet dos Etats.Unis en termes formels :
eux qui paient le pius de taxes, mais ce sont eux, eucore, qui Voulez Vous admettre nos bléu un franchise, et nous admet-
emplient le plus garand nombre de travaileuns Et pacarnt, trons également les ôtres en franbise. Mais, d'un autre
il e-t de notre devoir de représent er leurs intérêts sous tous côté, les honorables députés de la droite, prétendent que si
les rapports, et de leur prtcer toute l'attention qui peut nous disions au gouvernement des Etats-Unis," admettez nos
aider à lavancement et au développement de leur industrie. engrais arthicils, en frauchise, et nous admettrons les

Maintenaut, M. l'Orateur, quels soi les besoins de cette vôtres, aux mômes cuntditions," cela les autoriserait à s'im-
cliase? En tcon nom, tou:s demandons que les engra s arti- miseer dans nos af ires industrielles.
ficiels dont cle a besoin, pour augmenter la fertilte du sol, Sous plusieurs rapports, nos cultivateurs ont à rencontrer
soient dAds en fianchise, au Canada, Cette demtnde, de la concurrence. Pourquoi ne pas ouvrir nos marchés
faite dans l'intéat d'une clasoe si nombreuse, ne saurait aux produits étrngers, ain que nos cultivateurs se trouvent
pa a¶tre exrbi.aîte au gouvernement. Les terres du sur le meme pied que les fabricants ?
Canada ne sont paîs auýsi fertilus qu'elles étaientjadis, et elles Maintenant, je vais aborder les objections qui ont été
ont besin d'être pélies poir qu'elles puissent donner faites, lautre jour, contre cette moioyn, par les honorables
un renode-men' qu. u vi rmette ril vat-u du 'Vivre dénvea- lputés de li droite. % lonorable ami, le député de
blement, et de ièrlii un pr raiîte. Mil, 'ipius She brooke (M.. Rlli), qui, je lu croi, est u mnistre en
ce que nous aven-. vu, le, pi tics tén-és lar les cultivateurs bol b, et qui sera probablement appelé à la hAute position
n'ont pas été ausi grands que nous lcpédons. Voyant que qu'occupe aujoîurd'hui te rministre des chemins de fer, et qui
le soi a perdu de su féomuîté natuielle, lo sque avant il n'y pour cota a palé, sans doute, aveu autorité,-a dit, nu cui-
avait pas besoin d'ngiais, ni de diainage, ni d'autres anmé- moncement de son discours, que si telle était la politique
lioratiois moderne, il est du devoir du gouvernement de générale du gouvernement, politique qu'on a voulu attaquer
procurer tous les va itages possibles à cette cluase, dont la par cotte 1é-olution, il ne dirait ien autre chose i. ce n'est
prospérité, à mon avi, est la base de la prospérité du pays qu'il y a là une question d'intérét local, qui l'a engagé
tout entier. Mais, de plus, non-seulement la fécondite du à prodre la parole,
sol n'est plus la môme, mais la valeur nième du sol a dimi- Il a tenté de démontrer qu'il existe, dans son comté, une
mué; et il y a lieu de croire que si la valeur du sol a diminué, grande manufacture d'engrais artiiels, celle de M M. Ni-
'e-t pauce que !es cultivateurs r'ont pu Vetirekr de leur cul- hois et Cie, de Capelton, autrefois do New-York, laquelle

tAe autant de prots quinutrefois, t'est ainsi, qu'advenant maufacture souiTrirait des dommages considérables, i cette
nue nte de t<raau i le i prètair î' peun raisnnablement réo Jclution devait êtie adoptée. Je veux vous demander
compter avoir lu meu prix que Iar le passé. s'i est juste et raisonnable de taxer nos cultivateurs, dans

Je sais que plusiemis députds préenîdent que lus teries en le but d'encourager une manufacture étrangère, éablie à
culture ont autait de valeur aujourd'hui, qu'eles sn avaient Sherbrooke, pour y manufacturer des engrais artiiciels ?
par le pa-ée-Mui, tel n'est l's le ea-. Je suis bien que L'honorable député a décluré qu'il plaçait la valeur du
ceux qui prétendent conîu'e les propriétés foniòres dans capital de Cette compagnie étrangère, sur une certaine ba-e,
le pays vont appuyer rues argunmens, lorsque je prétends lorsque la théorie- qu'i a ainsi qualifiée-du député d North-
qu'ils ne peuvent iedier de 15 â 21 pour cent compaa- York (M. Mulock) plbçait ce capital sur une autre base,
tivement à eo qu'ils pouvaient réa t ie, il y a un certain Mais, vous savez, M. l'Orateur, que ce n'est pas une simple
nonibre d'années Les engrais sont une nunre prenire, théorie que l'honorable député de North-York (M. Muiock)
et le principe de notue législa'ion veut gue les matières pie- a exposé, et vous savez, que d'tun té, l'honorable député
nières soie-t admises en fiani-. De fait, il n'y a pas de Sherbrooke, a vonu f ire valoir les intérêts de la com-
moins que 80,0A00U livres de laine, importées en franchis, paugnie, et d'un autre c'ôé ceux de la classe agricole, et
comme ratiére première, destirée à la fabrication des di demander en nième temps au parlement de venir en aile à
muge% i et ech, pour piouter à nos nmanufactui es t'avantage la coupagnie par ilposition d'un droit protecteur qui
du vendre leuis produits, à de meilleur profits qu'elleS ne dc:a pe-er sur le JuOtvater. Je prétends qu'id est injuste
pouvaient n i éaler, avant cette irmportation le la matière à légard d'une cla-se aussi importante de notre populaion,
première en fnchi5e. d'imposer des droits dlans le but d'augmenter les bêuéfices

Xun importons, en franchise, pas moins de 32,000,000 d'unie ompig-ie queleonque ci en faisant supporter le far-
de ivies de coton, comme matière premi i e, d'utité dea par une ela-me de notre popalation qui, déjà, supporte les
aba1olue pour l'enrie' in de ncs mn:ufatures. iae der- fardeaux écraoants ifmposés par la politique nationale.
niere, oi a admis en f1anchise, pus moins de 2,137,0001 Uhonohable député d EastGrey (M. Sproulo) qui généra-
tonnes du charbon qui doit être e5 timé dans une gi and lement montre beaucoup d'nabieé et une grande facilité
meure, comme euant une matière première pour beaucoup dans l'exposition d'une question, a tenté de supporter cette
do manufactures dans le pays. Egilement, ou a admis en taxe, mais dans cette occasion il n'a pas réussi. Il a pr

, MACnONALD (Huron),
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tendu que nos cultivateurs avaient été trompés parce qu'on tour pour lui conserver le marché ? Le même honorable
avait importe dans le pays des engrais artificiels d'une qua- député nous a dit que nous pouvions fabriquer l'acide sulfu-
lité inférieure. De là, il doit induire que nos cultivateurs rique, au Canada, a si bon marché que nous pouvons l'ex-
rie sort pas aussi rompus aux affaires qu'ils le sont en réalité. porter aux Etats-Unis, et faire la concurrence aux manufac-
Eh bien ! M. l'Orateur, vous trouverez parmi eux des gens turiers de ce dernier pays. Alors, pourquoi ne sommes-
au-si connaissants en affaires qu'aucun député on cette nous pas capables de contrô!er notre propre marché sans un
chambre. De ce qu'aucune analyse n'a été faite des engrais droit protecteur de 35½ pour 100 sur l'acide sulfurique ?
artificiels importés, l'honorable député conclut que des Ce droit n'a été imposé qu'en faveur du manufacturier.
engrais artificiels d'une qualité inférieure ont été importés Mais si nous pouvons fabriquer à aussi bon marché, ici,
et que partant nos cultivateurs ont été trichés. qu'aux Etats-Unis, et que nous possédions la matière pre.

L'honorable député de Welland (M. Ferguson), a préten- miòre, est-il de l'intérêt de la classe agricole qui paie cet
du que les engrais artificiels importés des Etats-Unis étaient imrpô, de le laisser subsister au profit des manufacturiers
de qualité inférieure, que l'analyse de ces engrais n'a été canadiens d'engrais artificiels ? Si nous avons ces mines de
faite que pour ceux de ces engrais que l'on voulait employer phosphate et si nous possédons les deux éléments nécessaires
dans ce pays, et que partant, des droits devraient être main- à la fabrication de ces engrais, est-il raisonnable de main-
tenus dans l'intérêt de la classe agricolo. Mais l'honorable tenir ce droit dans le but de faire réaliser des profits supplé-
député de Welland (M. Frguson), est l'auteur du bill pré. mentaires à ces manufacturiers, aux dépens de la classe agri-
senité en 1884, qui fgurc dans nos statuts et qui contient cole ? Je dis que non, et voi'à pourquoi nous demandons au
lu disposition comportant que les engrais artificiels impor- gouvernement d'abolir ce droit.
t& des pays étrangers dans la Confédération, devraient être Un autre honorable député a corroboré cet argument.
soumis à 'ana'yse, ici, avant d'entrer en douane, et que les Mon honorable ami le ministre des finances qui trouve tou-
engrais de même nature fabriqués dans notre pays doivent jours que tout est pour le mieux dans le pire des mondes,
étre également analysès. J'ai ce bill sous la main. qui est toujours prêt à faire paraître blanc ce qui est noir,

. a corroboré cet argument. J'ai été étonné de la faiblesse de
M. SPROULE: Y a-t-il, dans le bill, quelque disposi. la position qu'il a prise. Il a démontré que nous possédions

tions concernant l'analyse des engrais artificiels importés de riches mines de phosphate, que nous avions tout ce qu'il
des pays étrangers par des particuliers ? faut pour la fabrication de l'acide sulfurique, que nous pou.

M. MACDONALD (IIuron) : Pour prouver que j'ai viens faire la concurrence à n'importe quel pays du monde,
raison dans ma prétention, je lirai l'article de l'acte. Le que nous exportions de ces articles on Angleterre et dans
préambule du bill se lit comme suit : I Pour prévenir les les pays étrangers où ils faisaient concurrence sur les mar-
fraudes dans la fabrication et la vente des engrais artifi- chés. Si tel est le cas, est-il juste de maintenir un droit
ciels". Puis l'article 5 donne une définition des engrais élevé sur ces articles dans le but de faire réaliser à nos
artificiels. Voici quelles sont ses expressions : ' Les engrais manufacturiers des profits supplémentaires ? Lorsqu'on lui
artificiels, chaquo fois qu'ie seront mentionnés dans cetacte a posè la question : Pourquoi maintenez-vous ce droit ? il a
s'vpliqueront à toute substance importéo, fabriquée, pr. répondu que ce sont des indmustries naissantes. C'est ià l'ex-
parée ou exposée en vente comme substance fertilisante."' pre6sion dont on se sert toujours depuis dix ans. J'ai
Cela comprend en termes formels tous les articles importés entendu, si souvent, dire que nos industries sont encore
comme fertiIsants, des pays étrangers. naissantes, que je suis presque tenté de conclure que notre

Confédération est un hospice d'enfants trouvés, et que le gou-
M. SPROULE : Il dit: " Manufacturée ou exposée en vernement et ses partisans ne sont que des nourrices pour

vente." Si j'envoie une commande à Buffalo, comme simple ces enfants. Qu'est-ce qui constitue une industrie nais-
particulier, et que l'engrais artificiol me soit expédié, y a-t-il sante ? Vous donnez toutes les facilités possibles à l'im-
rien qui puisse m'empêcher de me rendre de l'autre côté des portation de la matière première nécessaire à cette indus-
lignes et de l'importer sans qu'il soit analysé. trie, vous facilitez son développement. Le Canadien n'est-

M. MACDONALD (Huron): Je comprends que d'après il pas aussi habile, n'a-t-il pas autant d'énergie et autant
cet acte tous les engrais artificiels doivent être analysés. Si d'esprit d'entreprise que n'importe quelle autre nationalité
l'on permettait à n'importe qui d'importer cet article, à quoi pour exploiter cette industrie avec succés, surtout lors-
servirait-il de l'avoir mis dans le statut pour la protection que les honorables députés disent eux-mêmes que nous
des cultivateurs ? Ce rtatut n'aurait plus aucune utilité avons plus d'avantages au Canada que dans n'importe quel
puisque tout particulier aurait le droit d'en enfreindre les autre pays du monde pour la fabrication des engrais artifi-
dispositions. ciels. Qu'est-ce qui constitue une industrie naissante ?

.SPROULE : Cela dépendrait de la manière dont la N'est-il pas temps d'enlever les langes de l'enfant ? Se déve-
M. sP : a n t a i t loppera-t-il, ses os et ses muscles priadsont-il des forces tant

chose se ferait. que vous ne le laisserez pas marcher ? Enlevez à ces enfanta
M. MACDONALD (Huron): Il y a donc là toutes les ces lisières, laissez-les se servir de leurs muscles qui veulent

dispositions voulues pour l'analyse des engrais artificiels, et se développer; leurs os se durciront, et ils grandiront de la
ces dispositions s'appliquent tout aussi bien aux articles im. même manière que l'ont fait les industries des Etats-Unis.
portés des pays étrangers qu'à ceux que nous manufactu- Prenez les industries naissantes dans le Michigan. Dans
rons nous-mêmes. chaque ville et dans chaque village du Michigan, vous voyez

Un autre argument que l'on a fait valoir, c'est celui qu'a de nouvelles industries qui ont à faire la concurrence avec
fait valoir le directeur général des postes dans ce style les anciennes industries des Etats-Unis, et cependant leurs
aimable qui lui est propre, car géréralement il a une produits sont expédiés dans tous les Etats. Elles ont con-
manière de présenter les choses dans un style élevé, et en sidérablement grandi, elles ont augmenté leur nombre d'em-
gentleman, mais aussi avec une fermeté qui lui est toute ployés, elles augmentent leurs capitaux, dans l'ouest, et
particulière. Il a dit que nous possédions, en abondance, quand nous nous rappelons, que le Michigan, l'Illinois,
tous les matériaux que t'on emploie dans la fabrication de ainsi que d'autres Etats, sont plus jeunes que la province
ces engrais. Il a lait remarquer en termes éloquents, et avec d'Ontario et que la plupart des provinces du Canada, je
vei ité, que nous possédions de riches mines desuperphosphate sens le besoin d'attirer sur notre pays, l'attention de ceux
et des dépôts de pyrites qui servent à la fabrication de qui veulent voter contre cette motion ce soir, afin de leur
l'acide sulfurique. Si nous avons ces matières premières en démontrer qu'ils agissent plutôt dans l'intérêt de leur parti
abondance, et que nous ayons la faeilité de pouvoir en dis- que dans l'intérêt du pays. Dans le but do favoriser les
poser, pourquoi le manufacturier exige-t-il un droit proteo- capitaux étrangers dans le pays, ile préférent imposer un
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fardeau au culivateur canadien et faire réaliser d'énor mie
profits aux manufacturiers d'engrais artificiels. JO devrais
continuer encore plus longtemps à parler de ces choses,
mais je rippellerai au gouvernement qu'il conduit le pays à
des diutiultés sérieuses avec ses mesures restrictives.

Je vois ce soir qu'un bili de représailles a été présenté, par
C. S. Baker, de New-York, au congrès des Etats-Unis, afin
d'imposer des droits plus élevés sur nos produits. Dans ce
bil, il propose d'imposer un droit do 15 cents par minot
sur lorge, et les Etats.Unis sont notre seul marché pour ce
produit ;5 cents par douzaine d'œeufs, et nous en avons ex-
porté, année derniòre, pour à peu près 82,000,000 ; 25 cents
par rinot de pommes de terre, et alors comment l'le du
PrinceEdouard, qui produit surtout la pomme do terie,
sera-t-elle capa ble de payer 25 cents sur chaque minot de
pommes de terre pour pouvoir se rendre sur le marché des
Etats-Unis qui est leur -cul mareLé ? Si nous provoquons
les Etats-Unis par ces tarifs de repiésailles, voilà ce ù quoi
nous devrons. nous attendre. Il est temps de réfléchir à
cette question et d'en venir à une conclusion sage pour le
plus grard bien du pays. En imposant ces fardeaux sur la
classe agricole nous commettons un crime envers elle et en
mème temps nous nous préparons des mesures de représailles
de la parwt de nos voisins américains. Au lieu d'ouvrir nos
marchés à tout le monde comme ils les ouvrent oux-mêmes
pour nous-

Quelques VOIX: Oh!

M. MITCHELL: Et quant au poisson frais ?

M. MACDONALD (Huron): Oui ; ils nous ont permis
de l'exporter chez eux, en franchise, depuis 183. Il y a
trois ou quatre ans, ils ont aboli les droits sur les arbrisseaux
de décoration, les vignes et les graines de semence, et ce
n'est que l'année derniore par la force des circonstances, que
notre gouverrement a aboli res droits.

M. DAVIES (L. P.-E.): Et alors ils ont imposé un droit
sur les paniers.

M. MACDONALD (Huron): Et alors ils ont demandé
d'imposer des droits sur les paniers et ils les ont imposés.
Ils ont admis les fruits en franchise. ils ont imposé un droit
sur les paniers dans lesquels ces fruits étaient importés.
Les I épiniéristes de notre pays peuvent aller dans l'état de
New-York et V vendre, sans difficulté, tous leurs produits ;
et présentemueLt, dans un bili que j'ai sous la main, je cons-
tate qu'on a l'intention de créer des embarras à ceux qui
viennent des Etts-IUnis dans ce pays pour vendre ici les
mêmes produits que nous vendons nous, librement aux
Etats.Unis. Là-dessus, il n'y a pas liu de s'étonner que les
Américains se prévalent do leur dignité naturelle et qu'ils se
disent: si les Canadiens sont déterminés à travailler à l'on-
contre de nos intéréts, nous avons le droit de représailles'
sur tous les points où nous avons pu être attaqués. Je crois
qu'il est du devoir de notre gouvernement de preter une atten-
tion spéciale aux mesures qu'ils doit prendre, et de prêter
à sa politique un cachet d'un caractère plus réciproque,
afin de faire en sorte que la paix, ia bonne enterte et l'bar-
monie exiktent entre les deux grandes nations voisines,

M. SMITH (Ontario) : Depuis que je siòge dans cette
chambre, il m'arrive rarement de prendre la parole suri
aucune question quelconque, et ce soir, j'eusse hésité
encore à me mêler ià la discussion, n'eht été que cette ques-
tion pr&entée par l'honorable député de -North York'
(M. M ulock), est une question qui affecte la classe à laquelle
j'ai l'honneur d'appartenir, la classe des cultivateurs de ce
pays. Quoique je n'oie ni l'éloquence, ni la lacilité d'élocu-
tion de l'honorable député qui vient de parler, il est
possible que sur cette question, je puisse donner mon opinion,
et travailler en mème temps, dans l'intérêt des cultivateurs
de notre pays. L'honorable député de Middlesex nous a dit
que les cultivateurs de notre pays ne demandaient aucune pro.

M. MAQDONALD (Huron).

tee'tion. J'afirme que cette question a été décidée, non-
seulement par les cultivateurs de notre pays, mais par la po-
pfulation en général, en 1878, 1882, et en 1881, et ils veulent
la protection, et ils ont dit que le gouvernement actuel leur
a accordé la protection. Il ne m'appartient pas de dire
dans quel sens le gouvernement leur a accordé cette pro-
tection. En ce qui concerne les blés, les avoines, le lard
qui sontdes produitstrès considérablesde la ferme dans notre
pays, nous constatons qu'une protection importante leur a
été accordée.

Maintenant parlons de la question des blés. Des impor-
tations considérables ont été taites duns co pays. Des droits
de 15 cents au minot cnt été imposés sur les blés et de 50
cents sur chaque baril de farine. Si nous n'avions pas eu
cette protection, les Américains eussent inondé nos marchés
de leurs blés, mais voici le point : les prix doiventétre plus
élevés au Canada, parce que le prix des blés est réglementé,
à ce qu'on nous dit, par le marché de Liverpool, et si les prix
n'avaient pas été si élevés dans Ontario, nos commerçants
eussent expédié leurs blés vers les marchés où ils auraient pu
obtenir un prix plus élevé: mais ils les ont expédiés à Ontario
après avoir payé 15 cent.s de droits sur le blé et 50 cents sur
chaque baril de farine. Qu'il me soit permis d'exprimer le
désir que le gouvernement maintienne, dans l'intérêt des cul-
tivateurs de ce pay, ces droits de 15 cents au minot, sur les
blés, et qu'il augmente les droits sur la farine ; et qu'au
lieu de 50 cents il les élève à 75 cents ou 80 cents au baril,
Je crois que les cultivateurs et les meuniers de ce pays par-
tagent ces vues. Je crois qu'il n'y a pas de doute que, s'il
était possible de consulter les cultivateurs et les meuniers,
ils seraient tous de cet avis. S'ai parlé tout à l'heure des
avoines et du lard, mais durant les quatre ou cinq années
dernières, à plusieurs reprises, nous aurions pu importer de
l'avoine dans ce pays, n'eussent été les droits imposés sur ces
graminées, à beaucoup meilleur marché que ceux qui
devaient en faire usage ne pouvaient les acheter au Canada.
Il est de fait que nous aurions un surplus d'avoine et de
pois dans ce pays.

Je dirai un mot à propos du maïs dont il a été question
dans ce débat. L'honorable député nous a dit que le prix
du maïs était plus élevé au Canada qu'il ne l'est aux Etats-
Unis, les droits exceptés. Il nous a également dit qu'il se
vendait le môme prix qu'aux Etats-JUis en y ajoutant le
droit de 7 cents au minot. Il me parait que les Américains
peuvent apporter ici leur maïs sans aucune difficulté, s'il
est vrai que le mais vaut plus au Canada, les droits étant
saufs, qu'il ne vaut aux Etats-Unis ; mais voici la question :
si le mats américain vient en francbise au Canada et y
cause un déplacement d'autant de minots de nos avoines et
de nos pois, ceux qui soit au courant des affaires savent
qu'un grand nombre de parties de ce pays ne sont pas pro-
pres à la production des blés et des meilleures qualités de
grains, mais qu'elles peuvent produire abondamment les
menus grains; en conséquence chaque minot de maïs améri-
cain importé dans ce pays doit déplacer soit un minot
d'avoine soit un minot de pois, que nous aurons à exporter à
notre tour. Aujourd'hui même on a dit que le distillateur
pouvait importer du mais en franchise pour certaines fins ;
mais que le consommateur du maïs est obligé de payer 7 cents
de droits, au minot, sur ce maïs.

Maintenant, qu'il me oit permis de dire qu'il y a un grand
nombre do bestiaux exportés aux Etats-Unis à très bas prix,
et ceux qui sont exportés en Angleterre coûtent peut.ètre
quatre foisautantque ceux que nous expédions de l'autre côté
de la front ère. Dans ces circonstances, le distillateur du Ca-
nada qui nourrit un grand nombre de bestiaux maigres les
achète, à des prix moyens, et de cette façon il rend ser-
vice au cultivateur canadien. Maintenant, je dirai un mot
au sujet du lard, Je conviens que nous consommons une
grande quantité de lard, et les rapports du commerce et de
la navigation établissent que sur une certaine portion du
lard importé dans le pays les droits sont de 1 cent à la livre,
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et sur d'autres portions, 2 cents. Si vous consultez les rap- mieux que cela. Au sujet de ce dernier, qu'il me soit permis
ports du commerce et de la navigation, durant les trois ou de dire, qu'il sait assez bien se rendre comptu de sa position,
quatre dernières années, vous constaterez que les cultiva- et quoiqu'on ait prétendu que la classe agricole avait besoin
teurs canadiens, tout en payant un droit de 1 cent à la livre, de recourir aux lurr ières des autres clas-es pour se diriger
sur le lard beulement, ont pu réaliser plus de $1,000,000. ou faire valoir ses intérêts, en réalité nous vons assez d'in-

Maintenant, l'bonorable député do South huron nous dit, telligence de notre situation pour rendre justice au cultiva-
que les cultivateurs d'Ontario, dans toute cette province, ne tour honnête et mépriser le coquin.
continueront pas longtemps à faire la culture des menus
griins et à faire l'é'ôve des bestiaux suivant l'ancien systà- L'ESPION LE CARON.
me, pour expédier ces produits de leur industrie vers des
marchés étrangers. A l'arenir ils devront nourrir et M. FLYNN : M. l'Orateur, à la reprise des débats, à huit
engraiser ileurs bestiaux et les garder pour leur marché heures, ce soir, j'ai attiré votre attention sur un article qui
local ou pour leur propre profit sur la ferme. Ils nous a paru dans le Free Press de cette après-midi. J'exprimais
dirent, presqu'on méme tempý, que la politique du gouver- le regret de ce que 'honorable premier ministre no lit pas
nenient a été faite dans l'intérèt des manufacturiers. Au à son siège, mais depuis, il est venu prendre sa place en
norn du bon sons, comment peut-on produire ces grains Chambre, et j'ai lieu de croire que ses collègues lui auront
dans notre sol ? Comment peut-on consommer ces bestiaux fait part de la déclaration que j'ai faite devant cette
dans le pays si Lous n'avons pas ure population suffisante? Chambre. J'ai lu le paragraphe qui a paru dans le journal
A mon point de vue les manufactures de ce pays doivent de ce soir, dans le but de mettre le gouvernement on de-
être encouragées de toute manière posible, et c'est là la meure de le contredire, s'il est possible de le faire, le plus
politique que je préconise. tôt possible, et j'espère qu'il pourra le contredire. Le Caron

Je conviens que l'honorable député de South Huron a a fait des déclarations étranges, mais la plus étrange de ses
raison de piétendre que ces articles devraientôtreconsommés déclarations est certainement celle dans laquelle il prétend
dans rotre pays, mais je ne vois pas comment on peut y qu'il était aux gages du gouvernement canadien. J'ai
arriver à moins d'une augmentation soudaine de la popula. d'abord lu ce paragraphe, afin, que dans le cas ou ces asser-
tion, et je crois que cela ne peut se faire mieux qu'en encou- tions ne seraient pas vraies, et j'espère qu'elles sont fausses,
rageant les industries du pays, Maintenant, j'en arrive à la le gouvernement, pût les contredire immediatement. J'at-
question présentée par l'honorab!o député de North York, à tends la réponse,
ia question des engrais artificiels. Je concours dans la décla- Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas entendu la lec-
ration qui a é é faite par l'honoraible dépuré de Brome (M. ture du paragraphe en question, mais l'honorable député
Fisher) comiportantque ces eagaisne sont pas généralement aura, sans doute, la bonté d'attendre la présence du premier
employés par les cultivateurs de cette partie du pays, mais il ministre dans cette Chambre, et il voudra bien, alors, répé-
est probable que le jour n'est pas éloigné c ù ils seront plus ier sadéclaration.
en usage qu'ils ne le sont aujourd'hui. Mais ces honorables
députéi ont-ils la prétention de croire que Si les droits M. FLrYN: Ainsi que je l'ai dit précédemment, dès
énient abolis sur ces engrais artificiels comme consé- Pouverture des débats, ce jour, j'ai donné au gouvernement
qluence ils seraient plus universellement employés, que avis do cette affaire. Ou m'a demandé alors d'attendre la
l'aboliiion de ces droits en augmenterait l'usage d'une livre présenoe de l'honorable premier ministre. J'ai exprimé
on plus que présentement ? L'honorable député prétend que des regrets au sujet de son absence, et le désir de le voir à
ces engrais artificiels peuvent être achetés à meilleur mar- son siège. Quelques instants après, il était à son siège,
ché, lorsque leur valeur comparative est connue. Prétendent- et j'ai lieu de croire que ses collègues lui ont fait part de
ibs par là qu'nn peut se les procurer aux Etats-Unis, à meil- ma déclaration. A mon point de vue, c'et une question
leur m rebé qu'au Canada ? Non, je ne le crois pas, et ils très importante. Le très honorable ministre a quitté son

saliraient prouver cette assertion Il est un autre poirt siège, et j'ignore quand il reviendra, et, à part cela, il est
qui se rapporte à cette question, et l'auteur de la présente possible que je sois absent quand il reviendra. Il doit être
résolution y a fait allusion : c'est que, sur la liste de franchise quelque part dans l'enceinte des édifices parlementaires, et
des Etats-Unis figurent " les os bruts, non manufacturés, ses collègues ont pu lui faire part de la queýtîon. A tout
brûlés, calcinés, broyés ou soumis à la vapeur, les os en hasard, j'ai rempli mon devoir; j'ai posé la question au gou-
poudre et en cendres pour la fabrication des phosphates et vernement, et s'il croit qu'elle ne vaut pas une dénégation,
des engrais artifiiels." Je crois franchement, qu'il n'est pas qu'il subisse la responsabilité entière de la position.
un seul député de l'autre côté de la Chambre qui ne sache Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas entendu faire la
que les os et les phosphates du Canada sont exportés aux déclaration, vu que je n'étais pas en chambre, lorsqu'elle a
Etts-Uma pour y etre manufacturés, et ces honorables été faite; il devait être huit heures et quart ou buit heures
députes voudraient que nous payions les frais de transport et vingt, lorsque e suis arrivé en chambre. Si l'honorable
sur ces os et ces phosphates, en envoyant ces produits bruts g q b
et en les rapportant à l'état d'articles fabriqués, que t'aller puteé voulait bien répéter présentement sa déclaration,
et le retour soient supportés par nous. Est-ce raisonnable, être pourrais-je lui répondre.
est-ce dans l'intérêt du cultivateur canadien ? A mon avis, M. FLYNN: Je vais lire le rapport. Il a para dans le
la rèsolntion présentée par l'honorable députédeNorth-York Pree Press de cet après.midi, et il est daté de Londres, 13
(X. Mulock), ne favorise pas les intérêts du cultivateur février (paragraphe lu de nouveau). Tel est le rapport.
canadien. Il est possible que je ne puisse pas convaincre un Sir HECTOR LANGEVIN : Il y a longtemps que je fais
grand nombre de membres de cette Chambre, au sujet de partie du gouvernement, et je crois que si de pareils faits
cett e question, mais je parle d'un sujet que je connaie, et eussent existé-
pendant que dans certaines parties du pays, nos terres ont
besoin d'une certaine quantité d'engrais artificiels, où leur M. FLYNN Le premier ministre étant présenteent à
usage pourrait augmenter continuellement peut être, d'un son siège, je suis prêt à relire la paragraphe. (Lu de non-
autre côté, nous avons, dans notre pays, des dépôts de phos. veau).
phate et les matières premières dont on peut tirer l'acide Sir JOHN A. MACDONALD : M l'Orateur, je déclare
sulfurique ; en contéquence, du moment que nous allons que je no connais pas Le Caron ; je ne l'ai jamais vu, je n'ai
acheter ces phosphates à létranger, nous perdons la cons- jamais ou de rapports avec lui, je ne lui ai jamais payé une
cience do nos véritables intérêts, et partant, il me semble somme d'argent quelconque, je ne sache pas que le gouver-
que ce seiait faire injure au cultivateur canadien qui sait nement le subventionne présentement d'aucune maniare,
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M, MI LLS: Subventionnez-vous des gens dans un tel but ? trouvent ici dans des conditions plus avantageuses qu'on
Sir JOIN A. MACDONALD: Non, nous n'employons ne peut les trouver dans toute autre partie du monde

pas de pareils moyens. connu," à quoi bon ce droit de $W > par tonne sur le produit
manuf'acture ? Pourquoi y a-t-il lieu de protéger un article

ENGRAIS ARTIFICIELS. de ce genre? Mais, M. lOrateur, l'article do lui-mêrne im-
pose les dioits voulus, Les Américains sont nos plus pro-

M. MULOCK: Avant que la motion soit pi&éentée à la ches voisit s ; ils ne protògent pas leur acide, et on sait qu'il
chambre, je demanderai qu'on me permetto de faire leur faut l'importer it! Canada, pour leur propre usage, Ils
quelques observations. Les débats ont pris des prop ýrtions rn'ont aucune protection, et la meilleure protection que
plus étendues que colles que comportait la motion, et je peut avoir un pays, en ce qui concerne les acides, l'acide
le regrette, parceo qu'ilq peuvent peut tre embioniller sulfurique entr'autres, se trouve dans le fait que c'est un
la discussion, sur cette question d'iéêt majeur, et sur- p oduit dangereux et dispendiecux à transporte d'un
prendre la bonne foi de quelqucs-uns des députés. 'tnte- endroit à un autre, et le fret est si élevé qu'il devient une
fois. je déclire toute envie daboîder cette qucstion générle- espéee de prohibition dans tout pays r ù on voudrait faire
ment dénommée, la politique nationale. Je crois qu'en de la concurence rn l'y important. Je reconnais l'exactitude
votant la motion propose, nous nous coufurmerions parfai- des faits piésentés par l'honorable maître général des postes,
tenent au principe de la protection. que nous appelons et ce qui m'étonne, c'est qu'un homme d'un aussi bon juge-

énéralement, dans ce pays, la politique nationale, principe ment et d'une pareille habileté, se trouve sous des
qui n'est nullement en cause dans la question que nous induences dont il ne peut secouer le joug, et que partant
discutons p?éentement, devant la Chambre. Je veux il arrive à des conclusions que ne comportent pas les pré-
demander aux honorables dépu ès qui ont appuyé l'impôt misses, à des conclusions fausses à tous points de viue, Si
de 10 par tonneau sur les engrais artificiels s'ils peuvent nous avons tout ce qu'il faut pour produire cet article dans
me dire, qui paie eet irapôt ? Est-ce le pIodueteur ou le notre pays, de la manière la plus avantageuse, pourquoi im.
conommnateur ? Celiui qui 'est chargé de défendre, cet poser un droit inutile sur sa fabrication ? Pourquoi fait-on
imrI t est mu onorable ami, le député dle Sherbrooke, cela ? Cela est fait, dans le but de mettre de l'argent dans
(M. Bal), avec qui je suis dans les termes les Ilus intimes; les goussets de quelques privilégiés et d'extorquer de Par-
mais les honorables déput ès se rappeileront qu'il a déclaré, gent des contribuables, des pourvoyeurs déjà surchaigés du
qu'en défendant cet iimlpô, il parlait dans les intérêts d'un Canada, des cultivateurs qui contribuent le plus à la r-
homme ou d'une compagnie intéressée dans la fabrication et chesse publique, Cela est fait, paieo qu'il n'y a personnle
ron dans l'achat des engrais artificiels. Il représentait le (dans le gouvernement qui prenre les inté:êts des cultiva-
venieur. Maintenant, qui va repIésenter l'acheteur ? Les temtis ou qui les protege, Quel est le membre du gouverne-
honorables députés de la droite n'ont aucun argument à ment du jour, depuis le premier jusqu'au dernier, qui prenne
apporter à l'appui de cet imp6t. Ils no le défendront pas franchement les intórèts de la cla'se agricole ? Il n'y on a
dans l'in.téiêt des consommateurs, niais, à tout basard, les pas un. Volontiers, on les verra préts à les tromper par
uns, pour une raison, les autres, pour une autre raison, ils des leurres, mais lorsqu'il s'agit d'augmenter les taxes, où
essaient de le défendre. Par exemple, l'honorable député sont les protecteurs de la classe agricole ? Ceux qui deman-
de Welland (M Ferguson) prétend qu'il est opportun dent l'augmentation des tases ne sont pas les consomma-
d'exclure tous les engrais étrangers, sinon, le pays sera teurs mais les manufacturiers. Est-ce que le gouvernement
inondé de produits de ce genre, d'une qualité inférieure. consulte jaimais les consommateurs, dans le but de s'assurer,
Par là même, il discrédite sa propreprogéniture, 'est-àdire lorsqu'il impose des droits, de sa propre autorité, s'ilt
l'acte qu'il a fait passer, en 1885-une excellente mesure, à consentent ou non à supporter le fardeau de ces nouveaus
tous points de vue,-mesure qui sauvegarde toute altération droits ? Non ; il se conforme à l'avis de personnes intéres-
possible, tant dans le produit fabriqué, au Canada, que dans s, il qerre les fi eins> il éýève le tarif, et lorsque viennent
le produit fabriqué à l'étranger. Cet acte est en pleine Ilsélections, il pase le chapeau pour laire rentrer quel-
opération, et il n'y a pas une seule livre de produits de ce ques sous dans sa propre caisse. C'et ainsi que l'on opère,
genre qui puisse être admise, dans notre pays, sans etre et ceux qui supportent le fardeau des taxes ne sont con-
soumise à l'analyse exigée par le gouvernement. En sultés qu'au moment des élections. C'est alors que nous
conséquence, loin de prêter la moindre importance à voyons le premier ministre et ses amis se rendre auprès des
'argumentation présente du député de Wolland (M cultivateurs et leur dire : " Voyez jusqu'à quel point nous

Ferguson), je crois que l'acte dont il est le père, contredit prenons vos irtérèts les fabricants de tissus sont venus à
parfaitement son argumentation. S'il manquait queloue nous et nous ont dit : Elovi z les droits sur les tissus pour
ehose à cet acte, l'honorable député n'aurait qu'à s'aresser empêcher la camelote de venir sur nos marché' et nous
à la Chambre pour l'amender, et je suis bien convaincu que avons élevé ces droits," Mais est-il vrai que la camelote
ceux qui ent soutenu in première muesuie lui viendront en n'ait plus d'accès ici ? On n'a qu'à parcour ir toute la liste
aide, pour remplir les vues de ceux qui lont votée. des articles sur lesquels il y a des droits exceptionnels im-

L'honor'able ministre des postes a fait, à ce snjet, qie- poés, et nous trouvons pour ainsi dire à chaque item, des
ques observations, et, en ce qui concerne les resrorces luisons trompeuses apportées pour leuirer les consomma-
naturelles du Canadi, se rapportant à cette question, je suis teurs. Et ceux qui ont donné ces raisons, qui les ont ap-
entièrement de son avis. Je conviens que nous avons, au puyées, qui les ont répandues dans tout le pays, sont les
Canada, glace à une nature généreuse, tous les produits membres du gouvernement du jour. Il en est ainsi en ce qui
naturels qui entrent dans la fabrication de ces engrais. Avec concerne cette question. Aucune excuse ou aucune justidi-
toute raison, il a dit, que nons avions, presque sous la eation ne peuvent être présentées en faveur de cette mesure.
main, d'immenses dépôts de phosphates, plus riches et plus Le premier ministre lui-même n'essaiera pas de la défendre,
abondants qu'on ne peut en trouver, dans aucune autre mais il votera ferme et il fera voter ses amis à L'appui ; pas
partie du monde. Non plus iraije, i l'encontre de son un seul no manquera à l'appel. Je le détie de défendre sa
avis, lorsqu'il prétend que le seul autre ingrédient néces. position sur ce point, par des arguments; il n'a rien A dire
saire pour produire des engrais artificiels est l'acide sulfu- qui vaille ; il a dépensé taute son éloquence à ce sujet dans
rique, et que nous pouvons, présentement, fabriquer cet un caucus qu'il a tenu, quelque part, avec les manufacturiers.
acide, au Canada, à meilleur marché qu'en aucun pays du U, PLATT : Dans la chambre rouge.monde. Eh bien, M. 1'Orateur, si nous avons ebez nous les
deux éléments naturels nécessaires à la fabrication de ces M. MULOCK: Non, la chambre rouge viendra plus tard.
produits, et si, comme il le prétend, " ces deux éléments se Alors, le premier ministre leur rappellera encore, la position
b Sir JouN A. MoDoinALD,
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que chacun d'eux occupe dans cette vallée de larmes; il leur avait raison, la chambre, je n'en si aucun doute, amenderait
dira comment il va s'y prendre pour remonter dans l'arbre, avec plaisir l'acte, de maniéro à proléger les cultivateurs
et on les verra s'abriter sous les branches de 'arbre grande- contre la fraude, s'ils ne le sont pas déjà Quant à )'honorable
ment étalées, et ils s'engraisseront, grâce au rare talent qu'il député, je pense avoir îépondu victorieusement à ce qu'il a
a le Fecouer les branches, Non, M. l'Orateur, il n'est pas dit lorsqu'il a voulu induire la chambre en erreur, et peut,
un scul dépaté do la droite, depuis le premier jusqu'au der- être qu'il ne savait pas lui même ce qu'il disait, lorsque,dis-
nier, en descendant peut-être devrais-je dire, en remontant, je, il a cherché à faire croire à cette chambre que le cultiva.
qui osera défendre la position qu'ils ont l'intention de pren- teur canadien n'était pas en sécurité et qu'il ne pouvait
dre sur celte question. Mais, sans broncher, ils voteront pas sortir seul la nuit. Ce cas, dis-je, est bien défili, et en
tous pour augmenter le fardeau qui pèse sur le cultivateur. conséquence, je désire qu'il ne soit pas conf ndu avec le
Je pretends que ce que veut le gouvernement aujourd'hui principe général de la protection. Bien que la proLteiou
n'st rien autro chose que la taxe directe sur chacun de nos soit relativement bonne, bien qu'on puisse l'approuver,
cultivateurs qui voudrait employer les engrais artiticiels en il y a cependant des cas où elle ne peut s'appliquer; et dans
question, et c'est tout autant une tnze directe que si l'on le cas présent, l'engrais aruiciel, comme Pa si bien dit
pssait une loi imposant à chaque cultivateur, une piastre l'honorable député de Huron-Est (M. Macdonald), étant un
pour chaque tmberée de fumier qu'il transporte de-son article de matière première pour le cultivateur, et l'un des
étable dans ses champs. Comme question de justice, vous plus importants pour sa propriété, je demande à la chambre
feriez tout aussi bienr de passer une mesure, dans ce sens, de mettre de côte tout esprit de parti, de juger cette affaire
mais vous n'oseriez pas le faire, parce que vous sentez que A son propre mérite et d'enlever cette taxe de 86 A 810 par
'agriculteur comprendrait trop bien vos intentions. Deux tonne sur un article nécessaire à 'avancement de l'industrie
membres de cette chambre, le député de East Grey (M. agricole du Canada.
Sproule) et le dépu'é de Welland (f. Ferguson) qui ont
pretendu que le cultivateur canadien n'avait pas assez d'in M. SROILE J Voyant que l'honorable député m'a ai
telligence pour se rerdre compte do sa position, pourront poitivement prêté des propos que je n'ai jamais tenus, je
constater pîlus tard qu'i!s se sont trompés sur ce point. désire donner qelques explications pour me justiier devant

ta chambre. J'ai dit que l'acte tel qu'il est actuellement dans
Af. SPROULE: Je demande à Phonorable député de me

dire quand j'ai fait une partille assertien.

M. MU LOCK : L'honorable député a tenté de nous faire
:i rt de ses vues larges Fer la question, lundi dernier. Je

ù:ois que c'ct ce jourX même qu'il a fait cette assertion.

M. SPROULE: Eh bien, je déclare formellement, que je
n'ai jamais fait une pareille assertion.

M. Mf ULOCK : Sa dénégation ne le tire pas dii pétrin. I
a déclaré que les cultivateurs du Canada ne savaient pas ce
qu'ils achetaient, qu'ils avaient besoin d'être protégés, qu'ils
n'ôtaient que des enfants on tutelle, et qu'il était opportun
de )es emjêcher d'aller sur les marchés cr ils pourraient
aîbeter Co (lui leur faut,

M. SPROU LE : Je n'ai rien dit de tel. J'ai dit qu'ils
pourraient acheter cet article aux Etats Unis, et 'apporter
;ci, et s'HJ5 re le mettaient pas en vente, rien re les oblige-
rait i l'analyser, et que partant, ils ne pouvaient juger si
l'ai ticle était bon ou mauvais.

M. IMULOCK : Alors l'honorable député ne savait pas
CL qu'il disait, lorsqu'il a prétendu que les cultivateurs pou-
vaient aller aux Etats-Unis et faire toutes ces choses-lé.
Les cultivateurs de son comté vont-ils aux Etats-Unis, avec
des brouettes pour y acheter un sac degrais, et le trans-
portent-ils ainsi A bras, jusque dans le comté de Grey ?

M. SPROULl: lis donnent leurs commandes.
M. MULOCK: Je ne connais pas de cultivateur qui se

procure ses engrais artificiels de cette manière. S'ils achètent
dc ces produit ils les achètent au moyen d'intermediaires,
au Cnada, et si l'hororable députe veut consuder les statuts
de l884 il y trouvera un acte qui a été adopté pour protéger
le cultivateur dans ces cas.

M. SPROULE: Non; cet acte no contient rien de tel.
M. MULOCK: Eh bien t je suis parfaitement convaincu

que 'hororable député de Grey-Est a plus de sagesse à lui
seul que tous les membres de la chambre des communes et
du Sénat rèunis ersemble. Is pensaient autrement pourtant
lorsqu'ils ont rédigé cet acte, ls ont cru que l'acte prévoyait
ce cas. L'honorable député de Wellar.d (M. Ferguson) a
demandé le concours d'un comité spécial pour préparer cet
acte qui, de fait, a été préparé avec beaucoup de soin, avant
qu'il ne lût mis en vigueur; et s'il veut consulter les
comptes, il y verra quels sont les revenus que cet acte a
rapportés, Si, ce que je nie, l'honorable député do Grey-Est

les statuts, n'eïmpêche pas un cultivateur d'aller chercher
ces engrais artificiels au.; Etat.-Unis pour les apporter ici
et les utiliser lui-même, pourvu qu'il ne les expose pas en
vente sans savoir s'il sont de quelque valeur. Je pense
que lorsque j'aurai la )'article de l'acte, la chambre et le
pays conviendront de cela avec moi. Malgré toute son
intelligence et ses connaissances profondes, tant profession-
nelles qu'agricoles, l'honorable député de York-Nord (l.

Nfulock), ne Serait pas capable de dire lu;-même si tel en-
grais aridfciel a quelque vteur A moins de l'avoir analysé,
L'acte dit expres.énent, que toute personne qui manafac-
ture, vend, cèle ou offre en vente, tout eograis articiel
pour l'agriculture, soit par traße, échange ou autre-
ment, devra apposer une étampe sur chaque baril, sac,
bitte ou paquet d'icelui. Eh bien t le cultivateur ne manu-
facture pas, ni n'expose en vente cet article-lA, mais il
envoie ses commandes aux Et its Unis; et n'étaient les lois
douaniares il pourrait l'importer ici; mais m:ne avec
,es lois il peut l'importer en payant les droits, et il peut

l'employer sans en coinaître la valeur. Je parle de ce que
j'ai vu et de ce que les cultivutjurs eux-mêmes m'ont rap-
porté. Un cultivateur m'a dit à moi-même, qu'il avait
acheté des engrais artificiels pour la somme de $60, et q.u'iI
pourrait donner sa déclaration sous serment, qu'il croyait
que cela ne valait pas cinq cents après l'avoir mis sur sa
terre, J'ai lu l'acte attentivement, avant de parier sur ce
sujet, et j'en suis venu à la conclusion qu'il n'empêche pas
les cultivateurs d'importer pour eux-mêmes, des engraia
artificiels. L'on ne doit pas s'attendre que les cultivateurs
pourront être capables de dire quelle est la quantité d'acide
phosphorique ou d'autres su botances qui cst contenue dans
l'article qu'ils acbòtent. Les cultivateurs ne sont pas tous
chimistes, et l'on ne peut compter qu'ils doivent connaître
cela; et ai nous ne sommes pas ici dans le but de les protéger,
eux qui ne sont pas on état de se protéger, pourquoi y
sommes-nous ?

M, MULOCK : De quelle manière les droita les pro-
tègent-ils ?

M. SPROULE: Lorsque le cultivateur paie les droits,
il n'y a pas d'analyse parce qu'il n'expose pas l'article en
vente. Cet acte ne s'applique qu'aux articles fabriqubs dans
le pays ou exposés en vente par des commerçants; mais le
cultivateur ne se trouve pas dans ce cas,

M. M ULOCK : Comment les droits peuvent-ile le proté-
ger ?

1889.
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M. SPROULE: Voici comment, Lorsqu'un homme 1882, à 37,000,000, et en 1887, à 849,000,000. Les
trouve que ce, articles ne valent pas les droits qu'il paye troupeaux étaient évalués à880 000,000, en 1882, et en 1887,
sur eux, il ne les importe pas. Cet acte a pour objet d'em- à 3104,000,000. Voilà les évaluations faites par M. Blue,
pêcher les commerçants de les importer dans le but de les l'employé du gouvernement d'Ontario.
vendre. Voilà où est le mal, S'il les expose en vente, ils L'honorable député de Bothwell (Ni. Mills) a dit qu'il
doivent e're soumis à lanalyse qui doit spécitier quelle pouvait prouver par les principales sociétés do prêt, dans
quantité d'acide phosphorique ou d'autres éléments ils con- Ontario, que son assertion est juste, et il a mentionné les
tiennent. Malgré la déclaration qu'a faite l'honorable sociétés de prêt de Ruron et Erié, ainsi que d'autres so'iétés
député de York-Nord, je dis qu'il n'y a pas un cultivateur on renom. Je vois dans le rapport fait par la société de
intelligent qui lira cet acte et qui n'avouera pas que tout ce prêts et plaementsde Huron et Erié, que les arrérages n'ont
que je dis est vrai, et quer ien ne peut protéger le cultivateur été, l'année dernière, que de 4 pour 100 du capital prêé, qu'ils
contre ces produits si ce n'et les droits dont on les frappe. étaient de 22 pour 100 de moins que l'année pré édente,

que les deux tiers de 1 pour 100 seulement du capital prêté,
M. DAVIES (I P.E) Assurément, l'honorable député est revenu sous forme de propriété, et que les cultivateurs des

doit êtie convaincu que toute son argumentation ne sort environs leur ont mis en mains $1,000,000 pour les prêter.
qu'à démontier une ebose, c'est que l'acte que l'honorable La compagnie canadienne qui a eu son assemblée annuelle,
député de Welun.d (i Ferguson) a fait adopter dans nos au mois de janvier dernier, aété informée, par son président,
statuts, est imparfait. Toute son argumentation établit que, premièrement, que la compagnie avait diminué son taux
d'aprò i'aete, ces produits doivent étre analysés, s'ils sont d'intérêt de 1 pour 100, en 1887, et deuxièmement, que les
fabriqués au Cainada, mais que, s'ils sont importés de prix obtenus, en 1887, sur les ventes de propriétés avaient
l'étranger ils évbappent à l'applic tion de la loi. augmenté de 25 pour 100 depuis 1886. La compagnie de

prêts hypothécaires canadienne du Nord de l'Ecosse a tenu
M. SPEROULE : Non. son assemblée annuelle, en janvier 1888, et dans son discours,

le président a parlé de la baisse du taux d'intérêt sur bypo.
M. DAV IES (1 P-E): Si l'argumentation de l'honorable thèque, au Canada. Il a expliqué ce fait en disant qu'un

député est bonne, il n'a qu'à faire arnender l'acte. Mais je grand nombre d'hypothèques créées il y a trois ou quatre
comprends bien son argument lorsqu'il dit que c'est bien ans à un taux d'intérêt plus élevé, avaient été acquittées, et
pour un homme d'importer ce t article quoiqu' i n'ait aucune qu'ils avaient été obligés de piéter leur argent au taux d'in.
valeur, pourvu qu'il paie le, dtoits. A quoi cela peut-il lui térêt aetuel. Cette compagnie a ausi fait le rapport que le
servir de payer S1 pour un ariein qui n'a auvuine valeur ? montant de la propriété foncière qui était tombé entre ses
Il n'en e-t que plus mal, L'honorable .éputé sait que les mains, par suite de confiscation, n'était que de $30,000, sur
culuvateurý s-ont des gon- pratiques et qu'ils acqiirent de un montant de $3,000,000, soit 1 pour 100 seulement. Toutes
l'ex; érieuce aussi vite que les autres. Si l'un des amis de les compagnies qui font des affaires en Canada et qui sont
l'horoatble député a imporlé, des EttuUnis, des engrais obligées de faire rapport au gouvernement fédéral, ont prêté
artifie els sans valeur, et qu'il a payé 860, sans compter les en 18-0, $56,600,000 sur les propriétés fonciéres dans les
$10 de droits qu'il a payés au goovrnement, je rense qu'il villes et lescampagnes. Ce montant s'est élevé à $88,900,000,
n'en imnpmtera las de semblables l'ani éc prochaine. Lors- en 1887. Cependant, bien qu'en 1880, il y eût 84,100,000
qu'il s'aacevra que ce p1î duitne vaut rien, il ne l'importera d'arrérages en principal et intérêts sur un montant prêté de
lus, qu'il soit taxé ou ion. 56,000,000 ; en 1887, il n'y avait plus que $3,200,000 sur

M. SPROULE: Il pourrait en essayer une autre espre, un montant de 886,900,000. Cola, joint au fait que le
l'a. éSprochaIlo e e montant placé entre les mains de ces compagnies pour être

prêté, a augmenté, y compris les obligations vendues en
M. DAVIES (I.P.-E. L'honorable député est complète. Canada, et qui, de 812,258,300 qu'elles étaient en 1880 se

ment dans l'erreur. S'il veut que l'acte ne s'applique sont montées à 825,500,000, en 1887, cela, di,-je, est une
qu'aux phosphates importés, eh bien ! soit, mais cela ne preuve évidente que les cultivateurs du Canada ont fait des
touche pas à la question soulevée par la motion do rmon progrès. Maintenant, j'ai remarqué que mon honorable
honorable ami, Toute la quietion est de savoir si la ma- ami ainsi que d'autres députés de la gauche ont fait des
tière première dont nos cultivateurs ont besoin pour lamé- déclarations comportant que le Canada rétrogradait au lieu
lioration de leurs terres devrait être taxée ou non. de progresser. Je suis d'opinion que des assertions de ce

genre ont l'effet de nuire à notre pays, à l'étranger. Ces
M. CARLING: .je re désire pas d'occuper longtemps déclarations sont regrettables car nous devons tous nous

l'attention de la Chambre, car la question a été traitée à fond unir pour faire progresscr notre pays, le faire valoir toi
par les honorables députés do la droite et de la gauche. qu'il est et ne pas chercher à le décrier. Je vois que les
Mais je crois n1e pas devoir laisser passer, sans lesî contre- ventes de terrains par le shérif dans la province d'Ontario,
dire, les remarques qu'a faites l'honorable député de Both- en 1878, se sont montées à 138, tandis qu'en 1888, elles
well (M. Mills). Il a dit qu'il était pré' à prouver que la n'ont été que de 51. Les ventes forcées, dans la province
valeur des propriétés rurales dans Ontario avait diminué de de Québec, se sont montées à 805, on 1878, et à 302, en
30 pour cent, durant les cing derniùres années, Je aie ce, 1887 Dars la Nouvelle Ecosse, ces ventes su sont montées
et je crois que l'honorable député n'est pas capable do à 100, en 1878, contre 90, en 1888. Dans le Nouveau.
prouver cette assertion. Je trouve dans les rapports publiés Brunswick, elles ont été de 62, en 1878, contre 18, en 18-8 -
par le gouvernement d'Ontario-le rapport annuel du et dans l'Ile du Prince-Edouard, elles ont été de 71, en )878,
bareau des industries de la province d'Ontario-tels que contre 23, en 1888. Cette comparaison démontre clairement
préparés par M. Blue, que la valeur des propriétés de ferme, que notre pays est dans une condition bien plus prospère
en 1882, dans Ontario, était do 82,000,000, tandis qu'en sous le gouvernement actuel qu'il ne l'était sous celui des
1887, elle était de 8636,000,000- honorables députés de la gauche.

M. MILLS (Bothwell) : Il y a une plus grande superficie L'on a dit aussi que le cultivateur paye aujourd'hui beau-
de terrain. coup plus cher pour ce qu'il achète qu'il ne payait autre-

fois. Eh bien i je dirai sans crainte d'être démenti que si
M. CARLING : Cela ne ressemble pas à une réduction nous prenons la généralité des différents articles que nos

de 30 pour 100. En 1882, les bâtiments de forme étaient cultivateurs achètent, l'on verra qu'ils payent 25 pour 100
évalués, par M. Blue, à $132,000,000, et on 1887, à de moins aujourd'hui pour ces articles qu'ils ne payaient en
$184,000,000. Les instruments agricoles étaient évalués, en 1878. J'ai sous la main les chiffres pour le prouver:-

M. MULOCK.
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RTAT coniparatifdes prix des articles de nouveautés, des piceries, de la

quintailerie, et des instruments agricoles et 1878 et en 1887
INSTRUMENTS AGRICOLES.

Articles. 1878. 1887. Dimin.

$ ets, $ dts $ ets.

Faucleuses .. ........ ................ go 8 O 70 00 10 00
oissonuse ........ . ... 120 00 80 00 40 00

Rateauxà cheval .............. ,......... 33 00 28 00 5 09
Lieuses................. ......... 275 00 160 00 115 00

NOUVEAUTÉS Er VtTEMENT.

Cotons gris. .......................... 0 07 O 05a G or
Cotons a chemise ...................... 0 144 O il£ O O
Cotonrade.. ...... ............ ....... .... o.to 22
Denims , ....... ..... .. ... . ..... ....... ... 14
Outis............. .... ,..... 0 18 O 15 O 03

Flatnnelles grises.................... 0 30 O 2j O 07J
Indiennes anglaises . ............... 0 10 G G O 0.0

do canahiennes...... ............... .
Tweeds canadiens de laine............ 75 57 17

do union.. ........ ................... 0 40 O 27j 0 12e
Etoffes canadiennes........ .......... G 5 G 0 5b
Etoffe à pentalons ............ ....... 1 75 1 50 O 25
do à habillementa ........ ........ 7 50 75 7

Tweed do ....... ...... .... 10 .o. 0 0 1
do do . ........ .......... j 9 00 825 07b

Caleçons et chemises tricotés, union. . 3 75 2 90 G 85
do do do ................ 4 50 3 25 1 25

Laine grise moyenne. ................7 50 25 2 25
do forte. ....... ........................ 9 00 6 250

Tricot écossais uni.. ..... ............ 12 00 50 2 b0
do ......... ...... ..... 13 00 1000 300

Mérinos pour enfants,,...... ..... 4 50 2 75 75
do do ....... 5 00 5 175
do do ........... ....... 5....
do do .................... 6 25 425 200
do do .. .......... . .. , 7 00225

Mérinos pour dames . -. .. ....... ... 8 G0 5 GO0 3 GO

Sucre granulé ........... . O 09 eg ocî O 021
hévert,.... ...... 040 0 025 0 15

Thénoir... .... ......... 045 030 0 5
Théduapon........0 0 20 0 15

iz........0.................... 0004 03 0 02
melasse ...................... 28 28

....... ....... O .. 1
savon............... ... 027 0 1
Fmpois-. ........... .. ...... 1.........O0 0 0 Û4 0 0eý
CadeJaya....................... 0 030 0 0 5

NI o . 3 50 0 50
Tapior......._............ 0 159 075 0 7
Sagou . ..... 006 00J 02
Chandelle......... .. : .............. O Il 0 06~ O 0S

QUINCJAILLEREE

Pelles3de fer ......... ........ ..... ..........
Pelles d acier. ...... . ,,,......................
Pics emimanchés ....... .......... ......

oue .. ..... ......... ......
Rattau f di ar din...,.... .... .........
Paux à foin.. .....
Faux à grains..... .... .........
Faucilles ,.........................
Fourches à foin, 3 fourcbons............

do 2 do ...
Fourches à fumier, 4 fourchons.........

do 2 do ............
Gross tarrière à poteau, chacune.......
Pelles d'acier, ....... . ... ...........
Coutemu à foin.......... ..............
Hachettes ......... ............... ...... .....
Blanc de plomb.....,..................
Mastic ....... ........ ........
Marteaux,.... ........... ................
Pers à cheval, la boite ........ ..... .......
Clous pour fers à cheval, la boite.

O 15
0 15
0 45
0 15
O 10
0 30
0 40

0 25
0 25
c 50
0 30
0 20
( 25
O 02
o 00¾
O 30
o 25
10

Voi à rue preuve évidente que la politique nationale n'a
pas fait de tort au cultivateur et qu'il p ut acheter ses
instruments aratoires, son thé, son sucre et d'autres articles
à bien meilleur marché aujourd'hui qu'il ne Le pouvait sous
le régime des honorables députés de la gauobe. Je crois que
ces honorables députés ont imposé une taxe sur le thé pen-
dant qu'ils étaient au pouvoir, de sorte que les femmes de
tous les cultivateurs payaient une taxe sur le thé qu'elles
consumaient.

M. MILLS (Bothwell): Vous l'avez mise sur les théières.
M. CARLING: Vous ne pouvez pas faire de thé sans

théiere. Je pourrais citer un grand nombre de chiffres
pour .iémontrer que les cultivateurs n'ont jamais été aussi
bien qu'ils sont maintenant. Je suis convaincu que tel
est le cas dans Ontario et dans toutes les provinces du
Canada. Plus on discutera ce sujet à fonds plus on s'aper-
covra que les cultivateurs sont infiniment plus prospères, en
1888, qu'ils n'étaient en 1878, et qu'ils peuvent acheter
tout ce qu'ils consomment à 25 pour 100 meilleur marché
qu'en ce temps-là.

Sir RICHARD CARTWRICHT: Si l'honorable ministre
fût resté à son siège, je n'aurais pas ennuyé la chambre en
cette circonstance; mais, comme il a préféré citer une quan-
tité de chiffres qui n'ont pas beauooup de rapport avec les
droits sur les eograirs artificiels, il vaut tout aussi bien
prendre deux ou trois minutes pour réfuter les sophismes,
qui ne sont pas nouveaux, mais bien vieux, au contraire,
qu'il débite une fois par année devant cette chambre.
D'abord, nous prendrons son argument, comme il l'appelle,
que depuis huit ou dix ans la valeur des propriétés de ferme,
dans Ontario, s'est élevé de 8632,000,000 à 8636,00i> 000. Si
cela a eu lieu, en prerant en corsidération le fait que depuis
huit ou dix ans au moins 500,000 ou 600,000 acres de terre
ont été ajouté4 à la superficie de la province, l'on voit que
la valeur de la propriété n'a pas augmenté, mais qu'il y a
eu une dépréciation relative très considérable. Mais ces
statistiques, comme la chose a été admise bien souvent par
Ceux qui s'y connaissent, sont nécessairement imparfaites et
l'on doit y ajouter pou de foi, spécialement à celles qui se
rapportent aux premières années, Si je me rappelle bien,
une couple d'années après la première date dont il parle, la
valeur des propriétés de forme dépassait beaucoup 8636,000,-
000 et elle a diminué depuis de $20,00 ,000 à 830,000,000.
Je n'ai pas les chiffres ici, mais je paile de mémoire.
Dans tous les cas, ce n'est pas surtout pour cela que je
me suis levé, mais c'est pour faire une proposition à l'hono-
rable ministre. Il ne me semble pas qu'il soit dési-
rable de passer notre temps, dans la chambre, à 'accuser de
contradictions sur la question actuelle. Je sais, par ma
connaissance et mon expérience personnelle, que dans cinq
ou six comtés importants de la province d'Ontario, la
propriété, depuis huit ou dix ans, a subi une depréciation
remarquable. Je sais cele par ma propre expérience, et dans
beaucoup de cas j'en ai souffert,

Je saWs qu'il y a ou une dépréciation dans le comté de
Frontenac, dans le comté de Simcoe et dans le comté d'Ad-
dington ; et dans une demi-douzaine d'autres comtés queje
pourrais nommer, jamais nous n'avons vu, depuis grand
nombre d'années, les propriétés se vendre à aussi bas prix.
Voici quelle est ma proposition au ministre de l'agricul-
ture: il critique les ffirmations faites par mon honorable
ami, par beaucoup d'autres honorables députés, et par moi,
d'après notre connaissance personnelle. Je pense que, pour
une fois, un comité pourrait avoir quelque utilité et je suggé-
rerais qu'un comité fût nommé pour s'assurer de ce fait. Il
est très important do savoir si les 20,000,000 ou 30,000.
000 d'acres de terre de la province d'Ontario et si la propri-
été foncière des autres provinces, diminuent ou augmentent
de valeur. Les informations que j'ai puisées auprès de gens
qui s'entendent en fait de propriété immobilière comportent
que, dans Ontario, d4ns toum lea a, le prix do vente ac-
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1 e- ne parle pa' de la valeur coti-éŽ qui est simle-
ient cele dont p rie .li'ue-surt beaucoup pluis b au

joir1'idui qu'is n'é'aicnt il y a dis ans. Il ne vant guère la
peine de se contredlire les uns les autres devant cette
chambre. Q ie l'on fas-e' une enquête sur le sujet, et qu'un
comité d'enquête soit nommé afin de se procurer des infor-
mations de la part de personnes versées dans la connais,
sance des prix de vente actuels dans ditférents comtés.
Il y a beaucoup de personnes dans chaque comté qui poui-
raient nons donner des informations à ce suit et qui, si
elles étaient égulièrement assignées devant un comité, nous
les fourniraient. Si lhonorable ministre veut accorder un
comilé de ce genre, je pense qu'il aura servi à un bon but.

Quant à son aure argumeît qu'une réduction coisidé-
rable avait eu lieu sur certains artidoi, nous savons que le
génie no reste pas statinire, et que les manufactures s'a-
méliorent touj jurs, de sorte qu'une foule d'articles peuvent
étre fab iqués aujourd'hui à meilleur marché qu'il y a di b,
vingt ou trente ans; mais diro que cela dépend des taxes
que l'on a impoées sur certains ai tickcs, c'est plus absurdo
que ce que jai jamais eitendu dire dans cette chambre, et
ce n'est pas peu dire-'st dire beaucoup. D'un autre CG6é,
si le prix de quelques articles que le cultivateur achète a
diminué considérablement durant les quelques dernières an-
aées, le prix de vente de tous les article dont le enitivateur
a à disposer a aussi diminué à peu d'exceptions près. Au-
jourd'hi nos cultivateurs ne peuvent obtenir les mêmes prix' - -

Je puis vous fournir une autre preuve. Deux je s avant
que j vintse i, une ferme daus madivision, qui iut vendluo
$3,510, il y a sept ans, fut mise en vente pour payer une

pothèque, à une enchère minimun do $2,850, et il n'y eut
pas d'acheteur. N'est-ce pas là une preuve que la valeur
des terrains diminue ? J'agis moi-même comme curateur à
une succession propriétaire d'une terme. Il y a dix ans, il
fut oflfrt au propriétaire $7,500 pour cette ferme. Nous
l'avons mise à 'enchè e et nous n'avons pu obtenir un prix
raisonnable. Les prix sont bais-és à ce point. Finalement,
sur n ordre de la cour on Chancellerie de vendre cette
ferme pour ce que nous pourrions on trouver, nous avons
obtenu $y00. Les là'iments sont encore sur cette ferme.
et en aussi bon état qu'is étaient auparavant,

Qand l'honorable député dit que la propriété n3 diminue
pas de valeur, il parle réellement de ce qu'il ne connait pas
du tout, du moins en ce qui concerne la partie du pays que
nous haoitons. Il se base sur les rapports qu'il reç >t; mais
les culhivateurs connaissent par expérience les fi ctuations
de la valeur de la propriété et ils sont plus en état de parler,
à ce sujet, ne 'honorable ministre de l'agriculture. Je (léi
cet honorable ministre d'aller aujourd'hui dans n'importe
quel district agricole, d'y réunir des cultivateurs intelligents
et de leur demander si la valeur de la propriété a baiss,é, ou
non ; à moins qu'ils ne soient partisans aveugles jusqu'au
point de l'approuver dans tut ce qu'il voudra, ils lui diront
que la valeur des terres a diminué.

qu lis obtenaienit pour inscars de leurs lireuliLFs. Je regrette sincèrement d'être obligé d'adoeettre que les
M. CARLJG Quels sont-ils ? terres ont sérieusement diminué de valeur. Ur grand

nombre de personnes ont éprouvé des pertes con-idérables à
Sir RICHARD CA RTWRIG IT : Jo ne parle pas actuel cause de cette réduction. L'honorable mini-tro est peut-être

lement de laugmentation subito du prix des blé, ni un riche propriétaire; or, s'il était forcé de vendre auj >ur-

d'autres exceptions semblables, mais je dis qu'en comparant d'hui, il ne réalisorait pas les prix qu'il aurait p obteuir il
les prix généraux des animaux et des céréales, ou d'autres y a quelques anné 3s. Il base peut-être son impression sur
produi's le la form d'il y a dix ains ac ceux d'auiurd'hui, des ventes qui ont été faites dans la ville de L odon. Il dit
nous nous apercevrons qu'il y a eu une i é luction conidéra-a que les cultivateurs ont acheté des lieuses au prix de 8 ;50
ble. Nous sommes en état de prouver ce fait, mais il berait mais sans sa politique nationale ils en auraient aebeté au
absurde actuellement d'entier dans la discuson que 'bono- prix de 8100. Si l'honorable ministre veut former un comité
rable ministre a piovoquée sur- ce point. S'il veut s'assurer de cette chambre, je pr uverai devant ce comi é que l'un
de ce qu sont actuellement les prix de vente des fermes des plus grands fabricants de lieuses du pays a fabriqué, l'an
dans Ontario et dans toute la Confédération, il peut le savoir dernier, un grand nombre de ces machines, à raison do $74
en prenant le moyen que je lui ai indiqué ; et s'il veut chacune, et il les a vendues, l50. Le prix de revient é'ait
adopter ce moyen, je pense que l'on verra que la déclara- de 874 et il les vendit Z150 aux cultivateurs, parce que la
tion faite par mon hionorable ami, et que j'appuie, est ex-icte, politique nationale leur accordait une protection de 35 pour
à s'av ir, que dans la plus grande partie de ta proviice Il) contre les lIcuýes amériaines.
d'Ontario, la valeur des proprités de ferme a baissé et Relativement aux engrais, l'honorable député de Weiland
qu'on ne peut plus les vendre au ruémel prix qu'il y a quel- préitend qu'il est nécessaire de maintenir le droit, parce que
ques annees. t es cultivateurs sont si simples, si mauvais juges on matière

M. MoNmULLEN: J'ai en mains les évaluations des d'engrais, qu'ils achéteraient un mauvais article, et pour
terres déiriehées, dans Ontario, depuis t&8 ju-qu'à 1888. les prouéger, les empêcher d'être dupes, l'honorable député
En 1883, l'évaluation était de 8654,79 ;,000. En 187, elle est d'opinion qu'il vaut mieux maintenir le droit qui exclut

était de $637,883, ; tandis qu'ien 180. elle était de les engrais étrangers. Je suppose que ['honorable ministre
l8,000>,000, accusant une réduclon, de 1kBi à 1887, d'er:..de l'agriculuture dira la môme chose au sujet des lieuses.

vnon $t2,u00,000, Mais la valeur les terres nouvellementi Pour protéger le pauvre cultivateur innocent et l'empêcher
défrichées', depuis 1883, est de $4,210,000, de sorte que si d'acheter une lieuse américaine, disons pour $100, si le droit

l'honorable ministre veut ajouter ce montant à cette dimainu- etait enleve, on va maintenir ce droit et faire payer au
tion il ver'a qu'il y a réellement une diminution d'au delà cultivateur $;50 pour une lieuse canadienne,
de $25,00,. Il n'a donc pas évidemment cité les chiffres Maintenant, je vais lui donner une autre preuve. Si
du rapport d'une manière exacte, Je puis en citer un exemple lhonorable ministre veut seuIlement faire des recherches,
dans mon piopre comté, cette année, s'il veut examiner les archives des divers

Il a mentionné deux ou trois compagnies dont les terres comtés du pays, il pourra se convaincre, que dans l'espaoe
n'ont pus été dimin.uées de valeur. Eb bien, je sais qu'elles de six mois, les cultivateurs de la province d'Ontario ont
ont été diminnées de valeur. Une des compagnies avait, donné plus d'hypothòques sur biens-meubles qu'il n'en ai
dans ma division, une ferme bypoth équée pour $2,00, jamais été donne auparavant dans une même période. Ce-
Lors de l'empiunt de cet argent cette ferme était évaluée pendant nous voyons des hommes, même ceux qui occupent
à environ 83,200 ; elle fut mise on vente; mais il ne se de hautes positions dans le pays, oser dire pour des fi8 de
trouva Js d'acheteur. Il ai iva qu'un individu fit une ofre parti, devant une population intelligente, devant ceux qui
de e1,6u 1our l'hypothquc de 62,200, et elle fut acceptée, ont les preuves sous les yeux, qu'il n'y a pas ou une baisse
voyant que c'était tout ce que la plopriété pouvait rapporter. dans la valeur de la propriété. lis persistent à soutenir que
Fest-ce Jas là une preuve couinante que la valeur de la pro- .les teriains conservent encore leur pleine valeur. Ils man-
priété fon cière a diminué dans notre division Yf quent de franchise en faisant ces déclarations; ils devraient

Sir ElicuABD CAP.Watcar1,
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rougir lorsqu'ils osent se lever et soutenir dû semblables
choses devant la chambre et le pays.

M. POR TER : Je n'avais par l'intention de prendre part
an débat, perce quo je croyais que la discussion qui s0 fait
puésnomlornut n'était qu'une simple escarmoucho prélimai-
naire on rapport avec lu débat plus sérieux qui aura proba-
boment lieu à une phaso plus van-o de la se-sion. Les ho-
norables députés do la gauche se sont certainement beaucoup
é'aignés de lai question soulevéo par l'honorable député
d'York-Nur d (. Mu.ock). Au lieu dese borner au sujet, con-
formément uux règlements concernant la discussion, ils
ont souleçè derant la chambre toutes les questions qu'il
était posible de faire eritrer dans la discussion. Ils ont sur-
toit montré loIr intLion, par le sujet qu'ils viennent de
.oumettre, de diriger ou attaque contre la politique natio-
nie du gouvernement

M. l'Orteur jo ne veux pas, dans le moment, défendre
l'attitude du gouvernemont au sujet de cette qucstion. Par
n on vot-' dans cette chainbre, j'ai déj à fait connere os con-
victions, et 10 peuple canadien s'eot également prononcé ré-
comment sur c'-tto question; mais il y a une chose tout spé.
cialoment digne d'attention dans les disours qu'ont pronon-
cés les honorablo- députés do la gauche ; c'est qu'ils posent
d'une manière toute particulière en champions déînserurs
des cultivatours du pays. Je m'opposo à cola, M. l'Orateur,
J'ignore de quel droit eux seuls parlent dans l'intérêt des
cultivdteurs, de quel droit ils insinuent, ou piutôt déclarent
positivement, que nous, de co côtéèci do la chambre, ne nous
soucions rulloment dos initérêts do la clase agei coe du
pays. Je puis assurer à ces honorables députés que nous

rommecs tout auis-i intéressés qu'ils peuvent l'être au bien-
étre du cultivateur canadien, et si nous différons d'opinion
avec eux sur certains points politiques, ce n'est la qu'une
questi'n de conviction, et pasl du tout d'esprit de parti
comme iis venioni le prétendre.

M. 'Orateur, nous avons à i<cur l'intéi ét dos cultivatours
nous pensAos à eux. et chacune des nos actions, chacun de
nos votes en chambre sont basés sur ce que nous considérons
êtr e )plus dans lours intérêts, et si notre politique et nos
actions nu renconireflt pas leur approbation, nous pouvons
tout simplement dire que cela est dû à une divergence d'o.
1 ilion entre le doeux partis qui ont peut être tous égaloment
n (unr la pros; ér)té dui pays.

M 1'Oraoeur, il y a une chose très remarquable dans cette
discussion, une cbose qu'on a observée plus particuliàre-
ment dans les remarques do 'bonora bIc député qui vient de
parler, Il a appuyé très fortement sur la diminution de la
valeur des formes, dans la province d'Ontario surtout, et je
puis lire, d'après ses remarques, qu'il était três justifiable
de suivre l'exemplo de l'honorable député de Oxford-Sud,
ex pede 1ferculen, et ses remarques tendent réellement
à démontr-er que bi polidque nationale nuit considérable-
ment au cultivateur. Si 'honorable député n'était pas
animé de lPespr'it de parti, m'il n'était pas dévoré par
la rancune pourquoi n'a-t il pas déclaré également que,
par suite de certaines cir-constances qui existent par-
tout, la valeur des terres a diminué dans certains pays
qui sont fortement lbre-échangistes. Quand il parle
de la baisse de la valeur des terres en Canada et du
tort que cela a fait aux cultivateurs, pourquoi n'attire-t-il
pis aussi l'attention nr la grande diminution qui a un lieu
dans la valeur des terres en Angleterre, en Irlande et on
E ossu ? Ces pays sont libre-échangistes. Si la politique
nationaie a eu quelque effet sur la valeur des terres, il on a
éfé do même du libre échange, et conséquemment, cette ten-
tative faio par l'honorable député pour attribuer exclusive-
ment à la politique nationale cette baisse de la valeur des
terres, est tout à fait déplacée et illogique.

Les remarques de certsins honorables députés de la
gauce m'ont quelque peu amusé: je veux parler sur-
tout d'un député qui a l'honneur de représenter une
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division d'où je vievý. En l'entendant parler, je n'ai pu
m'empêcher de penser à une caricature que ie vis dans lc
Pich, il y a plusieurs années. Li fameux homme d'tat
Disra'i fut un jour l champion de la causie agricolo en An-
gleterre. La caricature en question roprsontait Disraoli,
qui est petit dle stature mais d'un tempérament belliqueux;
derrièro lui était un cultivateur anglais d'une trés grande
taille, fortement constitué, robuste et parîaissant vigoureux;
le petit homme tournait le dos à ce dernier, et disait :Ne
craignez rien, mon ami, je vais vous protéger."

Il ost certainement très étranga de voir cet honorable
député se constituer le champion dos cultivateurs du Ca.
nada on lotir disant d'être courageux, qu'il los protège.

Il se présente à mon esprit un si grand nombre d'exem-
ples do Pattitude ridicule prise par les honorables députés
de la gaue, que je ne puis les énumérer tous; mais il y
a un ou deux points que je veux traiter. L'honorable mi-
nistre de l'agriculture a cité des extraits des rapports de M,
Blue. Il a fait ces citations três exactement. L'honorable
député de Wellirngton-Nord (NI, MMullen) a mis on doute
l'exactitude de ces rapports.

M. McULLENI : Non.
M. PORTER : Leur opportunité.

M. MoMULLEN : Non.

M, PORTER : J'approuve beaucoup la déclaration que
ces rapports manquent d'exactitude et que plusieurs per-
sonnes intimement au fait des circonstances y attachent
peu d'importance.

Pour ce qui est des engrais j'admets, avec l'honorable
député de Iuro"-Sud (M. Mc Willan), que le moment n'est
pont être pas éloigné où les erigrais artiiieels deviendront
nécessaires pour assurer le succès do l'agriculture dans le
pays. Non-seulement je partage avec lui cette opinion,
mais aussi lopinion que les cultivateurs doivent attacher
une importance toute particulière au fumier de leurs fermes,
qui est certainement le meilleur engrais qu'ils possèdent,
Mais s'il est nécessaire d'avoir des engrais artiûciels je crois
que, dans l'intérêt du cultivateur, il faudrait lui fournir le
meilleur article possible et no pas l'exposer, par l'importa-
tion, à donner son argent pour un article de qualité infé.
rieure. Jo considère que la motion de l'honorable déput de
York-Nord (M. 3Mulock) produirait un résultat de cette
nature, et conséquemment elle n'est pas du tout ar.nta-
geuse aux cultivateurs. De fait je crois qu'elle leur ferait
grarndement tort, Les droits actuellement imposés sur ces
articles augmentent, pour le cultivateur, les chances de se
procurer un engrais de bonne qualité, et en rnêîxe temps
cette imposition encourage une industrie dans le pays, et de
cette manière bénéficie à la fois à la classe agricole et à la
classe manufacturière.

Je n'approuve aucunement ces honorables députés qui en
chaque occasion font do vigoureruses attaques contre les
fabricants. Ils semblent tenir un poignard caché dans
leurs vêtements, et chaque fois qu'un fabricant se trouve à
leur portée ils le dardent en plein cœur. On ne peut dire
un mot se rapportant à la question du trafic, discuter les
intérêts commerciaux, sans qu'un fabricant soit cité de-
vant la chambre, pendu et écharpé. Je condamne cette
politique. Je considère que les fabricants de tout pays sont
une classe d'hommes nécessaires à la population. L'hono
rablo député d'Ontario-Sud (M. Smith) a fait observer
avec justesse qu'il faut une classe de consommateurs de
même qu'une classe de producteurs, et nous savons très bien
que si les fabricants étaient bannis du pays, s'ils étaient
opprimés par une législation injuste, on forcés, par des cir-
constances frieheuses, d'abandonner leur industrie, les culti-
vateurs On souffriraient grandement. Ainsi je considàre
que les attaques que l'on porte contre les fabricants à tous
propos, loin de rendre service au pays, lui nuisent considé-
rablement. Par cette politique les honorables messieurs de
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la gauche ne rendent pas service aux cultivateurs, mais au fortement tusêe du pays. Cette assertion a été réfutée à
contraire ils leur font sér ieusement toi t. Plus la consora maintes et maintes reprises. Ils ahd'ent ce qu'il leur faut
mation des produits de ferme est locale, mieux c'est pour le a meilleur mirché qu'ils ne pouvaient le faire avant
cultivateur, Ainsi je considòre que ce sont là des pints o de cette politique, et, en outre, sur les artic qu'ils
étrangers à la question des engrais, et la guerre que les hi uo- ach t quelle taxe pment-is ? Allz chez eux, voye7 Ce
rables messieurs de la gauche fontaux fabricants <st injuste, qu'ils marcen et sur quoi ils los
et contraire aus intrêts ds cltivatums du paysm ixnt. Lris Cultsvat es s paient de bien qi te sur

leur nouri mure. Examine, leurs mains let luirs frmes, et
SMASSON :Je n'ai pals l'intenti, cete heqre viez si, quoi ils paient ds taxes. qi il très etit

avancée, maintenant que la question a été si nnguem ut nombre d'articles. Je demanderai aux bonorables députés
discutée, de suivr les honorables députés de la gauche de la gauche s'il est loyal de leur part de venir à chaque
sur l'irmense terrain où ils ont essayé de traîner la dircus- occasion, ion seulement lorsqu'il s'agit des engrais, mais à
sion. En d'autres termes, je ne veux pas discuter la pohti- tout propos, se poser en champions de la eause agricole et
que natioralo, ni prouver, ce qui a été prouvé fréquenmment, dire que les cultivateurs sont les habitante lplus taxés du
que cette p olitique est avantageuse au cultivateur, non teu pays.
lement on lui dormant des prix comparativement éleVés On nous a dit, avec une joie apparente, que la valeur des
pour ses produits de ferme, mais aussi, comme cela a é'é fcrmc'< avait diminué. Deux honorables dépués nous ont
expliqué ce sýoir, en lui permettant d'acheter ses marchan- par é de leur expérience personnelle à ce sujt ; mais à
dises à des prix beaucoup moins élevés. Ces points sont ia c, nnaissance personnelle ils ne sont pas ultveurs, et
réellement étrangers - la question actuellement devant la leur connaissance de la valeur des terres ils ne l'ont acquise
ehambre. La motion (le l'honorable député de York-ord que comme créanciers hypothécaires. Il est parfaitement
(M, Mulock:), si je comprends bien, n'a rapport qu'aux connu des cultivateurs que lorsqu'un créancier hypothécaire
engrais, et en pié-entant eette motion it a prétendu que lui s'empare d'une ferme, cetteproprieté perd desa valeur, et je
et ses amis qui l'entourent étaient les amis et les défenseurs su)pose que c'est à titre de créanciershypotbécaires que ces
des cultivateurs, honorables députés parlent. Maintenant, quant à la question

On donne une grande importance a la question parce de savoir si la valeur des fermes a diminué ou augmenlé,
qu'elle titl'cte une~elsse importante du pays. la classe des dans la province d'Ontario, et pour quelle cause, il faulrait
cultivateurs. Nous entendons parler des changements pouvoir prouver que le droitimposé sur les engrais a afifcté
qu'on sunbis les cultivateurs d'Ontario ; on nous dit qu'ils dê-avantageusement la valeur des fermes. Si tel est 1 ,
forment une classe importante, et j'aimets cela. Je consi- alors ce point peut entrer dans la dseunion, mais ti ne
dòre que les cultivateurs sont une classe très importante, s'agit que de décrier le pays aux yeux de l'univers, l'asser-
non seulement pouv une province, mais pour toutes< les pro- tion que la valeur des terres, dans le Canada, et surtout dans
vinces, surtout Ontario. la province d'Ontario, diminue chaque année, est aussi

Pour calculer l'importance de cette question, j'ai cru à inutile que peu fondée.
propo3 de constater dans quelle mesure les cultivateurs Dans quel but les honorables députés de la gaucho
importent les engrais artificiels, et en examinant les rap- agissent-ils ainsi; quel bien cela leur fait-il de saisir chaque
ports du commerce et de la navigation, j'ai vu que les cul. occasion qui se présente pour décrier leur pays et dire que
tivateurs d'Ontario, durant l'exercice no au mois dec les cultivateurs s'en vont àÎ la ruine, que leurs fermes dimi-
uillet 1888, ont importé des engrais artificiels pour lava- fnuent de valeur, qu'ils n'obtiennent pas ce qu'ils devraient
leur de $347, en payant un droit de S69 40. Cela démontre obtenir pour leurs articles mis en vente, et qu's sont obligés
jusqu'à un certain point l'importance de cette question. de payer trop cher ce qu'ils abchtent. Je ne veux pas
Le droit perçu sur les engrais arti&i'els dans Ontari' , (u rete'ir la ehambre pour relever toutes ces aSsertions, mais
Tant cette année, s'est élevé à 8.10. La valeur totale de -i cla ut né es-iire je do' nerai toutes et a chacune le
l'importation des engrais artiiciel-, pour tnut lc Canada, a déinen ,i le lluus formel. Qu'on jette les yeux sur le pays, sur
été dû $12,025, sur lequel montant on a payé $2,405 de droits, les cultivateurs d'Ontario, avec leurs maisons, leurs pro-
Ainsi la quantité d'engrais artifieiels importés no démontre priétés, le fonds de leurs fermes, et l'on verra que les culti-
pas que les cultivateurs attachent une grande importance à vateurs sont dans une meilleure position aujourd'hui ; que
la chose. On peut croire cependant que si le droit était aboli leurs femmes, leurs filles sont mieux vêtues, et qu'ils vivent
une plus grande quantité serait importée. Je ne crois pas mieux qu'ils ne vivaient il y a huit ou dix ans.
que cette importation serait beaucoup plus cons'dêrable, Les honorables députés de la gauche qui ont abordé cette
par certaines sortes d'engrais sont importées en frarchise, et question ont admis que nous avions dans le pays d'abon-
nous voyons que la province d'Ontario n'a importé de ces dantes ressources pour la fabrication des engrais; pourquelle
derniers que pour S18, et tout le pays pour $53, D'un autre raion, alors, (les cultivateurs dussent ils retirer 69.A0)
côté, nous avons des engrais qui ont été exportés en grande <'e droit serait-il aboli ? Cette motion lait tout simplement
quantité Ontario a exporté des cendres blanehcs'-engrais partie d'un projet tendant à décrier la pol tique natiorde,
très en usage et que l'on dit être d'une grande vakur, projet que l'on exécute par fragment- (in cett, chambre.
surtout sur ces formes dont ou a entendu parier comme étant On a attaqué cette politique chaque aunée, depuis son
dimir u:es de valeur, par les honorables députês de la gau adoption, en 1879, jusqu'à présent. Autrefois les honorables
che-l'annéo derniore, aux Etats-Unis, pour $12,571, et le députés attaquaient cette politique dans ses principes géné-
Canada en a exporté aux Etats-Uniset ailleurs pour V:,222. raux, mais ils n'ont pas réussi dans ces attaques, et auj'uur.
Si nous prenons les os, une autre espèce d'engrais, la matière d'hui ils essaient de la morceler. Un honorable député atta-
premièro des engrais, nous voyons que la province d'Ontario que cette politique à propos des engrais ; un deuxième
en a exporté aux Etats-ULni pour $1i,234, et le Canada en choisit un autre pretexte, et ainsi de suite. C'est leur plan
a esporté aux Etats-Unis et ailleurs pour C2,201. Ces d'attaque, dans les détails. Un honorable député a attaqué
chiffres démontrent le grand intérêt (lue les cultivateurs te droit imposé sur le maïs ; mais je crois que nous aurons
d'Ontario doivent nécessairement porter à 'admission on l'ocasion de diseuter cette question et on pourra alors
franchise des engrais. prouver d'une manière sati4aisanto que les cultivateurs ne

L'auteur de cette résolution a exprimé le désir de voir le désirent pas l'abolition de ce droit,
débat limité à cette question. Comment les honorables
députés qui, avec lui, appuient la motion, tiennenît-ils M. SEMPLE. On a reproché, ce soir, aux honorables
compte de ce désir ? Je trouve un honorable député qui se députés de la gauche de s'éloigner de la question. Cette
plaît à répéter que la classe agricole est la classe la plus assertion a été faite par l'honorable député de Jluron-Ouest

M. PORTER.
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(51. Porter), et s'il y a dans cette chambre un homme oui
mérite cette accusation, c'est le ministre de l'agriculture.
La question actuellement discutée a rapport aux engraîs, et
cet honorable ministre qui est à la tête de la classe agricole
et à la tête du ministère de l'agriculture n'a pas dit un seul
mot se rattachant à cette question. Les honorables députés
de la droite ont par)é des riches gisements de phosphatesqui
avoisinent cette vilo, et que l'on a pu obtenir si facilement
comme engrais ; mais 'honorable ministre de l'agriculture
n'en a jamais fait l'essai, Ou s'il en a fait l'essai, il n'en a
jonais fait connaître le résultat. On a essayé de faire
avec cette question du capital poitiquo contre le ministère
de l'agriculturo de la province d'Ontario ; mais on a pas
réussi, et je suis heureux do dire que le ministére que
diige mon honorable ami n'a eu aucune opposition fac-
tieuse, Nous désirons le succés du ministère de l'agriculture
et je me réjouis do voir un aussi grand normbre de députés
dans cette chambre qui surveillent les juiérêts des cultiva-
tours. Il y on a qui surveillent une certaine clgsse de gens
qui vendent des brevets sur des fourches, dos paratonnerres,
et autres choses de ce genre, et lorsqu'une personne a été
dupe, et l n'y on a pas plus d'une dans un township, alors
on nomme un comité, et des témoins viennent ici s'amuser
aux dépens du pays. Ceux qui font ces choses ne sont pas
autant à blâmer que les capitalistos. Ces agents connaissent
la nature humaine et savent où trouver leurs dupes. Les pré-
teurs qui escomptent des billets à 40 ou 50 pour cent, et qui
vivent dans la haute société, sont plus condamnables que les
individus qui parcourent les campqgnes, content des histoires
aux cultivateurs qu'ils détermineit à acheter des articles
sans valeur.

Un honorable député a parlé du revenu peu élevé prove.
nant des droits sur les engrais Si cela est vrai, ce serait) à
une bonne raison pour l'abolition de ce droit. Une raison
pour laquelle on fait peu usage des engrais, c'est leur coût,
et mi vos industriels peuvent les fabiquer avec tant d'avan-
tae, pourquoi craignent-ils la conenrt-ïnoe? Je crois que
ces messieurs no veulent pas donner aux cultivateurs l'avan-
tage d'acheter des engrais à bon marché-

La somme insignifiante réalisée est uno raison pour laquelle
ce droit devrait être aboli, et cotte abolition serait une
pruve que l'on veut travailler dans l'intérêt du cultivateur
On sait qu'autrofois, après que le pays eut été déboisé, le sol
était riche, mais co sol a tellement produit depuis, que pour
obtenir une bonne moisson maintenant il faut faire usage
d'engrais, ce qui non-seulement aura pour résultat de
donner do meilleures récoltes, mais aussi d'augmenter la
valeur du sol. Je crois que cest là une bien faible demande
i taire de la part des cultivateurs. La valeur totale de la pro-
priété rurale dans la province d'Ontario est de 8975,000,00,
y compris les instruments aratoires, les constructions et le
bétail, et dans ce cas les cultivateurs méritent quelque con.
sidération.

On a prétendu que la propriété rurale avait diminué de
valeur. Je puis citer le cas suivant: Il y a cinq ou six
ans une ferme de 170 acres a été achetée moyennant $10,000,
et ele a été vendue récemment $6,5U0 pour payer une hypo,
theque, Cela donne une idée de la diminution de la valeur
de la ferme. Le rapport des évaluateurs ne donne pas une
juste idée de la valeur de la ferme, car ces évaluateurs
changent rarement les chiffres d'une année à l'autre ; ils
prennent simplement l'évaluation telle qu'ils la trouventsur
le rôle ; mais les gens qui vivent dans le pays et qui voient
a quel prix les propriétés se vendent sont véritablement en
position de juger la chose. Le ministre do l'agriculture a
déclaré, je croîs, que le chiffre des hypothéques sur la pro-
priété rurale, dans Ontarie, s'élevait à $86,000,000.

J'ai reçu un état qui indique que dans cette province il
y a soixante-six sociétés de prêts et de placements, qui ont
sur les terres des hypothèques pour une valeur de près de
$Q0000,000. Je regrette qu'il en soit aiasi, mais c'est un

fait, et il vaut autant se -rendre à l'évidence des faits que se
vanter d'une prospérité qui n'existe pas.

Le vote est pris.
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La motion est rejetée.

AJOURNENENT-TR AITÉS DE COMMERCE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose J'ajournement
de la chambre.

M. LAURBR : i y a sur l'ordre du jour une mo-
tion très importante de mon honorabte ami le député d'Ox-
ford-Sud (Sir Richard Cartwright), au sujet des traités de
commerce. Nous pourrions peut-être fixer un jour pour la
discussion de cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, je me suis abouché
avec l'honorable député à ce sujet, etje crois qu'il a été con.
venu que lundi prochain serait un jour convenable.

M. LAURIER: Et la discussion continuera de jour en
jour ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais pas si la chose
sera possible.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, il vaudrait mieux
probablement la mettre en tête des ordres du jour.

Sir JOH N A. MAC DONALD : C'est bien, qu'on la mette
en tête des ordres du jour. Que mon honorable ami pro-
pose que ce soit le premier ordre du jour apres les aufaires
de routine.

M. LA URlFR : Je proposo donc que la motion de sir
Richiaid Cairtwr ihit au -tijet des traités de cominece soit
discutée comme premier ordre du jour apis les bills d'ilté-
röt privés, lundi prochain.

La proposition est adoptée et la chambre s'ajourne aà 10 40
p.m.

CIIAMDIE DES COMMUNES.
J EUDi, 14 lévrier 18ý9.

La séance s'o0vre à trois heuros.

COMlEÉ A-U SUJIT D'UNE BOITE DE SCRUTIN.

M. I ISSON : Je proposée-
Que les Lemis de Adarm Brown et du Dr Landeliin soient ajoutés au

comit Fpecia. Leg d'examiner la bote de scrutiuî construite d'après
les instructionS de cette chambre, et de faire rapport.

La proposition est adoptée.

AMENDEXIENT A LA LOI DE 1MILICE.

Sir ADOLPHE CARON : J'ai l'honneur de déposer le
bill (n° 2) a l'eflt de modlier la loi de milice. Le but de
ce bill est de modifier la loi de milice et de prendro do nou-
velles disp'o-itionis au >ujet des dépenses occaionnécs lorsqio
la milice est a ple poui piet'r mainorte au p-iuvoir civil.
Avant de )ouvoii faire venir les troupes, la municipalité
devra dîéposer une certaine onm pour délrayer les dépenses
que cela occisionnreira. Un autre article décrètc que les corps
periianents ou les élòves des écoles d'instruction ne pour-
ront être appuelés sans l'autori sation du ministre do la milice.

La proposition e-st a doptée et le bill lu une premiero fois.

ACTE DES TERRITOIRES DU NORD.OUEST.

M, DAVIN : Lu gouvernement se progoso t-il de pré-
senter un bil moditiant l'acte des territoire du Nord-Ouest,
de nauniòr0 a assurer au gouvernement teriitorial un pou-
voir aussi complet que celui dont jouissent les autres provin,
ces, sauf le pouvoir de contracter des emprunts ?

Sir JOHN A, MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
l'intenîtion de piésenter un bill dans ce sons pendant la
pré-ente sessioii.

REMISE DES DROiTS SUR LE MAÏS.

La chambre reprend lo débat sur la motion suivante
Vu que les distillateurs on' une rernise de droit s sur le 1, 8 importé

or e 'r ir ' !n ifict n de gir et ur l' portaticol, cett cham-
beet d''pinion qu'l n est que ruste-el raisornnable pi' les cultivaterurs et

les leveuri i iuporten t dI nais Ja ur la nourriture des bestiaux ou
autres ann-r -ux pour l'exportation, obtiennent ausai une semblable
remise.

ML LANDERKIN: Lorsque la chambre s'est formée
en comité hier soir, j'avais, pendant quelques minutes,
atin é sor attention sur la motion que J'ai l'honneur de sou-
mettre. J'arais donné qielque--unes des raisons( qui me
lont co oie que la cane agr-cole devrait être placée sur le
me-me pied que les autres iclw-ses de rotre population, et j'ai
signale ce que je crois être une inijustice envers les cultiva-
tetirs.

J'ai expi irné ma conviction que si on impose un droit de
nature à éWver le prix dcs produits de la lerme, c'est com-

Sir JoUN A. MACDONALD.

mettre uc injustice envers les cultivateurs que de faire
remnise de ce droit L toute autre classe de la lopulation qui
importe ces mrmes produits comme matière brute pour les
fins de la fabrication. S'il est juste, s'il est raisonnable, s'il
est de l'intérêt du pays qu'on fasse remise de ce droit aux
distillateurs, je no puis comprendre comment cette chambre
peut refuser de faire remiso de ce même droit à toute autre
classe du pays. Si les distillateurs fabriquaient un article
qui ne pourrait être produit autrement, et s'il s'agissait d'un
élément essentiel au bien-être du pays, il pourrait y avoir
quelque raison de s'écarter de la rògle ordinaire qui devrait
etre suivie par cette chambre. Mais l'article qu'ils fabri-
quent n'a pas autant d'importance que les produits de la
forme, et j'ai fait remarquer combien il était injuste et peu
raisonnable de faire subir aux cultivateurs la concurrence
de ceux à qui on fait remise du droit.

S'il est juste de faire remise du droit aux distillateurs, il
doit certainement être juste d'en faire également remise aux
cultivateurs, à la condition qu'ils se servent de maïs pour
nourrir les bestiaux destinés à l'exportation. Je ne puis
comprendre pourquoi on favorise ainsi les distillateurs.
C'est un fait bien connu qu'ils ont en leur faveur un tarif
protecteur très élevé, imposé par ce gouvernement, dans le
but d'empêcher toute ecocurrence à leur égard, et je ne puis
m'expliquer pourquoi non seulement on les entoure d'un
mur protecteur très élevé, mais on leur fait encore remise
du droit par dessus le marché. Je n'ai rien à dire contre
les distillateurs, ni contre aucune classe de la population de
ce pays. Mon honorable ami le ministre des finances dira
tout ce qu'il y a à dire contre eux, bien que son zèle pour la
cause de la tempérance se soit ralenti danscette chambre, et
qu'il ne la défende plus avec la même ardeur qu'il y a quel-
ques années.

Le fait de donner à une classe de la population le droit
d'importer sa matière brute en franchise et de taxer la
matière brute d'une autre classe comporte un principe que
cette chambro ne devrait pas ratifier, quoi qu'il soit bien
connu qu'on plusieurs occasions une majorité dans cette
chambre-

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTL.
C1unRLss WESLEY COLTER, eCUer, député du eollège électorat de nal-

diimand, est présenté par air Richard Oartweigbt et M. Clarlton.

M. LANDERKIN (continuant). Voici une nouvelle pro-
testation contre cette léiislation do privilèges voici une
nouvelle preuve du désir- de la population d'étendre ses rela-
tions commerciales, et c'est aussi une nouvelle preuve de
son désir que justice égale soit accor dée à ses représentants.
Le député qui vient d'être présenté à la chambre a été élu
on trois occasions antérieures ; il a été, par une espèce de tour
de passe-passe, dépouillé de droits que lui avait conférés la
volonté populaire. Le gouvernement verra avec plaisir que
les principes que nous défendons dans cette chambre ren-
contrent un chaleureux écho dans lo pays. C'est la troi-
sième preuve que nous en avons au cours de cette session, et
ce ne seront pas les seules.

Je dirai quelques mots au sujet des vues exprimées par
nos amis de la droite relativement au tarif. Quand on
élève le tarit sur un article et que le ministre des finances
vient dire à la chambre que cette élévation du tarif réduira
le prix de cet article, presque tous les députés ministériels
approuvent. Quand on abolit le droit sur un article, et que
l'honorable ministre dit que cela fera baisser lo prix de cet
article, tous les députés ministériels approuvent encore.
Qu'on élève ou qu'on abaisse le tarif, l'effet est le même
dans l'esprit des partisans du gouvernement. Quand ce
tarif a été établi on nous a dit que c'était le tarif le plus
parfait qu'il fut possible de concevoir et de soumnetre au
pays. C'était la quintessence de la perfection, un de ces
régimes douaniers qui s'imposent éternellement à l'amour et
à l'admiration du peuple, qu'il est inutile d'attaquer, que ce
tarif était un fait accompli et qu'il resterait pendant un
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temps imménor ial dans nos statuts, tel que ses auteurs 'y
avaient mit. Mais voyons ce qui arrive. Tous les jours
nous voyons des députations venir demander des modifla
tions à cette loi bienfaisante, les unes demandant de dimi-
nuer le tarif, les autres de l'élever, et au cours de la session
actuelle, les députations ont été aussi nombreuses que jamais.
Si la chambre veut me le permettre, jo mentionnerai un
certain nombre do députations qui se sont adressées au
gouvernement cette année dans le but d'obtenir des moditi-
cations au tarif. Le gouvernement a reçu une députation
du Cap Breton qui demandait une élévation du droit sur le
charbon mou. Une autre est venue demander de changer
le tarif sur le fil de laine peignée et d'impoeîr un droit sur
la laine teinte 6u finie. Uno autre est venue de Montréal
demander une élévation du droit sur les cuirs fins. Une
autre est venue de Hamilton demander l'élévation du droit
sur les jantes de roues ployées. Une députation est arriréJ
de Bryson demander l'importation en fra- chise des chiens
de race. Nous avons cru qu'on voulait lancer ces chiens
sur les moutons et les cultivateurs. Une délégation de
London a demandé une élévation de droit sur les ba-
rattes et autres appareils de l'industrie laitière. De
Toronto nous avons ou M. Molson, qui veut que certains
articles en fer et en acier entrant dans la construction des
vapeurs soient admis en franchise. Quand le gouvernement
élove le droit, il dit qu'il abaisse les prix, et quand il abolit
le droit, il dit encore qu'il diminue les prix. Voilà quelles
sont les prétentions des partisans du gouvernement dans
cette chambre. Voici un monsieur qui demande l'abolition
d'un droit. J'ignore quelle excuse les députés de la droite
vont donner, mais j'admets volontiers qu'ils sont très
babiles à trouver dos excuses. S'il y a une chose que j'ad-
mire chtz le gouvernement et ses partisans, c'est bien cette
hAbilité à toujours trouver des excuses. Qu'on élève ou
qu'on abaisse le droit, la même excuse sort dans les deux
cas, et tous les partisans du gouvernement l'acceptent.

Nous avons aussi vu une députation des fabricants de
chaussures d'Ontario protester vigoureusement contre tout
droit sur les cuirs fins. De sorte que nous avons eu une
députation demandant l'élévation et une autre son abolition
sur le même article, les cuirs fins. Une députation de Go-
derich est venue demander l'élévation des droits sur la farine.
Une résolution a été soumise à cette chan-bre demandant
l'admission en franchise des engrais, et nous avons vu
une députations de représentants tories demander que ces
engrais fussent frappés d'un droit.

Les chiens me paraissent jouer un tôle important sous le
régime de la politique nationale, car nous avons eu d'abord
une députation d'amatous do chiens, puis une députation
compo-ée de tories demandant l'abolition du droit sur les
chiens bergers écossais. Une députation est aussi venue
demander la réimposition du droit sur les petits fruits des
bois. Le colonel Denison a présenté une députation de.
mandant plus de protection pour les actions de pianos, et
enfin une députation en faveur des coalitions.

Nous avons donc eu des députations pour augmenter et
diminuer la protection. Dasu la résolution que je soumets
à la ehambro, je no demande pas de modification au tarif.
Jo rie demande pas l'abolition ou l'impoition d'un droit. Je
demande que le tarif reste ce qu'il est, mais je supplie la
chambre de prendre les moyens nécessaires pour que le cul-
tivateur soit mis sur le même pied quo les autres classeo de
la population. JO ne demande rien pour une classe que je
ne sois disposé à accorder à une autre. Je demande que
les avantages que lu guavernement offre à une classe du
pays à l'exclusion de toutes les autres, cessent d'exister, afin
que tout le monde se trouve sur un pied d'égt. et qu'il
n'y ait pas de faveur.

M. WOOD (Westmoreland) : L'honorable député ayant
saisi le gouvernement et la chambre de cette question, je
désire dire quelques mots des droits imposés sur le mais.

ibien que j' re tusso approuver tout ce qu'a dit l'honora.
be déptié, surtout quant aux effets généraux du tarit et au
mécontntement qfil croit exister dans ce pays au suj.-t de
ses diverses dispositions, je serai néan moins heureux d'ap-
payer, dans lit mesure de mes forces, toute tentative loyale
de sa part pour améliorer le tarif qui à mon sens, a été très
avantageux au pays en général. Je serais très heureux,
en vérité, que le gouvernement pût, en révisant le tarif
selon qu'il le jugora nécessaire, abolir les droits dont est
frappé le maïs, lorsqu'il est ioporté pour la nouri ituro des
animaux. Comme la chambre le sait sans doute, l'élevage
des bestiaux et l'industrio laitière sont devenus deux bran-
ches très importantes de l'agi iculture dans les provinces
maritimes. Quoique le climat et le sol de ces provinces
soient admirablement adaptées à la culture des racines, et
que le foin y croisse en abondance, les cultivateurs qui se
livrent à le'graissement du bétail sont obligés d'importer
une quantité considérablo d'autres aliments pour réussir
dans leurs opérations. Ils sentent depuis longtemps que los
droits imposés sur lo maïs pàsent lourdement sur leur
industrie, et désirent tous qu'ils soient abolis. Leurs impor-
tations actuelles n'indiquent pas, il est vrai, un usage trs
général de maïs, mais si les droits étaient abolis, la con-
sommation de maïs pour l'alimentation du bétail augmen-
terait considérablement. J0 no crois guère que le mode
propo-é par l'honorable député dans la résolution actuelle-
mt't soumise à la chambre puisse être praticable, mais on
pourrait arriver par quelque moyen à permettre l'impor-
tation en franchise du mars pour toutes les fins, excepté
pour la distillation. Il est de l'intérêt des provinces mari-
times que les droits sur la farine de maïs soient abaissés ou
entièrement abolis. J'ai proposé, il y a quelques anrées,
l'aloption d'un arrangement de ce genre. Comme cette
queýiion est revenue sur le tapis, j'ai voulu émottro cette
opinion, et j'espère que le ministre des finances s'occupera
sérieusement du trouver un moyen d'abolir ces droits.

Gén. LAU RlE : L'honorable député de Grey-Nord (M.
Landerkin) a commncé-s'il veut bien me permettre de
fairo allusion à une de ses remarques-par citer l'élection
du nouveau député qui a été présenté cette après-midi,
comme une preuve que le pays est opposé àla p1ésente poli-
tique fiscale. Il a aussi dit qu'il y avait deux autres preuves
de l'opposition du peuple à cette politique. Il est très possi-
ble que ces preuves existent; mais n'y a-t-il pas eu aussi des
preuves que cette politique est approuvée ? Je crois que
ma pré-ence ici parle d'oile-même. Il y a d'autres de mes
colièguos qui ont discuté cette question devtant leurs com-
mettants, et ils cnt, comme moi, été envoyés ici pour dé-
fondre cette politique fiscale. La position de l'honorable
député est un peu illogique et inconséquente. il est l'auteur
d'une résolution qu'il déclare no pas devoir affecter le ta-
rif; de fait, il se pose devant nous en libre-échangiste, et
cependant il ne désire pas que les droits sur le niaïs soient
abolis. J'irai plus loin : Je suis ici comme défenseur de la
politique nationale. Je maintiens néanmoins que le maïs
constituo une matière première pour la fabrication; et je
crois prendre une position raisonnable comme défenseur de
la politique nationale, en disant que les droits sur le maïs
devraient être completement abolis.

M. LANDERKIN: Ecoutez, écoutcz.
Gén. LAURIE : L'honorable député dit " écoutez, écou-

tez.' Pourquoi no fait-il pas cette proposition ?
M. LANDERKIN: Je désire expliquer à l'honorable

député que ma motion comporte cela, et se rapporte spécia-
lement aux droits ou ce qui regarde la législation de privi.
lège. Je n'ai pas dit que j'étais opposé à l'importation du
maïs en franchise.

(én. LAURIE: Si vous amendez votre ré3olution de
manière à ce qu'elle comporte que les droits devraient être
complètement abolis, je serai heureux de l'appuyer.
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Q u's VOIX : Piroposez un am ndement.

Gln L AIRI E: Je P éfre lai-ser rette réolution cormme
elle o-t Jai apleient le temps de revenir sur ce s>ujnu La
chambre va siéger quelque temps encore, et il me sera tout
à fait looible de ramener plus tard la question sur le tapis

Quelques VOIX: Faites-le maintenant.

(én. L \ URLE: Pourquoi le feruis je maintenant? Je
crois être libre d'agir comme bon me semble, et lorsque je
le jugerai a props.

Quelques VOIX : Proposez maintenant l'amendeenirt.

G ýn. LAU R: J" ,uis obligé aux honorables députés de
leurs instances et jespòère que j'aii leur appui lorsque
viendra pour moi le temps de pré-enter une motion de ce
genre. Je conidere que ci iest, dans une tus grande me
sure, une qIest ion particu ire aux P1rovi ns nia imes, Si
nous examinns les chidrs reatius à mportaotin du
muïq et quelle sont les provinces qui li mportnt, nous ve'
rons que -e sont pricip iiene_-nt los proinces maritime,.
Je constate que pendent les quatre dermoiàres années le
Canada a impor' é 5 L 000 barils de arii ne de minïs. Sur
cette quantité, la province d'Ontaio na imupoité que 25,000
bails, la pi rine de Quebci ,50 barils, le Nianitîba et le
Nerd-Oust o,0 buris. Les Irovinces d en haut, de Qué-
bec à l'ouest, nrt importé, en tout, que 35mon ba-ils de
lues, tandis que les proricrs ien Ims, le Nouveau-Biun-
wick, la Nouvelle-Lco-se. et Ille du Prince Edouard, en ont
IAort 477, barils. Par cor équent, je dis que c'est en

grande parie notre quesuon, et Jespo: e que te deinueê.s
des prviees d on haut, qui reconmaissent que nous som-
mes prêts a les appuyor dans l'imposition de droits sur les
ar ticles que produisent ces provinces, voudront bien nous
aider à obtenir l'importation en firancbise des arti-les qu'el'
les ne prodnsent pas. Crm ne )e viens île le dire, limpor-
tation tota!e, en cya A alC, dee dle mïs mé i-aikne a été
de ï1000 bais, dont 477,»I pnur les provines maritimes
Pendant cette même période, o mis n'avons moulu <lans nos
propres moulins que 200,000 barils de maïh, de sorte que
nous avons moulu nous mêmes moins d'un tiers des- ;77 O
bards qui ont été consommés dans les provines maritimes.

Je pretc-nds, M. le président, que si les droits imposés sur
le mais étaient aboli, ce serait très avantageux pour nous,
ace que nous pourrions doner de l'emploi à nos gens en

i ant m udio a nos propres mouhn- Je ne dem ie
pas t'abolition du droit dont est frappée la farine de mis
mais je demînde que le miïs soit reconnu commo matiè're
première, qu'il soit Iranc de droits, pour que nous ayons
l'avantage de le meudie nous-mêmes.

En poussant plus kin 'examen de la quest on, nous
voyon gque s'i en etoit ai nOs r mouans runinient deux te s
plus d'ouvrage qu'aujnur îlui ce qui repré-entoî ait 85i000
de alaire pour moud e ce mîs t le mertte en sac. J'ai
dejà signal ces f-its au gouvernement, et l'en m'informe
que la quersio est a létude ji le fc me espoir que
comme imlat de cette étude, les droits sur le mai vent
être aboli, et que 'e que je cris êtru e vériît>le oins e
do a po u n tionnte sera reoni.un, tavoir,que la matieree
premiere doit êe admise en franchise danis le pays pour y
être muunifauturée, afin que nos ouvriers puissent avoir de
l'emploi.

Quant aux insitances q(ue l'on a faites pour m'engager a
propo-er maintenant un amendement, je dois dire que le
préfère laisser la qustion entre les mains du gouvernement,
dans l'espoir qu'après "avoirî é udiée il trouvera le moyen
de favoriser cos inidust ies dans la mesure et le sens que
j'ai indiqués.

M. McM I LLAN (Huion): En me levant pour paider sur
cette motion, M. 10 présidn lt, je dirai que le but du cultiva-
teur est d'améliocrer le sol et d'obtenir le rendement le plus
fort possible dans une petite étendue de terrain, ainsi ue,

Gén, Lamiy,

l'é ever des arimaux pour le marché. Comme ceue qu tion
compir-i Veniaisement du bétail pour le marché angaim
permettz-moi de parler de son imprtance sious ce rapport,
et do dire quo et actuelment au Canada une industrie
t1òi précieure et dont l'importanne augmente rapident,

Je trouvequ'en 1S78, nous n'vons exporté que 20,P00
tètes de bétail, et que sur ce nombre 7,400, seulement, ont
été e di sur le marcié anglais, comme bestius on-
grai-sés, et 17,000 sur le rareb des Etits-Unis. Si nous
examinns, aujourdhui, ce commerce, nous on voyors l'irm-
portunco et le développement rapide en Canada. Non-s
trourons qu'en 1S8, nous avons exporté plus de lîdO»0
fêtes de bétail, et que sur ce nombre 54,000 ont été expédiées,
pour la bueherîe, sur le marché avgla', et 40,0i0 sur le
mar-b- américain, pour iélevago. En examinant ces chufree,
il est évident, pour ceux qui cennaissent l'agriculture, ou
léat dans lequel se trouve actuellement le pays, que cette
indu-trie est uros importante, que son progròs est tròs rapi-
de, et qu'ele mérite tout eonugement possible de la part
du gouvrrnement et do tous eeux qui peuvent la favoriser,
La quantisé d'animausx expotés a été plus grande en 1885 et
1887 que durant l'année 1888. Durant cette dernière année,
le nombre total d'animaux :portés représentait une valeur
de 85,00,000 seulement, tandis que la valeur des arnmmx
exportés a éé de S6,000,000, en 1887, et de 87,3'37,000, on
18 5, ce qui indique que les exportatioUs ne se sont pas
accrues depuis un an ou deux.

I)sapròs l'opinion d'un grand nombre de cultivateurs
intelligents du Canada, longraissage des bestiaux ne rap.
porte réellement aucun bénéfice au cultivateur. Si l'on
pouvait trouver le moyen de procurer aux cultivateurs
pour leurs bestiaux, une nourriture à meilleur marché la
classe agricole en profiterait beau oup. Si le prv de la
nourriture qui ne peut être produite sur ses terres p avait
être réduit, et si la classe agricole, par suite, s'arrangeait
de manière à cO qu'ele pût vendre ses produits pour ac-e-
er de la nourriture à bon marché, cela lui rapport'rait de

plus grands bénéticos dans l'levage des anirnaux,et il serait
du devoir du gouvernement (le favoriser cette politique.
Nous voyons que le acs, aux tats-Unis, se vend 3 ;
centins par minot, et durant les deux on trois dernières
semaines, cet article a été expédié dans l'ouest de la pro-
vince d'Ontario, en entrepôt, à 39 centins par minot. Mais,
si nous ajoutons - centins par minot, le prix de cet article
se trouve é!evé à -Id centins, et les cultivateurs ne sint pas
capAbles de Ipuer un tel prix pour la nourriture do leur-
bestiaux, et réaliser un profit. Examinons les faits et
voyons si, oui ou non, limposition d'un droit sur le msI a
ou pour effet de ré luire la consommation de cette céréale
importée en Canada. J0 constate que le droit impo-é a ré-
duit la consommation du m!ïs d'un million quatre-v:n'
hnuit mile minots, depuis 1878 jusqu'à 1830t. Ayant c s
faits sus les yeux, il est clair que le devoir du gouverne.
ment est d'accorder à la classe agricole quelque soulage-
ment, surtout lorsqu'une autre classe de la société, qui r'ent
pas aussi importante que laelasse agricole, qui ne contribue
pas autant que celle ci a la prospérité du pays, ost cependant
plis favi-omde. Je veux parler dc, distillateurs. Pui-que
ceux-ci ont obtenu une remise de droits sur le maïs imp ix-té

pour servir à la fabrication de spiritueuxdestinés à l'xpor-
tation, je re vois pas pourquoi le même privilège ne serait
pas accordé aux cultivateurs, vu qu'ils sont les principaux
productcurs de la richeseo publi lue, et les plus grands
exportateurs de produits.

La question ictuelle se présente encore sous un autre
aspect. Il ne faut pas perdre de vue que les distiliateurs
n'olionnent pas seulement une remise de droits sur le maï, ;
mais il leur reste une partie de ce grain pour nourrir ries
bestiaux, et ces distillateurs emploient beaucoup de grain à
cette fin sur lequel ils ne paient pas de droits, ce qui constitue
une injustice pour le cultivateur, ls peuvent mèmese présen-
trr sur nos marché et faire conourrencue aux cultivateurs da
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Canada en 1chetant des animaux qu'ile nourrissent avec du
mais. Les cultivateurs ont certainement droit à ce que le
gouvernement fasse autant pour eux, et j'ai été très heureux
de voir l'honorable députédoeShelbarne(<Gén baurne) selever
pour déclarer qu'il appuierait non seulement la proposition
d'une remise de droit imposé sur les cultivateurs, mais qu'il
serait aLusLi on faveur do l'abolition entièra do ce droit, Il a,
de plus, déclaré que le droit imposé sur le mais pesait plus
lourdement sur les provinces maritimes que sur les autres
pro' inces; mais je dis qu'aucune province n'est plus inté-
resséo à l'abolition de ce droit que la province d'Ontario.
L'impositioi d'on droit sur )e miaïs importé a produit, en
1r88, la somme totale de $17,3>4 ; et sur ce montant la
Plûvineo d'Ontario a payé 8143,215, ce qui laisse une
balance de F30,00, payée par les autres provinces. Si nous
putsons a la larie de maïs les droits payës, dans tout le
Carda, sur cet article, se sont montés à $53,837, dont
$3,4;9 ont été payées par (nario, et 842,221 par la Nou
velle-Ecosse, et ce droit est imposé sur la nourriture des
pêcheurs et des tutres ouvriers de cette province,

Or, s'il est établi qu'une tonne de farine de m;ïs, d'après
sir John Laws, l'un des agriculteuls les plus éminents des
îles britanniques, produit une quantité d'engrais valant £I.
SIs., ou $7.4i, il est clair qu'il est de la plus haute impor-
tance que les cultivateurs du Canada puissent se procurer
une nourriture à bon marché pour leurs bestiaux, augmen-
ter leur approvisionnement d'engrais, et obtenir que l'enéo
ae la nourriture de leurs bestiaux soit aussi libre que possi
ble. L'année dernière, 40,000 tétes de bétail, et, l'année

deto, i5,000, ont é-é exportées du Canada aux Etats-
Uis, et la ruimon pour laquedle les élevours des Etats Unis
sont capables d'achcter ainsi nos bestiaux, de payer un droit
de 20 pour 100 pour les faire entrer chez eux, c'est
qu'ils peuvent nourrir à bon marché ces bestiaux, et ce n'est
pas parce qu'ils ont absolument besoin de notre bétail, puis-
qu'ils en exportent beaucoup eux-mêmes. Les btats-Unis
ont exporté, l'année dorniere, sur le marché anglais, 21l,360
têtes de bétail pour Ila boucherie. Sur ce nornb e 40,000 ont
été importées du CarÀada, et engraissées chez eux, et ces
40,000 têtes de bétail ont été expédiées sur le marché
anglais, où elles ont lait concurrence à nos envois sur le
même roarebé pour lu boucheije, ou bien elles ont supplanté
un égal nombre de leurs propice bostiaue.

G'est pourquoi, si nous voulons que nos esportations de
1cufs de boucherie ne diminuent pas, et assurer le succès de
cet important commerce, il est du devoir du gouvernement
de fuire aux cultivateurs la concession présentement deruan-
dée. Nous ne demandons cette concession que pour nous
iendr juislico à nous-rêmes. Mais on pourra objecter que
Paboltion du droit, telle que proposée par Phonorable dé-
puté do helburne, pourrait nuire à certaines localités. Je
ne suis pas do cet avis. Rien ne prouve que le droit imupo-
se uit augmenté le prix du maïs. L'es tablauxdu commerce
et le la navigation établissent qu'en 1878 le maï< a été im-
porté en ('anada à 47ý centins par minot, et exporté à 66j,
(e qui donnit un prnit de 19 centins par minot. Uci ex-
trait statistique, qui a été mis entre les mains de tous lesi

inem bres do la Chambre, établit aussi qu'en 188I, le mais
valait 55 centins par minot, aux Etats-Unis, tandis qu'il
Valait 66 contins par mioet à Montréal; mais si nous
I tons les yeux sur l'année 1886, nous trouvons que le maïs
ë tait alors à 49 centias le minot aux Etats-Unis, et
aussi ài 49 contins à Montréal, Ces chiffres démontrent,
avec évidence, que 1e droit sur le maiï n'a rapporté aucun
proût à ceux qui le produisent en Canada ; mwrs quee'est le
contraire qui est la vérité, si nous considérons que les pro.
ducteurs de meis, dans Ontario, n'ont pas obtenu, sous l'in.
duence de la politique nationale, des prix aussi élevés que
ceux qu'ils obtenaien t avant Pinaaguranlon de cette politique,
au moins, si nous comparons ces prix avec ceux des Etats-
Unis. Nous avons a- autre preuveque l'imposition d'un
droit sur le maïs a nui au commerce du Canada. Le profit

réalisé sur le maïs, en 1878, a é-é de $790,000, ce qui n'est
cortainement pa une somme insignifiante, puisqu'il ne s'agit
que d'un seul article, tandis qu'en 1888 le profitne s'est élevé
qu'à $138,000.

Ainsi, tout en ne profitant pas aux cultivateurs, le droit
sur le malis nuit au commerce du pays. Il y a, dans notre
pays, une autre industrie trs-importante, qui a présente-
ment besoin d'être protégéa autant que possible ; c'est l'in-
dustrie laitière. L'expérience de ceux qui ont exploité
cette industrie, depuis deux ou trois na, démontre quil est
nécessaire de semer une grande quantité de maïs pour se
procurer di fourrage vert, que l'on conserve au moyen de
l'eusilge, pratiquequi se répand rapidement dans le Canada,
C'est donc une raison de plus pour que le gonverne-
ment admette le maïs en frauchiso, vu que tout le mais
dont nous avons be-oin pour la semence qui nous donne le
fourrage à mettro en silos, nous vient des 9tats Unis. Tous
ceux qui ont observé Pindustrie laiiére, durant ces der-
nières années, ont pu se convaincre que les cultivateurs
doivent trouver un substitut à leurs i a urages, s'ils veulent
iéussir. Je toucherai, maintenant, à un autre trait de la
politique nationale, et je terminerai. J'ai été étonné des
déclarations qui nous ont été lancées par les honorables
députés de la droite. L'une de ces déclarations, c'est que
les cultivateurs ne paient presque aucune taxe. L'honora-
ble députéde Grey Nord (Mt. Masýsn) nous a dit, pas plu
tard qu'hier, que les cultivateurs ne payaient presqre
aucune taxe. 1 Entrez ", dit-il. " dans la maison d'un culti-
vateur; voyes sa table ; voyez quels sont, sur cette table,
les articles sur lesquels des droits ont été payés." Je
demanderai si les cu'ivateurs du Cînada ne peuvent pa3
monter aussi respectabiement une table qu'aucune autre
classe de la société. Je demanderai si les cultivateurs du
Canada no se nourrissent que des miettes de la table de
ceux qui rie sont pas engagés dans la même industrie. Ft,
cependant, M. l'Pratear, je vois des cultivateurs qui siégent
à la droite de cette chlimbre, et qui se montrent disposés à
avaler Pat>pp, et i subir toutes les injires lancées à leur
classe. On nons dit aussi que les cultivateurs ne paient
aucun droit sur leurs vêtements. Que l'on veuille bien
examiner le tarif, et que l'on me dise si les cultivateurs et
les journaliers de ferme ne paient pas un droit plus élevé
sur leurs vêtements qoe les autres classes de Ja société. Je
dis que nous sommes taxés plus lourderent sur nos vête.
ments que ne le sont les autres classes, et je prétends que
c'est une injure lancée aux cultivateurs, que de citer
leurs tables et leurs vêtements comme une indioation qu'ils
ne paient pas autant de taxes que les autres classes de la
société. L'honorable député de la division sud d'Ontario
(M. Smith) nous a demandé, hier soir, qu'est-ce que nous
terions de nos bestiaux, ici, si nous n'avions pas une popu,
tation considérable pour les consommer.

Je crois devoir informer cet honorable député que l'ex,
portation de nos bestiaux engraissés s'accroft rapidement, et
que, quels que soient les autres eff'ts que la politique na-
tionale peut produioe, etle n'a pas eu celui de nous
carder, ici, nos bestiaux, maltré la promesse de l'honori-
ble premier ministre, lorsqa'il soumit cette politique à l'ex-
amen de la chambre. Il nous promettait que non-seulement
nos produits agricoles, notre beurre, notre fromage, mais
aussi que nos bestiaus seraient consommés en Canada, pen-
dant que de grandes cheminées de manufactures seraient en
pleine activité. Or, nous avons fait, pendant dix ans, l'ex-
périence de la politique nationale, et, cependant, nous expor-
tons plus de ces produits, maintenant, que nous ne l'avons
jamais fait auparavant, et cette exportation continue de
s'accroître. L'honorable ministre de l'agriculture nous a dit
que nous pouvions acherer, maintenant, des marchandses à
20 et 25 pour 100 de réduction, cequi était le meiliLeur mar-
ché que nous avions jamais obtenu ; mais nous ne pouvons
pas acheter, maintenant, ici, ces marchandises à aussi bas
prix que aur les marchés des vieux pays, que j'ai visité
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trois fos. depuis quatre ans, et la réduction des prix sur ces moment où la matière premiôre est reçue par les distille-
marché juttitiorait, ici, unie parele reluction. On m'a ries jusu'à ce que leurs produits soient exportés. Dansce
dit, en Europe, que les améliorations nppor tées dans la con- cas, il est facile à l'inspecteur de dêterminr la quantité de
fection des nachires et la fabrication des marchandises mais consommée pour cet objet. Dans lautre cas, la dis-
avaient réduit ls prix de plus de 30 pour 100. Admettant. tintion qu'il y aurait à faire aurait virtuellement pour effet
même, que la piét, ntion de l'bon,)rable député soit exaqto, l'admisscn du maïs en franchise pour les diverses fins de la
nous ne tirons pas enc ro, ici, de ces amé!iorations tous les consommation général. En effet, dès que le maïs se trou-
bénéfices obtenuiis dans d'autres parti s du monde. J'espèr verait entre les mains du détaillant, ce dernier vendrait du
donc que le gouvernement accoidera à nos cuitivateurs, m'il mais peur les fins de l'exportation, ainsi que pour les fins
ne peut abo ir le droit ui le maïî, une remise du droit de la consommation locale. Comment pourrait-on tirer
imposé sur la qumltité de imis- employée à la nourriture du entre ces deux fins une ligne de démarcation? Par exem-
bétail, dès qu'il lui sera prouvé, d'une re atifisante, n jeune animal est nour pendant deux ans quand
que ce bétali a éé ipourrait-on dire que l'on doit commencer à le nourrir pour

les fins de l'exportation? Si, pour ces fins, l'on commence à
M. M A 0N :L'honraïble préopinant a mentionné le s nourrir lorsqu'il n'est qu'un veau, tout ce qu'il consomme

débat d'hier soir, ainsi que la déclar'ation que j'ai fuite au devrait être admis en franchise. La distinction à faire est
sujet des taxes piyées par les (uýt'vateurs. J'ai dit que ces impossible, et l'honorable député ne peut avoir qu'un objet
derniers, ei généiI, ne payaient qu'une faible partie des c vue dans sa proposition, c'est d, faire enter, sous une
droits d'imui talion. Je m'attendais que l'hoîîorable dé forme déuisée, t le mais n franchise. Or, la question de sa
puté, lorsqu'il a roi, vo nies paole, donnramiit, au moins, voir quel serait l'effetde l'importation du maïs on franchise
qui lques airgunier t, aî lali de sa pi é,eitioni cor traire d ou pour les cultivateurs d'Ontario, aurait peut-être besoin d'un
alléuleralit iciains détati, certai-is faits Prouvant que la eaîrpen approfondi. J'ai essayé, pendant quelque temps,
clas-e aigiteolt paie .ut.int de dîioits d'importation que d'eu découvrir le résultat inévitable, et je suis arrivé à la
les autres laae- de la socié'é. Il a fait allusion aux conclusion que l'effet serait désastreux. Voici pourquoi o
ouvriers de nies ils A mon avis, les dioits dimpor mls fi'porté paur ts fins de l'alimentatio des animaux

Mation pèsent als lourdement sur ces ouvriers que sur entrerait directement on concurrence avec nos avoines et
les cultivateurs. Peur ce qui regarde la table du eulti- autres menus grains, dont les prix seraient, par suite,
vateur, dont jai parlé, l'honorable député a prétendu que réq oibts'
j'avais voulu irsinaer y q u'ene n eètit 1a- nus-i bien garnie Je me suis étendu longuement, ici, dans une autre ocea-
que celle des anti us m ees 'ai ve u dire i n du la ion, sur l'effet preduit par l'importation d e s avoines n
sorte mais nous savons tous que leultivateu produit une franchise. J'ai, alors, déclaré, en résumé, que la différence
grande partie de ce qu'il mange, et qu'aucun droit n'est im- entre eo prix des avoines, à Chicago, et le prix de cet arti-
posé sur cette nouriture. C'est simplement vouloir consi- clue à Toronto, Owen Sound et autres ports des lacs, était en
dérer comme admis ce qui est ou question que de rechercher moyenne de 12 à 14 contins; que cette différence était rare-
ainsi des iaiigntes, que de 'ppiuer ainsi sur des as-er- ment au-dessous de 12 centins, et que, souvent, elle était de
tes qui ne rjposent s r 'nouun fait, sur a une preuve. 14 centins. J'ai lu dans un journal d'hier qu'a Toronto,
Les honorables cies de la -quelle dnviaient, aui ie, ghie aujourd'hui, les avoines étaient à 36 et 37 contins, et qu'a
de nommer les articles de tble t do toilette, tout ce qui Chicago le prix du même produit n'était que de 25 contins,
est importé et dont se sert le cultivateivr. L'honorable dé- ce qui montre une diférece de Il et 12 contins. Quelle en
puté ajoute que le cultivater aie un droit sur les mr- est la eause ? Pourquoi le prix de l'avoine est-il moins élevé
oanuises de laine. Je le den de, les cultivateurs, les à Chicago qu'ici ? La raison, c'est qu'à Chicago l'avoine
classes ouvrières, les clases profes-i nelles nième, se ser- subit la concurrence du maïs, dont le prix est de 34 et 15
vent-elles, généralement, de marchaies le lainre idapor contins. Or, le maïs ayat plus de substance nutritive que
téos? Non , gn e a la politique nationale, nos lainages 4'avoine, l'on le doit pas s'attendre l ce que celle-ci continue
cana iens ont remplacé les articles sidilaires importé-, et à rapporter 36 et 37 contins, à Toronto, si le mais, qui coùte
nos clases vrticles, dgricoles et profesielles s'nsevent. 4 et 5 contins à Chicago, était admis en franchise ici.

Quant à la lié-ente séouti n qui est devant la C'hambe, Le réoulitt decette admi1ion en franchise serait, à mon
je partage l'vis e l'honorable dépité (le Westun oreland ( . avis, de réduire do 10 coutins par minet le prix de nos avoé-
Wood), et je la trouve cemme li impraticable solis un rap. nes dans Ontari. S'il rn est ainsi, voyons, maintenant,
port, et je prierai, d'abosd, do cette partie impaticable. quelle est la quantité d'avoine produite, chaque année, dans

On nous demande qu'une remise de dioits soit accodée Ontaiio. Nous exportons annuellement, d'Ontario, de deux
sur le mas importéqui sert de nourriture aux bestiaux des- à tois millions do minets d'avoine; mais la diminution de
tinés à l'exportation, mais non sur le niqïs importé dont on 10 contins par minet ne porterait pas seulmient sur cette
nourrit les bestiaux destinés à la boucherie slur notre propre quantité. Chaque minei d'avoine, que les cultivateurs du
marché, ici. Or, cette distinction signifie que le cultva- pays ont a vendre, et qui forme une totalité de vingt-cinq
tour devrait importer une certaine quantité de mois destinée a vingt-huit millions de minets, subirait une égale réduction
à la nourriture des bestiaux, qui doivent tre consom nés de dix contins. C'est un détail très important, et ce n'est
ici, et une autre quantité de mts por nourrir les bestiaux pas le seul produit agricole qui subirait cete bainea.
destinés à dexportation. Il n q e udrait avoir, alors, un irOs Dans plusieurs Iccalités d'Ontario l'en produit de grandes
pecteur dans toutes les basses-cours des cultivateurs, comme quantités de pois, et je crois que l'on fait la même chose
il y on a un aujouxdhui pour chaquedistillrie, pourdoter- duains les autres provoices, Il y a vingt ans, les Etats de
miner la quantité de mïs consommée pour un objet et la l'ouest de l'union américaine, l'Etat da Michigan partiou
quantt o quantit é de ms pour l'autre oj. Il est évi- lièremet, produisaient une grande quantité de pois. Le
dent que ce changement serait entierement irlrati ble Michigan n'est pas en position de produire du miïs ; mais
Nous avons des inspecteurs dec distillerie pour ditiss fins, ses habitants peuvent produire des pois et de l'avoine.
et il leur est facile de prendre note de la uluantité de mée-i Ontarie a produit jusqu'à présent une grande quantité de
consommée par ces destilleies mais il y auraii une grande pois, et les cultivateurs considèrent ce prodnit non scule-
différence entre cette classe d'inspecteurs et l'autre classe à ment comme profitable pour les fins de l'alimentation, mais
nommer, pour ce qui regarde leurs fonctions rüepectives, aussi comme excellent pour l'amélioration du sol. Quel a
lorsqu'il s'agirait de la consommation du maï-. été l'effet, aux Etats-Unis, sur la culture des pois, de la

L'une de ces classes se composerait d'hommes qui seraient production du maïs de l'ouest, ou de l'augmentation de cette
sous la surveillance directe diu gouvernement, à partir du production ? La production du maïs a supplanté entière-

M. McMILLAN (Huron).
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nient les pois. C'est pourquoi nos voisins ont aboli, l'année
dernière, le droit imposé sur les pois, afin de permettre
l'entrée des pois chez eux, et aux belles de Boston de faire
de la soupe aux pois. Vous constatez, maintenant, qu'il n'est
plus question de pois dans les rapports des maichés améri-
cains ; les pois ne se trouvent plus sur le marché du Michi-
gan, ni dans aucune autre partie des Etats du Nord et de
l'Est, C'est un état de chose qui mérite l'examen des culti-
vateurs. Le petit nombre do ceux qui font de l'élevage sur
une grande échele, et qui portent un intérêt particulier à
la nourriture du bétail, parce que c'est la première chose à
laquelle il faut sor2ger on matière d'élevage, veulent l'admis
sion du maïq en frenebise pour la nourriture des animaux
Ils voudraient acheter cette céréale, ou la nourriture do
leurs bestiaux, aux dépens de leurs voisins, qui n'ont pas le
mème intérêt à favoriser, et qui tiennent à la vente avanta-
geuse de leurs propres grains.

Nous n'avons pas la preuve que le bétail élevé et nourri
avec du grain canadien ne soit pas du bétail d'une au-si bonne
qualité que celui qui est élevé et nourri autrement. Nos
bestiani, nourris avec le grain canadien, sont reçus sur les
marchés anglais, et sont également bien reçus sur lo marché
caiadien. Pourquoi une demi-douz-iuc de personnes, dans
un canton -et je doute qu'il y ait, dans Ontario, plusieurs
cantons où vous trouverez plus d'une demi-douzaine de per-
sonnes, ou d'une douzaine, tout au plus, qui consacrent toute
leur attention à la nourriture du bétail, sans produire le
grain, qui constitue cette nourriture-pourquoi ce petit
nombre de pers nncs, dis-jo, voudrait-elles réaliser ainsi des
profits aux dépens de tous les autres ? J'ai entendu dire

l ;1 ' ý

autres provinces un peu moins d'un demi-million de minots.
Et pourquoi toute cette importation ?

M. LANDE RKIN Pour la distillation.

M. MASSON: Une grande partie de ce maïs est importée
pour être moulue ; mais si la Nouvelle-E bosse importait le
maïs seulement pour le moudre, le droit de 7ý centins par
minet n'augmenterait pas beaucoup la somme payée par
chaque famille, et ce ne serait pas une lourde charge.
L'honorable député demande que l'on tienne compte do
ce que nous produisons ici. Nous avons, dans Ontario, con-
senti à ce que des droits fussent imposés comme partie de la
politique nationale. La province d'Ontario a cédé sur p!u-
sieurs articles en faveur de la Nouvelle-Ecosse.

M. MITCHELL : Quels sont ces articles ?

M. MASSON : Et la population d'Ontario avoulu qu'il y
eût des concessions réciproques.

M. MITCHELL: Dites-nous quelles sont ces concessions ?

M. MASSON : On veut faire remplacer tous ces droits par
le droit sur le blé.

M. MITCHELL : L'honorable député voudrait-il me per-
mettre de l'interrompre un instant ? Voul'z-vous me dire
quels sont ces articles ?

M. MASSON : Si l'honorable monsieur veut prendre
seulement patience, je lui donnerai, en temps et lieu, une
réponse.

M. MITCHELL>: Dites-nous, alors, quels sont ces ar-
ticles ?

pur que qu(n que, s pouva se procurer U mas s, ven- M. 9ASSON : Une chose est évident pour toute la
drait son avoine. Oui, mais il ne pourrait pas vendre son
avoine pour le même prix aux entrepreneurs dechantiers, et Po
tous ceux qui voudraient se procurer du maïs à bon marché nous espérions retirer des avantages en temps et lieu; mais,
n'achèteraient aucune quantit d'avoine, à moins qu'elle ne fût pour le présent, ce sont les provinces maritimes qui en
proportionrément à ansýi bon marché. Il est donc absurde profitent je veux parler du droit sur le fer. Ce drott fut
de piéterîdre que l'importation du maïs serait un avantage imposé spécialement pour les provinces maritimes, qui
pour nlous. Je crois que cette importation aurait, dans peu possèdent la houille et le fer. Nous avons aussi du fer dans
de temps. pour effet de réduire le prix des avoines au taux Ontario, et nous espérons pouvoir en temps et lieu établir

de hauts-fourneaux et exploiter nos maines de fer ; mais lesoù il est rendu sur le marché de Chicago, c'est-à-dire que le
prix de nos avoines serait de 10 ou 13 centins moins élevé provinces maritimes retirent maintenant les av
qu'il ne l'est à présent, et que notre pays cesserait de pro- 'daultent du droit imposé sur le fer, et elles voudraient
duire des pois. Je ne dé&ire pas occuper plus longtemps qu'aucun autre droit que celai imposé sur le blé ne fût exigé
l'attention de la Chambre, bien que la présente question soit par nous, et que la plus grande liberté fût accordée aux
très importante. C'est un autre coup que les honorables autres produits. Ontario envoie, ici, un grand nombre de par-
membres de l, gauche portent à la politique nationale. Ils tisans du gouvernement. Une grande majorité appuie ici le
l'ont attaquée déjà dans son ensemble et ont été confondus. très honorable premier ministre. Comparez ceux quisiégnt,
Le pays les a répudiés, et il a soutenu la politique générale ici, derrière les bancs du trésor, avec ceux qui appuieut
du gouvernement. Aujourd'hui, les attaques sont dirigées M. Meredith, chef de la gauche et du parti conservateur
contre les détails de cette politique, ou contre chaque partie, dans la législature d'Ontario, et voyez la grgnde différence.
séparément, de cette politique, et la présente proposition est M. Meredith n'est appuyé que par une poignéede partisans;
l'une de oces attaques, au moyen de laquelle on espère capter une grande majorité est contre lui, tandis qu'ici a rande
le vote des cultivateurs. Si la présente motion était adoptée, majorité de la représentation est conservatrice. Tout cela
les cultivateurs d'Ontario n'auraient pas à remercier ses atu- dépend de l'appui donné à la politique nationale par le
teurs dans un an d'ici. gouvernement, en matière de protection à accorder aux

cultivateurs. Ce sont les cultivateurs, ce sont les districts
L'honorable député qui vient do parler nous a dit que ruraux, qui veulent cette protection et qui ont opéré cette

le droit imposé n'avait pas augmenté le prix du mais. S'il réforme politique, et non les centres manutacturiers.
en est aini-et je n'ai pas eu le temps de faire la vérifica- Nous constatons que la représentation des villes est àpou
tion de cette assertion-pourquoi les Américains s'efforcent- près la même dans les deux chambres, mais dans les dis-
ils tant d'écouler leur maïs sur notre marché ? Lorsqu'ils tricts ruraux les cultivateurs appuient le parti conservateur
peuvent mettre le pied dans notre marché local, et qu'ils parce qu'ils s'aperçoivent que la politique nationale a favo-
ont un approvisionnement de maïs à leur disposition, ils risé leur marché indigène, comparé aur autres marchés.
nous envoient ce maïs avec empressement pour s'emparer Lorsqu'ils voient, comme les cultivateurs de ma division en
de notre marché. Nous importons de grandes quantités ont éé témoins, l'avoine de Chicago arriver dans leurs ports,
d'avoines et de maïs. Mon honorable ami de Shelburne à l'ouverture de la navigation, sur le premier bateau qui y
(Général Laurie) a dit que la Nouvelle-Ecosse et les autres entre, et les prix tomber de 40 contins à 28 contins on un
provinces maritimes importaient tout le maïs. Il a peut- seul jour, ils s'en souviennent. Aujourd'hui ils voient que
être voulu parler de la farine de maïs. C'est Ontario qui les prix sur leurs marchés dépassent de 12 à 14 contins la
importe le plus de maïs. Sur les 2,331,667 minots de maïs cote du marché de Chicago. ls citent la politique natio-
qui ont été importé-, d'après les derniers relevés officiels, la calo et disent: c'est grâce à ellesi nos prixse maintiennent,
part d'Ontario est de 1,909,540 minots, ce qui laisse aux si notre marché indigène est protégé dans notre intérêt.
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C'est pour ces raisons que les cultiteurs de ce pays ont moins d'entendre cet honorable député qui, Je crois, appar-
approuvé et soutenu la politique ntionale. Je crois que tient à une division agitiée de la province d'Ontario, repré.
l'importation un franchise du mais ne serait pas avant- senter lS péebeurs des provinces nritimes comme unue
geuse aux cultivateurs d'Ontario. clase d'hommes qui désirent avoir leur pain bunéè sur les

L'autre point de vue auquel ette résolution peut être deux t oiés et par uruierît u peu de ounfituis, pour Lur
considérée, c'est qu'il est injumte que les distillateurs ouben- aider,
tiennent ure remise sur leur maïs, qu'ils tranbiiomt en Il a dit qu'ils ressenblent sous ce rapport aux cultiva-
spiritueux, pour l'exportation. Je veux bien consentr, teurs du pays, qui veulent obtenir de ceate Chambro une
jusqu'à un ertain point, à cette partie de la iébobition. Je plus forte protection. Il sied très mal à un député qui pié-
ne vois pas moi-même de raison particulière d'accor der 'et 'end reprë-enter une division agricole, de donner à entendre
remise Cus distillateurs. Je sis sur quele thé rie elle que les alivateurs sont aussi itnjustCs, aussi inerm-équents
repose, 'est que si l'on importe dans le pays telle quantité dans leurs demandes qu'on le traite avec justice. Je no
do mtïs comme mat:ère premiurc, pour en faire des spiri- tris pas que eeei soit en aucune manière une appréciation
tueux, (ue l'on exporte ensuite, ces opérations u1rnient lune ou exacte des pèebcurs des provinces maritimes ni
de l'emploi à tY nombie de nos compatriotes. Si l'on ext- des cultivateurs de cette partie centralede la Confédération.
lmine l'industrie dis dictillateurs, on voit qu'elle cest entre Les cultivateurs sont parfaitement dispo.és à ne compter
les mains do quelques hommes, qu'ele est limitée à de que sur eux-mêmes pour gagner leur vie, et à se contenter

rands établissenents disséminés la et là dans le pays, et de leur sort, et ils -ont en état de le faire, Mlais ils ne
que le nombre des exportateurs n'est que de deux environ veulent pas êto obligé-, pour gagner heur vie, de travailler
-dans la province d')ntarmo à tout événement, car lorsque dans des conditions ¯dé-vantaieuses, comparé aux autres
d'autres exportent, ce ncst qu'en petites quantités-; dans clas-es du pays; et lorsque, de l'aveu même de i"nonorable
ces circonstances je ne vois pus que cela puis-e dure un grand député, nous voyons les citivateurs soumis 'à ne coneur-
bienfait pour lA distilateurs. Losqu'on voit qu'un si petit ronce absolument désavantageuse de la part d'une certaine
nombre dhomnes en retirent du proit je ne comprends pas clasre do la population, les distilateurs, jo cros qu'il in-
qu'il y ait un avantage correspondant pour le reste de la popu- combe à ihonor able député, qui représente sans doute beau-
lation. Comne l'a fait remarquer l'honorable députéde(Grey. coup pîus de cultivateurs que de distillateurs, de travailer
Sud (M. Landerkin), une grande partie de cet article, et la dans leurs intérêts, et de veiller à ce qu'ils soient pro' égét
partie pieut être la plus protitable, Mt inpole on franchise, A, propos de cette question des distillateurs, je ne puis
ou bien le droit est entirement remis--'es-à-dire le résidu, m'empêeher de faire observer que ces derniers, qui impw tcnt
que Von emploie pour nomir les bestiaux--ot nous voyons en fran-hi-e leur rmis, fout une concurrence très, injuste uix
que Ce r ésidu fait conàrnce à d'autres alimnts; de >orte cultivateurs, qui sont obligés de payer des droits sur cette
que je ne vois pas pourquoi lon continuerait à accorder la même céméae. Nous savons tous parfaitement que dans ce
remise. pays on exporte eu Angleterre un grand nombre de bes-

Je ne fais qu'émettre ii mon opinion personnelle. Je tiaux cngrais-és aux distileries, Ces bestiaux sont nourris
comprends d'apis quelle théorie on agit ainsi, mais je no aec la diòehe do la distilerie, et nous savons que cette
crois pas qu'il en résuite un grand avantage. Bien que je dréche renferme une forte proportion des éléments nutritifs
ne sois pas un partisan de la motion du prohibition totale du nï t que les distillateurs ont importé, sur lequel ils n'ont
présentée hier soir, je ne suis pas d'avis que les distilla- pas payé de droit, et quis donnent à ces animaux dans les
tours doivent être fovorisés d' ue manière particulière, et étables annexées à leurs distilleies; et de cette manière ils
par conséquent je ne vois pas pourquoi on leur ferait une font la concurrence aux cultivateurs, qui sont obligés d'a.
remise, qui forme une somme tirs considérable, simplement cheter le m. ï et de payer les droits dont il est frappé, pour
pour augmenter leurs protits. Je crois aussi que les droits un nou, rir les bestiaux qu'ils destinent au marché anglais.
d'accise lont hausser les prix du lkur proIduit. Ce lroit est Je pré-tmnds que les distillateurs ont aujourd'hui un avan-
une taxe dire-te, et ils, en profitent. in'düment, je moiai, pour tage injaste sur les cultia'urs, à qui JlA fnt directement
élever les prix d toutes les qualités de ce produit, de ma concunrrCe, pour ce qui regarde lengraiement du bétail,
nière à couvrir entiorement le montant des droits d'accise. Il est injuste que le distillateur qui engraisse des bestiaux
Par conséquent je ne vois point, pour ma part, pourquoi l'on pour le marché arglais ne soit pas tenu à payer des droits
continuerait à faire cette remise, sur le nizïs dont une partie est atectée à cotte industrie,

Cependant, comme je l'ai dit, cette ré-'olution est certai- lorsque les cultivateurs qui engraissent des bestiaux sur des
nement impraticable sous sa forme actuelle, et si elle était lots voisins sont obligés de payer tout le montant du droit
adoptée, le seul résultat qu'elle pourrait avoir ne bénéi- sur leur mais.
cierait pas à la classe que l'on désire favoriser. Le fonud du discours de l'h norable préopirant contre la

Je sais que nos amis des provinces maritimes font enten- motion principale, c'est qu'elle est tout-à-lait inapplicable,
dre des plaintes au sujet de leurs pêcheurs. Cos plaintes qu'il est it-possible de lui donner suite paren qu'il n'y aurait
ressemblent beaucoup à celles faites an --ujet des cultivateurs pas moyen d'établir exactement la quantié de Mýhïs con-
-ee sont les deux classes qui no sei aient pas prolégées. sommée par les bestiaux exportés. Je pairage jusqu'à un
Or, si je ne me trompe, je mcots que les perhe 'ur- srOt pi etè- ecrtain point l'opinion de l'honotrab uéputé, non pas que
gés; je crois qu'ils regoivent des primes, et autres choses de cette motion serait inapplicable si e était adopté-, miais
ce genre. S'il en est ainsi, c'est certainement une ecrmpen- elle ne va pas tout-à-fait aussi loin que je le désirerais, Je
sation pour les '1 cents par mincot qu'ils ont à payer sur le conviens qu'elle ne mettrait pas entièrement fit à 'injustico
maïs, Je ne vois pas qu'ils puissent denrder à avoir leur dont smutîrenit les cultivateurs, comparés aux distillateurs et
pain beurré sur les deux eStés, et un peu du confitures par aux autres industriels protégés. Elle ne s'appliquerait réel-
sureroît. Dlans O9ntario nous consentons volontiers -à up- lernent qu'aux cultivateurs qui engraissent des bestiaux
porter notre part des charges qui doiveut êtr îmno-ées; pour lexportation. J'habite une partie du pays où l'en.
mais quand il y a des faveurs à recevoir, nous en voulons graissemnent du bétail ne se fait pas sur une grande échelle;
notre part. Je crois qu'il est de l'intérêt des cultivateurs; mais nous avons une autre industrie, qui est peut-être méme
d'Ontario que leurs menus grains soient protégés, et que plus importante ; je veux parler de la grande industrie lai-
nos amis des provinces maritimes ne devraient pas 'y tère, Tous ceux qui sout au courant du commerce d'ex-
opposer. portation savent parfaitement que nous expédions un An-

gleterre beaucoup plus de fromage et de beurre que de
M. FISElR : J'ai écouté aven beaucoup de plaisir le is - uf. Jh prétends que si les cultivateurs désirent aebeter

cours de l'honorablepropinant. J'ai été lis surpris néan- de la farine de maïs et du maïs pour en nourrir leurs vaches,
M. MASsoN.
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au lieu de les donner aux animaux dle boucherie. ils de- tation, nous pouvons engraisser notre bétail et l'exporter en
vraieut cbinir la rrmeo remise des droi ts pvés sur eo Angieterre dans ce meilleures conditions, et dans des circone-
muaïs que le cultivateur qui en nourrit son bétail ou le dis- tances plus favorables que nos rivaux des Etats-Unis, ne
tiiiateur qui el fait du wlîisky, Croyant qu'il er est ainsi, noue contentons pas de conserver le trafic que nous avons
et rececnnnai-Fant franchement qu'il serait pasblement déjà, mais enlevonsdeur une certaine partie de leur propre
didìcile de déter miner la quantité exacto de maïs que repré- commerce d'animaux. Si nous pouvors produire du boeuf,
senteraient le beuIrr et le frorage, ou l'animal exporté en et garder les engrais de nos animaux pour enrichir le sol,
Argleterro, et dé:iart aller plus loin que la motion princi- nous recueillerons un double profit, et le parlement devrait
pale, j'ai l'intention de proposer comme amenderent que le fournir à nos cultivateurs toutes les facilités possibles d'arri.

Hnîï soit placé sur la liste des articles admis en franchise, ver à ce résultat.
Je crois que cela répondrait à l'objection que cotte motion Quelques-uns des honorables députés qui ont porté la
est mapplicable, et a ecette autre objection qu'elle n.e protége parole se sont déclarés en faveur de J'abolition des droits
pas amz comme jo le trouve moi-même, toutes les classes sur le maïs. Je partago los opinions exprimées par
agricoles du pays, et not fait pu sufibanimnt diýparaître I'bonorablo députe de Shelburne (M. Laurie), ainsi que par
toute, lets distinctions établies contro ces classeset on faveur l'honorable député de Westmoreland (M. Wood), et s'ils
du ditillateur désirent avoir l'occasion d'appuyer leurs paroles de leur

L'honorable préopirant a fait plusieurs observations re- vote, je vais la leur fournir le plus tôt possible. Je crois que
lativement à l'ibo)ition des droitq sur le m'ïs. Il a parti- l'importation en franchise du maïs sera avantageuse aux
enul1rement appuyé sur le danger qu'il y aurait, en abolis- babitants des provinces maritimes, et particulièrement à
sant ces droits, d'affecter le prix des p (ls, el'avoine et de ceux de ma propre province, de même qu'aux cultivateurs
l'orge dans ce pays. Pour ve qui est de la région que j'a- do tout 10 pays, en ce qu'elle leur permettra d'acheter sur

tol, Je ne cris pas que cela ferait grand'cbose, parce que lo marcbé lo plus favorable la matnére premiére pour pro.
dans les cantons do PEst, no;s ne nous adonnons pas beau- duire da bot, du fromage ou du bourre. Je propose comme
c)up a la culture des grains ; mais je suis parfaitoment dis- amendement:
poséa protéger tolite la clisse agricole du pays, quand
même j m n'y aurais aucun intérêt personneb Sije croyals Que tous les totsaprès "qule" soient retra'chba et rempiacés par
que la musse des cultivateurs dût cn souffri ieusment, franrt1ae''
je n'appuierais pas cette proposition nais jC suis pleine-
ment persuadé qu'il n'en sorait pas ainsi, et je considère M. CORBY : Le député de Haron-Sud (M. MeMillan) a
que l'argument de l'hionorable député relativement au prix déluré, si j'ai bien compris, que lo montant des droits pré-
des poui de l'avoine et dû 'orgo, est absolument insoutena, levés sur le maïs dans Ontario avait été de $102,000. Qu'il
ble. D'abord, tvant lëtabJissont du tarif, avant î'impo. ne permette de dire que les distillateurs d'Ontario ont
sition d'un droit sur le munm nos pois, notre orge et notre payé plus de 8»0,000 sur cette somme, ce qui laisse un
avnine faisaient la concrrence au maïs, et conservaient n2ontant relativement faible que les cultivateurs de la
leur prix en comparaison du mai à cette époque, et comme province on a payer,
nous exportons une très grande partie de notre orge et de Les honorables députés ont parlé du montant des romises
notre avoine, et une quantité considérablo de pois, les prix sur les spiritueux exportés et des remises faites aux distil-
de ces articles sont, d'une manié générale, réglés par les lteurs sur le mais. On n'a pas accordé plus de 8150 aux
prix d'exportation. Peu importe que le maïs coûte un peu distillateurs d'Ontario, comme remise sur les spiritueux
plus ou un peu moins cher, exportés,

Sil est vrai que les prix do ces grains dépendent en On a trôs souvent parlé des distillateurs au cours de 0e
granido partie des prix d'oportation, le prix du mais pour débat, etje ne cite ces faits que pour montrer la position
la nourriture du bétail n'en affectorait point les prix. Si exacte dans laquelle ils se trouvent elativement aux droits
un cultivateur achète d'autres grains pour la nourriture du qu'ils paient et aux remises qui leur sont faites,
bétail, il y en a une douzaine qui achétent du maïs pour la
mêmO fin et pour les usages ordinaires de la fOrme. El M. FLYNN : Tout en partageant l'opinion du député de
outre, c'est un fait bien connu que pour l'engraissoment du Grey-Sud (M, Landerkin) et du député de Brome (Mi.
bétail, et dans une grande mesuro pour l'industrie laitière, Fiher), j'irai plus loin qu'eax, et je dirai que le droit
le mLï4 est un des aliments les moins coéteux, et en général imposé sur la farine de maïs devrait étre aboli. Il n'y a
il -erait plus profitable jour les cultivateurs de vendre leurs aucune partie do la population sur laquelle ce droit pòse
pois et leur orge pour d'autres usages, do vendre leur orgo plus lourdement que sur les habitants dea provinces mari-
aux brasseries, et d'exporter leurs autres menus grains, puis times, et il affecte plus particuliérement les classes pauvres.
d'ecbeter du mai ; de cotte maaniéèe ils retireraient tout le Permettez-moi de faire observer que ce droit n'est pas du
profit, non seulement de leur habileté à cultiver, mais de tout proportionné au droit sur la farine de blé. Pendant
leur sens des affaires, en obtenant le plus de bénéfices possible, que le droit sur les farines de blé les plus fines n'est que de
Dans l'état actuel do notre industrie agricole, ceci est absolu- 50 centins par baril, Je droit sur la farine de maï , qui, en
tment nécessaire. Non seulement nos cultivateurs doivent général, se vend à peu prés la moitié du prix de la farine
etre des laboureurs capables, mais ùls doivent encore con- de blé, est d'environ 40 contins, soit près du double du
duire leurs opérations d'aprés les meilleures méthodes droit sur la farine de blé. Lors de l'établissement de la
connues au point de vue des affaires. politique nationale, en 1879, on nous a dit que si la farine

L'honorable préopinant a fait allusion à un autre fait que de blé et la farine de maïs étaient frappées d'un droit, nous
ros connaisons tous parfaitement, et dont nos cultivateurs recevions une compensation, vu que des droits étaient
et le pays ont droit de s'enorguoilliri c'est que nos bestiaux également imposés sur la bouille, et que si les habitants
exportés en Angleterre ont un grand avantage sur ceux des des provinces maritimes étaient obligés do payer des droit8

iats-Unis. Nous avons on la chance de préserver des sur la farine de blé et la farine de maïs, la population des
mialadies contagieuses, notre bétail, qui n'est pas mis au provinces d'en haut aurait à payer un droit sur la houille,
quarantaino en débarquant en Angleterre, comme l'est celui Nous savons tous que le droit imposé sur le charbon anthra-
de nos voisins, et j'espère que nous pourrons conserver cet cite a été aboli il y a deux ans, et j'ai coneidéré alors, avec
avantage . S'il en est ainsi, c'est une raison de plus pour quelques députés qui approuvaient le gouvernement de
qac l'on donne à nos cultivateurs les moyens de retirer le taxer la farine de mais, que, puisqu'on abolissait le droit
plus de profits possible do l'engraissement du bétail; et si, sur le charbon anthracite, on devait également l'abolir aur
en important des Etats-Unis des grains pour cette alimen- la farine de aïs.
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JO propo-e done que les mrots suivants soient ajoutés à mafn, depuis la cave jusqu'au grenier. S'il emploie du
l'amendement du député de B3rome (n. Fisher) 1 fer queque part, ou des clous, il y a une tae- dpuis le

â i fa-ne de wm soit .dns- en f hse au CanAa, berceau dans lequel il endort son enfant jusqu'au cercueil

5i CASEY:<- Avant de parler do la motion actuellement danus lequel il ensevoutt sa grand'-mère-on sa bet(e-mère,
deva~nt la eLambre, je ne puis mu'empêher dn e d t mon borîoraMe ami, bien qu'il puisse regarder
qevatlq an l e ds idéclarations recmar 1uables moin cotte der taxe qu'aux autres. Si maintenant
quelques ntalt é à l'examen d (. marq)abes, nous sortons de la maison, nous voyons qu'il y a un droit de

l a dit qua le cultiateurs pient très peu de droitPs 35 pour cent sur ses instruments aratoires. Certains députés
le I atcle quiv memet ou donti font usige. s disent que cela n'est rien, parce que nous n'importons pas
croit, nous a-t-struments, et quela Concurrence a tlemnt reduit

Inu de cont t au tréor édérai que les pultivateurs, les prix, que le cultivateur ne les paie pas plus cher que
et il nois a dit de jeter les yeux rur la table du cultivateur s 0 ayait pont de droit.

LiJrquc les fabricants amrcispeuveýrexédere
et de voir qu'il pr duit presque toutl ce qu't mange, et que, orsuels atoires au Macitoba, même en payant les
par conséquent, il doit payer moins de droits que l'ouvrier t
des vilLe. Lhoriable député a oublié qu'on ne vit pas droits, quelqu'un suppose4il que nous ne pourrions pas les

seulecr de iii mentdeviande,n de sucre d'éra- acheter a meilleur marché si ce droit n'existait point ? Je
be, rni de légum~ ni méme du aik seulement. 11 y t ne dis pas que nous les importerions, mais le fabricant les
beaucoup do chrilr'o t m nui ra besoin, et vendrait moins cher, et le plus souvent il pourrait le lairebeaucoup tic clios-ý' f1ont iiiême un cultivaîteur u eý n ttout en. réalisant un bon bénéfice. Sur les machines plusqu'i ne recst pa- -ur ý-a terre. Par exemple, il ne récolteo
ni sule, ni thé, iépices, ni café, ni tabac, et il est une compliquées, comme les moissonneuses, les lieuses et autres
chose que certins ultivateurs conionment,-bien qu'is ne machins brevetees, je ne sache pas que les profits soient

dusent peut-e pus en faire usage,-et sur laquele ils aussi conMidérables, mais sur les fourches communes, lcs
paient des droits, ce sont des liqueurs spiritueuses, ou, dans houes, les faulx, les haches, et autres instruments ordinaires,
tous les cas, des boissons fermentées. On constatera, je il y a un droit spéciique s'élevant, dans plusieurs cas, al 75
crois, qu'n générai les habitants du Canada contribuent ou 100 pour cent. Tout ce dont se sert le cultivateur est

aux recettes férules, premièrement d'après leur richesse, taxé, et s'il ne verse pas le droit dans la caisse fédérale, il le
nombre de personnes qu'ils verse dans une autre caisse,,ou le pays en général n'en profite

et en deuieiu d'anrale dpt d e d point Il vaudrait mieux qu il vorest le montant de ces droits

M assout i ssr entendre que los cultivateurs de son dans le trésor fédéral plutôt que dans le gousset de quelques
comté ne uont pa-, eu moyenne, plus ruches que les fabricants placés au-dessus de lui par ce gouvernerent avec
ouvriers des viues, je crois qu' 'est mépr-i sur la condition le pouvoir de percevoir ses taxes. Je crois en avoir assez
des cujiv eurs et qu'il aura un peu de difficulté à leur dit, . l'Orateur, au aujet des remarques de lhonorable dé-
epuercea Que plenseraient les riches cultivateurs qui putà de Grey-ord (M. Massor).deniqernt u pnerent quelqeshe Je dirai mainterant quelques mots de la question géné-seriuent -2m0 acres d terre-et (ent quel quesunns rale. Mon honorable ami de Grey-Sud (M. Landcrkin),qui

leurs propriété ion leur disait que leur repriésentant a préteiýi cet(te otion, no fait qu'essayer d'appliquer les
cette ebmnbre prétend qu'ils ne0 contribuent pas plus auxý prétendus prm es de la politiqu e nationaie tels qu'ils nous
recettes du Canada que les ouviers e Toronto ? ont e e expo-és, lorsque cette mesure est venue devant cette

chambre, Cette politique devait favoriser toutes sortes
M. MASSON : Je n'ai pas dit cela. d'industries~agricole, minière, manuiacturière, ettoutes les

iutros. Ça nu devait pas étre une politique pour le fabrieant
'M. CAEY : Le paroles de l'honorable député sont con seul, mais une politique pour favoriser é galemient toutes les

signées dans le compte- rendu les débuts, et il nie peut en industries, et les rendre toutes prospères. On it remarquer
aucune manière sortir de là U dit lue iles cultivateurs dans le temps que, règle généraie, la matière première de
produisent tout ce q'u mangent, Supposé qu'ils ne con- chaque industrie -erait admise en iranchie d'ans le pays, ou
sornment que les produits de leurs troupeaux et de leurs moyennant un droit très modique, tandis que le produit
champs, croit-il qu'ils mangent avec leurs doigts, sur une achevé Serait suttisamment protègé pour rapporter un profit
table Iîle 7 e ne pense pas que les cultivateurs canadiens au fabricant, On devait faire cela pour toutes les industries :
en général mangent avec leurs doigts; et moins que partout la mtatière premièreo de chaque industriel devait être impor.
ailleurs, dans cette division si intelligente de G.rey-Nord, tée en fianchise, et l'article achevé être protégé.
qui a en1voyé ici un représentant comme l'honorable député, Je dirai incidemment que mon honorable ami le ministre
Je ne jouIs -roe qu'ils mangent avec leurs doigts. Ils ont des douanes s'est peut-être aperçu, i l'heure qu'il est, peut-
assurérremnt une nappe i-ir leur table, et ils paient l'impôt être plus durant ces derniores années qu'auparavaut, jusqu'à
sur cette nappe. Ils ont de la bele vais-elle de fiience ('ils quel point il est difficile de distinguer ce qui constitue une
n'achètent pas de la porcelaine pour y meut re leure aliments), roatière première de ce qui est un piduit achevé. l a
et iis paient 66 pour cent de droits sur cette vaisselle de constaté que le produit achevé d'un industriel est la matière
iaeico; taindis lue la ta1xe stur lu poir.elaine importée pour première d'un autre fabricat, et je suppse quil n'était pas
I'usage desgens ibe des villes-le-, ouviiers, par exemple sur un lit de roses quand il avait à décider cette question,
-n'est que 30 pour cent, la faïence des cultivateurs est Mais c'est li la nuit qui est descendue sur le gouvernement
taxée de C6 pour cent. Les cutivateurs ont généralement pour avoir rntrepris oI'adtmettre ou franchise la matière pre-
dans leuirs nmaisons des couteaux et de fomehettes, et la mière de chaque industriel, et de protéger le produit £abri.
coutellerie est soumise à in droit élevé. Ils ont générale. qué de chaque autre indusriel; et je dois dire qu'il l'a bien
meut des culère, et il v a un droit sur Ces cuillères. 11 mërité; lorsqu'il aura trouvé la quadrature du cercle, il
ont généralement des chaises pour s'a1seoir, et il y un droit pourra établir cette di'érence. Mais on a essayé d'appli-
de 31 puur cent sur les meubles. Ils ont généralement quer cette politique avec un peu de justice en ce qui con-
un salon cuvert de tapis, et il a un droit éevé sur le tapis ier-ne les fabricants. Plusieurs articles sont admis en fran-
de même que sir les meublAes d Ceo salon. Il y a un droit ehise parce qu'ils constituent la matière première dEs fabri-
sur le papier- qui tapi-se les murs, et un droit, je crois, sur -anto Uan dernier les importations totales en ti anchise
la colle rnême que l'on met dans la chaux avec laquelle les ont dé pus,é 9 3,00,00, presque toutes ces marchandises
murt sonitt blarehis. Il y a un droit élevé sur les vitres des étant la matière première de quelque industrie, ou des
lenètres, une taxe sur le peële, une taxe sur les pincettes, articles nécessaires a l'eiploitation d'industries manufactu-
une sur le tisonnier, et sur tout ce dont il se sert dans sa riéres. Par exemple, on a admis en franchise du cotona

M FLYNN.
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brut pour un montant de plus de 8,00000, du fer blane n tandi- que lu cultivateur paie dos droits sur celc,
pour une valeur de plus de $1,000,000, et des rails d'acter,q ' orne ou Noi seulmnt cette matière première ct
pour un montant de 81,250,000, ces articles étant tous de la admise ri franchiso, pour lesodistillateurs, maýs n admet
matière première pour ceux qui les emploient. -Mais on ar ro:i, qui £,)t aux cultivateurs, Par
n'a pas suivi cotte règle à l'ééard du cultivateur. exemple, dernière, on a importé un franchise, des

Le fabricant de coton, le fabricant de lainages, lo fabr;- laines, pour une valeur du 81,.32000; des peaux vertes,
cant de ditférents autres articles, et les constructeurs de pour 8 ,6DOA0; du noyer noir, pour 825R,0Q(. D'autres
chemins de fer importent en franchise leur matière première articles, quo Jo pourrais mentionner, s'ils n'étaient pas aussi
et leur outillage ; mais celui qui produit du bruf de bou- nombrouS out été admis de la même manire, t on a
cherie doit payer des di oits sur la matière première qu'il importé ori des matières premières, valant au delà
emploie dans son industrio, et je prétends que celle.ci est de 33,2à0,000 pour l'usage de diffèrenos industries, qui sent
aussi importante qu'aucune autre En di-cutant la politique en eoncurrnce avec les produits agricoles.
nationale et d': utres questions semblables, on a employé, En présence do es faits, et d'après la politique nationale
trop souvent, dans cette chambre le mot industrie, dans elle-même, tout en admettant que qou principe est bon, nous
le sens de fabrique. Qu'est-ce qu'une industrio? NL'est- ommes forcé do nous demander, au sujet do la motion qui
ce pas toute affaire qui emploie le capital et l'ouvrier, nous est soumise, latuelle des i
et qui répand la richesse dans le pays ? Je crois que c'est indiisties de ditilintion fait le plus grand bien au pays,
là, la meilleure manière de défir une indstrie. Mante o
nOnt, quelle est findustrie la plus importante, dans le Ca-
nada ? C'est, sans aucun doute, l'industrie agricole, ainsi
que le prouvent les rapports du commerce et ce la naviga r
tion. Pendant les dix dernières années, nous avons pro- dustrie de i i au point de vue moral et matériel,
tëgé les industries manufacturières, et, dins ce but, nous
avons payé tous les ans, des millions de piastres, et voyons
le résultat. Quelle richesse, ces industries tant naturelles ditillateur contre le cultivateur. Si elledéclare le contraire,
qu'artfit iclles ainsi protégées ont-elles répandue dans ) il y a deux moyens à sa disposition. Elle pourra faire
pays ? Jugeons-en par les exportations-par le prix de vente admettre tout le rs, en franchise, ou obliger le distillateur
a l'étranger, et le revenu que le pays un a retiré. L'ant ée A payer les mêmes drots que le cultivateur paie. Des deux
dernière, les industries manutacturières ont exporté des mayen-, I'admissiùn du m.ï on franchise est le meilleur.
articles pour une valeur de ?4,161,000 seulement.

Voyons maintenant quelles ont été às exportations des J'envisage la quCýtiou de cette manière, parcequeje r-pré-
cultivateurs. Laissant de cné $2,000,000 envurres, les sente un comté qui beaucoup do la culture du mais.
exportations de bestiaux et de leurs produits se sont élevés Le comté d'lýlgin un citive une gîxode quantîte, mas pas
à 82,732.000, et les exportations de produits agricoles à orîte n pu '

P20,5,00, soit une valeur totale de 843,07,000 en pro- mert le Mai que nous cultivons, a engraisser nos air maux
duits des terres et des fermes et u'exçectons ainsi transformé. Le ma porte, ainsi,

Comparez les exportations faites par les fabricants, s'êle- de profits, même dans les comtés de ent et dE-sex,
vont a Z4,000,000, à celles d'environ 844,0000000 faites par
les cultivateurs, et dites-moi quelle est l'industrie la plus euhcleu N )'s cri obtenons un prix plus élevé, quand nous
importante dans le pays, et quelle est celle qui doit être le laeportons ainsi transformé, et il nous reste le résidu de la

psotgede'ndsneriocoduinutismi- fabrication pour améliorer nos fermes. Pour cette raison,
plusl protégée, de l'indlustrie agriole oundes industries manu-
facturières réunies, La premiére est orze fois plus impor- je n'hésite pas à appuyer cette motion tendant fire admet-
tante que la dernière, ainsi qu'il est démontré par les pro- tre le mai cri franchise, bren qu'elle pourrait avoir pour
duits qui ont été exportés de ce pays et dont nous avons résultat, de diminuer le prix de cette denrée dans mon comté,
reçu la valeur. Je ne crois pas que cette diminution serait considérable, et,

Comparons, de plus, les exportations des produits agri- le serait-elle, que je voterais cr faveur de cette motion, pârce
coles, s'élevant à 844,000,060, aur exportations du whisky qu'i est préférable peur nos cuhivateurs d'engraisscrles bes-
et des autres liqueurs spiritueuses, s'élevant à 816,609. La. tiaux avec Ic inaïi plutôt que de le vendre diretement. Lho.
quelle de ces deux industries, sous le rapport du bien-être notable déentô de Grey-Est (M. Sproule), a dit que l'admis-
et de limportance-à part toute question de moralité qui sien du mais, cn franchise, ferait diminuerle prix des menus
<y rattache-mérite le plus l'encouragement de cette grains. L'avoine et les pois sont les seuls grains qui
chambre? Je dirai, sans hésiter, que c'est la première, et pourraient cr souffrir. Je no trouve pas dans l'Empire de
cependant, dans ce cas comme dans tout autre, où une ce jour, la cote des pois, mais je vois qu'il n'y a que 2 ou 3
branche de commerce est cri concurrence avec les intérêts cents de différence dans le prix de l'avoine, entre Buffalo et
manufacturiers, on a favorisé ces derniers. Non-seulement, Toronto, ut cla représente le coût du fret entre ces deux
on a permis au distillateur de fabriquer du vvhisky avec du villes. Rien ne fait supposer qu'il y avrait une différence
nn ï- admis en franchise, pour l'exportation, mais encore de considérable dars le prix di l'avoine, car, après tout, le
se servir du résidu de ce rmaïs pour nourrir des bestiaux, en et lavoine nu sont pas on aus grande concurrence
laisant ainsi concurrence aux cultivateurs. C'est là une qu'on le cioit généralement. Employé comme nourriture,
grande injustice. Non-seulement, on fait au distillateur une ui, ainot de mis a plus de valeur que deux minets d'avoine,
remise des droits sur le i ïs converti en whisky pour l'ex- et on s'en sert pour des fins où l'avoine ne pourrait pas être
portation, mais on lui permet de conserver la plus grande du tout employée. Ainsi, il ne peut pas exister de conour-
parlie de ce maiï pour nourrir des bestiaux. ronce entre les deux.

J'ai visité l'établissement de f. Walker, à Windsor, et j'y Pour toutes ces raisons, j'appuie avec plaisir, la motion
ai ru'environ 2,S00 têtes de bétail, qui y étaient nourris. principaldel'honorabledéputédeGray-Sud (31.Landorkin),
Goodlherham et Worts, en ont un plus grand nombre, et a l'effet de faire disparaître cette injustice criante. Je
tous ces animaux nourris du marc de la drèche, étant mis l'appuierais auss, un y ajoutant ce que l'honorable député de
sur le marché, après qu'ils ont été engraissés, font changer 1iomu (M. Fisher), a proposé ; et, si ce que l'honorable
les prix, au grand désavantage des cultivateurs. Les bes- député de Richmond (.M. Flynn), a proposé, y était ajouté,
tiaux engraissés de cette manière détruisent le marché des je t'appuieis encore plus chaleureusement, pour le plus
cultivateurs, et cependant, le distillateur impVorte, en fran- grand bien de la population des provinces de l'est, qui en
,biBe, tume grande partie de lp nourriture qu il donaé a del rOtIrnraient Uor grand avantage.
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M. GIGAULT: La mjorité des députés do cette
cb:unbre et des électeurs du Cara la, croient que lo tari
protecteur a eu, pour le pay, un effet avantageux Je suis
de cet avis, et je pense que si ce tarif doit continuer àt
exister, nous devons le géné[ali-er et à'pplioner à tous le
prodnits agricoIes qui font la concurrence à nos propres
produits de même nature. Nous no devons pas traiter
cette question au point de vue de chaque province, mais, eli
la discutant, nous devons avoir en vue le développement de,
intérêts généiaux du pays. C'est pourquoi, je regrette que
Plhonorable député de Shelburne (le général Laurie) ait
traité le sujet comme il l'a fait. Nuis n'avons 1 as, dans la
province de Québec, do mines de charbon. Serait-ce une
rai-on pour nous opio-er à une 1 olitique qui tendit à
développer les miines de chaihon de la Nouvelle-Ecosse ?
)ans la province de Quibec, la production du blé est

moindre que la cisonimruationi. Faudrait-il pour cette
raison), nous oppoîei a lim posit ion d'un droit sur le b'é
recohé a l'étraiger ? Certai -ement non i si l'honorable
député de Shelbtrne (le géiéral aurie), est favorable au
maintien du tarif piotecteur, j ('irois qu'il a tort d'eQssayer
de faire abolir ies diohis si le miïs recolté à l'étranger.
Ces droits sont un avantige pour les cultivateurs canadiens.
En parlant aine, j n'lexprime pas seulement Mn opinion,
mais au>si celle de plusieui députés do la gauche, qui, en
18 t, ont soumis à cette Chîamabre une motion à l'effet
d'imposer dcs droits, sur le ni: i, o l'avoine importé. Le
avril 187t', M. Béuhaid proposa comme amendement :

Que M. l'Orateur ne quiti ase maintenant le fiteuil, mais qu'il soit
r ' i, qu'une grande quanît de rnais kt d'avoine ayant été importée
au Canada, durant les quelquqs dernières années, cette Cbambre est d'o-
pinion que l'imposition d'UU droit sur l'importation de ces produits, se-
rait a&vantageuse aux.Cultivateurs canadiens.

Le vote fut pris sur cette motion, et parmi ceux qui l'a-
puy i ent, je vois le> nom,' de n essieurs Barthe, BéchardBou
la-sa, C upI et de Ilusiiurs aut-re-, dêépuité. En pro san t
cette motionî, le dépu né dib rvile (M. Béuhard), p onor t
un excel it icou-rs. Il a dit que les fabricants canadieis
étaient pro'égés, maisi que, ruai heureusement, les cultiva-
teurs canadiens ne l'étaient pas, et que, pour cette raison, il
désirait faire imposer un droit sur le muïs et l'avoine
importés. Je su s du mrme avis que le député d'Iberville
(M, Béebard) J'ai foi dans un tarif qui protège, non seule-
mert les fabricanîts canadiers, mais encore les cultivateurs
canadiens et je crois qu'il est avantageux pour ces derniers,
gue le ni ï i écoté à l'étran er, soit fi appé d'un droir

Lcs libreséchangistes font un singulior raisonnement
quand ils s'opposent au tarif protecteur. Ils disent que no-s
iécoltois plus de blé que nou n'en consommons, et, qu'en
corséquence, l'imposition d'un droit sur le blé venant (e
l'étrianger est tout à fait ir uti!e, l'on autre côté, ils pré-
tendent que l'imp-itin d'un droit -ur le mï i récolté à
l'étranger, e-t inutile et contire aux intté'êts di pays,
parce que nous ne 'rodui-onus pas lis't z de maïs pour satfire
a notre propre con-omrnmation. Parfois, s'opposant à la
politique nationale, ils rie veulent pas que nous favorisions
les industries manufac-turières auxquelles nous ne pouvons
pas fournii la mut ò c pru ire, t-les que les fa1briques de
(oton, et, il n'y a ps bien longtemps, quand nous avons
voulu ftvoiser les industies auxquelles nous pouvions
fournir la mat-ère premòre, ils oit prétendu que l'imposi-
tion d'un droit sur h-s ci gruis artificiels venant do l'étran-
ger, était inutile, et qu'iý n'étaient pas on faveur d'une telle
politique. Je m'a irte ici, mais je dis, avec le député d'iber-
ville (M. Béchard), que lexistence d'un droit sur le main
rc -olé à l'étanger, est de nature à favoriser les intérêts du
P ay s.

M. LISTER : Il n'y a pas ui député qui ne puiîe pas
voter pour l'une ou l'autre des moitons soumises à cette
Chambre. Les honorables députés qui désirent mettre le
cultivateur sur un pied d'égalité avec le distillateur peuvent

M. CsEc

vtcr on favenu de la motion de l'lhoniorail- déptiié de Grey
( 11. L ideirl i. Les députés des provitices i.arnii qui
cr eoietnt que le mis devi-iut étre importé comme mîtière pro.
iòire, tournt se prononcer ci rément sur la question, et

ils ne peiuvent pas éluder le vote ; et ceux qui sont d'avis
que la fariine uie blé-d'inde et le miïi devraient êure impor-
tés en fianchise au Canada, pourront aussi voter suivant
leurs convictions.

Au cours de la discussion, on r dit que l'élection de
l'nonorat le dépu é de Haldimand (M. Colter), était une con.
d mnation de la politique du gouvexuernent, et l'honorable
député de Shelburne (le général Iatut ie), dont la présence
ici m'cst aussi agiéable que celle d'aucun autre, du mo-

l nient qu'un député de ce côê ci de li chambre devait repré-
senter ce coité à ce parlement, l'honorable député, dis-je,
a cru devoir nous déclarer, que son élection était une appro-
bation de la politique du gouvernement. Il y a un journaîl
publ é dans son comté, où il existe un grand nombre (le per-
sonnes intelligentes, et ce journal est publié dans les intérêts
du parti Conservateur, et je constate qu'après l'élection de
l'honorable député ce journal a approuvé son élection. Je vois
que lus deviscs in>crites sur les arches élevées en I'honneur
de l'honorable député, étaient les suivantes : " Sir John A.
Macdonald ", I le général Laurie ", " Verdict des cultiva-
teurs et des pêcheurs ", l Réciprocité illimitée ".

Le général LAUR[E : Il y avait IRéciprocité ilimitée
condamnée .

M. LISTER : L'bonorable déput,è est-il certain que c'était
là la devise ?

Le général LAURIE : L'ayant vue, j'en suis convaincu.

M. LISTER : J'ai cité d'après le journal du 26 octobre,
1888.

Le général LAURIE: Si l'honorable député veut bien
y arcourir le junl publié trois jours plus tard, il verra que
Sc-tte ci rour ané ê corrigée. Ce jurinal n'est pas imprimé
dar-,ns mn -omé. L'hoiorable député est mal renseigné.

M. LISTER : Le lieu où le journal est publié importe
peu. Il était imprimé dans la province de l'honorable
député, et ce dernier, pendant cette élection, était libre-
éhbangiste, ainsi qu'il l'a avoué à différentes reprises i il
était en faveur de la réciprocité illimitée, autant que son
adversaire ; et, trois jours après, il juge à propos de declarer
qu'il y ava't eu erreur, Il e t aujourd'hui en faveur de
l'importation du mais on franchise, et il aura le droit de
voter contre le gouvernement, et il ne peut pas élder ce
vote.

Cet honorable député, ce guerrier, il est trop honnète pour
tromper les électeurs de ce comté. Il ne leur aurait pas
dit qu'il était en faveur de lt réciprocité illimitée, si dans
son for intérieur, il y eût été opposé, et, cependant, C'est ce
qu'il désire nous faire entendre aujourd'hui.

Je ne discuterai pas toute la politique du gouvernement
relative au commerce. Cette motion a pour but de mettre
les cultivateurs sur le même pied quoe les fabricants et
autres qui importent en franchise les matières premières.
Mon honorable ami de Hastings (M. Corby) ne devrait pas
s'opposer à l'adoption de cette motion, parce qu'on n'exporte
qu'une tiè faible partie du whisky qui est fabriqué dans
notre puys ; mais j'ai été étonné d'entendre l'honorable
député de G-ey-Nord (M. Masson)-cet homme grave et
logique-discuter comme il l'a fait. J'espère qu'il discute
ses affaires plus logiquement qu'il n'a discuté cette question,
quand il a dit aux députés de cette chambre et au pays, que
les ouvriers, les cultivateurs et les consommateurs du Canada
ne payaient pas de droits, parce qu'ils portaient des vête-
monts faits dans ce pays et avec la laine produite dans ce
pays. Ignore t-il que pour chaque piastre que le gouverne-
ment reçoit sur les marchandises importées au Canada, les
fabricant8 du Canada reçoivent trois piastres ? Ne sait-il
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pas qu'il est établi que quand un droit est imposé sur un Ide définir la position que j'entends prendre sur cette
article fabriqué dans ce pays, il en résulte que le prix question. De prime abord, je ne vois pas comment les
devient égal ou presqu'égal au coût de fabrication, plus les honorables députés peuvent s'opposer à la proposition
droits, et que les consommateurs de ce pays les paient ? Ne présentée par l'honorable député de Grey (M. Landerkin),
sait-il pas, de plus, que la concurrence naturelle ne tend pas comportant, qu'attendu que les ditillateurs obtiennent une
à faire vendre ces articles, car, dans un petit pays comme le remise sur le miïs importé pour la fabrication desspiritueux
nôtre, les fabricants peuvent se coaliser dans le but d'élhver destinés à l'exportation, il n'est que juste et équitable que
les prix et de les maintenir ainsi, en ce qui se rapporte aux les cultivateurs soient placés sur le même pied. A mon
consommateurs du pays ? Il affirme que les droits ne font avis, si la première proposition est bonne et juste, on ne
pas augmenter les prix. S'il en est ainsi, pourquoi impose. peut pas refuser de mettre les cui'n'ra u:r le ô-ne pied
t.on des droits, au point que le tarif devient une taxe sur que les distillateurs. Si ce n'est qu'une question de lavours
chaque personne qui mange, boit ou s'habille ? Toit homme accordées à une classe particulière, je crois qu'on devrait
qui achète un article protégé par cette taxe contribue au favoriser le plus grand nombre, et ceux qui font le plus de
revenu du p.ys, et il est taxé en proportion de l'impôt bien au pays; et à ce point do vue, on ne peut pas hésiter à
établi par le gouvernement. Ainsi, quand il déclare au dire que, s'il y a des faveurs à accorder, elles doivent l'être
peuple, aux députés do cette chambre et au pays, que les aux cultivateurs. Non seulement, ces derniers devraient
droits n'ont pas pour ré-ultat de faire augmenter les prix, obtenir ces faveurs, pour cette raison, mais aussi, parce qu'ils
il dit une chose qu'il sait ne pas exister. fournissent du travail à un plus grand nombre d'hommes

L'honorable député de York (M. Wallace), a présenté un que les distillateurs n'en emploient.
ante pour supprimer ou régler les coalitions commerciales. Encore une autre raison, On a dit que les cultivateurs
Pourquoi cette mesure est-elle nécessaire ? Parce que les étaient une classe de fabricants, et si le but de cotte motion,
fabricants du pays, protégés comme ils le sont, extorquent est de faciliter la fabrication de la farine de blé, par exem-
du peuple de ce pays tout ce qu'ils peuvent, et cet eote dé ple, pour le marché du pays, il ne devrait y avoir aucun
clare illégale cette manière d'agir, permettant ainsi d'établir empêchement ni obtacle à l'exécution d'un projet aussi
une concurrence équitable, en ce (lui regarde les fabricant,. louable, et même nous devrions l'encourager par tous les
Tout le monde sait qu'il en est ainsi, et les faits sont si moyens possibles. Je dis de plus, que c'e,t commettre une
clairs, qu'il est impossible de les contredire. Le peuple est grande injustice à l'égard des culivateurs de ce pays, que
taxé, et il paie ces taxes aux fabricants de ce pays. Ce de permettre aux distiliateurs d'importer leur m: ï en fran-
n'est pas seulement celui qui achète des vêtements importé, chise. Il est honteux qu'une classe de personnes, comme
qui paie une taxe, mais celui qui porte ou qui se sert d'un les distillateurs, qui réalisent de si grands bénéfices-car
ai ticle fibriqué ici paie aussi des taxes ; il paie les droits j'ose dire qu'il n'y a pas une seule brarche d'industrie, ni
comme celui qui achète un article de provenance étrangère, aucune grande fabrique, qui puisse payer des dividendes,
avec cette différence près que celui qui achète un article comme la fabrication des spiritueux en rapporte-je dis
fabriqué ici, paie les droits au fabricant au lieu de les payer donc que le gouvernement ne devrait pas favoriser, parti-
au trésor. Ces remarques ne s'appliquent qu'à quelques culièrement, cette classe de personnes. Il ne le devrait pas,
côtés de la question. Ainsi que je l'ai dit, il s'agit ici de parce que ces faveurs tendent à diminuer le prix du maïs
savoir si le cultivateur doit être mis sur un pied d'égalité que nos cultivateurs récoltent. Je ne doute pas que l'impo-
avec les autres classes de la société, ou si on doit le laisser sition d'un droit sur le m ïs, ferait auumenter le prix de
dans une condition d'infériorité et permettra que ses intérêts celui que nos cultivateurs cultivent. Il nc petit pas cxster
soient lé-és. Quant à moi, je suis prêt à appuyer la motion de deute à cet égard, surtout quand, en examinant les
et l'amendement. importations et les exportations du maït, on constate que la

Le général LAU RIE :Mon honorable ami de Uimbton a province d'Ontario en a récolté, pendant les cinq dernières

lu un étrait e joura, dont il garantit l'exaLctitode. a années, environ 5,630,000 minots, et qu'en 188S, on en a
lu un extrai de journalpdontnidsgaantitii exucitude.éJe cnsommpas,31,000smmnets

ne suis pas peu surpris d'entendre mon bonorable ami affir- copsmmé 2,311,000 minotsn
mer que j'ai défendu la réciprocité illimitée, i doit certai- pourtensommainout droit ps surfunart
nernent être étonné de voir le nom du tres honorable air pour notre consommation, tout droit i1mposé sur un article
Jn êr édorndet e voienom du ltroren augmente nécessairement la valeur, et, en ce qui regardeJohn A. Macdonald et Ie mien, accoles a la réciprocité illh- nos cultivateurs, les droits augmentent le prix du maïs. Je
mitée, comme ses défenseurs. A tout événement, je crois n'hésita pas à dire que le droit imposé sur le blé n'on
qu'il est difficile de supposer que les électeurs de Shelburne augmente pas la valeur pour les cultivateurs. L'année
ont cru que le premier ministre était favorable à cette poli- dernièe, les imoortations de blé se sont élevées à 32,042
tique. En même temps, j'ajouterai que ce sujet a été lapiin- minot, pos iconsmmatio oe t nous e avons

cigle ue~ionquia éé dscuée endnt ett élctin, nets, pour la consommation locale, et nous en avons
cipale question qui a été discutée pendant cette election, exporté pas moins de 2,1 4,000 minots. Je doute fort qu'il
par mon adversaire et par moi, la question qui a été soumise y ait n seul des honorables députés qui dise, que quand
aux électeurs avant toutes los autres. Mon adversaire était y avns des honots dépus qui ne ue fand

provncil laNouelleEcosenours avons 2,160,069) minets de plus qu'il ne nous en faut,
sPPD îyé " '' le secrétaire de imposition d'un droit sur la petite quantité qui est impor-
et, à di0êrentes reprises, ce dernier a parlé en faveur de la tée, aurait pour effet d'en augmenter la valeur,
reciproc&é ilitee. Je lui ai demandé ce quil entendait On a (lit que l'impo-ition d'un droit sur l'avoine, en aug-par cela, et il m'a repondu qu'il entendait la réciproci menterait la valeur. Cette assertion ne peut pas êtr e prouvée.
illimitée, et il a cru que c'était une réponse à ce que je lui Pourquoi? Parce que, l'année dernière, nous avons exporté
demandais. J'ai soulevé cette question, et la lutte s'est faite 566,000 minots d'avoine, et nous en avons importé 10,422
sur ce teri ain, et je suis ici. C'est une réponse très claire, minets seulement. Ainsi, il est évident que nous avons
le la part des électeurs de Shelburne, à la question de savoir pIus d'avoine qu'il ne nous en faut, et cnséquemment, les
'ils approuvent, ou non, la réciprocité illmitée, prix que nous avons obtenus pour ce qui en a été exporté

M. LISTER : Trente-cinq de majorité -ce n'est pas la daùs tous les cas, établiraient le prix de l'avoine cultivée
peine de s'en vanter. chez nous.

Le général LAURIE : Cette majorité est suffisante pour On a aussi prétendu, que les droits sur les pois en augmen-

toutes fins pratiques, taient la valeur pour les cultivateurs. Je ne partage
pas cette opinion, car je vois dans les rapports du commer-

M. CAMPBELL : Comme ce sujet est très important, et ce et de la navigation, que, "année dernière, nous avons
qu'il touche aux intérêts de ceux que j'ai l'honneur de importé 7,660 minots de pois, tandis que nous en avons
représenter, je suis convaincu que la Chambre me permettra exporté 2,166,000 minots.
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De sorte qu'en ('e qui cncerne cet article aussi, nou
avons expotrté en grand quantité et le même argumen'
vaut, que c'et le prix que i101us recevîns pour notre exeé
dant de piodtduction qui iôgle le pri du tout. On nous di
aussi que ni cultivateur sont protégés par le dioit impo.é
sur la laine. Je dUs que ce dioit est en opposition directe
avec le' intéirts di cultivateur. Le Canuda produit une er
laine qualité de laine-. L'an dermer nous en avons expoi t
pas moins de 9i540 Oia) livre-, mais il y a un droit de 3 cents
par live sur toute laine importée de la qualité de celle qut
nous p dion Mai s nous n'imlortons pas de cette qua
lité dle laine ; pour pi ée ier danan irago, nous en avons in-
poiîé 50- livie-, tir, l elhc on a poiçi un droit de 815 25.
Mais 'n revai clheii. niius 'avons pa importé moins de
8,38,000î livies de laine de qualités supérieures. Si le
gouveri err nt veut proter le cultivaour et entcouirager
l'élevge ie imouton et la piotection de la laire dans ce
pays, il ne devriit pas peimettre 1'enîtrée en franchise de
ces qualités supiérieur : il devrait inpo-er un droit sur
toute laine i tée et Iugmnter ainsi la valeur de l'article
produit dans le pays, c qui f ermelLiait à nos cultivateurs de
réaliser des pirix plus élevée.

Quant à l'ai nid nment, je iépôte que la seule céréalo que
produie aupui'hai lk CiuiJa suir hiquelle un droit est avan-
tageux au tultivar, c't le ino i , et cotii mme le conté que
je rl iéien-te a de grtnids intétè dans cette culture,
j'giais c onti e le, inittéêt le mes comiettan ts en votant
pour l'ablIittioi dI ce droit. Je on-tîte que pendant les
troi, deiniàres année-, le oinué do Kent a produit ut e
noyennce de 0 ,00.0o de n ots du mtï, et je suls urjehui
de dire que, àiiie a la temérature favotable de l'année
deriòire. la écçolte a con-idérablement augenenté, et cette
anrée je crois qu'elle alt tiidra ii million et demi de minots.
C-ette cété,le étant la si uile sur hajiuelle la politique natio-
nile béniiie aiu cultivateiii, je' crois que je mnq huerais à
mon derir en votant piur l'ablitiori de ce droit Si le
gouve nemc nt veut pi mn ttre l'cntiroée en franebie de
ttut - e n ari hlnise, s'il veut mettre le c-ultivateurs sur
un pied d'éahté a ec les aities clas-es, s'il veut enlever les
droits sur lcs iiiiiis, les instruments agricolo-, les meubles
et tous les airticles dont se servent nos cultivateurs et qu'il
letr faut nrécesairemert alieter, alors je dlis qu'ils pourront
se tirer d'ffaires >LUIs et soutenir lt conmeice sur les m:i-
chés éave no voisins des Etats uis et lesautres peuplîes
du monde. Bien que mnes anis, que j'etime infinirnnt,
aient jugé à propos d'aîir autrement, j' trois de mo devoir
d'appuyer la motion priret' ple tendai t au maintiein du
droit sur le maïs et la fui ine de mlïs inportés en Canada.
La fabrication de la larino de mai,ïs est une industrie dans
laquelle les meuniers du Cantada sont fortement intéressés.
Si on veut les ecîourager, il faut maintenir le droit, et pour
les raisons que je viens de donner, je voterai contre l'amen-
dement.

M. BÊCHARD : Je ne m'attendais pas à prendre part à
ce débat, mais comme l'honorable député de Rouville (M.
Gigault) a fait allu-ion à une motion que j'ai ci l'honneur
de présenter en parlement en 1878, je désire donner quel-
ques exli cations. Quand j'ai fait cette motion, j'étais con-
vaincu que je faisais bien, et je n'ai aucune iaison de la
regretter. Je crois aujourd'hui que si ma motion avait été
adoptée, et qu'on eût imposé des droits sur toutes les céréales
importées dans le pays, les élections de 1878 eussent cu un
autre résultat. Quand j'ai fait cette motion, mon intention
n'ëtait pas qu'elle fit partie d'un vaste iégime protecteur à
adopter dans ce pays. Ma motion ne çisait que les intérêts
du cultivateur. L'honorable député de Rouville (M. Gigmult)
prétend aujourd'hui que nous ne devons pas toucher à ce
droit sur le mais, parce qu'il fait partie du grand régimo
protecteur adopté par le parlement de ce pays. S'il veut
tenir compte du fait que les distillateurs importent leur
maâï- en franchise, ou que le droit qu'ils paient leur est

M. CAMPBELL.

remis, ce qui revient au même, il admettra que cette grarde
t politique protectionniste a subi des assauts sérieux de la

part de ses propres amis. Je croyais en 1878 que les inaus-
triels de ce pays étaient suffisamment protégé- pour pouvoir
développer leurs indtu-tries, et je suis encore du cet avi-.

Je suis prêt à m'en tenir à la politique qu'on déf'ndait
alo, d'impo-er un droit sur l'importation du mIt, pourvu
que cette politique soit appliquée à toutes les classes du
pays Mais je vois que lesdroits imposés sur le maïs importé
s'appliquent aux cultivateurs et aux autres classes de la
population, sauf aux fabricants do whisky. Si l'on trouve
qu'il est justifiable d'accorder une remise aux fabricants de
whisky qui importent du mais, il est également just:tiable
d'accorder cette remise aux cultivateurs qui constituent la
classe la plus importante du pays. Je suis donc prêt, dans
ce (as-ci, à appuyer la motion faite conformément à la pro.
position do mon honorable ami le député de Grey-Sud (M.
Landerkin), -i l'on persiste dans cette politique de remettre
aux distillateurs les droits sur le grain importé. J'ajouterai
encore un mot. Les temps changent. En 1878, il n'était
pas question de réciprocité avec les Etats-Unis ; aujourd'hui
on en parle beaucoup et j'ai lieu de croire que la population
de ce pays se prononcera en faveur de cette réciprocité. Je
suis en faveur d'une telle politique parce que je crois
que rien ne développera plus les intérêts do toules les
clas4es du pays, que la rêciprocité, ou le libre échange avec
les Etats Unis, et je crois que l'adol'tion d'une politique
i hèr le envers ce grard pays serait le meilleur moyen de
l'engager à établir la liberté de relations commerciales avec
le Canada.

M. MITCHELL: J'ai suivi avec beaucoup d'attention ce
débat, parce que la question qui y est en jeu est une question
que, depuis des années, j'ai soumise tous les ans à cette eham-
bre, soit sous forme d'une motion, ou en parlant lors de
la d'sciission du budget et des droits qu'on se proposait
d'appliquer, En ce qui concerne la farine de maïý,qui, avant
d'être imposée, entrait pour une large part dans l'alimenta-
tion du comté que je représente, je sens que l'imposition d'un
droit sur cet article-qui n'est pas produit dans ce pays,
comrmo l'a fait remarquer l'honorable député de Grey-Sud
(M. Laiiderkis)-constitue une taxe sur mes commettants,
taxe qu'il est injuste et déraisonnable d'appiliq4 uier à l'ali-
mentation du peuple.

En d'scutant cette question, dans une ou deux occasions
antérieures où j'ai cru de mon devoir de la soumettre à
cette chambre, j'en ai parlé plus longuement que je ne le
ferai aujourd'hui. A cette heure avancée de la soirée je ne
me propose pas de faire un long discours, car la question a
été amplement discutée sous tous ses aspects par des hom-
mes qui en comprennent aussi bien que moi lia portée. Je
me suis levé simplement pour réiondre à quelques remar-
ques de l'honorable député de Grey-.Nord (M. Masson), au
sujetdo ce que les provinces maritimes ont reçu en compen-
sation pour l'impoition du droit sur les articles d'alimenta-
tion du peuple de ces provinces.

Quand l'bonorable député a déclaré que la population des
provinces maritimes avait reçu pleine compensation pour
l'imposition de ces droits qui protègent le cultivateur
d'Ontario, jo me suis levé pour lui demader s'il voulait bien
dire en quoi les provinces maritimes retiraient un avantage
spécial que ne retiraient pas les autres parties du pays,
mais j'ai été accueilli par de nombreux rappels à l'ordre et
je n'ai pu obtenir une réponse précise de l'honorable député,
à ce moment.

Mais plus tard il a répondu et cité trois choses sur les-
quelles il prétend que la population des provinces mariti-
mes 'atire un avantage spécial. Il a mentionné las droits
sur le fer, les droits sur le charbon et les primes accordées
à nos jêcheurs. Qu'on me permette de répondre en détail
sur ces trois points. Je ne vois pa- le député de Grey-Nord
(M. Masson) à son siège, mais je vais dire à la chaimbre ce
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qui en est du droit sur le fer. L'honorable député a dit que
dai la Nouvelle-Ecosso le fer et le chaibon iisent à coté
l'un do l'autre et qu'il y surgira de grandes industries qui
donneront de l'emploi à un grand nombre de gens. Jo
défie les honorables députés de la droite du me citer un seul
développenent de l'industrio du fer et du charbon qui soit
attribuable a la politique nationale, dans la Nouvelle-Ecosse.

Je ne crois pas qu'on puis-e en citer un seul, et cepen.
dant, lor-que, il y a quelques aunnées, on imposa ces droits
éevés sur le fer, on nous parla des villages qui devaient
s'é!ever comme par enchantement dans toute la province,
des légions de travaillurrs (ue cette industrie devait occuper,
du sur plus de la p)pulation qui devait rions arriver et du
capital étranger qui allait être engagé dans la provirce. Je
répòèe que-je ne connais pas une seule de ces industries gai se
soit établie dans la province do la NouveIll-Ecose, par suite
de la politique nationale. J'admets volontiers que le char
bon et le fer gisent à côté l'un de l'autro dans cette pro-
vince, et que le capital devrait, par suito du rapprochement
de ces deux éléments, venir ci abondance dans le pays pour
y établir des industries flhrisantes, mais eo résultat ne s'est
pas produit. Je crois que nous pouvons on trouver la rai-
son dans le fait que notre petit peuple de cinq millions
n'offre pas une consommation suffisante, pour la production
considérable qu'il faudrait pour la création d'industries en
état do lutter avec les industries dcs autres pays, où l'on
fabrique sur une si giarde échelle, que tous les avantages
qu'offre la Nouvolle-Ecos'se Eont o0ntrebalancés par le fait
que les produits peuvent être transpoi tés de Liverpool, de
la Clyde ou du cana! do Biàstol à travers l'Atlantiqua pour
un prix moindre que le prix de transport de Pictou à
Montréal. Qui a demandé ces droits élevés sur lo for qu'on
a imposés il y a quelques an, ées ? Le gouvernement a-t-il
reçu de nombrcuses pétitions demandant l'imposition de ce
droit, qui équivaut à urie Iurde taxe sur tout cultivateur
ou ouîviier qui a besoin d'une hache, d'un patin de traîneau,
d'un fe- à cheval, sur le pêcheur qui a besoin de fer et de
clous pour construire les navires sur lesquels il court les
mers, pour exercer son industrie ? Ces gens ont-ils demandé
l'imposition de ce droit ? Non, M. l'Orateur. Cela a pris
naissauce dans l'esprit d'un homme exerçant une grande
influence dans la Nouvelle Ecosse, et qui a cru y voir un bon
moyen de capter la confiance de la population de cette pro-
vince, et la porter à appuyer le gouvernement. La popula-
tion a-t-elle envoy é des pétitions pour demander l'imposition
d'un droit sur le charbon ? Non, M. l'Orateur, la popula-
tion n'a pas envoyé de pétitiors, et je ne suis pas même
certain que los propriétaires do navires l'aient fait. Mais
je suis convaincu que la masse de la population des pro.
vinces maritimes n'a pas pétitionné dans ce seis.

Je dirai à l'hnnn-rhble député de Grey-2ord (M. Masson)
que l'imposition d'un droit sur le charbon, loin d'être un
avantage pour les provinces maritimes, a eté une taxe
directe sur chaque famille qui consomme cet article. En
debors di la Nouvelle-Ecosse, il n'y a pas de charbon dans
les provinces maritimes ; dans l'île du Prince-Edouard et au
Nouveau-Brunswick il n'y a pas une quantité suffisante pour
en faire une entreprise commerciale. S'il est une province
qui ait bénéficié de l'imposition de ce droit, ce devrait être
la Nouvelle-Ecosse, et mon impression est que l'opération de
ce droit est une taxe même pour la population de cette pro.
vince. Il n'y a pas de doute que c'est un avantage pour les
propriétaires.de navires, parce qu'ils peuvent obtenir d'autant
plus sur les marchés de Montréal et de Québec ; mais je ne
crois pas qu'on puisse aller beaucoup plus loin que Québec,
parce que passé ce point commence le commerce du charbon
américain. Mais dans chaque village ou hameau de ces
provinces où existe une industrie, l'imposition de ce droit
sur le charbon étranger augmente le prix de production en
élevant le prix du ebarbon. Je crois avoir fait justice des
deux premiers points de l'argumentation de l'honorable
député de Grey-Nord. Je dirai maintenant quelques mots
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du troisième point, savoir, que la population des provinces
maritimes est dédommagée des droits qu'elle a à payer sur
son alimentation par les primes accordées à ses pêcheurs.

Mon honorable ami est-il si peu au fait de cette ques-
tion qu'il ne sache pas que l'argent appliqué à ces primes
n'a pas été tiré des revenus auxquels Ontario contribue ?
C'est une partie dos sommes auxquelles les provinces de la
Nouv lle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prin-
c--Edouard, do même que Terreneuve, prétendaient avoir
droit; et Terreneuvo seule a reçu directement, un demi-
million de piastres pour sa part de la compensation due par
suite de l'ouverture des pêcheries aux Américains. Préten-
drait-on alors que ce paiement devrait être considéré com-
ne un dédommagement pour les droits que les gens do ces
provinces ont à payer sur les articles d'alimentation ? Cet
argeat a été payé par un pays étranger, et nos pêcheurs
n'ont reçu qu'une faible partie de ce a quoi ils avaient droit.
La population du comté que je représente n'est pas une po-
pulation manufacturière. C'est une population industrieuse,
livrée à de durs travaux, se composant en grande partie de
pêcheurs, de bûcherons, do cultivateurs, un bon nombre fai-
sant, à la fois, le commerce du bois et la culture, et d'autres
un p-u de pêche et de culture. Il n'y a guère d'industries
manufacturières dans ce comté, sauf un ou deux établisse-
nments sans grande importance, et je dis qu'il n'est pas juste
do la part du gouvernement d'inaugurer, de maintenir et
d'appliquer une politique qui impose à ces citoyens, en
grande partie des pauvres gens, la nécessité de payer une
taxe sur les aliments à bon marché qu'ils consomment
et dont on a arrêté l'importation. Je comprendrais parfai-
tement que si ce pays produisait le maïs, on imposât un
droit sur cette céréale; mais comme lo pays n'en produit
pas beaucoup-car le maïs que produit le comté représenté
par l'honorablo député qui siège derrière moi, est consom-
mé, cn tròs grande partie, dans ce district, et ne peut soute-
nir la concurrence avec le maïs importé,-ce droit ne béné-
ficie à personno. L'hcnoratble député de Shelburne a parlé
des déclarations lues par un honorable ministre Il dit
qu'il n'est guère possible qu'on puisse associer le nom
de sir John A. Macdonald et le sien à ceux des partisans de la
réciprocité commerciale. Il a fait remarquer que sir John
A. Macdonald est opposé à cette politique. Sir John A.
Macdonald est un opportuniste. Il sait que lorsqu'il a
inauguré une politique protectionniste, il a maintes et main-
tes fois déclaré qu'il le faisait dans le but avoué de s'en ser-
vir comme d'un levier pour forcer les Américains à consen-
tir au libre-échange ou à la réciprocité commerciale. C'est
ce qu'il a déclaré maintes et maintes fois, non seulement
dans Ontario et Québec, mais par une résolution soumise à
cette chambre.

Suppose-t-on qu'avec mes idées libres-échangistes j'aurais
jamais consenti à imposer des droits comme on l'a fait sous
l'opération de cette politique? L'une de ces déclarations
c'était qu'on imposerait un droit maximum de 25 pour 100;
et quand j'ai consenti à appuyer cette politique on m'a
laissé sous l'impression qu'on n'imposerait pas de droits, à
tout événement, sur les articles entrant dans l'alimertation
du peuple. J'ai on à souffrir de cette conduite; j'ai perdu
mon élection de 1878 pour avoir appuyé la politique natio-
nale, et depuis lors, un bon nombre le savent ici, je n'ai
jamais ralenti mes efforts pour engager le gouvernement à
mettre fin à ce que je croyais être une grande injustice pour
la population dos provinces maritimes.

Le débat actuel s'est beaucoup élargi, mais j'ai cru que je
manquerais a mon devoir si je n'y prenais point part. Je ne
m'attendais pas qu'il prendrait cette tournure, et je n'y étais
pas préparé, car je me proposais de discuter cette question,
si d'autres ne le faisaient avant moi, lorsque nous discute-
rions les subsides, et il se peut qne j'en saisisse encore
l'occasion. Je ne crois pas que personne puisse dire que
ce qu'on appelle aujourd'hui la politique nationale ressembla
on aucune façon à ce qu'elle devait être dans l'esprit du
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tròs Lonorae ministre, dans la campagne de 1879. A-t-on
songé alors qu'il y aurait un droit moyen de 45 pour cet
sur le fer, l'un des articles les plus récessaires dans notre
siècle de civili-tion? A-t-on piévu que les cultivateurs du
pays auràae t à payer35 pour cent sur leurs machinos agci-
coles, 35 pour cent -ur leurs cotonnades, que les raffincurs
de ce pays feraient de grandes fortunes et que la population
aur ai t à aye'r deux fois autant pour son sucre, que le prix
auqiel on pullt se le procurer à Livurerl ou a L ndres ?

Non, or ne àgat a rien de tel. Si on avait prévu un

lareil état de cho-es, je connais un homme qui n'eût pas ap-
puyóe celiii qui chonehait à se hisser au pouvoir sous de
faux prétexte s. Je ne veux pas Occuper le temps de la
'bam"re, m (i je répète les rai-ons que 'ai déi fait valoir
su1r i ele question, car beaucoup de membres du parlement
act nel sGrLt de, jp unes gens et des nouve'îux députés qui n'ont

peut-être pîas entendu exposer la question aus i clairement,
n n-al i t nar moi, mais ais nar d'autres. Je do.

mai du à ceux qui m'é outent de bien se pénetrer de mes
iiirurnts an se mettait dais ma position. S'ils représen-
laient coummre moi un comté comprenant une population in-
dustriu-e, ui nrie jouit d'aucun avantage pour l'établisse-
ment dindustries, où presque tout le monde est consomma-
tiur, aimeraien-ils a voir des taxes imposées sur tout ce
que mange (ir consomme cette population, et voir ces taxes
dceni plus onéreuses d'année en année, au point que, dans
certains cas, i corme j'en ai été informé par un respectable
iic-har d de gros, homme véridique et digne de con-

fia ce, elies ont atteint 125 pour 100 sur certaines marchan-
di-es i mpor tées et non fabriquées ici. Puisque le gouverne-
ment lais-e entrer on franchise le coton, qui est une matière
brute et n se produit pas dans le pays, pourquoi n'admet-il
pas au-i rn f nihise le mais, qui est une matière brute non
produite dan, hle pays ? -'il accorde des remises aux dis-
tillateurs, pouri quoi n'en fait-il pas autant pour le cuitiva-
teur en ce qui concerne lo produit brut avec lequel il on-

aise ses ar i 1 aiux dce- î l'exportation ? S'il veut
proiéger les cultivateurs, qu'il les protégo, mais qu'il ne
vienne pas les tromper dans rrette chambre.

Advenant six heures, l'Orateur suspend la séance.

SEANCE DU SOIR,

M, BROWN: L'honorable député de Northunberland
(M. Mitehell) a piétendu, avant l'ajournement, que le tarif
imposé par cette chambre n a produit aucun bon résultat
pour l'industrie du fer; qu'au contraire cette industrie a
langui.

M. MITCUELL : Ce que 'ai dit, c'est qu'aucune nouvelle
industrie de for ne s'est développée, et qu'aucune nouvelle
mine do charbon n'a été exploitée depuis qu'on a augmenté
les droits en vertu de la politique iationle.

M. BROWN : Ce n'est pas ce que j'avais compris, mais,
quoi qu'il en soit, je repousse cette pi é er tion, même dans sa
forme modifiée. Tout le discours de l'honorable député a
tendu à prouver que le tarif sur le fer n'a ou aucun résultat.
Je lIaisserai de côté ce qu'il a dit au sujet dii char bun, car
cette question sera traitée par d'autres pius compétents que
moi ; mais en parlant ici des progi òs accomplis par l'indus
trie du fer sous l'opération du tarif, je sais ce lue je dis, et je
puis appuyer mes pi étentions sur les faits. C'est bel et bon
pour les honorables députés de la gaucho dans leurs naucus
de se concerter pour trehor de trouver des biais qui leur
permettent d'attaquer la politique nationale, et de se livrer
à des déclaratior.s qu'ils croient d-voir trouver de l'écho
dans le pays. Depuis vingt ans ils cherchent à nous faire
prendre pour ee l'ri gent leur mornaie de cuivre, mais le
peuplo connaît trop bien le peu de valeur de ce qu'ils lui
offrent pour se laisser tromper par les questions qu'ils sou.
lèvent, après s'être longuement concertés. En trois grandes
occasions, le peuple a approuvé la politique nationale de la

M. MITCHIÉLL.

m.niôre la plus éclatante, et sa foi ne sera pas ébranlée par
toute le- tangentes que prennent les ëépuités de la gauche.
Le peuple a repoussé avec dédain la fausse monnaic qu'ils lui
offraient.

L'honorablo député de Northumberland a voulu faire
croire à cette chamtre que le tarif sur le fer n'a produit
aucun bon résultat. Lorsque cette question du tarif nous a
été suonrmie j'i '.é fairlo uno prediction, et j'ai lu les opinions
de ceux qui sont engagés dans cette industrie dans l'ouest
du Iays, quant aux effets qui se produiraient si on faisait du
tarif ce qu'il est aujojurd'hui ; j'ai prédit que cette politi-
que stimulerait considérablement les efforts et l'énorgie des
gens engagés dans cette industrie, et augmenterait considé-
rablement la production. Cette prédiction s'est accomplie,
et lorsque l'honorable député vient nous dire que l'industrie
du fer au Canada a langui, je tiens à lui répondre-

M. MITCHLLL : Je n'ai jamais dit cela.
mi. BRJOWN: C'est la politique dos honorables députés de

la gauche dc torturer la langue et les faits et de laisser lo
public tirer ses propres conclusions do ces déclarations
entortillées. Mais tant que j'occuperai un siège dans cette
chambre je ne perdrai j'amais l'occasion, quand je serai
témoin de ces efforts constants pour mettre le pays sous
une fausse impression, de me lever et de stigmatiser ces
efforts. A Hamilton, la ville peut-être où il y a le plus do
fabricants do fer au Canada, nous avons dos lamineries, une
fonderie de tuyaux de fer, des forges, des fabriques de ponts
on for, outre d'autres industries do fer, et je suis prêt à dire
que tous ces établis-ements ont beaucoup augmenté, doublé
leur puissance de production depuis l'inauguration du tarif
sur le fer, en 1887. Tous sont occupés autant qu'ils peuvent
l'être et ont en mains des commandes qu'ils n'ont pas encore
pi remplir.

M. MITCHELL L'honorable député va-t-il continuer à
défigmé à ce que j'ai lit ? JO ne crois pas qu'il soit homme à
le faire délitiéîéient, et je vais lui répéter ce que j'ai dit.
Les remarques que j'ai laites du sujet de l'industrie du char-
bon et du fer étaie-ni en réponse à l'honorable député de
Grey-Nord (M. Masson), qui avait déclaré que les provinces
maritimes avaiert été dédommagées de ce qu'elles payaient
ei dr-oit sur le maiï-, et los articles d'alimentation, par le fait
que leurs mines de fer et de charbon étaient protégées, etje
ne me suis occupé que de ces deux questions. Je ne nie suis
pas occupé d- savoir si, sous l'opération du tarif protecteur,
la fabrication des tuyanux, et l'opé ation de repasser au
laminoir le vieux fer avaient fait des progrès et s'étaient
développés, ou norin.

M. BROWN: Ti ò, bien ; l'honorable député a attaqué la
politique nationale et a décla!é qu'elle n'avait pas e de bons
résultats. Je n'ai pas de doute que celui qui me succèdera
pour défendre ces industries dans les provinces maritimes
fera -- ;r à l'honorable député dans quelle situation elles se
trouvent, et ce que valent les remarques de l'orateur précé-
dent, on ce qui concerne ces provinces, dont le but était de
créer l'impression que le tarif sur le fer n'avait produit
aucun bon résultat.

je désire déclarer à la chambre que sept des maisons
cnigagées dans l'industrie du fer au Canada, industrie qui
s'est développée et a pris une grande vitalité par suite du
tarif sur le foi-, ont trois millions de piastres placées dans
cotte indus rie et emploient 2,5îO personnes qui travaillent
continuellement. Quand ce tarif a été établi, ces industriels
comprenaient qu'ils avaient à lutter contre un élement
sérieux. Le gouvernement avait permis l'importation du
fer pendant un certain nombre de mois, et les importateurs
en avaient fait venir de grandes quantités d'Angleterre.
Ces industriels avaient donc à faire face à ces grandes
importations, Aujourd'hui cependant elles sont épuisées, et
les usines de fer fournissent cet article au pays depuis
Halifax jusqu'à Vancouver, non seulement du bon fer, mais,
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en depit des prédictions de la gauche que le peuple serait
taxé et obéré sous l'opération de ce tarif, on y produit aujour-
d'hui le fer à meilleur marché qu'on ne peut l'importer. J'ai
ici une lettre de la laminerie " Ontario " à Hamilton, dans
laquelle il est dit :

"Noul vendons sujourd'hui du fer à bien meilleur marché qu'ils ne
pourraient l'importer, et nous leur donnons pleine et entière satisfac-
tion, sentimeni que nous expriment souvent quelques-une de ceux qui
itient des plus furieux lorsque le tarif aur le fer et l'acier a eté

modifié,

Les prédictions d-s honorables député de la droite se sont
toutes réalisées. Noua avions dit que la protection des
industries indigònes n'élèverait pas les prix pour le conso-
mateur, et que la concurrence que se feraient ces industries
aurait pour résultat de faire baisser les prix. Nous sommes
cri état d'approisionner le population de fer à meilleur
marcL,é et peut-être de meilleure qualité que le fer importé.
Certairs dépuîités de la gauche ont pailé du prix que le
peuple at 'luligé de payer pour certains articles, par' suite
de l'aRoîtion de la politique nationale. Je n'ai pas l'inten-
tion d'entreprendre la discussion de cette queslion, qui a été
maintes fois débattue. On l'a dizcutée à fond devant le peu-
ple, et ce dernier s'est prononcé de manière à ne plus laisor
l'ombre d'un doute à nns adversaires. Ils peuvent essayer
le toute manière à éluler ce verdict populaire, mais tant
qu'ils ne changeront pas leur politique de manière à l'adapter
aux besoins du peuple, ils resteront dans les froides ombres
de l'opposition. Je ne veux pas retenir la chambre plus
lngtemps sur cette question du msa, mais peur un homme
gni in'et pai intérüeý dans cette gorcmtion et qui la coniit
im parfaitement, il me semble que toute proposition tendant
à l'admis,on di m- ïs en franchise, comme le demandent les
honorable- députés de la gauche, porterait une grave atteinte
aux inlé: éts de nos culiivateurs.

D ns quelle situation somtmes-nous aujourd'hui ? Le maïs
dé l'ouest peut être livré au Canada. à 41 cents le minet de
50 livres, en payant un droit de "4 cents par minot ; les
pois à 54 cents par minot de 60 livres, et l'avoine de 28
à 30 cents par minot de 34 livres. N'et-il pas évident
pie si on er levait le droit sur le mïmî, les prix des pois et de

'iie diminueraient en propo- ion, et el ne causerait-il
1: au toi t aux cultivateurs ? De plus, le bas prix du maïs

ife te l'orge, et c'est là u'*e question très importante pour
los Canadiens. Grâce à de récentes découvertes, on fait au-
jîord'bui aux Etats-Unis du malt avec une proportion de
maïs et une proportion d'ore, ce qui influe sur le prix.
Une diminution du prix du maiïs affecterait sérieusement les
intéiêts des cultivateurs, en ce qui concerne leurs menus
gra ns. J'aimerais a savoir ce que pensent de l'admission
en frrnc.e. unaïs les honorables députésqui repréentent
les comtés comme ceux de Kent et d'Essex. On a beaucoup
par lé sur cette question du maïs, et j'ai vu avec peine qu'on
mêlait à la discussion certaines considé,ations d'intérêt lo-
cal. J'aime à croire que cette chambre est capable de s'é-
lever au-dessus de ces considérations et de se placer au
point de vue de l'intérêt de tout le Canada, et non d'une
par tic du pays. Aucun de ceux qui ne peuvent voir au-delàde
l'hrizion de la partie du pays qu'ils représentent n'est digne
d'occuper un siège dans cette chambre. Nous avons à faire
des lois pour tout le pays, et je considère que je représente
autant Vancouver ou Halifax que la ville de Hamilton.
C'est cet esprit qui doit animer tous les membres de cette
chambre. Ce qui affecte une partie du pays affecte le pays
tout entier. C'est à ce point de vue large qu'il nous faut
nous placer. Nous ne devons pas élaborer des lois dans un
bit étroit et ég ïte.

Je n'ai pris la parole que pour constater que nos indus-
tries ont prospéré sous l'orération du tarif de 1887, et j'ai
sur mon bureau des témoignages d'hommes engagés dans
toutes ces industries à l'effet que cette politique est suscep-
tible de plus grands développements, afin d'être en état de
répondre aux exigences du pays en général, quelle que soit

l'étendue de notre commerce ; et le développement de l'in-
dustrie du fer en Canada retiendra les classes ouvriè- es dans
le pays. Nous avons aujourd'hui la satisfaction et l'orgueil
de pouvoir dire que le for et l'acier dont nous avons besoin
sont fabriqués dans le pays, et l'estò re que nous verrons
bientôt le jour où chaque rail d'acier dont n>us aurons
besoin sera fabriqué au Canada.

M. CHARLTON Je propose l'ajournement de la Cham-
bre.

M. MITCHELL: Je remercie mon honorable ami de
m'avoir fourni l'occasion de pouvoir, sans être rappelé à
l'ordre, répondre à l'étrange discours do l'honorable député
de Hamilton (Ni. Brown). Il a débuté en disant qu'il allait
réfuter lus prétentions et les faux exposés du député de
Northumberland, et il a parlé des faussetés qui auraient
été ourdies en caucus-je suppose qu'il voulait dire par
moi tout seul.

Qu'il me permette de lui dire que je n'a; pas assisté à un
caucus depuis celui auquel j'ai assisté en 1873, quand je
refusai de voter pour le choix de sir John A. Macdonald
comme notre chef, deux jours après que nous fûmes tombés
du pouvoir. Depuis lors je n'ai pas assisté à un oaucus, soit
d'un parti, soit de l'autre. Cela devra lui ôter de l'esprit
l'idée que j'ai ourdi quoi que ce soit en caucus.

En quoi a consisté le discours de l'honorable député ? Il
s'est ciéé des moulins à vent pour se donner le plaisir de
les démolir. Il m'a pi été des paroles que je n'ai jamais
prononcées, il a répondu à des déclarations qu'il prétend que
j'ai f ites mais que je n'ai jamais faites. Tout son discours
a été une longue impasse, et ce que je dois appeler une
fausse repréecnta.tion de ce que j'ai dit. Ce que j'ai dit, je
vais le répéter, et je dis et je déclare que tout ce que j'ai dit,
avant l'ajournement sur cette question, était basé sur des
faits, et que je n'ai fait qu'exprimer mes convictions sin-
cères. Ce que j'ai dit de l'industrie du fer et du charbon
dans ce pays-et mon disecrs ne se rapportait qu'à cela-
était en réponse à l'honorable député de Grey-Nord (M.
Masson), qui parlait de l'abrogation du droit sur le mais et
la farine de mbïs demandée par les provinces maritimes. Il
avait dit que les provinces maritimes n'avaient pas lieu de
se plaindre, qu'elles avaient reçu une compensation par 'oc
droits impo,és sur le charbon et sur le fer et par les primes
accordées à nos pêcheurs. J'ai répondu à l'honorable député
de Grey-Nord, et tout en admirant la force et la vigueur de
son discours, j'ai compris qu'en parlant de ces compensations
il parlait d'une question qu'il ne saisissait pas complète-
ment, et que je veux qu'il comprenne bien. J'ai parlé d'abord
de la question des primes. J'ai dit que les primes accor-
dées aux provinces maritimes, comme l'honorable député
devrait le savoir s'il ne le sait pas, ont été accordées comme
compensation pour le privilège qu'on a enlevé aux pêcheurs
de ces provinces, quand le traité de Washington a été conclu
et qu'on a permis aux pêcheurs américains de venir leur faire
concurrence dans leurs propres pêcheries. Y a-t-il lieu de
parler de compensation quand Lous sommes à disuter une
autre question, celle de la grave injustice à laquelle notre
population est soumise en fait d'impôt ? Non, la somme
adjugée par les arbitres siégeant à Halifax était l'agent de
la population des provinces maritimes, et la proportion
qu'elle en a reçue était loin d'être celle à laquelle elle avait
droit. Pout prouver ce que j'ai dit à ce sujet il suffit de
rappeler que sur la somme totale de $5,500,000 accordées
par les arbitres, un million de piastres est allé à Terre.
neuve pour l'abandon de ses droits de pêche. Le reste a
été payé au Canada, mais les provinces maritimes pré.
tendirent que Ict argent leur appartenait et qu'il devait
être dépensé parmi les pêcheurs de ces provinces, dont l'in-
dustrie avait été beaucoup amoindrie par les facilités ac-
cordées aux Américains de venir leur faire concurrence. La
somme qui a été votée sous forme de prime a été accordée
comme un droit strict aux pêcheurs de ces provinces, et je
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n'ai jamais reconnu et je ne rceconaîtrai jramis qu'il faille chambre et dans cet auditoire l'impression que j'ai affirmé
se prévalir des primes qu'un leur a acerdées, à è mme lar- des chopes quo los faits ne corrbçOrent pas, et qu'il entre-
gent qui leur appartenait, pour justiir la droits qu'on leur p-end e ute de réfuter. Quequ'un mt-il en doue que les
fait payer iniustement. J'en vien maintenant aux i itlrie- de Il nhilon ao1t prore-é ? Je ais qu'oiles ont
tions ou plutôt aux fauses r eprésentations faies opar l'h - pirgru, & je l'admote. Mon par quels ruyns ent elles
niorable dép1 uté- de lmIilt'on <I Brown). Il m'a pris à pr--r é ? trest aux dépnen dle l1 population du pays aux
partie et mia lat dire des choes que je n'ai j mis dites ; dpnd tdous Cs cultiva'ters qui ont beSoin de fIr pour
il a dit qu'il alait prouver que 'industrie du for e-t fi 'ri lcus tra.vaux, pmur lours carrue leu's heores, leurs rues
sainte ; je n'ai jamais exprimé d'<piniOn sur la quoi n de d Viior les clois avec lequis ils con>tru - ent leurs
savoir si cetie indiastrie e-t fl'ris-ante ou non ; -e que Jai é b\ iqu'un met-il nci doute que les grands talricunts
dit et que je iépote, 'emt que depuis que ces droits eut é é tle clou-, tant de Montéil que de Hamilton et des uires

imp o-cé-, -o 'o ération de la oli'ique r ationale, paýs ire vIles, aient béré'icié dii taif ? Oui, ils en ont bénéticié;
seule iidusrie du oer i une nouvel'e mine de chai bon sa mais juqu'à quel point le peuuiple a-t-il suifert en payant
été établie, i ne s'est développée dans les provinetn mnri plus cher pour tout co dont il avait besoin 1
ti mes. Q ;ant à ae qui concerne ma propre provi ioe, nsou 'est nin-i qu ' 0pre cette politique. Ce sontlà les bien faits
n'avons pas d'nldustrie du fer, ni de min e charbon(. La de plitiquie nutionale dont parlent les honorrbles déput'és
même chose est vraie de Il'le du Prinue-ldouaii, et si ne dIo la croite, de cettc plaio nationaio, comm' je l'appele.
province a Lénicié de ce drnit, c'est la province de la 'o ,'épuîé Lé-ie t-il d'autres explicatiol s or cette

vele-E cosu. Puis, j'ai aouté: Quel bénétice a retiré la qiun t, ? Si ui, qu'il le dr-et l ls aura avar t de -'
province de la N ouv ele l'ae de eute nouvelle impulion lever -1 ur répodrc u dép de Notum bnd,
qui a pu être donnée à l'exploitaion des mines de charbon Y -n voulant Wattibuer des uq ertioris que je îîai pas
J'ai dit et je réôéte que si un é érice a découlé de la prime tiîe>, me la se- des paroles qle je n'ai pas dîtes, et en
accordée à la Nouveil l oo-se, rU é tiôt ce et ailé au pro- e-put do tire- des conclusions quo ne justifient ni les
priétaires, a ceux qui monropolisent lo charbon, et non à la fic, n mes déclaratios. Penint q re j'y sui, je vais dire

rus-se de la population. Voilà mua prétention. un met de la politique nario. Ie ne me prpoas pas
J'ai lit la même ehose peur le fer. Il n'y a pas eu en Ca- d'n parcr et j- ne auris pu pal i on ne m'y avat

nada de nouveaux développemenis dans les hauts fourneaux oué Se veux ruexpliquer : l'ê'ard dls propriétai-e do
Le seul établissement de ce genre que je connais-e est celui uines de earbon, dont cîqiesine ont mal coris res

de Lindonder-y, et je demanderai: I--ce au proit de cet reraque. Je ne suis vxliqié piient avec l'un d'entre
élnbiement unique que 5MOiOi d' vîuune tout in eux, qui épt enéenu avec moi de t question piurdt t

Canada deivent être taxé de 4o à~ 45 leur 10t0 en moyentie, rîî-pen.-i n de, Féance, et je lui ni donné l'a-suranco que je
pour ciêer une industrie gignusqi, et faore des riin n'Mqais pas uit ce qu'il parais-eait avoir compris. Il dtait

nires de0 .eux qui y soit in-eé ? Ce sont là les pré- sons l'impression que j'avais déplaé que i'impo lon ddn
tentios qle 'ai émises, et je déie mon honorable ami, je droit d'une demi-astrue par tonne sur le charbon n'éait
défie qui que ce soit (le la droite de les' rétitter, Je ne veux d'aucun avantage pour l'industrie du charbon daîns la
pas que les partisans de l'idu5i-e du fer ou du charbon nie NmuvelleM'e-se Je n'ai jamais di ela; j'ai dM que et drocit
prêtent des paroles que je n'ai jamais prononcées Je nai nétait m ienru avante pour l population on gênraie, que
jamai prétendu que lmpoiion de droits sur le charbon c'étaient les propsiîaiies de ines qui retiraient tout lo
importé haait pas été prfitable a quelqu'un. Main à qui ? bénéfice I cette imposition supqmetire de 50 cnts.
Le profit et allé aux pip-iéta roesmnes, a uine dez n J'admets el mais ltautil quen. nous taxe tpos poeur que
d'hommes qui peolent Imaeutre une doiuzaine de mines quelques pî-e1 riéuîaires de mines de chai-bon puissent retirer

duans la Neîvelle-E e. La POT i n d la Neuvele u n pare et senruhi aus uépens de l populo in ai
Ecosse en gééaI a-t-elle briié udo Ces droit-? on ;é é.I, un vem'erxs-ant le l l'asueur et d irail du
mis on me (lira que ces droits ont été profitables a mux peuple? Je dis de non, que ce niet mas là o but pour
ouvriers qui ont travaillé dans les mines. C'est vrai ; je iue lequel la politique nZatle a été étebli. La politique
doute pas que, sous ce rapport, les droits nient proté a un natiorale, je le iépte -je regrette que I premier minitre
certain nombre d uepesnn0s de la oumais ne soit pa s Iésent pour aennd-la qlitque nationale,
cela ne comprend pas la musct de la population. Le Non- quantd elle a été inaugurée, ne devit pus dépasser un umx-
veau-Brusik en a til reié des té4é4ice5o ? L'île du sun Ione5 peu létc ; elle a lu innuguréecomme un moyen
Pince doncard en a--elle éréicié ? Ce sont là les résos liores e Aéricains à s accord la réipo-i'u

provinces maritimes dent a parlé ohhoo-noroe déu Je dis ommercial e dmI lisre échange. Voilà ceh(ui a été décaré
fiu et loin d'avoir dénéfiuié do ces droits, elles en ont d1iblqueîuant eulnt par le premier ministre partout
éprouvé un e fet tout opposé. Chaque tonne d ehaibon où il a par ô das Ontaio M it et ailleit smai aussi
consommée pa un travailleur, par tout oyen des pi-o par tas les ora trs de i qui le stivient ou qii ont
vinces n'avitmes, à poion lue c-eux qui sont das le wis pbici à ces cimpaots avec lui-voi e deb 50ur lequel

vLoafge immédiat des dépéts de mbin, i npquz une -'ae avait été étabi aiqu'esce nouse ax Un triq
taxe sur cenx qui le conomment et lnplo in Je crois que pqepeur. Le priemier minestre caronis la eirer
C'est là une réponse a m po onoble ami Je dis la même natontal, a abudonné la nom qu'il avait eoutuli do lui
chose au sujet du fer. Mon honorable ami a lu is ltres donner-, et il lui a substitué e nom qu'elle mérite celui de

de iamilon m eis que je sis entéé dais ette chambre, politique orterient Protectionniste ; et que tout le b mod
ce soir, j'ai reçu une lettre que ai sur moi ma;heurouse q comprenne bien qu'il ne sa t lus ajourdui de la poli-
ment pas est confidentielle : Cest dropiîion prun homme queanationale inaugurée par l'honorabe ministreet au msyen
engagé dans l'industrie du Fer, sur u efllets d-E l politique do laquelle il a amadoué le pays de façon liqse foi autoriser
nationale. l dit que c'est une ruine pour Cette irustie et a impeler des droits plus élevts que ceux qui existaient
que ce sEua une ruine pour le pays. Je ne doute pas, Md. iaparavant. Voilà la vérité, et jo désire délarer a mo
l'Orateur, que Phoierable dputé puisse se procurer des honorable ami que, Chaque fos qu'ilà voudra relver mes
monceauxde lettres de ces industilsde lavio della ton, remaiques, Je serai toujours heureux de Ilaisser faire et

éù il demeure et qu'il représente ai bien, car je suppose de lui permettre de me -eprendre si j'ai tort, car il n'y a pas
qu'il la représente bien lorsqu'il lane des isstoidons ausi d'huse dans cette ainobre plus disposé que mi à avouer
hardies et aussi éhontées, lorsquil me prête des paroles que mes tots si on me les prouve ; mais qu'il ne me prête pas
je n'ai jamais prononcées, loraqu'il tire de mes remarques des des dnrtins que je n'ai pas fites, et qu'l ne tire las des
conclusions quDelis ne comportent pas, et qu'i crée dans mte coltuions que mno tangage ne comporte pas.

AL MITCIIELL.



DÉBATS DÈS COMMUNES,
M. MeR EEN: Je dé-ire simplement répondre à une f

remarque faite par l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), et en le faisant je ne désire nullement le citer
a faux ni mil représenter ce qu'il a dit, Si j'ai bien com-
pris l'honorable député, il a déclaré que le droit sur le char-
bon n'était d'aucun avantage pour les provinces maritime4,
et qu'il constituait un impôt direct pour les provinces du
Nouveau.Brunswick et l'île du Prinee-Edoiard. JO ne
désire pas attribuei àï l'honorable député des assertions qu'il
n'a pas faites, mais c'est le sens que j'ai attaché à ses remar-
ques. Je ceois que l'honorable député a parlé sans peser ses
pjiiroles. Tous ceux qui connaissent le progrsï que l'indu-
trie du charbon a fait depuis l'inauguration de la politique
nationale ne peuvent ignorer le développement rapide qu'a
pris cette irdusti e depuis ces derniôres années, Que voynns-
nous ? Prenons les quatre ou cinq ans qui ont piécédé
lirauguration de la politique nationale, et nous verrons que
la moyenne de nos ventes de chu, b<n était t ut au plus de
700,0U0 torins I)epuis lors, ces ventes ont augimenté dains
la propoi t'on d'environ 50,P00 tonnes par aniéo. Er" P80,
la production de nos mines dans la Nouvelle-E'ase s'vait
ai chiffre éiior me de 1,600,000 tonnes. Je parle de mémoire;
je puis mue tromper, mais ja suis certain que je ne m'éloigne
pas beaucoup de la vérité en faisant cette déAlaratin. Je
constate aussi qu'environ 700,000 tonnes de la produ n:'fon
de l'an dernier ont é ô oglédiées par voýc (lu golfe Sain t
Laurent. Ce charbon est venu ici sous la pro'ection d'un
droit de 60 corts par tonne ; personne no peut nier cela.
Avant 188, nos exportations à Mo.îtiéal et par voie du
( int-Lau-ent n'atteigniiet pas, si je ne me trompe, 80,000
tonnes, et depuls l'aauguratio de la politique nationale,
nos exi éditions par cette voie ont aeugmenté de 62,000
tonnes par anrée. En prénenco do ces chiffres quelqu'un
orerait-il prétendre que la politique nationale n'a rien fait
pour le développement de l'industrie du charbon dans notre
iys ? Mais, nous avons actuellement, dans la Nouvelle-
Ecosso, 14 mines en pleine opératior. Elles peuvent ali-
menter des rnaichés beaucoup plus considérables que ceux
que nous possédons.

En réponse à la piétention que ce droit do 60 cents par
tor.no ol ère au détriment du consommateur dans le Nouveau-
Brunswick ou 111e du Prince-Edouard, je puis dire que la
con(urrence qui existe entre los p'opriénre des mines de
b Nouîvelle-E oýse est telle, qu'elle mnintient les prix trò-
bas. Je demanderai à l'honorable député de prendre des
renseignements sur la question, et il se convaincra que, dans
les dix derniòres années, les citoyens du Nouveau-Brunswiek
et de l'Ile du Prine-Edouard ont payé leur combustible
moins cher que jan ails auparavant Je parle de mémoire,
mais je suis certain que jamais, dans l'histoire de l'industrie
du charbon, le charbon pour l'usage domestique ne s'est
vendu à meilleur marché que dans les dx dernières années.
La question est de savoir si l'industrie du charbon est d'un
avantage quelconque à la Nouvelle-Ecosse. Ces 700,000
tonnes nous permettent d'exploiter nos mines. Les seuls
marchés esttrieurs que possAdent les propriétaires de mines
de la Ncuvelle-Ecosse et de la Orlombie Britannique sont la
région du Saint-Lanrent et Terreneuve, et tous deux sont
dus entiòrement à cette protection de 60 cents par tonne.
Je (lois que ces prétentions seront corroborées par les plus
forts consommateurs de charbon de Montréal. Actuellement,
à raison des bas taux du fret et de l'inauguration d'une ligne
directe allant aux mines le Pittsburg, le charbon étranger
se vend à meilleur marché que jamais. Je prétends qu'il
est indispensable, dans l'inté. êt de nos mines de charbon,
que nous ayons ce tarif protecteur.

Quant à la prétention que le droit n'a bénédeci qu'à
quelques p.opriétaires de mines, je dis que ees eFt faux, car
nous avons la preuve que 15,060 à 20,000 hommes, femmes et
enfants, tiren leur subsisiance de cette industrie. Nous
sommes bien ob igés d'avouer que tout le bénéfice ne va pas
dans la jouh de quelques monopoleurs et capitalistes. Tout

le monde admettra qu'une industrie donnant de l'emploi à
un grand nombre de personnes ne peut pas progresser dans
un pays sans que ce pays en retire des bénéfices, tant par le
capital qu'elle y attire que par l'emploi qu'elle procure à la
population. Prenons comme exemple la ville de Springhill.
Sa population depuis d ux ans, m'a t ô i lit, a augmenté de
300 ou 400 à 5,001) ou 6,000 âmes. Je cite encore cos
ch ffres de mémoire. Quelqu'un peit-il nier que la protection
qui a été accordée à cette industrio n'a pais ou (le bienfaisants
réultats, en faisait ci n'r 'arget. t et en dnit le
l'ouvrage à la population ? Il serait absurde .e prétendre
le contraire.

Quelqu'un a osé dire dans cette chambre que ce droit sur
le charb-în est une taxe directo impo.ée sur le peuple pour
le bénéfice des propriétaîires de mines. Tous admettront
qu'l faut un revenu pour administrer les affaires du pays,
et si cela est, j'aimerais à sivoir pourquoi le revenu ne serait
pas pris sur le charbon et ie for, aussi bien que sur les autres
ar'ticles. Ce charbon, si je co'nnais bien la question, est
consommé plutôt par les grandes compagnies que par les
Simples par ticuliers, à ifonti éal et dans les régions du Saint.
Liurent, Y a-t-il uni risîon pour laqulle ces compagnies
nu fourniraient pas kur part au revenu lu pays, au moyen
de cette protection sur le charbon, de même que sur les

untres artic'es? J'ai entendu dire, je l'ai même entendu
idmettro par des libre d'bangi-te, qu'in droit sur l'huile
dle kém'sine n'était que juste, mais que le charbon, qui sert
'u même uýage, c'est-A dire à la fùbrication du gbz, ne
devrait pas fayer de uroit. Je ne saisis pas la valeur de ce
rais nnement.

Je prétends que la protection établie pour des fins du
revenu ou toute autro fin, qui nous permet de développer
l'industrie du charbn. est bonne et juste pour tous les inté.
ressés. Mon intention n'était pas de parler t a3 longue.
ment sur cette quis'ion. Je repouwso l'assertion faite par cer.
tains honorables députés au njet le l'in lustrie du charbon,
t tas les députés de la Nouvelt e Ecosse s'accorderont à

dire avec moi que ce droit protecteur a beaucoup contribué
au développement de eoite industrie. Je ne connais pas
d'antres industries qui aient progres4é aussi rapidement que
cellei, depuis l'imposition de ce droit. Quels marchés
autres que celui de la région du Saint-Laurent, et des pro-
vinces maritimes, nes sont ouverts ?

Nous n'avons pas la moindre canco sur le marché amé-
ricain. L'automne deriiier je n'ai pu vendre une cargaison
de charbon à Boston à 82._0 la tonne, droits payés. Ce fait
indique la condition du marché américain, que, de temps A
aure, on nours roprésente commo Aiant à notre avantage.
Il est impossible de prendre pied sac ce marché, et censé-
quemment, le seul marché qui nous reste, en dehors du
Canada, c'est Terreneuve. Je prétends que toute tentative
tendant à l'abrogation de ce droit oortern atteinte à une
iLdustrie qui contribue beaucoup au développement des res-
sources de ce pays. En ce qui concerne l'industrie du fer,
je crois que d'autres députés, pi obablement plus au fait que
moi de cette question, répondront aii critiques des hono-
rables dépué, de la gaue . Mais j' puis dire que notre
conviction est, qu'avec le temps, nos mines do fer prendront
un grand développement, gidâe à la protection qu'on accorde
aujourd'hni à cette industrie. Il ne faut pas, cepeniant, que
nbus soyons trop impatients ; les industries ne surgissont
pas en un jour. Nous savons qu'il faut du temps pour
a'surer le développement régulier de l'industrie du fer et
construire des hauts fourneanx. Je tiehs d'une personne qui
exploite une thine de fer dans le coufté de Pictou, que d'ici
à quelques ànnées on y établira de hauts fourneaux. J'espère
que toute la chambre et le pays ne verront pas retement à
ce que la prôtection accordée à l'industrie du charbon soit
maintenue, mais que l'ane et l'Mtre seront d'accord pour
demander qut, ce droit soit maintenu. Qitant à la motion
soumise à la chaibre, je no connais pas grand'chose an sujet
du maïs on de la farine du maïs; mais aà point do vue du
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mineur, et tous les ineturs du pays m'appuieront sur cho-e, sans l'importation du mis. Sans le miïs importé.
(-O point, je stis que nou- préfòrerions aujo urd'ui payer un nous aurions dû Consommer toute l'avoine et tous les pois
droit d'une piastie par baril sur la farine de maïs, que de que nons avons exportés2, plus 1,736,000 minots ''org . Voici
voir enlever le droit sur le char bon. le véritable résultat de cette importation de grains :N tus

avons acheté 1,80,00 rminote de rutis, i 51 centins le
M. CHARLTON : Comme je représente l'un des comtés Mi ot, el nous avons vendu 2,970,000 minots d'avoine à 4 2

qui produisent le blé, dans la région située au nord du lait centins-, laissant en faveur du pays une diffébence de
Erié, la chambre me pardonnera de faire quelques remar- S 5 00),U0. Noms avons vendu 1,810,00 minots de maïi, à
ques sur lu moation qui lui est soumiso Cependant, je de- Si contins le mir ot, et nous avons vendu 1,7 5 0C) minots
mande qu'on Mo perme'te, dò 1 abord, de faire quelques de poris à 85 centins ; soit une diteérene, en faveur du
remarques en réponse aux observations de thonable dé- pays, de 852,000. Nous avons acheté 1,506,000 minots de
puté diu cap Breton (M. MNK-in. au sujet dui droit sur le mrï. à 51 entins, et nous avons exporté l,736,000 minots
charbon. Il nlou, a informé gIe de 15,000 à 20 000 per- d'orge à 71 contins soit une différence de S i6,860. Nous
oînnes tirent leur subast uni-, directement ou indirectement, avons importé .92,843 barils de farine, à $3, et nous on

de l'exploation des mines île ebarb-ion dans la Nouvelle avons expor'é une quantitécorrespondante å8550; soit sous
Eio-se. Cette exploitation, je ('rois, se borne à trois comtés ce rapport un gain de 6 12,107, cette importation du maïs,
de cette province, et le dro;t qui a pour but de protéger et la vente des menus grains à un prix plus é3levé, lais-
15000 à 20, 00 citoyens (le ces comtés de la Nouvele- sant, pour l'année 1877, un gain total $l,8.3,000. Si vous
Ec se, se trouve à pu-r ti òs Luirilment sur plusieurs in- sou t7ziyez de cette somme Io e ût du transport, des fron-
dust ries maînufaeturii)res trè, importan'es, et sur toute la tière7 à l'intéieur, pour le m- ïs importè, et de 'nérieur
popuaition dlu pays en gé, d Nos (iportation,, le char- aux frontires poiur les gra ns exportés, déponse que je
bon, l'année der se sont élevéîs à -25,'00 tonnes, bhiffre à S 45,UO, ius arrivons à la conclusion qu'en 1877,
d'une vleir de S, 44ho00, et sur cette énorine quantité de le Canada n'a pas gagné moin de $1,438,000, par ['impot-
charbon importé, on a perçu un droit avantageux à une tation du mï,.
partie de lai p pulaton de trois coimtés de l'une des pro- ('nomme quetion de fait 'imp<>tation du ntïs est avanta-
vineos duînd. L'imposition ie ce di oit sur le charbon ceuse aux culpivateuis du CknLada Cet article n'est impir-
a une tendUnce lieete a décourager les personnes qui vou- té qu'en grande quantité, parue qu'on peut l'obtenir à
draient se livret à l'fidustrie du fer dans ce pay,. Lo le heur mna <Ié que les menus grains ni peuvent
chaibon est unic mauie bru'e, et c'est lui qui produit le e uei d ro . On a p-étendu qie l'imiortaition du mïi
coke née-ssaire à la réduction du minierai de fer en for en nuisait aux piix de ces grains; les ebiffros que j' cies
gueus. démentent cette assertion. Lu maïs a été admis ici à 51

Cependant le gouvernement, en imposant un droit sur le centp, et cette année li nous voyons dans les tableaux de
charbon et le coke, un produit du charbon employé pour la navigation et du cemmoice que l'avoine valait 42 cents,
la fabrieation du fer, a presque, - non totalement, neutra- lorge 7 1 cents et les pois 85 cents, et la différence, entre le
lisé la prote-ltion qu'il areenîlo sous forme de primes et en montnt payé pour le mBïs importé et le montant reçu pour
soumettant le foi cri gueuse aux Ir its. le grain ex porté, est de $1,438,0d0. Limportat ou du mils

M. lOrat-ur, je dis que le charbon est une matière pre- ne fit pas tort au Cultivateur, car elle lui pe-met tout ini-
mière, et que l'imposition d'un droit sur cet article pèe plornent île vonîro une espèce de menu grain à un prix
mj'stement sur la 1 îpulation toute entière du Canada, qui plus élevé et d'un aihettr une autre à un prix moins
a besoin du charbon comme combustible, et nuit au 5i lc, et pr con -équent de faire de l'argent par cette trais-
sérieusement à l'industrie di fer, et aux autres industrni î io n 7 il a pu vendre ces Pois à 85 cents, et
canadiennes où l'on se scrt Iu charbon pour la conversion -v-loter le o à 51 cents. Il a pu ventre l'avoine 42 cents
du m îni en métal, ou comme combustible ponr faire c' ai iter le i - à 51 il a >i vue iS ( vi e', L
fonctionner le, maehines. Je répète que je considère ce cus, el a ete- Si livies, ùt Cents, Dans tous ces cas il a pu
droit comme une taxte injuiste. iéaltser de f rtcs sommes d'argent et échanger ['avoînu, les

Maintenant, M. l'Or-ateur, il y a la question du mas, sur pois et l'orge contre le mu ; lui, n un autre, a pu, en 1877
laquelle je veux dire quelques mots. On a parlé longue- éalisî r p ès d'u million et doti de piastres parce que le
ment ce soir des effots désa-strux qu'a produits sur les inté- 'ommerce du mtus n'était pas gêné par des droits. Aujour-
rêts agricoles du pays, l'impotation du mais en franchise, d'hui, avec les p ix actuels, l'avoine étant à 34 cents le
et de la nécessité d'imposer ui droit sur iet article Je vi ix minet, et le mi a 10 cets (prix de cet article rendu sans
remonter à la période qui a précédé l'imposition d'un droit droits à Toroute), si le mais était admis on franchise, on
sur le maïs, et-signaler les effuts qu'a eus sur la clas4e agi-ferait gin de 12 cents sur chajue minet de mis
cole l'admission en franchi'ec dle cet article, en 1877. Ce Fut &baigé Aix prix aetuots il y'arn-ait un gain de 16 cents
l'année durant laquelle on importa la plus grande qiai:'ité par minetde pois contre un minet de3 et
de maïs en Canada, et l'effet de cette importation sur le, '2 oeis pur ' g n minetd'orge contre un ninet de
intérêts agricoles dtu pays peit certainement servir de b-e iis Voilà, M V'Giatear, Ce que vaut le commerce du
pour décider la question de savoir si l'importation du ni , m is, et l'en vdit do quelle imp urtanco est l'iinport-îtion du
est, oui ou non, désastreuse pour le cultivateur. Je remonte m en rc ,i- le uutcuteur - oit il peut obtenir
à l'année 1s77, parce que c'est l'année qui a précédé l'intro- (lu b 'ns prix peur sis Menas giains otacheterle rn: i' à bon
duction de la politique nationale. Nous voyons qu'en 1877, marché et ce deinit- lai convient mieux Comme article
l'importation du malïs, ecansion faite de la farine de maii, d'alimentation.
a été de 5,1763,000 ruinot'l, au prix moyen de 51 contins le Je ne cr-is pas, M. W rateur, que j'aie autre chose à lire
minoit. L'importation de ce muis nous perm'it de vendre, sur gette question, si ce n'est que d'aprs mon expérience,
Cette année-làt, tout notre excédant d'avoine, soit 2le doet n'a ylpmeut eu poçr effet de faire hausser 'e prix
minets, équiv-alent, sous le rapport du poids, à dlu ru- s dals mon comté, ni dans aucun autre eomté où l'on
minets do maÏs. Ainsi, 1,800,000 minlets de inîs ont rom- Cultive ce grain. Le prix du maï est réellement moins
'Placé l'eportation totale de l'avoine qu'il aurait fallu retenir épevr maintenant qu'il l'etait avant gaimposition du droit.
dans le pays sans l'importation dun ruis En outre Coe drit n'a par cn pour effet de faire hausser le prix quand

Sminets do pois eut été exportés cette auro èci, et le cultivatnrs avaient aun exeédant A vendre, bien qu'ils
remplacés par 1,870,000 minets lie r-is. Le rete nehet ltivent pas ce grain pour la vente, r 'ais pour ['alinen-
du ratîs, 1,506,000 minets, a remplacé 1,336,001 minoes tation du taeil mais il adétruitle privilège qu'avait autre-
d'orge qu'il aurit fallu pour nourir le bétail, oup pour autre i fois le cultivateur de vendre son avone, ses POIS, son orge, a
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un prix relativeme t plus élevé que lo prix qu'il payat )- veine n pur lenîrý argzumcnts. Les cultivateurs sont irtel-
muï <, et le réaliser chaque année beauios p d'aregent ptfr ce lige( ; ils re sont pas simples comme on le croit. J; oius
mode d'échange, déclire d'après mon expéiieice dans le comté où je demeure

depuis prò-s d'un demi-iè -le, un des meilleirs districts
M. HlESSON : Je n'ai pas l'intention de retenir long- d'Ontario, je vous déclare, dis-je, que je connais le sentiment

temps la chambre sur cette question, qui a éé si parfaite. des cultivateurs sur cette quiestion, et ils ne consentiront
ment discutée les années passées. Je croyais que non-seu- jm'is à envoyer dans cette chambre un député qui n'ap-
lement la question du maïs avait été abandonnée, mais puiera pas cette politique nationale qui empêche les pro-
nuissi toutes questions relativcs à la politique nationale duits américains de venir sur nos marchés, et de détruire ce
adoptée en 18i9. Mais les honorables députés de la gaui- que r'ous avons de plus précieux, nos intéré:s agri oies,
che semblent ne pas avoir acquis d'expérience dans le pa.isé. , haminons un instant quel effet eurait cette politique.
Ils tentent or core, bien que d'une maniàre ditférenle et, je Les honorables députés vienetnt devant cette chambre intel-
dois l'avouer, plus dangereuse, ou attaquant un seul point ligente et se prétendent les amis des cultivateurs; mais ils
à la fois, de détruire, si possiblo, ce noble édifice élevé pour désirert voir de nouveau cette politique dans le pay. Je
le bien du peuple canadien. vous dis formellement que je connais les sentiments des cul-

M. l'Orateur, cette résolution, en apparnc si modeste et tivateurs. J'ai souvent des affaires avec eux, et m'étant moi-
si irotiensive, de l'honorable députe de Grcy Sud (M. Lani mème adonné à l'agriculture parmi eux, je sais en quoi ils
derizn), a un mobile que je crois très dangereux pour la ont besoin do l'aide de la chambre.
1 olitique nationale Cet honorable député, d'une manière J'ai dit que j'allais essayer do montrer le grand intérêt
qui lui est toute particulière, car il est tiès habile, it d'une qui est en jeu dans cette question. Plusieurs honorables
manière qui eût réussi à tromper le peuple si oi ne lui ré- députés des provinc<s de l'est ne supposent pas que nous
pondait pas, s'est efforcé de nuire aux cultivateurs de ce puissions cultiver le mais ; mais je vais citer le rapport du
puys, tout en se posant com me leurmoilleur ami et défenseur. buieau des industries publié par le gouvernement libéral

Je soutiens, M l'Orateur, qu'il ne s'agit pas des disîilla- d'Oritario, rapport qui, je crois, renfermedes don néus exactes,
teurs et des cultivateurs, comme la motion de 'honorablo car elles bout iburnies par les cu|tivateurs eux-momes. Je
délaité semble le comporter: il s'agit d'une question plus vois, par ce rapport, que durant les six dernières années, de
importante. Je suis certain que la chambre connaît asz 18,3 à 18-7, inclusivement, pas moins de 11,269, 01 minois
cette question pour en arriver, en tous cas, à oette conclison, de rmaïs ont été récoltés chaque année dans la province
que pour cette somme insignifiante de $300, ce qui est à peu d'Ontar o; et lorsque je dis à la chambre qu'une grande
frès la somme payée par le gouvernement, comme remise, partie de ce maïs est cultivée dans l'ouest d'Ontario, je suis
aux distillateurs pour le mauï qu'ils ont importé on entrepbt, peir,édo voir les lionorables députésde cette région oser décla-
que pour cela, dis-je, l'honorable député veut tenter de rer à la chambre qu'iîs sont opposés à la proteution de cette
déiuire, si possible, la clef de voute de cette politique grande industrie, la culture du naiïs dans leur propre pro-
nation:le si favorablement accueillie par le peuple canadien. vince. Je ne suis pas i-i pour donner de- conàils c es

Les honorables députés do ce côté-ci de la chambre ont i bonorables députés ; mai, je crains que dns quoques
démontré, et ce fait doit être admis par les honorables com:és dle l'ouest, les comtés dSsex. Rent et l'gin qui ne
députés de la gauche, qne la quantité de mais importée dans produi-ent pas moins de 5,000,000 de minots de maïs
le pays sous le régime de la politique nationale n'a pas été chaque anrée,je crains, dis je, que le peuple ne présente pas
du tout le même que sous le régime du libre-échange ; et je de reàrciements a ces honorables députés qui demandent
crois que je vais pouvoir démontrer, de manière à convaincro que le rciehé canadien soit libre, afin de permettre au maïs
tous les honorables députés de la chambre, qu'il n'est pas de américain de se vendre en concurrence avec leurs propres
l'intérêt du pays do yermettre l'importation d'une plus. produits, Je dis de plus que les céréales rècoltées par nos
grande quantité de céreales américaines sans l'impositi _n de cultivateurs sont d'une grande importance, et l'admission en
quelques droits. Etudions la question, L'honora ble député franchise du mrtïs ne manquerait pas de leur causer un
de York-Nord (M, Charlton), qui vient do parler, déclare grand tort.
formellement que sous le régime du libre-échange, on 1878, L'honorable député de Norfùlk Nord (M. Charlton) a eu
le maïs fut importé à 51 cents le minet, et il admet qu'au. l'audace d'avouer que l'admission en franchise du mu ïs
jourd'hui, avec le droit de 7- par minot, le même article aurait pour effet de déplacer nos cé éez-'u, qu'il faudrait ex-
peut être importé à 46 cents. L'honorable député devrait porter sur le marché étranger, mais nos cff rts ont toujouis
apprendre par là qu'une politique n'est jamais 'tellement eu pour but de donner à notre peuple le contrôle du marché
parfaite qu'il ne faille plus y apporter de modifications. Les national, et je suis cett in qu'il n'est pas do l'avantage de
honorables députés de la gauche ne cessent de lancer cotre notre cultivateur qu'il soit forcé d'aller vendre mes céréales
nous l'tcausation que nous apportons continuellement des sur un marché éloigné.
modifications à la politique nationale. Eh bien i M. l'Ora- Je vois que durant les six dernières années il a été récolté,
teur, s'il en est ainsi, c'est que nous voulons faire de cette dans Ontario, environ 54,419,00o minots d'avoine,
politique la politique la plus parfaite et la plus complè'e, 1->932,450 minots de pois et autres céréales, et que la ré-
vu le fait que les exigences du peuple et du pays chargent colte du mrfïs est d'environ 1 1,250,00 minots par année.
de temps en temps. Ce qui serait un véritable avauiage Ces grands intérêts doivent être protégés, et si nous avons
pour le cultivateur, aujourd'hui, aurait pu le conduire à la importé, l'an dernier, 2,300,000 minots de maïs, cette im-
pauvieté et à la ruine dans la position où il était durant ces portation a donné un revenu au pays, et nos cultivateurs
sombres années, de 187 1 à 1878, sous l'administration des ont é:é protégés par un droit de 7J cents par minet.
honorables députés de la gauche, alors que le Canada était Les honorables députés de la gauche n'ont pas raison
un marché libre pour les céréales américaines. Je dis que do se croire meilleurs amis des cultivateurs que nous le
c'est nu e position dangereuse dans ce pays, et je suis heu- sommes. Nous savons tous que nous avons besoin d'eux
reux de voir que le gouvernement que j'ai l'honneur d'ap- pour vivre ; et je suis heureux de dire, d'après mon expé
puyer s'etfforce non-seulemen t d'encourager les fabricants, rience, que les cultivateurs de la province d'Ontario sont dans
qui sont une classe importante d'industriels, mais aussi les une meilleure position aujourd'hui qu'ils ne l'étaient sous
cultivateurs, qui forment la classe la plus nombreuse et la l'ancien taril, lorsque nos marchés étaient entièrement à la
milleuare. merci des Américains, qui pouvaient les noyer de leurs pro.

L-s honorables députés de la gauche se posent tou- duits quand ils le voulaient.
jours en amis, en seuls amis du cultivateur honnête. Il Des 3,271,000 minots de maïs importés, 1,600,000 minots
est très étonnant que les cultivateure n'aient pas été con- sont allés aux distilleries. Cela a créé au gouvernement un
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revenu de 7J cents par minot, et tout ce débat est basé sur' que puissent être les conséquences pour le pays. Il y a des
le fait que le cultivateur n'a pas eu l'avantage d'une impur- dputés, j3 le crains, qui ne s'opposeraient p'. à wi r&ltt
tation en franchise, comme le distillateur. Nous voyons désastreux, ni à voir lu cultivateur dans la pubition OÛ il
que le gouvernement, à tort ou à raison, a décidé par un était auparavant, fuulé aux pieds de l'importateur, pour
arrêté du conseil, que tout maïs distillé ou tou e liqueur signaler à son attention et rappeler à sa mémoire que les
faite avec Io maïs impor é, qui seraient exportes, donne-' Américains achèteraient à des prix plus avantageux pour lui.
raient droit à une remise de 7J cents par minot, sur la Les cultivateurs ont dû se soumettre à ce régime, un jour,
valeur du msïs tel qu'importé, je suppose, et la somme to- et alors ils ont cu besoin (lu secours qu'il était du devoir du
tale rem boursée par le gouvernement n'est pas de $300. gouvernement de leur accorder.

Je n'ai pas encore traité un point important qui concerne M. BRIEN': le n'ai jamais été, et je ne suis pas aujour-
nos cultivateurs. Je demanderai aux honorables députés d'h
de la gauche d'examiner quel seiait le résultat si les Améri-
cains pouvaient inonder nos marchés de leurs céréales. corEéquent avec l'attitude que j'ai prise l'an dernier. Je
A Chicago l'avoine vaut 25 cents, et elle vaut 36 ou37 centsà suis encore tout autant en faveur de la réciprocité avec les
Toronto. Quel avantage auraient les Canadiens dans ce cas? ats-Unis que je l'ai été par le passé; mais tant que le pays
L'avoine amérioaino peut se vendre 1½ cent on 2 cents à jugera à propos de maintenir la politique nationale, je crois
Owen Sound et elle se vend 3 cents à Toronto. Quel avan, que cette industrie mérite d'être protégée autant que tout
tace auraient nos cultivateurs sur un marché de ce genre? autre industrie. Nous sommes accoutumés aux préceptes0 de la politique nationale qui nons disent, autant qu'il s'agit
Quel avantage auraient-ils sur le marché do Toronto où ils
sont habitués à recevoir 37 à 40 cents pour leur avoine, le lu ossibe et cere tout e qu' fu Aini
si on leur disait qu'ils doivent accepter 28 cents, parc e je cros qse e conséqut e vtton a ion
l'avoine américaine peut être importée à ce prix. Lesjecosqeesracnéuntnvtntotelaminl'aoin ami'iain pet êre mpotée à r et les amendements actuellement devant la chambre. Pour
honorables députés diront peut être qu'il n'est pas juste de
faire une comparaison entre Toronto et Chicago, mais la ce qui concerne les cultivateurs canadiens en général, je crois
différence dans les prix est do 12 ou 13 cents, et le trans- qu'on leur a fait une injustice dan8 ce cas-ci. On ne leur a
port ne coûte que 3 cents. Mais rapprochons nous du pays, pas accordé le même privilège qu'aux distillateurs. Ie ne
et établissons une comparaison entre le marché de Buffalo conseillerais pas aux cultivateurs d'adopter le moyen qu'ils

et ls ntre. Auour'hu, àBuffloIcavendursdeman-devraient adopter, c'est-à dire demander l'abolition de cetteet les nôtres. Aujourd'hui, et les c eeurs en remise aux distillateurs, une augmentation du droit sur ledont 32 ctnits, pour l'avoine, et les -acheteurs en offrents2 mais, et la formation d'une ligue dans les comtés du sud àon 30 ; tandis qu'à Toronto l'avoine se vend 36 on 37 cents.l'fedéevrepixumosLardctnttlee
En était-il ainsi de lb74 à 1878 ? Y a-t-il eu une seule l'ïe d er ep du as. La producti ont
année durant laquelle les prix do l'avoine, du blé et des autres
céréales, à l'exception de l'orge, ont été plus élevés que les 2à pu0 e rodan le u je en,
prix sur le marché américain ? Non ; c'est le contraire sa pour a produton totale dansda. e st
qui est vrai. Aujourd'hui, cependant, les prix do tous
nosune industrie très importante, et il serait injuste, lorsque
npr duéitsd aip fom' otitnmn lséeé u e toutes les autres induistriea du pays sont protégée-- d'enlever
prix américaina.prtcto

J'ai dit qu'il y avait eu une omission importante dans les la ne l'on prétend accorder à la culture du maïs.
calculs de mes honorables amis de la gauche. Il est vrai que meut émis l'op ue e pre , ctd quen aco.
le cultivateur a besoin d'une nourriture à bon marché pour mant u mis au cultae, sur-e , cela acène-
son bétail; et si les circonstances et les saisons sont favora- rait dns le al concurn u mas am n.
bles, il fera ses provisions nécessaires. Il sait qu'il doit comp- fai
ter sur lui-même. Pius il travaillera sur sa ferme, plus il t est que la protection accordée au mais na pas atteint
emploiera ceux qui l'entourent, plus le pays s'enrichira, et ce son véritable but> à cause de la remise faite aux distillateurs;
sera un avantage pour lui s'il n'a pas à compter avec les c
variations des marchés étrangers. Voici ce que je trouve r e'
dans la statistique officielle au sujet d'une des industries les au .
plus importantes de la ferme, la culture des racines. Je
voisque durant les six dernières années on a récolté annuel- mo14 ont été importêi danslepsys l'année dernière,,et ailes
lement environ 7,460,475 minots de betteraves servant à l'ai- comtés du sud continuent de prospérer ils pourront fournir
meutation du bétail; que la récolte moyenne des carottes, le cette quantité. Je dirai àmes amis qui veulent avoir
durant la même période, a élé de trois 'iillions et demi. ' te meilleur maïs du monde et élever le meilleur bétail, que
celle des navets, de tr -huit millions et un quart Lesàfaire cest de venir dans le comté dEse,
honorables déutés comprennent-ils 'mportanc d'unetelle ils auront les plus grands. avatages possibles pour l.hrécoles laité "'-rcoetn-] du morac d'n:el tiver.le meilleur mtais et élever le- meilleurbétail, et je suisrécolte pour la clase agricole du pays? De quelle iimpor-
tarce est-elle pour l'alimentation du bétail? Le cultivateur
obtient une meilleure terre en cultivant ces légumes reçus. Je n'avais pas l'intention de faire un long discoursîie que ccmptlere eur n c'ip u-tivnt u s mai-i esEdt- sur cette question, je, voulais simplement motiver l'attitudelieu que de compter Eur l'importation du maïi des Etats-qujepnd.1n'rieasovntue is'codUnis, et ne cultiver que l'avoine, les pois et autres grains de que je prne. len'aive pa soute je is d'accr
ce genre. Après ces i écoltes, qui sont d'une grande impor- avoc e onobe qmi s de e mai dnte oce
tance pour le cultivateur, la teri e se cultive mieux et donne
plus d'emploi aux hommes de ferme, et le cultivateur est oe pour moi une question de loyauté envers mes commet-
plus indépendant du marché américain.

Je ne veux pas retenir la chambre. Ce n'est pas la der. M.WRITE(Renfrcw): M.l'Oratenrla motion qui aété
nière fois que nous aurons l'occation de discuter cette ques- mie devant vous par l'honorable député de Grey-Sud (N.
tion. Les honorables députés de la gauche ont adoptéLanderkiu) est une des noMbreuses résolutions que, d'api ès
une politique qui est peut-être plus sage que celle d'atta-
quer dans son ensemble la politique nationale. Ils l'atta- la session actuelle, de soumettre à la chambre, dans le but
quent maintenant ça et là, n'enlevant qu'une pierre à la fois marfilese de créer dans le pays, etsurtÔàt parmi les clasees
de ce noble édifice qu'ils espèrent ainsi faire crouler. Je_ importantes dont il a été qustion dans le débat aujourd'hui,
crois qu'il y a dcs hommes dans cette chambre qui seraienti l'impression que le gouverneet atuel traite ces dernières
heureux d'en arriver. à ce résultat, quie 'dêastreuse j nt.''t q i ê s q e p I
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M. l'Orateur, il n'y a que deux points qui ont été soumis

à l'attention de la chambre dans le cours de la discussion
qui a eu lieu aujourd'hui. D'abord nous avons appris, je crois,
que mon honorable ami le chef du troisième parti a entière-
ment renié les sentiments qui l'animaient en 1877 et 1878.

Vous vous rappelez tiè--bien, comme moi, M. 'Orateur,
puisque nous siégions alors, tous deux, dans le parlement,
l'appui donné au parti conservateur, durant ces années, par
l'honorable député, son éloquente voix et ses votes; vous
vous rappelez son appui donné aux résolutions déposées par
nous devant la chambre en faveur de la politique que le
parti conservateur recommandait depuis 1876, Je suis
quoique peu étonné de ce que mon honorable ami le député
de Nortbumberland (M. Mitchell), le chef du centregauche,
n'ait pas été capable de donner à la chambre et au pays do
meilleures raisons qre celles qu'il a données, aujourd'hui,
pour justifi, r sa volte-face, dont il vient de donner le
spectacle. Un grand homme d'état, comme l'est mon hono-
rable ami, qui dirige un grand parti comme celui qu'il
dirige, devrait examiner cette question avec un esprit plus
large. Si je l'ai bien compris, il a dit qu'il appuierait les
deux amendements qui ont été proposés ; le premier est
l'amendement pour abroger entièrement le droit imposé
sur le maïs, et le second, le droit sur la farine de maïs, non
parco qu'il croit que cette abrogation est demandée par les
intérêts du Canada; mais parce que les intérêts de éli teurs
du comté de Northumberland le veulent.

M. M ITCHELU : Je n'ai exprimé aucune opinion sur
la que-tion de savoir si j'appuierai ceb amendements,

WL WHITE (Renfrew): Puis, si mon honorable ami n'a
pasl l'intention de les appuyer.

M. MITCHELL : Je n'ai pas dit que j'en avais l'intention,
M. WHITE (Renfrew) : Ces paroles indiquaient, certai-

nement, qn'i! avait l'intention de les appuyer, et la raison
pour laquelle il avit ,L ention d'appuyer ces arende-
ments, c'est parce que c'était dans l'intérét des électeurs du
comté de Northumberland. Je le répè,e M. l'Orateur, Io
ehef d'un grand parti, comme l'est l'honorable député (le
Northun berland, aurait dû se placer à un point do vue plus
élevé qu'il ne l'a fait, pour traiter la pré&ento question. Je
n'ai pas l'intention de m'engager dans la discu-sion géné.
rale qui s'est élevée sur la pré,ente motion concernant la
politique commerciale du pays, vu que cette politique tou-
che à d'autres intérêt que ceux mentionnés spécialement
dans les motions déIosées entre vos mains. J'ai écouté avec
beaucoup d'attention mon honorable ami le député de
Norfolk-Nord (M. Charlton). J'ai entendu déjà plusieurs
discours prouoncés devant cette chambre lar l'honorable
monsieur ; je l'ai entendu, d'abord, se prononcer dans un
sens, lors d'une discussion sur la politique commerciale, et
puis dans un autre secs sur ie iême sujet. Je l'ai entendu
disserter sur l'effet respectif des différentes politiques sur
les intêits du peuple canadien, et, ce soir, nous l'avons
entendu ercore ; il nous a déroulé devant la chambre une
longue suite de chiffres, au moyen desquels il prétend prou-
ver, d'une manière convaincante pour lui, du moins, que la
politique qui a prévalu soUs le gouvernement Mackenzie,
était plus avantageuse à la Classe agricole que la politique
qui prévaut aujourd'hui. 11 nous a donné certains chiffies
relatifs à l'effet produit par l'importation du mtïis, en 1877,
après avoir ad mis, comme il l'avait fait déjà, que nous impor-
tions alors une bien plus grande quantité dz mas que
cele qui est importée maintenant. Nous prétendons, de
notre t. é, que la diminution de l'importation du naiïs
depuis l'imposition du droit a été avantageuse aux culti-
vat urs.

L'honorable député s'est efforcé de prouver, au contraire,
à la chambre, que le cultivateur n'avait retiré aucun bénéfice
do la diminution de cet'o importation, et il a ajouté quo,gtfce à l'importation considérable du maî, nous avons été
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capables d'exporter du Canada, en 1877, près de 4,000,000
de minots d'avoine. Mais dans ses calculs et les informa-
tions qu'il a donnés à la chambre, il a oublié de nous dire
qu'en 1877, nous avons importé 1,697,000 minets de cette
céréale. Vous trouverez, M. l'Orateur, et mon honorable
ami le député de Norfolk-Nord peut trouver, lui aussi, la
même chose, s'il jette les yeux sur les tableaux du commerce
et de la navigation, que l'exportation d'avoines, durant cette
anrée, a été de quelques deux millions de minots de plus
que la quantité d'avoine importée, et, M. l'Orateur, nous
avons entiérement discontinué, depuis, l'importation des
avoines, Nous en importons à peine un seul minet. Le fait
est, que, l'année derniôre, nous n'avons importé que
vingt minots d'avoine. Puis, l'honorable député nous a dit
que nous avons exporté, en 1877, 1,753,000 minots de pois ;
mais il a oublié de dire à la chambre et au pays que nous
avons exporté 2,164,0t69 minots de ce produit, durant
l'année finissant le 30 juin 1888, La conclusion que je
veux tirer est celle-ci: je n'adopte pas le point de
vue d'un habitant des provinces maritimes, Lorsque
nous étions dans l'opposition et que nous discutions la
politique nationale ; lorsque nous discutions sur l'effet pro-
bable que la politique nationale produirait, je crois que
l'honorable député de Northumberland considérait cette
politique comme impossible, à moins que les différentes
provinces se missent d'accord sur un terrain commun i et
que si chaque iitérêt particulier, ou l'intérêt de chaque
province devait l'emporter, il set ait impossible dese trouver
d'accord sur une base capable pour protéger les inté.êts de
cette grande confédération. La base que l'on a trouvée fut
de taxer Ontaiio dans l'intérêt de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'exploitation des mines de fer et de houille de cette province.
Nous nous sommes aussi rois d'accord sur une politique
destirée à promouvoir les intérêts de la classe agricole
d'Ontario et de Québec en imposant un droit sur les produits
agricoles étrangers, dont nous importions une grande
quantité aupmrava::t.

M. MITCIl EAL, L Qnrd le Nouveau-Brunswick et 'Ile
du Prince-E ouard sont-ils entirés dans l'union ?

M. WHITE (Renfrew) : Mon honorable ami remonte en
arrière. Je vois que ses vues e'étargussnt et eibrasseit,
maintenant, le comté de Northumberland et toute la pro-
vince du Nouveau-Bi unswick. Je lui dirai comment la poli-
tique nationale protège les intérêts de la province du Nou.
veau-Brunswick. Qu'il visite la grande manufacture de
coton de M, Gibson, dans le Nouveau-Brunswick; qu'il
visite Moncton, et il constatera que la politique nationale a
favorisé considérablement les intérats du comté de Northum-
berland en particulier.

M. MITCIIELL : Quels dividendes a-t-on payés ? Voilà
le point.

M. WH IT E (Ronfrew) : Je ne connais pas les dividendes
qui ont été payés ; mais je sais ceci que l'on ait payé
des dividendes, ou non, ces manufactures ont payé les
ouvriers qu'elles ont employés.

M. MITCHELL : Deux, ou trois cents ouvriers.
M. W HITE (Renfrew): Les promotenrs de ces indss-

tries ont pu en retirer des bénéfices ; mais toute la jro-
vinco du Nouveau-Brunswick en a aussi retiré. Il sied
mal à mon honorable ami de dire qu'aucun dividende n'a
été payé aux promoteurs de ces in'dtustries, lorsque lui et
ses amis nou ont chanté depuis dix ans que nous avons
adopté et maintnuu une politiquo destinée à protéger les
intérêts des gros seigneurs, qui fabriquent les cotonnadeset
raffinent le sucre, au détimrnt des intérêts du peuple cana-
dien. D'apr ès moi, si ces industrios ont augmenté la oircu-
lation de l'argent ; si elles ont augraanté considérablement
le travail et les emplois dans la province de mon honorable
ami, elles ont, par là même, servi considérablement les
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intérêts de cette province. Je m'efforcerai, toutefois, de me
renfermer davantage dans les limites de la question présen-
tement débattue.

A mon avis, et autant que ,e puis voir, l'imposition d'un
droit 'ur les menus grains importés on Canada, a été plus
avantagu*rie à la elaise agricole qu'aucune autre partie du
tarif, s'appliquant .u i autres articles que nous importens.
Lorsguul est prouvé d'une maniire concluante, par les
tableaux du commerce et de la navigation, que l'importation
dur miï a été réduite de 8,000,000 de mnots qu'elle é'ait
en 1877, à un lieu plus de 2,000,000 de minots en 18,8, et
que l'importation d'avoine et d'autres menus grains a été
réduite de 1,000,000 minots qu'elle était en 1877, à 20,000
minots ei 1888, je crois qu'il serait inutile d'outer rien de
plus, pour démontrer aux ctltiraturs du Canada que la
politique du ' ouvernement, au moins sur ce point, leur a
été avantageuie. Mais je n'ai pas besoin d'essayer de con-
vaincre la gauche qie la politique du gouvernement, sur ce
point, a été avantageuse aux cultivateurs. En effet, bien
que depuis 1879 jusu'à la présnrte ,session, les chefs de la
gauhe n'(lt é de dé'clare- quil était impossible que
Îimposition de droits s-ur les grains importés en Canada ût
favorable aux lu itivateur', ce1« nd-ant, aujourd'hui, que
voyons-nous ? De. hoio ables deputes, qui acceptent la
direction du chef dle la gauche, nous offrent le spectacle
étrarg o0 de se lever et <te nous dire : i îrnment que, s'ils
atmarouvent la motion de llionoi able député dle Grey Sud
(M, Lad<rki, ui n'ont pa-, cependant, l'intent'on de
voter pour les proponions fait s en amcndi ment à cette
moti i. lion'orbles messieurs donnent, ainsi, la preuve

la p l us ein'ne qu 'ils soient calables de donner, que la
jo'ique des fait les a convaineus que la politique proposée
en 1 M et que le é-ent gonveî nement, je suis heureux
de le 'e, a s'utenue tout le temps, a été a antrgeure et
produit les fiuis que nouî deu Ion. lé-i a pour ce qui
regard leso e u melts lu i on t éte propoés. Quant à la
iun'n prumpu, pueiiee par l'honorable député de Gre, -

Sud (M. Lande im), j Iui, bien dispose a adncttre i> he
a pour ap IlucIri1s L'unes raisons. Cette pnposino
ne p:L it pas déraisonnabe en déclarant que si le mde 
(s remise4 dte droits est admis en principe, l'on devmit
l'appliquer non s ulement dans quelques cas particulierm,
mais lc plus généralement possible. Je ne suis pas, cepen-
dant, on faveur du mode des remises. Je ne crois pas
qguc ce mde soit sage, ou propre à favoriser les intérêts
d'un pay- ; mais s'il est adopté et autorisé par nos mtatuts, le
goverremncrt devrait t'appiiquer le la meilleure manière

M. MILLS (est-adire, contraurement aux intéréts du
cultivateur.

M WHITE (I'enfrew): Oui; lhonorable député dit
dans l'intérêt du cultivateur.

M. MILLS (Bothwell) Contre les intérêts du cultiva-
tour.

M. WHITE (Renfrew) L'on me permettra d'observer
que par la ré-olution de l'honorable dépué de Grey-Sud (M.
Latnderkin), et celle qui a été proposée il y a un jour ou
deux, la gauche a donné la preuve qu'elle ne pouvait s'éle-
ver bien haut, lorsqu'il s'agit d'une politique commerciale.
Je ne mentionnerai pss la discussion qui a eu lieu, hier,
sur la motion de l'honorable député de Yoi k Nord (M. Mu-
look) ; mais je puis dire que, d'après mes informations et
les documents officiels, la totalité des exportations da spi-
rituu, sur laquelle une remise a été payée l'an1ée der-
nière, se monte à environ 16,000 gallons, et que le moitant
total des remises payées aux distillateurs s'est <l wé à
environ 8300 ou 400. Je ne prétends pas dire que i'excel.
lence du principe soit en rien diminuée par le fait que le
commerce a été d'une aussi faible importance ; mais j, pré-
tends que si vous voulez étendre le tarif douanier actuel,

M. Wmnrx (Renfrew).

qui est quelque peu compliqué, et qui nous paraît être, quel-
quefis, un peu arbitraire ; si vous voulez, disýje, étendre
ce tarif à la nourriture importée en entrepôt pour les
bestiaux, vous entendrez bientôt, j crois, et les honorables
chefs de la gauche entendront aussi, bientôt, les cultivateurs
dire : " Pour l'amour de Dieu, no nous accordez aucune
remise sur la nourriture que nous donnons à nos bestiaux ;
mais laissez-nous la liberté de les nourrir comme bon nous
semble."

M. MILLS (Bothwell) Ces paroles sont dures pour le
ministre des douanes.

M, WHITE (Renf ew) Elles sont, peut-être, dures pour
le ninistre des douanes. Je me considéro, ici, comme un
député indépendant, et bien que je donne au gouvernement
un appui indépendant, lorsque sa politique est d'accord avec
mes vues, je crois avoir le droit de critiquer les actes de
mes chefs.

M. MITÇRELL: Vous devriez donc vous trouver ici.
M. WHITE (Renfrew): La raison pour laquelle je ne m'y

trouve pas, c'est parce que la politique, ou plutôt le défaut
de politique des onorables chefs de la gauebe no me eatis-
fait pas, et aussi para que la politique générale des hono-
rables chefs do a droite est digne de mon approbation.
Bien que jr sois tout-à-fait libre de critiquer les actes de
cux-ci. lorsque je ne les crois pas d'accord avec l'intérêt
publie, leur politique générale est telle, que, les chasser du
pouvoir, pour les remplacer par les chefs de la gauche, ne
serait pa seulement un acte désastreux pour les intérêts de
mes propres commettants de Renfrew-Nord, mais égale.
ment désastreux pour les intérêts de toute la confédération.
Pour cette raison, bien que sois libre d'admettre qu'il y
a quelque chose de très brn dans la mo'ion de l'honorab'e
dépu'é de Giey-Sud (M. Landerkin), je crois qu'il ser ait
impossible del'appliquer de rmanière à favoriser les cultiv:-
teurs, et c'est pourquoi je voterai contre l'amendement qui
a été propo>é, et contre la motioîn prncipale elle-même.

U, CIIISH1OLU : Je ne désire pas répondre aux obser-
vations ftites par les honorables clefs de la gauche, mais je
dirai quelques mots pmur faire connrt ru l'opinion que nous
avons sur le suj t en question, dians la province d'où je
viene. La fait est qu'avant l'inauguration de la politique
nationale, nos cultivateurs luttaient péniblement contre la
mière. Ils avaient à supporter la concurrence des pro-
dais américains, qui franchissnient la frontière, produits
qui étaient, ensuite, vendus à vil prix sur notre marché. Les
terres incultes, dans la vallée de la rivière Fraser, valaient
alors $5 l'acre, tandis qu'à piésent, ces mêmes terres valent
S'0 par acre. Les turres cultivées valaient, alors, $20
l'acre, tandis que leur présente valeur est de $75 à $100 par
acre. J'ai regretté, l'autre s ,Ir, d'entendre dire que la valeur
des terres avait baissé considérablement dans cette partie
du pays. Il n'en est pas ainsi dans notre province, et depuis
que la politique nationale est en opération, la valeur des
terres, chez nous, s'est aucrue rapidement, d'une année à
l'autre, jusqu'à la veille de mon départ pour venir ici. Une
terre de 1.0 acres, située sur une lIe de la rivière Fraser,
m'est vendue alors $100 par acre. Cela prouve que la poli-
tique nationale a été favorable à notre province ; celle.ci
est en faveur de cette politique, et nous en voulons l'appli.
cation entière, Si j'affirmais autre chose, ici, tops les culti-
vateurs de la rivière Fraser m'obligeraient de lear rendre
bon compte de ma conduite.

Mon opinion sera certainement appuyée par tous les
dépu'és de l province, dont je suis, moi-même, l'un des
représentants, et je dii ai de nouveau que je suie en faveur
de l'application entière de la politique nationale. Je la
considère comme un excellent moyen de prélever les reve-
nus dont toiit gouverrement a besoin, et il est désirable
que tontes les industries du pays, que ce soit l'industrie
agricole ou l'industrie manufacturière, soient protégées.
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Avec ces quelques remarques, et ne voulant pas cormmenter
plus longuement les diverses opinions émises à droite ou a
gaucho, je conclus on exprimant l'espoir que la chaim bru
saura ce que l'on ponse, dans la Colombionglaiso, protine

' A e F
uù j vo ins, au sujot u a pc' cen e quue o!1.

M. AMYOT : Tant que los Etaits-Unis se protégeront
contre nous, j" crois que nous dovons nous proté er contro
eux. JO suis d'avis qu'une politique qui nous perrnettrait
de comrmuercer librement avo los Etats-Unis, profiterait
beaucoup à notre pays ; mais, d'après moi, do deux choses
l'une : ou il faut qae nous nous protéélons contre les E ats-
Unis, ou il nous faut le libre-échange avec eux. Le libre-1

éhange avec eux signifierait une union destinée à protégr
une population de 65,000,000 d'iems contre le reste du
monde, et une union qui nous proeurerait un immens
narcié, tout le marché des Etats Unis, et procurerait à
ceux-ci le mairché du Canada. Mais je ne crois pas que
rmà devions déchirer en lambeaux notre politique de pro.
tection, tant que nous n'aurons pas obtenu le libre-échange
avec les Etats-Unis. Naturellement, si vous examinez
séparément chaque article du tarif, vous trouvercz quo
certaines parties du pays gagneraient à un cb'ngement
mais le tarif doit être jugé dans son ensemble. Certaines
localités produisent une grande quantité de mnïs, et si vous
(lmetti(z on franchise le maiï importé des Etats-Unis, ce

serait préjudiciable aux intérêts de ceux qui produisent ici
du rn mïs Si vous admettiez la farine de mai en franchise,
co s'rait aussi préjudiciable aux intérêts dles meuniers
c:înadiens et aux intérêts de ceux, qui s )nt employés par ces
derniers. Je ne crois pas, cependant, qu'il soit nécessaire
d'entrer dans ces détails ; nous devons, plutôt, examiner la
question dans son ensemble.

J'ai voué, l'année derniére, contre l'admission on franchise
de la farine, en m'appuyant sur le même principe. Ceux
qui ne produisent pas de blé, gagneraient naturellement à ce
quo son prix Jût un peu mins élevé Le tarif peut exercer
quelqt'iluence sur los prix du marché; mais souvenons-
nous que ceux qui produisent le blé paient les droits sur le
charbkn et sur d'autres articles. Je le répète, tant que nous
?iaurons pas lo libre-échange avec les Etnts-Unis, nous
devons nous protéger nous-mêmes. Pour ce qui regarde
Ie mt rs, vous constatez que vous pouvez le proluire et en
exporter, et pour ce qui regarde les engrais artiticiels, sur,
lesquels nous avons voté, hier, nous trouvons également
que nous pouvons les fabriquer et en exporter aux Etats-
Unis. Nous devrions avoir le libre-échange avec les Etats-
Unis, et c'est aussi l'opinion du comté que je représente ;
mais tant tue nous n'aurons pas un mode complet de
réciprocité c ommerciale, nous devons avoir une réciprocité
de tarif; nous devons nous protéger nous-mêmes contre les
Etats Unis, comme ceux-ci se protègent eux-mêmes contre,
nous. Notre devoir, pour nous qui croyons au libre échange
avec les Etats-Unis, est de faire savoir à ceux-ci que nous
sommes pirts à traiter avec eux sur ce sujet; mais tant que
nous n'aurons pas obtenu cette réciprocité commerciale,
notre devoir est d'appuyer la politique nationale pour notre
protectiou. La politique nationale lut inaugurée en 1878
comme un moyen d'obtenir la réciprocité commerciale avec
les Etats-Unis. J'espère que nous aurons bientôt cette
réciprocité dans l'intérêt du pays, et que nous pourrons
alors commercer librement avec la nation intelligente et
riche qui habite le pays situé au sud de notre territoire.

M. SPROULE: Aprôs la discussion approfondie provo-
quée par la présente question, je ne fatiguerais pas davan
tage cette chambre si je n'étais, moi-même, l'un des repré'
seutants de cette partie du pays d'où vient l'auteur de la
motion principale (M. Landerkin). Cette partie du pays
d'uù je viens est composée, en grande partie, d'agriculteurs
qui ont retiré do la politique nationale plus de bénéfices,
peut-être, ou, dans tous les cas,eD ont retiré autant que ceux
qui habitent les autres parties du pays. Je suis très surpris
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do ntto motion faite par l'honorable député do Grey-Sud
(1 Landerkin). C'est une de ses motions qu'il a l'habitude
ue faire pour capter l'adhésion dos imprévoyants. C'est
uno des motions qu'il fait pour essayer de convaincre les
habitants de Grey que le gouvernement se rend coupable
d'une grande irjituo envers cux, ou que, grâce à une légis-
lation partiale, d'autres parties du pays ont retiré de grands
avantages de la politique nationale, tandis que le comté de
Grey, et ce comté soul, a été laissé de coté Que la présente
motion ait été rédige par l'honorable dépulé quc jo viens
do nommer, ou qu'elle lai ait été inspirée par d'autres, elle
est eertainement formulée de la meilleure maniore possible
pour tromper le peuple. Cette motion dit:

Qu'atterniu que les distillateuirs nit une remise de droits sur le man'
impor pourservsr lahi tabrication de spirit eux puur l'cxportation,
cu' tte Chambre est d'opinion qu'il n'est quie j'ite et rninteque les
cuttva'eura et les éleveurs qua importen a du nnurrte'te3
beriasnx ou autres animaux pour l'exportation, obtiennuat aussi une
semblable remise.

Prenez cette motion telle qu'elle est et dans toute sa
simplicité ; présentez-vous dans les districts ruraux de Grey-
Est et Sud ; dites aux cultivateurs que les distillateurs
obtiennent une remise de droits sur tout le grain qu'ils
importent en franchise pour nourrir leurs bestiaux, qu'ils
vendent ensuite sur le même marché que les cultivateurb,
tandis que ceux-ci sont obligés do payer un droit de 7½
contins par minot, et ces cultivateurs, naturellement, so
croiront maltraités. Mais l'honorable député se garderait
bien, s'il faisait ce que nous venons de dire, d'ajouter à cette
assertion que la quantité de maïs, importée pour cet objet,
est petite, Il omettrait aussi avec soin dû déêclaror aux
cultivateurs que, durant l'année dernière, la rorise payée
sur' tout le grain importé pour cet objet, ne s'est montée
qu'à trois cents, ou quatre cents piastres. Il leur ferait
croire, au contraire, que les grandes quantités de grain
importfés par les distillateurs, l'ont été entièrement pour
cet objet, et que, par conséquent, les cultivateurs s'ont
victimes d'une injustice, parce qu'aucune remise ne leur est
également payée. Je regrette iue l'honorable député do
Grey-Sud (M, Landeikin) soit doué d'une vue tellement
courte qu'il croie que les cultivateurs se laisseront tromper
au po.nt d'être convaincus qu'ils sont victimes d'ane injus-
tice. S'il y a une localité, dFns la confédération, où la
politique nationale a opéré le plus directement dans l'intérêt
du cultivateur, c'est dans ;o comté de l'honorable député et
lo mien. J'ai l'honneur d'être l'un de ses commettants, et
de vivre dans l'un des cantons qui ont contribué à l'envoyer
ici comme mandataire du peuple. Je lui dirai que, pas plus
tard que durant la présente saison, une grande quantité
d'avoine, récoltée dans les cantons de Glenelg, d'Artemesia,
d'Eupbrasia, de Holland et d'autres cantons, a été expédiée
sur la rive nord de la baie Georgienno dans le but d'ali-
menter les chevaux et autres bestiaux appartenant aux
commet çints de bois, qui opèrent dans cette partie du
pays. Sans la politique nationale, cette avoine, comme
l'était l'avoine pour les chantiers avant l'inauguration de la
politique nationale, eût été importée en grande partie de
l'Etat du Michigan, ou de quelques autres Etats de l'ouest
de l'Union américaine Avant 1878, je me souviens très
bien que les commerçants de bois, des rives nord sud
de la baie Georgienne, importaient presque toute leur
avoine et leur porc des Etats de l'ouest. L'honorable
député de Simooe-Est (M. Cook), je crois, faisait alors
partie d'une compagnie qui importait des Etats de l'ouest
la noaritare pour ses hommes et ées chevaux.

M. COOK : Non,
M. SPROULE : Quelques uns des ses hommes m'ont

informé qu'avant 1878, leur approvisionnement de porc et
d'avoine leur venait des Etats de l'ouest, et il m'a dit, lui-
môme, que les commerçants de bois pouvaient importer
de Chicago du porc à serpent à sonnettes pour un prix beau-
coup moins élevé que le prix payé pour lo porc canadien, et
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que l'intérét des coinmerçants de bois était d'importer ce Je ne serais abste nu de parler sur cette question, n'eût

pore. Je ne m'étonne pas do ce que lo dép)u'é de Norfolk été le fait que je viens du même endriit que I'honorablo
(M. Charlton) appuie la piésente motion, vu qu'il fait parti' député do imti Grey, (t que ja cra qu'di est grardement

d'une puissant o compa;iei de chanutrs, g i ur ie sur la de J intXèt des cliateuis que ce droIt soit maintenu, et
rive nord de la haie bi oinn, pu1e que sa bourse et ses qu'ils souffriaient érieuement, s'il était aboli-vu qu'il
intérets gagneirenrt a e qu'il iit importer l'avoine du leur perrnet de ver dIe à des prix p.lus élevés, les menus
Miebigan, au lieu de la faire venir de Grey-Est et du Grey- gnrains qui sont les principaux produits do leur cuitu e
Sud. Je sais qu'avant là clòture de la na~vigation durant lecale, qu'il leur faudra continuer encore, pendant un certain
la présente anr,ée, les aheteurs ont pa é, dans ma (ccalité, temps,
l'avoine - et 6 certii s de plus par minot qu'ils n'auraient
payé, sans la protection. Ces aüeteurs ont cxpédié leurs M. WOOD (Westmoroland): Avant que le vote soit pris
avoines des por Owen-Sound et Colingwood aux commer- sur cette question, je dé ire jo uter un mot ou deux à ce que
çants de bois, et les avoines leur ont ain.i ceù'é moins cher j'ai dit, déjà. au sujet des observations faites par un certain
que si l'envoi s'était fait par 'est. Lorsque la navigation nombr e de députés qui ont pris part à ce débat. Je crois quo
est close, le prix des avoines base quelque peu ni ais sans c'est l'honorable député de Ltmîbton (M. Lister) qui a dit
la protection, ýe prix de l'avoine ne serait pas auss élevé que si les députés des provinces maritimes ne pouvaient pas
qu'il 'est aujourd'hui. Je rue souviens tiès bien que, dans voter pour la motion principale, ils pourraienu avoir l'occa,
la localité çù je éside,, lcalité sitcée au mîlcu d'une des sion de voter contre le gouvernement sui- un ou deux amen-
plus belles régions agricoles dOntaio, l'on n'importe pas dements qui ont éé proposés. La motion principale de-
seulement du mtïs de Cbicago, mais au-si des avoines des mande l'abai-sment des droits sur le maïs importé pour la
prairies de l'ouest, qui sont d'un prix I caucoup moins élevé nourritîre des bestiaux ; le premier amendement demande
que celui des avoines té ol'ées par les cultivateurs d'ici. Je l'abolition pure et simple des droits sur le mîï i t Le second
me scuviens aussi tiès bien que le prix des avoines baissa de amendement demande l'adnission de li farine de mbïs en
20 cenitins par minot, dans 'espace de deux jours, dèt que fra chise. Les honorables dépu és de lagauche paraissent
deux steamers, chargés d'avoines, enti ôrent dans le port de adopter sur cette question la nième tactique qu'ils ont suivie
Collingwocd, et ces avoint- furent distribuées dans les dans d'autres circoastances. Ils n'ot pus défini bien claire-
coités de Urey et de Simecoe en cncurrenco avec les ment leur position, et dans tous les caq, nous, les députés do
nvoines récoltées par nos cultivateurs, et vendues par eux à la droite, nous sommes à nous demander, au cas où les hono.
un prix 1 lu, éleé, En piésence de ce fait, viendra-t-on me rables dutéputés de l'opposition arriveraient au pouvoir et
dire que l'abrogation du droit sur le n aiï importé en con- qu'ils eussent à préparer le tarif, laquelle de ces trois politi-
currerce avec les menus grains, récoltés, en grandes quan- ques ils adopteraient. Toutefois, je ne serais pas surpris, le
tités, jar les cultivateurs de (rey-Sud, serait un avantage 1 moins du ronde, si l'honorable dépîuté de Lambton et la
pour ces cultivateurs ? majorité des députés de la gauche votaent, non seulement

Malheureusement, durant ces derriòres ani ées, les culti- pour une, mais pour chacune de ces trois motions, du
vateus ont constn qu'ils ne pouvaicnt plus cultiver le bé moment qu'ils croiront, par là, avoir une chance de reuverser
avec autanît de profit que pi' le passé; il leur faut adopter le gouvernement.
la culturedes menus giaims. On y cu'ive pri, cipalement M. l'O.ateur, ce n'est pas la première fois que cette ques-
les pois, les avoines et l'orge, et du moment que le maïi sera tion est discutée devant la ehambre. Elle a é'é discutée, il
admis en frnucbise dans le pays, chaque niot de mais y a quelques urinées, lorsqu'une motion a é é piéentée par
impor:é diminuera la valeur des avoines, des pois et de un déruté de l'autre cô.é de la chambre proposant de placer
l'orge cultivés par nos culivateurs, parce qu'ils nourriFsent le maïs sur la liste des articles admis en franchise. Ceux
leurs bestiaux avec c s grains. lis les portent au moulin d'entre nous qui soit en faveur de la politique nationale,
pour cn faire des mélanges, et si le miti était admis en quoique ils v:ennent des provinces maritimes et que nous
franchise, aux termes de cette motion, je puis déclarer à verrions avec plaisir dispani'i.tre ces droits, dans l'intéî êt
l'honorable député de South Grey (U. Landerkin), que les des consommateurs de farine de maïs dans ces proviiies,
meilleurs de ses partisans deviendraient ses adversaires les ils ont néanmoins voté pour le maintien de ces droits.
plus acharnés. Les honorables députés de la gauche disent C'est une des principales questions qui ont servi de thème
aux cultivateurs que le tarif n'augmente le prix d'aucune à la discussion, durant les élections géi érales de 1882, et c'est
des denrées qu'ils ont à vendre. Si tel est le cas, pourquoi dans cette lutte, je crois, que j'ai ou l'occasion d'exprimer
demandent-ils l'abolition des dioits ? Si t'abolition des droits pulliquement mes vues sur ce sujet, pour la première tois.
ne fait pas baisser le prix duM mai- que ies cultivateurs achè. Ceu s qui nous combattaient alors prétendaient que ce droit
tent pour nourrir leurs bestiaux, pourquoi veut-on abolir ces éta t imposé aux populations des provinces maritimes pour
dicits? Leur raisonnement est nécessairement boiteux ; il le bénéfice pari culier de la province d'Ontario. Quant A
manque de justesse, il est inconséquent; et je puis dite à moi, j'ai cru à l'exactitude de cette assertion, mais je pré-
l'honorable député de Norfolk (M. Charlton), que s'il te tendais que cette mesure faisait partie de la politique géné-
rend à la baie Georgienne, soit sur la rive sud, soit sur la raIe de protection adoptée par le gouvernement, que cette
rive cord, il lui faudra faire provision de plus d'arguments politique, dân, son ensemble, devait favoriser les intérêts des
qu'il n'est capable d'en trouver, pour convaincre les cultiva- populations des proviices maritimes, et qu'on conséquence,
teurs qu'il est de lhur intérêt que les droits soient abolis. du moment que nous sommes disposés à l'accepter, il nous
Ils vont lui dire: Diu momtent que vous appartenez à une faut l'accepter dans toute son intégralité. Les électeurs du
compagnie de mairhands de bois carré du Miebigan, vous comté de 'Westmoreland partagèrent mes vues, en cette occa-
pouvez acheter, dans cet Etat, le lard qu'il vous faut pour sion, et rendu ent leur verdict en conséquence. Telle est la
nourrir vc s hommes, et l'avoine pour nourrir vos chevaux ; rosition que j'ai prise alors, et que j'ai toujours conservée
mais ai vous venez ici, tant que ce droit imposé sur le mi. , depuis, et que j occupe encore aujourd'hui.
existera, nous vous obligerons à acheter de nous, et nous Je voudrais aj iuter encore un mot, au sujet du premier
croirons encore que cela est dans notre intérêt, quels que amendement qui demande que le maïs soit placé Eur la liste
soient les calculs que vous pouvez faire; car l'honorable des articles admis en franchise. Cet amendement a été
député me paraît particulièrement versé dans l'art des chif- évidemment proposé dans le but de forcer un certain nom-
fres, qu'il dispose à sa façon, pour faire valoir sa cause bre d'entre nous, qui supportons le gouvernement, à voter
comme il l'entend, pour sa propre satisfaction, mais non pas, contre le gouvernement sur cette question spéciale. En ce
j'en suis sûr, pour la satisfaction des cultivateurs, qui ine concerne, je déolare que, tout on désirant qu'une

M. ýraoLE. ms1ure soit adoptée pour venir en aide aux consommateurs
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de ruaïs et de farine de mil, dans les provinces marit:mes,
et les délivrer de cette taxe, j'estimo qu'il no serait pas do
l'intérêt de la classe agricole du Canada, en général, dUa-
bolir ent érement ces droits. En ré1érant anx statiques,
j5 constato que la province d'Ontario produit annuellement
do i0 à Il millions do minots de nat, qu'elle on importe,
en outre, 2,300,000 minots, que la principale partie de ce
mi isi mporié paie un droit, et que la plus grande portion
de cette denrée est employée à la fabrication du whisky.
Maintenant, quoique je sois en faveur de ja politique natio-
nale, et que je désire oncourager nos industries, je ne suis
pas disposé à donner un encouragement spécial à la fabri-
cation du whisky, et, au lieu d'admettre le mïi on franchise
pour toutes f>is quelconques, y compris la fabîication du
whiiky, si des changements doivent être faits, je favorise-
rais plutôt le changement qui a été proposé, et qui consiste
à faire disparaître la réduction qui existe présentement sur
le wbisky exporté.

Je n'ai rien à dire de plus sur cette question, si ce n'est quo
je dois relever une observation qui a été faite par un de nos
amis de la droite, comportant que, nous, les députés des
provinces maritimes, nous étions disposés A traiter la ques.
tion à un point de vue d'intérêt local. Je no suis pas
disposé à agir ainsi, et je lieu de croire que les idées que
j'ai exprimées ca'ncront tous les membres de cette
chambre que jo n'envisage pas la question au point de vue
étroit de l'intérêt local. Je crois que les provinces mari-
timos ont reçu leur bonne part des avantages que lo
Canada a retirés dû la politique du gouvernement actuel.
Tout en admettant que, dans ce cas particulier, nos popula-
tions ont à supporter une légère taxe, il faut recorître
que la politique des chemins de fer, et la politique du tarit
du gouvernement, prises dans leur ensemble, ont proti'é, à
preoque toutes les industries dans les provinces maritimes.

ce que nous dsons, u sujet d'un grand nombre d'autres
articles sur lesquels il existe aujourd'hui des droits. Ces
dri's nu modient los prix que pour les faire baise, en
ce tains cas 0'l a donc fait dox admissions importantes.
Deux oie trois députés de l'oppoition ont déclaré, devant la
chambre, qu'ils voterient avot le go ernement, par ce
qu'ils penseîît qu'il et de l'ntérêt de leurs cunstituanta que
. p.itiqute du gouvernementsoit maintenue, au sui t de cet

aiticle, du moment que la proteetion existe. En d'autres
termes, ils croient que la protection protège, et mon hono-
rable ami, qui, dans le f nd do son âmo, e-t protectionnisto,
en dépit qu'il porte à sa boutonnière les insignes du libre-
échangiste, nous dit que les droits no changent en rien les
prix.

Je respecterai ma promesse, et je m'abstiendrai de référer
aux statittiques, et ja me contenterai do signaler ce qu'a dit
mon honorable ami, le député de Nortbumberland (M. Mit-
chell) au sujet de la protection sur le charbon, dans les pro-
vinces maritimes. Il me serait aisé, au moyen des statis-
tiques, do démontrer que, depuis l'avènement du gouver-
nement actuol, la produ'tion du charbon a constamment ang-
mentd, et qu'elle atteint aujourd'hui le chiffre de 3,000,000
de tonnes, dans tout le pays. Il est un autre point que la
discussion a mis au j ,ur, c est le progrès qu'a fuit le
parti de la Réforme, un progrê' éJacationnel qui va lui
enlever cet air &inistre qu'on ui con nuit.

Ce soir, comme en d'autres circonstances, qu'avons-nous
vu ? Avonr-nous jamais vu les honorables députés de la
gaucbo traiter une question au point de vue général de la
prospérité du pays ? Non. Ils prendront quoque coin du
pays pour y planter leurs chevilles A qui mieux mieux. ils
aiment les déta:ls ils no peuvent saisir un aperçu général,
dominer un vaste boriz n. C'est dans les spéculations lili-
putiennes qu'ils se complaisent. Ils voient tout en petit.

Je suis heureux de pouvoir dire que j- crois que les cultiva Un DL PU'T: Commc par un entonnoir.
tens des provinces maritimes apprecient les avantages de
cette politique. JO suis heureux de déclarer qu'ils Font ai- M. DA-VIN : OW, comme s'ils regandaient par un très
jourd'hrti dans une meilleure position qu'ils n'ont été, à petit entonntîoir. Mon honorable ami qui siége on arrière
aucur e époque de l'histoire du pays et qu'ils pi étent à la parle d'un entonnoir, et l'honorable député de Bothwell (M.
politique générale dugouvernemontun appui plus to:dial et lills) employant ir o expression que j'avais employée moi-
plus généreun que par le passé. En terminant, je désire même, me comparait, lautre soir, à un entonnoir. Il me
seulement attirer l'attention sur la position que j'ai prise, feraitplaisir de pouvoir amincir le tube de l'entonnoir, assez,
an commencemer L de cette discussion, et quoique je désire pour pouvoir introduire des idées dans la cervelle de mes
voir lus dîoits abolis sur le maïs importé pour l'élevage ds honorables amis, vu que les bouteilles sont trop étroites
bestiaux et pour des fins industrielles, toutefois, je reste pour l'entonnoir.
partisan de la politique nationale, et je ne désire ce obange- Les deux points sur lesquels je veux attirer l'attention de
ment, qu'en autant qu'il peut être fait dans l'intérêt de la la Chambre sont deux points importants. Ils démontrent
classe agricole du Canada, en général. que dans cette question qui a été battue et rebattue,

durant ks dix dernièrcs unrées, le progrès éducaiion-
M. DAVIN : Je ne demande que quelques min utos d'at- nel s'est accentué, le levain cormmence a so gonl r,

tertion à la chambre. Eueeò-èe pris la parole, avant et voilà qui lo parti de la Réforme, comme il s'appelle,
ir.on honorable ami, le député da Ronfrew (M. White), va bientôt éclore. Un certain rombie d'entre eux vont
j'aurais pu me laisser entraîner à répondre à quelques-uns voter, ce soir, pour la première fois, avec mon hono-
des députés de la gauche ; mais mon honorable ami a su rable ami. Ce débat a pris de grandes proportions. Je ne
les réftiter, si admirablement, quoique brièvement, que je le regrette pas. Celaprouve que la politique nationale forme
me bornerai à attirer l'attention sur un ou deux points de la un tout homogène, cela prouve qu'on ne peut ta ciitco-
discussion qui me paraisent particulièrement dignes de scrire, ici ou lA, mais qu'elle forme partie d'un vaste sy'éme
remarqne. En premier lieu, il est admis maintenant que la sous lequel le pays a pris un développement extraordinaire.
protection protège, Ce principe est admis aujourd'hui par Ri, Iortque mon bonorable ami le député de Northumtberland
des parisians avoués du libr&éobange. On a vu les honora- (M. Miîehell)-qui, je regi etto de le constater, n'est pas à
bles dépu!és du parti de la Réforme, se lever, les uns après son siège, car j'aime à voir sa figure caractéristique-
les autres, et déclarer qu'ils votertient pour le maintien des indigné, prophétise que ce pays s'en va à la ruine au
droits, sur cet article en particulier, aussi longtemps que lieu de faire de grands progrès, il nous fournit un autre
règnera la politique de protection, mais ils devraient savoir, exemple du Canning's Needy Kfe Grinder.
que, d'après les économistes politiques, s'ils sont libre- Ils demandent au pays s'il a des sujets de plainte. En
échangistes convaincus et d'accord avec leurs principes, vain, on se creaserait la tête, pendant trois mois, pour trou-
ils devraient demander l'abolition des droits sur cet article ver des sujets de plainte, que nous n'en trouverions pas un
comme sur tout autre articlo, parce que, d'apròs la théorie seul. La prospérité règne partout, et je répète que les
des vrais libre-échangistes, la protection ne protège pas. t vastes proportions que la discussion a prises démontrent
Puis, vient l'honorable député de Norfolk (M. charlton) l'unité et la solidité de la politique nationale. Que voyons-
qui nous dit que, ohose étounante, l'imposition des droits nous ? Je lis dans un journal, et des faite de cette nature se
n'a nullement modifé les prix du masf, C'est précisémont répètent fréquemment. Voici une dépèche dtede Wimdeur.
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". B. P trkins et J W. Hal de . " toinre iGorarh," ,' l il a prétendu qu'ils n'r demndés pl'p on
de Nortbville, Mich., sont dans vet i te as UL itou d':bnîr, p g q f t s prv
Windsor, une manu ware ur i or de f u nitires d 'égse et , ,
d'Cole pour le mareTé c eniden. Do h ldb, ils ge proposent ep mriNtuime et qu'ils i' o détemin ii'' prgi s ô imipo-
ployer une cE nimne d vr nes ren i.,ndre mi rlcm ces du tant, A propos de cette question, des tistues com pWes ont
urnaaj Li conipMnie re mtuer dui i'rca canadi", vtelle el ti fournies, l'année dernière, aucouta de la d iscu U le
est venue . ta l cncluston, qu'i ui e nüerit riiu l de iariq i r ici
gue de contiOer paver 35 pour cent de droits Bur les articles qu 'ee budgot, pour démontrer que des progr.è importants avaient
importe de trauger été thits dans cette direction, et depuis, an lieu ie rétrogra-

der, la position s'est améliorée. Pour ne Liter qu'un seul fait,Cet état de checs se continue sans inter'î uption. Mon hono- ja dirai que les hauts-fourneaux de Londonderry, qui n'em-
rablo ami le député de Norfoi, fU. Chulton) ie manque- ployaieot que 300 hommes, en 1877, en ont employé 800,rait pas d'apporter des chires, a L'appui de cette proo* .anrée derière - des travaux né lligôs ont été poussés avec
lion. Les chflrec seraient diposés dans un orLro aussi régr- vi'ueur; et sur >es dJeux four neaux. l'un est en pleive opéra.
lier que des soldis tigurnut la par iiie. Apres les av r tion,et l'autre le sera dans peu de temps. Une autre industrie,
atgues, i le contemperait ave complaince, et cCest bin celle des aciérit s du comté de Pietou a doublé ses opératione;
a cela qu'on peutjuger combien il ui11ecîionne les uvres de et la grande impulsion qui a été donnée, a eu pn-r etfTt d'at-
son imagination, 1 liou dmoteait, qu'il est peréiärable tirer l'attention sur le projet do fabriguer le ter au Canada,pour nos populations, de" su rendre a Miehigan, et d'acbeter ;et je croi que dans un avenir ochain, nous aurons ici
leurs proviions dans ce' Etat, plutôt que d. contraindre par des fonderies établies sur un ascez bon p od pour produiro
ue politique judicieuse, les gens des Blais-Unis, a venmr l :tout le fer que pourra consommer le Canada. Nia croyance,

sils veulent proiter de notre maree. en ce résultat, est bâ,ée sur le fait que nous avons chez nous
Avant que je reprenne mon e, je terai alusion l un toutes les conditions désirables pour le succès d'une pareille

ieident de la diccueion qui y a meéé un peu u'agrement. entreprise, des Conditions plus avantageuses qu'on en pour-
Un honorable ami, qui, pour la premiere fots, fait partie de rait trouver nulle part ailleurs sur ce totinent,
la députation, et avec qui Lài1 rompu une lance, a ualdimand, Toutes ces résolutions ont é.è préparées dans le but
ii y a quelques années~-l y a plus d'-aunnees que j( n'aime a d'aliéner )'opinion de la classe agricole à l'égard de la
l'avouer-nous a été présenté, M. l'Orateur-; et l'esprit politique nationale. On prétend que les dvoits imposés
caustique par excellence, de cette Ubîanibre érne de posent lourdement sur les cultivateurs, et, comme exemple,
Berne" de cette Chambre, mon honorae ani, ici present, on a allégué qno les droits sur le foxr, l'anée dernière, ont
(M. Landerlii) a parlé ensuite, et arveect e tmecse aima bl été de '40 à 45 par cent, Comme question du tait, les droits
qui le caractéise, il a t ait sonner haut et fort, que le parti sur le for importé l'année dernière n'ont pas dépassé 30 par
de la Rèforme renportait, comtè sur comté, que, l'un apres cent, é l'exclusion des articles admisen frauchise, Eu 1886-
l'autre, les chWaux forts du gouvernement e et enlevés, 87, leî droits n'ont pas été de plus de %/Z par cent. Je ne
que le parti de la fiéforme anugimntait, on chambre, de priécnds pas, et aucun partisan convaiucu de la politiqua
nouveaux déjuté, a chaque instant, et de fait il y a ou nationa'e ou d'une politique de protection ne saurait pré
beaucoup de bruit on de gLoosement, pour un ni petit æ ; tendre, que dans un pays naissant, les droits protecteurs
mais nachant comme t' le saiA, (O qut se pasie dans ce ne font pas augmeuter d'abord le prix des articles dans cer,
omté -et je le dis avec une grande sympathie, envers mon. tains cas, misje prétends que le trava1 créé dans le pays

he norable ami, car il nous a combattu avec ,une grande ne tarde pas à compensor 'atugmientation des prix. Je
vigueur, et jeonserve toujours un sentiment d'estime pour puis citer l'exemple des Etats-Unis. Il y a moins d'un
des adverairo vigoureu~-et sachant quels devront être quart de sièle, leurs fonderies é'aient comparati:ement
les résultats daus Hald mand, dans un an d'ici, peut-être que peu importantes. Anjourd'hui, les produits do cette indus-
mon honorable ni, grae a cette memtîoire heureuse dont il trie, cb 7 eux, égalent, s'0l ne dépassent pas ceux de l'An-
est doué, pourra être aussi hleureux, dans un an d'ici, et lors- gleteire ; et dans les machineries et dans les hautes bran-
qu 'nn autre député vus era pieuté par mon Li ùs hono- chesde l'industrie du fer qui exigent de l'h:.bileté, ils vendent
raole ami, il1 ponrra lai ie, U. iurate-ur, en parodiant le leurs produits à aussi bon marché, au moins, qu'on peut les
langage que oe Prince, dans " Roméo et Juliette ^ adresse a acheter on Angleterre. Un simple examen des rapporta
l'une des grar des familles do Vérone. du comme, ce et de la navigation des deux dernières années

Coure, lontage, for thon art early up, suffit pour établir ces faits et pour démontrer que notre im-
To s-e %.y fOe and htir more catly down. portationi do ces articles est une prouve in faveur des pays

M, MA-LDOU iALD (PIctou Cette résolution fait évi- autemeat protégés plutôt qu'en faveur des pays libre.
dominent paruiie d'une série de rèsolutions,au moyen des- éuhangistes.
quellers opposition se propose d'inrraîquer la p,èce de résis- Mïaintenant, on ce qui concerne l'impôt élevé qu'on pré-
tance de la pol-ique nationale. La disecsion a pris de tend exister sur le fer, cet impôt sur le fer est évalué à 40
plus largoi proportions que les termes de, la 1 ésolution ne et 45 pour cent , mais ces percentages doivent être examinés
paraissen le comrporter, et, hi e e eùt été limitée aux droits de près, si 'on ne veut pas surprendre l'opinion publique par
sur le mats et la farine de mai, je me si ais ab-tenu de de fausses données. Pour arriver au montant exact, il faut
toute observation. L'honorable député de Northumberland d'abord constater les paiements réels en dollars et cents, et
(. Mitchell), suivant son habitude, depuis un an ou deux i l droits surnuméraires imposés sur le ter sont réduit% à
a entrepris de faire une attaque contre les deux grandes des chiffres spécifiques, nous trouvons, qu'à part ce qui
industries du fer et du char bon. Lui, qui, danis le pasbé, seiain considéré comme un droit ordinaire du revenu, dans
comme il l'admet lui-même, a été l'un des fond aleurs et des l'esprit de tout libre-échangiste, l'augmentation des droits
partisans de la politique nationale, pi étend que nous avons ne dépasse pas. réellement, en moyenne, la somme de - à
chané notre position, et que la politique qui a t Ô approe- -'un cent par livre de la matière première employée dans
vée par le peuple, en diverses circonstances, est différente de la mauntauture. Lorsque cette matière première a été tra-
la politique qu'il a supportée par le pan-é, Il a adopté une vaillée, le prix réel qu'elle coûte au consommatour est
politique qui n'est pas une politique nationale, A mru avis. même au-dessous de coin. Comme exemple de la teudane
Il s'est sépaté, pour attaquer, comme il le lait plésentement, des prix, de 1e78 à [8d9, au sujet de q'ietques article. fabri.
et comme il l'a fait auparavant, en diverses circonstances, qués en fer, j, eiterai quelques chiïres qui m'ont été fnur-
toutes les grand's industries du pays qui peuvent être con- nis, cet aprôi-tuidi, pour démontrer que, nou-seulement ces
sidérées commîïe étant nationalks. h a abordé la grande artictes sont tanriqués, à meilleur marché, aujourd'hui,-et
question des ineérets agricoles et des grands intér-éts mi, cela peut provenir, dans une certaine proportion, den amé-
niers du -ayr. Au sujet d.es droitt sur le fer, par e xmple, liQraMQuo dus les opr atione--mlaie's Zo VendentM. AV L
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à des prix très raisonnables. Prenons, par exemple, les
articles employés dans les ehnrtiers. D'abord prenons les
pointes à semelles. JEn 1878, elles coûtaient 81 le cent : main-
tenant, pour le même article de double dimension on ne
paie plus que 60 cents du cent. Les chevi les assorties se
vendaient $5 le cent ; aujourd'hui, elles ne coûtent que $3
le cent. Les fers à cheval coùtaient 85 la boite, ils sont
tombés à $3.25. Les chaînes pour estacades étaient à $3.50
la rh: lne ; elles sont maintenant à S1.20. Les scies à roener
so vendaient 80 cents le pied ; matintenant, la scie améliore
dite lance too,1ý si!-, ne coite que 70 cents le pied. Les
iahlies d'équarrissage cçtaient $14 la douzaine : le prix en
est aujourd'hri de $13 la douzaine. Les haches d'abattage se,
verdaient 8 1 la douzaine, eles sont tomlées Ît 89 la don
zaine, et le salaire des ouvriers employés à la fabrication de
ces baebes es, de 30 pour cent plus élevé aujourd'hui qu'il
n'était, en 1878. Les clous qui coûtaient $i la boîte, se
vendent $2.75. Quant aux instruments aratoires, les lanu-
ebeuses ce ûtaient $80 en 1878; elles valent maintenmit 8.0 ;
les moissonneases ont diminué de prix, de 8!20 à $80 ; les
rateeux à eh val, de $33 à 828 ; les lieuses automatiques, de
Sn1 5 à $150. En ce qui concerne l'industrie du fer,je eoi
que ces chitffr'es sent do nature à démontrer que le tarif n'a
causè aucun to-t grave à la population du Canada, pendant
que des progrès consbiérables ont déjà été accomplis, eu
égard au coart espace de temps durant lequel ces droits oui
été en opération.

IU'honorable député du Cap Breton a traité avec sueccà la
question ds droits sur le charbon, etje n'ai pas Pintention
d'ubcrder ci aojet, saur pour mentionner des faits qui
démoutreronit r' lesdroits surie charbon ont éé favorabies
sux provinces maritimes, et particulièrement à la Nouvele
Ecose; L ils démontreront, en même temps, qu'ils ont été
avantageux, non-seuiemenît à la Nouvelle c-Leo>se, l'lle du
Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswiclr, mais encore à
la plus grande portion de la province de Québ.c. Ein ) s7,
la production totale du charbon n'a été que de 63,51
tonnes ; en 1887, elle s'élevait à 1,519,684 tonnes, soit une
augmentation de 120 par cent ou de 826,000 tonnes, en
chifres ronds. En 1878, les provinces de l'ouest n'achetèrent
que 83,700 tonnes, en 1887 elles en achetè,e'ît 567,148
tonnes ou plue de six fois davantage. Au sujet des droits sur
le charbon, on a prétendu qu'ils n'avaient pasétéavantageux
pour les provinces maritimes, mais qu'ilsont imposé une taxe
iélle dans 'lledu Pr ince-Edouard et le NouveanRrnnewick
et que les consommateurs de cesdeux provinces avaient paye
cet article plus cher. Je suis rrét à combattre Phonorabte
dépuié de Northnmberland (M. Mitchel), sur toutes ces
ussertions. Je maintiens que les droits sîr le chai bon ni'en
ont pas élevé le prix dans les provinces maritimeR, mais au
contraire, Is ont p trmis aux consonimateurs d'acheter cette
denirée à bien mei£ur marché qu'ils n'eussent pu se la pro-
curer sans les droits; et je ba.e mon affirmation sur la loi
écoeomique que plus grande est la production moins cher
revient P'article Si les droits r/avaient pas été impomés,
tontes les charbonneries eussent é-é fermées, dans une vaste
proportion, et au lieu de foarnir du charbon à meilleur
marché, comme elles en fournissent aujourd'uui, les prix eus-
sent été bien plos élevée, et ;z .s verrait que quelque rarem
minrs en état d'exploitation, Prerez te marché de Québeo
qui est, après tout, à l'exception du marebé local, la prin-
cipal marché des charbonneries de la Nouvelle.cosso; les
droite ne nous ont fait nucun tort sérieux sur ce marché; au
contraire, j'estime qu'ils ont en pour effet de régulariser Is
prix et de les maintenir A un taux plus uniforme, d tns 'ei -
semble, que ci les droits n' ussent pas existé Sans les droits,
les mines n'eussent pu être exploitées, Les consommateurs
eussent été expoFés à une fluotuation variable des prix, à
cause de l'importation du charbon qui, parfois, ont été
faible et d'autres fois très considérable. Auj rd'hui, le

Ubaon bitumineux se vend à bon marché, ran.seulement
dans la province de Québec, mais dans d'autres parties de

territoires de l'est du Canada. En consultant les rapports
du commerce et de la navigation, il est facile de constater
que le prix moyen du charbon, le prix d'expédition, est de
$3.80 par tonne pour le charbon mou. Des études impar-
tiles de la question convaincront n'importe qui, du fait que
les droits ont grandement servi au développement de l'in-
dustrie charbonnière ; et qu'en somme, les intérêts du
Canada, en général, n'en ont pas souffert.

Au sujet du droit imposé sur le maïs et la farine de
mmos, Je dirai que j'ai été élu comme partisan de la politi-
que nationale, et je désire remplir le mandat que le peuple
ru'a conié, et appuyer la politique nationale dans son ensem-
bIe; et re donner aucun appui, soit par vote ou par dis.
cours. à tout ce qui pourrait discréditer cette politique qui
a, j idis, reçu Papprobation du peuple.

La question qui est soulevée, a pour but, ainsi que je l'ai
dit, d'enlever au gouvernement l'appui des cultivateurs. Le
droit sur le maïs et la farine de maïs, a été imposé
pi incipalement, dans l'intérêt des cultivateurs. S'ils dési.
raient j'abolition de ce droit, je me soumettrais volontiers à
leur décision, mais jc doute que nos cultivateurs éprouvent
ce désir, et je crois que les dépuiés de la gauche ne préen-
lent pas les besoins dos cultivateurs sous leur vrai jour. dI
n'y a jamais eu una proposition soumise à cette chamlbre,
qui air été ha-ée sur des raisons aussi futiles, que celles de la
mùt ion présentée par 1lhonorable député eo irey Sud, tendant
à faire ab >tir le d.: ' sur ie maïs. Toute l'argumentation re-
pse sur le fait gnu ne remise a été faite sur le moïui employé
dans la fabrication d'un article destiné à l'ex port ation. Si
jo sus bien renseigré. cotte remise n'excèle pas la somme
de Sl0, et je laisse aux cultivateurs intelligents du pays, le
soin de décider si c'est une raisor suffisante pour changer
une politique qui protège leura intérêts, et qui est bonne en
elle-même.

Au moyen de ces résolutions, on a essayé de soulever une
classe contre une autre, le cultivateur contre l'ouvrier, et
louvrier contre le capital. ILopposition a déjà omployé ces
moyens, et elle n'a pas réussi, et elle ne réussira pis aujour-
d'hui. Tous les intérét sont communs; nous devons don-
ner et recevoir, et comme représentant une classe nombreuse
d'ouvriers, étant, peut-être, le premier député élu pour la
chambre des communes, par cette classe, je dis que je suis
en faveur de la politique nationale, parce qu'elle, a pour but
de donner du travail aux ouvriers, et d'empêcher l'impor.
tation d marechan lises ou d'articles, qui peuvent être fabri-
qués ici. avec de grandes chances de succès ; car, une tello
importation déplace le travail canadien, et est une perte
pour le Canada. En terminant, je citerai quelques oberva-
tions d'un homme éminent des Etats-Unis, qui, en traitant
cotte question de détruire, totit à petit, une-poltique qui
doit exister en entier, a dit:

Quant a moi, je -esterai en faveur du système de protection et du
main tien de tous droits qui assureroit le dJéveloppement des ressources
da pay, augmenteront je nombre do se' indusires, etqni consolideront
son independance natiouiae, commerciale, incustnelle e i politique.

M. CALGlL : Habitant la même partie du pays que
'bonorable député qui a présenté cette résolution, on me

permettra de faire quelques observations. A prem ère vue,
cette résolution paraît être très juste. On permet aux dis-
tillateurs l'(aporter le msî pour fabriquer des liqueurs
spiritueuses, et on leur accorde une remise du droit aur la
quantité de ces liqueurs qu'ils exportent. Cela étant admis,
il est évidenmerit raisonnable de permettre aux cultivateurs
d'importer le mabï pour engraisser les bestiaux destinés à
tesportation. t'uelle est la différence de l'objet en vue dans
les deux cas ? L- politique nationale avait en premier lieu,
pour bat, de stimuler et de protéger les industries manu-
facturires. Le but de l'imposition d'un droit sur le maïs
importé dans ce pays était do proteger les cuthivateurs
contre l'importation des menus grains, ce qui aurait ou
pour effet de diminuer la valeur des nmé nos grains qu'ils
c Itivaient. Ainsi, Lien qu'il soit dans l'intérêt de ce pays

135



136 DÉBATS DES COMMUNES. 14 FÉvtiE
d'accorder aux ditillateurs le privilège d'impoiter le mRîý We\\ington Nord (9, Mequllen), et l'honorable député de
pour des fins de fLbricatiorn, je dis qu'il serait préjudiciable Ruron Est (U. McKIillan), n'échangeraient pas leur posi-
aux intédts des cultivateurs de permettre 'importi>n do tion tinancière contre celle de n'imporie quel f4bricant de
tout le mitis en franchise. leurs co'ntés, et je puis prouver ce que j'avance.

Dans la pa tie du pays que nous b ah tons, l'auteur de la ré. Les fabricants dont ils parlent comme s'étant enrichis par
solution et moi, il y a un grand nombre de cultivateurs. dont le monopole, ont amassé leur fortune avant l'adoption de la
plusieurs suit riches, mais il y en a peu qui engraissent des politique nlationale. Harris et fils, de Brantford, et d'autres
bestiaux> Aiosi, !a crois que, si cette résolution était adoptée que je pourrais nommer, se sont enrichis avant l'établisse-
par la chulbte, bien que favorisaut un certain nombre, elle ment de la politique nationale. Voyez les industries manu,
serait péjudi'iable uux intéts des cultiateursî du Canada. facturiéres qui ont été établies dans la ville et les campagnes
Qïuand nlous voulons présenter une législation avanta- de mon comté, et vous coustateres qu'elles éprouvent ute
geuse aux itlé: ts agricolue, nos adversaires tournent nos grande difdiculté à se maintenir. Ces fabricants sont dans
etlorts en ridicule, et disert que nous traitons les cultiva- une situation financiére pire que3 ceUe de plusieurs cultiva
teurs comme s'îs étaient des nigauds, incapables d'avoir soin teurs. 8i la politique nationaie n'avait pas produit de si
d'eux mèmes et avant besoin de l'intelligence de leurs repré- grands avautages dans tout le pays, je comprends qu'on
senmants nu parlement, pour surveiller leurs inéîêts parti- aurait raison de se plaindre, mais tout ce qui a é.é dit sur
culier. L"rsque liionorable dépué dilIamilton a piè-enté ses résultats, s'est réalisé. s ous avions dit que cette politi.
une motion, demandant la formna ion d'un comité pour faire que stimulerait et protégerait les industries manufacturières,
une enquête ,ur les coalitions commerciales qui existaient et celle£-ci ont considérablement augmenté et ont fourni du
Dl re et qu'on disait ètre nuisies aux inéevêts du pays, e travail à un grand nombre a ouvriers. En conséquence, il y
eiîçanrt les cultivateurs à payer leurs marchandies beaucoup a eu une immense augmentation dans la consommation

plus ther qu il L'était récemaire, 'ii cru qu'il était sincère locale, .au protit des produits agricoles du pays. Les hono-
equ'M ugiit dans tiuletêL du peuple ; et i,o efforts ont rabils députés de la gauche peuvent dire que les priï ont

certainenent méîité les éloges des deux partis, dans cette diminué, mais la cause en est ailleurs. Ils ne peuvent cor-
chambre, quand notre conduite, en cet e circonstance, a été tainement pas nier qu'il y a eu, depuis l'inauguration de la
approuvée par l'honorable député de Wellington.Nord, (M. politique nationale, une grande augmentation dans la con,
McMucn) qui ne s'accorde pas souvent avec nous quand sommeton des produits agricoles. Je sais que les prix d, a
nous lpesens une léaislation quelconque. articles de coneommauon, on ce pays, sont moins élevés

D'un autre cô é, les honoralAes députés de la gau'he qu'ils ne l'étaient avant la politiquenationale, et qu'on peut
déelarent que les cultivateurs sont très intelligents. Je vivre aujourd'hui à meilleur marché qu'alors.
l'admets, et j'en vois la preuve dans je fait gue la mDjarité Bien que les produits agricoles aient diminué en valeur,
des représentants de la classe agricole, dans cette chambre, nous sav>ns que le prix de tout ce que le cultivateur con-
occupe les bancs ministériels, et cela est db à l'intelligence somme a plus diminué que celui de ses produits. Par exeim-
dus cultivateurs, qui ont su comprendre les rèsultats avanta- pie, prenez les lieuses fabriquées par Harris et fils, à Brant-

(ex de In poltigv adoptée par le chef du gouvernement, ford. Aniérieurement à ta politique nationale, on payait les
en 18'8. J'avais 1 ensé, qu'api é lus escctions gé eraies, on ne lieuses %%00, et, an ourd'hui, on peut les aoheter au prit de
dæcuterait plus dans cette chanibr V, la question de la poliu- 8\î0, soit un* diminution de cent pour cent, mais la valeur
qe tiontiule. Lia chef de 'oppositioti " p.ueouru le pays des prrduaîs agricoles n'a pas autant diminué. Il en et de
en ptieaant, uon seulement ses seutimeits, mais aussi nine pour les autres articles. Noa adversaires de la gau-
ceux du gYruid paiti b bèral de ce pays. Il si'st set vi du eùe, tout en u'oppeautà la politique nationale, seraient bien
non, de si ~iebardl CSattw. ighi disatt qu'il < n agissait ainsi i aise d'm ir as destinées à celles d'au pay s qui possède un
parve que leut adversain"e avaient pris i'tabitoue de dire tarif preeteur do moitié plus élevé que le n&re. cos boilo.
que cet horoi able dépué était hostile à la politique niatio- rables dept s envisagent l'inipoiiu d'un droit omine

Jdl. Je vcuis qu'on a qualifié cette politique, de politique étant une ae. Ils prétendent que c'est une taxe sur le
d'at'o ruative ; il avait une p<,litig oc adaptée aux irné êts de peuple de ce pays. Je veux bien, pour' un instant, que ce
ekaque province du puys. Dans cette circonstance, quand soit une taxe, et je vais comparer ls taxes prélevées sur le
vos adveruites ont abundoiné ls opinions qu'ils avaient peuple des EtatL-Uuis, à ceiles qui sont prélevées sur le
jusqu'ulers défendues, quand ils ont mis leurs vues d'ac'oid peuple du Canada, et nous verrons que notre position est
avec les r.ôtres et avec la politique adoptée par le goivur. préférable.
rneMcut, en tý"N, et qu'is n'o)nt cependant pais réunsi à se Par la constitution des Etats-Unis, les terres publique% et
radiir un nombure suffi-ant d'électeurs pour s'asseoir sur les les limites de bois appartiennent au gouvernement fédéral,
hatc du tésor-quar:d ils Oit ou, non seulement les uéré- à Washington, et le produit des ventes est versé dans le
1ieus de la politique adI'optée par le goucernem3nt, un 187I, ti ésor, etpiîAu n cînti a n'est employé à aider les législatures
mais encore ceux qui a uaioît pu ré ulter de ce qu'ils y des Etais sé 1urément. Au Canad le prodait des ventes
auraient îjouté-quand, en dépit de tout, les électeurs ont de ces terres, des limites de bois et des mines, appartient
refuué de leur accorder leur corianee et de les faire monter aux provinces du (nada. De pius, le gouvernement d'Ottawab
sur le, batquetes rini:tér telh, j'ai cru, un instant, qu'i\sý paie à claque province un subside équivalant à 80 cents par
ce"seraient leurs attaques contre la politique nation iliu t^te. Aux .ts Unison a pré1evésur le peuple, en 18, une

LIs honorables dégutés de la gauche ont l'hubitude de somme de 66.000,000, pour l'entretien des législatures dea
parler, à tout propos, de leurs sympatbies pour li classe Etats, soit 81.1q par téa sur une population de soixante mit-
agricole J'oo ethir mier que, si on taisait une enquete et si on lions et cette taxe s'est élevéts à $3.40 par mille, sur chaque
comparait les comptes de banque descultivateurs à ceux des mille piastres de la vateur évaluée des propriétés iéelles et
tabricants, on constaterait que les premiers sount de beau- personnelles de tous les Etats-Unis, Aujourd'bui, un culti-
coup plus A l'ase que hs derniers, à quelqu<s exceptions vateur, un altisan ou toute antre personne irésidant aux
prés Je cindi dans notre district, des cultivateurs qui Etats.Unis, ,t dont la propriéte est évaluée à $,000, doit
îrt aimaisé dis biens personne\s et iée\s valant de MSM 0 ' payer, tpur sa part dans les taxes, $17 de plus que celui qui
à $100,000. J'en connais plusieurs qui possé lent cette uo ocVupe ut e position semblable, au Canada.
lune. J re crains pas de ( ire que, dans mon comté natal, Pendau les vingt années qui se sont écoulées, de 1867 à
(Iluor) il n'y a pas (in faàbricant qîi puise endire autant,i 18 ', la moyenue annuelle la plus élevée des droits imposés
.le er-i e va, me tromper en disant à cette ebambre que quel- par le gouvrnement fédéral à Washington, a été de 49¾
ques-uns des députés de la gauche, qui ont si souvent àpousé ' por 100, et la moins élevée de 25 pour 100. Au Canada,
la case des cultivateurs, entr'autres l'honorable député de'la moyenne la plus haute a été 21 pour 100, et la plue basse

M. CAolLL.
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de 10 pour 100. La somme prélevée sur le peuple du Canada, engraissent les bestiaux avec du mais ou d'autres grains
depuis 18b7 jusqu'à ce jour, a été, d'après les droits que nous importés, j'aurais pu lui dire qu'une telle requête n'existait
avons imposés, de $281,000,000. Eussions-nous imposé les pas, et qu'en conséquence, le gouvernement n'avait pasdroits américains, au lieu des nôtres, nous aurions prélevé pu la refuser. Quand on fait une demande pour obtenir

0,O00000, soit une différence de $327,000,000. On nous une remise sur le maïs ou d'autres grains importés, qui
dit que notre dette nationale est de $227,000,000, et en servent à l'engrais des bestiaux destinés à l'exportation,
déduisant cette dernière somme des 8327,000,000, nous je crois que ja suis en état de décider cette question comme
Surions un surplus de $170,000,000. Durant ces vingt je l'ai fait relativement ' d'autres questions du même genre.
Années, nous avons payé $70,000,000, aux provinces, sous L'honorable député de Grov-Nord, et celui de Renfrew-
forme do sebsides, et ainsi, si le peuple du Canada avait, Nord (M. White), ainsi que ~1'honorable député de Brome
comme celui des Etats-Unis, contribué aux revenus, notre (M. Fisher), ont signalé les difficultés qui surgiraient, avant
dette nationale serait non seulement acquittée, mais nous d'en venir à une solution équitable, quand il s'agirait de
aurions un surplus de 8170,000,000. Je ne veux pas entraver déterminer la remise à être payée sur les grains servant
la politique nationaïe. Je crois que nos intéiêts les plus d'engrais aux bestiaux destinés à l'exportation. P'our le
considérables seront protégés, non seulement, en restreignant moment, je n'entends pas traiter cette question à fond, mais
plais en développant cette poli tique, chaque fois que la néces- je dirai de nouveau, que quand elle se présentera au minis-
sité s'en tera sentir. On me dit que les propriétaires do tàre, je serai en état, je l'espère, de la traiter à la satisfac-
moulins, dans Ontario, se plaignent au sujet de leurs place- tien de l'honorable député qui a présenté la motion. Je
monts, prétendant qie le droit imposé sur la farine n'est pas crois qu'il avait l'intention d'attaquer le gouvernement, en
assez élevé. Il y a cuelques années, j'ai construit un moulin prenant à partie le ministère des douanes, au sujet de cette
à grands irais, et aujoura'hui je le loue ; il me rapporte 3 légère remise-j'emploie ce mot, vu la somme qui a été
pour 100 d'intérèt sur le capital que j'ai employé, et le loca- payée aux distil tours-plutôt que de favoriser ceux qu'il
taire est dans l'impossibilité de m'en payer le loyer, Ainsi, a pris sous sa pr ection. L'honorable député d'Essex-Sud
tenant compte des capitaux placés, je crois qu'on devrait (M. Brion), et l'honorable député de lluron.Sud (M.
accorder une plus grande protection à cette industrie, et McMillan), ont dit à la chambre, que la remise faite aux
j'espôre que les honorables députés des provinces de l'est, distillateurs avait sérieusement affecté les intérêts dis
qui ont fait de si grands éloges dos avantages produits par cultivateurs du Dominion.
la politique nationale, ne s'opposeront pas à ce que le gou. Quand je vous dis que la somme qui a été payée à tous les
vernement impose un droit plus élevé sur la farine, afin de distillateurs ne l'a élé que pour unro seule exportation, celle
mieux protéger les propiitaires de moulins dans Ontario. du maïs qui avait servi à la fabrication des liqueurs spiri-

Il y a quelque temps, j'ai remarqué qu'on avait établi à la tueuses qui ont été ensuite exportées, et que cette somme
Colombie-Britannique des hauts-tourneaux pour la fonte n'a pas excédé $400, et quand on vous dit ensuite, que les
du plomb. Le droit actuel est de 88 par conne, et on doit intérêts des cultivateurs en ont été sérieusement affectés,
demander au gouvernement d'augmenter ce droit, J'espère il est difficile de dire quel aurait été le résultat-probable-
que le got ernement, dans sa sagesse, jugera qu'il est ment leur ruine-si les distillateurs avaient importé des
opportun d'accéder à cette demande, car, aux Etats-Unis, millions de minots de mais, nour le convertir en liqueurs
ce dr:t est de 840 par tonne. Si je suis en faveur de la spiritueuses et les exporter. 'Il semble que les neuf-vingtiè.
politique nationale, c'est que je n'examine point toutes ces mes des députés de la gauche, désirent convaincre la cham-
choses à un point de vue politique. J'agis ainsi, afin de bre que notre pays ne produit pas de maïs. S'il n'en pro
bie.n comprendre le mérite de la question, et je constate duit pas, il est difficile de dire jusqu'à quel point l'emploi du
que dans plusieurs villes du Canada, les libéraux et les con- maïs, pour la fabrication des spiritueux destinés à l'expor-
ser vateurs sont disposés, au besoin, à s'imposer une taxe tation, pourrait affecter sérieusement les intérêts des culti-
dirocg ráin d'établir des industries manufacturières aux vateurs qui cultivent les autres menus grains.
lieux de leur résidence. La petite ville de Walkerton, dans Cependant. je suis heureux d'apprendre aujourd'hui, que
mon comté, a donné $.10,000 de gratification, aia u'encou- deux honorables députés de la gauchle se sont convertis à la
rager tes industries nianufacturieres, et les conservateurs et politique nationale, au moins, quant à ce qui regarde le
les litèaux se sont unis pour s'imposer une taxe à cette fin, maintien du droit pour la protection du mais qui est cultivé
et cette taxe est obligatoire, et les pauvres de la ville y con. dans la partie ouest du pays. Maintenant, je n'en dirai pas
tribuent. La diflérence qui existe entre cette politique et davantage au sujet de cette remise. Je me contenterai de
celle du gouverniement, est, qu'avec cette dernière, le peuple répéter que si la question est soulevée au inînistèreje tâche-
est libre de contribuer ou non au maintien des industries rai de la régler, en dépit des soupçons que l'honorable
qu'il protège. Ceux qui ne veulent pas payer les droits député de Bothwell (M. Mills) a cru que l'honorable député
imposés, n'y sont pas torcés, et c'est un bon argumea en de Renfrew-Sud (5f. White) avait ou l'intention de provo-
faveur de la politique nationale. Je crois qu'il y a quelques quer contre le ministre des douanes.
années, la ville de Woodstock, dans le comté d'Oxford, a Je dois avouer, cependant, que la motion présentée par
voté une gratification de 885,000 à une fabrique qui y était l'honorable député de Brome (M. Fisher), m'a causé une
établie, la "Paterson Manufacturing Company," et ceux qui, vive surprise. Nous savons tous qu'il est l'avocat par excel-
dans une ville, s'imposent une taxe directe dans le but lonce, de la prohibition. Ju ne doute pas qu'il désire emnpè-
d'encourager et de protéger les industries manufacturières, oher la consommation de ce qu'il dit être ai nuisible à la
devraient certainement approuver la politique du gouverne- santé de la race humaine dans ce pays, et, cependant, il a'op-ment ftctuol. pose à ce que cet article soit exporté, et il attaque une poli-

tiquequi permettra au fabricant de l'exporter, et empêchera,
3. 'OWELL : Avant que le vote soit pris, je désire dire au moins, les --riq do l'honorable député, et ceux qui

quelques mots au sujet de la remise qui a été faite aux dis. habitent ce pays, d'un consommer. Je ne sache pas qu'il
tlateurs et à d'autres labricants. La motion présentée par puisse avoir d'autre objet en vue, que de faire diminuer le
P'honorable député de Grey-Sud (M. Landerkin), ne traite prix du whisky, vu que la politique des honorables députés
que de cette question, seulement ; on a profité do l'occasion de la gauche, tend, sous ce rapport, à sugmenter, chez 4e
pour discuter la politique nationale, et maintenant, nous peuple de ce pays, les moyens d'acheter, de manière à lui
avons trois motions qui sont soumises à cette chambre. Si faciliter l'achat de ce liquide à meilleur marché et de lui en
'honorable député était venu au ministère s'assurer quelle faire ainsi consommer une plus grande quantité. Tout au

était la politique du gouvernement, on s'il avaitsimplement moins, ce principe est énoncé -,n rapport soumis à cette
demandé s'il y avait une reucéLo de la pzrt de ceux qui chambre, on 1878, précenté et signé par un honorable député
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dont le nom est Wi\fred Laurier. Je ne sais pas si cet hone- clous et dcs fers à cheval, et presque do tous les articles qui
rublo député était celui qui conduit si bien et si vaillam- se manufacturent dans le pays. L'année deinière, une fabri-
ment l'opposition, mais je crois que oui, si je me rappelle que ayant un matériel de $1,250,ffl, à Toronto, a exporté
bien, car j'avais à cette époque, l'honneur d'occuper un siège pour environ s250,000 ; et je n'ai pas do doute que si nous
dans cette Chambie. Cet honorable député, en présentant étendions le principe des remises à cette industrie, le propri-
son rapport au parlement, a dit que s'il ne se consommait étaire pourrait doubler et pent-être quadrupler son commerce
pas, dans ce pays, autant de spiritueux, qu'autrefois, c'était d'exportation. Divers députés de la gauche qui profes-
parce que le peuple était moins en état d'acheter, mais qu'il sent des principes libre-échangistes, ont prétendu que nous
espérait que, dans l'avenir, les moyens d'acheter augmen- ne devrions pas seulement accorder des remises sur les ar-
tant, la consommation dos spiritueux augmenterait aussi, et ticles importés suivant le montant des droits payés, mais
causerait ainsi, dans une proportion égale, une augmenta- que nous deviions aussi accorder la même remise sur les
tion dans lis revenus. Je suppose que l'honorable député articles fabriqués en Canad,. Ce serait adopter le système
de Brome (M. Fisher) désire une augmentation dans ce sons. des bonus américains, et c'est une question de savoir, ai,

.FSHER:our notre pays, ous serions justifiables d'étendre ce prin-
M. FSUIZR. encipe Jusqu'à Ce point ; masje ne Euis pas certain si, dans

M. BOW I LL : L'honorable député dit I non." Dans ce l'intérét de nos industries manufacturières et de ceux qui y
cas, je suis étonné qu'il demande A faire importer en fran- sent employés, cette mesure serait opportune, si le parle-
chihe, un article qui permettra aux distillateurs, de produire ment voulait l'adopter. Je désirerais dire beaucoup plus
le whimy à meileur marché qu'il ne le peuvent e'njo. sur cette question, mais Je crois que la disussion a été bien
d'Lui, avec le droit qui est imposu ; et s'ils fabriquent le faite. Je ne suis pas fàché que le principe général de la
wb-ky avec du meis à bon marché, ils 1 vendront moins politique nationale ait été attaqué, parce que le pays appreri-
cher à mon boro,,ible ami, ou à ceux qi en font age.draqueleprincipeémis par l'ex-ehefdu gouvernementdans
J'ignore si c'est là su maniére de favoriser la prohibition, son discours à Malvern a été adopté aujourd'hui. IL a dit
n-ais je pense qu'il serait plus logique pour lui de demander alors, que le peuple ne pouvait pas, dans les circonstances,
de faire admettre en franchise, le maïs qui sert à nourrir les et pour les besoins du pays, rappeler la politique nationale
bestiaux, et rr ême les hommes, le cas échéant, et d'imposer s existante, mais qu'il devrait y avoir un rajustement
une taxe sur celui qui est employé dans la fabrication du du tarif, et u'est dans Ce but que l'opposition veut demande-
whisky. Je enppose qu'il aurait dû agir ainsi, mais au lieu l'abolition des droits sur le blé, le maïs, ainsi qu'un ou
de cela, nous avons cette proposition demandant de donner, deux autres articles, dans le but de capter quelques votes
airi que le dit ibonorable député, du mais à bon marché, dans les provinces maritimes. Leurs grandes intelligences
aux cultivateurs et aux distillateurs ; et c'est le distillateur ne vont pas au dûlà de cela, et le pays sait aujourd'hui
qui paie les 99 sur $100, et plus, qu'on prélève sur cet quelle est la vraie politique de l'opposïtion.
article.

'n e déluté de Lambton (M. Lister) a dit là mon M. SCRIVERs. Quant à ce que mon honorable ami, le
l'ýeune ami d'E gs (9, (Jorsy), qu'il pourrait voter pour ministre dûs douanes, a yit sur la position que l'honorabrle
cette motiqn. Sans aucun doute qu'il le pourra, car, en député de Brome (M. Sra p,e, e proentant sa mo-
votant pour cette motion l'honorable député d'llastirgs- tion, l'accpusant d'inconséquence, parce que si le maïs était
Ouest (M. r , retirer!1 Z3,000 ou 85,fflJ, lûprétsertit importé on franchise dans le Canada, les distillateurs pour-
environ les droits qu'il paie ,u- le maïs dont il se sert dans raient produire le whisky à bun qarchp, je désire dire ceci:
sa disflleiie ; mais rion honorable ami a trop de patriotisme Je crois que mon honorable ami, le ministre deu douanes,
poàr en agir aÀinsi. Il exerce nn commerce qui peut est un fidle partisan de la tempérances Je crois qu'il l'est
supporter cette taxe, et il sait que l'importation dii mLr en depuis imogtmps, et qu'ilest erme; maisil oublie qu'il fait
1 Aiýî,e, îQrax. ' t PtjudicàIblc nuq cultivateurs qui l'ont élu, partie d'un ministère qui a avcori é les distillateurs aux
et il ari eurs intérêts plutôt que les siens. Les dépes-je e dirai pas au dépes-mais, comme clse, i
hor.orablcs députés diront peut-être que plus la taxe sia les a favorisés contre les autres classes de la sociat, etsje n
élevée, plus le whisky se vendra cher à ceux qui e font pense pas que, dans les circonstances, il puisse rainsi, mon
-usage. Je dirai qu'on devrbit imposer, sur les distlateurs, icasr de Brome d'incoat opnee. De fre i e, le-
uine taxe ausi éleýée que po~sïsble, et si J'achete du whimky, honorable ami de Brome pourrait difficilement être d'accord
Je lea paierai ç qu'il vaudra. En conséq uence je ne dirai pas a Je ses vues politiaues àh égard de la protection, s'il eût
comme l'honorable dléputé de Broume (. Fisher) que pous fait ia motion dans ué aute sens. IL ne soi ait pas logique
deviions fournir la matière première en franchise, afin pour lui de faire des distinctions pour aucune classe de la
d'avoir le whbýI.P à bon marcbé, société. il poupos que le mas soit admis on fraebie il

J5e ne me suîý levé que pour e5pliquer la politique du ne serait pasogique pour lui ou pour le parti auquel il
gouvernemeut sur la question des rcmisos, et pas pour autre appartient, d imser de droits à une usse de personnes

hosBe. Si l'honorable député de Rcnfrew-.Nora (lr. Whste) qui emploient ce produit. J y rois donc que le ministre des
était ici, je pourrais lui dire que je diffère, in toto, d'avec lui douanes n'a ps réu'si à établir s proposition contre le
sur la questi' telle que posée, celle de savoir quels seraient député de Brome, ou à démontrer que, dans sa motion ou
les Uenétices qui resulteraient pour le pays, ai nous aceor- dans les remarques qu'l a faites, il r n'a é que strietement
dions des remises aux mvanufacturiers qui exportent lguisd conséquent
produit., Le principe dccoîder des remises sur les pru-' Je désire ne dire qu'un mot sur la motion d'un jarrdtre
dutits exportée, se rattache incidemmuent un piineip qe la bien plus large, qu'a faite le député de Brome. Une chose
protection. Lorsque les manufacturiers ont un surplus de m'a frappé Vepri, lorsque L'honorable député de GreaySd
produits, et qu'ils veulent continuer l'exploitation de leurs (m. n derkin), a présenté sa motion ; c'est que si cette
industries en employant toius leurs ouvriers, ifs doivent, de motion eût pu être adoptée, il eoLt été difficile de lui trouver
toute nécessité, trçouver un débouché pour- ce surplus ; et' un effet pratique, et j'ai été bien, aise, à. cause dlu principe
tant que lS marchés étrangers leur seront ouverts, le parle- mis n jeu, que l'honorable déput4 de Brome (M. Fsher) lui
ment du Canada et le gouvernement, dans mon opinion, ait donné plus d'étendue par l'amendement qu'il a proposé.
doivent adopter une poliique qui leur permette d'exporter J'ai été bien aise de cela, parca que je crois qu'il seraitea-u
leurs produits et de faire ls cocuirence avec les ranufas- coup du iréeêt de la plus grande partie de la Puissance, et
tuierst de nations étangères. Je uis heuireux d savoir spécialement de m province, que s cultivateurs puasent
qu'acetueltement nos manufacturiers exportent d morgues, des importer le mps etqudese Je suis convaincu, d'aprèi
machinas à coudre des machines à battre les grains, des mes observations et d'apès c que j'ai entond dire par

M. BOWELL.
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d'autres représentants des différentes parties de ma pro-
vrince, que l'agriculture n'est pas tout à fait aussi prospère
aujourd'hui qu'elle l'était il y a quelques années, surtout
dans la vallée du fievve Saint Laurent, où les gens comptent
prsque exclusivement sur la culture et la vente des menus
grains pour réaliser leurs profits.

J'ai é é surpris d'entendre les remarques de mon honora-
ble ami de Rmuville (X. Gigault) sur cette question. Il
repré-eate un comté qui, comme la plupart des comtés
c>mpris dans les valiées du fleuve Saint-Laurent et de la
rivière R[chclieu, compte surtout sur la culture et la vente
des menus grains, et où les cultivateurs ont grandement
épuiré leurs ormees en suivant ce système. Non-seulement,
ils vendent les grains qu'ils cultivent, mais ils vendent aussi
do grandes quantités do foin. Si je ne roe tronrf pas, le
ciomté que représente mon honorable ami, exporte teaucoup
de foin depuis grand nombre d'années, et j'ai été surpris, il
y a deux ou trois ans, de l'entendre approuver cet état de
cihoso existint, et parler favorablement de la prospérité de
son comté et des grards bénéfices réalisés par les cultiva-
tours, avec ces produits. Mon hono able ami est un homme
capable et clbiivoyant, et quoiqu'il ne soit pas un cultiva.
leur, je n'ai pas de doute que son attention a dû être suffisam-.
ment attirée sur ces faits pour lui faire voir quels torts ils,
causent, non seulement à son comté, mais à tous les comtés
qui se trouvent dans lat même condition. Je crois que le seul
salut possiblo pour ces comtés ct un changement dans le
système de culture, Leur seul salut est de suivre l'exemple
do mon comté et des comtés des cantons du l'est en général
où Pon a alopté un sysàrme Ic e lture mixte, surtout Vin-
dustrie laitiére. li me fait pe e de dire à mes comtés voi-
sins, au nord, dans la vallée du fleuve Saint-Laurent et dans
celle de la rivié-e Richelieu, quiils suivent peu ce système
de culture, qu'ils épuisent continuellement leurs terres, et
que les mauvais résultats qui en découlent se font de
1 is en plus sentir ; tandis que dans les comtés des
cantons de l'E&t, et particulièrement dans le comté de
H1untington, que je représente, l'industrie laitière qui était
bien peu considérable, il y a quelques années, a pris de
grandes proportions, et cela a eu pour effet d'améliorer
beaucoup la condition de ces comtés. Dans mon comté, il y
a auc)lqu2e inquante fromageries, et $300,000 ont été payées
:yx cultivateurs, l'année dernière. Los cultivateurs n'em-
poient pas seulement les menus grains qu'ils cultivent eux-
Mêmes, mais aussi ceux qu'ils importent des autres parties
du paysi et si ce n'était de droits sur le mais, ils importe
raient ce produit des Etats-Unis eten consommeraient beau-
coup on le taisant moudre avec leurs propres grains. Pour
cette raison, la généralité des gens de cette partie de la pro-
vince de Québee, et, de fait, de toutes les parties de la pro.
vince, est grandement intéressée à ce que le maïs puisse
être importé en franchise.

pêcheurs, sous forme de primes, ne font que leuriappartenir,
et voilà pourquoi, lorsque le gouvernement a voté $150,000
par année pour les pêcheurs, il n'a fait que leur donner ce
qu'ils ont droit d'avGir, abstraction faite de la politique
nationale, et que ce n'est pas une compensation qu'on leur
accorde pour ce qu'ils paient sous forme de droits sur d'autres
articles. On a beurré leur pain des deux côtés, il est vrai,
mais comment ? La politique agressive du gouvernement
vis-à-vis des Etats 7nis, les règlements douaniers sévères
auxquels on a soumis les pêcheurs de ce pays, ont eu pour
effet d'empêcher le gouvernement américain d'abolir les
droits sur le poisson. Lorsque le peuple du Canada veut
exporter son poisson aux Etats Unis,il s'aperçoit qu'il a des
droits élevés à payer arant de pouvoir aller l'y offrir en
vente. Là leur pain se trouve beurré d'un côté par des
droits élevés qu'ils ont à payer aux Etats.Uais. De plus
encore, pendant que des droits étaient imposés sur le poisson
venant des Etats-Unis, le gouvernement actuel en impo-
sait sur celui venant de Terreneuve. Les pêcheurs du
Canada devaient être protégés contre tous les autres pays,
et quel en a été le résultat? On a beurré leur pain de
l'autre côté dans l'intérêt des minotiers d'Ontario et des
commerçants de farine, de Montréal; le gouvernement
a burré leur pain de l'autre côté en ouvrant nos marchés au
poisson venant de Terreneuve, afin d'avoir en retour un
commerce libre avec Terraneuve pour la farine. De sorte
que otéròt des pécheurs des provinces maritimes a été
sacrifié à celoi d'une industrie d'Ontario; ce n'est donc pas à
un représentant d'Ontario de dire que le pain des pêcheurs
des provinces maritimes a été beurré des deux côtés pour les
dédommager des droits qu'ils ont à payer dans l'intérêt
d'Ontario. Et alors, d'où viennent les confitures ? Elles
viennent des droits imposés sur la farine. Mon honorable
ami du Cap Breton est prêt à élever les droits à une piastre
sutr chaque baril de farine de blé d'inde, pourvu que le gou-
vernement soit assez bon de maintenir le droit de 60 cents
sur chaque tonne de charbon bitumineux. Eh bien 1 j'ai
entendu parler de gens qui sont prête :1 sacrifier tous les
parents de leurs femmes afin de pouvoir se sauver eux-
mêmes. C'est juîstementla manière dont l'honorable député
du Cap Breton agit; il est prêt à sacrifier toutautre intérêt,
pourvu seulement que son cher favori soit bien protégé.
Voilà ce que je voulais dire lorsque j'ai pris la parole, quoi.
qu'un peu auparavent, à une heure moins avancée de la
soirée, si j'en avais en l'occasion, j'aurais dit quelque chose
sur lesdeuxautres industries que l'honorable député de Grey.
Nord a mentionnées; mais comme il est tard, je différerai les
remarques que j'avais à faire à un autre temps.

M. LAURIER . Je ne désire aucunement prendre part
à cette discussion, mais avant qu'elle soit terminée, je désire
faire une remarque. J'ai écouté le discours que vient de
faire le ministre des douanes, et bien qu'il ait mentionné

M. KIRK ; Si ce n'était d'une remarque qu'a faite l'hono- mon nom, je ne puis voir comment il a pu le faire, ni quel
rable député de Grey-Nord (M. Masson) pendant eon argument il a voulu en tirer. La seul point qu'il ait trct
discours, je ne demanderais pas l'indulgence de la chambre est celui des remises payées aux L'honorable
A a. beure aussi avancée de la nuit. L'honorable député a ministre a dit qu'il ne valait pas la peine pour mon bone-
dit que le peuple des provinces maritimes était récompensè rable ami de proposer cette motion, parce que, a-t-il dit, n'il
par dos dioits imposés sur les industries de ces provinces s'étit donné le t-"uble de s'nquérii auprôs du miniatôroi
des droits élevés qu'il avait à payer sur les articles venant il aurait vu que les remises faites aux distillateurs durant
des autrea provinces, et il a mentionné le fer, le charbon et l'année dernibre e sont montées à peu prés à $400. Il a
les pèceries. Quant aux deux premiers articles, je ne dirai ajouté :Il ne valait pas la peine assurément, pour la
rien, car l'honorable député de Northumberland (M. piètre somme de $400, de faire autânt de bruit de ce côté de
Mitchell), a très bien répondu à cela. Cependant, Phono. la chambr"-voulant parler de la -ache. Eh bieu, M.
ru ble député a jugé à propos de dire que l'on avait beurré le l'Orateur, ce n'est pas une simple quastion de fait qui a été
pain des y ê2heurs des provinces maritimes des deux côtés et soulevée par mon honorable ami, cest une question de prin-
qu'il désiraitde plusavoirdes confitures. Commenta-t-ilcher- cipe Si l distillateur peut faire un profit de $400 avec lea
ché à prouver que les pêcheurs des provinces maritimes remises, P peut en faira pour "00,000, et ai c'est par prin-
avaien' da pain beurr édes deux côtés et qu'il voulait encore cipe que l'on accorde des remises aux distla x-
avoir dos confitures ? Il a dit que le parlement leur payait 1 portent du wbiskoy, pourquoi au nom du ci, lmm prio.
des primes. L'honorable député de Nortbumberland (M. erait-il pas plqué aux cultivateurs qui eprtent
Mitchell) a déjà démontré que les sommes payées aux disantiaux? le tsr'C est fait de Manier à encouragr le
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distillateur à manufacturer et à exporter du whiskey ; alors
pour quoi ne pas aussi le faire de manière à encourager le
cultivateur à importer le nùïs afin d'engraisser des animaux
pour l'exportation ? Voilà ce que demande mon honorable
lmi de Grey. C'est une question de principe, et si l'on
admet ce principe pour une industrie, pourquoi ne l'admet-
trait-on pas pour une autre ? Si l'on applique ce princi pe à
une petite industrie comme celle de la distillerie du whi.kcy,
pourquoi ne pas l'appliquer à la plus grande et à la plus
méritoire de toutes les industries ? C'est question depuis
longtemps débattue entre le gouvernement et nous. Je ne
veux pas en dire davantage à cette heure avancée de la
nuit ; nous pourrons revenir sur cette question dans un autre
temps, mais je dirai cependant ceci, c'est que ces quelques
mots du ministre des douanes font voir toute la différence
qui existe Oite le gouvernement et l'opposition. Le gou-
vernement fa'orise quelques personnes influentes, tandis
que nous travaillons pur les masses qui luttent.

La chambre se divise comme suit sur le sous-amendement
de M. Flynn :

POtR.
Messieurs

Armstrong,
bain (Wentworth),
Barron,
Beausoleil,
B',chard,
Borden,
Bourassa,
Bowmarn,
Burdett,
Cartwright(Sir Rich.),
Cas ey,
Casgrain,
Choquet:e,
Chouinard,
Colter,
Cook,
Couture,
Davies,
De St. Georges,
Dessaint,
Doyon,
Edgar,
Edwards,
Eieenhaner,

Amyot,
Au det,
Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brien,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameror.
Campbell,
Cargill,
Car lng,
Carpenter,
Caron Sir Adolphe),
Chiabol,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costignn,
Coughlin,
Coulombe,
Daly,
Daonst,
Davm,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desjardin8,

Le sous-amendem
M. LAURIEa.

Ellis, MCMUllen,
Fiset, Beigs,
Fisber, Buis (Bothwell,
Flynn, Mitchell,
Gauthier, Neveu,
Geoffrion, Paterson (Brant,
Gilimor, Perry,
Godbout, Platt,
Guay, Rinfret,
Hale, Robertson,
Innes, Rowand,
Kirk, Marie,
Landerkin, Scriver.
Larg, SEmpi
Langelier (Montm'ency)Somer-ilie,
Langelier (Quebec), Sutherland,
Laurier, Trow,
Lavergne, TurŽol,
Lister, Waldie,
Lovitt, Watson,
Macdonald (Huron), Weldon (St. Jean),
MNclntvre, Wilson (Elin), et

icMillan (Huron), yeot-70.

CONTRE:
MeNsieureu

DiPkinson, Marbai,
Du1pRnt, fSson,
Ferguson (itenfrRw), Milis (nnapoli),
Fster, Mo aeat,
Freeman, MOncrief,
GigaulS, Montplaîsir,
(iironard, O'Brien,
Gordon, Perley,
Grandbois, Porter,
Guillet, Prier,

Taggart, Putnam,
NiL.l, Riopel,

essgon, Roiltard,
Hickey, Roome,
Hudspeth, Rosa,
JamiesoWi, ls(anly,
Kirk patrick, StualI,
Babelle, Smith (Ontario),
Labrosiîe, Spreule,

Lanry, 
Stevenson,

Maievn (Sir Bocton), Taylor,
LaRîviè,re, Temple,
Lauriessi

DLupont, Mharien,

Féneo (RTnompsn (air John),
Macdonatd (ir John), Tisdale,

acdowal, Tupper,
M Cole Tyrwtnitt,
McDonald (Victoria), Vanasse,
Mc'ougald (PictoM), Waltace,
MDougal (. Breton),Ward,
McGreevy, White (Cardwell),
McKa, White (Renrew>,

ulceea, Wilmot,
MMilan (Vaudreuil), Wilson (Argenteuil,
McNeill, Wilson enn ,
Madil , Wood (Brockville), et
Mara, Wood(Westm'land)-12

ent st déolaré perdu,

La chambre se divise comme suit sur l'amendement de M.
Fisher.

POUn :
Messieurs

Arnstrong, Ellis, Memallen,
Bain (Wentworth), Fiset, Meiga,
Barron, Fisher> i me l
Beausoleil, Flynn, Mitchell,
Béchard, Gauthier, Neou,
Borden, Geoffrion, Paterson (Brant),
Bourasga, Gilimor, Perry,
Bowman, Godbout, Platt,
Burdett, Guay, Rinfret,
Cartwright (sir Rich.), Hale, Robertson,
Casey, mues, Rowand,
Casgrain, Kirk, Ste. Marie,
Choquette, Landerkin, Scrver,
Chouinard, Lang, Semple.
Colter, Laugelier (Montm'ency)Soraerville,
Cook, Langelier (Quebec), Sutherland,
Couture, Laurie, Trow,
Davies, Laurier, Turcot,
De Saint-Georgee, Lavergae, Waldie,
Desbaint, Lister, W.t.o
Doyon, Lovit, Weldon (Saint-Jean),
Edgar, Macdonald (Huron), Wilson (Elgin), et
Ed'wards, McInt re, Yeo.-7t.

ieenhaner, MMilý b (euronr,

CONTRE
Messieurs

Amy et,
Audet,
Bain (Soulinges),
Baird,
Barnard,
BelI.
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brion,
Brown,
Bryson,
Borna,
Cameron,
Campbell
Cargill,
Carling,
Carpenter.
Caron (air Adolphe),
Chieholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costi gan,
Coughlin,
Coulombs,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desjardins,

Dickey,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson (Renfrew),
poster,
Freernan,
Gigault,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Hagigart,Bal,
Hesson,
Hickey,
Hudepeth,
Jamieson,
Kirkpatrick,
Labelle,
Labrosse,
Landry,
Langevin, (sir Hector),
La Rivière,
Lépine,
Macdonald (sir John),
Macdowall,
McCulla,
McDonald (Victoria),
McDougald (Piotoo),
McDeougall (0. Breton),
McGreevy,
McKay,
McKeen,
McMillan(Vaudreuil),
McNeill,
Madill,
Mara,

Marshall,
Masson,
Milla (Annapolis),
Moffat,
Mon crieff,
Montplaisir,
O' Brien,
Perley,
Porter,
Prior,
Putnam,
Riopel,
Robillard,
Roome,
Ross,
Shanly,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thérien,
Tcompscn (sir John),
Tisdale,
Tupper,
Tyrwhitt,
Vanasse,
Wallace,
Ward,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennoz),
Wood (Brockville), et
Wood (Westm'land)-lli

L'amendement est déclaré perdu.

La chambre se
Landerkin

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barron,
Beausoleil,
Bécherd,
Borden,
Bourassa,
Bownan,
Burdett,
Cam pbell,
Cartwright (sir Rich.),
Casey,
Casgrain,
Choquette,
COhuamard,

livise comme suit sur la motion de M.

POURa :
Messieurs

Eisenhauer,
Ellis,
Fiset,
Fisher,
Flynn,

Geoffrio.n,
Gillmor,
Godbout,
Gnay,
Hale,
Inoes,
Kirk
Lani4 erkln,
Lang,

MoMullen,
Meigs,
Milla (Bothwell),
Mitchell,
Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Rinfret,
Robertson,
Rowandl
ste. Marie.
Scriver,
Bemple,
Somerville,
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Colter,
Cook,
Couture,
Davies,
De Saint-Georges,
Dessaint,
Doyon,
Edgar,
Edwards,

Amyot,
Audet
Bain (Boulanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,

Boyle,
Bnen,
"rown,
o ysol,
Burns,
Cameron,
Cargili,
Carling,
Carpenter,
C on (sir Adolphe),

Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Co by,
Costig an,
Conghlin,
Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison.
Desljardins,
Di key,

Langelier (Montm'ency)Sutherland,
Langelier (Québec), Trow,
Laurier, Turcot,
Lavergue, Waldie,
Lister, Watson,
Lovitt, Weldon (S&nt-Jean),
Macdonald (Huron), Wilson (Elgin), et
Mclntyre, Yeo.-71.
McMillan (Suron),

CoNTRE:

Messieurs

Dickinson,
Dupont,
Ferguson (Renfrew),
Poster,
Freeman,
Gigault,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Haggart,
Hall,
Hesson,
Hickey,
Hudspeth,
Jamieson,
Kirkpatrick,
Labelle,
Labrosse,
Landry,
Langevin (sir Hector),
La Rivière,
Laurie,
Lépine,
Macdonald (sir John),
Macdowall,
McCulla,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougaill(0, Breton),
McGreevy,
McKay,
McKeen,
McMillan (Vaudreuil),
MeNeill,
Madill,
Mara,

Marshall,
Masson,
Mille (Annapolis),
Moffat,
Moncoreiif,
Montplaiser,
O'Brien,
Perley,
Porter,
Prior,
Putnam,
Riopel,
Robillard,
Roome,
Rosa,
Shanly,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thérien,
Thompson (air John),
Tisdale,
Tupper.
Tyrwhitt,
Vanasse,
Wallace,
Ward,
White (oardwell),
White (Renfrtw),
Wilmot,
Wilsor, e Argenteuil),
Wilson (Len::ox),
Wood (Br;ock'ille), et
Wood (Westm'land)-lll

La motion est rejetée.

Sir JOHN A. MACDONALD propose 'ajournement de la
chambre.

Motion adoptée ; et la chambre s'ajourne à 12 33 a m.
(vendredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

VEXNDREDI, 15 février 1889.

La séance est ouverte à 3 heures.

RAPPORT.

M. CARLING : Je dépose le rapport du ministère de
l'Agriculture du Canada, pour l'année civile 1888.

PREMIÈRES LECTURES.

Les bills suivants sont lus pour la première fois.

Bill (n° 30) concernant la convention baptiste d'Ontario
et de Québeo.-(M. Denison.)

Bill (n0 31) constituant en corporation la Cie de chemin
de fer et de houille de la Vallée du Daim Rouge.-(51.
Davis.)

Bill (n0 32) constituant en corporation la Cie du chemin
de fer de Victoria, Saanich et New-Westminster.-(M.
Prior.i

Bill (n° 33) modifiant l'acte constituant en corporation
la Cie du chemin de fer du comté de Prescott et changeant
le nom de la Cie en celui de " Cie du chemin do fer des
Comtés du Centre."-(M. Edwards.)

Bill (n° 34) constituant en corporation la Cie Générale
de lidéicommis, du Canada.-(M Kirkpatrick.)

B Il (n° 35) concernant la Cie du Pont de !a Grande Ile
de Niagara.-(M. Ferguson, Welland.)

Bill (n° 36) constituant en corporation la Cie du Pont de
l'Ile Sainte-Hé!ône.-(M. Curran.)

Bill (n° 37) modifiant l'acte constituant en corporation la
Cie du chemin de fer de Jonction de Massawippi.-(M.
Colby )

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
Ministère de la marine.. .... ............ . . 7,887

M. FOSTER : L'augmentation totale dans le service de
ce ministère est de 82,825. Il y a neuf augmentations
statutaires de 850 chacune ; une autre de $25; un commis en
chef transféré du bureau du Hlrat Commissaire à Londres,
83,350.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Quelles sont les circons-
tances qui ont donné lieu à ce transfert ?

M. FOSTER : M. Chipman, le commis ainsi transféré, a
été employé dans le bureau du Haut Commissaire à Londres,
et l'an dernier, il a rempli ici les fonctions de secrétaire
particulier de sir Charles Tupper, pendant que ce der nier
était ministre des fnances. Lors de la réorganisation du
bureau à Londres, M. Chipman fut transféré au ministère
de la marine et est devenu secrétnire particulier du
ministre de la marine. On a transféré au bureau de
Londres un autre employé avec un moindre salaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ainsi, simplement pour
accommoder un monsieur qui a &!é employé dans le bureau
de Londres, les dépea .zs de ce ministère vont être augmen-
tées d'environ S3,000. Je dois dire que cette explication
est la plus boiteuse que j'aie jamais entendu donner dans
cette chambre. D'année en année, les déponses du service
civil augmontent énormément et hors de toute proportion
avec la dépense totale, et auj -urd'hui, sans rime ni raison,
nous voyons le ministère de la marine augmenter d'un seul
coup les dépenses de son service de plus de 10 pour 100, de
825,000 à 827,887. Il me semble qu'il e4 tout-à-fait inutile
et déraisonnable d'imposer cette nouvelle dépeuse à ce
ministère.

M. FOSTER : Il est bien vrai que cette augmentation de
82,350 apparaît aujourd'hui dans le crédit actuel, mais elle
apparaissait l'an dernier dans un autre crédit et toute la
somme a étt payée l'an dernier, à l'exception des augmen-
tations de 850. C'est simplement un transfert.

Sir RICHA RD CARTWR[GRT : Ce n'est pas une raison
pour grossir les dépenses du ministère de ja marine. Si un
fonctionnaire d'une classe moins élevée et avec un salaire
moindre peut faire ce qu'il y a à faire à Londres, qu'il le
fasse, mais ce n'est pas une raison pour ajoutter 81,350 à un
ministère qui coûte déjà autant qu'il vaut.

M.'TUPPER: Sous lorme d'explication à l'honorable
député sur cette question, je dois dire qu'il ne serait pas
possible, Gu, à tout événement, je ne suppose pas que
l'honorable député voulût, ai un fonctionnaire avec un
moindre salsire est en mesure de faire l'ouvrage du bureau
de Londres, que M. Chipman doive perdre tout-à-fait son
salaire. Ce dernierne reçoit aujourd'hui que le même salaire
qu'il recevait l'an dernier. Il n'y a pas ainsi d'augmenta-
tion pour le publio. La question du transfert est une toute

1889 141



DÉBATS DES COMMUNES. 15 FvRIER

antre question. Si 'honorable député veut s'attaquer à
moi on su nnvernement su sujet de la récesité d'ajouter
un fonctionnaire an porsonnel du ministère de la marine,
c'est une question tou'.Xfait différente ; mais ce transfert
n'impose aucune dépense nouvelle au publie, tel que la
ehose ressort de l'epizlication donnée par l'honorable minis-
tre des finances, Je puis dire à l'honorable député, qu'il
accepte ma déolaration on non, que nous n'avons pas trop
d'employés dans le ministère do la marine aujourd'hui.
C'est un ministère qui contrôle une dépense énorme, corn-
pnséo de milliers do petits comptes ; il doit se rappeler que
c'était la mème chose de son temps. Les comptes augmen-
tent récessairement d'année en année, à mesure qu'on érige
de nouveaux phares et que se produisent le nouvelles
causes de dépenses ; et je puis lui dire-peut-être ne le sait
il pas-que la besogne du ministère a beaucoup augmenté
dans ces derniers temps parce que nous avons adopté un
mode de contrôle plus direct de la dépense aux différentes
agences ; et je suis heureux de pouvoir dire que depuis que
nous avens inaugnré ce système, bien que le bureau princi-
pal ait plus d'ouvrage, je suis prêt à prouver une économie
de 850,000 par année, Je crois que cette explication sera
trouvée amplement stis Âsante, même par l'honorable
député.

M. Dr.VIES (I. P.-E): Je n'ai pas entendu les explications
données par i. ministre des finances au sujet de ce trans-
fert. Dois-je comprendre que le monsieur transféré actuel-
lement au ministère de la marine était occupé entièremeut
à des affaires se rattnehant à ce ministère ?

M. TUPPER : Non.

M. DAVIES (LP-): Alors le personnel du ministère se
trouve augmenté?

M. TUPPER : Certainement, comme je l'ai dit, mais pas
le service en général.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas là une ré.
ponse.

M TUPPER: Le transfert n'impose aucun -ouvelle
dépense au pays. C'et un trarsfert d'nn bureau à un autre,
et le fonctionnaire qui a remplacé Ni. Chipman dans le bu-
reau du haut-commissaire faisait déjà partie du s 3rvice.

On ne pont pas prétendre que parco que messieurs un tel
et un tel font partie du service civil, il faille les y garder
éterne\\mnent et que le pays doive être content, on les voyant
transférer d'un ministère à l'autre, lorsque le ministre vient
déclarer que les dépenses générales du pays n'ont pas été
augmentées. lUi raison qu'on a donnée i'en est pas n et on
ne peut pas justifier ce transfert, à moins de prouver q1ue la
besogne du ministère requérait les services de cet employé.

Je désirerais aussi connattre L'opinion de l'honorable mi-
nistre sur un autre point-mais s'il n'a pas étudié la ques-
tion, je ne lui demande pas d'explications-sur ce qu'il
pense do la division de ce ministère en deux branches, avec
un sous-ministre pour les pêcheries et un sous-ministre pour
la marine. L'honorable député de Northumberland (M.
?4iteetl) branle la tête comme pour indiquer que cette divi-
sion était nécessaire. Je diffère d'opinion avec lui sur ce
point. Je n'ai pas en l'occasion de pouvoir en juger aussi
bien que lui, mais d'après tous les renseignements que j'ai
pu me procurer, j'en suis venu à la conclusion que cette
division était faite dans un but de spéculation aux dépens du
pays et afin de nommer au poste de sous-inistre un homme
qui r'y avait pas droit. J'aimerais à savoir du ministre de
la marine et des pêcheries s'il a étudié la question et 'il est
prêt à prendre devant cette chambre la défense de ce mode
de division. Je sais qu'il y a beaucoup d'ouvrage dans la
division des pêcheries, mais c'est de l'ouvrage que les
employés se créent eux-mêmes en grande partie. Une
gra' de pri iode l'ouvrage- consiste à payer les primes accor-
déecs auix péAheurs, et si les honorables députés de cette
ebam'he -'imaginent que la distribution de ces primes est
une grosse affaire pour les pêcheurs, ils se trompent beaucoup.
Je déclare catégoriquement qu'il n'y a pas 50 pour 100 de
ces primes qui vont dans la poche des pêcheurs. L'argent
passe entre les mains d'intermédiaires, et la somme est très
faible quand elle arrive aux pêheurs,

Mon collègue du comté de King, qui habite au centre de
la région de pêche, me disait l'autre j mr que dans beaucoup
de cas un pêcheur ne regoit que $, 8 1 ou $. Le pêcheur

[doit d'abord se rendre chez le douanier, à cinq ou six milies,
pour avoir son argent; il survient un anicroche, et i lui
faut retourner chercher un affdavit chez un juge de pair,
et il court de place en place pendant trois ou quatre jours et,
après avoir épuitè la série des lormalités "t pordu son

M. DAVIES (T.P .): On peut répondre raisonnablement Lemps, il rý,çiit une couple de pistres. lu -b dis pas que
à cela q avant son transfert M. Chipman était empl vé à les précautions uue lon prend sont iuutiles, elles peuvent
un travail qui n'était pas reqnis et qu'on le transfère anjour- être nécessaires pour prévenir des fraudes qui, je le sais, ont
d'bui à un autre ministère. Dans ces circonstances, je dois déjà ou lieu Mais beaucoup de gens sent d'opinion que ce
me joindre à l'honorable député d'Oxford-Sud (Sir Richard mode de paiement des primes est vicieux etque les pêcheuri
Cartwright) et dire avec lui qu'on n'a pas donné de bonnes n'on retirent pas le bénéfice que le ministre et le antre@
raisons de ce changement. Il y un an ou deux, J'ai protesté auturs dc Ce système croient qu'ils cr retirent. A part la
dans cette chambre, aussi vigoureusement que je pouvais le travail qu'exge cette distribution des primes, il n'y a rien
faire, contre la division du ministère de la marine et des qui suivant moi, la division de ce ministère. je
pêcheries, parce que je crovais y voir une spéculation aux protesteontre l'ugmentation croissanta des dépenses dans
dépens du pays. Ce ministère a été divisé en deux bran- le service des différents Ministères, et Burtout dans Celui de
ches avec chacune un sous-ministre, etj'ai alors prédit qu'il la marine et des

lsrriverait ce que l'expérience a toujours démontré, que ces
deux sousrninistres n'auraient pas do repos tant qu'îis fi'ar- M. nécsEaLres Je regrdttre d'avoir à différer d'opinion
raieut -pas réussi à augmenter les dépenes dans eacne de avec un honorable député ont je partage la manière de
tor's divisions. Il n'y a pas de souq-ministre à Ottawa qui voir sur tant d'autrdes pints Je ne suis pas de lpavis de
Consente à avoir ous ses ordres un personnel moins nom- l'honorable dépué de Quce (qu . Daiestru sujet de la
breux que celui d'un autre s;on-miniatre. utai prédit alors nécessité de la division du ministère de la marine et des
que dans qutiques années nous aurions dans la branche des pêcheries.
pêcheries un personnel aussi nombreux que dans tout autre Fn II, quant j'eus l'honneur d'organiser ce ministère,
ministère. Le ministre de la marine et des pcherîel d'a. javais reeommand la nomination de deux sous-ministres,
lors (Ml. ?,elan) a nié, mnais quel a été le résultat? Les mais le chef du gouvernement 'alors, quit est encore le chef
dépenses de ce ministère qui devaient aller diminuant snt du gouvernement jugea a propos dans a
ailées sroissant rapidement et d'anée eon annte. Je mainr esagese, attendu qu'i g n'y avait pas de précédents justifiant
tiens que nos prédiations se sont pleinement as ces de avcrétion de deux éou-ministres, de ne pas accorder un
lors, et on l'absenc de paus amples explications, rien nusti- deuxiqmu sou ministre pour les pêcheries.
feu l transfert de ce fonctionnaire au ministère dp la marine, Je dois dire que l'opération des deux branches du minis-
à moins qu'on ne prouve que ses services ont été requis pour tère avec un seul sous-ministre était défetueuse. Le sotre.
quelque travail s dpplementeire. ministre de la marine n'était ps au curant de la uestio

.M. Tuprm.
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des pécheies, et les fonctions des dean branches sont dis
titctes et n'ont rien de commun entre elles. Je dois dire
en justice pour le ministre que j'approuve absolument la
division et que Io ne crois pas qu'elle ait donné lieu à aucuce
spéculation. Mais en ce qui concerne M. Chipman, je ne
connais pas de raisons qui néces'itassent son transfert du bu,
reau de Londres au ministère de la marine et des pêcheries.
Il se peut que ce transfert l'accommodait mieux. M, Chip-
Mnu occupait une position de confiance dans le bureau du
haut commissaire à Londres et c'était un des commettants
do ce dernier dans la Nouvelle-Ecosse, Ji se peut qu'il ait
désiré ce changement, et il est toujours très désirable de se
rendre aux voeux des employés du gouvernement et de les
placer là (ù ils peuvent être plus commodément en rapport
avec leur famille, que s'ils en étaientsépas és par 'Atlantique.
Mais une affaire comme elle-là doit se faire sans que le
public en souffre. Je ne crois pas qu'on eût besoin d'aux-
iliaire dans le ministère de la marine et des pêcheries, et si
le besoin s'en f'îisait sentir, on devrait nous donnor de plus
amples explications à c' sujet. Pendant quej'y suis, je puis
aussi bien peser au ministre deux ou trois questions et
j'epère que je me donnera les renseignements qu'il désire
sur des affaires se rapportant aux pêcheries dans mon comté,

Pondant des années, M. l'Orateur-
M. TUPPER: Cette question viendra aven le chapitre

suivant des estimations. Il y a une estimation distincte
l A i t l l i. t i i A tè A la,

ja lui ai dit que j'étudi.rais la question très attentivement,
comme ji le ferai en effet. "'est la seule plainte qui me soit
parvenue au sujet de la .îstribution de ces primes depuis
que ce ministô:e m'a ét , confiè. Je crois donc que l'hono-
rale député n'aura pas un gland succès sur cette question.

JO ne ré, e orai pas ce que j'ai déjà dit relativement aux
services de M Chipman. il prétend que je n'ai pas démontr4
que les services de cet employé étaient nécessaires. Si
l'honorable député veut venir passer une journée avec moi
dac lcs t'urcaux du miaistère, ce sera pour lui la meilleure
manière de se convaincre ; puisqu'il ne veut pas accepter
mes explications, je ne puis pas lui offrir de meilleure preuve
du besoin que nous avons dces services de cet employé. Je
lui ai donné ce que je croyais être une raison plausible. Je
lui ai dit que l'ouvrage avait beaucoup augmenté par suite
de ce que nous avions dans une grande mesure centralisé la
surveillance de la dépense et établi un contrôle plus sévère
des différentes agences, et aussi par la construction de pbares
dans les différentes provinces-améiorations qui ont tous ou
un bon effet. Je crois pouvoir démontrer à la Chambre que
grâce à l'adoption de cette nouvelle politique, nous avons
économisé quelque chose comme 850,000 par année. J'avais
cru et je crois encore que ce sont là des explications. J'ad-
mets volontiers que beaucoup de choses dépendent de mon
expérience, et il est difficile d'expliquer cela à la chambre
on ce moment.

rou esP0 1O e ce e- s appor e, au m ns e e0
marine. . M. MITCHUELL : Comme j'ai été interrompu il y a un

.i . instant et comme l'honorable ministre a parié des pêcheries,
M. MiTCHELL: C'est parfait, je vais attendre, je désire exprimer ma désapprobation de quelques unes de
M. TUPPER : Je n'ai qu'un mot à dire. L'honorable ses remarques. Il a appliqué à ses prédécesseurs daui ce

député de Northumberland (M. Mitchell) a donné une bien ministère le bâme le plus sévère qu'un homme public
meilleure et plus précieuse opinion à cette chambre, au su- puisse décerner. Il dit que dans un ministère qui, quelle que
jet de la nécessité de diviser ce ministère, que je ne puis en soit son importan-e, n'est pis le plus important dia pays, il
donner moi méme,ayantsurcettequestionpeud'expérience. a effectué une économie de $50,000, qu'il attribue à un

L'honorable député de Queen (M. Davies) n'a aucune meilleur contrôle des agences et de la construction des
expérionce en la matière et ce qu'il en a dit exprime son phares. J'aimerais qu'il nous indiquât en quoi il a rendu des
opinion préconçue. Il lui faudra acquérir un peu d'expé- services si extraordinaires dans la construction des phares.
rience,-il y réussira peut-ètre un jour,-pour modifier son Je ne vois rien de cela dans leslivres bleus et je ne crois pas
opinion, Pour le moment je laisse à l'honorable député de que le mode de contrôle qu'il a adopté pour les agences du
-Northumberland (M. Mitchell) le soin de défendre cet acte ministère constitue un aussi grand progrès. Je me rappelle
d'administration. A la prochaine session ou à la suivante, le temps où ce ministère construisait 30 phares d'année en
l'expérience m'aura mis en mesure do parler avec plus de année, avec un personnel beaucoup moins nombreux que
poids et d'autorité sur ce que requièrent les intérêts du ser- celui d'aujourd'hui et une dépense beaucoup moins forte
vice au sujet de cette division. Tout ce que je puis dire pour le pays. Il me semble que l'honorable ministre fait
aujourl'hui, c'est que les fonetionnaires dos deux branches un piètre compliment à ceux qui l'ont précédé, le lieutenant-
de ce ministère ont tout autant d'ouvrage que peut en gouverneur aetuel de la Nouvelle Ecosse, le ministre actuel
avoir un fonctionnaire du gouvernement. 1l8 en ont des fioances, feu l'bonorabfe M. Pope ou feu sir Albert
autant qu'ils en peuvent faire. Je puis dire en outre à Svmith ; quant à moi, je n'ai qu'une cho e à cire : j'aimerais
l'Lonorable député (M. Davies) que je ne le crois pas en qu'il fit une comparaison et soumit à cette Chambre un état
harmonie avec les pêcheurs des provinces maritimes lors- comparatifdes dépenses de ce ministère aujourd'hui et de ce
qu'il critique le modo de paiement des primes. Je puis lui qu'elles étaient lorsque nous faisions trois fois plus d'ouvrage,
dire, à propos de ses remarques sur la distribution de cet quant à ce quiee rapporte à la construction des phares, et
argent aux pêcheurs, que ce systèmie de primes est si popu- que la dépense était considérablement moindre.
laire parmi ces derniers et leur est d'un si grand secours Je ne parle pas ainsi pour critiquer la dépense du
que pas plus tard qu'à la dernière session, lorsqu'en plusieurs ministère, mais je désire simplement attirer l'attention de
endroits la pèche sur la côte n'avait pas été aussi bonne l'honorable ministre, qui est encore à ses débuts, sur le
que d'habitude, nous avons rcçu lettres sur lettres des dé- b dîme qu'il a attaché à ses prédécesseurs et à moi-même, et
putés de ces endroits et des pêcheurs eux-mêmes nous je ne veux pas rester sous le coup d'une fausse imputation ;
dmandant de bAter la distribution de ces primes ; et bien ce n'est pas mon habitude d'agir ainsi. Je crois que la chose
que mon expérience sous ce rapport soit nécessairement serait simplifiée, si, pendant que j'y suis, je traitais des
iestîeinte, je puis donner à P'honorable député l'assurance questions qui se rattachent à la fois à la marine et aux
que je n'ai reçu aucune plainte d'injustice dans la distrbu- pêcheries, et c'est ce que je vais faire, si le président me la
ion de cet argent. Il nignore pas que le gouvernement permet, ce qui m'épargnera la nécessité de parler de

e, t obligé d'exercer une surveillance très rigonreuse, ce qui nouveau. Les renseignements que je voulais obtenir de
en traine certains retards dans le règlement des réclamations; l'honorable ministre se rapportent, en premier lieu, à des
il sait aussi qne quelques-unes de ces réclamations doivent questions d'intérêt local, pour le comté que je représente, et
être rejetées. Mais il n'y a pas ou de plainte sérieuse laite en second lieu, à une grande question d'intérêt public. On
au ministère avant la saison actuelle, alors que l'honorable a dit hier soir que je soulève des inté èts locaux, c'est vrai,
député de Richmond, Cap Breton, (M. Flynn) est venu et j'en suis fier ; ma's je crois avoir des idées assez larges
m'informer qu'il existait certains mécontentements dans ce pour m'occuper des intérêts de tout le pays, au gouverne-
district, et ce dernier me rendra la justice dereconnaître que ment duquel je contribue, car bien que je ne sois pas dans le
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cabinet, je contribue beaucoup au gouvernement du pays, à
titre de simple député, et j'entends bien continuer à en agir
ainsi à l'avenir. Un vif mécontcntement a été causé dans
mon comté par les restrictions apportées à la pkhe de
l'éperlan dans la rivière Miramichi. Si mon honorable ami
veut bien se procurer la statistique de la quantité d'éperlan
pêchée dans cette rivière et expédiée, il verra que c'est
l'une des rivières les plus précieuses, peut-être mome la plus
précieuse, pour la pêche d'hiver, dans notre pays. Les
pêcheurs se sont plaints énergiquement et maintes et
maintes fois. Je ne dis pas cela pour bâmer l'administration
des affaires du ministèrO par mon honorable ami, mais afin
d'obtenir des renseignements. J'aimerais qu'il produisît
prochainement copie des arrêtés du con-eil se rapportant
aux taxes imposées aux pêcheurs d'éperlans depuisdix ans;
cela me permettra de juger, si, oui ou non, ceux de mes
commettants qui se livrent à cette pèche ont été vie.
times d'utne injustice. Si l'honorabie ministre veut bien
prodùire ce document, il m'épargnera le trouble de faire
une motion pour les demander.

M. TUPPER: Oui.

M. MITCHELL: L'autre question sur laquelle je désire
des renseignements se rapporte à la position dars laquelle
nous nous trouvons à l'égard des pêcheurs américains, et
dans la supposition que le modus vivendi, dont nous avons en-
tendu exalter les avantages il y a deux ans, sera mis en opé.
ration ou suspendu, j'aimerais à savoir dans quelle position
vont se trouver nos pêcheurs en ce qui concerne la concur-
rence américaine dans nos pêcheries, à l'ouverture de la
prochaine saison, et si on a entamé des négociations ou
lait des démarches auprès du gouvernement américain dans
le but d'en venir à une entente cordiale sur les questions
qui ont soulevé de grandes difficultés et provoqué des
menaces de représailles.

J'aimerais à savoir au si si la politique du gouvernement
est d'applhquer cette restriction absurde qui s'oppose au
transpot tou poiss-on aux Etats-Unis par la voie des che-
mins de fer canadiens. Cest une question sur laquelle je
n'ai jamais été d'aucord avec le gouvernement. Quand le
diférend ielatit aux pêcherics a pris naissance, il y a deux
ans, et que les premiéres saisies de navires ont été faites,
j'étais d'avis que le gouvernement oammettait une grave
erreur en appliquant une politique de nature à blesser la
population des Etats-Unis sans bénéficier en rien à la popu.
lation du Canada,

Quel mal peut-il y avoir pour nous à ce que ros chemins
de fer transportent le poisson américain ? Quand le traité
do Ible, sur lequel nous nous appuyons pour reclamer ce
privilège excluti1, a été conclu, il n'existait pas de chemins
de fer fans ce pays, pas de ligues de transport, pas de con-
ventions mutuelks se rapportant à un eystème d'entrel,ôt
et de transport entre le, Etats-Unis et le Canada.

Tout cela a ýurgi depuis lors. Je blame l'honorable chefdu
gouvernement de cette tentative extraordinaire d'obtenir
un arrangement tout on laveur de l'une des parties, en
iefusant aus Américains le droit de transporter leur poisson
sur nos chemins de fer, pendant que nous leur demandons
de nous accorder un système de transport en entrepôt à
travers leur pays. Une grande partie de nos importations
nous arrivent par voie des chemins de fer américains. Elles
viennent de Por tland par le Grand Tronc, de Bston, par le
South Eastern, Io New-York par le Delaware and Hudson,
le LNew-York Central et autren vies ferièes, et nous nous
serions trouvés dans une situation bien critique si ce mode
de transport en entrepôt n'avait pas existe. Lorsque les
Américains nous accordòrerit gracieusement le droit de
transporter nos marcbandises en entrepôt à travers leur
payH, ils adopterent une conduite avantageuse aux chemins
ue ler américains et en même temps profitable au Canada.
Cependant le gouvernement que piéside le premier ministre
actuel a profité de la première occasion qui s'offrait de

L M ITCHELL,

demander l'enraiement ou la cessation absolue de cet
arrangement amical. Il prohibe imméliateinuit le transport
du poisson, sous prétexte que cela embarrasserait les
pêcheurs américains.

Lorsque le traité de 1818 a été conclu, il n'y aviit pas de
chemin de fer et il n'y avait aucune utilité pour les navires
de venir dans nos ports pour y faire expédier leur poisson,
car il n'existait pas de moyen de le transporter. En débat-
tant cette question, les membres du cabinet ont ignoré les
progrès de la civilisation et du commerce. Je prétends
qu'ils ont commis une erreur grave, et je crois que mon très
honorable ami se rappelle qu'il y a deux ans, je le lui ai dit
dans les corridors de cette Chambre, mais il n'était pas de
mon avis, et comme je ne suis pas un de ses aviseurs res-
posables, il attacha peu d'importance à ce que je lui dis.

Nous voyons aujourd'hui les effets de cette politique. Elle
a réussi à créer une grande animosité aux Etats-Unis, et il est
difficile de prévoir ce qui en résultera. J'ai lu, il y a quelques
jours, l'importante nouvelle qu'un bill avait été présenté au
Congrès des Etats-Unis, en vertu duquel les pêcheurs cana-
diens pourraient bien être appelés à payer 1 cent par livre
sur le poisson frais qui est actuellement admis en franchise
aux Etats-Unis. Je demande si c'est là la protection que
l'on doit à nos pêcheurs, si c'est ainsi qu'on doit protéger
ces grandsr, intérêts que j'ai l'honneur de représenter pour
une bonne part. Le gouvernement a commis une fatale
erreur lorsqu'il a refusé l'usage de nos chemins de fer pour
le transport du poisson américain. Il ne peut y avoir qu'une
seule issue à une telle attitude. Si nous persistons dans
cette voie, les Américains adopteront une politique de repré-
sailles. Ils nous diront ; si vous refusez de transporter
notre poisson ou nos autres marchandises -il importe peu
que ce soit du poisson ou autre chose-entre vos ports et
notre pays, nous refuserons de transporter vos mai chandises
depuis nos ports jusqu'au Canadý Cela gênerait et embar-
rasserait considérablement le commerce et les affaires du
pays et ne saurait manquer d'avoir un effet désastreux pour
le gouvernement. Esperons que ce dernier ne persistera pas
dans cette voie. Je l'avertis que s'il ne revient pas sur sa
décision, il agi"a contrairement aux intérêts de ceux que
je représente, et aussi contrairement aux intérêts de tout
le pays. Voilà pour le transport en entrepôt.

Quant au modus vivendi, je croie que nous avons droit de
savoir quelle conduite les honorables ministres entendent
suivre. Lorsque le haut-commitsaire occupait un siège
dans cette chambie, il se réjauissait, à la suite de l'arrange-
ment de Washington qu'il croyait avantageux, mais que
j'ai toujours condamré, des grands avantages qui devaient
découler pour nous de l'opeiation du modus vivendi. Le
gouvernement doit au parlement de dire quelle conduite il
entend suivre, et s'il a l'intention de continuer à s'opposer
au transport au poisson américain-et je crois que l'on a
destitué un receveur des douanes à Halifax parce qu'il avait
permis le transport de marchandises.

M.1UP2ER : L'honorable député s'est livré à des
digressions considérables en discutant cotte estimation
Je n'ai certainement pas l'intention de le suivre dans
les questions importantes qu'il a soulevées, questions
qui, la chambre le comprendra, requerront, non pas
mou opinion, mais celle du chet du gouvernement lors-
que le temps de les discuter sera venu. L'honorable député
comprendra que ce n'est pas par manque de courtoisie que
je m'abstiens de répondre au nom du gouvernement quant
a la politique ministérielle au sujet du modus vivend, du
transport du poisson et autres questions importantes qu'il a
soulevées.

M. MITCHELL : Votre chef est ici, qu'il réponde.

M. TU rîPEe R: Parfaitement. Je n'ai aucun doute que
si c'était le temps de le faire, il serait prêt à donner à
l'honorable député toutes les informations pertinentes à la
question. Je puie aussi dire à mon honorable ami qu'il ne
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doit pas conclure des raisons que j'ai données au comité pour
justifier les nominations qu'on était à discuter, que je vou-
lais donner à entendre que j'avais fait mieux que mes pré-
décesseurs. Je ne prétends pas que la réforme dont j'ai
parlé ait été inaugurée par moi. Elle a été inaugurée der-
nièrement et elle a été nécessitée par les dépenses nécessai-
rement croissantes du ministère. Ce dont j'ai voulu parler,
c'est la diminution proportionnelle de la dépense, et comme
l'honora ble député est sous l'impression que la besognen'apas
augmenté depuis que le ministère était sous son contrôle,
qu'il me permette d'attirer son attention sur le fait qu'en
1874, quand il a cessé d'être ministre, le nombre des
stations de sauvetage était de 332, tandis qu'aujourd'hui il
est de 569. En 1874 il avait sous son contrôle 330 phares,
tandis qu'aujourd'hui il n'y on a pas moins de 664. En
1874 il y avait dix-huit signaux d'alarme en temps de
brouillards et il y en a 23 aujourd'hui. L'honorable député
comprendra parfaitement quo même s'il n'y avait pas eu
une réforme dans l'administration, la besogne eût considé-
rablement, augmenté, car il sait bien que les fonctions du
ministère ne se bornent pas aux phares, stations d'éclairage
etc.

Quant à la question que l'honorable député insiste à sou-
'ever je n'y ai pas d'objection, seulement je croyais que la
t hambre préfôrerait la discuter à l'occasion du prochain
cré lit. Mon honorable ami a dit qu'il entendait parler de
cette importante question de même que de celle de la pêche
ins le district de Miramichi, N.-B. C'est une question très
ii portante et considéée comme telle par tous les gouverne.
ments. Les règlements en vigueur ont été adoptés en
vue de préserver cette pêche très précieuse, non pas seule-
mont pour notre génération, mais si possible pour toutes
les générations à venir. Il connaît très bien le trouble et
les difficultés qu'ont suscités les efforts du ministère des
pêcheries, depuis son organisation, pour préserver les
autres pêches, et dans certains cas il sait que les efforts
les plus énergiques n'ont pas été couronnés d'un très
grand succès, iurtout en ce qui concerne la pêche du
homard. Mais ces efforts ont été très fructueux en c., qui
regarde la pêche de l'éperlan. L'honorable deputé me
demande certains renseignements à ce sujet et je les lui four-
nirai avec beaucoup de plaisir. En mars 1875, le gouverne-
ment d'alors, dans le but de préserver cette pêche, a adopté
un règlement qui défendait de prendre, d'acheter, de vendre
ou d'avoir en sa possession des éperlans entre le 15 avril et
le 15 mai de chaque anée ; ce n'est qu'alore qu'on est allé
jusqu'au point d'établir une saison d'interdiction. Les
pêcheurs, désireux, naturellement, de prendre, en t ut temps,
tout le poisson possible, sans se préoccuper beaucoup des
eflets de leur conduite sur la saison sui, ante, se mirent à
employer certains moyens qui aboutirent à la destruction en
grand de ce poisson. De sorte qu'en juillet 1877, legouverne-
ment du jour adopta des règlements prohibant l'usage des
épuisettes dont es mailles auraient moins d'un pouce et
quart de longueur, étendued. Api r que ce règlement fut mis
en vigueur. on emplioya des seines et on prenait d'immenses
quantités de ces poissons qu'on ne trouvait pas à vendre,
qu'on prenait dans une mauvaise saison, à une époque où la
température variait et où il se produisait un dégel, et il en
résultait une destruction inutile. Le 26 juillet 1877, le
gouvernement adopta un autre règlement par lequel il pro-
hibait absolument l'usage des seines pour la pêche des
éperlans.

M. MITCOELL: Dois je comprendre que l'honorable
ministre parle de l'usage de seinies en hiver ?

M. TUPPER: Non ; je suppose qu'il s'agissait d'épui-
settes en hiver et de seines ensuite. Mais on prenait avec
ces seines une telle quantité de poisson que le marché en
fut empesté.

M. MITCHELL: Je crains que l'honorable ministre ne
soit pas très au courant de la pèche des éperlans, Je n'ai
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jamais eu connaissance qu'on sit fait usage d'une seine pour
pecher l'éperlan dans la rivière Miramichi, qui est la pèche-
rie d'éperlans la plus considérable du pays.

M. TUPPER: C'est un blame très sévère à l'adresse du
gouvernement précédent, qui a adopté ce règlement prohi-
bant l'usage des seines pour la pêche de l'éperlan.

M. MITCHELL: Je ne crois pas que l'honorable minis.
tre puisse me démontrer que ces règlements à propos de
seines s'appliquent à l'éperlan,

M. TUPPER: Je ne fais que citer l'arrêté du conseil qui
me paraît basé sur une opinion différente de celle de l'hono-
rable député, savoir, qu'on se servait de seines et qu'il était
nécessaire Cen prohiber l'usage. Je crois qu'il s'est formé
son opinion depuis que ce règlement a été passé, et aujour-
d'hui il est parfaitement dans le vrai en disant qu'on ne se
sert pas des seines pour la pêche de l'éperlan.

M. MITCHELL: Et on ne s'en est jamais servi.

M TUPPER: Il est évident que le rapport fait au gou-
vernement et qui a servi de base au règlement était d'un ca-
ractère différent. Plus tard, en 1877, le gouvernement ayant
été informé qu'on prenait l'éperlan en si grande quantité
qu'on ne pouvait pas le vendre et qu'on était obligé de s'en
servir comme d'un engrais, adopta un autre règlement pour
défendre l'usage de l'éperlan comme engrais. Il n'en fut
pas passé d'autre jusqu'en 1886, alors que l'inspecteur des
pêcheries du Nouveau-Brunswick attira l'attention du gou-
vernement sur le fait que cette pêche précieuse-précieuse
en elle-même et par les autres poissons plus précieux encore
que l'éperlan attire sur nos côtes et dans nos rivières-s'é-
puisait rapidement, et le 17 février le gouvernement adopta
les règlements suivants:

Nul ne pêchera, prendra, tuera, achètera ou vendra de l'éperlan, ou
n'en aura en sa posses-ion, entre le 15 avril et le 15 mai, (ces deux jours
incluo!irament), chaque année.

Il est interdit de pêcher, prendre ou tuer l'éperlan au moyen d'aucune
espèce de filets à sac ou puises dont les mailles ont moins de J4 pouces
de longueur, étendues.

L'udage de filets à sac pour prendre l'éperlan est interdit sauf sur per-
mission spéciale du ministre des pocheries.

On jugea ces dispositions nécessaires pour restreindre
l'usage de ce formidable engin de pêche. L'honorable
député ignore peut-être que dans certains Etats de l'Union
Américaine, l'usage de ces épuisettes est complètement in.
terdit pour la pêche de l'éperlan. J'ai ici un statut à cet
eLlet, et en Ecosse les règlements défendent complètement
l'usage de ces engins de pêche.

M. MITCHELL : L'honorable ministre voudrait-il m'en
seigner un moyen de prendre des éperlars sans faire usage
d'épuisettes ?

M. TUPPER : D s'en prend beaucoup à la ligne.
M. MITCHLL : Il s'en prend quelques-uns à la ligne,

mais pas pour en faire un commerce.
M. TUPPER : Je ne fais que citer les règlements passés

par le gouveinement précédent et celui-ci, pour l'intorma-
tien de l'honorable député, mais je ne m'attendais pas à une
discussion sur cette question.

M. MITCHELL : Si l'honorable ministre veut me le per-
mettre, je lui dirai que quant à prendre de l'éperlan à la
ligne, on m'informe qu'en certaines accasions on a expé-
dié par la ligne Northern et Western-la ligne de M. Snow-
bail-plus de 100 tonnes d'éperlans par jour. Il faudrait
énormément de temps pour en prendre une telle quantité
à la ligne.

M. TUPPER : Et c'est pourquoi on a pro libé l'usage
des épuisettes en certains endroits parco qu'ils causaient une
telle destruction en masse du poisson. Le 27 octobre 1887,
les règlements aujourd'hui en vigueur ont été adoptés,
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C'est virtuellement ine refonte des règlements antérieurs,
en y ajoutant les règlements suivants :

Personne ne pêchera, prendra, tuera, achètera ou vendra de l'éperlan
ou n'en aura en sa possession entre le ler jour d'avril et le ter jour de
juillet (ces seux jours inclusivement) chaîne année.

L'emploi de l'éperlan comme engrais estinterdit.
L'emploi de s ines pour prendre du l'éperlan est interdit.
Il est interdit de pécher, prendre on tuer l'éperlan au moyen d'aucune

espèce de filet en sac ou puise dont les mailles ont moins de li pouces
de longueur. étendues

L'usage de filets en sac pour prendre l'éperlan est interdit, sauf sur
permission spéciale du ministre de la marine et des pêcheries, et alors
seulement entre le ler jour de décembre et le 15me jour de février chuque
année.

Voilà les règlements qui sont aujourd'hui en vigueur.

M. MITCHELL : Je suis tiès obligé envers l'honorable
ministre pour la concession qu'il a faite et les renseigne-
ments qu'il m'a fournis. Je désirais connaître quelles
modifications on avait apportées aux règlements, mais notre
loi de permis pour pêcher l'éperlan au filet a été ci vigueur
pendant longtemps et j'ai entendu formuler beaucoup do
plaintes sur la manioro dont ces permis étaient accordés et
les restrictions qu'on y apportait. Les renseignements que
j'ai obtenus de 1 orsonnes d'expérience dans la pche de
l'éperlan, et le résultat de cinquante ans d'expérience per-
sonnelle nie portent à croire que les pêcheries d'éperlan
dans ce pays sont plus abondantes aujourd'hui qu'il y a
cinquante ans.

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Si le ministre de la
marine peut effectuer une économie de 650,000 dans son
ministère, nous en serons enchantés et le pays aussi, j'en
suis sûr ; mais je ferai remarquer que chaque fois qu'un
ministre nous demande une augmentation, on nous régale
toujours de la même histoire, que la besogne du ministère
a énormément augmenté, ou qu'on va effectuer une immense
économie.

Nous sommes devenus sceptiques à l'endroit de ces é&sno.
mies ; nous constatons que l'augmentation des dépenses
du ministère reste toujours ; une fois qu'elle a eu lieu, non.
seulement elle ne diminue jamaid, mais elle va croissante
et ira apparemment croissante jusqu'au bout, mais quant
a.uux économies imaginaires qu'on va effectuer, nous sommes
obligés, par les leçons de l'expérience, de les mettre sur le
même pied que la promesse des 858,000,000 qui d'après le
premier ministre, devaient inévitablement résulter de la
venus des terres dans le Nord Ouest, ou des 640,040,000 de
mirots de blé que le père de l'honorable ministre de la
marine avait l'habitude de faire miroiter aux yeux ébahis
des députés de la droite, comme résultat de l'application de
la politique du gouvernement au Manitoba. L'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell) a posé une ques.
tion à laquelle je puis répondre, c'est celle qui se rapporte
aux dépenses conparatives des deux branches du ministère
dans le passé. Je vois qu'en 178, la dernière année de
l'administration de mon ami s r Albert Smith, les frais
d'administraticn de ce ministère-, moins le traitement du
ministre, se sont élevées à $25,304 pour le ministère de la
marine auquel on avait ajouté le ministère des pêcheries.
Je vois aujourd'hui que les deux branches du ministère
coûtent environ S14,000 par arée, c'est-à-dire, pas loin du
double de ce qu'elles coûtaient il y a quelques années. Or
je ne crois pas moi-même que la besogne du ministère ait
augmenté dans des proportions suffisantes pour justifier
cette augmentation de près de 100 pour 100 dans les
dépenses. E't en admettant que les travaux extérieurs aient
considérablement augmenté, je ne puis admettre qu'il s'en
suive, comme conséquence nécessaire, une augmentation
proportionnelle dans le ninistûre. Il se peut que le con.
tiôle de 500 phares coûte davantage que celui de 400,
mais l'augmentation de la dépense de doit pas suivre cette
proportion.

L'inspection des 100 autres phares ne doit pas exiger une
'dépense de 25 pour 100 de plus. Une fois le personnel éta.

M. Turra,

bli, il faut peu d'aide et de dépenses supplémenaires pour
idministrer les 500 phares. Il me semble que nous laissons
es dépenses du gouvernement civil augmenter d'une façon
extravagante, et nulle pnrt cette extravagance n'est plus
visible que dans le ministère présidé par l'honorable mi-
nistre. J'admets qu'on ne peut pas lui reprocher les dé-
penses faites avant son avènement au ministère, mais il est
ndéniable qu'il est responsable do l'argmentation de 84,000
que je remarque dans les deux branches de ce ministère.
Je persiste a dire qu'en dépit de la prétendue économie de
850,000 qu'il n'a pas encore réalisée-et que, d'après l'expé-
rience que j'en ai, il ne réalisera probablement jamais-il
n'a pas encore donné une explication satisfaisante de cette
forte augmentation. Je no crois pas qu'il y ait eu dans son
minisière, depuis un an ou zuviron, une telle augmentation
de besogne qu'il lui taille 10 pour 100 de plus qu'il n'en fallait
au ministre des finances. Et je ne crois pas non plus qu'il y ait
grand'chose à gagner en amenant ici un employé n'ayant,
d'après ce que je comprends, aucune expérience spéciale dans
les affaires des pêcheries, mais qui a été mis là, je suppose,
pour plus de commodité ou peut-être parce qu'il a été un
fonctionnaire utile ailleurs. Je prétends que ce n'est pas
une raison suffisante pour ajouter $2,800 aux dépenses de ce
ministère. Le fait que j'ai mentionné, savoir, que les
dépenses dans ces deux branches du ministère de la marine
et des pêcheries sont aujourd'hui plus du double de ce
qu'elles étaient sous l'ïdministration de mon ami sir Albeit
Smith, justifie la prétention de l'honorable député de l'Ile
au Prince-Edouard, que c'est une erreur que d'avoir divisé
ce ministère en deux branches, lorsqu'on pouvait l'éviter.
Lorsqu'on crée un sous-ministre, celui-ci veut presque né-
eessairemuent augmenter l'importance de son bureau, et il
est certain qu'il en augmentera la dépense. C'est ainsi
qu'en quelques années, nous avons eu comme résultat pra-
tique une augmentation à presque le double des frais d'ad-
ministration générale.

M. TUPPER: Je ne désire pas prolonger inutilement la
discussion, ni contredire les honorables députés, ni discuter
avec eux sans nécessité, mais je crois que l'honorable
p réopinant est un peu trop pressé de tirer des conclusioim.

a question de savoir si le gouvernement a bien ou mal
agi, il y a quelques années, on divisant le ministère peut
servir de base à une discussion. Mais l'honorable député a
fait plusieurs omissions importantes en comparant la beso-
gne de ces deux branches du ministère en 1878 et cette
année. D'abord il y a eu augmentation dans le nombre des
phares, des stations etc, sous le contrôle du ministère de ia
marine, tandis que dans les pêcheries la besogne est en
grande partie différente de ce qu'elle était autrefois. Par
exemple, je citerai le fait que la distribution des primes a
créé des fonctions toutes nouvelles. Il y a ou de plus un
supplément d'ouvrage important causé par le service de
protection et de surveillance de nos pêcheries, ce qui n'est
pas une mince besogne. La fiUte sous le contrôle du gou-
vernement a été considérablement augmentée pendant
l'année qu'il mentionne, et cela a encore apporté un supplé-
ment d'ouvrage d'une nature très importante.

Un autre détail qui a aj luté énormément à la besogne des
pêcheries, comparée à ce qu'elle était autrefois, c'est l'aug-
mentation considérable du personnel des gardes-pêche, ins-
pecteurs et autres fonctionnaires dans toutes les provinces.
L'augmentation de la dépense est encore due au fait qu'on
a multiplié les saisons d'interdiction de pêche pour différen-
tes sortes de poisson; et l'honorable député qui a déjà acquis
de l'expérience comme ministro des finances doit se rap-
peler que lorsqu'on veut faire observer une saison d'inter-
diction plus. longue ou s'appliquant à différentes sortes de
poisuon, il Iut nécessairement augmenter le personnel. Il
y a plus: l'ancien personnel lui-même coûte plus cher en
proportion, parce que les déboursés qu'il a à faire sont plus
élevés. Ces fonctionnaires doivent parcourir les rivières et
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I, lacs du mieux qu'ils peuvent, il leur faut voyager, et ministre la raison du changement, et nous n'avons pu obtenir

pour tout ce supplément de surveillance, le ministèrereçoit aucune réponse satisfaisante. Depuis lors personne n'a
plus de comptes de toute sorte qu'il est obligé de vérifier, expliqué à la chambre pourquoi le département de la ma-

Je crois donc qu'il est quelque peu injuste de récriminer rife et des pêcheries avait été divisé. Aujourd'hui, lorsque
d'une façon aussi rigoureuse contre le travail de ce minis. j'ai demandé au ministre, qui est en fonctions depuis six à

lère. L'honorable député a dit aussi que je suis responsa. buit mois, s'il ''était formé une opinion, il m'a répondu froi-

ble d'une augmentation d'environ 84 000 dans les deux dement qu'il n'était pas encore en état de s'en former une,
branches du ministère. Lorsqu'il y aura réfléchi, ja suis sûr et que la question était ouverte à la discussion. S'il en est

qu'il ne dira pas cela; je suis sûr qu'il dira que le seul cré. ainsi, pourquoi m'a-t-il contesté le droit de me former une

dit pour lequel je sois dans une certaine mesure responsa- opinion ? N'ai-je pas examiné les rapports du département,
ble, c'est le crédit que nous discutons en ce moment. Car, n'ai-je pas suivi la marche des dépenses, et n'ai-je pas des

comme l'a expliqué le ministre des finances, les autres aug. yeux et des oreilles pour voir et entendre ce qui se passe
mentations sont toutes statutaires et, d'après la portée de son dans ma province, et connaître quelque chose à ce sujet ?
argumentation, je suis sûr qu'il n'entend pas me faire porter Je n'ai jamais pu me convaincre jusqu'à ce jour que le chan-
d'autre responsabilité à cotte égard que celle de venir gement effectué eût été fait dans l'intérêt du service public.

défendre ces crédits devant le parlement. Mais ces aug- Je crois tout le contraire. J'avais de bonnes raisons pour
mentations n'ont rien à faire à cela. prédire, comme je l'ai fait, ce oui arrive aujourd'hui, que

Quant à ce qui concerne l'auzmentation que nous discu- dès que le département serait divisé entre deux chefs, cha-
tons, j'en prinnds la responsabilité et j'en ai donné, (lu mieux cun d'eux demanderait pour sa division un crédit égal à
que j'ai pu, les raisons à la Chambre. Je suis heureux de celui de n'importe quel autre département. Il faut qu'ils

pouvoir dire que bien que ce fonctionnaire ait été ajouté au soient de leur temps ; il faut que leur département dépense
personnel du miuistère, nous lui payions auparavant le beaucoup, et la préoccupation de plusieurs officiers pub s
même traitement que celui que je demande on ce moment; -je ne dirai pas tous, carje sais qu'il en et autremr t
nous lui aurions payé le même traitement si nous l'avions dans un très grand nombre de cas-c'est de savoir combi*en
laissé à son ancien emploi, au lieu de l'amener ici. Je pour- d'argent ils peuvent dépenser. Je dis à l'honorable ministre

rais également attirer l'attention de l'honorable député sur qu'il a été un peu trop loin en me contestant le droit de de.

la coutume suivie, je crois, qu'en règle générale, quand mander des informations et de me former une opinion à ce
un député est appelé à présider un ministère, il ne choisit sujet. Je prétends avoir parfaitement le droit de critiquer,
pas son secrétaire particulier parmi l-s fonctionnaires et j'entends exercer ce droit, non seulement en ce qui con-
de ce ministère, et je pourrais citer plhisicurs cas à l'appui cerne le département de l'honorable ministre, mais tout

de cette coutume. A tout événement, je me rappelle autre département au sujet duquel j'ai des renseignements
d'un cas qui s'est passé sous le gouvernement dont faisait qui me justifient de m'adresser à ce comité. Maintenant,

par tic l'honorable député et dans lequel on a adjoint ce se- que voyons-nous ? Nous voyons dans ce département une

crétaire au personnel de ce ministère, et autant que je m'en augmentation de 82800. Je suppose qu'il peut y avoir

rappelle, c'était la coutume suivie. Le ministro ctnisit sou- $400 d'augmentations statutaires ; il y a $2,400 pour un
vent pour son secrétaire une personne qui ne fait pas partie nouvel officier.
de son ministère, ni d'aucun ministère, et je crois que je M T UPPER : 82,350.
suis à peu près le seul ministre qui ait eu a donner des ex-
plications si longues et si détaillées pour justifier le choix M. DAVIES ([.P.-E.): 82,350, pour être exact. Y a-t-il
qu'il a fait d'un sccrétaire particulier. ou la promotion ordinaire de ceux qui ont passé des années

M DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Je ne crois pas de- dans le service ? Je suppose que je ne devrais pas poser
voir laisser se terminer ce débat sans remercier le ministre cette question, vu que ça peut être indiscret. Peut-être est-
do la marine des remarques qu'il a faites parce que j'ai osé il à propos que je demande si l'on a suivi la régie d'après
demander des renseignements sur l'objet d'un crédit soumis laquelle ceux qui ont passé plusieurs années dans le service
au parlement, et encore plus parce que j'ai ou la témérité reçoivent de l'avancement, si le mérite a été récompensé
d'exprimer une opinion sur une question d'administration. dans te département. Il ne me paraît pas avoir eté reconnu.
Une vieille tradition de cette chambre, basée sur la pra. Quoi qu'il en soit, on a fait venir un monsieur de l'étranger;
tique anglaise, c'est que les membres de ce parlement ont, je ne connais pas ses capacités: il neut être compétent, ou
en ce qui concerne le contrôle de la dépense publique, cer- ne pas l'être. Je demande simplement des informations,
tains droits et certains devoirs à exercer. mais l'honorable ministre m'a donné à entendre que je ne

devrais pas le faire, vu que je n'ai pas été ministre de la
M. TUPPER: Et du jugement. couronne. Il se peut que je n'arrive jamais à ce poste élevé;
M. DAVIES (I. P.-E.) : C'était une vieille tradition qu'ils je ne désire pas beaucoup y parvenir, et je ne désire certai-

avaient le droit et le devoir de se renseigner au sujet de la nement pas y arriver dans la présente administration. C'est
dépense des deniers publics, et qu'ils manquaient à leurs néanmoins une ambition très raisonnable chez tout membre
devoirs s'ils laissaient d'année en année voter des crédies du parlement. Je désire savoir si, en attendant, je dois me
sans demander aux ministres pourquoi etoù ces fonds étaient tenir la bouche close comme une huître. Je ne le crois pas.
nécessaires. On croyait aussi que lorsque les frais d'admi- Je n'ai encore entendu donner aucune raison qui justifiat le
nistration raigmentaient, les membres du parlement avaient ministre d'avloir placé cet officier au-dessus d'autres officiers
le droit de s'enquérir si, oui ou non, les innovations adminis- du département. Je ne vois jusqu'à présent aucun indice de
tratives impliquaient une augmentation de la dépense pu. diminution,
blique. Mais il paraît que je me trompais. L'honorable M. TUPPER: Vous n'avez pas fait un examen très
ministre et ses pretisans, qui ont déjà le monopole du pou- minutieux.
voir, paraiss3nt -;ouloir posséder aussi celui de la critiçue. M. DAVIES (I.P.-E): J'ai fait un examen très minutieux.

M. TUPPER: Pardon. Je vois que, pour ce qui regarde le gouvernement civil, les
M. DAVIES (I. P. E.) : Nous ne pouvons pas exprimer salaires sont augmentés, que le crédit demandé pour les

d'opinion, et à moins d'avoir été ministre il nous est, en dépenses imprévues est augmenté, et qu'un très grand nom-
vérité, défendu de dire si, oui ou non, une forte augmen- bre d'autres crédits sont augmentés. Nous aurons sans
tation dans un département public est justifiée. Je me doute l'occasion de retenir sur cette promesse, qu'a faite
rappelle parfaitement le jour oà l'augmentation en question I l'honorable ministre, de réduire Ica dépenses de 450,000 par
a été proposée dans cette chambre. Nous avons demandé au 1 année. S'il remplit cette promesse, je crois qu'il sera un
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bienfaiteur du pays. Je l'en féliciterai chlçeureusement,
pourvu que cette réduction ne soit pas effec' é4 e au détri-
ment de l'efficacité du service. Si l'hono:"hle ministre
économise de l'argent, j'exercerai le droit qru j'aurai de le
féliciter, comme je réclame le droit de criti quer ses actes
lorsque je les crois mauvais.

M. WALDIE: Le ministre a dit que l'on avait employé
des inspecteurs des pêcheries dans d'autres provinces que
les provinces maritimes. J'ai raison de le savoir, car on a
dernièrement nommé un do ces officiers dans le comté que
je représente. Il a été employé à chercher des preuves con-
tre moi dans ma contestation d'élection. Cet officier, nommé
par le minhtre des pecheries, s'est tenu pendant deux jours
derrière l'avocat de pétitionnaire qui contestait mon élec-
tion, lIi suggérant des questions à poser aux témoins. Est-co
pour ce genre d'inspection des pêcheries que vous payez ?

Quelques VOIX: Ils pêchaient des preuves.

M. WALDIE: Oui, c'est ce qu'ils pêchaient. Mais je
désiro savoir si le ministre ignore que c'est là la besogne
que fait son officier. Si les frais de voyage do cet inspec
ter des pècheries sont débités au revenu publie, lorsqu'il
est employé à poursuivre un représentant du peuple et à
essayer de lui enlever le posto que le peuple lui a confié,
c'est une dépense injusto et inconvenante des deniers pu.
blics.

M TUPPER : Je dois répondre immédiatement à l'bo-
norable député. Parce qu'il est membre du parlement, il n'a
pas le droit, à tout événement, il n'est juste, de sa part, de
faire devant le parlement une assortion de ce genre au sujet
d'un homme, parce que ce dernier est au service du gouver-
nement. L'honorable député s'est servi d'expression très
fortes, et il n'a pas pris d'informations et ne s'est pas assuré
des faits à bonne source, car autrement il n'aurait pas osé
faire une pareille assertion. Je dirai d'abord à cet honora-
ble député que s'il connaissait mieux la question dont il a
parlé-

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.

M. TUPPER: J'espère que les honorables députés vont
"écouter" sans m'interrompre. Si l'honorable député s'était
renseigné sur le sujet dont il a parlé, il saurait que les frais
de voyage d'aucun hlieier public, inspecteur ou eutre, ne
sont payés sans que des pièces jutificatives d'une nature
satisfaisante soient produites, et ces pièces comprennent
une déclaration statutaire. Il déclare non seulement qu'il
a en besoin d'une certaine somme, mais il mentionne le
nombre de milles qu'il: parcourus, l'affaire pour laquelle il
a voyagé, et ce qu'il aSwit. Il est obligé de signer cette dé
claration statutaire, et le plus ce compte et cette pièce jus-
tificative sont transmis au département pour être examinés
et approuvés, afin que le département décide, si, à son avis,
ce voyage était nécessa're à la protection des pêcheries.
Dans le cas mentionné par lui, qu'y avait-il à faire ?

M. MILLS, (Bothwell) : Donner une place à un homme.

M. TUPPER: L'honorable député croit-il que si ses amis
avaient le pouvoir ils s'informeraient soigneusement si, lors-
qu'il y aurait A nommer un remplhçant à un officier public,
une élection est sur le point d'avoir lieu, et que cela ferait
la moindre différence? Je dois dire à l'honorable député
que j'ai nommé M. Sergeant, dont il veut parler, dans un
district qui comprend Halton, et que la nomination a été
faite comme le sont ordinairement ces nominations. Il a
été nommé avec un très faible salaire, environ deux cents
piastres par année, et je crois que M. Sergeant n'a pas encore
reçu un seul sou pour frais de voyage. Je n'en suis cepen-
dant pas sûr, mais je crois que l'honorable député aurait dû
s'enquérir de ce que M. Sergeant avait obtenu pour frais de
voyage, avant d'entrer dans cette discussion. Il est à
même de se renseigner sur tous ces points, ainsi que tous les
autres membres de cette chambre, et il aurait pu obtenir

M. DAvixs (I.P.-E.)

imméJiatement ces informations. Je dois repousser l'insi-
nuation et l'accusation lancées contro cet officier, qui, autînt
quo je sacho, a rempli ses devoirs d'une manière satisfai-
sante depu's sa nomination, et était digne d'être nommé à
ce poste.

M. WALDIE: Un mot seulement en réplique. Une
vacance est survenue, et le ministre de la marine et des
pêcheries a fait dans eo cas ce qu'on l'a ac-usé d'avoir fait
dans une autre occasion-il a nommé deux hommes pour
faire la besogne d'un seul. Ni Kerr, inspecteur des pêche-
ries pour Halton, étant décéJé, on a nommé deux inspec-
teurs au lieu d'un. La seule besogne à laquelle on a employé
M. Sergeant, ça été à pêcher des preuves dans la contesta-
tion d'élection de Halton.

M. TUPPER: Cette dernière assertion de l'honorable
député est aussi exacte que sa première. Voici les faits.
Un officier public, Ni. Kerr, avait un district d'une grande
étenduo, trop vaste pour un seul officier, d'après l'opinion
générale. M Kerr étant décé-ié, un remaniement des limi.
tes do ce district a été faite; mais ce remninement, au lieu
d'entraîner une angmentation de dépenses, comme le pré-
tend l'honorable député, a permis d'effectuer une économie.
Je suis en état de dire que ce remaniement a ou pour effet
de réduire los dépenses, et que, moyennant la même somme
que nous payions à feu M. Kerr, nous allons avoir trois
ufficiers, pour trois divisions qui donnaient autrefois trop de
besogne pour un seul officier.

Sir RICHARD CA RTWRIGIIT: J'espère que les égards
que je dois à mon honorable ami de la gauche ne me vau-
dront pas de m'en laisser imposer par le monsieur plein de
sagesse et d'expérience qui doit sans doute à son propre
mérite, et nullement à sa qualité de fils de son père, d'occu.
per aujourd'hui le poste do ministre de la marine et des
pêcheries. L'honorable ministre n'a fait aucune mention
de ce que mon honorable ami (M. Waldie) a blâmé, avec
beaucoup de raison, savoir, qu'un employé salarié du gou.
vernement fléral soit intervenu activement dans une con-
testation d'élection, contre un membre de cette chambre.
Je n'hésite pas à dire que cette conduite de la part d'un
officier public était inconvenante. Je n'hésite pas non plus
à dire qu'un grand nombre d'officiers nommés par cet hono-
raie ministre, et plusieurs autres employés, ont coutume de
se mêler très inconvenablement d'affaires d'élections, et de
poursuites intentées contre des députés de l'opposition.

Voici en outre ce que je voulais faire observer. L'honorable
ministro a dit qu'ii avait parfaitement le droit de prendre
un secrétaire particulier dans un autre département, et que
la même chose avait souvent été faite auparavant. C'est
possible. Il y a sans doute des raisons pour choisir comme
secrétaires particuliers des employés d'autres départements,
mais ce n'est 'oi un motif pour nommer un nouvel
employé dans le dartement. Il peut être désirable de
donner aux secrétaires particuliers, en sus do leurs salaires
comme secrétaires, une position dans le département, mais
la règle ordinaire est de faire, comme la chose est facile, un
échange avec le département d' ù vient le secrétaire, et non
de créer un emploi nouveau et coûteux, non de créer une
position qui impose au publie une charge de $2,200 à $2,300
par année, comme on paraît l'avoir fait dans le cas actuel.
Je soumets que, du commencement à la fin, on n'a pas donné
une seule excuse ou raison valable relativement à la nomi-
ration de M. Chipman, avec son salaire actuel, etje ne puis
accepter comme excuse la prétention que l'on aurait
effectué une économie dans les dépenses générales. On
aurait pu faire cette économie avec le personnel qu'avait
l'honorable ministre, tout aussi bien qu'avec celui qu'il
propose maintenant d'augmenter,

M. FLYNN: Il y a quelques instants le ministre de la
marine et des pêcheries a dit que le mode de primas est un
grand bienfait pour les pêcheurs. Je ne me lêve paî p:r
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disenter ce point, mais pour dire au ministre que quelqu-
puisse être pour les pêcheurs l'avantage des primes, cet
avantage serait plus grand si les primes étaient distribnées
beaucoup plus tôt dans l'année qu'elles ne l'ont été insqu'à
présetL. Les rapports faits, sur les déclarations sous
serment des pêcheurs, qu'ils ont pris la quantité de poisson
prescrite par la loi, sont transmis au département le 31
décembre. Dans ce cas, je ne vois pas pourquoi ces primes
ne seraient distribuées qu'en juin ou en juillet, comme elles
l'ont été jusqu'à présent Tout le monde comprendra parfai.
toment que, pendant l'hiver, ou peut-être en mars ou avril,
alors que les pêcheurs en ont le plus besoin, cette prime, si
faible qu'elle soit, leur serait beaucoup plus avantageuse.
S'ils reçoivent leur prime en juin, lorsqu'ils sont au milieu
de la saison de la pèche et qu'ils ont les ressources dont ils
ont besoin, ils sont exposés à la dépenser peut-être inutile-
ment. A tout événement, quelque puisse ê'.re l'avantage
des primes -et je ne discuterai pas ce point maintenant-
elles seraient beaucoup plus profitables si le ministre voyait
à ce qu'elles fussent distribuées aux pê -heurs au moins dés
le commencement d'avril, et même plus tet, si possible.

M. TUPPER: Après ce qu'a dit l'honorable député d'Ox-
ford Sud (sir Richard Cartwright,) le comité comp.endra
un peu, je crois, que quelques-unes de scs critiques sont ducp
à ce que je suis, comme il l'a dit, le fils de mon tère. Je
sais que l'honorable député n'est pas entièrement exempt
de rancune, et je sais aussi qu'il a assez lieu de se sou-
venir de celui dont il dit que je suis le fils. Il a par-
faitement raison de me donner ce titre, et je voudrais
que ses autres asserti ns fiasent aussi exactes. Pet-être
a-t-il raison de se rap,,ý,Lz est homme avec un sentiment
qui n'est pas tout à fait des plus doux. Bien qu'il n'ait pu
jadis le payer de retcur ni en obtenir entière satisfaction
dans leurs luttes, j'ose dire qu'il fera de son mieux pour ac-
quitter sa dette avec le fils du père, et je suis -rêt à la rece.
voir en n'importe quelle monnaie qu'il lui plaira de la payer.
Je n'ai jamais entendu dire, jusqu'à ce jour, que ia légitimité
fût un déshonneur, mais l'éducation et l'expérience de l'ho-
norable député sont peut-être différentes, et il est possible
qu'il soit délicat sur ce chapitre. Je suis surpris, cependant,
qu'il ait parlé de la sorte. Il m'a donné cette satisfaction à
la fin de ce débat, ostennsiblement sur M. Chipman, mais ré-
ellement sur le fils de son père.

Il dit que tout serait parfit s'il ne s'agissait que d'un
changement d'officiers, et non, comme il le prétend, de la
création d'un emploi. S'il ne s'était laissé entraîner par ses
sentiments, il aurait compris, par ce que j'ai dit, et par un
examen général des faits, que c'est précisément là la
justification du crédit actuel. Ce n'est pae la création d'un
nouvel officier, mais c'est un échange d'officiers. Cela arrive
Rouvent dans le service public, et je crois avoir obtenu, de
la part de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) à la fin de cette discussion, une ample justifi-
cati n du crédit demandé.

M. COOK: On a dit que le service a été considérable
ment augmenté par la nomination de nouveaux employés-

L'honorable préopinant, le nouveau député de Halton
(M. Waldie), a déclaré qu'un monsieur nommé inspecteur
des pêcheries s'était acquitté de ses devoirs en cherchant
des preuves contre lui dans le but de lui faire perdre son
siège. Dans le comté que j'ai l'honneur de représenter, M.
l'Orateur, il y avait un inspecteur des pêcheries sous l'ad.
ministration de M. MH. kenzie ; mais depuis lors le gouver-
nement actuel a jucé nécessaire de nommer ut autreinspec-
teur pour l'aider à faire la besogne qu'il avait très intelli-
gemment et très convenablement accomplie seul jusque.
là. Mais le nouveau fonctionnaire a été nommé un peu dans
le même bat que le monsieur de Halton, comme agent éleo-
toral. M. Fraser va d'un endroit à l'autre, et s'il trouve des
électeurs dans l'intérieur des terres, à une distance considé-
ble des lieux où ses fonctions l'appellent, il va-cherober ces

votes pour son parti, et ses frais de voyage lui sont payés
par le pays. Je comprends facilement pourquoi les dépen.
ses de ce département ont pre'que doublé depuis lue l'ai-
ministration actuelle a les rênes du pouvoir. Non seule.
ment dans un ('épartement, mais encore dans presque tous
les départements, on voit des agents d'élections qui sont
payés à même les deniers publics par les honorables minis-
tres,

Je dis que c'est une honte criante ; c'est un déshonneur;
et je suis de l'opinio, exprimée au'ref-iz par les 'onorahles
députés de la droite. que l'on no devrait pas permettre à
ces officiers de prendre part aux manoe vres électorales pour
leur parti, mais qu'on devrait leur enlever le droit de
suffrage, surtout à ces hommes aussi peu scrupuleux que le
sont plusieurs de ceux qui ont été nommés par le gouverne-
ment actuel. Je ne parlerai pas des autres départements :
il n'est pas néceesaire que je le fasse, parce que mes asser.
tions sont amplement justifiéeý, et plusie)urs députés de la
gauche peuvent dire la même chose.

M. McMULLSN: Je constate, par le rapport déposé sur
le bureau de la chambre il y a quelques jours, que sept
employés du département de la marine ont été mis à la.
retraite pendant l'année. Il est généralement entendu, lors-
que des officiers sont mis à la retraite, que l'on prend les
moyens de réduire les dépenses autant que po-sible. Je
remarque, cependant, que ces sept mises à 'a retraite mnt
entraîmé une augmentation de 83,280.90 dans le montant
affecté à cette fin. Les salaires payés à 'eux qui ont été mis
à la retraite s'é'evaient à 84,880,et les ,laires payés à ceux
qui losrempla"ent sont de $4,530, soit uno différence de $350
seulement, tandis qu'il y a une augmentation de aC,232.90
dans les pensions de retraite; de sorte que lo montant
que nous payons aux employés en retraite égale à peu près
celui que l'on nous demande auj >urd'hui de voter comme
augmentations de salaires

Je mentionnerai A ce sujet que le capitaine Scott, qui
retirait un salaire de 82 000, a été mis à la retraite, et qu'il
reçoit à présent une pension de 81,080. Je remarque aussi
que l'on. a ajouté dix anné s à ses services, car il a été 27
ans à l'emploi du gouvernement. J'aimerais à savoir pour-
quoi l'on a fait cela. Il est bien connu que nous payons au.
delà de $165,000 de plus que nous ne recevuns en ce qui
concerne les mises à la retraite. Si nous receviorý une
somme égale, ou à peu peès égale, au montant que nous
payons, on pourrait avoir une excuse pour augnienter la
pension d'un homme qui aurait servi fidèlement le gouver-
nement pendant plusieurs années, mais daus les circons-
tances je ne puis voir pourquoi l'on a ajouté dix années aux
services de cet homme, dans le but d'augmenter sa pension.
Mais il y a pis que cela. Il est généralement admisque
lorsqu'un employé est mis à la retraite à un âge avancé,
celui qui lui succède doit recevoir un salaire beaucoup
moindre; mais je constate, dans le cas actuel, que celui qui
rempýace le capitaine Scott reçoit un traitenint de 81,850;
de sorte qu'il n'y a qu'une réduction de &250 dans le traite-
ment payé, tandis que les dépenses des pensions de retraite
sont augmentées de 8$,080.

Je vois aussi qu'un M. Argyle, qui recevait $600 par
année, a été misà la retraite, et qu'on lui a. nommé un rem-
plaçant avec un traitement de 8l,&0. Il a é, a;,paremment.
nomma à deux positions. Je désire savoir s'il r<g>it les
81,200 pour faire la besogne dont était chargé di Argyleo de
même que celle de l'assistant ou s'il doit engager un asîis-
tant, un homme de sî,n choix, et lui donner les-8$00. Ilest
regrettable, je crois, qu'un officier public puisse retirer
81,200 et donner 8600 à un assistant de son choix, Voilà
les points sur lesquels je désirerais avoir des explicationsdu:
ruinistre-de la.marine.

M. TU>PER : Je crois que ce n'est guère-la coutume de
discuter toutes les branches du service à propos d'un seul
crédit ; mais je veux bien, autant que je suis en état de le
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faire. donner des explications, raisonnables. Depuis mon Nf. TUPPEh: Cotte explication est due à l'honorable
entiée en fonctions, plusi urs ofemuers ont été mis à la député, et. Pans doute qu'un assistant est devenu nêaessaire
retraite. L'honorable dépoté en a mentionné deux. Le par Ie fait qu'il y avait un sifflA à vaput.
capiiaine Scott était pré-ident du bureau des examinateurs
des capitaines et seconds, et comminsaire des naufrages, etc.
Il était entré dans le soi vice il y a longtemps, lors do *ta. services précieux que le capitaine Scott a rend'sa aupys.
blissement des croiseurs pour la protection de nos pê.heriei Cest à lui quo nous devons le système d'aceorJer fux cap.
intérieures ; et si l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell) était à son siège, il pourrait témoigner de l la chambre de commerce anglaise. Je puis ejuter, qu'à
valeur des services que ce monsieur-qui était caj)taine dans part "et important service, le capitaine 8POtt mérite OnuorO
la marine royale avant de venir au Canada, spécialement de la reconnaissance, par le fait que la maladie qui a ruiné
pour prendre cette poit;on-a rendus au pays dans 'exer sa santé a été causée par Bes travaux incessants et ardue
cire de ses fotctions. (est sous l'administration de 'hlono- pendant qu'il était au service du gouvertement.
rable dépité que le c itain e Sc4ott a intnruré la police M. WELSU; Je corrobore de tout eur les remarques
tvale pour la pro tion de. pêcheries inérieures. de mon honorable ami deYarmouth (1. lovitt)etj'apPruuve

Mais il a r[idu au ('an da un au're service beaucoup plus complètement la pension que lon a acordée au eapitaine
graud, et le voici. Avant l'entrée de cet officier dans notre Scot.
service, nous n'avions par le droit, au Canada, de donner aux
capitaines et aux seconds des corî'ficats qui pussent être M. WILDON: Relativement aux déclarations qui ont été
reconnus en Angleterro par la chambre de commerce faites par l'honorable député de iaiton çM. Waidre) et par
anaise l'dministratin de l'honorable député de l'honorable députédeSimene (M. Cook), je désir demander

(M.ais MiceS cthnral éutsnr à l'honorable ministre de la marine, s'il est prot à suivre,N orthuobe 'mr . tl) h a d t, entra dans Ontatio, l'exemple donné par son prédécesseur, dans le
en coirr .p<îidI-tce aveu le gouveurnemnent imperial, et, fiua.
lhit, n . "nib obiention 'rai être que nous inavons cas du garde-pèche qui a éto démis, dans le Nouveau-Brune-
p- 1 ffitr dont li p-i i n tii lell. qu" le gouvernement wick, parce qu'il s'é'ait rué (le politique, je crois. L'hono-

v i re nim Ire lnistre devrait a pliquer, dans Ontari, la rraet', I i :uv '.i i'(i t,:('t-e le. (ýr«f('11 réuyl que son prédécesseur a appliquée dans le Nouveau-
I e' î t t, 'n r et'e hje tion en dévidant que cet 1* e
'flì i r, I 'q iuai un raire éb ré dans le servire irnpé'ial,

vi, ,1 h '' Cnti 'la prenodr'e tie pition. Le e pitaine M TUPPER: Nous n'avons pos démis le garde 1 èche,
ilt' e-t v, u u pty en 1 () ,u 1871 ; il r, servi con do's 0 t.rio. est mort.

uin ile 1lirt ds li, piovinues mati'imues, et organiié un M WELDON (St. Jean) 'Vous l'avez démis dune le sou-
rni nt''pié quel ' 1,u -s ertti'ats cordés ici aux veau-Brunswick.
cuptee et nu x r'mnd depui. fors ont été ree(nnnis en
Aî,'le'erre. Das ecs cir er tance-, vu les dispositions de M. LISTER: Je désirerais savoir si h. Moodie estencore
l'avte, et c'n-idéra t es service's rndus par le cl'pitaine à l'emploi du gouvernement comme garde-pêche à Lamhton
S-tt et sa santé ab-lment bri-ée par ure longutie maladie Ouest?
chronique, j'lii recommandé d'ajouter di. ans à ses états M. TUPPER. Nous avons près de 1,200 employés, etje
de sen iue' et cette recommariation a é'é adoptée. ne puis me rapneler les noms de tous.

Mai'tena't, pour ce qui rei'de M Ariryle, je re crois M, DAVIES l[.P-E.): llya une foule de choses se
pas qu' l'hon' orable dépité nit é'é bien reneigné. L'hlono-
ruble dépuié a fait allusion à une nomination dans la rapportant à ce nistè"îî qui pourraient être mieux discu-
CoobiAttglaise, roui-je viens de merappeler qu'il a fulin fée-, lorque nous arrive 'ens aux crédits demandés pour e
donner au nouvel ofîoier un salaire élevé, parce que aon xninis-e en général, tis il est impcssible de discuter les
ajouté an phare un ti l't a vapeur, et qu'il était impossible
de trouver un remplaçant à M. Argyle pour un mou dr port des pêcheries. Quand l'auronsmnouo ? C'et toujurs,
salaire Voilà le soivenir qu'il m'est resté de l'affaire ; et d'une manière ou d'une autre, le dernier rapport qui soit
je ne crois pias qu'il y ait rien d'exceptionnel au sujet de
cette mise à la retraite. Va sans dire que si l'honor'able M. TUPPER: La raisonpourlaquellele rapport nepeut
député désire des explications complètes, je devrai eiîami- être soumis pluï tôt, c'est que, contrairement aux rapporte
ner la question, et je crois pouvoir lui montrer qu'il n'y a des autres ministrôres qui sont faits pour jusqu'à la fin de
rino de répréhensible en tout cela. l'exercice, celui là est fait pour jusqu'à la fin de décembre.

Quant au salaire du remplaçant du capitaine Scott, nous Le rapport des pê2herfes est retardé jusqu'à ce que les rap.
avons eu la bonne fortune, comme le comprendront tous ports des différents surintendants et inspecteurs de toutes
ceux qui sont au fait de cette besogne, de trouver, moyen- les provinces soient reçus. Je pense pouvoir déposer ce
nant un traitement de 81,b00, un homme acceptable à la rapport sur le bureau de la chambre avant que nous entrions
chambre de commerce anglaise. C'est le traitement que régulièrement dans les estimations de ce service.
reçoit aujourd'hui SL Smith, qui était un des capitaines de M. W ELDON: Il serait préférable que ce rapport se fît
la ligne Allan, et un membre de la marine royale de réserve. peur jusqu'au lur cobre seulement.
Je crois que les honorables députés qui sont au fait des
questions maritimes et comprennent l'importance d10 cette M. 'UPPER: Depuis nombre d'années, la coutume a
position, et qui connaissent M. Smith, seront tout à fait toujours &ý de faire ce rapport pour toute l'année, parce
surpris que nous ayons pu nous assurer ses services moyen- que nous devons prendre toutes les saisons pour avoir une
iant un traitement de $1,0. revue complète. IT P serait dificile de changer cette outume

maintenant.
M. McMUIILLEN ýýA propos du premier article, relati. M. MoM1JLLEN' Jea dé'ire attirer J'attention du gouver-

veinent à M. Argyle, J'ai remarqué immédiatement qu'il ne nement sur un point, l'égard de la mise à la retraite du
recevait que $600 de traitement, tandis que soL successeur a capitaine ScotT: Je vois qu'il a été dans le service publie
$1,200. J'ai cru, par conséquent, qu'il était juste de deman- pendant vingtsept anp i et que dix années ont é é ajoutées à
der à ce sujet des explications à l'honorable ministre. J'ai son temp de service. Si je comprends bien l'acte relatif
aussi remarqué que son suceesýeur rcçait 8 >0a pour un aux pensons de retraite, un employé qui est mis à la rourpte
assistant, eýt j'a cru que l'ou devrait noirsxpliluer si o'est i ne peut retirer qu s le du traitement qu'il a reçu durant
lui, ou le département de la marine, qui nomme cet assitant. !'les trois dernières anes. Com ent se fait-il que dans ce
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cas ci, on lui ait accordé les î& ? Je suis très heureux de être rom pio par un employé plus compétent dans la per-
voir que, des deux côtés de la chambre, on ait fait des com- sonne do M. Ghipman ? Ce serait une information inlères-
pliments au capitaine Scott pour ses capacités, Tout do sante : d nner à la Chambre, et je suis certain que l'hono-
même j'ai cru qu'il était de mon devoir de faire cette ques- rable ministre peut la donner.
tion. M. TUPPSR : Je n'ai aucunement l'intention de recom-

M. TUPPER : Je ne puis na'nrollement répondre à cette mander la retraite de Ni. Smith du service public ; je n'ai
question immédiatement. Je ne me rappelle pas dans le pas non plus 1'intention do recommander celle de M. Titton,
moment, le montent qui a été accordé au capitaine Scott, c"mrne aussi je n'ai pas l'intention de demander que M.
mais je pourrai fournir le renseignement à l'honorable Chipman soit promu de la position qu'il occupe actuellement.
député. Il m'est im possit le de dire de mémoire d'après Dtpartement des pêcheries .... ...... ........ $16,18750
quelle aronortion exacte l'on a calculé sa pension. Ce tra-
vail est fait au bureau lu trésor.

M. MoMULLEN: L'honorable ministre pourra peut-être
me donner l'information plus tard.

M. TUPPER: Oui,
M. MILLS (BothweU): Je voudrais poser Une autre

question à lhonorable ministre relatvement à A o
tion de M. Chipmun dans son ministère. Il dit qu'il est un
employé capable et qu'il aété transféré d'un autre minist ère
où l'on n'avait pas besoin de ses services.

M. TUPPER: Je n'ai pas dit cela.
M. MILLS (Bothwell): J'ai compris que vous aviez dit

qu'il n'y a aucune dépense supplémentaire dans le ministère
où il était, que le public ne paie pas plus maintenant, et
que M. Chipman a été transféré d'un endroit où ses
services n'étaient plus requis, où l'on pouvait se passer de
lui et que personne autre ne l'a remplacé.

M. TUPPER : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit tout le con-
traire. J'ai dit qu'on avait changé d'employés, que M.
<hip<n avait été changé de bureau et qu'un autre l'avait
remplacé. J'ai peut-être dit cela une douzaine de fois
aujourd'hui.

M. MILLS (Bothwel!): L'honorable ministre fait erreur,
C'est la première fois qu'il dit cela.

M. TUPPER: Eh bien 1 voyez lea Débats,

M. MILLL (Bothwell): L'honorable ministre n'a pa
amélioré sa position en faisant la déolaration qu'il vient de
faire.

M, TUPPER: Ce sont les faits.
M. MILLS (Bothwell): Il importe peu de savoir si ce

sont les faits. Si l'on avait remplacé M. Chipman par un
employé du département de la marine et des pêcheries, l'ex-
plication de l'honorable ministre serait un argument, mais
il ne dit pas que quelqu'un ait été transféré de son minis-
tore au bureau de Londres quand on a fait revenir M.
Chipmin ici. Sa déclaration est qu'il n'y a pas en augmen.
tation de dépense, et qu'il n'y a aucun employé tupplémOn-
faire par suite de ce changement. Il doit donc y avoir
ure vacance quelque part. S'il y a on employé de plus dans
lo ministère de la marine et des pêcheries, il est clair qu'il
y on a un de moins dans quelqu'autre départemnent. et que ce
-oit dans le bureau de Londres ou dans un autre bureau,
c'est retirer un employé, d'une place où ses services ne sont
plus requis. 1honorable ministre veut dire, sans doute,
qu'il n'avait pas le nombre d'employés sufisants dans son
ministère et qu'il était nécessaire d'en nommer un autre.
Cela, en soi, est une justification, d'où que vienne M. Chip-
man, bi le fait est vrai. Mais je ne me suis pas levé pour
discuter l'opportunité de la nomination de M. Chipman
dans ce bureau, mais pour demander à l'honorable ministre
s'il se propose de réunir encore le département de la
marine avec celui des pêcheries sons la charge d'un seul
employé, et si cet employé doit être M. Chipman ? M.
Smith ou Af, Tilton doivent-ils être mis à la retraite ? I a-
t-il quelque sous-ministre qui ait atteint un âge où il ne
puisse plu être utile au ministère, et dont la position doive

M. FOSTEIR: Il y a, dans ce département, une augmen.
ation nette de $762.50. Il y a huit augmentations statu-
taires de e50 chacune, 8400 ; deus do 862.50 nhauane, 2135;
une pour un employé qui a subi son examen facut¶fatif. Vu ;
la digérence entre le traitement de M. Stanton, transféré du
ministére des finances à celui des pêcheries, et le traitement
de M. Jenkins du miniistère des pêcheries à celui des

ufianceïl, $c7.50 ; ce qui fait une augmentation totale comme
je l'ai dit, de S-i62.59.

Ministere des travaux publics ......................... 45.190

M. FOSTER : Dans ce minis'ère, l'augmentation a été
de 81,6-0. Il y a dix-sept augmentations statutaires de
85'J chacune, $850; une de $30, et il y a une augmentation
de $600 pour le salaire de l'ingénieur on chef, ce qui fait un
total de $1,680. L'ingénicur en cnef, M. Porley, est un
homme très capable, dont les services, je crois, valent la
somme supplémentaire que nous avons ajoutée à son traite-
ment.

M. lAVIES (1lo du Prince-Edouard) Nous devrions
avoir des explications concernant l'augmentation de traite-
ment que l'on a accogrdée à l'ingénieur en chef.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. Perley est ['ingénieur
en chef du ministère, et, comme les honorables députés
le savent, les travaux, dans cette branche du ministère,
ont augmenté considérablement. Dernièrement, en outre
des travaux ordinaires, nous avons ou ceux du fleuve Saint-
Laurent, entre Montréal et Québec, qui sont venus s'y elou-
ter. Nous avons maintenant les bassins de radoub, et le
nouveau bassin do Eingston, qui requièrent, de la part de
l'ingénieur, beaucoup d'ouvrage et de responsabilité. Je
puis ajouter que je connais personnellement M. Perley
dont les services sont très appréciés dans mon ministère,
non-seulement par moi, mais par tous ceux qui ont ou
occasion de le rencontrer. Il y a deux mois, on lui a
offert une position en Angleterre, qui lui aurait donné
$5,000 par année, Je lui ai demandé de ne pas abandon-
ner le ministère ou le service, mais d'attendre, et que je
deman. crais à mes collègues qui, très probablement, con-
sentira ont à demander au parlement d'augmenter son trai-
tement ilusonr'à ce montant qui n'est pas cependant ce qu'on
lui a ollert en Angleterre, mais qui, je crois, le récompense-
ra de ses services, attendu que s'il tombait malade ou s'il
devenait incapable de travailler, il pourraic compter sur sa
pension de retraite.

M. DAVIES (1. P. S.) : Quel traitement reçoit-il main-
tenant ?

Sir HECTOR LANGEV1N : $3,200.
M. DAVIES (1. P. E.) : Avec.l'augmon tation ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Non, l'aumentation va lui

donner $4,A0 au lieu de $5,00 qu'on lui a offertes.

M. WlELSH : Je suis heureux de savoir que nous avons
les services d'hommes aussi capables. Je déirerais deman-
der quel est cet homme capable qui a été chargé d'examiner
les quais dans l'Ile du Prince-Edouard. Il yen a 23 ou 24 qui
se détériorent et s'en vont en ruines. Il y a trois ans que
je rappelle cela à l'honorable ministre et il m'avait promis
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d nvovr Unl ingénieur-un ingénieur espable. je sup se,
i'ar le sont to 11011 p voir às quais. Actuedement,
il 'en vont us leau , et les ge.'s ne puvent plu, s'en
servir pour cliger leurs kâ'iments. Je désirerais savoir
de l'honorable ministre qunel est cet homme capable qui a
la charge dehs quais dans l'Ile du Prince-Edouard. Je com-
piends qu'il y a eu un ingénieur du Nouvea-Binnvgick
qui a demandvé d'en prendre la charge, mais nous ne savons
où il dem< ure, ni quai d il vient ; de lait nous 'avons aucune
personne i esponsabie à qui s'adresser pour ces quais. J'aime-
rai- que lbonnrnble ministre me donrit urne répvinse. Qel
est le nom de cet ingénieur, où peut-on le trouver et quelle
est son adiee-o ?

Sir Il EC 1O71 LANGEVIN: L'honorable député sait que
lemployé à qui u uvri sadres-er est M. Perley, aux
qutartiers géérix, ie; £n cutt ,nous avons un employé
dans les piovmnees maritimes, M. Gray, Jc crois que e'eAt.or'
nom, qui ro it s<s instructions de l'ingénieur en chef, A
Ottnwa, et il agit -uivant ses kstructions. Je suis bien
certain q1w ihionerabo député a raison lorsqu'il dit que Cor-
t4ins quai-, dans l'le, te soit pas dans une condition Comme
il a'nnerait les voir et conme je l'aimerais moi-même. J'ai
applqué l'argent que j'ai obtenu du parlement dans ce but ;
ce montait a eté augmenté i'année dernire et nous deman-
dons enco: e ii même somme dans les estimcitions. J'espere
qu'avec ces moitants mà a ma disposition, e serai capable
de faire tjeaucoup) dans le -ens de ce que l'honorable député
m a suggeré, e'est f-îire, réparer ces quais ou autant d'eux

qui îou'îon léte. 'Iionorable député sait que nous ne pou-
vous pas tout faire lit même anée, mais que noua sommes
obligés de procéder par degrés. Nous faisons .)s réparations
des quacs de I11e (le la même manière que celles de la Nou-
velle Ecos-e, du Ncuveau Brun-wick et d'ailleurs. Nous sa-
vonssansdoute, que les ý*e 5 c l'Atiantique.xdu Golfe sont
pluis expeoée a' m tûmI,êtes qu1e <'le uSiint-Laurgnt et des
grands lacs Lorsqu'it art-ive de fortes tempéte les quais
sont quelquefois endommagés et alors un examen doit être
fait, un rapport doit étre fourni avec une estimation des
dépenses, et -i les travaux sont urgents, j'obtiens de mes
colèôgues l'argent nécessaire, et s'il arrive un cae omprévu
j'obtiWns du gouverneur gzénéral un mandat que je demande
ensuite aiu parlement de ratifier.

M. DAVIES : Il y a, dans l'histoire du ministère des
tîravaux lNics, peu de laits plus honteux que ceux des répa-
ratiovs aux quais de l'le du Prince-Edouard. Il y a ce.i-
ques antieés, le g'oîîei oment d'Ottawa, pour des coneidé-
rations pol itiq us, je crois, a pi is mous ses soins un grand
nombre de quais te île du P rce-Edouard, d'apiès le rap
por- de 'ingénieur en chef qu'il avait envoyé là, sous le
piétexte que ces qu'As étaient impo rtan's pour toute la
Puiissanice et que c'éta t un devoir légal p, ii ce gouverne-
ment d'en prendre la charge et dte 1( s tenir ei boa état de
réparatiors. L'on a fait des arrangements avec le gouver-
niement :ocal à l'égard des quais dont on dloVait prendre la
chat ge a rsi que de etux que l'on d'evait lui laisser ; et ceux
dont on a pris immédiaiement possion sont devenus, par
la suite, propi éié de la Coniédéi ation. Je ne pense pas que
mon collogue ait ex1 osé le cas d'une manière aussi forte
que les faits le justitient. Oia n'a fait aucunes répaations
aux quais. On les & laisé tomber en pièces, on les a laissé
p urrir et queljifois emporier par la mer. Maintenant,
lle du Prince EIouiard est peut-otre, comme l'honorable

minlittre le sui la paitie la plus populeuse (le toute la Puis-
sance eu égard à sa super fico, presque tous les habitante
sont des cultivateurs, et ils doivent expédier leurs produits
en tis peu de tenp-, l'auLomne, avant que les rivières
soient gelées, et ils oi t buesoin d'un grand nombre de ouais,
pai ce qu'is r'ont pas de eommnunications par voie ieréeo
comme les cultivateuis des autres parties du Canada. Ces
quais sont abs-olument nécessaires à la population. Main-
tenant, puisque le gouvernement fédéral et le ministère de

M. W£tba.

ilhonoraible ministre ont pris ces quais sous leur charge, il
s"' devenu de leur devoir, à tout événiemit, (Io es 'unir
dans une (iittion raisonnable qui permette à un bâtiment
de venir y aceo-ton pour que les cultivateurs puissent expé-
d'or leurs preduits. Ce West pas ce qu'ils ont fait Ces
quais ont été entretenus d'une manière honteuse. L'on s'est
adressé à moi, comme aussi à nombre d'hommes publies de
Vle, neus demandant île souscrire personnellement pour
faire 'poser des planches sur quelques-uns de ces quais,
nous avens contribué de notre argent dans beaucoup de cas,
et les cultivateurs ont travaillé eux-mêmes à couviir ces
quais afin de pouvoir expédier leurs produits,

Contiaissant l'honorable ministre, et d'après l'expérience
que j'ai, je ne na toire que ces choses aient été portées
à sa connaissance, ou bien quelqu'un dans son minis-
tee ou quelques subalternes l'ont trompé honteusement;
il y a ou négligence, une négligence impardonnable. En
omséque(nce de cela la population a beaucoup souffert, telle-

ment, qu'il n'y a pas un représentant de ['lie qui ne soit pas
assiégé de lettres venant de gens de toutes les parties de
lîe, se plaignant du gouvernement parce qu'il ne 'veut ps

.idr e quais qu'il àt Pris à sa charge daný Unie Condition
raisonnable. C'est tout à fait honteux. Je ne dis rien
contre M. Perley, j'en ai toujours entendu parler en termes
t ès fatteurs comme employé publie; mais s'il devait être
te'u responsable de létat des quais de l'Ile je m'opposerais
futCement à l'augmentation de son traitement. Je ne sais
pas s'il est responsable de cola; je n'ai jamais pu savoir qui
en est responsable. Je sais que le gouvernement est respon-

tbled comme corps, mais je veux savoir quel est 'employé
dont le devoir est d'examiner les quais et de, faite rapp3vt
au gouvernement. Je veux savoir pourquoi cela ne se fait
pis. Si M. Perley est à la tête du ministère, il est do
son devoir que cela se fasse, L'hoiorable ministures'étonae
quelquefois de ce que l'île du i ,uc ait élu six
députés hostiles au gouvernement. Mais, comment le peuple
de 1'11e pouvait-ii faite autrement pour exprimer sa dé,ap-
probation de la mauniére honteuse dont l'on entretenait les
quais publics dans l'ile ? Si l'honorablo ministre vivait dans
une partie de l'lle où il y aurait ooiÂatequinze ou quatre-
vingts cultivateurs qui vou'Iraient expédier leurs produits
sur les marchés, teis que les pommes de terre et l'avoine, et
qu'en arrivant aux quais où ils veulent faire leur charge-
ment ils les trouveraient pourris, pensez-vous qu'ils ne i'en
retourneraient pas dégoûtés de l'edministration du gouver-
nement ? Toute lau classe agricole, d'un bout de l'île à 'autre,
est dégoûtée du gouvernement. L'Ile a été traitèe de la
manièire la plus honteuse, par le ministòre de l'honorable
ministre plus que vers tout autre. Je proteste énergique.
ment contre n'importe qud employé qui a en autant de
travaux publics sous son contrôle que M. Perley-s'il doit
être tenu responsable.

Je laisse au ministre des travaux publics de dire s'il est
responsable-et s'il en est ainsi,je proteste contre laug-
mentation de son traitement. Si j'eusse connu l'employé,
j'aurais correspondu avec lui et je lui aurais demandé de
voir à eUS quais. Quelques uns de mes commettants m'ont
emmené voir ces quais, Tout ce que j'ai pu dire, c'est
qu'en arrivant au parlement je ferais connaître cela au
ministre. Mais que puis je faire ? Je ne puis lui forcer la
main, je ne puis que lui faire savoir la chose. L'honoraele
ministre sait qu'il y a nombre d'autres quais dont le
gOuveinement n'a pas assumé la responsabilité, et c'est
encore une question entre le gouvernement local et le gou-
veinement fédéral, de 'avoir si ce dernier ne doit pas les
prendre à au charge. Quelle est la conséquence de cela ?
Le gouvernement Local ne veut pas dépenser une piastre
pour ces quais. Il dit que le gouvernement du Canada
doit en prendre possession, Le gouvernement lédéral dit :
Eh bien I nous ne sommes pas encore décidés. Quel7 est la
conséquence de tout cela ? La population souffre dans
les deux cas, parce que les quais dont le gouvernement
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n'a pas pris possession sont encore dans une condition à West Point. Je suppose que Pon retarde cette ques-
pire. L'honorable ministre sait que dans la plus grande tion dans le but de l'agiter à la veille d'une autre
partie de l'île, les habitants s'adonnent tous à l'agriculture ; élection. Le gouvernement doit savoir qu'il a un brise-
il sait qu'ils doivent avoir des quais à tous les 8, 1l ou L- lames, à Tignimh, qui coûte 12,000 ou $14,000. Il doit
milles du lieu de leurs récoltes ; et si on )aiss pourrir ces savoir, s'il ne le sait pas, qu'il se trouve dans un état dan-
quais, il est de toute néessité qu'ils soient reconstruits, et gereux et qu'il peut être emporté par la glace. Il P un
ce sont les particuliers eux-mtémes qui ont à faire ces tra- autre brie-lames, à Miminegash, qui coùte 88,000, S'il y
vaux. Si de telles cho.es arrivaient dans une autre partie a un emp[iloyé chargé de la garde d ces travaux publiOs, ce
de la ConféJération, vous verriez que l'on prendrait tout le dernier aurait dû l'informer que ce brise-lames était, lui
temps de la chambre pour en parler. Les représentants du aussi, à la veille de s'en aller en ruines. Le gouvernement
Nord Ouest et do la Colombie-nglaise ne sont pas lents doit savoir que le brise-lames, à Malpôque, dans le comté de
à faire valoir leurs grie4f, mais du moment que nous Prince, requiert un fort montant peur être réparé convena-
prenons un peu de temps pour nous plaindre de la tra- blement.
nièro honteuse dont nous sommes traités, quelques députés En dépit de ces faits, l'honorable ministre vient ici et
disent que les députés de l'le du Prmne-gdouard prennent s'imagine convaincre la chambre, le pays et sartout la po-
tout le temps de la chambre. Je lais la part du fait que pulation de l'île qu'il va réparer tous les qnais et les brise-
nous sommes éloignés du ministòre ; mais je ne puis, je ne lames avec la grosse somime de $6,000. Qu'il me permetto de
veux pas oublier, cette négligence systématique du gouvir- lui dire que la meilleure preuve que l'île a ressenti l'injustiee
nement à l'égard des qoals depuis n- -,o deux, commise à son égard par le ministère des travaux publias,

M. WELSE : Je remarque quii[y a une somme de $6,000 Pls ,encore que par tout autre, si trouve dansle résultat des
dans ans PDe dernières élections; il n'est pas étonnant que cette popula-
du Prince Edouîrd. Je pense qu'il est très malheureux que tion nqait aucune sympathie pour Ie gouriement du
Lette somme ioit ai peu considérable ; il devrait y Canadre qui la traite d cette manière, bridéeldevoter
avoir une somme susante pour mettre ces quais en bon 86,000 pour réparer environ trente quais et brises est

. Je fe c adepuis t absurde, surtout lorsque 'on songe que le brise lames de
état. Jeion- . Je me de cet chambre pi trois Souris coûte à lui seul environ $70,000. Je remarque qu'il
sesios. je me suis p bLaup pminstereo' y n un faible crédit demandé pour ce tiavail; mais il n'y anuis je me sais adressé privstent u miestre poui auuone somme définie pour Tignish, Miminegash et autresloi dire dans queUe condition se trouvaient les quais et endroits. Nous avions le droit de nous attendre à un rapportil m'a alors promris d'y voir et de les f.dire mettre en bon d'un fonction naire du gouvernDmen, sur la condition (le ces
ordre. Cela n'a pas été fait l'année dernière. Je me suis p.in ntiaire douvendn, de larontio des
adres&é à lui de nouveau. Il m'a repondu qu'il mettrait une piliers et quais. Si nous demandons de ' argent pour des
plus forte somme dans les estimations, et qu'il verrait à ce travaux publes, tels quVun ieau de poste, on nous répond
que Jea travaux Iussent faits. L'aunée dernière, l'on a quenousn'avonsnucuneinfiue aevnquenousn'appayonspas
accordé une somme de 83,000 pour ces travaux dans les esti- .e gouvernement, Je me suis aperçu qu'il exste un person-
mations L'argent a é.é dépensé, mi je s nis rage occulte, incapable de se taire élire, mais qui n'en pos-

be inform é, mais les qu ar snt dant une cosndition pire sède pas mois à ui seul plus d'induence que les six députés
que jamais et on n'a même as tont dns quelquos-uns. 'ir de l'île. Est-ce là traiter la population de le avec justice ?

que amas e onn'a êmenuston'~ ~ qulqus-us, 'aiLa même rhoseû a lieu pour les quais. Si ce personanage qui
suggéré à l'honorable ministre de faire voter dans les estima- ne fait pas purtie du parlement, mais qui 'et montré q'ai
tions une somme suilsante pour les mettre dans one coardi- d ftpar iement, maW s qui dt mtréparé
tion respectable et pour l'honneur du gouvernement et du d gouvernement, dn que te ou tel quai doit être réparé,~~il ie sera, pourvu toutefois qmu lit chosie profite à quelquesministère qu'il préside, j'insiste pau; que cela se fasse si c'est tories qui 'atteudeut à péo itor avec l'argent qui so a
possible, Il agrme que les quais de ll du Prinee-Edouard dé gnsé.
sont plus exposés aux tempêtes que ceux le long du fleuve 'an dernier, le ministre nous avait promis de mettre uneSaint-Laurent. Il n'y a pas de quais sous le contrdle de son forte somme dans les estimations, et il a fait voter un créditmimtÇère 9i soient aussi exposés aux tempêtes que ceuX de $6Mi00. Je déie qui que ce sxit de donner la preuvedP V'lÀ, et ai on leur avait donné il u saut sou ait été dépensé dans «'rle un vertu de 8oU.auraient pu être réparés à beaucoup moins de frais qu'il missions ou de contrats publics. Tout l'argent a été mani-va en falloir maintenant. Lorique les estimations viendront' piln p de conrats ei est lagoch d é eur-
je ma Propose de porter à la connaissance du gouverneient pul pare connervateurs et est ailé dans la poch de lurs
d'tLutres. effrsts qui oerDnenet les htavres et les quais, et je amuis, 'pre qu'on va mettre un terme à cette injustice
diarerai nies remarques jusqu'à ce que ces items viennent et qu'un fonctiornaire responsable sera ehargé de faie un
au vote, rapport annuel sur l'état de nos travaux publics, afin que la

représentation de lole puisse obtenir les rbnseignements
M. PERRY. Comme cette question des quais a été sou- dont elle a besoin pour exposer comme il lb faut à cette

levée, je pense qu'il est temps de discuter toute l'affaire Chambre les besoins de ses commettants.
devant la Chambre. Il n'y a pas de doute que l'honorable M. LOVTT -. Avant que tout 'argent aille à l'Ile dudéputé de Queen's (Mf. Davies) en a dit beaucoup sur le PrinceIdouard, je dé,ire attirer Pattention du ministre sursujet et qu'il a appliqué un châtiment mérité au minis- l'état du brise-lames de Port Maitland, à Green Cove, autère des travaux publies pour sa négligence grossière à sujet duquel j'ai correspndn avec i depuis deux ans.
remplIr ses promesses solennelles. Lors de la conièdération,
Yen a promis à la province d'entretenir ses quais cana de - M. VAVJES (LP.9.) : Nous ne l'avons pas encore,
bonnes conditions de réparations. Je n'ai pu trouver un '1argent,
seul rapport, une seule ligne d'un rapport de la part d'an M. LOVITV T J'ai demandé au ministre de mettre un
employé du gouvernement sur ces quais ; j'ai cherché par- crédit dans les estimations pour le brise-lames de Port
tout dans la bibliotbque, mais je n'ai rien trouvé, J ne n Maitland, et je n'y ai pas encore réussijusqu'à présent, C'est
Fais pe si le ministre sait que le gouvernement possède un le port le plus important de la côte, mais va son état de déla-
quai qu'il a pris sous ses charges, du gouvernement pro- brémnent, toute la population qui habitait les environs est
vmcial, il y a quatre ans, à l'ouest de l'le, et qui 'en va on partie. Les navires sont obligés d'aller à dix milles plus bas
ruines. 4-t-il l'intention de ne pas le reconstruire ? Le pour trouver un refuge. J'ai envoyé des télégrammes et des
gouvernement est bie 1capable de construire le chemin de lettres et je me suis Moi-même rendu an ministère à ce sujet,
fer do Ghigneetou auquel ii n'est pas obligé par Pacte mais tout a été inutile, Si M, Perley est responsabla de l'état
de la confédération, mais il ne peut construire un quai de ces travaux, le plus tôt on le démaettra, le mrieux ee sera.
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Le ministère y a envoyé un ingénieur qui a dépensé $200 à 1me montra la lettre en question, m9is il n'y ont aucune
$300 à visitor les différents points do la eòto, mais rien n'a pression et rien qui lui ressemblt, JO sul' sèr qu'il ne
été fait. Port Maitland est réellement in port de refuge et m'eût jamais montré la lettre si jo ne lui eusse déclaré que je
il mérito l'attention immédiate du minIst', c. Ce dernier s'est demanderais au parlement d'augmenter son traitement.
montré très liberal en beaucoup do circonstances, mais je no Par conýéquont l'honorable député (M. Cook) n'a pas besoin
sais pas dans quel sous il est couseiý é propos do ce brise- de craindre qu'une pression de ce genre a été exercée, ou
lames. Je ne veux pas dire qu'il y a dD la politique dans qu'elle ait chance d'être exercée sur moi.
l'affaire, mais ce brise-lames est en mauvais état et il devrait Les autres augmentations do salaires dans le ministère se
être réparé immédiatement. composent purement et simplement deB augmontatioo2

M. COOK : Nous avons la parole du ministre des travaux annuelles de $50 prévues par le statut.
publics sur la manière dont le traitement de l'ingénieur en M. IILLS (Bothwell) La dépense do ce ministère a
chef Perley a été augmenté. M. Porley peut être un homme donné lieu à quelque discussion au sujet de l'augmentation
précieux et un bon ingénieur. Je n'on ai jamais entendu projetée des salaires d'a employés chargés spécialement d'a-
parler autrement. Son traitement l'an dernier était de $3,200 viser le ministre sur les travaux publies qui nécessi-
et on prop>se aujourd'hui de l'élever à 84,000. Je ne m'oppose tant des dépenses. Je puis rappeler au minictre qu'il y a
pas tant à l'augmentation qu'à la manière dont elle a été obte- deus ans j'ai attiré son attention, au moyen de lettres et de
nue. Le ministre a déclaré que ce roonsieur avait exercé requêtes, sur la nécessité de faire faire à Dren des tra-
une prcssion sur le gouvernement, c'est à-diro qu'il avait vaux d'amélioration sur les deux rives, à l'endroit où la
déclaré que si le gouvernement ne lui donnait pas une aug- rivière fait un coude Il me répondit qu'il enorra't quel-
menntion de $800, il avait la chance d'obtenir une position qu'un pour faire rapport sur l'état des lieux, otje crois qu'un
en Angleterre avec un traitement de 85,000. Si c'est là la fonctionnaire y est allé et a effectivement fait rapport. On
règle qu'on est pour suivre dans le service civil, etsi les for- tvait représenté au ministre qu'il se produisait des éboule-
tionnaires s'apio çoivent que le gouý ernement est assez faible monts sur les deux rives et que les eaux à cet endroit avaient
pour céd ir à leurs sollicitations, ils exerceront une pression sérieusement endommagé les propriétés, de sorte que ai on n'y
du même genre et il s'on suivra des résultats désastreux. faisait cs travaux de protection, il en résulterait des domma-
Nous payons déjà nos fonctionnaires très cher ; pour ma part ges considérables à la propriété sur les deux rives et que
je suis d'opiniîn que nous devons les payer libéralement et les propriétaires de ces terrains auraient droit à un dédom-
raisonLablement, mais je désire attirer l'attention du minis- magement de la part du gouvernement. J'ai attiré son
ire sur lo fait que cette pratique d'augmenter les salaires attention sur cette question l'an dernier, tant dans cette
pour des raisons comme celle-ci est dangereuse. Il est très chambre que par lettres et il promit de s'en occuper immé-
malheureux que le ninitrc ait fait cette déclaration en diatement. J'ai reçu des lettres des propriétaires de ces
pleine chambre, car les fonctioGnires dans ce pays sont des terrains, et ils me disent que rien n a été fait et que des
hommes très intelligents, et quand ils liront l'aveu fait par dommages considérables ont été causés par la négligence
le ministre, qu'on a oxer(é une pression sur lui dans une du gouvernement à protéger convenablement la rivière.
affaire commo celle-ci, plusieurs d'entre eux saisiront l'oc- L'honorable ministre sait que la rivière a été creusée et
casion, et il se peut qu'on ait une répétition de cette prati élargie à cet endroit pour permettre aux navires de tourner,
que dans chaque branche du service. et que ces travaux de dragage, sans aucun pilotis pour

Je remarque qu'on a augmenté les appointements de pl- soutenir les berges, font craindre que s'il ne prend ps dos
sieurs lonctionnaires, nais j'spr quecexcn'tpasierstratj'espère qeceux ci n'ont pas moyens immédiats, le propriétaire des deux côtés de la
exercé la même pression sur le ministre ; je présume qu'ils rivière éprouvera de éri-ux dégats et les dépenses que de-
ne l'ont pas fait, car l'augmentation est si faible dans cha- vra encourir le gouvern£ment par suite de ces dommages
que cas qjuo le ministro a dû la leur accorder par bonté et seront beaucoup plus élevées que n'auraient c)ùtd les pré-
sans pression aucune. Il est très malheureux que le ministre cautions à prendre.
ait céelré publiquement, qu'un fonctionnaire a exercé une
pression sur lui en le menaçant, si son salaire n'était pas aug- Sir affairE.
monté, do quitter le service du gouvernement pour obtenir port sur cette mais les rapports de ce genre ne seront
une position en Angleterre avec un salaire plus consid& discutés qu'avec les estimations supplémentaires Gue je sou-
rable. metrai a mes collègues d'abord et au parlement ensuite.

Il y a nombre de personnes dans le pays capables de rem- M. LOV1TT Faut-il que M. Poney fasse un rapport
plir la position aussi bien que M. Perley, et il est probable favorable avant que le gouvernement se décide à agir ?
que le ministre n'attedrait pas longtemps pour lui donner
un titulaire si elle était vacante. Je ne crois pas qu'il eût Sir HECTOR LANGEVIN Sans doute il me faut un
à dépenser un sou, sous forme d'annonces dans les journaux. rapport de l'ingéuieur-en.chet préparé d'après les données
Il est probable qu'il pourrait avoir un aussi bon employé fournies par son sous-ingénieur. Il ne peut pas aller partout
pour ?3,000 et même moins que cela. J'espère que le lui-même, et il confie l'examen de l'affaire à un autre qui lui
ministre donnera des explications satisfaisantes sur cette fait rapport. Alors l'ingénieur-on chef étudie les données
question, car il serait malheureux à mon avis que le pays qu'on lui a fournies, piépare les estimations et soumet le
sût qu'il a été forcé d'augmenter de $800 le salaire de cet tout au ministre. Toutes ces questions sont ensuite soumises
employé. au conseil, et le résultat des délibérations du conseil est ce

Sir BECTOR LANGEVIN : M. Perley n'a pas exercé de que nous voyons dans les estimations supplémentaires.
pression sur moi. Comme je l'ai dit déjà c'est un très bon M. LOVITT: Depuis deux ans, c'est-à dire depuis 1887,
employé qui a rendu des services tiès piécieux au pays et le quai dont j'ai parlé a été empoîté sur une longueur de 90
qui est un chef des plus compétents dans la branche du Pieds vers le milieu et les vagues de l'Atlantique paosent à
service à laquelle il appartient. J'aurais certainement travers. Pas un homme d'affaires ne voudrait agir comme
demandé au parlement, l'ar née derire, d'augmenter le on a agi à l'égard de ces travaux.
salaire de M. Perley, mais nous ne pouvions pas le faire M. DAV[ES (I.P.-K) Je crois que le ministre a un
parce que la session était trop avanmée, et la chose fut ren-
voyée à cette session-ci. Ce n'est qu'incidentellement quei
M. Perley a parlé de la position qu'il pouvait obtenir Sir HECTOR LANGEVIN: Il y on a un pour les tiois
en Angleterre. Ce n'est qu'après que je lui eusse dis provinces, M. Gray. Je crois que son bureau est à Saint-
que j'essaierais de faire porter son traitement à $4,000 qu'il Jean.
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Sir RICHARD CA RIWRIGHT: Le sous-ministrereçoit- reste précisément la màme. J'aimerais que le ministre des

il quelque chose en sus de son traitement pour tout service finances nous expliqukt où se trouve l'économie.
extraordinaire ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, son traitement est tout
ce qu'il reçoit.

Ministère des chemins de fer et canaux .......... ....... ,$47,700

M. FOSTER; Dans ce crédit il y a 12 augmentations
statutaires de $50, une dc ý20, soit $620. Les diminutions
consistent dans la différence dans les appointements du
comptabile, 8600, dans la- différence dans les appointe-
ment@ d'un commis de deuu,mj classe, $300, soit en tout,
$900: diminution nette, $280.

Sir RIÇHARD CARTWRIGHT : L'ingénieur en chef
reçoit-il toujours $2,000 pour services se rattachant au che.
min de for Canadien du Pacifique ?

M. FOSTER: Je crois que oui.
Sir RI-IIARD CARTWRIGHT: Quels services rend-il

actuellemert ? Si je comprends bien, le gouvernement a
cessé d'avoir affaire au chemin de fer du Pacifique Canadien

M. FOSTER: Il y a certains petits travaux qui ne
sont pas encore parachevés. Il y a un arbitrage qui se
poursuit dans le moment.

Sir RICHllRD CARTWRIGHT: Mais assurément le
gouvernement no se propose pas de payer un salaire à un
de ses employés parce que son témoignage peut être requis
dans un arbitrage. Il n'y a guère là-dedans de titre à un
silaire.

M. FOSTER: Quand on demandera le vote sur le crédit
je donnerai les explications.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je demanderai si le gouverne-
ment a l'intention de continuer à faire du ministère des
chemins de fer un ministère distinct comme par le passé.
Je me rappelle qu'il y a quelques années, quand ce minis-
tère fut séparé du ministère des travaux publics, la raison
qu'on en donna, c'est que le gouvernement se trouvait
engagé dans la construction d'une grande partie du chemin
de fer du Pacifique Canadien, et cette raison parut sulil-
saute à la chambre. Aujourd'hui, je crois comprendre qao
ious en avons fini avec la construction de chemins de fer
pir le gouvernement.

M. POSTE R: Le chemin de fer du Cap-Breton est en
voie de construction.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Il est en partie o>nstruit et je
crois que l'embranchement de Piotou est terminé ou à pe-
près. Je n'ai pa entendu dire que le gouvernement son-
geait à prolonger ses chemins. J'aimerais à savoir si le
gouvernement a étudié cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
actuellement l'intention de modifier la loi à cet égard.

M. MILL3 (Bothwell) : Il n'a pas actuellement l'inten-
tion de la modifier, ou l'intention de ne pas la modifier ac.
tuellement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ni l'un, ni l'autre.
Dépenseo se rattachant au bureau du haut

commissaire..... ............................. $14,253.37.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que des expli.
cations nous sont dues au sujet de ce crédit. On noue a
dit il y a quelque temps que les services de M. Chipman
n'impliquaient pas de frais supplémentaires. Il ressor des
comptes publics que M. Chipman était employé dans le
bureau du haut commissaire. Je vois que l'an dernier, la
dépense pour salaires dans ce bureau était évaluée à 87,551,
et cette année elle est évaluée à $7,753. Je désire savoir
où est l'économie qu'on devait effectuer en plaçant M.
Chip:ran au ministère des pêcheries avec un salaire de
$2,350, alors que dans le bureau qu'il a quitté, la dépense

M. POSTER: Je regrette de ne pas trouver l'explication
ici parmi mes papiers, mais je l'aurai ce soir si possible.

Police à cheval du Nord-Ouest ....,...... ..... $8,860

M. PATE RSON (Brant) : Lors de la première discussion
sur ce crédit, j'ai rappelé le fait que la presse a publié des
accusations assez graves au sujet de l'établissement d'une
cantine à Régina, et de ce qui en est résulté, et on ajourna
la discussion du crédit jusqu'à l'arrivée du premier ministre.
Il serait peut-être 'bon dans l'intérêt public de donner de
explications sur cette affaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je regrette beaucoup
d'avoir été absent l'autre jour. Je n'ai pas de renseigne-
ments en ma possession dans le moment, mais je les aurai à
8 heures.

Ministère des douanes ..... .............. .... ........ $38,750
M. PATE RSON (Brant) : J'ai quelque chose à suggérer

au sujet des rapports du commerce et de la navigation. Les
rapports des différents ministères, encore qu'ils soient très
précieux, n'intéressent qu'une certaine classe de gens, tandis
que ceux du commerce et de la navigation intéressent tout
le monde. Il m'est venu à l'idée qu'on pourrait faire de
cette c=mplation un résumé moins volumineux, qu'on pour-
rait distribuer parmi le peuple en plus grand nombre que
l'édition actuelle. Il y a nu statisticien en dehors du minis.
tôre qui a compilé des chiffres très précieux, mais qu'on lui
confie la besogne ou qu'on la confie au personnel du minis-
tère, je crois qu'il serait avantageux qu'on eût une compila-
tion des importations et des exportations du pays contenant
un tableaux comparatifs-une compilation jui ne donnerait
pas tout le détail des renseignements contenus dans le rap-
port du commerce et do la navigation, mais qui en contien-
drait suffisamment pour donner aux hommes d'affaires une
idée des importations et des exportations et de la marche gé.
nérale du commerce. Je ne suis pas prêt à dire ce que ce
volume devrait contenir ou ne pas contenir, mais ja suggère
la chose, parce que l'édition actuelle ne suffit pa à la de.
mande qui en est faite.

Ni. BOWELL: Je remercie l'honorab'e député pour
l'idée qu'il vient d'émettre. Elle m'avait déjà fr.ppé. J'ai
même déjà d:scuté avec ceux qui sont chargés de la prépa-
ration de ces tableaux la question de savoirsi on no pourrait
pas préparer un volume d'environ la moitié du format de
celui qu'on publie actuellement-un volume qui contiendrait
- --nseiznoments généraux en laissant de côté les détails.
Par exemple, si les tableaux ne se rapportaient qu'au Ca.
nada, en laissant de côé les provinces séparément, cela
diminuerait le volume d'un tiers, et peut être de moitié,
Mais l'objection qui se présentait à mon idée était de savoir
jusqu'à quel point ceux qui importent et surtout ceux qui
exportent se contenteraient de ces renseignements. Nous
savons que lorsqu'une maison désire établir une industrie
particulière, la première chose dont elle s'informe, c'est de
savoir en quellequantité l'article à fahriginer s'importe dans
le payp, et la deuxième est de savoir dans quelle partie du
pays il s'importe. C'est après s'être renseigné sur ces deux
points qu'ell, décide où elle établira cette industrie. Je serai
très heureux de mettre à exécution l'idée émise par l'hono-
rable député, ai tant est qu'elle soit pratique. Quoi qu'il en
soit, je l'étudierai très sérieusement. Je dois ajouter que
le nombre des rapports publié actuellement est le même
qu'autrefois. Il m'a été difficile de répondre aux demandes
qui m'étaient faites de toutes les parties du pays pour d;
exemplaires de ces rapport, et en certaines occasions, je
n'ai pu me rendre aux désirs de membres de cette chambre
qui en demandaient un nombre plus considérable d'exem-
plaires qu'il n'est de règle d'on donner. Je me suis appliqué
a satisftiro autant que possible toutes les demandes qui
m'étaient faitec.
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M. PATERSON (Rrant): Je crains, d'après les remarques

de l'honorable ministre, qu'il ait compris que mon intention
est de substituer ce résumé aux rapports du commerce et de
la navigation. Ce n'est pas ce que j'ai voulu dire, car je
considère que ces rapports sont abpolument nécessaires aux
membres de cette chambro et au public. Ce que j'ai proposé,
c'est qu'on fasse pour l'usage du public un réstumé qui n'en-
traîne pas de grandedépense et réponde aux besoins de ceux
qui ne cherchont (lue des informations générales. J'ajou'erai
que les rapports du commerce et de la navigaion, tout volu-
mineux qu'ils soient, sont susceptibles de nouvelles arnélio-
rations. En ce qui concerne les fers et les cotons, ces rap
ports contiennent beaucoup de détails; eependant il arrive
parfois qu'on no peut se procurer lo renseignement précis
qu'on désire au sujet d'un article en particulier. Il est abo-
lument nécessaire do conserver les rapports du commerce et
do la navigation, et d'y inclure mème des renseignements
un peu plus détailés. Je n'ai pas voulu donner à entendre
que3 l'honorable ministre voulait diminuer le nombre des
exemplaires, mais ce rombro no me paraît pas avoir été
suffisant pour la demande qui en était faite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis téùs heureux
d'apprendre que l'honorable ministre consent à étudier la
question. Comme mon honorable ami, on da demandé
tiès souvent des exemplaires des rapports du commerce et
de la navigation. Il est tout--fait impossible do fournir,
sans une forte dépense, ces rapports très volumineux à tous
ceux qui désireut en avoir, mais je crois que pour toutes les
fins pratiques, un résumé très condensé-un résumé qui no
contiendrait guère que les détails qui sont don'nés tous les
mois, ou tous los trois ou six mois au ministère-suflirait
aux renseignements qu'on cherche dans la grande majorité
des cas; et je présume que le ministre pourrL.t fournir ce
résumó en nombre beaucoup plus considérable à un prix
très-modéré. Si ces renseignements ne suffisaient pas, on
pourrait les étendre de temps à autre, mais le public mani.
feste un intérêt de plus en plus vif à obtenir les rapports
généraux de notre commerce, et je crois que ceux que le
ministre reçoit lui-même pour son propre usage donneraient
à la grande masse de ceux qui les demandent tous les rensei-
gnements qu'ils désirent, bien que, naturellement, pour les
détails, il faudrait consulter les rapports du commerce et de
la navigation.

M. DAVIES (LP. K) Je ne puis convenir avec mon hono-
rable ami que cela serait dans l'intérêt do l'économie, car il
faudrait quand même publier los rapports du commerce et
de la navigation. Je crois qu'en ajoutant quelques pages à
ce livre bleu, le but de mon honorable ami serait atteint
Les rapports du commerce et de la navigation contiennent
des résumés d'une très grande valeur et s'ils contenaient un
tableau comparatif avec les années antérieures, disons entre
1888 et 1878, le but que l'on recherche serait atteint et une
ou deux pages de plus suffiraient. Il y a d'excellents tableaux
comparatifs dans coe rapports sur tout autre sujet, mais quand
on veut se renseigner sur la valeur comparative des produits
soit des mines, soit des pêcheries ou de toute autre industrie,
c'est la seule chose qu'on ne trouve pas, car ces tableaux
comparatifs ne couvrent, je crois, dans chaque volume,
qu'une période do trois ans.

M. BOWELL : L'idée émise par l'honorable député
mérite d'être étudiée.

M. CHARLTON : Je voudrais savoir du ministre ce qe
coûte chaque exemplaire des rapports dn commerce et de .1.
navigation.

M. BOWELL : Je ne saurais l'indiquer, car dans chaque
branche dont traitent ces rapports, il y a un personnel d'em-
ployés, outre le coût du papier. dos frais d'impression etc.

Le comité lève sa séance.
Et advenant six heures, la séance est auspendue.

M. S3oWELL.

SÉANCE DU SOIR.
La chambre se forme de nouveau en comité des sube-

sides.
Police à cheval du Nord-Ouest, .............. $8,880.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai lu les remarques
faites l'autre soir par l'honorable député do Brant (M.
Paterson). Je crois qu'elle se rapportaient à la cantine.
On sait que l'institution de la cantine existe dans tous les
corps militaires de l'Angleterre, et c'est une grande com-
modité pour le soldat. On ai adopté cette couturme à Régina.
Je crois que les règlements sont faits do manière à empê-
cher tout abus. Les casernes de la police sont situées à
environ deux milles et demi, je crois, de la partie commer-
ciae de la ville et il est tròs commodo pour le soldat de
pouvoir trouver sous la main ce dont il a besoin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jo suppose que dans
cotte cantine on vend des articles d'épicerie, des provisions
et autres marchandises et non de la boisson seulement.

Sir JOHN A. MACDONALD: On y vend de tout.

Sir RICHARD CAR ['WRIGHI T: C'est un magasin géné-
ral, pour la commodité de la police ?

Sir JOH N A. MACDONALD : Certainement. L'hono-
rable dépu .é ayant habité plusieurs années une ville de gar-
nisoù n'ignore pas que los cantines sont d'une grande com-
modité pour les soldats. Je vai'; lire les règlements géné.
raux qui m'ont été soumis et que j'ai approuvés le 14
décembre dernier :

1 La cantine aux quartiers généraux est pour l'usage exclusif et la
commodité des membres du corps et eiie a pour but de leurpermettre de
se procurer des marchandises à des prix raitonnabies, mais il doit dtre
olen compris que personne ne sera en aucune manière prive du droit
d'acheter dans les magasins des environs.

20 Personne autre qu'un odicier, un sous-o licier, un constable ou un
constable spécial du corps ne pourra, en aucne circonstance, dire admis
à acheter quoi que ce soit dans la cantineou provennat de l'approvision-
nement de la cantine.

3o Pour aider au commissaire dans la gestion générale de la cantine,
de mdme qus pour établir un contrôle de tout ce qui s'y rapporte, nu
comité d'o iciers et de sous-officiers sera nommé par lo commissaire, et
le plus ancien officier de ce comité agira comme président

4 La coutume de confier la gestion immédiate de la cantine aun sous-
officier du corps i'ayant pas donné satisfaction, une personne compé-
ten ,onrra étre choisie par le commissairo pour agir comme caritinier.eaý que le cantinier aura à payer pour 1,s privilèges qui lui sont
accordés junsistert en une samne déterminée de tant par tâte poiur
cheque membre du cor p, y compris les officiers et les constables spé-
ciaux tenant garnison à Régina. La somme ainsi payée sera dipensée
pour ia salle de récréation par le comito de la cautine, avec l'approba-
tion du ceîîîmissaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors je suppose que,
de Même que dans l'armée anglaise, les proats vont au régi-
ment ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, les profits vont
au régiment. Ils sont dépensés pour la salle de récréation,
pour l'achat de journaux et autres choses de ce genre. Le
règle ment continue comme suit :

61 Led livres et les factures du cantinier seront soumis en tout temps
à l'inspection du comité

'0 Le cantinier devra s'obliger à approvisionner la cantine, de tout
article au sujet duquel il recevra des instructions du comité. Ces ins-
tructions seront basées sur une estimation minutieuse des besoins pro-
bables du corps.

81 Une liste de touc les articles et de leurs prix sera préparée par le
comité et affichée dans la cantine

9° Les soldats endettés ne seront pas admis dans la cantine
100 Deainstructions détaillées pour la gouverne des sous-officiera ayant

charge de la cantine seront affichées dans cette dernière.
Oes instruetions devront être rigoureusement observées, et en tout

temps l'adjudant, l'officier d'ordonnance et le sergent-major du régi-
ment devront voir à leur exécution.

Il" Le cantinier devra obéir absolument à tous les ordres et règle-
ments qui pourront être de temps à autre passés pour la gouverne de la
centine.

Au cas où Il serait prouvé à la satisfaction du commissaire qu'il a
commis quelque irrKgu . i é, il sera passible de destitution immùdiate.

1,4 Si le cantinier se trouve dans l'lmpossibilité de continuer ses fonc-
tions ou n'mpprovisionne pas la cantine d'une manière satisfaisante, ou
s'il est jugé à propos en tous temps, de fermer la cantine, un avis de traute
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fours lui sera donné par le commissaire, et six jours après l'expiration de SirJOIN A. MACDONALD: Il fait certainement deux
ce délai, le cantinier devra enlever son fonds de marchandises de la can- voyages par année.tine, et il n'aura droit à aucune compensation quelconque.

Voilà les3 rglements qui ont été faits.. Sir RICIIARDCARTWRIGEIT: Dans ces circonstances,
il me semble que pour les fins d'une inspections rigoureuse

Sir RICHIARD CARTWRIGaT : Quelles sortes de et d'un contrôle de ces affaires le service public y gagnerait
liqueurs vend-t-on dans la cantine, si on en vend ? en étant plus rapproché du lieu des opérations. Ce régi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Rien que de la bière. ment si je comprends bien, est dispersé, en très grande

Sir RICHARD CARTWRIGIT: . Nous devons supposer partie à l'ouest de Régina. Il y a un faible détachement ici
Sir R'honHale RDnistre AT : Nous donsa super et là dans le Manitoba, mais une granie partie du régiment

que l'honorable ministre ne connait rien de la bire a 4 se trouve dans des localités très éloignées. Lorsqu'on exa-
pour 100. mine la distance énorme entre le bureau actuel et le régi-

Sir JOHN A. MACDONA LD : Non, je crois que cela ne ment, il me semble que c'est dépenser inutilement le travail
n'irait pas du tout. A tout événement, je comprends que du contrôleur, que de la tenir ici, à moins qu'il y ait de
la bière est la seule liqueur qu'on y vend. Mais je puis dire grandes raisons pour cela.
que les commerçants de Régina m'ont envoyé une requête Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a
dans laquelle ils se plaignent de la nomination du cantinier déjà mentionné cela et j'ai pris des renseignements à ce
qui est une personne de Winrpio Ils prétendent que V'esL sujet. Par suite de la grande étendue de ce pays, les dis.
une injustice a leur égard. Je vais lire leur requête qui est tances sont si considérables que le contrôleur serait virtuel.
signée de noms très-respectables et qui m'est adressée : tement, à Winnipeg, aussi éloigné du lieu des opérations

Nous soussignés, vos pétitionnaires, marchands de la ville de Regina, qu'il l'est ici, à Uttawa. Après avoir débattu la question avec
demandons qu'il nous soit permis d'attirer votre attention sur la grave ceux qui sont censés la connaître, y compris les préposés auxinjustice commise à notre égard par l'établissement dans l'enceinte des
casernes de la police à cheval du Nord-Ouest, en cette ville, d'un finances, je crois qu'il est préférable que le contrôleur soit
magasin d'épicerie, pourvu d'un fonds considérable etcomplet d'articles ici. S'il étai! & WiXnnipeg, à Régina on ailleurs, il faudrait
d'épiceries et autres marchandises. Nous considérons qu'un tel établis- un autre fonctionnaire responsable ici pour s'occuper dessement n'est pas néctessaire alors que la ville est si rapprochés et qe nos
ma-(bands ont des magasins pleinement saortie et que la concurrence comptas innombrables qui nous arrivent de tous les postes.
est assez vive pour maintenir les marchandises à un prix raisonnab'e. Ici il est en communication constante avec le ministre dos
Nous sommes a'ssi sous le coup de grands désavantages si on considère finances et surtout avec l'auditeur général. Si le contrôleur
que nous avons à payer des taxes, des loyers, le combustible, l'éclairage,
les gages et autres dépenses incidentes, par comparaison avec l'établis- transportait son bureau là-bas, il lui faudrait un sous-contide,
sement des caseraf s auquAl, nous awiure-t-on, on fourni le local, des leur ici.
appa!urtemnents pour le cautinieret son commie, le combustible, léolaîrnge,
le transport gratuit de ses marchandises, par les voitures de l. po- e, Sir RICHARD CARTWRIGHT. Les dépenses du corps
entre la gare et son magasin, les voitures de la police à sa dispci nt' par tète sont très élevées. Elles ont quelque peu diminué
tout le temps, le travail des prisonniers au besoin, et mieux que tout y ar suite des plus grandes facilités qu'on a de se procurercela, la garantie de tous les comptes des soldats. fourrage ; mais elles+'&évent encoe, si je ne me trompe,

Il y a ici une erreur ; il n'existe pas de garantie. Je à près de 8900 par tête. En laissant toute la marge possible
refusai catégoriquement do laisser insérer cette. disposition pour ce qu'il en coûte de tenir les hommes dans un état
dans l'arraDgemrent : convenable, ce chifre me parait très élevé, Il dépasse de

T'ut cela pour la modique somme de 40 cents par mois, par tête. Le beaucoup le coût d'entretien d'un soldat de la cavalerio
monopole du commerce de la police aux quariers généraux est donné à anglaise. Je crois que l'entretien des soldats de la cavalerie
un individu qui n'a aucun intérCt à Regina ou dans lei Territoires ou .
Nord-Ouest. Nous protestons par les présentes contre cette politique l2 nuglaise coûte environ $ 150 par tête.
gouvernemuent, tendant à encourager un commerce préjudiciable à des Sir JOIIN A.. MACDONALD : Pas davantage.
gens qui font tout ce qu'ils peuvent pour établir ce pays et contribuent
pour leur pleine part au maintien du gouvernement Nous nc saurions Sir RICE[ARD CARTWRIGEHT : Je remarque qu'on a
laisser passer cette occasion sans attirer votre attention sur un autre grief.
Notre commerce est pEujéti à d'autres entraves encore, en ce qu'il nous essayé de diminuer ;i, dépense, mais, d'après los oomptes
fant soutenir nos institutions municipales, alors que le gouvernement qui nous sont soumis, je constate:que nous dépensons pr>ur
possède la moitié de nos emplacements de ville, la compagnieducbemin ce corps qui comprend. disons 1,000 hommes, 8860,000, ce
de fer Canadien du Pacifique un quart, la compagnie des Terres du
Nord-Ouest un quart, laissant conséquemment tout le fardeau des taxes ni fait, 8860 par t8ie, en moyenne. Je ne puis m'eipêoher
à supporter par les contribuables résidente et nous avons confiance de croire qu'un contrô'e éçère permettrait de dédnire con-
que vous trouverez un moyen prompt de régler les intérêts du gouverne- sidérablement cette dépense.
ment au sujet des emplacements de ville. Sir JOHN A. MAODNALD: Il n'y a pas dký conpa.

C'est là une question toute différente. Je ne crois pas raison-à faire entre les dépenses d'un régiment de cavalerie
qu'il servirait de rien de lire les iapports qui contredisent en Angleterre, dans ses quartiers, et celles de notre police àabsolument sur certains points l'exnctitude du document la cheval du NordOest. La régiment de cavalerie est denspar l'honorable député de la gauche, carcea somme mon opi-chvldNrdOet Leégm tdeaaeie stdnnion e honorale djputn'dn vau ascl cane e os o ses casernes ; il n'en sort que pour aller sur le champ deron est qu le jeu nen vaut pas la chandelle. Nous met- manoavres et peut-être p >ur faire des excurejous dans lestrone fin a ]*arrangement avec le cantinier actuel en lui don- environs afin de tenir les hommes et les chevaux en santé.nant l'avis que nous avons droit de lui donner en vertu du Notre police fait un travail très rude. Songeons pour unrèglement et nous laisserons le corps gérer ses propres istant que dans tout ce territoire qui a presque l'étendue
affaires et acheter ses propres provisions au moyen d'un de'sta ope il n'y a que 1,000 hommes. Outre la surveil-
comité de sergents, de façon à éviter tout semblant d 'ijus- lance des Sauvages sur les réserves et le-muintien de latice envers des commerçants qui travaillent à se faire un paiX entre les Peaux Rouges et les blancs, ils sont continu-avenir dans le Nord-Ouest. ellement à patrouiller le pays d'un bout à l'autre, depuis

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quantàcette question, les Montagnes:Rocheuses jusqu'à la tête du lad Supérieur.
je n'ai pas d'opinion à émettre, elle rentre peut.être dans les Bien que le gouvernement du Canada ne soit pas tenu de
attributions propres du ministère et sans doute celui-ci ton- fournir les eervices de ce corps à la province, du Manitoba,
sidère qu'il agit pour le mieux. dans la pratique, il est obligé de le faire, parce .zn la pro-

La seule chose qui me frappe dans tout ceci, c'est:que- je vince n'a pas de corps régulier et n'a pas les moyens d'en-
me demande si, après fout, il ne vaudrait pas mieux que ce tuetenir une-police à cheval sur sa frontière. A la demande
bureau du contrôleur de la police à cheval du Nord-Ouest du gouvernement manitobain, Il y a une patrouille le long
fût établi à Winnipeg, plutôt qu'à Ottawa ? Je présume de la fronrti-e sud du M'nir'toba pour empéaber la contre-
que M. White passe une très grande partie.de son temps, bande- d'abord; et aussi pour prévenir les vols de chevaux
peut-être les deux tiers, un Nord-Ouest,. et diairuet les- incursions de toute aorte. E loi, la
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police n'est pas tenue à cela, mais je crois que le comité
comprendra que c'et en faveur du bon ordre et pour
faire respecter les lois que les services d'une partie de
ce corps sont ut li-és au Manitoba. Cette police a aussi à
surveiller tout, la frontière ouest depuis le Manitoba jusqu'à
la frontière est de la Colombie Anglaise. Il y a des postes
""r tout ce parcours. Jour et nuit les patrouilles vont
d'un poste à l'autre. Comme les rapportS en font ioi, et
comme les honorables députés peuvent s'en convaincre s'ils
veulent les examiner, ces hommes sai-issent toutes sortes
de marchandises importées en contrebande et empêchent la
contrebande on général. Ils saisisscnt toute boisson eni.
vrante qui peut être importée dans le pays. Ilsréussissent
très bien à empêcher les vols de chevaux. Ils sont en rela-
tions amica'es avec un corps du même genre au sud de la
frontière, et ils é-hangent ron-seulement des politesses,
mais des services ; il, s'aident lhs uns les auties.

Dés qu'ils sont notifiés par les Américains qu'un lot de
chevaux a été volé et amené au Canada par nos Sauvages
ou nos commei çants de chevaux, ils font tous leurs efforts
pour retrouver les animaux et les ramener aux proprié-
taires, et faire punir les voleurs. La police amériaine en
Lit autant. De cette f;tçon le bon ordre est maintenu dans
le pays et des reu'tions cordiales existent entre la popula
tion des deux ôtés de la fi ontière. A part tout cela, ce
c îrps a des détachements p1lus1 ou moins nombreux, suivant
l'étendue Ics réserves di s Sauvages, diper,és dans tout Io
pays, non seul' ment le inu de la frontière et au pied des
montgnes Rocheuc,ý, mais tussi le long de la Sasl'at,-
chewan, et par dessus le maicié, nous avons été obligés
l'année dernière d'envo er des troupes à la Colombie
aigîai-e et de lhs y maintenir pendant un an. En vertu de
l'acte de la police à cheval, le gouvernement fédéral peut, à
la demande dit gouvernemert d'une province lui prêter le&
services d'un déaihement de police. L'année dernière on
craignait in so.. ment des Sauvages dans le district de
Kootenay, et le gouvernement de la Colombie anglaise
avait envoyé des repié-entations à l'effet qu'une guerre des
Sauvages était imm neite. Ces craintes n'étaient pas fondées
et les nouv elies étaient exagérées ; mais on déclarait d'une
façon si positive que la vie et la propriété étaient eu danger,
et qu'il n'y avait pas de troupe à la Colombie anglaise pour
reprimer un mouvement des Sautvnges, que la responsabilité
d'y envoyer des troupes retombait sur nous. Cela en,ùte très
cber. Les troupes îréu-sirent d'abord à calmer toutes les
craintes et ensuite à donner à la pojpulation de la Colombie
anglaise une trè, haute opirion de leur valeur. Je men-
tionne ces faits pour prouver qu'on ne peut comparer, en
aucune façon les dépenses d'un soldat de la cavalerie, en
garnison à Canter bury, en Angleterre, avec la dépense d'un
homme de la police à cheval obligé de porter avec lui, de
quoi se ncurrir et nourrir son cheval.

Quand il n'y a pas de chemin de fer dans les environs, ces
détachements sont souvent accompagnés de wagons et
voitures ou autres moyens de transporter les vivres de
la troupe. Cela coûte encore très cher. Je crois que la
dépense, en autant que je puis le savoir a été contrêlée avec
beaucoup de soin par le contrôleur qui, dans mon opinion,
est un fonctionnaire très compétent et très économe. Il
voit à ce qu'il n'y ait pas de dépenses inutiles

J'ai donné ces explications afin de montrer la différence
qu'fl y a entre la dépense d'un régiment de cavalerie en
Angleterre et celle de ce corps qui est constamment en
déplacement dans tout le Nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGflT. Je n'ai aucune disposi-
tion à amoindrir la valeur de ce corps, je l'ai toujours consi-
déré comme nècessaire; la question de savoir s'il est nécessaire
d'avoir un corps aussi nombreux est une question que je ne
veux pas soulever maintenant. Ce débat pourra peut être
avoir lieu lorsque nous discuterons les estimations en détail,
plus tard. Je n'aurais pas cru de mon devoir non plus

Sir JOhN A. MA.ODONALD.

d'attirer l'attention sur cette question, même s'il s'était
agi d'une dépense très considérable, mais le chiffre men-
tionné est très élevé.

Sir JOHN A. MACDONZ ALD. Certainement.
Sir RICHARD CARIU'-RIGHT: Il est peut-être bon

que la chambre et le pays aient obtenu les explications
détaillés fournies au comité par mon honorable ami. _L%
question que je voulais discuter est simplement celle.ci,
savoir, si à raison de la nature de la dépense, des détails
innombrables et de la grande importance qu'il y a pour le cor-
têôleur de toujours avoir l'œil sur cette dépense, il ne valait
pas mieux qu'il eùt ses quartiers généraux au Nord-Ouest.

M. WATSON. Le premier ministre a fait remarquer
qu'on maintient un détachement considérable de la police
au Manitoba pour y faire respecter la loi et maintenir
l'ordre. La province du Manitoba a un corps de police pro-
vincial.

Sir JOHN A. hACiDONAT D: Je n'ai pas dit cela, j'ai
dit que ce corps devait surveilier la frontiore.

M. WATSON: Parfait, mais oas pour y mantenir l'ordre.
Il est vrai qu'il y a eu un détachement de police à cheval le
long de la frontiè e, maiij'ai toujours compris qu'il avait pour
mission de prêter main-forte aux douaniers et d'empêqher
qu'on ne vo'e du bois sur les terres du gouvernement, mais
non peur faire respecter la loi et maintenir l'ordre au Mani-
t ba

M. PATERSON (L-ant) : Si j'ai bien comnris l'honorable
ministre, il a dit que la demande des pétitionnaires avait é é
accordée et qu'à serait fait droit aux plaintes qui lui ont été
adressées.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit qu'il y aurait
un changement.

M. PATERcON (Brant): Cette décision leur a-t-elle été
communiquée ,

Sir JOH N A. MAC DONALD: Pas encore. Cette péti-
tion a été rcçue tout récemment.

Ministère des douanes......... ...................... ,650.

Sir R[CHARD CAdtTWRIGHT: Qu.ant à ce qui con-
serne le et édit des douanes, j'avais compris qu'dl avait été
lai-sé en suspens.

M BOWELL: L'honorable député a raison, et s'il n'y
avait pas eu d'objection à l'adoption du crédit que nous discu.
tons en ce moment, mon intention était de proposer que le
débat commenté l'autre soir pourrait plus régulièrement se
continuer lorsque nous discuterons le crédit demandé pour
le service spécial auquel on s'est opposé. Et je n'ai pas
d'objection à ce que le débat soit repris en tout temps, car
je désire répondre aux remarques de certains députéset plus
particulièrement à celles qui comportent un blâme à mon
adresse. Mais il vaut mieux restreindre la discussion au
crédit particulier qu'il s'agit d'étudier.

M. PATERSON (Brant): Il n'y a pas de doute que nous
couperions court aux critiques si nous nous restreigni'ns
p lus scrupuleusement à la discussion du crédit demandé.
In examinant les détails du service intérieur du ministère

des douanes, le ministre remarquera que le chapitre 19 1,
sous la rubrique de - Douanes" est compris dans le traite-
ment du commissaire des douanes comme président du
bureau. Est-ce que cela ne se rattache point au pré,ent
débat ?

M. BOWELL: Non, je ne crois pas.
M. PATERSON (Brant): N'est-ce pas autant de dépense

de plus ajoutée à celle du ministère ?

M. BOWELL: C'est autant d'ajouté au traitement du
sous-ministre, traitement qui lui a été pa3é depuis de fon.
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gues années à môme le crédit voté pour le burecn des
doua: es, et ce ciédit a toujourt été voté comme il l'est cette
année.

M. PATERSON (Brant): Je savais cela, mais je croyais
que nous pouvions le discuter dans le présent débat.

Dêpenses imprévues de3 ministèreu...................... 3192,250
M. Mo 1IULLEN : En ce qui concerne ces dépenses im-

prévues des ministères, il y a plusieurs chapitres qui méri-
tent d'attirer la plus sérieuse attention do la chambre. Je
vois qu'une somme considérable a été payée au ministère
des postes pour rémunérer certains employés d'un travail
supplémentaire dars le calcel des in!é, êts. Je ne comprends
pas pourquoi un commis engagé dans un bureau et qui est
cenbé s'acquitter des duvoirs de sa charge devrait recevoir
un supplément de traitement pour avoir calculé les intérêts
d'une anrée à l'autre. Je remarque que cette dépens' va
croissante, et il n'y a pas de doute que ces employés, lors-
qu'ils ont occasion de demander un supplément, cherchent
à augmenter leur salaire par ce moyen en voyant la cham-
bre et le gouvernement toujours disposés à le leur accorder.
Je crois que c'est un très mauvais pricipe. Je vois que la
moyenne des traitements des employés du service civil est
de $1,190 par an, ou pès de $100 par mois. Leurs heures
de travail ne sont pas longues, ils sort censés se rendre à
leur ouvrage à neuf heures et demie du matin pour en partir
à quatre heures de l'après-midi, et s'ils consacrent one
demi-heure ou une heure à calculer les intérêts sur les dépôts,
ils demandent un supplément. Je ne crois pas que cela soit
juste

Si un fermier engage un garçon de ferme et lui dit d'al-
ler renchausser des pommes de terre ou cercler des oignons,
il ne lui paiera pas de supplément de gages pour une heure
de ce travail, et je ne vois pas pourquoi ou nous lemande-
rait, à toutes les sessions, d'approuver des dépenses de ce
genre. Si un employé du service civil obtient une rému-
nération supplémentaire, d'autres sont portés à réclamer la
même chose. Et il s'en suit que le crédit voté pour ces
services supplémentaire est quelque chose d'énorme. L'an
dernier, en y comprenant quelques autres dépenses, ce cré.
dit s'est élevé à près de $129,000. Il est temps que nous
mettions fin à cela. Nous employons un homme dans un
ministère spécial et il est censé faire toute la besogne qui lui
incombe dans ce ministère. Il n'a pas droit de dire quel
genre de travail il fera ou ne fera pas, et c'est au chef et au
sous-chef du mibistère de lui dire qu'il fora, sans rémunéra-
tion supplémentaire, tout l'ouvrage qui relève de ce minis-
tère. Je crois qu'on a en tort d'inaugurer cette pratique et
il est indéniable qu'on a tort de la coutinuer. Je désire
exprimer carrément et franchement mon opinion sur ce
point, et ma conviction qu'ou devrait discontinuer cette pra-
tique, Comme je l'i dit déjà, ces hommes sont bien payés et
il n'y a pas de genre d'affaires dans lequel les employés soient
aussi bien rémunérés que les employés du service civil. Qu'on
prenne les instituteurs, les commis, les teneurs de livres,
dans les maisons de grcs ou de détail, et l'on verra qu'en ce
qui concerne le salaire, en général, il n'y a pas de clasýe
qui soit payée ar.ssi bien que les employée du service
civil. En présence de ces faits, je ne puis m'expliquer com-
ment il se fait qu'on a laissé inaugurer cette pratique d'ob-
tenir des rémunération supplémentaires, qui a été suivie dans
tous les ministères depuis des années et qui va s'aggravant
d'année en année. Je considère qu'il est du devoir de cette
chambre, abstraction faite de toute considération politique,
devoir qui incombe à un parti aussi bien qu'à l'autre, de
protester énergiquement contre la continuation d'un6 cou-
tume qui nous mène incontestablement à l'extravagance
tinarcière et à des dépenses qui sont déjà lourdes et qui le
deviendront de plus en plus.

Je demande sérieusement une réforme radicale sur ce
point. Mon impression est que nous devrons mettre les
employés du service civil tout à fait en dehors du contrôle

du cef et du souF-chof du ministère, en ce qui concerne
leurs destitutions ou autre chose. Je crois qu'à serait
avantageux d'avoir un bureau d'inspection du service civil,
dont la mission serait d'inspecter les servceos rendus par
tout employé du service civil dans le pays, et ce bureau
devrait avoir lu droit de destituer, s'il constatait qu'un em-
ployé ne fait pas une somme de travail suffisante pour
justifier son maintien ou légitimer le traitement qu'on lui
paie.

Je serais disposé à laisser au gouvernement actuel le droit
de nommer ce bureau, mais je prétends que tant que nous
suivrons la coutume actuelle, la situation ira s'aggravant et
que, grtco à des influences politiques, on nommera des
employés à des charges qu'ils seront incapables de remplir,
et ces employés se trouveront dans le chemin des autres. En
règle générale, l'expérience constate que lorsqu'un homme
est entré dans le service civil, il n'est jamais destitué. C'est
un trait particulier à ce service. On ne trouve pas d'homme
d'affaires dans le pays qui ait toujours à son service l'homme
qui lui convient, qu'il s'agisse d'un teneur de livres, d'un
commis, ou de tout autre employé; mais on n'entend jamais
parler d'une destitution dans le service civil. Après qu'un
homme est nommé, il y reste d'année en année, son traite.
ment est augmenté et finalement on le met à la re-raite. Je
crois que le gouvernement devrait se mettre à l'Suvre une
bonne fois et décider que lorequ'un homme est nommé à un
emploi dans un ininistère, il est tenu de faire tout le travail
qui lui incombe, sans recevoir de rémunération pour un
travail supplémentaire. Dès qu'un employé vient à savoir
qu'un de ses collègues a obtenu une rémunération de ce
genre, le mal va s'aggravant jusqu'à ce qu'il devienne
général. J'espère que cette coutume sera l'objet de tant de
critiques et qu'on en fera tellement rc&33m*ir les mauvais
effets, que le gouvernement prendra le moyen d'y mettre
fin.

M. PATEISON (Brant) : Je remarque qu'il y a une
réduction cette année, etje partage l'opinion de mon hono-
rable préopinant qu'il y aurait moyen d'effectuer une
économie plus considérable encore. Il serait presqu'im-
possible de parcourir le rapport de l'auditeur général, et
d'indiquer les uns après les autres, tous les items qui parais-
sent déraisonnables à ceux qui n'eu connaissent pas la cause;
mais les ministres eux-mêmes, qui ont éé capables d'effec-
tuer, durant la présente année, des retranchenents pour un
montant de quelques 87,000, pourront voir sur quoi ils seront
capables de poursuivre cette'bonne oeuvre. IL y a, dans ce
rapport, des items significatifs. Il y en a un sur lequel je
voudrais avoir des explications du ministie de la justice,
ncn à cause de son importance pécuniaire, mais pour satis-
faire une petite curiosité.

Je vois dane ce ministère qu'une statuette de sir John a
été achetée, et j'ai voulu savoir si c'était bien celle du vrai
bir John-car il n'est pas le seul de ce nom-ou celle d'un
autre sir John. Puis, j'ai voulu également savoir pourquoi
cette statuette se trouvait là, et mon esprit a été traversé
par la pensée que notre estimable premier ministre se trou-
vant, vu la multiplIcité de ses occupations, incapable de voir
à tout, a pu recourir à l'expédient do placer sa statuette
dans tous les ministères pour rappeler aux employés qu'il
est spécialement chargé de veiller de près aux dépenses de
chaque branche du service public. J'ai pensé aussi que la
statuette aurait pu être placée là comme l'emblème de la
jutice, qui est si chère aux ccours anglais; mais, malheuren-
semeLt, cette pensée est restée confuse dans mon esprit.
Bien que je désirasse me représenter Bir John comme l'em-
bléme de la jzstice, le remaniement des comtés, et deux ou
trois autres actes se sont présentés à mon esprit, et j'ai com-
pris que ce serait difficilement un emblême convenable, à
tous les points de vue. Il y a do telles choses que les fai-
blesses humaines, et j'ai cru qu'il vaudrait peut-être mieux
se contenter d'une balance impartiale pour servir d'embléme
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à la justice. J'ai cru, cependant, que jn pouvais demarder
à l'hnorable ministre de la justice si h tatuetto en question
représentait le vrai sir John, ou un autre sir John, qui serait
survenu depuis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai à l'hono-
rable monsieur s'il ne serait pas disposé à permettre que le
crédit pour la statuette de sir John fût voté sans commen-
taires, à condition que l'original disparaisse de la scène.

M. PATE RSON (Brant) : Non, ie ne voudrais pas cela,
et je ne crois pas que l'honorable n,,nsieur me suppose un
tel désir. Je désire, au contrairu que le remanieur de
comtés ait tout le temps nécessaire pour se repentir et ré-
parer un grand nombre d'autres fautes. Oh ! non, je ne
voudrais pas cette disparition.

Sir JO HN A. 5iACDONA L D : Vous voulez que ce soit
moi qui fasse le remaniementdes comtés en 1892, comme je
l'ai promis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je voudrais savoir si
la matière dont on s'est servi pour la statuette est du bronze
ou du marbre.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est do l'ore perennius.

M, IIAGGART: En réponse à l'honorable député de
WVellington Nord (M. McMullen), je dirai quo des sommes
supplémentaires ont été accordées, ocàasionnelement, à des
commis de deux ministores, celui des finances et celui
des postes, parce que, tous les trois et tous les six mois,
il y a des relevés spéciaux et dc grands calculs d'intérêt à
faire. Ce travail occupe quelquefois les commis jusqu'à mi-
nuit ou une heure du matin. L'on a discuté la question de
savoir s'il ne vaudrait pas mieux employer des commis sur-
numéraires pour faire cet ouvrage, et se conformer ainsi à
la règle d'après laquelle les commis permanents ne devraient
pas recevoir plus que leurs salaires i égu!iers. Cette question
a été l'objet d'une étude appiofondie, ici et en A ngleterre,
Dans ce dernier pays, l'on suit le mèrne système qu'ici ; en
effet, là aussi, la difficulté de se procurer des commis possé-
dant les connaissances spéciales voulues s'est pr&entée. Je
partage l'avis de l'honorable député ; je crois, comme lui,
qu'il ne convient pas qu'un commis permanent, ayant un
salaire fdxe, puisse recevoir une autre rémunération pour son
travail ; mais dans les deux ministères dont je viens de
parler, on a jugé qu'il était impossible d'agir autrement.

M. NoMULLEN: Comparez cette règle avec celle que
l'on suit, en dehors. T'renez, par exemple, les commis de
banque. il est bien fnnu que ces commis sont obligés de
préparer un relevé de comptes à la fin de chaque mois.
Nous savons qu'ils soi t obligés quelquefois de travailler à
ces relevés mensuels de neuf heures à dix heures et quelque-
fois jusqu'à minuit, et j'aimerais à savoir si les maisons de
banque paient à leurs commis quelque chose de plus que
leurs salaires ordinaires pour cet ouvrage supplémentaire.
Je dis que non. Je citerai aussi les maisons de gros, dont
nous avons des représertants ici. Je demanderai à tout
marchand de gros si, lorsqu'il fait son inventaire, ci lorsqu'il
emploie ses commis à ce travail jusqu'à minuit, s'il leur
accorde quelque chose de plus que leurs salaires ordinaires.
Je ne le crois pao. Il peut leur donrer un lunch, ou quel-
que chose de ce genre ; mais la c utume n'est pas de leur
payer cet ouvrage supplémentaire. Je citerai, de plus, le
commerce de détail, dans lequel j'ai été engagé pendant
vingt-sept ans, et je sais qu'habituellement l'on n'accorde
dans ce commerce, aux commis, aucun salaire supplémen-
taire pour faire l'inventaiie. Ainsi, aucun salaire supplé-
mentaire n'est payé dars les banques, ni dans le commerce
de détail, ni dans aucune autre branche d'affaires, et j'aime.
rais à savoir pourquoi l'on fait une exception en faveur des
emplo3 és du service civil. Les chefs des différents minis-
tères devraient suivre la règle qui est suivie partout ailleurs.

M. PATERSON (Brant).

M. WILSON (E(gin): Avant de passer î n autre Item,
je voudrais avoir des renseignements plIs i: e c icr-
nant certaines dépenses, qui paraissent, certainement, beau-
coup plus considérables qu'elles ne devraient l'être. D'abord,
ii est extrêmement regrettable, d'après moi, que le chapitre
des dépenses ait atteint un montant aussi élevé. Si nous exa-
minons ce qui est chargé aux divers ministères, nous voyons
que ces dépenses imprévues se montent à l'énorme somme
de $192,250, Bietn que cette somme soit moindre que celle de
l'année dernière, pour le même objet, nous ne pouvons nous
empêcher de regretter qu'elle ne soit réduite davantage. Bien
que l'on ait voté des allocations coriidérables à chaque mi-
nistère, cependant, les dépenses imprévues de chacun se
montent à environ 820,000. Je ne voudrais pas que l'on com-
prenne que je suis opposé même à des dépenses imprévues,
qui sont absolument nécessaires; mais je considère que nous
devons agir en matière de dépences publiques comme nous
le faisona pour nos propres dépenses, ou comme le fait le
patron pour ses employés. L'on devrait donc nous expli-
quer pourquoi certains items sont plus cansidérables qu'ils
ne devraient l'être. L'autre jour, j'attirais l'attention sur
l'item des frais de voyages de l'un des ministres. Ces frais
me paraissaient très considérables, trop cousidérables pour
être sanctionnés, ici, sans recevoir des explications détaillées.
Je veux parler des frais de voyages du ministre de la milice.
Vous pouvez voir dans le rapport de l'auditeur général que
ces frais de voyage se son t montés à $1,400, l'année dernière.

je ne trouve pas à redire à ce que toutes les dépenses de
voyages do cet honorable ministre soient payées par le
gouvernement lorsqu'il voyage pour ce dernier; mais nous
demander de payer ces dépenses sans nous présenter aucune
pièce justificative, sans nous donner aucune explication,
nous démontrant que cet argent a été employé au service
du pays, c'est, certainement, trop exiger. Le ministre de
la milice, il est vrai, peut être obligé de voyager beaucoup
mais nous constatons que d'autres ministéres dont les
chois paraissent avoir autant de voyage- & faire que le mi-
nistro de la milice, ont beaucoup moins dépensé chausui,
pour leurs voyages. Je vois aussi un item tròs e.aidérable,
plus de $1000 pour dépenses de voyage du, Directeurgénéral
des postes. Je veux parler du Directeur général des postes qui
a précédé celui que nous avons actuellEment, et qui a été
nommé lieutenant-gouverneur. Les détails expliquant cet
item nous font défaut.

Une VOIX : Il a pu faire un voyage dans le sud.

M. WILSON (Elgin): L'honorable député dit qu'il peut
avoir fait un voyage dans le sud. Peut-être que nous avons
trop de ministres qui vont, occasionnellement, dans le sud,
durant l'hiver, ou sur la mer pendant l'été, et ils trouvent
peut-être, très commodément pour eux, qu'il est nécessaire
de s'occuper de certaines affaires publiques durant ces voya-
ges. S'il en es. ainsi, ils nous doivent des explications. Ils
devraient être a:sez honnêtes pour nous avouer que, vu le
travail ardu auquel ils sont forcés de se livrer pendant l'hiver,
ils visitent les places d'eau, durant la saison de l'été, pour se
rétablir. Qu'il en soit ainsi, ou non, nous avons droit à des
explications sur la nature de ces frais do voyage. Le gou-
vernement peut attacher peu d'emportance à ce genre de
dépenses ; mais la moralité doit être aussi rigoureuse sur
un petit item de dépenses que sur un gros item, et si les

iristres dépensent, d'une manière ou d'une autre, un cen-
tin du trésor public sans justifier cette dépense, ils en sont
aussi responsables envers nous, et nous doivent les mêmes
explications que s'il s'agissait d'une somme considérable.

Durant la session dernière, lorsque nous avons discuté la
dépense faite pour louage de voitures de place, on nous
promit que des eiplications et dos pièces justificatives nous
seraient données avant que l'item fût voté. Nous a-t-on pro-
curé ces explications ? Durant la présente année, un
ministère a dépensé pour voitures de place, à part les autres
frais de voyages, la somme de $1,6u0. Un autre minis-
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tère, qui a probablement autant de besogne à faire que
celui dontje viens de parler, n'a dépensé dans le même temps
que 50 contins pour voitures de place. Ou le ministre des
douanes paie les charretiers, dont il se sert, avec son propre
argent, ou il voyage à pied beaucoup plus que plusieurs
autres membres du gouvernement ; ou les autres ministres
font payer par le gouvernement, pour leurs voyages beau-
ooup plus qu'il ne devrait payer. La présente dépense de-
vrait être expliquée. Elle est, certainement, trop considé-
rable pour que nous lu laissions sanctionner sans discussion

On dira, peut-être, qu'un ministre est souvent obligé, dans
un cas pressé, de louer une voiture pour lui permettre d'ex-
pédier promptement certaines affaires publiques. Je ne
trouverais pas à redire à cela, si l'intérêt publie l'exigea t;
mais, à part cer, un ministre n'a pas plus le droit qu'un
particulier ordinaire de se promener en voitures, dans la
vill, ou ailleurs, aux dépens du public. L'argent public
n'est pas sa propriété privée, et nous sommes ici pour proté-
ger les intérêts publics contre tout empiètement du gouver-
nement, on tout membre de cette chambre. Si telle est la
règle à suivre, je ne conçois pas qu'un membre du gou-ver-
nomet-je ne dis pas que ce membre existe ; mais les
items en question me paraissent très suspects-pourrait se
trouver justifiable en employant l'argent public à se donner
de l'aisance et du confort. Un ministre n'a pas le droit de
le faire, et s'il le faisait, ce serait contraire à la justice, et à
l'honnéteté. J'espère que le ministre de la milice pourra
expliquer cet item considérable de $1,500 pour dépenses de
voyages. Je sais que c'est un homme martial, que ses
devoirs peuvent être nombreux et qu'il a pu se trouver
dans l'obligation de voyager d'une extrémité à l'autre
du pays. Je sais aassi qu'il est astreint à un travail ardu,
parce que ceux qui embrassent la carrière militaire, ont à
laire beaucoup de choses qui finissent par les épuiser. Ils
sontobligés, par exemple, de visiter les bords de la mer,
Je ne suppose pas, toutefois, que le mini-tre de la milice
fasse payer au public le voyage qu'il a lait sur le bord de la

ier pour rétablir sa santé ; mais je voudrais que cet hono-
«ble ministre et ses collègues expliquassent au comité la

grande différence qu'il y a entre les dépenses de leurs minis-
1ères respectifs pour voyages, louage de voiture de place
et autres.

Il est du devoir du gouvernement d'expliquer ces choses
et de ne pas laisser subsister au dehors quelques soupçons
mal fondés. J'ai une très faible confiance dans le gouver-
nement. Il a besoin, je crois, d'être surveillé, et il ne nous
faut pas moins de surveillance pour protéger les intérêts du
pays. On ne dépense pas seulement, dans les divers minis-
tères, des sommes considérables, qui ne devraient pas
être dépensées; mais des sommes considérables sont gaspil-
lées par les différents bureaux du gouvernement répandus
dans tout le pays. Le gouvernement doit être considéré
comme responsable de tout ce gaspillage et notre devoir est
de provoquer une discussion sur ces items, et de demander
des explications détaillées.

Sir ADOLPHE CAON: Je regrette d'avoir à dire que
depuis deux ans, par suie de mes occupations à Ottawa,j'ai
été incapable d'aller aux eaux ; mais j'espère que l'été pro-
chain, je pouriai m'absenter pour prendre un repos, auquel
mes amis, j'en suis convaincu, trouveront que j'ai droit. La
question qui vient d'être soulevée par l'honorable député,
convient rigoureusement au rôle de la gauche. Il est entiè-
rement juste que tout item de dépenses soit critiqué par
la loyale opposition de Sa Majesté. Les dépenses faites
pour voyages, durant la présente année, sont plus coneidé.
rables qu'elles ne l'avaient été auparavant, et l'on me de-
mande des explications, que je suis entièrement prêt à don-
ner de la manière la plus franche possible. J'ai cru qu'il
était de mon devoir, dans l'interêt de mon ministère
d'aller dans la Colombie Anglaise, et plus de la moitié des
dépenses de voyage, que l'honorable député vient de relever,
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constitue les frais de mon voyage dans la Colombie, où jai
été retenu pendant une quinzaine de jours, et où il était de
mon devoir, en ma qualité de chef du ministère de la
milice, d'étudier des questioas importantes, requérant mon
attention,

. DAVIES (L P. E.) : Vous n'aviez pas besoin d'aller
au bord de la mer après votre voyage dans la Colombie.

Sir ADOLPHE CARON : Je suis allé dans la Colombie
Anglaise dans le mois de décembre, et l'honorable député,
qui a l'avantage de vivre sur la charmante Ile du Prince-
Edouard, sait que ce n'est pas ce mois que l'on choisit ordi-
nairement ponr visiter les bords de la mer. Cependant je
suis allé dans la Colombie Anglaise, dans un moment où ma
présence y était absolument nécessaire comme ministre, et
j'ai eu à faire dans cette province certaines choses qui requé-
raient l'attention du chef du minière de la milice. Le compte
détaillé de mes dépenses de voyage a été soumis à l'examen
de l'auditeur général, et pas un item ne m'a été contesté,
L'honorable membre de la gauche m'a félicité, l'autre
jour, d'avoir fait une épargne de 8100 dans la division civile
de mon ministère. Je regrette qu'il ne trouve pas que
je mérite également ses félicitations pour le présent cas.
Je crois que les dépenses ont été aussi faibles que possibles.
Elles comprennent les dépenses de voyage de Québec à
Montréal, ainsi que les dépenses faites pour visiter plusieurs
camps, et, dans chaque cas, j'ai dépense le moins possible.
Cependant, l'été prochain, je si vais aux eaux, j'espère que
les honorables membres de la gauche 'apercevront que je
paie mes propres dépenses et que je ne Is fais pas payer par
le public, lorsque je voyage pour mon propre compte.

M. SOMERVILLE: Je suis sûr que les membres de cette
Chambre devront à l'honorable ministre de la milice et de
la défense des remerciements pour ses explications très
lucides. Je vois dans le rapport de l'auditeur-général que
l'honorable ministre a dépensé pour ses voyages, S1,498.17,
et cet honorable ministre a admis que plus de la moitié de
cette somme a été dépensee pour son voyage à la Colombie
Anglaise. Il nous a dit qu'il avait été retenu, pendant deux
semaines, dans cette province. Je ne sais pas s'il a voyagé
dans le célèbre char " Jamaica," que certains merabres de
cette Chambre connaissent bien, et dans lequel ont voyagé
des hommes plus haut placés que le ministre de la milice;
mais je ne puis comprendre comment l'honorable ministre a
pu, dans l'espace de deux semaines, dépenser 8750 à voyager
dans la Colombie Anglaise. Cette dépense n'est certaine-
ment pas très-ordinaire. Je crois tue l'honorable ministre,
pour ses frais de route, aller et retour, n'a pas dépensé plus
de 8150. il reste donc une balance de 8600 que l'honorable
ministre a dépensée dans l'espace de deux semaines. Je ne
connais pas le faste qu'il faut déployer pour transporter un
ministre de la couronne, surtout lorsqu il se trouve sur la
côte du Pacifique, durant lhiver; mais cette dépense paral-
tra énorme pour tout homme ordinaire, qui n'a pas I habi-
tude d'occuper un poste de confiance aussi élevé L'ho-
norable ministre n'a pu, certainement, manger pour cette
somme d'argent pendant qu'il se trouvait dans la Qolombie
Anglaise. 1-1 n'en a pas, du moins, l'apparence. Il avait,
sans doute, emporté avec lui ses propres vêtements, et il n'a
pas dû dépenser beaucoup en achat d'articles de toilette
dans la Colombie Anglaise. Ce qu'il a pu faire de ces 8600, en
sus de ses frais de route, pendant qu'il se trouvait dans cette
province, je ne saurais le dire. Je ne crois pas qu'aucun
membre de cette chambre soit disposé à coasidérer comme
satisfaisantes les explications qu'il a données. Il peut, lui.
même, les croire suffisantes; mais je ne pense pas qu'un
seul de ses collègues soit de son avis. D'après moi, et
d'après, même, les explications de lhonorable ministre, cette
dépense est des plus extravagantes. Si le ministre de la
milice est obligé de dépenser 8750 pour un voyage de deux
semaines sur les côtes du Pacifique. il lui faudra, je suppose,
s'il va se promener sur le borda de l'Atlantique, et y
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séjourner quelques semaines pour rétablir sa santé affaiblie
par un travail trop ardu, ici, il lui faudra, dis-je, dépenser
plus de 61,000 pour cette promenade. .

M. GILLMOR : Cette somme est payée à même ses pro-
pres deniers.

M. SOMERVILLE: Je suis heureux d'entendre cette
réponse. Dans tous les cas, je considère comme énorme la
dépense faite par le ministre de la milice dans l'espace de
deux semaines. J'ai aussi trouvé dans le rapport de l'au-
diteur général que pas moins de 833,858.26 ont été dépensées
par les ministres, en frais de voyages pour eux et leurs
employés, pour voitures de place à Ottawa, pour les
tramways, etc., durant le dernier exercice. Comme l'a fait
observer l'honorable député d'Elgin, cette dépense paraît
être trop considérable. Je parlerai d'un autre article,
c'est-à-dire, des dépenses de voyage de sir Charles Tupper.
Ces d épenses se sont montées, l'année dernière, à $3,018 45.
Or, si cet honorable monsieur tût voyagé tous les jours de
la semaine, durant l'année, il eût, à ce taux, dépensé $10
par jour en voyages. Et chacun sait qu'une personne ordi-
naire peut voyager à moins de 810 par jour ; mais si nous
lui allouons 810 par jour, il lui faudrait voyager pendant
320 jours, afin de dépenser le montant que je viens de men-
tionner. il est probable qu'une partie de ce montant a été
dépenEée pendant qu'il était à Washington.

M. WILSON (Elgin) : Non, il a dépensé, là, une somme
supplémentaire de 85,000.

M. SOMERVILLE: Eh 1 bien, cela dépasse mon estima-
tion. Je voudrais avoir une explication de ces dépenses.
Cet honorable monsieur a dépensé 83,018 en voyages, et
85,000 en sus, pendant qu'il était à Washington, pour négo.
cier un traité qui n'a pu aboutir. Il y a quelque chose de

lus. Les ministres ne sont pas les seuls transgresseure.
o vois, en effet, qu'un membre du service civil, qui est

l'employé du gouvernement depuis plusieurs années, a
voyagé, durant l'année dernière, pendant pas moins do 261
jours. C'est un grand voyageur, et il a reçu $1,773.70 pour
ses dépenses de voyages. Or, ce montant parait excessif.
Cet employé est un hi. J. J. Moylan, et il est inspecteur des
pénitenciers. Il lui a fallu, sans doute, voyager beaucoup;
mais il n'y a que cinq pénitenciers dans toute la Confédéra.
tion, et il n'a certainement pas ou besoin de dépenser
81,773.70, et de voyager pendant 261 jours pour inspecter
cinq pénitenciers. Je no puis comprendre comment il lui
aurait fallu faire cette dépense. Je ne pourrais affirmer
le fait avec certitude, mais je crois qu'une somme d'argent
considérable est dépensée, non seulement par les ministres
de la couronne, mais-il vaut aut ant le dire franchement-
par d'autres serviteurs publics, par les subalternes des dé-
partements, pour des objets qui n'ont pas toujours en vue
'intésêt du service public. Je crois qu'une grande partie

des dépenses de voyage est absorbée par ces messieurs dans
des rendez-vous d'été, ou de toute autre manière, pour leur
plaisir. Je suis convaincu qu'il est entièrement impossible
que toutes ces dépenses de voyage, qui figurent pour les
sous-chefs et quelques autres employés, au nombre desquels
est M. Moylan, n'ont pas été faites d'une manière légitime.
M. Moylan n'a pu être dans l'obligation de voyager pen-
dant 261 jours, ou d'être absent du siège du gouvernement,
pendant 261 jours, et dépenser cette somme considérable à
inspecter cinq pénitenciers. Il me semble que des explica-
tione concernant cette énorme dépense, sont dues non-seule-
mont aux députés de la gauche, mais aussi à ceux de la
droite.

On nous a dit, par le passé, qu'un membre du parlement
se rapetissait à épiloguer ainsi sur le louage de voitures de
place, sur les dépenses de voyages faites par les ministres
de la couronne et autres personnes au service du pays.
Nous sommes ici non-seulement pour surveiller la dépense
de sommes considérables, mais aussi la dépense de sommes

M. SOMERVILLE.

minimes, et lorsque des extravagances sont commises pour
des petites choses, l'on a raison de soupçonner que les
grandes choses ont été traitées avec la même prodigalité.
J'espère donc que d'autres ministres se lèveront pour expli-
quer, d'une manière plus satisfaisante que ne l'a fait le
ministre de la milice, comment cet argent a été dépensé,
et nous dire s'il est nécessaire que des dépenses de voyagea
aussi grandes soient faites, tous les ans, non-seulement par
les ministres de la couronne, mais aussi par leurs sous-chefs
et autres employés à leur service. Je dois faire observer,
cependant, qu'il y a, dans le service public, un homme, qui
mérite notre reconnaissance, et que nous devons excepter.
Cet homme est le ministre des douanes. Nous ne pouvons
jamais trouver ce ministre en défaut dans ses comptes de
dépenses de voyages. Je crois qu'il s'est toujours renfermé
rigoureusement dans les limites de la loi. Il administre,
d'après moi, son département aussi économiquement que
s'il s'agissait de ses affaires privées, et j'ai, par conséquent,
le plaisir de complimenter mon ancien ami le ministre des
douanes, sur son esprit d'économie.

M. WILSON (Elgin): J'aimerais à recevoir du directeur
général des postes une explication au sujet de la dépense de
plus de $1,000 pour voyages faits par son prédécesseur,
durant l'année dernière. Il doit avoir, sans doute, des pièces
justificatives; il doit être capable de nous prouver que c aque
centin a été dépensé légitimement. Je ne sais pas où il a
voyagé. Tout ce que je sais, c'est qu'il a été nommé lieu-
tenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse. Il a dû, très
probablement, se rendre dans la Nouvelle-Ecosse, où il de-
vait occuper son nouveau poste. Cette dépense est certaine.
ment exorbitante. Je ne savais pas que le directeur général
des postes eût à voyager autant. Le ministre qui occupe
actuellement cette position aura probablement, lui aussi, une
somme de 81,000 pourses voyages, parce que je ne crois pas
qu'il voyage sans que les intérêts de son département l'obli-
gent à le faire. Si, une autre année, nous trouvons qu'il a
dépensé 81,000 pour ses voyages, nous devrons croire qu'il
n'y arien à redire. Le ministre de l'agriculture actuel,
qui est l'ex-directeur général des postes, sera peut-être en po-
sition de nous dire combien doivent coûter les voyages d'un
directeur général dos postes durant une année. Nous avons
certainement besoin d'une explicati3n de la part du gouver-
nement au sujet de ces articles. Si les ministres répondent
qu'ils ne peuvent nous donner les explications que nous de-
mandons, comme, d'après les apparences, ils seront obligés
de nous le dire, ou s'ils restent muets comme des huîtres,
nous serons, alors, obligés d'accepter ce silence pour une
explication. Mon brave et vaillant ami, le ministre de la
guerre, s'est montré injuste envers lui-même, en essayant
de nous donner une explication. S'il a dû dépenser 8600
à 8700 dans l'espace de deux semaines, j'espère qu'il ne
voyagera pas pendant autant de jours que certains officiers
du gouvernement ; car s'il le faisait, ses dépenses attein-
draient une somme énorme.

Sir ADOLPHE CARON: J'essaierai de ne pas voyager
autant.

M. WILSON (Elgin): l a dit qu'il espérait avoir le
temps d'aller au bord de la mer. Il a, peut-être, fait une
pareille visite l'année dernière, pour se reposer de ses fati-
gues. Vous pourriez peut-être aussi bien appeler Rye
Beach le bord de la mer. C'est un rendzz.vous confortable,
une charmante localité ; vous pouvez y passer une semaine
pour reprendre des forces, et vous mettre plus en état
d'exercer vos fonctions après votre retour.

L'honorable ministre pourrait peut-être nous dire s'il
était on mission officielle, et si une partie de ces dépenses
fut encourue à cet effet. Je crois que nous avons droit à
quelque explication de la part du gouvernement. Le pre-
mier ministre devrait aussi expliquer le crédit affecté au
conseil privé, les dépenses imprévues sont considérable-
ment augmentées. Il n'est que convenable qu'il remplisse
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la promesse qu'il a faite à la dernibre session, et dont il a devenu président du conseil, et je ne critiquerais pas une
remis l'accomplissement à demain, de nous expliquer les augmentation raisonnable à ce sujet ; mais 'augmontttion
détails do ces déponses. Il pourraitdonnor cos explications de 83,000 à 8 15,000 est tout à fait exagérée, à moins que
maintenant. Il on a tout 10 temps nécessaire, et l'occasion l'on ait fait dans l'administration do cc département quel-
est bonne, fi parait bien disposé, il nous donnerait une lues changements irmportants que nous ne connaissons pas
bonne explicatnn. J'espbre que le premier ministro com- encore. Je crois qu'une courto explication serait désirable.
prendra que nous avons droit à ces explications et qu'il est
de son devoir do nous les donner. Je suis certain quoe si Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis heureux que
nous pouvions démontrer que le mémo état do choses qui 'honorable député ait attiré mon attention sur ce fait; mais
existe dans los autres mil istère existo dans lo ministôro des je ne suis pas en état d'expliquer cette différence mainte-
douanos, le chef do ce dernier Perait peut-être prêt à nous nant.
donner les explications nécessaires. Nous ne saurions trou- M. PERRY: Je serais content d'obtenir de plus amples
ver un sul creéit qu I onrable ministreo ne puisse expl. renseignements au sujet dos déponses imputables à la com-
quer sans besitation. Il dovrit on tre de même pour tous. mission nommée pour s'enquérir de la pêche dU homard
les ministères, et au suja des dépenses imprévues départe- et des huîtres. Je trouve les articles suivants; Edward
mentales nous avons ,in lui un homme juste qui est le flacktt, pré-ident, du 4 juillet au 9 novembre, 1887, 80modèle des autres. Les hnorables ministres seront peut- jours, $800 ; A. Ogden, du 4 juillet au 9 novembre, 1887,ètre piéts à doninor les xplicatios que j'attends, et j'espère 114 jours, 81,140 ; J. H. Davar, secrétaire, du 4 juillet auque le directeur génoôral des postes sera en état d'expliquer 9 novembre, 1887, 19 jours, $645 ; W. B. Deacon, du 4ce crédit de plusieurs milers do piastres juillet au 9 novembre, 1887, 105, $504 ; J. IL. Duvar,

M HIAGGiAR'l' : En réponse à mon honorable ami de voyages des commissaires, 8738.14; J. H. Duvar, télégram-
Elgin-Ouest (M. Wilson), jo dois direque cotte dépnsoe dont mes, $75.48. Je vois en outre, à la page suivante du rap-
il se pdaint a é'é encourue par mon prédécessour. On m'in, port de l'auditeur général, une dépense de $3,998. J. H.
forme que cette honorablo monsieur est aller à la Colombio 1)uvar reçut $2,034; W. B. Deacon, 8250; Mward Haekett,
Anglaise, au Nord-Ouest, à Manitoba, à la Nouvelle-Ecosse8o450. Il appert on cet endroit qu'il n'y a pas ou de piôces
et au Nouveau Brunswick, dans le but de s'enquérirde l'effi- *imtificative5. Il e-t très étonnant qu'un homme reçoive
cacité du service des postes dans Ces dilièrentes parties du 10 parj0cr, perdant 80jours, qu'on lui paye en outre un
pays. Les détails relatifs à la durée de son abýonce et à la montant considéîablo pour dcs fais de voyages, et que l'on
distance parcrueiu furent fournis à l'auditeur géréral, et ait aucun reçu. Je ne comprends pas Cela, et je crois que
je suis sûr que ce monsieur a Vil à ce que les déponses ne les honorables député des deux côtés de la chambre ont
fussent pas excessives. Quant à l'autre dépense do 81,600 droit à quelque explication. J'ai vu ces messieurs alors
faite par l'ancien vérifcateur dans le bureau des postes; ce qu'ils faisaient partie de cette commission. Je ne pourrais
fonctionnaire fut envoyé en Angleterre pour étudier les sys- dire que Je les ai vus à l'ouvrage; mais je suppose qu'ils
tèmo des mandats postes on usage dans ce pays et en France. ont fait an ceitain travail, car l'an dernier nous avons ou un
Il fut longtemps à l'étranger et je crois que le chiffre de petit livre bleu contenant le rapport de leur ouvrage accom.
cette dépense est très modéré. pli. Ils se sont procuré les opinions de quolqucs particu-

liers engagés dans la pêc!he du homard, et ils ont fait impri-
M. SOMERVILLE: Le ministre de lajustico a-til dit mer ces opinions. Je me rappelle parfaitement ce livre

qu'aprés son retour a la Colombio Anglaise l'état de ses frais vous pouvez très-bien le perler dans votre poche sans que
de voyage avait été soumis en détail à l'auditeur générai ? son poids vous oblige de louer une voiture. Cependant

Sir ADOLPH E CARON: Oui; tous les comptes furent nou avons dû payer ces messieurs pour leur travail, etje
soumis. dis qu'il ne convient pas de voter ce crédit quand nous

n'avons aucune pièce juistificative. Il n'est pas juste que
M. SOMERVILLE: L'état des dépenses encourues par nous restions dans l'ignorance à ce sujot, quo nous ne

les ministres est-il d'habitude soumis on détail à l'auditeur cachions pas si le pays a eu, ou non pour la valeur de cet
général ? argent.

Sir ADOLPE CARONv: Les miens le sont. o. COO: Los comparaisons sont parfois mauvaises, et

M. SOMERVILLE. Alors si les comptes ont été soumis j ,e4rains que mon honorable an l faiosant u rau
à l'auditeur 4énéral nous pourronisobt-nir les détails devant ministre des douanes n'ait commis une injustice l'égard
le comîi des comptes publics, et nouts n'aulrs qu'à deMa 5- du ministre de la mnilit. Probablement mon ami le
der la production djs comptes pour pouvoir examiner les ministre des douanes voyre avec des billets de faveur
dteils? Ce smrait une boane chose si tous les membres du do chemin de for, ce que ne fait pas le ministre de
gouvernement suivaient l'exemple que prétend suivre le la milice. Je sris r ue o 'honorable député de Sime oe-ord

nisitre de la milice. Si mes remarques sent injustes je (M. McCartly) déclara, l'annéo dernière u'il 'était as de
soreii heureux de les iétractdr lorsque j'aurai examiné à Ceux qi voyagent avec de 'i de eu decss emin
comnptes eri détail, de fer, et cela fuit répété, àt sa louange, par tous les journaux

du comté d Simeoe. Ou pourrait peut être donner quelque
Sir RICHARD CARTWRIGHdT: Je désire attirer l'atten- explication à ce sujet. Il out possible que mon honorable

tien du premier ministre, qui, je muppose, et le chef reispon- ami le ministre de la milice n'ait pas été trait avec autant
sable (lu département du conseil privé, sur les dépenses de générosité que le ministre des douanes par les autorités
excessives qui ont été encourues souis ce titre. Je voisdaus des chemins da fr, et la conséquenco ast que mon honorable
le rapport de l'auditeur général qu'il a f'allu au moins ami reçoit des louanges qu'il ne mérite pas, Il voyage
815,3SO pour subvenir aux dépenses de ce ministère. Je peut-etre gratuitement, tandis que mon honorable ami le
me rappelle 1a ditement Co qu'étaient ces dépenses on 1877 iiitre de la milice et obligé de payer ces billets de pas-
et 1878, et (tio Comparaison de ces deux périodes mériterait ieo sur les chemins (Ie fer. J'aimerais à entendre une
l'attention du comité. En 1877, le chiffre total des dépenses explication de sa part, car, après tout, un homme est obligé
imprévues du conseil privé de la Reine, atteignit e2,996 de marnou r, qu'il soit chet lui ou à l'étranger. jo ne crois
contre $15,880 cette année. Cette diffèrece entre 83,000 et pas qu'on son absence de la maison ses dépenses soient plus
815,000 peut dificilement être expliquée par l'augmenta- firtes, et je ne crois pas qu'il ange plus à l'étranger que
tin .es trOvaux de ce miistère. Je omp rendrais une chiez lui. J n'ai aucun doute que mon honorable au
aumntation à raison du fait quo le premier ministre est puisseo e jsifici devant epays en donnant une xplioatio.



DÉBATS DES COMMUNES.
M, PATERSON (3rant): J'aimerais à demander une M. W1LSON (Elgin): Je ne crois pas que noua ayons

ex plication relativement aux s.ubventions auxuaux,dans obtenu du chef du conseil privé la réponso à laquelle nous
les différents ministèros. Cela s'élève à $W,1000, et poMur avons droit. Je ne veux pas agiter trop vivement cette
les souseriptions seulement, je crois, sans comrendre les question ; mais en examinant le rapport do l'auditeur géné-
annonces. ral nous voyons que les dépenses imprévues de co départe-

ment s'lèvent à $15,380.38. On dit que ces comptes sont
Sir RICRARD CARTWRIGHT : Il y a un crédit spéial envoyés à l'auditeur général, qui les examine et s'assure de

pour los annonces;, leur exactitudo avant d'en faire rapport. Alors il y a
M. PATSESON (Brant) : Oui, il y a un crédit spéci ici un article que l'honorable premier ministre pourra peut-

pour cotte fin. On croirait qu'il est impossible de dépcnser : ôtre expliquer, vu que le rapport de Pauditeur ne l'exphque
$10,000 pour des journaux. Un ministère a payé $884 pour pss d'uno manière satisfaisante. Nous lisons ce qui suit :
dos journaux canadiens, à part quelques journaux anglais et Sir John A. Macdonald, frais de voyage, $364.59. John
américains. En supposant que co sont des journaux quoti- Dowdall, 886 75 i B. Chillion, ditto, 8S2; Joseph Pope,
diens, à $7 ou 88 par année, cela ferait 100 journaux. $371,00; John J. McGce, $462.30; James Foley, 811.75.
Cola donne une idéo de la tâche imposée à un ministre s'il Viennent ensuite les voitures louées à Ottawa : Sir John
est obligé de lire tous ces journaux. J'aimerais à savoir si A. Macdonald, 8734.50 ; Sir John A. Macdonald durant
un ministre peut donner la liste des journaux qu'il reçoit et le mois de mai, $214, un très joli chiffre ; bon nombre
s'il y a une certaine règle sur laquelle il se guide pour sous. do promenades; il a été en voiture presque tout le temps,
criro aux journaux ; si on choisit les journaux d'un seul parti "n rnai et juin. Puis, voitures pour les ministre, 815.50 ;
politique ou si on s'abonne aux journaux de l'opposition. Je puis des personnes pas nommées sur les comptes, $128,5.
voudrais saroir s'il y a une règlo établie que tous les princi. Je voudrais avoir une explication de cela ; e erois que le
paux journaux sont admis indépendamment des considé- premier ministre peut donner cette explication, Il y a
rations politiques. Le ministro des douanes que l'on a tant d'autres items qui mettent à $2.000, ces dépenses pour voi-
complimenté ce soir pourrait nous donner des explications tures. On devrait nous expliquer ces dépenses. Nous aurons
à ce sujet. Je vois que dans son ministère on souscrit 8537 peut être ces documents dans l comité des comptes publies;
pour des journeaux canadiens ; c'est moins que dans les mais nous n'en aurons pa, relativoment à ceux qui ne portent
autres ininistères, tuais il semble impossible qu'autant de pas de pièces justificatives. Le premier ministro peut peut-
iournaux puissent êtro suspendus autour d'une salle. ètre produire maintenant ces pièces justificatives.

M, FOSTER: On souscrit aux journaux selon lenr utilité
et leur nécessité; en général on cboisit les meilleurs. Natu
rellement je supposo que ces journaux se trouvent en grande
partie du côté des politiciens-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qui paient le plus.

M. FOSTER: Qui appuient le gouvernement, Bien qu'il
paraisse inutile, à promibre rue, d'avoir un aussi grand
nombre de journaux dans les ninistères, je dois dire que
chaque ministère est obligé d'en avoir un certain nombre
po',r y puiser dos renseignements. Prenez, par exemple, le
nnistère de la marine et des pêcheries; un grand nombre'
de journaux sont reçus dans ce min istère et on les trouve
très utiles pour constater le nombre do nauírages et tenir
compte des expéditions et ainsi do suite. Lorsque 'étais
dans ce ministère j'ai trouvé que ces journaux étaient ti ès
utiles, et nous étions obligés do les avoir, Dans le minis-
tère des financos, il y a un grand nonde de journaux com-
merciaux qu'il faut avoir et qui sont tre, utiles, et il en est
de même dans ,ls autres ministères. Je n'ai aucun doute
moi-mème que l'on pourrait se passer d'un certain nombre do
journaux sans que I ouvrage des ministres en soufrent, et
je crois que los comptes do l'année prochaine prouveront

Sir JOUIN A. MACDONALD : Je ne le puis pas. Je
crains que l'honorable député soit obligé d'attondre quo le
comité produise ces pièces ou explique leur absence. Je ne
viens certainement pas ici avec des explications ou des piètes
relativement à l'remploi des charretiers, Tout ce que je puis
dire à ce sujet c'est que je ne puis garder un cheval, que je
suis trop vieux pour marcher, et tant que j'occuperai ma
position je crois que l'honorable député devra se soumettre
au paiement de mes Irais do voitures.

Quelques VOIX : Ecouter., écoutez

M. WI LSON (Vigin) : Voià une doctrine très étrange
que le premier ministre soumet à la chambre comme excuse,
et que les honorablo députés un arrières de lui accueillent
par les cris " écoutez, écoutez." Si nous ne payons pas au
premier ministro le montant auquel lui donnent droit ses
servicés rendus au pays je crois que tout ce qu'il a à faire,
ainsi que ses partisans, s'est do se lever ici et de lo dire, et no
pas faire payer au pays ce que lui.méme devrait payer de
son propre argent. Je dis que ce principe est vicieux, etje
suis surpria de le voir approuvé par ses partisans. J'espère
que le principe émis par le premier ministre n'est pas
approuvé par ses collègues dans le cabinet.

une amélioration sous ce rapport. On ver-ra par cescomptes M. SOMERVILLE : Je ne crois pas qu'aucun honorable
que des journaux des deux côtés politiques ont été mis sur député do ce côté-.ci de la chambre condamne les dépenses
la liste de souscription. Los ministères reçoivent les prin- de ce genre faites par le premier ministre ou tout autre
cipaux journaux des deux partis politiques, ministre de la couroune. Personne n'objectera à ce que le

M. PATSRSON (Brant): Je comprends très bien qu'il est premier ministre qui est maintenant atva é on âge prenne

nécessaire d'avoir des journaux, dans l'intérêt ublic. JO une voiture quand il en a besoin. Nous n'objectons nulle.

ne veux pas me plaindre de cela; mais je voulais "avoir mont a cela ; pour ce qui me concerne, du reste. Je crois

nelle rgle on suit dans leur choix, et si les journaux des. quo la poition qu'il occupe et les services qu'il a rendus au
dux partis se trouvent dans les anti-chambres pour l'utilité pays lui donnent le droit de prendre une voiture quand il

do ceux qui y vont. Il y a un article au sujet duquel j'aime on a besoin ; mais ce dont nous nous plaignons, c'est que
reis à avoir quelques renseignements, Je vois que le rinis- quelqu'un, j'ignore qui, a essayé de cacher cette déponse.

tère de l'agriculturo a palé une somme de $20 à Holland Nous avons un compte de $728 15, pour des voitures par
frres pur le raprt de certaines conférences à Atmonte, des pOrsonnes non mentionnées, et nous en avions un som-

S Por ,e rblable l'an dernier. Pour donner à la chambro une idée deCela me semble un chiffre extraordinaire et jaimerais à la difficulté quo nous avons, dans le comité dos comptes
savoir ce qu'étaient ces conférences. publics, à avoir les détails de ces comptes, je dois dire que

M. FOSTER: Je suppose que ce sont des conférences du cetto question est venue devant le comité, l'année dernière.
professeur Saunders, qui a pour pratique d'assistOr à un Nous avons ou les pë -('s et un compte fut certifié par M.
certain nombre d'assemblées agricoles. Cos conférences Joseph Pope, qui, je erois est lo secrétaire privé du premier
furent publiées dans la presse puis mise en brochures. tministre, et payé, C'était un compte pour dos voitures

M. Coox.
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louées à Ottawa au mois de décembre, 1886, environ à l'épo
que où les deux partis se préparaient pour les élections
générales. Nous voyons par ce compte qu'une somme de
828.51 est demandée par M. Riopel pour louage de voitures
dans la ville d'Ottawa, du 11 au 22 décembre. Je ne sais pas
comment le chef du gouvernement pouvait voyager en voi-
ture dans la ville d'Ottawa, et en même temps assister à des
assemblées politiqueadans toute la province d'Ontario, faisant
des discours en faveur de ses partisans. Le compte
fut fait pour des voitures louées entre le I1 et le 22 décem-
bre ; or le très honorable premier ministre n'était pas à
Ottawa durant ces jours-là. Il quitta Ottawa le 11 décem-
bre ; il était à Welland le 12 et le 13, à Saint-Thomas le 14,
à Aylmer le 15, dans Simcoe le 16, à Wingham le 17, à
Chatham le 18, à Port Hope le 19 et à Toronto le 20, le 21
et le 22. Il mosemblequ'un homme no peut pasètreà deux
endroits à la fois.

M. CASEY: A moins qu'il soit le premier ministre.
M. SOMERVILLE : Il est vrai que le premier ministre

peut faire beaucoup de choses qu'un homme ordinaire ne
peut pas faire. Les Américains disent qu'ils n'ont qu'un seul
Barnum. Eh ! bien, nous n'avons qu'un seul Sir John dans
le pays.

M. DENTSON: Nous sommes prêts à payer pour lui.
M. SOMERVILLE : A en juger par la manière dont ce

compte est fait, je crois que le Canada, dans une certaine
proportion du moins, est expogé au charlatanisme de nore
ministre Barnumn, comme le peuple américain l'est au cbar-
latanii.me de son Barnum. Si l'honorable premier ministre
peut se trouver à deux endroits en même temps, le peuple
devrait le savoir. Le fait que cette année $728.15 ont été
payés, pour des voitures louées, à des personnes dont les
noms ne sont pas mentionnés dans le compte, mérite une
explication tout autant que la question dont on vient de
parler. Conséquemment je partage cordialement l'opinion
de l'honorable député de Elgin-Ouest (M. Casey), que cela
demande une explication, et comme l'honorable premier
semble de bonne humeur il serait justement en état de donner
cette explication. Pour ma propre satisfaction, et pour le
peuple, je serais content s'il était assez bon do se lover et
nous dire comment il se fait qu'il puisse être en voitureà Ot-
tawa en même temps qu'il voyage dans le wagon " Jamaïca"
et qu'il fait des discours à Toroito, Welland et ailleurs ?

Sir JO FDN A. MACDONALD: Je ne puis prétendre pou-
voir dire, de mémoire, A l'honorable député, comment il se
fait que l'on ait fait un compte pour louage de voitures à
Ottawa pendant que je voyageais dans l'ouest. Ma mémoire
ne peut réellement pas remonter aussi loin en arrière. Sans
doute l'honorable député était dans le comité des co" tos
publics et il a dû se renseigner sur ce sujet; mais ce que je
puis dire, c'est que le pays a fait un bon marché, car il ne
paie que les voitures à Ottawa, tandis que j'aurais pu faire
payer mes frais de voyage sur le wagon IJamaïuca "

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Nous désirons aussi
savoir si ces frais furent chargés. Si l'honorable ministre
est aussi communicatif il pourrait peut-être nous le dire,

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils ne le furent pas.
M. M1 LLS (Bothwell) : Je ne suis pas de l'avis de l'honq.

rable député, que l'on ne doit pas objecter aux dépenses de
voitures de l'honorable ministre, simplement parce qu'il est
premier ministre. C'est une doctrine tout à fait neuve,
J'ai toujours cru qu'une allocation sessionnelle était accordée
à chacun des membres de cette chambre, au premier ministre
comme aur autres, et il peut se servir de cette allocation
pour payer ses voitures aussi bien que pour toute autre
chose. Si la chambre est d'avis que l'on doit adopter un
règlement spécial à l'égard du premier ministre, il faudrait
procéder rogulièrement. Le premier ministre, pas plus que
tout autre député, n'a le droit de venir à la chambre en voi-

ture, et de charger cela aux comptes publics. Il n'occupe
pas une position spéciale sous ce rapport. Mon honorable
ami de York.Est (M. Mackenzie) est membre de cette cham-
bre et il fut un jour prermier ministre. Il a rempli les fono-
tions importantes que remplit le premier ministre, Par suite
de son application assidue à l'accomplissement de ses devoirs,
il est à peinecapable de se rendre à son siège on chambre, et
cependant je ne sache pas que le très honorable ministre ait
fait quelque disposition à l'effet de faire payer par le public
ses voitures ou toute autre dépense; il devr ait faire une pro-
position de ce genre. Jusqu'à présent cela n'a pas été fait,
mais ce que le premier ministre a fait, c'est ce que la loi
n'autorise pas. Si l'honorable premier ministre peut dire jus-
qve) point il est autorisé A se servir do la voiture do M.
Buckley, pour venir ici à 3 heurea, aller chez lui à 6 heures,
revenir à 8, et retourner après l'ajjurnement, et charger la
dépense aux comptes publics, il peut tout aussi bien l'expli-
quer maintenant que devant le comité des comptes publics;
mais, d'après ce que je sais, il n'y a rien qu'il l'autorise
d'agir de cette manière, et je crois que l'objet d'une allo-
cation sessionnelle était de permettre à l'honorale ministre
d'en agir ainsi s'il le jugeait A propos. L'honorable ministre
n'a pas droit plus que tout autre député de faire payer ses
voitures, et si la chambre pense le contraire on devrait pro.
céder en accordant un crédit ou -ugmentant le traitement
du premier ministre.

M. DENISON: On devrait lui payer $25,000 par année.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député devrait de-
mander au gouvernement de faire une proposition de ce
genre. Le gouvernement de l'honorable ministre est un
gouvernement courageux, prêt à tout faire dans l'intéret
public. L'honorable ministre n'aurait pas dit, j'en suis sûr,
ce qu'il a dit ce soir, s'il n'eût cru que c'était dans l'intérêt
public ; mais je lui suggèrerai de soumettre une résolution
régulière, de sorte qu'il pourra faire d'une manière parle-
mentaire ce qu'il fait aujourd'hui d'une manière non-parle-
mentaire et illégale. L'honorable ministre, csmme premier à
droit à $1,400 de plus que ses collègues. Je ne dis pas que
cela est injusto, cela peut manquer de libéralité à P'érard d'un
p remier ministre, mais si mon honorable ami de York-Est
( M. Mackenzie,) lorsqu'il était premier miristre était venu
dire à la chambre : j'ai droit à S1,600 de plus que mes col-
lègues, les devoirs qui m'incombent sont plus importants et
les dépen-es que j'ai à faire sont plus grandes, que les
devoirs et les dépenses des ministres ordinaires, et un mon-
tant additionnel pour payer mes voitures pour me conduire
au parlement n'est pas hors d'àpropos, l'honorable ministre
aurait il approuvé cela ? Il aurait dit que le député de York.
Est devait demander régulièrement un appropriation devant
le parlement, ou demaud er la chose par un bil, ou en tous
cas par quelque moyen constitutionnel. L'honorable minis-
tre dit qu'il se fait trop vieux, qu'il a le droit do sortir en
voiture et cela aux dépens du public. Cela n'est.il pas éga-
lement vrai de mon honorable ami d'York ?

Sir JORN A. MACDONALD: Vous allez toujours voter
le paiement de mon louage de voitures.

M. HILLS (Bothwell) : Je verrai cela lorsque l'honorable
ministre soumettra sa proposition. Ces articles doivent
être critiqués. C'est le devoir le plus ancien de la chambre
des communes, et par.dessus tout son devoir le plus incon-
t<stable. Je vois qu'il y a 85,000 d'affectées au paiement
de commis surnuméraires dans le département du conseil
privé. J'ignore quelle est, dans le département du conseil
privé, la besogne supplémentaiî e qui puisse nécessiter cette
dépense extraordinaire des deniers publics. Grâce à sa
longue expérience parlementaire comme chef du gouverne-
ment, l'honorable ministre n'a pas besoin d'un temps bien
long pour comprendre pourquoi toutes ces dépenses ont été
faites. Je sais str qu'il pourrait nous donner cette expli-
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cation maintenant; et on le faiant il faciliterait l'expédition
des atiffaires publques, parce que plus il tadoera à donner ces
explications plus il faudra discuter la question.

Sir JOH N A. MACDONALD: L'honorablo député n'est
pas assez dérisonnabie pour me demander de fournir main-
tenant un état te l entation des aiaires qui m'est
produite par suiito (lu délqpoment du pays depuis qu'd a
ces-é c'tro ministre. Je (rois que nous avons, comme
chef permanent du bureau du conseil privé, un homme tröS
écnome et t ðs laborieux, et il dit qu'avec le personnel
actuel il ne peut expédier toute la besogne. Cependant je
lui demanderat un énat, que j. soumettrai demain ou api à-
demain, inliquan t la didrence entre la momne d'ouvrage
qu'il y avait lorsque 'bunorable député était ministre, et
celle quid y a atuelement tans ce département ; t, i j
no me trompe, cet état convaintera l'honorable député que
les dépenses pour ouvrage rupplémentaire dans ce dépa rte-
ment ne sont pas inutY.

M. CASLY : La besogne a sans doute augmenté considé-
rablement depuis dize ans, mais il est abýurde de nous
demander de croire que les aff ires du bureau du conseil
privé, qui ne soit pi aui c'<n-idènriblcs que coells du la
plupart ds autres département -

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est un des dépate
Monts les p!is surchargé, l'ouvrage.

M. CASEY : Il n'est pas aussi surchargé que quelqus
uns des autres départements, en ce qui concerne Pouvrago
des corrmis.

Sir JOL A. MACDONALD : Toute la besogne se con-
pose de travaux exécutés par des commis,

M. CAS-: Jo v' ux dire pour ce qui regarde l'ouvrage
des commis surnumér ires. et ainsi do suito. Il est ab-urde
de supposer que la be-ogn a ungmenté dans l mre pro-
portion que e dé;nsers CubI-ci paraissent avoir quin-
tplé depuis douzc uns JO suppoo que l'explcation est
qu. les dépen-e- ont aucnenité graduellement, le ministre
ne omupi en'nt pnc que dlr-i' urs petites dèpe ses forment
un gris tol tl. Il se petit que le chbf permanent du dépar-
ternent -oit, conme le lit l'houorabl e m1ini-tro, un ofEcier
trè- écorme mars nous n'avons pas do <ertineat do 'hono
mhle ministre ç-tbsoant que le chef rueoniAlo du dépir-
tetent e-t puaruirencx dans le maniement du fnds
publies, et il est proluli que l'angmer trtion dos dlpenèes
e-t le lait du che rsp enl et non du (hel pernaent
Je uru s que la question du I nage de voitures a été déjà
paablement dismée, mais j, dois me joindre l mon hono-
rable ami de Blothwell (M M ils) pour soumettre que, s'il
faut payer le vo tures louée- tar les ministres, on devrait
>Mleter à (et e fin no mmne détermir é, tque le ministre
ne dievra ti pas o're dibe do engi lui mrn Y êe mi de laisser
cvyager A -a 2ui-o des em' oé de son département, on
voitures de loutnie, l)ans le- 'ét Cor sus du département de
la ju-tice je trouve uno somme de SY pour \ouage de oi-(
turt par des ne--aoe- J'nue eu qui peut j«Eier de
payer a iméne les deniers pulie, le liage de voitures des
messagers. S'il est opportun do lyer le louage de voitures
d'un premier ministre, il ne sen suit pas qu'il suit à propos
de faire la même chose pour les muesagers. Ces montants
qui sont payés à môme les sommes à valoir lour dlépenses
impr évues ont besoin d'ètre examinés p5us soigneasement
que ceux qui sont votés ponr deu ohjas dterm'iés Il y a
dans les prévisions budgé'nires près do 82o 0>0M qui
devront ètro employées de ces diverses n inores. Il y a
une somme de 810,U00 destinée à fournir du protin mis-
tériel aux journaux qui appuient le gLuvernemet.L
liste des aboiiements aux journaux est terriblement char-
gée, et je vois que 'on agit passablement suivant cette
déclaration du ministre des finances, que, bien que lo gou-
vornement s'abonne aux journaux des deux partis, il tucruve

M. MLLs (Bothwell).

que les ameleurs, ou du moins les plus coûteux, sont ceux
qui lappulcot. A Brantford, on donne $159 d'abonnement
au Cowier, $56 au Telegramî, et 810 soulonent à l'Expositor.
& Ilifax, on paie $239 d'abonnement au J1eral, et des
sommes beaucoup moindlres aux autres journaux. A Ottawa,
on paie $597 d'abonnement au Citizen. Je ne me rappelle
pas combien ce journal coûto par année, mais jo suppose
que ceci représenterait plus de 100 exemplaires pour les
différents départements. En ce qui concerne la Gazette de
Montréal, nous voyons que l'on paie 85'-6 d'abonnement,
contre des sommes beaucoup moindres aux autresjournaux.
Voilà des contributions tròs importantes aux recettes de
ces divers journaux, et il est reconnu que le grand nombre
d'entre eux n'est d'aucune utilité à ces dôpartements. Ils
ne veulent pas des journaux hebdomadaires. Il leur faut
naturellomont les princtpales feuilles quotidiennes, et peut-
être quelques-unes des principales feuilles bobdomadaires,
mais iln no veulent pas des petits journaux ruraux. Ces
erédits sont votés pour favoriser ces journaux. Une salle
de lecture pour chacun des édifices publics serait suffisante,
aveo deux ou trois numéros dos principaux journaux, qui
p aurraient être emportés aux différents départements lors-
qu'on en aurait besoin. On sait parfaitement que ces
$ O000 pour journaux sont simplerment destinèes à subven-
tionner les feuilies que lo gouvernernent désire favoriser.
Dans ce cas, la dépense n'est peut-être pas tout a fait aussi
déplacée que quelque-unes de celles que nous venons de
diseutor.

. i me répugne d'être forcé de revenir sur la question du
loÎage de voitures. Ç%paradt mesquin do parl er do pareilles
ebos, mais les bonoiables députés de la droite savent que
quelques conta nes de piastres prises illégalement dans la
caisso publique pour louage de voiture pour chaque départe-
ment, représentent un total ce plusieurs milliers do piastres.
Non -seu ment nous avons le droit de diseuter cette ques-
tion, mois c'est notre devoir. Je nie rappelle que l'horo.
rable député de York-Est (. Mackenzio) étant allé en Angle.
torre pour at'res publiques, Les honorables députés qui
siègent oujou:d'hui sur les banquettes ministérielles irent
une enquête des ptus rigoureuses sur ses déponses do voyage,
et se Hvi òront à ce sujet ià des critiques que no justifiait pas
la preuve. Ils avaient pleinement le droit de discuter ces
dépemnes, cumme nous avons incontestablement celui de
diater cette-i, Les chiffres que je cite reit. omp untés
au rapport de laumditeur-géiéral, que j'ai ici. Jo constate
qu'en sus des $941 payées pour louage de voitures pour
bono' ale premier ministre personnelioment-soit plus (i

$3 par jur pour chaque jour ouvrable de l'année, sorumo
pis que sutti-ante pour lui permettre de se faire
conduire tou, les jo urs à l. chambre ou au département,-
il y a mous le même chef une somme qu'il ne peut expli-
quer que comme sut: $72T pour des personnes qui ne sont
point nmmées dais les piùces justificatives. Or, il est cer-
tain que eut' o somme n'auait pu être payée sas la décla-
ration personnelle du premier ministre que c'était juste et
que ga devit être paiyé. Comme los personnes no sont pas
nommées dans les pièces ju-tificative je suppose qu'il est
le sul qui puise dire qulles étaient ces personn s. C'est
scandaleux qu'une somme pareille tiguro dans nos comptes
publics. Le montant n'importe pas autant que le prinui po. Il
est scandaleux que même le premier ministre du Canada
puisse faire donnr de l'argent À même los deniers publics pour
des personnes qui no soient pas nommées dans les p òeenjusti-
ticatives, et sans que rien indique s, oui ou non, l'argent a
été payé légitimement. Il serait intére-sant de trouver ces
chosesdà devant le comité des comptes publics.

Bien que ja n'en fasse pas moi-même partie> je n'ai pas do
doute que quelqu'un découvrira qui a dépensé ces 8 lm au
snjetdesqueli s personne n'est mentionné dans les pières jus-
titient.ives. L( (lounge de voitures dans los autres dé*rte-
ments vient sous l' mêmo chef, lI ne convient pas que to
chef du département puisse faire à sa guise dos comptes
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ceoire le puy. Mon honiorablo ami le premier minMri a
dit que nous nous on étions tirés à bon marebé parce que
nous n'avions pas cu à payer son voyage sur le "Jam2i-
ca ". Mais nous avons eu à payer le louage de s voitures
pendant qu'il n'était pas ici, et nous avons payé 8364 pour
lui, 8371 pour son secrétaire et S462 pour M. McGoo, soit un
total de $1,197 payé aux trois hommes pour frais do voyage,
los deux derniers étant sous sa directionî immédiate dans ce
département. C'est une somme très considérable, une
somme qui n'aurait pas dû étie payée sans pièces justificati-
ves indiquant que ces frais avaient été occasionnés par des
voyages entrepris dans l'intérêt publie. Lo premier minis-
tre n'a pas plus que moi lo droit do voyiger pour son propre
plaisir aux frais du pays. Ça ne devi ait plus ètro permis ;
cet argent no devrait pas être payè sans une prouve positive
que ces voyages ont été faits dans l'intérèt public, et que P>on
ne demande pas plus que le coût réel do ces voyages. Lors-
quo le député do York, l'ancien premier ministre, est allé on
Angleterre, comme je l'ai dit il y a un instant, après qu'il
eut terminé les aflairos publiques qni Py avaient conduit, il
a fait an voyage en E osso pour son propre plaisir, à l'en-
droit où il est né, et après qu'il eut terminé ces affaires pu-
bliques, il n'a pas fait payer au pays un seul sou. J'aimorais
à savoir si lon a agi de la même manière au sujet des frais
de voyage portés dans les comptes de Painnée dernière.

Nous avons payé l'an dernier, pour fi-ais do voyage du mi-
nistro de la milice, la somme do 81,498, S1 500 en chiffres
ronds, soit 85 par jour, pour chaque jour ouvrable de l'an-
née. JO sais qu'il a parcoura tròs activement le pays, mais
je no croiS pas qu'il ait dépensé 65 par jour, en voyageant
chaque jour ouvrable, uniquement pour itffiri-es publiques.
Jo ne rrois pas que le chemin de for du Pacifique Canadien
ni le Grand Tronc exigent do lui les prix les plus élevés
port- voyager sur leurs lignes. Il et entendu que les mi-
nistres ont des billets de faveur, et cependant nous avons ce
compte, sans aucune pièce justificative, san, que rien indique
s'il a été au bord de la mer, aux eaux dans lEtat du Maine,
ou s'il a fait une excursion de pécho, ou encore s'il a été ins-
pector les volontaires du Nord-Ouest, ni où il a été; nous
avons simploment la somme ronde de 81.498 pour frais de
voyage. On demandera aussi des pièces justificatives pour
co compte, et l'honorable ministre aura l'occasion de dire où
il a payé cette somme considérable pour frais do voyages
entrepris dans l'intérêt public. Les frais de voyage du dé-
partoment do la marine se sont élevés à $2,150. Je n'en
dirai pas davantage au sujet de ce département. Il vaudra
mieux jes examiner article par article devant le comité des
comptes publics. Mais le point sur lequel il faut appuyer,
c'est qu aucune de ces dépenses n'est régulièro, et qu'elles
io devraient pas etre payées à même les sommes à valoir
lor dépenses imprévues, qui sont réellement votées pour
Aidinistier les affairos publiques du département, et non
>our payer les dépenses personnelles des ministres. Si on
0 croit nécesairo, qu'on alloue aux minitres une somme

déterminée pour frais de voyage dans l'accomplissement de
leurs devoirs publics, et qu'ils ne dépassent pas cette somme,
o.u'ils paient lo surplus à mémo leur propre argeit.

M. SOMERVILLE: J'aimerais à avoir des informations
au sujet des dépenses faites pendant l'année par l'arncien
rniniti des finances, sir Charles Tupper. Je vois dans lo
raî'port de l'auditeur général, à la page 113 E, qu'on lui a
i> nué $5,378S5 pour ses irais de voyage et d'hôtel à Wash-
ungton. A un autro endroit, page L5 C, nous voyons qu'on
]u 14 aloué 83,018.45, et àt la page 56 C, on lui a alloué $628
pour lousgo de voitures à Ottawa, soit un total de 8825.30
qui a été alloué à air CharlesTupper, à part son traitement,

roi va sans dire, pour frais de voyage pendant le dernier
exerciceo, Cela doit parhdtro énormo à tout membro de cette
chambre, à quelque parti qu'il appartienne, et nécessiter
dos explications, Je crois quo lo pays devrait savoir com-
ment ces dépenses ont été contractées. Le ministre actuel des

C i pourrait s doutonous donner des renseignemrnts
à .i jet. Je crois qu'il possède des informations qu'il devrait
communiquer à la chambre. Je vois en outre que sir J. S.
D. Thompson a reçu pour irais do voyages et d'bôtel la
sommede 81,[l5 i. Quant au ministre actuel des finances,
jo corlut ei que l'honorable George E. Poster n'a coûté au
pays, à Washington, que $800.

M. FOBT ER : Plus éoonome.

M. SOMERVILLE : Oui, c'est un homme tempérant-
il l'était du moins, et j'espère qu'il l'est encore. Mais il y
a cortainement uno trop grande ditlérence entre le compte
du ministre actuel des finances, de $800 pour frais d'hôtel à
Washington, et celui de sir Charles Tupper, qui est de
$5,378.85. Jo désirerais que le ministre actuel des finances
nous donnât des explications. N'a-t-il pas vécu de la nmmo ma-
niôre que sir Charles Tuppor pendant son séjour A Wasbing-
ton ? S'est-il mis on pension dans quelque restaurant de
deuxième ou de troisième ordre, pendant quð sir Charles
Tuppor était à un hôtel do premier ordre, où il payait de
trois à quatre cents piastres par jour ? Je ne crois pas qu'il
ait soutenu la dignité do sa position de ministre de la
marine et dos pécheries en monant une existence aussi tran-
quille lorsqu'il permettait à sir Obarles Tupper de vivre
d'une maniôro aussi extravagante. L'honorable ministre
devrait expliquer comment et pourquoi ces déponses ont été
faites.

M. FOSTER : Je puis donner ces explications au sujet
du montant qui m'est débité. Ça été pour frais légitimes
do voyago et d'hôtel. La différence entre mes déponses et
celles de sir John Thomip-on éiulto do ce que sir John
Thompson a séjourr.é plus longterps que moi à Wasbing-
ton. Les lonorab'os députés coraprendront facilemont la
cause do )a différenco entre lo dépcnses de Fir Chiarlos
Tuppor et Je, miennes, car sir Charlos Tuppor était l'un dos
commissaires et occupait une position très différente de la
nôtre, et ses dépenses étaient nécessairement plus considé.
rahles que celles de sir John Thomnpson et quo les miennes.

M. CA SEY: Eivait sur n Ps haut tom

M. FOS 'ER: Comme il convenait qu'il le fît, en sa qua-
lité de représentant du Canada et d'smbassaleur du pays
en quelque sof te, que l'on ne pouvait s'attendre à voir agir
avec autant d'économie que nous et que d'autres qui n'occu-
paient pas cette position Tout le monde peut facilement
saisir la ditTérence, et comprendre que sa posiiion r écossi-
tait do plus grandes déponses.

M. SOMERVILLE: L'exp ication est en partie satisfai.
sate, mais jaimerais que le initro des finances expliquât
pourquoi, aiusi qu on le voit à la page Mi C du rapport de
l'auditeur géneral, sir CharilosTupper a deonsbé 3,118 pour
frais de voyage, en sus des dépenses faites à Wasbington.
J'aimerais à avoir quelques détails à ce sujet.

M. FOSTE R: Jo r'ai pas ces déta ils dans lo moment, mais
je sais que pendant l'année qu'il a occupé cette charge, sir
charles Tupper a fait un voyago on Angloterre, et qu'il est
impossiblo do faire un pareil voyage sans déponaer beau-
c up d'argent. De plus il a beautcou voyagé au Canada,
mais le chitre élevé do cet artiele est principalement dû
aux causes quo j'ai mentionrées Il n'est pas resté tout le
temps dans ce pays. En outre, nous devons nous rappeler
que bien quo les dépenses do sir Charles Tuppor pour frais
de voyave paraiment élevées, elles rèsultent en partie de ce
qu'il a dû aller en Angleterro, et pendant qu'il était là, rem-
plir les fonctions do haut commissaire, ne retirant pas peu-
dant ce temps-là de salaire comme haut commissaire.

3L CASEY: Ça été compensé on frais de voyage.
M. FOSTER: Il était très à propos que ses frais de voya-

go fument payés.
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M. LISTER: Depuis que je viens à Ottawa, j"ii remr-
qué que les ministres ont l'habitude de se rendre à pied a
leur département et do retourner chez eux de la même
manière, et il semble extraordinaire de trouver ces comptes
énormes pour louage de voitures.

Le montant débité au premier ministre est de $734, soit
plus de $3 par jour pour louage de voitures, et il y a une
autre somme de $214 pour les mois de mai et juin, et 8728
pour des personnes non mentionnées dans les pièces justifi-
catives, Le montant total s'éléve à environ 81,700, soit 85
par jour pour louage de voitures à Ottawa. L'honorable
premier ministre doit songer que cet argent ne lui appartient
pas, mais que c'est l'argen t du peuple ; il m'appartient, ainsi
qu'à tous les autres contribuables; ce n'est pas oon argent
pour qu'il le dépense aiisi prodigalement qu'il paraît l'avoir
fait jusqu'à présent. Il est temps que le pays sache comment
l'argent du peuple a été dépensé. Personne ne peut objec-
ter à ce que les membres du gouvernement dépensent tout
l'argent nécessaire pour administrer les affaires du pays ;
mais lorsqu'on voit des ministres dépenser des milliers de
piastres, chaque année, pour louage de voitures à Ottawa,
quand plusieurs d'entre eux demeurent à proximité des édi-
fiees publignes, cela demande explication. On ne peut se
défendre de soupçonner que les comptes pour louage de
voitures sont faits dans le but de couvrir d'autres dépenses.

Quelques VOIX : Oh, oh. Honte.

M. LISTER: Quels sont ceux dont on a payé le louage
do voitures? Personine ne peut se plaindre de ce que le
premier ministre, à raison de son àge, loue des voitures. Je
ne soulèverais aucune objection à ce sujet, mais le montant
est si déraisonnable qu'on doit croire que ces voitures ne
sont pas louées pour le premier ministre, pour son usage
exclusif, mais que d'autres doivent se servir libéralement
des voitures d'Ottawa aux dépens du peuple. Quant aux
autres ministres, je les vois se rendre tous les jours à pied à
leurs départements, et dans ces circonstances il est extraor-
dinaire que l'on produise des comptes aussi cor.sidérables
pour louage de voitures. Le comité a droit à des explica.
tions sur ces articles. Les frais de voyage sont énormes.
Nous savons tous que chaque membre du gouvernement a
des bilets de faveur sur tous les chemins de fer du pays.
Dans ce cas, comment dépensent-ils l'argent ? Est-ce pour
des superfluités ? Ils ne le dépensent pas pour acheter des
billets de chemins de fer.

Le mi, is're de la milice a dépensé 8300 pour frais de
voyage. Son voyage a la Colombie Anglaise lui a-t-il coûté
quelque chose ? Non il aura ou un billet de faveur. Je crois
qu'il a é;é au boid de la mer -; et ces comptes ont-ils été présen-
tés pour son excursion d'été ? Ne savons-nous pas qu'il a des
majors de brigade et d'autres offieiers dans tout le pays,
pour faire l'inspection, et que ces petites excursions ou
ministre sont îéellement inutilcs dans l'intérêt du peuple ?
S'il a fait ces excursions, elles n'ont pas coûté c-e qu'il a
exigé, et nous devons conclure que ces comptes sont faitp,
non pour les frais de voyage réels des ministres, mais pour
couvrir d'autres dépenses. Je me crois justifiable de parler
ainsi, parce que ces dépenses me paraissent ne pouvoir pas
être expliquées autrement. Il faut que coei soit exposé au
pays, et que le peuple sache comment son argent est gas-
pille par le gouvernement. Loi sque les ministres reçoivent
un traitement énorme, et occupent des positions auxquelles
tout citoyen peut raisonnablement aspirer, vivant dans le
luxe tandis que la majorité du peuple gagne péniblement sa
vie, ce dernier a droit d'exiger que ces ministres, qui jouis-
sent de sa confiance, r Q gaspilent pas son argent. Les mi-
listres se doivent a eux mémes, ainsi qu'au pays, de mon
trer que chaque piastre qu'ils dépensent en frais de
voyage a été légitirninent dépensée. Je crois que le mi-
nistre de la marine-jo ie vois rien de ce genre en ce qui le
concerne.

.M. TUPPER ; L'année prochaine.
M. FOaTER.

M. LISTER : J'espère que non. Le ministre ct trop
jeune pour avoir besoin de voitures; peur ce qui regaide
son père, c'était différent. L'honorable ministre a dit
aujourd'hui que les comptes des officiers de son département
sont soumis à un examen très rigoureux, que lorsqu'un
d'entre eux fait un voyage, il est obligé de produire un état
détaillé indiquant chaque piastre qu'il a dépensée. Si cette
règle est bonne pour les officiers du département elle serait
bonne pour le ministre. Ils se doivent à eux-mêmes ainsi
qu'au public de ne donner prise à aucun soupçon. Lorsqu'on
voit un compte de 81,500 à 81,700 pour les frais de voyage
d'un ministre, en une seule année, nous devons, je le répète,
examiner l'affaire et nous assurer au delà de tout doute que
cet argent a été dépensé honnêtement et légitimement.

M. CASbY : Cette entrée d'un compte rond de $728, pour
louage de voitures à l'usage de personnes non mentionnées,
ne peut avoir pour cause la modicité de la somme, car je
vois immédiatement à la suite une somme moindre, de 75
contins, donnée en détail pour louage de voiture à l'usage
de M. Saint Onge Chapleau, ainsi qu'une autre entrée de
$1.25. Il est remarquable de voir combien les comptes
publics sont minutieux sous certains rapports, et combien ils
sont vagues sur d'autres points. Voici une entrée de 8728
en une somme ronde pour louage de voitures à Ottawa à
l'usage de personnes inconnues, et une entrée do 75 centins
pour avoir payé une voiture louée par M. Chapleau. Il doit
y avoir une autre raison que la modicité de la somme pour
ne pas ment.onner le nom des personnes.

Quant aux dépenses du ministre de la milice, dont on a
parlé, cet honorable ministre, ainsi que ses collègues, inté-
resserait beaucoup la chambre en lui disant clairement s'il
a voyagé avec des billets de faveur. Il y a ici assez d'argent
de voté pour payer leurs billets de chemins de fer. Oui
ou non, se servent-ils de billets de faveur pour voyager pen-
dant qu'ils reçoivent cet argent pour payer leurs billets de
chemins de fer ? On affirme, ici, qu'ils ont des billets de
faveur et qu'ils s'en servent lorsqu'ils voyagent, et l'on croit
généralement qu'il en est ainsi, de sorte qu'il serait intéres-
sant et nécessaire pour eux de nier la chose si elle n'est pas
exacte. Comme le dit mon honorable ami de Lambton
(M. Lister), ça éloignerait des ministres beaucoup de soup-
çons, en même temps que ça ménagerait le temps de la
chambre, si les dépenses étaient détaillées de manière à per-
mettre à l'auditeur général d'attester, d'après des papiers
à lui transmis, comment l'ai-gent a été dépensé. Si l'on
suivait cette méthode, toute cette discussion n'aurait pas
lieu, et s'il y avait matière à critique, ce sont les voyages
trop fréquents des ministres que l'on critiquerait; mais on
ne soupçonnerait pas que cet argent n'a pas été payé pour
des frais légitimes de voyage. De pareils soupçons sont
inévitables avec le modo actuel. Nous savons que les mi-
nistres font des voyages de plaisir, qu'ils vont aux eaux, et
séjournent à l'hôtel Banff sans y avoir aucune affaire à
expédier, et nous soupçonnons naturellement que mon
honorable ami le ministre de la milice, ou quelques-uns de
Ses collègues ont dépensé une partie de cet argent en voya-
ges de plaisir. Ils ne peuvent dissiper les soupçons qu'en
montrant ce qu'ils paient pour leurs billets de chemins de
fer et leurs frais d'hôtel. Ça peut leur paraître dégradant
d'être obligés de faire ce que font les autres mortels, mais
en agissant ainsi ils sauvegarderaient au moins leur répu-
tation.

J'ai oublié, dans une autre coesion, de parler de la
somme considérable de 85,400 pour commis surnuméraires
dans le bureau du conseil privé. Si la besogne est asez
lorte pour nécessiter les services de ces commis, il serait
beaucoup moins coûteux et beaucoup plus convenable sous
tous les rapports d'augmenter un peu le personnel perma-
nent, au lieu de laisser au ministre qui dirige ce départe-
ment la faculté d'employer autant de commis surnuméraires
qu'il lui plaît, sans aucune des garanties qu'offrent le
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commis permanents, et de leur payer ce qu'il lui convient
sans demander de crédit au parlement.

Si le ministre était tenu d'obtenir l'autorisation d'em-
ployer des commis surnuméraires, lo nombre en serait dimi-
rué et resterait dans des limites econvenables.

M. PDVIES (I. P. E.) : Outre lo désagrément que l'on
éprouve à discuter des questionr, d'une nature personnelle
comme celles-ci, jo prétends qu'il ne convient pas que par
sa manièro do présenter les estimations lo gouvernement
obligo la Chambre à entrer dans de pareilles considérations.
)es ministres de la couronne ont été accusés d'aroir obtenu

des billets de passage sur des chemins de fer, et d'avoir fait
payer par lo trésor ces billets qui ne leur coûtaient rien, et
cela sans un voto préalable do la chambre. Le fait que de
pareilles accusations peuvent être portées devant la cham-
bre, prouve un état honteux d'affaires. Les honorables
députés de la droite, et en particulier, mon honorable ami
do Toronto (M. Denison) qui est tellement partisan de la
fédération impériale et qui a tellement le décir d'imiter les
façons impériales, et qui veut faire de suite un présent de
8.,5,000 au premier ministre-

qu'il le demande à la Chambre, et si le premier vote ne
suffit pas qu'il en demande un autre. Je me refuso
entièrement au principe de permettre à un ministre dans
n'importe quel ministère, do pui er de l'argent dans le
trésor public, dans la mesure qui lui plait. Je vois quo
l'honorable ministre des douanos-qu'on ne peut pas accuser
d'être jeune : sans être très âgé, il n'est plus dans la fleur
do l'âge--a coûté à son -,inistère, en frais d e voiture, l'énorme
somme de 50 cents, pendant que d'autres ministres ont des
mille piastres, des huit cents piastres, et des quinze, cents
piastres portées à leur compte pour la même fin.

Ils n'ont aucun droit de prendre cet argent, parce qu'il
n'a pas été voté par le parlement pour leur usage, et aujour-
d'bui, ils refusent de se lever et d'en justifier l'application,
ou de donnor à la chambre qui doit approuver le paiement, un
état de comptes de ces dépenses. Du moment qu'un ministre
emploie mille piastres pour ses dépenses, le sens du devoir
devrait l'engager à envoyer un état complet et exact à
l'auditeur général et lo soumettre au parlement. Je suis
convaincu qu'aucun ministre no prendrait de l'argent dont
il ne pourrait rendre compte. Cette question a été taxéo

'
d insign!IIdnO, et les bonorables dépue u rPLn uM. DENISON: Pas à présent. $25,000 soient accordées à cet homme-et cet homme trouve

M. DA VIES (I. P.E.): L'honorable député a bien bâte sans doute cette somme însignîdante-n'auraient qu'à se
d'adopter le système anglais. En plus d'un point je crois rendre dans certaines parties dcs provinces-cette idée a
que lui et ceux qui posent comme lui ont raison, mais déjà été exrrimée et on s'en est moqué-où tant de gens,
l'honorable député croit-il qu'il serait poýsible dans lo parle- en se levant matin et 8e couchant tard, en vivant do priva-
ment anglais, d'avoir une discussion de ce genre? tiens de tous genres, trouvent à peine les moyens de fournir

Quelques VOIX : Non. du pain à leurs enfants, et qu'ils leur disent qu'une questionde 8840, pour les J'rais de voyage des ministres, de 8 15,347
M. DAVIES (1 P.-E) : Croit-il qu'l serait possible d'y pour les frais de voyage de leur perHonnel, et de ý1,79a pour

voir un ministrc aeccuré l'avoir employé, pour payer des fruis de voiture est une quoition insignifiante, et je crois que
frais do voyâge, des sommes d'argent que le parlement ics é!ccteurs ouvriront de- yeux remplis d'étonnement. Je ne
n'aurait pas votées '? Mais M. l'Orateur, si une pareille prétends pas que tous ces frais de voyage et de voiture sout
accusation était portée contre un ministre de la couronne en tous injustii.bics et inutiles. 1l en est qui ont leur raison
Angleterre, et qu'il no pût s'en iaver, il lui faudrait résignor d'être mais jc veux, q'ie dans ce cas comme dans d'autres,
son bioge de suite. Je prétends que dans un pareil cas, les ministres soumettent au parlement les raisons do ces
l'opinion du parlement doit être consultée. Quelques députés dépenses. Qu'ils nous disent, ce qu'il leur faut dépenser, à
sont d'avis qu'il devrait y avoir une espèco d'échelle graduée quelles fins ils destinent l'argent demandé, et qu'ils prou-
de subventions, et qu'on accordât une voiture à un ministroient un vote alois ceux qui refuseraient do voter pour-
devenu trop vieux, mais qu'on ne lui en accordât pas, s'il oe-t raient enregtrer leur protêt, et le gouvernement pourrait
encore jeune. Cela n'a pas do bon sens. Nous n'accordons dépenser la bomme d'argent votée et pas plus. Mais le sys-
pas d'indemnités aux ministres pour de semblables considé- tèrn suivi est honteux au possible. Nous avons des discus-
rations. Si lo premier ministre et les autres membres du siens inconvenantes qu: sont indignes du parlement, et elles
cabinet estiment qu'ils ne sont pas suffisamment rémunérés continueront d'exister tant que durera ce système abomi-
pour les devoirs qu'ils remplissînt, qu'ils viennent franche- nable et inconstitutionnel de retirer de l'argent publie sans
ment devait la Guamb>re comme ils font en d'autres cas, et un vo du parlement.
qu'il demandent une augmentation de traitemert, mais ne
hiflrons pas que des sommes d'argent soient subreptice- Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député a drý
ment détournées du trésor sans aucun vote do la chambre. que leministère gardait le silence lorsqu'on l'aceusaitd'avoir
La discussion a assez duré sur ce point. Il est temps que fait payer au pays des dépenses de voyage, lorsqu'ils
la Chambre décide si cela doit êtro permis ou non. Si le avaient des brllcts de passage gratuits. JO 1e sache pas
parlement admet que cela peut être permis, nous abandon- qu'aucun député ait porté une pareille accusation. Il appar-
norons la discussion et alors que les ministros nous ditent tenait à l'honorable député de la créer de sa propre imagi-
quelle somme it va falloir voter, mais ils n'ont aucun droit natron, et je dis à l'honorable député que c'est absolument
de prendre l'argent du trésor sans le vote préalable du faux, absolument mensonger i il n'avait aucun droit, aucne
parlement. En même temps, nous ne nous entendons pas, raison de parler, et je suis bien surpris qu'un homme de la
parmi les députés de la gauche, Fur le mentant qui devrait position qu'il occu nsans cette chambre paisse affirmer ou
être voté. Divers députés prdétendent qu'on devrait allouer supaoser une pareille chose, lorsqu'il n'a aucune preuve à
une certaine somme p l'honorable premier ministre, à rai- l'appui.
on de mon grand âge, de son infirmité et de la diminution Maintenant, quant à son autre asigation d'inconstittion-

de sa vigueur natureile. Qu'ils3 proposent alors cette me- n tlité, que faisons-nous en ce moment, M. 'Orateur ? Nous
sure devant la Chambre, et si le parlement l'approuvp, nos demandons au parlement dvoter les dépentes contingentes
voix seront etoutées et lt discussion sera close. Mais si on de chaque ministère, pour S9s0, de na même manière
n'en agit pas ainsi, vous verrcz l'oppo.iion forcée de condi- que nous lui avons demandé, l'année dernière, de voter les
ruer ce cébat inonvenant ; je dis) loicé, parce qu'elle ne dépenses contingentes pour 1888-8f. Nous avons obtenu
remniplirait p son devoir si e rr n'vcco1 tait p'as le défi qui ces votes, et 'dsnenorable déuté sait que, sous les gouverne
lui est, porte par la nbniàre qu'adopte le gouvernement de ments piédnts, de même que sous e présent gouverne-
l.'enter ses estimations. Je prétends que la ligne de meut,' les dépenses de ce genre faites dans les divers mi-
coniduite que doit adopter le gouvernement dans cette nistères ont toujours été portées au compte des dépensom
quitior ct celle qui est toujours suivie en Angloter t n contingente . Le vote préalable est donné par l parlement.
ai il a besoin d'argent pour les déponac6 dea minitre f O pourra peatyêtre dir que certain s items ont été portés

avin esbles opsag rtit.J e ah a
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par erreur au compte des dépenses contingentes ; cela peut
être l'objet d'une discussion convenable. Mais le gouverne-
ment du jour et tous les gouvernements prennent ou ont
pris un vote annuel pour les dépenses contingentes, et ces
comptes sont crédités contre les sommes ainsi volées et
appropriées. L'honorable député a touto liberté de dire
que ces dépensos no sont pas raisonuables ou qu'elles ne
devraient pas convenablement être considérées comme des
dépenses contingentes, mais il est faux de prétendre que
ces dépenses sont inconstitutionnelles.

M. DAVIES (I.P.E.) : Je ne laisserai pas sans réponse
une accusation de cette nature nortée contre moi. Je n'ai
fait aucune déclaration comme colle qu'il met dans ma bou-
che, et il faut que l'honorable ministro ait les oreilles bou-
chées pour n'avoir pas entendu l'accusation qui a été portée.

Sir JOHN A. MACDONALD : Qui a porté cotte accusa-
tion ?

M. DAVIES (I. P.-E ): Au e3urs dn la discussion un dé.
puté de cette Chambre a déclaré qu'il croyait quo les mi-
nistres avaient des billets de passage gratuits sur les che-
mins de fer.

M. FOSTER : Mais vous avez dit plus que cela.
M. DAVIES (I. P.-E.): Et qu'ils avaient chargé des dé-

pensos de chemin do fer, et il a demandé si tel était le cas.
J'ai dit qu'aucun ministre ne s'était levé pour répondre à
cette accusation, et qu'il était honteux qu'une telle accusa-
tion étant portée elle fut restée sans réponse. J'ignore si
cela est vrai ou non ; je n'ai rien dit dans ce sens : je n'ai
porté aucune acusation ; j'ai dit que cetto accusation a été
prtée, et elle a été portée, il y a à peine dix minutes. Mais
l'honorable député n'esquivera pas la question par un simple
subterfugo. il s'agit do savoir si ces dépenses doivent être
soumises au parlement ou si elles doivent être prises a même
le vote général pour les dépenses contingentes. J'ai pré-
tendu que les hontouses discussions soulevées on chambre,
d'année on année, sont do fait la preuve la plus convaincante,
que si les ministres ont besoin do déponser da l'argent pour
louages do voitures ou frais de route, ils devraient venir
devant le parlement et demander un vote distinct pour cette
fi n.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je no souffrirai pas que
l'honorable député échappe airsi. L'honorable député honto
do 1'sccusation, et il dit qu'elle ne vient pas do lu Mais
c'et bien lui qui a ]an,é l'accusation, et personne autre no l'a
lancée avant lui. Un dé,'é a dit qu'il était surpris de voir
que les dépenses de voyage étaient si conidérables, vu qu'il
était connu que los mini-, s avaient des billets de passage
gratuits sur les chemins de fer, mais personne n'a osé pré
tendre qu'un homme ayant un billet de passage gratuit sur
un chemin de fer, a fait un voyage, et l'a porté ensuite dans
son compte.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Ai-je dit cela ?
Plusieurs VOIX : Oui, vous l'avez dit.

M. DAVIES: Je ne l'ai pas dit.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une accusation des

plus injurieuses.
M. CASEY : il est nssez naturel que le très honorable

premier ministre s'excito un peu dans les circonstances, et
qu'ainsi qu'il en a l'habitude lorsqu'il se fAcho, il se lòvo et
gronde, et il gronde aujourd'hui comme d'ordinaire en ces
cas-là ; et il est naturel dans les circonstances, que l'hono-
rable ministro des finances partage son excitation et le sup-
porto dans son a'sertion emportée, que mon honorable ami
lo député de l'Ile du Prince-tEdouard a porté une accusation.
Mon honorable ami le député de l'Ile du Prince-Edouard n'a
pas fait les déclarations que l'honorable premier lui attribue,
et les Débats en fourniront demain la preuve. Je ne crois pas
que l'honorablo premier ferait les assertions qu'il vient de

Sir Jous A. MACDONALD.

faire au sujet des paroles jrononcées par mon bonorable
ami de l'Ile du Prince-Edouard, s'il était dans son humeur
ordinaire ; par suite de sa dureté d'oreille et de sa mauvaise
humeur du moment, il a mal saisi les observations de mon
honorable ami. Moi honorable ami de l'Ile du Prinec-
Edouard a dit qu'il était honteux que l'on pût accuser devant
cette chambre des ministres ayant des passes gratuites sur
les chemins de fer, de faire payer leurs dépenses de voyage
comme s'ils avaient payé leur passage. Il n'a pas dit que tel
est le cas, mais il a dit qu'il était honteux que l'on pût porter
de pareilles accusations sans qu'elles fussent repoussées.
Maintenant, toute l'accusation est contenue dans ce que j'ai
dit avant que mon honorable ami ait prisla parole. Et voici
ce que j'ai dit : On sait généralement, que les ministres ont
des passes gratuites, et nous voyons que des sommes d'ar-
gent figurent ici pour dépenses de voyagý ; et j'aurais voulu
savoir si une partie do ces sommes d'argent n'ont pas servi
à payer les dépenses des ministres sur les chemins de fer
sur lesquels ils avaient des passes gratri' es. Je croyais
qu'il était opportun pour les ministres de se lever et de
nier qu'ils eussent voyagé avec ces billets de faveur: mais
aucun d'eux no s'est levé, et je ne crois pas qu'un seul
d'entre eux puisse nier qu'ils voyagent en effet avec do tels
billets.

Un DÉPUTÉ.: Eux, et la plupart de leurs partisans.

M. CASEY : Au moins, leurs partisans no font pas payer
leurs dépenses de voyage par lo pays. Ici, l'honorable
ministre de la milice a un compte de près de $1,5' 0 pour
dépenses de voyage, et s'il voyage avec un billet de faveur,
je ne crois pas qu'il fasse rien payer pour son passage. Jo
no crois pas qu'il ait pu le faire, et partant, il devient plus
diflicile d'expliquer cù ces 31.500 sont alées. L'honorable
premier ministre fait grand état do ce que ces sommes
d'argent avaient été votées préalablement par la chambre.
Lorsqu'il dit que toutes ces sommes ont été votées pour
déponses contingentes, l'année dernière, il établit le fait, le
fait vicieux qu'une somme énorme est votée pour les dépen-
ses contingentes et laissée à la disposition des chefs des
ministères qui l'emploient comme ils le jugent à popos.
C'est précisément de cela dont nous nous plaignons, de ce que
cet argent leur est laissé pour qu'ils en usent à leur gré,
comme de l'argent de poche, et nullement comme de l'argent
du public : pour louer des voitures, pour faire des promena-
des, les uns à Portland, les autres a l'hôtel Banff ou à la
Colombie Anglaise ; pour aller en partie de pêche, autant
que je crois savoir, pour se rendre à Montréal ou à Québeo

ùn ils ont un peu d'affaires. Telles sont, dit-on, les habitu-
dem des ministres durant l'été, et s'ils n'expl quent pas ces
dépenses, nous avons lieu de conclure qu'une grande partie
de cet argent a passé pour payer ces frais de promenades.
Maintenant, nous prétendons que cette forte somme d'argent
ne devrait pas être votée de cette manière; si le gouverne-
ment a besoin d'une certaine somme pour louer des voitures,
eh bien, qu'il demande une certaine somme pour louage de
voitures; s'ils veulent acheter des serviettes ou qu'ils aient
besoin des services de femmes de jourrée, qu'ils les deman-
dent; s'il leur faut une certaine somme pour souscrire aux
journaux, ils peuvent sûrement s'en rendre compte à
l'avance, et il n'y a pas lieu dans ce cas de recourir aux
déponses contingentes. Quo chaque item considérable soit
soumis de cette manière, et ils réduiront le montant qui est
laissé au contrôle irresponsable des ministres, à un tiers du
montant actuel. Volontiers, nous admettons qu'une certaine
somme d'argent doit être laissée à la disposition de chaque
ministère pour répondre à des cas imprévus qui peuvent
survonir, durant l'année ; mais le montant qu'il faudra rigou-
reusement laisser ici pour ces fins, dans les blcos des mi-
tores et en rapport avec les affaires qui y sont transigées,
lo montant que requièrent les dépenses contingentes justi-
fiables pour cet emploi n'a pas besoin d'être très élevé. Il y a
pour chaque ministère un fonds de dépenses contingentea
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pour le service extérieur du département, mais le montant
des dépenses contingentes laissé à ladisposition du ministro
en rappor. avec le gouvernement civil seul, pour les afI ires
dans ces blocs des ministères ne saurait exiger plus que
850,000 par année, n'était le fait que les ministres tiennent
toujours à avoir quelqu'argent libre qu'ils peuvent employer
comme ils l'entendent. Nul ne prétend qu'ils mettent cet
argent dans leurs poches, mais nous aimerions à savoir ce
qu'ils en font. Il y a un grand nombre de coins noirs. Cet
argent peut servir, tantôt pour des fins d'élection, tantôt
pour des amusements personnels, tantôt pour d'autres fins
vaguement indiquées dans les comptes publics. Le fait que
le parlement a voté ces sommes ne détruit pas le vicieux
caractère de tout le système.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Mon honorable ami le
député de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) avait par.
faitement raison de dire qu'il y a beaucoup de choses dans
cette question qui demandent des explications. S'il plait à
quelqu'un des honorables députés de feuilleter le rapport de
l'auditeur général, sous l'entête B, page 12, ils pourront y
constater que la somme demandée pour les dépenses contin-
gentes du conseil privé était de $8,000, pendant que la
somme dépensée a é'é de 815,339, étant-un excédant de
87,3 >9 sur le montant que le parlement avait accordé pout
le service de ce département. Maintenant, je prétends, qu'en
lui-même, le simple fait que plus de 87,00 ont été prises
pour le service du conseil privé, en 1888, en sus de ce que le
parlement avait voté pour cette fie, anéantit entièrement la
prétention émise par le très honorable premier ministre,
qu'il a agi dans les limites de l'appropriation parlemontaire.
Au lieu de rester daus ces limites il a doublé le montant
voté.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela : j'ai
dit que los dépenses contingentes étaient votées chaque
anrée ; et le vote présentement soumis à l'attention du
parlement, pour l'année prochaine, est pour les dépenses
cntingentes, et le louage de voitures dont il aété question
a été crédité contre ces dépenses.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT: Précisément: -nais
mr,n honorable ami se plaignait de ce que l'argent public
était mal employé. Je viens de signaler le fait que sur un
vote de 88,000 pour le propre ministère du très honorable
premier ministre, $15,339 ont été dépensées ; est ce qu'il
ressort de là que le premier ministre donne à ses collèguos
cet exemple do -évè"e économie, qui d wait être imposée
par sa présenc", si ce n'est dans la chair, du moins dans
l'airain ou le marbre ou autre matière dans le département
de la justice. Evidemment, il y a eu beaucoup de relâche-
ment apporté dans l'administration do ce fonds des dépenses
contingentes, et il n'y a pas de doute que ce département du
gouvernement civil, pris dans son ensemble, est l'un des plus
extravagants dar s tout le cycle de ces dépenses qui figurent
rous l'en è:e de comptes publics Pi ésentement, nous dépen-
sons 813,000, et en toute conscience nous devrions voter une
nouvelle somme additionnelle très considérable pour le
fonds de retraite, si nous voulons noua assurer du montant
Sô,, des dépenses dans Ottawa. Je prétends que rien de ce
qui s'est passé depuis ces dernières années ne justifie l'aug.
mentation énorme du nombre des omployés et le montant
total des déper sos, et ja suis obligé de dire, que tout homme
qui se donnera la peine de comparer nos dépnses figurant
sous cotte entête avec les dépenses en Angleterre ou aux
Etats-Unis, sous les mêmes entêtes, constatera qu'on
proportion de notre population nous tombons dans l'impré.
voyance et l'extravagance.

11n'y a pas de doute que si dans les premières années
d'existence do la république américaine, les Américains
n'eussent fait qu'entrouvrir la porte à dec licences de ce
genre dans l'administration des deniers publics, que se per-
mottent, je le dis à regret, un certain nombre de membres
de cette chambre, au lieu d'avoir réussi comme ils ont réussi,

à réduire leur énorme dette de guerre à un montant insigni.
fiant en regard des ressources et de la richesse de leur pays,
il leur out été impossible de faire aucune économie quelcon.
que. Je regrette de constater, qu'année par année, mois
par mois, semaine par semaine, jour par jour, en dépit de
toutes les déclarations d'économie proféréea de temps à autre,
cette dépense se glisse, non-seulement dans des ministères
où elle peut être contrôlée, mais chaque année, les dépenses
déterminées deviennent de plus en plus fortes. On pont
s'attendre de là à une foule d'embarras dans la solution des
problèmes que nous serons appelés à résoudre, et ces dé-
penses étant plus que d'autres particulièrement soumises au
contrôle de la chambre, mes honorables amis manqueraient
à leurs devoirs, s'ils n'appelaient, d'année en année, l'atten-
tion sur la manière dont elles sont faites.

M. MILLS (Bothwell) : Le très honorable premier minis.
tre nous informe que tous ces comptes dont on se plaint
doivent être crédités contre les dépenses contingentes.
Quelques-uns de ces comptes s'y trouvent sans doute régu-
lièrement à leur place et devaient être couverts par cette
appropriation. Il va de soi, qu'en ce qui concerne la ques-
tion de savoir ce qui doit se rattacher aux dépenses contin-
gentes et ce qui doit être spécifiluement désigné, cela relève
de la d iscrétion du gouvernement. Lorsq ne le gouvernement
trouve des comptes qui reviennent tous los ans, lorsqu'une
succession d'années démontre que ces comptes se répètent
d'année en année, il ne devrait plus permottre qu'ils figu-
rent dans les dépences contingentes, mais il devrait les pré-
senter à la chambre sous un vote spécifique, et c'est de sa
part abuser des dépenses contingontes que de proposer un
vote demandant un fonds de dépenses contingentes pour des
fins qui reviennent chaque année, à sa connaissance, et dont
on peut évaluer le montant approximativement.

Sir JOHN A. MAODONALD : Vous ne sauriez évaluer
à peu près les dépenses de voyage.

M. MILLS (Bothwell): Cela peut être, mais prenez par
exemple le louage des voitures. L'honorable ministre sait
fort bien, que les frais encourus dans ce cas ont été encourus
pour l'administration. Si un ministre de la couronne de-
mande une appropriation ur son ministère, cette ap-
propriation ne saurait s'app iquer à ses fonctions législa-
tives. Il ne siège pas ici pour faire l'ouvrage du minis-
tre. Il se rend en chambre comme législateur et non
comme ministre. L'honorable ministre fait un signe néga-
tif, mais il sait que l'appropriation qui fait l'objet de la
discussion ne doit pas être convenablement portée contre
les dépenses contingentes. Sous n'importe quelle forme,
qu'elle que vague qu'elle soit, quoiqu'un ministre puisse
porter ses dépenses encourues dans l'accomplissement de ses
fonctions contre son ministère, il ne peut toutefois porter
contre les crédits de son ministère aucune dépense con-
tingente ou autre qu'il peut encourir comme législateur, en
se rendant à cette chambre. S'il est à propos que do telles
dépenses soient acquittées l'honorable ministre peut parfaite-
ment en demander le montant comme appropriation spéii-
fique. Il dit quilest un des membresAgés de cette chambre,
et qu'il ne peut s'y rendre à pied comme le font un certain
nombre d'entre nous, ou comme il avait coutume de le faire
lui-mêmo. Cola peut être parfaitement vrai, et si l'honora.
ble ministre pense que ces frais ne sont pas couverts par
l'alloçation sessionnolle, il devrait demander à la chambre
une appropriation spécifique, et ne devrait pas porter contre
les crélits d'un miistère les dépensos encourues par lui
pour venir ici comme législateur et directeur des travaux de
a cbambre.

M FOSTER : Je suis convaincu que mon honorable ami
le député d'Oxford (sir Richard Cartwright) n'aimerait pas
à laisser lo pays sous une fausse impression. Il a prétendu
que les dépenses du gouvernement civil augmentent d'année
en année, et qu'elles n'indiquent aucune tendance à la réduQ-

1889. 171



DÉBATS DES COMMUNES. 15 FkInIER

tien. Si vous prenez le montant qui doit être voté, cette
année, et que vous le compariez avec le montant voté,
l'année dernière, vous verrez que l'augmentation n'est que
de $2,107. Si vous prencz les augmentations statutaires
dans lo salaire d'un grand nombre d'employés, s'élevant, je
crois, à 600 ou 700, vous verrez qu'il y a uno diminution
considérable dans le montant demandé pour les autres dé-
penses. En sorte que la perspective générale n'est pas aussi
mauvaise qu'on serait porté à le croire, d'après les observa.
tions do mon honorable ami, le député de South Oxford.

Au sujet de ce qu'a dit l'honorable député do Bothwell
(M. Mills), l'embarras est facile à comprendre, en ce qui
concerne certaines dépenses. Si une dépense est bien con-
nue et qu'elle revienne d'ar:née en aunée, elle peut être aité-
ment votée. Mais cri ce qui concer ne les dépenses minis-
térielles, comment pouvons-nous prévoir, cri février, ce qui
pourra ê re nécessaire, dans le sens des visites sur place, en
rapport avec chaque ministère durant toute l'année à
venir ? Nous pouvons pré-entement croire qu'il n'y a pas
de nécessité de faire do visite dans un endroit quelconque
dn Canada, mais il peut se faire, que, dans le cours de
l'année, un ministre aille d'un erdroit à un autre exami-
ner ce qui relève de son ministère, et surveiller person.
nellement certaines opérations ; et il est impossible de savoir
cela d'avance. Je no vois pas comment cela pourrait être
réduit à une somme détermirée qu'on ne devrait jamais dé-
passer. La même observation s'applique également au lou.
age des voitures de place, Quelqu'un des ministres, sujets
aux infirmités humaines comme les autres mortels, tombe
malade, et il lui faut louer une voiture; il est impossible de
fixer a l'avance une somme pour cette fin particulière. Telle
a toujours été la coutume suivie. Je crois que depuis l'exis-
tence de ce parlement, ces sommes d'argent ont été portées
contre le crédit des déponses contingentes, et toujours ac-
quittées cde la même manière : et quoique mon honorable
ami le député de l'Ile du Prince Edouard (M. Davies) aitiait
un bon discours ad captandum, pour l'usage des hu-tings, je
crois toutefois que les cultivateurs, que les honrôtes gens,
let- vrais travailleurs de ce pays, sont d'un avis tout diffé-
rent. Je ne crois pas qu'ils exigent d'un ministre qui tra-
vaille pour eux, et qui travaille consciencieusoment-et nous
no vivons pas toujours dans les délices, et si l'honor able dé-
puté ocupe jamais la position do ministre à laquelle il as-
pire avec raison, il verra que nous no vivons ni dans les
délices ni dans la parese-je ne crois pas, dis-je, que le
peuple exige que les ministres sacrifient Ictrs temps au
service du peuple, qu'ils travaillent pour lui, et voyagent
dans ses intérêts, à leurs propres frais.

ils consentent et ils ne devraient pas craindre de sou.
mettre la question au peuple, à savoir, que tentes les dépen-
ses légitimes devraient être payées à même les revenus du
pays. Parlant pour moi et mes collègues, jo ne crois pas
qu'on ait fait des dépenses inutiles dans cette circonstance.
Notre pays est d'une va-to étendue. Quand un homme
voyage, il peut avoir un billet de passage gratuit, mais
chaun sait que le prix du pa-sage, en chemins do fer ou en
bateaux, est la moindre des dépenses. Il faut se nourrir et
faire d'autres dépenses qui sont absolument necessaires, à
moins cde se ceontenter d'un biscuit et d'une bouteille d'eau.

M. WILSON (Elgin): Je suis surpris d'entendre les
explications du ministre des finances au sujet du louage de
voitures. Il dit q ie nous sommes tous do faibles mortels et
sujets aux mailaidioe, et qu'ainsi, il est difficile de dire quelle
somme pourra ét e dépensée pour cette fin. Dois je com-
prerdre que les nririitre-, qui remplissent leur- devoir, ici,

ront malades assez souvent pour dépenser dans certains
ministèr es, $300, ýl100, 8C00, 8S00 ou même $1,600, en
louage de voitures, et qu'us sont toujours malades ? S'il est
juste de déponsor ces sommes considérables pour louer des
voitures quand les ministres sont malades, ne serait-il pas
également juste do payer les soins que les médecins leur

M. FosTER.

donnent? Cette explication n'est pas satisfaisante. Elle
démontre que les honorables ministres n'ont pas de bonnes
rai-ons à faire vaioir pour défendre J'article maintenant
sous discussion, mais ils sont obligés de donner une explica.
tion quelconque, croyant que lo peuple on sera satisfait.
C'est uno dépense exorbitante qu'ils ne peuvent pas expli.
quer et ils donnent ces excuses, dans le but de couvrir une
opération qui ne saurait subir un examen sérieux. Je crois
qu'on devrait adopter un autre système.

M. CASEY: L'honorable ministre des finances me per-
mettra de dire que ses remarques ont été quelque peu ad
captanduon, quand il a attaqué l'honorable député de l'Ile du
Prince-Edouard. Il a dit que lo pays ne doit pas s'attendre
à ce que les ministres travaillent pour rien. Certainement
non. Nous les payons pour qu'ils travaillent pour nous,
mais ce que nous attendons d'eux, c'est qu'au moins ils
tiennent un compte de leurs dépenses, ainsi que doivent
faire les seiviteurs du peuple ou tout autre serviteur d'un
patron, et qu'ils nous disent au juste pourquoi ces dépenses
ont été faites. Si le ministre des finances était à la tête
d'une maison de commerce, et qu'il enverrait un représen-
tant dans la Colombie Britannique, faire des affaires en son
nom, il s'attendrait à recevoir de cet homme un état détaillé
de ses dépenses. Les ministres de la couronne sont, ainsi
que to nom l'indique, les serviteurs de la couronne, ce qui
en Canada comme en Angleterre, signifie, serviteurs du
peuple. Ils sont nos serviteurs. Nous leur payons de bons
émoluments pour qu'ils travaillent pour nous, et nous vou-
lons avoir un état exact de leurs dépenses.

En premier lieu, nous voulons une estimation raisonnable
de ce que seront leurs dépenses, et ensuite, un état détaillé de
ce qu'elles ont été, et je ne crois pas ,u'on devrait leur per-
mettre d'augmenter leurs dépenses à leur guire. Il est im-
possible, j'en conviens, de calculer ce que chaque personne
dépensera, mais nous pouvons avoir un état plus approxi.
matif que celui que nous avons maintonant. Je proposi rai
à l'honorable ministre d'- xaminer, par exemple, les sommes
payées pour déêehes, pour commis supplémentaires, pour
la papeterie, et le compte de l'imprimeur de la reine,
qu'il se base mur ces articles et demande une somme
déterminée. Le compte de l'imprimeur de la reine s'élève
à $50,000 environ, et celui de la papeterie à $37,50U. Assu-
iément, on pourrait faire une estimation de la quantité de
papeterie récessaire pour chaque ministèro. Il n'y a pas
de raisons pour faire figurer cet article dans les dépenses
contingentes. On peut faire un état à peu près exact de la
quantité de papeterie dont on a besoin. 'il y en a trop, le
reste est mis de côté pour l'année suivante. Vous aurez
ainsi l'avantagçe do savoir d'avanco pourquoi vous payez, et
cela vaudra mieux que de mettre les dépenses dans une scule
somme en bloc, et de laisser lo gouvernement dépenser, à
volonté, telle somme pour la papeterie, tant pour les blan-
chisseuses et tant pour les essuie-mains.

Quant aux journaux, l'hon oraible ministre dit qu'il a l'in-
tention de diminuer cet article. Ce n'est que raisonnable.
Il peut, dès maintenant, déte, miner la diminution qu'il
entend faire. En examinant la liste des journaux, il peut
retrancher ceux qu'il ne veut plus patronner, et cela peut
être fait d'ici à deux jours. Au snjet du louage des voitures,
je dirai que bien qu'une estimation exacte ne puisse pas on
être faite, cette somme, comparativernert peu élevée, pour-
rait être laisés dans les dépendes imprévues. Si l'hono-
rable ministre veut sHivre ce conseil, et préparer une ebti-
inrtîion séparéo et déterminée dos articks qui sont aujour-
d'bui dan, les dépenses imprévues autant qu'une estimation
raisonnable peut en être frite, il verra qu'il n'y myrait qu'une
somm peu considérable à mettre dans les dépenses, une
somme probablement moindre que celle que j'ai mentionuée
il y a un instant-je pense qu'elle pourrait être réduite à
$25,000, ou 830,000. Faites vos estimations aussi exactes
quo possible, et laissez une marge pour les cas imprévus, et
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vous aurez ainp', sous votre contrô'e, les dépanses imprévues.
L'honorable ministre des finances dira que les gouverne-
ments libéraux ont agi de la même manière. Il n'y a pas
de doute que les dépenses contingentesont toujours été ainsi
préparées, bien qu'elles ne fussent pas aussi considérables.
Mais le principe était mauvais, et il 1 est encore aujourd'bui,
et il est temps pour ce gouvernement, quii er >iý ja doute,
avoir dans ses rangs tous les hommes d'Etat du pays, d'o
rer une réforme réelle, en plaçant cette somme considéra e
sous une forme mieux déterminée. Après que leur at'on
tion a éé aussi sérieusement attiréesuc la question, s'ils pur
sistent à dépenser cette somme à leur guise, le prys aura, de
plus en plus, des soupçons sur la manière dont ds dispobent
de cet argent.

M. CASGRAIN: Je prierai l'honorable ministre des
finances de me renseigner sur la manière dont l'excédant
d'une somme déterminée, votée par le parlemeat, est vérifié
par l'auditeur général. Cet excédant est-il payé au moyen
de mandats spéciaux, ou à même la somme générale, votée
en bloc par le parlement ? Par exemple, je vois à la page
douze, que le crédit voté pour le bureau du conseil privé est
excédé do 87,000; celui du secrétaire d'Etat, de 84,000;
celui du ministère de la milice, de 84,500 ; celui du minis-
tère de l'agriculture, de $7,000. Ces sommes sont-elles
payées par des mandats spéciaux, ou comment l'auditeur
général est-il autorisé à les payer à même les crédits ?

M. FOSTER: Une somme déterminée est votée pour les
dépenses imprévues de chaque ministère ; il y a aussi une
somme générale affectée aux dépenses générales, et si un
ministère excè'e le crédit qui lui a été voté, l'excédant est
payé sur la somme votée pour les dépenses générales, et s'il
y a un nouvel excédent, il n'y a pas d'autres moyens que de
le payer au moyen d'un mandat spécial.

Sir RICKA RD CARTWRIGHT: A4-il été émis un man-
dat spécial dami les cas actuels ?

M. FOS FER : S'il n'a pas été émis le montant devrait
être porté aux estimations supplémentaires.

Sir RICHARD CARTWRIGH[T: J'ai lien de croire qu'il
sera compris dans les articles non prévus, et que mon hono-
rable ami a raison, lorsqu'il prétend que jusqu'à ce jour les
dépenses ont à peine été justifiées, et il vaudrait mieux
qu'un mandat ebt é.é émis. Jo n'ai pas remarqué s'il y
avait un mandat si,écial, mais je n'affirmerai pas qu'on n'en
a pas cmis.

Le comité se lève et rapporte progrès.

AJOURNEMENT-TRAITÉS DE COMMERCE.

Sir JOEHN A. MACDONALD propose l'ajournement de la
Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGI P: De quelle manière l'ho-
norable premier ministre a-t-il l'intention de procéder au sujet
du débat qui doit avoir lieu lundi, en supposant qu'il ne se
termine pas le même jour ? Il serait utile de savoir, pas
pour nous en par'ticulier, mais pour la satisfa3tion de tous, si
le premier ministre se propose de continuer le débat'de die
ii diem, ou de procéder avec les affaires de routine, mardi,
et ce qu'il a l'intention de faire après mardi ?

Sir JO HN A. M.ACDONALD : Je crois qu'il serait pré-
férablo de réserver le mardi pour les affaires du gouverne-
ment. Le débat peut avoir lieu lundi, et s'il n'est pas ter-
miné lundi oir, il peut être suspendu jusqu'à mercredi.
Mercredi et jeudi ne sont pas des jours ré-ervés pour les af-
faires du gouvernement, et la chambre peut en disposer ; le
gouvernement fera son possible, pour consa-rer ces deux
jours, s'il y a nécessité, à la discuseion de la motion de l'ho-
norable député.

Sir RIC.IXJRD CARrWR!GHT: Alors unordre sécisi
devrait êtru donaé à c.t cfft ?

Sir JOH N A, MACDONALlD: La chose est ainsi couve-
nue. L'honorable député a maintenant donnié avis A cette
fia.

La motion est adoptée; et à 11.30 p.m. la chambre
s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 18 février 189.

La séance s'ouvre à 8 heures.

PaItas.

RAPPORTS PRÉ3ENTÉS.

Rapport sur les pénitenciers pour l'exercice 1887-88.-
(Sir John Thompson).

Rapport du commissaire de la pylice A cheval du Nord-
Onest.-(Sir Johu A. Macdonald).

COMLT]S PERMANENTS.

M LAURIER: Je propose que le nom de M. Colter soit
aj.nté au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes,
ainsi qu'au comité des banques et du commerce. Quand le
comité a été formé, M. Colter était élu, mais il n'avait pas
encore pris son siège.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement; cela était
prévu. Je demanderai que le nom de M. Davin soit ajouté
au comité des chemins de fer et canaux.

M. LAURIER: Très bien.

La motion est adoptée.

PREM]ERE LECTURE.

Bill in' 38) modifiant l'acte de la cour maritime d'Onta-
rio.-(M. Charlton).

REPRESEN£ATION DU COMTÉ DE KING, LP.E.

M. TAYLOR: Avant qae les ordres du jour soient appe-
lés, je désire soulever une question de privilège et je demande
la permission de faire la déclaration suivante: J'ai appris,
et je crois sincèrement, que James Edwin Robertson, l'un
des membres de cette chambre, représentant le district élec-
toral du comté de King, lIe du Prince-Edouard, a, durant
les derniers douze mois, rempli certaines fonctions pour le
gouvernement du Canada, savoir: en donnant, en divers
cas, des soins médicaux à certains marins malades dans les
eaux extérieures de Montague, dans le dit comté de King,
dans la dito province de l'Ile du Prince-Edouard, que le ait
James Edwin Robertson a été payé de ces soins, si je suis
bien informé, à même les deniers publics du Canada. En
conséquence, je propose la résolution suivante:-

Que George Taylor, membre de cette Chambre, ayant déclaré, de ion
siège, qu'il a appris et qu'il croit sincèrement que James Edwin Robert-
son, lun des niembres de cette Ohambre, représentant le district élec-
toral du comté de King, lie du Prince-Edouard, a, durant les derniers
douze mois, rempli certainos fonctions pour le gouvernement du Canada,
savoir: en donnant, en diversea circonstances, des soins médicaux à
certains marins malades au port de Montague, dans le dit comté de
King, dans la dite province de l'le du Prince-Edouard, soins dont il a
été payé d'après les informations reçues à mdme les deniers publics du
Canada ;-Il soit, en conséquence ordonné que cette affaire soit soumise
au comité des Privilèges et Elections, avec mission d'instituer une
enquate sur oes faits, de s'enquérir des précédents et de faire rapport
sur le résultat de l'enquote à la Chambre, et si le dit James Edwin .o-
bertson a, à raison de ces faits, annulé son mandat.
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M. LAURIER : Dans un cas de ce genre, c'est faire acte
de justice et de courtoisie, en même temps de pratique par-
lementaire, que de fournir au député dont le mandat est
attaqué, l'occasion de donner des explications à la Chambre.
En conséquence, je propose que le débat soit ajourné.

S*r JOHN A. MACDONALD : Je suis du même avis
que mon honorable ami, mais ce n'est peut-être pas la meil.
leure manière d'agir. Je crois qu'il serait préférable que
la résolution fût mise sur les ordres du jour comme un avis.

M. LAURIER : Très bien.
Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'il soit compris que

cette question doit être une question de privilège, et qu'une
fois sur les ordres du j>ur, elle peut en tout temps, être
prise en considération, en en donnant naturellement avis à
l'honorable député dont le mandat est attaqué.

LA COMPAGNIE D'ESTACADES DE MONTRÉAL ET
OTTAWA.

M. TISDALE (pour M. GraouaR) propose la deuxième
lecture du bill (ü° 23) constituant en corporation la compa.
gnie d'estacades de Montréal et Ottawa.

M. MITCEHELL : Avant que la motion soit adoptée, je
crois que l'auteur du bill devrait être ici pour donner quel-
ques explications. Ainsi que je l'ai dit l'autre jour, lors de
la première lecture du bill, je crois qu'il contient le même
principe que celui qui a été présenté à cette chambre, l'année
dernière, mais il affecte davantage la navigation de la rivière
Ottawa. Je ne suis pas particulièrement intéressé dans la
question, excepté comme homme public, mais je crois que
ce bill est tellement important, que la chambre devrait
exiger les plus amples explications avant de l'adopter.
Comme on prétend que, quand un bill est soumis à un
comité, son principe est sanctionné par la chambre, je ne
crois pas que nous devons adopter un bill comme celui-ci,
sans avoir les explications nécessaires et sans discussion ; et
ce bill est d'une telle importance, donnant à cette compa.
g nie, ainsi que je le cnmprends, le contiôle de la navigation
ela rivière Ottawa, et le droit d'exproprier des propriétés

aux fins de construire des estacades, que nous devrions
avoir les plus amples explications, avant d'en reconnaître le
principe.

Sir IHECTOR LANGEVIN : J'ai eu une conversation,
su sujet de ce bill, avec son auteur, l'honorable député de
Jacquet-Cartier (M. Girouard). Je lui ai dit que ce b1l
était tel que l'honorable préopinant vient de le déclarer, et,
que quant à moi, je ne pouriais pas consentir à son adop-
tion. Il m'a affirmé que le bill était tout à fait différent,
qu'il ne demandait que la permission de construiteune esta
cade sur un point quelconque de la rivière. Je lui ai
répondu que dans ces circonstances, je ne m'opposerais pas
au bill, parce que nous pourrions l'examiner attentivement
au comité des chemins de fer, ainsi que nous avons l'habi-
tude d'examiner les autres mesures; mais je l'ai averti, que,
si le bill demandait d'abandonner tous les droits à la navi.
gation de la rivière, depuis les chûtes des Chaudières jus-
qu'à Montréal, je ne l'appuierais pas.

M. MITCHELL: J'ai compris que c'était l'objet de ce
bill.

M. BRYSON:. J'avais l'intention de faire quelques obser-
vations sur le principe de ce bill, mais son auteur étant ab»
sent, j'attendrai qu'il soit soumis au comité des chemins de
fer et canaux, où il sera discuté au mérite. A mon avis,
c'est un bill d'une grande importance et que la chambre
devrait hémiter à adopter. Cette compagnie demande à être
constituée en corporation pour contiôler l'une des parties les
plus importantes de la rivière Ottawa, et avant que la cham-
bre adopte le principe de ce bill, il doit être discuté. Je
regrette beaucoup que l'auteur du bill ne soit pas présent,
car je crois qu'il y a un article qui demande le contrôle des

M. TAYLO.

deux côtés de la rivière. Si la compagnie a l'intention de
construire des estacades sur les deux c6téi de la rivière, et
de la traverser par une autre estacade, cela nuira à la navi-
gation de la rivière qui sera presqu'entièrement obstruée.
En conséquence, je réserve toute antre remarque jusqu'à ce
que le bill soit soumis au comité.

M. TISDALE : En proposant la deuxième lecture de ce
bill je croyais que tout bill, dont un député ne demande pas
le renvoi à six mois, devait être soumis au comité. Je ne
comprends pas que la chambre adopte le principe du bill, en
permettant sa deuxième lecture, mais elle décide seulement
de le soumettre au comité des chemins de fer, qui l'adoptera
ou non, suivant qu'il le jugera à propos; et du moment qu'au-
cun député ne demande son renvoi à six mois? il sera plus à
propos de discuter ce bill au comité des chemins de fer que
devant cette chambre. Je crois que la conduite de ce co-
mité est toujours telle, que je puis me permettre de dire que
tout bilI qui n'est pas dans l'intérêt public n'y est pas
adopté. Ce comité n'a rien à faire en ce moment. et j'ai pensé
qu'on devrait lui soumettre quelques bills. Je crois qu'il
vaudrait mieux soumettre le bill au comité, qui en décide-
rait plutôt que de le laisser en suspens.

M. SPROULE: J'aimerais à dire un mot en réponse à
ce que l'honorable député vient de dire, vu que ses remar-
ques pourraient être mal interprétées. Si je ne me trompe,
la deuxième lecture d'un bill a pour effet, soit d'en adopter
ou d'en rejeter le principe, et c'est alors le temps de le dis-
cuter.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable déput4 a
raison de dire, qu'en adoptant la deuxième lecture d'un bill,
en ce qui se rapporte aux mesures d'un intérêt public, on en
adopte le principe, Il est d'habitude pour les bills privés
qui doivent être examinés par les comités nommés à cette
fin, que la disrussion sur le principe, ait lieu après que le
comité a rapporté tous les détails, et ensuite, sur le rapport
du comité des chemins de fer, le principe est discuté dans la
chambre et finalement réglé. Naturellement, quand une me-
sure est, à sa face, tellement inadmissiblê, qu'elle ne doit pas
être soumise au comité, le principe général du bill doit être
discuté à sa deuxième lecture; mais, à moins de graves
rairons, il est de l'intérêt de la dépêche des affaires, que les
bills privés soient soumis aux comités pour y être exami-
nés, et ensuite, sur le rapport des comités, on décide si le
bill devierdra loi ou non.

M. LA1 RIER: Il me semble que c'est la même objec-
tion que celle soulevée par l'honorable député de Northum-
berland (M. Mitchell), savoir: Que le bill ne devrait pas
être examiné avant que son auteur nous ait donné les
explications les plus complètes, parce qu'en principe, cela
piête à des objections.

M. MITCHELL: Le très honorable premier ministre a
très bien expliqué la distinction entre la procédure à suivre
pour les bills privés et ceux qui paraissent contenir un prin-
cipe vicieux. Si mon honorable ami a la ce bill, il a dû en
venir à la conclusion que, si ce n'est pas un bill d'intérêt pu.
blic, dans le sens qu'il y attache, il est quasi un bill public.
Ce bill demande le contrôle de la rivière Ottawa, depuis les
chites des Chaudières jusqu'à l'Ile de Montréal, et je pré-
tends qu'un bill de cette importance, qui aoorde un contrôle
sur le plus important tributaire du fleuve Saint-Laurent, ne
doit pas être adopté d'une manière sommaire. Si le pays
apprend qu'un bill de ce genre est devant cette chambre et
que nous n'avons aucune explication sur sa nature, le
peuple l'ignorera; mais quand l'auteur de ce bill nous aura
fourni les explications nécessaires, le peuple en comprendra
alors la nature et il pourra juger de la force des objections
qui pourront être faites par des honorables députés de cette
chambre, qui voient des difficultés, à un point de vue d'inté-
rêt public, à l'adoption de cette mesure.
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Sir JOEHN A. MACDONALD : Après cette explication,

je dois demander à mon honorable ami que le bill reste
suspendu.

M. TISDALE : Je ne m'y oppose pas.
La motion pour la deuxième lecture reste suspendue.

DEUXIÈMES LECTURES.

Bill (n0 19) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer d'Assiniboïa, Edmonton et Unjiga.-(M.
Dawson.)

Bill (n° 20) à l'effet do constituer en corporation la
compagnie d'exploitation de bois de Iawkesbury.-(M.
Labrosse.)

Bill (n° 21) concernant la compagnie du chemin de fer du
Nouveau-Brunswick et du Prince-Edouard, et changeant le
nom de la dite compagnie en celui de " Compagnie du
chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard.-(M. Wood, Westmoreland.)

Bill (n0 22) Acte constituant en corporation la compagnie
de titres et de débentures du Canada.-(M. Edgar.)

Bill (n° 24) Acte constituant en corporation la compagnie
d'assurance sur la vie de la Puissance.-(M. Trow.)

Bill (n° 25) Acte modifiant l'acte constituant légalement
la " compagnie d'inspection et d'assurance des bouilloires
du Canada. '-(Mi. ckburn.)

Bill (n° 31) Acte constituant en corporation la compagnie
de chemin de fer et de houille du Daim Rouge.-(M. Davie.)

Bill (n0 35) Acte concernant la compagnie du pont de la
Grande Ile de Niagara.-(M. Ferguson, Welland.)

JUGE POUR LE DISTRICT DE JOLIETTE.

M. THÉRIEN demande, si le gouvernement a nom-
mé un juge pour le district de Joliette, en remplacement
de feu l'honorable juge Globensky ; et ai non, s'il a l'in-
tention de faire bientôt cette nomination ?

Sir JOHN THOMPSON: Un juge n'a pas encore été
nommé, mais le gouvernement a l'intention d'en nommer
un bientôt.

POPULATION DES PROVINCES.

Sir RICHARD CARTWRIGRT demande, en évaluant
la population du Canada à 4,946,497 âmes, quel nombre est
assigné à chaque province respective ?

M. CARLING : Le nombre assigné à la province d'On-
tario est de 2,154,786 habitants; à la province de Québec,
de 1,479,036 ; à la Nouvelle-Ecosse, 483,217 ; au Nouveau.
Brunswick, 345,292; à Manitoba, l2,624; à la Colombie
Britannique, 131,3C6 ; à l'île du Prince-Edouatd, 120,176 ;
aux Territoires, 100,000 ; soit un total de 4,916,497 âmes.

M. CHARLES LEDUC.

M. L&NDERKIN : Charles Leduc, de Hull, est-il em.
ployé par le gouvernement à un titre quelconque ? Dans ce
cas, dans quel ministère est.il employé, quand a-t-il été em-
ployé, et quel salaire reçoit-il?

Sir HEOTOR LANGEVIN: M. Leduc est à l'emploi du
gouvernement dans mon ministère. il est payeur et tra-
ducteur pour les travaux du gouvernement sur -'Ottawa.
Il reçoit 8100 par mois.

le parlement pour les dits travaux, depuis la date ci-dessus ?
Combien a-t-on dépensé pour les casernes de la Batterie "C"
dans la Colombie Anglaise ? Est-il vrai que les deniers votés
par le parlement pour les casernes de la Batterie l C "
ont été dépensés pour la citadelle de Québec ? Et dans ce
cas, combien ?

Sir ADOLPEII CARON: Les sommes dépensées pour
réparations et autres travaux à la citadelle do Québec, depuis
le 1er juin 1887 jusqu'au 30 juin 1888, sont de $7,232.70.
Le crédit pour travaux de construction et réparations était
de $75,00u et aucune somme particulière n'a été votée pour
des travaux spéciaux à la citadelle de Québec, le crédit
ayant été accordé pour les besoins du service en général.
Les réparations à faire à la citadelle pendant cette période
étaient évaluées à 813,080 et la somme dépensée, comme je
viens de le dire, est de 87,232,70. Le crédit voté pour des
casernes à la Colombie Anglaise pour l'exercice 1887-1888
était de $14,000; il a été dépensé sur ce crédit jusqu'au
30 juin 1888 $8,945.75, laissant un solde de $5,054,25. Au-
cune partie du crédit accordé pour les casernes de la Colom-
bie Anglaise n'a été appliquée à d'autres fins que celles
pour lesquelles il avait été voté par le parlement.

PÊJHE DANS LA RIVIÈRE MATANE.

M. CASGRAIN : Le gouvernement a-t-il reçu quelque
communication concernant son droit de louer la rivière
Matane pour fins de pêche ou d'accorder un permis pour
cet objet ? Le gouvernement se propose-t il de renouveler
le permis, cette année ?

M. TUPPER: Oui, lo gouvernement a reçu une com-
munication dans ce sens. La rivière est maintenant louée
pour neuf ans à compter du ler janvier 1887.

PÉ0HERIES DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. PERRY : Le gouvernement a t-il nommé nu sous-
commissaire des pêcheries pour l'le du Prince-Edouard ?
Et, dans ce cas, qui est.il ? Quelle est la date de sa nomi-
nation et le chiffre de son salaire ?

M. TUPPER : Le gouvernement n'a pas nommé de sous-
commissaire des pêcheries pour l'Ile du Princo-Edouard,
mais durant la dernière saison, par suite du sureroit de vi-
gilance nécessité par les nouveaux règlements sur la pêche
du homard, M. Edward Hackett a été employé par Ie mi-
nistre des pêcheries, et a reçu pour ses services $#00.

QUAI A MOUNT STEWART, I. P. E.

M. ROBERTSON : Les autorités fédérales ont.elles reçu
du gouvernement de l'le du Prince-Edouard quelque péti-
tion on requête demandant la construction d'une jetée ou
quai à ou près Mount Stewart, I. P. E. ? Et se propose-
elk s de procéder à la construction demandée ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Deux requêtes ont été
reçues demandant la construction d'un quai à ou près
Mount Stewart, mais le gouvernement n'a pas encore pris
de décision sur l'objet de ces requêtes.

M. JOHN A. GROSSE.

M. WILSON (Elgin): John A. Grosse est-il encore em-
ployé dans le ministère des douanes ? Si non, quand a-t-il
donné sa démission, et quelles étaient ses attributions pen-
dant qu'il était en service ?

DÉPENSES DE LA MILICE. M. BOWELL : M. John A. Gros3e est encore à l'emploi
1 du ministère des douanes, mais a donné avis de son inten-

M. WILSON (Elgin): Quelle somme a été dépensée pour i tion de se démettre. Il faisait partie du personnel des
frais de réparations et autres travaux à la citadelle de Qué- agents spéciaux dont les fonctions consistent à surveiller
beo depuis le 1er juin, 1887? Quelle somme a été votée par les contrebandiers.
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PONT SUR LA GRANDE RIVIERE, COMTÉ DE
HALDIMAN D.

M. COLTER: Est-ce l'intention du gouvernement de
procéder immédiatement à la construction d'un pont sur la
Grande Rivière, au village de York, dans le comté de
IHaldirand, pour Icquel un crédit a été inséré dans le
budget supplémentaire de l'an dernier ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question est actuel-
lement à l'étude.

LOIS CRIMINELLES AUX JUGES DE PAIX.

M. BERNIER : Le gouvernement a-t-il fait distribuer
aux juges de paix nommés par les gouvernements provin-
ciaux depuis deux ans un rcueil dcs lois criminelles ? Si
non, se propose t-il de le faire ?

Sir HECTOR LANGEVIN : En réponse à l'honcrable
député je dois dire que, d'après les informations que j'ai
obtenues du secrétariat d'Etat, tous les jîges de paix qui
sont qualifiés ont reçu un exemplaire do la compilation des
lois criminelles.

RÈGLEMENTS ET ORDRES DE LA MILICE.

M. DESSAINT : Est-ce l'intention du gouvernement de
faire traduire les Règlements et Ordres de !a Milice, 1887
(Regniations and Orders of the Militia, 18s7), et d'en faire
la distribution aux officiers canadiens-frarçais des différents
corps de la milice ?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que c'est l'intention du gouvernement
de faire traduire les règlements militaires et d'en faiîe la
distribution aux membres de la force qui appartiennent à la
nationalité française.

M. LEPINE Est-ce l'intention du gouvernement de
réduire de $15 à 86 le prix du permis pour la fabrication
des cigares ?

M. COSTIGAN : L'opportunité de remplacer le pris
actuel du permis par un autre proportionné à la puissance
de production de chaque établissement manufacturier est à
l'étude en ce moment.

IMPRESSION DE L'EXPOSE BUDGETAIRE EN
FRANÇAIS.

M. BERGERON : Est-ce l'intention du gouvernement de
aire imprimer l'exposé financier en français, cette année ?

M. FOSTER : C'est l'intention du gouvernement de faire
mprimer cette année l'exposé financier on français selon la

pratique suivie et au même nombre d'exemplaires que
d'habitude.

TRAITÉS DE COMMERCE AVEC LES PAYS
É ri ANGERs.

Sir RICHARD CARTWRIGEKT : Je propose:
1i Qu'il est devenu d'une extrôme importance pour la proFpi rité de

la population du Canada que le gouvernement et le parlement fédérai
obtiennent le pouvoir de négocier des traités de commerce avec les
E ats étrangers ;

20 Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté, la p-iant de
donner pouvoir à son représentant le gouverneur-génèi al du Carada,
agissant par et de l'avis du Conseil privé de la Reine au Canada, de
communiquer directement, par l'entremise d'un agent ou chargé d'affai-
res du Canada, avec tout Etat étrarger afin de prendre des arrange-
ments commerciaux avantageux à ce pmye, sauf le conbenternent préala-
ble ou l'approbation subséquente du parlement canadien urmuilùe dans
un acte.

Il y a aujourd'hui près do 1 ans que la question qui fait
l'objet de la présente motion a été soumise à l'attention du
parlement du Canada d'alors, par mon honorable ami le
député de Durham-Ouieat (31. Blake). Dans cet intervalle

J, BoWELL,

beaucoup de choses sont survenues qui toutes, dans mon
opinion, tendent fortement à prouver la sagesse et la clair-
voyance de cet honorable député, lorsqu'il attira d'unre
manière aussi énergique l'attention du pariement sur la très
grande importance d'obtenir les droits et priviléges que la
présente motion a pour but d'assurer au peuple canadien.
Beaucoup d'événements importants se sont passés depuis ;
beaucoup de choses, qui n'étaient que des conjectures quand
mon honorable ami a proposé sa motion, sont aujourd'hui
des certitudes. Beaucoup de choses qu'on pouvait considérer
à cette époque comme des hypothôes font aujourd'hui pai tio
du domaine des faits accomplis. L'expérience a prouvé que
beaucoup de prétextes et d'objections qu'on faisait valoir
alors ne reposaient sur rien, ou étaient tout au moins grande-
ment exagérés.

Il est probable qu'un nombre, relativement restreint, des
honorables députés qui étaient alors présents font encore
aujouid'hui partie de cette chambre, etje conseillerais forte-
ment à tous ceux qui ne se rappellent pas distinctement lo
débat qui eut lieu alors de rafraîchir leurs souvenirs en étu-
diant cette intéressante discussion. S'ils le font, s'ils prennen t
la peine de lire les arguments invoqués d'un côté et les affir-
mations faites de l'autre, et s'ils passent ensuite en revue
l'ensemble des événements histoi iques qui ont eu lieu depuis,
en se rappelant ce qui a ou lieu alors, et en comparant avec
les faits que nous connaisýons auj>urd'hui d'une manière cer-
taine, ils pourraient presque s'imaginer lire un jugement du
comité judiciaire du conseil privé sur une question contestée
entre le très honorable premier ministre du Canada et le
procureur général d'Ontario. Je doute qu'il y ait jamais eu
une occasion cù les faits, tels que nous les connaissons
aujourd'hui, aient plus complètement jistifié la conduite
suivie par l'opposition d'alors quo ce qui s'est passé en cette
occasion. J'admets qu'il y a une différence très importante
entre les circonstances que je rappelle et les conséquence du
refus d'obtenir pour nous les droits et privilèges que nous
demandions alors.

Dans les différends qui ont eu lieu entre le premier
ministre de la province d'Ontario, de même qu'avec le pre-
mier ministre de quelques-unes des autres provinces, le tort
causé aux intérêts généraux du Canada était relativement
peu important, Mais il ne s'agit pas ici d'empiètement sur
lea droits provinciaux ordinaires; il ne s'agit pas de sous-
traire à des établissements avantageux des territoires d'une
plus ou moins grande étendue; il ne s'agit pas d'enlever au
conti ôle d'une province une somme plus ou moins considé-
rable, pour la distribuer parmi les partisans du premier
ministre.

Dans la circonstance que je raprelle, la conduite suivie par
lui et appuyée par ses partitans était de nature dans mon
opinion, à enrayer et à paralyser au plus haut point le déve-
loppement de tout le pays. Gratce en grande partie à son
refus, nous avons perdu une belle occasion de conférer de
grands avantages à la population de ce pays et, tout pro-
bablement, comme conséquence de ces avantages, d'amélio-
rer considérablement les relations qui existent entre les deux
grarýds pays qui de diverses fiçoins se tiennent do si près.
Je dis plus: les opinions et les doctrines alors émises, et en
particulier celles émiscs par le très honorable chef du gou-
vernement étaient de nature à grandement décourager ceux
de la jeunegérération qui avaient de légitimes et hautes
aspirations pour l'avenir de leur pays. Lorsqu'on s'entend
dire officiellement par un personnage occupant la position
du premier ministre que dans cotte tentative en vue d'obte-
nir des droits qui, selon moi, nous appartiennent d'une
manière si évidente, des droits qui sont nécessaires au déve-
loppenent normal de nos rcessources, lorsqu'on s'entend dire
-comme dans cette occasion, par l'homme le plus haut
placé en autorité, appuyé par une majorité du parlement, que
cette résolution, qui, je le répète, comportait absolument le
sons de celle-ci-que cette résolution à l'effet d'obtenir pour
le Çanadaà le droit de négooier ses traités de commerce était ;
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Une affirmation vaniteuse de notre force future, escomptant l'avenir, tions que le fait que l'absence du droit do négocier pour nous

lianistant un dsnirmte o ê qu e n peer mouvement était i mêmes et le besoin d'un agent canadien sésid a nt à Washingtonachemrinemnent à quelque chose de plust, voulant qne nous devenions de
plus en plus indépendante et de noine en moins dépendante, et que nous ont été cruellement ressentis. Si nous avions eu ce droit, si
soyons aussitôt qu ý possible laissés à nos propres ressources, Cela, nous avions eu le droit de nommer notre propre agent, et siM lOrateur, serait faire tort au Canada, ce serait sa ruine, sa destruo celui ci ût fait son devoir comme sans doute il l'eût fait,

il est absolument impossible que le gouvernementdu Canada
Je ne puis que regretter que de telles paroles aient été eat ignoré au point qu'il les ignorait les sentiments soulevés

prononcées en toute circonstance par un homme occupant aux Etats-Unis ; si le gouvernement eût été bien avisé sur
la position de premier ministre du Canada. Il est inutile cette question, si nous avions eu un agent à Washingtonde dire que je diffère du tout au tout, non-seulement avec les pour nous tenir au courant de la situation de l'aure cô'é de
expressions dont il s'est servi, mais avec tout ce qui estcon- la frontière, nous nous serions épargné beiucoup de vantar-
tenu ou impliqué d.ans le passage que je viens de citer du dis- dises inutiles et beaucoup d'humiliations subséquentes. Je
cours pronon(é par l'honorable mir.istre en cette occasion. prends tout de suite et aveo toutle respect voulu la position
Je Crois que de tels sertiments ne peuvent que rabaisser et que dans les affaires de l'Amérique du Nord, et plus partic-
affaiblir le pays ; ils sont de nature à nous rabaisser à nos lièrement en ce qui se rattache aux affaires du Canada sur
propres yeux et aux yeux des autres nations. J'espère ce continent, pas un homme anglais ne peut faire l'affaire.
que ce sera la dernière ocasion dans laquelle un homme Un ambassadeur anglais près le gouvernement de Wasbing-
occupant une position aussi élevée. ou occupant une position ton a beaucoup d'autres choses à surreiller que les seuls
aussi importante qtielennque an Canada, ait osé exprimer de droits et intérêts du Canada. Il en est ainsi nécessairenorjt
tels sentiments Cet espoir est d'autant plus vif que je me et je ne l'en blâme pas pour cela; il est contrôlé par d'autres
rappelle que dans cette occasion, plusieurs députés, qui jus. considérations, alors qu'il serait de l'intérêt du Canada que
qu'a"Lrs avaient été des partisans éminents du très bou- notre agent n'eût rien autre chose à faire que de surveiller
rables ministre, n'ont pas bésité à exprimer par leurs dis- nos intérêts. Je vais plus loin et je dia, ce qui est un fait
cours et leur vote leur entière désapprobation des sentiments bien connu pour tous les députés ici, bien connu par tout
qu'il avait exprimés. homme de bon sens au Canada, qu'il est absolument impos.

Il est préférable, avant que je poursuive, que je rappelle sible à un ambassadeur anglais, encore qu'il puisse avoir de
les objections que l'on faisait alors et que l'on pourrait peut- longues années d'expérience, de connaître aussi bien qu'un
être fa re en core aujourd'hui à la proposition contenue dans agent nommé par nous-mêmes, soit les besoins et les réces-
cette motio,'. On formulait alors deux grandes objections. aités du peuple canadion, soit les sentiments et les préjugés
Une partie des adversaires, qui n'osaient pas dire que la de. particuliers qui animent le peuple des Etats-Unis. J'aurai
mande elle-même n'avait pas sa raison d'être, croyaient que, peut être d'autres choses à dire sur ce point, je ne fais que
bien qu'il y eût beaucoup à dire au point de vue abstrait sur l'indiquer dans le moment, comme un fait manifestement
le droit du Canada du conclure ses arrergements ave les connu de tout le monde. Je dis qu'il n'en peut être autre-
pays étrangers, ou tout au moins de négocier ses traités de ment ; il est absolument impossible qu'un envoyé anglais,
commerce, croyaient, dis-je, pour différentes raisons que je de capacités ordinaires, venant d'un pays éloigné, sortant
mentionnerai tout-à-l'heui-e, qu'il était prématuré de notre d'un emploi qui n'est aucunement de nature à le préparer à
part de formuler cette demande à cette époque. D'autres, à bien apprécier et comprendre la position excessivement diffi-
la tête desquels figurait le premier ministre, déclaraient cile dans laquelle se trouve un ambassadeur anglais à Wash-
hardiment et carrément qu'il n'était aucunement désirable ington, il est moralement impogsible de confier sûrement nos
pour le Canada d'obtenir ces pouvoirs, que nous étions mieux intérêts à de telles mains. Quand nous parlons des deux
en agissant par des intermédiaires, en agissant sous la pro- mordes et que nous disonsque celui-ci est le nouveau monde
tection et par l'intermédiaire des autorités imuériale-, qu'il et le continent de l'Europe l'ancien monde, nous ne pronon-
n'était pas désirable que le Canada eût ses prp-es agents çons pas une phrase banale, nous exprimons une vérité fon.
eu pût parler cn son nom ou corlure ses arrngemtner;ts lui- darentale. Je dis que tout ce qui s'est pas-é, notamment
même: certains incidents qui ont eu lieu tout récemment, tendent àMaintenant, comme je l'ai dit, les circonstances se sont mo- prouver au-delà de tout doute qu'il n'est plus sûr pour le
difées d'une façon très remarquable. Nous avons eu ure Canada de confier ses intérêts à un ambassadeur anglais,ample preuve, comme je vais le démontrer à cette chambre, quelles que soient ses bonnes intentions, quelque vif que soit
que le Canada a besoin du droit de négocier ses traités de son désir do faire tout ce qu'il peut-etje ne nie aucunement
commcrc', et comme corollaire nécessaire, du droit de nom- qu'il désire, de fait, faire tout ce qu'il peut -pour servir les
mer et do maintenir ses agents propres, responsables au par~ intérêts du Canada.
lement et au peuple, des agents qui connaîtrnt mieux que Qu'on me permette maintenant d'attirer l'attention de
tous autres les besoins réels du pays etqui tiendront le gou. cette chambre sur la position dans laquelle nous nous
verrement au courant des sentiments des autres nations, sommes trouvés au commencement de l'été 1887. Je le
chose qu'il est très important pour lui de bien connaître, désire d'autant plus que je suis certain que très peu de

Les iésultats du refus d'accepter la résolution de mon membres de cette chambre et très peu de gens parmi notre
honorable ami ont été de deux sortes : d'abord on a perdu population se font la moindre idée de la position très
pour le moment une grande chance d'améliorer beaucoup la périlleuse dans laquelle le Canada s'est trouvé au commence-
position du peuple canadien, eten second lieu on s'estexposé ment de 1887. Quelle était cette position ? Nous nous
à un grave et inutile péril ; on eût pu obtenir l'une et éviter sommes trouvés en présorce d'un bill de non-intercourso
l'autre ai cette proposition avait été adoptée, ai on avait pris appuyé par presque l'unanimité du Congrès des. Etats-Unis,
dans le temps le moyen d'obtenir pour le Cansda ce que, de p-ar toute la presse américaine et par une population irritée
concert avec mes amis de la gauche, je crois être notre droit et exa-pérée de 60 millions d'âmes. Pas un homme publie
et notre devoir évident de lui obtenir. Mais peu de temps aux Etats-Inis ne voulait écouter une proposition nous eon.
après que cette proposition fut repoussée, nous avons Cu, cernant. au moins jusqu'à ce nous ayons fait cesser envers
dans la conduite des régociations préliminaires qui ont pré- leurs pêcheurs le traitement dont ils se plaignaient. Ce billcédé la très importante question des pêcheries, la preuve la de non-intercourse était d'une nature telle- qu'il nous
plus ample que nous étions justifiables de faire la demande menaçait d'une guerre commerciale, ce qui est bien près
que nous faisions. J'ose dire que toutes les négociations, de d'hostilités de fait. Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'une
la première à la dernière, jusqu'aujourd'hui, si on les com guerre de cette nature serait nu crime contre l'humanité et
prt nd bien, prouvent la sagesse et la clairvoyance de M . un coup 'atal porté à la civilisntion, Maintenant, je
Blake. Rien n'a été établi plus clairement par ces négoscia- demanderai aux honorables députés de la droite, je deman-
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derai au premier ministre, je demanderai à ses collègues s'ils
osent prétendre que ce n'est pas là la véritable situation
dans laquelle nous nous sommes trouvés i'a printemps de
1887, J'attends une réponse, M. l'Orateur.

Bir JOH N A, MACDONALD: Continuez,
8ir RICHARD CARTWRIGHT : J'attends une réponse.
Sir JOHN A, RACDONALD: Vous l'aurtz tout à

l'heure.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je comprends la

position embarrassante dans laquelie se trouve l'honorable
ministre. Sa mémoire est sans doute meilleure que je ne
croyais. Il sait sans doute que le langage dont je rie suis
servi, que les paroles mêmes que j'ai prononcées ne sont ni
de moi, ni do mon honorable ami le député do Québec (M .
Laurier, ce ne sont pas les paroles dont s'est servi l'bono-
rable député do Durham Ouest (K. Blake), mais ce sont le-s
paroles, ce sont les expreesions mêmes dont s'est servi
l'homme qui, plus qua tout autre, était en droit de parler au
nom de la droite, ce sont les paroles prononcées par le Hlaut
Commissaire du gouvernement, par son ex-plénipotentiaire,
par celui qui était alors ministre des finances lorsqu'il est
venu nous demander d'approuver le bit[ des pêuheries. Je
désire que non·seulement cette ehambve, mais que tout le
pays sache qu'en faisant ces déclarations, je n'ai fait que
copier mot à mot le langage de ce dernier. J'attirerai donc
l'attention sur la manière dont sir Charles Tupper décrivait
cette situation en avril 1888. Parlant du bill des pècheries,
il disait :

Hier nous nous trouvions en présence d'un biU de nnarcour
appuyé par le Eénat et la chambre de repréuntants des Etats-Unis, par
presque toute la presse républicaine et démocrate des Etats-Unis, ap-

yé, à peu d'exceptions près, par une nation irritée, exaspéré3 et imbue
e préjugés, une nation de 60 millions d'dmes vivant à Ceté de nous.

Voilà des paroles bien énergiques, mais sir Charles Tupper,
parlant des arguments dont se servaient les commissaires
amérikains, dit :

lis disaient ye l'hostilité des hommes publies à V égard do Canada,
par suite de ta mtanièe dont les pécheurs amérieains avaient ét6 traités
par nous, était telle que si demain les Etate-U nis devaient, par acte du
congrès, abaisser leur tarif, cet acte renfermerait une dispositica ex-
clnant le Canada des avantages de cet abaissement.

Plus loin je vois que notre plenipotenihaire dit:
Nolusnons ttouvions en présence d'un bill de non-intercourse entre les

Etats-Unis et le Canada. Je n'ai pas besoin de vous dire que cette ré-
solution ne signifiait pas seulement une suspension ordinaire des rapports
intimes entre deux pays; mats elle signifiait aussi une guerre commer-
ciale, Si te bill passaé à cet effet par le congrès américain eût 616 mis
en vigueur par proclamation du président des Etats-U nis, je n'ésite
pas A dire que nous nous serions trouvés en guerre commerende avec ce
grand pays, et d'une guerre de ce genre A une guerre réelle il n'y a pas
ln.

Pour indiquer ce qu'aurait été une telle guerre, je cite.
rai encore l'honorable monsieur :

Je considère que cette éventualité serait le plus grand maMeur qui
pourrait arriver au monde civilisé-le veux dire un confit entre les deux
grandes nations de langue anglaise.

Sir Charles Tupper fait remarquer-bien qu'il lo fasse
dans un langage mesuré et diplomatique, tel qu'il convient
à un haut commissaire-qu'il a cru devoir envisager la
situation à un point de vue beaucoup plus large que ses
honorables collègues, le ministre de la marine et le miListre
de la justice, auxquels il attribue, j'en ai peur, une manière
três étroite et pédantesque d'envisager les relations qui
existaient entre les deux pays à cette époque. La chambre
ne peut ignorer ce qui eut lieu en cette occasion. Elle ne
peut ignorer qu'en avril 1887, sir Charles Tupper se ren.it
en toute bâte à Washington et qu'il eut une entrevue avec
les ministres américains ; elle ne peut ignorer non plus
qu'il revint avec la conviction bien arrêtée du caractère
très dangereux, tout au moins, de la situation où nous en
étions arrivés, et qu'à partir de ce moment, à partir de son
retour, un changement radical h'opéra dane toute la politi-

Sir RicaARD CA&arwmurirT.

que du gouvernement. Je ne me propose pas dans le
moment de discuter jusqu'où la politique adoptée en 1886
éait ou non sage et prudente. Mais une cho3e est claire,
que cette politique fût bonne ou mauvaise, C'est que du
moment que air Charles Tupper eut rencontré les autorités
amevicaines, du moment qu'il eut connu d'une fauçn sintre
la position périlleuse dans laquelle nous nous trouvions, de
ce uomoent la politique du gouvernem.rnt fut modifiée du
tout au tout. Avons-nous appris qu'une seule saisie de
niavires de pêche américains ait è41 ftite durant toute
l'année 1887 ? je ne dis rien de 1888, car alors le muodus
vivendi, je crois, était en pleine opération. Miais durant
toute l'année 1887, si je me rappelle bien le message du
president Cleveland, le gouvernement amé-icain n'eut à se
plaindre de rien, et les pécheurs américains n'eurent à se
plundre de rien non plus Pourquoi cola ? Davons nous
supposer que la conduite des pècbeurs américains en 1887
a été sensiblement différente de la con uite de ces mêmes
pêcheurs en 1886 ? Non ; je n'ai pa- le moindre doute que
les pêehears américains se conduisirent en 1887 précirément
comme ils s'étaient conduits en 1886, mais le gouvernement
avec prudence, sinon avec courage, avait trouvé l'occasion
(et je ne suis pas prêt à l'en blâ§meî) de modifier toute sa
politique. A partir du jour où air Charles Tupper revint de
Washingtou, pas un mot de plainte n'a été formulé contre
nous par le peuple arnéricain, parce qu'à partir de ce
moment, toute la politique du gouvernement canadien
paraît avoir subi un changement radical.

maintenant la position que je prends est clle-ci Il est
éVident que lorsque sir Charles Tupper est allé à Washing-
ton, il n'avait qu'une idée très imparfaite de la situation, Il
est évident que le gouvernement aussi n'avait qu'une idée
trôs imparfaite de la situation. On ne peut nier qu'il était
impossible qu'il en fût autrement. lambassade anglaise
avait avié le gouvernement du mieux qu'elle pouvait, mais
il est parfaitement clair, car la chose a été admise en subs-
tance par sir Charles Tupper lui-même, que jusqu'à ce qu'il
fût allé à Wadlington, il ignorait absolument la véritable
iituation. 'aimerais à demander aux honorables députés
de la droite et à qui que ce soit dans cette Obambre com-
mert il se fait, par quelle entremise il se fait, que sir Obar-
les Tupper et le gouvernement se sienttout-à-coup éveilés
au sentiment du danger de la sitna¶on dan1 s laquelle ils
avi lent glimré Ce n'eL pas par l'intet vention de 'ambasa-
de ur anglais ri de l'ambassade anglaise, mais, comme Bir
Charles Tupper l'a admis juimème, o'est surtout par l'in-
termédiaire d'un Canadien ré-idant aux Etats-Unis, qui se
tiotva henteusement être mieux renseigné que le gouver-
nement canadien ou l'ambassadeur anglais sur l'état des
esprits aux Etats-Unis et le danger imminent qui nous me-
naçait. Quoiqu'on puisse dire des proj ts que préconise M.
Er.stus Wiman, car c'est de lui que je veux parler, tous
ceux qui connaissent la situation, tous ceux qui ont lu les
déclarations de sir Charles Tupper devraient admettre qu'il
rendu un grand et important service au Canada en cette
occasion.

M. DAVIES: C'est-à-dire si nous en croyons le haut com-
m isaire.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Oai, si nous acceptons
ses déclarations. Mais si nous n'acceptons pas ses déclara-
tiens, si nous devons supposer que les ministres nous ontde
propos délibéré entraînés dans une situation comme celle
que décrit le haut commissaire, que devons-nous penser?
Que devons-nous penser, si en pleine connaissance de cause,
parfaitement renseignés par l'ambassade anglaise ou par
d'autres sources, les ministres ont conduit le Canada à deux
pas de la guerre ? A ce propos, je vais parler de la position
dans laquelle nous nous trouvons actuellement. Je n'aipas
l'intention d'approuver la manière dont le dernier embassa-
deur anglais a été traité par le gouvernement américain. 1l
est vrai qu'il a manqué e prudence; il est vrai qu'il a
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tombé dans un piège évident et grossier; il est vrai qu'il a able. Nos affaires ne sont pas ses afaires, à outévénent
fait un tort corsidérable au président Cleveland pendant la ne but pas ses ,oalos affaires, ni celles auxquelles il est te-
dernière campagn, et je crois pouvoir ajouter que le pré- nu d'attacher la plus grande importance; et les eircon-
sident Cleveland s'est lait un tort considérable à l tances sont telles que si l'ambassade anglaise déirait tr
dans l'esprit de beaucoup de gens aux Etats-Unis par la sérieusement consulter le bien du CanadÏ, et le seul bien du
manière dont il s'est vengé. Mais, je le demande encore, Canada, elle ne possède pas et ne peut pas posséder les con-
dans quelle position se trouve le Canada ? A une période de naissuces et les renseignements vouus pour exposer votre
notre histoire, à un moment où il serait d'une souveraine cas la moitié aussi bien que leï ministres de notre propre
importance pour notre gouvernement d'être bien renseigré conseil privé ou des agents nommés par nous.
sur les intentions probables du prochain gouvernement de Voyons maintenant ce qui arriverait si nous revendi-
Washington, nous voyons que, par suite d'un différend sur- quions courageusement ce droit qui nous appartient. Le
venu entre le repréentant de Sa Majesté d'un côté et les fait eue nous comprendrions clairement la position que nous
autorités américaines de l'autre, les relations diplomatiques occupons n'en serait pas Je résultat le moins avantageux.
sont depuis plusieurs mois virtuellement interrompues entre Pour na part, je ne crois pas que si cette proposition était
les deux pays. fuite dans la forme voulue au gouvernement anglais, celui-ci

Il est grand temps de remédier à cet état de choses. Je refusât de la considérer raisonnablement. Nous n'avons
préends qu'il nous faut, et les faits que je viens de citer pas de raison de le supposer. Au contraire, l'ensemble de
dèmontrent que cette nécessité existe et que le temps est ses relations avec nous tend A prouver que le gouvernement
arri é d'y faire fac,-je prétends qu'il nous faut avoir nos anglais est parfaitement dispo8é à écouter toute proposition
propres agents ou représentants, dans des capitales comme raisonnable venant de nous, S'il nous intimait que c'est un
Washington tout au moins, pour ne pas parler des autres droit qu'il ne reut pas accorder, alors, mais alors seulement,
pays avec lesquels nous avons des relations importantes. il serait temps d'étudier la position qui nous serait faite.
Cette nécessité existe pour nous-mêmes dans les temps les Pour na part, je dois dire ceci: le ne puis aucunement
plus ordinaires. Les intérêts entre le Canada et les Etats. admettre avec le premier ministre et ses partisans que nous
Unis sont tellement considérables que s'il est un point du devons considérer notre position actuelle comme définitive.
globe où il est important pour le Canada d'avoir un agent Je dis que naturellement et inévitablement nosoonditions
pour aviser notre gouvernement, un agent responsable au actuelles d'existence, qui ne sont que transitoires, devront
g uvernement et au peuple, un agent qui recevrait ses prendre fin. Je dis que la question qui se pose à l'esprit
iustructions de nous et qui saurait que son devoir est de de tous ceux qui sa préoccupent de l'avenir du Canada est
s'occuper des intérêts du Canada et do rien autre chose, de savoir si ces conditions d'existence n'ont pas déjà duré
c'est bien à Washington ; d'autant plas qu'actuellement il trop longtemps. Je dis que le but véritable do la confédé
y a une questien épineuse pendante à propos des pêcheries. ration dans l'esprit de tout vrai Canadien, dans l'espîit de
Puis il s'agite en ce moment une question de nature à tout homme convaincu, est de frayer la voie à des droits et
11ffe( a r à un degré considérable les relations ertre le Canada des devoirs plus amples et à une virilité plus parfaite que
et les Etats-Unis. Je dis donc que ce double pouvoir de celle que nous possédons actuellement.
négocier sans recourir a une puissance éloignée et de nom- Quel est le prétexte qu'on a invoqué contre nousjusqu'ici ?
mer nos propres agents devient d'heure en heure et de jour Les honorables ministres, quelques uns d'entre eux à tout
en jour de plus en plus essentiel au bon gouvernement et événement, nous ont dit, lorsque nous avons déjà fait cette
au développement du Canada. proposition, que bien qu'au point de vue abstrait ils ne s'y

Dans mon opinion notre inaction nous a fait perdre beau- opposaient pas, cependant nous nous bations trop, que nous
coup de chances à cet égard et nous en fera perdre encore n'avons pas encore réussi à faire de toute l'Amérique Bri.
beaucoup. Quand on étudie la correspondance échangée tannique du Nord un grand tout et que même si nous y
entre sir Charles Tupper et M. Bayard, et le langage du pré- avions réussi, nous n'avions pns établi définitivement les
sident Cleveland en décembre 1b86, au moment méme où il liensmatérielsquidevaientnous permettre de regardercette
avertissait notre gouvernement des risques que celui-ci cou- unité comme une réalité.
rait s'il persistait dans la politique adoptée par lui dans les Cet argument, à tout événement, n'a plus as raison d'tre.
premiers mois de cette année, il est évident qu'un nombre Il se peut que nous nous soyons trop pressés; il se peut que
considérable d'hommes d'Etat américains étaient disposés à nous ayons manqué de prudence et de sagesse, mais dans
traiter avec nous si nous étions disposés de traiter avec eux tous les cas la chose est faite, et qu'elle le sit d'une manière
surdes bases justes et raisonnables. L'une des censé- ou de l'autre, nous sommes aujourd'hui responsables du gou-
quences déplorables, à mon avis, du refus d'accorder ce vernement et de l'administration de toute la confédération
qui se fuisait alors sentir comme un besoin, l'une des con. canadienne depuis l'Atintiquo jusqu'au Pacifique. Et
séquences qui se produizont si le ý,ouvernement actuel est puisque nous avons cette responsabilité, le temps est arrivé
assez mal avisé pour ne pas prendre le moyea de satisfaire de faire un pas de plus, et ce pas, c'est d'obtenir le droit de
ce besoin, c'est que ce retus tend incontestablement à rabais- négocier nos traités et, dans certains cas, de nommer nos
ser et à décourager notre population, qu'il est incontestable, agents. Ce droit nécessaire et inévitable ne sera contesté
ment de nature à nous amoindrir dans notre propre estime par aucun de ceux qui désirent voir le Canada prospérer
et dans celle de nos voisins. Qand il est clair, comme la autant qu'il est possible par le développment de ses
chose ressort de chaque page des rapports volumineux sur ressources. Car, comme le sait très bien 'honorable pte-
l'affaire des pêcheries déposés ici, quand il est clair que nous mier ministre, et comme le savent aussi. je suppose, ses
ne pouvons d'aucune façon agir par nous-mêmes, qu'il noue partisans, c'est nous qui sommes aujourd'hui responsables
faut aller de Caïphe à Pilate ; quand il nous faut soumettre dubon gouvernement de cette immense étendue. Sons ce
nos communications au bureau des affaires étrangères on au rapport du moins, nous n'avons pas à attendre d'aide sensi-
bureau des affaires coloniales, suivant le cas, qui eux-mêmes bIc. Si le Canada doit être défendu, il le sera par les bra
doivent les transmettre à l'ambassadeur anglais à Washing- et les coeurs de ses enfants, et nons ne pouvons ni ne devons
ton, pour que celui-ci les transmette à son tour au gouver- chercher de secours ailleurs. Le premier ministre a con-
nement américain dont la réponsenous parvient parla même senti à cetéat de choses, etje dis que, comme conséquence
filière, après des mois, je dis que le temps est arrivé d'atta- inévitable de cette responsabilité de la défense et du bon
quer la question carrément. Je dis, bien que je ne conteste gouvernement du Canada, de l'Atlantique u Pacifique, nous
en rien les bonnes intentions de l'ambassadeur anglais, que devrions avoir plein r de négocier nos traités de eom-
très souvent il nous est parfaitement inutile et que dans metce et de nomr des agents qui aviseraient et rensel-
eertaines circonstances> son appii peut nous être préjudici- gra ient le gouvernement sur le moyen d'atteindre ce but,
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Je n'ai aucune raison de supposer que P gouvernerert loin de n'Ô'e T)Irtagée que par les honorabl's démî'és de la
anglais, lorsque ce besoin lui aura été elairement expîliLuë, I n'y a (ie quelquesjours, bie' qu j o nise
puisso avoir d'objection à nons accorder ces pouvoirs. Que pas dire quo je partage toutes les vue do l'honorable député,
demandons-nous en somme ? Nous demanduns que Sa j'ai ou l'occasion do lire un discours prononcé par le prési-
Majesté la reine du Canada, agissant par l'entremise do oU dent do la ligue (I la fédération impériale, un membre dis-
parlement et du conseil privé du Canada, exerce la préroga- tinguô de cetth Et il peut être intéressant pour
tire qu'elle possède, en nommant des agents cha.rgés de les hono4abks détutés de la droite de savoir ce que ce mon-
traiter avec les puiszar cos étrangères en ntre nom. L'ho sieur, dont on a dit, si je re rappelle bien, qu'il avait de
norable député sait trè, bien, si ses partisans ligirent, l'esprit pour ln grand nombre d'autres membres de cette
que dus permis beaucoup plus étcndus que ceix ci, le ligue, il peut être intérsant pour la droite de savoir coque
pouvoir nor-seulement de négocier des traités de comme(. ce t honorable député dit sur notre situation présente:
mais de traiter de la paix et de la guerre, ont été acrdé, " Savcz-vous," dit le président que les Canadiens ne sont
à une compagrie de commerce ordinairo, à l'honorable paq encore libres? Des guerres poncent avoir lieu, et des
compagnie des Indes orientales, qui, pendant des an écs traités impliquant ds jîtêrêts canadiens peuvent être con.
et des airées, comme la chose a été reconnue par les tiihu- clus, sans que le peuple canadien ait un seul mot à dire. JO
naux anglais, a régoeé des trités de commerce, entrepris dé,ire posséder tous les droits d'un suj4 anglais et c'est pour
des guerres, déposé des princes et annexé des territoires cette raison que je crois que les Canadiens devraient être
presque aussi étendu- que l'Améi ique du Nord, selon son bon admis au gouvernement impérial." Je ne partage pas toutes
plaisir. Jamais lb couvernement anglais ne lui a demandé les vues d ce monmieur, mais on ce qu'ddit do l'état incorn-
compte de l'exercice de ces pouvoirs. Dans lo cas actuelje plot actuel du peuple canadien, qu'il désire modiier d'une

o (rois pas que les précédents puissent nous être bien utiles. façon et que je désire modifier d'une autre, il n'a fait qu'ex.
Je ne crois pas que dans tout le monde connu l'on puisse primer littéralement et exactement la vérité. Mais je veux
trouver ou qu'il ait jamais existé en fait une situation res- croire que le but que nous poursuivons tous deux est le
semblant en aucune fbçon à celle dans laquelle nous nons même, celui d'élever le niveau de notre existence politique
trouvons, mais je sais que certains députés de la droito tien- inférieure actuelle, de façon à le rendre plus digne du peuple
nont oxcesivement à ce que chaque pas que nous faisons auquel nous appartenons, et je puis ajouter de la nation dont
soit appuyé ýur des précédents. nous sortons. Le gouvernement a fait j)l'admots, une ton-

Je vais leur liro en peu de mots, comme exprimant en tative-une faibe tentative-pour rencontrer ce besoin. Je
grande partio ma manirodo voir sur lasituation du peuple veux parler de lanomination d'un haut commissairequi,par
et du paremi. ni du Canada, certaines remarques faites il n'y des moyens inexpliqués, devait remplir toutes les fonctions,
a pis longtemps par un juge éminent qui est aujourd'hui tous les devoirs, perler toutes les responsabilités que nous,
sénateur, pos e auquel il a été nommé par te premier minis- nous voudrions voir s'attacher à des personnes nomméespar
trc lui-même. Parlant de la situation faite au Canada, cet nous pnur traiter directement avec les gouvernements avec
honiorable ire s eul- dis'iit lesquels nous onmes n relations. Jon'ai rien à dire contre

SCanailiens de ta confOrn, faies parie de l'empire, soirs kps aptitudes du monsieur qui a le premier occupé ni de celui
ceec nOms e erne, avec n.e consiiiioa s~umblable en priricilrà qii occnupo actuellement cotte c parge. J'ose dire qu'ils ont

rel1, dri Royaumie-tn.U 'tn dste à neet qu'il appartEent de pairee, deeut ê e rea po
ir et de dveoppr la toi, d'admtte ou de rejeter aes d d r ce que e. Mon

regnerenit danR noire société-, et cest à netsB qu'il ftppartient extsv-oljeet ion c-t tout autre. Monî objetio s u ersta
mert de egýer comme parlement suteai ce qui se rapporteauben- ticn est fauso, après ce qui a é é dit et lait, et qu'ils sont
dite et au b, n gouvernement di Canada." jincapables d'agir ouvertement. Il ne convient pas, à tout

Des pouvoirs comme ceux que revendique la proposition événement il ne convient plus à la population du Canada
que je viens de faire se rattachent incontestablement nu bien- do parler par l'organe de personnes qui ne lui sent pas
étire et au bon gouvernement du Canada. Je dis que si cette reponsables et qui ne sent pas nommées par elles. Dans
chambre a une fonction à remplir, c'est de trav'ailler à faire ses relations avec les gcuvernements étrangers, aveu les
une nation le pluîs tt possible. Voilà por quoi nons s dommes autoités étraugèresd, notre commissaire doit técssaire-
ii; et si nous ne reconnaissons pas cette mission, je discque ment agir, dans ue grande mesure, par l'intermédiaire et
nous somimes traîtres à rnes princij os et tr.îtres à la pe- sous la direction dii mpreau des affaires étrangères on Angle.
pnlation du C.ntada qui nou.s a envo,és ic.i. J'irai plus loin, terre et des ambassadeurs anglais ; et il cm sera ainsi tant
e di ai que i ce n'est pas là notre si ce n'est pas que durera l'état de oes aequel.

là le but de la confédération, nous serions mieux en étant Je ne veux pas pour un instant dissimuler à la Chambre
comme rous étions auparavant. Jo dis que dans ce p cas, que mon principal but on faisant cette motion est de tra-

nousoir quen lesC butr quep nou pououron tousci deuxl esten

ns am vailer à faire prévaloir la politique quoe j'ai défendue l'an der-
reu de chose. Je sais que dans une grande mesure les diffi- nier dans ce parlement. Je répète que je duis convaincu
caltés qu'entrLîne indu bitablemnent le bon gouvernement du qu'il est do la plus haute impor-tance po)ur nous d'avoir les
Canada sont dues à l'incer-titude de notre position sous pln- mains papfaitement libres dans nos relations avec les Etats
sieurs rapports. Je sais ne cette cause s'exerce du deuxn Unis. Cela est de la plus grande im portance non-seulement
maires à inotre détriment. Je sais que cette incertitude, pour le Canada, mais aussi pour l'Angloterr et peour l'em-
c ttc abtence des pouvoirs que nts désirons obtenvir est une pire tout entier. Je niti digerai pas à la Chambre-cela
(les eaut pour lesquelles un grand nombre des meilleurs n'est pas éuessaire au but que je me prolose-une longu
émigrânts qui sont venus dans le isonvean-monde sont pus- série <le donimés statistique-, mas dcependantj ne puis m'am-
es a (Ô é de nous sans s'arr 'er ici ; jc Sais que c'est u110ne pêeur d'attirer l'attention ecdanl quelques instants sur

des caues qui font que nus ne pouvos conerver au milieu cerLains faits remarquables que nous révèlent les tableaux
de nous un grand a ombro des meilleurs immigrants qui du commerce et do la navigation, produits das cotte
uio m urrivent rbien plus, c'est une des causes qui tout qu'un Chambre il y a quelques semaines, Il est évident que ai on
crand nombre des meilleurs de nos jeunes genis et de nos en encepte l'Angleterre et ses colonies, notre o mmerue avec

nes enepea nous quittt outs le jours. Notre les Etats-Unis nous est infiniment plus précieux qae celui
état actuel, comme nation dépendante-qu'on eu dise Ce du rstoe du monde-dix fois plus nu moiqs. Que nous
qu'on vudi a-n' st qu'un p tam t inférieur. Ce 'est pas l'état toneign la statistique? Nouis voyons que l'an dernier, le

ue la pleine viilité, de la peine ribtcté et de plein pouvoir volame total do notre comerce a été de 193,otaoo
de régler d sropes intérqs. sc antt ce , hipn re s les EtatsoUnis seuls entrent pour lDa,-

Vilà ce que sncton, et enti, t vivement d'autres que sesO en exportations et importations. Notre rnamere,
nous. C'est une opinion qui, je suis heureux de le dire, et avec presque tous les autres pays du monde, sans en excep.

Sir -RIHARD CÀATwRI011T.
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ter' FAg r ad diinué considérablement. Avc les lEtats- y a ici un grand rombre de députés, qui lorsqu'une question
Unis sculs il y a une augmentation de $9,000,000 sur un de cette nature est soulevée, affectent de croire qu'il oct
volume de $91,000,000. Si y ous examinons les exportations nécessaire do s'aQsurer d'abord si cettequestion est conforme
de nos propres produit,, le lait devientencore plus frappant. à la politique de la mère-patrie Je répondrai à ceci que
Nous voyons que nous exportons en produits du Canada l'Angleterre est tout à fait capable de se protéger elle-même.
seulement pour une valeur de $78,297,000. En défalquant Les h-mrcr d'état anglais ont l'habitude, lorsque des projets
le chiffre des exportat:ors dans la Grande-Bretagne et ses de loi sont propo,és dans leur parlement, d'examiner si ces
colonies, exporsatiors qui se sont élevées à 837,000,000, -il projets doivent favoriser, ou non, les intérêts anglais.
reste 81,297,000, dont $37,323,161 sont allées aux Etats- Je prétends que les représentants du Canada, ou les
Unis ; de sorte que si on en excepte l'Angleterre et ses hommes d'état du Canada, devraient, eux aussi, s'occuper,
colonies, notre commerce avec les Etats Unis est neuf fois avant tout, des intérêts du Canada. Mais je suis bien dis-
aussi considérable que l'ensemble de notre commerce avec posé à reconnaître qu'un grand nombre d'entre nous, bien
tout le reste du monde. qu'il y ait beaucoup d'hypocrisie dans l'expression de ce désir

Cette augmentation de la valeur de nos produits exportés de ne rien faire qui puisse nuire aux intérêts anglais, surtout
aux Etats-Unis dans cette seule année est égale à l'ensemble lorsque ce désir est exprimé par des hommes qui ont man-
de notre commerce avec lo reste du monde, l'Angleterre qué de scrupule au point d'adopter une politique entière-
et ses colonies exceptées. Nous voyons qu'en fait de pro- ment opposée à celle de l'Angleterre ; une poiitique qui
duits des mines, les Américains ont ache-é de nous pour réduit sans cesse le volume de notre commerce avec la mère-
$3,341,000; en fait de produits des pêcheries pour $2,128,000; patrie ; une politique qui développe, malgré tous les obs-
en fait de produits des forêts, pour 8 10,622,000 ; en fait de tacles, notre commerce avec les EtatE-Unis ; quoi que beau-
produits agricoles, pour S.0,300,000; en fait d'articles fabri- coup des paroles prononcées sur ces sujets, ne soient aucu-
qués, pour S1,632,000; en fait d'articles divers, $701,000; nement sincères, je suis bien disposé à reconnaître, dis-jc,
de sorte que sur nos cinq principaux articles d'importa qu'un grand nombre d'entre nous croient, franchement,
tion, les Américains ont été, sans comparaison aucune, nos pouvoir favoriser les intérêts de la mère-patrie tout en pro-
meilleurs clients pour les produits des mines, des pêcheries, tégeant les intérêts canadiens. A ces hommes qui appar-
des foi êts et de la culure. Ils ont été nos meilleurs clients tiennent aux deux partis politiques de cette chambre, je
et aussi les seuls dont les achats ont augmenté sensiblement, dirai que la meilleure politique que l'Angleterre devrait
Quant aux autres pays, je suis bien prêt à admettre qu'il est adopter, dans les circonstances actuelles, est de confier au
moins important pour nous d'être tenus au courant des dis- Canada la direction des affaires de l'Amérique britaniique
positiors eu des préjugés des populations avec lesquelles du Nord, et je crois que cette opinion est aussi partagée
nous sommes en relations; mais je dis qu'en ce qui concerne par d'autres, et je suis à peu prés certain qu'elle l'est par
les Etats-Unis, nous avons la preuve la plus évidente qu'un tous les hommes d'état les plus éclairés de l'Angleterre.
homme puisse désirer qu'en premier lieu, nous nous expo Une telle politique serait beaunoup plus digne et beau.
s inl à des dangers sérieux si nous ne sommes bien au fait de coup plus sûre. Aujourd'hui l'obligation dans laquelle se
ce qui se passe dans ce grard pays, et en second lieu que trouve le Canoda d'approcher le gcuvernement des Etats-
nous ne pouvons pas du tout nous en rapporter à nos sour- Unis sans poavoir parler eu son nom, mais en se servant de
ces actuelles d'information pour nous former une idée juste l'intermédiaire de l'ambassadeur anglais, ne fait guère plus
des sentiments ou des intentions des Américains à notre que tenter les politiciens de bas étage américains à nous
égard. Je dis donc qu'il est indispensable que nous soyons injurier dans le but d'humilier l'Angleterre. Je n'ai aucun
bien renseignés sur la marche des événements, qu'il est doute que l'honorable député de Bothwell (H. Mills), s'il
indispenable que nous puissions saisir le moment le plus était libre (le parler, pourrait fournir, sur ce point, de pré-
favorable de négocier avec eux, qu'il est devenu évident cieux renseignements à la chamnbre. Nous pourrions obtenir
que nons ne pouvons accepter d'êre forcés, quand le mo- le redressement de tous les griefs que nous aurions contre
ment favorable se présente, d'avoir recours à une puis- les Etats-Unis, tout aussi promptement par notre propre
sance éloignée de nous de 3,000 milles. J'ajoute qu'il est agent que si nous avions à débattre ces griefs par l'organe
manifestement de Pintérêt des deux pays-de l'intérêt de du ministre anglais à Washington. Il ne m'appartient pas
l'Angleterre autant que du nôtre-que les relations soient de critiquer la conduite du gouvernement anglais, mais je
libres et fréquentos entre les hommes qui ont charge du diiai qu'il existe actuellemont un fait que nous cornnaissons
gouvernendent du Canada et les hommes qui ont charge du tous, c'est que le gouvernement anglais comorend, comme
gouvrrement des Etats-Unis, nous le comprenons tous, l'énormo iruportauce qu'il y a, à tous

Je le répète, cela vaudrait mieux pour nous et cela vau- les points de vue, de maintenir )e plu parfait accord entre
drait mieux aussi pour l'Angleterre. Les honorables chefs l'Angleterre et les Etat--Unis. Ce simple fait, bien que d'une
do la droite voudront bien reconnaître, s'ils en ontjamais valeur secondaire, prouve sufflisamment la justesse de plu-
douté, que la politique de la gauche ne provoque aucune sieurs opinions émises par moi, aujourd'hui. Il est évident,
hésitaion parmi ses membres. Nous sommes prêtsà donner en effet, qu'aucun po4te du service diplomatique anglais
suite aux propositions que nous avons faites ici jusqu'à pré- n'exige une plus grande habileté, n'exige une classe
sent, et nous ne sommes aucunement disposes à reculer de- d'hommes plus élevée que le poste occupé par le ministre
vabt leurs conséquences. Nous prétendons que ces propo- anglais à Washington. Cependant, vu certaines règles fon-
sitions n'expriment que notre droit. Noue le prétendons, damentales de la diplomatie anglaire, je crois que le ministre
bien que l'on ait pu avoir, dans le passé, l'excuse boiteuse anglais à Washington n'occupe que le troisème rang, ou
de considérer notre programme comme une espèce d'abs- mieux, le second rang, dans le corps diplomatique.
traction ; parce que, disait-on alors, le pays faisait une ex- Je ne crois pas me tromper en disant qu'il est inférieur
1 éricîco fiscale qui lui permettait de caresser des rêves même à l'officier, d'une importance relativement médiocre,
dont plusieurs nous ont entièrement tromps; mais l'on qui est l'ambassadeur anglais à Madrid. Cet état de choses
peut voir aujourd'hui que nous avons absolument besoin peut provenir d'une simple question d'étiquette; mais c'est
d'être investi du pouvoir que nous demandons. peu satisfaisant pour nous, ni même satisfaisant pour le gou-

De plus, j'Afirme que l'état de dépendance perpétuelle vernement anglais. Nous avoas appris à nos dépens qu'il
auquel nous condamnent les honorables chefs de la droite, est absolument nécessaire à l'Angleterre, si elle veut main-
a pour effet de nous rabaisser non-seulement à nos propres tenir une entente cordiale entre elle et les Etats-Unis, qu'elle
yeux, mais aussi aux yeux de nos voisins, et que cet état de soit représentée à Washington non par des hommes d'un
dépendance est on partie la cause de l'abaissement politique rang inférieur, ou d'une habileté médiocre mais par des
dont souffre notre pays, depuis quelques années. Je sais qu'il hommes de premier ordre,
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Je dir ai maintenant, M. l'Orateur, en peu de mots, à quoi
nous sommes arrivés. Je dirai d'abord-et je cris exprimer
ce qui ne peut être contredit par aucun des honorables chefs
de la droite-onue notre position est sans précédent, sous
tous les rapports. Le parlement, ou le gouvernement du
Canada, est entièrement responsable de la bonne adminis-
tration de près de la moitié d'un continent. Bien que
d'autres populations, placées dans les mêmes conditionsgue
nous, aient pu être, ou soient mêm.e encore chargées des
mêmes responsa bilités que celles que nous avons, il y a, toute-
fois,eettedifférence sensible, que, sur une frontière de plusde
3000 milles, frontière qui permet mille liaisons entre les
populations de deux pays diférents, nous vivons à côté de
l'une des grandes nations de la terre, et, peut-être, la plus
grande au point do vue de la puissance. Dans ces conditions,'
quelle est notre position ? Nous avons le pouvoir de nous
faire presque tout le mal possible ; nous avons le pouvoir,
comme sir Charles Tupper en a donné clairement la preuve,
de brouiller les deux gouvernements ; mais nous sommes
virtuellement incapables de protéger nos propres intérêts.
Je prétends que notre situation, dont on souffre depuis
longtemps, sera bientôt intolérable. Cette situation est
indirectement l'une des principales causes auxquelles il faut
attribuer une grande partie de l'émigration d'une fraction
importante de notre population ; c'est aussi, jusqu'à un
certain point, à cette situation qu'il faut attribuer la qualité
inférieure, ainsi que le petit nombre, sinon de tous les
immigrants qui viennent ici, du moins de ceux des immi-
grants, qui arrivés ici, et ayant compris notre position,
décident de se fixer au milieu de nous. L'idée que nous
avons de notre situation politique relativement peu enviable,
est une des principales causes qui empêchent l'esprit public
de se développer, qui empêchent les diverses provinces de lv
Coul édération de former un tout homo:ène. C'est pourquoi
je prèterds que les remèdes qu'il convient d'appliquer sont
eux que nous indiquons.

Je ne dis pas que la présente résolution, si elle est adoptée,
accomplira tout ce que nous désirons; mais je dis que le
nouveau pouvoir constitutionnel que nous demandons pour
nous permettre de gérer nos propres affaires, pour nous
permettre d'agir indépendamment,s'il était employé judicieu-
sement pour améliorer nos rapports avec les Etats.Unis,
pour établir une entente cordiale entre les Etats-Unis et la
mère-patrie, contribuerait dans une grande mesure à faire
cesser l'état <'e choses fécheux auquel j'ai fait allusion.
Plus que cela-et je défie les honorables chefs de la droite
de me contredire- je dis que les Canadiens sont plus capables
de protéger les intérêts de leur pays, surtout de gérer les
affaires de l'Amérique britannique du nord, que des officiers
anglais, vu qu'ils possèdent, naturellement et d'instinet, des
connaissances qui ne peuvent être ok enues par des officiers
anglais que par une longue expérience dans les affaires amé-
ricaires. Il est évident, du reste, que nous avons tailie fois
plus d'intérêt à maintenir des relations amicales avec les
Etats-Unis, ce iarticulier, que ne peuvent en avoir des offi-
ciers anglais.

Maintenant, M. l'Orateur, que va-t-on nous répondre?
Si je puis en Juger par quelques-unes des déclarations que
j'ai lues dans la pre-se subventionnée par les honorables
chefs de la droite, je regrette de voir que plusieurs hommes
politiques paraissent croire qu'il convient mieux aux Cana.
diens de ramper que de marcher la tète haute. En effet,
quelques-uns de ces hommes nous disent : Supposta que le
gouvernment ar glais n'accueille pas favorablement votre
proposition ; supposez que le gouvernement anglais vous
menace de vous abandonner, que deviendrez-vous, que ferez-
vous, où irez-vous, où serez vous ?-Tout ce que j'ai à répon.
dre est ceci: Si cette espèce de lâcheté doit être considérée
comme le résultat de vingt et un ans de confédération, nous
avons plus que gaspillé notre temps.

Pour ma part, je dis: loin de nous de tels lâches ! serait.
il vrai que le Canada est habité par cinq millionsdelaches?

Sir RicUARD CAaRWUI0aT.

Qudqu-f<ois, en voyant les outrages devant lesquelN notr
peuple s'incline, jo suis porté à croire qu'il On esL zliLni, bien
que je ne puisse me persuader que le peuple canadien,
lorsque les faits lui auront été bien présentés et qu'il les
connaîtra suffisamment, donne son adhésion aux liches
paroles qu'on lui attribue.

Je me demande pourquoi cette chambre des communes
siège ici. Estee pour discuter et adopter des loie destinées
à améliorer la condition du Canada; ou l'aspiration la plus
élevée de la majorité de cette chambre est-elle de jouer le
rble du chacal au profit de la compagnie du chemin de fer
du Pacifique, ou de l'asociation des manufacturiers ? Ou
nous dit que la présente résolution est un grand pasen avant,
et que, par suite, il faut être prudenti que son adoption pour-
Tait avoir de sérieuses conséquences; que nous ignorons ce
qui peut résulter de la position que nous voulons prendre.
J'admets que c'est un grand pas en avant, et surtout un
grand pas dans la bonne direction. J'admets que l'adoption
de la présente résolution peut avoir de sérieuses consé-
quences, et js dis qu'il est grandement temps que ces consé-
quences soient examinées, qu'il est grandement temps que
ces questions, quelles qu'elles soient, soient abordées de
front. Mais, I. l'Orateur, je nie formellement à nos con-
tradicteurs le moindre droit de déclarer, comme ils le font,
que le gouvernement anglais, ou le peuple anglais, ait quel-
que objection à la proposition que je soumets présentement
à l'esamen de la chambre, pourvu que cette proposition leur
soit loyalement et honnêtement expliquée; je nie également
que quelqu'un, ici ou ailleurs, ait le droit de prétendre que
le gouvernement et le peuple des Et ats-Unis, ayant été con-
venablement saisis de la question, accueilleraient avec un
esprit peu amical le gouvernement et le peuple du Canada.

S'il est vrai, comme on l'a dit, que le gouvernement et le
peuple des Etats-Unlis soient Mus, auj)uLd'hui, par un esprit
peu amical, un e-prithostile,même, à l'égard du peuple cana,
dien, il faudrait l'attribuer non au peuple canadien, mais en

i très grande partie à la politique nationale du présent gou,
i veruement. Nous entendons constamment dire, M. l'Ora,
teur, que les Etata-Unis ne veulent pas traiter avec nous.
Cette assertion est fausse, Nous savons parfaitement bien
que les plus hautes sommités des Etats-Unis ont, il y a près
de deux ans, tendu aux chefs de la droite, ici, la branche
d'olivier. Nous savons comment leur proposition a été reçue;
ou leur a fermé la porte au nez, Nous savons qu'après cela,
notre gouvernement, bien que prudent dans ses déclarations,
a montré trop clairement, je regrette de le dire, qu'il n'était
pas animé d'un esprit sincèrement amical envers le peuple
des Etats Unis. Dois-je rappeler à la chambre la scène qui
eut lieu, il y a environ un an, lorsque les honorables mem-
bres de la droite refueèrent d'exécuter l'offre consignée dans
nos statuts en faveur des Etats-Unis, après avoir été forcés
ignominieusement par le Haut-Commissaire, alors ministre
des finances, de se dédire d'un engagement auquel ils avaient
déclaré auparavant qu'un traître seul pouvait renoncer ?
N'avons-nous pas vu, à la honte du Canada, que l'on a
aussi voulu abolir le privilège d'importer en franchise des
fruits des Etats-Unis, en imposant une misérable taxe sur
les paquets contenant ces fruits ? N'avons-nous pas vu tout
dernièrement ces honorables chefs de la droite, contraire-
ment à l'avis de tous ceux qui étaient capables d'exprimer
une opinion éclairée sur le sujet, défier, délibérément, les
Etats-Unis par l'imposition inutile d'un droit supplémen-
taire sur les billots à exporter ?

Le fait est que les chefs de la droite font de leur mieux
pour dégoûter et irriter le gouvernement des Etats-Unis au
moyen de misérables indignités, et pui, ils se défendent en
disant quýàe les Etats-Unis ne veulent pas traiter avec nous.
Je dirai aux honorables chefs de la droite pourquoi ils
peuvent birmer avec une certaine raison que les Etats-Unis
ne veulent pas traiter avec le Canada. Lorsque le Canada
possèdera un gouvernement capable etjuste ; lorsque le gou-
vernement aura réussi à démontrer au peuple et au gouver-
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nement des Etats-Unis, qu'il est animé d'une amitié sin-
(ère et du désir de se montrer bon voisin ; lorsque le
Canada aura obtenu le droit do faire ses propres traités
commerciaux avec ses voisins et les autres pays ; lorsque le
Canada aura obtenu le droit de nommer ses propres agents
à l'étranger ; lorsqu'il aura sondé le terrain, comme il doit
le sonder dans une affaire d'une telle importance, et qu'il se
sera conduit prudemment ; lorsque, dans ces circonstances,
le peuple du Canada fora des offres raisonnables aux Etats-
Unis, si ceux-ci repoussent ces offres, nous aurons alors
le droit do déclarer à nos concitoyens que le Canada a perdu
une très bonne occasion, il y a quelque temps, par suite de'
la folle obstination de son gouvernement, et qu'il lui faut
attendre, maintenant, une occasion hvorable, jusqu'à ce que
la mauvaise impression produite par la conduite insensée du
gouvernement ait ou le temps de s'effacer.

Mais, en réalité, nous ne pouvons pas dire que les Eats.
Unis ne soient pas dispo-és à traiter avec nous. En effet,
toutes les conditions que je viens de mentionner n'existent
pas encorc. Le Canada n'a pas un ministère capable et
honnête; le Canada n'a pas, par l'entremise de ses minis-
tres, manifesté sincèrement son désir d'être en rapport de
bon voisinage avec les Etats-Unis; le Canada n'a pas le
pouvoir de faire ses propres traités commerciaux; le Canada,
n'a pas fait aux Etats-Unis d'offres justes et raisonnables,
en matière commerciale, du moins.

Sir JO; IN A, MACDONALD : Ecoutez. écoutez.

Sir RICHARD CARTWRIGHr: Non, il n'en a pas fait,
et tant que de te les offrei n'auront pas été faites par nous,
il serait absurdo de croire un instant que les Etats-Unis
repousseraient des conditions justes et raisonnables, offertes
dans un temps convenable, et dans un bon esprit.

J'ai omis à dessein un point, qui n'est pa s sans impor-
tance, et qui se rapporte, surtout, à notre position vis-à-vis
des Etats-Unis. Ce point aurait, peut-être, ajouté de la force
à mes arguments, et je l'ai omis, non parce que je crains le
moins du monde de dire tout ce que je crois être la vérité;
mais parce que je veux traiter la présente question en me
plaçant à un point de Fue le plus large possible.

Cette chambre a maintenant une occasion de faire voir
quels sont les éléments qui la compoent; cette chambre a
maintenant l'occasion de déclarer si elle désire se conformer
aux justes aspirations des Canadiens, qui i écla ment le pouvoir
dont ils ont besoin pour gérer leurs ipropres affaires, ou si,
dans la mesure de ses attributions, elle est disposée à demeu-
rer dans un état de tutelle politique. Beaucoup dépend, je
l'admets, de la réponse que donnera cette chambre ; mais
beaucoup plus dépend aussi de la réponse que le peuple
canadien jugera à propos de donner à la proposition que
nous déposcasz prédsentement devant cette chambre.

Je ne désire pas vous cacher, M. l'Orateur, comme je ne
désire pas non plus le cacher a cette chambre, que la
présente proposition renferme plusieurs choses importantes.
Il y a je n'en ai aucun doute, des questions d'une grande
importance qui occupent présentement l'attention du
public et surtout lajeune génération ; on commence à se
demander, partout, si la présente confédération doit être
considérée comme un cul-de sac politique, ou si elle doit être
un piédestal pour nous élever à une plus haute position, ce
qu'elle no devrait jamais être, d'après l'honorable ministre.
On se demande, dans le publie, M. l'Orateur, si nous sommes
destinés à demeurer toujuurs dans un état de dépendance ;
si la confédération valait bien tous les sacrifices, la moitié
des sacrifices que nous avons faits pour l'obtenir ?

Quant à nous, M. l'Orateur, nous ne craignons pas de
poser ce problême et nous ne craignons pas, non plus, de
travailler à sa solution. Si le peuple canadien est animé de
l'esprit qu'il doit avoir; s'il poss :e l'esprit qui anime les
hommes libres; s'il est digne de ses ancêtres, il acceptera la
tche de résoudre ce problème, au lieu de reculer devant
elle. Mais, je le répète, si le peuple recule devant cette

tàche, les vingt-cinq années que nous avons consacrées à
fonder la Confélération, auront été plus qu'une pure perte.
Nous aurions, dans ce cas, reculé au lieu d'avancer politique-
meni. J'aspire, pour mn part, à une meilleure position
politique. Je crois que le peuple canadien tient à ce qu'on
lui expose entièrement et loyalement tous les faits que je

1 viens de présenter. Tout ee qu'il désire c'estd'étre renseigné
sur ce que la situation requiert, sur les occasions dont on
n'a pas profité, sur les dangers que nous avons courus, et sur
la vraie nature de la propositiou que nous déposons, mainte-
nant, devant la chambre. Lorsque tout cela sera fait, M.
l'Orateur; lorýquo le peuple saura que tout ce que nous de-
mandons c'est simplement la permission de gérer nos
propres affaires, de nommer nos propres agents chargés de
traiter avec les autres nations, com me nous le jugerone à
propos, d'obtenir les meilleures conditions possibles de nos
voisins, et de toute autre nation qui voudra nouer des rela-
tions amicales avec nous, il n'y aura plus, M. l'Orateur, à
mon avis, aucun dissentiment, aucure opposition, du moins,
de la part de tous ceux qui dé-irent que le Canada occupe la
position à laquelle il a droit: tous approuveront la motion
que j'ai maintenant l'honneur de proposer à cette chambre.

M. POSTER : M. l'Orateur, tout ce que l'on peut dire de
la loyale opposition de Sa Majesté, dans cette chambre, au
sujet de la justesse de ses principes et de la possibilité de
ses méthodes, c'est que l'on ne pourra jamais lui reprocher
que ses conceptions ne soient pas variées, et qu'elle manque
de versatilité dans ses mouvemcnts. Mon honorab!e ami
(sir Richard Cartwright) qui vient de s'asseoir, acommencé
par nous dire que beaucoup de choses étaient arrivées
depuis 1882, et en cela jd suis entièrement de son avis.
Beaucoup de choses, en effet, sont arrivées depuis 1882;
mais, aux yeux de celui qui étudie l'histoire politique du
Canada, dans ses heures de loisir, il n'y a rien de plus amu-
sant, si non de plus intéres-ant, que les étranges variations
que l'on remarque dans la conduite du parti soi-disant
libéral du Canada, depuis 188 juqu'à présent.

Ce pirti, M, l'Orateur, adoptait, en 1882, le libre-échange
comme point d'appui, et repoussait tout compromis avec
l'ennemi. La protection, même limitée, était à ses yeur
un crime, une étourderie, une conception vicieuse, qui ne
pouvait manquer de produire lem effets 10 plus nuisibles.
Pars Fes discuszicns hur le Pi-re écbhangG et la protection,
en 18S2, et pendant les autres années qui ont suivi, il s'est
appuyé sur les éternels principes du droit et de la justice ;
il a soutenu le libre-échange le plus absolu, et il a demandé
que l'on fit disparaître le plus tôt possible les entraves de la
protection.

Le temps a marché et les événements se sont succédés.
Les élections de 1887 étaient sur le point d'avoir lieu; mais
peu de temps avant cès élections, ce parti, qui avait pour
point d'appui les principes du libre-échange, avait aussi un
chef, et ce chef, qui n'était pas le chef actuel du parti libé-
ral, a parlé au nom de ce parti; il a parlé après avoir con-
sulté l'honorable député qui vient de s'asseoir (sir Richard
Cartwright), et il a déclaré que les partisans de la protec-
tion, ou ceux qui en retiraient des avantages, n'avaient rien
à craindre ai lui et son parti arrivaient au pouvoir, parce
que le peuple, avait déclaré une fois, deux fois, ou dans plu-
sieurs élections partielles, sans compter les élections géné-
rales, qu'il était en faveur de la protection ; parce qu'enfin,
aüeune tentative, de sa part, ou de son parti, ne serait faite
pour supprimer cette protection parce qu'elle était acceptée
par le pays et établie permanemment. Les élections de
1887 eurent lieu, M. l'Orateur, et l'électorat n'a pas écouté
la voix du charmeur, bien qu'il les ait charmés aussi adroite-
ment.

Il se produisit un changement soudain à la suite de ces
élections. Il ne fallait plus combattre jusqu'à la fin pour le
libre-échange; il ne fallait pas davantage soutenir la pro-
teetion, comme on avait promis do la soutenir, si Pon arri,
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vait au pouvoir; mai@ un mois ou deux ne s'étaient pas
encore écoulés, aprAs le verdict élctoral, que les principaux
hommes du parti libéial et que les principaux organes de
ce parti demandaient à grar ds cris l'union commerciale,
ou une union dcunnriière, par laquelle notre tarif et nos règle-
ments douaniers, par laquelle la législation fiscale d'un
peuple de cinq ou six millions d'âmes, se trouveraient sous
la juridiction d'une nation étrangère. Peu de temps après,
un cri, une voix dans le désert se fit entendre. C'était mon
honorable ami, le député d'Ontario Sud (M. Edgar), qui
déclarait qu'il ne serait pas juste de supprimer les bureaux
de douanes. Le parti libéral entendit cette voix ; les chefs
de ce parti rallièrent leurs particans ; les organes embot-
tèrent le pas, et dans moins de six ou huit mois, l'union
commerciale fut abandonnée, et lon formula un nouveau
programme sous le nom de réciprocité illimitée, ce qui fut
fait lors de la dernière session do cette chambre. Ce nou.
veau programme ayant été lancé, les chefs du parti et leurs
organes déclarèrent qu'ils combattraient avec ce programme,
la lutte dût-elle durer non pas une année, mais plu-ieurs
années, et qu'ils no déposeraient les armes qu'apr-ès avoir
triomphé.

Nous arrivons, maintenant, M. l'Orateur, au temps
préscot, et nous voyons une autre chose. Le programme de
la réciprocité illimitée, sous sa forme bardie, " \èritaMe
forme, telle que comprise par le peuple, a été mis de (ôté.

Plusieurs VOIX : Non, non.

M.FOSTER: Et l'on a descendu de sa tablette poudreuse
ce squioltte, dont le sommeil, pendant dix-neuf ans, i,'a été
interrompu qu'on 1882 par ceux qui ont essayé vainement
de le ramener à la vie en le secouant vigoureusemernt pen.
dant une heure ou deux. Ils ont, maintenant, mis de (ôté le
programme de la réciprocité illimitée, ou s'il ne l'ont pas mis
de côté, ils n'ont plus le courage d'arborer leurs couleurs.
Mon honoiable ami a cru que nous n'étions pas cinq millions
de lâches. Nous ne sommes peut-être pas cinq millions
de lâehes, mais, vraiement, quelques hommes de cette classe
doivent se trouver dans un parti qui se prononce en faveur
d'un principe, qui se déclare prêt à se battre, jusqu'à la der-
nière extrémité, pour la défense de ce principe, et qui, pour
une raison, ou pcur nue autie, jette ce principe pardesus
bord, ou s'il ne le jette pas pardessus bord, le couvre d'un
masque et refuse de se pré5 enter devant le paitys en se
montrant franîchement tel qu'il est.

Mais les choses n'ont qu'une manière de se produire.
L'ancien ador ateur dans la Palestine, Fe t uruait toujours
la face vers Jérubalem, pendant qu'il était en prière;
l'ancien musulman faisait ses piélérinages à La Mecque; de
même, le parti lIbéral, quelles que soient ses triansforniations,
quels que soient les masques dont il se couvre, finit toujours
par fixer ses yeux vers les Etats-Unis d'Amé- ique.

La résolution proposée, aujourd'hui, est différente sous ce
rapportde la résolution proposéeen 1882, et de celle proposée
en 1870, et j'attirerai l'attention de la chambre sur ce point.
En 1870, la résolution de M. Huntington déclarait qu'il était
opportun que nous fussions investis de ce pouvoir, qu'il serait
désirable qu'une union douanière avec les Etats-Unis, ou une
union continentale, f ût établie; mais elle se déclarait aussi
en faveur de l'intégrité et de la permanence de l'empire, en
disant que le pouvoir suprême, qui, seul, a le droit de régo-
cier des traités et de les ratifier, devrait êiio consulté, etj
chargé de la ratification du résultat de toutes les négocia-
tions.

En 1882, dans cette importante résolution qui fut soumise
à la chambre par l'honorable député de Durham-Ouest
(M. Blake), on ne trouvait pas cela ; mais l'honorable
député avait eu la complaisance d'inclure les possessions
anglaises avec les états étrangers. Mais dans la résolution
actuelle, on a tout oublié. Non seulement les intérêts impé-
riaux ont été méconnus, mais mon preux et galant ami a
cru qu'il ne fallait tenir aucun compte des possessions an-
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glaises. Il veut seulement que nous ayons le droi de con-
clure des traités avec les états étrangers, et av, c los états
étrangers seulement ; et quand il ar ive au vif de s-in argu-
mentation, il dit : oucun état étranger, rurune piircipauté,
aucune puissance, en dehors des Etats Unis d'Au érique.
Il déclore finalement, pour quen a n'a, ns plus aucun
doute, que ce qu'il veut, c'est la réciprocité llimitée avec les
Etats Unis, et la seule manière, gi âce à laquelle il espère
arriver à cette fin, ce n'est pas en exposant ouvertement et
franchement ses principes, mais en obtenant d'abord, du
goruvernement anglais, ce pouvoir de placer sur une base
différento nos relations avec lia mère-patrie, et plus lard
arriver d'une mariòre déteurirée, grâcc à ce pouvoir qu'il
espère obtenir, nu but qu'il a déclaré, dans un moment
d'oubli, vouloir atteindre. Mon honorable ami dit, dans sa
ié,oluition, qu'il est d'une extrême importance, pour le bien-
être du peuple canadien, que ce pouvoir soit demandé, ob-
tenu et exercé librement. Si le changement du statu quo
est d'une telle importance, il est du devoir de l'honoraolo
député de nous donner des raisons suffisantes pour motiver
le changement de la position que nous occupons aujourd'hui
à l'égard de l'Angleterre. Il ne suffit pas de signaler quel-
ques objections ; d'apès l'esprit de sa résolution, il est de
son devoir de démontrer que l'importance extrême de la
ch se, pour le bien.être du pays, justifie un changement
dans ce sens. Jo laisse à la chambre de juger si mon hono-
ruble ami a donné des preuves ou offert des argumorts suffi-
sants pour établir cette position.

Maintenant, M. l'Orateur, nous pouvons nous demander
si, duraot les quelques dern:ères années, il est survenu quel-
que crise suffiqamment importante pour déterminer le pays
à changer les relations qui ont existé jusqu'à présent avec
l'Angleterre pour se lancer dans une voie nouvelle et
inconnue. Pour ce qui est d'abord du bien étredu pays: est-
il survenu quelque chose dans les progrès matériels du pays,
ou autrement, qui rende extrêmement important le change-
rment de la condition actuelle? Je ne le crois pas. Je crois
que le Canada a fait de grands progrès depuis quelques
annéesj'allais dire, des progrès sanspiécédent etje ne pense
pas que j'aurais ou tort. Je sais que mon honorable ami qui
dirige l'opposition a jugé à propos de dire à la population
d'O&tario, pendant la vacance, que, depuis 1867, le pays
n'avait pas fait le moindre progrès. M. l'Orrrteu,, je ne par-
tage pas cette opinion. De 1861 jusqu'à préewo(, je dis que
le Canada a considérable ment progressé, que les progrès que
nous avons faits ont a été importants, presque sans précéde nt
dans l'hisoire du mon Je Qu'a fait le pays, M. l'Orateur ?
De ces parties et provinecs r-éparées qui formaient ce vaste
territoire, il a fait un tout consolidé, une union de sentiment
et de population qui se débarrasse de ces vieilles idées de
clocher et de provincialisme pour les remplacer par des
idées d'une vie pleine d'espérance et de promesse. Depuis
ce temps, le pays a agrandi et développé le commerce i
nos cours d'eau navigables ont été creusés et canalisés, à
un tel point que nous avons une ligne magnifique et
continue, par e.u, entre Québec et le point le plus éloigné
des grands lacs, entièrement sur le territoire canadien. Le
pays a étendu son réseau de chemins de fer à un tel point,
qu'aujour d'hui, ce réseau, en traversant le pays d'un bout à
l'autre, ei s'étendant à ses différentes parties, fait du Canada
qu'il développe un pays sans rival. Nous avons é abli notre
position industrielle. Nous avous ouvert des fabriques ; nos
établissements industriels de différentes sortes ont été main-
tenus, et tout canadien se sent quelque orgueil lorsqu'il
pense qu'il y a vingt ans, il y avait très peu d'articles fabri-
qué dans le pays, tandis qu'aujourd'hui, il n'y a pas un article
nécessaire au bien-être et au confort du peuple canadien,
qui ne soit fait dans le pays, et bien fait, avec profit pour
notre population.

Durant cette période, le Canada a développé ses ressources
naturelles, au point que notre production de charbon, qui
n'était que de quelques centaines de mille tonnes, se chiffre
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maintenant par 2,333,000. Aujourd'hui, le Canada explor
ses propres ressources naturelles qu'il développe avec ardeur
habileté et énergie, et possède de meilleures communications
sous tous rappoits, avec l'est de même qu'avec louest
Iurar t tout ce progrès, s'est-il développé quelque crise mé-
rvçante ? Y a-t-il eu quelque indice de danger apparent,
mîrtrant quelque chose de radicalement défectueux, en rap-
port avec la position que nous occupons aujourd'hui, relative-
ment à des négociations de traités, et la nécessité d'un chan-
gement pour le bien-être du pays ? Je ne le crois pas. Pre.
nez l'histoire intellectuelle, morale etsociale du pays, il y a
eu progrès. Examinez quelle position occupe le Canada en
Europe, chez toutes les nations de la terre : notre crédit a
augmenté et le Car ada est considéré aujnurd'hui comme la
premiè:e colonie de l'empire britannique. Il jouit d'une
réputation enviab'e à l'etérieur, et est considéré comme
l'asile futur de centaines do milliers d'émigrants venant les
meilleurs pays du monde. Je doute que sur chaque millier
do Canadiens, il se trouve une personne, indépendante de
tout lien de pari, qui ait la moindre pensée qu'il y a quel-
que chose de radicalement défectueux qui paralyse tous nos
e fforts, et que ce quelque chose, c'est le fait que nous ne pou-
vons pas envoyer un seul agent canadien dans la capitale
de l'Espagne, de la France, ou de quelque autre pays euro-
péen, avec l'autorisation du gouvernement anglais de négo-
cier des traités de commerce.

L'idée n'est pas venue de la nécessité; elle n'a pas résulté
spontanément de la position que nous occupons ; mais elle
a été engendiée par les exigences politiques du parti de
l'opposition, et sans ces exigences, elle ne serait pas aujour-
d'hui devant la chambre et le pays. Mais il se peut que la
conduite de l'Angleterre envers le Canada, au sujet de nos
relations avec les autres pays, ait été tellement tyrannique,
négligente et coupable, qu'il est devenu absolument néces-
saire que nous ayons le droit de négocier nos propres traité
commerciaux. Cela est il le cas ? Je dis non, et je défie
les boonorables' député- de la gauche de démontrer, par
l'histoire, que depuis vingt ou trente ans, la politique de
l'A ngleterre à l'égard de cette colonie, et je puis dire à
l'égard de toutes ses colonies, n'a pas é,é d'une libéralité
croissante plutôt qu'une politique mesquine. Je les délie
de prouve- que, par sa politique, l'A nmleterre ne s'est pas
efforcée dese rendre de plis en plus niuxdésirQ de ses colonies,
quie ses hommes d'état n'ont pas été de plus en plus animés
du dé-ir de connaître les besoins du peuple de ces grandes
colonies qui forment une partie si importante de l'empire,
Prenez, par exemple, les négociations tendant à de meil-
leures relations entre les colonies et les autres pays. Si
vous remontez jusqu'en 1865, lorsque les commissaires de
ce pays furent envoyés au Brésil, en Guyane, et aux Indes
Occidentales, afin de faire un rapport touchant de meilleures
relations commerciales avec ces pays, vous voyez que le
gouvernement anglais approuva ce projet, et l'aida lorte-
nient, en disant, toutefois, que ces commissaires ne devaient
pas prendre une position indépendante, mais recueillir des
renseignements pour les soumettre aux ministres anglais à
ces divers endroits ; que le gouvernement anglais devait
agir, et que le résultat des négociations devait âtre ratifié
par le parlement britannique. Puis, plus tard, nous deve-
nons l'objet d'une plus grande libéralité sous ce rapport,
jusqu'à ce que nous soyons arrivés à la position qui existe
aujourd'hui, où sir Charles Tupper, notre haut commissaire
à Londres, peut, comme représentant du Canada, non-seule.
ment prendre part aux négociations d'un traité, à Madrid,
avec l'Kspagne, et les Indes occidentales espagnoles, mais
(st nommé co-plénipotentiaire avec le ministre anglais, à
Madrid, et reçoit le pouvoir de conduire les négociations,
après avoir été présenté par l'ambassadeur anglais ré-ident
à Miadirid. Autrefois, il arriva souvent à la Grande-Bretagne
d'éiablir des distinctions contre ses colonies, dans ses traités.

Daons la suite, elle fit des traités avec les nations étrangè-
res, faisant aux nations favorites des concessions qui ont eu

e leur effet sur les colonies, sans le consentement de ces
dernières. Puis, elle alla plus loin et ne fit aucun traité
qui ne contînt une clause par laquelle il était permis aux
colonies, lorsqu'elles étaient intéressées, de prendre les
moyens de se soustraire à ces traités, en faisant des représeo-
tations dans un certain délai. Aujourd'hui, l'Angleterre va
plus loin ; lors de la négociation de quelque traité, elle avertit
le gouvernement canadien et lui demande son opinion. Elle
Sn'attend pas que le traité soit conclu, mais elle demande la
coopération du Canada avant d'entamer les négociations;
elle désire associer à ses représentants un représentant du
Canada, dont elle veut faire un co plénipotentiaire et lui don.
ner la conduite des négociations en ce qui concerne le Ca-
nada. Je dis donc, que pour ce qui est traités, des négocia-
tions sur lesquelles doivent être ba-és les traités, l'Angleterre
a toujours eu à notre éga-d une politique libérale, et non
une politique mesquine et qu'aujourd'hui nous avons tout ce
que nous donnerait la motion de l'bonorable député si elle
était adoptée, et nous jouissons, en plus, du prestige,de l'ex-
1 érience, de la force morale, de l'armée et de la marine de la
Gi ande-Bretagne. Conséquemment, je dis qu'il n'y a
rien dans la conduite du gouvernement anglais, depuis dix
ans, il n'est rien survenu, depuis 1882, qui rende d'une
extiâme importance pour le peuple canadien la possession
du pouvoir de négocier ses propres traités par l'entremise
de son propre parlement.

A six heures la séance est suspendue,

SEANCE DU SOIR.
M. FOSTER: Avant que la séance fût suspendue, j'es-

sayais de dénontrer, relativement à la motion de mon hono-
rable ami d'Oxford Sud (sir Richard Cartwright), qu'il y
a eu un changement soudain et remarquable dans l'attitude
prise par les honorables membres de la gauche au sujet de
la question qu'ils déclaraient être d'un intérêt vital pour le
pays, Vannée dernière, et qu'ils se vantaient de défendre jus-
qu'à ce qu'ils eussent réussi. J'ai démontré, je crois, que la
résolution soumise à la chambre a une double signification et
ne comporte pas seulement un désir sincère d'obtenir pour le
Canada le pouvoir do négocier nos propres traités commer-
ciaux ; niais ce dont il s'agit, d'après l'admission de mon
honorable ami d'Oxford Sîd, c'est, en réali:é, la propagande
qe l'on fait dans le pays et dans la ebambi e, depuis un an
ou plus, it je crois que l-a chambre comprendra que l'on
veut, en suivant un mode de discusion différent, capter les
sympathies que l'on n'a pu réussir à capter on faveur do la
propagande de l'an dernier, que l'on veut, si possible,obtenir
ce but, comme un moyen d'ai-river à un autre; je crois que je
n'ai pas été trop loin, en disant que ce n'était pas là une
manière franche et loyale de conduire une discussion et de
soumettre un principe au peuple canadien.

J'ai dit aussi, comme la chambre le sait, que la première
partie de la résolution -de mon honorable ami, commence
par cette prémisse, qu'il est extrêmement important, pour
le bien-être du Canada, que telle et telle chose soit faite, et
je crois que j'ai démontré, de façon à convaincre tout homme
raisonnable, que durant les huit derniôles années, et cer-
tairement, durant les doux ou troiÀdernièi-es années, aucun
événement notable, aucune crise affligeant ou menaçint le
payP, ne motivent l'importance extrême, pour le bien-être
du Canada, do l'acquisition du pouvoir de négocier nous-
mêmes nos traités commerciaux; et que, si nu tel état
de chost s a existé, si nous avons eu à souffrir quelque crise,'
cela n'a certainement pas été démontré dans les rem irques
de l'honorable député qui a proposé la résolution. J'ai dit
ensuite que l'istoire du pays depuis 21 ans, l'histoire
intellectuelle, sociale et morale, constatait un grand pro-
gi-ès, un progrès sans précé lent, et que, en étudiant ce
progrès et cette histoire, on ne peut prétendre qu'il existe,
dans le pays, un besoin urgent de changer de politique s.îus
ce rapport. Puis, j'ai dit aussi que, bien que le progrèi in-
tellectuel et social du Canada ait été remarquable durant
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cette période, il était possible que la politique du gouverne- tous ses efforts pour conclure et maintenir un traité de réci.
ment anglais, par son étroitesse, sa négligence coupable de procité entre ce pays et les Etais-Unis, non seulement en
nos intérêts, par un désir de reléguer dans l'ombre des demandant l'avis du gouvernement canadien, iais en allant
questions intimement liées à cette prospérité, à ce proprès, jusqu'à associer le représentant de ce dernier au ministre
eut rendu nécessaire pour nous l'acquisition de plus grands anglais à Washington, et s'efforçant par tous les moyens
pouvoirs; et je me suis efforcé, très rapidement il est vrai, d'assurer les intérêts de ce pays en rapport avec nos voisins
de démontrer à la Chambre, que, dans cette question d'in- du sud.
tervention au sujet de la négociation et la ratification des En 1871, alors que la question des négociations était
traités, en Canada, non-seulement il était faux que l'action arrivée à un tel point qu'il fallait discuter les conditions et
du gouvernement britannique eût manqué de libéralité, de les termes du traité, l'Angleterre, soucieuse dos inté ê's du
générosité, eût indiqué de la négligence ; mais j'ai prouvé Canada, après avoir consulté notre gouvernement, compre-
le contraire, par lo court exposé historique que j'ai fait, rant que c'était une que-tion qui intéressait sérieusement
c'est-à-dire, que la politique du gouvernement anglais avait le Canada, nomma comme membre do ce' te commission,
toujours été libérale et généreuse, et que ces années dei- avec des nouvoirs égaux, l'homme du Canada, qui avait de
nières, ce gouvernement a fait preuve de plus grandes sym- notre pays les plus grandes et les meilleures connaissances,
pathies à notre égard et soigné plus attentivement les inté- Sir John A. Macdonald siégea, à Washington, avec des plé-
rêts de ces colonies, y compris le Canada. Cette attention nipotentiaires anglais, à titre de plénipotentiaire du gou-
n'a fait que resserrer les liens qui unissent ces colonies à vernement de Sa Majesté. en communication constante avec
l'empire, et elle aflaiblit, ou plutôt détruit entièrement le gouvernement canadien, et exerçant son influence et ses
toute idée de changer notre position actuelle, de rompre connaissances dans l'intérêt du pays En 1-74, lorsque le
presque entièrement les seuls liens qui nous unissent encore gouvernement de M. Macken7de essaya de nouveau d'obtenir
à l'empire, et adopter une politique qui, d'apiès la déclara. la réciprooité avec les Etats-Unis, crovant que le temps
tion de l'honorable député et la logique des événements qui -était favorable, et qu'il demanda qu'on entamât des négocia.
doivent nécessairement en découler, doit nous éloigner de tions, le gouvernement anglais lui donna le pouvoir d'en-
plus en plus de l'empire en nous rapprochant de l'absorp. voyer un repré-entant du gouvernement canadien, et le
tion qui nous est réservée lorsque nous vivrons avec des reconnu comme tel, pour agir de concert avec le ministre
pays plus puissants que le nôtre. anglais, à Washington.

Je dois dire un ou deux mots de notre politique fiscale. L'honorable George Brown, qui fut envoyé à Washington,
Il fut un temps où tout projet de loi relatif aux douanes ou réussit à négocier un traité, mais co traité ne fut pis
au tarif approuvé par les colonies, devait être soumis à l'ap- approuvé par le rnat américain ; de fait non-seulement ce
probation des autorités anglaites. Ce temps est pasýé, et traité ne fut pas adopté, mais il fut rejeté avec mépris par
graduellement, petit à petit, les concessions sous ce rapport le sénat américain, auquel revient le pouvoir de ratifier les
sont devenues de plus en plus grandes, et aujourd'hui l'on traités avec les nations étrangères.
peut dire avec vérité, que le Canada est absolument indépen- En 1878 et 1879, lorsque le gouvernement du Canada crut
dant sous le rapport de sa législaton, en ce qui concerne que l'on pouvait conclure des arrangements pour développer
son commerce tant intérieur qu'avec des pays étrangers, le commerce avec les Indes Occidentales espagnoles, l'Es-
et le seul point-je développerai ce point plus tard-le seul pagne et la France, et que des négociations directes seraient
danger, disje, pour les relations qui existent entre le avantageuses dans ce but, le gouvernement anglais con-
Canada et l'Angleterre, et les colonies et l'Angleterre, c'est sentit de bonne gi6.ce à nommer un plénipotentiaire canadien,
le cas où, au cours des relations commerciales, ou de la lé- et sir Alexander Galt visita Londres, afadrid et Varis ; et
gislation commerciale, il surviendrait quelque chose qui bien que ses efforts n'aient pas réussi, nous avons ou le
placerait le peuple de l'Angleterre ou de quelques parties bénéflee do ses négociations, et je suis sûr qu'aucun des
de l'empire, dans une position injuste on faveur de quelques hoioraibles membres de la gauche ne soutiendra que l'in-
pays étrangers, ce qui affaiblirait considérablement les succès provient de l'inefficacité des moyens.
liens qui nous unissent à la mère-patrie. En 1883, sir Charles Tupper fut nommé ambassadeur pléni.

Maintenant, M. l'Orateur, pour ce qui est de la négocia- potentiaire en Espagne. Il ne fut pas nommé simplement
tion des traités, ai vous me le permettez, je prouverai plus agent, non seulement co-plénipotentiaire avec sir Robert
en détail l'assertion que j'ai faite avant la suspension de la Morier, à la cour d'Espagne, mais il était expressément dit
séance, c'est-à-dire, que la conduite de la Grande-Bretagne, dans la dépêche que je vais citer :
la politique du gouvernement de la mère patrie à l'égard des Que, si le gouvernement espagnol est favorablement dispisé à faire
colonies a toujours été très libérale au sujet de la négociation des négociations, pleins pouvoirs seront doanbs à sir Robert Morier et
des traités. air Charles Tupper. Naturellement les négociations seraient conduites

J'ai dit qu'en 1865, lorsque des commissaires canadiens par air Charles rupper, insis la convention, ai conclue, devra âtre signée
furenit nvoésqu'en B, lonquy det auxmiaies .cciden- par les deux plénipotentiaires, puis soumise à l'approbation de Sa Mfa-

furent envoyés au Brésil, en Guyane et aux Indes Occiden- jesté et du roi d'Espagne; le snje, est le rè-.ement de la question du
tales pour négocier de meilleures relations commerciales, ils commerce canadien avec les territoires espagnoe3, telle que spécifiée
reçurent l'approbation la plus cordiale et la meilleure recom- dans la convention.
mandation de la part du gouvernement anglais; mais celui- En 1888, lorsque le progrès des négociations avec les
ci leur dit qu'ils ne devaient pas. prendre une attitude indé- Etats-Unis nous força de demander la nominatiun de com-
pendante, qu'ils ne devaient pas conclure de négociations missaires devant siéger aves les plénipotentiaires de l'Angle-
propres à nuire à l'empire ni à aucune de ses parties, qu'ils terre pour le règlement de la question des pêcheries,
devaient en informer le ministre anglais aux différents en- l'Argleterre, toujours soucieuse des intérêts de ses colonies,
droits qu'ils visiteraient, et que tout résultat devait être nomma sir Charles Tupper, le haut commissaire canadien et
ratifié, après examen, par le gouvernement anglais. chosi par le gouvernement du Canada, plénipoteutiaire pour

M. l'Orateur, à mesure que les années se sont écoulées et agir aveu les commissaires qui furent nommés. L'Angle-
que les relations du Canada ont été étendues à divers pays, terre lui accorda son appui et toutes ses sympathies ; et, on
nous voyons que sa politique du gouvernement a été très ne saurait die le contraire, jamais pouvoirs plus grands
libérale. n'ont été accordés au Canada qu'en [888, lorsque sir Charles

En 1865, on peut remonter plus haut, disons en 1848. dans Tupper, assisté de deux ministres de la couronne du Canada,
toute cette longue suite de négociations qui eurent pour résul- siégea durant plusiurs semaines, discutant ces questions et
tat le traité de réciprocité de 1854, puis, plus tard, le traité sauvegardant les intérêts canadiens.
de réciprocité de Washington, en 1871, l'Angleterre s'est - Et aujourd'hui, M. l'OrMeur, sir Charles Tupper est
montrée d'une très grande libéralité envers le Canada dans nommé, par Lord Salisb-y, co-plénipotentiftire 4ve air

M. FosTRU.



DÉBATS DES -COMMUNE.
Clare Forde, pour régocier un traité à la cour d'Espagne,
à peu plès dans les mêmes tormes et con itions que lors
qu'il fut choisi en 18S8.

Il n'est pas îécessairo, M l'Orateur, do pousser plus loin
ce genre d'argumentation. Je cite ces faits pour prouver
que nous avons eu tout l'avantage qu'il nous était possible
de retirer de l'envoi d'un représentant du gouvernement
auprès des puissances étrangères, avec de tels règlements.
avec de telles propouitions, et outre cela vient l'expérience,
l'habilité diplomatique, le conseil, et pardessus tout la
puissance et l'influence de l'Angleterre.

En ce qui concerne la ratification des traités, M. l'Ora-
teur, je crois aussi fortement que l'Angleterre a montré
une libéralité croissante et qu'elle agit aujourd'hui avec
autant de gérérosité que nous pouvons le lui demander.
J'ai fait obsei ver, avant la suspension do la séance, qu'au-
trefois la Grande-Bretagne concluait des traités qui établis-
saient même des distinctions contre ses colonies. J'ai
dit qu'il n'y a pas tiès longtemps elle faisait avec les
puissances érangèros des traités par lesquels elle leur con-
cédait, en vertu de'la clauso de la nation la plus favorisée,
des privilèges sur le commerce de ses colonies, sans deman-
der à celles ci leur consentement, ni même correspondre avec
elles; mais elle a graduellement modifièsa ligne de conduite
à ce sujet, et aujourd'hui, comme jo l'ai dit avant la suspen-
sion de la séance, s'il 'ait de conclure entre la Grande Bee-
tagne et une puissance étrangère un traité qui puisse affece-
ter en quelque manière les intérêts canadiens, non seule-
ment elle ne conclut pas ce traité sans correspondre avec le
Canada, mais elle envoie d'abord au gouvernement canadien
une communication, l'informant qu'elle va entamer des
négociations avec telle ou telle puissance, et :omandart an
Canada quelle est son opinion et s'il désire être partie au
traité. Comme preuve de ce que j'avance, voici une dépêche,
datée de Downing street, 2O août 1881, qui se lit comme
suit

DowNINo STREET, 20 août 1881.

MoNsIru-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du
ministère des affaires étrangères, laquelle dit que des négociations
seront probablement entamées prochainement avec le gouvernement
égyptien pour la c inclusion d'un troit6 de commerce avec l'Ézypte
et je dois vous prier de me dire, né3 que vous en aurez l'O'-caîion,- s'il y
a aes questions au sujet desquelles votre gouvernement désirerait faire
des dispositions spéciales.

La ciause relative aux colonies dont il est question dans la lettre ci-
incluse, est celle que l'on applique présentemenrit, et qui excepte de
l'opération du traité la colonie régie par votre gouvernemert et d'autres
colonies des plus importantes, mais il est stipulé que jes clauses de ce
traité pourront dtre appliquées à ces colonies pourvu qu'un avis à cet
effet soit donné avant un 'an de la date de l'échange de la ratification du
traité.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très obéissant-serviteur,

KIMBERLEY.
A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Ceci montre, à mon sens, M. l'Orateur, que nous sommes
traités avec toute la libéralité nécessaire, ce qui, avec les
circonstances dont j'ai parlé, est' plus que n'obtiendrait
cette colonie par la proposition de mon honorable ami. Je
conclus donc qu'une revue do l'histoire des progrès inté.
rieurs du Canada ne prouve pas que nous ayons été menacés
d'une crise, et que, d'un autre côté, nous pouvons dire avec
une égale force que nous ne sommes menacés aujourd'hui
d'aucune crise sérieuse à raison de la conduite illibérale du
gouvernement britannique à l'égard de ses colonies, relati-
vement à la négociation des traités.

Mais, M. l'Orateur, mon honorable ami a montré la fai-
blesse et la partialité de sa thèse, en n'essayant de l'étayer
que sur le prétendu exemple de nécessité qu'il a cité ; ça été
le cas des Etats-Unis. J'ai déjà démontré que sa résolution
no contient aucune mention des possessions britanniques, et
la chambre sait, sans que j'aie besoin d'en dire davantage,
que dans tout le cours de sa harangue, il a para ne désirer
qu'obtenir la réciprocité illimitée de commerce avec les
Etats-Unis, et la résolution est rédigée au point de vue des

relations qui existent ou qu'il désire voir exister entre nous
et nos voi-ins.

Mon honorabule ami a dit que si nous avions eu pendant
les deux dernières années un ministre canalien à Washing-
toi, cela aurait éloigné toute l'hum liation, tout le bruit et
toutes les difficultés dont on a été témoin. C'est là une as-
seition très grave; personne ne peut dire qu'il en aurait été
ainsi. C'est une chose qu'il est impossible de connaître, et
c'est jus-ement le genre de preuves que mon honorable ami
a l'habitude de donner à la Chambre. Il dit : Voici ce que
je dis, ce que je pense, et quelle est mon opinion. ifais le
Canada n'abandonnera pas le roc solide sur lequel repose
aujourd'hui sa position ferme et satisfaisante, en fait de re
lations commerciales, pour s'appuyer sur quelque chose
d'inconnu, en se basant sur l'assertion de mon honorable
ami. Examinons cette grave assertion, que si nous avions
eu un Canadien à Washingtou pondant ces deux années,
toutes ces difficultés n'auraient pas eu lieu. L'honorable dé-
puté ne sait-il pas que l'on a commencé à être mécontbnt
du traité de Washington dès que la sentence arbitralb eut
été rendue, et qu'il a fallu payer au Canada une somme
considérable, somme nue les Etats-Unis croyaient exorbi-
tante et injuste, et qu'ils 'n'auraient pas dû, suivadt eux,
être appelés à payer ? La résidence. à Washington d'un
ministre canadien pendant ces deux années aurait-elle calmé
tout ce mécontentement ou empèêbé ce rnédontenternent de
so'produire ? Mon honorable ami ne sait-il pas que dos
intérêts locaux de pêche ont contribué puissamment à fo.
menter ce mécontentement et à faire peser en faveur de
l'abrogation de ce traité la grande influence des Etats de la
Nouvelle-Angleterre qu'ils ont mise en jeu ? Croit-il
que la simple résidence à Washington d'un Canadien
représentant ce gouvernement aurait eu pour effet
d'apaiser ces classes, de calmer tout le mécontente-
ment de cette classe de gens travaillant à la pro-
pagande à laquelle ils se livraient pour arriver à
leur but,-but assez légitime à leur point de'vue ? L'hono
rab'e député ne sait-il pas qu'en 1883, dès que l'on put don-
ner avis que le traité de Washington serait abrogé au bout
de deux ans, cet avis fut donné par une résolution tnanime-
ment adoptée au congrès, et que pas un seul homme publie
D'éleva la voix con'tre la résolution, que l'on savait devoir
abroger le traité ? L'honorable député sait aussi que -lors-
que le président Arthur lança son message de 1883, dans
lequel il fit observer 'au congrès que le traité expirerait
bientôt, et que s'il devait être remplacé par quelque conven-
tion de nature à maintenir les relations commerciales entre
les deux pays il était temps d'y songer, le sénat et le congyès
des Etats-Unis n'en firent aucun eas, et L'essayèrent par
aucune résolution ni aucune législation de donner suite à la
recommandation du président. 'Mais ai nous avions seule-
ment ou à Washington un ministre canadien, qui eût vécu
là et eût joui de l'hospitalité des bonnes gens de cotte ville,
tout*cela ne serait pas arrivé; le sénat et le congrès auraient
é-é calmés, et tout serait devenu clair'et satisfaisant; Mon
honorable' ami ne sait-il pas que 'le présiderit Cleveland a
recommandé, en 1885, comme moyei de régler-ces relations,
la nomination d'une commission devant siéger conjiibtemént
avec une commission britannique .et obargée d'examiner
toute la question, et qu'il a fait cette recommandation dans
un message adressé directement au congrès ? L'honorable
député ne sait il pas que le comité des affaires 'étrangères a
autoriFé unanimement M. Fry à rapporter 'au sénat une
résolution contre ce projet, qu'il arapporté une résolution
contre le projet, et que cette résolution a'été adoptée par
une majorité de trente-cinq contre dix? Mais l'honorable
député semble croire que, si nous avions eu un ministre
canadien à Washington, le sénat se serait adouci, bh. Fry se
serait tenu la bouche close, et aucune résolution n'aurait été
adoptée contre la rnomination d'une commission.

Mon honorable ami dira-t-il, et les honorables députés de
la gauche diront-ils que nos prétentions relativement aux
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termes du traité do 1818 étaient erronées? L'honorable pro-se, nu sujot le toute cette question. Nos
député a posé une question à la droite ni cours de:. is i à (Ji'awa, é aient aussi amples, au-s
harangue, et il s'est interrompu pour avoir Une répOnse, a au-si adies qle ai nois avions u pendant U. c-a
la maniée 0 d'Artemus Ward, qui avait coutume de s'arrêter une douz-une de îéridenis à Wa4ington.
pour attendre ses réponses. Il n'a pas reçu sa réponse, et je Mon honorable ami a fourni une des Meilleures réfuta-
crois que si je posais une question à la gauche je me trou- linns de ton propre dirounis cri disant que, lorsque air
verais dans la même position. Se la pose mainterart, cette Charles Tuppct arriva - Washington, il trouva tonte la
question. Oui ou non, la prétentioi du Canada relative- preýsa, tout l0 congrès et les soiXante millîoî s d'habitants
ment un tiaité de 1818 était-elle jw-te? Elait ce, oui ou fl, extîêmcîît opposés aux prétontios énis s par les cinq
l'interp é ation légale? Nous en sommes-nous tenus à (-n muions d'habi1unts du S'il cn était icela
que nous- accordait le traité, ou avons-nous demandé plu- ? prouve qu'il un sentiment plus proiond, un senti-
Tout ce que vous aiez à faire o'e-t d'interroger Phistoire de ment que la simple résidec à Walington d'un repi ésen-
la diplomatie depuis cinquante à soi[ante ans, et l'histr tarit du gouverueint n'aurait pu dissiper. Puis,
de la correspondance diplomtique de- isdernièes pour couronr sa démnstraion des raisons 'our lesquelce
ant ées, ainsi que l'opinion des premiers légistes et hommnes il cttiétenent important que nous fassons Cette grave
d'état do la Grande Bretuigno, et vous conttaterez qu'ils il dit que le ministre anglais est expo-é à avoir
disent tous, et avec raison, qu'il re peut y avoir qu'ule opli des difficultés avec les autorités du pays, qu'un intertègne
nion sur la solidité de la position que prend le Caînada dans peut aoir lieu et qu'alors il n'y aura pas de représentant
son interpi étaion du traité de i 18. '-u8 lijuel nons pourrons compter. Il ne p-étendra point,

3f. ITCfELL: Volez-ousune épûne ?je suppose, qu'un iniaitre canadien ne soui ait pasý exposýé à
M. MITCELL: Voulez-vous une réponse tromper, et qu'un ministre andie ne pourrit pas

M. FOST ER: Ne m'ennuyez pas, avoir de difficultés ou tne querelle, et, Comme

M, MITCHELL : C'est parfait, mais vous pouvez l'avoir.point sur lequel je veux
M. MTCHLL:C'et prfat, mis ouspouez 'avirappeler son attention, c'est que, peu importe si, cui ou noun,

M. FOSTER : Vous avez un trop bon naturel pour inter- nous avons à Washington un ministre, le gouvernement
iompie. Doit on supposer que si nous avions eu un repié- britannique y aura toé-mrR un représentant, et que nous
sentant ré-ident à Wa-shington, cela aurait changè les pîé- uriolîs tout aussi expote-a à le pareilles difficultés aveu
tentions du Canada relativement à l'iaterpîétation légale do relisentart canadien à Washington que nous le sommes
ce traité, et que nous n'aurio s pas défendu nos dïroits et aujourd'hui sans e représentant. Si vous me permettez de
réclamé ce que nous accordait le traité do 1818 ? On no donner mon opinion, qui est, je crois, celle des hommes qui
peut ptenore qu'il en aurait élé airlsi dan le cas où nous ont étudié cette question à fond, je dirai que ai nous avons
autiotîs eu un repoé-entnt canadien à Washington. Et corîseuvé nos droit- et nos priviég-s, O'eî-t parce que la
c'est puéci-ément palce que nous maintenions ces piéton- Grauîdc-Bu-ctagiio était partie à c traité de I8tl, parce
tious que les dificuPés se sont élevées. Niais on a dit quo qu'eîl a mis toute sa diploratie au service de la justice de
le gouvernement actuel avait suivi une mauvaise ligne de ip i que le enrqclôre Sacré du traité qu'elle
conduite> et mon honoable ami (-ir Ri-hard Cartwr it) i avait signé en 188 était prté'é par toute son armée et
déciaté catégoriquement, avec ce tin trancbant qu'il possè le toues ses iors-es navales. Si l'on nous avuit enlevé cette
si éminen: oent, que la po(ltique du Canada s'était modifiée force et que l'on eût ris le Canada dans la position où mon
en 1 ; qu'elle était mauiv LIse avant 1887 et qu'à raison honorable ami vuudrait le placer, seul et sans défense, dans
d'informations reçues niais qui n'étaient pas acce-sibles il ce une àontestation avec soixante millions d'iabitants, je crois
puys~ avant que tir Charles Tupper allât à Wshington. le sinerement que la position du pays aurait étc beaucoup
gouvernement avait Changé sa poitique et rnius par là le pire qu'elle ne l'a été.
piéident des Etat-U ais en position de dire qu'en 1887 son M. MITCHELL: Mon honorable ami me ermeolruit-il
goliverne-rnnt n'avaiit trouvé aucun sujet de plainte contre de l'i poser une qustion? Il donne librement coura àtoutes

la penduite des autoritét cnudieune. Je déclare ici form iio vadtardi'at
meixemtte aumsi foppéaempét que nton inoéiorile aei a
affirmé le pcontraire, qu'il n'y a e aucun changement dans Quelques VOIX A l'ordre, asseyez vous.

la politique ou dans d'a ioe la politique dle Ce ou- M qTCU LL Je vais m'asseoir et attendre mon tour.
vernement de Il 86 àA . A.u prinitemps do t87, des ius- M, FOSTR: Vous g naient issen trop bon pour interrompre.
tpruiouna modifiant légèrement sur deux points celles de

n apcd furet données. Ces instructions comio-- M. MtTC LF ; Je cimpoyrat qu'eprès toutes ces vatar-
taictit que, plour faciliter les opérations des îëècheurs, le dé- dises vous aimeriez à m voir rever cette vessie par une
pdrementsdes duptlcéédeé soués-psepteursr d cr- quesqnonu
tains poitats afin de simplifier- le rapport, l'entrée et le congé M. FOSTER - Laissez flotte3r la vessie aussi loiigtemps
des navires, et de permettre aux capitainei do nos croiseur-s que voua lie pourrez, pourrais vous en lancer le contenu.
de les laisser entrer et de leur donîner congéu Il n'y a e qe Mon no mi a ensuite abordé un autre point; il
aucun autre changement soit théoriqe soit pratique, et la a dit quia Grande Brettge neu pourrait objecter ce prin-

tiférenne entre lesý deux annéýeqc'est simplement qu'en cpe, il ne croyait pas qu'elle y objecterait, et finalement il
îsý; les é-ura nélicains venaiient sur- nos bancs et tur a affirmé preque pomitivement qu'elle n'y ojecerait peint.

nos cètes sans avoir une connjai-sance exacte do leurs droits, Mon beonoraible zxmii admettra p)robablement que cette sull-
qu'il leur à fia«u l'année t886* pour a ndîece qu'était la poeiron est douteuse. c quen qui nous indique i, oui
loi, et qu'en 18 7 ils ont obéi à cette loi et qu'il ie sý'est ou tn elle y ojtiu? Elle s'est mintrée bonnte libérale,
PO lut élevé de difficulté, Il est dî àlo de croire que le gou- pour sus ýobn uies dans toutes les négociations de traités et
vut-raerunt canadien n'était pas suttimment reinseiné sur autres questions de ce gent e, mais, M. a'Oageur, lhistoire
lEstni,niments du peuple, des hommes publics et du gouveî-- lu. puàs.é suffiVt pour pt-cuver qu'il y a une limite qu'il est

neont des Etats- Usis. N'aîvions-nous pas toutes lus raisons impossib1e de fi-'anchir sans mettrei on éil lu s rettatis
do e onnauîe leur opinîion ? Noud avions des otagnes de actuelrs ont la q ete et sels colonies.

cuiiesinatnce, dipîomatique dans laqutelle -la position Je consti cte, . l'Ortou, qond, 18j et depuis lors, le
exacte doo américaine nous é'ait exposée. gouvernernent anglais ae moàntré jaiuX de tout empite.
Nous avions des ré-olations du congns et du sénat qui rontt sur l'égalité des droits commercauc de ses haituaL-
mntranient leur opinion sur cette question ; nous étions en et de l-es oliores, navs si lorq'one loi a été cassée
contact avec l'opinion publique U pays, inéétée par la pour fvoriseur l'importition dan l'ancienne proviuco du

31. FC8STEW

188



DÉBATS DES COMMUNES.
Csno na deo produits des possessions britanniques de l'Amé.
rique , ten tionale, bien que cette loi n'ait pas éié désa-
vouée, ou a objecté qu'elle établissait jusqu'à un certain
point des distinctions contre les produits de même nature
provenant de la Grande Bre tagne et autres contrées dépen-
dant de la Grande-Broaagne.

1.éanmoins, avec ce sentiment de générosité pour les
colonies disséminées autour d'un centre corntaun, et qu'elle
espérait voir no former un jour qu'un seul pays, elle n'a
pas mainteru cette objection, et l'acte n'a pas été désavoué.
Et en IS60, lorsqu'il agit d'étendro les relations d'alors et
d'établir la réciprocité pour tous les articles fabriqués du
pays et de l'étranger, ainsi que d'assimiler les tarifs des
provinces britanniques de l'Amérique du Nord, le gouver-
nement anglais fit encore des reparésentatior ptarce que
cela créa t des droit differentiels; mais, pour la même rai-
son qui l'avait guidé auparavant, dans les circonstances
atiîuires qui se présmntaient et aveu t'nion de ces pro-

vinces qu'il avait en vue, il ne désavoua pas lo bil ; et le 15
Ifrier 2861 le duc de Newcastle retira toute objection à ce
bill au nom di gouvernement de la Giande-Bretagne. En
1867 J'acte des douanes fédérales renfermait un article d'une
plus grande portée, qui touchait non seulement aux articles
étrangers importés de provinces ne faisant pas partie du
Canada, mais aussi des Etats-Unis, et le gouvernement
Anglais prétendit tis fortement que cela offrait un danger,
en donnant à un pays étranger pour ses produits certains
privilèges qui ne seraient pas accordés à la Grande-Bretagne
et aus autres possessions de la Graude-Bretagne pour leurs
produits de même nature ; mais vu égard à la ligne de
conduite qu'il avait suivie depuis longtemps relativement
à la réciprocité commerciale entre le Uanada et les Etats-
Unis, il retira son objection ; et s'il agit de la sorte ce fut
auësi en grande partie parce que les prodaits en question
constituaient de la matière premiére qui n'affectait pas
considérablement le commerce de la Grande-Bretagne ni
d'autres pays de l'Europe.

En l860, comme je l'ai mentionné avant la suspension de
la séance, lorsque les commissaires al))rent au Brèsii, A l
Guyane et aux Antilles, on fit les mêmes observations.
Mais en 18d0 la question fut soulevée dans les colonies
australiennes par un bill passé dans une de leurs législatures,
et par une demande, de la plupart des gouvernements des
colonies, basée sur les négociations qui avaient ou lieu au
sujet de ce bill, que les colonies de l'Astralasie eussent le
droit de négocier avec les pays étrangers, de conclure avec
eux des traités de commerce, quand même ces derniers
seraient au détriment de la Grande-Bretage ou d'autres
pocssesions britanniques et établiraient des distinctions
douarières contre elles; et c'est au sujet de ce bill que je
desire, avcc la permission de la chambre, citer les paroles
de lord Kimberley, exprimant l'opinion du gouvernement
impérial sur ce point, J'exprimant avec beaucoup de bien-
voidance et comme essai, mais de telle manière que les
colonios australiennes réfléchirent à la démarche qu'elles
avaient l'intention d'entreprendre, avant de la faire.

M MITCHELL : Un des ministres les plus mous que
coas ayons jamais eus.

M. FOSTER : C'est l'opinion de mon honorable ami.
M. MITCHELL : Basée sur une expérience officielle.
M. FOSTER : Dans une dépêche aux colonies autstt.a

lionnes, en date du L3 juillet 1s71, on lit ce qui suit :
AMine la proposition que, dars une partie de l'emupire3, dea Privilègs

enomerciaux oient accordés aux habitante de certaines autres parties
de l'erpdre, à Pexc)insion et au détriment des autres sujets de Ba Ma-
jesté. constitue une question tout à fit différente, etje demanderai ins-
tamment à votre gouvernement d'étudier quel effet la eboae peut avoir
ur 1q a relations qui doivent exiîter encre les colonies et ce pa. a

Les sujets de Sa Majesté, dans tout l'empire, et aulle part plus qn'en
Australie, ont prouvé dernièrement, en dißbrenles circomaitancea, qu'ils
désirent fortement que lesliensguì unissent les coloicEs et ce pays soient
maintenas et resseriés, mais i n est guère permis de douter que 1'impo-
àition de droIts dlfférentielg sur les produit. anglas ne tendent A rendre

ces liens moins forts et A affaiblir les sentiments d'amitié qui existent
4s deux dé, s tinents-j'en ai la confiance-que votre gouvernu-
usent, come celui de Sa MAjesté, désire conserver,

Le 19 avril 1872, on trouve les lignes suivantes dans une
autre dépêche:

Bien qu'il puisse arriver que, pour ces raisons, le gouvernement de Sa
Majesté, ne se croif pas justfiible de retiver de permettre aux babitqnts
des colonies d'adopter la politique qgi, d'après eux, est la meilleure,
pour leurs intórâts, il désire cependant faire observer que, dans le but
de répondre aux vues des gouvernements des colonies toles qu'exprimées
dans les documents qui me sont maintenant soamis, il serait nécessaire,
non-seulement d'abroger la partie de t'acte du gouvernement des colo-
nies australiennes, 13 et 14 Vic., chapitre 59, qui défend PImposition de
droits différentiels, mais d'exempter, A l'avenir, ces colonies de l'op&-
ration de tous tratés de commerce que ce pays peutconclure, contenant
des stipulations contre de tels droits, les Iiissant libres, sujettes aux
obligatons des traités existants de faire les arrangements qu'elles juge-
ront nécessaires pour la réciprocité les unes avec les autres on aveo des
pays étrangers; et avant qu'une mesure aussi importante soit adopté. it
se permet de demander anx colonies de réfléchir sérieusement aux effets
probables que pourrait avoir un projet qui tendrait, sensiblement, à af-
iecter les relauons entre les colonies et ce pays et le reste de l'empire,
En atîsudant, le gouvernement a jugé A propos de suspendre cette qes-
tion jusqu'à ce que les gouvernements australiens, que la cbose regarde,
aient eu l'occasion de faire les observations qu'ils pourraient désirer
taire pour expliquer leurs vues.

Et la même année, M. l'Orateur, une résolution fut pré-
sentée à la législature de 'Victoria, confirmant les choses
dans l'état Où elles se trouvaient, et déclarant qu'il était do
l'intérêt bien compris non-seulement de l'empire, mais aussi
des colonies elles-mêmes, que le pouvoir suprême de con-
clure des traités roetft entre les mains de ceux qui en étaient
investis; et la législature do Victoria adopta à l'unanimité
cette résolution loyale et patriotique, en même temps que
sage, à mon sens. la masse des membres de cette législature
étant formcllement opposée au changement qui avait été
propocé, et en favenr du maintien du s'atu quo.

Voilà pour les diflcultés qui pourralont surgir ; car, M.
l'Orateur, on ne p ut avoir qu'une chose en vue ou deman-
dant pour lo Canada le pouvoir de négocierseul et directe-
tuent ses traié, c'est que nous agissions, avec égÎisme,
suivant notre propre intérêt, sans tenir aucun compte des
intérêts de la Grande-Bretagne ou du reste de l'empire.
Mon honorable ami l'a presque admis, Il a dit que s'il s'agis-
sait de savoir si un traité avantageux pour nous serait pré-
judiciablo à l'Angleterre, celle-ci serait parfaitement en état
de veiller à ses intérêts, et qu'on pourrait lui laisser ne soin,
Dans ce cas, si nous obtenions ce pouvoir, et qu'un négocia-
teur fût nommé, il aurait le droit de négocier un traité dans
l'intérêt du Canada et contre les intéréts de la Grande-
Bretagne ou des autres parties de l'empire. Cela amène-
rait graduellement un confit et une rupture de relations ; et
c'est, je crois, ce qu. signalé lord Kimberley dans sa
dépêche-

Voilà la question, et.si ole repose sur une base solide,
avant de faire cette démarche neus devons bien songer aux
conséquences qui pourraient dé -ouler, et qui découleraient
probablement aussi, d'un état do choses inhérent aux pou-
voirs que l'o demande,

Mais mon honorable ami dit: Si l'Angleterre v objecte,
que s'en suit-il ? Il a purn en disant cela avoir une conte-
nanee beaucoup plus joyeuse qu'à aucun autre moment du
débat. Lorsqu'il s'est redressé de toute sa hauteur et a dit:
" Que s'en suit il ? " Il a paru éprouver intérieurement une
satisfaction à la pensée que le résultt possible serait un
confit dans les relations existant entre le Canada et la
Grande.Bretsge, à la suite duquo le Canada dirait: Nous
ne tenons pas à rester unis à vous, à moins que nous n'obte'
nions ce que nous croyons être do notra intérêt, la Grande-
Bretagne répondant à cette colone: Allez. Alors viendrait
cette indépendance, qui n'est quo légèrement voiléa sous la
motion de mon honoiable ami, cette constitution nationale
que nous devons fonder le plus tbt possble, et ceci nous con-
duirait à notre Féparation d'avec la Grande-Bretagae et nous

Slaecerait à c ,té d'une puissance maiitkîfre et maritime contre
laquelle nous ne pourrions jamais espérer d'éle ver dana notre
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fnibesse une barrière sufisante, nous hissnt dans un état
de laiblesse et de défiance qui aurait pour rŽnultat, boit de
nous décourager on de nous exposer à céder aux demandes
d'une puissance plus grande, et à en être absorbés. Quoi qu'il
en soit, si l'Angleterre objectait, mon honorable ami est
certain que nous ne pouvons plus rester en tutelle. Cette
tutelle ne peut durer. Nous devons fonder une nationalité
plus compiète, et cela au plus tôt. Si nous ne le faisons
pas, nous sommes tra1'.res au Canada.

Notre condition politique était fausse, et les esprits dis-
tingués ne pouvaient l'endurer davantage, etil a cité le nom
de mon bor:orable ami qui siège à côté de moi, et qui est.jc
crois, le pré!ident de la ligue impériale pour le Canada-

M. MITCHIEb : Qu'est cela ?
M. FOSTER: Comme partageant son avis au sujet de la

position politique du Canada, croyant qu'elle n'est pas satis-
laisante, et demandant des changements.

M. MITCHELL : Il ne s'accorde pas avec vous.
M. FOSTER : Mais mon honorable amia dit que,quoique

ils soient du même avis, au sujet de la situation politique
du pays, ils ne s'entendent toutefois pas sur les vues d'après
lesquelles cette situation doit étre changée. Sije conaprendi
bien la position prise par mon honorable ami qui siège-à
ma droite (M, McCarthy), il ne veut d'aucun cbangement
qui ne maintiendra pas l'unité de l'empire, l'intégrité de
toutes ses parties, et si je dois ajouter foi aux paroles de
mon honorable ami, il entend que la situation peut être
changée par une méthode qui nu maintiendra plus l'unité de
l'empire et l'intégrité de toutes ses parties. Dans l'excita-
tion de mon honorable ami, il y a plus do méthode qu'on ne
serait porté, parfois, à le croire. Depuis un bon nombre
d'années j'ai observé que c'est une réthode arrêtée, chcz
mon honorable ami le député de South Oxford (Sir Richard
Cartwright) d'affaiblir en c panys l'aucienue confiance que
la Grande-Bretagne nourrit des sentiments de sympathie
envers ses colonies, et spécialement envers le Canada, des
sentiments tels quei's la forcent à nous piéter le support
de ses forces militai es et navalea, si cela devenait néces-
saire; et devant des assemblées tenues dans diverses parties
du pays il a essayé de créer l'impression-et dans une cer-
taine mesure il y a réussi-que l'Angleterre ne s'occupe pas
de nous, qu'elle ne dépensera jamais un sou pour nous dé.
fendre, que si nous étions attaqués, nous devrions prendre
les moens de nous défendre nous-mêmes, comme il l'a
déclai é cet après-midi, sans compter sur l'aide de la mère-
patrie. Il y a de la méthode dans cette excitation. S'il est
un moyen d'aliéner l'esprit du peuple à l'égard de la posi-
tion actuelle, et de l'inviter à chereher une position nouvelle,
c'est bien en affibbeant la confiance dans la force du lien
qui L'unit à la Grande.Bretagne, u'est en affaiblissant l'im-
presion qu'ils forment partie intégrale de ce grand pays, et
qu'ils seraient protégés, au beOoin, par la force et la puis-
sance de la mère-patrie. Je ne crois pas tu cette doctrine.

Durant les quinze dernières années, le sentiment de la
Grande-Bretagne a changé; depuis ces derniéres années il a
aubi de merveilleux changements au sujet des intérêts et
des rapports qui doivent exister entre le pouvoir central et
ses colonies; et s'il existe aujourd'hui, parmi les homnes
d'Etat des deux purtis en Angleterre, une opinion qui domine
toutes les autres, je crois que c'est l'opinion que la stabilité
de l'empire, sa grandeur et la place qu'il occupe parmi les
nations sont intimeernt liées à l'unité qui existe entre le
pouvoir central et toutes les parties éloignées de l'empire ;
et que le pouvoir et la force de l'empire doivent tendre, si
cela est téecssaire, à maintenir les intérêts de ses dépendan-
ces éloignées dans leur condition actuelle. En 184;5, vers
l'époque ( ù nous étions en négociations au sujet des fortitica-
tions et des moyens de défense du Canada, le gouvernement
d'Angleterre nous a déclaré qu'il estimait de son devoir
d'emntoyer aubeoin, toute sa, Lbre et aA puia0ance pour la

défense du C.nada. Tout ce qui s'est ps-é druin l-o
jequ'ài (o j)uc tend à démontrer qu'au Lea de du iri ue
lien s'est pilôt fortitié. Maintenant, si la chambre veut
bien m'écouter pendant quelques instants-

M, MITCUELL : Oh, pendant une heure.

M. FOSTER : Je suis heureux de voir que mon honorable
ami goûte si bien la doctrine que je prêche qu'il veut en
avoir encore. En second lieu, je voudrais savoir quels avan-
tages nous pourrions avoir en abandonnant le présentsystéme
pour le système proposé. Essayons de soumettre cette ques-
tion à une épreuve pratique. Quelle est notre position
actuelle ? Supposons que le Canada a besoin de négocier
pour améliorer ses rapports commerciaux avec un pays
quelconque. Prenons l'Espagne par exemple. Quels sont
nos muyons actuels ? Nous avons à la cour d'Espagne
un résident, un ministre anglais de haut rang, un
diplomate qui a étudié lo pays à fond, qui connait ses
hommes d'Etat, ses besoins et ses ressources, qui a ses
entrées sociales, politiques et diplomatiques dans les cercles
du gouvernement et tout ce qui s'en suit-il est là, sup-
porté par le prestige de l'empire britannique, placé à la
disposition de notre pays, pour négocier, de concert avec
notre représentant, et pour présenter nos réclamations, au
sujet des négociations commerciales. Qu'arrivera-t-il ? Dès
le début, une conférence aura lieu entre l'Angleterre et le
Canada. Le ministre anglais et le délégué canadien s'en-
tendent, se consultent, sur le résultat de leurs efforts : le
résultat de leurs négociations est une convention substan-
tielle, soumise à l'approbation de leurs gouvernements
respectifs, et lorsque ce projet est ratifûé, lorsqu'il est signé
par les deux plénipotentiaires, la ratification absolue est
aussi assurée qu'elle peut l'être, car il est l'ouvre en con-
cours dos repré.sentants des deux gouvernements intéressés.
Je dis que telle est notre position actuelle, et c'est une très
forte position. Quelle serait autrement notre position ? On
enverrait du Canada pour conduire une négotiation indé-
pendante, un homme inconnu au pays, ignorant ses opéra-
tions, manquant de cette forte et puissante influence que
nous procure notre position nationale actuelle, qui arrive-
rait tout frais émoulu dans une société diplomatique, dont il
ignore les usages, et dont il n'a aucune connaissance réelle
et juste, et partant il se trouverait, sous tous rapports, dans
une position désavantageuse comparée aux avantages que
nous pourrions avoir dans l'état présent des choses. Etant
nu négociateur indépendant, il n'y aurait pas ce concours
actif entre le représentant du gouvernement anglais et
notre propre représentant, et s'ils ne a'entendaient pas, et
si, comme résultat de la négociation, un projet de conven-
lion étant arrêté, il ne serait pas -l'ouvre du concours de
deux gouvernements- et ce gouvernement étranger n'aurait
aucune garantie qu'il serait ratifié, parce qu'en définitive, le
pouvoir de ratifier appartiendrait au gouvernement d'Angle-
terre, et non au gouvernement du Canada-en sorte que nous
perdrions, à mon sens, sous ce rapport, tout ce que nous
gagnons aujourd'hui par l'expérience, les connaissances et le
prestige qui nous sont acquis par le fait que le ministre de la
Grande-4retagne concourt dans ces négociations, et qu'il est
hà présent pour nous aider à conduire les négociations pour
le Canada. Une autre question se présente à ce sujet. Com-
ment pourrionsnous mettre les traités en force? Mon houe-
rable ami de la gauche dit que nous n'avons besoin d'aucune
force navale on militaire pour mettre les traités on force,
qu'un traité subsiste parce qu'il est avantageux aux doux
parties intéressées, et que c'est une force plus grande que
celle des flottes et des armées. Pour répondre à cette pré-
tention de la gauche qu'elle afirme aveu conviction il suffit
de faire une observation. Il existe un avantage mutudL
entre deux hommes du Canada qui 'font une convention
entre eux, et cependant il n'est pas une convention de ce
genre dont l'exécution ne dépend que de l'intérêt mutuel

tLafoce de la loi est là qui yeiUe Y on exécu.
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tion. Toute la force de la magistrature, des tribunaux, la grégatiôn et à la désunion. Je croiWque les véHtables inté
foi ce constabulaire, et même la force militaire, au besoin, r'ts c .mmerciaux de notre pays sont liés au maintien-de
sont là pour veiller à ce que ce qui a été convenu de bonne lempire. Cet empire s'étend sur le monde entier. Il cour-
foi soit exécuté d'aprè les termes de la convention et sans preud des populations de toutes les classes et de toutes les
aucune altération de ses dispositions originales. Allant races. Il a toute espèce de climats et toute espèce de pro-
plus loin que cela, ai tel est le cas entre des particuliers, ductions. Dans ses propres limites il réunit tout ce qui est
peut-an espérer, à notre époque où les nations sont armées nécessaire au développement du c:mmerce dans la propor-
jusqu'aux dents, lorsque la concurrence entre elles pour tion d'une richesse et d'une étendue dont nous pouvons à
s'assurer de positions avantageuses, des territoires profila- peine nous faire une idée. Je crois que dans un but d'inté-
bles à leurs industries, est si vive, et lorsque la lu:te pour rêt commercial purement égLïste, ce que nous avons de
la domination est si apre et si forte-que le Canada aurait mieux à faire c'est de travailler à l'unité et à l'intégrité de
les mêmes chances de voir les traités conclus entre lui et un toutes les parties de l'empire, à cause des grandes ressources
autre pouvoir, exécutés aussi loyalement et aussi franchc- eommerciales, et d'un commerce lucratif qu'elles trouvent
ment respectés que s'il n'avait pas les moyens voulus pour Pune ebiz l'autre et qu'elles fournissent à l'étranger.
les mettre en force. Il est d'importance essentielle, M. Entretenant ces opinions et les croyant justes, comme je
l'Orateur, que dans le but de faire exécuter les traités qui les crois, je n'héSite pas à dire que je voterai contre la motion
peuvent intervenir entre le Canada et un pays quelconque, de mon honorable ami, convaincu qu'en agissant ainsi, je
nous ayions le pour, ir d'en forcer l'exécution ; et à moins travaille pour le plus grand intérêt du Canada, pour le plus
que -ous ayions cette force, ces traités pourront ne pas grand intérêt de l'empire, en général, pour le plus grand
valoir le papier sur lequel ils auront été écrits. Alors, intéjêt de la civilisation et du progrès cans l'avenir ; et de
qu'arrivera-t-il ? Plactz le Canada dans une position plus, 1. l'Orateur, en accord avec les meilleurs sentiments et
indépendante, la:ssez-le contracter un traité aont il le meilleur esprit des meilleurs Canadiens.
aura la responsabilité de Pexécutinn avec un pouvoir
d'une force et d'une importance bien supéiiures, et M. DAVIES (-P;) Au milieu des applaudissements
les intéiêts particuliers qui rorgent, qui minent inévita- presque universels qui se sont fait entendre du côté de la
blement, et. qui rongeront les nations comme les individus droite, lorsque l'honorable ministre des finances a rcpris bon
jusqu'à la fin des temps finiront par causer l'infraction de ce siége, j'tii emarqué que sur deux points de la Chambre, sur
traité. Alors que restera-t-il ar Canada à faire? Uneseule deux sièges occupés par ses collègues, il y a eu un silence
chose. Ou bien il céder&, il perdra tout couage, deviendia de mauvais présage. Lorsque j'ai entendu l'honorable mi-
dèmorali'é et consentihs aux volontés dr plus fort, ou bien nistre décrier le pouvoir et le prestige du Canada, et dire à
il soutiendra ses droits par ses hommes, et pour cela, il lui la Chambre que si nous ob enions le privi)èe de faire des
faudra une armée, il lui faudra une flotte, et il devra pouvoir traités- nous n'obtiendrions qu'un stérile privilège, parce
soutenir, et Eur mer et sur terrela lettre même du document que nous n'avions pas le pouvoir voulu, ni sur mer ni sur
qui a été la condition du traité; Il est de la plus absolue terre, pour mettre ces trai é en force, j'ai observé que, le
nécessité, à mon avis, que le pouvoir vienne à l'appui d'un ministre de là milice et le ministre de la marine étaient de
traité. Aujourd'hui, nous avons ce pouvoir-c pouvoir de très mauvaise humeur. Est-il possible, M. l'Orateur,
l'Angleterre, le pouvoir militaire et naval le plus grand du qu'après avoir sacrifié leurs capacités et leurs talents, pen-
monde entier. Si cette mesure était adoptée, je crois qu'elle dant des années$ au développement d'une grande force
conduirait directement et ir évitablement au mécontente- navale et militaire dans ce pays, ces deux honorables mi-
ment et à la division. Le fait même qu'une colonie aurait nistres puishent s'entendre dire par un de leurs collègues
le pouvcir indépendant de négocier amènerait la négocia- dans ce parlement; que tout cela n'est qu'une farce, que les
tion d'articles,dans les traitésde commerce, qiviendraienten igrandes batteries militaires A ', " B" et " 0 ", et ainsi
en-flit avec les inté: êts d'autres parties de Pempire et avec desuite, peut-être jusqu'au bot de l'alphnbet, avec tous les
les intéiêts de l'Angleterre Si on nous les refuse, il y aura milions en espèces qui ont éè dépensés pour le développe-
mécontentement de notre cbté. Si nous les obtenons, ci ment de l'eprit nii1itaire et'de la-force militaire-~tout cela
dépit qu'ils soient contraires aux intérêts de l'Angleterre ou n'est qu'une farce : que les croiseurs que l'honorable mi-
d'autres colonies, le mécontentement existera dans ces pays: nistre de la marine a armés de grands canons, A leur proue,
et ce mécontentement et ce désaccord augmenteront et se croisant dans les eauxqui bordent nos rives-que tout ces
développeront, et ils auront pour résultat inévitable de créer croiseurs ne sont qu=des jouets.
une rupture et de rompre les bonnes relations qui existent L'fhonorable ministre des finances m'a réellementsurpris.
présentement, et d'amener, ce' que je déplorerais moi-même A la lecture des observations qu'ila faites, il y a quelques
et que déploreraient les neuf dixièmes de la population de années, lorsqu'il parlait comme ministre de la marine et
ce paye, la séparation du Canada et de le mère-patrie, et la des pêcheries, au sujnA'de la* défense de- nos pêcheries, je
désagrégation de l'empire dont nous faisors partie. Ainsi, pensais qu'il placerait'làune forcequi apprendraitaur Amé-
cette grande question se trouve entratiée dans la mesure ricains'à respecter les traités, qn'il -oulait leur prouver que
proposée. Mon honorable ami pourra dire: ne faisons ious sommes une grande nation, que nous avions la capacité
qu'une chose à la fois; tâchons d'obtenir ceci d'abord et le pouvoir de les forcer à ob-er'vr rigoureusement les
et ne noua occupons pas de ce que nous réserve l'ave- dispositions que nous aurions dictées, dans nos-eaur et nos
nir. Mais comme tout ce qui existe vient du passé et hivres.
marche vers l'avenir, je dis que comme hommes d'Etat, An commencement de son-discours,'honorable députéne
comme hommes publics, comme hommes réfléchis, nous s'est paécotitenté'de discuter l'importante- proposltiorr con-
ne pouvons changer la situation présente ou opérer Le tenue dans larésolution de-mon honorable ami, mais il a
moindre mouvement en vue de la changer, sans considérer jugé à propos de faire une- digression pour avoir l'occasion
avec soin quel sera le pas qui devra suivre ce premier pas: de lancer un trait bien connusu parti de là réforme. Il nous
Si nous obtenions le dioit de négocier nos traités de com, a dit'que le patti de la'réforme n'avait pasdepolitique-une
merce, je crois que ce serait contre les meißleurs inftérêts du chose aujourd'hui, une autre chose demain, et le, jour sui-
pays, que cela amèberait la désunion et préparerait, puis'. vant'ila changent enore cela. En 1882, ditilf ils foriraient
détermineraitune rupture de nos relations avecda mère. lé partiadeslibre*échangistes' et en l887, leur chef se dé-
patrie. Si nous obtenions cela, toutes les autres colonies' Clara ouvertément' protectionniste. M: l'Orateur,, jamais
pourraient également le demander, et la semence de la-sépa- une affrmation plus déloyale plus injaste et'plus-mesqine
ration se trouverait ainsi déposée dans les diverses parties de- 'a ' 6porteé paraunrndéparté'dé cette chambre contre le
'euiire, ce qui ne conduirait pu- A^ lunité: mais#kdé* rawmed'ad'vrsdirea poHti¾nés. )nD 1882" le' parti
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libéral professant comme il a toujours profeszé et professe honorable ami, qui a parlé, pondant une houte et demie, cet
encore, les principes du libre-échange, déclara qu'il était après-midi, a su prouverà la chambre la érité oes faits dont
prêt à mettre ces principes en pratique autant que les il parle. S'il est une observation que je désiro faire, au
circonstai ces pourraient le lui permettre. En 18e2, ils sujetdu discours do l'honorable préopiLaat, e'etqu'il a pris
se sont déclaé ês en faveur du tarif du revenu, et c'est cette un soin particulier d'éviter, prénisé nent, ces parties du dis-
politique qu'ils ont suivie pendant qu'ils ont eu le pouvoir, cours de mon honorable ami, et les faits quo mon ami cités,
(le 1873. à 1878. Mais en 1887, lorsque le chef du parti à l'appui de sa résolution. Il a parlé du merveilleux déve-
liléral a prononcé son mémorable discours, que l'honorable loppement du pays, socialement, politiquement, moralement
ministre a commenté, qu'a-t.il dit? A-t-il dit qu'il chang' ait et de toute autre manière. Eh bien, M. l'Orateur, il n'y a
de prircipes et qu'il pas-ait dans le camp des protection- pas un homme dans cette chambre ni en dehors (le cette
nistes, comme l'a affirmé aujourd'hui l'honorable ministres chambre qni soit plus convaincu que je le suis de l'impor-
des fina ces ? Pas du tout. tance de nos ressources latentes. Je ciois qu'on ne saurait

Il a déclaié qu'il restait attaché et qu'il croyait encore employer un langage trop fort, pour exprimer ce que notre
aux prircipes qu'il avait toujours professé;, mais qu'il était pays Peut devenir ; mais en même temps, j3 -rois que loin
ass z courageux et qu'il était assez honnête pour dire au d'avoir développé ses ressources comme vous l'auriez fait, si
pays, que telle avait été l'extravagance, telle avait été la v us aviez adopté une politique loyale et large, durant les
corruption qui avaient mar qué l'administration des atfaires dix dernières années, vous avez fait votre possible, par des
du pays, durant les dernières années, telle avait été l'aug- restrctions sur le commerce et par votre législation fi-cale,
nentation de notre dette, telles étaient les charges perma- pour étouffer, et supprimer et laisser ces ro'sources

nentes que le pays était terni de supporter d'année en ani ée, ýtignantos. Mais,M. l'Orateur, l'honorable ministre sait
qu'il ne serait pas loyal et justo do dire aux électeurs, qu'il bien qu'il aexagéré, lorrqu'il a parlé des merveilleux progrès
était alors I.ossible de réduire les taxes dans la proportion ducommoîce et de l'industrie, Il sait que,depuis 1873
qu'ils le' eus-ent réduites, si le parti de la Réforme était jusqu'à ce jour, bien loin que la somme de notre commerce
arrivé au pouvoir quatre ans plus tôt. Tel' ont ê'é le ait augmenté, au contraie, elle a diminué considérable-
sommaire et la substance du discours de Malvern prononcé ment.
par l'honorable M. Blake, et cela était la pure vérité.
L'honorable ministre et ses amis ne sont pas toujours pl êts
à dire aux életeurs des vérités franches, et je ne doute pas M. DAVIES L'honorable mnistre sait, qu'en
qu'il a été surplis de voir que le chef du parti libéral avait, !S3, la snmme de notre commerne était de 217 millions, et
non seulement le curage de ses opinions,-mais qu'il avait que, l'aunée dernière, elle est tombée à 193 millions.
en plus le courage de dire au peuple, que le temps n'était
pas venu,-vu les extravagances du gouvernement,-oü le
pays pourrait mettre convenablement ces opinions en 1877.
pratique. M. DAVIES (l.PE Quoiqu'il y ait ou, depuis, des

Il nous dit, M. l'Orateur, que ce parti a d'abord adopté le fluctuations, l'honorable député sait que la somme de notre
principe do l'union commerciale , c'est simplement un ca- commerce a considérablement diminué depuis lannée que
price de ion imagination. Le parti de la réforme, en tant j'ai mentionnée. L'honorable député ne saurait parcourir
que parti, n'a jamais adopté la politique de l'union commer les provinces maritimes d'où il vient, sans y constater que
ciale. et lorsque l'honorable ministre a affirmé cela, ici, au. l'état du commerce dans les principales villes, a tellement
jourd'hui, il devait savoir qu'il trompait la chambre. La poli- baissé, qu'il n'aurait pas de raison d'y recevoir des félicita-
tique de l'union commerciale a pu être préconisée par tions. Trouvera-t-il la preuve dos progrès qu'il signale,
quelques individus, ici et là, et par des journaux, ici et là dans Saint-Jean, lialifax, Frêdéricton, Pietou oi rotte-
dans tout le pays, mais elle n'a jamais été préseié" par le town, ou dans aucune des villes 'des provincca mriti-nos ?
parti libéral comme l'un des nrticleo le son progr-aîmme Pas le moins du monde. Mais i y verrait le contraire, et
Ce fut le député de South Oxford (sir Richard Cartwiight) cela est dû, je crois, presqu'entièrement à la politique erro ée
qui, le premier, a affirmé la politique du libre écha.ng eau
absolu avec les Etats-Unis, et cette politique fut alois dé- ce que mon lu'norable contraiteur a dit, soit vrai, suppo-
signée par les mots " réciprocité illimitée." C'était là la art que les viles du Canada se soient développées, morale-
politique du parti de la réforme, et c'est orcore là, sans ment, sociilement, politiquement, et de toute autre manière
le changement d'un iota, la politique actuelle du parti de dans la proportion et au degré qu'il a signalés, ce soir,
la réforme, et je dis à mon honorable ami, que s'il vient qu'est-ce que cela prouve ? Est-ce que cela prouve que
demain, pour sonder l'opinion des électeurs, c'est sur ce ter- nous devrions rester on repos et nous refuser à tout
rain que nous sommes prêts à lui faire face, et que nous avarcenent politique ? Est-ce que cela prouve que les
sommes prêts à vaincre. Nous sommes prêts à rencontrer droits et privilèges dont nous jouissions, il y a dos années,
le chef (lu gouvernement sur ce terrain, du moment qu'il avant que notre prospérité fûl au niveau de la rospérité
ordonnera des élections générales. Mais, M. l'Orateur, j'ai d'aujimrd'hui, pût servir de compensation aux déreloppe-
été dispensé, jusqu'à un certain point, de répondre à l'hono- monts que nous demandons maintenant. C'est un argument
rable ministre sur cette q-estion, parce que aussitôt qu'il eut ad hrn'nem, contre l'honorable ministre. Nous sommes
provoqué les applaudissements de tous ses amis, ici, en leur dans un état constant d'évolutions et de développements,
disant, que le parti de la réforme avait fait un pas en arrière, 1l n'y a pas si longtemps, nous n'étions encore que de
au point de vue de leurs principes, on l'entendit s'écrier, simples colonies de la Couronne, gouvernées par les Ifamily
avec une voix de stentor : " Quelle est, aujourd'hui, la politi- compacts' par linteirélîaire do Downig street. L'aono.
que de ce parti, comme la présentent les honorables députés rable ministre s'imagine-til, par hasard, que les privilèges
de la gauche? La réciprocité illimité,i." Dix minutes dontnous j)uissionsalors nous suffiraient aujourd'hui 1 Il
après avoir fait sa première affirmation, il se contredit ainsi, sait que tel n'est pas le cas. On sait très bien, qu'au lur à
lui-même. mesure des progrès que nous avons faits, nous avons ob-

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre dit avec tenu le gouvernement responsable, et nous l'avons obtenu,
raison que cette résolution implique des principes très gif.ce au parti libéral, et de plus, nous l'avons obtenu, en dé-
importants, et que la responsabilité en revient à ceux qui pît des prophéties et des prédictions, de la nature de cýIIes
les ont proposés pour démontrer qu'il se présente des cir- que l'honorable ministre s'emt complu à faire, ce soir; i'emn
constances qui justifient ce grand pas en avant dans notre pire menaçait d'être désagrégé, le lien colonial allait être
histoire roloniale. Eh bien, M. l'Orateur, j'ai cru, que mon, rompu; dès que no aurions le gouvernement responsable,

hooal ami, qu prê,pndn nehut t eiee
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nous allions devenir la proie des Etats-Unis. Co Sont là i
des arguments vieillis, usés et réfutés, qui n'ont aucune force.
Ce sont là des bavardages de vieilles femmes, que mon ho-
norable ami me rappelle. Nous les avons entendu répéter
encore et encore, et lorsque lo parti libéral fait des proposi.
tions, en vue d'étendre nos droits, nous entendons encore
ces arguments usés, à savoir, que nous allons rompre le lien
colonial et nous livrer en pâture aux Etats-Unis. Toutefois,
noussommes arrivés à une époque do notre existence, comme
peuple, ci nous n'avons rien à craindre de l'avenir, où nous
ne nous préoccupons pas de ce que l'avenir nous réserve.
Nous sommes prêts à légiférer pour le Canada, tel qu'ilsera,
plus tard. Si le développement du pays nous mène à la fé-
dération impérialo ; s'il nous mène à l'indépendance abso-
lue ; s'il nous mòne à l'annexion aux Etats Unis, ce sont
autant de questions que règleront les hommes d'alors, et elles
no sont pas do notre ressort. Nous sommes ici, pour légi-
férer pour le Canada, tel qu'il est, pour nos populations, telles
qu'elles sont, dans leurs meilleurs intérêts, et au meilleur de
notre jugement, et il ne nous appartient pas d'escompter
l'avenir, et de prédire ce qui nous est réservé dans un quart
de siècle.

L'honorable ministre des finances nous a dit que le
Canada est la principale province do l'empire. C'est le cas;
mais qu'est-ce que cela prouve ? Est ce là une raison pour
refuser des droits qui appartiennent à la principale province ?
J'ai plutôt lieu de croire quo si la principale province, le
Canada, a rompu ses lisières et est parvenu à l'âge viril, il
devrait être revêtu d'habits d'homme-ou de la robe pré-
texte.

Nous devons assumer la rcsponsnbilité quo l'importance
do notre position nous a inposéo. C'est ce que nous deman-
dons par la résolution maintenant soumise à la Chambre.
Tous les ans nous avcons amélio:é notre système politique.
Apis la confédération, la Grande- Bretagne se montra do
plus en plus disposée à nous accorder les droits qui nous
étaient indispensables pour bien remplir nos devoirs.
L'honorable député a dit, qu'il y a quelques années, les der-
niers vestiges du contrôle que la Grande-Bretagne exerçait
sur notre politique commerciale ont disparu. Les instrue-
tions royales qui autorisaient lo gouverneur général à
refuser son assentiment à tout acte excluant la Grande-
Bretagno de nos affaires ont été modifiées, et cette clause a
été abrogée. Aujourd'hui, le Canada est absolument maître
de sa politique commerciale. Il peut adopter les lois qu'il
juge les plus propres à promouvoir ses intérêts. C'est dans
ce sens qu'il a agi, et par les conseils du parti conservateur,
il a fait preuve d'un égoïsme incroyable. Qu'a fait le gou-
vernement, en 1878, quand il a inauguré sa politique natio-
nale ?

3. HESSON: Il a essayé do développer le pays.

M. DAVIES (I. P.-E.) Aux dépens de qui ? Quelle était
la politique, qu'à tort ou à raison, il a établie ? C'était le
Canada pour les Canadiens. Le gouvernement disait: nous
allons adopter dos lois favorables aux intérêts canadiens,
sans nous occuper de ceux qui en seront lésés. Nous leur
disions: vous agissez contre la Grande.Bretagne, vous faites
des lois qui favorisent les produits canadiens au détriment
de ceux de l'Angleterre, La réponse à cette observation, qui
a été publiée dans les principaux journaux du parti, et qui
a été rérétée partout, a été: tant pis pour l'Angleterre.

Les honorables députés disaient : il est possible que nos
lois soient opposées aux intérêts de l'Angleterre, mais ce
pays en est arrivé à un point qu'il peut se suffire à lui-
même : l'Angleterre voulait se protéger, et le but de
sa politique commerciale a été de développer son propre
trafic et son commerce, et nons devons faire de même.
C'était là la politique que les honorables députés do la droite
favorisaient, et l'Angleterre nous a accordé le contrôle entier
de notre commerce et le droit de faire des lois contre ses
intérêts ou ceux de tout autre pays. Ainsi; nous Eommes

aujourd'hui les maîtres absolus de la situation, en ce qui se
rapporte à la législation. Cela étant admis, que comprend
cette résolution ? Contient-elle quelque chose de factieux ou
de traître ? Non. Elle contient une proposition qui est lo
complément d'une autre. Nous avons le pouvoir de faire des
lois pour contrôler notre commerce, et nous voulons quo Ce
pouvoir n'existo. pas seulement de nom, mais qu'il soit
réel: et possédant ce pouvoir, nous devons avoir les moyens
de l'exercer. C'est ce que nous demandons par cette
résolution.

Nous pouvons faire les lois que nous voulons sur les quos-
tions de tarif, et nous voulons maintenant avoir le droit do
nommer des représentants, pour négocier à l'étranger nos
traités de commerce. S'il en est ainsi, l'honorable ministre
est obligé de démontrer qu'il existe dans la résolution, quel-
que chose de contraire aux intérêts du peuple et de dange-
reux pour l'existence de' l'état ; et il n'a pas réussi à le
prouver dans le discours qu'il a prononcé contre la motion.
L'honorable ministre s'est plaint do ce que la résolution
n'allait pas aussi loin que des résolutions précédentes qui ont
été soumises à cetto chambre. Cette réso!ntion comprend tout
ce qui est nécessaire. Il est inutile de mettre dans la réso-
lution, les mots " les autres colonies (le l'empire Britanni-
que, " car cela entraînerait d'autres considérations et soulè-
verait d'autres questions. Nous voulons seulement con-
naître l'opinion do la chambre et du pays sur cette question
importante, et il est inutile do chercher à éluder ou à nier
le fait que, quand la résolution parle des pays étrangers,
elle fait spécialement allusion au pays avo lequel nous
faisons les neuf dixièmes de notre commerce en dehors de
la Grande-Bretagne, savoir, les Etats Unis, Nous avons
pour voisin, pour rival et pour client, un peouple de
60,000,009 d'âmes. Nos industries d'exploitation de bois,
do pêcheries, nos intérêls agricoles et de chemins de for
sont tous liés à ceux de ce payP. Leur bien-être fait notre
prospérité. Nos intérêts sociaux sont les mêmes. Parcou-
rez le pays, depuis Ontario jusqu'à l'Ile du Prince-Edouard,
et vous constaterez que dans chaque famille, il y a un grand
nombre de parents et d'amis qui sont aux Etats-Unis. Ainsi,
nos intérèts sociaux et commerciaux sont liés aux leurs ; et
cola étant, nous devrons, dans l'avenir, avoir aveoc eux des
relations commerciales plus étendues qu'avec tout autre
pays. La question s'impose d'elle-même: comment déve-
lopper ces relations avec les Etats-Unis ?

Depuis quelques années, il s'est élevé, entre le Canada et
les Etats-Unis, des questions délicates au sujet des pêche-
ries. Nos lieux de pêcho sont en commun, et, naturelle-
ment, des difficultés se sont élevées, entre les pêcheurs
américains et les nôtres, au sujet de leurs droits respectifs
dans nos eaux. Pendant quo ces difficultés augmentaient,
de jour en jour, au point que, quand elles éclatèrent, il y
eût prcsqu'une rupture entre les deux pays, et, tandis que
nous n'étions qu'à unè faille distance de la capitale des
Etats.-Unis, cependant, en vertu du système actuel que le
ministre des finances recommande et désire conserver, il a
fallu huit mois, pour communiquer entre Washington et
Ottawa. Tout homme d'affaires admettra que c'est un
système suranné, et qu'il appartient à un autre âge. Un
marehand d'Ottawa peut correspondre avec un marchand de
Washington, et recevoir une réponse dans les huit jours,
mais, quand M. Bayard a fait des plaintes au gouvernement
canadien, au sujet de la conduite tenue par les employés de
nos douanes ou les employés de nos pêcheries, à l'égard des
pêcheurs américains, il lui a fallu huit mois pour transmettre
sa plainte. Est-ce raisonnable ? Il n'y a pas eu de diffé-
rends, en 1885, parce que les pêcheurs américains avaient
libre accès dans nos eaux pendant qu'on réglait la ques-
tion à l'amiable. Avant le différend, au commencement de
1886, le secrétaire Bayard transmit au gouvernement cana-
dien, un document très important. Il l'envoya d'abord, à
l'ambassadeur anglais à Washington, qui le transmit au
secrétaire des affaires étrangères, en Angleterre; ce der.
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nier le remit au serétaire des colonies qui l'expédia au gou-
verneur géna LordI Lansdowno, qui lo soumit au con-
seil des ministres. Apròs tous c<s délaii, la iéponse fut en-
voyée de même manière, Le gouverneur générAl l'envoya nu
secrétaire d'état pour les colonies, on Angleterro, qui
la remit au sec étaire dos atfaires, é'ranres: ce dernier
la transmit à 'ambassarleur anglais, à Washington,
qui. à son tour, la remit à M. Bnyard. Quel fut le réul.
tat i Le résultat a ét, quo la lettro adres-éo par M. Biyard,
au gouvernement canadien, le 28 mai, 18-G, et à Iaquello on
aurait dû répondre à un mois do délai et avant que la saison
dela pôche fût ouvcî te,-c qui, si la iéponse avait été dictée
par ds hommes ayant à cœunr les in, éi éts du pays, aurait
pu éviter tous les différends qui ont ou liou-cst restée sans
réponse, à Wazbington, jiiqu'au mois de jmnvier suivant, six
ou huit mois environ. Pe-ilart ce temp--à, la saison de la
pòcho était passée et toutes les dtiicultés avaient surgi. Dcs
animosités, que des années ne parviendront pas à détruire,
avaient pris naissance, pendant cette saison do pcho, et la
situation était tenduO

Dans une lettre à M Phelpi, ci date du 8 février, le secré-
tairo Bayard dit: "Il faut remairq uer qoo la ié ponso à ma
lettre du 28 mai, ISS6, est datée (l 28S fier. prenant aiesi
huit mois pour achever la corrosponlance." Nous dis ntons
les faits tels qu'ils sont et non comme nous voudrions
qu'ils fussent.

Jo demanderai aux honorables députés de la droite, qui
ont eu eonnaissane des complications qui ont eu lieu, et qui
s'élèveront de ncuveau, au sujet de cottoquestion des î èche-
I ies, s'ils appronv nt cO délai de luit i S apporté dans ino
réponse à uno lettro venant do Washington ? L'hono:able
niistro nous a dit, que, sous o ytème ctucI, nous ivions
à peu près tout ce que nous leo. Il . : nté, qu'en 1,
le miristre canadien aviiit concouru, avec "'mba-sadeur an-
glais, dans la négociation du traité de Waqlington, et, qu'en
1874, feu l'honorable Georgo Biown avait aus-i tran ihé au
traité conclu, cette anrée là, do concer: avec l'ambassadeur
anLlais. Il nous a dit aussi, ce qui n.'est pas un fait bisto-
rique, que, ce traité yaut étéconclu, le Aé at des Etats-Unis
l'avait accneilli avec mépris. Un h:onne, qui ocûtpe dans
cette chambre et d'us ce pays, la pgsition importanto do
ministre des finances, devrait pcscr tout te qu'il dit, quand
il parle de la conduite tenue par un corps tel que le sénat
américain.

L'azsertion qu'il a faite n'est pas d'une vérité historique : ce
traité a été soumis au énat, ti op taud, pour qu'il 1 ht l'exa-
miner, et des sénateuIs, qui étaient léuaurs à cette époque,
et qui lo sont encore aujurd'hui, m'ont assuié que, si le
traité avait été scumis plus 10, le sénat l'aurait ratifié, Cei
est la véiité. Ce que nous plrposons par cettO résolution,
n'est pas une 1olinque nouvelle pour le parti libéral. At
que les honorables députés qui cclupeut los bancs minis-
tériels, eussent plongé le pays dais l'état déplorable où il
est auj urd'hui, et que sir Charles Tupper a décrit l'année
derriòro ; avant qu'ils eussent irrité un peuple de soixante
millions d'âmes çt îéussi à nons entraîner dans une guerre
commerciale avec lui, qu'a fait le parti libéral ? En 1884,
nous avons piéserté une résolution pour le règlement de
cette même question. Nous avons proposé que lo gouvor-
nement envoyât des représ-ntants à Washington, pour iégler
le différend qui avait éclaté entre les deux pays, lors de l'a-
brogation du traité do Washington, relativemuent aux pêcho
ries. Nous leur avons prédit ce qui arriverait, quand les
clauses du traité, relatives aux pêcheries, expireraient.
Nous savions par l'expérience du passé, que, si les pêcheurs
américains fréquentaient nos eaux et venaient en contact
avec nos pêcheurs, et quo si nous voulions fairo exécuter le
traité do 1818, comme nous avions fait pour les traités de
1871 et 1875, il arriverait quo lks liens d'amitié qui unis-
saient les deux pays seraient rompus, et nous l'avons dit au
gouvernement.

M. D)ams (LP.E.)

Nous avons éé plus loin, et, en 1834, nous avons déelaré,
com-me faisant partie do notre programme, que, dans los
négociaions que nous avisions le gouvercoment d'entamer,
lo Canada devait être ropi ésenié par un homme do son choix.
C'éait rotre politique, en 1884, mais les honorables députés
de la droite s'en sont moqués. Quello a éé leur réponso ?
Ils nous ont dit: ' Oh, nous, lo grand pouple canadien,
nous ne sommes pas pour nous humilier en demandant des
faveis, ou on négcciant avec nos voisins des Etats-Unis.
Nous garderons notro dignité, et nous les forcerons à venir
s'incliner deva'.t nous." En 18î5, nous avons renouvelé
notre demande, nous avons prédit aux honorables députés
ce q.i arriverait. et nous lOur avons dit que tout Ospoir do
conciliation n'était pas perdu; quxe, mòmo dans ce cas, s'ils
envoyaient à Washington un représentant canadien, investi
des pouvoir r.cessaires, et connaiýsant bien la question, on
pourrait on arriver à un arrangement entre les deux pays;
mais ils déclirèrent cette proposition. Ils étaient à cette
époquo, tellement remplis de l'idée do la grandeur et du la
puissance du Canada, et tellemeu t pleins d'ardeur militaire,
qu'ils décidèrent d'équiper des croiseurs et do maintenir
strictement lo traité (lo 1318. Le gouvernement refusa do
suivro nos conseils, et, on 1886, une fois dans l'histoire do
sa carrière politique, il suivit son programme dans son
entier. Quel on fut le résultat ? 68 vaissoaux américains
furent saisis, et sur ce nombre 6 ou 8 seulement furent
saisis pour tran-bordement de poisson. L2 gouverne-
ment fit saisir les vaisseaux américains, sous les prétestes
los plus futiles, dans tous les ports ; il les traita avec l'inhu-
manité dont on a parlé, et se conduisit à !cur égard d'une
maniòre, telle que les pêcheurs firont nai.re dans los Etats-
Unis un sentiment hosle :a Canada.

Au cours du p( intnops de 1887, lo gouvernomont fut do
nouveau mis our ses gardes, et un ani cnmuu, indépon-
dont des deux partis, l'avertit que les chosesen é:aiont vonues
à un tel Ilint que, s'il continuait sa politiqua do l'année
précé 4 nte, lt guerre en serait le résultat. Il envoya on
toute hâle, sir Charles Tuppor, à Washington, et tir Charles
Tupper se consulta avec l'honorable M. Biyard, secrétaire
d'r.tat. Il apprit, ainsi qu'il Pa dit plus tard, quo la politi-
que du gouverinemet canadien avait fait fausse route, quo
nous étions on fince d'un peuple irrité, comptant soixanto
millions d'âmes, et, à moins d'être préparéi à subir les con-
séquences d'uno guerre commercialo, qu'il nous fallait aban-
donner la position que nous avions pii-o.

Bien plus que cela. M. le secrétaire Boyard a dit à sir
Charles, que nous devions, non seulement changer notre poli-
tique, mais austsi notre manière d'établir des relations entre
les deux pays, laquello causait trop d'embarras. Mainte-
nant. je cite un, lettre confidentielle adressée, le 31 mai,
par M. Bayard à sir Charles Tupper. Après avoir parlé des
iclations commerciales, il dit :

" Il est évident gne les relations cowmerciales entre le canada et les
Etats-Unis se sont développé s dans une trop grande proportion pour
être exposées plus longtem,ps à cette discussion à trois, et on derrit
employer des moyens plus directs et comportant plus de reaponsabilité.".

Telle était l'opinion du secrétaire d'état des Etats Unis.
Sir Charles Tupper, l'homme le plus important du gouver-
noment, celui qui a fait le gouvernement ce qu'il e5t, qui,
étant à son siège, lo dirigeait et qui a fait changer sa poli-
tiquo et lui a fait mordio la poussière, cet homme parta-
geait les opinions de M Bayard, il le lui a dit; il a avoué
qu'il ne pouv.it pas défendre la politique de ses collògues, et
qu'il croyait te temps arrivé do mettre fin à la politique inau-
gurée par le gouvernement et d'y substituer une politique
de paix et de réconciliation. Eh bien ! sir Charles Tupper
revint à Ottawa, et que fit-il ? La politique de 1886 a-t-elle
été de nouveau suivie? Cependant l'honorable ministre des
finances dit que sa politique n'a pas changé. Comment
ose-t-il se lever dans cette chambre, on présence de ceux qui
savent qu'il en est autrement ? Il n'a pas osé saisir un vais-
Eçau américain on 1887, Il joua la comédie en faisant navi.
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guer ses croiseurs le long des côtes, mais il eut bien soi
que les vaisseaux américains ne fussent pas inquiétés, soi
dans les havres ou en dehors.

Comme l'année 18S7 s'éconla sans saisie et sans embarras
l'ex-ministre de la marine et des pêcheries avait donc aban
donné la politique qu'il avait adoptée, et les capitaines de
croiseurs et les percepteurs des douanes, se donnèrent bie
de garde de répéter la politique désastreuse de l'année pré
cédoente. Nous savons quo le chef du gouvernement n'
pas approuvé cette politique. Nous n'igncrons pas que celu
qui commande en second, et qui est le pius puissant dans 1
gouvernement, s'est levé et a demandé à la chambre d'excu
ser la jeunesse et l'inexpérience de l'honorable ministre de
finances, qui était alors ministre de la marine et des pêche
ries, ajoutant que, pour lui, il n'était pas prêt à partager ou
appuyer les prétentions extraordinaires que l'honorablc
ministre avait mises, mais nous disant qu'il était novice
dans la diplomatie et qu'on devait user d'indulgence à son
é,gard.

Qu'a dit sir Charles Tupper relativement à la politique
que le ministre de la justice avait si fortement appuyée,que l'ex-ministre de la marine et des pêcheries avait inau.
gurée et que, seul, il approuve et défend, aujourd'hui ? Ila dit ;

Il est inutile de dire à la chambre que, dans les relations diplomati-ques, il est d'habitude, et il est utile pour les représentants d'un gon.vern(ment, de déclarer quelles Eont les meilleures raisons qu'ils peuventapporter relativement à chaque question, et j'avoue que je n'aimeraispas à être cité devant la chambre pour la conduite tenue lar mon hono-rable ami le ministre de la justice et pour l'honorable ministre de lamarine et des pêcheri(s.

Il a abandonné ces jeunes ministres et leur a déclaré qu'ilsétaient allés trop loin ; il leur a dit : Jeunes gens, vous nesavez pas cù votre politique nous conduit, et moi, ministre
des finances, je vous dis que je ne l'approuverai pas ni ne lapermettrai; et depuis ce temps, l'honorable ministre a changésa politique et n'a jamais inquiété un vaisseau ni un matelot
américain. Qu'a dit de plus sir Charles Tupper ? Il a voulu
les reprendre doucement. Les deux ministres avaient fait
leur devoir en agissant comme ils l'avaient fait, pendant
qu'ils jouaient à la correspondance diplomatique ; mais illeur a dit, quand il s'est agi d'affaires pratiques, que leursprétentions n'étaient pas soutenables. Je vais citer sespropres paroles :

Lorsqu'il s'agit d'une question de conférence, d'une question de Con-
testation internationale dans le but de s'assurer si' entre les prétentionsextrêmes d'une des parties contestantos et les prétentions extromes del'autre partie, si l'on ne pourrait trouver un terrain mitoyen sur lequelles deux parties pourraient ýse rencontrer et régler la dispute, 'lu sujet
d'un grand différend international, au moyen re concessions mutuelles.Le cas est absolument changé, et la responsabilité qu'ont assumée lesplénipotentiaires de n'importe quel pays serait très grande, s'ils relu-saient de prendre en considération des concessions loyales et raisonnables
faites par une des parties, et d'y répondre par des concessions loyales et
raisonnables de la part de l'autre partie. En sorte que je n'hésite as àdire que, en abordant cette grande question avec de pareilles intentions,pnre question d'une importance vitale pour l'empire britannique, d'uneimportance vitale pour la Gran de-Bretagne, qui a toujours été menacée
d'embarras et de diffi cultes et de collisions sérieuses avec la granderépublique qui nous avoisine au sud; une question qui est égalementd'une grande Importance pour les Etats-Unis d'Amérique, une questiond'une plus grande Importance encore, à mon point de vue, pour la potpu-
lation du Canada, une question dans laquelle nous avions plua d'intérêten jeu, et plus à perdre, dans un grand conflit de cette nature, que l'unou l'autre des deux grands pays que je viens de mentionner; je ditqu'en exOaminant laquestion à ce point de vue large3etunational, eu l'exa-
minant avec le désir de faire disparaître la possibilité de ce que j'estim -
rais être une des plus grandes calamités dont puiise être affligé le mopdecivilisé, une c-ilasion entre les deux grandes nations qui parlent lalangue ainglaise; en l'examinant à ce point de rue élev-é,il F lt été cri-
minel de ma part et de la part de ceux qui représentaient le gouvernemuent de Sa Majesté et les intérêts du peuple canadien, ai, par des conces-eons loyales et raisonnables, ils ne se fussent efforcés de trouver unterrain commun qui eût pu amener la solution de ces importantes etsérieuses questions.

En d'autres termes, il dit que, s'il avait appuyé les pré-teations erronées du ministre de la marine et des pêcheriesd'alors, il aurait été un criminel aux yeux du pays; et il a
refusé do ls suivre et il a conclu ce traité avec M. Bayard.

n L'honorable ministre veut des faits. Je lui demanderai
t d'examiner ce fait seul que par son incapacité, ce pays aété expo:é à une guerre avec son voisin, et la lutte A

trois, poursuivie pendant quelque temps, sous le système
- actuel de correspondance diplomatique, n'a pas réglé le
s différend. Sir Charles Tupper est allé à Washington, où il
i a en quelques entrevues avec M. Bayard, et dans l'espace
- d'une somaine, ils se sont entendus sur un modus vivendi.
a Que prouve cela ? Cela démontre que les différends entre
i nations peuvent être réglés par le sens commun, aussi faci-
e lement que les différends entre particuliers, au moyen d'en.
. trevues, de communications amicales, et non pas en em.
s ployant un tiers qui réside à trois mille milles, et par qui- vous envoyez votre correspondance.

L'honorable ministre nous a demandé : quels faits avez-
vous pour justifior votre résolution ? Nous n'avons besoin
quo de citer les déclarations de son propre collègue,l'ancien ministre des finances. Dans quelle position étions-
nous? Si nous le disions à notre manière, on nous dirait
que nous exagérons. Je vais vous lire la description que
lait sir Charles Tupper lui-même de l'état des affaires on
1887 :

Je vous ai dit que nous nous trouvions en présence d'un décret, qui aété voté t l'nanimité dA"s le congrès, ratifié par le président, réglant
la question de la non.ntercourse entre les EtatsUnis et le canada. Jen ai pas besoin de vous dire que ce bill équivalait à une guerre comme'r-
ciale, qu'il comportait, non Eeulement la suepension ordinaire des
rapports amicaux et lintercourso entre les deux pays, mais qu'il entra!-nait encore d'autres conséquences. Si ce bt avait été mis en opération
pr la, proc!amation du président de3 Etats-Unis, je n'hésite pas à dire
qu'à l'égard de ce pays, nous nous trouvions dans un état de guerrecommerciale, et elle (as b"en étroite, la ligne qui séparo, entre deux
pays, la guerre commerciale de la guerre r-lie. Aucune personne quiest au courant des rapports commerciaux intimes qui existent entre le
Canada et les Etats-Unis, ne pourrait voir la mise en opération de cet
acte, sans ressentir qu'il détruirait de fond en comble ces rapportsintimes, sociaux et commerciaux qui existent entre ces deux pays, qui,
dans leur rivalité commerciale, ont fait des progrès si rapides qu'ils ont
attiré l'attention de tout le monde civilisé.

L'honorable ministre désire.t-il une plus forte preuve quenous avons été à la veille d'une guerre commerciale quel'honorable ministre des finances a dit être voisine d'une
guerre réello et qui aurait été entre les deux grandes
nations anglaises, le plus grand malheur qui aurait pnêtre infligé au genre humain. Quelle a été la cause de
tout cela ? La politique du gouvernement actuel et la
manière maladroite dont la correspondance diplomatique
a été faite entre les deux pays; et je n'hésite pas à dire
que je crois que, si nous avions eu, à Washington, uin
représentant qui aurait tenu ce pays au courant des faits et
du sentiment qui existait aux Etats.Unis, on n'aurait partrouvé, au Canada, un homme assez insensé pour avoir poussé
les choses au point où elles l'ont été par le gouvernement,
en 1886. L3ur représentant, à Washington, leur aurait dit
en 1886, ce que sir Charles Tupper leur a dit en 1887; onleur aurait fait voir que leur politique était contraire aux
intérêts du Canada, qu'elle avait soulevé un peuple dé
soixante millions d'âmes contre le Canada, qu'une guerre
commerciale était imminente, et, qu'à moins de changernotre politique, il nous arriverait le plus grand malheur qui
puisse frapper une nation civilisée.

Maintenant, que dit l'honorable ministre ? Il dit: vous
devez être satisfaita, car, virtuellement, vous avez à peu prèstout ce que vous demandez. Mais nous n'avons pas ce quenous voulons. J'ai déjà fait remarquer que la résolution
soumise à la chambre, a pour but de nous accorder le pouvoVr
de conclure nos propres traités de commerce, ce qui nous
impose la nécessifé d'avoir des représentants dans les capi.
tales des pays avec lesquels nous désirons conclure dM
traités Par exemple, nous aurions à Washington, un repré-sentant accrédité, dont le devoir serait de faire connaître fa
gouvernement do ce pays l'état du sentiment politique dans
le congrès et parmi le peuple des Etats-Unis, de telle ma-
nière que nous pourrions faire des lois basées sur la connais-
sance que nous aurions de tous les faits, et non pas o ign.-
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rant le véritable état des affaires, ainsi qu'on a agi jusqu'à
ce jour. Il n'y a pas bien longtemps, on a accordé à nos
représentants canadiens, le droit de coopérer, avec les pléni.
potentiaires anglais, à la négociation de traités.

Le Canada a autrefois beaucoup souffert en n'étant pas re-
présenté aux traités qui touchaient à ses intérêts. Ceux qui
connaissent l'histoire, savent quelle immense étendue de
territoire nous a été enlevée, grâce à l'ignorance et à l'in-
souciance de M. Raring, dans la negociation du traité de
Ashburnham. Par ce traité, une grande partie du Canada,
comprenant les plus beaux ports do mer des Etats-Unis, a
été donnée aux Amnéricains par le plénipotentaire anglais,
dont l'ignorance nous a fait perdre cette partio du pays.
Si les intérêts du Canada avaient été convenablement sur-
veillés, si la politique que nous proposons aujourd'hui avait
alors été suivie, le Canada n'aurait pas été privé du son
territoire et ses intétêts auraient été sauvegardés. L'his-
toire rapporte que, de retour d:ns son pays, quand M. Baring
connut la grande injustice qu'il avait commie à notre égard,
il pleura. " Il donna au souvenir (lu passé, tout ce qui lui
restait,-une larme." Ses pleurs, cependant. n'ont pas dé,
dommagé le Canada de la perto de son territoire, perte que
nous déplorons encore aujourd'hui.

Mais on nous dit que nous avons des routes fluviales
s'étendant jusqu'à l'Atlantique et traversant le pays, durant
l'été, ' jusqu'aux prairies du centre, que nous sommes absolu-
ment independants du pays voisin et qu'il faut que tout le
transport de lout notre commerce se fasse sur notre propre
territoire ; l'honorable ministro nous a fait l'historique de
l'immense commerce qui se fait par nos canaux et nos lacs.
Mais il n'y a pas encoro longtemps flhonorable ministre et
scs partisarsnous demnandaientde subventionner la construc-
tion d'un chemin do fer sur la terreaaméricaine, afin d'arriver
i la mor plus vite que nous ne pouvons le faire par la route
actuelle. Ont-ils oublié qu'ils ont subventionné une ligne
destinée à faire passer les produits canadiens par le terri-
toire américain ? Je ne veux pas retenir la chambre long-
temps sur cette question. Je crois que l'hororable député
qui a proposé la rèsolution a exposé de la façon le plus com-
plète les raisons qui militent en faveur de sa demande, et je
ne veux répéter, si je puis l'eviter, aucun de ses raison-
nements. L'honorable ministre des finances dit que le
traité de 1818 a été conclu par l'Angleterre et que toute la
politique de cette dernière, depuis lors, a été en harmonie
avec la politique adoptée par le Canada en 1886. L'hono.
ruble ministre a-t-il jamais pris la peine de lire l'historique
do cette question ? Sait il que son affirmation est en con.
tradiction directe avec tous les faits ? Ignore-t-il que la poli.
tique de l'Angleterre était en opposition directe avec la poli-
tique qu'il a essayé d'appliquer on 1886 et dans l'application
de laquelle il a si lamentablement échoué? S'il veut remon-
ter jusqu'en 1871 il verra que lord Kimberley, en exposant
la politique du gouvernement anglais au sujet du traité de
1818-non pas la politique que notre gouvernement a
essayé d'appliquer en 1886, mais une politique plus con-
forme à la politique générale do l'empire-que lord Kim-
berley disait dans la dépêche envoyée par lui on 1871 :

" La défense faite aux pç'cheurs américains d'entrer dans les ports du
Canada, sauf pour y chercher un refuge, y réparer leurs avaries, y prendre
du bois et de l'eau, peut être juefýfiée par la lettre du traité de 1818 et
par les dispositions de !'acte impérial de 1859, Geo ll. chap 28, mais
le gouvernement de Sa Maiesto se croit tenu de déclarer qu'elle lui
semble une mesure extrême, incompatible avec la politique générale de
l'empire, et quit est disposé à concéder ce point ai gouvernement desEtats-Unis en l'entourant des restrictions nécessaires pour empêclier la
contrebande et se protéger contre tout empietement réel sur les droits
exclusifà de peche qui peuvent être réservés aux sujets anglais."

La politique exposée ici par lord Kimberley est en oppo-
sition directe avec celle do l'honorable ministre, et cepen-
dant ce dernier a la hardiesse de venir nous dire qu'en
appliquant la politique de 188t;, il ne faisait qu'appliquer la
politique générale de l'Angleterre depuis 1818, en nous don-
nant à entendre que celle-ci était prête à appuyer cette
politique de ses canons et de ses vaisseaux de guerre. Tel

M. -Davas (L.P.E,)

n'est pas le cas. Lord Ximberley déolare qu'il veut maintenir
intacts nos droits territoriaux et empêcher tout empiéte-
ment réel sur nos droits exclusifs de pêche, et je n'ai
pas encore entendu dire que la prétention du- gou-
vernement américain sur ce point allait à l'encontre
du traité de 1818. Tel n'est pas le cas ; mais sur l'autre
point qui a suscité ce diflèrend, savoir: l'exclusion des
pêcheurs américains de nos ports, le fait d'obliger les
navires américains à s'inscrire à la douane chaque fois
qu'ils entraient dans nos ports, la politique qui con-
sistait à les harasser de toutes les manières imagina.
bles, et à leur refuser mème les droits ordinaires do l'huma-
nité-sur cette politique, je suis fier de le dire, le gouver-
nement anglais n'a jamais été d'accord avec le nôtre, et
cette politique a été blâmée de la manière la plus rigoureuse
et la plus énergique par lord Kimberley dans la dépêche
que je viens de lire. L'honorable ministre dit que nous
voulons adopter une politique antipathique à l'Angleterre.
Je lui demanderai si c'était bien faire preuve de sympathies
envers l'Angleterre que de conduire nos négociations et notre
commerce avec les Etats-Unis de façon à produire chez le
peuple de ce grand pays l'état d'esprit dans lequel il se trou-
vait en 1886 et 1887. Est-ce faire acte d'amitiè envers l'An.
gleterre que de la mettre à deux doigts d'une guerre avec
un peuple de 60,000,000 ? Est-ce faire acte d'amitié envers
l'Angleterre que d'adopter une politique de nature à pro.
voquer l'adoption d'un bill de non-intercourse par le congrès
américain, bill qui n'attend plus que la proclamation da
président pour être mis en vigueur contre notre pays ? Le
véritable ami de l'Angleterre,c'est celui qui cultive des senti-
ments d'amitié entre les Etats-Unis et le Canada. Plus les
liens qui nous uniront socialement,commercialeient et autre-
ment, seront forts, le mieux ce sera pour nous, le mieux ce
sera pour l'Angleterre, et le mieux ce sera pour la civilisa-
tion. 11 ne pourrait y avoir de maux plus terribles pour
l'humanité ni de plus grand malheur pour l'Angleterre
qu'une guerre entre celle-ci et les Etats Unis d'Amérique.
L'Angleterre a des ennemis dans son propre royaume. E\le
a des ennemis en Russie, elle a peut-être des ennemis en
France et dans d'autres pays; et tous guettent l'occasion
de l'attaquer dans des conditions défavorables pour elle.
Ses amis sont ici ; ses amis devraient être ici ; et c'est ici
qu'ils seront. Les peuples de langue anglaise en Amérique
seront les amis de l'Angleterro au moment de ses épreuves,
si notre pays dirige ses relations avec les Etats-Unis de
manière à toujours entretenir avec eux des sentiments
d'amitié et de courtoisie, au lieu de les irriter par une poli-
tique agressive. Celui qui verra à ce que les relations avec
les Etats-Unis soient toujours cordiales et affables sera non-
seulement le véritable ami du Canada, mais aussi le véri-.
table ami de l'empire et du lien britannique.

L'honorable ministre des finances parle comme s'il était
inutile d'avoir des traités, parce que, d'après lui, on n'en
peut assurer l'exécution que par la force des bïonnettes.
Il faut qu'il ait mal lu l'histoire. D'après sa prétention, à
quoi auraient servi le temps, l'énergie, les talents dépensés
par les plus petits Etats et royaumes de l'Europe à conclure
des traités avec les grandes puissances ? Le Danemark, la
Suisse, la Belgique, la République Argentine ont tous des
traités avec de plus grandes nations. Ils ne prétendent p:s
fairo reposer ces traités sur la force de leurs armées. Ifs ne
le pourraient pas, comme nous le savons. Ces traités sont
protégés par un pouvoir supérieur. Voyons les traités entre
les grandes puissances elles-mêmes; lorsqu'une partie s'op.
pose à une clause elle trouve bientôt le moyen de dénoncer
le traité. Prenons le traité relatif à la Mer Noire. Tant
que la Russie trouva son avantago à respecter le traité, elle
le respecta ; et quand elle jugea à propos de le faire modi-
fier, elle insista pour qu'il tût modifié de manièr;3 à répondre
aux besoins du jour. Si nous faisions un traité avec les
Etats-Unis, je ne craindrais pas qu'il ne fût pas exécuté de
bonne foi. Personne ne doute de cela.
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M. HESSON : Ils en ont déjà violé. honorable ami est basée sur une étude approfondie des faits
M. DAVIES (f. P.-E.) : Quand en ont-ils agi ainsi avec els qu'ils sont. Il a en le courage d'exprimer sa manière

nous ? L'honorable déiuté sait que nous avons tenté d'ap. d Voir sur l'avenir que nous nous préparons, Les honora-
pliquer ute politique que son propre chef a condamnée bles députés do la droite peuvent faire da chauvinisme. Il
comme inhumaino, et îous ce rapport, nous étions certaine- peuvent se vanter qu'ils vont de nouveu faire -prendro la
ment plus à blâmer que les Etats-Unis. Si nous avions un mer à leurs croiseurs et rendre plus intense cet état des
traité avec les Etats-Unis, je n'ai pas do doute qu'ils l'obser- esprits que, de l'aveu de sir Charles Tupper, ils ont créé il
veraient honorablement. Je sais que je parlo devant certains yadeux ans; mais c'est une politique qui n'est ni do Vin-
députés qui n'ont aucuno confiance dans les Etats-Unis teret de l'Angleterre, ni de l'intérêt du Canada, et c'd une

mai jesui liurcx d saoirquele ombe e es rctreutpolitique que, dans ma conviction, l'électorat n'approuveramais je suis heureux de savoir que le nombre en est restreint
et que la grando majorité des Canadiens professe honneur pas. Depuis que la grande politique de la réciprocité absolue
et respect à ce grand pays. avec les Etats-Unis a été exposée, le peuple West levé d'un

bot l'autre du Canada.
M. TESSON: Qu'ont-ils fait à l'égard du traité des Quelques DÉPUTÉS: Oh.

pêcheries ?
M. DAVIES (I P.-E.) : J'ai déjà répondu à cette question M. DAVIES (I P..E.): Oui, et des centaines et des cen-

et je crois que nous n'avons pas à nous enorgueillir des cir- tuines d'électeurs qui ont voté jusqu'ici en faveur du part
constances conservateur appuieront ctte politique à l'avenir. rNaus

qui y raportnt.acceptons le défi porté par l'honorable ministre. Nous
M. R1ESSON : Que dites-vous du droit sur les boîtes con- opposons le libre-échange avec les Etats-Uns a la politique

tenant le homard ? nationale.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Je crois qu'il ne tied guère au La politique nationale ruine les provinces maritimes, et je

Cannda, qui impose des droits sur les paniers contenant des suis convaincu qu'elle ruine d'autres parties du pays. Nous
pkhos, do parler des boites de homard. Il ne sied pas a un sommes prêts à soumettre au pays une politique do récipro-
pays qui a été assez bas et assez méprisable pour imposer cité absolue contre votre politique nationale de commerce
un taritf différentiel, au sujat des taux de pé3ge sur le canal entouré do restrictions, et nous croyons que la nijrité du
Wellnd, de parler- d'honneur et de bonne foi. Dans mon peuple approuvera notre manière de voir et que le plus
opiiion, l'honneur et la réputation de bonne foi du Canada tôt od ouvrira la campagne, le mieux ce sera pour nous.

nit été ternis par le gouvernement actuel dans ces deux ocp La situation politique actuelle du pays a été discutée dans
casios. Je crois qu'en ces deux occasions, les Epats-Unis tous les journaux da Canada et dans toutes les assemblées.
orit agi bassemnent envers le Canada et notamment dans Les plus chauds amis du chef du gouvernement, ses plus
cette question des bo -es de homard, bin que cela ne fît ardents partisans lui déelarent qu'ils sont mécontents de
p.s l'objet d'un traité, mais à cet égard, le gouvernement l'état actuel des affaires. Quelques-uns veulent la fédération
actuel le leur a rendu et plus que rendu. S'ils ont commis impériale. Ils ressemblent à des enfants qui pleurent pour
une bassesse, vous en 'tvez commis de plus grandes et vous avor la lune Dans cette question d la fédération impé.
avtz terni la rédutation du Canada et l'avez rendu odieux riale, il y a beaucoup de choses qui ont toutes mes sympa-
au peuple des L ats-IJais. thies, mais je la considère comme une idée impraticable.

Quand on examine les tracasseries qui ont lieu tous les On ne pourra l'appliquer qu'après avoir t éissi à amener le
ans entre le Canada et les Etats-Unis sur des questions peuple anglais A modifier sa politique fiscale et à établir un
ccmme celles des taxes sur les boîtes de homard, les taxes tarif différentiel sur les articles servant l'alimentation de
sur les paniers de pêches et la remise de droits accordée sur sa population, et on a encore à mae montrer un homme
le canal Welland, quand on étudie les conséquences de d'Etat anglais, même de second ordre, qui ait adopté ou ose
cp i tracasseries et que nous voyons aujourd'hui que nous adopter une politique de ce genre. Cette politique ne sera
n'avons pas éap é au séri de ces censé uences, il cn- jamis adoptée par l'Angleterre, et sans cela la félritién
vient de nous arrêter pour réfléchir et non pas, comme le impériale restera toujours à l'état do simple théorie. lpour
ministre des finances l'a fait, d'approuver l'état actuel dos ma part, je ne suis pas on faveur de la fédération impériale,
relations outre les deux pays. Aujourd'hui nous nous trou- bien que, comme je l'ai dit, elle renferma beaucoup de
vons.e faced'une réclamation de 2,CO ou3at,0 pourla thoses qui ont toutes mes ympathies ; j3 ne suis pas non
saisie illébegale du navire Bridgewater dans le port de Shel- plus en faveur de l'annexion, je suis pour le Canada tel qu'il
burneo; nous nous trouvons fae à face avec des réclamations est, mais je veux aussi, aujourd'hui que nous avons atteint
considérables baées sur at vioation diu sraié de 1818, et l notre majoité comie nation, qu'on nous reconnaisse les
traitement illégal des pêcheurs amérieains; nous nous trou- droits et privilèges qui sont l'apanage de l'homme fort.
vouns en face du bil de non-interourse qui a é é adopté par Nous avons droit par voie de législation de décréter la poli-
le Congrès et qui n'attend que la proclamation du président tique commerciale qu'il nous plaît, et comme complément,
pour être mis en vigueur; nous nous trouvons on face d'un nous demandons la liberté denégocier nos traités de come-
bll qui a été dépo au Congès l'autre jour et qui, s'il est merce. L'un est la complément d l'autre et tous deux se
adspt aura ds effets t tè a piéjudiciables i notre pays. tiennent de près. Tous deux sent nécessaires pour que nous

Les éputés des provinces maritimes savent bien que la obtenions notre grand objet, la prospérité du Canada. Tous
mise en vigueur du bill de non-intercourse serait le plus deux sont nécessaires au développement des grandes rs-
grand malheur qui pourrait arriver à la population de ces sources du pays, tous deux sont écessaires pour nous
provinces. Ces erait la ruine ou à peu près pour nombre permettre de grander comme nous le ferions si les entraves
de gens et pour nombre d'industries dans ces provinces. Ce que la gouvernement a mises à nos industries étaient
serait, il est vrai, un coup terrible poré au commerce des enlevées. Tous doux sot nécessaires pour nous permettre
Etat-Unis, mais ce n'est pas là une compensation pour d'obtenir des relations commerciales plus libres ave nos
nous. Leur commerce, qui s'étend le long des 3,000 muldes voisins de la république américaine.
de not-e frontière commune, recevrait un coup ter-ible, iPour ma part, je n'ai aucun doute quoe si cette grande

mais ensf-ce ld'une rcolaation ou n2,00ou d3o,0t pour la ire sesqiottue e yptis;j osi a o

saisio irstaie una pi-ria idg foir nus conrt e aue s faveur nons était concédée, jsinte au droit de légiférer
buffira; n unu trojuvonce à face avecs éc ionstbl,?l comme nous l'entendons sur les matières commerciales et

n'est pas de l'intérêt de ce pays d'etreteair entre ces deux à un gouvernement sympathisant avec le mouvement, je
pays un état d'esprit comme celui-là, iuidant possible ou n'ai aucun doute, dis-je, qu'il ne s'écoulerait pas deux ans
probable de tels procédés. Cela n'est ni de l'intérêt de notre avant que nous obtenions la réciprocite du libre-échange
pays, ni de celui de l'Angleterre. La proposition de mon avec les Etats-Unis. Le gouvernement peut persister dans
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ea politique. Mais que va-t-il fairo à présent ? Que fera-t-
il àl la rochaino session ? Il ne peut pas rester comme
cela, i lui faut imaginer quelqu'autre modus vivendi; los
relations actuelles avec les deux pays sont tendues au point
de so rompre. Il compte dans son sein certains jeunes brouil-
lons qui sont prèts à ondo-ser la resi on-abilité de la non-in
tercourse avec les Etats-Unis, qui parlert du " drapeau " et
autre chose do ce genre, mais les esprits les plus rosés
parmi les ministre voient le danger, reconnaissent qu'il
leur faut faire ce qu'il ont fait en 1887, en rabattre de leurs
ptétontions, négouier comme des hommes raisonnables avec
nos voisins, et pour cela il leur faudrait et ils devraient
avoir à Washington un agent dûment accrédité, qui les
tiendrait au courant dos faits et des événements, qui leur fe-
rait connire lo courant de l'opinion publique et los voeux
du peuple amét ixtin, qui tons tenden, je crois, vers des re-
lations plus iniimes av;ec le Carada.

Le vote (st pris sur la résolution (Sir Richard Cartw-

POUa :
Messieurs

Amyot, Edgar,
Armstrong, Edwards,
B&in (Wetworth), Fsenbauer,
Barron, Elis,
3échard, Firet,
Berricr, Fisher,
Borden, Flynn,
Bourýsa, Gauthier,
Bown),m , GeIiüon,
Brien, G im11 r,
Campbell, Go'.bout,
Cartwright(Sir Rich'd) Guay,
Ca. ey, Hllse,
Ca sgrain, Il lcn,Chýr1ýon, 1'es,Chouilard, Nk,

Solter, Lauderkin,
Couture, La g,
DVioes, Langelier (Québec),
Do bt. Georges,
Dessaint, Lister,
Doyon, Lovitt,

Macdonald (Huron),
Mct yre,
M cMillan (Huron),
Meigs,
Milis (Bothwell),
Mitchell,
Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,

R t fret,
Robert7on,
Ste. Marie,

tonervilIe,

Trow,
Waldie,
Watson,
M eldon (St-Jean),
Wilson (Elgin) et
Yeo.-66.

CoNnR:

Messieurs
Audet. Dickinson, McNeill,
Pain (Soulangs), Dupon t, Mladill,
Baird, Ferguson(Lccds&Gren,Mara,
Barnard, Foster, ,larsball,
)l30, Freemau, Masson,
Bergeron, Gigault, Mills (annapolis),
UOisvert, Gordun, Mofiat,
Bowell, Grandbois, Moacrieff,
Boyle, C;uillet, U'Brien
Brown, Ilaggart, L'orter,
Burns, Hes-on, Prior,
Cameron, Hicy, Putnam,Ca{, HudApeth, Rooeu,
Carling, I es, Skinner,
Carpenter, Jones (Digby), Small,

Utaron (S'ir Adolphe), Kirkpatrick, Smiti (Ontario),
Chicholm, Labelle, Sproule,Cimon, Landry, Taylor,
Cochrane, Langevin (Sir Hector), Thérien,Colby, La'liviè:e, Tiompson (Sir John),Costigan, Laurie,Tidl
Coughlin, Maedonald (Sir John), TupperUcu!ombe, Maedowall, Tyrwbitt,Ourran, McCarthy, Wllace,
Daly, McCulla, W'ard,
Davin, Mc)ouald (Victoria), Weldon (Albert),
Davis, MeDougall ( Pictou), Wbite (Cardwell),Dawson, McDougall (Cap Breton), White (Renfrew),
Denison, lcGreevy, Wilon (Lensox),D, jardins, McKay, Wood (Brockvile), et
Dewdney, McKeen, Wood( Westmorel'd). 94Dickey,

La proposition est rejetée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la cambre.
La proposition est adoptée, et la chambre s'ajourne à

11 p.m.
M. DAVIE3 (I.P..E.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 19 février 1889.

La séance s'outre à 3 heures.

PRIÈtr.

PREM1ÈRES LECTURES.

Bill (n° 39) concernant la Compagnie du chemin de fer
Central de Hamilton.-(M. McKay.)

Bill (n° 40) concernant la Compagnie du chemin de fer
du lac Nipissingue à la Baie de James et pour changer son
nom en celui de " Compagnie du chemin du Nipissingue à la
Baie de James.-(M. Denison.)

Bill (n° 41) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Calgary, Albertaet Montana.-( NI. Davis.)

Bill (n0 42) à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie d'assurance mutuelle sur la vie d'Ontario.- (V.
Bowman.)

Bill (n° 43) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer d'Ottawa, Morrisburg et New-York.- (M.
Hickoy.)

Bill (n0 44) constituant en corporation la Société Congré.
zationnelle des Missions Etrangères du Canada.-(M.
Halton.)

Bill (n° 45) pour faire revivre et amender les actes con.
cornant la Compagnie de levée et do chemin de for de Saint-
Gabriel- (M. Curran.)

Bill (n° 46) iodifiant l'acte concernant le Collège de la
Reine à Kingston.-(MI. Kirkpatrick.)

Bill (nO 47) à l'effet de modifier l'acte constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's
Falls et Ottawa.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n0 48) consolidant les pouvoirs que possède la Cie
de Pi ts et Débentures d'Ontario, de négocier des em-
prunts et l'autorisant à émettre des débentures.-(M. Mon.
crieff)

LETTRES DE CHANGE, ETC.

Sir JOHN TH1OMPSON: Je propose la deuxième lec-
ture du bilI (n° 5) concernant les lettres de change, chèques
et billots promissoires. Lorsque j'ai proposé la premiòre
lecturo do ce bill,jo crois l'avoir expliqué assez longuement
à la chambre pour me dispenser do faire un long discours
pour indiquer les modifications qu'il apportera dans la loi
actuelle. On trouvera ces explications à la page 16 des
Débats (V.A.). Ce bill est d'une grande Importance, bien
que les changements qu'il contient ne soient ni considérables,
ni radicaux, Il tend à la refonte ou codification des lois
concernant les lettres do change et les billots promistoires
dans les différentes provinces du pays, dans le but de les
rendre identiques, autant que possible, dans toutes los pro-
vinces.

Depuis que ce bill est présenté, j'ai pris soin de le faire
distribuer ci aussi grand nombre que possible aux hommes
d'affaires que cette question intéresse, aux banques et aux
chambres de commerce des différentes villes. On a proposé
et on propose encore des modifications qu'il sera peut être à
propos de faire lorsque le bill sera discuté en comité. J'en
propose la deuxième lecture à présent, mais ja tiens à dire
quo mon intention n'est pas do le soumettre au comité avant
que les différentes classes do la population qu'il intéresse
aient ou tout le temps nécessaire pour faire connaître leurs
opinions.

M. MILLS (Bothwell): Il me fait plaisir d'apprendre
que l'honorable ministre n'a pas l'intention de demander
présentement plus que 14 deuxième lecture de ce bill, qui
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est très important. Il constitue un projet de refonte des actuellement susceptibles d'être instruits de cette manière.
lois concernant les lettres de chango et les billets promis. JO no sais pas comment la chose fonctionnerait dans les
soires Je romarque, on examinant certaines parties du autres provinces, mais dans la province dû Québsc, cela dimi-
bill, car je n'ai pas eu le temps de l'étudier en entier, que nuorait considérablement les frais d'administration do la
s'il était adopté tel qu'il est, il apporterait dans la loi justice criminelle.
actuelle dos chan£rements radicaux, sous plusieurs rapports
Je crois que si j'examinais le bill en entier, j'y découvrirais M. DAVIES (fP.-E.): Dois-je comprendre que l'honorable
d'autres changements quo ceux que j'ai déjà remarqués, et ministre a l'intention d'éondre les dispositions do ce bill
j'espère que l'honorable ministre n'insistera pas pou -lo faire aux cours de comté de l'ile du Prince-Edouard ? Le mot
adopter avant quelque temps, ai toutefois il le fait à cette "juge," dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
session. Si nous voulons codifier los lois concernant les Nouveau-Brunswick et de l'Ilo du Prince-Edouard, signifie
lettres de change et les billets promissoires-et j'admets tout juge d'une cour de comté, d'après ce bill, mais dans
qu'il serait important que la chose fût faite, si elle peut se l'le du Princo-Edouard, les juges do comté n'ont aucune
fairo avec succès-nous devons prendre bien garde de ne juridiction en matière criminelle, de sorte qu'il serait impos-
modifier la loi actuelle que là où c'est notre intention for- sible que cette loi s'appliquât à eux, Il vaudrait peut-être
melle de la modifier ; et je suis presque certain que le bill, mieux donner une juridiction criminelle aux cours do comté,
tel que rédigé, comporte des changements autres que ceux mais actuellement olles ne l'ont pas.
que l'honorable ministre a en vue. Sir JOHN TIOIIPSON: Les juges des cours de comté

M. LANGELIER (Québec): Je désirerais savoir si l'ho- de la Nouvolle-Eossc n'ont pas non plus de juridiction cri-
norable ministre a l'intention, sinon à cette session, du minello, mais je me suis mis en relation avec le gouver-
moins à une session ultérieure, de codifier les lois commer- nement de cette province et il décrétera toute législation
ciales du Canada nécessaire au fonctionnement de cette loi. Je me popose

Sir JOHN THOMPSON: Ce n'est pas mon intention de fai-e la même chose à l'égard do lie du Prince-Edouard
d'entreprendre un travail de ce genre pendant cette session, si c'est possible. Le gouvernement do la NouvelleEcosse
je n'ai pas encore d'opinion arrêtée à ce sujet. est entièrement consentant, ou plutôt très désireux de voir

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre se cette loi adoptée.
propose-t-il de soumettre son bill à un comité spécial,-le La proposition est adoptée et le bill lu une deuxième fois.
comité des banques et du commerce-qui, sous plusieurs M. DAVIES L'honorable ministre se propose-il de sou-
rapports, serait un corps compétent à discuter cette question? mettre le bil à un comité spécial ou au comité de toute la
Ou se propose-t-il de l'amener simplement devant le comité chambre ?
de toute la chambre ?

Sir JOHN THOMPSON: Le comité do- toute la chambre. Sir JOHN TIHOMPSON: Ae comité do toute la chambre.

Sir IRICIARD CdARTWRIGHT: La question peut sans CER IFICAT DE CAPITAINES ET SECONDS
doute àtre discut ée ici, mais je crois que pour faciliter la DE NAVIRES.
discussion et pet-mettre aux banquiers et autres intéressés
d'être entendus, le biln devrait être envoyé devant le comité M. TUPPER: Jo propoe la deuxième lecture du bi
des hanques et du commerce. Dans ue ou deux occatsions (n 26) modifiant l'acte concernant les certificats de capi
déjà~ c'est ainsi que nous avons agi pour des bills à pciprès taines et seconds de navires. Lorsque j'ai proposé ce bill
semblables. Je n'ignora pas que les fonctions d'un comité j'n ai expliqué l'objet Les dispositions do la Ici acte le
spécial Eont plutôt de discuter les bils d'intérêt privé que sur le cabotage ne comprennent que lt ports des Etats-Unis
les projets de loi du gouvernement, mais néanmoins il serait et de Terrenouve, et le bil actuel a lur but do les étendre
peut-être mieux pour tout le monde que les banquiers et les aux ports des Antilles et do Saint-Pierre et Miquelon. Il
marchands, qui sont plus partiulièrement itéressés, pussent tond aussi à rendre plus uniformes les règlements concer-
être assign.és et entendus devant le comité, ce qui ne pour- mant le lbotge, car les navires qui, u vertu 7de la loi
rit se faire devant le comitéde toute la chambre, actuelle, peuvent entrer dans lcs ports des Etats. Uis et de

Terreneuve, sont souvent obliges de faire relâche dans quel-
Sir JOHN THOMPSON: Le moyen indiqué par l'hono- ques-uns des ports auxquels lo présent bill a pour but

rable député offre certainement certains avantages. Cepen- d'étendre les lois concernant le cabotage.
dant, j'ai étudié la chose et je crois-qu'il vant-mieux sou- Je ne vois pas de raison pour qu'un capitaine ayant un
mettre le bill au comité de toute la chambre et alors, s'il certificatdecabotage n'aurait pas-le mêmedroit dedécharger
surgit quelques questions particulières, on pourra le ron- dans les ports des AÈtilles ou de Saint-Pierre et Miquelon
voyer à un comité spécial. que dans ceux des Etats-Unis et de Terreneuve, d'autant

La proposition est adoptée,.et le bill:lu une deuxième fois. p.us que lorsqu'il est au sud des Etats-Unis, il est près des
Antilles, J'ai ou des conversations avec plusieurs honora-

INSTRUCTION EXPÉDITIVE DE CERTAINS CRIMES bles dépu'és au sujet de divers amendements tendant à éten-
ET DÉLITS. dre encore davantage les dispositions de ce bill, et en consé-

Sir JOHN THOMISON: Je propose la deuxième lecture qience.je ne proposo que la deuxième lecture du bill, pour
du bill (a° 17) pour prendre do nouvelles dispositions con- permettre à ces députés de donner avis des amendements
cernant l'instruction expéditive de certains crimes et délits qu'ils désirent proposer, et fournir l'occasion à ceux qui
L'objet de ce bill est de mettre en vigueur dans toutes les sont intéressés dans le cabotage d'étudier jusqu'où nous pou-
parties du Canada la loi concernant les procès expéditifs. vous aller dans cette.voie, sans danger.
J'aurai à proposer deux ou trois amendements, peu impor- Je puis dire que la loi concernant les certificats des capi-

tants, mais comme ce bill ne fait que décréter de nouveau a taines et seconds qui se livrent au cabotage est plus sévère
loi concernant les procès expéditifs, je profiterai du temps au Canada que dans aucun pays du monde. En Angleterro
où il sera devant p comité d toute la chamb e pour propo- même, on n'est pas allé aussi loin que nous, car on semble

ser ces amendements, surtout avoir au eu vue de protéger les navires océaniques
Squi font le commerce étranger, et les navires de l'intérieur

M. LANGELIER (Québec): Je demanderai à l'honorable qui transportent les voyageurs. Pour ces raisons je ne pro.
ministre de considérer l'opportunité qu'il y aurait d'étendre pose aujourd'hui que la deuxième lecture.
les dispositions de c bill-à certains délits- qui ne-sont pa La proposition est'adoptérî etle bill lu une deuxième fbis,



DÉBATS DES COMMUNES. 19 FÈvRIER

AMENDESIEN' A LA LOI DES POIDS ET ME:URES.

M. COSTIGAN: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 27) modifiant l'acte des poids et mesures. Le seul
changement proposé est dans la manière d'indiquer la capa-
cité des barils. Actuellement cette marque doit être sur la
douve cù so trouve la bande et cola est trè-incommodc.
Lorsqu'il y a plusieurs rangs de barils, c'est justement cette
partie du baril qui r'est pas visible, et lorsqu'on roule les
barils, il est aussi difficile do voir- la marque. Par Io présent
bill il est proposé que la marque soit sur un des bouts du
baril, et aussi que ces marques puissent êtrefaites aussi bien
avec de la peinture qu'avec un for rouge on au moyen
d'entailles dans lo bois.

M. DAVIES (I. P.-Y) : Quo signifie l'exception men-
tionnée dans lo bill ?

M. COSTIGAN : Elle se rapporte à une classo différente
de barils et tonneaux contenant cles spiritueux. Ces ton-
neaux sont marqués conformément à d'autres règloments.

M. DAVIES (f. P.-E.) : Sur la douvo ou sur le bout ?
M. COSTIGAN : Sur lo bout.
M. DAVIES (I. P-E) : S'ils sont marqués sur lo bout,

en vertu d'un règlement, de la même maniòro que l'hono-
rable ministro veut que les autres barils soient marqués, je
ne vois pas la nécessité do l'exception.

La proposition est adoptéo, lo bill lu une deuxiòme fois,
délibéré en comité général, rapporté, lu une troisiòme fois et
adopté.

SUBSIDES,

La chambre se forme de nouveau on comité dos subsides.
(En comité.)

Estination de la dépense du bureau du haut-cou-
m issaire ..... .............. ,.............. $7,753.37

Sir RICHARI) CARTWPIGII P: L'honorable ministre
des finances so rappelle que lorsque cet article a été soumis
à la chambro la première fis, jo lui ai demandé des espli-
cations sur l'économie qu'on prétendait avoir efFectuée en
nommant M. Chipman au ministère do la marine et des
pêcheries. Il nous a dit alors que cette nomination n'en-
traînait aucune dépen-e suplémentaire pour lo pays. Mais
je vois ici que les salaires dans le bureau du haut commis-
saire, où était M. Chipman, sont portés à $7,753 contre
87,500 qu'on a demandé l'an dernier. Il me paraît difficile
do découvrir où se trouve l'économie.

M. FOSTER : L'honorable député a un pou raison. Je
crois que l'économie n'est pas considérablo en ce qui con-
cerne les salaires dans les bureaux du haut commissaire.
Cependant, je crois qu'on a économisé une certaine somme
en transférait M. Reynolds à ce bureau et en le remplaçant
par un employé recevant un moindre salaire; je crois qu'on
a ainsi réalié une économie do $400. Bien que cela re
paraisso pas dans le crédit demandé pour le bureau du haut
commissaire, ce n'en est pas moins une économie pour le
pays, puisque M. Reyrolds était employé au bureau des
terres du nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIG IT : Je ne saisis pas bien.
$400 est une bien petite somme, comparée à l'augmentation
de 82,300 dans un autre ministè1e. De plus, je remarque
quo pour l'année courante, les salaires s'élevaient à $7,500,
et qu'aujourd'hui le ministre nous demande $7,753, ce qui
est une augmentation do plus de $200 dans les salaires.

M. FOSTER : Cette augmentation consiste surtout en
augmentations statutaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quoiqu'il en sot, il
parait n'y avoir pas d'autre économie que celle des $400
dont il parle.

M. FOSTER : En effet, je crois que c'est tout,
J, Turrzai

Sir RICHARD CARTW IG RIIT: Il a été déclaré posi-
tivement devant le comité quo lo transfort de M. Chipman
n'onti ainsît aucune nouvelle dépense pour lo public. Il paraî-
trait, maintenant, d'apròè los explications du ministre, que ce
tr-ansfert canso une dépense supplémentairo de 82,350, moins
$400, ou, en d'autres termes, une aagmontation do $1,950
dans la dépense, pendant qu'on nous affirmait qu'elle ne se-
rait pas augmentée par le transfert. L'honorable ministre
et son collèguo ne paraissent pas s'entendre sur ce point.

M. TUPPER : Au contraire. L'honorable député no
parait pas avoir compris l'explication et parle d'une ditré-
rencode $400 dans lo salaire, comparée à un salairedo $2,000.
Le ministre des finances lui a expliqué que ces doux em-
ployés ont changé do place, et qu'ils recevaient, l'un un sa-
laire de 82,350, et l'autroonviron 8400 do moins. Tous deux
appartenaient au service civil et tous deux recevaient ces
salaires avant. Comme je l'ai déjà expliqué uno ou deux fois
au comité, un employé qui recevait un salaire moins élevé
que celui do M. Chipman prend sa place â Londres, et M.
Chipman vient ici remplir une autre position. Je crois que
cela corrobore ce quo j'ai dit, et que ce n'est qu'un transfert
entre deux employés, le fonctionnaire prenant la place do
M. Chipman recevant moins qu'il no recevait avant, et M.
Chipman ne recevant rien de plus par suite de ce change-
ment.

M. MITCHELL: Tout cela paraît assez plausible, mais
il y a un point quo mon honorable et jeune ami, le ministre
des finances, n'explique pas à la chambre. Il dit quo cet
employé a été pris au ministère de l'intérieur; je suppose
qu'on n'en avait pas besoin à cet endroit et qu'il n'a pas été
remplacé.

Mi. FOSTER: Il a été remplacé.
M. MITCH EL L: Alors où est l'économie ? On prend un

fonctionnaire au ministère de l'intérieur et on lo remplace
par un autre; on transfert un eniployé de l'intérieur à
Londres, et on en prend un à Londres pour le mettre dans
le ministère de la marino et dos pêcheries, en lui donnant
$200 de plus; il est évident quo cela constitue une augmon-
tation de $200 dans le ministèro do la marine et-des pêche-
ries. Alors, je lo répète, où est l'économie ? Il y a un
employé supplémentaire dans le ministère do mon hono-
rable ami. Je crois quo l'honorable ministre n'agit pas con.
venablement envers cette chambre en ne lui expliquant
pas la chose ciairement. Si on a besoin d'un employé do
plus dans ce ministère, pourquoi no pas venir franchement
dire qu'on en avait besoin, qu'on l'a pris et qu'on s'est ar-
rangé de manière à ce que sa nomination entraînât le moins
de dépense possible.

M. CASEY : Je ne comprends pas bien sur quel pied M.
Chipman était payé l'an dernier. Je vois qu'il a reçu
comme assistant-secrétaire au bureau d'immigration à
Londres, $2,250; pour ses services se rattachant à l'exposi-
tion coloniale, il a reçu $),000; comme secrétaire particulier
du ministre des finances il a aussi reçu $537. Je no vois
pas comment il a pu remplir ses fonctions au bureau d'im-
migration à Londrea, être employé à l'exposition coloniale
et agir en même temps comme secrétaire particulier du
ministre des financos. Je vois quo M. Chipman a reçu
l'année dernière $3,867.

M. DAVIES (I.P.-E.): Qui remplace M. Chipman, et
comment a-t on réalisé une économie ?

M. FOSTBR : J ai déjà expliqué la choso, mais je vais
l'expliquer encore. L'an dernier M. Chipman était employé
dans le bureau du hut commissaire, à Lordres, avec un
salaire de 82,250. S'il n'avait pas été transfé- é, il serait
resté là et aurait reçu le même salaire, plus l'augmentation
annuelle. Le fait qu'il a été transféré dans un ministère
ici n'implique pas de dépenses snpplémentaires pour le
pays, Enlsuite, pour remplaor M. Chipman, un autre em-
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ployé, M. Reynolds, a été transféré du ministère de l'inté-
rieur à Londres.

M. MITCHELL: Quel salaire rcçoit-il pour cela ?
M. FOSTER : Son salaire pour l'année courante est de

81,450. Il aurait reçu la même chose s'il était resté ici. Il
n'y a donc pas d'augmentation jusque.là. Un employé du
mênre ministère a été promu au poste laissé vacant par M.
Reynolds, avec un salaire moins élevé de $200.

M. MITCHELL : Quel salaire a-t-il ?
M. FOSTE R: $1,000. A la place de ce dernier on a

nommé H. Sutherland, un nouvel employé, avec un salaire,
me dit on, de 8$00. Ainsi en examinant toute la question,
on trouve une économie assez considérable; dans tous les cas,
il n'y a pas d'augmentation.

M. MITCHELL: Des explications de l'honorable ministre
il ressort qu'on a ajouté un fonctionnaire au personnel du
ministère de l'intérieur. On prend un homme ayant un
salaire do $1,000 dans le ministère de l'intérieur et on
l'envoie en Angleterre. M. Chipman qui reçoit $2,250 est
ramené au ministère des pêcheries, et à la place de celui
qu'on a enlevé au ministère de l'intérieur, on en nomme un
nouveau, à $800. Si cela ne constitue pas une augmentation
d'un employé et d'une somme de $800, je ne comprends pas
la question.

Sir RICHARD CARTVWRIGIIU': La question est celle-
ci : Lorsque nous nous opposions à l'augmentation des dé-
penses dans le ministèro do la marine et des pêcheries, en
nous répondait que les dépenses du service public n'en
étaient pas augmentées. Il ressort maintenant des déclara-
tions du ministre des finances quo les charges publiques et
les dépenses du ministère des pêcheries ont augmenté de
tout le salaire de M. Chipman, moins $400 qu'on a écono-
misées par ces transferts. Nous restons donc avec une
augmentation réelle de $1,900. La déclaration du ministre
de la marine et des pêcheries était catégorique : " Ce
transfert n'impose pas e charge nouvelle au pays." Au-
jonrd'hui il est démontré que ce transfert impose une nou-
velle charge, équivalant aux appointements de M. Chipman,
moins les économies dont parle l'honorable ministre, de
sorte que l'augmentation de dépenses est de $2,250, moins
$400. Voilà comment je comprends la situation, d'après les
explications du ministre des finances. Il y a augmentation
de dépenses dans le ministère de la marine, et pour le bureau
du haut-commissaire, nous votons le meme crédit que d'ha-
bitude, et même un peu plus. Il me paraît donc évident
qu'il y a une augmentation de $1,950 dans la dépense totale.

M. TUPPER : Je crois devoir expliquer ma position
sur un point. On a introduit un nouvel élément dans ce
débat. A la dernière séance du comité, j'ignorais absolu-
ment qu'un nouvel employé avait été engagé pour remplacer
celui qui avait été transféré au bureau de Lndres. Je me
suis borné aux faits qui étaient parvenus à ma connaissance,
savoir, que M. Chipman avait été transféré au ministère de
la marine, que sa position avait été donnée à un fonction-
naire faisant déjà partie du service civil et dont le salaire
était beaucoup moins élevé que celui que recevait M. Chip-
man. Mais je crois que la gauche admettra avec moi que
jusqu'à présent on n'a pas encore démontré qu'une augmen.
tation de dépense a ou lieu.

Quelques DÉP UTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. TUPPER : Je crois à tout événement que c'est envi-

sager loyalement la question. Je prétends qu'il n'est pas
démontré que les dépenses ont été augmentées, car les deux
fonctionnaires employés en dehors du ministère de la
marine no reçoivent pas à eux deux les appointements que
recevait M. Chipman. Mais je voudrais savoir si les hono-
rables députés ne sont pas habitués à la coutume suivie par
les deux gouvernements, en vertu de laquelle j'aurais en le
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droit, en étant appelé à la tète de ce ministère, de choisir
un homme complètement en dehors du service civil pour
lui donner un emploi dans le ministère et en faire mon se-
crétaire particulier. Je ne crois pas qu'il y ait rien d'extra.
ordinaire dans cette revendication. La Chambre ne s'est
jamais jusqu'ici opposée à cette coutume.

M. MITCHELL: M. Chipman se trouve-t-il dans ce cas ?

M. TUPPER: L'honorable député ne suit pas la discus-
sion. M. Chipman n'a pas été pris en dehors du service
civil. D'après une couturge à laquelle on ne s'est jamais
opposé, qui a été suivie par les membres de tous les gouver-
nements, j'avais le droit de ch r qui je voulais pour agir
comme mon secrétaire. Je pouvais m'adresser en dehors
du service civil et choisir celui que j'aurais préféré. Au
lieu d'en agir ainsi, ce qui aurait quelque peu augmenté
la dépense, j'ai pris quelqu'un qui faisait déjà partie du
seivico civil. Plus que cela, je n'ai pas ajouté un son au
salaire qu'il recevait l'an dernier, et il a été remplacé à
Londres par un fonctionnaire qui faisait déjà partie du
service et qui recevait un salaire moins élevé. A présent,
il paraît que la place de ce dernier a été prise par un fonc-
tionnaire d'une classe inférieure dont les services étaient
requis. Cependant, pour justifier ce transfert et la choir
que j'ai fait, je ne me suis pas borné aux raisons mention-
nées devant le comité. Je prétends que dans mon ministère,
il y a de quoi occuper cet employé, qu'il y est nécessaire et
qu'il n'y a pas trop d'employés dans le ministère. Je ne
veux pas recommencer tout le débat, mais je désire attirer
l'attention sur ce côté de la queslion. Je crois avoir démon-
tre que la besogne du ministère a considérablement aug-
menté dans ces derniers temps et qu'il y ftut un personnel
plus nombreux qu'autrefois. Ainsi, je n'ai pas cherché à
me justifier comme on a voulu dire que je l'avais fait; mais
je répète que personnellement, j'ignorais que cet employé à
faible salaire, qu'on a pris au ministère de l'intérieur à la
suite du transfert de M. Reynolds à Londres, n'appartenait
pas déjà au service civil.

M. MITCHELL: L'honorable ministre admet qu'il était
dans l'erreur en déclarant l'autre jour qu'on réalisait une
économie en transférant M. Chipman de Londres ici.

M. TUPPER: Je n'ai rien admis de tel.

M. MITCHELL: Oui.
Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh !
M. TUPPER: Je ne permettrai pas à l'honorable député

de me prêter des paroles que je n'ai pas prononcées. J'es-
père qu'il aura la courtoisie de me permettra de faire une
rectification. Ce que j'ai dit et ce que je répète, ce n'est
pas qu'on ait effectué une économie, mais qu'un fonction.
naire qui recevait un salaire beaucoup plus élevé a été
échangé contre un autre recevant nu salaire moindre, et que
tous deux appartenant déjà au service civil, aucune charge
supplémentaire n'avait été imposée au revenu par suite de ce
transfert. Aujourd'hui J'ai quelque peu rectifié cette décla-
ration en disant que j'ignorais qu'un troisième employé eût
été nommé.

M. MITCHELL : Alors le ministre admet qu'il avait
tort de dire que ces changements n'entraînaient aucune
dépense supplémentaire, de sorte qu'il admet virtuellement
ce que j'ai dit. Je suis surpris de voir qu'il ait jngé à pro.
pos de se lever et de prétendre, en présence des faits et de
son propre aveu, que j'avais parlé à faux. Il a essayé d'em-
brouiller la question par un tas d'histoires qui nont rien à y
voir. Que vient faire ici la coutume de choisir en dehors du
service les secrétaires particuliers des ministres ? Cela ne
concerne en rien la question qui nous occupe, et l'honorable
ministre n'en a parlé que pour embrouiller la question en
cherchant à démontrer qu'il eût pu prendre son secrétaire en
dehors du service. Il va chercher à Londres pour en faire
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son secrétaire particulier un homme auquel il donne un M. CASEY : Dans ce cas, il aura un traitement de 82,850
salaire de 82,250, ce qui est sans précédent. par année ?

M. CASEY : Et $600 de plus.

M. MITCHELL : Je ne connais rien de ces $600 et je
laisserai à l'honorable député le soin d'en parler, mais je dis
qu'il est sans précédent qu'on ait donné de tels appointe-
ments au secrétaire particulier d'un ministre, surtout s'il
est vrai qu'on lui a donné ces $600 en plus. L'honorable
ministre persiste à dire qu'il n'y a pas eu d'augmentation
de dépense par suite de ces changements dans son ministère.
Je n'attache pas beauciup d'importance à la question, mais
je désire dire àt mon honorable ami qu'il ferait mieux de ne
pas essayer do faire lo matamore envers cette chambre ni
envers aucun des membres de cette chambre en particulier.
Nous savons ce que son pore a fait dans cet ordre de choses,
et comment il réussissait à merveille, mais ce que nous
avons enduié d'un homme de grands talents et d'une longue
expérience comme sir Charlcs Tupper, nous ne l'endurerons
pas d'un jeune homme inexpérimenté comme l'honorable
ministre. Je lui demanderai d'être un peu soigneux et un
peu plus exact à l'avenir lorsqu'il fera des déclarations à la
chambre, et surtout de ne pas prétendre que ses paroles ont
été faussement rapportées lorsque quelqu'un entreprend de
le rectifier.

Maintenant, pour en revenir à la question, les faits sont
ceux-ci : M. Chipman recevait $2,250 par année. Il a été
transféré de Londres à Ottawa, et cette somme a été ajoutée
aux dépenses du minisière de la marine et des pêcheries,
Personne nonie cela. Un homme occupant une position infé-
rieure, à 8800 ou $ 1000 par annjée, a été envoyé à L'ndres,
et on a nommé un nouvel employé dans le ministère de
l'intérieur pour remplacor celui qui succédait à M. Chipman
à Londres.

Il cst clair comme le jour que l'on crée une dépense nou-
velle, même en supposant que le traitement de M. Chipman
soit le même qu'il était avant que l'on eût élevé celui du
fonctionnaire qui a été transféré à Londres. En pi ésence de
ces faits, mon honorable ami dira-t-il que l'on n'a pas chargé

M. TUPPER: Il avait cela l'an dernier, et il a la même
chose cette année.

M. CASEY: L'honorable ministre dit que le personnel de
son département était insuffisant et qu'il avait besoin d'un
autre homme. Il prend cependant M. Chipman pour secré-
taire particulier, et si M. Chipmau agit comme tel, il ne peut
renforcer en aucune manière le personnel du département.
Tout sténographe compétent pourrait aussi bien remplir les
fonctions de secrétaire particulier, mais dans le cas actuel
l'honorable ministre prend un homme qui occupe un rang
élevé dans le service, et en fait son secrétaire particulier,
de sorte que les services qu'il rendra en général au départe-
ment ne peuvent être considérables, et qu'il ne pourra aider
au département à expédier la somme énorme de travail qu'il
y a à faire, d'après l'honorable ministre. J'ai demandé il y
a environ un quart d'heure comment M. Chipman avait pu
l'an dernier remplir ses devoirs de sous-secrétaire du bureau
d'immigration, pour lesquels il a reçu $2,250, pendant qu'il
recevait $1,000 à propos de l'exposition coloniale, et $537
sur les $600 votées pour toute l'année, pour ses services
comme secrétaire particulier durant une partie de l'année.
Il est absolument impossible qu'il ait pu remplir toutes ces
fonctions la même année, et je demande une explication.

M. FOSTER : Voici la réponse : Les $1,000 étaient pour
services rendus l'année précédente, qui lui ont été payés
cette année ; de sorte que cette objection tombe.

M. CASEY : Non, elle ne tombe pas. Comment a-t-il pu
remplir ces fonctions l'année précédente ? Ça revient au
même.

M FOSTER : Il était secrétaire de sir Charles Tupper,
ministre des finances, et il a reçu $537 comme secrétaire.
Pendant que sir Charles Tupper était ministre des finances
il a en même temps fait ici beaucoup d'ouvrage pour le
bureau du haut commissaire, et M. Chipman était ici, et il
étaiit essen1tlemnt uitile à sir ClharlesR Tupper dans ces

le pays dune nouvelle dépense ? circonstances.

M. CASEY: Mon honorable ami (M. Mitchell) qui vient M. CASEY: C'est précisément la question. M. Chipman
de reprendre son siège a traité les faits relatifs à l'augmen-
tation des dépenses. Il semble parfaitement clair que, bien de air Charles Tupper, pendant que ce dernier était ministre
que les changements de Londres à Ottawa et d'Ottawa à des finances, et en même temps il était payé comme sous-
Londres puissent ne pas entraîner en soi de dépenses secrétaire du bureau d'immigration à Londres, quand il n'é-
supplémentaires, les autres changements qui deviennent tait point L
nécessaires, et qui occasionncnt la nomination d'un nouvel
employé dans le département, ici, ont augmenté considéra- M. FOSTER: Pas du tout; la besogne de l'exposition
blement les dépenses. Il ne s'agit pas tant de savoir si c coloniale était alors termense-
changements ont été faits, que ce qu'a dit le ministre lors- M. CASEY : Je ne parle pas de l'exposition coloniale.
qu'on lui a signalé la chose. L'honorable ministre a dêclaré M. FOSTER: De quoi parlez.vcus alors?
carrément qu'aucune dépense supplémentaire n'avait été
créée, et maintenant il nous dit qu'il a fait cette assertion M. CASEY : Je parle de larticle que j'ai mentionné. La
sans connaître entièrement les faits, et qu'il n'a parlé que ministre nous a dit que M. Chipman avait accompagné air
de ce qu'il savait personnellement. Il est à supposer qu'il Charles Tupper au Canada lorsque celui-ciétait ministre des
y a encore beaucoup de choses dans son département qui ne finances, et qu'il a reçu $537 comme secrétaire de air Charles
lui sont pas connues, et en attendant qu'il acquière cette Tupper, pendant qu'il retirait un traitement en qualité de
connaissance complète des affaires de son département, qu'il sous-secrétaire du bureau d'immigration de Londres, Angle-
acquerra sans doute avec lo temps, il devrait hésiter à faire terre, et il n'était pas là.
devant cette chambre une assertion aussi positive. Je cor- M. FOSTER: J'ai expliqué cela. Bien que sir Charles
prends par ses remarques que M. Chipmaa sera son secré. Tupper occupât ici la position de ministre des finances, il a
taire particulier, et il nous a dit qu'il aurait pu prendre on passé une partie de l'année à Lndres, et pendant son séjour
dehors du service un autre homme pour secrétaire et lui ici et à Londres, il a surveillé les travaux du haut commis-
donner $600. S'il eût agi ainsi il n'aurait pas augmenté du aaire là-bas, et n'a reçu pour cela aucun traitement supplé-
tout les dépenses. On alloue à chaque département $600 mentaire.
pour un secrétaire particulier, et le ministre n'a rien écono. M. Chipmanafait l'ouvragesous la direction de air Cbarles
misé en prenant un homme qui faisait partie du service. Je Tupper ici et à Londres.
crois que M. Chipman recevra ces $600 comme secrétaire M. CASEY: Je ne parle pas du traitement de air Chares
particulier? Tupper,je parle de M. Chipman.

M. TUPPER : Oui. M. FOSTE.R: Il a fait l'ouvrage pendant qu'il était ici.
M. M.TCCtELL.
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M. CASEY: Comment pouvait-il faire l'ouvrage du dépar-
tement on Angleterre, loréqu'il était à Ottawa ? En fin de
compte, il a reçu deux traitements pour les devoirs d'une
seule charge. 11 a reçu $3,250 par année pour avoir rempli
des fonctions en Angleterre, tandis qu'il n'y était point. Cet
état de choses est des plus scandaleux. Le ministre dit que
les services rendus au sujet de l'esposition coloniale ont été
rendus l'annéa précé:ente, mais n'ont été payés que cette
année. Cela no change rien à la question. Lorsqu'un
homme reçoit un traitement de $2,250 par année, je no crois
pas qu'il ait assez de loisirs pour lui permettre de rendre au
gouvernement des services pour un autre $1,000. Je crois
que c'est un des plus graves abus que commet notre pouvoir
exécutif d'engager des hommes qui ont déjà un traitement
considérable et de leur donner de forts bonus pour d'autres
services qu'ils rendent pendant le temps pour lequel ils sont
déjà payés par le gouvernement. C'est un principe vicieux,
et il est temps qu'il soit dénoncé plus énergiquement au
public.

Je veux de plus attaquer toute cotte politique d'allocations
pour des secrétaires particuliers. Au lieu d'engager un
secrétaire moyennant $600, comme on pourrait lo faire dans
la plupart des cas, le ministre du département commence
par nommer quelqu'un qui reçoit déjà un traitement élevé,
comme l'a fait mon jeune aani le ministre de la marine et
des pêoheries, ou bien, apièî s'être donné un secrétaire par.
ticulier il le fait nommer commis de première oude seconde
classe, ce qui lui permet do retirer deux traitements pour ne
faire qu'un genre dc travail. Cette méthode a besoin d'être
complètement changé. Nous voulons savoir ce que nous
payons pour un secrétaire particulier ; et c'est frauder lo
trésor quo do nommer un hommo secrétaire particulier
quand il est déjà commis de promiòre ou de seconde classe.

M. MULOCK : Je no comprcnds pas tout à fait la
nature des fonctions actuelles de M. Chipman. L'honorable
ministro voulrait-il l'expliquer ? Quo fait-il ? Est-il sacré.
taire particulier, ou est-il en même temps secrétaire particu-
lier et commis de première classe, ou quelles sont ses
fonctions ?

M. TUPPER : Je regrette que l'honorable député ne se
soit pas trouvé ici lorsque le crédit pour M. Chipman a été
voté et que cette question a été soulevée, et lorsque vingt
députés ont traité la même question de vingt différontes
manières. J'ai expliqué les faits à tel point que j'on suis
fatigué, et je crois que la chambre a lieu de se plaindre du
temps que l'on passe à parler de cette affaire.

M. MULOCK : Peut-être les électeurs se plaindront-
ils.

M. TUPPER: M. Chipman reçoit cette année absolument
le même traitement qu'il avait l'an dernier, et je crois que
les électeurs blâmeront les honorables députés de la gauche
de n'avoir pas été plus vigilants pendant la dernière session,
lorsqu'ils ont voté ces sommes à M. Chipman, approuvant
le crédit qu'ils contestent maintenant pour la première fois.
.M. Chipman occupe la position do premier commis dans le
département de la marine, et, comme je l'ai dit, il reçoit, en
sus de son traitement comme premier commis, une alloca-
tion de $600 en qualité de secrétaire particulier.

M. MULOCK : Je comprends alors que vous payez à M.
Chipman environ 82,200 par année pour des services qui
coûtaient $1,450, et que vous envoyez M. Reynolds, on
Angleterre pour remplir la position qu'il occupait aupara-
vant, Puis, comme autre acte de favoritisme, car ce n'est
rien autro chose, M, Chipman est venu ici et a été élevé au.
dessus de son prédécesseur, et va recevoir les traitements
que deux officiers retiraient auparavant, ce qui portera son
traitement à 82,950 ; et c'est là le premier acte administra-
tif de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.
Il se montre très réticent dans ses réponses aux questions
qui lui sont po8ées ici dans l'intérêt public, J'ai demandé

un renseignement, et j'avais lo droit de le faire. J'aurais dû
peut-être me trouver ici plus tôt, mais il n'est pas, ou il ne
devrait pas être trop tard pour empêcher le gaspillage.
Quelles que soient les explications que donne le ministre, il
est évident que tout cola entraînera un surcroît de dépense.
Il y a d'abord une nouvelle nomination à $800, puis D pro-
motion d'un autre employé, et M. Reynolds, je su ppose, rece-
vra une augmontation dans los estimations supplémentaires ;
puis vient le favori do Halifax, qui retire le salaire de trois
fonctionnaires, parce qu'il plaît au ministre de la marine
qu'il en soit ainsi. C'est un début dispendieux pour un
jeune ministre. Je prétends quo tout cela n'est qu'un pur
tripotage, et ne devrait pas être ratifié par le parlement.

M. TUPPER: Quoiqu'il en soit, toute l'affaire est telle-
ment innocente qu'elle se recommandera à la considération
de tous ceux qui la comprennent. L'honorable député ne
devrait pas être surpris de voir que lorsqu'un fonc-
tionnaire se retire d'un emploi, son successeur reçoive un
salaire beaucoup moins élevé. Si cela le surprend, il trou.
vera dans le service civil une foule de surprises do ce genre.
C'est la règle invariable. Il n'est pas juste qu'un fonction-
naire qui est appelé à succéder à un autre pour cause do
décès ou de transfert reçoive lo même salaire que son pro-
décesseur, bien qu'il ait les mêmes fonctions à remplir, et
bien qu'il y ait dans mon ministère ou dans tout autre ce
favoritisme et ce vilain côté de la question, je puis dire à
l'honorable député-cola adoucira peut-êtro son chagrin et
calmera son esprit-que M. Chipman, au lieu de recevoir
une telle somme de faveurs, ne retire que le salaire qu'il
avait l'an dernier; et il serait bien déraisonnable l'employé
du ministre de la marine qui se plaindrait de ce que M.
Chipman a été appelé à travailler i sos côtés, sans recevoir
la moindre augmentation de traitement. Aucun tort n'est
causé à qui que ce soit dans le ministère de la marine, par
le fait que M. Cbipman gagne son salaire à Ottawa au lieu
de le gagner à Londres. Voilà les faits et je ne vois pas
l'utilité de ces fréquentes insinuations do tripotage et de favo-
ritisme qu'on a lancées dans cette chambre à l'occasion do
cette nomination.

M. McMULEN : Je viens de me procurer, à l'aide du
rapport de l'auditeur-général, un état des sommes retirées
l'an dernier par M. Chipman. Comme secrétaire adjoint au
bureau de l'immigration à Londres, il a retiré 82,250; pour
services se rattachant à l'exposition coloniale il a reçu
$1,000 ; et pour frais de déplacement, $537, soit 83,787.

Je dirai à l'honorable ministre de la marine que, lorsqu'il
se lève pour répondre à une question qui lui est posée par
un député de la gauche, s'il s'efforçait de traiter les membres
de la chambre avec un peu plus de cette courtoisie qui sied
à un homme de son ge, et de faire moins do sarcasme, les
choses iraient peut être mieux qu'elles ne vont. Nous avons
parfaitement le droit de critiquer la nomination de ce M.
Chipman. Il est clair qu'on a payé un salaire de plus qu'il
n'était nécessaire, qu'on a confié à ce monsieur un emploi
qui lui permit de retirer deux salaires, et qu'on a envoyé un
autre fonctionnaire le remplacer de l'autre côté de l'Atlan-
tique. Tout cela a été fait évidemment pour favoriser M.
Chipman. Il faut qu'il soit un favori du ministre de la ma-
rine ou d'un autre membre du cabinet pour être en position
de retirer plus d'un salaire.

En examinant le rapport de l'auditeur..général nous remar-
quons que plusieurs employé3 retirent des suppléments de
ce genre, et si le gouvernement est décidé à continuer cette
pratique, nous sommes bien déterminés à l'exposer et à
protester contre un mode qui est des plus répréhensibles.

On a mis les employés du Eervice civil sous l'impression
qu'ils ne doivent pas se contenter de leur salaire, mais qu'ils
doivent avoir quelque chose de plus. C'est un vice qui va
s'accentuant dans tous les ministères, et tout employé du
service commence à comprendre que c'est sa propre faute
s'il ne reçoit pas un supplément de traitement. Je crois
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qu'il est temps do mettro fin à cette pratique, et que l'ho-
norable ministro do la marine et des écheries devrait s'of-
forcer do réparer la faute évidento qu'il a commise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jo ro crois pas que
l'honorable ministi o des finances ait bien suivi l'objection fbite
par un honorable député de la gauche relativement à l'emploi
do M. Chipman, au service de l'exposition coloniale. Je crois
que c'est une pratique dos plus rep.rébr-ibles. M. Chip-
mian était chargé, moyennant un tiraitement de 82,250, de
remplir ure partie des for.ctions de secrétaire du bureau
d'immigration à Londres, et il a reçu une sommo supplémern-
taire de 81,000 pour avoir, en 186, fuit quelque chese se rat-
tachant à l'exposition coloniale. Personno ne peut remplir
convenablement deux positions tout à fait distinctes.

Si M. Chipman faisait son devoir comme sccr étairo adjoint,
cela lui prenait tout son temps ; et cette piatique de donner
aux employés du service civil des supplénents do traitement,
dont ce cas ci est un remarquable exemple, est l'un des
abus les plus flagrants qui puisse s'int rodui 0 dans le service
civil. Nous trouvons des pages cntiôres do noms de gens
qui, pour une raison ou une autro, recoîvent double traite-
ment. M. Chipmnan n'st pas le seu coupable, il faut bien
le reconinitre ; il n'est que l'un des 60 ou 90 qui se trou-
vent dans la mrme position. Or je déclare à lhonorable
ministre des finances qui, j'ose le due, dczire sérieusement
effcetuer des économics dans tous les soi vi es de l'adminis-
tration, qu'il n'y a pas dans le pays uro bairque ou uro
maison do commerce dars lcsquel les employés transférés
l'un genre d'cuvrage à un autro re ç ,ivent double salaire.

Cette pratique constituo un abus ds plus graves dans notre
service, et il est grandom<nt temps qu'on l'enrayo. Eu ce
qui concerne les mciniqus faite par i onr able rr.ni istro
de la marino et des yêcies, cri r époi se à l'honorabl dé-
puté de York-Nord (U. Mulock), toute cettu discussion est
venuo do ce que l'honoiablo ministre a fait à la chambro
une déclaration inexacte sur le résaltat de l'emploi de M.
Chipman dars ses bureaux. Il a déclaré explicitement que
cela n'imposait aucuno déponso supplémentaire aux contri-
buables, et il se trouve, d'après la déclaration de l'honorable
ministre des fiLai ces, que cette nomination implique une
augmentation considérable, et l'honorable ministre admet
maintenant qu'il s'est tromp.é. Dans ces circonstances il
n'a pas droit do s'opposer à ce que mon honorable ami attire
son attention sur le fait qu'il s'est trompé.

M. TUPPER : Jo ne m'y oppose pIs non plus; j- m'oppose
seulement à ce que l'honorable député réjôto les arguments
auxquels on a déjà répondu.

Sir RICHARD CARTWRIGl1T : L'honorable ministre
appiendra que dit.s la discussion des e-mmations ci comité
des subsides il lui faut répondro aux questions qui li sont
posécs, sans quoi on n'avancerait guère,

M. TUPPE R : J'ai répondu plusiemis fois à cette question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, mais pas d'une
façon satisfaisanto, Il faut que le ministre de la marine et
des pêcheries comprelne bien cela. Mon objection est que
c'est un abus très grave, auquel il est grandement temps le
mettre fin. Il pcut se présenter des cccasions (il il faille
donner à un homme un supplément d'ouvrage. il se peut
que M. Chipman ait tiôs bien fait lo tr-vail qu'il était
appelé à faire au sujet de l'exposition coloniale, ou quelque
travail que ce fût. Je ne m'oppose pas à ce qu'on l'enlòvo
à son travail habituel pour lui faire faire autre chose, mais
ce à quoi je m'oppose-et c'est la première fois que la chose
parvient à notre connaissanco, au moyen du rapport de
l'auditeur-généial-c'est qu'on paie deux salaires au môme
employé. Il ne peut pas avoir gagné les deux, car s'il a
rempli ses fonctions danS un emploi, il a dû le Légliger
dans l'autre.

M. MOMULLEN,

M. FOSTER: J'approuve plusieurs des remarques de
l'honorable député, mais jo suis certain que personne d'entre
nous ne veut imettre lo public sous une fausso impression.
Jo ne crois pas qu'il soit exact do dire que la piatique
repiéhensible de payer do-b!e salaire aille croissante. Elle
décroît, au contraire. Dars tous les minis!òres, on prend
bien soin que les employés to soient pas payés pour travail
ou heures supplémentaires. On dit qu'il y en a un tiòs
grand rombro qui rcç>ivent double traitement. Mais, si
on veut en examiner la listo, on verra que presque tous
résident en dehors d'Ottawa. Par exemple, trèi souvent
un receveur dles douanes émet des ehques de primes sur
lesqiels il reçoit une faible commission comme honoraire, et
il apparcA comme recevant deuble salairo.

Les gardiens de phares sont aussi gardiens des stations
de signaux, ou peuvent être employés à faire dos écritures
pour le service météorologique. Ils reç ivent une très
faible rémunération pour cet ouvriago supplémentaire, et de
cette manière le service se fait beaucoup plus économique-
ment que s'il fallait nommer un titulaire à chaque emploi.
Les receveurs des douanes ont aussi quelquefois charge des
caisses d'épargne, ce qui nous évite l'obligation d'employer
deux personnes différentes, et cet employé apparaît encore
sur la listo comme recevant double salaire. Dars les minis-
tères à Ottava, à l'exception des sommes payées pour le
calcul des intérêts dans les eni-ses d'épargne, et pour les
opérations nécessitées par l'octroi do primes dans la division
des :êcleries, il y a tI ò3 peu do travail supplémentaire. Je
crois donc que cctto pratique, au lien d'aller empirant, va di-
minuant, Quant au cas de M. Chipmaîn et au traitement qu'il
a reçu pour ses services à l'exposition coloniale, cola a ou
lieu il y a qu lques années, et a été discuté à fond lorsque le
ciédit a é'é soumis à la chaambre lan dernier. Cette expo-
sition a donné un surcroît do travail considérable au bureau
du haut commissairo, ctjo crois que M. Chirman a rendu
des services importants et a beaucoup travaillé, et sir Char.
les iu plper a cru juste do l'en dédommager.

Quant à son emploi de secrétairo.adj>irt du bareai de
l'immigration, je ferai remarquer que le bureau du haut-
commi-sairo n'est pas simplement un bureaud'immigration,
et c'est pour cotte raison que cette année les salaires do ce
bureau ont été inclrs dans le chapitre des frais d'administia-
tion. M. Chipman était secrétaire de ce bureau, et pendant
les années que sir Charles Tupper a été ministre des finances,
c'est cet employé qui, tant ici qu'à Londres, a administré et
dirigé en grande partie les affaires do ce bureau. Non seule.
ment il a lait l'ouvrage do secrétaire particulier du ministre
des finances, mais il a aussi rempli les fonctions de secrétaire
du bureau du hautcommissaire, qui était encoro sous la di-
rection de sir Charles Tuppor pendant son séjour ici. Au
sujet des secrétaires particuliers, je crois que l'honorable
député d'E!gin (M. Casey) ne s'est pas montré raisonnable
dans ses remarques. Le poste de secrétaire particulier
n'est pas tne sinécure. Toits ceux qui en ont fait l'expé-
rience le savent. Il faut que ce soit un homme de confiance
qui sera en possession des secrets du ministre. Il a beau.
coup à fairo non seulement au sujet des affaires particulières
du ministre, mais aussi au sujet des affaires du ministère, et il
ne travaille pas simplement huit heures par jour, mais aussi
longtemps que lo ministre a quelque chose à lui faire faire.
Il est absurde de supposer qu'on puisse se procurer les ser-
vices d'un tel homme pour 8600, et la coutume a toujours
été, sons les autres gouvernements comme sous celui-ci, de
laisser au ministre le choix de ce secrétaire ou commis confi-
dentiel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, mais pas de choi.
sir pour son secrétaire un employé d'une haute position dans
son ministère.

M. FOS rER : C'est un peu on dehors do l'habitude, mais
cependant il n'est pas tout à fait ,juste de dire qu'un employé
inférieur puisse remplir ces fonctions, ou qu'on puiise se pro.
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curer pour $600 un homme capable do les remplir. Jo fais
simplement ces remarques pour corriger les critiques
quelque peu exagérées de quelques députés do la gaucho.

M. COOK : Il y a un vieux dicton qui dit qu'il n'y a pas
de mal à commettre une mauvaise action, pourvu qu'ello ne
soit jamais connue. Cela signifie que si l'on fait une décla.
ration fausse, dont la fausseté n'est jamais prouvée, il n'y a
pas de mal. Conséquemment, je suppose que si l'on n'avait
pas découvert la fausseté de la déclaration faite par 'hono-
rablo ministre, elle serait allée devant le pays comme par-
faitement exacte et légitime. Je crois quo le châtiment
qu'a reçu l'honorable ministre de la marine et des pêcheries
n est pas tout à fait juste. Le ministre des finances est un
homme plus âgé, qui a plus d'expérience et qui a travaillé à
une œuvro morale pendant un certain nombre d'années. Il
a prêché la grande cause de la tempérance pendant long.
temps, et c'est la une question morale.

M. BOWELL : Elle n'a guère fait d'impression sur vous.
M. COOK : S'il commet un acte immoral. son jeune ami

no devrait pas être châtié à sa place. Je suis sûr que le
monsieur dont on vient de parler est un employé public pré.
cieux. M. Chipman fait partie de la famille Tupper depuis
un certain nombre d'années, et sir Charles Tupper connais-.
sant sa valeur, et sachant que son fils allait occuper une
position trôs en vue, a pensé naturellement à lui envoyer l'un
dos meilleurs secrétaires particuliers qu'on pourrait trouver,
l'un do ces hommes dont vient de parler le ministre des
finances en disant qu'il était très important d'avoir un bon
emploIé de ce genre comme secrétaire particulier, parce
qu'une grande partie des affaires du ministère sont faites
par lui ; c'est-à-dire, je suppose, qu'il fait l'cuvrago et que
le ministre en a le mérite. I1 est donc facile de com-
prendre pourquoi N. Chipman a été envoyé par sir Charles
'lupper, parce que celui-ci savait qu'il aurait à faire utc
bonne partie de la besogne du ministère de la marine et des
pêcheries. Conséquemment, à tout prendre, je crois que lo
ministre n'aurait pas dû recevoir le châtiment qu'il a reçu,
sous p évention d'immoralité, mais que lo cbâtiment aurait
dû être dirigé contre celui qui le premier a fait sa déclara-
tion. L'autro ministre étant plus jeune, ne pouvait pas faire
autre chose que de répéter cette déclaration de son aîné, et
peut-être même ignorait-il les faits. J0 proteste contre des
déclarations de ce genre, faites par le représentant de la
morale dans le cabinet. Si elle eût été faite par ceux des
ministres qui ne se targuent pas de leur morale et ne pré-
tendent pas être parvenu au sommet de l'échelle, je n'en
aurais peut-être rien dit. Mais je suis surpris qu'elle vienne
du ministre dos finances, qui est toujours perché au plus
haut degré de l'échelle morale.

Ce n'est pas la première fois que l'honorable ministre se
fait prendre au cours de la présente session, en flagrant délit
de ce genre. Il y a quel ques jours à peine, il s'est fait pren-
dre au même piège, et il aurait pu dire: Je vots demande
pardon..Je....ah.... ah. h.Je n'ai pas compris......
je me suis trompé......... C'est la seule excuse qu'on offre
quand on se fait ainsi surprendre en contradiction directe
avec la vérité.

M. SOMERVILLE: Il ressort clairement de l'explica-
tion donnée par le ministre des finances au sujet du salaire
de M. Chipman, que cet employé est payé pour ses fonc-
tions de secrétaire particulier du ministre de la marine et
des pêcheries, et non pas comme commis de première classe.

Il est évident qu'il reçoit 82,F00 pour exercer ses fontions
do secrétaire particulier. Le ministre des finances nous dit
que la position do secrétaire particulier de ministre est
très importante. Si cette position est assez importante pour
valoir 82,800, il est du devoir du gouvernement de placer
ce montant dans les estimations pour le paiement d'un
secrétaire particulier, au lieu de demander 8600 pour cette
fin et d'accorder, ensuite, 4 cet employé un salaire addition.

nel de $2,200 pour faire un autre service, qui, d'après le
ministro dos finances, no peut étre fait par M. Chipman,
ou tout autre secrétaire particulier, parce que les foncions
d'un secrétaire particulier sont telles qu'elles requièrent
tout son temps.

Ne vaudrait-il pas beaucup mieux que co3 doux salaires
n'apparussent aucunement dans nos comptes publis, ou
dans le rapport do l'auditour-général ? S'il ot ré:essaire
d'employer un homme possédant l'habileté que l'ou attribue
à M. Chipman, pour exercer les fonctions do secrétaire
particulier du ministro de la marine, pourquoi les deux
salaires figurent-ils dans les comptes publics ? Le ministre
dit que lo gouvernement désire éviter de payer deux salaires
à ses officiers. Eh bien, il a présentement l'occasion de
réaliser ce désir. Co M. Chipmanu reçoit un salaire on sa
qualité de secrétaire particulier du ministre do la marine,
et, conséquemment, le crélit à voter devrait être do 82,800
pour ce secrétaire; il ne devrait donc pas recevoir 8600 en
sa qualité de secrétaire particulier, et la balance, V,200, en
sa qualité de commis de première classe.

M. TUPPER: Ceci, naturellement, est un sujet qui prête
à la discussion i mais quant à l'opportunité d'emp!oyer
comme secrétaires particuliers dos commis d'une classo
élevée, il y a, je crois, un précédent. M. Buckingham,
secrétaire particulier du premier ministre, M. Mackenzie,
était aussi un commis de première classe.

M. MACKENZl E : Non.
M. TUPPER : Et, do plus, ce commis de première classe,

qui retirait son salaire do secrétaire particulier, fut promu
et nommé au poste de sous-ministre d'un autre départementi

M. M ACKENZ[I : Il n'était pas un commis de premioro
classe lorsqu'il fut nommé secrétaire.

M. TUPPER : A quelle classe appartenait-il ? D'après
mon inforrnation-puisé3 dans le rég.'istra officiel-il était
un commis de première classe. Il fut promu, cependant,
lorFqu'il agissait en qualité de secrétaire particulier, à la
position pls élevée que je viens de mentionner.

M, MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre est entèîre-
ment dans l'erreur.

M. TUPPER : Mon assertion est rectifléo on ceci : il fut
nommé cemris de première classe, tandis qu'il était secré-
taire particulier, et, de plus, il fut promu lorsqu'il était
secrétaire particulier,

'. MILLS (Bcothwoll): De l'emploi do commis de
deuxième classe et do secrétairo particulier, il fut, je crois,
élevé à la position dont le démit le chef de l'honorable
miniare de la marine, c'est-à-ire, à la position de sous-
ministro de l'intérieur. L'honorable ministre s'est permis
d'agir contrairement à la pratique suivie auparavant, et con-
trairement, je crois, à la pratique suivie actuellement dans la
plupart des départements. C'est-à-dire que l'on n'a jamais
compris quo, si un cré?it do $600 est voté pour le paiement
d'un secrétaire prrticulicr, ou le paiement d'un commis qui
est nommé secrétaire particulier, l'on n'a jamais compris,
dis-je, que toute cette somme dût être consacrée au paiement
du secrétaire particulier. Telle n'est pas la règle suivie
jusqu'à présent i je suis sûr qu'elle n'existait pas autrefois,
et qu'elle n'existe pas davantage aujourd'hui, dans les
divers départements du service publie, L'honorable minis-
tre, en faisant d'un commis de première classe un secrétaire
particulier, a fait un acte qui n'est justifié, probablement,
par aucun précédent. Il est d'usage, sans doute, de choisir
un homme intelligent, bien renseigné, un bon sténographe,
un homme possédant la confiance du ministre, et de le
nommer à quelque position dans le service civil, s'il n'y est
pas déjà employé comme commis de troisième, ou de deux-
ième classe, et de compléter son salaire à même les $600
votées pour un secrétaire particulier. Mais lorsque l'ho-
norable ministre choisit un employé qui est déjà haut placé
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dans le service civil ; lorsqu'il choisit un employé dont le nombre do ces officiers s'est accru de 396 à 484. Pour ce
rang et l'importance du service sont au-dessus du rang qui regarde la nomination de M. Chipman au poste de
et de l'importance du service d'un secrétaire particulier, et secrétaire particulierda ministre de la marine et des pêche.
qu'il fait d'un tel employé son Foerétaire particulier, il ne riesil est possible que l'on ait cru utile de nommer un homme
devrait pas, certainement, compléter son salaire avec les aussi expérimenté qu'il l'est à la position de secrétaire parti.
$600 votées pour un socrétaire particulier. Si l'honorable culier du jeune ministre que je viens de nommer, et qu'ainsi
ministro jugo à propos do choisir M. Chipman, qui est un lo changement de fonctions de cet employé soit fait pour
premier commis dans lo service civil, et l'emploie comme que ce dernier remplisse en même temps la charge de
son seciétaire particulicr, M. Chipman n'a aucun droit aux guide jusqu'à ce que Io jeune ministre ait aoquis l'expé.
$600 destinées à un secrétaire particulier. Il a droit au rience voulue pour s'acquitter lui-même dos devoirs de sa
maximum du salaire des employés de sa classe; mais à rien position. S'il en est ainsi, nous ferions peut-être mieux de
do plus, laisser adopter cet article ; mais la conduite du gouverne.

L'honorable ministre peut voir quo,le crédit de $600 pour ment, dans cette circonstanceome paraît singulière. Il a
un secrétaire particulier ce peut jamais être dépassé par le fait venir cet homme de la vVbo deo L>ndres, où il occupait
ministre. Cette allocation nt'tst pas faite pour être nécessai- une position, et l'a installé dans une autre position ici, on
rement payée entièremenat au secrétaire particulier ; c'est une lui payant un double salaire, et en augmentant les dépenses
allocation mise à la disposilion du ministre, de manière à ce du service civil par la nomination d'un autre officier.
que ce dernier puissc compléter b salaire de son seciétaire En pré3eneo do tous ces faits, la prétention du ministre
particulier, en ajoutant une somme no devant pas excéder qu'une épargne a été réalisée par le changement opéré, est
8600, si, tou'efois, le salaire de cetemployé n'est pas déjà suf. certainement très étrange. Je désire attirer l'attention de
fisant. Le ministre peut, pour compléter co salaire, prendre la chambre sur un autre point. L'année dernière, lorsque
cent piastres, deux cents, trois cents, quatre cents, cinq noas discutions sur les fonctions du haut-commissaire, on
cents et mème les e600 votées ; mais lorsque l'honorablo s'est étendu longuement sur le fait que ce haut fonctionnaire
ministi ebsit l'un des employés les plus élovéi de son dé exerçait alors les fonctions de ministre des finances, tout
partement pour on faire son sccrétaire particnlier, cet en exerçant les fonctions de haut commissaire, à Londres,
employé devrait êtro satisfait du salairequ'il rçoit déjà, et la ou remplissait réellement deux positions à la fois. Le pro-
somme do $600 ne devrait pas être ajoutée à ce salaire mier ministie-qui, je le regrette, n'est pas présent-se
pour le compléter. leva et déclara à la chambre que ce fait n'existait pas;

L'honorable ministre se trouve dans cette position: il paie que nous blâmions la conduite d'un homme, qui, il est vrai,
àson secrétaire particulier $600 do plus que le salaire auquel oc('upait la p>sition élevée et lucrative de haut-commissaire
a droit cet employé en sa qualité de premier commis. à L mdres, mais qui, résignant, en quelques sorte, cette
Or, d'api às moi, c'est évidemmer t faire un mauvais usage position, était revenu en Canada pour n'accepter qu'un
de la soramo mise à la disposition du ministre. Si ce salaire de 87,000, au lieu do 810,000. Je lirai ce que le
derrier juge à propos d'employer un employé occupant une premier ministre disait à ce sujet.
po-ition aussi élevée dans le service civil, cet employé, en Mais il y a une chose très extraordinaire, e'est la grand répugnance
agissant comme secrétaire particulier du ministre, n'a pas qu'éprouve les honorables membres de la gauche, le parti réformiste, à
plus dl'ouvrage à faire, ou ta responsabilité ù't pas plus consentir à une économie, ou à une épargne de cette nature. Mon

hûorable ami o-cupû la haute, l'honorable et l'utile position de haut
grande qu'aupaoavant. Il escrce même, comme secrétaire commissaire, i laquelle est attaché un saaire $10,009 par année, outre
particulier, une fonction qui est, considérée dans lo service les autres allocatios sur leEqu lies certains honorables députés ont
public comme étant d'un rang inférieur à celui qu'il occupo tant épilogué à diverses reprises. Mais parce qu'il a entrepris d'exercer
dans ce service. Sa position de secrétaire particulier est efficacement les fonctions de haut-commissaire, tout en exer;snt les
.nfér r . - .l nfonctions de ministre des finances, épargnant ainsi au pays le salaire deinférieure a.point de vue de la responsabilité ; elle n'exerce $10,00, et bien qu'il remplisse ces deux positions pour $7,000 seule.
pas autant son intelligenco ; il a simplement besoin d'être ment par année, l'honorable député est de suite prôt à dire que l'hono.

bon sténographe et un bon copiste. Lorsque l'ho- rable miistre, qui a coneenti à travailler pour un salaire de $7,000,unS boltngah tu oncpse osu ' o rsqu'ilnaurait pu recevoir $ 10,000, a commis un abus.
norable ministre choisit un tel employé pour en faire son Io
secrétaire particulier, il n'a donc pas le droit d'ajouter au Or, que trouvons-nous ? En examinant le rapport de
salaire déjà attaché à ses fonctions la somme de $600, ou l'auditeur-général, je trouve que sir Charles Tupper, soit
une partie quelconque de cette somme. en sa qualité do haut-commissaire, soit en sa qualité do

ministre des finances, n'a pas retiré moins de 818,694.96. Il
M. FOSTL'R : Le présent sujet a été sufilamment dis- a retiré l'année dernière, comme salaire seulement, 813,845,-

cuté ; je désire maintenant que le vote ait lieu, 81. Lorsqu'il était ici en qualité de ministre des finances, il
M. McMUL L EN : Avant que le vote ait lieu, je désire a sans doute été envoyé à Washington en qualité do plënipo.

relever une déclaration faite par le ministre des linances, il tentiaire, et il a retiré comme salaire, pendant qu'il était là,
y a quelques instants. Il nous a dit que cette pratique une somme de $5,378, en sus de son salaire de 87,000 par
d'accorder un double salaire aux employés de départements année, en sa qualité de ministre dos finances. De plus,
re devenait pas plus fréquente; mais, au contraire, qu'elle durant une partie de l'année, il a retiré une partie de son
devenait plus rare. Le rapport de l'auditeur général de salaire de haut-commissaire, et presque toutes les sommes
l'année dernière, quo j'ai sous les yeux, établit que l'année destinées aux dépenses imprévues de son bureau. Il a retiré
dernière 396 employés ont obtenu un double salaire pour la somme totale de 818,691.18. C'est un montant passable-
leurs services ; c'est-à dire qu'ils ont reçu plus que le ment élevé pour un seul homme, en présence de l'assertion
salaire attaché à leurs positions respectivos,et je trouve que, du premier ministre que sir Charles Tupper avait bien
durant la présente année, le nombre do cette classe d'em- voulu résigner généreusement la haute position qu'il occu-
ployés est do 484. Il est étonnant que la gauche réussisse pait à Londres, et renoncer à un salaire de $10,000, attaché
ainsi, après examen, à détruire, les unes après les autres à cette position, pour obéir à un sentiment de par patriotisme
les assertions des chefs de la droite. Le ministre de la et revenir servir son pays ici, à raison de 87,000 par année.
marine a évidemment commis une erreur on affi'mant Nous trouvons au contraire, en examinant les différents
qu'une épargne avait été réalisée avec M. Chipman. Le articles, qu'il a reçu $18,631.80, au lieu do S7,000.
ministre des finances est venu à la rescousse on déclarant M, FOS PER: 'Il et peut-être nécessaire do donner une
que la pratique d'accorder un double salaire à certairs explication en réponse au réquisitoire que nous venons d'on.
officiers publics est beaucoup moins fréquento qu'aupara- tendre, et la voici: L'assertion du premier ministre est
vant ; mais si nous comparons los chiffres do l'aunée do- conforme à la vérité, et ce qui fait le sujet de la présente
mière avec ceux de la présente année, nous trouvons que le discussion Qat arrivé oomme il l'a dit, Lorsque sir Charles

M, MILLS (Bothwell),
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Tupper était ministre des finances, il n'a pas retiré un seul
centin pour sa position de haut-commissaire. Il n'eût pu
Io faire.

M. McMULLEN: L'honorable ministre voudrait-il don-
ner la date à laquello sir Charles Tupper a cessé d'être
haut-commissaire, et a retiré le salaire attaché à la position
do ministre des finances ? Les articles sont si mêlés qu'il
est difficile de les comprendre.

M. FOSTER • Si l'honorable député veut bien me per-
mettre de terminer mes explications, je n'aurai pas de longs
détuils à ajouter. Il est certain que sir Charles Tupper,
pendant qu'il retirait son salaire de ministre des finances,
entre la date de sa nomination à cette position et la date à
laquelle il s'ebt démis de cette charge, n'a retiré rien du
salaire attaché à la position do haut-commissaire. L'audi-
teur généial ne lui aurait pas permis de retirer deux salaire@,
et il n'y a aucun doute sur ce point. Personne, ici, ne croit
que le contraire eût u se faire.

Pour ce qui regardo les dépenses imprévues du bureau du
haut-commissaire, on se rappellera que la tenue de ce bureau
n'a pas &é interrompue, et qu'il a fallu faire face, comme
d'ordinaire, aux dépenses imprévues de ce bureau. Quant à
ce qui a été dépensé à Washington, pendant que sir Charles
Tupper était là en qualité de commis;aire des pêcheries,
nous avor.s déià discuté, ici, ce détail, Cette dépense n'a pas
été un salaire payé pour services rendus, ou un salaire voté
pour ces Ervices; la dépense faite, dans cette circonstance,
s'est tout simplement imposée à l'honorable commissaire
comme elle se serait imposée à toute autre personno occu-
pant une poýition analogue à celle qu'il occupait. Si l'hono-
rablo dépu'é veut bien lie les débats qui ont en lieu dans
la chambre des communes d'Argleterre sur les dépenses de
même nature qui se sont imposées à M. Chamberlain, aussi
l'un des hauts.commissa'res des pêcheries, il trouvera que
ces dépenses ont été beaucoup plus élevées que la somme
dont il s'agit présentement ici. Il trouvera aussi que M.
Gladstone, lorsque M. Labouehêre, jouant le même rôle qui
est joué par l'honorable député de Wellington.Nord (M.
MeMullen), a voulu blâmer ces dépenses, il trouvera, dis-je,
que M. Gladstone s'est levé et a défendu vigoureusement la
légitimité de ces dépenses, en donnant pour raison que le
représentant d'un pays, occupant une telle position, avait
des devoirs à remplir qui nécessitaient de telles dépenses.
Il n'est donc pas entièrement vrai do due que le premier
ministre avait tort en affirmant qu'aucun argent n'avait été
payé pour le salaire du haut-commissaire pendant la période
dont il s'agit.

M. MoMULLEN: On voudra bien me permettre de rec-
tifier certaines paroles de l'honorable ministre. S'il veut
bien jeter les yeux sur le rapport de l'auditeur général, il
trouvera un article de $5,378.85 pour services renduq, et
aussi 83,118.45 pour frais de voyage, en qualité de plénipo-
tentiaire, à Washington. Ce dernier article comprend les
dépenses do voyage et autres.

M. FOSTER: Tout ce que je viens de dire n'en est pas
moins vrai.

M. McMULLEN: Non ; il retirait son salaire de ministre
des finances; il recevait un double salaire pour les deux
positions qu'il remplissait. C'est très-clair.

M. FOSTER: Pas du tout.
M. ELLIS: Je voudrais savoir si le Canada a payé une

partie des dépenses de la commission des pêcheries ?
M. FOSTER: Il a payé sa part de dépenses faites par

son propre commissaire et ses assistants, et rien de plus.
M. DAVIES (I.P.-E): Je ne voudrais pas m'engager

dans une discussion au sujet du montant dépcnsé par Sir
Charles Tupper, pendant qu'il occupait une aussi importante
position, et je ne toucherai pas à ce montant. Je crois que

ce genre de dépenses doit être proportionné à l'importance
de la position occupée. Je ne chicanerai pas sur ce point,
etje ne crois pas que mon honorable ami veuille, de son
cô'é, faire de la chicane sur cette question. Ce que je com-
prends, c'est qu'il prétend que la somme de 85,378 a été
payée comme salaire.

M. FOSTER : Pas du tout.

M. DAVIES (I. P..E.) : D'après ce que je comprends,
l'honorable député prétend s'appuyer sur le rapport de
l'auditeur-général. Mon honorable ami ne blâme aucune-
ment la dépense de $3,000; mais nous voudrions savoir
pourquoi ia somme de 85,000 a été dépensée.

M. FOSTER: Elle n'a pas été payée comme salaire.
Je ne sais pas comment elle est entrée dans le rapport de
l'auditeur-général; mais elle fait partie des frais généraux
de la commission.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que les
$5,000 dont parle mon honorable ami, comprennent les
dépenses de voyage d'ici à Washington et les dépenses faites
dans cette dernière ville, et que les $3,000 comprennent
d'autres dépenses do voyage faites par l'ex-ministre des
finances. C'est là, je crois, l'explication à donner.

M. FOSTER: Il est allé à Londres.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : À la vérité il n'a pas

été bien longtemps iciý
M. FOSTE R : Cette somme de 85,378 a été employée

pour les voyages et frais d'hôtellerie en rapport avec la
commission. L'autre somme de $3,000 est une dépense
de voyage faite par l'ex-ministre des finances, lorsqu'il
agissait en qualité de ministre des finances, ici, et aussi
pour un voyage à Londres.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : A-t-on entretenu,
comme cola paraîL être, la résidence située sur le chomin
Cromwell, pendant que l'honorable monsieur se trouvait
ici en qualité de ministre des finances ?

M. FOSTER: Je ne puis lo dire.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La chose était de peu

d'importance rour lui, parce que sa taxe sur le revenu était
payée par le Canada; mais je ne sais pas où se trouvait sa
résidence, si elle était à Ottawa, ou à Londres. Je crois
qu'un jury l'eût fixée à Londres.

Bureau den examinateurs désoulant de l'acte concer-
nant le service civil ..... .......... ..... .......... ..... $1,co

M. FOSTER: Cet article indique une réduction, qui
résulte de la loi d'après laquelle nous ne devrons avoir qu'un
seul examen préliminaire et de compétence par année, et il
est proposé qu'il n'y aura pas seulement une réduction des
dépenses imprévues, mais aussi une réduction des salaires
du bureau des examinateurs.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Vu que plusieurs mil-
liers de personnes ont maintenant subi leurs examens et sont
pourvues de certifica's de compétence, bien que l'on n'ait
pas l'intention de les employer, le ministre pourrait suppr-
mer totalement le présent article. Il me semble que la
tenue des examens des aspirants aux emplois dans le service
civil n'est, dans les présentes conditions, qu'une simple farce,
vu les milliers do jeunes gens répand ns dans tout le pays, et
déjà pourvus de certificats de capacité.

M. MACKENZIE: Quel est le. montant de la réduction?
M. FOSTER: La réduction de cet article est de 82,000.
M. MACKENZIE: Quelle en est la distribution ; com-

ment la i éduction est-elle faite?
M. FOSTER: Il y a une réduction de 82,000 ; mais rien

1 sur les règlements relatifs aux salaires des examinateurs
n'est encore décidé.
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M. DAVLES (l.P.E): Un examon sera-t il tenu dans le
cours de la présento année ?

M. FOSTER: Oui; il y aura un examen par année,
comme il y en a en un l'année desaére.

M. DAVI ES (JR E ): Combien de noms se trouvent
sur la liste de ccux qui on't subi l'esamen du service civil,
et méritent d'être nommés à un emploi dans ce service ?

M. FOSTER Il serait difficile de le dire, si mériter d'être
nommé signifie, d'après vous, la possib;iité de Pl're. Un
grand nombre de ceux qui ont subi kuns examens, et n'ont
pas obtenu de positions dars le service civit, se sont, naturel.
lement, placés ailicurs, et n'attendent pas après le gouverne-
ment, c' dernier eût-il d as pýohtiors à leur offrir. Ce fait ne
doit iamais être perdu de vuo. Vous no pouvez done pas dire
que le nombre totaI des Jeune- gens qui ont subi leur
exaren avec suceès, soieni maintenant cn position d'entrer
dans le se1vieo civil, parco qu'un grard nombre d'entre eux
ont trouçé d'autrfes vnmIOis. Voici le nombre de ae qui
ont subi leur examen: En 1885, le nombre a été de s8; en'
1886, d) 8_ 0 ; en 1887, de 9,6; en 1888, d'enviuon 510,

Sir RICU A ïD C.'ARTWRIG fi T: C'et un total d'environ
2,5ù00 ?

M. FOSTE R : Oui, environ 3,C00.
M. DA ViES ([.P -E.): Et avec ce nombre sur les listes,

tout on mettant de còté ceux qui embra-sent d'autres
carriércs, lPhon orable ministre propose do continuer le
sydème o! d'ajuter une auitro liste de 2,800 noms. Croit-il
récilement quie ce sysòmo d'examen ot'ie quel!que avantage
aux jeures ge-rs, ou nu pays y

M. FOSTIk: Nous avons un scrvico ciil, et riotro loi
veut que, pour y iet, l laine :roir pi éalablement sabi
un certain examen. Or, notie service civil doit être ouvert
ànos-jeunes gers de l'Pnrèe prochaine, comme il l'a été à nos
jeunes gens dcs années pasées.

M. MILLS (Bothwell) : Un examen tous les trois ans
serait tout.à-fait suffisant.

M. FOSTER: Le gouvernement, commo vous pouvez le
voir, a réduit do moit'é le nombre des examens, et il me
semble que c'est surtflsant pour commencer.

M. DAkVæ[ (I. P. b.) Vous no noas avez pas encore
dit commnIt la 1eutton sera oiérée ; ti vous Vous proposez
de suivre le même systeme d'examen, si vous êtes disposs
a rédui o les honorirs a pay r ux examinateurs, ou com-
ment cotte edîaction sera faite.

M. FOSTER: J'ai déclnrè à la chambro que nouan'avons
tenu qu'un seul examen, l'année dernòre, et c'est ce qui est
prescrit par la loi. Nous tennis ur scul examen pi é limin aire
et de compétence, chaque année. Nous tenons le-s mêe mes
examens de promotion qu'auparav.At, c'est-àdirc lexamen
des promotiors en géréain, et fexamner desprotions dans
le département de lauere.

M. MILLS (Bothwell) Dans combicn d'endroits les
examens sont-iîs tenus ?

M. FOSTER: Dans quinze localités. Je prévois qu'il y
aura une réduction de dépenses imprévues, une réductiou
des honorairespayés aux examinateurs spéciaux, et, comme
je 'ai dit auparavant, une réduction du salaire des autres
examinateurs.

M. SOMERVILLE: L'honorablo ministre voudra-t-il
nous dire lo tomb re de ceux qui, ayant subi leurs examens
dais le Curs du l'anée déjà mentienrée, ont été nommés a
des emplois?

M. FOSTE R: Je ne puis e dire.
M. SOMERVELLE : L'honorable ministre peut-il nous

dire ai l'on nomme quelquefois, à des emplois dans les dê-
partements, des hommes: qui n'ont pas subi d'examens?

M. Fosavn.

M. FOSTER: Personne n'est nommé à une positiot dans
le service civil, s'il n'a pas subi d'examen, sauf les cm pré-
vus par la loi. Les hommes spéciaux, possédant des con.
naissances techniques, peuvent être nommés à un emploi
dans le service civil, conformément à l'Acte concernant le
service civil, sans subir d'examen.

Caisses d'épargaes rurales ..................... $(60

Sir RICHAR!D CARTWRIGIIT: Pour ce qui regarde le
présent article, j'attirerai l'attention du ministre des finan-
ces, et aussi l'attention do la chambre sur le fait que l'ex-
ministre des finances-si ina mémoire est fidèle- a déclaré
que l'intention du gouvernement était de réduire le taux
d'inté:ét sur tous les dépôts d'une faible somme dans les
caisses d'épargnes du gouvernement. Cette politique n'a
pas é(è, apparemment, adopté. Je voudrais que le présent
ministre des finances nous dit quelle est l'itention da
gouvernement sur ce sujet?

M. FOSTER: Je ne savais pas qu'une telle déclaration
eût été faite. Cependant,je sais que ie gouvernement s'est
fait autoriser par une loi, adoptée I'année dernière, à réduire
ce taux d'intérêt. Je he puis dire si l'intention du gouver-
nement de faire cette réduction a été annoncée dans la
chambre. D'ap1ès mon souvenir, je suis porté à croire le
contraire, et la chambre n'a pas reçu avis que l'intention
du goýuvernement fût de réduire ce taux d'intérêt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'examinerai ce point;
mais je l'ai discuté longuement déjà avec le ministre des
finances, et j'ai certainement compris-et d'autres honorables
membres dola gauche l'ont compris comme moi- qu'il avait
décidé do iéduire le taux de l'intérêt,dans les cuisses d'épar.
gncs du gouverremenit, au taux de i 'nteét payé par les
banques. J'ai compris qu'il visait la plus grande partie des
dépôts. Pour ce quiiegarde la classe la moins nombreuse des
déposants, il ne s est pas engagé fortement; il n'a pas, non
plus, liâ le gouvernement; mai quant à la classe la plus
nombreuse, il s'est engagé à agir dans ce sens. Cette ques.
tion de fait pourrait être aisément résolue en consultant le
régistre ciiiel.

IL n'y a pas de doute que le nombre des dépôts est consi-
dérable et une très grande proportion des dépôts sont en
montant d'argent considérables, comme on a pule constater
par les rapports présentés à la Chambre, l n'y a pas de
doute que ces montants diffèrent, dans les banques d'épar-
gnes des bureîus de poste, des montants déposés dans les
banques d'épargnes du gouvernement dont je parle en ce
moment. J'ai Lieu de croire que l'honorable ministre des
finances parlait des dépôts les plus importants, et j'aimerais
à ý avoir, si le gouvernemeut-supp osons que ma mémoire
soit exacte-se considòrerait lié, d'aucune manière, par les
déclarations de l'ex-ministre des finances, ou si le gouverne-
ment a chafigé d'opinion à ce sujet, on si c'est son inten-
tion do maintenir aujourd'hui le taux complet, particulière-
ment sur des montants n'excédant pas, disons $300i ou 10.

M. FOSIER : Il est un peu difficile de discuter
cette question, avant que nous sachions ce qui s'est passé
dans la chambre. Je suppose que mon honorable ami per-
mettra que cette question reste en suspens jusqu'au con.
cours.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vu que les Eouvenirs
do l'honorable ministre diffèrent des miens, nous pourrons
discuter cette question, de corsentement, et Eéparèment,
après qu'un autre item aura été passé. Ce sera une
meilleure manière, parce qu'en mettant ces choses au con.
cours, et voyant la manière dont le concours s'est fait
récemment, je dois infortuer le ministre que j'y fais objec.
tien. Autrefois, quand le concours dulrait plusieurs jours,
cela aurait pu être fait convenablement, mals depuis quel-
ques années, le concours, je regrette de le dire, a été préci-
pité en quelques heures, et les deux côtés de la Chambre
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sont peut-4tre à blâmer pour cela. Il est bien évident que Sir RICH A RD CARTWRIGHlT: Dans ce cas, je suppose
nous rie pouvons suspendre ces questions jusqu'au concours, que l'honorablo ministre ne refusera pas de faire part à la
dans do telles circontances. Chambre de la correspondance échangée et des opinions

M. FOSTER: Je ne refuse pas de discuter cette question, données. Cette question est d'un intérêt considérable.
quand nous reviendrons sur un item de même nature. Lst-ce 'opinion de notre ministre de la justice on l'opinion

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous ferions mieux d lnglaise?
de nous entendre pour discuter ce point spécialement, après M. FOSTEfR: Nous avons eu l'opinion de notre propre
la passation d'un autre item, ministre de la justice, et je rois que nous avons en égale-

M. FOSTER: Très bien, ment des opinions d'autorités anglaises.

r Sir RICHARD CARTWRIGHT: £'honorable ministreSir RICHA RD CARTW RIGHT : I2honorable ministre de la justice sa rappelle-t-il dos détails de J'affaire ?voudra-t-il expliquer comment cette réduction de $ ,500 a
été efteetuée? Sir JOHN THOMPSON: Je ne m'en rappelle pas bien

exactement. Mais je crois que l'opinion était basée, prin-M. FOSTE : Cette économie a été effectuée par l'ap- cipalement, sur les représentations faites dans la circulaire,plication graduelle de la politique annoncée a la Chambre, qui représentait, que les fonds d'amortissement devaientau sujet des banques d'épargnes du gouvernement, savoir, rester en connexion avec le nouvel emprunt.que lorsqu'une occasion se pi ésenterait par la résignation,
le décès ou la démission d'un caissier de banque d'épargnes, Sir RICARD CARTWR[GET: Dois-je demander )es
que les dépôts des banques d'épargnes seraient transportés documents ?
au département des banques d'épargnes du bureau de poste, M. FOSTER: Non ; je fournirai toutes les informations
et placés sous une même direction, ce qui ferait une éoono- que je puis donner.
mie considérable. Dans ce cas, l'économie de $1,500 pro- Réduction de l'emprrrit du Dorinion du Canada. $1,145 61vient du fait que, l'année dernière, sept banques ont été M. FOSTBR; Cela relève du départemnt oi lea oomptbg,
transférées de la liste des banques d'épargnes du gouverne. M. FOSTEr étl reuve dn r tement où iet omtes,
ment et placées sous la direction du département des bureaux apres y avoir été reçus, sont revises, contrlôes et détruits,
de poste. et oùi les nouveaux comptes sont signés. J'ai pu faire cettede L postt. 'réduction, sans nuire aucunement au service publc. LaM. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre voudra-t-il|réduction du personnel est due à un changement dans leaire comment il se fait que le bureau de l'assistafnt-receveur mode des opérations. Le député-ministre, se trouvant àgénéral à Halifax, coûte prés du double de celui de Montréal ? Londres, et plus tar d, à Washington, l'année dernière, a

M. FOSTER: Nous avons un arrangement spécial, à étudié les méthodes adopths dans ces deux pays, et c'est au
Montréal, en vertu duquel l'ouvrage se fait pour une somme moyen des améliorations obtenues qui exigent moins d'ou-
en bloc, et je crois que cet arrangement existe depuis un vrage, mntis qui en méme temps donnent une garantieégale,
certain temps. Il se fait beaucoup d'affaires, à HUalifax, et que j'ai pu faire cette réduction considérable,
les a85ires n'y sont pas faites dans une propriété du gouver- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je mentionnerai le
nement, mais il nous faut louer des bureaux pour cette fin, fait, qu'il est fort difficile d'obtenir des billetl convenables,
pendant qu'à Saint-Jean, et à Toronto, l'ouvrage se fait dans de une et de deux piastres, en grand nombre cendroits. Ils
des propriétés du gouvernement. sont souvent sales et déchirés, et il est grandement temps

Courtsge et commission sur le fonds d'amortiùement qu'ils seraient renouvelés.
de 1874, 187b, 1876, 1878 et 1879................$5,453,24 M. FOSTER: Ils seront bientbt renotivels. On s'en

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien de temps cet occupe en ce moment.
arrangement doit-il durer? M. COOK: Le gouvernement se propose-t-il d'4mettre

M. FOSTER . Jusqu'en 1892, je crois. C'est un arrange. de nouveaux billets d'une dénomination différente de ceux
ment qui nous lie jusqu'à cette époque. Au bout de ce qui sont présentenent en circulation ?
temps, je ne vois pas pourquoi un autre arrangement n'aurait M. FOSTER: Nous n'avons pas l'intention de faire depas lien changement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre impreasjon deshillets du DeMhdon . ...... ....
est-il bien fir de cette date? M. WILSON (Elgin): Comment se fait-il, qu'il y ait une

M. FOSTER: Du 1er janvier 1882 au 1er janvier 1892, si grande augmentation ($3,000) pour l'impression?
terminable, à un an d'avis, de la part de l'une ou l'autre M. FOSTER: Si mon honorable ami vout'çoir les n1onthnts
partie. dépenFés les années précédentes, il constatora gîte nous avons

toujours voté un trop faible mnontant. JO ine suis pas bien 8Ùr,Sir RICHARD CAR IWRIGHT: En rapport avec cette que le montant proposé couvrira la dôpënse; tuais j'ai cru
question, l'honorable ministre peut-il dire exactement quels qu'il Pùlait mieux mettre un montant qui, A mon sans, pbur.arrangements ont en lieu, au sujet du fonds d'amortissement, rait convrir la dépense plutôt que de mettre n inthbtet des ô pour 100 qui ont été convertis en 4 pour 100, il y a moindre, dans le but de démontrer que nous faisons plus d'-quelque temps ? Il y a eu une discussion pour décider Si le conoinie ici. Nos impressions sont données par contrat, et
londs d'amortissement pourrait être réduit, de suite ou non, les conditions en sont explicites.et je ne sais pas encore à quelle conclusion le gouvernement M. WIUON (Elgin)- Y &t-il eu d'autres soumissions
en est venu à ce sujet. que celles des entrepreneurs actuels?

M. FOSTER: Je crois que cette question a déjà été X POSTER: Les soumissions sur lesquelles le contrat
posée, je crois qu'on a répondu, que des négociations étaient actuel est basé ont été émises, il y a quelque deux ou trois
ouvertes. Ces négociations sont terminées, et il a été décidé ans. Je crois qu'il y a ci d'autres soumisisiouuirea que les
qu'il n'était pas possible d'appliquer le fonds d'amor. entrepreneurs actuels. C'est M. Burlant qui a présentemet
tissemebt à la diminution de la dette totale, mais que ce ce contrat, et entr'autres conditions, il em stipulé dana son
fonds d'amortissement n'avait pas la natire d'un nouvel contrat, qu'il doit transporter son établissement à Ottawa.
emprunt, étant simplement une conversion, et les obliga. Il sera ici, et son établissement sera en opération, vars letions du fonds d'amortissement restent intactes. C'est là 1er mai, et naturellement, alors, nous pouros mieux sur.
l'avis de nos autorités judiciaires sur cette question. voilier I'otivrage.
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Ddpeuses diverses, y compris territoires du Nerd-

Dépenses diverses, y compris territoires du .1ýrd-
O uest .............. ,........ ........... *. ....... ,.......,. ..... $20,000

M. MITCHELL: Pourquoi cette somme?
Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député peut en

trouver les détails, à la page C-67 du rapport de l'auditeur
général.

Cette somme se rapporte principalement aux déboursés
nécessaires à l'administration de la justice dans les territoi-
res du Nord-Ouest.

Premier messager de la Cour Suprd me du Canada...... $50

M. MILLS (Bothwell): S'agit-il du bibliothécaire ?
Sir JOHN THOMPSON: Le salaire du bibliothécaire

est compris dans les dépenses contingentes, et il est payé,
en vertu d'un ordre en conseil. Je me iappelle, que l'hono-
rable député a attiré mon attention sur ce salaire, à la der-
nière sescion. Certains travaux additionnels ont été impo-
sés au bibliothécaire, en vertu d'un règlement lui enjoignant
de laisser la bibliothèque ouverte dorant un plus grand
nombre d'heures.

M. MILLS (Bothwell): Il a droit à une subvention
supplémentaire ?

M. DAVIES (I. P. E.): Quelle augmentation se propose-t-
on de lui accorder ?

Sir JOHN THOMPSON : Je puis difficilement le dire
parce que je n'ai pas consulté mes collègues à ce sujet.

M. DAV[ES (I. P-E): Je désire donner mon avis après
celui qui a été donné par mes honorables amis qui tiègent
à ma gauche, Prenant en considération les devoirs onéreux
et e éciaux que remplit le bibliothécaire, devoirs qui exigent
des connaissances spéciales, je crois qu'il a droit à une aug.
mentation raisonnable.

M. WELDON (Saint-Jean): M. Ternent est employé à la
bibliothèque.

M. MITCH FLL : L'honorable ministre de la justice croit-
il que la Cour Suprême a absolument besoin de trois mes-
sagers ?

Sir JOHN THOMPSON: On me dit qu'ils sont néces.
saireý, et je crois qu'ils le sont, parce qu'ils ne servent pas
seulement les juges, mais encore les employés de la cour et
les membres du barreau, pendant que la cour siège,

Greffier, cour d'échiquier du canada....... .. $1,100
M, WILSON (Elgin): Pourquoi cette augmentation ?
Sir JOHN THOMPSON: Le vote pour les services des

commis, dans la cour d'échiquier a été pris, à la dernière
session, en manière d'essai. il n'y avait pas longtemps que>
la cour était établie, et nous ne savions pas quelle somme
d'affaires y serait faite, et quel personnel il y aurait fallu.
Apres en avoir conféré avec le juge et le régistraire, j'ai
soumis un vote de $800. Il n'y a pas eu de nominations
faites, en vertu de ce vote, parce qu'on a cru que le person-
nel qui devait être requis appartiendrait à la chlase des
commis de la seconde ou de la troisième classe, Il était
nécessaire de nommer un homme ayant les qualifications
légales, à la position de premier commis du régistraire,
particulièrement, pai ce que les devoirs du régistraire l'ap-
pellent souvent en dehors de la capitale. Il est désirable
que la personne qui le remplace ait des connaissances pro-
fessionneUes. Dans ces circonstances, je crois que cet em-
ploi devrait être rempli par un commis de seconde classe, et
il est récesaoir d'avoir un commis de troisième classe pour
faire l'ouvrage purement clérical. Je ne crois pas que lo
personnel puisse être réduit convenablement, davantage,
De fait, la somme des atffaires et considérable et augmente,
mais c'est pourquoi je demande un vote de $,100 pour un

M, Fof3na,

commis de seconde classe, et de $600 pour un commis de
troisième classe.

lm ressions, reliure et distribution des rapporta de la Cour
8uprme ..... ......... ............-- .... ........ $2,00o

M. MITCHELL: Où cette impression se fait elle ?
Sir JOHN THOMPSON: Elle se fait à notre propre

établissement, ici.
M. AMYOT: Le gouvernement a-t-il l'intention de

diminuer le prix du rapport?

Sir JOEHN THOMPSON: Je crois que le prix du rapport
sera diminué prochainement. Je demande l'augmentation du
vote pour l'achat de livres pour la bibliothèque de la Cour
Supi ême, parce qu'il pourra lui manquer des volumes pour
complèter sa collection des rapports des lois américaines. Je
crois que le montant requis sera a'environ $3,000, et j'ai
soumis un vote de $1,000 chaque année, pendant trois ans, à
cette fin.

M. WELDON (Saint-Jean). J'espère qu'on fera quelque
chose pour améliorer l'état de la bibliothèque de la Cour
Supri me. A l'heure qu'il est, les livres sont éparpillés, et
il y en a dans la chambre privée des juges, que nous pouvons
consulter parfois. Mais je crois qu'on devrait prendre de
nouveaux moyens d'améliorer l'état de la bibliothéque.

M. MITCHELL: Dois-je comprendre que ces $1,000 sont
destinées à l'achat de livres de lois américaines.

Sir JOHN TIOMPSON: A. l'achat de rapports des lois
américaines>

M. MITCBELL : Je suis surpris de voir, quedes hommes
qui se mont'ent si hostiles aux Américains, en ce qui con-
cerne les échanges commerciaux, puissent demander une
appropriation, dans le but de se procurer les rapports des
lois américaines. C'est une proposition vraiment extraor-
dinaire.

Sir JOHN TROMPSON: Cela prouve de notre part le
désir de connaître parfaitement les deux côtés de la question.

M. MITOIiELL: Vous pouvez désirer vous instruire,
mais il me semble que vous voua prononcez toujours contre
les Américains avant d'avoir étudié.

M. O'BRI EN: Avant que cet item soit voté, je désire
dire, au point de vue d'un simple individu comme au point
de vue du public, que je crois, qu'il est très désirable que le
gouvernement du Canada trouve les moyens d'installer plus
convenablement la Cour Suprême. Lorsque je viens à la
capitale, et que je vois tous ces magnifiques édifices où tous
les autres départements sont si convenablement et si
luxueusement installés il me semble qu'il ne convient pas,
pour le gouvernement, ou pour le pays, ou pour la capitale
ou pour la profession légale, que la Cour Suprème, la pre-
mière cour de la confédération s:it logès aussi misérablement
qu'elle l'est. Je ne parle qu'au point de vue public, et je
crois que ce gouvernement et le parlement devraient prendre
cette question en considération, et décider, s'il ne convient
pas d'installer la cour, suivant sa dignité et suivant le res-
pect dû à la Cour Suprême du Canada.

M. DAVIES (l.P.E.) : Quels sont les items qui con-
cernent le traitement du régistraire et du prévôt de la cour
d'amirauté de Québec ? Quelle obligation y a-t-il pour nous
de payer cela ?

Sir JOHN THOMPSON: l n'y a aucune obligation.
M, DAVIES: Pourquoi ne paierait-on pas cela, dans le

même but, à lialifax et dans les autres ports?
Sir JOIHIN TROMIPSON: Je crois que cela devra se

faire.
M. LANGELIER (Québec): C'est un legs du régime

impérial.
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M. MILLS (Bothwell): Dans le cas où ce système serait

étendu, est-ce que l'honorable ministre se propose de payer
les employés de la cour de Vice Amirauté, sur les lacs ?

Sir JOHN THOMPSON: Je ne saurais dire. Le mon-
tant dI'fftires qui se fait dans ces endroits est joliment com.
pensé, je crois, par les honoraires, et l'honorable député
verra que nous payons le traitement des juges et celui du
régistraire et, du prévôt dans la province de Québec, pen-
dant que dans les provinces maritimes, le prévôt et le régis-
traire, n'ont pour tout traitement que feurs bonoraires.
Dernièrement, j'ai reçu un rapport des affaires faites à dif
férents endroits et du montant des honoraires perçus par les
différents emplo3és. et je devrai attirer l'attention de la
Chambre sur ce snjet, dans un autre moment. Toutefois,
dois.je dire, que le juge, dans la province de Québec, ne
reçoit pas d'honoraires. pendant que dans les autres pro-
virce, les honoraires ajoutent contidérablement au traite.
ment des juges.

M. Mlbl-S (B thwell): Cela peut être une raison de
passer une loi ou d'adopter une règle pour toutes ces cours.
Elles sont toutes sur le même pied et sous le même contrôle,
et je ne vois pas pourquoi les parties contestantes paieraient
des honoràires dans une province, lorsqu'elles n'en paieraient
pas dans d'autres, pourquoi ce qui est payé par des parties
contestantes dans une province serait payé par le trésor
publie dans une autre. Il me semble qu'une règle uniforme
devrait être adoptée.

M. WELDON (S tint Jean): Y a-t-il eu des mesures
prises pour étendre la juridiction de la courde vice-amirauté?

Sir JOLIN THOMPSON : Je crois qu'il devrait y avoir
uniformité en cette matière; mais, d'année en année, nous
attendons une législation impériale sur le sujet ; mais on ne
nous a donné aucune nouvelle assurance, depuis que j'en ai
parlé la dernière fois, Nous avions l'assurance qu'une loi
serait passée, mais aucun résultat satisfaisant n'a été obtenu.

M. MULOC K : Est-ce l'intention du ministre de la jus,
tice de proposer un changement, en ce qui concerne le trai-
tement des juges dans Ontario ?

Sir JOHN THOMPSON : Je préfère répondre . cette
question un peu plus tard.

M. MULOCK: Je n'ai pas l'intention de bâter l'expres-
sion de l'opinion du ministre de la justice, mais la question
a été mise devant la Chambre, l'année dernière, et le mi.
nistre de la justice a présenté un bill au sujet de cette ques-
tion, mais il a été retiré. Tout en ne voulant pas bâter
l'expression de son opinion, je crois que le pays s'attend,
durant cette session, à ce qu'il règle la question, non pas
simplement en exprimant une opinion, à une date avancée
de la session, mais en mettant en pratique les vues qu'il
peut avoir à ce sujet. Il existe une opinion bien arrêtée, et
une opinion très prononcée, parmi les membres du barreau
d'Ontario, en ce qui concerne le traitement des juges de la
cour Supérieure, etje crois que le gouvernement ne ren-
contrera aucune obstruction indue dans cette Chambre, du
moins je l'espère, en règlant cette question.

M. MITCHELL: Je remarque-et c'est un sujet qui a
été traité plusieurs fois depuis la confédération, que, dans
les petites provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Bruntwick et de l'Ile du Prince-Edouard, le traitement des
juges est bien moindre que dans Ontario et Québec.
Ces juges ont des devoirs tout aussi importants à rem-
plir, probablement autant de causes à juger que les juges
des grandes provinces peuvent en avoir, parce que, plus il y
a de causes, plus il y a de juges. Je ne vois pas la raison
de donner 84 000 à nos juges, pendant que les autres juges
touchent 85,000 et 86,0u0. Je crois que le ministre de la
justice devrait prendre cette affaire en considération, et
réparer ce que j'ai toujours considéré comme une grande
injustice.

M. MULOCKJ: Il est une autre question sur laquelle je
désire attirer l'attention du ministre, c'est la position du
juge puiné du comté d'York. Il est tenu de résider dans
la ville de Toronto, et, en ce qui concerne son traitement, il
est traité de la même manière que tout autre juge de cour
de comté résidant dans un endroit où la vie est moins chbre.
Je crois que les devoirs du juge puîné de la cour du comté
d'York sont, dans tous les cas, aussi onéreux que ceux de
tout juge au service du pays; et de sa part, je demanderai
au gouvernement de voir s'il ne peut pas le mettre dans une
bien meilleure position-de fait, je crois que le gouverne-
ment devra, prochainement, s'assurer s'il n'est pas opportun
de nommer un juge additionnel dans le comté d'York. ayant
à remplir des devoirs requérant sa présence continuelle
dans la ville de Toronto. Présentement, vous appliquez au
juge puîné du comté d'York, ces règlements qui ne sont
strictement applicables qu'au juge qui doit aller dans les
circuits, dans les districth de la camp'gne, pendant que le
juge du comté d'York a des devoirs à remplir en ville
comme à la campagne; il lui faut agir comme juge pour la
ville de Toronto qui compte aujourd'hui près de O0,000
habitants, et en plus-

M. MITCHELL: N'exagérez pas.

M. MULOCK: Eh bien 1 175,000 dans les limites de la
ville-j'ai dit près de 200,000. Maintenant, si nous ajoutons
la population des faubourgs à celle de la ville, il n'y a pas
beaucoup moins d'un quart de million de population dans
le district judiiaire du comté d'York, et vous n'avez que
deux juges pour toute cette population, savoir: le premier
juge et le juge puîné. Je n'ai pas besoin de dire à cette
Chambre si bien renseignée sur les faits, que les devoirs
judiciaires en rapport avec la métropole d'Ontario sont
extrêmement onéreux, vu le montant considérable d'affaires
qui s'y fait, et il est absolument absurde, c'est une injustice
iéelle de s'attendre à ce que le juge poîné du comté d'York
puisse remplir ces devoirs d'une manièreefficace, avec le peu
d'aide qu'il peut avoir du juge principal, qui sans doute, fait
autant qu'il peut-toutefois, à mon avis, ils ne peuvent à
deux faire tout l'ouvrage convenablement. Dès lors, il est
évidemment injuste d'exiger que le juge puîné réside dans
la ville de Toronto et remplisse ces devoirs et ne reçoive que
$2,000 par année, pas tout à fait autant que le ministre de
la marine nous demande de donner à son secrétaire par-
ticulier.

M. COOK: Quoique j'aie un grand respect pour l'opinion
de l'honorable député de York-Nord (M. Mulock), et que
j'aie un grand respect pour le barreau de ce pays, qui de.
mande que le traitement des juges soit augmenté, je dois
dire, que le barreau de ce pays ne paye pas toutes les taxes.
Il est d'autres personnes qui doivent être consultées en de.
hors du barreau, Les avocats ne payent pas toutes les
taxes. Je ne sache pas que la population de ce pays soit una-
niment favorable à l'augmentation du traitoment des juges;
un grand nombre de personnes sont d'avis qu'ils sont déjà
assez bien payés-un traitement de 85,000 et $6,000 par
année permet de vivre convenablement. Avec toute la
déférence que je puis avoir pour l'honorable député d3 York-
Nord et pour son opinion, et pour l'opinion du barreau, je
dois exprimer l'avis qu'un grand nombre de contribuables
de ce pays ne sont pas favorables à l'augmentation -du trai-
tement des juges.

M LANGELIER (Québec): Est-ce l'intention dugou-
vernement de pourvoir au traitement d'un juge additionnel
pour la cour supérieure de la province de Québeo dont
l'emploi a été créé ?

Sir JOH N THOMPSON: Je suis à faire des reeherches
à ce sujet et je pourrai répondre à l'honorable.député dans
deux ou trois jours.

A six heures, le comité lève sa séance.
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Séance du soir. Il n'est que juste que les honorables députés qui ne par.
tagent pas les opinions émises par l'honorable député qui a

BWaires et dépenses imprévues du sénat.....,......... $60,638 parlé le dernier, cette après-midi, montrent qu'il y a en
M. FOSTER: C'est la même chose que l'an dernier, avec chambre des députés qui n'approuvent pas les idées étroites

une augmentation de $100, et mesquines qui sem blent prévaloir chez certains honora-

M. MoMULLEN: Quelle est la cause de cette augmenta- bles messieurs au sujet de la rémunération des juges.
tion? Nous avons chaque année une augmentation de dé- Je vais parler des juges du Nord-Ouest. Je dis que
penses au sénat. En examinant le rapport de l'auditeur- 84,000 pour un juge, pour un homme capable de juger en

général et certains comptes, je crois que chaque année il y matières civiles et criminelles, pour un homme dont l'édu-

a une augmentation, et des achats sont faits sans raiSon cation représente un fort capital, et qui doit être un homme

aucune. Sans doute nous voulons que les vieux sénateurs d'ur-e grande habileté, je dis que, vu le coût élevé de la vie

jouissent de la dignité de leur position, mais d'un autre côé dans cette partie du pays, 84,000 sont un salaire insigni-
il faut donràces comatt, etut l'ateniosquilsmé
ittdonner comptes toute l'attention qu'ils é. J'aimerais à faire remarquer que notre plus ancien juge,

Depuis un certain nombre d'années, la chambre sait par, M. Richardson, qui remplit iéellement les Jonctions de juge
faitement, je crois, que l'on a ajouté au sénat une foule de en chef, devrait être promu à cette position, et lorsqu'on
choses, sans tenir compte des dépenses. J'ai examirnê les augmentera le traitement des autres juges, on devrait égale-
comptes et je crois que dans une foule de cas ils se sont ment augmenter le sien et le nommer juge en chef comme

servis sans tenir compte des dépenses. Naturellement il on le fait pour différentes provinces. L'idée qui semble

est de notre devoir de leur accorder ce dont ils ont besoin; exister parmi différents députés qu'il faut moins de choses
mais je crois que ces articles devraient être exami-é3soi- ~pour sati-laire le Nord-Ouest que pour satisfaire les autres

gneusement, et on pourrait dire aux sénateurs que, quant provirees, disparaîtrait entierement sils visitaient cette
aux articles dont nous ne voyons pas l'absolue nécessité, nous partie du pays.
ne sommes pas prêts à les adopter sans leur faire subir M. MULOCK: Il n'est pas nécessaire d'y aller pour cela.
l'examen qu'ils méritent. M. DAVIN: Je vous suis bien obligé. Ces honorables

M. FOSTER: L'honorable dépulé admettra que l'aug. députés comprendraient que les populations du Nord.Ouest
mentation est peu considérable, 8100 seulement. Cette sont tout aussi civilisées et ont une aussi grande connais-
augmentation a été donnée,je crois, à un employé de la salle sance des arts que partout ailleurs.
de lecture. Il n'y a eu aucune augmentation d'accordée L'honorable député de Simcoe (M. Cook), qui a parlé cette
aux fonctionnaires ou aux messagers sessionnels. Le ciédit après-midi, a exprimé des sentimenta que j'ai entendu
eat en réalité le même que l'année dernière. exprimer, l'année dernière, par des membres de notre parti,

M. MILLS (Bothwell) Ce fonctionnaire qui a reçu cette M i non en public. Ces honorables députés se lèvent et
augmentation est-il encore au service de la chambre, ou disent: $5,000 semblent un bon traitement pour des juges.
est-il à sa retraite ? Ils pensent probablement à lours comptables, ou antres

hommes à leur service, dont les fonctions n'exigent pas le
M. FOSTER: Je crois qu'il est encore employé dans la même esprit, la même instruction, ni la même éducation,

salle de lecture. et ils croient que si leurs comptables peuvent vivre avec
M. MoMULLEN : Je vois que l'année dernière, nous 82,000, $3,000 et 64,000, un jug(e devrait se contenter de ces

avions les comptes de marchands, 83,459.73, et les dépenses montants.
imprévues, $2,968.75. Ce sont deux forts articles. Que sont. On croirait que oces honorables messieurs se sentent blessés,
ils censés représenter? dès que l'on parle d'augmenter le traitement des juges. Je

M. FOSTER: Je ne crois pas ue l'on uisse trouver rien dis que c'est de l'étroitesse d'esprit do leur part, car ils peu-. Pe vent avcir quelque cauase devant les tribunaux, surtout un
de plus explicite que le rapport de l'auditeur-général. hommeriche comme l'honorable député de Simcoe (9L Cook),Chaque article est là, et ils ont tous subi l'examen de l'audi- et vingt, trente ou cinquante mille piastres de son argent
teur. Comme l'honorable député pourra le voir en les ou de ses propriétés peuvent dépendre du résultat de tel
lisant, ces articles s'expliquent d'eux-mêmes. Il y a les procès. Or que faites-vous en diminuant les traitements ?valises, les mêmes que pour la chambre des communes, les Vous abaissez également le niveau moral des hommes que
serviettes, les bouteilles d'encre, les canifs, et les cuillères, vous placcz sur le banc. Eh ! bien, je dois vous dire que
et autres articles nécessaires au restaurant, et a'nsi de suite lorsque je demeurais à Toronto j'ai entendu des hommes

M. McMULLEN: Je vois qu'il y a 8619.13 pour un tapis éminents de cette ville faire la remarque que nos meilleurs
bruxelles de 590 verges. Evidemment, où l'on a posé ce tapis hommes ne veulent pas monter sur le bane. Et pourquoi
il a fallu en enlever un ; qu'a-t-on fait de ce dernier ? Nous accepteraient ils ces positions lorsqu'ils réalisent $10,000,
savons que ces tapis ne sont pas hors d'usage lorsqu'on les $13,000 et $16,000 par l'exercice de leur profession. C'est
enlève. Je suppose qu'après s'en être servi pendant un un grand honneur d'être juge, mais la dignité de cette
certain temps, on les enlève et on les vend. Qu'a-t on fait du position ne peut être maintenue sans je nerf de la guerre,
tapis qui a été remplacé par les 590 verges ? pas plus que dans toute autre position. Si vous nommiez

M. FOSTER: Je ne puis pas le dire, mais je m'en infor. des hommes à des positions honorables, en leur donnant des
Mnerai avec soin. salaires ridicules, insuffisants, vous les humiliriez.

Je suppose que l'on n'ait que des hommes inférieurs sur Io
I. MoMULLEN: Je ois qu'il est juste que nous le bane, qu'en résultera-t.il ? Aussi vrai que je vous adresse la

sachions. paroleý bientôt nous aurons sur le banc des hommes capables
M. FOSTER: Certainement; je me procurerai les ren- d commettre des injustices. Jusqu'à présent, notre magis-

seignements. trature, dans Ontarioet dans tout le pays, depuis l'Atlantique
M. McMIULLEN: C'est une question qui mérite notre jusqu'au Pacifique, a conservé sa dignité tout comme celle de

attention. Nous sommes ici pour cela et nous avons le Angleterre, et il n'y a pas en depuis nombre d'années une
droit de discuter ces articles. seule accusation qui ait terni la blancheur de l'hermine.

Cependant, tandis que les revenus des marchands, des
M. DAVIN: L'an dernier, j'espérais que le ministre de la entrepreneurs et des hommes de toutes classes augmentent,

justice réussirait à augmenter le traitement des juges du vous laisses à un chiffre ba le traitement des juges qui font
Nord-Ouest et du Manitoba, et de fait de toua le pays. respecter la loi, de ceux qui, comme le dit Burke en par-

Sir JoHN Tzorsoy.
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lant du barreau, ont plus contribué à l'avancement et au,
progi ès du gouvernement que toute rutre Mclasse d'hommes. t

Si vous diminuez leur traitement, la conýéquence sera
que vous aurez parmi vos avocats une classe de chicaniers,
et sur votre banc, une classe d'hommes inférieurs qui, un jour
ou l'autre, manqueront à leurs devoirs.

Si cela doit arriver, qu'en résultera-t-il ? Obtiendrez-
vous justice ? Aurez-vous, dans vcs tribunaux, la même
confiance que vous avez aujourd'hui ; serez-vous certains,
comme vous l'êtes aujourd'hui, que ceux qui président vos tri-
bunaux tiendront d'une main ferme la balance de lajustice ?
Non. Nous serons à peu près dans la même position que
le peuple des Etats-Unis, pays où les juges sont élus et où
des jugements sont quelquefois décidés avant que le juge
monte sur le banc.

Maintenant, M. l'Orateur, parlant surtout du Nord-
Ouest, permettez-moi d'attirer votre intention sur le fait
que les juges des autres parties du pays reçoivent de meil-
leurs traitements, tandis que dans le Nord.Onest les dé-
penses de la vie sont plus grandes. Ce que je voudrais, c,3
serait une disposition générale élevant le salaire des juges
dans tout le pays. Je voudrais que la chambre se mît
au-dessus de cet esprit mesquin et de mauvais aloi que je
regrette de voir quelquefois prévaloir ici.

Lorsque je vois mon ami l'honora ble dépu'é de Wellington
(M. McMullen) verser des larmes au sujet de l'enlèvement
d'un tapis, je l'admire tout autant que j'admire ces Egyp-
tiens dont parle l'histoire, qui avaient l'habitude de verser
des larmes de repentir sur un oignon déifié. Il y a bien
longtemps de cela. M. l'Orateur, et je crois que mon ami est
loin de lâge moderne lorqu'il s'attriste et verse pesqQe
des larmes au sujet de ce tapis enlevé.

J'aimerais que la chambre s'élevât an-dessus de et
esprit étroit et mesquin que l'on voit parfois, lorsqu'on
parle des salaires des juges. Décidons donc de payer con-
venablement ces hommes qui font la gloire du pays, entre
les mains desquels sont nos vies et nos propriétés, et qui
ort la plus grande influence possible sur l'opinion publique,
en vertu de la haute position qu'ils occupent.

Nul homme intelligent ne peut douter que les jugea aient
la plus grande influence possible sur Je progrôs du pays, ou
sur la saine opinion publique, ce qui serait bien différent si
nous avions des juges moralement faibles, faiblesen connais-
sauces, moins capables que ceux que nous avons aujourd'hui.

Je dois dire aussi que j'aimerais beaucoup à voir aug-
menter le traitement de certains hommes qui ocoupent
d'autres positions importantes, au service du pays, mais je
n'entrerai pas dans ce sujet maintenant. Je crois que le
montant payé aux ministres de la couronne est simplement
ridicule.

M. MITCHELL: C'est plus que quelques-uns ne valent.

M. DAVIN: Je n'en sais rien, mais. en tone cas, ce
traitement n'est pas assez élevé. Je ne m'occupe dans le
moment que du traitement des juges, et i'espùre que si le
ministre de la justice ne peut presemner une mesure géné.
rale telle que projetée l'année dernière, nous aurons dans
les estimations supplémentaires, un article donnant aus
juges du Nord-Ouest $5,000 par année.

M. MITCHELL: Et les provinces maritimes ?
M. DAVIN: Oui; dans les provinces maritimes égale,

ment. J'espère que nos juges du Nord-Ouest recevront
85,000, et le juge en chef Richardson $6,000. Je ne vois pas
pourquoi, dans les provinces maritimes et dans le Nord-
Ouest, les juges, qui sont aussi savants et dent la position
implique autant de responsahilité, seraient mis sur au pied
d'inférioiité avec les autres juges, sous le rapport du traite-
ment,

M. AMYOT: Puisque nous discutons cette question, il
sera peut-être bon de savoir quels sont les salaires que
reçoivent les juges dans d'autrea pays; et je croik que ce

Rerait là un bon argument en faveur de 'augmentation du
traitement de nos juges, et ce serait aussi un bon précédent
dans cette chambre. En Angleterre le lord cbancelier ne
reçoit pas un traitement de 8O,000, mais do 850,000 par
année, et il ne faut pas prétendre que, parce que nous
vivons dans une colonie, notre connaissance de la loi n'est
pas aussi élevée qu'en Angleterre. Puisque tout le temps
de nos juges est employé à l'administration de la justice, je
ne vois pas pourquoi nous ne les payons pas aussi bien
qu'ils sont payés ailleurs.

J'ai entendu des personnes dire que, dans le commerce, on
ne reçoit pas d'aussi bons salaires que nos juges; mais il
faut se rappeler que dans le commerce certains hommes
réalisent paribis 850,000 à 8100,000 par année,, et si vous
prenez la somme d'intelligence que posqôde l'homme
d'affaires, vous ne trouverez pas que cela dépasse beaucoup
le niveau moral d'un juge ordinaire.

Nous n'envions pas aux hommes d'affaires leurs succôs;
mais nous croyons que les juges devraient être rémunérés,
à cause de leur position, leur talent, leurs connaissances et
l'expérience de quelque trente ans qu'ils apportent sur le
banc.

Nous devons nous rappeler les dépenses considérables
faites par ces hommes pour s'instruire, au collège ou à l'uni-
versité, et que le juge saurifle tout en ce monde pour l'ad-
ministration de la justice.

Nous voyons qu'en Angleterre les lords de la cour d'Appel
reçoivent 30,000 par année chacun; les membres du comité
judiciaire du conseil privé, $25,fi00 par anr éc checun ; A la
cour d'appel le maître des rôles, :30,000,et les juges 8 !5,000.
A la cour de chancellerie, le lord haut chancelier
850,000; puis cinq juges, 825,000 enacun. A la cour
du Benc de la Reine, le juge en chef reçoit 840,000, puis
quatorze juges, $25,000, chacun. A la cour d'amiraut, le
président reçoit 825,00, ainsi que les juges. A la cour des
arches, le juge reçoit un traitement de 825,000. Les juges
de comtés reçoivent depuis 87,500 jusqu'à 89,000 chacun, et
le recorder de Londres reçoit $17,ß00 par année.

On dire que c'est enr Angleterpe, dans la mère-patrie, que
le sang est le plus pur et que les juges ont le plus de valeur ;
mais voyons quels sont les salaires des juges dans la pauvre
Irlande.

Dans la cour d'appel, il y a trois juges qui regoivent 820,000
chacun. Dans la cour de chance lerie, le lord haut chan-
celier reçoit $40,000 par année; le mattre des rôles $20,000,
et le vice-chancelier $20,000. Dans la cour du banc de la
reine, le juge en chef reçoit $25,000, et six juges 819,000 par
année chacun. Dans la cour de l'échiquier, le juge en chef
reçoit 823,000 par année, et deux juges 819,000 chacun.
Dans la cour de divorce, le traitement du juge est de
r8t9,000. A la cour de l'amirauté, le traitement du juge est
de 86,000. A la cour des banqueroutes il y a deux juges
qui reçoivent 810,000 chacun. Le juge en chef de la cour
des commissaires des terres reçoit $19,000 par année, deux
connmisaires $15,000 par année chacun, et un troisième

'0.000. Il faut de plus se rappeler que ces juges vivent à
rmeilleur marché en Angleterre que ne peuvent vivre nos
juges iet.

En Ecosse, les juges sont payés comme suit: le président
de la haute cour des sessions reçoit $25,000, et trois juges
reçoivent $18,000 chacun. A la deuxième division, le juge
en chef reçoit $25,000; trois juges $18,000 chacun. La cour
extérieure, cinq juges à $18,000 par année chacun.

On va me répondre, je suppose, que c'est là le taux des
salaires dans la Grande-Bretagne, mais voyons ce qule l'on
paye aux juges dans d'autres colonies moins populeuses que
le Oanada, et nous allons constater que ces juges sont payés
plus cher que nos juges canadiens.

En Australie, Nouvelles-Galles du Sud, population en
décembre 188e, l,001 96, le juge en cohfreçoit $17,500 par
année, et cinq Jgges ptdé4s, 4t3,tM1 par annéa chacun. A

ot1oria, dQnt la popuIat&rg le -juin 188,; était di
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1,019,106, le juge en chef reçoit 817.590, cinq juges puinés ils viennent demander justice, a acheté, et a dans sa maison
$15.000 chacun, le juge d'équité 85,500 par année, et le juge plusieurs volumes de loi, et documents do toutes sortes, une
des banqueroutes 87,50f. biblioth èque qui vaut peut-être $30,000, $40,00 ;, ou 650,000 ?

Dans l'Australie du Sud, population en 1886, 1,342,614 Oublient-ils qu'ils ne peuvent spéculer sur la bourse, ni s'en-
(soit une population bien inférieure à celle du Canada), le gager dans aucune affaire commerciale ? Oublient-ils qu'ils
juge en chef de la cour suprême reçoit $12,500, et trois juges ne peuvent compter que sur leur petit salaire pour faire
puinés 810,000 chacun; trois juges do district, $8,500 chacun. vivre leur famille ? Si un juge se dévoue à ce dur travail et

Dans l'Australie Occidentale, dans la principale ville, consent à passer toute sa vie au service de la justice, nous
Perth, qui a une population de 10.000 âmes, le juge en chef devons lui être reconnaissants; nous devons éloigner de lui
reçoit 85,000, et le juge puiné $8,500. Dans la Nouvele- toute tentation de vénalité, et le mettre dans une position
Zélande (population en mars 1886, 578,4-2), le juge en chef où il n'aura aucun autre but que la bonne administration de
reçoit 88,500, et quatre juges puinés, 87,500 chacun. En la justice. La liberté, la sécurité et la moralité du peuple
Tasmanie (population le 31décembre 1886, 137,211), le juge sont entre les mains du juge.
en chef reçoit $7,500, et le juge puiné, 86,000. Aux lies Je ci ois que les juges ne sont pas suffisamment rémunérés,
Fiji (population en 18-4, 3,613 européens, 121,000 naturels), et ceux qui respectent leur pays et comprennent sesvéritables
le juge en chef rcçoit 87,500 et une gratification de $1,500. intéi êts n'épargneront pas quelques milliers de piastres pour
En Jamaïque (population en 1881, 580,804), le jugo en chef lui donner des juges indépendents.
reçoit 810,0 le premier juge puiné, $6,500, et le second M. COOK : Comme l'honorable député d'Assiniboïa$5,000. A Trinidad (population en I81, 153,128), le juge (NI Davin) a parlé de moi, je vais dire quelques mots.
en chef reçoit 89,000, les deux juges puînés, 85,000 chacun. L'honorabledéputéa parlé des juges du pays dans des termes
Aux Iles du Vent (population, 119,546), le juge en chef peu flatteurs. Les deux honorables messieurs qui viennent
reçoit 87,500, et deux juges puînés, 86,000 et 84,000. Aux de parler ont porté contre les juges l'attaque la plus injuste
Barbades (population, 171,860),le juge en chef, 87,500. qui ait, à ma connaissance, jamais été faite contre eux dans

Dans les possessions britanniques, dans l'Amérique du le pays.
Sud, à la Guyane anglaise, qui avait une population de Ces honorables députés disent que les juges ne sont pas
274,311 habitants en décembre 18%6, le juge en chef reçoit bien payés. Je demanderai au ministre de la justice si, dans
812,500, et deux juges puînés, 87,500 chacun. Au Honduras le cas d'une vacance, il a de ladifficulté à trouver un rempla-
anglais (population en 1881, 27,452), le juge en chef reçoit çant. L'onorable député d'Assiniboïa dit qu'avec sa pro-
85,000· . fession e2avocat un juge peut gagner de 810,000 à $35,000

Je puis aussi parler des possessions britanniques en par année. J'aimerais à attirer l'attention du ministre de la
Afrique. A la colonie du Cap (population en 1885, 1,250,- justice et de la chambre sur le montant d'argent que peut
000), le juge en chef reçoit $10,000, deux juges puînés, réaliser un avocat. Si eela est le cas, je crois qu'ils taxent87,500 chacun; le président de la cour E. D., $8,750 ; trop fortement leurs clients. Si la loiétait modifiée de façon
le président de la Haute Cour, 810,000 ; deux juges puînés, à déterminer un minimun, ou un maximun-si vous l'aimez88,750 chacun, et deux autres juges, $7,500 chacun. A comme cela-cela fixerait un traitement annuel raisonnable.
Natal (population en 18S4, 424,49 t, dont 35,000 europécns) Mais si un homme peut faire, pur l'exercice de sa profession,le juge en chef reçoit $7,500, deux juges poLis, 85,000 825,000 ou $30,000 par année, je soutiens qu'il y a quelque
chacun ; le juge de la " Native Court," $4,000. A Sierra chose de défectueux dans le système.
Leone (population en 1881, 50,546 habitants, y compris 163 L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) dit que les
blancs), le juge en chef reçoit 86,000. A la Côte d'Or le juge juges sont des hommes instruits et capables. Je crois que
en chef reçoit $7,500, le juge puiné 85,000 les juges et les avocats d'Ontario sont tous des hommes

Ces chiffres prouvent que de toutes les colonies, le Canada capables, instruits, honnêtes et à l'abri de tous reproches;
est celle où les juges sont le moins payés, et je croit que je maiq l'honorable député dit que si l'on n'augmente pas leur
ne serai pas contredit en déclarant que noire organiatiîn traitement, ces hommes finiront peut-être par commettre
judiciaire est une des meilleures de l'univers. Depuis li quelque faute. Je n'oserais attribueraucun motifde cegenre
cour suprême jusqu'à la cour la plus humble, nous avons aux juges d'Ontario. Je ne sais riendesjugesdu Nord Ouest,
choisi parmi nos avocats les plus intelligents, les plus bon- que l'honorable député semble connaître mieux que les
nêtes et les plus instruits qui ont voulu consentir à monter autres.
sur le banc.

Il ne faut pas oublier que la liberté et la sécurité indivi- M. DEVIN: Je soulève une question d'ordre. Je n'ai pas
duelles sont entièrement entre les mains de nos magistrats. dit que les juges étaient susceptibles de se laisser influencer.
Si un marchand peut se faire payer ce qui lui est dû, c'ei't Je parlais de l'avenir.
grâce au respect qu'inspirent nos tribunaux par leur hon. M. COOK: Nous légiférons pour le présent. Nous
nêteté et leur intégri'é; si la propriété est en sûreté, ei payons des juges qui occupent la position aujourd'hui;
nous pouvons circuler librement dans nos rues, si nos laissons à la postérité le soin de faire ses lois. Naturelle-
femmes sont respectées, si l'ordre règne dans la société, si ment mon honorable ami, avec sa puissante éloquence et
le peuple est heureux, il faut en chercher la cause dans la ses grandes connaissances, pense à l'avenir; mais qu'il se
bonne organisation du système judiciaire ; et le caractère rappelle qu'il n'est pas le contribuable le plus taxé du pays.
des magistrats qui président nos tribunaux est l'essence Examinons les estimations. Nous treuvons un crédit de
même de cette organisation. Il y a cependant une chose $ iê,000,000, puis les estimations supplémentaires auront
que je voudrais voir disparaître entièrement de notre sys- probablement $2,000,000, soit un total de $38,000,000. Puis
tème judiciaire, c'est l'espoir de la promotion. Je connais nous avons les autres dépenses statutaires. Nous avons les
un juge (je ne le nommerai pas) qui, dans l'esp ir d'être dépenses des terres dans le Nord-Ouest, dépenses que les
promu à une autre cour, avec une augmentation de $1,000 honorables méesieurs de la droite, avec leur mode de comp.
par année, a commis la plus grande injustice possible, fer- tabilité, portent au compte général. Nous avons aussi la
mant les yeux sur les intérêts qu'il avait entre les mains. superbe administration de l'Intercolonial, administration

Je voudrais voir les juges si bien payés, qu'une fois sur le grâoe à laquelle nous payons chaque année 8500,000 pour
banc, ils oublient tout intérêt, deviennent au.dessus de tout un chemin peu utile au pays.
souy çon, entièrement indépendants, et vivant exclusivement Pour ce qui est des juges, je ne sache pas qu'ils aient
dans l'enceinte de ce sanctuaire de la loi, demandé une augmentation de traitement à la chambre, ou

Quelques honorables députés trouvent extravagant le trai. qu'ils aient formulé des plaintes dans ce sens. Il est géné-
tement de 84,000 ou 86,000, Oublient-ils que l'homme à qui ralement admis que les juges sont bien payés.

M. AMoT.
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Quelques VOIX : Non, non.
M. COOK: Je sais qu'ils vivent très bien, du moins les

juges d'Ontario. Mais ils ont quelque autre intérêt à sur-
veiller. Après un certain terme d'office, environ quinze
ans, je crois, ils ont droit à la mise à la retraite avec une
indemnité des deux tiers de leur traitement.

Mais mon honorable ami parle de l'instruction des juges.
Il y a un grand nombre d'hommes qui sont aussi instruits

que les juges actuels, et il y a plusieurs avocats dans le pays
qui désirent et qui sont en état de remplir ces charges, si
ceux qui les occupcnt désiraient se retirer. L'honorable
député parle comme s'il ne fallait pas autre chose que l'ins.
truction pour devenir juge. Je crois qu'il faut un peu de
sens commun, car on voit parfois des toqués instruits-des
hommes qui ont plus d'instruction que de sens commun.
J'aurais tort de vouloir, en ceci, faire allusion à mon bono
rable ami d'Assiniboia (M. Davin), mais j'ai entendu dire
souvent qu'il était un toqué savant. Quant aux dépenses
énormes qui pèsent sur les contribuables du pays, ce ne
sont pas les avocits seulement, ni les juges, ni les députés
au parlement, ni l'honcrable député d'Assiniboïa (M. Davin)
qui les paient, mais c'est le peuple, la classe agricole prin-
cipalement ; et j'aimerais à demander aux cultivateurs, qui
paient les taxes, s'ils désirent que lo traitement des juges
soit augmenté. Je n'hésite pas à protester et à m'opposer
à cette augmentation. On peut croire que nous n'avons pas
le droit de discuter un sujet se rapportant aux juges. Ce-
pendant, qui nomme les juges, si ce n'est le parlement ? Le
parlement n'est-il pas le maitre des juges ? Par qui le
parlement est-il formé, sinon par le peuple, et qui est le
maître de la situation ? C'est le peuple, et doit-il être taxé,
simplement parce qu'il plaît à l'honorable député d'Assini-
boïa (M. Davin) de dire que Je traitement des juges doit être
augmenté ? C'est une énormité. Je suis certain que les
contribuables intelligents du pays ne partageront pas l'avis
de mon honorable ami, qui aspire à devenir ministre, et qui
espère s'asseoir, un jour ou l'autre, sur le banc du trésor, et
qui, en conséquence, aimerait à faire augmenter les traite-
monts. Je pense qu'il ne peut pas être juge, parce qu'il
n'est pas avocat.

Plusieurs DÉPUTÉS: Oui, il est avocat.

M. ÇOOK: Eh bien, cela change la question. Il a deux
ou trois charges en vue. S'il n'est pas nommé juge, il pour.
rait être ministre, et dans un cas comme dans l'autre, il
favorise l'augmentation du traitement. Je crains que l'ho.
norable député ne reste longtemps à charge à sa famille
Vous n'ignorez pas qu'il est permis à un Irlandais de parler
deux fois, et s'il se trom pe on le laisse se rétracter. J'ai fait
allusion à mon honorable ami comme s'il avait une famille,
Je crois que sous ce rapport il n'a pas beaucoup de taxes à
payer. J'apprends qu'il n'est pas père de famille du tout,
et en conséquence ju me rétracte. Peu lui importe les taxes
qu'il pourrait avoir à payer pour sa famille. Mais je d.s
que les contribuables du pays ne consentiront jamais à une
augmentation de ce genre. A tout événement, en ma qua-
lité de représentant du peuple, je défendrai toujours les
contribuables contre toutes mesures tendant à augmenter
leurs charges.

M. DAV1N : Comme mon honorable ami prétend qu'il
est permis à un Irlandais de parler deux fois, vous me per-
mettrez de dire quelques mots en réponse. L'honorable
député de Simcoe (M. Cook), dans un discours marqué au
coin du meilleur goût, a déclaré à la chambre que j'étais un
toqué savant.

Je suis heureux qu'il en soit ainsi, car. de cette manière,
mon honorable ami de Simooe (M. Cook) et moi nous mar-
chorons côte à côte; nous ferons la paire, avec toutefois la diffé-
rence que si je suis un-toqué savant, il eztun toqué ignorant.
Cela lui donne un grand avantage sur moi, car il est reconnu
que l'instruction, tout en développant quelques.unes de nos

fscuhés, fait disparaître, dans une certaine mesure, l'exu.
bérance de nos facultés naturelles, et si mon honorable ami
avait été un toqué savant, il n'aurait jama7s pu nous fire
l'apothéose de l'ignorance, ni faire le dèploiument insensé de
son naturel, dans ses phases les plus charmantes, tel qu'il
l'a fait il y a un instant. L'honorable député a d'abord dit
quo j'étais un père de famille. Il s'est grandement trompé.
L'honorable député est un père de famille, et moi j'envisage
avec joie, orgueil et espoir dans l'avenir-

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. DAVIN: Les honorables députés se hâtent trop. Je

no parle pas pour moi, mais pour le Canada, car je sais que
mon honorable ami étant père de famille, les belles qualités
qu'il a déployées il y a un instant se perpétueront dans une
postérité reculée, et que, dans les siècles à venir, quand nous
aurons disparu, un autre Cook, paraîtra et, s'il m'est permis
de parler ainsi, se démènera, ainsi que nous avons vu mon
honorable ami agir ici ce soir. Passant de l'honorF.ble député
à la question qui nous occupe, je dirai que rien de ce qu'il a
dit n'a changé mon opinion sur ce sujet. De fait, il a
déployé un talent que nous ne devrions pas tolérer ici, une
espèce de répugnance à donner une rémunération suffiýante
et équitable aux juges, une espèce de mépris pour l'instruc-
tion, et j'espère que ceux des honorables députés qui ne sont
pas avocats ou qui n'appartiennent pas à une profession
libérale, mais qui ont reçu une bonne instruction, prouve-
ront à la Chambre qu'ils sont en état d'émettre une opinion
digne d'un grand parlement, sur une question comma celle.
ci, et que nous ne nous occuperons pas d'un rabâchage
comme celui que nous venons d'entendre de la part de l'ho.
norable député.

M. COOK : Aprè3 avoir entendu le discours de mon
honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin) je rétracterai ce que
j'ai dit quand j'ai prétendu qu'il était un fou Eavant. Ce.
pendant, il veut faire croire à la Chambre qu'il est instruit,
et comme tel, il me fait songer à certains hommes instruits
qui ressemblent aux terres en culture-plus elles sont cul-
tivées moins elles produisent. J'ai encore autre chose à
dire au sujet de mon honorable ami, relativement à une
question qui lui est personnelle, ce qui, je l'espère, n'aura
pas l'effet de lui faire secouer la chevelure. S'il était arrivé
sur les bancs du trésor, s'il avait été nommé ministra, il
gagnerait bans doute un peu plus qu'il ne gagne aujourd'hui,
mais je vois que son journal, à Régina, a reça $4,000. C'est
une excellente raison pour qu'il appuie Jo gouvernement, et
pour dénoncer tout ce que l'opposition peut dire au sujet
des dépenses, ainsi que pour l'approbation qu'il donne aux
extravagances effrénées du gouvernement.

M. LARIVIÈRE : Je ne m'attendais pas qu'en parlant
pour la première fois dans cette Chambre, j'aurais à deman-
der l'augmentation des dépenses du pays, mais je regrette
de dire que dans le cas actuel, il existe une si grande dispro-
portion dans le traitement payé aux juges, que je suis forcé
de protester contre cet état de choses. Il est fort bien
p>ur les députés de la province d'Ontario, où les juges sont
payés plus cher que dans les aulres provinces, outre cer-
tains émoluments supplémentaires qu'il reçoivent, de dire
qu'il n'est pas nécessaire de faire une augmentation dans
ce ens, mais dans les autres provinces où les juges ne sont
pas aussi bien payés, où ils ne reçoivent pas d'émoluments
supplémentaires, et qui ont un traitement de 25 ou 30 pour
cent de moins que celui des juges de Manitoba, par exemple,
je dirai que le sys-ème n'est pas équitable. De ce que
certains juges occupent une position tellement bonne que
les représentants de leurs provinces ne sont pas justifiables de
demander une augmentation de lear traitement, il ne s'en
suit pas que les représentants des petites provinces ne
devraient pas exiger que leurs juges soient mis sur un pied
d'égalité avec ceux des grandes provinces. Il ne peut pas
exister deux opiniono sur cette question,
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Si nous voulons avoir des juges possédant les plus hantes'
cajacités, nous devons leur donner un ti aitement de natu e,
à encourager ceux qui en sont dignes, à monter sur le banc.
Nous voyons des jeunes avocats, à la fleur de l'âge, qui
reçoivent de leurs clients, des honoraires plus élevés que ne
le serait leur traitement s'ils acceptaient une charge de juge,
et, en conséquence, quand on leur offre de monter sur le
banc, ils refusent. Ce n'est qu'après plusieurs années de
pratique qu'ils accepteront cette charge, simplement pour
avoir l'honneur d'être juge, et cela, à un Îge si avancé qu'ils
sont presqu'incupables de remplir leurs devoirs et doivent
être, pour ainsi dire, mis de suite à la retraite,

Je crois que la nomination de juges trop avancés en age
pour remplir avec efficacité les fonctions de leur charge, est
préjudiciable au pays. Payons les juges en proportion de
l'importance de la position qu'ils occupent. Au nom de la
province de Manitoba, je me plains du maigre traitement
que l'on paie à nos juges et qui n'est pas proportionné aux
fonctions importantes qu'ils remplis-ent. Dans cette pro-
vince, nous n'avons pas deux ou trois cours ayant des juges
pour chacune d'elles Nous n'avons que la cour du banc
de la reine, et nos juges doivent siéger dans nos trois grands
districts judiciaires, dans toutes les causes, soit criminelles
soit civiles, et, en conséquence, ils font un travail deux on
trois fois plus considérable que celui des juges des autres
provinces, qui n'ont en général qu'une seule cour à présider.
Il est injuste que, dans notre province, où le ecit de la vie
est plus élevé que dans la province d'Ontario, nos juges
soient si peu rémunérés.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que l'article doit êt. e
adopté, vu qu'il n'y a rien qui se rapporte au traitement des
juges.

M. MITCHELL: J'ai souvent soumis cette question à la
Chambre dans d'autres occasions. Je n'ai jamais cru qu'on
avait agi avec équité à l'égard des juges des petites provinces
en déterminant leur traitement, lors de l'établissement de
la confédération. Cet état de choses existe depuis vingt ans.
Ainti que je l'ai dit, j'ai souvent soulevé cette question devant
la Chambre, et je crois qu'il est temps, soit de diminuer le
traitement des juges des grandes provinces, soit d'augmenter
celui des juges, dans les petites provinces. Afin de connaître
l'opinion de la Chambre, je proposerai cet amendement-

Sir JOHN THOMPSON: Je conseillerais à l'hono.
rable député de laisser adopter le crédit, oar il n'y a rien
qui se rvpporte au traitement des juges; et j'ai promis à
l'honorable député de York.Nord de traiter plus tard cette
question, que l'on pourra alors discuter plus facilement.

M. MITCHELL: Je vais lire au Président l'amende.
ment que je voulais présenter, et ensuite, je le retirerai ai
mon honorable ami le désire. Je crois qu'on a commis à ce
sujet une grave injustice à l'égard des juges des petites pro.
vinces et on aurait dû la réparer avant ce jour. Voici mon
amendement :

Que le comité n'adopte pas l'article 26 avant qu'il y soit ajouté telles
sommes qui seront nécessaires pour mettre le traitement des juges des
territoires du Nord-Ouest et des provinces maritimes sur le sn6me pied
que celui des juges des cours de même jui-ettcioççn dans la province
d'Ontario.

Pollce du Oanada................. ............ ... $ ,00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi demander,

vous $ 1,400 de plus ?
Sir JOHN THOMPSON: Le nouvel édifice, qui sera

prêt au commencement de l'été, nécessitera les services de
trois nouveaux hommes de police.

Pénitencier de Kingston......,................ .$21,128.68

Sir JOHN THOM PSON : Les augmentations dans les
salaires sont statutaires, et conformes à l'acte de 1887; elles
s'élèvent à la somme de $1,440. Les gratifications de retraite
sont comme autrefois: dans les uniformes des employés, il
y a une légère augmentation. Il y a trois raisons poutr 1aug-

M. LAamtÈaz.

mentation du coût d'entretien. En premier lieu les rathvio,
ont été augmentées, celles de Kingston, ie ýsnt pas cin _t o
conformes aux règlements, mais l'année dernière, elles ont
été considérablement augmentées. Le préfet déolare dans son
rapport, que les rations ont été trouvées insuffisantes, et
quelles ont été augmentées. Ensuite, il a été nécessaire
de renouveler les vétements des forçats ; enfin, il y a eu
une légère augmentation dans le prix de certains articles,
dont on a tenu compte, le tout formant une augmentation
dans les frais d'entretien s'élevant à 82,595.54.

M. MILLS (Bothwell): Les vêtements sont-ils confeo.
tionnés au pénitencier ?

Sir JOHN THOMPSON : Oui.
M. MILLS (Bothwell): Le nombre des forçats a-t-il

augmenté ?
Sir JORN THORPSON : Pas considérablement.
M. MILLS (Bothwell): De quelle manière achète-t-on

les étoffes qui servent aux vêtements ?

Sir JOHN THOMPSON : Par contrat.
M. MoMIJLLEN : Je remarque que les dépenses dans ce

pénitencier augmentent tous les ans, et elles sont arrivées
un chiffre très élevé, par tête. En 1818-79, les dépenses,

par tête, étaient de 56 cents; en 1867, de 51 cents; en 1885-
86, de 49 cents ; en 1884-85, de 53 cents. Je vois par le
rapport de l'auditeur général que ce pénitencier renferme
553 forçats, et il en coûte un peu plus de 84 par jour pour les
garder. J'aimerais que le ministre de la justice expliquerait
l'article relatif au tailleur chargé d'enseigner la coupe, Wil-
liam Genimill, qui a reçu $199.98 pour cinq mois de salaire.
Je vois aussi que cette même personne a reçu une gratification
s'élevant à 81,272,65 ; je voudrais savoir sur quel principe
on se base pour accorder des gratifications à des hommes de
ta position.

Sir JOHN THOMPSON: Si l'honorable député veut lire
l'acte concernant les pénitenciers, il verra que tous les em-
ployés ou personnes, qui ne peuvent pas avoir leur pension
de retraite, ont droit à une gratification de retraite. Quand
ils ont atteint l'âge où ils deviennent incapables de remplir
leurs devoirs, ou qu'ils ont été estropiés pendant qu'ils
étaient employées,on leur accorde des gratifieations qui sont
fixées d'après la proportion déterminée par l'acte. Dans le
cas de Wm. Gemmill, l'ordre en conseil qui lui accorde une
gratification est en date du 22 novembre 1887. Il se lit
comme suit :

Que William Gemnill, tailleur, et chargé d'enseigner son métier dans
le pénitencier de Kingston, à raison de son âge et du nauvais état de sa
santé, ainsi que prouvé par le certificat du médecin, s'étant retiré du
service, il lui soit aoordé une gratification de $1,272.65, étant le salaire
de 15 jours peur chaque année de service jusqu'à tinq ans, et le salaire
d'un mois pour chaque année au-dessus de cinq ans'; la dite somme de-
vaut dtre portée contre le fonds des gratifications de retraite du péniten-
cier de Ringston.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit que les
étoffes pour vêtements sont achetées par contrat. Demande-
t-on des soumissions ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.
M. WILSON (Elgin): Bien que le ministre ait dit que

l'augmentation des rations avait été faite sur la demande du
préfet, je ne crois pas que cela suffise pour nous engeger à
accorder la somme, représentant cette augmentation. Si
niMu examinons le rapport de l'auditeur général, nous voyons
que l'entretien du même nombre de forçats n'a pas coûté,
l'année derntière, la somme qui avait été votée à cette fin.
Cela étant, et le coût des aliments n'étant pas plus élevé, il
doit y avoir une autre raison que celï donnée par le minis-
tre. Bien que je désire accorder tout ce qui est nécessaire
aux forçats, et qu'une somme raisonnable soit accordée aux
employés, je m'aperçois que les dépenses, dan& ces établis-
bemoente, aiigmentent tous les ans, et à moins que nous pro.
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légions les intéréts publies, ces dépenses continueront à ouvriers du pays. Si ce projet était osécuté, je ne vois pas
augmenter jusqu'à ce qu'elles deviennent un fardeau pour le que les ouvriers pourraient se plaindre, et je ne crois pas
pays. Le rapport de l'auditeur général fait voir que, qu'ils se plaindraient. D'un autre côté, en enseignant un
Fur le crédit de $118,000 voté l'anrée dernière, on a dépensé métier aux forçats, ils sortiraient meilleurs qu'ils- ne sont
8112,470.64) seulement. Cette somme ayant suffi pour entrés, et ensuite, une grande partie des dépenses des péni-
' flicacité du service dans les pénitenciers, il me semble tenciers seraient payées. Il est ridicule de voir que 580

qu'il est inutile de demander cette augmentation, et quand orçats ne peuvent pas gagner plus de $1,655, dans une
on peut limiter les dépenses à la sommoque j'ai mentionnée année, soit $3 par tête, par anrée Je crois que quand un
on ne devrait pas demander au comité d'accorder cette homme purge une sentence dans un pénitencier, son temps
augmentation considérable et d'avancer une somme de appartient au pays, et qu'il est juste et convenable qu'il

13 1,13 58. gagne la coût de son entretien et qu'il économise cette
Le ministre devrait nous fournir d'autres explications somme au trésor publie,

que la déclaration du préfet. Nous savons tous que les M. MULOCK: Quand un forçat ne peut pas travailler,Smployés supérieurs sont toujours disposés à recommander
des dépenses élevées peur leur prcpro (ommodité et celle de on devrait le renvoyer.
ILurs subalteri es, et le gouvernement devrait avoir des M. CASEY: Mon honorable ami propose qu'un forçat
moyens de s'assurer des besoins de ces institutions, autres qui ne peut pas gagner le coût de son entretien, soit
que le rapport du préfet. Nous n'ignorons pas qu'ils sont renvoyé, mais assnrément, il doit exister un moyen plus
ponrtés à dépenser l'argent sans nécessité, et il est du devoir efficece que celui ià pour induire le forçat à travailer. Je
du gouvernement, en sa qualité de gardien du trésor public, crois qu'un forçat préfère travailler que rester oisi,. Tout
de se procurer tous les renseignements nécessaires,eux fins de député peut se demander, s'il lui arrivait le malheur
vérifier s'il est nécessaire de voter la somme destinée à ces d'être détenu dans un pénitencier, s'il n'aimerait pas
institutions. J'espère que le gouvernement se mettra en mieux travailler que de rester enfermé dans sa cellule à
état de présenter des estimations plus exactes, et par le fait ne rien faire. Je pense qu'un forçat préférerait le travail
que l'année dernière, les déperses n'ont pas dépassé la à l'oisiveté; il serait mieur à travailler et il économiserait
somme de 8112,000, il ne devrait pas exiger l'augmentation de l'argent au pays. Je demanderai au ministre de la jus-
énorme qu'il demande aujourd'hui. tice s'il a étudié cette question du travail des prisons, et s'il

a quelque projet pour en faire bénéficier le pays, sans nuire
M. CASEY : J'aimerais que l'honorable ministre de la jus- au travad libre, et s'il n'en a pas, est-il favoi able à un pro-

tice nous donrât des renseignements au sujet d'une question jet de ce genre? Je ne sais pas ce qui s'y fait maintenant,
que je crois être la plus impoitante et qui se rapporte aux mais le ministro sait que dans la prison d'état d'Auburn,
pénitenciers, savoir, la question des industries exercées dans dans l'Etat de New-York, hs prisonniers avaient l'habitude
les pénitenciers de Kingston, Saint Vir cent de Pal, à Dor- de travaller.
chester et ailleurs, et je constate une grande différence dans
leurs produits. A Kingston, la valeur des articles fabriqués, M. SCRIVER: Ifs ne travaillent plus, maintenant, et il
pendant l'année, par 580 forçats, s'élève à $1,645 ; à Saint- existe, dans cette prison, un état de chose bien déplorable.

incent-de.Papl-les articles fabriqués par 325 forçats, ont M. CASEY : Mon honorable ami me dit que les prison-réalisé $1,621 ; à Dorebester, où il y a 175 forats, la valeur niers ne travaillent pas, maintenant, mais je sais qu'il y ades articles s'est élevée à 83,156, et au pénitencier de Mani- quelques années, les détenus dans cette prison-qui corres-toba, 100 forçats ont produit des articles valant $1,000. Ceci pond à nos pénitenciers-y travaillaient, et que le produit.
démontre qu'à Kingston, où il y a le plus grand nombre de de leur travail payait tontes les dépensez ±: pénitencier, et
forçats, et, sans doute, un personnel plus habile pour les que dans certaines années, il y avait un excédant. Je l'aifaire travailler, il y a ou moins do recettes qu'ailleurs' lu dans les journaux américains, qui doivent faire autoritLa question du travail des prisons est très dimeile à résous

droet i gandnomre o ns ovrirss'oposnt cesur le. question. Aujourd'hui, ils ont cessé de travaillerdre, et nni grand nombre de nos ouvriers, s'opposent à Ce à raison des plaintes formulées par les ouvriers libres, et il y
goe les détenus fassent un travail rémunérateur, maisje crois a maintenant un état de chose déplorable dans cette prison,que, vu les dépenses considérablcs que les pénitenciers en- ce qui ne peut manquer d'arriver quand un grand nombretraînent, nous sommes en droit de nous attendre à ce que d'hommes sont oisifs, songeant à leurs méfaits passés, et pro.les forçats fassent quelque chose pour aider et soulager le jetant de commettre de nouveaux crimes quand ils serontpays, dans une certaie e mesure, du coût de leur entretien, libres. Je crois que cette question est très importante pourýLe péniteier n'est pas seulement un lieu de détention, ou' le bien des fo-rçats eux-mêmes, et pour celui desý coritri-
du moins il ne devrait pas l'être, qu'il le soit ou non. Le baables qui paient les dépenses des pénitenciers, et' aussi

butde 'adinitraiondespéitecies dit ende àcori-pour le bien du publie en général, qui est exposé'au1 danger,
ger le forçat, dans ce sens, que, quand il est déré, à lexpi qui peut venir da ces forçats, une fois libérés. J'espère quration de son t armo de détention, il ie soit plus un l'honorable ministr examinera ce'te question, car je, suaêtre dangereux pour la société, et qu'il sciten état de gagner convaincu qu'il u le désir et l'intention de faire ce qui est
sa vie et d'on avoir le désir. Chaque détenu, pendant sa juste, et j'ai la certitude qu'il possède l'habileté nécessairedétention, devrait apprendre un métier, de manière que, pour mener à bonne fin un projet de cette nature.quand il quitte le pénitencier, il puisse pourvoir à sa subsis.
tance, et le pays serait sauvé du grand danger, qui augmente Sir JOHIN THOMPSON : Je me suis occupé de ce sujet,
tous les ans, de voir des forçats sortir du pénitencier sans maia je suis heureux de pouvoir dire que la question n'a pas
s'être corrigés. ' encore atteint les proportions d'un problème, pour des

Jusqu'à ce jour, l'opposition au travail des prisons, résulte raisons que je vais faire connaître à l'honorable député. En
du fait que les forçats travaillent dans les pénitenciers, et premier lieu, je lui dirai que les recettes qui sont portées
que les produits de leur travail sont vendus à meilleur mar- dans les estimations comme étant le produit des industries
ehé que ceux du travail libre. Si on décrétait, que les pro- exercées dans les pénitenciers, ne sont pas le résultat da
duits du travail des prisons ne seraient pas vendus à des travail des forçats,
prix moins élevés que ceux du travail libre, l'opposition à Ce sont simplement les deniers payés au receveur général
ce travail cesserait. Les ouvriers n'auraient plus raison de et provenant des ventes faites dans les pénitenciers. On
se plaindre. ne fait aucune vente dans les ateliers, excepté aux employés

Si ces forçats n'étaient pas au pénitencier, ils exerceraient ý lorsqu'ils se font faire quelques petits ouvrages à l'institu.
un métier ou unD industrie, et feraient concurrence aux tion. L'honorable député peut voir que la somme qu'il men-
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tionne pour Kingston, $1,645, comprend $571 de prix posede ne pas continuerces travaux dans unegrande propor-
d'entrée. tion, parce qu'il y a d'autres beqoins plus pressants dans cet

endroit. Nous nous proposons de consttînire un mur de cir-
M. CASEY: Qu'est cela? convallatiun et d'autres travaux du même genre qui exigent

Sir JOHN THOMPSON : C'est le prix d'entrée payé par t)at lu travail que nous pouvons obtenir des forçats bien
les visiteurs. Les ventes argent comptant d'articles fabri- constitués. Nus constatons que le môme état de choses
qués à Kingston et dans les autres pénitenciers sont donc existe à Doruhe-4or, mais sur une moudro échelle, sauf
très minimes, parce que ces articles ne sont pas destinés a là ù les forçats sont employés dans les boutques et âux
être vendus. Le pénitencier de Dorchester fait exception machines dont je viens de parler. Dans laCalombie Britan-
à cause des circonstances suivantes. Lors de la fondation nique, les forçats sont employés aux travaux de ferme dans
de cet établissement à Dorchester, l'on a réuni les péniten- une plus grande proportion que dans les autres pénitenciers,
ciers de Saint-Jean et d'Halifax. Il y avait, dans ces deux et à l'exception des quelques dernières années, on a très peu
institutions, une quantité considérable d'outillage pour essayé-on ,'a fait aucun essai complet-d'nseigneî- les
manufacturer le bois; nous l'avons installé dans l'établisse. branches d'industries dans cette institution. Maintenant,
ment de Dorchester et nous l'avons mis en opération. On nous avons deux ou trois instructeurs de métiers et nous
y fabrique des seaux, des t"aquets et d'autres articles sem- organisons les boutiques d'après le principe suivi à Kingston
blables, que l'on vend sur le marché, avec la restriction dont et dans d'autres étab!issements.
parle l'honorable député. Nous ne faisons pas du tout con- M CASEY Je Fuis heureux de voir que l'honorable
currence à ceux qui vendent de ces marchandises, et ce sont
là les seuls articles que nous fabriquons dans les péni- mnisre s'e o e laa ueion, mi e ois qa'iloreste
tentiers dans un but commercial. Quant au travail des pri-.
sonniers, je dirai que la chose n'a pas encore pris les propor- ssaet on
tions d'un problème formidable à ré-oudre, et voici pour saines au plus dos constructions et des réparations nécos-
quelles raisons : dans presque tous les pénitenciers du x pénitenciers, ne gagneraient pas une grande
Canada, nous avons à compléter des constructions pour ter partie, sinon le tout, du coût de leur entretien; et je crois que
miner les édifices prcjetés, et ces additions sont devenues cela peut être réalisé sans faire de tort aux classes ouvrières
nécessaires pour mettre les établissements sur un ban pied. et au grand soulagement des contribuables. Le montant
Le pénitencier de Kingston aurait pu faire exception, parce total dépensé pour les pénitenciers est très considérable,
que c'est un vieil édifice complètement entouré de murs so- plus de 6353,000; et lorsque nous avons plusieurs centaines
lide et parfaitement construits, mais cet état de choes foiçts qui ne gagnent pa en moyenne plus de quelques
ci tpratmn ontutmi etéa ocoe piastres chacun, pendant qu'ils sont au pénitencier, je croîsexiiste,

Avant les derniers dix-huit mois, pendant un grand nom- qu'il est du devoir du ministre d'étudier la question et de
voir ai l'on ne peut arriver à do meilleurs résultats. Il dit que

bre d'années, un des plus grands édifices a été occujé par
un entrepreneur qui fabriquait des serrures. Il employait
les pn Inir nvrudu ota as vcl oue construire des annexes. Ce n'est pas tout à fait ce que jelspri- onniers en vertu d'un contrat passé avec le ouver
nement; il employait ainsi de 8 à 90 hommes. En vertu comprends d'après ces estimations.
des dispositions de l'acte des pénitenciers, passé il y asix ou Sir JOHN TROMPSON Je puis dire qte. le ministre
sept ans, le renouvellement de son contrat devint illégal, des travaux publics a déjà obtenu un crédit de la ohambre
et, en conséquence de cela, son contrat cessa par l'ex- pour des travaux de ce genre et que dus forçats ont été em-

piration de sa date. Il est vrai que nous eûmes à notie ployés à ces travaux. Toutefois, je crois que tout l'ouvrage
charge le travail de ces 80 ou P0 hommes, mais nous réso- peut être fait sous les ordres des inspecteurs expérimentés
lûmes d'utiliser les grandes boutiques qui ne pouvaient plus que nous avons maintenant, et bientôt je demanderai des
servir à une industrie dc cette nature. En vertu de la di-- crédits pour nos seiviec;, ait lieu de services en rapport avec
position de la loi interdisant de louer par contrat le travail le département dus travaux publics.
des prisonniers, nous décidâmes de changer cette boutique M. CASEY: Je vois qu'un très faible crédit a été
en un établissement pénal et de la diviser en cellules pour demandé sur le compte capital pour Kingston, et pour aucun
y interner les prisonniers les plus dangereux, les prison autre endroit-373.
niers qu'il fallait séparer en leur donnant une cellule plus
vaste afin de leur permettre de travailler dans ces cellules. Sir JOHN TIOMPSON Jusqu'ici nous n'avons pas eu
Depuis cette époque, giand nombre de for çats ont été em- l'habitude de porter le compte de la construction des édifices
ployés. Ainsi que l'honorable député le sait probablement, des pénitenciers contre le compte capital. Je sais que la
nous avons une cari ière importante sur les terrains du péni- pratique suivie est anormale, mais l'ouvrage a été fait jus.
tencier de Kingston, et nous y employons un nombre consi- qu'ici par les forçats, et, en réalité, le compte eapital ne
dérable de forçats; il y en a également un nombre consi- représente guère plus que les réparations aux clôtures et
dérable occupés à tailler la pierre destinée à la construction autres réparations de ce genre.
des cellules du nouvel établissement pénal; un nombre M CAShY L'item des dépenses d'entretien n'a pas été
considérable sont également employés sur la ferme à des
travaux iéels de ferme, à faire des clôtures et autres choses
de ce genre, pendant que d'autres sont également employés Sir JOHN THOMPSON: Les dépenses d'entretien com-

dansdesbouiqus. 'apès es nfomations que j'ai, soit prennent le chauffage, l'éclairage, l'entretien des édificesdans deis boutiques. D'après les informain qu_'isi
par les rapports des employés, soit par les obsei vations que autant que peuvent le faire les forçats, ce qui comprend
j'ai faites personnellement on visitant ces établi-sements, il l'arenal les machines, la cuisine, la papeterie, la ferme et
n'y a personne qui reste oisif dans la prison, et toute per- les écuries.
sonne, homme ou femme, qui est en état de travailler, a M. CASEY, C'est un item très considérable et qui
toujours de l'occupation. Le même état de choses se trouve devrait être plus détaillé dans les estimations futures. Il
à peu près dans les autres pénitenciers, sauf que la facilité sé éve à plus do 8 0,000 à Kingston, et à des montant8
d'y trouver de l'ouvrage est plus grande, vu que l'établitse- praportioniels dans les autres pénitenciers.
ment n'est pas terminé. Mais, revenant à la question du travail, je n'ai aucun doute

A Saint-Vincent de Paul, nous avons une grande quantité que l'honorable ministre connaît parfaitement le système
d'ouvrage qui se fait en (e moment. Nous retirons des car- adopté un Irlande, où, apres une eertain3 péide de béqiies.
rières, une grande quantité de pierre pour le parachèrement tration et une diète sévère, les prisonniers sont graduelle.
de la nouvelle aile; même dans ces circonstances, je me pro- ment amenés à se bien conduire, et, apiés qu'on leur

Sir JdeN n siGeUpONe
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a accordé une certaine somme de liberté, on les choisit
par équipe pour les faire travailler dans les carrières et
sur les formes, même à une certaine distarce du pénitencier.
On a trouvé que ce système fonctionnait admirablement.
Les prisonniers ont gagne leurs dépenses et, partant, se sont
trouvés bien mieux. L'honorable ministre dit que la question
n'est pas encore d'une très grande importance ; mais lors-
qu'il fait le relevé du nombre d'hommes dans les différents
pénitenciers, il doit voir qu'elle est d'une importance
sérieuse. Il y e a 580 à Kingston, 325 à Saint-Vincent de
Puln, 175 à Dorchester, 100 au Manitoba et 115 dans la
Colombie Brita' nique, plus de 1,000 en tout, dont chacun
gagne fort reu pour suffire à son entretien. Il est possible
d'établir un système au moyen duquel on pourrait les
employer à un travail manuel profitable, qui pourrait les
entretenir physiquement en bonne condition et soulager
d'autant les contnibuables. J'espère qne l'honorable ministre
voudra bien prendre cette question en considération et que,
sans aucun préjugé, il essaiera de créer un système pour
employer ces forçats, et j no doute pas qu'il puisse le faire,
s'il veut bien y donner son attention. S'il ne pouvait créer
de lui-même un système, il existe ailleurs un grand nombre
de systèmes dont il pourrait tirer parti. En réalité, je crois
que c'est une question sérieuse et qui mérite son attention
beaucoup plus que bien d'autres pour lesquelles il sera sans
doute barcelé plus que de raison au cours de l'année
prochaine.

M. FLLIS: Si le Manitoba a raison de se plaindre au sujet
des juges, il n'a pas moins raison de se plaindre au sujet des
pénitenciers ; car, non seulement, le salaire du préfet du pé-
nitencier se trouvî hors de proportion avec l'ouvrage qu'il
a à faire, comparé au salaire et à l'ouvrage des préfets des
autres pénitenciers, mais le coût total do l'entretien de ce
pénitencier dépasse, en proportion, de beaucoup, l'entretien
des antres pénitenciers dans les autres provinces. L'item de
l'entretien seul coûte 8120 par tête, par année, dans le Ma-
nitoba. contre 85.5 à Dorchester, 870 à Kingston, $90 à
Saint.Vncent-de-Paul et à peu près le même montant
dans' 4a Colombie Britannique. Si vous prenez la dépense
totale par tête, vous verrez qu'elle est d'environ 8210 à
Kingston, 8250 à S1int Vincent-de Paul, du même montant
à Dorchester, de $100 à laColombie Britannique, et de 8500
bu M'nitoba.

îl n'y a pas (le doute que l'on devrait voir de plus pi è
aux déienses à ce sujet, qu'on ne l'a fait par le passé. Il
existe une autre di-aproportion au sujet du paiement des cha-
pelains. A Dorchester, le chapeiain reçoit $60o, et à
Kingston et à Saint-Vincent-de-Paul, ils reçoivent 81,200
chacun. Je ne veux pas dire que la rémunération d'aucun
d'eux soit trop élevée; mais si le chapelain du pénitencier
de Kingston reçoit un salaire convenable, les autres reçoi-
vent un salaire insuffisant.

M. McMULLEN: Qu'il me soit permis de dire un mot au
sujet du [énitencier de Kingstor, avant qu'on s'occupe de
celui du Manitoba. Je partage cordialement l'opinion
exprimée par mon honorable ami le député d'Elgin.Est
sur l'opportunité d'utiliser le travail des forçats. Un grand
nombre de députés ont dû constater par la lecture des jour-
naux que, très souvent, lorsque les prisonniers sont libérés,
ils sont prêts à commettre de nouveaux crimes, a6n de se
faire réintégreraau pénitencier, au risque même d'y passer le
reste de leurs jours. En vérité, ils y passent si bien leur
temps, ils y sont si bien nourris et vêtus, qu'ils ne craignent
nullement d'y retourner. Si on les forçait à gagner leur
subsistance, je n'ai aucun doute qu'un grand nombre d'entre
eux éviteraient de commettre des crimes qui les conduisent
dans ces endroits, mais il est de fait que lorsqu'un homme
sort de là, il se souvient sensiblement qu'il y a été bien vêtu
et bien nourri et surtout qu'il n'avait rien à faire, lorsqu'il
était :à Comme résultat, après avoir passé 10 à 15 ans au
pénitencier, il préfèrera commettre un crime, au risque d'y

être renvoyé plutôt que de se mettre à l'ouvrage, parce que
lorsqu'un homme a été oisif pendant un grand nombre
d'années, il est probable qu'il essaiera, par un moyen quel-
conque, de vivre le reste de ses jours sans rien faire. On
devrait faire du pénitencier la terreur des malfaiteurs au
lieu d'en faire, comme Il l'est, une retraite pour eux. Je me
souviens parfaitement du temps où, dans le pénitencier de
Kingston, il se faisait beaucoup de travail par les prison-
niers, où une grande quantité de chaussures y étaient fabri-
quées, où les chaussures les plus fines qu'on pouvait se pro-
curer étaient fabriquées par les prisonniers. Il va sans dire
que des influences ont été exercées pour engager les unions
ouvrières et d'autres à presser le gouvernement, lesquelles
eurent pour effet d'arrêter le travail des forçats commo arti-
sans. Eh bien I il n'est pas de l'intérêt des populations, que
nous cédions à des pressions de ce genre, et que nous entrete-
nions un millier d'hommes, bien nourris et bien vêtus, à ne
rien faire. En adoptant un autre système, le nombre des
personnes internées dans ces institutions diminuerait, au lieu
d'augmenter annuellement, comme cela se fait présentement
Les criminels comprendraient que s'ils se rendaient cou-
pables d'un crime, ils seraient soumis à une justice sévère et
encourraient une pénalité dans la mesure de leurs méfaits.
J'espère que le ministre de la justice prendra cette question
en considération.

Sir JOHN THOMPSON : La question est importante,
et je ne voudrais pas être soupç)nné de vouloir en diminuer
l'importance. Ce que je voulais dire, c'est que tout proba-
blement, durant une année à venir, tout le travail dont nous
pouvons disposer à Kingstou sera utilement employé à
la restauration d'un édifice pour des fins nouvelles. Une
fois ces travaux finis, il sera nécessaire de prendre les
moyens de procurer de l'ouvrage et de l'ouvrage rémuné-
ratif aux forçats.

M. MoMULLEN: Je remarque que dans le pénitencier
de Kingston, nous avons dépensé 81,024 pour le tabac,
(2,561 lbs.). Comment ce tabac a-t.il é!é distribué ? Donnej
t-on du tabac à un prisonnier lorsqu'il veut fumer ?

Sir JOHN THOUPSON : On leur donne du tabac, en
petite quantité, et on n'en donne qu'à ceux qui, en entrant
au pénitencier, avaient l'habitude de fumer. On n'en donne
pas aux jeunes détenus, et on le refuse dans tout cas d'in-
fraction à la discipline ou de défaut d'activité à l'ouvrage.
Depuis un certain nombre d'années, nous avons coutume
d'accorder une certaine quantité de tabac aux détenus qui
se conduisent Cien et travaillent bien, et qui ont l'habitude
de fumer, et je n'ai pas cru devoir en diminuer le nombre.

M. CASEY : Je ne saurais blâmer le fait qu'on accorde
une certaine quantité de tabac à ceux qui ont l'habitude
d'en faire usage. Eu les en privant, on leur infligerait une
torture que nous n'avons pas le droit, à mon sens, d'infliger
aux détenus; mais le point principal, ce n'est pas qu'ils
soient traités avec parcimonie dans le sens de la diete, mais
que, du moment qu'ils sont bien nourris, on les mette en
position de gagner leur nourriture. On doit pouvoir établir
un sys'ème, par lequel aucun détenu ne pourrait' avoir à
manger plus qu'il n'aura gagné dans sajournée. Qu'ilgagne
ses trois repas par jour ou qu'il se passe d'une partie qu'il
n'aura pas gagnée.

On a fait allusion au fait que les unions ouvrières s'oppo.
sent à ce que les détenus soient employés à un travail réma-
nératif. Il n'y a aucun doute que si l'ancien système de
vendre des articles fabriqués dans les pénitenciers à meil.
leur marché que d'autres articles devait prévaloir, les
unions ouvrières auraient raison de se plaindre, parce qu'il
y aurait uue concurrence indue, mais je crois que si les
articles fabriqués dans les prisons étaient vendus aux prix
ordinaires payés pour de semblables articles fabriqués au
dehor, les unions ouvrières n'auraient aucune raison de n
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plaindre. Et si elles se plaignaient, leurs piantes n'auraient

plus d'effet contre les intérêts de la grande masse des con-
tribuables.

M. TROW : Je ne crois pas qu'il soit ni convenable ni
juste d'infliger aux criminels détenus dans le pénitencier,
aucune privation dont parle mon honorable ami, nomme'
ment la privation d'aliments pour ceux qui ne l'aurait nas
gagnée. Il pourrait se faire que mon honorable ami soutffrt
lui-même du jeune, si une pareille règle était impo1 ée.

En ce qui conserne le pénitencier du Manitoba, cn parti-
culier, il y a là un immense jardin, d'une fertilité inépui-
sable. Je remarque que les gérants ont acheté, iécemment,
un arracheur de pommes de terre, au prix de $25, et qu'en
plus,ils ont achetéleurs pomroes de terre, leurs végétaux, etc.
Je suis convaincu que les individus internés dans ce péni-
tencier sont capables de cultiver, dans tous les cas, tous les
légumes consommés dans le t énitencier. Il est important
que les criminels aient de l'occupation, et ils ont là des
terrains d'une fertilité telle qu'ils pourraient aisément cul-
tiver tous les légumes néessaires à leur nourriture, dans
le péniteneier du Manitoba. Je remarque un item considé-
rable pour le fourrage des chevaux ; et cependant, on ne
saurait trouver nulle part, pour la culture du foin, de mei-
leurs terrains que les environs du pénitencier ; et on peut
acheter à raison de 83 la tonne au plus, le foin récolté par
les gens de l'endroit. Je demanderai en même temps a
l'honorable ministre, pourquoi il y a une si grande diffé
rence entre le prix du bceaf et le prix du mouton, le premier
étant de six cents et demi, et l'autre de quinze cents la livre

Sir JOHN THO[PSON: L'honorable député me per-
mettra peut-être de répondre lorsqu'il s'agira du crédit pour
le Manitoba.

M. SOMERVILLE (Brant): Je crois que les prisonniers
internés dans nos pénitenciers sont trop bien traités,
spécialement dans celui de Kingston. Lorsque nous
envoyor3 des criminels au pénitencier il est juste qu'ils
soient bien traités, mais je remarque que devant plusieurs
tribunaux, à Ontario, lorsque les prisonniers reçoivent leur
sentence ils préférent avoir une année ajoutée à leur ter me
afin qu'ils puissent être envoyés à Kingston plutôt que de
rester à Toronto. Cela me paraît un tait étrange. Voici
un homme qui reçoit sa sentence; il n'aurait à subir que
deux ans dans la prison centrale de Toronto, mais i
fère passer trois ans au pénitencier de Kingston. Il mie
parait d'après cela que les prisonniers internés à Kingston
doivent être traités bien mieux qu'ils ne le rtaéritet, et je
sais que c'est un vice qui prévautdans la p¶upart des prisons
du -pays. A Hlamilton, par exemple, il y a beaucoup de gens
qui préfèrent vivre en prison qu'en liberté, et je crois que
ce se 'ait un bcui système que d'adopter certaines mesures
plus -évères à l'égard de ces criminels qui sont envoyés au
pénitencier. Quant aux dépenses pour le tabac, on ne pré-
tend pas que le tabac soit absolument nécessaire à la vie de
l'homme, Au contraire, on sait qu'il fait du tort à sa cons.
titution, et je crois que le gouvernement ferait une bonne
action s'il privait ces gens de tabam et les corrigeait sous
ce rapport. Si, pendant deux ou trois ans, ils étaient privés
de tabau, ils pourraient en être sevrés, et chacun de nous
sait que le tabac nuit à la santé. Je conviens avec mon
honorable ami le député de Wellington-Nord (M. MciMul-
len) qu'il serait opportun de retrancher la ration de tabac
et que les prisonniers ne méritent pas une pareille attention.

M. GILLMOR : Je ne partage pas l'opinion de mes amis
sur le mode de réforme des prisonniers. Je ne crois pas
que les châtiments, la faim, la torture et les privations puis-
sent les rendre meilleurs. Je n'ai aucun doute que, dans
les pénitenciers, on sait veiller à la moralité des détenus.
Mes amis semblent laisser croire que certains hommes démi-
rent entrer dans les pénitenciers. Si tel est le cas, ils doi-
vent être des gens bien dâgradés ; mais je nQ crois pas qu'il

M. CAsar.

y ait là la base d'un raisonnement quelconque. C'est un
grand châtiment pour n'importe quel individu, que d'être
privé de sa liberté, et je ne crois pas qu'il y ait beaucoup
d'hommes qui désirent retourner au pénitencier. Quel
que douce et quelque facile que la vie leur ait été dans cet
endroit, je crois qu'il conviont do les tenir à l'ouvrage, et
d'après la déclaration dce l'honorable ministre de la justice,
j'ai lieu le croire qu'ils sont tous occupés sinon à fabriquer
des articles pour le marché, du moins à travailler au pro-
tit de l'institution. Je suis sûr que mes amis ne sont pas
moins philanthropes que je le suis, mais je diffère avec eux
quant à leur modo de iéformer ces malheureux internés
dans les pénuenciers. Il peut se trouver des cas de crimi-
nels endurcis qui aiment l'emprisonnement solitaire, et qui le
préféreraient au travail pour leur subsistance; mïis je crois
qu'il n'y a pas un seul homme sur 500 qui ne préfère pas sa
liberté, et gagner sa vie en dehors au lieu d'être emprisonné.
Je ne crois pas que ce mode, de réformer leý criminels,
proposé par mes amis soit aucunement raisonnable. Quant
au tabac -je n'en fais pas moi-même usage-je ne serais
pas disposé à en priver ceux qui en font usago, et je crois
que le public peut bien permettre à ces pauvres malheureux
de fumer, s'ils le veulent.

En ce qui concerne leur moralité, la question est très-
importante, etje comprends qu'il y a des ministres du culte,
comme employés salarié4, chargés de veiller à leurs besoins
spirituels. Mais je crois qu'on pourrait adopter un système,
en vue d'améliorer leurs moeurs, autre que celui des châti-
ments. Si mes amis avaient raison, il devrait y avoir là un
moulin de discipline, une chose quelconque pour torturer
les détenus. Ce n'est pas là mon avis. Je crois que le
grand moyen de réforme provient de la bonté, sans indul-
gence, et je crois qu'un traitement par la douceur fera plus
que tout autre chose pour corriger un criminel.

M. CASEY : Je partage tellement l'opinion de mon
honorable ami, le préopinant, (Mi. Gillmor) que je regrette
qu'il ait mal interprété nos paroles. Quant à moi, je n'ai
pas recommardé l'adoption d'un système de faire travailler
les détenus comme châtiment, mais comme un moyen de
rdforme. Au point de vue de la santé, et pour la satisfac-
tion de l'individu, je crois qu'il vaut mieux faire travailler
un hommo que de renfermer dans une cellule. M'est avis
que quiconque un aurait le oeh x, piéérerait travailler
pluôt que d'être enfermé d ans un lieu où il n'aurait qu'à
songer à ses crimes pass et à en p r jenter d'autres. Je
suis d'avis de fournir aux détenus les aliments nécessaires,
et en même temps une quantité suffisante d'ouvrage. Le
ministre dit que les détenus sont présentement très occupés
à compléter des réparations et à d'autres ouvrages. J'es-
père que plus tard il pourra nous dire combien nous avoua
économisé dans ce sens, mais d'après les rapports pré-
sentés à la chambre, je n'ai pas lieu de croire que ces
hom mes ont été constamment employés, et je croi-4 que le
ministre trouvera l'occasion d'exercer tout son talent en
leur fournissant un emploi profitable. Il ne convient pas,
naturellement, de faire d'un péniten.xer un lieu de retraite
agréable, pendant deux ou trois ans. Un de mes amis a
attiré mon attention sur le fait que, dans les institutions de
charité de Toronto, on avait l'habitude de donner gratuite.
ment le coucher et le déjeûner aux vagabonds, mais mainte-
nant, on exige des vagabonds qu'ils scient chacun d'eux,
soit un quart ou une demi-corde de bois, suivant l'aide
qu'on leur a accordée ; et mon honorable ami qui est parfai-
tement bien renseigné à ce sujet, dit qu'il n'y a pas eu le
quart du nombre de ces vagabonds qui sont venus demander
assistance dans ces maisons de charité, depuis qu'on a
adopté ce nouveau Sy stème ; ce qui prouve à son sens que
les vagabonds et les criminels n'aiment pas à travailler et
que l'ouvrage détourne du crime. Il ajoute une autre obser-
vation que le ministre de la justice devra prendre en consi-
dération, & s4voir, que le montant d'argent gagné par les
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pi isonniers ne peut ýpas contribuèr an revenu de la confé- ýpas le chiffre exact-8359.93 de provisionsen magasin, à la
'ération, mais qu'il pourrait être employé à soulager les fin de l'exercice ; à Saint-Vincent-de-Pnul, la dépense a été
Iiimilles des détenus, lesquellessout laisés dans la misère de $14,504.26 au compte des rations ; à la fin de l'exerciee,
par le fait que ces hommes sont en prison. Souvent, il y avait des rations en magasin pour 8t,624 mais le calcul
l'emprisonnement d'un individu est un cbfttiment pour la de l'auditeur général est bacé sur la dépense totale. A Dor-
famille do cet individu plutôt que pour lui même. Cet chester on a dépensé $1,450.46 pour rations, et on en avait
bomme peut être le père de petits enfants incapables de se en magasin pour 873R.16. Au Manitoba on a dépensé 84,-
suffire à eux-mcêmes, et, s'il est envoyé au pénitencier, la 427.88, et il est resté en magasin pour une valourde 8299.-
famille n'a plus à compter que sur elle-même ou sur la cha- 89 ; dans la Colombie Anglaise on a dèpensé $3,825 28 et il
rité des voisins. Je crois que c'est une idée admirable restait eu magasin pour $97.11. C(on-éiuemment lis frais
qu'un certain montant de l'argent gagné par les détenus de rations par tête ont été, à Kingston, de $36.14, à Saint.
soit employé à supporter leurs familles en dehors du péniten- Vincen'.de Paul, de 84.38 ; à Darchester, de 2l,.49 ; au
cic#. Cette idée m'a été suggérée depuis que j'ai pris la Manitoba, de $52 72; dans la-Colombie Anglaise, de 850.37.
pai oie, la derri ère fois, et je la soumets à la considération .MULOCK Avant que ce crédit soit adopté, je prends
du ministre, la liberté d'attirer l'attention du ministre de la justice sur le

M. K[RK : Je demanderai au ministre de vouloir bien cas d'un nommé Kyle, détenu dans le pénitencier de King.
expliquer comment il se fait que le coût d'entretien de ces ston, qui a été trouvé coupable de faux à Toronto. il y a
détenus est si considérable dans le Manitoba et la Colombie quelques années, et il est à purger sa sentenre. Il a été cou.
-Britannique, comparé au coût de leur entretien à Kingston. damné dans des circonstances très particulières, et tout en ne
A Kingston je sais que le coût de l'entretien de chaque désirant pas un instant contester l'exactitude de l'opinion
détenu a été de 8203.39, pendant qu'à Manitoba il a été de du juge,-car s'il en était autrement, il n'aurait pas prononcé
8707,51, et dans la Colombie-Bi itannique, de 847i 53, En la sentence qu'il a prononcée,-cependant, parlant en mon
1887 et 1n88, le coût de l'entretien à Kingston a été de 56 nom, et je crois au nom d'un grand nombre d'autres qui ont
cents par jour, et de $1.93 au Manitoba. C'est suffisant donné une grande attention à cette affaire, quand elle est
pour les loger à un hôtel convenable. Je remarque éga- venue devant le public, je dois dire qu'il reste un doute très
lement que le coût de l'entretien dans l'institution de Mai- grave dans l'esprit de grand nombre de gens sur la culpa.
toba augmente d'année en année. En 1884--5 ces frais .bilité morale du prisonnier. Cette affaire est une affaire
étaient de $1.31 ; en 1885-6, de 81.40; en 189ý6-S7, de $ 1.53; particulière etje mentionnerai un fait qui seul, je crois, devra
et l'année dernière de $1 93. L'honorable ministre pourra avoir beaucoup de poidý auprès du ruinistre uv la justice et
sans doute nous donner une expliction satifaisante à cet du gouvernement dans la décision de cette affaire, L'in-
égard. dividu a étéjugé en cour d'assises, et certains points de droit

Sir JOHN THOMPSON: Je puis dire que les chiffres furent réservés. Il fut admis à caution ; l'affaire fut plaidée
que cite l'honorable député sont le calcul des frais par tête pendant une session de la cour d'assises et la sentence fut
pour toutes les fins des prisons. portée contre lui alors qu'il était encore sous caution.

il comparut pour recevoir sa sentence, après avoir été
M. KIRK: Oui, tel qu'on les trouve à la page 96 C du laissé en liberté jusqu'à ce moment A cette époque, je me

rapport de l'auditeur général. rappelle avoir conversé avec un grand nombre de citoyens
Sir JOIN THOMPSON: Ces chiffres comprennent les haut placés de Toronto, représentant les professions, des

salaires de même que les frais d'entretien. L'honorable gens dela position sociale de ceux qui sont ici aujourd'hui;
député omwprendra sans peine que les frais généraux par l'opinion générale était que cet homme n'était pas morale-
tête, si on -prend en consaidération les dépenses de tout genre, ment coupable et on espérait que le tribunal serait aussi
sont écsairement beaucoup moindres dans une institution de cet avis. Mais il n'en fut pas ainsi. Je n'ai aucune
où les prisonniers sont nombreux que dans une autre où il objection à reconnaître que le président du tribunal est
y en a très peu. Ainsi il n'y a qu'un préfet dans chacune mieux que tout autre en état d'aviser le gouvernement en
de ces institutions, et si le salaire de ce fonctionnaire, 83,200, pareille matière; mais même les juges peuvent se tromper,
est réparti par tête sur un nombre de 500 détenus, il est et peut-être qu'après le verdict prononcé par un jury, le juge
neécessairement beaucoup moindre que s'il est réparti sur peut ne pas secroirelibre desupposer que ,overdictest erroné,
80 ou 90 comme dans les petits pénitenciers. Un autre et il laisse à la clémence de l'exécutif de décider ce qu'il y
fait qu'il faut prendre en considération, c'est que le prix des aura à faire. Il se peut aussi qu'un prisonnier reçoive une
provisions varie aux différents endroits. Certaines pro. sentence plus sévère que ne justifient peut-être les circons-
visions sont bien meilleur marché à Kingston qu'au Mani- tances, ou que le juge lui-même aurait imposée s'il avait à
toba ou à la Colombie-Britannique. Il nous faut aus-i payer juger les faits comme il a à prononcer la sentence. J'ose
des salaires plus élevés dans ces deux provinces qu'à Kings- exprimer l'opinion que dans ce cas particulier, la sentence a
ton, et il en a été notablement ainsi jusqu'à ces dernières été plus sévère qu'elle n'aurait été si le président du tribu-
années, ah>rs que la différence ne me paraît pas avoir été nal avait été juge des faits, au lieu d'avoir un jury pour
aussi grande. Ces chiffres, cependant, publiés dans lo rap. l'aviser. Je profite de l'occasion pour attirer l'attention du
port de l'auditeur général, bien qu'exacts dans les éléments gouvernement sur cette affaire. Je suis convaincu que cette
qui les composent, ne sont pas tout à fait sûrs pour la raison demande, bien qu'émanant d'un député de la gauche, ne pré-
qu'ils sont basés sur toute la dépense pendant l'année. Quel- judiciera en rien au sort du prisonnier. Je parle de ce
quefois, par exemple, on garde une partie considérable des dernier comme j'aurais parlé de toute autre personne dans
approvisionnements pour l'année suivante, le même cas, et l'opinion que je me suis formée sur cette

affaire est basée simplement sur ce que j'ai pu observer.
M. KIRK : Les frais de construction me sont cependant C'est à titre de simple observateur et de citoyen de Toronto,

pas compris dans ce calcul ? ne connaissant ni directement ni iadirectemeut le prison-
Sir JOHN THOMPSON : Non. Je crois que le moyen le nier, mais après avoir pris intérêt au procès pendant qu'il

plussatisfaisant de constaterle coût del'entretien des détenusa sinstruisait et m'être formé une opinion, que je ime suis ha.
par tête, dans chaque prison, c'est de prendre les rations sardé à exprimer cette opinion ici.
dans chacune. C'est par ces rations qu'on peut juger raison- Sir JOHN TIIOMPSON: Je porterai à l'affaire men-
nablement des frais d'entretien. Si nous prenons Kington, tionnée par l'honorable député toute l'attention qu'elle
les rations ont coûté 8 '0,346.20, et conséquemment i audi. mérite. Cette affaire m'a été .aoumise il y a quelques mois,
teur-général a compris dans son rapport-je ne me rappelle mait j'ai oubl les ciroocstanes qui s'y rattachent. On y
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a encore attiré mon attention tout dernièrement au moyen dont a parlé l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
d'une longue requête de Toronto, qui m'a été préSentée par Cartwright) à la dernière session, je dirai qu'en examinant
un des députés de la ville. Maisjo ne l'ai pas encore étudiée la question, j'ai trouvé ce qui explique en partie la grande
et J, n'ai pas rcqu de rapport sur ce cIS. quantité de viande qui paraît avoir été fournie au

M. MULOCK: J'ignorais que quelqu'un s'occupait de Pénitencier du Manitoba, relativement au nombre des
afr détenus. De cette viande, qui a été achetée pour le

pénitencier et qui est indiquée au rapport de l'auditeur
Pénitencier du Manitoba .................... $n,523 comme ayant été livrée en vertu d'un contrat, 6,684

Sir RICEIARD CARTWIIGRT: Je regrette qu'il y ait livres ont été fournies aux fonctionnaires du pénitencier
une augmentation dans ce crédit. Il me semble qu'apres aux prix du contrat; ces fonctionnaires ont payé
tout ce qui a été dit l'an dernier et après les faits qui ont été pour cette viande, dont le cottt s'élevait à 8434.46; la
mnis au jour, on aurait dû faire de vigoureux eforts pour somme a été versée entre les mains du receveur général,
diminuer les dép>en-es (lu service de ce pénineier. On mais elle n'apparaît pas dans les livres on déductionie la
demanda cnviran 85)00 par tew pour chacun des I0 détenus, viande fournie au pénitencier. Cela explique la grande
ce qui e-t deux fois et demuie le coût de l'entretien à 1ings- quantité de viande fournie à cet établissement.
ton et dans la plupart des autres pénitenciers. En exami- Quant au chauffage et à l'éclairage dont on a parlé, la
tant le rapport de Pluditeur général, je vois que le's question, comme texplique l'auditeur général, est laissée à
dépenses, aprôs avoir fait une pa1rt raisonnable à la diffé la décision du parlement, et cette chambre sera bientôt
ronce du climat, paraisscntt étre beaucoup plus élevées appelée à la discuter. Voici comment la chose a eu lieu,
qg'ailleurs ou 'pénitencier du Manitoba. Je signalerai au Depuis de longues années, conformément a ce qui a lieu
ministre de ta ju-tice le fait suivant : au pénitencier de Dor- dans les prisons des autres pays, de tous les pays je crois,
chester, pour 175 prisonniers.le crédit total demandé pour la on a accordé des profits éventuels aux fonctionnaires. On
viande par exemple, est d'environ Sl.200, et le prix de la leur fournissait gratuitement non-seulement le logement, un
viande dans ee''e partie du avs ne diffàre pas sensiblement terrain et une certaine somme du travail des détenus sur ce
du pris de la vi'ande nu Maitoba Au Manitoba, d'un autre terrain, mais aussi le chauffage, l'éclairage et le droit de
Côté, le crédlit demandé est d'nviron 82,200, et la quantité garder un certain nombre d'animaux, tels qu'un cheval, une
paraît é'te au moins Io double, sinon le triple de ce qu'il vache, etc. Par la loi de 1887 ces avantages ont été
faut par tête à Darchester. Il en cstde même our les diffl- supprimés, et une tentative faite pour les commuer en ce
rents articles, Il y a un nombre considéroble de dépenses qui concerne les fonctionnaires des pénitenciers; il était
qui ne'ce-;'ent des explieatius qu'on nc iruvCe pas dans le stipulé dans l'acte, cependant, que Les dispositions n'en
rapport de l'auditeur général. Je vois certains petits articles seraient pas applicables aux fonctionnaires existant alors.
assez curieux que le ministro pourra nous expliquer à ses Le ministère fixa une somme à titre d'indemnité et le crédit
moments de loisir. Par exemple, je remarque deux bonnets ouvert à cette fin lut sounmis à l'approbation du parlement.
de mouton de Perse, 824. C'était peut-être pour l'usage du Dans le oa du préfet du pénitencier du Manitoba, on lui
préfet ou des fonctionnaires supérieurs, mais 812 par bonnet avait alloué $400 pour l'indemniser de ce qu'on le privait du
me semble un peu cher pour une coiffure ordinaire. Je chauffage, de l'éclairage ou autres choses de ce genre,
remarque d'autres entrées a4scz curieuses ici et là, comme supprimées par les dispositions de cette loi. Il transpira,celle-ci par exemple: "Army and Navy List" pour comme nous avions ieu de nous y attendre, que dans
la bibliothèque, 16 8emplaires, $34.65. On dira que ce sont certains cas, la somme fixée par nous à titre d'indemnité
des détails de peu d';rnportance, mais ils n'en indiquent pas était insuffsante et, de temps à autre depuis lors, nous
Moins une grande e.travagance d-,ns la dépense; quant à la avons été obligés de demander au parlement d'augmenter
viande, je ne comprends pas comment 175 détenus à Dor, quelque peu le traitement de plusieurs deces fonctionnaires,
cheter peuvent être bien nourris et re-eoir des rations nfin de compenser pour l'insuffisance de l'indemnité qu'on
sut1isantes pour 81,20j, et comment, au péiteneelr du Mini- leur accordit En ce qui concerne le préfet du pénitencier
tobail faille 82,200 de viande pour 100 détenus, ni comment du Manitoba, on a prétendu que le chiffre de son indemnité
la quantité de viande requise soit deux on trois fois plus n'était pas raisonnable. Il a prétendu lui-même, dès l'abord,
considérable au Manitoba qu'à Dorchester. que la somme de $400 qu'on lui accordait était tout à fait

M. SOMERVILLE: J'attire l'attention du ministre de la iusuffisante pour compenser les profits éventuels que lui
justice sur une entrée du rapport de l'auditeur général, page avait enlevés la loi de 1887,
89 C, ayant trait av compte d'éclairage et de chauffage dela Justement vers cette époque, on lui avait procuré une
maison du prèfet; ces comptes ne sont pas à proprement mailson tres spacieuse située dans un endroit très-exposé et
parler imputables sur le crèdit pour le pénitencier du MaNti. exigeant beaucoup de combustible de même qu'une forte
toba, et cette dépere at mise au compte de S. f. Bedson uepense d'éclairage. Il prétendit que 'indemaité était
en attendant la décision du parlement. A. la page 22 C du loin d'étre équivalante au coûtdu chauffage de cette maison,
rapport, je trouve une correspondance au sujet de cette pour ne rien dire des autres avantages pour lesquels il
affaire. L'auditeur général, dans une lettre, dit: croyait avoir droit à une indemnité, et'je dus m'occuper de

,énéal, ansuneletre, it:cette reclamnation tn tenant compte de la grandeur de la
Par un amendement à l'Acte relatif aux pénitenciers, cette partie de maison u'il habitait co me éfet et des eigences desl'article 27 qui donnait au gouverneur en coseil le droit de pourvor s qe . sl'éclairageetauchauffago desfonrtionnairesdupénitencieraétéabrogée, règlements en ce qui concerne l'obligation de tenir de la

et par l'article 8 du dit atendement, il est expressément déclaré que le lumière toute la nuit en cas d'éventualité. J'ai dû tenir
logement, les uniformes ut le privilège, à certaines conditions, d'utiliser compte du fait que le salaire accordé au préfet n'était pas en
ace ra d es d tenusserr ' es seuls pronts eventuels qui pourront e rapport avec l'entretien de cette maison, et ee fonctionnaire

Je suppose que le g -ernement n"a pas encore réglé la demandait lui-même la permission d'évacuer la maison, ,i
question, car sans cela l'auditeur n'aurait pas intercalé cette je refusais d'accorder ce qu'il disait tre une indemnité
rque , dans son rapport. Le ministre pourra peut-être raisonnable pour ce privilège. Il demanda la permissionremarque ùanst la question aujourhur - d'évacuer la maison et de s'installer dans son bureau etnons dire OÙ on est la question aujourà'bui. dans une chambre ou deux du pénitenier. Si j'avais

Sir JOHN THOMPSON: Quant aux bonnets en mouton acquiescé à cette demande, c'elt été lui refuser d'aco irder à
de Perse, ils font partie de l'uniforme auquel le personnel du sa réclamation l'attention à laquelle, à son avis, elle avait
pénitencier a droit en vertu d'un arrêté du conseil, non les droit, et j'aurais en outre encouru le risque devoir la maison
gardiens, mais le préfet, le sous-préfet, le médecin et le se détériorer, surtout dans un climat comme celui-là, ce qui

ommis aux vivres. Au sujet de la viande et des rations ise produit bientôt pour les maisons non chauffées et non
Sir Joux TuoMPaoN.
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entretenues. Dans ces circonstances, je demandai à l'auditeur
général, en lui promettant que je soumettrais la question au
parlement, de transiéror ces dépenses au compte do M.

Beson, et nous avons aujourd'hui le pouvoir de déduire ces
dépenses du chiffre de ses appointements, si le parlement
reuse d accepter sa rèlamation pour le chauffage et Pé dai-
rage qu'on lui fournissait. Jo ne veux pas qu'on comprenne
cependant que je recommande, dans le moment, au parle-
ment d'en agir ainsi. J'ai proüns à 'auditeur général que la
question serait soumise à l'attention du parlement et elle le
sera, ou bien l'argent sera remboursé

M. SOMERVILLE : Le gouvernement doit avoir fait
erreur en érigeant une maison aussi spacieuse pour le péfot
de ce pénitencier.

Sir JOBN THOM PSON: Je ne dis pas cola. Je n'entre-
prends pas de critiquer ce qui a été fait dans le passé sous
ce rapport; tout ce que je dis, c'est que cette maison était
incompatible avec le projet que nous avons adopté en 1887.
Je puis ajouter à cet égard que le préfet du pénitencier de
Kingston prétend qu'on ne lui a pas accordé une indemnité
suffisante pour les piofits éventuels qu'on lui a enlevés,
mais je ne crois pas qu'il ait justifié ses prétentions.

Sir RI1CH1ARD CARTWRIGIIT : Quelle indemnité lui
a-t-on accordée ?

Sir JOHN THOMPSON: 8400, je crois.
M. MOMULLEN; 11 est évident, pour toute personne qui

étudie les différentes dépenses du service du pénitencier du
Manitoba, que cet é'ablisment et administrà d'une façon
très extravagante. Personne ne peut examiner quelques
unes des dépenses de ce service sats en venir à la conclu
sien que l'homme qui a le contrôle de ce pénitencier est
absolument incapable, dans l'intérêt du pays, d'en adminis-
trer les affaires.

Lorsqu'on examine les différents chapitres de la dépense
et que l'on voit J'extravagance qui rôgne partout, on doit en
conclure qu'il y a quelque chose qui va mal. Il y a à peu
pròs le même nombre de détenus dans les pénitenciers de la
Colombie.Anglaise et du Manitoba. Dans celui de la Colom.
bie-Anglaise, il y a 74 détenus et 70 dans celui du Manitoba.
Nous voyons que 'exitretien des prisonniers au Manitoba
cofite, $70I7 pnr lête, et seulement 8475.53 à la Colombie, et
il est bien certain que J'existence coto moins cher au ffa
nitoba qu'à la Colombie-Anglaise. Il est donc évident qu'il
y a quelque chose qui va mal dans l'administration de ce
pénitencier. Je ne veux pas dire que le ministre de la jus.
tceo soit entièrement responsable de cet état de choses, car
il pouvait exister lorsde son entrée en fonctions, mais je dis
qu'il faudrait prendre ure action énergique et retrancher un
grand nombre de sources de dépense dans cet établissement.

Nous voyons qu'on y paie 15 cents la livre le mouton et
G certs pour le boeuf; ce sont des prix ridicules. Nous
tronvons aussi quatre pardessus, 84S50; quatre collets de
mnanteau, $115. Je voudrais savoir quelle sorte de collets
c'était. Il faut que ce soient des collets très dispendieux
pour qu'ils coûtent $115. Puis, nous trouvons une robe de
soie qui a cobié $48. Je demande, au nom du sens commun,
à quoi peut servir une robe de soie dans un pénitencier,

Ua D-iPUTÉ: C'est pour le chapelain.
M. McMULLEN: Il est bien étrange que le pays soit

obligé de payer 848 pour la robe de soie d'un chapelain de
pénitencier. Il y a d'autres dépenses qui prêtent aussi
beaucoup à la critique. Je ne parlerai pas de la dépense en
fait de remèdes, je laisserai ce soin aux députés qui appar-
tiennent à la profession médicale. Il y a aussi de la boisson,
mais pas autant que l'année dernière, car il n'y a que trois
gallons et trois bouteilles de whiskey. Voici une autre dé-
pense: "autopsie du cheval bai John Notman, 820."
V oy ons 18 '0 pour l'autopsie d'un obeval 1 Je veux bien croire
que le chevai est mort, mais quelle nécessité y avait-il d'en

faire faire Piuutopsie par un vé-érinaire pour savoir de quoi
il était mort ? Il est évident, d'après ce que nous voyons,
et d'apièi la manière dont ce prétet dirige cet établi.sement,
que le plus tôt il sera remercié, le mieux ce sera pour le
pays. Il a cornmencé sur un pied extravagant et il a conti-
nDA sur le même pied. et il se croit obbgè d'y persister
malgré la réduction effectué> il y a deux aios. Je vois qu'il
y a une réclamation contestée de 8450 que le préfet prétend
lui être duos pour chauffage. Je crois qu'une enquête
devrait être faite sur cet établissmoerit par une personne
indépendante ; cette personne pourrait être nommée par le
parlement, faire une enquête minutieuse sur la manière dont
cet établissement est géré, et faire rapport à la chambre afin
que les députés soient en possession de tous les faits, il est
évident qu'il y a quelque chose qui va mal quand le coût
d'entretien des prisonniers est de 8707 par tête. Il n'y a
pas de pénitencier au Canada où les dépenses approchent de
ce chiffre. Il faut nécessairement qu'il y ait quelque chose
de défectueux. Nous ne pouvons pas continuer à maintenir
cet établissement dans les conditions extravagantes qui nous
sont révélées par le rapport de l'auditeur général.

M. SOMERVILLE: Je vois qu'au pénitencier do Kings-
tn, où la moyenne des détenus par jour a é ô dle 5b3, la
dépense en fait de romêdes s'est élevée à $37.4L,

Ai Manitoba, où la moyenne des détenus par jour n'a été
que de 70, les remiêdes ont coûté $611.99. Il me semble
qu'il y a quelque chose que je no m'explique pas dans cette
dépense. Ascurément il ne faut pas une somme double
pour les remèdes à fournir à 70 détenus au hianitoba, qu'il
oen faut pour 553 à Kigston. a'imrigine que si on

étudiait eo compte eu détail, on y verrait autre chose que
des remèdes.

M, MILLS (Bothwell) : Du vin de champagne.

M. SOMERVILLE : Il se peut que ce seraient des boissons
plas communes, mais je suis bien certain quWil y a des spiri-
tueux quelconques compris dans cette dépense.

Sir JOHN THOMPSON : Pas pour un sou.
M. SOYIERVILLE: Alors le climat du Manitoba ne peut

pas être ce qu'on piéten5 qu'il est: un des p'us sains du
Uanadla, 'il faut y payer en remèdes une somme aussi forte
en plus qu'à Kingston. Je ne sais pas si jeý serai danrs l'ordre
en demandant présentement au ministre u1e réponse à la
question que 'a p sée l'autre soir au suj t dles frais de
déplacement do l'inspecteur M. Moylan Jc vois qu'il a
voyagé pendant 61 jours et qu'on lui a payé 8li73.70 de
frais de déplacement, en sas de ses appointements. Je ne vois
pas comment l'inspection de cinq pénitenciers peut prendre

.oul jours.
Sir JOHN THOMPSON : En ce qui concerne les frais

de déplacement de l'inspecteur, l'explication est très simple.
Je me suis levb l'autre soir pour la donner, mais j'en fus
empkèhê par un député qui s'était levé avant moi, et subsé.
quemment la question ne fut pas posée de nouveau, et j'ai
cru que l'honorable député la poserait plus tard. L'hono-
rable député dit qu'il est déraisonnable de supposer que
Finspecteur ait voyagé pendant an si grand nombre de
jours. Le nombre do jours dont il est question ne consti.
tue pas les jours de voyage, mais les jours où il était
nécessairement absent d'Ottawa et, en vertu de sa nomina-
tion, il reçoit ses frais de déplacement et d'entretien peu.
dant tout le temps qu'il est nécessairement absent. Les
fonctions qu'il a à remplir à Ottawa consistent simplement
à aviser le ministère et il n'est pas à propos qu'il passe une
grande partie de son temps ici. Ses fonctions principales
consistent à aller d'un pénitencier à un autre ; et dans pla-
sieurs cas, il est obligé de passer un temps considérable dans
un pénitencier, quelquefois pour surveiller les travaux qui
s'y fbnt, d'autres fois pour faire une enquête et recevoir les
plaintes des fonctionnaires ou des détenus, Il est tenu de
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se renseigner sur les opérations de chaque branche de ces
établissementý, de fbçon à porter directement la responsa-
bilité de toute mauvaise administration qu'il serait au pou-
voir du ministère d'enrayer, et c'est pour cela que pendant
plus des deux-tiers de son temps, il est nécessairement absent
d'Ottawa. En ce qui concerne la dépense pour remèdes,
pour l'bôpital, etc., je puis dire à l'honorable député que s'il
sourgonne réellement que cette dépense a été cousaciée à
autre chose que des remèdes, j'espère qu'il fera instituer
une enquéte a-sez minutieuse, et il n'et rien que je puisse
faire pour l'.ider que je ne ferai très volontiers, et si un seul
sou de cette dépense a été consacré à ce qu'a insinué l'hono-
rable député de Bothwell (en champagne ou des boissons
enivrantes de toutes sortes) le fonctionnaire qui on sera
re-por:sable r:e restera ras plus longtemps dans le service
public, s'il est un mon pouvoir de l'en faire sortir. Tout ce
que je puis dire, c'est que chaque article de cette dépense peut
soutenir l'enquête la plus minutieuýe, et que je ne désire
aucunementnon plus qu'aucun de mes fonctionnaires,la sous-
traire à une investigation publique. J'ai maintes e: maint es
fois expliqué, au sujet des comptes de ce pénitencier, que nous
sommes dans une position exception nelle en ce qui concerne
l'hôpital de cet établissement; il y a là une classe de gens
qu'on ne trouve dans aucune autre partie du Canada, je veux
parler des Sauvages et des demi-civilisés. Il est vrai qu'une
pai tic considérable des détenus de la Colombie.Anglaiso se
compose de Sauvages, mais c2 sont des Sauvages d'un autre
genre beaucoup plus vigoureux et qui ne souffrent pias autant
de l'internement. Nous avons actuellement, et je crois que
rous avons eu pendant toute l'année écoulée, 18 Sauvages
dans le Jénitcncier de Manitoba et chacun d'eux est un hôte
constant de l'hôpital ; ils ne vivraient pas s'ils ne recevaient
pas de soins médicaux et n'étaient pas traités autrement
que les autres détenus. C'est ce qui explique la dépense
sous ce chef. J'vjouterai que l'an dernier, nous avons
ouvert un nouvel hôpital, qui a été inspecté par le ministre
des travaux publics, que nous avons dû aménager et appro.
visionner d'appareils et de remèdes de toute sorte. Voici
un extrait du rapport du préfet :

" E ce qui concerne l'achat des remèdes etc. pour l'hôpital, de m6me
que dAns toutes les autres branches du service, toutes Iee précautions
ont été prises en vue de l'économie. La somme complète dépensée en
remèdes dans 1t xercice 1887-88 est de $485.59. Il nous en restait en
mainP, le 30 juin, pour une valeur de $37.85, ce qui porte la dépense
nette à$117.74 pour cet exercice. Cette dépense qui parait forte pro-
vient en grande partie de ce qu'il nous a falla réaménager le nouvel
hôpital en fait d'installation, Éalles de convalescents, ustensiles de cui-
sine, diapensaire et salles pour les fonctionnaires. Sion tient compte de
cette dépense imprévue, le coût d'entretien réel de l'hôpital est relative-
muent peu élevé."

Quant à ce qui concerne l'administration générale du
pénitencier et la prétendue extravagance qui y règne, je
veux être bien franc avec le comité. Je dirai ici, comme je
l'ai déjà dit dans mon minisère et aux fonctionnaires eux-
mêmes, que je crois que cet établissement est en effet admi-
nistré d'une manière extravagante. Pendant l'année der-
nière, j'ai fait tout ce que j'ai pu pour diminuer la dépense, et
j'espère y avoir réussi sur beaucoup de points. Plusieurs en-
quêtes se poursuivent actuellement et d'ici à quelque temps,
je serai Tpcut-être en état de dire au comité pour quelle rai-
son l'entretien par tête des détenus coûte beaucoup plus
cher là qu'ailleurs. Il est vrai que certaines dépenses en-
courues dans le ptsè peuvent être évitées par une surveil-
lance rigotieuse et de l'économie, mais je ne crois pas qu'on
puisse reprocher à l'administration de c nitencier d'autre
faute que ce défaut d'économie, et je suis convaincu que
sous le rapport du bon odre et de la discipline, c'est un
établissement modèle.

Sir ]RICHARD CARTWRIGHT : Je signalerai au mi.
nistre de la justice une dépense dans laquelle il remarquera
une diflérenco plus qu'extraordinaire. Nous savons tous
que le climat du Manitoba est froid, et nous ne devons pas
chicaner sur un supplément de dépense provenant de ce

Sir JOHN THompsoN.

fait. Mais je remarque que le chauffage y conte $160 par
an pour chaque détenu, tandis qu'il n'est que de 87.29 à
Dorchester.

Sîr JOHN THOMPSON: A Dorchester, nous n'avons
pour ainsi dire aucune dépense à faire pour le combustible,
car nous le prenons sur nos propres terres.

Sir RICHAIRD CARTWRIGHT : A Kingston, la dépense
s'élève à $1u et à Saint-Vincent de Paul à $22. Même en
faisant la part de la différence du climat et du rombre des
détenus, la somme de 8165 au Manitoba me paraît extrava-
gante. Comment les gens pourraiert-ils vivre dans ce pays
s'il tallait dépenser $165 pour le chauffage de chacun ?

Sir JOHN TROMPSON : Les chiffres cités par l'hono-
rable député ne sont pas tout à fait exacts. J'ai expliqué à
l'honorable député de Guysboro (M. Kirk) que l'auditeur
généial base son calcul sur la dépense faite à la fin de l'an-
née. Au Manitoba il nous est resté, au 30 juin 1888, 1,248
cordes de tremble, $4,180 ; 30 tonnes de charbon mou, $320;
et 60 cordes d'autres bois, $300 ; de sorte qu'il nous restait
à la fin de l'exercice une provision de combustible valant
84,700.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et combien au com-
mencement de cet exercice ?

Sir JOBN THOMPSON: Très peu. Le préfet a expli-
qué qu'une occasion s'était présentée de faire transporter le
combustible à des conditions exceptionnellement avanta-
geuse et qu'il en a profité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis heureux de
l'apprendre, car s'il y a une réduction de $4,000, c'est un
fait d'une grande importance.

M. SOMERVILLE: Dans le cas d'un fonotionnaire
comme M. Moylan, l'honorable ministre a-t-il un moyen de
vérifier les comptes qu'il soumet pour frais de déplacement
et d'entretien ? Supposons que M. Moylan aille à la Colom-
bie-Anglaise inspecter une prison et qu'il séjourne au pare
de Banff en revenant, y a-t-il un moyen de vérifier l'emploi
de son temps ? Est-ce que le chef du pénitencier inspecté
fait rapport au gouvernement sur le nombre de jours que M.
Moylan a consacrés à l'inspection ?

Sir JOHN THOMPSON: Chaque fois que M. Moylan
visite un pénitencier, il a un journal dans lequel il enregistre
tout acte de quelqu'importance qu'il fait durant la journée.
Il y inscrit la date de son arrivée et de son départ et la
nature de son travail. Ce journal peut être examiné en
tout temps. D'habitude il n'est pas envoyé au ministère,
mais il y est envoyé chaque fois qu'on le demande, et en
général, il fait un deuxième rapport qu'il garde chez lui et
me soumet quand il contient quelque chose d'important, de
nature à attirer mon attention.

M. MULOCK : Je suis tout à fait d'accord avec l'hono.
rable ministre quand il déclare que, par comparaison
du moins, l'administration du pénitencier de Manitoba
semble très extravagante. A l'appui de cette opinion, qu'il
me permette d'attirer son attention sur une dépense, faible
en elle-même, mais qui confirme ce qu'il a dit. Prenons
les dépêches. A la page 89, nous voyons que le pénitencier
de Kingston a un compte de dépêches de 826.45; celui de
Saint-Vincent de Paul, un compte de $17 85 ; celui de
Dorchester, un compte de $51.29 ; celui de la Colombie-
Anglaise, un compte de $149.28; celui du Manitoba, un
compte de $325.42.

Sir JOHN THOMPSON : C'est une des dépenses que
j'avais présentes à l'esprit quand j'ai fait l'admission que je
viens de faire. J'ai repi ésenté au préfet que, dans ma con-
viction, cette dépense pouvait être très considérablement
réduite, et qu'une trop grande partie de !a correspondance,
du Iénitencierse faisait par dépêches télégraphiquem.
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M. MILLS (Bothwell) : Je suis heureux d'entendre l'ho-
norable ministre dire qu'il croit que le pénitencier du
Manitoba est tenu d'une manière extravagante, et qu'il croit
être de son devoir de tâcher de réduire la dépense. Assuré.
ment il y a des preuves d'administration extravagante dans
un péaitencier où chaque détenu est représenté comme
mangeant plus de 300 livres de bouf dans une année, et si
on ajoute à cela le mouton et les autres viandes qu'on y con-
somme, la quantité sera certainement considérable pour
chaque détenu. On s'étonne, quand on constate un tel appétit,
qu'il faille dépenser quoi que ce soit en remèdes. On est
porté à conclure que l'établissement devrait plutôt être
administré sur Ie plan de Dotheboys Hall, où l'on ne donnait
à quelques-uns que de la mélasse et du soufre. Je puis dire
publiquement ce que j'ai dit à quelques-uns des prédéces-
seurs de l'honorable ministre, qu'il me semble que cet éta-
blissement requiert une inspection très sévère, plus mina.
tieuse que celle qu'on lui a donnée jusqu'ici.

Je me rappelle qu'avant la chute du gouvernement dont
je faisais partie, on attira notre attention sur le fait que ce
même préfet avait offert de donner à contrat à certaines
personnes toutes les fournitures requises au pénitencier, si
ces personnes voulaient lui payer une commission de 10
pour 100. Je mentionnai ce fait à l'un des prédécesseurs
de l'honorable ministre, car je croyais de mon devoir d'at-
tirer son attention là-dessus afin qu'il fût ordonné une
enquête que nous n'avions pas eu l'occasion de faire faire
avant notre retraite. Te ne sais pas ce que le gouvernement
a fait, mais je suis convaincu que si on faisait une enquête
complète sur l'administration de cet établissement, il ne
garderait pas le préfet actuel. Ce dernier peut avoir beau-
coup de qualités estimables qui le portent à traiter avec
considération les visiteurs dans ce paya, mais je suis certain
qu'il n'est pas de l'intérêt public da le maintenir dans sa
position actuelle. En plusieurs occasions on m'a cité des
faits que je ne voudrais pas mentionner ici, mais que je con-
fierais volontiers à l'honorable ministre. Je ne puis pas
croire que l'inspecteur se soit montré très vigilant dans
l'accomplissement de ses devoirs, car sans cela ce préfet
serait destitué depuis longtemps ; je ne crois pas que l'ex-
travagance seule soit la cause des dépenses considérables de
cet établissement. Lorsqu'une enquête complète aura été
faite, l'honorable ministre s'apercevra que ce compte de
remèdes n'est peut-être pas tout à fait ce qu'on lui a repré-
senté qu'il était. Je suis d'avis que cet établissement de-
vrait subir une inspection compl}te de la part de personnes,
indépendantes, et je suis convaincu que si l'honorable mi-
nistre qui préside aujourd'hui le ministère de la justice veut
faire cette enquête ou en charger quelqu'un, cette dépense
du pénitencier du Manitoba sera considérablement diminuée

M. CAMPBELL (Kent) : Je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre sur les prix qui ont été py és pour la
farine. Je sais qu'au Manitoba on a payé la farne $4 le
baril ; à la Colombie-Britannique 85.50 ; A Saint-Vincent-
de-Paul, 85.95 ; pendant qu'à Dorchester on n'a payé que
85.20. Je suppose que toutes ces provisions sont achetées
par soumissions et que ce compte de farine est pour l'exer-
cice terminé le 30 juin 1888. Je n'hésite pas à dire que
8595 le baril est beaucoup au-dessus de ce que vaut la
farine. Nous savons tous que dans cette année les prix de
la farine étaient très bas. Je sais personnellement qu'elle
était livrée à Halifax pour 85.00, et à Québec et autres
endroits semblables, pour 84.75. L'honorable ministre
peut il nous dire quand ce contrat a été conclu ?

Sir JOHN THOMPSON : Ces contratssont faits d'année
en année et pour l'approvisionnement de toute l'année. Ils
courent du 1er juillet au 80 juin. De plus, ils sont consentis
par soumission.

M. CAMPBELL : Alors ce contrat aurait été fait le 1er
juillet 1887 et aurait expiré le 30 juin 1888 ?
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Sir JOHN THOMPSON: Oui.
M. CA RPBELL: Alors cela rend la chose encore

pire, car en juillet 1887, les prix de la farine ont été aussi
bas que depuis de longues années, et je ne comprends pas
pourquoi on a payé un prix aussi élevé que $5.95. On a
acheté ainsi 706 barils à 85.95. Je n'ai aucune hésitation à
dire que cette farine aurait pu être achetée pour $1, ou tout
au plus pour 81.25.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne puis pas préciser de dates
telles que juin ou juillet. Nos contrats sont faits pour
l'approvisionnement de l'année, et les prix sont basés sur le
coût probable de la farine pendant toute l'année, et non pas
pendant un mois particulier. Les soumissions sont deman-
dées avec la plus grande publicité possible et le contrat est
signé avec le plus bas soumissionnaire. Si l'honorable
député veut examiner les documents, je les produirai.

M. MULOCK : Je pense qu'on devrait les produire.
M. WILSON (Elgin) : En ce qui concerne les remèdes,

j'aimerais à savoir s'ils sont aussi achetés par soumissions'
et si l'honorable ministre suit pour l'hôpital la règle en
vigueur pour les autres branches du service. Une dépense
de 8611 en remèdes, pour une moyenne de 71 détenus, me
paraît une dépense considérable, malgré qu'il y ait 14
Sauvages dans cet établissement et qu'ils prennent beaucoup
plus de remèdes que les autres. Je n'accuse pas le préfet
d'avoir consacré à d'autres fins une partie de cette dépense,
mais en examinant le rapport de l'auditeur, nous trouvons
d'autres entrées assez étonnantes. Outre les 8611,99
dépensées en remèdes, il y a une autre dépense de 843.32 en
bocaux pour contenir les remèdes. En continuant cet
examen, on trouve 6 douzaines et demie de bouteilles. Il est
difficile de voir à quoi cet argent a pu servir si ce n'est pour
acheter des fioles ordinaires pour mettre les prescriptions.
Puis il est difflile de dire à quoi ont servi les autres bocaux
à remède. Il se peut que ces récipients consistent on fioles
pour mettre sur les rayons. On pourrait dire que ce
sont là de faibles dépenses qu'on ne devrait pas discuter
devant la chambre, mais si le ministre désire réellement
savoir si cet établissement pourrait être administré avec une
dépense beaucoup moindre qu'il n'a été depuis un certain
nombre d'années, il devrait instituer une enquête régulière
et y envoyer son inspecteur ou quelqu'autre personne pour
y découvrir les vices d'administration. 11 est évident qu'il
y a là du gaspillage, et que M. Benson soit un bon préfet ou
non, qu'il reçoive ou ne reçoive pas bien les gens qui vont
le vali, cela ne lui est d'aucun mérite, parce que je suis porté
à croire, par les sommes insérées aux comptes publics que
tout cela se fait aux dépens du public.

Je crois qu'il est grandement temps qu'on établisse un
contrôle sérieux de ces établissements afia de pouvoir ré-
duire les dépenses. Et s'il est établi que les dépenses sont
beaucoup plus considérables qu'elles devraient l'être, et
comme le ministre l'a dit, plus qu'elles devraient l'être à
son avis, alors il est de son devoir et du devoir du gouver-
nement de placer immédiatement une autre personne à la
tête de cet établissement et de voir s'il n'y a pas moyen
d'administrer ce dernier à moins de frais. Le ministre
laisse là un homme à qui il ne confierait pas ses propres
affires, s'il constatait qu'il lesadministre avec plus de frais
qu'à son avis, il devrait les administrer. N'y a-t-il personne
au Manitoba ou dans le pays qui puisse remplacer ce préfet
et faire le service requis de lui ? On pourrait ainsi s'assurer
si, oui ou non, cet établissement pourrait être administré
nlus économiquement qu'aujourd'hui. Le gouvernement est
à blâmer, car il devrait avoir le courage de ses convictions
telles qu'exprimées par le ministre de la justice. Il devrait
destituer cet hoknme et en mettre un autre à sa place, et le
plus tôt il le fera, plus il donnera satisfaction, non seule-
ment à la Chambre, mais à tout le pays, qui doit être sous
l'impression que ces dépenses sont injustifiables de la part
de cet individu.
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M. SPROULg :Je crois que l'honorable député d'Eigin-. établissement ait besoin annuellement d'une telle somme en
Est (M. Wilson) n'est guère juste dans sa critique, ou que flit de remèdes seulement,
tout au moins il oublie qu'on a dû aménager cet établisse- Sir RICHARD CARTWRIGIIT: J'ai une remarque à
ment, ce qui signilie une depense considérable. Par exemple, faire à l'honorable ministre. Il serait désirable que dans le
la dépense qu'il a mentionnée, 840 pour des fioies devant
contenir les remdes, n'est pas à mon avis une très forte rapport de l'auditeur général, lortqu'il se fait des MOdifica-
dépense, 'si le prélict a aicheté, comme je pi'és;ume qu'il l'a tions aussi importantes que celle dont le ministre parlEýà
dependse ile pfet bocaux ordch ire en e et étquetés et propos du combustible, par exemple, modification qui cons.
fait, des fiole et bocaux ordinaires en verre bemtete et titue une différence de près de $5,000 en faveur de sonautres recipients pour pouvoir garder conenalem en ministère, il serait désirable, dis-je, pour prévenir toute

trouve ordinairement dans une pharmacie ou un bureau de discussion sérieuse, qu'une note fût insérée dans le rapport
médecin où les remèdes doivent séjourner longtemps. e dans ces cas, faisant remarquer qu'au lieu d'avoir dépensémédem u ls rmèds divet sjounerlontems. e 10,000 pouQr le combustible, on n'en a dépensé que $5,300icrois que la dépense est très faible, Ce sont les premiers pisq u e ecor eo eJ1gnore où le ministrefrais d'installation, et il serait impossible dû les répartir psu' on en a encore Pour 87@ J'is on le ounis
également sur plusieurs années, de miême qui serait iv- s'est procuré ces cbitresje suppose qu'ils luiont été fournie
juste de considérer une dépense d'installation comme une par le ministère, aais ils n'apparaissent pas au rapport que
dé pense qu'ou peut s'attendie i voir revenir tous les âns l'auditeur général a soumis aux membres de cette Chambre.
C'est une dépense exceptionnelle. Maintenint, quant aux Ce fonctionnaire devrait être informé que la forte dépense
remèdes epeys, il y a une grande diférence dans la nu- apparente qu'il indique ne donne pas un état exact de la
ture des mroyér'es d'une partie du pays et celle des maladies situation. Il me fait plaisir d'entendre le ministre admet-
danstue sautene partie u raye decee ds mlaes tre qu'il y a beaucoup d'extravagance dans l'administrationdans une autre partie, etunegrande diffrence dans leprix de cet établissement. J'attirerai son attention sur unedes remdes emp>yés contre ce les diverse, A part dépense relative à la bibliothèque. Il y a une dépense très
cela, aucun médeemn ne sait mieux que l'bonorable deputé extraordinaire de $31 pour 16 exemplaires de l'"l Army andd'Elgin-Est, qui doit connaître les remèdes qui doivent être Navy List Il est utile, pour les détenus blancs à tontconservés pendant un certain temps, que pso ne nepeut Yav ]Ls, I s tlpu e éeu lnsàtu
détermierr d'avance la quantité qu'il sera pesone de pe évènement,que la bibliothèque contienne un certain nombre
procurer Pour un espace de temps donné, pour un nombre d'ouvrages intéressants, qui exercent une grande influence
de mois ou d'années. peIl est testae, d'un autre côté, sur le moral des détenus, lorsque ces derniers sont suscepti-
que partie de Cette dépense représonte un assortiment qui bles de subir une bonne influence; 16 exemplaires de l'Army
sera utilisé pendant les années a venir, bien qu'elle paraiqse and Navy List" ne me paraissent pas une acquisition bien

setse opesdent cet annéeaver,, el'on deae putaêre utile, à moins que le ministre n'ait l'intention de faire desdans les comptes de cette année, et l'on devrait peut-être élier ecsdtnso elsepoe usried
répartir cetto dépense sur un certain nombre d'années. En mlinreurs de ces détenus ou de le empoyer au service du
outre, l'approvisionnement:nêeessaire pour commencer les ininîsrz de la milire.
opérations est tout à fait différent de celui qu'il faudrait M. TROW: Je puis dire que je connais personnellement
pour une unnée ordinaire, le préfet du pénitencier du Manitoba, bien que notre liaison

ne soit pas la conséquence d'une incarcération dans cet
M. WILSON (Elgin): Je crois que l'honerable député de établissement; je le considère comme un fonctionnaire

Grey (M. Sproule) raisonne d'après des données fausses, ou compétent, parfaitement an courant de ses devoirs, tenant
bien il a oublié le détail de ces dépenses dans le passé. En le pénitencier dans un état de scrupuleuse propreté et exer-
examinant les rapports de l'auditeur, il verra que même çant sur toute chose un contrôle sévère. Mais je l'ai toujours
cette somme de $61 [ pour cette année D'est pas aussi cOnsi- considéré comme un homme très extravagant,
dérable que le chiftre des dépenses des années précédentes. J'étais sur les lieux quand Fa résidence privée a été cons-
Que sont devenus les remèdes que le préfet disait avoir en truite, et j'ai trouvé qu'elle était inutile, et située dans un
mains ? En se basant sur les maladies existantes, il pouvait lieu baroque. Uaile a été construite expressément pour
faire une estimation très approximative de la quantité de lui, bien qu'il eût tout l'aménagement qu'un préfet et ses
remèdes qu'il lui (fallait. Qu'a-t.il fait des remèdes qui lui employés pussent désirer, Je demanderai au ministre si le
restaient ? Mon honorable ami ignore absolument la nature gouvernement a eu une part dans le produit de la vente
de ces dépenses. Si elles apparaissaient pour la première récente du nombreux troupeau de bufnes q'on gardait sur
fois et si elles avaient été nécessitées par l'aménagement de les terres du gouvernement, qu'on nourrissait à même le
l'hôpital, nous les comprendrions; rmais qu'a-t-on fait de produit de ces terres et qui a été vendu teut dernièrement à
l'approvisionnement des appareils qui existaient avant un Américain, probablement à un prix énorme. J'aimerals à
cela? Tous les ans, vous trouvez ces mêmes dépenses conei- savoir si le préfet du pénitencier payait quelque chose an
dérables, et partant l'excuse qu'on donne aujourd'hui n'est gouvernement pour les soins donnés à ces animaux, nourris
pas satisfaisante. L'honorable député oublie les sommes à même le produit des terres du gouvernement,
qui ont été dépensées auparavant Il tente d'expliquer leur Il a dû réaliser une petite fortune avec la vente de ces
emploi, mais pas une personne raisonnable ne peut accepter buffles et j'aimerais à savoir si le gouvernement a participé
son explication. au profit de cette vente.

Vn mot maintenant des maladies qui règnent dans cette
partie du pays. Je ne sache pas que cette population soit Sir JOHN THOMPSON: - Le gouvernement n'a rien à
si portée à la maladie-elle est généralement considérée faire avec les buffles et n'a pas plus participé aux profits
comnme une population saine-et dire que les Sauvages qu'il n'a supporté une partie quelconque des frais de leur
requièrent une plus grande quantité de remèdes que les entretien et de l'augmentation du troupeau.
blancs, c'est une raison que je ne puis accepter. Je ne puis M. MULOOK : A-t-on payé quelque chose au gouverne-
comprendre non plus quelles maladies ont pu exiger en fait ment pour l'entretien ?de remèdes une dépense comme celle que nous voyons ici.
Il me paraît déraisonnable que pour 71 individus internés Sir JOHN THOMPSON: Non; ils n'étaient pas gardé sur
dans cet établissement, dont un très petit nombre étaient nos terres,,pas plus qu'ils n'étaient nourris avec nos produits,
malades, ou ait dépensé ?611 en remèdes seulement, et jene M. Bedson possède un terrain près des terrains du péniten-
crois pas que l'honorable député de Grey ou tout autre cier, et c'est là qu'il les gardait. Il lui faut rendre compte
médenin dans cette chambre puisse donner une explication tous les ans des terrains du pénitencier sur lesquels on peut
satisfaisante de ce fait, ou soit même convaincu que cet se procurer du fourrage ainsi que du rendement de ces

M. WrLSON (Elgin). terrina.
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J'ai oublié, quand j'ai parlé tout-à-l'heure, de donner des [ ce cas, le département l'avait-il préalablement autorisé ? Je
explications à l'honorable député d'Oxford-Sud au sujet de vois que l'on a acheté une moissonneuse et lieuse, moyen-
P"'Army and Navy list." La bibliothèque à laquelle ces nant $220. Etait-ce une seule machine ou deux machines ?
livres ont été fournis, est un privilège exceptionnel accordé Sir JORN THOMPSON ; Une seule.
au pénitencier du Manitoba dans les circomt ces suivantes .n
Ce n'est pas do tout une bibliotbque pour les détenus, mais M. MULOCK En quelle aunée J'a-t-on achetée?
comme l'honorable député le sait, le pénitencier se trouve Sir JOHN T ROMPSON : En 1887-88.
it'né sur une réserve très éloignée de tout établissement, et M. gJULOCK : J'aimerais que le ministre dépos£t sur le

il comprend dans son enceinte les résidences de tous les fonc- bureau de la chambre la pièce justificative de cet achat,
tionaires ou à peu près. Notre intetion est d'y inclure la ainsi que la soumission pour )e bois de chaunfage. Je remar-
résidence de tous les fonctionnaires. Il y a un faible crédit que aussi que lon a acheté trois chevaux gni ont coûté $700,
Pour une bibliotbèque; celle-ci constitue un leu d'amuse- soit un coût moyen de $233 chacumn Le préfet était-il
ment pour les gardiens et nous avons cru avantageux de autorisé à acheter ces chevaux sons l'assentiment du dépar-
leur fournir un lieu de récréation agréable et innocente, et toment ?
nous avons jugé à propos de leur permettre d'avoir des jour- Sir JOHN THOMPSON: Non.
naux et des revues.

Un certain nombre des fonctionnaires et des gardiens M. M ULOCK: Peut-être l'honorbla ministre déposera-t.
sont des hommes sortis de l'armée et ils ont demandé le per- il les pièes jastidcatives sar le burau de la chambre.
mission de recevoir 1' 'Army and Navy List." Let, 16 Sir JONN TIOMPSON: Le préfet n'est pas autorisé A
exemplaires mentionnés ne sont pas tous de la même
livraison, mais c'est une série de livraisons de cette revue. faree A p s d voie esan rénult ledente
Je crois que cette revue se public tous les mois et les 16
exemplaires mentionnés formaient lé livraisons mensuelles, ment a autorisé le préfet à faire l'achat. Le prix 'éait pas

En téponse à )'honorable député d'Elgin-Est, (M. Wilson)limité vu qu'il était impossible de dire combien coteraiet
(M' Wéponse des chevaux dans cette région. Lorsque je suis allé à

je dois dire que l'approvisionnement des remèdes n'est pas Winnipeg il y a quelque temps, je me suis enquis de la
donné à contrat. L'explication donnée par chonorable
député de Grey Est (M, Sproule) est parfaitemaat exacte et cau x ayés, e on avlent j'ai i qu les
la dépense de l'an dernier a été en grande partie causée par m a
l'aménagement d'un hopital. La réponse de l'honorable gens qui eu avaient'.1cheté de semblables, arrivés dans le
député est que les dépenses ont été plus fortes les années n
précédentes. Tout en admettant ce fait, l'honorable député gens, qui sont trbi dignes de foi, m'ont assuré que V'ohat
ne nous accorde pas le mérite d'avoir réalisé une économie, était bon.
et d'avoir dépensé une somme moindre pour l'aohat dos R MULOCg: Des chevaux dans le Même wagon n'ont
remèdes, tout en aménageant le nouvel hôpital. pas toujours la même valeur.

L'honorable député de Bothweli (14, Mils) n'ôtait pas S JOHN THOMPSON je le Sais.
présent, je crois, quand j'ai donné des explications sur
certains faits qui eussent fait disparaître ses craintes que la Niteurier de la Cv]omtý ....... $4,3»1
nourriture donnée aux détenus fût excessive. J'ai expliqué
en comité que près de 6,701) livres de la viande mentionnee M, TROW. Jo remarqueun article; boghée $210, cheval
dans le rapport de l'auditeur général comme ayant été four- 365. Cette somme de $635 pour un cheval et un boghei dans
nies aux pénitenciers, ont été fournies aux fonctionnaires et la Colowbie Angiaise est très extraordinaire. Quelque
payées par eux, la somme ayant été versée entre les mains rie cîtoyen de Victoria pourrait probablement payer cela,
du receveur général et n'entrant pas directement dans la mais Pour l'usage d'un Pénitencier a paralt extraordinaire.
compte du pénitencier. Sir TORN THOMPSON: Le boghei a été a.eli à

M. MILLS (Bothwell) : Combien y a-t-il d'employés? Kingston, pour le préfet et eserviae du pénitencier. Une

Sir JOHN THOMPSON L'honorable député en verra voiture de ce genre est fournie à tous les pénitenciers du
la liste dans mon rapport. gouvernement.

X. ?MLLS (Bothwell) z1eut-être les employés fon t-ils M. KIRK: Ça d être un meilleur boghei que ceux qui
aussi mal que les forçats. ont été expédis 'lei du Prince Edouard lan dernier, et

Sir JOHN TIIOMPSON L'honorable député leur recn-P S dont l'honorable député dO Leeds a prl Ces deniers n

natra le droit, même fau Manîtoba, d'avoir des épouses et duvaient valoir gn chacun sinon, l'on n'aurait pas e

des enfants, rit ils nourrissent également de boeuf leurs beaucoup do chancer à lts 'vendielae Je v&is Uni ou. deux
épouses et leurs enfants. Quant à l'explication, qui, d'après autres articles extraordinaire. Il y 74 forae dans

les observations de l'honorable député d'Oxford-ýSud (Bir l'institution, et je corestat que l'on a acheté pour eaï 164

Bichard Cartwright), aurait dûi être insérée dans le rapport chapeaux, l'an dernier, quelques-uns de ceo chapeaux coûtent
d4 chacun, et des chapeaux de paLe 81.50. jes derniersde l'auditeur général, adevient assurément être d'une qualit s extraordinaire pour

le rapport de l'auditeur général est de nature à induire ou coûter ce prix, pe remarque j outre que les oufs coûtent
erreur, et, dans son zèle pour soumettre .eL la chambre des '50 -ce1giat en. a vuzaine. ce prix est extraordinaire.
comptes intelligibleS, il profitera sans doute de l'occasion, Le comité lèvt la séance et rapporte progrès.
que mon département eti fournirag vsvoapsiersp, pour men-
ticnner la quantité en magasin à la fin de l'exercice. Si CKT&DSCMTSPBIS
l'auditeur géqnras ne croit pafs que cela atre dans rsqu
attributions-et je in'ii aucun contrôle sur lui-j'ai donné Si rRJAÇ ARW~Gf~ le d6airô demander au
instruction à iues3 fonctionnaires de préparer un su pplément ministre des fîuauces ou au ministre des ýdouanes, quand le
qui contiendra ces détails et sera ajouté à mon rapport. comité des comptes pablics pourra ee réunir. Je ne vqis pus

M. ULO : Le ministre a exprimé sa supre qu'i .y le président ici, etil est absent depuis quelques jours. Il i
eût autant de bois de chauffage, et, par COnsqupe arois porte quo divers documenta etc,, soient déposés une éoque
qu'il n'a pai participé au premier achat. je constate qu J oinable. Il serait tard maintenant pour eyoyerdes mis
le pénitencier du Manitoba a acheté ',50à) cordesdP bois de pour demain, mais i cela convient au gouvernement, je crois
chauffage. Cet achat a-t-il «té fait par 8ourission, et dans qce le comité devrait piégrr jeudi.
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M. FOSTER: Le comité s'est réuni et s'est organisé, je
crois.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: C'est tout ce qd'il a
fait.

M. FOSTER : J'attends le président. Nous nous propo-
sions d'avoir uno réunion jeudi, mais nous avons appris que
la salle serait occupée, et le comité a été convoqué pour
vendredi, premier jour où nous pourrons avoir la salle pour
cette fin.

Sir HECTOR L àNGEVIN : Je propose l'ajournement.

La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 11-30 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MEEcREDI, 20 février 1889.

La séance est ouverte à trois heures.

ParItaEs.

PRIEMlERES LECTURES.

Bill (n° 49), concernant la compagnie du chemin de fer
d'Alberta et Athabaska.~-(M. Davis.)

Bill (n° 50), modifiant l'acte constitutif de la compagnie
d'assurance mutuelle sur la vie de London, en Canada,-(M.
Marshall.)

Bill (n° 51), concernant la compagnie du chemin de fer
de Jonction de Pontiac au Pacifique.-(M. Bryson.)

Bill (n° 52), constituant la compagnie du chemin de fer
du Lac Seul.-(M. Daly.)

COMITE SUR LES PRATIQUES FRAUDULEUSES.

M. BROWN: Je propose que cinq membres forment un
quorum du comité spécial chargé de faire une enquête sur
les pratiques frauduleuses.

Bien que les membres du comité soient très attentifs à
leurs devoirs, il arrive parfois qu'au commencement des
séances ils ne sont pas assez nombreux, et l'on a cru qu'il
vaudrait mieux réduire le nombre constituant un quorum,
afin que l'expédition de la besogne ne soit pas retardée.

M. MULOCK: De combien de membres se compose ce
comité ?

M. BROWN: Quinze.
M. MULOCK: Et l'on propose de réduire le quorum à

cinq. Je ne crois pas que nous puissions consentir à cela.
L'honorable député a choisi, je suppose, les quinze députés
les plus aptes à discuter cette importante question, et cepen-
dant l'on ne peut en trouver plus de cinq qui s'en occupent.
Il ne doit assurément pas faire une pareille insinuation
contre les dix autres membres de ce comité.

M. McMULLEN: Un certain nombre de membres de ce
comité font partie d'autres comités importants, et j'appro¶ive
entièrement le président de demander que le quorum soit
réduit à cinq. Dans ce cas, un nombre de membres suffi-
sant pour constituer une majorité du comité pourraient
assister aux réunious, et les membres pourraient assister en
même temps aux séances des autres comités.

La motion est adoptée.

PROTECTION DES OUVRIERS.

M. PURCELL +. Je demande la permission de présenter
un bill (ne 53) pour protéger les persinnes employées par
des entrepreneurs engagés dans la construction de chemins
de fer, en vertu d'actes passés par le parlement du Canada.

Sir RICHARD CATwmaInT.

L'objet de ce bill est d'empêcher que les ouvriers employés
à la construction de chemins de fer, ne soient frustrés de leurs
gages.

1l est arrivé souvent que les ouvriers employés à la cons.
truction de chemina de ter, sur l'Interolonial et ailleurs,ont
été frauduleusement privés de leurs gages, et il est grand
temps que l'on fasse quelque chose pour les protéger. On
devrait leur donner un droit hypothécaire sur le chemin.
Je sais que je vais être attaqué à ce sujet, mais on devrait
établir une disposition pour protéger ces hommes, lorsqu'une
charte est accordée, et empêcher qu'ils ne soient privés de
leurs gages. Personne ici n'en sait plus long que moi sur
ce point, depuis plusieurs années.

On dira peut-être que, dans les contrats du gouvernement,
il y a une clause qui protège ces hommes. C'est vrai, mais
cette disposition n'est jamais mise à exécution. Il est arrivé
souvent à ma connaissance que ces hommes, à qui il était
dû de faibles sommes de $15, 825 ou $50, ont été obligés de
rester sur les lieux après la départ du sous-entrepreneur, ou
du troisième ou quatrième entrepreneur, et quelquefois ils
ont reçu $5 pour leur réclamation, et celui qui leur avait
donné ces $5, ne pouvait rentrer dans ses déboursés. Ces
hommes étaient privée frauduleusement de leurs droits, pen-
dant que, gràce à des influences politiques, les entrepreneurs
n'étaient pas forcés de payer. Cet état de choses pouvait
durer deux ans, et dans l'intervalle, qu'allait faire l'ouvrier?
Il lui revenait peut-être $30, et il vendait sa réclamation $5;
et celui qui lui payait cette somme, ne rentrait pas dans ses
fonds. Ce bill n'affecte pas les gouvernements provinciaux.
(Yest strictement un acte fédéral. Je dis que ces hommes
devraient être payés, et que l'on devrait légiférer de manière
à leur garantir le payement de l'ouvrage qu'ils ont fait,
Les autorités les plus compétentes ont suggéré que ce bill
fùt renvoyé à un comité.

M. MITCHELL: J'ai écouté avec beaucoup de plaisir les
explications de l'honorable député de Glengarry (M. Pur-
cel), et je suis heureux de voir un homme qui a lui-même
été ouvrier, et qui, parti de cette position, a acquis une for-
tune relative, avoir le courage de venir demander à cette
chambre de protéger les ouvriers contre les iniquités des
capitalistes, qui reçoivent leur part des deniers publics et
les subventions votées par le parlement. Ils viennent ici
chercher une charte, prennent de l'argent dans la caisse
publique pour construire leur chemin, parce qu'il leur arrive
d'être partisans du gouvernement. Ils donnent ensuite
les travaux à l'entreprise, et ces sous-entrepreneurs em-
ploient dos hommes, puis il arrive souvent-comme cela
s'est vu dans un cas notoire l'été dernier-que ces hommes,
ne sont point payés. J'espère que le représentant des inté
rêts ouvriers, celui qui a été élu membre de cette chambre
comme le représentant spécial des intérêts ouvriers, donnera
à l'honorable député de Glengarry (M. Purcell) tout son
appui au sujet de cette mesure, qui garantira aux ouvriers
les gages qu'ils auront bonnetement et péniblement gagnés.

La motion est adoptée et le bill lu une première fois.

SUR1ETPIIDES NAVIRES.

M. TUPPER: Je demande la permission de présenter un
bill (n° 54) amendant l'acte relatif à la shreté des navires.

Ce bill est basé en grande partie sur celui présenté par
mon prédécesseur dans le ministère pendant la dernière ses-
sion, la princitale différence consistant en ce que le bill
actuel ne renferme pas les dispositions du premier bill, rela-
tivement à la détention des navires dans les différents ports,
On propose, dans le bill actuel, de rendre la loi plus rigou.
reuse quant au départ pour la mer, des navires en mauvais
état. L'objet du bill est donc de rendre la loi fédérale plus
conforme à la loi anglaise, à laquelle ceci a été emprunté.
Les dispositions du bill actuel relativement à la sûreté des
navires, sont plus étroitement modelées sur la loi anglaise,
particulièrement en ce qui concerne l'acte du commerce
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maritime de 1876 et 1880. Nous avons aussi emprunté au
bill de la dernière session, qui a été laiss de côté, la dispo-
sition de la loi anglaise pour prévenir le déplacement des
chargements de grain. Il y a une ou deux autres disposi-
tions de moindra importance.

La motion est adoptée et le bill lu une première fois.

M. RUYUS STEPHENSON.

M. BRIEN : M, Efus Stephenson, ci-devant inspecteur
des sociétés de colonisatiorn, a-t-il étè employé par le gouver-
nement à un titre quelconque depuis le 30 juin dernier ?
Et dans ce cas, quelles étaient ses fonctions, son salaire, et
combien a-t-il reçu pour salaire on frais de voyage, depuis
le 30 juin 1888 jusqu'au 1er février 1889 ?

M. DEWDNEY: En novembre dernier M. Stephenson a
été prié d'entreprendre l'inspection de divers établissements
de colons: " le Commercial," situé près de Rinbrae, l'éta-
blissement des " Artisans de London," près de Moosomin,
et celui des " Méthodistes Primitifs" s'il avait le temps de
visiter ce dernier. On lui demanda plus tard d'inspecter
l'établissement de " Churoh," pràs de la station de Church-
bridge, sur le chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest.

JI nous a fait rapport sur tous ces établissements, sauf celui
des Méthodistes. Il devra recevoir $10 par jour et ses frais
de voyage. Il n'a touché aucun traitement pendant la pé-
riode écoulée entre les deux datessus.mentionnées. *500 lui
ont été avancées pour frais de voyage,

BRAN DE SOIE DANS LA RIVIÈRE OTTAWA.

M. COOK: Le gouvernement a-t-il rescindé l'arrêté du
conseil permettant aux propriétaires de scieries de jeter le
bran de scie et autres déchets dans l'Ottawa, aux chuten des
Chaudières ? Et les propriétaires jouiront-ils à l'avenir du
même privilège?

M. TUPPER : Il n'existe point d'arrêté du conseil per-
mettant aux propriétaires de scieries de jeter le bran de
soie et autres déchets, suivant l'expression de l'honorable
député, dans l'Ottawa, aux chutes des Chaudières. Une
proclamation, basée sur l'arrêté du conseil du 17 avril 18B5,
a été émise exemptant de l'application de 1'acte pour mieux
protéger les cours d'eau et les rivières navigables," en oe
qui regarde le bran de soie seulement, cette partie de la
rivière Ottawa qui s'étend des chutes des Chandières à
l'Anse MciKay. Le gouvernement attend maintenant un
rapport sur toute cette question, avant de décider ce qu'il y
aura à faire à l'avenir.

ACTE DES ELECTIONS CONTESTÉES.

M. AMY OT : Le gouvernement se propose-til de présen-
ter, à cette session, un amendement A l'acte des élections
contestées pour faire dater le délai des contestations d'élee-
tion du jour de l'élection ou d'une autre date uniforme pour
chacun des collèges électoraux ?

Sir 3011N THOMPSON: Le gouvernement ne se pro.
pose pas de présenter une mesure de ce genre au cours de la
présente session.

IENRY SMITH, CHATHA , ONT.

M. MoMULLEN: Henry Smyth, de Chatham, Ont., a-t-il
été employé par le gouvernement, à quelque titre, depuis le
30 juin dernier ? Dans ce cas, quel était la nature de son
emploi et quel salaire lui a été promis ? Combien lui a été
payé pour salaire et frais de voyage, ou autrement, depuis
le 30 juin dernier jusqu'au ler février courant ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'est pas à l'emploi du
gouvernement, depuis le 30 juin dernier,

PHARE DANS LA RIVIERE SAINTE-CLAIRE.

M. MONGRIEFF: Le gouvernement a-t-il l'intention de
construire un ou plusieurs phares dans l'Ple au Chevreuil,
pour guider los avires en dehors des barres qui se trouvent
à la tête de l'Ile au Chevreuil, du cbté de Corunna, et celles
qui s'étendent de la pointe en amont de Corunns,

M. TUPPER: Le gouvernement se propose d'élever
des feux d'alignement dans le village de Corunna, en face
de l'Ile au Chevreuil, pour guider les navires en dehors des
barres qui se trouvent A la tête de l'Ile au Chevreuil, du
côté de Corunna, et celles qui s'étendent de la pointe en
amont de Corunna.

ENTREPOSAGE DU POISSON ETRANGER.

M. EISENHAUER: Le gouvernement se propose-t-il de
faire quelque changement dans le mode actuel d'entreposer
le poisson étranger? Et le département des douanes a-t-il
reçu des pétitions dans ce sens ?

M. BOWELL: Le gouvernement étudie un changement
au mode d'intreposage du isson étranger suivi depuis la
Confédération. Il a reçu des pétitions du genre de celles
auquelles il est fait allusion.

IKPORTATION DE FRUITS VERTS Er GRAINES DE
SEMENCE, PROVENANT DES ETATS-UNIS.

M. BOYLE : 1. Quehe est la valeur totale de nos impor-
tations des Etats-Unis ea fait de fruits verts, graines de
semence, arbustes et autres articles admis en franchise, en
vertu d'un arrêtè du conseil en date du 13 avril 1888, depuis
cette data jusqu'au ler février 1889 ? 2. Quel montant de
revenu aurait été perçu sur ces articles s'ils n'avaient pas été
mis sur la liste des marchandises admises en franchise ?
3. Quelle est la valeur de ces importations pour la même
période de l'année précédente, c'est-à-dire 1887 ? 4. Pour
quel montant avons.nous exporté de ces mêmes articles aux
Etats-Unis du 13 avril 1888, au ler février 1889, et quels
étaient ces articles?

M. BOWELL: 1. La valeur totale de nos importWions
des Etats-Unis en fait de fruits verts, graines de semence,
arbustes et autres articles admis en franchise en vertu d'un
arrêté du conseil du 4 avril 1888, depuis cette date jusqu'au
ler janvier i889, a été de $S31,393. 2. Le montant de
revenu qui aurait été perçu sur ces articles, s'ils n'avaient
pas été admis en franchise, est de 3219,636. 3. La valeur
de ces importations ded Etats-Unis pendant la période cor-
respondante de l'année précédente, c'est-à-dire du 4 avril
1887 au ]er janvier 1888, a été de $498,18. 4. La valeur
de nos exportations de ces articles aux Etats-Unis, depuis le
4 avril 1888 jusqu'au ler janvier 1889, a été de $1,486,023,
qui se décomposent comme suit : pommes, $1,315,452;
baies, 880,000 ; graines de semence, etc, 350,000, laissant
a,510 pour les menus fruits.

M. WILSON (Elgin): John Cosgrove, de Buckingham,
P. Q., occupe-t-il encore la cbarge d'inspecteur des poids et
mesures on toute autre position dans le service publie ?
Dans ce cas, quel est son salaire et quand a t-il été nommé?
Le gouvernement sait-il que le dit John Cosgrove a été
poursuivi, il n'y a pas longtemps, devant la cour supà.
rieure d'Aylmer, pour avoir obtenu de l'argent sous de faux
prétextes? Le gouvernement sait-il que le dit Cosgrove a
plaidé coupable et qu'il a été emprisonné? Le gouverne-
ment s-t-il été informé que le dit John Cosgrove a été rayé
de la liste des juges de paix parle uvernement provincial ?
Si le dit Cosgrove est encore emp oyé par le gouvernement,
est.ce Pintention de ce dernier e lu laisser s charge?

IL COSTIGA.N: 1. M. Cosgrove, de Buckingham, P. Q.,
occupe encore la charge de sous-inspecteur des poids et
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mesures, non celle d'inspecteur. 2. Il a été nommé le (
février 1886, avec un traitement minimum de $500 ; son
traitement est actuellement de $600. 3, Le gouvernement
n'a aucune information offlcielle sur ces points. 4. Uire
lettre du juge Wurtele, publiée dans le Week, de Toronto,
en juillet dernier, dissipe tout soupçon de fraude ou do mal-
honnêteté sur le compte de M. Cosgrove. 5. Le gouverne-
ment n'a aucune information officielle sur ce point. 6. M.
Cosgrove continuera sans doute d'occuper cet emploi tant
qu'il remplira fidèlement et volontiers ses devoirs, comme
il l'a fait depuis sa nomination.

RIVIÈRES A SAUMON DANS LA PROVINCE DE
QUEBEC.

M. RINFRET, (pour M.LAoELp1nt, Qncbec) : 1. Le gou-
vernement sait-il que la pêche avec des rets dans les estuai-
res des rivières à saumon de la province de Québec, me-
nace bientôt d'y faire bientôt disparaître ce poisson ? 2.
Quelles sont les rivières dont les estuaires sont en ce mo-
ment loués, à qui appartiennent les baux et quand expire-
ront-ils ? 3. Est-ce l'intention du gouvernement de renou-
veler les dits baux à leur expiration; et ne croit-il pas qu'il
serait de l'intérêt public de prohiber pendant quelques an-
nées la pêche du saumon dans les dits estnaires ?

M. TUPPER : Le gouvernement n'a pas appris que l'on
fît un usage déraisonnable de rets dans les estuaires des ri-
vitres à saumon de la province de Québec, et qu'en consé-
quence le poisson fût menacé de disparaître bientôt de ces
rivières. Il n'y a actuellement qu'un estuaire des rivières
à saumon de la province de Québec, la rivière Matane, qui
soit loué, et c'est sir Alexander Galt qui l'a ioué pýor pêcher
à la mouçbe. Ce bail expirera en ib9:,. En léponse à la
dernière partie de la question, j3 puis dire que le gouverne
ment n'a pris aucune décision formelle quant à ce qu'il
fera à l'avenir relativement à la pêche dans les estuaires.
Néanmoins, il sauvegardera ces pêcheries dans toute déci-
sion qu'il prendra à ce sujet.

SERVICE POSTAL PAR L'ATLANTIQUE.

M. RINFRET, (pour M. LANOELIER, QQébec) : 1. Un
contrat at-il été fait pour procurer au Canada une ligne
de steamers rapides pour le transport des malles par le
Saint-Laurent, à travers l'océan Atlantique ? 2. Si tel
contrat a été passé, avec qui l'a t-il été, pour combien
d'années et pour quelle subvention annuelle ? 3. Quand
commencera le service, et quels seront le tonnage et la vi-
tesse des steamers qui devront être empleyés ? 4. S'il n'y
a pas encore de tel contrat, le gouvernement se propose-t-il
d'en donner un, et quand ?

M. FOSTER : Aucun contrat n'a été fait pour procurer
au Canada une ligne de stïamers rapides pour le tr ansport
des malles par le Saint-Laurent, à travers l'Atlantique. Le
gouvernement est maintenant engagé dans des négociations
à cette fin.

FERME EXPERIMENTALE.

M. MoMILLAN (Huron) : Combien a coûté la grange
construite à la ferme expérimentale? A-t-on fait cons-
truire d'autres bâtiments d'exploitation? Et, dans ce
cas, quel en est le coût? Combien de maisons d'habitation
ont été construites à la dite ferme et quel est le coût de
chacune?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demande à l'honorable
député de bien vouloir changer son interpellation en avis de
motion, parce que la réponse qu'elle ·exige sera trop
longue. Si, cependant, l'honorable député veut faire sa
motion un autre jour, le gouvernement l'adoptera certaine
ment, et les renseignements demandés seront fournis immé-
diatement.

M. CosTIGAN.

M. MoMILLAN (Huron) Je consens à ce que la pré.
sente interpellation soit changée en avis de motion.

Sir JOUN A MACDONALD: Faites la motion mainte-
nant, sane en donner avis.

BUREAUX DE POSTE.

M. BURDETT : Je demande-
Un état donnant le nom de chaque bureau de poste constrait on en

construction en Canada depuis le 31 décembre 1878, les recettes et les
dépenses pour salaires et autres allocations pour loyer, combustible et
éclairage de chaque bureau, chaque ann6e, antérieurement au commen-
cerment des travaux de chaque bureau ; la population de la localité où
un bureau a été construit ou est en voie de construction, à laquelle leu
travaux ont été ordonnés et le coût de chaque édifice construit, ainsi
que le coût probable de ceux qui sont en voie de construction.

Mon but, en demandant ces renseignements, est de con-
naître la règle suivie par le gouvernement, quant il s'agit
de construire des édifices publics dans les divers comtés du
Canada. Je me suis donné la peine d'examiner les livres
bleus pour voir quelle est cette règle, quand il s'agit de
construire des bureaux de poste dans les différentes localités
du Canada. Je n'ai pas été capable d'obtenir les éclaircisse-
ments que je voulais avoir, et je crois que la production des
documents que je viens de demander est nécessaire, si nous
voulons être suffisamment renseignés.

Je suppose, toutefois, que ces édifices publics sont con-
struits dans l'intérêt public, et à mesure que la population
et le revenu dee diverses localités le justifient. Toutefois,
cette règle ne ressort pas de mes observations et de mes
recherches. On peut, probablement, justifier ce qui a été
fait; on peut dire pourquoi des dépenses considérables ont
été faites ; pourquoi des édifices très dispendieux ont é:é
construite dans les localités moins peuplées, et donnant des
revenus moins élevés que d'autres endroits, qui avaient des
droits mieux établis à des édifices publics, et dont on ne
s'est aucunement occupé.

J'attirerai l'attention de la chambre sur certains exem-
ples, qui se sont présentés à mes yeux Dans le village de
Cayuga, comté de Haldimand, un comté dont les honorables
chefs de la droite ont déjà entendu parler indirectement, un
bureau de poste a été construit; son revenu total est de
8776.07, tandis que le salaire reçu par le maître de poste
est de $400, et les autres allocations de $90, Cet exemple
indique, probablement, la règle suivie par le gouvernement,
quand il s'agit de construire des bureaux de poste. La po-
pulation de Cayuga est d'environ 800 ames- mais je puis me
tromper sur ce chiffre. Je prétends que cet exemple peut
servir de point de départ pour trouver la règle qui est sui-
vie ailleurs. A Aylmer, où un bureau de poste a été con-
struit, le revenu postal est de $1,345.70; le salaire du maître
do poste de S480, et les autres allocations de S i68. A Mon-
tague Bridge, lie du Prince Edouard, - car je désire
emprunter des exemples aux différentes provinces pour
voir si la même règle s'applique à chacune d'eles,-le
revenu postal est de $682.65; le salaire du maître de poste,
de $280, et les autres allocations, de $100. A Georgetown,
lie du Prince-Edouard, le revenu postal est de $657.93 ; le
salaire du maître de poste, de 8400, et les autres allocations,
de $140. A St-Jérôme, Province de Québec, le revenu pos-
tal est de 81,248.26; le salaire du maître de poste, do $480,
et les autres allocation, de $180. Je n'ai pu me proonrer
exactement quel était, l'année dernière, le total des habi-
tants de ces diverses localités; mais leurs populations ne
sont pas plus nombreuses que celles des localités sur les-
quelles j'ai maintenant l'intention d'attirer l'attention du
gouvernement, à l'aide des documents quu je demande
présentement.

Il y a dans le comté que jai l'honneur de représenterdeux
localités, et deux autres dans le comté représenté par mon
honorable ami, le ministre des douanes, qui ont besoin de
bureaux de poste. Dans le village de Tweed, le revenu
postal, pendant quinze mois, a été de $1,329.75; le salaire du
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maître de poste, de $375, et les autres allocations, de $25.00.
A Madoc, dans le comté de Hastings-Nord, le revenu postal
est de 82,218.44; le salaire du maître de poste, de $630, et
les autres allocations, de $180. Dans le village de Stirling,
aussi dans le comté de Iastings-Nord, le revenu postal est
de 81,521.59; le salaire du maître de poste, de 8420, et les
autres allocations, de 872. A Deseronto, une autre ville du
comté que je représente, le revenu postal est de 83,864.74;
le salaire du maître de poste, de $900, et les autres alloca-
tions, de $140. La population de Tweed est d'environ 800
âmes; celle de Madoc, de 2,000 âmes ; celle de Sterling, de
1,000 ames, et celle de Deseronto, de $3,500.

Je voudrais savoir pourquoi des bureaux de poste n'ont
pas été construits dans ces localités, pourquoi ces localités
n'ont pas été aussi favorisées sous ce rapport que les autres
localités que j'ai déjà mentionnées ? J'aimerais aussi à
-avoir, si ces dernières localités ont en à faire valoir auprès
du gouvernement des droits particuliers que n'avaient pas
les autres villes, ou villages que je viens de nommer ?

Lorsque tous les faits seron t sous les yeux du gouverne-
ment, j'espère qu'il sera d'avis que toutes ces localités
doivent être traitées de la même manière. Mais si le gouver-
nement peut nous donner des raisons expliquant pourquoi
certaines localités ont été mieux traitées, ayant obtenu des
bureaux de poste, que d'autres villages du comté de Hastings,
dont les droits valaient autant, ai non mieux que les droits
des localités que je viens de mentionner, j'aimerais à les
connaître. J'ai pu commettre des erreurs légères dans les
chiffres que je viens de présenter, mais je les crois exacts
dans leur ensemble, parce que je les ai pris dans des
documents offieiels déposés devant le parlement. Chacun
aime à voir progresser raisonnablement le comté où il vit,
et ses environs. C'est, pour une localité, un signe de
progrès; c'est, pour sa population, un encouragement, si elle
voit que le public lui porte intérêt. La construction de
bureaux de poste, dans les villes et villagos, est de nature, à
mon avis, à donner une grande impulsion à leur esprit
d'entreprise et contribue à leur progi ès, Ces édifices
entraînent sans doute, une grande dépense d'argent ; mais
je suis d'avis que toutes les localités du -Canada devraient
être traitées sur le même pied par le gouvernenant. Je ne
demande pas que des dépenses extravagantes soient faites
en faveur de ces localités ; je ne demande pas qu'un édifice
somptueux soit construit dans chacune de ces localités ;
mais je prétende que ces localités devraient avoir des
bureaux de poste proportionnés à leur étendae et à leur
importance, et capables de satisifaire le public.

Pour ce qui regarde Deseronto-sans vouloir rabaisser les
autres localités-je puis ajouter qu'il n'y a peut-être pas
une autre localité, dans le Canada, qi ait fait autant de
progrès, ou qui continue à en faire antant, ou qui progresse
le plus rapidement, eu égard à sa population. C'est
aujourd'hui une ville incorporée; elle est le centre d'opéra-
tiens de l'une des plus importantG soldiae du Canada, qui
est conduite avec la plus grande habileté et le plus grand
succès, ce que je suis heureux de pouvoir constater. Ou y
a construit des chemins de fer, qui ont été subventionnés
jusqu'à un certain point par le gouvernement, et, outre les
indicas de prospérité que j'ai déjà données, je puis ajou-
ter que le revenu provenant seulement des douanes, à Dese-
route, est de 810,870. C'est une forte raison de plus à l'ap-
pui des droits de cette localité. Je ne voudrais pas être
considéré comme cherchant partout des fautes; non,je veux
simplement attirer l'attention du gouvernement sur ces
faits, ainsi que sur les avantages accordés à des localités
qui les méritaient moins que d'autres, si nous ten compte
de leur population et de leurs reveuus respeuLtits.

Je voudrais savoir pourquoi le gouvernement n'a pas
accordé à certaines localités, les mêmes faveurs qu'il a
accordées à d'autres villes et villages, qui ont moins d'habi-
tante, moins de revenus provenant des post.s, moins de
revenus de la douane, que les localitéso laissées de côté.

Lorsque le gouvernement se sera assuré de l'exactitude de
ces faits, il se mettra de suite, je n'en doute aucunement, à
construire les édifices publics dans les localités que je viens
de mentionner. On pourra objecter que certaines localités
que je viens de mentionner, sort des chefs-lieux de comté;
mais je constate que les villes et villages, autres que les
chefs-lieux de comté, ont oltenu les édifices publics dont ils
avaient besoin. Ingersoll, Clinton et Montagne Bridge, par
exemple, ne sont pas des chefs-lieux de comté.

Ne voulant pas fatiguer la chambre davantage, je prie le
gouvernement d'examiner ce sujet, je le prie de me dire
pourquoi il ne s'est pas occupé des besoins de certaines
populations, et de me dire, aussi, s'il a l'intention de s'en
occuper bientôt.

Je suis parfaitement d'avis que le gouvernement, quand il
s'agit d'édifices publics, devrait les construire dans les loca-
lités qui méritent de les avoir, vu leur population et les
revenus qu'elles rapportent au trésor public. J'espère que
le gouvernement voudra bien s'occuper de ce sujet, et cons-
truire des bureaux de poste dans les localités que je viens de
mentionner.

M. COOK: Je vois par les estimations de la présente
année, qu'aucune allocation n'est destinée au bureau de poste
de la ville d'Orillia. Il y a quelques années, lorsque le char
" Jamaica " voyageait à travers is paya, en transportant les
honorables ministres, qui siègent, aujourd'hui, sur les bancs
du trésor-

M. MILLS (Annapolis): Où se trouve Orillia ?

M. COOK: Vous le saurez avant que je cesse de parler.
Ce sera pour vous une découverte, si vous ne connaissez pas
mieux la géographie du pays, Naturellement, vous appar-
tenez aux provinces maritimes; mais si vous faites un peu
attention, vous apprendrez qu'Orillia est une ville de 6,000
habitants, qui envoie au parlement un représentant intelli-
gent. Vous devriez connaître cette ville. Lorsque l'hono-
rable premier ministre eut l'honneur de visiter cette ville-
et je considère la chose comme un honneur-il profita
de cette occasion pour visiter ses édifices publics, Lie bu-
reau de poste de cette ville appartient à un particulier. Le
premier ministre eut assaz de complaisance pour reconnat-
tre que ce bureau n'était pas suffisamment grand pour la
ville, et qu'un tel bureau était loué; qu'il était néoessaire
que le gouvernement se construisit un bureau de poste, et
qu'il veillerait à ce qu'un tel bureau fût construit dans cette
ville. Cette promesse était faite immédiatement avant
l'élection; c'était une promesse anté-électorale.

Après l'élection, l'honorable premier ministre oublia en-
tièrement sa promesse, et le conseil de ville d'Orillia
adopta, l'année dernière, une résolution nommant un délé-
gué chargé de voir les membres du gouvernement pour
s'assurer ai ce dernier était disposé à remplir la promesse
du premier ministre, et à mettre dans les estimations une
somme d'argent pour la construction d'un bureau de poste,
La personne choisie pour remplir cette mission, fut mon
adversaire politique, M. Quinn. Le conseil de ville paya
ses frais de voyage, et ce monsieur vint ici pour voir si le
gouvernement accueillerait favorablement la requête de la
ville d'Orillia. A son retour, il déolara que le gouverne-
ment lui avait promis qu'il ferait construire le bureau de -
poste, et qu'une somme serait mise dans les estimations
pour cet objet. Mais, jusqu'à présent, il n'y a en aucun
indice, dans la conduite du gouvernement, faisant voir qu'il
avait l'intention d'exécuter la promesse faete par le premier
ministre à la vidle, d'abord, et ensuite, p-r lu ministre des
uaavaux publbis, à l'envoyé, M. Quinn. J'atuire particulière-
ment l'attention du minisrre des travaux publics sur cette
affaire, parce que je le crois juste, (bien qu'il soit on très
mauvaise compagnie), parce que je le crois désireux de
faire ce qui doit être fait; parce qu'il ne voudrait pasinten.
tionnellement, tromper celui qui a été envoyé auprès de
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lui, J'attirerai son attention sur le fait que cet envoyé est
revenu à Orillia, et qu'il a déclaré au conseil de ville,
séance tenante, que le ministre des travaux publics lui
avait formellement promis qu'une somme d'argent serait
mise dans les estimations pour faire construire le bureau de
poste en question. Si cet engagement a été contracté, il n'a
pas été exécuté, et je voudrais que l'honorable ministre m'en
donnât la raison,

Orillia est une ville magnifique, dont la population est
de 6,000 habitants; elle est superbement éclairée à I'électri-
cité; elle a un aquedur et toutes les améliorations modernes
d'une ville de 20,000 habitants, Cette ville a droit à un
bureau de poste. Le gouvernement local a construit quelques
édifices dans le voisinage ; il y a là un asile pour les idiots,
le seul de ce genre qui existe en Canada, et je regrette
d'avoir à constater qu'il a fallu agrandir cet asile.

M. FERGUSON (Leeds): Quelques-uns s'en sont échap-
pés.

M. COOK : Oui, quelques tories s'en sont échappés. Mais,
Férieusement parlant, je crois que le gouvernement devrait
s'occuper de cette affaire. Je crois réellement que c'est une
bien mauvaise note contre le gouvernement, s'il laisse une
ville aussi etendue, aussi intelligente et aussi belle que l'est
Orillia, sans un édifice public servant de bureau de poste,
surtout, lorsque le gouvernement a dépensé $8,00 ou $10,000
pour la coustruction d'un bureau de poste à Cayuga, dont le
population n'est que de 800 habitants.

Je suis eûr que le ministre des travaux public donner
toute son attention à cette affaire, et ne permettra pas que

liun de ses amis politiques soit ainsi trompé. Je ne doute
aucunement qu'il ait fait a promeose de construire un bu-
reau de poste, parce que je ne puis croire que celui qui a
été envoyé auprès de lui, se permettrait d'affirmer une faus-
seté. Lorsque les estimations supplémentaires seront dépo-
sées sur le bureau de cette chambre, j'espère que nous pour.
rons constater que la ville d'Orillia n'a pas été oubliée.

M. CASEY : Je suis heureux de voir que cette question
ait été soulevée. Le fait est que j'ai fait mettre, moi-même,
un avis à l'ordre du jour dans le but de provoquer la même
discussion non seulement sur les bureaux de poste, mais aussi
sur l'édifice à construire pour l'usage du département des
douanes. Il parait que l'on tient surtout, dans le présent
débat, à montrer jusqu'à quel point ta propre localitè a été
maltraitée, lorsqu'il s'est agi d'édifices publics. 11 y a, dans
mon comté, une ville, qui n'a pas de bureau de poste, qui,
cependant, mérite beaucoup plus d'en avoir un que certaines
localités lavorisées. Je veux parler de la ville de Ridge.
town, une ville de quelques milliers d'habitants, Je ne puis
dire exactement le nombre, mais je sais que sa population
est beaucoup plus considérabie que celles de Cayuga, ou
d'Amherctburgh, et que son étendue est à peu près celle de
Strathroy. Or, toutes ces dernières villes ont obtenu des
bureaux de poste. Si le gouvernement adoptait pour règle
de construire des bureaux de poste dans les petites villes et
les villages, cette règle devrait s'appliquer également par.
tout, oun le gouvernement devrait construire des bureaux de
pte dans les autres localités, qui ont une importance égale
à celle des localités qui en tont pourvues. Je n'ai pas,
cependant, une haute opinion de ce système. Je ne crois
pas que de petites localités, comme celles qui ont été men-
tionnées, aient droit à des édifices publics; mais puisque le
gouvernement est allé jusqu'à construire un édifice public
dans une ville comme Cayuga, eont la population est de 8001

mes, il s'est coutondu lui-même, et il doit maintenant dire'
pourquoi cette dépense a été faite, s'il n'est pas disposé à
favoriser également d'autres localités d'une étendue et d'une
importance aussi grande.

Je ne suppose pas, cependant, que le gouvernement soit'
prêt à admettre qu'il a construit le bureau de poste de
Cayuga dans le seul but d'assurer l'élection du Dr Monta-
gue, surtout, puisqu'il n'a pas réussi à gagner cette élection;
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mais il doit faire cette admission, ou accorder de semblables
faveurs à d'autres villes. Comme l'a fait remarquer mon
honorable ami, le député de Rastings-Est, (M. Burdett), la
construction d'un bureau de poste dans une ville, est pour
les environs un avantage qui ne provient pas seulement de
l'argent dépensé pour cette construction, mais aussi de l'im-
portance qu'elle donne à la localité en y attirant de nou-
veaux hommes d'affaires. C'est donc une faveur signalée à
faire à une localité, que de la doter d'un bureau de poste, et
cette faveur devrait être accordée également à toutes les
localités, ou, autrement, l'emploi de l'argent des crédita
votés pour la construction d'édifices publics devient, admet-
tons-le franchement, un fonds de corruption électorale. Le
gouvernement n'a que deux alternatives : ou il doit continuer
à construire des édifices publics dans des villes insigni-
fiantes, dans des comtés représentés par ses partisans, et
dans des endroits où il espère recruter des partisans ; ou
il doit continuer de refuser ses faveurs aux villes impor-
tantes, situées dans les comtés libéraux. Il peut, par la
continuation d'an tel système, expliquer ses motifs ; ou
bien, il peut continuer à construire des bureaux de poste
dans toutes les villes, dans tous les villages, qui égalent en
étendue et en importance les villes ou villages, qui ont déjà
été dotés de ces édifices. Il doit choisir l'une ou l'autre de
ces deux alternatives, et s'il ne construit pas des bureaux
de poste dans toutes les localités d'égale importance, il sera
obligé d'admettre que son intention était de corrompre, lors-
qu'il a construit des bureaux de poste dans' des localités
telles que Cayuga. Ce village n'est pas seulement petit,
son revenu postal est insignifiant, n'ayantqu'une population
de 800 habitants et qu'un revenu postal do $776.07. Ce
revenu est donné par un bureau de poste qui a coûté
$20,000.

Dans la ville d'Amherstburg, une autre localité dotée d'un
bureau de poste, le revenu postal est de $1,836, Cette ville
a quelque importance, sans doute, mais son développement
est arrêté ; elle est montée en graine, comme le diraient les
habitants de l'ouest; Ba population et sa richesse ne se dé-
veloppent plus ; les hommes d'affaires s'en éloignent et pré-
fèrent la ville de Windsor.

Cependant, le gouvernement a construit un bureau de
poste dans la ville d'Amherstburg, en obéissant aux motifs
qu'il connaît, et j'en dirai pas plus que j'en 'i dit il y a
un instant. Tandis que ces localités insignifiantes obte-
naient ainsi des bureaux de poste, la ville considérable et
prospère de Bridgetown, dans mon comté, était oubliée, bien
que son revenu posta! ait été, l'année dernière, de $3,465
c'est A-dire, un revenu deux fois plus élevé que celui d'Am-
herstburg, et cinq fois plus grand que celui de Cayuga. Si
l'on en juge par le revenu postal, la ville de Bridgetown, par
où passent une grande quantité de lettres, est une localité
qui a besoin d'un bureau de poste beaucoup plus grand.

Lorsque le tour de ma propre motion viendra, je me pro-
pose d'établir aussi que Bridgetown a également besoin d'un
bureau plus grand pour le percepteur des douanes, et que
le bureau de poste et le bureau des douanes pourraient très
bien être réunis dans un même édifice, comme on l'a fait
à Saint-Thomas et dans d'autres localités, et je tacherai
de convaincre le gouvernement de la 'eessité qu'il y a de
rendre justice à Bridgetown. Je réserve aussi quelques
observations concernant le revenn et le bureau des douanes,
que je présenterai lorsque le ferai ma motion.

M. LISTER : Il y a trois ans, j'ai demandé un état don-
nant le nom do chaque bureau (e poste construit par le
gouvernement depuis 1867, ainsi que le coût, les recettes et
les dépenses de chacun de ces bureaux. En examinant cet
état, j ai trouvé que le gouvernement avait construit dea
bureaux de poste et autres édifices publics dans les localités
les plus insignifiantes des provinces maritimes. Dans le
village d'où vient le ministre des finances, un bureau de
poste fut construit peu de temps avant les élections, bien
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que ce village n'ait pas plus de 300 ou 400 habitants, et
vous ne pouvez parcourir la liste des villages situés dans
les autres provinces, surtout dans la province d'Ontario,
dans les localités qui ont été dotées de bureaux de poste et
d'autres édifices publics, ou qui ont reçu la promesse de
l'être, sans arriver à la conclusion que le gouvernement,
quelles que soient ses protestations d'honnêteté, a voulu,
autant que possible, acheter les comtés où ont été construits
ces édifices publice. L'honorable député de Hgstings (M.
Burdett), s'il a vécu dans Pouest, me paraît être quelque
peu trop confiant, parce que, connaissant le gouvernement
vusi bien qu'il le connaît, il doit savoir qu'il ne peut
obtenir un bureau de poste pour Deseronto, à moins qu'SI ne
tourne le dos à son parti et donne son appui au gouverne-
ment.

Il peut, toutefois, se consoler, à la pensée que le parti qui
siége présentement à lu gauche, seori transféré à la droite
après les prochaines élections, et, alors, justice sera rendue
à la ville dont la cause a été si bien exposée par l'honorable
déput é.

Il y a aussi Strathroy, ville entreprenante, dont la popu-
Jation se compose de 3,000 à 4,000 habitants. Avant les
dernières élections, on décida de piéparer la défaite do M.
Cameron, député de cette division électorale, et le gouver-
nement plaça, avec une libéralité excessive, dans les estima-
tions, un crédit pour la construction d'édifices publics dans
la ville de Strathroy ; mais je n'ai pas encore entendu dire
qu'un édifce public y ait été construit, ou que le gouverne-
ment ait même acheté le terrain sur lequel cette construc-
tion doit être faite. Il est probable que ce crédit servira
d'amorce dans les prochaines ilections, comme il l'a fait
dans les dernières élections.

La même observation à'lie à Middlesex, représenté
par M. loome. Si l'honorable député de ce comté peui
encore tromper les électeurs de Middlesex-Ouest, comme i.'
l'a déjà fait, ceux-ci Eont plus insensés que je ne le croyais.

Dans le comté de H9aldimand, qui a si honorablement
élu son présent député ; qui a résisté si bien a- zédsu-
tions du gouvernement, en lui renvoyant à la figure ses
offres destinées à corrompre l'électorat, dans ce comté, dis-je,
qui est le district électoral où l'argent tory a été dépensé
avec la plus grande prodigalité pour acheter les électeurs,
le gouvernement a construit un bureau de poste dans la ville
de Cayuga. Je ne m'oppose aucunement A cela ; tant mieux
pour cette localité, si e'le a p obtenir cette amélioration ;
mais la cornruction de ce bureau de poste n'a eu d'autre
but que celui d'acheter ce comté.

Si vous considérez que ce village n'a que 800 habitants;
que tout son revenu postal s'élève à $176, contre une
dépense de $490 pour le salairedu maitre de poste, et autres
frais, ce qui laisse un revenu net de $200, et si vous consi-
dérez ersuite que le gouvernement a dépensé 8-0,000 pour
la construction d'un bureau de poste dans une telle localité,
comment pourrez-vous croire que cette dépense n'a pas été
faite pour corrompre les indépendants électeurs ? Pourquoi
a-t-on aussi promis un bureau de poste à Strathroy ? L'ho-
norable député de Middlesex.Ouest (5L Roome) serait-il ici,
aujourd'hui, sans ce bureau de poste ? Il n'y serait pas, et
il n'y sera pas renvoyé à la prochaine élection ; bien qu'il
soit un homme très respectable, il sera défait.

Il y a aussi Goderich, qui fait partie d'un comté remanié
par le gouvernement, mais qui a élu M.Cameron, malgré ce
remaniement. Immédiatement avant les dernières élections,
l gouvernement disait : Nous donnerons à Goderich un
bureau de poste, et cela suffira. Le grouvernement promit
à Goderich un bureau de poste ; un crédit fat placé dans les
estimations pour cet objet ; mais je ne sache pas encore
qu'une seule brique ait été apportée ou que les fondations
aisnt été faites ; ou que le terrain ait été acheté pour cet
éfc public, le gouvernement jouera évidemment cette
carte de nouveau à la prochaine élection; mais, bien que je
nt sois pas prophète, je crois pouvoir lui prédire qu'à la
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prochaine élection M. Porter ne sera pas élu, malgré l'influ-
ence du bureau de poste. Si le gouvernement avait un motif
honnête, pourquoi ne fait-il pas construire ces bureaux de
poste ?

M. HESSON : Nous les avons.

M. LISTER : L'honorable député peut avoir un bureau
de poste et plusieurs dls dans le service civil. De sont tons
à la crèche du gouvernement, et en soutirent, sans doute,
tout ce qu'ils peuvent. Mon honorable ami est un bon con-
servateur, quand cela rapporte. Si le gouvernement est
sincôre à l'égard de oertains crédits pour édifices publics,
pourquoi )e ministre des travaux publics ne les fait-il pas
construire ? Tout le monde dit que ce ministre est un hon-
nête homme et il paraît âtre honnête. Il apparaît, en
effet, comme si sa conscience était tranquille. C'est un
homme fort et bien conservé, et je crois qu'il désire faire
tout ce qui est juste; mais il subit d'autres influences, qui
ne lui permettent pas de faire ce qui est juste.

Il y a d'autres influences qui se rapportent à ceci qui ne lui
permettront pas de faire ce qu'il doit faire, S'il veut démon-
trer au peuple que ce n'est pas une ruse d'élection politique,
il devrait se mettre à l'ouvre et construire ces bureaux de
poste, J'ai lieu de croire qu'il est inutile de traiter au long
cette question, parce que le but du gouvernement est parfai-
tement connu. Il n'y a pas de doute qu'il existe une classe de
villesob les édifices sontnécesaires, où des revenus considé.
rables sont perçusà la maison de douane, au bureau de poste
et ailleu4 et.où ces édilces devraientétres érigés, où il serait
d'une sege économie de les y ériger; et si le gouvernement
soumotteit une proposition comportant que tant que le
revenu nous permettra d'exécuter ces travaux il procèdera
graduellement et construira ces édifices publics dans les
endroits où ils devraient être, en fixarft à lavance le chiffre
de la population, oa le chiffre du revenu qui danneraient à
ces endroits le droit d'avoir ces édifices, le gouvernement
agirait bien. Mais au lieu de cela, il appert que le gouver-
nement néglige absolument ces deux faits importants, et il
semble qu'il n'est préoccupé que de s'assurer si l'endroit
où l'on doit construire ces édifices élira ou n'élira pas un
partisan du gouvernement par ce moyen. Vous avez
accordé un bureau de poste à Strathroy, mais sur quel prin-
cipe Pavezvous accordé? Le rovenu total de cette ville était
de 84,970, et la population d'un peu plus de 3,000 habitants.
Vous avez construit un bureau de poste, à Goderich, d'après
quel prirncipe l'avez-vous construit ? Cette ville compte de
4,000 à 5,000 habitants, etses revenus sont de $5,000.

Si ces villes ont droit à ces édifices publics, comment
pouvez-vous ignorer les droits de Sarnis, oui a une popula-
tion de près de 7,000 habitants et un revenu postal de $8,817,
avec un des porte du Dominion qui rapportent un des plus
forts revenus douaniers; une station oùl les malles sont
préparées pour le Nord-Ouest ; une station où se fait
l'échange des malles; et avec le sentiment de convenance
qui caractérise les membres du gouvernement, ils estiment
qu'il est à propos d'accorder des édifies publics aux plus
potites villes dans toute l'étendue du Canada et d'ignorer
Les grandes villes qui contribuent le plus au revenu. Ils
construisent des bureaux de poste et d'autres édifices dans
des villes dont les recettes peuvent à peine payer les
dépenses d'un bureau, sans tenir compte de l'intérêt sur le
placement. Que le gouvernement agisse comme il le doit,
Mieux vaut tard que jamais. Que le gouvernement déclare
qu'aucune ville n'aura d'édifices publics, soit conme bureau
de poste soit comme maison de douane, à moins qu'elle ait
une population de 10,000 ou de 5,000 habitants, ou à moins
quoe ses recettes soient de $10,000, $15,000 ou $20,000;
mais quelegouvernement renonce à ce système, intentionnel
ou non, do corrompre l'électorat de ce pays. Il est de
l'intérêt du Canada et de la population du Canada que ce
système soit abandonné. Que toute la question soit jugée
au mérite, et que les villes et cités qui par leurs revenus on
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leur population n'ont pas droit à ces édifices soient traitées'
comme elles doivent l'étro, sans égard à la personne qui les
représente en chambre. Je n'accuse pas lo gouvernement
de ne pas construire les édifices, parce que les villes mon-
tionnées ne sornt pas reptésentées par ceux qui le supportent,
mais je dis que le gouvernement donne prise à cette accusa.
tion, parce que les forts montants votés dans ce but, ne sont
votés qu'à la veille des élections. Nous constatons qu'à cette
époqueils font au peuple des promesses qu'ils ne réalisent pas,
et qu'ils ne réaliseront jamais. J'espère que mon honorable
ami aura son bureau de poste, mais je refuse au gouverne.
ment le droit de le faire miroiter aux yeux des électeurs
jusqu'à la prochaine élection. S'il a quelqu'influence auprès
du gouvernement il devrait obtenir sa demande de suite.
Là où le vote a été donné, je crois qu'il est du devoir du
gouvernement d'ordonner la construction de l'édifice public,
et il devrait être de règle, que lorEque certaines villes ont
une population et un revenu d'au montant déterminé, elles
devraient avoir des édifices publics, et qae ces édifices soient
construits suivant que le permettra le revenu public.

M. ROOME : L'honorable député a fait des assertions au
sujet de Strathroy qui ne sont pas exactes. Il a dit que
Strathroy n'a que 3,000 habitants. il sait que ce n'est pas
vrai. Il sait que c'est faux.

M. LISTER: Je n'ai pas dit cela,

M. ROOME ' La population de Strathroy est de 4,000 à;
5,000 habitants. L'honorable député prétend que j'ai été
élu grâce à la promesse que le bureau de poste serait cons-
truit. C'est également faux,

Quelques DEPUTES: A lordre,

M. ROOME : Lorsque je me suis porté candidat il n'était
pas question de la construction d'un bureau de poste; j'ai
remporté mon élection, mais l'honorable député dit que je
n'ai aucune influence dans le comté.

M. LISTER: Je 'ai pas dit cela,
M. ROOME: Peut-être n'ai-je aucune influence dans le

comté. Malheureusement, j'ai perdu mon siège, et je me
suis présenté de nouveau, et j'ai été réélu par une plus forte
majorité que la première fois. J'ai obtenu une majorité en
debors de la ville de Strathroy, et par conséquent la pro-
messe de construire un bureau de poste dans cette ville, eût-'
ete été faite, n'aurait pas décidé de mon élection. J'ai
d'abord été élu avant que personne eût sougé à avoir un
bureau de poste à Strathroy, et en second lieu, j'ai été élu
par une majorité en dehors de la ville,

E y a quelque temps, lorsqu'il a été question de la taxe
sur le pétrole, l'honorable député s'est posé comme protec-
tionniste, parce qu'il savait qu'il avait moins de chances
d'être élu que moi, et sa majorité a diminué d'année en
année. Je crois que j'ai autant, sinon plus de chances d'être
élu. que lui, IL dit que nous faisons miroiter cela aux yeux
des électeurs de Middlesex-Ouest, en vue d'une autre élec.
tion, Tel n'est pas le cas. Jai eu quelques diñicultis à
trouver un emplacement convenable pour le bureau de
poste. Cette diffiulté n'existe plus, et je n'ai aucun doute
que le ministre des travaux publics fera construire un édi-
fice qui sera un ornement pour la belle petite ville que nous
avons dans Middlesex-Ouest. J'ai recommandé la construe-
tion de ce bureau de poste parce que j'ai cru que c'était une
demande légitime. Jo crois qu'il est du devoir du gouver-
nement de construire des édifices publics dans toutes les
villes, soit dans Middlesex soit ailleurs, où la somme payée
par le peuple pour le support du gouvernement est suñisante
pour acquitter ['intérê de l'argent nécessaire à la construe.
tien de ces édifices publics. En ce qui concerne Sarnia, je
ne m'oppose pas à ce que le gouvernement y construise un
bureau de poste. Il est probable qu'après la prochaine
élection générale, mon honorable ami aura un partisan du

M. Lisrna.

gouvernement dans ce comté qui fera valoir ses réclama-
tions on faveur de cette ville, et le député actuel restera
chez lui.

M. PORTER : Il ne m'appartient nullement de défendre
la politique du gouvernement, en ce qui concerne la cons-
truction d'édifices publics dans la confédération du Canada ;
les ministres sont parfaitement en état de se défendre contre
toute attaque dont ils pourraient être l'objet, à ce sujet. Je
ne me lève que pour corriger une fausse assertion faite par
l'honorable député de Lambton (M. Lister). Il a plu à Pho-
norable député de dfre qu'avant la dernière élection, un
bureau do poste avait été promis à la ville de Godericb. Je
prends la liberté d'assurer à cet honorable député qu'une
telle promesse n'a pas été faite. Je puis lui assurer qu'en
ce qui concerne la construction de cet édifice, les personnes
qui l'ont demandé et ont fait valoir les titres de cette ville,
auprés du gouvernement, n'étaient nullement intéressées
dans mon élection ; elles n'appartenaient pas à mon parti,
et elles n'ont jamais été soupçonnées de pencher vers le
parti conservateur; mais elles ont su si bien faire valoir les
titres de la ville de Goderich auprès du ministre des travaux
publics, que ce dernier a été obligé d'admettre qu'il était
nécessaire de construire un édifice public dans cette ville.
Pour qui sait que Goderich est une ville de comté admira-
blement située sur les bords du lac Huron, qui possède un
bureau de douane et un bureau de l'intérieur, et pour qui
sait que le gouvernement n'a pas dans cette ville d'édifices
publics pour y tenir ces bureaux, il n'y a pas lieu d' être sur-
pris ni d'attribuer des motifs indignes ou inconvenants au
gouvernement parce qu'il a proposé une appropriation pour
la construction d'un édifice publie dans cet endroit. La ville
do Goderich elle-même, comme l'a affirmé l'honorable
député, donne un revenu de plus de $5,000 par année ; sa
population est de près de 5,000 habitants; non seulement elle
a un bureau do poste qui fait de grandes affaires, mais c'est
là que se fait la distribution, et je crois que 14 bureaux sont
desservis par cette ville. En sorte que l'on doit convenir,
je crois, que 'e gouvernement n'a pas dépassé les bornes de
la modération ou de la discrétion, en accoidant un bureau
de poste à la ville de Goderich.

Il ne me reste plus qu'un mot à ajouter. Lorsque l'iono-
rable député parle de mua réélection, il parle d'une chose
dont il ne sait rien du tout, et en prenant cette position,
Cernme en faisant cette déclaration il montre clairement la
rature du caractère que le poete Moorc à peint dans ces
uots-il est à la fois (augur and borer),

M. SUTIERLAND:. Je n'ajoute pas beaucoup de foi à
l'accusation portée par la gauche comportant que legouver-
nement construisait des édifices publics dans tout le pays
purement pour des raisons politiques; mais je ne suis pas
entièrement convaineu parles arguments des partisans du
godvernement qui le défendent contre une telle accusation.
Mon honorable ami le député de Huron, dit qu'après un
rapport qu'il a soumis au ministre des travaux publics
montrant l'importance de la ville de Goderich et le montant
des recettes du bureau d, poste et des douanes, le ministre
a admis qu'il était désirable qu'un édifice public fût construit
dans cette ville, Je suis parfaitement d'accord avec lui, Je
connais l'importance de la ville, et je crois que des villes
comme Goderich, Strathroy, représentées par mon honc-
rable ami de Middlesex, devraient avoir des édifices publics.
Mais je crois qu'il devrait exister certains principes d'après
lesquels on se guiderait pour la construction d'édifices publies
dans tout le paye. Je crois que la ville de Woodstock, dans
le comté que j'ai l'honneur de représenter, mérite certaine-
ment considération, s'il est vrai que le gouvernement,
comme on l'a déclaré, dans la construction des édifices
publics, est guidé par le montant des recettes que le peuple
verse au trésor public. Je prends cette occasion d'attirer,
l'attention du gouvernement sur le fait qu'il n'y a aucuneý
autre ville dans le Canada qui a plus de droits que
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Woodstock à la construction d'édifices publics. En même
temps, je ferai observer que si les édid'ces publics doivent
être construits uniquement pour des fins politiques,
ce serait gaspiller de l'argent que d'en construire dans le
comté que je repréiaate, parce que politiquement, cela ne
ferait aucune différence pour le peuple, même si le gouver-
nement construisait ses édifices publics dans ce comté.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne me plains pas de ce que
le gouvernement a construit des édifices publics dans les
petites localités mentionnées par d'autres orateurs; mais je
prétends que la ville de Woodstock contribue pour un mon-
tant plus élevé de revenu au trésor public qu'aucune de ces
villes qui ont été mentionnées, Prenez, par exemple, Sainte-
Catberine, Stratford, St, Thomas, et d'autres endroits qui
ont de grands et beaux édifices publics; la ville de Wood-
stock contribue pour un plus fort montant au revenu qu'au-
cune de ces villes. Maintenant, X l'Orateur, si ces villes,
en soumettant leurs demandes au ministre des travaux
publics, peuvent le convaincre qu'elles ont droit à quelque
considération, je crois qu'il ne saurait dénier les droits de
W'oodstock, lorsque je lui expose les chiffres montrant l'im-
portanceo de cette ville. L'année dernière, les revenus du bu-
reau de poste dans la ville de Woodstock ont été de $13,760
plus quo ce qui a été reçu de Stratford, Sainte Cathreine ou
St. Thomas. Le revenu total reçu des douanes à Woodstock,
l'anrée deinière, a été de $66,000. J'ai été très heureux
d'entendre les obsenvations de mon honorable ami de Huran,
lorsqu'il, a dit que le principe qui doit être adopté dans la
constructic.n des édifices publics devrait être le montant de,
revenu :sécessaire pour payer l'intérêt de l'argent dépensé.
Dans le cas de Woodstock, je puis faire valoir un meilleur
titre que celui-lA. Le revenu d'une seule année paierait non-
seulement l'intérêt, mais il paierait plus que le montant
requis pour la conatruction d'auéditice public qui est absolu.
ment nécessaire au service du gouvernement dans cette
ville. Je crois qu'il est certainement étrange qu'une ville
manufacturière et commerciale aussi vaste et prospère que
Woodstock, ne reçoive aucune considération du gouverne-
ment, en ce qui concerne la construction d'édifices publics,
et je saisis cette occasion d'exposer ces faits à la chambre et
au gouvernement. Je désirerais savoir si le principe doat
il a été question est suivi par le gouvernement dans la con-
struction d'édifices publics ? Si les revenus reçus des douanes
et des bureaux de poste servent de guide en cette matière,
alors les membres de cette chambre et le pays tout entier
pourront juger de la valeur des droits de Woodstock; et si,
comme dans le cas cité par mon honorable ami le député de
Huron, le gouvernement peut être convaincu par des repré-
sentations, alors, je crois que Woodstock a quelque chance
de succès, parce que je vois que le conseil municipal et le
bureau de commerce de ce centre manufacturier et commer-
cial important d'Ontario-Ouest, ont pris la question en mains
et ont l'intention d'adresser une reqnête au gouvernement,
avec des pièces justificatives A l'appuj.

norable député a prétendu que le revenu n'était pas réel-
lement le principe d'aprés 'lequel le gouvernement a
entropris ces travaux. Eh bien I il peut se faire que ce
principe ne prévale pas entièrement; il est possible que
,influence des personnes qui entourent le gouvernement Ôt

la pression exercée sur les ministres aient ou un certain
effet dans plusieurs des cas, mais cependant, en ce qui con-
cerne le revenu perçu à Stratford, ils ont leur justification
entière dans le fait que les recettes ont considérablement
augmenté depuis la construction de ces édifices. Quelque
chose comme 8120,000 sont perçues dans les édifices du gou-
vernement qui sont de première importance pour le bureau
de poste, pour l'inspecteur des bureaux de poste de la divi-
sion et pour d'autres fins publiques.

Quant à Woodstock, je dirai que j'appuie de tout point les
observations de l'honorable préopinantparce qu'il les a faites,
comme toujours du reste, d'une manière bienveillante,
très franche et très impartiale ; mais je regrette de dire
que je ne saurais parle- dans les mêmes termes de l'hono-
rable député de West Lambton (M. Lister) qui a parlé dans
un esprit le plus aggressif et le plus malveillant, qui s'est
laissé entrainer de la manière la plus indécente et la plus
inconvenante vers des questions étrangères qui n'ont rien à
faire avec celles présentement devant la chambre. Il m'est
arrivé, comme j'en si l'habitude, de lancer une légère obser-
vation de l'autre côté de la chambre, et j'ai levé la tête, et
àA-dessus il a fait allusion aux deux fils que j'ai dans le ser-

vice public. Je n'ai pas honte d'avoirdans le service public
deux fils qui gagnent honnêtement leur salaire ; ils me font
hcnn-ur et font un service utile au gouvernement. Je suis
convaincc que les officiers qui ont charge de les surveiller
peuvent faire un rapport favorable à leur égard. lis sont
bien insuffisamment rétribués pour les services qu'ils ren-
dent, mais l'honorable député se montre très discourtois et
très grossier en faisant une telle observation. Il ne fait
simplement que nous donner une nouvelle preuve de sa
manière ordinaire de se conduire dans cette Chambre. Il
attaque le gouvernement et fait des insinuations sur ses
motifs, tel qu'aucun homme honnête et respectable ne sau-
rait en faire. J'oserais dire qu'il sait quelle serait la ligne
de conduite de son parti s'il arrivait ai pouvoir; de fait, je
lui ai entendu dire qu'il saurait conduire îes choses loraqd'il
viendrait au pouvoir. L'honorable député est probablement
le dernier qui devrait sa lever dans cette Chambre et poser
comme l'un des hommes les plus intacts et les plus cons
ciencieux, parce que nous n avons pas oublié la position
qu'il a prise dans une question où il était intéressé, lors
que la question des droits sur l'huile était sous consid4-é-
tion. Il a alors jugé nécessaire de se prononcer fortement
contre la politique de son propre parti et défendre une
postion qui s'accordait aveo ses intérêts et ses prop::-s vues
peM.Ionnelles.

M. LISTER : Je n'ai rien fait de ce genre.

3.K HESSON: Si l'honorable député se montrait courtois
M. HESSON: J'accepte volontiers les observations de envers les membres du gouvernement et les membres de

l'honorable député de North-Oxford (M. Sutherland). Je cette Chambre, il réussirait non-seulement,à obtenir autant
demeure dans une municipalité voisine et je sais.qu'il a sim- davantage que les autres députés, mais encore à s'assurer le
plement déolaré ce qui est la vérité absolue en ce qui con- respect et les bons sentiments de tous les honorables
cerne la prospérité de la ville, et quoiqu'il soit vrai qu'elle députés. Je ne désire pas que l'honorable député suppose
n'a pas toujours été représentée par un partisan du gouver- un seul instant que je serai assez peu généreux pour dire
nement, mon honorable ami a fait un appel au ministre et que sa ville n'a pas droit à un bureau de poste. Il y a dans
au gouvernement, de telle nature qu'il ne peut être conve- mon comté une autre ville très grande et très prospère
nablement ignoré, dans le cas où le gouvernement suivrait pour laquelle l'honorable député de Wellington-Nord (.
la politique qu'il a adoptée depuis un certain temps d'ériger McMfullen) a fait une demande, il y a quelque temps, c'est
des édifices publics dans des villes importantes et prospères. la ville de Listowell. Je comprends que des villes de cette
Eu ce qui concerne la ville que je représente, il est vrai importance et de cette prospérité devraient attirer l'atten-
qu'elle possède un édifice public, et je crois qu'elle ne l'a pas tion dans ce temps de progrès. Si le gouvernement a de
obtenu avant son tour. Nous avons la meilleure preuve de l'argent à sa disposition, il devrait dans tous les cas oh
cela dans le fait du développe, ent extraordinaire de cette l'intérêt public l'exige, construire des édifices publics ;
ville, développement qui s'est opéré, non seulement dans la mais l'honorable député ne fera pas grand chose pour son
population et la richesse, mais r'core dans le revenu. L'ho- comté tant qu'il se montrera ausai discourtois envers le gou-
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vernement et tant qu'il lancera les observations les plus que c'est une erreur et que cette déclaration n'avait pas sa
discourtoises contre les membres de la droite et les chefs du raison d'être. Lorsque nous examinons ce qui a été fait par
gouvernement. Ce n'est pas ainsi qu'il peut réussir. Dans les prédécesseurs du gouvernement actuel, nous constatons

tous les cas, il n'aura pas l'appui des honorables députés de qu'aucune telle règle n'a été acceptée, mais que la règle que
ce côté-ci de la Chambre pour' l'aider à lui faire obtenir ce mes trois amis de la droite pr'éionisent aujourd'hui comme
qu'il demande dans ce sons. D'un autre côté, l'honorable étant une bonne règle a été celle qui a été suivie, à savoir :
dénuté de Oxford-Nord (âf. Sutherland), a parlé d'une de construire des édifices publics dans les plus grands cen-
manière si franche et si sympathique qu'il a gagné la con- tres de population, lorsque les revenus provenant des
fiance de toute la Chambre, et en insistant sur sa demande, bureaux de poste ou d'autres sources justifiaient une telle
il a su le faire avec tact et plutôt en demandant une part dépense.
raisonnable au gouvernement et en exprimant l'espérance Telle est la règle qui a été adoptée et invariablement sui-
qu'il voudrait bien étudier cette question en dehors de toute vie par l'honorablo député le York-Est (M. Mackenzie),
influence politique. L'honorable député a eu la décence de lorsqu'il était à la tête des affaires du pays. Lorsqu'on
poser ainsi sa cause, mais l'honorable député de Lambton- examine les dépenses des deniers publics employés pour ces
Ouest (M. Lister), a adopté une ligne de conduite tout a édifices publics, on constate que l'administration actuelle ne
fait différento et a prêté au gouvernement toutes sortes de respecte aucunement cette règle. Nous voyons que le mi-
mauvais motifs et de Inauvaises intentions. nistre des travaux publics fait construire des édifices pu-

M. MILLS 'Bothwell): L'honorable député ditqu'il a deux blics dont le revenu ne saurait payer l'intérêt de l'argent
fils dans le sorvice publie, qu'il n'a pas honte d'eux, môme dépensé pour ces travaux. Plusieurs cas de ce genre ont

qu'il en est fier, et il dit qu'ils remplissent bien leur devoir, été cités ici, l'année dernière, et en particulier, un cas, je
dans l'intérêt publie, et qu'ils font essentiellement un service crois, si je me rappelle bien, dans le comté de l'honorable

publie. Si l'honorable député entretient do pareils senti- député de King, N.-B., (M. Foster) où des édifices publics
public.u sujet loorabe déue etion, net o paris senoi- i considérables ont été construits dans une ville dont les
mnts au sujet do cette question, je ne vois pas pourquoi population
s'indignerait tant de ce que l'honorable député de Lamb- rensétaiaen ba ts.
ton-Ouest (M. Lister) en a fait mention ; mais si la mention 'bétait pas de 1,000 habitants.
de l'honorable député du fait que ses deux fils sont durs le L'honorable député de Perth-Nord (M. Psson), qui a
service public était discourtoise et malveillante parlé dans ce sons et l'honorabie député de Huron ( . Por.
comme une injure, assurément, les sentiments réels de ter), ont dit qu'il était juste et convenable que le gouverne-
l'honorable député au sujet e cette question ne seraient pas ment fut informé au sujet de ces statistiques. Est-it à sup-
tels qu'il les a fait voir. Beaucoup d'entre nous auraient poser que le ministre des travaux publics ou aucun de ses

ignoré ce fait s'il n'eu avait parlé. cellègues ne savent pas quelle est la population de la ville
ee Woodstock, le montant du revenu provenant du bureau

M. HESSON: L'honorable député l'a introduit dans le de poste de cette ville, ou le montant des sommes d'argent
débat. perçues sous forme de droits d'excise ou de douane, dans

M. MILLS (Bothwell): C'est l'honorable député lui-mine cette ville ? Est-il à supposer qu'aucun membre du gou.
qui l'a introduit dans le débat, vernemcent ignore ce qu'était le revenu d'Ingersoll et de Wal-

M. BESSON: Non. laceburg et d'autres villes dans la partie ouest de cette pro-
vince ? Serait-il nécessaire qu'une députation fut envoyée

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député a interrom- de ces villes auprès du ministre pour lui donne.r ces infor-
pu mon honorable ami d'une manière quelque peu offlnsante, mations qu'il peut trouver dans les livres bleus de son
pendant qu'il parlait, et mon honorabl" ami a iépondu à ministère ou dans les livres bleus des ministères de ses
cette interruption. L'honorable député qui nous a dit qu'il collègues.
avait deux fils dans le service public, prétend qu'il avait Il ne peut y avoir aucun doute à ce sujet. L'honorable
lieu d'être offensé de ce que mon bonorable ami lui a f urni monsieur n'est pas un ignorant, car, autrement, il serait par-
l'occasion de mentionner c5 fait, à la plus grande édification faitement incapable de remplir la position qu'il occupe.
de la Chambre. Sans l'occasion qui a été fournie à l'hono- Mais il a fait servir sa position à l'intérêt de son parti. Le
roble député d'édifier la Chambre à ce sujet, beaucoup d'ontro vrai moyen à adopter est de considérer quelle est la popula-
nous eussent iâroré le fait que l'honorable député a deux tion, quels sont les revenus, et si ces derniers justifient une
fils au service ~du gouvernement. Nous aurions pu ne jamais telle dépense avant que les édifices publics soient construits.
connaîtro les services importants, que ces jeunes gens La règle devrait toujours être la même. La chambre elle-
rendent au pays, et en combien nous leur sommes endettés, même devrait poser une règle pour diriger et restreindre
pour leurs services, si l'honorable député n'avait pas donné l'action du gouvernement; mais, M. l'Orateur', l'honorable
cette information à la Chambre. Cela étant, je ne crois pas député sait que l'on dépense l'argent public dans des villes
que l'honorable député ait lieu do sa plaindre. Au contraire, qui sont notoirement insignifiantes, tandis que l'on néglige
je crois qu'il devrait se féliciter de l'occasion que mon hono- des places importantes cù ces édifices sont réellement
rablo ami lui a fournie de faire cette déclaration. nécessairos. L'honorable député de Middlesex-Ouest,

Toutefois, je n'adopte pas dans l'ensemble, la manière de (Ni. Roome) a dit, dans la chambre, que l'on n'avait pas
voir de ces honorables députés au sujet de la construction parlé'de la nécessité d'un bureau de poste, à Strathroy, aux
des édifices publics. Je prétends que la conduite du gou- élections générales, et que, même, si je l'airbien compris, on
vernement a été tellement uniforme, qu'il a fait si peu d'ex- n'en avait pas parlé à l'élection partielle qui a eu lieu depuis.
ceptions dans sa manière d'agir, qu'il ne peut exister aucun Assurément, il n'a pas été à Strathroy, et il no peut savoir
doute, dans l'esprit des honorables députés, en ce qui concerne ce qui s'y est dit et ce qui s'y est fait. Est-ce que l'hono.
sa politique, et les motifs qui ont inspiré cette politique. rable député no sait pas qu'aux dernières élections géné-
L'année dernière, l'honorable ministre des douanes nous rales, à Strathroy, l'on a discuté la question d'avoir un
a informés que le gouvernement construisait des bureaux bureau de poste en cet endroit, et ne sait-il pas qu'une ma-
de poste et d'autres édifices publics, dans le but de prêter jorité de pi ès de cinquante voix s'est changée en minorité
main-forte à ses amis dans les comtés qui élisaient de ses en faveur du candidat de l'opposition, à cause des promesses
partisans. Telle est la déclaration que lo ministre des que l'on avait faites d'ériger un bureau de poste 3n cet
douanes a faite, l'année dernière, déclaration qu'il a essayé endroit. S'il ne sait pas cela, j'oserai dire qu'il est le seul
de justifier, en disant que c'était la pratique suivie par tous électeur de cet endroit qui n'en ait pas entendu parler,
les gouvernements, Jo crois que c'est une erreur, et qu'il i L'honorable député dit que ce n'est p s le vote de Strathroy
n'y a rien qui puisse légitimer cette déclaration. Je crois qui l'a élu, mais, M. l'Orateur, c'est le vote de Strathroy qui
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l'a empêché d'être battu. Il doit savoir que si le vote de
Strathroy avait été le même à la dernière élection que lors
qu'il a été battu, il ne serait pas ici. Il doit savoir qu'à
l'avant-dernière élection, il avait une majorité en dehors de
Strathroy, mais que c'est le vote de cette ville qui l'a fait
perdre. Depuis Strathroy s'est tourné en sa faveur et d'où
vient ce changement ? Vient-il de la politique nationale que
l'on avait discutée à maintes et maintes reprise depuis des
années, ou bien ce changement vient-il de ce que l'honorable
député est devenu un citoyen de Strathroy, bien qu'il réside
encore à Newbury ?

M. LISTER: Il a promis de venir y résider.
M. MILLS (Bothwell): Je na crois pas que cette pro.

messe ait eu beaucoup d'influence, parce que, en dépit qu'un
certain nombre de personnes eussent désiré s'assurer des
services d'un homme aussi populaire qne l'est le député de
Middlesex-Ouest (M. Roome) dans Strathroy, en fin de
compte, je ne crois pas que cette promesse ait eu une action
considérable sur la politique. La promesse du bureau de
poste a été une affaire tout à fait différente; elle a changé
une majorité de votes réformistes en une majorité de parti-
sans de mon honorable ami, et il est ici aujourd'hui par suite
de ces grandes espérances qu1'o-n sut faire nattre. Combien de
temps cela peut-il durer, combien de temps la promesse du
bureau de poste peut.elle avoir d'effet, je ne saurais le dire.

Je sais qu'il y a eu beaucoup de difficulté au sujet du choix
d'un emplacement, et que tous les partisans du gouverne.
ment ne se sont pas absolument accordés sur cette question;
mais l'honorable député nous a dit que lui (pas le ministre),
mais " lui " avait eu beaucoup de difficultés à tixer l'endroit
où devait être placé le bureau. Je suppose qu'il a arrangé
cela maintenant. Je suppose que le ministre des travaux
publics lui a délégué ce devoir important, et qu'il accepte
les conclusions auxquelles mon honorable ami de Middlesex-
Ouest (M. Roome) est arrivé. Tout cela tend à démon-
trer combien les honorabies députés qui siègent sur les ban-
quettes ministérielles, abusent de leur position publique.
("es honorables ministres sont les fidéi-commissaires du pu-
blie en général; les deaiers qu'ils contrôlent sont les deniers
du peuple; ce ne sont pas les deniers du parti conservateur;
ce ne sont pas les deniers des honorables ministres qui occu-
vent les bancs du trésor. NonI Les ministres sont les
fidéi-commissaires du public, et ils n'administrent pas ce
fidéi-commis d'une manière convenable lorsqu'ils tentent de
punir une partie du publie parce qu'elle n'a pas élu des dé-
putés qui supportent l'administration.

Sir JOHN A. MACDONALD : Nous n'agissons jamais
ainsi.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur dit qu'ils
n'agissent jamais ainsi, mais, l'an dernier, le ministre des
douanes a dit qu'ils agissaient ainsi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous ne l'avez pas
compris.

M. MILLS (Bothwell) : Je l'ai fort bien compris, et si le
très honorable ministre entretient aucun doute au sujet de
mon assertion, j'envorrai chercher le Hansard, à la biblic,
thèque, et je lirai la déclaration faite par son collègue. Pour-
quoi n'y a-t-il pas un bureau de poste dans la ville de Wood.
stock ? Pourquoi n'y en a-t-il pas dans la ville d'Ingersoll?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons du temps
devant nous.

M. MILLS (Bothwell): Comment se fait-il qu'il n'y a rien
de fait dans la ville de Peterboro ? Comment se fait-il qu'il
n'y a rien de fait dans la ville de Sarnia ? Comment se fait-il
qu'il n'y a rien eu de fait dans la ville de Wallaceburg ? Il
y a d'autres villes que je pourrais nommer, je n'ai pas besoin
de citer toute la liste car pour y arriver je ferais aussi bien
d'envoyer chercher un directoire des adresses. Je ne ferai
que mentionner les villes qui, durant ces deux dernières

années, ont élu des adversaires du gouvernement. Il n'y
a pas une ville qui a élu un partisan du gouvernement à
moins qu'il n'eut une majorité écrasante qui n'ait eu un
édifice public construit aux frais du trésor.

M. FERGUSON (Leeds): Perth, Smith's Falls, Carle1'i
Place.

M. MILLS (Bothwcll) : L'honorable députà se plaint-il?

M. PERGUSON (Leeds): Non; je ne fais que mentionner
les villes qui n'ont pas de bureaux de poste.

M. MILLS (Bothwell) : Eh bien I l'honorable député sait
que c'est un comté que vous ne pouvez enlever au parti du
gouvernement. J'ai dit, aucune -ville sur laquelle il n'y
avait pas de doute; eh bien I M. l'Orateur, il ne peut y avoir
aucun doute au sujet de ces villes; l'honorable député ne
serait pas ici, s'il y avait eu quelque doute. Ainsi, je puis
mentionner le comtédeCarleton comme une division donnée
à l'honorable premier ministre. Mais examinez toute autro
division qui a élu un adversaire du gouvernement. L'hono-
rable ministre a-t-il établi la règle comportant que lorsque
le revenu postal et des douanes excède d'un certain mon-
tant, dans une ville quelconque, il ordonnera la construction
d'un édifice public dans cette ville? Non, M. l'Orateur,
aucune règlo de ce genre no dirige sa conduite et le gouver-
nement a pris possession du trésor public, et s'est servi des
deniers du public pour promouvoir ses intérêts de parti. Je
dis qu'il y a ou un abus grossier du pouvoir que possèdent
les honorables ministres. Le public leur a accordé une
grande confiance et ils en ont abusé à tous les points de vue.
Ils se sont moqués des intérêts du public pour ne s'occuper
que de l'intérêt de leur parti ; et c'est parce qu'ils ont agi
ainsi, que nous voyons une grande partie des deniers publics
employés à la construction d'édifices qui sont généralement
inutiles, et dont la construction n'a pas été justifiée par des
besoins publics ou par le montant de revenus perçus.

M. EISENHAUER: Je désire dire quelques mots avant
que cette motion soit adoptée. Dans le dernier rapport annuel
du ministre des travaux publics, je trouve un item de $53.75
pour des réparations au bureau de poste de Lunenburg,
l'année dernière, et j'ai lieu de croire que ce doit être une
erreur, parce que l'honorable ministre sait bien qu'il n'y a
pas de bure ru de poste en cet endroit. Il y a deux ans, on y
a acheté un emplacement, mais on n'y a pas construit d'édi-
fice public; l'emplacement est encore vacant et c'est d'nn
grand désavantage pour la ville, Si le gouvernement n'avait
pas acheté cet emplacement, il serait probablement mis à
vente publique, parce que le propriétaire est mort depuis et
il y aurait concurrence pour l'achat de ce terrain. Cet em-
placement se trouve dans le centre de la ville, et des maga.
sins et d'autres constructions y seraient bLies si les per-
sonnes qui veulent les acheter pouvaient les avoir; mais
ces lots sont vacants et ne payent pas de taxes. Mainte-
nant, je crois que le gouvernement a reconnu la nécessit
d'un édifice public dans la ville de Lunenburg, en y achetant
un emplacement, et, en conséquence, je crois qu'il m'est par-
faitement inutile de dire quoi que ce soit pour démontrer
l'importance de la ville ou la nécessité d'un tel édifice. Que
le gouvernement ait acquis cet emplacement pour des fins
purement politiques, comme un certain nombre de mes amis
de ce côté-ci de la chambre le prétendent, je l'ignore. S'il
en a agi ainsi, cette tactique n'a pas beaucoup réussi, et s'ils
veulent punir la population de Lunenburg pour n'avoir pas
élu leur candidat, cela ne leur réussira pas davantage. La
population de Lunenburg ne mange pas de ce pain-là. Je
désire insister sur la nécessité de la construction de cet édi-
fice. Les affaires douanières, los affaires postales et d'autres
affaires publiques, à Lunenburg, sont administrées dans des
bureaux privés; mais le gouvernement doit être profondé-
ment convaincu des grands progrès et de l'augmentation
des affaires qui ont eu lieu dans cette ville, et, en coné-
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quence, j'insisterai pour qu'il prenne des mesures pour assu-
rer la construction de cet édifice, dans les estima ions sup-
plémentaires ouk n'ont pas oncore été soumises.

M. SPROULE : Si on doit faire des éloges à l'honorable
dépu'é de Bothwell (M. Mills), ce ne sera certainement pas
à raison de sa logique. La première partie de son discours
a été consacrée à la critique du gouvernement, parce qu'il
avait construit des édifices publics dans des divisions où
quelque influence pouvait être exercé sur les électeurs pour
les engager à élire des partisans du gouvernement comme
membres de cette chambre; dans une autre partie de son
discours, il s'est efforcé de prouver que des édifices n'étaient
construits que dans des comtés qui élisaient des partisans
du gouvernement; et, dans la dernière partie de son dis-
cours, l'honorable député a blmé le gouvernement parce
qu'il n'avait pas construit des édifices dans des divisions
représentées par des adversaires. Si la première partie de
son discours est juste, la dernière partie est fausse. Si le
gouverrement est condamnable d'avoir construit des édifi-
ces dans des divisions qui, jusque là, avaient élu de ses par-
tisans, pourquoi le condamner pour avoir construit des
édfices dans des divisions qui avaient élu de ses amis?
1i2onorable député nous demande: pouvez-vous indiquer
une ville qui, ayant élu un partisan du gouvernement, n'a
pas obtenu la construction d'édifices publics? Je puis nom-
mer Owcn Sound, la ville de Meaford, dans Grey-Est, et
la ville de Collingwood.

M. MILLS (Bothwell) : Qui repréentait Owen-Sound
dans le dernier parlement?

M. SPROULE : Un partisan du gouvernement.
M. MILLS (Bothwell) : M. Allan n'était pas un parti-

san du gouvernement,
. SPRO ULE : Un adversaire du gouvernement. Eh

bien ! si l'intention du gouvernement, en construisant ces
édifices, a été d'engager les électeurs à changer leurs opi-
nions et à voter pour lo gouvernement, vous deviez natu.
reilement vous attendre à voir le gouvernement construire
un bureau de poste en cet endroit ; mais il n'a pas fait cela,
quoique cette ville compte aujourd'hui plus de 8.000 habi-
tants. Ensuite, je puis prendre la ville de Collingwood, à
laquelle le même argument peut s'appliquer avec une force
égale. Maisje crois que l'honorable député a tort. Ce ne
sont pas les dimensions de la ville ou sa populatikn qui dé-
terminent la construction d'un édifice, mais cette construe
tion dépend de la position Où se trouve le gouvernement
pour laire ses affaires dans cette ville, sans occasionner trop
de dépenses au pays. Dans quelques-unes de ces vilies, il y a
des édifices qu'il peut louer à bon marché, ce qui fait qu'il
peut s'en servir sans qu'il soit obligé de construire de nou-
veaux édifices. Mais dans les villes où il ne peut louer des
édifices convenables où il puisse y avoir de la sécurité, alors
il est obligé de faire les dépenses d'en construire de non-
veaux nécessairement Je crois que c'est le principe que
doit guider le gouvernement dans ces constructions. Mais
je me suis levé spécialement pour attirer l'attention de la
chambre sur le fait que si les arguments de l'honorable dé-
puto. de Bothwell, dans la première partie de son discours,
étaient justes, ceux de la dernière partie étaient faux, et que
si les arguments de la dernière partie étaient justes, alors
ceux de la première étaient faux, parce que les deux sont
diamnetraiemenut opposés l'un à l'autre et ne peuvent être
conciliés par aucun raisonnement juste.

M. Mo0MULLEN: Je désire attirer l'attention de la
chaib, suï rLý 'ille où les recettes du bureau de poste
n'ont été que $1,269.16. Cette ville est Saint-Jérôme, dans le
comté e Terrebonne, ladivision que représente l'honorable
secrétaire d'Ettat, J'ai lieu de croire qu'il n'existe pas dans
la confèdération un seul endroit où il y a moins de raison de
construire un édifice publie, et s'il y a été construit, c'est
tout sim lemeut parce que la secrétaire d'Etat voulait faire

M.IsENHIAUKR,

'une faveur à son comté. Il a su gagner l'honorable ministre
des travaux publics à 'Otte cause, et,dèslors, la construction
d'un bureau de poste fut ordonné dans cette ville où rien
ne garantissait un revenu suffisant pour payer cet édifice,
Le gouvernement n'avait à payer qu'un loyer de $60 pour
l'usage d'un bureau. Le traitement du maître de poste était
de $480; et toutefois dans un endroit aussi misérable, aussi
insignifiant, et simplement parce que cette ville faisait partie
du comté du secrétaire d'Etat, le gouvernement a accordé
la somme d'argent voulu pour y construire un bureau de
posta qui va coûter au pays 820,000; et cela, on dépit du
fait qu'il existe plus de cent villes dans la confédération
qui réalisent plus du double des recettes de cette ville, et
qui n'ont pas de bureau de poste. Je dois avouer que je
suis un peu surpris de voir que les honorables députés qui
appuient le gouvernement sont prêts à avaler des choses
de cette nature; ce n'était rien qu'une spéculation politique
éhontée.

Je partage l'avis d'un grand nombre des honorables dé-
putés qui ont parlé sur cette question, en ce qui concerne la
nécessité d'établir une régle qui serait suivie pour la cons-
truction des édifices publies dans les différents centres com-
merciaux de la Confédération. Je suis sous l'impression
que, du moment qu'une ville atteint une population de 4,000
ou 5,000 ou 3,000 habitants, et un revenu excédant une
somme dé:erminee, le gouvernement devrait être tenu, par
la loi, d'y construire un édifice public destiné au bureau de
posto dans cette ville; mais tant qu'il sera permis au gouver-
nement d'agir comme il a agi par le passé,aussi longtemps il
ne visera qu'au patronage politique, sans égard aux besoins
et aux ressources des diverses divisions électorales. Je suis
un peu surpris de voir que l'honorable député de Grey-Nord
( M. Sproule) ait pris tranquillement son siège, quand cette
motion demandant la construction d'un bureau de poste à
Saint-Jérôme, a été proposé, eu égard au fait que dans son
comté, il y a deux villes entreprenantes, les villes de Mea-
ford et de Collingwood, ayant chacune un revenu postal de
86,000 et de 87,000 par année, et qui n'ont pas d'édifices
publies. Je suis surpris de voir que lorsque ces villes
sont négligées, il a sanctionné sans protester la dépense
requise pour la construction d'un petit bureau de
poste dans Saint-Jérôme. L'honorable député de Perth-
Nord (M. Hesson), a fait des remarques parce que j'avais
mentionné la ville de Listowell. Eh bien ! cette ville est
un centre commercial très prospère. Liannée dernière, les
recettes du bureau de poste se sont élevées, dans cette ville,
à prés de 84,000, et je ne puis comprendre pourquoi mon
honorable ami a pu sanctionner, sans rien dire, un octroi
pour la construction d'un bureau de pste à Saint-Jérôme
avec sa chétive recette de $1,269, lorsqu'il savait qu'il
existait une ville dans sa propre division électorale qui
donnait des recettes annuelles o "4,000, et qui, par con-
séquent, avait plus de droit à un bureau de poste.
Evidemment, les honorables députés de la droite sont bien
décidés à rester bouche close, sur l'ordre de lours chefs, mais
quand ils peuvent fournir un argument pour atteindre un
but politique, ils sont toujours prêts à parler.

M, SPROULE : Autant que je puisse me rappeler, les
conclusions que l'honorable député de Wellington-Nord
(M, MoMullen) tire du fait que je me suis assis tranquille-
ment, sont entièrement fausses. Je me suis donné la peine
d'étudier la question, et voici la conclusion à laquelle j'en
auis venu : avoir de bons édifices convenables dans toutes
les villes, à peu de frais. Le loyer que nous paierions pour
cela ne serait pas aussi fort que l'intér6t du capital qu'il
nous faudrait poor faire ces constructions. Je crois done
que le gouvernement a agi sagement en se servant de ces
édifices, tandis qu'il pouvait en avoir de bien convenables,
sans difficulté, en payant un plus faible loyer que l'intérêt
du capital nécessaire pour construire ces nouveaux bureaux
de poste et de douanes.
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M. WATSON: Je n'ai aucun doute que l'honorable
ministre des travaux publics prend en note tous les bureaux
de poste et de douanes qui sont nécessaires dans la Confédé-
ration et nous avons la obance que, bientôt, toutes les peti tes
villes qui rapportent de bons revenus, par leurs bureaux de
poste, soront pourvues do beaux et bons édifices. Il y a une
ville d'une importance considérable dans mon comté, celle
du Portage LaPrairie- qui a offert au gouvernement do lui
donner un terrain gratuitement, si ce dernier voulait y
construire un bureau de posto. Portage La Prairie donne
un revenu que peu de villes dans la province d'Ontario, ne
peuvent donner, car il est d'environ 85,000. C'est le
terminus du chemin de fer de Manitoba et du Nord-
Ouest, et il serait bien opportun qu'on y construirait
un bureau de poste et un bureau de douane. Le
bureau de douane se trouve aujourd'hui situé au bout du
hangar de fret du chemin de fer canadien du Pacifigue; à
une distance considérable du bureau de poste, ce qui cause
beaucoup d'inconvénients pour les gens qui reçoivent, des
Etats-Unis, des paquets qui passent à la douane. Je de-
manderai à l'honorable ministre des travaux publics, de
prendre cette ville en note, et lorsqu'il aura un petit surplus,
j'espère qu'il nous accordera ef édifice public dont nous
avons grandement besoin.

Sir RECTOR LANGEVIN : Je suis très heureux que
les honorables députés de la gauche aient donné au gouver-
nement, et à moi-méme en particulier, des informations aussi
précieuses sur les différentes villes situées dans leurs comtés
respectifs. J'en prendrai certainement note, et j'espère qu'un
jour je serai en position do pouvoir faire quelque chose à
cet éeard. Mais les honorables députés savent parfaitement
que 1on ne peut tout faire en un jour, Londres n'a pas été
bâti dans un seul jour, et tons ces édifices publics ne peuvent
être construits en un jour ou en une année. L'honorable
député de Simcoe (M, Cook), a attiré mon attention sur la
ville d'Orillia, et a dit qu'une députation de cette ville était
venue me voir et que je l'avais très bien reçue. C'est parfai-
tenient vrai, et j'ai aussi promis de soumettre la chose à mes
collègues afin d'inclure un item dans les estimations. L'ho-
norable député a été asses bon de me faire des compliments
dont je lui suis très reconnaissant; mais, d'un autre côté, je
dois dire quefai rempli ma promesse à la lettre. J'ai soumis
à mes collègues, comme je le fais tous les ans, toutes les
demandes d'édifices publics ou d'autres ti'vaux. Toutes ces
questions ont été soumises au conseil, y comprise la demande
de la ville d'Orillia ; mais je suis fâché de dire que lorsque
les estimations sont venues devant le conseil, une grande
quantité d'items lurent retranchés et l'allocation à la ville
d'Orillia fut aussi retranchée.

Quant à moi, j'ai fait ce que j'ai pu, mais je suis respon-
sable-avec mes collegues du fait que la ville d'Orilla n'a
pas obtenu sa demande. J'espère que, plus tard, nous pour-
rons faire quelque chose pour nous rendre aux désirs des
honorables députés. L'honorable député de Lambton-Ouest
(M. Lister), a été assez bon de mentionner les différents
items qui ont été mis dans les estimations durant les deux
de'nières années, pour des édifices publics, et il a exprimé
le vou que nous construisions ces édifices; mais il n'était
pas certain que ses -voeux seraient accomplis. L'intention
du gouvernement est de dépenser les montants votés par le
parlement suivant le besoin d'année en année, mais il peut
arriver quenous constations que les revenus du pays ne sont
pas snisants pourrépondre aux dépenses de ces sommes,
et, en conséquence, nous ajournons la dépense des deniers.
Toutefois, si mes collègues y cor sentent, mon intention est
de commencer la construction de ces édifices aussitôt que
possible. Les honorables dépulés ont parlé do dlé'eüts
édifices dans différentes villes, et ils ont dit que queiques-
unes de ces villes, avaient une population plus grande que
d'autres villes où l'on avait construit des édifices publias.
C'est parfaitement possible, et je n'ai aucun doute que les

honorables députés ont cité des chiffres exacts; mais, ils
doivent savoir que nous ne considérons pas seulement les
reeOnus des bureaux de poste ou des bureaux de douane ou
la ppdation d'une ville, mais il nous faut savoir si une
ville qui, tout en n'ayant pas encore un édifice public, peut
avoir les bureaux convenables pour une année ou deux, ou
trois, ou quatre, ou cinq années encore, parce qu'il peut se
faire que ces bureaux soient suffisants pour le moment.

Je conviens que, dans certains cas, il n'en est pas ainsi, et
je n'ai aucun doute que l'attention du gouvernement ayant
été attirée sur un certain nombre de ces villes par des dépu-
tés des deux côtés de la chambre, ces cas seront pris on con-
sidération par le gouvernement qui en décidera au meilleur
de sa connaissance. D'un autre côté, il est des cas où des
contrats ont été passés avec le maître de poste, et parfois ce
maître de poste a construit un bureau qui est sa propriété
pour laquelle nous payons un loyer. il serait très pénible
pour lui, de se voir privé des avantages sur lesquels il
comptait lorsqu'il a construit ce bureau. Toutefois, les hono-
rables députés peuvent être assurés que nous ne perdrons
pas toutes ces questions de vue. Il peut y avoir des règles
à suivre, mais il est très difficile de dire que si vous avez une
population de tant, ou un revenu de tant, vous avez droit à
un édlifice public, Les honorables députés constateront que,
dans bien des cas, cette règle ne pouvait être suivie conve-
nablement dans les intérêts de la Confédération. Je ne
reviendrai pas sur toutes les observations des honorables
députés, mais je demanderai à l'auteur de cette motion de
voalohi bien l'amender, en y substituant, au lieu des
mots 51 décembre 1878 les mots 1er juillet 1874. Avec cet
amende1ment, je ne refuse pas d'àdopter cette motion,

M. TROW : Les déclarations de l'honorable ministre des
travaux publics me prétent un peu de courage. Je n'avais
pas l'intention de parler dans cette circonstance, mais les
déclarations du ministre disant qu'il allait prendre ces appli-
cations en considération, et an'il construirait des édifices
publics dans différentes vil10% E.e me permettent plus de
donner un vote sans l'eIlner. I existe réellement un
système de se renvoyer la Galie adopté par les membres des
deux cô!és de cotte chambre, au sujet de cotte question. Ma
modestie extrême m'a empêché de demander aucune faveur
aux gouvernements, même lorsque le gouvernement
Mackenzie était au pouvoir, et aucun député de cette cham-
bre ne peut dire que j'aie jamais demandé aucune faveur
spéciale. Toutefois, il existe dans mon comté, une petite
ville appelée St. Mary qui est admirablement située. L'hono-
rable ministre de l'agriculture la connab nartículièrement
On y trouve des matériaux propres à la construction, d'une
qualité incomparable, Nous pouvons offrir un magnifique
emplacement, fournir la pierre et faire tout notre possible
pour avoir un bureau de poste dans cette ville. Je crois que
nous y avons droit. fie revenu de notre bureau de poste
est de près de $5,0o, mais ce fait n'a jamais été soumis à
l'attention du gouvernement, ou il n'en a jamais été question.
Moi-même, je n'en ai jamais parlé jusqu'ici ; mais j'espère
que le ministre, après la déclaration qu'il a faite, n'oubliera
pas la ville de St. Mary.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre a pent-être
les rapports depuis la confédération; ces rapports seraient
d'une grande valeur, au point de vue historique.

Sir HEO TOR LANGEVIN: Je n'ai pas d'objection à
reculer la date au ler juill9t lb67.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

RÉBELLION DU NORD-OUEST-LE 9s BATAILLON.

M. AMYOT: Je dernando l'indulgence de hi chambre
pour quelques remarques que j'ai à faire en pi éýontant la
motion dont j'ai donné avis. Mon intention est du soumettre
A la chambre et au pays un exposé historique des événe-
ments qui ont en lieu durant la campagne du Nord-Ouest,
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en ce qui concerne surtout l'aile ouest de l'armée, composée
du 9e bataillon, du 65e et d'un régiment de Winnipeg. Je
veux mettre les documents officiels devant le publie afin
que chacun ait sa part de louanges ou de blâmes.

On a dit que les services du 9e bataillon n'avaient pas été
demandés, mais que je les avais offorts moi-même. Dans
des circonstances ordinaires, je ne verrais rien de condam.
nable dans l'action du soldat, ou de l'officier qui offre ses
services à son pays, mais vu les circonstances toutes parti.
culières dans lesquelles a éclaté la rébellion, on ne s'atten-
dait pas, je crois, que j'offrirais mes services pour aller
combattre dans le Nord-Ouest, même cette offre eut été
extraordinaire. Eh bien ! j'ai ici un document, dont le
gouvernement a une copie j'en suis sûr, et qui prouve que je
n'ai pas offert mes services.

Etant soldat, et la guerre ayant éclatée, je r e pouvais pas
refuser de marcher. J'aurais pu rester en chambre, me
retranchant derrière mes privilèges parlementaires, mais
cette conduite n'eut pas été digne de la position que j'oc-
cupais dans le bataillon.

Vous vous rappelez, M. l'Orateur, l'excitation que créa
dans le pays la nouvelle du massacre d'hommes blancs, dans
le Nord Ouest, et la crainte que l'on éprouva d'une des-
ttuction générale de nos compatriotes la-bas. Mes officiers
alors rassemblés à Québec me télégraphièrent dans ce sons:

QUf:uc, 30 mars 1885.
Au colonel AMYOT,

Les officiere du 9e asemblé3 ici me demandent de m'informer auprès
de vous s'il est probable que nous allons être appelés.

T. ROY,
.Lieutenant-colonel commandant.

Je traversai la chambre et montrai cette déhêcho au mi-
nistre de la milice. Ilme iéponditqu'il voulait que quelques
bataillons françatis fi:set partie de l'armée, vu.qu'il dé4irait
prouver qu'au miornert du danger, l'on pouvait compter sur
la nationalité française, formant une partie du Canada,
comme sur le reste de la population. Il voulait prouver
que l'élément français était aussi loyal et aussi patriote que
le reste du peuple canadien ; il me dit qu'il était plus que
piobable que nous serions appelés et qu'il fallait nous tenir
prêts. Je télégraphiai immédiatement à mon major, le
lieutenant-colonel Roy :

Ottawa, 30 mars 1885.
Au lieutenant-colonel T. Roy,

Nous serons probablement appelés. PrÔférez-v'us que ce soit de
suite, efi a de nous tenir prêts, ou seulement an m02'.ent de partir'?

G. AMYOT.
Le jour suivant, ayant reçu ordre de marcher de l'avant,

je quttai Ottawa et, en arrivant à Québec, je constatei
un fait sur lequel je désire attirer l'attention du ministre
de la milice. Je constatai que le bataillon n'avait pas
l'équipement néecssaire pour partir, c'est-à-dire, pas de
bottes, pas de bas, pas de bidons, en un mot tout ce qu'il faut
à un soldat. Je dois dire que le ministère fit son possible
pour remélier à cet état de choses. Les télégrammes sui-
vants furent échangés entre le colonel Panet, le colonel Roy
et moi.

Lieutenant-colonel Thos. Roy, Ottawa, 31 mars, 1885.

Oui, achetez des bottes pour le bataillon, à $2.50. Que les comptes
me soient envoyées.

Puis à moi-même, le même jour
(. E. PANE T.

OT TAWA 1er avril 1885.

à la milice canadienne, Puis vinrent les télégrammes
suivants :

Lieut-col. AMYOr, Québec.
OTTAWA, 1er avril 1885.

Ordres ont été envoyés à Duchesnay de vous donner ce qu'il vous faut.
Si vous voulez autres choses, adressez-vous à luiet dans le cas de retard
avertissez-moi.

0. E. PANET.

Lieut-col. Auror. O sTTAW, 1er avril 1885.

J'ai télégraphié d'acheter vos bottes. Duchesnay a été chargé de voir
à ce qu'il vous faut.

C. E. PANE T.

Lieut-Col. AMYoT, Québec. OTTAWA, leraVril 1885.

Faites-moi savoir quand vous serez rêts à partir. Je désire que
vous devanciez le régiment de Montréal. Rpondez.

A. P. GARION.

Lieut.col. AMYOT. OTTAWA, 2 avril 1885.

Ne retardez pas à cause de l'approvisionnemeat. Ce qui vous man-
quera vous sera envoyé.

A. P. CARON.

Vous devez vous rappeler, M. l'Orateur, que nous avons
reçu ordre de partir le 31 mars, je crois ; et cette dernière
dépêche est du 2 avril. Puis :

OTTAWA, 2 avril 1885.
00l. AMYor.

Les revolvers ne sont pas fournis par le gouvernement. Il faut bâter
votre départ, Les trains sont prets.

A. P. CARON.

Col, AvMYOT, Québeo. OTTAWA, 2 avril 1885.

DebloiS va avec vous, comme chirurgien. Il est autorisé à acheter ce
q 'il lui faut. Les instruments sont envoyés d'ici. Je désire que vous
prouviez avec quelle promptitude peut se déplacer un régiment de
Québec. Dépêchez-vous.

A. P. CARON.

Ainsi nous partîmes le 2 av) il, ayant reçu nos ordres le 31
mars.

Lieutýcol AMYT. OTTAWA, le 3 avril 1885.

Sur le train en route, Calumet. Les pantalons et tout ce que vous
av- demandé sont prêts à la gare.

O. E. PA&N ET.

M. l'Orateur, voilt, d'abord, la preuve que nous n'avons
pas off rt nos services, mais qu'ayant été commandés, nout
n'avons ras refusé de marcher ; puis, on voit ensuite Ur
ecs dépêches que les troupes n'avaient pas l'approvisionne-
ment nécessaire. Je crois que le ministre de la railice
profitera de l'expérience, et, qu'à l'avenir, il verra à don-
ner ce qu'il faut aux soldats qui partent pour la guerre.

Nous n'avons pu avoir les trousses qu'à Calgary. Nous
avons pu, il est vrai, nous procurer, çà et là, ce qu'il nous
fallait, mais ce n'est pas de cette manière que se font les
choses dans le service' régulier, Je n'en blâne pas le
ministre, il n'a fait que suivre la coutume qui existe en
Canada depuis plusieurs années. Mais nous devons profiter
do l'expérience, et, en cas d'urgence, il ne faudrait pas
retrouver les troupes dans une telle condition.

La 3 avril je reçus du ministre le télégramme suivant, il
était en français, je le traduis:-

Je vous félicite de la diligence avec laquelle vous et votre bataillon
avez répondu à l'appel, et préparé votre départ pour le Nord-Ouest.

A. P. CARON.
Achetez des bottes pour le bataillon, à $2.60. Crédit envoyé aujour- Puis, le 9 avril, je reçt le télégramme suivant du sous-d'hui à Lampson, pour les payer, et aussi payer au bataillon une semaine . . el mi

d'avance. Préparez votre bordereau de paye. ministre de la milice;
C. E. PANE T. OTTAW 9 avril 1885.

Je dois dire que le colonel Panet est le sous-ministre de la Lleut.-Col. AMYvT,
milice et que, durant la campagne, il fit tout son possible Le ministre et moi gommes contents d'apprendre que vous avez fait si
pour venir en aide à l'armée. Il fut d'un activité infatiga- bien. Les nouvelles de l'ouest sont meilleures. Le général télégraphie

ble, C'est un officier âgé et expérimenté et qui fait honneur 0. E. PANET.
M. AMYOT.
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Je ne parle pas de notre voyage depuis Ottawa, je devrais
dire Carlton Place, jusqu'à Winnipeg. Je n'entrerai pas
dans les détails, mais je crois pouvoir affirmer que chaque
soldat s'est montré digne du bataillon, a enduré toutes les
misères avec la plus grande patience et fait honneur à
l'armée.

Quand j'arrivai à Calgary, je reçus le télégramme suivant:
WINNPIG, 12 avril 1885.

Colonel AMYOT.
Spécial

Le général ordonne aux troupes de rester ici, attendant des ordres.
Campe z. W. H. JACKSON, lieut.-colonel.

Je répondis immédiatement:
Télégramme reçu. Nous allons camper.

En arrivant à Winnipeg, nous campâmes. Je dois dire
que l'endroit choisi n'était pas très bon ; au contraire, c'était
un endroit marécageux et, littéralement, mes soldats ont dû
dormir dans l'eau.

RAPPORT ORDONNÉ.

Etat faisant connaltre le coût, jusqu'à date, de la grange construite
à la ferme expérimentale, ou de tous autres bâtiments d'exploitation sur
la dite ferme, avec un relevé du nombre de ces bâtimente et de leur
emploi, et du nombre de résidences construites sur la ferme et leur coût
respectif. Aussi, la somme totale du coût de toutes les constructions
érigées sur la dite ferme, jusqu'à date.

A six heures, la séance est suspendue.

SÉANCE DU SOIR.

COMPAGNIE DE CHEIiIN DE FER ET DE HOUILLE
D'ALBERTA.

La Chambre se forme en comité pour étudier le bill (n'14)
à l'effet de constituer en corporation la compagnie de chemin
de fer et de houille d'Alberta.-(M. Sbanly.)

Artice 16,(En comité.)
Article 16,

M. TROW : Je crois que les autres compagnies devraient
avoir le droit de parcours sur cette ligne. D'après ce
projet, cette compagnie aura le monopole du commerce de
charbon du pays, et pour chaque tonne de charbon qui
coûte SI à la mine, on nous fera payer 88 à Calgary, tandis
que ça ne coûtera pas à la compagnie 83.

Je répète que d'autres compagnies devraient avoir le
droit de parcours sur cette ligne, et l'on ne devrait pas per-
mettre à cette puissante compagnie de prélever une taxe
aussi exorbitante sur ceux qui ont besoin de charbon. J'ai-
merais avoir quelques explications sur ce point, et je
demanderai à 1 honorable député qni est chargé du projet
s'il est prêt à accepter quelque modification, à l'effet d'ac-
corder aux autres compagnies le droit de parcours sur cette
ligne, afin de prévenir l'imposition de taux aussi exorbi-
tants sur le charbon qui est absolument nécessaire à la
population de cette partie du pays où il est impossible d'avoir
du bois.

M. SHAN LY : Je n'ai jamais entendu dire que l'on eût
accusé cette compagnie d'exiger des prix extravagants.
Cette ligne appartient à la compagnie minière, et elle ne
fait que se servir de sa propriété. Elle no communiqne pas
avec Calgary par sa propre ligne.

M. TROW : Vous communiquez avec le Montana, et vous
voulez communiquer avec le Pacifique, à Dunmore.

M. SHANLY; Nous demandons le pouvoir de nece rendre
à la frontière, pour nous assurer Je marché du 3ud.

M. TROW: Est-il raisonnable que le charbon sortant de
la mine, coûtant probablement $1, soit vendu 88.50 Cal-
gary, à quelques milles de distance ?

31

M. SHANLY : Calgary n'est pas à quel nos milles de la
mine, mais à 200 milles, et je crois que le charbon coûte
plus de 81 la tonne. De quelque source que lui viennent
ses renseignements, l'honorable député se trompe certaine-
ments lorsqu'il dit que le charbon ne coûte que I1 la tonne
à la mine.

M. TRO W: Quel que soit le coût, la compagnie transporte
le même charbon à 700 milles de distance, à Winnipeg, pour
le même prix qu'à 200 milles. Cette compagnie a le mono-
pole du commerce entier du charbon dans le pays.

M. SHANLY: Un honorable député qui connaît parfaite-
ment le Nord-Ouest, m'informe qu'il y a 300 milles de Dun-
more à Calgary, de sorte que Calgary se trouve éloigné de
la mine, d'environ 500 milles.

M. WILLS (Bothwell) : L'honorable député consentira
peut-être à modifier le bill, en déterminant un certain
maximun par mille pour chaque tonne.

M. SHANLY : Le gouvernement a le pouvoir de fixer
ces taux. Demande peut être faite au comité des chemins
de fer du conseil privé, à cet effet.

Sir JOHN THOMPSON: Le tarif doit être déterminé
par le gouverneur en conseil. Je comprends que cette ligne
doit être exploitée par la compagnio qui possède les mines ;
mais il n'y a aucune raison pour que les compagnies étran-
gères aient le doit de passer sur cette ligne. Ces questions
sont toutes réglées par les stipulations de l'acte relatif aux
chemins de fer, lequel nous donne le pouvoir de fixer les
taux.

M. BARRON : Je crois que lI fait d'obliger les gens à
s'adresser au gouvernement pour obtenir un redressement
des taux extravagants, n'est pas un remède satisfaisant.

Sir JOHN THOMPSON : Ce n'est pas exactement la
chose ; le gouvernement n'a pas le droit d'adopter ni de
modifier un tarif, sans s'adresser au comité des chemins de
fer.

M. BAR RON : Si c'est le comité des chemins de fer qui
fixe les taux, tout ce que j'ai à dire, c'est que, dans les envi-
rons où je demeure, on a fixé des taux très élevés, car l'on
se plaint beaucoup, dans cette partie du pays, que les che-
mins de fer exigent des prix exorbitants des particuliers.
Ces gens ne peuvent pas tous se plaindre au gouvernement,
il leur en coûterait trop cher, etje crois que cette loi devrait
renfermer un article spécial, stipulant contre tout monopole
du genre de celui dont parle mon honorable ami.

M. WHITE (Renfrew): J'ai eu occasion de visiter les
mines de charbon de la compagnie minière d'Alberta, et de
voyager sur la ligne de chemin de fer que cette compagnie
a construit entre Dunmore et Lethbridge. Ceux qui ont visité
cette localité et qui ont porté quelque attention à ia somme
considérable d'argent que la compagnie a dépensée pour la
construction de ce chemin, qui traverse un pays presque
complètement inhabité, et qui n'a d'autre commerce que le
transport du charbon, toute personne, dis-je, qui examine le
montant considérable d'argent dépensé pour l'exploitation
des mines de charbon à Leth bridge, et qui connaît uelque
peu ce qu'a coûté l'ouverture de ces mines, les d ficultés
qu'ont dû rencontrer les capitalistes engagés dans cette en-
treprise, ne refusera pas à oes entrepreneurs l'avantage du
grand marché que doit leur ouvrir le projet de loi actuelle-
ment devant le comité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et aussi l'occasion de
développer nos relations commerciales avec les Etats-Unis.

M. SIANLY : Exactement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Exactement
M. SHANLY: Je dirai que ce chemin a détruit le mono-

ole du commerce de charbon à Winnig et tout le longa la ligne. Non-seulement il a eu cet efet, mais il a résolu
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le problème de la colonisation du Nord-Ouest. Il fourni le Ce bill a été parfaitement discuté devant le comité des
combustible tout le long du chemin de fer canadien du chemins de fer, hier matin, et on ne s'est nullement opposé
Pacifique, et il est considéré aveo raison par les colons du à son adoption. L'honorable député d'Ontario (M. Edgar)
Nord-Ouest, comme le plus grand bienfait qu'on pouvait l'a discuté dans tous ses détails, et nous avons tous été d'au.
leur accorder. Nous devons nous rappeler que la population cord, vu les circonstances spéciales du cas, et le fait que
de ce pays doit ce bienfait à des hommes qui ont fait leur cela va ouvrir un commerce de charbon et développer des
propre richesse, sans nous demander le moindre secours, et mines, qu'il fallait encourager l'objet de ce bil. Comme
qui font leur propre travail. quelques honorables députés l'ont fait remarquer, cela aura

pour effet de détourner tout monopole, ai monopole il y a,
M. EDGAR : Lorsque ce projet de loi a été diseuté'devant dans le Nord-Ouest. En nuisant à ce bill, vous pouvez

le comité des chemins de fer, j'ai cru que c'était le meilleur détruire ce projet entièrement. Vous connaissez la diffi-.
remède à porter aux maux qui existaient dans le Nord- culté de trouver en Europv (car il faut aller en Europe pour
Ouest, alors que ces dispositious relatives au monopole trouver des capitaux) des capitalistes pour mettre à exécu-
étaient en vigueur. Ce chemin de fer est un des premiers tion un projet comme celui-là, et nous eavons jusqu'à quel
fruits de l'abolition de ces dispositions, et du fait que l'on point ils détestent des restrictions de ce genre.
permet au Nord-Ouest de communiquer avec l'autre côté de Si vous nuisez à l'entreprise, vous la ferez peut-être
la frontière. Je crois que, sous ce rapport, cette loi est un échouer entièrement, C'est un cas exceptionnel, et si j imais
grand bienfait pour le pays, et qu'elle permettra à la popu- une entreprise a mérité d'être encouragée sans restriction,
lation de ce territoire, de développer davantages es relations c'est dans le cas actuel Pour ce qui me concerne, je dois
commerciales avec les Etats-Unis. dire que, dans l s circonstances, j'encouragerais cette com-

Je félicite les honorables membres de la droite d'avoir si pagnie, même si elle demandait des pouvoirs additionnels
chaudement appuyé ce projet. Sous certain rapport, il de surcharger.
serait pout être mieux d'accorder à tout nouveau chemin Cette ligne ouvre un trafic entre les grands territoires dos
de fer le droit de parcours sur cette ligne; mais je crois que Etats-Unis et notre lord-Ouest. Ces territoires ont besoin
c'est là uzn, question peu importante, comparativement au de nos produits et nous avons besoin des leurs. L2s ho4o-
triomphe que vient de remporter le Nord-Ouest en obtenant rables députés qui combattent ce projet, n'ont certainement
le droit que leur accorde ce projet de loi, de communiquer pas étudié les circonstances, et s'ils eussent entendu les ex-
avec le réseau des chemins do fer américains et de dévelop- plications qui ont é'é données hier devant le comité des
per le pays. chemins do fer, ils ne prendraient certainement pas cette

attitude. J'espère que l'on ne soulèvera plus d'objection
M. TISDALE : Je suis étonné de voir que les honorables contre une entreprise de cette nature.

députés de la gauche commtent ce projet, surtout lorsque
le comité des chemins de for nous a déclaré que ces hori mes
avaient les capitaux nécessaires pour construire cette ligne
dans catte région inhabitée. Je leur dirai que dans les
territoires du Montana et de Wyoming, les autorités, au
lieu de gêner ces chemins de fer, les encouragent et leur

dn ordes taux plusélevés que les taux
ordinaires des chemins dZ fer américains.

Les territoires donnent aux compagnies le pouvoir d'exi-
ger cinq cents par mille, tandis que deux ou trois cents
sont le taux le plus élevé qui soit permis dans quelques
états pour ce qui concerne les voyageurs, et ils ont aussi
adopté le principe que les chemins de fer qui traversent ces
territoires comparativement incultes, ont droit à des avan-
tages et à des pouvoirs plus grands en ce qui a rapport au
commerce.

S'il fut jamais un chemin do fer qui mérite d'être
eneouragé par le gouvernement, c'est bien le chemin de fer
en question. Nous n'avons dans ce district aucune ligne
qui puisse servir au développement de ce commerce, et il
n'y a dans toute cette partie du pays, qu'un seul chemin de
fer, le Pacifique.

C'est un projet à la tête duquel sont des hommes qui
possèdent les capitaux iécessaires pour le mettre à exécu-
tion. lis ont un marché dans le Montana où les gens ont
besoin de ebarbon; je suis certain que dans ce territoire, ils
auront le pouvoir d'exiger six cents par mille s'ils le veu-
lent, et ce qu'ils pourront pour le fret. Il y a aujourd'hui
une population peu nombreuse dans ce distriet, etcomment
les compagnies de chemin fer peuvent-elles y faire de
l'argent, si ce n'est par le transport des marchandises? Je
m'étonne même que la compagnie ait pu réaliser son capital.

Il convient parfaitement, dans cette partie ci du pays,
dans les anciennes orovincea, ou dans les ancieus états de l'U-
nion, de limiter les pouvoirs des compgrdes de chemins de
fer, car elles ont besoin d'être surveillées mais certainement
là-bas, où il n'y a pas de chemins de fer, et maintenant que
ces hommes ont trouvé des capitaux pour construire cette
ligne, et un pay, le Montana, pour y écouler le produit des
mines do charbon, ils devraient recevoir tout l'encourage-
ment possible de la part du parlement.

Z SHANLY.

M. TROW: Je pense que cette compagnie a déjà été tiès
encouragée. Le fait est que sir A. T. Galt et ses subalternes
ont été payés par la chambre pour l'exploration de ces
mines de charbon, ce qui était d'abord très mal, et il con-
viendrait encore moins de permettre à cette comygni de
s'accaparer tout ce territoire.

Quelqu'un des honorables députés qui appuient ce projet
peut-il me dire quelle est létendue du territoire que contrôle
cette compagnie, d'après sa charte ? Elle a tout le district
compris entre Medecine-Hat et la frontière et, d'après ce
bili, elle peut exclure toute autre entreprise. Tout ce que
nous voulons, c'est que les autres compagnies aient le droit
de parcours sur cette ligne pour transporter le charbon de
leurs raines.

C ette compagnie peut exploiter ses mines et on tirer tout
le profit, mais que les autres compagnies, ai elles le veulent,
aient Io privilége de transporter le charbon A Winnipeg, et
les colons pauvres situés sur le chemin, sur un parcours d'un
millier de milles, pourront être approvisionnés à des prix
raisonnables. Je suis surpris d'entendre dire à l'honorable
député (M. Tisdale) que la question a é: parfaitement dis-
eutée dans le comité des chemins de fer, car tel n'est pas le
cas. Comme membre de ce comité, je puis dire qu'il y e une
demi-douz,4ine d'hommes de profession, sur les premiers
bancs du comité, qui ont le monopole de la discussion.
Chaquo fois qu'il surgit une question de ce genre, une demi-
douzaine d'hommes des premiers bancs semblent vouloir
monopoliser la dieuasion,etsi quelqua'u des derniers bancs
dit un mot, ils le désapprouvent. Je vous déclare que la dis-
oussion de ce bili devant le comié tîss chemins de for, n'a
pas été faite librement.

Sir JOIN THOMPSON : Je crois que l'objet que l'hoTio-
rable député de Perth-Sud (M. Trow) a en vue, est déjà sau-
vegardé.

Je com prends que ce chemin defer doit se raccorder avec le
chemin de fer Canadien du Pacifique à environ 100 milles de
Calgary, et le but de l'honorable député est sans doute d'em-
pêcher que l'on fasse payer des prix excessifs pour la livrai-
son du obarbon venant des mines, à certains endroits sur la
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique. Il désire
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atteindre ce but en donnant le droit de parcours sur cette
voie ferrée. Ainsi qu'il le sait, il n'y a pas actuellement de
chemins de fer qui lui fassent concurrence, il n'y a pas de
compagnie de chemin de fer qui désire couper sa voie lerrée;
et l'honorable député veut empêcher, pour toujours, les mo-
nopolce. au moyen des droits de parcours. Il verra en exa-
minant la lci générale des chemins de fer, adoptée à la der-
niôre session, que tous ces sujets y sont traités de manière
que ce bill, sans aucun article à cet effet, tombe sous la ju-
ridiction du comité des chemins de for, en ce qui se rap-
porte à ces questions; en premier lieu, les prix pour le trans.
port des voyageurs et du fret, en second lieu, Pajustement
des prix entre les compagnies ; ensuite, les droits de par-
cours, et enfin les arrangements relatifs au trafic. Le but
de la loi des chemins de fer de la dernière session, est de
faire disparaltre la nécessité de mettre ces articles 'dans les
bills qui sont présentés.

M. TROW: Si l'acte général des chemins de fer protège
le public contre les surcharges, je n'ai rien à dire ; mais je
crois que le gouvernement devrait faire exécuter cette loi et
no paq permettre à cette compagnie de prélever 100 pour
lu de profits sur les habitants de Calgary, pour le trans-
port du charbon sur sa ligne.

les prix A Calgary ou à Winnipeg, elle , la d4oit de les con-
trôler dans une certaine mesure. Noua avons accordé une.
charte à cette compagnie. et maintenant elle demande l'au-
torisation de prolonger sa ligne jusqu'à la frontière, afin d'ou-
vrir un nouveau marché, au sud ; et je ne crois pas que
nous devrions nous opposer à cette entreprise, quelque oppor-
tun qu'il puisse être de protéger les intérèts publics, et
j'avoue que nous devrions toujours en agir ainsi. Nous de-
vons tenir compte de la nature de l'entreprise, de l'éloigne-
ment des lieux et de toutes les circonstances qui s'y ratta-
client, et nous devons agir de marière à permettre à cette
compagnie de terminer une entreprise, sur le succès de
laquelle plusieurs d'entre nous ont en des doutes, Il y a
quelques années. En conséquence, malgré la sympathie
que j'éprouve pour l'honorable député de Perth,je crois que
cette chambre doit adopter ce bill.

M. TROW : Je ne m'oppose pas à ce qu'il soit adopté
avec certaines modifications, L'honorable député de Gren-
ville sud dit que la compagnie ne transportera pas de char-
bon à Calgary ou à Winnipeg, mais elle a fait un marché
avec John Brown, de Winnipeg, ou John Smith, de Calgary,
et elle passe ses contrats de manière à réaliser des bénéfoes
sur le transport du charbon.

M SHANLY: J suis étonné que l'honorable député de M. SHrrNLY: Mon honorable ami prétend-il qu'il ne

Perth-Sud, qui a voyagé dans le Nord-Ouest, et qui connaît sut pas réaliser de bénéfices?
sa géogcrphie aussi bien et peat.étre mieux que la plupart M. TMOW : Pas des bénéfices de 100 pour 100,
d'entre nous, ne sache pas que cette compagme des mines M. SPROULE: En accordant cette charte, il y a un
de bouille de Ibthbrdge ne livre pas le charbon à Calgary autre point important qu'il ne faut perdre de vue. Si je
ni à Winnipeg. Elle n'a qu'au embranchement se raccor- comprends bien, ce chemin de fer, qui a environ 100 milles
dant avec le chemin de for Canadien du Pacifique et elle ne de longueur, est un chemin à voie étroite, et les wagon» du
peut pas contrôler les prix du fret à Calgary ni à Winnipeg chemin de fer Canadien du Pacifique, ne peuvent pas y
-Le bill demande seulement que pouvoir soit donné à la circuler. Cela nécesite le transbordement du charbon
compagnie actuelle, de prolonger sa ligne du cêté de la transporté par cette ligue. Le bill a aussi pour but l'élar.
frontière américaine, de manière à opérer un raccordement gissement de la voie, afin que les wagons des autres lignes
avec les voies ferrées dans le Montana, et de pouvoir, au sud ferrées puissent se rendre directement aux mines et y pren.
comme au nord, transporter son charbon à son point de dre leur chargement de charbon- Nous connaissons les
jonction avec le chemin de fer Canadien du Pacifique, La désavantages des chemins de fer à voie étroite, et ne serait-
compagnie demande la permission de dépenser ses capitaux ce que pour cette raison, les honorables députés devraient
en approvisionnant le pays de charbon, et s'il n'y a pas de comprendre la nécessité d'adopter ce bill, car le résultat
plaintes au sujet des prix de fret, on doit, ainsi que l'a dit sera une diminution de $[ ou 50 cents par tonne, dans le
l'honorable ministre de la justice, se soumettre à la loi des prix du charbon. En outre, j'ai appris que la compagnie
chemins de for, ou s'attaquer aux plus puissantes compa- avait fait te% marxchés pour la vente d'une grande quantité
gnies, et non pas essayer d'empêcher cet embranchement de charbon, aux Etats-Unis, où il y a un marché pour
d'étendre son trafic et de dépenser ses capitaux en faisant l'écouler et où ils peuvent réaliser de bons profits. Cette
des efforts pour atteindre ce but compagnie a fait preuve d'un grand esprit d'entreprise en

M. MITCHE LL: Je partage l'opinion de l'honorable dé- réalisant ce projet et montré beaucoup de courage en entre-
puté de Perth-Sud, et j'ap rouve le principe général du bill prenant lélargissement de sa voie ferrée, sur une longueur
qui nous est soumis, que caque fois que cette chambre ac, de 100 milles, et en en faisant la route principale sur
corde une charte à une compagnie, il devrait être ordonné laquelle les autres lignes de chemin de fer auront le droit

que les intérêts publics fussent sauvegardés et protégés. Mon de parcours.
honorable ami, le ministre de la justice, a déclaré que cela M. A .HSTRONG: . existe une dimcalté, gui date de
exisait dans l'acte général des chemins de fer. Si tel est loin, et qui, à mon avis, rendrait inutile toute condition
lo cas, la dia3ulté disparaît; mais cette chambre, en accor- que cette chambre pourrait imposer dans la oharte de cette
dant une charte--car elle accorde par lA des privilèges-a compagne. Si je comprends bien l'honorable député de
parfaitement le droit de désigner la nature dé ces privilèges Perth- Sud, il a dit, en commençant, que chaque pied de
et de dire sous quelles conditions ils sont ecordés. En con- terre OÙ il y avait du charbon, appartenait à cette compa-
séquence, l'honorable député de Pertb-Sud a raison d'attirer gnie de chemin de fer qui demande une charte par ce bi>.
l'attention sur les intérêts de la population du Nord-Oaest, Au. nom du sous commun, je demanderai quelle est Putilitô
relativement à l'approvisionnement de charbon. Mais j'a- d'accorderaux autres compagnies de chemins de fer, ledroit
joutcrai que je crois que ce bill devrait être adopté. Ls de parcours sur un territoire où elles ne peuvent pas posséder
membres de cette compagnie sont allés s'établir dans ce une seule livre de charbon. Une condition de cette nature,
pays et y dépensent leurs capitaux, et, quand ils s'y sont que nous iwposerione, ne changerait paa du tout le prix du
établis, c'était sans doute, dans un but de spéculation qui charbon. La seule diminution dans le prix du charbon, que
pouvait réussir ou non, suivant que le pays se serait colo- la population de Calgary et des autres villes peut espérer,
nisé et que les mines auraient été exploitées, à leur satis. ne peut être effectuée que par l'exploitation de mines rivales
faction. dans d'autres endroits. Je suis d'avisavee'honorable député

Nous avons déjà accordé une charte autorisant cette com- de Northuamberland, que cette compagnie possède, sur ce
pagnie à se raccorder avec le chemin de fer Canadien du territoire, un monopole que nous ne pouvonw pas empêcher.
Pacifique; et, bien que Je sois de 'avis,4e mon honorable elle a déployé beaucoup d'énergie et de persévérance en
ami le député de (freaville, qu'elle ne peut pas contrôler établissant ce chemin de fer, qui communique à ses mines,
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et elle a, aujourd'hui, la perspective d'un marché aux Etats-
Unis, et le moins que la chambre puisse faire, c'est de lui
accorder les changements qu'elle demande d'ajouter à sa
charte.

M. DALY: En ma qualité d'habitant du Manitoba, on
me permettra de dire quelques mots sur cette question, bien
que j'hésite à prendre la parole, ayant constaté dans des
discussions précédentes, que plusieurs honorables députés
des autres provinces connaissent mieux nos affaires que
nous-niêmes. Le fait le plus saillant qui se rapporte à ce
bill, c'est que cette voie ferrée est une voie étroite, et, qu'il
y a une couple d'années, de violentes tempêtes de neige
ayant éclaté entre Lethbridge et Dunmore, la compagnie
a été dans l'impossibilité de livrer, dans les villes de la
province du Manitoba, le charbon qu'elle s'était engagée à
fournir. En conséquence, afin de toujours avoir un appro-
visionnement sufdisant, elle a fait construire d'immenses
hangars à Danmnore sur la ligne du chemin de fer Canadien
du Pacifique, et, pour cette raison et aussi vu que le che-
min de fer est à voie étroite, la population du Manitoba est
obligée de payer 50 cents et 81 de plus qu'elle ne paierait,
si le chemin était à voie large.

J'espère qu'on ne rejettera pas ce projet par esprit de
parti. Je n'ai pas entendu tout le discours de l'honorable
député de PerthSud (M. Trow). Je comprends que -n b'u .
est de faire vendre le charbon A aussi bas prix que possible.
Presque tout le charbon bitumineux dont on se sort au Ma-
nitoba, est extrait de la mine connue sous le nom de mine
Galt, et nous payons ce charbon 50 cents et $1 de plus que
nous ne le paierions si, au lieu d'une voie étroite, nous
avions une voie large. J'espère donc que ce bill sera adop-
té, et, par ce moyen, nous pourrons obtenir une diminution
sur le prix du charbon.

Le comité se lève et fait rapport.
M. L'ORATEUP : Quand ce bill devra-t-il être lu pour

la troisième fois ?
M. MITCHELL: Pendant les deux ou trois dernières

sessions, nous avons adopté la pratique de faire, le même
jour, la deuxième et la troisième lecture des bills, et il n'est
que juste que nous commencions à suivre le règlement de
cette chambre, de ne pas lire un bill, le même jour, pour la
deuxième et la troisième fois.

M. SPROULE: Quand un bill est rapporté sans amende.
ments, il peut être la pour la troisième fois immédiatement
après la deuxième lecture.

M. L'ORATEUR : La troisième lecture, à demain.

LA COMPAGNIEr DU CIEKIN DE FER DE KOOTENAY
EI ATHABASK A.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 15) concer
nant la compagnie du chemin do fer de Kootenay et
Athabaska.-(M. Mara,)

(En comité.)

M. EDGAR: Le seul fait que l'honorable député dit qu'il
n'y a pas d'obligations, fait voir que l'amendement ne peut
causer aucun tort à la nouaclle compagnie, et l'honorable
ministre conviendra que ce serait créer un précédent dange-
reux, que de permettre d'adopter une législation dace genre,
sans amendement. Je propose en amendement à cet article
que les mots suivants soient ajoutés -

peury'a qas tee obligations die la compagnie constituée en corporation
par l'acte qui est par le pr6sent abrogé, deviennent les obligations de la
compagnie constituée en corporation par le ptéaent acte, et toute action
pendante contre la compagnie qui cesse d'exister pourra etre continuée
contre la compagnie constituée en corporation par le présent aete.

M. MARA : L'honorable député a raison de dire que,
quand il n'y a pas d'obligations, l'article proposé ne peut
faire aucun tort. [1 ne peut pas faire de tort dans le Canada.
Cette compagnie n'est pas dans la même position que la
première, ses actions n'ont pas été mises sur le marché, et
'on demande d'ajouter un article qui jettera sur elle du doute

et du discrédit. Même dans le cas où il y aurait un doute
sur la déclaration que j'ai faite, d'après l'assurance que m'en
a donnée la compagnie,je dernier acte convaincra la chambre
que la première compagnie n'avait pas le droit de contrac-
ter des dettes ou des obligations. L'acte qui va être abrogé
ne donnait pas ce pouvoir à la compagnie. Vous verrez par
l'article 22 que l'acte ne pouvait devenir en vigueur que par
une proclamation du gouverneur général. Mais le gouver-
neur n'a jamais mis cet acte en vigueur par un arrêté du
conseil, et; en coneéquence, ce n'est qu'un papier blanc. Il
n'y a réellement pas d'obligations d'une compagnie consti.
tuée en corporation, et, pour cette raison, je crois que l'hono-
rable député retirera sa motion.

M. EDGAR Si la compagnie n'a jamais été constituée en
corporation, et si l'honorable ministre de la justice peut
le certifier, les circonstances ne sont plus les mêmes. Mais
si la compagnie avait été constituée en corporation; et nous
ne savons pas le contruire, l'article aurait dù, sans nul doute,
être ajouté.

M. MITCHELL: Il est certain que ce que l'honorable
député vient de dire, est parfaitement juste. La chambre ne
doit pas adopter un bill comme celui-ci, quand il est possible
qu'il existe des obligations; je puis voir, d'après ce que
déclare l'auteur du bill, que, si cette chambre peut avoir la
certitude que des obligations n'existent pas, les opérations
financières de la compagnie en bénéficieront. Si elle a de
ces obligations, elles lui causeront des embarras, an début,
et cela devrait étre déterminé de manière à ne pas donner
à la législation une apparence de piécipitation, et ne pas
faire commettre une injustice flagrante.

Sir JOHN THOMPSON. Je dirai, avec l'honorable
député d'Ontario Sud (M. Edgar) qu'aucune charte ne
devrait être abrogée,sans assurer le transport des obligations
qui peuvent exister. Cependant, je constate que cet acte
donnait simplement au gouverneur en conseil, le droit d'ac-
corder une charte à la compagnie an moyen d'une procla
mation, et à moins que cette proclamation n'ait été lancée,
la charte n'existe pas.

M. EDGAR: Avant que le premier article soit adopté, je M. EDGAR. Le ministre de lajustice croitil qu'il est
crois qu'il faudrait y ajouter un amendement. Je ferai évident que la charte est lettre-morte, et que la première
observer au comité que par le premier article, la charte de cmpagie n'avait ps le pouvoir de contracter des obli-
la compagnie du chemin de fer est annulée, et le bill gations?
demande la formation d'une nouvelle compagnie ayant le Sir JOHN THOMPSON: Oui, cette compagnie n'a
même titre. Dans toute législation relative aux chemins de jamais obtenu de charte. L'acte décrète qu'il ne deviendra
fer, nous n'avons jamais, que je sache, aboli une compagnie, on vigueur qu'après une proclamation du gouverneur en
en en formant une autre, sans transporter à la nouvelle conseil.
compagnie les obligations de la première. Je suis convaincu m. BARRON: je soamettrai au ministre de la justice
que 'honorable ministre de la justice admettra que c'est
invariablement la coutume suivie, et je crois que nous q
devrions ajouter à cet article un amendement dans ce sens. nation du gouverneur en conseil, les organisateurs de cettedevronsajoter ce aricl un menemet dcompagnie, auraient pu contraloter des obligations. Bien

M. MARA : Quand je dirai à l'honorable député que la qu'ils n'eussent pas pu, comme corps constitué an corpora-
compagnie n'a pas d'obligations, la chambre conviendra tion, contracter des* dettes, ils turaiet Du en contracter
qu'il n'est pas nécessaire de modifier cet article. comme membres de la compagnie.

.AEUMSTRONG.
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Sir JOHN THOMPSON: Pas comme compagnie.
M. MITCHELL : Les membres de la nouvelle compagnie

sont-ils les mêmes qui ont formé la première ?
M. MARA: Oui, excepté deux.
Sir JOHN THOMPSON : La compagnie n'ayant jamais

existé, elle n'a pas pu contracter de dettes, et nous n'avons
pas de moyens pour rendre une compagnie responsable des
obligations contractées par ses organisateurs.

L'amendement est retiré.
Le comité se lève et fait rapport.

DEUXIÈMES LUCTURES.

Bill (no 30) concernant la convention baptiste d'Ontario
et de Québe.-(M. Denison.)

Bill (nQ 32) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de Victoria, Saanich et New-Westminster.-
(&. Prior.)

Bill (n° 34) constituant en corporation la compagnie
générale de fidéicommis, du Canada.-(M. Kirkpatrick.)

COMPAGNIE DU CHEM[N DE FER DES COMTÊS
DU CENTRE.

M. EDWARDS: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 33) modifiant l'acte constituant en corporation la con-
pagnie du chemin de fer du comté de Prescott, en changeant
le nom de la compagnie en celui de "La compagnie du
chemin de fer des comtés du centre."

M. SPROULE: Ce bill n'est imprimé que dans une
langue.

M. MITCHELL: Vous avez laissé adopter deux autres
bills qui n'étaient imprimés que dans une langue.

M. SPROULE: Ceux-là étaient imprimés en anglais et
nous avons pu les lire, tandis que celui-ci est imprimé en
français et nous ne pouvons pas le lire.

M. BERGIN: Je m'oppose à ce que ce bill soit lu avant
qu'il ne soit imprimé dans les deux langues.

CHEMIN DE FER DE JONCTION DE MASSAWIPPL

M. COLBY: Je propose la deuxième lecture du bill (n° 37)
modifiont l'acte conslituant on corporation la compagnie
du chemin de fer de jonction de Massawippi.

M. LA.NGELIER (Québec): Il y a un obstacle sérieux
à l'adoption de ce bill, et je doute qu'il soit de la juridiction
de cette chambre. Ce chemin de fer a tié autrefois constitué
en corporation par un acte de la légUelature de Québec, et
la ligne est entièrement dans la province de Québeo. Il est
vrai que la ligne se raccorde, à la frontière, avec le chemin
de fer de la rivière Passumpsic, mais la ligne elle-même est
dans la province de Québeo. L'honorable député se rappellera
que la première charte a été accordée par la législature de
Québec, vers 1869 ou 1810, et je ne vois pas comment ce
parlement peut modifier cet acte.

M. COLBY: L'honorable député fait erreur au sujet de
la constitution de ce chemin de fer. Cette compagnie a été
constituée en corporation il y a deux ou trois ans, par le
parlement fédéral et a été déclarée être à l'avantage général
du Canada. Il doit penser à quelque autre chemin du même
nom.

M. LANGE LIER: Le nom est exactement le même que1
celui d'une compagnie de chemin de fer, constinuèe va cor-
poration en 1869-70 par la législature de Québec. J'en suis
convaincu; on le trouvera dans les statuts de Québec.

M. COLBY: L'honorable député fait encore erreur dans
ce cas. Le nom n'est pas identique. Le premier était
le chemin de fer de la vallée de Masaawippi; celui-ci est

une ligne de raccordement avec le chemin de fer de la vallée
de Massawippi, et il s'appelle le chemin de fer de jonction
de Massawippi.

M. MILLS (Bothwell): Je n'admets pas et je ne crois
pas que l'on puisse prétendre que, parce que le parlement
déclare qu'un chemin de for est pour, l'avantage général du
Canada, il soit de la juridiction de cette chambre. Il n'est
pas nécessaire d'étudier Ion gtemps l'article 92 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du INord, pour se convaincre que
notre pouvoir de faire des lois, relativement aux chemins
de fer, découle seulement de notre déclaration qu'ils sont
pour l'avantage général du pays. Cet article peut se lire
de manière A signifier que les travaux publics qu'il autorise
d'entreprendre, sont de même nature et de môme espèce que
ceux désignés dans les deux paragraphes qui précèdent. Il
n'est pas nécessaire, non plus, d'examiner longtemps ces
deux paragraphes pour nous convaincre que nous n'avons
pas le droit de constituer en corporation, un chemin de fer,
ou toute autre entreprise publique, ni de le contrôler, à
moins qu'il ne se continue au-delà des limites de la province
ou qu'il soit nécessaire pour le trafic on le commerce du
Canada avec un pays étrangor.

Les sous-paragraphes a et b démontrent que nous ne pou-
vvous nous occuper que des travaux de cette espèce; ensuite,
dans le sous paragraphe c, il est dit que, bien que les tra-
vaux puissent être situés dans les limites de la province, ils
peuvent, néanmoins, être pour l'avantage du Canada. Un
canal qui communiquerait du lac Ontario au lac Huron,
serait certainement une entreprise A l'avantage général; il
pourrait être dans les limites de la province d'Ontario, et
cependant établir une ligne de navigation se continuant en
dehors des limites do la province, et il en est de môme d'un
chemin de fer qui, une fois terminé, deviendra une entre.
prise publique se prolongeant au-delà des limitees de la pro-
vince, et qui, bien qu'en partie construit, sera régi par les
paragraphes a on b.

Je sais que pendant que l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord était à l'étude, ce paragraphe avait été suggéré
par la proposition de construire un canal pour relier
la baie de Fundy au golfe Saint-Laurent. On disait
que cette entreprise était au-dessus des moyens pécuniaires
de la province de la Nouvelle-Ecosso ou du Nouveau-Bruns-
wick, et qu'elle serait dans les limites d'une seule province
et que la Confédération ne pourrait pas aider à sa contrue-
tien. Alors on ajouta le paragraphe, et la difficulté fut réglée.
Je suis d'avis que nous n'avions pas le droit de faire les lois
que nous avons faites dans ce sens, et que, depuis 1883,nous
avons fait fausse route quand, par une loi générale, nous
avons déclaré que tout chemin de fer qui était construit ou
qui pourrait être construit dans le Canad., serait pour l'a-
vantage du pays en général. Vu que nous avons fait cette
déclaration, nous croyons qu'elle règle la question, que nous
n'avons pas le droit de nous occuper de la proposition. En
ma quad - membre de cette chambre, je suis d'avis que
c'est une interprétation erronée de l'acte et que nous créons
des difficultés pour l'avenir en faisant des lois sur des
mesures qui sont de la juridiction d'une province. Il me
semble que ce qu'a dit l'honorable député qui présente ce bill,
prouve qu'il doit âtre renvoyé pour être présenté dans la
province.

Sir JOHN THOMPSON: Je proposerai que le bill soit
lu une deuxième fois, et renvoyé à un comité, avec l'entente
que l'on suivra la règle ordinaire, que la chambre, en agis-
sant ainsi, n'est pas tenue d'adopter ce bill. Il ne paraît
pas à la face du bill qu'il soit on dehors de notre jiridiction.
C'est un bill à l'effet <te moditi3r un statut do ce parlem- t.
Je comprends qu'il existe un fait qui enl ùcra toute oppo-
sition de la part de l'honorable député, savoir, que le bill
propose d'accorder à cette compagnie le pouvoir de se rac-
corJer à une compagnie étrangère.

La motion est adoptée, et le bill la une deuxième fois.
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CRUAUTE ENVERS LES ANIMAUX. Le club de tir Saint.Hubert à Ottawa est peut-être le club
M. BROWN: Je propose que le bill (n° 3) à l'effet d'éta- le plus important et le plus influent du Canada, et il se com-

blir de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers pose d'hommes aussi humains que qui que ce soit dans le
les animaux, et de modifier le chap. 172 des Statuts Revisés pays. J'ose affirmer, et si je mo trompe, je demande qu'on
du Canada, intitulé: " Acte concernant la cruauté envers me contredise, que si on demandait aux membres de ce club
les animaux," soit maintenant lu la seconde fois. Lorsque quel est le but qu'ils se proposent dans leurs sports, ils
j'ai présenté ce bil, j'ai donné quelques courtes explications répondraient que c'est d'acquérir de l'habileté au tir, et très
que j'ai promis de compléter lors de la deuxième lecture, et peu d'entre eux refuseraient de dire qu'ils peuvent se pro-
c'est ce que je me propose de faire. Ce bill a pour objet curer le même sport en tirant sur des pigeons de plâtre que
de prévenir envers les animaux certaines cruautés que la sur des pigeous vivants, que le sport dans ce cas est tout
loi actuelle ne prévient pas. Le plus grand soin a été aussi bon, sinon meilleur, et qu'ils sont parfaitement disposés
apporté à l'élaboruton de ce projet de loi. Je désire d'abord à appuyer une loi comme celle-ci et à retirer du tir sur des
donner des explications qui dissiperont peut-être les craintes pigeons de plâtre toute la pratique possible, comme la chose
de plusieurs députés. Le bill qui a été présenté à la der- se fait maintenant cans les environs. Je citerai une auto-
nière session et qui avait été élaboré avec l'assentiment et rité encore plus compétente. L'un des hommes les plus
le concours des différentes sociétés humanitaires du Canada compétents à cet égard sur ce continent est le capitaine
contenait des articles auxquels on a prétendu que les lois Bogardus et voici ce qu'il dit:
existantes s'appliquaient. Ces articles ont été biffés et le rai eu autant d'expérience aue tout bomme de mon âge au tir dubill réimprimé, et c'est ce bill réimprimé que je vais main- gibier et des pigeons, peut-o re -ts.at que tout homme vivant, et je sais
tenant expliquer a la chambre, par mon propre tir que lorsqu'un homme tirant conformément aux règle-

Ce-tains députés se sont déjà formé une opinion sur ce bill ments que j'ai établie sur des boules sortant des trap es que j'ai inven-
tées, peut en briser' les deux tiers, il peut tirer sur le eîüier, qu'il soiten se basant sur les articles de l'ancien bill qui se rappor- habitué à tirer an vol ou non. Je connais beaucoup de gens qui ont

taient à la coutume de raser le poil des chevaux et de leur suivi mes Instructions relatives au tir des boules en verres et sont deve-
rogner la queue; ces articles, cependant, ne sont pas dans nus des tireurs remarquables. Ils déclarent qu'ils ont appris davantage
le bill actuel. Le principal objet du projet de loi actuel est l'été dernier à tirer au vol que jamais auparavant.
de prévenir le tir aux pigeons ou autres petits oiseaux, les Voilà l'opinion de la plus haute autorité aux Etats-Unis.
combats de coqs, les combats ou bataillesde chiens, ou toute J'ai ici les témoignages recueillis devant une commission du
autre chose de ce caractère dégradant, et de punir, non- Massachusetts, et il n'est guère besoin de les lire à la Cham-
seulement comme le fait l'ancienne loi, celui qui tient une bre pour prouver que le tir des pigeons et des petits oiseaux
arène de combats de coqs, mais aussi tous ceux qui assiste. en trappe, est cruel et barbare, incompatible avec l'esprit
ront ou prendront part à ces honteuses exhibitions, ou en du siècle, et que dans le monde entier il est en défaveur.
seront témoins, et de ne pas laisser échapper ces derniers La reine, qui est chère.au cœur de ses sujets, a découragé de
en toute impunité, en ne punissant que le propriétaire de la manière la plus formelle le tir des oiseaux en trappe;
l'arène. Le but du nouveau bill est de punir tous ceux qui non-seulement elle l'a découragé, mais elle a décliné, pour
prennent part en quelque qualité que ce soit à ce prétendu tout membre de la famille royale, l'invitation d'assister aux
sport. Il a donc pour but, comme je l'ai dit, d'étendre le grands concours de tir d'Angleterre, et la princesse de
droit de punir ceux qui se rendent coupables de cruauté Galles a aussi découragé cette pratique et elle refuse d'as-
envers les bêtes. Ce projet de loi est d'un grand intérêt sister à ces concours. Qu'on me permette de lire à la
publie. Les sociétés humanitaires de Montréal, Ottawa, chambre une déclaration qui montrera la position prise
'Toronto et lamilton, représentant des milliers de gens au par sa Majesté la reine. Dans un discours prononcé en
cœur tendre et généreux, hommes et femmes, ont envoyé juillet 1887, à l'occasion de l'anniversaire de la " Royal
des rétitions en sa faveur, et j'ai reçu aujourd'hui même une fluman Society " dont elle est non-seulement la patronne,
dépêche de Hamiton m'informant qu'une requête signée mais un membre généreux et influent depuis plus de 20 ans,
d'un grand nombra de noms et demandant l'adoption du bill elle a prononcé ces paroles mémorables qui devraient être
est en ioute pour Ottawa, Je crois que tout homme de ccear écrites en lettres d'or tt euseignées dans toutes les écoles du
qui s'occupe de sport au Canada appuiera ce projet de loi, pays:

Je sais qu'un ou deux députés soulèveront des objections - Nulle civilisation n'est complète qui n'inclue pas les créatures muettes
au nom de quelques clubs de tir du Canada, mais j'ai la con- et sans défense de Dieu dans la sphère de l'amour et de la miséricorde.
viction que si les membres de ces clubs étaient interrogés Voilà led paroles de la reine d'Angleterre, et je suis sûr
individuellement, ils admettraient que le but de ces concours qu'il n'y a pas une mère dans ce pays ou dans le nôtre qui
de tir pourrait être tout aussi bien atteint en tirant sur des ne partage pas le sentiment qu'elles expriment et qui ne
pigeons de plâtre. L'idée d'appeler ces réunions des con- croie pas que la pire élucation à donner à ses enfants serait
cours est une fausse application du mot. On nous a enseigné de les conduire à ces spectacles cruels dont je parle en ce
que dans un tournoi, un homme en rencontrait un autre moment. Je sais que les sympathies d'une majorité des
digne de son épée, mais dans ce sport dégradant, un homme membres de cette chambre sont acquises à ce projet de loi,
se tient à trente ou quarante pieds d'un oiseau sans défense et je suis convaincu que lorsqu'il sera soumis au vote du
qu'on fait sortir d'une trappe et tire dessus de la manière la parlement-si on décide de prendre un vote-le bill recevra
plus inhumaine. Je ne crois pas que même parmi ceux qui un généreux appui.
feront de l'opposition à ce bill, il y en ait un qui voulût con. Je ne me propose pas de soumettre ce bill à la chambre
dnire son enfant à un de ces concours de tir, et qui s'imagi- sans données et sans faits réels à son appui. J'ai ici des
nât qu'en agissant ainsi il enseignât à son fils à enwourager lettres de personnes qui, avant l'introduction du tir au
un sport viril. Il sait que ces spectacles exercent une man- pigeon de plâtre, faisaient partie d'organisations ou clubs
vaise influence et il se garderait bien d'y conduire son où on tirait sur des oiseaux vivants, mais aujourd'bui qu'une
enfant. Il n'y a pas longtemps, soixante ans je crois, quo les méthode plus humaine existe-et une méthode qui leur
sociétés humanitaires ont pris naissance en Angleterre, et fournit toutes les chances nécessaires pour acquérir de
depuis elles se sont étendues dans tout le pays. Le but de l'habileté au tir, ces personnes déclarent que le véri-
ces sociétés est de protéger ceux qui ne peuvent pas se pro- table sportsman qui est un homme humain, est celui qui
téger eux-mêmes. L'animal est aussi sensible à la douleur donne une chance à l'oiseau et à l'animal en plein champ, et
que qui que ce soit dans cette chambre; il est aussi sensible non celui qui cherche à enfermer dans une botte des oiseaux
à la crainte que l'homme, et comme les animaux contri- sans défense et à tirer dessus à mesure qu'ils sortent de la
buent à notre bonheur, nous devrions à notre tour les traiter trappe. On amène quelquefois ces oiseaux de très loin et
avec toute l'humanité possible. pendant le voyage on les traite souvent avec cruauté, puis
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on laisse les innocenles bêtes sortir de la trappe et on les
abat à coups de fasil. Les vrais sportsmen, dans des lettres
que je vais lire, déclarent qu'ils ont cessé toute relation avec
les clubs qui refusent d'adopter le tir aux pigeons de plâtre
et continuent à tirer sur des pigeons vivants. Voici une
lettre d'un véritable sportsman, comme on pourra s'en con.
vaincre par les remarques qu'elle conent : .

OTTAW, 27 mars 1888.
)lor cisR MoNssîUB,-Ayant appris par hasard que vous ôtes décidé-

ment opposé à cet amusement barbare du tir aux pigeons vivants, je
prends la liberté de vous faire connattre mon opinion comme sportsmaa,
et j'espère que le temps n'est pas éloigné où le tir aux pigeons en trappe
sera classé comme un acte de cruauté et rni sévèrement. Quel que
soit le lien où ces concours se produisent, e est une honte pour ce lieu
et pour les personnes qui y prennent part D'abord les oiseaux sont
gardés dans une botte exigué où ils étouffent, entassés les uns sur les
autres, et souvent on les tient là pendant plusieurs jours ; on les sort
ensuite de leur prison pour les mettre dans des trappef, et lorsqu'on les
rend A la liberté, ils sont souvent si faibles par suite de ce cruel empri-
sonnement, qu'ils peuvent à peine sortir de la trappe. Et lorsqu'ils ne
sont pas tués sur le coup, ils s'envolent avec des grains de plomb attel-
gnant presque les parties vitales, quelquefois les deux pattes cassées, et
il leur faut continuer à voler jusqu'à complet épuisement; puis, ces
douces créatures de Dieu s'abattent sur la neige, frissonnantes, effarou-
chées et ensanglantées. L'excuse banale que cette coutume est un
excellent exercice pour permettre au chasseur de mieux chasser le gibier
n'en est pas nee. Si un sportsman s'habitue au tir aux pigeons, cela le
gâte pour la chasse au canard et à la bécassine, vu que leur vol est tout
à fait différent, et de plus, les nouvelles cibles volantes sont regardées
par tous les véritables sportsmen comme beaucoup préférables pour
l'exercice, attendu qu'elles sont plus rapides et obligent, partant, le tireur

viser plus rapidement.
Ces cibles dont je parle sont les pigeons de plâtre, les oiseaux noirs de

Péoria et les boules de verre. J'ai pris part à beaucoup de concours de
tir aux pigeons, j'ai honte de l'avouer, mais grâce à Dieu j'ai tiré mon
dernier pigeon domestique, car je considère que c'est certainement la
chose la plus honteuse A laquelle un sportsman puisse se livrer. Depuis
que j'ai renoncé au tir aux pigeons, j ai pris part à beaucoup de con-
cours de tir sur des cibles volantes artificieles, et je trouve que s'est un
exercice beaucoup plus avantageux, beaucoup plus profitable que de
tirer sur des pigeons, des moineaux ou des oiseaux de neige. J'espère
sincèrement que le titre de sportsman, qui m'est cher, cessera bientôt
d'étre appliqué à ces tireurs d'oiseaux vivants, pour étre remplacé par
un autre qui leur conviendra beaucoup mieux, car je considère cette
boucherie d'animaux on d'oiseaux domestiques comme Indigne du but
que se propose tout véritable sportrman.

Croyez-moi bleu sincèrement,
Votre, etc.,

GEORGE 8 McDERMOTT,
Garde-p8che et agenl des Bauaeges à Port-Perry, Ont.

AOÀM Bnow-N, écr., M.P.,
Chambre des Communes,

Ottawa.

Ce monsieur considère ces massacres comme indignes du
but que doit se proposer un sportsman. Qu'on me permette
de lire le témoignage de M. Matthews, de Winthrop, Mass.,
devant la Chambre des Représentante :

Un matin, après un concours de tir, j'ai trouvé trois pigeons sur le
bord du toit de mon écurie. La nuit suivante, ils moururent et tom-
bèrent. Je les examinai. L'un avait une patte cassée et deux grains
de plomb dans le corps ; un autre avait une patte cassée et un oeil crevé.
Après un autre concours de tir, quatre oiseaux se refugièrent chez moi
de la même manière. Je demeure à un mille en droite ligne du champ
de tir.

Lorsque le Winthrop Club a été fondé, je fus un des membres et je
continuai à appartenir au club pendant trois ans. Je m'en dégodtai et
me retirai A cette époque, environ un ciseau sur huit s'échappait.

Q.-Vous dites que vous fûtes dégoûté ?
L-Oui, monsieur.
Q.-A propos de quoi?
R.-Pa-ce que je n'aimais pas cette manière de traiter les oiseaux;

je considérais que ce n'était pas bien.
Q.-D'après l'expérience que fous avez eue pendant ces trois années,

quelle est votre opion sur ces exercices au point de voe humanitaire ?
R.-Je les trouve cruels.
Q,-En quoi consiste particulièrement cette cruauté ?
R.-D'abord, dans la manière de prendre ces oiseaux au piège, de les

enfermer dans des boites et de les y garder pendant trois ou quatre
jours. Je crois qu'il est cruel de prendr et de renfermer un animal, et
qu'un homme se tienne avec nn fusil chargé, tire une trappe pour le
taire sortir et tire dessus sans qu'il ait la moindre chance de s'écbapper.
Au moins, quand un homme chasse du gibier sauvage, l'oiseau a une
chance de se sauver.

Q -Ce tir au pigeon est-il plus cruel que la chasse au gibier sauvage?
R.-Oui, parce que l'oiseau est encage et enfermé. Il est condamné

à recevoir des coups de insil comme un homme est condamné à tre
pendu sur l'échafaud. Il n'a pas la moindre chance d'en réchapper.
Cette coutume du tir aux pigeons exerce une mauvaise influence sur les

enfants. Quand on offre aux enfants 15 ou 20 cents pour des oiseaux,
si vous avez chez vous de beaux pigeons, vous verrez ces enfants venir
les prendre au piège pour gagner ces 15 sous.

J'ai en nia possession des lettres de différentes parties
du pays qui prouvent qu'indépendamment de la cruauté qui
s'attache à ces concours, cette coutume a fait des voleurs
de plusieurs enfants qui volent des pigeons pour les vendre
a ces concours de tir. Quelquefois un pigeon de grarsz.,
valeur pour un amateur est volé et vendu pour 10 ou 15
eents suivant le gas.

La tentation offerte à ces enfants de commettre un vol et
d'entrer dans une carrière criminelle est un mal auquel
nous, à titre de législateurs de notre pays, devons tâcher de
mettre fin. Avant le dernier concours de tir aux pigeons qui
a en lieu il n'y a pas longtemps, dans les environs de Ha.
milton, une dame habitant cette ville m'écrivait pour m'in.
former qu'un certain nombre d'enfants avaient l'habitude
de faire la ronde, de prendre des pigeons au pôége et de les
vendre à ceux qui devaient prendre part aux concours de
tir. Je vais lire un extrait d'une lettre do M. Caston, de
Toronto, qui dit:

I Parmi les raisons qui militent contre cette coutume, il en est une
que vous paraissez avoir négligée, c'est la quantité de vols qu'elle fait
commettre aux enfants, et c'est un côté de la question qui mérite la plus
sérieuse considération. Des distines de personnes ont dû cesser de tenir
des pigeons, pour la bonne raison que des enfants qui auraient été effrayés
de voler tout autree chose en faisaient maintes fois une razzia. La police
ne s'occupe guère de ces vols, et les oiseaux trouver.t facilement à se
vendre dans les buvettes fréquentées par les sportsmen, sans qu'on pose
de questions sur la provenance. J'ai vu dans ces endrcits des pigeons de
prix, par douzaines, vendus pour 25 cents le couple, et qui valaient de
cinq à dix piastres. Du moment qu'ils sont capables de voler, Ils sont
bons pour les trappes et ils fournissent l'occasion à des voleurs de com-
mencer leur carrière de crimes,

ILe tir aux pigeons n'a pas ua seul bon côté. On dira qu'on tue des
oiseaux ; il n'en est rien. Dans pluieurs cas on les estropie et ils
inissent par tomber et meurent, après avoir langui pendant une joursée

ou deux. Dans d'autres occasions, les enfants donneront la chasse à
coups de pierres à ces pauvrez -ites créatures effarouchées De pls,
il n'y a pas, de ruses qu'on n emploie pour rendre cette chasse animée,
on va même jusqu'à leur crever les yeux."

Il est arrivé plus d'une fois que dans ces concours de tir
aux pigeons, on a crevé les yeux des oiseaux pour aider à ceux
qui prenaient part au concours. Le club dotirSaintUHubert
d'Ottawa pratique en grande partie sur des pigeons en
plâtre ; il a l'expérience des deux méthodes do tir, et il pré-
frle ir aux pigeons en plâtre au massacre des oiseaux

vivants. J'ai ici une lettre d'un citoyen de Toronto qui
S'est vivement intéressé à l'adoption de la 1oi du Massa-
chusetts, Voici ce qu'il dit :

"La loi a été adoptée à la chambre des représentants par une
nde majorité, et au Sénat par un vote d'environ deux contre us.

avais adressé à la législature, en faveur de la loi, une pétition signée
par environ 400 ministres de tous les cultes et diverses autres personnes,
Je crois que la loi n'a jamais été violée qu'une fois. Cette fois-là, par
mo ord ls transgresseurs ont été arre tés, trouvés coupables et con-
damnée à une forte amende."

La loi de l'Etat d u Massachusetts, qui a été ado tée par la
législature par un vote de deux contre un, se it comme
suit :

" Toute personne qui garde ou emploie tout pigeon, volaille ou autre
oiseau vivant pour servir de but ou de cible, ou pour le faire tirer à
coups de fusil, soit comme amusement, soit comme essai de l'habileté
des tireurs,-ou tire du fusil sur un pareil oiseau,-ou est présent comme
partie, à quelque tir sur une volaille ou oiseau,-ou lone quelque bâti-
ment, hangar, salle, cour, champ ou terrain, ou sciemment permet
l'usage de quelque bLtiment, hanr, salle, cour, champ ou terrain, dans
le but de tirer du fusil sur une vo lie ou oiseau comme susdit :

" Sera punie d'une amende de cinquante piastres au plus, ou d'un
emprisonnement do trente jours au plus, ou des deux peines"

"Rien de contenu dans le présent acte ne s'appliquera à la classe du
gibier à l état sauvage."

Cette loi a produit un bien immense dans cet Etat. En
citant à la Chambre le sentiment publie au sujet de cette
coutume barbare, j'ai mentionné le nom de notre bien aimée
reine qui a appuyé tout mouvement tendant à la suppres-
sion de ces pratiques. Permettez-moi de vouS faire con-
naître l'attitude prise par l'archevêque de Cantorbéry, quand
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le bill a éMé soýumis au gouvernement anglais, telle que j3 la
trouve indiquée dan- le Times :

Le tir au pigeon, dit lord Alberdare, est une pratique brutale, et je
partage entièrement cette opinion. Ceux qui prenrent part à ces exer-
cices et les irrréguliers (lui leur prôtent main-forte sont déjà peut-être
passés à l'état de brute. Il est assez probable qu'il en est ainsi et que
pour eux, prendre part à des tirs au pigeon est simple affaire d'agir
d'après leur nature. Mais, comme le dit larchevque de Cantorbry,
chaque nouveaui spectacle de ce genre les rend pires qu'auparavant, et (le
plus en plus indifférents aux sonffrances dont la vue les réjouit et qu'ils
infligent avec plaisir. C'est là une question' au sujet de laquelle la
conscience publique devient de plus en plus sensible.

Les personnages les plus considérables comme les plus
humbles en Angleter re, où ce sport a eu son plein épanouh-
sement, le condamnent de la façon la plus formelle. Les
sociéés qui se sont formées pour prévenir la cruauté envers
les animaux ne cherchent à persécuter personne. Elles ad-
mirent le vrai sport, et le véritable sportsman est humain
envers les animaux ; mais l'homme qui entreprend d'ôter
la vie à un animal par les moyens proscrits par le présent
bill n'est pas un véritable s-ortsman. Partout où ces so.
ciétés se sont formées, ici et en Angleterre, elles avertissent
ceux qui font mal, avant de chercher à les faire condamner.

Dans la ville de Hamilton, notre inspecteur, quand il dé-
couvre un cas de cruauté envers un animal, avertit la per-
scnne qui s'en e-t rendue coupable, et si l'acte se répète, le
déinquant et tiaduit devant le magistrat, et s'il est trouvé
coupable, il <st cor:damné, à l'amende. On ne saurait douter,
et tout membre de cette chambre l'admettra, que l'homme
bon c t hon pour sa bête. Y a-t-il un homme ici qui assis-
tera indifférent à un acte de cruauté envers un cheval? Le
cheval est auri sen.ible qu'aucun de nous, et on en obtient
plus par les bons traitent is que par la cruauté 11 n'y a
pas de dute que le -enti:ent qui anime tous les cours c'est
qu'on soit juste envers les bêtes. Il n'y a pas un homme
qui voulût conduire son enfant à un tir aux pigeons, à une
bataille de chions, à un combat de coqs ou à aucune de ces
exhibitions brutales qu'on décore improprement du nom de
sport. Il n'y a pas un homme qui ait à coeur la bonne édu-
cation de son enfant qui voulût le faire assister à un tel
spectacle. Il n'y a rien dans ce bill qui ne puisse supporter
la lumière du jour. Je défie qui que ce soit d'y trouver un
mot qu'il n'approuve pas dans sa conscience.

M LISTFR : Il décràte une pénalité contre quiconque
surmèue une poue.

M. BRIOWN : Il t'y a qu'une vieille femme pour faire
une objection comme celle-là. Comme je l'ai dit, le senti-
ment publie en Angleterre est tellement en faveur de ce
mouvement que celui-ci s'étend jusqu'aux écoler. Des
sociétés se sont orgarisées parmi les enfants et les bons trai.
tements envers les animaux font partie de l'éducation. A
Londres, on a fondé une société d'enfants, et pour les attirer,
on a avec beaucoup d'à-propos baptisé cette société du nom
de " Dickey-bird Society "; 37,000 enfants en font partie,
et son seul objet est d'enseigner aux enfants dèsl'âge le plus
tendre à être compatissants pour les oiseaux et les bêtes de
toute sorte. Il est aussi facile d'enseigner à un enfant à
être bon pour les bêtes que de lui apprendre quoique ce
soit, et je suis convaincu que ces sociétés formées en An-
gleterre produiront beaucoup de bien dans le pays.

J'ai exposé brièvement l'objet de ce bill, et je pourrais
donner beaucoup d'argum.ents en sa faveur. Les plus grands
hommes de notre temps ont sanctionné le principe qu'il
comporte. On rapporte une bi-toire du président Lincoln,
cet homme éminent. Un jour qu'il était parti pour une
mission très importante à l'intérieur du pays, il ordonna au
cocher d'arrêter; il descendit de voiture, s'avança str le
talus au bord du chemin, et y trouva un petit oiseau effa-
rouché qui était tombé de son nid. Il le ramassa et le
replaça dans le nid. Lorsqu'il remonta en voiture, son ami
lui demanda : " Pourquoi avez vous prêté tant d'attention
à un pe tit étie comme cela ? " " La seule raison que j'en
puisse donner, c'est que cela me fait du bien." Tout homme
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qui accomplit une bonne action se sent meilleur. Pour en
revenir à la question des concours de tir, je désire faire une
citation. Les paroles suivantes ont été prononcées par l'un
des he mmes les plus éminents de la longue liste des grands
hommes de l'Ecosse, le Dr Chalmers. Parlant des souf-
frances de la bête et de la cruauté de l'homme, il disait :

" Ces souffrances sont réellement ressenties. Les bêtes des champs
sont organisées de telle façon qu'elles en proclament touts l'expression
naturel le. Tous les indices de la souffrance qui se trouvent chez nous se
retrouvent dans le regard, dans le tremblement et dans les cris de ces
pauvres animaux ; leur cri est le cri distinct de la douleur. On trouve
chez elles la physionomie non équivoque de la douleur. Elles ont le
même aspect de terreur sous le coup qui les menace. Elles laissent voir
lea mêmes contractions douloureuses après que le coup est port6. Con-
tusion, brûlure, fracture, incision profonde, lutte acharnée avec un être
d'une force égale ou supérieure à la leur les affectent absolument comme
nous. Leur sang circule comme le nôtre, elles tombent malades, elles
s'affaiblissent avec l'âge et finalement elles meurent précisément comme
nous. Les brutes éprouvent les mêmes sensations de douleur que lesêtres humains, et consébquemment elles endurent autant de douleur
quand on les blesse dans .e'r corps ; mais pour elles la cruauté du tour-
ment est plus grande, parce qu'elIes n'ont pas l'intelligence pour leur
faire supporter leurs souffrances.

Les hommes et les femmes de toutes les parties du pays
appuient de leurs sympathies la tentative que je fais en ce
moment pour étendre la loi à tout ce que la loi actuelle
pour prévenir la cruauté envers les animaux ne comprenait
pas quand elle a été adoptée. Ceux qui avaient préparé cette
loi pensaient qu'elle couvrait tous les cas, mais dans la
pratique on s'aperçut que plusieurs sports cruels échappaient
à son action.

Je demande à tous les honorables députés de cette cha-n-
bre de lire ce bill, par lequel je désire couvrir les cas non
prévus par la loi actuelle, et je prétends qu'ils n'y trouve-
ront pas un seul article qui ne se recommande à la sympa-
thie de tout citoyen bon et généreux. Il ne suffit pas de
punir le propriétaire de la maison ou une bataille de coqs a
eu lieu, ou le propriétaire de la cour dans laquelle un com-
bat de chiens, a eu lieu, mais il faut aussi punir tous ceux
qui, d'une manière ou d'une autre, ont pris partà ce honteux
spectacle, chaque fois qu'ils pourront être arrêtés. Voilà
ce que décrète ce bill, qui recevra, j'en suis certain, le cha-
leureux appui de cette chambre.

On me demandera peut-être quel mal il y a à tuer un pi-
geon. Ma réponse est : aucun mal. Donnez chance égale
à l'oiseau. No l'enfermez pas dans une trappe, ne le tenez
pas lâchement prisonnier, et ne tirez pas dessus lorsqu'il
n'a aucune chance d'échapper. Un animal, quel qu'il soit,
ressent la peur aussi vivement qae l'homme. Je demande-
rai à qui que ce soit ce qu'il pense de ce prétendu sport qui
consiste à attacher un dindon à un baril, après lui avoir lié
les patteA et ensuite à le cribler de coups, quand il n'a
aucune chb- ace de s'évader. Cette pratique n'est rien autre
chose qu'une lâche cruauté, et je désire mettre fin à cette
cruauté parce qu'elle est démoralisante. Il y a des souf-
frances qu'il faut endurer, mais celles-là sont dans l'ordre
naturel et justes.

Tout ce que je demande à cette chambre, c'est d'appuyer
un projet de loi tendant à prévenir la cruauté envers les
animaux, et par le bill actuel je ne veux qu'atteindre des
cas que la loi existante n'atteint pas.

Je suis convaincu que d'un bout du pays à l'autre il y
aura des réjouissances si ce projet de loi, qui est de nature à
protéger les intérêts de l'humanité et à donner une leçon à
la génération qui grandit, est adopté, et s'il est mis fin une
bonne fois à tous ces prétendus amuseimente, comme les
combats de coqs et le tir au pigeon, qui nous assimilent à la
brute et nous dégradent.

M. TISDALE. Je propose, comme amendement, que le
dit bill ne soit pas lu maintenant pour la seconde fois, mais
dans six mois d'aujourd'hui.

En faisant cette proposition je désire déclarer que je ne
suis pas en faveur de la cruauté envers les animaux. Dans des
limites raisonnables, je suis partisan des sociétés pour pré
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venir la cru.au!é envers les animaux, mais je m'oppose abso
lument à ce que le premier venu décrète des principes et
tente ensuite de les appliquer à des choses qui n'y ont aucun
rapport. Voilà la principale raison pour laquelle je fais
cette proposition. Ce bill renferme plusieurs principes
pernicieux et cherche à mettre sous une fausse impression
ceux qui croient que les choses doivent s'appeler par leur
nom. Plusieurs de ceux qui ont entendu l'orateur précédent
seront d'opinion que j'ai raison. Si le bill de l'honorable
député pouvait nous donner ce qu'il dit avoir en vue, j'en
serais très heureux, car dans son discours, il nous a dit des
choses qui sont bien di'ér'ntes de la teneur du bill.

Il dit que l'esprit de ce bill est de prévenir la cruauté envers
les animaux, dans les cas auxquels la loi actuelle ne pourvoit
pas. Plus loin il ajoute que son bill a pour but d'empêcher
les batailles de chiens, les combats do coqs et autres choses
de ce genre. Mais dans la nouvelle partie du bill, il n'y a
rien de cela. Il nous a lu un certain nombre de lettres et
d'extraits sur la cruauté envers les animaux. Personne dans
cette Chambre n'est en faveur de la cruauté envers les ani-
maux, mais ce que je voudrais savoir, c'est ce qu'il veut par
son bill, car en le lisant, je n'y trouve rien pour prévenir les
cruautés contre lesquelles il s'élève.

Je vais risquer une ou deux remarques à propos de ce
bill. Ou il ne pourvoit à rien d'important en dehors de ce
qui est déjà compris dans la loi actuelle, ou bien les points
nouveaux sur lesquels il statue sont dommageables et perni-
cieux, à l'eiception de ce qui concerne lo tir au pigeon dans
les trappes.

S'il en est ainsi, et je crois pouvoir le démontrer à la
chambre, pourquoi, si l'honorable député veut abolir ce tir au
pigeon, ne présente-t-il pas un bill à cet effet, afin que nous
Hachions ce qui en est ? Lorsque ceux qu'il représente nous
diront, ou que lui-même nous dira que le fait de tuer un
oiseau ou un pigeon avec un fusil est une cruauté, nous
saurons à quoi nous avons à répondre.

L'honorable député est peut-être un végétarien. Ces
sociétés pour la protection des animaux sont d'excellentes
cLoses, mais il y a des principes qni, bien qu'excellents en
eux-mêmes, peuvent conduire à des conséquences perni.
cieuses, et en matière de législation surtout, nous ne pvons
p as employer notre temps à des choses sans importance.
Le discours de l'honorable député nous a éclairés sur les con.
séquences qu'aurait ce bill si nous en permettions l'adoption.
Il a admis qu'il avait un projet de loi dont les articles se
rapportaient à la coutume de raser le poil dos cbevaux et
autres choses, mais qu'après mûr examen ces article, cnt
été éliminés. Jo na veux pas qu'on m'appelle un hcnie
cruel envers les animaux parce qu'il plaît à un certain nora-
bre d'individus, certainement doués de bonnes intentions,
mais souvent doués d'une grande ignorance A l'endroit du
traitement des chevaux, de s'ériger en humanitaires et de
nier ce titre à tous ceux qui ne pensent pas comme eux. Si-
nous adoptons ce bill aujourd'hui, nous en aurons un à la pro-
chaine session pour empêcher de raser le poil des chevaux.
Le Dr Hlodgins dit qu'un cheval est mort à Boston moins
de trois ans après qu'on lui eût rasé le poil. Nous trouvons
la mention de ce fait dans un écrit provenant de la société
en vue de prévenir la cruauté envers les animaux. Voici ce
que dit un homme d'expérience à ce sujet:

Cet homme au coeur tendre doit parler des choses qu'il connait, (t Il
en connait lont sur beaucoup de choses Mais il est inutile de dire g#e
sur la question du "=heval" il marque de renseignements, car M.
Adam Brown, aussi bien que nous tous, a vu des chevaux qui ont survéou
trois, treize ou même vingt-trois ans au rasement de leur poil.

Je mentionne ce fait parce que l'honorable député a admis
que c'était une des choses qu'il avait en vue, bien qu'il l'ait
ensuite éliminée du bill. Tous ceux qui comprennent quel-
que chose an cheval, au chien ou à tout autre animal les
traiteront suivant que leur expérience et leurs connaissances
leur ont appris à le faire. Ceux qui se sont servis des ani-
maux ou qui les connaissent, et surtout les sportsmen dignes
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de ce nom, feront plus pour eux et s'imposeront pour eux
plus de sacriflees et en auront mieux soin qUe ceux qui s'en
servent sans y rien connaître, Evidemment l'honorabId
député qui a déposé ce bill n'est pas très au courant de la
loi sur cette question, car sans cela il aurait évité une foule
d'assertions qu'il a faites. L'article premier n'est qu'une
longue interprétation de la loi actuelle pour prévenir la
cruauté envers les animaux. Les trois premiers paragraphes
do l'article 2 ne sont qu'une répétition de la loi existante et
ne sont là, selon toute probabilité, que pour donner plus
d'apparence au bill. Puis, l'honorable député introduit
d'autres articles que je crois susceptibles d'objection. Je
vais lire ces articles afin que la Chambre puisse en saisir la
portée:

Quicorque, de propos délibéré, cruellement et sans nécessité, bat, at.
tache, maltraite, surmène, ou torture quelque bétail, volaille, chien,
animal ou oiseau domestiques; ou en conduiseniquelqire bétail ou
autre animal eat la canse, par suite de négligence ou de mauvais traite-
ments, de quelque dégât, blessure ou dommage faits par ce bétail on
autre anim..l - ou de quelque manière encourage, aide ou assiste à
quelque combat cu bataille de taureaux, curs, blaireaux, chiens, coqs ou
autres espèces d'animaux domestIqnes on sauvages ;

C'est la loi actuelle. Voici les dispositions nouvelles:
on ayant la charge ou le soin d'un animal, manque sans nécessité de lui
donner la nourriture, l'eau, l'abri et la protection contre les intempéries ;
ou étant propriétaire, conducteur ou la personne en charge ou ayant
soin d'un animal, le quitte ou abandonne lorEqi'il est écloppé; ou
sans nécessité et de propos délibéré, transporte ou fait transporter dans
ou eur une voiture ou autrement, un animal d'une manière cruelle et
inhumaine-

Je m'oppose à tous ces articles pour deux raisons: la pre-
mière, parce qu'il serait à peu près impossible, gi âco sur-
tout aux articles subséquents de ce même bill, à tout pro-
priétaire d'animaux de les conduire au marché ou de les
traiter de quelque manière que ce soit sans être à la merci
du premier pasant venu, à qui il appartiendrait de dire si
ces animaux sont traités convenablement ou non. Qui-
conque a étudié les habitudes des animaux dans leurs
retraites, dans le champ ou à l'étable, en connaît plus long
que ces hommes qui entreprennent, j'allais dire avec cette
sensiblerie idiote, do se mettro en travers des gens du métier.
Je prétends que les cultitateurs et les sportsmen, qu'ils
soient riches ou pauvres, ne sont jamais cruels envers leurs
animaux. C'est manquer d'égards envers la Chambre et
envers le pays que de venir demander l'adoption d'une telle
loi.

Il y a aussi dans le bill un autre article auquel nous devons
nous opposer énergiquement. Il contient un article sévère
au sujet du transport des animaux par chemins de fer et
navires, et ce bill gênerait cette industrie du transport à un
tel point qu'il faudrait reconsidérer toute la question. Je
passe pour le moment le principal article du bill ayant trait
au tir aux pigeons, et j'arrive à cet article-ci :

Toute personne peut Intervenir afin d'empêcher qu'il soit commis en
sa présence quelque acte de cruauté envers un animal ; et quiconque
génera ou entravera la personne ainsi engagée, ou lui résstera, sera ps-ý
sible, sur conviction sommaire, d'une amende de cinquante plastres au
plus, ou d'un emprisonnement de trois mois au plus, avec ou sans tra-
vaux forcés, ou des deux peines.

La loi existante décrète que tout propriétaire ou gardien
de la pair pourra trad uire sans mandat, devant unjug6 de
paix, toute personne qui commet un acte de cruàuto envers
des animaux, C'est une disposition très sévère et qui va
assurément aussi loin qu'il est possible de le désirer. L'ho-
norable député, cependant, à l'instigation des s'ociétéA
humanitaires, a introduit dans son bill un article qui
tend à établir ce que j'appellerai une législation à coups de
ba6ton. Je suppose que je conduise un cheval dans la rue et
que je sois à le châtier; mon honorable ami, qui bouille d'in-
dignation à la vue de cet acte de cruauté, me saisit an collet et
veut me conduire au poste; si je résiste, il peut prendre un
bton, et ai quelqu'un vient à mon secours, ce quelqu'unj,
d'après le bill, serait aussi coupable que moi.

Assurément, nous n'en somnmes pas dans ce pays dans la
nécessité de faire de telles lois. Assurément, c'est déjà assez

1889. 249



DfBATS DES COMMUNES. 20 FLvnia
de décréter qu'un homme pourra en arrèter un autre sans oppose pas, mais je dis que de tous les Etats de l'Amérique,
mandat. Ces sociétés se méprennient étrangement sur lo celui du Rhode Island est le plus notoire pour sa téputation
caractère des membres de cette Chambre et de la population d'adopter des lois que sa population ne respecte pas. La
de ce pays, quand elles viennent demander l'adoption d'une source d'où elle vient n'est pas une garantie que ceux qui
telle loi. Je n'ai jamais tiré sur un oiseau sortant d'une l'ont d4crétée étaient bien sérieux. L'honorable député &
trappe et je no lo ferai probablement jamais; mais je xM'op- perfectionné son bil depuis la dernière session, L'an der.
pose à ce que des hommes viennent dire, sous le prétexe nier, il y avait un article qui imposait une pénalité de $25,
d'empêcher des actes de cruauté, que celui qui le fait com- Cette année la plus petite infraction est passible d'une
met un crime. amende de$50 et de trois mois d'emprisonnement sile tribunal

Le Tout-Puissant a fait les bêtes pour être mangées-- le juge à propos. L'honorable député a lu des lettres-je vais
quelques-ures-et je suis le premier à blâmer l'homme qui en citer une de M. Pattison receveur des postes à Toronto,en tue une avec cruauté quand ce n'est pas un animal dan- une autorité bien connue en de qui concerne les animaux et
gereux ; mais quand nous les tuons de la manière la plus les Ciseaux de toutes sortes. IL dit:
expéditive, il y en a qui veulent nous en empêcher. L'ar- m. Brown présente no bill,-mais ne se fait-ilpat'agent inconacient
ticle suivant se lit comme suit de la sensiblerie de certains humanitaires officieux qui, sons le pré-

texte de prévenir la cruauté envers les animaux, ne fout que s'arroger
Toute personue pourra légalement détruire ou faire détruire tout ni- le monopole de la compassion? Les gens sensibles et g6néreu. sont

mal trouvîé abandoun ou dont il ne sera pe convenablenment pris soin, poussés, par ceux qui se font un métier de tout exagérer, à croire qu'il se
lorEque, au jgsument de deux Jges de paix appelés par elle à l'examiner pratique une somme considérable de cruautés qu'il est de leur devoir de
en sa présen ce: il parai tra étre blessé, estropié ou malade sans possibilité prévenir et ces gens sont facilement induits à prGter leur nom et leur
de guérison. intfluence aux sociétés qui se forment pour prévenir ces cruautés. Jusq"e

Nous n'avons amais entendu parler dans ce ays q'on là c'est très bien, mais les agitateurs sont toujours portés à dépasser.e
N i , P .y q, but; pour ma partje ne vois aucune raison possible pour mettre in aun'ait pag abattu un animal souffrant, bien qu'il puisse s'être tir du ,igeon b l'aide de trappes. Ls, législature à laquelle on s'adrerso

présenté quelque cas de ce genre. Ici, en vertu de ce bill, s.u3lrd' hui pour empêcher ce massacre inhumain des pigeons organisd
par ces clubs de tir, est le même corps qui a passé des lois pour la pro-un homme a la permission du tuer un animal quand deux tectioi du gibier pendaut olusieurs mois de l'année afin que les sport-juges décident qu'il faut le faire. Je dis que quand on en men aient du gIbier à trer ou h manquer pendant les autres mois. Les

est rendu à faire tant de lois sur tant de questions de détail, cailles et les perdrix font d'excellents pâtés ; il en est de même des
la situation n'est plus tenable, et la liberté devient pire que pigeons, ils sont tous nés pour dtre tué, et mangé3 et il n'est pas p!uu

smaintenant un autre cruel de les tuer lorsqu'ils sortent d'ure tra pe ue lorsqu'ils partent
si elle n'emistait pas du tout. Voyons d'ailleurs. Comme question de fait, il y a p us e chanca pour qu'iUarticle qui, je crois, a besoin d'être étudié par l'honorable .oit mis En aux sotitcances d'un pigeon blessé qu'à celle d'un gibier
ministre de la justice. Je vais citer l'article principal : ordinaire. De plus la chasse est un art auquel les Canadiens ne peuvent

que gagner en l'apprenant, et M. Brown me pardonnera si je lui dis q-ue
Quiconque garde ou emploie quelque animal ou oiseau vivant pour les pigeons de pîftre ne remplacent pas plus les blue-vocka qu'un cheval

servir de but ou de cible, ou pcur le faire tirer à coups de fusil, soit mécanique ne satisferait les goûts d'un vaillant chasseur dans un
comme amusement, soit comme essai de l'habileté des tueus, ou pour autre gesre de epoit.
qelque autre fin serblable -ou '.ire du futit sur un pareil animal ou A propos de la ciuaulé envers les animaux, il ajoutenseau-~o est 'r nfirencomm' partie arbitre eu, juge à qelqueIc tir sur

un auinal çtu eiÀeau,-ou tient, ou avee connaissance de cause loue
1 uelque bUtiment, bangar, salle, cour, champ ou terrain, ou sciemment
pernetl'usage de que!que bâhie, bangar, salle, tour, champ ou ter-
ain, dans le but de tirer du fusil sur un animal ou oiseau comme surdit,

sera pa-sible, sur conviction sommaire devant deux juges de paix, d'une
amende de cinquante piastres au plus, ou d'un emprisonnement de trois
mois au plus, avec ou sans travaux foren3s, ou des eux peimes,

L'honorable député fera bien d'étudier le statut refondu
d'Ontario. Je tiens pour établi que de ce que les statuts
d'Ontario n'ont pas été désavoués, les droits qui y sont
compris appartiennent également à toutes les autres pro.
vinces, et si tel est le cas, nous n avons pas besoin d'inter-
venir pour nuire à exercice de ces droits, A moins que nous
soyons appelés à lo faire. JO suis heureax de dire à ces
cœQurs sensibles que cette loi contient des dispositions plus

.sévéres en ce qui concerne les oiseaux qui no sont pas bons
à manger. Je suis heureux qu'une telle loi existe. Je vais
en lire un passage :

Rien de contenu dans cet acte n'affectera l'acte concernant la protec-
tion du gibier et des animaux à fourrure, ni ne devra s'appliquer aux
oiseaux importés en cage ou autres oiseaux domestiques généralement
tenus en csge, ou à tout autre oiseau on oiseaux communément désignés
Boe le nom de volailles,

Les gibiers et les oiseaux domestiques sont exempte.
Voici l'article 2:

Il ne sera pas permis de tirer à coups de fusil, de détruire, tuer, blesser
ou d'essayer de tirer à coups de fusil, détruire, tuer ou bleser un oiseau
quelconque excepté les aigmi, les faucons, les hiboux, les pigeons saNu-
vages, les merles, les martinseêcheurs, les corneilles, les geais, les
moineaux anglais et les eireaux généralement mentionnés dans cet acte
relatif aux animaux ti fourrr:a .

Un autre article prohibe la destruction des eufs et
des nids d'oiseaux. Ainsi, aucun oiseau ne peut être tué
dans une trappe, comme le demande l'honorable député. Il
n'est pas même permis de tirer dessus. Partant, aucune
loi n'est nécessaire, excepté pour une seule chose, savoir
l'abolition du tir aux pigeons en trappes, qu'on L'a pas la,
droiture de venir demander à cette Chambre. Voyons
maintenant d'où vient ce statut que je viens de lire. Il vient
de l'Etat du Rhode Island, Si c'est une bonne loi, je ne m'y

M, TIsDALz.

J'ai consacré ma vie aux animaux, les trouvant beaucoup plus recon.
naissants pour les bons procédés que les bipèdes, et jamais perfides
lorsqu'ils sont bien traités.

Il dit aussi
Mettez un plat d'os et de viande sur le parquet, coupe% la queue à

trois petits chiens de six semaines et je pare une piastre que tous 'roli
vont s'élancer vers le plat et commencer à se chamailler sans s'octIner
le moindremnt de leur appaindice-

Qu'on me permette encore une citaticn
La société humanitaire de Toronto travaille à empdcher, entre autres

choses, la chasse aux moineaux. Les hommes pratiques-les fermiers, les
jardiniers et autres-cherchent les moyens de s'en débarrasser et les
considèrent comme un filau destructeur. Selon moi, les clubs de tir et
les chasseurs rendent service au pays par la consommation de moineaux
qu'ils font, ce qui éclaircit les rangs d'une classe d'animaux qui devient
une nuisance intolable. Il n'est que raisonnable de supposer que si
la société humanitaire de Toronto était dans la gouvelle-Galles du Sud
ou la Nouvelle-Zolande, elle s'opposerait à la destruction des lapins,
bien que les gouvernements de ces pays aient offert £35,000 à quiconque
découvrirait un moyen etMlace de lea exterminer.

|Au sujet du tir au pigeon, j'ai lu dans votre journal uns lettre très
sensée de M. T. C. Pattison. Je désire ejouter que la vente des pigeons
pour ces concours de tir est une source de profits pour beaucoup e gens
qui ne les réaliseraient pas sants cela, Il n'y a aucun bénéfice à garder
des pigeons comme volaille. De plus, comme les pigeons e propagent
très rapidement> qu'ils se logent dans les granges, les hangars, les clo-
chers d'église, qu ils se nourrissent dans les champs de grain quand is
le peuvent, il3 deviendraient en très peu d'années, el le nombre n'en
était pas diminué par ces concours de tir, un embarras sérieuxpour lesvilles et Les campagnes.

J'espère que ces efforts bien intentionnés mais mal dIrigés de la
société humanitaire de forento auront le sort qu'ils méritent. Si cette
société voulait se borner h des entreprises légitimes, elle aurait assez à
faire et rencontrerait beaucoup plus de sympathies dans le publie.

L'honorable député est allé chercher des autorités en
Angleterre. Je vais faire la même chose, et voyons ce qu'un a
fait là-bas. Il a été proposé dans ce pays un bill tout à fait
semblable à celui qui nous est aujourd'hui soumis sous les
auspices de ces excellentes socé:és. Je vais citer deux ou
trois extraits des débats dans la Chambre des lords, parce
que ces orateurs ont exprimé leurs opinions beaucoup mieux
que je puis exprimer les miennes sur ce sujet. L'honorable
député a cité lord Aberdare. Je vais citer le Comte For-
tescue:
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il ne se rappelle pas aroir eutendu un discours plus re:narquable Certaines gens, cependant, veulent empêcher I tir Parce
prononcê par un ex-membre du cabinet,-un ex.scrtairedel'intérienr- qu'ils considèrent que c'est un gente de sport, et qu'ils sont
que celui qu'il vient d'entendre. . opposés à tout sport. Si mon honorable ami vout présenter

Comme cet extrait est un peu long pour être cité à pr- un bil dans le gere de celui que j'i indiqué, je serai lo
sont, je vais en lire un autre sur le même sujet. Le comte premier à l'ppuyer; mais je n'ai pas de confiance dans une
de Redesdale dit :de Ildesdle dt .législation commo colle qu'i:l nous proposo maintenant, car,

Il s'opposera Au bill parce qu'il est venu devant la Ohambre deman- si elle est adoptée, nous aurons des bill de cette nature
der quelque chose sous de faux prétextes. 1l nie complètement que son d'année en année jusqu'à ce qu'enfin on cherche à nous
noble ami (lord Balfour) ait démontró qu'il y a nécessairement de la
cruauté dans le tir an pigeon. Il prétend qu'il n'y a pas de cruaFItù à emnpcher de tuer les moustiques, qui, brsqu'il3 sont en
tirer sur Qu oiseau dans le but de le tuer et que le noble lord n'a pas grand nombre, font une musique assomu'dissanto et vous
réussi à prouver qu'il y a nécessairement plus de cruautb à ltisser sortr causent beaucoup d'enis lorsque vous irs à pêcher la
un oiseau d'une trappe et tirer dessus, qu'il y en a dans la chasse de la
perdrix ou du taisan.

Qu'est-ce qui constitue la cruauté ? le noble lord n'a pas osé entre- c'est une cruauté de tuer quoi que ce soit. Je vois bien que
prendre de décider cette question. Est-ce le fait de tirer sur les oiseaux l'honorable député ne prend pas cette position, mais ila l'air
avec Pinteulion de les tuer? ?3i c'est là ce aue signifie le mot, tous ceux de soutcnir que celui qui tue un animal avec un fusil pur
qui vont dans un chain de navets pour chasser la perdrix ou à 1'affut
pour chasser le faisan s en rendent coupables.

J'ai compris que l'honorable député a admis que ce n Connais Pas de mort Plus douce
tait pas le fait de tirer sur les oiseaux qui constituait la M. CUARLTON: Je n'ai que quelques mots à dire sur
cruauté, mais l'emprisonnement dans une trappe. S'il u cette question. J'ai cru comprendre que l'honorabledépuV_
est ainsi, on peut dire la même chose des femmes qui portent de Norfolk-Sud (M. Tisdale) est d'opinion quola plupart des
des oiseaux domestiques au marobé, Elles les portent dans dispositions du bil sont déjà contenues en substance qans
un poulailler, no leur donnent pas à manger de la journée notre corps de lois. l a l'air de croire que le principal
et si elles ne trouvent pas à les vendre, elles leur tordent le point du bil, la seul en fait qui ne soit pas compris ans la
cou. Si l'honorable députô voyait ces femmes tordre le cou loi existante, est celui qut se rappD-te au tir aux pigeons,
à leurs poules, il présenterait un bill pour empêcher cela, e'est-.dire au fait de tenir dos pigeons dans des trappes et
Alors nous serions obligés de manger des poulets en vie, Un do tirer dessne. Les députés peuvent différer d'opinion sur
autre argament de l'honorable député qui m'a bien amusé, la question de savoir si ce sport brutal et dégradant doit
c'est lorsqu'il a dit que quelquefois daes enfants volaient âtre encouragé ou coadamné. Le député de Norfolk-Su&
des pigeons. Si c'est là un argument, il nous faut alors nous (M. Tsda12) prétend que c'est un sport trài légitime et très
résigner à nous passer d0 tout ce qui est susceptible d'être humain. Mon opinion est toute différente. lle est tout
volé, de crainte que quelqu'un n'en vole. le contraire, et ai le bil ne contient pas d'aercs dispasi-

M. LANDERKIN : Ce serait porter un coup fatal à une tiens nouvelles que celles qui concerne le tir aux pigeons à
industrie naissante. l'aide de vrappe, c'est un bil qui se recommande à mon

jugement et qui recevra mon appui. Il sle peut, comme l'a
M. TISDALE ; Voici la fin des remarques du comte de dit l'honorable préopinant, que les peines portées Soient trop

Redesdala à la ghambre des lordsen, ceérep.

Le noble lord a dit que l'objet du bill étatit d'abolir le tir aux pi- Le bill est soumis à la considération de la chambre et il
geon. Pour quoi alors ne l'a-t-on pas appelé ainsi ? il (le comte de fie est susceptible de recevoir do modifiations dans le sens
deudùaît) dfira à Leurs 8eigaeenle pourquoi ot ne l'a pas fait, c'estoparce qu'il plaira à ls députation de faire. Si les peines sont trop
que le noble lord n'a pas eu le curae de l'appeler ainsi et aussi parcei l
qu'il sAvait très bien q'il &it plus e cpance d'obtenir pour e prot Séves, s coparties u
le loi, l'appui de el'agpelant "Acte amendant l'acte et certains traits qui ne se recommandent pas au jugement
r elati la cruauté envers les animaux. , #je bill, cependant, n'avait de la chambre, celle-ci comité pourra les modifier. Mais
rien à ae avec cruut envers les nimaux. Il est trs remarquableu ce que o h no
qu'il ait laun 30 ou 40 ens peur découveir que le tir aux pigeons est une cu trait re
raulé. le noble lord, ou la ocitc qu'il représente, veulent des député euou celui qui a our but de rendre illégal

pouivolrs plus étendus pour décoûuvrir les actes de cruan, perpétrés, le tir aux pigeons au moyen e trappes, aura toe Dion appui.
qu'on pré2ente n bill dans ce but. Mai' un semblable bill sera soris L'a tique ceo lit comme nuitq
à la chambre sous le nomt qui lu est propre, car il (le cpote dems ides

lae) s'oppose absolument à ce qu'un bill s'affuble d'un nom qui ,ýe lui Garde ou emploie suelqte anima nu oiseau vi pour servir de
appartient pas, On ne peuit avoir d'objection à ce qu'un hom tasse but on de cible, ou pour le taire tirer à eou-e de fusil so t comme anu-
voir son adresse dans l'usage d'un fusil1 ou de tout autre instrument. semens. soit couirn essai de l'habileté des tireurs, ou pour quelque auitre
L .action de tirer out un oiseau avec l'intention dele tuer est aussi nêces- fin sembleble-ou tire du fusil sur un pareil animal ou oiseau-eu est
maire, pour àéterminer l'babllô dans le maniement deg fusil, de chasseo présent comme partie, arbitre ou Juge à qelque tir sur au animal on
que le tir à la cileavec une carabine ou une arme à longue portée. l oiseau-ou tient, ou avec connaissance de cause, lono quelque bdiuent,
y a dans ce pays une certaine classe d gens qui s'opposent lh tonte dangar, salle, cour, champ on terrain, on sciemme pee ub lsage de
espèce de sport eu plein champ et qui regardent la chasse et 1e tir de quelque bâtiment, hangar, salle, cour, cbme-rnp nu terrain, dans le but de
toute aorte cemme crusutô. Il (le comte de Redesdale) dit que la tir est taer du fusil sur ar animal ou oiseau comme susdit.
un sport, et un spoot lignttte da ne voit aucune raison en faveur de
Viidoplion de ce bill et propose qu'il soit rejeté. *La question sa résumie à ceci . tip prou veronsanous ce sport

Le bill lut rejeté cette année-là, 1884, par un vote do 'B cruel et brutal qui consiste à prendre des oiseaux ou des

contre 30, Ainsi le plus haut corps légi'latif d'Angleterre, pigeons, à les enfermer dans des sacs, et à les laisser s'en-
adoer pour permettre à des hommes de tirer dessus, sans

loir unve dira 'hrèale dépucotére u'o a fajeté ce pnle. de 12,ils aient la moindre chance de a'échappor, n sport qi,sus pratmn disos à l'honorabledépua lai nnc e, la q on opinion est bas et dégradant dans ses tendances
Iê, tjt qui e condamné par la partie la plus saine e l'opinion

s' veut e donner la pruve que des notes de cruauté se d prte e cs u trs tt
commettent. S'il veuit nons prouver que les oiseaux sont o epy, a ots e oité uaiaie tprtu
maltraités pendant qu'on les transporte au champ de tir et ce qu'il y a de gens humains dans la Grande-Bretagne? ce

serait tne honte pour cette chambre de rejeter ce bil,
cettneur a rèe e& fair comme l c a rtend, n alre d'adopter une motion de renvoi à six mis, à l'occasion de

cette ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~in nourver aiecmel habedAgoael setellqe cuellqu cocele q atiraux pigonsabà

a fait ; elle a adopté une loi isévère pour punir ces offenses, l'aie tr ilappue estu bill qu'a asl'nuee ecolmra b l
et les mmej personnes qui avaient rjté le biln aOUS son uté.l e u

aux nom adoptèrent une loi pdur punir quiconque traitait en comité et qu'on modifiera les dispositions qui peuvent ne

Red oiseaux avec cruauté pendan q'on les trlordprtit au pu rescutrepprobation de (a th'.bre.

champ de tir, pendant qu'ils étaient dIr leamp t ora- JE. C EY: je me vois forcé de m'opposer à la deuxième
qon les tait dans la trappe, aoins ce qu'il faut fie • psrt e du b4 no pa e rav on des dispositions qu'il ren.
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ferme contre les actes dIo cruauté envers les animaux, mais
à raison des autres dizpositions qui, à mon sons, forment
partie du bill, les dispositions re1atives aux condamtion,
etc. Pris dans son eciseible, jO con-idoro que le principo du
bill est contraire à la justice publiquo dans co- pay. Bion
que je m'intércs'o aussi vivomort quo l'auteur du bill A
empêcher dis actes (le cruauté envers los animaux, je ne
puis voter cette deuxième lecture sans accepter 1o principe
de certains articles auxquels je suis opposé. Pour cette raison
je voterai contre la deuxième lecturo du bill.

M. LISTE R: La partie du bill relative au tir au pigeon
au moyen de trappes devrait être adoptée et devenir loi, à
mon avis, mais quant au resto, je cro's que le bill est très
imparfaitement et très maladroitoment ré Jigé. Jo deman-
derai à l'honorable dépu-é si c'est lui qui l'a préparé, car il
me parait avoir consacré beaucoup do temps à étudier les
lois anglaises et caradiennes sur la question, et en être venu
à la conclusion que le bill tel que proposé embrasse tous les
cas. J'ai dit que lo bill est maladroitement réligé, et pour
en convaincre les honorables députés, j'attirerti i'attention
sur quelques-unes do ses dispositions. Pour, cette raison et
attendu que j'appuio la Iprîoposition do mon honorable ami,
je lui conseillerais d'abandonner le présent bill et de déposer
un nouveau proj t de loi à la proohaine so-sion, apròs avoir
étudié pendant la vacance tout 's les dispositions qui do rraient
être décrétées dans un bil do ce genre. Pour montrer
combien ce bill est imparfaiteaient, rédi é, il me suffira d'en
citer un on deux articles. Mon honorable ami décrète dans
ce bill que qu conque-

" De propos délibéré, cru elm nt et saus néce ié, b t, attach", mal-
truite, surmèn. ou torture quelque bétail, volqille, chien, animal ou
oi.eau d;m-stiq ;

doit être abittu, ils n'ont qu'à signer un ordre à cet effet, et
je suis obligé à me soumettre. Assurément lhonorable
député n'a pas l'intention do conférer do tels pouvoirs à deux
magistrats. Supposons que j3 sis à me promener avec
l'honorablo député, mon cheval devient trop fougueux, je
fais ueo d'un fouot que mon compagnon trouvo lourd ou
il trouve que je frappe mon choval trop fort, Jo suis par le
fait passible d'une punition on vertu de ce bill.

Un D P UTE : Condamné à une amende de $50 ou la
pri'cn.

M. LISTE R : Oui à une amende do $50 et trois mois do
prison avec travaux forcés. Nous savons qu'il n'y a plus
de travaux forcés à présent, car raon honorable ami le
ministre do la justice nous a déolaré qu'il n'y a presque plus
de travaux forcés, et que tout ce qui reste à faire aux prison-
niers, c'est de casser de la pierre.

M. LANDERKIN: Et on leur donne du tabac.
M. LISTER : Pour toutes ces raison, je demanderai à

l'honorable député d'Hnmilton (M. Brcwn) de retirer son
bill. L'avez-vous rédigé vous-même ?

Plusieurs DÉPUTÉ : Adressoz-vous à l'Orateur.
M. LISTER : Je voudrais savoir, M. l'Orateur, si l'hono-

rable député a réJigé ce biul lui-même. Je vois qu'il branle
la tête en signe d'assentimeut.

M. BROWN: Qui a branlé la tête ? Est-ce moi ?
M. LISTER: J'ai compris quo vous aviez branlé la tête

en signe d'assentiment.
M. BROWN : Oh non, je ne réponds pas à pareillo ques-

tion.
sera puni. O' un vicillr femm ramennt ses olos chez M. LISTER : Aors, ce n'est pas l'honorable député qui

elle le soir pour' it être poursuii en ver tu des dia ositions a ié:li"é le bill. Je conseillerais qu'on le renvoyàt à celui
de ce bill p ir un voisin qui s'imagirerait qu'elle les ramène qui V'a élaboré pour qu'il en élimino les articles répréhensi-
trop vite. Imaginons l'honorablo député ramenant chez bles. Que l'honorable député tienne à son bill en ce qui con-
lui un de ses poulets et poursuivi, pour avoir enfreint la loi, cerne Ics oiseaux, bion o uo sur co point également, celui-ci
pai' un de scs adver 1 ires politiquos, u - pont s'imaginer soulèeo de grandes difficultés. Une vieille femme, par
l'effet prcduit p r 'honoiable dpu traduit ii cour do exemple, qui porte des poulets au marché dans une cage
police à lamilton pour répondre à uno accusation de co est exposée à payer l'amndo pour les avoir enfermés dans
genre, après le discours qu'il a prcnoncé ici ce soir. Qu'on une boîte. Pour plusieurs raisons je voudrais appuyor ce
me permetto d'attiror l'attention de la Chambre sur lo bill, mais je crains d'avoir à voter contre, si l'on persiste à
paragraphe b. Les chiens A la queue courte vont devenir le proposer tel qu'il est rédigé.
une chose du passé. Quiconque rogne ou coupe la queue Sir JOHN THONIPSON: Jo ne suppose pas que l'hono-
d'un chien s'expose A être poursuivi. rable député bidino, bien qu'il en nit l'air. Il a dit que pour

M. L INDE IK IN : E. lcs moutons ? plusieurs raisons qu'ila in diquées, il craignait do ne pouvoir

M. LISTER : Nous savons que les cult:vteurs sont appuyer le bill. Je vais tâcher do faire disparaîtrosos
obligéi do couper la queue des moutons, et cela pour une objections dans l'espoir qu«il est Eérieux et qu'il désire

bonne raison, et cependant, pour cet acte, ils sont buscep. donner son concours à ce projt de loi. Il trouve ýr rediro au

tibles d'être punis cea vertu die ce bill L'honorable dé i.é bill parce qu'il est outré en punissant quiconquoe-
ne doit pas oublier quo si nous voulons Lvoir de la bonne ," de propos délibéré, cruellement et sans nécessité, bat, attache, mal-
viande, il nous aut d'es boeufs châtrés, et que deviendrons- traite, turmène ou torture quelque bétail, volaille, chien, animal ou
rous avec un bill commo celui-ci, 'il est adopté ? oiseau domestique."

L'honorable député a décrit le malheur qui pourrait arn-
Quelques DJt PU fE3: Ecoatez, écoutez. ver à une vieille femme ramenant ses oies ohz elle et qui
M. LISTER : Je suis ce:tain quo mon honorable ami n'a pourrait tomber sous le coup des dispositions du bill de

jamais songé à ces graves questions. J'entrevois de graves l'honorable député de Hamilton (M. Brown). Quo l'hono-
difficultés dans 'application do ce bill, et il serait dange- rable député me permette d'écarter cette difficulté en lui
r'ux pour la population que nous représentons dans cette I appelant quo ce sont précisément les termes de la loi exis-
chambie do l'exposer à des peies comme colles décrétées tante, et que l'honorable député do Hamiltoi dans tous ces
dans ce prcjet de loi. Si ce bill devenait loi, l'honorable articles du bill a simplemement copiés, presque mot pour
député serait considéré comme un monstre par la population mot, le chapitre 173 dos statut revisés. La vieille femme ra-
toute entière, et assurément, après lo discours qu'il vient de menant ses oies chez elle n'encourra pas de plus forte péna-
prononcer, on ne pet pas le considérer comme tel] Nous lité qu'elle n'en encourt en vertu de la loi existante. L'ho-
n'avons qu'à lo iegarder pour vo-!r que la bonté est répan- norable député de Hamilton (M. Brown) désire ajouter
due sur sa figuro. Un autre article du bill dit : quelques paragraphes afin d'introduiro do nouveaux prin-

Sera, sur conviction sommaire devant deux juges de paix, passible cipos dans la loi relative à la cruauté envers les animaux, et
d'une p&nalità n'excédant pas $50, ou d'ua emprisonnement pour un pour faciliter la rédaction de son bill, il a décrété de nouveau
terme n'excédant pas trois mois, avec ou sans travaux forcés, ou les deux. ia loi existante ci y insérant ces paragraphes nouveaux

Il n'y a rien dans le bill qui exige de faire venir un vétéri. de façon qu'on puisse apercevoir d'un coup d'Sil, et sans
rinaire. Si deux magistrats sont d'opinion que mon animal .avoir besoin de comparer deux statute, les modifications

M. CASEY.
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qu'il propose de faire à la loi. Il se peut que l'honorable on n'en prend pas un soin convenable, je dois faire remar-
député se soit écarté sur deux ou trois points des termes quor à l'honorable député que la loi existante et toute
stricts de la loi reoltive à la cruauté envers les animaux, autre loi ayant pour but do prévenir l'immoralité ou la
mais autant que j'ai étudié le bill, je constato do nouveau la cruauté sont sujettes à la même objection. Il est impossible
même loi en y ajoutant deux dispositions: la première qu'il de décréter une loi ayant pour objet de mettre fin à un vioc
est opportun de faire une ofienso pénale de l'acte de se ser- ou à une cruauté qui ne contienne pas de dispositions que des
vir d'animaux vivants comme cible. Voilà le premier prin- gens fanatiques ou sans jugement puissent pousser trop
cipe que je trouve dans le bill de l'honorable député. Dans loin. Malgré cela, nous trouvons que ces lois sont utiles
ce pays, où nous sommes allés si loin que nous avons fait pour la protection des personnes innocentes etdos animaux.
une offense pénale du fait de surmener un animal, de le Dans la pratique on n'abuse généralement pas de ces lois,
battre où de l'attacher, n'est-ce pas une législation logique parce qu'elles sont appliquées par des gens d'un bon sens
que de dire que nous irons également jusqu'à décréter que ordinaire au milieu de gens qui comprennent l'application
cet animal que nous avons proLégé contre los coups et le qu'on a voulu en faire et qui savent qu'elles peuvent être
surmenage, ne servira pas de cible. Voilà le premier avantageuses au public sans qu'onen fasseun prétexte àabus.
principe du bill. Le deuxième, c'est que toute personne M. EDWARD3 : Je ne me propose pas d'en dire plus long
qui est témoin à un acte de cruauté do ce genre peut in- sur la question que d'exprimer mon intention d'appuyer le
tervenir. L'honorable député qui a si bien parlé à l'encontre bill. Et à cette occasion je rappellerai un exemple prati-
du bill a dit que celui-ci donnait à toute personne le droit que qua j'ai ou il y a quelque tempa da la nécessité de la
d'intervonir pour empêcher l'acte d'une autre personne qui disposition contenue dans le dernier article. Il y a environ
fait ce qu'elle veut d'une chose qui lui appartient. En vertu deux mois, dans los environs de l'endroit que j'habite, un
de la loi existante, si une personne est témoin d'un acte de cheval errait à travers les champs. Lorsque la neige com-
cruauté elle n'a pas le droit d'intervenir. Elle n'est pas pro- merça à tomber, il ne pouvait plus rien trouver pour sa sub-
légée non plus par le présent bill dans son immixtion et la sistance. Je le fis conduire dans une cour et je lui fis don-
porson qui résisto à son intervention n'encourt pas les peines ner de la nourriture. Je me suis ensuite adressé à la société
décrétées dans ce bill. Mon honorable ami, derrière moi, en vue de prévenir la cruauté envers les animaux, d'Ottawa,demande qui décidera la question de savoir si c est un acte pour m'assurer s'il y avait un moyen légal de mettre à mort
de cruauté qui a été oommis en sa présence? un animal abandonné. On me répondit qu'il n'existait

Précisément la même autorité qui détermine toutes les aucune loi à cet effet. Le dernier article de ce bill me pa-questions de cruauté en vertu de la loi actuelle. Si un rait couvrir ce cas et j'en suis très aise. J'approuve aussi
animal est battu, attaché trop étroitement, torturé, surmené, les principes généraux du bill.
c'est la police qui est chargée d'exécuter toute la loi en Le vote est pris sur l'amendement (M. Tisdale.)
pareille matière, et mon honorable ami propose simplement Pem;
d'ajouter à la loi que, soumis à la décision do ces mêmes; Me°er
autorités, un particulier qui voit maltraiter un animal peut AM , Fit Massn,
intervonir sans s'exposer à des dommages et à se faire chasser Au3 et, Gauthier, Mitchell,
comme intervenant dans des questions qui ne le regardent Beausoleil, Geoffrion, Moffat,
pas. L'honorable préopinant a parlé également du dernier Bergor; gda oneeausr,
paragraphe et a dit que ce paragraphe donnait droit à toute Bernier, Grandbsis, Patterson (Essex),
personne d'entrer chez lui et de détruire ea propriété, Bourassa, Guay, Putnam,
légalement. Il n'en est pas ainsi. arn, encas, Riope,

NI. MILLS (Bothwell): J'ai dit sur l'ordre de deux Caron (sir Adolphe), Jones (Halifax), Rykert,
maistrats Cartwright (31r Richard)tLabrosse, Ste, Marie,

Casey, Landeiki&, Shanly,
Sir JOHN THOMPSON: Pas même sur l'ordre de deux Casgrain, Lang, Smal,

magistrats, à moins que l'animal ne soit un animal aban- Chouinard, Langelier (Quôbec), Taylor,
donné et dont il ne sera pas pris soin. Il n'est pas rare ewk, Lépine, Tidale,
qu'on jette sur la voie ou dans la commune un ammal qui a Corby, Liser, Treow,
atteint l'âge où il ne vaut plus rien et qu'on l'y laisse mourir Coulombe, fivingston, Turcot,
ou être tué, suivant le cas; et la loi actuelle n'autorise Densaa Mccalr, yrwhlt,
aucune personne à mettre fin aux souffrances de cet animal. Doyo. Melntyre, Wallace,
Ce que mon honorable amai propose est un moyen prompt Dupons, McMillan (Huron), Wilmot, et
de le tuer. Et d'abord, l'animal ayant été abandonné, deux dgar, Memillan, (Vaudreuil), Wilson (Elgin) -71.FerguBon (Welland), Igarghal4
juges de paix seront appelés à décider si on mettra i à son OXTBI:
existence. seuieuro

M. MILLS (Bothwell): Je voudrais eavoir si en vertu du Armstrong, Dickinson, McRay,
paragraphe d, une personne qui ne donne pas les soins Ba (Wentworth), Edwardti, McKeen,
voulus à un animal ne sera pas exposée à voir cet animal Barro, Ellshau, fclutlen,
détruit. Bowell, Ferguson(Leeds &Gren)Meigs,

Sir JOHN TROMPSON: Je ne le crois pas. Dans tous B,an, Psean, Moncrnapolia),
les cas, nous en sommes à la deuxième lecture du bill, et je Brien, Gillmor, Mulock,
ne discute pas la question de savoir si les dispositions en Brown, Gordon, Platt,
sont trop eévères on non. Je ne cherche qu'à faire voir que Camero, (e , Porter,
les objection qu'on a soulevées s'appliquent tout aussi bien à Oarlng, Hickey, Rowand,
la loi existanto et je m'applique à faire comprendre à la carpenter, Holton, Seriver,
chambre qu'en lui demandant d'adopter le principe du bill, Ooobrane, lues, pkinner,
l'auteur de ce dernier n'attire l'attention que sur ces deux Cockburn, Jamieson, bmith (Ontario),
points-l'usage danimaux vivants comme cibles et l'oppor. Oolter, Jones (Digby), $proule,tuît Ooughlln, enY) Stevenson,tunité de décider qu'un particulier peut intervenir pour Daly, Irk Temple,
empéeher une cruauté, et qu'un animal qui a été aban. Danes Laurle, Thompson (air John),
donné ou qui est devenu inutile peut être mis à mort. Davln, Lovitt, Tupper,
Quant à l'ob*eotion qu'on peut abuser de cette loi et DwSon MoDorald (Victoria), Wadte,
qu'un peut être considéré comme abandon é. Diude MDougald ( rt ao(a 2
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M. TROW: Je comprends, d'après les règlements de la

chambro, que tout député qui quitte son siège perd son vote.
L'honorable député de Hamilton, (M. Brown) a quitté son
siège, et son vote devait être annulé,

L'OR ATEUR: Je ne connais pas l'existence d'une telle
règle.

M. CASEY: Oh, M. l'Oratour, il a toujours été do règlo
qu'un député quittant son siège avant que lo résultat du vote
fùc proclamé perdait son vote. Le point a é:é dpcidé lus
d'une fois depuis quo ji sôgo aua parlement.

Quelques DEPUTES; S'il quitte la Chambre, non pas
son siège.

L'ORATEUR: Je déclare l'amendement rejeté.
M. TISDALE: Je soulève une question d'ordre. Je crois

qu'à tout événement M. Brown a été blessé à l'aile.
L'amendement est rejeté et le bill est la une deuxième

fois.
M. BO WELL: Je propose l'ajournement do la chambre.
La proposition est adoptée et la chambre s'i'journe

à 11 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MAmDi, 21 février 1889.

La séance s'outre à 3 heures.

Pasi Èa.

COMPTE-RENDU OFF,[CIEL DES DÉBITS.

M. DESJARDINS: Je propose-
" Que le premier rapport du comité du compte-rendu officiel deî Dé-

bats de la Chambre pendant la présente session, soi: adoptù."

La proposition est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (no 55) concernant les règles de cour relativement
aux causes criminelles.- (Sir John Thompsons.)

BILL CONCERNANT L'ADMISSION EN FRANCBISE
(COALITIONS).

M. EDGAR: Je propozo lo bill (no 56) à l'effet do pla
cer sur la liste des articles admis en franchise toute mar-
chandises dont la production peut être contrôlée par dos
syndicats ou coalitions. J'espère qu'il existe dans cette
Chambre, car je suis sùr qu'il existe dans le paye, un désir
sincère de combattre et de détruire les maux qui résul:ent
pour toute la société de ces syndicnts en vue de pioduire
une baisse dans les prix, soit ci restreignartt la production
de certains articles ou par d'autres moyens. Le but de
toutes ces coalitions oit naturellernet d'empêcher toue
libre et légitime concurrence sur le marché canadien et pour
cm; êcher cette concurrence, neuf fois surdix,illaut que ces
coalitions puissent avoir le contrôle du marché, et pour
obtenir ce contrôle du marché canadien il leur faut écarter
la concurrence étrangère, soit celle d'Angleterre ou des
autre pays, dans ces articles en vue desquels la coalition a
été formée.

Il me parAît évident que pour empêcher ce monopole et
pour» permettre la concurrence que ces coalitions cherchent
à écarter, il nous faut abolir les barrières qui s'opposent à
la concurrence étrangère et enlever les droits d'importation
qui nuisent à la concui ronce dans ces articles. C'est là l'objet
du biil que je soumets. Je propose que chaque fois qu'un
droit d'importation est imposé par la loi sur tout article de
nécessité fabriqué au Canada pour une valeur de plus de

M. EDWABDs,

$ 200,000 et que plus do 80 pour 100 de la valeur totale de
l'article manufacturé cu produit au Canada seront manu-
facturés on produits par les personnes faisant partie de la
coalition, l'articlo sera admis au Canada en franchise. Afin
de déterminer si un article spécial est l'objet d'une coali-
tion, le bill propose qu'il sera du devoir du conseil du trésor,
lorsque le ministre des finances sera informé de l'existence
do quelque convention de ce genre, de s'enquérir des faits
qui s'y rapportent, et la conseil du trésor sera revêtu des
mêmes pouvoirs pour contraindre les témoins à comparaître
quo ceux dont est revêtuo toute cour de record dans les
causes civiles. Il est aussi dé i-é!é que si cette enq uête dévoile
que l'article est sous lo contrôla d'une coalition, le gouver-
neur devra, par une proclamation, ordonner qu'il soit admis
au CanAda en franchise. Toutefois le bill déorète aussi que,
lorsque la coalition au sujet de tel article cessera d'exister,
alo s, sur le rapport du conseil du tré3or à cet effet, lo gou-
verneur en donnera avis par proclamation et les droits anté-
rieurement perçus sur tel article seront impoés de nou-
veau. Le comité qui a été nommé à la dernière session et
qui a fait rapport n'a fait qu'effleurer cette question des
coalitions, Je suppose que le manque de temps l'a empêché
de s'enquérir d'un grand nombre de coalitions quo l'on sait
exister dans ce pays. Mais ce rapport que j'ai étudié très
attentivement en contient assez pour convaincre lo comité
qu'il existe ici des maux qui.requièrent l'intervention du
parlement ; et le président de ce comité adéjà soumis à cette
chambre un bill apportant ce qu'il croit être un remède
propre à combattre le mal. Sou bill décrète des peines et
des châtiments. Dans mon bill je no propose pas d'en faire
des offenses criminellos, mais comme los coalitions sont for-
mées dans le but d'extorquer de l'argent à la société,
ji demande qu'on leur .applique un remède financier
qui les mettra dans l'impossibilité de continuer plus
longtemps leurs extortions. Je ne suis pas prêt à
dire qu'il n'y a pas certains articles produits dans
ce pays qui peuvent faire l'objet de syndicats et
qui ne sont pas affectés par no'tre tarif, Il y en a certaine.
ment quelques-uns. L'existence des monopoles peut avoir
d'autres causes qu'un tarif élev?, iais ces causes sont peu
nombreuses dans le pays et conséquemment, pour los cas
auxquels mon bill ne s'applique pas, même pour ceux nux-
quels il s'applique, il serait bon d'adopter une législation
sévere dans le sens de celle que propose le président du
comité de la dernière session. Pour ma part, je ferai tout
en mon pouvoir pour faire adopter ce projet do loi et je
compts*sur l'honorable député (M. Wallace) pour m'aider à
faire adopter le mien. Il peut se trouver dans cotte chambre
beaucoup de député qui croient sincèrement qu'un tarif pro.
tecteur élevé ne vole pas le peuple, mais j'espère qu'ils n'iront
pas jusqu'à dire que les coalitions non plus ne le volent pas,
et j'espère qu'ils verrant qu'il est de leur intérêt d'appuyer
la proposition que je fais, pour mettre fin aux maux provo.
,ués par les causes que j'ai mentionnées.

Sir JORIN A. MACDONALD : Je nem'oppose pas au dé.
pot du bill, mais en dépit des explications données par l'ho-
norable t éputé, nous aimerions à voir le bill lui-même avant
de nous prononcer sur son mérite. Cependant, je dois lui
faire remarquer que ce bill traitant une question de com-
merce, devrait peut être être basé sur une résolution.

La proposition est adoptée, et le bill lu une première fois.

PROLONGEMENT DU CHEMIN DE FER DU PACI-
FIQUE CANADIEN JUSQU'A QUÉEtC.

M. LANGELIEIR (Québec): 1. Quel est le montant total
payé sur les $1,500,000 votées en 1885 par le parlement
féiéral pour le prolongement jusqu'à Québoe du chemin de
fer du Pacifique Canadien ? 2. A qui ont été payées les di-
verses sommes versées à compte du dit montant ? 3. Pour
quel objet ont-elles été payées et qu'est-ce qui a été obtenu
en retour ?
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M. FOSTER : 1. La somme totale payéa est 8 1,500,000.

2. 8970,OCO à la banque de Montréal pour des obligations
dues à la compagnie du chemin de fer de la rive Nord ache.
tées à 87½ et maintenant détenues par le .gouvernement et
8520,000 à la compagnie du chemin do for la Grand Tronc.
3. Ces paiomonts ont &é faits pour l'objet indiqué à l'acte
48-49 Vict. chap 58.

COMMUNICATIONS PAR LE CHEMIN DE FER DU
NORD ET DU NORD-OUEST.

M. MITCHELL : Le gouvernement a-t-il pris quelques
mesures, et lesquellos, pour établir une communication entre
Indiantown et la station de Blackville sur le chemin de fer
du Nord et du Noi d-Oueet par la ligne subventionnée par
lo gouvornement et qui est complétée depuis des mois, mats
qui n'a pas été mise en exploitation jusqu'à priéent ?

Sir JOIIN A. MACDONALD: La partie du chemin entre
Indiuntown et Blackvillo a été construite par la compagnie
du chemin de fer du Nord et du Nord-Ouest avec 'aide
d'un subsido de $3,200 par mille accordé par le gouverne-
ment, et est la propriété de la compagnie. Le président de

plésentement entre les maini do l'auditeur général ; 4° l'on-
trepreneur ne reçoit aucun sa1airo. Le prix du contrat
pour transporter les malles est do $150.

LICENCES POUR LA VENTE DE SPIRITUEUX
DANS LE PARC DES MONTAGNES

ROCHEUSES.
M. HOLTON : Le gouvernementsait-il siquelque licence

on des licences ont é*é émises pour la vente des liqueurs
enivrantes dans les limites du parc des Montagnes Ro-
cheuses ? Dans ce ca-, on vertu de quelle autorité ou de
quel statut cette licence ou ces licences ont-elles été émises ?

M. DEWDNEY : Le 12 juillet, cette année, le lieutenant.
gouverneur des territoires du Nord Ouest a fait rapport au
département de l'intérieur qu'il avait accordé une licence au
chemin do fer du Pacifique Canadien, à Banff, pour la vente
de spiritueux. On a lieu de croire que cette licence a été
accordée, en vertu de l'article 92, ch. 50 des statuts rvi>és
du Canada.

PRIVILÈGES-RÈGLES DE LA CHAMBRE

la compagnie du chemin dû fer du Nord et du Nord-Ouost M. TROW: Avant que l'on passe à l'ordre du jour, e
sait pnifaitement que le chemin de fer Intercolonial est tout désire, M. l'Orateur, vous foire remarquer ainsi qu'à la
dispo-é à faire avec cette compagnie échange de maroban- Chambre un léger incident qui est survenu, hier, lorsque le
dises .t do voyageurs à Indintown, tôle de ligne de l'em- vote a été pris sur le bill de l'honorable député de Hamiltonbranchement de l'Intercolonial à cet endroit. (M Brown).

A. R. MACDONALD, SURINTENDANT DU CHEMIN LORATEUR: Est-ce une question da privilège?
DE FER INTERCOLONIAL. M TROW: C'est une question de privilège. Cet hono-

rable député, au moment où le vote a été prip, était telle.
M. TROW (en l'absence de M. CHoICUZTTZ). Le gou- ment enchanté de son succès apparent, qu'il marchait

vornement ou le ministre des chemins de fer a-t-il comme s'il eut eu des ailes. On le vit aller et venirde tous
rcça quelques requêtes, lettres, documents, etc., signés cô:és dans la Chambrû. En attirant votre attention sur
par les employés dus trains sur l'Intercolonial, deman- cette question, je désirE faire quelques observations au sujet
daiit que M. A. R MoDonald, surintendant pour la des règles de cette Chambre. Nous avons toujours été sons
partie de l'Intercolonial de Québec à Ste-Flavie, Eoit aussi l'impression que les députés étaient tenus de garder le
nommé surintendant pour la section de Ste-Flavie à silence pendant que le vote se prenait. Je sais qce le pre-
Campbellton ? Si oui, quand? Par combien d'employés mier minitre fait si exactement ses calculs pour s'as-
étaient signées ces requêtes ou lettres? Qu'a répondu le surer si tous ses partisans ont voté, qu'il tient note des
gouvernement? Doit-il faire droit à ces requêtes, votes, au fer et à mesure qu'ils sont pris. J'ai constaté

Sir JOHN A. MACDONALD. Le ministre des chemins qu'il D'y manquaitjïmais. Quulquefois j'ai essayé de l'imiter,
de fer a reçu une pétition signée par le personnel des vu le peste que j'occupe dans mon parti, mais vu le tapage
employés du chemin de fer Intercolonial demandant qne le que font souvent les députés en changeant de siège, je ne
district de A. R. McDonald soit prolongé de Sainte-Flavio trouve dans l'impossibilité d'y arriver; et les cris et les
jusqu'à Camp bellton. Cette requête a été envo3 éo, le cinq huéas des députés sont suffisants peur déranger toute la
mai 187. Elle a été signée par 1,722 employés dont un Chambre. Si j'appelle votre attention sur ce fait, M. l'Ora-
grand nombre n'ont jamais rien eu à faire sur la section teur, c'est uniquement pour empêcher que des faits de cette
qui s'étend do Sainte-Flavie à Campbellton. On s'est enquis nature se répètent. J'étais complètement sous l'impression
do l'affaire ? les faits furent représentés devant le ministre que tout député qui quittait son siège, après que le greffier
tels qu'ils étaient, et le ministre décida, qu'il n'y avait paseut ppeé les cui et les non, et que l'ordre eut été donné
lieu de ftaire de changement, et partant, il n'y eut pas de
léponse faite à la requête. lement annoncé, perdait son vote. En 188 1,j'ai contesté le

vote d'un député qui siégeait au dernier rang de cette
COURRIER DE LA MALLE A BRUSSELS, ONT. Chambre, et qui, au moment du vote, se trouvait sur la

plateforme. Le j)ur suivant, il ramena la question devant
M. MACDONALD (Huron): Quel est l'entrepreneur du la Chambre, et voulut faire enregistrer sou vote. L'Orateur

transport des malles du bureau de poste à la gare du chemin d'alors, M. Blanchet, ordonna de biffer ce vote sur la liste
de fer, dans le village de Brussels, comté de Huron ? Quels de division. Le jour Fuivant, le même député en appela à
sont les ncms des entrepreneurs, s'il y en a plus d'un ? Au l'Orateur, et la décision de l'Orateur a été comme suit
nom de qui les chèques du gouvernement sontfils faits et Une question est mise aux voix du moment que je demande à la
par qui sont-ils endossés? Quel est le montant payé à Chambre de se prononcer par Ioui "on Inon" sur une propo8iion
l'entrepreneur ou aux entrepreneurs pour ce service? juq ceque 1'aie déclaré cette proposition adoptée. Le nom de l'ono-

rbe député a été inscrit, mais suivant sa propre déclaration, il a quitté
M. HAGART: 1 La compagnie qui a obtenu le conle question. Les honrablesM. HGGAT : 0 L comagne qu a btan lecon députôe'reconnaîtront la sagesse du règlement, et Il serait de fait, impos-

trat pour transporter les malles du bureau de poste à la sible d'inscrire les votes, s'il était permis aux honorables députés de
station du chemin de fer, dans le village de Brussels, comté quitt!r leurs aiègeq. puieque dans notre paya, les votes ent donnée r

de uro, et cnnu sos l nm d R.E e S.IB~ty;dL et Jsvt, et qu'il faut;, par caoéquent, que le député soit vrésent lorsde Huron, est connue sous le nom de R. E et S. Ba3aty ; d apied oe eacéri euopd otso i1o emt
20 les noms de3 personnes qui forment partie de cette corn- tait à chacun des honorables députés de quitter son siège, et Il devien-
pagnie sont Robert et Samuel Beaty ; 39 les chèques du drait impassible d'enregistrer correctement les noms des déput63 Je
gouvernement sont faits en faveur de R. et S. Beaty ;j regrette beaucoup de ne pouvoir, dans le a actue, e rendre au désirde l'honorable dépdtp de Vancouver, malo je suis obligé de m'en ter au
saurais dire qui l's endosse, vu que tous les chèques sont règlement.
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Je puis citer encore une meilc i c autorité que cella de
M. l'Orateur Blanbchet, une antoi i è ettimét, no), seulement
dans cette Chambre, mais à Washington et on Angleterre-
comme étant l'autorité la plus imposante connue-je veux
parler de la I Procédure parlementaire de Bourinot." A la
page 388 de son ouvrage, Bourinot dit:

Les membres ne doivent pis quitter leur siao Pvant que le vote ait
été déclaré. En 1881, te vote d'un dênuté a été bifTo parce qu'il avait
quitté son siège, rivant q e le Vote eût été duclaré,

En conséquenceje propose que lo vote de l'honorable dé.
puté de Hamilton (M. Brown) soit biffé du registre, con-
formément aux règles, et pour que les membres sachent, à
l'avenir, qu'ils doivent rester à leurs sièges jusqu'à ce que
le vote so:t enregistré.

Sir JOIN A. MACDO;ALD : Je crois qu'il convient de
laisser le cas à la décision de l'Oraeur, sans aucune discus-
sion.

M. l'ORATEUR : La décision rendue par M. Blanchet
ne saurait s'appliquer au cas piésont. La règlo 17 citée dans
cette décision est ainsi corçue :

Lorsque l'Orateur met une question aux voix aucun mimbre ne doit
sortir, tiaverser la chambre, ni faire du bruit, ni ricn qui puisse troubler
l'ordre ; et lorequ'ui'i député parle, aicu, autre député n'a le droit de
linterrIpre, st ce n'est pour le rappeler à l'ordre, ni p4sser entre le
député q ui parle et le fauteuil ; et aucun dtputr ne doit passer entre le
fauteuil et la tehle, ni entre le tauiteuil et la masse, lorsque le sergent
d'armts a eulevé la nase de la table.

Cette règle n'a été passéu que pour la conservation du
décor um et do l'ordre dars la chambre. Les honorables
députés oercrionut qu'il n'y a aucuno pénalité attachée à
la viotin du ,c,.e règle. Tout oc que je pourrais fairo,
nu cas < à quuj e mnibru l'enfreirdnu t, ce serait do le rap.
peler à l'usd; Il, et s'il continuait à déranger la chambre, je
pUni rais le nommcr, et alUrs il appar tiendrait à lU chambre
de le tiaiter suivlnt la gravité d effense, Pour priver
un membre de son droit de vote, il faut qu'il y ait une dis-
position explicite de la loi, et je n'entreprendrai pas de ré-
gler le vote d'un membre, en vertu do cette règle. En con-
séquence, j'estime que ma décision d'hi. r soir était exacte,
et je déclare la présente motion de l'honorable député de
South Perth, hors d'ordre.

M. MILLS : J'ai lieu de croire que l'honorable premier
ministre se rappelle le vote dont a parlé l'honorable député
do Soutb Peih ti (M. Trow), lorsque M. Bunster quitta la
chambre comme ni) trait. Il anait quit'é son siège, et en
quittant son siège, il s'était placé entièrement en dehors de
la juridiction de l'Orateur.

M. MITCH ELL : Maintenant que l'attention de la cham-
bro a été appelée sur la qr.etion et la récesitéde conserver
le décorum, et que l'obligation où sont les membres de rester
à leurs sièges jusqu'à ce que les votes aient été enregistiés a
été affirmée do nouveau, j'e-pèro que mon ami no pressera
pas sa motion, vu qu'elle atteindi ait aut cœur l'honorable
député de Hamilton (M. Brown), rmais qu'il la retirera.

M. TROW : Je retire la motion.
Sir JOHN A. M ACDONALD: Elle est hors d'ordre : il

n'y a rien à retirer.

RAPPO RT.

Rapport annuel du ministre des chemins do fer et des
canaux.-(Sir John A. Macdorald.)

LOIS DES NAUFRAGES.

M. KIRKPATRICK : Je propose la seconde lecture du
bill (n° 2), proposé dans le but du peirmettre aux vaisseaux
étrangers de venir on aide aux vaisseaux naufragés ou dé.
semparés dans les earux canadiennes.

En propcsaut la seconde lecture de ce bill,j'espère qu'ilre-
covra une considération plus favorable de la part de cette

M. Taow.

chambre que celle qui l'a accueillie, l'année dernière. C'est
une question qui mérite et exige un examen très sérieux de
la part des membres de cette chambre. Ce bill affecte une
grande partie de notre population, des intérêts pécuniaires
très considérables ; c'ést en même temps un bill d'un carac-
tère quasi-international, et il est basé sur des principes
d'humanité; et pour ces raisons il mérite et exige un examen
sérieux..

Ce bill a pour but de permettre aux vaisseaux étrangers
d'entrer dans les eaux canadiennes, et de venir en aide aux
vaisseaux naufragés, échoués ou en détresse, et d'apporter
des appareils de sauvetage dans le but de leur venir en aide.
Ce bill est proposé, en considération du fait qu'il existe dans
les statuts des Etats-Unip, un bill passé par le congrés, il y
a onze ans, qui a été passé de nouveau, l'année dernière,
avec quelques légers changements dans la rédaction, mais
dans le même but, accordant les mêmes privilèges auxvais-
saux canadiens dans les eaux américaines, mais il ne peut
être mis on force que par une proclamation du président qui
devra être émise, lorsqu'il aura acquis la certitude que le
gouvernement du Canada a accordé les mêmes privilèges
aux vaissaux américains, dans les eaux canadiennes. La
chambre ayant jugé à propos, dans sa sagesse, de rejeter le
Bill que j'ai ou l'honneur de proposer, l'année dernière,
lu président des Etats-Unis, dans son message annuel au
congiès a fait mention de ce fait, en disant:

"Il est grandement à. désirer qu'on puisse en venir à un arrangement
avec le gouvernement de Sa Majesté, par lequel les pertes de vies et de
propriéte sur les grands lacs pourront être diminuées, en détruisant ou
en faisant disparattre humainement les obatacles qui pourront exister
contre une aide réciproque aux vaisseaux naufragés et échoués. L'acte
du 19juin 1878 qui offre un libre accès dans noseaux, aux vaisseaux cana-
dieus pour y venir en aide aux vaisseaux naufrags ou désemparés n'a
pas encore eté mis en force, à défaut de l'adoption d'une mesure sEm-
b!able, de la part du Canada."

Cela attire de suite l'attention sur le fait que ni laquestion
a mérité une mention spéciale de la part du premier magis-
trat de la grande république voisine, il y a lieu de croire
que nous ne lui avons pas prêté autant de considération, et
que nous n'avons pas répondu aux efforts faits par le pré.
sident des Etats-Unis pour la régler. Je prétends que cette
Chambre et le gouvernement doivent prêter toute leur
attention à cette que, ý et j'espère que le bill que j'ai
prézenté répondra à tj us besoins de la cause. Je crois
do plus qu'il est de l'intérêt du Canada que le bill devienne
loi. En 1676, un règlement fut passé par M. Burpee, alors
ministre des douanes, prescrivant que les vaisseaux étran-
gers n'avaient pas le droit d'entrer dans les eaux canadien-
rues pour venir en aide aux vaisseaux canadiens, et toutes
les difficultés et les objections reposent sur ce règlement
émis par M. Burpeo. Après cette date, une longue corres-
pondance fut échangée entre les deux gouvernements, et un
grand nombre de cas furent signalés dans lesquels il a été
constaté quo des valeurs avaient été perdues par le fait que
les remorqueurs les plus rapprochés et les plus disponibles
ne pouvaient donner leur aide, parce qu'ils appartenaient à
une nationalité différente de colle du pays dans les eaux
duquel le naufrage avait eu lieu.

On a prétendu que l'attention du ministre des douanes
n'a jamais été attirée sur aupun ces sérieux de ce genre, sans
qu'il ait donné aux vaisseaux américains la permission de
venir en aide aux vaisseaux échoués dans les eaux cana-
diennes, pendant que le gouvernement américain arefubé aux
vaisseaux canadiens d'aller au secours de vaisseaux dans
les eaux américaines. C'est précisément le cas que je veux
établir, et il me fournit un excellent argument, en faveur
de ce bill.

Nos sauveteurs disent qu'on a obtenu de l'aide des remor-
queurs américains, d'après des rapports faits à Ottawa, et
quo permission a é:é accordée aux remorqueurs américains
de venir dans les eaux canadienue3. Nous avons par.devers
nous, dans une lettre, dont une copie a été adresséo, je crois,
à chacun des membres de cette chambre, les circonstances
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détaillées d'un cas dans lequel cette permission a été
accordée, l'année dernière, &u détriment des sauveteurs
canadiens. A la dernière fession, l'honorable député de
North Norfolk (M. Charlton) a cité certains cas dans lesquels
le gouvernement américain avait refusé à des vaisseaux
canadiens la permission d'aller aider des vaisseaux dans les
eaux américaines. Je lui dis alors que cela était parfaite-
ment vrai, mais que dans tous les cas où un naufrage avait
eu lieu dans les eaux canadiennes, las permission avait été
accordée aux vaisseaux américains de venir dans nos eaux.
Cette permission est contraire aux intérêts de nos sauveteurs
canadiens qui ont placé leir argent dans l'acquisition de
machines et d'outils considérables, mais elle est d'accord
avec les sentiments de générosité et d'humanité du ministre
des douanes. Nous voyons que, l'année dernière,un vaisseau
s'est échoué dans un havre du lac Hurcn, un havre sùr et
bien protégé du côté de terre,

Dès que ce vaisseau fut tombé entre les mains des compa-
gnies d'assurance,qui négociaient avec des propriétaires do
pompes et d'appareils de sauvetage en Canada, pour obtenir
leur aide, un fait de ce genre eut lieu. La compagnie d'assu-
rance avait presque conclu l'affaire avec un sauveteur cana-
dien, mais elle télégraphia ici au ministre des douanes pour
avoir la permission de se servir d'un appareil étranger, du
Sault Sainte-Marie, et le ministre répondit : " Oui, vous
pouvez faire venir une pompe, s'il n'y a pas de pompe dis-
ponible en Canads." L'assurance dit de suite au Canadien
avec lequel elle était entré en pourparlers : " Nous n'avons
pas besoin de vous, nous allons faire venir une pompe et des
remorqueurs du Sault Sainte-Marie. Le sauvetur canadien
se mit en communication avec le ministre des douanes et
l'informa que la permission de faire venir cette pompe avait
été obtenue, sous de faux prétextes, que l'on pouvait se pro-
curer des ipparails de sauvetage au Canada, et il demanda
que les remorqueurs fussent saisis à leur entrée dans les eaux
du Canada, On ne prêta aucune attention à cette informa-
tion donnée par un télégramme. Cet appareil américain se
rendit dans ce havre canadien, remit le navire à flot, et
enleva l'ouvrage et les profits des mains des sauveteurs cana.
diens.

M. CHARLTON : Où ce navire se trouvait-il ?

M. KIRKPATRICK : Dans Xl havre de Tober Murray. Au
sujet des circonstances relatives à cette affaire, je me per-
mettrai de lire l'extrait suivant de la lettre de M. Wm,
Lesslie :-

A cette date, 5 octobre, j'ai adressé à votre département, A Ottawa, le
télégramme suivant : " Pourquoi permettez-vous aux sauveteurs améri-
çains d'aller au secours de la barque Iaaac Nlay sombrée dans le
havre de Tober Murray, lorsque nous offrons notre outillage pour faire
cette entreprise." Répondez.

A cela, je reçus la réponse suivante : "l n'T a en de permission
accordée que pour l'usage d'une pompe, pourvu qu il neleur fut pas pos-
sible de s'en procurer une au Canada '

(Signé) J. JO aNSON.

Je télégraphiai alors à votre département, disant que, vu que le
AndrewJ. Smith s'était rendu sur place pour faire l'ouvrage, sur de
fausses représentations, j'espérais que votre département donnerait des
instructions à vos employés, à Collingwuod et à Owen-Sound, pour
saiiir le remorqueur et ses appareils, et les détenir avec la barque 9ay .
jusqu'à plus ample information, et je vous écrivis, en meme temps, au
sujet de la mômo affaire, mais je n'ai pas reçu de réponse, et rien n'a été
fait dans l'affaire.

Cette lettre a été écrite par un homme qui, durant ces
dernières années, a placé $30,000 dans l'acquisition d'un
appareil complet de sauvetage, et dans l'équipement néces-
saire pour opérer dans nos immenses eaux intérieures.
Los Canadiens doivent être fiers de savoir que c'est l'appa-
reil de sauvetage le plus complet qui existe sur toute la
chaine de nos grands lacs de l'intérieur. Les pompes ont
une plus grande force qu'aucune autre du côté américain, et
l'ensemble de l'appareil est plus considérable, plus complet
et peut faire plus d'ouvrage qu'aucun appareil américain.
Le propriétaire de cet appareil, en même temps que d'autres
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personnes intéressées dans ce genre d'entreprise insistent
présentement pour que ce bill devienne loi.

M. Ç H ARLTON : Où ces personnes sont-elles installées?
M. KIRKPATRICK : Elles sont installées le long de la

chaîne des lacs. Elles auront bientôt leurs bureaux d'affai-
res à Kingston et à Windsor, et l'outillage sera placé sur
les lacs les pins à l'ouest.

M. CHARLTON : Ils ne sont pas actuellement là ?
M. KIRKPATRICK: L'année deruière, ils étaient à

Windsor ou a Sarnia, parce qu'ils ne pouvaient avoir aucune
entreprise, parce quo les sauveteurs américains avaient la
permission de venir dans les eaux canadiennes. Je sais
que les Américains conservent leurs ptivilèges, sous ce rap.
port, et tant que nous n'aurons pas accepté leur offre de
réciprocité dans cotto affaire, je crois qu'ils ont parfaitement
raison. Ils disent : rous avons dans nos statuts une offre
comportant que si vous nous donnez la réciprocité au sujet
de cette question, nous vous donnerons le droit de venir
dans nos eaux, mais jusqu'à ce que cela soit fait, vous ne
ferez aucuns travaux dans les eaux américaines.

Il existe une autre compagnie importante qui possède des
pompes et un appareil de sauvetage, composée du capitaine
Donnelly et de son fils, et de la compagnie Calvin, qui a des
intérêts dans ce genre d'entreprise. Tous ces sauveteurs
sont en faveur de la passation de ce bill. Ils ne craignent
pas la concurrence des Américains, soit dans leurs eaux soit
dans les nôtres. Plus que cela, M. l'Oratear, je ne crois
pas qu'il y ait plus d'une ou deux personnes prétendant
posséder des appareils de sauvetages, qui s'opposent à la
passation de ce bill. Leurs remorqueurs et leurs appareils
sont généralement très inférieurs, Quelles sont les autres
classes qui sont en faveur de ce bill ? Toutes les personnes
intéressées dans la navigation dans toute l'étendue
do la chaîne des lacs de l'intérieur. J'oserais dire qu'il
n'est pas un propriétaire de navire ou de vaisseau naviguant
suc ces lacs qui ne soit en faveur de ce bill ; je tiens à la
main une lettre do M, A. M. Smith, de Toronto, qui a de
très grands intérêts dans notre navigation intérieure, dans
laquelle il dit :

M- dispo:itions de ce bill sont dans l'intétt de la société, en
général, en autant qu'elles doivent tendre à diminuer les pertes de pro-
priétés causées par des désastrzs survenant sur les lacs, en permettant
aux vaisseaux en détresse de se procurer les moyens de secours les plus
prompts et les plus efBcaces. Dans bien des cas qui sont venus à ma
connaissance personnelle des proprintés représentant des milliers de
piastres en valeur ont été exposées à se perdre, et fréquemment, ont été
totalement perdues, en conséquence des retards dils à l'absence de tels
privilèges internationaux. Les armateurs canadiens, les assureurs et les
sauveteurs, excepté tit-êtro quelques-unasqui n'ont qu'un outillage très
inférieur, consid rero,. to.us, j'en suis convaincu, le passage de ce bill
comme un bienfait, et j'espère qu'il sera accepté par les deux côtés de la
chambre.

L'association de la marine canadienne, à sa réunion, à
Toronto, où tous les intérêts maritimes des eaux canadiennes
de l'intérieur étaient représentés, a passé la résolution
suivante :

Résolu, qu'il est opportun que cette association prenne action pour
essayer de convaincre le gouvernement de la nécessité de permettre la
passation du bill propos'l dans le but d'obtenir la réciprocité au sujet des
naufrages, que l'honorable M. Kirkpatrick dois p'ésenter de nonveau à la
chambro du Canada, à cette session, et que toute députation qui pourra
être envoyée par cette association, e Otawa, insiste auprès du gouver-
nement sur la nécessité de cette loi, et que les bureaux de commerce de
Toronto, Hamilton et Kingston soient invités i coopérer dans cette
action.

Les bureaux de commerce de Toronto, Hamilton et Kings-
ton ont tous adressé des pétitions en faveur de ce bill,
l'année dernière. Le bnreau de Montréal ne l'a pas examiné
d'une manière particulière, parce qu'il ne lui a pas été soumis
à l'époque de sa réunion; mais les hommes les plus influents
de Montréal ont également pétitionné en faveur du bill.
Voici une lettre qui m'a été remise par M. Milloy, le
gérant de la compagnie do navigation du Richelieu, dans
laquelle il dit, au sujet de ce bill :
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Je crois Que c'est une bonne chosa La raison pour laqueIlle le SpkY'ear

a été conduit A Détroit-ce steamer a fait naufrage sur un des as d'en
haut, il y a quelquecs anrnêe-r été, rjlx'tt éteLit àt la remorque. de retor-

'ers amr etil ne ' vuuriiet le rendre dans iu n port cana.-
dic, autrement il eussent éto eaisis. Si nous avionA eu une loi comme

celle qu'a proposee M. Kirkpatrick, ce steamer nut etó réparé au Canada,
et les aroit nposs sur v taranons enant en canada eussent té
tpargnó. .'J esphe que le bill sera ad(optée

Ainsi, nous avons perdu l'entreprise des réparations à
faire à ce vaisseau, par le défaut d'une loi do cette nature;
et si les armateurs et les saveteurs désirent une telle loi,
pourquoi no la pa-serions-nous pas? La réponse donnée
jusqu'ici, et en correspondance avec Washngton, a été que
nous donnons plus que nous no recevons, qu'e le plus grand
nombre de ces naufrages surviennent dans lcs eaux du Ca-
nada, et, en conséquence, les Aréricairs veulent avoir accès
à nos eaux, sans nous donner rien en retour; et on a dit
que s'il veulent nous donner, on plus, le droit de remorque
et de abotage, nous examinerons la question.

En ce qui concerne la première proposition, je dis qu'il
n'est pas viai que le plus grand nombre de ces naufrages
ont lieu dans les eaux canadiennes. Il a pu en être ainsi,
il y a vingt ans passés, lorsqu'il D'y avait gênéralement que
de petits voiliers sur les lacs do l'intérieur, et los vents
peuvent ls avoir jetés sur la côte canadienne Mais muin-
tenant que de grands navires à vapeur font Io commerce
régulier comme transports, ils ne viennent pas aussi souvent
dans les eaux canadiennes, et les naufrages surviennent
plutôt dans les eaux des Etats.Unis.

Jo ticns à la main un rapport des naufrages dans les eaux
intérieuree, dUVaUt l'aunée 1887-je n'ai pas le rapport de
18~-et ce ) apport constate que, sur 73 vaisseaux qui ont
péti, corps et biens, en 18S7, 11 seulement ont été perdus
dars les' eaux canadiennes, et sur 100 naufrages partiels,
1- sculenment tont rurvenus dans le-; eaux canadiennes.

Maintenant, il y a devant cette chambre, un autre bill
proposé par l'honorable député de Nord-Essex (M.
Patterson). C'est un bill en apparence très convenable,
qui pourvoiu à la réciprocité dans les naufrages, la remorque,
et le cabotage ; mais les expéditeurs, dans toute l'étendue
du Canada, savent trèi bien que cela est parfaitement futile
et absurde. Suivant l'expression d'un correspondant, nou
n'avons pas l'ombre d'une chance d'avoir la réciproeité dans
le commerce de cabotage, Alors, pourquoi conserver
l'espérance illusoire de l'obtenir, en passant ce bill ? C'est
tout simplement flatter l'oreille d'une promesse, et la
détruire, dans l'espérance.

Nous pourrions dire, avec Macbeth.
" And be these juggling fiends ne more believed,

Tbat palter to us in a double sense,
That leep the word of promise to our ear
And break il to eur hope."f

Entendant les voix qui S'élèvent de tousles points du paya
pour demander l'acceptation de cette mesure l'honorable
monsieur a présenté un bill dont le but est de la donner,
mais dont l'effet est réellement de nous pTévenir .d'avoir
la réciprocité au sujet du naufrage. J'espère que le gou-
vernement no supportera pas ce bilI, et le principe qu'il
comporte, comme étant opposé à l'offre qui est faite actuel-
lement. Non seulement les expéditeurs sont on favour du
biR dont j'ai l'honneur de proposer la deuxième lecture,
mais tous les souscripteurs, toutes les compagnies d'assu.
rances, et tous ceux qui sont intéressés dans le commerce
maritime, sont aussi en sa faveur. 8'il on est ainsi, pour-
quoi ne serait-il pas adopté? L'année dernière, le gouverne.
ment, voyant que les Etats.Unis nous offraient la récipro,
cité pour les arbres et les fruits, a accepté cette olre, avec
sagesse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pas immédiatement.

M. VOSTER : Sur toute la ligne des lacs? M, KIRKPATQlCK Eh bien, deux jours après. S'il n
est ainsi, pourquoi e'cetri-lpas celle-ci de suite ? Alors,

M. KIRKPATRIOK. Oui, depuis le lac Michigan jus. onaacce téi'offrsd'une ilesprotestations
qu'au fleuve Saint-Laurent. Cela démontre qu'en consé. despomo'ogi8tes et des 16Diniéti tef3du anada,rmaisaujour.
quence du ehangementdesvaisseaux qui naviguent présente-d'huinnusfitu offre qui est acceptée par toutes les
ment dans les eaux de l'intérieur, les naufrages ont lieu personnes qui sont intéressées dans ce commerce. Je ne rap.
principalement dans les eaux américaines, et partant, si la pellerai pa tous les cs dont on a fait mention, année der-
réciprocité au sujet des naufrages est accordée, les premiers nière. Je prétends que ce bil devrait être ado té dans tous
gagnants seront les Canadiens. ces principee. C'est une mesure qui intéresse le commerce

Maintenant si l'on considôre le ehiffre élevé du tonnage maritime, c'est un bil que la courtoisie internationale
dans ces c aux, et la grande valeur que cet avantage procure- requiert, c'est un bilU qui a peur base un grand sentiment
rait à l'iidustrie de nos sauveteurs ; je crois que le parle- d'humanilà, et qu, pour cette raison seule, sivon poar une
ment devrait Io leur accorder, :ans hénitation. butre, devrait être accepté. Si la chambre l'adopte, en

Mais on a prétendu qu'en temporisant quelque peu nous deuxième lecture, il serait bon qu'il fût renvoyé devant un
pourr ions obtenir d'autres avantages ; je ne crois pas que comité apéciud; et je crois qu'un comité pourrait être nommé
cela soit possible. Le Congrés des Etats-Unis nous a offert, pour le prendre on considération, et aussi, S'il était nêces-
au nom le hutmaité et du progrès, la réciprocité au sujet sairo, pour on étudier les principes, ainsi que l'a proposé mon
des naufrages; et ni nous lui répondons que nous n'accep- honorable ami d'Essox (M. Patterson) aüa que, s'il a quel-
terons pas cela à moins qu'il nous accorde aussi la récipro- que mérite, il puisse être refondu avec celui qui est actuel-
cité duns le cabotage et la remorque, nous nous exposons devant ucus; mais Tons ne devr:ons pas permettre
à perdre la réciprocité qu'il nous a offerte. que Io rincipe de la réciprocité soit confondu, comme mon

A quel ntann'nt peut bien s'élever la réciprocité dans le houraoleoanii l'a confondu, avec celui ds droits de péage
cabotage ? 11 n'y a pasd comparaison. Nous avons, dans et des lois de navigation. Si la chambre adopte ce bl en
les eaux intérieures, environ 150,000 tonnes do tonnage deuxième lecture> je me propose de demander qu'il soit
enregistrées pour le Cainada. Jo n'ai pas de rapport du renvoyé devant un comité spécial omposé de MM,
montant exact enregistré du côté américain, mais il s'élève Corkburn, Bergeron, Dickey, Edga', Charlton, LabeleLan-
à plusieurs mai(ns de tonnes; et l'année dernièro, 88 vais- geier (t o, ton, Muleek, Shanly, Patterson
seaux ont été conntruits sur le cûté américain, ayant un (Essex), Weldort (StJohn), Weldon (Albert), et de l'auteur
tonnage total de nc-,5i25 tonnes, ce qui reperéaente les trois- du Ar
quarts de tout notre tonnage os]registrè dans leseaux ntérieu- 31n PATTERSON ( éEpsex)r e n'attire pas votre attention,
res. On peuit voir', d',aprbï ceis chifires, qu'il 'Y al pas do M, l'Orateur, sur lat procédure irrégulière, que mon honorable
compniis possible entre les deux inérêts, qu'il n'y a pas ami ,de Frontena (M. ikpatrick), a adoptée, e discutant
plus de vomjrsrai-on entre eux qu'entre, une montagne et d'avaince un bilr qui r'est pa encore devant a thambre-
une taupiir. Nous ne pouvons nous attend- que les dan cmre.
Arnrarns nous donneront la réaprscté das e cabotado I a ait e a
uquennt pare que nous hésitons ruaccepter o 'ièM. PApteON (Essex) Mais, je me mott dans s
nons font de la réciprocité dans les naufrages l'ordre, on proposant, en amendement, que les bis Nos 2 et

M. ýJmn,axacf;.
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7 soient maintenant lus uno seconde fois, et qu'ils soient du lac où ces naufrages survienrcnt. Mais mon honorable
renvoyés devant un comilé spécial composé de MM, Bowell, ami fait erreur, lorsqu'il pense que dans le lac Erié, dans la ri-
Tupper, Kirkpatrick, Ferguson (Welland), Boyle, Chariton, viére et le lac St.-Clair, la majorité des naufraiges arrivent
Piefontaine et du moteur. Je pense qu'il est du plus grand dans les eaux américaines,
intérêt pour le pays, que quelques membres du gouverne. Si les vues de mon honorablftaient adoptées, nous ferions
ment fassent partie du comité, car, après tout, c'est une ques- aussi bien d'abandonner de suito la politique nationale, car,tion sur laquelle le gouvernement devrait avoir une nous accorderions à nos voisins américains des eoncessionn
politique définie. En traitant cette question devant la précieuses qui pourront peut-être dans un avenir rapproché,chambre, mon honorablo ami a fait appel aux sentiments nous faire obtenir un traité do téciprocité pour beaucoup
d'humanit6 et do courtoisie Internationale, Après l'expé. de choses, Mais, si nous leurs accordons tout ce qu'ils dési.
rience que nous avons faite, après l'accueil que nous avons rent, tout ce qu'ils demandent, il ne nous restera plus rien à
reçu de la part de nos cousins américaims,je ne crois pas que leur offrir en compensation, lorsque nous voudrons conclure
le plaidoyer do courtoisie internationale puisse avoir beau- un traité do réciprocité, sur des bases plus larges ; et
coup do poids dans nos opinions, aujourd'hui. Quant à la voilà pourquoi, ie pense que ce bill ne devrait pas être
question d'humanlié, je pense avoir convaincu mon honorable adopté, mais que c'est celui que j'ai présenté qui devrait être
ami, l'année dernièro, qu'il était tout à fait dans l'erreur. considéré favorablement par la chambre et le gouverne-
Je supposais alors, que les sentiments généreux do son cœvur mont, parce que, s'il est adopté, il va créer un système
avaient obscurci son jugement, mais malheureusement, je complet do réciprocité dans ~notre navigation intérieure.
ne puis lui dire la même chose aujourd'hui, car, ne pouvant Nous pourrions avoir quelques avantages, si nos renor-
pas trouver un meißleur argument, il a fait un appel ad queurs avaient le privilégo de remorquer les navires améri-
captendum pour chercher à nous faire croire qu'il y avait cains dans les eaux américaines, Mon honorablo ami de
une question d'humanité dans cetteaffaire qui est une affeaire Frontenac (M. Kirkpatrick), n'a cité aucun cas, et je défie
purement commerciale, Beaucoup de ceux qui, de bonne aucun membre de cette chambre d'eun citer un seul, où l'on
foi, supportent l'honorable déP.:é sur cette question, sont ait inquiété un navire américain qui est venu au secours
sous l'impression que le gouvernement canadien se montre d'un navire en détresse, et où l'on a refusé à un navireseéère vis-à vis des navires américains on détresse ; et ils naufragé, quoique no courant pas de danger, la permission
croient que le but du bill do mon honorable ami est de per. de se servir de remorqueurs américains, avec tout leur ma-
mettre que les compagnies de sauvetage puissent porter tériel, lorsque les nôtres n'étaient pas disponibles.
secours aux navires en détrespe. Il n'y a rien de tel, Toute l'argumentation que l'on a faite sur le principe
Quand peut-on dire qu'un navire est en détresse ? Lorsqu'un d'ut a etatio qeon a nt sr ic d'ancipe
steamer fait eau, ou lorsque ses machines sont endomma. humamté est fauss et erronnée. Il no m'agit ici d'aucune
gées, ou bien lorsque c'est un voilier qui fait eau, qui a quesction d'humanité, mais il s'agit d'une affaire commor-
perdu ses voiles, ou dont le gouvernail et les apparaux sont ciale, Si l'on désire encourager les ouvriers et les remor.
dmmaUép, i n'yaaucune loi, divincou huminesqui puisse queurs amèricains aux dèp)ens des nôtres, alors, que le bill

empêetkv un navire, d'une Dationalité quelconque, d'ai- do mon honorable ami de Frontenac devienne loi; mais il
lor lui porter secours, alors qu'il est on détresse dans les n'a fait aucun argument qui no puisse s'apphquor a 'aboh-
eux canadiennes. Le seul cas où les remorqueurs améri-. tion du traité de 1818, et je ne puis voir comment l'hono-
cains, d'aucun genre quelconque, ave tous leurs appareils rable député plut, logiquement, supporter le gouvernement
do sauvetage, ne peuvent venir dans les eaux canadiennes, actuel, supporter la politique nationale, et peut approuver
c'est lorsque lo navire qu'ili veulent secourir a sombré, lors- la conduite du gouvernement, sur tous les autres points, à
qu'il s'est échoué ou qu'il est à la côte. Et c'est à cause de l'égard des Américains, tout en adoptant le point de vue
la conduite du gouvernement américain, on 1876, que l'ho- qu'il adopte dans le bill qui est actuellement devant la
norable député de York-Ouest (M. Mackenzie), qui était fhambre. Pour démontrer quel est leifet do la loi ac-
alors premier ministre, avec cette fermeté digne qui le tuelle, je citerai le cas d'une compagnie de sauvetage, à
caruc érise, a passé un ordre on conseil, pour user de repré. Détroit, qui a acheté une propnéte, a Amherstburg, et qui
sailles envers les Américains. 1) a voulu protéger les nau. est frais de s'y établir dans le but do pratiquer le sauveta-
fragés et les ouvriers canadiens; et c'est précisément à cause go dans les eaux canadiennes. Cela est juste, b'ils veulent se
de ce principe de politique nationale, que le système actuel servir de navires canadiens, employer nos ouvriors et partir
devrait étro maintenu, moins d'avoir, en retour, des con- des ports canadiens; mais nous ne voulons pas qu'ils
cossions raisonnables pour ce que nous pourrions accorder. fassent venir leurs navires et leurs remorqueurs des ports

Le bill quejo propose maintenant, demandoquenousobte- américains, pour enlever à nos marins, leur légitime occa-
nions des concessions raisonnables de nos voisins américains. Pate'

Les marins des Etats-Unis désirent ardemment obtenir Je suis tout à fait d'avis de renvoyer ce b, ainsi que celui
les concessions que le bill do mon honorable ami de Fron, que fai présenté, devant un comité. Tout ce que je dèsire,
tenac (ML Kirkpatrick), leur accorderait, et je laisse au bon c'est que la question soit considérée d'une manière
sens des honorables députés de cette cnambre, de dire si nos inteligente et bien raisonnée. Je serais heureux que la
amis américains ont jamais manifesté )0 désir d'obtenir Chambre consentit à ce qu'il soit renvoyé devant un
des concessions qui ne leur donneraient aucun avantage comité non-préjugé qui pourrait faire un rapport complet,
sérieux. Lorsque mon honorable ami parle do sa mesure juste et impartial, à la Chambre, do sorte que nous pour-
comme étant avantageuse pour nos remorqueurs de sauve- rions donner une dénision intelligente, non une décision
tago, il est tout à fait dans l'erreur, Il est aussi dans l'er. fausse que l'on aura obtenuo par des appels à nos son-
reur, lorsqu'il croit que la majorité des naufrages arrivent timents et A nos sympathies, mais une décision basée sur
dans les eaux américaines. J'admets que la majorité des des principes commerciaux et sur des laits que lon nous
naufrages arrivent dans P)s eaux américaines, lorsqu'il s'agit aura exposés, parce que je suppose qu'un comité de ce genre
du lac Michigan, mais mon honorable ami n'est pas aussi prendra les moyens de b'enquérir et de s'assurer ýxacto-
bien renseigné on fait de géographie, qu'il t'est sur les plin. ment quelles sont les vues de tous ceux qui sont intéressés
cipes d'humanité. dans cotte affaire.

Il y a une partie du lao Ontario, où, vu la conformation Je propose que ces bills soient lus une deuxième fois, et
des rivages,la majoritédes nautrages arrivent dans les eaux qu'ils soient renvoyés devant un comité spécial composé des
américaines ; et l'électeur de mon honorable ami, un fa- honorables MM, Bowell et Tupper, et de MM, Kirkpatrick,veur de qui il a introduit ce bill, désire avoir accès, avec son Ferguson (Welland) Boyle, charlton, Lister, Prbfontaine
matériel do aauvotago, à Collin'sPny, et auz autres endroilt et du motour,
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L'ORATE UR: Je ne pense pas que cette motion soit
dans l'ordre. La question actuellement, est de savoir si lo bill
doit être lu une deuxième fois. Il ne s'agit pas do savoir s'il
doit être renvoyé devant un comité ou non. De plus, la
question D'est pas de savoir si un autre bill qui estsur l'ordre
du jour, et qui viendra à son tour, doit être lu, car nous ne
pouvons changer l'ordre du jour. Chaque artielo vient à son
lour, l'un après l'autre, excepté do consentement unanime.
Je sug,èrcrai que le bill soit la maintenant; lorsque l'autro
bill viendra il pourra être renvoyé devant le nême comité,
et le comiténommé pour examiner ce bill pourra être changé
ou modifié.

Sir JOIN A. MACDONALD : Aprô la d3caration faite
par mon honorable ami qui propose ce bill (sf. Kirkpatrick),
je crois qu'il ne peut plus y avoir de difficulté. Sans doute,
mon honorable ami d'Essex (M. Patterson), s'est un peu trop
bâté, pour me servir do l'expression habituelle, en faisant
la proposition qu'il a faite concernant son bill, mais mon
honorable ami de Fror:tenac a exprimé le désir que les deux
bills soient renvoyés devant un comité spécial, c'est aussi
ce que je pense. Le sujet a déjà éé discuté, et le parlement
a rendu une décision. Il n'y a pas de doute que c'est une
question très Eérieuse, pour lo parlement, de changer sa po-
litique, mais après le discours éloquent de mon honorable
ami do Frontenac (M. Kirikpatrick), qui, sans doute, a inté
ressé tous les membres de la chambre, si les honorables
députés sont convaincus qu'ils doivent changer d'opinion,
qu'ils le fassent. Je crois que la question a amscz d'impor.
tance pour qu'elle soit renvoyée devant un comité spéçial,
afin que ceux qui s'y entende nt, que les personnes des diffé-
rentes partios du Canada, et surtout des diféirentes parties
de nos eaux intéricures, puissent l'étudier à fond. Je com-
prends que c'est là la proposition de mon honorable am i
maisje suppose que chacun des deux de mes honorables
amis désire cboisir certains dépu'éi pour ta compositiona i4comité, et je leur suggèrerai do 'entendro ensemble sur lit
composition du comité devant lequel les deux bills devront
être renvoyés.

M. PLATT: Pourquoi lo gouvernement ne prendrait il
pas sur lui de régler la question ?

Sir JOBN A. MACDONALD: Nous no pouvons empê-
cher l'honorable député de proposer la seconde lecture de
son bill., Le gouvernement peut être très puissant, et
l'honorable député (M. Platt), peut avoir beauc(up de con-
fianco dans le gouvernement, mais je crois que mon hono-
rable ami a le droit d'insister pour que son bill soit lu une
deuxième fois,

M. LABELLE : Je m'occupe do navigation, depuis nombre
d'années, et j'ai étud-é le bill de l'honorable député de Fron.
tenac (M. Kirkpatrick), et bien qu'il ne soit pas très élaboré,
il est très bon. Le gouvernemetit américain n'est p&s aun i
méchant que quelques députés semblent le croire. Je suis3 à
la tête d'une compagnie de navigation dcpuis nombre d'an.
nées,et nous avons toujours été en bons termes avec les Amé.
ricains. C'est moii qui a suggéré à l'honorable dépaté de
Frontenac de se procurer la lettre qu'il a lue, venant de M.
3Milloy, parce que M.-Milloy avait la charge de cette extré-
mité de notre ligne. Si nous avions eu la réciprocité avec
les Américains, dans les cas de naufrage, il nous auraient
remorqué notre bateau, le "Spartan," qui avait fait nau-
frage, jusque sur les riveâ canadiennes, et au lieu do payer
626,000 aux Américains, pour les travaux de réparation et
le matériel, nous aurions payé cette somme aux Canadiens.

Je crois que ce serait une protection pour nous d'avoir la
réciprocité pour les naufrages entre les deux nations.

Il y a encore une autre chose, M. l'Orateur. En Angle.
terre, la Société Humanitaire Royale donne des récom.
penses à ceux qui sauvent la vie des matelots ou d'autres per.
sonnes; mais, dans ce pays, l'on dirait que, bien loin de don.
ner des récompenses pour cela, on désire empêcher les gens

M. PATTEsf3ON.

de sauver la vie des navigateurs. Il est certainement temps
que cette honorable Chambre accorde aux autres nations le
priviiòge de porter secours à nos navigateurs naufragés,
Supposons qu'un do nos steamers ait f'ait naufrage, comme
dans le cas que j'ai cité, et que le seul navire en vue soit
un navire américain, d'après la loi actuelle, ce navire ne
pourrait offrir ses services, parce que, tout désireux qu'il fùt
de sauver la vie des naufragés, il aurait on même temps à
se sauvegarder, tandis que l'on ne devrait lui faire courir
aucun danger d'être saisi, s'il veut sauver la vie de ces
gens. Il y a là une question d'humanité que l'on devrait
considérer. Quant au commerce de cabotage, je dois dire
quo les Américains se sont toujours montrés libéraux envers
notre compagnie. Nous avons eui des bateaux qui sont
arrêtés dans les ports américaine, l'un apiès l'autre, mais les
Américains ne nous ont suscité aucun embarras, et ils nous
ont donné toutes les facilités d'aller d'un port à un autre.
Voilà pourquoi, j 3 crois qu'il serait de bonne politique, d'en-
visager la question à un point de vue plus élevé, et que le
gouvernement devrait leur accorder le privilège de venir au
secours des navires en détresse dans nos eaux. Certaine-
ment, si les Américains ne voulaient pas faire la même
chose pour nous, jo no serais pas du môme avis, mais ils ont
passé une loi semblable qui deviendra on vigueur aussitôt
que notre gouvernement en aura fait autant. Je crois donc
que nous devrions adopter le bill de l'honorable député de
Frontenac.

M. COCIBURN: Quant aux remarques de lhonorable
député d'Essex (M. Pattersen), jo trouve étrange qu'il ait
cru nécesaire d'invoquer la politiquo nationale contre ce
bill. Jo suis Moi-même partisan zélé do cette politique,
mais je no veux pus que l'on s'en serve comme d'un retugo
d'où l'on puisse combattre toutes les mesurcs qui viendront
devant cette chambro. -
.-- € bill devrait êtro discuté à son propre mérite ; et je ne
pense pas que les arguments apportés par l'honorable dépu-
té aient pu convainc e les esprits de ceux qui sont déjà dis-
poséc à considérer cette affaire comme une affaire commer-
cia.u, de leur faire adopter un point de vue plus élevé et de
la considérer comme étant une question d'humanité. Il
nous a par!é do courtoibie internationale et d'humanité
internationale. C'est à nous, je crois, d'adopter ce point
de vue, puisque depuis des années, les Etats Unis nous ont
donné la preuve de cette courtoisie internationale, et c'est
nous qui l'avons refu>ée. Je ne pense pas que cette cham-
bre, après le vote humanitairo que t.ous avons donné, hier
soir, pour la protection des moineaux et des pigeons, soit
pir-t i , banger d'opinion maintenant, et àne pas montrer au-
'ait d'humanité lorsqu'il s'agit de nos semblables. Il est fort
bien do nous dire qu'il faut quo le naviio soit réellement
naufragé, échoué ou désemparé .avant que cette loi ait son
application. Il est certainement nécessaire, dans beaucoup
d'occasions, qu'un navire soit secouru aussitôt que possi-
ble, dan:s la position périlleuso où il se trouve, car le secours
donné, uno heure ou un jour plus tôt, peut sauver la cargai-
son et la vie 'a ceux qui se trouvent à bord. Quant aur désir
d'empêcher cet acte d'humanité, palce que n-ous pourrons
bientôt obtenir quelques avantages pour le commerce do ca-
botage, je crois que itous devous considérer que nous avons à
traiter avec une nation qui ne se laissera pas aveugler ainsi.
Nous avons peu à offrir-bien peu en soi,-pàisque dans une
année, le tonnago qui a été construit par les Américains, sur
les lacs, est égat à tout le tonnage canadien, comme l'a dit
l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick.)

M. KIREPATRICK. Non, il est d'environ les trois-
quarts.

M. COCKBURN. Eh bien, telle est la proportion.- En
se plaçint au seul point de vu financier, nos chances doivent
être plus grandes, en ayânt le privilège de faire le sauvetage
des navires américains, que les &néricains eu-mêmes n'en
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auraient en faisant le sauvetage de nos navires. Si nous [
examinions l'affaire au point de vue financier, je crois qu'il
est do notre intérêt d'adopter ce bill. Mais je désire me
placer A un point de vue plus élevé; et lorsque j'étudie
les dispositions de ce bill, il me semble étrange, qu'à la fin
du dix-neuvième siècle, et devant un auditoire intelligent,
l'on demande la permission de présenter un acte permettant
aux navires étrangers de venir ai secours de nos propres
navires naufragés ou désemparés. Jo pense que le senti-
ment d'humsnité seul devrait être suffisant pour nous faire
demander, avec instance, la passation d'un semblable bill.
Moi-même, dans une occasion, je me suis trouvé naufragé et
désemparé-je ne veux pas dire politiquement, mais sur un
navire-et j'aurais ou une bien petite idée, en vérité, d'un
homme qui, avant de venir à mon secours, ou avant do sau-
ver la cargaison, aurait considéré, d'abord, si j'appartenais
à sa nationalité, ou s'il y avait une loi qui l'empêeobt d'ao-
complir un acte d'humanité. J'ai donc confiance que les
faits que l'on a rapportés seront considérés par cette cham-
bie sufieants pour faire adopter ce bill et pour faire dispa-
raitre de notre législation cette tache à nos sentiments
humains, pour la manière dont nous traitons les navires en
détresse.

M. WALDIE. C'est avec plaisir qne je supporte le bill
de l'honorable député de Frontenac (M, Kirkpatrick), au
point de vue des affaires. J'ai déjà subi le malheur do
perdre un navire par un naufrage. Le naufrage est ar-
rivé à Rondeau, pendant une forte tempète, et il y eut
en même temps trois autres navires qui ont fait naufrage,
le long des côtes à Long Point ; et dire que l'on va nous
empêcher de nous servir d'un remorqueur, à quelque na-
tionalité qu'il appartienne, de sauver nos biens ou notre vie
en danger c'est dire quelque chose dirraisonnable, et c'est
consacrer un principe que cette chambre n'approuvera pas,
je crois. L'on nous a dit de rejeter ce bill pour obtenir des
Etats-Unis, une réciprocité plus étendue à l'égard des affaires
maritimes; mais puisque les Etats-Unis ont étendu leur
proposition de manière à permettre lesauvetageréciproque-
ment, acceptons cette offre, surtout, parce qu'elle est dans
notre propre intérêt. De fait, notre gouvernement a été
excessement libéral, et n'a jamais refueê à un navire nau-
fragé la permission de se servir d'un remorqueur américain ;
mais les propriétaires de navires naufragés doivent payer
plus cher pour les services de ces remorqueurs qu'ils ne
paieraient si ce bill était adopté, parce que les propriétaires
de remorqueurs américains hésitent A venir dans nos eaux;
ils craignent de violer notre loi et d'exposer leurs remor-
queurs à la saisie. C'est aussi ma conviction que nous devons
adopter ce bill, comme mesure humanitaire, si non pour
d'autres raisons; mais il y a aussi une question d'avantages
financiers pour nos propriétaires de navires. Pour toutes
ces considérations, j'aspère que la Chambre adoptera ce bill.

M. MA.SSON: Comme représentant d'un comté qui pos.
séde un port qui, je crois, a le plus fort tonnage de tous les
ports d'On tario, je ne crois pas devoir laisser passer cotte
discussion sans dire quelques mots, dans l'intérêt de ce port.
Comme l'a déolaré le moteur du bill, los expéditeurs sont
unanimes en faveur de ce bill. Non-seulement les proprié-
iaires de navires, mais aussi leurs employés, les navigateurs,
sont tous en ma faveur, et, ai je suis bien informé, je crois que
les compagnies d'assurance sont aussi de cette opinion. Ce
n'est donc pas tant une question d'humanité qu'une question
d'intéréts commerciaux. Je suis parfaitement de I opinion
de l'honorable député d'Essex-Nord (M. Patterson), lors-
qu'il dit que les A mnéricains ne nous offriraient pas de réci-
procitéou d'échange de privilèges, s'ils ne s'attendaient pas à
en tirer bénéfice. lis peuvent obtenir bénédfice, dans un sens,
et nous pouvons ou obtenir de la même manière ou de quel.
q ue autre manière, Ils pensent béné4oier du fait qu'ils ont
e grando intérête aritimes au nord des laos Sup6rieur,

Michigan, Huron et de la baie Georgionne, et que dar3 le
cas cù leurs navires feraient naufrage, ils auraient l'ain-
tage de se rendre au point le plus proche pour obtenir du
secours. Je mû rappelle d'un cas où un navire américain
s'était échoué, dans le lac George, où lo chenal est étroit et
n'est creusé que sur une partie do son parcours, et en pas-
sant, un navire lui jeta un cable et le retira de cette position,
mais le navire qui avait rendu ce service, fut saisi immédia-
tement pour être entré dans un port américain. Quant à
la courtoisie internationalo, je crois que nous ne divons
rien aux Américains, Ce n'est pas simplement une
qucstion d'humanité, car je crois que l'honorable député
ùiissex-Nord (M. Patterson) a réfuté ce point, en disant que
l'on n'avait jamais refusè de porter secodrs, lorsque la vie était
en danger: maisje considère que c'est une question d'affaires,
parce que dans le cas où les navires vont s'échouer, ou don-
nent sur les rochers, le retard d'une heure ou d'un jour peut
causer la perte, non-soulement de la cargaison, mais du
navire lui-même, et, malheureusement, peut-être, la eie des
passagers. Lorsque cette question est venue devant la
chambre, A la dernière session, je me suis donné la peine de
correspondre avec tous les propriétaires de navires intéres-
sés dans mon port, et ils m'ont tous unaniment demandé
d'appuyer le bill le plus fortement que je pourrais.

Quant à l'autre point, celui de savoir, si on refucant cette
cffre, nous pourrions obtenir quelque chose de plus, je pense,
comme mon honorable ami d'Essex (M. Patterson), que des
droits égaux de remorquage et de cabotage êeraient certai-
nement à notre avantage, ai nous pouvons les obtenir; mais
je crois, ainsi que les honorables 'députés, qu'il est impos-
sible de les obtenir. Les Anméricains ne nous los accorderont
pasç et puisque les Américains nous font une offre censée
ôtre à leur avantage, si nous l'acceptons, nous devons consi-
dérer, si cela n'est pas aussi à notre avantage. Je crois
qu'elle serait d'un grand avantage pour nos expéditeurs, nos
propriétaires de navires et nos compagnies d'assurance.
Le plus tôt un navire échoué sur un rocher est secouru, sur-
tout au nord dos lace, où les tempêtes sont non-seulement
fréquentes mais subites, le mieux c'est pour ceux qui y sont
intéressés, et pour cette raison, indépendamment do toute
question de courtoisie internationale ou de réciprocité, je
crois qu'il est désirable de s'assurer tous les priviféges que
nous pouvons obtenir, et je crois que la réciprocité en fait
de naufrage serait un avantage pour nos expéditeurs, nos
propriétaiios de navires et nos compagnies d'assurance.

M. LISTER : Comme représentant d'un com'ô qui est
largement intéressé dans la navigation sur les lacs, j'ai un
mot ou deux à dire à l'appui du projet do loi présenté par
l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick).. Je
crois pouvoir dire qu'il n'y a pas un expéditeur canadien
engage dans lo commerce de transport qui ne soit on faveur
de ce projet de loi.

Nous serions heureux d'accepter le bill présenté par l'ho-
norable député de Essex-Nord (f. Patterson), s'il était pos-
Si ble d'obtenir ce qu'il demande, mais en face de la statis-
tique fournie par l'honorable, député de Frontenao (M. Kirk-
patrick) nous comprenons l'impossibilité d'espérer que les
Egtats-Unis nous accordent des privilèges égaux dans le
cabotage.

Quand nous nous rappelons de quelle insignifiance est
notre commerce maritime comparativement au leur, nous
sommes forcés d'admettre que la concession de privilèges
égaux, par les Américains, serait désavantageuse à leur
commerce, tandis qu'elle activerait chez nous l'industrie de
la construction des navires.

Jo crois que nous ne pouvons pas obtenir de tels privi-
lèges, et dans ces circonstances, il est du devoir du parle-
ment, avant l'ouverture de la navigation, d'adopter une loi
en vertu de laquelle, les navires des deux pays, en cas de
dangers, pourront obtenir du sooours à l'endroit le pluis
voisia,
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Le premier ministro a suggéré que cette question fut ren
voyée à un comité spécial. Je crois que je suis l'écbo du
sentiment général on dihant qu'il no semble pas y avoir do
divergence d'opinion à ce sujet ; do fait il y a union d'idée
on faveur du bill de l'honorable député de Frontenac (M.
Kirkpatrick). Selon moi, un comité n'est pas nécessaire
dans ce cas-ci. Je crois qu'il est du devoir du parlement
d'adopter ce pro jet tel qu'il est.

Si l'on croit pouvoir obtenir (les privilèges commerciaux
par le bill de l'honorablo député d'Es-ox-Nord (M. Patter.
son), il faut faire quelque chose dans ce sens ; mais jo suis
d'opinion qu'il est impossible d'obtenir ces privilèges; et,
conséqjuemmont, dans notre intérêt et(dans l'intérêt du pays,
nous devons adopter lo projet do loi de l'honorable député de
Fron:enac (M. Kirkpatrick).

Il est possible que des pertonnes engagées dans l'industrie
du sauvotage s'opposent à ce bill. mais j'ai reçu la circulaire
dont a parlé l'autour do ce projet, et il paraît que l'auteur
do cette-circulaire déclare qu'il est on état de lutter avcc les
compagnies de sauvetage des Etats-Unis et demande la per-
mission do soutenir cotte concurrence. Dans ces circone-
tances, comme il n'y a aucun intérèt opposé à la récipro-
cité dans les cas de naufrage, jo no romplirais pas mes
devoirs envers mes commettants si je n'élevais pas la voix
en faveur du bill actuellement devant la chambre.

M. EDGAR : Ceux qui se rappellent lo débat qui a en lieu
sur cette question l'année dernière, savent parfaitement que
le ministro des'finances d'alors, sir Charles Tupper, no
s'opposa à ce bill que pour demander sa suspension. Il
déclara formellement que lo bill avait un grand mérite,
mais il demanda à la chambre de lo suspendre. Pourquoi?
Pour donner au gouvernement le temps de s'erquérir si l'or
pourrait obtenir la réciprocité de la part du gouvernement
améllrain.

Le gouvernement a eu douze mois pour étudier la ques-
tion. Il est parfaitement évident maintenant, d';près l'atti-
tudo prise par le gouvernemer.t à la dernière session, qu'il
n'y a s ion do décidé relativement à l'adoption do ce bil, à
moins que lo gouvernement puisse nous dire aujourd'hui
qu'il s'est assuré aupròs du gouverncment américain, de
la possibilité d'obtenir ces privilòes, et si les démarches
nécessaires à cet effet n'ont pas été faites, ou si elles ont été
faites sans résultat, je no vois aucune raison contraire à
l'adoption de ce bill, même en nous phçant au point de vue
adopté par lo gouvernement,

Je suis raffermi dans mon opinion que le gouvernement
apptouvera ce projet, cotte année, depuis que l'honorable
dépu'é do L:snsrk Sud (M. HJ-aggart) est dover.nu membre de
l'administration, car à la dernièro sessior, cet honorable
député déclara formellement qu'il était en faveur de ce bill,
et dit que c'était une juste réciprocité.

On a parlé, peut-être irréguliòrement, du bill qui suit de
pròs celui-ci sur l'ordre du jour, le bilI de l'honorable député
d'Essex-Nord (M. Paterson). Je fo puis voir la sainon
d'étro do ce bill. L'honorable député dit qu'au lieu d'atten-
dre l'offro dcs Américains au sujet du cette séciprocité nous
devrions leur proposer ces priviléges- Eh bien, nons
avons fait cette proposition aux Amé icains. Cette pi o
sition que l'honorablo député veut que nous fassions se
trouve dans nos lois depuis dix.neuf auns. Alors pourquoi
ks réitérer ? L'honorable député ne sait-il pas lu'il y a
dix-neuf ans nous avons fait cette proposition qui se trouve
danis nos statuts. C'ont dans l'Acte relatif au commerce
côtier du Canada ; l'i ticlo cinq dit :

Le gouverneur en conseil pourra de tempq en tempq, déclarer ipue
les diepositiona ci-dessuss, de cet acte, ne s'appliquent pas aux bteaux
ou naviies de tous payà étrangers où ses navires sont admis à faie le
comminerce côlier.

atteindre ce but par le nouvel acte qui est proposé. Je ne
vois pas la récessité de nommer un comité pour étudier
cette question, carje crois que la chambre est disposée à
adopter, cotte année, le projet de l'honorable député de
Frontenac (M. Kirkpatrick).

La motion est adoptée, et le bill lu une deuxième fois.

M. KIRKEPATRICK : Je crois qu'il est inutile de vouloir
m'entendre avec mon honorable ami d'Essex (M. Paterson)
au sujet d'un comité, Si nous attendons jusque là il nous
faudra attendre jusqu'à la fin de la session. Conséquem-
ment je propose:

Que le bill (No 2) autorisant les navires étrangers à secourir les na-
vires naufragés ou désemparés dans [os eaux canadiennes, soit renvoyé
à nn comité spécial composé de M q. Bergeron, <barlton, Cockburn,
Dickey, Edgar, Ilolton, Laballe, l.arngelier (Québec), Masson, Mulock,
Paterson (Essex), 8hanly, Weldon (Albert) et Weldon (St.Jean), et
l'auteur."

M, PATTERSON (Essex): Je propose comme amende-
mont :

Que le dit bill oit renvoyé à un comité sp6cial composé de big. Pater-
son (Essex), Bowell, Boyle, Uharlton, Forguson (Welland) Kirkpatrick,
Lister, Préfontaine et Tupper.

Sir JOH N A. MACDONALD: Je no crois pas que cet
amendement puisse ôtre présenté. Si l'honorable député
de Frontenac (à£. Kirkpatrick) ne veut pas s'entendre avec
l'honorable député d'Essex (M. Patterson), au sujet de la
nomination d'un comité, cela prouve qu'il craint le bill de ce
dernier,

M. KIBKPATRICK: Pas du tout, je ne le crains pas ; je
crains seulement que nous ne nous entendions pas.

Sir JOIIN A. MACDONAL D: Non ; vous ne vous enten-
drez pas sur le bill, je crois quo mon honorable ami aurait
mieux fait do no pas présenter son amendement.

M. CASEY: Après les remarques faites par mon bonora.
bio ami d'Ontario (M. Edgar), je no vois pas la nécessité
do renvoyer le bill à un comité spécial à moins que le gou-
vernement le veuille absolument. La chambre s'est pro-
noncée à l'unanimité sur le principe du bill, et mon honora-
bie ami d'Ontario (M. Edgar) a démonti é que ce qu'il y a à
retirer du bill de l'honorable député d'Essex (M. Patterson)
est déjà dans les statuts. En approuvant le principo du bi),
la chambre a déclaré qn'elle n'a pas l'intention do lier la
question des naufragés à celle du remorquage et du cabotage.
Après une telle action et l'approbation, à l'unanimité, du
principe du bill, je no vois pas pourquoi la chambre ren-
verrait ce projet à un cormité spécial.

M. LISTER: Il faudra faire venir dos personnes devant
ce comité, au dépens du pays, et nous allons faire une
dépense d'un ou deux milliers do piastres pour recueillir
des témoignages sur une question que nous connaissons
déjF. Personne dans le pays, si ce n'est le propriétaired'un
navire natfsagé, n'est oppo-é à ce bill. Il en coûtera plu-
sieurs milliers de piastres pour faire venir des témoins et le
résultat sera tcut simplement de nous dire ce que nous
savons déjà. Pourquoi ne pas soumettre le bill au comité
de la Chambre maintenant et l'adopter?

Sir JOlN A. MACDONALD: Les remarques de l'hono-
rable député (1. Lister) sont opposéos au comité nommé
par mon honorable ami. Il y a des noms, dans ce comilé, qui
peuvent être considérés comme une garantie qu'il n'y aura
pas du dépenses.

M. MACKENZ[E. Il n'y a pas do pouvoir d'appeler des
témoins, et, par conséquent, on ne peut pas faire de dépenses
dans cette direction,

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, c'est cola.
Depuis cette époque le premier ministre a été au pouvoir M. CSEY: Alors pourquoi comité est-il nommé?

durant quatorze ans et il n'a pu déterminer les Américains M. RIRKPATRICE: Simplement pour étudier leadispo.
à acce ter cette proposition, etje ne crois pas que l'on puisso itions du bll.

. Liasm,
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M. PATTERSON (Essex): Si mon honorable ami vout
attendre jusqu'à domain-

Quelques VOIX. Non, non.
M. PATTERSON (Escx) Je veux avoir dans ce comité

les députés qui sont intéressés dans cetto question, vu les
comtés qu'ils représentent. Je ne veux pas que le choix
des membres do ce comité soit fait au point de vue des
partis.

Je crois que le bill que j'ai présenté est dans l'intérêt du
pays, et je crois consciencieusement que le projet de l'hono-
rable député de Frontenac (14. Kirkpatrick), s'il devient
loi, aura pour effet do ruiner complètement les Canadiens
engagés dans l'industrio du sauvetage, et nos matelots cana-
diens devront chercher de l'emploi sur les navires améri-
cains. Ce bih n'adeceora pas seulement los navires sauve-
teurs mais la flotte entière des lacs. Si nous devons avoir
la réciprocité j3 veux que ce soit la réciprocité au point de
vue général, car l'exception du cabotage et du remorquage
ferait une grande différence. Si cette proposition doit être
faite de nouveau, je veux que les questions de cabotage
et de remorquage soient compris avec la question des nau-
frages. Si l'honorable dépu(é de Frontenac le veut, je crois
que nous pouvons en venir à un arrangement amical au sujet
de la composition de ce comité; je crois que l'on devrait
choisir les députés dont les comtés sont affectés par lo bil,
et nous pourrions ainsi donner à la Chambre des renseigne-
iments de valeur sur cette question.

Quelques VOIX: Que l'honorable député retire son amen-
dement.

L'amendement est retiré.
La motion de M. Kirkpatrick pour nommer un comité

spécial est adoptée.

RECIPROCITÉ CONCERNANT LES NAUFRAGE,
LE CABOTAGO ET LE RE UORQUAGE.

M. PATTE RSON: Je propose, que le bill (No 7) à l'effet
de donner aux navires enregistrés dans les Etats-Unis des
facilités en ce qui concerne les naufrages, lo remorquage et
Io cabo:age dans les eaux du Canada, soit maintenant la une
deuxième fois.

M. CASEY : je ne crois pas que ce bill devrait subir sa
deuxième lecture, car nous admettons, par le lait même, le
principe que nous ne devons pas avoir la réciprocité cou
cornant les naufrages avant que nous ne l'ayons obtenue
pour le cabotage et le remorquage ; ce qui voudrait dire,
pour le moment du moins, que nous ne pouvons pas obtenir
la réaiprocité que nous demandons dans un bill que nous
venons de passer en deuxième lecture.

Tout le monde sait qu'il serait impossible d'obtenir, au-
jourd'hui, la réciprocité que propose le bill de l'honorable
député. Je dois le féliciter des vues larges qu'il entretient
au sujet de la réciprocité. Il manifeste son étonnement
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accompli; mais en adoptant soi bill, non-seulement nous
n'obtiendrions rien de substantiel, mais nous n'obtiendrions
rien <lu tout, car los choses resteraient exactement dans la
position où elles sont, et je crois que c'est là l'opinio2 de la
Chambre. Conséquemment ja m'oppose à ce projet et j'es-
père que la Chambre ne consentira pas à 3a deuxième
lecture.

M. CAMPBE[ÀL (Kent) : Je diffère d'opinion avec mon
honorablo ami d'Elgin-Oiest (M. Casey). Je crois que la
Chambre devrait permettre la deuxième lecture de ce bill.
Je suis en faveur du bill de l'honorable député de Fronte-
nac, et aussi en faveur de celui-ci, et je crois que l'on ferait
bien d'adopter les deux. Si nous pouvons avoir la récipro-
cité touchant les naufrages, il n'y a pas de dout> que c'est
une bonne chose; mais mi nous pouvons auFsi l'ottenirpour
le remorquage et le cabotage, cela vaut mieux encore.

Je ne partage pas l'opinion des honorables députés qui
disent qu'il est impossible d'obtenir la réciprocité du re-
morquage et du cabotage. Je crois que la chose est pos.
sible. Il est vrai que le commerce côtier des Etats-Unis
est plus important que le nôtre; mais il est également vrai
qu'ils ont un bien plus grand nombro de caboteurs et la
réciprocité du cabotage entre les deux pays leur scrait très
avantageuse. Conséquemment j'espère que la Chambre
permettra la.deuxième lecture de ce bill.

M. LISIER: Depuis que j'ai l'honneur de siéger dans
cette chambre j'ai entendu les honorables députés, parler, à
maintes et maintes reprises, des principes des bills, je les
ai entendu parler sérieusement du principe d'un bill comme
si l'on commettait une grande faute en s'écartant quelque
peu de tel principe. Je ne crois pas que l'honorable député
d'Elgin (M. Casey) soit appelé à critiquer le bill de l'hono-
rable député d'Essex-Nord (H. Patterson). Si nous pouvons
obtenir ce que ce bill nous promet nous aurons des chcses
valant des milliers de piastres pour le pays. Si nous ne
pouvons pas obtenir cela, alors nous aurons ca que promet
le bill de l'honorable député deFrontenae (M. Kirkpatrick).
Comme ces deux bills traitent, jusqu'à un certain point, la
même question, mais qu'un des deux va plus loin quo l'autre,
je crois qu'il conviendrait de les soumettre tous les deux au
même comité. Je ne vois dans ce qu'ils proposent aucun
sacrifice ou aucune violation de principe.

Si je pouvais être convaincu que ce que demande l'hono-
rable député d'Essex-Nord pût être accordé, je serais
heureux de lui aider de toutes mes forces ; mais je crains
qu'aucune de ces promeese no soit accomplie, car les Améri-
eains apprécient trop hautemont ce qu'ils possédent aujour-
d'hui, pour sacrifier ce dont nous avons besoin. La proposition
contenue dans le bill de l'hcnorablo député de Frontenac est
d'une grande valeur et devrait être dans nos statuts depuis
longtemps, bien que l'on ne puisse dire que son absence ait
été une perte sérieuse, car le ministre des douanes, avec
l'humanité qui lo distingue a toujours fait ce qui était
nécessaire pour permettre que l'on portât secours aux
navires en détresse.

quV onoraé e puté de rontenac (M. ir patrick)appui le gouvernement sur la question de réciprocité tou- M. WOOD (Brockville). Jo crois que ce que suggère
chant les naufrages, bien que lui-même se fasse l'avocat de l'honorabe député de Lambton (M. Lister) est le meilleur
la réciprocité non-seuloment dans les naufrages mais dans moyen de régler la discussion sur ces bills. Je crois que la
le remorquage et le cabotage. Je crois que son attitudo est Chambre approuve les principes des deux bills. Undes
la plus anormale dos deux, s'il y a anomalie quelque part. deux ne va pas aussi loin que l'autre. La question est celle-

Je crois que la réciprocité que veut l'honorable député ci, d'un côté, nous ne devons pas esayer d'obtenir ce que
d'Essex ae peut être obtenue quo comme une partie d'un nous croyons pouvoir obtenir, sans avoir, on môme tenp5,
grand projet do réciprocité illimitée, ou d'union commer- tout ce que demande le bil de mon honorable ami à mes
ciale, ou do quelque chose de ce genre. côtés. Je demanderai à mon honorable ami de permettre

L'honorable député dit que nous no devons pas accorder que ce bill soit soumis à ee comité, et j'ai assez confiance
la réciprocité touchant les naufrages, à moins que nous dans ce comité leur croire que ca bil sera considéré d'al,,ès
n'obtenions quelque chose d'important en retour. C'est là son mérite, et que ai nous ne pouvons obtenir tout ce que
mon opinion. Nous savons que nous obtenons quelque demande mon honorable ami il est possible que nous obte-
chose do substantiel en retour, car dès que notre projet de- nions beaucoup us que ce que demande l'honorable député
viendra loi, la réciprocité touchant le naufrage sera un fait de Frontendo (d irkpatrick.)
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M. CHARLTON. Je no me suis pas levé dans le but de

discuter le principe du bit actuellement devant la Chambre.
Je veux diro tout sinlement que, pour ce qui concerne les
deux pays, le Canada est dans une meilleure position que
les Etats-Unis. Le gouvo rnement du Ctanada a toujours
traité cette question d'une maniòre tiòs litérat e. Dans
plusieurs cas on a ermi's aux navires américains d'entrer
dans nos eau, et je doute que les Amèricains nous aient
une seulo fois renidu cette politesse.

Dans le discours que j'ai fait l'hiver dernier sur ce sujet,
j'ai pai!é du naufrago de l'Algorm, alors que la comnpagnie
du chemin do fer du Pacifique Canadien avait ses bateaux
(le sauvetage à Port.Arthur, à moins de cinquante milles du
lieu de l'accident, mais il no lui fut pas permis d'aller au
secours de son navire en détresse, ele a dû aller à Port
Huron, 600 milles de là, pour avoir des bateaux de sauvetage.

Il est inipossiblo dû citer un seul cas où la vie humaine
ait été en darger par suite du refus de secours de la
part (lu gouvernement. S'il est une accusation que l'on
puisse porter contre lo gouvornement canadien, c'est qu'il
s'est montré trop libéral et n'a pas protégé les intérêts do
ses propres citoye ns sous ce rapport.

Sans aller plus loin dans la discussion de cetto question, je
crois qu'il est tiôs important que ces deux bills soient sou-
mis à un comité spécial, il y a entre ces deux projets un
moyen terme qui pourrait peut-étre être adopté avec avan.
tage.

Le bill de l'honorable dèputé d'Essex Nord (1M. Patterson)
prop ose la îéciprocité entière dans le cabotage. Il est pos.
sible que t'on oitienrne pa cela, mais on1 pourrait faire un
compromis en vertu duquel nous ufr irions au gouverne-
ment américain la réciprocité dans les naufrages pour
recevoir la iécipié du remorquage. Je crois que
cette offre serait acceptée et nous serait avantagense on
quelque chose, tandis qu'en adoptant le projet de l'hono-
rablo député de Frontenac nous faisons des concessions
importantes sans considération aucune.

Je voudrais que ces deux bills fussent renvoyés, non
devant un comité choisi par les deux honorables députés,
mais devant un comité impartial, c'est à-dire un comité se
composant d'homeras qui no sont intéressés ni à l'un ni à
l'autre prjet. lie gouvernement ferait bien de nommer un
comité pour étudier ces deux bils. C'est une question
internationale qui offecto ( o ands intérêts et il est du
devoir du gouvernement de protéger tes intérêts du peuplo
et dû voir à ce qu'il ne leur soit lait aucune injustice sous
ce rapport,

M. M ILLS (Bothwvell); En dépit, des remarques des
honorables députés sur la question do principe, il me sem-
blo que ces doux bils sont bien différentsdans leurs termes,
et si nous approuvons les principes de l'un nous ne pouvoins
approuver les principes do l'autio sais ftire preuve de
Jaiblesse d'esprit. Lhono'rable député d'sex-Nord pro
pose que nous adoptions un bill relatif aux naufrages et au
cabotage darn les eaux canadinnes. Le bilI de l'honorable
député doit être considéré cmme comi lo ; il emprend ces
deux sujets. En adoptant le p1incipe de ce bili nous reje,
ton le principe émis dans le bill de l'honorable député de
Frontenac (M. Kirkpatrielk),

L'honorable député fait partie do ce comité. Il n'y a
rien dans son bill qu'il ne puisso faire entrer' dans le projet
du eomit*, s'il es.t assez influent dans ce comité. S'il trouve
ncn-satisfaisant le bill rapporté par le comité, il peut sou-
mettre son proepri projet, ou assurer l'insuc'es do l'autre3
lors de la troisiòme lecture.

Si la Chambre adopto le bilI de l'honorable député de
Frontenae (M. Kirptrick), comment petl-ele déclarer
que le bill de l'honorail.l député d'(sex-Notd (M. Pat-
terson) sera en vigueur dès que, et restera on vigueur aussi
longtemps que les privilèges relatifs aux naufrages, au
remorquago et au caîbotîage seront accordés par les Etats.Unis.

M. WooD (Brockvillo).

Après s'être déclaré en faveur du principe du bill de l'ho.
norable député de Essex-Nord (M. Patterson), la chambre
va-t-elle déclarer que nous n'aurons pas la liberté de secou-
rir les navires naufragés sur les lacs, simplement parce que
les Américains ne nous permettent pas de partager le con-
rerce côtier sur l'Atlantique. C'est là la principe du bill
de l'honorable député, c'est ce qu'il demande à la chambre
d'appuyer. La Chambre a déjà émis une proposition toute
différente, cette aprés-midi. Ces deux propositions ne sau-
raient être maintenuxes ensemble. Si la Chambre appuie la
proposition de l'honorable député de Essex-Nord (M. Patter-
son), elle condamne, par le fait même, l'attitude qu'elle a
prise er sunportant le bill de l'honorable député de Fron-
tenae, (M. Kirkpatrick).

Il est d'une extrême importance, il ne semble, pour ceux
qui ont quelque interèt dans les navires, que ces intérêts,
et que la vie des personnes qui voyagent et celles qui sont
employées à bord de ces navires, soient protégées autant
que possible, peu importe que cette protection vienne des
navires canadiens ou des navires américains.

Il est vrai que le gouvernement peut, dans un cas de
danger, permettre à un remorqueur américain d'aller au
secours d'un navire en détresse, mais avant que l'on ait

i communiqué avec le gouvernement à cet effet, le navire
peut ètre totalement détruit, et la vie des personnes à bord
perdue.

Voilà quelle est la position ; et il me semble monstrueux
d'exposer la vie de ceux qui sont à bord de ces navires, et
de risquer la propriété, dans l'intérêt de ceux qui ont des
remorqueurs de ce côté-ci de la frontière. C'est ce que prc-
poso l'honorable député d'Essex-Nord (MI. Patterson), Ildit
aux Américains . si vous ne voules pas accorder la récipro-
cité-et pour ce qui s'agit du secours aux navires naufragée,
les Américains ont offert la réciprocité-ei vous ne voulez
pas accorder la réciprocité dans toutes ces choses, dit-il,
dans le cabotage et le secours aux navires en détresse, de
notre côté, nous ne vous accorderons la réciprocité dans
aucune de ces choses.

C'est la proposition contenue dans le bill et que nous
avons déjà condamnée en appuyant le projet de l'honorable
député de Frontenae (M. Kirkpatrick).

"L'honorable premier ministre hoche la tête, mais je
soutiens que c'est une juste proposition. En appuyant le
bill de l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick)
neus avons décidé que nous permettrions aux remorqueurs
de faire lo remorquage sur nos côtes, que les Américains con-
sentent ou non à la réciprocité dans le cabotage. Il n'y a
pas de condition au sujet du cabotage dans le bill de l'hono-
rable député de Frontenac; et c'est une partie inséparable
de la proposition conten" dans le bill de l'honorable député
d'Essex.Nord (M. Pateron).

C'est un des principes qui est le point principal du bill;
et c'est er cela que ce bill diffère de celui que l'honorable
député do Frontenac (M. Kirkpatrick) a présenté. S'il croit
y'o c- dernicr bill est préjudiciable, en posant un principe
trop libéral, en accordant dos conditions trop faciles, il peut
entreprendre de lo changer, et nous aurons un bill qui sera
moditié, en principe, quand il seravdo nouveau soumis à la
Chambre, et si nous abandonnons la position que nous av.ons
prise aujourd'hui, nous pourrons voter en faveur d'un bill
essentiellement différent, en principe, de celui qui vient
d'étre lu pour la deuxième fois. L'honorable député dit:
J'ai ici un bill dont je demande la deuxième lecture, et qui
aufirme un principe tout à fait différent de celui que vous
ave admis il y a un instant.

Il y a quelques années, on a soumis à cette Chambre, un
bill à l'effet de ne pas limiter le taux de l'intérêt. Quelques
instants après, on présenta un autre bill fixant le taux de
'iérêt à 8 pour cent, et, votre prédécesseur, M. l'Orateur,

déclara le second bill hors d'ordre, vu qu'il était, en principe,
incompatible avec celui qui avait été adopté un instant
auparavant. Maintenant, quelques députés demandent la
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deuxième lecture d'une mesure, qui, si olle est acceptée, sera
d'une naturo toute diflérente du bill que nons venons d'adop-
ter. Je demanderci aux honorables députés, s'il cst possible
que ces deux projets, telles qu'ils sont maintenant sou-
mis, en même temps que plusieurs autres, puissent être
adoptés par cette Chambro. Peuvont-ils être lus tr. is
fois et étro transmis au Sénat, pour y subir les trois loctu.
res, et être ensuite soumis à la sanction do Son Excellence
lo gouverneur général ? Assurément, lo bill qui a étèadoptè
le premier, serait en partie abrogé par la second. Si ces
deux mesures ne peuvent pas être maintenues telles qu'elles
nous sont soumises, il est évident que le principo de l'une
est incompatible avec le principe de l'autro, et on désire
ridiculiser lo vote que nous venons de donner.

M. McCARTIY : J'étais sur le point de proposer qu'il
serait peut-êtro préférable do suspendre ce débat. Je buis
de l'avis do l'honorable préopinant (M. Mills). Il me semble
que, si l'honorable député d'Essex.Nord (M. Patterson) fait
partie du comité, comme toi est le cas, il pourra convaincre
lo comité que son bill doit être A:opté, et le comité pourra
en réunir les dispositions au bill de mon honorab!e ami de
Frontenac (M. Kirkpatrick). Si mon honorable amid'Eseex-
Nord (M. Patterkon), ne peut pas convaincre lo comité sur
ce point, il aura plus tard l'occasion do soumettre ce bill à
la discussion de la Chambre. Je dois avouer que toutes mes
sympathies sont en faveur du bill do l'honorable député de
Fr'ontenic. Je crois que nous devrions examiner cette
question nu point de vue de nos propres intérêts seulement.
Il est do notre intét êt de Fauvegarder ceux des propriétai-
res do vaisseaux, et des persornes qui sont engagées dans
notre navigation, plutôt que les intérèts du petit nombre de
ceux qui s'occupent des naufrages. Ce n'est pas parce que
lcs Etatsr-Unis nous ont olfoit lo droit de réciprocité dans ce
qui to rapporte aux naufrages, que je consentirais à adopter
une mesure do cette nature, mais parce quo je crois, à mon
point de vue, et d'aprôs tout ce que nous avons entendu et
entendons dire par ceux qui sont intéressés dans les questions
do navigation, que les intérêts du pays seraient mieux servis
si nous permettions d'envoyer nos vaisseaux, dans les cas de
naufrago, pour ceux qui s'occupent de ce genre d'nffaires,
bien que cola, dans une certaine moture pût nuire A
ceux qui exercent cette industrie dansce pays. Je propose
l'ajurnementdu débat.

Sir JOHIN A. MACDONALD: Je ne doute pas que cette
motion puisse être présentée, si mon honorable ami (f.
Patterson) y consent, mais je comprends quo mon honora-
blo ami do Bothwell (M. Mille) prétend que les deux bills
sont incompatibles en principe, que nous ne pouvons pas
les lvreron même temps, qu'ils sont tollement incompatibles,
qu'ayan t la un bill pou' la dernière fois et admis son principe,
nous ne pouvons adopter cet autre bill, et cependant, l'hono-
rable député ajoute que lu comité peut rapporter le bill lu
député d'Essex au lien du bill du député do Fiontenac. Il
serait tout à fait inconséquent que le comité nommé pour
adopter le principe du bill du député de Frontenso, le
mettrait de côté et adopterait le bill je mon honorable ami
d'Essex.

Je ne vois pas comment cet argument peut tenir, mais je
no puis pas approuver la doctrine restrictive de mon hono-
rable ami de Bothwell (M. Mills) qui tend à dire que la
deuxième lecture d'un bill oblige la Chambre à en admettre
le principe au point que nous ne pouvons pas adopter un'
autre bill sur le même sujet, s'il va plus loin, s'il contient
d'autres articles et d'autres dispositions. Tout ce que nous
avons fait on lisant une deuxième fois, le bill de mon hono-
'able ami de Frontenae (hi. Kirkpatrick) consistoà dire que

nous approuvons le principe de ne pas permettre à des vais-
seaux étrangers de venir au secours des vaisseaux naufragés
ou désemparés, dans les eaux du Canada. Mon honorable ami
d'Essex (M. Patterson) présente un bill basé sur le même
princ pe, mais il va plus loin, et le dispositions de son bill

sont, en principe, semblables à celles qui sont contenues
dans celui de mon honorable ami de F"rontenac (M. Kirk-
patrick.) L'article quatre du bill décrèto que :

Cet acte deviendra 0n vigueur, aussitùt que, et restera en vigueur
aussi iongcemnps que des privilôges de même nature, relativement aux
naufrages, au remorquage et au cabotage dans les eaux des Etats Uuis,
seront accord6s aux vaisseaux canadiens par le gouvernenent des
Etas-tnla.

Cet article ne se trouve pas dans lo bill de mon honorable
ami, de Frontenac. Si le comité ne l'approuve pas, qu'il le
rejette. S'il l'approuve, les deux bills, étant soumis au
même comité, ce dernier pourra les réunir, quoique, suivaut
la théorie de mon honorable ami, il puisse être incompatible
avec le principe du bill de mon honorable ami de Frontenae.

Si la doctrine de mon honorable ami est baurnne,
alors l'observation de mon honorable ami de Norfolk
(M. Charlton). Et que le comité pourrait trouver un tertium
quid, un moyen terme, pourrait décider de faire certaines
concessions et d'imposer des conditions et des restrictions,
deviendrait inutile. Je dois dire qu'il est monstrueux
et contraire à toute mon expérience des usages parle-
nentaires, do nous empêcher de soumuttre ces douc bills
à un comité, et de laisser t sa sagesse te soin do décider
lequel doit être adopté, ou de préparor na bill, avec les
deux autres, différent dans chaque article, de manière quo
lo principe de permettre aux vaisseaux étrangers do porter
secours aux vaisseaux désemparés, dans les eaux du Canada.
soit maintenu. Je suis surpris que l'honorable député de
Bothvell (9!. MLîlsB), combatte si fortement cctio, question,
après les discours que les honorables députés de Norfolk et
de Kent ont prononcé en laveur du principe contenu dans
le bill do mon honorablo ami (M. Patterson).

M. PATTERSON : Pour satisfaire au désir des députés
des deux côtés do la Chambre, je suis prêt à consentir à la
motion de l'honorable député de Simcoe (M4 McCarthy),
Au point où un sont rendues les affaires de cette Chambre,
je sais qu'en agissant ainsi, je ne pourrai pas présenter de
nouveau ce bill pondant cette session. Je saisis cette ocoa-
sion pour déclarer que c'est se rendre coupable d'un libelle
envers le ministèro des douanes, de prétendre que, par sa
politique suivie dans les cas do naufrages, il a exposé des
vies au danger. Si lo ministère des douanes s'est trompé,
c'est en témoignant trop de sympathie et d'indulgence aux
remorqueurs américains désompatés cherchant refuge dans
les eaux du Canada.

M. CHARLTON : J'espère que la motion no sera pas
retirée. Je crois qu'il faut que ce bill soit adopté et ren-
voyé on comité.

M. MoCARTIIY : C'est exactement la même chose;
nous pourrons présentor la motion en comité.

M. CHARLTON : Le comité n'aura pas le bill sous con-
sidération.

M. KIRKPATRICK : Il en aura le principe.

M. BOWE LL : Avant que le débat soit clos, je désire
dire quelques mots, de erainte qu'il ne reste une fausso
impression, dans l'esprit des députés de cette Chambre, au
sujet des remarques qui ont été faites par l'honorable
député de Frontenac (M. Kirkpatrick) et l'honorable député
de Bothwell (M. Mils). L'honorable député s'est plaint,
au nom de la compagnie de remorquage et de sauvetage
qui existe, je crois, dans son propre comté, que des mesures
assez expéditivos n'avaient pas été prises pour opérer la
saisie de certains vaisseaux de remorquage et do sauvetage
auxquels on avait permis d'aider à sauver la cargaison d'un
vaisseau naufragé dans les lacs de l'ouest. Voici les faits ;
Les propriétaires d'un .vaisseau ont demandé l'autorisation
d'employer des appareils américains pour sauver une car-
gaison, Le minimère a répondu que si on ne pouvait pas
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se procurer des remorqueurs ou des appareils nadiens ou FR UDES CONTRE LES BRURM IES BILES FRO-
d'autres appareils do sauvetage, on pourrot se servir des MAGER[E3.
appareils américains. La iépnoe faite, non p7ir les prson- M. BU RIETT J propose la deuxième lecture du bil
nos qui avaient fait la demande, mais par lo percepteur des (n0 16) pour prévenir la fraude dans la livraison du lait
douanes, fut qu'il r'v avait aucun appareil do sauvetage, aux beurreries et fromageries.
appartenant aux Car.adiens, dont on potirrtit se servir, et
qu'il était nécessaire pour sauver cettO cargaison do, Iý«- Sir JORN TIIOMPSON Nous avons sur les ordres du
mettre aux vaisseaux américains d'agir, et la permision jour un certain nombre do bills qui coneýrnuot plus on
fut accordée. Alors on so plaignit imméiatement que moins la loi criminelle; le bil présenté par l'honorable dé-
ceux qui avaient dit qu'il n'y avait pas d'appareils cana. puté est du nombre, et, il y en a plusieurs autres. Je crois
diens Jont on pouvait io servir, avaient fait une fausse que les amendements à la loi criminelle doivent étre confIés
déclaration, et que r ous devions prendre des mesures pour au gouveinement, qui devrait s'occuper de la législation du
sai5ir lo rnaériel dont on 'êtait se; vi. genre du bil que lhonorable député préscnte. Ce bil, ainsi

Dans les circonstances je no jugeai pas à propos de dotn- que d*nutics, traile un sujet qui devrait ètre laissé à la oon-
ner des ordres à cet etfet; si le ministère avait agi ainsi,t siérati de la Chambre, et, je propose que, quand cesblls
gouvernement en aurait été bimé par ceux qui solt ton- seronttuaunedeuxièmefois,ilssoientrenvoyésàuncomité,
jours disposés à critiquer le ministéro dos douanes comme etjo propose que ce comité soit composé de messieurs Wel-
seo montrant trop séçére dans l'exécution do la loi, et, dans don (Saint-Jean), 3lills (Bathvell), Lergelier (Québc),
le cas actuel, pour avoir I'abord accordé la permission de- Wirkpstriuk, Gitouard, Monerieif, Landry, Davies et moi.
mandée, et ensuite pour avoir saisi lo vaisseau américain. M. BURDBTT: Je ne m'oppose pas à ce que l'honorable
L'occnsion aurait été belle, pour les journaux des hono- ministre de la justice vient de proposer, mais il est désira.
rables députés de la gauche, de tonner contre l'injustice
commise par le ministère des douanes. L'honorable député
de Bothwell a cité un cas où la vie des hommes serait en sIr JOUN A. MA(DONALD- Oui,
danger en attendant d'Ottawa la permission de se servir
des remorqueurs ou des atppareils' de sauvetage américains. Mt aé d ré Comme o celt instr ipoate
Les percepteurs ont reçu lVidre, lorqu'il y aurait un dan
ger immédiat peur la vie ou la propriété, d'employer tous 8ouffrira beaucoup Fi on n'dopte pas une loi.
les appareils qu'ils auraient sous la nain, soit étrangers ou Sîr [.ILIARO CARTWRIGIIT:
canadiens, sans ut tendre de per mission. Ceci, je rois, est mon honorable ami devrait être ajouté n' comité, ainsi que
une léporso sudirante à ce que l'honorable député a aplo'ce ds autres député3 quit des bita de cotte nature, car il ne

tiuno doc mrn uee," iquand il a s uppo-é un uss où il >vrait que juste, que mon honoiab'e ami cùt l'occasion
pjnnii ait y air er ci t de vies. 1 cit Stlvraimle t singulier d'explique au comité pourquoi il dé.re que les dispositians
do voir quclle position prennent les loocables députés sur contenues dans son bii devicrlneut IOt.
cette question, quand on soic que ceýt le gouvernement
dont faiait, partie l'honorable dépué, qui, le piemier,I a
dorté Poidce de no ras employer les appareils amèricains, justice st de terminer ce qui se rapporte à ees questions.
dian le sauvetage do la propriéé ou de la vie, quand des bis concernent tous la loi criminelle, et le ministre de
vaisseaux faisaient naufrage our les côtes ou dans les eaux la jutic est responrable à la Chambre ct au pays, de la
duclég ation on matières criminelle. En conséquence, il a

du (~nada.proposé de nommer ce comité, qui a é!é choisi avec soir), afin

M. MACKENZLL: JO crois que vous vous trompez d'examiner attentivement ces bîlîs pour qu'il n'y ait pas
L'honorable député de Bothwell (M. Mills) ne faisait pas confit au EtijL des dispositions et des pénaliuéi. Jo trois
alors partie du gouvernement. que l'bonoîable député (M. Bardeu) ainsi que les autres

députés qui ont des buis de cette nature à soumettre, si
M. BOW" LL : Les ordres que lo gouvernement actuol leurs noms ne pont pas éA inserits, devraient faire partie

a donnés n'ont pIs éè aussi éèers ini téutési r du cetrc. et y lnsener leurs billi
tenent que l'ont été ceux donnés par ios pédécesseus.. BWLL: st-il ps vrai que le premir ministre

d'Oiitaiio a mîanifesté l'intention d'appeler du jugement
M. MACKßNZ[E: Je 'ris que Cétait navnt que l'ho., erdu par te-s cours idérioures? je vois par l-s journaux,

norab!e député du Mb' h w-ll elit partie do gouvcrnemenct. 'ic a déié que For acte L'était as utr vires, que le
itugemeî.t r-'udu par ILL cour était erroné et qu'il voulait

M. BOWELL: Pi t-erc. C'était le premier dée< mbre. affirmer les droits de la provine d'Ontario, à cet égard, et
177. Si l'lhonoiabio député ro faisait pas partie du gou- laie adopter la loi, de nouveau.
vernementM. BUDTT: Je croi, pour deux raisnque laCam.

M. MACR PNZiE : Oui, il en faisait partie. bre ne devrait pas étre empochée d'agir sur cette questionpar le fait quo le procureur général d'Ontiario aur.at dit ce

d B )ELL Au moins, il l'appiit avec énorgie, el que le ministre des douanes vient de dclar-
Sje conclus qu'il prouvait sa politique. J n const douteux qu'il y ait appel du jgement rendu,de* i secnuq'il aceiprouvernemenpiti,. OD o et steoondemerit, une question de cette nature, contornantnais pas un seul ato du gouvernement, depuis 1873 jus. 'os beurreries et les fromageries ne peut pas être retardéû

qu'en 1876, qu'il n'ait pas approuvé-du moins pubhi-
quement. En parlant sur cetto question, mon but était carqJ'é ceq ait p assé pout les c ours e utie,
de rersoigner la Chambre atin d'éviter tout malentendu. r v'ntr serait u pour es rqine p'ret
Je ne diicuterai pas le mérite de l'un ou do l'autre bl- pa
j'ai bien mes idé:s à leor égard, et je clois que, quand rés, Ainsi il est il désirer qu'une loi soit adoptée pendant
le comité se réunira, il obtiendra des rentignements cette Session, car autrement il en résulterait des dommages
qui lui preuveront qu'il y a dans ce pays do granids intérêts considérables, ainsi que me l'ont dit ceux qui sont int4iea2és
en jeu sur cette question de sauvetage, autant de la part de
ceux qui exercent cette industrie quode ceux qui ont d'au- Sir JOhN A. MACDONALD: Nous avens ajouté au
tres intérêts on vue. comité lus noms de hi. Bardýu et de M. Madill.

La motion est adoptée et le débat est suspendu. La motion eât adoptée et le bil est lu une deuxième fois.
M. BOWELL.
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£L£VATEURS ET MoNlE-CHARGES. mont actuel une réponse analogue. Cependant, ai la

motion pour un plébiscite, était soumise comme une motion
M. MADILL propose la deuxièmelecture du bill (n° 13) ordinaire, elle ne serait pas aussi inacceptable que sous saà l'effet d'obliger les propriétaires d'élévateurs et de monte, forme actuelle, qui touche à la question de compensation

charges à prendre des mesures pour prévenir les accidents, pour ceux qui l'ont le commerce des liqueurs spiritueuses.
La motion est accordée, et le bill est la une deuxième Je ne veux pas me prononcer sur cette question main-

fois, tenant, et je ne désire pas la discuter. Je suis d'avis
A six heures, la séance est suspendue. que la question de compensation, suivant la décision donnée

par cette Chambre, serait plus convenablement traitée dans
un projet soumis au parlement par le gouvernement, iSéance du 80ir. l'effet de prohiber le trafic des liqueurs. J'espère que tous

PROUIBITION DES LIQUEURS SPIRITUEUSES. ceux qui sont en faveur de la prohibition, voteront contre
l'amendement, et le sous-amendoment, et en faveur de la

M. JAMIESON: En reprenant le débat, je désire seule- motion principale qui contient les principes de la prohibition
ment faire quelques remarques au sujet de Pamendement, et pure et simple, et décràto qu'elle sera mise en vigueur dans
du sous-amendement, propcsés à la résolution que j'ai un délai suflant.
soumise il y a quelques jours', .Pusiers DEPU Ft3 : Aux voix.Au point où nous en sommes, je ne désire pas entrepren. -
dre une longue discassion, et mon unique but est de donner M. MACDONAL D (Huron): Avant que le vote soit pris,
des explications à la Chambre, qui nous permettront de je désire exprimer mon opinion sur la question. Je suis en
donner un vote intelligent sur la question. En premier lieu, faveur de la résolution piéentée par l'honorable député de
il y a sur l'ordre du jour, la résolution prohibant le trafie Lanark-Nord (M. Jamieson), et opposé à l'amendement et
des liqueurs spiritueusee, avec eertaines exceptions, et indi. au sous-amendement, vu qu'ils sont vagues dans leur teneur
quant Jes cas où la prohibition pourra être appliquée. Nous et no contiennent aucune disposition pour un plébiscite. Au
avons ensuite l'amendement de l'honorable député de cours des remarques faites par l'honorable député qui a pro.
Brockville (M. Wood) qui, suivant moi, n'est quo pour posé le sous-amondement, je crois qu'il a dit qu'on pourrait
déguiser et adoucir la question, afin que ceux qui n'ont pas connaître le sentiment du peuple de la manière que celui-ci
d'opinion arrêtée sur le sujet, puissent voter en sa faveur, désirerait, par les conseils municipaux ou autrement. Si ce
Je désire que nous votions carrément sur la question. Nous moyen était employé, je crois que nous n'aurions pas de
avons déjà en une motion de ce genre, devant la Chambre, plébi. cito du tout et que nous n'obtiendrions pas ainsi l'opi.
et, aussi, un amendement de la nature de celui que l'hono. nion du peuple.
rablo député de Brockville (M. Wood) propose. Nous avons Un autre point que je ne puis pas appuyer dans le sous.
aussi O un sous-amendement exigeant une décision sur la amendement, c'est celui qui se rapporte à la compensation.
question du trafic des liqueurs, Celui qui a proposé la motion et celui qui l'a appuyée ne

Nous ne sommes pas aujourd'hui dans la ménie position, paraissent pas s'entendre sur le sens de leur propre amende.
mais fes père que la question sera parfaitement comprise, ment. L'un veut dédommager ceux qui sont engagés dans
afn quo les honorables députés examinent les effets du vote la fabrication seulement, etl'autreceuxqui sontengagéidans
qu'ils sont sur le point do donner. Pour ma part, ayant la fabrication et la vente. Cela dépasse les pouvoirs du
propoié la résolution, je ne puis pas accepter, l'amendement gouvernement, Dans tous les cas, cela introduit une question
de l'honorable député de Brockville (M. Wood), lequel complexe, et ce que nous voulons ce soir, c'est de savoir
ressemble à un mélange de lait et d'eau, cVýenant plus combien il y a dans cotte Chambre de députés favorables à la
d'eau que de lait. prohibition. Si la députation est favorable au principe de

la prohibition, lorsqu'on soumettra à la Chambre un Acte
M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député est-il opposé basé sur cette résolution, nous on discuterons tous les détail&

SPeau ? et nous arriverons, je n'en doute pas, à une sage conclusion,
'Un DÉPUTE : Il voudrait la couper. Je suis convaincu quo si une bonne loi était soumise au
M. JAMLESON L'eau est excellente, prise convena. peuple, le sentiment public appuierait une loi prohibitive

blement. raisonnable. Comme tout le monde le sait, une grande partie
de notre population a appuyé même la loi Scott, et cette loi

Un DÉPUTt : Pas pour l'estomac. n'est que partiellement prohibitive, parce qu'elle est faculta.
M. JAMIESON : Mais pas en principe, quand nous dis- tive dans les différents comtés et qu'elle est entourée de cir-

contons une question aussi importanto que celle-ci. Je dirai constances qui l'empêchent d'être aussi efficace que le serait
un mot au sujet du sous-amendement, proposé par l'hono. une loi prohibitive régulière. Une loi qui erapbcherait l'impor.
rable député de Leeds-Sud (M, Taylor). Il est à double tation et la vente des boissons enivrantes dans ce pays serait
fin et je ne puis pas l'accepter sous cette forme, pas d'un grand poids et d'une grande efficacité pour détruire
plus que je ne l'accepterais, dans les circonstances, si les cette plaie du Canada, car nous pouvons dire que l'usage
deux propositions étaient soumises séparément à cette dos boissons enivrantes est une véritable plaie pour notre
chambre et sous une forme distincte. Quant A la propo. pays. Nous sommes tous d'opinion que le mode actuel est
sition de soumettre la question à un plébiscite, je dirai que inique et devrait être changé. Et pour arriver à ce résultat
ceux qui s'occupent de tempérance au Canada savent nous devrions concentrer toute notre intelligence, et nous
qu'il y a déjA eu une proposition de ce genre. L'assemblée concerter ensemble, QuantAà l'amendement je n'y vois rien
la plus importante que les apôtres de la tempérance et de la répréhensible, car nous sommes tous en faveur de la prohi-
prohibition aient en, au Canada, a été tenue à Montréal, on bition lorsque le pays sera prêt à l'adopter, mais il ne va
1875, et on y a adopté des résolutions demandant au gouver- pas assez loin, J appuierai la motion principale qui, si elle
nement d'alors, de soumettre la question à un plébiscite. est adoptée, aura pour effet de nous donner une loi prohibi-
Ces réîolutions furent soumises au gouvernement de l'hono. tive, et je combats l'amendement, qui soulève une question
ruble député de York-Est (M. Mackenzie), qui refusa de s'en incidente que je ne puis discuter avant que le bill soit devant
occuper, vu qu'il n'y avait aucun prédédent constitutionnel la Chambre.
à ce sujet, dans les lois anglaises. le vote est pris sur le sous-amendement (M. Taylor)-

Co20mme les gouvernements suivent tonjours les précé-
dents établis parleurs prédécesseurs, je crains, si la chambre Que touH les mots de l'amendement soient hiffrs, de mwme que tous

les moIs après I industrielles " dans la Uotion rincipale, an de leuraccepte cet amendement, qua nous n'obtenions du gouverne. substituer les suivats :-"'si, après avoir préala lement pris ler rotea
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des électeurs habiles à voter du Canada, il est constaté que la muaj ritc
est favorable à une telle msure prohibitive qui devra auzsi pourvoir
à indemniser les fabricants de ces liqueurs.

Amy ot,
Armstrong,
Bain (Soulanges),
Barnard,
Béchard,
Bergeroun,
Bowell,
Burdett,
Cargill,
Carpenter,
Casev,
Cockhnra,
Costian,
Uounhlin,
Coulombe,
couture,
Drvin,
Davis,
Dawson,
Denison,

Audet,
Barron,
Beasoleil,
Bell,
Bergin,
Bernier,
Boisvert,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Boyle,
B pren,
Bry-on,
Cameron,
Canp)bell,
Cartwright(sir Richd).
Caegrain,
Cochrane,
Cook,
Corby,
Deessint,
Dickey,
Dickinson,
Doyon,
Dnpont,
Edgar,
Edwards,
Risenhauer,
Filist

POUR:
Messieurs

Desjardins,
Girouard,
Grandbois,
Guillet,
Hesson,
Rudspeth,
Jon cas,
Labelle,

Lanp:evin (sir Hector),
La Rivière,
Mardonald (sir John),
McCuîlla,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
Mclay,

Maason,
Motbot,

Moncrieff,
M1ontplaisir,
Perley,
Porter,
Prior,
Rinfret,
Riopel,
Roome,
Rykert,
Shanly,
Small,
Smith (Ontario),

Stevenson,
Taylor,
Th riei,
Tisdale,
Vanasse,
Werd,
Wilson (Lenno).-58.

CoN TRE *

Messieurs
Figet, Mls(ns1oi)
Fiher, Mitîs (Bothwell),
Flynu, Mulück,
Foster, Neveu,
Freeman, Paterson (Brant),
Geotfrion, perry,
Gi gault, Plat,
Gillmor, Patnam,
Guay, Robertson,
Hale, Rowand,
Hirkey, Ste Marie,
Holton, Scriver,
Tnnes, Semple,
lves, soniervitte,
Jamieson, Temple,
Joncs (Digby), Thompson (sir Jchts),
Ren ny, Trov,

Kirk, Turcnt,
Landry, Wal-ile,
L ang, Wallace,
Lépine, Watson
LcAtr, white (Oardwelt),
Lovitt, White Renfrew),
Mactonald (Huron), Wilson ( Argenteuil),
McDougall (C. Breton), Wileon (Hirir),
McIntvre, Wood (Brockvitle),
Mc\,llan (Huron), Wood (Westnseeld),
McullenYeo.-6

Le sous-amendement est rejeté.

M. HOLTON: Je remarque qu'un des honorables dé.
pités de Ilalifax n'a pas voté.

M. JON ES: J'ai pairé avec M. Carling,
M. MILLS (Bothwell): Avant que l'amendement soit

mis au vote, je propose comme amendement qu'on y ajoute
les mots suivants:

1 Et que le vote des électenrs du Canada habiles à voter soit pris en
temps utile pour s'assurer de l'opinion du pays sur la question."

Il me semble que la proposition contenue dans l'amende.
ment, savoir, qu'une loi de ce genre est nécessaire dès que
l'opinion publique sera prête à l'appuyer, n'est pas une pro-
position raiQonnable. Nous voulons connaître ce qu'est
l'opinion publique sur cette question, et afin de nous en as-
surer, il est nécessaire qu'un vote soit pris. J'admets par-
faitement que sur la plupart des questions publiques il est
dé-irable que le parlement prenne lui-même la responsa.
bilité do la législation; mais le parlement a déjà exprimé
son opinion qu'une législation prohibitive est désirable, mais
il a déclaré qu'à son avis l'opinion publique n'est pas mûre
pour une telle législation. Cela peut être l'opinion do quel-
ques députés; mais il est possible de régler ce point et de
nous assurer au delà de tout doute de l'état de l'opinion pu-
blique en prenant un vote des électeurs habiles à voter dans
une élection ordinaire. Alors, lorsque la Chambre se sera

M. MACDONALD (Huron).

assurée par un vote pris en temps utile, quand cette légis-
lation sera possible, sans nuire sérieusement aux industries
du pays, nous connaîtrons l'état de l'opinion publique ; et si
l'on constate qu'elle est prête à appuyer une législation pro-
hibtive nous sorons prêts à légiférer conformément à ses
vreux.

M. CASEY : Je ne partage pas tout à fait l'opinion de
l'honorable préopinant. J'accepte parfaitement la proposi-
tion contenue dans l'amendement de l'honorable député ds

rockville (M. Wood), savoir, que la prohibition pourra
être régnlièrement appliquée dés que l'opinion publique
sera mûre pour l'accepter; mais je doute qu'on puisse s'as-
surer, au moyen d'un plébiscite, tel que celui proposé par
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) ai l'opinion pu-
blique est mûre ou non. Nous avons eu des plébiscites lo-
caux dans plusieurs comtés, sur la loi Scott. Dans mon
propre comté, par exemple, cette loi a été adoptée à une
grande majorité, une majorité de 700 ou 800, et malgré cela,
on a reconnu qu'il était impossible de l'appliquer avec suc-
cès. en dépit des meilleurs efforts de tous les intéressés.

Je me permettrai d'exprimer la crainte que, quoiqu'une
majorité des électeurs du Canada, habiles à voter, se soit
déclarée en faveur de l'application d'une loi de prohibition
absolue, il serait impossible de faire exécuter cette loi
comme ça a été le cas pour la loi Scott. Or, il y a une diffé-
rence entre la facilité d'application d'une loi générale et
d'une loi locale comme la loi Scott ; mais lF grande diffI-
culté sersit la même dans les deux cas, difficulté prenant
presque les proportions d'une impossibilité, celle d'obtenir
des preuves satisfaisantes des infractions à la loi et l'appui
général du pays dans l'application de cette même loi. Je
crois ces objections si graves que ce serait à mon sens
encourir un risque sérieux que de tenter l'application d'une
telle loi, même s'il se trouvait pour l'appuyer une majorité
des électeurs habiles à voter. Il pourrait arriver, comme
la chose s'est vue dans plusieurs comtés à propos de la loi
Scott, qu'une année la majorité fût en faveur d'une telle loi,
et l'année suivante demandât qu'elle fûbt changée. Je crois
que ce serait commettre une grande faute que de tenter
cette expérience d'une prohibition absolue à moins d'être
absolument certain que non seulement la majorité des élec-
teurs est théoriquement favorable à une telle loi, mais
qu'elle a aussi pour elle un courant de l'opinion publique
tellement fort qu'il en assurera l'exécution après son adop-
tion. Je crois que le seul moyen que nous avons de nous
assurer si une telle loi est possible, c'est celui qu'empl >ie
un député pour s'assurer de l'opinion de ses commettants
sur d'autres questions ; et js ne vois pas de raison de chan-
ger notre maniére de procéler à propos de la prohibition
pas plus que sur d'autres questions. Je voterai donc contre
le sous-amendement de l'honorable député de Bothwell et à
l'avenir je chercherai à savoir de la meilleure manière
possible ai mes commettants sont en faveur de la prohibition
assez pour assurer l'exécution d'une loi prohibitive si elle
est adoptée.

M. FREEMAN: Il est évident que tous ces amendements
sont proposés dans le but de faire échouer la motion princi-
pale sur laquelle nous sommes appelés à nous prononcer.
Les auteurs de ces amendements ne peuvent pas avoir
d'autre objet en vue. Nous avons devant nous une résolu.
tion demandant carrément la prohibitioo, et c'est une
question tellement importante qu'il ne sied pas à cette
chambre, d'après la coutume suivie dans le passé, de
demander si le pays est mûr ou non pour cette légitlation.

Il y a quelques jours, nous avons eu un débat dans cette
COambre, au sujet d'un des nombreux articles du tarif, et
nous y avons consacré deux séances; jy suis convaincu que
ceux qui s'opposent à la prohibition sont d'opinion que ce
temps a été bien employé. Mais ce soir, quand nous voulons
discuter une question beaucoup plus importante que toutes
celles qui sont jamais venues devant cette Chambre, ils sont
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mal à l'aise. Ile croient que nous ne devrions pas ramener sont beaucoup multipliés et continuant à se multiplier. Le
cette question, parce qu'elle a été discutée il a deux ans, principe de la prohibition a été alors reconnu. On nous a
Les membres de cette Chambre font preuve d'un manque dit alors que nous avions posé le premier j9lon dans la voie
d'égards en refusant d'écouter cette discussionoud'y prendre de la prohibition. On nous a dit que le parlement nous
part. La Chambre n'a pas l'habitudo de rechercher si le donnerait la loi S2ott, et que de cette loi à la prohibition,
pays est irûr, lorsqu'une question lui est soumise. L'an le pas serait facile à frauchir. Mais los adversaires de la
dernier, on a prop)osé, au eénat, un projet de loi tendant à loi Scott, les partisans da trafic des spiritueux nous disent
prohiber l'agiotage. On n'a pas demandé au pays s'il était que cette loi a écho.ié. Eh bien, si la loi Scott a échoué,
mûr ou non pour une telle législation ; le pavs n'avait pas été qu'on nous donne la prohibition, pure et simple. le prir.cipe
appelé à se prononcer sur coite question. Le seul argument qu'on a reconna on 1371. La chambre est tenue, si la loi
que l'on ait fait valoir est celui-ci: Est-il de l'intérêt du pays Scott a échoué, de nous donner quelque chose qui puisse,
que cette loi soit votée ? Est-ce travailler dans l'intérêt du dans une certaine mesure, remédier à ce terrible fléau.
pays, que de supprimer l'agiotage ? On n'a pas proposé de Quelque chose qui réponde aux fins de la prohibition. Il y
plébiscite pour savoir si le pays voulait dos bureaux d'agio- a des honorables députés qui demandent une compensation.
tage ou non. Le parlement a décidé que l'agiotage était Compensation pourquoi? Je demauderai aux honorables
préjudiciable aux intérêts du pays, qu'il était de son devoir dépatés qui ont voté en faveur de la compensation quels
de lo prohiber par une loi, et c'est ce qu'il a fait. Quant à sont ceux qui la méritent?
moi, jo prétends que le trafic des boissons est aussi préjadi Je crois que c'est un principe admis par tout le monde
ciable aux intérêts du pays, et je défie qui que ce soit dans que dans les affaires tout ce qui trouble la paix et l'harmo-
cette chambre de me signaler un seul bien qui en dérive. Je nie du peuple, tout ce qui est préju liciable au commerue du
le défie de me citer un seul homme que la boisson a rendu pays et au bon ordre et au bien être du gouvernement, est
meilleur. Je maintiens que siégeant ici et ayant entre nos un mal. Nous avons prouvé maintes et maintes fois que ce
mains l'avenir du pays, envoyés ici pour faire des lois avan- trafic des spiritueux est préjudiciable à la paik et au bn-
tageuses au peuple, nous no devons pas traiter cette question heur du peuple, et conséquemment, un mal; et cependant
aussi légèrement que nous l'avons fait dans le p>sté. Je on nous demande d'accorder aux hommes qui ont infligé ce
demande aux honorables députés si dans leur conscience, ils mal au pays une compensation parce qu'on ne leur permet
osent nier que cette question est d'une importance vitale. pas de continuer à l'infligor. Est-ce là le principe qui doit
Prencz le satistique criminelle publiée dans les journaux il être reconnu par cette chambre ? Je dis que nous sommes
y a quelques jours et dites-moi si le trafic des spiritueux est disposés à partager la compensation avec vous-compensa-
une bonne chose. Un tiers des affaires qui se déroulent en tien pour les familles ruinéas, compensation pour la pau.
cour de polico provient de l'ivrognerie. Il y a quelques vreté et los misères infligées au pays, compensation pour
jours à peine, nous avons discuté ici la question des frais tout ce que lo trafic des spiritueux a enlevé à ceux qui ont
d'entretien des pénitenciers. succombé à celte tentation, compensation pour la dépense

Qu'on nous donne une loi prohibitive et nous réduirons qu'il a fait faire au pays par les établissements de
d'un tiers au moins les frais d'entretien des pénitenciers, des réformo et les prisons-qu'on nous accorde une compensation
prisons et de la police. Nous iéduirons des deux tiers les pour toute ces choses et alors nous accorderons une com-
frais de répression des crimes et du maintien du bon ordre ; pensation aux vendeurs de boissons pour la perte de leur
et à moins qu'on ne puisse prouver que le trafie des spiri- clientèle et de leurs affaires. La population du pays ne
tueux, nous donne une compensation pour ses mauvais consentira jamais à une compensation.
résultats, je prétends qu'il est de notre devoir d'adopter une Ua DÉPUTÉ : Ainsi-soit-il.
1i prohibitive. On dit et je crois quo la statistique le
Irouve, qu'il y a aujourd'bui un demi-million de familles M. FR3 EUAAN: Jo crois que l'honorable député qui vient
dans le Royaume-UJni qui ne connaissent rien du confort de dire " ainsi soit-il " est un homme qui s'abstient
inérieur. Elles ne connaissent rien du bonheur domestique ; de tout spiritueur. J'espère n5 pas ue trom par. S'il s'abs-
tout ce qui fait du foyer un lien cher au cœur humain leur tenait de tout spiritueux, ilraitpromener ses "ainsi soit i"
est inconnu. Quelle est la cause de cet état de chose ? Le ailleurs qu'à la chambre des communes, Je voterai
trafic des spiritueux. Ce trafic produit partout les mêmes pour la plohibition pue et simple; C'est là ma devise. Je
ré-iutats. Combien y a-t-il de familles misérables dans suis heureux de dire que c'est celle de la majori'é de la
O.tawa et qui le sont giûce au trafic des spiritueux ? populat onde maprovince. J'ai dû revenir surladéclaration
Combien do détenus dans les pénitenciers qui y sont grâce que j'ai faite dans ma province que le pays était mûr pour
au trafic des spiritueux? Combien d'enfants dénués de tout la prohibition. Si j'admets que les députés représentent
à Otawa, grâce à ce trafic?, Combien d'trommes qui ont l'opinion de leurs commettants sur cette grande question
gaspillé leur vie, hommes de grands talents, d'hommes dans Ontario et Québec, je suis forcé d'en venir à la conclusion
brillants, perdus pour le pays, gîâ e à ces spiritueux ? que ces doux provinces ne sont pas mûres pour la prohibition.
Combien de jeunes gens, aujourd'hui dans le pays sont partis Jo crois que dans ma province, une forte et écrasanto majo-
pour faire des ivrognes, qui suivent une ligne de conduite rité voterait aujourd'hui la prohibition, et je serais heureux
qui doit nécessairement en faire des ivrognes, grde au- de voir un vote pris dans ma province et dans toutes les pro-
trafic des spiritueux? Je dis donc qu'il est du devoir de vinces maritimes. Si cette question de prohibihition était
cette Chambre d'adopter une loi prohibitive. Jo vois très laissée à ces provinces du bord de la mer, je suis convaincu
bien, et le paysde même, qu'il y a dans cette Chambre une qu'avant douze mois, nous aurions une loi prohibitive dans
majorité hostile au bill: et j'éprouve un grand embarras à ces provinces, et que ceux qui sont en faveur de cette loi
parler de cette question devant les honorables membres de seraient en état de la faire observer. Mais, lorsqu'il s'agit
la Chambre, sachant qu'un certain nombre d'entre eux sont de tout le Canada, je ne suis pas aussi certain et ma con-
opposés à cette loi prohibitive. Les partisans de la prohi- fiance s'ébranle. Je crois donc être tenu, comme un devoir
bition sont en grande minorité aujourd'hui, mais le pays a envers mes convictions et ma conscience, de voter pour rien
les yeux fixés sur eux. autre chose pour la question pure, simple. claire et distincte:

En 1874 des requêtes en faveur d'une loi prohibitive, si- Aurons-nous la prohibition ou ne l'aurons-nous pas ? Je vote-
gnées par environ dix mille noms, ont été présentées à la rai pour la prohibition.
chambre, et ces noms représentaient 50,000 habitants. M. JONES (Halifax): Je désire faire quelques remarques
Aujourd'hui ces dix mille noms se sont beaucoup multi- sur cette question, bien quo, par mes arrangements avec M.
pliés. Je ne dirai pas quel est aujourd'hui le chiffre des Carling, je ne puisse pas voter. J'ai été assez surpris des
partisans de la prohibition, mais je dis que ces 10,000 se remarques faites par l'honorable député de Queens, N. E.
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(M Freeman), car jc supposais qu'il devait savoir que les
sociétésde tempérance de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau-
Brunswick ont priéenté à cette chambre, au cours de la
dernière session, des i equètes en faveur de l'adoption d'une
loi semblable à la propo-ition contenue dans lo sous-amen-
dement soumis à cette chambre. Les sociétés de tempérance
de la Nouvelle-Reo-so, de 1'lle du Princ:-Edouard et du
Nouveau-Brunswick ont présenté au ministre des finances
d'alors des requêtes aux termes desquelles elles demandaient
que la question de la tempérance iùt soumise au peuple lu
Canada en temps utile, et que si sa réponse était favoradle à
leurs idées, une loi conforme à cette expression d'opinion lt
adoptée par la chambre. Je crois donc que l'honorable dé
puté se trompe en disant ce qu'il dit de l'état de l'opinion
publique dans sapropre province. Ceux qui pensent comme
lui peuvent être ou n'étre pas en majorité dans sa propre
province ; je ne suis pas prêt à me prononcer à cet égard,
bien que je n'hésite pas à dire que mon opinion diffère très
peu de la sienne .quant à la force du sentiment public do
cette province sur la question de la tempéranco. Quoi qu'il
en soit do ce point qui n'a pas d'importance dans le moment,
si les sociétés de tempérance do la province demandent que
la question soit soumise au peuple du Canada et que le
verdict serve de base à une législation, il me semble que
l'honorable dépuié n'est guère logique en s'opposant au sous-
amendement de l'honorable député de Bothwell (M. Milîs).
Je crois qu'il serait très important que nous sachions jus-
qu'à quel point l'opinion publique au Canada est favorable à
la prohibition. En plusieurs circonstances à plusieurs
reprises, nous -votis eu à nous occuper de cotte question, et
on a prétendu, bien que je ne l'adnctto pas, qu' 1lc était
amenée sur le tapis pour des fins de parti et que plusieurs
ont donné des votes qui n'était pas l'expression de leur opi-
nion sur cette quostion. Quoi qu'il en soit, la question sera
réglée d'une manière régublère, si l'amendement de l'hono-
rable député de Bthwell (M. Mills) e-t adopté ce soir.

Nous déêirons vivement savoir j(iqu'à quel point l'opi.
nion publique est favorable à la prohibition dansce pays, et
une fois que nous aurons constaté la force de ce courant, le
gouvernement du jour, qu'il soit conservateur ou libéral
sera tenu de respecter le verdict du pays rendu à la suite
de cet appel. C'est pourquoi je suis fortemert en faveur du
sous amendoment, car je crois que ce serait la solution la
plus sati4aisanto à donner à uno question ti è difficile, tout
le monde l'admet, une que-tion à laquelle il est très dési.
rable que l'on donne une solution basée sur l'opinion publi-
que intelligento dont on ne peut connaître l'expression
qu'en s'adressant au peuple même. Pour ces raisons j'espère
que le sous-amendement de l'honorable député de Bothwell
sera adopté.

M. TAYLOR : J'ai exposé pleinement ma manière de
voir quand j'ai proposé le sous-amendement qui vient d'être
rejeté. L'amendement de l'honorable député de Bothwell
difière du mien en ce qu'il ne comporte pas la compensa-
tion à accorder aux fabricants. Or, je crois que si cette
question est jamais soumise à l'électorat elle devra l'être en
vue de la législation qu'elle entraînera J'ai déjà dit que je
n'en cédais à per.onne au sujet de la tempérance, mais je
crois qu'il faut agir avec justice envers ceux qui sont enga.
gés dans la fabrication des spiritueux qui y ont toujours été
engagés, avec la coopération de tous les gouvernements qui
se sont succédés au pouvoir, et qui ont créé et développé
cotte industrie. Il serait injuste que les partisans de la
tempérance viennent dire à ces gens demain : il vous faut
former vos fabriques que vous avez développées sous tous
les gouvernements de ce pays. Conséquemment si les par-
tisans de la tempérance désirent agir avec équité leur devoir l
est, en soumettant la question au peuple, de proposer une
compensation pour- ces fabricants, afin que, quel que soit le l
gouvernement du jour, ce gouvernement accorde une com.-
pensation à ceux qui sont engagés dans la fabrication des

M. JoNEs (falifax).

* spiritueux. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a
voté contre ma résolption et je dois différer d'opinion avec
lui au sujet de la sienne. Ma mànière de voir est que nous
devrions voter sur une question posée carrément et distine.
tement et que si lo peuple est prêt à adopter la prohibition,
il doit adopter en même temps la compensation.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas voté contre la propo-
sition de l'honorable député parce que je croyais que le fa-
bricant n'a pas droit à une compensation, mais parce que
je ne crois pas que cette question puisse être proprement
l'objet d'un plébiscite.

M. TAYLOR: Soumettons loyalement la question au
peuple afia qu'il no puisse pas dire plus tard qu'elle entraîne
trop de dépense. Qa'en votant pour la prohibition il vote
en même temps pour les dépenses nécessaires pour la mettre
à effat.

M. BECHARD: Je ne puis voter pour l'amendement pro.
posé par l'honorable député do Bothwell (M. Mills) parce
que je suis, en principe, opposé à ce qu'on agite cette ques-
tion dans le pays. J'ai voté pour l'amendement qui vient
d'être rejeté bien que je ne fusse pas en faveur de la partie de
cet amendement qui proposait d'accorder une compensation,
afin de faire échouer la motion principale, et parce que cet
amendement comportait une forte restriction quant à la
compensation à accorder aux fabricants de spiritueux, en
stipulant que cette compensation ne serait payée que lorsque
le principe de la prohibition aurait été adopté par les élec.
teurs. Mais je n'ai aucune crainte que les électeurs adop-
tent jamais une proposition de ce genre. Je suis prêt à
voler polfr tout amendement qui tondra à faire échouer la
motion principale, car je crois qu'il est parfaitement inutile
d'agiter cette question, soit dans la chambre, soit devant le
puys.

M. KIRK: Pour la raison donnée par l'honorable député,
qui vient de s'asseoir, je voterai, moi aussi, contre tous les
amendements qui ont été proposés. L3s opinions émises
par l'honorable député de Queen sont à peu près exactes
pour ce qui regarde l'opinion publique dans la Nouvelle-
E ,ose, province d'où nous venons tous deux. Je puis cor-
roborer tout ce qu'il a dit. Un fait qui donne une très-bonne
idée de l'opinion publiqne dans cette province, c'est qu'il
n'y a pas un seul comté dans lequel une licence existe pré.
sentement, ou dans lequel l'on débite des liqueurs enivrantes,
Si CO n'est dans la ville et le comté do Saint-Jean, bien que
nous ayons une loi des licences très-rigoureuse. D'après
moi, c'est la meilleure preuve que le peuple de la Nouvelle-
Ecosse est piét à accepter la prohibition pure et simple.
Pour cette raison, je voterai pour la motion principale, et
contre toue los amendements déposés entre vos mains, et
qui ont pour objet de détruire la portée de cette motion.

M. BE RGIN; Je ne vois pas en quoi l'amendement pro-
posé par l'honorable député de Bothwell (NI. Mills) est
nécessaire. Il faudrait être aveugle pour ne pas voir que
l'opinion publique, au Canada, est fortement opposée, pré.
sentement, à la prohibition. Les élections générales ont
fait connaître à tous les membres de cette Chambre com-
ment bat le pouls du pays. Dans mon comté et les comtés
voisins, les partisans de la tempérance m'ont combattu,
ainsi que mes collègues des comtés voisins, avec la question
de la prohibition et la loi Scott-ce qui est virtuellement la
même chose,-mais nous avons triomphé avec des majorités
considérables.

Dipuis, les électeurs de la province ont été appelés à
voter sur l'abrogation de l'acte de tempérance du Canada,
et dans tous les comtés, cet acte, après avoir subi une
oyale éprouve, du moins de la part des partisans de la tem-
pérance, a été repoussé par une écrasante majorité, ou, par
à même abrogé.

Ainsi, les élections générales, dans tout le Canada, et les
votes pris sur la ioi Scott ont prouvé surabondamment que
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la prohibition n'était pas populaire au Canada. Or, deman-
der au peuple, aujourd'hui, de suspendre ses travaux pour
aller voter sur cette question, serait imposer à nos conci-
toyens de très grandes dépenses, de très grandes pertes et
de grands embarras. Ceux qui n'osent pas voter francbe-
ment et ouvertement contre la prohibition, veulent s'éehap-
p er en demandant un plébiscite. Nous ne désirons rien de
a sorte. Lorsque le pays demandera la prohibition ; lors-

qu'il fera connaître son opinion, comme il l'a fait connEiltre
lors des élections générales, je serai prêt à voter pour cette
prohibition. Je dirai plus : je crois que la prohibition est
le seul remède contre l'ivrognerie ; mais je ne crois pas
qu'elle soit praticable, ou que l'on puisse jamais la faire
adopter. Nous devons recourir à une bonne loi des licences,
et une bonne loi des licences strictement <'se en vigueur,
diminuerait, d'après moi, l'ivrognerie dans notre pays, ou
en diminuerait les mauvais effets.

A propos des mauvais effets de l'ivrognerie, que l'on me
permette d'ajouter que l'accroissement de l'ivrognerie,
pendant ces dernières années, doit être attribué aux parti-
sans mêmes de la tempérance plus qu'à toute autre classe.

La statistique établit qu'il y a eu moins de crimes, com-
parativoment, sous l'opération de la loi Scott, qu'il n'y en
a ou avant et depuis cette période.

Pourquoi, M. l'Orateur, y a-t-il ou peu de condamnations,
ou n'y a-t-il eu, même, aucune condamnation pour crime dû
à l'ivrognerie, sous l'opération de la loi Scott ? Il est
notoire que dans tous les comtés cù la loi Scott a été en
vigueur, les partisans de la tempérance, ou les soi-disant
partisans de la tempérance-car la majorité d'entre eux
n'est pas sincère-ont pour tactique d'essayer de faire croire
au peuple que les crimes sont peu nombreux ; ou qu'il ne*
s'on commet même plus ; ou que le nombre des crimes a
diminué ; que l'ivrognerie a aussi diminué ; que, par suite,
nous ne voyons, à bien dire, aucune condamnation ; presque
p lus d'arrestations et presque plus de comparutions devint
le magistrat de police.

Mais à peine l'Acte de tempérance est-il révoqué, quel'on
se met à traduire devant le magistrat de police et à faire con-
damner tous les pauvres ivrognes, qui ont eu le malheur de
prendre un verre de liqueur enivrante, et l'on parle ensuite
dû l'augmentation des condamnations par suite de l'abroga-
tion de l'acte de tempérance. C'est cette malhonnêteté,
c'est cette intempérance de langage de la part d'hommes,
qui ont dirigé l'agitation dans les différents comtés, qui ont
fait un si grand tort à la cause de la temp érance, et le défaut
de succès de cette cause doit leur être attribué en grande
partie.

Ceux qui, comme moi, s'abstiennent totalement de l'usage
des liqueurs enivrantes, mais qui ne croient pas que nous
ayons pour mission de saisir nos voisins par la gorge pour
les empêcher de boire ce qu'ils croient honnêtement avoir
le droit de boire, sont d'avis que c'est cette intempérance
dans les prétentions des agitateurs, qui a empêché le succès
d'une loi des licences au Canada.

La loi Scott, de son côté, a aussi beaucoup nui à la cause
de la tempérance. C'est cette loi, qui a fait ouvrir partout
des débits de poissons non licenciés, ou des tavernes non
licenciées, propres à démoraliser la population. Dans tous
les comtés où cette loi a été appliquée, nous avons aujour-
d'hui un grand nombre de ces tavernes, et, par suite, plus
ou moins d'ivrognes, bien que le nombre de ces tavernes
diminue graduellement, je suis heureux de le dire. En ap-
pliquant une loi des licences, je suis sûr que le nombre
diminuera graduellement jusqu'à ce que nous ayons un état
de choses relativement enviable tel que celui que nous
avions avant l'adoption de l'Acte de tempérance du Canada.
Mais nous subissons, aujourd'hui, les mauvais effets de cet
acte.

Pour ce qui regarde mes principes, en matière de tempé.
rance, je ne le cède à personne; mais je me lève, aujour-
d'hui, pour prototer contre cette pratique d'amener ainsi,

d'une se-sion à l'autre, cette question devant nous, et je pro-
testerai contre cette prati que jusqu'à ce que nous ayons la
preuve que le pays demande une toile législation.

M. SCRIVE R: Avant que la présente motion soit mise
aux voix, ja désiro faire quelques remarques. Je ne vois
pas comment les partisans de la tempérance pouriaient
faire autrement qua do voter contre tout amendemont à la
résolution largement conçue, proposée par l'honorable dé-
puté de Lanark-Nord (NI. Jamieson). Dans toutes les gran-
des assemblées des partisans de la tempérance, auxquelles
je me suis trouvé présent, ou aux délibérations desquelles
j'ai pris part, ou dont j'ai lu le compte-rendu, la question
d'opportunité d'obtenir un plébiscite sur une loi prohibitive
n'a jamais été soulevée, et l'on n'y a jamais même songé.
Les partisamns de la tempérance ont cru que l'opinion publi-
que était favorable à une telle loi, ou que les représentants
du peuple, assemblés en parlement, seraient disposés à la
voter. C'est la position qu'ils ont prise depuis longtemps,
et je ne vois pas quelle autre position ils pourraient logi-
quement prendre.

A mon avis, bien que j'admette que l'amendement proposé
soit jusqu'à un certain point plausible, en déclarant qu'il se.
rait désirable de consulter le peuple sur cette question, je
doute que nous puissions obtenir un bon résultat par ce
moyen. Je crois à l'influence éducatrice d'une loi prohibi--
tive, et c'est parce que je crois à cette influence; c'est parce
que je crois qu'il est juste et à propos d'adopter une telle
législation que je ne puis voir oDmment les partisans de la
tempérance ici, pourraient faire autrement que de voter
directement et franchement en faveur de l'adoption immé.
diate d'une loi de cette nature. C'est, du moins, ma manière
de voir.

M. WOODS (Broekville) : Je n'ai pas l'intention de rete
nir longtem ps la chambre sur cette question. J'ai été que'que
peu surpris de voir mon honorable ami, le député de Both-
well (M. Mills) proposer un amendement à celui qui est
présentement devant la chambre. Il sait aussi bien que qui
que ce soit, et mieux même qu'un certain nombre d'autres,
que le moyen qu'il ropose pour cnnaLtre l'opinion publique
sur la présente question, est, sinon inconstitutionnel -et je
no crois pas qu'il le soit--du moins contraire à notre ma-
nière ordinaire de légiférer. Nous n'avons jamais depuis
que la confédération existe, dans aucune des provinces-

M. MILLS (Bothwell) : La loi Scott.
M. WOOD (Brockville) : Nousn'avons jamais, d'avance,

consulté le peuple pour savoir s'il désirait avoir une légis-
lation dans un sens, ou dans l'outre ; nous n'avons jamais
essayéA de connaître l'opinion publique par le moyen d'un
plébiscite. C'est une manière de légiférer, qui est en vogue
dans 10 pays situé au sud de notre tei ritoit o ; c'est une
manière de procéder que sa constitution autorise, presque
toue les amendements à sa constitution ayant été préala-
blement soumis à l'approbation du peuple. D'après ma
manière de voir, nous connaissons l'opinion publique sur
toutes les questions d'intérêt général en soumettant ces
questions à l'examen des électeurs lorsque les membres de
ce parlement se présentent devant leurs commettants. C'est
la manière constitutionnelle ici, de consulter l'opinion
publique sur tout sujet de législation, qui doit être proposé
dans ce parlement. Personne ne connaît mieux que l'hono-
rable député de Bothwell (M. Milîs) cette manière de
procéder, et je suis surpris, comme je l'ai dit auparavant,
qu'il ait proposé le présent sous-amendement comme moyen
de connaître l'opinion publique. Supposons que le peuple
soit, comme on le propose, consulté sur la question ; suppo-
sons que la majorité d'Ontario se prononce en faveur de la
prohibition ; que la province de Québec ne lui donne pas
une majorité; que la majorité du Nouveau-Brunswick lui
soit favorable ; que la majorité de la Nouvelle-fEcosse s'y
oppose, le parlement, en présence d'un tel état de choses, en
préseoce d'ue telle manifestation de l'opinion publique,
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serait-il justifiable d'adopter pour tout le Canada, une loi M. WOOD (Brockville) : Jo ne l'ai pas fait moi.
prohibant la fabi îcation et la vente des liqueurs envirantes,
puisque nous légiférons, ici, pour toute la confédération, M. LANDRY (Kent): Je n'aurais eu aucune observa-
pour toutes les provirces, et non pour une province en tion a faire sur la piésente question, si l'honorable député
particulier ? Pour cette rison, entre plusieurs autres, je de Cornwall (M. Bergin) n'avait émis une certaine opinion
suis oppoýé au sous-amendoment de l'honorable député de que je crois devoir relever. En ma qualité de député du
Bothwell (M. Milis). Dc pus, je suis opporé à cO sous- peuple dans cetto chambre, je tiens a ce que l'on ne puisse
amendement parce qu'il ne p urvoit pas à uno indemnité dire au dehors que si la cause <le la tempétanco n'a pas fait

Comme l'a dit avec raison l'honorable député de Leeds- do grands progrè4, pendant cos dernières années, c'est dû,
Sud (M. Taylor), nous av< rs pendant ces dernières années, comme l'a prétendu l'honorable député, aux partisans de la
depuis même, que notre peésento organisation politique tempérance, eux-mêmes. Je ne partage aucunement cet
existe, nous avons dis-jo, accordé des licences aux brasseurs avis, et je ne me serais pas levé pour dire quelques mots, si
et aux distillateurs pour la fabrication des liqueurs enivran- cette assertion n'avait pas été lancée par l'honorabledéputé-
tes et de la biòie, et ces (eux genres de fabrications nous et lancée même avec une grande vigueur.
ont rapporté des revenus considérables. L'argent a été Je ne pourrais dire si l'hor orable député qui vient de ro-
payé par les bra-seurs et les distiîlatcurs, et cet argent est prendre son siège, a réellement exprimé le même avis. Si
devenu une partie do revenu consolidé. Uno partie do cet la propagande faito par les partisans de la temperance a
argent a été employée aux travaux publics, et l'on peut progressé lentement, au Canada, pendant ces deux ou trois
dire avec vérité que nous avons é:é, dans une certaine me- dernières années, ce n'est pas dû aux partisans de la tempé-
sure, associés au commerce des liqueurs, A tort ou à rai rance; mais plutôt aux mar Suvres de ceux qui combattent
son, nous avons accepté l'argent dos brasseurs et des distil. cette propagande pour l'empêcber de triompher. Les par-
lateurs ; nous avons aussi, en leur accordant des licences et tisans de la tempérance s'efforcent do marcher en avant ;
en acct plant leur argent, encouragé la fabrication des mais l'application de la loi prohibitivi a é é énergiquement
liqueurs, quelque reprébensiblo que cela puisse être. combattue par les marchands do liqueurs, qui se sont servis

Je no dirai pas un seul mot contre la prohibition. Tous de tous les moyens possibles,
les honnêtes gens seraient heureux, je crois, do voir l'opi. Prétendre que l'appui moral des populations n'est pas
nion publique prête à accueillir favorablement l'adoption donné aux agents de police chargés de faire respecter
d'uneloi prohibitive, ainsi quo son application d'une manière la loi, n'est pas exact, d'après moi. Je suis convaincu
convenable. Je ne connais perSonne, dans la classe des que l'appui moral, ou du moins, l'adhésion d'une grande
gens honnêtes-que l'on se place simplement au point de partie des populations, est donné aux officiers chargés de
vue théorique, on non-qui ne scrait heureux, s'il était cons l' a pplication de la loi Scott ; mais bien que cela soit vrai,
taté que le pays fût prêt à accueillir favorablement toute et bien que l'adhésion des populations soit très accentuée, il
législation propre à supprimer les maux de l'intemrérance. arrive, cependant, que l'amour du lucre, les intérêts pécu-

Nous avons, durant les deux dernières années, lait une niaires des personnes engagés dans lo commerce des liqueurs
ex; érience que nous n'avions pas encore faite, du moins dans soient plus puissant que la simple a lhésion dos populations,
Ontario. Nous avons fait, ici, l'exI érience d'une loi très- et c'est ce qui a tenu en échec l'opinion publique.
prohibitive-la loi Scott. Mais l'etfet de cette loi, d'a):ò s Le publie ayant à lutter contre les intérêts du commerce
moi, a été de retarder lo progi ès de la vraie tenipéranco des liqueurs, a dû, peut-être, pour éviter des frais trop consi-
dans un grand nombre de localités. En présence de ce fait dér.rbles, faire discontinuer trop tôt les poursuites intentées
je puis dire avec assurance que ceux qtl désirent séieuse- en vertu de la loi Scott pour faire respecter cette loi, et, do
men la probibitition, no veulent la voir décréter que lorsque lautre côté, les intérêts pécuniaires se sont montrés beaucoup
le public ne sera pas seulement disposé à l'approuver mais plus puissants que l'opinion publique, et n'ont pas été
aussi à l'appliquer conformément à mon sous-amendemsnt. vaincus, parce qu'ils s'appuyaient sur l'argent. Ceux qui

L'honorable député do Darham-Ouest (M. Blake) a émis, sont opposés à l'application des lois de tempérance ont cru
lors do la dernière Ecssion du parlement, une opinion cntiô- qu'ils pourraient réaliser des profits, s'ils pouvaient, éven-
rement semblable, cri parlant sur cette question, ou sur un tuelloment, empêcher l'application de la loi Scott, ou toute
sujet analogue. Il nous a dit que la question n'était pas autre loi prohibitive. Quel a été le grand argument des
seulement de savoir si le peuple avait voté en faveur de la adversaires de la loi Scott, partout où elle était appliquée ?
prohibition, et s'il était mûr pour une telle lêgislation, mais Le pr incipal argument, dont on s'est servi dans ma pro.
il s'agissait aussi de savoir si le peuple était prêt à appli- vince, c'est que s'il s'agissait d'une loi prohibitive générale
quer une législation do cotte nature, pour tout le Canada, elle aurait l'appui d'un grand nombre,

Ce point est très-important dans la piésente discussion. tandis que l'on no se croyait pas tenu de soutenir la loi
On dira, peut-être, ou on a pu le dire, quie l'on ne saurait rien Scott, parco qu'elle n'et que partiellement prohibitive. S'il
dire contre la loi Scott, ou toute autre loi prohibitive des s'agissait d'une loi prohibitive générale, que le gouvernement
liqueurs parce que ces lois auraient été enfreintes, pui-que se croirait tenu do faire respecter, on est d'avis que cette
l'on peut en dire autant de la loi criminele et d'autres lois loi recevrait l'appui moral et actif des populations. Mais une
de ce pays. L'analogie n'est pas parfaite. partie de ceux qui étaient de cet avis, croient maintenant

L'opinion publi lue, l'appui morai du pays, aident la police qu'une loi prohibitive générale échouerait, parce que la loi
à réprimer les infractions à la loi oriminelle. Mais l'appui &ott, elle-même, a été, jusqu'à un certain point, un insuccès,
moral du pays n'assiste pas les agents de police, ou le un.a- et n'a pas répondu à l'attente de crux qui demandaient
pecteurs de licences, qui veulent faire respecter uno loi pro- l'application de cette loi. Telle est l'opinion d'un certain
hibitivo ou la loi Scott. Or, tant que la majorité saine et nombre de personnes.
bonnête des citoyens ne sera pas aussi bien disposée à pi êter Quant à moi, j'esrère qu'une loi prohibitive réussira, si
son assistance aux efficiers de la loi, pour punir toute infrac- elle est appliquée. ßiien que je ne sois pas prêt à dire que
tion à urne loi prohibitive, qu'elle l'est pour faire appliquer son succès serait assur é, ou non, je crois à l'excellence de
la loi criminelle, li prubib:in no sera pas un succès. Pour son principe.
ces raisons je crois que mon sous-amendement mérite l'abdhé- Or, croyant que la prohibition s'appuie sur un bon prin.
mion de cotte chambre. cipe, ja suis, ici, tenu, en ma qualité de reViéýentant d'un

comité, de voter en faveur de ce principe. Je suis tenu de
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député voudra bien donner ce voto, ne fût-il qu'un exemple donné à mes corn-

remarquer (lue son chef vient justement de voter en faveur mettants en faveur de la prohibition. L'amendement pro.
d'un plébiscite. poeÔ est très plausible; mais je crois qu'il est de mon

M. WoOD (Brockville).
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devoir de voter contre cet amendement et contre tout autre
voulant exclure le vote direct sur la prohibition, parce que,
d'après moi, tout amendement de cette nature est un obs-
table propre à nous empêeber d'arriver au point que nous
discutons présentement, et sur lequel, pour ma part, je
désire voter.

M. JAMIESON: Pour ce qui regarde l'amendement de
l'honorable député de Bothwell (M. Mille), je dois dire que
cette proposition m'a paru, d'abord, assez juste. Cependant,
réflexion faite, je suis arrivé à la conclusion que la meilleure
ligne de conduite que doivent suivre les partisans de la pro-
hibition est de voter carrément en faveur de la motion
principale et contre tous les amendements.

L'honorable député de Huntingdon (M. Scriver) ne s'est
aucunement trompé dans ses remarqueB relatives à la posi-
tion prise par les amis de la tempérance. Je crois, comme
lui, qne depuis lô75, du moins, la question d'un plébiscite
n'a jamais été débattue devant une société de tempérance.
Il pa att juste, cependant, que l'opinion publique soit con-
suitée sur une loi de cette nature; mais, bien que je n'ac-
cepte pas tout ce qu'a dit l'honorable député de Broekville
(M. Wood), je crois, comme lui, qu'un plébiscite n'est pas
la pratique suivie ordinairement dans ce pays.

Je dirai un mot au sujet de la position prise par mon
honorable ami, le député de Cornwall (M. Bergin). Mon
honorable ami me parait se contredire sur cette question.
Si mon souvenir est fidèle, il était, il n'y a pas encore long-
temps, un ardent partisan de la prohibition ; mais ses
opinions me paraissent être changées. Mon intention
n'est pas de l'accuser de malhonnêteté, parce que je le crois
inattaquable en matière d'honnêteté ; mais voyez ce qu'a
fait l'un des comtés-unis que représente mon honorable
ami. Le conseil de ce comté a adressé à cette Chambre
une pétition en faveur de la prohibition, et je suis heureux
de constater que cette pétition a été déposée, ici, par mon
honorable ami. C'est une indication qu'il ne partage pas
l'avis de ses commettants sur cette question.

De plus, mon honorable ami m'a blmé, parce que nous
nous sommes servis de chiffres, tendant à établir que l'ivro-
gnerie et les condamnations pour ivrognerie se sont acorues,
depuis que la loi Scott a été abrogée dans plusieurs comtés
d'Ontario. Je ne sache pas que de tels chiffres aient été pré-
sentés à cette chambre. Je ne me suis pas servi de chiffres,
ayatnt le caractère de ceux dont parle l'honorable député de
Cornwall (M. Bergin), bien que je me sois servi de chiffres
pour faire une comparaison entre l'état de la moralité publi-
que avant que la lei Scott ait été appliquée, et l'état de la
moi alité publique pendant l'application de cette loi.

M. BERGIN : J'ai dit que les partisans de la tempérance
s'étaient servis de chiffre recueillis avant et après l'applica-
tien de la loi Scott. Je n'ai pas dit que le député de Lanark.
Nord (M. Jamieson) constituait tout le parti de la tempé-
rance, ou qu'il s'est servi de toutes les données recueillies
par les partisans de la tempérance.

M. JAMIESON: Mon honorable ami a probablement
raison de dire que certains partisans de la tempérance se
sont servis de ces données, et en effet, ils s'en sont servis
avec raison, du moins, d'après moi. Pour ce qui regarde
l'opinion publique, sur cette question, il est de notre devoir,
je crois, si nous considérons que le principe d'une loi prohi-
bitive soit juste, de voter cette loi, de s'en servir comme
moyen éducateur, comme moyen d'amener l'opinion publi-
que à se prononcer en sa faveur. Si la chambre adoptait
une loi prohibitive, demain, le public approuverait cette loi;
et nous sommes nous-mêmes, dans une grande mesure, les
interprètes de l'opinion publique. Il est de notre devoir de
nous assurer si le principe d'une loi de ce genre est juste, et
s'il est juste, nous devons l'incorporer dans nos statuts.
Puis, lorsque ce premier pas sera fait, faisons tout notre
possible pour appliquer cette loi, ai c'est dans l'intérêt du

3S5

pays de le faire. Après mûre réflexion, j'ai décidé de voter
contre tous les amendements et en faveur de la motion prin-
cipale. Etant l'auteur de la présente motion, je suis heureux
de voir qu'elle a provoqué une discussion générale, qui pro-
duira quelque bien plus tard, Mais je ne suis pas assez
déraisonnable pour dire que nous devrions imposer nos opi-
nions aux populations, car, en notre qualité de corps délibé-
rant, je crois que notre devoir est d'examiner toutes les
propositions faites ici, et de leur donner toute l'attention
désirable. D'après moi, l'intérêt public demande que nous
adoptions la présente motion, et j'espère que les honorables
membres de cette chambre partîgeront mon avis.

M. EDWARDS : Te suis un partisans de la tempérance;
mais l'un des amis de la tempérance qui voteront pour le
sous-amendement de l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), Je voterai ainsi, parce que, d'après moi, une légis-
lation de cette nature ne devrait pas être adoptée à l'encon-
tre du désir de la majorité de la nation. Je ferai voir à
l'honorable député de Lanark (M. Jamieson), en citant mon
propre exemple. qu'un vote de cette chambre, dans certains
cas, du moins, n'était pas toujours l'expression entière de
l'opinion publique. Je suis un ami de la tempérance ; j'ai
voté et je voterai pour toutes les résolutions, qui seront pro-
posées en faveur de cette réforme. Je voterai ainsi parce
qu'il n'y a pas, à mon avis, une autre mesure, qui profiterait
autant au pays qu'une loi prohibitive ; mais je crois aussi
que le pays n'est pas encore mûr pour une loi de ce genre,
etje vous citerai ce que j'ai vu, moi-même. Je représente un
comté qui, avec le comté de Prescott, a donné une majorité
de 2,000 voix contre l'application de la loi Scott. Or, suis-je
le représentant, ici, de mes commettants, lorsque je me lève
ici, pour voter en faveur de la prohibition. Je dis non. Je
vais, présentement appuyer le sous-amendement proposé
par mon honorable ami, le député de Bothwell, et, cepen-
dant, si la motion principale est mise aux voix, je voterai
en faveur de cette motion. L'honorable député de Brook-
ville a dit qu'une loi prohibitive, adoptée ici, serait un
singulier échantillon de législation, si une majorité, dans
Ontario, lui était favorable, et si une majorité dans la pro-
vince de Québec, lui était hostile. Toute notre législation
ne se trouve-t elle pas dans une semblable condition ?.
N'avons-nous pas adopté, ici, plusieurs lois, qui, si elles
étaient proposées dans les législatures provinciales, seraient
rejetées ? De plus, il faut que la majorité gouverne. Les
honorables chefs de la droite ont été envoyés ici par le
peuple pour adopter certaines lois, et il est entièrement
juste qu'ils les appliquent; mais le peuple n'a pas été appelé
à se prononcer sur cette question, et conséquemment les
députés n'ont pas de mandat à cet égard. Je suis un parti-
san de la tempérance; mais je ne veux pas abuser de cette
question ; je ne crois pas qu'il soit opportun de fatiguer la
chambre, A chaque session, avec cette question. Qu'elle soit
discutée une fois pour toutes, une session parlement; mais
cela suffit. Nous n'avons pas besoin de revenir sur la même
question à toutes les sessions.

Je voterai donc pour l'amendement de l'honorable député
de Bothwell, parce que je crois que nous ne devons adopter
aucune législation d'avance, c'est-à-dire, avant que l'opinion
publique se soit manifestée dans le sens de cette législation,
et le seul moyen de connaître cette opinion est de prendre
loyalement le vote des électeurs sur la question.

La chambre se divise sur le sous-amendement de l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills).

Mesaleurs
Barron, Guillet, Platt,
Brien, Innes, Roome,
Burdett, Labrosse, Rowand,
Oampbell, Lang, SemDe,
Carpenter, Larivière, Somerville,
Cartwright (nir Rich.), Livingston, Trow,
Charlton, lfacdonald (Huron), Waldie,
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Colter,

Edwards,
Eisenbauer,
Flynn,

Amiyot,
Armstrong,
Audet,
Sain (Soulanges),

dain (Wentwortb),
Baird,
Baruard,
Beaiusoleil,

Bell,
L3ergeron,
iergin,

Bernier,
Boivei,

6rea
Bourasaa,
Bowell,

Bryson,
cameron,
0 argill,

casgrain,
Chisbolw,
Cimou',
coebhrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costigan,
ConghHin,

Daly,
Daout,
Davin,
Davis,

DeniEon,
Desjardins,
Dessaint,
Dickey,
Dickinson,

McCulla,
MemlUan (Hfuron),

MMu len,(un)
Mills (Bothwell),
Moncrieff,

UcurNr :

uessieurs

Watson,
White (cardwell),
Wilson (egin), et
Wilson (Lennox) -35

Doyon, MadilI,
Dupont, Masson,
Edgar, Meigs,
Ellis, Mille (Annapolis),
Fise Moirât,
Fishier, M1ontplaiair,
Foster, Mulock,
Freeman, Neveu,
Gauthier, O'Rriei,
Geofrioa, Paterson (Brant),
Gigault, Perley,
Gillmor, Perry,
Gitoatd, Porter,
Godttout, Prior,
Gordon, Pawarsm,
Grandbois, Rinfret,
Guay, Riopel,

eesson, Ste. Marie,
Hickey, Scivser,
Holton, Sbauly,
Hudspett, Skiuuer,
Ires, Sutal),
Jamieson, Smith' (sir Donald),
Jonceas, Smith (Ontario),
Joues (Digby), 6proule,,Kenny, Seesn
Kirk, Taylor,
Labelle, Temple,
baidy, Thérien,
Landevin (sir Rector), ThompEon (sir John),
Laurier, Tisdale,
lépine, Turcot,
Lister, Vt&asse,

Macdonald (sir John), Ward,
Mearthy, White (Renfrew),
Mlc Donald (Victoria), Wilmot,
McDougald (Picton), Wilson (Argenteuil),
McDougall (C. Breton),Wood (ttrockville),
MeKay, Weod (Westm''d), et
MKeeYn,ý Yeo-U8.
McMillan (Vaudreuil),

Le sous-amendement est rejeté.

M. LABELLE : Je remarque que Phonorable député de
Northumberland est à son siège et qu'il n'a pas voté.

M. MITCELL Tout ce que je puis dire, c'est que, si
i'avis été libre de voter, j'aurais voté pour l'amendement de
l'honorable député de Bothwell; mais comme j'ai pairé avec
sir Adolphe Caron, je ne pouvais le faire.

M. MONCRIEFFt e désire faire quelques remarques
avant que le vote soit pris sur l'amendement. Les proposi.
tions dont la chambre est aujourd'hui saisie sont virtuelle.
meut des répétitions de celles d'il y a deux ans. La. motion
principale qui nous était soumise alors était rédigée dans
les mêmes ternies que celle d'aujourd'hui et l'amendement
suivant fut proposé:

Tout en admettant que l'eau-de-vie, le genièvre, le whiskey et antrea
breuvRges alcooliques peuvent tre robi'eès, ctte hamb eut d'6vis
que la vente de l'ie, du porter, du la'ge-beer, du cidre, du bordeaux et
autres vins légers devrait ette exempte de 'application de la loi de
tempérance du Canada.

Cette proposition fut rejetée. Elle avait été faite dans
l'intention expresse de modifier la loi Scott, et elle compor.
tait que partout où les électeurs avaient adopté la loi Scott,
les vins légers, le cidre et la bière ne devaient pas être
compris dans l'applicacion de la loi, et en votant contre cet
amendement, on avait voté abeolument contre un amende-
ment à la loi Scott dans ce sens. J'ai aussi voté pour une
loi de prohibition, comme je me propose de le faire aujour-
d'hui si la chambre veut me le permettre, mais les honora-
bles députés doivent savoir qu'il y a deux choses, à tout évé-
nement, auxquelles la chambre a toujours refusé son assen-
timent jusqu'ici. Elle s'est toujours refusé à ce qu'on recoure

M. ErIwaans,

à un plébiscite quand la question d'indemnité aux fabi icants
accompagne la question de la prohibition, et elle se refuse
aussi à ce qu'on recoure à un plébiscite dans le moment sur
la question de la prohibition. J'ai voté pour l'amendement
aux termes duquel un plébiscite devait avoir lieu sur ces
deux questions, parce que je crois que c'est le peuple qui
doit avoir le dernier mot à dire en pareille matière.

Cependant, cette question de la tempérance n'est pas neuve
et si le personnel de ce parlement réflète tant soit peu l'opi-
nion de l'électorat, il est évident que celui-ci n'est pas aujour-
d'hui en faveur de la prohibition. En outre qu'on me per-
mette d'attirer l'attention de cette chambre sur les résultats
des votes populaires pris sur la loi Scott, dans divers comtés,
en 1888. Je vois par los relevés émanant du secrétariat
d'Etat que les électeurs ont été appelés douze fois à se pro-
noncer, en 1888, sur l'opportunité d'abroger la loi Scott.
Dans onze de ces cas, la loi Scott a été défaite directement.
Dans l'autre, l'ancienne loi Dunkin a été appuyée et danscha-
cune de ces consultations populaires, sauf dans celle où la loi
Dunkin a été maintenue, le peuple a abrogé la loi Scott à de
grandes majorités. L'année dernière, toutes ces consu(tations
sur la loi Scott ont en poar résultat l'abrogation de la loi à
de grandes majorités. Dans Arthsbaska, Que., la majorité
contre la loi Scott a été de z28; dans Bince, Ont., de l,392;
dans Dufferin, Ont., de 213; dans Hlalton, de 197; dans
luron, de 1,310; dans Norfolk, de 722; dans Stanstead, de
142; dans Simcoe, de 3,102; dans Stormont, Dundas et
Glengarry, de 2,143.

Il y a évidemment à une expression d'opinion indiquant
que la population de tous ces comtés était antipathique à la
loi Scott. Nous avons en aujourd'hui dans cette Chambre
une expression d'opinion émanant de l'honorable député de
Queon'sp N. E, (M. Freeman). Il se peut qu'elle refiète ég a-
lement les opintous d'un certain nombre des partisans de
cette question particulière. M. Freeman a déclaré qu'il
voterait pour rien moins que la prohibition pure et simple.
Je couviens avec l'honorable député qu'il a le droit de voter
pour la prohibition pure et simple. Je me propose de faire
la même chose dans la présente occasion. Te suis en faveur
de toute législation qui servira la cause de la tempérance;
mais on même temps je crois que le progrès se réalise géné-
ralemnent par degrés, et que l'orsq'on ne pout obtenir tout ce
qu'on deIoe-dans le cas actuel la prohibition avec ou sans
indemnité-on doit, s'il existe un moyen terme-donner un
essai. Je ne retiendrai pas la Chambre à discuter sur l'a-
van tage qu'il peut y avoir à ne boire que des vins légers, de
la bière ou de cidre, à l'exclusion de boissons fortes. Cette
question a été débattue sous toutes ses faces en 18,1. Jo
préférerais beaucoup voir les gens ne boire que du cidre,
des vins légers et de la bière que de les voir boire des bois.
sons fortes qui Qausent tant de ravages. Et je suis sûr que
tout partisan de la tempérance est de la même opinion. Il
peut se trouver dans ces pays des comtés où la loi Scott ne
serait pas adoptée et dont la population cependant serait en
faveur de l'usage des vins légers, de la bière et du cidre sous
l'opération d'un mode de permis. Je sais qu'un ou deux
partisans de la tempérance vont tout de suite, m'objecter
que c'est folie d'essayer de vendre exclusivement des vins
légers, de la bière et du cidre, et que dans cette éventualité
tou8 les autres spiritueux se vendront dans les buvettes.
S'il est vrai que les boissons enivrantes se vendent dans les
comtés où la loi Scott est en vigueur, on ne saurait arriver
à un état de choses beaucoup pire en tentant l'expérience
des vins légers et de la bière. Je me propose de soumettre
à la Chambre une résolution aux termes de laquelle, lorsque
l'électorat sera appelé à voter sur la loi Scott, il aura le
choix entre trois alternatives: voter pour la deuxième par-
tie de la loi telle qu'elle est; ou bien contre la loi en bloc ;
on bien enfin pour une loi prohibant la vente de toutes les
boissons enivrantes à l'exception des vins légers, de la bière
et du cidre. Et si le peuple préfère adopter la loi en exclu-
ant de son opération les vins légers, la bière et le cidre, il
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est possible que dans ces 11 comtés dont je viens de parler, que tous ceux
beaucoup de gens eassent accepté cette alternative. Je paie puissent fi
propose donc ; - dement de l'ho

Que tous les mots de l'amendement, après " Que" soient retrane'bls cet amendeme
et remplacés par les suivants : " considérant que le résultat des votes tout le bien qu
récemment pris sous l'autorité de l'Acte de Tempérance a été fsvorable Plusieurs d'enà l'abrogation de l' Acte ; et considérant que les 6lectems de quelques o
comtés du Ctnada peuvent 'tre en faveur d'un mode de licence pour la
vente du cidre, des vins légers et de la bière seulement. chambre et on

Résolu, que dans l'opinion de cette Chambre, le dit acte devrait àtre blable à celui-c
amendé de teile sorte qu'en consultant l'électorat sous l'autorito de
),acte, 'oit pour son adoption ou son abrogation, il soit loisible aux
électeurs de voter dans l'un des sens suivants :-intervalle de q

1° En faveur de l'acte; rance n'a pas fi
2Q En faveur de 'acte, mais en exemptant de son opération le cidre,

les vins légers et la bière e
30 Contre l'acte. à répandre cett
Si cet amendement est rejeté, je réserve mon droit et je fait subir l'êpr

voterai sur la motion principale en faveur de la prohibition. damet aen
M. LISTER : Ce n'est pas là un amendementài la motion* nulle la moti
M. MONCRIEPF : Je prévoyais qu'on soulèverait cette semblable ame

oljection, mais je vois que dans le dernier parlement, quand tempérance vo
cette question fut débattue et que la même résolution qu'au- men inutile qm
jiurd'hui fut proposée par l'honorable député de Lanark- et elle manque
Nord (M, Janieson), M. Girouard proposa comme amende- dement signifia
mont que la loi Scott fût amendée en exemptant de son ment qui possé
opération la biôro, le cidre, le bordeaux et antres vins légers. agir dans le sc
On souleva l'objection que ce n'était pas un amendement ne Signifie rien,
régulier à la motion, et V'Orateur décida que l'amendement veau. Je dema
était régulier et, dans cette circonstance, le vote fut pris sur de la cause de
l'amendement. motion princip

M. MILLS (Bothwell): Cet amendement n'est pas Nue le p r
régulier. Il ne se rattache en rien à la motion.

L'ORATSUR SUPPLEANT: Je suis d'avis moi-même d'après le vote
qu'il ne se r-attache pas à la proposition dont la chambre est Sir JOeN A
8ai6ie. M. FISHIER

M. MILLS (Bothwell): Cet amendement pourrait trè écoute." Il sa i
bien fait-e i'oýjût d'une proposition à l'efet d'amender la loi tempérance mo
Scott et de donner une occasion de voter pour ain moyen cause, le vote d
toirme, mais ce n'est pas là lit question qui nous est soumise rable député qu
et on ne saurait s'en occuper à l'occasion de la proposition l'honorable dép
dont la chambre est saisie. uct pas, comin

M. MONCRIERFF: Je vous ai fait parvenir les procès- levote de ceux
Vebaux s'y rapportant r vble ministre q

les partisans de
LYORA-TElJR SJPPLÊti-NT: 1 slBu peut que l'cbjection année, et e Co

n'ait PaS été soulevée à cette occasion, faveur de leur c
M. MON'CRIEPI7F: L'objection a été soulevée et l'Orateur de l'honorable d

a décidé que l'amnendement était dans l'ordre. La vote est p
Le som (M. Monredf) eet déclaré hors

d'or'dre et le débât s'engage sur l'amendement (Mc. Wood,
nBrocuvialem)

Amyot,M. FISHER: Nous avons déjà voté sur un ou deux amen- Armaetrong,
Joement$ Soumis à la chambre, et on remarquera peut-être Audet,
que tous ceux qui sont en quelque sorte responsables de la Barn uard es)mbotion principale faite par l'honorable député dà Lanark- Béciard,
-Nord (M. Jamibon) et appuyée pair moi, ont cora~mm t Bellm
voté contre tous ces amendements. Après avoir tudi d la Bergeron,

Bergin,question et en avoir délibéré avec les astsociations de tempé- Bernier,
ronces du pays, vous avons cru nécessaire d'agir ainsi. Bowell,
Nous avons Cru qu'il était de notre devoir et de l'intérêt de Bowan,
là cause de la tempérance de fairo aoer par la chambre B arasd,
lit motion dans toute son intégrité. C'est pour nous confor- Campbtie

qer à cette ligne de conduite que nous avons voté contre le Oargil,

daper, oe

sous-amendemen t de l'honorable député de Leeda Sud (M. es SrenOH,
Taylor) et contre le second so us-ameondement de l'honorable sgraiu,
député de Bothwell (M. Milîs) et maintenant nous en somnmes Ohialiolm,Camon,rendus à l'amendement lui-même. Pour certaines raisons
j'arais été assez disposé à voter on faveur de l'amendement ockburn,
do l'honorable député de Bàothwell mais croyant que nous orbY,1 .1- t ostigan,devions insister pour avoir un vote direct sur la question J'ai
cru devoir voter contre cet amendemesst et Je ne VOIS ps Coulombs,

qui désiront l'adoption de la motion princi-
aire autre chose que de voter contre l'amen-
norable député de Brockville (M. Wood). Si
nt était adopté, je considére qu'il paralyserait
ie nous attendons de la motion principalo.
tre nous se rappellent qu'en 184 la nême
ous discutons aujourd'hui fut soumise à la
proposa un amendement pratiquement sera-
, sinon dans les mêmes.termes. Si nous ne
e un pas audelà de cette motion, aprés un
uatre ans,il nous faut admettre que la tempé-
it de progrés. Je ne suis pas prêt à admettre
ierai aucune proposition qui serait de nature

e opinion dans le public. Nous devons done
euve à la cause de la tempérance sur l'amen-
norable député de BrockviMe.
dement est adopté, et il peut 'être, il rend
on principale. Nous avons déjà adopté un
ndement, et aujourd'hui les partisans de la
ulent quelque chose de plus. Il est parfaite
e la chambre réaffirme son attitude de 1884,
rait à sa dignité en le faisant. Si cet amen-
it quelque chose la chambre et le gouverne-
Je la confiance de la chambre, auraient dt
ns de cet amendement. Si, au contraire, il
nous n'avons pas raison de l'adopter de nou-

ande donc à ceux qui ont à coeur le progrès
la tempérance et désirent )'adoption de la

ale faite par l'honorable député de Lanark-
contre cet amendement, et je leur déclare
s de la tempérance dans le pays les jugeront
qu'ils donneront sur cet amendement.

MACDONALD : Ecoutez, écoutez.

Le très honorable ministre dit : I écoutez
t parfaitement qu'en 1884 les partisans de la
nt pas accepté comme étant en faveur de leur
e ceux qui ont appuyé la motion de Phono-
i siége en face de moi, telle qu'amendée par
uté de Cardwell; et aujourd'huiils n'accepte.
e étant en faveur de la cause de la tempérance,
qui appuieront cet amendement, L'hono-
ait cela, et s'il l'ignore, je puis lui dire que
la tempérance seront du même avis cette

isidéreront pas comme des votes donnés en
anse, les votes en faveur de l'amendement
député de Brookville (M. Wood),
ris sur J'amendement (3f. Wood, Brockville).

P oB

messieurs
Denison,
Desjardins,
Dessaint,
Doyoan,
Dupont,
Fiset
Foster,
Gauhier,
Gigault,
eirouard,
Godbout,
Gordon,
Graudbois,
Guar, '
Guille,
Hesson,
Bickey,
Hudspeth,
lnes,
Ives,
Joacas,
Kenny,
Labelle,
Labrosse,
Langevin (air Hector),
La Rivière,
Laurie,

McKay,
M!c&illan (Vazdreuil),
MadiZl,
Masson,
Moffat
Mon tpissr,
Perley,
Porter,
Putnam,
Rinfret,
Riopel,
Rykert,
Oemple,
Shanly,
Skinner,
Small,
kSmith (air Donalà),
b3mith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Temple,
Thérien,
Thompson (Bir John),
Tisdale,
Trow,
Vanasse,
Ward,
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Macdonald (Sir John), White (Cardwell),
McCariby, White (Renfrew),
NicCulla, wiiol,
McDonald (Victoria), Wilson (Argenteuil),
Nicfouga[d (Pirtou), Wood 0.rocille), e t
McDougall (C.- Bretou), Wood(W's tmorel'à)-99.

CONTER :

Messieurs
Bain (Wentworth), Freeman,
Baird, Geoffrion,
Barron, Gillmor,
Beausoleil, Hale,
Boisvert, Holton,
Borden, Jamieson,
Bourassa, Jones (Digby),
Boyle, Kirk,
Bnenýz, Landry,cameron, Lng,
Cartwright (sir Rich,), Lépine,
colter, Lister,
Cook, 'ovitt,
Dickey, Macdonald (Huron),
Dickinson, McKeen,
Edgar, Mcuillan (Huron),
Edwards, McMullen,
Eisenhauer, Meige,
Ellis, Mills (Annapolis),
Fisher, Monrief,

Muloek,
Neveu,
O'Brien,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Robertsu,
Roome,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Somervîie,
Stevenson,
Turcot,
Waldie,
Wats on,
Wilson (Elgin),
Wilson (Lennox), et
Yeo.-59.

L'amendement est adopté.
La motion principale, telle que modifiée est adoptée sur

division.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement

de la chambre.
La proposition est adoptée, et la séance est levée à

11.10 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREnD, 22 février 1889.

La séarce est ouverte à trois heures,

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 57) constituant la Compagnie du chemin de fer de
Cobourg, Northumberland et du Pacifique.-(M. Guillet.)

Bill (n° 58) concernant la Compagnie du chemin de fer
de .Jonction de Berlin et du Pacifique Canadien.-(M. Bow-
man.)

Bill (n' 59) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacitique d'Ontario-Sud.-(M. Sutherland.)

Bill (n0 60) concernant les navires à vapeur à être em-
ployés relativement au chemin de fer du Pacifique Cana.

dien-(M.Kirkpatrick,,)
Bill (n° 61) constituant la Compagnie du chemin de fer

du Manitoba et du Sud-Est.-(M. LaRiviére.)
Bill (n° 62) constituant la Compagnie de chemin de fer et

du canal du lac Manitoba.-(M. Watson.)
Bill (n° 63) autorisant la ville de Winnipog à atiliser le

pouvoir d'eau de la rivière Assiniboine.-(M. Watson.)
Bill (n° 64) concernant la Compagnie du chemin de fer

de jontion du St.-Lauront et de l'Atlantique.-(M. Hall,)
Bill (n' 65) concernant la Compagnie du chemin de fer

de l'Atlantique et du Nord-Ouest.-(M. Hall.)
Bill (n0 66) ratifiant un échange do terrain entre la Com,

pagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec et la Compa.
gie de Garantie des Terres.-(M. Small.)

BiR (n0 67) constituant la Compagnie de pouvoir d'eau de
l'Assiniboine.--(Nf. Ross.)

M. F1sEu.

Duaout,
Davin,

D a 3i B ,
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Bill (n0 68) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique Canadien.-(M. Kirkpatriek.)

Bill (n 69) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Kingston à Pembroke. -(M. Kirkpatrick.)

COMITU DES DEBATS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose
Que M. Prior remplace M. Baker, dans le comité des Débats.

La proposition est adoptée.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDOlN ALD : Je propose :
Que A. Ferguson (Welland) tase partie du comité des Comptes

Publics ; que M. McOalla soit ajout6 au comitù d'Agriculture et de
Coloisation ; que M. Bryson soit ajouté an comité des Privilèges et
Elections en remplacement de M. Oolby, dans chaque cas, et que M.
Edwards soit ajouté au comité des Banques et du Commette.

La proposition est adoptée.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Hier avant l'ajournement
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a
demandé ce que nous avions l'intention de faire aujourd'hui,
et il lui fut répondu que nous nous occuperions des subsides
de bonne heure. Plus tard des pourparlers eurent lieu entre
l'honorable député et lo ministre des finances, et ce dernier
fut averti que l'opposition proposerait probablement un
amendement à la motion demandant que la chambre se
forme en comité des subsides, et cette après.midi, l'honorable
député a informé l'honorable ministre qu'il se proposait de
faire une motion sur une question importante, Je crois qu'il
vaudrait mieux que le débat qui doit être important et
probablement très long no soit pas commencé le vendredi,
pour être ajourné au. mardi suivant. Par conséquent nous
demanderons à l'honorable député de nous permettre de
nous occuper des estimations budgétaires avec l'entente que
mardi prochain nous discuterons toute motion qu'il lui
plaira de faire et que le débat se continuera jeudi jusqu'à ce
qu'il soit terminé. C'est la proposition que je fais à l'hono.
rable député.

Sir RICHAIRD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que la
motion que nous avons l'intention de proposer occupe autant
de temps que le suppose l'honorable ministre. Le débat ne
durera probablement pas plus de deux ou trois heures et
pourra, je crois, être terminé à six heures. Je ne veux pas
m'ingérer inutilement dans les arrangements faits par
l'honorable ministre, mais plusieurs raisons s'opposent à ce
que ce débat soit ajourné à mardi, car ce jour-là, nous aurons
probablement une autre motion à discuter. Je crois que
nous économiserons du temps en agissant ainsi. Sans doute
que la motion que nous avons l'intention de proposer se
rapporte à toute la question, mais ce n'est pas notre inten-
tion de la discuter longuement, en cette présente occasion.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable dépulé ne
pourra peut.être pas contrôler le débat, et comme il est
probable que beaucoup de députés des deux partis ont pris
des dispositions pour s'en aller vendredi soir, à moins que
quelque chose ne les retienne spécialement ici, je demanderai
de nouveau à l'honorable député d'ajourner sa motion et nous
permettre de nous former en comité des subsides ce soir.

Je orois que l'échange mutuel de ces petites courtoisies
faciliterait l'expédition des affaires. Je dirai aussi que je
serais très obligé à ' honorable député,-si toutefois la chose
peut se faire sans înconvenient-si avant de proposer son
amendement il pouvait nous en faire connattre la nature.
Sans doute que je n'ai pas le droit de l'exiger, je le demande
comme une faveur. Cela nous permettrait de nous prépa-
rer à le rencontrer, et comme il est un adversaire foiMe,



DEBATS DES COMMUNES.

il nous faut être bien armés pour le rencontrer avec succès,
ou à chances égales. Je serai très obligé à l'honorable
député s'il veut bien nous permettre de nous former on j
comité des subside ce soir et nous reprendrons les armes
mardi. Je serai aussi obligé à l'opposition si elle veut me
laisser savoir sur quel terrain elle se propose d'engager la
lutte. Ce serait très utile si on pouvait me fournir ce ren-
seignement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois dire à lbo-
norable ministre, que nos plans ont été quelque peu
dérangés par l'indisposition temporaire de notre hono-
rable ami M. Laurier qui n'a pas pu paraitre à son
siege depuis une couple de jours, car sans cela l'hono-
rable ministre aurait en en temps utile, le texte
même de la motion que nous avions l'intention de proposer
aujourd'hui. Je répète que le débuit sur cette motion pour'
rait se terminer en très peu de temps s'il voulait employer
l'influence considérable qu'il exerce sur la droite A engager
ses amis à ne pas prolonger la discussion. Je crois qu'il
serait de l'intérêt publie que la discussion sur cette motion
eût lieu de suite.

M. MITCHELL: Je crois, qu'à part le chef du gouverne-
ment et le chef de l'opposition, il y a d'autres députés danm
cette chambre qui ont quelque chose à dire sur la marche
dos affaires publiques.

Plusieurs DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez. Le troisième
parti.

M. M1TCHELL: Je me rappelle que l'an dernier une
question importante m'appelait à Montréal et je désirais
vivement que certaines questions concernant le bill des
douanes fussent remises à plus tard. Mais je ne reçus qu'un
refus formel et catégorique d'un membre du cat1net qui est
allé jusqu'à me refuser la moindre courtoisip. C'est telle-
ment le cas que j'ai été pour ainsi dire insulté par un
membre du cabinet parce que je me plaignais de ce qu'il
voulait hàter la discussion sans s'occuper de savoir si cela
convenait on non à un membre de cette chambre.

L'honorable député d'Oxford Sud (Sir Richard Cartwright)
a dit des choses dont tout le monde reconnaît l'exactitude,
mais il a parlé pour lui et son parti, et à présent je désire
parler pour moi-même.

Un DLPUTL. Et votre parti.

M. MITCHELL : J'ai entendu parler à travers les
branches du sujet de cette motion, et bien que je ne sois pas
dans les secrets de ceux qui préparent ces coups de foudre,
j'ai quelqu'idée de ce qu'elle doit être. Je ne prendrai pas
beaucoup le temps de la chambre, mais j'ai quelque chose
à dire, sur cette question qui est très importante.

'fout le monde sait-graceà la preuve que nous en avons eu
l'autre soir sur un sujet très important-avec quelle facilité,
par un simple mouvement de la tête, l'honorable premier
ministre peut retenir ses partisans à leur place et les empê-
cher de parler. 1 ous en avons en un exemple frappant
l'autre soir. J'espère cependant que l'honorable député
d'Oxford-Sud ne cèdera pas, et qu'il va procéder sur sa mo-
tion, car s'il ne le fait pas il m'obligera probablement à le
faire à sa place.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : Je serais peiné de voir,
mon honorable ami du centre gauche (M. Mitchell) différer
d'opinion avec moi sur an point quelconque, mais comme
cela lui arrive très rarement, je ne puis pas m'en plaindre.
Après les explications du premier ministre, s'il continue à
insister, je crois que la courtoisie parlementaire nons ob l-
gera à céder, vû surtoutque je ne lui ai paq fait con- i ï. ,
nature exacte de la motion que nous devou hire.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que lhonorable
député de Northumberland (M. Mitchell) suivra l'exemple

le l'honorable député d'Oxford Sud et qu'il se montrera assez
chrétion pouroublier tout mauvais vouloir, non intentionnel,
e l'espère qu'il a pu ressentir.

M. MITCHELL: Je ne l'ai pas ressenti, je l'ai constaté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Quoi qu'il en soit j'espère

qu'il oubliera tout cela. Nous sommes dans une nouvelle
année, nous commençons une nouvelle session, et j'espère
qu'il nous permettra de nous occuper des estimations. S'il
y consent, je ne crois pas que cela prolonge beaucoup la
session.

M. MITCHELL: Après une reconnaissance aussi mani-
feste de l'importance du centre gauche dans cotte chambre,
je ne crois pas que je puisse refuser de subir l'influence que
cette voix charmeresse exerce non seulement sur la chambre
en général mais sur moi en particulier. Je suivrai donc
l'exemple de l'honorable député qui agit ce soir comme chef
de, Vopposition.

M. COOK: .Je regrette beaucoup que l'honorable pre,-
mier ministre h'oppose à ce que cette motion soit discutée à
présent. J'ignore moi-Ième au juste ce que doit être cette
motion. Mais je suppose qu'il doit être dans les secrets de
notre parti, car il paraît avoir une fière peur de l'importanco
de cette motion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis heureux de voir
l'honorable député apprécier à sa valeur la juste crainte que
m'inspire cette motion, et je vois avec plaisir qu'il va nous
aider à retarder la discussion,

SUBSIDES.
La Chambre se forme de non veau en comité des subsides.

(En comité )
Salatre de 'orateu.r suppleant................. ......... , 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tout en conservant
l'attitude que j'ai pise sur cette question de la nécessité
d'un Orateur suppléant, je désire déclarer que si nous devons
en avoir un, le poste ne peut pas être mieux occupé qu'il
l'est à présent.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis convaincu, M.

l'Orateur suppléant, que vous avez mérité un témoignage de
reconnaissance de la part des députés de cette chambre, bien
qu'il ne faut pas que l'on comprenne que j'approure la
charge elle.même.

M. MITCHELL: Monsieur le président, puisque l'article
qui nous occupe vous concerne, jy dirai que si nous devons
avoir un Orateur suppléant, aucun ne pourrait se montrer
plus courtois que vous envers tous les membres de cette
Chambre. En conséquence, ni moi, ni mon parti, ne nous
opposerons au choix qui a été fait de vous pour occuper ce
poste.

r M. LANDERKIN: Il y a eu un temps M. l'Orateur sup-
pléant où j'étais opposé à la nomination d'un Orateur sup-
pléant, mais dans les circonstances actuelles je retire de
grand cSur toutes mes objections passées.

Salaires, d'après l'estimation du greffier....... 70,050

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le parrain de
cette augmentation; car elle me parait considérable.

M. FOSTER: L'Orateur va donner les explications.
L'ORATEUR: L'augmentation consiste en ceci: $50

chacun, à vingt employés, l'augmentation statutaireannuelle;
alloué au sergent di'irnes sup pléint au lien d'un apparte-
ient, 820. Il y rv:lit telloment des emuJ - 4-our des

chambres de la pa L des comités et antres que nious aVLls

pris une des chambres de ce fonctionnaire, pour la donner à
l'Orateur suppléant qui l'occupe depuis deux ans, et nous
avons accordé à monsieur Smith cette augmentation de
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salaire, comme compensation. Les fonctionnaires suivants 1mession des siates électorales............... $15,50o
ont été promus: J. Dalton, à la premiòre classe, $150; J. A. M. FOSTER: Je demande à la chambre la permission de
Polkinghorne, à la deuxième classe, $200; E. P. Hartney, à réduire ce crédit à $10,000, et il n'est pas certain que cette
la première classe, $200 ; R. Brewer, comptable adjoint, à la somme, ainsi réduite, soit requise en entier.
premiére elasse, $200; C. E. Clarke, à la deuxième classe, Sir RICHARD CARTWRIGHT - Avant que ce crédit
$150; J. Stansfield, à la première classe, $200. Il y a aussi soit voté, je désirerais savoir si quelques-unes de ces listesles augmentations suivantes: T. Onimet, $200 ; I. P. ont été distribuées ou non?
Macdonell, $100; W. Dubé, $50, et N. Robidoux, $100, ce
qui fait une augmentation totale de $2,850. M. BOWELL: J'ai répondu longuement l'autre jour à

Je puis expliquer qu'à la fin de la dernière session, ia. cette question. Aucune liste n'a été distribuée d'apiès l'état
sieurs de ces augmentations ont été demandées par des dépu. qui m'a été fourni par l'imprimeur de la reine, excepté dans
tés, et la cham bro a paru recevoir ces demandes très cordiale- les comtés où un vote devait être pris sur la loi Scott, et
ment, 1e plus, à la fin de toutes les sessions, il était question dans un ou deux autres cas que j'oublie dans le moment.
de suppléments de salaire pour les greffiers des différents Mais je crois que ma réponse est tout au long dans les
comités. Les comités avaient l'habitude de recommander à Da9ts.
la chambre pour leurs greffiers des suppléments de traite- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certains députés ont
ment variant de $200 à $400. Comme l'opinion delachambre demandé, et cela me paraît une demande très raisonnable,
semblait être de mettre fin à cette coutume, les salaires de à acheter un ou deux exemplaires de ces listes, pour leur
ces employés ont été remaniés de maniòre à ce qu'ils n'aient usage personnel, et il est assez étrange qu'ils n'aient pas pu
plus d'occasion de chercher à intéresser quelques députés à s'en procurer, surtout si elles étaient imprimées de manière
leur faire obtenir des suppléments de traitements. C'est pour à pouvoir être distribuées dans d'autres cas,
cela que j'ai conseillé à la commission de l'économie interne M.BOWELL: J'ignorais que des députés eussent demandéde remanier tous les salaires afin que tous les employés reçus- à acheter des exemplaires de ces listes avant que l'impri-sent un traitement fige, conforme à la nature et à la somme meur de la reine m'en eùt informé. Après consultationde leur travail, La chambre comprend que la besogne de avec le ministre de la justice, nous en sommes venus à laces grefliers varie selon les circonstances, conclusion qu'il n'était pas opportun et conforme à la loiPar exemple un employé de troisième classe peut agir d'en distribuer à qui que ce soit, excepté dans les cas quecomme adjoint à un employé de première classe ou a un j'ai mentionnés, et si, dès le commencement, l'imprimeur dechef de bureau, que la maladie ou le grand age empêcherait la reine avait demandé la permission elle lui aurait été
de faire la même somme d'ouvrage qu'avant, de sorte que refusée.
l'adjoint a quelquefois à remplir des fonctions plus impor- U'honorable député doit comprendre que les anciennestantes et de plus de responsabilités qu'on en pourrait at- listes n'ont été composées seulement pour permettre autendre d'un employé recevant un petit salaire. C'est pour ministère d'en expédier à qui de droit, lorsqu'arrivera lecela que les salaires de ces c:nployés doivent être remaniés temps de la révision des listes. Celles qui ont été distribuéestous les trois ou quatre ans, et c'est ce qui a ou lien cette l'ont été sous la responsabilité de l'imprimeur de l. reineannée. Dans les estimations concernant le sergent-d'armes, lui-même, et lorsque l'attention du. gouvernement eut étéla chambre remarquera une faible aufmentation de $4i0. attirée sur ce fait, il n'en a plus été envoyé.Cette somme se repartit commesuit: $00 pour le messager
en chef dont le salaire 'a pas été augmenté depuis plusieurs M. TROW: Les listes électorales sont-elles maintenant
années, et dont tous connaissent 'affablité et l'efficacité; prêtes pour la distribution et peut-on en acheter?
$90 à Claire Uugg; $1") au messager préposé au service des M. BOWELL : Elles sont prêtes, mais je ne crois pas
banques; $50 au messager du greffier ; $30 au gardien qu'on puisse en acheter ou en obtenir d'exemplaires avant
de la porte ; sur la recommandation do plusieurs députés que la loi soit modifiée, etqu'elles soient requises par qui de
j'ai aussi conseillé une augmentation de $100 en faveur de droit pour la révision. Alors elles seront distribuées
M. Turgeon, l'assistant du messager en cbef. conformément aux dispositions de l'acte.

La chambe remarquLra quecesaugmentationsncprodui- M. SOMERVILLE: Est-ce que quelques-unes de cessent qu'un très faible surplus dans la dépense totale pour les listes n'ont pas pu être distribuées avant l'adoption de Cetfins de la législation, parce qu'il y a enune diminution d'envi- arrêté du conseil, car on disait couramment à H1amilton, ilron $2,500 dans les autres branches du service. y a quelques nois,-de bonne heure l'automne dernier-quePar suite d'une bonne direction et d'une surveillance les conservateurs de Hamilton avaient reçu des copies de larigoureuse dans le bureau de la papeterie, l'employé proposé liste électorale et s'en servaient dans leurs comités dans lea ce service croit que nous pourrons économiser $1,500 sous t but de s'assurer de bonnes listes pour les prochaines électionsce chef. D'autres retranchements ont été effectués dans générales.
d'autres brancbes du service, de sorte qu'avec une très faible Cela a été dit dans le Times de lamilton, plusieurs moisaugmentation, jespore que nous aurons un service plus efli- avant l'ouverture de la session, et le Spectator de Hamiltoncace, à la grande satisfaction de toute la députation. l'organe du gouvernement, ne l'a pas contredit, et l'opinion

Dépenses des comités, commis surnuméraires de la générale est que la chose est vraie. Ne se peut-il pas que
session, etc...........-.. .. ~............13;00 ces listes aient été envoyées aux intéressés à Hamilton et

M. JONES (Halifax): Combien y a t-il de commis surna- ailleurs probablement, avant l'adoption de l'arrêté du
méraires cette année? conseil ?

M,. BOWELL : Il est possible que des listes aient étéL'ORATEUR: Le nombre régulier, vingt-cing. obtenues par des personnes qui n'y avaient pas droit, mais
M. JONES (Hlalifax): Sont-ils employés comme secré- si le cas existe, je n'en ai pas connaissance, et les renseigne-

taires partiEuliers des députés de la droite, on leur a-tron ments que j'ai obtenus de l'imprimeur de la reine, sont quep part uirs desd o la d u lles prétentions de la presse oppositioniste de louest, à cepartagé l'ouvrage de la sessjon ? sujet, sont erronées. Dans tous les cas, le prendrai de
L'ORATEUR: Aucun d'entre eux ne peut agir comme nouveaux renseignements et je le laisserai savoir à l'bono-

secrétaire d'un député, à moins que ce soit dans ses heures rable député.
de loisir. Nous avons vu à ce qu'il n'y en eut pas plus de Sir JOHN A. M&CDONALD : Si cela a été fait en faveur
vingt-cinq, conformément à la résolution adoptée par la d'un parti et refusé à l'autre, c'est très mal. Je serais gran-
chambre, et jusqu'à présent ce nombre a suffi à la besogne. dement désx.ppoint s'il était prouvé que la chose fût vraie,
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M. MILLS: Aussi mal que la publication des rapports
d'élection dans la Gazette du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est la première fois
que j'entends parler de cette affaire, et je ne vois pas en
quoi il serait illégal de permettre la distribution de ces
listes. Mais le ministre de la justice a étudié la question
et il n'est pas ici dans le moment. Je comprends qu'on ne
pourrait pas obliger j'imprimeur à tirer un certain nombre
d'exemplaires de ces listes pour répondre aux demandes de
l'un ou de l'autre parti. Mais lorsqu'elles sont tirées, on
pourrait peut-être en faire préparer un certain nombro sup-
plémontaire qui serait vendu à un prix qui compenserait la
dépenso. C'est une simple idée que j'émets, mais, à tout
événement, si quoiqu'un peut se procurer une liste, son voi-
sin b le même droit que lui à en avoir une.

M. SOMERVILLE : Je ne vois pas pourquoi les deux
partis ne pourraient pas se procurer ces listes. Elles sont
pour l'usage du public, et dès qu'elles sont imprimées par
l'imprimeur de la reine, elles devraient être mises en vente,
Je ne vois pas pourquoi on les tiendrait eachées.

Sir JOHN A. MACDONALD Il n'y a pas de raison du
tout.

M. SOMERVILLE: Pendant que nous sommes sur ce
sujet, je demanderai au gouvernement s'il a fait préparer un
tablesu comparatif des dépenses occasionnées par le bureau
d'imprimeeri et de ce que coûtait les impressions avec le
système d'affermage.

Sir JOHN A. MA CDONALD : C'est encore trop tbt.
M. SOMERVILLE : Il ne serait pas trop tôt s'il s'agis-

suit d'une entreprise privée. Un particulier se sorait déjà
rendu compte si ce nouveau mode était une affaire payante
ou lion.

M. McKAY : J'ai entendu les remarques de l'honorable
député au sujet de ces listes qui auraient été envoyées à
Hamilton. J'ai lu cette affaire, d'abord dans les journaux
de Hamilton. Je n'en connaissais rien et n'en avais jamais
entendu parler. Mais après avoir la l'article en question,
je me suis informé et je n'ai pu trouver personne à Hamilton
qui cût reçu ces listes, D'après les recherchesque j'ai faites,
je ne crois pas qu'une seule liste ait été reçue à Hlamilton,
et mon opinion est qu'il n'y a pas un mot de vrai dans ce
qu ont dit les journaux.

M. BARRON : J'appris un jour que les listes é!ectorales
avaient été envoyées à quelques-uns de mes adversaires, dans
mon propre district; je me suis immédiatement adressé à
Ottawa pour en avoir un exemplaire et on me l'a refusé. Il
est vrai que l'on m'a renvoyé au bureau d'imprimerie, et là
on m'a répondu qu'on ne distribuait pas les listes. Dans le
temps j'ai trouvé la chose très curieuse, car je savais parfai.
tement que quelques-uns de mes adversaires possédaient la
liste électorale et s'en servaient en vue de la prochaine élec-
tion.

M. BOWELL : Je prendrai des renseignements sur le cas
dont ae plaint l'honorable député de Victoria Nord (M.
Barron) et s'il veut me donner les noms de ceux qui ont
ainsi reçu des listes, je ferai faire une enquête.

Bibliothèque du parlement........ -....... ,...... ......... $34,860

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois ici un crédit de
$2,000 pour reliure des journaux, Quelle règle sait-on à ce
sujet ? Quels journaux choisit-on ?

M. FOSTER: D'anrès mon expérience personnelle, je
crois qu'on fait une c'llection des principaux journaux tels
que le Globe, le .fail, P'Empire et autres dans les principales
villes, et qu'on les fait relier, mais le nombre n'en est pas
considérable, seulement suffisant pour conserver sous une
forme permanente les rapports courants.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne m'opposepas pour
ma part à ep qu'on conserve les journaux. Ils n'nt peut-être
pas beaucoup d'intérêts pour nous maintenant, mais dans
100 ans d'ici ils pourront fournir un curieux portrait de l'état
des affaires du pays actuellement. Ce que je voulais savoir,
c'est la règle suivie dans le choix de ces journaux.

M. FOSTER : Cela est laissé entièrement aux conserva.
teurs de la bibliothèque.

Sir RICHARD CARTWRI[GHT: Ce crédit me paraît bien
élevé.

M. FOSTER : Je vais en prendre note, et je demanderai
des renseignements aux conservateurs de la bibliothèque.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est ce crédit de
$2,500 qu'on nous demande de voter de nouveau pour la pré.
paration et la réimpression du catalogne de la bibliothèque
de l'histoire d'Amérique ?

M. FOSTER : J'ai ici une note du conservateur de la
bibliothèque qui dit :

I Cet ouvrage a toujours progressé. Une partie du crédit affecté aux
dêpense, inprevaes de la bibliothèque a été consacrée à cela, et le
gros de l'ouvrage attend que l'imprimerie du gouvernement soit en opé-
ration. Nous aurons besoin de ce crédit dans Je cours du préseat exer-
cice."

Impression, reliure et distribntition des lois.. 2O,000

M. BOWELL : L'imprimeur de la Reine me dit que
$6,000 sußìront.

Le crédit est réduit à 86,j00.
Impression, papier à imprimer et reliure ............... $5,000

M- SOMERVILLE : Le gouvernement a-t-il l'intention
de continuer la pratique suivie dans lo passé, de signer des
contrais pour la fourniture du papier, puis d'envoyer des
commandes aux différents papetiers ou fabricants de papier
du pays, sans qu'il y ait de contrat ?

C'est la pratique qui a été suivie en grande partie par le
ipasse, ainsi qu'on peut s'en convaincre en examinant le
rapport de l'auditeur général d'année en année. De grandes
quantités de papier ont été achetées des fabricants et des
papetiers de Hamilton, Montréal, Toronto et autres villes ;
ce papier a été employé au service du gouvernement sans
quil y eût de contrat de signé. Je crois que c'est un mauvais
système et qui a eu pour résultat, je crois, un procès en
dommages-intérèts, intenté contre le gouvernement par une
personne à qui la fourniture du papier avait été adjugée Je
crois savoir qu'il y a en ce moment un procès pendant
devant la cour de.l'échiquier, pour des dommages réclamés
par un des fournisseurs, qui demande à être indemnisé des
pertes qu'il a subies par le lait qu'il n'a pas ou à fournir
tout le papier dont le gouvernement avait besoin pour le
service public. Je crois que c'est une coutume répréhensible
et qu'on devrait y mettre fin. Je demande au gouvernement
s'il a l'intention de la continuer

M. FOSTER: Je no connais pas de procès dans le genre
de celui dont parle l'honorable député, et les membres du
cabinet qui sont ici n'en ont pas entendu parler. Je crois
que la pratique suivie actuellement est la même que par le
passé. Elle donne plus de facilité pour se procurer la
qualité exacte de papier dont on a besoin. Le gouvernement
requiert un approvisionnement très varié, et il se peut que
dans certaines occasions, les achats puissent se faire à de
meilleures conditions que lorsqu'un contrat est signé pour
toute la fourniture.

M. SOMIERVILLE: Je n'ai pas une connaissance person-
nelle de l'existence de ce procès, mais j'ai lu la chose dans
les journaux.

M. FOSTER : Il me semble que nous le saurions Bi cette
poursuite avait été intentée.

M. SOMERVILLE : Je ne puis voir comment le gouver-
nement pourrait faire de meilleurs marchés autrement que
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par contrats. Le systèmo des contrats est 1o meilleur ; il
y a pILs de (hances de paver moins cher en suivant Ceo sys
tòme, qu'il y en . uu I., s si One des commandes envoyées
indistinctement ;î droite, ou à gauche. Non seulement ce
dernier systurmo est désavantageux ; mais je suis informé-
et mon rer eignement érnno d'une source digno do foi, d'une
personne qui a vendu, elle-rmme, du papier lin propriétaire
do journai. qui avait obtenu par contrat l'impression <le
brochures sur l'immigration-jo suis informé, dis-je, que le
propriétaire do journal, qui avait acheté de cette porsonne
le papier dont il avait besoin, exigea d'e+le une com-
mission de 20, ou 25 pour 100-je ne puis dire au
juste laquelle de ces deux proportions-sur lo montant
de l'achat. Ainsi, le propriétaire de journal chargé
de l'ouvrago du gouvernement, n'obtenait pas seule
ment un prix énorme pour ses impressions, un prix beau-
coup plus élevé que celui qui aurait été payé, pour le même
ouvrage, aux imprimeurs du gouvernement, ici, mais aussi
uno proportion, une commis-ion de 20 ou 25 pour 100 sur
le papier, dont il avait besoin pour ses brochures, et le
pays e trouvait à payer d'autant plus ces impressions.

Ce systome est mauvais, et ce n'est pas une manière bon-
nêto de dépenser l'argent du public.

M. POSTE R : Dans quelle ville cela est-il ar-rivé ?

M. SOMERVILLE : Je no suis pas disposé à donner le
nom du marchand de papier qui m'a fourni cette informa-
tien ; niais je fais délibéiméont cette déclaration.

M. FOSTE R : Je prends note de cette information, et je
in'occuperai rie la chose.

Sir Rl[CHARD CA RTWRIGIIT : Je crains que l'hono-
rable inijistiro no devienne surehargé de notes.

M. CASEY : Je constate qu'il est très difficile, pendant
la liésente scssion, d'obtenir des exemplaires des rapports
des minisocs.

Nous avions coutume de nous procurer un grand nombre
de ces exemplaires dans lo bureau de distribution ; mais, il
n'y a pai, cette année, d'exemplaires supplémentaires dis-

niblesn n el'on nous dit de nousa aresrn ' aux minnitères

Pour ce qui regarde la distribution générale, il serait très
diflicile de décider si nous devrions faire imprimer un plus
grand nombre d'exemplaires pour les répandre dans le
public, parce que la demande de ces documents pourrait
devenir tròs-difficile à accorder, du moment que nous déci-
derions de'dépasser le nombre de copies ordinaires. Ce nom-
bre a été considéré, jusqu'à présent, comme suffisant.

M. CASEY : Jo suis très-houreux d'entendre cette expli-
cation ; mais ce n'est pas l'explication que- m'a donnée le
bureau de distribution. M. Botterell n'était pas, lui-même,
présent ; mais j'ai demandé à son remplaçant pourquoi il
il n'y avait pas de copies supplémentaires, et si cela prove.
nait de ce qu'elles n'étaient pas encore imprimées. Il m'a
ré'pondu que le bureau de distribution n'en attendait pas, et
qu'il faudrait, pendant la présente année, s'adresser aux
divers ministères pour se procurer de telles copies. Mais
je suis heureux que cet employé se soit trouvé sous une
fausse impression lorsqu'il m a fait cette déclaration.

Quant au nombre total des exemplaires à imprimer, je ne
crois pas que la demande soit illimitée. Nous savons tous
que parmi nos commettants, l'on s'occupe de différentes
branches d'affaires ; les uns et les autres veulent avoir un
certain nombre de rapports concernant les affaires qui les
intéressent particulièrement. Pour ce qui regarde les
grands rapports, personne ne tient à les répandre avec pro-
fusion ; ce serait gaspiller l'argent du public que de les dis-
tribuer dans le pays comme l'on peut distribuer les petits
rapports ; mais chaque comté fait une grande demande de
ces documents, et j'espère que, si l'on trouve que le nombre
d'exemplaires actuel ne suffit pas à la demande des député,
il sera augmenté. Si les membres de cette chambre deman-
dent une plus grande quantité de ces exemplaires, ils de-
vraicnt l'obtenir. Certains comtés peuvent en avoir besoin
plus que d'autres. Il nie semble que cette demande devrait
être accordée, et je ne crois pas qu'elle devienne assez
grande pour qu'il y ait une différence sensible dans la dé.
pense, tandis que ce serait une différence très grande pour
ceux qui recevront ces documents.

Il yI M. I3OWELL :S'il fallait expédier les tableaux du coin-pour en obtenir. Ces rapports sont imprimés pour donner
pe ourmaton au pulc orêtre adressésaxê snns mou-ce et de la. navigation a tous ceux qui les demandent,des informations a public, pour êradeésaux piersonnes
qui s'intéresert:am ffaiires du pays, et qui désirentse ron- comme le voudrait l'honorable député, il faudrait que le
ser er c i enseig 'n me leurs voisins sur ces affaires tirae actuel en t quatre fois plus grand. Presque tous

L'article des irnressions est tis considérable, et nous àc- les membres do cette chambre n demandent constamment
vrions avoir quelque chose en retour. des exemplaires supplémentaires. Je ne crois pas que le

Los r-pports des ministores et nous .en avons lo droit mode de distribution soit changé en quoi que ce soit.
-devraient nous être distribués, en grand nombre, pour Le secrétaire dEtet peut avoir adopté une nouvelle règle,
nous permettre de les répandre, nous-mêmes, par mi nos e faire distribuer les documents par le bureau d'imprimerie.
commettants, et, s'il existe encore un moyen quelconque do meen informerai. Mais il serait très-diffieile, j'en assure
les avoir, il vaut mieux que nous puissions, comme aupa- la chambre, de faire une distinction entre les députés de
ravant, les trouver dans le bureau de distribution. Ce comtés et les députés de villes. Si un député, représentant
serait plus commode poui nous. Je suis sûr que les hono- un centre commercial, obtient une demi-douzaine d'exem-
rables chefs (le la droite aimeraient à faire circuler davan- paires des tableaux du commerce et de la navigation, tous
tage dans le public un rapport comme celui de l'auditeur les autres députés voudront en avoir autant. Je me suis
général, par exemple. Ils devraient être tiers de ce rapport, dépaîtidela règle seulement en faveur de députés mar-
qui émane d'un oficier du gouvernement, et ils ne diront quants, représentant des centres commerciaux, ainsi qu'en
pas qu'ils ont raison dc redouter certaines entrées, qui ap- laveur du chef de la gauche, qui, comme d'ordiaire, en a
paraissent dans co document. Je demande donc au ministrdemandé un certain nombre d'exemplaires, et nous lui
qui est chargé de cette branche de l'administration, e vons, autant qu ossible, procuré ce qu'il demandait. i
a l'intention de faire au sujet de cette distribution des divers la chambre veut qu'une plus grande distribution de ces docu-
rapports et <le celui de l'anditeur-général en particulier. racts soit faîte, elle doit nous voter un crédit plus élevé

pour cet objet. Je n'ai aucune objection, pour ma part, a
M. FOSTER: On ý. imprimé pour la présente année le ordonner l'impression d'un nombre deux fois, ou trois fois

même nombre d'exemplaires des rapport des ministères plus grand, si l'on croit que l'intérêt du pays le requiert.
que celui imprimé pour les années précédentes, et le mode Je dirai seulement à l'honorable député, pour ce qui
de distriibution en usage précédemment, n'a pas été changé. regarde le rapport de l'auditeur général, que ce document
Chaque ministère fait imprimer un certain nombre d'ex- est, en effet, très-intéressant à lire, etje suis sûr qu'il aime-
emplaires supplémentaires de son rapport, lesquels sont rait à on avoir un bien plus grand nombre de copies pour
envoyés au bureau de di'tribution pour l'usage exclusif des éclairer ses commettants et le pays en général. je me sou-
députés. Mais le système suivi, pour la présente année, viens, lorsque j'avais l'honneur de siéger à gauche, combien
ne diffère en rien de celui des années précédentes. nous avions à regretter qu'il n'y eùt pas, comme aujour

M. SOMiE.VWLLE.
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d'hui, un rapport de l'auditeur général contenant tous les
menus détails de l'administration du pays.

Sir RICHàRD CARTWRIGHT : Comment auriez vous
carillonné sur les changements.

M. BOWELL: Je n'aurais pas carillonné,

Sir RICHARD CARSWRIGHT: Il vous aurait falla dix
mois pour faire l'examen des changements.

M. BOWELL: J'aurais fait mon devoir envers le pays
M. CASEY: L'honorable ministre des douanes a très-bien

fait son devoir alors. Il carillonnait continuellement sur
les changements que présentait chaque article soumis à
l'examen de la chambre, et je crois, comme lui, que nos dé-
bats eussent été beaucoup plus épicés, si nous avions ou alors
un rapport d'auditeur général préparé comme l'est celui d'au-
jourd'hui. C'est pourquoi les deux partis, dans cotte chambre,
reconnaissent l'utilité du présent rapport. L'honorable mi-
nistre dit que ce rapport est un document utile, et nous
le disons également. Naturellement, nous ne nous atten-
dons pas à ce- qu'un plus grand nombre d'exemplaires du
rapport de l'auditeur général et des tableaux du commerce
et de la navigation soient imprimés sans que le crédit pour
cet objet soit augmenté. Mais je ferai remarquer à l'hono-
rable ministre que même quatre éditions, comme il le dit,
des tableaux du commerce et de la navigation, par exemple,
ne quadrupleraient pas les dépenses. Il n'y aurait à payer
que la différence de quantité de papier employée et le coùt
du tirage supplémentaire, vu que la composition et la tra-
duction, qui coûtent le plus, seraient déjà faites, 11 me
semble que, si nous considérons les frais considérables qu'en-
traînent la composition et la traduction, nous publions un
nombre d'exemplaires comparativement petit de ces rap-
ports. L'honorable ministre dit quo les tableaux du corn-
merce et de la navigation sont très-demandés, etj'en conclus
qu'un plu& grand nombre d'exemplaires devraient être im-
primés. Je le demande avec instance au gouvernement, et
je prie les membres de cette chambre d'inister également
aupiôs de lui pour qu'il acquiesce à cette demande; les ho.
norables députés savent que leurs commettants tiennent
beaucoup à ce genre d'informations, et ils y ont droit. Je
n'ai aucun doute que le gouvernement jugera à propos d'ac-
quicecer à cette demande. Si ello est accordée; il ne s'en
suivra pas que les députés voudront avoir, chacun, un cer-
tain nombre, ou un égal nombre d'exemplaires,

Je comprends très-bien que dans un grand centre com-
mercial, l'on demande un plus grand nombre d'exemplaires
des tableaux du commerce et de la navigation que n'en de-
mande, par exemple un comté comme le mien, qui est aim-
pleinent agricole ; mais cette littérature officielle doit être
distribuée selon les besoins des différents comtés ; chaque
comté devrait recevoir les documents qu'il demande ; un
grand nombre de ces rapports officiels devraient être mis
à la disposition des députés, Il n'est pas nécessaire que tous
ces rapports soient imprimés dans le même temps. On pour-
rait, d'abord, en imprimer quelques centaines d'exemplaires
de plus, puis un millier, ou deux milliers d'exemplaires sup.
plémentaires, selon que le temps le permettrait. Mais quant
aux rapports que j'ai particulièrement mentionnés, il ne
faudrait pas limiter le nombre d'oxemplaires que chaque
député devrait recevoir. Nous avons tous le droit de savoir
comment se dépense notre propre argent, et quel est le mou-
vement de nos industries et de notre commerce.

M. SOIHERVILLE : J'ai une recommandation à faire et
si l'on voulait s'y conformer, la présente difficulté serait ré,
solue. Depuis quej'ai l'hon neur de siéger dans cette cham bre-
j'ai remarqué que les députés ont pu recevoir, par quantité illi-
mitée, des brochures sur l'immigration pour être distribuées
parmi leurs commettants. Tout député peut s'adresser au
département de l'agriculture, et obtenir cinq cents mille ou
tanant d'exemplaires de ces pamphlets qu'il le désire. Cette
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pratique est suivie d'une année à l'autre. Des députés,
comme chacun le sait, passent une grande partie de leur
temps à adresser à leurs commettants des exemplaires de
brochures sur l'immigration, des brochures qui nous donnent
une description do la Colombie Anglaise, de la province d'On-
tarie, de l'Jle du Prince-Edouard et de toutes les autres pro-
vinces du Canada.

Je suis d'avis que ces brochures ont été préparées en vue
de les faire distribuer à l'étranger, et non parmi les électeurs
des divers comtés du Canada. Si l'on veut que l'argent
dépensé serve à quelque chose, il ne faut pas qu'il soit
dépensé à des brochures destinées aux commettants des
membres de cette chambre. La distribution de ces bro-
chures dans notro pays ne produit aucun bien. Ces brochures
sont reçues et mises de côté. Elles peuvent être, il est vrai,
considèrées comme une marque d'attention de la part des
députés à l'égard de leurs commettants ; ceux-ci peuvent
croire que leurs député3 se souviennent de l'infltience exer-
céo par eux dans les élections et, do leur côté, les députés
peuvent croire que, par ce moyen, leurs commettants seront
heureux de les assister encore.

Mais tout cela ne fait aucun bien au pays; c'est de l'ar-
gent gaspillé; les membres de cette chambre perdent leur
temps en distribuant ainsi cette littérature, et cela constitue
un fardeau pour le département des postes, parce quoe je
suis certain que des tonnes et des tonneaux de tonnes de
cette litérature sont expédiés d'ici, à chaque session. Ces
brochures, destinées à l'étrhnger sont La.pillées dans notre
pays ; ils deviennent entièrement inutiles, et l'argent qu'ils
ont coûté ct perdu.

Si le gouvernement adoptait une anutre ligne de conduite
et si, au lieu de prodiguer toutesces brochures sur l'immi-
gration, il employait l'argent ainsi dépensé à nous procurer
un nombre suffisant de livres bleus, qui renferment des ren-
seignements précieux pour tous les lecteurs, il rendrait un
grand service au pays. Si le gouvernement procurait aux
députés un plus grand nombre de livres bleus, et discon-
tinuait l'impression do ces brochures sur l'immigration, qui
sont données à profusion aux dépuiés, sans s'occuper du
nombre, ni de la dépense, ce serait un pas dans la bonne
voie, et je ferai remarquer au gouvernement que c'est une
question qui mérite d'être mise sérieusement à l'étude.

Le gouvernement devrait discontinuer cette pratique de
distribuer dans le pays des brochures inutiles. Cette pra-
tique n'encourage pas l'immigration; nous n< voulons pas,
d'un autre cô:é, que notre population émigre d'une province
a une autre. Ce que nous voulons, c'est une émigration des
pays étrangers vers nos rives. Cette dépense faite pour
brochures distribuées dans notre pays est de l'argent gaspillé.
A mon avis, si le gouvernement ne peut donner un plus
grand nombre de livres bleus aux membres de la chambre,
parce que cela augmenterait les dépenses publiques, il est du
moins capable de réduire la dépense sur ces brochures sur
l'immigration, et do faire imprimer par ce moyen un plus
grand nombre de livres bous. Il n'y a pas un seul député
qui ne reçoive de ses commettants des lettres demandant
des livres bleus et il est impossible d'en obtenir assez pour
satisfaire aux demandes.

M. ARMSTRONG : Je puis difficilement partager l'avis
de l'honorable député de Brant-Nord (M. Somervillo), et
croire, comme lui, que ces brochures, où se trouve une des-
cription de notre pays, devraient être seulement envoyées à
l'étranger comme réclame pour en'gager les immigrants à
venir s'établir en Canada. J'admets que ces broohures -

devraient être d'abord employées à cet usage ; mais je crois
que l'honorable député est tout à fait dans l'erreur en ce
qui regarde la circulation do ces brochures dans notre pays.
Nous ne trouvons rien à redire à ce que l'on tache d'attirer
ici des étrangers appartenant à la meilleure classe de colons.
Nos efforts doivent tendre vers ce but, et si ces étrangers
peuvent se trouver disposés à émigrer ici en grand nombre,
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nous devons leur fournir les informations nécessaires pour
leur donner une juste idée de la valeur de notre pays, de la
valeur des diverses régions vers lesquelles il peuvent diriger
leurs pas.

Mais il y a une autre classe de personnes, celle à laquelle
l'honorable député ne veut donner aucune information.
Cette cla'se se compose des jeunes gens de notre pays, qui
ont l'intention d'abandonner leur place natale pour aller
s'étabir dans d'autres localités. Je suis d'avis qu'il est de
la plus haute importance que cette classe de personnes soit
renseignée sur les ressources do notre pays et les meilleures
régions dans lesquelles elle pourrait avantageusement s'éta-
blir. Inutile de répéter à la chambre ce qui a été dit tant
do fois, qu'il y a un million de nos compatriotes au delà de
la frontiârc. Si l'on avait fait tout ce qui devait être fait
pour ouvrir le pays à la colonisation, pour fournir des ren-
seignements exacts sur les ressources du pays, sur les avan-
tages que notre territoire offre aux colons, une grande
partie de nos nationaux, qui sont actuellement aux Etats-
Unis, auraient pu être retenus ici. -Nos amis, les Américains,
n'ont pas lo même reproche à se faire. Vous ne pouvez entrer
dans un steamboat, ou dans un train de chemin de fer, sans
que l'on vous donne une brochure dans laquelle leur pays est
décrit, dans laquelle vous trouvez les avantages qu'offrent
les diverses régions do ce pays, et dans laquelle les choses
sont représentées de manière à engager notre population à
émigrer aux Etats-Unis.

Je prétends donc que la dépense faite par notre gouver-
nement pour ces brochures n'est pas un gaspillage. Il est
nécessaire, au contraire, que nous renseignions notre popu-
lation sur les ressources du Nord Ouest, et sur les diverses
régions où le colon peut aller s'établir avec avantage, si
nous voulons engager nos compatriotes, qui se trouvent en
trop grand nombre dans les anciennes provinces, ou qui
cherchent un meilleur champ d'action dans les nouvelles
provinces, à demeuer dans notre pays; et le gouvernement
a travaillé dans ce sens au moyen des brochures dont il
est question présentement.

M. CARLING : L'honorable député de Brant-Nord (M.
Somerville) a dit que les députés n'avaient qu'à s'adresser
au ministère de l'agriculture et à commander 500, 1,OO, ou
tout autre nombre de brochures sur l'immigration, pour les
obtenir. J'admets qu'un certain nombre de brochures sur
l'immigration ont été données, il y a quelques années, aux
députés pour qu'ils les distribuassent dans leurs comtés;
mais cela fut fait seulement sur leur demande pressante, et
cette littérature devait être distribuée parmi les jeunes gens,
qui manifestaient l'intention de quitter le pays pour ailer
se fixer soit aux Etats-Unis, soit dans le Notre-Ouest. Nous
faisons imprimer maintenant beaucoup moins de ces bro
chures, et j'ai reçu, pendant la présente session, plus d'une
plainte de la part de membres de cette chambre, parce que
nous n'étions pas capables de leur procurer le même nom-
bro de broehures qu'autrefois, et parce que nous ne faisons
plus faire do tirages de ecs brochures pour leur distribuer
dans Ontario, ou dans le Canada. A la vérité, cette publi-
cation de broebures est, aujourd'hui, complètement arrêtée.

L'honorable député de Brant-Nord (M. Somerville) est
sous une fausse inpression, si je puis en juger par ce qu'il
a dit. L'un des objets que nous avions en vue en distri.
buant cette littérature, à laquelle l'honorable député a fait
allusion, était de donner des informations aux jeunes Cana-
diens, qui auraient pu être persuadés, peut-être, par des
articles de journaux, peut-être par des discours d'hommes
occupant ici de hautes positions, que les Etats de l'Ouest
américain était une contrée offrant plus d'avantages aux
colons que notre propre territoire du Nord-Ouest. Les
honorables députés se rappelleront, sans doute, que des paro-
les dans ce sens ont été prononcées, lors de la dernière, ou
de l'avant-dernière session, par certains membres de la
gauche. On a dit, alors, qu'un grand nombre d'immigrants
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allaient s'établir dans le Dakota,au lieu d'aller s'établir dans
notre propre territoire du Nord-Ouest.

Or, il est du devoir du gouvernement et de cette chambre
de faire tout ce qui est possible pour retenir nos jeunes gens
dans notre pay s, et de prouver que le Nord-Ouest canadien
est préférable au Dakota, ou au Minnesota, ou aux autres
Etats du nord américains. Ce sont les représentants du
pays, qui ont donné ici cette information au moyen de bro-
chures, et je crois que cette ligne de conduite a eu le bon
effet d'engager nos jeunes gens à choisir notre Nord-Ouest
de préférence au Dakota et au Minnesota,

M. DAVIES (I.P.E.) : Est-ce là l'effet produit ?

M. CARLING: Je le crois. D'après les informations que
nous avons reçues de nos agents dans le Nord-Ouest, un cer-
tain nombre de nos compatriotes, qui étaient émigrés du
Canada aux Etats-Unis, se portent maintenant vers notre
A ord-Ouest, et l'on nous demande constamment des infor-
mations sur nos règlements des terres à concéder, et sur la
différence qu'il y a entre les avantages offerts par ces terri-
toires et ceux offerts par les Etats-Unis. Je suis convaincu
que les informations fournies ont été très-utiles.

Nf. SOMERVILLE: Je suis heureux d'apprendre par
l'honorable ministre de l'agriculture que, maintenant du
moins, l'on se propose de distribuer moins de brochures. Je
crois que l'honorable ministre de l'agriculture agit sagement
en cela. J'ai soulevé, moi-même, la présente question
devant la chambre, il y a quelques années, etje suis heureux
de voir que l'avis donné par moi alors est maintenant suivi
par le ministre de l'agriculture. Pour ce qui regarde l'opi-
nion de l'honorable député de Middlesex (ML. Armstrong) je
suis, jusqu'à un certain point, d'accord avec lui, lorsqu'il dit
qu'il est nécessaire de répandre des brochures de ce genre
pour retenir nos jeunes gens dans le pays ; mais je re crois
pas qu'il soit nécessaire d'adresser, tous les ans, la même
brochure à la même personne. Les mêmes brochures ont
été distribuées, à chaque session, depuis que je siège ici, ou,
du moins, depuis plusieurs années. Un nombre illimité
d'exemplaires du "Guide du Colon" a été distribué à chaqu6
session, ou tous les ans, dans tout le Canada, parmi les jeunes
gens.

M. CARL[NG : L'honorable député veut-il dire que le
ministère de l'agriculture a fait adresser, de lui-même, ces
brochures pour qu'elles fussent distribuées, ou si la demanle
de ces brochures a été faite par les membres de cette cham-
bre, dans l'intérêt de leurs commettants ?

M. SOMERVILLE: Je crois que ces brochures ont été
demandées par ces députés, mais, dans certains cas, non dans
le but de procurer à nos jeunes gens des renseignements sur
les ressources da leur pays; mais simplement pour com-
muniquer avec leurs électeurs. Je crois que c'est le prin-
cipal mobile qu'ils ont eu.

M. CARLING: Vous ne pouvez obtenir de meilleures
informations que celles contenues dans le " Guide du
Colon."

M. SOMERVILLE: Ces informations sont certaine-
nement excel!entes, et elles sont corroborées par tous les
membres de la gauche. Ceux-ci sont tout aussi attachés à
leur pays que les membres de la droite, si non plus. Je ne
crois pas qu'aucun membre de la gauche ait jamais prononcé
une parole tendant à pousser nos jeunes gens à émigrer aux
Etats-Unis. Les membres de la droite ne sont aucunement
plus loyaux que les membres de la gauche. Celle-ci est
obligée, quelquefois, d'exposer les faits dans toute leur
nudité; mais le sens de leurs paroles est torturé par les
membres de la droite pour servir des intérêts de parti. La
gauche a dit ce qu'elle croyait être vrai, et ses énoncés s'ap-

* puyaient sur des faits empruntés à l'histoire du Manitoba-
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que plusieurs de ceux qui s'étaient établis dans cette pro
vince en ont été chassés par les règlements des terres, e
autres obstacles placés sur le chemin du colon.

Une VOJX: C'est une absurdité.
M. SOMERVILLE : Ce n'est pas une absurdité; c'es

la vérité. Il y a, aujourd'hui, dans le Dakota, des centaine
de personnes, qui habitaient auparavant le Manitoba. C
fait ne saurait être contesté, et notre devoir est d'expose
la situation telle qu'elie est et d'y remédier. Je ne croii
donc pas que l'on puisse dire qu'aucun de nos compatriotes
ait été induit à s'établir sur un territoire étranger par los
paroles de certains membres de la gauche. Nous possédons
un pays richo en ressources naturelles ; ces ressources par
lent pour notre pays, et nous avons raison d'en être fiers;
mais il sied mal à tout membre de la droite d'accuser un
membre de la gauche d'avoir proféré des paroles tendant à
induire nos jeunes gens à émigrer aux Etats-Unis. Nous
désirons tous voir coloniser le pays; nous désirons tous que
notre peuple devienne une grande et puissante nation ; la
gauche pousse antart vers ce but que la droite.

Pour ce qui regarde l'opinion exprimée par mon honora-
ble ami de Middlesex (M. Armstrong), je dirai que son rai.
sonnement serait entièrement juste, si la distribution de ces
brochures était limitée jusqu'à un certain point, parce que
ai des brochures sont distribuées dans une localité, les infor-
mations contenues dans ces brochures devraient suffire pen-
dant plusieurs anrées à venir. Mais la dose est renouvelée
tous les ans, et à chaque session. Des tonneaux de ces
brochures sont ainsi gaspillés entiérement. Pourquoi ne los
distribue t-on pas tous dans les pays étrangers, où ils pour-
raient servir à quelque chose ? Je crois que l'avis que j'ex-
prime présentemen est judicieux; je crois qu'il vaudrait
mieux, au point le vue des intérêts publics, ou de l'épargne
à réaliser, au lieu de gaspiller l'argent public à distribuer
ce genre de brochures dans notre pays, je crois, dis-je, qu'il
vaudrait mieux, les répandre dans les pays étrangers,
parce que je crois que nos populations en sont maintenant
rassasiées. L'argent dépenisé inutilonent pour ces brochures
devrait être employé à l'impression d'un plus grand nombre
de livres bleus pour procurer à notre pays toutes les infor-
mations dont il a besoin.

M. ARMSTRONG: Si mon honorable ami le député de
Brant-Nord (M. Somerville) a commtis la sottise d'adresser
tous les ans la même brochure aux mêmes personnes, je n'y
puis rien.. Je puis lui donner l'assurance que je n'ai pas
commis cette sottise et je no crois pas qu'aucun autre mom-
bre de cette chambre l'ait commise. Je ne puis que répéter
co que j'ai dit déjà, qu'il est de la plus haute importance de
fixer sans cesse l'attention de notre population sur la valeur
et les ressources propres de notre pays. PermeWez-moi de
faire remarquer que les Américains reconnaissent l'impor-
tance de cette politique et qu'ils en font une application
beaucoup plus arge que nous. On peut à peine ouvrir un
des grands journaux des Etats-Unis sans y remarquer de
grandes annonces sur les terres de l'ouest du Kansas, du
Texas et d'autres parties de l'Union. Les citoyens de la
république voisine ont le bon esprit de fixer sans cesse
l'attention ublique à cet égard, et ils annoncent non-seule-
ment dans es journaux des Etats-Unis, mais aussi dans la
presse européenne et même dans celle de notre pays. Il y
a quelques années, une de mes connaissances demeurant
dans le Nebraska m'envoya un exemplaire d'un journal et
je me rappelle y avoir lu l'histoire de la constitution civile
d'un nouveau comté. On y avait organisé un conseil de
comté, et bien qu'il n'y eût que quelques habitants dissé.
minés ici et là dans l'établissement, la première chose qu'a-
vait faite le nouveau conseil de comté avait été de voter une
somme de $25,000 pour répandre par la voie de la presse
européenne des renseignements sur le comté,

Je crois que noua manquerions à notre devoir envers le
Canada si nous ne prenions pas les moyens de fixer sans

- cesEo sur ses avantages et sa grandeur l'attention du vieux
t monde et pardessus tout celle de notre propro population,

carje prétonds qu'un jeune homme élevé au Canada en vaut
au moins trois de ceux qui nous arrivent des autres pays.
JO puis de chez moi contempler les demeures de cinq jeunes

t gens inteligcnts qui sont partis pour le Dakota et le
Nebraska depuis quelques années. On devrait offrir tous

r les avantages possibles aux jeunes gens pour les établir dans
r le pays, au lieu de nous quitter et d'aller grossir la popula-
s tion d'un pays rival. Je prétends que c'est le devoir du

gouvernement du jour do répaniro, par tous les moyens à sa
disposition, parmi notre propre population, des renseigne-
ments sur les ressources et lesýavantages de notre pays et
do tâcher do convaincre les jeunes gens qu'ils doivent
s'établir ici de préférence à tout autre pays au monde.

M. WILSON (Elgin): Mon honorable ami le député de
Middlesex Sud (M. Armstrong), doit savoir que le gouverne-
ment s'exposerait à des reproches sérieux s'il faisait impri-
mer ces brochures et n'avait pas l'occasion do les répandre
dans tout le pays. Mon honorable ami le député do Middle-
aex-Sud a exprimé une idée illogique en louangeant le
gouvernement d'avoir obtenu des résultats si étonnants en
empêchant les jeunes gens de s'expatrier, alors que l'instant
d'après il faisait remarquer que do sa propre résidence il
pouvait voir les maisons de plusieurs jeunes gens partis
pour les Etats-Unis. Si ces brochures sont si utiles, si
avantageuses, si elles sont tant dans l'intérêt des jeunes gens
de ce pays, comment se fait-il qu'il ait à déplorer la perto
de ces jeunes gens partis pour les Etats-Unis ? Il dit qu'il
n'a pas fait la sottise d'adresser tous les ans les mêmes
brochures aux mêmes gens ; il en a donc adres4é de nou-
velles, et, cependant, les gens ont quitté le pays, il le déclare
lui-même. L'argurent même invoqué par mon honorable
ami le député de Middlosex Sud (M. Armstrong) doit
prouver assez clairement que ces brochures, au lieu d'être
utiles à la partie du pays qu'il habite, ont ou un effet tout
opposé. Je lui conseillerais d'adresser quelques livres
bleus à la place de ces brochures ; peut-être alors n'aura-t-il
pas à déplorer d'une façon aussi sérieuse et aussi triste lo
départ de nos jeunes gens.

Un DÉPUTÉ : La lecture des livres bleus aurait pour
effet de chasser qui que ce soit de ce pays.

M. WILSON (Eglin) : Je ne doute pas que si les jeunes
gens de ce pays se rendaient compte des dépenses extrava-
gantes du gouvernement, cela suffirait à les chasser du pays.
Je partage l'opinion de mon honorable ami le député de
Brant-Nord (M. Somorville), que l'impression de ces bro.
chures a entraîné une dépense énorme et inutile, mais, natu-
rellement, il no faut pas oublier qu'elle a étéavantageuse an
gouvernement du jour. On est porté à déduire des déclara-
tions du ministre do l'agriculture que les jeunes gens ne
s'expatrient pas en aussi grand nombre qu'autrefois. Nous
savons cependant qu'ils s'axpatrient en aussi grand nom-
bre. Il lui suffira pour s'en convaincre d'étudier les rap-
ports de ses propres agents. J'attirera, spécialement son
attention sur le rapport de l'agent de Winnipeg, qui déclare
qu'au cours d'un voyage d'agrément qu'il a fait dans les
Etats de l'Ouest, il y a vu un grand nombre de gens qui
demeuraient autrefois au Manitoba. Je lui conseillerais de
rappeler cet agent, de restreindre la publication de ces
brochures et de consacrer l'argent qu'entraînerait leur
impression à des fins légitimes qui bénéficieront au pays.

M. SPROULE : Je suis surpris d'entendre l'honorable
député d'Elgin-Est (M. Wilson) soulever l'objeetion qu'il
vient de formuler, car, il a dû lui arriver, à lui comme à
tous les autres députés, que des jeunes gens de son propre
comté désireux de changer d'établissement lui ont demandé
de temps à autre ces mêmes brochures qu'il trouve aujour-
jourd'hui si condamnables; et ces demandes ne proviennent
pas toutes de gens appartenant au même parti politique.
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J'ai constaté qu'elles viennent des iustituts agricoles. L'an-
née dernière et l'année précédente, les instituts agricoles
m'ont demandé instammont do distribuer dans toutes les
campagnes la brochure connue sous le nom de brochure
Lynch sur la fabrication du beurre.

M. SOMERVILLE: Ce n'est pus une brochure servant à
l'immigration.

M. SPROULE: Je mentionne cette brochure conme l'une
des brochures importantes publiées par Is soins du gouver-
rnement. Plusieurs membres do ces intituts do même que
des sociétés agricoles de ma locslité m'ont demandé de leur
envoyer des brochures sur l'immigration contenant des ren.
seignements sur notre Nort-Ouest, parce que plusieuirs fils
de cultivateurs qui faisaient partie de ces sociétés désiraient
changer d'établisernent. Pendant chaque session depuis
1881, on m'a écrit pour me demander des brochures sur l'a.
gricultaro et l'immigration, et j'ai constaté que les deman-
des viennent des deux partis politiques. Ces brochuressont
très goûtées de ces personnes qui sont reconnaissantes au
ministre de l'agriculture de ce qu'il on a fait répandre un
si grand nombre.

culture si c'est son intention d'en finir avec la pratique en
vogue depuis nombre d'années de distribuer le patronage
des impressions parmi les divers journaux ministériels, et
de faire cesser cet état de choses qui permettait à des journaux
comme le Spectator do Hamilton, la Gazette de Montréal
et autres journaux de retirer tous les ans 815,000 ou 820,000
pour impressions. Je crois que les membres de cette chambre
et le pays on général apprendraient avec satisfhetion que c'est
l'intention du ministre de l'agriculture de faire inûprimer
oes brochures et de faire faire toutes les impressions du
ministère au .bureau des impressions.

M. M ACDOWAIaL: Je suis heureux de pouvoir dire que
j'approuve la partie générale des remarques faites sur cette
question par mon honorable ami le député de Marquette
(M. Watson), parcequ'elles tendent à prouver que les bro-
chures publiées par l'honorable ministre ont aidé à l'immi-
gration dans le Nord-Ouest. Je suis heureux également de
pouvoir dire avec lui. que les cultivateurs reviennent du
Minnesota et du Dakota au Nord-Ouest canadien. Je crois
que c'est une preuve que la politique adoptée par le gou-
vernement est une politique sage et avantageuse au pays.

M. WATSON: Je désire dire que nous ne pouvons atta- |in W ArSIN: Le gouvernement provincial-
cher trop de valeur à la distribution d'écrits et de brochu- M. MACLOWALL; Et aujourd'hui que le peuple le com-
res qui tendent à faire connmître les ressources naturelles prend, aujourd'hui qu'il comprend quels avantages offre le
de notre pays, mais je crois que le ministre de l'agriculture Nord-Ouest canadien, il a le bon sens d'utiliser ces avanta-
pocrrait adopter une meilleure méthode que celle de la ges. Quant aux brochures, j'ai ici une petite brochure
publication d'un livre comme le -Guide Bool '' qui, dans écrite par un cultivateur pratique, M. W. A. Webster.
sa forre actuelle, se prête mal à la circulation au Canada. M. MULOCK: Du service civil.Il renferme un apei çu sur toutes les provinces du Canada.
Il est ivutile d'envoyer unedescription d'Ontario aux colons M. BOWELL: Est-ce que cela lui ôte do la valeur ?
d'Ontario ou une description du Manitoba aux colons du
Manitoba. Si l'on publait une brochure dans laquelle o M, M4ACDOWA L: Je e-msidère que c'est une brochure
ferait valoir les avantages qu'offre notie vaste Nord-Ouest, trè-précieuse. Nous avons tellement entendu discuter la
la distribution d'une telle brochure aurait une immense valeur roltive, comm. pays agricole, du Dakota et du Min-
valEur dans les provinces de l'Est, ear -un grand nombre de nesota, d'une part, et du Nord Ouest canadien d'autre part,
personnes quittcnt ces provinces pour aller s'établir dans et nous avons entendu tant vanter le Dakota et le Minnesota,
l'ouest, et malheureusement un grand nombre s'établissent que je crois qu'il est à propos que le monde entier voie com-
dans les Etats de l'Ouest. Nous avons vu souvent des gens parer les deux pays par un cultivateur pratique, et cette
Fartir des provinces de l'est et aller s'établir au Manitoba, et pet.te brochure est très.utile et très-intéressante à cet égard.
subeéquemmert partir pour les Etats de l'Ouest; mais je suis Elle donne l'expérience d'un cultivateur réel, qui vit de la
heureux de pouvoir dire à cette chambre qu'un bon rombre culture, et.je crois que tous ceux qui la liront conviendront
reviennent s'établir au Manitoba. Avant de quitter le Nord- que le Nord Oaest canadien est décidément un bien meilleur
Ouest, ces gens savaient que c'était un pays très favorable à pays de coloniation que le Dakota et le Ninnesota. Une
un établissement et possédant un bon sol, pourvu qu'on les chose suffira à prouver à un homme de peu de moyens que
laissàt tranquilles; mais, à cette époque, elles étaient gênées le Nord Ouest est un bien meilleur pays pour lui que le
par d'étroits règlements sur les ter-+es, par le désaveu des Daiota ou le Minnesota. M. Webster ait que dans le Da.
chartes des-compagnies de chemin de fer et le monopole qui kota et le Minnesota il n'est pas ie de voir des avisdaus le
existait d'un bout à l'autre du pays. Eiles quittèrent le genre de celui-ci : " Avis à tous qu'il est interdit de laisser
pays; mais, aujourd'hui que le monopole a été aboli, aujour- paî re des antimaux sur nos terres." Cet avis est affiché
d'hui que les terres enclavées autrefois par les compagnies dans les prairies, où il y a pou on point d'habitants, car la
de colonisation ont fait retour au pays pour s3rvir .à des terre est possédée par des spéculateura. Ces spéculateurs
établisoements, aujourd'hui que la politique du gouverne- ne veulent pas permettre à des cultivateurs possédant des
ment a changé je suis heureux de dire que ces gens, con- animaux de laisser paître ces derniers sur leurs terres, mais
naisant la qualité du sol, reviennent au pays. Et nous dans le Nord-Ouest canadien, c'est tout le contraire qui a
espérons qu'avec la concurrence des chemins de for sur lieu. Si un homme a un terrain ensemencé, il est tenu d'é.
laquelle neus comptons dans un avenir rapproché, le pays lever eo que l'n appelle une clôture légale, et le conseil du
prendra de prompts développements. Le gouvernement Nord-Ou-st a passé une ordonnance disant on. quoi doitprenra e prmpt dévlopemets. a guverienontconsister cette c!8ture. Quand coiÎe clôture- est élevée au-provincial du Manitoba fait beaucoup, à sa manière, pour tour cete!ine Qiade cimux qui erenu
engager les fermiers des provinces de l'est à aller s'établir tour d'un terrain, les propriétaires des animaux qui errent
dans le pays. Il répand dos brochures publiées aux frais de a l'intérieur de l'enceinte clôturée sont exposés.à des pour.
la province et ce moyen a du succès. J'émets l'idée qu'on suites ou à des dommages; mais il parait que dans le i)D
divise en plusieurs parties des brochures comme le I Guide kota et le blinnesota, bien que toute la prairie. puisse étre
Book," et la partie relative au Nord-Ouest serait une excel. inoccupée, le colon qui possède quelques têtes de.bétail e
lence lecture à fournir par les députés à leurs commettants peut les laisser errer sans avoir à redouter des poursuites et

des dommages.
M. SOMERVILLE: Cette chambre sait que nous avons D'autres questions sont également traitées dans.cette broun bureau d'impression dont l'établissement a coûté une chare. M. Webstery cite le cas du capitaine Comstock qui

somme énorme et l'entente était qu'une fois ce bureau établi, acheta, du moins il le crut, une terre du gouvermemett destoutes les impressions du gouvernement y seraient faites à Etats-Unis, Il paya 81,25 do l'acre, mais comme avant leun prix moindre qu'autrefobis, sous l'opération du mode des tr ansport de la patente) il se produisit un changmQnt de
contrats. Je demanderai à l'honorable ministre de l'agri- gouvernement à Washington, il fut informé par Ioçcomris.

M. SPRQULE,
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saire des terres qu'il ne pouvait avoir la terre; et comme
il Io déclarait lui.même, on ne lui donna pas la terre et on no
lui remit pas son argent Je ne crois pas que rien de tel ait
jamais en lien au Nord-Ouest, Quand un homme paie pour sa
terre, la patente est émise dans le moindre délai possible.
Pendant que je suis à parler de cela, je désire féliciter le
ministre de l'intérieur pour la méthode améliorée qu'il a
adoptée depuis deux ou trois ans pour l'émission des
patentes. Ces patentes sont aujourd'hui émises si prompte-
ment et si régulièrement que les acheteurs de terres n'atten-
dont pas longtemps avant de les avoir.

Uno'autre observation faite par X Webster et que je veux
mentionner, c'est que dans le Minnesota,et le Dakota,il ya ou
beaucoup de spéculation sur les terres et que les colons qui
prenaient ces terres n'avaient évidemment pas l'intention do,
s'établir dans le pays. Ils empruntaient une paire de bSufs,
traçaient à la charrue quelque sillons autour de la terre-
ils appelaient cela défricher quarante acrea-puis le plus tôt
possible, ils obtenaient leurs patentes,simplement dans le but
de revendre fa terre et d'aller ailleurs répéter la même opé-
ration. Avec les lois relatives aux terreS dans le Nord.
Ouest canadien, cela n'est pas possible, et e'est un grand
avantage, car nous n'avons pas besoin de spéculateurs dans
le Nord-Ouest, mais nous voulons voir le pays occupé par
des colons de bonne foi.

Il y a une autre chose digne de remarque dans cette bro-
chure.. Après avoir parcouru le Minnesota et le Dakota,
M. Webster dit:

3'ài voyigé dans tout la comté Nelson et je l'ai étudié avec~ soin. Les
Osnadiens qui y hkabtent sont en général un peu dans les affaires;
très peu sont cultivateurs, et ceux qui le sont paraissent impatien,'s de
veudre. Tout y parait dtre en vente.

Nous ne pouvons trouver de remarques de ce genre au
sujet du Nord-Ouest canadien dans aucune brochure ou dabs
aucun journal des Etats-Unis, pour le motif qu'un tel état;
de ch'ses n'y existe pas. Les Canadiens et autres qui sont
allés dans notre Nord-Ouest s'y sont établis, et bien que les
commencements fussent difficiles, c'étaient dos hommes
d'une énergie de fer et d'une grande force de volonté, qui,
en dépitée toutes les difficultés, sont en train de se faire un
avenir dans ce pays qu'ils ont fait leur, tandis que, de
l'autre côté de la frontière, les terres sont prises de la façon
décrite par M. Webster; et j'ose dire que dans quelques
années, notre Nord-Ouest canadien ocoupera un meillehr
rang que le Nord-ouest américain, La brochure de M.
Webster prouve aussi que dans le Dakota et le Minnesota,
une immense quantité de terres est aux mains des spécula-
teurs, tandis qu'heureusement rien de tel n'existe dans notre
Nord-Ouest. Cette région offre un très large champ aux
immigrants et très peu de terres y sont aux mains des spé-
culateurs, sauf dans les endroits où elles sont morcelées,
disons-en lots d'une demi-section, et c,ù elles sont-possédées
par des compagnies de chemin de fer, et ces deinières'eoin-
prentient bien qu'il vaut mieux pour elles, comme il vdut,
mieux pour le pays, que les terres qu'elles possèden soienti

prom~teentoccupées. Il nto suffira de mentionner à tot
égard la manièie très habile dont les tgrfes de la compagnie
du chenin de fer du Manitoba et du Nord-Oueët, dans notre
nord-ouest, öit été administrées par le'tiès l'abile commis.
saire dela coipagnie. eCohe-ci prend tous les rioyens'pbs.
sibles de colonliser ces terres et d'y 'fonder desétathssenients.

'lle offre les terres aux colons éi-iéux à un pix modique et
raisonnable et leur donne toutes les facilités en leur donnant
beaucoup de temps pour payer et en ne leur chargeant
qu'un faible taux d'intérêt. Si nous pouvcns répandre dins
leu mnofndeý entier quelques brochures c6iie ellé de M.
Webster, ce sera ce que nâs pouvons faire demieux. J'ai
moi-nimgie éiigré de la mnôïe-pàtrie et j'ai suivi la ligne de
conduite de la plupart des éfrig-àits. je 'sis allé dais les
bureaux des lignes de åt6tnuft Sati'tres ýendroits où l'on
!popga8t soprpourer des brpchuresaet j'ai 'k nonseglement
leu broharie 4tea sur le Nord.Cuest éanadien et les lt-

tres provinces, mais aussi celles écrites sur l'Australie et la
Nouvelle Zélande, et l'effet produit sur mon esprit par les
brochures caadiennes écrites en vue de l'énigration a été
tel que j'ai cru que ce pays offrait plus de chances à un
émigrant que lAustralie et la Nouvelle Zélande, et plus de
chances aussi que les Etats-Unis à un émigrant qui préférait
vivre sous le drapeau du glorieux empire, qui avait abrité
son berceau.

M. DAVI ES (1. PA) : De quelle année parle l'honorable
député ?

M. MACDOWALLj: Je suis venu au Canada en 1878 et
il y avait à cette époque des brochures en abondance-

M. MILLS (Bothwell) : Oui, et celles qu'il fallait.
i. MACDOWALL .- et j'espère voir continuer la publi.

cation de ces brochures sur l'immigration, du genre de celles
qu'a su si bien choisir et expédier sur l'ancien continent
mon honorable ami le ministre de l'agrieulture.

M. SOMÈRVILLE: Peut-être le ministre de l'agricul-
ture voudra-t-il répondre à la question que je lui ai posée
déjà. Je lui ai deinanfé s'il entendait persévérer dans la
ligne de.conduite suivie dans son ministère dans le passé, en
faisant imprimer les brochures par des imprimeurs du
dehors au lieu de les fire imprimer au bureau des impres-
sions établi par le gouvernement dans un but d'économie.
Je puis dire, en réponse à l'honorable député de Saskatche.
wan (M. Macdowall), que personne ne s oppose à ce qu'on
répande ces broch ures à l'étranger. Nous désirons tous que
les avantages qu'offre le Canada soient connus, qu'on sache
que c'est Un bon pays pour les immigrants, mais nous ne
croyons pas que ces brochures doivent être distribuées dans
des endroits où elles ne peuvent fairo aucun bien.

-M. CARLNG : Je crois que cette pratique de distribuer
aux différents journaux l'impression des brochures servant
à l'immigration a été inaugurée par le gouvernement de mon
honorable ami (hl. Mackenzie), en 1876 ou 1,77, et le gou-
vernement actuel l'a continuée. Depuis que l'exercice cou-
rant est comm-ncé, aucune broohure n'a été imprimée en
dehors du bureau des impressions durgouvernement, et c'est
l'intention du gouvernement de faire imprimer à l'avenir
toutes les brochures de ce genre à sou propre bureau
d'smpreesions.

M. WATSON : Je inis hetreux de pouvfir parttgei'sur
plusieurs points l'bpinion de mon honorable ami le député
do Saskatchewan (M. MIacdowall) com me il partage la

infbnne sur certains points. Il fédicite le ministère de
lidtérieur pour la façon dont il administre P, affaires de
l'buest,'nais il ne le blâme pas pour son administration
pas>é. 11 borne ses remarques aux detir ou tiróis dernières
années, et il n'y a pas à nier que dans ces deux ou trois ans
la situfltibn s'est améliorée. Wals'hôno-able ddpatuéne de-
Vrait pse confnt6r'de félicitwr le goddinement ýfédéral,
d ar la esad urétab ie dans la provinoe du Mani-
fdba, cela est dû à'be qhe nions y ,avoins aujourdhiti un -gou-
vernoidént~qui lutte pour les drits de cette pr6vince, un
god¥ërnembnt fui a pris à la gorge legouvernementfé idral
et a exigé es justos droits; et -il neâréstlté qtte le -gou-
Vebrnemaent du Manitdbà outiaet 'aujourd'hui -cs droits et
que les gens qui ildittalent;la prvince, alors qu'eile était

's8us le contrôle d'un gouvernement misérable et servile, y
reviennent aujourd'hui. Tant qu'il y aura dans cètte 'pro-
vince des hommes qui "travailliont àti maintien de leurs
droits, tant qu'il y aura dans les Territ'iores un conseil du
Nord-Ouest qui travaillera au maeintin de sdroits de ces
terrtoires, et tout'ce que nons d anos'etla justiab, le
Maditoba et les Territoires du Nord-Odast prospèrérbnt.

M, Mur100R: L'honorable député de Saskatahe*an
(f.;Macdowall) a cit'é M. oebswr comnte un agriculteur
qui fait autorité,comme -ua-témdin qdi le atisfait. Je-erois
'qiil a parfaitàient raison de oiter -, WebÏter. Je ne
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connais pas beaucoup d'hommes qui fasent de la culture
plus en grand que lui. I\ y a des gens qui sont en train de
cultiver tout le Canada, et M. \Vebster en fait partie. J'ai
é:é témoin de ses opérations dans mon propre comté, et je
remarque qu'il choisit généralement l'hiver, alors que nous
sommes tous ici à Ottawa, pour se livrer à sa culture. C'est
toujours la saison de la moisson pour lui. Il a moissonné à
Baldimand en décembre dernier comme il a moissonné dans
Ulalton et Hlastings-Est. Le fait est qu'il se livre à sa cul-
ture dans toute circonscription où il y a une élection, et il
cultive toujours pour le gouvernement, et naturellement il
cultive ainsi parce que c'est une occupation très profitable
pour le premier ministre de tout le Canada.

L'honorable député de Saskatchewan (Ni. Macdowall)
exprime l'espoir que le Nord-Ouest se développera, Je
partage cet espoir avec lui, et si les messieurs qui ont cultivé
cette région avaient agi dans l'intérêt du pays, elle se serait
développée avant aujourd'hui. Mais est ce que l'honorable
député de Saskatchewan a jrr ais rien fait pour aider au dé-
vel oppement du Nord-Ouest? A-t-il jamais donné dans
cette Chambre un vote tendant à ce développement ? A-t-
il voté pour donner à ce pays la concurrence des chemins
de fcr ? A-t-il jamais voté pour débarrasser la population
de ce pays des mauvais côtés du landlordisme contre lequel
nous luttions, nous, d'une anrée à l'autre? Non, il s'elt
contenté de voter pour que, lorsqu'il se portait candidat, un
agent du gouvernement tât envoyé auprés de chaque
électeur de ta circonscription pour lui dire que Io gouver-
nement serait informé de sa manière de voter-qu'il valait
mieux pour lui voter comme il fallait. Cela explique, nati.
relUement, la présence de l'honorable député comme repré-
sentant de cette circonscription. Les progrés de ce pays ont
été enrayés plécisément par des hommes comme cet immi-
grant arriké ici en 1818. J'admets qu'il a lait preuve
d'une lueur d'intelligence en sachant discerner entre la
Canada et les autres parties do l'empire de Sa Majesté. il a
accepté les données fournies dans les brochures publiées par
les soins du gouvernement de l'honorab'e Alexander
Mackerzie, et je suis d'accord avec lui quand il exprime un
faible doute sur l'authenticité générale des renseignements
contenus dans les brochures au sujet du Canada, distribuées
depuis cette époque. S'il pouvait selenent songer aux
intérêts généraux du Canada au lieu d'approuver tout ce
qui émane de son parti, il assisterait à un progrés beaucoup
plus considérable; mais lui et un grand nom bre d'autres
auront lieu do regretter la conduite anti-patriotique qu'ils
suivent aujourd'hui en se contentant d'être loyaux à leur
parti, à ton ps ou à contretemps, dans cette Chambre et au
<iehors, quand en réalité c'est ce parti qui est le principal,
obstacle au progrès du Nord-Ouest.

M. MACDOWALL : Comme l'honorable député a fait en
ce qui me concerne certaines déclarations absolument
lausses, je dois me lever encore une lois pour les nier de la
façon la plus entière. Il dit que j'ai envuyé des agents du
gouvernement auprès des électeurs de ma circonse iption

our les engager par des menaces à voter pour moi,
'honorable député sera probablement tiés heureux d'ap.

prendre qu'il a fait erreur on affirmai t ce fait, et si quel-
qu'un lui a communiqué des renseignements dans ce sui , il
sera sans doute également heureux d'apprendre qu'il a été
mal informé.

Ces accusations sont fausses. Qaant aux discours que j'ai
pronrionés on aux votes que j'ai donnés dans cette chambre,
j'ai toujours en en vue l'intéi êt du pays ; lorsque j'ai pris la
parole en public, j'ai toujurs été guidé par le grand avenir
reservé à la confédération canadienne, que fespère voir un
jour une grande puissance dans le monde. Je crois que bi
l'honorable député avait toujours agi et voté comme je l'ai
fait, il airait lait plus pour contribuer au développement
du Canada qu'il n'a fait en suivant la ligue de conduite qu'ila tenue,

M. MULooL

M. MULOCK: Pendant la dernière session nous avons
eu quelques rensigneTrents sur ce point, et je croisqu'il a
été clairement démontré qu'un employé du gouvernement-
j'ai oub\ié son nom, mais je crois qu'on peut le voir dans les
Débals, c'était, si jo ne me trompe, un avocat habitant la
ville même de l'honorable député, Prince Albert-s'étfait
donné beaucoup de mal pour favoriser l'élection de l'hono-
rable député. Il assistait aux assemblées des libres et indé-
pendants électeurs de la Saskatchewan et que leur disait-il?
Il leur disait: Messieurs, vous ôtes endlettés envers le
gouvernement pour des terrains, vous n'avez pas encore vos
lettres patentes, vous avez certaines obligations à remplir,
le temps viendra-

M. BOWELL: Tout cela est vrai.
M. MULOCK: Supposons que ce soit vrai.
M. BOW ELL : Je ne vous parle pas. Je parle à l'hono-

rable député qui est ici.
M. MULOCK : Vous avez l une jolie occupation.
M. BOWELL: Plus jolit que ai j'avais une conversation

avec vo"S.
M. MU LOCK: Je suis certainement de votre opinion-
M. BOWE L L: Alors il n'y a pas de dispute entre nous.
M. MU LOCK: L'honorable député nous a dit qui avait

agi dans son élection comme éon agent et celui du gouver-
nement, et cet agent s'adressait auz indépendants électeurs
comme il les appelle aujourd'hui, It leur disMit: vous avez
ou à souffrir de la rébellion, vous avez droit à une compen-
sation de la part du gouvernement, et rappelez.vous qu'une
élection va avoir lien prochainement, en vertu de la loi en
vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest, le vote est
ouvert, et le gouvernement saura ensuite dans quel sens
chaque électeur a voté; dés que l'élection est terminée, l'offi.
cicr rapporteur est tenu de renvoyer tous les listes et docu-
ments à Ottawa et le gouvernement saura comment obaque
électeur a vo'é et il devra en tenir compte; il est donc de
la plus haute importance de se rappeler tout cela, au sujet
de vos futures réclamations pour obtenir une compensation,

L'honorable député de la Saskatchewan, par l'ertremise
de son agent et celui du gouvernement, dit à ces libres et
indépendants électeurs I Rappelez-vous que le sort de vos
réclamations dépend de la maniére dont vous voterez," et
c'est, je suppose, ce qu'il appelle laisser les électeurs libres
de voter comme its l'entendent. Il dit qu'il n'a été aidé
par aucune influence du gouvernement. Je lui deman le,
ici, si l'agent du gouvernement n'a pas fait distribuer une
circulaire informant les électeurs que la manière dont htd
voteraicnt serait connue de ceux qui président aux desti.
né s du pays, et que ces derniers seraient pent-tre obligés
de les punir s'ils n'étaient pas sages et ne votaient pas
comme on le leur disait. Il ne peut pas le nier, Qu'il
nous dise ai une telle circulaire a été oui on non distribuée
parmi ceux qui l'ont envoyé ici.

M. MACDOWALL: Je regrotte que l'on perde le temps
de la chambre pour une affaire sane importance comme
celle-ci. Elle a été discutée à fond par l'honorable député
de \larquette (K. Watson) au ceurs de la dernière session-
et les explications qui ont été données devraient satisfaire
tout homme raisonnable. Je ne ferai que répéter l'explica.
tion qui a été donnéa l'an dernier et j'éprouve un certain
plaiéir A ieprendre l'honorable députè qui vient de parler
avant moi. Il prétend que mon agent, qi était en même
temps l'agent du g uvernement, a publié une cireu.laire
contenant des menaces à l'adresse des électeurs s'ils ne
votaient pas pour moi. Je suis heureux de dire que je
suis en position de nier cela.

M. MULOOK: Que niez-vous ?
M. MAODOWALL: Jamais mon agent n'a publié une

semblable circulaire et auoun agent du gouvernement n'a
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agi comme mon agent; je crois donc que voilà une accusa-
tion qui tombe à plat. A propos du vote ouvert et de ce
qu'il a dit des " libres et indépendants électeurs," de manière
à laisser entendre quils n'étaient ni libreQ, ni indépendants,
jo lui dirai que la population du Nord.Oucst est excessivc-
ment indépondanto et qu'ello sait parfaitement ce qu'elle
doit faire dans son intérêt. Ces gens ont déjà fait connaîtrea
leur volonté en p!usiLnrs cocasions, et chaque fois qu'il y
aura une élection, ils la feront toujours connaltro ils pronto-
ront toujours de l'occasion pour faire connaltre leur opinion,
et j'espère que cotte opinion sera toujours aussi sagement
exprimée que lors dû la dernière élection.

M. WATSON : Je regrette d'avoir encore à occu per le
temps do la chambre, mais lorsqu'on vient faire ici 'es dé-
clarations fausses, je crois de mon devoir de rectifier les
faits, Il n'y a pas de doute, 3f, le piésident, qu'une circu.
laire a été distribuée dans les districts de Prince Albert et
de Saskatchewan, par une personne agissant au nom des
réclamants, au nom do ceux qui avaient des réelamations
contre le gouvernement, et cette circulaire qui a été lue
dans cette Chambre, au cours de la dernière session, l'hono-
rable député de la Saskathewan (M. Macdowall) n'en a pas
nié l'existence, Cette circulaire a été publiée par un
employé de ce gouvernement, qui agissait dans 'intérêt de
ceux qui avaient des réclamations contre le gouvernement.
La circulaire disait que les électeurs devaient voter pour le
candidat du gouvernement, parce que le gouvernement était
maintenu et que de la manière dont ils voteraient dépe'-
drait le sort de leurs réclamations, La circulaire disait
aussi que l vote était ouvert et que la liste devait être
renvoyée à Ottaw pour que le gouvernement pût constater
do quelle manibre chaque électeur avait voté, soit pour ou
connl e son candidat, et tout cela était destiné à engager ces
bleolenrs à appuyer la candidature de celui qui représente

anyord'hui lo district de la Saskatchewan.
Quant à l'indépendance de ces électeurs, M. le président,

je dis que c'est une bonte d'avoir le vote ouvert dans le
Çord-Caest. Il n'y a pas dans tout le Canada une classe

qui Foit auesi dépendante que ces gens, grâce à Pusago que
le gouvernement peut faire de, leurs votes, ]ls dépan
dont du gouvernement pour lenrs lettres patentes, pour
leurs terres de colonisation, pour leurs réclamations de
terrains, et lorsque vous voyez un agent publier hardiment
une circulaire sigcée de son nom et disant À ces gens qu'ils
seront pria à partie s'ils votent contre le candidat du go-
vernemsent, je dis que c'est une honte d'avoir le vote ouvert
au Nord-Ouest dans do telles citconstances.

Sir R[CHAR D CARTWRIGHT: Je crois qu'il serait
assez intéressant pour la Chambre de savoir au juste ce que
contenait cette circulaire, et bien que la discussion se soit déjà
beaucoup élargie, il s'agit d'une question importarte qui mé.
rite d'attirer )'attention de la Chambre. Cette circulaire se
lit comme suit

(" confidentielle.)
Paies assa, mardi 2 mars 1887,

CaR O a-e crois de mon devoir, comme solliteur pOur les
pertes que vous avez souffertes durant la rebellion.>'

" Comme solliciteur pour les pertes que vous avez souffertes
durant la rébellion."
-" de vous informer, au sujet des élections fdérale, que vendredi
dernier'ai tblbgraphié à mes agents à Ottawa, qui y surveillent roa
inýtérts, ce qui suit

Il Sil roua plait, me télégraphier le vbritable résultat des élections
juEqfe'à prètent."

l* hier, 4ai reçu la réponse aulrante
I La majorité du gouvernement jaq 'A présent est de 12. Deux cent

quatre comtés ont élu leurs députs. IL reste encore il élections. On
croit que le gouvernement remporters au moJni la moitié de ces der-
iliers Il r

"Maintenant je vous rappellerai qu'en vertu de l'article 51 de l'acte
de reprsenauton, chaque vote eat ouvert etet enregistrb pour ou con-
tre le gouvernement, et d'après l'article 61 du mLme sete, ces registres
s0t envoyés à Ottawa après l'élection. comme il est certain que le

gouvernement n'est pas dêtait, les rclamations seront paybei h la pro-
halne session. Je me fia à vus pour te rester

Votre ob6imilant serviteur,
W1mmI&X V. M.CLet.

M, DAVIS (Alberta): L'honorable député de Marquette
<M, Watson), a commis une grande erreur à propos de Via-
dépendance des électeurs du Nord-Ouest. Dans le district
d'Alberta, que je représente, je dois dire que je n'étais pss le
candidat du gouvernement, mais j'ai été élu contre le candi.
dat du gouvernement, et j suis ici comme un de cea hommes
indépendants. Il est vrai que je ne me suis pas présenté
comme indépendant; je me suis présenté comme conserva-
teur et j'ai défait le candidat du gouvernement. Je crois
doun qu'il est inexact de dsre que les électeurs du Nord-
Ouest ne savaient pas qui ils voulaient pour venir les repré.
ter dans cette Chambre,

M DAVIN: Je regrette de voir le temps de la Chambre
f0 dépenser en chamailleries de ce genre, Le fait est que le
parti de la réforme semble se vouer à l'étude des questions
infinitésimales il murmure à propos du loyer d'un fiacre,
il compose des élégies sur les vieux tapis qu'on remplace et
se com plait dans des niaiseries, comme celles que nous avons
entendues aujourd'hui, et qui ne peuvent pas supporter
l'examen un instant. C'est ainsi que le grand parti de la
réforme croit devoir employer le temps qui devrait être
consacré aur stfaires du pays, A propos de ce qu'a dit
l'honorable député de York-Nord (M. Mulock) aun sujet dea
graios de semence dont on se serait servi comme d'un engin
électoral pendant la dernière campagne, je lui répéterai ce
qui lui a é'é dit l'an dernier, qu'il n'y a pas un mot de vrai
dans toute cette histoire. Lapremière fois que cette question
a été amenée devant la Chambre, il a été démontré quae d a
beaucoup d'endroits la distribution de ces grains avait é'à
conféo à des libéraux, Mais j'ai remarqué que les honorable
députés de l'opposition procèdent à la manière du hanneton.
Si un hanneton s'en va dans une direction et que vous le
détournez de son chemin, il ne persiste pas moins à revenir
dans cette première direction; si vous le mottez Fur le dos
il se démène plus ou moins, et si vous le remettez sur ses
pat(es, il repart de nouveau dans la direction première.

Mattcz les honorables deputés de la gauche sur une piste,
démontrez-leur que rien ne justifie la conduite qu'ils tiee-
nent, ou les décarations qu'ils font, ils n'en continuent pas
moins à aller tout droit et à répéter la même choss do ses-
sion en session, et l'honorable député d'Oxford-Sud (Sir B.
Cartwright) prononce toujours le même discours depuis dix
ans, avec de légères variantes. Comme un homme célèbre
du district de la Saskatchewan, tous les honorables députés
de la gauche sont éloquents pour dire des riens, et peut-on
nier que nous avons discuté aujou-rd'ui devant la comité
une infinité de ces riens ? On a accusé l'honorable député
do la Saskatchewan (M. Macdowall) d'avoir fait distribuer
une circulaire. Cela a été dit par l'honorable député de
York-Nord (W Mulock) et l'honorable député d'Oxford Sud,
(sir Richard Cartwright) est venu réfuter son ami en lisant
la circulaire et prouvant que le premier est dans l'erreur, car
la circulaire a été écrite par l'agent de certains réclamants
qui croyait agir dans l'intérêt de ses clients -et qui avait
parfaitement le droit de faire ce qu'il a fait. Je ne voi8
pas au monde ce que le gouvernement ou mon honorable
ami avaient à faire avec cette circulaire. Il en est de même
pour toute autre chose. Je regrette que le temps de la
chambre se gaspille ainsi ; je dèstreraie, mais c'est un vou
sas espoir, que les honorables députés de l'opposition pus-
sent se livrer à une besogne plus relevée, se fssent n0e
autre idée de leur devoir comme opposition de Sa Majesté,
iluîls s'élevassent à un niveau supérieur afin de nous donner
quelque chose de mieux. Nous sommes fatigués de cette
politique de cancans, et ne serait-ce que pour l'amusement
de la chose, j'aimerais à voir l'opposition se lancer dans
une vigoareuse attaque contre le gouvernement.
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Quels résultats espèet-on obtenir en lançant ainsi des
pois contre le gouvernement ? Ces hommes ne font que se
rendre ridicules aux yeux du pays. J'aimerais à les voir
attaquer vigoureusement le gouvernement, mais après les
avoir observés pendant deux sessions et demie, j'avoue que
je désespère de voir mon désir se réaliser. Lorsque le chef
do l'oppobition est ici,-et je regrette que sa santé ne soit
pas meilleure--aime à entendre sa voix harmonieuse, mais
api w3 tout, il n'y a pas de foudre dans son tonnerre, et bien
que l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) parle avec un peu plus de vigueur, je ne dirai pas
qe ses discours ne sont que du bruit et de la petite bière,
mais ce ne sont que des éulats de conventiouruélangéa avec de
l'appolinaris. Quelquefois l'honorable député prend son
air de tigre du Bengale et nous rudoie tous. Il est très sen-
sible lorsqu'on parle de lui, mais re s'inquièto pas de la force
des coupe qu' i nous porte, et ses attaques ont fini par n'a.
voir plus d'intérêt, car elles sont un mélange de liqueur fade
et d'assa .fetida contre lequel mon estomac intellectuel se
rebelle.

Personne n'a jamais dit plus dans l'intétôt du parti de
)a réforme que je le fais ce soir. Je déclare à ce parti qu'à
moins qu'il ne change de tactique, non seulement il s'amoin.
drira et s'enlaidira, mais la confusion qui règne dans ses
rangs ira s'augmentant. Il a tant de chels qu'il ne sait
qu'en faire; ce qu'ils veulent, c'est augmenter leur nombre,
mais, com me dit-ait Bigelow, quelle utitéy a+ti d'allonger
la queuo qu d c'est la tête qui a besoin d'être fortifiée ?

M. WSTON: Je n'ai pas la prétention d'être aussi amu-
sant que l'honorable député. Il nous a dit l'autre jrur
qu'il était le canul sçrvunt à communiquer à la gauehe les
intentions du ministre do l'intérier, Ajourd'hui % set t de
canal au ministre de Lagriculture. Il a 1'habitude, je ci ois,
de servir de canal, et par conséquent il est à sa place. Il
est le modele de lhomme loyal à son parti, mais c'est une
loyauté au point de vue du revenu, pour ainsi dire, car,
dans lo rapport de l'auditeur général, je vois que le Regi'rn
Leader a reçu $t,976 pour impressions.

Je désirerais savoir quand l'honorable député s'est inter-
ressé au Nord-Ouest. Il a présenté un bill l'au dernier
concernat la représentation du Nord-Ouest ou l'adminia.

qui représente actuellement ce district, mais pair son préd6.
cesseur qui siège aujourd'hui au séeat. Je sais qu'on !.

exercé une influence indue dans cette élection, principale-
ment sur une classe de la population qu'on y avait attirée
sous le prétexte de nos libres institutions, je veux parler
des crolters. Je sais personnellement qu'on a exercé une
pression sur css gens. On a d'abord commencé à exhiber
dans ces endroits le fils du premier ministre comme un
croiter. On 'délara à ces colons qu'il ne leur serait accordÀ
aucun délai au sujet des paiements à faire à lady Qathcart,
s'ils ne votaient pas pour M. Perley; qu'ils n'auraient pas
un deuxième homestead s'ils n'appuyaient pas la candida-
ture de ce monsieur; qu'ils n'auraient pas de grains de
semence s'ils ne votaient pas pour lui. On s'est servi de
tous ces moyens contre ces pauvres gens, et plus que cela,
on a fait venir un homme appartenant à une dénomination
religieuse toXte spéciale, pour influencer leur opinion. Ils
étaient menacés de la perte, non seulement du pain tempo-
rel, mais aussi du pain spirituel, s'ils ne votaient pas pour
M. Perley,

M. DAVIN : Puisqu'il a été question de moi, qu'on -me
permette de répondre en deux mots à l'honorable député.
Il dit que je n'ai rien fait lan dernier en faveur du gouver-
netneut responsable du Nord-Ouest. J'ai donné un avis de
motion et qu'est-il arrivé ? L'honorable gremier ministre
a cité l'article l, et le rédactear da Edmont'n Buletin, qui
est maintenant membre de P'Assemblsb législative, et qui
est peut être le plus ardent libéral de. tout le Canada, a
déclaré publiquement et a, écrit dans son journal que le
" Bureau d'Aviseurs " équivaut, dans la prauque, au gou-
vernement responsable. L'honorable député (M. Watson)
a prtendu que je suis en quelque sorte sous le contrôle du
gouverfiement parce qu'il voit par les comptes publics
qu'une compagnie appelée la " Reging Leader Company,"
et dans laquelle il suppose que j'ai des intérêts, a rega cor-
taines sommes.

M. MULOOK Combien ?
M. DAVIN : Je l'ignore.
M. DAVIS (Il P.-B.): c'est une quantité inuitéai,

male pour l'honorable député.
tration de ce pays par une législature locale, et a pose une
ou deux questions à ce sujet, surtout pour savoir ceoque le Me D u C n'apar pl d rei que l gon.
gouvernement avait l'intuntion de faire avec ce bill. Je vot en atede dplne d roiues l rgn
demanderai à l'honorable député et à la chambre ce qu'il a
eu à dire lorsque Ie bilI est venu devant nous. il W p que c Moit dans le Nord-Ouest? c'est leplareau esAvisea
trouvé un mot à dire, pour aider cette population à obtenir seul qui règle ces questions. Il y au un temps, lorsqua
une législature locale. J'ai prétendu que le Nord-Ouest j'étais propriétaire de cejournaloù je mesuisoçeupà nctive-
devrait avoir une législature et posséder le droit d'adoninis- ment de son administratmon, et je puis dire que les profts
tter lu êeses alats 'iamr 'ooal éuéretirés desi travaux faits pour le gouvernement sont , bien

trrlui même e affaires; j'ai admiré Ph~onorable députémnie
pendant la première partie de la seEsion, lorsqu'il a proposé
son bill ; mais il a jugé à propos de le retirer tranquillement, Des députés se Mvent dans cette chambre et parteut de
sur l'ordre, je suppose, d ses maîtres. Nous le voyons10,000 qu'ils ont trouvée
toujours pret à se lever pour défendre le gouvernement, dans les comptes public, et ils essaient de fire croire au
mais lorsqu'il s'agit de questions d'une importance vitale ublieque li uient du ne qen a a eu
pour le Nord-Ouest, il n'est pas ici pour les défendre. Il est uaau; is our iet drgentionner qutilty a ou des
continuellement à servir de canal pour quelqu'un de la dépvase dab e ou' e lat fi dn e Nompýe 445
roite.exploiter une imprmei,
M. WELSH: »e gzimètre. on verra qu'une crtaine quantité de [vres impti" pont

legwenretlocal6, comme lea Btat1Xts so ýxM fi.
M. WATSON: Il mérite bien lenom de eaual. Ce débat âe aise p" un profit de, 5, r 1 l c*pi a) et

a déjà probablement occupé trop de temps, mais j'esPère travail egagés.
que ce qui a été dit ne sera pas sans effet et que cette cham.
bre eera convaincue que g1ûce au mode du vote ouvert, oa
exerce une influence indue sur les é!ecteurs du Nord-Ouest. M. DAVIN- Je ne VOUix pu enrre da1s le d"ila de
Il n'y a pas de doute que la pression du gouvernement se cette affâire, car je eraimdi ais de marcher, out les lxiaâns d%
fait sentir dans les élections du Nord-Ouest, bien que je re grand parti de laréforme.
devrais peut être pas le dire. Cela peut être dli en grande Sa politique ne wnE- que Uns cas attaquig à pggj'a
partie à ce mode do vote ouvert. Je sais que dans l'élection de dépenses, dépenses pour lesquelles ) paveremeut
d'Assiniboia&t-j is làpendant Léletqu-ue pre.asion reçu de l'ouvý-ge on Xetour, X aptk >Q
de ce genre a été exercée, non pas par l'honorable député n'ont pas d'autre politique que celle-là, et on les voità leu"

M. DDop.NA
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sièges, comme M. Disraëli disait un jour à propos de cer-
tains grands hommes d'Etat, comme des volcans éteints,
Ils ne peuvent plus rien lancer qui mérite d'attirer l'atten-
tien du pays; ils ne peuvent pas s'entendre sur une poli-
tique qui s'imposerait à l'attention du peuple; ils n'ont pas
de programme, et comme conséquence de tout cela, on les
voit consacrer toute une soirée à chicaner à propos du
louage d'un fiacre. D'autres fois, un député de l'opposition
versera des larmes sur le sort d'un vieux tapis déchiré.
Que l'honorable député no sorte pas de ses gonds à propos
de ce vieux tapis, qu'il sèche ses larmes, car je suis en posi-
tion de le mettre à l'aihe sur ce point. Le ministre des
finances a promis l'autre soir à l'honorable député do Wel-
lington (M. MeMullen) de loi donner des renseignements
sur ce vieux tapis, mais j'étais tellement désireux de verser
ut peu de baume sur ses blessures que je suis allé moi-
même aux informations. Je puis lui dire que lorsque le
tapis d'une salle est usé, on le met dans une autre dont
l'ameublement n'a pas besoin d'être aussi recherché. Si on
l'enlève d'une salle où il faut un meilleur tapis, on l'envoie
dans une salle de comité, ou ailleurs, où son grand âge et
ses infirmités ne sont pas aussi apparents ; et je puis le ras-
surer en lui disant qu'il ne segaspille pas une verge de tapis
dans tout le Canada. Je ne prétends pas que cette explica-
tion va enlever un seul argument à l'opposition, mais du
moins elle ne viendra plus agiter devant le peuple un vieux
lambeau de tapis sorti de l'imagination bouleversée de l'hono
ble député de Wellington (M.'MeMullen).

Je répète que l'opposition n'a pas d'autre politique que ce
système de critiques futiles, et je puis lui piédire qu'avant
de songer à arriver au pouvoir, il lui faudra d'abord trouver
dans son sein un hommede génie. Mais je crains que Darwin
lui-même, malgré ses théories hardies sur l'évolution, n'ose-
rait pas espérer un tel miracle. Il lui faut à tout prix
changer de tactique et de méthode, si elle veut revenir au
pouvoir.

M. MoMULLEN: Qu'on me permette de remercier
l'honorable député du renseignement qu'il nous a fourni,
L'autre soir, lorsqu'une question était faite à l'honorable
ministre de l'Intérieur, il nous a dit qu'il était le canal par
lequel nous parviendraient tous les renseignements deman-
dés. Nous voyons aujourd'hui qu'il ne sert pas de canal seu-
lement au ministre de l'intérieur, mais ausi au mi-
nistre des finances, car c'est lui qui nous donne ce soir le
petit renseignement que l'honorable ministre nous avait pro-
mis Il ne s'est pas procuré ce renseignement du ministre,
mais il paraît s'être faufilé dans les endroits où sont relégués
ces tapis et il nous arrive maintenant comme le canal par
lequel le renseignement doit parvenir jusqu'à nous.

un DÉPUTÉ: Où était le tapis ?

M. MeMULLEN : Je nesais pas où il était ; mais l'hono-
rable député sert de canal, partout où il va. C'est un canal
politique, et comme il l'a dit lui-même, il est le canal de son
parti. Nous lui 'ommes reconnaissants du renseignement
qu'il nous a fourni et j'espère que d'ici à la fin de la session,
chaque fois qu'un ministre manquera de nous donner quelque
renseignement que nous pourrions désirer, il se montrera à
la hauteur de sa tâche et justifiera son titre de canal politi-
que, en nous fournissant ces renseignements.

Nous n'avons pas de canal comme cela dans notre parti,
nous n'en avons pas et n'en avons pas besoin. Mais je félicite
la droite de posséder ce personnage distingué qui représente
le Nord-Ouest pour lui servir de canal. Il me paraît faire
un canal admirable, car il peut transmettre tous les rensei-
gnements imaginables, et ceux que les ministres ne peuvent
pas nous donner, il les trouve lui même.

Advenant six heures, la séance est suspendue.
37

Séance du soir.
COMPAGNIE DE CHEIIIN DE FER ET DE HOUILJE

D'ALBERTA.

M.SHANLY: Je propose la troisième lecture du bill
(n. 14) constituant la Compagnie de chemin de fer et de
houille d'Alberta.

M. WATSON: A antL que ce bill soit adopté en troisième
lecture, je désire déclarer, comme représentant d'an district
électoral du Manitoba, que je considère qu'il est de la plus
haute importance que le charbon soit transporté au plus bas
prix possible. Lorsque le premier bill se rapportant à cette
question tut adopté en 1885, accordant à cette compagnie
le droit de construire un chemin à voie étroite et une
forte subvention en terres pour aider à sa construction, les
promoteurs de l'entreprise disaient que ce chemin était
destiné à procurer du combustible à bon marché aux colons
des territoires du Nord-Ouest et du Manitoba. A cette
époque, ayant déjà eu l'expérience des monopoles, surtout
des monopoles de chemins de fer, j'ai demandé que la charte
renfermât une disposition obligeant la compagnie à trans-
porter le charbon à un prix maximum de tant la tonne, par
mille.

L'expérience m'a démontré depuis que j'avais ou raison.
J'ai pu constater que cette compagnie n'a pas exploité sa
mine ni son chemin dans les intérêts des colons, mais dans
ses intérêts à elle seule. Je ne crois pas que nous puissions
l'en blâmer, car c'est une compagnie composée d'hommes
d'affaires, et leur ambition est de réaliser le plus de bénéfices
possibles. Mais nous représentons le peuple, et lorsque nous
venons en aide à cette compagnie, à même les ressources

i publinues, nou devrions voir à ce queles intérêts du peuple
soient sauvegardés. Je suis heureux de voir que les
membres de cette compagnie sont des hommes entrepre-
nants. Ils ont mis leur mine en opération et construit leur\
chemin, bien qu'ils aient ou tort de le faire à voie étroite.
Ils s'adressent maintenant au parlement pour obtenir le
droit d'élargir la voie et de la prolonger vers le eiz, afin
d'ouvrir de nouveau débouchés pour la vente de leur char-
bon. Je leur vois prendre cette décision avec plaisir, bien
que ce prolongement doive permettre aux Etats de l'Ouest
de faire la concurrence au Manitoba et aux Territoires du
Nord-Ouest dans la vente du charbon. Je me suis donné la
peine do m'assurer du prix de production du charbon, et du
prix auquel il est vendu, et je laisserai à la Chambre le soin
de juger si nous re devons pas demander à cette compagnie
de transporter lo charbon à un prix maximum déterminé.
Je puise mes renseignements auprès de personnes qui con-
naissent par expérience ces mines de Galt. Le coûtde l'ex-
traction est élvalué à 80 ots la tonne: l'intérêt sur l'outillage
et l'usure, 20 ets; le passage à la claie et le transport 8cts;
le fret depuis Lethbridge jusqu'à Donmore, 110 milles, à î
de cent par mille, 82 ots; cela porte le prix du charbon,
rendu à Danmore, à $1.90. A cela nous pouvons ajouter $1
par tonne pour les profits. Nous avons done $2.90. A
Dunmore, par suite de la voie êtroite, il faut transborder le
charbon dans les wagons à voie large du chemin de fer du
Pacifique Canadien, et il est alloué 10 ets la tonne pour cette
opération, ce qui porte le prix du charbon, à Daunmore, en
allouant 81 de profit, à 83 la tonne. Je vais maintenant
donner le prix du fret, pour les différentes localités, pour
faire voir que cette compagnie charge des prix excessifs
pour son charbon et que, bien que tout le pays aux environs
de Lethbridge contienne des mines de charbon, la compa-
gnie exerce un monopole par le fait qu'elle possède le che-
min de fer et charge les prix qu'elle veut. La distance
entre Calgary et Dunmore est de 188 milles, et à î de cent
la tonne par mille, cela ferait $141. En accordant toujours
$1 do profit, cela porterait le prix du charbon à Calgary à
81.41. Mais ce charbon se vend à bord des chars, à Calgary,
88 la tonne, ce qui signifie un bénéfice total de $4.59 par
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tonne, et j'espère que la chambre adrnettra quo c'est un
profit bien élevé, 1

Voyons maintenant à quel prix se vend le charbon à Win- d
nipeg et au Portage la Prairie et comparons-le à ce qu'il d
coûte. Le coût du charbon à Dunmoro est do $1.90 ; le f
fret de Dunmore à Wirnipeg, un taux spécial que le chomin
de fer Canaien du Paci fique accorde à lu compagnie de Galt,
est de 8 .t,9, ce qui porte le prix do revient du charbon, i
rendu à Winniipeg à, 8549. Le charbon de Glitse vond, à t
bord des chars, à Winnipeg $1 60, ce qui fait un proûti net c
do $201 par tonne. Maintenant si on tient compte du fait
que la compagnie elle-mréme estime ses ventes annuelles à
Winnipeg à '0,iî00 tonnes, et si on alloue $1 par tonne, ce
qui est un profit bien raisonnable pour une si grande quan-
tité, on voit que la population do Winnipeg paie chaque
année, à la compagnie de Qalt, au moins $30,0c0 de plus
qu'elle devrait payer pour sou charbon. La compagnie de
charbon de Gait évalue sa production annuelle à environ
210,000 tonnes, et on voit tout de suitequels jolis bénéfices
réalise cette entreprise et je crois qu'elle a l'intention d'aug-
menter ra production. Je vais maintenant donner les prix,
au 18 février 1889, tels que dont és par le Commercial de Win-
nipeg. Sous le titre de " Charbon dans l'Ouest du Canada ",
ce journal dit :

Cinq cent douze tonnes de charbon, en blocs, ont été extraites des
ruines lethbridge, Alierta, dans une seul' journée, récemment. Cela,
plus qgrante tonnes de charbon concassé. est la plus grande quantité
qui ait été fitraite dars.une seule journée, dit le .News de Lethbridge,
depuis que ces mines sont exploite-s, Umdustrie du charbon se déve-
loppe constamment dans les T. rritoires, et lorsque le chenin de fer de
Galt sera construit jusqu'au Siontana. ce qui aura peut. être lieu avant
un su, cette inautrie, à Leibbridg', recevra une grande impilsion, Le.
mine de Letbbridge est la seule qui ait étéconstauunent et régulièrernnt
exploitée d' puis le commencement des travhut Avec t'augmentation
de la population, îirdstrie du chi4rbon va devenir trçù-imporiante daus
les TeTritores, tctuellemaent le charbsn de beîhbridge et le seul char-
bon du pays qui Eoir sur le marche. O0i en fait une asbez grande onu-
sommation b Winnipeg et dans le-s autres villes du Mfanitoba. Il se vend
ici. au dbital, $S la tonne livré à domicile, tandis que le charboa inthra-
cite de la i'ennasytvanie se vead $ie la tonne et le charbon mou importé

$5 te.

Si on met 50 cents pour le charroyage, les prix que 'ai
doni és s'accordent avec les chitîres ci-dessus. Il me semble
que ¾ de cent par tonne par mille devrait être un fret su-i.
sant pour transporter le charbon de Lethbridge à Dunmore
et de Dun more à Calgary; le taux que j'ai donné pour
le coût du trunsport entre Dunmore et Winnipeg est le prix
exuet que le chemin de for du Pacifique Canudien chai go à
la compagnie du Gaît. En comparant les taux, nous voyons
que le che'nin de ler du gouvernement, l'lntercoloni, tranh-
porte le charbon pour trois dixièmes de cent par tonne par
mile. Nous savons tous que cela ne peut pas payer, mais
le gouvernement juge à propos d'encourager l'industrie mi-
nière dans les provinces de l'Est, et de taxer tout Io pays
p ur le transport de ce charbm ).

JO vais doiner aussi les prix et le fret du charbon mou de
la Pnnnsylvanie, livré à Winnipeg. Le prix du charbon
miou, eui les bords du lac Erié, rendu à bord des chars, est
de $ 25 la tonne; le fret jusqu'à Dunth ou Port Arthur est
de $1L5 li tonn e; le prix du quainge et du transbordement
est de i2t cents la tonne à Port Arthur ou à Duluth. Cela
porte le prix du charbon mou à Diluth à 8d 62½ la tonne
Nî on y ejoute le fret de Ouluth à Winnipeg, 15 [6 milles à ï
de cent par mille, $ ,87½, nous arrivons au prix total de
$6 5" la torne pour ce char bon rendu à Winnipeg, où il se
vem,d $8 5t),

Le charbon de la Pennsylvanie se vend un peu plus cher
que velui de Galt à Winnipeg, àO cents de plus. Je n'ai pas
l'intentton de retenir la chambre plus longîemps, mais je
crois avoir donné assez de preuves pour que l'amendement
que je vais proposer soit adopté. Il est indéniable qu'il est
de la pins grande importance que nous ayons le charbon à
bon marché dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest, et que nous ne pourrons pas l'avoir à bon marché
tant qrÀs l'Industrie du charbon sera entre les mains d'un

M. WATsoN.

nonopolo ; et aujourd'hui, il existe pratiquement un mono-
polo puisque la compagnie do Galt possòde le seul chemin
e fer qui puisse transporter le charbon des mines où il est

do bonne qualité. jusqu'à la voie du éhemin de fer du Paci-
ique. Je propose donc en amendement que le bill ne soit
pas la une troisième fois, mais soit renvoyé do nouveau de-
vant le comité général avec instruction d'y insérer une dis-
osition prescrivant que le tarif maximum pour le charbon
ransporté sur les routes de la compagnie n'exeèlora pas un
entin par tonne et par mille.

L'ORATEUR: Avis a-t-il été donné de cet amendement?
J'attirerai l'attention de l'honorable député sur la règle 67,

M. WATSON: Le seul avis que j'ai donné consiste dans
e fait que j'ai en une conversation avec l'auteur du bill et
ni ai dit que j'avais l'intention de proposer cet amende-
nent.

M. TROW : Lorsque le comité général a fait rapport sur
ce bill et qu'on on a proposé la troisième lecture, nous nous
y sommes opposés, et J'ai fait quelques remarques à cette
occasion. Mon oppootion était motivée par ce qu'avait dit
mon honorable ami, qui prétendait que le bill créait un mo-
nopole et assujétissait les colons à une criante irjustico, en
les obligeant à pa or les prix exagérés chargés par la
ecmpagnie. J'ai alors donné avis verbalement "que cette
question serait soulevée lors de la troisième lecture.

Sir HIECTOR LANGEVIN: Je crois que l'honorable
député aurait dû donner avis, conformément à la règle 67
qui dit:

Aucun amendement important ne peut être proporé à un bill d'intérêt
privé, devant le comiué énérat ou à la troisième lecture, & moins que
vingt-quatre heurea d'avis de tel amendement n'ait été donné,

Je demande à l'Orateur do décider si cet amendement est
dans l'ordre.

L'ORATEUR: Je suis d'opinion que l'avis doit étro
donné par écrit, selon la coutume généralement suivie-
c'est-à-dire, un avis écrit et inéré dans les votes et délibéra-
tions de la chambre. Quant i savoir si 1'amendement a
l'importance requise par la règle 67, je crois que oui. Il est
très important que cette compagnie ne soit pas limitée dans
son pouvoir de charger les taux de fret qu'il lui plaira, et
'est ce que propose cet amendement. Je crois que l'objec-

tion est bien fondée,

M TROW : Le but du gouvernement devrait étre d'en-
courager les colons à s'établir dans cette partie du pays. Le
gouvernoment sait aussi bien que l'auteur du bill et la plu
part d'entre nous qu'il y a des centaines dû milles dans cette
partie du pays où le charbon est le seul combustible. Ce pays
ne se peuplera peut-ètre pas aussi rapidement que nous le
désirerions, mais il y a de nombreux établissements la long
de la ligne du chemin do fer Canadien du Pacifique, et ce
serait bien pénible pour ces gens si le gouvernement n'im.
pose pas à la compagnie certaines restrictions comme celles
contenues dans le présent amendement. Mon honorable
ami vient de déterminer ce qui serait un bénéfice raisonna-
ble pour la compagnie, à ré4iser sur le capital engagé, et
j'ai cru comprendre l'autre soir, en entendant l'honorable
ministre de la justice, que le gouvernement était disposé à
imposer certaines restrictions à la compagnie et que son
tarit serait soumis aux règles que le gouvernement a adop-
tées pour les autres lignes J'espère que le bill ne sera pas
adopté dans sa forme actuelle, mais qu'on y inýérera certai-
nes dispositions en faveur des pauvres colons établis le long
de la ligne,

M. SHUANLY: A propos d'une question soulevée par l'ho-
norable député au sujet ae la rareté du combustible, ce pays
en était complètement dépourvu jusqu'à coque la compagnie
Galt soit venue résoudre ce problème, ct ca résolvant la
question du combustible, elle a aussi résolu la question de
colonisation. Le charbon est livré au chemin de fer du
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Pacifique Canadien à Dunmore. Pour parler pratiquement il aucune subvention et ne posséderait aucuns privi)ges spé-
est livré à la mine même. Le chemin de fer et la mine ciaux concédés par le parlement ou la couronne.
ne sont qu'une même entreprise, et il vaudrait autant Je regretterais qu'on impobàt à cette compagnie ou à toute
demander à la chambre de déterminer le prix auquel la autre des restrictions qui en fraient un placement, impro-
compagnie vendra son charbon que de fixer le prix qu'elle ductif, mais je parlement doit voir à ce que cette compagnie
chargera pour le transporter sur sa ligne. Cette compagnie ne soit pas administrée de manière à empêcher le dévelop-
n'est pas une compagnie pour lo transport du charbon. C'est pement ou l'exploitation des autres mines, et il doit aussi
lo chemin de fer du Paciique Canadien qui distribue le obliger cette compagnie à transporter sur le marché le pro-
charbon sur tout son parcours. Je répète que la compagnie duit des autres mines,
Gult, pratiquement, livre le charbon à la mine, et son che- Si la position prise par l'auteur du bill était jaste, la com-
min n'est rien autre chose qu'un*raccordement entre la mine pagnie aurait le droit absolu de refuser de transporter le
et la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien, et cette charbon de toute autre compagnie, Elle aurait le droit de
compagnie ne peut en aucune manière contrb)er les frais dire à toute autre compagnie, ou à tout propriétairede mine:
de transport, au delà de Daunmore. Vous n'aurez pas la liberté, à n'importe quel prix, d'expé-

dier vo're*chsrbon par notre ligne.
M. SPROULE; Malgré le désir que nous avons toua do Il est évidemment du devoir du parlement, dans lintérêt

voir les colons se procurer du chaibon à aussi bon marché public, d'intervenir et de dire jusqu'à quel po nt, sans sacri-
que possible, je crois que l'amendement proposé par 'hono- fier les intérêts de cette compagnie et sans commettre u'in,
rable député de Marquette (M. Watson) n'est pas raisonna- justice à son égard, elle est une compagnie ordinaire de
b)e. Ses calcul&, quant au coût de revient, ne sont pas transport pour l'avantage de tout le mobde. L'honorable
justes, Il se montre surtoutdéraisonnableen fixant un taux député de Grey (M. Sproule) dit que le parlement n'a aucun
do fret plus bas que celui d'Ontario, où il se transporte 100 droit d'intervenir dans ces que3üns. Je dis, moi, que du
tonnes do eharbon contre une tonne dans le Nord-Ouest. moment qu'une compagnie reçoit le droit d'expropriation,
Einre Toronto et la ville que j'habite, 1Ot milles, le fret est on une subvention du trésor public, ou un don en terres de
de plus d'un cent par tonne, a prendre le char complet, et la couronne, elle se met sous la surveillance du parlement,
cependant l'honorable député propose que dans les Territoi- et ce dernier manquerait à son devoir s'il lui permettait de
res du Nord-Ouest, un pays très peu peuplé, où le fret est charger des taux exorbitants apròs avoir reçu cette aide du
rare, le charbon soit transporté pour t ce cent par tonne.
Il prétend aussi ciuo le transb>rdement peut se faire pour prenons, par exemple, le chemin de fer Intercolonial Je
10 cents la tonne. J'étais à Port Arthur pendant qu'on y c'rois que son taux est de trois dixième< de cent par mille.
dèchargeait un navire, et après ètre allé aux renseignements, Je ne dis pas que cela serait un taux suffisant dans te Nord-
j'ai appris qu'on payait 40 cents pour sortir le ebarbon du Ouest. Je ne dis pas que 1 cent est un prix sufflsant pour
navire et le mettre en tas sur le quai, de sorte que 10 cents permettre à une ligne de faire des bénéfices, mais l'auteur
pour le transbordement est un prix tout à fait déraisonna- du bill est tenu de faire voir que ce prix n'est pas suffisant,ble. J'ai toujours compris que le transbordement cotitait de de démontrer que le prix maximum à êtredéteriiné devrait
40 cents à 50 cents la tonne. Qu'on prenne ces deux points, être plus élevé; alors je ne ferais pas de distinction entre
qu'on s'assure, par comparaison, qu'ils sont bien au-dessous cette ligne et une autre qui aurait reçu de l'aide du trésorde la vérité, qu'oin juge dos autres par ce zl t l'eu verrade qauverlte pon ues dlcus dr paledépté ont der public, mais un tarif quelconque devrait être fixé parle par-

j p ns unalculde il hnyabqe trépue t, -lement pour empêcher la compagnie de sacrifier les intérêts
raisonnables. Dans un pays où A n'y a que très pou de fret, du public à ceux des actionnaires quels qu'ils soient,
ou il et absolument im osaible d'espérer réaliser un intéiêt Je me plais à reconnaitre, comme tout le monde doit le
risonnable sur le capital engagé, par le transport du trafic, faire, lénergie et l'esprit d'entreprise des personnes qui
je crois qu'on devrait accorder une latitude raisonnable à ont placé des capitaux dans la construction de ce chemin et
cette compagnie. Eile fait beaucoup do bien dans cette l'esploitation de ces mines dans l'intérêt du pubio, mais
parie du pays, elle a diminue considrablement le prix du elles travaillaient plutôt dans leur propre intérêt et c'était
chai bon, et elle nenorute en ce moment des amélorations pour réaliser des bénéfices qu'elles ont travaillé dans l'inté-
qui le diminueront encore, et je croîs qu'il n'est que juste rêt du publie. Je ne vois pas de mai à cela, mais le parle-
qu'e)oe retire quelque chose do l'argent qu'elle a mis dans ment doit voir à ce que cette compagnie n'abuse pas des
cotte entrepriue. pouvoirs qui lui ont été concédés, et il n'y a pas le moindre

M. MILLS (Bothwell): J'ai été quelque peu surpris d'en. doute que toute compagnie de chemin de fer du pays, si
tendre l'argument émis par l'auteur de ce bill. 11 dit que elle possòde un nmonopoie, en retirera le plus d'avantages
la compagnie minière est propriétaire du chemin et que le possibles. Je crains bien que cette compagnie no soit pas
chemin n'est qu'une affaire secondaire relativement à la une exception à la règle, et je voudrais que cette chambre
mine. dise de quelle manière les autres mines dans cette partie du

M SllNLY I fait partie de la mine, pays pourront se développer, par quels moyens on indaira
M. Hles capitalistes à placer de l'argent dans l'exploitation des
M. MILLS (Bothwell): Il est diffloile de prétendre que autres aines et à établir une concurrence dans la produc-

ce soit une partie de la mine. Quoiqu'il en soit, ce chemin tion du charbou, si aucun avantage ne leur est offert pour
a reçu une subvention du parlement comme les autres che- le transport du charbon sur le marché. Le gouvernement
mins de fer qui ont été construits dans le Nord-Ouest, et n'a pas l'intention de subventionner un chemin de fer pour
c'est uniquement pour la raison que le public aurait intérêt chaque compagnie ou chaque mine de charbon dans cette
à pos-éder un chemin que le Parlement serait justifiable de partie du pays. Ce chemin devrait être exploité, non-seule-
le subventioner, soit en terres soit en argent. Pour que le ment dans iintérêt de cette compagnie minière, nais de
parlement fût justifiable do subventionner cette ligne, il fal- toute autre qui désirerait exploiter les autres mines de cette
lait que le pays dût en retirer un avantage queolconque, autre région. A la longue ce serait un avantage pour le chemin,
que le simple fait de posséder un chemin de fer, et c'en serait certainement un pour le publie: il y aurait

Lorsqu'une compagnie s'adresse au parlement pour obte- concurrence dans la production du charbon. Si nous fixions
nir une charte qui lui permet d'exercer des droits tels que aujourd'hui le prix maximum à 1 cent on même à 2 cents
d'exproprier le terrain et recevoir de l'aide du gouverne- ou à tout autre chiffre que l'auteur du bill pourrait démon-
ment, le parlement a le droit d'exercer un contrôle et de trer à cette chambre comme n'étant pas excessif, la compa-
dire jusqu'à quel point la compagnie pourra exercer des gare, tant qu'elle sera la seule propriétaire de mines dans ce
droits que posséderait une compagnie qui ne recevrait pays, pourrait ajouter au prix du charbon ce qu'elle aurait
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à payer pour le fret, en so réglant toutefois sur le prix du de Galt nous vendît le charbon à Régina au même prix
charbon importé. Mais ce systèrme entraînerait l'établisse- qu'à Winnipeg. La question se résume à ceci: cette com-
ment de nouvelles compagnies et l'exploitation dû nouvelles pagnie nous vendra toujours son charbon le plus cher
mines, et c'est le coût de revient qui, avec l'addition d'un qu'elle pourra. Lorsque le charbon anthracite se vendait
profit raisonnable, déterminerait le prix du char bon, parmi 814 la tonne, nous payions plus de $8.50 la tonne pour le
la population du Nord-Ouest. charbon mou.

Mais cela n'aura pas lieu si c'est une seule compagio M WATSON: Jusqu'à $10.
qui contrôle un chemin que le pays a construit en partie, et
surtout si elle le conttle do maniòre i nuire aux autres M. DAVIN : Oui, nous avons payé jusqu'à $10 pour le
compagnies qui pourraient se livrer à cette industrio. Si char bon mou de la mine Galt, et lorsqu'on paie 89 la tonne
nous voulons assuier la colonisation de ce pnys, et nous le pour le charbon mou et St3 pour le charbon dur, c'est
voulons tous ; si nous voulons développer les ressources comme ai on brûlait de l'or, et il est difficile de dire que la
mirérales de ces territoires, et c'est cortainement notre question du combustible est résolue. Je crois que nous
désir, il n'est que juste et raisonnable que le parlement partons d'un faux principe lorsque nous accordons, dans
exerce les pouvoirs qu'il possèdo, non pas pour ruiner ceux cette Chambre, des chartes à des lignes de raccordement.
qui ont déjà mis leur argent dans ces entreprises, mais qu'il Mon opinion est qu'il serait bien plus sage, pour le gou-
les exerce sagement do maniòro à assurer à la compagnie vernement du Canada, de donner au gouvernement du Nord-
un bénéfico raisonnable sur sou capital, mais aussi, en Ouest, tant d'etres de terre pour étre accordés en subsidesaux
mêmne temps. de manière à protéger lo public contre le embranchements de eheminsde fer. Cette chambred'assem-

noupole et l'oppression. blée locale étant sur les lieux, et sous le contrôle immédiat du

M. SHANLY : Je crois que l'honorable député a mal peuple du Nord-Otest, veillerait d'un oeil attentif sur chaque
représenté ce que j'ai dit, sur un point du moins. Je n'ai ligne de chemin de for, à qui elle accorde des chartes, et
pas dit que le chemin de fer d'Alberta n'était pas disposé à verrait, sans doute, à ce que les intérêts da peuple soient plus
transporter tout le trafie qui lui serait offert, de qeu roment sanvegardés qu'ils ne peuvent lêtre dans notre

source qu'il 'Vînt. Il est prêt à le faire et il y est obligé. chambro. Je n'aime pas à raisonner par analogie sur les

Nous no demandons pas une cha.te, nous l'avons déjà, et Etats-Unis, mais nous pouvons apprendre quelque chose de
en vertu do cette charte, la comâpagnie est obligée de trans- cos Yankees entreprenants et vigilants. Qu'arrive.til lors-

porter tout le trafic qui lui est coiert. Ce que vodLrait l'ho- qu 'ils organisent un territoiro ? Ils font ce que nous faisons;
norable dél uté, c'cst que la Ch:ambre lit ce qui n'a jAmais is lui donnent un gouverneur, mais ils lui donnent aussi une
été fait, sous aucun 'o uvernernont, i l'éaddacu 0a-,3 lé;18tr -leiispaient les juges a meme le trésor,
pagnio de chemin do i-, c'est à-dire ir par un acte du e e e e r e d
parlement le toux auquel cette comafÇrnio devra tasrerde centaines de milles de terre pour les emnbrancehements de
Ie charbon. J'aimerais à savoir de l'honorable député s'il chemins de fer. Voyezce qu'ils ontfait dans le Minnesota. Le
connait une seule charte de compagnie de chemin de fer, Minnesota possède environ 83,000 milles carrés. L'Assiniboia

das fe pays ou aiurs, qui déterm qu el a es tau n a environ 93,000. Lorsque le Minnesota a ué organié, ondun fre Nos onils, ascecsi détrit d'uels aontlseilu lui a dio nî.é un gouverneur, une législature, dos juges et des
privé; mais si c'est le parlement qui doit fixer le tarif du effioiers, tous pa3és à même le trésor fédéral, et on lui adonné

fret, je répète ce que je disais au commencement de la 1800 mldles carrés de terres pour subventionner les embran-
soirée, il vaut mieux s'attaquer à la racine tout de Fuite et chements de chemis de fer. Et quel a été le résultat? Ces
demander au parlement de fixer le prix du charbon sur le embranchements à qui l'Etat avait accordé des chartes,
marché, paient trois pour cent. sur leur revenu brut à 1'Etat du Min-

nesota, au montant de $600,000 par année. Je dis donc que
Sir RICIARD CARTIVR[G UT : Te crois quo les Cle- le systòme que nous avons suivi à l'égard du Nord-Ouest est

mins de fer locaux sont obligés de transporter le bois de radicalement erronnée Notre système a été de prendre ce
chauffage à un prix déterminé. qu'il y avait de meilleur dans le Nord-Ouest, et d'en enrichir

M. SIIANLY : Ce sont des chemins locaux, ne possé- ensuite les capitalistes canadiens, anglais ou écossais. Notre
dant pas de charte de ce parlement. systèmen'apasété d'affermir le jeune territoire, delui donner'

de lavigneuret de lui laisserceque son énergie et ses ressour-
M. DAVIN : Je regrette do ne pouvoir dire avec l'ho- ces physiques pouvaient lui apporter; au contraire, on lui a

norable député, que la compagnie Galt a résolu la question enlevé sa force et le lait qu'on aurait d4 lui laisser pour se
du combustible dans le Nord-Ouest. On no peut pas dire nourrir, et ensuite nous l'avons abandonné seul, pour con-
que la question du combustible est résolue dans le Nord- battre les combats de la vie et défendre son existence le
Ouest, lorsque dans la capitale du Nord-Ouest, le plus bas mieux qu'il pourrait. Quel est le résultat? Le résultat, c'est
prix payé pour le chai bon mou est de $S.50 la tor.ne, un que nous voyons que des hommes riches, des compagnies
charbon inférieur en chaleur et en duréo au charbon mou riches, se sont empaiés du Nord-Ouest, ici et là, et que de
qui nous vient des Etats-Unis. Il est à regretter que cette fait ils ont, jusqu'à un certain point, détourné les gens
compagnie, dont tout le monde se plait à reconnaître l'esprit d'aller au Nord Ouest. Nous voyons que des personnes qui
d'entreprise, n'ait las cherché à résoudre cette question du sont à des centaines et des milliers de milles de ce pays y ont
combustible. Quels sont les faits ? L'honorable député de des intéi ýts considérables; et lorsque vous venez à une ville
Marquette, (M. Wator) a dit à la Chambre que le charbon comme iegina, ou à d'autres villes, le long du chemin de fer,
mon se vend à Winnipcg SS la tonne. Pourquoi cela ? vous y voyez quantité de gens pauvres; tandis que si
Parce que, rendu à Winnipeg, ce charbon se trouve en con- vous aviez suivi le système que vous auriez dû suivre, d'em-
currence avec le charbon américain, et se vend moins cher pêcher la richesse de sortir du pays, pendant qu'il était
là qu'à Régina. A. Régina, le charbon anthracite, qui vient encore jeune, vous verriez dans tos ces endroits des hommes
des Etats-Unis, est grevé de tout le fret entre Winnipeg et riches faire de nouveaux progrès et vous verriez les fruits
Régina, et comme r&ultat, nous le payons $13 et $13 50 la de leurs premiers travaux devenir la base des progrès de
tonne, contre $10 à Winnipeg. La compagnio Galt nous tout le pays.
impose immédiatement un surplus de 50 cents par tonne. Il n'y a personne, d'un côté ou de l'autre de la chambre
Puisque le gouvernement travaille à coloniser ces terri- qui puisse bâmer un parti plus que l'autre pour la politique
toires et que la question du combustible est une do celles qui a été suivie ; parce que dans le manifeste de l'honorable
qu'il lui faudra nécessairement résoudre, nous aurions pu député de West Durham (M. Blake), en 1882, on lisait: la
noa attendre au moins a ce que la compagnie de charbon terre pour le colon, les profits pour le publio. Mais qui était ce

M. MILnS (Bothwell).
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public,M.PJOratour? C'était dire que les profitsappartenaient M. McMULLEN : Je pense que les honorables députés
au gouvernement; et comment le profit pouvait-il revenir au des autres provinces de la Confédération ont indubitable-
gouvernement, ai ce n'est par la vente des terres à quelques ment un -intérêt dans les affaires qui concernent le Nord-
personnes qui avaient de l'argent; mais ces personnes Ouest, aussi bien que ceux des députés qui résident dans ce
n'étaient pas celles qui devenaient des colons. La mêmo poli- territoire. Nous avons déjà contribué par une forte somme
tique a été suivie par les deux partis. C'est une erreur, c'est d'argent à la construction du chemin de for du Pacifique
une politique étroite. Quant au chemin de for que mon hono- canadien, et au développement de ce pays. Comme la dé-
rable ami favorise, je crois que c'est une politique étroite de la claré l'honorable député qui vient de parler, nous sommes
part de cette compagnie de s'obstiner à retirer le plus de pro- tenus de protéger les intérêts du peuple de ce pays dans les
nts possible; parce que, aussi vrai que je parle ici, lorsque les questions de législation. Un grand nombre de nos jeunes
colons seront en plus grand nombre, et lorsque nous gens des vieilles provinces s'en vont dans le Nord-Ouest.
aurons le contrôle de ce pays, comme nous sbmmes tenus de Il est donc grandemont désirabie de veiller à la législation
l'avoir, alors ces compagnies s'apercevront que ça n'a pas pour les empêcher, autant que possible, d'être victimes des
été pour leur bonheur, que dans les premiers temps de la monopoles. Les règlements concernant les terres dans le
province, lorsque les colons étaient dans la misère, elles les Nord-Ouest ont, sans aucun doute, causé du tort à ce pays.
ont pressurés autant qu'elle ont pu le faire. Grand nombre de plaintes ont été laites sur la manière avec

Mon honorable ami se trompe tout à fait lorsqu'il suppose laquelle des spéculateurs se sont emparés de grandes sec-
que la question du combustible a été résolue. C'est une tiens de terrains, Cela a, sans doute, causé du tort au pays,
question très importante dont le parlement devrait s'oc- et maintenant on propose de passer une législation qui affee-
cuper ; et qu'aucun honorable député ici présent, de quelque tera les intérêts des colons d'une manière vitale. Dans ces
partie du pays qu'il vienne, ne regrette le temps pris pour dis- circonstances, il est du devoir des députés de surveiller soi-
cuter une question comme celle-là, parce que je vous -le dis, gneusement tous les actes qui seront passés ici, afin d'empê-
vous devez donner tout le temps possible à la discussion des cher, si possible, que des corporations qui se forment ici
affaires du Nord-Ouest, car vous êtes notre gouvernement, prélèvent sur le peuple, d'une manière irraisonnable et
vous êtes le gouvernement qui peut faire le plus pour nous; injnste, des taux excessifs pour les services qu'elles leur de-
c'est votre devoir, vous dis-je. Nous ne sommes pas encore mandent. Cela devientévident lorsque nous considérons le
dans une position à conduire nos propres affaires, dans cos fait que le charbon est un des facteurs importants dans le
territoires, et voilà pourquoi il y ad'autant plus de nécessité développement d cve pays, un article duquel dépend princi-
àce que vous consentiezà donner volontiers votre temps et palement le développement dos ressources de ce pays. le
voti e attention aux affaires du Nord Ouest, parce que la na- climat y est froid, et l'on devrait donner de grandes facilités
jorité d'entre vous, je lo dis avec tout le respect possible, pour livrer le charbon dans les différents endroits où les
connaît bien peu du pays que voils êtes appelé à gouvernor. colons en ont besoin. Voilà pourquoi nous devrions voir à
Voilà pourquoi lorsqu'un député qui connaît quelque chose ce que chaque mesure qui accorde une charte à une com-
du Nord-Ouest, ne nous parle qu'avec timidité, de cette qaes- pagnie de chemin de fer pour le transport du charbon, ou
tion ; vous êtes tenus de l'écouter, car autrement vous man- pour se rendre aux mines de charbon, contienne des dispo-
queriez à votre devoir, ou vous pourriez ne pas comprendre sitions et des restrictions dans l'intérêt public afin de les
ce qu'il a expliqué devant vous. empêcher de charger des prix extravagants. L'auteur du

Ce qui rend l'affaire encore plus sérieuse, c'est que le long bill a attiré lattention de la chambre sur le fait que, jus.
do la ligne du chemin de fer, le bois le plus près se trouve qu'ici, il n'y avait jamais eu de restrictions dans les bills.
à quinze ou vingt milles de distance. Où le cultivateur, Nous sommes prêts à admettre que nous n'avons jamais
le long da la ligne du chemin do fer, prendra-t-il son ou l'habitude de restreindre les pouvoirs des chemins de fer
combustible ? L'artisan, où le prendra-t-il ? Il lui faut payer à cet égard, mais aussi il faut se rappeler que nous n'avons
$3.50 pour un voyage de bois; je ne sais pas si cela fait une jamais agi envers le Nord-Ouest comme nous avons agi
corde, mais je sais qu'il se consume très rapidement; et il envers les autres provinces de la Confédération. Il est bien
ne peut en avoir ailleurs. La question du clarbon est donc connu que la question du combustible, à Toronto, a été très
très sérieuse; c'est une question dont le gouvernemont doit importante, surtout celle du bois de corde,
s'occuper, et s'il peut soulager la triste position du colon, en Il est bien connu, et l'honorable dépu:é sen. de Hamilton
faisant des arrangements avec ce chemin de fer, ou avec (N. Brown) s'en rappellera, que dans la charte qui a été
n'importe quel autre chemin de fer, ou avec n'importe accordée ou chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, par la
quelle autre compagnie, il est tenu de les faire. Je partage législature de Toronto, on a inséré une disposition spécifiant
aveo beaucoup de plaisir les vues exprimées par l'honorable que le bois serait transporté, à Toronto, à tant par mille et
député de Marquette (M. Watson) et je ne suis pas certain tant par char. La raison pour laquelle on a inséré cette
que, ai lavis convenable avait été donné, je n'aurais pas ap- disposition, était de s'assurer, à Toronto, de certains avan-
puyé sa motion. Je pense quo le vrai moyen de faire sa mo- tages dans le prix du combustible, en retour de la subven.
tion, si toutefois c'est une idée sage,-je ne discute pas cela tion que la ville accordait pour la oonstruction du chemin.
maintenant, car il a été décidé qu'elle n'était pas dans l'ordre- S'il était juste, dans le cas de Toronto, pour protéger les
mais ai elle J'eût été, le vrai moyen aurait éié d'insister, avec intérêts de ce centre commercial, d'insérer une disposition
justice, je crois, pour que cette oompagnie de chemin de fer sauvegardant les intérêts de cette ville au sujet du bois de
traasportt le charbon au même prix que le font les autres chauffage, et stipulant qu'il serait transporté à un prix
lignes de chemin de fer, Cela aurait été justo, je crois, mais raisonnable par char et par mille, n'est-il pas grandement
il y a le danger que, Si d'autres mines sont ouvertes près de désirable que nous protégions de la même manière, les

iLethbridge, cettecompagnie qui contrôle la ligne puisse char- intérêts des colons, dans le Nord-Ouest, au sujet du
ger un prix qui deviendrait pratiquement un embargo. J'es- charbon ? Il n'est que juste que nous insérions dans ce bill,
père que la chambre me pardonnera d'avoir pris autant de un prix maximum que la compagnie pourra charger. On a
temps à discuter une affaire comme celle-ci, mais elle est d'une dit que l'on charge trois dixièmes de cent par tonne de char-
importance vitale pour nous dans le Nord-Ouest, et je ne puis bon, par mille, sur l'Intercolonial. La Confédération a cou-
dire trop fortement que le parlement du Canada est le tribué au développement des mines de charbon dans la Non-
véritable parlement qui doit s'occuper de nos affaires dans velle-Ecosse, afin de développer un commerce intercolonial ;
le Nord-Ouest : il ne doit pas se montrer impatient, mais et le ministre des chemins de fer a déclaré, l'année dernière,
au contraire il doit être patient et attentif, lorsqu'il s'oc- que le chemin, actuellement, transportait le charbon avec
cupe de nos affaires, parce qu'il n'y a aucune partie du pays perte, mais qu'il faisait cela, d'abord dans le but deprocurer
à laquelle il doit porter une attention plus consciencieuse le charbon aux consommateurs à Montréal et dans les autres
qu'à ce grand territoire.
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endroits de l'est, au plus bas prix possible, et, ensuite, chambre, qui connaissent i fond les faits et la condition
pour encourager les mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse. dos Choes, ont clairement démontré qu'il existe de justes

Nous avons, sans doute, un intérêt dans cette ligne, car griefs, et que si nous accordons cette charte, telle qu'on la
le pays a contribué à sa construction par des sommes d'ar- demande, ou s'en servira contre la population, Je pense
gent et par des subventions en terres. Quoique la compa- que l'honorable député de Grenville (M. Shanly) devrait
gnie ait la charte, nous avons un intérêt commun avec elle, demander aux députés du Nord-Ouest de s'entendre avec
et nous devrions voir à ce qu'elle entretienne ce chemin lui pour inclure un article qui rencontrerait leurs vues sur
convenablement, qu'elle le mette en opération, et qu'elle cette question du charbon, et je suis certain que la chambre
fixe ses prix dans l'intérêt du public en général. Nous avons verrait avec plaisir que l'on en est venu à un arrangement
un intéròt conjoint avec elle, et si, dans notre sagesse, et amical. Voilà la suggestion queje fais.à l'honorable député
dans l'intérêt des consommateurs du pays, nous lui impo, et je pense que ce serait, peur lui, le meilleur moyen à
sons l'obligation de transporter le charbon à un prix maxi- prendre.
mum par mille, nous assurons par là des avantages à ceux M. WILSON (Elgin) Je dois avouer que je ne vois
qui viendront coloniser le pays, en retour des sommes d'ar- aucune raison valable pour que l'honorable député de Gren-
gent et des subventions en terres que nous avons données ville (M. Shanly) ne consente pas, dans son bill, à faire
pour la construction d'un chemin de fer. Si cette compagnie quelques concessions à la population du Nord-Ouest, après
demandait simplement une charte, et non des subven- les représentations qui lui ont été faites par les députés de
tions en terres et en argent, ce serait bien différent;
mais lorsque nous considérons que nous avons contribue, térêt du pays que cette compagnie fît quelque concession.
pour une grande partie, à la construction de cette ligne, il Je suis parfaitement de l'opinion de l'honorable député
n'est que juste que nous demandions à cette compagnie de d'Assinibcia (M. Davin) lorsqu'il dit que nous devons tous
consentir à ne charger qu'un prix fixe et raisonnable, pour porter un grand intêt à tout ce qui pourrait contribuer à
le transport du charbon à une ville comme Winnipeg, prix faire la prospérité de nos vastes possessions du Nord-Ouest.
qu'elle ne pourra dépasser. Nous jetons les bases d'un Puique cette compagnie de chemin de fer demande à cette
grand pays dans le Nord-Ouest, et en faisant cola, nous législature de lui accorder certains droits et certains privi.
devons veiller sur les droits du peuple de ce pays. è

Nous admettons tous que nous nous sommes trompés dans sies dns ele l na pas coe un
le passé sur nos règlements concernant les terres et sur ané qu'elle rt u demaner au pas e ntr un
notre législation, dans le Nord-Ouest. -L'bonorable député né,q'ilesvnudmaerupysegrntrnnotr léisltio, dns e Nrd-Oest L'onoabl ueuiefort montant de ses obligations pour abandonner son mono-
dit que le gouvernement Mackenzio a fait des erreurs. Cela pole dans cette partie du pays. Je crois que depuis ce
se peut, et je ne suis pasprêt à dire non, mais si l'on a fait des tcmps-lâ, c'est la p-emièî- fois que l'on demande une
erreurs, il n'y a pas à douter que ce sont ces erreurs qui nous chaite pour un chemin de fer devant se relier aux lignes
ont chassés du pouvoir. N'aurions-nous pas été plus prudents américaines. Bien que rous lui ayons garanti, dans le
à l'avenir? Si cette mine de charbon doit alimenter un temps, 815,O00,00 u'obligations pour quelle abandonnât
grand district, ne ferions-nous pas mieux d'imposer des dis son monopole, on nous demande maintenant d'accorder par
positions suffisantes pour empêcher que des taux exorbitants cette charte à une autre compagnie de chemin de fer, un
ne soient prélevés sur ces gens. Les exemples qui ont été monopole dans le Nord-Ouest. Je dis que nous faisons
cités par mon honorable ami de Marquette (M. Watson), preuve sous ce rapport, et ce bil sera Cor-
démontrent clairement que la compagnie réalise d'énormes tainemeut un lourd fardeau pour les colons ai nous l'adop-
profits, actuellement. Lorsque nous considérons que la ville tons dans su forme actuelle. Nous avons déjà fait beau-
de Winnipeg seule, consomme piès de quarante mille tonnes coupde eà cette compagnie. Elle possède un
de charbon, par année, et qu'après que les frais de mirage territoire immense, des mines très riches, et elle se trouve
et de transport sont payés, la compagnie réalise encore un maintenant dtns une condition florissante, par les grands
profit net de deux piastres par tonne, tel que l'honorable avanta qp
député (M. Watson) l'a déclaré, nous devons admettre qu'elle p e qu'elle s du p ie aiotenunclaou
possède une source de r'ichesses immenses. Si, on lui accor pul uNr-use iel in aneatnupossde ne ourc dericesss imenss. i, in li acordemander dle lui accorder cette charte, afin de charger à ces
dant cette charte, nous lui accordons de plus grands avan. gens les prix qu'il lui plaira, je dis que ce n'est pas raison
tages encore, et un nouveau monopole, nous la rendons plus nabte et moins quc juste.
puissante, et nous légalisons ce que nous devons considérer
comme une injustice pour le peuple du Nord-Ouest. Si nous M. TROW Je désire atti-er l'attention de la chambre
envisageons ainsi les choses, nous devons considérer qu'il Fur le fait que le temps accordé pour les bîlis privés, est
est de notre devoir de nous arrêter maintenant dans la ligne expire.
de conduite que nous av s suivie. Si nous nous apercevons SAISIES DANS LA. MER DE BEHRING.
que le peuple paye plus cher maintenant pour le charbon,
qu'il ne devrait payer, it'est-il pas juste que le parlement M. M[LLS (B3tbwell) Avec la permission de la Ohan-
intervienne pour le protéger? Ce ne sont pas ces gens qui bro, je désire peser une question au gouvernement. Je lis
font leurs lois, c'est nous qui les faisons pour eux, et ils dans l'Einpire d'aujourd'hui, la nouvelle suivante
auront justement raison de se plaindre de cette chambre, si
nous mettons dans nos statuts, une loi qui, pour toujours, cnadiens, Faisi- par les Ettts-Unt3, dans la mer de Behring, en 1887, et
servira à l'oppression et à l'iniquité. Considérant ces faits, qui sent restes sous saisie, jusqu'aujourd'hui, à cause des negociations
j'espère que l'honorable député de Grenville (M. Shanly) Pendantes concrnant ces druuîs de saisie, ont été annonces en vente
n'insistera pas maintenant sur la troisième lecture d s pour le mois de mars. On se rappellera que ces navires ont été saisisn'inistra ps minteantsur a toisime ectue d so la haute mer, "' plusteurs milles de terre, pendant qu'ils faisaient la
bill. Je pense qu'il consentira à le laisser en suspens afin pêche au loup-marin. Ils ont été amenés à bitka, Alaska, par le croi-
que, lui, et les représentants de ce pays, puissent s'entendre seur du revenu américain le Corwin. Les navires en question sont la
pour y inséer un article satisfaisant pour toits, un article Carûline, le onward et le fiittin.

que les députés du Nord-Ouest consentiront à accepter dans Je désirerais demander au gouvernement s'il a j eu quel
l'intérêt de leur population. Je suis certain que, l'honorable que correspondance avec le bureau des affaires étrangères à
député a confiance en mon honorable ami d'Assinibcia (HI. Cef sujet, quelle est la nature de cette correpdtdance, ai le
Davin), et après son discours, l'on s'est aperçu de suite quýil gouvernement canadien a demandé au gouvernement impé-
y avait lieu do se plaindre. rial d'envoyer un croiseur dans la mer de iBehring pour

L'honorable député do Grenvillo (M. Shanly), doit saper- empêcher que les navires capadiens soient maltraités, quelle
cevoir que les députés du Nord-Ouest, des deux côtés de la réponse il a reçue, ou en se trouve maintenant la correspon-

M. MOMULLEN.
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dance entre le gouvernement américain et Io bureau des f
affaires étrangères, quelles représentations ont été faites par b
le gouvernement canadien pour protéger les intérêts cana- f
diens contre la déprédation ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crains que l'on ne puisse
donner ces informations à l'honorable député, ce soir. Il y
a en quelques correspondances, et si l'honorable député e
désire les avoir, il ferait mieux d'en donner avis.

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai si le gouvorne-
ment produira la correspondance sans qu'on la demande
par une motion, parce que, si je donne un avis sur l'ordre
du jour, on ne pourra peut-être jamais y arriver, et je crois
que tous les députés de cette chambre sont anxieux de
savoir où l'affaire en est rendue.

M. TUPPER : Je puis dire que toute la correspondance
qui pouvait être produite avant cette session, a été impri-
mée et produite ; et c'est une question de savoir si la cor-
respondance qui a ou lieu depuis, peut être produite. Mais
puisque l'honorable député a mertionné lo cas, nous consi-
dèrerons ce que nous pourrons déposer de plus aur le bureau
de la chambre.

SUBSIDES.
La chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Dépenses concernant les statistiques sanitaires ..... $10,00o

M. WILSON: (Elgin) Le ministre qui a charge de cet
item expliquera peut-être ce qui en a été fait l'année der-
nière, quels succès ont étéobtenus, et dans quel but l'argent
a été dépensé.

M. CARLING: L'on a suivi, l'année dernière, le même
système qui a été suivi depuis quelques années, celui d'ob-
tenir des différentes cités et villes, les rapports que l'hono-
rable député trouvera dans le rapport annuel. -11 n'y a eu
aucun changement depuis l'année dernière.

M, WILSON (Elgin): A-t-on ajouté quelques cités ou
villes ?

M. CARLING: Je ne puis dire positivement; mais je
crois que trois ou quatre villes ont été ajoutées sur- la liste,
depuis l'année dernière.

M. WILSON: Eh bien ! je n'ai aucun doute que l'hono.
rable ministre lit soigneusement et examine attentivement
ses rapports, pour s'assurer de leur véracité et de leur exac-
titude, avant d'y apposer son nom. Mais je vois, dans son
rapport, qu'au lieu d'avoir ajouté trois ou quatre villes, il
n'y en a eu qu'une d'ajoutée, celle de Saint-Jean, dans la
province de Québec. L'honorable ministre sait aussi que
nous pouvons trouver tous les détails dans son rapport
annuel. Si les honorables députés veulent examiner ce
rapport des statistiques sanitaires, ils verront qu'il comprend
une demi douzaine de lignes environ; et voilà l'explication
qu'il nous donne, lorsqu'il nous demandede lui voter $10,000
pour recueillir ces statistiques. Je garantirai que l'ho.
norable ministre lui-même n'est pas prêt à dire qu'il croit
actuellement que l'on puisse tirer aucun avantage important
de cette dépense d'argent. Il est vrai qu'il y a un certain
nombre d'hommes, dans les différentes parties du pays où il
y a des bureaux de santé qui font un peu d'argent avec cela,
mais je crois que je puis défier l'honorable ministre de nous
dire quels sont les avantages importants que le publie retire
de cette dépense. Je pense que c'est un gaspillage d'argent.
Ce n'est peut-être pas un fort montant, mais que ce soit un
fort montant ou non, si l'on doit continuer à faire cette
dépense, l'on doit nous donner de plus amples informations
sur les raisons pour lesquelles on nous demande cette appro.
priation. Je n'y puis voir rien de bon; peut-être que le
ministre peut nous le dire. Il peut avoir quelques amis à

avoriser avec cela. Je ne puis comprendre du tout quels
énéfices nous pouvons retirer par un rapport fait dans la
orme de celui qui est produit, ou par cette dépense d'argent.

M. CARLING: La question a été discutée très longue-
mont. à la dernière session, par l'honorable député d'Elgin
M. Wilson), et par d'autres honorables députés de la gauche,
t je crois que l'on a admis que les informations que l'on se
)rocurait des différentes cités et villes de la Confédération
taient d'un grand avantage pour le pays; et je crois que la
chambre et le pays sont satisfaits des informations qui ont
été obtenues par la dépense de cette faible somme d'argent.
Nous augmentons le nombe des cités et des villes. Trois
ou quatre autres villes se sont adressées à mon bureau pour
avoir des médecins nommés pour recueillir ces statistiques.
Je suis bien certain que le peuple est en faveur d'avoir des
statistiques de ce genre afin de connaltre l'état sanitaire
général dans tous nos centres importants,

M. WILSON (Elgin) : Si l'honorable ministre désire
dépenser un certain montant d'argent, je n'ai aucune objec-
tion à ce que ces appropriations soient dépensées de la ma-
nière la plus avantageuse possible. Il y a quelques années,
j'ai attiré l'attention de l'honorable ministre sur le fait que,
dans Ontario du moins, presque toutes les municipalités
avaient des bureaux de santé, et que s'il était dispowé à se
joindre à ces bureaux, ses dépenses pourraient produire des
résultats avantageux. L'honorable ministre n'a pas jugé à
propos d'en agir ainsi, parce que, dans certaines autres pro-
vinces il pourrait se faire qu'il n'y aurait pas de bureaux
semblables; mais s'il consentait maintenant à adopter le
système d'utiliser ces bureaux de santé il pourrait en retirer
do grands avantages. Dans Ontario, ces bureaux roedent
de tiès précieux services.

M. CARLING: Ces sommes d'argent viennent en aide
aux bureaux de santé établis dans les différentes villes. Le
médecin qui recueille les statistiques pour nous est un
médeciu nommé par la municipalité. La municipalité lui
paie un salaire, et nous lui payons un certain montant pour
recueillir les statistiques, et je suis convaincu que nous
aidons par là ces bureaux de santé.

M. WILSON (Elgin): C'est une aide étrange. Il peut
se faire qu'elle profite au médecin.

M. CARLING : Il est l'employé de la municipalité.
M. WILSON (Elgin): C'est lui qui en profite. Toute

l'aide que vous désirez accorder au public consiste-t-elle à
mettre plus d'argent dans les goussets du médecin ?

L'honorable ministre dit qu'il aide aux bureaux de santé;
mais ces bureaux sont établis par les municipalités sous leur
propre responsabilité, et leurs employés sont payés par la
municipalité. Si j'étais officier de santé je serais heureux
que l'honorable ministre de l'agriculture me vint en aide en
augmentant mon traitement.

Dépenses concernant l'établisaement et l'entretien
de la ferme expérimentale.. .................- ........ $70,000

M. McMILLAN (Huron): Nous avons droit à certaines
explications au sujet du montant d'argent dépensé sur cette
ferme. Il y a une somùe de 8$.0,816 pour le drainage et la
main-d'ouvre. J'ai examiné cet item avec une grande
attention, et je crois que nous avons droit à des explications
au sujet de la quantité de driinage qui a été fait et du
montant dépensé pour améliorer la ferme. Je constate qu'il
y a beaucoup de drainage de fait, une longueur dépassant
six milles, et en faisant une allouance raisonnable pour le
coût des différents items, je crois 'qu'un drainage aussi
considérable doit avoir coûté environ 8900. Dans mon
calcul j'ai mis 40 cents pour la tranchée du drain, cinq cents
pour la pose des tuyaux, cinq cenzs pour les recouvrir de
terre. Mais prenant l'état du coût des drains sur d'autres
fermes, je constate que 40 cents par verge pour des tuyaux
de deux pouces couvriront toutes les dépenses de la tranchée
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du drain, de la pose des tuyaux et du remplissage. Je sui
étonné des sommes énormes qui ont été dépensées sur cett
ferme.

Outre cela, je vois un item de 83,015 pour des homme
conduisant une paire de chevaux, à raison de $3.00 par jour
et un autre item de $2,346 pour des hommes avec une voi
ture et un cheval, à raison de $2.00 par jour.

Maintenant, en prenant ces items et le montant dépens
sur cette ferme pour la main-d'œuvre, durant l'année der
nière, nous trouvons que le montant total forme la jolie
somme de S 0.80 par acre durant l'année courante, sur 45(
acres de terre. C'est certainement une somme énorme
d'argent qui a été dépensée sur cette ferme, durant l'année
pour la main-d'uvre, le drainage et le charroi.

Je demanderai à l'honorable ministre combien de paires
de chevaux appartenant à la ferme y sont employés. Je
vois que depuis l'acquisition de la ferme, 18 chevaux ont été
achetés pour l'usage de la ferme, J'ai lieu de croire que ces
chevaux y sont encore employés, et que leur travail a été
utilisé sur la ferme, l'été dernier, mais qu'il n'a pas été
compris dans cet item. Durant l'année, la forte somme de
$242 a été payée, en commission, pour l'achat de chevaux
destinés à la ferme. Je prétends que si le contre-maître est
un tant soit peu capable, il devrait pouvoir aller dans les
campagnes et acheter, lui-même, les chevaux nécessaires.
S'il ne le peut pas, il n'est pas en état de remplir sa posi-
tion.

Une ferme de ce genre devrait être dirigée à peu près de
la même manière que la ferme d'un riche cultivateur. En ce
qui concerne le drainage, je dirai qu'il n'y a peut-être pas
d'opérations agricoles, qui excitent autant que celle-là l'inté.
rêt et la curiosité du pays en général. Au cours de l'automne
dernier, pendant un assez long temps, j'ai visité des associa-
tions agricoles (Farmer's institutes), et dans presque toutes
les parties du pays, une des questions que l'on m'a posée a
été : Quel prix coûte un drain placé à deux on trois pieds
de profondeur ? Je crois qu'en ce qui concerne cette forme,
on devrait donner les profondeurs des drains, le prix du
creusage, le prix de la pose des tuyaux, et le prix du rom-
plissage, de manière à permettre à tout le pays de profiter
de l'expérience de ceux qui dirigent la ferme expérimentale.
Des détails do toutes les opérations devraient être donnés au
pays.

Un mot maintenant au sujet de l'entretien des chevaux.
Je dis que toute la nourriture dépensée sur cette ferme,
quelle que soit la manière dont elle est employée doit être
dépensée d'après une base expérimentale. Au cours de mes
visites aux associations agricoles on me posait continuelle-
ment cette question: Quelle est la meilleure méthode de
nourrir les chevaux ? Doit-on leur donner du grain broyé
ou du grain entier? Si le grain est concassé, faut-il leur
donner du foin ou de la paille hachée ? Je prétends que si
l'on veut que le cultivateur profite des opérations faites sur
la ferme, il faut que chacune de ces opérations soit faite
d'une manière expérimentale et qu'il en soit fait mention
dans le rapport annuel. Je regrette que nous n'ayons pas eu
le rapport annuel, tel qu'il est, dans les appendices du rap-
port de l'honorable ministre de l'agricuture. Je désirais tout
particulièrement avoir ce rapport avant que la question fut
traitée devant la chambre.

Je voudrais également savoir de l'honorable ministre, si
des expériences ont été faites, l'été dernier, au sujet du maïs
en vert et de l'ensilage, Dans chacune des associations agri-
coles que j'ai visitées, j'ai constaté que ces questions atti-
raient beaucoup 1'atter tion ; et je crois que, dans toutes les
fermes expérimentales du pays, des expériences devraient
être faites sur ces sujets.

Je demanderai également si on a cultivé du maïs pour
fournir du fourrage vert aux bestiaux; si plus d'une variété
en a été cultivée ; quelles sont ces variétés et quels ont été
les résultats obtenus ? Ce sont là autant de questions d'un
grand intérêt.

M. MCMILLAN (Huron).

s Je vois aussi que de fortes sommes d'argent ont été dé.
c pensées pour des arbitrages et des évaluations, et je m'ex-

plique cela difficilement. Je vois que 16 personnes ont été
s employées à la ferme expérimentale comme arbitres et éva-

luateurs, et leur rémunération a varié de $356 à $22. Deux
- personnes, du nom do Cunningham, et un M. Masson ont

élé employés. Au cours d'une conversation, l'année der-
5 nière, j'ai compris qu'ils étaient des cultivateurs des envi-
- rons qu'on avait mandés, et j'aimerais à savoir s'ils ont tous

été employés on même temps, quels services ils ont rendus,
et quelle est la raison de la différence dans leur paiement.
L'année dernière, une somme de $1,164 a été dépensée pour
des arbitrages et des évaluations, et $496 ont été dépensées,
l'année précédente, dans le même but; mais j'ai compris
que ce sont les arbitres du gouvernement qu'on a fait alors
venir, au sujet do quelques difficultés relatives à l'acquisi-
tion du terrain.

Il est une autre question sur laquelle j'ai attiré l'atten-
tion, l'année dernière, et c'est celle d'une forte'somme d'ar-
gent payée pour des engrais apportés sur la ferme. En
1847, le montant était de $1,682, et en 1888 i- a été de
$1,379. Il peut être nécessaire de transporter des engrais
sur la ferme, dans les commencements, mais on doit les
appliquer avec beaucoup de soin, et je crois que des détails
devraient être donnés à ce sujet, spécialement parce qu'on y
a employé certains engrais artificiels.

Ce sont là tous les deniers que le gouvernement a réservés
pour le bénéfice des agriculteurs du Canada, et à moins que
la ferme soit dirigée bien soigneusement et économiquement,
et que les expériences soient faites d'une manière telle que
tous les résultats puissent être donnés au pays, ces dépenses
ne nous seront d'aucune utilité.

Une des premières choses que le cultivateur doit étudier
aujourd'hui, c'est la production à bon marché, c'est le moyen
de faire produire à une forme, le plus possible avec le moins
de dépenses possible. S'il faut dépenser d'aussi fortes
sommes d'argent sur cette ferme, le résultat en sera que les
cultivateurs du pays ou ceux qui veulent entreprendre la
culture des terres seront détournés de cette carrière. S'il
est nécessaire de délienser d'aussi fortes sommes pour mettre
une ferme en état d'y faire des expériences, que restera-t-il
à faire au cultivateur ordinaire qui cultive une grande va.
riété de produits ? Je crois qu'un compte sévère de ces
fortes sommes d'argent devrait être donné. J'ai tout lieu
de croire, que le ministre de l'agriculture et le gérant de la
forme font de leur mieux pour assurer le succès de la forme.
Je crois que c'est là leur désir le plus sincère. Mais je veux
maintenant poser une question directe au ministre : Com.
bien y a-t-il d'hommes permanemment employés sur la
ferme en ce temps.ci ?

M. CARLING: Je puis difficilement répondre à cette
question, dans le moment, mais je suis sûr qu'il n'y en a pas
plus de 25 en tout.

M. MoMILLAN (Huron): Y a-t-il des hommes qui s'oc-
cupent spécialement des chevaux ? Je vois qu'il y en a qui
font des expériences sur les vaches, et j'aimerais à savoir
s'ils font l'épreuve de la nourriture, et quels en sont les
résultats ?

M. CARLING : L'honorable député m'a fait un grand
nombre de questions, et il me serait presqu'impossible de
répondre de suite à toutes ces questions, mais j'ai l'intention
de donner à l'honorable député toutes les informations
qu'il peut raisonnablement désirer, et sije n'ai pas présente-
ment toutes ces informations, je serai heureux de les lui
fournir plus tard. Je suis content de savoir que l'hono-
rable député de Huron-Sud (h. MeMillan) est un agricul-
teur pratique, qu'il est en même temps un des directeurs
du collège agricole de Gnelph, et il doit avoir une idée de
ce que coûte l'entretien d'une forme de ce genre. Si je suis
bien informé, la ferme de Guelph est en opération depuis
15 à 16 ans.
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M. McMILLAN (Huron): Depuis quatorze ans.

M. CARLING: Je suis sûr qu'il reste encore beaucoup
d'amélirations à faire sur cette ferme. Je suis sûr que les
opérations de la ferme de Guelph ne sont pas encore par-
faites. La ferme expérimentale n'existe que depuis deux
ans, à Ottawa, et nous avons nettoyé 150 eres de terre
inculte, couverte de broussailles, de souches, de roches, etc.,
et tout cela a été nettoyé et mis en état de culture dans
l'espace d'un an ou de quinze mois. Pais nous avons posé
un peu plus de dix milles de drains tubulaires. L'honorable
député dit qu'il peut faire du drainage à tant la verge.
J'oserai dire qu'il le peut, dans le comté de Huron, et peut-
être sur sa propre ferme, mais vous ne pouvez faire faire du
drainage à aussi bas prix dans une terre grossière, où l'on
atteint souvent le roc, à deux pieds do profondeur, et où il
vous faut placer des maîtresses conduites pour yfaire égout-
ter vos drains latéraux, et où il vous faut parfois miner une
quantité assez considérable do roc pour réussir ces travaux.

Je puis assurer à l'honorable député que chaque piastre
qui a été dépensée sur cette ferme a été dépensée avec
économie, et s'il nous fallait recommencer les travaux exé-
cutés nous ne pourrions les faire faire à plus bas prix. Cette
ferme est une ferme expérimentale, et les honorables dépu-
tés des'deux côtés de la Chambre ont prêté un appui géné-
reux aux différents votes qui ont é:é proposés pour la mettre
en opération. Je suis convaincu que, lorsque le directeur
en chef et les employés auront eu l'occasion de faire les
expériences qui doivent être faites, elles~donneront complète
satisfaction au pays.

Au sujet dcs informations que l'honorable député a
demandées, je puis lui dire que nous avons essayé diverses
espèces d'engrais. Nous avons essayé un grand nombre
d'espèces de blé, de diverses cspèces d'orge, de pois,
d'avoine, de fruits et de végétaux. Tous ces essais ont été
faits, et les résultats en seront donnés dans le rapport pré-
paré par le professeur Saunders.

Je regrette que l'appendice du rapport n'ait pas encore
été soumis à cette chambre. La faute n'en est ni au minis.
tère ni au professeur Saunders, mais c'est parce que
l'impression n'a pu en être faite aussi promptement que
nous l'espérions. L'honorable député doit savoir que le
rapport du ministre de l'agriculture doit être préparé pour
l'année de calendrier, et non pour l'année fiscale : le rap-
port est fait jusqu'au ler janvier, chaque année, et nous ne
sommes encore qu'au milieu de février. De sorte que je
crois que nous avons fait une assez grande diligence en pré.
sentant le rapport annuel, et j'espère que mercredi pro.
chain je pourrai déposer l'appendice sur le bureau de cette
chambre.

Je puis fournir à l'honorable député les quantités d'avoine,
blé, orge, seigle, pois, blé d'automne et fruits, et de toutes les
différentes denrées qui ont été cultivées sur la, forme: et, à
un très court délai, je pourrai lui donner les résultats de ces
diverses cultures, lui faire voir dans quelle esp4cade,sol,
le blé, l'orge ou l'avoine ont été semés, quelle espèce d'qngrais
a été employés, et quels résultats en ont été obtenus. Je
crois que ce sont là les informations que demande l'hono-
rable député de Huron; je serai heureux de les lui'donner,
et je regrette de ne pouvoir les lui donner ce sorr.

M. MoMILLAN: J'avouerai que l'expérience. que j'ai
acquise, à Guelph, a peut-être fait que j'ai été un peu exi-
geant, au sujet des questions que j'ai posées devant la
Cbambre. Je crois qu'en ce qui concerne une institution
publique du genre de celle-ci, il importe qu'elle soit établie
sur de bonnes bases. Une fois que les enployés dune ins-
titution ont adopté une fausse méthode dans leurs opéra.
tions, il est vraiment difficile d'y apporter dea réformes.
C'est une des raisons pour lesquelles j'ai demandé si on avait
fait des expériences sur la nourriture des vaches. Cette,
question a lait rire deux ou, trois députés de l'autre côté de
la Chambre. Ce mouvement de leur part ip'a ryêlé les
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connaissances qu'ils ont dans la pratique de l'agriculture.
C'est une des questions les plus importantes qui préoccupe
aujourd'hui l'esprit des cultivateurs, que de savoir comment
il faut nourrir les vaches pour en retirer le plus de profits
possible; parce que la question de la laiterie ne le cède, en
importance, à aucune autre pour les cultivateurs de la
province d'Ontario, du moins. Je crois que tout animal
gardé sur une pareille forme devrait être nourri d'après unue
base expérimentale, et les produits de l'animal, comparés
avec la nourriture, devraient être exposés aux yeuK du
pays.

Je poserai une autre question-au risque de provoquer
le rire de l'honorable ministre-c'est une question qui nous
a causé des ennuis considérables à la ferme de Guelph i
c'est celle-ci : Les employés qui vivent sur la ferme ont-ils
d'autres profits que ceux qu'ils retirent de leur salaire et du
logement qu'ils occupent ?

M. CARLING : Nous ne donnons aucun profit aux em-
ployés de la ferme. Nous leur payons un salaire, nous
leur fournissons le logement, et c'est tout.

M. McMILLAN: Je suis heureux d'apprendre qu'il en
est aingi, parce que nous avons éprouvé des ennuis, à Guelph,
a ce sujet.

Il y a une autre question. Je constate que la ferme n'a
donné qu'un faible revenu ; mais quel qu'il soit, je voudrais
savoir quelle en est la source.

M. CARLING : Ce revenu provient de la vente de quel-
ques-uns des produits, du blé ou do l'orge. Je crois qu'il a
été payé beaucoup plus que cela au crédit du receveur géné.
ral. D'après la loi, tous les deniers reçus pour des fruits
vendus sont payés au receveur général, et je crois que pré-
scntement il a été payé plus de dix fois ce montant, soit
par la vente d'un cheval, ou d'une vache, ou de grains.

M. McMILLAN : L'honorable ministre peut-il nous dire
quel a été le revenu provenant de toutes sources ?

M. CARLING: L'honorable député comprendra, sans
efforts, que nous ne pouvoins nous attendre à avoir beaucoup
de revenus, vu que c'est réellement la première année que
nous sommes en pleine opération. Nous avons nettoyé 150
acres de terre, l'année dernière, nous avons fait quelque
chose comme dix milles de drainage, et nous ne finissons
que de mettre la ferme en bonne voie d'opération. Je serai
heureux de fournir à l'honorable député toutes les infor-
mations qu'il demande au sujet de l'argent qui a été reçu,
pour ce que nous avons vendu jusqu'à piésent. Je sais que
nous, avons vendu, cette année, 2,000 pintes de fraises de
différentes variétés, de 50 à 60 variétés, aussi, des framboises
et des fruits de diverses espèces. Ceux-ci ont été vendus et
'argent en provenant a été payé au receveur général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien la ferme a-t.
elle eqûtà. J'ai compris qu'elle mesure 400 acres, et l'hono-
rable ministre vient justement de dire que 150 acres se
trouvaiën't dans un état inculte et qu'il en a coûté cher pour
l" mzttre en ordre.

M. (JARLING: Je crois que le prix original de la ferme
a dépassé considérablement cent piastres l'acre. Nous avons
acheté de M. Booth quelque chose comme 140 acres, à &100
l'acre, et nous avons été obligés d'entrer en négociation avec
quelques.uns des propriétaires des terrains adjacents, et
oomme nous ne pouvions nous entendre, nous les avons
expropriés, et la question a été référée à des arbitres. L'ar-
bitrage a été conduit par le département de la justice, des
témoins turent assignés, et les arbitres décidèrent contre le
gouvernement, et il nous fallut payer les frais.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combientoute la ferme
at.e coûte ?
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M. CARLING : Je crois que la ferme a coûté, originai- semaines plus tôt que l cd Fy nous avons rendu un
roment, de $70,000 à SF0,000 pour le terrain, sans compter service réel au pays. Comme je l'ai dit, le professeur Saun-
les autres dépense-, entr'autres les frais ercourus pour se dors a distribué cýs échantillons de blé avec le plus grand
procurer les titres récesaires. soin ; il ne l'a a distrihué par cinq. dix, cinquante ou cent

M. O'BRIEN: L'honorable ministre est-il prêt à mais par échantillons de trois ou quatre livres dans
mettre à la chambre un état des résultats des essais des toute l'étendue du Canada, aux principaux cultivateurs qui
nouvelIes espèces de blé de Russie qui ont été distribuées, lui etaient recommandéi par les mombros de la Chambre.
l'année dernière, dans Ontario, les territoires du Nord-Ouest, On a envoyé (le ce blé, je crois, à l'le du Prince-Edouard, à
et le Manitoba ? la Nouvel1e-Ecesse, au Nouveau-Brnnwick, à Quéhee, àOntario, au 3Iariloba, dans les territoires du Nord-Ouest

M. CARLING: On prépare en ce moment le rapport et et à la ColembieBritannique, et nous avons des rapports
les bulletins, et j'espère pouvoir donner à l'honorable député, des cultivateurs à qui ces échantillons ont été envoyés,
l'un des jours de la semaine prochaine, toutes les informa- nous disant qu'ils avaient reçu le blé, que le blé avait été
tiens qu'il demande, semé et recolté cn divers temps, la ature du sol et le ren-

M. MULOCK : L'honorable député do Muskoka (M. dement. Le professeur Saunders a présentement tous ces
O'Brien) a mentionné un fait que je voulais mentionner rapports en sa possession.
moi-même. J'approuve en tous points l'action prise par le De plus, ce blé a été analysé à fond, par un homme cein-
parlement, en ce qui concerne l'établissement des fermes pètent, le chimiste do la ferme, et il déclare que la qualité
expérimentales, qui réussiront, je l'espère, et je suis d'avis en est aussi bonne que celle du Red Fyfe, qu'il contient la
que la Chambre ne doit pas trop se faire tirer l'oreille pour mêmequantitédegluten, qu'il on a fait moudre une certaine
voter les sommes nécessaires pour obtenir ce succès. Il n'y quantite, qu'il on a fait du pain; et les bulangers d'ylarent
a aucun doute que tout ce qui tendra au succès de cette que sans être aussi blano, C'est une aussi bonne qualité de
entreprise recevra l'appui de chucun des membres de cette blé que le Rcd Fyfe sous tous les autres rapports. Comme
Chambre. je l'ai dit précédemment, je crois que si nous pouvions im-

En ce qui concerne l'item du blé du printemps, je me per- porter un échantillon de blé du nord de la Russie, qui
mettrai de dire que le surinterdant de la ferme expëérimen- pourrat s'acclimater dans notre Nord-Ouest, et qui mûrirait,
tale devrait être excessivement soigneux lorsqu'il envoie de dix jaurs à deux semaines plus tôt que le Red Fyfe, nous
des échantillons de grains quelconques, avec ses recomman- aurions rendu un grand service, qui profiterait, non seule-
dations. Malheureusement, dans ce cas particulier, nous ment nu Diord-Ouest, mais à tout le Canada, même au cas
avons un surintenoant (le la ferme, ici, qui est en même où, sur le marché, il ne Ferait pra coté at même prix que
temps, le surintendant de toutes les fermes du gouverne. le -Red Fye.
ment, un employé qui n'est pas un cultivateur- C'est un M. MULOCK: Je suis heureux d'entendre les explica-
théoricien comme bien d'autres braves gens, mais ce n'est tions drunées par l'honorable mini-4ro de l'agriculture,
pas un homme pratique, et ce qui rend la position encore quoique je sois loin de que sa reponse atteigne le but
pire, c'est que l'honorable ministie de l'agriculture se trouve qu'il se proposait d'atteindre. leu m'importe que le blé
lui-même un cultivateur à peu près da même acabit que le qu'il a;pcll le Ladoga soit la même variété ou non ; ce
suriniendant. En eut-il été autrement, je crois que la ferme queje vcux dire est ceci: le surintendant a distribué une
expérimentale n'aurait pas passé par les épreuves qu'elle a sorte de blé-je tiens mes renseignements d'un homme pra.
subies l'anrée dernière. Peu de temps avant l'incident que tique, n- marchand de trains, et un des principaux mem-
j'ai l'intention de mentienner, un coi tain nombre do lettres bres du bureau de commerce de Toronto-appelé le Kukan-
lurent publiées dans la presse de Toronto, et peut-être ha, lequel, après examen, s'est trouvé n'être que de l'ancien
ailleurs, parlant favorablement de ce qu'on appelait le blé blé d'oies sauvges. Il m'est impossble daccepter les ex-
de Russie, et le résultat fut que le surintendant dola ferme, plications de l'honorable ministre, toutes franches qu'elles
sous l'inspiration, je suppose, de ce qu'il avait lu dans les me paraissent être. Les échantillons de blé dont je parle
journaux, fit venir de la Russie une grande quantité du blé ont probablement été distribués par sou département. Un
ainsi vanté par la presse; et ce blé, une fois arrivé au échantillon est parvenu u bureau de commerce, à Toronto,
Canada, le surintendant annor ça au publie que le blé était et la section des grains de ce bureau a déclaré que ce blé
prêt à être distribué, et que tous ceux qui en voudraient importé de la Eussie par le mini.tôre n'était rien plus
n'auraient qu'à en faire la demande, pour de petites quan- que l'ancien blé d'oies sauvages, que nons avons au Canada,
tités, je suppose. Le blé fut plus ou moins distribué; et depuis des années, et auquel manque eu partie l'élément le
une certaine quantité en fut soumise à l'examen des mar- plus important du blé, le gluten. De fait, on m'a dit, au-
chaunds de grains du bureau de commerce de Toronto. joUrd'hui Même, que l'espèce de blé provenant de cette
Quel en a été le résultat? Le résultat fut que ce blé, dis- semence recommandé par le ministère n'aurait pas valu
tribué par le surintendant comme étant du blé nommé blé quarante cents le minet, comparé à la variété du Fyfa dur
de Kubanka, se trouva, après l'examen d'hommes compé- (bard Fyfe)
tents, n'être que l'ancien blé bien connu des oies sauvages M. ÇARLING: Je ne puis répondre à l'honorable dé,
(wild goose wheat). puté, autrement qu'on lui disant qu'il a été mal informé.

M. CARLING: Je crois que l'honorable député fait Aucune espèce de blé de ce genre n'a été distribuée par le
erreur, au sujet du nom du blé. Ce n'est pas du blé Kubanka ministère.
que le professeur Saunders a distribué, c'est du blé de M. MULOCE: Alors, je ne s dire qu'une chose, c'est
Ladoga. Si d'un côté, le bureau de commerce de Toronto o
a fait un rapport défavorable au sujet de ce blé, d'un autre question avec le ministre. Le bureau a publié son avis à
côté le bureau de commerce de Montréal, après l'avoir l'adresse des cultivateurs et du publie on général, les pré.
examiné sans préjugés, en a fait un rapport favorable ; et venant de ne pas faire usage du blé de l'honorable ministre,
je puis ajouter que le plus grand soin a été apporté à la J0 suppose que l'honorable ministre aura vu cet avis.
distribution de cette espèce particulière de blé. Je crois
que la Chambre admettra que, du moment que nous pou-
vons acclimater au Canada une espèce particulière de blé M. MULOCR: Il a été publié dans la presse du jour,
venant de la Russie ou de quelque autre pays du nord de dans tous les journaux de Toronto, et un avertissement fut
l'Europe, et que ce blé peut rivaliser avec le blé Red Fyfe ublié, dans le genre do celui qui a été donné, au sujet du
du Nord-Ouest, et qu'il puisse mûrir, de dix jours à deux b de 815 le mit, prévenant les cultivateurs qu'il était

Sir RIoaâ.iu CAUTWRMGUT.
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dangereux d'en faire l'essai. Il est étonnant que le rapport
d'une branche aussi importante du bureau de commerce de
Toronto soit resté ignoré de l'honorable ministre de l'agri-
culture. Il était de son devoir de le voir et d'attirer
l'attention du surintendant sur ce rapport. Si ce rapport
était inexact, il aurait dû publier un rapport exact, mais
tant qu'on n'aura pas fait des recherches, tant qu'une
enquête n'aura pas ou lieu, et que le public n'aura pas été
renseigné exactement, le rapport fait doit être accepté.

J'approuve tout ce qui pourrait aider le Nord-Ouest à
développer la culture des grains dans ce pays, et, de ce que
j'ai attiré l'attention sur ce sujet, l'honorable ministre ne
doit pas prétendre que je suis défavorable aux efforts qui
ont été tentés dans ce but. Mais je répète que la section
des grains de la chambre de commerce de Toronto, a
demandé les échantillons de blé qui lui ont été envoyés.
Elle a déclaré que ce blé venait de la ferme expérimentale,
ou, dans tous les cas, du gouvernement, et ja crois qu'il a été
expédié du Nord-Ouest. L'honorable ministre veut-il nous
dire si ce blé vient de la ferme ou de l'une des agences ?

M. CARLING: Je ne puis le dire.

M. MULOCK : Le rapport fait voir que le blé venait du
professeur Saunders, et que ce blé avait été condamné parce
qu'on disait qu'il contenait trop peu de gluten.

L'honorable ministre sait que ce rapport a été fait, car il
dit que la chambre de commerce de Toronto a fait un rap.
port défavorable, tandis que la chambre de commerce de
Montréal a fait un rapport favorable à ce blé. L'honorable
ministre dit, de plus, qu'il n'a pas vu ce rapport dans les
journaux: alors, quand a-t-il appris qu'il y avait un rapport
défavorable à ce blé ? En apprenant qu'un corpe, composé
d'hommes responsables, avait condamné ce blé, il était de
son devoir de le faire analyser, comme il dit l'avoir fait
maintenant, et de donner au public l'avantage de connaître
loré-ultat de l'analyse. N'était-il pas de son devoir de faire
disparaitre les doutes, que le rapport de la chambre de com.
merce de Toronto avait pu fiire naître dans les esprits des
cultivateurs, en déclarant que ce blé n'était pas sain ? L'ho-
norable ministre dit qu'il a eu soin de faire faire une ana-
lyse, afin do contredire le rapport de la chambre de com-
mci ce de Toronto, mais il on a tenu le résultat caché, et a
laissé le public sous une fausse impression jusqu'à ce jour.

M. MULOCK : Quel est le nom de ce chimiste?
M. CARLING: M. Shutt.
M. MULOCK: C'est un homme très entendu.
M. DAVIN: Ce blé était-il le Ladoga ?
M. CA RLING: Oui. Cette analyse n'a été terminée

que depuis quelques semaines, et l'honorable député trouve-
ra tous les renseignements qu'il désire dans les rapports du
professeur Saunders et do M. Shutt, lesquels seront soumis
à cette chambre.

M. MULOCK: L'honorable ministre voudra t-il déposer
sur le bureau de cette chambre le rapport de la chambre de
commerce de Toronto, celui de la chambre de commerce de
Montréal et l'analyse en question ?

M. CARLING: Oui.
M. MULOCK: Dois-je comprendre que c'est le blé de

semence, qui a été analysé, ou le produit du blé de semence ?
M. CAR LING: Si je ne me trompe, je crois que c'est le

produit du blé de semence qui a été importé de Russie. Je
serai heureux de donner à l'honorable député les rapports
qui ont été reçus et tous les renseignements qui se trouvent
dans mon ministère.

M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il nous dire à
quelle époque il a appris que la chambre de commerce de
Toronto avait condamné ce blé?

M. McNEILL: Nous l'avons tous appris il y a longtemps.
M. CARLING: Je ne puis pas me le rappeler exac-

tement.
M. MULOCK: Le blé a-t-il été immédiatement remis

au chimiste, pour analyse, ou cette analyse est-elle faite
pour la première fois ?

M. CARLING: Il y a à peu près deux ou trois mois
que le chimiste a reçu l'ordre de faire cette analyse.

M. MULOCK: Aurons-nous un rapport sur le blé de
semence, et sur celui qui en provient?

M. CARLING: Je crois que le rapport a trait au blé
récolté dans le Nord-Ouest et sur la ferme.

M. MULOCK : L'honorable ministre voit-il maintenant
ce qu'il a fait? Ce blé do semence a été distribué longtemps

M. CARLING: Je suis convaincu que l'honorable député avant que l'analyse on fut faite, et ce n'est qu'aprèsla
ne désire pas faire un faux exposé de ce que j'ai dit. J'ai récolte qu'il a songé à le faire analyser. C'est le produit
dit à la chambre que l'espèce de blé dont il a parlé, n'était du blé de semence et non ce dernier qu'il a fait analyser.
pas le blé que nous avions distribué comme ayant été im- Toute une saison a été perdue, et je ne pense pas que c'est
porté de la Russie, mais un échantillon du blé Kubanka ce qu'on peut appeler bien remplir les devoirs dosa charge.
qui avait été envoyé de Manitoba, en même temps que du M. CARLING: A quelle époque l'honorable député croit.
blé Ladoga, à la chambre de commerce de Toronto; et
bien que j'aie beaucoup de respect pour les membres de saqon p
cette chambre, qui sont des hommes d'affaires connaissant
bien les différentes espèces de grains, cependant, pas plus M. MULOCE: L'honorable ministre a fait importer trois
que l'honorable député et moi, ils ne sont des cultivateurs cents minets- a
pratiques. Je crois que l'honorable député est cultiva- M. CARLING: Pourquoi l'honorable député di-il "trois
teur, et j'ai entendu dire qu'il cultivait sur une grande cents ?
échelle, mais je ne pense pas qu'il prétende être un cultiva- M. MULOCK: On me l'a dit. Combien de minets avez-
tour pratique.

Le professeur Saunders m'a dit que la chambre de com-
merce de Toronto avait fait .un rapport contre le blé M, CARLIKG: Centminets. Il est inutile d'exagérer,
Ladoga, et que la chambre de commercede Montréal en Mon désir est de faire connaître les faits et de dire la vérité
avait fait un qui lui était favorable. J'ai demandé au pro- à cette chambre, et j'espère que l'honorable député ne veut
fesseur Saunders de prendre des renseignements sur la paS autre Chose que la vérité.
qualité do ce blé, d'en faire faire des essais sur lesquels il M. MULOCK: Je désire conntre les faits, et ceux que
pourrait compter, de le faire analyser et de se procurer des nous connaissons font voir que, quand ces cent minets de blé
rapports des cultivateurs pratiqu-s à qui il en avait envoyé de semence ont été distribués pour être employés, l'honorable
des echantillons. Ce blé a été cultivé sur la ferme à Indin.ministre devait savoir que ce blé avait été condamné par
lead, daus le Nord Ouest, à la Nouvelle-Ecose et sur la d
ferme centrale, ici, et, ainsi que je l'ai dit, l'analyse ena été
faite par le chimiste qui a fait rapport au directeur de la M. CARLING: L'honorable député sait-iI à quelle épo-
ferme que ce bll était égal au blé Red 'ayne. que a hommes ont condamné ce blé?
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M. MULOCK Lors de sa distribution. sont convaincus que le Rad Fyfe est le meideur blé qu'ils

M. CARLING: Quand a u lieu la distribution de epas que te blé Ldoga estM.CRIG:Qadalule a itito ec d'une qualité égale à celle, do REd Fyfe; mais ai l'oudérnon-blétre, par un essai, qu'il rnira aussi promptement, q'il ser.
M, MULOCK: L'honorable ministre doit avoir ce ren. aussi bon que les conditions de 'agriculture au Hnnitoba la

saignement dans son ministère, Mon ami, le député do Permttt, alors nous Pourrons l'adopter. bis j'espère
Marquette, dit que c'était en mars. On aurait dû ana- que lhonorable député de York-Nord n'accusera plus le
lyser le blé de semence avant de l'envoyer et le ministre ministre de l'agriculture d'avoir manquéAses devoirs, eu ne
admet qu'il a négligé pendant toute une saison, de faire tunant pas compte du rapport de la chambre de Toronto,
faire cette analyse, et que ce n'est que dernièrement qu'il y quand l'honorable ministre dit que la chambre de commerce
a songé. Je prétends que c'est une négligence de ses de. de Montréa en a fait un tout opposé.
voirs, si non, J'espère qu'il se disculpera en nous disant M. MULOCK: Depuis que cette discussion est com-
quand il a distribué le blé do semence, à quelle époque la meneéej'ai rcçu une note que je me permettri de lire à
chambre de Toronto a fait son rapport et quand il a fait faire la chambre. L'auteur de cetto note est une autorité n tes
l'analyse. matières, maisje ne puis pas faire connaître son nom.

M. DALYd: Jo regrette que la chambre soit forée fln DiPUTÉ : Oh! m
d'entendre les inepties débitées par l'honorable préopitit M. MULOCK C'est un homme très compétent et il fait
et d'être aémoin do l'ignorance dont il bait preuve partie de la chambre de commerce de Toronto. Cette note

Plusieurs DPPUTiS:p Oh! m'a été envoyée de la galerie, et je vais en faire a lecture
Sir iRlOllAlli CARTWIGHIT '. On Deux chantlon de blé, du Ladoga et lu Kabanka, ont té soum 

qn 'onrb m s di que la chambre de commerce. Ils sont tout à fait dimreuis.

M. M.LMULJeKneDpuisspqueemployeriunesautreest com-

sion, malgré le respect que j'éprouve pourl'honota'ele député J n'ai pas parlé du blé Ladoga, mais l'honorable ministre
d'Oxford-Sud (sirichard Cartwrigit). Je crois quequand a essayé de porter la discussion sur cesujeat
lei ministre de l'agriculture répond au député de YDrk-,N;çurd La chambre de commerce a jugé que le premier était un bon blé de
('a. aloek), comme il l'a fama, lui faisant connaatre tfaus printemps-
les faits relatifs g cette question, je aois, dis je, qu'il devrcéit Ceci confirme ce que le ministre a dit-
être satisfait. dénbis tée s blé Kubanka i'étatt que du ' o wpirooosp.ia

L'honorable ministre de l'agriculture a l'it distribuer ce C'est ce que j'ai dit an om-e-nçant.
blé Ladoga-et non Lugoda, ainsi que l'honoable député Cette note vient d'u hom ts- versé dans la question
l'a appelé-dans le cours de l'année 18c7 J'ai en des gi et qui connaît ce dont id papue, et il doit y avoir
neur d'en faire la distribution parmi mes commettants, de grain epronsdasl aei qisvn u
deux somineS (près mon arrivée à Ottawa, en 8an. Ce unued e de pl ee v
blé a été expédié à un grand nombre de cultivateurs, à D'aprè jes rnemests quv'aieçsaji.ptqel
Manitoba et au Nord-Ouest, qui l'ont semé et qui ont fait Minptrèsalesurnignements uejai eusl, je rèeqen ae
teur Ces raposint è iistr, été jugé tre du wild goos," et qu'on a cultivé, pendantLaCe crabrs deaicommers de Toatainsi que 'o des années, ce blé dans notre notre pays, et que ce blé neachmbe d it, aommerce ft u rporto, dfansrbe Phaio vaut pas aujourd'hui, A Brandon, plus de 60 cents la minet;suianýe t l'a drton ae l'thonorabpepmior tr dé ie, 'ag D et ai les cultivateurs du Nord-Ouest avaient cultivé oe bl6,suivnt a dclartio deVhooraU miiste del'aric'.plutôt que le IlScotoh Fyfe,> ou un autre blé de bonne qua-ture, la chambre de commerce de Montréal a fait un raent
port favorable ce bé. Il peut se faire que l'honorableldo s nra s t
ministre de l'agriculture n'ait pas donné au rapport de considérablement. C'est ce que j'ai prétendu au commen-

an essy deeporterai disusioin ue lsqujeinsr

la chambre de commerce e Toronto, toute jatgention n que re le e
qu'il méritait; mais il a, sans doute, pensé que le rapport aura élucidé ce point.
de la chambre de commerce doe Montréal avait autant de M. CARmING le puis dire avec certitude que le pro-
poids q e la premier. Je sais, et l'honorable député de fsseur Saunders n'a pas distribué dans le payce le blé u.
York-Nord dira comme moi, que lors de 'asserblée tenue banka comme étant du blé de Rassie. Ir a pu avoir des
l'année dernière par les chambres de commere de Toronto échantillons du pubanka et du Ladoga, et les soumettre 
et de Montréal, dans la salle de la tour, au Sujet de la classi la chambre de commerce de Toronto, pour examen, mais je
fication des blés, la chambre de commerce de Torcuto était sais que l Ladoga est le blé qui a été distribué aux cultiva.
opposée à la réduction de la classiflcation,.et toute l'oppsi- tours du pays pour er faire l'go sai et faire rapport, et c'est
tien faite à la chanrae de commerce de Winnipeg, l'a été le blé qui a été analysé par le chimiste, dont le rapport sera

ar colle de Toronto. En conséquence, je ne puis pas avoir transmis à cette chambre dans quelques jours.
e confiance dans le rapport fait par cette dernière au sujaet M. MULOCK Y avr vous ajoutédu blé cubanka

d la classification des blés. la population du Manitoba ds-t t
rait avoir une classification des blés qui aurait mis fin aux M. CAeRLeNG Je t m'en souviens pas. Le professeur a
difficultés qe les cultivateurs do ce pays avaient à ureon- pu sa procurer un petite quantité de blé Kubanka, mais je
ter. Nous avoua été très heureux de ce que le ministre de lui ai etendu dire, tras pouvent,pque ce blé était du 'wild
l'agriculture ait lait importer du blé d la Russie. Il vnait goose," nom sous lequel il était connu dans tout pays. Je
d'id latitude presque Semblable Celle Sous laquelle nous sais que c'est l blé Ladoga qui a été distribué, et non le
l'altivons notre blé. Les essais qui en ont été faits, ont Kubanka.

d mon tur d lé dea to'rev M. DALY: Afin de renseigner l'honorable député defaitcatondstu qu blé deait ause proemde mento éta que York-Nord, je lui dirai que le blé Kubanka a été importé etavappos à qlaréucion derisat assict toteent q'opp distribué par un nommé Joi ston, qui est gérant d'une
Red Fyfe, à lafois plus promptement; mais la question ferme, près de Winnipeg, t non par le miqs nitère de agri-
était de savoir si, ne fois moulu, il produisait une farine culture.
aussi bonne. N'ayant pas vu le rapport fait ur la mouture,
je n'en connais ases rsultts, et ns no pouvons pas noua M. DAVIN Il existe évidemment dans l'esprit de mon
former une opinion sur la qualité de la farine, sans avoir vu ho orbcu ami d teYork-Nord, un peu de confusion au sujet
ce raiort. Mais je sais que les cultivateurs du fanitoba du blé. Il a beaucoup de Sollicitude pour le pNord-Oest.

d'un latituepeqesmlbeàclesu lqel ossi u 's ebéLaoaqiaéédsrbé tnnl
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inrès ce que je sais, le puis dire qu'on n'a pas expédié de'
blé Kubanka aux cultivateurs du Nord-Oaost. L'été dernier, l
j'ai eu occasion de les visiter, et j'ai remarqué que les espèees I
de blés qu'ils cultivaient étaient le Judkett, le Red Fyfe, le
Ladoga et le Wbite Fyfe. Maintenant, j'afouterai que la
ferme expérimentale hait beaucoupde bien au Nord-Ouosît. 1
Elle est cause goe tout cultivateur entreprenant et intelli-
gent faitdes Assais, non seulement pour son bien particulier,
mais pour le bien du pays.

M. W. C. Sanders-il n'a rien de oommun avec le proies-
seur-résideprès de Moose Jaw, et c'est un cu)livateur iatel-
ligent. L'année dernière, il a fait des essais avec le blé Jad-
kett, le Red Fyfe, le Ladoga et le White Fyfe, Il a constaté
que le Judkett mûrissait quinze et, dans certains cas, 19
jours plus promptement que le Red Fyfe. Le lendemain
de Pex position agricole de Moose ,Taw, j'ai vu ce blé, en
présence des principaux cultivateurs de ce district, et ces
derniers l'ont dé:Jaré d'une qualité égale au Red Fyfe, aussi
dur que la pierre, ayant un beau grain, et de fait, très sem-
blable au Red Fyfe. Mon honorable ami de Selkirk (M
Daly) a parlé d'un essai qui n'a pas encore été fait, savoir,
la fabrication du blé en farine; mais ceshommes, qui étaient
des experts, étaient d'opinion que le Judkett, qui mùrissait
19 oars plus promptement que le Red Fyfe, et qui avait pro-
duit beaucoup en proportion de la quantité vendue, devien.
drait le blé du Nord-Ooest,

M. Sanders et M. Smail ont aussi expérimenté le Ladoga
Ils ont constaté que le grain était aussi beau, et, en appd-
rence, aussi dur que celui du Red Pyle, et qu'il mûrissait dix
et quatorze jours plus promptement que ce dernier, Inu-
tile, pour moi, de dire à la cbambre qu'il serait d'un avantage
incalculablo pour le Nord-Ouest, d'avoir un blé qui mûrirait
dix ou douze jours plus promptement qne le Red Fyfe,
ayant un grain aussi beau et contenant autant degluton que
ce dernier, qu'une avance de sept jours est très importante
dans le Nord-Ouest, où la gelée est le plus grand danger
auquel les cultivateurs soient exposEés. Sinous pouvons dovan-
cor la gelée, nous avons le pays le plus productif du monde
entier. Les fermes que j'ai visitées, ont donné les résultats
les plus satisfaisants De fait, on met en terre quelques mi-
nots degrains. et, en quelques mois, les tiges s'agitent comme
les cèdres du Liban.

Parlant maintenant de la ferme expérifientale, qui existe
ici, je dirai qu'elle est d'un grand secours aux cultivateurs
du Nord-Ouest, qu'elle instruit au moyen des bulletins
qu'elle leur envoie et qu'elle publie; et j'ai été très beureux
d'entendre l'honorable député de York-Nord, qui est ton-
jurs jaste, dire que ces formes ne devraient pas être privées
de leuri moyens d'existence. Je profiterai de loccasion,
pour dire un mot de la ferme expérimentale que nous avons
dans le Nord-Ouest.

On y fait actuellement des expériences en plantation
d'arbres. Chaque espèce d'arbre que l'on croit pouroir
réussir, y est importée de Rassie et plantée, et M. McKay
est à faire des plantations qui seront d'un grand avantage
pour le Nord Ouest, qui augmenteront sa prospérité, son
confort, et, qui de plus, le rendra plus agréable à la vue. Il
plante aussi des pommiers et d'autres arbresfruitiers qui ne
sont pas encore connus dans le Nord-Ouest. Nous ne man-
quons pas de frurite. Nous avons des framboises, des fraises,
des petits raisins, des cerises sauvages, et les baies Saskatoon,
mais nous n'avons pas de pommes, -et c'est ce fruit qu'on
essaie de faire réussir sur les fermes.

Il a aussi essayé de cultiver leadîfférentes espèces d'avoine
et de blé, se rendant compte du temps propice pour les
semer et de la meilleure manière-à-suivre pour réasir.
Il a expérimenté le blé d'automne, et le resubtst ne peut
manquer d'ètre très avantageux à nos culàvateurs. Les
députés qui pourraient être disposés à blamer les dépenses
faites dans ce but, doivent se rappeler que nos tti-
vateurs ne sont pas dans lamme positiow que les fermiers
d'Angleterre.

Nous ne pouvons paamontrer des résultats comme l'antffait
es fermiers d'Eeosse-les cultivateurs de Midlothian-dont
"exemple a.été suivi on Angleterre et en Irlande, tant que
nous n'aurons pas, si je puis m'exprimer ainsi, une univer-
ité agricole, comme celle qui enseigne aux oultivateurs de
'Angleterre, la meilleure manière de cultiver, de drainer,
et les -meilleurs engrais qu'ils doivent employer et ainsi de
suite. Nous ne p)uvons pas espérar cela.

Cependant, en Angleterre, on a demandé aui gouverne-
ment d'adopter des mesures en ce sens, et un de leurs éeri-
vains les plus distiogués, a blâmé le gouvernement de ne
pas dépenser plus d'argent et de ne pas plus s'intéresser,
qu'il ne le faisait, au développement de l'agriculture dans
la Grande-Bretagno. Ainsi, ave3 la preuve que nous avons
au svjet des erpériences faites dans la cultura du blé et
d'autres produits agricoles, et ceux do l'arboriculture, j'espère
que l'honorable ministre sera appuyé par la chambre dans
ses efforts pour favoriser les cultivateurs du pays. Nous ne
devons pas oublier qu'on se plaint que nous favorisons los
capitalistes, les propriétaires de chemins de fer, les indus.
tries, mais que nous faisons bien peu de chose en faveur dos
cultivateurs. On serait mécontent si nous nous opposions
A une dépense si visiblement en faveur des cultivateurs ; et
si nous supprimions les moyens d'instruction, car, en agri.
culture comme en toute autre industrie, l'instruction est
une puissance.

M. WATSON: Cette question est des plus intéressantes
pour les députés du Nord-Oaest, et, ainsi que l'honorable
député lPa dit, on ne peut pas' trop s'en occuper. Nous
sommes heureux d'apprendre quo des essais do ce genre
sont faits sur la forme expérimentale Jusqu'à un certain
point, je suis de l'avis de l'honorable député do York
(M. Malook) quand il dit qu'on aurait dû analyser le blé de
semence quand il a été reç de Russie. Des experts ont
déclaré que ce blé, le Ladoga, n'était pas aussi dur et n'était
pas d'une aussi belle couleur que te Red Fyfe. Ce blé, de

u sie, valait sur le marché 10 centa de moins que le Red
Fyçi.

Le professeur Saunders a prétendu que ce blé, soumis à
l'nction du climat du Nor3-Oiest, dureiruÂt, et qu'il en serait
de même pour tous I is blés qu'on y cultiverait. .e crois
que M. Saunders aurait dû, d'abord, analyser le blé de
semence, et ensuite, en analyser les proluits, afin de pou-
voir juger s'il y avait atélioration.

Ou a demandé au gouvernement de soumettre le rapport
de la chambre de commerce de Mon.réil; j'aimeraisý qu'ou
y ajoulât celui.de la chambre de commerce de Winnipeg.
Cette dernière chambre de commerce a fait un rapport sur
ce blé et a été d'avis qu'il valait à peu près le No. I du Nord,
L'honorable député n'ignore pas qu'il y a sur le marché du
bianitoba, une troiàième espòoe de blé valant, le minot, huit
cents de moins que le Red Fyfe. Li'honorable député de
Perth:Nord (31. Hesson) a appuyé le ministre quand il a
dit que ce b!é était bon et que la chambre do commerce de
Montréal avait fait un rapport qui lui était favorable, L'ho-
norable député avait reçu une note d'une personne, proba-
blement bon juge en cette question, qui déclarait que le
Ladoga était un bel échantillon de blé de printemps.

M. RESSON : Ecoutez, écoutez.
M. WATSON: L'honorable député dit "écoutez, écoutez"

comme si un bel échantillon de. blé de printemps était un
bon échantillon de blé. Il se.trompe. Il ya le n° 1 dur et
le n° 2 dur, le n° 1 du nord et le n° 2 du nord, et le n 1 du
printemps. Ce blé vient en cinquième. Assurément qu'on
ne peut pas dire que c'est une bone qualité de blé povant
être comparée au Red Fyfe que nous cultivons dans le Nord.
Oaeqt.

Règle générale, je crois que le blé qu'en envoie pour en
faire J'essai, a plus do chance de réussir que le blé ordinaire.
S'il y a-un endroit avantageux dans le champ, on l'y sème,

>et jei n'ai pas entendu dire encore qu'ily: eut une grande
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différence entre la maturation de ce blé et celle du Red Fyfe, fera part au publie que de ce qui peut.être dans 'intérét
Li meieure e 1gà -e do blé mou, que nous avons à ManitAs public,
et qui arit do bonne heure, est le Golden Drop. L'honO- O M. HBSSON: L'honorable député de la gauche a observérabe député d'Asminibuo, (U. Davi.), a par.é du Judki'tt, que j'avais dit écoutez, écoutez." Lorsque Phonorable dé.
comme etant un blé dr. mais il n't pas bon juge eni Cette puté de North York (I. Mulock) a été repris et corrigé par
matièe. Il y a le RZ d Fern qui est ïe lé le plus dur, mais un étranger dans les galeries, il s'était efforcé d'insinuerles meuniers n'en achteront pas s'ils peuvent se procurer que l'honorable ministre de P'agrieulture négligeait ses de.du od ors, et qu'il permettiiit au professeur Saunders de distri-

M bAVIN L'employé de M. Ogilvie a déclaré que le buer des qualités inférieures de blé. Je savais alors que le
blé Judkett valait le Red Fyfe. blé distribué n'était pas d'ure qualité inférieure, mais que

M. WATSON: Jo suis content d'apprendre cela, nais e'était du blé de Ladoga. Eu ma qualité de membre du
vous ne asauriez ùuns procurer d'ausi bon blé que le ed comité do ('immigration et de la colonisation, je connais.
Fyfe. Le bon blé mûrit lentement. Tiut blé pius htif ne suis les qualités du blé qui devait être distribué et ses
saurait étre qu'une qualié inférieure de blé. U,'est une ques. chances de succès. Il avait été cultivé sous un elimet res-
tion de controveihe, dans lo Nord Oue.t, dans la course à qui .semblant de tTes près à celuidu Nord Ouest, et dans un pays
mieux niziv entie le cultivateur qui veut récoler au ph:ù la saison est rnérne plus courte. L'honorable député de
vite et la uclée qui menae,tde savoir s'il ne serait pas plus Nortb-York (Mf Mulock) parlait évidemment de choses
avantageux de culiver des u lités de b'é plu'eu et d'avot' .qu il no connaissait pye, et je crois qu'il devrait admettre
par l tieune los sûre Jo sui- hureux de voir que la qu' 1 n'a pas été bien informe a ce sujet, parce que sa rma-
ferme ex érirnentle a fait l'esi des quilités de Ces bés, t rié o do rep seenter les faits, aprés que le ministre eut dé-
cet essai îourrenercaèisou i dre laquesion de lameilleure clai é qu'il ne distribuait pas du bté de Cubanka mais du bl1
qualié do blé qu'il convient de cultiver, dans le Noid Ouest. do Ladoga, n'a pas été exacte.
Je ne crois pi-s qu'il vaille la peine do s'oeuuper du olé M. MJLOCK : La première assertion que j'ai faite a été
commun ément appelé "le blé des oies rauvages.' J'aurais confirmée ensuite par ut lui quí rue l'avait fournie. J'ai dit
dé-é ovoir le rapport de l'ainalysto dos ditYérentes qu'alités qu'on m'avait informé que le ministère avait distribué du
de lé, prce que no ierons nous basir suir ce raoport, si blé de Cubanka, et que le bureau du commerce de Toronto
le NorVdOîest no convient p is, pré'etemnt, à la culture avait fait un rapport défavorable à ce blé. Le ministre de
de bé q'ui 'evronut corntruider plus que les prix moyens, Faurieulture a transporté la discussion sur le sujet de ce
sur les maieb s de Per-t, cette partie du pays no doit pasý qu'il appelle lo blé de Ladoga, et il a continué d'en parler
s'occuper de lh cuburo du blé, parce que les longs trans- pendant quelque temps, pour revenir ensuite à l'autre blé,
ports et le coùt du trot sont tels, qu'il nouu faua produire Un mo dit que le ministère a envoyé au bureau de coin-
une cg ò e de bé qui commandera un prix plus élevé sur merce, deux échantillons de blé, l'un de Cubanka et l'autre
les mî ciés d l'est, que le blé euvé dats Pst. 'espére de Ladoga, et qu'il a été ceonstaé que le premier n'était rien
qu'on 1'en resera pas là de ces cxpérienc-s, autre chose que l'ancien blé des oies sauvages. C'est ceque

On a eesuyé de se servir de blé gelé comme grain de j'ai affirmé d'après les informations que j'ai eues.
semence, et d'api ès les cepériences qui ont été faites ici, je M HESON : L'honorable député a fait preuve de trod
sais que cet essai a sa rai-on d'ètre. Piuriiis cultivaturs bouté,-lorsqu'il a été corrigé du baut des galeries, par un
du Manitoba ont semé du blé gelé, et le trésutat de leurs membre du bureau de commerce de Toronto-en admettant
essais, dais leur propre terrain a é é à peu piés le mèe qu'il avait fait erreur lorsqu'il a dit quele bléde Ladoga était
que celui que le professeur Saunders a obtemu, à la ferme d'une qualité trés inférieure. Maintenant, il se trouve que
ex fpéircnt lo. Ces essais ont une gianc0e valur, parce que, c'est le blé des oies qui a é'é condamnè, et cetto espèce de
si les cultivateurs ignorent jusqut'a quel point ils ecicurent blé n'a pas été distribuée par la ferme expérimentale; on
de risques ci semant du blé avarié par la gelée, ils peuvent s'en est procuré une faible quantité, sans doute, dans le but
semer du ble dans cette condition, et avoi de mauvaises d'en faire l'essai, maiî on n'en a pas .distribué. J'ai distri-
i2coltes. Ces essais rendent dés services réels au pays, et bué, moi-même, divers écbantillons du blé de Ladoga, et on
jespéte que l'honorable minii-tro de 'agriculture teitlra à m'en a fait les meilleurs rapports. Je crois que le ministre
ce que toutes ces expériences soient hates et à ce qu'aucun fait tout ce qu'il lui est po'sible de faire, et los honorables
préjugé no soit soulevé contre ou pour des blés quelkonques, députés demandent peut-être plus d'informations qu'unIl arrivc souvent qu'on accorde des péiférences aux vatiétés hmunme ne peut raisonnablement en réunir dans son cerveau.
nouvelles, muais les faits et les résultats obtenus devraient Nous aurons toutes les informations désirables, lorsque le
etre exposes au public, tels qu'ils sol. Le bureau de con- reste du rapport sera précenté.
merce de Wiinnipeg est composé d'hommes bien compétents M. TEMPLE ; Je crois que je puis fournir à la Chambre,à jucer de la valeur des blés, et il a fait un rapport, que le certaines informations, au sujet de ce blé de Ladoga. Leministre de l'agriculture, je l'espère, jugera digne n'être printemps dernier, le ministre de l'agriculture m'en a passéao mis à cette Chambre, un ée'ntnillon, un petit paquet de trois livres, je crois. Je

M. CARLING: Le professeur Saunders est un bomme l'ai envoyé à un de mes voisins, et il l'a semé à côté d'une
très prudent, soigneux et d'un esprit judicieux ; on ne le étroite lisière de blé Fyfe blanc. Je sais qu'il a roùûri quinze
surprendra pas à faire un rapport sur une qualité de blé jours avant le Fyfe blanc et que les trois livres ont produit
quelcorque, à moins qu'il soit bien convaincu do son exu- un minot d'excellent blé dur. Je crois que je puis confir-
titude. Si une espèee de blé appartient aux variétés dû blé mer lassertion du ministre de l'agriculture et de l'hono-
mou et non aux variètès de blé dur, le professeur Saunders rable déowté d'Assinibo.a, en disant que c'est le meilleur
dira au public ce qui en est. Si c'est un blé dur, après blé que je eonnaisse, et qu'on peut le cultiver avec profit
avoir recueilli des renseignements dans toutes les parties dans notre province. Nous ne cultivons pas autant de blé
du pays, après en avoir fait l'analyse, apiès l'avoir fait qu'on en cu1tive dans le Nord-Ouest ou dans la province d'On-
moudre et en avoir fait du pain, il en déclarera la qualité. \ tario ; toutefois, nous pouvons cultiver le blé dans notre pro.
Il fait des exfériences de tcutes soites, dans le but de s'as- vine; et si nous pouvons trouver une variété de blé plus
surer consciencieusement qu'il est dans le vrai, avant de bâtif de quirza jours que celui que nous avons semé jus-
faire son rapport; et lorsque ce rapport vous sera présenté, qu'auþurd'hui, le Nouveau-Branswick en retirera un grand
dans une dizaine de jours, comme je Pai déjà dit,jo soi-ai ti ès avanaage. Je suis un cultivateur, et j'ai récolté jusqu'à 8M0
heureux de voir l'honorable député y trouver matière à Te- minets de blé, dans une année : en conséquence, je puis
dire.; mais je stuionvaincu que le professeur Sanuders ne. parler de cette question avec connaissance de cause.
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M. McMILL AN : L'année dernière, je me suis procuré
un éebantillon d'orge que le crois être une des meilleures
variétés que jaio vues, et j'ai fait rapport de mon essai au
gérant de la ferme centrale. Qu'il me soit permis de dire
quo j'ai lo plaisir de connaître le professeurSaunders depuis
nombre d'années, et je no crois pas qu'on puisse trouver,
dans tout le pays, un homme plus digne de confiance, et qui
donnerait des résultats plus exacts do ses essas. Je suis
convaincu que s'il y a des erreurs dans le rapport, elles y
seront à son insa. Je dirai également que les essais
sur les groins profiteront à toutes les provinces. Je crois
que la ferme a aussi une variété d'avoine qui promet do
bons résultats, quoique le rendement n'ait pas été considé-
rable la première année.

Mais il est uno industrie dont il n'a pas encore été fait
mention : c'est la production dos œufs. Je vois qu'on a
dépensé 100 dans lachat de volailles pour la ferme expéri-
mentale, et $75 pour leur installation et leur nourriture.
Par son importance, la production des œeufs occupe le six-
ième rang parmi les produits agricoles du Canada, et nous
en exportons pour une valeur de plus de 82,000,000. Il n'y
a que cinq articles dans nos esportations qui représentent
une plus grande valeur que celle des œeufs. Je crois aussi,
que nous devrions faire des essais dans cette direction avec
un soin minutieux, parce que ces fernes du gouernement
sont en position de faire des expériences que la plupart des
cultivateurs n'ont pas l'occasion de fMire. La raison pour
laquelle j'ai demandé quel était le montant du revenu pro-
venant de la ferme est celle-ci, J'ai constaté qu'on y avait
vendu 5,000 paniers de fruits, et tous ces paniers avec leur
contenu ont été vendus pour la faible somme de cinq cent',
chacun. Cette vente secule aurait dû donner un revenu plus
considérable QUe tout le revenu de la ferme, qui n'a é'é que
de $20730. J'espérais que le ministre pourrait nous donner
plus do détails Fur différents points, par exemple, sur le
montant dépensé pour les clôtures, sur Io montant dépensé
pour le drainage, et sur lo montant dépensé pour le. délh i-
chements, parce que tous ces items sont d'une grande im-
portance pour la classe agricole. Toutefois, j'espère que
nous auions ces informations un peu plus tard.

torra'n ne l'avaient pas estimé d'une valeur suffisante pour
le (éfricher et lo cultiver Tout ce qui pouvait recom-
mander ce choix était la proximi'é de la ville, et j'avais bâte
do voir les expériences que j'ai men tionnées, parce que nous
entendons continuelloment dire par dos gens qui no sont
pas de la profe.riou agricole, que la culturo des terres paie
bien, et ce n'est que par des expérienccs et des essais prati-
ques que Pon peut démontrer si cette asrtion est exacte
ou non.

Je demanderai nu ministre de l'agriculture s'il se propose
de faire lessai des cagrais artificiels dont il a été question
l'autre jour.

X CA RLITNG: Des essais ont été faits durant la dernière
saison, et je crois que les résultats en seront donnés dans les
appendices du rapport.

. PATERSO'; (Brant): En parcourant le rapport de
l'auditeur général, jo vois qu'en fait d'arbres, de vignes et
d'arbrisseaux, il en a été acheté pour près de 8ý0 aux Btats.
Unis, pendant qu'il n'en a été aoheté que pour 8 ,50 de nos
propres pépiniéristes. J'aimerais à savoir si cela doit être
pris pour la proportion de nos aebats d'arbres et d'autres
produits, tant des Etats-Unis que de nos propres pépinières,
ou ces achats ont-ils été faits simplement pour des fins expé-
rimentales ? S'ils ont été faits pour des fins expérirentales,
n'eut-on pas agi plus convenablement envers nos propres
pépiniéristas en achetant à peu pl òs une part égale de leurs
produits et on faisant un essai égral dans ce sens ? Com ment
expliquer pourquoi on a acheté des pé>iniéristes des Etat-
Unis une quantité trois fois plus grande que colle qui a été
achetée de nos propres pépiuiéristes ?

M. CARLING: Il me serait difficife, dans le moment,
de donner une explieation à l'honorable dépu'é, mais je sais
que des arbres ont été achetés aux Etats-Unis, au Canada et
on Europe, et d'autres arbres de diverses espèces ont été
choisis dans Ontario et dans les formes annexes pour des
fins esjérimentales. Quant aux arbres qui ont été aobetés
aux Etats-Uni, ji serai heureux de donner plus tard à l'ho-
norable député des informations complétes.

Sir RICH AR D CART WRIGH T : Personne ne refusera
f. SFMPLE : Au sujet del'orge, onena envoyé quelques d'approuver les dépenses raisonnables qu'il faut encourir

écbantilons dans mon comtè-~c'était de Forge à deux pour établir ces fermes expérimentales, mais il me semble
rangs-et quoiqu'on lui ait trouvé de bonnes qualités nutri- que la e >nduito du gouvernement, au sujet de la ferme, à
tives, elle ne pcuvait être utilisée dans les brasseries pour Ottawa, a été marquée, pour ne pas dire plus, par une très
en faire du malt, ct ne pouvait commander un prix élevé. grande extravagance, qui n'a pu êr expliquée d'une ma-

Il me semble que le ministre de r'griculture de- nière plausible, ni l'annrée dernière ni cette année. Si j'ai
vrait étre on position de nous donner ce soir des in- bien compris l'honorable ministre de l'agriculturo, cette
formations sur les résultats obtenus, vu les sommes ferme de 40 acres, à Ottawa, a coûté, originairement, de
considérables d'argent qui ont été dépensées sur cette 670,000 à 8 000. En sus de ce premier prix d'achat, nous
ferme. Lorsque nous considérons que de $70,060 à voyons que le gouvernement a été obligé de dépenser
$80,000 ont été dépensées pour l'achat du terrain, qu'on 865,000 pour les travaux d'une seule auné,. Une partie
a construit les bâtiments ensuite, qu'on a payé les de ces dépenses sont sans doute justifiables; mais si l'on
professeurs, et que 826,000 ont été dépensées pour la vient me dire ou dire à cette chambre qu'il faut $145,000
main-d'œuvre, on devrait avoir au moins quelques expé- pour monter une ferme de 400 acres en forme expéri mentale,
riences satisfaisantes pour le public, faites dans son intérêt, on me dira une chose quo je puis difficilement croire, une
pendant que nous n'avons aucun rapport d'aucune expé, chx'o que l'honorable ministre n'a pas expliquée d'une
rience quelconque. Je croisqu'on auraitdÛ faire uneexpé- maniére satisfaisante.
rience sur un ou deux, ou sur dix acres, pour faire voir quel Vraiment, je ne vois pas pourquoi l'expérience que nous
revenu pourrait donner une certaine portion de terrain en désirons faire n'aurait pu être faite, et faite d'une manière
proportion des dépenses faites pour les labours, les engrais, très efficace pour un tiers ou la moitié de l'argent déjà
etc. En ce qui me concerne, la première lois que j'ai visité dépensé. Il n'y a pas de doute que, dans toutes ces expé-
co te forme j'ai cru que nous avions fait une grave erreur, riences, nous sommes grandement exposés à faire du tort à
en achetant ce terrain pour y établir une ferme expérimen. la cause que nous voulons servir, et qu'au lieu de favoriser
tale. D'abord, l'achat du terrain a coûté une somme énorme; et de promouvoir les intérêts de l'agriculture pratique, nous
puis il a fallu défricher et drainer cent acres, et après que dépensons beaucoup d'argent avec peu de profits, s'il faut
tout gla a é'é fait, il reste un sol maigre, que je ne crois en-juger par la manière dont les expériences sont faites. Li
pas susceptible d'une culture profitable. Il me vint une ministre n'a donné aucune explication à mon honorable
autre idée, la première fois que je visitai cette ferme. Si ce ami, le député de Huron-Sud (M. MoMilla), au sujet de la
terrain était bon, pourquoi ne l'a-t-on pas défriché, lorsque dépense énorme de 826,000 pour la main-d'ouvre, le drai-
Sa proximité de la ville offrait des avantages particuliers ? nage, et d'autres fins, La seule chose qu'il ait dite, cest
Je ne pouvais ra'expliquer pourquoi les propriétaires do ce que bar les 400 acres qui ont o4té de 87i,000 à $e,O000,
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150 acres se trouvaient dans une condition telle, qu'une
très forte somme, pre squ'égale au prix d'achat a dû être
dépensée pouîr les mettre en un état convenable. Quoique
je ne prétende pas être une autorité quant à la valeur des
terres dans la Nouvelle-Ecosse, je crois toutefois que de
paieilles extravagances ou à peu près ont été faites sur la
ferme Nappan. Oa voit que trente-deux acres de terrain
ont été achetés au prix de $140 l'acre, et vingt autres acres,
au.prix de $100 l'acre. Ce sont des chiffres pas mal raides.
Je ne sais pas où est situé Nappan, je regrette de le dire.
Quelques dépuiés m'ont dit qu'il se trouvait dans le comté
de Cumberland, où peut être, les terrains peuvent avoir
atteint, pour des fins diverses, un prix excessivement élevé,
mais en ce qui concerne tous ces chiffres, le gouvernement
a montré peu d'égards pour le tiésor public, en s'engageant
dans d'aussi grandes dépenses. Il n'y a aucun doute que
cette ferme expérimentale, à Ottawa, coûtant $145,000, a
coûté beaucoup plus que la valeur des résultats qu'on peut
présentement en obtenir.

M. CARLING : Au sujet do la ferme Nappan, les députés
de la Nouvelle-Ecosse savent que les terres de marais et de
savanne, ou, Fi vous voulez des t'ôts, qui sont inondées par
les marées, à certaines époques de l'année, valent de $100 à
8140 l'acre.

M. KIRK : Dans quelle partie de la Nouvelle-Ecosse
valent.elles ce prix

M. CARLING : Les teires de savanne ou terres de marais
sont prisées à une valeur plus qu'ordinaire ; mais toute la
ferme n'a pas coûté plus de $55 l'acre, quoique nous ayions
payé pour 30 acres de terre de marais, quelque chose comme
8140 l'acre, ce qui était considéré comme étant un prix
convenable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : $140 l'acre I
M. CARLING : Je crois que dans la Nouvelle-Ecosse. ces

terres de savanne sont évaluées à un très haut prix. Quant
à cette forte dépense pour l'établissement de la ferme expé-
rimentale, près de la ville d'Ottawa, je puis dire que le gou-
vernement d'Ontario a établi une ferme de 400 ou 500 acres,
près de la ville de Guelph, laquelle il a alors payéerSi 5,000,
et aujourd'hui, le compte capital se monte à quelquo chose
comme 8400,000. J'ai lieu de croire qu'elle a été adminis-
trée avec toute l'économie possible.

M. McMILLAN (Huron) : L'honorable ministre doit se
tromper. A venir jut qu'à l'année dernière, le coût total de
la ferme de Guelph, se montait à 8280,000.

ment de 150 acres pendant cinq ou six ans. Le public
attend les résultats, et nous avons cru qu'il valait mieux de
suite, faire l défrichement et la mettre dans une bonne
condition, pour commencer les expériences et en donner les
résultats au public. Je suis convaincu que lorsqu'elle sera
dans un bon état de culture et qu'on y aura commencé les
expériences, les résultats seiont très satisfaisants pour le
public.

M. DICK EY : Je ne connais rien de la ferme d'Ontario,
mais j'ai lieu de croire que les commentaires de l'honorable
député de South-Oxford (sir Riehard Cartwright), sont plus
exacts pour la ferme d'Ottawa que ceux qu'il a faits sur la
ferme de Nappan.

Je puis affirmer, par la connaissance personnelle que j'en
ai, que la forms dont il parle, a été achetée à 8140 l'acre,
qu'elle valait bien ce prix et que même elle était à bon
marché à ce prix. Je puis dire que la partie qu'il a surtout
critiquée est celle qui a été payée le moins cher. Le prix
total qui a été payé est raisonnable ; ce n'est pas trop et
c'est assez ; mais la ferme voisine qu'il n'a pas mentionnée
et qui a été achetée pour la somme de $1,200, a été achetée à
très bon marché. Le gouvernement a fait un excellent mar-
ché en l'achetant à ce prix, car elle valait près du double de
cela, mais elle était hypothéquée, et c'est comme cela qu'il a
pu l'avoir. Je puis affirmer que quant à la ferme de Nappan,
il n'y a eu aucune extravagance, et la manière dont elle est
exploitée reçoit l'approbation des cultivateurs du voisinage,
et ils en retirent d'immenses avantages. Sans doute, tout
d'abord, ses enseignements ne se sont pas répandus aussi
rapidement qu'on aurait pu le désirer, mais c'est une de ces
choses qui commencent par les cultivateurs les plus intelli-
gents et qui se propagent ensuite chez tous. Les cultivateurs
intelligents s'y intéressent ; ils la visitent, elle leur donne
un enseignement continuel et ils y puisent des informations
qu'ils ne pourraient pas obtenir dans les livres ou les
brochures. Elle accomplit un travail qui, je crois, ne
pourrait pas se faire d'une autre manière. Le surintendant,
qui est un homme tout à fait pratique, a organisé des excur-
sions pour faire visiter la ferme, et par ce moyen, trois ou
quatre cents cultivateurs l'ont visitée et ont répandu les
connaissances qu'ils avaient obtenues là, dans toute l'étengue
de la Nouvelle-Ecosse. Sans parler de la ferme d'Ontario,
je suis tout à fait convaincu que chaque cent qui a été
dépensé sur la ferme de Nappan a été bien employé.

M. KIRK: Combien la ferme de Nappan contient-elle
d'acres ?

M. CARLING: C'est un homme en qui j'ai beaucoup de ivi. 310 acres.
confiance qui m'a uit que le coût total jusqu'aujourdhui est M. KIRK: Et cela a coûté 813,338?
d'au delà de$ 100,000, tt que le pi ix d'achat avait été de M DIOXEY: 8,15,000.
875,000 pour 600 acres.

La plopriété elle-même, près d'Ottawa, sur laquelle on a 3ir RICHARD CARTWRIGHT: D'après les rapports, il
dépenté tout cet argent à venir jusqu'aujourd'hui, pourrait apport qu'il n'y a que 2O0 acres, dont 75 paraissent de peu
être vendue, par le gouvernement, a un montant suffant de valeur, puiqqu'on les évalue à $13 l'acre seulement. Voilà,
pour couvrir toutes ces dépenses, y compris les, frais de lé- j suppose, ce que mon honorable ami a appelé la seconde
frichement et de drainage. Je xois que c'est un grand ferme. <JO acres ont été achetés à différ3nts prix, varibnt
avantage que d'avoir la terme prèi d'Ottawa, parce que le de $70 8140 l'acre, n tout 810,000.
représentants du peuple, et le public en, énéral peuvent la M. CARLING: Je puis déclarer à l'honorable député,
visiter et obtenir des employés, toutes les informations p , qu'à tout événement, il y a 300 acres, et même, je crois,
sibks sur les expériences qui sont faites et sur d'autres dix acres de plus.
détails. La situation est excellento, car elle se trouve à
deux milles et demi on trois milles du centre de la ville.. Je Sir RICHARD CARTWRIGHT: On n'en fait pas men-
puis assurer l'honorable député de South.Qxford (sir Ricbard tien ici.
Caitwright), qu'il n'y a eu aucune extravagance dans l'em- M, JO'2ES: Je crois queIonorable mînistie doit faire
ploi des denicis publics sur cette ferme. La propriété aété erreur parce que s'il veut iéérr à la page 147, i y trcu-
bchetée aux meilleules conditions possibles, et lorique nou vera un document fourni par M. Saunders, le directeïr, en
ne pouvions nous entendre sur le prix, des ai btres étaient 'réponse à une demanio faite par l'auditeur géréral, ccor-
n ommés et Lous avons acheté la propriété au plus bas prix dant à M. A R. Dickey une somme de 81,21ts. La quantité
loscible. Tout ce qu'il était possible de faire, pour diminuer de terrain que l'on a achetée était de cent acres qniforment
lkE dépeLses, a été fait; mais, en achetant une ferme de 400 m4intenant, partie de la, ferme expérimentale. Le premier
ou. 500 acres, nous n'avons pas vuulu rotarder le défriche. ae uut de 202 acre pour la &onme de1 pui& la

Sir riRAuD CR GDTw'siapTp
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ferme Dickey $1,218. L'honorable député a raison de dire
que 8140 l'acre n'est pas un prix excessif pour certaines
qualitéi de terrains dans la Nouvelle-Ecosso, mais il doit se
rappeler qu'il y a une grande différence entre les terres de
savanne o. les terres de marais. Je ne connais pas assez la
ferme pour dire si c'était une terre de savanne ou une terre
de matais.

M. DICKEY: C'est une terre de savanne.
M. JONES: Il y a aussi une grando différence dans les

terres de savanne entre elles. L'honorable député dit qu'il
y a de ces terres qui atteignent jusqu'à la valeur de $sO
l'acre, dans la vallée d'Annapolis.

M. DICKEY: Une partie de la ferme se trouve en terre
de savanne anglaise que Von a achetée à $S40 l'acre, et
l'autre partie est en terre de marais salé que l'on a payé
$100 l'acre.

M. JONES: Lors de l'achat, ceux qui étaient dans le
voisinage et qui connaissent le prix de ces terrains, disaient
que le prix était excessif. Quoi qu'il en soit, l'achat est fait.
Je ferai observer que $20,000 environ ont été dépensées sur
cette ferme, à venirjusqu'aujourd'hui. La ferme a été achetée
au commencement de l'année, et je suppose qu'on n'y a
pas placé les troupeaux dans un temps où il fallait les
nourrir au foin. Je vois ici une dépense de $50, pour du
foin; ce n'est pas un fort montant, certainement, mais je
pensais que ces terres de marais produiraient assez de foin
pour la nourriture des bestiaux.

M. CARLING: On a pris possession de la ferme de
bonne heure, au printemps, avant que nous puissions récolter
du foin, je suppose.

M. JONES: Je demanderai à l'honorable ministre si s'est
son intention de fuite des expériences sur cette ferme, comme
il en a fait sur la forme centrale et s'il se propose de faire des
cxpériences sur les blés et les autres grains. Je lui deman.
derai aussi, si les dépenses qui ont été faites, sont suffisantes
pour faire ces exp;ériences, et si la ferme est prête à être
utilisée pour le but que l'on s'est proposée au commencement.

On a beaucoup parlé, ce soir, de l'avantage de ces fermes,
chose qae j'Ldmets, mais pour qu'il en i ésulte quelque bien
pour le pays, les renseignements qu'ils ont recueillis de-
vraient être soumis au public. Si ces renseignements rela-
tifs au résultat des expériences des grains et des fruits ne se
trouvent que dans les livres bleus, ils seront connus de bien
pc u de gens. Je demanderai au ministre, dès qu'il sera en état
de fournir des renseignements pouvant servir de base aux
cultivateurs qui voudronat,, l'avenir, cultiver les différentes
espèces de grains et de fruits, je demanderai à l'honorable
ministre, disjo, de faire imprimer une édition à bon marché
des rapports et d'en faire une distribntion générale dans le
payes. sans cela, je crois que nous perdront: une partie des
avantages que nous espérons tirer de ces fermes experimon-tales qui, en elles-memes, sont très avantageuses et dont, je
l'espère, on tirera les meilleurs rélatspssles'

M. CARLING : Je répondrai à mon honorable ami que
nous faisons exactement ce qu'il demande. Le professeur
Saunders publie des bulletins qui sont maintenant reçus par
plus de 12,000 cultivateurs, dans le pays. Nous serions très
heureux si les honorables députés voulaient nous,4opner
les noms et les adresses des cultivateurs éminents de leurs
comtés qui s'intéressent à ces expériences; ces bulletins
leurs seraient envoyés régulièrement.

M. JONES (Halifax) Quelle quantité de bulletins -I'ho.
norable ministre pourrait-il envoyer ? Si nous lui don.
niioon une liste de 4,O0 ou 5,000.cultivateure, la chose serat
peut-être difficile.

M. CARLING : Je crois que l'honorable député songera
aux dépenses et ne déterminera pas un chiffre.aussi élevé ;
mais s'il choisit vingt, trente ou quarante cultivateurs émi.
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nonts, et envoie leurs noms et leurs adresses au professeur
* Saunders, des bulletins leur seront envoyés.

Un honorable député me demande si ces bulletins sont
publiés en français ; je dois lui dire qu'ils sont publiés dans
les deux langues, et les noms que les honorables députés
m'enverront, ou au secrétaire du ministô e, ou au professeur
Saunders, seront promptement mis sur la liste.

M. MULOK: Des bulletins semblables sont faits par l'U-
niversité Cornell, et c'est un très bon système. Le premier
envoi renferme un avis demandant au destinataire d'accuser
réception, en disant s'il désire recevoir ces bulletins, et, dans
le cas contraire, les bulletins ne lui sont plus envoyés.
Comme question d'économie, le professeur Saunders pourrait
peut-être faire la même chose.

M. CARLING: Je suis heureux que l'honorable député
ait fait cette proposition.

M. KIRK : Des honorables députés ont parlé, ce soir, des
avantages que les cultivateurs retirent des formes expéri-
mentales, non seulement de celle d'Ottawa, mais d'ailleurs.
Selon moi, il y a encore quelques doutes au sujet de ces avan-
tages.

Je regrette que le ministère ne puisse nous présenter le
rapport du surintendant de la ferme d'Ottawa, avant de nous
demander de voter ce crédit.

Jusqu'à prêûent, les mempbres de la gauche ont toujours
été prets à voter les crédits demandés par l'honorable mi-
nistre, sans de grandes discussions, et je ne crois pas que
l'honorable ministre puisse se plaindre de la manière dont
la discussion a été conduite ce soir. Mais, en voyant les
dépenses encourues par ces fermes, et ne connaissant pas
bien les avantages qui en sont résultés pour les cultivateurs,
on s'étonne qu'une somme aussi considérable d'argent
rapporte si peu.

Pour ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse, nous ne croyons
pas pouvoir retirer de grands avantages de l'importation du
blé, à moins que vous ne puissiez importer une meilleure
qualité de blé pour l'ouest, du blé que les cultivateurs de là
puissent cultiver à meilleur marché, ce qui nous donnerait
une farine également meilleur marché, Mais en étudiant
les comptes, il me semble que la ferme expérimentale a été
conduite d'une manière extravagante, Outre le coût du
ministère de l'agriculture, sous le chef de gouvernement
civil, nous avons payé, en salaires, $25,939.40. Outre cela,
nous avons payé $20,861.43, pour des ouvriers de fermes
et des draineurs. Il me semble que c'est là une dépense
énorme pour des travaux de ferme.

M. CARLING : Ce n'est pas pour le travail ordinaire
d'exploitation, mais pour préparer la ferme pour les expé.

M. KIRK: Si je comprends bien, cette somme de $25,939t
n'a pas été payée du tout pour l'exploitation de la ferme,
mais pour des manuecrits; je vois que l'on a payé à des
filles, depuis 81 par jour jusqu'à 82,400 par année.

M. CARLING: L'honorable député s'est certai ement
tr mpé çle pge, car nous n'avons là qu'un soribe.

M. KIRK: Je lis à la page C 126, dépenses du ministère
.de l'agriculture eri rapport ave le gouvernement civil. Je
remarque aussi que les prix des chevaux sont- très élevés. Je
Vois à la page C 1U5, que $550 ont été payés pour deux che-
vaux, $250 pour un cheval bai-foncé, $235 pour un cheval
bai-clair, et e500 pour deux chevaux du trait. Ce sont des
prix très élevés pour des chevaux de ferme.

Je vois aussi qu'à la ferme Nappan,on a payé $1,025 pour
cinq chevaux, soit plus de 8200 chacun. Je connais quelque
peu quel est le prix des chevaux à la Nouvelle Ecosse, et je
sais que l'on peut avoir un très bon cheval pour moins de
$200 et cea prix me paraissent extravagants.
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M. WATSON: Quelle étendue de terre a.t-on cultivée
cette année, à Brandon, et quelle étendue cultivera-t-on l'an-
née prochaino?

M. CARLING: Je no puis répondre maintenant, mais
e sorais heureux do donner ce renseignement, car j'attends
'agent de cette forme, dans un ou deux jours.
M. WATSON: Cet agent n'a-t-il pas fait un rapport?
M. CARLING: Ce rapport est dans l'annexe du rapport

de M. Saunders, et il sera distribué aux honorables députés.

M. McMULLEN: J'attirerai l'attention du ministre sur
le fait que ces fermes et aut'es places, servent de moyens
pour récompenser des partisans poitiques. Le parc de la
côte dumajor, par exemple; cet endroit semble un terrain de
pfiturage pour îcs attelages politiques, vu qu'on y dépense
en pure perte une somme énorme d'argent. Je remarque
aubsi, au sujet de la forme expérimentale, que pas moins de
19 évaluateurs ont été engagés à des salaires variant de 8350
à $50.

De quelle nécessité éta'ent ces employés ? Les a-t.on em.
ployés pour évaluer les chevaux et autres achats ? M. Saun-
ders ne pouvait-il pas faire ce travail?

M. CARLING: M. Saunders n'a employé personne pour
évaluer ce qu'il a acheté. Ces évaluateurs furent demandés
par la commission d'arbitrage, par les deux partis. Aucun
de ces hommes n'a été employé par M. Saunders pour éva-
luer les chevaux ou autre chose en usage sur la ferme.

M. Ma MULLEN: En fallait-il absolument 19 ?

M. CARL ING: Je ne puis le dire. Il nous fallait expro.
prier, et nous avons dû agir do cette manière. Nous avons
laisýé la chose entre les mains de nos avocats, comme l'ont
fait les doniandee, et lorsque jîgement fut rendu contre
nous, nous dmùcs payer les frais.

M. McMiULLEN : Je vois que MM. Pinhey et Christie
ont reçu 81,(00 pour leurs frais et débourrés. Etait-co là
leur mémoire complet ?

M. CARLING: Ils furent employés par le ministère pour
étudier la ques4ion d'arbitrage. Le chiffre est pour payer
leur part d'ouvrage. On a suivi Jes mêmes procédés que
dans toute autre expropriation.

M. McMULLEN : C'est un montant considérable de fiais
judiciaires.

M. CARLING: Je n'y puis rien faire.

M. McMULLEN : J'admets que, dans l'établissement
d'une forme expérimentale, il y a une foule de dépenses indé.
pendantes de la volonté du ministre. Il en coûte beaucoup
dans le commencement, mais maintenaqnt que nous avons
tout ce qu'il faut, je no vois rien qui justifie de telles dépenses.
La chambre est bien disposée à accorder toute somme né-
cessaire pour l'avancement des intérêts agricoles, mais il ne
serait pas sage de notre part d'approuver des dépenses inu-
tiles. J'espère qu'à l'avenir, ces dépenses n'atteindront pas
le chiffre énor me qu'elles atteignent aujourd'hui.

M. SAINTE-MARIE : L'honorable ministre voudra-t-il
expliquer le& comptes de $169.88, au Canada Atlantique, et
de $878.38, au Pacifique Canadien, pour frais de transport,
soit, $1,048 durant l'année ?

judiciaires. Sans doute, je comprends que l'examen des
titres et autres choses do ce genre, coûtent quelques chose.

M. CARLING : M. O'Gara n'a pas du tout été employé
par le gouvernement, mais par les propriétaires des terrains
pour contester l'achat, déterminer un arbitrage, appeler des
témoins et causer tous les ennuis possibles. La décision a
été contre nous et nous avons dû payer tous ces frais.

M. MILLS (Bothwell) : D'après les vieux avocats rou-
tiniers, il était déshonorant de posséder une propriété qui
valait moins quo le titre, et il me semble que nous retour-
nons à cet ancien système en payant si cher pour examiner
des titres.

M. LANDERKIN: Je suppose quo le ministre de
l'agriculture publiera, avec les autres expériences, celles
qu'il a laites avec les évaluateurs et les avocats.

M. CARLING: J'en parlerai à M. Saunders.
M. LANDERKIN: J'espère que l'on ne se servira plus

des piques à main sur cette ferme. Je vois qu'on les paie
81.50 chacun. De mon temps, nous les faisions nous-mêmes.

Recensement et statistique, comprenant les prépa-
rations préliminaires au recensrement de 189t...... $15,000

Sir ICHARD CARTWRIGHT : Qui a charge de cette
besogne ? Le ministre de l'agriculture, je suppose ?

M. CARLING. Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crains qu'il no soit

trop tard pour faire cette proposition, mais il me semble
qu'il serait plus avantageux,pour le service public, de chan.
ger là date de notre recensement. En Angleterre, aux
Etats Unis et dans d'autres pays, lo recensement se fait à la
même période, 1880, 1890 ou 170, selon lo cas, et il serait
grandement avantageux de faire concorder aux leurs notre
période décennale. Je no suis pas cortain si l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, no stipule pas dans ce
sens, mais il ne serait pas difficile de faire ce changement.
Pour les fins de la comparaison, il serait très opportun
d'avoir notre recensement à la même période.

M. CARLING: Le recensement se fait en Canada en
même temps qu'en Angleterre et dans toutes ses colonies,
c'est-à-dire, en 1881 et 1891, et non on 1880 et 1890.
L'époque du recensement est uniforme dans tout l'empire
britannique.

M. MULOCK : C'est une réponse concluante aux re-
marques de mon honorable ami, et il ne serait pas sage de
faire un changement.

Le comité se lève et fait rapport.
Sir HIECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement.
La motion est adoptée, et la séance est ajournée à 11.35

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 25 février 1889.

La séance est ouverte à trois heures.

Pm zic.
M. CARLING : C'est ce qu'a coûté le transport d'ine. PREMIÈRE LECTURE.

truments aratoires, des tuyaux do drainage, au bois et autres
choses, cela ne se rattache pas à l'exploitation ordinaire de Bill (No. 70) modifiant l'acte des élections fédérales con-
la ferme. testée.-(M. Amyot).

M. McMILLAN (Huron) : Puis je vois qu'il a été payé
$7,26 à M. Ferguson, 8312 à M. O'Gara et $176 à* M.' L.* A. COMPAGNIE DE CHEktIN DE FER ET DE HOUILLE
Olivier, ce qui fait un total de $3,879 pour frais judiciaires et D'AL BERTA.
d'arbitrage. Quand le ministre produira son rapport voudra- M. SHANLY : Je propose la troisième lecture du bill
t-il nous dire en même temps quels services ont rendus ces (n°. 14) constituant en corporation la compagnie de chemin
évaluateurs on arbitres, et aussi ce qu'ont coûté les frais de fer et de houille d'Alberta.

X. ZiaK.
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M. WATSON : Quand ce bill a été pris en considéra-

tion, lors de sa troisième lecture, j'ai voulu faire un amende-
ment qui a été déclaré hors d'ordre, et j'ai donné avis que
je présenterais le même amendement dès que le bill serait
soumis de nouveau à la chambre. Voici cet amendement :

Que le dit bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais qu'il
soit renvoyé au comité géuéral afin de l'amender en insérant un article
ßxant le taux maximum pour le transport du charbon sur les lignes de la
compagnie, à lin centia par tonne, par mille.

En étudiant la question avec des hommes qui connais-
sent la question du transport du fret, j'ai vu que l'on différait
d'opinion sur le fait de déterminer un maximum. Avec le
consentement de la chambre je bifferai les mots relatifs
au taux de un centin par tonne par mille, et je propose
humblement que lo bill soit envoyé de nouveau devant le
comité général, pour que ce comité fixe le taux maximum;
je propose conséquemment:

Q Le le bill ne soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu'il soit
renvoyé au comité général avec instruction d'y insérer le tauxmaximum
par tonne par mille.

M. SHANLY: J'espère que la Chambre n'acceptera pas
cet amepdement. Je m'oppose à ses principes généraux, car
ce serait une législation tout à fait nouvelle de la part du
parlement d'entreprendre de déterminer les taux des che-
mins de fer, L'acte général des chemins de fer indique un
moyen d'appel, si les taux des chemins de fer sont injustes.
Nous pourrions tout aussi bien entreprendre de fixer les taux
du Pacifique canadien ou du Grand-Tronc ou do tout autre
chemin de fer du Canada, si nous devons intervenir aujour.
d'hui, dans le cas d'un chemin de fer déjà constitué, Je
m'oppose à l'amendement, parce que la législation proposée
serait nouvelle et injuste. Je m'y oppose surtout parce que
ce chemin de fer ne demande pas une charte, c'est une ligne
déjà constituée en corporation. Je dis que ce serait une
violation des droits acquis, que de profiter de l'occasion,
aujourd'hui que la compamnie demande au parlement le
pouvoir d'augmenter ses affaires et d'étendre son chemin
jusqu'à la frontière, pour imposer un tarif parlementaire sur
un chemin qui est déjà soumis aux dispositions générales de
l'acte des chemins de fer, et dont les taux peuvent être con-
testés devant le gouverneur en conseil s'ild sont considérés
comme injustes ou onéreux.

La chambre se divise.

Amyot,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Burdtt,
Casey,
Casgrain,
obarlton,
Chequette,
Colter,
Dily,
D>avin,
Edgar,
Eisenhauer,

Archibald,
Audet
Bain (SouIanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,

POUR :

Messieurs
Ellis,
Fiset,

Gîlior,
Bolton,
Innes,
Kirk
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Lovitt,
Macdonald (Huron),

-Mclntyre,
momillan (Huron),
McMullen,
Mills (Bothwell),

0oNTas:
Messieurs

Foster,
Freeman,
Geoffrios,
Gigault,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Baggart,
Hale,
Hall,
Hesson,
Hudspeth,
Jamieson,
Joncas,

Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
tobertson,

Rowand,
Ste. Mfarie,
Seriver,
Semple,
Somervulle,
Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (St-Jean),
Wilson, (Elgin),
Yeo.-49.

MeNeill,
Madill,
Mars,
Marshall,
Mills (Annapolis),
Moffat,
O' Brien,
Perley,
Putnam,
Ri.plR bilrd,
Roome,
Rykert,
shanly,

Bill (nO 15) concernant la compagnie de chemin de fer
de Kootenay et Athabaska.-(M. Mara.)

DEUXIÈ1ME LECTURE.

Bill (n° 33) modifiant l'acte constituant en corporation
la compagnie du chemin de fer du comté de Prescott, et
changeant le nom de la compagnie en celui de " compagnie
du chemin de fer des comtés du contre."-(M. Edwards.)

Bill (n0 36) constituant en corporation la compagnie du
pont de l'Ile Sainte-Hélène.-(M. Curran.)

(Bill no 39) concernant la compagnie du chemin de fer
central de Hamilton.-(M. McKay.)

Bill (no 40) concernant la compagnie du chemin de fer
du lac Nipissingue à la Baie de James et pour changer son
nom en celui de "lcompagnie du chemin de fer de Nipis-
bingue à la Baie de James."-(M. Denison.)

Bill (n0 41) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de Calgary, Alberta et Montana.-(.Davis.)

Bill (n0 42) A l'effet de modifier l'acte constituant en cor-
poration la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie, de
d'Ontario.-(M. Bowman.'

Bill (n0 43) constituant en corporation la compagnie de
chemin de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et New-
York.-(M. lickey.)

Bill (n° 44) constituant en corporation la Société congré-
gationnelle des Missions Etrangères du Canada.-(M. Hol-
ton.)

Bill (n0 45) pour faire revivre et amender les actes con-
cernant la compagnie de levée et chemin de fer de Saint-
Gabriel.-(M. Curran.)

Bill (n0 47) à l'effet de modifier l'acte constituant en cor-
poration la compagnie du chemin de fer de Kingston,
Smith's Falls et Ottawa.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 51) concernant la compagnie du chemin de fer
de jonction de Pontiac au Pacifique.-(M. Bryson.)

Bill (n0 52) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer du Lac Seul.-(M. Daly.)

COMPAGNIE DE PRÊTS ET DEBENTURES D'ON.
TARIO.

M. CARPENTER (pour M. MoNoREFF) : Je propose la
deuxième lecture du bill (n0 48) consolidant les pouvoirs
que possède la compagnie de prêts et debentures d'Onta-
rio de négocier des emprunts et l'autorisant à émettre des
débentures.

1889. s07
Oameron, Joues (Digby), Skinner,
Oargill, Kenny, Small,
Carling, Kirkpatrick, Smi' h (Ontario),
Carpenter, Labelle, Taylor,
Caron (sir Adolphe), L andry, Temple,
Ohisholm, Langevin (sir Hector), Thérien,
Cimon, La Riviére, Thompson (Bir John),
Cockburn, Laurie, Tisdale,
Colhy, Lepine, Tupper,
Oostigan, Macdonald (sir John), Wallace,
Curran, Macdowall, Ward,
Daoust, Mackenie, Weldor (Albert),
Davis, McDonald (Victoria), White (Cardwell),
Dawson, McDougald (Pictou), White (Renfrew),
Deeaulniers, Mofougall (C. Breton), Wilmot,
Dewdney, Me.Kay, Wilson (Lennox),
Dickey, McKeen, Wood (Westmoreland),
Dickinson, McMillan (Vaudreuil), Wright.-97.
Ferguson (Renfrew),

L'amendement est rejeté et le bill est la une troisième fois
et adopté.

TROISIÈME LECTURE.
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M. LISTER: Ce bill devrait être expliqué. D'apr ès la
loi actuelle, ces compagnie sont le droit d'émettr'e des dében- 1
tures pour emprunter de l'argent. l

M. CARPENTIER : Il vaudrait peut-être mieux suspendre
le bih jusqu'à l'arrivée de M. Moncrieff.

M. MULOCK Avant cla, je ferai une proposition. Il y I
a un grand nombre de compagnies de prêts dans le pays, il
me semble qu'il vaudrait mieux leur accorder une série de
pouvoirs, de manière à luî donner une charte uniforme. Je
me rappelle quo, 1or-que les 'canques avaient toutes des
chartes différentes, il en i -ultit beaucoupde corfiion. Le
personnel subisait des eaents continues, il pouvait
se commettre (les erreurs et forsque la chose éait soulevée
devant les tibunîux, chaque ubarte devait ére interpréée
d'une manire ditférenot. Finalement, l'acte conerrant les
banques fut adopté, et je crois que ce changement a ou de
bonsr~las

Si nous considérons le capital placé dans des compagnies
de pIèts, jo crois que le gouvernement doit voir si les
derniers placés dans ces comginies Sont suffisants pour
jusufier le parlement d'adopter un acte uniforme.

Sir JTOHN A. MACDONALD : La suggestion de l'hone-
rable député a certainement du bon. Il conviendrait d'avoir
une foi génèraIe pour toutes ces compagnies, do manière à
leur appliquer des dispositions générales, et si des compa-
gnies particulièrues demandaient des pouvoirs, cela devrait
éto i nbéré dans le uill, Je crois que la proposition est
bonne. Cepend ant, je ne croispas que nous puissions préparer
ce bill cette année, et je ne crois pas, en imêne temps, que
nous puissions emcécher la deuxième lecture d'un bilido ce
genre.

M. MàCE E N\ZiE : Deux autres compagnies ont ces pou-
voir, maintenant.

Sir JO UN A M ACDONALD : L'bonorable député de
York-Est (IL. Mackezie) dit que deux autre compagnies
pos-èdent déjà les pouvoirs demandés par celle ci.

M. MULOCK : J'ignoro ce que demande cette compa-
gnie. '

Sir JO1N A. MACDONALD: Moi aussi.
M. MULOCK: Alors je ne veux pas que l'on croie que je

suis opposé à cette compagnie, mais je pense qu'il vaudrait
mieux, qu'une fois pour toutes le comité des banques et
du commerce in-éiât dans ce bill et les autres sur lesquels
il aura à faire rapport une disposition portant que ces comn-
pagnies seront sujettes a l'acte général.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écontew

M. MULOCK: Je crois que nous avons déj:i fait cela à
l'égard de bills de chemins de fer avant d'en adopter les
principales dispositions,

M. CASGRAIN .i y a quelques années, j'ai ou occasion
de suggérer à la chambre que l'érection en corporation de'
toutes ces compagnies devrait se faire en vertu d'une loi.
générale. C ttc pratique de bills spéciaux a été abandonnée
aux EtatsUuis ; dans Le Michigan notamment, ce mode est
aboli, sauf pour les corporations municipales. Toutes les
compagnies s'organisent en vertu d'une loi générale, à cette:
exception prés, et je crois que nous devrions adopter une,
loi de cette nature. Il y a un instant, on a demandé de
laisser en suspens une coupie de bills parce que le ministre
de la justice n'avait pas eu l'occasion d'en étudier les dispo.
sitions. C'est un travail assommant à imposer nu ministre
de la justice, et je répéterai ce que j'ai déjà dit, que tous ces
bills d'intérêt privé devraient être imprimés et distribués
dés 'ouverture dela session, afin que tous les députés puis-
sent,s'ils le désirent, en étudier le contenu. Mais le mode
le plus simâple serait d'adopter une loi générale pour l'étec.
tion cn brporation de toutes ces compagnies, et cela règle-

M. CARPENTER.

rait la question une fois pour toutes. C'est ce que j'ai sug-
géré il y a quelques années, et aujourd'hui on en reconnait
'à-pronos. La chose n'est pas indispensable, mais elle serait
Sàs utile, et je ne vois pas pourquoi nous n'adopterions pas
cetl ligne de conduite.

Li proposition en faveur do la deuxième lecture est sus-
endne.

QUEPEN'S COLLEGE A KINGSTON.

M. KI[RKPAT RICK: Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 46) relatif au Queen's College à Kingston.

M. MILLS (Bothwell) t Je crois que l'honorable député
devrait donnu quelques explications à la chambre au sujet
de ce bill Je vois qu'il se rapporte à l'instruction secon-
daire et qu'il a trait à une institution qui, je crois, en vertu
de 'Acte de l Amérique Britannique du Nord, est exclusive-
ment placée sous le contrôle de la législature provinciale. Je
ne vois pas en vertu de quoi l'honorable député demande à
cette chambre de légiférer sur cette question,

Je crois que cette Cnambre n'a rien à faire avec la ques-
tion de l'in truction, sauf dans- les cas spécialement prévus
par l'A ete de l'Amérique Britannique du Nord. Quand les
législatuies provinciales empiètent par leur législation sur
les droits d'une dénomination religieuse quelconque, ceux
qui sont lésés peuvent venir ici demander la protection de
cette chambre contre ces empiétements. Mais ce bill ne
révèle rien de ce genre. Il ne révèle au,.une tentative de
la part de lia législature d'enlever à une dénomination reli-
gieuse quelconque aucun des droits que lui garantit la cons-
titution. D'autant que je le sache, il n'y a que deux cir-
constances dans lesquelles cette chambre se soit jamais
immis,ée dans les questions d'enseignement: l'une se rappor.
tait à l'6tablissement des écoles militaires comme découlant
de notre p'uvoir de régler tout ce qui concerne les corps
volontaires et les forces défensives du pays ; l'autre se rap.
portait à L'examen des personnes qui doivent servir comme
capitaines sur les navires. Il n'est pas nécessaire de discuter
actuellement si nous avons ou non excédé notre juridiction
dans ce deuxième cas, mais dans le bili actuel on nous de-
mande de légiférer au sujet d'une institution qui, en vertu
de sa charte même, est sous la juridiction exclusive de la
province d'Ontario, dans laquelle elle est située. Je crois
que sa charte lui a été accordée plusieurs années avant
l'union, Mais dans le partage des pouvoirs, elle ýa serait
trouvée s'>us le contiôle de la législature d'Ontario, et cette
législature aurait eu sur l'institution le même contiôle que
si la charte avait été accordée après l'union.

M. KIRKPATRICK : Je prétends que le Queen's College,
de Kingstion, n'est pas un collège d'un caractère provincial;
son influence s'étend sur tout le Canada. C'est une institu-
tion qui se rattache à l'église presbytérienne du Canada,
qui s'étend d'un bout du pays a l'autre et dont on trouve
les souscripteurs et les appuis dans toutes les parties du
Canada. E a outre, la charte royale en vertu de laquelle
elle a été fondée lui donne le droit d'enseigner dans toutes
les provinces de lAmérique Britannique du Nord. Ce pa-
lement a reconnu qu'il avait juridiction en cette matière,
car nons avons déjà adopté une loi relative au Queu's Col-
lege, de Kingston ; et si inon honorable ami veut lire le pré-
ambule du présent bilI, il verra qu'il a pour but d'amender
l'Acte 45 Victoria, chapitre 123, un acte passé ici en 1882
établissant un conseil universitaire et moditiant quelqnea.
unes des dispositions de la charte royale. Assurément 'l
doit être de la juridiction de cette chambre de ýpasser un
acte à l'effet d'amender l'un de sss propres actes,

La législature provinciale d'Ontario, ou celle de Québee,
ne peut pas prétendre amender un acte do cette obambre,
Le présent bill décrète que le conseil universitaire aura le
droit do soumettre les commissaires à certaines épreuves
religieuses. Je soumet que cette question i ourrait être
débattue plus rasonnablementdevant le comité des 'bills
d'intérêt privé.
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M. MILLS (Bothwell): L'article 93 de l'acte de l'Amé.

rique Britannique du Nord décrète que ,dans et pour
ebiquc province, la législature pourra exclusivement faire
des lois ielatives l à Pinstruction et à l'enseignement."

M. [RKPATRICK: Ce bißl ne se rapporte pas à l'en.
sei'nement. Il n'a trait qu'aux affiiires intérieures de cette
corporation dont I'Suvre s'étend à tout le Canada, et c'est
autant un acte tombnnt sous la juridiction de cette chambre
qu'n acte relatif à un hôpital ou à des corps réguliers cons-
titués civilement,

Sir JOHtIN A. MACDONALD: La question telle que
poséo par I'honoratre député do bothwell (SI. Mills) est une
quedtúu i'nmpor tante et qui devra être pieinerent étudiée
a'ant que ceo bill devienne loi; mais mon honorable ami,
l'auteur du bil, a dit avec beaucoup de raison qu'à tort ou
à raimon, le parloment a passé une loi relative au Queern's
College et que le bill qu'il soumet aàurJbuî A la chambre
a ponr but de modifier l'acte téléral. Naturelloment l'objec-
tion de l'honorable député do Bothwell s'applique à l'acto
qu'on propOs3 d'amender, et comme nous avons approuve
cet acte dont lo présent bill n'est qu'un amendement.-

M. MIL bS (Bothwell) : Il est plus que cela.
Sir JOHIN A. MACDONALD: Je inseinerais é mon

honorable ami de laisser renvoyer ce bill au comité des bills
d'intérêt privé. Naturellement, je ne partage pas l'opinion
de l'honorable député de Frontenac (U. Kirkpatrick) que le
comité des bills d'intéi êt privé peut discuter une question
cnstitutior2nello, mais comme il ne s'agit ici que d'nn amen

de ment à un acte que nous avons déjà adopié, il pourra,
décider si le bill devra être adopté ou non, et quand il sou-
meura son rapport, nous pourrons discuter la question de
constitutionnalité,

M. CASEY: Je ne partage pas l'opinion du très hono-
rable premier ministre que le temps de discuter la question
constitutionnelle, ce sera lors de la troisième lecture. Le
tiès honorable ministre dit que nous avons déjà affirmé, par
un ucte antérieur, le principe de notre ingérence dans ces
établissements d'enseignement. Il ne s'ensuit nullement
rotre conduite était alors justifiable. Nous avons sou.
vent, l'bonorable ministro le sait bien, adopté des bille, et
plus tard, nous avons déeouvert qu'ils excédaient notre
juridiction. Il doit en avoir gardé un souvenir vivace. Le
moment de discuter cette question constitutionnelle. c'est à
présent, et le fait que nous avons déjà adopté un acte do ce
genro ne prouve qu'une chose, c'est que son adoption est due
a l'inattention ou à l'absence de ceux qui prennent un inté.
rèt s;écial aux questions d'enseignement.

Il me parait très extraordinaire que ce parlement ait
pris sur lui, et c'est la première fois que je l'apprends, de
légiférer sur cette question. Je ne vois même pas qu'il y ait
place à une juxidietion concurrente. L'acte de l'Amérique
Britannique du Nord décrète expressément que l'enseigne-
mont sera sous le contrôle des législatures provinciales, et
ce serait émettre un principe vicieux que d'amender un
acte que nous n'avions aucun droit d'adopter Tous ceux
qui portent intérêt aux collèges d'Ontario ne peuvent laisser
passer cet acte sans protester. Si cet acte est adoptè, la
chambre aura tout autant le droit d'intervenir dans.la cons-
titution de l'université de Toronto que dans la constitution
du Qreen's College,1l'une étant tout autant que l'autro une
institution s'étendant à tout le Canada. Comme question
de fait, ni l'une ni )'autre ne sont des institutions fédérales,
et si nous avons le droit de nous mêler des affaires du
Queon's College, nous avons le même droit de -nous mêler
des affaires de l'université de Toronto. Nas aurions:tout.
autant le droit de dire comiment le sénat do luniversité sera
élu et de nous ingêier dans toutes les affaires de son admi.
nistration, car, bien que do&ee par la province, elle est une
institution d'enseignement comie toutes les autres, et cette
chambre pourra prétendre qu'elle est une institution Tfdé.

rale tout autant que le Queen's College. L'honorable député
de Fronten_c chercbe à mettre la question mous notre juri-
dicticn en prétendant que l'action de ce collèe s'exerce
dans toute la confédération. C'est une prétention assuré-
ment fausse, bien qu'inintntionnello. Le collège n'opére
qu'à Kinigston, bien qu'il tire ses revenus et s s élèves de
tout le Uanada et mème des Etats Unis. L'université et lo
coIlôèe de Toronto reçoivent des étudiants de toutes les par.
ties du Canada et sont, sous ce rapport, des institutions
félerales tout autant que le Qieen's College. Prenons, par
exemple, le collège Victoria, qui est mainte' a' t à Cobrurg,
mais qui doit étro proobainement transfé'é à Toronto, en
vertu d'une législation provinciide. Victoria se trouve
exactement dans la position du Qoen's Collège. Il est
soutenu par les méthodistos do tout le Canada ; il reçoit dos
souscriptions et dos élèves de pa-tout et se trouve ainsi
complètement indépen tant de l'aide provinciale. Nous
aurions autant le droit do nous immieer dans l'administra-
tion du collèze Victoria que du Queen's College. Je suis
certain que l'honorable premier ministre serait to dernier à
vouloir intervenir dans les affdroes d'un collège se ratta-
chant à une dénomination reliiouse comme le collège
Victoria. Jo nc crois pas qu'il ait eu connaissance de notre
ingèr nec dans les affaiies du Qeioen's Collego, sans quoi il
ne l'aurait pas permise. Lorsqu'il étudiera cette question,
il s'aporcevra que nous aurions tort de nous engager plus
avant dans cette voie fausse, et je proposerais que le bill en
reste là jusqu'à ce qu'il ait ou le temps d'étudier la question
constitutionnelle ainsi quo nous, et cette question constitu-
tionnello devrait être débattue lortS do la dernière lecture, et
non pas devant le comité des bills d'intérêt privé, oi1 lors
de la 1roimème lecture, car, à cette phase, nous sommes
censés avoir réglé toutes les questions constitutionnelles se
rapportant au bll.

A cette phase nousênavons plus qu'à décider si les bills
sont rédigés de façon à pouvoir être adoptés. Le très
honorable ministre verra que ce que l'on nous propose
aujourd'hui serait entamer une question très considé-able,
remottanten jou les bases de tous las collèges d'Oatario et de
Québec, du collège d'Ottawa ou de l'Université Laval, et
intervenant dans le crédit voté pour l'enseignement catho-
lique dans la province de Québec, à propos des biens des
Jésuites. L'honorable député do Frontenao rouvre toute la
question do l'ingérence fédéralo dans les questions d'ensei-

eomont provincial et les revenus des collèges provinciaux.
Je fais appel à tous ceux qui s'intéressent au maintien do
l'indépendance de nos institutions d'enseignement, quelque
soient les dénominations religieuses auxquelles ellee appar-
tiennent, et je leur demande d'insister pour que cette cham-
bre n'intervienne pas dans l'indépendance de ces établisse-
ments et les droits qui leur sont confiés par les législatures
provinciales et l'acte de l'Amérique Britannique du Nord.

M. KIRKPATRICK: Le but de cet acte n'est pas du
tout d'intervenir dans les matières d'enseignement. Je
ne donne pas de juridiction, quant au droit de conférer des
degés, ni à la manière de les conférer, ni rien de ce genre,
mais le Qucen's College de Kington est une institution
sous le contrôle de l'église presbytérienne du Canada.
Cette église, après avoir été établie sous le nom d'église
presbytérienne du Canada, s'est adressée aux différentes
législatures provinciales et en a obtenu des actes lui
donnant une existence civile, et on a cru alors que ses
biens temporels seraient réglés par les divers actes des
législatures provinciales. On se rappelle qu'un procès fut
institu" par un clergyman de Montréal et fut porté au con-
soif privé qui déolara ces actes inconstitutionnels. A la
suite de cette décision du conseil privé, l'église presbvté-
rierce s'adressa à coparlement et -fit adopter 'acte 45 Vio.,
chap. -124, relatif aux biens temporels de l'église presby-
tèrienne.d Canada. Or le Queen's College de Ringston
ept sousle eontrôle de cette église, et les dignitairesde cette
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église ont obtenu do la législature provinciale un acte les
autorisant à condituer le conseil dont il est question. Mais
des doutes graves surgirent au sujet de la légalité de l'acte,
et pour écarter tous ces doutes, ils s'adreH-èrcent à cette
ehambre en 1882, en même temps que l'église presbyté.
rien' e du Canada, faisait ptsser la loi qu'l est question
aujourd'hui d'amender.

M. LAU RI ER : La question a-t-elle éié discutée à fond ?
M.KIRKPATRICC: Oui, tousles membres delachambre

avaient devant eux le jugement du ronseil privé. et ils ont
dû nourtir l'opinion que cette chambre avait juridiction cr
la matière puisqu'ils ont adlopté j'acte dont je parle.

M. SCRIVER: Est-ce que le bill que vous proposcz pro-
pose d'amender l'acte de I82 ?

M KIRKPATRICK : Oui, et d'autoriser le conseil cons-
titué alors à nommer certains syndics et à prescrire les
épreuves religieu-ses par lesquelles ils devront passer.

NI. CASGR AIN : Je crois que nous devrions adopter le
conseil de l'hororable dèputé d'Elgirn (M. Caisey), parce que
si le bill est lu une deuxièmo fois, nous aurons adopté le
principe du bill et le comité ne pourra plus diseuter ce prin-
cipe. Le comité ne peut pas aller à l'encontre de l'opinion
de la chambre apiòs que le bill a subi sa deuxième lecture,

M. WELDON (Saint Jean) : C'est une question très ir-
portante. car le bill adopté en 188, avait pour but de remé-
dier à do îîé endus vices de l'acte d'Ontario et le préambue
déclare que :

Cet tains pouvoirs ont été conirés par !e dit acte au dit conseil et il
est désirab'e de ratifier tous les actes et les precédures du dit conseil,
tels qu'ùaumérés et àócrilr3 jar le dit acte.

Do sorte qu'il semblerait qu'en cette occasion, Io parle-
ment fýédéral s'est attribué une juril iction sur le Quecn's
College et a adopté un acte à l'Lffet d7 ratifier la légimlation
d'Ontaiîo.

M, CASEY : Il y avait dans Ontario une législation sur
cette matière.

M. WELDON (Saint-Jean): Il y avait dans Ontario ure
législation et le préambule de l'acte fédéral y réfere dans
les termes suivants:

Attenduqu'un acte chsp 76,intitn6 I Actv relatifau Queen's College
de Kinesioti 1' a été adopté par la ieór ýlatiie de la province d'Otitario
dans la 38me année du iógnre de Sa M ;js ; et attendu que des doutes
se sont 61evós Fur la vaidité du dit acie et qu'il est dé,abntle de ratifier
tout ce qui a été fait réguhôrement sur la toi de la valdité du dit acte.

D'après le peu d'attention que j'ai pu consacrer à la ques-
tion, il me semble que lorsque l'église presbytérienne du
Canada fut unie et fut devenue l'élise générale de tout le
pays, on voulut que le Queen's College se développât concur-
remment avec l'église presbyiérienn du Canada, et le pre-
mier article (le cet acte a évidemment pour but do faire du
Queen's College le collè,ge canadien sous le contrôle de
l'église presbytérienne. Le bil fut donc apporté ici, mais il
est très impoi tant que nous considérions attentivement l'acte
qui a été passè alors, vu surtout qu'il était passé dans le but
de valider un acte douteux de la province d'Ontario.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis tout-à-fait de l'opi-
nion de l'honorable député do la gauche quant à l'importance
de la question. J'avais suggéré, pour facili ter l'axpédition des
afaires, vu qu'à tort ou à raison nous avions adopté un bill
Ee raipportanit au collège et que le présent bill a pour but de
modifier un acte fédérat, que nous pourrions lo renvoyer au
comité des bills o'intétêt privé pour que celui-ci étud;&t la
ques:ion de jurisdiction soulevée par ces amendements Nous
pourrons discuter la question lors du rapport du comité. Je
n'ai pas bi s in de dire à un vieux parlementaire comme
l'honorable dépuié de Botbwcll (M. Milîs) que depuis des
années on a suivi la coutume de laisser subir la seconbe
lecture à un bill de ce genre pour la forme et que la discus-
sion avait lieu à une phase subséquente, Voilà ce que je

M. KIBPATRIcK.

propose, et &i la Chambre est d'opinion alors que nous avons
juridi tien, à la phase subséquente, le bilI pourra être ren
voyé à la fin de la session ; mais je suis tout-à fait d'accord
avec les honorables députés lorsqu'ils disent que si le bill est
renvoyé devait le comité, ce doit être avec l'entente que
toute la question de jurisdiction pourra être discutée plus
tard.

M. LAURLER: Dans ces circonstances, je crois que nous
pouvons laire ce que suggère l'honorable premier ministre
et permettre au bill d'être lu une première fois pre formd,
et la discusnion aura lieu plus tard.

M. CASEY : C'est parfait, si on n'admet en rien la ques.
tion de juridiction.

La proposition est adoptée et le bill lu une deuxième fois.

ECOLE DE CAVALERIE DE TORONTO.

M. LOVITT (pour M. LANarLIER, Montmorency) : Est-ce
l'intention du gouvernement do fonder une autre école de
cavalerie, cette année, dans la province d'Ontario ? Et, ei
tolle est l'intention du gouvernement, les officiers qui font
partie de l'école de Québec obtiendront.ils une promotion ?

Sir ADOLPHE CARON: Les estimations qui ont été
soumises indiquent le crédit destiné à une école de cavale.
rie à Toronto. Lorsque l'école sera organitée, les officiers
de l'école de Québec seront promus suivant la règle ordi-
naire.

IMPOTS SUR LES NAVIRES POUR HOPITAUX.

M. LÉPINE: Quels sont les ports du Canada dans les.
quels le gouvernement perçoit les droits d'hôpitaux sur les
navires ? Quel est le montant qui a été perçu dans chacun
de ces ports durant la session dernière? Combien de mate
lots ont été soignés dans chacun do ces ports, durant la ses-
sion dernière ? Combien le gouvernement a-t-il payé aux
hôpitaux de chacun de ces ports pour la saison dernière ?

M. TUPPER: Le gouvernement perçoit ces droits dans
les ports do Québec, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle.
Ecosse, dû l'lie du Prince-Edouard et de la Colombie anglaise.
Quant à la deuxième question, les comptes sont terminés
pour l'exercice expiré le 30 juin et se trouvent à la page
s5 du rapport de l'auditeur général déposé dans cette Cham-
bre. Quant à la troisiômo et à la quatrième question, je
demanderai, avec le consentement de la Chambre, que l'ho.
norable député les modifie de manière à en faire une
demande de production de rapport, va que les renseigne-
ments demandés seraient très longs.

M. CAS EY: On pourrait le déposer sur le bureau de la
Chambre.

M. TUPPER: Oui.
M. CASEY: Dois je comprendre qae le ministre déclare

que le renseignement est prêt si la motion est adoptée ?
M. TUPPER : Non, mais il le seradans un jour ou deux;

il est très long.

DRAGGAGE DANS L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. PERRY : Les réparations au dragueur "Prince.
Edouard" sont-eDle' complétées? Dans ce cas, quel en est le
coût ? Dans quel havre de l'île du Prince-Edouard lo dra-
gueur commencera-t-il ses travaux, et à quelle date ?

Sir HECTORLANGEVIN: Les réparations ont été ter-
minées en septembre dernier. Elles ont coûté $12,693. Je
ne puis dire dans quel port le dragueur commencera ses tra-
vaux, car il me faut faire préparer une liste et voir où les
travaux seront plus pressants.
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GA RDE-P2CHE POUR LEDISTRICTD'ARTHàBASKA M. CARrING: Si l'honorabe député veut faire cette
demande, sofl4 forme (Ie motion,ja seraiî tiée heureux de lui

M. TURCOT: Le gouvernement a-t-il reçu de P. C. Bou rk-o fbuiir les renseignements demndés.
quelqu'argent provenant d'amendes depuis qu'il est garde-
pêche pour le district d'Arthabaska ? Si oui, quelles sont Quelques Ou no se rc.dra pasjusque-là.
les sommes perçues de cette source dans chaque année à Sir JOHN A. MACDONALD. Ah oui. Je verrai à ce
venir à la date de l'ouverture do la présente session, et de qu'on y arrive.
quelles personnes? M. COLTER. Si l'honorable ministre y consent, je vais

M. TUPPER : Jusqu'à présent il n'a été rien reçu de P. immédiatement faire une motion pour obtenir le rapport.
C. Bourke provenant d'amendes. Il n'a pas été fait dorap- SirJOHNA. MACDONALD: Adopté.
port des amendes perçues.

QUAI A RIMOUSKI.

M. FISET: Quelles sont les personnss qui ont soumis-
sionné pour les réparations que le gouvornement fait faire
actuellement su quai de Rimouski ? Quel est le montant de
chaque soumission ? Quel est le soumissionnaire qui a
obtenu les travaux ?

Sir JOHN A MACDONALD : Les noms des personnes
qui ont soumissionné et les prix des soumissions sont :
Connors et McDonald, 814,373.âO : Dusseault et Beaulieu,
810,004.10 ; James Brown, 8 10,440.20 ; R. B. Call 814,-
554.60 ; J. C. Plante, $17,627.40; Chs. Veilleux, $11,859.30.
Les travaux ont été adjugés à Dusseault et Beaulieu.

EMBRANCHEMENT DE SAINT-CHARLES.

M MoMU.LLEN : 1. Quel est le coût total du chemin de
fer d'embranchembnt de Saint Charles, y compris les gares,
remises à marchandises et autres constructions, jusqu'au ler
janvier 1889 ? 2. Quelle est la longueur de la ligne ?

S;r JOHN A. MACDONALD . Le ooût total est de 8357,-
89575. La longueur de la ligne est de 15 milles.

EMBRANCHEMENT DE PICTOU.

M. MoMULLEN : Quel est le coût total du chemin do
fer d'embranchement de Pictou, y compris les gares, remises
à marchandieset autresstations,jusqu'au lerjanvier, 18b9 ?

Sir JOHN A. MACDONALD : 8535,603 56.

BUREAU DE POSTE DE CAYUGA.

M. COLTER: Combien a coûté le bureau de poste do
Cayuga jusqu'à présent? A qui ont été faits les divers paie-
ments, et quel est le montant do ces paiements ?.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le terrain a été acheté do
MM. Humphrey et Murray pour $450. Il y a en pour 843
do services professionnels (C. G. Snider) ; arpentage et plan
(Henry Love), 813; entrepreneurs (Draper Fières), $8,30;
frais de déplacement de l'architecte-surintendant, 878.30.
fondations (A. Trudel), 66.30; toiles bleues (D. A.
MîLoughlin), 86.30; devants des boîtes (E. Chanteloup),
$5d6.15 ; annonces, $211.79; impressions (imprimerie du
gouvernement), 8994. Total: $9,735.03.

M. COLTER: Qui a agi comme surintendant des travaux
de construction du bureau de poste de Cayuga, et quelle
somme le gouvernement a-t-il payée ou promise au dit surin-
tendant ou inspecteur ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Il n'a pas été nommé de
surintendant spécial. La surveillance a été faite par les
fonctionnaires du ministère.

SOMMES PAYÉ ES A W. A. WEBSTER,

M. COLTER: Quelles sommes d'argent ont été payées
par le gouvernement à W. A. Webster, dans chacun det
exercices 1887 et 688 et depuis le 1er juillet 1888? El
pour quels services a.t-il ainsi été payé ?

BRISE LAMES A SUMMERSIDE, . P..E.

M. PERRY: Le ministère des travauxpublics a-t-il
reçu une pétition demandant un brise-lames à Sumumerside,
I du P.-E ? Dans ce cas, le ministre des travaux publics
se propose-t-il d'ordonner immédiatement de faire une étude
des travaux projetés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons reçu une re-
quête de l'honorable M. Lefurgey et autres demandant la
construction d'un brise-lames. Instruction a été donnée de
faire une étude qui aura lieu en temps utile.

PREMIERES LECTURES.
Bill (n0 71) intitulé : " Acte concernant les manoeuvres

de corruption dans les affaires municipales." (Du Sénat)
(M. Thompson).

Bill (no 72) intitulé: "Acte à l'effet d'établir de nou-
veles dispositions concernant les enquêtes sur les affaires
publiques."-(Du Sénat)-(M. Thompson).

ACCIDENTA M. NOEL FORTIN SUR L'INTE R-
COLONIAL.

M. FISET: Je demande-
Copie du rapport de l'enquête et de la correrpondance échangée entre

le rouverneient et M. Noel Fortin, de la paroisse de Saint-Fabien, au
sujet de l'accident qui lui est arrivé sur 1 Iâtercolonial en avril ts87.

Sir JOIIN A MACDONALD: Ce rapport a été fait à
la session dernière, en obéissance à un ordre de la chambre.
Il n'y a pas en do correspondance depuis.

La motion est retirée.

RELEVÉS ORDONNflS.

1. Quetls sont les porte du canada dans leEqItls le gouvernement
perçoit les droits d'ô, itaux sur ie ravir-eas 2. Quel est le montant qui
a été perçu dans chbcun de c s ports durant la saison dernière ? 3.
Combi n de matelots ont été soignés dans chicun de es ports, durant
la saison dernière ? 4 Combien le gouvernement a payé aux Lôpitaux
de chacun de ces ports pour la saison dernière.-(i Lépine )

Etat indiq riant quelles sommes d'argent ont été payées par le gouverne-
ment à W. A Webzter, au cours de chacune des ann&s financières 1if7
et 188 et depnuis le ler juillet 188spécifiant les services pour leZquela il
a été remunéré-(M, Colter)

Etat indiquant les édiéces publics érigés en divers endroits du Canada
depuis le ler juillet 1867 au ter janvier 1889, donnant la date du premier
crédit voté pour ces édifices, la localité où ils se trouvent et le coût
total jusqu'à la date du ler janvier 1889-(dir Richard Cartwright.)

Etat indiquant la date à laquelle i. l'Orateur a reçu le certificat
des juges dans chacune des cuses d'élections pour les districts élec-
toraux suivants, sa voira: ialtu, Sheiburne, Northumberland (Est),Haldimand, Joliette, Laprairie, àlask.nongê, Cumberland et Kent, .a
date du mandatde l'Orateur et la date du bref pour nouvelle élection.-
(M. Mills, Bothwell.)

Copie de toute correspondance échangée avec le ministère des che.
minB de ler et canaux au sujet de la rupture récente du canal de Corn.
wall, et de tous plans et proj-ts faits par des ingénieurs civils et autres
pour prévenir le retaur de tels accidents, ainsi que le rapport de John
Page, ingenieur en chef des canamur, sr ce sujet.-(M. Bergin).

Copie de toute correspondance échangée entre les deux gouvernements
ou aucun de leurs membres au sujet des frontières nora des dens pro.
vinces d'Ontario et de Québec.-(M. Langelier, Montmorency.)

Copie de tous ordres en conseil, correspondance et autres documents
de Qeéement au d7aveu de lois passées par la législature de la province
de Québec en 1887.-(à. Langelier, Monunoreno7).
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Copie de tius ordres en conseil, correspondance' et autres documents
relativieiint au déavt i de la loi du barreau de la province de
Québec passée en 1,86, lans liquelle le iâtoiiiier géî>éral de la pin-
vince a piéac4nce sur tous les auties avocats.-(Il. Langelier, Mont-
morent y.)

Copie de tous orIres en conseil, corri spondanco et autres documents
relative ment aux lots de gtère dans la province de Québec -(M Lange-
lier, Montmorency.)

Copie de tous ordres en coîuseil, corre!pondnnce et autres documents
relativenent au désnveu de la loi des magistrats -(M. Langelier, Mont-
morency.)

Copie le tWos ordres en conseil, (orrespondance et autres documents
relativement au dëraveu de la lui concernant la conversion de la dite. -
(Xl. Langetier, Montmorency )

Etat donnant les bureaux do poste et de dousne dans les cités et les
villes de muiins die 20,0: -(' s, cortru;te ou en cours de constricton
aix lras ui publie, avec ia date le corstruction, le ccût julqu'à date,
les r, venus le I.us durant la d reière ane é- financière, et la population
de la cite ou ville, dans ch-qu cas.- (M Casey.)

Etat donnant le nombre de dézerteiurs de la police à cheval du Nord-
Ouest pendant les dix ans exprcs le 31 décembre 108, et le nombre
total de la torce dans chacune des années à partir du 31 décembre lb88,
jusqu'à la date corre pondante un 18b8 ; le nombrs de personnes
empicyées pour recruter dans ehacune des dix années expirées le 31
décemorie ibd8, et le cunt de tel recrutement.-( i Davin).

Etat indiquant les sommes payées pour travaux ou matériaux fournis
pour ouviir I e méirer les voies t utblilues ou les rîtes dans la cité

d' îttawia, entr, le ter juil t 188 et le ter janivier 1889; les nom des
personnes t qui ces som-t. sont été piyées, le montant tpayé et pour quel
genre île travaux; les noms de toutes personnesen charge de ces travaux
à titre d'inspecteu:s ou surintendants, et le salaire de chacune, parjour
ou par mois.-ti. àlcMlullen.)

Etat indiquant le chiffre total des dépenses et des deniers payés
juq giau ler janvier l8'9, pour la préparaion, la publication et l'acé.
vement-

Io Des listes de votation. sous l'autorité de l'Acte du Cens Electoral
en vigueur lors de la dernière éleeti n gelérale, et donnant,-

(a) le montant total payé pour l'impies ion
(b) " " aux oiliciers-reviscurs.
(c) I" aux commis et huissiers.
( ) " "' payé pour toutes autres dèpenees relatives

à la préparation, publication et achèvement des ites listes.
(e) les iéclamations contre le gouvernement se rapportant à la prépa-

ration des listes non encore reglées.
20 les dépenses encotru-a à la date du ler février, 1869, relative-

ment à la piép1ration des secondes listes de votants, sous l'autorité de
l'Acte du Ctus Electoral, et irdiquant, -

(a) le ccût total du caractère employé ou I être employé pour compo-
ser les listes.

(b) le montant psyé pour la composition des listes.
(c) le coût du papier et de l'Inpression pour pi éparer les listes.
(i) le cùût ou loy er du matérel employ é à la. préparation des dites

listes, jutqu'à la date ci-de:sus.
(e) le montant de toutes les autres dépenses encourues au sujet de la

préparation des dites listes, iuzqu'au !r février 1889.-01 Charlton).

Copie de toute correspondance concernant l'octroi du contrat de la
malle entre la station de Bécancour et Ste-Julie de domerset, et entre
Inverness et Ste-J ulie de somerset, vers le mois d'avril 1888. Aussi
tcutes les toumissions s'y rattachant -(M. Turcot).

et St. L uic ; aus-i. copie des résoluitionp, lettres, etc., de la chambre
de commerce, îles mun.iîcipalités, emIportions ou même ies simples par-
ticuliers au suj t de ces t-avaux -(1l. Bergeron.)

Copie de toute correepondainee avec le dèpîrtenent des Chemins de
fer et Canux conce:înant l'ouverture des canaux canadiens pour le trafic
du dimanche. Aussi, é-at du nombre de vapeurs et navires qui ont
pas--é par divers cenaiix deputs la date de leur ouverture jusqu'à la
clôture de la navigation, en 88, et copie de toutes instructions adres-.
sées aux surintendants ds divers canaux-(I Rykert )

Copie de tous rapports des ingénieurs et autres officiers employés par
le cépartement des chemiws de for et canaux au sujet ds pouvoirs d'eau
sur le nouveau canal Welland.-(Il Bykert.)

Copie des diverses soumissions et de tous papiers, lettres, documents
et contrat pour lt construction du canai du Sault Ste-Mario.-(M
IicMIullen.)

Copie de toute correspondance, île tous rapports, etc.. échangés entre
les ûîlieers de l'întercolonial et âl Louis Fortin, dm Sr. Octave de Metis,
au tujet d'un cheval tué par un train de chemin de fe: en octobre 1888.-
(M- Fiset.)

Etat indqiant toutes les ventes de terres des Sauvages faites sur la
rive nest de la Grande-Rivière dans le village de Cayuga, dans le
comté de Raldimand. Aussi, copie de toutes instructions données aux
evaluateurs des dites terres, des rapportE des dits évaluateurs et de
toute correspondance et papiers y relatifs.-(1I. Colter.)

HOME RULE EN IRLANDE.

Sur l'ordre du jour: résolutions au sujot du Home Rule
en Irlande.-(MI. Cook.)

M MILLS (B thwell): Je suppose que l'on ne s'opposera
pis à ces rérolutions, sinon, je vais les présenter en l'ab-
sence de M. Cook.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas que mon
l norable ami puis-e discuter cette question aussi bien que
l'ntteur des résolutions, et par conséquent il vaut mieux en
remettre l'examen à plus tard,

M MILLS (Bothwell): Je n'ai pas l'intention de les
discuter. Je les soumets comme motion non disetutée,

L'examen des résolutions est ajourné.

9E BATAILLON,

M. A MY OT : Je propose-
Qu'une adresse soit votée à Son Excellence le gouverneur général

demandant copie de la correspondance officielle échangée entre le gou-
vernement et le c>mmandant du 9e bataillon, Voltigeurs de Québec,
pendant la campagne du Nord-Ouest de 1885 et concernant icelle.
20 Co;pie des divers rapports fournis au gouvernement et aux autorités
militaires par le génértal Strange concernant la part qu'il a plise dans
la campagne du Nord-Ouest en I88, ainsi que la division des forces
sous son commandement. 30 Copie du rapport fourni au géréral
Strange par le commandant du Se bataillon de', Voltigeurs de Québec,
sur les opérations du dit 9e bataillon pendant la dite campagne.

Etat indiquant,- La dern ò-e fois que j'ai ou l'honneur d'entretenir la cham-1. Le nombre d'immigrants arrisés aux divers ports d'entrée du I -

Caneda, chtque année, depuis le fer janver, 18&, jibqu'au lerjanviei bre de cette question, j'ai démentré que le 9e bataillon
1889, leurs diverses professions, et le nombre appartenant à chaque pro- n'cvait pas offert ses services, mais qu'on même temps il
fession. avait cru ne pas pouvoir convenablement refuser de servir2E Le rmbre de ceux qui se sont fixés en Canada et de ceux quise quand il en a élé requis. Les télgrammes que ai Cités
Font rendes aux Etats-Unis. chùqiie année. qadi naéérqi.Lstlgamsqoja ié

8. Le nombre de ceux qui se sont inscrit aux divers bureaux d'im. prouvent qu'il a répondu trôi promptement à l'appel, puis-
migration, chaque année, durant la même pétiode qn'il lui a stußli dequelques heures pour se préparer au départ.

4. Le montant dépensé annuellement pour fins d'immigrauion.- Nous avancâmes aussi rapidemcnt que possible jusqu'à notre
arrivée à WinnipIo, où nous campâ6,mes, y faisant un EéjourCopie de la preuve et de tous papiers et correspondance concernant i u . . ,

les engagements pris par le gouvernement de construire ou d'aider à trop prolongé, au gré de nos déird. Je vais lire à la cham-
construire un pont sur la irande Rivière, au village d'York, dans le bre des correspondances parues dans les j >urnaux de Win-
comté de Hgldimand.-(M. Colter). ùipeg, et des télégrammes, et expliquer conment nous avons

Etat indiquant le montant des droits d'exportation perçus ou payés enfla réussi à être envoyés plus à l'ouest. L > 17 avril 18c5,sur les billots et autres bois, en 1888, spécifiant à quels bureaux de le Free Press, journal quotidien au Manitoba, publia ce quidouanes ce droit a été payé, et les montants respectifs payés à chaque . .li il
b':reau -(s. Weldon, st-Jean.) sait, sous le titre :"Propos de la vle

Copie du ra pport de Henry F. Perley, écr., surle havre de St-Jean, Depuis que le 9e bataillon de Québec est retenu ici, et le 65e de
N B., et sur les améliorations qu'il a recommandées.-(M. Weldon, Montréal à Calgary, on a fait courir le bruit qu'ilsavaient refusé de com-
St-Jean ) battre contre les métis français. Les officiera de ces bataillons tiennent

Etat indiquant le montant des droits perçus sur les paniers et boites à contredire ces bruits, et ils déclarent qu'il sont verus ici armés, avec
contenant ces Iuits admis en franchise, depuis le 1er mai 1888.- le désir d'aider à supprimer la rébellion. Ils réprouvent tout acte de
(M. Charlton ) violence, et leur présence ici, dans-le but de verser leur sang, au besoin,

pour faire respecter la loi et maintenir' l'ordre public, prouve surabon-
Copie du rapport de l'ingénieur Crawford, en 187-78, et de tons rap- damment leur loyauté au Uanada. Ces faux braits les ont profondément

ports subséquents sur le canal de Beaubarnolsj aussi, copie des rappota blessés dans leur sentiment&, vu qu'ils sont impatientsdallerý our le'ingénieurs sur la rive nord du St Laurent entres les lacs St, Fratçois thttre de l'action.
Sir JOHN A, MAODONALD.
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En réponse à ce qui précède, parut, dans le même jour.
nal, la correspondance suivante, sous le titre "Le bataillon
de Québec ":

Moysaua,-LorFque ces malheurenz troubles éclatrent au Nord-
Ouest, je demeurais à Montréal, ou j'avais occupé l'emploi de télégra-
phiste. J'offris d'accompageer les militaires en cette qualité. Je fus
adjoint ici au 9o bataillon de Québec. Je désirerais dire par la voie de
votre journal quelques mots au sujet d'une note parue dans votre numéro
dece matin, et intitulée: t Propoadeville,'' note qui attaqueun peufot
la bravoure de ce détcheroent. Fu ma qulité d'Anglo-oanadien,
n'ayant pas connu je qu'alors le personnel du iégiment, je puis affirmer
solennellement que cepuis que je t'accompagne. je me suis trouvé jocur-
nellement en c mLtact avec les officiers et les soldats, grâce à ma connai'-
sance parfaite du français, et que jamais houmes plis patriotes, plus
braves et plus loyaux, depuis le colonel Aniyot jusqu'au plus humble
soldat, n'ont mis les pieds dans cette ville, prêts à faire leur devoir, indé-
pendamment de toute considération religieuse ou nationale, qu'on les ait
arrachés à leurs paisibles foyers pour les envoyer à l'extrême ouest ou
dans les provinces les plus reculées du golfe. On rapporte qu'en se ren-
dant ici ils ont franchi à pied, avec une rapidité sans précédent, les dis-
tances cil il n'y avait pas de chemin de fer, et qu'ils sont ar-ivos ici sans
un seul malade. Ils sont misérablement campés sur un terrain maréca-
genx, attendant cbaque jour l'ordre de se diriger plus à l'ouest, mais en
attendant cet ordre du général hfiddleton (qui par parenthèse est marié à
une Canadienne-française), ils sont forcé?, à contrecour, de rester relé-
grés dans les alentours de Winnipeg, ville qui me parait être appelée à de
liantes destinées. Ces hommes ne sont pas mnime completement équipés
a lheure qu'il est. On ne doit pas oublier non plus que le 65e de Mont-
réal et ce réziment ont été les premiers à quitter la p ovince de Québec,
à un jour d'avis, pour se rendre dans cette région éloignée de l'ouest,
p enlant que tous les autres militaires quiles ont suivis et qui sont passés
Ici depuis ont eu plus de temps à leur di.position pour s'équiper et se
priparer. 

JOHN HORN.
Winnipeg, 17 avril 1885

Le rédacteur du journal en question ajouta la rote suivante
à cette communication :

M. Horn semble avoir mal compris les remarques contenues dans le
paragraphe auquel il fait allu ion. Elles n'avaient pas pour objet d'at-
taquer les membres des bataillons de la province de Québec, mais bien
de contrejire les bruits désagréables qui circulaient sur leur compte.

Le 20 avril, le Dady Sun, de Winnipeg, publia ce quisuit :
Le 9e bataillon est actuellement campé Eur le terrain de l'ancien hip

podrome, ayant quitté le camp situé au nord de la tranchée. Le site
actuel est beaucoup plus confortable Le colonel Amyot, ce Canadien.
frança:s si plein de dévouement qui commande le bataillon, dit que ses
soldats sont tous impatients de partir pour le ibéâtre de l'action. Ils
n'aiment point à être venus de si loin sans se battre. Le colonel lui-
mnime césire vivement aller au combat.

Nous étions alors campés dans un très mauvais endroit, et
les officiers investis du commandement paraissaient être
sous une impression qu'il serait bon de discuter. Je n'ai
pas, dans le temps, déclaré publiquement que cette impres-
sion existait chtz eux, mais j'en ai informé privément le
miristre tout en faisant publiquement mon possible pourt
appuyer lo ministère de la milice. Cette impression
était que, lorsque des hommes se font volontaires, ils devien-
nent de simples animaux et doivent être traités comme tels
-qu'ils doivent être entassés dans un marais et subir toutes
les privations et toutes les misères possibles. Il y avait, à
Winnipeg, nombre de grandes bâtisses disponibles où l'on
aurait pu caserner les volontaires, et cependant on leur a
inutilement fait endurer des misères qui nous ont fait per-
dre deux de nos hommes. Je ne crois pas que l'honorable
ministre soit responsablc do ce traitement, bien que je l'en
aie alors informé privément. Je suis str, dans tous les cas,
qu'il n'a pu trouver le temns d'y remédier. Vu la durée de
notre Eéjour à Winnipeg, j'ai pris sur moi d'écrire comme
suit au ministre de la milice.

Obtenez si possible que nous allions plus loin que Winnifeg. Cela
aurait un bon effet pour le bataillon et le public. On suspecte notre
loyauté parce que nons restons ici trop longtemps. Plusieurs autres
raisons rendent notre départ nécessaire, teiles quela santé, la discipline
et la sobriété. Néanmoins, nous nous soumettons aux ordres.

J'ai reçu, en réponse, le té!égramme suivant t

Au lieutenant-colonel Amyot, Oxv:^W&, 21 avril 18M.
Commandant du 9me bataillon.

Employez le chiffre J. Wrigley. Impatient d'avoir de vos nouvelles.
Je crois pouvoir faire quelque o ose ai vous restez tranquilles et ne lais-
0e9 pas savoir que j'interviens. Vous procédez à merveille. (chiffré.)

A. P, CARON.
40

La veille j'avais reçu du ministre le télégramme suivant,
en réponse à une lettre que je lui avais envoyée, et dont je
n'ai pas de copie, car c'était une lettre confidentielle, bien
que je n'aie pas d'objection à ce qu'elle soit produite devant
la chambre.

OrrwA, 20 avril 1885.
Au lieutenant-colonel Amyot,

Commandant du 9me bataillon, Winnipeg.
Reçu votre lettre. Je vous en remercie J'ai appris avec beaucoup de

bonheur les bonnes nouvelles de votre bataillon. J'ai une conuiance
absolue on vous et en votre commandement. Ecrivez-moi aupsisouvent
que vous le pourrez et donnez-moi des nouvelles. Je prends note de ce
que vous dites sur d'autres sujets dans votre lettre.

A. P. CAIRON.
En recevant le télégramme du ministre, par lequel il pro-

mettait de faire tout on son pouvoir pour nous obtenir d'a.
vancer, j'en ai immédiatement communiqué la teneur à nos
homme-, qui ont accueilli cette nouvelle par de chaleureuses
acclamations. Le 23 avril j'ai reçu les télégrammes que
voici .

Au col. Amyot. aOttawa, 23 avril 1885.

J'ai télégraphié au général de faire ce que vous demandiez. Il A
répondu qu'il vous avait donné ordre de vous rendre à Swift Current.
Merci de votre télégramme. Tous les amis sont enchantés d'apprendre
que vous allez si bien.

A. P. CARON.

Au lieut-col. Amyot,
9e bataillon, Winnipeg.

Ottawa, 23 avril 1885.

Je me suis rendu immédiatement au désir que voua m'aviez exprimé,et ai télégraphié at général, qui m'a répondu de suite, le 22; "J'ai
expédié le 9e Winnipeg à Swift Ourrent, il y a déjà quelques jours."
Aujourd'hui il me télégraphie ceci: "Je constate que le 9e n'a pas
encore quitté Winnipeg; j'ai demandé moi-même des explications. J'ai
télégraphié aujourd'hui pour savoir ce que cela signifie."

A. P. CARON.
En réponse à ces télégrammes, j'ai envoyé le suivant,

encore en chiffres:

Hon. A. P. Caron, Winnipeg, 23 avrIl 1885.

Ministre de la milice.
Employez le chiffre Wrigley.

J'ai mis dans les ordres du bataillon, et il est connu, que le génr&l
Middleton seul peut diriger nos mouvements et que les autorités d'Ot-
tawa ne peuvent intervenir. Le septième corps d'infanterie et toute la
cavalerie, arrivés ici après nous, partent aujourd'hui. Nous sommes
humiliés. Veuillez nous diriger sur Calgary. Je vous envoie une dépê-
che dont vous pouirrez vous servir devant la chambre si vous le jugez
opportun.

Nous nous plaignions sans cesse d'avoir été oubliés à Win-
nipeg, et c'était vrai. Je ne veux en blâmer personne, mais
nous avons été laissés très longtemps à Winnipeg, et si nous
avons pu en partir c'est uniquement grâce à mes nombreux
télégrammes et à mes démarches incessantes. Je ne me
rappelle pas précisément pourquoi nous désirions aller à
Calgary, mais j'avais appris que le 65e bataillon de Montréal
s'y trouvait, et j'étais désireux de le rencontrer quelque part
durant la campagne. Le jour même où je reçus ces dépé-
ches je télégraphiai au ministre ce qui suit:

Honorable A. P. Caron, Winnipeg, 3 avril 1885.

Ministre de la milice, Ottawa.
Vu l'inclémence de la température, on nous a mis dans des casernes.

Kes soldats sont bien, en général. Les autorités font tout ce qn'elles
peuvent pour nous, comme elles l'ont toujours fait. N'ajoutez pas foi
aux affirmations contraires d'une presse hostile. J'attends I 'ordre
d'a&anoer. Nons sommes tous joyeux.

Lieutenant-colonel commandant du 9e bataillon
J'envoyai ce télégramme en mômo temps qu'un autre en

chiffres dans lequel je disais au ministre qu'il pouvait en
faire usage devant la chambre, s'il le jugeait à propos.
J'étais alors un ami du ministre, et je croyais qu'il était l'un
des miens. Je faisais tout en mon pouvoir pour lui être utile,
et en même temps je m'efforçais de procurer du bien-être
aux soldats que javais avec moi. Je reçus une réponse
à cette dépêche le 25 avril, La voici
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Ottawa, 25 avril 1885.
I Au lieutenant-colonel Amyot,

" 9e bataillon, Swift Current.
Reçu télégramme. Vous avez dû avoir des nouvelles favorables à

une partie de votre demande. Vous allez à merveille.
"A. P. CARON."

Avant de quitter Winnipeg, je vis l'artiele suivant dans
le Sun de Winnipeg, en date du 22 avril 1885

VISITE AU CAMP.
Un reporter de notre journal a visité le camp ce matin pour voir

comment les militaires avaient p ôsz la nuit sous les tentes. Aptès avoir
traver. ô dan la boue le te-rain q avoisine la prison provineiale, I'auteur
de ces lignes atterit enfi, le camp dit 9', sur le site de l'ancien biplo-
drome. Avait d'arriver il entendit des (hauts venant de cet endroit
Semblabl- s 1 Mark Tapi' y. cçs Carinadiens- français conservent leur
geé en toute occa'ion. Bien qu'il eût p:u à verse toute la nuit, qu'ils
ea-sent très peu dormi et qu'ils îu-sent trempés jusqu'aux os, ils (trient
gais, et pendant quils rendtient avec goût plusieui schin-ons frarçises
bien connues, rotre reporter, qu! avait maudit mentalement le sort qui
l'avait condamné à une pareille marche, s'adoucit et "l sortit ", admi-
rant ces pauvres g-na lui, dans d-s circonstances si désagréables, pou.
vaient chanter et Ee livrer à Ila gaité. La tente du colonel Amyot fut
vite trouvée. Le colonel etqit, lui aussi, de belle humeur. Il avait
passé toute la nuit ous sa tente. Avait-il eu fri id ? i 'ui, il avait eu
très froid, mais qu'est-ce q-le cela taisait ? Mes hommes ont couché
sous leurs lent-c, dit-il, et e-t-ce que je vaux mieux qi'eux ? Non, j-r
dois donner l'enemple. Le colonel Amyct parait avoir bon coer. il
fit visite- le camp au reporter, lui montrant les insères que ses hommes
avaient à endurer parlant à ceux-ci avec bien-veliance, riant de bon
coeur d'une plaisanterie lancée piir-ci par-là, apportant en un mut avec
lui la joie partit ou il allait Mais ce n'est pas du colonel Amyot que
l'auteur de ces lignes avait l'intention de parler, m.is bien des misères
que les hommes ont eu à endurer hier soir. Quelques-unes des tentes
avaient été dressées dans d's endroits prus bas que d'autres, et avant
minuit elles étaient complètement inondées. Leurs occupants utirent
en conséquence les abandonner et chercher un abri sous des tentes plus
sèches. 0, s Canadiens.français sont des gens très accommodants. aussi
les tentes E èuhes se remplirent, les bons mots et les cbanuons firent le
1our, et ces lurons s'anuèrent au mépris des léments. C'était un
vilain matin, mais le dej n .ait bon, et le Lonmmes ingurgitèrent
ine quantité inusitée de nourriture, ap:è3 quoi ils se sentirent plus
dispos Ce matin, la ne uvelle q1 ils seraient transférés pendant la
journée il l'ancien hôótel de la chýLb b_ de commerce fut accueillie avec
plaisir, et de bonne beure ils étaient tous babillés, pir3ts à partir. Les
tentes resteront debout juiqu'à co qu'elles soient séchées, vu qu'il est
contraire aux règlements de lever des tentes mouillées.

Le 24 avril, lo même journal disait :

et m'expliqua toute la méthode adoptée pour faire cette
guerre et pour les transports.

Il mo paraît évident que la marche de l'infanterie, à
cette saison do l'année, nécessiterait d'irmenses convois de
voitures, des déponse, énormes, chaque cheval nanigeant sa
charge dans le cours du voyage, et que la poursuite de
l'ennemi à cheval, par une armée à pied, constituait une
erreur, dans un pays de plusieurs mille milles, où rien
n'embarrasse la course des chevaux, ni barrières, ni lôtures,
ni fossés. De Swift Current à la traverse, jo vis nombre de
voitures chargées de provisions, sans protection aucune. Le
soir, quelques unes do ces voitures se groupaient près des
tentes dont la lumière pouvait servir do cible à l'ennemi. Ce
faiteul pouvait entraîner des dé-astres. C'était peut-être une
présomption do ma part, mais voyant que j3 n étais pas seul
do mon opinion, étant profondément convaincu que j'appré-
ciais sainoment le mode adopté pour faire cette campagne,
j'ai cru de mon devoir de communiquer mes vues à un ami
qui m'avait itérativement prié de ce faire. Cola ne pouvait
faire de mal, et il pouvait en résulter du bien. J'envoyai
donc à sir A. P. Caron, lo télégramme suivant, en chiffres

SqwFr CeDBRENT, 25 avril 1895.
A l'honorable A. P. Caron, Ottawa

Employez le chiffre " Wrigley." Arrivàs ici heureusement. Y avins
trouvé le général Laurie, au parfait soldat La marche des troupes de
Middleton trop próeipirée va enitrai ýer une dépensa énorme et inutile.
On devraitempioyer I m volontaires à la garde des dépôts et des conv:>is
de provisions. Des cowýoys américains, Pativauves et métis, faisant le
mrme genre du guerrequte les rebelles devraient étre chargésde l'attaque
et du coinat Les troupes de Middl-ton so t extosées à être massacrèrs.
Les soldats, ici, sont pleins de courage. Comptez sur le 9e bataillon."

0. AMYOT.

A quelques jours de là, nous quittdmes, en route pour
Calgary. J'informai, par une dél ê:he, le ministre, de
notre arrivée, et il me fit la réponse suivanto
Au cloel AMoT

Heureux d'apprendre votre heureuse arrivée. Nons sommes tons en-
chantés de la manière dont vous aves accompli votre tn-be.

A. P. C ARON.
Et encore, à la date du 2 mai :

DÉPAR' DU 9E. Au colonel Amyot. OTTAWA, 2 mai :835.

Hier soir le 9e bataillon est parti pour le théâtre de le. guerre, et une J'ai été heureux d'avoir de vos nouvelles i me fait peine d'ap-
autre scène émnuvante s'est passée à la gare du themin de fer du prendre que le colonel Oimet est malade. Vous faites bien. Tenez-
Pacifique canadien. Si jamais des soldats ont éré fiers de recevoir l'ordre moi au courant.
d'aller sur le théâtra de la guerre, ce sont bien ceux du 9e. Pendant A. P. CARON.
toute la duiée de leur séjour sn cette ville ils ont ou à subir les insinua-
tions et les acci:sations de dloyauté les plus intolérables, et l'ordre Le 3 tti, j'ai été informé par une d3pêehe du major gé-
qu'ils ont reçu de partir pour le théâtre de la grierre les a convaincus que néral Laurin, que le soldat Théniorc Marois, du 9e bataillon
le gouvernement n'avait pas perdu confiance dans le ieg.nent de était mort à L-5pital, le matin de ce j-nur-là. Nous avions
Québec. Il était p:ès de six heures et demie quand ils furent pits à
partir, et à ce moment ils fornèrent les rangs pour se relhdre à la Lare. laisé le Soldat Matois malade, à Swift Current. Le général
Des centaines de specateurs accourus sur leur passsge les encouragèrent me télégraphia
ds leurs vivais, les soldats du 9e répondant par de j -veuses chanwons
frarçaises, rendues avec beaucoup d'entrain. Rendu à la gare, le Nous voudrions fair lentprrement demain, si toutefoIs vous ne désirez
bataillon se forma en quatre de front, et pendant que l'on preparait le pas prendre d'autres dispositions.
convoi qui devait les ti ansporter à Swift Current, les m-litaires échan-
gèrent des poignées de mains avec leurs amis et reçurent leurs bons Eh bien, vu que le frère de Marois, un autre de mes Èol-
souhaits L agent dela manufacture de tabac " Myrtle Nav " fit, comme dats, se trouvait avec moi à Calgary, j'ai cru que par onsi-
d'ordinaire, son sppkrition, avecune livre de tabac pour cbaque soldat, détation po
et reçut trois bourras pour son agréable pré-ent. Vers sept heures le
bataillon monta sur le train, qui s'eloigna quelques instants aprè4, au de son fière à Calgary, et de lui faire un service funèbre
milieu des bourras enthous astes du grand conçours de personnes et là dessus j J télégraphiai au Léhêral Faurie lui demandant
assemblées pour assist2r au départ Avant de prtir, le colonel Amyot
exprima à un reporter du S'n le vif plaisir qu'il éprouvait d'dtre envy é
sur le ibéa-re de la guerre, et dit que, bien que ses soldats eussent té Le 4 mai, le général Laurie me -télégraphia en ces termeH:
taxés de lâcheté, il était sûr qu ils se justifieraient pleinement s'ils
rencontraient jamais les rebelles. Le colonel s'attend à recevoir l'ordre SWT OURRElIT, 4 mai, 1885.
de partir pour Sttîtlord dès son arrivée à Swit Ourrent.1" Au lieutenant-colonel Asvo-r.

Et alor8, nous partiales, en route pour Swift Current. Je J'enverrai le corps lundi matin par le train qui i3erend directement à
C algary Je regrette beaucoup de n'avoir pas reçu d'avis pins ett; de

suis heureux d'vi nlcaind mtr ami u o à, les dispositions ne sont pas aussi complètes qu'elles pourrtsientl'ôtre.
documenps dits à la plume d'écrivains impartiaux et désin- M. Morton, du 9e bataillon, accompagnera le corps. fise. e
téres &, qui ont été témoins de notre conduaile et ont entendu u
inos conversations à Winnipeg. Vous remnarquercz que c'est Qu'il me soit permis da remercier le général Laurie de la
dû à mes propres efforts si nous n'avons pas été oublié', à bonté qu'il m'a témoignée, dans cette circonstance. Otre
Wianipeg, et si nous avons é1é envoyés dans la vaste prairie, cela, durant toute la campagne, il nons a aidé Par taus les
Arrivé à Swift Current, j'eus l'avantage de rnconti-r le -moycns possiblei. Je puis rlem ter tout ce ju ue joiuiai-dit
général Laurie, présentement l'un des membres de cette vodupuisons prnier 'nment de notrei rncontre. J'ui neÔésre
chambre. Il me conduisit à la traverse de là SaBkâtvloWa> bn luie, u Soldqu pdfii4 sons tou frred rappot m o

.M. AxiYoT,
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J'avais laissé d'autres malades à Winnipeg, et je télégra-

phiai au docteur Kerr :

Au er, n tse,
Chirurgien Interne, Winnipeg

CALGABY, 4 mai 1885.

Que sont devenus les deux qui ont quitté l'hôpital ? Qu'avez-vous fait
du corpi de Biais ? Pourquoi ne m'avez-vous ¯pas télégraphié sa mort
plus tôt ?

G. AMYOT.

Je télégraphiai, en même temps, au colonel Lamontagne,
qui se trouvait alors à Winnipeg.

Au colonel LAMoNTAGNs, Winnipeg.
CALoAR, 4 mai 1885.

N'ayant aucune nouvelle ds cinq malades que j'ai laissés à l'hôpital,
à Winnipeg, j'ai télégraphié, hier, au chirurgien. Il m'a répondu que
Biais est mort, le 13, et il ne me dit pas ce qu'il a fait du corps ; il dit
que deux ont quitté l'hôpital, mais il ne dit pas où ils sont. d'est la
plus atroce négligence possible en ce qui concerne Blais et nous tous
tant que nous sommes.

La première communication que j'ai eue a été une dépêche
me demandant ce qu'avaient coûé les funérailles de Bais.
Je n'ai livré alors, aucun de ces faits au public, ainsi que
j'eusse pu le faire, parce que j'étais un des amis du gouver-
nement, et parce que je ne croyais pas que le ministre fût
responsable de ce qui était arrivé; et aujourd'hui, mon in-
tention n'est pas de le critiquer, sur ces points, mais il est
bon que ces faits soient connus, afin que le département
puisse éviter de semblables erreurs si jamais de pareilles
circonstances se présentaient. Voici ce qui est arrivé, au
sujet de Blais. Ses poches furent fouillées, et les frais des
funérailles-furent payés, à même l'argent qu'on a trouve sur
lui. J'ai des lettres et des télégrammes pour établir ces
faits, au besoin. Je crois que cela cest mal, que cela est indi-
gnoe d'un grand pays.

M. MULOCK: Qui a fait cela ?
M. AMYOT: Quelques-uns des officiers qui comman-

daient à Winnipeg.
Maintenant parlons de Marois. Je commandais le dis-

trict militaire d'Alberta, un district de plusieurs centaines
de milles, en superficie. J'étais l'officier senior, et j'ai cru
que j'étais justifiable de lui donner des funérailles militaires;
je fis faire un cercueil à Calgary et je fis célébrer un service
dans l'église. Une tombe fut creusée, et nous suivîmes le
cercueil en procession militaire : un grand nombre de
citoyens de Calgary suivirent le cercueil jusqu'au cnnetière.
De fait la population de cet endroit s'est montrée très hos
pitalière, à notre égard, et nous a rendu beaucoup de ser-
vices. Je réi ôte que je ne tiens pas le ministre responsable
de ces choses, mais il est de mon devoir de l'informer de ces
faits. Les dépenses occasionnées par ces funérailles 8'éle-
vèrent à près de 850, et c'est la compagnie de la Baie d'Hud-
son qui les a payées, à ma demande. Cette compagnie a
payé toutes nos dépenses en cet endroit. Le général Strange
m'avait autorisé à faire les dépenses, en général, à signer les
comptes et les faisant contresigner par le major Dowling.
J'ai toutes ces pièces en ma possession. J'ai donné ordre
de payer ces comptes, et ils ont été payés, et depuis lors,
j'ai entendu dire que la commission refusait de les recon-
naître, et, en coniéqueuce, près de $50 furent portées contre
le pauvre ma or Dowling, ce qui équivaut à une réduction
de sa paie. J informe présentement le ministre de ces faits,
et je suis sûr qu'il admettra que ces injustices doivent êtrQ
réparées. Les frais des funérailles de feu le soldat Marois
ne sont pas encore payés, ou plutôt ils ont é!é payés, alora,
par un officier pauvre de la police à cheval, et le gouverne-
ment du pays a refumé de reconraitre le compte et de rem-
bourser l'argent. C'est un acte que je ne puis approuver;
je le condamne, et je suis sûr que le gouvernement admettra,
que ces dépenses devraient être payées.

Ainsi que je l'ai dit plus haut j'avais parmi mea soldats,
le frère de Marois, et j'ai cru qu'il convenait de donner à
nos soldats une idée da respect que le pays avait pour leur
devouereat, pear leurs services, et pour leur bonne con-
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duite. Mais, comme je J'ai dit, je ne crois pas que le minis-
tre ait eu connaisaance de ces faits. Moi-même, je ne les ai
appris que tout récemment; mais j'espère qu'il verra à ce
que le major Dowling soit remboursé de l'argent qui a été
retenu sur sa paie. Voici une lettre écrite par le major
Dowling :

DONALD, C. B., 2 décembre 1888.
00oonal AMYT,

9ème bataillon, Québec.
Mousua,-Vous vous rappelez que durant les troubles du Nord-Ouest,

un de vos soldats mourut, à ifedecine-Hat. San corps fattransporté à
Calgary. Les objets nécessaires aux furérailles furent fournis par la
compagnie de la Baie-d'Hudson. Oette compagnie ne consentit à les
fournir qu'à la condition que j' mise mes initiales sur l'ordre, ce que
j'ai fait à votre demande. Après le départ de votre régiment qui retour-
nait au pays, la compagnie me demanda de payer le compie, ce que je
fis, et ensuite j'envoyai l'ordre acquitté, avec des explications à l'uono-
rable ministre de la milice. Je n'ai pas encore eu de réponse à ma
lettre. Les dépenqes étaient au-dessous de $50 Voulez-vous avoir la
bonté de voir au règlement de cette affaire, et de m'envoyer le montant,
ici, à mon adresse.

Votre tout dévoué,
T. DOWLIýL*,

Inspecteur, P. à 0. N.-O.
En arrivant à Calgary, nous trouvâmes les esprits consi

dérablement montés. La correspondance suivante fera con-
naître parfaitement l'état des affaires.

CALOARY, 4 mai 1885.
Au major WALmsa,

MoNsiEUR,.-Lorsque le général Strange partit d'ici pour s'en aller Au
nord, une partie des instructions qu'il me donna comportait que vous
deviez avoir la responsabilité de ce que nous appelons les gardes séden-
taires (Bome guarde) comprenant le district éloigpé de l'anse du Pin et
de la Feuille-(Pine and Sheet Oreek) et de High River. En presence
de l'état actuel des affdres, avec la perspectivs de voir les Indiens se
diriger vers le sud, j'aimerais à savoir ce que vous avez fait à ce sujet,
vu que je dé ire faire rapport au général Strange. Je sais qu'avant son
départ. le général strange vous a entretenu longuement sur la situation,
et si cela était possiblP, j'aimerais à expédier, votre rapport par le cour-
rier qui part d'ici à 4 heures de l'après-midi, aujourd'hui même, au sujet
de ce qui s'est passé dan le district en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. W. DOWLIs'G,
Insp. Post. Compag.

Le même jour j'écrivis de Calgary la lettre suivante au
ministre

CÂLGam, 4 mai 1885
A l'honorable A. P. Caron,

Ministre de la milice, Ottawa.
J'apprends, par un télégramme de Winnipeg, que Achille Blals qui s

été laissé malade à Winnipeg, est mort le 30 avril dernier. Je n ai pas
été informé avant. Le soldat Marois, souffrant d'une péricardite, a été
laissé à Swift Current et y est mort hier.

Quatre-vingts hommes de mon bataillon sont allés à McLeod pour
relever deux compagnies de Osborne Smith, qui veut envoyer 50 autres
de mes hommes à Gleichen, pour relever le reste de son bataillon.

Le père Lacombe et le major Dowling, l'agent confidentiel de Ûewd-
ney, veulent que le reste de mon bataillon demeure ici, et Ils demandent
du renfort, parce que c'est un point dangereux. Veuillez consulter
Dewdney à ce sujet, si c'est nécessaire, et donner ordre au général
Middleton de ne pas diviser davantage le 9e bataillon, et même de nous
envoyer du renfort ici. Qu'Appelle, Swift Current et Calgary sont une
clef et une base qui doivent être puissamment protégées. Ils comman.-
dent le sud et l'ouest, et forment une réserve pour le nord. Les provi-
sions sont expédiées au nord de ces points. Je vous exprime les vues
du père Lacombe. Le seul qui désire séparer le neuvième en trois par-
ties, dont chacune serait inutile, est Osborne Smith, qui veut conserver
son corps compact. Il ne me reste plus que 120 hommes.

Le général strange a refusé de donner la main aux chef, Sauvages, à
une entrevue ménagée par le père Lacose. Un soulèvement des $au.
vages peut survenir tout ù coup. Il nous faut ôtre sur le qui-vive. Dani
tous les cas, il vous faudra garder une force de 2,000 hommes dans le
Nord-Ouest. La guerre peut durer tout l'été. Cela dépendra dejs
chances de la lutte Chaque jour, des Sauvages, effrayés de ce qu'ils
ont fa.i1_ se rallient aux rebelles. G AYTG. AMYOT.

Le même jour, le major Dowling écrivit :
CAnGARY, 4 mai 1885.

Au lieutenant-gouverneur De5rdney.
Oe qui nous manque ici maintenant, ce sont des hommes de la police

à cheval. Il y a ici, dans la compagnie d'infanterie W. L., douze
hommes utiles comme homm"s de la police à cheval. Je puis aohéter
d2s chevaux ici, mais il serait difficile de se procurer des selles et des
carabines. Il n'y a ni revolvers, ni munitions de revolvera.dans li place.

L'officier commandant ici a télégraphié au ministre de la milice q.ue
ce que je vous i télégraphié devrait tre acompl T. DOWLING,
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J'étais alors A Calgary, et le jour su

dépêche suivante au ministre de la mili

L'honorable A. P. Caron,
Ministre de la milice.

Il y a nécessité urgente qu'un officier d'exp
avec mission de surveiller l'expédition des appro
monton. Je viens de recevoir un rapport du g

S'on a besoin de provisions à Edmonton, et i
uimet, qui ne peut uquitter maintenan', pourrai

parait être parti sans avoir fait d'arrangements.

Le 6 mai je reçus la dépêche suivante
E

Colonel Amyot,
Commandant le 9e bataillon,

J'ai des ordres formels de vous faire relever
deux compagnies du 9e à M Leod, et que les
chen, Lanrden et Crow.foot soient relevés pa
votre réziment J'ai eýsayó de vous faire saisir
Crowfoot et à Gleichen.

Des hommes du 91e seront envoyés en avant
de provisions.

J'ai autorisé Steamston à lever un corps d'hom

Major Gn. Co

Le 7 mai je recevais du major Dowlin
suivante :

Lieutenant-calonel Amvot,
Commandant de Poste.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous faire rapp
pédiées par le maj>r général Strange au gé,éi
passé par mes mains, i'apprennent u'il ne rest
de prvisions, que de la farine et e l'orge n
ce cas je vous priermi respectueusement de voul
ccmpegnie No 7 de l'intanterie W. L actuelle
pour escnrter une grande quantité de provisioas q
d'hu, à Ednmontoa.

D'autros provisionfs seront envoyées dans deux
No 2 de 1'infanterie W. L. actuellement à Gleich

Un tromieièie convoi sora expédié peu de te
pagnie relevée de McLeod pourrait escorter.

J'ai l'honneur d'être, mous
Votre obéissant

Commdet

Le 7 mai je télégraphiais au général

Au général Laurie,
Swift Current.

Demande conseil. Je suis senior ici. Quanti
dier au nord Le général Strange a télégraphie
qu'il manque de provisions. J'ai reçu instruc
compagnie à McLeod, une à Gleichen et une ici,
trois servir d'escorte au premier convoi de provi
Edmonton. Mais il faudra sept jours pour réun
et c'est un long retard pour les voitures qui so
ces crconstances, puis-je prendre sur moi d'env
tionnée ici, qui se compose de 40 hommes av
armés, pour servir d'escorte au premier convoi
que ce serait sûr.

Le 3 mai je reçus du général Strange,

Trois compagnies de l'infanterie légère de Wi
vées par le 9me bataillon. Les voltigeurs serv
voi de provisions envoyé à Edmonton. 20,00
Winchester ont été demandées par dépêche, et
tégé par une forte escorte, à son arrivée.

Major général comma

Le même jour, le major général Stra
longue lettre dont il importe, a mon
lecture à la chambre, afin que la députa
faitement la correspondance subséquen
députés voudront bien remarquer qu'on
ment le titre d'officier commandant d
Si le département de la milice, ici, n'a
fait, cela n'en change pas la nature. V
reçue :

M. AmuoT.

ivant, j'envoyai la EDONTON, 3 mai 1885,
ce Au colonel Amot,

CALOARY, 5 mai 1885. Commandant de la force, à Calgary.
MoNsgtRa-Je reçois àl l'instant votre lettre du 29 avril. Encore une

fois, j- suis content d'avoir le 9s bataillon sous mes ordres, et je suis
érience soit nommé ici convaincu que vous, vos officieretvos hommessaurez remplir vos devoirs
visionnements piant J'donnéodr au colonel Osorne Smith qu'à "arrivég du prochain
énéral Strauge, disant
t y en a en quantité ici. bataillon, deux compagnies qoient envoyées au fort lIcheod pour telever
t Gire nommô. Strango une compagnie de l'infanterie W. L., aussi, qu'uns compagnie soit sn-

(Dépêche eu chiffres). vovée à Gleichen, avec des détachements, à Urowfoot et à Langdon
Gi. AIVO nV Vous ne me dites pas de cýrmbiea de compagnies se compose votre batail-

lon. Par le n)mbre des officiers, je crois qu'il se compase de cinq comn-
paRnies. Les autres compagnies de la W. L. I. venant de Mcbeod,

PHONTON, 6 mai 1885. U et Calgary seront envoyées de l'avant pour rej )tndre leur batail-lon qui escortera le premier convoi de provisions envoyé à Edmoonton.
Veujîlez vous mettre en rnprnort avenla compagnie de la Baie d'fludson,
(Ml. Hardisty). Elle a été chargée d'approvisionner les troupes et d'agir

le détachement 91 avec comme paie-matre sur ma siguature. Dans un cas imprévu vous pouvez
détachements de Glei- signer pour le transport ou pour les provisions ït je contresignerai

r une pareille force de ensuite.
l'importance du poste à Je tiens à Tous faire comprendre l'importance de veiller à la station

Crowfoot, ds la compagnie du chemin de fer du Pacifique Elle se
avec le premier convoi trouve sur la route qui part de Sounding Lake oit des Sauviges dange-

reux se réunissent. Pressés du Câtà du nord ils s'en iront vers le sud,
mes, veuillez l'aider. Vos compagnies me paraissant numériquement faibles, vousferiez mieux
, T. B. STI iNGE. de placer une coinragnie à Orowfoot, une autre à Gleichen, avec deux à

mmdt. lajorce dVAlberei. %IcLeod. Il vous resterait ainsi une compagnie à OAlgry, mai' Il y a
la cmmuicaionlà deg izsrdes sédentaires, souos les ordres du major Wi,.cer. Veuillez

g lavous mettre n raport avec vous fournira toutes les informations
voulues sur les lieux Procurez-vous des c>irrea géogZraphique8 pour

CALoARY, 7 mai 1885. vous et vos o$ciers, au bureau des terres, et étudi z-les, ainsi que la
situation, et faites en sorte que vos officiers3 su fassent autant. Je sais
que vous ne manquerez aucune occasion d'instruire les hommes et de

rtleur faire faire lexercice. Je sais qu'ils sont plus heureux lorsqu'ilsOtt u;ýdesdépêhesel.sont occupés, spécialement an tir à la cisl ou à 'lattaq:ie en tirailleuîrs.rai %iddleton, qui Ont Vous trcuverer dans le père Lacombe un brave et digne homme qui vous
ait à Edmonton, en fait fera connaître la situation des Sauvages.

ondé (barley), et dans
oir bien ordonner que la Je dois dire que j'ai rencontré Io père Lacombe et que je
ment ici, soit envoyée

ui sont expédies envoyée l trouvé infatigable d morent qu'il 'agissait de nous
ni o nt exp die aanjuù aider. Si -es Sauvages no se ont las ralliés aux rebelles,
jurs et la compagnie nvons aux eflarts du père Lacombe.

en, pourrait les escorter.
mrps aprè, que la com- le le voyais souvent et j'ai grandement profile de ses con-

seils ainsi que do ceux des habitants de Calgary.
leur,
serviteur, Vous êtes dans une position d'une grands responsabilité et vous
5. DOWLING. devez tacher de vous renseigner du mieux possible sur la situation, su ce

- de poste. P. à ' . 0. qui concerne les Pieds Noirs, des Sarcl et les Blood. Vous pourrez vous
assurer s'il sont vraiment loyaux. Ils le sont sans doute, parcs qu'il y a

jstrietrop de trouipes pour qeils puissent être autrement Vous croire z pou.-
voir vous fier à eux, mais veillez de prés sur eux et soyez toujours sur le

OALGARY, 7 mal 1885. qui-vive. A la moindre nouvelle d un échec que nous pourrios subir
qeqepart, vous verriez les Sakuvaiges se rallier contre nous. Il faut

ler firle vol'- que nous 8nmnps plus forts qu'eux, et qi'il3 on soient con-
té de provisions à expé- vaicus. Ils essaieront de voler les býstiax et les cheveu, tout su

au général Middleton protestant de leur loyauté si on ne réprime pas ces maraudes ils cri-
tion d'ici de relever une ront que nous avons peur d'eux. Des instructions complètes, pjiir la
et de les envoyer toutes gouverne des détachements à Crowfoî. Gi.ihen et lauglon, seront
sions qui sera dirigé sur donné's à nos officiers par les officiers dola W. L 1. qu'ils devront rs-
ir ces trois compagnies, ver. On m'informe qu'il y a huit cabanes do Cris installes prés de

nt prêtes à partir. Dans Gleichen: leur présence là ne promet rien de hou S'il vous faut trans-
oyer la compagnie sta- o.ter vos hommes vous pouvez louer des wagons de la Compagnie dola
ec cinquante voituriers Baie d'Hadson. Voue pouvez vidter vas postes par ch'mîn de fer, à
de munitions ? Je crois Langden, Orowfoot et GIeichýn. Veuillez préenir l'otfcier comman-

dant à Gleichen, qu'un homme dontjs n'ai pas besoin de mentionner le
G. AMYOT. nom, a ou sa posession des munitions qu'il se propose de vendre aux

Sauva ges et aux métis. Il faut le surveiller de prèý. Il exercera une
la dépêche suivante: funeste influence sur vos hommes, si vous n'î prenez garde. J'ai donné

des instructions au colonel MlcLeod pour qu il s'enquièôre de sa conduite.
EDVONToN, 3 mai 1885. Aurez-vous la bonté de me faire savoir ce qui aura eté fait, dans ce sens.

Le major Dowlinig vous procurera des informations et de l'aide sur biennnipeg doivent être rele- des points. Veuillez lui rappeler que je me fie sur lui pour entretenir
iront d'escorte au con- des communications libres par courriers ju-qué Red Deer. Le nommé
0 rondes de cartouches Dicksou de la Coulée McPaerson n'a été d'aucun service. J'ai pourvu
ce convoi devra être pro- au reste du chemin. Il devra aussi entretenir des courriers sur le chemin

McLeod. Le major Cotton, de la police à cheval du Nord-Oueat, com-T. B. ST'RANGE. mande le district McLeod. Vous vous mettrez en rapport avec lui, au
ndant, district Aberta. sujet de vos bommes. Je désire qu'aux environs de Mcbeod, toutes vos

ngeclses d'objets et vos pùteaux soient mirqués. Ordre a été donné au
nge adrssai unedétachements de la W. L 1. que vous devez relever d'on informer ceux

avis, que je fasse la qui doivent les relever. Vous veillerez à ce que ces marques ne soient
tion comprenne par- pas enlevées par des personnes mal inteationcé-s. Si vous ne prenez
te. Les honorables soin d garder l'esprit de vos officiers et de vos homme n éveil,te. es hnoraleset doles préoccuper du devoir qu'ils ont à remplir, ils se démoraliseront
me donnait fréquem- par l'ennui de ne rien faire.
z district d'Alberta. moins que vous ayiez changé, je voua sais toute l'intelligenceet la

jamis eonn ~ capacité voulues pour comprendre et saisir toute l'importance de cha-jamais reconnue c des paroles que j'écris.
oM 1Ja reçois 'n jtan or T. B. ST ANGE,

ifejor gsn. commdt,
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(Je désire savoir quelle est la nature du cbAtiment qui a été infligé au être faite par des hommes combattant de la méme maniè-e que les

constable Bondoin de la police à cheval du Nord-Ouest qui a menacé de rebelles. Que les volontires soient tenus plus spécialement en garnison.
tuer un officier du 66e-T. B. 8.) Nos volontaires sont massacrés; 500 éclaireurs valent 2,000 volontaires.

Le 7 mai, je té égraphiai à l'honorable ministre, dans les Lei soldats sont pleins de courage. G. ÂMYOT.
termes Euivanits : CALOARY, 7 mai 1887. Les mots " pour votre information personnelle " ont été
L'honorable A. P. Caron. supprimés, quand une partie de cette dépSêhe a été lue de-

Ministre de la milice, Ottawa. I vant cette chambre, en 1B86. Voici la dépêche que je rEçus
Instructions rtçes de Strange: perrnettez.moi d'ilder. J'envoie pour réponse à la mienne :

un détachement a vec des provisions. Tout ira bien ; airni, ne Sayez
pas inquiet. Je télégraphierai si c'est nécessaire. ouimet part pour Ed-
monton, demain. 

G. A\lYOT.

Le 8 mai, j'ai té!égraphié au général Laurie, dans les ter-
mes suivants:

CALGARY, 8 mai 1885.
Au général LAomua,

Swift Current.
Dépêche reçue. Merci. Escorte envoyée. Veuillez me dire le nombre

d'hommes qu'il y a à Swift Current, et nu détachement de 50 hommes
pourrait.t tre envoyé à Gleichen.

Le même jour, je reçus la répon
U. AMYOT.

se suivante:-

SWIFT OuEcuNT, 8 mai 1885.
Au colonel AMror,

Culgary.
Le septième fusiliers est parti d'ici, ce matin, et Il ime resto, à Swift

Current, que la moitié d'un bataillon du régiment d'Halifax, en sorte
que je ne puis fournir un détachement pour Gleichen.

J.W LAURIE.

Le Il mai, le général Strange m'adressait la lettre sui-
vante

Il mai 1885.
Au colonel A1r4OT,

commandant du 9lème bataillon, et
du district d'Alberta,

MoNsiEU,-J'ai reçu votre lettre me disant que vous croyez qu'il valait
mieux expéller les détachements W. L. I., en détail, an fur à me-ure
qu'ils arrivaient. C'est dangereux, mais vous avez agi pour le mieux
Le vrai moyen d'assurer la paix, c'est d'envoyer de torts détachemonts
de troupes, le long du chemin de fer, principalement à Orowfoot, à
Gleichen, et aussi au fort McLeod. Les Bloods et les Pieds-Noirs
n'oseront plus bouger, après cela.

Si les jeunes gens préfèrent s'éloigner pour aller rejoindre les Cris,
qu'on ne leur permette plus de revenir sur les réserves.

Les vieillards et les temmes doivent être gardés sur les réserves
comme trages, mais nourris et traités avec bonté. Vous devriez essayer
de convaincre le ministre de ce qe j'ai déjà représenté au généralMlidileton, à savoir, qu'il est dlsirable d'envoyer immédiatement des
troupes et de diriger une colonne, à partir (e Crowfoot dans la direction
de S unding Lake, qui est un rendez-vous. La colonne de Cr.ïwfoot
devrait maLoeuvrer de manière à rencontrer la colonne Otter venant de
Batteford, et la mienne venant de fort Pitt en convergeant vers Sound-
ing Lake, où nous pourrions probablement écraser tout ce qui pourrait
rebt-r dte rebelles, avant qu'ils pussent Fe ravitailler, en volant les bet-
tiaux des fermes avec l'aide des Pieds-Noirs et des Blonds.

De trowfoct à Sounding Lake, le pays est libre et facile. Voilà de
nouveaux champs pour vous et le 9iéme bataillon.

Je regrette d'apprendre que le major (so and so) n'a pas de gardes
sédentaires. Il est terriblement lent Essayez de le pousser.

Votre tout dévoué
r. B. STRISGl,

Mojor-général commzrndant laforce de campagne d'Alberta.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

* Séaifce du soir.

M. AMYOT : Etant à Calgary, voyant que les nouvelles
de la guerre n'étaient rien moin.s que bonnes, quo le général
Strange f.;ait un besoin pressant d'hommes, de provisions et
de munitions, que les Sauvages étaient loin de parattre tran-
quilles, et que la population des environs vivait dans l'effroi,
après avoir consulté les principaux citoyens de Calgary,
fadressai une dépêche à l'honorable ministre de la milice
dans les mêmes termes que celle que j'avais envoyée de
Swift Current. Voici cette dépêctle:

CALGART, 12 mai 1885.
A l'honorable A. P. Caron, Ottawa.

Le général Strange a un besoin pressant des armes et des munitions
qu'il a demandées On a besoin d'éclaireurs ici. Le Orne protège
MeLod, drowf6oot Langden et Calgary. Tout marche assez bien. Pour
votre information personnelle, je persiste à dire que cette gnerre devrait

OTTAWA, 14 mai 1885.
Au lieutenant-colonel Amyot.

Note prise de vos conseils; mais c'est une question de tactique que je
ne saurais trancher de ma propre autorité, mais je la soumettrai à des
hommea compétents. Demandez des éclaireurs au général ou au bri-
gadier.

A. P. CARON.
Le jour suivant je reçus la dépêche que voici:

OTTAWA, 15 mal 1885.
Au lieutenant-colonel Amyot.

Vous vous êtes trop bien conduit à mon égard pour que je vous mal.
traite. Je ne comprends pas. J'ai répondu à toutes vos dépêches.

A. P. 0ARON.
Je présume que j'avais envoyé un télégramme dans lequel

je me plaignais de n'avoir pas reçu de réponse à quelque
dépêche.

Ces té'égrammes étaient en chiffres. Ils avaient pour but
de communiquer privément au ministre mes impressions
sur le. mode adopté pour faire la campagne. Il m'avait
invité à ce faire. Une de ses lettres me diait :

O Mor cher Amyot, soyez sûr que vous n'avez pas besoin d'avoir d'in.
quiétude, quand vous m'écrirez privémeut. Je garde vos lettres pour
moi seul.'

Je me suis fié à lui ; j'ai cru qu'il avait le sens de l'hon.
ineur, que ses déclarations d'amitié étaient franches. Je
croyais alors qu'il n'était pas judicieux d'ernmenr 4,000
hommes d'irfanterie dans un Cham) immense et sans p%-
rallèle quant à son étendue, pour eourir après quelques métis
et i-auvages à cheval, qu'ils pourraient mettre des années à
rejoindre. Ces ennemis avaient la réputa ion d'être d'ex-
cellents cavaliers et d'a:roits tireurs, capables de parcourir
des centaines de milles par jour. C'était la chose la plus
facile du mon e pour eux que de capturer de grands convois
de provisions sans protection, et faire de nombreux prison.
niers. Divers événements ont prouvé que mes appi éhensions
n'étaient pas vaines.

Det fait, si Riel n'avait pasété fou, si Dumont avait voulu
sérieusement faire la guerre, si tei métis avaient suivi l'ex.
emplo d'auties, et conduit la guerre cn inter ceptant les pro-
visions, et en capturant les ennemis isolés, au lieu de con-
cen rer leur petite batnde à Bito-che ; s'ils avaient profité
de l'avantage que leur donnait, sur l'armée canadienne, leur
parfaite connaissance du pays, ils auraient obtenu de nom-
breux succès qui auraient enhardi les sauvages, les encou-
rageant tous à se joindre aux rebelles, mottant ainsi en
danger la vie et la propriété de toute la population blanche
disseminée dans le Nord-Ouest. C'est là ce qu'il y avait à
craindre, Mon dernier télé-famme était du 12 mai ; or,
deux jours après, le 14 mai, Poundmaker s'emparait d'un
grand convoi de proviaona ct faisait 25 prisonniers, et il
eût été facile aux rebelles de renouveler cela, et l'effet en eût
été désastreux 1 Je pensais alors que 500 hommes à cheval,
habiles cavaliers, francs tireurs, avant une connaissance par-
faite du terrain, comme les cowboys en avaient la réputation,
vaudraient mieux, pour une guerre de ce genre, que deux
mille soldats d'infanterie, dont une grande partie no savait
ni faire usage d'une carabine, ni monter à cheval.

Le général Middleton lui-même a été obligé d'employer
la cavalerie pour courir après Gr. s-Ours.

Il n'est pas question en cela de bravoure personnelle. Qui
a jimais dont é de la bravoure des diverses nationalités des
pays du Nord ? Les Français ne savent-ils pas que les
Anglais sont braves ? Les Antglais ne savent-ils pas que
les Français aussi 'ont braves? AsEez souvent ils se sont

1889.
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rencontrè4, luttant les urs pour ou contre les autres, pour q'îe j'avais au fort s'élance vers sa carabine et demande
être rnutuAlmnîjnt tonvaincus de leur valeur re-pective et d'aller de suite rencontrer l'ennemi. La seule ditliculté que
incémablo. A! z d'eitre eux ýonit tombés côt> à ô e ur nous ayons eue a été d'en garder quelques-uns pour monter
les diverses parties du globo, pour néri er leur respect mu la garde et pro é,or le camp contre toute surprise, comme
tuel. nous y Otioli- tenus.

Mai- la valeur personnelle et lastratégrie sint deux choses Je ro suis senti fier de tels hommes.
diflérentes. C'est au suj t de stratégio. du plan de la cara- Do plus, M. l'Oratcur, si mes tôlégramme n'étaient pas
pagne, que je communiquais avec le ministre, comme il opportuns, s'ils m'exposaientà une attaque de lâcheté, pour.
paît l'avoir compris lui.rmême, en disant, dans sa réponse: quoi le ministro les a-t-il encouragés, pourquoi les appron.

C'est une affaire d'administration." vît il et co demandait-il davantage? Est-ce un pièze qu'il
Et comme'.t la guerre W'e>t eile terminée ? List.z le Mai- me tendait? Si c'en est un, c'était une piètre rétumpense

nit, ba Doily Fre Press du 8 jnin 1-85 :iour mon déçouement personnel pour toutes les démarches
" Les 150 bmmes soi- le mljor Rughos qi étaient al1s renforcer qîs'ý j'ai fait dans le but de l'ader personnellement et poli.

Strige sont iev-nus aij irthbu. Il aczó e 6cidé de puursuývre les tijîî"ment.
sauvages av c les hommIs à criev-l seulemeut." Comme ministre de la milice, il représentait le gouverne.

Dans une dépéèche au gouverneur Aikins, du 6 juin 1885, ment et le uays. Je laisse tous deux juges d'un traitement
le génétal Midditoi dit; somblable envers un soldat qui aurait u se retrancher der-

Hie, e mpendntàFor Pit,'itreç un inorrlitonrière ses devoir's parlemnentaires pl ur ne pas rej,)indre son
" lier, ent me rendeant à Fort Piijai reça Une information dlU général'é -ciirtotpu ie o

Strange m'anno, çet que 1i bstde d, G s s Ou-s s'étîit virtuencment baalimn, nail qui a 1 s e p r
séparee -n cieux parties, ei comme il dót e t encore les Meltan et [eu pays, st pour prouver uo les CanadienR.franç3is sont aussi
auts 8 priî,nmeri, j ai dévidé - suivre les deux baudes avec tous mes lovaux envers le drapvau canadien que toute autre nationa-
hommes à cheval, et j espère le r-eoIore,.hownied~~~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ àceiletjeprleroido 'Iié, et qu'ils étaient prêta, au 1éril de leur vie, à travailler,

Mais la question n'et pas de savoir si j'avais raison ou avec le rese du pays, dans 'irtêiât de la nation canadienne.
tort. Je ne fais pas l'histoire de la campagne. Elle sera Je lai-se à mes "ompatriotes, non Pléjuies par les passions
faite sans doute en temps opportun, et contiendra des on la politique, à appîéit-r ce mode de réoompenser les ser-
détails curieux La question est : lo ministre avait-il droit vices d'un soldat qui n'a jamais eu autre choe en vue que
de publi-r des fraîrnens de celte correspow dince piivée, île l'honneur de son pays et le maintien du la loi et de l'ordre
la mutter, de l'i-oler de ; circonstances environnantes, dles public
demmandes et des réponses, de faç ýn à en induite pour la L'honorable ministre t sapresse continueeont sans donte
public en géné.al, une preuve do e -heé de ma part. Quand A me repiésoriter sous un faux jiur, comme ils l'ont déjà
il a rendu publique cete partie do correspondance, nous fait. Je ne puis les on empêchei, mais letultat anal ns
étions à disemer la piendai'en do RIel. Je n'aijtniais pu era pas en leur faveur.
comprendre en quoi cee coir sp ,ndance privée me raua- L'opinion publiqua sera sufftsamment éclairée pour ren-
chait à cette ques ion. En attirant du mépris sur moi pet-- dre j sice à qui de droit. Il sera connu et compris que ce
sonnellerment, le ministre espié:'ait diminuer la force do mes que j'ai vüulu, ça éé d'éviter d'immenses dépenses, de nom-
arguments. Il voulait en outre m'abaisser pour en partitre bi-uses pertes (e vie, et de faire adopter un judicieux plan
plus élevé Si j'en juge par les at aque4 irceseantes de sa de campagne. Je pourrais en appeler à ceux qui m'ont v2
presse salariée, il a passablement réussi parmi ceux qui ne à la sée du bataillon et leur demander s'ils ne m'ont pas
sont jamais heureux que quand ils peuvent remporter un trouvé à la hauteur de la situation. Ja puis demander quel
point contre un Canadien-français. Mais maintenant que ordrej'ai reçu sans l'exécuter immédiatement, quel est le
ces événements sont passés depuis longtemps, que des tort que j'ai tu, quel acte on peut me reprooherdavs quelle
années se roni écoulées, voyons de quelle espéôce d'arme o circonstance j'ai manqué de bravoure.
ministre s'est servi en cette circonstance. Comine j3 l'ai La prese ministérielle s'écrie que j'ai ineulté la force
déjà dit : ces télégrammes étaient essentiellement privés volontairen disant que 50(i éclaireurs vaudraient 2000
(le lait qu'ils étrient en chitfres le prouve). Quel droit volontires pour ce genre de combat. Eh bien, je pré-
avait-il de les rendre publies? tends encore que j'avais raison. Que chaque capitaine d

Il dit : vous avez mis dans les ordres du jour un avis de compagnie dise cimbien de ses soldats n'avaient pas
motion demandant la correspondance I tiré une seule cartouche avant d'aller u iNord-Ouebt. Le

Cela s'appliquait à la correspondnceo cfficielle, et ne lii seul fait de revêtir un costume militaire n'et pas suffi-
donnait pas le droit de publier une correspondance privée, surit pour enseigner à manSuvrer et à tirer. Les éclai-
et de la tronquer de façon à lui donner une fausse portée. reuis eussent été plus compétents parce qu'ils auraient
Il ne pouvait la publier bans viler le secret de l'amité. En été à cheval, qu'ils auraient pu suivre l'ennemi dans l'im-
la publiant il a démontré jusqu'à quel point on peut se fier à mense prairie, et rirce qu'il étaient habitués au tir à la
lui comme ami. carabine. J0 n'ai jamais plus qu'alors constaté combien

Remarquez, M l'Orateur, que je suis entièrement sur la nous avons tort, au Canada, de ne pas faire plus d'efforts
défensive. J'ai à protéger ma' réputation comme comman- pour vulgauiser le ti &u Nz'rd-Uuest, la manoeuviz était
dant d'un corps volontaire, à défendre mon bataillan. d'nne importance purement secandaire. exercices à

Je pourrais déclarer de suite ici que personne, dans mon rangs déployés et le tir étaient l'essentiel.
bataillon, n'est responsable directement ou indirectement Notre population est aussi apte à apprendre qu'aucune
de ces télégrammes. Ils ont été écrits par moi et sous ma autre, mais il est trop tard Peur apprendre la veille ou le
seule responsabilité. Ils sont le résultat de conversations jour du combat.
que j'ai eues avec des officieis expérimentés de l'armée Et maintenant, quant à la protection des forts et des con-
canadienne, et les autorités civiles où je me trouvais. Je ne vois de provisions, ceux qui sont ai lés au Nord-Ouest savent
nommerai personne parce que je ne veux impliquer qui que de quelle importance cela &ait. Ceux qui s'y connaissent
ce soit, et n'entenJe3 pas élargir le cercle de la discussion, on tait de guerre savnt de quelle imp rtanee cela est ton-
J'en prends la responsabilité earclusivo. jouis. Dans la guerre franco-prusienne l'un desélémentsde

Quant aux membres du 9e bataillon on pourrait difficile- succès de l'Allemngne a été l'organisation d'étapes destinées
ment trouver un groupe d'hommes plus dévoués, plus bra- à pourvoir ré4uliérement les troupes de la nourriture re-
ves, plus intelligents et plus compétents. Jamais ils n'ont quise I'La sécurité deR communications pour les arméesde
hésité à obéir à un ordre. Un soir, au fort de Calgary, on l'Allmggne n été d'une haute et vitale importance," disent
nous annonça que les sauvages étaient arrivés et qu'ils en- ceux qui ont écrit sur cette guerre. Le grand Napoléon'
touraient et attaquaient le -village. Chacun des 80 hommes avait t'habitude de dire "ue amée marche aur wu VML-

M. AMYOT.
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tre." Au Nord-Ouest, des containes, presque des milliers
de voiturc lurdemeut chargées étaient chaque jour Om-
ployècs au transport des provisions et des munitions.

~i y avait pour des miliions do pia-tres de ces dernières
entassées dana ce qu'on appelle des forts, mais qui ne con-
sistaient qu'en quelques magasins en bois, sanls prot< etion
nous n'ëtions pas comme dans les pays ordinaires, où l'on
rencontre à obaque mille, à ehaque arpent même, nombre
de maisons et de granges, où les troupes peuvent se ravi-
tailler. Au contraire, il fallt parcourir des centaines do
milles avant de trouver une maison, et il fallait faire venir
lcs provie-ions de distances considérables

Si j'ai insulté la force volontaire en disant qu'elle n'était
pas p-ête pour le combat, je ne suis pas seul à 'voir fait.
A la derniere rêîrion de 'rociation do tir du Canada, on
rapporte que le gér érai Middleton a dit ce qui suit:

Au cours d'une dicussion subéquente le général Middlleton a déclaré
qu'il ne croyait p int à l'fficl&ité tant vanté du tir. il s'est prononcAi
dans le même sens à Winbledon. Autre <hbose est de s'étendre à plat
ventre et de viser avec p òcaution, et autre chose de tirer au railieu du
bruit e: de la fumée d'un eng gement Quelques-uns de ceux qui tirnt
A lat cible avec la pluq grand précision se verroie .t vrvir sux-rOômes de
cible dans une véritable guerre. Il regrette qu'on vo'e de l'argent à
cette asociatit n parce qu'il ne peut et, obt nir âs- z pour la milice. Ou
voit r ès peu de soldats remr orier des prix dans ces concours. Ce sont
les officiers et l a sergente qui gagnent (es prix. Le général a dit qu'il
faurait néces airement consacrer une plus forie somme d'argent àlins.
truction niliîtale des bl:î;Uens ruraux Il a constaté que parmi les
corps ruraîx sept ou huit hommes sur vingt-cinq n'avaient jamais tiré
une arme à feu (Globe, 21 ferrier.)

Le AIatl du 2. courant contient à son tour les remarques
suivantes, de la rédaction :

Pendant que nous en sommes sur ce sujet, la question de l'habileté de
toute la milice dons les exercices du tir se p' évente naturellb ment. Le
nuijor géncral a fait observer l'autre jour que si l'ou plaç.it dans un
chml 30,000 de nos 37,00 i défeneurs, avec iustruction de tirer Fur une
meule de foin. il est proba>le que cette dernière échapperait à leurs
balles. Ceci est flatteur pour les 7,000 autres nilitaires, qui, on a lieu
de le supposer, pouriaient atteindre une meule de foin s'ils en faiaien't
une cible C'st un grand compliment pour ces 7,000 militAires car,
tout le monde le sait, la dernière choseque l'on enseigne à un volontaire
dars ce pays, c'est l'usage de l'arme qu'il doit po1'er. jes rapports ds
instructeurs de mousqueterie sur les exercices aux divers camps anieis
jettent de la lumière sur ce s jet. La plupart des hommes sont des
recrues, et en général ils ne reçoivent qu'une instruction courte et som-
nsite en fait de tir. Ils avancent en escoiiade, et tirent sur les cibles à
direrses portées, puis retournent à leurs régiments bons défenseurs de
leur pys. Qu lquies-uns des instructeurs donnent clairement à entendre
que touie l'cffaire est une farce. L'un dit, dans son rapport de l'ai der-
nier, qu'à peu d'exceptions près, les bommes n'entenlent riu or presque
rien aux exercices du tir, et un autre déclare que qui lques-uns sontarués
de carabines réellement dargereuses p"ur le tî'eur, ce qui les décourage
naiurellement, si braves qu'ils puisent étre A un camp. ,0es bommes
ont lait l'exercice du tir, et 205 seolement, soit le quart étaient ce que
l'on oppelle des tireurs de première classe. A un autre camp, sur 1,149
hommes qni ont fait cet ex-re ce, 215 seulement étaient des tireurs de
première force. On voit que la proportion des bons tireurs est remar-
quabl'ement fNible. Mais la fante n en est pas aux militaires. Cela est
d<î au système suivi, par lequel ils ne reçoivent pas l'instruction néces-
saire.

Ce que le gcuvernement ne fait pas pour encourager les exercices du
tir, l'association de tir du Canadq et d'autres associations du mérme
genre sont appelées à l'effectuer Umis elles mar quent elles aussi à leur
devoir en s'occupant autant d'officiers qui sont déjà d'adroits tireurs et
en négligeant, comme elles le font, les simples soldats, ceux -qui ont
réellement besoin d'encouragement. Il n'y a aucune raison de ne point
parler ouvertement sur ce sujet. Il est d'absolne-nécessité que les com-
battants apprennent à tirer; sinon nous serons forcés dm compter exclu-
sivoment sur l'association de tir du Canada à l'heure -du danger, ou, à
défaut de cela il sera eage de laisser aux officiera la tâche de tirer, et
aux soldats, qui ne pourront tirer, celle de commander.

De grandes quantités de provisions étaient disséminées
sur un parcours de plusieurs cents milles, dans des convois
échelonnés à de grandes intervalles. Si mon opinion avait
prévalu, si on avait choisi des éclaireurs pour poursuivre
Jennemi, quel meilleur usage aurait-on put faire des volon-
laires qui étaient rendus au Nord-Ouest que de les charger
de protéger les forts et les convois, et de garantir la ligue
de communication ? Telle était alors et est encore mon opi-
nion. Je l'ai communiquée franchement à un homme qui
m'avait prié de le faire, qui m'a encouragé à continuer de
lui fournir ces renseignements, et que je croyais un ami et
urn home d'honneur, Je vous layase,. ainsi qu'au pays,.4

juger si j'ai eu raiFon ou tort dans mon appréciation du
cairctèe et des aptitudes dc l'honorable ministre.

Mïais continuons la narration des événements, baée sur
les documents d 'nt j'ai ici une p'rtie. et dont j; demande
la production in'égrale. Je veux citor ces documents pour
montrer que la présence du 9o batiiillon et du 63e au Nord-
Ouest n'était pas inutile, vu surtout le danger immédiat
d'un souLèvement des sauvages, et que cis deux bataillons
ont aus4i bien fait leur devoir que le reste de l'armée, qui
s'est si bien comportée durant la rébellion.

RItiita SasrTcnxwAN, 15 mat
ClIRR SIsEsOs,

J'ai erufi pu me remettre en marche après toutes sortes de retards
propres à fmre damner Je ruis trop loin pour que vous attendiez des
ordres de moi. Servz-eots -e cette autorisation puiir ibtenir du colo-
nel A myot des rations et fates de vos h mmes ce que vous jugeré z à
propos. Ils beront payés comme gardes J'ai fait mon pos-ible pour
aider. Le clonel Amyot lera de métne si vous vous adrese z à lui.

T. B. STRANGS.

Ao' caputatne 8'nssn.

Vous dtes par les présentes autorsab à commander pour les troupes
24 seil 8 qui d vrornt vouý être ex é ires d,- i hi'ago par train erpress,
Mieux vaut faire cette commande par télégraphe pour économiser du
temps.

T. B STRANGE.

Il ne faut pas oublier qu'il y avait là deux armées-celle
du gét éral M:ddleton et celle du gé' éral Strange. La pre-
miére était cotieuirée près de Bitohe, pendant que l'autre
était al é à Fdmonton rejoindre Middleton, en decetdant
la Saskatchewan. Voici une autre lettre du géc,éral
Strange:

Au mgj>r WALKsR,
Rivikain SAsKATCHsWAN, 15 mai 1885.

Je suis trop loin pour que vous attendiez des ordres de moi en cas
d'urgPace. '0 colunel Amyot eit chargé d'autoriser les dépenses en
mon nom, et le mjor Jowhnu d contr siun'r les manrats de payments
en argent sur la comrnte de la Baie d'Budson Le colonel %myot
dit que vous n'vz pqs un seul garde. Il doit y avoir une erreir.
Vous pouvf z obten!r pour vous des Winchestrs en vous adressant à lui.
Lorsque des gardes s,nt emrloyés comme éclaireurs,ils peuvent recevoir
leurs rations, ou l'équivalent en argent Je ne puis changer conti-
nuellement les ordre, quant à la solde. Les carabiniers d' rIberta, qui
agissent comme éclaireurs sur le théâtre de la guerre, ne reçoivent
que $1.75. T B. S'RANG9.

Comme vous le voyez, j'étais autorisé à signer pour le
général Strarge, et c'est ce que j'ai fait à partir de ce
moment. J'agiwî>ais comme quarZîer-muitre, payeur, ou
e~orieorcomis-aire, comme vous le voudrez J'avais à
examirer les papiers et à signer ces documents, tâche qui
prenait tout mon temps, du matin au soir. Pett-être le
miii istre ne sait-il pas cela, mais s'il faitvenir les documente
il verra quelle im mense somme de travail j'avais à accom-
plir. I est question ici de Fcnips, dans les télégrammes
mêmes, mais comme je craindrais de retenir trop longtemps
la chambre, je n'en parlerai pas à présent.

Vous aussi, M. l'Orateur, vous avez pris part à cette
gicrre, et le là mai vous m'avez écrit la lettre suivante :

MuoN oHss AMYoT,-Oi 'crie famine dans ce .psys. Entole-nous des
provisions en masse.: des armes, des munitions et des sellea Le général
demande tout cela a -grande cris. Une lettre du lac inbiche nous
idforme que le magasin de la compagnie de la Baie d'audson a été pillé
par les bauvages de Beaver Lake incitée par drix émissaires de la bande
de Big Bear ; et la mission carbolique est en grand danger. Lesceirs se
sont sauvées dans une ile du lac. Nous avons b-aoin de renforts ici, et
il faut que tu insistes aiprés de Caronpour qu'il nous en fasse envoyer.
Les chemins sont bons. Nous serions enchantés de te voir venir de ce
cté pour nous relever. Ve pmys est superbe. fions avons vu ear
Grandin cette après-midi. Il est désolé de la tournure que:prennent les
choses As-tu des nouvelles de Middleton-? Que fait-il ? -cris-mol
donc ce qu'il fait.

Tout à tol,
'f. A . OUITET.

N.B.-Fal-nous envoyer du foouri ltomlme, rmes, muntIlot
prevalions

1880. 319
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Voici une autre lettre, que j'ai traduite, comme la dernière:
Fonr EnxoaroN, 16 mai 1885.

MoN cuEit CoLONrL,-Le général Strarnge m'crit et me dit de te de.
mander di taire t su possible pour décider Walker et Stimson à former
leurs scous immedlatement-s'il te donne pos.v jr d'autoriser toute dé-
pense à ce esj-t Ne penses-tu tas que tout marche bien lentement?
Noue allons décidément passer l'été ici. La grande nouvelle ici est que
les Pieds-.Noirs se soulòvent. Quelle nouvelle en as-tu. Ecris-moi.

A toi,
J. ALD. 0UIH ET.

Les nouvelles étaient très mauvaises. Nous vions appris
du général Strange qu'il marquait de provisions, do muni
tiens et d'hommes, et nous n'avions pas de bonnes nouvelle-
de l'arméa du général Middloton. Tout autour de nous
semblait iégner une grande excitation, et nous avions été
informés que les sauvage se pî éplraiont ça et là à se sou-
lever. Le 16 mai, j'envoya; la dépêche suivante au colonel
Evanturel

CALsaR, 16 mai 1885.
Au lieutenant-colonel EvaNTUREL,

Gleichen.
Une dépêche nous apprend qu'il vient du Montana un convoi de voi-

tures chrgéev de munitions pour Riel. Faites surveiller de votre mieux
les sentiers et lûchez d'obtenir des informations. Riel est capturé et est
prisonnier eu camp de Middleton.

G. A3IYOT.

Le même jour je télégraphip au général Laurie :

CatQarY, 16 mai 1885.
Au général Laurie,

Swift Current.
J'ai dû pourvoir de munitions des détachements. Il reste quarante

cartouches pour chacun. Pourriez-vous m'en expédier, et combien ?
Nous sommes entourés de plusieurs bandes ici.

G. AMIYOT.

Je dois dire que les seules instructions que je reçus à
Calgnry furent de diviser mon bataillon en quatre compa-
gnies, et d'envoyer deux compagnies à 100 milles de là, bu
fort McLeod-, et les deux autres à Gleiebe2n, à Crowfoot et à
Langden. Je ne reçus aucune instruction sur ce que j'au-
rais à faire en cas d'urgence. Un do mes ofliciers qui se
trouvait au fort McLeod, homme très pr cieux, m'éxivit
comme suit le 15 mai

Fout McLzov, 15 mai.

Après avoir reçu ce télégramme et avoir eu des nouvelles
du nord, de la part diu général Strange, je crus devoir écrire
au ministre de la milice dans les termes suivants

CALGARY, 17 mai 1885.
A Phonorable A. P. CanON,

blinistre de milice, OttatWa.
Il y a p'us de 6.000 Sauvages dans les envions de Calgary. Uls ont été

paisiblt e jusqu'à présent, mais il y a plu.ieurs indices qu'ils vont se
joindre aux saus-ages rebelles du nord. Quand Strange est parti ils
étaient paisibles. Ordre a été donné de divi.er en cinq détachements le
9e. seules troupes qu'il y eût icidaný un rayou de plusieurs centaines de
milles & * * et pertonne n'a été sutorisé à modifier les ind1ructions en
cas d'urgence Advenant un soulèvement des sauvages du sud aucun de
ces détachrments ne serait utile, et tous s raient détruits. J'ai ici 50
hommnes avec cbacun 50 rondes de'munitions, mais je n'ai ni cancus, ni
cavalerie, ni éclaireurs pour protéger le poste le plus important, la clé
d'un territoire immense Cotton, parti pour prendre (barge du fort
MIcLeod, m'envoie un courrier spécial pour m'intormer de la néessité de
faire revenir mes solfats de Crowfoot, Gleichen et Langden, oi il n'y a
rien à protéger, et oii ils ne peuvent être d'aucune utîlit, ou bien d'aller
là moi moae chercher un contingent suffhiant. Le Père Lacumbe désire
la méme chose. Mais je n'ai aucun pouvoir. Il me faut m'adresser à
Strauge, à 300 milles au nord d'ici ; puis strange transmet la commu-
nication à Middleton, et ce dernier lui renvoie la réponse, pour qu'il me
la fasse tenir à son tour ; retard, trois semaines. Je puis facilement,
sans Irais, me procurer des écîlrireurs ici, des munitions de l'artillerie et
des canons à Winnipeg, et mettre les troupes eu mouvement de faç> n à
ariter et même battre les ýauvages, mais ja suis fatalement condamné
à l'inaction et à u> d1nger absurde, sans utilité pour le pays. Je re-
grette de vous inportuner, maii il faut que vius m'aidiez à organiser
sans dé-i 'a défense dans la région sud-ouest afin d'abréger le temps
d'iuction. La guerr3 au 5 .rd et la guerre au sud seraient choses diffé-
rente vu que les deux armées n'auraient pas le temps de communiquer
entre elles. Mieux vaudrait prévenir la guerre Ici que d'avoir à la

G. AMYOT.

Je vois dans le Daity Free Prems du Manitoba, en date du
13 mai, le télégrammo suivant

On a requ ici la nouvelle que des Sauvages hostiles de Sounding LakIe
sont entres dans le sentier de la guerre et marchent sur Calgary. Il faut
,lbsolument renforcer les troupes d'ici. Après-demain il ne restera ici
que trois compagnies du 9a de Québec Il faut aussi nu plus grand
r ombre d'éclaireurs. Le colonel Amyot travaille à pourvoir aux besoins.
Un détachement de resigers du major Halton va faire la patrouille entre
fdmonton et Red Deer. Les sauvages sont maintenant sur la vo:e de
Swift uurrent dans le but d'iatercepter les prorisions.

Le ministro de la milice me sépondit ce qui suit:
Or'wÀ, 18 mai 1885.

Au lieutenant-colonel AvoT, o bataillon.
L i. i - - liddl t v u

Lieutenant-colonela t, informera du résultat dés que j'auraA T de ses neuveroT.
commandant, P.lgarry.

MoN rue co.o -Nous venons d'apprendre qu'un corvoi d? muni-
tions a été saisi aujourdoui par les indiens; cela jette béauroup d'in- Le mêm jour je reçus du général Strange la dépêche
quiétude, la rumeur s'en étuit têpanüue rapidement. Le major Cutton anivante
me du qi'il serait liée à 1 ropos d'augmv-eteýr le contingent à Geichen, VICRuA, 18 Mai.
c'est-à,dire de renforcer Evanturel ou de le faii r"evenir avec toi plutôt
que de le laisser avec un aussi faible contingent, le lieu etsnt plus exposé Colonel AssOT,-Se suis informé de l'arrivée à Calgary de 100 cara-
(lue tout autre par les i'ieds-Noirs. Nous considérons ici, et pour cause, bines ',nider8, 10 Winchesters et l0 revolvers pour mou contingent. Ne
que les Blood et les Piégans ne sent pas ï0s- ; loin de là Il s'agit lesençoytz pas sans escorte, Impossible d'envoler au nord des wembres
maintenant de se défier de ces meseieurs à peau iouge, du moment qu'ils du ýo baaillon à moins que d'autre troupes ne prennent leur place.
croient avoir remporté un succès. Ici, il y a beaucoup de peaux rouges, Demadez d'autres troupes, Je l'ai lait.
ainsi (tue dans les environs. T. B. STRANGE.

I serait très important, de la plus haute importance même, que le Pendant que le général Sfrnnge me défendait de rien
major s'tewart ne laisse pas Medicine Hat, ou du rooins ne s'en éloigne
pas, afin d'être à môme de le faire venir ic (à MicLeod) au premier envoyer sans escorte, le général Midd[eton me télégra-
signal. Il a de fortes dispositions à s'éltigiur davantage, ce qui serait pb.sait
:nopportun dans le miment. par ca qu'il deviendiait parfaitement inutile. Pssia CRossIe, 18mai 1885.
Le point le plus expose, je crois, avec Gleiclhen et McLeod, est sans cou- Lieutenant-colonel nmy.os, 98 bataion.
treait Calgarry, ce qui f.it que le retour dBanturil aupêès de toi
serait très &ace. On me dt ici que les Pieds Noira peuvent faire une Ça ne parait guère valoir la peine de lever Maintenant 20 éclaireur&
bouchée de Gleichen ; et comme il n'y a là rien à protéger, il est bien dans ce but.
mieux de s'en éloigLer que de n'être pas en état u 3 avoir le dessus ; i eED.
serait pourtant mieux <'tvoir là une grande force. Il ne faut pas oublier ga,6rea.
qu'il y a ici et dans les environs une quantité énorme de troupeaux de Lea deux gérérsux diffèraient d'opinion. Le géLéral
toutes sortes à protéger et que nous ne sommes que '17 du 9ême et une
trentaine ou quarante de la police montée, ce qui fait q.e le major
Stewart ne doit pas s'éloigner de Meuicine Bat, et âtre pièt à venir à qîrarce ro trouvait our 1es lieux et bavait qu'il y avait
ntre rescousse au premier signal. Ainsi, cinq puints à cnsidérer: beaucoup de danger, et qu'il ne serait ni prudent ni iûr

1- Rtorcer Evanitîrel ou le rappeler piès de toi ; d
t. Te ri nforcer toi-mère ;
'' hmpcher Sttwart de s'éloigner de Medicine Hat pour qu'il toit l'on consulte les jjurnaux de Calgary on verra qu'à cette

en état de venir à notre secous l4Q Protéger les immenses troupeaux des environs de McLeud ;
b° Ne pas avoir de coufiance plus qu'il ne faut aux Indien, surtout du gérAral. Je reçus la lettre tuivante du général trange

après ce qui vient de se passer.
Un courrier spécial te porte cette lettre. tICTOIA, 19

TRUS. ROY, Lie:utement-colonel, CHEa COLONEL AMYOT,-Mercl de votre bonne lettre. Votre amabilité

M. AXTOT. Commandant du 90 balaiion, V, Q., McLed, est u reproche pour ma pr6opitAon. Vous voyez que j'ai b*ucop à

320



DÉBATS DES COMMUNES.

faire et que je rencontre des obstacles do la part de personnes dont je ne
devrais pas u attendre Les lettres se croisent. Je vois maintenant
que vous avez fait tout 'e que j'avais prescrit, et vous avez eu raison
d'envoyer une compagnie. Je vous suis très obligé pour votre énergie
et votre habilet. J luereett que M e .•p•soit aussi indolent, mais
comme je r'%i rien Pu lui faire faire, je ne puis espérer que vous y réus-
sissiez. JE;e roenverraits bien, et lui nommerais un remplaçant, mais je
ne connais personne de compétent. Tu

T. B. STRANGE.

N.B.-Je crois qu'il est très important que vous ayez les vingt éclai-
reurs. S'il vous est impossible de leur procurer d'autres armes, vous
pouez garder vingt des carabines Winc hester, commandées pour mon
contingent d'ici,vous servant de ceci comme autorisation. Naturelle-
ment, je préfère que vous ne les gardiez pas, si vous pouviez leur en
procurer d'autres, maie à présent les sauvages, partagés en petites
bandes, vont commettre partout des déprédations. Ne vous occupez
point des bruits que font courir les gens de 0. * * vous saurez bientôt
à quoi vous en tenir. Ils se contestent de parler; ils ne feront rien
pour leur défense, mais essaient seulement de voler le gouvernement en
exigeant des Prix énormes pour tout ce qu'ils fournissent aux troupes.
Je serais heureur que votre bataillon eût l'occasion de combattre, car
je suis sûr que vous et vos soldats feriez votre devoir. Maintenant que
vous m'avez expédié des approvisionnements, voua me mettez en état
d'avancer. Cies approvisionnements ne sont pas encore arrivés, mais je
pars demain. B.

Puis, le 19 mai 1885, j'envoyai le télégramme suivant au
ministre de la milice:

J. A. P. ,CALGARY, 19 mai 1885.

Ministre de la milice, Ottawa.
Reçu télégramme touchant Middleton ; j'attendrai. Strange et Ouimet

solicitent des renforts, des armes et des munitions. Les selles com-
mandées à Chicago par Strange sont détenues à Winnipeg pour droits
de douane Sauvages du sud encore paisibles, tout va escore bimu au
sud et au sud-ouest. Le Père Lacombe visite les sauvaes. Pas question
que les Métis d'ici et d'Edmonton se joignent aux rebe ls,

G. AMYOT.

Le ministre me télégraphia en réponse :

OmTwA, 20 mai 1885.
Lieutenant-colonel AMYoT,

Calgary.
Ne connais rien au sujet de elles et munitions commandées à Chie go.

A. P. CARON.

Quelques jours plus tard, je reçus de Winnipeg la dé, ô.
che suivante au sujet des selles :

WINtPirEG, 20 mai 1885.
Colonel AMYoT,

Calgary.
Huit caisse3 de selles arrivées ici, livrées par la douane et expédiées

le 14 courant.
W. R. MINGAY.

Le 21 mai, je télégraphiai comme suit au général Middle-
ton :

éCLGav, 21 mai 1885.
Général Mmntaroe,

Clark'j Crossing (pour être expédié).
Colnel Oswald télégraphie qu'il est à Winnipeg et désire fortement

marcher contre l'ennemi. Général Stránge veut absolument des provi-
sions qui sont ici, prêtes à être envoyées ; mais je n'ai pas d'escorte à
donne'- et ne auis prudemment les envoyer sans esccrte. Veuflles
envoyer Oswal ici. Tout est tranquille ici et je maintiendrai la paix
si vous m'aidez à protéger le chemin d'Edmonton.

G. AMYOT.
Le gé, éral me répondit de Prince.Albert :

PsICs-ALsrsT, 20 mai,
Vià Clarke's Crossidg, 21 mal,

id Qu'Appelle, 22 mai,

Au lieutenant-colonel AMYoT, 9e bataillon, 2' mai, 1885.

Je viens d'apprendre que vous avez télégraphié au ministre discutant
la disposition de votre régiment. Ceci est contraire à la discipline iili-
taire, et vous vous abstiendrez de renouveler là chose.

FRED. MIDDLETON,
Major-gn#ralè.

JO n'ai pas besoin de dire que je fus un peu surpris de
recevoir ce télégramme. Je préparai alors une réponse au
général Middleton en ces termes:

il

OÂLOÂWI
Général MIDDLETON,

Uommandant des forces de S% Majesté, Nord-Ouest.

r, 23 mai 1E85.

o ,
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Cnsa siosigua,-Je viens de recevoir votre télégramme par lequel
vous me blAmez d'avoir télégraphié au ministre de la milice discutant
la disposition de mon régiment."

Le télégramme en question envoyé par moi à M. Caron, se lisait
comme suit

"Il y a plus de 6,000 Sauvages dans les environs de Calgar. Ils ont
été paisibles jusqu'A présent, mais il y a plusieurs Indices qu'ils vont se
joindre aux sauvages rebelles du nord. Quand Strange est arti ils
étaient paisibles. Ordre a été donné de diviser en cinq détachements
le 9e, seules troupes qu'il y eût ici dans un rayon de plusieurs centaines
de milles • * et personne n'a été autorisé à modifier les instruc-
tions en cas d'ur ence. Advenant un soulòvement des Sauvages du
sud, aucun de ces détachements ne serait utile, et tous seraient détruits.
J'ai ici 50 hommes avec chacun 50 rondes de munition, mais je n'ai ni
canons, ni cavalerie, ni éclaireurs pour protéger le poste le plue !mpor-
tant, la clé d'un territoire immense. Cotton. parti pour prendre char
du Éort McLeod, m'envoie un courrier spécial pour m'snformer de a
nécessité de faire revenir mes soldats de Croofoot, Gleichen et Langden,
où il n'y a rien à protéger, et ù ils ne peuvent être d'aucune utilité ou
bien d'aller là moi-m4me chercher un contingent suffisant. Le ére
Gscombe désire la même chose. biais je n'ai aucun pouvoir. IL me
faut m'adresser à Strange, à 300 nilles au nord d'ici; ia Strange
transmet la communication à Middleton, et ce dernier là renvoi
r'éponse pour qu'il me la fasse tenir à son tour : retard, trois semaines.
Je puis facilement, sans frais, me procurer des éclaireurs ici, des muni-
tions, de l'artillerie et des canons à Winnipeg, et faire manouvrer les
troupes de façon à arrêter et même à battre les sauvages, mais je suis
fatalement condamné à l'inaction et à un danger absurde sans utilité
pour le pays. Je regrette de vous importuner, mais il faut que voue
m'aidiez à organiser sans délai la défense dans la régfon du sud-ouest,
afin d'abréger ce temps d'inaction. La guerre au nord et la guerre au
sud seraient choses différentes, vu que les deux armées n'auraient pas le
temps de communiquer entre elles. Mieux vaudrait prévenir la gterte
ici que d'avoir à la supprimer."

Par ca télégramme, je n'avais pas l'intention de faire une critique,
mais de faire un rapport sur les faits et de suggérer ce que je croyais de
mon devoir. Vous déclarez que l'envoi de cette dé p che au ministre
était contraire à la discipline ; au nom de la discipline, 'e me soumets
de suite à votre décision et me conduirai en conséquence l'avenir. Je
suis néanmoins sur pris de la tournure que prennent les choses. Ces télé-
grammes, essentiellement privés, en chiffa, étaient envoyés conformé-
ment à la demande que m'avait faite le ministre de le tenir au courant
de mes vues au sujet de la campagne.

J'ai fait jusqu'à présent mon possible pour remplir mes devolrs au
meilleur de mes capacités, sans jamais murmurer ni me plaindre. Quel-
ques, commandants se sont plaints amèrement de ce que leurs bataillons
avaient été subdivisés, et ont réussi par là à obtenir qu'ils fussent'réoais.
Je ne veux pas suivre cet exemple, etje serais peiné de causer des em-
barras à mes chefs.

Veuilles me permettre d'ajouter,-non comme plainte, mais comme
information-que je me trouve ici dans use singulière position. Lorsque
le général Strange-officier des plus méritante, vrai soldat-partit pour
edmonton, il laissa-au plus ancien officier alors ici, le lieutenant-colonel
ýmith, le com~mandement de toutes les troupes stationnées au-sud da
lui (c'est du moins ce que l'on me dit). Après mes étapes à Winnipeg
et à S*ift-Crrent j'atteigtiis Calgäry. Smith était alors allé dans le
nord rejoindre le général Strangi, et persbnne ne me' donna aucune
instruction, sauf celle de relever les détachements de BiItba par des dé-
tachementà de mon propre, bataillon et d'envoyer immédiatement les
déacheinents de Smith rejoindre à ýdmonton le reste du bataillon du
dolonel Smith. Ces ordres furent exécutés. On n'a pas défink mes de-
voire, mes pouvoirs d'initiative, advenant un changement de crdon¥-
tances.

Je comprends que mon devoir est d'attendre des (ordres, et de me dé-
fendre si je suis attaqué, mais pourrais-je, dans le cas d'un' grahd daslget
immé'iiat, réunir quelques-uns des détachements:? , Vous m'obligeries
beaucoup en me faisant connaître votre désir. à ce sujet, et l'étende do
mes devoirs. Veuillez croire que mon désir le plus, vit est de faire digne-
ment ma modeste part dans cette pénible guerre que nous soutenons
tous pour la rotection du drapeau anglais. Ça été mon unique but en
m'arrachant à mes devoirs parlementairs, et je veux vous donner un
appui illimité.

Je suis également embarrassé pour envoyer des provisions et des mu-
nitions au général Strange. Je sais qu'il en a un besoin pressant, mais
il r'y a pas ici d'escorte militaire pour les accompagner, et les voitures
soit chargées, Maî l_ =-jor Dowliug m'apprend que les charretiers
refisent d' partir sans escorte, U est vrai que jé di point reçu d'ins-
tructions à ce sujet i mais comme je suis le plus ancien officier iiW, je

-crois de mon devoir de vous dire'ce'qui en est. Le lieut-col. Ouime4,
u est chargé de la garde d'Edmonton, demande alussi avec. instance des

- omrmes, ainsi que beaucoup de munitions et de provisions.
Votre rès sinc6re,

G. AMYOT,
Lieut-col. commandant du 9e batailon2, V.Q.

J'avais préparé cette lettre, lorsque je fus informé que
Batoche était pris et que Riel s'était constitué prisonMier,

,ce qui m'empôsha de l'expédier. Le 2' mai, je reçus d q
lieut.col. Whitehead le télégramme suivant :
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WINNIPEGa, 22 mai 1885.
Lieutenant.colonel AutoT,

Vous commandez le district de Calgary, et devez user de votre
discrétion pour la protection des approvisionnements. McGibbon doit
diriger les transports, veillant àVb'6eonma et àla protste livraison.

E. L. WR RAD,
Lie utenant-colonel

Le 27 mai je reçus la dépêche suivante du général
Middleton:

BÂ'nuorsu, 2f mai.
Colonel AYor, Calgary.

Viens d'apprendre du général Strange qu'il attend des prisions
d'Edmonton, escortbes par des compagnies d'infanterie de Winnipeg, et
qu'il a donné instruction au colonel 'uimet d'envoyer au lac La Biche
une compagnie du 95e, relevée par des compagnies légères. A qui
appartiennent ces compagnies, et quelles troupes avez-vous à Calgary ?
Autant que je puis en juger, il n'y a aucun danger à Calgary, ni à
Edmunon, et maintenant que la guerre est presque finie, il n'y a proba-
blernnt rien à craindre pour plus tard. Envoyer les provisione, avec
ou sans escorte, si vous re l'avez pas déjà fait,

FRED. MIDDLETON,
Major-gdneral.

Le 27 mai, je reçus du général Middleton, alors à Battle-
ford, la communication suivante:

LieUt.-colonel AMro, 9e bataillon,
BaTLFORD, 27 mai 1885.

Bi tout est paisible ù. Calgarv, comme ici et partout ailleurs, autant
que je sache, dpuis la dfaite d Riel, il sera très prudent d'envoyer des
voitures au général Strange. Dans tous les cas, vous pouvez vous
passer de quelques-uns de vos soldats. N'y a-t-il pas de gardes à Cal-
gary ? J'ai donné ordre à Oswald de se mettre en garnison à Régina
etje ne puis l'envoyer à Calgary. Beardy s'est soumis. Pouodmaker
est mon prisonnier, et j'entoure Gros Ours, dussé-e l'attaquer ; et gr&ee
au désarroi qui en résulte, la guerre sera bientôt finie.

FRED. MIDDLETON.
Afgjor général.

Cet exposé était parfait, quant an district dans lequel
opérait le général Middleton, mais dans notre district, il
n'en était pas de même, comme le témoigne la lettre sui-
vante écrite par vous, M. l'Orateur:

CHERt ooNBtuE ET A3rr
EDmoNToS, 6 juin 1885.

Pas de nouvelles du génétal Strande depuis 10 jours. Nous sommes
très inquiets ici. Bivous avet de ses nouvelles, veuillez me les commu-
niquer.

J. A LD. 0IIME T.
Plus tard, je reçus du ministre de la milice la dépêche

suivante, en date du 19 juin:
Orrwa, 19 juin 1885,

Au colonel AMYoT, Calgary,
Je ne vY.is pas comment vous pouvet organiser un conseil votre ba-

taillon seul étant à Calgary. Pas d'objection à votre deman e au sujet
des Montagnes Rocheuses. Je crains que la demande des sergents ne
puisse par, être accordée, vu que leur soUte est fixée par le statut.

A. P. CARON.

Le 21 juin, le général Strange m'écrivit comme suit:

Au colonel Aror, Rivsiz au O4sros, via Sramsaa, 21 juin 1885.

J'ai donné avis au fouirier McGibbon qn'il ne faudra plus d'approvi-
sionnements pour les troupes d'Alberta via Edmonton. Préparez le
retour du 65e régiment de Daim Rouge et de Rivière Bataille. Il vous
fera plaisir d'apprendre que les dames de la famille Mletean, prisonnières
de G2ros Ours, sont hors de ses griffes. J'espe qu'elles seront bientôt
dans notre camp. Gros Ours lui-m me est retourn sur ses pas, ayant
sans doute appris que nous le devancions. Il a pris la direction dtu lac
à la Tortue, o, le colonel Colter est sur le qui-vive. Middleton m'a
quitté avec instruction de rester ici pudartqu'ilmarche vers Otter avec
la cavalerie.

T, B3. S [RANGE,
Major G(néral commandant du duiricl d'Alberta.

Le 26 juin, le général Middleton m'adressa la dépêche
suivante do Fort Pitt :

COL. A or, C A Foar Prrr (a B z), 26juin 1885.

Calgary.
Faites en sorte de rappeler i&mdiaîerüent à Calgary tour vos détsch-

ments, sauf ceux qui sont échelonnés sur le chemin de fer vu que vous
prendrez ces derniers en descendant à Winnipeg, et pr parer-vous à
partir pour Winnipeg lorsque vous en recevrez Evis.

FRED. MIDDLETON,
A1qiot grbral

Nous commençmes alors à nous préparer à revenir, et,
avec la bienveillante permission du ministre do la milice et
du général Middleton, nous ilmos une excursion aux Monta-
gues Roebeuset, L2 compagnie du chemin de ter du Pacifi-
que canadien mit gratuitement à notre disposition un convoi,
et nous allâmes jusqu'à l'extrémité do la partie du chemin
alors construit. Je profite avec bonheur de la présente
occasion pour remercier la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien de la bonté qu'elle a eue pour nous en
eette occasion. Je reçus ensuite la communication suivante
en dat du ler juillet:

Au col. AMror. McLaop, ler juillet 1885.

Mille remerciements pourvotre aide touchant le service postal. Ce qne
nous voulions au sujet des journaux est réglé. Impossible de traduuie
par des aroles le regret que nous a causé notre séparation du colonel
Roy et de vos compagnies. Vous pouver être fier de la réputation que
votre bataillon s'est acquise dans les territoires. Mes meilleurs amitiéa

JOHN COTTON.
Enreau de poste de Carling.

Avant de quitter cette partie du sujet, je crois devoir dire
quelques mots sur la manière dont nous avons été traités
par celui qui occupait à cette époque la position de direc-
teur général des postes. Cet honorable ministre, qui aujour-
d'hui dirige le départenentde l'agriculture, a en pour noua
tous les égards possibles. Il s'est montré on ne peut plus
bienveillant pour les volontaires, qui tous ont appréeci sa
générosité; et il r'est que juste que je me fasse sci l'inter-
préto do mon batailon et de tous les autres militaires qui
sont allés au Nord-Ouest pour le remercier de la manière la
plus cordiale de nous avoir aussi bien traités pendant la
campagne. Il nous a donné toutes les facilités possibles en
ce qui concerne les communications postales, nous permet-
tant d'expédier nos lettres franches do port, et il a fait tout
en son pouvoir pour alléger nos misères durant la campa-

AiÀ notre retour des Montagnes Rocheuses, je reçus la
dépêcha que voici :

Au colonel AuM (uc,
Paruol:-ALsaza, 9 juillet 1885.

Envoyez-moi au plus tôt un rapport concis des mesures que vous avez
prises pour assurer la tranquillité du district. Le général Mliddleton ne
croit Pas qu'un soulèvement soit à craindre nulle part, sauf autour de
Batoct e. InformeL-moi ausi comment vous avez envoyé les convois

approvisionnements et les détachements. Adressez-moi votre réponse h
Winaipeg, poste restante.

T. B. 8TR ANGE,
lajor péniraél

Je préparai un rapport, dont je regrette de n'avoir pas
une copie. Je n'ai pas, non plus, de copie du rapport du
colonet Roy, qui comnmandait le détachemeit stationné à
McLeod, mais j'ai un rapport préparé par le colonel Evan-
turel, un de rues oficiers, et je crois devoir, en justice pour
ce détachement, lire ce rapport, qui n'a pas encore été
publié. Le voici :

A EoRD DU TRAIN N IROUTO POUR WINNIPRG.
Au lieutenant-colonel G. AMvor,

Commandant du 9e bataillon, V. Q.
Conformément à une dépêche qui vous a été adressée le 9 du courant

par le général Strange, et qui vous demandait des renseignements sur
:a probabilité d'un soulèvement parni les sauvages dans le district
d'Alberta, j'ai l'bonneur d vous ftire le rapport suivant :

A mou arrivée à Gleichen, lundi, le Il mai, en commandement des
trois détachement de Gleichen, Crowfoot et Langden, j'ai trouvé qu'il
régnait beaucoup dinqui6tude et a'agitatIon parmi les blancs de ces
trois endroits. tes Pieds Noirs, campés à quelques milles de la voie
ferrée et des trois postes de garde, au nombre de 2,300, étaient tran-
quilles. Malgré leur attitude tranquile, il tallait cependant 6tre sur
se3 gardes et exercer une grande vigilance à leur sujet. EMt voici pour-
quoi Quelque temps avant mon arrivée, les Pieds Noirs avalant reçu
la visite de quelques chefs Cris, entr'autres de celui qui porte le nom de
Little Pine, qui, depuis, a 6é fait prisonnier par le général Middleton.
(Ces chefs Cris avaient fait toutes sortes de belles promesses aux Pieds
Noirs pour les engager à se rallier à eux

A Orowfoot, oit quinze de mes hommes étaient stationnés, il y avait
eu avant notre arrivée des troubles causés par les sauvages. L'agitation
avait été générale parmi les blancs de l'endroit, le gardien de la Se-
tion Eouse avait cra un jour devoir s'enfuir en hand-car avec sa famille,
tant était grande la peur qu'il avait d'dtre massacré par les sauvages,
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à Gleichen, les Pieds Noirs, en apparence prisibeE, btaient toujours à

Paffut d'une querelle à provoquer, d'un mauvais coup à commettre pour
se donner un prétexte d ouvrir des hostilités 119 étaient en relations
suivies et constantes avec les sauvages du nord, et savaient toutes les
nouvelles du thé4tre de la guerre avant nous, et presque aussi vite que
ar le télégraphe, De plus, nous savions parfaitement nue plusieurs

Nieds Noirs, surtout des jeunes gens, étaie t allé3 rej"indre les rebelles,
Nous en avons connu un, nommé Veau ailac, chef d'une bande dans la
tribu des Pieds Noirs, qui, une fois de retour du nord, noua a fait plu-
sieurs visites au camp de Gleichen,

En deux occasions différentes, il s'est élevé des querelles entre des
sauvages et des blancs à Gleichen. Il m'a fallu alors uer de la pls
grande prudence et de la plus stricte impartialité pour régler ces diffi.
cultés, qui auraient pu avoir le plus grave dénouement. Dans chaque
cas les eauVages, 5oî-disant offenésb, ont cour u à leurs carabines, et au
cours d'une de ces querelles, un sauvage a couché un blanc en joue
presque à bout portant. Je dois dire et je suis convaincu que la présence
de nos soldats dans cette partie du district d'Alberta, a suffi à déconte-
nancer bien des tentatives de querelle de la port des sauvages. Leur
costume, diffèrant de celui de la gendarmerie à cheval, et leur apprenant
que noua é:ons des troupLs rbgulières esvoyées par la reine, a en l'effet
de leur iuspirer un respect et une crainte salutaires que nous avons tra-
vaillé à accroltre par tous les moyens légitimes et réguliers possibies.

Encore une fois, sans notre présence dans l'enroit, et c'est mon intime,
conviction, les sauvages, la&iség à leur guise, n'auraient pas tardé ou
béité à rnrçonar les blancs et à commettre des déprédations.

J'ai l'honneur d'être, votre humble seriteur,
ARTBUR A'&NTUREL, lieutenant-colonel,

Cormandant du détachement de Gleichen
du 9, batafon, Votigsur de Québec.

Nous deseendtrnes A Winnipeg, et je regrette d'avoir à,
dire que lori nous envoya encore camper dans un marais.
Nous nous attendions tous les jours à partir pour revenir
ici, et nous endurémes ces désagréments sans nous plaindre.

Je profite de cette occesion pour dire encore quelqaos mots
relatiement au Gloe de Montréal. Je crois de mon devoir,
M. POrateur, pendaut que je parle sur ce sujet, de mon-,
tionner votre brave bataillon, parce que c'est très proba-
blement la derniére fois que cette question vient devant la
chambre.

En parcourant le Free Press de Winnipeg en date da 23'
juin 1885, j'ai la l'article suivant, qui semble êtra une juste,
appréciation de la valeur de nos volontaires Montréalais:

On ne saurait faire de trop grands éloges de l'infanterie légère de
Winnipeg et des deux compagnies du 65e pour la gatté avec la4nelle
elles ont supporté toutes les fatigues de leur longue marche de Calgary
à Winnipeg, Les soldats ont franchi à pied près de 800 milles sans le
moindre murmure, et les deraiers jours à rations réduites. Il n'y a au
camp, ni fèves, ni pommes de terre, ni fromage, ni café, I orge, ni
aqvoice pou, les chevaux, ai savon pour a. laver, ni tabac à chiquer, et
il n'y a que très peu de biscuits ; mae noua avons beaucoup de thé, de
lard furué, de viande de conserve et de farine, et noua avons avancé,
nous débattant parfois dans l'eau jusqu'à la ceinture, impatients d'avoir
des nouvelles de nos familles, brûlés par le soleil et aussi noirs que des
eauvages, mais toujours en belle humeur, Les soldats et les officiers
de dée méritent de grandes louanges. On a dit, et écrit beaucoup de
eboses désagréables sur le compte du régiment. Le tout était faux, et
partaa t injuste. Pendant près de sept semaines les deux régiments ont
été réunis, ont marché ensemble, ont combattu ensemble, et je trouve
que les soldats de Montréal ont supporté leurs fatigues bravement et
gaîment. Jeudi dernier la colonne a marché 27 miles. Personne n'a
pu monter à cheval, car les chevaux et les mules avaient peine à se
tenir debout avec leurs charges ordinaires, sans le fardeau additionnel
de soldata fktiguas; et cependant ces deut cumpagnies de anadiens-
frcniei, parties à cinq beures du matin, sont arivrbes sau campement à
huit heures du soir, chantant aussi joyeusement que si elles parcouraient
les rues de Montrdal, et il en a été de mûme de i'inlanterie lbgbre-
Lorsqu'ils reçurent ordre de descendre dans le ravin sur la rivière du
Daim Rouge, au milieu d'une pluie de bailu, les soldats aux gilets
vert foncé n'hésitèrent pas une seconde.

A vec l'inexpérience de jennes soldats, ils se groupaient trop lors-
qu' ils étsent à découvert, et souffrirent en conséquence, errenr que le
colonel Osborne Smith, plus expérimenté, a eu soin de ne pas laisser
commettre à ses soldats ; et C'est l cela qu'il taut attribuer I6 blessures
reçues par les soldats de Montréal, mais jamais ils a'ont hb A rece-
voir leur baptême de feu. Montréal peut être fer de ses soldats, et il
est temps que la vérité boit Connue à leur sujet. Comme plusieurs
4''enre eux ne arlent ni ne comprennent l'anglais, et qn'un très petit
nombre des saldats de l'infanterte légère parlent on comprennent le
français, il est impossible de fraterniser autant que nous le désirerions
tous, mais en dépit de cela, les deux régimenti sont dans les meilleurs
termes et garderont l'un de l'autre un long souvenir.

Je regrette que votre position vous empbohe, M. l'Ora.
teur, de parler du bataillon que vous commandiez, mais
cette ctiation sera une légère compensation. Nous
ion-rions qu'il était pénible d'attendre aussi longtemps

après les ordres du général Middleton, ce qui m'engagea à
adresser la dépêche suivante au ministre :

Wrsusao, Il jillet 1885.
Hon. A. P. CasoN,

Ministre de la milice, Ottawa.
Détenir les troupes ici pour faire nu cirque local demandb par les

b hlelera est un traitement excessivement injuste envers ceux qui ont
laissé :iss leurs affaires par nécessité de guerre. C'est une grosse
b6vue politique, une dépense inutile, une cause de démoralisation pour
les troupes.

je reçus imitaédiatement une réponse du ministre dans les
termes a niB:

OmrWÂ, i1 juIllet 1885.
Lieutenant-colonel Amvot,

Commandant du 9o batalon, Wiasipeg.
Je vous félicite de votre heureuse arrivée, Vous ne seres certainement

pas retesus lA-bas. Vos amis sont tous impatients de vous revoir.
A. P. AlRON.

Je rends à l'honorable ministre le témoignage qu'il prit
des mesures immédiates pour ne pas nous laisser attendre
davantage. 1 ft mettre à notre disposition les trains et
les bateaux nécessaires, et nous revînmes par OwOn-Sound,
où l'on nous ft une magnifique réception, et par Toronto,
où toute la population vint saluer notre arrivée. C'est, de
fuit, un des plus agréables souvenirs de notre voyage.

J'appris que le parlement était sur le point d'être prorogé,
et je télégraphiai au ministre pour lui demander la permis.
sion d'arrêter un peu ici et do servir de garde d'honneur
au gouverneur général, et voici sa réponse:

oma. le juillet 1885.
Au Jieuienant-colonel ArrTor,

serai heureux de vous revoir tous, et vous fé6llite, vous et vos soliats,
de votre conduite.

OTmWÂ, 19 juillet 1885.
Au lieutenait-colonel AVror,

Avec la batterie deàMidland, Gare Union.
Tres-blen. Serai enchanté ai vous arrivez à temps.

A. P. CARON.
Nous filmes reçcs avec beaucoup d'empressement A

Ottawa, ç'ar l'Orateur d'alors. Son Brellence le gouver-
neur général eut la bienveillance de nous adresser quelques
mots de féllcitation, de même que l'honorable ministre de
la milice, Il n'était pas alors question que le bataillon eût
rien fait d'inconvenant. Tout semblait joyeux, et chacun
était content. Je regrette que des événements politiques
aient plus tard changé tout cela.

A notre arrivée à Québec, une immense assemblée des
citoyens eut lieu, et l'adresse suivante nous fut présentée:

Au lieutenant-eolonel Amyot, aux officiers et aux sons-officiers et sol-
dats du 9e bataillon, Voltigeurs de Québec.

Massimse,-ll y a bienttt quatre mois, dans la plus mauvaise saison
de l'année pour les opôrations militaires, vous étiez soudainement ap-
pelés à prendre part à une expédition lointaine. Sans vous laisser
arréter par le soin de vos affaires personnelles, ni par les supplications
de vos familles, sans vous laisser effrayer par les dangers que vous
alliez avoir à courir de la art de l'ennemi et à cause du climat, vous
avez, sans hésiter, abandonn vos occupations, dit adieu à ce que vous
aviez de plus cher, et, endossant de bon coeur l'uniforme, vous éties après
quelques heures d'avis, à bord du train qui devait vous conduire, d'étape
en étape, jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses.

Je ne dirais pas la vérité si j'affirmais que nous vous voyions partir
avec plal'ir; sans com ter les regrets et lesinuiétudesa bien légitimes de
ceux qui voyaient part r dJe époux, des pères, des fils, des frères, des
amis intimes, nous ne pouvions nous eu"pôeber de voir avec peine que la

erre dans laquelle vous alliez êtze appelées a faire de si grands saori-
ces, à courir de ai grands dargers, était une guerre contre des compa-

triotes. Avec combies plus de plaisir nous voas aurions vu partir pour
aller repousser un ennemi étranger.

Mais nous'nous consolions à la pensée gu puisqu'il fallait prèter main
forte à la loi et à l'ordre public, et que l'ineurrect n, quelqu'excusable
qu'elle pftt être, fût réprimée, il y arait moins de danger d'excès contre
e aleureux qui avaient pris les armes, alors que la répression était
entre vos mains.

.btjourd'hui, notre joie est sans mélange de regretset d'inqlétude.
Au plaisir de voua voir revenir sains et saufs au milieu de nous, se joint
'orgaeuil de constater que votre condaite a fait honneur à votre
batail1on, 4 votre ville, à votre nationalités à votre pVe.
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Vous n'avez pas eu l'occasion de livrer de combats, mais vous avez Riviliu oU LouP, 10 août 1885.

lait et bien fait quelque chose de beaucoup plus difficile, surtout pour CaER CocoNsst AMYOT,
des gens nouveaux dans le métier des armes i Vous avez, sans murmurer, * * * Je suis heureux d'apprendre par M. Faucher de St. Maurice
enduré le froid et la faim la fatigue, les misères de toute sorte ; vous que vous avez été accueilli à merveille par vos amis de Bellechasse.avez, penda'nt'plnsieurs mois, supporté la vie de garnison dans des Tout i rons,endroits éloignés de tout centre civilié, privés de tout ce qui peut A P, CARON.rendre la vie agréable à des gený habitués à vivre dans une ville aussi
sociable que la vieille capkale de la province Pour livrer un combat, il Voilà e que j't.vai à dire au sujet du 65ô bataillon et du
suffit d'avoir du courage personnel et il u'y a pas un homme digne de 9e, en ce qui tue concerne. Maii une autre partie de ma
ce nom qui ne soit pret à en montrer lorsque 1'occasion s'en présente. Motion se rapporte au major g:énéral Strange. Je n'ai pasMais, pour endurer ce qe vous avez endure, pour faire ce que vous avez
fait, il faût plus que cela, il faut cette patience, cette froide per évérance, l'intention de discuter ce point, bien qu'il y ait des choses
cette discipline qui font l'esprit militaire, et qu'on ne saurait trop louer que je crois de mnon devoir d'exposer an pays. Je me borne-
dans un corps volontaire de formation récente, Pans expérience du ser- rai à lire la lettre suivante adressée à la Presse, de Mont-vice actif.

Si vous avez déployé de telles qualités pour une guerre à laquelle réal:-
vous n'alliez que par devoir, et que vous ne pouviez que déplorer avec RANscI O LA CoLoNIsATION MîLITAIRE,
nous tous que ne pourrions-nous pas espérer de vous si-ce qu'à Dieu ne BOnMAU Da PoaIs, GuicesEs, ALt.RTA, T.N -0.
plaise-vous étiez appelé3 à prendre les armes contre un ennemi étran- 26 juillet 1886.
ger qui voudrait envabir notre pays et menacer no foyers? Clacun Mossitua,-Un article de la Presse, du 17 juillet, a attiré mon atten-
de ceus qui se sont montrés si bors soldats, alors qu'il s'agissait de tion sur le rapport du ministre de la milice pour l'année passée. J'en
coniattreo des comnpatrioue égarés, vau rit quatre ono es countre un ai obtenu une copie par un ami, attendu que le département ne m'a pasennetmi pour 1qie il n'ép.ro.uverAit aucune sympattme. fait l'honneur de m'envoyer une.

En venant satluer avec oe ceux qui nous reviennent, nous ne devous Je suis peiné, mais peu surpris de voir l'injustice extraordinaire faite
pas oublier ceux qui, partis avec eux pleins de vie et d'espoir, sont allés aux braves troupes que j'ai commandées dans la derniù-e campagne,
mourir loin de leurs familles. Aux parents de ceux-ci, je puis assurer spécialement envers le 65e bataillon. Cependant, ce bataillon n'est Ps
qu'ils ont les pluis vive sympathie3 de toute la population de Québec. le seul, car les " éclaireurs de Steel 'l et les 'I carbiniers montés

Colonel Amyot, off iiera et soldats du 9e bataillon, au nom de toute d' Alberta" ont été absolument omis de la liste des troupes engagées
notre ville, je vous dis: vous avez bien mérité de votre pays, nous das la campagne, comme on peut le voir par l'état qui se trouve au dossommes fiers de vous, et nous vous souhaitons la plus cordiale bienvenue, de la carte sur laquelle on a effacé la , Butte-aux-Prançais "Vive le 9e bataillon ! A 1 s' A 1 4 . etA . n uu XI d ur ud iuwUntu i UUU wtiun'

Mhaire.

Tout alla bien pendant plusieurs mois; mais lorsque sur-
vint iffaire Riel, les journaux m'assaillirent parce que je
combattais le gouvernement sur cette q uestion. Mes officiers
et mes soldats en furent tous indignés, et avec raison, je
crois ; et à la veille de mon départ de Québec pour venir ici
remplir mes devoirs de député, les sous-officiers et les
soldats de mon bataillon s'assemblèrent et adoptèrent à
l'unanimité les résolutions suivantes. Je vais les lire, parce
qu'elles sont, de la part de mes soldate, un témoignago que
je n'avais point demandé, ni dont j'avais inspiré l'idée, mais
qui est l'expression spontanée de leurs sentiments:

Que les sous-officiers et soldats du 9e bataillon, V. Q., protestent de
toutes leurs forces contre les accusations malhonnêtes auxquelles leur
digne commandAnt et eux-mêmes sont en butte de la part de certains
journaux de Québec Qu'ils sont heureux de déclarer que tout le temps
de l'espédition, le colonel Amyot a été pour eux d'un dévouement cons-
tant, d un zèle infatigable pour leur bien-être, qu'il a partagé toutes
leurs misères et leurs fatigues, qu'ils ont conçu pour lui de l'admiration
et un attachement sincère ;

Qu'en maintes circonstances, ler commandant a fait preuve d'une
énerge extraordinaire pour les protéger et promouvoir les intérêts de

tu es membres au 9e bataillon;
Qn'il a protégé la morale et la sobriété, et qu c'est gr.ce à ses efforts

et a eux de tous nos aupérieurs que le o bataillon est revenu sans
tache;

Que toujours il nous encourageait par ses exemples et nous exhortait à
travailler pour la gloire de Qnebec ;

Que les accusa;ions lancées contre lui et contre nous sont fausses,
malicieuses, et iu'iTest déplorablequ'elles viennent de compatriotes de
notre ville;

Que nous faisons des veux pour le bonheur de notre commandant et
désirons P'assurer de notre inaltérable attachement;

Que ces résolutions lui soient communiquées à son départ pour la

a pag urpport ci souis-m nl stre, aucune men on n
faite des pertes subies dans ce combat de la " Butte-auxIlrançS,"
dont on a mme supprimé l'existence avec tant de soin.

Quant à moi, fi m'importe peu de voIr qu'on m'a supprimé le titre et
le rang de major-général, que Sa Majesté m'a fait l'honneur de me con-
férer. Ceci n'est arrivé pour aucun autre officier mentionné dans le
raPort,

rPaties du rapport en question sont basées sur des extraits de journaux.
C'est une nouveauté pour m i d'ap puyer des rapports officiels d'opé-

tions militqires sur des extraits de journaux Pans suite et sans auouu
caractère d'authenticité, alors qu'on avait sous la main les rapports
officiels des officiers eux-mêmes.

L'exclusiviame singulier du rapport en question ignore la première
n:rnhc des troupes du camp d'Alberta vers Edmonton pour secourir
cette place, et semblerait vouloir faire croire que les troupes étant mira-
culeusement arrivées à Edmonton, commencèrent leurs opérations le 20
mai, le rapport disant: '' Mai, 20. Strange quitta Edmonton avec le
65e par bateau, le reste par terre." Comme matière de fait, le 65e n'a
pas quitté Edmontou en bateau, mais a marché sur Victoria.

Le but poursuivi est évident pour toute personne lisant, même acci-
dentellement, ce rapport; et vous ne serez pas étonné d'apprendre qu'une
partie de mon rapport officiel a été totalement supprimée,

Comm' il s'agit de la réputation de soldats que j'ai commandés, il est
regrettable qu'un rapport officiel au parlement devienne la base de l'hi-
toire qil falifiera par des omissions, ayant le même résultat que de
dénaturer 1 s faits.

Je vous remt roie pour la justice avec laqelle vous rue traitez. Cela
contraste avec l'inliustice avec laquelle j'ni étû talté par le gouverne-
ment im; érial de Sa lajesté, lequel m'a orivé de ma pension pour les
six niois pendant le quels j'ai qitté ma famille et sacifié mes intérêts
persoavupl, comme beaucoup t autres l'ont fait, pour sauver cette belle
province deZIa désolation et du carnage.

J'ai l'honneur d'êàtre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. B. SrRANGE,
Major géaéral, ancien commandant du

corps d'armée d'Albert.-

RANCHE DE LA COLONISATION MlLiTAiEr,
BURSAU DE POSTE, GLEIØsNa, ALBEaTA, T. N -0.,

leor octobre 1887.
calptae, ou ln ne lonoUO pas q u saura revenuliqer les droits de ce Au rédacteur de la Tribune, Calgary, Albert&.bataillon si brutalement et si injustement vilipendé.

Sergent E, WL MoNsEgua,-Je n'aime pas à amener sur le tapIs une question désa-
gréable, que je laisse dormir depuis longtemps, espérant recevoir une

Secr/ta're. explication, on du moins une réponse à ma lettre at général Middleton,
Avant cette époque, M. l'orateur, l'bonorable ministre de en date du 17 juin 1837, dans laquelle je lui demandais ai lui ou sir &dol-n . . phe Caron avait quelque objection à me laisusr nublier cette partie dela milie avait été fait chevalier, ce dont je me réjouis, mon rapport qui avait tté retranchée, malgré qnon ait affirmé le cou-

parce que cet honneur était conféré à un membre de cette traire. J'ai essayé, depuis seize ans, de ftire mou dbvoir envers le Va-
chambre, qui était en mêrne tems un de mes compatriotes; nada, comme soldat et citoyen. Si je m'en éloignais en silence, cela

et ir . . laisserait entendre qne le ne puis prouver ma déclaration, savoir :
et je lui adreBsai u ie lettre ce lcitations. .e n'ai rien à "Ila'une partie de mon rapport n'avait pas été publiée et différ6e sans
changer à ce que tie dis en cette circonstance ;ucar je erois néces8ité ' Un tel silence serait en outre injiute pour les troupes que
que la reine a bien fait de lui conférer cet honneur. Voici j'ai commandées.

ea dépche relatant l'engagement du 28 mai 1885, & la Butte al'ce qu'il me télégraphia en réponse. Français, était entre les mains du général Riddleton deux ou trois jours
ST. PaTimC, 19 aot 1885. après cet engagement, de même que la dépoche que m'avait adresse le

Au LiUT-0eot. AMYor. major Steelu touchant l'engagement de Loon Lake, et que j'avais trans-
mise immédiatement au général Middleton, qui, du lus, en avait reçuMille remerciements pour vos félicitations, que j'accepte de votre part u duplicata directement du major Steele. Cette épêche n'a jamaisarec beaucoup de plaisir. té publiée. La dépêche aressée de la Butte au Françaia n'a par=

A. P. CARQN. dans la autrs e du Canado , que le22 aodt 1885, après quse j'eussfaitpt-
ape une Aitre ocddion, il m'écrivait. sonnellement de reprsentations à ce sujet.

M.AMYoT.
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La plus grande partie de mon rapport n'a été publiée qu'une année

plus tard, savoir en mat 1886, comme appendice au rapprtgénéral
soumis au parlement, et l'on on a alors omis une partie que je vous prie
aujourd'hui de publier, en justice ponr ceux queje commandais, et vu
que c'est pour moi le senl moyen de prouver qju'une partie de mon rap-
port a été omise, telq qus je l'ai déclaré Le HIerald, de blontréal, du0 O
août 1886, disait que le générai Midleton avait fait à un reporter du
Star la déclaration suivante, relativement à la suppression d'une partie
de mon rapport :" Ni le ministre de la milice ni moi ne sommes à
blamer, cari a i transmis à air Adolphe le rapport complet que m'avait
fourni le major- énéral Strange."

En réponse à la demande: " Le livre bleu contient-il le rapport tel
que vous l'avez transmis ?" Réponse: " Oui, on n'a pas même changé
une virgule"

La dernière fois que je suis allé à Ottawa, j'ai parlé de la chose au
général Middleton, et lui ai montré ce qu 'on avait omis de publier Il
a reconnu l'omission, ajoutant que sir Adcphe Caron et lui considéraient
la partie supprimée sans aucune importance, et qu'il (le général kiddle-
ton) n'approuvait point les conclusions que j'avais tirées. Il m'a aussi
donné les raisons (que je ne trouve pan valables) pour lesquelles le
rapport du major Steele n'avait pas été publié. Plus tard, lorsque j'ai
vu dans la Canadaai Mlitia 0 zette, en date du 9 juin 1887, que sir
Adolphe Caron avait affirmé devant la chambre (en réponse à une in-
terpellation du lieutenant colonel A myot) que tous les rapports reçus
du génerai Strange étaient inclus dans le raoport généra lpublié au
sujet de la rébellion du Nord-Ouest, et se trouvaient dans les appen-
dices Det 4, j'ai écrit au général Middleton, vu qu'il avait été mon
superieur par le rang durant la campagne, lui demandant s'il objecterait
àce que je donnasse publicité à la partie de mon rappurt qui avait été
supprimée. Attendant vainement une réponse depuis plus e trois moi,
je vous prie d'insérer ce qui suit :

" Partie omise du rapport du major général Strange, relativement à
la suppression de la rébellion du Nord-Onest, moins le rapport de l'en
gagement de Loon Lake, oli coimmandait le major Steele, n'ayant pas
en ma possession de copie de ce dernier rapport

RÉaUMÉ DU RSCULTAT.

On peut résumer comme suit ce qu'ont fait les troupes que je comman-
dais, et les résultats q ii b'en sont suivio.

Les régions affectées à l'élevage des bestiaux, au coSur des réserves
des sauvages, ont été protégées, la frontière gardée, les incursions des
sauvages et des féniens empêchées, des communications télégraphiques
établies

Ces résultats sont principalement dus à la levée de cavaleie de
ranche et de gardes, ainsi qu'à la présence de compagnies d'intac-
terie au Fort McLeod, à Orowfoot, Gleichen et Oalgary - Ces détache-
ments ont préservé le pays du soulèvement des Pieds oirs, des Bloods
des Piégans, des Sarcees, etc., protégé le ch'mins de fer et empêché qu'il
ne fût abandonné des officiers du chemin de fer du Pacifque Canadien
durant la grève et l'alarme

Le sentiment d'alarme était sans doute fort exagéré, mais, il n'eu
piuvait dtre autremen r, vu l'absence complète d'armes parmi les colons
et l'impossibilité d'en obtenir du gouvernement.

Le transport et les secours ont été improvisés sans.mdme que ion .it
cru nécessaire de recourir à des commencements d'établissements dans
un pys rciviliFé, p'ndant q'ie nos difficultés étaient augmontées par
l'absence complète d'aporovisionnements dans la contrée déserte que
nous traversions et le défaut de communications par routes, télégraph-
et môme par voie postale.

Néanmoins, la marche rapide des trois colonrio puccessives de ce
troupes a extirpé le germe naissant de la rébellion parmi les blIrde
turbulentes qui avaient déjà commencé à commettre des déprédations
et dont un plus grand nombre auraient pria part au soulèvement de l'est
sans l'apparition opportune et l'établissement de troupes sur leurs ré
serves, pendant qu'une famine a été préverue dans les districts situé
au nord d'Edmonton par les convois de provisions venus par la lig ,
de communication protégée.

Une flotille a été construite à Edmonton ; un pus grand approvision
nement de vivres a été fait, et les opérations hasardeuses et délicate
de la manoeuvre simultanée des troupes par terre et par eau, sur de
bateaux dé ouvert-, sans aucune interruption, ont été effectuées et finale
ment une jouton heureuse opérée à une poi tée de fusil de l'ennemi

Il ne s'est pas produit un seul jour de retard depuis le commencemen
ju qu'au terme de notre marche, bien que notre base d'approvisionne
ment lût à plus de 500 milles de notre dstination

L'excellence et la vigilance du service d-s éclaireurs ont écart
presque tout danger de désastre, et permis de désouvrir promptement l
vosittn de Gros Ours, qu a été immédialement attaqué ; et bien qu
l'infériorité numérique de nos troupe: nous ait empiché de lui enlever a
position, sa bane.aété di- ersée et démoralisée, la plupart des prieur
n'ers délivrés, et notre cava erie, commandée parle Major Steele. s'étar
mise à sa i ensuite, a délivr é le reste des prisonniers, dispersé entiéremer
sa bande, après quoi il a'est rendu. Pas un coup de feu n'a été tiré pue
arriver . ce résultat, cauf par les troupes de campagne d' -tperta, i
il n'y a en que six blessée

En justice pour les offlciers et les soldats que je considère comme il
honneur d'avoir eu à commander, j'ai cru de mon devoir d'exposer C
réraltata. Par leur patience au milieu des fatigues, leur sentiment d
devoir, leur courage et leur fermeté sous le feu, ils ont amené ci
résultats.

Votre obéissant serviteur,
T. B. STRANGE, major général

4ncisa commandanti du 'Cors d' rmt e'bert0.

l'ignore réellement pourquoi c0 rapport a été supprimé.
Jenen puis comprendre la rdison, mais je crois que c'est
Eur l'or ire du mvj )r-général.

Eh bien 1 jo ne lui reconnais pas le droit d'agir ain;i ; ou,
s'il en avait le droit, je dis qu'il l'a exercé injustement. Ce
1 apport ne contient rien d'injuste pour les troupes qui ont
combattu sous le général Strange, et il n'y a pas de raison
pour que le général Aliddleton se réserve à lui Peule toute la
gloire de la campagne, lorsque le général Strange en a
mérité une larg3 part.

J'écrivis au gér éral Strange après son départ pour les
Etata-Unis, et le 23 mars 18q, il m'adressa de l'Illinois la
lettre suivante :

MON CHER COLONEL AMYoT,
CHICAo, ILLINtoîs, E -U,, 23 mars 1888.

Je ne viens que de recevoir votre lettre du 9 mars, renfermant le No.
9 des procès-verbaux de la chambre des communes, dans lequel je vols
votre motion relativement à la partie supprimée du rappirt, et la
réponse de air A. P. Caron, d'ii le D)sly Citizen, lcqiel cependant, fait
erreur en appelant cela la par le supprimée d'une lettre. C'était une
partie d'une dépêche on rapport officiel d'opérations militaires, sous ma
signature, que personne n'avait le droit de modifier on de re'ranchr
sans ma permission. Si le général Viddleton croyait qlue j'avais écrit
quelque chose de faux, il aurait dû le dire dans son rapport on me

-mander de le retirer. Comme question de fait, il me déclqra d'abord
formellement n'avoir rien retranché de mon rapport, puis, lorsque je
lui parlai on face et lui dis que j'avais gardé une copie du raoport, il
avoua q'une parte en avait été retranchée, mais qu'elle n'étaitd'aucune
irm ortance, etc. Vous savez ce que air A. P. Caron a dit en chambre.
Si es jours de duel n'étaient pas passés, je dirais publiquement que les
deux chevallers-Bir Fred. et air A P.-aont des menteurs ; mais comme
l'opinion publiq'ie ne parait pas se révolter des mensonges proférés par
des h mies publics, Il m'est inutile de fiire plus que prouver que, bieu
quej- jne sois pas chevalie, ce n'est pas moi qui su> le menteur. Je vous
envoiecopie d'une lettre quej'1ai.fnitiînsérer dans la Tribue, de Oalgosry,
etc., avec une copie de la partie supprimés de la dépôche Lorsque
'écrivis la lett:e, le 28 juillet 1888, je ne savais pas exactement combien

l'on avait retranché, vu qu'on ne m'avait pas envoyé un exemplaire du
rapport, et j'ai dûen emprunter un pour quelques jours. Néanmoins ma
lettre du 26 juillet est exacte. Je présume qie vous n'avez p'.s vu ma
lettre, contenant u ie copie de la partie omise de la dépoche, qui a para
dans la Tribune de .lalgary, en octobre 1887. Comme je viens de le dire,
je vous en envoie une copie manuscrite Quant aux nouvelles démrches
que vous pourrit z faire, et qui seraient propres à porter le gouvernement
canadien me traiter (dites-vous) avec plus de dûreté qu'il ne l'a fait,
vous pouvez agir comme bon vous semblera.

Le gouvernement cana lien ne peut me causer plus de tort qu'il ne l'a
fait. Il a fsit plus que 'flétrir par un fa ble éloge. 'Ignorer absolument
un général qui a commandé une armée sur le champ de bataille, avec un
commandement virtuellement indépendant, est, selon moi, une chose
inoul, dans les grandas annales de l'armée anglaise, et qui, aux yeux de
l'univers, conjaine ni homme, à'infamie Mes amis de l'Angleterre.
ont été tellement surpris qu'on n'eût pis ajuté trois ou quatre lettres
à muen nom, q 'ils E sont informés au bureau colonial, au bureau du
mnuistère de lia guerre; et des Home-Guards pourguoi j'avais été ignoré.
On a réè,ondu q e le gouvernement canedien avait gardé le silence sur
ce suj t Le gouvernement impérial ne m'airait peut être pas retranché
ma p-nsion si le gouvernement canadien eût reconnu de quelque malière
mes services ou les eût mentionnés au gouvernement impérial. En
réponse à vo9 stres questions je dois dire une je n'ai reçu que la solde
et le supplément de solde quotidiens d'un colonel (non ceux d'un major
général) pour le nombre dejours que j'eusse passés au service du pays. Je
n ai pas reçu d'autre compensation ou rémunération pour mes services.
J'ai der-andé $500 de compensation pour les dépenses que j'ai dû faire

Slorsquej 'ai été obligé de quitter mon fo er et de mettre ma famill en
sûreté à Catgary.-ce qai m'aoccasionn un surcolt de dépenses, comme
vous la savez -ainsi que pour ce que mes affaires out souffert de mon
absence, etc , et pour la perte de 5,000 arbustes qi un fou quelconque a

* envoyée au nord, croyant que c'é aient des carabines, parce qu'ils
avaient. é'é placés dans de longues boites o' tant mon adresse On m'a
refusé cette indemnité de $500, bien que j <ie perdu plus de $10,000, car
mou ab30ece a été cause de la ruine du ranchs de la colanisation mili-
taire. Toutefois, la commission des réclamations a piyé à la compagnie
treise chevaux qu'ont tué les sauvages, et enviroù î0 bestiaux qui ont
été enlevés Je n'ai personnellement reçu aucune com ensation Le
ranche de la colonisation a été le point de mire de l'hotilIté d'e Piede-
t oire, qui ont déclaré ouvertemsnt devoir se venger de moi parce que

t j' avais1 mené les troupes contre 1eux, et me ch'aseër dii paye. C'est ce
t qu'ils ont fait en brûlant le rasche. qu'ils oit pu détruire impunément.
r ua. gendarmerie à cheval de Oaigary n'a pas prnmézé l'é-ablissement.
t :'i n'y avait pas eu de gendarmerie sur ces lieux, les himmes du ran.

che auraient 'pu prendre eux-mêmes la chose en mains. J'essaie de
vendre le ranche et les biens que je possède là. J'espére partir bientôt'pour 1' Angleterre, dès que j'aurai pu régler mes affaires.a

Plua loin il ajoute '
ir A. P. ,aron a dit, 4ns ta réponse, que j'ayls reçu $2,000 (ce qui

n'était pas mnôme la solds de mon rang), mais il A oublié de mentionner
que'son aasib¢l dins le monopofe des aonneurs Canadiea a reçu 20,ûOG

1889. 32e
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en sus de sc. sl t le z ié- l ! V i ms i- qu ja3e u3 pi mi n r I i 
à un homme qui a été blessé au chapeau 1Je vous envoie des découpures
de documents pour vous montrer que dans le vote de remerciements tout
le moud- est mentionné. v con priq les médecins et les commiss ires,
mais non les troupes d'Alberta. Veuillez me renvoyer ces décou-
pures. Je rme propose de les conserver comme souvenir do la réompense
que j'ai reçue pour mon service au Canada

Tout à vous
T. B. STRANGE.

Je ne suis pas seul à m'occuper de la manière dont le
général Strange a été traité par son frère d'armes, le gét éral
Middleton. J'ai ici une lettre de l'honorable M. Joly.
J'ignore s'il désirait qu'elia fût publiée, mais je crois qu'il
me pardonnera de la lire en ce morieit.

Leclereville, P. Q , 14 avril 1888.
Cher monsieur Ainyot.

Le général Strange part pour l'Europe le 25 de ce mois. Vous Favez
combien il a rendu de services au Canada depuis son arrivée à Québec ;
comme il a virtuellement créé notre artillerie ; combien de fois il a été
appelé à maintenir l'ordre à Québ-c;

En effet, je l'ai vu à Québec durant les émeutes. Il com-
mandait les troupes de la citadelle. Il éta.t au milieu de la
fu-illade, et des gens étaient tué à ses côêés ; mais il n'a
jamais hésité à faire son devoir et à forcer la populace de
respecter la loi. M. Joly cor:tinue:

Et maintenant il retourne en Angleterre, ruiné, découragé, sansmone
la moindre marque de gra'titdo de la pmrt du pav auquel il s'est dé-
voué pendant tant d'anéos, sans avoir à donner à ses anciens compa-
gnons d'armes en Angle'erre ta ni in 're preuve qu'il ait fait son devoir
Il eerait Fi facile au gouvernement féléral de recîmmander au gouver-
nement impérial de lui accorder ue de ces distinc'ions honorifiques
comme en ont obtenu toue les offileiers nglais qui sont venus ici servir
le gouvernement c dien. V yz-vous quelque i oyen d'obtenir cette
conolation pour un homme généreux. qui merite l'estime de tous les
hommes gênéremx? Croyez-vous que je pourrais fiire quelque chose pour
lui. Est-ce mieux que, je m'adreaýe directement à sir Adol,îtî" ou
devrais-je écrire aux journaux pour réveiller la sympathie du 'nublic ?
&aintenant que ce pauvre général nous quitte pour toujours, il ne g-
nera plus personne. Nous pouvons, sans crainte, le juger selon son né-
rite et le r compenser s'il en est digne. Cette reconpense ne coûterait
rien au pays, et pour le général strange et ses enfants ce serait un sou-
venir précieux.

"Tout à vous

Maintenant que le gouvernement connît ces faits, j'espère
qu'il va les prendre en considération, et trouver un moyen
quelconque de reconnaître les services de ce brave gér.éral,
que la gun e a comp!ò:ement ruiné. Il avait un bel établis-
scment au Naid Oue t, mais or l'a détruit. Il a dû quitter
son ranîche, et a éprouvé de si grandes pertes durant la
guerre, qu'il a é é obligé plus tard de vendre tout ce qu'il
possédait.

Mais le génétal Strange n'est pas le seul qui ai! été trnité
il justement. Le pays a ou à sen service, dans le Nard-
Ouest, un autre officier des plus précieux et des plus distin-
gués, le plus jeune mais non le moindre des majors généraux
de l'armée anglaise, mon honorable collègue le député de
Shelburue (Général Laurie). Par ses efforts incessants, et
gi âce à sa vaste expérience, il a épargné au Canada des
centaines de mille piastres par le mode qu'il a adopté pour
le transport des approvisionnements. Si cette branebe du
service lui avait été entièrement confiée, on ne nous aitait
pas enlevé des convois et fait des prisonniers. Mais il me
paraît avoir é'é, lui aussi, victime de ce dessein prémédité
d'accumuler sur une seule tête tout le mérite de la compagne.

Et, puis-je oublier les habiles commandants de bataillons,
dont quelques-uns sont morts au milieu d'une glorieuse
carrière, y compris le regretté colonel Williams, et qui ont
tous si bien organisé et dirigé leurs troupes parmi des difì-
cultés de toutes sortes, au profit et à la gloire du pays ? Pas
un seut d'entre eux n'a reçul un de ces honneurs ou
mentions honorables invariablement décernés aux offlciers
de même rang dans l'armée anglaise, dans des circonstances
analogues: Aucune mention du colonel Otter, qui, avec
les vaillants "l Queen's Own Rifles," régiment dont s'enor-
gueillirait tout pays, la batterie B, les Francs-tireurs d'Otta-
wa et les volontaires de Battleford, a pris une part si active

M. AMTOT.

aux combats; aucune mention du major Steele, des colonels
Grasset, O'Brien, Tyrwhitt, Scott, Smith, Bremmer, Denison
et autres.

Je pourrais aussi parler de notre brave chirurgion-major,
mais je sais qu'il ne veut pas que je le fasse; il m'a défendu
de dire un seul mot de lui, et je vais lui obéir :

C'est un fait bien connu qu'en Angleterre, à la fin de
chaque campagne, le titre de C. B est confé;é à tout com-
mandant d'un régiment, ou à tout officier occupant un rang
équivalent. Pour les officiers de rang inférieur on a établi
un ordre de service distingué.

Je pourrais résumer ces longues remarques en disant
1° La ministre de la milice a trahi lu secret de l'amitié, et
manqué au sens de l'honneur, en donnant publicité à des
télégr-ammes privés;

2° En les mutilant et les isolant des circonstances envi-
ronnantes, il les a faussement représentés de façon à troni-
per le public et à lui faire croire très injustement à un man-
que de courage et de bravoure ;

3o en agissant ainsi, il s'est montré excessivement ingrat
envers un partisan dévoué, un ami, envers le comm indant
de l'un des deux bataillons français qui étaient allés au
Nord-Ouest, et dont la conduite avait reçu l'approbation
générale et sans restriction du publie;

40 Il avait lui-même demandé ces communications, les
avaient encouragécs et approuvées, et, con-équemment, il les
appj ouvait alors sincèrement, ou bien il tendait un vil piège.

5° Les autorités militai'es ont en outre osupprimé cette par-
tic des rapports officiels qui relatent la part prisb par nos
compatriotes d'origine françaisc dans la répe iona do la
rébellion, leur noble conduite ;

60 Elles ont traité avec une injustice déplorable le major-
général Strange dont le3 services avaient été si utiles au
pays ;

7o Elles ont manquà à leur devoir en ne recommandant
pas aux honneurs de l'empire les officiers supérieurs qui
ont pris part à la guerre, comme cela se pratique toujours
en Angloterre. En monopolisant ces honneurs en faveur
du général Middleton et du ministre de la Mlice, elles se
sont montrées ingrates envers la milice canadienno en géné.
ral,

M. l'Orateur, je me suis défendu. J'aurais pu en attaquer
d'autres, briser quelques réputations; mais je ne ressens pas
le besoin d'abaisser qui que ce soi piur m'élever moi même.
J'aurais peut-être gardé le silence, si j'avais é'é seul con-
cerné dans les attaques dirigées contre moi. Mais dans les
circonstances, c'est mon honneur comme soldat qui est en
icu; com rue tel, mon honneur appartient à mon pays, et je
serais un lkhe si je ne le défendais pas. Je laisse mainte-
nant, avec confiance, toute la cause entre les mains de cette
honorable chambre et de mes compatriotes.

Sir ADOLPRE CARON: J'ai toujours considéré, M,
l'Orateur, et ce soir peut-être plus que jamais auparavant.
que la vie est trop courte pour livrer sans cesse les mêmes
combats. L'honorable préopinant, qui croit sans doute,
avec raison, avoir fourni des matériau a pour l'histoire de son
pays dans le long discours qu'il vient de prononcer, est
venu plus d'une fois exposer, en d'autres termes et aitre-
ment qu'il ne l'a fait ce soir, sa manière d'interptéter les
événements du Nord-Ouest. Je serai court, M. l'Orateur,
dans les quelques observations que je me propose de faire
en réponse au discours de l'honorable député,

On a affirmé, a-t-il dit, qu'il avait cffort les services du 9a
bataillon, et il a nié cette assertion. Jusqu'à présent M. L'O-
rateur, ma mémoire ne m'a pas fait défaut relativement aux
événements qui ont été si souvent discutés devant le parle-
ment ; je me rappelle parfaitement la chose : l'honorable
député a offert ses services et ceux du bataillon qu'il com-
mandait. Je crois en outre qu'il existe encore des hommes
qui savent si je me trompe, ou si l'honorable député a ou-
blié la circonstance dans laquelle il a fait cette offre. Je
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n'ai paý béité un seul instant, M. l'Orateur, à accorder à l'ho- !camparn ce dont o1cs avaient besoin. La manière dont
normb!e député le mérite qui lui revenait pour avoir offert les oficiers et les soldats de tons les bataillons ont supporté
ses services et ceux de son bataillon pour combattre les les fatigues do la campagne a été un sujot d'admiration, non.
combats de son pays. Nous savons tous qu'à cette époque seulement pour le Canadiens, mais pour les étrangers qui
le Nord Ouest était entre les mains d'un homme, ou plutôt ont témoigné letr admiration sur ce point. En ce qui con-
d'une clique qui essayait de renverser le gouvernement du cerne le ministère de la milice, il lui était impossible, à cette
pays, qui essayait de bouleverser les lois, qui fomentait une époque et dans le très peu de temps qu'il avait eu à sa dis-
révolte dans cette partie du Canada. Peut-on dire qu'il position, d'empêcher ces fatigues et ces misères.
y avait un soldat parmi les volontaires du Canada, qui ont L'honorable député a lu plusieurs télégrammes et a dit
toujours été si disposés à répondre à l'appel-est-il possible qu'en ma qualité de ministre de la milice, je lui ai télégra-
de supposer qu'il y eût un soldat ou un commandant de phié: "J'ai en vous et en votre bataillon une confiance
bataillon qui aurait refusé de servir pour maintenir la loi et aveugle." C'était vr&, je n'ai jamais entendu dire le con-
le bon ordre, et défendre le drapaui de n pays ? M. l'Ora. traire que par l'honorable député lui-même. Bien que l'ho
teur, je n'ai jqmais acousé le 9a bataillon, et à ma connais- norable député qui, il le dit lui-même, était alorsu de mes
sance personne n'accuse ici le 9ô bataillon de n'avoir pasfait amis, un homme que j'avais rencontré maintes et maintes
tout ce que l'on pouvait attendre de n'importc quel bataillon fois non seulement dans le parlement, mais hors du parle.
de la milice canadienne, lors de ces événements. L'hono- ment à titre d'ami, se soit subitement tourné contre moi et
rable député a lu à la chambre des dépêches et des lettres m'ait fait cette guerré cruelle, je n'ai jamais essayé de l'atta-
qui montrent que, chaque fois que j'ai eu Poccasion d'expri- quer. Je n'ai jamais eu de querelle avec lui. Ce n'est que
mer mon opinion, chaque fois que j'ai eu l'occasion de parler lorsqu'il m'a attaqué, lorsqu'il m'obligea comme ministre
de ce que nos troupes faisaient sur le champ de bataille,j'ai de la couronne de produire les lettres et les télégrammes
invariablement manifesté mon admiration pour la manière qui ont été produits ici, ce n'est qu'alors que surgt le diffé-
dont le 9o bataillon s'était acquitté de son devoir. J'ai tou- rend qui nous sépare. Je n'ai jamais entreprisde publier
jours dit que les officiers et les soldts du bataillon avaient ce qui m'avait été communiqué par l'honorable député, et je
renr-li leur devoir, comme le Canada avait ledroit d'attendro n'ai jamais desserré les lèvres à ce suj3t avant qu'il eût fait
que ïe ferait chacun de ýûs volontaires dans une pareille la motion suivante en 1886:-
occasionl Motion pour correspondance, comprenant lettres et télégrammes

Mais, M. l'Oratci:r, l'honoi able dépeé a dit-etje ne puis échangés entre le général middleton et le lieut-colonel G. Amot
comprendre pourquoi il y aurait entre nous divergence pendant l'expédition du 9 bataillon au Nord-Ouest, et aussi etrse l'ou.
d'opinion sur ce point-que j'avais attaqué le 9e bataillon, ministre de la Milice et le dit lieut -colonel Amyt das le c0re temps.
et l'instant d'apri s il a lu mes dépéebes dans lesquelles je le C'était mon devoir de produire les documents, élésrammes
félicitais d'avoir i éwisi par ses efforts à quitter aussi promp- et lettres dont, en sa qualité do membre du parlement, l'ho-
tement Québec et à se mettre on campsgnole félicitant auHsi norable dépufé demandait la production avec instance, e ne
de la manière générale dont son bataillon s'étaient acquitté pouvais pas éviter la chose, et il a essayé de jter de l'odieux
de la ttche qui lui avait éré confiée. L'honorable député sur ma conduite parce que j'ai produit ces télégrammes qui,
dit, M. lOrateur, qu'à Winnipeg, dans uneoentrevue aveceun dit-il, étaient d'une nature confidentielle. J'ai ici tous les
-reporter du Free Presas, il a exprimé son vif désir, et le vif télégrammes et toutes les lettres que l'honorable député
désir du 9ème de se rendre sur le théâtre de la guerre. m'ait jamais adressé sous sa signature et je déclare que pas

Personne, dans la province de Québec ni dans le pays un téségramme ou une lettre marquée confidentiel n'a été
tout entier, n'a s un seul instant que le 9e aurait produit ou publié par moi. L'honorable député dit que ce
désiré rester à Winipemg pendant qu'on se battait à quel- différend est entre nous. Pourquoi ? Il avait un plan de cam-
que distance de cette ville. Jqconnaissais l'honorable député, pagne à lui qui ne concordait pau tout-à-faiavc l e plan de
et je ne l'ai jamais accusé, comme il l'a insinué ce soir, campagne du major général qui commandait les troupes.
de n'être pas aussi brave queje le sais être; mais l'honorable J'avais confiance de lui, mais le major général avait l coam-
député veut immédiatement rompre une lance, et parce que i mandement général des troupe, et naturellement, il me fallut
je l'ai félicité de ses succès militaireq, il se retourne et me laisser ce dernier conduire les opérations de la campgne.
dit. Il Vous m'avez insulté on disant que je ne voulais pas Il m'est facile de comprendre pourquoi l'honorable député,
aller au feu." Eh bien, M. l'Orateur, je n'ai jamais, que je dans la dépêche n questionr, me dit que cette affaire est
me rappelle, dans aucune entrevue oudans ce que j'aiditdan entre nous, car si cette dépêche eût é communiquée au
le parlement ou boi' du parlement; je n'ai jamais, disj, major général, sans doute il eût été sévèrement censuré,
parlé de l'honorable député, quo pour dire de lui ce que j'en sinon puni pour me l'avoir envoyée, Le point que je désire
disais dans les télégrammes et les lettres qu'il a lus ce soir, établir, c'est qu'il ne m'a pas adresdé une dépêche ou une
L'honorable député a bien voulu dire qu'il n'accusait pas le lettre marquée confidentielle que J'aie jmais publiée ou
ministre de la milice d'avoir témoigné de l'indifférence ou produite ou dont j'aie jamais parlé dans le parlements, é
de la négligence é pourvoir au confort des troupes, mais il en dehors. J'ai ici un certain nombre de ses lettres et de
a dit qu'une fois arrivés à Winnipeg, les officiers et les nes télégrammes qui n'ont jamais été publiés queje n'entende
soldats étaient comme des animaux qu'on aurait parqués pas publier, lt o b répète que pas une deses communications
dans un marécage et qu'ils ont dû séjourner dans un endroit marquées r confidentielle" n'a été publiée.
recouvert deau. Je regrette excessivement, comme tous nous L'honorable député, au cours de ses remarques, a dit qu'à
l'avosi regretté dans le temps, les épreuves pénibles auxm caiis endroits ls vivres avaient feit dfaut et que les
quPries notre milice et nos troupes ont été soumises, troupes n'avaient pas e tout ce qu'elles s'attendaient
mais je dois rappeler à l'honorable député qu'il a occupé le d'avoir on ce qu'elles auraient dû avoir. Cla est possible,
camp que venait précisément d'évacuer le bataior lon du mais ça été un sujet d'orgueil pour tout homme qui a à
colonel O'Brien, et je n'ai jamais entendu de plaintes graves coear les intérêts du Canada de constater que, la campagne
formulées à ce sujet par le colonel O'Brien et les hommes finie et les soldats.rentrés dans leurs foyers, pas un mot de
sous ses ordrss. Il se peut, je suis bien prêt à l'admettre, plainte n'a été proféré. Il se peut, j'en suis m me parfaite-
que lorsque l'honorable député a remplacé la colonel O'Brien, mot certain, qu'en certains endroits et dans certaines cir-
le camp ne se trous t pas on atissi bon état que lorsqu'il constances, les vivres nuit pas été ce qu'ils auraient dû être.
avait été occupé par le colonel O'Brien et ses volontaires. ' Mais nos soldats ont enduré toutes ces contrariétés et se
Mais je dois dire que dans les eirconstanes, et l'honorable' sont battus sous le coup de ces misères absolument iud c vinp.
député le sait mieux que personne, il était impossible de bles dans une telle campagne, et Je 'ai jamais entendu un
faire plus qu'il a été fait pour donr aux troupes mis l en ot de plainte courquoi vei aujourd'hui giter este
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question quand la bataille est finie et que les soldata sont
rentrés dans leurs foyers après avoirfait leurdevoir ? Pour.
quoi remonter à ces choses passées, à ces événement qui
appartienuen t au jurd'hui au domaine do l'histoire, alors qu'il
ne peut îétulter aucun bien de les ressusciter et d'y rame-
ner l'attention publique ? Il se peut que des vivres aient
fait défaut, et je suis certain qu'il a dû en être ainsi. Nos
soldats ont dû souffrir parfois, faute de vivres, mais je n'ai
jamais entendu un bataillon proférer un mot de plainte etje
suis convaincu que l'bonorable député eût mieux fait de ne
pas ramener cette question sur Io tapis.

L'honorable député m'at taque encore au sujet du décèQ de
deux do ses coifrres d'armes dans le Nord-Ouest. Je
désire faire cormprondre au pays et au parlement la positionj
que j'ai pri-0 dans cette occasion. Il dit qu'on a fouillé les'
poches de Blais et que les quelques piastres qu'on y a trou-
vées ont é é employées par les fonctionnaires du ministère
à le faire enterrer. Je ne me suis jamais vanté de ce que
j'ai fait dans cette circorstauce et je n'ai jamais produit
dans cette chimbre les ordres signés et transmis par moi
au sujet de Blais. J'ai télégraphié onnime suit au lieute-
nant-colonel Lamontagne, à Winnipeg :

Faites-moi savoir à mdme quel fonds ont été payés les frais de
funérailles du soldat Blais. Ces frais sont-ils en entier i«la charge du
gouvernement ?

A. P. CA.RON.
On me répondit de Vinnipeg :
Patie avec c'avgnt de Biais et le reste par le gouvernement, sous la

direction de Iloticie du défunt, M. BeaudinI de Saint-Beniace-
Lettre explicative mise à la poste le 28.

G. L AMONTAGNE.
M. AMYOT : Est ce que l'honorable ministre dit que sa

dépêcho m'a été adressée ? je n'ai pas entendu le commen-
Cernent.

Sir A DOLPH E, CARON: Le commencement se rapporte à
une dépêche de Winnipeg qui m'a été adressée à Ottawa,
que j'ai lue, et sur le dos du télégramme signé par moi, j'ai
écrit :

Je désire, comme je l'ai déjà dit, que tous les frais des funérailles
soient à la charge du gouvertemen,. Dana le cas de Biis, on ne deyrait
pas faire de diff rence.

L'brnoable député, en lisant les lettres qu'il a bien voulu
lite à la Chambre et dans lesquelles il a tu l'amahlté d'ex-
primer sa satisfaction pour la manière dont j'ai essayé de
faire mon devoir comme chef du ministère à cette époque, a
dit que tout s'était bien passé juequ'à ce qu'il vîntà Ottawa.,
L'honorable député se rappelle comb el nous étions tous
heureux de le saluer à son retour et nu retour de ses com-
pagnons du Nord-Ouest. Votre piétée-seur, M l'Orateur,
ouvrit les portes de la salle présidentielle aux volontaires de
retour du Nord-Ouest, et tous cour qui se trouvaient à
Ottawa, sans distinction de nationalité, s'unirent dans un
sentiment de joie commune pour leur souhaiter la bienvenue
et fêter les volontaires qui avaient si bien fait leur devoir.
Dans cette occasion, M. l'Orateur, l'honorable député exprima
de nouveau se. satisf action de ce qui avait é'é fait. L'hono-
raible député dit que tout s'était bien passé jusqu'à ce qu'il
viot à Ottawa. Tout alla bien jusqu'à ce qu'il lui plÛt de
tout gâter en attacuant ses vieux amis et en les accusant
d'avoir commistoutessortes d'atrocitée, alors qu'ils n'avaient
fait que leur devoir comme mandataires du pays. Il a dit
qu'apr ès l'affaire Riel, les journaux l'ont attaqué, C'est très
possible et je puis dire pour ma part qu'il n'a pas été le seul
que les journaux aient attaqué. Un grand nombre de per-
sonnes furent l'objet de critiques sévères pour la part qu'elles
avaient prise dans ces tristes événements, L'honorable
député sait parfaitement bien que si réellemn les journaux
l'ont attaqué, c'est parce qu'ils prétendaient qu'il ne s'était
pas montré tout à fait logique. Les jiurnaux prétendaient
que pendant son béèjur au Nord-Ouest, il avait admiré tout
ce qui avait été fait et qu'après son retour, croyant que ces
événements porteraient un coup fatal aux amis politiques
qu'il avait appuyés pendant un certain nombre d'années, il
changea d'opiniou à ce moment précis, tourna le dos à ses
anciens nmia% et attaqua ceux qu'il avait appuyés pendant de
longues années. Si les jour.auK L'ont pris à partie, c'est
parce que, par sa conduite inconsé luente, il prêtait le dane à
l'attaque.

L'honorab!e député a ausi parlé du rappor t du major
général Stravge. Il a, je crois, déclaré que c'est la dernière
fois qu'il soulevait cette affaire en parlement, et je crois

. P. CARON. réellenent qu'il est temps qu'il en soit ainsi, J'aimerais à
L'honorable député peut voir que ce n'est pas par mes produire ce rapport du major général Strange au sujet du

instructions que les poches de Blais ont été fouillées dans le doeument qu'au dire de l'honorable député, cet officier m'a-
but de payer les frais de ses funérailles, car la première vait transmis et qui n'a pas été produit ou n'a pas été publié
dépêche que j'ai envoyée était une dépéche dans laquelle en entier:
j'esprimais le désir que tous les frais de ses funé ailles Msioras: Sur la motion faite par l'honorable membre du parlement
fussett à la charge du gouverneient. Naturellement, je ne (M. Amyot) rour lundi prociisic: Adlesse à Sin ce'tlnce demandant
pouvais pas swvoir ce qui s'était passé lé-bas, mais rres ir- copýe de la co respondance officielle échane. e entre le gou'verntment et
tructioris aux fonctionnaires du ministère étaient de telle le cormmandant du 9a bataillon, " Voitigeurs de Québsu," pendant la

campagne de 1865 au Nord-Oue 't et s'y rapportant.natur', comme le prouvent les dépêches, qu'aucun blA'ne ne 2. copie des rapports transmio au gouvernement etaust autorités mil -
pouvait s'attacher a moi pour ce qui s'est passé. Je puis taires par te major général Strange au s.et de l% partqe'il a prise dans
ajouter que M. Beaudry, loncle du jeune homme mort à la rèpretaion de l'insurrection de 1885, de même que de ceux qui ont

.nsitai trait 1 la division des troupes sous son comman tement.Wienipeg, insistait dans Res lettres pour qu'il contribuât , Copie du rapport transmis a' général Strange par le commandant
pour une paî t aux frais des funérailles. du 9e bataillon, "Voltigeurs de Québec," au sujut des opérations de dit

L'auti e jeune homme au sujet duquel l'honorable député 9 hatalilon dans la dite campagne,
a attiré mon attention est celui qui est mort à Calgary, Je vais maintenant lire le rapport que m'a fait le major
Marois, et l'tonorable déoutédit que les frais des funérailles géréral Fréd. Middleton et qui est signé par lui. C'est
de ce volontaire ont été déduits de la Foldedu major Dowlirg l'original :
La chose peut être vraie ou elle peut être fausse, et quand Il ne parait pas y zvroir d ns les archives du bureau de l'adjudant-
Jo diqu' ut être fausse, je n'entends pas du tout dire général de correspondance échangée entre le gouv raeoent et ta comn-
que l'honorable député a dit ce qu'il re croyait pas être la mandant du 9e bataillon, '' Voltigeurs de Québec," pendant la cam-

rité mais il est imposbible de trouver dans les archives pagne de 1885 au Nord-Ouest, Deuxièmement, on trouvera respective-
ment aux pages 43 et 51 du rapport annuel de la milice pour 1885, lesdu ministre de la milice rien qui fasse voir qu'on aitdéduit rapports du major général Strange sur la part qu'il a prLe dans la cam-

quoi que ce soit de la solde du major Dowling ou de celle de pa ne de 1885 au Nord-Ouest. Il n'y a rien dans le- archives as sujet
tout autre officier pour payer les liais des funérailles de qui de la division des troupes sous le commandement au majr géneral

Strange. Troisièmement, il n'y a pas dans les archives, aux qnartiers-que ce soit, Je ne savais pas que l'honorable député passe- généraux, de rapport fait par le commandant du 93 bataillon au major
rait en revue tous les incidents de cette campagne, et naturel- général Strange sur les operations du dit 9e bataillon dans la dite cam-
lement je ne suis pas autant que j'aurais pu l'être en mesure pagne.
de iétuter ses diveissa ccasations. Mais, parlant de Voilà le rapportofficiel dans lequel j'ai puisé les renseigne-
mémoire, je puis dire qu'en ce qui concerne Marcis, rien n'a monts que j'ai communiqués à la chambre quand l'honorable
été déduit de la solde du major D)w!ing pour payer les frais :député a demandé la production de ce rapport, que j'ai
des funérailles de ce volontaire. . Idéolard ne pouvoir produire. J'ai peu de obose à ajouter à

Sir APOLPrm CAao ,
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ce que j'ai dit. L'honorable député s'est beaucoup plaint ou M. LAURIER : Je n'ai pas l'intention d'intervenir dans
sujet des documents produits et de ceux qui ne l'étaient pas. ce débat qui est en grande partie personnel entre mon hono.
Il semble qu'il soit presqu'impcssible de le satisfaire; mais rable ami Io député de Bellechasse (M. Amyot)et mon hono-
j'ai vu un ei grand nombre do ces précieuses con ributions à rable ami le ministre dela milice ; et même si je m'y sentais
l'histoire que je suis parfaitement disposé à lui laisser faire disposé, j'avoue franchement que je n'ai pas une connaissance
son choix des documents qu'il voudrait voir publier et de suffisanto des faits pour me permettre de le faire. Mais ce
ceux qu'il voudrait laisser de côté. Vais tout ce qui a été débat a mis en lumière un ou deux faits sur lesquels il
produit et tout ce qui peut être produit tendra à prouver convient de s'arrêter un peu. L'accusation portée plus
qu'il n'y a jamais eu de malentendu entre l'honorable député d'une fois par mon honorable ami le député de Bellechasse
et le ministère jusqu'au moment où, revenu de la campagne contre mon honorable ami le ministre de la milice. c'est que
à Québec, il a fait volte-face et a attaqué les amis qu'il avait celui.ci a produit et publié certains télégrammes de l'hono-
appuyés si longtemps. rable député de Bellechasse qui, présentés de la façon dont

Il y a un point sur lequel je d&ire attirer l'attention. ils Pont été, étaient de nature à le faire passer pour un lâche.
L'honorable député dit qu'en publiant les dépêches que j'ai A cette accusation l'honorable ministre de la milice répond
produites, je l'ai accusé de lâcheté. ou que du moins je l'ai qu'il n'a jamais produit de télégrammes ou de communi-
fait passer pour biebe. Je n'ai jamais accusé l'honorable cations de l'honorable député de Bellechasse autresque ceux
dépufé de lâcheté et les dépêches que je lui ai adresgées et qu'il a été forcé de produire par un ordre de la Chambre à
qu'il a lues indiquent que, loin de là, j'ai maintes fois déclaré la suite d'une motion faite par l'honorable député de Belle-
que j'avais en lui et en son bataillon une confiance aveugle; chasse lui mème au cours de la session de 1 l'5. Si ma
et pourquoi vient-il dire que ces dépêches que j'ai publiées le mémoire ne me fait pas défaut, cette déclaration de Phono-
font passer pour lâche? Ce sont les dépêches qu'il a lui- rable miistre de la milce n'est pas tout à fait exacte. Si je
même rédigées et qu'il m'a adressées; assurément je ne pou. men rappelle bien, mon honorable ami le ministre de la
vais faire mieux connaitre l'opinion qu'il avait de son milice, a produit une fois certains télégrammes transmis par
bataillon et de lui-même qu'en lipint les documents qu'il m'a mon honorable ami le député de Bellechasse qui, par la
lui-même mis entre les mains. Je défie, cependant, l'hono. manière dont ils ont été produits, paraissent l'avoir été, non
rable député de dire que c3s dépêches ou les lettres étaient dans le but de rendre justice à mon honorable ami, mais dans
cor,fidentielles. C'est à la suite de la motion qu'il a lui- le but de le mettre dans une position désavantageuse. C'était
irême fuite dans cette chambre, à laquelle j'étais tenu à l'occasion de la motion de l'honorable député de Mont-
d'obéir, et dans laquelle il demandait la production de tcutes magny, alors M. Landry-une motiorh de censure contre le
les lettres et dépêches échanrgées entre le ministre do la gouvernement à raison de l'exécution do Louis Riel. A cette
milice et le commandant du 90 bataillon, que j'ai produit ces motion le gouvernement répondit aussitôt par l'organe du
lettres et ces télégrammes; et si quelqu'un est à b!imer ministre des travaux publics et non honorable ami le député
pour cette production, ce n'est pas le ministre qui n'a fait de Bellechasse (,q. Amyot) parla immédiatement après lui.
qu'obéir A un ordre de la chambre donné à la suite de la Or, mon honorable ami le député de Bellecbasse, comme
motion de l'honorable député, qui immédiatement tourna soldat, a fait son devoir dans la répression de l'insurrection,
casaque et se plaignit de la production dces documents. et l'a noblement fait, comme vient d'en témoigner l'honora-

.n. . ble ministre de la milice, mais comme membre du parlement,Dans tus s les cas, j'espére sincrement que ces discussions comme hommepolitique, ilse sépara du parti ministériel qu'ilsur des évènements passées ne se renouvelleront plus aussi avait appuyé, jusque là, parce qu'à son avis l'insurrectionsouvent que par le passé. Je crois que nous devrions tous qu'il avait bien et duement aidé à réprimer avait été causéenous unir autant que possible pour travailler à une oeuvre par le gouvernement lui-même. A cette occasion il définitde pacification, au lieu de perpétuer l'agitation qui a été nettement sa position et se Eépara de ses amis. A unecause de ces évérements. En ce qui me concerne, je n'ai phase ultérieure du débat,le ministre de la milice prit partàjamais attaqué l'honorable député, j'ai défendu mon minis la discussion, et c'ect alors. pou" la première fois, que furenttere chaque fois qu'on l'a attaqué, comme j'entends bien le produites ses dépêches-non pas toute la correspondance
défendre chaque fois qu'il sera attaqué par l'honorable et toutes les depêches échangées entre mon honorable amidéputé ou par tout autre député ; mais je n'ai jamais, direc- le député de Bàtlechasse, alors qu'il commandait son régi.tement ou indirectement, fait une insmnation ou dit quoi ment dans le Nord-Ouest, et le ministre de la milice, maisque ce soit qui pût porter l'honorable député à se lever et à uneeou deux d'entre elles-et celles-ci, prises isolément,dire, comme il l'a dit ce soir, que j'avais accusé son bataillon pouvaient laisser croire que mon honorable ami s'était can-et lui de lâcheté, Je n'ai jamais rien dit de tel; et toute duit on lâche. Et assurément, en écoutant parler l'honora.l'histoire de cette campagne prouve, heureusement pour le bii uai-te z cette occasion, alors qu'il pVodisit ces d'épê-Canada, qu'il n'y avait pas de 1aches parmi ceux qui ont volé ches-dépêches produites, non à la suite a'une motion, nona la défense du pays.. Tous les bataillons ont fait leur plus qu'au cours d'un discours de l'honorable ministreen sadevoir, français et anglais, unis dans une commune pensée, qualité de ministre de la milice, mais dans une oirconstancecomme nous devons l'être pour faire respecter la loi et où il parlait comme membre du gouvernement et s'effor-l'ordre quand ils sont menacés ; et pour ma part, je n'ai çait de défendre ces derniers contre la censure qui le mena-jamais, directement ou indirectement, accusé de lAcheté une çait-il était impossible d'en venir à une autre cnolusion
fraction quelcon;lue de ce corps que j'ai tant admiré parce que celle que ces dépêches étaient produites dans le but de
qu'il avait fait son devoir dans la pleine mesure de ses placer mon honorable ami le député de Bellechasse dans uneforces. Je puis ajouter qu'en ce qui concerne la production position désavantageuse et non en vue de lui rendre là jus-des documents, le but de l'honorable député était sans doute tice à laquelle il avait droit.
de faire son discours et d'exposer nettement sa situation en
face du pays; mais il était impossible, d'après tous le's pré- Sir ADOLPLE CARON: Ces dépêches furent produtes
cédents conr us, de soumettre les rapports transmis parle à la suite d'une motion.
géréral d'une division au major général, et do les déposèr . M. LAURIER: La motion n'avait pas été faite alors.
dans cette chambre. Lés autres documents, l'honorable Sir ADOLPRE CARON: Oui, elle l'avait été.
député les a ; il a lu toutes les lettres et tous les télà- M. LAURIER : Mes souvenirs ne à'accordent pas aveogrammes, et conséquemment il serait inutile d'imposer au eux de mon honorable ami. A tout événement, le 17 ou legouvernement les frais d'un relevé très considérable, con- 18 de mars, quand l'honorable ministre a prononcé son dis-tenant des éocuments que l'honorable député a en sa pos- cours, les documents doutil parle aujourd'hui n'avaieintsession et dont il a donné lecture ce soir. pas été produits.
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Sir ADOLPHE CARON: Que mon honorable ami me
permette de lui fournir une date. La motion do l'ho.nora-

le député de Bellechasse a été faite le 11 mars, et j'ai pro.
noncé mon discours le 17.

M. AMYOT: C'était un avis de motion ; la motion n'a
jamais été faite.

M. LAURIER: L'avis avait été donné le 11 mars et la
motion n'avait pas été faite, les documents n'avaient pas été
produits et dans son discours l'honorable ministre n'a pas
parlé comme ministre de la milice défendant son ministòre,
mais comme meinbre du gouvernement et défendant la posi-
tion du gouvernement; il lui a plu de choisir une ou deux
dépêches de mon honorable ami le dépnté de Bellechasse et
de les produire dans cette chambre. Je laisse à l'honorable
ministre de dire s'il pouvait avoir d'autre intention que celle
d'humilier mon honorable ami. Celui ci fut prompt à res-
sentir l'odieux de la conduite du ministre, et je laisse au
ministre de la milice de dire si sa conduite en cette circons-
tance fut guidée par les règles de l'honneur militaire on de
l'amitié qui jusqu'à ce moment avait existé entre lui et mon
honorable ami. Voilà l'accusation portée par mon hono-
rable ami, accusation qu'il a portée plus d'une fois depuis,
dans le but de se laver des insinuations faites par le
ministre de la milice en cette circonstance. Je suis heu-
reux de voir qu'enfin mon honorable ami a réussi et qu'il a
arraché au ministre de la milice l'aveu que dans la cam-
pagne du Nord-Ouest il s'est conduit comme un brave
soldat.

Sir ADOLPHE CAiRON: C'est ce que j'ai toujours dit.

M. LAURIER: Eh bien, l'honorable ministre a été com.
pris différemment. Passant maintenant à un autre point

u débat, j'aimerais à attirer son attention sur la question
des funérailles du soldat Marois. Mon honorable ami l'hono-
rable député de Bellechasse, qui commandait le bataillon, a
voulu donner à ce soldat un service militaire, et je suis
sûr que son but était digne d'éloge et a dû recevoir l'appro-
bation du ministre de la milice. Son but était, sans doute,
d'élever le moral, non-seulement des troupes, mais de toute
la population, et il était on ne peut plus convenable de faire
des funérailles imposantes à un homme qui s'était battu
pour son pays. Mais aujourd'hui, après trois ou quatre ans
écoulés, il paraît que les frais de ces funérailles n'ont pas
été payés ; c'est ce qu'a déclaré mon honorable ami et ce
que n'a pas nié le ministre de la milice.

Sir ADOLPIE CARON : Je dis qu'il est impossib4e de
retracer ce fait.

M. LAURIER: Mon honorable ami me dira-t-il que s'il
avait voulu s'en donner tant soit peu la peine, il n'eût pas
pu découvrir si tel était le cas ou non. Si les frais des funé-
railles n'ont pas encore été payés, c'est une honte pour le
Canada, et je n'admet pas l'excuse que l'honorable ministre
n'est pas capable de retracer ce fait. J'ai plus de confiance
en mon honorable ami qu'il n'en a lui-même. Je suis sûr
que s'il veut s'en donner tant soit peu la peine, il pourra
aécouvrir si tel est le cas ou non. Si tel est le cas, il sera de
son devoir de voir à ce que cette erreur-je ne veux pas le
qualifier plus énergiquement-soit immédiatement réparée.

J'ai quelques mots à dire au sujet du colonel Strange. Je
n'ai pas de blâme à adresser à mon honorable ami. Je lui
accorde volontier le mérite d'avoir pendant toute la campa-
gne, rempli nc do-oir de façon à se faire honneur à lui.
même; maie je crois, d'un autre autre côté, que si mcn hono-
rable ami le ministre de la milice veut s'en donner la
peine, non-seulement il pourra découvrir ce qu'il n'a pu
découvrir jusqu'ici au sujet des frais des funérailles de
Marois, mais aussi rendra justice au colonel Strange. Tous
ceux qui connaissent le colonel Strange savent que c'est un

M. L.auaIEcu.

officier d'un très grand mérite, un brave soldat et un homme
honorable, qui a rendu de bons services dans la défense de
son pays en 18z5. Cependant, il paraît que le colonel
Strange se plaint qu'une partie du rapport qu'il a fait sur les
opérations de la campagne n'a jamais trouvé place dans le
rapport du ministre de la milice.

Sir ADOLPHE CARON: Pas mon rapport.

M. LAURIER: Et nous avons la déclaration du comman-
dant général des troupes que tout le rapport du colonel
Strange a été publié. Je ne veux blâmer ni le général Mid-
dleton ni le général Strange, mais il y a une différence
étrange entre les déclarations de ces deux officiers. L
colonel se plaint que son rapport n'a pas été publié en
entier, comme il aurait dû l'être, et nous avons d'autre part
la déclaration que tout ce qui a été reçu du colonel Strange
a été publié. C'est un état de chose très déplorable, assuré-
ment, dans le ministère de nion honorable ami. Quand deux
hommes honorables comme le général Middleton et le colo-
nel Strange font des déclarations opposées l'une à l'autre,
mon honorable ami doit voir d'un coup d'œil qu'il y a quel-
que chose qui cloche quelque part. Peut-être mon honorable
ami dirat-il, sur ce point aussi, qu'il est impossible de
découvrir qui a tort et qui a raison. Je lui répèterai que
j'ai plus de confiance en lui qu'il n'en a lui-même et que
s'il veut seulement s'en donner tant soit peu la peine, il
découvrira qui a raison.

Le général LAURIE: Il y a trop peu de temps que j'oc-
cupe un siège dans cette chambre pour pouvoir discuter les
pointe soulevés par l'honorable député de Québec-Est, mais
je dois exprimer une opinion basée sur ce que l'honorable
ministre de la milice a dit, et différente de la sienne à cer-
tains égards. Il regrette le débat de ce soir. A mon point
de vue, je suis très heureux qu'il ait eu lieu, en ce qu'il a
permis à l'honorable député de Bellecbasse (M. Amyot) de
faire avec beaucoup de travail et de soin l'historique des
transactions qui se rattachent au service de son bataillon, et
de nroduire des documents faisant connaître l'opinion du
ministre de la milice sur le compte de l'honorable député
pendant toute la campagne-et réduisant à néant les bruits
qui ont couru dans le pays et qui ont été soigneusement
répandus à l'étranger par des amis sincères, soizveut trop
sincères dans leurs expressions d'opinion. On avait insinué
contre mon honorable ami le député de Bellechasse qu'il
n'avait pas été zélé pendant la campagne, et on avait insinué
contre le ministre de la milice qu'il avait manqué de justice
envers l'honorable député de Bollechasse. 11 nous a été
prouvé ce soir que le ministre de la milice a entretenu des
communications sincères, libres et franches avec le député
de Bellechasse pendant tout le cours de cette campagne, et
il est souverainement satisfaisant de savoir quelles relations
existaient entre eux à cette époque. Il est vrai qu'au point
de vue militaire, ces relations n'étaient pas ce qu'elles
auraient dû être. Comme soldat, je ne puis reconnaître
comme régulières les communication- échangées entre ces
deux messieurs hors la connaissance du major général.

Il est évident qu'il y a en un malentendu entre les deux cor-
respondants. Le ministre de la milice n'a naturellement con-
sidéré aucune de ces communications comme confidentielles.
Mon honorable ami le député de Bellechasse (M. Amyot)
eût violé son devoir s'il eût échangé avec le ministre, d'autres
communications que des communications confidendielles. Je
suis à blâmer dans une certaine mesure pour ce malentendu.
L'honorable député de Bellochasse était sous mes ordres, et
c'était un excellent soldat, je n'hésite p2( à le dire. Lui et
son bataillon étaient sous mes ordres et je ne puis désirer
avoir un meilleur bataillon que le 9me bataillon de Québee.
J'avais aussi sous mes ordres des soldats anglais, et sij'avais
à exercer un commendement dans une campagne, je vou-

i drais avoir des troupes mixtes dont les éléments seraient
. fournis par ces deux nationalités, des Canadiens-frangais et
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des Anglais, et dans ces conditions, je n'ai aucun doute que gne, en même temps qu'il commande les lignes de commu-
le Canada se tirerait avec honneur de toute difficulté. Mais, nination et est responsable de leur défense." Pour toutes les
tout en reconnaissant que j'exerçais un commandement, je raisons du menu. on confie ce posta à un officier militaire
no pouvais m'empêcher de reconnaître à l'égard de l'hono- marquant, d'e'périence, de jugement et d'un courage
rable député de Bollechasse de même qu'à l'égard d'autres éprouvé. Un membre d6 la commission demanda si l'on
messieurs, tel que mon honorable ami de la gauche qui com- entendait en faire une espèce d'Intendant général, ce à quoi
mandait le 35me bataillon, qu'en dehors de cette position de lord Wolscly répondit négativement, mais que l'on enten-
commandant et de commandé, nous étions amis, et sans dait que le chef, la plupart des offi-er% et éventuellement
doute en cette double qualité de membre de la Ohambre par- presque tous les officiera de ce serice lussent des officiers
tisan du gouvernement et d'officier commandant un batail- militaires. "Des officiers combattants, en fait? " demanda
lon, il -'est échangé entre député et ministre des communi- un autre membre de la commission. IOui" répondit lord
cations qui no cadraient guère avec la position de comman- Wolely,-" des officiers d'étatmajor, car ce sont les seuls
dant d'un bataillon et de ministre ayant Eous2 son contrôle le à qui l'on puisse confier un tel service."
service civil de la milice. Voilà l'opinion de lord Wolseley, qui reconnaît que le

Comme je 1'ai dit, je suis dans une certaine mesure à poste le plus important auquel il puisse placer ses meilleurs
blamer. Je n'ai aucun doute que quelques-unes des vues officiers est celui de la garde des lignes de communication
exprimées par l'honcrable iputé de Bellechasse (M. Amyot) qu'éventuellement il faut défendre. Voici qui démontrera
lui venaient de moi. Nous avions causé ensemble an diffé. davantage les dangers de ce poste. On demandait à lord
..entes occasions. Naturellement, des soldats en service et Wolseley ai, dans ce cas, le public saurait à qui s'en prendre
des soldats hors service se trouvent nécessairement dans une en cas d'insuccès. Il répondit qu'aujourd'hui il serait très
position différente. Nous nous étions entretenus des écono- difficile de savoir à qui s en prendre. Il peut être A propos
mies possibles dans certains cas, et nous avons discuter les de citer ici une anecdote dont sir Thomas Picton a été le
virtualités et les possibilités, et c'est sans doute deces posi- héros pendant la guerre de la Péninsule. C'était un homme
bilités ne naquirent les vues exprimées par mon honorable d'un tempérament vif et il ft tué plus tard à Waterloo. Il
ami le député de Bellechasse, qui croyait les confier sous le avait décidé que sas troupes seraient en état de se battre, et
sccau du secret à son ami le ministre de la milice, qui, de un jour il fit venir le chef du commissariat et lui dit: I Si
son côté, en sa qualité de ministre a l'air d'avoir considéré mes hommes n'ont pas leurs rations demain matin, je voua
comme officiel tout ce qui venait du commandant du 9me fais pondre." Le chef du commissariat alla se plaindre au
bataillon, Nous avons la preuve que dans ce qui se rattache duc de Wellington. "Vous a-t-il menacé de vous faire
à la milice canadienne, on ne tient pas toujours le compte pendre " ? lui dit le duc. I Oui " répondit le chef du
qu'il faut de la régularité. Nous avons la prouve qu'une commissariat. IEu ce cas," lui dit ie aue, "ai j'étais à
résolution de confiance en non honorable ami le député de votre place j'aurais bien soin de tenir les vivres prêtes, car
Bellechasse, a été passée par les sous-officiers et soldats du sir Thomas Picton est homme à tenir ea parole."
bataillon qu'il commandait, avant son départ pour Ottawa. On a dit ici qu'aucune insinuation n'avait été faite dans
Naturellement, tout cela est absolument contraire aux règle. oette chambre ou par le gouvernement contre l'honorable
ments officiels, mais je ne sache pas qu'à tout prendre la député de Belleahasse (M. Amyot). Il sé peut que quelque8.
milice en soit pire. Tout cela dénote les bons sentiments uns se soient mépris, mais ce ne sont probablement pas ceux
qui existent entre les officiers et les soldats. qui connaissent l'honorable député de Beliechasso, qui l'ont

Quant aux services rendus par l'honorable député de rencontré sur un haiting ou dans cette chambre et qui savent
Bellechasse (M. Amyot) et d'autres qui n'ont pas été assez qu'il a le courage de 8es Y a-t-il quelqu'un qui
heureux pour prendre part à la bataille, les soldats, les ne reconnaisse qu'il est un des membres de cettz chambre
administrateurs et ceux qui font partie du service militaire les plus militants, les plus dispomés au combat ? Lui connais-
savent parfaitement que les devoirs que remplissent ceux santce caractère, il serait puéril de notre rt de l'acenser
qui sont chargés d'expédier les approvisionnements et de de quoi que ce soit méritant, même de lonla qualification
garder les lignes de communications sont aussi importants qu'on lui a lancée en dehors de cette chambre; ce sont des
que celui de faire face à l'ennemi sur le champ de bataille. paroles en l'air. L'honorable député, sachant que nous le
La chambre des communes d'Angleterre déplore la parte connaissons, peut être assuré que pas un membre de cette
de l'un dcs officiers les plus distingués de l'armée anglaise, le chambre, pas un homme occupant une position responsable
colonel Duncan, qui gardait la ligne de communication du dans le pays, n'entretient une telle opinion de lui. Ce sont
Nil pendant la campagne qui avait pour but de secourir des propos oiseux qui ne méritent pas qu'il S'en occupe.
Khartoum. Il fut décoré par la Reine et reçut de grands
honneurs pour avoir fidèlement rempli sa mission sur cette M. AMYOT. Je n'insiste pas sur ma motion, camon but
ligne de communication. Le grand Napoléon, parlant de est atteint, et je remercie les honorables députés de leurs
ses troupes, disait que ce n'est pas dans le choc des troupes bonnes paroles en ma faveur. Quant aux funérailles da
avec l'ennemi qu'un général a l'occasion de déployer le plus Marois, je dois dire que je me suis appuyé pour en prler sur
d'habileté, mais il disait que c'est l'estomac qui règle la la lettre du major Dowling, que j'ai lue à la chambre.
marche d'une armée, qu'il faut la norrir: et que les hommes
chargés d'approvisionner une armée, de lui fournir ses Le général LAUIE: Si l'on vent ba me permettre un
munitions et sa nourriture quotidienue ount droit à plusde mot d'explication, je dirai que j'ai pris sur moi, commdee-
mérite et portent de plus grandes responsabilités que ceux présentant du ministère, la responsabilité de payer les frais
qui font face à l'ennemi sur le champ de bataille. de l'expédition du corps de Kaois à son régiment afin qu'il

Dans le dernier rapport de la commission anglaise sur les pût avoir un service militaire.
institutions civiles de l'armée, nous avons le témoignage de La motion est retirée.
lord Wolseley, qui assurément peut être considéré comme une
autorité sur les questions militaires. En réponse à une question Sir JOHN A. MACDONALD: Je rope l'aournement
qu'on lui posait, il dit que l'officier qui commande les lignes de de la chambre.
communication: " doit être un officier militaire marquant, et
il doit être le foyer vers lequel convergent tous les services La motion est adopt6e; et à 11 p.m. lachambre s'ajourne,
civils de l'armée. Tous les fils de la filière, toutes les
branches des divers services civils de l'armée sont concentrés
en lui, et comme officier militaire, il est responsable de la s
nourriture et de l'approvidionnament de l'armée dn campai
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CHAMBRE DES COMMUNES. m'a adressée, mais je vais lire celle que je lui ai envoyée en
réponse:

MARDI, 26 février l S9. MINISTàRE DU REVENU DE L'INTÉRîEUR,
OTTWA, 17 janvier 1889.

La séance s'ouvre à 3 heures. CHEr moNsIEur,-En rép-mise à votre lettr3 du 15 courant, dans laquelle
vous attirez mon attenition snrdeux paiements quiîm'outeté faits è môme
le crédit du Ilservice préventif"I pour l'exercice 1887--88, pour lesqutfîs

PRIÈRE. il n'existe d'autres pièces justificatives que les chèques payée, et dans
laquelle vous me demandEz de vous fournir des reuseignements sur

PREMIÈRES LECTURES. l'emploi de cee sommes, je me vos obligé, naturellement, de refuser de
PBEMI1~RESfournir les renseiguements. Les soremea en qccnont été dépensées

Bill (nO 73) constituant en corporation la compagnie du conformément à l'iutention du parlement.
chemin de for du Nord-Ouistet du Lac des Bois..-(M. Davis.) Cette lettre paraît avoir servi do base aux artiles publiés

dans les journaux. Je ne ferai pas perdre le temps de la
Bill (nO 74) constituant en corporation la cour suprême Chambre cn les discutant; mais quel que soit le peu de

de l'ordre indépendant des forestiers.-(M. Jamieson.) cédit d'un journal dans ce pays, les articles qu'il publie
Bih n0  5) oncrnan lacomagne duPon dola aiesont quelquefois reproduits dans des journaux étrangers.

Bill (n° 75) concernant la compagnie du Pont de la Baibien
de Quinté.-(M. Colby.) établir ma position, je demande à la Chambre de bien vou

Bill (n0 76) constituant on corporation la compagnie de loir me permettre do donner quelques explications à cet
chemindeferduPacifique-NordetduManitoba.-(M.Daly.) égard. d lasuite de la publication de ctt8 lettre, par l'au

diteur général, ces journaux s'emparèrent de la question et,
Bill (n0 '17) modifiant de nouveau l'acte constituant on la rattachant à certaines procédures do la commission

corporation la compagnie do prêt et d'agence de Londres et Parnell qui siége en ce moment un Angleterre, ils déarrent
du Canada mCockburn.) que les fonds secrets dans ce pays étaient à ma disposition,

Bill (n0 78) concor-anit les flR des compagný c télé- sou s mon contrôle, et que très probableét, à même ces
cfonds, j'avais payé de l'argent à la personne dont la presse
s'est oclupée dernîèrmcnt sous le nom de La Caron. En

de Toronito.-(M. Snadll.) ce qui concerne les membres do cotte Chambre, je ne crois

Bill (n0 79) constituant on corporation la compagnie du ps qu'il me soit nécessaire d nier ces allégations; mais
chemin de fer Union.-(M. White, Rencfrrw.) pour les personns on dcehors de cette Chambre, il put

être nécessaire do déclarer, on premier lien, que je n'ai rien
Bill (nJ 80) constituant on corporation la compagnie des à faire avec les fonds serets à la disposition du gouverne-

mines du Canada.-(M. irkpatrick.) mont. Tous les membres de cette Chambre savet qu'on
Bill (n ) constituant en corporation la compagnie etous les ans, outre les cré-

cBr aionn l copsuante p er ratinc la co ne dits votés pour payer les appointements et les dépenses
canad e. .imprévues, une certaine somme est voée spécialement, sous

MESG ESNEXCELLENCE. la rubrique de Fonds du Service préventif, à même laquelle
E E le ministre est autoré à faire, sans fournir de pièces justi-

Sir JOHN A. MACIDONALD: J'ai l'honneur de pi ésenter ficatives, tels paiements qui, dans son opinion, sont d'intérêt
un message de Son Excellence le Gouverneur général. public. J'ai.trèÔs pou souvent exercé ce droit depuis huit

ans que je suis à la tête de ce ministère. Je crois que cela
L'ORATEUR lit lu mi3ssage que voici: n'est arrivé que trois ou quatre fois. Je crois que la so mmie

la plus considérable que j'aie jamais retirée de ce fonds a été
ilTlY DE PRESTON, celle de $500, pondant le dernier exptercice qu'embrasse l
c emiure dera chambre de W itica, rapport de l'fu irteur. Jo dois déclarer A la Chambre que

Je vous remercie de lan 1oale adress que ons avez adoptée en la dépense au compte du service préventifl'année dernière,
réponse an discours que j.ai rrononcé à louverture de la session, et a été d'environ $ 18,0010. Quelquefois des paiements sont
je Me repose avec con fi eiuee i l'assurance que vous m'y donnez defat 'n
considérer avec une atenton pleine et entière les mesures quvous seront a.qu'o donne de noms ni de pièes justificatives,
souBies. Our des raisons bien connues et bien comprises par le par-
LiOrIL DUý GOUOURNEMOT, eément, quant il vote ce crédit.

OTTAWA, 21. février 1889. Je déclare que la somme entière de $18,000 a été dépensée,
et qu'on en a rendu compte de la façon ordinaire, comme

DEMANDE DE RAPPORT. pour les autres deniers publics à l'exception des $500 dont
Srje viens de parler. Jai déclaré, naturellement, A M. M-

O A a qu e Dougal, l'auditeur, que je n croyais pas qu'il eût l droit
je désire demander au gouvernement s'il entend produi un de demander des piècesjudificativos pour les $500 dépensées,
rapport que j'ai demandé, à la dernière session, relatif aux et après avoir discuté la chose avec moi, il convint que
recettes et aux dépenes ds compagnies d'assurance contre j'avais raison, mais il me dit que je devrais le mettre dans
le feu. A cette phase de la session, il serait à peu prcs eu- le secret. Je lui répondis que je n'y étais pas obligé. Je me
tile de renouveler la motion, car il n'est pas probable qu'on contenterai de déclarer, n ce qui concerne M. La Caron,
pût s'en vcuper. que je n'ai jamais entendu parler de lui jusqu'à ce que j'aie

m.vu son nom mentionné dans la presse, que je n'ai jamais e
M.FOTER Jem'ocupeai e cla.l'oceasion d'utiliser ses services et qu'il n'a jamais été

Lemployé à mon service. Je ne vois on rien à l'emploi du
Tfonds secret, sauf on ce qui concerne mon ministère, et les

M. COSTIGAN: Avant qu'on appelle l'ordre du jour sommes payées à même les fonds consacrés à mon ministère,
je désire, avec le consentement de la ehambre, faire une y compris les $500, ont éié payées jusqu'au dernier sou Ados

et Canadiens pour des services rendus dans le pays même et se
blés das des journaux, tant du Canada que de l'étranger,- rattachant à mon mistère Pas un sou n'a été payé ni
articles basés sans doute sur une lettre contenue dans l par moi, ni par mon entremise ou colle de mon ministère, A
dernier rapport de l'auditeur général. J'ose dire que la des hommes comme M Le Caron, ni pour les services qu'il
lettre est bien connue des hooabes députés qui ont vu le prétend avoir été rendus et qui, d'après cet r écrivains,
rapport. L'auditeur général ne donne pas la lettre qu'il s'li donneraient droitA mes sympathiesa, q
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M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme denouveau en comité des subsides.
M. LAURIER : Je me lève en ce moment pour attirer

l'attention de la chambre sur la question des pêcheries etl'état des relations existantes entre le Canada et les Etats-Unis relativement à cette question. Je prétends de primeabord, et c'est une chose qui, j'en suis sûr, ne fera l'objetd'aucun dissentiment, qu'il n'existe pas en ce moment dequestion plus importante pour le Canada. et j'ajoute sansplus tarder qu'il est urgent que le gouvernement et le par-lemnent se prononcent sur cette question promptement etnettement. La seule allusion à cette question faite par legouvernement depuis l'ouverture de la session se trouvedans le aragraphe du discours de Son Excellence où il estdit que le traité de Wa4hington n'ayant pas été ratifié parle sénat américain, il ne reste plus au Canada qu'à continuerà exercer ses droits tels que définis dans la convention de1818, jusqu'à ce qu'on puisse arriver à un règlement plussatisfaisant au moyen -d'un traité entre les deux nations.Dans les premiers jours de la session, l'honorable député quireprésente les comtés de Richmond et Wolfe (M. Ives) adonné avis d'une motion qui se rattachait intimement àcettequestion. On avait lieu de compter que le gouvernementprofiterait de l'occasion qui lui était ainsi offerte pour expo-ser à la chambre dans tous ses détails la ligne de conduitequ'il entend suivre et la politique à laquelle il s'est arrêté.Mais quard la motion fut appelée, elle fut ajournée une,deux, trois, quatre et même cinq fois, et chaque fois à la
demande du gouvernement. Quelques jours plus tard, quandmon hodorabl omi le député e Queen's, I. P.-E., (M. Davies)demanda au gouvernement s'il entendait continuer ou nonle modus vvendi, la sépoiese qu'il riçut a été la réponsetoujours commode, toujours pi ête, toujours utile de:mà l'étude." Il est donc devenu évident pour tous lesmembres de cette Chambre que le gouvernement n'a as,sur cette question, de politique à offrir, qu'il a aujourd'hui,dmme il a u autrefois sur cette question et beaucoupd'autres questions, une politique incertaine, vacillante, poli.tique d atermoiement et d'hésitation, et qu'il persévèreradans cette politique jusqu'à ce que le temps des dlibérationssoit passé, jusqu'à ce que le temps de l'action soit bien prèsd'être passé, jusqu'à ce que toute initiative, fût-elle prise dansla bonne voie, soit trop tardive et demeure sans résultatimpuissante peut-être à réparer les torts peut-être irrépa-rables qui pourront avoir été causés dans l'intervalle.Dans de telles circonstances, quand le gouvernement brefuse de s'élever à la han cende ce que commande le devoir

il devient du devoir de l'opposition du prendre l'initiative, de tfrayor la route, de montrer au gouvernement ce qu'il a à
faire, et ce qu'il lui faut faire dans i du pays. S'il d
s'agissait en ce moment d'une question purement intérieure
nous serions peut-être tenté de reatrer nos armes, d'ata
tendre et de profiter des embarras toujours croissants du lgouvernement; mais les quetions en jeu sout trop impor- itantes, les conséquences qui peuvent en résulter sont tropserieuses, et il vaut mieux mettre de côté toute tactique de pparti.c

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez I écoutez I d
M. LAURIER: Oui, il vaut beauooup mieux renoncer à

tout avantage de parti eo indiquer tout de suite où est le mal bet où se trouve peut-être le remède. qQuelle est la situation ? Il existe actuellement dans la Prépublique voisine ue IQi autorisant le président des Etats- .foUnis à fermer à nos navires l'entrée de tous les ports amé- laricains, plus que cela, d'empêcher l'importation aux Etats- dUnis de toutes marchandises venant du Canada. Et lorsque qnous considérons le . fait que l'an dernier l'exportation des q-marchandises canadiennes aux Etats.Unis a dépassé la ssomme de quarante naillion# depiareo, noqa avons tout de b

suito une idée de la grandeur des maux qui pourraient
résulter pour le Canada de l'application d'une telle politique.Voilà la situation telle qu'elle ex*ste actuellement. Voiciles deux principaux rejetons d'une grande et commune
patrie, l'Angleterre, situés aux côtés l'un de l'autre, se sen-
tant entraînés, par tout ce que donne la communauté du
sang, de lorigine, et d une histoire qui remonte à travers
les anes, A vivre dans les termes de la plus étroite amitié, et
cependant leurs relations ont pris un tel caractère d'aigreur
et d'hostilité qu'à tout moment nous pouvons avoir une
guerre com merciale.

Il y a quelques jours, au cou"s d'un autre débat, on a cité
l'opinion d'un homme haut coté dans l'estime de son parti,
air eharles Tuppor, pour faire voir que la ligne de démar-

cation entre la guerre commerciale et la guerre réelle est
très faible. Ces paroles peuvent être citées de nouveau
comme s'appliquant parfaitement à notre situation actuelle.
[il disait

eous nous trouvions en presence d'un bill de non-intercourse entreles Etats-Unis et le Canada. Je n'ai pas besoin de vous dire que cebill signifiait une guerre cornu.rciùis. je n'ai pas beoin de vous direqu'il ne signifiait pas seulement une suspension ordinair de rapportaIntimes et de relations coîumrciales entre les deux pays, mais qu'il
'impliquait beaucou p lus. Si ce bill eut été mis es opération par uneproclamation du président des Etats-Unis, je n'hésite pas à dire quenous nous serions trouvés en guerre commerciale contre ce grand payset d'une guerre de ce genre à une guerre réelle, il n'y a pas loin.

Même sans aller aussi loin que sir Charles Tupper en
cette ocsion, le fait reste acquis que la situation, meme si
elle ne signifie rien autre chose que la guerre commerciale,n en est pas moins très-déplorable.

Je prétends, pour ma part, que le gouvernement du Canada
est grandement responsable de cette situation. Je ne dispas seul responsable, mais en grande partie responsable. Lajustice et I equité me forcent à dire, etje le dis (ranchomenît,
que sur beaucoup de points, les Etats.Unis dans leur conduiteenvers le Canada ontété aussi blâmables que le gouvernementdu Canada envers les Etats-Unis. Si j'étais Américain et sur
le parquet du Congrès, je croirais de mon devoir de dire au
peuple américain comment, où et qaLd sa conduite à l'égarddu Canaia a manqué de justice et de générosité. Mais, jesuis Canadien, et c'est dans le parlement du Canada que jeparle, et je crois de mon devoir de montrer au gouverne.
ont où il a erré, où il a mad agi, et par quels moyens il est

Nossible, dans mon opinion, de remtier au mal.
Nous, les membres de l'opposition, nous professons quelepuis le jour où les colonies américaines ont rompu le lien

lui les reliait à la mère-patrie, il n'a pas existé entre l'An.gleterre et la nouvelle république, et entre la république et
e Canada, de relations plus cordiales que pendant l'opéra-
ion du traité de 1854. C'est là notre conviction et nousgissons d'après cette conviction. Nous avons fait un articlee notre programme non seulement de renouveler ce traité,nais de le faire plus large si possible. Nous avons fait un

il de notre programme de convaincre, s'il y a moyen,es deux nations qu'il serait de leur avantage commun deétablir et d'étendre les dispositions de ce traité.
Il fut un temps, pas bien éloigné, où le parti conservateur

resqu'entier partageait cette manière de voir. Et c'estntte manière de voir qui a servi de base à un système queepuis, par un étrange abus des mots, on a appelé la politi-e nationale.
La résolution proposée à cette époque par le très honora-

le premier ministre, qui était alors chef de l'opposition,ni a été l'évangile de la nouvelle doctrine, qui a fait plusOur ce parti que la loi et ses prophètes, a été plus d'une
is citée dans cette chambre et je pourrais me dispenser de
répéter aujourd'hui,--mais les honorables députés de laroite ont la mémoire si courte, ai trompeuse, ai décevanteue c'est peut, être faire acte de charité que de la citer decuveau et de faire voir la conduite rétrograde qu'ils ont

divie depuis. Cette résolution, après avoir énuméré tous les1aW4- qui devaient découler de. l'adoptionde cette politi.
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qne vague et indécise qu'oun a alors appelée nationale, conti-
nuait en ces termes.

Et tendant à la réciprocit6 de tarifa avec nos voisins dans la
mesure requise par les intérêts variés du Canada, aura grandement pour
effet de procurer éventuellement à ce pays une réciprocité commerciale."

Voilà le but que L'on se proposait-la réciprocité-et quel
a été le résultat ? La non-intercourse•et la guerre commer-
ciale. Nous croyons donc qu'en autant que l'honorable
ministre désirait la réciprocité, il ne pouvait pas adopter
une plus mauvaise politique que celle qu'il a adoptée pour
atteindre le but qu'il se proposait. Outre la prospérité
matérielle que ce traité assurait au Canada, il se rattachait
à d'autres avantages dont personne ne niera l'importance.
D'abord, il règlait, pour tout le temps do sa durée, cette
irritante question des pêcheries. Ensuite, le traité tendait à
faire naître et à cimenter l'amitié entre les e, ux peuples.
L'expérience personnelle et l'expérience nationale nous
enseignent que l'amitié naît invariablement de relations
commerciales avantageuses aux deux' parties. Malheureuse.
ment, cette amitié grandissante, résultant de l'opération du
traité, reçut un rude choc lors de la guerre civile améri-
caine.

C'est un fait acquis à l'histoire que pendant cette lutte
gigantesque, alors que l'existence de la République trem.
blait dans les plateaux de la destinée, les sympathies du
gouvernement canadien et d'une grande partie de la popula-
tion du Canada n'étaient pas avec ceux qui combattaient
pour le droit et qui ont finalement triomphé. En cela,
toutefois, le Canada n'a pas commis une plus grande erreur
que le reste du monde civilisé, parce que dans cette grande
lutte entre la liberté et l'esclavage, le oeir du monde civili-é
ne battait pas en faveur de ceux qui luttaient pour la liberté.
Même l'Angleterre qui, quelques années guparavant, avait
aboli l'esclavage dans ses possessions, aida la cause de l'es-
clavage par des actes détournés, sinon ouvertement. e
n'est pas que l'Anc loterre eût des sympathies p>ur l'escla-
vage qu'elle abhorrait, mais il y avait quelque chose que
l'Angleterre, ou du moins los classes dirigeantes de l'Angle-
terre craignaient encore plus que l'eéclavage: c'étaient ces
institutions démocratiques qui étaient personnifiées dans la
république et dont l'existence était alors en jeu. Les événe-
ments vont vite de nos jours. L'Angleterre de 1889 n'est
plus l'Angleterre de 1861. Aujourd'hui l'Angleterre est
preFqu'un pays démocratique. Nous avons vu récemment
un fils de l'aristocratie anglaise travailler à organiser
une démocratie tory. Qiii en 1861 aurait pu songer même
à l'alliance de ces deux mots? Sous ce rapport, l'Angleterre
de 1>61 ressemblait beaucoup à l'Angleterre de 1775, et
l'état du sentiment public dans ce pays en 1775, état qui a
amené la rébellion des colonies américaines, est décrit
comme suit par M. Green dans son " Histoire du peuple
anglais." Parlant de la tyrannie et du despotisme du gou-
vernement anglais, qui ont enfin poussé les colonies à la
révolte, il dit:

Et derrière tous ces griefs existait un sentiment de crainte et de
malaise, par suite de la forme démocratique qu'avaient prise le gouver-
nement et l'état social des colonies. Les gouverneurs envoyés par
l'Angleterre écrivaient à leur gouvernement, dans des termes de sur-
prise et de terreur réelles, à propos des principes égalitaires de ceux
dont ils étaient entourés. Le caractère des législatures coloniales, leurs
protestations, leurs disputes avec leurs gouverneurs et avec le bureau de
commerce, leur refus constant d'accorder des subsides, lorsque leurs
réclamations n'étaient pas entendues, taut cela n'était rien autre chose
que du républicanisme pour les hommes d'Etat de flAngleterre.

C'est sous l'empire de ces dispositions qu'agissaient le
gouvernement et le parlement anglais en 1875, et c'est sous
l'empire des mêmes dispositions qu'ont agi les classes diri-
geantes de l'Angleterre on 1861. La même chose a en
lieu dans tous les pays civilisés. Un écrivain français, au
commencement de ce siècle, disait en parlant de la républi.
que américaine. " Laissez seulement scrtir cet enfant do ses
langes." 11 prophétisait ga'àvant que la république eût
atteint sa majorité, elle serait déchirée par les factions, et

M. LAuRa.

lorsque la révolte éclati, le secret de cette sympathie de
tout lo monde civilisé pour le Sud étai-, l'e'poir inavaué
que la république allait cesser d'exister et qu'on en conser-
verait les fragments comme preuve qu'il est impossible de
fonder un gouvernement permanent avec des institutions
purement démocratiques.

Je puis comprendre que ce sentiment ait existé dans les
sociétés européennes, mais je me perds en conjectures pour
savoir comment il se fait que le Canada, qui était alors
comme aujourd'hui un pays purement démocratique, n'ait
pas reporté toutes ses sympathies sur la cause pour laquelle
le Nord combattait. Ce n'est pas que nous pouvions l'aider.
Le Nord était en état de lutter pour sa cause. Mais si
nous avions du moins manifesté de la sympathie pour les
défenseuri, de l'union américaine aux prises avec ta rébel-
lion, ils nous auraient donné leur amitié en retour, comme
ils l'ont toujours fait pour ceux qui ont sympathisé avec
eux.

Mais voyant qu'ils avaient sur leurs frontières une popu-
lation hostile, la première chose qu'ils firent quand l'occa.
sion s'en présenta, ce fut de nous priver des relations com-
merciales que nous avions avec eux. Voilà, je crois, la pre-
mière faute commise par le gouvernement canadien. au sujet
do nos relations avec nos voisins, car avec L'abolition du
traité toutes les anciennes querelles, toutes les anciennes
difficultés au sujet des pêcheries reparurent.

Cependant, une occasion se présenta bientôt pour le gouver-
nement du Canada de rétablir, en partie, les facilités commer
reiales et les rapports amicaux entre les deux nations. Après
la guerre plusieurs diffiultés restaient à régler entre l'An-
gleterre et les Etats-Unis et noue s ions tous que des com-
missaires furent nommés pour régler ces difficultés; l'un
d'eux fut choisi au Canada, ce fut le très honorable premier
ministre lui-même. Or la question des pêcheries tut une
des premières et des plus importantes dont la commission
eut à s'occuper. Le plénipotentiaire anglais offrit de régler
la question en rétablissat le traité de réciprocité, mais comme
il est facile de le concevoir, l'irritation aux Etats-Unis était
tellement grande que cette offre fut repoussée.

Quelque temps après, cependant, les plénipotentiaires
américains offrirent de régler la diffoculté en nous offrant,
en retour du libre accès à nos pêcheries, le libre échange
pour le charbon, le sel, le poisson, et à partir du 1er juillet
1874, le bois.

Je regrette de dire que les plénipotentiaires anglais, au
lieu d'accepter cotte offre, demandèient qu'on y ajoutât
une considération en argent, ce qui ne fut pas accordé.
Il est vrai, cependant, que quelque temps auparavant, les
plénipotentiaires américains avaient offert de régler l'affaire
en payant une somme détermiuée. Ils paraissaient vouloir
régler soit en payant une certaine so ame, soit en nous
accordant certains avantages commerciaux. Nos plénipo-
tentiaires, au contraire, offrirent de régler la question
moyennant certaines facilités commerciales jointes à une
somme en argent. Ces propositions furent repoussées, et
finalement, comme nous le savons, la question fut réglée
temporairement en par nous accordant aux Américains, pour
une période de douz3 ans, libre accès dans nos pêcheries,
moyennant le paiement d'une somme qui serait fixée plus
tard par un arbitrage, et le libre-échange pour le poisson.

Je n'hésite pas à dire que, dans mon opinion, de toutes les
manières de régler cette question, la plus mauvaise était celle
que nous avons choisie, c'est-à-dire de la régler moyennant
une somme d'argent. On aurait dû prévoir alors que ce
qui a eu lieu ensuite devait récessairement arriver, savoir
qu'à l'expiration du délai spécifié et après le paiement de la
somme convenue, la difficulté surgirait de nouveau, avec
plus d'aigreur que jamais.

Quoi qu'il en soit, c'est ce qui a ét. fait, et ce fut là la
deuxième faute commise par le gouvernement du Canada, à
propos du règlement de cette question, et dans l'histoire de
nos relations avec la republique voisine.
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A cette époque le très honorable député était premier

ministre et peu de temps après il perdait le pouvoir. Lors.
que mon honorable ami qui siège à mes côtés était au pou-
voir, l'honorable premier ministre d'aujourd'hui, alors dans
l'opposition, et ses partisans attaquarent brutalement le gou-
vernement ; ils l'attaquèrent par tous les moyens que poe.
vait leur suggérer une habileté perverse; ils prétendaient que
c'était une guerre loyale, afin, si possible, de faire tort
au gouvernement, d'ouvrir contre les Etats-Unis une o .m-
pagne de déclamations et de vantardises. J'ai cité la résolu.
tion présentée à cette époque par l'honorable premier
ministre.

Si la qu1estion en était restée là, je n'en dirais pas grand
chose, mais la résolution présentée avait pour but de forcer
les Etats-Unis de nous accorder la réciprocité, qu'ils refu-
saiont de nous accorder, et ce sentiment était intensifié par
les discours les plus violents. Par exemple, sir Charles
Tupper fit un voyage dans les provinces maritimes et dé-
clara qu'en adoptant une politique de représailles, en éle-
vant un mur protecteur contre les Américains, dans quel-
ques anées, nous les forcerions a se soumettre et à nous
accorder la réciprocité. Il se servit du môme langage dans
l'le du Prince-Edouard, avec un certain résultat, car à cette
époque les insulaires envoyèrent à cette Chambre six
représentants qui ont ,aidé au gouvernement à établir le
tarif protecteur qu'on supposait devoir amener les Améri-
ceainsA nos pieds. Je suis herreux de constater que depuis
la population de l'île du Prince Edouard envisage mieux la
situation et comprend que pour avoir la reciprocité il faut
recourir A d'autres moyens.

Le moins qu'on puisse dire à propos de ces di6cours et de
cette conduite, c'est qu'ils n'étaient pas de nature à faire
naltre des sentiments amicaux entre les deux nations. Si
les Américains étaient disposés à cette époque à négocler
avec nous dans le but d'établir le libre échange entre les
deux pays, il était évident que du momen' que le Canada
prétendrait les y amener de force, les Américains regimbe-
raient et refuseraient d'accorder enx ru.:aces ce qu'ils
auraient pu être disposés à concéder par négociat:on, Mlais
ces discours ont produit leur effet au Canada. Notre popu-
lation, se fiant aux promesses du parti conservateur qui était
alors dans l'opposition, ramena ce parti au pouvoir et lui
fournit l'occasion d'établir son tarif et d'obtenir la récipro.
cité. C'est ce qui eut lieu, mais avec quels résultats? Il
arriva qu'après quelques années les Américains, au lieu d'ou
vrir leur marché au libre échange, commencèrent par tenir
une politique toute opposée, abolirent le traité de Washing-
ton concernant les pècheries et nous privèrent des quelques
avantages que nous donnait ce traité en ramenant l'ancien
état de choses.

La question était très grave. Lorsque les Américains
notifièrent le gouvernement du Canada qu'ils ne voulaient
plus des clauses du traité de Washington concernant les
1 êcheries, le gouverrement avait un grand devoir à rem-
plir. Comment s'en est-il acquitté ? Il s'en acquitta
par une superbe inertie ; il ne bougea pas. ne parla pas. Il
observa à cette occasion la conspiration du silence, restant
complètement indifférent à ce qui pourrait surgir de l'atti-
tude des Etats-Unis. Lorsque nous, membres de l'opposition,
lui rappelions qu'il avait un devoir à remplir, lorsque nous
lui demandions d'agir, de faire quelque chose pour faire
face à la nouvelle situation qui nous était faite, quelle fut
sa réponse invariable ? Il répondait toujnrs I chut, chut,
chut, ne demandez pas de renseignements ; ne demandes
rien, laissez-nous régler cette question ; vous ne savez pas
quel mal vous pouvez faire à une question internationale de
cette nature en demandant des informations; ne nous forcez
pas la main; laissez-nous faire; tout sera pour le mieux
avec le temps." Le gouvernement ne bougea pas d'un doigt
pour faire face à la nouvelle situation qui lui était faite.
Voyant cette inaction du gouvernement, l'opposition essaya
en 1884 de faire ue que nous faisons en ce moment i an

présence de cette inertie gouvernementale, nous essayames
de frayer la voie et de faire voir aux ministres le devoir qui
leur incombait. Mon bonorable ami le député de Queen's
1. P -E (M. Davies) proposa en 1884 une résolution sur
laquelle j'attire l'attention spéciale de la chambre parce
qu'elle fait voir jusqu'à quel point le gouvernement fut cou-
pable sous ce rapport.. La résolution était redigée en ces
termes :

Vu la dénonciation des articles concernant les pdrheries du traité de
Washington, falte par les Etats-Unis au guvernement britannique et
l'expiration, en conséquence, le ler juillet 1885, des privilèges et exemp-
tions réciproques de ce traité, cette chambre -émet 1 opinion que le gou-
vernement du Chlnada devrait prendre des mesures à une époque rappro-
chée, dans le but d'amener des négociations pour un nouveau traité
assurant aux habitants du Oanada et à ceux des stats-Unis les privilèges
réciproques de pêche et la franchise de droits dont ils jouiosent mainte.
nant, ainsi que des franchises supplémentaires réciproques dans les rela-
tions de commerce des deux pays, et que dans ces négociations le Canada
devrait étre directement representé par quelqu'un nommé par le gou.
vernement.

Voilà une politique clairement énoncée. L'honorable
député de Queen, I.P.E (M. Davies) demandait que le gou.
vernement entamât immédiatement des négotiations non
seulement pour faire face aux difflcultés, mais pour leur subs.
tituer de plus grandes facilités commerciales. Quelle
réponse reçut-il ? La même réponse que celle que j'ai donnée
tout à l'heure-tenez vous tranquille, ne faites rien, laissez-
nous faire. Je ne puis mieux faire que citer les paroles pro.
noncées par l'honorable premier ministre dans cette occasion.
Il résuma son argumentation dans les termes suivants:

L'honorable député dit que les Etats-Unis ont manifesté le désir
d'étendre leur commerce en faisant un traité de réciprocité avec le
Mexique et les iles Sandwich Qui a pris l'iniîave des négcociations en
ce css? Sont-ce les lies Sandwich et le Mexique ? Non ; dans les deux
cas ça été le gouvernement des stats-Unis qui désirait mettre sous sa
dépendauce le commerce de ces deux nations, Inférieures en population,
Intérieures en richesse et très sujettes à l'influence américaine. Ilis dési-
raient augmenter cette irfluence et obtenir le contrôle du commerce de
ces deux pays ; mais ce n'é ait pas le roi Kalakaua, ce n'était pas le
présidlent du Mexique qui voulaient le traité ; c'était le gouvernement
desEtats-Unis qui a exercé une pression sur ce nations presque dépen-
dantes et qui leur a imposé, presqo'imposé ces traités, Or, M. l'Orateur,
Je pense que nous devons, jusqu'à un certain point, adopter la même
ligne de conduite.

" Je crois que nous devons, jusqu'à un certain point, suivre
la même conduite et agir de la même manière que le gou-
vernement américain." Ce fut la réponse. Comme le gou-
vernement américain était allé au Mexique et aux ties
Sandwich pour obtenir des traités de commerce avec ces
pays, il nous fallait faire de même et attendre que le gou-
vernement américain nous fît des ouvertures ou nous devions
le forcer à venir nous demander de nouveaux traités de
commerce. Je ne puis pas dire que ce langage m'ait surpris,
il s'accordait parfaitement avec la politique toujours suivie
par l'honorable ministre et ses collègues. Cette politique,
qu'on avait adoptée en 1877 pour forcer les Américains à
venir à nous et empêcher le Canada d'aller aux A uéricains,
ce programme a été exécuté article par article. D'abord,
on élevu un mur protecteur autour du pay s; puis, comme
cela ne suffisait pas, on y ajouta autre chose-cette autre
chose, c'est la manière injustifiable dont on a commencé à
mettre à exécudon le traité de 1818. Sur ce point, je diffère
d'opinion avec l'honorable premier ministre, et je dis que,
selon moi, le gouvernement n'a jamais commis de plus
grande faute que la manière dont il a mis en opération le
traité de 1818 en 1885. Il refusa même d'expédier en entre-
pôt le poisson des Américains. Il fit saisir les navires de
pecihe des Américains pour de prétendues infractions on des
infractions futiles aux lois douanières ; il donna à la con-
vention de 1818 l'interprétation la plus étroite possible, une
interprétation si étroite, et dans certaines occasions ai inhu-
maine, que des navires ont été forcés de reprendre la mer
sans avoir pu acheter un seul article d'alimentation dans un
port canadien. Il espérait, par cette politique, amener les
Américains à nos pieds. Mais quel en fut le résultat ? Le
résultat fut le bill d représailles-bill passé en 1887 lorseue
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le congrès autorisa le président à interrompre en tout tempa
toute relation commerciale entre les Etats-Unis et le Canada.
Le gouvernement canadien n'avait pas prévu cela. Cepen-
dant, il n'agit pas plus. Mais il et heureux pour le Canada
qu'il y ait aux Etats-Unis una homme au coenr vraiment
canadien, un homme qui a l'honneur d'être insulté tous les
jours par la presse conservatrice de ce pays, un homme
dont le nom, lorsqu'il a été mentionné à propos de cette
question, a été accueilli par les railleries de la majorité de
cette chambre, et cela, je dois le dire, à la honte de cette
majorité. Mf. Erestîus Wiman vint de l'avant et fit ce que
le gouvernement aurait dû faire depuis longtemps-il s'ins-
titua lui-même ambassadeur du Canada aux Etats-Unis et
eut une entrevue avec M. Bayard.

Quelques DÉPUTÉS : Oh, oh.
M. LAURIER : Quelqu'un a-t-il des objections à cela ?

Les honorables députés de la droite ont-ils oublié leur his-
toire ? Ont-ils oublié le langage tenu dans cette Chambre
par sir Charles Topper. il n'y a pas plus d'un an ? Ont-ils
oublié l'éloge que fit sir Chai les Tupper de M. Wiman, en
cette occasion ? S'ils ont oublié tout cela, je vais leur
rappeler ce que disait sir Charles. Il disait :

Je sais qu'un ami commun --je n'ai aucune objction à dire que c'est
M. Wiman-peu de jours après que j'eusse prononcé ce diacons, me fit
savoir qu'il avait eu une lo gae convirsation avec le secrétaire d'Etat
des E'ats-Unis, M Bavrrd. et que ce monsieur lui avait dit qu'il serait
très heureux d'Avoir l'occasion de disculer les relations mutuelles du
Canada et des Etats-Unis, soit avec mon très honorable ami le premier
ministre du nr ada, scit avec moi-mêýme.

Quelques DÉPUTÉS: Des vieilleries.

M. LAURIER : Des vieilleries, dit quelqu'un. Je suis
réellement surpris de voir que sur une question d'une im-

o rtance aussi vitale, on fasse preuve d'autant de légèreté.
ais tout cela est bien en harmonie avec la politique du

gouvernement qu'appuient les honorables députés de la
droite. Si en cette occasion, M. Wiman n'avait pas pris
l'initiative, qu'est ce qui en serait ré-ulté ? Je l'ignore,
mais le gouvernement, à tout événement, a jugé à propos de
se remuer et commença à agir dans le scns des conseils
donnés par M. Wiman. '?eu do temps apiés, sir Charles
Tupper partait pour Wasbirgton. Il fit ce qu'on aurait dû
faire des anées plus tôt. Il est à propos de référer à la
corre-porda ee relative à cette entrevue de sir Charles
Tupper avec M Bayard. Cela provient d'une lettre écrite
par M. Bayard et adressée à sir Charles Tupper, et dans
laquelle on lit ce paragraphe très significatif:

Je suis persuadé qua nous cherchons tous deux à obtenir un règlement
juste et durable-et il n'y a qu'un moyen d'y arriver-e'est en 6iblis
gant franchement, et d'une manière libérale et digne d'hommes d'gtat,
les relations ccmmercialesdesdeux pays Je dis commerciales, car mon
but n'est pas d'y comprendre, soit indirectement ou intent'onnellemient,
ou d'une manière partielle ou détcurnée, les relations politiques entre le
Canada et les États-Unis, ni de toucher à l'indépendance législative de
l'un ou l'autre pays.

Sir Charles Tupper a répondu à ce paragraphe dans le
même sens:

Mon cher monsieur Bayard,-J'ai éprouvé un vif pliaisir en recevant
votre lettre du 31 mai, qui me prouve l'importance que vous attachez à
un règlement amical de la question des pOcheries et au maintien des
relations cordieles et commerciales entre les États-Unis et le Canada,
qui ont produit des résultats si eonsidérables et si avantageux pour les
deux pays. Je vous approuve entièrement quand vous dites que nous
cherr ons tous deux, à obtenir un règlement juste et durable,-et qu'il
n y a qu'un moyen d'y parvenil-et gue c'est en établiseant franchement
et d'une manière libérale et digne d'hommes d'E tat les relations com-
merciales des deux pays.

Comme conséquence de cette correspondance, il est du
domaine de l'histoire que des commissaires furent nommés
pour se réunir à Washington, dans le but de régler cette
question. Et s'étant réunis, sir Charles Tupper, se rappe-
lant le paragraphe que je viene de citer, et n'ayant pas
oublié le sentiment qui avait dicté cette correspondance entre
lui et M. Bayard, se bâta de demander aux plénipotentiaires
américains, le règlement de la question sur la même base

M. LauaMa,

que celle proposée par M. Bayard,-savoir, sur une base
commerciale. IL fit la proposition suivante:

" Que dans le but de faire dieparattre toutes causes ie iifférend au
sujet des pécheries, les plénipotentiaires de Sa Majesté proposent que
les pécheurs des deux pays jouissent des mudmes prévilèges qu'ils avaient
pendant la mise en vigueur des clauses du traité de Washington
relatives aux pbcheries, en considération d'un arrangement mutuel,
acc.rdant une plus grande liberté dans les relations commerciales
entre les Etats-Un:s, le Canada et Terreneuve.''

Telle était la proposition faite par sir Charles Tupper, et
qui était conforme à celle contenue dans la lettre que M.
Bayard lui avait adressée.

Pour quelle raison M. Bayard et les plénipotentiaires
américains ont-ils rejeté cette proposition ? Uniquement à
cause de la politique suivie par les honorables députés de
la droite relativement au traité des pêcheries ; simplement
à cause de l'irritation produite aux Etats-Unis, par la
manière dure et inhumaine dont ce traité avait été mis à
exécution.

Peut être me contradira-t-on, mais je puis produire un
témoin important pour appuyer ma déclaration, et ce
témoin est Bir Charles Tupper lui-même. Parlant de cette
question. et expliquant la raison qui avait tait rejeter sa
proposition, air Charles Tupper dit :

Rf. Bayard et ses collègues ont dit qu'il n'y a qu'un moyen d'y arriver
(car le congrès seul peut enlever les droits imputés sur un article), et à
cause de l'exaspération soulevêe dans ce pays par ces différends relatifs
aux pécheries, vous av z vu quel a été le résultat; vous avez un acte
né par 'r chambre des députée, adopýé par le sénat et sanetionné par

le président; vous avez à faire dispartre l'idé& qu'ils ont que le Canada
a tenu une conduite iunh spitalîère envers leurs pbcheurs, je regrette de
di;e qu'ils se sont servis d'eipressions beaucoup plis fortes d ans certains
documents diplomatiques) ; nos représentants ont déclaré que jamais ils
n'achèteraient du Canada, une immunité pour leurs pécheurs, au moyen
d'un arrangement de réciprocité commerciale, pénétrés qu'ils étaient de
l'idée que nous avions adopté cette politique pour leur imposer la réci-
procité.

Maintenant, vous avez l'opinion d'un homme qui peut
rendre témoignage sur cette question, et qui nous dit que la
"aison qui a fait rejeter le libre-échange, auquel avait fait
allu3ion M. Bayard, dans sa cor, espondance avec M. Tupper,
était la politique que les honorables députés de la droite ont
suivie sur cette même question. Le très honorable premier
ministre et ses collègues se sont toujours glorifiés de leur
sagesse supérieure et de leurs qualités d'hommes d'Etat,
mais je demanderai cù étaient cette sageoso et ces qualités,
dans cette occasion ?

Si la motion que mon honorable ami (M. Davies), a piésen-
tée en 1884, demandant l'envoi d'un commissaire à Washing.
ton, pour régler cette question, avait alors été adoptée,
n'est-il pas évident. d'après ce que j'ai dit, que nous avious
une chance d'être écoutés et d'obtenir ce que nous avions en
vue. A cette époque, le gouvernement n'a pas voulu céder
à nos sollicitations. Il n'a pas voulu envoyer un commis-
saite à Wasbington, mais, trois ans plus tard, il y a été
forcé, et, dans cette occasion, comme dans bien d'autres, il
était trop tard. Si le gouvernement avait alors agi en temps
opportun, il aurait obtenu quelques résultats, mais il a refusé
d'agir, et il a tout perdu. Nous lui voyons suivre, aujour-
d'hui, la même politique d'atermoiement, et nous sommets
forcés de lui indiquer la vraie politique qu'il doit suivre, en
ceit occasion, dans les intétêts du Canada.

Q-'est-il arrivé, après le résultat des dernières négociations
à Washington ? Le traité a été rejuté par le sénat américain,
qui avait le droit de b'occuper de cette question. Puis vint
le célèbre message du président Cleveland, et l'on peut dire,
en faveur le ce message, qu'il conseillait (le président
pouvant être forcé, à tout instant, par l'action de notre
gouvernement, de mettre en vigueur l'acte des représailles)
d'adopter un moyen plus modéré que celui qu'on demandait.
Le président Cleveland disait à la nation américaine: " Je
puis être obligé, à tout instant, de mettre cet acte en vigueur
mais en le mettant en vigueur, le commerce américain
souffrira des domrnages considérables. Ily aurait un moyen
plus sûr d'atteindre le peuple canadien, puisqu'il refuse de
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transporter notre poisson en entrepôt, et au lieu d'arrêter
ses importations, i1 serait préférable de l'empêcher de trans-
porter ses marchandises en entrepôt sur nos chemins de
fer."

Cependant, le sentiment qui existait contre nous, chez le
peuple américain, était si intense, que le congrès refusa
d'agir d'après les conseils du président Cleveland. Ses
conseils n'eurent pas de résultat; l'acte demeura en vigueur,
et nous sommes aujourd'hui dans cette position, que, demain
ou après demain, le nouveau gouvernement pourra, s'il
le désire, rompre entièrement les relations commerciales
qui existent entre le Canada et les Etats-Unis.

Je demanderai de nouveau, que doit-on faire ? Quelle
politique le Canada doit-il suivre ? Je dis au gouvernement:
changez votre politique, abandonnez cette politique de
rigueur que vous avez suivie jusqu'à ce jour, et adoptez une
politique de conciliation, admettez que vous vous êtes
trompé, et essayez, non par des menaces, ni par des actes de
violence, d'obtenir la réciprocité commerciale, mais efforcez-
vous de l'obtenir par des négociations et des moyens
pacifiques.

Je sais, par expérience, qu'en osant dire, comme je l'ose,
que le gouvernement s'est trompé sur une question intrna-
tionale, et que l'autre nation a eu raison, je sais, dis.je, que je
vais encore attirer sur moi toute une tempête d'indignation
de la part de la presse et du parti conservateurs. Advienne
que pourra, je prétends que, sur cette question, nous avons
toutes les raisons possibles d'élever la voix, car c'est une
question internationale. Les conséquences pouvant être
plus graves, il est plus nécessaire d'agir, et d'agir prompte-
ment, et de parler sans crainte.

Je sais, d'après la manière dont les conservateurs com-
prennent l'allégeance au parti, que c'est se rendre coupable
de déloyauté et de trahison, que d'attaquer les ministres qui
se mettent à l'abri derrière le nom sacré de la patrie. Sans
vouloir blesser personne, je dirai que je ne m'occupe pas
des ministres, mais de mon pays, que leur conduite peut
faire souffrir.

La tactique du parti conservateur n'est pas nouvelle; elle
a toujours été la même, et elle consiste à dire qu'il est
déloyal, et que c'est commettre un acte de trahison, d'atta-
quer les ministres conservateurs, même quand il s'agit de
sauver le pays.

Il y a en un temps, dans l'histoire de l'Angleterre, où les
Américains, dont le pays était alors une colonie anglaise,
furent poussés à la révolte par la conduite rigoureuse du
gouvernement anglais et les mesures -:r"niques du parle.
ment anglais. Il y avait aussi, à cetto époque, un Anglais
éminent, qui avait contribué, plus que tout autre, à lancer
l'Angleterre dans cette carrière d'agrandissement militaire
et commercial qu'elle a toujours suivie depuis.

Lord Chatham n'a jamais cessé de demander au gouverne-
ment et au parlement anglais, de revenir sur leurs pas, et
d'abandonner leur politique de rigueurs et d'adopter une
politique de conciliation. Les députés de la droite ont une
opinion tellement servile-je ne trouve pas d'autres expres-
sions-de la loyauté, qu'il ne serait pas mauvais de leur
mettre sous les yeux, les paroles prononcées par lord Cha-
tham, l'Anglais le plus éminent de son temps. Il avait à
parler de la politique qui avait poussé les Américains à la
révolte, et il parlait dans un temps où ces rebelles étaient
en armes et combattaient Sa Majesté le roi Guillaume III.
Il disait, dans une certaine occasion ;

Des raisons de justioa et de politique, de dignité et de prudence,.vous
engagent à calmer l'excitation qi règne en Amérique-en retirant ios
troupes de Boston-en abrogeant vos actes passés par le parlement-st
en montrant des dispositions amicales A l'éa rd de vos colonies. D'un
autre côté, le danger et le huard menacent e vous empécher de parsé-
vérer dans vos mesures dsatrenses.

Dans la même occasion, il ajoutait:
Nous seronr finalement forcés de nous rétracter; rétractons-nous

pendant que nous le pouvons, et non quand nous y seront forc6s. Nous
43%

devons nécessairement abolir ces lois oppressives: elle doivent dtre
abrogées, et vous les abrogerez, vous serez finalement obligés de les
abroger, je vous en réponds.

Ces actes furent abrogés deux ans après, mais il était trop
tard. Abrogés en temps opportun, ils auraient en un bon
résultat ; abrogés trop tard,. ils n'ont fait qu'encourager les
Américains révoltés, à persévérer dans leur conduite.,

Dans une autre occasion, il a prononcé ces paroles remar-
quables :

Si j'étais un Américain, comme je suis un Anglais, jamais, aussi long-
temps quedestroupes étrangeres resteraient dans mon pays, jamais je
ne déposerais mes armes-jamais--jamais-jamais.
. On a prétendu, à cette époque, que ce langage tenait de
la trahison; on prétendrait aujourd'hui la même chose.
Cette prétention était celle du parti conservateur d'alors, et,
encore plus, de ce tory lourd, à bonnes intentions et à la
vue courte, le roi George III. Il traita lord Chatham de
séditieux, et, cependant, si la voix de ce dernier avait été
écoutée, le roi George III aurait épargné à la ecuronne
anglaise, la perte de ce domaine royal que l'Angleterre
déplore encore aujourd'hui.

Eh bien I la loyauté de cet homme éminent, qui ne poussait
pas la complaisance au point de faire tort, qui parlait le
langage de la vérité, quand il le fallait, cette loyauté est
celle de l'opposition en -cette chambre. C'est au nom de
cette loyauté que je parle aujourd'hui, et, encouragé par le
langage tenu ?ar lord Chatham, je dis au ministère canadien,
de ce jour, qu il renouvelle la même faute que le ministère
anglais a commise en 1775, et, dans les mêmes termes, je le
supplie de retourner sur ses pas et de suivre une autre voie.

Si vous me demandez, M. l'Orateur, d'en venir aux moyens
pratiques et d'indiquer ceux que je préconise, je répondrai:
le gouvernement admet, lui-même, qu'il est nécessaire de
négocier un nouveau traité. Il le dit dans le discours du
trône, qui contient le paragraphe suivant :

I Il ne reste plus, au Canada, qu'à maintenir ses droits, tels qu'ils
sont déterminés par la convention de 1818, jusqu'à ce 3c'an nouvel
arrangement soit conclu par un traité entre les deux pays.

Ce discours a été prononcé le 31 janvier. Le gouverne-
ment avait alors'l'intention d'agir d'après la convention de
1818. Je suis heureux de constater que son opinion est
quelque peu ébranlée, bien qu'il n'ait pas encore changé sa
décision. Mon honorable ami, qui siège en arrière de moi, lui
a demandé, il n'y a que peu de temps, s'il avait l'intention
de mettre en vigueur, lo modus vivendi, et il a répondu que
la question était à l'étude. Il ne savait pas s'il le mettrait
en vigueur ou non. Eh bien ! venons à son secours, et disons-
lui que, dans notre opinion, vu qu'il doit négocier un nou-
veau traité, il ne doit pas reculer et agir d'après les clauses
rigoureuses de la convention de 1818, mais bien d'après les
clauses et les dispositions plus libérales du modus vivendi.

Si vous avez l'intention de négocier un nouveau traité, il
va de soi que, si vous commencez par harasser les pêcheurs
américains, en mettant en vigueur la convention de 1818, ce
serait mal préluder à nos négociations. 5fais si vous arri-
vez à Washington, après avoir agi d'après le modus vivendi,
il y a lieu de croire que toutes les difficultés seront réglées
d'une manière satisfaisante, de la seule manière qui puisse
satisfaire les deux pays, savoir: sur une base de liberté dans
les relations commerciales.

Il y a toute raison d'adopter cette politique. Mon opinion
bien arrêtée est que, depuis l'abrogation du traité de 1854,
les relations des deux pays n'ont jamais été satisfaisantes ;
elles n'ont jamais été visiblement hostiles, mais elles n'ont
pas été ouvertement et franchement amicales, entravées
qu'elles étaient par des ennuis et des querelles ridicules;
et, malheureusement. cet état de choses s'est communiqué
aux relations entre l'Angleterre et les Etats-Unis. Bien ne
peut être plus pénible, je crois, pour les amis de l'Augle-
terre, que l'hostilité déployée à son égard pendant l'élection
présidentielle.

Je suis d'avis que cette hostilité, manifestée par le peuple
amércain envers I Angleterre, est une tache sur la renommée
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des Etats-Unis, de même que l'hostilité que l'Angleture a
témoignée aux Etatr-Unis pendart la gaierre civile, est u.e0
,tache sur la glhire de l'Angletorre.

Placés comme nous le sommes, attachés à l'Angliec.:re
par los relations que nous avons ensemble, et liés aux Etams-
Unis par la pozition géographique du pays, il nous faut
aider à ciéer un senitimot public plus favorable dans les
deux pays; et je sui- heureux de dire que toute la lace
anglo-saxonne des der hémisphères, partage cette mau:re
de voir. Bien qu'il etiste actuellement un certain malaise
dans les relations entre l'Angleterre et les Etats-Unis, il n'y
a pas deux nations, au monde, qui soient plus intimement
liées, Leur commerce se développe tous les jours et, aujour-
d'hui, il dépussent tout commence qui peut se faire entre'
deux autres nations.

Dû plus, les liens de leur vie intellectuelle se resserrîînt
de jour en jour. Les livres-ecs Suvres importantes que le
monde littéraire attend avec la plus vive impatience, sont
publiés simuIhanément à L'ndres et à New York ; les
acteurs échangent de scènes, et les prédicateurs échangent
de chaires; il n'y a pias un talent artistique ou littéraire
qui prend iaissance daan un pays, sans que, pour être
durab'e, il ne soit sanctionré dais l'autre pays.

En présence de tous ces faits vivaces, quant à moi, je
désire que le Canada suivo le mouvement, qu'il ouvre une
nouvelle page dans. son histoire, qu'il oublie le passé et qu'il
aide à atteimdre ce qui doit être, je suppose, et je l'espè'e,
son but définitif, l'union de plus en plus irtino entre tous
les pay s d'origine anglaise et d'institutions anglaises.

Après ces remaîques, je proposerai

Que tous les mots après " Que" soient retranchés et remplacés par
les suivants :-" v que le sénat des Etats-Unis a rejeté le traité de
Washirgtcn de 1888, et qu'il existe malheureusement un manque
d'entente regrettable entre le Canada et les Etats-Unis sur la question
des pêcheries et du commerce, cette chambre est d'opinion que des me-
sures devraient it pise, biritôt par le eouernement du Canada,

sont trompés; je leur comeille de se concilier les Etats-Unis,
Eh bien I nous no pouvons pas suivre le corsoil que l'hono-
rable député nous donne ; nous ne pouvons pas admettre que
nous nous sommes trompés, car nous n'avons ou aucun tort;
et, ce qu'il a de mieux à faire, puisqu'il nous conseille
d'avouer que nous avons eu tort, c'est d'examiner le traité
qui a été conclu, l'année dernière, avec les Etats-Unis, et il
y verra, chose remarquable, que le président des Etats-Unis,
les commissaires nommés par ce président et tous ceux qui
ont signé ce traité, admettent que toutes les prétentions du
Canada, tous les arguments dont s'est servi le Canada, que
chacune des positions prises par le Canada, étaient justes et
légitimes.

Sans une seule exception, le traité admet que toutes nos
prétentions, et la ligne de conduite que nous avons tenue, en
vertu de la convention de 1818, étaient justifiées par l'accep-
tation du modus vivendi. Les Américains ont admis qu'ils
devaient payer pour jouir des privilèges qu'ils prétendaient,
autrefois, leur appartenir de droit, et les pêcheurs améri-
cains ont payé ces priviléges de bon gré; et l'honorable
député nous demande de continuer, pendant une autre
année, ce modus vivendi, par lequel les deux nations décla-
rent,.de fait, que les Etats.Unis doivent acheter, et qu'ils
achèteront, comme une faveur, ce qu'ils réclamaient autre
fois comme un droit-et l'honorable député nous prie
d'avouer que nous avons tort. Nous n'avons pas tort. Nous
avots eu ason, depuis le commencement, en principe et en
pratique.

Mais l'honorable député, ami, comme d'autres cosmopo-
lites, de tous les pays autres que le sien, juste au commen-
cement d'un nouveau régime, dans les Etats-Unis, deux
Jours avant qu'un nouveau gouvernement prenne les rênes
do l'administration des affaires aux Etats-Unis-

Sir RpCHA D CARTWRIGHT: Six jours.
pour régler d'une mianière satisfai2anie les points en litige, et assurer Sir JOBN A. MACDONALD-quelques jours avant l'e-
une liberté cemplète dans les relations commerciales des deux pays : et lablissenent d'un nouveau gouvernement, avec une politi-
que, dans les conventions A intervenir pour atteindre cet objet, le mnae n oii
Canada dcvrait être reprusenté directement par un chargé d'adailes que inconnue, et sans moyens pour connaître la ligne de
nommé par le gouvernement ; conduite que les Etate-Unis entendent suivre, et dans un

Que, dans l'interalle, et en vue de favoriser le bon succès des négo- temps où nous devrions leur dire, étant admis par les Etats-
ciatr iner la bonner lieuave etîdéate u tous le dses duCanada de Unis que nous avons raison: voici un modus vivendi par
désaccord, Cette chambre est d'opinion que le modues vendi proposé de lequel vous corsentez à payer pour la jouissance des privi-
la part du gouvernement aogîsi, au gouvernement des Etats-Unis léges, qu'injustement et illégalement, vous prétendiez êtrereldtivpment aux pecheries, devrait être continué pendant la prochaine les vôtres-à ce moment, dis-je, l'honorable député s'écrio:

i mettez-vous à genoux, vous avez opprimé les Etats-Unis,
Sir JOBIN A. MACDONAL D: En toute justice, mon 1 vous avez causé des dommages aux pêcheurs américains;

honorabc umi aurait dû nous ccmmuniquer la teneur de sa implo z M. lLarrison, implorezM. Blaine, et dites-leur : oh 1
résolution, afin ce nots pcrmettre de la discuter phrase par nous avons eu tort dès le commencenent I
phrne, et ppgraphe par parugraphe. C'est ainsi que ptrle l'honorable député de Québec-Est

L',om rai le dépuié n'a pas iimité se résolution à un seul ( (M. Laurier), et ce qu'il dit doit être vrai. Nous devons
sujet. Il y a i eulevé une gunistion que je croyuais réglée, tous mettre à genoux, et, apr ès avoir tout abandonné, après
savoir, que le C nt da dcvmLit être représenté, par ses; avoir admis que nous avions eu tort, que nous avions agi
Jrop s tætradeurs-, a WVmler gtr a, et dans tOus les pay. inhumainement à l'égard des pêcheurs américains, avoir
étr aT s g il H a tun i soules é l qui stin duî novsvmenidi, I avoué que nous leur avions causé des dommages et que
e' l it l se, j e} jppe, s- la ieciplocité illimitée. Ce ous les avions opprimés, nous devrions dire aux Améri-
sont 1th Iroise bijets u'il tiait dar- rt aésolution. 'cains: maintenant, concluonis un traité.

L'in d'eux-, a été seglé, r-:is hi ceux autrei aulaient bicn Miui, nous diiaient lEs Etats-Unis, quelle est l'utilité de
pu êti e souLin dai s des rrtltion séparées, et étie discutés cnclcuie un traité? Vous avtz consenti à tout ce que nous
sépa14mMnt. munis neoi oi ortLLe ai a agi à sa guise, et ce mandiors; vcus ax cz abar donné tout ce que vous aviez-
nous devns,u c ur cette fois-ci, élondie à l'usai éiaboîé, si [btelru; vous astz même abandonré ce que nous avions
je puis ]lp kler ainsi, qu'il a fait sur la situation iéciproque admis jar le président des Etats-Unis et les commissaires
du Canada et de, Etats-Uri-, relativemnt à leurs iclations nommrés par lui, ne pas être en droitd'avoir ; bien que nous-
coimu.ccialce. Je ne puis pis lélicitEr mon honorable ami ày ors été obligés d'avouer que vous avitzraison, etque nous
d'avoir ét s-i à pro"us er que le Carada était lHirnable et que devions demarnder les privilèges que nous réclamions coin-
les Etats-U is ravaient aucun tor t, que ces soixante millions me un droit, vous avez abandonné tout cela et vous y renon-
d'hommes avaient été foulés abx pieds par cicq millions de ciz, et vous nous demandez ensuite de conclure un traité?
Canadier s, et que tous dev ions changer noite position et Ce n'est pas la manière de traiter sur un pied d'égalité.
]nous concilier ces malheuscux soi:sante millions d'hommes, Ce n'est pas ainsi que le gouvernement se.propose de con-
afin de îétablir, entre tous, des relations amicales. clur e un traité; ce n'est pas de cette manière que nous pou-

L'hcnorsble député s'écrie: je conseille aux honorables vons arriver à un arrangement avec les Etats-Unis. Nous
députés de la droite de changer leur ligne de conduite; je devers conserver notre dignité et nos droits. L'honorable
leur conseille d'avoir la grandeur d'âme d'avouer qu'ils auj député a ajouté, querSous étions indécis dans notre ljgne!de-
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conduite ; que, quand on nous a demandé si nous étions
pour continuer le modus vivendi, question qui était inoppor-
tune autant que l'est la motion de l'honorable député, et qui
n'était pas posée dans un temps convenable, nous avions
répondu que la question était à l'étude. Elle est actuelle-
ment à l'étude et elle demeurera à l'étude.

Un DÉPUTÉ: Sans aucun doute.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai à l'hono-
rable député de ne pas m'interrompre. Personne n'a inter.
compu mon honorable ami dans les remarques qu'il a faites,
mais il existe, chez les membres de l'opposition, une vio
lence persistante qui n'est pas parlementaire et à laquelle
il faut nous opposer.

Je dis que la question au sujet du modus vivendi, a été
posée en temps inopportun, car nons n'avions pas encore
ou la chance-j'espère qu'il y a une grande chance-de
reprendre les négociations commerciales avec les Etats-
Unis. Le temps' n'était pas encore venu de faire cette
question.

Maintenant, l'honorable député nous menace de l'acte de
représailles, comme si nous devions en tre effrayés. Le
Canada s'est moqué de cotte menace il y a un an. Noàs
n'en sommes pas effrayés ; et il serait regrettable qu'elle fût
mise à effet ; mais, si cet acte était mis en vigueur par les
Etats-Unis, ce serait mal agir envers un peuple ami, et il
n'existe pas de motifs pour on arriver là.

Supposons que, le 4 mars, ou lors du discours d'inaugu-
ration, le président déclare-ce qui n'est pas probable, et,
j'espère, impos4ible-qu'il a l'intention de mettre en vigueur
l'acte de représailles ; supposons que, le 4 mars, on nous dise
que cet acte va devenir en vigueur, et, qu'avant cette
époque, nous aurions accordé des permis à tous les pêcheurs
américains, pour toute l'année, jusqu'au mois de février,
1890, quelle serait la conséquence ? Pendant que cet acte,
mettrait fin à nos relations commerciales, nous aurions
ouvert nos pêcheries et nos ports aux Américains et nous
nous serions soumis au modus vivendi. Nous leur aurions
tout donné ; ils auraient ou le droit d'entrer dans nos ports
et de transborder leur poisson sur nos chemins de fer, et
nous ne pourrions pas nous y opposer, car il y aurait le
modus vivendi ; et cependant, dans le même temps, nous ne
pourrions pas expédier un hareng aux Etats-Unis, parce
qu'ils auraient adopté leur acte de représailles. C'est pour
cette raison que le gouvernement a déclaré que cette
question était à l'étude.

1 n'y avait aucun inconvénient, parce que la saison de la
pêche n'est pas commencée, et ne commencera qne quelque
temps aprés le discours inaugural du président. La saison
do la pêche n'est pas encore commencée, et il n'y avait aucun
inconvénient, et pour les pêcheurs canadiens et pour les
pêcheurs dos Etats-Unis, à ce que nous laissions les choses
un susrens juiqu'à ce que nous connaissions la politique des
iEtats-Unis, D'après les informations que j'ai reçues de
source non officielles, mais dignes de foi, j'ai raison de croire
que les Etats-Unis prendront, en matière commerciale, une
position qui n'aura rien d'hostile au Car.d. Dans ce cas,
nous nous présenterons devant !ca 3tats-Unis avec les dis-
positions du traité de 1618, qui ont été sur paiement d'une
licence, abandonnées pour maintenir le bon aocord, et nous
leur dirons: nous vous avons offert cela déjà, et pourquoi
cette offre vous a-t-elle été faite ? Nous voulions rester en
bons termes; le gouvernement canadien désirait, onnais-
saut les dispositions du peuple canadien, entretenir des rela.
tions amicales et développer les rapports commerciaux
entre les deux nations.

L'arrangement qui règle le modus vivendi déclare que le
Oanada offre, de son'propre mouvement, afin de donner le
temps d'eraminer le traité, et pendant que la question de
son adoption, ou de son rejet, restera en suspens, le privilège
d'acheter de l'app9t, de transporter le produit de la pècie
et le droit de réparer les navires de pbahe. Cette concession

signifiait que, si le traité était rejeté, la raison pour laquelle
ce modus vivendi était offert cossait, naturellement, d'exister;
mais il est stipulé fort heureusement que le gouvernement
pourra le prolonger jusqu'en février 1890.

Ayant cette ressource entre les mains; ayant entre nos
mains cette preuve de nos dispositions amicales, cette preuve
que nous désirons développer nos rapports aveo les Etats-
Uni, cette preuve que nous voulons écarter toute cause de
désaccord temporaire, propre à nuire aux négociations
pendantes, ce modus vivendi a été prolongé pour le cas où le
traité, sans être rejeté tout-à fait, pourrait être suspendu
pendant une période do deux ans. Nous avons, maintenant,
cette ressource entre les mains, et je n'ai pas besoin de dire
à l'honorable chef de la gauche que, sur le premier avis que
nous recevrons des Etat-Unis qu'ils désirent amAliorer leurs
relations commerciales avec nous, nous ne serons que trop
heureux d'entamer des négociations non seulement à cette
fin, mais aussi sur la question plus brûlante des pêcheries.

L'honorable chef de la gauche doit savoir que nous ne
sommes pas la seule partie engagée dansle modus vivendi; ily
a aussi l'importante colonie de Terreneuve, qui a ses dr -its,
et qui s'en est servie en accordant beaucoup plus de permis,
conformément au modus vivendi, que le Canada lui-même. Je
suis heureux de pouvoir annoncer au chef do la gauche que
cette importante co!onic approuve le nodus vivendi que nous
avons proposé, et elle exprime sa (étermination d'agir de
concert avec nous.

En présence d'un sujet si important, vu l'état de crise
dans lequel se trouvent nos préqentes relations commer-
ciales avec les Etats-Unis, est-ilétonnant que, mûs non seule-
ment par un sentiment do patrotisme, mais agissant aussi
comme des hommes doués de sens co'nman, est-il étonnant,
dis je, que nous nons rôservions nous-mèmes, que nous rete-
nions tout ce que nous avons droit do retenir, que nous con-
servions notre position, que nous affirmions nos droits et
que nous ne mettions personne dans notre confidence, pas
même mon honorable ami ? Dans les relations privées, il
n'y a pas dans cette chambre un seul homme en qui j'ai
plus de confiance qu'en mon honorable ami le député de
Québec-Est (AI. Laurier), mais je ne le mettrais pas dans
notre confidence, lorsque nous traitons avec une nation
étrangère, parce que l'honorable député serait obligé, dans
l'intérêt de son parti, de divulguer nos secrets à son enton-
rage, et nos secrets seraient, par suite, révélés aux EBats-
Unis.

L'honorable chef do la gauche nous a dit que les Etats-
Unis n'étaient pas sans reprocho, qu'ils étaient blâmables
sur certains points; mais que nous étions aussi très-bla-
mables.

J'ai déjà déclaré que, d'aprés moi, le Canada n'avait
jamais émis une seule prétention qui ne fût bien fondée. Le
Canada n'a jamais émis une prétention, basée sur la con-
vention de 1818, que les Américains n'aient fini par
admettre. Le Canada n'a jamais outrepassé les droits et
privilèges que lui confère cette convention, etje défie les
honorables chefs de la gauche de me signaler un seul cas,
dans lequel le Canada peut s'être rendu coupable d'une
infraction de ce genre. Et, cependant, l'honorable chef de
la gauche a évoqué l'ombre do Ohatham, et il a la le pas-
sage dans lequel (hathan dit: " Si j'étais un Américain,
comme je suis un Anglais, je no mettrais jamais bas les
armes "-tant que ces griefs, dont parlait Chatham, n'au-
ront pas été redressés.

L'honorable chef de la gauche prétend-il qu'il y ait quel-
que analogie entre les deux cas ? il a, sani doute, oublié,
M. 'Orateur, que le deruier uiscoars prononcé par ce grand
homme d'état, qui se mourait, et qui s'affaissa presque sur
le parquet pendant qu'il le prononçait, fut une solennulle
protestation contre l'idée d'accorder aur Etats-Unis leur
indépendance. L'honorable chef de la gauche se souvient-il
de cela? àlon honorable ami le qualitie de traître, m-is il
n'était pas un traître. Il a lutté, et lutté avea vaillanco
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comme l'a fait Burke, et comme l'ont fait également d'au- chiffre est, peut-être, une exagération ; mais je l'ignore.
tres grands hommes d'état; il s'est constitué le défenseur L'honorable député de Bothwell (M. Mills) secoue la tète,
des colonies, comme le feraient aujourd'hui 1es hommes comme si ce n'était pas une exagération; mais, dans tous
d'état anglais, si nous étions opprimés. Si, en effet, le Ca. les cas, les Canadiens qui sont allés répandre le plus pur
mada était opprimé aujourd'hui, je ne doute aucunement que de leur sang, qui sont allés se battre pour la cause de la
plusieurs hommes d'état se lèveraient dans le parlement liberté et contre l'esclavage, ont montré qu'ils sympathi-
anglais pour défendre nos droite. C'est ce que fit Chatham saient avec les Efats-Unis.
et c'est ce que fit Burke, Ils défendirent les droits des L'honorable chef de l'opposition, lorsqu'il allègue que le
sujets anglais, qui habitaient les treize colonies, d'où sont traité de réciprocité de 1854 fut dénoncé et terminé par
sortis les Etats-Jis. suite de la sympathie du Canada pour le Sud, ne s'appuie

Mais Chatham ne songea jamais à abandonner tout; il ne que sur un simple prétexte. Cette dénonciation doit être
crut jamais qu'1 fallait acheter la paix en sacrifiant les attribuée, sans doute, à un sentiment d'inimitié à l'égard de
droits de sujets anglais. l'Angleterre, et les Etats-Unis ont cru, alors, que le Canada,

L'bonorable chef de la gauche nous a délitérément et faisant partie de l'empire britannique, devait encourir sa
malicieusement représenté comme griefs ce que les Etats. part da cbtiment.
Unis ont, eux-mêmes, reconnu comme nos droits. Jo crois Si mon honorable ami veut exarniner cette question au
devoir protester contre une de ses allégations. Il nous a point de vue commercial, plutôt qu'au point de vue de l'in-
dit que les sympathies du peuple canadien, durant la grande téiêt d'un parti politique, il trouvera que c'est la classe
guerre civile entre le nord et le sud, avaient été pour ce agricole qui exerça une pression sur le congrès américain
dernier. J'admets qu'en Angleterre, les symI athies non- en lui représentant que le Canad. seul retirerait des avan-
seulement des classes, mais aussi des masses, y compriis tages du traité de réciprocité; que ce traité nous donnait le
l'auteur de cette fameuse phrase : I classes et masses ", contrôle de leur marché, et qu'il ne donnait rien en retour
M. Gladstone, étaient on faveur du sud. Ma's il n'en était à la classe agricole américaine.
pas ainsi au Canada, et je défie l'honorable chef de la gauche Voilà la vraie cause, qui a fait dénoncer et terminer le
de signaler un seul acte du gouvernement, ou une seule traité; mais cette cause a eu, sans doute, l'appui de ceux
manifestation populaire, ou un seul acte de la magistrature qui voulaient, pour des raisons commerciales, l'abrogation
canadienne, qui ait revélé quelque sympathie pour le Sud du traité, et aussi de ceux qui criaient que le Canada avait
pendant cette guerre terrible et fratricide. Certains parti. sympathisé avec le Sud.
culiers ont pu exprimer leurs opinions; mais le gouverne- Je crois, M. l'Orateur, qu'il est nécessaire que je parle de
ment du Canada-et j'étais l'un des membres du gouvere- ces choses, bien qu'en apparence, elles ne se rapportent pas
ment d'alors-se montra si impartial et si vigilant que mon aux questions qui se préseutent maintenant devant nous.
honorable ami, s'il consultait les registies du temps, pour- L'honorable chef de la gauche nous a ensuite parlé du
rait trouver que le gouvernement des Etats-Unis a remerné, traité de Washington de 1871- et il a &jouté que j'étais là
à diverses reprises, le gouvernemeint canadien de ce qu'il moi-même. Certainement, j'étais là; je fus l'un des com-
empêchait que le Canada servît de base d'opérations hostiles missaires qui préparèrent le traité d'alors, et mon honorable
aux Etats Unis. M. Seward disait, alors, dans son langage ami doit se souvenir des objections soulevées, ici, par ses
énergique " Plaise à Dieu que la conduite de l'Angleterre propres amis contre ce traité.
envers nous, soit seulement la moitié aussi bonne que l'est M. MILLS (Bothwell): Ecoutez 1 écoutez Icelle du Canada."

Je défie, M. l'Orateur, qui que ce soit de signaler un seul Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de
acte inconvenant, ou malveillant, de la part du gouverne. Bothwell, qui était alors membre du parlement, s'opposa
ment du Canada envers les Etats du Nord, pendant leur fortement aa traité, et l'ran des principaux reproches adrea-
guerre civile. Un cordon de nos milices gardait nos riva- sés au gouvernement, c'est qu'il ne s'était pas efforcé d'ob-
ges. Nous avors eu jusqu'à 10,00c0 soldats, non pour tenir que le traité de 1671 pût durer pendant une période
repousser l'invasion de l'ennemi du dehors, mais pour em- indéterminée. Quel était le cri de la gauche ? Elle nous
pêcher des hommes du Sud d'abuser de Ybospitalité que le disait: Pourquoi-avez.vous poussé la néglieence jusque-là;
Canada, comme l'Angleterre, offre à tout le monde, pour pourquoi n've-voua pas amené les Etats-Unis à consentir
empêcher 1(s hommes du Sud de faire du Canada une base à un renouvellement du traité? L'un des membres de la
d'opérations conte les Etats-Unis. gauche me compara à Judas Iseariot; un autre me compara

Ona pu rappeler que, malgré toutes nos précautions, à Bencdict Ainold, parce que j'avais trahi mon pays au
une incursion fut faite, au sud de Montréal, contre la ville point de signer cet horrible, cet abominable traité de 1871.
de St. Albans, et qu'une banque fut volée. Mais vous vous Maintenant, mon honorable ami se lève et dit: Le pré-
souvenez aussi que le gouvernement demanda de suite au sent gouveintment a toujouts été endormi ; il arrive tou-
parlement un crédit pour rembourser la banque volée par jours trop tard. Pourquoi n'a-t-il pas insisté pour obtenir
les maraudeurs du sud, qui avaient illégalement profité de que le tiaité de 18'11 fût lenouvelé ?-La raison, la voici:
la position et de l'hospitalité qu'ils avaient trouvées en c'est parce que les Américains avaient pris la résolution de
Canada. L'argent volé fut remboursé au moyen d'un crédit ne pas le continuer. Ils croyaient que le traité de 1871 les
spécial voté par le parlement, et ce crédit fut voté avec opprimait, les tyrannisait, et ils iroyaient, ces malheureux,
empressement, sans provoquer un seul mot d'opposition. que leur devoir était de s'affranchir de cette tyrannie, de

Voyez aussi ce qui est arrivé sur le lac Erié, lorsqu'un cette oppression, et de redevenir des hommes libres en abro-
vaisseau saisi fut trar sfor mé en corsaire; voyez ce que nous geant ce traité. Cette abrogation n'est donc pas due à notre
times de ceux qui avaient commis cet acte de piraterie; ils négligence. Mais mon honorable ami ajoute : Oh I mais,
furent extradés. Nous n'essayâmes pas de les sauver en vous vous trompez grandtment I Les Etats-Unis offraient
alléguant que leur offense était un acte politique; nous ne leur houille, leur sel, leur poisson, ainsi que leur bois de cons-
voulûmes pas couvrir la piraterie et le meurtre de ce pré. truction en échange de nos pêcheries. Je me souviens que
texte. Nous livri mes les pirates, et ils encoururent la c'étaient la houille, le Eel, le poisson et le bois de construc-
peine que méritaient leurs crimes. Pour ce qui regarde tion, qui étaient oeita en échange de nos pêcheries. Nous
la sympathie du peuple canadien, elle fut tout aussi pronon- n'avons pas cru que l'abolition du droit sur le charbon, sur
cée pour le Nord que l'attitude du gouvernement, qui obser- le sel, sur le poisson et le bois de construction fût une com-
va toujours une neutralité bienveillante. pensation proportionnée à l'abandon fait aux Etats-Unis, de

On a dit que 40,000 volontaires partirent, alors, du notre droit exclusif aux pêcheries canadiennes, et à toutee
Canada pour aller s'enrôler dans les armées du Nord. Ce les autres concessions découlant de cet abandon. Nous ne-

Sir Jox A. MAoDoNALrD.
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le croyions pas. Je puis le dire, main tenant, parceque c'est de s'occuper de la question d'un traité de commerce ; ils se
de l'histoire ancienne : quelques-uns de mes collègues de la renfermèrent dans le cercle tracé par la question des pèche-
commission étaient d'avis que nous lerions mieux de céder; ries. Mon honorable ami dit que M. Bayardi a parlé de
mais Je gouvernement impérial fut consulté, et M. Gladstone l'état d'irritation qui existait, et attribue sa réserve à cet
déclara que j'avais raison. c'est-à-dire que la compensation état. l'allusion à cet état d'irritation ne lut qu'un prétexte.
offerte n'était pîs suffiante, Voici toute la vérité : le piésident des Etats-Unis se trou-

Mais pendant que l'on discutait cette question, le parle- vait en minorité dans le sénat; il s'était assuré qu'il n'y avait
ment canadien siégeait, ici. Je me trouvais alors à Wash- aucune chance de faire adopter, par ce corps, un traité de
ington, lorsque le parlcment, wadente diabolo, adopta, sur la commerce, que ce traité fût basé sur le traité de réciprocité
proposition de M. Bolton, un bill abolissant le droit sur le de W64, ou qu'il fût préparé d'après une base plus large, ou
ebarbon et le sel. Je me trouvai, en conéquence, On pré. moins large. Je crois que M. Cleveland et M. Bayard vou-
sence de ce vote. Nous fOmes vendus jar noire propre par- laient sincèrement régler la question des pêcheries ; mais ils
lement, et M. Bamilton Fisli, président de la commission eavaient d'avance qu'un traité des pêcheries serait rejeté,
américaine, me dit avec un placide scurire: Nous retirons depuis son premier article jusqu'à son dernier, si l'on y in-
notre offre. êès ait quelques dispositions concernant la réciprocité com-

L'honorable (hef de la gauche noUs a parlé des régocie- mei ciaie. G'est pour quoi, dans le but d'avoir un trai'é des
ticns qui ont r1 écédé le trai:é pépalé, l'ant de dernière, et f êch r ies et de donner à ce traité une chance d'être adopté,
ila prétendu que c'était g)ceà -M. Wiman, dort le rom a été le président déclara: mettons de côté tout ce qui a trait ù la
répété tant de fois, si ce négociations avaient été entairées. 'écipiocité commerciale ; l'examen de cette question doit
I) est tcut-à4ait impossible, comme le savent tous ceux qui être rmnis à plus tard, loisque les circonstances seront plus
ont fait partie d'un genvexrnment, de discuter, ou d'exposer favorables. C'est pourqu i le traité ne ccmprîend que le
à la Chambre tout<s les ccmunications diplcmatiques d'un ièglemenr de la question des pêcheries. Nous. pouvons voir,
calectère non tificiel, qui ont été échangées entre le gonu maintenant, avec quel degré Vie justesse le président jugeait
vernement et une autre puifsance; mais M. Wiman, quiest la situation, En effet ce traité, quelque restreint, quelque
un canadien et un homme habile, nous a procuré une c.eca- raitonnable qu'il pût être-et il était si raisonnable que L'ho.
sion, à rous, ou à Sir Charles Tupper, qui se trouvait alors norable député de Queens, J.PE., (A. Davies), l'a dénoncé
ici dans ce but, de nous rendre à Washington et de voir sur comme étant une indigne concession faite par sir Charles
quel terrain la question pouvait être posée. Les apparences Tupper, au nom du Canada.
avaient été auparavant très-peu rassarantes. Les hono- 7nc VOIX: Non.
rables chefs do la gauche ont trouvé eux-mêmes, combien
étaient faibles les chances de succès, lorsque M. Browrn a Sir JOBN A. MACDONALD: Lisez le -ropre discours
rempli à Washington, une mission analogue ; on a vu aussi de l'honorable député, et vous jugerez par vous-même.
à quels obstacles une telle mission pouvait se heurter, lors- Il a dénoncé les indignes concessions faies alors. Bien
quelle fut remplie par M. IBowland, maintenant air William que air Charles Tupper soit allé amssi loin que possible;
JIowland, aussi par air Alexander Galt. bien que rous ayons fait tout notre possible pour décider les

Plus nous essayions de convaincre les Etats-Unie, plus Etats-Unis à adopter notre traité, il a été rejeté.
ceux-ci insistaient pour nous Jaire céder, ou pour nous L'honorable chef de la gauche dit que nous devrions nous
amener à leurs conditions. Plus nous nous traînions sur humilier; nous jeter à genoux devant les Américains; leur
nos genoux, plus nous nous montrions humbles, plus les demander s'ils veulent nous accorder un traité ou non ; s'ils
américains se montraient arrogants et tiraient en arrière, veulent, ou non, adopter une loi interdisant toute relation
comme c'est leur coutume. Mais dès que, ex.necessitate, commerciale avec nous; e'ils nous permettront d'entrer
mous etimes décidé, après l'expiration du traité de 1871, de chez eux, ou non; s'ils veulent. ou non, adopter une loi
défendre nos propres eaux, de garder pour nous-mêmes ce excluant les Canadiens des Etats-Unis comme ils en excluent
qui nous appartenait, de chiasser les braconniers et les con- les Chinois, et nuis, nous devrions leur dire: " Vous pouvez
trebandiers ; dès que les Américains s'aperçurent qu'ils entrer dansnos eaux; vous pouvez faire ce qu'il vous plaira;
étaient Mnacés d'un conflit avec l'Angleterre, conflit qu'ils vous pouvez jouir da privilège de pêcher dans nos eaux."
ne désiraient paa-et je n'ai aucun doute, en effet, que le M. MILLS: (Bothwell Le modus vivendi accorde-t-il ce
président des Etats-Umis et M. Bayard ne désiraient aucune-
ment multiplier les dificultés; qu'ils désiraient, au contraire, privilège ?
les écarter, s'il y en avait-la position s'amédiora quelque Sir JOHN A. MACDONALD: Non, il ne l'accorde gas.
peu. C'est alors que nous avons entamé des négociations 1 Le modus vivendi prévoit tous les privilèges secondaires,
relatives aux pêcheries, demandés par le gouvernement et les pêcheurs des Etats-

Si mon honorable ami veut se donner la peine de lire avec Unis, d'acheter de l'appàt, de réparer les avaries, de trans-
soin et Iranchement les dépêches, il verra avec quelle héai- border le poisson, etc. Les honorables chefs de la gauche
tation M. Bayard a fait quelques concessions ; mais nous disent que nous renonçons à tous nos droits, bien que nous
n'avons pu l'induire, ni Bir Charles, ni le gouvernement restions exclus des Etats-Unis.
impérial n'ont pu l'induire à donner son adhésion à une Je n'ai pas l'intention de répondre à la partie de la pré-
déclaration explicite, portant que les commissaires auraient sente résolution qui a trait à la réciprocité iltimitée. Je ne
plein pouvoir d'aborder la question d'un traité de réciprocité. eais pas s'il s'agit, d'après les honorables chefs de la gauche,
Cette question, toutefois, est mentionnée incidemment. d'une réciprocité illimitée déguisée, ou sans déguisement.

L'honorable chef de la gauche peut dire, sans doute, qu'un Est-t-elle déguisée, ou non ? Mes honorables amis vou-
traité de réciproiité permettrait de traiter la question des draient-ils nous le faire savoir? J'attends une réponse.
pêcheries à un point de vue plus large. Nous avons été Est-ce une réciprocité illimitée, ou quelque chose de plus
très-heureux d'obtenir ce que noms avons obtenu. Nous obscur mais qui parattrait être une réciprocité illimitée ? La
voulions, aussitôt que nous pourrions le faire avec quelque pirésente résolution sera, je l'espère, repoussée par cette
chance de succès, que les commissaires ne limitassent pas chambre et par le pays, le suis convaincu que le peuple
la discEssion à la question des pêcheries, mais qu'ils s'occu- canadien n'est prêt à subir aucune humiliation, ou à tolérer
passent ausei de nos relations commerciales. La commis- aucune atteinte à son honneur national. La servilité peut
sion fut nommée, et elle se rendit à Washington. Mais les être la marque distinotive d'une certaine classe au Canada;
commissaires américains écartrent même les expressions, mais elle n'est pas le trait caractéristique du peuple canadien.
dont on s'était servi dars la correspondance échangée anté. Ce dernier tolérera certains griefs, s'il y est obligé; tolérera,
xieurement entre les deux gouvernements. Ils refùsèrent s'il y est obligé, des empiétements propres à nuire à son
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commerce ; mais il dit c: je dis pour lui, sachant que j'ex- Ce n'est pas pour des raisons commercisles que l'abrogtion du traité

r n ondla m rité du puple canadien.jedis que fut demandée; mais elle le rut comme cela ent bien coana, par suite de, Is
prime l'opinion j pp malheureuse inimitié qui se développa cntre oona das Les Etats.Uate,
nous voulons, et que nous voulons sincèrement, la plus com parce que, penclant leur gnerrS civile, qui utenaça de les disloquer, les
plète liberté dans nos relations commerciales avec les Etats- pro inces re l'Amérique-Britnnique du Nord accordèrent leurs sympa-
Unis; mais nous le voulons conformément à ma résointiiim thies au 8ad.

de 1876, que l'honorable chef de la gauche m'a fait l'hon- Tillo est l'opinion exprimée pir sir Charles Tupper,
neur de citer ; nous le voulons, mais seulement autant que l'année dernière, dans cette chambre, etje ne doute aucune-
les intérêts du Canada le permettront, Les intérêts du ment de son oxactitude. Le très-honorable premier minis-
Canada sont pour nous un dépôt sacré; ils nous ont été con- tre a fait allusion à un incident se rattachant au traité de
fiés depuis 1878, sans vouloir remonter à une date plus éloi- 1S71. On me permettra de dire, à propos de ce qui s'est
gnéo. Ces intérêts n'ont pas été sacrifiés par nous ; ces dit alors-et je me souviens généralement bien de tout ce
intérêts ont été protégés par lo parlement et le peuple cana- qui s'est dit dans cette chambre, pendant ces dernières
diens sous notre gouvernement. anneus- que je ne rue rappelle aucunement qu'un membre

L'honorable chef de la gauche sait que sa motion est con- de la gauche ait qualifié de Judas Isiariot, l'honorable
damnée à être rejetée par cotte chambre, et je lui dirai qu'il premier ministre, ou lui ait adressé aucune autre paiole
est aussi certain qu'elle sera également désapprouvée, et injurieuse
même accueilie avec indignation par tout le peuple canadien. -Je ne me rappelle pas qu'il ait jamais été désigné comme

un Bénédict Arnold. Si l'honorable député veut consulter
M MILLS (Bothvell) : Je suis sûr, M. l'Orateur, que la les débats du jour, je crois qu'il aura beaucoup de dificulté

chambre à écouté le dibcours du très-honorable chef de la à découvrir ces épithètes qui, suiveat moi, sont dus à des
droite avec une très grando attention, et, certainement souvenirs imparfaits et à une imagination vive plutôt qu'à la
aussi, avec un désappointement non moins grand. Le très- fidélité de la mémoire de l'honorable député.
honorable premier ministro a commencé son discours en 31aintenant, l'honorable ministre a dit, que comme mem-
se plaignant de ce que mon honorable a-ni, qui a proposé 1l bro de la commission, il avait eu l'offre des Etats-Unis d'im-
présento motion, no lhii on avait pas préalablement commu- porter en franchise, à l'avenir, dans les Etata-Unis, le pois-
niqué le contenu. Je me souviens que le très-honorable son, l3 charbon, le sol et le bois de construcLion, à la condi-
premier ministre a, lui-même, dirige la gauche de cette tion que nous leur accordions le privilège de pênher dans nos
chambre,et je ne me rappelle pas qu'il ait jamais communiqué eaux. Je n'ai aucun doute que cette offre a été frite; mais,
au gouvernement d'alors une motion qu'il avait l'intention M. l'Orateur, mes informations, à ce sujet, ne s'accordent ps,
de proposer on amendement à la motion demandant que la exactement avec celies que l'honorable ministre a communi-
chambre se formât en comité des subsides, ou qu'il ait seule- quées aujourd'hui à la chambre. Mes informations sont,que,
ment communique son intention de prop,-osr un amende- lorsque cette offre a été faite, l'honorable ministre ne savait
ment à qiuelque acte, ou résolution du gouvernement. ias quel était le commerce que nous faisions avec les Eats-

L'honorahle chef do la droite nous a doinné un resumé his- Unis, relativement à ces articles, qu'il a pris le temps de
torique de ce qui s'est passé en Canada sous une adminis- consulter ses collègues, en Canada, et qu'avant de recevoir
tration qui a précédé la sienne, et il nous a dit que les Etats- une réponse, à Washington, les commissaires américains ont
Unis, s'ils ont eu raison de se plaindre de l'hostilité de retiré leur proposition ; et si l'honorable ministre veut voir
l'Angleterre envers eux, pendant leur guerre civile, n'avaient -uelle est la date du protocole, et la date des débats daus
jamais ou à se plaindre du gouvernement canadien. Il nous cette chambre, il s'apercevra que l'abolition des droits qai
a dit, de plus, qu'il était, alors, lui-même, l'un des membres avaient été imposés sur ces articles par le parlement cana-
da gouvernement, et qu'il connaissait parfaitement bien que dien, a ou lieu, avant que l'offre yattété faite par les commis-
le gouvernement et le peuple canadien sympathisaient avec saires américains.
le Noid et non avec le Sud.

Je n'ai pas l'intcntioi de discuter ce point avec l'hono-
rable premier minb-ir-e, muais mon souvenir dos événements
d'alors ne s'accarde pas avec son récit. Je me souviens
qu'unî jour l'armée du Nord, sous le commandement du
général Ilooker, fut défaite à Chancoliorville, Le très hono-
rable premier ministre et ses coògues se levèren9t dans le
parlement sîégeant alors à Québec et applaudirent en rece-
vant la nouvelle du succès de l'armée du sud. La conduite
du très honorable premier ministre et de ses collègues dans
le gouvernement d'alors, contribua beaucoup plus à faire
naître contre nous cet esprit d'hostilité qui s'étendit dans
tout le nord des Et-ts-Unis, que tout ce qu'ait pu faire
l'Angleterre, et c'est cet esprit d'hostilité qui a poussé à
l'abolition du traité de réciprocité en 1865.

L'honorable premier ministre a nié qu'il eût dit que
l'abrogation du traité de réciprocité avait été amenée par
des considérations commercialos, et qu' acune raison poli-
tique n'avait inspiré le gouvernement des IEtats-(Jnis dans
cet acte. Cependant, l'ex collègue de l'honoirable premier
minitre, qui était le commissaire canadien à Washington,
l'année dernière sir Charles Tupper, a exprimé une opi-
nion bien différente de celle exprimée aujourd'hui par l'ho-
norable premier ministre, et je n'ai aucun doute que l'expli-
cation donnée l'année dernière par sir Charles Tupper
expose beaucoup plus exactement L% raison qui a fait agir
le congrès et le peuple des Etats-Unis, en demandant l'abro-
gation du traité de réciproeité, que les explications données
aujourd'hui par l'honorable premir ministre. L'année der-
niére, sir Charles Tupper disait

Sir JoHN A. MACDONALD.

Sir JOHN A. MACDONALD : La résolution était
adoptée,

M. MILLS (Bothwell) L'honorable ministre ne peut
pas citer comme une cause ce qui n'est arrivé qu'après
l'événement accompli. Il se rappellera de plus que son gon-
vornemeat était alors au pouvoir. Sir George Cartiar, un
membre influent et distingué du gouvernement, était alors
chef de la chambre, et une immense iajrité des députés l'a
appuyé; et autant que je me le rappelle, il ne s'est jamais
plaint, il n'a jamais offert son portefeuille A San Excel-
lence, par suite de cet acte désastreux de la part du goi-
vernement canadien af'ectant si sérieusemnct la condition
du peuple.

Si l'événement est arrivé dans l'ordre chronologique qu'il
indique, tout ce que l'honorable ministre avait à faire, dans
le temps, était d'en donner communication à la chambre, at
de laisser savoir à ses collègues, ici, combien le rappAl de
ces droits devait afficter les négociations petiantes à
Washington. S'il eût fait cela, il n'y a pas de doute que
l'honorable ministre pouvait faire renverser la dé>imion de
la chambre par une forte maj3rité. Je crois donc que l'ho-
norable ministre peut difficilement faire peser snr le parle-
ment, qui était alors conduit par ses collègues, en som
absence, la responsabilité du tort qui a pa étre fâ.t en cette
occasion.

Sir JO&N A M 1CDONALD: Je nedis pas qu oel&
causé du tort, mais je dis que tel a été eet.
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K MILLS (Bothwell): L'honorabe ministre dit que tout un corps représentatif hostile, mais aussi une presse hbotile

le ncinde -ujourd'hui fait des éloges du traité de 1871, que et un peuple de 60,000,600 exaspéré. Voilà l'état de choses
l'opposition a trouvé ai mauvais et qu'elle a critiqué, en que le commissaire nous a représenté comme une consé-1872. En bien I M. l'Orateur, je n'ai jamais entendu per- quence de la politique suivie par lo gouvernement de ses
sonne, de ce côté ci de la chambre, approuver aucune des collègues,
dispositions qui ont été condamnées dans le temps. L'ho- Maintenant, les Etat.is ont-ils admis l'interprétation
norable ministre a concédé, nour toujours, au peuple améri- donnée par l'honorable ministre ? Bien loin que tel soit le cas,
cain, la libre navigation du fleuve Saint-Laurent, sans bien loin d'admettre la justesse de la position extrême prise
demander en retour, untre chose que la navigation du lac par le gouvernement du Canada, le commissairo canadien
]Michigan, pendant dix ans Je ne sache pas, qu'aucun lui-même a déclaré que ceserait une ligne de conduite inhu-
rmembre, de ce cbé ci de la chambre, ait approuvé cela. maine, qui nous enlèverait les sympathies de tous les paysLhonorable ministre n'a pas réussi à obtenir la navigation du monde civilisé, si le gouvernement persistait dans lade la rivière Coliumbia pour d'autres intéressés que politique qu'il avait adoptée. Il s'est étendu sur le fait que
pour la compagnio de la Baie d'Bludson ou poui l3s navites qui entraient dans les ports canadiens, à cause
ceux qui traiteraient avec cet'c compagnie, aussi du mauvais temps, ne pouvaient pas obtenir les provisions
longtemps qu'elle continuerait son commerce bur ressaires pour s'en retourner et qu'ils étaient naltraités.
cette rivière. Ce commerce a cessé, et en même L'honorable député disait:
temps, les droits de tous ceux qui commercent avec cette
compagnie ont également ceseé. Je n'ai jamais Je dis qu'en vertu du traité de 1818, il est vrai que nous avions le droitide refuser ce secours. D'après la stricte interprétation (lu traité, unentendu personne de ceux qui ont condamné cet oubli pêcheur américain n'a pas le droit de décharger sa cargaison, de lade la part de l'honorable ministre, dans le temps, dire transborder ou de la vendre; mais ce que je dis, c'est qu'en faisant
que c'était là une clause suge et juste. Nous avions cette colcession, qui en est certainement une, nous n'avons agi que
alors le droit de navi noneu uent pour sous la dictie de sentimento bnmains, et afin de conserver le crédit et la

opvération^ ou Cs réputiohn de notre pays dans le niouue entier.
opérations commerciales, mais pour tout ce que nous dési-
rions, sur les différentes rivières qui arrosent le terri- Voilà la position prise par sir Charles, Tupper. Lorsque
toire canadien jusqu'à l'océan Pacifique. L'honorable nous examinons les dispositions du traité de 18s nous
mainistre ignorant ce qui était survenu entre la Grande- voyons que toutes les restrictions imposées aux navires de
Bretagne et Je gouvernement russe, a limité les droits que pêche américains, sont imposées dans le but d'empêcher ces
Mous avions sur leutes ces riviéres, à celui de pouvoir y na- navires dle venir pêcher dans les eaux canadienne' : Ces res-
viguer pour les opérations commerciales seulement. Eh trictions étaýent nécessaires pour la protection de notre
bien 1 M. l'Orateur, nons avons blairé cet acte. Nous avons domination sur nos eaux ; et si l'on pouvait démrontrer que
lait remarquer combien 'honorable ministre se montrait ces restrictions n'étaient pas nécessaires pour ce l>ut, çaurait
peu soucieux des droits et des intérêts du peuple canadien, été une fiausso interprétation du trai'é de 1818, que d'empê-

L'honorable ministie a-t-il jamais vu. de ce côté-ci de la cher les bateaux de pêche américains de venir chercher
chambre, un député ayant critiqué cette disposition du des vivres Ct des provisions que tous les pays civilisés
traité de Washington, revenir sur la position qu'il avait piise accordent aux navires étrangers en détiesse, il n'y a pas
alors, et approuver ce que l'honorable ministre avait fait? de doute qu'il y a une grande distinction entre les droits de
Et puis encore, M. l'Orateur, il y a cette disposition concer- souveraineté et des règlements de police. Il est absurde de
nant la frontière et la position de l'île San-Juan. A-t-il donner à de simples règlements de police les attributs et la
jamais vu un député de la gauche approuver ce que 'houo- dignîité de droits souverains. Ces restrictions sur les navires
rable ministre a fait au sujet de cette question ? Il a référé la de pêche américains, ces dis, ositions contre leur entrée dans
question à lempereu r d'Allemagne, pour lui faire choisir l'un les eaux canadiennes, excepté pour certaines fins spécifiées, ne
ou l'autre des deux principaux chenaux. Il est bien connu sont pas une déclaration de drcits de souveraineté. Il serait
qu'on 'aprévenuquelechenafdumilieuaurait dû étrechoisi, absurde de leur accorder la dignité d'un tel nom, mais ils
ce qui nous aurait accordé les îles contestées; mais ['empe- sont la déclaration de nos droits de faire des règlements de
reur a prétendu qu'il avait à choisir entre l'un et l'autre police sévères, afin de donner à nos pêcberies la protection
chenal, et il ne s'est plus trouvé obligé d'agir suivant la véri- dont elles ont besoin.
table interprétation du traité de 1846. Nous, les députés de Dans l'interprétation de tout document vous devez prend-re
la gauche, nous avons blâmé cette erreur de la part de l'hono- en considération les changements et les progrès que frit la
rable député, et autant que je sache, il n'y a personne, de ce société. Lorsque le traité de 1818 a été fait, il n'y vait pas
côté-ci de la chambie, qui ait jamais dit que P'honorable mi- de chemins de fer, ni de lignes télégraphiques. Il n'y a pas
listre avait raison, et que nos critiques était erronées. En un mot, dans le traité, qui autorise un pêcheur américain à
ce qui concP ne le traité de 1671, rLous maintenons les cr iti- débarquer, pour envoyer un télégramme, et cependant vous
ques que nous avons faites dans le temps, et nous disons que avez le droit, d'après l'interprétation stricte du traité, de
P'honorable ministre a failli,à ses devoirs envers la popula. dire qu'aucun maître de navire n'aura le droit de débarquer
tion de ce paysDen permettant l'introduction de ces disposi. pour envoyer un télégramme ou faire n'importe quel rap-
tions, dans ce traité. Il dit que tout ce qu'ils ont fait, dans port. Vous avez autant le droit de feure cela, que de les
leur politique extérieure, découlant, eoit de nos relations empêcher de transborder leur poisson.
commerciales soit d'une stricte interprétations du traité de Cependant, y a-t-il un député qui prétendra que ce serait
1 18, a été reconnu-chacano de nos prétentions aété recon- une bonne interprétation du traité de 1818, que de dire que
nue--par le gouvernement des Etats Unis, dans les négocia- ce traité n'accorde pas aux pêcheurs le droit d'envoyer un
tions du traité de l'année dernière. Bien loin de cela, sir télégramme, et qu'ils n'ont aucun droit d'exercer un tel pri-
Charles Tupper nous a dit, dans cette chambre, que l'inter- vilège sur le territoire canadien ? J'avais compris que
prétation mesquine, étroite et gênante, donnée au traité l'honorable ministre avait quelque peu modifié la position
de 1818, par le ministre des douanes, et le ministre de qu'il avait prise, il y a deux ou trois ans. L'année dernière,
la marine et des pêcheries d'alors, qui est aujourd'hui il a modifié cette position, mais aujourd'hui nous voyons
ministre des finances, sutcitait des obstacles sérieux dans I qu'il la réaffirme do nouveau. Il la réaffirme dans le dis-
la voie des négociations, et que, lorsqu'il est allé d'abord c6urs du trône; il enonce encore le même principe ici; et
aux Etatt-Unis, il a rencontré peu de membres du Congrés dans ce cas, il ,lait du devoir impérieux de mon honorable
qui fussent disposés à supporter les pêcheurs américains imi, ou dc quelqu'autre député de la gauche de déclarer
dlamaleurs prétentions extr mes; mais îorsqu'ily estretourné quella est, à tout événement, la politique d'une grande
Pour conclure les négociations, il aremeontré, non seulement nrtie du.peuple canadien, et quelle est, dans mon opinion,
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malgré la déclaration du très honorable député, le premier 'cela seuilement, que ces conditions ont été insérées dans le
ministre, la politique de la grande majorité du peuplo cana. traité, et ce n'est que dans ce but et pour maintenir ces
dien. droits que l'exercice de ces pouvoirs d'exclusion peut être

A six heures la Féaneû est suspendue. ýjustifié.
SA je demandais aux honorables députés de la droite si,

Séance du soir. comme question de droit, il est possible de défendre ces res-
trictions pour protéger nos pêcheries, je pense qu',aucun

M. MILLS (Bothwell): Il y a beauecotp de règles à consi. d'eux ne voudrait prétendre sérieusement qu'on pourrait le
dérer dans l'interprétation d'un traité. Je ne dis pas que les faire. Ces restrictions ont été imposées pour un but tout
honorables députés de la droite ont donné une mauvaise inter. différent. Si je de mandais : ce droit d'exclusion que l'on
prétation légale au traité de 1818, en se basant sur la simple cherche à exercer pour protéger nos pêcheries, pouvons-
interprétation des mots, mais nous devons lire un traité, non nous l'exercer dans le cas où les endroits de pêche se trou-
pas seulement à la lumière des événements de 1818, mais en vent sous notre contrôle et notre souveraineté, et où le
tenant compte des circonstances telles qu'elles existent au. traité ne s'applique pas ? Je pense que ce serait un bon
jourd'hui. Le monde a changé, la société a fait des progrès; exemple à citer pour démontrer s'il y a en abus ou non du
il y a eu une foule d'inventions et de découvertes qui traité en faisant ces règlements. Per-sonne, je suppose, ne
ont nécessité un changement dans les relations entre les prétendra, que si des pécheurs américains, qui ont fait la
états indépendants, et le traité do 1818 ne peut plus au. pêche dans leurs eaux, venaient dans les eaux canadiennes,
jonrd'bui être interprété, sons tous rapports, tel qu'on l'in- où il y a du poisson, pour n'importe quel but, nous aurions
terprétait lorsqu'il 4 été mis en vigueur. -Beaucoup dle dis. le droit de les exclure. Si nous n'avons pas le droit de les
positions dont l'honorable député a parlé ne sont justifiables exclure, dans un cas semblable, nous n'avons pas plus le
que comme étant des réglements de police. Ce ne sont pas droit de le faire, d'après le traité de 1818, parce que ce
des disposi'ions du traité, mais ce sont des dispositions qui traité n'a été fait que pour affirmer notre souveraineté sur
peuvent être autorisées par l'interprétation du traité, s'il certaines eaux, et ces droits nous étaient nécessaires, sui-
est démontré qn'elles sont nécessaires pour la protection des vant la coutume des nations, pour la protection de nos p-
droits qui nous sont assurés par le traité. D'après la con. cheries dans ces eaux.
vention de 1818, les Etat-Unis ont abandonné leurs pré Je n'ai pas l'intention de discuter plus longuement ce
tentions sur les droits de pèche, dans une certaine partie des sujet, ce soir, que nous l'avons discuté lorsque le traité de
eaux de l'Amérique Britannique du iNord, mais ils ont gardé 1888 était sous considération. Bien souvent, nous nous
le droit d'entrer dans les ports pour certaines fns spécifiées, sommes opposés à leur mode d'opération et nous nous y
et ils ont convenu qu'ils n'entreraient pas dans cea ports Opposons encore aujourd'hui. Cest là une des accusations
pour tout autre but quelconque. Les raisons de cette dis- que j'ai portées ici, l'année dernière, en discutant le traité,
position sont faciles à voir, lorsque nous examinons le pro. contre les honorables ministres, parce qu'ils ont été obligés
tocole et la correspondance qui a eu lieu alors. Les négo. de concéder aux Etats-Unis, certains droits souverains de
ciateurs anglais ont affirmé que cette interdiction était né. ce pays, à cause de leur mauvaise conduite sur la politique
cessaire pour la protection des pbcberies, parce que si les commerciale. Maintenant, il est bien connu que les E.tatR-
Américains avaient en la permission d'entrer dans les ports Unis réclament, sur leurs côtes, le contrôle de leurs baies
pour n'importe quel autre but que celui de venir chercher qui sont plus grandes que les eaux que nous réclamans, et
du bois et de l'eau, ou pour échapper au mauvais temps, ils qui sont reconnues comme étant des eaux communes,
auraient pu faire la pêche ri route. Uon a donc cru né. d'après la convention ou le traité fait l'année dernière. J'a
cessaire qu'il fallait avoir le pouvoir de les exclure pour exprimé le regret que ces concessions eussent été faites, et
tout autre but. U est vrai que nous avons ce pouvoir, mais je dis, que si le gouvernement n'avait pas suivi une politique
la question est de savoir si nous serions justifiables d'en malsaine et d'irritation, afin de forcer les 9tats-Unis à
user. Cela dépend de la nécessité où nous serions d'en faire entrer dans des relations commerciales, que tous ceux qui
usage pour atteindre£ le but pour lequel il nous a été accordé. avaient attentivement examiné la question, jugeaient in-
Si vous pouvez démontrer qu'il n'est plus nécessaire d'exer- possible d'obtenir de cette manière, alors il n'aurait pas été
cer ce pouvoir pour protéger nos pêcheries, alors vous nécessaire de faire ces concessions; mais ces concessions
n'avez plus le droit de l'exercer, en tant que la question en de droits souverains ont été faites dans un but de concilia-
litige est concernée. Je pense que l'honorable ministre tion envers les Etats-Unis, et pour faire disparaître rirri-
s'aperçoit aujourd'hui qu'il est difcizle de s'eu tenir à la tation que les honorables ministres ont créée par leur poli-
striete interprétation de la loi. Il sait que le ministre des tique. Sir Charles Tupper nous a dit lui-même, l'année
douanes et le ministre de la marine, qui sont grandement dernière, qu'il s'est trouvé face à face avec un peuple
responsables de l'état d'irritation qui existe, à cause de ce de soixante millions, hostile à ce pays. Comment est-il
qui a été fait durant les trois ou quatre dernières années devenu hostile à ce pays? Par la politique que le gouverne-
ont fait ces règlements, non pas pour empêcher les Améri. ment a suivie.
cains de pêcher dans Ios eaus, mais pour en faire une Le gouvernement a refusé aux Canadiens le droit de s'en-
question de politique commerciale, pensant qu'en imposant gager à bord des navires américaine. Comment a-t-il
une telle restriction aux pêcheurs américains, le gouverne- accompli cela ? Pouvait-il dire à n'importe quel eitoyen de
ment des Etats Unis, dans le but de la faire disparaître, ce pays: vous n'avez pas la liberté de passer aucun contrat
consentirait à entrer dans dos relations commerciales plus avec un capitaine de vaisseau américain? Non; il ne pou
favorables pour nous que celles qui existaient alors à l'égard vait pas ainsi entraver ta liberté des Canadiens, niais ce qu'il
de nos pêcheries. Les honorables députés voient donc que a fait, ça été de défendre aux navires américains de venir
le but du gouvernement, en faisant ces règlements, était dans aucun port du Canada, et les hommes ont été obligés
tout autre que celui d'appliquer le traité de 1818. Le traité de se rendre dans les ports américains pour passer ces
de 1818 ne touchait en. rien à notre commerce avec contrats. ILhonorable ministre sait qu'au moins 4 p)ar cent
les Etats-Unis; il ne devait aucunement nous assurer des des personnesqui se sont engagées sair les navires de pèche
relations commerciales plus étenduei avec ce pays; il ne américains, sont des citoyens de ta Nouvee-Eosse ou de
nous assurait aucunement l'admission en franchise de notre l'lie du Prince-Edouard, etees gens eat 4téobligés 4'amener
poisson dans les porte américains ; il a été fait simplement leurs navires dans les ports canadiens, le samedi so4r, et d'Y
pour extiure les pêcheurs américaine de la pêche dans les rester jasqu'au dimanche soir. Ceux qui étaient employés
eaux reconnues corzme tombant sous la domination de sur les navires avaient I'oeasioun d'aner à t'église on de
l'Amérique Britannique du Nord. C'est pour cela, et pour Lwrester dans leurs familes. Les &mérici&ns out faitL s mémep

M. MILS (Bothwell).

344



DEBATS DES COMMUNES.

chose. Alors, l'honorable ministre a passé un rògloment,
déclarant, qu'à moins que le navire payat les droits do
douane pour entrer dans le port, il était sujet à l'amende ;
des amendes ont été imposées, des navires ont été saisis
dans des circonstances vexatoires, et d'après des règlements
que les honorables ministres ont été obligés d'abandonner,
lorsque les négociations furent entamées. Il n'y a pas de
doute que lo message du président nous menaçant de
représailles, apròs quo le traité fut rejeté par le Congrès,
est grandement dû à la conduite de notre gouvernement.
De fait, c'était un avertissement pour lo gouvernement ; et
il lui disait que s'il retournait à la politique qui existait
avant les négociations, on userait de représailles. C'était
un avertissement que i la politique qui avait été adoptée
pour forcer les Américains à faire des arrangements com.
merciaux qui seraient favorables aux pêcheurs canadiens,
loin d'avoir un bon résultat, ne servirait qu'à provoquer
l'hostilité la plus extrême.

Une autre chose dont nous nous sommes plaints, ici,
l'année dernière, ça été que les dispositions de ce traité
avaient été piésentées trop tôt à la considération de la
chambre. Nous avons attiré l'attention du gouvernement
sur le fait qu'il était tout à fait inoppo-tun de lui demander
do ratifier les dispositions du traité, parce que le Sénat des
Etats-Unis, l'une des parties au traité, n'avait pas encore
agi ; parce que nous ne savions pas encore quelle serait sa
décision, et parce que, Fi la chambre le ratifiait, il serait
tr ò diflicilo de nous dégager de cette position, et de refuser
d'accorder, dans un traité subséquent, ce que nous avons déjà
concédé dans celui-ci. Nous avons attiré son attention sur
le fait que lo nouveau traité qui avait été négocié, et qui
fut ensuite rejeté par les Etats-Unis, serait pris comme
point de départ, dans de nouvelles négociations, et que les
A méricains seraient dans une position à pouvoir rejeter les
dispositions du traité, tandis qu'il serait impossible pour
notre gouvernement, do retirer ce qu'il avait concédé, et
qu'il avait fait ratifier par le parlement.

Le très honorable ministre, qui est à la tête du gouverne-
ment, a parlé des relations entre les deux pays. Il a dit qu'il
y a eu une crise entre les deux pays. Les choses sont dans
cotte condition depuis que l'honorable ministre est à la tête
des affaires. Autant que je me rappelle, depuis l'expiration
du traité de 1871, il n'y a jamais eu un temps où une crise
n'ait pas existé. Si l'honorable ministre avait ses coudées
franches, nous serions en temps de crise continuelle. Il a
parlé de l'état de choses qui a existé pendant la guerre
civile. M. l'Orateur, j'attire l'attention de l'honorable
ministre sur lo fait, que lui et ses amis se sont réjouis des
succès du Sud, qu'ils se sont levés, en cette Chambre, pour
applaudir et chanter une chanson du Sud, lorsque le rapport
de la défaite du Nord, à Chancellorville, est arrivé. Je ne
savais pas si d'autres honorables députés se rappelaient ce
fait, mais après avoir pris des informations, à six heures,
l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie) qui siégeait
alors dans le parlement, m'a ait qu'il se rappelait ces cir-
constances, et j'en parle aujourd'hui pour démontrer jusqu'à
quel point le très honorable ministre, dans sa vie publique,
a cherché à évoquer dessentiments d'hostilité dans ce pays,
et à créer un sentiment préjudiciable envers le peuple de
l'autre côté de la frontière, et combien il a réussi à créer
aux Etats-Unis, un sentiment d'hostilité qui a gêné les
bonnes relations commerciales entre les deux pays, Il a
parlé du bill de non-intercourse, et il a dit que mon hono-
rable ami de Quebec-Est (&M, Laurier), avait agité ce bill à
la face du gouvernement. M. l'Orateur, mon honorable ami
n'a rien fait de la sorte. Lorsque ce bill de non-intercourse
est venu en vigueur, l'honorablo député qui représente ici
-Richmond et Wolfe (M. Ives), avait, sur l'ordre du jour de
la Chambre, un avis de motion, dans le but de s'enquérir de
la r-eilleure ligne de conduite à adopter dans l'intérêt du
commei ce de ce pays. Eh bien I M. l'Orateur, les hono-
rables députés de la droite ont adopté une ligne de conduite

calculée dans le but do créer de l'hostilité, calculée pour pro-
voquer le peuple dos Etats-Unis à user do cette mesure de
représailles. Ils nous ont dit que nous pouvions nous passer
des Etats-Unis; que nos chemins de for, surtout ceux des
provinces mnritime, ne souffriraient pas si l'on mettait ce
bili do non-intercourse on vigueur. Dans mon opinion,
M. l'Oratour, il est temps do voir commont les relations
commercialos entre les deux pays peuvent devenir plus
satisfaisantes qu'elles ne le sont aujourd'hui,

Il est important de considérer jusqu'à quel point une
politique do conciliation, une politique de justice, dans
notre intercourse avec nos voisins, tendrait à nous assurer
des relations plus satisfaisantes que colles qui existent
aétuellement entre les deux pays. Mon honorable ami a
dit que nous, et lo peuple dis Etats-Unis, sommes enfants de
la même mère. C'est un fait. Les deus pays ont des ins-
titutions semblables, le peuplo a les mêmes croyances reli-
gieusos, ils parlent la mome langue, leurs institutions politi.
ques sont semblables et ils ont une littérature commune.
Eb bien I M. l'Orateur, nos concitoyens de la province de
Québec ont aussi, eux, leurs aimis et leurs compatriotes, si
je puis -m'exprimer ainsi, dans la population de la Louisiane;
et ainsi, il y a toute raison pour que nous, qui appartenons
à la même race, qui possélons des institutions identiques,
qui avons la même langue et la même religion, nous fas-
sions un effort franc et empressé pour nous assurer avec nos
voisins, des rapports commerciaux plus satisf"isants que
ceux qui ont existé jusqu'aujourd'hui.

M. l'Orateur, le Canada peut faire beaucoup à ce sujet.
Non-seulement il peut assurer une meilleure position à sa
population, mais il peut faire beauciup pour rapprocher
l'Angleterre et la république voisine. Je dis que, sous ce
rapport, nous pouvons faire beaucoup dans l'intérêt de
l'empire, de même que dans l'intérêt de notre pays. Les
membres de la droite ont adopté une politique de provoca-
tion ; ils semblent intéressés à tenir le Canada et les Etats-
Unis séparés sous le rapport du commerce. On pourrait
croire qu'ils considèrent toutes relations commerciales entre
ces deux pays comme désavantageuses pour le Canada, que
plus nous étendons nos relations commerciales, plus nous
nous faisons tort.

M. l'Orateur, nous ne pouvons pas changer notre position
géographique ; que nous lo voulions ou non, nous resterons
voisins des Etats-Unis. Sous ce rapport, notre position est
indépendante de notre volonté, et ce qu'il nous faut consi-
dérer, c'est la question de savoir si nous devons être agréa-
bles ou désagréables à nos voisins, si nous devons amélio-
rer nos relations, ou ai nous devons traiter le peuple améri-
cain comme les Juifs traitaient les Samaritains.

Tout nouveau chemin de fer, M. l'Orateur, toutes nouvelles
branches de commerce entre les deux pays sont autant de
garanties d'une plus grande amitié, d'une paix plus certaine.
La peuple canadien peut, selon moi, s'assurer des relations
commerciales plus é:endues qu'il n'en a existé jusqu'à pré
sent avec ce pays. l y a quelques années, si le pays ne
noua avait pas retiré sa confiance, en 1878, je sais parfaite.
ment que nous aurions négocié un traité étendant nos rela-
tions commerciales avec les Etats-Unis, J'ai constaté que
le gouvernement américain désirait beaucoup se rendre à
nos propositions et faire tout son possible pour nous être
agréable.

Je me rappelle être allé au Manitoba cette année-là. Le
seul moyen de transporter les produits, dans cette partie du
pays, à cette époque-c'était la première année que l'on
exportait l blé-était de l'expédier en saes à bord des
bateaux qui montaient la rivière Rouge. A la frontière,
chacun des sacs était étampé par les douaniers et
devait payer huit cents. Ce blé était de là transporté dans
quelques parties d'Ontario, et le même sac ne pouvait servir
que deux fois durant la saison. Je me rappelle avoir écrit
alors à Washington, au secrétaire d'Etat que je connaissais
pergonnellement, appelant son attention sur ce point et
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demandant quo les sacs fussent contés, et vidés dans les
chars à Fisher's Landing, que ces chars fussent mis cri
entrepôt et les sacs renvoyés sur le bateau.

Eh bien I M. l'Orateur, au lieu d'attendre pour communi-
quer par la poste avec le douanier américain, on télégraphia
à ce dernier, lui donnant des inetructions en rapport avec la
teneur de ma lettre, et à partir de ce moment la population
du Manitoba put obtenir cinq on six cents par minet de blé
de plus qu'auparavant. Le gouvernement américain, au
lieu de contiecarrer nos désirs, fit tout son possibie pour
les satisfaire.

Lorsque je suis allé à Saint-Paul, je me rappelle que l'on
a attiré mon attention sur le mode du transport, en entrepôt,
du sel et des ferronneries entre différentes parties d'ontario
et les territoires du Nord-Ouest. A cette époque, chaque
pièce do ferronnerie était mise en entre] ôt; mais ce système
fat abandonné, et au lieu de payer pour chaque article, on
ne paya plus par la suite que pour un chargement. Ainsi,
toutes les demandes que nous avons faites pour l'améliora-
tion de notre commerce, et pour faciliter les relations entre
différentes parties du Canada, car alors nous n'avions
aucun autre moyen de communication que par le territoire
américain, le gouvernement do Washington, a fait son
possible pour nous les accorder ; et il est évident, M.
l'Orateur, que si les membres de la droite se fussent
donné autant de peine pour assurer une meilleure entente
avec le peuple américain, qu'ils s'en sont donLé pour l'irri-
ter, nous verrions aujourd'hui un éIat de choses bien ditlé.
rent de celui qui existe. D'après la conduite suivie par le
gouvernement, on serait porté à croire que son but était de
créer des sentiments hostiles afin de séparcr autant que pos-
sible les deux pays, considérant cela comme le plus eûr
moyen de maintenir la soi-disant politique nationale. bi
le but de ces honcr»h1rs députés était d'adopter une poli-
tique d'irritation et d'empêcher le succès dars toutes négo
ciations commerciales, ils ne pourraient certainement pas
choisir une politique plus efficace que celle qu'ils ont suivie
durant les deux années qui ont piécédé les régociations du
traité de Washington.

Le premier ministre dit que la principale disposition de
la résolution actuellement devant la chambie, a déjà été dis-
cutée. C'est une erreur. Dans cette résolution, nous nous
déclarons en faveur de la réciprocité illimitée, et de plus
grandes relations avec les Etats-Unis; tandis que, dans la
résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud (air Richai d
Cartwright) qui a été votée il y a quelques jours, nous
demandions pour le Canada le pouvoir de négocier nos
propres traités commerciaux. Nous étions en laveur de la
première et nous sommes également en faveur de celle-ci.
Nous croyons que ceux qui désirent sérieusement assurer
des relations commerciales plus avantageuses avec les Etats-
Unis, sont capables d'atteindre ce but, et que les pertunnes
le plus en état d'entrer dans de telles négociations, iont
celles qui représentent le peuple canadien et qui sont res-
ponsables au parlement. Si les membres de la droite ne
réussissent pas, le pays devra en souffrir, et je suis d'opi.
nion que ce sera leur propre faute. lis doivent se rappeler
que notre population qui est de 5,000,000 d'âmes, vit à côté
d'une nation de 60,000,000 d'âmes, et qu'il n'est pas dans
notre intérêt d'adopter une politique tendant à nous ren-
dre hostiles nos voisins immédiats.

Actuellemont, los Etats-Unis sont engagés dans des négo-
ciations avec des pays de l'Amérique du bud et le Mexique,
au sujet des relations commerciales de l'ouest du continent.
Comment se fait il que le Canada ne soit pas représenté;
pourquoi nos relations commerciales ne sont-elles pas discu-
tées a cette convention ? Le commerce entre le Canada et
les Etats-Unis, est le double du commerce entre les Etats.
Unis et toute autre pays sur ce continent. Ls raison est
claire, c'est que les membres de la droite sont opposés à de
semblables Légociations. ils ne veulent pas d'une entente
commerciale satisfaitante et, cependant, ils n'ont pas le cou.

M. MILLs (Bothwell),

rago de leurs convictions. Nous savons ce qu'ils disaient
l'année dernière. Wen qu'ils piétendent encore approuver la
réso;ution soumise au parleenîct en 1876 par le premier
ministre actuel, plusieurs ('entre eux déclarent que le pays
ne gagnerait rien par la réciprocité avec les Etats-Unis, pas
même la réciprocité pour les produits naturels des deux
pays.

Cette opinion est encore la leur, bien qu'ils no l'expriment
pas publiquement. ils sarent très bien que cette politique
de p otection excessive no peut exister, à moins qu'ils ne
contiuent d'avoir l'appui de la classe agricole. Ils savent
très bien que cet appui, même limité, leur serait retiré si
l'occasion se préseitait d'étendre nos relations commerciales
avec les Etats-Unis. Ils savent tiès bien que, sans l'appui
de la classe agricole, leur politique par laquelle ils taxent le
peuple et qui a bénéticié à un polit nombre pendant un
temps limité, toucherait à sa fin.

Ce que nous voulons par cette résolution, ce sont des rela-
tions plus étendues et plus intimes avec nos voisins immé-
diats. Nous avons ce dont ils ont besoin, et ils ont ce qui
peut être produit à meilleur marché chez eux qu'ici. Nous
pouvons échanger aveOC eux. En dépit des difficultés Créées
par le gouvernement, ce commerce forme 50 pour cent de
nos exportations, et, cependant, devant co fait, les membres
de la droite nous disent que le pays n'a aucun intéîêt à éton-
dre ses relations avec nos voiins du Sud. Sans sacrifier
aucun droits territoriaux, sans abandonner aucun intérêt ap-
partenant à la souveraineté de l'Amérique Britannique du
Nord, on peut assurer le règlement de la question des pêche-
ries d'une manière satisfaisante pour les Etats-Unib; do
même, ns sacrithir les intérèts du pays, nous pouvons éten-
dro avantageusement nos rehtions commorciales, grâce
auxquelles on développera le commerce des deux pays on
dépit des difficultés que le gouvernement s'efforce d'entre.
tenir depuis dix ans. Si le gouvernement n'ossure pas ces
avantages au pays, ce sera sa faute et non parce que le
peuple américain a'est pas prêt à faire dos négociations et
a consentir au règlement dont j'ai parlé.

M. FOSTER. M. l'Orateur, j'ai écouté avec beaucoup
d'attention, si non avec beaucup do profit, l'honorable
député qui vient de parler, et bien que je n'aïo pas été le
sujet d'une critiqqe injuste, je ne puis comprendre quelle
conclusion l'honorable député veut tirer des pérégrinations
incertaines de son esprit. Il a lancé une foule d'assertions,
mais toutes manquent de la ptuve principale, pour les
rendre fortes, ou du moins convaincantes. Une de ses pre-
mières as-ertions a été que les ièglements faits par le
ministre des douanes et le ministie de la marine,
c'est-à-diro par le gouvernement, après 1885, n'avaient
pas pour but de protéger les jê hories du Canada,
mais avaient un bat bien différent, celui de forcer
les Etats-Unis d'accorder des privilèges commerciaux au Ca-
nada. Je diffère a'opinion avec l'honorable député, et je le
défie de trouver l'ombre d'une preuve, à l'appui de cette
assertion, dans la correspondance échangée, et elle est vola-
mineuse, entre ce pays, l'Angleterre et les Etats-Unis, ou
dans ks déclarations de quelque ministre de la Couronne on
toute personne responsable de ces règlements. C'est tout
simplement, de la part de l'honorable député, une invention
qui ne lui tiit pas honneur ni ne fait de bien à sa cause.
Ayant tu quelque chose à voir dans l'adoption et l'appli-
cation de ces règlements, je sais qu'ils ne furent faits dans
aucun autre but, que celui de protéger les pêcheries telles
que garanties par le traité de 181e, de protéger ce que nous
croyions être nos droits, d'après les termes de cette conven-
tion, et si l'honorable député veut conserver cette fausse idée
que le but cis règlements était de forcer les Etats Unis de
nous accorder des privilèges commerciaux, il peut la con-
server et s'en faire une compagne constante.

L'honorable député dit que la politique défectueuse suivie
par le ministre des douanes et le ministre de la marine, o'est-
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A dire par le gouvernement, dans l'exécution du traité de
1818, a été la cause do toutes les difficultés qui ont surgi et
la raison pour laquelle on n'a pu conclure aucun arrange.
ment avec les Etats-Unis d'Amérique ; je crois que c'est une
autre assertion qui manque également de preuves. En cher-
chant pourquoi lejraité de 1888 n'avait pas ét, ratifié, l'ho-
norable député fit tout si mplement cette assertion dont il
s'est servie contre le gouvernement, mais il n'a pu encore, ni
n'a essayé de prouver l'exactitude de cette allégation.

M. MILLS (Bothwell): Nous or, avons donné des preuves
l'an dernier.

M. FOSTER : L'honorable député n'a donné aucune
preul7e, soit du pays, soit du dehors. Je crois qu'il peut con-
sidérar ce manque de preuve comme un indice de la fausseté
de cette assertion, et je croisque c'est ainsi que le compren-
dra le pays.

C'est l'Angleterre qui négocia le traité de 1888 avec les
Etats Unis. L'Angleterre était la principale partie; elle
examina la correspondance qui fut échangée durant le litige,
depuis 1885 jusqu'à présent et jusqu'au moment où la com-
mission siégea à Washington, et l'honorable député ne peut
trouver dans toutes nos correspondances avec le gouverne-
ment anglais, une seule ligne par laquelle ce dernier gouver.
nement reprenne le gouvernement canadien pour la moindre
négligence des droiti garantis au pays par le traité de 1818.
Le maintien de la paix entre l'Angleterre et les Etats-Unis
est d'une Fi grande importance, que l'opposition a répété à
maintes et maintes reprises dans cette chambre, que l'Angle.
terre regardait comme tellement sacrées les relations entre
les deux pays, qu'elle ne voudrait pas réclamer nos droits
avec instance. Cet état de choses étant connu, jc dis qu'il
devient d'une bien faible valeur comme argument entre les
mains de l'honorable député, s'il no peut trouver, dans cette
correspondance qui avait d'abord une si grande importance,
une seule ligne nous avertissant que nous avons suivi une
mauvaise politique. Il est obligé d'avoir recours à une asser-
tion appuyée par aucune preuve, que la manière dont le Ca.
naau! appliqua ces règlements est cause de toutes ces diffi-
cultés, et du fait que le traité n'a pas été ratifié.

M. MILLS (Bothwell): C'est ce qu'a dit air [Charles
Tapper.

M. FOSTER : Je demande pardon à l'honorable député;
il n'a pas dit cela. Puisque l'on a dit beaucoup de choses
à ce sujet, je vais citer ce qu'a dit le ministre des finances
en chambre, dans son discours sur la question des pêcheries:

Je dis que, lorsque le ministre de la marine et des pêcheries retourna
à la même politiqe que son prédéceeseur avait adoptée dans des circons-
tances semblables et qu'il prit tellesmesures qui étaient absolumentnôees-
saires et Indispensables pour la protection des droits et des intérdts des
pécheurs canadiens, les Etats-Unis se plaignirent amèrement. Les diffi-
cultés surgirent de nouveau. Les pc heurs sont, peut-ôtre, les gens les
plus intraitables et les plus incontrôlables du monde, et quand un
pêcheur monte à bord de sa petite barque, il se croit le roi de tout ce
qu'il l'entoure il peut aller où il lui plait, et ii peut faire ce qu'il lui
plit. Il en est rsuité, que, comme auparavant, des conflits survinrent.
Ces pocheurs violèrent la loi, et il devint absolument nécessaire. comme
je l'ai déjà dit, pour la défense des droits des pêcheurs canadiens, de
taire des exemples de ceux qui avaient ainsi violéla loi. Il en est résulté
qu'une impression tout à faite erronée se fit jour d'un b>ut à l'autre des
E taie-Unis.

Cette impression était partagée par le gouvernement, par le sénat, par
la chambre des représentants. La grande masse du peaple etait sous
cette impression ; et la presse comme le peuple américain, pre'que ans
exception, tn vint à la conclusion, sans le moindre des motifa pour se
jusifler, que le canada faisait prévaloir une Interprétation dure, égoïste
et iojugtiî5able des termes du traitô de 1818, dans le belt de forer les
Etate-Unis à nous accorder des relations commerciales réciproques. Les
bonorables députés de la gauche savent que c'était là le sentiment uui-
7erssl dans ce pays. on peut comprendre que la masse du peuple amé.
ricain ait partagé cette impression.

Voilà ce qu'a dit sir Charles Tupper, et il déclare expli-
citement dans ce que j'ai lu que, bien que cotte impression
f ût grandement répandue aux Etats-Unis, elle n'avait pas la
moindre raison d'être. Je laisse à mon honorable ami (M.
Milîs) cette déclaration de sir Charles Tupper, pour qu'il la

compare avec la sienne. Do fait, il n'y eut aucun nouveau
règlement defait depuis l'adoption du traité de 1818, jusqu'au
moment où la commission siègea à Washington. Mon hono-
rable ami, le ministre des douanes, n'a fait aucun nouveau
règlement, il ne fit qu'appliquer la loi, pour protéger les
intérêts du pays au point de vue commercial, de même que
pour protéger les pêcheries. Le ministère de la marino et
des pêcheries n'a fait aucun autre règlement que ceux faits
en 1870-71, car ces derniers ne différentque dans des détails
de peu d'importanice de ceux faits en 1886-88, et ceux-ci
étaient moins rigoureux.

L'honorable député qui vient de parler (M. Mills)
présente, dans son discours, un fort contraste avec ce qu'a
dit l'honorable député de la gauche qui l'a précédé (M.
Laurier). L'honorable député qui l'a précédé a commencé
par déclarer que cette question ne devait pas être considérée
comme une question de parti et que, pour sa part, il allait
tâcher de laisser de côté tout esprit de parti en la discutant.
Mon honorable ami de Bothwell n'est pas ennuyé par de
semblables scrupules; il a entrepris sa tâche avec la détermi-
nation évidente d'attaquer autant que possible le gouverne.
ment, sans considération du tort qu'il faisait au pays, et sans
tenir compte du fait qu'il éloignait ce jour qu'il considérait
lui-même comme un jour heureux Il n'a pu résister au
désir, en terminant son discours, de rappeler-j ignore si les
circonstances sont vraies ou non-ce qu'il appelle une scène
dans la chambrq, lorsque les représentants du Canada
chantaient des chansons sympathiques à la cause du Sud
contre la cause du Nord, pendant la guerre de l'Union. Que
ce soit vrai ou non, quel bien le souvenir de cet incident
peut-il faire aujourd'hui ? Pourquoi mettre ce souvenir dans
le dossier de la chambre, et le lancer au pays avec lequel
nous désirons et espérons étendre nos relations, commer-
ciales ou autres ? Pourquoi réveiller un incident de ce
genre, admettant même qu'il fût vrai? On croirait que mon
honorable ami s'étudie à soulever tout incident possible de
nature à irriter l'esprit et le coeur de noe voisins. Vers la
fin de son discours, l'honorable député donne à la chambre
et au pays des renseignements sur les moyens à prendre
pour obtenir de meilleures relations au sujet de nos pêche-
ries. J'ai prêté une vive attention à tout ce qu'il a dit à ce
sujet, mais je n'ai pu obtenir rien de défini. Il a dit que
notre position géographique était un point important ; je
supposo que notre position géographique resterait la même,
que mon honorable ami soit ou non sur les banquettes da.
trésor.:

Il dit que la ûonstruction des chemins de fer aurait pour
etfet de rapprocher davantage les deux pays, Je me rap-
pelle, comme peuvent se le rappeler tous les membres de la
chambre, que l'honorable député de Bothwell est, de tous
les membres de la gauche, celui qui s'est le plus fortement
opposé au développement du pays par la construction des
chemin de fer. Aussi, la principale chose de nature à dé-
velopper nos relations commerciales avec les Etats-Unis a
été l'objet d'une trèi forte opposition de la part de l'honora-
rable député lui-même.

Le troisième point qu'il traite, c'est que si l'opposition
fût restée une année de plus au pouvoir, en 1878, elle eht
créé de meilleures relations entre les deux pays. Voilà en-
core une des preuves bien fondées qu'a données mon hono.
rable ami, à l'appui de la déclaration que l'on pouvait obte.
nir de meilleures relations commerciales.

Il nous demande alors pourquoi le Canada n'a pas été in-
vité, comme le Mexique et les autres pays du Sud, à une con-
férence générale tenue par les Etats-Unis; et il dit que c'est
parce que le Canada, par son gouvernement actuel, est oppo-
sé à de meilleures relations avec les Etats-Unis, Eh bien I
j'ai toujours supposé que le Canada n'avait pas été invité,
parce que, lorsque la résolution fut faite, son auteur et ceux
qui l'appuyèrent ne mentionnèrent pas le nom du Canada.
Ils pouvaient agir selon leur bon plaisir, et ils n'invitèrent
pas le Canada, tandis qu'ils invitèrent d'autres pays. Dans
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tous les ca, pour ce qui est de ces négociations des Etats-
Unis avec d'autres pays, plus ou moins éloignés, je crois que
bien peu ont réussi.

Mon honorable ami dit que c'est la politique nationale qui
nous nuit, que l'idée de protection supportée par le gouver.
nement et ses amis, nous empêche d'obtenir do meilleures
relations avec les Etats-Uni- ; et un instant après, mon ho.
norable ami dit que lui et le parti qu'il supporte ont arboré
les couleurs de la réciprocité illimitée. Que tignifio cela?
Qu'ils se mettent, ainsi que le pays, sous lu joug de la poli.
tique protectrice qui donne presque le double do la protec-
tion que nous avons dans ce pays. L'inconséquence de l'op-
position qui s'appuie un jour sur le roc du libre-éohange et
déAlare que ces principes sont les seuls vrais principes com-
mercianux, et, le lendemain, élève la voix et veut avoir une
politique protectrice vingt ou trente pour cent plus forte que
celle que nous avons, cette inconséquence, dis-je, des hono-
rableq membres de la gauche, le peuple ne manquera pas de
de la découvrir ou ne sera pas lent à l'apprécier.

Maintenant, M. l'Orateur, je termine mes commentaires
sur le discours de mon honorable ami. Cependant, j'ai un
mot ou deux à dire au sujet du discours du chef de l'oppo-
sition. Il a commencé par bllmer le gouvernement et le
Canada en général, au sujet de ce qu'il appelle le mauvais
état (le nos relations avec les Etat, nis. Puis il dit, comme
no, î'iXaions sont de telle et telle manière, et que, lorsque
nous questionnons le gouvernement, le chef du gouverne-
ment ne nous donne aucune réponse, ne nous expose pas sa
politique, mais nous dit simplement que ces questions sont à
l'étude, qu'il est temps que nous proposions ce qui doit être
fait et que nous changions ainsi, pour le mieux, nos rela,
tions. Il me semble que si un pays veut négocier un traité
de commerce ou tout autre traité avec une puissance étran-
gère, le meilleur moyen à prendre n'est pas de montrer tout
son jeu à l'univers, do dire carrément ce qu'il désire ob'enir
et cequ'ilveut donner, puis, après avoir publié de telles con-
ditions aller vers la puissance étrangère pour traiter avec elle.
Au contraire, il me semble qu'un gouvernement, dans tous
les cas, tiant sa position autant qu'il le peut, et profite de
ses avantages sans so vanter, afin d'obtenir le plus possible
du pays avec lequel il veut négocier. Mais mes honorabtes
amis de la gauche veulent que le gouvernement se vante
d'avance do ce qu'il va fairo, et ils demandent au parlement
de déclarer, aujourd'hui, que dans n'importe quelles circons.
tances, avant d'entrer dans de nouvelles négociations, le
pays conservera le modus vivendi avec tous ses avantages.
M. l'Orateur, je crois que ce n'est pas le véritable moyen de
faire des traités avantageux, ou de retirer quelques avan.
tages des grands pays avec lesquels nous voulons négocier.

Mon honorable ami a dit que le tiaité de 1854 nous a
donné les meilleures relations que nous ayons eues avec les
Etats-Unis, que nous avions alors lâge d'or daus le pays et
que l'entente qui a régnè durant ce temps entre les deux pays
a été plus grande quejamais elle ne l'a étédepuie; etplein de
cette idée que le gouvernement canadien était responsable
de l'insuccès des négociations et l'abrogation des traités, il
a déclaré que la raison pour laquelle ce traité avait été
abrogé était l'injuste sympathie du Canada pour le Sud, et
que cela avait réagi sur l'esprit des gens du Nord.

Supposons, pour le besoin de la discussion, ce que je nie
comme fait, que le peuple canadien sympathisait avec le
peuple du Sud, on n'en pouvait pas accuser le gouvernement
canadien, et s'il y avait faute, plusieurs peuples de- l'univers
en étaient coupables. D'après ce que je sais de l'histoire,
il est faux de dire que l'abrogation du traité de 1854 est due
au mécontentement causé daus les Etats-Unis, par la syt-
pathie supposée, du peuple canadien envers le Sud, pendant
la guerre civile.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'ai pas dit le peuple cana-
dien, mais lo gouvernement du Canada.

M. FOS•ia.

M. FOSTER : Il y a quelques instants, j'ai dit que je ne
m'adressais pas à l'honorable député de Bothwell, mais que
je répondais aux arguments de l'honorable chef de l'opposi-
tion.

Mon avis, sur ce point, est que ce traité, dans des circons-
tances ordinaires, aurait été conclu s'il 9h'y avait pas eu de
guerre entre le Sud et le Nord, et il ne peut pas être ques-
tion de sympathie, ni d'une manière ni de l'autre, et en
cela, je ne crois pas me tromper. Un sentiment de mécon-
tentement, qui avait pris naissance peu après 1856, et qui
s'était accentué de plus en plus jusqu'à 1866, régnait sur la
frontière, relativement à l'état de choGes créé par le traité
de 1854.

Par ce traité, certains produits naturels étaient admis en
franchise dans les deux pay,, et dès sa mise en vigueur, la
population des Etats limitrophes et des Etats qui les avoi-
sinent crut que ce traité favorisait plus le Canada que les
Etats-Unis ; que le Canada possédait une plus grande quan-
tité de la matière première dont les Etats-Unis avaient
besoin, et que cette matière première était admise en fran-
chise dans les Etats-Unis, tandis que les artieled fabriqués,
qui étaient exportés des Etats-Unis au Canala, devaient
payer des droits:

J 'ai ici les rapports très élaborés, des chambres de
commerce des Etats-Unis, depuis l'extrême limite est de la
frontière jusqu'à l'extrême limite des grands lacs, et il n'y
a pas une de ces chambres de commerce qui ne se soit
prononcée contre l'injustice du traité de 184 au sujet des
intérêts des Etats-Unis, Ce mécontentement se manifesta
dans une résolution passée à l'unanimité, par la législature
de Now-York et qui fut adoptée par le Congrès dos Etats-
Unis; et les députés qui voudront s'en assurer, verront que
j'ai raison de dire que c'est le mécontentement dont j'ai
p ir é, qui a donné lieu à l'abrogation du traité de 1654, et
n)n une question de sympathie ou de sentiment.

Après avoir parlé du traité de 1854, abrogé en 1866,
l'nororable député (M. Laurier) a fait allusion au traité de
18 i t. Il a passé en revue toutes les circonstances qui ont
nc:cmpagné la négociation de ce traité, et pendant que je
suis sur ce sujei, je crois qu'il serait bon de démontrer que
le Canada n'a pas alors ceseé ses efforts pour obtenir des
relations commerciales, entre les deux pays, plus étendues
que celles que nous avions ou que nous pouvions obtenir.
Dans une des conférences tenues à Washingtou, on 1871, et

laquelle les commissaires assistaient, le commissaire
américain a déclaré que:

Dans le but d'éviter la discussion des matières que des négociaticns
subséquentes piurraient rendre inutiles, ils croyaient qu'il serait pr616-
rable d'adopter le dernier moyen et de demander quelle serait, dans ce
cas, la base que les commissaires anglais désiraient adopter.

Quelle a été la première proposition faite par les commis-
sair-es anglais ?

les commissaires anglais ont répondu qr'ils croyaient qe.le traité de
réciprocité du 5juin, 1854, devrait être rétabi en principe. Le commis-
saire américain a refusé de consentir au rótablissement du premier traité
de réciprocité.

Cela ne prouve pas l'assertion de mon honorable ami,
que Io gouvernement canadien s'est opposé à des relations
commerciales plus étendues entre les deux pays, ou à des
relations commerciales établies sur la première base. Cette
proposition fait voir, au contraire, que dè3 l'ouverture de la
conférence, les commissaires anglais, au nombre desquels
était sir John A. Maeddnald, ont déclaré qu'ils déiiraient
retourner au traité de 1851, ai non en entier, du moins en
principe, et baser leurs iiégociations sur ce traité. Lo com-
missaire ainéricain refusa, cependant, cette proposition:

Les commiesaires anglais ont ensuite proposé que, si on faisait des
modifications considérables dans le tarif mentionné au traité, le commer-
ce de cabotage des Etats-Unia et des possessions de Se Majesté dans
l'Amérique du Nord devrait dtre libie p>ur les deux pays, et que la
navigation du fleuve Sint- Laurent et des canaux canadiens serait ausai
libre pour les citoyens des Etats-Unis, sur un pied d'égalité avec les
sujets anglais.
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Quelle était cette proposition ? Elle-allait encore plus loin riveraines, et les autres privilèges comnerciatl qui r'en.
que le traité do 1854. Elle déclarait qu'il devrait y avoir suivaient, d'après le traité, ne valaient pas la peine d'être
réciprocité dans le commerce de cabotage, entre les Rtats- conservés. M. Rce ajouta:
Unis et les provinces de l'Amériquc-Britannique du Noird. Le comité des affaires étrangbres. nommb par le Ri6nat, a adop16 cette
Les commissaires américains ont refusé cotte proposition et résointion à l'unanimité. Elle a été adotée par le senat, sans opriosi-
se sont oppoýès à toute négociation basée sur le traité de tion ; et le comité des affires étrangères, nommé par cette chambre,
réciprocité Quelle raison ont-ils donrée o>mmN ayant été aat attentivement étu lié la question, m'a chargé de proposer à la
la caue de l'abrogation du trai'é de réciprocité ? Ils n'ont Cemre, l'apation de Cette ràoutîo, ca que je fsis en ce momentdit ue 'étit prcequele Nrd tai irrte onte ~Avec ces epitinJ'espère que personne ne s'oipposera à cette ré3olu-
pas dit que c'était parce que Ie Nord était it rité contre tion, qui doit être adoptée, ainsi que je puis vous en convaincre, pour
Canada, relativement à la sympathie que ce pays avait éviter le paiement, A Is Grande-Bretagne, d'une somme exorbitante pour

au Sud, dans Pa lutte. des privilèges qui ne nous sont d'aucune valeur, suivapt l'opinion detémoignée auSd ase ut•personnes intéressées dans cette question et qui l'ont étudiée.
Non, pour agir, ils ne se sont pas basés sur des théories ;

ils étaient hommes d'uffaires et ils avaient été délégués pour Voilà la cause secrète, la répugnance des Etats-Unis -à
représenter les intérêts et le sentiment des Etats-Unis. 'prolonger la durée de oe traité, ou à ouvrir de nouvelles
Les raisons qu'ils avaient données étaient que la traité négociations pour conclure un traité bsé sur le même prin-
avait été ptu satisfaisant pour le peuole des Etats-Unis, et cipe; et ce fait se relie à un autre point, savoir, que le traité
qu'il avait été abrogé d'après un avis donné par le gouver- dû 1818, suivant eux, est tombé en désuétude, et qu'il est
nement dos Etats-Unis, conformément à ses clauses, et que prescrit par le laps de temps écoulé et les changements con-
son rétablissement était contre les intérêts et le sentiment sidérables qui sont survenues depuis.
du peuple américain. Les deux principales raisons qui ont engagé le sénat et le

Ils ont ajouté qu'ils n'étaient pas autorisés à déclarer congrès des Etats-Unis, à se débarrasser du traité de 1871,
libre lr commerce de cabotage des Etats-Unis pour les aussitôt qu'ils l'ont pu, et qui les ont empêchés d'entamer de
sujets de Sa Majesté résidant dans ses possesions de l'Amé• nouvelles négociations pour conclure un traité accordant
rique du Nord. Ces négociations prouvent que le Canada, les mêmes priviléges, étaient donc qu'ils croyaient que le
par ses représentants dans la commissisn, était favorable à traité ne liait plus et ne pouvait pas lier les Etats-Unis, et
l'établissement de relations commerciales plus étendees. si que les privilèges dont ifs jouissaient dans les eaux du
possible, avec les Etats-Unis, ct qu'il désirait faire revivre Canada n'étaient plus d'aucune valeur, suivant ceux qui
le traité de 1851. Elles font voir que les commissaires avaient étudié la question.
américains ont refusé, parce qu'un tel traité n'aurait pas été L'honorable député a prétendu que le Canada devait être
dans leurs intérêts; elles prouvent de plus que le Canada blâmé, an sujet de l'abrogation de ce traité. A la lumière
était favorable à une réciprocité dans le commerce de cabo. de ces faits, qui peut prétendre, avec raison, que le Cannla
tage, mais que cette proposition a été repoussée; et finale- doit étre blâmé pour avoir dénoncé ce traité ? Quand ce
ment, les Américains proposèrent d'acheter tous nos droits traité fut sur le point d'être dénoncé, quelles étaient les cir.
de pêche, pour une somme d'argent déterminée, mai@, natu- constances de la situation ?
rellement, cette offre fut refusée. J'en ai fait connaître quelques-unes, mais elles sont peu

Eýnfin le traité do 1871 fut conclu entre les deux pays, et nombreuses.
mis en vigueur. Ce traité n'a certainement pas été abrogé La presse des Etats-Unis, d'une extrémité à l'autre du
à raison d'un sentiment causé par aucun note, de la part du pays, était unanime à dire que ces privilôzes étaient sans
Canada, hostile aux clauses de ce traité. Les honorables valeur et qu'ils n'en voulaient plus. C'était l'opinion qui
députés de la gauche n'ont pas afffrmé ce fait. Le traité de avait été exprimée dans le congrès des Etats-Unis, dans lo
1871 a été abrogé parce que les Etats-Unis ont cru, première- sénat et dans la chambre des représentants.
ment, que la somme d'argent qu'ils avaient payée pour ob- Au moyen d'une correspondance diplomatique, on fit une
tenir les droits que ce traité leur accordait, était trop consi- tentative pour faire prolonger la durée do ce traité, pendant
dérable, et, secondement, que le traité lui-même, et que le quelque temps, mais voyant qu'on ne réussissait pas, on
droit qu'il leur donnait, de pècher dans les eaux du Canada essaya de l:isser subsistcr les clauses du traité, pour peu de
et lesautres privilèges commerciaux, ne leurètaient d'aucun temps, afin de permettre d'ontamer des négocittions.
avantage. Il est bon de régler ce point et on ne peut mieux Toutes ces tentatives échouèrent.
y parvenir qu'en remontant au mois de février 1883, quand Les honorables députés disent que rien n'a été fait, qe le
on donna avis que le traité do 287! eerait abrogé sous le mot d'ordre était " silence ", et qu'une inactivité complète
plus court délai. a régré pendant ce temps. Je demanderai aux honorables

Après avoir décidé d'abroger ce traité, et lorsque le comité députés qui ne se laissent pas guiler par des raisons de
des affaires étrangères eût donné des instructions à cet effet, parti, et qui peuvent examiner la question d'une manière
et quand le président de ce comité soumit la question à la juste et équitable, comment il est possible que l'une des
chambre, M. Rice, du fassachtusetts, se leva et dit: deux parties contractantes puisse conclure un inarché qu

Si le député du Minnesota vent écouter Plexplication que je vais lui récesite abcolument le cons-Ui4nt des deue L'une de
donner, en peu de motw, sur la nécessité d'adopter cette mesure, je crois parties au contrat, les Etats-Unis, avec une unanimité
qu'il en sera satisfait. Certaines clauses du traité de Washington accor- qu'aucune voix discordante -ne troubla, dénonçait le traité
Calent aux pècheurs raméricains, le droit d'aller dans leseaux da Canada. le 'plus tôt qu'il était possible, et refusait d'en négocier un
La commission de Halifax devait déterminer quelle somme d'arirent
serait payée par les Etats-Unis pour la jouissance de ce privilège. Cette nouveau.
somme, que la commission devait 'accorder, payait la jouissädec'de 'ce Quand,ýen 1883, le président lança son message, la partit
privilège pendant douze ans et pas plus longtemps. La tonmisslon qui se rapportait à cette question, passa inaperçue. Quanc
de Halifax a accordé unesomme de $5,500,000, Maintenant, le ler juillet vint celui de 1884 proposant de nommer une commission
procbain, nous devrons donner avis de l'abrogation de ce traité, suivant
les clauses qu'il contient à cette fu, et *rien de plus. La question te le parti dominant dans le corps législatif déclara qu'il n
r le d'elle-même, on biennous allons accepter un nouveau wsuerepour s'en souciait -point, et qu'il ne voterait pas en faveur d'eun
le el l'Angleterre pourra exiger 'des tats--Unis, une compensation commission qui serait nommée poûr -examiner cette ques
déterminée d'après la somme énorme et injuste que la commission .
de atlifax e accordée pour des privilèges, qui ne valent paàéi peine d'être tion.
conservés suivant l'opinion de ceux qui, aux Etaats-Uiâs, ont étudi tone - Si vous lisez le rapport du comité du asénat, vous consta
question. terez, après examen de tous les documents officiels, qu

Ainsi, voilà la clef de tonte l'affaire. A cette époque, éta-ent, à cette époque, nombreux et volumineux, que J
l'opinion dominante aux Etats-Unis-je ne dis pas qu'elle même idée règne partout, savoir,. que ce traité est tomb
est la même aujourd'hui-était que -le privilège que 'les en 'déâuétude, et qu'ils ne veulent plus des privitèges don

eche iA..1O'A -À k a e' iba 1 1 <flNJWf

s

t

jvu -4 V"
p ursO mf 44 avati V s 1ý Xv jv ý



DEBATS DES COMMUNES. 26 FiVRÍER
Canada. Ils disent: " dénonçons le traité et nous n'en
conclurons pas d'autre. "

On nous accuse d'avoir agi non-seulement d'une manière
négligente, ce qui n'est pas fondé, niais aussi* d'une -ma.
nière arbitraire. En quoi cela consiste-t-il ? Ce traité fut
abrogé le ler juillet 1885. Vous auriez pu parler de con-
duite arbitraire si, pendant que les pêchOurs américains,
qui n'avaient aucune notion sur les droits d'un traité, par.
couraient avec leur flotte, les eaux du Canada, pendant
qu'ils étaient en pleine saison de pêche, si. dis-je, le Cbnada
avait fait ce qu'il avait le droit de faire, s'il avait fait proté
ger les pêcheries par ses croiseurs, s'il avait soumis aux
rigueurs de la loi ceux qui enfreignaient le traité de 1818,
et leur avait imposé les pénalités qu'ils avaient encourues.
Mais le Canada n'a pas agi de cette manière. En dépit
d'un sentiment intense qui existait dans ce pays, en dépit
même âos vues de quelques-uns des honorables députés de
la gauche, le Canada a dit: " Nous donnerons une chance
raisonnable-dans l'intérêt des Etats-Unis? non; dans l'in-
térêt des Têcheurs américains ? non ; mais dans l'intérêt
des négociations qui peuvent avoir lieu, nons accorderons
six mois de giâce, afin de permettre d'entamer des négo-
ciations, et, si posiible, de conclure un traité.

On accorda ces six mois, et ce ne fut qu'au mois d'avril,
1886, que le Canada, après avoir donné des avis et échengé
des correspondances diplomatiques qui faisaient connaître
la situation, non-seulement aux Etats-Unis, mais aux
pêcheurs américains, voyant que rien ne se faisait, comprit
qu'il était de son devoir de s'en tenir aux privilèges que lui
gararti'sait le traité de 1818.

Mcn hor.orsble ami, le chef de l'opposition, prétend que
nous avons mal ai, que notre conduite a été arbitraire, et
sa rolitique est do tenir une conduite oppcsée et d'agir
différemment. Da quelle manière avons-nous mal twi?
Avions-nous tort dans nos prétentions relativement aux
droits que nous conférait lo traité de 1818 ? Non, pas dans
un seul cas.

Les officiers en loi de la Couronne d'Angleterre, les offil.
ciers du gouvernement de l'Angleterre, depuis le premier
jusqu'au dernier, ont déclaré. et leur opinion est au dossier,
que, dans chaque cas où le Canada a agi, il était dans son
droit et ne l'avait pas outrepasFé.

L'honorablb député déclare quo des règlements vexatoires
ont été mis à exécution, et sans la moindre preuve, et sans
essayer de produire les dossiers pour appuyer ce qui a é:é
dit, mon honorable ami a prétendu, cet après-midi, que
nous avions été jusqu'à éloigaer de nos rives, des pêcheurs
américains qui demandaient du pain pour se nouriir, que
nous les avions chassés de nos ports et leur avions retuEé
les droits do l'hospitalité.

M. MILLS (Bothwell). Ecoutez I écoutez 1
M. FOSTER. Mon honorable ami dit "écoutez, écoutez,'

et il appuie cette assertion. Je dis qu'elle ne peut pas être
prouvée. Je prétends qu'on ne peut pas produire de docu-
ments pour prouver cette isrertion, et la corret.pondane
diplomatique dcs Etaîts-Unis n'ai pas réussi à-la prouver, et
je crois qu'il n'est pas logique que des hommes, qui préten.
dent être patriotes et aimer leur patrie, et qui déclarent
que leur seul but est de faire rendre justice à leur paye,
lassent des discours d'une heure et d'une heure et demie,
sans dire un mot de blâme contre la conduite tenue, à notre
égard, par le gouvernement (les Etats- Unis, tandis que
chaque phi ase est remplie d'invectives à l'adresse du gou.
vern ement du Canada.

Il n'y a pa4 un met en faveur de ces malheureux pêcheurs
des provinces maritimes, qui sont dignes de la sympathie
de la chambro et du pays, et qui méritent qu'on lasse les'
p lus grands efforts pour améliorer leur sort et sauvegarder
leurs droit. Il n'y a pas un mot de sympathie il pour eux

ni pour leurs dioito, mais toute la sympathie est pour les
Etats-Unis et toutes les injures pour ceux qui ont agi avec

M. FosTRza.

équité, honnêteté et courtoisie et en ménageant les droits
des pêèheurs et ceux des Canadiens.

Maintenant, sur le nombre de vaisseaux qui, pendant ces
deux années, ont fréquenté les eaux da Canada, le gouver.
nement des Etats-Unis n'a signalé, par voie diplomatique,
que 30 cas de prétendus gr iefs, à l'attention du gouverne.
muent anglais et du gouvernement canadien. Nous savons
quel nombre de peheurs sont venus dans nos eaux pen-
dnnt les années 188ti et 1887, nous savons quel va-et-vient
n'a cessé de régner, quelle surveillance nous , avons été
obligés d'exercer sur eux, combien d'entr'eux ont ·été
abordés et quand ils ont été surveillés par nos officiers et
nos croiseurs, et cependant il n'y a eu que 30 cas dans
lesquels on a prétendu qu'il y avait en des griefs. Sur ces
30 cas, il n'y on a ou qu'un seul dans lequel on a répondu à
l'explication que nous avions donnée, et c'est le cas de ce
fameux Medéo Rose, qui jurait blanc et qui jurait noir.
Quand il était aux Etats-Unis il jurait en faveur des Etats-
Unis, et quand il était ici il jurait favorablement au Canada.
C'est le seul cas où l'on ait essayé de répondre à l'explica-
tion que nous avions donnée au sujet de ce prétendu grief.
ý Le cas du Mollie Adams est le seul sur lequel les honora.

bles députés peuvent se baser pour dire qu'un vaisseau, en
détresse, a été éloigné des rivages du Canada. Le Mollie
Adams était commandé par le capitaine Solomon Jacoba, et
si on veut lire le dossier de cette affaire, qui est déposé sur
le bureau de la chambre et qui est à la portée de tous, on
s'assurera qu'en entrant dans le port le capitaine du Mollie
Adams demanda au percepteur s'il pourrait acheter un baril
de farine, et que le percepteur lui a répondu, on obéissart
aux instructions qu'il avait reçues: " Avez-vous assez de
provisions pour vous nourrir, ou êtes-vous dans le besoin ? "
et le capitaine a répondu qu'il avait assez de provisions pour
s'en retourner et qu'il n'était pas dans le besoin, et il mit à
la voile et s'en retourna. C'est le seul cas, et cette opinion
que mon honorable ami prétend être si forte aux Etats-
Unis, est ce que air Charles Tupper a dit qu'elle était,
dénuée de fondement.

On a ajouté foi à cette affaire aux Etats-Unis-pour
quelles raisons? Parce que les honorables députés de cette
hambre et des députés qui contrôlent des journaux dans

Potre pays, ont publié, comme vraie, la prétention de ce pa-
nron de vaiszeau, en cachant soigneusement la preuve de
ta fausseté le cette déclaration, et il semblerait que, dans
lun but prémé ité, ils ont évité d'examiner toute l'affaire, et
i tonit empremsés de la publier telle que racontée par celui

qui se plaignait.
Ce sentiment s'est encore développé, parce que les jour-

naux américains ont plutôt reproduit d'après nos journaux
et les discours de nos hommes publics que d'après les dé-
clarations de ceux qui avaient ou à se plaindre.

Maintenant, passons à un autre sujet. Mon honorable
ami a dit que sa politique et celle de son parti était de
retourner au traité de 1854, de le rétablir et, si possible,
d'en étendre les clauses. Mon honorable ami croit-il que,
s'il était au pouvoir demain et qu'il fût pour y rester pen-
dant dix auî1, il pourrait faire revivre le traité do 18514
entre ce pays et les Etats-Unis ? S'il le croit, je le renver-
rai à une déclaration faite par l'honorable député de Nor-
folk.Nord (M. Charlton), qui n'est pas ici dans le moment.
En 1883, il a fait cette déclaration, qu'on trouvera dans les
Débats de cette année, à la page 271 (version anglaise)

Il est inutile d'espérer obtenir des Etats-Unis un trait qui se borne-
rait à l'échange des produits du sol des deux pys. Un tel traité serait
comme celui de 1854, exclusivement à t'avantage du Canada. *

Mon honorable ami pourra diecuter la question avec son
confrère et partisan, et ce-ayer d'en venir à une entente.
Mais il ajoute que, s'il retourne au traité de 1l54, il désire
en étendre les clauses. Alors, je lui laisse le soin de prouver
à cette chambre, à ses partisans et au pays, qui, il l'espère,
pense comme lui, qu'il existe un penchant dans l'opinion
dominante aux EtatE-Unis, en faveur du développement de
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relations commeralos, sur la base qu'il propose, et, que lui
et Non parti o.t adoptée comme leur politique bien ari êtéo.

Trouvez-vous cette preuve dans les bil s qui ont ôté pié.
sentés, dans lo bill de Miii ou dans le bill du sénat relatif au
tarf ? La trouvez vous dans l'élection qui a ou lieu l'année
derniòre, aux Etats Unie, et pendant laquelle les doux partis
so sont disputés le pouvoir et ont discuté tous los points de
la politique pratiquo qu'ils ont cru pouvoir influiencor los
électeurs? Dans quelle assemblée, dans quels discours,
trouvez vous un seul mot on faveur de la réciprocité illi.
mîtéo avec le Carnada ? Nulle part.

Mais vous trouverez des hommes, occupant une hauto
position politique aux Etats-Unis, des hommes qui dominent
ou qui domineront dans l'administration, et qui vous diront
seulement: "Oui, le Canada pourra jouir des privilèges
nec ordés au peuple américain, seulement quand il cou-
scntira à se ranger sous le drapeau des Etats-Unis, et pas
avant."

C'est ce qu'a dit l'honorable James G. Blaine, qui jouit
d'une grande iLfluenco dans le parti républicain, et qui,
croit-on, cecupera une position importante dans le cabinet
qui doit bientôt se former. Vous trouverez des hommes
comme M. Sherman, l'homme le plus puissant du parti
républicain aux Etats-Unis, qui dit: "L réciprocité illi-
mitée--oui, je serais on sa faveur si elle pouvait nous con-
duire à un certain résultat "-et ce résultat est l'absorption
du Canada par les Etats-Unis-" mais, je ne la favoriserai
qu'autant que je serai convaincu qu'elle peut produire ce
résultat,"

JO no parle pas ici des Butterworth, ni des Kitt, ni des
autres personnages importants des Etats-Unis. Je ne parle
pas des journaux de New-York, de Boston et do Cbicago,
qui sont l'écho du sentiment public dans le pays; dans
ueun de ces journaux vous ne trouverez un défenseur de la
réciprocité iluimitée, mais, dans tous, vous verrez une allusionu
à la " destinée manifeste," et au temps qui n'est pas é!oigné
où, comme une pomme mûro tombe de l'arbre, le Canaua
tombera dans les bras des Etats-Unis, où il n'y aura plus
qu'un drapeau et un seul peuple depuis le pôle nord jusqu'au
golfo du Mexique.

M l'Orateur, ce n'est pas lo sentiment du Canada d'au-
j>uid'lmui, ni de la partie la plus saine do sa population ; et
plutôt que d'unir son sort à une destinée qu'on lui repr Ô.
sonto comme pouvant seule lui donner les avantages problé-
matiques dont on parle taint de nos jours, le Canada con-
prendra. qu'avec un peouple de cinq ou six millions d'habitants,
un territoire aussi vaste et aussi riche que le sien, un climat
et un sol sans égaux, qu'avec une .putation composée des
meilleurs éléments des meilleurs peuples du mondo, il a
devant lui un avenir brillant, et que tout en éprouvant et
cultivant des sentiments d'amitié avec ses voisins des Etats-
Unis et ses autres voisins, il poursuivra saroute sans dévier
et formera un peuple par lui-même, maintenant ses inatitu-
tiens, son commerce, son développement indépendant, con-
servant intacts ses institutions, son gouvernement et ses
liens, plus puissants qu'on ne le pense, qui nous uni'ssent à
l'Angleterre et à toutes les parties de l'empire britannique.

M. EDGrAR: J'espère que les partisans du gouverne.
ment ont écouté avec beaucoup d'attention, les discours qui
ont été faits, sur cette question, de la part des ministros,
parce qu'ils étaient évidemment des discours d'éducation
politique. Eh bien I nous avons entendu le premier minis,
Ire, et le ministre des finances nous dire, tous les deux qu'il
y avait quelque choso de bon dans la réciprooité, après tout.
lis disent qu'ils sont en faveur de la iéciprocité avec les
Etats-Unis, et qu'ils veulent avoir des relations des plus
amicales avec nos voisins. Mais, à la dernière session,
n'avons nous pas entendu les partisans du g>uvernoment
nous dire, à chaque Eéance, lore du débat sur a réciprocité,
q u nous n'avions pas besoin de la réciprocié avec les Etats-
Unis ? No Ront-ils pas entréa dans des caloule élaboréa pour

nous démontrer que le Canada était indépendant des Etats-
Unis, au point do vue commercial, agricole, ainsi quo sous
tous les autr's rapports ? Les chefs du gouvernement ont
évidemment appris quelque chose depuis. si leurs partisans
n'ont rien appris. et ils cuorchent auiourd'hui à leur donner
une éJucation politique dais cette direction. Les ministres
ont été instruits par la pays. Depuis la dernière session,
nous avons do ce cô:é-ei de la Chambre, gagné trois sièges
que nous avors enlovés aux conservateurs sur la question
directo de la réciprocité illimitée.

Quelques DÉPUTSI Non.
M. ED)GAR: Cela fait une différence de six votes dans

une division do cette Chambre, et los ministres pensent
peut-être qu'il est opportun de faire comprendre à leur parti
que le temps est arrivé d'accepter la réciprocité illimitéo.

Le ministre des finances a commencé ses romarques, en
disant à la Chambre que nous avions complètement tort de
déclarer que ce n'était pas pour la protection de nos pêche.
ries qu'ils avaient ainsi traité les navires américains, en
1886. Il nous a dit que cela n'avait pas de rapport à nos
relations commerciales avec les Américains, mais que c'était
simplement pour protéger les droits de nos pècheurs et les
droits qui nous sont garantis par le traité des pêcheries, que
l'on avait agi ainsi.

Je désire contredire l'honorable ministre le plus positive-
ment possible, tout en restant dans-les règles parlemen-
taires. Nous ne nous plaignons pas de ce que le gouverne-
ment ait empêcbé los bateaux de pêche américains de venir
essayor de piller nos pôcheurs dans la limitodes trois milles,
car nous sommes entièrement d'accord avec le gouverne.
ment ; nous avons toujours été avec lui, comme tous les
Canadiens le sont sur Oette question ; mais, ce dont nous
plaignonP, c'est que la ministre des douanes et le ministre
de la marine, dans leurs ministères respectifs, ont tracasté,
sans raison et sans nécessité, les navires américains, en 1886,
et que do là sont survenus des embarras et des irritations.
Etait-co dans le but de protéger nos pêcheries que l'affaire
du schooner Pearl Nelson est arrirée, et que l'on a imposé
une amende de 82u0 au capitaine de ce navire? Pour
quelle raison? E4tait-il entré dans la limite des trois
milles, avait-il jeté ses filets dans nos eaux ? Pas du
tout; mais on lui a imposa une amende de 8200, parco
qu'il avait simplement débarqué doux Canadiens qui ve-
uniont voir lenrs femmes et leurs enfants, pendant qu'ils
étaient dans le port. C'est pour cela seulement que cette
amende a été imposée, et l'honorable ministre no peut le
nier. Plus que cela. Un canadien de cot équipage était
m[olrt à bod, et Ie capitaino du navire vo.u livrer les
habits du défunt, atii de les remettre à sa famille; msis on
l'a eciýbuhé de faire cette action, parce qu'il n'avait pas payé
cette amende de 8200. Et oependant, l'bonorable ministre
se lève de son siège et fait la leçon aux honorables députés
de la gauche, parce qu'ils n'ont pas de sympathies pour les
pauvres pêcheurs, sur la mer. Mais ceux-là étaient des
Canadiens; ils étaient des pêcheurs qu'on n'a pas voulu laisser
.ébarquer, et le défunt dont les habits n'ont pu être rendus
a sa famille était Lussi un pêohour canadien.

L'honorable ministre a contredit carrément mon hon.
ami (M. Mills), sur l'affirmation qu'il avait faite que l'on
avait privé les navires américains d'obtenir une quantité
raisonnable du provisions, dans un port canadien. L'hono-
rable ministre ne se rappelle t-il pas du cas du Laura
Saytard, à Shelburne, où l'on a refusé au capitaine, la per-
mission d'acheter sept livres de sucre, trois livres de café,
un minot de pommes de terres et deux livres de beurre, pour
les besoins de son équipage, en s'- retournant au Massachu-
setts ? L'hoporable ministre ne peut nier cela, Qu'il con-
sulte le Bansard de la dernière session, il y verra que j'ai
mentionné ce cas, et quo non collèguo le ministre des Doua-
nes a admis que ce fait était parfaitement vrai.

Un D2?U £E ; cela ne vout pas dire que la fAit est vrai.
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M. EDGAR: Je no veux pas dire cela, mais le fait a été
établi, dans cette chambre, à la derniè.e session, et c'est un
fait. L'honorable miniistro va )out-etro insister de nouveau
sur le fait que 'action du gouvernement a été simplement
do protéger lcs droits do pèche du C4nada, d'après le traité,
Pans égard à nitre légi-lation municipale et domestiquo, Je
n'ai pas do doute quo l'honorable mini-tre connaît parfaite-
mont la célèbro dé ècho du 1er février l87, cnvoyée du
Canada en Angleter ro, et qui contenait une copio d'un
rapport du comité du Conseil Privé, signé par lo mini tre
luimèrnme, alors qu'il était au ministòro de la marine. Q i'il
ait ér'rit le document ou non je n'en sais rien, jo poupçnno
plutôt le mini-tre de la justice de l'avoir prépalé, mais lo
ministro dos finances en est responsable. Dans une clause
do ce docum nt il indique li position que lo gouvernement
canadien prenait et qu'il était déterminé à soutenir. L'ho-
nora blo ministre disait dans ce rapport du Conseil privé :

L'on ne doit ras s'attendre q'après avoir insisté srieusement sur 1 h
nécessité de faire observer strictement les droiti de ce traité, et sur le
resp.'ct d(L, par l,'s navires étraniers, quand ils sont dans les eaux caum-
dienne-, à la légiltation municipale (pi régit tou les nav res qlu tviennent dans ces eaux. et en i'tbsence, eun plu, de tout, décision d'un
tribunal 1égal puur établir q''il y a eu une infraction à la loi, dans le%
cas uoù la I i a été muise en op ration, le gouvernu.ment, sans avoir trouve
de nruve tux f.its oi it· s arguments pour Fajusifiion, abandonitre
souiainemlienta 'osition j'îit a prie, de propos déiibérf: et que de fait,
en agissant ainsi, il plaidea coupable à toutes les accusations d'oppres-
e on, d'iitruianité, et de rauîise toi, qui, dans un langage que les
crcon6tances de la came no ustfientpas, ont été portées contre lui par les
hommres publics des E iats-Unti.

Le ministre des finances lui-même a justifié l'action du
gouvernement envers les navires américains, au sujet de la
légiblation municipale dc ce pays, et c'est ce dont nous nous
plaignons. Nous prétendons que dans toutes les affaires
de simple détail, le gouvernement s'est montré érèro et ir-
raisonnable. Je no prétends pas dire que dans tous les cas
qui ont été rapportés aux Etats-Unis, les plaintes étaient
justifiablos-je no le pense pas du tout Mais ti òs peu do cas
ont été suflisants pour irriter lo pcuplo des Etats-Unis, et
tous les pè,:heurs, et, dans les circonstances, il était ext è.
mement dangereux et crimirel, pour le gouvernement, do
permettro que do pareilles choses soient arrivées,

L'honorable ministre a déclaré, cependant, que le gou-
vornerneit anglais los avait supportés dans leur ligne de
conduite. Je ne pense pas que lo gouvernement anglais,
pendant qu'il était en .égociations avec lo socrétairo d'Eltat,
à Washington, aurait voulu annoncer dans ses dépêches
publiques, que les Canadiens étaient coupables de tous les
crimes qu'on leur attribuait. Je ne me serais jamais atten-
du à voir cela dans les déi èches anglaises, mais les minis-
tres savent bien mieux que moi quelle était l'opinion pri
vée et confidentielle du gouvernement anglais sur leur
ligne de conduite. Mais ce i'ost pas par los dé.pîcies pu-
bliques que je sais que le g "vernement anglris a arrét,é
le gouver noment canadien dans sa ligr.e do conduite et l'a
omi:êché, en 18m7, de renouveler les traitenwonts dont il
s'é ait rendu coupable en 1886. Si ja no sors pas des rêgles
do la chambre, on léférant à in aute débat, je puis dito que
je me rappelle partaitomorit, que dans une occabion récente,
dans cette chambre, lo miniistredes tinanpeo a dit, qu'en 1887,
ils n'avait ou aucune raison d'intervenir daes la conduite
dos navires de 'ebe américains, pare que la saison de
pèche de 1886 leur avait appris comment se conduire. Je
crois pouvoir démontrer que c'est te gouvernement anglais
qui a appris au gouvernement canadien comment s con-
duire en IS7. Dans cette étonnante dépècho que je viens
de citer, et qui est, en quelque sorte, une do éee he de non
reddition, le gr-uveornement canadien dit qu'il a agi d'une,
maniore parfaitemont j to, et qu'il n se rendra pas. ('est
cy que le ministro dos itiances, et le premier ministre, out
dit aujourd'hui. Je cite de la dépù-bu:

Une telle reddition de la part du Oanada comporterait l'ab&adund'une
partie précieuse de l'héritage national du peupie de ce pays,

M. J390Aa.

Qu'est-ce qui a suivi cette dépèêhe ? Co qui a suivi, a d.
être reçu. à t>owning S'rcot, vers la fin do février, 1887, et
ni'a pas dù âtre reçu trèi longtempi avant que e secrétaire
d'Etat eût oavoyé un télégrammeau gouverneur général, ici,
on date du 21 février, et dans lequel on disait t

Le gouvernement de Sa Majesté, aprài mare considération du sujet,
pente-

JO n'ai pas de doute que cette consilération comprenait
les cas du Pearl Nelson et du Laura Sayw.îrd--
que les diailutés pourraie-it t3tre réglées de la neiIleure et de la plus
bimple manière possible, si les deux ptrtis voulaient s'entendre, pour
pomettre la diccussion de 'opportunitd ' établir des relations plusétendues, et pour ratifi -r pendant au mains un terme fixe, sinon perma-
nemuient, l'état de thi res qlui existeit sous le traité de Washington. Le
poison et la production dus pêcherie, poirraient être réciproquement
admis en franchise, et les pôcberies pourraient de nouveau devenir
libres Il est de plus d'opinion, qu'il serait d'un intér4t évident pour le
canlda, qu'aucune demande d'indemnité ne soit faite en proposant cet
arrangent.

Le véritable esprit anglais do cela, c'ost qu'on 1887 et en
18S8, le gouvernement canadien devait permettre aux Amé-
ricains d'exploiter nos pêcheries et non dle les on empêcher.
Il était tout à fait raisonnable qu'il en fût ainsi, car autre.
ment, il n'y a aucun coute que nous aurions été amenés à
uno guerre civile avec les Etats-Unis. Qu'ont répondu à cela
nos bravos capitaines de l'armée navale canadienne ? Qu'a
répondu lo ministre de la marine ? Eh bien ! M. l'Orateur,
il a de suite admiG son erreur, et a répondu qu'il ferait,
avec plaisir, ce que lui suggérait le gouvernement anglais,
et lord Lansdowne té!égraphia, l 26 février,, presque le
jour suivant, au secrétaire d'Etat, de la manière la plus
humble et la plus convenable :

Retetivement à votre télégramme du 24 février, le gouvernement
canadien est prêt à accepter votre suggestion de retourner temporaire-
ment à l'tat de choses existant sous le traité de Washington, sans
soulever pour le moment la question d'indemnité.

Voilà, comme vous le voyez, comment le gouvernement
a appris aux pecheurs américains à se conduire en 1887.
L'honorable ministre dit, quo sir Charles Tupper les a
approuvés, mais no se rappelle-t-il pas, car je m'en rappelle
parfaitement bien, et je crois quo tousicidanscotte chambre
s'en rappellont que sir Charles Tupper, en parlant préaisé.
ment de cette interprétation du traité de 1818, que l'hono-
rablo ministro cherche à défendre ce soir, a dit :

Une chose est de soutenir que telle est l'interprétation technique et
une autre chose est de la mettre à exécution.

Voilà tout ce que nous disons de ce (ô âé-ci de la chambre,
voilà ce que nous avons toujoars dit. Nous ne nions pas
que l'interprétation teobnique du traité, n'est pas telle que
le gouvernement canadien le prétend. Je me rappelle que
lo itnisitro des finances demandait à la chambre, l'autre
soir, si nous prétendions que l'interprétation que lo gouver-
noment donnait au traité do 1818, était bonne ou mauvaise.
Je répondrai dans les mêmes terme- que airCharlesBTupper:
I Une chose estdo soutenir quo telle est l'interprétation
technique, une autre chose est do la mettre à exécution ? "
S'il y a quelqu'autre que air Charles Tupper qui connaisse
ces négociations dca pècheries, à Washington, et qui puisse
être accepté ritrme une autorité par l'autre côté do la
chambie, je crois que cet homme doit être M. Joseph Cham-
berlain. Je crois que je puis dire à l'honorable ministre, ce
que M. Joseph Chamberlain pensait do la conduite du gou-
vernement, en 186. Dans un banquet qui lui a été donné,
à New-York, patant de ces mêmes difficattés causées aux
navires de pêche, il prononça ces mots:

Cette intervention, qu'elle (at justiflible en loi ou non, a provoqué
une grande irritation et de grandes animosités dans ce pays.

Voilà quelles étaient los vues de M. Joseph Chamberlain
sur la situation, C'ust exactement notro maniòro do voir
do o côté-ci do la ctambro, o'est colle que nous avons tou-
jours eue. Lorsque nous voyons ces doux messieurs s'ac-
corder avec nous, et différer d'avec le ministère, nous pou-
vonê à juute titre noR. onidérer justifiables d'avoir adopté
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la ligne de conduite que nous avons prise sur cette question. que du Sud et de l'Amérique Centrale, avec les Eats-Unis,
Je puis aussi ajouter, que le langage de ces deux messieurs dans le but de négooier des traités da commerce, et il a dit
justifie amplement ce que le chef de l'opposition a dit, l'été que le Canada ne devait pas y être représenté parce qu'on
dernier, dans un discours qu'il a fait à Saint Thomas. Tous ne l'avait pas invité. Eh bien I M. l'Orateur, le bill relatif
les deux, le premier ministre et le ministre des financea, ont à cette conférence, et qui a été adopté par le congrès, l'an-
fait profession d'amitié, aujiurd'hui, envers les Etata-Unis, née dernière, est semblable à celui qui a été présenté, pen-
et ont exprimé le désir d'avoir la réciprocité, mais, cepen- dant plusieurs sessions, par le sénateur Sherman. Dans ce
dant, lorsque nous exprimons les mêmes sentiments d'ami- bill, le sénateur Sherman a proposé d'encourager l'établisse-
tié, il nous appellent déloyaux, et lorsque nous disons que ment de relations commerciales plus resserrées pour main-.
nous sommes en faveur de la réciprocité, l'on nous dit, de tenir la paix entre les Etats Unis et les républiques du
l'autre côté de la chambre, que nous voulons l'annexion. Il Mexique, de l'Amérique Centrale, de l'Amérique du Sud et
y a quelques minutes, le ministre des finances a dénoncé vi- avec l'Empire du Brésil. Il a proposé cette conférence en
goureusement les tendances annexionistes de certaines per. homme d'Etatdes plus consommé; et s'il ya un homme, aujour-
sonnes, et il nous a dit, qu'un grand nombre de personnes, à d'hui, aux Etats-Unis, qui a un esprit large, comme homme
Washington, sont en faveur de l'annexion du Canada. Il. d'Etat, c'est le sénateur John Sherman. Lorsque l'un de ces
a mentionné leurs noms, quoiqu'il n'ait pas mentionnéle nom bills était devant le Sénat, il n'y a pas longtemps, une per-
d'aucun député de ce côté-ci de la chambre. Je puis dire au sonne haut placée qui se trouvait alors au Canada, et qui
ministre des finances, que si le gouvernement continue à était un de ses amis intimes, lui écrivit une lettre pour lui
s'opposer, comme il s'est opposé à la dernière session, aux demander pourquoi il n'incluait pas le Cananda dans son
efforts et aux offres que nous faisons, pour obtenir de plus bill; et j'ai la permission de me servir d'un extrait de la
grandes relations commerciales avec les Etats.Unis, il s'a- lettre que le sénateur Sherman lui envoya en réponse. Voici
percevra bientôt qu'il y aura un bien plus grand nombre ce qu'il disait:
d'annexionistes qu'il y en a aujourd'hui au-delà de la ligne Cian Mossruaa -La raison pour laquelle la Puissance du Canada
450, et de ce côté-ci de la chambre; parce qu'il est parfaite- n'a pas été invitée à être représentée avec les autres nations, c'est parce
mont clair pour ceux qui observent quel est le sentiment que d'après la forme de gouvernement qui existe là, nous ne pouvons
du peuple d'Ontario, du moins, que ce dernier désire avoir négocier qu'avec la Grande-Bretagne, l'autorité supreme du Canada, et
des relations commerciales libres avec les Etats-Unis. ce n'est qu'elle que nous pouvons Inviter à articiper an Congrès. A la

fois, l'étiquette et la dépendance du Canada envers le gouvernement
M. RYKEIT. Non. anglais empêchent toutes négociations avec les autorités canadiennes,

dans un tel Congrès. Je sais très bien que le Canada est un pays beau-
M. EDGAR. J'attirerai l'attention de l'honorable ministre coup plus important pour le commerce et pour nos relations comme

. , claies, et sons beaucoup de rapports plus rapproché de nous, que n'im
des finances sur l'honorable député de Lincoln. L'hono- porte quel autre Etat de l'Amé rique u Sud. Le fait que nous parlon
rablo député est un de ses partisans revenu au bercail, et la même langue, qne nous sommes gouvernés par des institutions iden
son savant ditcours ce soir ne l'a nas encore convaincu. tiques, que nous descendons de la môme source, devrait nous rendr

soi,, pa ~~tfacile l'établissement de relations commerciales lus resserrées - mai
L'honorable ministre aurait mieux fait de le prendre à part, nous ne pouvons Inviter le gouvernement canadien à ce Oongris coin
et de lui donner une nouvelle leçon. Eh bien ! à part l'ho- posé d'Etats indépendants.
norable député de Lincoln, presque tous, dans la province Voilà la raison pour laquelle, d'après le sénateur Shermard'Ontario,sont anxieux d'avoir de plus grandes relations com- lui-même, le Canada n'a pas été invité au Congrès, et ni
merciales avec les Etats-Unis, et si le gouvernement con- peut y envoyer des représentants.
tinue à dire que ce désir, de la part du peuple, conduit à Maintenant ce que l'on propose devant la chambre, cil'annexion, il fera beaucoup d'annexionistea danys a soir, c'est qu e lCanada puisse envoaer directement sond'ici a vingt ans. Mais nous dison que l'annexion n'est ropre représentant aux Etats-Unis. tant en position 1e
pas nécessairec pour nous assurer de grandes relations c aire cela, nous serions d'autant plus irdépendants du cou
merciales avec les Etats-Unis, et voila pourquoi nous ensel- trôle de Downing street, et nous pouvons être admis augnons un peuple à ne pas devenir annexioniste. Notre poli. Congrès, pour prendre part aux négociations entre les
tique empêche do devenir annexioniste. Si les gens peu. Etata-Unis et les autres pays qui y sont représentés, dansvent avoir ces avantages commerciaux, sans l'union politi. une affaire d'une importance aussi énorme.
quo, ils ne seront pas annexionistes, mais je suis convaincu Mainen vortnxe trss frp d a
que si le gouvernement continue à nous priver de ces avan. Maintenant, voici un exemple très frappant deis avantages

tage comeriau, Amoin d'cceterl'uioncommerciaux importanta que nons acquerreriont§ en ayanttages commerciaux, à moins d'accepter l'union politique, le droit d'envoyer un négociateur indépendant l fut unlo nombre de ceux qui seront tentés d'accepter l'umon temps où le premier ministre sembisit être de cette opinion.
politique augmentera; et voilà pourquoi j'avertis les hono. Les collègues de l'honorable ministre se rappelleront querables députés de la droite qu'ils font, tou les jours, des sir Leonard Tilley et ir Charles Tppesr étaient à Londres
unoneo tos dans ce pays, chaque fois qu'ils combattent en 1879, et afin que air Alexander Galt pût être nommé négo.

Mlaintenant, M. l'Orateur, une partie im ortante de cette ciateur distinct pour le Canada, dans d'autres pays, ces
motion comporte que les Canadiens auront le droit, par leurs hommes distingués, ont signé, avec le premier ministre, un

comprte es emémoire qu'ils ont envoyé ait bureau colonial et qui se
représentants accrédités, de négocier ce traité avec le gon. terminait par ces mots:
vernement des Etats-Unis. Je pense que l'expérience que tr
nous avons faite des négociateurs anglais dans nos négocia. Nons proposons de plus que le grand commerce toujours progressfi du

SCanada, et le développement rapide de ses relations commercialns avec
tions avec les Etats-Unis, n'a pas été très encouragente. Au les nations étrangères, établissent que- nous avons absolument besoin-
contraire, l'histoire dit qu'elle n'a été qu'une suite d'insuccès De quoi? Eh bien-e t je no crois pas que l'aide que sir Charles Tupper a eue
pendant la négociation du traité de 1888, de la part de Lord de négocier directement avec elles pour la protection de ses lntérêts.
Saekvillo ou de M. Chamberlain, lui ait été de beaucoup d'un Le premier ministre, sir Charles Tupper et air Leonard
grand secours. Je pense que nous aurions fait tout aussi bien, Tilley, ont donc, il y a dix ans, proposé au gouvernement
et probablement bien mieux, si air Charles Tupper eût été anglais que le Canada eût le droit de négocier directement
envoyé là comme le représentant dirèct du Canada. Main- avec les pays étrangers ; et ils sont allés jusqu'à dire :
tonant, M. l'Orateur, je crois qu'il y a un grand avantage Il est devenu évident que la nécessité s'impose, pour le Canada, de
pratique pour nous à envoyer nos propres représentants à faire ses conventions commerciales, séparément et distinctement avec
Washington. les pays avec lesquels Il a un commerce distinct.

L'honorable ministre des finances a parlé d'un acte du1  Si nous n'avons pas avec les Etats-Unis un commercé
congrès relatif à une conférence, entre les états de l'Améri- distinct suffisant pour nous justifier de nommer un charge
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d'affaires dans ce pays-là, dès lors je ne sache pas qu'il y ait'
un pays avec lequel nous avons aaserz de i-elations d'affaires
pour justiâer la nomination d'un tel représentant. Vous
voyez, que nous ne sommes pas beaucoup plus avancés que ne
Pétait le premier minietre lui-même, en 1879, Maintenant,
je crois que cette proposition est parfaitement réalisable. Je
ne crois pas que l'uAngleterre s'y opposerait, si cette résolu-
tion était adoptée et si nous lui demandions formellement
de nous accorder le droit de faire nos propres traités de
commerce. Cela reviendrait à demander e roit de traiter
nous-mêmea au nom de la reine. Nous ne voulons pas faire 
de révolution, nous ne voulons pas exclure le nom de la reine'
Victoria de ces négociations, et nous croyons que, comme
sujets de la reine Victoria, cela nous rapprocherait beaucoup
d'elle, si on nous permettait de noua servir de son nom en
négociant nos traités de commerce.

Nous employons son nom tous tee jours dans nos brefs;
nous l'employons dans toutes nos affaires. Je ne pense
p4ts que nous ayons jamais déshonoré son nom par l'emploi
que nous en avons fait comme canadiens, et je crois réelle'
ment que si nous avions la simple liberté de nous ser-
vir de son nom en faisant nos traités de commerce avec les
pays étrangers, oela aurait pour effet d'affermir les doux
liens qui rattachent les Canadiens à l'empire, Quelle objec-
tion l'Angloterre peutelle avoir à ce que nous envoyions
notre représentant aux Eta&t-Unis pour négocier un traité
de commerce? La seule objection possible qui pourrait être
soulevée, c'est qu'en faisant ces traités nous établirions des
droits différentiels contro l'Angleterre ou contre des pays
avec lesquels elle a des traités de commerce qui accordent à
ces pays les privilèges de la nation la plus favorisée. C'est
une objection qui pourrait avoir une certaine foi ce, ai des
négociations d'une nature semblable n'avaient pas déjà ou
lieu, et si une législation concernant l'imposition de droite
sur des marchandises étrangôî es n'avait pas encore été passée
ici, législation qui empêche le gouvernement anglais de
faire aucune objection de cette nature. Dans beaucoup d'oc-
casions, et pend ant un grand nombre d'années, l'Angleterre
s'est opposée àce que le Canada fît de tels arrangements
différentiels de ce genre. Au mois de juin, 1868, la chau-
bre de commerce anglaise, a protesté contre l'offre statutaire
que nous avons faite aux Etats-Unis d'échanger avec eux des
produits naturels en franchise. C'est cette offre dont les hono-
rablesdéputésdeladroite se vantent tantet qu'ils considèrent
comme suieanit pour satisfaire toutes les demandes roison.
nables des Etats-Ucni. Sir John Rose a combattu très ha,
bilement le protUt du gouvernement anglais et ce dernier
a cédé.

Si nous remontions au traité d'Elgin en 1854, nous voyons
que d'après les termes de ce traité il y avait une clanse
expresse permettant. l'imposition des droite différentiels
contre lAngleterre et contre tous les autres pays. En 1854,
il existait un grand nombre de traités entre l'Angleterre et
lea nations étrangères, dans lesquels te Canada et les autrs
colonies étaient intéressés, et qui contenaient la clause de Ia
nation la plus favorisée. Ces traités auamient donc d ermpé'
cher le Canada de faire un traité avec les Etats-Unis, offrant
des arrangomenta de mermnerco spéciaux avec ce pays, mais
cependant, à la face même de ce traité, il appert que noua
avons fait ces arrangements. L'on pourrait peut-êtr. dire
que bien qu'à la face même du traité Elgin, nous avons
établi des droits dioTérentiolâ contre d'autres pays, cependant
lorsque nous avons légiféré sur les articles qui devaient
âtre admis en franchise au Canada, nous avons mis ces
articles sur la liste des articles admis eu franchise comme
pour tous les autres paye. Eh bien 1 il se trouve que nous
n'avons pas fait cela. Nous n'avons pas mis tous ceas articlee
sur la liste des artiles admin en franchise ; plusieurs
d'entre eux n'y figuraient pas, et, en conséquence, au
sujet de ces articles nous n'avons pas impoké de droits
différentiels contre l'Angleterre ni contre 1es autres pays.
Il y avait l'article des fruits seos, Au sujet des fruit

M. EnaAo.

secs, le Canada a afirmé le principe qu'il avait le droit
d'imposer des droits diférentiels, en faveur des Etate-Unis,

Lea Etats-Unis étaient le seul pays d'où nous pusions
importer en franchise des fruits secs; c'est pourquoi nous
avons fait, pour ce produit, une distinction contre tous les
amLres pays. La Grèce et l'Angleterre, entre autres, étaient
liées par un traité contenant une clause mettant l'Angleterre
sur le pied de la nation la plus fnvorisée, et s'appliquant
aux colonies. Notre législation fut donc alors une violation
flagrante du principe consacré par ce traité, et il n'y e ut,
cependant, aucune protestation de la part de l'Angleterre,
ou de la Grèce.

On a beaucoup parlé du discours prononcé par l'honorable
George Brown devant le sénat, àson retour de Washington,
où il était allé on IS14, négocier un traité de commeroe. M.
Brown, dans ce discourn, recommandait que les articles
fabriqués, qui devaient être imortés en franchise des
Etate-Unis, fussent placés sur la iava générale des articles
admis en franchise, du moins, pour ce qui regardait
l'Angleterre. Or, il est impossible, d'après moi, que M.
Brown ait voulu, en matière de tarif différentiel, restreindre
les pouvoirs du Canada plus que ne voulait le faire le gou
vernement anglais lui-même, et lorsque le projet de traité
qu'avait préparé l'honorable George Brown, fat reçu en
Angleterre, le gouvernement anglais le soumit à l'examen
de la chambre de commerce.

Notez bien que ou traité ne comprenait pas seulement
tous les produits naturels mentionnés dans le tràité de 1854;
il comprenait aussi un grand nombre d'articles manufacturés,
qu'il désignait comme devant être réciproquement admis
en franchise par lo Canada et les Etats-Unis. La chambre
de commerce d'Angleterre s'est occupée de cette disposition
du traité, et voici 1 opinion émise par cette chambre :

Il n'y à aunçe objection à cela, quelles que soient les critiques que
'on aMt eu faire sur le premier trait de teciprocité, pares que le
canada etabliase.it des droits ditrenuiels contre cepy% (1, 'ngleterre)
et contre les paye avec lequels noue avons des traitée, qui nous
eAnt msur tao pied me nations les pies favorisées. Aucune objecuon

ne pont ètre tou1svée nunant.

Ainsi, le gouvernement anglais, par l'organe de sa propre
chambre de commerce, a formellement répudié toute idée
d'empêcher te Canada d'établir des droits différentiels contre
l'Angleterre, ou tout autre pays, si l'intérêt du Canada
l'eaigeait. Cette prétention surannée que le Canada ne peut
impoacr des droits différentiels, s'appuyait sur les instrue-
tions. royales que recevait d'abord le gouverneur général.
L'article 9 de ces instructions se lit comme suit:

Vous ne devrez accorder ta sanctiot royale à anoun bill du genre de
oeux e1-aPrès déuiggôs, '.4dt:

Et parmi ces bills est celui-ci:
Tout bill imposant des droite différentiels,

Le gouvernement anglais qui a émis d'abord ces instruc-
tions objectait formellement à ce que nous exerçassions
notre droit d'imposer des droits différentiels;. mais en 1876
M. Blake visita le bureau colonial à Londres, et le résultat
de cette visite fut la suppression, in toto, de cette clause con.
tenue daa l4s instructions royales données au gouverneur
général, Non-aulement cette clause a été supprimée, nous
avons ausi sous les yeux les motifs donnés par le secrétaire
des colonies, Bir Michael Rioks-Beach, dans une dépêche
adressée à lord Lorne, datée du 3 mai 1819, et dans laquelle
il dit -

La classe a é6t, sur la dmande de l'aiotea gouvernement du Canada,
omtqe das lie instruetions revisées, parce que le Rouvernement de da
Majesté a cru qu'il n'est pas à souhaiter que ces nstruuou cotiecuent
rien qui puisse être interprbtb de nanime ta restretadte ou à définir les
pouvoif tégwilsAe confèrês On 1867 au psrtemet da Canada

Cette dépêche est entièrement conque dans te sens du
rapport de la ehambre de commerce d'Angieterre, fait en
1874. Cependant, ce qui prouve bien la profonde ignorance
dans laquelle se trouvaient alors certains hommes publies
marquants d'Angleterre, au sujet des affaires canadiennes et
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coloniales, et la nécessité qu'il y a de faire négocier nos
propres traités par des hommes du Canada, c'est que lord
Kimberley a réellomant essayé de nous lier de nouveau les
mains, en 1882. Après la décision de la chanibre de oom-
merce d'Angleterre; après avoir modifié plus -d'une Jois les-
instructions royales ; après tous les incidents auxquels je,
viens de faire allusion, lord Kimberley, parlant des aran-
gements commerciaux que l'on voulait faire avec la Jaial-
que, voulut faire revivre J'ancienne prétention, en disant:

J'ai A peiae besoin de dire que-air A. Mwgrave a en5resent raison,
en prhteadant que le gouvernement de Sa kajrté ne pourrait ratier'
des arrangements, qai comporteraient limposition di droits differentles
eu faveur du canada:"

Le présent gouvernement, ou celui de 1882, ne put se
soumettre à cette prétention de lord Kimberley. iU com-
prenait mieux que ce dernier, naturellement, la position, et
lord Rimber)oy fat bien tôt forcè de retirer son objection A
ce qu'il nous fût permis de négocier nousxnmea un
traité avec la JaâmnLîe. Le mémoire préparé par le conseil,
mémoire que j'approuve entièrement, J'expritne comme
suit:

Que, conformément .a ce précedent, le gouvernement canadien croit
que toute colonie, possédant un gouvernemeat représentatif et responr-
sable, a le pouvoir do e'entendre avec la vrre-patrie, oun atotrn antre]
colonie, ou avec la tnère-patrie et toute astre colonie pour 1 étabIias-
ment d'ue liberté complete, on partiele dans les relations oammer-
crales entre ellea,

Ce mémoire peut être trouvé dans les documente session-
nels de 1883, n° 89, pages 38 et 39.

Le ministre des tinanoes a observé, sans doute, que, dans
la motion qui est maintenant devant la obambre, il n'est
rien demandé au sujet du droit du Canada de négocier des
traités avec les provinces de l'Amérique Britannique du
Nord. Il y a quelques jours, je me souviens que le ministre
des finances a fait une grande dkcouverte, lors du débat-aur
la motion relative aux traités de commerce, Jorsqu'il a dit
que, dans la réaouition concernant les traités de commereq,
proposée par M. Blake, en 1882, ce dernier avait inclus le
droit de conolure des traités avec les provinces de VAin4.
tique Britannique du Nord; le ministre des finances s'est
étonné de ce que ae droit n'était pas mentionné dans la
motion de l'autre jour, et il a signalé cette omission comme
un manque de sincérité. Or, voic! la raison de cette omis-
sion: peu de temps après 1882, le gouvernement oanadien
obtint du gouvernement impérial la reconnaissanoe formeUe .
de son privilège d'imposer des droits dìifrenlialsetdentgo-
cier lui-même des traités avec toute antre colonie.

Mon honorable ami, le député d't>xiord-Sud (sir Richard
Cartwright) aurait donc exhibé une ignorance égae à celle
du ministre deo fmances, ail avait demandé dans sa résola-
lion quelque chose qu'il n'était, par onéquentaucun nt
nécessaire de demander. Le présent ministre des finances
ne faisait pas partie du gouvernement ; maie.il a probable.
nant lu les journaux ministériels. Sil avait lu, par exem-
pie, la Gazette de Montréal, il aurait trouvé précisément ce
que je viens de dire. Je ne aoha pas que le vernemeat
en ait jamais fait, lai-même, la déolaration la chamtbre i
mais la Gazette de Montréal, annonce le fait cOmmsui i:

Nous apprenons que le droit réelamrnpar le go eaemn eadien -
51b reconnu par-le gnnernement izpbiiat et que-lee eolonierseront
désortais libres de nouer entre edes des relations commercilWe, que
leura arrangements comportent, ou non, le droit d>inposer des droits
diférentiels contre l'Angletrre, ou contre e'olontesqui ne'sefrnt pus
tomprisensdans les dits arrangelmisea.

Et afin de montrer queïk Gaeete-de Mòntrés? ne CraP
guait pas, il y a- quelqnes années, dê'voir'leCanad*, étedre
ui-mème ses relation8 co ifales je continueta- já

lecture du même article, dont je viens dé dtmwer un
extrait. La Gazette ajoutait.-

n n'r a dans cette concession rien qui afflblisse te lien unistant les
diverses parties de 'empire br)taaaique. au contraire, la libertt'dez
tion que posséderont les colonies pour conclure lerconvntionsqafettea
jageroat, le pin propres à leur progrès matbriel- ne- por-air
d'autre effet que oelui de resserrer le lieu gul les attache b la, ourone..

Je crois que cette déolaration s'est trouvée presque pro.
phétique. Ello vient A l'appui de la résolution qui a été
présentée à la chambre, lors de la dernière session, et
de cene qui a àté discutée déjà devant cette chambre pen-
dant la présente session, et aussi do la résolution qui est
maintenant entre vos mains, h[, l'Orittattr, etje detÉsa tlt-
tention da ministre des finances sur cet article de la
Gazette.

Afin de démontrer, autant que possible, qu'il ne peut y
avoir aca ne objection à ce que le Canada adopte un tarit
différentiel en faveur des Etats-Unis et contre tout autre
pays, dans ses traités de commerce, je citerai à l'honorable-
ministre les statuts revieés du Canaia, l'artitm il de Pacte
concernant les douanes, où se trouve une certaire propsi-
tion, qui est fL depuis 1989, et dont le gouvernement se
vante très souvent. Il y est propos de retrancher les vins
importés de France et d'Fspagne de la liate de" articles
imposables. Or, M. l'Orateurl'pa- cette disposition de 'acte
des douanes, nous offrons formellement'à la France, on à
'spagne,,un privilège quin'estpas accordA l'Angleterre,

ni à tout autre pays, en dépit de l'article qui met PAn-
gleterre sur le pied de la nation la plus favorisée dans tous
see traités de commeree. E est donc évident que l'opinion
relktive aux droits différentiels, qui nie là droit d'imposer
ces droits contre lAngleterre, ou contre les nations placées
sur le pied des plu favorisées, est devenue unelettre morte,
et elle n'est plus invoquée par les hommes d'état anglais,
libéraux et conservateurs. Le Canada est, par conséquent,
tout-à-fait libre de conclure tous les traités de commerce
qu'il jugera à propos avec les Etats-Unis,

i'Angleterre n'a pas que je sache adopté un tarif dèffà-
rentiei en faveur du Canada ; en matière commerciale, elle
est capable de se protéger, et elle n'a pas demandé au
Canada d'adopter un tarif différentiel en sa faveur. C'est
pourqaoi, M. lOrateur, puisqu'il n'y a plus rien qui s'y
oppose, le peuple canadien devrait deniandet avec fermeté
le droit de négocier des traitès avec toutes les nations étran-

1gères, mais surtout avec les Etats-Unis, qui se trouvent à
ses portes, et c'est particulièrement pour ce motif que j'ap-
paierai cordialement la motion du ciref de la gauche.

M, MAODONALD (Huren): Je propose l'ajournement
dM dé bat

La motion est adoptée et le debat est ajourn.
Sir REØTOR LANGEVIN: Je propose 1'ajouremen t de

la-chambre.
IA motion est adoptée, et la chambre est ajourné à 10

h. 60 m., pM

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mxaaavor, ?7' février 1889.

La sEance é'ontre à 3 heures.

Bill (e? 82) modiMant Pacte à l'effet de constituer en
orporsteon la:compagnie du chemin de fer da: Winnipeg

or duaPaoitque-Nord.-(K Blergin.)
bIr (n0 83) constituant en corpôratian la cormpagbie du

chemin dé fer d'Ontario, Manitoba et Occidntal.-(M

COMITÉ DES IMPRESIONS,

M. BOWELL: Avec la permission de la chambre, je
propose qçe dàtr membres aoient ajoutés au comité des
impressolns. Dix-neuf membres de oecomité, au lieu de
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dix.sept, ont été nommés par le sénat, et l'on a cru qu'il va-
lait mieux ajouter deux noms à ce comité, que de demander
au sénat de réduire le nombre de ses nominations. Je pro-
pose MM. lHickey et Ellis.

La motion est adoptée.

RAPPORTS.

Rapport annuel du département d'imprimerie et de pape-
terie publiques du Canada, pour l'exercice expirant le 30
juin 1888.-(M. Bowell.)

Rapport annuel du ministère de l'intérieur, pour 1888.
(M. Deowdney.)

ACTE D'EXTRADITION.

M. WELDON (Albert): Je demande la permission de
présenter un bill (n° 84) à l'effet d'étendre les prescriptions
de l'acte d'extradition.

Un bill de cette nature est maintenant d'une très grande
importance. La position du Canada, en matière d'extradi-
tion, est très singulière, vu sa position géographique, et vu,
surtout, certains faits que je pourrais appeler faits histo-
riques. Pour mieux faire ressortir ce que j'ai en vue dans
le présent bill, qui n'est pas long, permettezmoi de dire un
mot sur ce que devrait être la législation en matière d'ex-
tradition, que cette législation soit sous forme de traités ou
qu'elle soit sous forme de statuts. Une loi d'extradition a
un double objet. Elle a, d'abord, pour objet d'assurer l'ap.
plication plus rigoureuse de la loi criminelle, et son second
objet, encore plus important, est de permettre à la société
de se débarrasser d'une classe d'immigrants très dange-
reux.

La loi criminelle, qu'on l'examine comme on le voudra,
n'a d'autres objets que d'emprisonner, do faire disparaître,
dans certains cas, certains criminels, et d'arrêter ceux qui
pourraient méditer la perpétration d'un crime. L'expérience
de centaires d'années a surabondamment démontré que le
bras de la justice est paralysé, lorsque celui qui a violé les
lois de son pays échappe au chatiment en traversant la
frontière. Ici, en Canada, nous sommes incapables d'étendre
notre bras au delà de la frontière, pour arrêter un criminel
qui s'est réfugié à l'étranger; mais pour ce qui regarde le
second objet de la loi, qui est de débarrasser notre pays
d'une classe do fugitifs dangereux, qui viennent chercher ici
un asile en conséquence des crimes qu'ils ont comir is ailleurs,
cette matière est de notre ressort ou du ressort du parle.
ment du Canada.

Nous occupons une position géographique particulière.
Sur le continent de l'Amérique du Nord, il y a trois organi-
sations politiques, le Canada, la république des Etats-Unis
et le Mexique. Nous n'avons aucun traité d'extradition
avec celui-ci, et celui que nous avons avec les Etats-Unis
est d'une portée très restreinte. La conséquence, c'est que
des criminels des deux pays situés au sud de notre terri-
toire, viennent se fixer en Canada.

Voilà, pour ainsi dire, le fin fond de l'affaire, et si nous
ajoutons à cela nos 3,000 milles de frontière, et nos plus
grandes facilités do communications, nous trouverons que
les inconvénients, qui réultent de cette immigration, se
sont considérablement accrus pendant ces dernières années.

Quant aux faits historiques dont j'ai parlé, nous remar-
quons que l'empire, dont nous faisons partie, a maintenant
des traités d'extradition avec tous les états importants, et
que tous ces traités, excepté un, sont de dates récentes, et
modelés sur le statut adopté par le parlement anglais, il y a
dix-huit ou dix-neuf ans. Ce statut contient une liste com-
plète de crimes et un mode excellent de procédure. Ce
statut a été conçu de manière à: servir de guide et de mo-
dèle aux traités ultérieurs. De fait, comme je viens de le
dire, tous les traités d'extradition conclus par l'Angleterre,
sont modelés sur ce statut, à l'exception d'un seul. Cette
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exception est l'imparfait, l'ancien traité Ashburton, qui a
été conclu il y a quarante-sept ans ; mais cet ancien traité
a plus d'importance pour nous que tous les autres réunis.

Le dixième article du traité Ashburton, conclu en 1843, se
rapporte à l'extradition, et il est très défe3tueux. Caux qui
n'ont pas étudié déjà le traité Ashburton, seront surpris
d'apprendre que l'article que je viens de mentionner, ne
contient qu'une liste de sept crimes, laquelle se réduit réelle-
ment à cinq. Sur ces cinq, quatre sont des actes de vio-
lence commis contre la personne, et il n'y a qu'un seul
crime en matière commerciale. Les crimes dénommés sont
le meurtre, la piraterie, le vol et l'incendiat, et le seul crime
commercial est le faux, y compris l'émission de faux billets.

Depuis quarante ou cinquante ans, le nombre des crimes,
en matière commerciale, s'est certainement accru considé-
rablement. Les opérations commerciales sont plus com-
plexes qu'autrefois ; il y a plus de crédit sous diverses
formes ; la circulation du papier-monnaie est plus considé-
rable; l'emploi de chèques et de lettres de change remplace
plus souvent le papier-monnaie, dont ils sont devenus pres-
que l'équivalent. Ces opérations ont donné lieu à plus do
crimes en matière commerciale. Cependant, nous n'avons,
en matière commerciale, dans notre traité d'extradition
avec les Etats-Unis, que le crime de faux. Depuis 1842, les
diplomates anglais et des Etats-Unis se sont efforcés de
remplacer le traité Atshburton par un meilleur. Mais le
traité Rosebory fut rejeté par le Sénat des Etats-Unis. Je
ne suis pas prêt à donner la raison de ce rejet; je ne puis
qu'en déplorer le résultat, parce que, malgré les efforts que
nous avons pu faire, il y a quelques années, pour avoir un
traité plus complet, contenant une plus longue liste de
crimes, et un meilleur mode de procédure, nous sommes
encore régis par l'ancien traité de 1842.

Nous ne pouvons avoir, en matière d'extradition, tout ce
que nous voulons. Tous les membres de cette chambre
désiraient, sans doute, qu'il y eût entre le Canada et les
Etats-Unis un traité d'extradition raisonnable et sage, ou
que le traité Ashburton fût remplacé par un traité plus
complet et plus judicieux. Mais ai nous ne pouvons avoir
la totalité d'un pain, tâGhons d'en avoir au moins La moitié.
Le parlement du Canada a toute l'autorité voulue pour nous
doter de la meilleure moitié possible d'un traité de récipro-
cité. Nous avons le pouvoir d'expulser les grands crimi-
nels, qui cherchent un refuge au Canada.

Le présent bill est t:ès court. Il prescrit en substance
que, dans le cas où il n'existerait pas entre la Grando-Bre-
tagne et un pays étranger un traité d'extradition s'étendant
au Canada, le gouvernement canadien puisse extrader les
personnes qui sont venues chercher ici un asile en consé-
quence de crimes commis par elles dans des pays étrangers.

Il est aussi prescrit que le gouvernement canadien, dans
le oas où nous aurions un traité d'extradition avec un état
étranger, mais un traité incomplet, un traité contenant une
liste de crimes insuffisante, pût, à la demande de cet état
étranger, extrader les criminels ayant commis l'un des
crimes contenus dans l'annexe du présent bill.

Le présent bill contient aussi un article prescrivant que
les frais causés pour extradition, en vertu du présent bill,
seront supportés par l'état qui demande cette extradition.
Cette disposition est devenue nécessaire en conséquence de
certaines difficultés, qui ont eu lieu, il y a trois ou quatre
ans, entre le gouvernement canadien et certains pouvoirs
étrangers, notamment la Belgique.

Les offenses mentionnées dans le présent bill sont graves,
et je crois devoir faire remarquer spécialement que le présent
bill n'affecte aucunement le Iroit d'asile qu'ont les réfugiés
politiques, et dont ceux-ci ont joui en Canaida, et dans toute
autre partie de l'empire, en vertu dcs lois canadiennes et
anglaises.

L'Angleterre ouvre, depuis longtemps ses bras aux
opprimés, qui vont chercher un asile dans son sein, et la
même hospitalité est accordée ici. On voudra bien remarquer
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que, si le présent projet de loi est d'une nature exception-
nelle, le cas est aussi d'une nature exceptionnelle. Nous
avons, du reste, pour appui de fortes autorités. Je lirai un
paragraphe tiré du rapport d'une commission nommée en
Angleterre, il a dix ans, pour étudier la question d'extra-
dition. Cette commission se composait de membres très-
distingués. Je ne crois pas même que l'on ait jamais nommé
une commission plus distinguée pendant tout le règne de
la reine Victoria. On remarquait parmi ses membres l'ex-
juge en chef d'Angleterre, lord Cockburn, lord Black-
burn, Russell Gurney, le recorder de Londres, M. Bagg-
allay, le présent mattre des rôles, qui était alors air Baliol
Brett, air Fitzjames Stephen, qui est maintenant juge de la
cour du banc de la reine, sir William Haroourt et quelques
autres, dont je ne me souviens pas présentement des noms.
Cette commission fit un rapport recommandant ce que nous
proposons nous-mêmes, dans le présent projet de loi. Qe
rapport recommandait de ne pas attendre l'adoption d'un
traité d'extradition; mais de remédier par un statut à l
plus grande partie du mal causé par cette lacune. Je lirai
un court extrait du premier article de ce rapport, fait en
1878 par la commission nommée l'année précédente, et dont
je viens de parler. Voici cet extrait :

Nous sommes, par conabzuent, d'avis que les traités d'extradition avec
des états étrangers. qui semblent être seulement utiles pour obtenir la
róciprocité en matière d'extradition, ne devraient plus être considérés
comme indispensables, et, bien que la couronne possède encore le droit
de conclure des traités d'extradition avec d'autres nations, en vertu du
statut existant, le gouvernement devrait àtre également Investi par un
statut du droit d'extrader les criminels fugitifs, dont la reddition est
demandée, qu'il y ait on non un traité d'extradition entre ce pays et
l'état étranger dont la toi à été enfreinte, sous sommes aussi intéressés
à ce que les criminels soient punis, et à en débarrasser le payn, que l'est
l'état étranger à ce qu'ils soient livrés à ses tribunaux.

Les raisons données dans cet extrait appuient évidem-
ment ce qui est proposé par le présent bill.

Je ne parlerai pas maintenant de tout ce qu'a de mau-
vais le présent état de choses. Ce travail pourra être mieux
fait plus tard, lorsque le bill traversera une autre phase. Je
crois qu'il n'y a pas de plus grand danger que celui offert
par la présence de grands criminels fugitifs, qui se fixent
ici avec leurs rapines, défiant la loi de leur pays, dépensant
leur argent au milieu de nous, corrompant nos jeunes gens
ou portant atteinte à la moralité de ceux-ci.

A mon avis, il est du devoir du Canada de se protéger lui-
même contre cette contagion.

La motion est adoptée, et le bill est la une première fois.

RESERVE DES SAUVAGES DE LA RIVIERE ROS-
SEAU.

M. LARIVIf2RE : Eît-ce l'intention du gouvernement
de négocier aussitòt que possible, avec les Sauvages de la
rivière Rosseau dans la province du Manitoba, pour les
transférer de leir présente réserve à un lieu plus convenable
pour eux, et d'ouvrir à la colonisation le territoire mainte-
nant occupé par ces Sauvages ?

M. DEWDNEY: Les terres dont se compose la réserve,
qui vient d'être mentionnée, sont d'une très-bonne qualité.
Elles sont, de plus, bien boisées, et constituent un lieu des
plus convenables pour les Sauvages. Transférer ceux-ci
ailleurs serait contraire à leurs intérts.

LARUE, CASGRAIN, ANGERS ET B1AMEL.

M. TURGOT: Quel est le montant total payé pour hono.
raires, frais, émoluments, déboursés ou autrement, depuis le
ler janvier 1885, aux sociétés légales suivantes :

1. MM. Larue, Angers et Casgrain ; 2. MM. Lare,
Angers, Casgrain et Hamel; 3. MM. Larue, Casgrain, An-
gers et ilamel; 4. MM. Casgrain et Angers; 5. MM. Cas-
grain, Angers et Lavery; et Thos. Chase Casgrain, écr ?

Sir JOHN THOMPSON : Le montant total payé à tous
ces avocats pour honoraires, émoluments, frais et déboursés,
pendant les quatre dernières années, a été de $12,000. Si
l'honorable député vaut avoir un état détaillé, il devra en
faire la demande.

BRISE-LAMES DE BELLE CREEK, I.P.E.

M. WELSH: Pendant la dernière saison, a-t-il été fait
une étude au sujet du brise-lames de Belle Creek, I.P-E?
Si oui, par quel ingénieur, et à quel chiffre a-t-il évalué le
coût des travaux ?

Sir HECTOR LA.NGEVIN: Oui, une étude a été faite.
Je suis incapable de dire le nom de la personne qui a fait
cette étude, vu que les instructions ont été données à l'ingé
nieur résident à St.Jean, qui, sans doute, a confié cette tache
à l'un de ses assistants. Le montant donné dans le rapport
comme étant une estimation du coût des travaux, est de
$7,500.

SCRIPS DU NORD-OUEST EN CIRCULATION.

M. MULOOK: Quel est le montant total de scrips du
Nord-Ouestactuellement en circulation, soit pour volontaires,
colonisation, Métis, police on tout autre objet que ce soit ?

M. DEWDNEY: Je demande à l'honorable député de
bien vouloir suspendre son interpellation pendant une
semaine environ, et dans l'intervalle, je tacherai d'obtenir
les informations ou'ils désire avoir.

M. MULOOK: D'ici à une semaine?

M. DEWDNEY : Oui.

LES METIS DE BRESAYLOR.

M. MILLS (Bothwell) : Le gouvernement a-t-il pris quel-
que décision au sujet d'une pétition, en date du 25 août 1887,
transmise par les Métis de Bresaylor pour compensation de
pertes subies durant la révolte du Nord-Ouest ? Une indem-
nité a-t-elle été payée à Charles Bremner pour du bétail
qu'il dit avoir été tué et pour des fourrures qu il prétend lui
avoir été enlevées ? Des mesures ont-elles été prises pour
recouvrer la valeur de ses fourrures des personnes accu-
sées de les avoir enlevées ?

M. DEWDNEY: Le gouvernement n'a pris aucunri déci-
sion au sujet des Métis de Bresaylor, si ce n'est das le cas
de Charles Bremner. Peu de temps après mon entrée dans
le ministère, le ministre de la justice appela man attention
sur la promesse faite par la chambre, à la dernière ses'ion,
d'étudier, de nouveau le cas de Bremner. J'ai pris cette
question en considération et dès que les recherches que l'on
a commencées seront terminées, on prendra une décision.
Aucune mesure n' a été prise pour recouvrer la valeur
de ces fourrures des personnes accusées de les avoir enlevées.

LE HAVRE DE CASCUMPEC.

M. TROW (pour M. Pzaa): Le gouvernement a-t-il
destitué M. Achille Jobin, contre-maître des travaux de
mines dans le havre de Cascumpeo, LP.E. ? Dans ce cas, pour
quel motif a-t-il perdu son emploi ? A-t-on nommé un autre
contre-mattre ? Si oui, qui a été nommé ? John P. Bren-
nan, de Albertou, a-t-it été nommé asaistant contre-mattre ?

Sir HI ECTOR L &NGEVIN : On s'est dispensé des ser-
vices de M. Achille Jobin, sur la recommandation de M.
James B. Egan, l'assistant ingénieur du ministère en charge
des travaux à Cascunpec. Le capitaine Gillis, autrefois
du dragueur Cape Breton, qui était au service du ministère
depuis 1874, fut nommé à sa place. M. J. P. Brennan n'est
pas employé comme oontre-maltre adjoint.
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T.RAVERSE ENTRE NEW EDIKBURG ET LA
POINTE GATINEAU.

M. BAIN (Wentworth) : Quel est le fermier de la tra-
verse entre New Edimburg et la Pointe Gatinean ? Quel
est le prix de l'affermage, par année? Doit-il des arrérages,
et combien ? Des arrérages sont-ils encore dus par le ci-
devant fermier, C. H. Chabot, qui a ou l'affermage de 1881
à I885 ? Dans ce cas, quel en est le montant ?

M. CO8TIGAN: Thormas Mansfiekd est le présent fer-
mier. Le prix de l'affermage est de $3W0 par an; les erré-
rages dus sont de $875; les arrérages dus par M. C. I.L
Chabot sont de $920. On va voir à peroevoir ces arrérages,

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER IYALWRT.

M. WELDON (Saint-Jean): La balance des deniers ac-
cordés à la compagnie du chemin de fer d'Albert a-t-elle été

ayée; on combien d'argent a été payé on acompte depuis
leer jui llet, 1887, et à qui?

Sir JOHN A. MACDONALD : ler. Non. 2ième. A la
compagnie du chemin de fer d'Albert, $2,341,19; capital
intérbt, 710.94; L. P. Rarrison, pour services profession-
nels, 8111.12 ; total, &3,223.25'

NAVIRES DE PÉCRE A

M. WELDON (Saint-Jean): Quels capitaines de croi-
seurs du gouvernement ont été autorisés à déclarer à l'entrée
et à la sortie des navires de pêcbe américains, on autres, aun
cours de l'année 1887 ? Combien de navires ont fait leur'
déclaration à l'entrée et à la sortie en vertu de telle autori-
sation, et par qui la déclaration a-t-elle été faite ?

M. BOWELL : Voici les noms des capitaines et des
croiseurs :-James MeLean, du vapeur General Middleton;
Chatles Dakin, du vapeur Lansdoone; Thomas Quigiy, du
vapeur L. Houlett; William MicLaren, du voilier Critic;
Matthew Sweetter, qui a servi; Andrew Gordon,du vapeur
Acadîa; Çharles T. Knowlton, du voilier Advance J. N.
Pratt, du voilier Capt Botoard; L. Pouliot, du vapeur Annie

. Moore.
Le ministère n'a aucun moyen de savoir combien de

navires ont fait leur déclaration à l'entrée et à la sortie.
Aucun rapport n'a jamais été fait, excepté sur demande.
Leurs instructions sont d'adresser ces rapports au percep-
teur le plus voitin pour que ce dernier euré tre la chose
dans ses livres. Je puis ajouter que pour se procurer ce
nombre, l'honoruSoe député peut s'adresser aux ports des
provinces maritirtes.

EMBRANCUifMENT DE PICTOU.

M. McàfULLEN: Quelle est la longueur totale du che-
min de fer d'embranchement de Pieton, depuis son raccor-
dement avec l'intercolonial jusqu'à son terminus à picton ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Quinze milles.

OBLIGATIONS DU PACIFIQUE CANADIEN.

M, EDG&R: Quel montant d'intérêt est échu sur les
quina millions de piastres d'obligations du chemin de ter
du Pacifique canadien, autorisées en 1888 ? Lis compagnie
&414 payé intégralement cet intérêt, ou bien le gouverne-
ment a-t il dO. en payer un certain montant par suite de sa
garantie de 3½ pour cent ? Et, Bi c'est le cas, quel est ce
montant, quand est-il échu et quand a-t-il été payé?

K. BOWELL: Le premier paiement de six mois d'intéd-
rbe ($262,50) sur les $15,000,000 d'obligations an Pacifi-
qpe canadien autorisés l'an dernier, devenaitdû le 1er janvier
et a été fait par la compagnie.

Sir Exoroa LANOuviN.

ASSEUBLÉE LGISLATIVE DES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. DAVIN: Je demande:
Cop7ils dsi tuu mémoirea &dmUsê %u gouvrernemaent par V%-senblt

lôgi iaUve dles territoires dii -oue' qui &wLgè rýcemnt à~ Régina.
En faisant cette motion, je désire occuper le temps de la

chambre pour quelques instants, et je veux que les hono-
rables députés écoutent, non pas mes paroles, mais la voix,
de ce que l'on peut appeler, sans figure de langage, un non
veau monde. Ce nouveau monde a été ouvert par vous et il
et sous vo ens. Il y a à peine six n u etenuel
partie du Canada fut ouverte par un chemin de for, qui non-
seulement est l'artère de la colonisation dans ce grand terri-
tOire, mais aussi constitue une grande voie pour Vunivers
entier. C'est un chemin qui restera attaché au nom du très
honorable premier ministre, et n'eût-il autre chose sur quoi
baser sa gloire, cela suffira pour cr'erver sa mémoire. C'est
un chemin qui réalise le rêve des grands hommes. Lachine
près de Montréal, marque le but de l'an, et l'anglais Frank-
lin passa sa vie à essayer de faire ce que cette grande oivre
a accompli pour l'univers.

Il y a six am, M. l'Orateur, j'étais témoin de l'ouverture
du premier conseil du Nord-Ouest, non pas du premier con-
soil tenu dans les Territoires, mais du premier tenu à Régina.
Ce conseil était alors naissant, mais, dans la suite, il fi de
bonnes choses et jeta les bases de nos systèmes d'éduca-
tion etde municipalité, etde notre jurisprndence civile et cri-
minelle, A cette époque, Brandon qui est maintenant une
ville florissante, d'où nous vient un de nos députés les plus
capables, l'honorable député de Selkirk, (M- Daly), à cette
époque, dis-je, Brandon était à l'état naissant, et je Me rap-
pelle que mon honorable ami me reçut sous une tentu Avant
cette époque, il y a un peu plns de six ans, Cilgary n'exis-
tait pas, c'était simplement le Port Calgary; Medecine lat,
Koose Jaw et toutes les petites villes fiorissantes dispersées
dans la prairie aujourd'hui, n'existaient pas. La prairie
mêmrne n'avait virtuellement jamais été cultivée. Aujour-
d'hui, elle produit des millions de minots de grain, et nous
en avous exporté en si grandes quantités il y a denx ans, que
nous avons presque mis dans t'embarras la compagnie du
Pacifique canadien. En outre, nous avons aujourd'hui des
mines de charbon en exploitation, des scieries, des moulins
à farine, des fromageries et des beurreries. L'élevage du
bétail et des chevaux se fait sur une grande échelle et
le jour n'est pas éloigné où nous aurons des hauts-fourneaux
et rien ne tous empêuhe à présent d'avoir des tanneries à
Régina, à Mhoose Jaw et à Calgary. Nous avons chaquean.
née à Calgary, 10,000 peaux, et 3,000 peaux de moutons, de
sorte que Le tannage pourrait se pratiquer avec avantage.
Grâce à l'action du parlement, l'an dernier, le conseil est
devenu une assemblée législaive.Cette assembléesiégeal'an-
née dernière et je no fais qu'esprimer la pensée de ceux qui
l'ont visitée on session, en disant qu'elle n'a nullement raison
de craindre la comparaison aveu les ssemblées provinciales
du Canada, pour ce qui est du personnel do> ses membres,
sous ie rapport de Leur intelligence et du zele dont ils ont
fait preuve,

Durant cette période, le ministre actuel de l'intérieur pré-
sidait aux destinées do cette contrée, il s'intéressait vivement
à son bien-être, et il n'est que juste de dire que le progrès
fait, sous le rapport de J'éducation, est dû en grande partie à
l'intérêt qu'il porta à l'éducation dans les Territoir-c. J'ap-
pelle, sans crainte, l'attentioudes membresde cette chambre
sur cette partie du Canada, car je crois que l'on comiprend
maintenant que, dans cette vaste et fertile région, se trouve
la solution d'un grand probléme, savoir si le Canada devien-
dra un jour une nation indépendante. Pour ce qui est des
coleus établis dans cette région, je dirai qu'il n'y a nulle
part dans l'empire des hommes plus capables, vu leur intel.
ligence, leur moralité et leurs aptitudes, de jeter les bases
d'une population grande et prospère. Ils sont tous éner-
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giques, la plupart savent lire, quelques-uns même sont ins-
truits, et il n'y a nul doute que l'esprit d'indépendance qui
les caractérise provient en grande partie, et peut-être entiè-
rome7nt, de ce qu'il vivent dans une contrée libre. Il est
même possiMle que les associations du Nord-Ouest aient
quelque influence sur eux. Ces associations sont de la nature
la plus intéressante; ce pays, quoique nouveau, a ses associa-
tions historiques dont on parle totujours avec enthousiasme.

Il y a 150 ans, Pierre Gauthier de Varenne traversa ces
riches régions, et Fort du Pas, Fort du Grand Rapide, aux
rapides do la SaskatcheFwan, ort La Corne et autres endroits
bien connus dos voyageurs du Nord-Ouest sont autant d'em.
preintes de ses pas qui existent encore, Cette prairie seule
mesure 123,000 milles carrés, entre le plateau aride du Mis-
Bouri et les forêts de la Baskatobewan, et le Manitoba,
jusqu'aux pieds des montagnes Rocheuses. On peut décrire
cette région comme une vaste mine de blé, ceux qui con-
naissent ce pays ne peuvent douter qu'il est destiné à deve-
nir le grand producteur de blé de l'avenir'

Meo honorables amis de Bamilton ont visité ce pays
l'année dernière. Tous deux le travereòrent, du nord au
sud, et furent A même de juger quel pays c'était. Le pro.
fosseur Dawson, correspondant du jouirnal Empire, visita
également ce pays, et quelques dpuiées ont poet-étre la ses
lettres à ce sujet i mais mes honorables amis de liamilton,
avec des visiteurs d'Ontario, à une époque moins avancée,
virent avec étonnement nos récoltes extraoramaires.

Comme je l'ai déjà dit, ce pays ne produit pas seulement
du blé ; nous avons dans toutes les parties du Nord-Onest
des cultivateurs qui font aussi l'âlevage du bétail. si vous
allez au nord de Régins ou de Moose Jaw, vous rencontrerez
dei cultivateurs qui n'avaient pas $100 lorsq'ils s'établirent
dans ce pays, comme ils vous le diront, et, aujourd'hui, ils
poseôdent des troupeaux et leurs homesteads sort presque
entièrement cultivés. Dans la vallôe de Qu'Appelle, vous
trouverez des troupeaux en grand nombre, et l'élevage des
chevaux se pratique avec succès au sud de Régina. J'ai ici
une brochure qui vient d'être publiée par la ohambre de
eominerce de Regina. Je :nennuirai pas la chambre en
lisant les dètails de cette brochure.

M. MITCIELL: Lisez. *a

M. DAVIN: Jo ne les lirai pas, hien que ce soit le désir
unanime du t-oisième parti, mais je donnerai à la chambre
une idée de la nature do ce pamphlet. A la page 13 se trouve
lo témoignsge de Robert Green qui est venu au pays sans
beaucoup d'argent et qui est maintenant dans une position
prospère. Voici ce qu'il dit :

cette année (1888) j'ai cultivé 60 acres de terre, avec le résultat soi-
vant : blé, 29acres qui ont rapporté 30 minote pur acre du blé de pie'
iniéère qualité: avoine, 48 actes, qui ont produit 60 minwo par acre, de
l'avoine de re qualité, pesant 42 livre par minat; pommes de terre
<early rose), 3 acres, 350 miaote par acre. On dépense trois livres de
ficelle par acre pour le }}age. j'ai aussi un jardin couvrant un acte de
terre et danslequel je cultive des chour, des choux.fleurs, des navets,
des betteraves, des margolds, etc, et ces légumes, sous le rapport de la
grosseur et de la qualité, ue peuvent 4tre surpassés dans aucun district
agricole de l'univers,

Puis il y a le témoignage de Charles afartin et celui de
Walter Simpson, dans le même sens, Adamn Traynor par-
lant aussi dans le même sens, dit

9n 186, la saison la plus sècbe que nous ayon eue depuis la coloal-
eatioti de l'endroit, j'ai défoncé 100 acres de terre avec une charrue
trainte par quatre à sept boufs, et j'ai labouré 70 aeres de cette terre,
cn outre des autres ti avaux que j'avais A faire. Durant les jors fes je
défencai 3J par jour, trots acres, en moyenne, durant le mois de juin.
Ra 6bourant à sept ou huit pouces de profondeur avec six on sept bœufs
e faisais environ :J acree par jour sur des sillons d'un demi-mille. Mon
onestead est entiörement défoncé et presque tout labouré, à l'exception

d'au quart d'un acre où est l'empLacement de ma maison et de mes
greniers.

Puis il continue dans ce sens sur la fertilité du so. J.
W. Reynolds, dix-buit milles au nord de Régina, conseille
aux jeunes gens de s'établir à la campagne. Voiti ce qu'il
dit :

Oui; j'aime la nampague, son climat pur ettala. Ua laison eb4
cole va être construite sur mua ferme ;le chemin de'ter Ràginà et Lou

Lake tradvree a o do tterre. J ai des boe'ld, dix t ates de ba
des instruments aratoires et une bonne maison. J'ai un rendement de
plus de trente minots de blé par acre, du blé ut 1, es pade gelbe. Je
trois que c'est le pays qui convient aux bons cultivateurs; je viudraia
que chaque deuxieme section fusse prise, et je n'hésite pas aconslller
aux jeunes gen énergiques de venir s'tetblir dans ee4te partie du payt.

Neil Martin donne un témoignage semblable. Puis nous
avons le témoignage d'un crofter, Donald McFayden, un
Eoossais de 57 ans, qui fait la déclaration sivante :

Je suis arrivé dans le district de Régai, le 15 juillet r8st. J'esdis
établi sur la section 34, township 20, rang 19. J'ai une femme et cinq,
enfants. L'année dernière, je me suis construit une bonne maison sa
bois rond de 19 sur 15, Ce printemps 'ai défointé dix actes - c'est une
tres belle récolte. No,Iarons nue dcole, et un ministre icssai au
milien de noS, Lorsqueje VIns d'cosse ea ce paya je n'avais pas d'a.
gent. J'aime le pays, j'ai bonne santé, etje puis, ent conscience, con-
seiller à ceux de mes compatriotes qai ne font pas bien, de venir dans
et pays, Tous les croept établis dans cette partie du pays font bien
et aiment beaucoup le pap,

James Boe nous dit:

Cette année, es, j'ai cultivé 105 acres de terre, s0 de blé, 20 d'avoine,
et 5 d'orge, de pommes de terre et de seigle. Sur l terre neuve, le blé
rend 35 minuta par acre et Il m'a fallu natte livres de ficelle p arare
pour le linge, L 'avoine était la plns belle que j'aie vue, elle avait près
de cing pieds de haut partout et a rendu 60 minote par acres; c'était 14
acres de vieille terre, une psr.le ayant été cutivée trois anset Une autre
cinq années consécutives. J'a seme six acres davoine sur une terre
bersée et non labourée. C'est une manière de culivser queaje n'approuve
ps, mais le printemps était très tard et j'i vaolu l'essayer et à tout
evénement récolter du fourrAge; mais, à ua granda surprise, oette
Avene est aussi belle que pirtout ailleurs dans le district. La récolte
n'est pas encore faite, mai j'espbxe que ces six acres vont rendre 510

Af. Ira Morgan, président de la Ontario Agricultural and Art Assocl-
tien, qui vit ce graia sur pied, et M. ebonald, bditeur do journal
Maork Lno Ezpress qui le vit en gerbes peuvent corroborer cette dbcla-
ration. Mon blé oette ansée était un blé du no 1 et fen ad déjà vende
600 minote aux commerçanto de Ségina, moyensant $06 et $s.11 par
tuinot-

Aujourd'hui je possède sept chevaux et quelques bestlaux de raee,
aept porcs seront pr4ta A envorer A la boucherte vers Noët J'ai une
lieuse, une obarrne à siège, deux charres A la main, deux voitures,
des trfaaeaux, des harnais, une petite maison, de bonnes écuries, Un bon
paits, et den un mot tout ce qui est nêcessaire, et j'aurai au inolus
un millier de piastrea de plus pour améliorer ua ferme, araindit Ina
maison et mes éouries, et obtenirle bien-dcre qui manqne aux pionniers.

Considérauntue j'ai aujourd'hui plus de 60 ans, et que j'ai commencé
avec rien, car j ai perdu ma ferme dans Ontario pour avoir endossé des
billets et subséquemment fait faillite, je crois pouvoir, en tonte cou-.
science, conseiller à tout homme sobre et laborieux de venir s'établir
dans cette partie du pays, La culture est plaisante, et pour celui qui
connait sa besogne et surveille ses travaux, elle est profitable, Il n'y a
n i fordt à abattre, al drains à creuser, ni taxes à payer, vu que la nature
nons a donnd de bons chemino, et celui qui veut travaller trouv Ici
tout ce qu'il lui faut.

John Mclntyre, frèrede M. Dcmcan MoIntyre, aul popède
une grande ferme, donne une témoignage semblable. Tho-
mas Bartan, un anglais dont j'ai mroi-même visité la ferme,
corrobore ces déclarations, La forne de M. Barton est cer
tainement un des endroits les phs intéressants à tisitsr.
C'est une forme sngla;se transportée dans l'ouest sauva e.

a un cottage qui e3t litiéralement perdu au milieu dl
fleurs, et quand, assis dans le salon de cette maisconette, 0n
examine la richesse des fleurs qui nous entorfent, il est
dilvile de raliser que tout était à l'état sauvoge dans cet
endroit, il y a cinq au six an. M. Barton dit:

Cette année j'ai acheté ute machine à battre dont j'ai fait usage le
mois dernier, dans le district, et je puís témoigner de la grande richesse
du sol. j'ai tirvml)lb toat rêtemment à la ferme de M. Henry Pieber, oé
noue avons battn plus de 8,00 minots de grain. Le teudement du blé est
partout de a2 A 4* ruinote par acre, l'avoine de 50 à 90, et dans cor ain,
eadroits sur nia ferme, plus de 100 minuts. Je trouve à Règlna un bon
marebé pour tous les produits de la feunie, le grain, l beorre, les a
le port, et le bétail engrass se vend ia;sînn. Quant à saVoir i
'aIme le pays, je l'aime beaucoup Si un cultivateur travaille fort et
est économe, il s'enrichira pitre vite que dans tout autre pays. On peut
pratnquer toutes les branches de I'agriodture : la culture de grain, l
laiterie, 1'blvage du bétail, On p.at e pen de temps difricherne

ande étendue de terre, et le pâturage est sauffiant pour commencer
élevage des bestiaux, en aussi rand nombre qu'un homme le vent. Je

ne crois pas avoir autre caue à mmi, di ce n'est que ce paysi est le 'fl
table pays où devrait émi rr toa ho laborieux e VI t edloomt
en Angleterre. A oelui-iàje dir ; redes tout de que vous ave& et
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venez vous établir Ici. Si vous n'dtes pas un cultivateur pratique, vous Les colons trouvent dûr qu'on les oblige de demander des
le deviendrez en peu de temps, si vous aimez le travail et voulez appren- permis, et j'ai entendu des gens à qui tels permis avaientdre. J'espère, messieurs, que vous réusirez à nous envoyer des voismns. été refusés, se plaindre comme s'ils eussent ou des griefs

M. l'Orateur, je pourrais citer nombre d'autres cas. Il y suffisants pour motiver une rébellion formelle. Je dirai ceci
a ici dans le moment un homme, M. Carsa, qui était un cul- en passant: l'honorable ministre de l'intérieur qui a dû ad-
tivateur bien connu dans ce district, et c'est maintenant un ministrer ce système de permis, a eu la tâche la plus diffi-
de ceux qui réussissent le mieux dans tout le Nord-Ouest. cile qu'un homme puisse entreprendre. Une manière d'agir
Il est ici dans le moment visitant ses amis de Carleton, aux- ne peut pas plaire à tout le monde, et quoique ce fut l'ac-
quels il donne une idée de la terre promise où il a si bien complissement d'un devoir, le refus d'un permis à des hom-
réussi. mes qui ne devaient pas en avoir faisait de ces hommes

J'ai fait allusion, il y a un instant, aux écoles dans le autant d'ennemis.
Nord-Ouest; je vais vous en parler de nouveau. La chambre J'ai toujours sympathisé avec l'honorable ministre dans
apprendra avec plaisir que dans la nouvelle contrée ouverte la tâche difficile qu'il avait à remplir au sujet de ce système
il y a six ans nous avons aujourd'hui 167 écoles. Les ins- de permis. Voici, maintenant, quel est l'état de choses.
tituteurs sont soigneusement examinés; ils doivent être La bière à 4 pour cent, a été admise en gros par un
porteurs de certificats comme les instituteurs d'ici, et comme permis spécial. Ce n'est pas assez fort pour certaines gens,
j'en ai visités plusieurs, je puis témoigner de leur efficacité. et trop pour d'autres, et l'on désire sérieusement le
J'insisterai auprès du gouvernement, et surtout auprès du règlement de cette question, tant ceux qui sont en faveur
ministre de l'intérieur, pour que l'on ait une école supé- des permis que ceux qui veulent la prohibition. On
rieure à quelque endroit central de cette partie du pays. peut dire beaucoup de choses en faveur du règlement immé-
Les élèves qui fréquentent nos écoles ordinaires depuis six diat de cette question. D'abord on peut cultiver dans le
ans, en savent maintenant plus long que les instituteurs, et Nord-Ouest la meilleure qualité d'orge, et la bière et le whis-
nous devrions avoir une éco e supérieure. key viennent du dehors. Plus de 7,000 gallons de whis.

Je vous ai parlé il y a un instant de cette assemblée qui koy furent importés l'année dernière par permis, lesquels
a charge d'une partie si importante de nos intérêts. Cette permis ont créé un revenu de plus de $3,000 ; et néanmoins,
assemblée a des pouvoirs très étendus maintenant, et elle se le colonel lerchmer vous dira que la quantité de whiskey
transforme en un gouvernement responsable. Elle a adopté importée en contrebande est incalculable. Certaines per-:
une foule de mémoires qu'elle désire soumettre à la chambre. sonnes l'importent, le cachent à deux milles de la ville où

Je ne veux pas retenir la chambre longtemps, je dirai elles le transportent par petite quantité durant la nuit.
rapidement ce que sont ces mémoires. Le premier a rap- De cette manière, un grand montant d'argent sort du
port à une question qui s'impose d'elle-même à l'attention territoire, tandis qu'on y importe la bière qui pourrait être
du parlement: c'est la nécessité d'ouvrir aussi rapidement distillée là. De plus, nous avons ce que l'on appelle la
que possible le district de la Saskatchewan par des commu. bière de Moose-Jaw, qui est faite avec du houblon et sans
nications de chemin de fer. J'espère que le gouvernement malt. La bière de quatre pour cent venant de Winnipeg, a
a étudié cette question et que bientôt nous aurons un chemin fait fermer toutes ces industries : M. Allen, le fils d un
de fer dans ce territoire de la Saskatchewan. C'est un dis. brasseur de Toronto, avait mis 810,000 ou 812,000 dans
triet plus attrayant même que nos prairies le long de la l'exploitation de la brasserie de Moose-Jaw, et il a été ruiné
ligne, car il se compose d'une variété de montagnes, de par cette bière de quatre pour cent.
forêts et de rivières, et la chambre comprendra aisément Maintenant, que doit-ton faire? Un grand nombre de
quel point d'attraction il serait pour l'immigration si nous personnes veulent avoir un plébiscite, mais le plébiscite
avions un chemin de fer pour le transport des immigrants n'est p4s comme dans la constitution anglaise, et ce serait
et l'écoulement de nos produits agricoles. Aujourd'hui les un moyen douteux de régler cette question. Laissez-moi
colons no pourraient pratiquer sur une grande échelle la vous dire que M. Bliss, qui est à la tête d'nne société de
culture du grain, car ils n'ont pas de communications avec tempérance, a visité le Nord Oaest, l'été dernier, et il s'est
le marché. arrêté à Medicine Rat, Calgary, et à d'autres endroits ; et

Dans l'autre mémoire il est question de ce qu'on appelle après être revenu à Winnipeg, il a publié un pronuncia-
les Métis loyaux. Je ne connais pas beaucoup cette ques- mento, dans lequel il disait qu'il était d'une importance
tion; ces détails sont plus familiers à l'honorable député de vitale, que la question des boissons enivrantes fût réglée
Saskatchewan (M. Macdowall). On a prétendu que quel- dans les territoires du Nord-Ouest, et que la morale de la
ques-uns de ces Métis avaient souffert des dommages et, en société exigeait qu'elle fût réglée-comment? Par la prchi-
dépit de leur loyauté, ils n'ont reçu aucune remise. L'as. bition? Non; mais en élevant les prix des licences. Ce
semblée prie que Son Excellence soit autorisée à prendre M. Blis est sans doute connu de mon honorable ami de
les moyens nécessaires pour régler les réclamations des Norfolk. L'assemblée législative leur proposa de cont.ulter
Métis qui ont éprouvé des pertes durant la rébellion, afin de le peuple à ce sujet, en, par ce dernier, payant les frais de
dédommager ceux qui se sont montrés loyaux. sa propre bourse; mais les juges qu'il consultèrent leur

Le troisième est à l'effet de fournir des grains de semence répondirent, que ce serait ultra vires; alors, elle adopta la
aux colons du Nord-Ouest dont la récolte a manqué. Dans résolution suivante:
le district où j'ai des intérêts il n'y a pas eu de mauvaises Que, dans l'opinion de cette assemblée, un vote devrait être pris
récoltes, et je ne sache pas qu'il y en ait en le long de la Immédiatement, dans les territoires, sur la question des licences vi. la
ligne ; mais je suppose qu'il y en a eu dans quelques dis- prohibition.
tricts, autrement cette résolution n'eût pas été passée par Que, dans le u les autorités fédérales ne prendraient pas les me-sures nécessaires, àla prochaine session du parlement fédéral, p3url'Assemblée. pouvoir prendre un tel vote, c'est l'opinion de cette assemblée, quo des

J'arrive maintenant à une résolution qui traite une ques- pouvoirs identiques à ceux qui sont prévus par l'acte de l'Amérique-Bn-
tion brûlante dans le Nord-Ouest, la question des spiritueux. annique du Nord, au sujet de la question des boissons euivrantes,
Depuis que je suis là, cette question a toujours créé une
grande agitation, agitation injuste, je crois, car tout homme Sans doute, ai oe pouvoir avait été accordé avant qu'elle
qui va s'établir dans ce territoire sait que les spiritueux y pût légiférer, une chose ou l'autre devrait être faite. Ou on
sont prohibés. Comme je l'ai souvent dit à plusieurs de ne devrait pas accorder ce pouvoir, d'ici à ce que son
mes amis qui se plaignaient fortement à ce sujet, vous terme soit expiré, et que les députés soient allés devant le
n'avez aucune raison de vous plaindre, car vous saviez que pays, ou d'ici à ce qu'une dissolution ait en lieu, afin que la
les spiritueux étaient prohibés dans ce territoire. Cepen. question soit dcidée aux polIs. Ce serait, sans doute, le
dant cette question a créé beaucoup de mécontentement moye constitutionnel; et comme nous avons, pratiquement,
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le suffrage part ôte, de la population mâle, dans les territoires,
un toi voto aurait le même effet qu'un plébiscite. La réso-
lulion a trsit à une question de la plus grande actualité
possible pour les territoires, l'immigration, et voici ce
qu'ello propose:

Votre comi té recommande de pluis, qu'une somie de $5,000 soit votée,
à même le revenu général des territoires, et que cette chambre, par tous
les mùyens en son pouvoir, fasse valoir auprèé du gouvernement fédéral,
qu'il est désirable de nous accorder une somme de $10.000; ces deux
sommes devant être esployeés aux fis de l'immigration. Avec ces
sommes à la disposition de cette chambre, votre comitéest d'opinion que
nous pourrions obtenir de plus grands résultats, à la fois, pour la confé-
dération en général, et pour ces territoires en particulier, que nous ne
pouvons en obtenir par la dépense d'une somme égale, d'après le système
actuel d'immigration de la confédération. Nous proposons que deux
employés permanents, choisis par cette chambre, soient envoyée dans la
Grande-Bretagne ; aussi, quc quatre agents soient nommés par cette
chambre, un de chaque district électoral de la confédération, et qui se-
ront placé3 pour une période de trois mois, dans quatre des principaux
endroits du Canada et des Etats-Unis, disons, Montréal, Québec, Toron.
to et Chicago. Nous pro posons de plus, que plusieurs brochures soient
préparbes, donnant une description complète des différentes localités
propres à la colonisation dans ces vastes territoires, et nous pensons
qu'il est impossible, dans une seule brochure, de rendre justice aux difé.
rentes ressources naturelles de nos territoires. Nous faisons rapport
que nous avons fait une estimation du coût probable du projet, et nous
proposons ce qui suit :-

Traitemsnit.
Deux employés permanents en Grande-Bretagne, à

$100 par mois chacun.................... $2,400
Quatre hommes dans l' Est du Canada et à Chicago,

pendant trois mois, à $100 par mois..,..... ......... 1,200
Dépenses de voyage.

Deux employés en Grande-Bretagne, à $5 par jour
chacun..... ............... . .......... ...... 3,600

Quatre agents dans l'Est du Canada, à $5 par jour
chacun...... ... ...... 1,800

Dépenses de bureau .... .......... ................... ...... 2,000
Préparer et imprimer des brochures ....... ..... .... 4,000

Total. . ..... ....-................ . ............ 15,000
Commem cgouvernement peut le voir, ils offrent $5,000 de

leur propre r evenu, si la confédération leur accorde 310,000
pour le même but. Maintenant, M. l'Orateur, je ne puis
m'empêcher de croire que de plus grands résultats ne pour-
raient pas être obtenus, si le gouvernement local s'occupait
do cotte question, et non la confédération. Le ministre de
l'agriculture doit nécessairement s'occuperde cette question
de l'immigration un peu d'une manière générale ; mais ai
nons avions des agents locaux, contrôlés par le bureau des
aviseurs à Régina, leur action serait concentrée dans des di.
rections données, et l'attention des immigrants serait dirigée
vers le Nord-Ouest, non d'une manière vague, mais sur les
endroits de ce territoire qui offrent un intérêt particulier, et,
on prenant le train à Halifax ils seraient envoyés vers ces
destinations. La résolution suivante a trait aux Métis:

L'assemblée recommande que l'octroi de scrips aux Métis du Manitoba
et des territoires du Nord-Ouest soit étendu à chaque chef de famille
Moti, et ù. ses enfants qui, le 15 de juillet 1870, résidaient sur un terri-
toire non concédé, et qul, depuis, sont allés, soit dans le Manitoba soit
dans les territoires du Nord-Ouest.

L'assemblée recommande de plus, que les Métis, résidant dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest, le 20 août 1885, et qui avaient autrement droit à
un bcrip, mais qui ne se sont pas conformés aux conditions de l'ordre en
conseil, du 20 avril 1885, alent leur scrip, nonobstant tel ordre en con-
sei. Attendu que d'après la commission des Métis, du 20 mars 1885, le
titre Indien, en tant qu'il concerne les Métis, ne s'étend qu'à ceux qui
sont nés avant le 15 juillet 1870, et comme un grand nombre sont nés
de parents tombant sous la dite commiesion de 1885, et qui, dans l'opi-
nion de cette assemblée ont des droits égaux aux autres, cette assemblée
attire l'attention du gouvernement fédéral sur ce fait, et demande lus-
tamment, que l'on prenne les moyens de régler d'une manière définitive
toutes les téclamationa des Métia. Cette assemblée demande de plus la
nomination de juges dans les territoires du Nord-Ouest, comme commis-
sires permanente, pour examiner et régler les réclamations des Métia,
vu que le système des commissions paagères ne rend pas satisfaction
aux gens et fait encourir des dépenses inutiles an gouvernement.

Maintenant, je dirai ceci à la chambre. D'après l'acte de
Manitoba de 1870, 1,400,000 acres de terre, ont été réservés
pour les enfants des Métis. Ces terrains ne s'étendaient pas
hors du Manitoba. Le contrat primitif entre le gouverne-
ment et les Métis ne s'appliquait donc pas bora du Manitoba
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ou aux autres Métis ou à d'autres groupes de Métis. Dîus
le titre indien, nous reconnaissons celui du Métis. Nous
reconnaissons qu'il a droit au titre indien. Lirsque nous
voulons éteindre le titre indien avec une tribu de Sauvages,
que faisons-nous ? Nous faisons un traité avec eux. Nous ne
prétendons pas que le traité pour six, s'applique ensuite
comme étant un traité pour sept. Nous ne prétendons pas
qu'un traité avec les Pieds-Noirs, s'applique aux Cris, mais
nous agissons comme des hommes senés, dans les affaires
ordinaires de la vie; nous traitons franchement avec les per.
sonnes avec qui nous sommes appelés à traiter, au sujet des
intérêts qu'elles contrôlent. Ces Métis du Nord-Ouest ne se
trouvaient pas dans le Manitoba, lorsque l'acte du Manitoba
a été passé pour éteindre le titre indien, dans le Manitoba.
Puisque nous n'avons pas pris les moyens-et c'est notre
faute si nous ne les avons pas pris-d'éteindre le titre
indien, en 1870, des Métis du Nord-Ouest, et puisque nous
n'avons rien fait, en 1885, comment pouvions-nous dire aux
Métis du Nord-Ouest, en 1885: Maintenant, nous allons agir
envers vous, nomme ai nous avions traité déjà avec vous,
dans le Manitoba, en 1870. Je ne vois pas comment je
pourrais justifier une telle position, et je suis parfaitemenàt
certain qu'il n'y a qu'à attirer l'attention du parlement et du
gouvernement sur cette question, pour que nous agissions
en hommes d'état, et pour engager le gouvernement à traiter
aujourd'hui les Métis qui ne se trouvaient pas dans le Mani.
toba, et avec qui il n'a pas fait de traité, suivant leurs droits
actuels, mais d'après le même principe qui a servi au règle.
ment des réclamations des Métis dans le Manitoba, et je buis
convaincu qu'il accordera aux enfants qui existent aujour-
d'hui ce qu'il a accordé aux enfants qui existaient en 1870.
Comme question de fait, le nom de chaque enfant Métis, né
dans le pays, à venir jusqu'ati 20 avril 1885, se trouve inscrit
dans les rapports du ministère de l'intérieur, de sorte qu'il
n'y a qu'à consulter les afildavits. Vient ensuite, la troisième
résolution concernant la question des sorips:

Que le gouvernement fédéral devrait accorder des scrips à tous ceux
q ni ont agi comme éclaireurs, d'après l'Acte de la Police, dans la rébel
lion du Nord-Ouest.

Je suis heureux de déclarer que cette question des scrips,
qui a si souvent attiré notre attention, est en voie d'être
réglée d'une manière satisfaisante par le gouvernement. La
résolution suivante se rapporte à un corps d'hommes qui
font honneur au Canada. Aucun Canadien ýne visite le
Nord-Ouest, sans éprouver un sentiment d'orgueil pour la
rlice à cheval. Des officiers généraux anglais ont visité
e Nord-Ouest, et ils ont adnié avec envie ce corps

composé de 1,100 hommes, chacun d'eux pouvant servir de
modèle pour la statuaire. Ces hommes qui ont pris part à la
répression de la rébellion, se sont battus, lorsque l'occasion
s'en est présentée aussi vaillamment que les volontaires. Ils
ont enduré des fatigues, ils ont fait tout ce qu'on leur a
demandé de faire, et tout ce dont ils se sont plaints,
c'est qu'il n'avaient pas ou assez à faire; et ai on s'était
servi d'eux un peu plus, je crois que nous aurions réprimé la
rébellion beaucoup plus rapidement et avec autant de
gloire. Plusieurs de ces hommes de police ont enduré des
misères, et pour eux, cela n'est plus une chose nouvelle.
Toute leur vie, surtout en hiver, est une vie de privations
continuelles; il n'y a- aucun soldat dont la vie soit aussi
exposée que celle des soldats de la police à cheval, surtout
en hiver, là-bas, dans le Nord-Ouest, L'assemblée a adopté
la résolution suivante :

Nous prenons respectueusement la liberté de faire remarquer, que dans
une grande mesure, le services de la force ne sont pas suffliamment appré-
ciés au Canada; que les argumenta que l'on a faits contre les récom-
penses qu'on accorde à ses membres sont, dans notre opinion, faux, dans
une grande mesure, et nous avons confiance que cette récompense sera
considérée avec satisfaction et comme étant un acte de justice dans tout
le Nord-Ouest.

Ce qu'ils demandent, c'est qu'on leur accorde des scrips
comme on en accorde aux autres corps; mais je puis vous
dire que plusieurs d'entre eux m'ont dit qu'ils ne se sou-
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ciaient guère d'un scrip ; mais comme ils avaient certaine-
ment supporté les fatigues et les chaleurs du jour, aussi bien
que les autres, ils aimeraient à les avoir.

On devrait leur donner une médaille. Vient ensuite une
résolution concernant les principales routeas de patrouille.
Je n'ai pas la prétention de pouvoir éclaircir le mystère qui
entoure les principales routes de patrouille et d'éclairer
le parlement sur ce sujet secret. Les routes de patrouille
sont, de Maoloed à Calgary, de Calgary à Edmonton et
Athabaska Landing, de Swift Current à Battleford, et de
Qu'Appelle à Prince-Albert. Ces routes devront être tenues
en bon ordre, pendant un certain temps, et voici ce que
l'Assemblée recommande.

La condition de quelques-unes de ces routes, dans certaines saisons
de 'année, est dangereuse pour la vie et la propriété des passants ; les
communications entre les didérents établissements sont des plus difficiles,
et les provisions deviennent non-seulement bien plus chères, mais encore
il eEt p -esqu'impossible d'en obtenir. Cet état de choses est ce qui
retarde le plus la colonisation et le développement des Territoires, et vu
que les fonds à lia disposition du gouvernement territorial sont insuffi-
sauts pour faire les améliorations nécessaires, nous considérons que le
gouvernement fédéral est celui qui est spécialement intéressé dans ces
routes, et voilà pourquoi nous lui demandons instamment d'approprier
une sommte spéciale pour dtre dépensée dans les routes suivantes: de
Macleod à Calgary, de Calgary à Edmontin et Athabaska Laading,
de Swift Current à Battleford, de qu'Appelle à Prince Albert.

Maintenant, j'aborde une grande question pour le Nord-
Ouest. La résolution est très longue, mais aussi elle est très
importante, et je demanderai toute l'attention des honorables
députés, pendant queje lirai cette résolution qui a été adoptée
par l conseil. Elle comporte ceci : Qu'il est désirable,
dans l'intérêt des colons et de la colonisation des territoires,
que le terme de paiement pour les arrérages de la préeop-
tion, soit étendu à cinq ans, à compter du ter janvier 1889,
sans intérêt, et, à la condition que les occupants continuent
à cultiver leurs propriétés pendant cette période :

Qu'il ne serait que juste pour ceux qui ont pris des terres dans les ter-
ritoires, pendant que l'acte acordait un second établissement était en
vigueur, que ce second établissement leur soit accordé, dans tous les cas,pourvu qu'ils aient continué à cultiver leur premier établissement.

Qu'en 1885, un ièglement est devenu en vigueur, par lequel Il était
prévu qu'au cas où des personnes qui prendraient des terres dont les
titres ont été annulé3 ne pourraient obtenir un établissement de quatre.
vingts acres, et quatre-vingts acres en préemption, et vu que l'on s'est
aperçu qu'il ne serait pas sage et qu'i serait injuste de rappeler ce
règlement, les colons qui se trouvent dans une position aussi dêsavanta-
geuse, devraient avoir les mêmes droits et les mêmes privilèges que les
autres colons boaafide, et l'on devrait leur accorder un quart de section
complet pour leur propriété.

L'assemblée ne semble pas savoir, qu'en 1887, l'ex-ministre
de l'intérieur a aboli ces établissements de quatre-vingts
acres, et ces quatre-vingts.acres en préemption. Ce qu'elle
demande et ce que prétendent beaucoup de personnes, c'est
que ceux qui ont en les quatre-vingts acres en établissement,
et les quatre-,vingts acres en préemption, et qui ont payé la
préemption de ces derniers, devraient être remboursés de
leur argent; mais, depuis 1887, on n'a pas accordé les
quatre-vingts acres, ni en préemption, ni en établissements,
la plus petite concession ayant été de 160 acres.

Qu'attendu, qu'en 18a4, 1885 et 1886, l'on a tait payer à des personnes
ayant pris possession des terres réservées, outre d'un honoraire extra
pour l'inspection, sans égard aux améliorations qui avaient été faites,un prix additionnel pour préemption, variant de 25 cents à $1 l'acre,
lequel prix additionnel l'on a exigé lors de l'inscription ;

Et, qu'attendu qu'il n'y avait aucune raison valable de faire payer ce
prix additionnel par acre, à raison de la plus-value de tels terrains;

En conséquence le prix de telles préemptions devrait être réduit à
celui qui est chargé pour les propriétés non annulées, dans les mêmes
districts ; et les deniers payés Dour ces terrains devraient être appliqués
au paiement de telles preemptions, suivant tels prix ré luits ;

Qu'attendu, qu'il a été pronvé que, ponr réussir, Il est nécessaire, pour
le colon, de se livrer à la fois, à la culture des grains et à l'élevage des
bestiaux, et qu'il a été démontré, que pour cela, le colon a besoin de pas
moins de 320 acres de terre ;

Et qu'attendu que beaucoup de colons ont été incapables de payer
leurs droits de préemption par le fait que le prix en était trop élevé ce
qui a eu pour effet pratique de priver beaucoup de possesseurs d'lta-
bLissemente du bénéfice de la préemption, chose essentielle pour le succès
de la culture mixte.

Que dans les cas où le droit de préemption a été retranché, pendant
les trois dernières années, à cause de l'incapacité pour les colons d'en
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p&ayer le prix, ces terrains ne devraient pas être laissés ouverts au droit
d'établissement, d'ici à ce que toute la question du droit de préemption
ait été considérée de nouveau.

E conséquence, il est désirable que les droits de préemption soient
réduits comme suit, savoir : Pour les terrains situé3 dans les vingt
milles d'un chemin de fer en opération, deux piastres ar acre, et pour
ceux qui sont situés à une distance plus éloignée d'un cemin de fer, une
piastre par acre.

Que, dans l'intérét des Territoires, et spécialement en ce qui
concerne les terrains en prairies, il est désirable de donner tout l'encou-
ragement possible à la culture des arbres.

U coneéquence, il est désirable que des arrangements soient pris,
pour permettre que la plantation des arbres, avec une culture continue
et effective, acre par acre, puisse remplacer la culture des grains comme
accomplissement des obligations du droit d'établissement.

Qu'en payant les droits de préemption, la plantation des arbres
pourra être comptée, à raison de cinq cents par chqque arbre planté par
les colons, et qui croitra depuis deux ans, avant tel paiement

Que le système actuel d'avoir des sections alternatives fermées aux
éabblisements, est pernicieux; que ce système cause du tort aux colons,
parce qu'en fermant ces sections à la colonisation, cela impose des
charges additionnelles aux colons pour l'établissement des écoles et
pour les améliprations nécessaires.

Surtout, parcs que la colonisation de ces terres vaudrait mieux et
rai porterait plus de revenus au trésor que la vente possible de ces
terres fermées à la colonisation ; et parce qu'en ouvrant ces terres
pour des établissfments, ce serait un encouragement pour les émi-
grants à venir s'établir dans ces Territoires, car ils verraient qu'ils
pourraient y jouir des avantages de se trouver dans le voisinage d'autres
colons.

Que s'il était trouvé nécessaire, à l'avenir, de réserver des terres
publiques pour subventionner ces compagnies de chemins de fer, il serait
bon de prévoir à ne faire alterner que des quarts de sections au lien de
sections entières.

En conséuence, il est désirable que des arrangements soient pris
pour ouvrir aux établissements, là ou c'est possible, toutes les sections
alternatives; car ce serait dans les véritables intérêts du Nord-Ouest, et
aussi, par conséquent, dans ceux de toute la Confédération.

Que, vu qu'une grande partie des terres fédérales se trouve située
dans les Territoires, il est désirable, dans l'intérét du colon, des
Territoires et de la Confédération, qu'un bureau des terres fédérales
soit établi dans un endroit central dans les territoires.

Que son Honneur le Lieutenant-Gouverneur soit prié de vouloir
bicn transmettre aux autorités voulues, à Ottawa, un mémoire accompa.
gnant ce rapport, pour être pris en considération par Son Excellence le
Gouverneur Général en Conseil.

Je demande pardon à la chambre d'avoir la ce long docu-
ment, mais il est mi important, il traite de matières ai
importantes pour les colons, que je crois être excusable
de l'avoir lu en entier. Rappelez-vous, que c'est la voix
d'une assemblée élue pratiquement par le suffrage de tout
homme au-dessus de vingt et un ans, dans les Territoires du
Nord-Ouest ; il n'est que juste et raisonnable que je vous
impose les vues de ce peuple. L'une des principales ques-
tions dont on parle, c'est le droit au second établissement,
et cette question a deux aspects. le premier est celui-ci :
ceux qui ont pris possession de terrains, d'après l'acte des
terres fédérales de 1883, l'ont fait, suivant le droit qui leur
était accordé par cet acte, lorsqu'ils ont pris leurs lettres
patentes, d'evoir droit à un second établissement. Le 2
juin 1886, l'on a sanctionné un acte abolissant le droit de ces
gens, et je considère que c'est la chose la plus monstrueuse
qui se paisse faire. On a dû faire cela sans y penser, mais
c'est une chose monstruense qui a été faite. Eu 1887, lors-
que je suis venu ici, j'ai présenté un petit bill, faisant quel-
ques amendemoeits à l'acto des terres fédérales, surtout quant
au second établissement. Nous avons vu plusieurs fois, mon
ai regretté, l'honorable Thomas White, parler de cette
question, ainoi que mes collègues, l'honorable député de Sas-
katchewan (M. Maedowall), l'honorable député d'Alberta
(M. Davin) et l'honorable député d'Eastern Assiniboia (Mi.
Perley) qui est allé dans un autre endroit.

Une VOIX: Adopté.

M. DAVIN: Qui a dit " adopté? " J'espère qu'il n'y a
pas un seul député dans cette chambre, soit du parti des
réformistes soit du parti conservateur, qui ignore ses
devoirs dane cette chambre et ses devoirs comme membre
du parlement au point d'hésiter à accorder tout le temps
nécessaire à ce vaste territoire que vous administrcz ici.

A. diverses reprises, nous avors en des audiences de L'ho-
norable Thomas White, et nous avons pressé, ou plutôt j'ai
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pressé cette question du deuxième établissement. Je crois
que mes deux honorables amis et l'honorable, dé'puté qui
représentait alors Assiniboia-Est ne partageaient pas mon
avis sur ce point. Si la chambre veut bien me permettre
de faire une observation personnelle, je- dirai on, passant,
que, lorsque j'ai eu l'occasion de traiter cette question d'un
deuxième établissement, en présence de mes électeurs, j'ai
déclaré, sur les hustings, ce que je dia présentement, à
savoir, que mes colègues ne partageaient pas mes idées sur
cette question de deuxième établissement, mais *e n'ai
jamais abordé ce sujet sans payer un juste tribut d'éloges à
la valeur et au zèle de mes collègues, dans des termes que
je ne saurais employer ici, en leur présence, parce qu'il est
plus facile de faire l'éloge d'un homme, d'en parler avec
énergie et enthousiasme, en son absence qu'en sa présence.
Cependant, là-dessus, certains individus de la classe de ceux
quies'appliquent à faire le bien et à représenter les hommes
tels qu'ils sont, certains journalistes ont- prétendu que
j'avais attaqué mes collègues. Cette chambre sait que je
n'ai pas l'habitude d'attaquer personne par derrière, parti-
culièrement des hommes qui sont de mes amis personnels.

Eh bien, ces hcnorables députés ne partageaient pas mes
idées. Toutefois, j'ai parlé plusieurs fois de cette question
à l'honorable Thomas White - et, devant le comité nommé
pour examiner ce bill, avant l'heure du dîner, je fis un
exposé que je crois irréfutable; et j'appelle l'attention du
gouvernement sur mon argumentation, parce que je suis
convaincu qu'elle ne saurait être renversée.

En vertu de notre loi de 1886, des individus qui, morale-
ment, n'ont jamais eu de droits à un deuxième établisse-
ment, savoir, des individus qui sont venus dans ce pays
avant qu'il fût, en quoi que ce soit, question du deuxième
établissement, pouvaient obtenir une inscription pour un
second établissement, mais personne, à l'exception de ceux
qui étaient venus, durant les huit jours compris entrele 25
mai et le 2 juin, et venus ici dans ce but, ne pouvait obte-
nir une inscription pour un second établissement. Je dis
que c'était une reductio ad absurdum de, la position prise- par
le gouvernement; et alors, mon honorable ami, comm' les
Débats le rapportent, se leva après moi, et dit : " J'ait suivi
avec beaucoup d'attention le discours de l'honorable•député,
mais il ne -'a pas convaincu." Toutefois, je traversai la
chambre pour lui en causer de nouveau ; ja savais qu'il était
journaliste, et je savais fort bien, qu'il admettrait, qdu:n fait
de cette nature pouvait affecter l'opinion publique. Je lui
dis : " Avez-vous bien pesé cet argument? " Il me réprf-
dit: "Oui, et j'en reconnais toute la portée." Alors je
poursuivis : " Vous allez agir d'après cela ? " Il me répon-
dit: "Je ne crois pas que cela me soit possibim"

Je ne répéterai pas la suite de laconveosation q44 aen
lieu entre nous, mais il m'a dit : " Je n'y puis rien." là.
dessus, je me flchai un peu, c'est-à-dire que je me sentis, pro-
voqué jusqu'à un: certain point; il est très rare quilm asr-
rive de me facher, mais lorsque je me fMche, o'est que j'ai
lieu d'éprouver une indignation. légitime. Je revins à mne
siège, et, après quelques instants de, réflexion; je retournai
vers lui de nouveau, et je lui dis : " Eh bien, voyons: vousi
avez été très, bon à notre égard-, vous aver fait, pouir nous, à
peu près tout ce que votre ministère pouvait faire. Vous
avez fait disparaître ces quatre-vingts acres et cette-limite
de quarante milles pour les étalissements non cancelés.
Vous avez fait tout ce que vous pouviez faire pour nous
aider. Maintenant, étendez ce privilège à une' année, et je
ne m'en plaindrai pas pour le, moment, et le bil passera
devant la comité, avec quelques amendements sauslimpor-
tanco." Je savais quil consontirait à cela. "Eh. bienl" dit-]
il, "je 'l'essaierai," et l'extension demandée fat inbérée danà'
lu bill, ainsi que vous avez dû le constater. Il va sans dire
que l'honorable ministre admettait le -principe pour cette
année-là. Il fit insérer dansý le biH "depuis 1889 jusqu'à
1887," comme vous-pouver le contater dns l'acte, a&e&n
cette année-là. Je lui dis: "Afettez le privùgkê dans- une

seulo année, et ebangez 1886 en 1887, et nous serons con-
testa pour le-moment."

Voici la raison qui me faisait agir ainsi: mieux vaut avoir
la moitié d'un pain que pas de pain du tout. Cela aurait
permis à tous ceux qui sont arrivés en 1884, à tous ceux qui
avaient droit à une inscription de deuxième établissement,
cette année-là, 1887, de l'obtenir. Aucun individu arrivaint
en 1885 ne pouvait s'inscrire pour un deuxième établisse-
ment, cette année-là.

Je lui dis, de plus, que presque toute notre population
est arrivée, en 1884. Jusqu'au moment où je sais retourné
dans les territoires, j'ignorais qu'un grand nombre de gens
étaient venus, en 1885 et 1886.

Maintenant, M. l'Orateur, vous avez un aperçu de ce
qu'on appelle le deuxième établissement. Cet établissement
se présente encore, sous une autre face. Nous avons ce qui,
est dénommé les établissements cancellés; c'est-à-dire qu'un
arrivant s'inscrit pour un deuxième établissement, et iln'en
remplit pas les conditions. Car, il existe certaines coudi-
tions, quant à la résidence-six mois de résidence dans
l'avenir-des conditions relatives à la construction de la
maison d'habitation et des conditions en ce qui concerne la
culture. Da moment qu'il sera constaté que ces conditions
n'ont pas été remplies, par la négligence de celui qui a
obtentr l'inscription d'établissement, la commission de
Winnipeg devra donner des instructions pour que l'établisse-
.ment soit cancellé. Le règlement passé par le bureau des
terres, à Winnipeg, en ce qui concerne les établissements
cancellés disposait que nul colon ayant droit à un deuxième
établissement ne peut occuper à ce titre, un établissement
cancellé, à une distance de moins de quarante- milles de son
premier établissement. Eh bien, vu, le grand nombre de

-spéculateurs qui se sont rendus au Nord-Ouest,. en 1882 et
1883, vu les grandes étendues de terrains qui ont été ean-
collées, cette disposition était très mauvaise, parue qu'elle
empêchuit le colon déjà établi dans le paye do, choisir un
terrain avantageux dont l'inscription aurait été prise par
ceo spéculateurs do terrains, pendant que le nouvel arri-
vant avait le droit de s'en emparer. M. White convint que
la distance devait être raccourcie jusqu'à six milles; et à
.la réunion suivante du bureau des terres, il fut arrêté qu'un
colon pouvait s'inscrire pour un deuxième établissement, à
une distance de six milles du premier.

Maintenant, M. l'Orateur, voici ce que nous disons : Quel
est l'avantage de ces six milles ? Il n'y a aucun doute que
lidée qui a inspiré ce règlement, comportant qu'un colon
ne pourrait s'inscrire pour un établissement cancellé, à une
distance de moins que quarante milles de son premier
établissement était collo-ci : si nous perméttons à- un colon
de s'inscrire pour un établissement cancellé, comme deux-
ième établissement, près de son premier établissement, il
trounera quelque ami qui s'inscrira pour un lot avantageux,
et celui-ci le quîttera, et le colon ira bientôt l'occuper
comme second établissement. Je crois qu'on a été moins
exposé à ces sortes: de transactions qu'on a partu le craindre.
Presque toutes les idées ou les spéculations a priori des poli-
ticiens, en ce qui touchait à l'avenir du Nord-Ouest sont
tombées à faux. Voici une des spéculations relatives à ces
deuxièmes établissements : on a prétendu que des cultiva-
teurs d'Ontario iraient au Nord Ouest et s'inscriraient pour
un établissement, qu'ils y bâtiraient une maisen, y ouvri-
raient une terre, et qu'ensuite, des Anglais, des Irlandais, ou
des Ecossais surviendraient pour acheter ces terres, et que
ces cultivateurs d'Ontario s'en iraient plus loin, après avoir
vendu, pour ouvrir encore un deuxième établissement.
C'étaaitune assezpiètre idée, parce qu'il n'en ressortirait
q1uune colonisation ambulante. Je dois'dire que, dr 1ýmnment
que je pua me rendre compte de cette politique d8deuxièmne
établissement,-c'était en 18, je crois- clest à, lautomne
de 1883 que j'eus connaissance decettepolitique'd' denxirème
établissement, pour la première foisp j'élevai alos- Iâa-voix,
et je protestai contrecotte politique. Mais je prétende que
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par le fait que c'est une mauvaise politique, il ne s'en suit
pas que vous puissiez ne pas l'adopter, et une fois liés, il vous
faut faire honneur à votre engagement, en dépit que la po.
litique soit mauvaise, à votre point de vue.

Maintenant, M. l'Orateur, il n'est pas bon, par exemple,
de boire du vin de champagne. Si vous en buvez trop, et
que vous en buviez trop souvent, votre foie en souffrira
gravement. Mais, si un individu, ayant un goût prononcé
pour le vin de champagne, en commandait une cortaine
quantité, chez M. Bate, et qu'au reçu da compte de M. Bate,
cet amateur de vin de champagne se mît à son bureau et lui
répondit: " Mon cher monsieur,-On a tort de boire du vin
de champagne; c'est mauvais pour le foie; ce n'est pas bon
pour la santé, en général; j'ai renoncé à l'usage de ce vin et
comme question de principe, je ne paierai pas votre compte."
Eh bien, que lui répondrait M. Bate ? Il lui répondrait : vous
êtes obligé de me payer et vous me paierez, Je n'ennuierai
par la chambre en faisant la lecture de lettres, mais j'ai ici,
entre les mains, des lettres d'un grand nombre de ces hommes
me disant qu'ils sont ivenus ici d'après la lecture de bro-
chures dans lesquelles cet acte même du Nord-Ouest de
1883 était cité; ils sont venus ici sous l'effet de cette pro-
messe d'un deuxième établissement qui agissait sur leurs
esprits, et qu'ont-ils trouvé ? A peine avaient-ils rempli les
conditions pour obtenir une seconde inscription d'établisse-
ment-cela prend trois ans-le 25 mai, qu'une clause fut insé-
rée dans l'acte, et il fallait, à l'avenir trois ans pour remplir
les conditions exigées pour une seconde inscription; et le 2
juin 18t6, le second établissement fut aboli. Naturellement,
ils ont signalé l'injustice d'une pareille conduite, à leur égard.
Vous pouvez juger à quel point cela était irritant pour les
colons venus en 1884, 1885 et 1886. Ceux qui étaient arrivés
depuis le 25 mai 1883 ou avant, jusqu'au 2 juin 1884, pou-
vaient obtenir une inscription pour un deuxième établisse-
ment, grâce aux changements que feu mon honorable ami le
ministre de l'intérieur a faits. Le principe a été reconnu ;
mais les colons qui nous sont arrivés, en 1885 et 1886, lors-
que ce même acte existait dansnos statuts, ne peuvent avoir
une seconde inscription d'établissement, l'amendement que
j'ai fait passer en 1887, ne prolongeant le délai que d'un an.
L'année dernière, je n'ai pas ramené la question sur le tapis,
parce que nous portions le deuil d'un homme qui faisait
honneur à tant de titres à cette chambre.

On pourra dire-et je sais que parfois on a recours à une
argumentation de ce genre-qu'un permis pouvait être
obtenu. Je dois reconnaître que feu l'honorable ministre
n'a jamais essayé de soulever d'objection ; mais j'appellerai
l'attention du ministre de l'intérieur sur les faits suivants :

Le 37me article de l'acte des terres du Canada de 1883 se
lit comme suit:

Toute personne qui a obtenu des lettres patentes d'établissement, après
deux ans de résidence ou un certificat contresigné par le commissaire des
terres du Canada, tel que mentionné dans l'article précédent, avec le
rapport en plus, constatant qu'elle a résidé dans cet établissement, peu-
dant trois ans, pourra obtenir une inscription pour un second établisse-
ment et une inscription de préemption.

Il ne conviendrait pas, sans doute,A un gouvernement, de
se prévaloir du mot " pourra," mais si une personne quel-
conque essayait de s'en prévaloir, que pouvons-nous lui ré-
pondre ? Nous avons dans le statut, la déclaration formelle
que c'est un droit, en sorte que sur ce point, il n'existe au-
cune difficulté. En référant à la section 2, chapitre 54 des
statuts revisés, nous y voyons l'interprétation suivante des
mots " inscription, préemption,"

L'inscription sur les registres d'un agent local d'un droit privilégié
d'acheter, en rapport avec une inscription pour établissement, et en ac-
quérant le droit à des lettres patentes pour c"t établissement, un quart
de section ou partie d'un quart de section des terres contiguës à cet éta-
blissement ; et l'expression "droit de préempion" signifie le droit
d'obtenir des lettres patentes pour ce quart de section.

Si nous passons au 3me paragraphe, qu'y trouvons-nous ?
Au sujet des préemptions, ce paragraphe dit:

3i. DAVIN,

Et de plus, cette personne perdra son inscription d'établissement et
de préemption,

En sorte que dans une partie de l'acte en rapport avec
une question où il est dit qu'il pourra obtenir une préemtion,
il est déclaré qu'il aura droit à cette préemption ; mais
observez bien les termes du paragraphe 43.

Aucune personne qui aura obtenu des lettres patentes pour un établis-
sement, ou un certificat contresigné par le commissaire des terres fédé-
raes ou un membre du conseil des terres fédérales, tel que mentionné à
l'article précédent, ne ourra obtenir une nouvelle inscription d'éta-
blissement, mais, rien le contenu dans le présent article ne préjudiciera
aux droit, acquis par une personne qui, avant le deux juin mil huit cent-
quatre-vingt-ix, aura recu ce certificat ou une recommandation pour des
lettres patentes.

En sorte que l'acte do 1836, en autant de mots, déclare
qu'il préjudiciait, non à la possibilité d'obtenir una second
établissement, avec la permission du ministre, mais au droit
d'avoir cet établissement qu'il reconnaît en termes expli-
cites.

Je n'abuserai pas de l'attention de la chambre, en parlant
de la seconde branche du deuxième établissement, parce que
le règlement de cette question est laissé à la discrétion du
ministre. Mais je répéterai, que je ne vois aucun avantage,
aucun profit dans cette limite de six milles: et j'ai déjà si-
gnalé le fait, lors de mon arrivée en chambre, et la première
fois qu'il m'a été donné de rencontrer le ministre de l'inté-
rieur, que l'un des colons les plus considérables de Pense,
M. Joseph Young, qui a mis en culture tout son établis-
sement et toute la partie cultivable de son terrain de
préemption, a, dans son voisinage, un établissement cancellé,
mais qu'il ne peut en obtenir po.sssion. Il lui serait
fort avantageux de pouvoir l'oceuper ; car, il a deux fils
vigoureux et une famille; et il est l'un de nos meilleurs
cultivateurs. Venu au pays, sans ressources pécuniaires,
il est aujourd'hui très à l'aise, et jamais, chez lui, pas même
en 1S86, la récolte n'a manqué: chaque année, il a eu une
récolte ; mais c'est un cultivateur raisonné et méthodique,
et un homme d'un vrai mérite. Toutefois, il ne peut réussir
à s'inscrire pour l'établissement cancellé qui touche au sien,
et pourquoi irait-il pius loin ? Le voilà à l'àige de quarante-
cinq ans, et il ne tient pas à s'éloigner plus qu'à six milles
de son établissement.

Mais, je répète que cette question peut être réglée, admi-
nistrativement: et partant, je m'abstiendrai d'en parler
davantage à la Chambre, sauf pour attirer son attention
sur une requête que j'ai ici, et qui a été présentée au ministre.
Elle lui a été adressée par un nombre considérable de sociétés
agricoles, pressant cette question d'un deuxième éta-
blissement, et demandant aussi une prolongation des délais
pour le paiement des terrains de préemption. Je répéterai
ce que j'ai dit aux cultivateurs, à savoir, qu'ils peuvent être
sans inquiétude au sujet des délais de paiement, parce que,
d'après ce que je sais du département, aucun cultivateur
bona fide n'a jamais été pressé pour le paiement de son ter-
rain de préemption, du moment qu'il pouvait fournir la
preuve de sa bonne foi. J'ai constaté que .M. Smith, et le
département, ici, ont toujours accepté d'honnêtes représen-
tations de la part de colons de bonne foi. En sorte que je
n'ai jamais été inquiet sous ce rapport. Je me permettrai
seulement d'ajouter, que les cultivateurs, dans les environs
de Moose Jaw et d'ailleurs demandent avec instance qu'on
leur accorde cinq ans pour le paiement de leurs terramins de
préemption. J'ajouterai une autre réflexion à cette réso-
lution, parce quelle contient une clause à laquelle je ne
saurais donner mon adhésion. Cette clause la voici.

Si l'on jugeait nécessaire, à l'avenir, de retirer des terres publiques
du territoire destiné aux établissements, pour des fins de chemins de fer,
la loi devrait substituer des quarts de sections alternatives aux sections
alternatives.

La même résolution déclare :
Il a été constaté que pour assurer le succès du colon, Il est nécessaire

qu'il fasse à la fois, t'élève des bestiaux et la culture des cérëales; et Il
a été tabh, que pour cette double fn, le colon a besoin d'un terrain de
330 acres en superficie.

364



DÉBATS DES COMMUNES.
En sorte que, par inadvertence, une partie de la réso-

lution se trouve en contradiction avec l'autre partie. Dans
une pai de, il nous est dit, que 320 acres sont nécessaires, et
dans a rie partie, on voudrait que des quarts de sections alter-
tint u es seraient accordées aux chemins de fer. Ce matin
nêmo, j'ai reçu un long mémoire de la société agricole de

Mooso Jaw concernant cette partie de la résolution qu'elle
condamne fortement; et dans ce mémoire, elle insiste avec
énergie, sur le fait qu'il leur faut adopter la culture en
jachère, pour faire la double opération de la culture des
grains et de l'élève des bestiaux, et que les cultivateurs du
Nord-Ouest ne peuvent réussir, s'ils n'adoptent pas le sys-
tême do jachère, Une annéeils cultiveront une partie de
leur terrain, pendant que l'autre partie restera en friche, et
la récolte doit être faite, cette année, sur cette partie du ter-
rain qui était, l'année dernière, en friche. C est dans ces
conditions seules que.vous ferez de la bonne culture, et c'est
ainsi qu'a réussi M. Young dont j'ai parlé tout à l'heure.

Je dirai un mot de la dernière partie de cette résolution,
qui demande l'établissement d'un bureau des terres publiques
dans le Nord-Ouest. Je crois que c'est une question très
importante, et je puis rappeler, que le très-honorable mi-
nistre, dans son rapport de 1882, déclare qu'il estnécessaire
d'établir un bureau des terres dans le Nord-Ouest. Toute-
fois, lorsqu'il a été décidé d'établir ce bureau des terres, au
lieu de le placer dans le Nord.Ouest, il a été établi à Winni-
peg, dans le Manitoba. Je crois qu'il serait très sage de
faire^ce que propose l'assemblée législative et de transporter
ce bureau au Nord-Ouest. Vous retirez présentement, un
revenu énorme du Nord-Ouest. Cette année, je vois avec
plaisir, par le rapport du ministre e l'intérieur, que le re-
venu du département de l'intérieur ot de $540,60à, Il n'y
a aucun doute que le Manitoba a fourni une certaine portion
de ce revenu, mais il n'y a pas de doute non plus, que la plus
forte partie provient du territoire du Nord-Ouest; et vu
que la plus grande proportion des affaires du bureau des
terres devra se faire dans le territoire du Nord-Ouest, je
crois qu'il y aurait une amélioration considérable, Bi ce bu-
reau était établi à Régina au lieu d'être à Winnipeg.

La dernière résolution proposée se rapporte à la question
du gouvernement responsable. Elle dit:

Qu'il n'existe aucun corps responsable préposé à la préparation de la
législation qui doit étre soumise à la considération de cette assemblée,
et en consequence, elle ne peut remplir convenablement ses fonctions
législatives. Ainsi, cette assemblée a dû présenter à Son Honneur, le
lieutenant-gouverneur, le priant de vouloir bien nommer un comité
chargé de préparer, durant les vacances certaines mesures que l'asse-
blée jugeait à propos de passer : mesures, qu'un gouvernement législatif
devrait avoir mission de soumettre. Que pour ces raisons et pour d'autres,
l'assemblée est d'avis que le système actuel n'est pas satisfaisant. Que,i
en conséquence, l'assemblée reeommande à Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, qn'il veuille bien accorder aux Territoires, un
gouvernement responsable complet, avec les autres pouvoirs, en sus de
ceux que possède déjà l'assemblée ?

Avec cette autre résolution

Que le montant voté annuellement par le parlement du Canada pour
pourvoir aux dépenses du gouveraement etc., dans les territoires du
Nord-Ouest, devrait être accordé sous la forme d'une allocation déter-
minée, su leu d'une subvention qui expire ave l'année fiscale pour
laquelle elle a été votée.

Que cette allocation devrait être mise à la disposition, et 4tre sujette
au vote de l'assemblée législative du Nord-Ouest.

Quoique les territoires du Nord-Ouest n'aient pas été admis dans la
confédération comme province ; toutefc-, r e falt qu'ils paient des
taxes au trésor fédéral, en vertu desmeies lois, des mnmes régles, règle-
ments et dispositions que la population des autres parties du Canada ;
et vu que le parlement du Canada a autorisé ces Territoires à se gouver-
ner eux-mêmes en ce qui touche à leurs affaires locales, ils ont droit de
recevoir une compensation pour le montant qu'ils paient au trésor fédéral,
au pro rata de ce que reçoivent les autres provinces qui font partie de la
confédération.

Qu'ils estiment que les populations des Territoires du Nord-Ouest,
paient, en proportion, des taxes plus élevées que les populations des autres
provinces du Canada.

Que les frais d'administration du gouvernement des Territoires da
Nord-Ouest sont bien plns considérables, an proportion de la population
que dar aucune autre partie du Canada, vu leur vaste superficie et la
dIispersion des établisstements.

Que l'entretien et l'amélioration des voles principales dans les Terri-
toires devrait être le sujet de rattention spéciale du gouvernement
fédéral.

Consdérant que les terres, les bois et les minéraux des Territoires du
-Nord-Ouest sont vendus au profit du gouvernement fédéral, qui enlève

an gouvernement du Nord-Ouest tons les revenus provenant de ces
sources, pendant que les autres provinces de la confédération, à l'excep-
tion du Mlanitoba retirent *des revenus de ces sources;.

En conséquence, votre comité recommande fortement qu'un montant
considérable soit accordé aux Territoires du Nord-Ouest, pour les :é-
penses du gouvernement du Nord-Ouest, l'entretien des chemins, la cons-
truction des ponts, l'amélioration des voles principales, et pour d'autres
travaux publics.

La chambre apprendra, avec plaisir, que le bureau des
aviseurs a rempli parfaitement sa tâche. Quoique je ne
croie pas plus que les membres de l'assemblées, que ce bu-
reau soit une machine gouvernementale aussi complète que
pourrait l'être un gouvernement responsable, toutefois, M.
l'Orateur, j'ai eu l'occasion d'assister aux séances de la cham-
bre, et je dirai que le bureau des aviseurs, et la manière ha.
bile dont le gouverneur Royal l'a acheminé vers le gouver-
nement responsable méritent notre admiration, et ont
prété à l'assemblée un caractère tout autre que celui du
conseil. Dans le conseil du Nord-Ouest, ainsi que mon ho-
norable ami, le ministre de l'intérieur doit s'en rappeler, les
questions étaient discutées en comité plutôt qu'autrement;
mais avec le bureau des aviseurs, une certaine pratique par-
lementaire a, de suite, été adoptée; et l'intelligence déployée
par ces hommes qui font maintenant partie de l'assemblée,
et les aptitudes dont ils ont fait preuve dans leur manière
de conduire les procédures sont pleines de promesses pour
l'avenir de cette partie du pays.

Qu'il me soit permis d'attirer, un instant, l'attention de
la chambre sur ce que l'on peut appeler nos réclamations
contre le gouvernement fédéral. Un bon nombre de per-
sonnes, dans cette chambre et d'ailleurs sont sous l'impres-
sion que nous demandons toujours et quand même, et que,
de fait, nos demandes sont exagérées. Elles croient que
nous ne sommes pas raisonnables, dans le Nord-Ouest, lors-
que, de fait, nous avons droit à beaucoup plus que nous ne
recevons.

M. SCRIVER : Vous êtes étonnés de votre propre modé-
ration.

M. -DAVIN : Mon ami dit " que nous sommes étonnés de
notre propre modération " et je ne refuse pas de convenir
de l'exactitude de cette réflexion. L'ancien conseil de 1887
en demandant le gouvernement responsable a représenté
dans son mémoire: " Qu'il appert, par le recensement de
1885, que la population des territoires du Nord-Ouest était
de 28,000 habitants, soit 11,000 de plus que n'en avait le
Manitoba lorsqu'il est entré dans la confédération. La
population a considérablement augmenté, depuis ce recen-
sement, comme il est aisé de le constater par l'érection des
nouveaux districts électoraux. Manitoba a été érigé en pro-
vince, en 1870; et par le statut 33 Vict,, chap. 3, paragraphe
25, il a reçu $30,000 pour supporter son gouvernement, 80
cent& par tête de la population, qui était évaluée à 17,000
habitants, et les salaires du lieutenant-gouverneur, des
juges, les fraie de douane, de poste, des pêcheries, de la
milice, de la géologie, du département du pénitencier, et
d'autres dépenses étaient tous payés par le trésor fédéral.
En 1882, d'après la 45e Vict., chap. 5, lorsque la population
du Manitoba, selon le recensement de 1881, était de 69,954
habitants, cette province a obtenu 80 cents par tête sur
15u,000 habitants, et une indemnité de $45,000 pour l'usage
de terres publiques; et en 1870, parce que la province
n'avait pas de dettes, 5 par cent sur une somme de 112,000.
formant en tout 8 8238,000. En vertu de la 48- 19 Vict.,
chap. 50, cette province a obtenu 150,000 acrès de terre
pour une université, et l'indemnité pour l'usage des terres
publiques s'est élevée à 8100,000. Maintenant, je prierai la
chambre de vouloir bien suivre mon argumentation. C'est
une règle de proportion tout à fait semblable à la règle de
trois que nous avoue tous apprise à l'école,
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Si, en 1882, le Manitoba, avec une population de 60,954
habitants, a obtenu 80 "ents par tête sur une population 150,-
090 habitants, alors,k Nord-Ouestayant atteint, quatre ans
après, une population censoriale de 28,000 habitants, devrait
avoir d-roit à 80 cente par tête sur environ 80,000 habitants.
Mais prenez la proportion adoptée après na an, et nous
avons droit à 8(1 cents par tête sur 70-,00 habitants, soit à
$56,00; à $50,000 pour le gouvernement; et à $45,000 pour
l'usage de nos terres publiques. Dès lors, si le Manitoba,
avec une population de 17,000 habitants, sans dettes, avait
droit à à. pour 100 sur 8472,000, les territoires du. Nord-
Oaest, avee une population de 28,000 habitants devraient
avoir droit à 5 pour 100 sur 8774,000, soit à 828,700 ; et
vu que novs avons une plus grande. superficie de terrain
que, le Manitoba, notre revenu brut devrait s'élever à
$239,700. Nous devrions également obtenir 150,000 acres
de- terrain pour une université, et de l'argent pour notre
propre asile d'aliénés, tout aussi raisonnablement que le
Manitoba.

Maintenant, M. l'Orateur, la manière dont est traitée
cette portion du pays, à l'ouest, sera promptement aban-
doanée dès que l'on saura. apprécier la valeur de ses récla-
mations ; parce que présentement, noue devrions considérer
cotame formant un seul pays, tout le, territoire qui s'étend
à l'ouest des grands lacs, et qui se compose du Manitoba, des
territoires du Nord-Ouest et de la Colombie Britannique;
et que voyez-vous ? Si vous comparez le montant payé en
droits de douane par les pays de l'oaest, avec le montant
payé par de vieilles provinces, comme la Nouvelle-Ecosse
et le Nuuveau-Brunswick, vous constaterez que le Nord-
Ouest rapporte plus ; et le document qui m'a été remis il y
a quelques jours, par le ministère de l'intérieur établit que
nous buvons beaucoup plus de bière par tête et que nous
payons beaucoup plus au revenu de l'intérieur, à l'ouest des
grands lacs, que dans les provinces de la Noavelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick réunies.

Une TOIX: C'est un mauvais signe.

quantité pour venir en aide à 1,800 milles de chemin de
fer, ou, si vous l'aimez mieux, il pouvait disposer d'un
tiers de la superficie du territoire. A quels résultats ces
territoires arrivent-ils par là ? Cela leur procure, dans leur
jeunesse, cette alimentation, cette force vitale, sans lesquelles
rien de ce qui est jeune ne peut se développer.

Vu que le très honorable ministre agit aujourd'hui ès.
qualité de ministre des chemins de fer, je tiens à appeler
son attention sur ce fait. Au moment présent, le gouver-
nernent du Minnesota perçoit un revenu de $600,000 par
année -3 par 100 sur les revenus bruts des lignes de che-
mins de fer auxquelles il avait accordé des chartes et qu'il
avait subventionnées, depuig 1849, date de son organisation.
Mais on dira peut-être : " Ah I mais ces territoires avaient
une forte population. " C'est une erreur. En 1849, lorsque
le Minnesota a été organisé, il ne comptait que 6,000 habi-
tants ; et la population réunie des quatre territoires, à la
date respective de leur organisation, était moindre decinq
à six mille habitants que la population du Nord-Ouest,
aujourd'hui. C'est un point que je soumets à la juste consi-
dération du gouvernement, parce que je crois qu'on peut
faire erreur en serrant trop les lisières, ici, à Ottawa, et en
ne prêtant pas. assez à l'élan du jeune géant, dont je plaide
aujourd'hui la cause, pour lui permettre de développer ses
forces.

Maintenant, on viendra, nous dire, sans doute, que nous
avons la police à cheval. Fort bien ; et nous sommes heu-
reux de l'avoir ; mais ailleurs, vous avez des batteries de la
milice, et des écoles militaires, et nous payons pour ces
gardiens de la paix, de la même manière que vous payez
pour la police à cheval ; et avant que vous vous en rendiez
compte, avant cinq ans, peut-être, vous verrez, qu'il y aura,
dans les territoires du Nord-Ouest, pour souscrire à l'entre-
tien de vos écoles militaires, de vos batteries et de votre
milice, une population aussi considérable que celle qui sous-
crit aujourd'hui pour l'entretien de la police 4 cheval du
Nord-Ouest. Et remarquez bien, que, dans tous les cas,
les frais de la défense seraient à la charge du gouvernement

M. DAVIN: Cela peut paraître un. mauvais signe, mais fédéral ; en sorte, que, vous n'avez pas à tirer grand parti
cela prouve que les populations de ces endroits sont très contre nous, de ce que nous avons la police à cheval. Le
prospères, et peuvent se permettre de dépenser d'assez fortes sentiment qui domine aujourd'hui chez le peuple, et spécia-
sommes d'argent, pour ces quatre artigles, dela bière, du lement, parmi les membres de cette chambre, qui représen-
vin, du tabac et du whitkey. Je constate auesi, que d'après tent le peuple, est en faveur d'un gouvernement absolument
les affaires de banques, en tenant compte de l'escompte, responsable.
iaprès le placement des capitaux, et toutes les circons- MaintOnant, je ne ferai pas' d'efforts oratoires, comme on
tances des spéculations financières, les apparences sont en en voit fiie parfois, à mont grand ennui, par des hommes
faveur de- l'ouest. qui devraient parler avec la mesure et la discrétion qui

Maintenant, mon très honorable ami, pour réponse à une conviennent à des hommes d'état.
question que j'ai posée au gouvernement, il y a quelques M. McCARTHY: Écoutez l éooutes.jours, m'a répondu, qu'il n'avait pas l'intention de présenter,
cette année, un bill qui donnerait un gouvernement respon- M. DAVIN: J'entends mon honorable ami, le député de
sabliecomplet aux territoires du Nord-Ouest ; mais, en pas- Simcoe dire: " écoutez, écoutez" mais si ees paroles avaient
seant, je me permettrai de dire que lorsque ce bill sera sou- été bien rapportées, dans un discours qu'il a prononcé der-
mis--et il est bien possible que' ce bill soit proposé, cette nièrement, nous pourrions constater qu'il s'est laissé entraî-
année-une portion considérable de territoire devrait être ner lui-même, à cette exagération rhétoricienne. J'entends
accordée au gouvernement local, en vue de lui permettre souvent dire, dans cette chambre, que nous ne pouvons être
de venir en aide à la construction d'embranchements de libres-qu'en autant que nous aurons ie'dtoit de faire nos
chemins de fer. La chambre sait que je ne tiens guère à propres traités. D'après les rapports, mon honorable ami
établir des comparaisons entre ce qui se pratique dans les aurait dit que nous ne serons libres; qu'en autant que nous
territoires des Etats-Unis et ce qui se fait ici ; tout de serons représentés, dans le parlement impérial, et que nous
même, dois-je dire, que, lorsque les Etats-Unis organisent aurons notre part entière de responsabilité impériale. Il va
un nouveau, territoire, le trésor fédéral paie tous les frais de soi, que, lorsque le mot " liberté " ou l'adjectif, " libre "
quew nous payons ; il cède aux territoires toutes les terres sont employés' de cette, laçon, ils sont employés pour faire
voulues pour les ftins d'institutions scolaires et tous les ter- de l'effet, et non pas, de la manière que les emploient les
rains marécageux, comme nous avons fait pour le Manitoba: auteurs de droit constitutionnel, en pareils cas.
mais le gouvernement américain fait plus que cela. Lors- A proprement parler, ce que, le, peuple entend par être
que le Minnesota, le Wyoming, le Dakota et le Montana libre, c'est qu'on ne peut gêner sa liberté, autrement que
ont été organisési chacun de ces territoires a reçu une por- par un jugement prononcé par ses pairs, et qu'il n'est pas
tineconsilérablede terrain en vue de leur permettre de corvéable à merci. Nous avons dans le Nord-Ouest tous
venir en aide aux embranchements de chemins de fer. Le les éléments de la liberté civile qui nous sont connus, mais
Minnesota aveo ses 88,000 milles carrés (Assiniboïa; a jo ne crois pas que nous y oyions tous les avantages dont
93,000 milles carrés) a reçu des thrres, en asseu grande vous jouissez ici. Il nous manque·certains moyens d'action

M, DAVuÇ.
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que vous avez, mais j'estime que nous sommes dans une con-
dition libre. Nous avons la liberté de la parole. J'espère
que les Territoires du Nord-Ouest vont se développer rapi-
dement.

Par le rapport du ministre de l'intérieur, je vois que les
inscriptions d'établissement ont été enregistrées en bien
plus grand nombre, cette année, que l'année dernière. En
1886, des inscriptions ont été prises pour 294,960 acres; en
1887, 319,500 acres ; en 1888, 420,333 acres. On voit par
là la progression de l'augmentation des établissements.
Maintenant, avec la récolte que nous avons eue, l'année der.
nière, et le rapport qui en a été fait, dansle monde entier-
car nous avons reçu des visiteurs de toutes les parties du
monde-je crois que l'année prochaine, ce chiffre de 420,00
acres d'occupation sera considérablement dépassé. J'oerais
affirmer que les demandes d'inscriptions pour des établisse-
ments s'élèveront à 700,000.ou 800,000 acres, l'année pro.
chaine, et que cette progression se maintiendra, dans la
suite.-Je pourrais citer une foule de documents tendant à
démontrer les progrès qu'a faits le Nord Ouest, Je n'ai pas
mentionné le rapport qu'a fait le comité du sénateur Shulitz,
maintenant lieutenant-gouverneur, au sujet des ressources
que nous offre le bassin de la rivière MeKenzie ; et dans le
présent rapport du ministre de l'intérieur, je vois que M.
Burgess parle en termes enthousiastes du district de la ri-
viôre Yukon. Ouvrez le rapport qui parle de la rivière
Yukon, deux ans avant le rapport actuel, et vous y verrez
que certains mineurs ont réalisé jusqu'à 8500 par jour, dans
des placers de mines d'or. On en a cité qui ont fait $300 à
$350, et jusqu'à 8500 en un jour. Je ne dis pas que cela
arrivait tous les jours, mais toutefois, cela donne une idée
de la valeur de cette légion.

Dans les Territoires du Nord-Ouest, nous avons une im-
mense étendue de terres de prairie, très fertiles et très pro-
ductives; nous avons de l'or, du fer, de la houille, tous les
fruits que produit la terre, des bois, et le meilleur pays d'é-
levage du monde entier. Je prétends que là, on peut trou-
ver tout ce qui peut faire le bonheur et la fortune d'une
grande nation. Toujours, il me fait peine dans l'intérêt du
pays, de voir que des intérêts de localité, provenant de
questions de race ou do religion, ou do toute autre source,
sont tout à coup mis en jeu; et c'est une grande consolation
pour moi de constater que, dans le Nord-Ouest, nous som-
mes plus dégagés que dans aucune autre partie du Canada,
de ces préjugés de race et de religion, qui plus que toute
autre chose empêchent l'avancement du pays, Je voudrais
voir ce Canada, notre patrie, peuplé de Frlsnçais, d'An-
glais, d'Ecossais, d'Irlandais, d'Allemands,-et dans le Yord-
Ouest, nous avons des Allemande dont les établissements
sont de vraies merveilles comme démonstration de ce qui
peut-être accompli par l'économie et l'industrie-je voudrais
voir, dis-je, tous ces éléments, fondus en une seule nation, Ce
que je compte voir,-et ce à quoi, nous devons aspirer tous
tant que nous sommes, Français, Anglais, Irlandais et Ecos-
sais, et cela arrivera un jour où l'autre-c'est un Canada uni,
avec une race canadienne qui '1habite; et j'aimerais à ajou-
ter quelques mots en particulier, à l'adresse de mes compa-
triotes Canadiens Français, au sujet du Nord-Ouest.

Plusieurs DÉ PUTES : En français.

M. DAVIN: Avec la permission de la chambre, je dirai
à mes amis canadiens-français quelques mots dans leur
langue, bien que j'hésite à me rendre à leur désir.

Je prétends, M. l'Orateur, qu'il est du devoir des Ecossais,
des Irlandais, des Français et des Anglais de se fusionner
pour former ici une race canadienne. Nous formerons ainsi
une race plus grande que celle des Allemands, pis grande
que celle des Celtes, plus grande que celle des AngioSaxons;
une race qui réunira au jugement, à l'abnégation, à la disoi-
pline, à la sincérité du Saxon, la vivacité d'esprit, le goût
des arts, le génie, l'ardeur, la puissance créatrice du Celte,
J'espère que nous verrons cette race se développer en graSn.

deur héroïque et recevoir du Nord-Ouest une inspiration de
pouvoirs magnifiques.

Je me bornerai à dire en ce moment aux -Canadiens-
Français d'imiter l'exemple de leurs pères dont les faita et
gestes dans le passé au Nord-Ouest sont dignes d'une admi-
ration spéciale. Connaissons-nous nous-mêmes, rendons-nous
compte do notre position, et prenons les moyens de fonder
ici une nation canadienne. Et, M. l'Orateur, lorsque viendra
le jour où nous aurons dans le Nord-Ouest une population
plus considérable que dans les provinces d'Ontario et de
Québec, lorsque le Nord-Ouest comptera au delà de 10,000r
000 d'habitants, nous pourrons braver les contempteurs,
les insulteurs et les intrigants, et peut-être adresser aux
Wiman et autres les mots magnifques qui -s'échappent de
l'âme du Cid quand il apprend que Chimène peut devenir le
prix de sa valeur :--

"Xe-il gelqu'ennemi qu'à présent je ne dompte ?
Paraisses Navarrois, tMLres et Castilans,
Et tout ce que l'Espagne a nourri de vaillants.
Uniaez.yous ensemble, et faites une arMée,
Pour combattre ma main de la sorte animée.
Joignez tous vos efforts contre un espoir si dou
Pour en venir * bout, c'est trop peu que de voue."'

Je puis, en peu de mots, répéter en anglais ce que je
viens de dire en français ; j'appuyais sur le fait q us nous
devions former un peuple patriote, et qu'au lien d'essayer à
augmenter les nuances qui nous divisent, nous devrions les
faire disparaître, afin dedevenir, bientôt, un peuple canadieî,
car nous possédons le plus beau pays du monde, et, quand
nous aurons une population plus considérable, pénétrée des
sentiments que je viens d'indiquer, aucune puissance au
monde, ne pourra nous toucher, mais nous pourrons braver
toutes les tempêtes. C'est la meilleure traduction libre que
je puisse faire des paroles admirables que Corneille met
dans la bouche du Cid.

M. CH ARLTON: Avant qu'il ne soit six heures, j'essaierai
de dire quelques mots sur cette question. Je suis heureux
que le député d'Assini boia (M. Davin), ait soumis la question
de savoir quelle est la politique la plus avantageuse que le
gouvernement doit suivre relativement à la colonisation
de notre vaste territoire du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y aura, probablement,
une diseussion intéressante sur ce sujet, et, comme elle o
peut pas se continuer après six heures, je proposerai qu'elle
soit suspendue.

Et à six heures la êéance est levée.

Séance du soir.
TROISlnUES LECTURES.

Bill (no 19) constituant en corporation la compagnie du
chemin' de fer d'Assiniboia, Edmonton et Unjiga-(M.
Dawson.)

Bill (nO 21) concernant la compagnie du chemin de fer
du Nonvea-Bruuswick et du Prince-Edouard, et obangeaut
le nom de la dite comipagnie en eelui de " la compagnie du
ebemia de 1er du Nouveau-Brunswick et de l'Dle du Prince-
Edouard.-(&. Wood, Westmioreland.)

Bill (n° 31) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer et de houille de la vallée du Dim-ouge.-
(M. Davis.)

Bill (nQ 35) concernant la compagnie du pont de la
Grande Ile de Niagara.-(M. Ferguson, Wefland)

Bill (n 48) à l'effet de consolider les pouvoirs -d'era.
prunter que possède la ompagnie de prêt et de débentures
d'Ontario,,et de l'autoriser amtre dadbeturesêotioa.
-<i. Montret
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DEUXItMES LECTURES.

Bill (n° 57) constituant en corporation la compagnie du
chemin de for de Cobourg, Northumberland et du Pacifilue.
-(M. Guillot.)

Bill (n° 58) concernant la compagnie du chemin de fer
de Jonction de Berlin et du Pacifique canadien.-(1. Bow
man.)

Bill (n° 59) concernant la compagnie du chemin de fer
du Pacifique d'Ontario-Sud.-(M. Sutherland.)

Bill (nQ 60) concernant les navires à vapeur à être
employés en rapport avec le chemin de fer du Pacifique
canadien.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n0 61) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer du Manitobaet du Sud-Est.-(M. LaRivière.)

Bill (n° 62) constituant en crporation la compagnie du
chemin de fer et du canal du lac Manitoba.-(M. Watson.)

Bill (n0 63) autorisant la ville de Winnipeg à utiliser la
chûte d'eau de la rivière Assiniboine.-(M. Watson.)

Bill (n° 64) concernant la compagnie du chemin de fer
de jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantique.-(M. Hall.)

Bill (n° 65) concernant la compagnie du chemin de fer
de l'Atlantique et du Nord-Ouest.-(M. Hall.)

Bill (n° 67) constituant on corporation la compagnie de
chûte d'eau de l'Assinibo1 ne.--(M. Rosa.)

Bill (n° 68) concernant la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien.-(M. Kirkpatrick.)

lement, en faveur de l'adoption d'un bi , soumis par Adam Brown,
écuyer, député de Hamilton, à l'effet d'établir de nouvelles disposi-
tious pour empdcher la cruauté envers les animaux, et particulièrement
contre l'etploi d'un animal ou oiseau vivant pour servir de but ou cible,
pour le faire tirer à coups de fusil.

" Que vos requérants demandent respectueusement, que le bill pré.
senté pendant cette session, par Adam Brown, écuier, dans le but d'am-
pocher la cruauté envers les animaux, et particulièrement, contre l'em-
ploi d'un animal ou oiseau vivant, pour servir do but ou cible, pour le
faire tirer à coups de fusil, soit adopté par votre honorable chambre.

I 3. Que vos requérants savent que la plus grande cruauté est exercée
contre des oiseaux vivants, à des parties de tir, pour le simple amuse-
ment de ceux qui y prennent part, et vos requérants croient que, dans
l'intérdt de l'humanité, la loi devrait être modife de manière à empê-
cher cette cruauté."

En premier lieu, je demanderai à l'honorable député de
dire au comité, s'il entend, ou non, se conformer à cette
requête, car les députés remarqueront que la requête ne
signale qu'une chose, savoir : l'emploi des animaux ou
oiseaux pour servir de cible, pour les faire tirer à coups de
fusil, tandis que les dispositions du bill vont beaucoup plus
loin. En appelant l'attention du comité sur cetta loi, l'ho.
norable député sera en état de donner une explication plus
complète.

L'honorable député désire doux choses, ou il n'on désire
qu'une seule : il désire obtenir ce que la requête demande,
ou il désire obtenir davantage. La requête ne demande
qu'une chose, qui y est clairement spécifiée, savoir: d'empê.
cher le tir au vol sur des oiseaux ou le tir sur d'autres ani-
maux servant de cible. Si l'honorable député désire aller
au-delà, son bill contient deux sujets qui, à mon avis,
devraient être discutés et soumis à la chambre. Est-ce
l'intention de l'honorable député de discuter les deux sujets ?

M. MITCHELL : Je crois de mon devoir, en ma qualité 1 M. BROWN: Continuez.
de député indépendant, de protester contre la manière irré M. TISDALE: Je continuerai avec plaisir. Je me bor-
gulière dont on adopte les bille dans cette chambre. Des neri, pour le moment, à discuter le premier article du bill.
bills ont été adoptés à une phase où ils n'avaient pas été En parlant de cette partie du bil qui ne vise pas le tir au
imprimés en anglais ni en français, ainsi que l'exigent les vol, je dirai que je ne crois pas que cette chambre désire
règlements de la chambre, et je crois que nous ferions faire des lois sur des matières qui n'en exigent pas, ou sur
mieux de nous conformer aux règlements et de ne pas adop- des théories on des questions inutiles. Quelques-uns des
ter à l'avenir les bille d'une manière aussi rapide. honorables députés se disent, que l'honorable député

M. FRATUR S'l ya ue ojectonje era cetaie-lasse adopter sou bill, s'il ne cause pas dle tort," mais je
M. l'ORATEUR: S'il y a une objection, je ferai certaine-son temps à

ment observer les règlements, mais je crois qu'aucune oh- légiférer quand il n'y a pas de nécessité.
jection n'a été soulevée. Le premier article du bill de l'honorable député de Hamil-

M. MITCHELL Je fais cette remarque dans le but de ton (M. Brown) n'étend pas les dispositions de la loi actuel-
stimuler les imprimeurs, afin que les bills puissent être con. lement on vigueur, que l'on trouve à la page 1987, des
venablement soumis à cette chambre, et que nous puissions statuts revisês du Canada, mais il particularise les disposi-
les examiner conformément aux règlements. tiens générale de cette loi, et déclare:

Le premier article du chapitre cent soixante-douze des Statuts reviss
CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX. du Canada, Intitulé: Acte concernant la cruauté envers les animau, est

par le présent modifié par l'addition des motq suivants :-Il et l'expres-
se orm oncomtégénralsurlebill (la,3) sion 1 animal'1 comprend tout cbeval, jument, cheval hongre, taureau,La Chambre He forme en comité général sur le lmulet âue, nese, mouton,à l'effet d'établir de nouvelles dispositions pour empêcner la agneau, chèvre, porc, cocbon, truie, chien on chat, ettoutautreanimal,

cruauté envers les animaux, et de modifier le chap. 172 des volaille ou oiseau domestiques, ou tout animal, volaille ou oiseau eau,
Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant l vages, apprivoisés ou domptés."
cruauté envers les animaux."-(M. Brown.) L'honorable député propose d'ajouter à l'article de la loi

existante, les noms d'un certain nombre d'animaux qui sont
(En Comité.) évidemment compris dans les termes génériques de la loi,

M. TISDALE: Je demanderai à l'honorable député qui etcet article du bill est tout à fait inutile. Les trois para-
présente ce bill, de vouloir bien expliquer ce qu'il désire. graphes de son bill, ainsi que je l'ai dit, lors dosa deuxième
Nous avons eu, dernièrement, une discussion lors de la lecture, sont sujets à la même objection. Je prétends, très
deuxième lecture du bill, et je n'ai pas alors bien compris ce sérieusement, que ce bi est inutile.
qu'il voulait. En lisant la requête de la société pour empê- Nous savons tous que ce bill est insignifiant, bien que
cher la cruauté envers les animaux, à Hamilton, je constate l'honorable député n'en convienne pas, et qu'il vise seule-
qu'elle contient certaines déclarations. Je vais lire cette ment le tir des pigeons, au vol, et si l'honorable député
requête, afin que l'honorable député ait l'occasion d'expli- avait présenté son bil, dans ce sens, nons saurions à quoi
quer au comité ce qu'il désire. La requête, qui a servi de nous en tenir. Je m'oppose A ces trois articles du bill, non
base à ce bill,-je suppose que c'est celle-ci, car elle fait al- ans l'intérêt des villes, mais dans celui da la classe la plus
lusion à une requête qui a été présentée l'année dernière- nombreuse du pays, des cultivateurs de la province que je
déclare: représente, et de ceux des antres provinces.

" I Qu*~l'ista d lasocét cidesusnomée lasocétédes.m1- Avant de lire la loi qui est en vigueur, j'ignorais entière-'1. Qu'à l'instar de la société ci-dessus nomDmée (la société de Ilamil-
ton pour prévenir la cruauté envers les animaux) une requête contenant ment qu'il y eût une loi aussi rigoureuse sur le traitement
de nombreuses signatures, a été préentée, à la dernière session du par- dea animaux et les cultivateurs des provinces de Québec et
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d'Ontario, et ceux des autres provinces, seraient indignés,
si nous leur disions qu'i)s sont tellement cruels envers leurs
bestiaux et leurs animaux, qu'il faut adopter une loi encore
plus rigoureuse que celle qui est maintenant en vigueur. Je
vais lire les trois articles en question :

L'article deux du dit acte est par le présent abrogé et remplacé par le
suivant-

Qui conque--
(a ) De propos délibéré, cruellement et sans nécessité, bat, attache,

maltraite, surmène, ou torture quelque bétai, volaille, chien, animal ou
oiseau domestiques ; ou-

(b.) En conduisant quelque bétail ou autre animal, est la cause, par
suite de négligence ou de moauvais traitements, de quelque dégât, bles-
sure ou dommages faits par ce bétail ou autre animal ; ou-

(c.) De quelque manière encourage, aide ou assiste à quelque combat
ou bataille de taureaux, ours, blaireaux, chiens, coqs ou autres espèces
d'animaux domestiques ou sauvages.

Je dirai que ceux qui possèdent des animaux et qui s'en
servent, connaissent bien mieux la manière de les traiter,
que ceux qui veulent des lois basées sur des théories. J'at-
tirerai l'attention de la chambre sur ce fait, qu'aucune
requête en faveur du bill, n'ose dire qu'il existe un état de
choses tellement déplorable, qu'il est nécessaire d'adopter une
nouvelle loi pour piévenir la cruauté envers les animaux.
Permettez-moi de lire le commencement d'une requête à
laquelle je donne le nom do requête futile

Pour prévenir les cruautés envers les animaux.
A l'honorable chambre des communes et au parlement en session

Nous, soussignés, citoyens de Toronto, prions humblement votre hono-
rable chambre, d'adopter le bill présenté par M. Adam Brown, à l'effet
de mieux prévenir la cruauté envers les animaux.

Ainsi que moi, vous avez dû sourire en voyant les trente
ou quarante requêtes, que l'honorable député de Hamilton
(M. Brown) a présentées ou fait présenter. Nous avons tous
assez de courtoisie pour présenter une requête, quand on
nous le demande. Il a lait imprimer ces requêtes et quel-
ques-unes ne sont signées que par vingt ou trente personnes.

Si ces requêtes valent quelque chose, on remarquera que
celles qui sont opposées au bill font connaître les raisons qui
existent pour combattre ce bill, tandis que les requêtes que
l'honomable député de Hamilton (M. Brown) a distribuées
dans toute la chambre, comme des affiches de théâtre, ne
donnent pas les raisons qui démontrent la nécessité d'adop-
ter le bill. Je n'aime pas une législation futile. J'ai
confiance que nous agirons d'après le sens commun ; et, tout
en m'opposant au principe du bill, je ne veux pas que l'on
croie que je suis cruel envers les animaux.

L'honorable député de Ramilton (M. Brown) a-t-il établi
que le peuple do ce pays est cruel envers les animaux ?
Non, il ne l'a pas prouvé. Il a présenté une requête de la
part d'une excellente société pour laquelle j'éprouve une
grande sympathie, mais elle ne devrait pas sortir de sa
spbère. L'honorable député. n'a pas prouvé la nécessité
qu'il y avait, pour cette chambre, d'adopter de nouvelles
dispositions pour prévenir la cruauté envers les animaux.

Je ferai remarquer que, d'après les lois d'Ontario, on ne
peut pas tirer un coup de fusil sur un seul oiseau, à moins
qua ce ne soit sur un pigeon, ou un oiseau nuisible, destruc-
teur ou malfaisant, à la trappe, car la loi punit sévère-
ment ceux qui tirent sur des oiseaux autres que ceux qui
sont nuisibles, ou le gibier, ou les oiseaux apprivoisés, tels
que les pigeons. Tous les autres oiseaux sont protégés, car
on ne peut pas les tirer, pas môme à la trappe.

Où est la preuve qui justifierait cette chambre,sielle met.
tait, dans nos statuts, une loi plus sévère pour obliger le
pouple de ce pays, à prendre soin des animaux qu'il traite
bien ? Cette preuve n'existe pas et n'existera jamais. Nous
avons eu assez de comédie sur cette question, et on a assez
parlé, pour faire voir qu'on a l'intention de faire adopter ce
bill, non d'après le sens commun, ou au moyen d'arguments
en sa faveur, mais par des influences personnelles et indi-
viduelles, et c'est un précédent auquel je m'oppose.

Plusieurs DIPUTIù; A l'ordre.
47

M. TISDALE: Si je suis hors d'ordre, je me soumets;
mais ce que je dis est la vérité, car je le sais, et quand j'ai
un devoir à remplir, je suis homme à dire les choses claire-
ment.

Cette excellente société, qui prend sur elle de demander
une loi basée sur des théories sans avoir une seule raison à
donner, a décidé l'honorable député à partager ses vues et à
être son interprète devant cette chamabre. Plusieurs dépu-
tés disent que l'adoption de ce bill ne causera pas de tort.
Je dis que c'est un grand tort que d'adopter une loi qui est
inutile, et c'est pour cette raison que je m'oppose à ce bill.
Je m'oppose aussi à ce que l'on me représente comme un
homme qui favorise la cruauté envers les animaux. J'aime
les animaux et j'en prends soin ; j'ai été élevé au milieu de
cultivateurs qui savaient comment traiter les animaux, les
oiseaux, ainsi que les chiens, les bestiaux et les chevaux ;
j'ai tiré sur des oiseaux, mais pour tout cela je ne suis pas
cruel.

Des dames sont venues me voir dans les corridors et m'ont
demandé de ne pas m'opposer au bill de M. Brown. Je
m'oppose à cette manière d'agir et je ne suis pas ici pour
cela. Ainsi, que je l'ai déjà dit, et je le répè:o avec plus de
force, ce soir, si nous ne uiscontinuons pas ce genre de lé-
gislation, qui se présente tous les jours et toutes les se.
maines, les intérêts du pays seront négligés. .

Je n'ai jamais tiré sur un oiseau servant de cible, mais je
ne crois pas qu'il soit cruel de tirer uin coup de fusil sur un
oiseau. J'ai va commettre sur des oiseaux, des actes d'une
plus grande cruauté, auxquels ces grands amis de l'huma-
nité de s'opposent pas ; j'ai va faire mourir des oiseaux en
leur tordant le cou deux au trois fois, et, cependant, ces per-
sonnes considèrent que cela est humain, tandis que tirer un
coup de fusil est cruel. Si un député se lève et dit qu'il
n'est pas cruel de tirer un coup de fusil sur un oiseau, tout de
suite l'on dit que c'est un homme cruel. Afin que la ques-
tion soit décidée, je propose, appuyé par M. Small, que le
comité se lève.

Sir JOHN THOMPSON: Je désire dire un mot au sujet
du premier article de ce bill, car l'honorable préopinant qui
a discuté tous les traits caractéristiques du bill, a, peut être,
mal compris ou mal représenté, sans le vouloir, la nature de
cet article.

Quand la chambre aura comparé cet article à celui qu'il
doit modifier, elle n'éprouvera plus les craintes de l'hono-
rable député, savoir: que ce bill nuira aux intérêts des cul-
tivateurs du ce pays. Je sais qu'en ce qui se rapporte à la
partie du pays que j'habite, il n'y a pas un cultivateur qui
césire torturer les oiseaux, et c'est une des dispositions con-
tenues dans le présent article.

L'article premier de la loi, qui est actuellement en
vigueur, donne la définition des mots employés dans l'acte,
et, par oubli, elle ne définit que le mot bétail, tandis que le
mot animal est employé dans toutes les dispositions de la
loi, et l'article premier de ce bill tend à définir le mot
animal, lequel comprend, dans son acception ordinaire,
toute espèce d'oiseaux qui ne tombent pas dans la dénomi-
nation de bétail. Ceci est fait, non pas dans le but de dire
que personne ne tirera sur un oiseau, ou ne lui tordera le
cou, ou ne le tuera, mais que c'est se rendre coupable de
cruauté envers les animaux que de torturer un oiseau ou
tout autre animal vivant. C'est la nature de l'article qui
est combattu par l'honorable député.

M. TISDALE : Je ne désire pas fendre des cheveux avec
l'honorable ministre de la justice. Je suis convaincu qu'il
comprend mieux que moi tout ce qui se rapporte aux lois.
Mais, peut-être, n'ai-je pas bien expliqué ce que je voulais
faire comprendre à la chambre. Je. suis prêt à admettre
qu'il y a une extension de la loi pour la rendre applicable
aux oiseaux; mais la dernière partie de mon argumenta-
tion était que les oiseaux étaient protégés par la loi
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d'Ontario, qui défend strictement de tirer sur les oiseaux
avec un fusil.

M. MULOCK: Comment ce parlement a-t-il juridiction
pour traiter cette qucstion de propriété?

M. TISDALE: Je ne crois pas qu'il puisse s'occuper des
oiseaux insectivores, car la province d'Ontario a réglé la
question, et sa loi n'a pas été désavouée. Il y a dans ce bill
une extension qui, à mon avis, n'est pas réelle, car, en vertu
de la loi d'Ontario, il est défendu de détruire, prendre au
piége, ou d'attrapper les oiseaux, ou même de toucher à
leurs oufs.

M. LANDE RKIN : N'est-ce pas traiter une question de
propriété et de droits civils ?

M. TISDALE : Je suis forcé d'admettre que cette cham-
bre a juridiction en ce qui se rapporte à la cruauté envers
les animaux ; mais ce qui a trait aux oiseaux a déjà été
décidé par la législature provinciale. Admettons, pour le
besoin de la discussion, que cette chambre a juridiction, ce
que je nie, je piétends que la loi d'Ontario, maintenant en
vigueur, est plus large et plus efficace et, en conséquence, ce
bill restreint la question aux animaux et aux oiseaux appri.
voisés.

M. MILLS (Bothwell) : J'attirerai l'attention de l'hono-
rable ministre de la justice sur la question de juridiction.
Il est vrai que nous avons déjà légiféré sur cette question,
mais ce point n'a pas été discuté. Quant aux aninaux sau-
vages, ils ont été considérés, jusqu'à présent, comme appar-
tenant aux propriétaires des terres ou propriétés sur les-
quelles ilsétaient trouvés; et, en appliquant cette règle aux
terres publiques d'Ontario ou des autres provinces, ils
seraient sous la juridiction de la province comme faisant
partie des droits de propriété.

Quant à ce qui se rapporte au poisson, il existe ici une dis-
position de la loi qui place le 2èglement des pêcheries rive-
raines et celles de la mer, sous le contrôle de ce parlement.
Maintenant, nos cours et la cour supiême ont décidé qu'un
règlement de cette nature, était un règlement de police, et
est une extension du pouvoir municipal accordée aux pro-
vinces par l'acte de l'Amérique Britannique du Nord. Par
cet acte, les provinces sont autorisées à légiférer sur toutes
les auestions du ressort municipal. L'une de ces questions
est de prévenir la cruauté envers les animaux.

Le maintien de la paix et du bon ordre dans la société,
le soin de prévenir les actes d'immoralité, et toutes les offen-
ses qui, de quelque manière, troublent la paix et -l bon
ordre, mais qui, par leur caractère moral, sont moins graves
que les crimes, sont sona le ponti ôle des provinces, lesquelles
sont autorisées, par le sous-paragraphe 15 du paragraphe
92, à imposer l'amende ou 1 emprisonnement, pour l'exécu-
tien de la loi,

Les provinces, si je suis bien renseigné, dans tous les cas
Ontario, ont légiféréasr le sujet. Il.est.vrai qu'en ce quise
rapporte aux territoires du Canada, en dehors des limites
des provinces, une loi comme celle que nous avons pourrait
être mise en vigueur, mais ce n'est pas ce que l'honorable
député a en vue, 11 veut avoir une Ibi applicable à tout le
Canada, et je soumets à la considération du ministre de la
justice, la question de savoir si ce bill n'est pas un règlement
de police, tombant sous l'autorité municipale des différentes
provinces. Je crois que oui.

Avant l'union, et depuis, les provinces ont légiféré de
cette manière. Il existe dans Ontario, et, je pense, dans les
autres provinces, une loi de cette nature. Elle a été modi.
fiée de temps à autre, et je sais que, dans Ontario, une loi
sur cette question sera modifiée pendant la présente session
de la législature. S'il en est ainsi, quelle est l'utilité de
légiférer ici, sur ce suje.t ?

Je suis convaincu que, dans plusieurs circonstances, nous
avons outrepassé nos pouvoirs en légiférant sur des ques.
tions qui étaient du ressort des législatures provinciales.

M, TIID.ALI.

Je ne crois pas que nous devrions encourager cette pratique,
et il sciait bon quil fût décidé que le parlement a le
droit d'adopter une loi avant de le Iaire. Je no considère pas,
en ce moment, s'il est sage de faire une telle législation.
j'epprouve ce qui a été dit par ceux qui appuient ce bill. On
doit prévenir la cruauté envers les animaux, mais, en même
tomps, il est important de laisser, à ceux qui en ont le
droit, pari la constitution, le soin de légiférer sur le sujet, et
si nous suivons cette règle, il rue semble que nous ne
devrions pas faire de lois sur cette question, excepté en ce
qui se rapporte aux territoires.

Sir JOHN THOMPSON: En réponse à l'honorable
député de Norfolk (M. Tisdale), je dirai que, lorsqu'il a
expliqué ce qu'était la loi, j'ai cru qu'il faisait allusion aux
statuts du Canada.

Quant à la loi d'Ontario, je crois, autant que je puis m'en
rappeler-ce que je dis pourra être corrigé, car je ne me
rappelle pas exactement les dispositions de cette loi-je
crois, dis-je, qu'elle a été adoptée dans le but de conserver
les oiseaux utiles et non de prévenir la cruauté envers les
animaux.

Au sujet des remarques faites par l'honorable député de
Bothwell, je dois dire, malgré le respect que j'ai pour son
argument, que je suis aussi convaincu que cette question est
du ressort de ce parlement, et non des législatures locales,
que si nous légiférions sur le crime de haute trahison.

Les pouvoirs que les législateures provinciales possèdent
d'imposer des amendes ou l'emprisonnement, no sont pas,
ainsi qu'il l'a dit de mémoire, pour faire exécuter toute loi
de la province, mais " pour l'exécution de toute loi de la
province applicable à toute question comprise dans les sujets
énumérés " dans l'article que l'honorable député a signalé à
notre attention, et aucun des sujets énumérés n'a de rapport
à cette question, pas plus qu'à toute autre loi criminelle.

Il est vrai que la création et l'établissement des institu.
tions municipales sont du resseLt des législatures provin-
ciales seules, et l'honorable député en conclut que tout ce
qui tWuche au maintien do la pair, de l'ordre, de la tran-
quillité et de la sécurité dans une municipalité, tombe sous
le contrble de la législature locale. Mais ja prétends que
tout ce qui ne touche pas directement à la création et au
maintien des institutions municipales, que tout ce qui cons.
titue une offense, à moins que ce ne soit une infraction aux
lois provinciales se rapportant à ces questions, tombe sous
notre juridiction.

Si je me trompe en interprétant ainsi les dispositions de
l'acte d'Ontario, et si la législature d'Ontario a cru qu'il était
sage de laire des lois pour prévenir la cruauté envers les
oiseaux, je demanderai à l'honorable député pourquoi une
loi de cette nature, qu'il croit avantageuse à Ontario, ne
serait pas étendue à tout le Canada, si nous avons le pouvoir
de l'adopter ; et j'ai déjà traité cette question de juridiction.

Quant A sa prétention que nous empiétons sur les droist
des provinces, en nous occupant des animaux sauvages, qui
peuvent être trouvés sur les terres d'une province, il ost
quelque peu en dehors du sujet. Nous ne traitons pas une
question de propriété. Nous disons que celui qui agira avec
cruauté envers les animaux, commettra une offense, et nous
avons le droit de dire à un homme qu'il ne maltraitera pas
son cheval, sous peine d'être condamné au pénitencier, de
même que nous avons le droit de lui déféndre-d blesser sa
femme et ses enfants, sous les peines que nous pourrons- or-
donner.

Il serait aussi facile de prétendre que, dans le dernier cas,
nous troublons les relations entre mari et femme, que de
dire que nous empiétons, dans le premier cas, sur les droits
de propriété dcs provinces.

Nous ne traitons pas une question de propriété, et nous
avons certainement le droit de dire à un homme qu'il ne
sera pas cruel envers son cheval, tout autant que dé lui
défendre d'être cruel envers mes enfants.
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M. TISDALE: J'ai examiné la loi d'Ontario, et je crois fait voir dans le dernier article, que ce dernier pusse tom-
que l'honorable ministre de la justice n'a pas bien compris ber sous la loi criminelle, et rien ne prouve qu'il soit du re.
un des points qu'il a traités. sort de cette loi; ce n'est qu'une proposition directe, quetie

Je prétends que la législature d'Ontario,ayant adopté une parlement a le droit de dépouiller un homme desa propriété
loi pour prévenir la cruauté envers les animaux, et que la en faveur d'un autre, et, en conséquence, je crois que le der-
législature fédérale ayant tacitement admis que cette loi nier article, que le ministre a recommandé à la chambre, et
était du ressort de la législatgre provinciale, nous n'avons qui a certains mérites en lui-même, est réellement contraire
pas le droit de légiférer sur le même sujet, pour Ontario. Si aux intérêts du public.
les autres provinces n'ont pas de lois de cette nature, nous
pourrions en adopter pour elles, mais quant à Ontario, M. BROWN: Ayant discuté longuement cette question
cette question est réglée. lors de la deuxième lecture du bill, je ne dirai que quelques

Voici la loi d'Ontario: mots.
L'honorable député de Norfolk (hl. Tisdale) a pris, ceIl est défendu de tirer, détruire, blesser ou maltraiter, on d'essayer à soir une étrane position u s et de cette estion. Il atirer, détruire, tirer, bkser ou maltraiter un oiseau quelconque, excepté . .' n pojn

les aigleq, les faucons, les éperviers, les biboux, les tourtes, les merles, insinué que les amis de ce bill accusaient les cultivateurs de
les mtrtin-p6cheure, les corbeaux, les geals, les moineaux d'Angileterre cruauté. L'idée de lancer une accusation semblable ne
et les corneilles et toue les oiseaux spécialement énum6ré3 dans "l l'act m'est jamais venue. Je sais e les cultivateurstraitentconcernant la protection du gibier et des animaux à fourrure."

Il est défendu de prendre, capturer, acheter, vendre, offrir en vente, leurs animaux avec douceur. La cruauté existe dans les
ou avoir en sa possession tout oiseau autres que ceux qui sont ci- grandes villes, et c'est là que les sociétés de protection tra-
dessus ou ci-après exceptés, ou de tendre, entièrement ou eu partie des vaillent pour faire modifier la loi.trappes à filet, à ressorts ou des pièges ou autres appareils. . . .

Il est défendu d'enlever. endommager, détruire ou avoir en sa posses- Je suis ici l'interprte de tontes les sociétés protectrices
sion, des nids ou des couvées d'oiseaux quelconques. du Canada. Quand monhonorable ami dit que j'ai fit

A l'exception de certains oiseaux qui y sont énumérés, je imprimer·les requêtes à Ottawa et que je les ai envoyées.à
prétends qu'on vertu de la loi d'Ontario, on ne peut pas Toronto pour les faire signer, il est loin de la vérité. Je
exercer do cruauté envers les oiseaux, car on ne peut ni les n'ai envoyé de requête ni à Toronto, ni à Hamilton, ni ail.
attraper, ni les tirer, ni les mettre en trappe pour les faire leurs. Elles m'ont été transmises et elles ont été signées
tirer, ni même les avoir en sa possession, et, en consé- dans tout le pays, par un grand nombie de personnes bien
quence, il n'y a pas de nécessité d'adopter cette mesure, à intéressées, et il n'y a que les clubs de chasse qui s'opposent
moins qu'un sentiment exagéré ne pousse à demander de à ce bill. Je suis fier du reproche que mon ami me fait de ce
nouvelles dispositions pour une chose qui est déjà réglée. qu'il a été accosté par des dames qui lui ont demandé de

Je ne prétends pas m'imposer comme une autorité sur la voter pour mon bil. Si nous pouvions conflr aux damgs
juridiction provinciale; je prétends simplement que, toute toutes les mesures de douceur et d'humanité envers les ani-
province ayant adopté des lois do cette nature, et ces lois maux, la bonne cause serait en sûreté.
n'ayant pas é:é désavouées, ce gouvernement a admis que Plusieurs DLPUTÉS ; Ecoutez, écoutez.
la question tombait sous la juridiction provinciale.

M. W EL DON (Saint-Jean): Je ne partage pas l'opi- M. BROWN: Vous pouvez rire ai vous le désirez, mais
nion de mon honooable ami le député de Norfolk, car ce queje dis est vrai. Je n'envie pas l'honorable député,
si elle est bien fondée, l'interprétation de l'acte de l'Améri. qui croit que la sympathie des femmes du Canada est une
que Britannique du Nord dépendrait de l'avance qu'une chose dont il a le droit de se moquer.
législature peut prendre sur l'autr. Je laisse à l'honorable ministre de la justice le soin d'ex.

La question est de savoir quelle législature a le droit de pliquer le bill, mais je déclare qu'il a été commis des actes
légiférer, et c'est une question très importante. Il faut que de cruauté auxquels la loi actuellement en force ne s'ap-
li juridiction appartienne, soit au parlement féléral, soit plique pas, et que le bill présenté par moi contient des dis-
aux législatures provinciales; elle ne peut appartenir aux positions telles, qu'il préviendra ces actes atroces de cru-
deux. auté, qui, non seulement pour ceux qui y sont concernés,

J'ai été frappé en entendant l'argumentation de l'honora. mais aussi pour ceux qui assistent à ces amusements avilis-
ble ministre do la justice, savoir: que c'est une offense que sauts, sont destinés à faire tortau peuple du Canada.
les lois criminelles atteignent et que ces lois sont du ressort Je désire que la chambre connaisse les motifs qui m'ont
de ce parlement. On pourrait peut-être dire que la ques. engagé à présenter ce bill. La question excite l'attention
tion est d'une nature locale et particulière, et, qu'en consé- de tout le pays. Monihonorable ami a fait allusion au fait
quence, elle doit être réglée par les législatures provinciales, que j'avais fait circuler ces requêtes. Oui, j'en ai fait cirou-
mais il me semble que la législature fédérale ayant le droit ler et n'en avais-je pas-le droit ?
exclusif de faire les lois criminelles, pourrait avoir celui de Ces requêtes ont été envoyées de Toronto,; elles ont été
déclarer une offense ce qui fait le sujet du bill. Je crois préientées par les députés de la ville et par d'autres, et,
donc que c'est le parlement fédéral qui a juridiction, et non aujourd'hui, on a présenté une requête dela part de-l&société
les législatures provinciales. Néanmoins, il pourrait s'élever protectrice des fermqs de cette ville let elle est sigtée par
un conflit si les deux lois étaient en vigueur, et cette ques. des dames qui feraient l'ornement de n'importequel pays
tion doit être étudiée très attentivement. Je suis en faveur du monde.
de ce bill, mais j'aimerais que la dernière partie qui se rap- Plusieurs .DPUTÊS: Econtes, écoutez. Nommez-les.
porte aux animaux sauvages et aux oiseaux sauvages, en
M û retranchée. M. BROWN : Qà'il -me s6iflee.de dire .qùe 'la'patronne

de'cette société est' Lady Stanley de Preston, t que lesM. MULOCK: Le souE-paragraphe trois du paragraphe dàdies qui fontàï·tie d u comité a dniinistratin, feraient
trois, tend à donner à une personne le droit de détruire la l'orgueil de n'i àpoite quelpays.
propriété d'une autre. Je ne'comprends pas comment ce L'honorable'député d'Oitawa a en l'honneur dedérotler,parlement peut prendre sur lui de toucher à la propriété aujourd'hui, en résence des dépttés, une *e uêe signéepar
dautru.. un 'grand nombre de 'petbnnesinflue rtbs de oétteville. je

Donner le droit à un homme, même ,par l'entremise des dis, ici, qu de tous Iles clIpbs "ae 'ihässe, le didb;de oliasse
juges de paix, de détruiie I propriété' d'un autre, est dé. Sain tAHubert,"d'Ottawa,'est peut-4tre'leplus iiifluent, et j'ose
pouiller up homme de son bien. C'est prétendre -tie ce par- 'ffirmer, que'lepTus grand nombr des nentb-es4ttillerm
lement ,peut, 'iditect'ement'ou directement, enlever ce qui , osent'sont átiimrés e rntinent d'Bnbüttit, 3 tqg tiiidigi-
appartient unïe esoinh'et lô'doiner une .tre. èrsienne duellement, ils appuierienfiiidnibill,
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Mon honorable ami a dit qu'il n'y avait pas de cruauté à Est-ce bien de fatiguer un renard ?-je parle maintenant
tuer des pigeons pour s'en nourrir. Je m'oppose seulement comme si je faisais partie de ces sociétés de protection-
à ce qu'on tue des pigeons pour le seul plaisir do les tuer. est-ee bien de fatiguer un renard ? Cependant, on dépeuse tous
Je sais qu'il y a eu des cas de cruauté dans dos parties de les ans des sommes considérables pour maintenir sur un
tir au pigeon où il y avait des paris, et c'est ce qui se pra- bon pied, les clubs de chasse de Toronto et de Montréal, qui
tique généralement. Chaque fois qu'il y a des paris, tout le font honneur au pays,
monde désire que celui qui a soin de la trappe s'entende bien Doit on mettre fin zu sport parce que certaines personnes
à sa besogne, et qu'il sache rendre les oiseaux vifs à s'en- pensent qu'il est cruel de tirer à la trappe sur les pigeons ?
voler quand ils ne le sont pas. Je puis dire, d'après un ren- N'est-il pas mille fois plus cruel de fatiguer un renard avec
seignement des plus véridique que j'ai devant moi, qu'à une des chiene8, jusqu'à ce qu'il en roure ?
partie de tir qui a eu lien au Canada, l'un de ceux qui veil- Je ne doute pas que l'honorable député de Hlamilton (9L
laient aux trappes, avait, dans sa poche, du poivre de Brown), en déclarant aujourd'hui au pays, qu'il est un
cayenne, dans le but d'en jeter dans les yeux des pigeons homme au e3r tendre qui ne voudrait pas se rendre cou-
afin de les rendre plus vifs. pable d'un acte de cruauté, a oublié que la pêche existait.

Il y avait là de la cruauté, et c'est pour prévenir ces actes Je crois qu'il est un des pêcheurs les plus passionnés du
de cruauté, que j'ai présenté ce bill. Je pourrais vous citer, pays.
pendant une heure, des cas semblables. Je supplie cotte M. LANDERKIN i Il pèche avec des papillons.
chambre d'appuyer ce bill qui est destiné à jeter beaucoup
de crédit sur les députés, et à faire un grand bien au pays. M, BERGIN: Je n'en doute pas. Cependant, si l'hono.
Mon honorable ami dit qu'il a des sentiments d'humanité, rable député de Harailton n'est pas un pêcheur, je sais que le
mais, cependant, il trouve des défauts à ce bill, dont le seul plus grand nombre de ses voisins le sont, et qu'un grand
objet e>t d'encourager les gens à se conduire humainement. nombre do personnes, qui ne le cèlent en bonté, A aucun
S'il est d'opinion que le bill ne peut pas faire de tort et qu'il de nous, font la péohe dans toutes nos rivières, prennent du
a un bon but, pourquoi s'y oppose- il ? saumon et se livrent à cet amusement. Peut on supposer

Il est le champion de quelques clubs de chasse; il a, à que celui qui tue 15 ou 20 saumons par jiur, peut les con-
ses côtés, un chasseur bien connu, qui ne par)e pas beau- sommer tous ? Il tue pour le plaisir de tuer, ainsi que l'ho-
coup, mais qui est tout de mhme un bou chasseur. J'ose norable député l'a dit; et je repousse toute intention, de la
espérer que le bon sens fera appuyer cette mesure, et la fera part de ceux qui sont opposés à ce bill, do se montrer cruels
adopter par cette chambre. L'adoption de ce bi(l prouvera envers les animaux, les oiseaux ou les poissons.
au peuple du Canada que ses représentants sont en faveur Maintenant, je dirai un mot au sujet des membres de ocr-
de la suppression des actes de cruauté envers les animaux. taines sociétés de protection, et je parle de ce dot J'ai été

M, BERGIN: Je crains que l'honorable préopinant et le
ministre de la justice ne se soient laissés influencer par les
flatteries, les manières engageantes et les attraits des dames
de la galerie, et je ne serais pas du tout surpris d'apprendre
que ces belles dames, qui ont ainsi gagné le cœur de Vhono-
rable ministre do la justice, et celui de l'houorable député
de Hamilton (M. Brown) portaient, sur leurs ehapeaux, des
ailes d'oiseaux arrachées pour servir d'ornements.

La bonté et la tendresse n'existent pas seulement dans le
cœur des membres de ces sociétés de protection. Nous
avons plusieurs associations dans le pays, et nous constatons
que les sociétés, dites d'humanité, se composent de personnes
exaltées.

Nous sommes les descendants des fils et des filles de la
Grande- Bretagne; nos pères, en venant ici, d'Angleterre,
d'Irlande et d'Ecosse, ont iiplanté le goûtdu sport que tout
anglais véritable aime et adore, et nous espérons continuer
et perpétuer dans ce pays tous les amusements que nos
pères ont aimés et qu'ils ont introduits ici.

Sir JOHN THIOFSON : Ils n'ont pas introduit celui-ci.

M. BERGIN : Je ne sais pas ce que l'honorable ministre
entend par " introduire celui-ci," mais s'il veut dire que le tir
àla trappe n'a pas été importé des vieux pays, il se trompe.
Le tir au pigeon était pratiqué en Angleterre par des
hommes aussi bien doués sous le rapport des qualités du
ceur et de l'intelligence, que n'importe qui en Canada.

Je répète que ce bilI est une accusation de cruauté lancée
contre nos cultivateurs. Dans presque tous les comtés du
pays, aussitôt que les récoltes sont terminées, les cultiva.
tours s'amusent à pratiquer le tir uu dindon, et n'est-il pas
aussi cruel de tirer sur un dindon, et mime plus, car ils
sont plus gros et doivent sounírir davantage ? N'y a-t-il pas
autant de erunauté à tirer sur des dindons qu'à tirer sur des
pigeons ? Devons-nous on adoptant ce bill, priver nos jeunes
cultivateurs de leur amusement favori ? Car, d'après ce bill,
ils ne pourront plus tirer sur les dindons, à l'époque ordi-
naire de l'année. Et, outre ceux qui pratiquent le tir au
pigeon et au dindon, un grand nombre d'autres personnes
seront privées de leurs amusementa.

M. BZOWN.

témoin cpuis que cette session est commencée. J ai vu des
dames, qui sont haut placées dans ces sociétés, se promener
dans des voitures tirées par des chevaux qui avaient été
rasés et qui étaient exposés au froid, étant pour ainsi dire
presque nus. J'on ai vu d'autres se promener dans leurs
voitures tirées par des chevaux boiteux, et s'il est ernel de
tirer sur un pigeon, il ne l'est pas moi-ns de se servir d'un
cheval estropié et pouvant à peine s'appuyer sur le pied;
j'ai vu des chevaux arrê'és à la porte das magasins, pendant
une demi-heure ou trois quarts d'heure, par les temps les
plus iroids, étant exposés au vent, et rien pour les garantir

j contre le froid.
Et, cependant, ce sont ces personnes qui sont coupables

de ces choses, qui se disent opposées aux actes de cruauté,
et qui nous dénoncent parce que nous aimons les jeux et les
amusements que nos pères pratiquaient.

M. BARRON: Je suis convaicun que, d'après ce bilI, on
ne pourra plus raser les chevaux, Là seule question est de
savoir si c'est un acte de cruauté, oa non. L'idée de ce bill
émane de la société protectrice de Toronto. Elle a publié
un livre, dont on se sert dans les écoles de la province d'On-
tario, dans lequel il est dit, que cette société a confié à M.
Lees, député à la législature provinciale, un bill de la même
nature que celui-ci, et ce livre énumère les différents actes de
cruauté, au nombre desquels se trouve la coutume de raser
les chevaux.

En vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 2, il n'est
plus possible de raser un cheval. l appartiendra aux ma-
gistrats de décider si c'est un acte de cruauté ou non. Quel-
ques-uns disent que oui et d'autres prétendent le contraire.
D'après l'expérience que J'en ai, je prétends que ce n'est pas
un acte de cruauté et qu'il est absolument nécessaire que
certains chevaux soient rasés, en hiver,

M. BERGIN : Est-il nécessaire, aussi, de leur couper la
queue ?

M, BARRON: C'est un acte de cruauté qui entratuera
une condamnation en vertu du bill. Je erois que couper la
queue d'un cheval, ainsi qu'on le fait quelquefois, est un
acte de cruauté, et quand certaines personnes ne se cou-
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tentent pas de couper la queue d'un cheval, mais la rognent
de manière à lui faire prendre une forme particulière, celles.
là sont coupables d'un acte de cruauté.

M. BERGIN : C'est tout de même à la Mde.
M. BARBRON : Jo répète que je ne crois pas, qu'il y ait

cruauté à rasir un ebeval. C'est absolament nécessaire, en
hiver, pour les chevaux à longs crins, car nous savons qu'un
cheval, en sueur, prendra du froid, s'il s'arrête, et que cette
sueur se congèlera, ce qui n'aurait pas lieu si l obeval était
rasé. Ma principale objection à l'adoption de ce bil, est
qu'il donnera lieu à toute espèce de procès, et que les magie-
trats devront décider si le fait de raser un cheval, est un
acte de cruauté, ou non.

M. DAVIES (L.P.E.) Je crois que plusieurs membres
du comité seraient disposés à voter pour ou contre !e bill,
d'après certain malentendu, car, à en juger par les observa-
tions faites par mon honorable ami, il n'a pas bien saisi le
sens des modifications proposées. L'articli auquel il m'op-
pose n'est pas nouveau, il a été expliqué dernièrement. Cet
article fait partie de la loi depuis un certain temps.

L'honorable député qui a présenté ce bill, veut modifier
la loi, dans trois articles. Il désire modifier l'article d'inter-
prélation en l'étendant à d'autres animaux, et les soun-para
graphes a et / énumèrent de nouvelles offenses. Je crois
que ces offenses devront être plus clairement définies, en
comité, Fi nous y arrivons, mais je ne vois pas pourquoi l'on
s'opposerait à ce que celui qui a un animal sous sa garde ou
sous ses scans, f&t puni s'il négligeait de lui donner la nourri-
ture, et de l'abriter contre les intempéries des saisons.

Je ne vois pas pourquoi une persont e pourrait, sans en
è're punie, *-aulmener cu abandonner, sans nécessité, un
animal qu'elle a sous sa garde. Nous avons déjà une loi
sur ce sujet, et si ce parlement a juridiction, ainsi qu'on
sembl3 le croire, cette juridiction doit être exclusive, et si
nous aidoptons une loi, nous ne devons pas adopter une loi
incomplète, mais noua efforcer, en hommes sensés, de faire
une loi aussi parfaite que possible.

Il y a une disposition contre l'emnploi des animaux ou des
oiseaux comme cibles, pour les faire tirer à coups de fusil.
Je ne pense pas que les chasseurs véritables soient d'avis
qu il est nécessaire d'employer des animaux ou des oiseaux
comme cibles. Pendant plusieurs années j'ai fait partie d'un
club de chasse, et nous avons pratiqué le tir au pigeon à la
trappe, comme il se pratique aujourd'hui.

Les deux principales objections à l'adoption du bill sont
la question de juridiction, et, en second lieu, que les dispo-
sitions du bill sont trop étendues et qu'elles vont trop loin.

La première est insoutenable, et la seconde vise plutôt la
loi qui est en vigueur, que le bill qui est maintenant soumis.

La motion à l'effet que le comité se lève est adoptée : 68
pour, 67 contre.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES CHEMINS DE FER

Le chemin de fer de North Simcoe appartient mainte-
nant au Grand.Trono, et il y a deux plateformes à la gare
d'Orillia, dont l'une touche à la gare, et l'autre se trouve
entre les deux voies d'évitement. La plateformo qui est
près de la gare est plus baae que l'autre et il y a une cer-
taine pente servant au transport du bagage.

Il y a quelque temps, un jaune homme d'énergie et de
talents revenait de Toronto, après avoir rempli ses devoirs
professionnels, et nrrivé sur cette petite pente, son pied
glissa, et il tomba au moment cù le train se mettait en mou-
vement. On fut obligé de lui amputer les deux jambes, et
peu après il mouruit

Tous les journaux du comté etde Toronto ont raconté ce
triste accident, et pour vous donner une idéa de la perte
causée par la mort de ca jeune homme, j) vous lirai l'article
du j urnal The Switch, qui est publié à B rrie:

Le Switch ne sort pas de ses attributions en consignant le triste évrne.
meut qui vi"nt de priver le district-cette proriicjié no-d'uR citoyen
de grand xvenir et distingué souu p srelers rainprte ding ta personne
de Albert D. Kcan, d'Orillia sien q'À peine Azé de 3o ans et n'exer-
çsnt que depuis environ cinq ans ln proession qu'il avait cboisie, cele
d'avocpt, il avait déjà fourni une jOie c rili- et atteint uue pisition
qui t'aurait sciremeuit placé au prtmier rîng Oiýux qui leconnaidemat
prisaient très haut ses nombreuses qualités de pe-pîit et di cœeur.
tabile homme d'afftires, penaeur, traâiîlleur infatigable, sans pour cela
nègliger leî relations qui embellissent l'exi't»ce ac aie et auiqaelles
il apportait sa vivacité d'esprit, d'un zffle infatizable pour la proqiîérité
et le progrès des la étrts tetizieur, d'une v e privé-sans trebe exerçant
envers tous une charité éclairée don' le souvenir restera impérissable, il
semblait avoir le pressentimeat d'une m)rt prémeturée et il entassa,
dîne le peu de temp4 qui Ini fut accordé de quoi bien remplir une vie
ordinaire. Nous offrons de tout coeur note fa:ble tribut d ham'nsgý au
mérite d- ce citoyen et nous regrettonq profindôment que la fr5teroi té qui
exi'tait ly a quelques jours ait éià tranchée par un de ces événem.urs
qi, de tempi à autre, frappent les fimilles et portent le, sociétés à
réfléchir sur cette grande transition par lquelle nous devons tous passer.

Je n'ai pas besoin de rappeler aucun autre cas de ce
genre, et il n'y a pas de doute que si une loi avait obligô
cette conpagnio dechemin de fer A faire deucendre M. Kian
sur le débarcadère, sa vie au ait été épargnée pour sa famille
et ses amis. Je pourrait; citer un grand nombre d'autres
cas de vo genre qui sont à ma connaissance personnello. Je
Fais qu'à Toronto et autres endroits le long des lignes de
chemin de fer, les compagnies sont très négligentes dans le
débarquement des voyageurs. Il y a qutîque temps, ji suis
allé renontrer un ami à la gare Union, à Toronto, dunt
une extrémité est occupée par le Grand-Tronc et l'autre par
le chemin de fer du Pacifique Canadien. Toute la voie,
le long du débarcadère da Grand,Tronc, était occupée par
des wagons vides, et le convoi ne put se rendre à la gare
et dut s'arrêter à la rue York pour faire descendre les
voyageurs ; je dus me rendre à cet endroit pour rencon-
trer mon ami. J'ai reçu plusieurs lettres sur cette question,
mais il y en a deux que je considère d'une importance spé.
ciale et que je vais lire à la chambre. Celle-ci est de M J.
Greenshields, qui habite, je crois, Kingston, et qui est un ami
personnel et politique de l'honorable chef du gouvernement.
Elle se lit comme suit:

TonoNro, 12 é rrier 1889.
M. COOK: Je propose la deuxième lecture du bill (n° 9) E. i. 0oer, Eer , 1 P., Ottawa.

à l'effet de modifier l'acte des chemins de fer. Csa.oNsaan,-Je vois par les comples-rendus oes d'bats'du parle-
maent que rousa AVZ l'intention de soumettre un bill obligeant los compa-Le premier article stipule que: gies de chemins de fer àdödommagerles Yoyageurspour tous dommage-

Tons les convois de chemin de fer servant au trasport des voyageurs causés aux bagages, lorsque ces dommages proviennent de la négligence
seront amenés en gare ou aux autres points d'arrds de manièr à per- des compagnies àse procurer les moyens convn&bles pour l'embar-
mettre aux voyageurs de descendre du wagon sur une plateforme qui quement et le d6barquement des bagages. Quiconque a eu occasion
sera oonatruite à chaque gare ou point d'arrdLt de voyager sur une voie ferrée doit savoir le terrible usage qu'on fait de

la propriété des voyagears, Dans plusieurs endroits, les voyageurs
J'attirerai l'attention de la chambre sur le fait que toutes avant du bïg-ge, au lieu d'être déposés sur le débarcadbre, sont obligés

les compagnies de chemins de fer ont des plateformes à leurs d descendre sur une voie d'évitetuen;tet de travarser d'autres voies pour
arriver au quai. Oette négligence et ce manque de soins ne peuvent pas

gares. Elles doivent être blAmées si elles négligent de faire dtre impatés aur employél de la ligne, car ils n'ont aucun moyen d'y
débarquer les voyageurs sur ces plateformes. Cet article remédier, les compagnies ne leur en fourni'sant pas J'espère que vous
oblige les compagnies de chemins de fer à être plus pru- réussirez dans vos effort& et que votre bill sera adopté, car actuellement

doutes et ne leur ocle public voyageur a peu ou point de recours. Une autre chose qui, je
dntapas un surro de dépenses. le crois, serait un pas de plus dans la bouae vole, serait de faire mieux

Nous savons tous qu'il est arrivé des accidents caurés par éclairer l'extérieur des gares. si la chose ôtait nécessaire, je pourrais
le manque de prudence en débarquant les voyageurs, aux vous donner les noms de plusieurs gares cu l'on pourrait améliorer le sort
gares. Il n'y a pas bien longtemps, un jeune homme a été des voyageurs. A vous sIncèrement,
tué de cette man ière, dans mon comté. À iREiNBIELDB.
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Veutre lettre est d'une pnmoue dunom de S-ur'eon
Stewart, représentant de la Byam àlanufacturing Com pany
of Canada, et il y est dit :

Il me fait ja&Wr dasvrendre e vons Mtes à soumettre un projet de
lot dont l besoin se faîisait griidement sentir, pour la gouverne des
con>pagnies de- chen2u de fer au ujt d'une rneilleure procuo de's vie
et ce la prpriéé. Il v a q lelqe inr les vofaieur.s d'un convoi ont
é ô d6bfques en cntte viii à ffl pieds de tout débarcadòr ou gare,
avant un convaide mnrchan dîôed'uîn téet un fossé de dix-huit pouces
de profondeur de Fiutie avec une haute cléture en arrière. Les voya-
geurs durent faire un saut de deux à trois pieds du marcheped au colet
sortir de 1<1 du Mieux qu 'ilq purent ; une dame et deux enfants ens>eent
616 renvesés par un convoi de narchandises en mouivment sans linter-
vention opp >rinne de quelques voyageurs Des cas de ce genre se p,6
sentent pegqîe tous 1lH juîra en cette vile. Pour ce qui concerne, 1i
protection de la propriété cióe au corntgniet de chumins de fer, i
leut trnitre un terme à cette néelirenre cri nlle'. Les voyageurs onit
Souvent à se plaindie, et la conpîgniequ je reprbqente encnirt souvern
des pertes considerables par la des rîcîud des <'ilses d'écha'tillons dt
sec c mUnis-voyegeurs, et il n'es pas tacile de faire Eur le' champ lo ca\
cul en pastres et cenis des domnages ainsi encourna Dans l'intérdt lu
puib1ic, votre bill devrait recevoir le concours cordial et u.tanime de la
chambre.

Voilà op*nion do nebFiers qui voyagent constaimment
sur le, Chemins de fer du Canada. Nous pouvons mettri
fin aUx accidents do ce gare en forçant les compagnice di
chemins de fer à débarquer leurs voyageurs sur un q- ai de
déburquerient danîs chaquogî'ro. Nous ne pouvons peut-être
pas empéeher par une loi 1 s déastres ter ribles tels que celui
qui e ativé îpèsde Pris cesoir, mais nous pouVonQ ado;
terune loi cbligiant lencomnpafnies de cheminsdoferàdorint
tout le saiu voul ailu public voyageur, je sais que depuis
que j'ai pré-enté ce nime bit l'an dernier, la nortptîgnie du
ehemin de for Grand-Proncen particulier qui faimtit preuvi
de beaucoup de négligeneo sous ce rappor t dans le pas-é, s'es
amendèe dans une grundo mesure. Je me rapperie qu'il y
a quelques an écs, lor.que j'ai dépoé un bid pourvo'iant il
l'elitourago des t cui s de croisement, les compagni!s de
chemins de fer lui tirent une vigourouýe oppo-ition ; mai-
après que la question eut 6 ô dieeutée perdant quelques
année', la coipagnie du chemin de for SoVth"'t etotr
de sou plein gré, ses cœurs do croisement ; et mêeme i l,
pré>ent bil ne doit pas être adopié à cette session-ci, si le-
compagnies de chemins de fer bont sous l'impression que le
parlement du Canada s'occupera éveniuellement de cette
question, je suis convaincu qu'elles commenceront à traiter
les voyageurs comme ils doi\ent l'être.

Mais cn ce qui me concerne, yc no suis pas dispo'é à atten-
dre. Je propo-e que cous adoptions une loi à laquelle les
compagnies de chemins de fer eront soumises, Le deuxième
article du bul se rapporte au maniment des bagage-
Nous savons très bien comment notre bugage est détôrio é
sur les Chemins de fer. Qu'un homrnue voyage avec une
malle beuve, au Canada ou aux Etats Unis, sur un parcourm
de 300 ou 4oi milles, et il constatra à la fin de son voyage
que ses bagages ont été si maltraité quo très souvent il:
sont bre4. Je ne crois pas que le bagogo éprouve autant
de dégat dans un voyage d'un au en Europe qu'il en éprouve
au Canada en une semaine. Cela est dû entierement à la
négligence grossière dos compagnies de hemins de fer et
on devrait les forcer à prendre un meilleur Foin du bagage.

Le troisième article a trait à la périalité imposée, et je ne
vois pas comment on peut s'opposer au projet de loi,car la pé
inalité n'est pas excessive. Le seul eflet qu'aura le bill sera
de forcer les compagnies de chemins de fer à remplir mieux
leurs obligations, et il est de Vinért des compagnies elle--
mêmes qu'il en soit ainci, aujouid'bui que nous avons tant d..
lignes rivales. Je dois dire que lu Grand tronc a amélioré
son service depuis qu'il a à subir la concurrence du chemin
de fer du Pacifique canudien entre cette ville et Toronto
Il a de meilleurs wagons qu'auparavant; ils sont plus neufs
plus propres et la compagnie en est évidemment venue à la
conclueion qu'à moins de traiter le publie mieux qu'au pa-
ravant, elle n'aura pas autant de son trafie. Je propose
donc la deuxième lecture du bill.

K Coor,

M. SPROULE : Tout en croyant que l'honorable député
dle Simcoe Est (M. Cook) a droit à nos félicitations pour
son désiir de faire à l'acte des ehemins de le- toute modiacoa.
tion de nature à donner plus de confort et d'aise au publie
voyageur, je crois cependant qu'on amendant une loi
quelconque, nous ne devons Jþmais perdre de vue limpcr.
anoie qu'il y a à faire en sorte que notre légisiation puisse

1è tre app)iquée dans le cours ordinaire des choses; or je
crains eue si ce bill devient loi, il soit tout-à-fait impossible
aux com panies de obemin de fer de Ce pays de s'y confcer.
mer. Si ce bill devenait loi, il serait tont-àMait impossible de
roter dans la limite qu'il trace. Prenons, par exemple, le
premier article qui se lit comme suit :

1. Tous les convois de chemin de fer servant au transport des
voyageurs seront amen6s en gare ou au autres pointa <'arr5t de
rnanière à perointtre aux voyag irS de descendre du wîgon air un
dénarcadére qui sera construit à clhie gare ou point d'arrdt,"

En vertu de ct article, dans la oas d'un trairn Composé
lisuns dte vingt wagons, il lui faudrait s'arrêter du faiçn à
permettre à tous les voyageurs de descendre sur le débarca.
lù0e ; pour y arriver, il faudrait nécessairement placer un
on-tablo ou autre fonctionnaire à l'extrémité de chaque

%vagon pour empaher les voyageurs de descendre jusqu'à
0e que tous les wagons, l'un api ès l'autre, eussent été anne-
i ès au débarcadère Sans parler des dépenses que ce mode
rtrainerait, il serait impossible de l'appliquer aux gares
ù les convois n'arrêtent que sur un signal du chef de gare,
oar ces endroits nesont géneralement pas aménagés pour

uela. Les compagnies de chemins de fer seraient alors
iblîgés de ne plus arrêter à cos eniroits et de priver ainsi

le pubic de grands avantagee, ou bien i leur faudrait cons-
ruire des quars à chaque stastion d'arrêt, quelque insigni-

(tîiste qu'elte soit, Co serait un grand empêchoment, surtout
,,our nu nouveau chemin. Pn voyageant à travers le Nord-

uelot, il y a quiques annees, remarquai que saur tout le
aisrcours de certaines lignes, il y avait à peine une gare
règulière ou uti débarcadère, et les voyageurs étaient heu-

iOUx de pouvoir descendre là; oÙt ils dé iruient; les expédi-
teurs avaient leurs marchandises entasses sur le prurs
)u les faisaient descendre à l'endroit démiré, sans qu'il y eût

de gare ou de débaradère. Si le présent bill était adopté,
ces coxmpagnsies ne pourraient plus laisser descendreles
voyageurs ot cela leur conviendrait sans enfreindre la loi,
et je su s cortain que lo public trouverait beaucoup plus
incommodo d'aller descendre sur un quai, qui serait peut-
être éloigné de plusieurs milles du lieu de destination òca
voyagetur, que de desendre à tel endroit ou il n'y ait pas
dle quai.

Cd bi1 nécessiterait la construction de quais à tous les
endroits où un convoi est susceptible d'arrêter, ou le nombre
,ies stations d'arrèt devrait être considérablement diminué.
Do plus, les compagnies de ohemins de fer qui tranýsporteUt
les arrêtent chaque année àdes endroita de
plaisir3 différents. En vertu de ce bill, les compagnies
seraient passibles des peines imposées si elles laissaient des-
cendre les voyageurs dans des endroits eù il n'y a pas de
quai, même si c'était le désir do ces derniers. Même dans
les villes, il serait incommode pour les voyageurs de ne
pouvoir descendre aux traverses des rues, près de leurs rési-
douces, sous prétexte qu'il n'y aurait paa de quais, perce
que la compagnie ne voudrait pas s'exposer à des poursuitea
en permettant à ses voyageurs de descendre .ailleurs qu'aux
gares régulières. Je crois donc qu'il est facile de voir Pim-
possibiliié absolue qu'il y aurait pour les compagnies de
rester darns les linmites que leur assigne ce bill. Les articles
du bill qui concernent le maniement du bagage n'offrent paa
les mêmes objections, mais je croîs qu'il existe déjà une loi
qui y pourvoit.

M. TISDALE : Si l'honorable député qui a présenté ce
bill s'était donné la peine de consulter un avocat, il aurait
vu que le droit commun couvre déjà ýes deux poigtsj.re le
bill prétend régler. Pendant la dernièr s'ssion,'le comité
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général de la chambre a consacré beaucoup do temps à
l'adoption de la loi générale des chemins de for, et toutes ces
questions ont été soigneusement étudiées, de sorte que je ne
puis m'emi ëcher do croire que l'honorable député agirait
dans les meilleurs intérêts du pays et épargnerait beaucoup
de temps à la chambre s'il retirait son bill.

Après le long débat de la dernière session sur les ques-
tions de chemins de fer, il me semble un peu prématuré do
venir aujourd'hui avec de nouveaux amendements. Le droit
commun pourvoit à ces questions. Il oblige les compagnies
de chemins de for à traiter convenablement toutes les
classes de voyageurs. Le droit commun a été la loi du pays
depuis nombre d'années, et à moins qu'il n'y ait quelque
principe spécial ou quelque règlement technique à propos
desquels une loi soit nécessaire, il vaut mieux, dans l'opi-
nion des juges éclairés qui ont administré la loi dans toutem
les parties de l'empire, laisser ces questions sous le contrôle
de la loi générale que de chercher à les perfectionner par
quelque loi spéciale. Bien que les deux questions traitées
par l'honorable député Foient dans un certain sens des
questions populaires, la loi existante qui les embrasse est
aus.i efficace que tout bill que peut élaborer l'honorable
député. Ces questions ont été discutées sous tous leurs
aspects l'an dernier et je ne vois pas que l'honorable député
pourrait y apporter aucune amélioration, mais je vois bien
le grand préjudice qui résulterait de l'adoption de ce bill.

Dans la partie du pays que j'habite, on a construit des
chemins de for locaux, on les a engagés a art êter à certains
endroits et je sais que le même état de choses existe dans la
partie du pays qu'habito rhonorable dépuié, cl il n'y a pas
de débarcadère du tout, non parce que col. fait J'affaire des
compagnies de chemins de fer, mais parce que cela donne olus
do tacilité à la population des districts ruraux. Les trains
arrêtent à des traverses où la construction d'un quai ne
paierait pas, et dans certains cas, on a exercé une pression
considérable sur les compagnies pour les engager à agir
ainsi. Sur certains chemins de fer de la partie ouest
d'Ontario, il y a plus de cinquante stations d'établies sim-
plernent pour donner des facilités à la population.

Si le bilI de l'honorable député était adopté, il faudrait
faire disparaître ces stations et les former toutes, parce que
la construction de quais à ces endroits ne serait pas résu.
nératrice. La loi hait conséquemment à l'encontre du but
que poursuit l'bonorable député. Elle feraât plus de tort
que de bien et elle causerait certainement de grands incon-
vénients.

les compagnies seront tenues de manier le bagage avec plus
de soin que par le passé. Je demanderai aux honorables
dép'és s'ils n'ont pas maintes et maintes fois vu les employés
d'un chemin de fer lancer les malles et les paquets pèle-
mêle, et briser le bagage par leur façon de le jeter sur les
quais.

Je suppose qu'il est parfaitement vrai que le droit corn-
muo offre un recours aur personnes qui encourent ces dom-
mages, mais je crois qu'il vaut infinimont mieux que la
loi détermine les actes do négligence quo de lais-er cela
à la di-crétion du juge. Je crois donc que l'objection de
l'honorable préopinant n'est pas fondée, et que mon hono.
rablo ami le député de Simcoe (M. Cook) a raisoi de propo-
eer ce bill.

M. TISDALE : Je me lève pour donner des explications
personnelleH.

M. COOK : Vous feriez mieux de prendre tout le temps
à vous seul,

M. TISDALE : J'ai des explications personnelles à don-
ner, et je crois qi e je suis dans l'ordre. L'honorable préo.
pinant (bi. Barron) a dit que j'étais intéressé dans les com.
pagnies de chemins de fer. Je désire déclarer que je n'ai
pas pour un sou d'intérêt dans aucun chemin de fer au
monde. C'est tout ce que j'ai à dire.

Dans ma carrière de député, jusqu'ici, je n'ai jamais
adre&é une romarque de ce genre à aucun député. Je m'ap-
puie sur des arguments, et bien que je ne croie pas que l'ho-
norablo député ait voulu faire une insinuition malveillante,
je suis opposé à ce genre de discussion d'un côté ou l'autre
de la chambre, et j'espère qu'à l'avenir l'honorable député
s'informera de ce qui en est avant de faire des déclarations
comme celle-là.

M. BARRON : L'honorable député semble pousser la
susceptibilité un peu loin. Il parle comme un homme qui
n'a pas la conscienre nette. Je n'ai pas prétendu qu'il eût
des in érêts pécuniaires dans les chemins de for, mais j'ai dit
qu'il parlait au point de vue des compagnies, et je le dis
encore. Je n'ai jamais entendu dire qu'il fût intéressé dans
les chemins de fer à un point de vue pécuniaire.

M. TISDALE : J'avais certainement compris que l'insi-
nuation de l'honorable député avait plus d'étendue. S'il n'a
pas voulu insinuer ce dont je me suis plaint, il aurait dû le
dire, et j'aurais accepté son explication.

Sir JOHN TIIOXPSON: Apròq avoir écouté la disons-
M. BARRO N: Je ne prétends pas être aussi familier sion pour et contre, on reste sous l'impression qu'il existe

avec les détails et les besoins des chemins de fer quo l'hono. des inco:vénients que ce bill cherche à faire disparaitre.
rable préopinant. Je sais très bien qu'il a beaucoup à faire Ces inconvénients, sans aucun doute, proviennent de la
avec les divers chemins de fer du pays, qu'il y est plus ou négligence des compagnies à faire avancer les convois jus.
moins intéressEé et il parle quelque peu au point de vue des qu'aux stations régulbères à destination desquelles elles ont
compagnies. Mais lorsqu'il critiquo le bill de moit honora- vendu des billets aux voyageurs. Il n'y a pas de doute que
ble ami sous le prétexte qu'il est tout à fait inutife; on ce cela arrive souvent'par'négligence et qu'on devrait y remé-
que le droit commun du pays pourvoit à ce lQ'il déerète, je, dier autant que possible. L'autre inconvénient, c'est ce
dois l'informer que sous ce rapport il se trompe. Le droit moniement sans précaution du bagage dont nous avons tous
commun s'applique simplement à certaines nééligtnOes et éte t'émoins. Il est vrai que le présent bill ne fait qu'impo-
la question qu'il servirait à décider serait de savoir si la ser des peines pour des contraventions au droit commun. Si
compagnie est coupable de négligence ou non. Ce serait un voyageur souffre du fait que le convoi n'arrête pas à
au juge à décider ce point et il pourrait déclarer que dans l'ondroit régulier on que es malles sont endommagées, il a
la circonstance, on ne peut pas attribuer de négligence à la son recours en vertu du droit commun. Il peut être ou
compagnie. Mais le bill actuel définit ce qui constitue la n'être pas opportun d'imposer des peines pour de tels actes
négligence. Il ne laisse pas à la discrétion du juge de dire ce en sus du recours en dommages auquel pourvoit le droit con-
qui est ou n'est pas de la négligence, mais il énumère les faits man. J'attirerai l'attention de la chambre sur le fait que le
qui constitueront une négligence de la part d'ano compa- bill entraînerait de plus grands inconvénients que ceux aux-
gnie de chemin de fer et déolare que, à moins qu'une com- quels il a l'intention de remédier, ainsi que 'a fait remar-
pagnie ne fasse telle et telle chose, elle violera la loi du quer l'honorable député de Norfolk (U Tisdale). J'en
pays. Je crois donc que l'objection de l'honorable préopi- signalerai quelques-uns à l'attention de l'auteur du bill, s'il
nant n'est pas fondée. juge à propos d'en presser l'adoption.

Je crois que C'est une bonne chose que la loi décrète que C'est l'habitude, je crisi, sur toutes les lignes, et certaine-
les compagnies de chemins de fer descendront leurs voya. ment sur les plus importantes, d'établir des stations d'arrêt
geUra à la gare Je Crois do plus qu'elle doit dêcrter que à ortainçd es aons do l'année pour donner des facitéi aux
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gens d'affaires. Cela a lieu aussi pour certaines familles
qui demeurent à quelque distance de la gare régulière, et la
compagnie établit alors une simple station d'arrêt à des
endroits uiù il n'y a pas de ga o régulière, De plus, comme
vient de le dire l'honorable dépu:é de Grey (M. Sproule), il
y a ces longs convois d'excursionnistes, qu'on ne peut pas
faire ari ôter tout entiers devant le débarcadère sur lequel
les vîyageurs doivent descendre. En vertu du présent bill,
il faudrait qu'à toutes ces stations d'arrêt qui ne sont que
temporaires, et établies pour le seul avantage de quelques
i:dividus, où il ne se fait aucun trafic autre que lo débarque-
ment et le débarquement des voyageurs, la compognie éri-
gefit des quais. Cela serait absolument impraticable et
enriAînerait la fermeture de toutes ces stations qui sont très
utiles, et partant cela entraînerait pour le public de plus
grands inconvénients que ceux dont se plaint î'auteur du
bill. Le premier article dit:-

Tous les convois de chemin de fer servant au transport des voyageurs
seront amenés en gire on aux autres points d'arrêt de miniò:e à per-
mettre aux voyageurs de descendre du waron sur un debarcadère qui
sera construit à chaque gare ou point d'arrêt.

De sorte qu'à chacune de ces stations temporaires, établies
simplement pour la commodité des personnes voyageant à
une certaine saison de l'année, la compagnie s'exposerait à
des poursuites. De plus, à un grand nombre de ces stations
d'arrét non régulbères, il y a des pentes raides, et d'après le
présent bill, si le convoi dépassai t le débarcadère, il faudrait,
pour un ou deux voyageurs, r<culer tout le convoi sur une
pente raide, ce qui entraînerait beaucoup de retard et de
dépense. Comme question <de fait, sous ces deux rapports,
le bill aurait pour résultat de faire fermer toutes les stations
de ce genre.

Puis nous avons le cas qui sa présente à Toronto,
Ilamilton, et autres villes où, pour la commodité des voya.
geurs, on leur permet de descendre du convoi et d'y monter
à un point d'ariêt temporaire sur les rues. Il faudrait aussi
mettre fin à cette con'ume, car il est impossible d'ériger un
quai sur une rue. Il arrive souvent aussi que le quai est si
piès de la rue qu'il est absolument impossible de sortir lo
bagage du convoi et de faire avancer le train de façon à
permettre aux voyageurs de débarquer sur le quai sans que
le eonvoi bloque la rue, et la loi passée à la dernière session
défend à un train de rester en travers d'une rue pendant
plus de trois minutes.

Quant au deuxième article, je crois qu'il prête à de
grandes objections sur une partie desquelles peut-être on n'a
pas attiré l'attention da l'honorable député. Le bill dit :

Les bigiges des voyageurs ne seront pas lancés ou jetés du w zon à
bagages sur la p!ateforme, mais il sera fourni des moyens ou app treils
convenables pour que le bagage qui ne sera pas apporté à bras soit
transporté du wagon à bagages sur le dûbarcadère.

L'intention de l'honorable député, je suppose, c'est que lo
bagage des voyageurs ne soit pas lancé sans soin, maib
qu'on le manie avec précaution. Mais il impose une pénali'é
aux compagnies dans le cas cù le bagage est déeérioré; c'est
à-dire que si or constate quo le bagage, dans son transport
du wagon au débarcadère, est endommagé, la compagnie est
passible de la pénalité Il devrait assurément suffire d'imposer
une pénalité dans le cas où le dommage est causé par la
faute des employés de la compagnie. Je crois qu'en vertu
de cet article, ce serait à la compagnie et non au proprié-
taire de prouver que le bagago n'a pas été endommagé
par la faute des employés du chemin de fer. Le troisième
article dit ceci : "

Pour toute négligence à se con'ormer aux dispositions des deux
articles qui prktêdent, la compagnie du chemin de fer sera, outre
toute autre responsabilité, passible d'une amende qui sera recouvrable
par toute personne qui en fera la poursuite.

Il arrive quelquefois qu'il n'y a pas de la faute des compa-
gnies de chemin de fer si les eaployés qui manient le
bagage font preuve de négligence. Souvent les compagnies
prennent le plus grand soin pour que le bagage soit manié

Sir Joan Tomrsox,

convenablement, et elles imposent des amendes à leurs
employés qui font preuve do négligence. Je sais que dans
plusieurs caq, des employés préposés au maniement des
bagages ont été congédiés pour avoir désobéi volontairement
aux ordres de la compagnie sur ce point, et cependant le
présent bill, au lieu de frapper d'une pénalité la personne
coupable, c'est.à dire, le préposé au bagage lui-même, qui
a violé les ordres de la compagnie, rend la compagnie
pas.ible de la pénalité.

Toutes ces choses prises en considération, je conseillerais
que le bill soit lu une deuxiòme fois, sans que la chambre se
considère liée au principe du bill, e, qu'il soit renvoyé au
comité que j'ai fait nommer l'autre soir pour l'étude d'autres
bills imposant des amendes. Il vaut mieux qu'il soit étudié
devant ce comité que devant le comité des chemins de for.

M. COK : S'il y a desobjectionsau bill, jesuisprêt à sui-
vre la ligne de conduite indiquée parle ministrede la justice.
Je saisis parfaitement la justesse de l'objection faite par lui
au deuxième article du bill, mais je ne crois pas que les ob.
jections faites par d'autres honorables députés soient aussi
bien fondées. Quoi qu'il en soit, le bill pourra être amendé
en biffant le premier article de faç>n à ne pas empêcher les
wagons d'arrèter aux traverses dos rues et à permettre aux
voyageurs de descendre à un endroit où il n'y a pas degare.
Le but que je me propose, c'est de forcer les compagnies de
chemins de fer à débarquer leurs voyageurs aux débar-
cadères, au lieu de les débarquer entre deux convois. Il ar-
rive souvent que les voyageurs ont à passer entre deux
trains et à traverser la voie pour arriver au débarcadère.
L'ant.ée dernière en présentant un bill du même genre, je
crois que j'ai oublié de mentionner que les compagnies ont
l'habitude de faire descendre des voyageurs entre des con-
vois de marchandises. Par exemple, on peut prendre une
station quelconque sur une ligne où deux convois de mar.
chandises se rencontrent et le convoi de voyageurs passe
entre les deux; la compagnie trouve plus commodo de
placer les convois de marchandises sur deux voies et de lais-
ser l'express avec les voyageurs passer entre eux, de sorte
que los voyageurs en descendant, ont à traverser la voie
pour arriver au débarcadère.

Tout ce que je veux, c'est de les forcer à faire passer les
trains de marchandises sur les voies de garage, afin de per-
mettre aux trains de voyageurs d'arrêter près du qua-, à la
gare. Evidemment, pour le cas où les trains sont plus longs
que le quai, il faudra faire une disposition à ce sujet. Je ne
veux pas que les compagnies soient forcées de faire des dé-
penses inutiles, mais je crois qu'elles devraient traiter le pu-
blic comme il doit l'être. J'accepte avec plaisir les propo-
sitions faites par le ministre de la justice au sujet des dispo-
sitions de ce bill.

M. WELDON (Saint-Jean): Une autre objection impor-
tante à ce bill, c'est que, dans les circonstances actuelles, les
compagnies de chemins de fer sont tenues d'offrir toutes les
facilités possibles aux voyageurs lorsqu'ils descendent des
wagons ; il y a un renède de pi évu dans le cas où un acci-
dent arrive par suite de la négligence d'une compagnie.
La difficulté dans ce cas-ci, c'est que s'il arrive, par hasard,
qu'un train, long ou court, ne se rende pas au quai, la coin-
pagnie est sujette à une pénalité, qu'il arrive des accidents
ou non. Ainsi,vous voyez, vous imposez des pénalités pour
quelque délit, et vous mett z ces compagnies à la merci
d'un vulgaire délateur qui voudrait prendre une action contre
elles. Ordinairement, lorcqu'un long train entre en gare,
la compagnie déaharge d'abord le premier wagon et fait
avancer le re-te, et il est impossible de tenir les gens dans
les wagons. D'après la loi actuelle, si une personne souffie
quelque dommage à cause de la négligence de la compagnie,
il y a également un remède ; cette personne a un recours
contre la compagnie qui, généralement parlant, est sévère.
ment punie. Et, en outre, si, par négligence, soit en dépas-
sant le quai, soit que le train soit trop long, soit pour autreu
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causes, un des wagons ne communique pas avec le quai, la
compagnie est encore sujette à une pénalité, sur poursuite
d'un délateur.

M. MILLS (Bothwell) : Je proposerais que l'auteur de ce
bill fût nommé pour faire partie de ce comité spécial, vu
qu'il s'intéresse beaucoup à ce projet de loi.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai aucune objection.
La motion est adoptée et le bill subit sa deuxième lecture:

TAXE SUR LES TRAITEMENTS DES EMPLOYÉS
CIVILS.

M. ELLIS: Je propose la deuxième lecture du bill
(No. 18) autorisant l'imposition d'une taxe sur les sa:aires
ou revenus des personnes au service du Canada.

L'objet de ce bill est d'autoriser l'imposition d'une taxe
sur les traitements ou revenus des personnes au service du
Canada, pour les fins municipales ou civiles.

Comme on le sait. grâce à quelques prétendus droits pres-
erits, les traitements des employés civils ne peuvent être
taxés pour aucune fin, soit pour les écoles, l'entretien des
rues, l'organisation de la police, ou des pompiers, ou toutes
autres fins pour lesquelles on taxe les autres citoyens. Je
crois que les cours d'Ontario ont décidé que ni les lois munici-
pales, ni les lois provinciales ne donnaient le pouvoir do taxer
les salaires. Il n'est que juste, il me semble, que les employés
du gouvernement fédéral qui vivent dans les villes et jouis-
sent de tous les privilèges qu'accordent ces villes, tels que la
protection do la police, Ics écoles publiques et autres avan-
tages de ce genre, il r.'est que juste, dis je, qus ces employés
paient leur quote-part de la taxe partout où les revenussont
taxés dans les provinces. A certains endroits, je le sais, le
revenu n'est pas taxé ; alors, dans ces cas, la loi ne s'appli-
quera pas ; toute personne est atteinte par le système
en vigueur. Là où la taxe sur la propriété foncière est
enlevée en entier, toute la population en bénéficie ; mais là
où le revenu est taxé, il y a une injustice de commise par
l'exemption en faveur des employés du gouvernement fédé-
i al. L'objet de ce bill est de remédier à cette injustice. Il
est approuvé par tout le pays et il n'y a aucune bonne rai-
son pour que les employés civils soient exempts de la taxe.
Le fait même do leur mise à la retraite, leur donne un avan-
tagn sur toute autre personne, etje crois que O'estmrie raison
de plus pour que la chambre. consente à l'adoption de ce
projet. Quant aux fonctionnaires qui reçoivent des salaires
comparativement peu élevés, je crois, que les lois concernant
la taxe leur accordent l'exemption, de sorte que cette loi-ci
ne les affectera pas trop sévèrement. L'objet en vue est de
rendre la loi locale applicable à tous les cas.

M. RYKERT. Je crois que ce bill ne peut subir sa
oeuxième lecture, pour, deux raisons. Une règle de la
chambre exige que tout bill comfportant un impôt sur le
peuple, ou une classe du peuple, soit d'abordf examiné dans
le comité général. A la page 523 de l'ouvrage de M. Bou-
rinot, on trouve ce qui suit:

C'est une règle invariable que toutes mesures comportant un impbt
sur le peuple on sur toute classe du peuple, soit d'abord considérée dani
le comité général. Règle 88, ordre.

Si une motion est faite en chambre dans le but d'aider ou de taxer ib
peuple, la prise en considération et la discussion de telle motion n'aura
pas lien présentement, mais devra àtre ajournée à toute date future qup
déterminera la chambre; et, alore, elle sera renvoyée au comité génbr9l
avant que la chambre puisse adopter une résolution ou prendreinn.'oote
à ce Bujet.

Cette règle s'applique aussi à toute imposition de taxecu
impôt d'état sur-le peuple ou toute classe du peuple. M.
Bourinot donne une autre raison :

O'est maintenant un principe établi de tout gouvernement constitu-
tionnel, que toute proposition à l'effet d'imposer une taxe ne-sera faite
que du oonsen;ement des ministres de la couronne, et avec-leur sanction.

Dans ces circonstances, je soutiens que ce bill doit être
d'abord examin dans le comité général de la chambre,
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M. AMYOT. Je veux donner une autre raison pour
laquelle toute considération de ce bill doit être discontinuée.
La chambre n'a pas le droit de traiter la question d'impo-
sition de taxes pour des fins municipales ou scolaires. C'est
une question qui est exclusivement de la juridiction du gou.
vernement local.

M. WELDON (Saint Jean): J'ai quelques doutes sur le
pouvoir du gouvernement de traiter cette question, mais si
cela est possible, je crois que les employés du parlement fédé-
ral devraient être passibles de taxes, comme tonte autre per-
sonne. En réalité, cela n'affecte pas seulement la ville d'Ot.
tawa, mais tout le Canada, vu que les tribunaux des diffé-
rentes provinces-je sais que c'est le cas pour le Nouveau.
Brunswick et Ontario-ont décidé que les salaires des em-
ployés étaient libres d'impôt. Et de fait, cela va très loin,
et un grand nombre des employés du chemin de ferInterco-
lonial sont non-seulement exempts des taxes locales et muni-
cipales, mais, comme l'a dit l'honorable député de Saint-Jean
(M. Ellis), même des taxts d'écoles. On n'a jamais eu l'in-
tention d'exempter toutes ces personnes, et comme les tri-
bunaux ont décidé que les législatures locales n'avaient pas
de pouvoir sous ce rapport, il s'agit de savoir si le parle-
ment fédéral a ce pouvoir. La question n'est pas telle
que l'a dit l'honorable député de Lincoln (M. Rykert),
savoir: que ce bill propose l'imposition d'une taxe dans le
sens qu'il a dit; mais la question est celle-ci: pouvons-nous
déléguer aux législatures locales le pouvoir de prélever tel
impôt ? Cola est douteux, selon moi, car le bill est basé sur
le principe suivant: le parlement fédéral et les législatures
locales ont été revêtus de pouvoirs par lo parlement impé-
rial; or les tribunaux ont décidé que le pouvoir de régler la
question actuellement devant la chambre, n'appartient pas
aux législatures locales; donc, ce pouvoir doit appartenir
au parlement fédéral. Si cela peut se faire, si cette propo-
sition, qui est juste, peut être adoptée, tous les employés du
parlement fédéral seront obligés de payer leur part des taxes
qui leur donnent des avantages communs avec les autres
citoyens,

M. RYKERV : Je mo suis opposé au bill sur une question
d'ordre, et je demande une décision sur ce point, M. l'Ora-
tour. Je soutiens que ce bill doit venir du comité.général
de la chambre, vu qu'il comporte une obligation de la part
du peuple, et une taxe sur une classe du peuple.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est très évident que ce
bill doit venir du comité général. Ce bill, si je le comprends
bien, dit qu'il y a une certaine classe qui n'est pas passible
de taxes, et qu'elle devrait l'être. Conséquemment, il nie
semble que la règle doit s'appliquer ici comme dans tout
autre cas.

M-. MILLS (Bothwell): Jusqu'à présent, c'est une résolu-
tion abstraite.

Sir JOHN A. MAODONALD : Je crains que le service
civil ne tarde à trouver ces procédée d'une nature con-
crète.

M. MILLS (Bothwell) : Il n'y a rien dans le bill qui
déorète.une taxe; ce bill ne décrète aucune taxe. Je ne
crois pas que nous ayons le pouvoir de faire ce que l'auteur
de cette résolution demande à la chsmbre, moais c'est uno
autre question. Pour ce qui est de notre pouvoir d'adopter
ce bill, je ne crois pas que l'objection soulevée par l'hono-
rable député de Lincoln (M. Rykert) soit fondée, car, alors,
ce uvoir devrait être exercé par les législatures provin-
ciaes. Ce n'est le pouvoir de taxer. Supposons que
ces législatures doptent ce bill, elles auraient alors devant
elles la-question de taxation.

Sir JOHN THOMPSON: L'honoiablz député de eoth-
well (M. Mills) discuteaa point de vue théorique, plutôt
qu'au-point de vue pratique.

M. MILL$-(Bothwell): Je n'ai pa examiné le bill.
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Sir JOHN THOMPSON : Si l'honorable député veut
donner quelque attention à l'article 2, il pourra se convain-
cre de sa véritable disposition ; une certaine classe de gens
qui ne sont pas passibles de taxes aujourd'hui, le devien-
draient par la suite. Voici cet article :

Un fonctionnaire ou employé au service du Canada ainsi imposé, sera
tenu au paiement du montant de l'impôt; et les lois et règlements qui
régissent l'imposition et la perception de taxes sur les salaires ou reve-
nus, ou sur les deux, e, vigueur dans l'endroit ou la localité où réside
quelque fonctionnaire ou employé susdit, s'appliqueront à ce fonction-
naire ou employé de la même manière qu'à toute autre personne taxée
dans cet endroit ou cette localité sur son salaire ou revenu, ou les deux.

Nous savons tous que ces lois existent aujourd'hui, et à
partir du jour où ce projet aura reçu la sanction royale, des
centaines de personnes seront immédiatement taxées dans la
même proportion, d'après les dispositions de ce bill, que si
elles étaient taxées par un officier fédéral. Si cette décision
est exacte aujourd'hui, ces officiers sont exempte, et je suis
parfaitement de l'avis de l'honorable député de la gauche,
que nous n'avons pas le droit de légiférer dans ce sens. Si
nous avons le pouvoir de traiter cette question, nous ne pou-
vons pas déléguer ce pouvoir aux législatures locales qui
reçoivent leurs pouvoirs de l'Acte de l'Amérique Britan.
nique du Nord. Un tel changement doit se faire d'une autre
manière.

M. MILLS (Bothwell) : Nous n'avons pas le pouvoir de
taxer pour des fins municipales, et, par conëéquent, nous ne
pouvons pas coniérer tel pouvoir. Si nous entrons dans le
mérite de la question, je puis émettre mon opinion à ce sujet,
mais nous devons discuter d'abord la régularité des procédés.

Sir JOHN A. MACDONALD. Cela étant une imposition
sur une classe de la population, ce bill doit être d'abord
examiné dans le comité général, et, un autre point, il doit
être recommandé par la couronne.

M. DAVLES (I.P.E.) Je demanderai à l'honorable
ministre sur quoi il s'appuie pour dire que c'est une taxe
fur une classe des sujets de Sa Majesté. Le premier article
fait disparaître l'impuissance de taxer une certaine classe.
Voici :

A dater de la sanction du présent acte, les salaires ou revenus, ou les
deux, des fonctionnaires et employés au service du Canada, provenant
de leur emploi dans ce service, seront passibles d'impôt pour des fiaB
civiques, municipales et scolaires dans les endroits ou localités où rési-
dent ces fonctionnaires et employés, de la môme manière et jusqu'au
même point que le sont les salaires ou revenus, ou les deux, des autres
habitants de ces endroits ou localités, provenant d'autres sources.

1ls ne sont pas passibles de taxes d'après les dispositions
de ce bill.

Sir JOHN TIIOMPSON : Je vais poser une question à
l'honorable député. Y a-t-il unedifférence entre imposer une
taxe et faire cesser une exemption ? Je ne le crois pas.

M. DAVIES (I.P.E.): Aucun employé civil ne serait
passible de taxe par l'opération de cet acte. Il pourrait l'être
en vertu de quelque acte provincial, par suite de l'adoption
du bill actuel; mais la passibilité vient d'ailleurs.

M. l'ORATEUR : Le principe général que toute nouvelle
imposition sur le peuple doit venir du comité général de la
ohambre, est admis par les deux côtés do la chambre. La
question alors est de savoir ai ce principe s'applique dans
ce.oaa-ci. Je vois que, par le premier article de ce bill, on
propose que le traitement des fonctionnaires publics soient
passibles de taxe. Et, par l'article 2, que si ces fonction-
naires sont taxés à présent ou dans l'avenir, telle taxa-
tion devienne légale. Il est évident, selon moi, que ce bill
en devenant loi, aura pour effet de légaliser toute taxation
déjà faite ou qui sera faite. Je soutiens donc que la règle
générale s'applique à ce bill qui crée une imposition sur une
certaine classe du peuple, les employés publics, et qu'il doit
être d'abord examiné dans le comité général, et de plus
émaner du gouvernement.

J, MILE (Bothwell),

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je comprendre, M.
l'Orateur, que vous donnez votre décision sur l'autre point,
que le bill doit recevoir la sanction royale ? Je ne croie pas
que cela soit exact. Comme vous avez donné votre dé-
cision sur un point, vous devriez la donner sur l'autre, et je
ne crois pas que le gouvernement puisse être impartial, vu
que le bill le concerne.

M. l'ORATEUR : J'ai déclaré le bill hors d'ordre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la chambre.

La motion est adoptée et la chambre s'ajourne à 10.30 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 28 février 1889.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈaE.

CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX.

M BROWN: Je propose que :-
Cette chambre se forme en comité général, lundi prochain, pour con-

sidérer de nouveau le bill (no 3) à l'effet d'établir de nouvelles disposi-
tions pour prévenir la cruauté envers les animmux, etde modifierle chap.
172 des statuts revisés du Canada, intitulo " Acte concernant la
cruauté envers les animaux."

Quelques honorables députés qui approuvent le principe
du bill, ont soulevé des objections sur certains articles, et
je suis prêt à donner, en comité, des explications satis-
taisantes qui, je l'espôre, les convaincront, surtout relative-
ment aux deux articles sur lesquels on a attiré tout spécia-
lement mon attention. Si, alors, mes explications ne sont
pas satisfaisantes, je serai prêt à faire des modifications.

M. TISDALE : Je propose, en amendement, que tous les
mots après "Que" soient biffés et remplacés par les suivants:

le bill (n0 3) soit renvoyé à six mois."
L'honorable député comprendra que je ne veux pas faire

un discours sur cette question, mais je veux tout simple-
ment expliquer la nécessité de cet amendement ; c'est que,
à moins que cet amendement ne soit adopté, si l'honorable
député est battu, il peut renouveler sa motion. Je veux que
l'on règle la question.

M. LISTER: Je crois que l'on devrait fournir à l'hono-
rable député l'occasion de ramener ce bill devant la chambre.
Il a certainement du bon, et si l'on peut faire disparaître ce
qu'il a de défectueux, en comité, je suis prêt à voter pour ce
projet. Je me suis opposé à ce bill, l'autre soir, parce que
I'honorable député refusa de prendre mon avis ; mais après
ses remarques d'aujourd'hui, je suis prêt à lui donner une
nouvelle chance.

M. TROW : Je demanderai la décision do l'Orateur sur
ce point, savoir: si une fois considéré par le comité général,
iln'est pas en dehors de la juridiction de la chambre. Le pré-
aident du comité général a lait rapport que le comité lève sa
séance, sans demander à siéger de nouveau, et il me semble
que cette question est efftctivement abandonnée pour cette
session.

M. l'ORATEUR : La raison pour laquelle le comité leva
sa séance sans faire rapport, c'est qu'il n'avait pas de rapport
à faire. L'honorable oéputé de Hamilton a suivi la procé-
dure régulière, en demandant qu'un nouvel ordre fût donné
à l'effet de considérer ce bill,
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M. WEL DON (Albert): Le bill n'est pas maintenant de-

vant la chanbre et, conséquemment, l'amendement du député
de Simooe (3f. Tisdale), à l'effet de renvoyer ce bill à six
mois, n'est pas dans l'ordre.

M. l'ORATEUR: La motion demande que le bill soit con-
sidéré de nouveau lundi prochain en comité général, et je
crois que l'amendement est conforme aux règlements que
cet ordre comporte que le bill ne sera considéré que dans six
mois.

Le vote est pris sur l'amendement.

Amyot,
Audet.
Bain (Soulanges),
Bsausoleil,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Bourassa,
Bardett,
Cameron,
Cargill,
Caron (air Adolphe),
Cartwright (air Rich.),
Oawey,
Casgrain,
Ch >quette,
Cimon,
Cockburn,
Cook.
Corby,
Coulombe,
Couture,
Daonst,
D)a vies,
Denison,
Desjardins,
Dessaint,
Doyon,
Dupont,
Ferguson (Welland),
Fiset,

¥essieurs
Flynn, Mitchell,
Gauthier, Moncrieif,
Geoffrion, Montplalsir,
Gigault, Mulock,
Godbout, Neveu,
Grandbois, Perry,
Guay, Prefontaine,
Hickey, Prior,
Ives, Purcell,
Joncas Putnam,
JoneU agAllfaX), Rinfret,
Labelle, Riopel,
Landerkin, Robillard,
Landry, Rykert,
Langelier(fontmor'cy),Ste. Marie,
Langelier (Québec), Small,
Langevin (dir Hector), 8proule,
La Rivière, Taylor,
Lavergne, Thérien,
Lépine, Tiadale,
Mackenzie, Trow,
McCarthy, Turcot,
McCalla, Tyrwhitt,
McGreevy, Vanasse,
IcIntyre, Wallace,

McKay, Wilmot,
McMillan (Vandreuil), Wilson (Argenteuil),
Marshall, Wilson (Elin),
Masson, Wood (Brockille),
Mill@ (Bothwell), Yeo.-91.

CONTR:

Messieurs

Archibald,
Armetrong,
Bain (Wentworth),
Baird,
Bernard,
Bôchard,
Bell,
Bolavert,
Borden,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
Barns,
Campbell,
Carling,
Carpenter,
Charlton,
Coughlin,
Colby,
Oolter,
Ourran,
Daly,
Davies,
Davin,
Dawson,
Dewdney,
Dickey,
Dickinson,
Edgar,

Eisenhauer, MoMullen,
Ellis, MoNeill,
Ferguson (Leeds & Gr),Madill,
Ferguson (Renftaw), Mars,
Fisher, Meigs,
Foster, Mille (innapolia),
Gillmor, O'Brien,
Guillet, Paterson (Brant),
Baggart, Perley,
Hale, Platt,
Hail, Porter,
Hesson, Robertion,
Holton, Rowand,
Hudspeth, Scriver,
lnnes, Bemple,
Jamieson Skinner
Jones (Dlgby), Smith (Ôntario),
Kirk, Somerville,
Kirkpatrick, Temple,
Lang, Thompson (air John),
La-ri", Tpper,Laurier, Wade
Lister, Watson,
Lovitt, Weldon (Albert),
Macdonald (air John),Weldon (St-Jean),
Macdonald (Huron), Welsh,
MoDonald (Victoria), White (Cardwell),
MoDougald (Picton) White (Renfrew),
McDougall (O. Breton), Wilson (Lennox),
McKeen, Wood(Ws''d-L

M. l'ORATEUR: Comme il y a ou égalité de voix, je dois
voter" contre " afin de laisser la question devantla chambre.

lYamendement est rejeté: pour 91 ; contre 92,

Le vote est pris sur la motion de M. Brown.

PouRi

Messieurs

Archibald,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Bernard,
Béchard,

Boievert,
Borden.
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
Burns,
Camp bell,
Cariing,
Carpenter,
Obarlton,
Cochrane,
Colby,
Colter,
Ourran,
Daly,
Davies,
Davin,
Dawson,
Dpwdney,
Dickey,
Dickinson,
Edgar,
Eisenhaner,
Blis,

Ferguson(Leeds&Gren),McNeill,
Ferguson (Renfrew), Madill,
Fisher, Mars,
Poster, Meigs,
Freeman, Mille (Annapolis),
Gillmor, Moffat,
Guillet, O'Brien,
Haggart, Paterson (Brant),
Hale, Perley,
Hall, Platt,
Hesson, Porter,
Holton, Robertaon,
Hud8peth, Rowand,
innes, Scriver,
Jamieson, Semple,
Jones (DIgby), Shanly,
Kenny, Skinner,
Kirk, Smith (Ontario),
Kirkpatrick, . Somerville,
Lang, Temple,
Laurie, Thompson (air John),
Laurier, Tupper,
Lister, Waldie,
Lovltt, Watson,
Macdonald (sir John), Weldon (Albert),
Macdonald (Euron) Weldon (st-Jean),
MoDonald (Victoria), Welsh,
MoDougald (Picton), White (Oardwell),
MeDougall (C. Breton),White (Renfrew),
MtcGreevy, Wilson (Lennox),
McKeen, Wood (Westmoreland,)
MoMulen, Wright.-96. -

Coam I
Messieurs

Amyot, Fergnson (Welland), Mitchell
Andet Fiset, Moncrieff
Bain (Soulanges), Flynn, Montplaisir,
Beausoleil, Gauthier, Malock,
Bergeron, Geoffrion, Neveu,
Bergin, Gigault, Perry,
Bernier, Godbout, Préfontaine,
Bourassa, Grandbois, Prior,
Bryson, Gusy, Purcell,
Burdett, Hickey, Putuam,
Cameron, Ies, Rinfret,
Cargill Joncas, Riopel,
Caron (sir Adolpbe) Jones (Halifax), iobjillard,
Cartwright (sir Rich.), Labelle, Rykert,
Casey, Landerkin, Ste. Marie,
Casgrain, Landry Small,
Ohoquette, Lan geler(Montmor'ey),Sproule,
Chouinard, Langelier (Québec), Tayior,
Cimon, Langevin (sir Hector),Tberién,:
Cockburn, La tivère, Tisdale,
Cook, Lavargne, Trow,
Corby Lépine, Turcot,
Coulombe, Mackenzie, Drwhitt,
Couture, Mc0arthy, vanasse,
Daoust, McCalla, Wallace,
Davies, MoIntyre, Wilmot,
Oenison, MOKay, Wilson (Argenteuil),
Desjardine, MoMillan (Vaudrenil), Wilson lgin)
Dessaint, Marshall, Wood (Brockrille),
Doyon, Masson Yeo.-92.
Dupont, Mille (âothwell),

La motion est adoptée.

PREMIÈRES LECTURES DE BILLS.

Bill (n° 85) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer Moose Jaw, Battleford et Edmonton.-(M.
Macdowall.)

Bill (n0 86) constituant en corporation la compagnie de
chemin de fer et de mines de la Saskatchewan.-(h. MoCar-
thy.)

Bill (n° 87) modifiant l'acte constiiuant la chambre de
commerce de Québec.-(M. McGreevy.) •

Bill (n0 88) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer d'Edmundston A Florenceville.-(M. Landry.)
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Bill (n° 89) modifiant l'acte constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest.
-(M. Daly.)

Bill (n° 90) concernant la compagnie du chemin de fer
de Kingston à Pembroke et la compagnie du chemin de
fer de Napanee, Tamworth et Québec.-(M. Bell.)

Bill (n° 91) intitulé : " Acte autorisant la mise en liberté
conditionnelle de certaines personnes convaincues d'une
première infraction. "-(Sir John Thompson.)

Bill (n° 92) intitulé : " Acte relatif aux connaissements."
-(Sir John Thompson.)

BILL MODIFIANT L'ACTE DES POSTES.

M. HAGGART : Je soumets à l'examen de la chambre
un bill (n0 93) à l'effet d'amender l'acte des postes. Il y a
plusieurs amendements importants dans le présent bill. Le
premier a pour objet d'obliger les bateaux à vapeur, navi-
guant sur les eaux canadiennes, de transporter les malles
de Sa Majesté, ou les agents des postes accompagnant ces
malles, au prix, que le maître général des postes croira
devoir fixer, ou aux conditions qui seront prescrites par le
gouverneur général en conseil. Uobjet de cet article est
de fixer le prix du transport des malles sur toutes les eaux
intérieures d'après une règle uniforme, basée sur le poids
des objets transportés, ou sur la distance à parcourir, ou
d'après une toute autre manière, qui pourra être déterminée
par un bureau nommé dans ce but ; ou, en d'autres termes,
l'objet de cet article est do donner au gouvernement le
même pouvoir de transporter les malles sur les eaux inté-
rieures qu'il possède déjà sur les chemins de fer du Canada,
au lieu d'accorder des subventions à différentes lignes de
bateaux à vapeur pour le transport des malles.

Le deuxième article du présent acte est un amendement
au paragraphe 2 de l'acte des postes. Ce paragraphe a été
amendé de manière à comprendre les lettres-appâts, c'est-à-
dire, des lettres déposées dans les bureaux de poste par les
inspecteurs, ou autres officiers de l'administration des
postes. Jusqu'à présent, ces lettres n'étaient pas considérées
corme des lettres ordinaires, et le présent amendement a
pour objet de soumettre ceux qui voleront ces lettres au
même ebâtiment que s'ils volaient des lettres ordinaires.
Il y a dans la phraséologie un autre changement, qui a pour
objet de comprendre les paquets confiés aux bureaux de
poste anglais.

Le troisième paragraphe est un amendement à l'article 9
do l'acte des postes, lettre d. Il a pour objet d'exclure les
publications immorales, ou photographies obscènes, de
frapper d'une pénalité ceux qui les envoient et de soumettre
à la saisie ces envois.

Le deuxième paragraphe est un amendement à l'article 9,
lettre k. Ce dernier est révoqué, et le deuxième paragraphe
donne au maître général des postes le pouvoir de déterminer
le port à pQyer sur les lettres enregistrées et à destination
de lieux situés en Canada. L'objet de cet amendement est.
de donner au maître général des postes le pouvoir d'aug.
menter, s'il le juge à propos, le port à payer sur les lettres
enregistrées, transportées d'une localité à une autre dans le
Canada. L'intention du département des postes est d'aug-
menter maintenant ce port et de l'assimiler au prix fixé en
Angleterre et aux Etats-Unis. L'article 20 du présent acte
élève d'une demi once à une once le poids des lettres à trans-
porter pour trois centins. L'article 21 de l'acte des postes
est révoqué, et remplacé par un article qui augmente le port
des lettres locales (drop letters) d'un centin par once à deux
contins par once, ce qui double le port actuel des lettres
loegle%* et assinile au port payé en Angleterre et aux
Etats-Unis sur la même clasae de lettres. Il n!y a.pa de,
pays dans le monde, où les lettres locales soient confiées au
bureau-de poste et délivrées dans Parrondisaement deee
bureau peur-le même prix qu'au Canada. Le prêeent artice

prescrit qu'une lettre locale, conflée à un mattre de poste,
paiera le même port que les lettres similaires en Angleterre
et aux Etats-Unis, qu'il y ait délivrance, ou non, dans la
ville. L'article 25 de l'acte des postes est révoqué; l'article
qui le remplace, prescrit que la taxe postale sur les journaux
et revues périodiques imprimés et publiés en Canada, et
paraissant moins fréquemment qu'à des intervalles de sept
jours, reste la même; mais le même article prescrit aussi
qu'un journal doit paraître à des périodes de pas moins de
sept jours, do sorte que les journaux quotidiens, ou hebdo-
madaires seront transportés francs de port, tandis que les
publications, paraissant à des intervalles plus longs que sept
jours, paieront le prix fixe d'un centin par livre.

Par l'article suivant, la définition d'un journal est modifiés
de manière à être comprise suivant la définition qui est
donnée en Angleterre. L'artidle suivant autorise le maître
général des postes à s'entendre avec les pays étrangers pour
ce qui regarde le transport des paquets. L'article suivant
a pour objet de mieux définir co qui devra être considéré
comme lettres mortes. L'article suivant de l'acte des postes
est amendé conformément au changement apporté dans les
relations entre le département des douanes et le départe-
ment des postes ; aussi pour assurer le paiement des droits
sur paquets transmissibles par la p>ste ; faciliter la trans.
mission des dits paquets, et pour faire cesser les ennuis aux.
quels on est quelquefois exposé dans les bureaux de poste,
lorsqu'il s'agit de droits de douane. Les autres articles
règlent la manière de préparer le rapport à présenter au
parlement, afin que ce rapport soit conforme au mode d'a-
près lequel le département des postes est maintenant admi-
nistré, et pour en éliminer tous les rapports qui sont main-
tenant faits par l'auditeur général.

M. TROW : Dois je compren:re que le maître général
des postes augmente le port des lettres locales de 100 pour
100 ?

M HAGGART : Oui.

M. JONES (Halifax) : Je demanderai à l'honorable mi.
nistre s'il propose aussi une disposition concernant les lettres
qui ne sont pas entièrement affranchies ; si ces lettres ne
pourraient pas être envoyées et si la balance du port à payer
ne pourrait pas être perçue à leur destination, de la même
manière qu'en Angleterre. Les timbres mal pourvus de
matière adhésive sont souvent la cause d'inconvénients, et
jquelquefois de pertes considérables. Ces timbres se déta-
ehent et les lettres sont renvoyées longtemps après à ceux
qui les ont écrites. Il me semble que le service public n'en
souffrirait pas, si l'honorable ministre insérait une disposi-
tion prescrite que les lettres, dans ces cas, seront délivrées,
ici, comme cela se fait en Angleterre, ou en doublant le port,
ou en imposant tout droit que le département des postes ju-
gerait à propos d'imposer.

M. HAGGART : Cette question a été examinée à fond
par le département. Toutes les lettre qui sont incomplète-
tement payées d'avance, sont expédiées, et l'on perçoit le
double du port à leur destination. L'objection qu'il y a au
mode proposé par mon honorable ami, le député de flalifax;
est celle-ci: si l'on permettait l'expédition d'une lettre dé-
pourvue de timbre, ce serait retourner à l'ancien mode d'en-
voyer des lettres sans timbres, et de.faire payer le double
du port à ceux qui les reçoivent. Le'présent amendement
prescrit qu'une lettre incomplètement payée d'avance,-sera
expédiée et le double du port sera payé à-sa destination.

M. JONES (Halifax) : Ce n'est pas l'ancienne loi.

M. LANDERKIN : Le maître général des postes -pro-
pose. t-il quelque changement relatif aux timbres d'enregis-
trementl?

M. EAGGART: Oui.
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M. LANDERRIN: On -a dit que le timbre actuel sera

remplacé par le timbre ordinaire de deux oentins. Le pré-
sent mode cause souvent des inconvénients considérables.

M. HAGGA RT : Ce changement a été fait déjê; c'esté-
dire, le département a fait cette substitution. Les divers
bureaux de poste ont reçu instruction du département do no
pas exiger le timbre d'enregistrement, si une lettre porte un
timbre ordinaire de deux centins pour l'enregistrement.
L'intention du département est de percevoir plus d'hono-
raires pour l'enregistrement, d'assimiler le port à payer sur
les letties enregistrées à celui qui est payé en Angleterre et
aux Etati-Unis; de faire enregistrer autant que possible
tou"y fes lettres chargées, et d'assurerdavantage leur trans-
mission .

M. JONES (Halifax) : La proposition d'augmenter le
port des lettres locales mérite une attention sérieuse, et l'ho-
norable ministre devrait fire connattre A la chambre, avant,
que le présent bill atteigne une phase plus avancée, pour.
quoi le gouvernement demande une aussi forte augmen-
tation.

M. HAGGART: Comme le présent bill est une mesure.
qui intéresse le trésor, il doit être présenté au moyen d'une
ré-olution, et lorsqu'il sera devant la chambre, j3 serai en
état d'en exposer les motifs.

M. McMULLEN: L'un des traits de la présente mesure
est certainement susceptible d'objection: c'est l'augmenta-
tion du coût de l'enregistrement des lettres. On sait qu'un
grand nombre de personnes envoient par lettres enregistrées
de petites remises, comme celles, par exemple, qui sont
adressées aux compagnies d'assurance mutuelle. La prati-
que de faire enregistrer ses lettres se répand de plus en
plus au Canada, et c'est surtout pour l'envoi de petits mon.
tant que l'on a recours à l'enregistrement. Il est malheu.
reux que l'on se propose de modifier le présent état de
choses. L'augmentation projetée pèsera surtout sur la classe
qui est la moins en état de la supporter. Il est malheureux

l' hl 1

sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à la prermiêrO
question de l'honorable député je réponds: Oui, en lS85.
A la deuxième question, demandant quelle est la conclusion
du rapport: ce rapport comporte que l'ouvrage est léger
et le chemin a été complété au point d'admettre sur le par.
cours du chemin, une vitesse de douze milles à l'heure. A
la troisiàme question: il y a eu de payé $25,088.03.

LE POTS DE BRAN DE SOIE DANS LARIVIÈRE
OTTAWA.

M. TROW (pour M. Enwans) : Quand sera présenté le
rapport de l'ingénieur qui a fait l'examen de la rivière
Ottawa entre Ottawr et Grenville, po-r déterminer quels
sont les effets produits par le bran de scie et les déchets -de
moulin» jetés dans cette rivière.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le rapport de l'ingénieur
nommé par les marchands de bois a été reçu mardi dernier,
par mon département. lie rapport de l'ingénieur nommé
par mon département, l'année précédente, n'a pas été fait,
ni reçu par l'ingénieur en chef ; mais l'offlier que nous
avons nommé pour ce travail, qui est le premier assistant
de l'ingénieur en chef, a été appelé devant le comité du
sénat, et examiné par ce comité. Il a procuré à ce dernier
toutes les informations qu'il possédait, et son témoignage a
été publié. M. Fleming, l'ingénieur chargé dernièrement
par les marchands de bois de faire la même étude, a reçu du
département des copies du plan de la rivière.

EVALUATEURS DOUANIERS.

M. LANGELIER (Montmorency): lie gouvernement
a-t-il remplace feu Louis Bilodeau et lonoré Plamondon,
autrefois é7aluateurs (appraisers) à la douane de Québee ?
Et si oui, par quelles personnes ?

Les personnes qni ont remplacé les dits Louis Bilodeau et
Honoré Plamondon comme tels évaluateurs ont-elles un
salaire en rapport avec l'importance de cette position ?

q vue a.~&rnge' eu JJL L système qui donnalitsatisfaction M. BOWELL: Des évaluateurs ont été nommés depuis

M LANDERKIN: Un autre point que je voudrai@ signa. la mort de feu Louis Bilodeau et d'flonoré Plamondon ;
lerà l'attention dudirecteurgénéral despostos,c'estdesavoir mais ces nominations n'ont pas été faites spécialement pour
s'il te serait pas possible de réduire le droit de commission remplir les vacances causées par les décès mentionnés par
imposé sur les mandats.poste. Ce droit est maintenant l'honorable député. Le personnel du bureau se compose
trop élevé, et le public aimerait beaucoup à le voir réduire. maintenant de trois offieiers, au lieu de deux officiers qu'il

était du temps de MM&. Bilodeau et Plamondon. Les salaires
M. CASEY: Quelle sera l'augmentation du coût de l'enré- payés maintenant aux évaluateurs, dans le port de Québec,

gistrement ? sont considérés comme proportionnés aux services rendus.

M. HAGGART: Il n'y a aucun montant fixé dans le pré. M. LANGELIER (Montmorency): Quels sont les salaires
sent bill; nous proposons que le gouverneur en conseil payés aux évaluateurs (appraisers) de la douane, dans les
ait le pouvoir d'augmenter le coût. cités do Montréal et de Toronto ?

Le bill est lu une première fois. M. BOWELL: Les salaires payés aux évaluateurs de la
douane, à Montréal, varient de $600 à 8 1,800, et, à Toronto,

PREMIÈRES LECTURES DE BILLS, de Sl0 à 81,600. Je pourrais ajouter que si l'honorable
député voulait jeter les yeux sur les tableaux du commerce

Bill (n° 94) concernant leasociétés de bieoveillance.-(M. et de la navigation, il trouverait les noms de ees évaluateurs
Dickinson.) et lesalaire reçu par chacan d'eux,

Bill (n° 9,}eoncernant la Cour Suprëme.-(M. Weldon, M. LANGELIER: Y a-t-il à la douane -de Québeo des
Saint-Jean.) éval'uteurs (appraisers) pour les épiceries et les nouveau-

tés'? Si nui, quels sont-ils ?
CIEMIN DE PER DU GRAND NORD' l BOWELL: Les évaluateurs,. dans le ports de Québec,

M. GAUTHIIER: Le gouvernement ait-il en un rapport n'ont pas été nommés pour faire l'évaluation de certaines
d'ingénieurs sur les travaux du chemin deifer dela comn a- classes d.e marchandises en particulier; mais pour faire
gnie du Grand Nord, comprenant eettetparte depais ü& l'évaluation de toutes les marchandises qui sont recues dans
villages de Newmlasgow et Set phe, dansdo' comse de te, port, et dont ils sont considérés comme de très-bons juges
Terrebonne, traversant la paroliae deSaint-Lin, dans le comté M. LA NGELIER (Montnorency): Le gouvernement
de L'Asaomption*? Si oui qaelle est la conclusion dec» ceeilinformé qu'il eriste à la douanede Québec, depuis cinq
rapport? Et :le gouverement a-t-ilifait des débouesé *'' ou sixsuas, plusieurs vacances qui n'ont pas été remplies, et
raison de cea-travaux, tquetest loront de ces débour gel-haut commerce de Québee souffre beauoop du feit
sé, s'il en a été fait? que le,geuvernement n'&pa;rempli eeS-vacf as?
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M. 130WEbL: Le gouvernement sait que des vacances Le parti réformiste da Canada-la gauche dans cette
sont survenues à la douane de Qtéhec, depuis cinq ans, et charnbre-a dénoncé cette politique dès le mois d'avril
que quelques unes de ces vacances n'ont pas été remplies; 1>80, et nous avons continué, depuis, à protester contre la
mais il ne sait pas que les intérèts du commerce de Québea manière dont le gouvernement administrait notre grand
souffrent sérieusement de ce que ces vacances n'ont pas été domaine du Nord-Ouest. Les lèglements publiés le 9 juil-
remplies. Le département sait, cependant, que des per. let, 1879, réservaient cinq zones situées sur chaque côté de
sonnes qui ont deriandé à remplir ces vacances lui ont la ligne du chemin de fer du PaciIque. La première zone
repiésenté que le personnel avait besoin d'être augmenté devait avoir cinq milles de largeur; la deuxième zone,
Mais, après avoir donné à ce sujet toute l'attention désirable, quinze milles; la troisième zone, vingt milles ; la quatrième
le gouvernement est arrivé à l conclusion que le personnel zone, vingt milles, et la cinquième, cinquante milles de lar-
de la douane à Québec était assez nombreux pour faire face à geur. Les terres de la première zone devaient se vendre
tous les besoins légitimes du port. Le personnel permanent 86.00 l'acre; celles de la deuxième zone, $5.00; lcelles de la
de la douane à Québec est maintenant de 41 employés; en troisième zone, 83.50; celles de la quatrième zone, $2.00, et
1878, le personnel était de 43 employés, celles de la cinquième zone, $t.00 l'acre.

M. LANGELIER (Montmorency) : Combien y a.t-il d'é- Les terres non réservées pour homesteads et préemption
valuateurs (apprai.ers) à la douane de Québec, quels sont devaient être vendues a credit, ou à la condition du paie-
leurs noms et uels salaires re oivent-ils res ectivemet ? ment d'un dixième comptant et de la balance en neuf verse-

M. BOWELL: Le personnel, pour le port de Québec, se
compose d'un évaluateur, d'un assistant évaluateur, et d'un
évaluateur suppléant, Leurs noms sont : F. Martineau,
évaluateur, salaire, SPO0 ; James J. Watters, assistant éva-
luateur, salaire, 8700 ; A. V. Dion, évaluateur suppléant,
salaire, $900.

PERCEPTEUR DES DOUANES A HALIFAX.

M. LAURI ER: Je voudrais savoir quand les documents
relati(s au renvoi do 3f. Ross de la charge de percepteur du
port de Hialifax, doivent être déposés devant la chambre.

Sir HECTOR LXANGEVIN : Ils le seront sans délai.
M. LAURIER: Ne pourricz-vous pas préciser daven.

tage ?
Sir HECTOR L&NGEVIN: Je puis dire qu'ils seront

prêts bientôt.
Sir RICHARD CARTWR[GEIT Vraiment, lorsque je

considère que mon honorable ami demande ces doeuments
depuis un mois, je trouve qu'il est très extraordinaire que
des documents de cette nature ne puissent être préparés plus
tôt, vu tous les moyens dont dispose le gouvernement.

Sir I ECTOR LANGEVIN: Si l'honorable chef do la
gauche avait fait son interpellation lorsque le ministre des
douancs était à son siège, il aurait reçu une réponse plus
précise.

M. L XURIER: Je ferai la même demande demain.

ASSEMBLÉE LÉG[SU AT[VE DES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

ments annuels égaux, portant intérèt de 6 pour cent.
La gauche a prétendu alors que la mise en vente à crélit

d'une grande étendue de territoire à 81.00 l'acre, en exigeant
le paiement immédiat de 10 centins l'acre seulement, que
l'octroi de conditions faciles pour le paiement de la balance,
et que la vente de ce territoire par quantités d'acres illimi-
tées, était une politique propre à favoriser les spéculations.
Ces règlement furent modifiés le 14 octobre 1879. Les terres
régies par les règlements modifiés, et qui se trouvaient dans
la zone " A " furent mises en vente à S5 l'acre; celles qui se
trouvaient dans la zone " B" à $-; dans la zone IC à S3;
dans la z me ' D" à $2, et dans la zone " E à 81 l'acre, et
ces règlements modifiés continuaient cette pokitique de
vendre à crédit nos terresdu Nord-Ouest et d'encouragerles
spéculations sur ces terres.

Ces règlements subirent un changement en 1881, et, le
1er janvier, 1882, d'autres règlements furent publiés, et sont
encore, je crois, en vigueur. Ces derniers règlements pres-
crivent deux modes de colonisation, qui Font, réellement,
conçus de manière à favoriser les opérations des spécula-
teurs sur les terres publiques. Le " plan de colonisation no
l" permet aux compagnies de colonisation d'achettr des
terres dans les sections portant des numéros pairs, moyen-
nant $2 l'acre, c'est-A-dire, au prix payé par les colons, et si
ces compagnies se conforment aux règlements relatifs à l&
colonisation, une remise de la moitié du prix de vente leur
est faite. Il s'ensuit que les compagnies de colonisation-
qui ne sont que des sociétés de capitalistes-ont ainsi l'avan.
tage d'acheter des terres à moitié prix, et cet avantage a
fait faire un grand nombre de spéculations.

Le projet" n° 2 " établissait des dispositions pour la vente
en townships de toutes les terres, à raison de 82 comptant
l'acre, avec la même remise de la moitié du prix payé,'

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Davin: moyen accompissement de certaines conditions. va
Qu'il soit voté une adresse, demandant copie de tous mé- ne peut dire que cette politique avaitêté imaginée ou appli-
moires adressés au gouvernement par l'Assemblée législa. quée dans l'intérêt des colons. Dans les deux cas, cette poli.
tive des Territoires du Nord-Ouest qui a siégé récemment à tique comportait la vente, en quantités illimitées, des terres
R g . publiques, moyennant une piastre l'acre, à crédit, et encoura-
en' geait l'organisation de ces sociétés de colonisation qui avaient
M. CHARLTON: Je désire dire quelques mots sur la virtuellement pour objet de favoriser la spéculation sur les

motion proposée par mon honorable ami, le député d'Assi- terres du Nord-Ouest, et non de promouvoir les intérêts des
niboïa-Ouest (M. Davin), et je me propose de faire une colons. L'opposition attaqua cette politique dès 1880. Le
courte revue de cette partie de l'administration des affaires 5 avril 1b80, la résolution suivante fut présentée relative-
du Nord-Ouerit, qui comprend la vente et la gestion des ment à la politique agraire du gouvernement:
terres de la Couronne. Il est do la plus haute importance I. Chatlton propose que la chambre se forme en comité général surpour nous que cette vt-te solitude du Nord-Ouest soit colc- tee résolutoos suivantes:
nisée, et j'ose croire, M. l'Orateur, que tous les Canadiens t. Réaot, ue, dans l'opinion de cette ebRrabre, le système à suivresont prêts à s'unir pour recommander t iapprouver une relativement 1a disposition des terres publ;ques du Canada, devrait
politique coîçue de manière à nous assurer ce résultat dés- être, autant que possible, de vendre ces terres à ceux seulementqui ont
rable Mais, d'a 1 ,'òs moi, la politique du gouvernement, l'intention de les ocreper, à des conditions raisonnables, et en lots ou

qcs .etité Limités l'ét-ndue qui peut étre' risonnableient occupée par
depuis un colon; et que lt vente des terres publiques aux spéculaters, exempte
jusqu'a p!resn1, n'a pas éré une politique propre à assurer des conditions d'occupation, est impolitique, et de nature à a!recter
le dévloppement de cette vaste région. Cette politique n'a defa-orablement l'étabisssernent du piays en leneantde grandes quantités
pa" été conçue et poursuivie selon le; intérêts des colons de terres imuroductivea durant des années, et en obligeant le colon qui

p y établit à payer un priz beaucoup plus élevé que celul qui eat payé
qui habitent cette région, ou qui peuvent aller l'habiter. au trésor pour ces terres.

M. LANa£Ll.a (Montmorency).
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2. Attendu que, conformément aux règements actuels concernant la

vente des terre, publiques pour les lins du chemin de fer du Pacifique
canadien, de grandes étendu s de terres fertiles sont offertes en veu Ltes,
et vendues à des spéculateurs à un dollar l'acre, un dix bine comptant et
la balance eu neuf versemen&i annuels, portant intérêt à six pour cent
parasinne,~COnditions qui permettent aux spéculateurs d'obtenir le
contrôl!e des terres à raison ce dix centins comptant par acre,-ce
qui constitue, de la part du gouvernement, non-seulement un prêt
aux spéculateurs des neuf-dixièuies du capital requis dans cette spécula-
tion, mais encore donne lieu, comme l'exoérience le démontre, à des
frais considérablea de comptabilité et à des délais infinis dans la réali-
sation du prix de vente ; qu'aussi longtemps que le système de vente
deî terres publiques à des spéculateurs, sans conditions d'occupation ou
restrictions quant à l'étenduelC sera continué, le prix auquel ces terres
sont vendues devrait être payé comptant au moment de la vente.

M. White, député de Cardwell, proposa l'amendement
suistatt.

Que tous les mots après I" que ' solent retranchés et que les suivants
leur soient substitués . " la politique du gouvernement au sujet de l'oc-
troi des terres dans le Manitoba et je Nord-Duest est bien propre a ame-
ner la colonisation rapide de cette région et à prélever les capitaux né-
cessaires pour la censtruction du chemin de fer du Pacifique canadien,
sans surcharger davantage le peuple, et que cette politique mérite le
support et l'approbation de cette chambre."

La chambre, M. l'Orateur, approuva cette politique par
un vole de 120 contre 40, mais les évènements subséquents
donrérent lo démenti à l'amendement comportant qu'elle
était destinée à favoriser le développement rapide du pays
et à prélever les fonds nécessaires pour faire face aux frais
de construction du chemin de for du Pacifique canadien.
Cette politique est loin d'avoir accéléré le développement
du pays, car aujourd'hui, d'aprés les calculs mêmes du gou-
vernement, il n'y a que 132,000 colons dans le Manitoba et
100,000 dans les 1%rritoires du Nord-Ouest, y compris les
Sauvages, soit environ 50,000 blaucs-ce qui replésente
170,000 à 180,000 colons qui sont allés s'établir duns toute
cette vaate région pendant les neuf annéos écoulées depuis
que cotte question a été discutée ici; et loin dte réaliuer de
la vente des terres les $58,bb0,100, ou une partie quelconque
de cette somme, que l'on prétendait prélever à'partir de la
mise en vigueur de cette politique jusqu'en Ib71, nous
n'avons rien i éalisé. La vente des terres n'a pas rapporté
do quoi payer les frais d'administration, et, au lieu d'avoir.
une somme considérable à affecter au paiement des dépenses
que le gouvernement a laites pour construire le chemin de
lur, nous sommes réellement en perte de $70,000,U00,en bel
argent, qui représentent le montant donné à la compagnie
du chemin de fer sous forme de subventions, le coût dut
tronçon qui était conetruit et que l'o a transporté à la
compagnie, ainsi que les 010,000,000 données à la compa-
gnie en éobange d'une partie de sa subvention en terres.

Il est dloù évident que les prédictions laites par le
gouvernement, au sujet des résultats qui devaient découler
de cette politique, inaugurée en 1879, ne se sont pas réali-
sées; que, de fiut, toute cette politique a été, en grande par-
tie, un véritable fiasco; que nous n'avons pas attiré l'immi-
gration au Nord-Ouest; que cette contrée n'a pas prospéré;
qu'il y a eu quelque chose de défectueux, et je démontrerai,

ans quelques instants, que le gouvernement s'est trompé
non-seulement dans sa politique relative aux colons, n.uis
encore aur d'autres questions. LIopposition adhéra Jerme-
ment à la politique qu'elle avait arrêtée en 1379. Le 16
mars 1881, alors que la chambre étudiait l'acte des terres
lédérales, les amendements suivants furent proposés à cet
acte dans l'ordre suivant : M. Mills proposa-

Que le bill soit renvoyé devant le comité général avec instruction
d'amender le quatrième article de manière à limiter l'étendue do terres
que le gouvernement pourra rodre à la même personne.

Cet amendement lut naturellement rejeté, M. Charlton
proposa:

Que le bill soit renvoyé6 devant le comité général aveic Instruction
d'amender le quatrième arole en décrétant que, sAuf toute disposition
à ce contraire en vertu d'une résolution de cette chambre, toutes les
terres beront vendues sous les conditions d'établissement réel.

Ce deuxième amendement fut aussi adoptè, I, Bolton
proposa enduite

Que le bill soit renvoyé devant le comité de la chambre avec instruc-
tion d'amender le quatrième article en décrétant que les sections impaires
disponi bles dans chitque township ne seront vendues que sous la condi-
tion d'établisement réel

Cet amendement fut également rejeté. M. Blake proposa
alors:

Que le b.11 soit renvoyé devant le comité général avec instruction
d'amender le quatrième article en décrétant que le prix des terres géné-
rales venaues sans la condition d'érabissement, cera payable au comp-
tant, au moment de la vente,

Cet amendement fut aussi rejeté. Tous ces amendements
étaient de nature à favoriser l'intérêt public. Chacun d'eux
renfermait un principe qui aurait dû consacrer le bill, sans
que l'opposition fût obligée de présenter un seul amende.
ment, et leur rejet a été, dans chaque caq, préjudiciable aux
intérèts du pays, Puis, aprés ces attaques contre la
politique agraire du gouvernement, d'autres votes ont été
enregistrés sur la même question. Le 27 mars 1882, le chef
de l'opposition attaqua la politique du gouvernement, rela.
tivement à la concession des terrains miniers et des terres à
pâturages, au moyen de la résolution suivante :

Que l'avenir des vastes territoires du Nord-Ouest dépend en grande
partie de l'approvisionnement du combustible à bon marché ;

Que les i a-nements actuels sar cette région et les terrains houillers
ne sont pas suffisants pourjustifier le parlement de créer des intérêts de
longue cméAe dans de granaes btendues de terrains bouillers ;

Que les rêgl&ments déposés sur le bureau concernant ces terrains ne
pourvoieot pas à l'application, en règle générale, du principe équitable
des aijudications pubhlques à l'arquisition de ces terrains de valeurs, et
laisserit ainsi la porte ouverte aux concessions désavantageuses de terres
faisant partie du domaine public pour le seul avantage des pirticuliers ;

Que les dùs règlements ne pourvoient pas d'Qn manière suffisante
à réprimer l'accaparement par quelques particuliers de grandes étendues
de terrains houillers, et le défaut de concurrence qui en résulte, élevant
par là le prix du icharbon

Que les dits règlements ne pourvoient pas à assurer l'exploitation des
dépôts houillers par le locataire;

Que les dits règlements pourvoient en accordant des baux pour vingt
et un ans, renouvelables, à la création d'intérôts de durée plus longue
que la prudence ne devrait, en règle générale, le permettre à l'époque
actuelle ;

Qu ils re pourvoient pas d'une manière convenable aux conditions de
xeriouvehmt"uu

que les dit, règlements ne deviennent pas efficaces s'ils sont désap-
prouvés par cette chambre, et la chambre est responsable de leur mise
en vrigueur;

Que cette chambre désapprouve ces règlement.
Cotte résolution fut rejetée sur division. M. Blake pro-

posa alors :
Que cette chambre est d'avis que le mode actuellement suivi pour

l'octroi de concessions forestières est de nature à produire de graves
abus, et à faire concéder, à des privilégés, des terrains de grande valeur,
faisant partie du, dutnaine public, pour un prix ineutlisant ;

Qu'il est opportun d'appliquer à l'octroi de concessions forestières le
principe équitable des adjudications publiques.

Co danger d'abus s'est pleinement réalisé dans l'octroi
des concessions forestières depuis 1882% Un nouvel amen-
dement fut présenté au bill n° 145 concernant les terres
fédérales. En 1883, l 2 mai, M. Charlton proposa :

Que le dit bill soit renvoyié devant le comité général afin de le modi.
fier su retrancbant tous les mots apAés tea mots -gouverneur eu con-
seil," dans la cinqu éme ligne, paragraphe un, article viogt-quatre, et
les remplaçant pâr les buivants : "Pourvu qu'à moins de circonstances
exceptionnueltes, applicables à des tes particuliers, toutes ventes de
terres agicoles soieat faites à la condition que l'acheteur s'y établira
réellement, et en quantités limitées au nombie d'acres qu'un colon peut
raisonnablement occuper.

La politique exposée par l'opposition était donc, en pre-
mier lieu, et c'était là le point le plusimportant du principe
sur lequel reposait cette politique, que les terres du Nord-
Ouest ne devaient être vendues qu'aux colons véritables,
sous la condition d'établissement. C'était une disposition
juste et salutaire, qui aurait empêché, d'une manière efficace,
les opérations des compagnies spéculatrices dans cette
conriée, et, on refusant de l'adopter, le gouvernement sest
rendu, dans une grande mesure, responsable des eorsséqueu.
ces lacheuses qui s'en sont suivies dans la colonihation du
pays, et du mécontentement qui y a régné. L'opposition
s'est également prononcée d'une manière formelle en faveur
du prnecipe de ladjudioation publique des terrais houiller,
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des baux de Jâturages et des concessions forestières. Elle a plus facilement et à plus bas prix, les instruments aratoires
toujiurs prétendu que ces ressources étant la propriété da et autres articles, et offrant aux colons beaucoup plus d'at-
public, le gouvernement était tenu d'en obtenir le plus de traits que celles do notre Nord-Ouest, comme si tous ces
revenus possiblos. Nous prétendions que la location des avantages ne suffiaient pas, le gouvernement, afin d'éloi-
pâturages à un centin l'acre, sans adjudiention publique, gner plus sûrement l'immigration, exige pour nos terres un
que l'octroi de terrains miniers et de concessions forestières, prix plus élevé qu'aux Etats-Unis, et sa politique sous ce
aux conditions auxquelles le gouvernement les accordait, rapport a été très efficace, comme l'établissent les rapports
étaient préjudiciables aux intérès du peuple, et n'étaient de l'immigration. Or, nous avons ioi une adresse votée par
pas conformes aux principes d'une administration honnête t'assemblée législative du Nord-Ouest, et les membres de ce
et équitable. corps, qui demeurent sur les lieux et connaissent les besoins

Que s'est-il passé au sujet des concessions forestières ? du pays, demandant au gouvernement précisément ce que
Nous voyons que, lors de la confection du dernier rapport, l'opposition suggère depuis neuf ans. Ils demandent au
plus de 25,000 milles carrés de concessions forestières gouvernement de fixer à 83 l'acre le prix des terres de
avaient été accordés par arrêtés du conseil, à un prix pi éemption situées dans un rayon de vingt milles des obe-
uniforme, sans égard à leur valeur respective ; et les hono. mins de fer, et à $1 l'acre le prix de celles qui se trouvent
rables députés savent que, dans plusieurs cas, ces conces- en dehors de cette zône. Si le gouvernement suivait cotte
siors forestières, qui étaient accordées à raison de e5 le recommandation, i( offrirait alors aux colons des avantages
mille carré, sans adjudication publique, valaient beaucoup un peu supérieurs à ceux qu'offre le gouvernement améri-
plus que la faible somme reçue par le gouvernement. On cain, et aurait quelque chance d'assurer cet établissement
a constaté, depuis, qu'un membre de cette chambre avait du pays qui nous est nécessaire, et que nous ne pourrons
des intéiêts dans ur: concession forestière pour laquelle jamais réaliser avec nos prix plus élevés qu'aux Etats-Unis,
ceux qui cri étaientdevenus acquéreurs avaient r<çu $ 0,000, sans compter les autres désavantages pour les colons.
quand le gouvernement la lcur avait cédée moyennant la Ce qu'il nous faut au Nord Ouest, ce n'est pas quo des
somme de 8 50. Cette politique était entièrement viciée, amis du gouvernement puissent faire de l'argent avec les
et le gouvernement n'a pas retiré pour le pays les revenus concessions forestières, ce n'est pas que des amis du gouver.
considérables qu'auraient produits la vente des concessions nement puissent acquérir à bas prix des pâturages, des
forestières, la lecation des terrains houillers ou des lâtu. mines de houille et des concessions forestières, maisce qu'il
rages. La seule restriction que l'on ait imposée relative- nous faut, c'est l'immigration de colons qui mettent cette
ment aux ranches à pâturages, comportait qu'aucun ami du contrée en culture; et pour y attirer des colons, il nous
gouvernement ne pourrait louer plus de 50,000 acres. Les faut considérer leurs intérête. C'est ce que nous n'avons
baux anaient dû étie mis à l'enhère, et le gouvernement pas encore fait. La politique du gouvernement a consisté
aurait dû s'tfforcer d'obtenir l valeur de ces propriétés, virtuellement à mettre de côté les intérêts du colon au
que l'adjudication publique seule pouvait étabýir. La vente Nord-Ouest.
des concessions forestières au taux uniforme de 85 le mille Sans vouloir retenir la chambre beaucoup plus long.
carré, iorsque dans un cas elles pouvaient valoir cent fois temps, je prétends que la politique de ce gouvernement
plus que das un autre, et la location de pâturages d'un devrait être d'offrir pour la colonisation du Nord-Ouest, do
contin l'acre, et, de terrains bouillors au piîx exigé par plus gr.ndsavantages que ceux que l'on trouve aux Etats-
le gouvernement, ont favorisè les intérêts des amis du Unis. Notre politique est de vendre nos terres à meilleur
gouvernement, mais non ceux du peuple. On a essagyé-de marché que le gouvernement américain ne vend les siennes.
justifier la conduite du gouveîr:cment ; on a tenté faible. Notre politique est d'établir des règlements de honesteads,
ment de montrer que l'on devait considérer le dévoloppe- au moins aussi attrayants que ceux des Etats-Unis. Chez
ment du Nord-Out t comme satisfaisant, en général. Je nos voisins, le colon de homestead peut prendre des terres
nie cette areitien in loto. Je maintiens, au contraire, que publiques partout où il en trouve. On n'a pas divisé, là,
la politique du gouvernement s'est réduite à favoriser uni- tes terres en échiquier, on n'a pas adopté ce mode qui a
formément le spéculateur et le capitaliste, au détriment du forcé les colons de s'isoler les uns des autres, et gr s au-
colon et du pauvre. En vendant à crédit des étendues quel il leur est ai difficile de fonder des écoles, d'ouvrir des
illinitées de terres à une piastre l'acre, n'exigeant que dix chemins et de posséder d'autres avantages. Mais aux
centirts par acr e c, mpînt, legouvernenent, parea politique Etita-Unie, les colons de hgmestead peuvent ,prendre des
à l'égard des compagnies de colonisaion, a perrmis à celles terres partout où ils en trouvent et s'établir en groupes.
ci d'obtenir de grandes étendues de terro pour lanirié Le gouvernement amricain concède des terres aux colons
du prix exigé des colons; et par son mode de location de. de homestead sans restriction quant à la situation, sa politi-
plturages, de concessions forestières et de terrains maiwe,- qup. étant de trouver des colons qui prennent des terres et
par tous ces moyens, il a travaillé contre les intérèts du d oconvertir le désert en pays cultivé. Que notre gouver-
Nord-Ouest. nprn'nt adopte cette politique pour notre Nord-Ouest. Si

De plus, le-gouversnemerit a persisté à exiger de la popu- un colon. de' honestead désire un morceau de terre, qu'il le
lation du Nord-Ouest, des prix beaucoup plus élevés que prenne en qucline lieu qu'il le trouve, s'il appartient au
ceux demandés aux Ets-tUnis. Ul persité à. imposer ded gouvernsment. S'il désire acheter un terrain, vendez.lui
règlements beaucoup moins libéraux et beaucoup moins, ce terrain à un prix raisonnable, 82 l'acre dans les zones de
propres à favoriser la colonisation que ceux des Euts- chemins de fer, et $1 l'acro en dehors de ces zones.
Unis, Il a semblé ignorer que nos terres publiques sont Si le gouvernement adoptait cette politique, nous verrions
éloignées en comparaison de celles des Etata Utnis i il a sem. au Nord-Ouest une irmmigration de colous plus considé-
blé ignorer qu'un colon qui se dirige vers les teirca du rable que celle des neuf dernières années: nous n'aurions
Manitoba ou du Nord-Ouest, doit récessairement presque pas, dans neuf ans d'ici,-lemaigre résultat des neuf derrières
traverser un territoire offrant aux colons, à des conditions années, qui, s'est-trAait. par une iqmigration de 132,p00
t'ès avanîtageures, de vastem étendues de terres publiques, personnes at Manitoba, et de 40,000 au Nord-Ouest. Je
et que, toutes ebotes égales d'ailleurs, les colons sont plus crois que les Canadiens de naissance sont d'un quart moins
portés à s'établir au Dakota qu'au 1Nord-Ouest. Et cepen. nombreux au Nord-Ouest qre dans le territoire du Dakota,
dant, bien que les terres publiques du Dakota se vendent aux Etats-Unis, parce que, dans ce dernier territoire, l'on a
82. 0 l'acre dans les zônes den chbminsde fer, et $L,.25P'acre offer.t aux colons plus d'avantages, pendant gune la politiqpe
en dehors de cts zôies, et quoiqu'elles soient plus avanta- de notre gouvernement a été de nature à les éloigner de
geusement situées, se trouvant plus à. proximit&dea che- noure Nord>O.uet. Il eat teys quoe l'on fAsse un chan.
minsd. fer, plus près des marché*, oM Von put te spoer gement, et j'espèro que l'honorable mipistre qui dirige
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aujourd'hui l'important département de l'intérieur, qui a
vécu au Nord-Ouest et doit nécessairement connaître les
besoins de ce pays, et les sentiments de la population qui
l'habite, va administrer les affaires de ce département dans
un autre esprit, dans un esprit favorable aux colons, et que,
sous son administration, nous pourrons assurer à cette
contrée une forte immigration de colons et le développement
de ses ressources.

M. MACDOWALL: Comme cette question intéresse
particulièrement les représentants du Nord-Ouest, je deman-
derai à la chambre de vouloir bien m'accorder quelques
minutes d'attention.

Le terrain sur lequel on a porté cette discussion, est
extrêmement vaste, car l'adresse votée par l'assemblée
législative du Nord-Ouest embrasse plusieurs sujets, mais
ces derniers sont tous d'un grand intérêt pour les colons du
Noîd Ouest. La question des terres fédérales, dont l'hono-
rable député deNorfolk-Nord (M. Charlton) a parlé, est tròs
importante, parce que les colons viennent naturellement au
Nord-Ouest avec l'intention de prendre des terres, et do
gagner leur vie au moyen de la culture. Je ne crois pas,
cependant, que nous puissions critiquer beaucoup les pré-
sentes lois agraires, du moins avec les nouveaux règlements
que le ministre de l'intérieur a,je crois, l'intention d'établir,
pour offrir plus d'avantages aux colons, do manière quil
serait difficile de les améliorer. Va sans dire qu'il importe
beaucoup que les colons puissent acheter les terres à aussi
bas prix que possible, mais nous devons tout de même nous
rappeler que nous depensons des sommes considérables pour
développer le Nord-Ouest, et que cette contrée doit payer
une certaine partie de ces dépenses. Le prix des terres à
82 et $2.50 l'acre n'est pas trop élevé. Si les terres valent
vingt contins l'acre, elles valent certainement 82; et je no
crois pas qu'un colon qui a occupé ce qu'il appelle un terrain
avantageux, le sacrifierait pour la faible somme de $2 l'acre,
api ès avoir obtenu ses lettres patentes.

En outre, voici la seule chose que Îes députés du Nord.
Ouest désireraient obtenir du gouvernement. En général,
ceux qui viennent s'établir dans cette région ne sont pas
très riches. Ils ont éprouvé des difficultés dans les commen-
cements, et s'ils ne peuvent payer leurs terres dans le délai
stipulé de trois ans, on devrait leur accorder un certain
délai, sans exiger un intérêt trop élevé. Poar ma part, j'ai-
merais que l'on n'exigeât point d'intérêt, mais cela ne peut
se faire, parce que la vente des terres, soit par le gouverne-
ment ou par des particuliers, est une opération commerciale,
et elle doit être conduite comme telle.

Pendant que j'en suis sur ce sujet, je crois devoir relever
les remarques faites par l'auteur de la résolution (M. Davin)
relativement aux seconds homesteads. Il a parlé d'un débat
qui avait ou lieu ici sur ce sujet, en 1887, et soutenu que l'on
devrait étendre davantage le délai dans lequel les colons
actuellement éèablis au Nord-Ouest ont la faculté de changer
de homesteads. Je regretterais qu'on fit cela. En 1887, alors
que la chambre était saisie de cette question, j'ai pris la
même attitude, et à mon retour dans le district de la Sas-
katchewan, j'ai constaté que la population de cette région
approuvait ma conduite. Ce que nous devons considérer,
c'est l'esprit véritable de l'acte relatif aux homesteads. Si je
comprends bien cet acte, il a pour objet d'encourager à s'éta-
blir sur les terres des hommes qui aient réellement l'inten-
tidn de se. faire colons, de se fixer permanemment dans cette
contrée avec leurs familles; mais si vous accordez à un
homme un homestead, et que vous lui permettiez de l'aban-
donner ensuite pour en prendre un autre à la place, vous
créez une classe de spéculateurs.

Lorsque cette question est venue devant la chambre, j'ai
comparé deux des principales villes du Nord-Ouest, Winni-
peg et Prince-Albert, et j'ai comparé les régions avoisinant
ces villes. L'honorable député de Marquette (M. Watson)
sourit à l'idée de comparer Winnipe& avec Prince-Albert,
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mais je crois avoir comparé les deux villes les plus propres
à soutenir cette comparaison. Si vous sortez de Winnipeg,
vous verrez que, dans un rayon de plusieurs milles, une
grande partie du pays n'est pas colonisée. Ces terres
ont été occupées par des spéculateurs, et laissées incultes,
mais dans les campagnes avoisinant Prince-Albert, vous
les verrez occupées par des hommes qui les améliorent, et
je ne crois pas qu'il y ait la moindre comparaison entre les
régions qui entourent ces deux villas. Je sais que les gens
de Winnipeg ont fait tout ce qui dépendait d'eux pour faire
coloniser les terres situées dans le voisinage immédiat de la
ville. Winnipeg est obligée de compter aujourd'hui, dans
une grande mesure, sur son commerce de gros. Le com-
merce de détail est peu considérable, à cause du petit nom-
bre d'habitants établis près de la ville, et il est principale-
ment limité à ceux qui habitent la ville. Si vous voulez
avoir des villes prospères, je crois que vous devez veiller à
ce que les régions environnantes soient colonisées, afin de
créer d'abord un commerce de détail, et ensuite un com-
merce de gros.

Une des résolutions du conseil du Nord-Ouest, sur laquelle
je désire appeler spécialement l'attention, c'est celle où il
prie le gouvernement fédéral de prendre des mesures pour
assurer la construction immédiate d'un chemin de fer con-
duisant aux établissements de la Saskatchewan-Nord.

J'approuve de tout cSur cette résolution. Dans le préam-
bule on déclare, en premier lieu, que la construction du
chemin de for du Pacifique canadien a enlevé à ces établis-
sements leurs marchés, et, qu'en conséquence, la population
est incapable d'écouler ses produits. Comme résultat,
cette population a été réduite à un état de grande pauvreté.
Je ne veux pas entrer, aujourd'hui, dans de longs détails à
ce sujet, parce que je vois avec bonheur qu'une certaine
compagnie de chemin de for prend des mesures pour pro-
longer sa ligne jusqu'à Prince-Albert et Battleford: travaux
qui, je l'espòre, seront terminés le mois prochain, ce qui
fournira les communications dont on a besoin par voie
ferrée. Si ces arrangements ne sont pas conclus à cette
époque, je présenterai une motion à la Chambre, et parlerai
plus au long de cette question. Je me bornerai à dire pour
le moment que je ne saurais trop insister auprès du ministre
de l'intérieur et de ses collègues sur la grande nécessité do
délimiter immédiatement les terres concédées dans cette
région aux compagnies de chemin de fer, si les travaux
doivent être exécutés. Il est de toutes nécessifé que ceux
qui placent leur argent dans ces entreprises sachent d'une
manière certaine quelles sont leurs garanties, et il leur est
impossible de connaître la valeur de ces garanties tant qu'ils
ignorent où se trouvent ces terres, qui garantissent les fonds
avancés pour la construction des chemins de fer.

Une autre question dont je désire parler, c'est celle de la
concession de scrips aux métis du Nord-Ouest. Ce sujet a
déjà soulevé beaucoup de discussion dans cette Chambre,
Les métis du Nord-Ouest se sont adressés à l'assemblée
législative du Nord-Ouest, qui à son tour a demandé aux
honorables ministres d'accorder des scrips aux enfants de
tous les métis nés avant mars 1885. Ils considèrent qu'ils y
ont droit parce qu'aucun arrangement n'a été conclu avec
les métis du Nord-Ouest avant 1885, alors qu'ils ont reçu
des scrips.

Nous savons qu'on a réglé avec les métis du Manitoba en
1870, mais ce n'est qu'en 1885 qu'on a réglé avec .es métis
du Nord-Ouest; et mon honorable ami d'Assiniboïa (M.
Davin) a signalé avec beaucoup de raison et d'éloquence le
fait que les métis du Nord-Ouest sont, en un certain sens,
une classe différente des métis du Manitoba, qu'ils sont à
l'égard de ces derniers dans la position des sauvages Pieds-
Noirs à l'égard des Cris. Conséquemment, lorsqu'on régla
avec les métis du Manitoba, il ne s'en est pas suivi qu'on
avait aussi réglé avec ceuzdu Nord-Ouest. Au contraire,
il s'en est plutôt suivi qu'on n'a pas réglé avec eux, puisqu'on
n'a fait aucune démarche pour faire droit à leurs réolama-
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tions. J'aimerais donc entendre l'honorable ministre me une bonne chose qui eût empêché, probablement, dans une
répondre de maniére à me permettre de répondre à mes grande mesure, le mouvement qui se fait actuellement dans
amis les métis du Nord Ouest qu'ils auront probablement le Nord-Ouest en faveur d'une modification des lois sur les
des certificats (scrips); car aucun règlement n'a été effectué spiritueux.
avec eux; ils n'ont pas été portés au traité corcernant l'aban- J'ai encore un mot à dire sur la question du bureau des
d 'ns de leurs droits, ils ont accepté ce qu'on leur a donné, terres. Mon honorable ami le député d'Assiniboï.-Ouest a
mais à la condition que des scrips seraient accordés à tous exprimé l'opinion qu'il serait préférable do transférer le bu.
les enfants iés à la date du tèglernent. reau plus à l'ouest et do le placer à Régina. Pour ma part

J'aborderai maintenant la question des spiritueux. Depuis je crois qu'il serait bon de placer le bureau des terres dans
qu'on a accordé à la population du Nord-Ouest la repré- un endroit central des territoires, mais si l'on veut qu'il soit
sentation à l'Assemblée territoriale, cette question a à la portée de la population, je suis sûr qu'il vaut beaucoup
toujours été d'un plus ou moins grand intérét. Il y a mieux qu'il soit à Winnipeg, car aujourd'hui Winnipeg est
quoiques anrées, au début du gouvernement représentatif très accessible à la population de toutes les parties des terri-
dans le Nord-Ouest, je faisais partie de cette Assemblée, toires.
et tous les ans des mémoires sur cette question étaient Les gens des districts du iNord, tels que Touchwood Hill,
adiessés au gouvernement d'Ottawa. Et il n'est que tout Saint Albert, Batoche, et sur tout le parcours du chemuin du
naturel qu'il en soit ainsi, si l'on tient compte de la Matnitoba et Nord-Ouest, après avoir atteint le chemin de
position de la population du Nord-Ouest relativement à la fer, auront a retourner sur leurs pas pour se rendre à Régi-
population du Canada. Cette question est régie par un na. La tendance ordinaire est d'aller à l'est pour y faire
acte arbitraire, qui s'applique à la population du Nord- leurs affaires. Daus ce cas, il leur faudrait aller à l'ouest,
Ouest, à elle seule, affecte son bien-être et sa vie quoti- à Regina, et reprendre leur veage pour revenir par le
dienne; et cet acte arbitraire a été adopté par un parlement même parcours qu'ils. ont déjà suivi, Le bureau des terres
où la population à laquelle cet acte s'applique exclusivement est beaucoup plus accessible à Winnipog, parce qu'il n'en-
n'est pas représencée. Je maintiens donc que cette loi est traîne pas ce surplus de voyaues
deveie inco'stitotionnelle du moment qu'on a accordé au Je désire dire quelques mots au sujet de l'octroi de scrips
Nord-Ouert une représentation dans cette chambre. Les à la police à cheval du Nord-Ouest. A la dernière session,
ditlérents députés qui comme moi ont représenté le Nord- cette question a été débattue à l'occasion d'une motion de
Ouest dans cette chambre pendant les trois dernières ses- mon honorable ami le député d'Assiniboïa-Ouest, et on a
si ns n'ont pas cer-é d'attirer l'attention sur cette question promis alors qu'elle serait rcconsidéîée. J'ai demandé très
et l'assemblée du Nord-Ouest vient aussi d'exprimer son opi- instamment qu'on accordât ces scrips aux hommes de la
nion dans le même sens. Ce qu'ils demandent, c'est que police, parce que je croyais qu'ils le méritaient. Tout le
cette question soit soumise à un plébiscite, afin que le peu- monde sait que c'est un très joli corps. Ils ont fait leur
ple lui-même.la décide, ou que les territoires duNord-Ouest devoir pendant l'insurrection, mais avant le soulèvement ils
soiut mis dans la même position que les anciennes provin- avaient rendu de plus grands services encore, car ils ont
ces, pour ce qui concerne l'octroi des permis et l'entrée des véritablement beaucoup fait pour le Canada. C'est un fait
s p iritucux dans les territoires. bien connu qu'avant l'organisation du service des sauvages

Pour ma part, j'irai plus loin, et je dirai qu'il y a une dans le Nord-Ouest, la police à cheval était stationnée à des
troisième alternative qui, je crois, serait la plus avanta- postes disséminés dans tout ce vaste territoire, et je crois
geuse. colle de laisser la quest on des spiritueux à l'assemblée que c'est à elle qu'est dû dans une grande mesure le mérite
ou Nor d-Ouest avec pouvoir de la décider. La raison que d'avoir si bien traité les sauvages qu'elle a pu contrôler le
j'en ai, c'est que je crois la population du Nord-Ouest suffi- pays sans répandre une seule goutte de sang. C'est un fait
samment intelligente pour savoir elle-même beaucoupmieux d'une très grande importance, bien qu'on n'y ait pas sou-
que qui que ce soit ce qui lui serait le plus avantageux vent attiré l'attention et que partant il puisse paraître de
sus ce rapport. En même temps, si le mode des permis peu d'importance. Je crois que la police à cheval, depuis
était introduit dans le Nord-Ouest, je suppose qu'il faudrait son installation dans ce pays jusqu'aujourd'hui, a parfaite-
se conformer aux règl' s établies dans les autres provinces ment fait son devoir et qu'elle a autant de droit à des
et laisser au 'ouvernement du Nord-Ouest les honoraires scrips pour les services qu'elle a rendus pendant l'insurrec-
etc. perçus pour l'octroi de permis dans les limites des tion que les corps provisoires envoyés de Kingston, Québec,
territoires. Je crois dune que la meilleure manière de Toronto etautresendroits et auxquels on a accordé dessrips.
régler cette question serait de donner à l'assemblée du Nord- Tous sont enrôlés pour servir les intérêts du pays en géné-
Ouest le pouvoir nécessaire pour ia régler elle-même. rai, et qu'ils servent au Nord-Ouest ou dans les anciennes

Pendant que je suis sur ce sujet, je ferai remarquer qu'il provinces,ils n'en font pas moins leur devoir envers la patrie,
y a une grande aiflérence dans l'état de la question des spiri- et si on accorde des récompenses, je crois qu'il est de toute
tueux dans les anciennes provinces et le Nord-Ouest. Dans justice que tous les corps soient iécompensés de la même
les anciennes provinces, on a accordé à la population le façon.
privilège de décider si des restrictions seront imposées en
vertu de l'Acte de la tempérance du Canada; bien qu'il ne M. WATSON : Je ne me propose pas de parler très on-
soit pas permis do vendre des spiritueux dans les buvettes guement à cette occasion. Nous avons écouté aveo intérêt
des comtés qui sont sous l'opération de cet acte, cependant les remarques du député d'Assiniboïa-Ouest (M. Davin) et
les spiritueux peuvent être manufacturés dans ces comtés et des autres députés qui ont parlé après lui. J'ai simplement
e être exportés à dire que je dois appuyer dans une grande mesure les -opi-

Dans les anciennes provinces on peut manufacturer et nions exprimées par mon honorable ami le député de Nor-
exportèr des spiritueux, mais au Nord-Ouest on a le droit, folk-Nor d (M. Charlton) au sujet de la politique passée du
en vertu d'un permis du lieutenant-gouverneur, de les im- gouvernement relativement aux terres publiques du Nord-
porter, mais on n'a pas le droit de les manufacturer, et cela Ouest. Depuis que j'occupe un siège dans cette chambre,
constitue une difléreuce très remarquable. j'ai toujours soutenu que les terres du gouvernement fédéral

Or, nous qui vivons dans le Nord-Ouest, nous croyons devraient être administrées dans l'intérêt de toute la con-
qu'on devrait nous permettre de, manufacturer les spiritueux fédération. Il est regrettable que nous n'ayons pas aujour-
qu'on nous permet d'importer. Nous croyons qu'on eût dû d'bui une plus forte population dans le Nord-Ouest et le
nous permettre depuis longtemps de manufacturer la bière Manitoba, et je prétends que les règlements agraires du
qui s'importe dans ces territoires, et je crois que si on nous gouvernement sont pour beaucoup dans le manque de popu-
eût permis de manufacturer et de vendre la bière, c'eût été lation. En adoptant le mode d'accorder de grandes éten-

M. MACDOWALL.
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dues de terres à des sociétés de colonisation et de faire des
réserves considérables qu'on destinait exclusivement à la
vente, le gouvernement est en grande partie responsable du
peu de population du Nord-Ouest à l'heure qu'il est. Il me
fait plaisir de constater que les règlements agraires actuels
valent mieux que ceux d'il y a quelques années, et j'ai été
heureux également d'apprendre du ministre de l'intérieur,
au cours d'une conversation que j'ai eue avec lui ce matin,
qu'on introduira pendant cette session des changements
qui amélioreront considérablement ces mêmes règlements.

Quant à ce qu'a dit l'honorable député de Saslatchewan
(M. Macdowali) au sujet du prix des terres, je diffère coma-
lètement d'opinion avec lui. C'est une mauvaise politique
que de mettre les terres à des prix qui ne permettent pas
aux véritables colons de les acquérir et de s'y livrer à une
culture réelle. Le prix de 82.50 par acre est trop élevé pour
qui que ce soit dans le Nord-Ouest qui a l'intention de se
livrer exclusivement à l'agriculture. Ainsi que je l'ai
toujours prétendu--ayant quelque connaissance des pre-
miéres tentatives de colonisation du pays-je dis que, dans
l'intérêt du Canada, toutes les terres, sections paires et
impaires, devraient être administrées en vue du véritable
colon, au lieu d'être tenues en réserve pour être vendues.
Je sais personnellement qu'on ce qui concerne une partie
considérable du district que je représente, les ventes de
terres de 18b0-81 ont été un véritable fléau pour les colons.
Les sections impaires furent vendues à l'onchère et le prix
moyen réalisé d'enviror 82.60 par acre, la mise à prix étant
de $2 50. Les sp)éculateurs prirent part aux enchères et les
terres atteigniient ce prix. Les terres ont été achetées par
ces spéculateurs, qui les ont détenues depuis et les détien
nent encore, et ils attendent, afin de réaliser le prix qu'ils
ont payé.

M. WILSON - Ils ne peuvent pas le réaliser.

M. WATSON : L'honorable député possède lui-même
que!ques terrains. Il les a achetés à 82.M l'acre et n'a
jamais en depuis la chance de les revendre à ce prix. Tout
cela a retardé la colonisation. En ce qui concerne les octrois
de terres aux compagnies de chemins de fer, je crois que le
gouvernement est obligé d'accorder de grandes étendues de
terres pour encourager la construction des chemins do fer,
car le pays ne peut être colonisé que par la construction de
voies firrées, et il est nécessaire do sacrifier une partie du
domaine public pour aider ces entroprises. Mais, au lieu de
faire des octrois de terres com me par le passé, je suggèrerais
à la chambre et au gouvernement d'adopter une politique
différente et, au lieu d'cetroyer des sections alternatives,
d'octroyer des cantons alternatifs. Ce mode favoriserait
davantage la colonisation. Dans un canton de 3ô sections,
16 seulement peuvent servir à des homesteads ; 2 appar-
tiennent à la compagnie de la baie d'Hudson, 2sontaffectées
aux écoles publiques, et toutes les autres sections impaires
sont ié-ervées pour la vente ou les octrois aux compagnies
de chemins de fer. Dans ces conditions, il n'y a que 16
sections, dans un canton de six milles carrés, à la disposition
de ceux qui veulent acquérir des homesteads. D'après ce
que je connais de la colonisation dans ce pays, je crois qu'il
serait beaucoup avantageux pour le colon et la colonisation
de réserver pour les chemins de fer ou pour la vente un
canton sur deux au lieu d'une section sur deux. J'ai dit il
y a un instant que j'avais appris que des modifications
seraient soumises pour améliorer les règlements agraires du
Nord-Ouest, et je réserverai tout ce que je pourrais avoir à
dire sur la question pour le jour où ces amendements seront
soumis à la chambre et où le ministre de l'intérieur en
proposera l'adoption.

Je dois dire cependant gue j'approuve le principe adopté
par le ministre de l'intérieur de consulter les députés du
Manitoba et du Nord-Ouest au sujet des règlements en vi-
gueur dans cette partie du pays, et je suis heureux d'ap-
prendre qu'on a pris une décision sur certaines questiona

soumises à cette chambre et au ministère depuis des années,
particulièrement en ce qui concerne la permission aux
colons de se procurer du bois mort pour le chauffage et
quelques autres questions qui, je suppose, seront expliquées
par le ministre de l'intérieur.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. DALY : M. l'Orateur, je dois dire que je'parle ce soir
dans des circonstances très exceptionnelles. Ce n'est pas
souvent que nous assistons à un aussi piètre déploiement de
forces du côté de la gauche. Je ne sais pas si c'est parce
qu'on a annoncé que je devais parler ce soir que mes hono-
rables amis de la gauche se trouvent ainsi absents.

M. DAVIES (I P.-E.): Ils ont quelque chose de plus
agréable à faire ailleurs.

M. DALY : Quoi qu'il en soit, je suis heureux de consta-
ter qu'ils ont laissé ici le grand guerrier de l'Ile du Prince-
Edouard, qui saura probablement comment me répondre.
Je regrette cependant que l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton) ne soit pas ici, car je n'aurais pas pris la
parole ce soir si l'honorable député n'avait fait certaines
remarques que je ne crois pas devoir laisser passer sans y
répondre pour les rectifier. Depuis trois sessions que je
siège dans ce parlement, cet honorable député a proti,é de
toutes les occasions de discuter les affaires du Nord-Ouest
et du Manitoba et d'attaquer les lois agraires qui y sont en
vigueur. Il a répété ici cette après-midi ce qu'il a dit l'au
dernier et l'année précédente, et des députés qui siégeaient
ici avant moi m'apprennent qu'il a répété cet après-midi ce
qu'il a dit au cours des sessions antérieures au parlement
actuel. Je ne vois pas ce qu'il peut avoir à gagner à répéter
constamment des assertions qui ont été maintes et maintes
fois réfutées. Depuis deux ans j'ai eu l'occasion, de même
qu'aujourd'hui, de réfuter les assertions de l'honorable dé-
puté, et en particulier celle qu'il a faite cette aprèô-midi que
les lois agraires des Etats-Unis étaient beaucoup plus libé-
rales pour le colon que les lois agraires du Canada actuelle-
ment en opération au Manitoba et au Nord-Ouest.

J'ai démontré à l'honorable député, l'aun dernier, la fausse-
té de cette affirmation. Je lui ai prouvé l'année précédente
que tel n'est point le cas, et l'honorable député de Lisgar
(M. }toss) en a fait autant. Mais en dépit de cela, il vient
faire des assertions générales contre les lois agraires sans
les appuyer d'aucun fait prkais. Si dans l'opinion de l'hono-
rable député les lois agraires des Etats-Unis sont plus libé-
rales que celles du Canada, pourquoi n'articule-t-il pas des
faits précis à l'appui de ses prétentions ? Les lois agraires
des Etats-Unis sont-elles plus libérales que celles du Canada ?
Je dis qu'elles ne le sont pas autant et je le prouve. Tout
ce qu'on exige dans notre pays, c'est qu'un jeune homme
allant s'établir au Manitoba soit âgé d'au moins 18 ans et
qu'il n'ait pas déjà pris un bhomestead. Ce jeune homme se
rend au bureau desterres, il y déclarequ'il est âgé de 18 ans
et qu'il n'a pas déjà pris de homestead et on lui donne son
inscription, Il se rend sur la terre, y travaille six mois
chaque année pendant trois ans, et au bout de ce temps, il
donne l'avis requis à l'agent des terres le plus rapproché. Il
n'a pas à parcourir 30, 40 ou 50, milles, suivant le cas, pour
se rendre au bureau des terres le plus rapproché, mais sur
réception de cet avis qu'il envoie, un inspecteur reçoit ordre
de se rendre sur son homestead etrecueiIle les témoignages
di colon et de ses voisins pour s'assurer qu'il a rempli les
conditions requises. Il en résulte qu'après très peu de délai,
l'inspecteur lait son rapport, et le colon est informé par le
bureau des terres que recommandation a été faite de lui
donner ses lettres-patentes.

Un'autre point, c'est que, si le colon est un étranger, on
ne lui demande pas, quand il se présente au bureau des terres,
de devenir sujet de Sa Majesté la reine. On ne lui demando
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pas de renier son allégeance au pays d'où il vient, mais aux
Etats-Unis, si un jeune homme se présente au bureau des
terres, on exige quil soit ýióÔ de 21 ans et, de plus, s'il est
sujet d'une nation étrangêre, on exige qu'il préto lo sorment
d'allégeance au président des Etats-Unais et qu'il renie son
allégeance au pays d'où il vient, et particulièrement à la
reine de la Grande Bretagne et d'Irlande. Comme jo viens
de le dire, au Manitoba et au Nord-Ouest, un jeune horirne
est tenu à trois années dlo service de homestead sur sa
terre, mais daws le Dakota et los territoires des Etats-Unis,
il lui faut cinq ans, Nous offrons à nos colons 100 acres de
homestead et 160 acres do préemption. Aux Etats-Unis ce
dernier règlement n'existe pas. Un homme ne peut pas
obtenir une préomption aprèsavoirpris un homestead, et sa
préemption signitie qu'il est allé au bnreau des terres, qu'il a
juré qu'il est âgé dû 21 ans, qu'il a résidé six mois sur cette
préemption, et alors il l'achte à $2.50 l'acre. La meilleure
exposition que jo puisse faire do la question e ce qui con-
cerne la préemption dans le Dakota, cs de lire un extrait
die la précieuse brochure do W. A. Webs.ter, qui est mainte-
nant entre les mains de la plupart des membres de cette
chambre. A la page 5, M. Webster dit :

On s'ée fortement ici contre les lois agraiires. Pour s'établir sur
une terre, il faut ctre citoyen, ig6 de 21 ans et résider sur la terre cinq
ans avant d'obtenir les lettres-patentes; maiaroccupant'unhomestead
peut profiter dl'un article le la ici qui lui permet de permuter après six
mois de r'sldence et en payant i2.s0 par acre, si, après ces six mois, ilsa
construit une maison habitabe et a cultivu dix acres de terre. Voici
maintenant ce qui se paýsse dans la pratique ; uatn 4eunes gens entrent
au bureau pour prendre des terres,. 11 3e reudent â t endroit ou les qua-
tre coins de lents terres se toucheat, ils construisent une hutte de terre
de douze pieds carrés qu'ils habitent en coniinun, Ils creuient quatre
trous à une profondeur de quelque, pieds et ils appellent cela des puits;
ils emprunitent une pasire de 1, lus , ,tlbuetq'elqus;3s iIlons autour
de la maison, e'et ce 'il r nt les qarante cres ; ils couchent
quelques nuits dans la hutte et donnent Cela comme une preuve d'habi-
tation. Ils hypothèquent leurs botitends -à des spéculateurs et obtien-
nent de l'argent pour sjqucrir leurs lettres-patentes. ii leur restequel-
gues piastres, ils consiotrent cela ec>mme un 'rht clair, qu'ils mettent
dans lents poches et s'en vont dans q1uelue astre district ou ils ne sont
1'as connus et recommencent la même opération; le spèculateur, lui,
vrend la terre et itche de la vendre à $10 l'acre. Un iudividu n'. ra-
conté qu'il avait pris un houmestead neuf fois et ju'iI avait l'intention
d'en prendre encore un Les ruiieis de ces cabanes se montrent partout
dans la prairie, sans qi'on y voie le umoindre signe de çie. A la porte
d'une de ces cabanes abandonnées, retenu par un grand clou, on lion
vait lite un avi dont voici la reproduction littérale.

tour miles from a navybr,
'Sxîy miles from at Ilot cli',,

"Twenty miles from a ralerode,
" A hindred and Atey trom turnber,

260 feet from water. God bless our Eote.
" We have gone east to spend the winter wltli ray wife's relations.''
Il est inutile d'on citer plus long. J'ai renîconut au Ca

nada des hommes qui ont habité le Datkota, j'en ai rencon
tré d'autres qui reviennent des Etats-Unis au Manitoba e
au Nord-Ouest, et ils maudissent le jour où ils ont mis 1
pied sur le sol américain. J'ai entendu l'autre jour l'honc
rable député de Marquette (M. Watson) dire que les Cana
diens reviennent du Dakota et du Minnesota. Il n'y a pa
a discuter ce fait, car des entrées sont faites tous les jour
dans nos bureaux do douIne. Lorsqun l'honorable dèput
de Norfolk-Nord (M. Charlton) a prétendu ette après-mid
que nos lois agraires ne sont pas aus,i libérales que ee
des Etats-Unis, il aurait du savoir, après nes dé"ration
réitérées et celles des honorables députés du Nord-Ouest
qui en connaissent probablement plis long quo lui sur ce
questions, qu'il affirmait une chose inexacto.

Je ne puis comprendre pourquoi d'une session à l'autr
il fait cotte affirmation, Si ce n'est qu'il s'intéresse davan
tage à peupler le Nord-Ouest américain qu'à peupler 1
Nord-Ouest canadien. L'honorable député dit que les résul
tats obtenus au Manitoba, sous le rapport de la colonisation
sont loin d'être satisfaisants. Il a déclaré a la Chambre
cette après-midi, que la population du Manitoba est d
132.000 âmes; or, d'apros le recensement de 18-85. il n'y
que trois ans, cette population était de 108,000 dmes, d
sorte que la population a augmenté de 24,000 âmes en troi

M. DALY.

ans. Je ne crois pas que ce soit là un mauvais résultat, et
si l'honorable député veut bien examiner la proportion de
laugmentation d'après les recensements des Etats-Unis, il
y verra que notre proportion d'augmentation est aussi con-
>4dérable que celle d'un Etat quelconque de l'Union.

En ce qui concerne l'immigration, je ne crois pas que
l'honorable député de Norfolk-Nord consente à dire que ce
gouvernement suit une mauvaise politique, comme je pré-
tends qu'il le fait, en n'accordant pas un crédit annuel plus
considérable pour cette fin. Je crois que l'honorable député
partage l'opinion de l'honorable député d'Oxford-Sud (Sir
Richard Cartwright), que le gouvernement n'est pas à blt-
mer de ce qu'il n'accorde pas un crédit plus considérable
pour l'immigration. Examinons un peu d'où est venue la
population du Minnesota et du Dakota. Elle est venue des
Etats de l'est, et des pays étrangers. Les émigrants des
pays étrangers ont afflué au Dakota et au Minnesota de-
puis 30 on 40 ans. Je prétends que le meilleur agent d'ini-
migration pour un pays, c'est l'immigrant qui vient i3i, y
prospère, retourne dans son pays natal et raconte ses sue-
c-s à ses amnis. Qu'on nous donne le même espace de temps
qu'ont pris le Dakota et le Minnesota pour se peupler, et je
prétends que le Manitoba et le Nord-Ouest auront une popu-
lation plus forte que celle de ces Etats aujourd'hui.

Un agent du gouvernement provincial du Manitoba dans
Oitario m'a dit, il y a un mois, qu'il y a plus do deux mille
Mianitobains dans les provinces de Québec et d'Ontario. Ces
deux mille hommes feront plus pour peupler le pays-et
peut-être pour dépeupler les anciennes provincep-que
toutes les brochures sur l'immigration qu'on pourrait faire
imprimer. Si nous jetons un regard sur la République
Argentine, qui cherce à augmenter sa population, nous
verrons qu'elle dépense annuellement $5,000,000 pour les
fins del'immigration, Elle fait tous les efforts possibles pour
attirer les émigrants chez elle. Ma prétention est que si
notre gouvernemeut accordait un crédit plus libéral en
faveur de l'immigration, notre population s'accroîtrait dans
une proportion beaucoup plus grande. Mais quoiqu'il en
soit, je suis parfaitement convaincu qu'avec le temps, notre
population sera tout aussi considérable que celle du Dakota
et les autres territoires de l'Ouest des Etats-Unis.

Tout citoyen de ce pays vous dira que nous avons aujour-
d'hui une population contente, heureuse et prospère. Quand
je vous aurai dit que la petite ville que j'babite, bien qu'âgée
à peine de 7 ans> a expédié en 1887 8,000,000 de livres de
fret, vous en viendrez à la conviction que nous avons fait
de grands progrès. Nous avons expédiél'an dernier 1,500,000
minots de blé. Tout ce qu'il faut exiger des membres de

- cette chambre, qu'ils appartiennent à notre province ou aux
autres, c'est d'avoir foi dans notre grand Nord-Ouest, de se
eérétrer de l'idée que ce pays se peuplera avec le temps; et
si les immigrants qui arrivent appartiennent à la même
classo que ceux qui y sont déjà rendus, nous aurons la plus
belle province de cette grande confédération. Par ses remar-
ques cette aprò?-midi, l'honorable député a pu laisser des
personnes mal informées sous l'imlpression qu'il vaut mieur,
pour un homme qui se propose d'immigrer, d'aller dans le

s Dakota ou dans quelqu'autre partie des Etats-Unis qu'au
s Manitoba ou dans notre propre Nord Ouest.
t Ce doit être la conclusion naturelle que nous devrons
s tirer de ses remarques, parce qu'il a déclaré, d'une manière

générale, que le Dakota et le Minnesota étaient plus pros-
e pères que le Nord-Ouest Canadien, et que leurs terres
- étaient plus riches. Qu'un journal américain, ou un agent de
e chemin do fer, prenne le descours de l'honorable député, et
- avec cela, il peut obtenir un demi-douzaine d'émigrants.

Mais, quelle est la condition du peuple du Dakota comparée
à celle de notre population ? Prenez la question des terres.

c Voici no que M. Webster dit enfr'autres choses, dans sa
a brochure, à la page 14:
e Et yafrme de plus qu'il n'y a aucune émigration du Manitoba au
s Dakota, pour la raison ci-dessus, et pour d'autres encore; et bien plan,
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la condition financière du Dakota n'est pasdenatnreà inspirerconfiance
Î% lin es.ge cultivateur quii émigre. L~e let juýin 1887, la ddtte hypothéd-
caire du Dakota tait de $45,o00ooo. Cette asome, si elle tetit répartie
également, constituerait une dette de $400 pour chaque fatmille dans le
Dakota. Mais tous ne sont pas des cultivateurs; tant pis pour ceux qui
le sont. A la mûCme epeoe lea moyenne de six hiypothèéques sur six eec-
lions de 160 acres était de $800, portant an intérêt de 10 pour cent.
Ajoutez à cela tes dettes de comté, se montant en moyenne a $30,OOO, et
?e ezlirateur rénlécbi peut voir pourquoi les terres sont élevées, et pour-
quoi la culture du blé nerapporte p3 de profits dans le Dakota.

Voici ce qu'il dit du Manitoba.

Je no connais pas de pays oÙ les taxes manicipales sont moins élevées
ue dans le Masidtoba La nature y pait les chemins, laissant aux rnt-

nicipaités qiue les frais d'y construire les ponta.

A ce sujet, je puis dire, que nos taxes municipales dans
Manitoba, ont été considérablement réduites, durant les cinq
dcrniàres années, et il y a plusieurs municipalités dans le
comté de Brandon, qui ont des balapces en banque. la ville
de Brandon, nu premier janvier, après avoir payé l'intérêt
.ur tous ses coupons et après avoir pourvu à ses autres
besoins, avait une balance de $3,500 à son crédit, en banque;
la municipalité d'Elton avait 84,000; et celle de Corn.wallis
avat 81,500. Les municipalités de Oak Lake et de 3lan-
"bard, dans le comté dO Marquette, avaient aussi de fortes
balances on banque. Si les municipalités sont prospôres, je
crois que c'est une bonne prouve que le peuple doit aussi être
prospère ?

IMaintonant, en réponse à l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton), je dirai que nos lois rurales sont bien
plus libérales que celles du Dakota et des Btsts de P'Est; et
nI ne convient pas, que lui ou aucun autre député de cette
cbambre, fase la déclarai ion générale qu'il a faite. Nos
lois rurales n'ont pas été aussi parfaites que nous i'aurions
désiré. Mais s'il y a aucun honorable député oui s'imagino
que les lois des Etats-Unis sont parfaites, tout ce qu'il a à
faire, c'est d'aller à la bibliothèque, et dans chaque volume,
il verra les décisions des employés des terres, A Washington,
et il s'apercevra qu'ils ont beaucoup plus d'ennui avec
leurs lois rurales que nous n'en avons eu ici. Il y a certaines
choses que nons aurions désiré voir changer, mais nous
sommes heureux d'avoir comme ministre de l'Intérieur,
un homme qui a passé huit où dix ans de sa vie dans
le Nord-Ouest, et qui connait si bien nos demandes et nos
besoins. Comme )'honorable député de Marquette (5i.
Watson), l'a dit cette après-midi: d'après l'entrevue que
nons avons eue avec l'honorable ministre aujourd'hui, nous
sommeR convaincus qu'il désire accorder aux colons du pays
tout ce qui est nécessaire, et faire en sorte que les lois
rurales qui seront adoptées par ce parlement leur soient
satisfaisantes. Je ne désire rien déclarer de ce qui a eu lieu
A cette entrevue; mais comme représeocant d'un des comtés
du Manitoba, je suis satisfait de ce que l'honorable ministre
a promis. Lorsque les nouveaux règlements des terres seront
dèposés sur le bureau de la chambre, nous discuterons toute
cette question, et je différerai les remarques que j'ai à faire
Jusqu'à ce temps-lA

M. McMULLEN: Je suis heureux, en vérité, d'entendre
l'honorable député, faire d'aussi beaux rapports sur la pros-
pòrité du Nord-Ouest. Je suis certain que c'est un grand
sujet de satisfaction pour nous tous d'entendre dire que
)avenir du pays esL si brillant. Nous serions, en vérité,
heureux de voir un grand courant d'immigration se diriger
vers ce pays. J'ai aussi écouté avec beaucoup d'intérêt les
remarques qui ont été faites par l'honorable député de West
Assiniboia (M. Davin). Il a exposé la cause des colons dans
des termes clairs et précis, et il s'est efForcé de démontrer
quels étaient, dans son opinion, les changements à apporter
dans les règlement des terres. Je crois qu'on ne peut nier
que des choses regrettables sont arrivées dans co pays, et que
des erreurs ont été commises dans les règlements des terres.
Il est malheureux que le gouvernement ait permis à de
grandes compagnies de colonisation de s'emparer degrandes

sections de ce pays pour en priver les c lons actuels pen.
dant des années, de sorte que beaucoup de personnes ont été
privées d'aller s'établir où elles 'auraient désiré. Si l'on
s'était arrangé de manière à ce que le colon qui aurait voulu
aller s'y établir aurait pu le faire dans l'endroit qu'il aurait
désiré, je crois que nous y verrions aujourd'hui une plus
grande population que celle qui s'y trouve actuellement. Ca
sont des choses que nous devons déplorer, et j'espère sincè-
rement, avec les honorables députés qui viennent de parler,
que le ministre, qui a la charge de ce ministère, fera tous les
changements qui pourront être trouvés nécessaires pour
accorder au colon actuel de plus grands avantages que ceux
qu'il a eus jusqu'à présent. Mais bien que nous soyons prêts
à donner de tout coeur notre encouragement à chaque mou-
vement qui tendra à peupler ce pays et à promouvoir son
développement, qui tendra i lui faire atteindre le degré de
prospérité où j'aimerais à le voir, un pays riche et popu-
leux, il y a un autre côté de la question qui n'a pas été tou-
ché par les honorables députés de la droite, et c'est la ques.
tion des dépenses Je soutiens que le gouvernement a
dépensé des sommes d'argent énormes pour répondre aux
exigences d'amis politiques, et qu'il s'est arrangé de manière
à trouver des positions de retraite facilo pour ceux qui
le pressaient en vue d'avoir des positions lucratives.

Lorsque nous venons A considérer l'état des choses telles
qu'elles apparaissent par le rapport de l'auditeur général,
nous avons à déplorer le fait qu'un montant d'argent énorme
a été dépensé en comparaison du montant qui a été perça.
Je vois que l'année dernière nous avons dépensé, en tout, y
compris les dépenses du bureau de Winnîpeg, ainsi que
celles à l'ouest de Winnipeg, ce qui suit: terres fédérales,
service extérieur, $119 536.61. Nous avons dépensé pour
la commission des Métis, $6,714.39, et nous avons dépensé
pour les registrateurs qui sont au nombre de sept, 813,386.32.
Cela fait an tout, une dépense de 8169,637.32 pour les em-
ployés dans le Nord Ouest, y compris le bureau de Winni-
peg et les autres bureaux à l'ouest. Maintenant quels ont
été nos revenus ? Le rovenu total de l'année dernière pro-
venant de la vente des terres, principalement celles conte-
nant des mines de ch rbon, des octrois de ranches et de
toutes les autres sourcen, a été de 867,97351, laissant une
balance à notre crédit de 898l336.18. Cela revient à dire
virtuellement, qu'à même tout l'argent perçu dans le Nord-
Ouce2, nous avons dépensé 60 pour cent pour louage de ser-
vice, les agents, les inspecteurs, les voyageurs et autres
choses semblables. Je désire doner un réeumé des comptes,
tels qu'ils apparaissent, pour l'année dernièro. Comme je
l'ai déjà dit, nous avons dépensé 8149,534,61, sous le compte
des terres fédérales. Cela comprend les dépenses contin.
gentes. Puis nous avons dépensé, dans le mi'nistère de l'in-
térieur, pour le service intérieur, c'est-A dire pour les salaires
payés ici à Ottawa, 835,011.43; pour arpentages, $136,009.02;
salaires ici, à Ottawa, terres fédérales, $76,604.67; dépenses
contingentes à Ottawa, imputables au ministère de l'inté.
rieur, 822,137.Û2. Nous avons dépensé en tout, dans le
ministère de l'intérieur, y compris les dépenses, à Ottawa,
et celles dans le Nord-Ouest et pour les arpentages,
8420,744.76.

Maintenant, voyons quelles sont les recettes. Nous avons
perçu par la vente des terres fé:érales et par les baux de
ranches, etc,, $217,688.01; des terres militaires, $36,239.88;
des bureaux d'enregistement, $7,212.02; par amendes et con-
fiscations, $7,065.76 ; et autres amendea, 837279 ; en tout,
nous avons perçu $267,973,50. D31uisarit ciela du nos
dépenses, nous arrivons avec un déficit léel, dans ce minis.
tère, en y comprenant les grpentages de l'année dernière, de
$16f;,172.22 ; mais en supposant que le coût des arpentages
de l'année dernière qui se monte à tS106,000, terait chargé
au compte du capital, nous arrivons encore avec un déficit
réel de $60,172,22 sur les opérations de l'année dernière.
Maintenant, pour donner à la chambto une petite idéa de la
manière que cet état de choses est aràlet, je vais Vcgs citer
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la liste des recettes et des dépenses dans les différentes
agences des teires fédérales dans le Nord-Ouest:

Battleford........ ... ,................
Birte........... ......... ...........Calgary......... ................. ....
Coteau ........ ...................
Dufferin...... ..... .................
Edmonton .................. .. .....
Lethbridge -........................
Little Saskatchewan ..............
New-Westminster ...........
Prince-Albert..... ...............
Regina, Qu'Appelle............
Rocky ilountains Park ........
Sou ris........... ........... ..........
Toucbwood..... .............. .......
Turtle Mountain......... ...... .....
Winnipeg................. ............

Recettee. Dépenses.
$ 245 38 $ 4,899 32

9,088 14 2,402 16
18,538 99 10,447 53

1,277 95 1,651 58
12,368 60 2,456 40
8,603 58 6,270 88
1,288 80 1,853 95
5,655 43 2,590 90

36,154 20 10,033 31
4,389 90 7,219 48
5,852 19 8,149 92
2,951 58 1,203 O1

14,574 66 5,675 96
403 65 536 il

12,042 68 3,404 39
59,204 74 85,206 34

Dans tout le Nord-Ouest, l'année dernière. nous avons
pei çu de nos terres, des ranches, des taxes sur les mines de
charbon et de tout ce qui provient des terres fédérales,
S192,640.43; et nous avons dépensé pour les services des régis-
trateurs, des inspecteurs, des agents et autres, $153,740.24,
laissant une balance nette, à notre crédit, de $38,900.15. Je
vais vous donner une petite idée des dépenses à Wiunipeg.
Elles sont réellement surprenantes. Pour commencer, M.
William Pearce, surintendent général des mines, a un traite-
ment de 83,200; M. H. H. Smith, commissaire, a un traite.
ment de $5,000 par année; M. Rufus Stephenson, inspecteur
des compagnies de colonisation, gagne $3,000 ; et j'ose dire
qu'il y a des personnesdans la province d'Ontario qui peuvent
faire une déclaration, devant aucun juge ou aucun juré, que M.
Stephenson n'a pas été dans lo Nord-Ouest pendant quatre
mois, mais qu'il est resté dans sa somptueuse résidence, dans
Ontario, pendant au moins huit mois de l'année, alors qu'il
re:irait un traitement de 83,000 comme inspecteur, et au delà
de 83,000 pour ses dépenses. Nous venons ensuite à M. D.
J. Macdonnell. Il est employé au bureau des terres à Win.
nipeg, et gagne 83 par jour. M. J. M. Gordon, inspecteur
des agerces, reçoit 82,000 par année. M. Dolbear reçoit 83
par jour. M. Burpé reçoit 81,800 par année; et ainsi de
suite. Les dépenses totales du bureau de Winnipeg sont de
$30,715,â7. Mais nous avons plusieurs agences dans le Nord-
Ouest, et pour vous donner une idée des dépenses de ces
agences, je lirai quelques items. M. E. T. Smith, l'agent à
-Brandon, a un traitement de 81,200 par année. M. W. H.
Iliam, a un traitement de $1,U00 par année. M. A. W.
Reynolds, dans la même agence, reçoit $3 par jour. M. C.
D. Richards a environ le même traitement,et ily a nombre
d'autres employés. A Calgary, nous avons M. Amos Rowe
qui reçoit S1,20. M. Meyer reçoit au-delà de 81,000 par
année. M. Michael Harris, la même chose, et M. McQuilken
reçoit environ le même traitement. En plus de cela, il y a
M. T. A. MeLean, registrateur, qui reçoit 8 1,200 par année,
et M. Rochester qui reçoit 83 par jour, et beaucoup d'autres.
Les sommes payées dans cette agence se comptent dans la
même proportion.

Je no puis comprendra comment les honorables députés
de la droite peuvent s'attendre que le peuple va tolérer les
extravagances qui existent dans le Nord Ouest. Il semble
rempli d'employés qui n'ont jamais rien fait, et qui, depuis
qu'ils sont rendus là, ne fout rien. A Prince Albert,je vois
que M. J. McTaggart, agent, reçoit $ 1,200; M. Schmidt,
commis, est employé à 83 par jour; M. Sproat, régistrateur,
reçoit 81,200 ; et M. Waggoner, agent des bois de la
couronne, reçoit le 'même montant. En plus $240 sont
payées a M. E. W. Sproat pour louage du bureau d'enre-
gistrement, et il y a nombre d'autres employés qui reçoivent
des petits traitements. A Regina, M. W. Il. Stevenson,
agent, re çoit 81,200 ; A. J. Fraser, commis, 81,095. Il y a
aussi, là, un M. P. M. Barker, instructeur des régistrateurs.
C'est une chose des plus singulières. Nous n'avons que sept
régistrateurs dans le Nord-Ouest, et afin d'enseigner à ces
gens comment ils doivent remplir leur devoir, nous sommes

M. MCMULLEN.

obligés de leur envoyer un instructeur. Je ne sais pas d'une
manière certaine, quel est ce M. Barker, mais je crois qu'il
a déjà demeuré à Orangeville, et qu'il est parent de
l'honorable député de Simcoe. Si j'ai tort, on peut me le
dire. Cependant, M. Barker est là, et pour enseigner à ces
sept régistrateurs, il reçoit $1,600 par année et ses dépenses
de voyage. Je dis que c'est un outrage pour le peuple de ce
pays de lui demander de tolérer cet état de choses. Le
gouvernement a inauguré un système des plus extravagants,
dans la conduite des affaires du Nord-Ouest. La moyenne
des traitements payés dans les différents bureaux, en laissant
de côté celui de Winnipeg, qui coûte au.delà de 830,000 par
année, se monte à 7,700 pour chacune des 16 agences.

Je eîois qu'il est temps que cette armée d'employés inu-
tiles soit renvoyée du service et que le gouvernement réduise
les dépenses dans la limite du raisonnable et de la décence.
Lorsque nous considérons les exposés brillants que l'on a
fait tous les ans, dans cette Chambre, de ce que seraient les
résultats probables dans le Nord-Ouest, nous ne pouvons
oublier ce que sir Charles Tupper disait sur ce que nous
devions attendre. Lorsque le premier cherchait à induire
la Chambre à voter 8$0,000,000 à la compagnie du chemin
de fer du Pacifique Canadien, il nous a dit qu'il avait fait
un calcul soigné, basé sur sa grande expérienue et aussi sur
des informations puisées à d'autres sources, et qu'il était en
position d'assurer à la Chambre que nous pouvions raison-
nablement compter qu'en 1890, nous aurions retiré 871,305,-
000 de ce pays. Au lieu de cela, en 1889, nous voyons
que nons sommes en déficit do $160,000 sur nos
dépenses. Puis, sir Leonard Tilley, dans son exposé
budgétaire qu'il fit, quelques temps avant de nous quitter, a
fait un exposé brillant de ce que seraient les résultats de nos
entreprises dans le Nord.Ouest. Il nous disait qu'il avait
soigneusement calculé ses chiffres, et il était un peu plus
prudent que le premier ministre, mais il nous disait, qu'en
1891, il croyait que nous aurions une balance nette de $53,-
693,251 provenant du Nord.Ouest. Si ce n'avait été de ces
déclarations, si ce n'avait été de l'assuranco que ces hommes
d'exp,érierrce, et possédant, comme ils l'avaient, la confiance
du peuple du pays, je dis que ce dernier, aux dernières élec-
tions générales, n'aurait jamais approuvé leur ligne de con-
duite en rapport avec la construction du chemin de fer du
Pacifique canadien.

Nous sommes parfaitement prêts à admettre que c'était
une nécessité, que la construction de ce chemin était déi-
rab!e, mais la conduite extravagante que l'on a suivie a ce
sujet, et la manière dont les deniers publics ont éte dépensés,
afin de maintenir les députés de cette Chambre en ligne,
n'est rien moins qu'une disgrâce, et le peuple a été trompé
sur les résultats qu'il attendait de la construction de ce
chemin. Au lieu do recevoir les soixante et onze millions
que l'on nous promettait ci 1890, ou les cinquante.trois
millions que l'on nous promettait en 1891, nous trouvons
une forte balance imputable au pays pour dépenses d'admi-
nistration seulement, et nous ne prenons pas en considéra-
tion le montant d'argent énorme qui a été dépensé dans la
malheureuse guerre qui a eu lieu dans ce pays, et dans la-
quelle environ S-4,000,000 ont été dépensées inutilement,
parce que si l'on avait adopté les mesures nécessaires, cette
guerre n'aurait pas eu lieu. Nous ne prenons pas en ligne
de compte ce qu'a coûté la police à cheval dont le nombre-
des membres a été élevé do 500 à 1,000. Les dépenses de
cette force, l'année dernière, ont été de $860,000 et 876,000
ont été dépensées pour nourrir les Sauvages. En ajoutant
ces sommes au débit de l'administration du bureau des
terres seul, nous voyons que nous sommes en déficit de
$2,000,000 sur les opérations do l'année dernière. Lors-
que ces gens du Manitoba et du Nord-Ouest sollicitent des
iaveurs libérales pour ce pays, je crois qu'il appartient au
peuple de mettre un frein dans les dépenses qui sont faites
là. Il y a dans le Nord-Ouest nombre d'employés inutiles
qui s'amusent aux dépens du pays, et le plus tôt ils seront
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renvoyés et réduits au nombre nécessaire pour les besoins
du service, le mieux ce sera pour le peuple.

Lorsqu'il n'y a pas encore longtemps, le chef de cette
chambre, qui n'est pas à son siège actuellement, caractéri-
sait ce pays comme étant "un heureux lieu de retraite pour
les politiciens tombés " il l'appelait réellement par un nom
digne de ce que les honorables députés do la droite en ont
fait, et il est temps do mettre un terme à cela. Mais quoi!
M. l'Orateur, les honorables députés devraient avoir honte
de voir qu'un homme comme Rufus Stephenson vive au
dépens du pays, lui et son fils ; lui retirant $3,000 par année
avec en plus ses frais de voyage, et son fils, dans un bureau
à Winnipeg, retirant $2,000 par année ; et je ne sais pas
combien il a encore d'autres parents qui vivent aux dépens
du pays. Je crois que tous ses parents auront des emplois
publics, si ce gouvernement continue quelque peu longtemps
à rester au pouvoir. Eh bien I M. l'Orateur, je dis qu'il est
temps de mettre le holà ; il est temps que le gouvernement
puisse annoncer à la chambre, qu'il a l'intention d'arrêter
les extravagances qui existent dans le Nord Ouest. Nous
serons heureux de l'encourager dans les efforts qu'il fera
pour favoriser la colonisation. Nous ne nions pas qu'il est
absolument nécessaire, dans l'intérêt de la Confédération, que
ce pays soit colonisé. Pour cela nous lui donnerons tout
notre encouragement, nous dirons tout ce qui pourra lui
être utile. Moi-même, je crois que ce territoire est destiné
à faire un grand pays, et je pense qu'aujourd'hui c'est le
meilleur pays à coloniser dans tout le continent d'Amé
rique. Mais je suis peiné de dire que les fautes com-
mises par ce gouvernement, la manière dont ce pays a
été traité et dirigé dans l'intérêt des amis politiques, la
manière dont ses ressources ont été sacrifiées, les limites à
bois, les allocations do terrains, tout ayant été employé pour
des fins politiques et pour servir à la politique, font que ce
pays a été maltraité dans le passé, mais j'espère qu'aujou-
d'hui, l'on va faire disparaître ces abus, et qu'à l'avenir l'on
donnera toutes les facilités possibles aux émigrés d'Europe de
venirs'y fixer et de s'y créer une existence confortable, et
j'espère que les restrictions que l'on avait mises à la coloni.
sation et qui avaient chassé nos populations de l'autre côté
des frontières, seront abolies.

Jo dis qu'en ce qui concerne les vieilles provinces du pays,
nous ne pouvons coasentir à ce que les deniers publics,
continuent à être dépensés. sans aucun fruit, comme on l'a
fait jusqu'à présent, et d'une roanière tout à fait inutile. Je
soutiens qu'ils ont été dépensés inutilement. Je soutiens qu'il
n'y a pas un homme qui visitera ce pays, comme je l'ai fait,
qui verra toutes les positions officielles que l'on a données à
des particuliers dans de beaux bureaux, et qui retirent de
forts traitements, et qui ne viendra pas à la conclusiQn que
le pays a été voué à la malédiction. J'espère que le ministre,
qui a maintenant la charge de ce ministère, va do suite
prendre les moyens d'extirper tous les maux du passé, quel
qu'ils aient été à l'égard de ces employés publics. Mais, M.
l'Orateur, il existe encore des maux ailleurs. Je suis peiné
de dire que mon honorable ami de Assinibcïa-Ouest (M
Davin), ne fait pas exception, parce que je vois que L'organe
dont il est sans contredit le chef-du moins il l'a été, et je
suppose qu'il l'est encore-reçoit $5,000 par année pour des
impressions. L'on dirait que tous ceux qui supportent le gou
vernementdoivent avoir quelque chose de la curée, quelque
petit avantage pour eux-mêmes. Eh bien, je dis que nous or
avons eu assez de ces choses-là, nous avons été assez loin dan
cette direction, et j'espère que, dans l'intérêt du peuple de ce
pays, les députés de cette chambre se prêteront maio-forte
pour arrêter cet état de choses, et ne pas permettre qu'il
existe plus longtemps: qu'ils couperont court à cette extra
vagance d'employés inutiles d<nt le nombre devra être
réduit d'une façon raisonnable.

La ligne de conduite que nous avons suivie dans le passé
au sujet du Nord-Ouest, a été une source de malheurs pou
ce pays ; nous l'avons voué au malheur par nos règlement

des terres ; nous l'avons voué au malheur par nos règle-
ments des mines, des chemins de for et d'autres ; mainte-
nant. faisons disparaître ces restrictions et donnons au peu-
ple le droit de lever la tête, débarrassons-le du fardeau do
ces employés inutiles qui errent dans ce pays, et diminuons
les dépenses à ce qui est réellement nécessaire. Je crois
qu'alors le pays prospèrera, et qu'il continuera à marcher
dans la voie du progrès. Mais je crois que, si vous ne faites
pas cela, si vous laissez subsister cette horde d'employés et
ces monopoles, comme par le passé, les mêmes malheurs
continueront d'exister.

J'ai cru qu'il était de mon devoir, de l'intérêt du
comté que je représente et de ma province, de faire ces
remarques, Je ne fais aucune objection à ce qui a été dit
par les mandataires de ce pays ; je leur donne crédit d'avoir
défendu la cause de leur pays ; ils n'auraient pas accompli
leur devoir s'ils n'avaient pas agi ainsi ; mais, d'un autre
côté, je soutiens qu'il est de notre devoir d'exercer un certain
contrôle. Nous avons, nous, dans les vieilles provinces, des
intérêts dans ce pays, parce que nous devons contribuer
dans les dépenses, nous devons payer les taxes; le peuple
est appelé à contribuer à payer des sommes énormes pour
rencontrer le paiement des intérêts toujours croissants de
notre dette publique, et pour payer les améliorations qui
ont été faites dans ces territoires ; et je dis qu'il est de notre
devoir et de l'intérêt du peuple de ce pays, d'élever la voix,
et de déclarer que nous nous opposons à l'augmentation des
taxes, chaque année: que nous nous opposons à ce que l'on
fasse peser sur le peuple un fardeau qu'il aura à supporter
pendant bien des années à venir. J'espère que cette chambre
va démontrer au ministre de l'Intérieur qu'il faut couper
court à toutes ces dépenses, et commençons de suite à faire
ce que nous aurions dû faire depuis longtemps.

M. DAVIS (Alberta): Eu prenant la parole sur ces réso-
lutions de l'Assemblée législative du Nord-Ouest, passées
on novembre dernier, et déposées sur le bureau de la
chambre par mon honorable ami de Assiniboïa-Ouest (M.
Davin),je désire dire qu'il s'est fait l'écho de mes sentiments.
Dans la première partie de son discours, il nous a fait une
description brillante de la fertilité du Nord-Ouest. Il y a
cependant une industrie dont il n'a pas parlé, c'est l'indu'-
trie des ranches. Commevous le savez tous, nous avons, dans
le district d'Alberta, une grande étendue de prairies, où les
troupeaux peuvent paître pendant toute l'année. Dans la
partie nord du territoire, nous avons de belles fermes, sinon
les plus belles qui existent. Tout ce dont nous avons besoin,
c'est d'un chemin de fer dans la vallée de la Saskatchewan-
Nord, afin de développer cette immense étendue de terre à
blé. Quant aux régions des ranches, je puis dire que, dans la
partie sud d'Alberta, vous pouvez voir d'immenses trou-
peaux d'animaux qui ont été placés là, durant les cinq der-
nière années. Je suppose qu'à présent, il y a environ 130,-
000 bêtes à cornes dans le district d'Alberta. La première
année, nous avons dû en importer, mais je pense que l'année
dernière, le district d'Alberta a exporté 5,000 jeunes boufs,
et probablement, il y en a autant qui ont servi à la consom-
mation locale, ce qui fait en tout 10,000, tandis qu'il y a
cinq ans, nous avons été obligés d'importer, des Etats-Unis,

- du bSuf pour la consommation. Maintenant, ces 10,000
boeufs , à $40 pièce-prix qu'ils se vendraient au moins, car
il y en a qui ont été vendus $50-rapporteraient $400,000
pour cette nouvelle industrie établie dans le Nord-Ouest.
Nous avons encore une autre industie qui vient do s'établir
dans ce pays, c'est l'élevage des chevaux. Actuellement,
je pense que nous en avons au moins 20,000, dans le district

- d'Alberta, et je désire rappeler à l'honorable ministre
de l'agriculture qu'il a oublié nos chevaux dans sa liste de
quarantaine. Je vois qu'il a imposé des droits différentiels
sur tous les autres animaux, excepté les chevaux, et je désire

r que les chevaux soient entrés sur la liste, dans ses règle-
s ments de quarantaine.
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Dans le grard pAys an sud de nous, on élève de grandes
quanti-és de chi v-ux, et nous savons qu'actuellement il
exisle nie mahidie sur ces chevaux ; voilà pourquoi je désire
que lIonosublt, ministre mette les chevaux sur la liste, mais
je Paviserais de Le pas exiger autant de jours qu'il en
exige pour les bêtes à cornes. Durant les cinq dernières
ancées, il y a eu de grandes étendues de terrains qui ontété
accordées à des spéculateurs de l'est qui n'ont jamais ou
l'intention d'y élever des troupeaux. Le ministre actuel de
l'intérieur, depuis qu'il a pris charge de son ministère, a
approprié à la colonisation au moins 1,500,000 acres de terre
qui, autrement, n'auraient jamais été ouvertes aux colons,
ce qui a eu pour etiet de nous amener un grand nombre de
colons qui sont venus pour s'établir dans notre pays, tandis
qu'auparavant, personne ne pensait à aller s'y fixer, car ils
considéraient que si le terrain était loué, personne ne pouvait
le coloniser. Cette action du gouvernement a fait disparaître
toutes les causes de plaintes dans ce sens. Il y a présente-
ment asscz de terrains de première classe rendus accessibles
sur lesquels les colons peuvent s'établir dans le voisinage de
villes uù ils peuvent pratiquer le système mixte de culture
et jouir des meilleurs avantages. La première résolution
panee par l'Assemblée législative se lit commo suit :

Que cette assemblée, considère cette question comme une question de
première importance, et qu'elle presse le gouvernement du Canada de
pienâdte une action immédiate en ouvrant aux établissements des pion-
niers de la Saskatchewan-Nord un débouchà par un chemin de fer.

Edmonton, Prince-Albert et Saint-Albert sont de vieux
établissements. Je eois que Fort-Edmonton est établi
depuis 100 ans, et ce que ces villes et les campagnes qui les
entourent requièrent, pour devenir comme je l'ai dit, un vé-
ritacble Eden, ce sont des communications par chemin de
for.

La résolution suivante se rapporte aux Métis établis dans
les districts électoraux qui bordent la Saslkatchewan-Nord.
La Saskatchewan-Nord traverse mon district, celui d'Alberta
et le district de Saskatchewan. 11 y a un grand nom bre de
Métis qui vivent sur les bords de la rivière Saskatchewan
et qui y sont établis depuis longtemps. La résolution que
je mentionne se Lit comme suit:

Attendu qu'il a été représenté à cette Assemblée par qielques-uns de
ses membres, que, parmi les Métis résidant dane les districis électoraux
des bords de la rivière ,askatehewan qui ont présenté des réclanations
pour des pertes sabies pendant la rébellion Ge 188b, aux comnissaires
nommés pour s'enquérir de la valeur de ces réclamations et dont les ré-
elamatious ont éte rejetées, il y en avait parmi eux, qui étaient restbs
loyaux, et dont les réclamations ont été rejetées, pendant que d'autres,
qui avaient été directement impliqués dans la révolte ont obtenu leurs
reclamations. Attendu que ce passe-droits apparent. a fait inaitre une
opinion quasi générale parmi les Métis en question, que ceux qui étaient
restés loyaux n'ont pas reçu des commissaires la justice que le gouver-
neient voulait leurs rendre : Qu'il soit résolu etc.

Je crois qu'on devrait nommer une commiszion, comme
la résolution le demande, composée d'un juge de la cour
suprême des territoires du 1Nord Ouest, de sorte que toutes
les réclamations seraient téglées et ne reviendraient plus,
d'année en année, devant le parlement. La sésolution sui.
vante que je vais mentionner a été passée, le 28 novembre
dernier, et elle représente :

Que de l'avis de cette assemblée, un vote des territoires surla question
des licences vtraus la prohibition devrait être pris, sans délai.

Cette question est une des questions les plus brûlantes
qui agitent le Nord-Ouest. Il devrait être permis aux popu-
lations de décider si la vente du wbisky doit être libre ou
si l'on doit imposer de fortes licences, ou si la vente des
spiritueux doit ôtre régularisée comme elle l'est dans les
provinces de l'est. Les spiritueux sont maintenant impor-
tés dans ces teri itoires, et le gouvernement n'en retire
aucun revenu. Si le vote des populations était pris, demain,
je ne doute 1 us que tous ceux qui font le commerce de spiri-
tueux von ? aieat c< r tre la vente du whisky et avec le parti1
de la tem ér a ce, simplement parce qu'en agissant autre-i
ment ils a urclaui nt leurs moyens d'existence. Il y al
aujourd'hui, dans Calgat y, pas moirs de 25 buvettes où l'on
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détaille des spiritueux. Ni la ville de Calgary ni le gouver-
nement du Canada ne retirent de revenu de ce commerce.
On nous demandera : d'où viennent ces spiritueux ? Ils
viennent de la Colombie britannique, du Manitoba et du
Montana, Dans ces circonstances, il vaudrait mieux que
les populations du Nord.Ouest fussent appelées à se pro.
noncer, en votant sur cette question, ou qu'elles fussent au
moins placées sur le même pied que les populations des
autres parties du Canada, de manière qu'il leur fut permis
d'adopter ou de refuser le Scott Act, à volonté. Il tsi cer-
tain que vous ne pourrez jamais prohiber la vente des spiri-
tueux dans le Nord Ouest tant qu'il existera des spiritueux.
En conséquence, j'espère que le gouvernement prendra tout
particulièrement cette résolution en considération, et qu'il
s'efforcera d'en disposer de manière à permettre de régler
la question, soit par le vote populaire soit par le parlement
du Canada.

La résolution suivante se rapporte à la question de l'im-
migration. Je crois que le gouvernement devrait, sans
doute, accorder à l'immigration au Nord-Ouest une aide
plus libérale que celle qu'il lui a accordée jusqu'ici. Des
brochures devraient ètre distribuées à profusion, dans toute
l'Europe, dans les Etats-Unis et même dans la partie est du
Canada. Je n'hésite pas à dire que le gouvernement des
Eiats-Uns a distribué la charge de dix chars de brochures
contre la charge d'un char de brochures que nous avons
distribuées au Canada, et si ce pays s'est développé aussi
rapidement, c'est qu'on a su le faire valoir au moyen de la
publicité.

Quant à la nomination d'agents en Angleterre et aux
Etats-Unis, je concours dans les termes de la résolution et
les observations qui ont été faites par le député d'Assiniboïa-
Ouest (M. Davin). On demande que la somme de$15,000 soit
mise à la disposition des territoires, et ce ne serait la
qu'une goutte tl'eau dans le vase, si nous considérons les
autres dépenses que nous faisons, et cette somme rapporte-
rait dix fois sa valeur à ces territoires,

La résolution suivante a rapport à l'opportunité de per-
mettre aux colons de se servir du bois sec ccmmne combus-
tible. Je crois quo cette question a été réglée, et j'ai tout
simplement à dire qu'on devrait permettre aux populations
du Nord-Ouest de se servir du bois sec qui se perd sans rap-
porter aucun revenu au Canada.

11 est une autre question sur laquelle j'insiste auprès du
ministre de l'intérieur, c'est la nomination d'un inspecteur
de peaux vertes à McLeod et à Calgary. Au temps présent,
lorKqu'un si grand nombre do bestiaux sont expédiés en de-
hors des territoires, il est tiès important que toutes les peaux
soient inspectées avant que les bestiaux soient expédiés.
Et même, dans le cas où quelqu'un abattrait des animaux
dans la prairie, on devrait le forcer à faire inspecter les
peaux, afin qu'on puisse constater si ce sont de ses animaux
ou de ceux de ses voisins qu'il a abattus. Les frais seraient
peu considérables et ils pourraient être couverts à même le
revenu, simplement en accordant un léger honoraire à notre
inspecteur de peaux vertes. Dans cette même résolution,
'assemblée fait la recommandation suivante:

Vu qu'en vertu de la Commission des Métis, en date du 20 mars 1885,
les titres des Sauvages, en autant que les Métis y sont iméressés, ne
s'éteandent qu'à ceux qui sont nés avant le is juillet 1870, et vu qu'un
bon nombre d'entre eux sont nés de parents qui tombent sons le coup-de
la commission de 1s85-lesquels, de l'avis de cette assemblée, ont des
droits égaux à ceux des personnes qui ont obtenu un règlemnt favo-
rable, cette assemblée prend la liberté d'attirer l'attention du gouver-
nement du Canada sur ce fait et de le prier de vouloir bien prendre des
mesures pour régler définitivement les réclamations des Métis.

Chacun de nous sait qu'il y a un bon nombre de Métis,
dans les territoires du Nord-Ouest, qui, lorsque ce traité a
été conclu avec eux, en 1870, habitaient le Manitoba, mais
qui, avant la mise à exécution de ce traité ont émigié dans
les territoires du Nord-Ouest. Le traité n'a été mis à exé-
cution qu'on 1885, à l'égard de ces populatiohs, et alors il
n'y a eu que ceux qui se trouvaient parties au traité de
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1870 qui ont obtenu leurs réclamations auprès du gouverne-
ment, et les enfants nés entre les années 1870 et 1885, se
sont trouvé3 exclus du traité. Il n'existe pas de raison plau-
sible pour que ces enfants soient privés des avantages que
les autres ont obtenus, tant que leur titre n'aura pas été
éteint. Si le gouvernement avait rempli tous ses engage-
ments, en 1870, il est probable qu'il n'y aurait pas eu de
rébellion en 1885. Je recommanderai fortement au gouverne-
ment de s'occuper sans délai de cetteaffaire et de veiller à ce
que les réclamations de ceux qui ont été exclus des t:aités
soient misessur le même pied que les réclamations des autres,
savoir par une commission des juges des territoires du Nord-
Ouest. L'assemblée recommande également :

Que le gouvernement du Canada veuille bien accorder des scrips à
tous ceux qui, durant la rébellion '1 Nord-Ouest ont été employés com-
nme éclaireurs, en vertu de l'acte de la police.

Cette résolution recommande aussi que la police à cheval
du Nord-Ouest, qui a rendu des services si importants, du.
rant la rébellion soit récompensée. Je crois que nous avons
droit de faire cette demande au gouvernement. Il n'y a pas
le moindre doute que tous ceux qui ont été employés comme
éclaireurs durant la rébellion, de même que les membres de
la force de police à cheval, du Nord-Ouest, devraient avoir
la même compensation que les autres. Ils ont sûrement
plus de titres à la reconnaissance du gouvernement qu'un
bien grand nombre d'autres qui ont obtenu des récompenses.
Je ne vois pas pourquoi les éclaireurs et les hommes de la
police à cheval ne seraient pas traités de la même manière
que les forces de la milice et des volontaires. Ils ont rendu
autant de services qu'aucun des autres corps, et ils devraient
obtenir la même récompense. On les a même privés de la
récompense des médailles, à l'exception de quelques-uns
d'entre eux, qui, accidentellement, ont pris part à des enga-
gemente. Je sais que des miliciens sédentaires qui n'ont
jamais quitté leur résidence ont reçu des médailles; mais
la police et les éclaireurs qui ont pris une part active à la
répression de la révolte ont été ignorés. Soit que la police
ait pris part à l'action ou non, je prétends que chacun de
ces hommes qui sont allés sur le champ de bataille devrait
recevoir au moins une médaille. Ces médailles ne coûtent
pas cher; je ne crois pas qu'elles coûtent plus de 81.25
chacune, et ce montant ne ferait jamais de tort au Canada.
Une autre résolution de l'assemblée dit:

Nons, votre comité, trouvons que certaines voies sont employées pour
le transport des malles de Sa Majesté, en môme temps qu'elles servent
aux transports d'un établissement à un autre. Nous trouvons que cer-
tains ruisseaux, rivières et fondriéres sur ces routes deviennent de très-
forts obstacles, non seulementpour les établissements,mais elles gênent,
en outre, conaidérablement le transport des malles de Sa Majeste, outre
qu'elles occasiennent un surcroît de dépenses dans cet item important.

A certaines saisons de l'année, l'état de quelques-unes de ces routes a
mis en danger la vie des gens et la propriété; et les communications
entre les divers établissements ont été rendues des plus difficiles, et les
provisions ont, non-seulement augmenté de prix, mais il est presque
impossible de s'en procurer.

Un tel 6tat d'affaires est- de nature à retarder, au plus haut degré,
l'établissement et le développement des Territoires, et vu que les moyens
à la disposition du gouvernment des Territoires sont insuffisants pou: faire
les améliorations néceassaires, et nous estimons que le gouvernement du
Canada est spécialement intéressé dans ces routes ; en conséquence,
nous prions le gouvernement du Canada de vouloir bien approprier une
somme spéciale qui devra être dépensée sur les routes suivantes, savoir:

De MacLeod à Calgary.
De Calgary à Edmonton et Athabaska Landing.
De Swift Current à Sattleford.
De Qu'Appelle à. Prince Albert.

J'attire votre attention spéciale sur la nécessité d'amélio-
rer la route entre McLeod et Calgary. Il y a sur cette
route quatre rivières qu'il est presqu'impossible de traverser,
pendant au moins quatre mois de l'année, et il n'y a présen-
tement qu'un seul pont sur la rivière au Coude (Elbow
river). Je prierai les membresdu cabinet, et spécialement
le ministre des travaux publics, de voir à ce qu'une appro-
priation soit mise dans les>estimations pour construire des
ponts sur ces cours d'eau. Ces travaux sont de la plus
grande importance pour les populations de ce district, et
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ils ne devraient pas être négligés. Les mêmes remarques
peuvent s'appliquer à *la route qui relie Calgary à Ed-
monton, et à la route de Lethbridge à McLeod. Cette der-
nière route no mesure quo trente milles de longueur, et, sur
cette distance, nous avons à traverser deux des plus grandes
rivières, qui ne sont guéables en aucun temps de l'année.
Au printemps, lorsque la glace commence à fondre et que
la débâcle a lieu, il est presque impossible de traverser la
rivière. Ces rivières ne sont pas seulement dangereuses
pour la propriété, mais rarement il se passe de printemps
sans que des pertsonnes y perdent la vie. Permettez-moi de
faire quelques observations sur les déclarations de l'hono-
rable député de North Wellington (M. MoMullen) au sujet
des compagnies de colonisation dans le Nord-Ouest, car je
sais un peu ce qui se passe là-bas, et je connais l'etat des
choses dans les Territoires. Qu'il me soit permis do dire à
l'honorable député, que les deux compagnies de colonisation
dans le district d'Alberta ont rendu de grands services à
cette partie du pays, au lieu de lui causer du tort, comme il
voudrait le faire croire. Présentement, il n'existe que deux
compagnies dans le Nord-Ouest, vu que les terres détenues
par les autres sont tombées dans le domaine public, mais je
puis affirmer que ces deux compagnies ont été d'un grand
avantage pour cette région.

L'honorable député a parlé des dépenses encourues
relativement à l'administration des affaires dans le Nord-
Ouest, et c'est un sujet à propos duquel il ne cesse de gro.
gner dans cette chambre. C'est la marotte de l'honorable
député, et il y a trois ans que je lui entends répéter le même
refrain. Si nous demandons au gouvernement de voter de
l'argent pour le Nord Ouest, c'est que nous en avons besoin
pour développer nos vastes régions, et tout ce qui est
dépensé pour nous, aujourd'hui, n'est, dans un sens, que de
l'argent prêté, parce que, dans quelques années, nous serons
en état de le rembourser, au centuple, au trésor fédéral.
L'honorable député a parlé des traitements élevés payés aux
agents des terres du Canada. Ils touchent un traitement
de 31,200 chacun, et lorsqu'un homme doit payer sa pension
dans les Territoires, cette somme ne saurait être considérée
comme étant un salaire élevé. Mais nous payons $600 par
année à un cowboy, et il nous faut le nourrir on plus; et si
c'est un homme de haute capacité, nous lui payons jusqu'à
$1,800 par année, et nous le nourrissons, en plus. Après
cela, vous pouvez parler à votre aise d'un traitement de
$ 1,200 par année qu'on accorde à un agent des terres du
Canada, qui doit être un homme intelligent et instruit, qui
connaît le pays, pendant que, parfois, un cowboy gagne près
du double de ce traitement. Je suis plutôt d'avis que le
gouvernement devrait élever le traitement des agents des
terres du Canada jusqu'à $1,500, par année, et, alors, ils
seraient peut-être rétribués d'une manière convenable.

L'honorable député a parlé, en outre, des dépenses de
bureau de ces bureaux d'enregistrement. Que voudrait-il
don faire ? Voudrait-il former ces bureaux et les laisser
aux soins de leurs quatre murs? J'ai lieu de croire que ce
serait avec ces moyens qu'il réussirait à attirer des immi-
grants et des colons dans les territoires du Nord-Ouest. Il
est une autre question sur laquelle je désire attirer l'atten-
tion des membres de la gauche, quine cessent de se plaindre
dans cette Chambre des dépenses que coûtent l'entretien
des Sauvages. Je vis depuis assez longtemps dans le Nord-
Ouest, et je connais mieux les sauvages que plusieurs des
honorables députés qui prétendent nous dicter la manière
dont il convient de les traiter, Qu'il me soit permis de dire à
ces députés qu'ils trouveront qu'il en coûte moins cher pour
entretenir le petit nombre de Sauvages que nous entretenons
présentement, que d'avoir à chaque instant une révolte à
réprimer. Il est bien plus aisé de nourrir des Sauvages que
de les combattre, ce que les Etats-Unis ont appris à leurs
dépens et dont ils ont gardé un souveni- amer.

Je n'insisterai pas davantage sur cette question. Il est
d'autres questions qui touchent aux intérêts du Nord-Ouest,
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qui devront être soumises à l'attention du parlement, et les
membres qui représentent ces régions auront l'occasion de
s'en occuper de nouveau.

M. DEWDNEY : Je ne me propose pas de traiter cette
question au long ce soir, parce que je crois que nous aurons
d'autres occasions, au cours de cette session, de traiter
presque toutes les questions que les honorables députés ont
soulevées aujourd'hui.

Je crois que maintenant la chambre peut constater qu'il
y a plus " d'un entonnoir " par lesquels nous pouvons avoir
des renseignements valables et intéressants au sujet des
aflaires du Nord.Ouest. Il faut reconnaître que nous devons
remercier l'honorable député d'Assinibeïa Ouest (M. Davin)
de ce qu'il a soulevé ces questions, do ce qu'il ne s'est pas
contenté de faire part à la chambre des résolutions passées
par l'assemblée législative, l'automne dernier, mais de ce
qu'en plus, il a fourni à ces honorablesdéputés qui représen-
tent les intérêts du Nord-Ouest, l'occasion d'exprimer leur
opinion, et de ce qu'il m'a doLné, à moi-même et au gouver-
nement, de prêter une attention plus sérieuse et plus raison-
née aux diverses questions comprises dans sa résolution,

L'honorable député a repassé ces résolutions une à une
mais je ne crois pas que je sois tenu d'y répondre ?n extenso
et sériatin, parce que la chambre doit savoir que toutes ces
requêtes sont présentement soumises à la considération du
gouvernement, et que la réponse du gouvernement sera
bientôt transmise au lieutenant-gouverneur pour l'informa-
tion de son assemblée législative.

Au sujet de la ré-olution qu'il estime être de grande impor-
tance, la résolution de la prohibition, l'honorable député aeu
la gracieuseté de dire qu'il a sympathisé avec moi, durant le
temps que j'ai eu le contrôle des permis. Tout ce que je
puis dire à ce sujet, c'est que la tâche ne m'a pas été des plus
agréables, et je sympathise avec mon successeurqui se trouve
obligé d'y fa re face. Trop heureux serai-je de voir des
changements t'opérer sous ce rapport. En parlant à mes
électeurs, l'automne dernier, je leur disais : peu m'importe
la nature des changements qui seront faits; parce que je crois
qu'il ne peut y avoir de changement qui ne soit une amé-
lioration apportée au sysième actuel. Durant les sept années
que j'ai ocenpé la position de lieutenant-gouverneur, j'ai
rempli les devoirs qui se rattachaient à cette désagréable
portion de mon emploi, au meilleur de mes capacités ; et
en regardant vers ces années passées, je ne crois pas, au cas
où j'aurais à remplir encore les mêmes devoirs, que je pour-
rais les remplir avec plus de ju-tice et de conscience.

Au sujet d'une autre question importante dont a parlé
mon honorable ami, le député de Saskatchewan (M. Macdo
wall), savoir: les réclamations faites par les Métis,je puis dire
que le gouv rnement y donne une attention très sérieuse:
et je suis convaincu qu'il est disposé à faire tout ce qui
est possible pour répondre aux désirs exprimés par mes ho-
norables amis du Nord-Ouest.

Au sujet des demandes de scrips faites par les éclaireurs
et les hommes de la police à cheval qui ont servi durant la
rébellion, c'est une question qui, selon moi, devrait recevoir
la considération favorable du gouvernement, et j'emploierai
le peu d'influence que je puis avoir à réaliser les désirs de
mon honorable ami.

Au sujet des observations de l'honorable député de Norfolk.
Nord (M. Cbarlton), je dois avouer que je ne m'accorde
pas avec au sujet des vues qu'il a exprimées relativement à
nos lois des terres L'honorable député de Selkirk (M. Daly)
a parlé tiès librement sur ce sujet, lorsque mon honorable
ami le député de Norfolk n'était pas à son siège, je crois, en
déclarant qu'en diverses circon-tances il a différé d'avis avec
l'honorable député en ce qui concerne nos lois des terres
comparées à celle des Etats-Unis. Lui et quelques autres
députés considère'nt que nos lois des terres sont aussi libé.
rales sinon plus libérales que celles des Etats-Unis. Quoique
je ne connaisse pas ces lois aussi bien que l'honorable député
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de la gauche, toutefois il me paraît étrange que ces hono-
rables députés diffèrent autant entre eux sur cette question.
Sous un rapport, il est possible que les dispositions des lois
des Etats-Unis soient plus libérales que les nôtres, car, pen-
dant que la réserve des chemins de fer, quelques 50 ou 80
milles de chaque côté du chemin de fer, le système appelé le
tableau d'échiquier (chequer board) a été adopté, par eux,
en dehors de cette réserve un colon peut s'établir sur cha-
que quart de section. Cette politique peut être meilleure
que la nôtre, et je ne vois pas comment nous pourrions
améliorer notre politique si ce n'est en adoptant le système
proposé par l'honorable député de Marquette (M. Watson),
c'est-à-dire, en donnant des terres aux chemins de fer dans
des cantons alternatifs au lieu do les donner dans des sec-
tions alternatives. Je suis parfaitement de son avis sur ce
point; et je dois dire qu'en accordant les demandes qui lui
sont faites, le gouvernement a toujours ce principe en vue,
et tout octroi de terre qui sera accordé à l'avenir, le sera
de cette manière.

L'honorable député do Wellington-Nord (M. McMullen)
et divers autres députés se sont éloignés considérablement,
à mon avis, du terrain de la discu-sion. Cet honorable
député est venu chargé de chiffres que je n'étais pas en état
de saisir parfiaitement et que je ne puis combattre en ce
mement. Je dois dire que, moi aussi, j'étais chargé de
chiffres, mais, malheureusement, j'ai lais4é mon fusil chez
moi. Mais je diffère avec l'ho.norable député sur les conclu-
sions auxquelles il est arrivé, et j'espère trouver une autre
occasion d'établir une comparaison entre le coût de l'admi-
nistration du Nord-Ouest sous le gouvernement actuel, et le
coùt de cette même administration durant les années que
les amis de l'honorable député ont été au pouvoir; je puis
lui démontrer que notre administration a été infiniment
plus économique que la leur.

Maintenant, le député de Norfolk-Sud a déclaré qu'il
croyait que notre politique a été fausse, parce que nous
n'avons pas mis à l'enchère nos terrains houillers, nos
pâturages et nos coupes de bois. Eh bien 1 nous avons une
vaste étendue de terrains houillers, et je ne sache pas qu'il
y ait une grande demande ou unegrande compétition pour
ces terrains, et je ne crois pas qu'en les mettant à l'enchère,
nous puissions en retirer plus de profits que nous en retirons
aujourd'hui. Il faut des capitaux considérables pour exploiter
une mine de charbon et, pour cette raison, il n'y a pas
beaucoup de demandes dans cette direction. Nos terrains
houillers sont d'une étendue immense et le charbon est
une denrée d'une grande valeur qui doit étre ménagée et
protégée avec soin, et nous visons avant tont à ce que ces
mines soient exploitées avec autant d'économie que possible
et que les colons puissent se le procurer à aussi bon marché
que possible. J'ai l'intention d'adopter des mesures sem-
blables à celles que les Etats-Unis ont prises pour empêcher
le monopole dans l'exploitation des charbonneries, et je
présenterai un amendement à cet effet lorsqu'il sera question
de l'acte des terres.

En ce qui concerne nos terrains de pâturage (ranchos),je
ne crois pas qu'en les mettant à l'enchère, nous puissions on
retirez plus de profits qu'aujourd'hui. Lorsque les baux
furent d'abord établis, nous avions en vue d'engager les
éleveurs à apporter des capitaux dans cette partie du pays
pour y exercer leur industrie. Le prix que nous avons
obtenu de ces baux, n'a pas été très élevé, mais un grand
nombre de ceux qui ont des baux ne paient pas leur loyer,
et je ne crois pas qu'ils aient l'intention de le payer, vu
qu'ils estiment que les privilèges qu'ils retirent de ces baux,
ne sont pas suffisants pour les induire à en payer le loyer.
Je ne crois pas qu'en mettant ces ranches à l'enchère, nous
puissions en retirer plus de profits que nous en retirons
présentement.

Quant aux coupes de bois, l'honorable député doit sans
doute savoir que, depuis plusieurs années, elles ont été mises
à l'enchère.
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Au sujet de la loi des terres publiques en général, dont je
me suis spécialement occupé depuis quelque temps, je par-
tage à peu près les avis de mes collègues dans le Nord-
Ouest. Je suis aussi désireux qu'ils le sont de favoriser le
colon par tous les moyens possibles. Dans tous les pays
nouveaux, soit miniers, soit agricoles, le pionnier est celui
qui rencontre le plus de difficultés, et c'est lui que nous
devons protéger et aider le plus possible. C'est avec plaisir
que j'ai entendu le député de Marquette ainsi que d'autres
avec lui, admettre que l'entrevue que nous avons eue ce
matin au sujet des affaires du Nord-Ouest, en général, a été
satisfaisante, et que certaines conclusions auxquelles je suis
arrivé les ont également satisfaits. En tout temps, ils me
trouveront disposé à écouter leurs propositions, et à aider
de mon mieux à faire des ehangements que l'on jugera de
nature à favoriser les intérêts du colon.

Ce n'est pas, pour moi, le moment opportun de répondre
au député de WellingtonNord. Je dois dire qu'à mon
avis, les employés du gouvernement ne reçoivent pas un
traitement exagéré, et je dois dire à l'honorable député que
ce matin, les membres de l'ouest avec qui j'ai eu une entre.
vue, et qui connaissent certainement les faits dont ils parlent,
m'ont demandé d'augmenter les salaires de certains em-
ployés, dans les territoires du Nord-Ouest.

Je n'ai rien à ajouter, si ce n'est de remercier mon honora-
bleami, le député d'Assiniboïa (M. Davin), de ce qu'il a sou.
levé cette question, et qu'il nous a fourni, par là, l'occasion
d'entendre les opinions diverses des honorables députés qui
aideront grandement le gouvernement, dans la solution de la
question qui fait l'objet de ce débat.

Motion adoptéo.

COALITIONS COMMERCIALES.

L'ordre du jour étant appelé pour la deuxième lecture du
bill (N° 1t) Acte à l'effet de prévenir et supprimer les coa-
litions formées pour gêner le commerce-(M. Wallace).

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, ier mars 1889.

La séance s'outre à 3 heures.

NAUFRAGE DANS LES EAUX CANADIENNES.

M. KIRKPATRfCK. Je présente le rapport du comité
spécial sur le bill (n° 2) autorisant les navires étrangers à
secourir les navires nauffragés ou désemparés dans les eaux
canadiennes.

M. CHARLTON : Je suis membre de ce cornité et je n'ai
pas reçu d'avis de convocation. L'honorablo député d'Essex
Nord, qui est aussi membre de ce comité, était absent. Je
regrette que le comité ait pris une décision sur cette question
en l'absence de deux des membres les plus intéressés.

M. K[RKPATR[CK: Jo regrette que ces deux hono.
rables députés aient été absents, mais je suppose qu'un avis
do convocation leur a été envoyé comme aux autres. Le
comité était unanime dans le rapport qu'il présente, et je ne
crois pas qu'il faille suspendre les procédés du comité pour
s'assurer si l'honorable député veut aissister à la séance ou
discuter davantage la question. Je puis tout simplement
dire qu'il y avait quorum. Il y avait dix membres présents
et le rapport lut approuvé à l'unanimité.

M. BOWELL : Comme le bill a été modißé considérable-
ment, il vaudrait autant l'imprimer de nouveau pour le dis-
tribuer aux députés.

M. WELDON' (Saint-Jean) : J'ai reçu un avis de convo.
cation et il y avait un grand nombre de députés de pré-
sents qui furent unanimes dans leur rapport.

Sir JOHN THOIPSON * Ja demanderai à l'honorable M. CHARLTON : J'ai reçu raon avis après la réunion du
députédevouloir bien remettrela deuxième lecture dec comité. Je me suis rendu à la salle à 11 heures, mais la

dépté e vulor ben emetrela euxèmelecurede e bl1 séance était ajournée.
M. WALLACE : La gouvernement se propose de prendre

jeudi prochain comme jour de gouvernement, et j'aimerais
avoir l'assurance de la part de 'honoraWe ministre, que
l'occasion me sera donnée de présenter le bill à la chambre.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'hésite pas à dire que
l'occasion svra donnée de lire ce bill une deuxième fois.

Motion suspendue.

PROTECTION DES OUVRIERS.

Motion pour la deuxième lecture du Bill (n0 53) établis-
sant des dispositions pour protéger les personnes employées
par des entrepreneurs de chemins de fer construits sous
l'autorité d'actes passés par le parlement du Canada.-(àI.
Purcell.)

Sir JOHN TIOMPSON'. Je demanderai à l'honorable
député de vouloir bien retarder cette lecture, vu que le bill
n'a été distribué qu'aujourd'hui.

M. LAURIER: L'honorable député aura l'occasion de
soumettre ce bill de nouveau.

La motion est suspendue.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la séance.

La motion est adoptée, et la chambre est ajournée à 9
h. rio m., p.m.

ILE DU PRINCE-EDOUAR.D. - COMMUNICATIONS
EN RIVER.

M. LANDRY : Je propose qu'il me soit permis de pré-
senter un bill constituant en corporation la cie de chemin
de fer et de traverse de l'Ile du Prince.Edouard et du con-
tinent.

J'attirerai l'attention du gouvernement et do la chambre
sur l'importance de ce bill. Je ne ferai que de courtes remar-
ques dans le moment, car j'aurai l'occa-ion de parler plus
longuement quand viendra la deuxième lecture. Je dirai
simplement que, par l'adoption de ce projet de loi et la for-
mation de cette compagnie, nous espèrons po ivoir obtenir
entre l'île du Prince-Edouard et le reste du Canada, des
communications plus faciles que par le passé, en hiver. Par.
tant de là, je crois que ce bill est d'une très grande impor-
tance et je désire, par conséquent, attirer l'attention toute
spéciale du gouvernement et du parlement sur cette mesure.

La motion est adoptée et le bill est lu une première fois.

BILL RELATIF AUX CAUTIONNEMENTS.

M. DAVIES (I.P.E.) : Je présente le bill (n° 97) modi-
fiant le chapitre 179 des Statuts revisés, concernant les eau-
tionnements.

Certaines dispositions de l'acte concernant les convictions
sommaires, donnent au magistrat devant qui comparaît un
accusé ou un témoin, le pouvoir d'exiger un cautionnement
comme garantie de la comparution de l'accusé, ou des inten-
tions de l'accusateur, on de la comparution du témoin en
première instance ou après un ajournement, ou pour la com-
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parution d'une personne sous le coup d'un mandat do confis-
cution ; mais la loi no dit pas ce que le magistrat doit faire
du cautionnement.

11 y a deux ou trois ans, l'on adopta une loi relativement à
la manière de prendre des cautionnements en double; mais
la loi actuelle ne renferme aucune disposition à l'effet d'en-
voyer ces cautionnements aux cours supérieures pour être
mis en vigueur. C'est pour remplir cette lacune que j'ai
présenté ce bill, et j'espère que le ministre delajustice l'exa
minera, et si, comme je le crois, il trouve que j'ai raison,
qu'il existe une grave omission dans la loi, ce qui est cause
que des prisonniers échappent à la justice, il prendra ce bill
sous sa protection et lui donnera l'appui du gouvernement
afin qu'il puisse étre adopté dans le cours de cotte session.

Motion adoptée, et le bill lu une première fois.

UNION COMMERCIALE AVEC LES ETATS-UNIS,

M. CH ARLTON: Avant que l'on passe à l'ordre du jour,
je désire faire part à la chambre d'un renseignement qui in-
téressera beaucoup, jo crois, les membres de la chambre et le
gouvernement. On a reçu aujourd'hui, de Washington, le
télégramme suivant:

La chambre des représentants a adopté, ce matin, nia résolition pour
amener l'union commerciale avec le Canada. Le vote a été presque
unanime.

ROBERT R. BITT.

M. FOSTER: C'cet un très mauvais coup (hitt).

BILL RELATIF AUX BIENS DES JESUITES.

M. O'BRIEN: Avant que l'on procède à l'ordre du jour,
je désire donner avis qu'à la promière occasion, je propose-
rai une résolution au sujet du désavou de l'Acte relatif aux
biens des Jésuites, passé dans la province de Quêbec. J'au-
rais fait la chose plus tôt, si l'honorable député de Victoria-
-Nord (M. Barron) ne s'était pas chargé do cette question,
mais, après un délai (le deux semaines, je vois qu'il a donné
un avis de cette motion qui, vu sa pI. ce à l'ordre du jour,
ne pourra pas être pris en considération dans le cours do la
présente session, ou, à tout événement, viendra devant la
chambre trop tard pour que l'on puisse discuter convena-
blement cette question.

M. l'OIATEUR: Quand les députés désirent soulever
des questions de ce genre, ils devraient le faire avant
l'appel de l'ordre du jour, et ils no devraient pas interrom-
pre los députés lorsque ordre du jour a été appelé.

SUBSIDES-LES PECIIERIES.

La Chambre reprend lo débat ajourné sur la motion do
M. Foster,-Quo M. l'Orateur quitte maintenant lo fauteuil
pour que la chambre se forme en comité dos subsidcs,--et
sur l'amendement de M. Laurier,-Que tous les mots après
" Quo " dans la dite motion, soient retranchés et remplacés
par les suivants :

Vu que le Sénat des Etats-Unis a rejeté le traité de Washington de
1888, et qu'il existe malleureusement nu masque d'entente regrettable
entre le Canada et les EtatE-Unis sur la question des pêcheries et, du
commerce, cette chambre est d'opinion que des mesures devraient êItre
prises bientôt par le gouvernement du Canada, pour régler d'une
manière satisfaisante les points en litige et assurer une libert6 complète
dans les relations commerciales des deux pays ; et que, dans les conven-
tions à intervenir pour atteindre cet objet, le Canada devrait être repré-
senté directement par un chargé d'affaire3 nommé par le gouvernement ;

Que, dans l'intervalle, et en vue de favoriser le bon succè3 des négo-
ciations et de donner la prenve évidente du sincère désir du Canada de
voir régner la bonne entente et d'écarter tous les sujets possibles de
désaccord, cette chambre est d'opinion gle le modus viiendi proposé de
la part du gouvernement britannique au gouvernement des Etats-Unis
relativement aux pêcheries, devrait rester en vigueur pendant la pro-
chaine saison de pêche.

M. MACDONALD (Huron): Je me lève pour continuer
le débat sur la résolution proposée, il y a quelques jours, par
mon honorable et estimé ami, le député de Québec-Est (M.
Laurier).

M. DAVIES (IP.JE.)

La résolution qui a été soumise à la chambre, comporte
trois propositions d'une nature très importante pour le
pays. Elles mettent devant le peuple trois questions d'un
intérêt vital, questions qui, selon moi, devront être décidées,
avant longtemps, d'après les principes émis par le grand
parti libéral.

Vient d'abord la question des pêcheries. Cette question
est l'objet de l'attention des deux partis, depuis plusieurs
annéo surtout depuis l'abrogation du traité Washington, et
elle a créé beaucoup d'ennuis, d'irritation et de malentendus
entre les deux pays-état de choses qui n'est pas agréable,
et il importe, non comme parti ou comme gouvernement,
mais comme peuple, de régler cette question sur des bases
équitables.

Quelle différence existe-t-il entre les prétentions du Cana-
da et celles des Etats-Unis ? Je crois que la différence prin-
cipale est dans l'interprétation de cet article du traité qui
dit, d'après son sens littéral, que les Américains n'ont le
droit d'entrer dans nos ports que pour trois fins, pour prendre
de l'eau ou du bois, pour subir des réparations et pour cher-
cher un abri. M. l'Orateur, le gouvernement du Canada a
déclaré que c'était l'interprétation qu'il fallait donner à cet
article du traité. Je ne blâme pas le gouvernement de re-
vendiquer ce qu'il croit être les droits et la dignité du pays;
mais je crois que l'interprétation donnée au traité est d'une
nature trop étroite ; et je ne crois pas qu'une telle interpré-
tation soit soutenue par le gouvernement anglais, qui est
responsable du règlement de cette question.

Les Etats-Unis prétendent que nous donnons à cet article
une interprétation trop étroite ; ils prétendent qu'ils«ont le
droit de venir dans nos ports pour acheter des munitions et
autres articles nécessaires, durant la saison de pêche, et de
décharger leur cargaison de poisson, en entrepôt, sur le
territoire canadien.

Maintenant, M. l'Orateur, qui doit régler cette question ?
Nous savons tous que cette question doit être réglée par le
gouvernement anglais ; c'est ce gouvernement qui est in-
vesti du pouvoir de faire des traités, et non le gouverne-
ment canadien. D'après les termes dont s'est servi le secré-
taire colonial, en 1871, au sujet de cette même question en
litige, nous savons que le gouvernement anglais n'approuve
pas l'interprétation donnée par le gouvernement canadien
Permettez moi de lire à la chambre l'opinion du gouverne-
ment anglais exprimée par lord Kimberly, alors secrétaire
colonial, dans une lettre écrite au gouverneur général du
Canada, pour l'édification du gouvernement canadien. En
1871, lord Kimberly écrivait ce qui suit :

L'exclusion des pocheurs américains, de nos ports, except6 pour cher-
cher un abri, réparer des avaries, acheter du bais ou y prendre de l'eau,
peut être autorisée par la lettre du traité de 1818 et les termes de l'acte
impérial, b9 George IIf, chapitre 38, mais le gouvernement de Sa Majesté
croit de son devoir de dire que cela lui semble une mesure extrême, in-
conséquente avec la politique générale de l'empire, et il est prêt à
concéder ce point au gouvernement américain avec les restrictions néces-
saire pour prévenir la contrebande et tout empiètement sur les droits ex-
clusifs de pêche des sujets anglais.

M. l'Orateur, voilà l'opinion du gouvernement anglais sur
le point même en litige entre le Canada et les Etats-Unis;
et vu que c'est le gouvernement anglais qui règlera cette
question, il no reviendra pas sur l'opinion exprimée en 1871
par son secrétaire colonial, et, autant que je sache, le gou-
vernement anglais n'a émis aucune autre opinion. Je cite-
rai de plus un extrait d'une autre lettre de lord Kimberly
au gouverneur général du Canada, la même année:

Je crois cependant qu'il est juste d'ajouter que le pouvoir de définir
la véritable interprétation d'un traité fait par Sa Majesté avec une puis-
sance étrangère, appartient au gouvernement de sa Majesté, et que le
pays pour s'en tenir à la stricte observation des droits du traité, ne doit
pas s'appuyer uniquement sur l'interprétation littérale, mais sur le prin-
cipe de modération et d'équité sur lequel sont basés ces droits.

Vous voyez que l'opinion du goavvrnement anglais, en
1871, était qu'il avait le pouvoir de décider cette question,
et que si les circonstances forçaient la Grande-Bretagne de
se prononcer, elle déciderait certainement en faveur des
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Etats-Unis. C'est-à-dire, qu'elle baserait sa décision sur un
principe d'équité. Je crois donc que si le gouvernement
britannique est appelé à décider cette question, il n'appuiera
jamais les prétentions du gouvernement canadien, puisqu'il
a déjà exprimé l'opinion que j'ai citée, et, certainement, ce
gouvernement n'affrontera jamais une guerre pour aider le
Canada à soutenir une prétention qu'il n'approuve pas.

Le gouvernement anglais dit, en outre, que non seule-
ment la prétention du Canada est extrême, mais qu'elle
est opposée à la politique impériale; et, conséquemment, en
aidant le Canada à soutenir cette prétention, le gouverne-
ment anglais travaillerait pour ce qui, dans son opinion, est
contraire à la politique impériale. Ainsi donc, selon moi, le
gouvernement canadien devrait traiter avec les Etats-Unis
d'une manière digne et honorable, et poser des conditions
de nature à régler cette difficulté avant que nous soyons
forcés de retraiter, après avoir mis le pays dans une posi-
tion irritante si désagréable et si dangereuse.

Mais il y a d'autres considérations dont il faut tenir
compte. Supposons que le Canada concéderait ce qui est
exposé dans la lettre du secrétaire colonial, lequel des
deux pays serait le perdant ? Cette question présente deux
alternatives. Supposons que le Canada permettrait aux
pêcheurs américains de venir dans nos porte pour y acheter
des provisions, de la bcë te, des instrumente de pêche, etc.,
cela serait certainement avantageux aux pêcheurs améri-
cains en ce que leur base d'opérations serait rapprochée.
Voilà un côté de la question; examinons l'autre, et voyons
si cela ne serait pas grandement avantageux aux Canadiens.
Si ces pêcheurs pouvaient venir dans les ports canadiens ache-
ter des soi nes, des cord ages, de la bcëte et autres choses néces-
saires pour la pêche, ils deviendraient des chalands de la
population des provinces de l'est, et seraient utiles aux Ca-
nadions en nous ouvrant un marché pour des articles que
nous produisons, De cette manière, nous bénéficierons con-
sidérablement de la chose. Puis, il y a dans la Nouvelle.

Le chef du gouvernement nous a dit, l'autre jour, qu'il ne
craignait pas les réprésailles. Mais si cette politique était
adoptée-et ce n'est pas une chose impossible-ellenuirait
certainement aux intérêts américains et si nous sommes un
peuple sage, nous pouvons régler cette difficulté d'une
meilleure manière qu'en adoptant cette politique de répré-
sailles. Il serait sage et -honorable de faire, tout au moins,
la moitié du chemin et de dire aux Etats-Unis: étudions la
question ensemble et réglons-la sur des principes d'équité et
d'honneur, C'est une question importante que nous devrions
régler sans esprit de parti. C'est une question qui intéresse
tout particulièrement le Canada; qui intéresse les libéraux
autant que les conservateurs ; qui intéresse tout vrai
Canadien, et -nous devrions mettre de côté toute politique et
esprit de parti et chercher le meilleur moyen de régler cette
dispute qui a -causé tant d'irritation et d'ennuis. Aujour-
d'hui, je ne parle pas comme homme politique mais comme
Canadien, et si nous avons tort, cédons ; mais si, d'après les
plus hautes autorités, nous avons droit, défendons nos droits
et notre dignité. Nous -avons certainement des hommes
sages qui peuvent règler cette question, tout en conservant
les relations amicales qui existent entre les deux pays.

Il y a une autre question M. l'Orateur, qui est d'une
grande importance pour le pays& Elle nous a été soumise
l'autre jour; c'est une question que les deux partis devrnient
discuter sérieusement pour en arriver à un règlement avan-
tageux, non seulement pour le présent, mais pour l'avenir du
pays. Si nous mêlons toujours les sentiments de partis à nos
discussions, l'avenir du pays ne sera pas aussi brillant que
nous l'espérons, mais si nous marchons en corps comme
Canadiens nous arriverons à un règlement avantageux de
ces questions nationales qui sont soumises à notre étude.
Comme Canadiens, nous possédons un pays qui renferme en
lui même les plus grandes chances d'avenir.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
Ecosee et dans les provinces voisines un bon nombre M. MACDONALD (Huron): Je suis heureux de voir
d'hommes prêts à faire la pêche. Il leur faut de l'argent qu'un bon nombre de députés de la droite fondent de bril-
pour soutenir leur famille, et ei les pêcheurs pouvaient venir lantes espérances sur l'avenir du pays. C'est aussi ce que
sur les rives canadiennes dans le but d'engager des hommes je fais. Je suis Canadien, né dans le pays, et je préfère le
pour faire la pêche à eau profonde, bon nombre d'hommes Canada à l'Angleterre même, et il est de notre devoir, comme
auraient de l'emploi et gagneraient do l'argent pour faire Canadiens,,de travailler à notre propre destinée. Le Canada,
vivre leurs familles. Ainsi donc, la concession du point en depuis l'Atlantique jcsqu'au Pacifique, possède en lui-même
litige entre les deux pays profiterait au Canada de cent ma- tous les éléments de sa grandeur si les Canadiens sont fidèles
nières différentes. à leur destinée. Nous possédons de vastes terrains agricoles de

Je désire attirer l'attention de la chambre sur un autre la plus grande richesse ; nous avons les plus belles forêts
point. Si le gouvernement canadien ne veut pas faire cette qui existent sur te continent américain ; nous avons dans
concession, que résultera-t-il ? Cela pourrait créer une irri- toutes les parties du pays, les ressources minières les plus
tation dangereuse. Les Américains proposent trois moyens riches de l'univers et qui n'attendent que le capital et le
do régler la chose. Je vais faire connaître au peuple ces travail pour se développer ; et nos pêcheries de l'est et de
trois alternatives, pour qu'il choisisse. Je vais faire des l'ouest, surpassent en richesse toutes les pêcheries de tous
citations d'un document officiel présenté au Congrès améri- les autres pays. Avec toutes ces richesses naturelles, et
cain par une commission nommée pour faire rapport sur un peuple audacieux, vigoureux et habile, nouspouvons nous
cette question. Parlant des Etats-Unis, les commissaires préparer un -avenir brillant, pourvu que nous travaillions
disent d'abord: tous à l'unisson à cette fin.

Noue:devons conserver le traité et différer cotistaimrnent d'opinion Une grande responsabilité pèse sur nous; nous devons
avec le gouveruement anglais sur l'interprétation véritable. développer ces immenses ressources, etpour.être placés sur

Voilà ce qu'ils font depuis un grand nombre d'années. Ils un pied d'égalité avec les pays qui nous environnent, je dis
ont souvent différé d'opinion avec le gouvernement anglais qu'il nous faut une plusgrande liberté constitutionnelle pour
depuis 1818, et surtout en 1885, ce qui crée de l'irritation et ouvrir des marcés,à nosproduits. Aujourd'hui même, notre
des ennuis pour les deux pays. Ou, en deuxième lieu, marché est inondé et nous sommes obligés d'envoyer à

Nous devons modifier cette interprétation par une entente juste ctl'étranger une grande partie de nos produits, et pour réussir
équitable entre ce pays et le gouvernement anglais. dans notre concurrence sur les marehéi des nations rivales,

Y'cst-cc ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~i pan~u o oe erge adfcté u 1 ous faut des privilèges égaux. Il1 nous faut le pouvoirN'est-ce pas Ilà un bon moyen de régler la, ddlculté, que d ar osporstatscmecaxae ospy
de baser l'interprétation de ce traité sur le principe d'équité fairs p
qui doit animer les grandes nations dans le règlement d'une étrangers,
dispute ? Ou, en troisième lieu, géographique, avec les Etats-Unis, une grandereaponaa-

Nos devons abandonner le traité et adopter une politique de répré- bilité pèse sur nous. Surune distance do 3,000 milles nous
sailles pour protéger nos droits. touchons à la plus grande nation de ce continent, et il

Je suis persuadé qu'aucun député de la gauche ou de la Importe d'éviter toutrapport d'ne natureirritante avecce
droite n'aimerait à voir adopter la dernière alternative, pays. il iop porte de ne rsnifmirem qui pisse provoquer le
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gouvernement américain, d'éviter toute action de nature à
nuire aux relations commerciales entre les deux pays.

Je crois que si nous avions le pouvoir constitutionnel de
faire nos traités; si nous pouvions envoyer nos représen-
tants directement à Washington, nous serions plus en état
que sous le système actuel d'éviter des complications.

Il est de notre devoir de nous adresser à la Grande-
Bretagne, et de prier le gouvernement de Sa Majesté de
nous accorder le pouvoir constitutionnel, de conclure nos
propres traités, afin d'être plus en état de développer cette
partie de l'empire, et, en développant le Canada, augmen-
ter la gloire et le prestige de tout l'empire britannique, et,
alors, nous pourrons être flers d'être Canadiens, tout en étant
citoyens de l'empire.

Nous avons un autre devoir à remplir, et c'est celui
d'ouvrir les marchés étrangers aux produits du Canada.
Avons-nous, autant que nous l'avons pu, ouvert des marchés
à l'étranger? Avons-nous étendu notre commerce jusqu'à
ces pays étrangers, qui sont prêts à recevoir les produits du
Canada ? Je ne le crois pas. Il faut peu de recherches pour
nous convaincre que nos marchés à l'étranger sont peu nom-
breux, et il faut que le gouvernement canadien et le peuple
canadien prennent les moyens d'étendre leur trafic et leur
commerce jusqu'à ces pays qui sont disposés à acheter nos
produits, et afin d'en arriver à ce résultat, il nous faut le
pouvoir d'entamer des négociations avec ces pays et d'arriver
à conclure nos traités de commerce.

Quand nous réfléchissons que nous avons une population
de 5,000,000 d'âmes, composée en grande partie, des
classes les plus intelligentes des pays étrangers-d'Ecos-
sais, d'Anglais, d'Irlandais, de Français et d'Allemands
-dont plusieurs, à leur arrivée dans ce pays, étaient versés
dans l'art de gouverner, et qui sont devenus, depuis, encore
plus versés dans cet art, je crois que ce n'est pas trop exiger
que de demander, pour le Canada, de négocier ses traités.

En lisant l'histoire de ce pays, on se convaincra que nous
n'avons pas abusé ni mal employé les droits constitutionnels
que le gouvernement anglais nous avait accordés. Loin de
là, nous avons employé ces droits au développement des
intérêts et de la prospérité de notre pays, et à augmenter
le prestige de l'empire britannique. Nous pouvons sans
crainte et avec dignité, nous approcher du trône de l'An-
gleterre et demander qu'on nous accorde de nouveaux droits
constitutionnels.

Quand, il y a cinquante ans-plusieurs députés ne se le
rappellent pas, mais ils le savent par l'histoire-nous avons
demandé le gouvernement responsable, on nous a dit que
c'était un pas vers la dissolution du lien qui nous unissait à
l'Angleterre mais la suite nous a prouvé le contraire. Nous
sommes plus loyaux aujourd'hui, notre affection pour l'An.
gleterre est aujourd'hui plus forte, et les liens qui nous
unissent à la couronne anglaise sont plus puissants aujour-
d'hui, qu'ils ne l'étaient il y a cinquante ans, quand on nous
a accordé le gouvernement responsable. Plus nous avons
obtenu de droits, plus nous sommes devenus loyaux envers
l'Angleterre, et plus nous avons paru dignes aux yeux du
monde entier. Nous savons prendre soin du pouvoir qui
nous est confié.

Je crois que, si notre gouvernement se mettait en rela.
tion avec le gouvernement anglais, et s'il lui soumettait la
question d'une manière claire et raisonnable, on nous accor-
derait volontiers le droit de conclure nos traités de com-
merce.

On a demandé à cette chambre, "la diplomatie de l'An-
gleterre n'a-t-elle pas été suffisamment favorable au Canada,
chaque fois qu'on y a eu recours?" La diplomatie de l'An.
gleterre n'a jamais été, somme toute, très avantageuse aux
intérêts du Canada. Lord Dorchester prétendait, en 1,94,
que nous devions abandonner aux Etats-Unis tout le terri.
toire à l'ouest des chûtes Niagara, parce que les gros vais.
beaux anglais ne pouvaient pas aller au delà, et que cette
partie de territoire n'était d'aucun avantage pour l'Angle-
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terre. Heureusement que des conseils plus sages ont pré-
valu, et le Canada a conservé ce vaste et fertile territoire.
Ainsi que l'a dit dernièrement le député d'Assiniboïa (M.
Davin), le " plus grand Canada " a été conservé pour le
peuple canadien.

Quand, en 1842, on a déterminé la frontière entre la pro-
vince du Nouveau-Brunswick et l'Etat du Maine, les Amé-
ricains ont profité de l'ignorance des diplomates anglais, et
ils ont caché une carte géographique très importante, et ne
l'ont pas soumise à l'examen de la commission, ce qui, joint
à l'ignorance des diplomates, a été cause qu'une partie con-
sidérable du Nouveau-Brunswick a été enlevée au Canada et
annexée à l'Etat du Maine.

Dois-je encore faire allusion à la diplomatie de l'Angle-
terre, dans des questions se rapportant au Canada, pour
prouver que ma prétention est vraie ? Permettez-moi de
vous rappeler les circonstances qui ont accompagné les tra-
vaux de la commission chargée de déterminer les frontières
de l'Orégon. Le gouvernement américain acheta un globe
terrestre chez Maltby et Cie, les célèbres géographes. Il
y fit tracer les lignes de division de l'Orégon, de la ma-
nière qui lui convenait, et fit croire aux diplomates anglais
que ces lignes avaient été tracées par ces grands géo-
graphes. Ce fut d'un grand poids dans la décision de la
commission et, profitant de nouveau de l'ignorance des
diplomates anglais, on fit déterminer cette frontière contrai-
rement aux intérêts du Canada.

Plusieurs d'entre vous se rappellent, comme moi, l'in-
vasion fénienno en ce pays. Les Etats-Unis permirent aux
féniens de tenir des assemblées publiques et d'y discuter et
perfectionner leurs plans pour envahir le Carnda. Ils quit-
tèrent, sans obstacle, les ports américains, sous les yeux des
autorités américaines, et entrèrent dans ce pays, par Ridge-
way, détruisant les propriétés publiques et particulières.
Ce n'est pas tout; plusieurs de nos braves jeunes gens, qui
étaient sortis de l'université de Toronto pour détendre les
institutions de leur pays, furent massacrés par ces gens mal
intentionnés qui venaient des Etats-Unis.

Quel a été, dans cette affaire, le résultat de la diplomatie
anglaise ? Quelques années plus tard, le gouvernement amé-
ricain ré:lama du gouvernement anglais une compensation
pour la perte de l'Alabama, qui avait été détruit pendant la
guerre, et les commissaires anglais lui accordèrent
l15,000,000. Je crois que le trè3-honorable premier minis-

tre était l'un des commissaires. Quand on soumit aux plé-
nipotentiaires anglais, notre réclamation contre les Etats-
Unis pour compensation, ils prièrent notre ministre de reti-
rer sa demande, et ils n'en exigèrent pas le paiement. Le
gouvernement anglais nous donna seulement sa garantie
pour un emprunt de douze millions et demi de piastres. Les
intérêts du Canada furent négligés. C'est un nouveau cas
où les intérêts du Canada ont été sacrifiés par les ambassa-
deurs anglais. Le gouvernement canadien a eu l'avantage
d'avoir la garantie impériale, mais pas un centin ne fut payé
aux citoyens, pour les indeirniser de la perte de leurs pro-
priétés qui avaient été détruites dans cette occasion.

Vous vous rappelez que nous avons en, en 1878, la com-
mission de Halitax, qui avait été nommée dans le but de
déterminer la valeur de nos pêôheries, pour les Américains,
pendant la continuation du traité de Washington. Le gou-
vernement anglais proposa d'y envoyer un arbitre, pour
nous, mais l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie),
alors chef du gouvernement, répondit à l'Angleterre que
nous pourrions régler nous-mêmes cette question, et qu'il
nommerait son arbitre. Ce droit nous fut de suite accordé
par le gouvernement anglais, et l'honorable député fit un
excellent choix en nomment Sir A. T. Galt, commissaire.
Cette commission nous accorda cinq millions et demi de
piastres, et le peuple canadien en fut satisfait.

Ce résultat fut obtenu, parceque nous étions représentés
par un Canadien, qui comprenaýt nos intérêts, qui a alors
agi dans les intérêts du Canada, et qui n'avait rien autre
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chose en vue que l'avantage de son pays qu'il représentait.
Après toutes les pertes que les diplomates anglais nous ont
fait éprouver, il est suffisamment prouvé, à tous les députés
de cette chambre, que nous devrions avoir le droit de nom-
mer nos propres représentants, pour entamer des négocia-
tions avec les autres pays. Je le demanderai au peuple do ce
pays : qui peut le mieux remplir ses devoirs dans l'intérêt
du Canada ? N'est-ce pas celui dont les intérêts sont en jeu,
dont le pays doit être développé, dont les marchés doivent
être étendus, en même temps que sont commerce et son
trafic ? N'est-ce pas celuilà que nous devons envoyer près
des puissances étrangères, pour régler les questions com.
merciales dans lesquelles le Canada est profondément inté-
ressé ?

Permettez-moi de faire remarquer à cette chambre, que
nos marchés, à l'étranger, ont été négligés. J'ignore si on
s'est efforcé de les améliorer, mais il est évident que le gou-
vernemet n'a pas réussi à établir, dans les pays étrangers,
un marché de quelque importance pour le Canada.

Quand la politique nationale a été inaugurée par le gouver-
nement, on 1879, le parti libéral a prétendu qu'elle détrui-
rait notre commerce avec les Etats-Unis. Le gouverne-
ment répondit, alors, qu'il se proposait d'entamer des négo-
ciations avec les pays étrangers, dans le but de nous ouvrir
de nouveaux marchés, et que, quand bien mêmen les Améri-
cains n'achèteraient pas pour une piastre de nos produits,
le Canada retirerait autant de profits des nouveaux marchés.
Maintenant, il serait utile pour cette chambre et le pays,
de savoir si ces promesses se sont réalisées ou non, et afin
de le démontrer, nous allons examiner qu'elle est l'augmen-
tation qu'il y a ou pendant les dix dernières années dans
notre commerce avec les pays étrangers autres que les
Etats-Unis.

Quand je songe qu'un tiers de notre population est d'ori-
gine française; quand je songe qu'un tiers de notre popula.
tion est composé d'hommes dont la langue, les moeurs, les
coutumes et la religion sont les mêmes que celles de la
France, je suis étonné que notre commerce avec ce pays soit
si peu considérable. Je me serais raisonnablemenit attendu
à ce que notre commerce avec la -France eût été très im-
portant. La France , besoin d'un certain nombre d'articles
qui sont produits par l'habileté et l'esprit d'entreprise du
peuple canadien, et elle peut nous fournir un grand nombre
d'articles qui nous sont nécessaires, et il serait naturel qu'il
y eût un commerce considérable entre les deux paya; mais
un tel commerce n'existe pas.

Qui doit en être blâmé ? Je ne dirai pas que c'est le gou-
vernement, mais le système qu'il suit. Nous ne pouvons
pas envoyer notre haut commissaire en France pour y faire
directement des négociations, mais celles-ci doivent se faire
par l'entremise du bureau des affaires étrangères, en Angle-
terre, et l'ambassade anglaise, en France, et ce système a
empêché sir Alexander Galt de conclure, en 1878, aven la
France, un traité qui aurait été avantageux au Canada.
Afin de démontrer le peu d'importance de notre commerce
avec la France, je donnerai un état des importations que
nous avons faites de ce pays, en 1888-

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable député revient
à une question qui a été réglée par cette chambre ces jours
derniers.

M. MACDONALD (Huron) : La présente résolution en
contient le principe.

M. l'ORATEUR: D'une manière incidente seulement, et
l'honorable député ne peut pas parler sur un sujet qui a été
discuté et rejeté par la chambre.

M. MITCHELL : Il me semble que l'honorable député
ne viole pas les règlements dans le sens que Votre Ionneur
le suppose, mais il fait allusion incidemment à l'échec que
le gouvernement a subi, relativement à l'administration de
affaires publiques, en traitant les questions de commerce.

M. l'ORATE UR: Si le discours de l'honorable député
peut être compris dans le sens indiqué par l'honorable dé-
puté de Northumberland (M. Mitchell), je lui permettrai de
continuer, mais je crois qu'il commence à parler sur la
même question.

M. MACDONALD (Huron): D'après la teneur de la
résolution, j'ai cru qu'en déclarant que, dans toutes négo-
ciations entre le Canada et les Etats-Unis, le Canada devrait
être représenté par ses agents accrédités, elle comprenait
le principe de négocier nos traités par l'entremise de nos
représentants accrédités ; et, à mon avis, cela comprend le
principe de traiter avec les autres pays aussi bien qu'avec
les Etats-Unis. Je n'ai fait allusion à aucun point sou-
levé dans la dernière discussion, ni à aucune personne qui y
a pris part. J'ai cru que j'étais parfaitement libre de
parler suivant la teneur générale de la résolution. J'ai peu
d'expérience, et. naturellement, je ne puis que donner ces
explications. Je n'ai pas la prétention de renseigner M.
l'Orateur.

M. DAVIES (L P.E.) : M. l'Orateur, j'aimerais à attirer
votre attention sur la résolution qui déclare que le gouver-
nement du Canada devrait, le plus tôt possible, adopter des
mesures pour régler la question des pêcheries d'une manière
satisfaisante, et, que dans toutes négociations à cette fin, le
Canada devrait être directement- représenté par des per-
sonnes nommées par son gouvernement. La résolution qui
a été discutée dernièiement, n'avait trait qu'aux traités de
commerce, tandis que celle-ci se rapporte particulièrement
à la question des pêcheries. Plusieurs députés peuvent
étre d'avis qu'il est nécessaire d'avoir nos propres représen-
tants pour régler la question des pêcheries, et non de la
régler par des voies ordinaires. C'est en cela que les deux
résolutions diffèrent.

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas décidé que l'honorable
député ne pouvait pas prononcer son discours, mais que ce
sujet est un incident de la question soumise àla chambre;
seulement, il ne devra pas aller trop Iin.

M. MACDONALD (Huron): Je disais que nos relations
commerciales avec la France n'étaient pas ce qu'elles
devraient être. En 1888, la valeur de nos importations de
France s'est élevée à 82,245,000, ce qui n'est pas une somme
très importante, mais elle est considérable quand on la
compare à la valeur de nos exportations en ce pays, qui n'a
été que de 8383,000.

Maintenant, à moins de prouver que la France ne peut
pas consommer ce que nous produisons, il faut qu'il existe
une cause à laquelle on peut attribuer le peu d'importance
de notre commerce avec ce grand pays.

J'ai déjà dit que sir Alexander Galt avait été envoyé en
France en qualité de haut commissaire, pour constater,
ainsi qu'il le déclare lui-même, la difficulté qu'il y avait de
faire des arrangements, car on ne lui a pas permis de voir
les personnes avec lesquelles il devait entrer en négociation.
Il a avoué que la grande difficulté qui existait, dans la
négociation d'un traité de ce genre, était qu'on était obligé
d'employer des intermédiaires.

Je désire attirer l'attention de la chambre sur le fait que
le ministre anglais se doit à lui-même de surveiller les
intérêts de l'Angleterre avant ceux des colonies, et que
chaque fois que les intérêts anglais viendront en contact
avec les intérêts des colonies, on ne peut pas raisonnable-
ment espérer que le ministre anglais emploiera son influence
en faveur du Canada, au détriment des intérêts de l'Angle-
terre. Y avait-il quelque chose, dans les négociations de
1878, qui touchait aux intérêts de l'Angleterre ? Oui, il
existait quelque chose.

Les vaisseaux anglais qui faisaient le commerce dans les
ports de France, payaient un droit de 2 francs par tonneau,
tandis que les vaisseaux, de construction canadienne, pay-
aient un droit de 40 francs par tonneau. Peut-on supposer
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qu'un homme, dans la position du ministre anglais, ayant à
cour la prospérité de ceux qu'il représentait, aurait con-
senti à conclure un traité favorable au Canada, quand les
intérêts des constructeurs de navires, en Angleterre, y
étaient opposés ?

Il était d'une grande importance pour le Canada, de con-
clure un traité avec la France, dans le but de permettre à
ses vaisseaux de fréquenter les marchés français, aux mêmes
conditions que les vaisscaux anglais, et ce traité a été bien
près d'être conclu; mais les lenteurs du bureau des affaires
étrangères, en Angleterre, jointes à la nécessité d'attendre
l'action de l'ambassadeur anglais, ont fait échouer la conclu-
sion de ce traité; et, pendant un certain temps nos vais-
seaux continuèrent à payerun droit de 40 francs par tonneau,
tandis que les vaisseaux anglais ne payaient que 2 francs
par tonneau. On pourrait dire que nous n'avons pas souffert
longtemps de cet état de choses; mais quand le droit, imposé
sur les navires du Canada fut réduit à 2 francs par tonneau,
le gouvernement français donna un tel encouragement à ses
propres vaisseaux, qu'il se trouva à accorder plus de protec-
tion à ses vaisseaux et moins aux nôtres.

Ainsi, je pi étends que si nous avions ou un plénipoten-
tiaire, nommé directement par le gouvernement du Canada,
avec pouvoir de négocier directement avec les autorités
françaises tout traité basé sur ces négociations, sujet à ratifi-
cation par le parlement canadien, je prétends, dis-je, que nos
relations commerciales avec la France auraient été plus
importantes qu'elles ne le sont aujourd'hui. Et si ce traité
eût été contraire à la politique impériale, l'Angleterre avait
alors le même pouvoir qu'elle a maintenant de désavouer
les actes du parlement canadien. Il n'y aumait ou ainsi
aucune atteinte à ses droits, et nous aurions l'avantage de
surveiller nos propres négociations avec les pays où nous
désirons expédier nos produits.

Parlons maintenant de l'Espagne. Notre commerce avec
ce pays est bien peu oonsidérable, bien que deux des plus
grands hommes d'état que nous ayons jamais eus aient fait
tous leurs efforts pour conclure un traité avec l'Espagne. Il
y a quelques années, sir Alexander Galt fut envoyé en
Espagne, et il fit tous ses efforts pour parvenir à conclure
un traité, mais il n'y réussit pas; et l'autre homme d'état,
l'ex-ministre des finances, et, probablement, l'un des plus
grands diplomates du pays, essaya, à trois ou quatre reprises
différentes, de conclure un traité avec l'Espagne, mais lui
aussi échoua jusqu'à un certain point. Permettez-moi de
vous faire conrialtre la raison à laquelle sir Alexander Galt
attribue son insuccès, telle qu'elle est rapportée par sir
Charles Tupper dans son discours sur le buogot, prononcé
en 1887. Sir Alexander Galt avait préparé un document
sur cette question, pour le faire lire à sir Charles Tapper,
et ce dernier dit:

A ce sujet, je dirai qu'en 1884 sir Alerander Galt fut chargé de faire
une tentative pour négocier avec l'Espagne un traité tendant à établir
des relations commerciales avec Cuba et Porto Rico. Les honorables
députés savent que sir Alexander Galt n'a pas réussi à conclure ce traité,
et quand j'eus l'honneur de le remplacer dans la charge de liant Com-
missaire, il me laissa un document à lire dans lequel il declarait qu'il
avait été grandement embarrassé, dans l'exécution des devoirs que le
gouvernement du Canada lui avait imposés, par le fait qu'il n'occupait
que la position de commissaire de commerce, et qu'il avait été obligé de
négocier avec l'Espagne, par l'entremise du ministre anglais à la cour
de Madrid.

Sir Charles Tupper se rendit ensuite en Espagne, ayant
reçu du g.uvernement anglais des pouvoirs plus étendus,
une plus grande latitude et une plus grande liberté coñisti-
tutionnelle, ainsi qu'il le dit lui.même. Et comment a t-il
réussi ? Voici ce qu'il dit :

ciations seront probablement conduites par sir Charles Tupper; mais le
traité, s'il est conclu, devra être signé nar les deux plénipotentiaires,
et être pass6 entre Sa Majesté et le roi d'Espagne, dans le but particu-
lier de régler le commerce canadien avec les territoires espagnols dósi-
gnés dans le traité.

Je suis convaincu que la chambre appréciera l'importance de cet
arrangement, et qu'elle verra que la discussion qui a en lieu dans celtt
chambre à ce sujet, a produit un effet favorable sur cette question. Elle
se convaincra que noue avons gagné un point, par le fait que le gouver-
nement de Sa Majesté nous a accordé le droit de conduire ces négocia-
tions, et que le Canada doit jouir de la plus grande liberté.

Ainsi que je l'ai dit, en commençant, je Eupplie cette
chambre, sans distinction de partis, de discuter cette ques-
tion, non comme partisans, mais comme Canadiens.

M. LANDERKIN: Il n'y a pas de Canadiens du côté de
la droite.

M. MACDONALD (Iluron): La question est de eavoir
s'il vaudrait mieux, dans notre intérêt, être représentés dans
les pays étrangers par nos propres plénipotentiaires, ou non,
et je suis convaincu que les honorables députés de la droite
portent, à cette question, un intérêt aussi vif que le nôtre.
Sir Charles Tupper était d'avis que la discussion qui avait
ou lieu dans cette chambre, en 1882, avait puisamment con-
tribué à lui faire obtenir les pouvoirs qui lui avaient été ac-
cordés; etje crois que la présente discussion, qui se fait
si tranquille, si honnête et si raisonnable, sera avantageuse
au Canada, et, si elle n'a pas pour tésultat de nous faire ac-
corder le droit d'envoyer nos représentants dans les pays
étrangers, elle produira un eflet fovorablo sur le gouverne-
ment anglais, en l'induisant à donner au Canada le droit de
conclure ses traitês de commerce. C'est l'opinion que sir
Charles Tupper a exprimée en 187, lors de la discussion
qui a eu lieu sur cette question. Voici ce qu'il a dit :

Je suis convaincu que la chambre apprériera l'importance de cet ar-
rangement, et qu'elle verra que la discussion qui a eu lieu, dans cette
chambre, à ce sujet, a produit un effet favorable sur cette question. Elle
se convaincra que nous avons gagné un point, par le fait que le gouver-
nementde Sa Majesté nous aaccordé le droitde conduire ces négociations
et que le Canada doit jouir de la plus grande liberté.

Sir Charles Tuppor admet lui.même qu'il est nécessaire
que nous ayons une plus grande liberté, afin de nous per-
mettre de négocier nos traités de la manière la plus avan-
tageuse. Et Sir Alexander Galt admet que l'insuccès de
ses négociations avec le gouvernemant d'Espagne, est dit au
fait qu'il a été obligé de négocier par l'entremise du minis-
tre anglais à la cour de Madrid.

Sir Chartes Tupper a eu toute liberté de négocier avec
l'Espagne et il a réuýsi à obtenir des conditions avanta-
geauses. En dehors de cette question, je désire vous prouver
que nos relations commerciales avec d'autres pays ne se
sont par développées autant que nous nous y attendions.

Vous pouvEz en attribuer la cause à la raison qu'il vous
plaira, mais je l'attribue à l'impossibilité où nous nous som-
mes trouvés, faute de pouvoirs nécessaires, de négocier nos
traités avec ces pays par l'entremise de nos représentants
accrédités.

Le très honorable premier ministre disait en 1882:
Je ne sache pas, qu'avant 1875, le gouvernement ait pris des mesures

pour développer notre commerce avec les pays étrangers. Nous nous
sommes trouvés en fs.ce d'un excédant de production, nous avons cru
qu'il pourrait y avoir un surplus dans les articles fabriqués et q ie nos
marchés seraient emcomabrés, et de suite, nous avons commencé nos
négociations, dans le but de faire des arrangements avec les pays étran-
gers que nous pensions désireux d'échanger leurs produits avec nous.

Maintenant, voyons si nous avons été heureux dans nos
efforts pour développer notre -commerce avec les pays
étrangers.

En 1878, nous avons exporté des marchandises, en France,
our une valeu de. 36900 et n 188 di aE s lu t. rdA

Je lirai à cette ebambre un extrait d'une lettre adressée par le bureeu pour une valeur do $397,0t0, soit une augmentation de
des affaires étrangères au bureau des colonies, en date du 25juillet 1884,
et qui m'avait été transmise ponr communiquer au gouvernement cana-
dien - dises dans un magasin de gros, à Ottawa. Nos avons

Si le gouvernement espagnol y est favorable, des pouvoirs plus
étendus, pour conduire ces négociations, seront accordés e sir Robert
Morrier-qui était alors ambassadeur du gouvernement deSaMajesté ,h 22,300, et en 1888, pour $193,500, soit une augmentation,
Madrid- et à sir Charles Tupper, conjointement. Les présentes négo,- 0n diX ns, de $76,200, à peu près la valeur de deux maga-
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sins à Ottawa. En 1878, nous avons exporté, en Espagne, M. JONES (Halifax) : Je croyais qu'un honorable dé-
pour une valeur de $49,000, et en 1888, pour 852,300, soit puté de la droite se lèverait pour répondre au discours très-
une augmentation, en dix ans, de $3,100, bien que nous y habile, qui vient d'être prononcé par mon honorable ami, le
ayons à grands frais, envoyé notre haut commissaire, pour député de Huron (f. Macdonald). Il nous a parlé de choses
y négocier un traité dans le but de développer ce commerce, qui nous intéressent toue, et le sujet dont il s'agist présente-

Plus tard, nous sommes entrés en pourparlers avec le ment a été traité par lui avec une modération et une clarté
Japon et la Chine, qui produisent des articles dont nous qui ont dû produire une bonne impression sur les honorables
avons besoin, et qui consomment ceur que nous produisons. membres de cette chambre. Si la gauche n'ajoutait rien de
Nos exportations, en 1878, en dépit de la chétive politique plus à ce qui a été si bien dit par l'honorable préopinant, la
de mon honorable ami qui était, à cette époque, à la tête du position que nous avons prise se trouverait suffisamment
gouvernement, ainsi que l'a dit l'opposition d'alors, se sont justifiée. Mais il y a encore quelque chose à dire sur le
élevées à $102,570, et en 1888, seulement à $132,450, soit sujet.
une augmentation de $29,880 dans l'espace de dix ans, En relevant les raisons données par l'honorable auteur
malgré l'augmentation des facilités. de la présente résolution, les honorables membres de la

Je citerai ce que le chef du présent gouvernement a dit droite-la chose est digne de remarque-se sont efforcés
au sujet de notre commerce avec le Brésil. Il blâmait surtout de démontrer que la présente motion, elle-même,
l'opposition de ne pas avoir établi un débouché pour notre que les raisons données à l'appui par son auteur, que le but
commerce, dans les pays étrangers, et en 1882, il disait: de la gauche était anti-patriotique et que son initiative

En premier lien, nous nous sommes adressés à une nation de ce ct-ci étai.t inopportune. Le but de la gauche, a-t-on dit, était
de l'Atlantique, et nous avonslobtenu'l'aide, non pas supposé, mais réel, anti-patriotique, parce que nous exprimions le désir de voir
du représentant de Sa Majesté, au Brésil, et aujourd'hui nous avons une renouveler le traité do réciprocité; parce que, nous ne
ligne de steamers qui font le service, tous les mois, entre Québec et le p , dans les circoustances actuelles, prospérer sansBrésil. Les produits des deux pays sont d'une nalure tellement diffé- pouvon ., . .
rente, que nous pouvons les échanger avec avantage pour nous. cette réciprocité. S'il en était ainsi; si l'on avait raison de

L'honorable premier ministre nous dit que nous avons la craindre que les Américains re trouvent dans le présent

promesse formelle du ministre anglais près la cour du:débat quelques paroles tendant à prouver que nous ne

Brésil, qu'il nous aidera à nouer des relations commerciales pouvons vivre ou prospérer en Canada, sans avoir accès à
avec ce pays ; l'honorable premier ministre nous dit que leurs marchés, ou sans avoir immédiatement un traité de
nous avons une ligne mensuelle de steamers entre le Canada commerce avec ear, je serais le dernier homme, dans cette

et le Brésil, et que les produits des deux pays sont si diffé- chambre à élever la voix dans la présente occasion. En

rents, que le Brésil peut devenir un grand marché d'écoule- effet, chaque fois que, dans ce parlement, ou dans toute
ment pour nous, tatdis que le Canada la serait, de son cô'é occasion, j'ai été appelé à donner mon avis sur nos relations

pourqupaoe a é e t de s Orcommerciales aven les Etats-Unis, je me suis toujours gardé,pour ce pays. Voilà donc trois éléments de succès. Or, 'ituor ul rdned epsisse rpsrl
quel a été le résultat des efforts faits dans ce sens ? Je j ai toujours eu la prudence de ne pas insister trop sur la
demand au gtéIouvern t eeft aas d'examiner s'il n'y necessité absolue d'un appel pressant à la générosité desdemande au gouvernement et au pays d'xmnrB'nyEtats-Unis. J'exposais, l'année dernière, à la chambre, les
a pas eu quelque obstacle sur le chemin. Le gouverne- Easnis J epai s'ann e er e a la re, es
ment nous a blâmés de ce que nous n'avions rien fait pour opinions exprimées par moi sur ce sujet dans la presse et
ouvrir au Canada les marchés étrangers ; mais qu'a.t-il fait devant les assemblees publiques tenues dans ma province.
lui-même ? En 1882, les exportations du Canada au Brésil Mes observations ont été citées, ic, très-longuement alors,
ont été entrées séparément pour la première fois, et s'élevè- et elles démontrent que j'étais disposé a donner mon appui
rent à 8493,500; en 183, elles s'élevèrent à 8370,000 ; en a gouvernement dans toute mesure raisonnable qu'il pren-
1884, elles s'élevèrent à 8339,000 et en 1885, à 8311,000. Nos drait pour obtenir le renouvellement d'un traité de récipro-
exportations au Brésil ont diminué d'année en année, bien cité avec les Etats-Unis. Mais le sujet de plainte que nous
que nos facilités de communications aient été plus grandes avions alors, et que nous avons encore contre le parti Con-
En 1886, nous avons exporté au Brésil pour 6352,500 ; en servateur, c'est qu'il n'a pas, d'après nous, choisi le momentE 188, ou av29,400, exprté a 18,prsil p3 . E t v onl favorable pour entamer des négociations av ecles Etats-Unis.
1887,a pobur 4 4 entréenc det, our les3.000.i Et voilà le L'intérêt de parti s'est peut-être dressé comme un obstaclerésultat obtenu eon présence de toutes les facilités de commu- entre eux et nous. Je suis disposé à croire que cet intérêtnicationis que nous avions on présence de ]lusse promesse a oéu rn ôe ivu osdrzl oiinqel

qu'un grand commerce allait s'établir entre lo Canada a joué un grand rôle. Si vous considérez la position que le
et le Brésil, et serait une compensation du commerce que parti conservateur a prise à 'égard des Etats-Unis, vous
nous faisait perdre la politique restrictive du gouverne- verrez que les Etats-Uns ont une très-forte raison de ne
ment, en nous fermant le marché nméricain. Si les Cana- pas se montrer aussi bien disposés à traiter avec un gouver-
diens voulaient s'unir ; s'il y avait parmi eux moins d'at- nement conservateur canadien, qu'il s'y seraient montrés
taches politiques ; s'ils s'occupaient plus des intérêts et avec un gouvernement libéral.
de la prospérité du pays, nons verrions bientôt le jour où Je me souviens qu'en 1818, nous eûmes des discussions
la jen séérto du a na prrit un lusjgrand très-importantes sur la politique nationale; il nous était

ljeune génération du Canada prendrait unplus g-and donné, alors, d'entendra les éloquents accentsade l'ex-ministreintérêt dans les affaires du pays qu'elle n'en prend aujour- des finances et d'auretes honorables députés, qui siégeaient à
d'hui, et où elle pourrait dire ce qu'espérait l'illustre et gauche. Tous les jours, toutes les semaines, ces honorables
éloquent homme d'état, Di'Arcy McGee, dans les paroles gace- oslsjurtue-e oaiecshnrbe
suivaents h deputes captivaient l'attention de la chambre et du pays ensuivantes ý déclarant que le Canada devenait un marché à sacrifice,

Quand je pourrai entendre notre jeune génération dire avec orgueil comme ils l'appelaient, un marché où les Etats-Unis ven-notre fedtration, notre ro aume, notre pays," comme la jeune géné- ,
ration des autres pays peut e dire en parlant de leur pays, j'appréhen- daient perte leurs produitS manufacturés ; que les Etats-
derai moins alors le résultat de toutes les épreuves que l'avenir peut Unis ne se montraient pas disposés à négocier avec le gon-
nous réserver. vernement d'alors ; mais que, s'ils arrivaient au pouvoir,

Donnez aux habitants du Canada la liberté d'étendre leurs ils seraient prêts à dire aux Etats-Unis que nous étions en
relations commerciales par des moyens directs, et nous for- position de leur fermer notre marché, à moins qu'ils ne se
merons un pays prospère sous tous les rapports ; nos jeunes rendissent à nos conditions. Cette manière de voirétait alors
gens, au lien d'émigrer pour devenir de bons citoyens des présentée tous les jours, tous les mois, devant toutes les as
Etats-Unis, resteraient avec nous ; le vrai patriotisme les semblées publiques et dans les journaux du parti conserva
animerait, et nous entendrions les jeunes Canadiens dire, teur.
en parlant de leur pays : notre Canada, notre pays, notre Le peuple et le gouvernement des Etats-Unis comprirent
fédération. très-bien ce que l'on voulait dire ici, et cette manière de
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voir, dont je viens de parler, fit natre chez nos voisins un
sentiment d'hostilité à l'égard du gouvernement du Canada.
Ce lut, à mon avis, l'une des principales -causes qui, pendant
de longues années, empêchèrent les américains de recevoir
nos avances ; ou c'est ce qui explique pourquoi ils se mon-
trèrent moins disposés que nous l'aurions désiré, à négocier
un traité accordant une plus grande liberté dans les relations
commercialesdes deux pays. Eh bien ! nous voulons, à notre
tour, aujourd'hui, ce traité commercial, si cela est possible,
et nous offrons présentement au gouvernement du Canada
notre humble appui pourl'obtenir. Nous ne sommes animés
par aucun esprit de faction, nous voulons, au moyen de la
pi ésente résolution, déblayer la voie, écarter les difficultés,
calmer l'irritation causée par le regrettable rejet du dernier
traité de Wasbington.

Nous déclaions présentement que le parti lihéral du
Canada veut aider le présent gouvernement à négocier un
traité de récipiocité commerciale entre les deux pays; et
nous voulons l'aider selon le pouvoir que nous donne cette
partie de l'électorat que nous représentons. Y a-t-il quel-
que chose de blâmable en cela, M. l'Orateur? Je crois que
tous ceux qui ont à creur les intérêts de leur pays doivent
se lever librement, ici, et offrir leur avis au gouvernement,
qui est seulement l'exécutif du pays. S'il y a quelque chose
de blâmable dans cette manière de voir, pourquoi certains
membres de la droite ont ils pu s'exprimer dans le même
sens, sans se faire blâmer par leurs chefs, à la dernière
session, pendant le débat qui eut lieu sur nos relations
commerciales avec les Etats Unis.

Il y a, dans cetto chambre, un honorable député, qui serait
petit être le dernier à vouloir céder induement aux piéten-
tions des Etats-Unis. Cet honorable député, dans tous ses
discours-et ils méritent d'être étudié--je l'ai toujours,
quant à moi, é( outé avec plaisir-s'attache particulièrement
a soutenir les droits du Canada.

e-
Il s'est exprimé comme suit lors de la dernière session:

Depuis des années, les Etats-Unis ont maitenu un tarif, qui s'est
trouvé comme un mur élevé contre nous. Nous les avons suppliés à
diverses reprises, d'enlever cette muraille, et ils ont, chaque fois, refusé
de le faire.

Cet honorable monsieur est le député de Bruce-Nord
(M. MeNeill). Il déclare que le Canada a " supplié " les
Etats-Unis de supprimer le mur élevé par leur tarif, mais
qu'il ont refusé de le faire. Dans les résolutions que nous
présentons aujourd'hui à la chambre, nous no "supplions "
pas les Etats-Unis; nous n'allons pas aussi loin quo l'hono-
rable député de Bruce, dans son discours de l'année der-
nière; nous ne prenons pas le ton du mendiant, ou de la
personne qui supplie en leur demandant d'abaisser leur
tarif trop élevé; mais nous disons simplement au gouverne-
ment que, vu le malheureux rejet du dernier traité, il
devrait, amicalement, approcher de nouveau le gouverne-
ment des Etats-Unis, et s'efforcer de conclure avec lui, si
c'est possible, un traité rétablissant la réciprocité commer-
ciale entre les deux pays. Je prétends, M. l'Orateur, que
le parti libéral est justifiable de prendre cette position et de
la défendre. C'est une politique que le pays soutiendra
également, et il en saura d'autant plus gré que nous sommes
et que nous serons toujours disposés à donner notre appui
au gouvernement, s'il conclut un traité avec les Etats-Unis.

Lors de la dernière session, nous avons discuté le dernier
traité de Washington, et différentes opinions ont été émises;
mais l'une de ces opinions a été soutenue par plusieurs ho-
norables députés contre l'agitation que nous avons com-
mencée en faveur de la réciprocité, ceux ci prétendant que
le peuple canadien se trouvait assez bien protégé, et qu'il
n'avait pas besoin d'avoir accès au marché américain.

D'honorables membres de la droite ont fait de grands
discours en comparant la position du cultivateur canadien
avec celle du cultivateur américain ; puis la position des
pêcheurs canadiens avec celle des pêcheurs américains, ainsi

M. JoNEs (falifax).

que la position des commercants de bois du Canada avec cell
des commerçants do bois des Etats-Unis.

En jetant les yeux sur les débats do la (lernière Session,
je trouve que les honorables chefs de la droite, dans presque
tous leurs discours, ont essayé de démontrer que le peup;e
canadien était content de son sort, ou que l'accès aux mar-
chés américains ne lui offrirait aucun avantage. Le re'gretté
ministre de l'intérieur, dans le discours tròs habile qio il
prononça, l'année dernière, en réponse à mon honorable
ami qui avait proposé la résolution, sur laquelle on discu-
tait, s'effarça de démontrer que lo peuple canadien pouvait
se passer du marché américain. Il déclara que le pays
faisait de grands prugrês, et que nos diverses industries, dans
leur ensemble, se trouvaient dans une meilleure condition
que les industries similaires des Etats-Uni. Parlani, d'abord,
des pêcheurs, cet honorable ministre disait, page 166 du
rapport des débats :

Tous ceux qui ont observé les progrès de nos tpôeheries pendant les
deux dernières années, de nos provinces mritimes, savent que nos
pêcheries n'ont jamais été-et je crois être dans le vrai-plus produc-
tives depuis que les provinces maritimes existent.

Cet honorable ministre a voulu démontrer que, dans les
piésentes conditions, les pêcheurs des provinces maritimes
réussissaient tout aussi bien sans un traité avec les Etats-
Unis, que si le marché do ceux-ci leur était ouvert. Si cet
honorable ministre avait connu l'état dans lequel se trouvait
cette branche d'industrie, j'ose dire qu'il n'eût jamais fait
une observation de ce genre. Si les honorables membres
de la droite visitaient, aujourd'hui, los provinces maritimes,
particulièrement la Nouvelle-Ecosse, ils trouveraient, là, de
grandes quhritités do poisson d'une excellente qualité, pour
lesquelles il n'y a pas do marché dans les Antilles, et qui
ne peuvent être écoulées qu'aux Etats-Unis, att prix que
l'on est capable d'obtenir. En effet, le marché des Antilles
ne peut acheter plus qu'il n'est capable de consommer, et
si nos exportations sur ce marché dépassent le besoin do
cette consommation, la balance est en royée aux Etats-Unis
où elle est vendue pour lo prix qui est offert, quel qu'il
soit.

Les honorables chefs de la droite devraient savoir que
cette grande iedustrie des provinces maritimes ne peut être
développée davantage que par l'aceòs le plus libre au mar-
ché américaiU. Il est inutile pour nous d'essayer d'équiper
nos terre-neuviers pour leurs voyages périlleux ; il est
inutile aux marchands de la Nouvelle-Ecosse d'employer
leur argent, comme ils l'on déjà fait, à construire des
bateaux rapides et à les équiper convenablement pour les
envoyer pécher sous le commandement de maîtres d'équi-
pages et de matelots expérimentés, si, au retour de ces
vais-eaux bien chargés, à la suite d'une dure saison de
travail, ces marchands nu peuvent trouver un prix raison-
nable sur leur propre marché pour leur pêche, et s'ils sont
exclus de leur marché naturel, qui les avoisine. Je prétends
que cette question, qui fait partie du sujet maintenant sou-
mis à l'examen do cotte chambre, est pour nous, dans la
Nouvelle Ecosse, d'une importance qui l'emporte pour le
moment sur l'importance de toutes les autres questions,
parce que la pêche est un produit naturel qui ne peut être
protégé, ou favorisé par aucune politique nationale; les lois
du Canada no peuvent exercer aucune influence pour ce
qui regarde la quantité de poisson à prendre ; mais les
règlements que notre pays peut adopter de concert avec
d'autres pays, sont les seuls moyens par lesquels le produit
de cette grande industrie pourrait trouver un écoulement
profitàble dans lo pays qui nous avoisine.

L'ex-ministre de l'in,érieur a voulu aussi démontrer que
nos cultivateurs, aussi bien que nos pêcheurs, étaient pros-
pères, et qu'ils n'avaient pas besoin de traité do réciprocita
avec les Etats-Unis. Il s'est exprimé comme suit :

Maintenant, les honorables chefs de la gauchô nous disent que les
cultivateurs se trouveraient mieux s'ils allaient se fixer aux Etats-Unis.
Nous connaissons, heureusement pour nous, la situation des cultivateurp
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des Etats-Unis, et cette situation est, sans doute, intéressante ; maie je noncé ce célèbre discours qui a été cité son vent, il était
crois pouvoir dire avec une entière vérité, qu'il n'y a pas sur la face de la amusant d'observer la consternation répannue sur lesterre une classe d'hommes, considérée dans son ensemble, qui soit présen- v , t.,
teîent aussi à l'aise que la classe des cultivateurs d'Ontario. visages des membres de la droite, qui s'étaient deja pro-

Puis, l'honorable ministre a continué en faisant contras- noncés sur ce sujet. Lo"sque l'ex-ministre des finances
ter la position peu enviable des cultivateurs des Etats-Unis ; nous déclara qu'il avait offert une réciprocité illimitée, les
il a fait voir que leurs produits sur les marchés américains honorables membres de la droite, auxquels je viens de faire
se vendent à un prix mois élevé que les roduits similaires allusion, n'en purent croire leurs oreilles. Il n'est pas pos-
sur lenerna u Can eo t il a cuonlen roduisnt sible, se disaient-ils, que le ministre des finances, après tout
sur les marchés du Canada, et il a conclu on disant: i c qie 1k gouvernement nous a permis de dire ici ; lorsque

je crois'donc, M. l'Orateur, qu'en présence de ces faits et de ces chiffres, les ministres siégeant tous les jours à côté de nous, nous ont
qui sont de source officielle, ou qui sont empruntés à des états préparés
par des offi"iers du gouvernement d'Ontario, pour ce qui regarde la laissés nous compromettre, nous-mêmes et le parti auquel
province d'Ontario, et par des officiers du gouvernement américain pour nous appartenons, en nous laissant dire que nous n'avions
ce qui regarde les Etats-Unis, nous pouvons dire avec vérité que les pas besoin d'un traité de réciprocité très-étondu avec les
Uiîateurs du an'da n'ont rien à envier à leurs voisins des Etats- Etats-Unis; lorsque nous avons essayé de démontrer dans

Je f.is ces citations, M. l'Orateur, pour montrer nos discours, en paraissant convaincus nont-mêmes, si la
.Jafons donés cptarins h.onrateur, chefr mo ue l a chambre ne l'a pas para elle aussi, que nous nous trouvionsraisons données par les honorables Chefs do la droite, au mieux dans notre présent état ; que nos cultivateurs et nos

c'lmrvoecement a doernière session, tendaientà démontrer, pêcheurs se trouvaient mieux maintenant que si nous avionss'ils voulaient démontrer queque chose, que nous n'avions ou que s'ils avaient un libre accès au marché américain, ilbesoin d aucun traité avec l ls Etats-Unis ; et que nous nous n'est pas possible, se disaient ils, que le ministre des finances
trouvions mieux, même, sans traité dIo commerce avec ceux.-vienne au dernier moment nous dire: Messieurs, j'ai offertci. Je pourrais citer une douzaine de discours faits dans ce aux Etats-Unis une réciprocité, et j'ai voulu que cette réci-sens, etjo pourrais prouver que les opinions du regrette mi- procité fût illimitée. Je suis allé jusque là.

ie de l'intérieur, que j'ai cité il y a un instant, étaient Il no s'agissait pas d'une réciprocité restreinte comme vous
partagées par ses principaux collègues de la droite. pourriez être portés à le supposer. Il a dit : J'ai offert

I'bonorable député du Cap Breton (M. McKeen), s'expri- aux Etats-Unis une réciprocité illimitée, et je donnais à ce
mait comme suit: mot tout le sens qu'il comporte. Je désirais savoir jusqu'à

Il y a une autre industrie sur laquelle je ne dirai que quelques 'mots; quel point les Etats-Unis étendraient cette réciprocité. Natu-
parce que d'autres honorables députés, qui m'ont précde, en ont pari,. rllement, si les Américains avaient accueilli favorablementsavamment, la connaissant mieux qe je la connais moi-même,et d'autres . .
orateurs, qui me suivront, pourront du reste, en parler aussi avec une la proposition de l'ex-ministre des finances, proposition
parfaite connaisance de cruse. Je veux parler de notre industrie de la large et libérale, comme il l'a prétendu, il n'y a personne,
péche, qui est une des pins importantes industries du Canada. On adi ici ui ne soit rêt à admetre qo nous aurions dès main-que cette industrie souffrait beaucoup ; que nos pêcheurs étaient démo- ii .i . .d , u .
alisés, étant incapables d'obtenirdes prix remunórateurs, vu la présente tenant une réciprocité illimitée. Je dis, M. l'Orateur, que

depression commerciale. Si vous vouîlez me le permettre, je citerai quel- si le gouvernement des Etats-Unis avait considéré la pro-
ques chiffres tirés du rapport concernant les pêcheries, et montrant le position de l'ex-ministre des financescomme une propositionnombre d'hommes employés, le capital versé et la valeur des produits de
la pêche à la Nouvelle-Ecos3e depuis l'année 1881 jusqu'à l'année 1886 large et libérale ; s'il avait consenti à discuter cettequestion
inclusivement et à recommander une politique de ce genre au congrès des

Cet honorable député nous donne ensuite un état des pro. Etats-Unis ; s'il avait déclaré qu'il était prêt à recomman-
duits de la pêche de 1881 à 188G, et continue comme suit: der cette politique, un traité ne pouvant pas être conclu par

Si nous examinons les deux dernières années de pêche pendant les- lui, mais par le congrès, au lieu du rejet du traité des pêche-
quelles les pêcheurs des Etats-Unis ont pu pêcher librement dans notre ries, rejet contraire aux intérêts des Américains, nous joui-
zone de trois milles, savoir, les années 1883 et 1884, et si nous examinons rions maintenant des avantages d'une réciprocité illimitée
la valeur du produit de la pêche et le nombre d'hommes engagés dans avec un peuple de 65,000,000 d'âmes, qui se trouve être
cette industrie, nous trouvons que l. valeur de la pêche s'est éleyée à
$261 un 1883, et à $292 en 1884 par homnie. Prenez ensuite l'année 1886, notre voisin.
(pli est la première année pendant laquelle le Canada a protégé ses De ce moment, un grand changement s'opéra dans les
pecheries riveraines, et pendant laquelle notre poisson a été trappé d'un esprits des honorables membres de la droite. Ils ne pou-
droit par les Etats-Unis. Pendant cette année, la valeur du produit vaient su rimer ce u'ils avaient dit ; ils ne pouvaientde la pêche, à la Nouvelle-Ecosse, a été de $306 par homme, ce qui ve u
montre que la protection accordée à nos pêcheries a produit quelque tourner le dos au gouvernement, dont ils étaient les puissants
effet dès cette année Les chiffres (lui précódent, et je n'en ai pris con- et ardents appuis ; mais ils crurent que la meilleure poli-
naissance que récemment, s'accordent avec les opinions de pêcheurs ti ue à suivre était do 8a soumettre avec la meilleureintelligents, avec qui j'ai conversé dans mon comté. Ces pd:beurs sont iq ,
convaincus que la protection accordée à notre aône de trois milles leur grâce possible et de rester fi lèles à leur parti. Nous nous
est d'une plus grande valeur que ne peut l'être le libre accès aux mar- souvenons do la célèbre explication, qui eut lieu peu de temps
chés américains."' après dans cette chambre, au sujet des arbres fruitiers sur

Cette opinion sur la situation de nos pêcheurs est sem- lesquels un droit était payé. Le gouvernement et des
blable à celle exprimée par l'ex-ministre de l'intérieur sur membres de la droite nous ont dit fréquemment, lorsque
nos cultivateurs. Une douzaine d'autres députés de la nous avons demandé l'attention du parlement sur ce sujet,
droite ont parlé dans lo même sens, et, de fait, cette opiion en l'absence de l'honorable ministre des finances, qui se trou.
fut émise dans tous les discours de la droite au commence. vait à Washingten, que les arbres fruitiers ne pouvaient pas
ment de ce débat, lors de la dernière session. Les hono. être placés sur la liste des articles admis en franchise,
rables membres de la droite ont voulu démontrer que nous comme ils l'étaient dans les Etats-Unis, vu l'offre faite par
n'avions pas besoin d'un traité de commerce avec les Etats- notre statut. Nous nous souvenons des paroles éloquentea
Unis ; mais comme question de fait, nous pouvons nous en que l'honorable ministre de la justice prononça pour dénon-
passer, parce que nos cultivateurs et nos pêcheurs ne trou- cor la proposition faite alors, comme foulant aux pieds les
vent mieux que si un traité de ce genre existait. C'est pour meilleurs intérêts du pays.
réfuter cette assertion que la gauche discute aujourd'hui.
Il est très-vrai qu'apras les discours dont je viens de parler, Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas ou à faire une dé.
et qui furent prononcés au commencement de la dernière nonciation de cette nature. Ce que j'ai dit, comme j'ai eu
session, le gouvernement se conduisit tout différemment. occasion de le répéter souvent en présence de l'honorable
Ces discours, comme s'en souviennent les honorables mem- député, c'est que ai nous interprétions notre statut de ma-
bres de la chambre, furent tous prononcés avant le retour, nière à lui faire dire que nous sommes tenus de placer ces
de Washington, de l'ex-ministre des finances, et lorsque ce articles sur la liste des articles admis en franchise, parce
dernier out fait son apparition dans cette chambre et pro- que les Etats-Unis ont cru devoir nous faire une offre rela
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tive à l'un des articles compris dans l'offre qui leur est faite
par notre statut, cette interprêtation do notre statut serait
une trahison à l'égard du parlement. Je n'ai exprimé aucune
opinion sur l'opportunité de placer ces marchandises sur la
liste des articles admis en franchise.

M. JONES (Halifax): Je n'ai aucun douto que l'honora-
ble ministre aura l'avantage d'entendre ses propres paroles
avant que le présent débat soit terminé.

Sir JOHN TIIOMPSON: Mes paroles comme je les ai
prononcées.

M. JONES (Unlifax): Oui, telles qu'elles ont été pro-
noncéos. Je ne voudrais pas faire dire aux paroles do l'ho-
norable ministre ce qu'elles ne disent réellement pas; mais
j'ose dire que tçus les membres (lo cette chambre, qui ont
écouté avec plaisir, comme ils le font toujours, l'honorable
ministre de la justice, sont restés sous l'impression, après le
discours de l'honorable ministre, que vouloir admettre en
franchise cette classo d'importations des EtatsJnis, simple-
ment parce que les Etats-Unis ont admis en franchise nos
marchandises comprises dans l'offre faite par notre statut,
serait trabir les intérèts du pays. Dans tous les cas, c'est
l'impression générale qui est restée do ses remarques.

Quoi qu'il en soit, l'honorable ministre et d'autres hono-
rables députés sont revenus bien vite sur leurs pas, après le
retour de Washington de l'ex-ministro des finances.

L'honorable ministre des finances leur a dit; " Quo chacun
cesse do poser en homme d'état; que chacun cesse d'expri-
mer des paroles qui ne sont pas dignes d'hommes politiques;
vous avez un statut contenant une offre faite à une nation
amie, qui est notre voisine, et lorsque cette nation accepte
sincèrement votre offre, c'est votre devoir d'accepter la
réciprocité qu'elle vous offre." Les partisans du gouverne-
ment, par crainte de cbâtiment, je pourrais dire (un mot
moins sévère serait peut-être plus juste) mais, dans tous les
cas, cédant aux paroles énergiques du ministre des finances,
les partisans du gouvernement, dis-je, tout en grommelant
un peu et tout en paraissant un peu tristes pendant quelque
temps, acceptèrent joyeusement la position, et déclarèrent
qu'après tout, il était avantageux d'admettre en franchise
ces articles. Depuis, nous avons remarqué d'autres reculades
de la part du gouvernement. Nous avons devait les yeux
la preuve d'un revirement au sujet de nos relations avec les
Etats-Unis sur le bill concernant les sauvetages, qui est
maintenant devant la chambre.

Les honorables membres de la droite peuvent dire que ce
bill n'est pas très-important ; mais la volte-face du gouver-
nement sur une mesure de cette nature, est très-signitica-
tive. Les honorables membres de la droite se souviendront
quo l'année dernière, lorsque ce bill fut présenté, les princi-
paux appuis du gouvernement dans cette chambre manifes-
tèrent leur désapprobation, et dirent: il ne faut pas laisser
établir la réci-ocité entre les deux pays même on matière
de sauvetago; il ne faut pas permettre qu'un vaisseau amé-
ricain puisse assister un vaisseau anglais dans les eaux
anglaises, ou permettre à un vaisseau anglais d'assister un
vaisseau américain, ou anglais dans les eaux américaines, et,
comme nous nous en souvenons tous, ce bill fut rejeté par
la chambre. Or, le nième bill est do nouveau devant la
chambre, durant le présente session, et los honorables mem-
bres de la droide paraissent l'accueillir plus favorablement.

Ils semblent croire, qu'après tout, il n'est pas mauvais
d'avoir des relations commerciales avce nos amis des Etats-
Unis ;qu'il n'est pas trop mauvais de leur permettre de
venir ici, pour sauver la vie et la propriété (o nos natio.
naux; qu'i! n'est pas trop mauvais, après tout, d'accorder
aux Canadiens l'avantage d'employer leurs capitaux dans
les ports américains. Ils se sont probablement renseignés
sur tous les faits, et ils croient qu'il est aussi bien de laisser
adopter le bill. 1ous voyons, entre les lignes, que les hono-
rables députés se préparent une voie de retraite par où

Sir JOHN TRoMisoN.

ils pourront s'éloigner de la position qu'ils prennent aujour-
d'hui, sur cette question. Si je no me trompe, le gouverne-
ment ica encore plus loin, dans ce sens, avant la fin de la
session.

Une autre question se présente au sujet des billots. Le
gouvernement a imposé -inconstitutionnellement, suivant
moi, car il n'en avait pas le pouvoir, en vertu de notre cons-
titution-un droit d'exportation sur les billots. Les honora-
bles députés savent, qu'à la demande do lord Carnarvon, lors
de la réunion des commissaires, à Londres, l'article qui
avait pour but de donner ce pouvoir, a été complètement
éliminé de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord. Le
gouvernement américain a prétendu que l'imposition de ce
droit était inconstitutionnelle. C'est aussi inconstitutionnel
on Angleterre, car le gouvernement impérial ne permettrait
pas, en ce qui lo regarde, qu'un article donnant le pouvoir
d'imposer un droit d'exportation sur un des produits du
pays, serait inséré dans l'acte do l'Amérique Britannique du
Nord. Cependant, le gouvernement a imposé ce droit d'ox-
portation sur les billots.

Quelle en a été la conséquence? Au commencement, ce
droit était minimo, puis on l'a augmenté, et l'année der-
nière, un arrêté du conseil a ajouté un droit supplémentaire.
L'effet s'en est fait sentir dans le congrès américain. Nous
avons vu qu'une loi y a été adoptée, déclarant que, si un
pays décidait d'imposer des droits d'exportation sur ses pro-
duits, les droits qui existaient dans leur pays seraient aug-
mentés, plus les droits d'exportation du pays d'où ces pro-
duits seraient exportés. Cette grande industrie du Canada
a été à deux doigts de sa ruine; et, voyant qu'une immense
étendue de terre serait gaspillée, que la valeur des coupes
de bois de tout l'ouest, diminuerait considérablement, le
gouvernement a compris qu'il serait obligé d'abandonner sa
politique à cet égard.

L'année dernière, le ministre des finances a clairement
défini la position du pays au sujet de la conduite de nos amis
des Etats-Unis, quand il a dit : " Il est fort bon d'avoir un
droit strict, mais quand il s'agit de le faire exécuter, c'est
bien différent." C'est ce que les honorables députés cons-
tatent quand ils sont prêts à mettre un obstacle aussi
puissant, à nos relations avec nos amis des Etats-Unis.

Si je puis en juger par les commentaires de la presse,
favorablo au gouvernement; je crois que la chambre peut
féliciter ce dernier sur le fait que le droit d'exportation sur
les billots sera enlevé des charges qui pèsent sur ce pays.
Ce sera sa troisième reculade.

En commençant, j'ai prétendu que le gouvernement avait
excité contre lui, le sentiment public dans les Etats-Unis, et
qu'aujourd'hui, au dernier moment, il s'efforce de faire
disparaître cette mauvaise impression. Il n'y a pas bien
longtemps, nous l'avons vu se conduire, à mon avis, d'une
manière très sévère, à l'égard d'un ancien employé public,
le percepteur des douanes, à Halifax. Il a révoqué de son
emploi un employé qui, pendant quatorze ans, avait rempli
les devoirs do sa charge importante, à la plus grande satis-
faction de la classe commerçante ; et je crois avoir raison
de dire que je n'ai jamais vu un cas exciter autant do sym-
pathie, parmi les conservateurs aussi bien que parmi les
libéraux, que la révocation de U. Ross. Je ne veux pas
nier que M. Ross ait ou tort, en principe ; je ne veux pas
le défendre plus, qu'en disant qu'il a commis une erreur de
jugement, et il en a fait immédiatement ses excuses. Il
avait outrepassé ses ordres, en permettant à un vaisseau
américain de transborder son poisson, à Halifar, mais aussitôt
qu'il a eu constaté son erreur, il on a averti le gouvernement,
et il a présenté d'humbles exouses. Le gouvernement
aurait agi avec clémence s'il eût dit à M. Ross: Il est vrai
que vous avez mal agi, que vous avez outrepassé vos pouvoirs,
mais vous êtes un vieil employé public, et, comme bien
d'autres serviteurs publies qui ont sans doute commis des
erreurs de jugement, vous avez fait une erreur, et nous vous
en blàmons, et nous serons obligés de donner suPite à ce
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blâme, soit on vous suspendant, ou autrement, mais nous gouvernement entend traiter de nouveau, avec nos amis des
n'emploierons pas le moyen rigoureux de vous révoquer de Etats-Unis.
vos fonctions. Je prétends qu'il est naturel, logique et digne d'hommes

Y a t il un seul député, dans toute cette chambre, qui, d'état, de prendre cette position ; c'est la ligne de conduite
passant on revue les actes de sa vie publique ou privée, tracée par le ministre des finances alors qu'il négociait de la
pourrait se lover et dire qu'il n'a jamais commis une erreur part du Canada, et je crois sincèrement que le peuple ap-
do jugoment, faute de réflexion ? Tel est le cas de M. Ross; prouverait une telle ligne de conduite. Si nous en voulons
mais sa révocation devait rendre plus inte&e le sentiment une preuve, je puis me reporter à la date de l'expiration du
qui iégnait aux Etats-Unis. traité de Washington. Que fit le gouvernement à cette

Voici un employé qui a fait preuve de quelque bonté à époque? A-t-il, tout de suite, exclu les Américains de nos
l'égard d'un pêcheur américain qui était dans le besoin ; ports ? A-t il envoyé ses croiseurs pour protéger nos rives ?
voici un employé qui, sous sa propre responsabilité, s'est A-1,il ennuyé les Américains avec ses règlements de douane ?
conduit en ami, et rien de plus, à J'égard d'un pêcheur voi Non ; il espérait pouvoir négocier un nouveau trité, et,
Sin, et pour ces raisons, il a été révoqué. Les honorables dans le but de prévenir des causes de mécontentement, durant
députés de la droite croient-ils que ce fait n'a pas été connu les négociations, il permit aux Américains d'exploiter nos
du peuple des Etats-Unis ? Croient-ils que le télégraphe n'a pêèheries, pendant six autres mois.
pas répandu, d'une extrémité à l'autre des Etats-Unis, la La présente résolution ne demande pas qu'ils aient ce
nouvelle de la révocation de M. Ross, comme étant un acte privilège gratuitement Nous demandons seulement qu'il
d'hostilité envers ce pays ? Jamais un acte du gouverne- leur soit permis d'y avoir accès, ainsi que le traité de
mont n'a soulevé autant d'indignation contre lui, que la Washington le leur permettait, et, s'ils veulent profiter de
révocation d'un homme qui avait témoigné quelque bonté cet avantage, ils devront payer la somme qui est déterminée
envers un pêcheur américain dans le besoin. dans ce traité. Si, dans des cas particuliers, le gouverne-

Qu'a fait ensuite le gouvernement ? Après la révocation ment est prêt à permettre aux vaisseaux américains l'entrée
du vieux percepteur, un nouveau fut nommé, et à peine un de nos ports, ainsi qu'il l'a déjà fait, sans leur faire payer
mois W'est-il écoulé, qu'un autre pêcheur américain se pré. les droits, et leur permettre aussi de s'approvisionner et de
sente dans le port de Halifax, et que demande-t-il ? Il ne rembarquer leurs cargaisons, il va au delà de ce que nous
demande pas la permission de transborder 6,000 ou 8,000 demandons par la résolution. Je ne veux pas, d'avance,
livres de poisson, qui est de peu de valeur, mais il demande condamner ou approuver le gouvernement, mais je dis que,
le privilège de faire, du port d'Halifax, sa base d'opérations s'étant compromis par la politique suivie à Halifax, il y a
pour exercer son industrie de pêcheur. Il demande au per- une couple de semaines, en permettant à un vaisseau anée-
cepteur la pormision d'aebeter, à Halifax, les articles dont ricain d'y acheter des provisions, il devra changer ses vues
il a besoin pour continuar la pêche, son approvisionnement et exclure complètement les vaisseaux américains de nos
étant épuisé. Le nouveau collecteur a agi plus sagement ports, ou leur accorder le bénéfice du modus vivendi.
que l'ancien, et je l'en félicite; il s'est adressé immédiate- Il est probable que le gouvernement attend l'arrivée du
mont à Ottawa. Et voilà que le gouvernement change sa personnage distingué qui est actuellement en rout pu
manière de voir sur cette question. revenir au pays, afin d'obtenir dem éclaircissements sur la

Il y a un mois, il a révoqué son percepteur pour avoir question, et pour savoir de lui jusqu'à quel point il doit
permis d'oxpédier aux Etats-Unis, 8,000 livres de flétan, et revenir sur ses pas et comment exécuter gracieusement
il s'est à peine écoulé un mois depuis cette révocation, qu'un cette reculade. Nous savons tous avec quel empressement
vaisseau arrive, n'ayant plus de provisions, dans l'imposai- il a accepté, l'année dernière, les observations éloquentes de
bilité de retourner aux bancs de pêche, si on lui refusait la l'honorable monsieur, et, nul dout' qu'à son arrivée, il
permission d'acheter ce qu'il lui fallait pour cela, et ne pou- pourra démontrer au gouvernemon. que la proposition
vant pas espérer plus, que de pouvoir acheter assez de pro- modérée que nous avons faite, est dans l'intérêt de la paix
viions pour retourner dans son pays. Mais le gouverne- entre le deux pays, et qu'elle p&rstra à notre gouverne-
ment revient sur oes pas, et il donne l'ordre à son percep- ment d'entrer en négociations avec le gouvernement améri-
teur, de permettre à ce pêcheur d'établir le siège de ses cain, appuyé par les deux partis qui composent cette
opérations à Halifax. Si cette décision du gouvernement chambre.
indique la politique qu'il entend suivre pendant le reste de Les honorables député da la droite sont en quelque sorte
la saison, nous verrons toute la flottille de pêche, des Etats. blâmables, d'avoir induit le gouvernemont américain à
Unis, venir s'approvisionner à Halifax. Maintenant, ce croire que s'il ne prenait pas des arrangements, nous serions
pêcheur ne s'était pas conformé au modus vivendi, qui l'obli- en faveur de l'annexion ; car ils nous disent continuelle-
geait à se procurer un permis, il n'avait rien payé au trésor ment et indirectement, que la moitié du peuple du pays est
pour lui donner le privilège de s'approvisionner dans nos en faveur de l'annexion.
ports; cependant, le gouvernement, juste au moment le
plus important de la polémique qui se fait entre les deuz Un DÉPUTÉ: Non.
pays, au sujet des pêcheries, fait une nouvelle reculade. M. JONES (Halifax): J'ai dit indirectement. L'hono-

Eh bien I cet acte ne dépasse-t-il pas la politique indiquée rable député ne doit pas oublier que le gouvernement a
dans la résolution présentée par l'honorable chef de l'oppo- enseigné au peuple de ce pays, que la réciprocité illimitée
sition ? Que comprend cette résolution ? Elle déclare que, signifie l'annexion et pas autre chose. Il a déclaré, dans ses
dans l'opinion de cette chambre, le modus vivendi, au moyen journaux et dans les assemblées publiques, que tout homme
duquel les causes de mécontentement et le manque d'entente qui était en faveur de la réciprocité illimitée, était un
entre les deux pays pourraient être évités, devrait être con- partisan déguisé de l'annexion.
tinué jusqu'à la fin des négociations. C'est dans ce sens que M. HáGGART C'est la vérité.
le modus vivendi a été établi, et ai les honorables députés
veulent l'examiner, ils verront que cette idée y est exprimée M. JONES (Halifàx) : Je savais que l'honorable ministre
dans le même langage énergique. admettrait que la position que je prends, est bonne.

Le modus viverdi a été offort aux Américains, comme un Admettant que ce que j'ai dit est bien fondé, quel en est
moyen d'éviter les causes de mécontentement entre les le résultat naturel ? Dernièrement, nous avons eu plusieurs
deux pays, en attendant la ratification ou le rejet du traité, élections dans ce pays. Nous savons que la réciprocité illmi-
par le gouvernement du Canada. C'est dans ce but que le tée a été adoptée domme étant la politique du parti libéral,
modus vivendi a été établi, et tout ce que nous demandons qui se compose d'au moins la moitié du peuple, sinon de
par cette résolution, c'est qu'il devrait être continué, ai le plus de la moitié, et de beaucoup plus de la moitié des
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meilleurs éléments du pays, et les journaux conservateurs M. JONES (Halifax): La position du gouvernement
disent que le parti libéral ayant pour politique la récipro- serait fortifiée par le fait qu'il serait appuyé par le groupe
cité illimitée, est, par là même, partisan de l'annexion, d'hommes de la gauche, qui se compose de quatre vingt-cinq
Voyons les élections qui ont eu lieu dernièrement à Ilalhon, ou quatre-vingt-dix députés. Nous ne les avons pas comptés
Joliette et laldimand. Elles ont été faites sur la question depuis quelque tom Vs, mais le nombre en augmente tous les
de la réciprocité illimitée, et l'on doit inférer de l'argumen- jours. Lin gouvernement admettra que su eause no peut pas
tatioin des honorables députés de la droite, que la miorité, être affailie, m<ais devra plutôt être fortifiée en ayant, dans
qui a élu des députés pour appuyer le parti libéral, est en ses négociationsvre le peuple américain, le sentiment pu.
faveur de l'annexion. Cette inJuction n'est-elle pas raison- lio en sa faveur, non seulement de ses amis, mais du parti
nable libéral, qui est prêt à l'aider dans toutes négociations rai-

Les journaux conservateurs et le gouvernement ont causé sonables et exécutables.
un tort irréparable, en réitérant ces déclarations faites dans Les relations commQrcialesentroceux grands pays comme
un but de parti, car, s'ils ont pu convaincre le peuple amé eus-ni, sont d'uto importance extrême, etje nevoudrais pas,
ricain que nous attendions, pour être admis dans l'union, que pour un seul instant, entraver les négouiations entre le gou-
la réciprocité illimitée fût approuvée par le peuple, il est à vemnement et nos amis des Etats- Unis. Je crois qu'il est
croire que les Américains diront: Eh bien ! nous attendrons possible, par un rapprochement amical, et en faisent com-
un peu plus longtemps, juqu'à Ce que les partisans de la prendre que le I)euple canadien, tout en croyant qu'il n'a
réciprocité illimitée aient une majorité plus considérable, et, pas été traité avec justice, est cependant disposé à discuter
a(ors,nus les annexerons. Le parti conservateur est seu ave eux, thtncicmnent et amicalement, qu'il est possible,
responsable de ce sentiment qui règne aux Etats-Unis. d o sur une politique qui serait acceptable

Les honorables députés de la droite prétendent que le pour nous et pour l'Angleterre. Nous no devons pas oublier
traité de 1872 a été abrogé à raison du sentiment peu amical que lAngleterre est très ixtéres-de dans cette question, et
qui existait dans notre pays lors de la guerre civile. Il est elle examine attentivement si, Une coloie aussi importante
possible que ce sentiment ait pu avoir un certain effet à que elle ci, avoisinant un pays de soixante-cinq millions
cette époque, mais le traité a été abrogé longtemps après, &ùmes, établit et nserve ses relationscommerciales avec ce
Nul doute que ce sentiment a pris de l'intensité par suite de pays, de manière à ne pa créer de mécontentement entre
la conduite hostile du parti conservateur, et de la critique ces deux grandes puissances anglo-saxonnes.
qu'il a faite de la politique des Etats-Unis. Cest dans l'inýéîét de la paix entre l'Angleterre et les

L'honorable premier ministre nous a dit, dernièrement, Etats-Unis, aussi le e dans les intééts commerciaux du
au sujet de l'abrogation de ce traité, qu'il y avait une autre Canada, et, si le gouvernement pas cette opinion
i aison tiòè importante. Le fait que nous avions reçu d'eux do l" gaucho, et s'il ne s';,louche pas, le plus tôt
une sommeo dc 85,,500,000, comme étant la différoi ce3, dans avec les Américains, dans le but sincètre, de s'enteArne svvez
la valeur jes droits que nous leur avions accordés et des eux et d'adopter une mesure de réciprocité entire et oa-
privilèges que nous avons reçus, avait exçaspéré les, Aniri- piète, cntie les devx pays, je diti qu'il mnanquera à son
cainîs. -Nous n'ignorons pas qu'au sujet de ce traité, cette devoir et à ses obligations envers le peuple.
raison a été trs importante aux yeux du peupe américain. i a ue écai le s p
Elle n'avait pas sa raison dtre, ns l savons, mais il estis rt

un peuple qui a une idée fixe, tout dernièrement, par l'honorabe député do écti (M .
autant qu'avec, mes honorables amis de la droite, quand, aut lalecture j'epouve oluors de ndviflana q leetne tende

sujet de no relations commerciales avec les Etats-Unis, ilss e

sent décidés à suivre une certaine ligue de conduite, eà fût continué, je c' aignis que nous n aurions pus le plaisir

se heurter otre un mur, sauf à reculer plus tard.u e t e l os r e
Néanmoins, le peuple des EtatsUnis avait cette idée, et faunee que l'honorable député avait dit, lors de la dis-

en même temps, il en nourrissait une autre qui etait eale- ussibe, ari suipt iun traité des p heris, j'étais intrigué do

mont dancereuse. Cette dernietre idée consistait a eroil. savoir cmnent il pourrait faire accorder ses vues avec la
upasne épas renouveler Ce traité sans payeen une ésodutiios pi

qu'il a ec francveretit quicaractéri, qu' prtil estsbe

oimj d'argent. J'aidéj eu occasion de dire un mot à-cese at et
sujet, il y al quelque temps. Si, avant l'abrogation du traité toujoursi- préparé ponr ces circonistances i.nprêvues. La
et quand les Etats-Unis l'o2t dénoncé, le gouver-nement gaupo nous a ou d'avoir reculé. Depuis que je suis
avait fait s;avoir au peuple américain qu'il était prêt à les député, je n'ai jamais été témoin (lorte reculade comme celle,
renouveler sans exiger aucýune somme d'argent, je crois que d'aujgtrd'eui. L'errble député nons dit que les Etats-
cette cause de mécontentement aurait, on grande par, Unis sont l seul marché o, une pouvons écouler notre

dispâr. uepoisson. Ne saitsin pas que de tous les produits de notre
i end des relations commerciales avec un grand nombre province, la Nouel-Eceusse, il n'y eo a pas plus d'an tiers

de personneýs influents dps Etaa-Unis, qui contribuent à qui soit exporté aux E tats-Unis ?
former l'opinion publique ia sujet de nos relations avec leur M. JNreS (ualia)c L'hoorable député n'a pas bien
pays, sous ce rapport, et elles m'ont fait observer que les compris ce que j'ai dit, s'il croit que j'ai prétendu que les

Etats-Jnis ayuten à payer cinq millions et demi do piastres Etats-Unis étaisnt len ul marché pour notre poisson.
pour les douze années précédentes, nous voudrions, sans M. KENN J'ai com pris que l'honorable d oput6 avait
doute, en exiger autant pour les douze années suivante"- dit que, si us pedions le marché améric n peur notre
C'étaittune erreur funeste, mais le gouvernement a permis poisson, nos pêcheurs en souffriraient de grands dommages.
qu'elle se répandit sans a aertir les Américains que nonsnxi n a NES (laliaau) nu J'ai a ruté, après que les autres

raionaéé rs nirante auxc yeux d eulaérian M. KEN:Pnatqu0ioti edicuspooc

Nous avonis sourais cette résolution au gouvernement et emarchés r aient approvisionnés.
aux honorables péputs de la droite, de bonne foi, t nous Mt KErY Naturelleme n il n'y aura pas une grande
l'appuyons aussi de bonne foil demande pour le poisson aprè que natous les parls du

sont d ed s à s e um onde auront été approvisionnés.
sM. r cEtre O. uL'honorable député nous dit que nous aurions, aux Etats-
M. JONES (lifax) : Mon honorable ami peut rie et Unis, une population de ep,0é0hees d'htmmes qui consom-

je suis heureux qu'ilC S'amuse. ir erait notre poisson. Cela veut dira que chaque Américain
aurait un hareng, soit 65,000,000 de harengs. S'ils pr-

M. RYKERT: Vous ne faites qu plaisanter. tinaient deux harengs chacun-ce qui pourrait rriver vu
om JoNES (palifax) s



DEBATS DES COMMUNES.

que Jo carême est commencé-il leur fauîdrait 130,000,000
de harengs. Ceci mo rappelle ce célèbre personnage, le
colonel Sellers, que tous les députés do cette chambre ont
connu. Il avait constaté qu'il existait en Afrique,600000-
000 d'hommes, et que tous avaient mal aux yeux, et que
chacun d'eux avait besoin d'une fiole de collyre. Il aurait
fallu 600,000,000 de fioles da collyre, et plus ils on auraient
employé, plus il )our en aurait fallu. Ils auraient donc em-
ployé, eu rnoins, 1,200,000,000 de fioles de collyre. C'est dans
ce sens que mon honorable ami prétend que nous devrions
faire attention à ces 65,000,000 d'hommes qui désirent con-
sommer notre poisson.

L'honorable député est un commerçant, occupant une
tròs haute position dans sa province, et il est considéré
comme une autorité dans les questions commerciales, et il
doit corinitro le commerce do poisson bien mieux que moi,
vu qu'il a dû étudier cette questidh tandis que je ne l'ai
examinée que tout derniòrnment. Il aurait dû dire à la
cbainbro que notre commerco do poisson avec les Etats-
Unis (Y compris Tcrreneuv), n'aviúc pas augmenté de
8500,000, depuis les dornières 21 aunées. L'honorable
député sit que ce n'est pas une augmontation per capita, et
que les Américains n'achètent pas aujourd'hui, par tête,
autant de poisson qa'il y a vingtet un ans.

Il désire qu'en vertu du m2odus vivendi, les Américains
jouissent du privilège de transbboder lo poi-son. Eh bien 1
c'est ce à quoi il s'est opposé l'année dernière, et sa convic-
tion était si bien arrêlée, qu'aujourd'hui il abandonne sa
manière de voir au snjet du traité do 2S71, et qu'il est d'une
opinion contraire à celle qu'il a exprimée à cette occa4ion.

Je cite, des Débats, ce qu'il a dit àk ce sujet:
Toute concession ýcc'ordant aux àwbricaïna le pivïmbge ùi3 se servir de

nos por ts pour sabt er, actseier la boue tte, et ar rter san oi,
eu óchrage, de@ conc3ssions d'une nature satisfaisante, re serait pas,
j'en suis convaincu, acceptée par notre peuple, ni ratifiée par le
parlement.

Un homme qui mène une vie aussi active, que colle de
mon honorable ami, peut difficilement se rappeler tous les
discours qu'il a prononcés.

De plus, l'honorable député, non soulement dans le cours
du débat, mais aussi quand les différentes clauses du traité
ont été discutées, a attiré l'attention du ministre des finances
d'alors, sur la clause-la clause 12, je crois-en vertu de
laquelle il craignait que les vaisseaux canadiens nejouissaient
pas dans les eaux américaines, des mêmes privilèges que
cette clause accordait aux vaisseaux américains, dans les
eaux canadiennes. Mais aujourd'hui, il est prêt à sacrifier
les intérêts des pècheurs canadiens, sans rien exiger des
Américains en échange. C'est ce que signifie le modu
vivendi, et, bien que je ne prétende pas être une autorité sur
cette question des pêcheries, je prétends que la majorité des
pêcheurs de la Nouvele-Ecosse serait opposée à une mesure
do cette nature, etje suis convaincu qu'il ne serait pas dans
leurs intérêts de l'adopter.

L'honorable député est en faveur du transbordement du
poisson. Pourquoi, s'il a tant à cSur les intérêts des
pêcheurs, ne propose-t-il pas le transbordement du poissoz
par steamers, aux Indes Occidentales ? Pourqaci ne
s'oppose-t-il pas au système qui permet l'admission dans nos
ports, du poisson qui vient de France, et auquel on accorde
une prime de $1,80 par quintal, afin de prévenir ainsi les
dommages qui en résultent pour nos pêcheurs ? C'est une
question sur laquelle nous pourrions nous entendre, et nous
pourrions, de concert, favoriser les intérêts de nos pêcheurs.

Mais quel remède faut-il employer ? Le remède est un
changement de gouvernement. C'est invariablement à cette
conclusion qu'en arrivent les députés de la gauche. ,

L'honorable député signale, comme un indice du change-
ment qui s'est produit dans l'opinion publique, deux élec-
tions tennes dans la partie ouest du pays ; il s'est prudem-
ment abstenu de toute allusion à sa propre province, parce
qu'il sait et comprend que jamais un parti n'a possédé la

confiance de la population à un aussi haut degré, que le parti
dirigé par l'honorable premier ministre possède la condance
de la population de la Nouvelle-Ecosse, Qu'on me permette
de citer deux faits. Je parlerai, non pas de lIallimand et
le sa pauvre najorilé mais je parlerai en premier lieu de
Pictou, représenté aujourd'hui par l'honorable ministre de
la marine et des rêcheries, que nous sommes tous fiers de
voir occuper la position èminente qu'il occupe aujourd'hui
dans le pays. Qael a été le résultat dans ce collàèe électoral ?
S'agit-il d'une majorité de 30, 40 ou 50 ? Non, M. )'Orateur ;
il a été élu par acclamation. Je parlerai aussi de Cuaiber.
land, ce comté si bien représenté par mon bonorableami, M.
Dickey, où deux élections ont ou lieu. Je parlerai aussi de
Shelburne, de Victoria, de Colchester. Je crois que voilà
autant de bonnes réponses à l'honorable député au sujet du
revirement d'opinion qui se serait produit dans la province
d'où nous venons tous deux.

M. KIRK: Combien de millions de piastres le gouverne.
ment a-t-il dépensé pour on arriver à ce résultat ?

M. RYKERT : Vous trouvez la pilule amère.
M. MITCBELL : Taisez-vous, Charlie,
M. KIRK : Que dites-vous du chemin de for à navires et

de la ligne courte?
M. KENNY: L'honorable député prétend qu'il serait de

l'intérêt de la Nouvelle-Ecosse et de ses pècheurs de pro-
longer le modus vivendi. Mon opinion est toute différente.
Je dis que cela serait contraire aux intérêts de la Nouvelle-
Ecosse, de même qu'à la dignité ou à l'honneur de la Confé,
dération. Qoe veut-il que nous fassions ? Veut-il nous voir
ramnper, nous triiîner aux pieds des Américains et leur
demander, pour l'amour de Dieu, d'avoir pitié de nous parce
que nous sommes si pauvres, que nous ne pouvons même pas
trouver de marchés pour nos produits ? "Ayezpitiéde nous,
vous, peuple de 65,000,000, peuple charitable et bon, ayez
pitié de nous "? .Nous avons beaucoup d'admiration pour le
peuple américain, mais nous ne sommes pas prêts à nous
ieter dans ses bras. La Grande-Bretagne et le Canada n'ont-
ils pas fait tous les efforts raisonnables, pour obtenir des
Etats-Unis un traité et des relations d'affaires équitables ?
Non-seulement on nous a refusé le traité des pêcheries, mais
on a refusé à l'Angleterre le traité d'extradition; plus que
cela, le représentant de l'Angleterre a été expulsé de ce
pays d'une manière qui a dû remplir d'un sentiment d'h ami-
liation, le cour de tout sujet britannique; plus que cela
encore, le gouvernement américain, devant lequel on
voudrait nous faire courber, ce gouvernement eiepirant a
rappelé de Londres le meilleur représentaut peut-être que
les Etats-Unis y aient jamais eu, parce qu'on le croyait trop
bien disposé envers )'Angleterre. Dans de telles circons-
tances,. nous, Canadiens, irons-nous à Washington dire :
"iýAyez pitié de nous, car nous périssons?" Non, M.
l'Orateur,

L'honorable député a profité de ce débat pour attirer l'at-
tention de la chambre, et cela d'une manière qui m'a bien
surpris, vu les circonstances, sur la destitution de M. Ross,
un percepteur de douanen à Halifar. J'ai pour i. Rose per-
sénnellement les plus chaleureur sentiments d'amitié et de
respect; sachant qu'il avait prié les honorables députés do
la gauche, auprès desquels il avait droit à une certaine con-
sidération, de ne pas saisir la chambre de cette.question, je
dis que c'est une injustice et un manque d'égards que de
venir en parler ici. Supposons qu'un de vos amis, par un
accident quelconque, eût perdu sa situation dans le service
public, et qu'il fût bien connu parmi vous que son désir est
qu'il ne soit pas question de cette affaire devant le parle-
ment, y a-t-il un seul député de la droite qui, oubliant une
vieille amitié, voulût méconnaître à ce point les vouer d'un
ancien collègue ? Je ne crois pas qu'il y en ait un. Je dis
que c'est manquer de justice et d'égards envers M. Ross, que
de mettre ainsi son nom de l'avant. Je sais que nous sommes
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ici dans la salle de la liberté et que nous prenons de grandes
libertés dans nos débats, mais quand un ami nous demande
de ne pas parler de lui, je dis que c'est manquer à l'amitiée
que de le faire. Examinons cotte question de M. Ross.
M. Ross a été longtemps dans le service public.

Avant d'y entrer, il était ministre de la milice dans le
gouvernement de M. Mackenzie, et ce n'est pas à moi de
rappeler les circonstances dans lesquelles il perdit son por-
tefeuille ou prit sa retraite. Parmi les députés qui m'écou-
tent en ce moment, il y en a qui en savent beaucoup plus
long que moi à cet égard, et pour peu qu'ils y fussent dispo-
sés, ils pourraient éclairer la chambre. Je puis dire cepen-
dant que sa retraite n'a pas été volontaire ; de sorte que ce
n'est pas la prem'ère fois que M. Ross a à se plaindre du
gouvernement du Canada. A tout événement, c'est un fait
bien connu qu'il abandonna le portefeuille do la milice et
fut remplacé par l'honorable M. Vail; et il s'écoula un in-
tervalle-je ne saurais préciser-mais un intervalle de trois
ou quatre semaines, pendant lequel M. Ross n'occupa au-
cune position. Puis on le nomma receveur des douanes à
Halifax. La gravité de l'offense de M. Ross néessitait une
action énergique de la part du gouvernement. Dans toute
occasion antéiieure, M. Ross avait communiqué avec le gou-
vernement et avec beaucoup de raison. Il ne devait pas
assumer de responsabilité, surtout lorsqu'il savait, d'après les
instructions du ministère au service duquel il était, que les
relations entre les deux pays sur la question des pèche-
ries, étaient très critiques et que cela lui faisait un devoir de
plus d'être plus prudent que dans les circonstances ordi-
naires. Mais il viola ks règlements du ministère dans une
circonstance tiès importante et le danger était, qu'à moins
que cette transgression ne fût punie, non seulement le gou-
vernement des lStats-Unis, mais aussi le gouvernement an-
glais, se seraient imaginés qu'un précédent avait été créé et le
gouvernement du Canada s3 trouva dans la pénible nécessité
de destituer M. Ross ou d'approuver sa retraite. L'honorable
député dit que cet acte a rendu plus fort le sentiment
d'antipathie qui, d'après lui, existe entre le peuple améri-
cain et le peuple canadien. D'autant que j'en puis juger par
les joui naux américains que je lis et par mes relations avec
des Américains, en dehors du cercle de politiques on quête
de votes, je ne crois pas qu'il existe aux Etats-Unis un sen-
timent hostile envers la population du Canada. Mais on a
affirmé carrément que cette destitution avait "rendu plus
fort ce sentiment. " Il n'y a pas de journal dans la partie
nord des Etats Unis, qui passe pour mieux exposer les senti-
ments des républicains ou qui jarle avec plus d'autorité des
questions des pêcheries, que l'Advertiser de Boston, et voici
dans quels termes il a parlé de la destitution du receveur de
Hlalifax:

La destitution du receveur des douanes à Halifax est, pour notre gou-
vernement, une leçon instructive sur la ligne de conduite à tenir envers
les fonctionnaires qui concèdent à des nations étrangères des points en
litige. Le receveur Ross fit droit à la demande du consul général Phe-
ian, relative aux papiers nécessaires pour permettre le transbordement
en Dtrepôt de la cargaison de poisson trais d'une goëlette de Gloucer-
ter, de Halifax à cette ville. Nous n'avons pas besoin de dire que, noua
basant sur le traité de 1830 et la courtoisie internationale ordinaire,
nous affirmons le droit qu'ont les Américains de faire ces transborde.
ments, mais ce droit est contesté par le gouvernement d'Ottawa et le
receveur des douanes, en le concédant dans le cas actuel, sans instruc-
tions de son gouvernement, a mis celui-ci dans l'obligation de le déja-
vouer, afin de maintenir intaste la position prise par le Canada.

Voilà une autorité américaine et non pas l'ipse dixit d'un
membre de cette chambre, et ce journal américain dit que
la conduite qu'on a tenue était absolument nécessaire. Il
ajoute :

Le gouvernement canadien a manifesté ouvertement son désaveu, en
demandant au receveur coupable de donner sa démission. Comme ques-
tion de fait, la cargaison n'a pas été expédiée par voie de terre, et le
ministre des douanes du Canada ne considère pas que ce transport par
mer soit une concession aux prétentions américaines, mais comme ce
transport aurait pu être interprété au détriment des prétentions du
Canada, il l'a vigoureusement répudié. Nous en sommes chagrin pour
l'obligeance du receveur, mais notre gouvernement pourra profiter de
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l'exemple du Camada, dans la manière de traiter les fonctionnaires qui
ne maintiennent pas les droits revendiqués pour la nation.

Je crois que c'est la meilleure réforme qu'on puisse faire,
non an point de vue canadien, mais au point de vue américain,
quant à la nécessité de punir comme on l'a fait la violation
des règlements par M. Ross. Je citerai encore ce qui a paru
dans un journal américain à ce sujet, car il n'est pas juste
que le gouvernement soit blâmé pour avoir défendu la di-
gnité du pays et maintenu l'interprétation stricte des traités
internationaux. Je trouve la dépêche suivante publiée dans
les journaux américains, à propos du transbordement do la
cargaison du M A. Batson :

Le capitaine Campbell a empaqueté 8,000 livres de flétan dans des ré-
frigérants et les a expédiées à Boston en les transpordant à bord du vapeur
CarroIL Ce navire n'a pas de permis et le capitaine Campbell dit qu'il
a opéré le transbordement en vertu des droits concédés aux Américains
par les articles du traité de Washington concernant l'expédition en en-
tzepôt. C'est la première tentative de transbordement qui ait eu lieu.

Cette nouvelle a été té!égraphiéo aux journaux américains
et a ainsi rendu plus vif le sentiment américain, ou sinon elle a
du moins proclamé à toute la population américaine que le
Canada a concédé le point le plus important du traité. Je puis
dire que, pendant que j'étais à Halifax, j'ai ou une conver-
sation à ce sujet avec le consul général des Etats-Unis, un
fonctionnaire des plus compétents, des plus capables, dos plus
honorables, et il m'a exprimé un vif étonnement de la con-
duite de M. Ross. Il m'a exprimé qu'elle était incompré-
hensible pour lui; M. Ross lui-même n'a jamais cherché à
l'expliquer et il en est incapable. Mais ce qu'il y a de plus
important, c'est l'impression que cette conduite a produite
sur l'esprit du consul général des Etats.Unis.

Je suppose que ce fonctionnaire, voyant que le trans-
bordement avait en lieu, a télégraphié à son gouvernement
que le Canada avait concédé le droit do transbord ment.
Les honorables députés de cette chambre peuvent se faire
une idée des difficultés que cela eût pu entraîner; c'est telle-
ment le cas, que le consul général m'a exprimé sa vive
surprise de voir M. Ross faire une telle démarche sans
consulter son gouvernement et agir contrairement à ses
instructions écrites formelles et précises. Toutes les circons-
tances de cette affaire sont remarquables. Ce navire vint à
Halifax et toutes les réparations dont il avait besoin
s'élevèrent à 50 cents. Si je pouvais faire une telle supposi-
tion, je dirais qu'on a simplement voulu établir un précédent,
je ne veux pas un seul instant l'insinuer, mais il est extra-
ordinaire que toutes les réparations dont ce navire a en
besoin n'aient coûté que 50 cents. Le cas actuel est tout
différent de l'autre dont, l'honorable député a parlé. Dans le
second cas, sur lequel i. a attiré l'attention et qui est d'une
date relativement récente, c'est un navire américain eu
détresse qui est entré dans le port de Halifax. Il avait
essuyé une forte tempête, avait perdu une pas tic de son
gréement et il demanda la permission de se radouber à
Halifax, non pas, comme l'a dit l'honorable dépu'é, pour
faire de Halifax la base de son approvisionnement, mais
pour y obtenir le, gréement nécessaire pour retourner
chez lui et pendant que cela avait lieu, on permit le trans-
bordement de sa cargaison.

Seront-nous jamais capables de satisfaire les honorables
députés de la gauche ? Un joui-, ils disent: Vous êtes trop
sévères pour les Américains. Ils n'exigent rien des Etats-
Unis, mais préten lent que nous devrions tout leur concéder.
Le lendemain, ils blâment le gouvernement parce qu'il a
permis à un navire de se radouber. A propos du modus
vivendi en général, mon honorable ami (M. Jones) que
j'écoute toujours avec beaucoup d'attention, nous a fait une
dissertation sur les cultivateurs d'Ontario, le droit d'expor-
tation sur les billots, le traité de réciprocité et une foule
d'autres questions qui, selon moi, n'ont rien à faire avec les
pêcheries. C'est la population du Canada qui aura à se
prononcer sur cette question, iorsque le temps en sera venu,
et malgré la jubilation avec laquelle les honorables députés
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de la gaucho ont accueilli le résultat des élections dans la
province d'Ontario, je crois fermement, connaissant bien du
moins lo sentiment de ma propre province, que lorsque le
temps en sera venu, le peuple canadien et celui de la
Nouvelle-Ecosse reconnaîtront que, pour cette question du
modus vivendi ainsi que pour toutes les autres questions
importantes, leurs intéiêts sont en sûreté entre les mains
du gouvernement que dirige mon ami, le très honorable
premier ministre.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
E'N COMITÉ -TROISIÈ NIES LEZ I'U RES.

Bill (n° 24) constituant en corporation la compagnie
d'assurance sur la vie, de la Confédération.-( M. Trow.)

Bill (n° 25) modifiant l'acte constituant légalement la
compagnie d'inspection et d'assurance des bouilloires du

Canada"-(M. Cockburn.)
Bill (n° 20) constituant en corporation la compagnie

de fabrication de bais de Hawkesbury.-(M, Labrosse.)
Bill (n° 30) concernant la convention baptiste d'Ontario

et Québoe -- (I. Denison )

DEUXIÈUES LECTURES.

Bill (n0 49) concernant la compagnie du chemin de fer
d'Alberta et Athabasca.-(M. Davis)

Bill (n° 50) modifiant l'acte constituant en corporation la
compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de London,
Canada. (M. Marshall.)

Bill (n0 66) ratifiant un échange de terrain entre la com-
pagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec et la compa-
gnie de garantie des Terres.-(M. Small.)

Bill (n0 69) concernant la compagnie du chemin de fer de
Kingston à Pembroke.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 74) constituant en corporation la Cour Suprême
de l'ordre indépendant des Forestiers.-(M. Jamieson.)

Bill (n° 75) concernant la compagnie du Pont de la Baie
de Quinté.-(M. Corby.)

Bill (n° '7) modifiant de nouveau l'acte constituant en
corporation la compagnie de prêt et d'agence de Londres
et du Canada (limitée).-(M. Cockburn.)

Bill (nO Za) concernant les fils des compagnies de télé-
phone, do télégraphe et de lumière électrique dans la citéde
1 oronto.- (M. Small.)

Bill (n° 82) modifiant l'acte à l'effet de constituer en cor-
po ation la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du
Pacifique-nord.-(r. Bergin.)

SUBSIDES-LES PECHSRIES.

La chambre reprend le débat sur l'amendement à la
motion a l'effet que la chambre se fo me en comité des
subsides.

M. MITCHE LL: En me levant pour prendre part à ce
débat, je dois dire que je suis heureux de constater que la
question a été traitée par los honorables députés des deux
côtés de la chambre, à peu d'oxceptions près, sans qu'il s'y
soit introduit trop de cet esprit de parti qui caractérise
trop souvent nos débats dans cette chambre. Je crois qu'il
est d'une grande importance pour le Canada, que, dans la
discussion d'une question impliquant des intérêts interna-
tionaux, et surtout quand les questions en jeu n'ont pas
encore été réglées par les pays intéressés, nous évitions,
autant que possible, toutes remarques acrimonieuse du
tout ce qui serait de nature à placer les hommes qui, pour
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le moment, sont chargés d'administrer les affaires du pays,
dans une position désavantageuse dans la poursuite des
négociations qui pourront subséquemment avoir lieu. Je
crois que c'est là le véritable esprit qui devrait animer
toute législation dans ce pays. Quant à ce qui me concerne
personnellement, quoi qu'aient pu faire les autres partis,
je me suis toujours gardé, dans toute discussion à laquelle
j'ai pris part depuis que je suis dans cette chambre, que je
tisse partie du gouvernement ou non, je me suis toujours
efforcé de me contrôler de façon à ce que, dans mes dis-
cours, tout ce que j'ai dit, que ce fût contre le gouverne-
ment du jour, ou en faveur de mes intérêts de parti, quand
j'en avais, ne put être préjudiciable au Canada dans les
négociations qui pouvaient avoir lieu. C'est la conduite
que je me propose de tenir ce soir, et je demande à cette
chambre de me prêter quelque moments d'attention. A la
dernière session, j'ai prononcé sur ce sujet un discours
d'environ deux heures et demie, lorsque le traité des pêche-
ries a été soumis à l'approbation de cette chambre. Sir
Charles Tupper, en cette occasion, exposa habilement ses
vues et celles du gouvernement qu'il représentait, et je
comprends que ce serait abuser de la patience de la cham-
bre, que de prendre plus que quelques instants pour exposer
ma propre manière de voir sur cette même question. Il
est bon de savoir ce que l'avenir nous tient en réserve, et on
me permettra de dire que j'ai été quelque peu prophète en
cette matière. Je suis heureux de voir que sir Charles
Tupper, qui a si habilement conduit les négociations à
Washingtin, et bien qu'il ne les ait pas conduites à ma satis-
faction, je suis convaincu qu'il a fait pour le mieux, je suis
heureux, dis je, de savoir que sir Charles Tupper est en
route pout- le Canada et qu'il arrivera à New-York d'ici à
quaiante-huit heures.

Quelques DEPUTÉS: Il y est en ce moment.

M. MITC HELL: J'en suis heureux. Je n'ai aucun doute
sur le but de sa mission en ce pays. Il n'y a dans mon
esprit, aucun doute que sir Charles Tupper nous revient
chargé par le gouvernement anglais d'exposer devant le
cabinet canadien, les vues du cabinet de St. James sur cette
question, vues qu'on lui a personnellement communiquées.
Nous savons tous que le gouvernement anglais désire au
plus haut point éviter toute diflculté avec nos voisins, et
nous savons que l'existence de ces difficultés L'est ni de
l'intérêt ni du goût de l'Angleterre, et nous savons par
l'expérience du passé qu'elle n'a toujours été que trop portée
à sacrifier les intérêts du Canada pour l'amour de la paix.
Tout en faisant cette déclaration, que l'on comprenne bien
que je ne suis pas (le ceux qui regrettent que la paix ait été
maintenue. Je suis d'opinion quil n'y a pas de sacrifices, à
l'exception de la perte d'honneur national, quï paieraient
trop cher ce grand bienfait de la paix avec une nation qui
nous touche de si près par le sang, la religion, la langue et
tout ce qui tend de nos jours au progrès de la civilisation
et du christianisme. J'aime à cro;e que les deux "ctés de
la chambre seront disposés à apporter leur concours au but
que poursuit le gouvernement anglais, en travaillant au
maintien de la paix. Appuyé sur'une expérience de vingt-
cinq ans quant à la manière dont les Anglais font connaître
leur vues, je désire mettre en garde la population du Canada,
je désire mettre en garde les honorables députés de la droite
et les prévenir qu'il y a une limite qu'ils ne peuvent dépasser
sans mécontenter l'opinion publique dans le pays.

Il n'est peut-être pas hors de piopos d'exposer à la cham-
bre on quelques mots,l'état exadt de la question des pêcheries.
Je ne remonterai pas au-delà de la convention de 1818,
époque à laquelle les droits du Canada ont été reconnus et
admis par leg-Etats.Unis, et à laquelle furent définis les
privilèges dont jouiraient Jes Canadiens et les droits que
possèderaient les Adiéricains. Paè ce traité de 1818, nous
savons tous quo les Aidéricains reconnurent qu'ils n'auraient
adotn drdit en-dddans d'uine ligne de trois milles, tirée des
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pointes, baies, côtes et rives du Canada. Je débute par cette
délaration, afin de réfuter la prétention, émise l'autre jour
par le premier ministre et lo ministre des finances, qu'ils
ont toujours sauvegardé les vrais intérêts et conservé intacts
tous les droits conférés au Canada par la convention do
1818, et qu'aujourd'hui nous faisons respecter les droits que
nous conlre ce traité, eâactcment comme on les a fait res-
pecter dans le passé.

L'honorable ministre sera do mon avis, lorsque je dirai
que, pendant les quarante ans qui ont suivi la signature du
traité, on y a toujours attaché l'interprétation que les Amé-
ricains n'avaient aucun droit à l'intérieur d'aucune do ces
baies ou en dedans de la ligne do trois milles, d'une pointe
à l'autre, le long de nos rives et de nos côtes. Pendant
quarante ans, lo gouvernement anglais a maintenu cette
interprétation et les Améuicains l'ont acceptée, et je renvoie
au discours que j'ai prononcé à la dernière session pour
toutes les autorités et les citations à l'appui do cette asser-
tion.

Lorsque l'honorable ministre nous dira qu'aujourd'hui
nous prenons la position que nous avons gardéo pendant
quarante ans, en ce qui concerne les droits que possède lo
Canada, et dont, avec la protection du gouvernement impé.
rial, il a joui jusqu'à l'époque du traité Elgin, en 1854, je
dois dire ici que je partage l'opinion des honorables députés
qui prétendent que le traité Elgin était éminemment dans
l'intérèt du Canida. Dans les douze années d'opération de
ce traité, le commerce de ce pays avec les Etats-Unis a
augmenté dans des proportions énormes, do même quo
celui des Etats-Unis avec nous.

Je prétends que ce traité a é:é avantageux partout, et que
s'il eût été maintenu, le Canada serait aujourd'hui dans une
position différente. A l'époque où le traité fut passé,
l'une de ses stipulations était que les Américains, en commun
avec les citoyens du Canada, pourraient librement pêcher le
long de nos côtes L'expiration de ce traité amena la suspen.
sion de ce privilège spécial.

Mais bien qu'à l'expiration du traité, le droit des Améri-
cains d'exploiter nos pêcheries ait cessé, nus nous sommes
trouvés dans cette position.ci: Que lo gouvernement
anglais, qui, jusqu'à l'époque du traité Elgin, avait appuyé
lo droit du Canada aux pointes, baies, havres et ports cana-
diens et à la limite de trois milles; qui, jusqu'alors avait
maintenu cette interprétation du traité qu'avaient acceptée
les Américains; lo gouvernement anglais, dis-je, à l'expira-
tion du traité en 1866, quand le gouvernement du Canada
téclamait nos pleins droits-et je rendrai à mon très.hono-
rable ami la justico de dire qu'à cette époque, les dépêches
envoyées en vertu de ses instructions et dans lesquelles il
iéclamait cette interprétation et l'application de nos droits
de la part de la mère-patrie, lui font honneur ainsi qu'au
gouvernement dont il était un des chefs-le gouvernement
anglais, je le répète, s'est efforcé, afin d'éviter des difficultés
avec les Etats-Unis, de conclure un arrangement par lequel
nous concéderions aux Américains lo droit de pêcher dans
nos eaux perdant un au.

Ce privilège fut concédé. Le très honorable premier minis-
tre envoya un représentant,dans les provinces maritimes, car
cela se passait avant la confédération, pour nous engager à
l'aider à conclure un arrangement, et les provinces mari-
times consentirent à un arrangement, en vertu duquel les
pêcheurs américains jouiraient pendant un an, en commun
avec les nôtres, des mêmes privilèges qu'ils avaient exercés
pendant les 12 ans d'opératicn du traité Elgin.

Après 1867, quand la confédération fut établie, et lo mi-
nistère de la marine et pêcheries créé et organisé, nous dûmes
nous occuper de cette question; et avant l'ouverture de la
saison de pêche suivante, nous représentâmes au gouverne.
ment anglais qu'il n'était pas avantageux de continuer cette
politique, que nos droits étant redevenus en vigueur, et ceux
des Américains ayant cessé après l'expiration du traité
Elgin, il n'était pas à propos de leur accorder ce privilège.

M. MITCICLL,

Nous représentâmes que, si tous les ans, nous leur permet-
tiens do venir exploiter nos pêcheries, sans que de leur côté
ils nous accordassent des avantages réciproques, ils fini.
raient, avec le temps, par consid3rer notre titre comme
prescrit et réclameraient le privilège comme un droit ab-
solu. Le gouvernement anglais, cependant, nous engagea
à laisser subsister cet état de choses pendant trois ans, jus-
qu'à ce qu'enfin nous nous soyons aperçus qu'à moins d'agir,
nous perdrions tous nos droits.

Nous avons agi. D'après les insti uotions du très honorable
premier ministre, je fus autorisé à organiser un service de
protection de nos pêcheries, et c'est ce que je fis; tant que
cela dura, nos droits furent assez bien protég&, mais seule-
ment dans une mesure restreinte. Le gouvernement anglais
ne voulait pas nous permettre de faire respecter nos droits, au
delà de trois milles de la côte. Il exprima le désir que l'an-
cienne question des pointes de terres restât en suspens et,
conformément aux instructions du secrétaire d'Etat pour les
colonies d'alors, nous dûmes contremander les instructions
que nous avions données et le Canada n'avait aucun pou-
voir pour protéger ses droits au-delà de la limite des trois
milles, c'est-à-dire, au-delà de la limite de sa juridiction
municipale, et notre service de protection n'était rien autre
choso qu'un corps de police. Les navires de Sa Majesté
étaient la seule protection que nous avions pour faire respec-
ter les droits que nous garantissait la convention de 1818.
A cette époque, il y avait des indices que le gouvernement
anglais, selon toute probabilité, renoncerait aux prétentions
qu'il avait appuyées pendant quarante ans au sujet des
pointes de terre. Mon honorable ami dit aujourd'hui, en
parlant de son gouvernement, qu'il n'a rien abandonné des
droits acquis au Canada, par le traité de 1818; je lui ferai
remarquer qu'en émettant cette prétention, il oublie que
nous n'avons jamais tenté de faire respecter ce droit spécial
dont nous jouissions autrefois et qui est resté en suspens,
parce que le gouvernement anglais ne voulait pas s'en char-
ger, et que nous, faute de juridiction municipale en dehors
de la limite de trois milles, ne pourrions pas le faire. Je
mentionne ce fait, non pas comme un reproche à l'adresse du
gouvernement d'alors, car je crois qu'il a fait tout son pos-
sible pour faire comprendre au gouvernement anglais la
nécessité de faire respecter nos droits dans toute leur inté-
grité; mais, par suite du relâchement qui s'était produit
dans l'application des règlements et vu que pendant les
douze années d'opération du traité Elgin, les Américains
avaient joui d'une immunité presque complète, il répugnait
au gouvernement anglais d'affirmer nos droits, quant aux
pointes de terre et aux baies.

Je mentionne ce fait pour deux raisons ; d'abord, pour
faire voir à mon honorable ami qu'il se trompe en disant que
le gouvernement actuel du Canada fait respecter et observer
tous les droits que nous confère ta convention de 1818 ;
ensuite, je puis dire ici, à propos du retour de sir Cbarles
Tupper au pays, qu'il est venu chargé d'une mission. J'ose
prédire que le principal but de son voyage est de conférer
avec le cabinet canadien à la suite d'instructions directes du
cabinet anglais, et qu'il sera de nouveau ambassadeur à
Washington, ou tout au moins un envoyé confidentiel, chargé
de sonder le terrain. Mon opinion est que nous nous
trouvons dans la même position que chaque fois que l'An-
gleterre a mis la main à la pâte, lorsqu'il s'est agi do nos
négociations.

S'il est une chose qui, plus que toute autre, pourrait me
disposer favorablement envers l'attitude de ceux qui ont
soumis à cette chambre une résolution aux termes de
laquelle ils réclament, pour le Canada, le droit de négocier
lui-même ses traités de commerce, c'est bien ce qui a en lieu
lors de la négociation de ce dernier traité de Washington.
Je n'ai pas de doute que sir Char)os Tupper se rendra de
nouveau à Washington et je puis dire qu'il y a peu d'hommes
au Canada, si toutefois il y en a, qui aient pins que lui
qualité pour conduire ces négociations, et bien que je n'ap.
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prouve pas les dispositions du traité conclu l'an dernier et
que je ne les croie pas favorables au Canada, j'ai dit alors et
je répète que je suis convaincu qu'il ont mis en Suvre tous
les moyens à sa disposition et que, s'il n'a pas obtenu tout
ce à quoi le Canada avait droit, c'est parce que son action
était gênée par les autres reprêsentants du gouvernement
anglais et par ce gouvernement lui-même. Je mentionne
ce fait tout de suite, parce que j'ignore quelles démarches
adoptera le gouvernement au sujet d'une reprise des
iégociations, qui, je n'en ai aucua doute, seront reprises.

Si nous pouvons ajouter foi à ce que nous entendons dire,
si ce que la presse publie est vrai et si nous pouvons ajouter
foi à ce que l'honorable ministre a déclaré l'autre j ur dans
cette chambre, les négociations ont déjà été reprises par voie
non officielle.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député se
trompe. Je n'ai pas voulu donner à entendre que des né-
gociations, officielles ou non, étaient entamées. J'ai sim-
plement déclaré que j'avais reçu des informations d'un ca.
ractère non officiel sur les sentiments du prochain gouver-
noment.

M. MITCHELL : J'ai certainement compris que des né.
gociations avaient ou lieu et que des représentations avaient
été faites au très honorable ministre au sujet des sentiments
du nouveau gouvernement.

Sir JO IIN A. MACDONALD: Ce n'est pas du tout ce
que j'ai voulu donner à entendre.

M. MITCHELL : Naturellement, j'accepte la déclara-
tion du très honorable ministre, et je retire ce que j'ai dit
sur ce point. Quoi qu'il en soit, nous trouvons dans certains
journaux des Etats-Uaia des affirmations positives .u sujAt
de ce qui se passe à Washington. Nous savons qu'il y a là,
aujourd'hui, des hommes qui s'intéressent à la question et
qui sont, je crois pouvoir le dire en toute sûreté, on commu-
nication à ce sujet avec le très honorable ministre. Je ne
sais pas s'il a autorisé ces négociations ou non, et, conséquem.
ment, je ne supposerai pas qu'il l'a fait, mais je- crois que
nous pouvons raisonnablement supposer que les messieurs
qui s'engagent dans des négociations de ce genre-et le très
honorable ministre admet qu'il est à sa connaissance que
quelque chose de c genre se passe-no le font pas en géné.
ral sans y être encouragé par des personnges autorisés
d'ici. J'ajouterai que si le très.honorable premier ministre
a, à Washington, des agents qui sondent le terrain afin de
préparer une solution amicale de ces difficultés, il fait sim-
piement une chose qui est dans l'intérêt du pays et de son
gouvernement, et sous ce rapport je l'approuve entièrement,
Nous savons tous que certaines démarches non ofcielles
sont les préliminaires obligés de la discussion d'une ques
tion aussi importante, et je suis heureux d'apprendre que
quelque chose de ce genre se fait en ce moment par quel-
qu'un agissant de concert avec le gouvernement, et j'espère
que ces démarches auront un résultat satisfaisant.

Je désire poser à mon très honorable ami une question au
sujet du traité de l'année dernière, adopté à l'unanimité par
cette chambre, non parce qu'elle croyait y voir l'intérêt du
Canada, non que ce traité rendît justice au Canada, mais
parce qu'elle voulait voir la paix régner. Nous, de la gauche,
savions que lorsque l'ambassadeur du très honorable minis-
tre, et du gouvernement anglais se présentait ici avec un
traité élaboré par les ambassadeurs anglais d'un côté, et les
Américains de l'autre, ce traité serait adopté par cette
chambre, qu'il fût de notre goût ou non. Nous, députés de
la gauche, avons déclaré nettement que nons ne croyions
pas que ce fût un traité équitable pour.le Canada, et je répète
aujourd'hui, ce que je crois de mon devoir de répéter, surtout
quand les négociations peuvent être reprises, savoir: que ce
traité était un sacrifice presque complet de ce pour quoi le
Canada avait lutté pendant 20 ans et de ce dont il avait joui
pendant plus de 50 ans.

J'insiste auprès du gouvernement pour que, dans la
reprise des négociations, nous ne nous contentions pas
simplement de revendiquer ce qui se trouvait dans le traité
de l'an dernier, car ce traité a été rejeté par le sénat des
Etats-Unis, mais que nous revendiqui-ns ce à quoi nous
avons droit, les privilèges qui ont été reconnus et appliqués
par le gouvernement anglais agissant en notre nom, et qui
ont été reconnus par tous les gouvernements qui se sont
succédé depuis 1818 ; et nous devrions faire savoir aux
Américains que si nous avons accepté ce traité l'an dernier,
ce n'est pas parce que, selon nous, il accordait au Canada, ce
à quoi il avait droit, mais c'est simplement par amour de la
paix. Que n'importe qui prenne une carte géographique et
tire une ligne à trois milles dos pointes de terre le long de
nos trois mille milles de côtes, qu'il prenne tous les privi-
lèges de pêche et l'étendue d'eau que cela comprend et qu'il
compare avec les limites que sir Charles Tupper a indi-
quées à cette chambre, et il verra quelle minime fraction
de nos droits nous réserve ce traité.

Mais la gauche avait les mains liées. Les députés de la
droite sont tenus de suivre l'honorable premier ministre,quels
que soient les arrangements qu'il fasse, et nous n'avons rien
autre chose à fairô que de donner notre adhésion à ces ar-
rangements. Après que ce traité eût été approuvé par cette
chambre, un membre du cabinet s'est permis une remarque
très discourtoise, en demandant pourquoi nous no nous étions
pas oppos3s au traité, pourquoi nous n'avions pas demandé
le vote pour connaître l'opinion de la chambre. Il n'était
pas en.notre pouvoir de connaître le sentiment du public.
Tout ce que nous pouvions faire lorsque le gouvernement
nous a soumis ce traité, c'était de protester et de l'accepter.
Nous avions, cependant, une consolation. Ncus croyions
que, s'il était accepté à l'unanimité, il le serait aussi par le
sénat américain, et que ce serait un grand bienfait pour le
Canada, malgré la perte de tous ces privilèges. C'eût été un
immense avantage pour les pêcheurs des provinces mari-
times, si les Etats Unis avaient accepté ce traité, vu qu'ils
auraient ou la paix, même en sacrifiant leurs intérêts. Je
veux éviter toute remRrque à l'endroit de nos voisins, mais
il n'est pas douteux que le sénat a rejeté le traité parce que
la majorité républicaine de cette chambre se croyait tenue
de battre ses adversaires démocrates, et ce n'est que pour
des raisons de parti que le traité a été rejeté. Je n'occupe-
rai pas longtemps le temps de la chambre sur un sujet que
j'ai déjà traité si longuement l'an dernier, avec des preuves
si convaincantes quant à la manière dont nous avons été
traités par le gouvernement anglais. Mais je crains que le
gouvernement anglais envoie à Washington un homme à
moitié pénétré de l'importance de sa mission, qui influen-
cera le commissaire que le Canada pourra envoyer, s'il en
envoie un, et que nos intérêts soient encore sacrifiés au
profit de ceux de l'Angleterre, grâce à son désir de mainte-
nir la paix à tout prix. J'espère que cela n'arrivera pas,
mais lorsque je considère ce qui se passe depuis vingt-cinq
ans -et je suis passabloment au courant de la correspon-
dance qui a été échangée pendant cette période-je dois
avouer que je regarde avec terreur toute reprise de négocia-
tions dans lesquelles l'Angleterre doit intervenir.

Le haut-commissaire ne nous a-t-il pas dit, l'an dernier,
que nous avions une grande puissance derrière nous? Si
cette puissance doit toujours se tenir en arrière, si elle doit
être toujours une fiction ou un .fantôme, qu'en avons-nous
besoin ? Nous aurions été infiniment mieux seuls. Je crois
qu'une des causes qui a provoqué le rejet du traité au sénat,
c'est le mécontentement et la haine qu'on y éprouve contre
l'Angleterre. Nous savons qu'il y a dans ce grand pays une
population irlandaise de 8 millions d'âmes, nous connaissons
les sentiments que cette population irlandaise nourrit à l'é-
gard de la Grande-Bretagne et rous savons que cet état de
choses a toujours eu une influence prépondérante chaque fois
que le nom de l'Angleterre a été prononcé, ou que les inté-
rêts anglais étaient en jeu aux Etats-Unis. Ce que je crains
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maintenant, c'est que ce sentiment ne subsiste encore et que du pays envoient des délégations pour s'opposer à cela et
lorsque nous aurons à traiter de nos intérêts, nous ayons à demander au gouvernement de ne pas élever lu droit. Le
le combattre en même temps que les difficultés politiques. fait est que ces industriels sont les premiers à constater les

Je crois en avoir assez dit sur ce côté de la question qui embarras et les mauvais effets do la politique adoptée par ce
nous occupe. On a dit que des négociations étaient en cours gouvernement protecteur, cetto politique soi disant nationale
en vue d'établir de nouvelles relations commerciales entre que mon très honorable ami a réussi, il y a quelques années,
les Etats-Unie et le Canada, Je crois que depuis quelque à faire adopter pai le payý, à l'aide du fausses représenta-
temps, et malgré les déclarations co'ntraires des députés de tions-
la droite, il existe chez la population des Etats-Unis un Sir JOUN A. MACDONALD. Avec votro ueaeours.
sentiment croissant en faveur de relations commerciales et
d'affairts plus intimes entre elle et nous. Nous savons qu'un M. MITCHELL: Oui, avec mou concours, parce que j'ai
parti nombreux aux Etats-Unis est en faveur du tarif élevé été trompé; maisgrfice à Dieu, les écailles me sont tombées
actuellement en opération, que l'accumulation de leur revenu des Yeux, Il s'agissait alors de chasser le gouvernement
est devenu une cause d'embarras pour le commerce du pays Maekenzýe du pouvoir, chose que ja désirais tout autant que
et que chaque parti recherche le meilleur moyen de réduire lui, je l'admets car je suis franc, je n'ai pas deux tètes sous
le revenu qui, l'expérience l'a constaté, est préjudiciable à le môme bnnet et je dis ce que je pense et ce que je croîs
la pro'périté du pays. On nous a fit connaître aujourd'hui être vrai. C'est alors qu'il a commencé à parler de cette
l'attitude prie par le congrès des Etats-Unis on adoptant, Politique nationale à laquelle il ne croyait aucunement, mais
presqu'à l'unanimité, une résolution présentée par M. Ritt, qu'il a adop*,ée on opportuniste, parce qu'on lui avait (lit que,
un homme très éminent et très capable, en faveur de l'union par elle, il arriverait au pouvoir, et il y est en effet arrivé.
commerciale. Je ne suis pas un partisan de l'union commer- Mais, lorbque je l'ai accol)ée, Ulle qu'elle fut d'abord conçue,
ciale, je ne l'ai jamais été, et le journal que je contrôle s'et il n'était pas question de droit do 50 cents par baril de
efforcé d'indiquer les difficultés inhérentes à ce projet farine, il n'était pas question de droitdo 50 cents sur tout le
d'union commerciale. Mais je vais vous dire ce que je veux. ferdontse'veut leseultivateuis, los Lûcherons ou lcspêcheurs
Je suis en faveur d'un commerce plus étendu avec lesEtats- du pays. C'est au moyen de fausses repieientations que
Unis, et qui, sous une forme différente nous donnerait un mon honorable ami est arrivé au pouvoir avec sa politique
état de commerce ressemblant de très prêt à l'union com- nationale, en promettant un tarif qui ne dépasserait pas 25
mercialo. On m'a scuvent demandé : py Quelle différen'ie pour 100.
y a-t-il entr-e l'union commerciale et la réciprocité absolue M. JOINES: Télégraphiez à Boyd."
que préconise votre journal, le if raid, et que vous avcz M. MITCHELL: Sans doute, il télégraphia à Boyd et
toujours précoisée dans le gouvernement? " La différenc Boyd lui répondit. Il a déclaré à Byd que lo tarif neo erait
est celle-ci et il vaut tout autant l'indiquer : Dans le cas pas é!evé à au delà do ? 5 pour 100.
dM l'union commIrciale, ce :eiait une assimilation des tarifs
qui seraient les nmémes dans les deux pays, et on ne M. LISTER: Un simple remaniement.
pourrait arriver à I'élabod aon de ce tarif, qu par une M. MIlTCHELL: Je connais passablemet mon tès
conférence, et il on résulterait que 60,000,000 d'âmes ne honorable ami. Nous avons déjà frayé ensemble. C'est pour
pouraient rien céder à 5,000>00), et, à moins que la cela qu'il me rappelle avec une pointe de malice, que je l'ai
queue ne soit plus forte que le chien, le Canada n'aura aidé a imposer cette politique pationale au pays. cei, je
que tiès pou voix au chapître. Voêà pourquoi je ne l'ai aidé, mais j'y ai été ent-amné par de faux pcétextes. Je
suis pas en faveur de l'union commerciale. Mais que n'avais jamais songé à un tarif' de 5 cents par baril sur la
nous ayons la réciprocité absolue, que chaque pays ait farine, de 40 cepts sur la farine do maïs, de $2 sur le lard,
son tarif et que lcs deux pays s'entendent pour les assii de t5 cents sur les cotonnades que porte le peuple, de 35

filer autant que possible, et il n'importe plus qu'ils soient cents sur les lainages, de, 50 pour 100 sur d'autres articles
exactcement les mêmes ou non, il'y a aujourd'hui très pou que j'ai mentionnés l'autr'e soir. Ce tarif s'est gonflé commed différence entre les deux tarifs; la seul différence est une sangsue; avec lui, ct tou

du pys.C'et a moen'efausses repréetationeque

que probablement avec l'union commerciale, les Etats-Unis Ceux que le trafic protège en veuient do pAs en plus; ils
contrôleraient la régemutation du tarif. Avec la récipro- viennent ici et on demandent encore. J'ai rencontré ici
cité absolue, cela ne pourrait être, car le Canada ferait son aujourd'hui des minotiers; je crois même qu'il y en a dans
que pre tarif, Et pourquoi pas ? Est-ce que nous ne le les tribunes qui M'écoutent; ils demandent une augmentation
faions pas aujourd'hui Eotce que nous n'avancions pas du droit sur la farine; 1 par baril, voilà tout ce qu'ils
rapidement vers le tarif élevé qui existe aux Etats-Unis ?' veulent, J'aimerais à savoir ce que diraient les pauvres
eLà, la tendance st d'abaisser l tarif, ici la tendance est de pcheurs, bûcherons et cultivateurs do mon comté-car ils
l'élever. sont tus micultivateurs, mi-bcherons, mi-pêcheurs, c'est

Cette semaine même, et aujourd'hui même, je crois, à tout cette classe d'hommes qui habite notre littoral-j'aiMrais à
événement, hier, une délégation de minotiers est vnue savoir ce qu'ils diraient, si je restais tranquillement assis en
demander une augmentatiou de 1 par baril sur la nourri- pésenco d'une telle proposition, et si je ne protestais pas
turr du pauvre, sur a farine qu'il mange. Voyz ceux qui comme ' me fais ce soir et comme je me propose de le faire
sont engagés dans l'industrie du fer. Le gouvernement en chaque fois qu'on tentera de la rauier devant ia chambre.
a été infesté depuis fouverture do ce parlement; délégations Voilà l'espèce de politique nationale dont mon honorable
sur délégations de ces industriels sont venues ici. Je deman- ami est parvenu à doter le pays. Il est parti d'une politi
dais à l'un d'entre eux, l'autre jour : Quelle est aujour que nationale pour un arriver à une olitique protestinu-
d'huila moyenne du tarif quant à on effet sur les produits du nite, et très accentuée par-dessus le marché.
fer a"ta me répondit' e 50 pour 100. " D'api ès lui, les Les honorables députés do la droite parlent dar l'imos-
hauts-foureaux dont sir Charles Tupper nous avait fait une sibilité de conclure des arrangements avec les oftats- Uni
peinture attayante, et qu'il disait devoir s'établir partout Serait-ce pa'co qu'il y a peu do différence entre les tarifs
dans le pays, quand ce tarif élevé a été adopté, il y a quel. des doux pays? pron. Les Américains ont ea un taiif
que années, eh ben d'après lui il n'e. a pas été construit protecteur élevé pendant plusiurs années, jusqu'à ce qu'ils
un seul. Mais ces industriels demandent aujourd'hui qu'on se soient ape-çus que c'était un embarras, qu'il avaitproduit
impose des droits plus élevés sur lE fer; les représentants et développé dos insiuteions qui, sous forme de syndicatis"
du seul haut-fourneau qui existe au Canada, les usines de sont des plaies pour le pays et qu'il n'avait peur effet que do
Londonderry, viennent demander qu'en augrente de 10 taxer la masse pour enrichir quelqu s rares personnes.
pour 1na les droits sur le fer importé. Les dix lamineries C'est à pou près ce que la prection a produit dans le pays

M. MITCHELL .
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voisin. L'honorable premier ministre ayant une fois réussi de ce genre ont été innombrables et que la saisie de ces
à faire pénétrer le coin, grâýo à la politique nationale qui deux navires n'était pas justifiée par les faits. Est-ce le
était très plausible à cette époque, car elle n'offrait aucun des moyen de se concilier un grand peuple comme le peuple
caractères répréhensibles qui consistent à frapper d'impôts américain, que de faire abaisser son pavillon par un de nos
le pain du pauvre, a continué et continue à l'entoneer <le plus croiseurs ? Y a-t-il rien qu'un peuple fier ressente plus
en plus, et bien que je ne craig qu'il ne l'enfonce do manière vivement, qu'un tel acte ? Cependant c'est ce qu'a fait le
à faire tort au pays, j'ai du moins l'espoir que cela aura pour commandant d'un de nos croiseurs. Je veux bien qu'on
effet de le chasser du pays. protège nos pêcheries, je veux bien qu'on protége nos droits,

Je n'ai pas l'intention de parler plus longtemps ; je crois qu'on les protége d'une façon virile et indépendante, mais
qu'ayant parlé plus de deux heures à la dernière session pour je veux aussi qu'on le fasse avec cette modération, avec
exposer à cette chambre mes vues sur la question des pêche. cette conciliation, aussi bien pour les préjugés que les son-
riee il ne conviendrait pas d'abuser de la patience de la timents et les droits des autres, que nous voudrions nous
chambre, voir appliquer à nous-mêmes. Ce n'est pas là la politique

Quelques DÉPUTÉ3: Continuez. appliquée par le très honorable premier ministre et son
gouvernement, et je désire due quela politique qu'il a appli-

M. MITCHELL : Le chef du gouvernement, répondant quée en 1886 n'a pas été appliquée en 1887, je le constate
l'autre jour au chef de l'opposition, s'est permis cer- avec plaisir, à la suite des avertissements qu'il avait reçus,
taines remarques sur lesquelles je me permettrai de politique qui a en pour effet de mécontenter le haut-com-
revenir ce soir, et lo chef de l'opposition me pardonnera si missaire lui-même et qu'on a modifiée.
je dis quelques mots pour sa défense. Je n'ai aucun droit de Je crois qu'il est de notre devoir, puisque nous voulons
parler pour lui, mais avec sa permission, je dirai simplement maintenir nos droits, de le faire de manière à froisser le
ceci : l'honorable premier ministre l'a accusé déêtre l'ami moins possible ceux avec qui nous venons en contact, et si
de tous les pays, excepté le sien. Il avait très mauvaise grâce nous voulons obtenir quelque chose en entrant en négocia-
à parler ainsi. Il a aussi dit qu'il ne voulait pas se traîner tions avec les Etats Unis, nous devons agir franchement et
aux pieds du gouvernement américain pour le supplier de loyalement, et non chercher à provoquer des difficultés ou
nous accorder la réciprocité. N'y a-t-il pas d'autres mayens à nous montrer agressifs. Il est de l'intérêt de ce pays, que
d'entamer des négociations avec un peup!e indépendant nous nous efforcions de nouer des relations commerciales
et fier, que par des actes de servilité on de <épit ? Le très avec les Etats-Unis. Je crois que c'est une avance qu'ils
honorable ministre prend, d'une part, à I'égard les Etats- nous ont faite par cette résolution qui a été adoptée par le
Unis, une attitude d'opposition et de dépit et, d'autre part, congrès,et les honorables députés de la droite ne peuvent plus
il dit : Vouk z vous que le Canada aille, en suppliant, implo- nous dire que nous avons à faire la courbette aux Etats-Unis.
rant les Etats-Unis de nous accorder la réciprocité ? Il y a Ils nous ont fait une invitation ; ils ont adopté unanimement
un moyen terme que devrait adopter un hrmme d'état. une résolution, au congrès, se déclarant en faveur de l'union
C'est celui de la conciliation, au moyen duquel on peut faire commerciale, mais l'union commerciale n'est peut-être pas
des ouvertures à un grand pays comme los Etats-Unis, et ce que -nous désirons ou ce que nous voudrions avoir.
en commandant leur respect, les engager à considérer Cependant, c'est une démarche si considérable vers le but
toute proposition qu'on peut avoir à lui faire dans un esprit que nous désirons, c'est à-dire la réciprocité illimitée, que si
équitable et honorable. Voilà la conduite que je voudrais des négociations étaient bien conduites, il n'y a pas de doute
voir adopter, au lieu de celle que le très honorable ministre que nous atteindrions notre but. Mais je crains le résultat.
et son gouvernement ont suivie, depuis quelques années, à La chef du gouvernement, après avoir fait la fortune des
l'égard de ce pays. Espère-t-il vraisemblablement, réassir raffineries qui font d'énormes profits tous les ans, après avoir
auprès de ce pays au moyen de la conduite qu'il a suivie fait celle des manufactures de coton qui payent de forts
sur la question des pêcheries? A l'expiration du traité, dividendes, et dont quelques-unes commencent déjà à se
en 1886, quelle politique a-t-il appliquée ? La politique la plaindre du fait que des facilités excessives qui leur ont
plus rigoureuse possible. J'ignore quelles étaient les instruc- été offertes, ont été la cause qu'un trop grand nombre se
tions données aux commandants des croiseurs, car bien qu'on sont établies-après avoir fait celle des fonderies, des
en ait plusieurs fois fait la demande, elles n'ont pas encore lamineries, des manufactures de clou et d'autres manufactu-
été produites, ou, du moins, nous n'avons jamais pu savoir res de différents genres, le très honorabia ministre. dif-je, se
ce qu'elles contenaient, Mais nous conr.aissois le résultat trouvera embarrassé pour faire une telle proposition qui
qu'elles ont en. Les fonctionnaires de l'honorable ministre puisse être acceptée par les Etats Unis. Il s'apercevra que
-je le tiens responsable de leurs actes-ont suivi à l'égard ceux qui, dans le passé, ont souscrit aux fonds d'élection, ne
des pécheurs des Etats-Unis une conduite que ne justifiaient l'appuieront plus. Ils seront vite prèùs à se tourner contre
pas les circomstances. lui. Le public aura alors une foule d'informations qu'il ne

Quand le D. J. Adams et lo Doughty furent saisis, à moins possède pas auj>urd'hui, au sujet de ces choses, et au lieude
de trois jours d'intervalle, dans la baie de Fundy, ils lefurent ui donner des souscriptions, ces messieurs répondront froi-
sous le prétexte le plus frivole. On les a détenus dans le port dement au très honorable ministre, aux prochaines élections
de Halifax pendant des mois et des mois et je crois qu'on ne générales: Non, nous avons assez fait pour vous, ne comptez
les a relâchés-c'est ce que m'a dit un de mes amis de la plus sur nous, vous nous avez tourné le dos. Sans doute,
gauche-que lorsque le traité à la négociation duquel sir cela ne pourrait se faire que si le très honorable ministre
Charles Tupper a contribué, fut conclu. Je n'ai jamais rien allait aux Etats-Unis avec le désir sincère de faire un arran-
vu qui prouve qu'on les ait relâchés. Je n'ai pas lu de dépê- gement réciproque et loyal, car autrement, je ne suppose
ches à ce sujet, mais quelques-uns de mes amis m'informent pas qu'il puisse réussir. J'ai exposé brièvement quelles
qu'ils ont lu quelque chose de ce genre et que ces navires sont mes vues sur c3 sujet, Je l'aurais discuté bien plus
ont été relâchés après la conclusion du traité. Quand le D. longuement, si je ne l'avais pas fait l'année dernière, et je
C. Adams fut saisi, je dis au très honorable ministre qu'il ne désire pas infliger à la chambre,.une répétition des argu-
avait mal agi, que la conduite du gouvernement ne pourrait ments que j'ai fait valoir à la dernière session. Avec ces
pas être défendue et que la politique qu'il appliquait n'était remarques, M. l'Orateur, je termine.
pas seulement très frivole, mais aussi très vexatoire pour
un peuple fier comme les Américains. L'autre jour, le très M. CASEY : Je considère que les remarques qui ont été
honorable ministre, discutant certaines affirmations du chef faites par l'honorable député qui vient de prendre son siège,
de l'opposition, a dit que le gouvernement n'avait pas com- 1 ont un certain poids pour cette chambre et pour le pays.
mis un seul acte qui ne fht justifiable. Je dis que les actes 1 Les vues d'un dépgté qui a déjà été pyrtisan zélé de ce
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qu'il croyait être une politique nationale, tel que son auteur
l'expliquait alors, et celles qu'il a sur la politique nationale
qui existe aujourd'hui, sont d'une valeur particulière. Si
les promesses qui ont été faites au pays, au sujet de la poli-
tique nationale, ont été si peu remplies, qu'un du ses pr-
miers partisans a été forcé, malgré ses anciennes associa-
tions et malgré ses convictions sur ce sujet, de condamner
une politique qu'il avait d'abord supportée, il me semble que
cela veut en dire beaucoup contre cette politique. Je reviens
plus spécialemàent au sujet qui est actuellement soumis à
notre considération-la résolution proposée par l'honora-
ble chef de l'opposition et la réponse que le tiès honorable
premier a faite au discours de mon honorable ami, et je
suis forcé, à contre-cour, de dire que la politique que le
gouvernement a suivie au sujet des pêcheries et telle que
l'honorable ministre l'a expliquée dans son discours, est la
véritable politique d'autrefois, la vraie politique bleue, la
politique tory de faire des fanfaronnades et ensuite de recu-
ler. Lorsque le traité de Washington fut sur le point d'ex.
pirer, suivant ('avis des Etats-Unis, il y a eu un court inter-
valle de politique de fan.faronnades. L'on s'est alors apeiçu
qu'il fallait entamer des négociations, et le gouvernement a
été obligé ouvertement de retraiter de la position qu'il avait
prise dans les premiers temps de la discussion. Il avait dit
aux Canadiens et aux Etats-Unis, qu'abandonner certains
droits au sujet de ceis pêcheries, îerait abandonner des droits
territoriaux-une part de l'héritage de ce pays, chose qui
no pouvait être cédée sans trahir les plus grands in!érêts du
peuple.

Le commissaire de ce gouvernement, avec lo commissaire
anglais, sont allés à Washington, et ont cédé ces droits. Non
seulement cela, mais ils ont arrangé un modus vivendi dont
on a tant parlé, donnant un certain droit d'udmi-sion à nos
pêcheries, à certaines conditions, en attendant que les négo-
ciations fussent finalement closà, et, en fin de compte, L'on
s'est aperçu qu'il était impossible de conclure le traité. En
cela, i gouvernement a suivi une politique de fanfaronnades
et de recul. Dans les nouvelles négociations qui ont é'é
commencées, paraîtrait-il, par l'entremise du même homme
qui avait commencé les anciennes-par l'entremise de l'an-
nexioniste et du traître Erastus Wiman, la politique de fan-
faronnades a encore été suivie, du moins si l'on s'en rapporte
aux déclarations publiques du gouvernement du Canada. Je
ne sais pas ce que son ambassadeur spécial a dit au gouver
nement des Etats- Unis, mais je sais que sa politique au
Canada a été une politique de fanfaronnades. J'ose prédire
que peut-êtro avant la fin do cette session, et certainement
avant longtemps après, une politique de retraite succédera
aux fanfaronnades, et nous verrons le gouvernement accep-
ter, sous beaucoup de rapports, sinon en entier, les proposi-
tions et la position que nous lui conseillons de prendre
actuellement, Quels que soient les adversaires avec qui le
gouvernement actuel est aux prises ; que ce soit avec quel-
ques centaines de métis dans le Nord.Ouest, ou avec un
peuple de soixante millions au sud, nous le voyons toujours
suivre, d'abord une politique de fanfaronnades, et ensuite
une politique de recul, lorsqu'il s'aperçoit que les pre-
mières ne font pas l'affaire.

Voilà ce qui les irrite en discutant la motion de mon très
honorable ami, le chef de la gauche. C'est ce qui les
irrite de savoir, comme ils doivent bien le savoir dans leur
nme et conscience, que bientôt ils seront obligés d'adopter
les propositions de l'honorable député, et peut être même
d'aller plus loin qu'il ne leur conseille de faire. Il est évi-
dent qu'ils n'ont pas l'esprit à l'aise à ce sujet ; non-seule
ment ils n'ont pas l'espiit à l'aise, mais je puis dire, dans un
sens métaphorique, qu'ils se sentent malades. La preuve
de cela, c'est que lorsqu'un homme se sent malade, il envoie
chercher le médecin. Le gouvernement se sent malade
actuellement, car il a envoyé chercher le médecin ; il a
envoyé chercher le grand médecin du parti, l'homme qui est
le grand guérisseur de tous les maux du parti, le grand
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sauveur sans qui rien ne se fa itde l'autre côté doela chambre'
et sur qui le chef du parti semble compter comme étant une
intelligence supérieuro et toute puissante. Depuis des années,
rien d'important n'a été fait sans sir Charles Tuppor, et
puisque nous le voyons apparaître soudainement à Ottawa,
dou mois avant que nous l'attendions, nous devons savoir
que le patient est très malade, et que l'on a envoyé chercher
le médecin pour chercher à guérir, si possible, la maladie.
Le médecin réussira-t-il ? Il est impossible de Io dire, mais je
suis bien certain que ce médecin distingué, diplomate et
politique va. suivant toute probabilité, inaugurer un nouveau
mode do traitement. Les drogues à administrer au gouver-
nement, les élixirs pour ses partisans, et les aliments à être
donnés au gauvernement dos Etats-Unis, tout va être chaugé.
Nous allons avoir un changement radical dans lo traitement
de cette grande question, maintenant que le grand médecin,
que le grand médiateur général du parti conservateur et de
son chef est arrivé sur la scène.

Avant de continuer plus longtemps ces remarques géné-
rales, je désire faire allusion à quelques déclarations qui ont
été faites par le très honorable premier, lorsque nous avons
discuté cette question la dernière fois. [( nous a dit que
lorsqu'il est allé négooier le traité do Washington en 1871,
il avait eu les mains complètement liées, et qu'il n'avait pu
obtenir ce qu'il désirait, par le fait qu'une certaine résolution
concernant les droits sur certains articles importés des
EtatsaUnis, avait été adoptée en son absence. En rappor-
tant brièvemint la discussion qui avait ou lieu entre lui et
les commissaires américains, et l'offre que ceux-ci lui firent,
il a dit:

Mais pendant que l'on discutait cette question, le parlement canadien
siégeait ici. Je me trouvais alors à Washington et le partemnt endo
dioboo, M. golton, adopta un bili abolissant les droits sur le charbon et
le sel, et l'o m'opposa ce vote du parlement canadien. Nous avons étlu
complètement vendus par nous-mêmes, et M. Hamilton Fish, président
de la commission américaine, me dit tranquillement, avec un sourire
nous retirons notre offre.

Mais, M, l'Orateur, cette déclaration n'était pas nouvelle
de la part do 1'honorable monsieur, car, on 1572, dans un
discours qu'il fit à Peterborough, pendant une campagne
électorale, il nous fit un récit à peu près semblable de ces
opérations. Il a dit :

Ohaque jour javais à faire cette bataille. Dans cette lutte, j'avais
toutes es chances de succès-du moins une grande chance-lorsque,
juger de ma& surprise, mon honneur, j'appris que pen'ant mon absence,
le parlement qui siégeait alors à Ottawa, que l'opposition, sans5 gard à la position particulière des reprèseutants de ce pays dans la
conaission, sane égard, je le dis hautement, pour tes istérêts de ce pays
et avec un mauque abolu de patriotisme, au moins dans ce cas, au défi
des remontrances, mme des instances les plus suríeuses de mes collègues,
p arposs et fit adopter le rappel de l'acte de la politique nationale par
laquelle nous avions impose des droits sur certains produits américaine,
tels que t. farine, Le chatbotn et te seL

Eh bien i M. l'Orateur, cela prouve que mrè ne, on 1872,
la mémoire do l'honorable ministre sur cette question était
considérablement embrouillée ; ear bien que l'aution du
gouvernement eht ou lieu un an et domi auparavant, il
s'était conduit de manière à d>nner un rapport aussi faux
que possible sur les faits de la cause. Je vois dans les procès-
verbaux du 22 mars, le jour même que le vote fut puis, que
chacun de mes collègues qui se trouvaient alors en chambre,
au lieu d'avoir protesté sérieusement et d'avoir lait des
instances contre l'adoption de l'acte en question, rappelant
la politique nationale, a voté pour cet acte contro lequel
il dit qu'ils ont sérieusement protesté, Je vois les noms
de Rlincks, Howe, Langevin, Robitaille, Tilley, Tupper et
de deux députés qui sont encore en chambre, Cameron
d'Inverness et Costigan, qui sont enregistrés on faveur do
la résolution, qui, d'après l'honorable ministre, a fait avorter
les négociations. Il peut être possible d'excuser une erreur
de mémoire de la part du très honorable ministre à une
date aussi reculée, mais alors elle n'était pas excusable.
Après avoir entendu le très honorable ministre déclarer que
Hamilton Fish, tranquillement, avec un sourire, aurait dit :
" nous retirons notre offre ", j'ai consulté un ami qui se
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trouve en chambre actuellement, et il n'a fait rappeler que )f. Bayard est allé plus loin, et nous n'avons pu l'engager, air Charles

lettre c e uTpper n'a pas pu l'engager, le Rouvernement anglais n & pas pu l'en-
JO, h.. gager à consentir sp6cifiquement et explicitement à faire rapport que les

temps apr ès les négociations. Cette lettre est publiée dans commissaires devraient avoir le nouroir absolu d'entrer en négociations
le Globe, du 27 août, 1872, et so lit comme suit au sujet d'un traité de commerce. Mais il en a été fait mention inci-

demment.
DajVr> MILLS Esq, Clearville, Canada. Quels sont les faits, M. l'Orateur'? Apýès que M.

IoleNe&U.-Jea n'ai reçu votre lettre du 5 juillet que depuis trois jours.Erastus Winan, le tratre annexioniste, comme on 'appelle,
VolI3 me dlemandez si l'action due gouvernemsent canadien, au mois de EatsWnulrbrePmçonVplî,
riiars, 1871, lorsqu'il a rappelé l'acte passé iannée préc6dente et par eut mi s sir Charles Tapper en rapport avec M. iBayard, M.
ique1 il avait imposé des droite sur le charbon, le sel, la farine etc , a Bayard fat le premier à proposer comme la seule base d'un
inhuiencè le gouvernement des Etats-Unis à lui faire refos"r d'admettre arrangement satisfaisant entre les deux a un traité qien franlclise certains produitg du Canada, tels que le bois de construction ag. , d p n
et le sel. Vous voulez parler sans doute des procédures de la Haute assurerait tes relaions commorciales plus étendues entre
Commisston conjointe, siégeant à Washington au printemps de 1871. Je nous, non pas comme une question incidente, mais comme
n'hjsite pas à dire que la position et la détermination des commissaires la base principale de la dfficulté. Et lorsque la commissionaiicains au sujet des droits sur les produits du Canada, n'ont pas été
iniltencéeg de la moindre manière par l'action du parlement canadien se irunit et que des questions commerciales lui furent sou-
eu rappelant l'acte imposant des droits sur les produits américains. mises, le très honorable ministre dit

eotre tout dévoué, Les commissaires américains retirèrent jusqu'aux expressions qui
A fILTON FISU, araient été employées dans la correspondance autérieure: ils refusèrent
Secrétaire d'Etat, .U. d'aborder la question des relations commerciales et se bornèrent à la

qcestion des pocherIes.
VoU la version de M. Fish, sur cette entrevue. L, très 11 est des personnes qui supposeront natarellement, d'a-

lonorablo ministre dit que M. Fish, tranquillement, avec un prèssclasqu'rsynaes quelquerang ement d'a
Fourire, a répondu : I Nous -retirons notre offre," et qu'il a près cela, qu'il y a au quelque changement d'attitude de la

épondu cela à cause de l'action du gouvernement canadiena part du gouvernement américain ; mais les protocoles dé-
rénducela apaus det évactio n t .gouven n conadqe montrent un état de choses entièrement différent. ils neImméeiatement après cet évéoement, M. fish répond que montrent nullement qu'il y ait au un changement d'intention
que cette action n'a pas en la msoindre innmuence sur leur de la part du M. Bayard ou de ses collègues. Ils montrentmson. Mais nous avons a peine besoi du témoignage de seulement, qu'après la réunion de la commission, les com-
l. hambre sujet, car nons trouvons dans les journaux de missaires américains déclarèrent qu'ils n'avaient aucune
lcu ch2mb rs, et d'atis los protocoles de la commission autorité, de la part du congrès, pour négocier un traité de
elem s, etu d'aprs uelesptocolemas, deoiacomrssn commerce, mais qt'ils n'avaient de pouvoirs que pour négo-elle-mmo, nous voyonnsque sestle 25mars, troisfors pres cier au sujet de l'interprétation du traité de 18 8, et ils di-
ne le- corrmmissires amricains ont fait cette offre qu ils rent : " nous ne pouvons outrepasser nos pouvoirs."i ont retirëe que le 17 avril siuivant. L'action du parle- Personne n'a dit, de la part du gouvernement des Etats-

ment canadien n'a donc pu avoir aucune inflaence sur la Uni, q 's a ït efap r d u pr e re en o sidé at a
déeiion des commissaires américains, quand même nous Unis, qu'ils avaient refusé de prendre en cunsidération la
n'aurions pas la déclaration positive de M. Fish dffirmantce question d'un traité de commerce, nais qu'ils ont simple-
fait. Mais, M. l'Orateur, s'il était possible qu'elle eût au ce ment déclaré qu'au point de vue légal, ils n'avaient pas
v<'-uWa, le très honorable ministre est aussi responsable que- les pouvoirs nécesaires pour prendre une telle question
ses uoltlgues de cette action. Que ce soit eo diable ou M eu considération, et il n'est que déloyal, et hors de question,
iton qui ait persuadé ses collègues de voter de cette de citer cette déclaration comme une rouve que le gouver-

mièren qi at esabdlersc tes del ot e prte nement américain a refusé de prendre cette question enmamere, il est responsable delursactes et il doit en porter considération. L'honorable ministre des finances s'est placé
Maintenant, M. l'Orateur, ce n'est pas la seule déclara- au mêrne point de vue, et il a dit que le gouvernement.des
Mion ineguno, que le très honorable ministre a fait dans Etats-Unis n'a pas voulu prendre une telle question en

son dis ours, u tre s oet norabe nous l'avons fait en considération ; il a défié tous les députés de la gauche de
soircont uliautre jour les puisque crois que pris pn citer une seule opinion autorisée allant à dire que le senti-

ddélit de fausser l aits, je cnous po ment public, aux Etats-Unis, était en faveur de relationsvous juger ses autres déclarations ' après la même mesure. commerciales lus étendues sur les bases qe noua ropo-
Il est parfaitement clair que sa mémoire lui fait comiplète- sons Plus loin, il a ditment défaut, à ce sujet, ou bien qu'il a été mai informé sur
les faits de cette question. Mais on ne peut plus adopter la Je ne parle pas lei des Bntterwortb, des Bitt et d'autres hommes de
dernière alternative de a supposition, pour les négociations t n je ne p nrle pai des journaux de New-dorriùr alerntiv dela uppsitin, ourjc' I)gOCUti'28York, Boston et Chicago qui donnient la no)te dominjante du sentiment
auxquellos il a lui-même pris part, Sa mémoire donC, public de ce pa s; dans aucun de ces journaux, vous ne pouvez trouver
pour me servir d'un langage moins dur, lui fait complète- nue défense de 'a réciprocité illimnitée ; dans chacun d'eux, vous pouvez
mont défaut, lorsqu'il vient affirmer des faits qui ont eu lieu trouver une défense de la il destinée manfeste ".
dans des négociations auxquelles il a pris part. Mais lors- La meilleure réponse à cela, c'est la résolution qui a été
qu'il veut parler de questions plus anciennes, nons voyons adoptée unanimement, par le congrès des Etats-Unis, en
que sa mémoire lui fait également défaut. Il dit : faveur de l'union commerciale avec le Canada, ou la réci-

.; â3 J'expiration du traité de 1871, nous avons adopté, ex neceit 1ate precité sur des bases qui la ramènent à presque la même
lý moyens de défendre nos eaux, de défendre notre propriété pour nous. chose. Si le peuple des Etats-Unis veut l'union commer-
ilmoS, et d'empêcher les braconniers et les contrebandiers de venir sur ciale, il veut étendre ses rDations commerciales avec le

notre propre territoire. Canada. Le défi de l'honorable ministre a été relevé et il
Eh bien I M. l'Orateur, l'honorable ministre et ses collè- sers forcé d'avouer que, lorsqu'il a lancé ce défi, dans la

gîes on t-ils fait cela ? J0 pense que tous les députés de cette chaleur de la discussion, il s'est exposé à une réponse écra.
eýambro se rappellent, qu'à la première saison de pèche sante de la part du congrès des Etats-Unis. Il est prouvé
qui a suivi l'expiration de ce traité, le gouvernemeut a tout aujourd'hui par le seul corps qui puisse parler avec autorité

bndonné, chose qu'il dit que mon honorable ami et chef au nom du peuple américain, que ce dernier n'est pas seule-
propose do faire d'après les bases du modus vivendi. Ili ont ment prêt, mais qu'il est anxieux d'étendre ses relations
fait pis que cela. Ils ont accordé aux Américains le droit commerciales avec le Canada, et si le gouvernement refuse,
de venir pêcher librement dans Dos eaux pendant la saison en votant contre cette résolution, de prendre les moyens de
de pêche, sans aucun modus vivendi, ou sans aucun permis ; négocier, avec le gouvernement des Etats-Unis, dans le but
ils les ont laissés pêcher, comme si le traité n'avait pas d'améliorer nos relations commerciales, il refusera une offre
existé; et ce n'est qu'an an après, qu'ils ont commencé cette qui pourrait bien ne plus être renouvelée. Tout ce que
politique de fanfaronnades qui, finalement, commeje l'ai dit, demande la motion de mon honorable ami, c'est que nous
m'est terminée par une reculade on règle. Puis, il continue. agissions en voisins envers nos voisins ; tout ce qu'il
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demande, c'est que nous entrions en négociations avec eux l'exécution des traités, ne peut-il pas également se charger
pour régler la question commerciale et la question des de les conclure ? Un traité fait par des Canadiens et des
pêcheries sur une base amicale, au sujet de laquelle sir Américains devrait, probablement, donner lieu à moins de
Charles Tupper et M. Bayard se sont entendus, il y a deux froissements qu'u traitéfait par des Auglais qui connaissent
ans, comme étant la seule base qui puisse servir à régler ces moins notre situation et nos affaires. Pour toutes ces
questions. raisons, je serai heureux do voter en faveur de la motion de

Les honorables députés de la droite trouvent beaucoup à mon honorable ami, si je suis ici lorsque le vote sera pris.
redire, parce que nous demandons d'être représentés par des Malheureusement; ilmefautpartirce soir et il peut se faire
Canadiens dans la négociation de nom traités de commerce. que je ne sos pas ici lorsque le vote sera pris, mais je désire
Eh bien ! lorsque le dernier traité a été fait, nous étions repr- déclarer mon adhésion absolue au principe de la motion, et
sentés par un Canadien, et la seule difficulté qu'il a rencoa- je désire fortement l'appuyer, si je puis le faire, par mon
trée c'est qu'il avait les mains liées. Il se trouvait sous a voie dans cette chambre.
direction d'un homme, pas un Canadien, qui ne se souciaIt
guère des intérêts canadiens, dont la principale ambition M. DAVIES (I. P. E.) C'est une chose tout à fait
était de retourner en Angleterre avec un traité quelconque, regrettable que, dans une question d'une aussi grande impor-
et peu lui importait de savoir quel serait le sort do ce traité tance que celle-ci, les membres du côté du gouvernement
par la suite, Il n'y a pas de doute que la présence de M. aient été empêchés d'exposer leurs vues comma ils l'en ont
Chamberlain a été la cause que le traité fut ai peu favorable été. Pas un mot n'est sorti de leur bouche, depuis deux
au Canada, et qu'il fut ensuite rejeté par le séra des Etats. jours que cotte discussion a été soulevée, et depuis que Yho-
Unis. Je n'hésite pas à dire que, si sir Charles Tupper avait norable premier ministre a parlé. On attire mon attention
été seul, il aurait conclu un bien meilleur traité qui aurait sur le fait que certaines observations ont été faites cette
été accepté par les Etats-Unis. Lorsque nous parlons de nos après midi, par le député junior de Halifax, (M. Kenney),
propres traités de commerce, sous l'autorité de la Reine, en mais vu que ses observations n'avaient aucun rapport à la
Canada, et non sous l'autoritéde la Reine, en Angleterre, les question traitée, mais seulement à quelques difficultés muni-
honoraLles députés de la droite nous disent que nous nous cipales dans Halifax, on peut ne pas les considérer comme
montrons déloyaux ; ils disent que, dans ce cas, nous aurions faisant partie du débat. Le chef du gouvernement a admis
à négocier sans avoir pour nous le prestige de l'Angleterre, que le chef do l'opposition n'a pas exagéré l'importance de
sans avoir l'assistance de la diplomatie anglaise et sans avoir cette résolution, et lorsque l'on songe que cette question
la garantie que ces traités seront appuyés par le pouvoir bri- affecte nos relatieni internationales avec cette vaste contrée
tannique. C'est purement une absurdité. La Reine est la qui s'étend au sud de nos fiortýèros. avec laquelle nous fai.
Reine du Canada, aussi bien que de la Grande-Bretagne. Co sons la plus grande partie de nos affaires, avec laquelle nous
qu'elle fait de l'avis de ses ministres au Canada, par l'inter- avons des rappi'ts plus intimes qu'avec aucun autre pays
médiaire du gouverneur général, elle le fait d'elle-même, du monde, il n'est pus nécessaire de dire que l'importance
et sur l'avis de ses ministres, tout aussi bien que si elle agis- de cette résolution ne saurait être exagérée.
sait d'après l'avis de ses ministres de Downing Street, et
par son autorité immédiate. Le droit de laire des traités n port crireique c'estunemctiu e prtiqui
est une prérogative de la Reine qu'elle peut déléguer à son nouvelle. Je sais que dans les affaires ordinaires, il vaut
repiésentant, ici, le gouverneur géLéral, et si ce traité était mieux attendre qu'on nous demande un avis, avant de le
conclu entre les ambassadeurs canadiens et les commis, donner; mais dans une allairo d'une ai grande importance
sairee amóiricains, lors même qu'il ne serait ratifié que par nationale, où les intérêts les plus considérables sont enjeu,
ce parlement, ce traité lierait la Grande-Bretagne et les nous croirions manquer à notre devoir envers le pays, ai
Etats-Uni, tout aussi bien que s'il avait été conclu par l'i- nous gardions le silence, dans un moment où il traverse une
termédiaire des ministres de Downing Street.Lpréraive des lanisreie estin toorsae êmtoi crise politiqne. Afin d'éviter toute discussion Rut ce sujet,

La prérogative de la Reine est toujours la même, soitquelle
qu'elle soit exercée par l'intermédiaire de Downing Street, était a: politique.
soit qu'elle le soit autrement, et nous devrions avoir le
prestige de l'Angleterre pour nous appuyer ; et la garantie Quand le truité de Washington a été ratifié, il y a un au,
des autori'és britanniques dans un traité fait par les ambas- nous avons appii que le gouvernement avait eu le soin de
eadeurs canadiens, devrait être aussi grande que dans un déclnror que le modusvirendi continueraità existersi le traité
traité fait par ceux qui sont envoyés d'Angleterre. Ce i aité était rejeté par le sénat des EtatsUnis. 1l prévoyaitclaire-
lierait tout autant le gouvernement anglais, et ce dernier ment le rejet de ce traité, et il avait inséré dans son bil, un
serait tout autant obligé de le mettre à exécution, que s'il article lui donnant le pouvoir de prolonger d'un an, la durée
était fait par des ambassadeurs envoyés directement d'An- du modus vivendi, aile traité etait rejeté. Dans ces cireon-
gleterre. La seule question qui puisse être soulevée, est tances,et sachant que la saison de la pêcheallait commencer
celle de savoir comment ces traités peuvent être conclus le dans peu de jurH, a compter du moment ou le gouverne-
plus convenablement. Le bon sens et la raison veulent que ment se préparait à prendre une décision sur la question,
ces traités soient faits par des ambassadeurs venant d'ici, nous lui avons demandé m'il était résolu à maintenir lemodu8
qui connaissent les besoins et la situation du pays, plutôt vivendi, pendant une autre année; et on nous fit la réponse
que par ceux qui viennent d'Angleterre, qui ne connaissent ordinaire, que la question était sous considération.
rien de notre situation et qui s'en occupent peu. D'où est Depuis plusieurs années nous avons remarqué qu'il y avait
venu ce froissement au sujet du traité de 18i8, autrement de la part du gouvernement, un manque absolu de politique
nommé le traité de Washington ? Il est venu de la mise relativement à la question des pêcheries. Nous avons re-
en opération lu traité même, de la manière dont les pêcheurs marqué que tu poltique changeait à chaque saison; qu'une
ont été traités en vertu de ses dispositions. La partie la année il était bclliqucux, et l'année suivante, pacifique;
plus embarrassante, l'exécution du traité, a été déférée au qu'une année il menaçait avec ses croiseurs, et l'année sui-
très honorable premier ministre. Osera-t-il affirmer, dans vante il les désarmait ot de soumettait à tout. Il y a en de
le cas où il aurait à administrer ou à conduire des affaires la part du gouvernement un manque do politique, un manque
d'ore nature plutôt diplomatique que politique, si jamais il de qualités d'hommes d'état et une preuve d'ignorance qui
est appelé à décider comment un traité doit être appliqué, et ont été sur le point de nous occasionner une guerre avec
comment il devra traiter les pêcheurs américains, qu'il est nos voitins des Etats-Unis, ainsi que l'a déclaré, lannée
incapable de décider convenablement quel est d'abord le sens dernière, le commissaire du gouvernement, lui-m6rhe, et
du traité ? Si le gouvernement canadien peut se charger de cela ne devrait pas se renouveler.

MI. CASEY.
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Je crains, cependant, d'après le discours prononoé derniè-
rement par le chef du gouvernement, que nous soyons
encore exposés à un état de choses aussi dangereux que celui
qui a existé en 1886. L'honorable ministre était aussi
mystérieux en 186, qu'il l'était en 1885, il était aussi rem-
pli de fanfaronnades et de défis, et si tant est qu'il en soit
venu à une conclusion, nous avions le droit de supposer qu'il
allait exposer le parlement à une répétition de cette politi-
que. Les paroie2 qu'il a mises dans la bouche du gouver-
neur général, indiquaient que la politique dugouvernement
était de faire obsvier le traité de 1818, quelle qu'en fût la
signification, et nous pouvions croire que le gouvernement
se proposerait de lo faire observer de la même manière qu'il
avait essayé de le faire exécuter en 1886 Nous avons déci-
dé que, si tel était le cas, la chose n'aurait pas lieu, sans le
protêt le plus solennel que la gauche ait jamais inscrit dans
les annales de cette chambre.

Nous avons préparé ce protêt et, comprenant l'impor-
tance de la question, nous avions décidé de mettre le gou-
vernement dans nos confidences ; nous n'avons pas voulu
faire du capital de parti, mais nous avons résolu de lui dire
quelle politique nous pensiens qu'il devait suivre. Cette
tactique peut, au point de vue du parti, ne pas être bonne,
mais le chef de l'opposition était prêt, comme il Va toujours
été, A sacrifier le parti pour le bien du pays; et, aujourd'hui,
nous venons devant la chambre, avec le fait nouveau que le
télégraphe nous a fait parvenir, savoir : que nos voisins des
Etats-Unis ne sont pas disposés à nous faire la guerre, mais
qu'ils sont prêts à nous traiter avec bonté et amitié.

Nous avons le fait important qu'une des branches du
congrès des Etats-Unis a adopté, presqu'à l'unanimité, une
proposition demandant le libre échange absolu.entre les
deux pays. Il peut y avoir des conditions qui ne convien-
draient pas A chAoun de nous, mais il n'en est pas moins vrai
que le congrès consent à traiter avec ce pays dans le but
d'établir le système du libre-échange, entre les Etats-Unis
et le Canada. Cela étant admis, il faut examiner soigneuse.
ment si nous devons adopter une politique qui mécontente-
rait ou causerait des ennuis au congrès de ce pays iinpor-
tant, ou si nous devons partager les bons sentiments qu'il
éprouve à notre égard.

Il est évident que, sur cette question, la politique des deux
partis qui divisent le pays, est très différente l'unede l'autre.
Ainsi que je l'ai dit, le discours du trône a fait connaître la
politique du gouvernement, et c'est le retour à l'état des
affaires qui existait avant la conclusion du traité de Wash-
ington. On nous soumet au traité de 1818, et si le gouver-
nement le fait observer comme il l'a fait avant le traité de
Washington, nous nous trouverons dans le même état déplo-
rable, où nous avons été pendant les deux ou trois dernières
années.

La politique di parii libéral afé'd4fini dani cette rs6lu-
tion, et c'est une politique de tonciliation. Nous désirons
que le gouvernement tende à nos voisilis une 'main frater-
nelle. Nous voulons que ces différends soient réglés, non pas
par l'arbitrage de l'épée, mais par l'arbitrage de l'amitié et
de la douceur. Nous désirons que des ambassadeurs soient
envoyés, de notre pays, pour soumettre nos demindes au
peuple des Etats-Unis, et lui faire connattre les conditions
auxquelles nous conclurons un nouveau traité, et nous
croyons qu'il est bon que, pendant la durée, des négocia-
tions, les choses soient réglées de telle maniére, que ni les
employés du gouvernement, dans les provinces-maritimes,
ni les capitaines des vaisseaux de pêche, ne puissent causer
un état de choses comme celui que sir Charles Tupper a con-
juré en 1886.

On nous fait la même réponse que nous avons entendue
tant de fois, savoir: que cette résolution est inopportune,
qu'il est inopportun, Our nous, de proposer une nouvelle
politi e. Quelle est fa raison. de cette inoïportunité ? La
saison de la pêche n'est-elle pas.sur le pQuit e s'ouvrir?
No devezvous pas, sous peu, en venir à une décision ? Quolas

mal peut-il résulter de ce que l'opposition déclare, qu'à son
avis, le gouvernement devrait adopter une politique de con-
ciliation et de négociations ? L'honorable ministre nous
dira, comme il nous l'a dit en 1883, en 1884 et en 1885, que,
sur cette question, nous ne devons pas exprimer d'opinion,
ou, que si nous avons une opinion, nous devons la garder pour
nous.

Quand, dernièrement, j'ai posé une question au sujet des
relations internationales entre les deux pays, l'honorable
premier m'a répondu que rien ne pouvait être plus inoppor-
tun, mais il n'en a pas donné la raison. Croit-il que les
électeurs du pays doivent rester dans l'ignorance, au sujet
de la politique du gouvernement sur cette question impor-
tante, politique qui, pour eux, signifie bonheur ou malheur ?

Je prétends que l'opposition serait traître à son devoir, si
elle ne demandait pas au gouvernement, par résolution et
discussion, de faire connaître son opinion, et si elle ne s'ef-
forçait pas de savoir ce qu'il entend faire. Je crois que la
politique d'atermoiement de l'honorable premier a, pour
beaucoup, contribué à créer les différends au sujet de nos
pêcheries. Il ne pett prendre aucune décision.

Quand le gouvernement américain a donné avis, il y a
quelques années, de sa détermination d'abroger le traité,
l'honorable ministre était à la tête du gouvernement. Qu'a-
t-il fait ? Rien. Lord Derby, alors secrétaire des colonies,
qui avait transmis l'avis des Etats-Unis mettant fin aux
clauses du traité de Washington, lui a rappelé, en mars, je
crois, qu'il devait décider quelle ligne de conduite il allait
suivre. En mai suivant, lord Derby lui rappela de nouveau
qu'il devait prendre une décision sur la question et formuler
une politique. Mais l'honorable ministre n'a rien dit, et,
d'après les documents qui ont été produits, rien ne fait voir
qu'il ait jsmfais accusé réception de cette dépêche. En jan-
vier 1884, il fut-j'allais dire réprimandé-mais certaine-
ment lord Derby rappela cette grande question à sa mé-
moire, et, enfin, en décembre 18S4, le gouvernement anglais
insista sur ce point, et il lui dit que les clauses du traité,
relativement aux pêcheries, étaient sur le point d'expirer,
et qu'il devait se décider à agir, soit par conciliation ou
autrement, au sujet de cette question. Mais l'honorable
ministre n'en fit rien, et l'opposition d'alors présenta une
résolution, et proposa ce qu'elle croyait être la véritable
politique à suivre.

En mars, 1884, j'ai eu l'honneur de présenter une résolu-
tion dans laquelle le parti libéral défluissait une politique
qu'il croyait devoir être adoptée ; et je n'hésite pas à dire
que, si le très honorable premier ministre avait accepté. la
proposition du parti libéral, et s'il avait envoyé à Washing-
ton un représentant pour négocier un traité, je suisen
mesure de dire que, s'il y avait envoyé un homme'habile, il
aurait pu réusmir à conclure un traité avantageux. A cette
époque, le sentiment public aux Etats-Unis, n'avait pae
encore été soulevé ni mécontenté ; l'esprit des hommes po-
litiques n'était pas alors dans 1état où il s'est trouvé en
1887, qtiand il ont adopté l'acte des représailles ; les
hommes influents des Etats-Unis désiraient. ardemment que
le différend au oujet des pêcheries, fiût réglé d'une manière
amicale et pacifique,

J'accuse aujourd'hui l'honorable premier ministre d'avoir,
par son indolence, ses atermoiements et son manque de
qualités d'homme d'état en ces occasions, laissé échapper le
moment favorable, et il mérite d'être accusé d'avoir été la
cause de tous les maux qni ont suivi, et de la perte énorme,
tant en argent qu'autrement, que le pays a éprouvée par
suite de l'état où il s'est trouvé plongé, en 1885, 1886 et
1887.

Qu'a-t-il répondu à notre proposition ? Sa réponse a été à
peu près dans les mêmes termes que celle qu'il a donnée, il
y a une couple de jours, au chef de l'opposition " Nous ne
nous mettrons pas à genoux devant les Américains. Il n'est
pas convenable pour la dignité de notre pays, que nous nous
mettious aux genoux des £tats-Unis." Qui lui i demandé
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de se mettre aux genoux des Américains? Je suppose L'honorable ministre a suivi cette politique pendant un,,
qu'il y a quelque chose, ainsi que l'a dit l'honorable député anrée; il a fait saisir et arrêter des vaisseaux, et qu'a-t-il
de Northumberland (M. Mitobell), qui ressemble à des né- vu à la fin de l'année? Il a vu s'élever un conflit entre nous
gociations amicales faites sur un pied d'égalité. et le peuple américain; il a constaté que le gouvernement

Je crois qu'il ne serait pas humiliant, pour le Canada, américain, représentant le peuple, était irrité, et qu'il était
d'envoyer un reptésentant accrédité à Wasbington, qui résolu à se dé endre contre sa politique désastreuse; il a été
serait approuvé par le gouvernement impérial, et muni des témoin d'un spectacle presqu'inoui jusqu'à ce jour, celui de
pouvoirs nécessaires pour régocier un traité favorable, et voir le congiés américain adoptant à l'unanimité un bill de
régler les ditlérends au sujet des pêcheries. Où serait l'hu, représailles contre le Canada, parce qu'il croyait que son
miliation ? Est-ce une humiliation, pour 5,000,000 d'hommes, peuple avait été traité durement, rigoureusement et injuste-
de traiter avec un peuple de 60,000,000 d'âmes, nos voisins ment.
des Etats-Unis ? La piétention est ridicule et puérile. L'honorable ministre a cru qu'il forcerait les Américains

L'honorable ministie nous a répondu qu'il n'agirait pas à se mettre à genoux devant lui, mais il s'est trompé, il n'a
ainsi. Mais, qu'a-t il fait ? Il a reculé le jour fatal jusqu'au fait que leur ouvrir les yeux, et on lui a dit: Si vous conti-
dernier moment, et le dernier moment arrivé, quand il n'a nuez à suivre cette politique, nous allons adopter ni o politi-
pas pu retarder plus longtemps, il a offert de donner, gra- que de représailles. Qu'cst-il arrivé? L'honorable ministre
tuitement, l'usage de ros droits et de nos lieux de pêche. Il qui, en 1885, ne voulait pas même négocier avec les Améri-
s'est trouvé acculé, par son manque de jugement et de qua- cains; qui croyait que c'était humiliant, pour le Canada,
lités d'homme d'état, et il leur a offert la liberté de pêcher, d'envoyer un ambassadeur ou nu pléni potenLiaire pour trai-
s'ils voulaient nous donner le privilège d'expédier notre ter non-officiellement avec les Etats-Unis, a été obligé d'y
poisson en franchise. envoyer son ministre des finances pour essayer de calmer

L'offre de l'honorable ministre n'a pas été acceptée. la temi ête qu'il avait soulevée, Sir Charles Tupper est allé
Pourquoi ? Parce qu'il était trop tard. Il a accordé la à Washington en 1S87, mais avant qu'il y fut rendu, le gou.
liberté de pêcher, mais il n'a pas pu faire admettre le pois. vernement américain avait soumis ses griefs au gouverne-
son en franchise. S'il y a eu quelque chose, le peuple du ment britannique. Il ne se plaignait pas que nous avions
Canada a vu ce que c'était que l'humiliation nationale ; il mal interprété le traité de 1818; il est vrai qu'il ne l'inter-
a vu ses di oits et ses lieux de pêche, qui lui avaient été prétait pas dans le même sens que nous, mais ce n'était pas
garantis par traité, abandonnés au peuple des Etats-Unis, leur principal grief. 1) n'y a pas de doute que l'interpréta-
µcur toute une saison, sans rien obtenir en échange. Deux tion que le gcuverncment a donnée au traité, était bonne, et
ou trois ans plus tard, l'honorable ministre a essayé de s'en elle a été partagée et approuvée par les avocats des deux
glorifier devant la chambre et le pays, en disant que c'était, partis dans cette chambre. Mais il y avait l'interprétation
de ta part, un acte d'amitié et de conciliation. Ce n'était du traité, et la inanière dont on avait fait esécuter ce traité.
rien de tout cela. Il n'a agi que quand il y a été forcé, et Les Américains ne se sont pas plaints, tant de l'interpréta.
qu'il ne pouvait pas faire mieux. Il a laissé passer le me- tion que nous avions donnée à ce traité, que de la manière
ment propice, il n'apasvoulu suivre lesconseils de lagauche dont on l'avait lait observer.
de cette chambre, il a refusé d'écouter les avis que loi d M. Phelps, ministre des Etats-Unis à la cour d'Angleterre,
i>erby lui a donnés à quatre reprises différentes; il en est fait connàitre ces plainten dans une dépêche adressée au
résulté qu'il s'est trouvé dans une impasse et qu'il a dû se gouvernement inrpérial. Voici ce qu'il dit:
soumettre, et il s'est soumis honteusement. Et, en dehors :le toute qiestion provenant de l'interprétation du traité,Qu'a fait l'honorable ministre pendant la saison de la les dispositions ds lois et ièglements de douanes ont été systématique-
pêche ? Qu'a-t-il lait à la fin de l'année 1885 ? Il s'est ment mises à effet contre des navires américsius pour de simples viola-
aperçu que les pêcheurs des provinces maritimes commen- tions techniques de la loi, et cela, d'une manière si déraisonnable, si bos.

tilo et Ei injuste, que les privilèges accordéà par le traité sont devenus
çaient à croire que leurs droits avaient été négligés, et que nuls.
l'honorable ministre ne s'occuperait pas plus d'eux que de Le gouvernement des Etats-Unis ne prétend pas un seul instant que
leurs pêcheries aussi longtemps qu'il pourrait rester au les navre" américains devraient être exemptés des raisosnables règle-pouvir.Qu'-t-i fat aors? Posséparla raine e le mrils de pc~rt et de douanes qui ont cours dans 1.3 pays que ces navires
pouvoir. Qu'a-t-il fait alors ? Poussé par la crainlte et les "itent. S'ils veulent violer ces règlements, leur gouvernement ne
résultats de sa politique précédente, il fit volte face et adopta cherchera pas à les soustraire aux justes conséquences de leur conduite.
une politique rigoureuse, Il nous a dit qu'il allait apprendre Mais ce pont le gouvernement des Etits-Uuis se plaint dans l'espèce,
aux Américains que, non seulement ils n'auraient pas accès C'est que les règlements existants ont éîé interprétés et ti à effet dans

seulmen il nedes cits dinfraction purement accidentelld loà il n'est résulté aucunà nos pêcheries, que non seulement ils ne pourraient pas mal, avecune rigueur extraordinaire et inutile, faisant manquer des
venir pêcher dans nos eaux, mais qu'ils n'auraient plus voyages à ces navires et leur imposant de fortes amendes; c'est quel'in-
même les privilèges ordinaires qu'une nation accorde à une terprlttion lérale et raisonnable de ces règlements qui avait cours

depuis plusieurs années et à laquelle les pêcheurs étaient habitués, ait
autre dans les questions de mnrine marchande. En 18,6, été modifiée sans qu'on en ait donné avis; et que l'on ait profité de
nous avons vu que nos règlements de douane ont été a ppli- toutes les occasions possibles d'intervenir sans necessité dans es opéra-
qués dans le but apparent de faire exécuter les clauses de la tons des navires de pêche américains.
convention de 1818, mais, en réalité, dans le but d'exaspérer C'est la plainte faite par le gouvernement américain.
le uple américain. Ainsi que je lna dit, il ne se plaignait pas tant de l'interpré-

Lengouvernement n'a pas fait exécuter le traité de 1818 tation que nons avions donnée au traité de 1818, que de la
d'une manière honnête et équitable; il s'est servi de tous politique que nous avions adoptée en mettant en vigueur
les réglementé imaginables concernant les douanes pour en nos règlements de douane.
arriver à exaspérer les Américains. Le résultat de la poli. J'attirerai, tour un instant, votre attention sur la poli-
tique suivie par l'honorable ministre a été qu'en 1886, il a tique du gouvernement que le ministre de la marine et le
fait saisir 68 vaisseaux appartenant aux Américains; il ministre deA douanes ont suivie à cette 'poqüe, et qui a été
leur a interdit, l'entrée de nos ports; il les a fait arrêter approuvée par tous les ministres en conseil. C'est dans le
chaque fois qu'ils sont entrés dans un port sans faire leur but de démontrer, par cela, que cette politique a été préja-
déclaration ; il leur a refusé le privilège d'acheter les provi- diciable au pays et aussi de faire voir que si les hono-
sions nécessaires à un vaitas3au marchand, et il a prétendu rables députés de la droite veulent renouveler l'application
que, s'il permettait à un vaisseau américain d'entrer dans de cette politique, les résultatsen seront aussi funestes qu'ils
nos porte, sous un prétexte quelconque, ce serait renoncer l'ont été en 1886.
aux droite et privilèges que nous avions en vertu du traité Ces deux ministres prétendaient que les Américains, en
de 1818. vertu du traité de 1818, avaient le droit d'entrer dans nos

M. porto, pour quatre fins particulières, et ils leur disaient;

418



DÉBATS DES COMMUNES&
Nous ne vous permettrons pas d'y entrer pour d'autres fins
ni pour des fins d'humanité ou de charité, ni pour d'autres
fins qui seraient dictées par les lois ordinaires de l'humanité.

Qu'ont-ils dit ? Le ministre de la ýmarine et des pêche.
ries déclare, dans son rapport:

Il n'est pas vrai, toutefois, que la convention de 1818, ne couvrait que
les pêcheries côtières des provinces britanniques ; elle a été faite dans le
but de permettre une définition complète et exclusive des droite et
libertés dont les pêcheurs des Etats-Unis devraient jouir à l'avenir en
pratiquant leur métier, en tant que ces droits pourraient être influencés
par les facilités d'accès aux côtes et aux eaux des provinces britanniques,
ou par les facilités de commerce avec leurs populations. Ce n'est donc
pas donner à la portée de cette convention une expansion indue, que

dinuterpréter strictement celles de ses dipoitions qui refusent cet accès
à d'autres navires qu'à ceux qui en ont besoin pour des fine spétifiées.

D'un autre côté, cette expansion indue aurait lieu si, sous le couvert
de ses dispositions ou de conventions qui auraient pu être conclues
depuis relativement à des relations commerciales générales, permission
était accordée aux pêcheurs des Etats-Unis de fréquenter habituellement
les havres du Canada, non pour y mettre leurs navires à l'abri et éviter
des pertes de vie, mais pour faire de ces havres la bse d'opération où
ils pourraient exercer et organiser avec plus d'avantages pour eux-
mêmes, l'industrie qu'ils pratiquent,

Après lui, le ministre de la justice ajoute
Dans ce but, il était nécessaire, excepté pour des cas de nécessité

absolue, d'éloigner les narIres de pêche étrangers, quel que fût le pré-
texte qu'ils pouvaient donner, pour entrer dans nos ports. On n'aurait
pas pu conserver l'usage de nos pêcheries, si on avait permis à chacun
des vaisseaux américains qui se réunissaient le long de nos côtes, d'en-
trer dans nos ports, pour mettre une lettre à la poste, ou envoyer une
dépêche, ou acheter des journaux, pour se procurer un médecin dans les
cas de maladie ou un chirurgien dans les cas d'accidents, pour mettre
un voyageur à terre ou le prendre à bord ou même pour aider les habi-
tants dans les cas d'incendie, d'inondation ou d'épidémie, ou pour
acheter des remèdes ou un nouveau câble,

C'était la politique suivie par les honorables ministres
et approuvée par le conseil. L'honorable ministre disait
alors au gouvernement anglais que, si nous voulions con.
server et protéger nos pêcheries, ik fallait suivre le traité à
la lettre, et ne pas permettre aux navires de pêche améri-
cains d'entrer dans nos ports, sans aucun prétexte, pas même
pour se procurer un médecin, en cas de maladie, ou un chi-
luigien en cas d'accident.

Dans le mois de décembre ue cette même année, le gou-
vernement a envoyé en Angleterre, un arrêté du conseil,
prdpaté par le ministre de la marine et des pêcheries, dans
lequel sa politique était définie plus clairement, déclarant
qu'il ne pouvait pas dévier, en aucune manière, de la poli-
tique suivie à cette époque: Il y est dit

On ne doit pas s'attendre à ce qu'après avoir sincèrement insisté sur
la nécessité d'un stricte maintien de ces droits consacrés par traité, et
sur le respect que doivent les bAttments étrangers, pendant qu'ils sont
dans les eaux canadiennes, à la législation municipale qui régit tous les
bt'itents qui viennent dans ces eaux, en l'absence, de pins, d'ue déci-
Sion d'un tribunal légal, pour démontrer qu'ii y a en une application
forcée de la loi dans les eas où eile a été mise en opération, le gouverne-
nient canadien va subitement et sans une justification motivée par des
faits ou des arguments nouveaux, abandonner une attitude prise délibé-
rément, et, en ce faisant, de fait plaider coupable à toutes les accusations
n'op'pression, d'inhumanité et de mauvaise foi qui, dans un langage tout
a fait inautorisé par les circonstances de l'affaire, ont été portées contre
litaîa les liommis d'état des Ettat.F-Unia.

Un tel abandon de la part du Canada entraînerait la reddition d'une
partie précieuse de lhéritage national du peuple canadien, qui vouerait
une juste réprobation à ceux qui se rendraient coupables d'une négli-
gence aussi grave envers le dépôt qui leur a été confié.

C'était la politique suivie par le gouvernement, en 1886,
qu'il a soumise au gouvernement impérial à la fin de l'an-
re; et par laquelle il disait qu'il ne voulait pas trahir
la confiance qu'on reposait en lui, en faisant la plus petite
concession, et c'est d'apv4s cette politique, qu'il a dit au
gouvernement impérial, être prêt àagir.

Qu'est-il arrivé ? Quaud le gouvernement vit l'orage que
cette politique avait soulevès, quand il s'aperçut que le gou-
vernement américain envisageait sérieusement la question,
quand on le menaça d'un bill dereprésailles, dont les résultats
auraient été des plus funestes au peuple canadien, les mem-
brus les plus importants du gouvernement comprirent que i
ce jeu de fanfaronnades, de menaces et de tapages ne pou.
vait plus durer. Il àt alors ce qu'il aurait dû faire l'année

précédente, il s'efforça d'agir de manière e apaiser le peu-
ple américain. Leur politique fut complètement changée,
et quoi qu'en dise le ministre des finances, je prétends que
la politique suivie en 1887 est toute différente de celle suivie
en 1886. Le gouvernement a saisi, en 1886, plus de
soixante-huiL navires américains, surtout pour infraction
aux règlements de douane; et, en 1887, menacé du bill de
représailles, il n'en a pas saisi un seul. *-.es croiseurs ont
sillonné nos eaux, les drapeaux ont flotté au vent, il y a en
un grand étalage et beaucoup de dépenses, mais le tout s'est
réduit à un simulacre de bataille. Pas un navire américain
n'a été saisi, pas un drapeau américain n'a été enlevé, et
quand le sénat américain a demandé au président Cleveland
ai les insultes de 1886 avaient été renouvelées, il a répondu
qu'il n'en avait rien été. J'attire l'attention sur le rapport,
que le président a fait au copgrès. Il y déclare:

Peu de temps après l'adoption de l'acte du 3 mars, 1887, les négocia-
tions qui étaient commencées depuis plusieurs mois, se continuèrent ac»
tivemeat, et la conférence proposée et la présence, dans cette ville, des
plénipotentaires des deux gouvernements, d'où était résulté le trait du
7 février, 1888, qui a été depuis rejeté, le tout a puissamment contribué
à faire disparaître tous les sujets de plainte relativement aux pêcheries.
En conséquence, depuis le 3 mars, 1887, il n'y a pas en un seul cas, où
l'on s'est plaint au département d'Etat, que les autorités canadiennes
avaient agi avec animosité, injustice ou illégalement à l'égard des vais-
seaux de pêche arie:n sans que le consul des Etats-Unis, à Halifax,
en ait obtenu réparation et satisk.lion suffisantes.

Cela prouve que la politique du gouvernement est changée
entièrement ; tout le tapage de 1886 a cessé, et, en 1887, le
gouvernement est devenu doux comme un mouton. Dans
l'esprit de tous ceux qui ont étudié la question, il n'y a aucun
doute qu'en 1887, à Washington, sir Charles Tupper admit
qu'il ne devait plus y avoir de ces saisies et difficultés dont
se plaignaient les Américains.

C'est ce que dit le président Cleveland dans l'extrait que
je viens de citer à la chambre, En 1887, au sujet du bill
de repré&ailles, qui était une insulte pour nous, le gouverne-
ment actuel fit ce qu'il eût dû faire l'année auparavant.
En 1888, nous fimes un traité auquel nous appliquâmes ie
modus vivendi. Le çouvernement n'attendit pas que ce
traité devint loi; il n attendit pas que ce traité fût ratifié
par l'exécutif des Etats-Unis; il vint demander au parle
ment de le ratifier avant que la question eût été soumise à
l'exécutif américain. J'ai cru alors que c'était une grande
bévue, car cet acte, non-seulement obligeait le plénipoten-
tiaire de Sa Majesté d'approuver le traité, mais le peuple
canadien se trouvait également lié. Et qu'avons-noua cons-
taté lorsque le traité fut soumis? Nous avons vu qu'il
concédait aux Américains 90 pour 100 de ce qu'ils de man-
daient. C'était un traité de concessions, du commencement
à la fin; le gouvernement abandonnait sa politique qu'il
avait déclarée absolument nécessaire pour la protection de
nos pêcheries, et il concédait aux Américains les droite
qu'ils réclamaient et que le Canada retenait depuis 1886.

Nous n'avons dans l'histoire du pays aucun exemple d'une
concesaion semblable. Le trait4 fu't rejeté par le sénat
américain, et ces clauses relati.ves à la délimitation de nos
eaur. et celles relatives aux offres que nous faisions en
retour de certaines concessions, ne sont pas en vignEur
aujourd'hui. Je déclare donc à la chambre que le gouver-
nement, après avoir consenti à donner une nouvelle inter-
prétation au traité de 1818, et cette interprétation étant
renfermée dans le traité de 1888, qui a été approuvé par le
parlement, nous sommes liés par cette nouvelle interpréta-
tion du traité de 1818 émise dans le traité de Washington,
l'année dernière. Cola nous lie pour le moment et pour
l'avenir, et si cela est vrai, les ministres actuels ont ap.
prouvé une interprétation du traité de 1818 qui admet les
navires américains dans nos eaux et leur donne des droits
que le gouvernement canadien dénonça au gouvernement
mpérial, en 1886, comme un abandon complet de nos pèche-
ries. La politique du gouvernement est tout à fait arbitraire,
capricieuqe et indigne d'hommes d'état. En 1885, on
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donne nos pécheries pour rien; en 1886, on applique des lois
douanières avec une rigueur et une sévérité qui ont créé du
mécontentement et de l'irritation. Le gouvernement cana-
dien dit au gouvernement impérial, que si l'on n'adopte pas
cette politique, l'on abandonne nos droits; et cependant, en
1888, il approuve un traité qu'il fait sanctionner par lo
parlement, lequel traité sacrifie tous les droits que Pon
déclarait devoir conserver.

Examinons maintenant quel est l'état de choses actuel.
Après avoir refusé aux pêcheurs américains le droit de
chercher un abri temporaire dons nos ports, par une clause
du traité de 1888, on abandonne ce droit, et les Américains,
grâceý à l'interprétation qu'ils donnent au traité, peuvent
entrer dans nos ports sans faire de déclarations formelles.
Ils peuvent entrer dans nos ports pour faire des provisions,
pour obtenir tout ce dont i! qnt besoin pour le voyage de
retour, et lorsqu'ils ont obtenu une licence, ils peuvent
avoir des permis en tous temps. On a aboli les droits de
pilotage et le droit de transbordement et de vente a été
accordé.

En 18S6, on nous a dit que telles concessions seraient
l'abandon des droits que nous donne le traité de 1818. Ce
à quoi je veux en venir, est ceci : que l'on consente ou non
au Modus Vvendi, notre gouvernement ne peut changer l'in-
terpiétation qu'il a donnée au traité de 1818 dans le traité
de Washington, en 1888. Voyons alors où nous en sommes.
Ce dernier traité concède presque tout aux Etats-Unis, et, à
ce sujet, nous devons nous rappeler le message que le prési-
dent Cleveland envoya au congrès. Voici ce qu'il dit au
sujet de ce traité:

Une revue de l'histoire de cette question, démontrera que toutes les
tentatives précédentes poca on arriver à une interprétation commune,
satisfaisante aux deux parties, du premier article du traité du 20 oatobre
1518, n'ont eu aucun suceè, et le temps n'a fait qu'augmenter la diffi.
culté et l'obscurité. Les négociations de 1851, puis celles de 1871,
aboutirent dans les deux cas à des arrangements temporaires récipro-
q es des tarifs du Canada, de Terreneuvc et des Etits-Unie, et au paie-
ment d'une somme d'argent par les Etats-Unis, mais les véritables
questions en ioiga restèrent sans réglement, ouvertes et prêtes à s'im-
poser de nouveau dès l'abrogation des arrangements conventionnels.
La situation, par conséquent. ne fut pas améliorée par les résultats du
traité de 1871, et un grave état de choses, offrant presque identique-
ment les rnêmes traits et les mêmes causes de plaintes de la part des
Erats-Unis contre la cooduite du Canada et la négligence de l'Angle-
terre à corriger celui-ci, se présenta à nous en mai 1886, et cet état de
cbose 'etpiptt uq'ajnr'n

Les quatre fis pour iesquelies nos Pbcheurs, en vertu du traité de 1818,
avaient la permission d'entrer dans les baies et les havres du Canada et
de Terreneuve en dehors de la limite des trois milles marins, sont inter-
prétées dans un sens ioyai et libéral, et leur jouissance est assurée sans
ces conditions et ces restrictions qui, dans le passé l'ont embarrassée et
obstruée si sérieusement.

L'application des pénalités pour pêche illégale ou préparation illégale
à la pêche dans les ; eheries intérieures et exclusives du Canada et de
Terreneuve, sera accompagnée de sauvegardes contre toute action
oppressive ou arbitraire, protogeant ainsi le pêcheur contre toute puni-
tion avant d'avoir éte jugo, ainsi que contre les délaisles inconvenients
et les dépenres inutiles,

'han'itantt accorlee à nos navires, dans toue les cas de danger réel,
avec la fiberté de décbarger, de vendre et d'expédier leur cargaison, est
entière et libérale. Ces dispositions assureront la ouissance réelle des
droits du traité garantis à nos pécheurs par le traité de 1818 et qui ont
été constamment réclamés dans la correspondance da département
d'état et de notre ministre à Londres, et par les négociateurs du traité
actuel.

Ainsi le président Cleveland soutient, et avec force, je
crois, que les Etats-Unis ont obtenu tout ce qu'ils deman-
daient. Je ne puis comprendre comment le gouvernement
peut changer l'interprétation donnée au traité de 1818, dans
le traité de Washington de 1888 qu'il a demandé au parle-
ment d'approuver et que le parlement a formellement
approuvé.

L'honorable premier ministre a hasardé, dans son dis-
cours, l'autre soir, des assertions qui étaient faites sansré-
flexion, je crois. Elles n'étaient certainement pas conformes
aux faits. Dans la première partie de son discours, il se vante
d'une manière qu'il regrettera après réflexion faite. Il a dit
à la grande surprise de la chambre, et je pense que le pays
sera également surpris, il a dit que les Américains ont con-

. DAVIEs (ILP.-)

cé'dé au gouvernement canadien, tout ce qu'il avait de-
mandé. Je n'ai jamais entendu faire en chambre, une
assertion plus audacieuse. Je ne pouvais en croire mes
oreilles et j'ai dû attendre le rapport officiel pour savoir si
ja m'étais trompé. Mais je crois que j'ai bien entendu, et
les jaarnaux de l'honorable ministre publient ce discours
qu'ils déclarent un discours de matre,

M. HESSON: Un bon discours.

M. DAVIES(LP.E): Lhonorable député peut être
bon juge en pareille matière, mais je ne crois pas que ce fût
un bon discours. L'honorable ministre mit plus de vigueur
que d'habitude dans sa déclamation, chose que nous sommes
heureux de constater ; mais je ne crois pas que ce discours
avait le cachet do prudence et de bon sens que doit porter
le discours du chef du gouvernement, sur une aussi grande
question affectant les relations entre deux pays. Que dit.
il? Voici

Nous ne ouvons accepter le conseil de l'honorable député. Nous ne
pouvons admettre que nous ayons tort, car cela n'est pas le cas, tout
ce qui teste à faire à l'honorable député, c'est d'examiner le traité conclu
Pannée dernière avec les Etats-Unis et il pourra voir que le préslent
des Etats-Unis, les commissaires nommés par lui, et ceux qui ont signé
ce trait ont admis que les prétentions du Canada, les diverses attitudes
que nous avons prises étaient justes. Par l'acceptation du modus si-
vendi, ce traité justifie toutes nos prétentions et 'attitude que nous avona
prise dans la convention de 1888.

hf. l'Orateur, une assertion plus audacieuse et moins en
rapport avec les faits n'a jamais été faite dzr. le parlement.
L'honorable ministre sait que loin d'obtenir ce que nous
demandions, le gouvernement a tout concédé. J'ai lu à la
chambre, ce soir, les prétentions émises par le ministre de
la justice et le ministre des finances ; prétentions qui furent
approuvées par le conseil et envoyées au gouvernement
impérial. Je vous ai dit ce que fit le gouvernoment, en
1886, au sujet de ces droits, lesquels furent tous abandonnés
dans le traité. Quand ils sont venus demander notre appro-
bation, les honorables dépttés n'ont pas osé dire que l'inter-
prétation donnée au traité de 1818 était mise en vigueur
dans le nouveau traité. Non; mais dans son discours, l'au,
tre soir, l'honorable ministre exprima plus clairement sa
pensée:

Il n'est aucune des prétentions émises par le Canada d'après la con-
vention de 1818, qui ne Boit maintenant approuvée par les Amérticaina.
Le Canada n'a jamsais outrepassé les droits qu lui 'ICcorde cette con-
vention, et je défi les honorables députés de citer un seul cas où le pays
mérite cette accusation.

Eh bien! M. l'Orateur, j'ai été surpris. Je me rappelle, qu'il
y a un an, l'honorable ministre des finances parlant au nom
du gouvernement, et demandant à la chambre et au pays,
d'approuver son traité,cra qi'il était forcé d'avouer que,
danslà négociation de ce traité, il n'avait pu soutenir des
prétentions émises par les plus jeunes ministres du gouver-
nement. Il dit qu'il se serait cru criminel de résister à la
demande du gouvernement américain de modifier ces pré.
tentions. Il nous dit que le traité de 1818 n'était qu'une
concession des droits soutenus auparavant; mais que c'était
juste et raisonnable, et le seul moyen d'en arriver "à une
solution satisfaisante. Je ne veux pas exagérer une seule
parole du langage tenu par l'honorable ministre. Je vais
citer ce qu'il a dit, et les honorables députés pourront juger
jusqu'à quel point est justifiable l'orgueilleuse assertion faite
par le chef du gouvernement, l'autre jour, que toutes
demandes faites par le gouvernement, au sujet du traité de
1818, avaient été accordées par le gouvernement américain.
Sir Charles Tupper disait :

J'admets encore que nos concessions ne se bornèrent pas à celle-là.
J'estime qu'il est bon d'établir, ds le principe, qu'il serait difficile pour
le gouvernement canadien, pour moi, comme pour les plenipotentiaires
des Etats-Unis, de justifier ce traite, s'il fallait l'examiner au point de
vue des prétentions outrùee entretenuej des deux cotés avant la réunion
du congrès. Il serait oiseux pont mot d'apprendre à cette chambre qne
dans les discussions diploma.iques, il est d usage, il est juste, que les
représentants des gouvernements établissent leurs prétentions extrêmes
défendables au sujet de chaque eston. J'avoue qu'li me eépngderalt
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d'être jugé devant cette chambre, sur la base des exigences émisas pic a
mes honorables collégues les ministres de la justice et de la marine et
des pdoberies.

Et, cependant, en dépit de ce langage tenu par son pléni-
potentiaire, le tres honorable chef da gouvernement dit quo.
nous n'avons fait aucuno concossioni mais que le Aménr -
cains ont consenti à tout ce que nous demandions.

Sir Charloi Tupper continue
Je le répète, Il eut été criminel de notre part de négliger de i

nous pébétrer de ces sentiments, de consilérer la question avec des vues 1
larges et nationales, avec le désir d'écarter la poigibilité de ce qji
serait à mon avis le plus grand mlheur possible dans le monde civilisé:
une guerre entre les deux grandes nations da iangue anglaise. Il eut
età criminel de notre part, et de la part de ceux qui représentent le gon-
vernement de Sa Majesté et les intérêts du peuple cuadien, de ne pas
essayer, pir de justes concessions, d'apporter une solution à cette impor-
tante question.

Nous voyons donc que cette orgueilleuse assertion du
premier ministre est tout à fait contraire aux faits établis
par son propre ministre des finances, l'homme qui fit le
traité et qui. conFéquemment, doit en savoir quelque chose'.
Nos prétentions furent jetées au vent par ce traité que l'ho-
norable ministre a approuvé, et fait approuver par la cba.,i-
bro. On a sacrifié un à un les droits que l'on avait déclaré
nécessaircs au maintien de nos pêcheries, J'ai dit alors,
comme je répète aujourd'hui, que je dêssapprouve moins ces
concedsions, que ceux qui les ont laites. L'honorable minis-
tre, parlant de moi en chambre, l'autre jour, me dit que
j'avais condamné ces concessions faites parle gouvernement
dans ce traité. Voici quelles étaient ses paroles:

Nous pouvons voir maintenant combien était uste sea appréciation de
la situation. car quoique limité, ne traité tait di rsonnable -que l'hono-
rable député de Queeni, Dle du Prince Edouard, (Id. Davies) lo dénonças
cornmro une concession Injuste faite par sir Charles Tupper, au nom du
c nada--

Une VOIX: Non.-
Sir JOFR V A. K ACDONALD: Lisez son propre discours. Il a dénoncé

les concessions indignes qui furent faites alors.
Je n'ai pas conda:nné ces concessions en elles-mnmeo,

mais j'ai dénoncé ceux qui les avaient faites. Ce n'est pas
agréable de citer ses propres paroles, mais puisque je suis
attaqué de cette manière, on me pardonnera de parler de ce
que j'ai dit. J'ai dit que les droits concédés étaient des droits
que le ministre de la marine et le ministre de la justice
avaient déclaré être d'une importa'co vitale; que toutes con-
cesions sous ce rapport seraient ignobles et que le peuple
demandrait un compte sévère à ceux aui les feraient. Et
j'ai dit qn'il no convenait pas aux hommes qui avaient fait
do toPles concessions d'en recommander l'acceptation à la
chambre, après le langage dont ils s'étaient servi l'année
précédente. Si ces concessions eussent été faites volontaire-
ment, elles poucraient être avantageuses au pays, mais dans
les circonstances elles font peu d'honneur à ceux qui les ont
faites. Voici ce quefai dit :,

Je ne soutiens pas, dans le moment, que esa foncessions sont injustes
en elles-mêmes : main je dis que ceux qui ont déclaré, il y a un an,

q elles étaient'injutes, su:e ptibles de nuire au pays, rennent aujour-
n'oui la moins enviable des attitudes, pour tout homme dtat, loroqu'ils
nous demandent d'acce pter ce rait&qui coacfle tout ce q u'Uetont déclaré
ne pouvoir dtra concédé sans préjudice pour nous. ls devraient se
retirer et laisEer à d'autres le soin de faire des concessions.

J'ai dit plaî loin;
Si nous aviou fait volontairementu concessions quil nous ont été ar-

rachées par ce traité, nous occuperions aujourd'hui une bien meilleurs
poiltion.

Ainsi, l'honorable député comprendra qu'il se trompe.tout
à fait, en disant que j'ai condamné ces concessions. Je ne
les ai pas condamnées. J'ai condamné ceux qui res avaient
faites et la manière dont elles avaient été faites. Quel était,
l'objet du modus vivendi ? Cet objet existe-t-il encore ? Après
que le traité faft conclu entre les plénipotentiaires des deux
pays, on s'entendit sur un modus vivendi. L'offre fu t , laite
par les plénipotentiaires anglais aux plénipotentiaiçes arr-
ricains, afin de trouver une solution des diflicultés jusqu'à ce
que le traité fut, aouis aux deux parlement@, et au séaut

américain. B; dans le préambule, ce modus vivendi dit pour
qelles raisons les plénipotentiaires anglais l'ont proposé
ux Américains.

Le traité étant signé, les plénipotentiaires .anglais désirent déclarer
n'ils ont délibéré sur la osi tion qui va être créée par l'ouverture immée

diate de la saison de la p6ebe avant que le traité puisse être ratIfIé par
o sénat des Etats-Unis, par le parlement da Canada et par la législa-
are de Terreneuye.

u iabseneee cette ratification, l'ancien état de choses qui a donné
lieu à tant de froissement et d'irritation pourrait revivre et nuire à
'étude impartiale du traité par les corps législatifs concernés.

Dans ces circonstances, et en vue de prouver leur désir ardent de
rétablir P'hiarnonl! et d'écarter tous les enjets possibles de controverse,
les plénlpctentiaires anglais consentent à faire i'arrangement temporaire
suivant, pour une période n'excédant pas den ans, afia d'établir un
modus vivende en attendant la ratification du traité.

Leur désir était de créerce bons sentiments etde fairo dia-
paraître toute cause de discussion; c'est là notre but en pro-
posant la continuation du modus vivendi pour la prochaine
saison. L'honorable ministre sait qu'un nouveau parti
arrive au pouvoir aux Etats.Unis. Il sait qu'il est de son
devoir de s'aboucher avec ce nouveau parti, ponr négocier
un rêglement des difficultés, et il sait que de tellos négocia-
tions ne peuvent réussir, à moins que l'esrit publie ne soit
dans une meilleure condition qu'il ne l'était, lorsque ir
Charles fupper se rendit à Washington, en 1887. I sait
que l'on ne peut 9btenir de bonnes négociations, à moins que
l'esprit publie ne soit dans une meilleure condition qu'au.
paravant. En entendant l'honorable ministre dénoncer le
mtcdus vivendi, l'autre soir, on aurait pu croire que c'était une
chose extraordinairie. Son but, cependant, était de faire
croie à ceux qui n'ont pas étudié La question, que l'opposi.
tion est prête à abandonner les droits du pays, en ce qui
concerne les pêcheries, et que notre résolution comportait
une humiliation nationale contre laquelle il demanda l'appui
de ses amis. Voici ce qu'il disait

L'honorable député dit que nous devons nous humilier, nous trater
aux pieds des Américains, qu'ils veuillent ou non nous donner un traité,
ou adopter une loi de représailles; qu'ils veuillent on non nous permet-
tre d'entrer.dans leur ports, ou qu'ils passent une loi pour exclure les Ca-
nadiens des Etats-Unis comme iis ont fait pour les Obinois. Et, en vérité,
en dépit de tout cela, nous devrons dire aux Etats-Unis : " Vous pouvez
venir dans nos eaux, vous pouvez faire ce que bon vous semble, voue
pouvez venir pêcher dans nos eaux."

L'honorable monsieur aurait dû savoir que le modus vivendi
ne cède aux Etats:Unis aucun droit territorial du Canadas
Ce modus vivendi ne propose pas du tout de leur concéder le
droit de pêche dans nos eaux, et cette merveilleuse conces-
sion dont parle l'honorable monsieur n'existe en réalité que
dans sa foi tile imagination, Qic décrèto le nodes viventdi ?
Il stipule la reconnaissance, par les Etats-Unis, de notre
droit d'empêcher tout transbordement de poisson, ou achat
de provision ou le renvoi des honimes. Il décrète qu'en
payant un certain droit, les pêcheurs américains pourront
jouir de ces privilèges ; qu'en payant 81.50 par tonne, les
pécheurs américains auront le droit, de venir dans nos eaux,
de décharger leur cargaison de poisson, d'acheter des appro-
visionnements, et de renvoyer leurs hommes. Voilà ; et
l'honorable député dénonce cela comme quelque chose res-
semblant à une humiliation nationale.

Il dit :
Je crois que cette résolution sera condatnnée par la chambre de même

que par le pays. Je crois, je sais que le peup.ee canadien répudiera tout
ce qui pourraitottelndre son honneur pationa.

Maintenant, par qui a été proposé ct'modus vivendi, qui en
est responsable? C'est une proposition émanant de son plé-
nipotontaire, de l'homme de son choix, et elle comporte un
déshonneur national qui humilia le pays en 1888, alors qu'il
était en vigueur. Si la répétition de la même chose, en 1889,
signifie humiliation nationale, alors c'est une humiliation
,nationale que nous avona subie l'année derniàîo,

L'honorable ministre s'est servi d'un argument qui-m'a
ý:,étonné, un argpment ad captanidiwn, et j'ose dire qu'il a pu
convaincre quelques députés qui ne connaissent pas bien la
question.:des.pcheries. Que dit-il?, Voici. Voyez.o qui
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arriverait si le modus viven di était procelamé. Nous émet-
trons nos permis, et les Etats-Unis mettront peut-être en
vigueur leur loi do non-intercourse. Ilsauront le droit de
venir dans nos eaux, de transborder leur poisson, d'acheter
des approvisionnements, et nous ne pourrons pasleur vendre
un hareng.

M. l'Orateur, le principal ob-jet du modus viventi était
d'empêcher la mise en vigueur du bill de non-intercourse,
L'bonorable ministre sait que ce bill peut être mis en vigueur
en tout temps, ce qui aurait les plus graves conséquences
>our le Canada. Je ne décrirai pas ces conséquences;

l'honorable ministre nous en a fait un tableau terrifiant,
l'année dernière. Si le nodus vivendi n'est pas appliqué,
nous a-t-il dit, il pourrait peut-être en résulter la mise en
vigueur du bill de non-intercourse. C'est pour prévenir cela
que nous voulons conserver le modus vivendi encore une
année. Notre but est de faire tout en notre pouvoir en res'
tant dans les limites de notre honneur national, pour main-
tenir des relations amicales entre les deux pays. Nous ne
voulons pas que le bill de non intercourse soit mis en vigueur;
nous voulons étendre notre commerce autant que possible,
en rapport avec notre autonomie politique, Nous croyons
sincèrement que le meilleur moyen d'empecher la mise en vi-
guenr du bill de non intercourse sera't l'application du modus
vivendi. Si le modus vivendiest maintenu, la loi de non-inter-
course ne peut être mise en vigueur. Si les honorables dépu-
tés veulent cenminer le préambule, ils pourront voir que le
président des Etats-Unis n'a le pouvoir de mettre ce bill en
vigueur, que si nous empiétons sur les droits que les Améri-
Ca rs érAient avoir dans nos eaux. Le bill de non-inter-
course déAgre:

Chaque fois que le présilent des Etats Uniq sera convaincu que les
pécheure amércalns visitent le% eaut. ports ou endroits, sur le territoire
anglais. dans l' Amériq-e du Nord ; qu'ils sont ou qui ont récemment été
privés dei tout droit garanti par traité ou ;ar loi ; que l'on intervient, ou
est intervenu inrdujement dans ia ausance de tels droits, ou q,!e
ces piebeurs ont été soumis à des traitements injustes ; ou qu'on les a
injustement poursuivis et déranrés dsns tels eaux. ports on autes
endroits ; on ciquie fois que le président des Etats-Unis sera cinvaincu
que tels bateaux.pétheura ayant un pcrmis, d'après la loi des Etats-Uniq,
d'arttter et de faire le commerce à aucun port, sur les possessions
anglaises dans l'Amérique du Nord, sont ou ont récecument été privés
du droit d'entrer dans tel port, de la manière et conformément an règle.
ments relatifs aux navires de commetce venant dei nations aties ; qu'ils
seront injustement traités sous ce rapport, ou une fois entrés dans t-ls
ports, qu'on les em j,6,hera d'acheter les marchaudises que la loi permet
de vendre aux bateaux des nations aries ; on chagne fsu que le prési-
dont des gtat.s-Unis serN conïvaicu qi0e tout autre bateau Américain, son
eapitaine ou soit équipage, arrivant ainsi dans un port angle*. .uu pusses-s Ons anglises de l'Amérique du Nord, sont ou ont été privée des privi-
lèes accordés aux navires, leurs capitaines et équipages des nations
amies, ou injustement traités air 1e3 antoritées et dans ebaque cas, il
sera permis par la loi, il sera du lavoir du president des Etats-Unis, à sa
discrétion, par proclamation, de refuser aux navires, leurs officiers et
équipages des possess'ons anglaises de lAmé que du Nord, d'entrer dans
hecs Paux, ports, ou ailleurs dans les Ftare-rts (éttfeiterception pour
les bateaux en dét-esse, et ayant besoin de provisions, selon que le prési-
dent le jugera à propos), que ces navires viennent directement de telles
possessions anglaises, avec un but srrâé. dans tn ortos ou endroit :-
et aussi 0e refuser l'entrée, dans tout port amcy eiti, au poisson frais ou
salé et tous autres produits ou marchandiEes provenant des dites posses'
Bions anglaises de l'Amérique du Nord.

Nous sommes menacés par cette loi qui peut être mise en
vigueur d'an moment à l'autre, Elle peut être mise en
vigueur du jboment que nous molesterons les bateaux pê-
cheurs américains, comme nous Pavons fait en 1886, et
j'avertis l'honorable ministre que si cela arrive par sa faute, .
le peuple l'en tiendra responsable. Il suit une politique
pleine de dangers, S'il ne continue pas le modus vivendi,
s'il ne poursuit pas ses négociations avec le peuple améri-
cains, en s'efforçant de régler, sur une base amicable, les i
difficultés qui existent entre les deux pays, la responsabilité s
qu il porte est plus grande qu'elle ne l'a jamais été depuis
le commencement de s& carrière politique. Rien ne nuirait t
tant à la population des provinces maritimes, que Pinterrup- 1
tion de ses relations avec nos voisins du sud. Pourquoi ? i
Parce que nos navires ne pourraient plus ni faire le com- 1
nerceTavec les Américains, ni entrer dans leurs ports.

X. DAvus (P-,

L'honorable premier ministre sait-il quelles seraient les
conséquences de cette éventualité? Si ce malheur arrivait,
notre commerce serait paralysé; notre pays serait ruiné, et
l'honorable premier ministre en serait responsable. Il sait
bien que ce modus vivendi a été proposé par son propre plé-
nipotentiaire, dans le but avoué d'empêcber par tous les
moyens possibles, la commission d'actes pouvant provoquer
la mise en vigueur du bill de représailles, et nous proposons,
nous.rmêmes, la présente résolutiou, parce que nous sentons
la gravité dû la situation. Nous ne voulons pas être entrai-
nés dans une guerre commerciale contre le peuple desEtats-
Unis.

Je ne crois pas, et tous les autres membres de la gauche
ne croient pas non plus que nous ne pourrions vivre au
Canada, s'il y avait cesatiori complèée de toute relation
commerciale aveu les Etats-Unis. Nous pourrions, sans doute
vivre d'une certaine manière; maisj'espère que ni la géné.
ration présente, ni nos enfants, ne verront jamais une cessa-
tion complète de relations entre les Etats-Unis et nous.
Nous désirons développer de plus en plus nos relations com-
met-ciales avec eux, relations, qui ont existé dans le passé,
qui existent auj urd'hui, et qui, je l'espère, existeront tou-
jours. Nous désirons la liberté la plus grande possible dans
ces relations, et je désire que toute avance faite par le peu.
ple et le congrès des Etats-Unis soit accueillie favorable-
ment, ici, par une législation généreuse, propre à rendre
possible la conclusion d'un traité entre les deux pays, un
traité conforme aux droits respectifs des parties contractan.
tes, et conçu de manière à développer le commerce, qui de.
vrait se faire naturellement entre den grands peuples par-lant la langue anglaise. Nous sommes en faveur de la
liberté la plus grande dan3 nos relations commerciales, et
d'une liberté compatible avec notre autonomie politique.

Nous croyons que, si nlus avions un gouvernement dési-
reux do nouer ces relations avec les Etats-Vnis, nous n'avons
jamais eu de circonstances plus favorables quo celles qui
existent aujurd'hui. Bien que, comme sir Charles Tapper
l'a dit dans cette chambre, un certui mécontentement ait
pu exister, il y a une couple d'années, j- crois que nous se-
rions maintenant bien reçus chez nos voming si nous répon.
dionp, comme nous devrions le faire, à leurs sentiments
d'amitié.

Dans tous les cas, il importe que la politique des deux
partis soit exposée devant le pays. Nous sommes en faveur
d1e la conciliation. Nous voudrions entamer des négocialions
avec nos voisins, afin de faire disparaître toutes les causes
de différend qui existent entre eux et nous, et nous ne
sommes pas disposés à provoquer lo renouvellement de l'état
de choses qui existait en 1885, ou 1886. Nous ne volons
pas de guerre commerciale, ou de guerre de toute autre
nature ; mais aous désirons que nos relations commerciales
aveo ea= se développent ; que tous les obstacles qui s'y op-
posent soient écartés, par notre législation fiscale, ou un
traité de commerce, du moins, autant que nous pouvons-
faire par ce moyen, et que cette politique soit reconnue
comme celle du parti libéral. Nons faisons cette proposition
à nos amis de la droite, bien que nous puissions, en leofaisant,
perdre un avantage au point de vue de la tactique ; mais
nous croyons agir conformément aux vrais intérêts du pays,
et nous avons espéré que notre proposition serait acceptée
par les honorables membres de la droite.

Sir JOHNM TIIONIPSON: Nous devons tous avoir de.
sympathies profondes pour nos amis de la gauche, en pré-
ence de l'esprit d'abnégation et de sacrifice qui les porte à
renoncor aux avantages qu'ils perdent par la tactique qu'ils
adoptent en proposant la présente motion. J'ose dire, ce-
pendant, que s'ils perdent quelque avantage de ce genre, ils
ne devront pas l'attribuer à leur esprit de sacrifice, mais
ben à leur déplorable défaut de discernement, qui a toujours
caractérisé leur politique,
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Ayant déjà parlé longuement, dans une autro occasion, sur- ministre, qui s'est croisé les bras en laissant les événements

la présente question, mon intention était de laisser prendre prendre leur cours, et qui a voulu ensuite leur donner une
le vote sans ajouter rien do plus ; mais vu le vaste terrain direction lorsqu'il était trop tard. Jo réciterais de l'his-
sur lequel a été placé le débat ; avec les accusations accu- toire ancienne, ou je rappellerais une chose que toutle mondo
mulées contre le piésent gouvernement, et la violence qui a sait, et qui est la vérité, si j'exposais tous les efforts et les
caractérisé le langage dont on vient do se servir contra l'ho- sacrideos que le premier ministre et son gouvernement ont
norablo premier ministro, on mc permettra, sans doute, de faits pour renoaveler ]os articles du traité do Washington,
retenir quelques instants la chambre pour répondre à des mais les sacrifices, depuis le premier jusqu'au dernier, et
accusations qui cnt été réfutées déjà cent fois, mais qui ont non son inaction, ont été b'âmés par la gauche dans cette
besoin de l'être encore, parco qu'elles sont systématiquo. chambre et par ses organes dans le pays.
ment répétées avec une persistance et une violence qui ne Nous savons, M. l'Orateur, que l'honorable premier minis-
font que s'accroitre. Si l'on veut me permettre de remonter tre, afin d'obtenir que les articles du traité de 1871 fussent
au discours prononcé par l'honorable chef de la gauche, qui continués; afin d'obtenir un traité de commerce, qui eût
a proposé la présente résolution, je le lerai afin d'attirer été à l'avantage des doux pays, a offert aux Américains do
l'attention de la chambre sur le vaste terrain où le présent continuer jusqu'à la fin de la saison de pêche, qui était alors
débat a été porté, les honorables membres de la gauche commencée, à jouir des avantages queleur conféraientles ar-
ne voulant pas, sans doute, en retirer d' " avantage au ticles du traité de 1871 ; nous savons, de plus, quo l'on s'est
point de vue de la tactique." écrié dans cette chambre et dans la presse: Mais les Amé-

Le chef de la gauche a fouillé l'histoire du pays et n'a ricains n'accepteront jamais cola, parce qu'ils soupçonnent
pas simplement blâmé la politique qu'a fait prévaloir, devant que vous allez leur demander une compensation en argent
la chambre et le pays, le premier ministre actuel depuis comme celle obtenue déjà."
1867 ; le terrain sur lequel il s'est placé comprend quelque Mais pour être plus clairs et plus précis, le très honorable
chose de plus. Il a blâmé la politique suivie en Canada premier ministre et ses collègues ont communiqué avec le
depuis vingt-cinq ans. Mon honorable a essayé de nous gouvernement impérial et ce dernier a communiqué aveo
faire l'histoire des circonstances qui portèrent un si grand Washington. On a dit au gouvernement américain : " Vous
nombre d'hommes de nationalité anglaise à sympathiser pourrez, pendant l reste do la saison de pêche, jouir des
avec les Etats-Unis, durant la guerre de sécession, et il a avantages que vous conféraient les articles du traité de
termicé ses observations en déclarant que s'il y avait ou en Washington concernant les pêcheries, et vous en jouirez
cela quelque faute, cette faute avait été partagée entre pres- sans avoir rien à payer, et sans êtro astreints à aucune
que tous les pays du monde civilisé, y compris presque toat réserve."
le Canada. Voici sa conclusion: On se mit alors A crier dans la chambre et dans le pnys

Je puis comprendre qu'une telle sympathie ait pu exister dans la sur une autre gamme ; on disait, cette fois, que nous avions
société européenne; mais je ne puis comprendre pourquoi le Canada, fait un sacrifice déshonorant; on prétendait que nous aurions
qui (tait alors comme il l'est aujourd'hui, un pays démocratique, n'ait dû armer notre flotte, arborer notre drapeau, sortir nos
pas donné toute sa sympathie à la cause pour laquelle le Nord combat- canons, et demander un crédit de 850,000 pour la protectiontait. Nous ne pouvions l'aider, il est vrai. Le Nord, du reste, pouat des pêhris.
se dekendre lui-même. "h; ' :ioue avions témoigné quelque sympa-
thie envers les défenseurr de l'union américaine dans leur lutte contre Cependant, l'on nous chante que depuis deux ou trois ans,
les reb Ileg, ils nous auraient, en retour, favorisé de leur amitié, cornme nous nous sommes croisés les bras et n'avons rien fait etquoils ont toujours été prêts à le faire, à l'égard de ceux qtontympa hi nous
av c eut. Mais considéraut qu'ils avaient pour voisin un peuple hostile, nous avons laissé expirer le traité de Washington sans
la prem òre chose qu'ils ont faite a été de nous priver de la réciprocité essayer de le renouveler.
connerJale avec eux. C'est la principale faute qui, ie crois, ait été L'honorable député de la gauche, qui s'est fait entendre,commis( p le gouvernement du Canada. ce soir, dit qu'à l'expiration du traité de 1871, la gauche a

Il est consolant de pouvoir constater que l'honorable chef proposé une politique qui aurait donné satisfaction au pays,
de la giche, qui a cru devoir remonter à une époque anté- si elle avait été adoptée. Quello inspiration extraordinaire
rieure même à la confédération, pour trouver un sujet d'at- a-t-il reçue, pour être capable de dire à la chambre que, si
taque contre le premier ministre, n'ait pu appuyer cette nous avions adopté sa réslution de 1885 en faveur de la
attaque que sur la sympathie, qui existait alors dans tout le réciprocité, les Etats-Unis eussent accepté cette politique?
monde civilisé, pour le peuple du Sad, et qu'il n'ait pu, bien Il faut qu'il ait des sources d'information autres que celles -
que ce soit la principale accusation qu'il ait à porter contre dont se servent tous les autres hommes de l'Amérique du
lo gouvernement, mentionner une seule circonstance ou un Nord, car tous les journaux qui ont parlé de ce sujet, tous
seul acte justifiant cette accusation. Je mentionne ce fait les hommes politiques des Etats-Unis dont les opinions font
dans le but de montrer combien ces honorables membres de autorité, ont été unanimes à déclarer, au sujet de cette
la gauche dédaignent de recourir à " certaine tactique avan- question des pêcheries, que la première chose à laquelle ils
tageuse " dans le présent débat, combien ils tiennent à ne se soumettraient pas, ce serait de mêler cette question à
n'être pas gênés dans leur critique, bien qu'ils n'aient aucun la négociation d'un traité de réciprocité.
fait pour justifier cette critique. La grande difficulté que les négociateurs ont rencontrée

L'on vient, M. l'Orateur, de mêler la présente question à à washington, l'année dernière, comme tout le monde le
l'histoire des vingt dernières années. Nous avons entendu sait maintenant, c'est l'opinion répandue dans les Etate-Unis,
sur ce sujet un admirable di-cours de l'honorable chef de la opinion d'autant plus accréditée qu'elle s'appuyait sur la
gauche, et nous avons entendaaussi un discours moins admi- persistance avec laquelle la présente question de réciprocité
rable-si je puis m'exprimer ainsi-qui a été prononcé ce avait é'é soulevée, ici, par la gauche, que la question des
soir. Ce dernier discours a été un long réquisitoire contre pêcheries était beaucoup moins l'objet de nos préoccupations
le présent gouvernement au sujet de la question des pêche. que la réciprocité commerciale, et que nous ne soulevions la
ries, dont l'histoire nous a été retracée jusqu'à ce jour. On question des pêoheries que pour leur imposer la réiprocité.
nous a dit qu'à toutes les phases de la dispute relative aux Si le gouvernement avait, en 1885, M. l'Orateur, mêlé les
pêcheries, qu'à chaque page de l'histoire de cette dispute, deux questions ensemble, elles eussent subi un sort commun,
nous avons manqué de prendre les mesures nécessaires pour qui aurait écarîé,la question des pêcheries pour longtemps.
régler cette question, ou pour protéger les droits du pays. Mais nous avons proposé au gouvernement américain de

Le chef de la gauche a dit que l'abrogation des articles du mettre à l'étude toute la question des pêcheries, et, afin que
traité de Washington concernant les pêcheries est survenue la question pût être décidée dans un sens large et libéral,
et qu'aucune mesure n'a été prise, et ce soir, on nous a dit nous avons, comme je l'ai dit, ouvert nos pêcheries et accordé
que o'et une prouve de la politique dilatoire du premier des privilègea oommeroiaux auxi poheurs amériosius pour
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le reste de la saison de 1885, sur l'assurance donnée par le et courtois que j'ai pu trouver, un rapport, destiné à -on
président des Etats-Unis qu'il recommanderait au congrès Excellence, sur la dé,ho de M. Phelps. Je n'affirme fas
la nomination d'une commission pour étudier les rolations à seulement dans ce rappDrt, mais je prouve que notre inter.
établir entre les deux pays au sujet des pêcheries. prétation aété donnée par la Grande-Bretagne, elle-mênie,

Cette politique, il mesemble, aurait dû être acceptée aussi pendant soixante-dix ans. J'ose dire ici que j'ai réussi à ce
favorablement par les membres de la gauche que par legou- point, que M. Phelp8 n'a pas même essayé de réfuter mes
vernement. Cependant, la gauche trouve encore le gouver. arguments. M. Phelpa été informé ensuite par Lord Rose-
nement en faute sur ce point. Quel a été le résultat ? Les berry qu'il n'y avait pas deux opinions en Angleterre sur
pècheurs des Etats-Unis ayant joui de nos pêcheries pendant cette question.
six longs mois, et ayant obtenu le droit de s'approvisionner Permettez-moi d'ajouter qu'au lieu d'adopter une nouvelle
et de transborder leur poisson dans nos ports, le président interprétation du traité de 1818, nous ne faisons qu'appli.
des Etats-Unis adressa un message au congrès lui recom- quer les propres dispositions d'un statut impérial adopté on
mandant la nomination d'une commission ; mais comment 1819, et les statuts des provinces de l'Ie du Prince-Edouard,
fut-il reçu par le sénat ? Ce corps ne voulut se prononcer ni du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse adoptés
dans un sens, ni dans l'autre sur le message du président; avant la Confélération, et le statut du Canada adopté il y a
mais une résolution fut adoptée, laquelle déclarait qu'une vingt ans.
commission de ce genre ne méritait pas qu'nti crédit lui fût Cependant, on nous a dit, ce soir, que l'interprétation que
voté par le congrès pour faire face à ses dépenses. Le mes. nous donnions au traité était entièrement nouvelle, et que
sage du président a-t il été soutenu dans le congrès, même notre manière de l'appliquer était également toute nouvelle
par ses propres partisans ? Non, M. l'Orateur, et il n'y out et répréhensible. On nous a dit que notre politique est
que dix-sept membres du sénat des EtatE-Unis, qui votèrent vacillante, instable, et que nous ne sommes pss capables de
contre une proposition déclarant qu'une commission de cette nous tenir pendant deux sessions consécutives dans la même
nature ne méritait pas de recevoir une piastre du trésor voie. Je désire faire connaître jusqu'à quel point les bouc-
public. Cependant, l'on nous dit que nous n'avons fait rables chefs de la gauche ont changé eux-mèmes leura opi-
aucune coucession à nos voisins, et que c'est nous qui avons nions, ont varié dans leurs critiques. Que la chambre
toujours été en défaut dans toutes les négociations, qui ont veuille bien se rappeler que les soixante-huit saisies aux-
eut lieu depuis une vingtaine d'années. quelles l'honorable député de l'le du Prince-Edouard a fait

Le chef de la gauche nous a dit, et son collègue de la allusion, y compris les vaisseaux D. J. Adam et le Doughty,
gauche, qui a parlé, ce soir, l'a lérété après lui, que nous ont été faites avant l'année 1886; qu'avant cette dernière
avions errorément interprété le traité de 1818,dès que nous année, pendant cette longue période de contestations dans
nous sommes apei çus, en l86, que nous ne pourrions pas l'histoire de nos pêcheries, toutes les raisons pour faire
obtenir un règlement de la question. Le chef de l'opposition opérer des saisies ont été invoc-uées, et que des saisies ont
nous a fait voir distinctement en quoi notre interprétation été opérées on conséquence.
se trouvait en défaut-d'après lui, le refus du privilège de Que l'on me permette de rappeler, de plus, à la chambre
transborder le poisson comportait une interpré:ation du que les rapports faits par le présent ministre des finances,
traité trrp étroite. aàIL'.i ministre des pêcheries, et par moi-même, rapports qui

L'honorabled éputé d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) avaient été préalablement approuvés on conseil, et que l'ho.
s'est servi d'une expression pins caustique, l'autre soir. i ïorâblo député do Queen (2. Davies) a dénoncés, ce soir,
a déclaré que notre interprétation du -traité de 1818 était comme remplis de vantardises et de fanfaronnades, furent
pédantesque. Le chef de la gauche a dit que notre inter- déposés sur le bureau de la chambre dès le commencement
piétation; était étroite et inhumaine et que, d'après notrein- de 1887. Bien plus, ils avaient été dépoiés devant le parle-
terprétation, des bateaux pêcheurs étaient obligés de prendre rent impérial dès le commencement de l'automne de 1886,
la mer sans approvisionnements. Que l'honorable député et ont été alors publiés, ici, par nos propres journaux. En
me pcrmette de dire clairement à la chambre, ce que je crois conséquence, tous ceux qui s'intéressaient à la présente ques-
humblement être l'interprétation, qui fut donnée dans le tion, connaissaient le contenu de ces rapports, et lorsque
passé à ce traité. cette chambre s'assembla on 18S7, l'h norable député de

L'honorable député de Queen, 1, P.-E. (M. Davies) a cité, Queen (M. Davies), et tous ses associés avaient déjà lu mon
ce soir, la dépêche de M. Phelps, dans laquelle ce dernier rapport sur la saisie du D. J. Adam et aussi le rapport de
dit qu'il te plaint moins du-traité,que de la sévérité avec la- M. Fodter sur toute cette question. Ils avaient lu tous ces
quelle il est exécuté, que de la précipitation aveu iaquelle il rapportsdans lesquels ils prétendent, aujourd'hui, ne trouver
a étê mis en vigueur. Or, le traité de 1818 a été mis en vi- que des vantardises et des fanfaronnades, Mais ont-ils
gueur par nos çoisins, eux-mêmes, puisque ce Éont cxqui demandé, alors, à la chambre de censurer ces rapports?
ont iévtqué le traité de 1871. Je le cis hautement, M. l'Ora- Lhonorablodéputé de Qucen (M. Davies) s'est-il levé pour
teur, 'interpiétation que nous avons donnée au traité de les blimer? L'honorable chef do ligauche s'estil levé pour
1818. en 18r6, est exactement l'interprétation donnée par dire: "Tout cela n'est que vantardiset et fanfaronnades"?
les gouvernements provinciaux, avec l'appui des canons ont-ils dit :'Ceci est une Interprétation étroite et cruelle
anglais, depuis '79 ans. L'honorable député de Northumber- donnée au traité de 1818"? Ont-ils déclaré que ces 68 vais-
land (M. Mitchell) a donné aux honorables chefs de la seaux n'auraient pas dû étre saisie; que ncas avions'traité
gauche une htçon d'histoire sur ce sujet, n nous disant que trop durement les p&oheurs américains, que nous avions
pendant les quarante premières années du traité de 181, saisi un trop grand nombre de leurs vais(ett ? Les Pur-
non seulement il a été m:s en vigueur et protégé par les naux de la chambre peuvent répondre pour iaous. Mais en
flottes de l'Angleterre; mais il a été appliqué bien au delà consultant ces journaux, je constate que la 17jain 1887; l'ho-
des limites, en pleine mer, au delà des caps, où les flattes corable député de Qucen (M. Davios) a soulevé la question
atiglaics eules pouvaient maintenir l'ordre. Cependant, devant cette chambre. l a appelé l'attention de la chambre
un honorable député, doit les paroles ont d'autant plus de sur un rapport qu'il repiésente, ce soir, comme
p.oids qu'il est un des chefs d'un parti, et dont les paroles, mant que vantardises et fanfaronnades.
j'cn suis sûr, auront aussi un grand poids dans les Etatg-
Unis, nous déclare, ici, que nous tâchions de donner au M. iAVIES (I.P..E.) Non, non,
traité de 1818 uneinterprétation nouvelle ettrop rigoureuse,
et la dépêche de M. Phel p a été lue à cettechambre, ce soir, Sir JOHN THOMPSON: Je ne puis accepter ladênégv-
pour démontrer que cette interprétation était; on effet; -une tioaAe i'honorablometputé aq sujet de parolotque-j'ai OltvL
Lo'aveauté. J'ai préparé, dans des termes aussi énergiques dueo, koi-mfm Il n'y à que quelque inatant&

Sir Joasz TaojuôoN,
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M. DAVIES (L.P.-E): L'honorable ministre voudrait-il
me permettre de donner une explicatibn.

Sir JOHN THORPSON : Je le veux bien.
M. DAVIES (I.P.-E ): L'honorable député a déclaré, à

deux ou trois reprises, que j'avais représenté son rapport
comme ne renfermant que vantardises et fanfaronnades.
L'honorable ministre interprète mal mes paroles. Je ne
me suis jamais servi d'un langage de ce genre, ni ce soir, ni
en aucune autre occasion ; mais j'ai répété ce soir ce que
j'avais déjà dit dans des occasions précédentes, que je parta-
geais l'avis de l'honorable ministre pour ce qui regarde
la loi.

Sir JOHN THOMPSON: Ce n'est pas le point à décider.
L'honorable député a déclaré, ce soir, qu'il était incapable
et qu'aucun avocat n'était capable d'attaquer l'interpréta.
tion que j'ai donnée au traité; mais il a dit que ces rapports,
ces arrêtés du conseil et la politique du gouvernement basés
sur ces rapports, n'étaient que vantardises et fanfaronnades.

Mais peu importe que l'honorable député se soit ou non
exprimé ainsi, ce soir ; c'est en 1887 qu'il aurait dit nous
blâmer, s'il nous croyait en défaut.

Je vais maintenant faire contraster l'attitude qu'il a
prise ce soir, avec l'attitude qu'il prenait lorsque les actes
du gouvernement étaient encore de date récente; lorsqu'il
avait entre les mains les rapports; lorsqu'il savait toute
l'histoire des 68 saisies, mais lorsqu'il n'était pas aussi sûr
qu'il y eût autant d'avantages pour son parti à nous atta-
quer alors. Tout en protestant contre toute intention de
vouloir embarrasser le gouvernement avec la présente ques-
tion, l'honorabl3 député s'exprimait comme suit, le 17 jain
1887:

Mou intention est tout simplement de discuter cette question à la
lumière des faite, telle qu'elle existe maintenant. Le gouvernement
ayant, comme je l'ai dit, négligé ses devoirs et se trouvant maintenant,
grâce à sa négligence, mis face à face avec la condition actuelle des
affaires, savoir : l'expiration du traité de Washington, je crois exprimer
l'opinion des deux côtés de la chambre en disant qu'il accomplit le désir
de la grande majorité du peuple, lorqu'il prend des mesures pour pro-
téger nos pêcheries.

M. DAVIES (I.P.E.) : Econtez, écoutez. C'est ce que
je dis aujourd'hui.

Sir JORN THOMPSON : La politique que nous avions
suivie était bien comprise. L'honorable député avait entre
ses mains les rapports du gouvernement, l'arrêté du conseil
et les dossiers des 68 saisies dont il a parlé ce soir; et c'est
sur ces données que se basait la politique qu'il représente,
aujourd'hui, comme entachée de vantardises et de fanfaron-
nades. L'honorable député continuait comme suit:-

Je suis certain que, dans les circonstances, c'était la seule ligne de
cenduite convenable qu'il pût prendre, et pour avoir pris cette ligue de
conduite, il a mon approbation cordiale.

Nous l'avons eue, mais cette fois.là seulement.
Je n'entreprendrai pas de discuter ces graves question.s qui, dans mon

humble opinion, ont été discutées-

Sous forme de vantardises et de fanfaronnades ? Non-
-avec beaucoup d'habileté par le ministre de la justice, le ministre de
la marine et des pêcheries. J'ai consacré beaucoup de temps à la lecture
de ces documents sur ces questions.

L'honorable député n'avait pas eté induit en erreur, ni
pi is pbr surprise-
-et je crois que, e ce qui concerne la controverse entre M. Bayard et
M. Phelps, le ministre américain en Angleterre, d'un côte,-

Et, ce soir, l'honorable député nous a présenté le rapport
de M. Phelps eu l'appuyant.
-et, de l'autre côté, les honorables nacreieurs qui ont agi au nom du
Canada, notre cause a été très-bien présentée.

M. DAVIES (1. P..E): Je ne conteste pas cela, ce
soir.

Sir JOHN THLOMPSON: Il y a un autre point sur
lequel je désire rafralchir la mémoire de l'honorable député,

bien que ce point n'appartienne pas encore à l'histoire
ancienne. Nous l'avons entendu parler ce soir, de ces
affreuses saisies, au nombre de 68 ; il en a parlé à diverses
reprises. Or, ce dont se plaignait l'honorable député, le 17
juin 1887, lorsqu'il avait sous les yeux cette liste de saisies,
c'était que toutes les saisies avaient été opé-A4es dans les
ports; que nos croiseurs n'avaient pas été obliges de sortir
des piorts et de poursuivre les vaisseaux ar.ericains sur la
haute mer. En effet, disait.il, la protection accordée à nos
pêcheries a été une farce, parce que nos croiseurs n'ont
cherché les vaisseaux américains que dans les ports du
Canada, tandis qu'ila auraient dû les saisir sur la haute mer.

Il disait:
A ceux qui connaissent les habitudes des pêcheurs américains, il

paraltra singulier qu'un seul contrevenant ait été saisi pour avoir péché
dans les limites de trois milles, si tous ont été surveillés. L'accusation
que je porte-et je fais cela sans porter aucune accusation contre ceux
qui font le service-c'est que leur temps a été trop employé à aborder des
navires américains et en prendre possession dans les ports, tandis qu'ils
n'ont pas donné la protection convenable qu'ils auraient dû donner
aux pêcheries côtières du dehors.

Je suis prêt à donner crédit à l'honorable député de ce
qu'il a dit, et je suis également disposé à lui lire ce qui
pourrait être en sa faveur.

Il disait encore :
O'est un fait notoire, dont on a parlé à tous les foyers, à toutes les

tables, dans toutes les halles des provinces maritimes, que tous ces
croiseurs étaient presque toujours dans les ports. Il était peut-être
nécessaire qu'ils fussent dans les porte ; Il était peut-être nécessaire
qu'ils surveillassent ces navires, mais d'après mon expérience et d'après
les renseignements que j'ai reçus de ceux qui sont plus au fait de la
question, je crois qu'il était tout-à-fait inconvenant qu'ils restassent
aussi longtemps dans les ports qu'ils y sont restés. Je constate, en par-
courant les copies des livres de bord de ces divers navires, que les ren-
seignements que j'ai reçus et les faits qui étaient généralement connus
dans les provinces maritimes, sont corroborés par le document officiel
qu'on peut obtenir ici. Je constate que la goëlette, L. Boulett, sous le
commandement du capitaine Lorway, a abordé 264 navires ; et en
regardant ce livre, on supposerait que ce monsieur et son navire ont été
très actifs dans leur chasse aux contrevenants et dans la protection de
nos pêcheries. Mais un examen minutieux du document en question
prouve qu'il n'en est rien. Pourquoi ? par ce que sur les 264 navires
abordés par lui, 259 étaient des navires à l'ancre dans les différents
havres des provinces, et il n'a réellement abordé que cinq navires en
dehors du havre. L'un de ces cinq navires est celui qui a été saisi pour
avoir réellement péché en dedans des limites, le Bïghtand Ligh, et il a
été condamné et vendu; et les quatre autres navires, il les a abordés en
dehors du L.#ne lorsqu'ils étaient censés avoir empiété sur les limites.

Les honorables députés verront de suite que c'est là une bien faible
proportion. Puis, nous avons le Critic, commandé par le capitaine
McLaren, qui a abordé 135 navires en tout, mais 132 de ces navires
étaient à l'ancre dans le havre et trois seulement étaient en dehors. Le
P. E. Conrod, captain Smeltzer, commandant, a abordé 48 navires. Sur
ce nombre, 7 étaient en dehors d'un havre, à l'embouchure de la baie
des Chaleurs, et il rapporte qu'il les a abordés et les a avertis de ne pas
entrer dans la baie ; mais à part ces sept, il ne semble pas avoir abordé
une seule embarcation de pdche américaine, lorsqu'elle se Livrait à la
pèche dans les provinces maritimes.

Le Terror, capitaine Quigley, a abordé 73 navires, en tout, et ils
étaient tous dans le havre, à l'exception d'un seul, qu'il a abordé à
l'entrée du havre de Shelburne. Puis, nous avons le General Middleton;
ce navire a surtout été occupé dans la baie de Fundy, dont je ne connais
pas très bien les pêcheries ; mais il semble que la pdche se fait là sur de
petits bateaux de deux tonneaux, trois tonneaux, six tonneaux, et ainsi
de suite ; mais je ne parlerai pas de cela. Ce ne sont pas du tout ce
que nous pouvons appeler des bateaux de pêche. Le Lizzie Lindsay,
capitaine Pouliot, commandant, a abordé 27 navires en tout ; deux de
ces navires étaient en dehors et les 25 autres en dedans du port. Le
Lansdowne, commandé par le capitaine Dakins a abordé 93 navires en
tout ; neuf de ces navires étalent en mer, et 82 dans le port. Les hono-
rables députés, à première vue, s'imagineraient qu'un homme qui aborde
2 navires a évidemment fait beaucoup de travail; mais si vous examinez

le rapport, vous verrez qu'environ 40 de ces navires se trouvaient dans
le même port en même temps, et qu'ls ont tous été abordés le même
jour.

Sir JOHN A. MAODONALD : Qu'est-ce que cela fait ?
M. D AVIES : Je dis que ces navires étaient dans le même port, et

que le travail fait consistait à les aborder dans ce port. Je crois qu'il
aurait dt employer plus de temps à croiser le long des côtes et les abor-
der là.

Or, X. l'Orateur, tous ces bateaux ont été saisis parce
qu'ils étaient entrés illégalement dans les ports, sans raison
valable, ou parce qu'ils avaient violé les lois douanières
pendant leur arrêt dans ces porta; le député de Queen ([.
Davies) a prétendu que cet abordage même des bateaux-et
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il n'a pas besoin d'essayer d'embrouiller la chambre, en
prétendant que c'était dans le but d'empêcher la pêche en
dehors des ports-il a prétendu, dis-je, que cet abordage
devrait être étendu à nos cbtes en dehors des ports.
Supposons que les bateaux américains aient été abordés en
dehors des ports, quel cri n'aurait-on pas poussé, si, au lieu
de 68 saisies pratiquées dans nos ports et dans nos eaux,
l'honorable député avait pu en citer plusieurs pratiquées en
dehors des ports caradiens ? Avec quel soin n'aurait-il pas
dit à la chambre que les pêcheurs américains avaient été
persécutés, pendant qu'ils exerçaient légalement leur indus-
trie sur nos côtes. Je dirai un mot d'une assertion qui, je
le regrette beaucoup, a été répétée très souvent en dehors
de cette chambre. On l'a rarement entendue ici, parce
qu'elle ne se trouve que dans le dossier des Etats-Unis
relativement à la question des pêcheries. Cette assertion,
c'est que nous aurions inhumainement fait reprendre la mer
à des bâtiments, sans provisions suffisantes pour la subsis-
tance de leurs équipages.

On a dit à la chambre il y a deux ou trois jours, et l'on y
a fait allusion une ou deux fois depuis, et le sénat américain
a été informé en termes indignés et dans un langage violent,
que nous avions été inhumains comme jamais aucun peuple
maritime ne s'était montré jusque.là. On a cité, comme
exemple, le cas de la Mollie Adanms. Comme on a renouvelé
ici même cette assertion-et désormais les Américains ne
cesseront de la répéter, au sujet de cette question, comme
ayant été faite dans cette enceinte-je dois demander qu'il
me soit permis, au risque même de fatiguer la chambre,
d'affirmer ce qui a souvent été démontré, que ni le gouverne-
ment canadien, ni aucun de ses officicra n'ont jamais commis
cette offense. Les Etats-Unis ort prétendu que la Mollie
Adams avait secouru l'équipage a'un navire canadien nau-
fragé, qu'il lui avait donné une partie de ses provisions, et
qu'après avoir amené cet équipage dans nos eaux et l'avoir
débarqué sur nos côtes, on l'avait forcé à reprendre la mer
sans lui permettre de se procurer de nouvelles provisions.
Comment se fait-il que l'honorable député a présenté cette
résolution, et ses collègues qui ont fait allusion à ce cas,
acceptent l'assertion des Etats-Unis et la lancent à la face
de ceux qui ont à négocier des arrangements pour le Canada,
lorsque cette assertion a été réfutée aussi clairement que
jamais assertion mensongère ne l'a été, et que notre réputa-
tion, tout le monde le sait, n'a jamais provoqué un seul mot
de réponse ? Notre réponse à ce sujet a été soumise au sénat
américain, elle a été soumise au département du secrétaire
d'état des Etats-Unis, elle a été transmise à l'auteur de l'accu-
sation, et ce n'est qu'après plus d'un an que l'on fait revivre
cette vieille histoire que nous avons tuée depuis longtemps.
Qu'un me permette de lire à la chambre notre déclaration,
et cette déclaration, comme je viens de le dire, n'a jamais
été contestée, pas même par celui qui avait affirmé le con-
traire:

Le capitaine Jacoba déclare que le on vers le 2G septembre dernier,
pendant un très gros temps, il rencontra la barque Neskilia qui s'était
échouée sur un banc, dans le havre de Malpèque et était perdue c"mnplè-
tement. Il prit à son bord l'équipage, 17 hommes en tout, à minuit, les
nourrit pendant trois jours et leur donna $60 pour retourner dans. leurs
foyers, et des provisions pour leur voyage. Il déclare que le capitaine
du croiseur canadien Crstic vint à bord, apprit ce qui était arrivé, mais
n'offrit pas de secours, et que personne à terre ne voulut prendre les
naufragés àmoinsqu'il ne devInt responsable du paiementdeleur pension.

Le percepteur de Malpèque dit, dans son rapport, que de bonne heure, le
matin du naufrage, dès qu'il en apprit la nouvelle, il se rendit dans le
port pour voir quels secours pouvaient être portés, qu'il rencontra le
capitaine de la Neskilita en compagnie du capitaine Jacoba, et ce der-
nier lui dit que l'équipage du bâtiment naufragé était confortablement
installé sur son baimen- et qu'on ne pouvait rien faire de plus.

Le capitaine McLaren, du Critic, dit qu'il se rendit immédiatement à
bord de la Mollie Adams, et le capitaine Jacobs lui apprit "qu'il avait
fait tous les arrangements pour léquipage.)

Le percepteur et le capitaine M; aren s'accordent à déclarer, d'après
des informations obtenues par eux, que l'équipage du 6ûtiment naufragé
atteignit terre dans ses propres chaloupes sans aide de personne, et
après avoir été à bord d'un bâtiment de la Nouvelle-Ecosse, il fut invité
par le capitaine Jacoba, avec lequel le capitaine de la Neskilista avait
autrefois fait voile de Gloucester, de venir à bord de la MoUie Adami.

Sir JoHN THoMPsoN.

De sorte que cet équipage n'a nullement été recueilli par
la Mollie Adams.

Le capitaine de la Neskilita demanda au percepteur s'il pouvait l'aider,
lui et son équipage, à retourner dans leurs foyers, et il répondit qu'il ne
pouvait le faire à moins d'avoir l'assurance, qu'eux-mêmes n'avaient pas
les moyens de le faire, auquel cas, il serait obligé de télégraphier à
Ottawa pour en recevoir des instructions. Le capitaine de la Neskilita
ne fit pas d'autres demandes.

Le ministre remarque que c'est la pratique du goovernement du
Canada de porter secours aux bâtiments naufragés et d'aider aux mate-
lots en détresse dans certains cas de grandes misères, à regagner leur lieu
de destination ou leurs foyers, mais dans tous les cas il doit être claire-
ment établi qu'ils sont dans la misère, et la demande de secoura doit être
faite à Ottawa par l'entremise de percepteur de la douane. Si cette
damande eût été faite par le capitaine de la Aeskilita, elle aurait été
l'objet de l'examen qu'elle méritait.

En réponse à l'allégué que les naufragés ne purent trouver à se pen-
sioniner, le capitaine McLaren ddclare que l'équipage d'un bâtiment
américain qui fit naufrage vers la même épo q n eut pas de difficulté à
obtenir une pension, et le capitaine de la Neskilita avait lui pris des
arrangements pour se loger chez le percepteur, qui fut surpris de voir
qu'il n'était pas venu.

Le capitaire Jacoba se plaint du fait qu'il n'a pas la permission de
débarquer de son bâtiment le gréement qui avait été sauté du naufrage.
A cette accusatieu le percepteur répond qu'on ne lui a pas laissé savoir
qu'il se trouvait à bord de la Mollre Adams du gréement iauvé du nau-
frage, sauf le bagage de l'équipage, et que le capitaine Jacobs ne lui a
nas fait de demande à l'égard du débarquement de ce matériel, et qu'il
(le percepteur) a fait tout en son pouvoir pour aider le capitaine de la
Neskil,ta à sauver tout ce qu'il pouvait du bâtiment naufragé.

On a subséquemment découvert que le capitaine Jacoba avait à bord
de la Mollie Adams uno seine du bâtiment naufragé appartenant aux
assureurs, pour le soin de laquelle, lorsqu'il fut tenu de la rendre, le
capitaine Jacobs réclama et reçu le somme de dix piastres.

Le capitaine Jacoba dit que le fait qu'il a été retenu par le 1;eikilita
lui a fait perdre dix jours de pêche. Les rapports du percepteur et du
capitaine McLaren s'accordent à donner une raison bien différente et
bien suffisante, savoir:-du très mauvais temps, et l'impossibilité de
pcher qui s'en suivit, impossibilité dans laquelle se trouvèrent tous les
âtiments pêcheurs qui étaient dans le temps à l'ancre à Malpèque.
La oeconde plainte de M. Bayard est que, lorsque le capitaine Jacoba,

ayant une disette de provisions amenée par son acte de charité, entra
peu après dans le port Medway et demanda la permission d'acheter un

i-baril de farine et suffisamment de provisions pour retourner chez
lui, le percepteur " ayant la connaissance de ce qui s'était passé ", refusa
la demande et le menaça de saisir s'il achetait quoi que ce fût.

Le rapport du percepteur, ci annexé, démontre que le capitaine Jacobs
est entré dans son port le 25 octobre, plus d'un mois après ce qui était
arrivé à Malpèque, et en s'inscrivant, il déclara être venu pour des objets
de refuge et de radoub et pour " pas d'autre objet ". Immédiatement
avant de partir, il demanda la permission d'acheter un demi-baril de
farine, et lorsque le percepteur lui posa la question s'il était sans provi-
sion, il repondit que non, ajoutant qu'il avait " un bon approvisionne-
ment de toute espèce de provisions, sauf la farine, et au isamment de
cet article pour retourner chez lui à moins qu'il ne subit quelque retard
extraordinaire."

Voilà les faits sur lesquels on s'appuie pour dire que nous
avons renvoyé en mer des bateaux de pêche américains
manquant de provisions, lorsqu'ils avaient charitablement
secouru de nos propres gens. Il y a aussi le cas dont l'hono-
rabie député d'Ontario-Nord (M. Edgar) a parlé, celui de la
Laura Sayeward, dans lequel on a obstinément persisté à
taxer les officiers de notre gouvernement de dureté envers
un américain, qui désirait se procurer des provisions dans le
port de Shelburne.

M. EDGAR: L'honorable ministre parle-t-il des remar-
ques que j'ai laites au cours du présent débat ? Je n'ai jamais
mentionné ce cas, ni celui de la Mollie Adams.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pas besoin de citer ce
qu'a dit l'honorable député au cours du présent débat. Je faie
allusion à son discours de l'hiver dernier sur cette question.
S'appuyant sur son exposé à la chambre, les députés-de
la gaucho ont fait cette année, dans leurs discours, une allu-
sion plus géuérale à notre. inhumanité, et je veux rétablir les
faits relativement à notre conduite envers ce bateau. Medeo
Rose, capitaine d'un bateau de pêche américain, avait affir-
rué sous serment qu'étant entré dans le port de Shelburne,
on lui avait nié le droit d'y acheter des provisions. Une
enquête eut lieu, et comme résultat, non-seulement nous
eûmes l'affidavit du percepteur des douanes, déclarant que
cette assertio " -it entièrement fausse, qu'il avait traité le
capitaine avec courtoisie, et que ce dernier n'avait jamais
demandé l'autorisation d'acheter des provisions, mais nous
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eûmes aussi l'affidavit de ce capitaine lui-même, comportant
que sa première déclaration était fausse. Ces déclarations
allèrent à Washington, et furent signalées à l'attention de
cette commission ambulante, nommée par le sénat pour
découvrir quelles réclamations l'on pourrait faire valoir
contre le Canada ; et craignant d'être poursuivi pour par-
jure, et de voir rejeter sa plaiate, cet homme déclara qu'il
avait été forcé par l'intimidation à donner ce deuxième affi-
davit. Mais le ministre de la marine et des pêoheries a
déposé devant la chambre une réponee claire et explicite à
cette déclaration, de la part du percepteur même, qui nie
carrément que l'on ait eu recours à l'intimidation pour
engager cet bomme à rétracter son premier affidavit. Nous
avons ensuite l'affidavit du magistrat qui a reçu la décara-
tion assermentée de Medeo Rose, et qui dit que ce dernier
l'a faite de la meilleure volonté possible, et sans la moindre
crainte ni la moindre violence; et, enfin, nous avons la
déclaration écrite de l'agent consulaire des Etats-Unis à
Shelburne, disant que les rapports des officiers sont vrais, et
que, lorsque Medeo Rose s'adressa à lui, il ne fit aucune
plainte do ce genre. Mais, ni les Etats-Unis, ni les députés
de la gauche ne cesseront de citer ce cas.

Mais, M. l'Orateur, lorsqu'on nous accuse d'avoir traité
des bateaux de pêche américains avec mesquinerie et cruauté,
que penser de l'honorable député de Halifax (M. Jones),qui,
dans un discours d'une heure, a essayé, cette après-midi, de
convaincre la chambre que. nous devrions maintenir le
modus vivendi une autre année, bien que nous sechions que
perdant la dernière session, cet honorable député a blâmé le
modus vivendi et déclaré que la population des provinces
maritimes ne consentiraient jamais à laisser ces pêcheurs
amercains entrer dans les ports, pas même pour y chercher
un abri? Il n dit que les habitants des provinces maritimes
regarderaient comme un sacrifice complet de leurs droits,
la permission donnée à ces pêcheurs d'entrer dans les ports
pour y chercher un abri, transborder leur poisson et acheter
dû la bouette. Cet honorable député qui siège dans les con-
soils de l'opposition et se lève pour discuter cette question
chaque fois qu'elle vient sur le tapis, tantôt dans un sens,
tantôt dans l'autre, mais toujours en attaquant le gouverne-
ment, et qui a déclaré, l'hiver dernier, que l'on ne devrait
pas permettre aux pêcheurs américains de venir chercher
un abri dans nos ports, demande aujourd'hui que l'on con-
tinue de leur accorder pendant une autre année des privi.
lòges beaucoup plus grands, en maintenant le modus vivendi.

L'honorable député de Queen (M. Davies) a parlé en
termes violents de la prétention énoncée dans mon rapport.
Je ne qualifierai pas de nouveau ses observations, vu qu'il
n'aime pas les termes que je leur ai appliqués, lorsqu'il eut
dit que cette prétention était une vantardise et une fanfa-
ronnade. Mais il a affirmé que, d'après ma prétention, nous
devrions interdire aux pêcheurs américains d'acheter un
câble, d'envoyer une dépêche, d'expédier une lettre etd'aller
quérir un médecin. S'il lit mon rapport, il l'approuvera
comme il l'a approuvé, en 1887, car il n'y trouvera rien de
ce genre, Cependant, l'an dernier, on a fait, dans les jour-
naux, cette même assertion contre les négociateurs du traité.

On a dit que j'avais soutenu avec succès que nous devions
refuser aux Américains ces privilèges, ou abandonner com-
plètement nos droits relativement aux pêcheries. Ce n'est
pas là la prétention que j'avais énoncée dans ce rapport,
mais 'elle peut se résumer en quelques mots. M. Phelps
avait prétendu que la convention de 1818, qui ne reconnais-
sait aux pêcheurs américains d'autre privilège que celui de
venir dans lesi eaux canadiennes peurs approvisionner d'eau
et de bois, se mettre à l'abri et réparer leurs bateaux, ne
leur interdisait certainement pas d'y venir pour acheter un
câble, expédier une lettre, envoyer une dépêche, ou cher-
cher un médecin ; et ce que j'ai dit, c'est, non pas qu'il fal-
lait refuser aux pêcheurs américains ces petits privilèges,
mais que nous ne pourrions admettre une interprétation du
traité qui leur donnât le droit de venir dans nos eaux pour

ces objets. J'ai dit qu'en supposant que le traité de 1818
eût pour but d'empêcher les Américains de pêcher dans nos
eaux, s'ils avaient le droit de les fréquenter sous le simple
prétexte d'expédier une lettre, d'envoyer une dépêche, de
debarquer un homme, de prendre des hommes à bord, ou
d'acheter un câble, les dispositions de ce traité seraient ré-
dui tes à néant. J'ai dit, et je crois que c'est l'opinion de
tout homme sensé qui comprend la question, que ce serait là
le résultat naturel; mais je n'ai pas dit, comme on l'a insi-
nué ce soir, qu'en leur permettant, par compassion, d'entrer
dans nos ports pour s'approvisionner dans les cas de néces-
sité, ou pour venir chercher un médecin nous perdrions
complètement le droit d'appliquer le traité. Lorsque je
citerai à la chambre la disposition que nous avons adoptée
en 1888, et que l'on nous a dit constituer une négation com-
plète de toute notre politique passée, je démontrerai que nous
n'avons pas cédé ces droits aux Etats-Unis; je prouverai
que nous avons simplement laissé aux Américains les privi-
lèges dont ils jouissaient en vertu du traité de 1818, jusqu'à
ce qu'ils se décidassent à en acheter d'autr es-ceux que nous
avions le droit de vendre, et non qu'ils avaient le droit de
prendre. Mais si la chambre veut bien examiner le rapport
fait en 1870 par celui qui était alors ministre des pêcheries,
l'honorable député de Northumberland-Est (hi. Mitchell),
elle constatera qu'il contenait, il y 18 ou 19 ans, précisé-
ment ce que l'on déclare ce soir être si répréhensible. Voici
ce qu'il disait:

Mais, malgré cette restriction explicite, la majorit6 des citoyens amé-
ricains engagés dans les p6cheries, trouvant avantageux pour eux de
s'approvisionner sur nus cotes des choses dont ils ont besoin dans leurs
voyages, et des matériaux qa'il leur faut pour exercer leur industrie,
essaient de trafiquer avec les commerçants et les habitants de divers
endroits de nos côtes, sans même tenir aucun compte de nos règlements
douaniers. Le eT crs du revenu et d'autres autorités leur ont obsti-
nément nié ce privilège, dont l'effet pratique serait d'étendre indéfini-
ment les privilèges accordéa par le trait.

Il continue longuement dans ce sens, etje ne le citerai
pas davantage, mais il déclarait, en 1870, que ce serait éten-
dre indéfiniment les privilèges accordés par le traité, que
de permettre aux Américains de se soustraire aux règlements
douaniers.

On nous a dit souvent, en termes des plus péremptoires,
que l'application des règlements douaniers aux pêcheurs
américains avait pour objet, non pas de protéger nos pêche-
ries, mais de les exaspérer. Voici simplement ce qui a été
l'application de nos lois douanières. Nous avons déclaré,
en 1886, que les pêcheurs américains avaient le droit, en
vertu du traité de 1818, d'entrer dans nos eaux pour s'ap-
p rovisionner de bois et d'eau, se mettre à l'abri et réparer
leurs bâtiments, mais qu'ils étaient tenus d'observer la loi
municipale, qui obligeait tout navire, de n'importe quel
pays, venant dans nos eaux, de s'inscrire à la douane et de
déclarer ce qu'il y venait f.ire. De sorte que, si un pêcheur
américain fréquente nos côtes pour ls fins qui lui donnent
le droit d'en approcher, le percepteur des douanes doit
savoir ce qu'il y vient faire, il doit savoir si c'est licite, il
doit savoir ce qu'il a à bord et ce qu'il reçoit, et veiller à
ce qu'il ne transgresse aucune des dispositions de la loi
douanière. Mais si des bateaux de pêche pouvaient entrer
dans nos eaux, en sortir à leur guise, et y rester aussi long-
temps que cela leur plût, nous ne pourrions guère sauve-
garder nos droits à nos pêcheries, ni nos lois douanières.
Que ceux qui se plaignent des lois douanières, qui disent
qu'elles sont trop rigoureuses, consultent les statuts revisés
des Etats-Unis, article 2,774, et ils y verront ce qu'exigent
les Etats-Unis, des bateaux qui fréquentent leurs eaux.
Ils constatent que tout bateau qui entre dans les eaux amé-
ricaines est obligé de s'inscrire à la douane avant de repar-
tir. Il est vrai qu'il a vingt quatre heures pour s'inscrire,
mais il ne lui est pas permis de repartir avant vingt-quatre
heures, sous peine d'une forte amende. Et s'ils examinent
les rapporte des causes de la cour suprême des Etats-Unis,
qui sont notés en marge des statuts revisés des Etats-Unis,
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ils constateront que d'après les décisions de ce tribunal,
ces dispositions doivent s'appliquer à tout bateau, même
à ceux qui sont lorcés par la tempête de se réfugeir dans
les ports américains. 'De sorte que depuis quatre-vingts à
quatrc-vingt-dii ans, les dispositions statutaires des Etats-
Unis sont aussi rigoureuses que l'est notre loi, que nous
avons mise en vigueur en 1886.

On dira, sans doute, comme l'ont dit les Etats-Unis, et
comme on l'a répété ici ce soir, que c'est agir cruellement
et en mauvais voisins à l'égard des soixante millions d'habi-
tants des Etats-Unis, que de forcer les bateaux américains
qui fréquentent nos eaux, de s'inserire à la douane, lorsque
nous savons qu'ils y viennent chercher un abri ou se faire
réparer. Comme je l'ai dit à la. chambre, il est nécessaire
que nous exercions une certaine surveillance sur ces
bateaux de pêche qui fréquentent nos eaux, et l'honorable
député de Queen (M. Davies) comprenait ai bien la néces-
sité de cette surveillance, qu'il voulait qu'on se rendît à leur
bord avant leur entrée dans nos ports. Cette disposition
n'est pas nouvelle. 'Pas plus tard que le 22 juin 1887, après
que la commission du sén-at arméricain eut fait un rapport
sur ces soixante et huit prétendus outrages dont on a parlé
ce soir, après que notre conduite eut été flétrie par tous les
Etats-Un Lis, comme dure et brutale, parce que nous avions
appliqué les lois douanières, et lorsque nous appliquions
ces lois, comme l'a affirmé 'honorable député de Queen,
pour exaspérer le peuple américain, on constatera que M.
Fairchild, ewcrétaire du trésor, rendit une décision impor-
tante. Quelques bateaux pêcheurs espagnols, forcés par la
tempête de se réfugier dans un port américain, y ayant
acheté des provisions, furent saisis et condamnés par le per-
eepteur à une amende de $500, parce qu'ils avaient osé
repartir sans s'inscrire à la douane, mais M. Fairchild eut
la magnanimité de réduire l'amende à $40 pour chaque
bateau. C'était les avertir un peu rigoureusement de ne
pas oser entrer dans un port dméricain, pour y acheter les
choses nécessaires à leur subsistance, sans s'inscrire à la
douane, conformément aux statuts revisés des Etats-Unis,
dont il leur fit observer la nature de façon à ce qu'eux et
leurs voisins ne l'oubliassent pas de longtemps.

On nous a dit qu'il était heureux pour le Canada, qu'ou
citoyen canadien, établi sur la frontière américaine, voyant
que la guerre menaçait d'éclater entre les Etats-Unis et le
Canada, parce que nous avions maintenu des droits simples,
clairs, et indiscutables, que nous exercions depuis plus de
soixante et dix ans, eût offert de servir de médiateur. On
nous a dit qu'il était heureux qu'il se fût trouvé un média-
teur capable do réconcilier les deux nations. Ceci a été'
affirmé devant la chambre, au moyen de ce que je crois être
une fausse interprétation des paroles prononcées par l'hone-

n.bi ministre des finances au cours de la dernière session.
On a mentionné cela à la chambre comme ai tout le mérite
de ces négociations, et de toutes les négociations qui ont en
lieu, revenait à un simple particulier du Canada, qui demeure
maintenant aux Etats-Unis. Or, avant que M. Wiman fit
une seule proposition relativement à l'ouverture des négo-
eintions entre les gouvernements américain et canadien, des
dépêches avaient été échangées entre les gouvernements de
N ashington et de la Grande-Bretagne, et entre le gouver-
nement de la Grande-Bretagne, et celui du Canada, arrêtant
ces négociations; et déclarant qu'il y aurait des négociations
au cours desquelles on s'occuperait de toutes les relations
commerciales entre les deux pays ; et ce n'est qu'après que
les négociations eurent été complètement arrêtées, que M.
Wimain s'interposa et suggéra, avant Pouverture régulière
de ces négociations, qu'il serait opportun d'envoyer un
memabre du gouvernement canadien dan's la capitale amé.
ricaine, Séannmoins, l'ou a dit à la-chambre hier soir, et ce
soir, que, n'eût été cette médiation, les deux pays se seraient
pris à la gorge, et que toute médiation eût alors été impos..
siblo. Je n'ai pas l'intention de contester les motifs qui )mnt
porté M. Wiman à intervenir, pas plus que je ne doute de

Sir Joa TuompsoN.

son désir de favoriser le maintien de la paiu entre les deux
pays. Mais je dis que le faible rôle qu'il a joué dans ces
négociations, a été exagéré d'une manière ridicule dar1, l
présent débat.

Le chof de l'opposition aL dit, aussi, que M. Bay ard avait
écrit à sir Charles Tupper une lettre dans laquelle il lui
proposait de négocier des relations commerciales, et que,
lorsque les plénipotentiaires de la Grande-Bretagne eurent
fait des propositions conformément à cette lettre, on les re.
jeta, à cause de l'irritation que le gouvernement américain
éprouvait, par suite de l'attitude du Canada sur la question
des pêcheries. Le fait est,-et si l'honorable député qui a
fait cette assertion, vent bien examiner le dossier, il en sera
tellement convaincu, qu'à mon avis il la retircra-qu'entre
ces deux périodes, le Canada n'a rien fait pour proeoquer la
moindre irritation chez le gouvernement et le peuple amé-
ricain. Il ne s'était présenté aucune occasion de provoquer
cette irritation, car l'hi'er était survenu et le printemps
n'était pas encore arrivé. Les bateaux de pêche américains
n'avaient point fréquenté nos eaux, nous n'avions rieu fait,
nous n'avions provoqué aucun micontentement ni proféré
aucune rnenace, pour justitier le retrait de la proposition.
L'assertion que l'on a faite au cours du présent débat, dans
le but de nuire au gouvernement, cette assertion que nous
aurions entravé les négociations en agissant, dans ce temps
là même, de façon à provoquer du mécontcntement, est
absolument contraire aux faits et complètement dénuée de
fondement. Lorsque la proposition aété faite, on l'a repous-
sée pour des raisons qne tout le monde voit parfaitement
dans les deux pays. Ce raisons, les voici:

Bien que M. Bayard fåt sans doute sincère lersqu'il pro-
posa d'inclure dans les discussions la question du trafic et du
commerce, il constata, dans l'intervalle, non pas que nous
avions traité ses coneitoyens avec dureté, et que, partant,
il était justifiable de retirer sa proposition, mais que le son-
timent des deux partis politiques des Etats-Unis, dont L'un
était le sien, était tel, qu'ils ne voulaient point consentir à
dos négociations de ce genre, et que si les Etats- Unis essay-
aient do discuter des concessions commerciales, cet espoir
de conclure un traité relativement aux pêcheries, s'éva-
nouissait. Ce qui a été le résultat de L'opposition énergique
du parti républicain au libre-échange, et de la sensibilité

1 du partie démocrate à l'imputation de favoriser le libre-
échange, a été, pour la première fois, attribué à la politique
fanfaronne du gouvernement canadien. On nous a dit que
nous avions reculé en 1887-que notre politique avait été
ai légère, inconstante, qu'après avoir persisté en 1886 à pra-
tiquer ces saisies, nons n'en avions pas une seule d'enregis-
trèe pour 1887.

La raison de cela est aussi claire et aussi évidente pour l'ho-
norable député qui a fait cette déclaration, qn'elle l'est pour
nous de ce côté,ci de la chambre, savoir que la politique qui
a été suivie par le gouvernement canadien en 1886, l'a dé-
terminé à faire respecter les droits de pêche du Canada,
droits qui sont connus de tous les pêcheurs américains. Ils
ont su, par la saisie du David J. Adams, en 1886, que nous
n'entendions pas permettre aux navires américains de venir
acheter de la bouette d,us nos ports. Ils ont su, par la saisie
du Doughty, en 1886, que nous n'entendions pas permettre
le transport des personnes sur les navires américains dans
nos ports. Ils ent su par toutes ces saisies, comme onles
a appelées, quoiqu'elles ne fussent que de simples arresta-
tations, qu'ils devaient venir se rapporter à nos douanes en
entrant dans nos ports. En 1887, ils sont venus se rappor-
ter à nos douanes, ils n'ont pas transporté leurs hommes
dans nos ports, ils n'ont pas essayé d'acheter de la bouette
dans nos porta, et cela est dû simplement à ce que la
surveillance en 1886, a été eficace, et non à ce que
noua avons changé d'une ligne ou d'un point dans nos ins-
tructions à la police, en 1887.

L'on nous a dit .4ussi que la partie secréte des négocia-
tions était que, lorsque air Charles Tupper est allé à Wash-
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ington, eu 1887, il aurait promis qu'il n'y aurait plus de la douane s'ils restent plus longtemps qu'un temps déter-
saisies on 1887. Je connais quelque chose à ce sujet, et je miné, et dans toutes ls circonstances, s'ils ont des commu-
dis sans hésiter qu'il n'y a pas la moindre vérité dans cette nications par terre. Si les pêcheurs américains ou le gon-
assertion; et même s'il s'était oublié jusqu'à dire cela, il vernement des Etats-Unis avaient concédé cela, en 1886, il
n'en avait aucune autorité de la part du gouvernement da n'y aurait eu aucune nécessité de faire les esisies que nous
Canada. A tout événement, il ne pouvait être assez fou de avons faites; et lorsque les négociateurs se furent réunis et
faire une telle promesse à la fin des négociations. qu'ils trouvèrent qu'ils devaient faire ces concessions que

Ifon nous a dit encore que nous avons reculé à cause de nous pouvions accepter, lesdiffiaultés cessèrent. Les droits
l'acte des représailles, et que c'est cela qui nous avait fait des pêchears américains ont été déterminés d'une manière
changer notre politique "de vantardises et de fanfaronnades," jotse, d'après les privilèges que leur accordait le traité de
Quoique tout le monde eût regretté la mise en vigueur do 1818, et non de manière à les empêchei d'avoir la jouissance
l'acte de roprésailles, bien que cet acte fat une raison pour de ce qui leur est nécessaire.
nous faire changer de politique, nous sommes allés à L'honorable député de Qaeon a encore fait une déclara-
Washington, après que Grover Cleveland eût publié une dé- tion extraordmnaire-et cette fois j'ai les termes exacts dont
claration par écrit, disant qu'il serait préjudiciable aux il s'est servi-il a dit que air Charles Tapper avait déclarè
grands intérêts commerciaux des Etats-Unic de mettre cet qu'il n'avait pu soutenir les prétentions émises par les jeunes
acte en vigueur, chose qu'il ne ferait pas. ministres, et qu'ensuite il aurait dit, au cours du débat, à la

L'on nous a dit aussi que toutes les prétentions du Canada dernière session, en présentant le traité à la considération
avaient été abandonnées, et que ladéclaration que le premier de la chambre, qu'il aurait été criminel s'il avait cherché à
ministre avait faite au sujet du maintien des prétentions du maintenir leurs prétentions, Je n'ai pas besoin de dire à la
Canada, était si extraordinaire, que l'honorable député de chambre que pas un mot de cette déclaration n'a été pro-
l'le du Prince-Edouard (M. Davies), n'en pouvait croire noncé par sir Oharles Tapper, ni en cette chambre, ni ail-
ses oreilles, et qu'il attendait de pouvoir lire ces paroles leurs. Ce que air Charles Tapper a dit à cette occasion, s'est
avant d'y croire. Je ne crains pas de dire que tous ceux qu'il avait été impossible pour lui de soutenir toutes les pré-
qui étudieront cette politique, et qui liront le traité, sou- tentions qui lui avaient été soumises par ses collégues, et,
tiendront cotte déolaration. Tous savent quels ont été les en vérité, c'était une chose qui devait se comprendre de soi
principaux points de discussion entre les deux pays. Que sans qu'il fût besoin de le dire, Il est allé à Washington,
l'on étudie le traité et l'on verra que tous ces points ont été non pas pour régler nos difficultés comme un tribunal régu-
réglés, Ils ne l'ont pas été d'une manière déshonorable pour lier l'aurait fait, mais dans le but de faire un arrangement;
les Etats-Unis, mais d'une manière à rencontrer les vues du et qui a jamais entendu dire que deux parties avaient été
Canada sur chacun daces points. Les Etats-Unis affirmaient capables de conclure un arrangement, lorsque chacune
que leurs pèchcurs avaient le droit d'entrer dans nos ports d'elles s'en tenait strictement aux droits qu'elle prétendait
pour les quatre objets mentionnés dans le traité originaire, avoir? Sir Obarles Tapper a dit:
sans se rapporter à nos douanes. Ils prétendaient qu'ils Je a'ei pag besoin de dire à Ia chambre, qae, dans les relations diplo-
avaient le droit de transborder leurs cargaisons, d'ache ter de umatiques, il est d'usage, il est juste, pour nu repràaentant d'un gouver-
la bouette et des provisions, et d'entrer dats nos ports pour nement d'ea:poser ses prétentions par les argumeats les plus forts possi-
tous les buts qui ne se rattaohaient pas immé-iatement aux be sur chaque question, et j'avoue que je ne voudrais pas àtre jugé de-

pêcheries. Avons-nous admis, par le traité de 1888, que L'honorable député de Queen a interprété cela commeleurs prétentions étaient justes et qu'ils auraient ces privi. voulant dire: "jugé devant cette chambre sur nos rapports
lèges à l'avenir ? N on ; m ais, comm e l'a très bien dit un deucan 'éi t la do " Nn ; i pa r e son rai tg
sénateur toarqu»nt des Etats-.Unis ; ?orsque vous examinez de ce qu'était la loi." Non ; il parlait de son traité qui
la polémiquequia ou lieu a-vaut l traité vu 188e xan aurait été jugé devant la chambre, pour savoir s'il mainte-

oy pomque l'on a parlu euvn les t aité de 1888, vous nait tous les droits strict8 auxquels nous avions prétenduVoyez que l'on a parlé de ces questions coumme étant des
questions de droit, et lorsque vous lisez ensuite le traité, -à etre jugé devant la chambre sairant le point de vue adopté par mes
vous vous apercevez que ce sont des droits qu'il nous faut donrares a le nuaistre de la justce et le ministre de la marmne at
acheter, Une chose est de dire: " ceci est notre propriété
et. personne ne nous en dépossédera," et une autre chgwe est Puis, l'honorable député voyant qu'il ne pouvait pas, pru-
de dire que, pour conserver de bons rapports de voisinage, dominent, aller plus loin avec sa citation, a dit: " Mors les
pour régler la question à des termes non préjudiciables pour prétentions soumises dans d'autres parties du rapport, ont
nos pêcheurs, et pour nous ouvrir un bon marché pour notre ,té envoyées aux quatre vents." L'ont-elles élé? Si
poisson, " es droits que nous disons nous appartenir, nous l'honorable député avait ou le courage de continuer A lire,
allons vous les vedre à un prix raisonnable" ; et parce 1 aurait vu que air Charles Tupper a dit :
qu'il a été réglé que les Etats-Unis ne soulèveraient plus de La position qu'ils ont prise était tout à fai junte; les termes stricts
prétentions au sujet da ces droits, mais qu'ils auraient à les du traité les autorisaient de prendre la forte position qu'ils ont prise;

achter l'onoabl déuléditquenou avns édétouesIls sure'ieamanqué àleur devoirenvers cette cbtambre etenvers le peyseaheter,honorable député dit qe nous avons cédé toutes ayanété appelés à traiter cette questioa comme une affaire de relations
nos prétentions; mais c'est à cause de cela que la déclaration diplomatiques et de discussion entre les gouvernements des Etats-Unis
du premier ministre est parfaitement vraie, parce que, bien et du Oanada, ls n'avaient pas pris la vodtion extrdme que les termes
que dans des limites raisonnables, nous ne nions plus ces mômes da traité de 181, leur permettaient de prendre.

privilèges aux péchears des Etats-Unis ; cependant ces der- et tout le monde sait maintenant, depuis que j'ai attiré
niers ne prétendent plus que ces choses leur appartiennent l'attention de la chambre sur ce sujet, que même, si sir
de droit, comme ils le prétendaient avant le traité de 1888. Charles Tupper les a appelées " prétentions extrêmes, "

Quant à la mise en vigueur des lois douanières, et quant l'honorable député de Qaecn, comme je l'ai dit déjà, a
à la question de savoir jusqu'à quel point il serait prudent différé avec lui et a dit que c'était un très bel exposé de
de ne pas les laisser entrer dans nos ports sans se conformer notre cause, et un très bon rapport.
à nos lois de douane, vous voyea que nous ne leur accordons Mairtenant l'honorable député de Queen a fait erreur
pas le droit illimité de venir dans nos poe Sans se confor- dans sa critique da modus vigmdi. Il dit que le premier
mer à nos lois; et même Si mon rapport com rta une aigni- ministre, an réponse à l'auteur de la résolution, en a parlé
iloation aussi sévère que l'honorable dépu éde Queen l'a comme d'un acte d'humiliation de notre part, et 'honorable
prétendu, ce soir, vous voyez qu'ils se limiint à Pusage de député de Queen s'est efforcé de convaincre la chambre
nos porta, maeme pour las ias du traité de i118, et que lors- qu il n'y avait aucune humiliation, que c'était un arrange-
qu'l viennent dans nos ports pour un des quatre buteaux- ment parfaitemaentjaste. Il a dit-.etjedmandeaux députés
quels ils ont droit,.par le ±raité de 1818, ils se rapportent à de la bambre de se lerappeler-que le mod vemiveni n'aban-
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donne aucun droit territorial du Canada. Il n'en abandonne
pas ? Mais la chambre se rappelle que ce modusvivendi n'est
que l'ombre du traité lui-même. Il est précisément de la
nèmo nature que le traité, il est ce qu'est le traité, il n'est

qu'une entente que le traité sera accepté dans tous ses
termes avant qu'il puisse être ratifié; et puisque l'hono-
rable député prétend devant la chambre, que le modus
vivendi n'abandonne aucun droit territorial du Canada, je
crois qu'il ne convient pas pour lui de déclarer que le traité
lui-même, qui ne contient que la substance du modus vivendi,
peut être appelé convenablement un abandon complet des
droits du Canada. Mais je suis peiné de dire que l'honorable
député continue à se contredire carrément lui-même sur
cette question. Je crois qu'il avait raison ce soir en com-
mentant le modus vivendi, mais je crois aussi qu'il s'est com
plètement trompé,lorsqu'il a supposé que le premier ministre
dénonçait le modus vivendi, en parlant de l'humiliation qu'il
y avait pour nous d'aller mendicr la réciprocité ou d'autres
concessions, aux Etats-Unis.

Lorsque le premier ministre a fait ces observations, il
ne parlait pas du tout du modus vivendi qui, si j'ai bien
compris ses déclarations, n'a été condamné d'aucune
manière. Tel que je comprends la question, c'est que lui et
ses collègues n'ont pas encore pris de décision pour savoir
si le modus va demeurer en vigueur, non pour gagner du
délai et des retards, mais afin de voir si l'on va nous accor-
der quelque chose d'équivalent pour les droits que nous con-
cédons, et afin de voir si, en accordant au peuple des Etats.
Unis les privilèges de nos côtes, ils vont nous refuser ces
mêmes priviléges sur leurs côtes. Mais voici ce ue l'hono-
rable député a dit, l'année dernière :

Se ne dirai rien du modus vivendi. Si le traité était bon en lui-même,
si c'était un traité honorable et juste, je n- m'opposerais pas à ce qu'un
modus virendi ft e-cnclu, pour deux ans, tel que les commissaires de la
Grande- Bretagne l'ont offert, et qu'il soit annexé au traité. Mais il n'y
a pas seulement des concessions dans le traité ; l'on dirait gue le gou-
vernement n'était pas capable d'en donner assez aux Americains, et
aussitôt qu'il leur eut donné tont de qu'ils demandaient, il a dit alors,
dans le but de conserver de bons rapports et de bons sentiments entre
les deux pays, que nous proposions pour les deux années prochaines, et
moyennant une somme nominale, de leur accorder tout ce qu'ils peuvent
demander, et tout ce dont jouissent nos pcheurs, sur nos bords.

Eh bien ! je crois que l'honorable député a fait erreur,
l'année dernière, et qu'il a eu raison ce soir de déclarer que
le modus vivendi n'abandonne aucun droit territorial de notre
peuple, ni tout ce que les Américains demandent, ni tout ce
dont jouissent nos pêcheurs sur nos bords. Mais il a aussi
fait erreur en ccci : il a mal compris, je crois, l'objet même
du modus vivendi. Il a critiqué les remarques du premier
ministre, parce que ce dernier aurait dit que concéder
actuellement le modus vivendi, serait accorder aux pêcheurs
américains, moyennant un prix rainime, le droit de jouir des
privilèges du commerce sur nos côtes, tandis que, dans une
semaine d'ici, un nouveau gouvernement qui doit arriver au
pouvoir, pourrait former tous les ports des Etats-Unis à
rotre population. Voilà ce que le premier ministre a dit et je
crois qu'il a raison. Pour nous en assurer, voyons la réponse
de l'honorable député. Il dit: ' La chambre ne sait-elle pas
que le modus vivendi a été adopté, dans le but d'empêcher que
l'acte des représailles ne fût mis on vigueur ? Pas du tout.
L'objet du modus vivendi, on le déclare à sa face même, c'est
ceci : Le traité a été négocié en février, et, suivant toute
probabilité, il be pouvait être ratifié par le sénat des Etats-
Unis que quelques mois après ; poadant ce teimps.là, les
pêcheurs américains seraient venus faire le commerce sur
nos côtes, et l'on a pensé qu'il pourrait y avoir quelque acte
de témérité ou de précipitation de leur part et qu'ils auraient
pu penser que le traité était entré on vigueur, ou bien, que
quelques-uns d'entre eux pourraient faire de l'agitation poli-
tique avec cotte question tel qu'ils en avaient déjà exprimé
l'intention, dans le but d'avoir recours enisuite à un gouverne
ment républicain pour redresser leurs griefs, et l'on a craint
que cela pourrait tellement précipiter les choses, sur les
côtes, qu'une rupture pourrait avoir lieu, ce qui aurait

Sir Joa TRorsoN.

amené le sénat des Etats-Unis A dire: " Maintenant. les
hostilités sont commencéer de nouveau, le traité des pêcbe-
ries doit être rejeté." C'est dans le but de maintenir la paix
jusqu'à la décision du sénat sur le traité lui-même, que le
modus vivendi a été adopté, et il ne pouvait avoir aucun
rapport possible avec l'acte des représailles. Mais l'honorable
député dit que le premier a tort, pour la raison que tant
que le modus vivendi restera en vigueur, on ne pourra se
plaindre que du tort ait été causé aux pêcheurs américains,
et, par conséquent, il n'y aura aucun prétexte d'appliquer
l'acte des représailles. il se trompe complètement. Que
nous adoptions cette résolution ce soir, et que nous
mettions le modus vivendi en vigueur demain, et vous verrez
de suite, malgré cela, ies pêcheurs américains venir sur nos
côtes et dire : " Nous ne voulons pas prendre de licence sous
le modus vivendi, mais nous nous en tenons à nos droits
comme citoyens américains, droits qui sont reconnus par M.
Bavard et par tout notre peuple, et nous réclamons le droit
d'aller acheter de la bouette, de transborder nos cargaisons,
sans être obligés de prendre aucune licence." De cette
manière, toutes les anciennes prétentions seraient ravivées.
Nous devons maintenir les droits du Canada, libre au prési-
dent des Etats-Unis d'exercer pour cela son pouvoir de
mettre l'acte des représailles en vigueur.

En lisant les dispositions de cet acte, les honorables
députés verront qu'elles laissent au président, la libert6
complète de le mettre en vigueur pour n'importe quelles
raisons. Cet acte déclare que si l'on enfreint les droits des
pêcheurs américains dans les eaux canadiennes, si l'on
n'accorde pas à leurs navires, les mômes privilèges qui sont
accordés aux navires canadiens dans les eaux américaines-
oubliant que nous les avons payés, et bien payés, pour ceste
différence de droits-il déolare que si le privilège de venir
dans les ports canadiens, avec un permis de commerce,
lur est refséý -non pas un permis du modus vivendi-si
dans ces circonstances ou quelques autres, des difficul-
tés s'élèvent entre les autorités et les pêcheurs américains,
il y aura lieu de mettre l'acte des représailles en vigneïjar, et
cela, après que cette chambre, dans sa générosité, a décla-
ré que le modus vivendi, à tout événement, s'étendrait aux
pêcheurs américaine; et nous aurions l'humiliation de savoir
que l'acte des représailles a été mis en vigueur, justement
dans un temps où nous nous sommes engagés, pour toute
l'année, à donner un libre accès à nos côtes, et à aýcorder
tous ce privilèges à tiut pêcheur américain qui n'aurait
qu'à prendre un permis pour avoir tous ces droits. La
chambe sera d'opinion, je crois, que dans l'état où en sont
les aflaires publiques, cette discussion est prématurée.

Avant (lo terminer, je décire attirer l'attention de la
chambre sur un point que j'ai oublié de traiter, il y a quel.
ques instants, dans la chaleur de la discussion : c'est la posi-
tion que les autorités des Etats-Unis ont prise quant au
droit que nous avons de mettre nos lois en vigueur sur nos
propres côtes. Je citerai une lettre que i. Bayard lui-
même a adresséà aux pêcheurs américains, qui s'étaient
plaints à lui de la manière dont ils avaient été traités sur
nos côtes de l'Atlantique, M. Bayard dit :

Voue devez bien savoir que ces questions relatives à la juridltion et
aux droits des navires de pêche américains, dardtcj eaux de l'Amérique
britannique du Nord, sont actuellement pendan:s entre ce gouverne-
ment et celui de la Grande-Bretagne, et que nous ne négligerons rien -
pour arriver à une solution des dificultés. En même temps, il est du
devoir et de l'intérôt évident de tous les pacheurs américains qui entrent
dans les eaux canadiennes, de s'assurer des lois et des rglemente qui y
sont en vigueur, et d'y obéir.

C'est ce que le gouvernement du Canada a toujours fait.
Tout ce qu'il a dit, c'est que nos ports sont libres pour tout
le monde, si ce n'est la restriction imposée aux pêcheurs
américains, par le traité de 1818, à savoir: que, quand ils
viennent dans nos eaux, ils sont obligés, comme M. Bayard
le leur a dit, de s'informer quelles sont les lois du pays et
d'y obéir. J'ai démontré à la chambre que notre loi dans
ses termes, dans sa mise en vigueur et dans son exécution
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est exactement ce qu'elle a toujours été depuis la conclusion est la cause que ces honorables ministres et surtout le
du traité de 1818, et qu'elle est, en substance, la même que ministre de la justice, ont à défendre dans cette chambre.
celle qui est mise en vigueur aux Etats-Unis. Je dirai au ministre de la justice qu'à son point de vue étroit

Je n'ai plus qu'une autre observation à faire, relativement et technique-un point de vue étroit et technique, je le
au défi ou au reproche par lequel l'honorable député de répète-il a traité cette question comme il l'a fait dans sea dé-
Queen (M. Davies) a terminé son discours, et c'est la dé- pêches, il a fait un très bel exposé de la cause au point de vue
elaration extraordinaire qu'il a lancée à la face du premier légal et strict, mais, malhereusement, il a complètement
ministre, avec des sons de voix et des gesticulations aussi failli de démontrer et d'exposer à cette chambre et au pays,
forts et aussi véhéments que s'il avait été réellement con- comme un homme d'état, les vues larges qui seules peuvent
vaincu de ses assertions, affirmant que si l'acte des repré- convenablement nous guider dans la discussion de cette
sailles était mis en vigueur, le peuple de ce pays l'en tien- grande questton. Sachant tout ce que nous savons, sachant
drait responsable, et criminellement responsable. Eh bien I ce que personne mieux que l'honorable ministre ne doit
M. l'Orateur, tout ce que j'ai à dire quant à cela, c'est que, savoir, sachant que le très honorable ministre et les hono-
bien que personne ne regrettât plus que moi la mise on rables députés auront à en rabattre sur ce point, comme ils
vigueur d'un acte de représailles par l'un ou l'autre des en ont rabattu sur tous les autres, qu'ils préparent une
deux pays, personne aussi ne craindrait plus que moi les nouvelle volte-face, qu'ils auront à retirer les déclarations
conséquences sérieuses oui s'en suivraient, si un tel danger qu'ils ont faites, et que, suivant toutes les probabilités
ou des difficultés semblables arrivaient; cependant, le gou- humaines, avant qu'un mois encore se soit écoulé, ou peut-
vernement canadien pourrait sans crainte s'en rapporter au être avant qu'une autre semaine se soit passée, ils seront
jugement de n'importe quel homme juste, honnête et probe. obligés de se contredire eux-mêmes et leurs partisans encore
Nous avons traité avec les Etats-Unis, par l'entremise du plus, et qu'une fois encore, ils seront obligés de cesser toutes
gouvernement impérial qui, comme l'honorable député de ces misérables pédanteries, pour savoir si les dispositions
Northumberland (M. Mitchell) l'a fait remarquer à la d'un traité fait il y a 71 ans doivent être exactement et
chambre, a toujours veillé très attentivement sur ses colo- littéralement appliquées, en l'an de grâce 1889, nous pouvons
nies et les a toujours critiquées sévèrement, b rsqu'elles vou- bien ne pas nous étonner de ce qu'ils insistent ainsi à se
laient se montrer trop ambitieuses, ou lorsqu'elles voulaient traîner dans la boue, eux et leurs partisa;ns. Maintenant,
maltraiter quelque puissance étrangère voisine. M. l'Orateur, quant aux déclarations faites par le ministre

Sous la conduite, d'après l'avis et avec la coopération de ce de la justice, la chambre a entendu ce dernier déclarer,
gouvernement noua avons fait la consession qui a été faite, presqu'en commençant son discours, qu'aucun Américain
en 1885,-faite en vain en 1885-nous avons fait les con- marquant, n'avait proposé de traiter conjointement la
cessions qui ont été. offertes en 1888, et que les honorables question des pêcheries et celle de nos relations commer-
députés appellent des concessions auxquelles nous avons ciales. Nous l'avons entendu déclarer cela. Je demande
toujours prétendu, mais qui, je crois, n'ont pas été du tout si le secrétaire d'Etat du gouvernement Cleveland. si M.
des concessions déshonorantes. Nous avons fait toutes ces Bayard emt un Américain marquant: l'opinion de M. Bayard
concessions; nous n'avons rien fait de plus que de maintenir vaut-elle quelque chose sur cette question ? Qu'a dit M.
nos lois municipales dans notre pays, lois auxquelles M. Bayard sur cette question ? Dans une autre partie de son
Bayard a dit aux pêcheurs américains d'obéir par devoir et discours, par la suite, l'honorable ministre a contredit, le
dans leur intérêt manifeste; nous n'avons rien fait de plus plus directement possible, sa propre déclaration qu'il avait
que cela; et c'est avec l'approbation du gouvernement im- faite environ une demi-heure auparavant, à ce sujet. M.
périal que nous avons agi, de manière à faire dire à lord Bayard dit :
Boseberry les paroles que j'ai citées il y a quelques instants, La difficulté immédiate à régler, entre les Etats-Unis et la Grande
lorsque M. Phelps lui demanda de soumettre de nouveau à Bretagne, se trouve dans le traité de 1818, qui a toujours été questio
la considération des officiers en loi de la couronne, la ques- vezata depuis qu'il a été.conclu, et qui, aujourd'hui, ,ffecte et comprowet
tion de l'exactitude des rapports de mon collègue et de moi- eérieusement la bonne entente entre deux ays dan leurs relations etlionde 'exatitde es rppots e mo colège etde oi-leurs intérêt commerciaux, depuis sa ratification, et dont les dispositions
même, e.t voici les paroles du noble lord : l Si vous voulez sont toute à fait insufisantes, tel que les événements l'ont malheureuse-
que cela soit adopté, vous devez soulever de nouvelles ques. ment prouvé depuis deux ans. J'ai confiance que tous deux, nous cher-

tion, prce ue ui lancenn caue, l n' a as dux pi-chlerons à obterur un règlement juste et permanet-et il n'y a qu' untions, parce que sui l'ancienne cause, il n'y a pas deux opi- ® d'y arriver-c'est en traitant franchement, sur une base libérale,
nions en Angleterre." Nous avons fait tout cela, et nous et en hommes d'état, toutes les relations commerciales des deux pays.
l'avons fait en dépit du mode d'attaque adopté par l'opposi-
tion, qui souvent se montrait injuste. Si le gouvernement Avec cette lettre de l'honorable monsieur, il a eu-je ne
des Etats-Unis, follement et sans égard aux bonnes relations dirai pas l'audace -mais il a perdu de notre considération en
de voisinage, met cet acte de représailles an vigueur, je ne affirmant à la chambre qu'aucun homme marquant n'avait
crains pas de dire que, quand les difficultés politiques actuelles Jamais proposé de traiter conjointement la question des
seront passées et que des hommes intelligents et raisonnables pêcheries et celle des relations commerciales que nous
étudieront ce sujet, ils diront que la faute n'en doit pas être proposons actuellement de discuter. Voilà un exemple de
imputée au Canada; et je serai heureux pour non pays, si l'exactitude des déclararations, dela justesse et de la largour
tout cela a été fait et si on peut en dire autant de bien, do de vues que l'honorable ministre de la justice a apportés
voir que ce ne seront aucunement les attaques de l'opposi- dans la discussion de cette importante question. A ce sujet,
tion qui en auront été la cause, car elles sont faites, actuelle- l'honorable ministre a dit que M. Bayard avait subséqueni-
ment, dans le but, ou du moins, elles ont l'effet de convaincre ment retiré sa proposition, parcequ'il s'était aperçu que le s&
les hommes d'état des Etats-Unis, que nous sommes com- nat américain ne voulait pas qu'ils intervinssent aucunement
plètement à leur merci, que nous sommes forcés de changer dans les privilèges de traité. Le ministre de la justice eût
notre politique et de leur céder nos droits. bien fait de voir un peu mieux ce que sir Charles Tupper a

dit à ce sujet. Ce que air Charles Tupper a dit, c'est que les
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que mon hono. commissaires, et M. Bayard qui était avec eux :

rable ami, le député de Queen, mérite des félicitations Retirèrent cette proposition, parce que le sentiment des hommes pu-
pour avoir accompli une tâche aussi difflile. Il a enfin blie était tellement bostile au Canada, par suite du traitement infigé

aux pécheurs amérlcains, que ai demain les Etats-Unis se décidaient à
iénssi à convaincre la premier ministre qu'il fallait laisser adoucir leur tarif par un acte du congrès, cet acte contiendrait un article
l'honorable ministre, qui se trouve en arrière de lui, rompre excluant le Canada de son op6ration, de manière à le priver de ces
le silence qu'il lui avait imposé jusqu'aujourd'hui par de avantages.
sages précautions. C'était une tâche tras, difficile, et nous Voilà ce que disait sir Charles Tupper; c'est aussi expli.
ne devons pas nous en étonner, si nous considérons quelle cite que possible, pour faire comprendre qu'il jugeait impos-
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sible et que M. Bayard jugeait impossible de faire adopter
la proposition de ce dernier pour amener les Américains à
négocier à propos des questions de commerce, parce que le
sentiment des hommes publics des Etats-Unis nous était
tellement hostile, à la suite du traitement que nous avions
infligé à leurs pêcheurs, que M. Bayard n'avait pas même
l'espoir d'être entendu. Lorsqu'un homme aussi au courant
de tous les détails de la justice, que doit l'être le ministre de
la justice, se permet de faire dans un discours d'une heure
deux déclarations aussi contraires aux faits qui sont à notre
connaissance et dont il a même rapporté quelques-uns, je
laisse à la chambre de juger et de dire jusqu'à quel point
il convient d'ajouter foi à la multiplicité desdétails que t'ho-
norable ministre a infligés à la chatabre à propos du Mollie
Adams, du D. J. Adams ou de tout autre de la nombreuse
famille des Adams, qui ont en maille à partir avec nos croi-
seurs. .Tai profité de l'occasion pour attirer l'attention de
la chambre sur une prétention ti ès injuste de l'honorable
ministre de la justice, à l'égard de l'honorable député de
Queen (M. Davies). Il a prétendu que mon honorable ami
était en faute et qu'il n'avait qu'une connaissance superfi-
cielle de la question, parce qu'il s'est plaint que des 68
saisies opérées en 1886, presque toutes étaient, non pas pour
violation des règlements de pêche, non parce que les navi-
res américains ont été pris péchant illégalement dans nos
eaux, mais par suite de quelques infractions à des règle-
monts douaniers peu importants, commises dans nos ports.

Le ministre prétend que l'honorable député de Queen se
contredit dans son argumentation. Du commencement à
la fin, le discours de mon honorable ami roule sur ce point,
que le cabinet n'a pas-à de Tares exceptions ptès-fait sai-
sir les navires de i ècho améreiains qui pêchaient illégale-
ment dans nos eaux, mais qu'il leur a fait donner la chasse
d'une manière inhumaine et ridicule, vu les relations qui
existaient entre les deur pays, pour de simples infractions
à des lois de douane qu'il était si naturel qu'un pêcheur
ignorât. En agissant ainsi, il est indéniable que le gouver-
nement a réussi-comme le disait, non pas l'honorable dé-
puté de Queen, mais air Charles Tupper-à exaspérer la
population, les pêc-heurs, le congrès, toute la presse des
Etats-Unis et, par sa conduite, nous a mis, à l'égard des
Etats Unis, dans une position pleine de dangers. J'attire-
rai aussi l'atrention de la chambre sur le fait que le ministre
de la justice, avec beaucoup de raison peut-être, n'a pas
entrepris de donner d'explications sur la déclaration de air
Charles Tupper, déclaration que j'ai citée dans une occasion
récente, qui a été citée encore ce soir pa- mon honorable
ami, déclaration dans laquelle il disait que la politique du
gouvernement nous avait conduits à deux pas d'une guerre
commerciale avec les Etats-Unis et a mis la population de'
ce pays dans un état d'exaspération extrême, bien que peut'
être céraisonnable; mais, pour le moment il ne s'agit pas
de savoir si cette déclaration était bien fondée ou non. L'ho-
norable ministre n'a cherché ni à nier, ni à corroborer cette
assertion.

Mais ce qu'il a cherché à faire, par exemple, ça été de
faire entrer dans l'esprit des membres de cette chambre--
des hommes que l'on doit supposer habitués aux affaires -
cette prétention absurde et ridicule qu'après avoir saisi 68
navires pour infi action aux lois de pêche et de douanes en
1886, et n'en avoir pas saisi un seul l'année suivante, le
gouvernement n'a pas modifié sa politique. Parmi ceux qui
m'entendent, y en a-t-il un seul qui puisse ajouter foi à une
telle assertion ? Sir Charles Tupper a déolaré plus d'une
fois quo les pêcheurs étaient-je suppose qu'il parlait de ceux
du Canada aussi bien que de ceux des htats-Unis-étaient
des nommes sans foi ni loi, difficiles à contrôler ; et cepen-
dant l'honorable ministre de ia justice dit que si on n'a pas
saisi de navires, ni fait d'arrestation en 1887, c'est que les
pêcheurs américains étaient devenus tout à coup les gens
es plus paisibles et les plus soumis aux lois.

Sir RIoAnU CATWaR1UT.

Nous avons entendu parler de certaines conversions assu-
rément miraculeuses, mais celles des pêcheurs américains,
dépeints par sir Charles Tupper comme des hommes sans
foi ni loi, en citoyens paisibbi's et soumis aux lois, à ce point
que pas un d'entre eux, alors qu'il y avait au moins 800
navires dans nos eaux, n'a commis la plus légère infraction
aux lois de pêche ou de douane, du commencement à la fin
de la saison de 1887, est certainement un fait des plus remar-
quables. Je laisse au ministre de la justice, ou à ses collè-
gues, de concilier les déclarations maintes fois faites par gir
Charles Tupper, quand il demandait à cette chambre d'adop-
ter le traité des pêcheries, déclaration portant qu'il avait été
obligé de faire de nombreuses concessions dans l'intérêt de
la paix, avec la déclaration du premier ministre, qu'aucune
concession n'a été faite. Ces déolarations ne peuvent pas
être vraies toutes deux, et je laisse aux honorables ministres
-cela ne m'intéresse pas particulièrement-de dire laquelle
est vraie. Je soume!s humblement que les deux déclara.
tions sont tout à fait irréconciliables, pour dire le moins.

Mon intention, en me levant, n'était pas de m'occuper de
ce qu'il me faut, à la suite de sir Charles Tupper, appeler
les vues étroites entretenues par le premier ministre et le
ministre de la marine d'alors, au sujet de la convention de
1818. La position que je prends ce soir est celle-ci • Que
par la conduite du gouvernement, nous nous sommes trou-
vés on présence de la situation décrite par sir Charles
Tupper, dans des termes que je n'ai pas besoin de répéter ;
et, dans ces circonstances, bien que 'admette très volontiers
que mon honorable ami a assumé une grave responsabilité
en offrant son avis au gouvernement sur cette question épi.
neuse, je dis que ai jamais un chef d'opposition a été justi-
fiable, par la conduite passée du gouvernement, d'en appeler
à la chambre sur la politique future du cabinet, mn hono-
rable ami l'était dans cette occasion.

J'ai déjà dit et je répète qu'avant que cette question fMt
discutée, très peu de gens dans le pays-très pou de membres
de cette chambre, je suppose, très peu de personnes dans le
pays, j'en suis eertain,-comprenaient l'extrême péril dans
lequel la conduite du gouvernement en 1886, au témoignage
de son propre commissaire, avait entrainé la populatiii du
Canada en 1887. Il se peut que l'opposition ait été à bit-
mer; il se peut qu'elle ait mal fait; mais s'il y a une chose
pour laquelle l'opposition est à blâmer, s'il y a une chose
que nous ayonis à nous reprocher, ce n'est pas d'avoir dit ce
que nous pensons aujourd'hui, mais d'avoir gardé ce silence
si longtemps, quand nous voyons le gouvernement abuser du
mandat qui lui est confié.

Rous avions une excuse. Tant que les négociations ont
duré, tant qu'il y a ou une chance raisonnable pour le gon-
vernement de les amener à une conclusion avantageuse, il
y avait, je crois, une excuse pour l'opposition de garder le
silence; mais il n'est que trop évident, non pas tant par les
paroles que par les actes du gouvernement, que du moment,
à tout événement, que air Charles Tupper l'edt lia3hé, il ne se
préoccupa en aucune façon des conséquences possibles des
événements de 1886 et 1887. Voyant le gouvernement
inaugurer une politique dangereuse qui avait déjà conduit
le pays à deux doigts d'une guerre commerciale, nous lui
avons demandé s'il entendait revenir au modus vivendi. S'il
n'entend pas le faire, tout ce que je puis dire, c'est que sa
conduite en refusant de le déclarer, est tout-à-fait inexplica-
ble. Trois choses me paraissent ressortir clairement des
faits révèlés par sir Charles Tuppor, dans le discours dontj'ai
parlé. L'une de ces choses, je l'ai dit mainte et mainte iois,

pt je ne puis pas le répéter trop souvent, c'est que le gouver-
nement, en 1886, par l'interprétation rigoureuse qu'il atta-
chait à une convention vieillie et surannée, sans tenir compte
des. changements qui avaient en lieu dans l'état du pays
depuis cette époque, nous avait mis dans une position très
dangereuse; il est également clair qu'en 1887, nous avons
échappé au danger comme par miracle; par un pur hasard,
en dépit des dénégations de l'honorable ministre de la jus-

432



DÉBATS DES COMMUNES.

tice ; et je différe complètement d'opinion aveo loi sur co
qu'il a dit de l'intervention de M. Erastus Wiman. J'ignore
probablement certaines choses que le ministre connmit, mais
je connais beaucoup de ce qui s'est passé en cotte oosasijn,
et je dis quo M. Erastus Wiman a rendu nu service impor-
tant au Canada, et que le ministre n'a pas le droit de cher-
cher à déprécier ou à dénigrer les services rendus par cet
homme, ni de dénaturer l'éloge qu'en a fait air Charles Tup-
por, Je suis certain que si sir Charles Tupper siégeait dans
cette chambre, il ne corroborerait pas ce que vient de dire
le ministre de lajustice. J'aimerais à savoir de l'honorable
ministre, s'il lui est permis de le dire, si le gouvernement
n'a pas, à l'heure qu'il est, des relations non offcieUIes avec
M. Erastus Wiman.

M. MITORELL: Le cabizt n'est pas tenu ne s'incri-
miner.

Sir RICHAR D CARTWRIGFIT: Peut-être bien que non,
et comme la discussion de cette question se fait au point de
vue strictement légal et technique, je n'insisterai pas pour
obtenir une réponse. Connaissant ce que nous avons appris,
sachant la situation danslaquelle nous nous sommes trouvés,
connaissant le danger que nous avons couru, voyant comme
nous le voyons que le gouvernement paraît oublier les leçons
qu'il a reçues, voyant qu'il ne parait pas, du moins jasqu'à tout
récemment, se faire la moindre idée du danger auquel il a
échappé-bien que j'espère que, par la force deschose,, il en
estivenu à de meilleures dispositions-ce serait de notre part
un acte de folie criminelle, que de laisser passer la session
sans avoir du moins nettement défini notre position devant le
pays, et sans avoir indiqué la meilleure politique à suivre
dans l'intérêt du pays. Bien que je ne prétende pas avoir
une connaissance technique et minutieuse de la question des
pêcheries, n'ayant pas eu l'occasion de me rendre maître de
tous les détails, j'ai moi-même mis en doute la sagesse de la
conduite adoptée tout d'abord par le gouvernement. Il se
peut que légalement et au point du vue technique, il ait eu
raison. Je ne >rnteste pas cela, mais je dis que les Amé.
ticains, dle leur :ôté, avaient raison de dire q ýe la situation
n'était plus du -out la même, il est impossipie de ne pas
admettre cela. Si notre frontière ne rencontrait la leur que
là où sont ituées nos pêcheries, si nous n'avionsrien de com-
mun avec eux sur d'autres questions, nous pourrions discu-
ter celle ci à part, nous pourrions laisser de côlé les commu-
nications qn'ils nous ont accordées sur leur territoire, à
travers nos frontières, de différentes maniàros. Mais il nous
est impossible d'ea eg'r ainsi, s'il nous faut examiner la si-
tuation dans son ensemble. 21 nous faut aborder le sujet en
songeant que nous tenons aux Anéricains par cinq cents
autres manières, à part la question des pècheries,

Je ne suivrai pas l'honorable ministre dans sa discussio;à
sur la question de savoir jusqu'à quel point nous sauvegar-
derions nos droits, en accordant aux Américains le droit de,
transborder en entrepôt, d'acheter de la bouette et d'entrer
dans nos ports. Si j'ai bien compris l'honorable ministre, sa
prétention est qu'il est impossible d'accorderauxAméri-
e1ins les privilèges qu'ils demandent, sans mettre en péril nos
pèpheries intérieures, mais je vois que, par le traité de 1888,
nous avons consenti à leur céder pour une somme relative-
ment légère, ces mêmes privilèges, s'ils veulent prendre un
permis en vertu du modus vivendi, permis qui, comme il le
dit avec beaucoup de raison peut-être, mettait la conserva-
tion de nos pêcheries en grand danger. Voilà, telle que je la
comprends, la position prise par l'honorable ministre, et
voilà, tel que je le comprends, le résultat du traité. Si je
fais erreur sur ce point, je serai heureux qu'on me corrige.
Voilà, si j'ai bien compris, ce quO l'honorable ministre a déjà,
déclaré et ce qu'il a zépété cesoir. Nous sommes tous niè,s
il protéger le mieux que nous le pouvons, nos limites ter> ito-
riules, nous sommes tous prêts à protéger nos pêcheries
inérieures dans les limites qui nous appartiennent. Sous
tout autre rapport, quand nous considérons l'ensemble de la

5 r

situation, quand nous songeons au danger que nous a fait
courir la politique que l'honorable ministre a persis'é à
asepliquer, quand nous songeons à l'importare énorme des
iratérêts qui se sont développés entre le Canada et les Eata-
Unis, surtout dans les 20 ou 30 dernières années, quand nous
songeons à l'usage de leur territoire et aux privilèges de
transbordement, quand nous prenons toutes ces choses en
considération, nous disons que le temps est venu d'appliquer
à nos relations avec les Etats-Unis, une politique large et
libérale sous tous les rapports; i mais si nous préférons nous
on tenir à nos stricts droits légaux, de quel droit le gouver ne.
ment canadien et le gouvernement anglais blâmeront-ils les
Etats-Unis, si de leur côté, ils s'en tiennent à leurs stricts
droits légaux, au grand préjudice des deux pays?

Il n'y a pas le moindre doute que si les Etats-Unis met.
taient en vigueur leur bill de non-intercourse, ils feraient
tort à autant d'Américains que de Canadiens, mais cela n'a.
méliorerait pas notre position, mais l'empirerait plutôt,

J'ai dit que le temps est venu d'appliquer à nos relations
avec les glats-Unis une politique large et libérale, et si nos
gouvernants ne le font pas, nous aurons une répétition de la
sinistre farce de 1887. D'abord, nous aurons une politique
(ou du moins il y a danger que nous voyions la politique
appliquée) qui causera beaucoup de ressentiment ontre les
Etats-Unis et nous. Alors la situation s'aggravera, il y
aura danger de conflit, l'Angleterre interviendra comme
elle l'a déjà fait, et un commissaire anglais, un autre M.
Joseph Chamberlain, sera envoyé pour tirer les oreilles aux
ministres canadiens et leur faire des remontrances. Le Ca.
nada sora abaiesé et humilié. Nous serous forcés de faire
toutes les concessions, que nous, de la gauche, proposes de
faire librement et volontairement, aveo cette différence qu'on
ne nous devra pas de remerciements. Telle est l'issue cer-
taine de la lutte, et personne ne le sait mieux que le premier
ministre, car c'est un jeu qu'il a déjà joué à son proft, bien
que le Canada n'en ait pas profité. Cependant, sachant tout
cela, l'honorable chef du gouvernement persistera à jouer
ce jeu dangereux. Il semble absurde pour lui et ses parti.
sans de parler de leur désir réel et sincère de contribuer à
développer des relations amicales avec le peuple américain.
ils doivent étre jugés par leurs actes. Est-ce pour montrer
leur grande sympathie pour le peuple américain, qu'il y a
un au ils ont ossayé de répudier l'offre statutaire faite par
eux mêmes, d'admettre en franchise certains articles, si les
Etats-Unis en faisaient autant ?

Est-ce pour donner aux Etats-Unis une meilleure opinion
de la bonne foi du Canada que, après que air Charles Tupper
eut virtuellement pris ses collègues à la gorge et les eut
lorcés de défaire leur propre ouvrage et de répudier leurs
propres déclarations parlementaires ; este dans le but de
donner aux Américains uno haute idée de l'honneur et de la
bonne toi du Canada, que le ministre des douanes, appuyé par
le gouvernement, s'est décidé à éluder de la façon la plus
basse et la plus méprisable, l'esprit de la loi, en imposant un
droit non sur les fruits, mais sur les boîtes qui les conte.
naient?

Que dire d'un désir de développer de bonnes relations, qui
conduit le gouvernement à faire la folie d'imposer un droit
d'exportation sur les billots ? L'autre jour encore, comme
pour provoquer à dessein les Etats-Unis, il a élevé le droit
sur les billots, au risque de jeter la perturbation dans
un commerce dont le volume se chiffre par dizaine de mil-
lions de piastres. Il sait qu'il lui faudra renoncer à cet
impôt absurde ; mais j'ose dire que, longtemps avant la in
de la session, il sera heureux de défaire et de révoquer ce qu'il
a fait à cet égard. Je n'en dirai pas davantage sur ce sujet.
Il mériterait d'être discuté plus à fond, mais à cette heure
avancée, je dois m'en abstenir, malgré la tentation que j'en
aie, parce qu'il fait voir la profonde insouciance, l'indiffé-
rence et l'absurdité qui caractérisent 'administration des
afaires du pays et la légèreté dont fait preuve le gouverne-
ment sur des questions commerciale8de la plus haute impor.
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tance, Voici un commerce de dix millions de piastres gar- ï i
vement compromis pour l'amour d'un simple droit d'oepor-
tation, qui ne rapportera pas dix mille piastres. Et cela,
lorsque le gourernement devait savoir qu'un moment même 1
où il élevait ce droit d'exportation, nous importions en fran- t
chise des Etats-Unis, probablement cinq ou six fois plus do
billots que nous leur en expédiions. Le but de l'honorable
ministre, j'en ai bien peur, n'était que trop apparent pour
Peux qui veulent lire entre les lignes ou connaître le dessous
des cartes. Lorsque le cabinet s'est rendu coupable d1e tels j
actes ; lorsqu'il défia les Etats-Unis- car ces actes ne sont
rien autre choses qu'un défi direct aux Etats-Unis d'artoptor
des moyens de représailles, défi que le congrès et la popula-
tion des EtatE-Unis n'ont pas été lents à relever -lorsqu'il a
commis ces actes, son but n'était que trop apparent.

Le gouvernement craignait le mouvement qui se dévelop-
pait dans l'opinion publique en faveur d'une plus grande li-
berté da relations commerciales avec les Etats-Unis. Il
craignait que l'opposition pût retirer un avantage politique
de cette situation. Il savait que si nous réussissions dans
nes efforts, cela gênerait considérablement certains intérêts
dont il reçoit de grands secours de temps à autre. Il n'ose
pas dire ouvertement qu'il a peur de la réciprocité. Il ne
veut pas le dire, car s'ii a remporté les élections dans les-
quellîs le gouvernement Mackenzie a été défait, c'est en
grande partie, et dans les provinces maritimes surtout, en
faisant croire faussement au peuple qu'en imposant des'
droits énorres sur les marchandises importées, on obtien-
drait probablement la réciprocité avec les Etats-Unis.

M. RIRK : Et on promettait de ne pas élever les
droits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui; comme le rap.
pelle mon honorable ami, on ne devait pas élever le tarif,
mmis simplement le remanier. Je crois, cependant, que le
éve des ministros subitassez rapidement une transformation.

Ils comment ent à se rendre compte du fait que par ces actes
hostiles-et ce sont des actes absolument hostiles aux Etats-
Unis-ils provoquent un sentiient qui est loin d'être en-
courageant pcur la politique qu'ils piétendent appliquer.
Jusqu'à ces derniers temps, leur politique semblait être de
provoquer et irriter la population américaine, puis de venir
nous dire : Les Etats-Uui; nous sont hostiles, ils vont im-
poser des droits sur nos produits et nous n'avona aucune
chances d'obtenir d'eux une réciprocité commerciale. Ce
qui s'est passé aujourd'hui prouve que les Etats-Unis-
disons-le à leur bonneur-ne nourrissent aucun sentiment
d'bostilité envers la population du Canada. Ils nous tendent
la branche d'olivier et si le gouvernement est sage, s'il peut
une fois s'élever à la hauteur de sa position, même à cette
dangereuse heure, il s'efforcera, dans son propre intérêt,
sinon dans celai du pays, d'obtenir des Etats-Unis les propo-
sitions raiso:,nables et leur en fera de son côté qui serviront,
avec le temps sinon impédiatement, de base à un arrange-
ment, en vertu duquel des relations commerciales plus équi-
tables et plus étendues entre les deux pays, pourront être
établies.

J'ai dit que la politique suivie jusqu'à présent méritait
au plus haut degré d'être censurée par l'opposition et la
population du Canada. Cette politique était doublement
trompeuse. Les honorables ministres se croyaient en par.
faite sûreté, lorsqu'ils se livraient à leurs déclarations et à
leurs vantardises-je veux surtout parler des discours dans
lesquels ils se vantaient d'avoir toute l'armée et la marine
de l'Angleterre à leur disposition. Je leur ai dit alors que
l'Angleterre ne mettrait jamais son armée et sa flotte à
notre service, pour nous permettre de la brouiller avec les
Etats-Unis, et ils le savaient bien.

Ils se livrent à des déclamations et à des vantardises,-et
quand se présente un péril grave, ils reculent comme ils
l'ont déjà fait, puis ils se tournent vers le peuple et disent :
nous avons combattu pour vos droits jusqu'à ce que des

Sir Broaaa» CARTwRioHT.

ntérêts supérieurs se soient mis de la partie, et nons ne
ouvions pas travailler contre les intérêts de l'empire. En

nênie temps, ils disent à l'Angleterre : nous avons sacrifié
es droits du Canada aux intérêts de l'empire, et nous espé-
rons que vous en tiendrez compte et nous donnerez votre
appui.

Traîtres eu Canada et à l'empire, ils réussiront probable.
ment, comme certains autres traîtres, à obtenir des récom-
penses des deux, mais pour le Canada, cela signifie un pré-
udice, un abaissement, cela signifie que les Etats.Unis
seront plus ou moins irrités, qu'à la longue, il nous faudra
faire des concessions pour lesquelles on ne nous devra aucune
reconnaissance, car les concessions qu'on nous arrache et
qu'on nous arrache, on le sait, sur l'ordre du gouvernement
impérial, ne nous concilieront jamais les Etats-Unis. Ce
n'est pas ainsi que nous devrions faire des propositions aux
Etats-Unis. Notre position est assez diffleile. En elle-
même, j'admets que c'est toujours une position qui exige
beaucoup de prudence, eue celle d'un petit pays de quatre
ou cinq millions d'babitants, ayant à traiter avec une des
plus grandes nations du monde.

Je partage certaines opinions exprimées par les députés
de la droite. J'admets qu'il est-évidemment de l'intérêt du
Canada que notre politique soit ferme, digne et prudente,
dans nos rapports avec les E-ats Unis, mais je diffère d'opi-
nion avec les honorables ministres en ce que je suis con-
vainou que leur politique n'est ni ferme, ni prudente, ni
digne, que ce qu'ils font aujourd'hui, ils e bâtent de le
défaire demain et qu'ils nu sont logiquGs que sur ,n point,
celui d'inspirer au gouvernement des Etats-Unis un senti-
ment de mépris pour la conduite du gouvernement du
Canada.

Si le gouvernement était prêt, après avoir calculé ce que
cela lui cot àt, à appliquer fermement toute politique
qu'il pourrait avoir adoptée, bien que je puisse avoir une
nauvre opinion du jugement des ministres, j'admirerai leur
vaillance en les voyant dans cette conviction qu'ils peuvent
lutter avec un pays comme la république américaine. Mais
je m'accorde à dire, avec le ministre des tlnanees, que nous
ne pouvons pas,laiSEésà nous-mêmes, lutter contre les Etats-
Unis, et, dans ces circonstances, il ne sert de rien d'afficher
des prétentions quand le gouvernement sait que dans un
avenir probablement rapproché, il sera forcé d'y renoncer.
Rien ne peut être plus désastreux à notre pays que l'hostilité
des EtatE-Unis à notre égard, et si la politique du gouver-
nement a été cause de cette hostilité, le cabinet s'est rendu
coupable du plus grand acte de trahison qu'il pouvait com-
mettre, contre le bien-être et le bon gouvernementdu Canada.

Quei qu'il en soit, il ne convient pas à un homme bravo, en
face d'une telle situation, de se livrer à des vantardises et de
parler de l'armée et de la flotte anglaises que nous aurions
derrière nous.

Il se peut que nous ayons à faire face à une éventualité
qu'impliquent ces vantardises, et, ai cela arrive, il nous fau-
dra envisager la situation comme des hommes, et avec la
pleine conscience de sa gravité. Il s'agit ici d'une question
au sujet de laquelle les provocations futiles, les embarras,'les
petites miïères auxquels te livre le gouvernement, sont de
nature à faire un tort énorme à ce pays de même qu'aux
relations amicales qui devraient exister entre le peuple an-
glais et le peuple américain. Il faut que nous nous appli-
quions, non seulement à être justes, mais aussi à le parsître,
et à prouver que nous désirons vivre en bon voisins avec
le peuple américain et entretenir de cordiales-relations avec
lui. C'est le seul moyen pour le peuple catadien de ýservir
véritablement les intérêts de l'empire dont 'il fait partie.
C'est le plus grand service que nous puissions rendre à'i'em-
pire anglais, et il est clair que si nous voulons yaarriver, il
nous faut, comme le demande la résolution que-nous-discu-
tons, nous appliquerà écarter toute cause d'irritation, aujour-
d'hui surtout qu un nouveau gouvernement vient de prendre
les rênes du pouvoir aux Etats-Unis. Je suis cordialement
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de l'opinion de mon honorable ami, quand il déclare que
nous devrions faire immédiatement et de plein gré ce qu'il
nous faudra faire forcénent plus tard, et que none devrions
offrir aux Américains de prolonger le modus vivendi, qui per-
met à leurs pêcheurs, moyennant une compensation raison-
nablo, de jouir des privilèges qui ont été entre nous depuis
si longtemps une cause de conflit, car il est maintenant évi-
dent, d'après ce qu'ont fait les honorables ministres, d'après
les termes mêmes du traité, que ces privilèges peuvent être
concêjés sans qu'il y ait le moindre danger de causer un
tort grave à nos pêcheries intérieures ou de nuire sensible.
ment à nos pêcheurs.

Le voto est pris sur l'amendement (h. Laurier.)

Pous :
Messieurs

Armstron g, Edgar, McMillan (Huron),
Bain (Weatworth), Eisenhauer, MOIS (Botwel.),
Barron, Ellis, Mitchell,
Beausoleil, Fiset, Neveu,
Béchard, Fisher, Paterson (Brant)
Borden, Flynn, Perry,
Bo, rassa, Gauthier, Platt,
Bowman, Geoffrion, Préfoataine,
Briena, Gillmor, Rintret,
Burdett, Godbout, Rowand,
Uamapbell, Guy, Ste. Marie,
Cartwright(sir Richard)lnnes, Semple,
Casgrain, Jones (Halifax), Somierville,
Charlton, Kirk, Trow,
Choquette, Landerkin, Ttircot,
Chouinard, Lang, Wallte,
Colter Langelier(Wontmir'cy)Watson,
Couture, Langelier (Québec), Weldon (St-Jean)
Davies, Laurier, Welsh,
De ,t. Georges, Lovitt, Wilson (Elgin) et
Dessaint, Mactonald (Huron), Yeo.-65.
Doyon, Meltyre,

Kessieurs :
Audet, Porter,
Bain (Soulange) Freemn,
Barnard, Gigault,
Baird, Girouard,
Bell, Gordon,
Bergeron, Frandbois,
Boisvert, Guillet,
Bowell, Hagart
Bro wnH

Marshall,
Masson,
Mills (Annapolis)
Montplaisir,
(e' Brien,
Patterson (E-sex)
Perley,
Porter,
Prior,

Bairus, flesson, Riopel,
Uar;ill, Hickey, Robillard,
Carlingr, Ives, Room,
Caron (sir Adolphe) Jamieson, Ross,
Chidholui, Joacas, Rykert,
Cimoo, Jones (Digby), Shanly,
Cochrace, Kenny, Skinner,
Cockburn, Kirkpatrick, Small,
Gorby, Labelle, Smith (sir Donald),
Costigan, Lindry, Smith (Ontarlo)>
Coughlin, Lanevin (air Hetor) sproule,
Coulombe, La Rivière, T*ylor,
Curran, Lanrie, - Temple,
Daly, Lépine, Thérien,
Daoust, Macdonald (air John),Thompson (aIr John),
Da-in, Macdowall, Tupper,
Davis, Mcoarthy, Tyrwhitt,
Dawson, lMcOnlla Vanas,
Denison, McDonald (VIctorir) Wallace,
Desjardins, Me Donald (Pleton) Weldon (Albert),
Dewdney, McDougall(O. Breton), White (Cardwell)
Dickey, McGreevy, Wilmet,
Dickinson, KcKay, Wilson <rgenteinl),
Dupont, MKofiltan (Vaundreuil) Wilson <tennex),
Ferguson (Leeds&Gren)Mclll, Wood (Brockville),
Ferguson (Renfrew), Madill, Wood <(Westimrd, et
Ferguson (Welland), Mara, Wright.-108.

L'amendement est rejeté.

(En comité.)
Pension à Lady Cartier............ ...... .. .. $1,'00

Le comité lève sa stance et rapporte progrès.

Sir JOHN A, MAODONALD: Je propose l'agjôumhoment
du la chambre.

Sir RICHARD C.ARTWRLGHT: Je suppose que o'est
toujours l'intention du ministre des finances de prononcerle
discours sur le budget mardi ?

M. FOSTER: Oui.
La motion est adoptée et la chambre s'ajourne à 1.15 a. m.

(samedi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuNw, 4 mars 1889.

La séance s'ouTro à 3 heures.

DPLIB'RA.TIONS DE LA. CHAMBRI1.

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence du premier
ministre, je propose la motion suivante dont il a donné avis:

Que les projets de loi ministériels aient la priorité, tous les jeudis,
pendant la présente session, après ies interpellations, à dater de jeudi,
le 7 mars prochain, inclusivement.

M. LAURIER: Nous n'y avons pas d'objection.

M. MITCRELL: Avant que cette motion soit adoptée, je
dois dire que le gouvernement parai t toujours très impatient
de prendre autant de jours de la semaine que possible pour
les aff4ires d'intérêt public. Mais où on sommes-nous au
sujet des affaircs d'in!érêt privé ? Les bill d'intérêt privé
convrent six pages de l'ordre du jour, et nous savons qu'il
y en a les trois quarts dont nous ne pouvons pas nous occu-
per pendant cette session, même si elle devait durer encore
six semaines.

Je crois que le gouvernement est un peu pressé de nous
enlever un des jours consacrés A la discussion des bills d'in-
térêt privé. Nous n'aurons que le lundi, pratiquement, pour
cela. Le lundi, ces bills sont appelés avant les motions,
de sorte que nous n'aurons que trois ou quatre heures,
pendant toute la semaine, à consacrer à ces biUs. Or,
je désire dire à mon honorable ami que cet état de choses
nuira aux affaires d'un caractère privé du pays. Nous
devrions avoir l'occasion de discuter ces affaires dans cette
chambre. Je désire dire que le seul moyen, pour quel.
ques uns d'entre nous d'obtenir justico pour nos com mettants,
c'est de prendre des moyens extraordinuires. J'ai en'depuis
trois an&, sur l'ordre du jour des affaires relatives à des ré-
olamations en dommage pour des terres enlevées par'des com-
pagnies de chemins de fer à mes commettants, et que je ne-
pois arrier A faire régler d'une façon équitable et raison-
n*ble. On nous dit aujoard'hui, comme depuis trois aua
"Atteddez que la session soit finie et nous donnerons ins.
*1ruction de régler cela" J'attends depuis trois ans et ces
promesses ne sont pas encore remplies. Je dois à mes com-
mettants de m'opposer à cette motion, ou d'indiquor augou.
vernement la conduite que j'entends suivre. S'il persiste
dans cette résolution, je croirai de mon devoir, chaque fois
qu'Ôn ètoposera que la chambre se forme en comiit des sub
sidcè, e 4iscuter l'an des avis que j'ai donnés relativement
à des griefs privés de mes commettants et je propôserai un
am"ndement. Je crois que le gouvernement ferait mieux
d (fot(&e'lisser un peu plus de temps pour les affaires d'in.
térêTpgiyfque de subir, chaque fois qu'il sera question de
se former en comité des subsides, des motions qui entrane.-
ront des débats de trois, quatre au cinq heures.

Je me rappelle qu'il y a quelques années, lorsque l'hono-
rable député de York-Est (M. Mackenzie) était chef du
gouvernement, j'avais une affaire dans laquelle je croyais
qu'une personne de maon comté, une pauvre veuve, n'avait
pas été traitée comtne elle devait l'être, il s'agissait d'une
somme d'environ 84Q, Je ce pus déoider le gouvernement
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a agir et je pris Io seul moyen qui me restait, celui de pro.
poser un amendement à la motion que la'clhambre se forme
e'n comité de subsides. C'est ce que je fis tous les soirs, pen.
dant trois ou quatre semaines. Jo croyais de mon devoir,
au risque même do retarder lesaffaires publiques, d'agir ainsi
et ce n'est qu'après ces trois ou quatresemaines, que mon ho-
i.orable ami vit qu'il valait mieux s'occuper tout de suite de
la question et la régler. J'avertis les honorables ministres
que s'ils no veulent ras éprouver un retard de ce genre, ils
fer ont mieux de renoncer à l'idée d'enlever aux députés le
temps à peine raisonnable qui leur reste, surtout à une phase
aussi avancée de ea scssion. S'ils veulent éviter ce contre-
temps, qu'ils disent tout de suite aux députés oui ont des
affaires de ce genre: " Vencz au ministère, nous examine-
rons l'afaire tranquillement entre nous, et nous verrons s'il
n'y a pas moyen de régler la question." Quant à moi, je
suis bien décidé à faire régler mes réclamations, sans m'oc-
cuper de ce que cela coûtera. J'avertis donc le gouverne-
ment que s'il persiste à vouloir prendre cette journée pour
lui, chaque fois que j'en aurai l'occasion, je proposerai une
des motions dont j'ai donné avis, afin de voir s'il y a moyen j
d'obtenir justice pour ceux que je représente.

Sir RECTOR LANGEVIN: Je dois dire à mon honora-
ble ami que la motion qui vient d'être faite, n'empêchera
pas les députés de s'occuper des questions d'intérêt privé,
comme d'habitude. Le j2udi sera consacré aux bills d'irté-
rét public et tous les avis do motion et les questions d'un
caracère privé, ,n en disposera les lundis et mercredis
comme d'habitude. Je crois que l'objection de l'honorable
député ne vaut rien.

Quant aux réclamations dont il parle, je suis convaincu
que lorsqu'il les aura portées à la connaissance du gouver.
nement, comme il en a l'intention, on avisera aux moyens
de les examiner et de faire rendre jîstice, et j'espère que
l'honorable député sera satisfait de la décision qui sera
prise. J'espère donc qu'il ne s'opposera pas à la motion.

M. MITCHELL : Mon honorable ami me permettra de
le fixer sur un point. Il dit que les députés auront les lun-
dis et les mercredis pour s'occuper des affaires d'intérêt
privé. Aujourd'hui est un de ces jours, et nous avons à
t'ordre du jour einq pages d'avis do motions, de griefs, réels
ou supposés, et nous ne nous rendrons pas à un seul d'entre
eux. Je ferai remarquer au premier ministre, qui a repris
son siège depuis que j'ai parlé la première fois, que nous
n'avons que jusqu'à six heures ce soir. Nous nous occupe.
rons d'abord des bills d'intérêt privé, ensuite des interpella-
tions, qui couvrent deux pages ; nous n'en n'aurons pas fini
avant six heures. Il y aura ce soir un bal dans un endioit
tr ès distingué de la ville, et je ne serais pas surpris d'ap.
prendre que les honorables messieurs de la droite désirent
aller à ce bal et qu'ils nous demandent un ajournement,
de sorte que toute notre journée sera prise, et nous ne
pourrons ncus occuper avant mercredi u'une seule de ces
motions relatives à des affaires d'intérêt privé. Personne
ne sait mieux que l'honorable ministre des travaux publics,
que ce jour.là, nous n'aurons pas la moindre chance de nous
rendre au premier de ces avis de motions. Va-t-on, en nous
enlevant encore le jeudi, nous priver de toute occasion de
saisir la chambre de tous ces griefs d'intérêt privé, pour
qu'elle les étudie et y fasse droit ? Cela n'est pas raison-
nable. Mercredi prochain est jour de congé et je crois que
le cabinet a l'intention d'avoir fini à Pâques. J'aimerais que
le gouvernement nous dise s'il a l'intention de s'occuper de
ces griefs individuels. Pendant trois ans, j'ai eu des affaires
de ce gente devant la chambre, et vingt fois l'on m'a promis
qu'on s'en oLcuperait avant la clôture de la session, ou im-
médiatement après. Mais la session se terminait et rien
n'était réglé. Si le gouvernement voulait dire aux députés-
j3 parle pour moi seul-si le ministre voulait me dire:

Venez à mon burcau, nous parlerons de l'affaire tranquil-
l ment pour tlâcer d'en arriver à un règlement,'! alors je

Mi MITCUZLL,

n'aurais plus rien à dire. Pour le présent, je retire mon
objection à la motion. L'autre j)ur, l'honorable premier
ministre a en la complaisance de me faire passer des bon-
bons. Ji lui on ai 6é très reconnaissant et j3 les ai acep-
tés comme un indice qu'il voulait me tendre la 6ranche
d'olivier. Bien que nous n'ayons pas été depuis un an ou
deux dans des termes aussi cordiaux que nous aurions dû
l'être comme hommes publics, s'il est prêtà me dire, comme
l'a fait le ministre intérimaiio des chemins de for, qu'il est
disposé à régler l'affaire privément avec moi, je consentirai
à retirer mon objection à la motion ; sinon, je puis lui
donner l'assuratnco que chaque fois que le gouvernement
proposera que la chambre se forme en comité des subsides,
je proposerai un amendement dans le but d'obtenir la
discussion d'un de mes griefs, puisque cela patuît être le
seul moyen d'obtenir justice pour mes commettants.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis comme le chat
sauvage de Davy Crockett-il ma faut desccndi o. Je serai
très heureux de conférer avec l'honorable député, si mon col-
lègue le ministre des chemins de fer n'est pas capable de le
faire lui même et d'examiner ces affaires avec lui et de 103
discuter; j'aurai toujours un assortiment suffisant do bon-
bons à luiotfrir.

M. MITCHELL : L'honorable premier ministre aurait-il
la bonté de fixer le jour cà il me recevra ? Car sa réponse
est vague ; j'aimerais à avoir quelque chose de précis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne dirai pas "demain".
La motion est adoptée.

AMENDEMENTS A L'ACTE DES LIQUIDATIONS.

Sir JOHN TIIOPYSON : Je demande la permission de
déposer le bill (i 91) modifiant t'acte dos liquidations,
chapitre 129 des itatuts r'evhés. L'objet de ce bill est de
pourvoir à la liquidation des compagnies constituées en
vertu de cet acte.

La proposition est adoptée et le bill lu une première fois.

TROIS1ÈUE LECTURE.

Bill (n° 32) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fAr de Victoria, Saanieh et New-Westminster.-
(M. Prier.)

ESTACADES DE MONTRolAL ET OTTAWA.

L'ordre du jur pour la seconde lecture du bill (b° 23)
constituant oi corporation la compagnie d'estacades do
Montiéal et Ottawa (9. Girouard) est lu.

M. GIROUARD: Ce bill a été présenté par M. Perley
l'un des députés d'Ottawa. Après la première lecture, je
consentis à m'en charger, à la côndition qu'il serait modifié
de façon à faire disparaître les objections s'rieuses que
j'avais contre le bill.

M. MITCRiELL: Que vous avie: contre le bill ?
M. GIROUARD: Que j'avais contre le bill tel que pré-

senté.
M. MITCHELL: Un grand nomb-e d'entre nous avaient

des objections contre le bill.
M. GIROUARD: Je dirai tout à l'heure à l'honorable

député et à la chambre quelles étaien: mes objections. J'ai
en une entrevue avec los promoteurs du bill et j'ai constaté
que celui-ci n'exposait pas loyalement le but qu'ils avaient
en vue. Le bilI demandait, pour les promoteurs, le droit de
construire des quais, des jetées, des glissoires, des barrages,
des estacades et de faire d'autres travaux d'amélioration sur
toute partie de la rivière Ottawa, depuis la chute des
Chaudières, à Ottawa, jusqu'à l'extrémité nord-ouest de l'île
de &Montréal, de même que sur l'un ou l'autre chenal ou les
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deux chenaux, au nord-ouest de la dite îlo, et sur le terrain cations nécessaireg, do manière à ce qu'on ne se méprenne
riverain, sur toute cette étendue. Les promoteurs qui sont pas sur sa nature et son but, je demande la permission dole
des propriétaires de seieries d'Ottawa, Hult et ailleurs se retirer et de le faire rayer do l'ordre du jour.
roposaientdo transférer leur industrie sur la partie nord de M. MITCHELL : Je cuis très heureux do la décision que'ille de Montiéai, dans le comté que je rcpréýonto, ou tc,ut M ICEL esi rshuexd adcso uau mon d' , consuire de sctqeries. repés ent odtutvient de prendre l'honorable député à 1 égard de ce bill, car

aamngesqu devienst descoclere. Is si et 'bdi, jo ne puis concevoir qu'il soit possible do pr&éenter un bill
disaient-ils, en consruisnt sur un toi ritoire très étendu plus piéjudiclable à la prospérité du pays et aux intér&ts do
qui sae trouve au nord d cette île, ils pourraient diminuer la libre navigation, pour la raiton qu'on y demande on
considérablement les taux d'assurance qu'ils ont à payer à faveur des promoteurs, le dioit do construire des estacades
O nsidra be t l es taux dl y a très peu d'espace pour àt sur la rivière Ottawa, depuis la chute des Chaudières jusqu'àOttawa et a Hull, où il y l'île de Montréal. J'espère aue nous ne sommes pas assez

Deuxièmement, ils prétendaient pouvoir utiliser le bran sourds aux intérêts de la justice pour cédzr, comme le
de scie comme combustible, vu qu'ils avaient l'intention de propose ce bill, ces droits sur le plus grand tributaire du
se servir de la vapeur au lieu d'un pouvoir hydraulique. Ils Saint -Li rent.
auraient ainsi fait disparaître une nuisance qui se fait gran- à Jo suis stupéfait qu'on ait pu présenter un bill de ce genre
dement sentir dans le district d'Ottawa et ailleurs. la chambre et qu'on ait compté nous 1e voir adoptir. Je

Troisièmement, ils disaient pouvoir presque payer les suis heureux que l'honorable député de Jacques-Cartier (bi.
gages de leurs hommes en vendant les rognures de bois dans Girouard) ait retiré son bili, mais je regrette qu'il ait an.
la ville de Montréal. En un niot, ils signalaient grand non.cé son intention do le pésenter du nouveau l'an prochain.
nombre d'autres avantages qui devaient découler de la cons- Qu'il me permette de lui donner quelques conseils. Il n'y
truction de scieries près d'un grand centre commercial et a peronne ici qui désire emUeeber qui que ce soit de jouir
d'un port de mer comme Montréal. Comme le transport des do toutes les facilités légitimes de se livrer aux industries
billots leur coûterait environ quatre-cinquièmes de moins mar ufacturrères, et surtout à l'une de nos principales indus-
qu'à présent, le bois manufacturé pourrait se vendre à bien tries, la fabrication du bois.
meilleur marché à Montiéal. Je n'ai pas besoin de dire que ii ces messieurs veulent transporter leurs seieries sur la
si ce projet se réalisait, ce serait un grand avantage, non riviere Ottswa jusqu'en arrière de l'îlsde Montréal, afin
seulement pour mon comté, mais pour 1 île de Montréal en d'obtenir les avantages énumerés par l'honorable député,
général et pour tout le commerce du Canada. Pour établbr (M. Girouard) il ont bien lo droit de le faire, mais ils n'ont
cette industrie, les promoteurs ont besoin d'être autorisés pas besoin pour cela d'un bill de ce, genre. Ils peuvent
à construire des estacades, ron pas entre Ottawa et Mon- acquérir des particuliers le droit ainstaller leurs scieries et
tréal, ainsi qu'il est dit dans le bill, ce qui est l'objection ils peuvent Bo faire autoriser par le gouvernement à prolon-
ti ès sérieuse à laquelle, personnellement, je ne puis consentir, ger leurs estacades, pour les fins do leur commerce sans qu'il
mais, comme je m'n suis a dans la conversation que soit bescin d'un bill commo celui-ci, qui leur donnerait le
j'ai eue avec eux, ils ne demandeut que d'être autorioés à monopole de toute la rivière. Il n'f a pas de raisons pour
construire dos estacades au pied des rapides de Carillon, afin qu'ils construisent des estacades au pied des rapides do
de recueillir les billots libres qui descendent. Ils s'engggent Carillon, pour gêner la navigation, non-seulement en ce qui
à faire descendre le bjois en radeaux au-dessus et au-dessous concerne les bateaux à vapeur, mais aussi les barges qui
de ces rapides, jusqu'au chenal nord.de l'île de -Montréal, où transportent le bois d'ici à New-York. Ce que devraient
ils demanuent, la prmiehion de construire d'autres estacades, faire o particuliers qui sont intéressés dans cette compagnie,
Ce sont les deux seuls endroits <ù ils demandent à être au. ce serait de déterminer quelles propiiétés il leur faut, aller
torisés à construire des estacades. Il va de soi qu'on barrant trouver les propriétaires? et faire avec eux un arrangement
ainsi la rivière, les promoteurs offrer. de dédommager privé pour l'achat de ce terrain s'ils le peuvent; mais ils
Ia propriétaires riversirs ou toutes autres personnes n'ont pas bes>in de revenir demander à cette chambre de
qui pourraient avoir à souffrirsoit pendanto aprèsla leur donner un contrôle absolu sur ce grand tributaire du
construction des estacades. Ils offrent aussi de dépo- Saint-Laurent. Une pareille demande est une injure à faire
ser devant la chambre les plans d'après lesquels ces esta- au bon sens de la chambre, etje suis heureux que mon hono-
cades seront construites et, plus que cela, ils consentent à rable ami en ait compris l'absurdité. Après avoir ietiié le bill
ce que ces estacades soient nous le contrôle absolu du gou- auj3urd'hui, jespère qu'il ne le ramènera pas à la prochaine
vornement et accessibles au public, bien que construites à
leurs frais. M. LANGELIER (Québec): Je suis heureux que l'hono.

Une autre condition à laquelle ils consentent au sujet de rable député de Jacques-Cartier (M, Girouard), ait retiré ce
la construction de ces estacades, c'est qu'elles n'obstrueront bill, mais je regrette qu'il ait fait connaître son intention de
en aucune manière la navigation sur la rivière,soit au canal le ramener une autre année, car c'est certainement un des
Carillon ou ailleurs. Comme le bill n'expose pas clairement projets de loi les plus audacieux dont j'aie jamais ou connais-
le but véritable que les promoteurs avaient en vue, et banco. Ce bill propose de donner à une compagnie particu.
comme il implique des pouvoirs très étendus, il n'e4 pas lière la possession de la rivière Ottawa, entre Ottawa et
étonnant qu'il se soit produit.un mouvement sérieux, dans Montréal,et non-seulement de l'autoriser à prendre possession
les localités le long de la rivière Ottawa, parmi Ica compa- de la rivière, mais aussi de prendre possession des propriétés
gnies de transport, et même dans la chambre de commerce qui se trouvent le long de la rivière. Je suis plus surpris
de Montréal qui s'alarmait à l'idée de vcir la rivière barrée encore de voir ce bill appuyé par l'honorable député de
d'Ottawa à Montréal. Ce n'est pas moi qui ai rédigé le bill, Jacques-Cartier (M. Girouard), car il est, plus que tout autre
ni qui l'ai présenté. Je m'y suis opposé dès le commen- membre de cette chambre, on mesure de connaître les
cement, mais j'ai consenti à m'en charger devant la chambre, objecticns que soulève ce bill. Il ne doit pas avoir oublié
à la condition qu'après la deuxième lecture, il serait modifié qu'il a obtenu, il n'y a pas très longtemps, un jugement sur
au comité des chemins de fer et canaux auquel j'avais l'in- une poursuite en dommanges intérêts-et je crois que c'était
tention de demander qu'il fût renvoyé. Mais vu la forte un excellent jugement--contre une personne qui avaitlaissé,
opposition que le bill semble rencontrer dans cette chambre, pendant quelques semaines, un radeau amarré en face de la
d'après le nombre do pétitions qu'on a présentées pour propriété de mon honorable ami.
demander son rejet, je orains de ne pouvoir y réussir. Pour Si ce bill eût été adopté, tout propriétaire riverain le long
ces raisons et tout en informant la chambre et le paysque de la rivière Ottawa eût été privé de la vue de la rivière et
le bill sera présent6 à la proQhaino sosion svoo jet medi., de toiM les avantases d'une habitation donnant sur ce
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magnifique cours d'eau, et il n'eût pu se faire indemniser,
car la compagnie eût déclaré qu'el e était autorisée par le
gouvernement d'Ottawa, à construire des estacados, ou des
quais, ou tout ce qui lui plairait le long de la rivière. Il y
a, le long de cette rivière, un grand nombre de magnifiques
maisons do campagno appartenant à des citoyens de Mont-
réal et.on eût pu étendre d'immenses estacades en face de
ces belles propriétés, de façon à leur enlever toute valeur.
Mon honorable ami qui a obtenu des dommages contre lo
propriétaire du radeau dont j'ai parlé, le sait très bien. Je
ne me rappelle pas le nom de la personne contre laquelle il
a obtenu ces dommages, mais le député de Jacques-Cartier
(M. Girouard) se rappellera qu'il a été prouvé que le seul
fait de tenir un radeau amarré en face d'une maison de
campagne, dépréciait la valeur de cette propriété.

Il se peut que les flotteurs soient très bons dans leur état,
mais ils ne forment pas une classe très particulière, et dans
le cas de mon honorable ami, qui a obtenu des dommages du
propriétaire du radeau, on a prouvé que ce n'étaient pas des
voisins très désirables, et qu'ils avaient rendu sa propriété
presque inhabitable. Toutes les propriété3 situées sur la
rivière Ottawa, seraient placées dans la même position, si ce
bill était adopté, et les propriétaires n'auraient aucun recours
légal. Lorsque mon honorable ami aura rédéchi aux consé-
quences du passage d'un pareil bill, j'espère qu'il renoncera
à le présenter de nouveau à la prochaine session.

M. GIROUARD. Je regrette que mes deux honorables
amis no paraissent pas comprendre l'explication que j'ai
donrée à la chambre. Je suis moi-même opposé à ce bill,
parce qu'il a pour but d'obtenir la possession de toute la
rivière.

M. MITCHELL. Ecoutes I écoutez!

M. MITOIIE LiL: Ecoutez ' écoutez 1

M. G1ROUAR D: Je me propose do présenter le bill sous
une autre forme, à la prochaine session.

M. MITCR ELL: Nous verrons alors ce que sora le bill.

M. GIROUAR D: Très bien 1

Sir RIECrOR LANGEV[N: J'ai dit à mon honorable
ami qui est chargé de ce bill, que la chambre ne pouvait
l'cdopter, parce qu'il porte atteinte non seulement à la
propriété privée, mais aussi à des travaux publics considé-
rables, qui ont coûté de très fortes sommes au pays, et que
nous ne pouvons permettre à la compagnie de gêner la
navigation de cette riv:êre.

Mon honorable ami parle de l'indemnité que la compagnie
aurait à payer à des particuliers, mais je crois que nous ne
devons pas donner de serblables pouvoirs à une compagnie
privée, sans de très graves raisons, et sans que l'intérêt
publie lo requière. Les pouvoirs demandés dans le cas
actuel, le sont purement et simplement dans l'intérêt d'une
compagnie privéo, et nous devons assurément respecter les
droits des propriétaires riverains tout autant que ceux
d'une compagnie privée. Si le présent bill avait pour objet
l'intérêt publie en général, il serait acceptable.

L'intérêt publie doit naturellement l'emporter sur l'inté-
rêt privé, moyennant une juste compensation ; ma s si l'on
a simplement en vue de substituer un intérêt privé à un
autre de même nature, je ne crois pas que nous devrions
appuyer cette mesure,

J'ai aussi dit à mon honorable ami que je doutais beau.
coup que le bill pût être adopté avec les modifications que
l'on se pronsmit de soumettre au comité-général de la cham-

M. GIROUARD. Je dis cela dela manière la plus expli- bre; et j, le lui répète en ce moment, pour que ceux qui
cite. Je conviens parfaitement avec mon honorable ami, désirent obtenir ces pouvoiri sachent, qu'à moins de prou.
le député de Québec-Centre, qu'il y a de sérieuses objec- ver d'une manière satisfaisante que l'exercice des pouvoirs
tions à avoir un radeau amarié en face d'une propriété, demandés ne géner. pas sonib ement la navigation, ou
d'ailleurs, c'est aujourd'hui contraire à la loi, etje ne consen- n'affectera pas les travaux publies exéoutéi dans la rivière,
tirais point à ce que celic-ci lùt changée, sans accorder une ni les droits des particuliers, on ne peut s'attendre à ce que
indemnité complète. Je ferai observer que le présent bill j'appuie le bil.
renferme un, disposition par laquelle celui qui souffrirait
des dommages, à raison de la construction d'une estacade, ou M. MIFOHEIIiL J'ai été très heureux d'entendre les
de toute autre chose s'y rattachant, cri face de sa propriété, observations de l'honorable ministre des travaux publics,
pourrait obtenir une indemnité complète. <Y, n'est pas du parce que cette question est> à mon sens, l'une des plus
tout la même chose dans le cas du radeau mentionné par importantes que nous puissions avoir i traiter-le droit de
mon honorable ami, car le propriétaire de ce radeau voulait navigation d'une de no principales rivières; seulement, j3
le laisser amarré là tout l'été, sans rien payer. i egrette que l'honorable ministre n'ait pa fait connahre

.plus tôt l'opinion du gouvernement sur ce bill, au lieu
M. LANGELIER (Qoébe): Où est la disposition qui d'bttendre que la gauche se fût oppoeée à la meure. Mais

décrète le paÎement de cette indemnité? je vois avec plaisir que le gouvernement 'e8t décidé à eau-
M. GIROUARD: Il y a une disposition qui détrèfe lé vegarder les in'érêts publics, et qu'il ne laissera pas entra.

paiement d'une indemnité, et les pi omoteurs du bill avaient ver lariavigation de la rivière Ottawa pour favoriser de
l'inter tion de payer pour toute propriété à laquelle ils pour. rimplea particuliers.
raient causer des dommages, ou dont i prendraient posses - bu! est retiré.
sion. A la fin de l'arti oIe trois du bill, il y a une diiposition
qui décrè*e qu'ils paieront " une indemnité à tout individu
qui souffrira quelque dommage par ce fait."

L[s promoteurs du présent bill ont l'intention de payer M. BARRON (pour M Wilson, Elgin): Le gouvernement
une indemnité au propr:étaire de tout terrain, en face duquel du Cànada a-t-il vendu l'lie Sultane, dans le lu des Ibis?
ils placeront leurs estacades. Ils se proposent d'inclure dans Dans ce eu, en vertn de quel droit ou de quelle nutorité la
leur prochain bill, une dispoeition qui leur permettra de gouvernement a-t il fait cette vente? A qui .a vente a-t-
6'entendre avec les propriétaires sur l'indemnité à payer, de elle été faite, quand a t-elle été faite, et pour quelle sjnrft?
sorte que personne n'auira à se plaindre. Je suis surpris que
mon honorable ami n'mit pas compris les prem.éres remar- M.DliWDNEY: Une partie de l'île Sultane, dans le lac
ques que j'ai faites; j'ai dit que jþ mn'opposais à ce bill, parc des Boisi de la contenance de 21.0 acres, a été venduo, à
qu'il donne à la compagnie le contrôle de la rivière entre ra4on de 65 l'acre, à lienry Bulmer; jr., Jaobs Hendrieki
Utt.wa à Montréal, et j*,t'jeote à cela. La compagnie veut Henesy, Charleg Alexander Moore et Simmons Stuart
avoir le droit do constrnirc une estacade au pied des rapides Scoville. La vente a été faite en vertu d'une rétrocessin,
do Carillon, mis de manière à no pas nuire à la navigation. dûment obtenue des auvages le 8 octobre 1886, conformé-
Je crois que l'on peut construire cette estacade sans gêner ment aux dispositions de l'acte relatif aux suvages, lle
aucunement la navigation, mais si cela est impossible, je faiant partie de la réerve 38 Bi qui avait été agi" au
D'ap.puierai pas le bill. saivai« p l traitd et fait euo eux tu 1818,

M. nocilI g peqUnbona,
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DXUR&B -DES OMMUNUIS
FRONTIJRE kE L'.ALASKA.

M. CHARLTON: Le gouvernement du canada:at-ilfait
des arrangements avec le gouvernement des .Etats-Unis au
sujetde la fixation de la frontière entre les territoires du Ca
nada et celui de l'Alaska? Si de semblables arrangements
ont é:é conclug, quand et de quoella maniére les travaux de
délimitation tcont-ils faitsi W'il n'existe pas do semblables
arrangements entre les dc..: gouvervemients, des négocia-
tions bont-elles en voie, afin d!en zrriver à un mode de pro-
céder à cette délimitation ?

M. DEWDNEY: Le gouvernement dc Sa Nhajesté etcelui
des Etats-Unis s'occupent artuelbmen. d'ariiver à une
entente pour délimiter la frontière en question.

CASERNES DE LA TETE-DU-PONT, KINGSTON.

M. INNES (pour M. Platt): Le gouvernement a-t-il dis.
posé par vente, location, affermage ou autrement, des caser-
nes de la Iétc-du.Pont, A Kingston, Ontario? Est-ce l'inten.
tion du gouvernement, de disposor.des dites casernes, comme
il est dit ci-dessus, durant la présente année? A quel usage
sert actuellement la dito propriété ?

Sir ADOLPE E CA'RON: Le gouvernement n'a.ni vendrs
ni loué, ni cédé en aucune manière les casernes de la Tàto-
du Pont à Kingston, Ontario. Il n'a pas l'intention dé ven-
dro, louer ni ceder en aucune manière les dites casernes au
cours de la.présente année. Cette propriété-est actuellement
occupéo par la batterie "1 " de l'artillerie -canadienne.

PROCÈS POUR MAqEUVRES PRAUDULEUSES A
PICTON.

M. INNES (pour M. Platt): Le ministre de la justice,
onu toute autre personneagissant comme procureur général
du Canada, a-t.il donré instruction à un avocat de
donner son aide aux autorités localea.dans les causes pour
marouvres frauduleuses instruites à Picton le 0 janvier,
1 87? Sur l'avis ou la recommandation de qui cet avocat
a-t-i l été nommé ? Quelle était cette personne et quels hono-
raires a.t-ille reçus pour:ses services?

Sir JOHN THOMPSON: Le.ministre intérimaire de la
justice a requis les services d'un avocat pour cette fin, tel
quo prescrit par l'article 73 du chapitre 9 des Statuts revi
sé., sur le rapport du juge, en vertu de l'article 71 de cet
acte, et aussi sur la recommandation de l'avocat de la cou.
ronne du comié do Prince-Edouard, M. Lowe, C. R. C'est
M. Wallaee Nesbitt qui a représenté le gouvernement
en cotte circonstance, et il a reçu 8100 -pour ses services.

LE DRAGUEUR ,CAP-BREtON."

M. CAMERON : Le gouvernement se propose-t il d'in
demniser dela perte de leurs vetments,.ntc.,le espitaine e
les ouvriers employés sur le dragueur ' Cap-Breton," qu
s'est perdu dans le détroit de Norttiumberland pendant un(
tempête dans l'automne-de 1881 ?

Sir HIECTOR LANGEVIN,: Oui, c'est son intention.

PERCEPTEUR DES -DOUANES A WEST-RAY, N.-E.

M. CAMERON : Lo.gouvernement sepropose-tiil d'éta
blir, cet to année, un bureau de douane a West-Bay, Inver
ness, N.-E. ?

M. BOWELL : Le gouvernement mommera un percep
teur de douane à West-Bay dès qu'il sera convaincu que le
besoins du revenu l'exdgent.

S&UVAGES ÏDE CAUQEbNAWAGA.
bi. DOYON : Est-ce l'intention du gouvernement-depei

mettre aux sauvages de Caaghnawaga, dans Ile comté d
Laprairie, de.airà soit une éleotion We .conseiller, soit nu

é'ection (le chers, suivant les dispoitions <e l'iacte d'aran.
oement des sauvages ? Si c'est son intention, quand so j.ro.
pose t-il de leur accorder cette permission ?

M. DEWDNEY : Le gouvernement a recomimandé au
gouverneur général en conseil d'appliquer à cette tribu de
sauvages, l'acte d'avancement dos sauvages, et de décréter
qu'une élection -de conseillers ait lieu le 26 mars courant,
conformément aux dispositions de cet acte.

PROTECTION DU VILL AGE DE LAPRAIUE.

M. DOYON: Est-ce l'intention du gouvernement de
mettre dans le budget, une:oomme suffisante ,pour terminer
les travaux commencés pour protéger le village de Laprai-
rie contre les dangers des glaces et .des inondations ? Si
c'est son intention, quelle somme le gouvernement se pro.
pose-t-il d'accorder A cet effet ?

Sir RECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, il n'est pas
possible de faire connaltre maintenant l'intention dugou-
vernement-sur ce sujet. L'honorale député devra attendre
que l budget .upplémentaire soit déposé devant la chambre.

CHARLES SAVARY.

M.<E)GAR (pour M. LISTRE) . Une personne du -nom
de.Charlesavary est-elle employée dans quelque départe-
ment dugouv.ernement ? Dans ce cas, quelle est la date.de
sA Domination, son salaire et la nature de ses fonctions ?

Bir HECTOR LANGEVIN: Ori; il est employé dans le
département du secrétaire d'état depuis le 24 ou le 25 du
mois dernier. Il devra être employé pendant deux mois.
Son salaire est de 82 par jour. l est attaché à la division
de la correspondance.

SUBVENTIONS DE CUMIN DE FER, LAC SAINT-
JEN.

M.:COUTURE: Le gouvernement a-t il reçu une dépa-
tation du lac Saint-Jean, demandant des subventions de
chemin de fer? Dans ce cas, par qui a-t elle été présentée?
Quelle a été la réponse des ministres ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis dire que j'ai reçu,
au -nom du gouvernement, une députation du lac Saint Jean,
qui-a demandé des subventions de chemin de fer. Cette
députation a été p-ésentée par l'honorable ministre de la
milioe, et la réponse a été que leur demande serait prise en
considération.

M. COUTURE : Le gouvernement a-t-il l'intention d'in-
cure dans le budget supplémentaire un montant suffisant
pour aider à la construction de l'embranchement du chemin
de fer du lac Saint-Jean, deChambord à Chicoutimi et Saint-
Alphonse,-de soixante et -sept milles? Si-non, pourquoi ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'intention du gouverne.
ment sera connue lorsque le budget supplémentaire sera
déposé.

COMTRS^DE CHICOUTIMI E SAGUENAY.

M. COUTURE: .lo Quel montantasété voté en faveur
des comtés de Chicoutimi et Saguenay depuisianvier 1987 ?

20 Quel montant a été dépensé? Pourquoi,? 3ô J. A.
G4né,eshicoutimi, a--il ou le patronage du.comté,? -Si

i oui, peurgoi ?
'Sir HECTOR ýLANGEVIN. En réponse à Phonorable

député, je dois dire que-le montant-du-crédit-a été de$S7,750,
Le-montant dépoM -À été: pour construction de jetée,
S2,863; pour réparations, 84,39437, faisant un -total de

Le patronage du comté,appartient.au gouvernement et a
été exercé par le gpuvernement. qui est responsable-do

2toutes les nominations qui ont été faites.
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CHEfIN DE PER INTERCOLONIAL.

M. CHOQUETTE : Quel a été le montant total des re-
cettes et des dépenses du chemin de fer Intercolonial depuis
sa mise en opération à ce jour et cette année, par année ?

Sir JOHN A. MACDONALD : La réponse à cette inter-
pellation tst. un peu longue. Si l'honorable député veut bien
faire une motion, les papiers seront produits.

Sir RICH AR D CARTWRIGRT : L'honorable ministre
a-t il les chiffres pour la période éroulée depuis le 1er juillet
jusqu'à ce jour?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je ne les ai pas.

ILE LA CLOCHE.

M. FISHER : Le gouvernement du Canada a-t-il vendu
à quelqu'un l'île Clohe on La Cloehe, dans la baie Geor-
gienne, au nord de l'Ve Manitoculino ? Dans ce cas, à qui ?
A quele date a elle été vendue? Pour quel prix ? En
vertu de quelle autorité le gouvernement s'est il arrogé le
droit de vendre cette lle ? Quelle était l'étendue de l'île en
superficie, et la quantité de bois dont elle était couverte ?

M. DEWDNEY : L'île La Cloche, dans le lae Huron, a
été vendue à S. W. Bouchner, le ' judlet 1881, pour la
somme de 82,500. Le département l'a vendue au profit des
sauvages en vertu du traité de Manitouline de 1I2, comme
11e contigué à celle de la Grande Manitouline. La conte.
nance de I île est estimée à 6,000 acres. Lors de la vente,
la quantité (Io bois dont elle était couverte n'avait pas été
estimée, mais l'âgent du dépar-'emernt à Manitowaning avait
recommandé la vente de l' et du bois pour la somme
ci-dessus mentionr.é3, tout en déclarant que le sol de l'lte
était en grande partie sans aucune valcur.

IMPRIMERIE NATIONALE.

Sir RICHARD CARTWRIGIlt : Quelle somme a été
dépensée pour le matériel, ete , de l'imprimerie nationale,
du ler juillet, 1888, au ler février, 18,9 ? Quelle somme
totale a été dépensée à compte de l'é iifice destinée à la dite
imprimerie, jusqu'au ter février, 1889 ?

Sir HECTOR LAN4EYlV : La somme dépensée pour
le matériel est de à82,452.89, à laquelle il fant ajouter
$5 '.Gu pour l'iutullation, soit un total de $82 984 4V. Le
coût de l'édifice s'élevait à $129,1 16,01, le ter février 1889.

t ERME EX PÉRIMENTALE.
Sir RICHARD CARTWRIG ILIT: Quella somme a été

dépensée sur la forme expérimentale d'Ottawa, depuis le
1er juillet 1888, jusqu'au 1er février 1889 ?

M. CARLINUý. Je dois prier mon honorable ami d'ajour-
ner son interpellation, vu que je suis obligé de demander
des informations A deux départements, Je serai en mesure
de donner une réponse cette semaine.

RXPORTATIONS ViA LES RTATS-UNIS.

M. MILLS (Bothwel : L- artieles erpédié4 en entre-
pôt par voie des Etats-Unis á destination de la Grande.
Bretagne, sont-ils compris dans le relevé des marobandises
exportées du Canada dans la Grande-Bretagne?

M. BOWELL: Oui.

JOSIA H ROSS.

M. COLTSR: Le département des douanes a-t-il donné
ordre de saisir ds effets appartenant à Josmah Ross, au
village de Fort Érié, dans le comté de Welland ? Quelle
était la prétendue infraction commise par le dit Ross ?
Quelles conditions ont été offertes pour la remise des articles
du dit Ross par le département des douanes ou aucun de ses
employés, au village de Fort irié, ou dans le voisinage ?

M BOWELL: Uue saisie a été pratiquée sur la pro-
prié'é d'un nommé Josiah Ross, du village de Fort Erié,
dans le comté de Welland, non par ordre du département
des douanes, mais en vertu des dispositions de la loi qui
donnent aus officiers de la douane le pouvoir de pratiquer
des saisies. Le département des douanes n'a en connais-
sauce de la saisie, qu'après qu'elle eût ét6 pratiquée, et que
l'offier eût envoyé son rapport à Ottawa. L'infraction que
le dit Josiah Rass est accusé d'avoir commise, est celle de
contrebande et de sous-évaluation. Aucune condition n'a
été ofterte pour la rrmise des effets saisis du dit Josiah IRoss
par le département des douanes, ni par aucun de ses
employés au village de Fort Erié ou dans le voisinage, à la
conuassance du mtnis'ère, et aucune condition ne peut être
ni no soia offerte jusqu'à ce que M. l'inspecteur Newburn,
qui a reça instruction do tenir une enquête, ait fait un rap.
port complet sur les faits relatifs à cette saisie.

SAUVAGES DES SIX-NA.TIONS.

M. COLTER: Le gouverneouent se propose t-il de
prendre immédiatement des mesures pour la vente des terres
des sauvages, rétrocédées par les sauvages des Six-Nations,
dans le village de Caledonia, comtédo Radimand, et quelle
est la surprficie totale des dites terres ?

M. DEWDNEY : Un certain nombre de lotsfaisant partie
de l'emplacement de ville de Caledonia, ont été vendus et
le ministre a pris des mesures pour connaître les noms des
squatters établis sur les lots non vendus de cet emplacement
ee vill, la valeur et l'étendue des améliorations qui y ont
é'é faites, ainsi que la valeur des lots, indépendamment des
améliorations, dans le but de les vendre prochainement, de
même que tous les autres lots disponibles. La superficie
totale des dits terrains est de 400 acres.

ALLOCATION DE PETIT ÉQUIPE dENT-3ATAIL.
LON DE YORK-SIMCOE.

Sir JOHNT A Mt<AOUNALD :- J'ai dit à l'hnonrable d.h

BUFF ETS SUR L'INTERCOLONIAL. puté (M. Mulock qui a donn é un avis de motion à ce sujet,
que je lui répondrais aujourd'hui. Après avoir bien examiné

M. GU aY : 1. Les personnes qui tiennent des buffets les faits, le gouvernement a décidé d'accorder au bataillon
aux stations de Lévis, Trois-Pistoles. Camrpbelltown et de York et Sinuoe l'allocation de petit équipement pour le
Moncton, sur le chemin de for Intercolonial, ont-elles ob. temps qu'il a été en service actif au Nord Oaeat.
tenu ce privilège en vertu de soumissions demandées par le M. MULOCK: Dois-jo comprendre u'un crédit affecté à
gouvernement ? S'il en est ainsi, quand le gouvernement X P : . .
a-t-il demandé des soumissions et dans quels journaux ces cetto fin, sera inclus dans le budget supplémentaire?
demandes do soumissions ont-elles été faites ? 2. Si ce pri- Sir JORN A. M AÇ DONA.LD : Oui.
vilége n'est pas accordé par soumissions, quel montant M. MULOCK : J'appellerai l'attention de l'honorable
paient au gouvernement ceux qui tiennent des buffets à ces .ministre sur un point qui, à mon sons, mérite considération
différentes stations ? . si l'on veut rendre complètement justice A ce sujet. L'at.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ceux qui tiennent des, location de petit équipement a été accordée à d'autres ha.
buffets aux dites stations n'ont pas obtenu ce privilège par taillons, tel que, par exemple, le 10e Royaux, qui a quitté
soumissions. Le gouvernement n'a pas demandé de son- le service, je crois, et est revenu vers le même temps que le
missions, et ces personnes ne paient rien au gouvernement. bataillon dont j'ai fait valoir la réclamation. 'Ces bataillons

Sir IHicron LANOEVIN.
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ont été payés, mais les soldats dont je parle n'auront été
payés que trois ans et demi plus tard. i l'on veut les
traiter comme l'ont été les autres bataillons,il faudra ajouter
à l'allocation de petit équipement une somme suffisante
pour les mettre sur le même pied, en leur payant l'intérêt
de trois ans et demi.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ose dire que nous serons
capables de nous occuper de cette affaire.

M. MULOOK: Je ne fais actuellement qu'une suggestion,
pour le cas où l'on s'apercevrait que le montant voté dans
les estimations supplémentaires ne serait pas suffisant.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OU EST.
M. DAVIN: Avec le consentement de mon hinorable

ami, le député d'Alberta (Bf. Davis), qui appuie cette
motion, je ferai un petit changement, Avant de la proposer,
j'aimerais à faire quelques remarques sur les raisons qui me
font proposer cette motion. Généralement parlant, je crois
que l'objet d'une motion comme celle-ci pourrait être
rempli aussi bien en allant voir le ministre qui a la charge
de ce ministère et en discutant l'affaire avec lui, mais il y a
des circonstances particulières dans le Nord-Ouest qui font
qu'il est nécessaire et opportun, dans l'intérêt du service
public, que je présente cette motion aujourd'hui. Je désire
attirer l'attention de la chambre et du gouvernement, sur
les pouvoirs énormes qui sont accordés au commissaire de
la police à cheval du Nord-Ouest par l'acte de la police à
cheval, d'après l'article 18 :

Tout membre du corps autre qu'un officier qui sera trouvé coupable
de quelqu'une des offenses suivantes, savoir :

(a) Désobéissance aux ordres légitimes de son supérieur, ou frapper
son supérieur ;

(b) Traitement dur ou tyrannique envers son inférieur;
(c) B' tre enivré, quelque légèrement que ce soit
(d) Avoir illégalement en es possession, ou cacher de la boisson eni-

vrante ;
(e) Avoir accepté, directement ou indirectement, quelque présent;

et ainsi de suite. Nombre d'offenses possibles, et d'infrac-
tions à la discipline sont mentionnées, et vient ensuite le
paragraphe qui déclare quel est le pouvoir du commissaire
lorsqu'un homme commet quelqu'un des offenses mention-
nées depuis a à '.

Se réputé avoir sommis une Infraction à la discipline :
Ldcommissalre, le sous-commissaire, ou le surintendant commandant

un poste, ou tel autre officier, autorisé à cet effet par le commissaire,
pourra, sur une accuslion par écrit qui sera portée pour quelqu'une ou
plusieurs des Infractions ci-dessus énumérées contre un membre du corps
autre qu'un oflier, faire amener immédiatement devant lui la personne
ainsi accusée, et Il procèdera sur-le-champ et d'une manière sommaire à
l'examen de l'accusation sous serment s'il le juge à propos ; et s'il y a
preuve A sa satisfaction, Il déclarera le délinquant coupable, et celui-ci
sera passible, soit d'une amende qui n'excédera pas nu mois de solde,
soit d'un emprisonnement qui n'excèdera pas un an, aux travaux forcés,
ou des deux peines de lamende et de lemprisonnement,--sans préjudice
de toute autre punition à laquelle le délinquant poutrait dtre assujéti,
au sujet de cette infraction, en vertu de toute loi en vigueur dans les
territoires du Nord-Ouest oi dans toute province où l'infraction sera
commise,

Un autre article prévoit qu'il pourra être renvoyé de la
force d'une manière sommaire.

Ce sur quoi je veux attirer l'attention de la chambre et
du gouvernement, c'est que le commissaire a plus de pouvoir
que lord Wolseley, plus que le commandant-en-chef des
forces impériales au ont. Il n'y a pas un homme dans le
service de Sa Majesté, dans l'empire, qui a le pouvoir de
traiter un soldat ordinaire comme le commissaire de notre
Nord-Ouest a le droit de traiter un coustable. Tout homme
qui lit les règlements de la milice peut voir par ces règlements
qu'il y a une gradation dans les offenses et les punitions.
J'avoue que, dans les premiers tempe, avant que nous ens-
sions des chemins de fer, et lorsque la police était plus isolée
qu'elle ne l'est aujourd'hui, l'on pouvait accorder au commis-
saire on à son représentant, à l'assistant commissaire, à
l'inspecteur, ou au surintendant, un pouvoir aussi grand que
celui que cet acte acorde. Mais à la face de l'article

18, tout homme peut voir qu'il y a beaucoup de danger à ce
que pon abuse de ce pouvoir. Même si vous vouliez prendre
un juge sur le banc, un homme accoutumé à juger les procès,
et si vous vouliez lui accorder un pouvoir comme celui-là,
dans une cause où il n'y a pas d'appel, ni aucun contrôle, où
il y aurait une autorité absolue, il y aurait danger qu'il abu-

àAt d'un pouvoir aussi grand; mais urt homme ordinaire,
que nous nommons commissaire de la police, quelles que
soient ses capacités, et quand même il serait un bon militaire,
n'est pas a pte, par le fait de ces connaissances militaires, à
esercor ce bon jugement, cette justice que l'on requiert d'un
juge; et, s'il n'a aucune connaissance militaire, s'il n'a pas
d'expérience, et qu'un tel pouvoir lui soit accordé, il aura
beaucoup de tentations, et il y aura beaucoup de danger
qu'il abuse de ce pouvoir qui lui a été conféré, quel que soit
l'homme à qui on l'a accordé.

Mon but, en faisant cette motion, est d'arriver à un but
plutôt général que particulier. Je vois que les rapports
que j'ai demandés n'ont pu être prépars pour cette session,
et l'on m'a représenté dans le Nord-Ouest que plusieurs de
nos meilleurs sergents et d'autres sous-officiers, actuelle-
ment, sont des hommes à qui l'on a fait un doBsier pour des
affaires futiles. Je serais très peiné, si en cherchant à accom-
plir un devoir public, je mettais dans un dossier public des
choses qui pourraient entacher l'histoire d'un homme qui
peut faire bien maintenant et servir son pays, lorsque l'objet
que j'ai en vue peut être atteint d'une autre manière, Voilà
pourquoi je demande que les documents *dans la cause de
A. D. Lootz, (le la police à cheval du Nord-Ouest, relatant la
nature de son offense, devant qui il a été jugé, son dossier
privé de bonne conduite on autrement, la punition qui lui a
été infligée, si les procédures ont été publiques on autre-
ment et si on a permis à l'accusé de faire aucune défense,
soient déposés sur le bureau de la chambre. Je prends ce
cas parmi plusieurs autres et je crois qu'il m'est inutile
de dire que je n'ai pas du tout pris le cas le plus fort. J'ai
pris ce que j'ai cru être un cas général où l'on a usé d'une
grande sévérité. C'est une chose bien commune pour un
homme qui n'est pas accoutumé aux procédures judiciaires,
ou d'exercer un pouvoir judiciaire, ou de faire des lois, de
penser-tel que le démontre l'histoire de toutes les législa-
tures, et de toutes les procédures criminelles dans tous les
pays-que des punitions sévères doivent produire des
résultats salutaires. Mais nous savons très bien qu'à moins
d'adopter les punitions suivant le milieu de la société où se
trouve l'accusé, cette punition, au lieu d'avoir un effet salu-
teire, fait tout le contraire. Dans la police à cheval, dont
je parle actuellement, j'ai remarqué ceci-à moins que la
punition plus ou moino sévère ne correepende à l'offense,-
l'effet salutaire est perdu. Lorsqu'elle est trop sévère, l'on
critique avec force cette sévérité, cela réagit malheureuse-
ment sur la discipline du corps, et au dehors, cette critique
trouve son écho, de sorte qu'une double influence travaille
à empêcher que la punition ait l'effet qu'elle devrait avoir.

Eh bien 1 je mentionne un cas que j'ai choisi parmi
d'autres, et d'après moi, il devait attirer une très fort;
punition ; c'est aussi un cas qui prête beaucoup aux sympa-
thies-une punition sévère attire les sympathies du peuple,
et c'est pour cette raison que je l'ai choisi ; je l'ai choisi
parce que je veux démontrer que, bien qu'en apprenant les
faits moi-même, je me suis seati indigné, j'ai senti qu'une
punition très sévère était néoessaire.-oependant, je crois
que je puis démontrer au très honorable ministre qui est
doublement intéressé dans cette question, à la fois comme
premier ministre et comme ayant le contrôle de la police à
cheval-je crois pouvoir lui démontrer, que c'est un cas où
la sévérité de la punition, à cause même de cette sévérité,
a tout-à-fait manqué le but qu'on voulait atteindre. (et
homme est arrivé à Régina ; il s'est enivré et a insulté
une dame sur la rue-il a cherché à l'embrasser. O'était
une offense très gritve et très sérieuse ; et en s'en retour-
nant aux casernes, dans une voiture, il parattrait qu'il y
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ava't une jeune femme qui se trouvait dans cette voiture; il
y avait plusieurs hommes de la police qui se trouvaient là,
ct sa conversation et ses paroles ont été des plus grossières.

Maintenant, M. l'Orateur, je dis que, pour cet homme,
prenant en coisidération son caractère et sa position offi-
cielle--il était constable et son devoir étaiL de veiller contre
ces outrages plutôt que de les commettre-je dis que c'était
pour lui une offense très-grave. Je puis facilemont com-
prendre l'indignation du commissaire, d'atord à cause de
l'offense elle-même, et ensuite parce que cola jetait du disci é
dit sur tout le corps auquel cet homme appartenait. Mais,
M. l'Orateur, lorsque je vous dirai que la sentence de cet
homme a été de douze mois d'emprisonnement et son renvoi
de la force après ce terme expiré, vous ne pouvez faire
autrement que de convenir avec moi que cette punition n'est
pas proportionnée à l'offense. Maintenant, il y a plusieurs cas.
Ils sont tous enregistrés au bureau du contrôleur, et après
la clôture de la session, si le très honorable ministre peut
prendre une heure, ou s'il veut faire préparer un rapport
sur quelques cas-car il serait impossible pour lui, de faire
cela, vu la multitude d'affaires qu'il a actuellement à
administrer dans son ministère-je lui promets qu'il aura
les éléments nécessaires pour venir à la même conclusion à
laquelle j'en suis venu par mes observations, et il verra que
les sentences qui ont été prononcées pour offenses contre
la discipline, ont excédé ce que demandait la justice, et en
excédant ce que demandait la justice, elles ont eu l'effet
de faire manquer grandement le but que .'on se proposait
d'atteindre.

Naturellement, je n'ai pas besoin de rappeler au très
honorable ministre, qui est non,3eulement un homme d'état,
mais encore un avocat, ce que tout novice dans les études
légales connait, que, dans l'histoire de la jurisprudence crimi-
nelle, les punitions ont toujours été proportionnées suivant la
conscience et le sens commun de la société ; et ce qui est
arrivé dans le passé, peut se répéter aujourd'hui. Ce que je
veux proposer avec beaucoup de respect et de déférence,
c'est ceci: que quelques articles soient ajoutés à l'acte de la
police, afin de ne pas laisser un tel pouvoir entre les mains
d'un officier commandant. Les règlements de l'armée impé.
riale sont très élaborés; je ne crois pas qu'il soit néces-
saire d'avoir quelque chose d'aussi élaboré, mais je puis
facilement concevoir que quelques articles pourraient être
ajoutés à cet acte; ce qui mettrait le constable qui a commis
cette offense dans une position telle, qu'il ne serait plus sous
l'impression qu'il se trouve à la merci d'une seule volonté
Qu'importe la justice d'un homme, c'est une chose terrible
d'être à la merci d'une seule volonté, sans pouvoir aucune-
ment appeler de sa décision; mais comme tout autre soldat
qui est jugé pour une offense-comme un soldat de l'armée
anglaise-il doit avoir le sentiment que tout homme a, dans
les possessions britanniques, excepté en temps de guerre,
qu'il soit soldat ou non, à savoir: que s'il est jugé pour une
offense, il a subi un procès suivant la loi, et qu'il n'est pas à
la merci d'une seule volonté. Je comprends que l'on va
présenter un projet; mais je suppose qu'elle ne traite que
des pensions. Naturellement, je présume que, dans un tel
projet, ces suggestions que je me suis permis de faire, peuvent
avoir leur application.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis heureux que mon
ami ait changé son intention de demander un rapport
général des noms des différents constables, et des différents
membres de la police à cheval, qui ont eu des punitions, et
la nature de leurs délits; car cela pourrait, comme il l'a
très bien dit, causer du tort à un homme de mérite-ce sont
des jeunes gens, la plupart d'entre eux-qui pourrait avoir
commis quelque offense et qui en aurait été puni, -nais qui
se serait ensuite bien conduit après sa punition. Mais il
serait très regrettable que la nature de leurs offenses et de
leurs punitions fût inscrite dans les procédures du parle-
ment; mon honorable ami a compris cela, et il a amendé sa

M. DAVN.

motion, pour ne se borner qu'à un seul cas. Quant au cas
de cet homme, je crois que je ne puis consentir à ce que cette
motion soit adoptée, et je demande, en conséquence, que le
débat soit ajourné, d'ici à ce que j'aie vu les documents pour
m'assurer si une injustice a été commise à son égard, et si
du tort a été causé à la discipline de la force; et je désire
voir si les documents peuvent être produits. Il a été décidé,
en Angleterre. que la plus mauvaise cour du monde, pour
juger un cas d'insubordination ou d'infraction à la discipline
dans l'armée, est la chambre des communes. Le principe
est que chaque cas doit être jugé par ceux qui sont respon-
sables de la direction et de la discipline de l'armée; et ce
n'est que dans des cas très rares où il est démontré que des
fautes ou des actes de barbarie très grossiers ont été com-
mis, que la chambre des communes décide d'en prendre
connaissance. Si je comprends bien le discot'rs de l'hono-
rable député, la plainte ne se rapporte pas à la justice de la
sentence, mais elle se rapporte à sa sévérité, et il dit que les
pouvoirs qui sont accordés, par le statut, à l'officier com.
mandant, sont beaucoup plus grands que ceux qui sont accor-
dés dans lep règlements de l'armée do Sa Majesté. Actuel-
lement, je ne puis me rappeler où l'on a pris ces règlements,
comment ils ont été inclus dans l'acte de la police à cheval
ou ses amendements, mais je crois qu'ils ont été tirés des
règlements généraux de la police d'Irlande. Il y a une
grande différence entre un corps de police et un corps de
simples soldats.

Les soldats sont habitués à obéir aux ordres, et à se battre
en temps de guerre; mais là commencent et finissent leurs
devoirs; tandis qu'une force do constables est gouvernée par
des considérations bien différentes. Ce sont des hommes
supérieurs, dont les responsabilités sont bien plus grandes,
et conséquemment les erreurs qu'G commettent sont beau.
coup plus sérieuses. Les constables sont les gardiens de la
paix publique, ce sont des officiers de la paix, ils doivent
voir à ce que la loi soit respectée, et ils doivent agir avec
beaucoup de discrétion ; et il est d'autant plus nécessaire de
choisir des hommes de discrétion et de force physique, que
l'officier commandant est suffisamment justifiable de démettre
un homme de ses fonctions, si sa conduite n'est pas cor-
forme au sens commun ou s'il manque de discrétion. Un
simple homme de la police qui commet un acte d'indiscré.
tion vis-à-vis d'un sauvage, d'un contrebandier ou d*un
voleur d'animaux ou d'autres personnes qui trangressent la
loi, peut causer des torts incalculables aux colons paisibles,
et voilà pourquoi la loi doit être beaucoup plus sévère, le
châtiment plus sensible et la sentence plus rigoureuse, pour
eux. Quant au cas actuel, je n'en connais rien ; je n'en puis
rien connaître, car c'est la première fois que j'en entends
parler. Mais l'honorable député doit se rappeler que bien
que les sentences puissent être sévères, il peut toujours y
avoir lieu au pardon, ou à une rémission d'une partie de la
peine. Il peut être nécessaire, et c'est nécessaire dans le
Nord-Ouest, que les sentences soient très sévères; mais,
dans tous les cas, il y a appel au commissaire ; actuellement,
c'est à moi-même comme ayant charge de la police à cheval
que cet appel doit être fait, et s'il y a eu une sévérité non
méritée, ou s'il y a eu quelque marque de repentir, de bonne
conduite, ou d'autres circonstances qui puissent justifier une
intervention dans la sentence, naturellement, nous inter-
viendrons, et chaque cas sera considéré à son propre mérite.
Il est de la plus haute importance, je ne puis le dire trop
fortement, que les sentences soient immédiates et sévères.
L'honorable député a parlé de ce cas. Il paraît qu'il s'agit
d'un officier de la police. Or tout officier de la police doit
être un homme d'éducation car, avant de pouvoir entrerdans
le corps, il doit savoir lire et écrire, il s'agit d'un homme
ehargé de maintenir la paix publique, qui a prêté serment
d'arrêter tous ceux qui enfreindraient la loi-et que reproche-
t-on à cet homme ? D'abord, il s'est enivré ; ensuite il a
insulté une dame; et, en troisième lieu, en s'en allant en
voiture avec une jeune femme, il s'est servi vis-à-vis d'elle
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d'un langage obscène et indécent. Je ne puis concevoir une
plus grande série de fautes pour un officier de police, que
celle qui est alléguée contre ce monsieur, et je crois que le
commissaire était justifiable de dire que cet homme ne
devait pas rester dans le corps, et qu'il méritait une forte
punition. L'exemple donné aux autres officiers doit avoir
plus de conséquences que la punition infligée à cet homme
même. J'admets qu'une année, c'est bien long dans la vie
d'un homme; mais comme je l'ai déjà dit, toutes les circons-
tances doivent être prises en considération.

L'on peut me renvoyer le cas, et il me sera maintenant
renvoyé, puisque l'honorable député me le cite d'une manière
si particulière ; je m'en informerai et s'il y a quelques cir-
constances atténuantes, j'en donnerai le bénéfice à cet
homme. J'espère que l'honorable député qui a soulevé cette
question, après avoir ou la déclaration de ma part que je
mi'enquerrai de ce cas, et après avoir exposé ses vues à ce
sujet, se déclarera satisfait, et retirera sa motion.

M. WATSON: Je crois que si cette motion doit être
adoptée, elle doit l'êtro dans la forme qu'elle revêt dans los
avis de motions. Cependant, je ne crois pas que la chambre
doive permettre qu'elle soit adoptée. Le commissaire
Herchmer a été nommé par le gouvernement pour la police
à cheval, et, s'il a été nommé à cette position, c'est sans
doute parce qu'on pensait qu'il était capable de la remplir.
Peu de constables, dans la police, ont été punis pour insu-
bordin)ation, et je crois qu'on général, ils se conforment aux
règlements, et remplissent les devoirs qui leur sont confiés.
Tous ceux qui, depuis quelques mois, lisent le Leader de
Régina, doivent s'apercevoir que l'honorable député, en
soulevant cette question dans la chambre, est mu plutôt par
animosité personnelle que par toute autre chose,

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'ordre 1

M. WATSON: Le Leader de Régina a pris le commis-
saire Herchmer à parti, et je suppose que cela a plus de
rapport à l'éditeur de ce journal et le commissaire
Horchmer, qu'à toute autre chose. Comme l'a dit le premier
ministre, il me semble que la punition infligée à cet homme
n'a rien de trop sévère ; et en justice pour le commissaire,
toute la prouve qui a été faite, devrait être produite devant
cette chambre pour que les députés puissent dire si, oui ou
non, le commissaire de la police du Nord-Ouest a accompli
son devoir.

M. MULOCK : Je crois qu'il est regrettable que l'hono-
rable député ait fait cette motion. De fait, c'est un appel à
la chambre de la décision d'un officier judiciaire, sans que
l'honorable député ait auparavant adopté le moyen de se
pourvoir devant le ministre de l'intérieur. Jusque-là, eL avant
qu'on lui ait refusé justice, je crois que c'est une grande
erreur d'on appeler au parlement, qui ne peut trop blamer
do tels procédés. Tout le pays saura que cet appel a eu
lieu de la décision d'un officier judiciaire-car le commis-
saire est un officier judiciaire dont les foncticus s'étendent
depuis celles du plus haut juge du territoire, jusqu'à celles du
plus humble magistrat. Et s'il faut que chaque fois qu'une
décision est rendue contre les vues d'un député, ayant peut-
être quelques griefs-je ne dis pas que c'est le cas actuelle-
ment-étant par conséquent incapable de se trouver
désintéressé, et affirmant que la décision n'est pas raison-
nable, la cause soit amenée devant le parlement, je dis que
ce serait une procédure tout à fait regrettable. Quel que
soit l'état de choses, je crois que tant que l'appel aux tribu-
naux intermédiaires n'a pas été épuisé, cette chambre ne
devrait se saisir d'aucun cas. Je suis heureux que l'ho-
norable premier ministre ait désapprouvé la conduite.de
l'honorable député, et j'espère qu'il s'écoulera encore du
temps avant que la justice, car ceci est une des branches de
la justice, soit menacée de cette manière. Comme étant inté-
ressé au maintien de l'ordre et de la loi, je soutiens qu'une
telle procédure serait subversive de l'ordre et de la loi, et je

ne puis trop fortement exprimer ma désapprobation de voir
un honorable député en appeler à la chambre, dans de telles
conditions.

M. DAVIN : Je suis excessivement content d'avoir pré-
senté cette motion devant la chambre. Je suis content pour
deux raisons: d'abord, parce que j'ai l'assurance formelle du
premier ministre qu'il va prendre le cas de cet homme en
considération. Mais cela est de peu d'importance, et ce
n'est pas simplement pour cela que j'ai fait cette motion ;
comme disait Desdemona à Othello, "je comprends ce que
vous voulez dire, mais je ne comprendo pas vos mots." Il y
a plus dans ce qu'a dit le premier ministre, que ce que le
parlement a entendu, car je sîiis, d'après ce qu'il a dit, que
ce cas va être examiné dans tous ses détails, et que l'objet
que j'ai en vue va être atteint. Quant aux critiques de
l'honorable député de Marquette (M. Watson), qui on con-
naît si long sur cette affaire, et quant à celles si pleines
d'érudition de mon honorable et savant ami le vice chan-
celier d'une université (M. Mulock), qui considère la position
du commissaire Herchmer, jugeant offenses contre la
disciplino d'un de ces constables, comme faisant partie des
fonctions judiciaires de ce pays,-quant à ces critiques, elles
ne méritent pas de réponses, M. l'Orateur, car elles ne
méritent pas le mépris.

Quelque DÉPUTtS: Expliquez-vous 1
M. DAVIN: Je ne suis pas surpris que l'honorable député

de Marquette (M. Watson), m'attribue certains motifs, car
la seule arme puissante que les députés de l'opposition sem-
blent apprécier, c'est celle d'attribuer des motifs misérables
et bas, lorsqu'ils n'emploient pas le libelle. Laissez-moi lui
dire, sans sortir du langage parlementaire, que je dédaigne
ses invectives.

M. WATSON: Le pouvez-vous?
M. DAVIN: Si je le puis? Oui I Il y a dans le ministère

du très honorable premier ministre, un document que l'on.
peut produire et qui démontrera qu'autant que mon
influence dans le Nord-Ouest a été concernée, je me suis
opposé à ce que l'on dise quoi que ce fMt contre le commis-
saire Herchmer. Ce document existe.

M. WATSON: Est-ce le Leader de Régina ?
If. DAVIN : Le beader de Régina, non. Ce document

est là, et il démontrera que, bien loin d'avoir de l'animosité
contre le commissaire Berchmer, je puis le dire avec toute
la vérité possible, jamais dans le passé, ni en aucun temps,
je n'ai exprimé le moindre sentiment d'animosité contre ce
monsieur. Je le dis ici, en parlement, je puis l'affirmer dans
un endroit plus solennel encore, s'il est nécessaire, et je le
répète, jamais je n'ai en de l'inimitié contre le commissaire
Herchmer. Les critiques de l'honorable député q. siège
en arrière de moi (M. Muiock), qui pourra être juge un jour,
mais à deux conditions-soit que l'honorable chef de l'op-
position devienne chef du gouvernement, ou soit que quelque
événement heureux ait lieu-ses critiques, dis-je, ne m'im-
portent guère. L'honorable député dit que les pouvoirs du
commissaire Herchmer font partie des fonctions judiciaires
de ce pays.

M. MULOOK : Comment cet homme a-t-il été condamné
à douze mois d'emprisonnement, si M. Herchmer n'est pas
un juge ?

M. DAVIN : C'est en vertu de l'acte de la police à che-
val du Nord-Ouest.

M. MULOCK : Qui l'a condamné ?
M. DAVIN: C'est le commissaire lerchmer. Je vous

concède que celui qui condamne un autre est un juge, mais
y a-t-il quelqu'un qui dira que le mot "juge " dans son cas,
a la même signification que le mot "juge " appliqué à l'un
des juges de la cour supérieure, ou des cours de comté. Lors-
que l'honorable député cherche à se servir d'un argument
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semblable, il emploie une expression, (si je puis mo servir
du langage des logiciens) impropro, et son raisonnement
est faux. L'acto do la police à cheval du Nord-Ouest
donne au commissaire le pouvoir do juger le plus som-
mairement possible, et je puis dire à l'honorable député de
Marquette (Mr. Watson), qui aime tant à parler des affaires
du Nord-Ouest, et qui prétend aimer si profondémont le
Nord-Ouest, que le peuple do ce territoire, qu'yne partie
importante de cette population, la police à cheva), ne le
remerciera pas de la déclaration qu'il n faite ici, aujourd'hui.
C'est un fait notoire, connu de tous ceux qui connaissent Io
Nord-Ouest, que les sentences qui ont été prononcées durant
les trois dernières années, contre les mem Dres de la police à
cheval de ce territoire, pour infractions à la discipline, ont
été trop sévères.

J'ai dit, en commençant, que je citais co cas, non parce
qu'il était le pire qu'on pût trouver, mais parce qu'il était Io
plus propre à donner une juste idée de l'ensemble. Jo
prétends que c'était une grave offenso de la part du constable,
et comme mon honorable ami, j'insiste sur le fait qu'il avait
été gardien de la paix, maisjo prétends aussi que ni lo minis-
tre de la justice, ni le premier ministro, ni qui que ce soit
dans cette chambre en état do se prononcer sur une question
comme colle-là, ne dira que cette sentence n'a pas été beaucoup
trop sévère et que la punition n'était pas en rapport avec
l'offense commise. Il y a d'autres cas d'aussi grande sévérité,
et je répète que c'est un fait notoire dans le Nord Ouest que
ces punitions sont beausoup trop sévores.

M. MULOCK : Je crois que l'honorablo député ne devrait
pas lancer dans cette chambie des accusations aussi générales
et aussi vagues contre le commissaire Ilorchmer. Si je puis
me permettre d'indiquer au premier ministro la conduite à
suivre, je crois qu'il serait convenable qu'il demandât à
l'honorable député de no pas lancer des accusations aussi
générales contre ce juge, sans articuler des faits précis. En
agissant ainsi, l'honorable député ne fait qu'aggraver sa
première faute.

t M. DAVIN: M. l'Orateur, dois je comprendre que dans
ce parlement, un homme ne peut pas traiter une question
dont on parle ouvertement dans le vaste district qu'il habite ?
Si, au lieu de discuter le cas de ces constablos, qui sont
complètement à la merci d'un homme revêtu d'un uniforme
d'oflicier et qui a mission de les juger, il s'agissait de gens
riches et influents, nous no verrions pas les honorables
députés se mêler d'une affairo dont ils ne connaissent pas le
premier mot. J'ignore quels peuvent étro leurs motifs, et
je ne veux pas leur en attribuer d'inavouables, mais tant
que j'occuperai un siège dans cette chambre, ceux qui ont
peu d'amis, ceux qui sont faibles et sans défenseurs trouvo-
ront toujours un avocat et un soutien. Il n'y a pasd'ètre plus
dénué de tout secours, qu'un constable du Nord Ouest accusé
d'une offense quelconque. Supposons, pour un instant, que le
commissaire, qui estjugo,-bien que je ne dusse peut-êt e pas
me permettre une telle supposition-soit un homme aux
passions violentes, d'une nature vindicative, ou susceptible
d'agir par favoritisme. Me dira-t-on quo c'est une posi-
tion enviable pour un constablo, d'ètro placé sous le talon
d'un tel homme, revêtu d'un tel pouvoir ? S'il est préjugé
contre un homme sous ces ordres, il peut lui infliger douze
mois d'emprisonnement pour la moins grave des offenses
énumérées dans l'article id. L'honorable premier ministro
et l'honorable député qui siège en arrière do moi (M.
Mulock) ont parlé d'appel. Il n'y a assurément pas d'appel
on réalité. L'acte ne prévoit pas d'appel. Qui juge
l'affaire ? Un homme est amené devant ce "juge "; son
procès est instruit ; sa sentence est -prononcée ; comment
pourrez-vous prendre connaissanco de ce <lui s'est passé 7
Vous n'ignorez pas qu'on a pris bien garde d'empêcher

quoi que ce soit d'arriver aux oreilles du véritable public.
Jedis qu'il est du devoir du parlement et du gouvernement,

d'édicter- des lois qui,--la chose est possible-toit en donnant
M. DAVIN.

aus officiers do ce corps toute l'autorité nécessaire, assure-
ront en même temps une légitime protection aux membres
de ce corps, qui ont à répondre à une accusation devant ce
commissaire on tout autre officier. Pour le moment, je ne
porte aucune accusation ; je me suis soigneusement abstenu
dès le commencement, pour des raisons que tout le monde
comprendra, de faire de cette question une question person-
nelle. Mais je suis chagrin de voir que c'est du parti de la
réforme ou du parti libéral, qu'est venu, sans raison, un
plaidoyer en faveur de la tyrannie fait par deux hommes
qui ne connaissent absolument rien de l'affaire. J'ai parlé
en faveur d'un état de choses qui ne nuirait ni à la d'scipline,
ni à l'autorité, qui serait plutôt de nature à fortifier l'au-
torité do ce soi-disant juge-car ce n'est qu'au sens figuré
qu'il appartient à un corps distingué de la magistrature;
non-seuloment je no voulais pas amoindrir son autorité, je
voulais plutôt la sauvegarder, mais en accordant, en même
temps, à ceux qui pourraient être traduits devant lui, la faible
protection que pourraient leur garantir des règlements qui
n'auraient rien d'incompatible avec la discipline la plus
sévère. J0 demanderai très respectueusement à l'honorable
premier ministre, encore que j'admette avec lui que les
répressions dans un tel corps doivent être sévères, si on
inflige la punition la plus sévère, c'est-à-dire douze mois
d'emprisor nement, pour une offense que des juges ordinaires
auraient cru bien punie par trois mois d'emprisonnement,
quelle punition infligera-t-on dans le cas d'une très grave
offenso ? Je répète que l'histoire de la jurisprudence crimi-
nelle prouve qu'à moins d'adapter la punition à la conscience
des gens qui vous entoure, et de faire que d'une façon ou
d'une autre elle soit en rapport avec l'offense, votre punition
n'a plus d'effet. Tout le monde peut consulter le dossier de
cette affaire qu'on trouvera dans les livres de M, White, au
bureau du contrôleur. Les faits de la cause sont bien connus
au Nord-Ouest, et je ne crois pas qu'il y ait rien à gagner à
soumettre à la chambre les faits d'une cause isolée. Je crois
plutôt qua mes honorables amis, en dépit de leurs critiques,
verront que l'expérience démontrera la justesse de ma pro-
position. et j'espère qu'il sera fait quelque nrrangement qui
préc- 'a discipline, tout en ne mettant pas les constables
sans ue: use, on présence du commissaire.

Je retire ma motion.

M. PATTERSON (Essex): Avant que la motion soit
retirée, je dois dire que l'éloquence de l'honorable député a
produit une très profonde impression sur moi; mais j'ai cru
comprendre qu'il déplorait que, depuis trois ans, des senten-
ces d'une sévérité excessive ont ôte prononcées par le com-
missaire de la police à cheval contre ses subalternes ; et
afin de fortifier devant la chambre et le pays, la position
prise par l'honorable député, je crois qu'on devrait lui
fournir l'occasion de répondre à la question suivante: L'ho-
norable député a t-il communiqué officiellement au chef du
ministère, depuis trois ans, un ou des cas quelconques dans
lesquels dos sentences excessives auraient été prononcées
contre ces subalternes, ou a-t-il informé offlcielloment le
chef du miristère du cas particulier qu'il a cité et qui,
d'apros ce qu'il a dit, aurait eu lieu, il y a environ six
mois ?

La proposition est adoptée.

SÉANCES DE LA CHAMBRE.

Sur l'ordre du jour contenant la proposition déclarant
inopportune la pratique do la chambre des communes du
Canada, do siéger passé minuit et demandant son aboli-
tion, (M. harîton.)

M. CHARLTON: J'avais ponsé à demander que cette
question fût ajournée, mais je crois que noua pouvons finir
ae la discuter avant six heures. Je crois que je n'aurai pas

| besoin de longs arguments pour convaincre les membres de
I cette chambre-
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Sir JOHN A, MACDONALD: Je désire faire une obser-
vation à l'honorable député. Je crois savoir que quelques-uns
des députés, les plus jeunes surtout, tels que mon honorable
ami, le chef de l'opposition. et mon honorable ami,le ministre
des travaux publics, ont des engagements ailleurs ce soir,
et peut-être vaudrait-il mieux que la chambre ne siégett
pas ce soir. Dins ce cas, il serait préférable que l'hono-
rable député n'insistât pas sur sa motion, car la discussion
ne serait probablement pas terminée à six heures.

M. CHARLTON: Je suppose que ma motion gardera
son rang.

Sir JOHN A. MAC DONZALD: Certainement.

M. PATERSON (Brant) : La motion de mon honorable
ami ne tend pas. à déclarer que la chambre devra siéger
jusqu'à minuit, mais bien qu'elle ne devra pas siéger après
minuit. Parce que la chambre doit s'ajourner à six heures,
ce n'est pas une raison pour que sa motion perde son rang.

RÉCLAMATION DE L'ARTILLEUR FARLEY.

M. FISHIER : Je demande :
Copie de toutes réclamations, correspondance et rapports touchant la

demande d'indemnité formulée par l'artilleur Farley, de la batterie de
campagne de Shefford, pour perte de son cheval à la suite de blessures
reçues en revenant du camp tenu en 1886, à Richmond, P.Q.

Comme le but que je me proposais én faisant cette motion
est atteint et que l'honorable ministre de la milice s'est
conformé à mon désir, je demande la permission de la
retirer.

La motion est retirée,

BUREAU DE POSTE A LÊ VIS.

de manufactures, et elle est le terminus de plusieurs
chemins de fer, entr'autres le Québoo Central, l'Inter-
colonial, le Grand Tronc, et j'espère qu'avant longtemps
elle le sera aussi du Great Eastern, qui est destiné à
relier toutes les paroisses de la rive sud du Saint-Laurent,
depuis Montréal jusqu'à Lévis. Je profite de cette circons-
tance, M. l'Orateur, pour exprimer l'espoir que le gouverne-
ment trouvera le moyen, durant cette session, d'aider à la
construction de ce chemin de fer, afin de le prolonger de-
puis Sorel jusqu'à la ville de Lévis.

Je crois que le temps est arrivé où le gouvernement
devrait prendre en considération les demandes de mes
électeurs de la ville de Lévis, et mettre dans les estimations
supplémentaires une somme suffisante pour rendre justice
aux citoyens de la ville de Lérie, en construisant un bureau
de poste dans cette ville, Il est une chose parfaitement
sûre : c'est que les dépenses qu'occasionnerait un système
postal amélioré ne coûterait guère plus cher que le système
tout à fait primitif qui existe aujourd'hui. il y a actuelle-
ment dans la ville quatre bureaux de poste sur une étendue
de cinq on six milles. Un certain nombre de citoyens sont
considérablement éloignés de ces bureaux de poste. Je suis
informé que le gouvernement aie annuellement, pour ce
service postal tout-à-fait prhnitif, rès de $2,000.00. Eh bien 1
je crois, qu'après avoir construit un bureau do poste, le gou-
vernement pourrait très facilement payer le salaire d'un
maître de poste et de trois ou quatre facteurs pour distribuer
les lettres et les paquets À domicile, sans augnenter considé
rablement les dépenses publiques.

Il ne faut pas oublier,-et j'espère que l'honorable minis.
tre des travaux Vublics l'a remarqué lui-même, que cette
amélioration pubhque est demandée, non-seulement par les
citoyens de la ville dans leurs requêtes, mais elle est de-
mandée d'une manière toute particulière par la chambre de

M. G UAY: Je demande: commerce, par le conseil de ville, par la presse, et, si jen
Copie de toutes requetes et résolutions adressées au gouvernement crois la rumeur, une députation doit venir prochainement à

par les citoyens on la corporation de la ville de Lévis, concernant la Ottawa demander au gouvernement la réalisation de cette
construction d'un bureau de poste dans la ville de Lévis. grande entreprise.

M. l'Orateur, je n'ai que quelques mots à ajouter à l'appui M. l'Orateur, si je demandais une faveur spéciale pour
de la motion que j'ai l'honneur de mettre devant cette la ville de Lévis, je pourrais ajouter qu'il n'y a peut-être pas
chambre. dans toute la province une ville qui, plus qu'elle, mérite les

D'après des renseignements qui m'ont été donnés par des faveurs du gouvernement actuel; l'honorable ministre des
citoyens de la ville de Lévis,-et je crois que ces renseigne- travaux publics le saitaussi bien que moi; mais je ne demande
monts sont fondés,-de nombreuses pétitions signées par les aucune faveur particulière. Je demande un acte de justice, et
citoyens de Lévis et des résolutions adoptées à l'unanimité j'ose espérer que l'honorable ministre comprendra l'impor-
par le conseil municipal de la ville, ont été envoyées au tance de la demande queje faisen ce moment et qu'il trouvera
gouvernement il y a déjà quelques années demandant la -noyon ge rendre justice aux contribuables et aux citoyens
construction d'un bureau dr poste, avec âistribution des de la ville de Lévis, en pourvoyant cette année à la cons-
lettres et paquets à domicile dans les limites do la ville. traction d'un bureau de poste dont le besoin se fait si vive-

Mon but, en faisant cette motion, est d'attirer de nouveau ment sentir dans cette ville.
l'attention du gouvernement, et surtout de l'honorable
ministre des travaux publics, qui est le dispensateur des à l'boIoCTOR LANGEIN. de. l'Orateur, je répondrai
bonnes gir os du gouvernement dans le district de Québec, nonce sera ici, je saurai lus particulièrement ce qu'on
sur l'importance de ces requêtes et de ces résolutions, et domande, icoique S'honora le putitldont ce ques
d'insister sur l'urgente nécessité qni s'impose de construire demande, quoique L'honora b e député ait donné ses vues
un bureau de poste dans la ville de Lévis, et de pourvoir à personnelles à ce sujet. Quant à ce que le gouvernement
la distribution des lettres à domicile, comme la chose se pra- fera, je ne puis pas le dire maintenan, mais on verra quand
tique dans un grand nombre de villes et de villages moins la députaion sera venue.
impoi tants que la ville de Lévis. M. LANGELIER: M. lOrateur, il serait bon que l'on

J'ai constaté, M. l'Orateur, depuis que j'ai l'honneur d'oc- s'entendit, une fois pou- toutes, sur la question de savoir
cuper un siège dans cette chambre, que tous les ans des d'après quel principe le gouvernement et guidé dans la
sommes assez considérables sont votées par cette chambre construction des bureaux de postes et autres édifices publca.
à la demande du gouvernement, pour construire des bureaux Règle t-il sa conduite d'après l'appui que lui donnent les
de poste et de douane dans des villes qui sont loin d'avoir localités, ou bien d'après les besoins et les droits qu'ont ces
l'importance de la ville de Lévis, En effet, il ne faut pas localités ? Si nous prenons les estimations de cette année,
oublier que la ville de Lévis occupe le troisième rang parmi nous y trouvons que plusieurs localités dans la province de
les villes de la province de Québec, par sa population, Qubec-pour ne pas sortir de la province de Québec-
l'importance de ses manufactures et le développement de que plusieurs Icealités vont être dotées de bureaux de poste.
son commerce, et je pourrais ajouter, par le nombre et Or, plusieurs de ces localités n'ont pas la moitié, ni le tiers
la supériorité de ses établissements d'éducation. La popu- de la population de certains autres endroits qui n'y sont
lation de la ville de Lévis est aujourd'hui de huit dix pas mentionnés. Ainsi, je trouve que l'on demande cette
mille âmes. Cette ville est le centre d'un grand nombre année un montant de 86,900 pour un bureau de poste à
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Aylmer; on nous a déjà demandé 87,000, l'an dernier, pour la vérité sous serment, leurs réclamations ont été rejZtývs
ce bureau de poste, et Aylmer est un village. Je vois aussi sous la plus futile prétention, eans raison aucune, par les
que l'on demande une somme de 87,000 pour terminer le aous-porcepteurs qui sont ordinairement ohargés de cette
bureau de poste de Joliette; nous avons çoté 810,000 l'an distribution.
dernier pour la mêmo fEn. Je trouve encore que pour un D'un autre côté on m'a informé que les gardes-pêche ont
bureau de poste à Laprairie, qui est un petit village, on donné au sous-percepteur des informations, qui l'ont engagé
nous demande de voter cette année 87,000 en plus des à refuser des certificïts à ceux qui en faisaient la demande,
$10,000 que nous avons votées l'an dernier; On nous de privant ainsi les pêcheurs, sans autre forme de procès, de la
mande de voter $6,000 pour la construction d'un bureau de prime à laquelle ils avaient droit. Je désire citer un cas ou
poste à Lachine. Cependant, il n'est rien demandé du tout deux à l'appui do ce que j'affirme. Je crois que C'est en 1886
pour la construction d'un bureau de poste dans l'importante -mais je ne suis pas tout à fait certain quant à l'année-
ville de Lévis, en faveur de laquelle vient de parler mon un bateau de pêche, monté par douze hommes, a été engagé
ami, l'honorable député de Lévis (H. Guay.) tout l'été dans des opérations de pêche sur la côte, et quand le

L'honorable ministre des travaux publics connaît mieux temps de recevoir leurs chèques fut venu pour les pêcheurs,
que personne dans cette chambre, quelle est l'importance de neuf d'entre eux les reçurent et trois autres en furent pri-
cette ville. Elle est aujourd'hui le terminus du chemin do fer vés. Il est nssez étrange de constater que les neuf qui ont
Intercolonial, du Grand Tronc, du Québoc Central, et sera reçu leurs primes, étaient des conservateurs et les trois qui
bientôt le terminus d'autres chemins de fer. Avant long. ont été refucés étaient des libraux. L'année suivante, l'un
temps, le Québec Central sera relié au grand réseau des de ces derniers m'écrivit une lettre dans laquelle il m'expo
chemins de for de la Nouvelle-Angloterre, et Lévis n'a sait tous les faits de cette affaire. Je lui répondis en lui
seulement pas un bureau de poste décent. diiant de se procurer des dépositions de deux iu trois de

Nous avons à côté de Québec un village qui devrait être ceux qui avaient fait la pêche avec lui et avaient reçu leurs
une cité, si ses habitants étaient un peu plus ambitieux ou primes. Je reçus trois dépositions de pêcheur qui avaient
moins modestes je veux parler de Saint-Sauveur do Québec reçu leurs primes et un autre du magistrat le plus rappro-
qui a une population de 15,000 fîmes. Eh bien ! Saint-Sau- ché. Je me rendis alors au ministère où j'expliquai tonte
vour n'a pas de bureau do poste. Comment se fait-il que ces l'affaire et montrai ces dépositions à iL. Tilton, le sous-minis-
localités-là aient constamment été oubliées, quand on cons- tre. Après avoir étudié la question avec soin, il en vint à
truit de édifices publics dans de potites places qui n'ont pas la conclusion que ces hommes avaient droit à leurs primes.
plus que le quart de leur population ? Aylmer n'a pas un Pour tout renseignement, on me dit que les raisons pour
cinquième de la population de Saint-Sauveur do Québec ;lesquelles ces hommes avaient été privés de leurs primes,
cependant on lui construit un bureau de poste, mais on ne étaient appuyées sur des renseignements fournis par un
parle pas d'en construire un à Saint Sauveur qui, comme je garde pêche dce environs. Dans un autre cas, un père de
l'ai dit, est une localité d'une importance beaucoup plus famillu et son fils avaient pêché pendant toute la saison et
considérable. avaient envoyé leurs réclamations, et quand le temps vint de

Il serait bon, une fois pour toutes, de savoir à quoi nous de recevoir leurs chèques, ils se présentèrent, et le père
en tenir. S'il doit être entendu que, pour avoir un bureau reçut le sien, mais il n'y en avait pas pour le fils.
de poste ou un édifice public, un comté doit envoyer un Le père m'écrivit pendant la session. Je me rendis au
député qui appuie le gouveinement, les comtés qui élisent ministère etje constatai que les deux chèques avaient été
des députés de l'opposition sauront à quoi s'en tenir. Si, envoyés le même jour. Je fis part de ce fait au pêcheur, il
au contraire, le gouvernement doit se guider sur les besoins alla trouver le sous percepteur du port et lui dit qu'il veu-
de la localité et sur l'importance de sa population et de ses lait son chèque ou l'équivalent en argent, Après s'être fait
industries, les localités dont je viens de parler devront avoir prier un pou, losous-percepteur lui dit qu'il lui laisserait
des bureaux de poste. avoir les trois piastres qui, je crois, étaient la somme

Je crois que le gouvernement devrait mettre dans les esti. qui lui revenait. Le sous-percepteur prétendait que cela
mations supplémentaires de cette année, un montant pour la ferait aussi bien l'affaire du lkheur, attendu que ce dernier
construction d'un buireau de poste à Lévis et un autre mon- devait un petit compte à l'épicier do la localité et qu'il pour-
tant pour un bureau de poste à Saint-Sauveur de Québec. Il it le faire créditer d'autant.
y a une foule de localités, je le répète, qui ont obtenu de ces Voilà ce qu'a fait le sous-percepteur. Ju ne désire pas
faveurs dans le passé et qui en obtiendront, sans doute, à faire de commentaires sur ces faits, mais je crois savoir que
l'avenir, qui no !es méritent pasautant que les doux endroits ces chèques doivent être crdosbés par les personnes on fa-
que je viens de mentionner. vear desquelles ils sont faits. Je pourrais citer une dou-

La motion est adoptée. zaine de cas du même genre, mais je crois que ceux-ci suffi-
ront pour faire comprendre au ministre comment ces pri-

PRIMES AUX PECHEURS DE L'ILE DU mes de pêche sont distribuées dans mon comté. Il est dur
PRINCE-EDOUARD. pour des pêcheurs qui ont pêché pendant toute la saison, qui

ont pris la quantité d poisson voulue, de se voir privés deM. McINTYRE Jo demande: leurs primes sous le pluas futile prétexte, et souvent sans

État donnant les noms des pdcheura de I'Ile du Prince-Edouard qui, raison aucune. Il y a assez de faits pour justifier ma pré.
à cours des deux dernières années, ont présentr des demeided pur la tentit.

prime de pdche, et dont les demandes ont été rejetée@. Au5pi, copie des C'est l'opinion des pêcheurs, comme c'est aussi la mienne,
rapports des fonctionxnairesouparticulier contre ces récl'amations, etta que la prime devrait être plus élevée. Puisque nos pncheurs
noms et domiciles de tels fonctien-aires ou particuliers. ont à payer les impôts considérable qu'ils paient toua les

Le pêcheurs de l'1e du Prince-Edouard ne sont généra. ans pour leur nourriture et leurs vêtements et les matériaux
lement pas satisfaits de la manière dnnt les primes de pèche qui entrent pour une grande part dans leur )utillage, ils
ont été distribuées. Cela est surtout vrai des pêcheurs du devraient recevoir plus d'encouragement qu'ils n'en roi-
comté de Jiing. ls se plaignent qu'on a aisé des considé- vent aIsjousdhui. Pondant nombre d'années, le gouverne
rations politiques influencer les fonctionnaires chargés de ment français a accordé une prime considérable, dix francs,
la distribution de ce fonds. Tous les ans, et cela, depuis je crois, aux pêcheurs français pur chaque quintal do pois-
plusieurs années, je reçois des lettres de pêcheurs qui se son vendu sur un marché étranger.
plaignent que bien qu'ils aient pché pendant le temps Nois pêcheurs paient nne somme conidéraeble pour l'avan-
requis, qu'ils aient pris la qcuantité de poisson voulue et tage d quelques fabricants; et ai les Américains doivent
qu'ils aient envoyé leurs demandes, qu'ilr en aient attesté continuer à prélever les droits élevés qu'ils impoent aujour-

M. LÂNucLiEu.
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d'hui, le moins que le gouvernement devrait faire, serait cheries; l'abus était tellement évident qu'on M'a promis de
d'accorder à nos pêcheurs une prime égale aux droits que faire une enquête, mais je ne sais pas si cette promesse a été
les Américains imposent sur notre poisson. tenue.

Le ministre actuel de la marine et des pêcheries a dit La personne chargée de le distribution des chèques et du
qu'il n'a pas entendu formuler de plaintes par les pêcheurs paiement des réclamations dans une partie de mon comté,
des provinces maritimes. Cela peut être vrai, mais la rai- occupait une bonne position sociale, et je ne me soucie pas de
son en est qu'ils se sont fatigués de fairedes représentations mentionner son nom ici; maisj'ai déclaré au ministre de la
inutiles au ministère, sans réussir à les faire prendre en con- marine d'alors que, d'après les documents que j'avais en ma
sidération. J'ai confiance que le ministre actuel, en qui les possession-des déclarations sous serment-cet homme, un
pêcheurs des provinces maritimes ont toute confiance, verra magistrat, avait entré les noms de personnes pour les primes
à ce qu'ils reçoivent la prime à laquelle ils ont droit. On qui n'avaient pas été émises du tout; il avait inscrit les
doit pouvoir trouver un moyen plus pratique et plus expé- noms de ses propres fils qui étaient de simples garçons dans
ditif de découvrir quels sont ceux qui ont droit à ces pri- son magasin et il avait obtenu, de cette façon, des chèques
mes. Il me semble que, dans certains cas, le garde-pêche sous divers prétextes. Je n'ai pas prétendu à cette époque,
devrait être autorisé à s'enquérir du bien fondé des réclama- pas plus queje le prétends maintenant, que l'accusation était
tions de certains pêcheurs. Pourquoi, à certaines époques fondée, mais jai offert de donner au ministre tous les détails
convenues, n'irait-il pas de place en place pour s'enquérir dans le but do l'aider à en arriver à une juste distribution
des faits? Cela serait très facile. L'inspecteur des pêche. de l'argent, ce qui sans doute était son désir. Je sais que
ries de l'Ilo du Prince-Edouard n'est pas encombré d'ouvra- depuis lors on a continué, très malheureusement à mon avis,
go, et ce mode mettrait fin à un grand nombre de dé&agré. la pratique de mettre ces chèques entre les mains de com-
ments qui tiennent au mode actuel. merçants de la localité

M. TPPE: Ren n s'ppoe asuréentA l'dopion Je sais que dans la ville de Halifax, une liste des primesM. TUPPER : Rien ne s'oppose assurément à l'adoptiondusaxpcerdeetnrotaééofieàn me-
do la motion de l'honorable député, avec une légère modifi- d a pêcheurs de roit ae à unc er-
cation à laquelle je ne crois pas qu'il ait d'objrction. Jlpnscatonà lqullejene ros ps u'i at dob2cion. Je ne rendent chez cet homme qui paie leurs chèques, et je pré.
crois pas que 14ionorable député veuille parier des réclama- sume, sans l'affirmer, qu'ils ont tous dos transactions avec
tions non encore réglées, et je ne m'oppose pas à l'adoption lui et qu'il en retire des profits indirects. On m'a dit, et je
de la motion s'il consent à la modifier de manière à ce crois que la chose est exacte, qu'on plus d'une occasion, des
qu'elle s'applique aux années 1886 et 1887 au lieu des deux gens sont allés le trouver et qu'il payait leurs réclamations
dernières années. Quant aux deux cas particuliers dont il en disant qu'ellee étaient bien fondées. Quand c'était des
a parlé,je n'en connais rien personnellement, vu qu'ils ont été conservateurs, la réclamation était toujours admiee, mais
réglés et jugés avant que j'aie été chargé de l'administration â'ilsavaient le malheurd'appartenir à l'autre parti politique,
du ministère. Je puis dire, cependant, que sur les 637 iéela- le commerçant et le gouvernement qu'il représenta: ne
mations présentées par les pêcheurs du comté de King, réola- trouvaient plus le moyen de leur accorder la prime, qui
mations représentant 1,323 pêcheurs, 602 ont été accordées avait été accordée aux autres pêcheurs qui avaient fait
et 35 rejetées. la pêche avec eux. Cela m'a été dit maintes et maintes

M. MoINTYRE: En quelle année? fois et une enquête a eu lieu, il n'y a pas très longtemps à
M. TUPPER : En 1887, dans le comté de King, car je Halifax, dans des circonstances assez singulières, ai mes

comprends que c'est de ce comté qu'a voulu parler l'hono- renseignements sont exacts. On a prétendu alors qu'on
rable député. Si les faite étaient tels que les rapporte l'ho- avait fait une demande au nom d'un individu et qu'on lui
norable député au sujet de cet équipage de 12 hommes, dont avait accordé sa prime, bien que la preuve eût révélé qu'il
les 9 conservateurs ont reçu leurs primes et les 3 libéraux avait passé tout l'été dans un hôpital à Halifax. Je ne dis
en ont été privés, c'est une conduite que je n'entreprendrais pas que ces renseignementa sont exacts, mais on a produit
pas de défendre un seul instant. Je vais certainement m'en- les meilleurs témoignages à l'appui de cette accusation ; et
quérir des faits, m'assurer jusqu'à quel point le ministère est que tout cela soit vrai ou non, le mode de distribution des
responsable, ou jusqu'à quel point un fonctionnaire du mi- chèques aux pécheurs prète à de très graves abus. Le gou.
nistère est responsable dans un cas de ce genre. Quant à vernement confie cette distribution à de petits commer-
ces transactions à propos de chèques, elles ne sont ni per- çants et à d'autres personnes qui eut de l'influence dans les
mises ni tolérées par le ministère, mais c'est une pratique divers districts et qui font des opérations directes ou mdi-
qu'il est bien difficile d'empêcher. Assa souvent les rctes avec les pêceurs. Il est temps qu'on modifie cette
cheurs sont très pressés de faire usage des chèques qu'ils coutume. Quelquefois les chues ont été distribués à ds
reçoivent sous forme de primes, ou do se servir du crédit Pq
qu'ils peuvent avoir après avoir produit leurs réclamations. ue letion nle denère dn cette a dans
Asse.z souvent ils sont enclins à faire escompter leurs ue élion provicieon e un comms a doun
chèques par certain fonctionnaire de. la localité chargê de de la fie la tribu e e chèqaes au peurs
l'examen de ces réclamations. Il n'y a pas de doute que d e l il at l'ou asse malt ar eour
cette coutume a été cause de grands abus, vu la position
quasi-judiciaire du fonctionnaire chargé du règlement des aller faire la distribution desochques sur la côte est, croyant
réclamations et du rapport qui doit en être fait au ministère. que le gouvernement le rembourserait, mais le gouverne-
Un seul cas de ce genre m'a été soumis personnellement ment ayant perdu l'élection, ne se sentit pas disposé à
contre un employé, et je suis en ce moment à l'étudier. avancer plus d'argent, et l'affaire a été portée devant les
Comme l'a dit l'honorable député, les chèques sont payables tribunaux de Halifax.
à la personne qui y a droit et cela en vertu de l'acte relatif M. TUPPER Dois-je comprendre que l'honorable
aux primes, et en vertu d'un arrêté ministériel passé d'après député me conseille de payer cette réclamation?
cet acte, ils sont faits au nom des pécheurs et doivent être . JONES: Lhonorable ministre veut-il agir d'après
admis par eux pour être escomptés. mon conseil ?

M. JONES (Halifax) : Il n'est pas douteux que, dans la M. TUPPER: Je le prendrai en considération.
distribution de tant d'argent, il ait pu se produire des abus et XL JONES (Halifax) :S l'honorable ministre veut
il est même certain qu'il s'en est produit. Je connais un cas accepter mon avis sur ce point, j'espère qu'il acceptera
arrivé dans mon comté et que j'ai porté l'an dernier à la aussi mes observations sur d'autres points, et qu'alon nous
connaissance t4u précédent ministre de la marine et de% p- assisterons à une amélioration du service dans ce ministère.



DEBATS DES COMMUNES.

Je ne porte pas d'accusation contre le ministre actuel de
la marine, car cette affaire est passée l'an dernière. Tout
cela indique un état de choses qui, je le répète, demande
une enquête, un changement dans l'administration de ce
ministère. Je suis convaincu que le gouvernement favori-
fera toujours ses partisans, nous nous y attendons et nous
l'avons vu faire souvent. Les consommateurs sont d'opi-
nion que non-seulement les revenus du pays, mais le pays
lui-même leur appartient, et lorsqu'ils mettent la main sur
quelque argent, ils prennent bien soin de ne les distribuer
que parmi leurs amis. Mais j'espère qu'ils ne sont pas tout
à fait au-dessus de l'opinion publique, qu'ils ne sont pas
trop vieux pour s'amender et améliorer l'administration du
service des pêcheries, sous ce rapport. Il n'y a pas une
branche du service public qui ait besoin de plus d'améliora-
tion et de changement que celle à laquelle est dévolue la
distribution de ces primes aux pécheurs.

M. PERRY : Je suis heureux que l'hDnorable député do
King (M. Mclntyre) ait proposé cette motion, car nous
avons ou de nombreuses plaintes dans le comté de Prince,
que j'ai l'honneur de représenter. Il me semble que lorsque
les pécheurs qui réclament des primes déclarent qu'ils y ont
droit, lorsqu'ils vont devant un magistrat et font sous
serment la déclaration qu'ils ont pêché pendant le temps
prescrit et pris la quantité du poisson voulue, nul fonction-
naire du gouvernement ne devrait pouvoir décider que ces
hommes se sont parjurés. J'espère que l'honorable ministre
qui est chargé de la tâche importante d'administrer ce
ministère verra à ce que, l'été prochain, les pêcheurs ne
soient pas soumis à ces mêmes désagréments. J'admets avec
l'honorable député de Halifax (M. Jones) que tout le mode
suivi prête à des abus, mais je trouve aussi qu'il est bien dur
pour les pêcheurs après être allés chez un magistrat jurer
qu'ils ont pêché pendant tant de temps et pris tant de livres
de différentes sortes de poissons, de s'entendre dire par un
employé des pêcheries, qui demeure peut-être à 5 ou 6
milles de chez eux, qu'ils ont fait une fausse déclaration. Je
considère que c'est là une injustice criante et j'espère qu'on
y remédiera. J'ai ou à m'occuper de trois cas de ce genre
à Tignish, et c'est la troisième session que j'essaie d'obtenir
justice. Pour obtenir une enquête du ministère, il faut
passer par une telle série de formalités que, lorsque la faible
somme réclamée est obtenue après trois ou quatre ans, elle
ne vaut même plus la peine d'être réclamée. Il devrait y
avoir un autre moyen de régler ces aflaires. Le ministère
possède maintenant deux commissaires dans l'lile du Prince-
Edouard, un commissaire en chef et un commissairo-adjoirnt.
Ce devrait être à eux de décider si les pêcheurs qui deman.
dent des primes y ont droit ou non. J'espère que nous
i'entendrons plus parler de ces injustices commises envers

les pècheurs.
M. ROBERTSON: Jedésire attirer l'attention du ministre

sur les cas de D. McNeili, M. Muno, F. McLcod, tous de
Little Sands, Ile du Prince-Edouard. Dans chacun de ces
cas, la preuve a été faite devant le commissaire des pêche-
rios que les réclamants avaient pris la quantité de poisson
requise, mais aucun d'eux n'a reçu sa prime pour 1886. J'ai
écrit maintes et maintes fois aux commissaires des pêche-
ries, mais je n'ai jamais reçu de réponse.

M. TUPPER: Combien y a-t-il de temps de cela?
M. ROBERTSON: En 1886. Les pécheurs sont obligés

de déclarer sous serment qu'ils ont droit à la prime, et bien
que cela ait été fait, le commissaire des pêcheries n'a pas
daigné accorder la moindre attention à leurs réclamations.
On m'informe que le garde-pêche fut tellement affecté de
cette affaire qu'il donna sa démission, parce que le commis-
saire n'avait pas seulement répondu à an lettre dans laquelle
il exposait que ces hommes avaient pêché pendant le temps
prescrit, et pris la quantité de poisson voulue.

La motion est adoptée.
M. JoNzs_(Halifax).

PRODUCTION DE DOCUMENTS.

Oopie de toutes pétitions adressées au gouvernement par les habitants
de la partie riveraine des cantons de Young et d'Escott, dans le comté de
Leeds, Ontario, demandant le désaveu d'un acte passé par la législature
d'Ontario, Intitulé : " Acte pourvoyant à l'union de la partie riveraine
des cantons de Young et d'Escott," et eenctionn6 le 23 mars t888.-(K.
Taylor.)

Relevé des dépenses faites au ejet de la ferme expérimentale du ler
juillet 1888, au ler janvier 188(. Aussi, relevé du coût total de la dite
ferme jusqu'au ler janvier, 1889.-(M. McMillan, aron.)

Etat indiquant le montant reçu par la compagnIe du chemin d i fer du
Pacifiqie canadien sur la vente des obligations hypothécaires de
$16,000,000 que l'Acte 51 Vic., chap., 32 autorisait la compagnie à
émettre ; les paiements faits par la dite compagnie à même le produit
de cette vente, et à qui, et pour quel objet.- (M. Ste-Marie.)

BIENS DES JESUITES.

M. BARRON: J'étais absent de la chambre quand on a
appelé la motion demandant copie d'un rapport et d'autres
documents, au sujet du bill relatif aux biens des Jésuites. Il
est absolument nécessaire'que ces documents soient produits,
pour nous mettre en mesure de discuter avec connaissance
de cause, la motion do l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien), Je demande donc que ces documents soient pro-
duits le plus tôt possible.

Sir HECTOR LANGEVIN : Est-on rendu plus loin que
la motion ?

M. BARRON : Je demande la permission de la proposer
maintenant, s'il n'y a pas d'objection.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que vous feriez
mieux de la laisser sur l'ordre du jour.

Sir BECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la chambre.

M. MITCHELL : Est-ce une nouvelle tentative d'enlever
aux députés l'occasion de discuter les questions d'un carac-
tère privé ?

La motion est adoptée et la chambre s'ajourne à 6 h. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 5 mars 1889.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈaE.

AJOURNEMENT DU MERCREDI DES CENDRES

Sir BECTOR LANGEVIN: Je propose que lorsque cette
chambre s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne jusqu'à 3
heures, jeudi prochain.

La motion est adoptée.

SUBSIDES-LE BUDGET.

M. FOSTER : En me levant pour faire dans cette chambre
mon premier exposé budgétaire, il est tout naturel que j'é-
prouve une certaine émotion et même un sentiment de timi-
dité. Quand je songe à la série de Canadiens distingués
qui, depuis la confédération, ont été chargés du contrôle
des finances de ce pays, tous hommes d'une habileté recon-
nue et d'une expérienee beaucoup plus grande que la mienne;
quand je songe, d'un autre côté, à la responsabilité des feue-
tions qui me sont dévolues et au fait que tout ce que nous
faisons aujourd'hui, laissera son empreinte dans l'avenir, je
ne serais ni sérieux ni prudent, si je ne faisais appel à la
bienveillance de la chambre et si je ne demandais le géné-
reuse indulgence de ceux qui sont plus vieux et plus expé-
rimentés que moi et la sympathie également généreuse de
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ceux qui, sous le rapport de l'Age, sont davantage mes
contemporaius et mes collègues dans les délibérations de
cette chambre.

La politique prudente et vigoureuse des années précé.
detes, la bonté de la Providence qui, l'année dernière, n'a
pas oublié ce pays, l'un des plus fevorisés par elle, une
confiance de plus en plus grande dans les opérations con.
merociale, ont contribué à remplir le tréior et à douner au
pays une paix et une prospérité générale qui rendent plus
facile la tAche, ai formidable à d'autres égards, qui m'est
échue.

Io Canada, dans cette année, qui est celle où il atteint sa
majorité, s'il jette un regard sur son passé, a tout lieu, je
crois, d'en être fier, et s'il se tourne vers l'avenir, bien que
celui-ci puisse lui réserver des difficultés à vaincre, je crois
que fort de la position avantageuse qu'il occupe aujourd'hui,
il peut y entrer avec la pleipe assurance d'y trouver la
paix, l'abondance, la prospérité et une grandeur croissante.
Fort de sa position avantageuse, le pays ne demande pas
qu'on lui dissimule les fAits réels de ton passé, il ne demande
pas qu'on le fatte, et tout en ne voulant pas qu'on lui
cache les difficultés inhérentes au progrès dans tous les
climats et à toutes les époques, je le crois disposé à s'en rap.
porter à. la vérité des laits, et quoique puisse gaL»i.r mon
exposé, je crois qu'il aura du moins le mérite de la sincé.
rité, de la franchise et de la netteté.

Apré, ces quelques remarques préliminaires, je réclame.
ai 1 indulgence de la chambre, pendant que je procéderai à

l'exposition ordigaire, et sqqvent fastidieuse des opérations
de l'exercice préc4dent, courant et à venir. Pour.llexeriee
1887-88, eon prédécesseiur, dans son exposé, avait évalué
les recettes deW la douane,à 822,000,000; celles de, l'aceise, à
86,4&0,000; celles de sources diverses, à 87,550,000, formant
un total de 836,000,000. Les recettes réelles ont été:.
doutane, $22,105,926 ; accise, 86,071,486; sources diverses,
87,731,050, soit un total de 115,908,463, ou 891,536 de
moins que l'évaluation. Cette difflérence entre les recettes
réelles et les estimations provient d'une diminuation de
8378,513 dans les recettes de l'accise, pendant que nous
constatons une augmentation de 8105,926 dans les recettes
des douanes et de $181,050 dans les recettes de sources
diverses. Voici les principaux articles sur lesquels a porté
l'augmentation, par comparaison avec l'exercice 188687 :

Cuivre et articles rnànufacturés en........... ... .. .....
Grains de toute sorte . ....... .... . . ..............
Drogues, teintures, produits cbimiques et remèdes.
Poterie et porcelaine....... .... . . . ..... ......
Fruits et noix, Oecs . .. ... . . ..... ... .. .. "
Fer e Larticles manufacturés en et acier et article, minul'. en
H uie de pétrole et kerosine, et produits des................ .....
lHudes, toute. autres .................. .......... . ..... . ....... .....
Pl',r e articles minufastu$, en - . ..-

sarinads auces et <Ares, de tonte ~sorte"..... ....
Denrées (beurre, fromage, saindoux et viandes) .... . .......
Spiritueux et vins .... ..................... ..........
bucre de toute sorte..... .,...... ..........
Mélasses ................... .....
Bonbons et congserie de sucre .. ........ ...... ........
Bois et articles manufacturé. en ............................... .... ...

1 7,152 19
28384 81
37,503 25

7,158 57
24,134 46

468,7U6 27
7,942 10

19,902 30
60,610 8,
20,863 24
87,184 14

237,384 3
86,805 50
31,226 A8
4.560 23

24,617 48

D'un autre côté, il y a en diminution de recettes dans les
articles suivants :

Livres, revues, etc., et toute autre matière imprimée.....
xrrowroot, biscuit, rit, macarnni, son, etc .,.. .......
Farine de blé et autres, de toute sorte ....... .................
vuitures............ .. .............. ...... ............ .................
Charbon et coke (imposables) ... ..... ........... .. ,.........
Faux-col8, manchettes et plastrons-de chemise...................
Coton, articles manufacturés en....................................
Articles de fantaisie...... ........................... ,............ . .....
Lin, chanvre, jute et articles fabriquée en.................
Fruits vertS ........ ...... ., ............. .... .
Verre et articles manufacturàs en ... ..................
Otr, argenterie et articles manufacturb, en. ........... 
Gu ttapercha, caoutohouG.et articles manufacturés en.......
Bijoux.. .... ....... ...... ......... ......... .
Cuir et articles nianuttitures en ......... .........
Toile e................, , .,,.,..

57

s 4,864 89
48,836 58
54,120 76
40,415 et

420,546.89
19,796 89

197,860 82
73,277 78
33,47 49
37,910 92
9,503 63

16,220 33
8,419 18

13,152 -2
2b,314 84
0,8e7 10

Bols et art.elea manufacturés en .. ,...........-.... ....
Et.... 1: . 12,b7 iN

T ab.. . ... . 11,71t 1
Lane " " ........ ......... . 374,914 07

Autres artiles impoables. ..... 49,6170O

Dana l'aceise, comS j l'ai dit, il y a ou une diminution
de #378,61;1 dans les dreita perças. La relevé des opéra-
tions indique que, dans l'exercice 1886.87,les droits d'accise
ont été payés sur 2,883,26 gallons de apiriueux et sur
2,405,716 gallons dans l'exercice 1887-88, une différenoe au
moins de 4i6,549 gallons, ce qui a produit une diminution
très enasidérable, comme la chambre le verra, dan& lu
recees provenant des spiritueux. Les liqueurs de maht,
cependant, ont donné une augmentation sensible de recettes,
la quantité en 1887-88 ayant été de 48,640,467 lbs., contre
42,630,440 lbs. en 1886-87, soit une augmentation de
$6,010,0271 detaargmaataiondereetesda860,102.19.
Dans les cigares, 'augmentation a été de 4,811,735 dans le
nombre et de 823,3738 dans les recettes. Dans la taha.

;de tqute sorte, y compris le tabac à priser, ila en aur
mentation de 431,439 Ibo. et une augmentation de recettes
de 72,368.30.

La dépense, telle qu'évaluée par mon prédécesseur, était
de 837,000,000. La dépease réelle a étéde 8&6,'18,494, mne
différenea en mieux de 8281,06, en ce qui ceaere les
comptes.

Sir Cbarles Tupper saait prévu un déficit de $1,000,000
pour l'exercice 1887. Sa prévision, heureusement, était
exagérée et le déficit ne s'élève qu'à $810,081. La chambre
et le pays se rappelleront cependant que bien que nous men.
tionnions un déficit de $810,031 danm l'exercice 1887-88, il
nous faut aussi tenir compte du fait que nous avons placé
au compte de la dette publique8 1,930,077, comme fonde d'a-
mortissement et placement pour intérèt sur ce fonds, de
sorte qu'il y a eu pendant l'exercice, $1,939,077 appliquées
au fonds d'amortissement et un déficit de. 8810,031. 1J'es
à-dire, que ai nous n'avions pas appliqué cette somme au
fonde d'amortissement, nous n'aurions pas ou un défiit au
compte du fonds consolidé, mais un surplusadeS1,129 M&

Les chapitres de la dépense imputable-sur le esptal',,pen.
dant l'exercice 1887-88, sont les suivante:

Chemins de for et Canaux........... .......... 2,798,04
Travaux pubLW'........ ..... ... ... ..... M63,773
Terres f6 ae .................... ...... ...Il .... ........ .... 135,048
Insurrection du Nord-Outât................... .... .... ....... 3M

A cela il faut ajouter la dépense autorieéapar les statuts
pour subsides aux chemins de fer, $1,20T,Wl, et pour le
rachat de la dette, 83,185,638, ce qui fait unedépensa totale
de 88,650,159 imputable sur le capital. Mais comme le rachat
de la dette opère des deux côtés, il n'affectq pau la dette
nette, et l'état de la dette nette est comme suit:

Au ler juillet 1887, elle était di.........,..... . $227,813,911
Au 1er juillet 1888, elle étaitdu......... ............... .... ..... 234,531,sa8

Augaentatiorpendaat l'exrefe......... .. $7,217,447

Cela s'expliq ue par les d|fférents chapitres de la différenoe
imputable sur le capital que je viens de mentionner, et la
chambre est maintenant en poussuion des faits en ce qui
concerne les chapitrea de cette dépense. Pour l!ameies
1888-89 les estimations faites par mon prédéeesser aient
comme suit, Il prévoyait que:

Les donans donneralent............. .. ............ ....... mon,5000
L'acciae donnerait.. .................. -.... ........ 6,0,000
Source dlveres ,,.. ..................... ........ 7,7,000

Total .............................. $3%,900,00

Au 28 février 188, les recettes pour les-huit mois de ex.
eroies étaient comm-sit:
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Douane e............... ...... .. ................. - . ............ . $15,303,700
Accise,... . ................. ........ .......... 4,619,841
Sources diverses ......... . ........... 4,693,225

Total pour huit mois......... ..............._.. $a4,616,76

Si nous évaluons les recettes des quatre mois restant de
l'exercice courant, au chiffre de celles des quatre mois cor-
respondants de l'exercice 187-88, les recettes ci-dessus des
huit mois écoulés de cet exercice seront augmentées comme
suit:

Douanes.................... ...... ....... , ....... ,.... ..................... $ 8,230,271
Accise................................. . . ... 2,448,302
Sources diverses......... ........ ............................................ 3,305,955

Total. ....... ..................................... 13,984,528

De sorte que les estimations seront comme suit

Douanes ...... .......... ....... ........... .. .............. . $ 23,533,971
Accise . . ... ....... ....................... ............... 7,068,143
Sources diverses .... ........ ...... ......... . ..... ......... ......... 7,999,180

Total.................. .... ........ $ 38,601,294

Pour rester en deça, je porterai à 838,500,000 l'estimation
modifiée par les données ci-dessus, contre la somme de 836,-
900,000, chiffre de l'estimation faite l'année dernière.

Maintenant, en ce qui concerne la dépense : dans tout l'ex.
ercice 1867-88 la dépense a été de 336,718,494. Du 1er juil-

586.23, mais, comme 83,094,386 sont pour le rachat de la
dette, Cllcs n'atfecteront pas l'estimation de la dette nette.
La dette nette.-

Au 30 juin 1888, était de ............. ...... $234,531,358 00

An 28 f6vrier, 1889, de............................................. 3236,095,114 34

Au let juillet, 1889 (évalu6e) à ............ ,......... 236,650,000 00

Nous arrivons maintenant à l'exercice 1889-90, au sujet
duquel, naturellement, nous n'avons pas de données aumisi
certaines. En tenant compte de l'état de choses qui a pré-
valu pendant l'exercice courant et des espérances favorables
que l'avenir semble offrir au commerce et à l'industrie, non-
seulement ici, mais dans tous les grands pays commerciaux
du monde, j'ai préparé, pour l'exercice 1889-90, une estima-
tion baséo sur la continuation de la prospérité présente et
des résultats du commerce pendant le présent exercice; la
seule augmentation de recettes que je me suis permise, est
celle provenant d'un aceroissement de population que nous
pouvons porter, pour le prochain exercice, à l pour 100.
Mon estimation pour l'exercice 1889.90, est comme suit:

Revenu-Douanes........ . ....... _ . ... . 323,900,000
Accise............... ......... ....... ..... ...... 7,125,000
Sources diverses........................ .... 8,150,000

Tota'....... .......... ........... 339,175,000
let au 28 février de cette année, la dépense a été de 821,- Ce calcul est basé sur le taux actuel du tarif et sur la
972,826. supposition que la situation présente du pays se Maintiendra.

Si, à cette dépense des huit mois écoulés, nous ajoutons Les estimations budgétaires qui ont été soumises à la
une dépense égale à celle des quatre derniers mois du précé- chambre a'élèvent à le ne puis indiquer avec
dont exercice, ce qui, je crois, est tout à-lait suffisant, il nous certitude le chiffre des estimations supplémentaires qu'il
faut ajouter $l4,397i5, faisant un total de 836,370,b9l reste à soumettre. Si nous réussissions à mettre un frein
d'après cette base de dépenres. Il y aura des estimations auxdispositions naturollementsigénéreusesdemoneollègue,
supplémentaires pour avoir les mandats du gouverneur.gé- l'honorable ministre des travaux publics, et ai nous pouvons
n6ral et certaines autres dépenses de cet exercice, et je crois compter sur le dé'ir général d'économie manifesté si expli-
qu'on ne court aucun risque de se tromper en disant que citement par les députés des deux côtés de la chambre, il
nous sommes au-dessous de la marque en portant la dépense m'est permis d'espérer que les estimations supplémentaires
pour l'exercice courant à 836,600,000, en regard d'un revenu ne s'élèveront pas à un chiffre très élevé. Cependant, pour
probable de $38.500,000, ce qui laisse, sans la probabilité re4er on deça dans l'e-tima!ion, supposons que le chiffre
d'un doute selon moi, un surpius de Sl,900,000. des estimations soumises suit porté à 836,500,000, nous

C'est lA, M. l'Orateur, je crois, un état très satisfaisant à auronsalorspour l'exercice 1889 un surplusde $2,675,000.
présenter à la chambre et au pays C'est un état de choses Cela, je croie, sera sati4aisurit pour la chambre en ce que
qui no provient d'aucune augmentation de taux de la taxa cette estimation n'est pas bi ée @ur une élévation des taux
tion, mais qui est le résultat d u même tarif qui nous a donné du tarif, mais simplement sur les taux actuels du tarif et
la recette de l'an dernier. Cela indique que nous smmes l'état général dos affaires du pays.
en étatde consommer davantage et par conséquent que le Il peut être à propos d'attirer l'attention do la chambre
pays est plus prospère. sur les articles des estimations soumises, en les comparant

La dépense imputable sur le capital pour l'exercice 1888- aux estimations des années précédentes, parce que je crois
1889, est évalué comme Suit qu'elles indiquent une série raisonnablement atisfaisante

de diminutions. Les articles sur lesquels il y a augmentation
DÉPENSE IMPUTABLE SUR LE OAPITAIL, 1888 1889. ne sont pas très nombreux, et l'augmentation est facile à

_____________________ _______________ expliquer. Pour la dette publique, y compris le fonds
d'a mortisse ment, il y a une augmentation de $48,061, parce

Payé au Estimé du 1er que, naturellement,tadette étant plus considérable,à raison
31 januvier, février au 30 Total.

1889. tieo de l'emprunt et les placements des fonds d'ajuoriement
1889. jutaaugmentant d'année on antiée, il faut nécessairement qu'il

- - - --- - ~ y ait augmentation sous ce chef.

Cbetrnis de f2r et canaux.. $ 2,414 557 00 $ 358,310 O $ 2,772,867 00 Peur le gouv moment civil, il y a une augmentation <le
Travnux publics, ........... 219,283 77 166,416 23 385.700 o 85,107 ; mais la chambre se rappllera que nons avons
Terres foo6rale............. 61,342 41 38,657 59 1(0,000 00trarlié cette année une somme de J13,03 du crédit en
Insurrection (c N.-O ,... 1,205 i---------------1. -- ,'0' it faveur de l'immigration, ù elle fe trouvit auparavant au
Subsdesauxch.-mi detfer 6$4,443 Où 618,985 00 1.183,428 0O
Racbat de la dette.,........ 2,i22,0i3 21 97à,362 91 3,091,3d6 12 gouvernement civil de sorte qu'en tenant compte de Ce

-transifert et des augmentations prévues par lit loi auxquel-
Dépenee totale imputable les il a fallu faire face, on aettcîué uneéconomie réelle d'à

sur le capital, 158-89... ................... ....... $7,537,586 23

- par la lui peur 188ë-Sq est de $20,732 qui, ajoitées à ýa soin-
L'estimation pour les quatre derniers mois de l'exercice me tranbférée du crédit on faveur do l'immigration, forme

courant, est basée sur les meilleurs renseignements que j'ai un total de 833,7-5; qu'on déduise de ce chiffre l'augmen-
pu obtenir des divers ministères. La dépense totale impu. tati n nette de 85,117, et le résultat indique que nous avons
table sur le capital, comme je l'ai déjà dit, sera de 87,537,- économisé, en dehors des augmentations prévues par la loi,

M. Fosrza.
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$28,678 sur d'autres articles du gouvernement civil. Ce n'est Le fardeau d'une dette se détermine par la somme requise
pns un chiffre considérable, mais il indique une économie et pour en payer l'intérêt. En appliquant cette règle, nous
j'espère que c'est un pas dans la bonne voie. voyons qu'en 1868 il fallait un paiement per capita de 81.29

Il y a ensuite une augmentation de 812,060 dans l'admi- pour le service de l'intérêt; en 1874, un paiement per capita
nistration de la justice. Comme c'est mon honorable ami de $ 1.34, et en 1888, un paiement per capita de 81.79.
et collègue, le ministre de la justice, qui se porte garant de L'augmentation de 1888 sur 1868 est donc de 50 cents par
cette augmentation, je n'ai aucun doute qu'elle sera parfai- tête et de 45 cents sur 1874. Il est aussi très important de
tement satisfaisante et tout à fait du goût des députés des noter la diminution du taux de l'intérêt. En 1868, le taux
deux côtés de la chambre, qui appartiennent au palais et moyen de l'intérêt net était de 84,51; en 1874, de 83.62, et
qui, je le remarque, ne s'opposent jamais à l'augmentation en 1b88, la moyenne de l'intérêt net était tombé à 33.12.
du traitement des juges. Cette augmentation, cep3ndant, Dans l'examen impartial de la dette, il ne faut pas oublier
n'est pas causée par l'augmentation du traitement de juges, que nous avons pris à notre compte, comme dettes des pro.
mais est due à la nomination de nouveaux juges et à la vinces non encourues pour des fins fédérales, une somme
dépense qu'a entrainée l'établissement de la nouvelle cour de de $10.,430,148.69 qui,tout en augmentant d'autant la dette
lé hiquier. Il y a une autre augmentation de $1,400 pour fédérale, a dègrevé d'une égale somme les provinces et placé
la police fédérale, nécessitée par l'emploi de gardiens sup. l'admiistration de cette dette considérable à la charge du
plémentaires pour les nouveaux éJifices parlementaires, qui gouvernement fédéral, qui peut l'administrer à un taux d'in-
seront bientôt occupés. téi êt moins élevé et avea plus d'économie pour le pays en

Les autres augmentations ne sont pas corsidérables, géréral que si le service en était laissé aux provinces. En
jusqu'à ce qu'on arrive au ministère des affaires des sauva déduisant cette somme de 8109,430,148.69 de la d4tte nette
ges, dans lequel il y a une augmentation de $32,l38, néces- de 1888, qui est do 8234,531,358, nous restons avec une dette
sitée par l'établissement d'écoles industrielles, une politique fédérale de 8125,101,209.31, qui est plus que compensée par
qu'on a essayée avec le meilleur tésultat possible aux Etats- lo fait que pendant cette même période la dépense totale
Unis, et qui et baFé sur un sentiment qui, j'en suis sûr, se imputable sur le capital a été de 8179,709,974.
recommanderade lui-mêmeaux deux partis, danscettocham- Ainsi, notre dépense imputable sur le capital, qui a été
bro. L'autre augmentation assez forte est celle de 82b3,625 piesque toute entière consaciée à des travaux publies néces.
dans les chemins de fer et canaux. Elle est en grande saires au pays, excède de 854,608,761.69 l'augmentation de
partie causée par le chemin de fer Intercolonial et néces- la dette due à des fins fédérales. Je puis dire que pour le
sitéo par 1 achat d'un nouveau matériel roulant pour répon. service de l'intérêt, la dette par tête était en 1888 de 50
dre à l'augmcntation du trafic, et qui sera compensée en cents de plus qu'en I68; 45 cents de plus qu'en 1874; de
partie, sinon tout à fait, par une augmentation de recettes. 20 cents de plus qu'en 1879 et de 15 cents seulement de plus

Qond on en vient à la série des diminutions, elle est pas. qu'en 1880. En 1880, mon honorable prédécesseur et ami
sablement longue et satiefaisante. Il y en a une de 84,322 (sir Charles Tupper), que je suis heureux de voir dans cette
dans l'admininstration des pénitenciere, de 89,3b5 dans la chambre aujourd'hui, travaillait à résoudre le problème de
législation, de $14,000 dans les arts, agricultare et statieti. l'établissement de communications par voie ferrée entre
que, de 821,254 pour le service de l'immigration. On a sup. l'océan Atlantiue et l'océan Pacifique-un problême qui
pimé entièrement les passages payés en partie par l'état avait fait l'objet des études des hommes les plus capables du
et on a payé tous les arrérages dus sur ces passages. Il y pays depuis la Confédération, un problème qui était ai inti.
a une diminution de 824,200 dans le service de la quaran- mement lié à la prospérité future et à l'agrandisement du
taine, do 815,965 dans les pensions et retraites, de 829,700 Canada, qu'il devint bientôt la question par excellence de
dans la milice, de 872,643 dans les chemins de fer et canaux notre politique; problème dont la solution devait faire hon.
(revenu) et de 81,007,894 dans les travaux publics, bien que neur à ceux qui l'avaient entrepris et leur assuier la recon.
je suppose que, lursque les estimations supplémentaires naissance du pays.
seront soumises, ce dernier chiffre sera quelque peu réduit. En 1880, nous n'avions pas encore passé le contrat avec la

ans le service des phares et le service tê!ier, il y a une compagnie du chemin de for canadien du Pacifique et nous
diminution do 859,500; cela ne veut pas dire, cependant, n'avions pas commencé à encovrir la dépense considérable
que le service sera moins efficace, mais cette diminution est qu'il nous a fallu encourir en accordant des subsides pour
due au fait que, depuis un certain nombre d'années, on a parachever la partie restante du chemin de fer transconti-
voté pour ce service un crédit plus considérable que celui nental du Pacifique, qui n'avait pas été entreprise par le
qui a été dépensé, et l'expérience a démontré qu'il est pos. gouvernement.
sible, en tenant raisonnablement compte des événements En prenant l'intérêt net par tête en 1880 et en le compa.
qui pourront surgir, quoique nous ne puissions pas le pré- parant à celui de 1888, alors que le chemin de fer du Paici.
voir, de diminuer d'autant le crédit affecté à ce service, sans fique était fini et que la dépense énorme que nous avions
nuire à son efficacité. Dans les subsides aux provinces, il y encourue pour la parachever s'était ajoutéeà la dettepublique,
a une diminution de 888,454, provenant des modifications nous constatons que l'augmentation de l'intérêt portée à la
apportées par l'arrangement presque terminé aujourd'hui, charge du pays pour le service de cette dette n'est que de
qui a eu lieu entre le gouvernement fédéral et les anciennes 14 cents par tete de la population, C'est une erreur com.
provinces du Canada, an sujet du règlement de leurs comptes. mune de prendre la dette du Canada et de la comparer à la
Il y a une diminution de 826,783 dans le crédit affecté à la dette fédérale des Etats.Unis, afin d'en tirer des conclusions
police à cheval, et une autre de 8162,621 dans les divers défavorables au Canada et favorables aux Etats-Unis, ou
autres crédits. En tout, la diminution, comparée aux esti. pour parler plus franchement, en tirer des conclusions contre
mations du dernier exercice, s'élève à 81,328,977, chiffre qui le gouvernement qui est aujourd'hui au pouvoir, à raison
sela probablement quelque peu diminué, comme je l'ai dit, de sa prétendue extravagance en augmentant la dette publi.
par les estimations supplémentaires qu'il reste encore à que.
soumettro. Je ne sache pas de comparaisons plus injustes, qu'une com-

Après avoir donné du mieux que j'ai pu, et le plus brié paraison entre la dette fédérale des Etats-Unis et la dette
vement possible, l'explication de la dépnse des trois années fédérale du Canada. Voici, en termes généraux, ce que
qui nons occupent, je désire dire quelques mots sur l'état disent les auteurs de cette comparaison: Voyez les Etats-
setuel de notre dette. En 1867, la dette nette du Canada Unis; aujourd'hui, ils ont une dette de 822.42 par tête.
était de 875,728,641 ; en 1874, après l'union dédnitive des Voyez la confération canadienne; elle a une dette de e47.16
provinces qui forment aujourd'hui la Confédération, elle par !ôte; et la comparaison tend toujours, comme ces com-
était de 8108,324,964. Actuellement, elle est de 8234,531,358 paraisons financières tendent nécessairement à préjuger
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l'esprit de ceux qui ne saisissent pas ce qu'elle a de spécieux
en faveur du pays, qui en apparence a la moindre dette et
contre le pays qui en apparence a la plus forte dette.

Si je puis aujourd'hui, par des explications claires, dissi-
per jusqu'à un certain point cette erreur et disposer de cette
comparaison entre deux choses Bi dissemblables, je croirai
avoir rempli un devoir non-seuloment envers le parti au
pouvoir, mais envers cette chambre et le pays en général.
Il n'y a pas de comparaisons justes, possibles entre deux
choses diesemblables. La constitution des Etats-Unis et
celle du Canada sont très différentes en ce qui concerne les
questions financières, d'où proviennent la dette pub!-que et
la dépense publique.

En premier lieu, le gouvernement fédéral des Etats-Unis
ne se charge jamais des dettes des différents Etats, et le gou-
vernement fédéral du Canada s'est chargé des detttes de ses
provinces qui se sont élevées à 1109,430,148.69. Le gou.
vernement fédéral aux Etats-Unis ne paie pas de subsides
aux différents Etats. Le gouvernement fédéral canadien a
payé en subsides aux différentes provinces, depuis la Confé-
dération, $72,316,029.95. Le gouvernement fédéral aux
Etats-Unis ne se chargeant pas des dettes des Etats, ne paie
pas d'intérêt sur une dette dont il ne se charge pas. Le
gouvernement fédéral du Canada a payé en intérêt, sur les
dettes des différentes provinces, dont il s'est chargé,
198,844,248.20 depuis la confédération jusqu'aujourd'hui.
Puis en ce qui concerne l'administration de la justice, je
crois être dans le vrai, en disant qu'aux Etats-Unis, on paie
les neuf juges de la cour Suprême des Etats-Unis, neufjuges
de la cour de circuit et trente juges de districts. A part
cela, l'administration de la justice ne fait encourir au gou.
vernement fédéral aucune dépense. Ici, tout le monde sait
ce qui en est des paiements faits pour l'administration de la
justice, et depuis la confédération jusqu'aujourd'hui, il a été
payé sous ce chef $10,821,542.90.

Si le Canada avait pris exemple sur les Etats-Unis, en ce
qui concerne l'administration de la justice, nous n'aurions
certainement pas en à payer plus de la moitié do cette
somme. Puis, pour les services de l'immigration et de la

arantaine, nous avons payé 85,571,631.81, depuis la con-
fédération. Le gouvernement des Etats-Unis ne paie rien,
on peu de chose pour l'immigration et la quarantaine. Pour
la milice et la défense, le gouvernement du Canada a payé
$21,851,635.50, depuis la confédération. Le gouvernement
des Etats-Unis a à sa charge l'école militaire de West Point
et une petite armée permanente, mais ce sont les différents
Etats qui se chargeut, dans ce vaste pays, des dépenses de
la milice, de sorte que si le Canada s'était trouvé, à cet
égard, dans la même position que les Etats Unis, il eut éco-
nomisé au moins la moitié de cette Eomme. Pour les péni-
tenciers, nous avons dépensé depde! la confédération,
$5,611,696.54. Aux Etats-Unis, ce n'est pas le gouverne-
ment fédéral qui subvient à ce service ; les p4 nitenciers
sont à la charge des Etats. Pour le traitemezn des gouver
neurs, nous avons payé $2,250,643.01. Dans le pays voisin,
le traitement des gouverneurs est payé par les Etats, et non
par le gouvernement fédéral.

Si le Canada avait fait comme les Etats-Unis, il aurait éco-
nomisé les dettes des provinces qu'il a prises à sa charge,

M. Pomsr.

les subsides qu'il a payés aux provinces, l'intérêt payé sur
les dettes ainsi prises à sa charge, ce qu'il a payé pour les
pénitenciers, ce qu'il a payé pour le traitement deB gouver.
neurs, au moins la moitié de ce qu'il a payé pour la milice
et la défense, au moins la moitié de ce qu'il a payé pour
l'administration de la justice et tout ce qu'il a payé pour le
service de l'immigration et de la quarantaine, ce qui forme
en tout une somme de $309,860,987.40. La dette nette du
Canada est aujourd'hui de $234,531,358; de sorte que Li le
Canada dès le début, avait adopté le mode en vigueur aux
Etats Unis et ne s'était pas chargé des dépenmes dont ne se
charge pas le gouvernement fédéral des Etats-Unis, non seu-
lement il n'aurait pas aujourd'hui de dette, mais il aurait un
surplus de $75,329,629 40.

Quelques DÉPUTtS: Oh I oh I

M. FOSTER : Les honorables députés de la gaucho peu-
vent considérer etci comme une bonne plaisanterie, mais à
leur point de vue, ce n'en est pas une, car dès que cette
explication parviendra à la connaissance du pays, ils se .
ront pour toujours privés de leur argument favori, qui con-
siste à toujours comparer injustement la dette des Etates
Unis à la nôtre et à on tirer les conclusions favorables aux
Etats.Unis et défavorables pour non.

Pour en revenir à notre dette, le Canada n'est pas le pays
du monde le plus obéré sous ce rapport. L'ensemble des
provinces de l'Australie a une dette de $218.65 par lète;
la Nouvelle-Galles du Sud, de 8199.20 ; Victoria, de 8 15d 82.
La France a une dette de 8179.6(j par tête, et la Belgique,
de 862.15. Ainsi, en ce qui concerne notre dette, d'abord
je ne la crois pas disproportionnée à nos moyens, et ensuite
le Canada n'occupe pas une position désavantageuse com-
paré aux autres pays de progrès. On parle quelquefois de
dette nationale, comme si cela signifiait ruine et désastre.
J'ai ici un tableau indiquant les dettes nettes et les dettes
consolidées des villes de New- York, Brooklyn, Boston, Bal.
timore et Philadelphie. Ces cinq villes réunies ont une
dette de 8343,252,729, ou $57 48 par tête.

Laissant de côté, pour un instant, la question de la dette,
j'en viens à celle de la taxation et de ses effets sur le pays.
Avant, toutefois, d'entrer dans cette exposition, avec l'indul-
gence de la chambre, je me permettrai d'attirer son atten-
tion sur un fait évident pour tous, mais que je répète afin
que nous l'ayions présent à l'esprit au cours de ce débat.
(' fait, c'est qu'il est injuste de prendre l'ensemble de la
recette d'un pays comme indication du chiffre des impôts
dont il est grevé. La recette générale se compose des droits
de do"ne et des droits d'accise, et de ce que nous pouvons
appe: les recettes actives brutes, telles que celles des bu-
reaux de poste, des chemins de fer, des travaux publics et
des droits de passage et des honoraires qu'ils rappor-
tent au trésor, en retour des services qu'ils rendent au
pays. Il y a aussi des fonds publics qui sont placés de diffé.
rentes manières et qui contribuent à la recette générale, de
sorte que, dans chaque cas, il nous faut d'abord déduire les
recettes actives de la recette totale, pour arriver au chiffre
exact de la taxation-savoir les droits de douane et d'accise.
Voici un tableau qui indiquei
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Lus RoTMS actives et l'imposition sous forme de droits de dotano et d'atoIse et la proportion d'après la

poputation, l8681888.

Monatant Montadt Meatant •dueelg
Année. Recettesa Actives. par Douanes. par Acolse. do

tâte. tmte. tête. Moyenne "oM
Montant brut * par

tél..

- -t. - -&. e- - -10 et .

- 1,987,247 41 0 589 8,578,380 3 54 3,003,58 0 89 1t,tooû1 8 47 85'48
1869..... 3,266,601 51 0 96 8,272,879 2 42 2,710,029 0 79 11,112,573 3 26 77.38
1870 ...... 2,424,342 98 0 70 8,334,212 2 10 8,819.622 1 os 13,097,883 3 79 84.37
1871.................. 3,015,192 Il 0 86 11,841,104 3 36 4,296,944 12 16,320.368 4 64 84.41
1872.2,999,261 64 88 12,87,983 8 84 4735,661 1 31 17,715,552 4 91 85.53
1873........._....... 3,196,914 67 0 87 12,954,164 3 53 4,460,681 1 2 17,616,554 4 80 84.64
1874......... 4,075,907 37 1 07 14,325,192 3 14 5,594 902 1 46 20,129,185 5 26 83-16
1875.. ....... .3,983,836 08 1 03 15,51,011 B 95 5,069,61 1 30 20.664,878 5 38 83'84
1876..... 3,973,172 03 1 01 12,823,837 3 25 5,503,487 1 41 18,614,415 4 fl 82-41
1877........ 4,361,349 29 1 09 12,516,987 3 14 4,941,897 1 28 17,697,924 4 41 80.23
1878......... 4,533,073 69 1 il 12,782,824 3 13 4,858,671 1 19 17,841,931 4 37 79.74
1879.................. 4,040,768 79 0 97 12,900,659 3 il 5,31763 1 30 18,476,613 4 48 82 os
188......... 4,817,830 25 1 15 14,071,343 3 84 4,233,487 1 00 18,479,57 4 38 79.29
1881... ..... 5,693,158 59 1 i l,406,092 4 13 5,348,022 1 23 28,942,138 à 51 20.79
1882. 5,834,409 07 1 32 21,581,570 4 87 5,884,859 1 33 27,549,046 6 22 82 -52

6,524,950 99 1 44 23,009,582 5 09 6,280,118 1 89 29,269,898 6 48 81.17
1884............ 6,378,762 54 1 38 20,023,890 4 43 5,459,309 1 18 25,483,199 5 53 79-98
1885 ....... 7,412,471 90 1 58 18,985,428 4 03 6,4t9,101 1 37 26,884,589 5 40 77.39
1886 ....... .... 7,950,584 18 1 66 19,373.551 4 04 5,852,90t 1 21 25,226,456 5 26 76-03
1887.................. 7,067,991 32 1 45 22,378,801 4 89 8,308,201 1 29 28,667,003 5 88 80.23
1888.........-.. 7,731,050 35 1 55 22,105,926 4 45 8,071,487 1 21 28,177,418 5 67 l8.47

On verra par ce tableau qu'en 1868, les recettes aetives
du pays se sont élevées à f1,987,724.41, doit 59 cents par
tète; en 1888 los recettes actives se sont élevées à 7,Td ll
050.85. ou 81.55 par tête. C'est une augmentation conso-
lante des recettes aotives, qui ne signifie pasune imposition,
depuis la confédération jusqu'au urd'hui. L> revenu des
douanes en 1868 a été de 88,578, 80, ou de 82 51 par tête;
en 1888, le même revenu a donné $22,105,942 ou $4.44 ptr
tête. Le revenu de l'accise en 1868 élait de 83,002.588, ou
89 cents par tête, tandis qu'en 1889, il a été de 86,071,487,
ou $1.21 par tête. L'imposition totale un 1868 était $11,-
700,681 ou $3.47 par tête, et en 1888 elle a été de $28,177,413,
ou M5.66 par tête.

Voilà une exposition raisonnable, claire et sincère du des
veloppement qu'ont pris les rocettes actives et le revenu deA
douanes dans ce pays, de 1868 à 1888. Il y a aussi une dis-
tinction A faire entre ce qu'on pourrait appeler l'imposition
volontaire et une autre imposition qui ne tombe pas strict.
ment dans cette appellation, et pour laquelle il est a5ssE
difficile de trouver un terme propre. Ce que je veux dire,
c'est que l'imposition peut être de doux sortes, volontaire
et ce que jappellerai obligatoire. On prendr.a cette distinoô
tion pour ce qu'elle vaut, maisje la fais surtout comme contre-
partie A cette habitude qu'on a de comparer et de calculer
l'imposition en la réduisant A tant par tète, voulant indiquer
par là que chaque homme, femme et enfaât du pays est for-
cément tenu de verser tant dans les et fires de l'Etat. Par
exemple: moi, personnellement, je ne fais usage ni de tabac
ni de spiritueux. Mon cas, qui est celui de centaine de
milliers, je crois nième de millions dans ce pays-

Un DÉPUTÉ: Non, non.

Mr. POSTER: Sinon des millions atjourd'hui, du moins
avant longtempe, kotau mon honorable ami on sers veau
à partager mes opinions, qui sont celles de tant d'sutres
oitoyensl du Canada. La recette totale de l'exercIce 1887T-88
a été de *35,908,463.53, ou une moyenne de 87.22 par tête.
Les recettes actives se sont élevées A 57,781,000), ou $l.05
par tête. Cela laisse pour ce que nous appelona imposition,
$28,1'77,413, ou $5.88 par tête. Mais de ces 58 nm lions et
quelques piastres, il y a en 88,084,780, ou $1.78 pa tete,
versées dans les co'ee de l'Etat pour le tabac et lei piri-

tbaur eèulement, Voilà ce que j'appollo une taxe volontaire.
Un homme peut payer ou ne pas payer cette taxe, S'il
s'imagine que ce articles Aont un lute qu'il desire se pro.
curer, on til lui platt de les appeler des nécessités qu'il lui
faut avoir, il paie la.taXe. 0es articles n'ont rien de coin.
mon avec les produits absolument nécessaires, de sorte que
si on les dsinis, on reste avec une capitation moyenne dau
ce pays de $3.88, au lieu d'une imposition de 45.66 par tête.

J'irai encore plus loin, et je dirai que cette manière de
calculer l'imposition par tête est une méthode condamnable
et trompeuse. Je vais expliquer à la chamore les raisons
qui me font penser ainsi. Ceux qui calculent ainsi disent:
" Il y a un certain revenu pereu dans ce pays; qu'on le
divise par le chiffre de la population, et le quotient sera de
85.66 par tête. Pour uue fatuille de cinq personnes, cela
signide qu'elle versera 82&30 dans le trésor. C'est un itn-
pôt, exoessif, et le pauvie homme qui n'a que le salaire de
sa Journée pour vivre, est incapable de payer de tels impôts,
d'élever sa famille et de prospérer." Je prétends pour mn&
part que lès calcula de ostte nature donnent une fausse idée
des effets des impôts sur un pays. Je croisque nous sommes
tous d'accord à dire que les objets de lune doivent être im-
posEés davantage et les articles d'utilité moins ou pas du
tout, et s'il est nécessaire d'imposer des droits, nous sommes
d'opinion, du moins nous de la droite, qu'il faut les imposer
de manière A ce qu'ils compensent par l'émulation dans
l'industrie, le travail qu'il fburnit à la population, l'angmen.
tation de la consommation, les obligations qu'il Impose aun
pays et qui sont néoessaires A l'administration du pay@. Si
cela est erai, j'affirme que le Janada, aujourd'hni, groé A sa
position géographique, aSeO se reluroes battrelloe et la
nature pa iculière de oes ressourcus, est un pays qui se
trouve da de conditionS particullèrement heareuses pont
l'application du mode d'imposition qui m été la polique
do paye depis 1878 jusqu'aujourd'hui Car, M. l'Orateur,
le Canada est un pays qui, comparé à la plu part des autres
pays da globe, a l'avantag, d'avoir un eteédant de prodiè&
tion de tout ce qui est né0esAfre à l'alimetation, au loge
ment et à tous les autres besoins de es habitante. Il potsde
des forteet leur% inépuisables ressourees, et pour les maisons
qu'il faut enstruire, les granges necessaires au cultivateur
et tous les travaus qui exigent le bois comme matière prm

1889.



DÉBATS DES COMMUNES.
mière, on touve dans le pays même des ressources dont le
surplus est expédié tous les ans sur les marchés étrangers.

Il en est de même de la production des grandes céiéales.
Le Canada est un pays qui produit plus de blé, plus d'orge,
plus de céréales diverses qu'il ne lui en faut pour sa consom-
mation intérieure, et sa position est aussi excellente pour
tout ce oui concerne les articles nécessaires à la vie.

Pour donner ce qu'on peut considérer comme un exemple
très commun, mais je crois très pratique, des effets de l'im-
position, prenons le cas de trois personnes. Voici l'homme
à l'aise qui a des ressources, des habitudes de luxe, et qui
est dispobé à les satisfaire. Personne ne trouve à redire à
cela, mais le pays lui dit que s'il est disposé à les satisfaire,
il paiera un impôt, chaque fois qu'il ira chercher en dehors
du pays ces articles de luxe et les choses'qu'il désire avoir.
Si cet homme achète dans la vil!e de N'ew-York pour 81,000
de beaux meubles et les importe au Canada, le pays lui fera
payer un impôt de $350, S'il a le goût de la musique, et
qu'il achète un piano de ;a valeur de 81,000 il lui faudra
payer 8250 de douane ; s'il a le goût des statues et qu'il er
acLète pour $500, il lui faudia payer à la frontière 8175 de
droits; s'il achô'e des argenteries dispendieuses pour une
valeur de $500, il lui faut payer $150 de droits; s'il porte des
bijoux ou s'il en achète pour 8 00 à l'étranger pour sa fa
mille, il paie 8100 de droits ; s'il aime lo vin, et s'il veut
avoir dans sa cave vingt douzaines de bouteilles de vin de
Champagne, il lui faudra payer 8130 de droit; s'il a besoin
de soieries pour lui ou bn femille et qu'il en importe pour la
modeste somme de $300, il paie un droit de $90 ; s'il désire
une belle voiture et s'il en voit une à son goût à l'étranger
et qu'il paie 8500 pour une qu'il importe, il paie 9175; sur
les tapis de qualité supérieure pour sa maison qu'il pourrait
acheter à l'étranger pour une valeur de 8800, il paie un droit
de 25 pour 100 ou $200. Sur toute cette quantité d'articles
de luxe, assez modérée pour un homme ayant de la fortune,
voulant satisfaire ses goûts sous ce rapport, il a versé dans le
trésor du pays 8 l,i'0 de droits. C'est la contribution d'au
seul homme, mais c'est celle d'un homme riche qui désire
ces articles de luxe, qui les importe do fétranger et qui, dans
l'opinion du pays, étant en mesure de les payer, doit contri-
buer au revenu du pays en payant un droit sir ces articles.

Prenons maintenant le numéro deux, c'est-A dir lo oas
du cultivateur q e nous aimons tous, et pour qui nous dési-
runs tous faire tout ce que nous pouvons. Le cultivateur
vit à même le produit de sa terre, dans la riche province
d'Ontario du moins. Presque tous les articles d'alimenta.
tion qu'il consomme, sont les produits de sa terre et ne
paient pas de droits; le blé qu'il récolte, il le fait moudre
près de chez lui, l'apporte chez lui et ne paie pas de droits,
sa maison elle-même, ses -dépendances, ses granges, tous
los bâtiments nécessaires à ses industries, sont construits
avec lo bois qui pousse dans le pays, et dont r o's avons un
excédant, et pour lequel il ne paie pas de droit.

M. McMULLEN : Et les clous ?
M. FOSTER : Les vêtements qu'il lui faut pour lui et sa

famille sont, dans nombre de cas, confectionriés avec la laine
de ses moutons, on ils proviennent des fabriques du pays,
qui ne paient pas de droits sur la matière brute qu'elles
emploient. Son bois de toute sorte, ses meubles nécessaires
et solides, ses instruments de culture sont confectionnés et
de la façon la plus avantageuse, avec le produit de nos
forêts, Son combustible pousse dans les forêts qui l'entou-
rent, ou il le trouve en quantités inépuisables dans les mines
du pays. Ainsi, pris dans l'ensemble, dans leur tout, les
articles de consommation, l'aménagement, le combuetible
du cultivateur sont de ceux dont le pays produit un excédant,
qui sont exempts de tout droit à l'intérieur de nos frontières
et sur lesquels il ne paie pas un soc d'impôt.

Un honorable deputé disait tout à l'heure: " Et les clous ?"
Avec la petitesse d'esprit qui le caractérise, dans les cen
taines et les milliers de piastres nécessaires à l'achat des
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matériaux qui entrent dans la construction d'une maison et
sur lesquels, le cultivateur, s'il les achète, ne paie aucun
droit, l'honorable député n'a vu que les quelques livres de
clous qui entrent dans cette construction et sur lesquels il y
a peut-être un droit à payer.

M. LANDERK[N : Les cultivateurs ne s'habillent pas
tous avec des étoffes du pays.

M. FOSTER : Le cas n° 3 est celui de l'ouvrier. Il ne
vit pas sur une forme qui produit tout ce qu'il consomme,
mais bien dans un village ou une ville ; les aliments qu'il
achète, les vêtements qu'il po, te, le bois dont il a besoin, les
mubles qu'il a dans sa maison, une grande partie des outils
dont il se sort, le combustible qu'il brûle, ce qui constitue la
p'us forte partie des dépenses de l'ouvrier comme do celle
du cultivateur, sont produits dans le pays, et mê:ne en
quantité plus grande que celle nécessaireà la consommation
intérieure, et il n'y a pas de droits à payer sur ces articles.
Je dis donc que dans ce pays, avec sa politque fiscale
actuelle et ses avantages naturels tout particuliers, la diapo.
si ion do notre tarif est de nature à faire reposer lo poids de
t'i position là cù il d it peser le plus lourdement, sur celui
qui a des goûts luxueux et dispendieux et qui veut les
satisfaire, et moins lou rloment sur le cultivateur, l'homme
de condition moyenne, l'artisan et la classe ouvrière.

il y a aussi cet autre point que je crois d'une importance
considérable, savoir: que notre tarif est fait de manière à
nous imposer la nécessité, ou du moins à nous laisser la
possibilité, de ne pas grever de droits la matière première
impoitée pour les fins de la fabrication, pendant quo les
artiales fabriqués sont soumis à un droit. L'encouragement
ainsi donné provoque l'établissement d'industries nouvellos
qui, à leur tour, attirent le travail, donnent de l'emploi à la
population et créent des contres de consommation pour le
surplus de production du pays. Pour donner encore plus de
force à mon argument, qu'on me permette de dire que si
l'on veut examiner le rapportdes douanes, on verra quo plus
de deux cents articles qui entrent dans la fabrication, sont
admis en franchise et qu'un tiers de l'importation totale pour
la consommation intérieure en 1887-88, a été admis en fran-
chise dans le pays. Non content de comparer notre dette à
celle des Etats-Unis, on à aussi comparé l'imposition 4ans
los deux pays, et la base de comparaison est presque aussi
injuste dans un cas que dans l'autre. Je me suis donné la
peine d'étudier le chiffre de l'imposition qui pèse sur le
peuple américain, et j'ai constaté que si l'on prend une
périGde de vingt et un ans au Canada et qu'on la mette en
regard de la période correspoudante aux E tats-Unis, pour ce
qui concerne les douanes et l'accise-c'est à-dire ce qu'on
appelle récllement les taxes-on constate que les Américains
ont payé, en prenant la moyenne de leur population pendant
cotte période, une somme de 86.64 par tête, et si on prend
îo total payé par le peuple canadien an droits de douane et
d'acciso pendant la même période, la moyenne n'est que
84.94 par tête, une différence do 81.70 en faveur du citoyen
canadien. C'est à-dire que si, pendant ees vingt et une
années, le Canada, sous le rapport des douanes etde l'accise,
eût été taxé aussi lourdement que les Etats-Unis, il eût payé,
en mettant la moyenne de notre popalation à quatre
millions d'âmes, $l42,800,000 de plus que ce qu'il a payé
soas l'opération de notre mode d'imposition, modéré, si on
le compare à celui des Etats. Unis.

Si on prend les huit dernières années, de 1881 à 1888, la
moyenne des impôts payés aux Etats-Unis a été de 85.67
par tête et celle payée au Canada, de 85.74, une différence
de 13 cents par tête en faveur du Canada, pendant cette
période. Pour l'exercice de 18d8, la moyenne des impôts
par tête, aux Etats-Unis, a été de 85.51, tandis qu'elle a été
de 85.66 au Canada, une diflérence de 15 cents en favur des
Etats-Unis due au fait que ces derniers, n'ayant pas à se
charger dos fortes dépenses que nous avons au Canada et
que j'ai mentionnées il y a quelques instants, ont pu, avec
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leur excédant, leur grande population et leur immanse Fou de l'impôt précvé au Canada etquiyaétéprélevé
commerce, appliquer une somme considérable au rachat de depuis lacoulejératiorn'aétéooneacréà laguerre,àdes fini
la dette publique et conséquemment, réduire la moyenne des improductives, à des piéparatifd de guerre ou au paiement
impôts par tête. Mais quand on parle d'imposition aux des conséquoncos de la guerre, mais a servi à la construction
Etats-Unis on re fait entrer en ligne de compte que les des travaux publics productifs, qui ont remboursé le pays
impôts pour les taxes fédérales et on oublie que chaque de co qu'ils ont coûté et qui ont fait du Canada, un pays où
ElLt a aussi son imposition, et si on ajoute l'imposition des les affaires sont active', où le commece trouve de eplen.
différents Etats en 18ê7-88, qui s'élève à $1.08 par tête, à dides facilités, où la population a à sa disposition tontes
l'imposition fédérale de 85.51, on a une imposition totale- les ressources qui peuvent n faire une population indue-
correspondant à la nôtre payée par la population de $6.59 trieuse avec profit pour elle-même et pour la prospérité du
par tête aux Etats-Unis en regard de 35.66 au Canada, une pays.
différence de 93 par tête en faveur du Canada. On a dit souvent que la taxe est un épouvantail pour le

Il y a des gens qui s'imaginent qu'il n'y a qu'un pays peuple, et c'est un mot qui a un effet magique sur lui. C'est
comme le Canada, vivant sous un régime protecteur qui ait un épouvantail pour les masses inintelligentes, mais non
à payer des droits de douane et d'accise. Si nous allons en pour les populations intelligentes, et les jongleurs qui s'en
Angleterre, que voyons-nous ? Nous y voyons que les servent vujourd'hui, jonglent avec un mot ou un instrument
im pôts qui y ont été perçus en 1888, bout comme suit: qui n'est pas moins répréhensible, que les instruments dont
Douanes ..... ...... S 85,158,253 36 ; montant ar tete.. $2 30 se servaient les jongleurs des temps paseés. Je crois que
Accise ........ ................. 124,551,485 20 do .. 3.36 c'est un fait qui reposesurdes bases saines et certaines, que
Timbres .... ........... 63,457,777 00 do .. i 71 la taxe est la seule porte ouverte au progrès et au dévelop.
Taxe agraire ................... . 5,005,800.00 do .. 0.13
Taxe sur les maisons 9,418,400 00 do .. 0.25 pement d'un pays, et que si une nation décidait qu'à partir
Taxe sur la prop. et le rev. 70,178 400.00 do .. 1.69 d'aujourd'hui, aucun impôt ne serait plus prélevé chez elle,

Revenu total............ 357,780,116 . do .. ce serait se condamner à un état stationnaire, qui la laisse
357,80,1555 .64rait bientôt loin en arrière, dans cette course au clocher à

De sorte que, sous ces différents chefs, chaque habitant laquelle se livrent leq nations dans notre siècle de concur-
de la libre-échangiste Angleterre paie une imposition reuée à outrance. Qu'on prenne une ville de 10,000 âmes
moyenne de 89.64. J'ose dire, après avoir étudié soignen. qui n'a ni éoûts, ni rues convenables, ni corps de poli ni
sement la question, que, si on compare les effets de l'impo- organisation d'éclairage, ni service de protection contre les
sition en Angleterre et au Canada, ils sont beaucoup plus iuceDdiec; qu'on rôunisse ces 10,000 hommes pour leur faire
rigoureux et plus' onéreux pour les classes pauvres en examiner la situation, et qu'ils en viennent à la conclusion
Angleterre qu'au Canada, et l'imposition n'y a pas, comme que, dans un but d'hygiàne et pour améliorer leur situation,
au Canada, l'effet bienfaifant de stimuler l'industrie et de par cmparaison avec celle des autres villes, il leur faut se
donner de l'emploi à la classe ouvrière. Procurer toutes lei grandes améliorations publques. Com.

Je vois qu'en France, la moyenne des impôts atteint une meut me les prcaretont-ils ? 1ls n'ont qu'un moyen de pro-
smme de 81L26 par tête, soit une différence de 87.20 curer tout cela à leur ville, et ce moyen, c'est la taxe, Il
par téêe en faveur du Canada. En Australie, la moyenne faut décréter des impôts sur la personne et les biens, sans
dos impô s par tête est de 812.79, soit une différence de $7.13 quoi on ne peut avoir ni maintenir ces services efficaces que
par tê'e en faveur du Canada. Je crois qu'on conviendra avec toute ville de progrès croit devoir pséder de nos jours.
moi que, dans l'examen de cette question de l'imposition, Ce qui est vrai d'une ville est aussi vrai d'an pays. Le point
il faut toujours tenir compte de l'usage fait de l'argent pré. qu'il faut étudier, c'est la manière d'appliquer l'impôt, c'est
lové par ce moyen, et si nous èéLt'ions un peu ce point, nous de savoir si on n'en prélève pas plus qu'il n'en faut et si un
ve.rrons que le Canada occupe souo ce rapport une position pays est surimposé ou mal impobé.
beaucoup plus avantageuse que les Etats Unis ou l'Angle- Qu'avons-nous en Canada comme résultat des sommes
terre. Aux Etats-Unis, pendant le dernier exercice, nous verEées dans le trésor par le pays? Nous avons d'abord un
voyons que les paiemente suivants ont été faits : territoire agrandi, un accroissement de population; aux

Intérôt payé sur la dette...... ....... .. ........ $44,715,007
Pensions..... .................... ...... 80,288,508 qutr reièrs provinces e a Cerrtio nue avoné
D6penses du service civil ............ 22,852,334
Rachat de la dette . .......... 83,084,405 illimité dans son éo' due et plus illimité encore par ses
Armée........... ......... ..... .......... 38,522,438 sichesses minérales et forestières, par les ressources que
Marine ..................... ... 16,926,437 créera la culture de ses plaines immenses et fertiles. Tout.

Total..........,....... .......... $28,8,389,127 cela a coûté cher et il a fallu faire entrer beaucoup d'argent
.dans le trésor et l'en sortir de nouveau pour acquérir ce

De sorte que dans ces seuls chapitres de dépenses qui, vate domaine et nous mettre en état de recevoir cette aug-
presque tous, ont pour cause la guerre ou les conÉéquences mentation de population. Les sommes ainsi dépensées
de la guerre ou le maintien de l'état militaire du pays, les doivent être conâidérées comme une compensation à celles
Etats.Unis ont payé 82a6,3t9,127, sur une dépense totale de qui ont été payées an impôts. Nous avons ajouté à la puis-
8342,7d8,i64. i nous passons maintenant en Angleterre, sauce productive du paya et l'avons développée. Des terres
nous y verrons que ma prétention est également, vraie en ce qui étaient sans valeur parce qu'elles étaient inaccessibles
qui concerne l'emploi lait des im.ôts. L'Angleterre, l'an et que, même ai ou pouvait y arriver, il n'y avait pas de
dernier, a payé les sommes suivantes: .chemin pour en sortir les produits, ont éé ouvertes par les

Iatorat sur la dette...............,... .............. £26,213,911 chemins de fer et par les facilités de transports pour l'expé-
Armée et rine ... ....... ..... .... 30,758,687 dition de ces produits. Il n'y avait pas d'autres moyens
Liete civile et administration............. 19,691,950 d'obtenir ces facilités, que celui de prélever des impôts sur la

Soit, un total de £76,674,548 stg,- pour ces différents ser- population et d'obtenir l'argent nécessaire pour construire
vices, pendant qu'il n'a été payé que £ 10,749,097 pour la ces chemins et faire cas amé!iorations.
perception du revenu, le service des postes, des.télégraphes Pas plus tard qu'en 1877, le Manitoba et les Territoires du
et du transport des paquets. Je maintiens qu'en ce qui Nord-Ou-st n'exportaient encore que 500 minets de blé. En
concerne l'emploi des impôts, il n'y a pas de comparaison à 1887, le Manitoba seul exportait 10.400,00deminota da'.'
faire, pour ce qui se rapporte aux avantages pour la popula- et on ettime qu'en 78.9 lo Manitoba et la Nord«Ouest pro.
tion, entre les impôts prélevés en Angleterre et aux Etats- duiront tcut le blé nécesaire A la consommation intérieure
Unis, et ceux prélevés au Canada. A part la dépense pro- et qu'il y aura une quantité de 20,000,000 de minets dispo-
vouant de la regrettable ineurrection du Nord.Oueat4 obaues nibles pour l'exportation, avec une sqpervio oàlaonuce do
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de 700,000 acres, Ce résultat est possible arjourd'hui, parce
que la population dg pays a bien voulu s'im.poser, afin, eu
premier lieude prendre possession de cette psrtie du Çanada
et, en accord lieu, d'ouvrir le pays au moyan de chemins de
fey et de traveux publics, afin de rendre poseible au peuple
la cnulture du sol et le transport des pXoduits à bon matché.

Nous opnstatons encore que les taux de transport ont de
beaucoup dirain;é. Nous avons dépensé do fortes sommeo
pour nos canaux, mais nous avons eu eu retour plus de faci-
luiéa et un transport à bon nmarcbé, Et si ces trAyveux pu
blics n'ajoutent pas directement aux revenus du trésor, ils
sont, d'un grand avantage pour le progrèé du pays et ils
contribtient d'une feçon ircalculable au développement de
notre commerce. En 1872 les taux de péage par tonne,
sur le canal Welland, était de 16.26 cents et eu 1888 ils
n'étaient plus que de 12.52 cents par tenne; ainsi de 1672
à, 1888, il y v, eu une diminution de 23 pour cent des taux de
p4age sur le canal Welland et une diminution de 48½ pour
cent des taux sur le St. Laurent. C'est autant d'économisé
dans I transport de& céréales et des articles de comomerce,
qui ont traversé l'intérieur du paysý par eau pour se rende à
la mer et sur les grands marchés du monde, de même que
peur les articles d'utilité première importés des pays
étrangers et qui sont parvenus par la même route à l'in-
t4rieur de ce pays; et bien qu'il soit vrai de dire que ces
travaux n'augutentent pas le revenu, i y a un point de vue
plus élevé auquel ou doit cnvisager cette question. Bien
que le trésor public ne soit pas enrichi, les affaires publiques
et la prospérité générale du pays s'accroissent, gi &ce à la
diminution des droits de péage, et un autre grand fait, celui
que l'élargissement de ces canaux rend possible l'usage de
plus gros navires, capablers de transporter une plus grande
quantité de gegin et par suite à des taux moins élevés
qu'avee l'ancienne profondeur des canau, alors que des
naviroa beaucoup plus pstitaet d'une classe ir.férieure étaient
en wage. e sorte qqe nous pouvons donner commuae cow-
pensstiçp à cet»9 d4pense, le i.lts apportées aux affaires
et une puissamce d'attraction plus grande qui caXact1éise le
pay, due sa conurrence avec d'autres pays,qui ne possèdent
pas ce, améliorations; et Bi nous voulons rester au premier
rang dans notre concurrence avec les autres pays nouveaux.,
c'est une nécessité,de nêmequ'une politiquesage et prudente,
de développer notre pays; mais pour cela il faut de l'argent,
pour établir et maint9nir toutes ces ligneu de couiAngni-
cation, et nous ne pouvons obtenir de l'arg qu'en en
demandant A la population.

Mais on me dira; est-ce que ela va toujours duaor?
Allons-nous sans cesse augmenter notre dette Y Allene-nous
augm,entr la somme que nous prélevors Fur la
popalation sous forme de contributions annuelle?

Jeq rois que le Canada, aujourd'hui, du, bet 4e las, position
aventageuse qui lui donnent ses vingt anèées d, pr9grès,
peutregarder l'avenir et présager, *ve. plus de ebance.de
certitude. que jsmais, ce, que cçt avenir lui réserve. Nous
avons, pris à notre çharge les dettes des ancieanes proviaces,
lorsqu'ellfs, sont entrérs dans la onfédér#t;ion, et ,jurd'hni
ces provinces font partie de la copfédération. Dans 10,vate
territoire qui s'étend à l'ouest de notre pays, il y a de champ
pour d.'autre, provinces qu'il nous faudra biQatôt eo.astitger
et organiser. On A creusé e grand chenal du S*int-Laurent;
nos canaux sont en grande partie: cnstruits et lorsque les,
grands travaux qui sont actuellement à l'eitrepaise seront
timirtés, dans tr.ois ans env;iron, nous auro,s Une voiedel
commus ication depuis l'extrémité des grando lues jusqu'à
Montr és]. Sur le canal Saiptekerie, r ous apron: une pro,
fonde4ur d'eau de 18 pieds, de 14 sur, le ç4pal Welland. et
dans les canauX çt le fleuve du Sain-laj ent, la. profor-deur
est sUffi-ante pour y faire naviguer les.naviresquitneversent
le canal Welland, vont à Montréal et de là à la. mer. Nous
avons construit le chemin dQ: fer ntercolonial, la grande.
vuie de communication en'te les preqvinces maritimnes Qt le
cetze du payspp i aops,e y u urwme pIIt

M. Fomsu,

construit le chemin de fer canadien du Pacifique qui relie
cette grande ligne à la côte du Pacifique; nous avons con-
tri4ué à l4 ççnstruction de. l ligne courte qui, dans quel.
ques mois, sera ouverte aux ports des provinces maritimes;
nous avons contribué à la construction d'autres chemins de
fer d'un. importance moins générale, mais non moins utiles
dans leur genre. Les dépenses énormes encourues pour
dévelçpper ainsi notre, pays, et compléter les moyens de
comrounication entre les différentes provinces, sont aujour-
d'hbr faites ; et il semble qg'aujourd'hui, nous sommes en
état d'avoir confiançe dans l'avenir et de donner une réponse
raisonnable, si notre dette va continuerlà aller grandissante,
si oui on non, nous allons continuer à prélever sur le peuple
des impôts de plus en plus lourds.

19os dépenses imputables sur le capital, d'après une esti-
mation raisonnable, seront coguie suit, pendant les trois
années à venir:

Ohengifn de fer. ,,,,............

Travaux puble................,......

Sul4side aux çheAiga de fer.

Raobatde la dette.

Terres fédérales..................

Moins--Rschat de la dette.....

1889-90.

$7,636,521

1,200,000

407,000

1,095,202.

2,417,267

1000

1890-91.

$8,111,576 i

Est, 250,000

22,387

5,000,000

100,000

$8,810,103

Est. 250,000

1,800,000

100,00

$7,855,9901 $8,690,963 $5,460,103

2,417,267

$5,438,723

5,000,000 1 1,800,000

-~ ~- I -

$3,690,963 1 $3,660,103

Ce qui fait un total pour les trois ans de $12,789,789.
Voyons maintenant ce que nous avons pour flire face à
cette dépense. Nous avons pour les trois années, la prévi-
sion d'un suxplua de 86,000,00 ý ; il noua resWera sur l'em-
pl unt, au ler-juillet 188% 82,500,000 ; et un fonds d'amor-
tissement qui opère en diminution de la dette publique
environ $2,f00d00 par année, ou 86,000,00; noua avons
donc un total de 411,50l0,000 pour faire face à une dépense
de $2,789,8 imputable sur le capi ial, ce qui nous laisse
deux millions pour les dépenses imputables sur le capital
autres que celles que j'ai mentionnées. De sorte qu'en met-
tant en regard ces deux faits et ces deux services qui se
font contrepoids, ma propre opinion comme membre diq gou.
vernement, etje sais que mes collègues m'aideront dans la
mesure de leurs forces à y persévérer, c'est que dans l'hy-
pothèse que la situation du pays sera dans les, trois années
à venir, aussi prospère qu'elle l'est aujourd'hui et qu'il ne
surviendra pas d'événements extraordinaires pour causer
des dépenses, extraordinaires pendant les troisexercices
expirant le 30 juin 18U2, nous devrons pouvoir faire face
aux dépenses imputables sur le capital, payer ce que nous
aurons. à payer pour lea dépenses, courantes et ne pas ajou-
ter un ejpo, à, la dgtte. nette du pays.

IŽa8N le eqs.où je n'aurais pas été bien compris, ce, que
j'etends dire e'esL que, comptant sur le placement au fonds
d'bmortissement qui est opposé à la dette brute, nous de-
vrions pouvoir, danii les trois antées à venir, faire face aux
dépenses imputables sur le capital, jusqu'à concurrence du
chiffreque ai mentionaé et.au bout de, ce temps n'avoir pas
use -tte plus lonec qu'aa 1er juillet 1889 etoce prévi
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sions se basent sur le tarif tel qu'il est aujourd'hui et sans canadien à 3 pour 100, c'est-à-dire, à un taux d'intérêt moin-
songer à une augmentation des impôts. Après 1892, avec dre que celui auquel une colonie quelconque sit jamais pu
une prospérité égale, avec une population accrue et consé- flotter un emprunt sur la place de Londres.
quemment avec une plus grande consommation et une con- Le prix minimum fixé pour cet emprunt à 3 pour cent,
tribution plus fort au revenu, sous l'opération du môme était de 924 et on le détermina, en o basant sur la vale4ir de
tarif qu'aujourd'hui, je crois qu'à moins qu'il ne survienne nos 3½ pour cent, qui, à cette époque, étaient cotés à 104 ou
des évènements extraordinaires, qui nécessitent une dépense 105 sur le marché. Le chiffre de l'emprunt était de £4,000,-
extraordinnire, le pays devra pouvoir, pendant un certain 000 et l'emprunt devait échoir dans 50 ans. La manière
nombre d'aunées-, administrer ses affaires, sans augmenter dont l'emprunt a été accueilli sur la place de Londres, a
aucunement sa dette cn faisant face aux dénenses néces- réjoui, j'en suis certain, tous les Canadiens. Non-seule-
saires imputables sur le capital et aux divers services du ment le chiffre de l'emprunt fut souscrit, mais les souserip-
pays, avec les recettes qui compocent notre revenu consolidé. tions s'élevaient à £12,000,000, trois fois la somme deman.

Voilà ma prévision, et je crois que si rien d'imprévu ne dée. Il n'y a pas de doute que les circonstances étaient
surgit, le seul cours des événemenes la réaliseront. favorables pour un emprunt, et nous n'en devons que plus

J'aborde maintenant la question de l'emprunt lancé sur de reconnaissance au haut-commissaire (sir Charles Tupper),
la place de Londres par le haut commissaire, en juin 1888. pour le choix qu'il a fait du moment précis auquel on
L'emprunt a été lancé le 15 juin 1888. Les conditions demanda les soumissions. Comme il se trouvait à Londres,
étaient que l'intérêtserait payable semi annuellement le ler le gouvernement agit d'après ses conseils, et comme il con-
janvier et le ]er juillet, à 3 pour 100 par anrée. Lr taux le naissait parfaitement l'état du marché monétaire, il choisit
moins élevé auquel un emprunt canadien eût été flotté jus- le moment qui, les circonstances l'ont prouvé, était le plus
que là était de 3) pour 100. L'emprunt à 3J avait été flotté favorable qu'on pht choisir en l'année 1888 pour lancer un
il y a quel4ues années et on crut en étudiant le marché et emprunt.
en remarquant le cours de nos propres valeurs et de notre J'ai ici un état des différents emprunts effectués sur la
3½ pour 100 et l'état du marché monétaire, que l'occasion place ce Londres depuis 1867. Il se lit comme suit;
était bonne de placer sur la place de Londres un emprunt

MÉmolaE sur les emprunts canadiens placés sur le marché de Londres depuis 1867.

Emprunt.

Ch. de fer Intercolonial, 1869, garanti
do 1869, non gar.
do 1873, garanti.

Terre de Rupert, garanti................
Emprunt de 1874...............................

do 1875, garanti. ........ I
do 1875, non garanti. j
do 1876........... ........
do 1878...-........ ......
do 1878............. ......
do 1879............ .......
do 1884........ .......
do 1885............ . ....

Obligations du Canada, réduites.
Emprunt de 1888...................

Prix
réalisé.

£ s. d

105 12 1h}
104 7 8
90 3 3

99 118

Total de

£ s. d.
1,500,000 ...

500,000
1,500, 00 0

300,000 ... ...
4,000,000 ... ...
1,500,000
1,000,000 . ...
2,500,000,...
1,600,000
t.500,000...
3,000,000,...
5,000,000...
4,000,000,...
6,443,136 2 9
4,000,000 ,.. ...

..)u 50 ans calculés pour 25 ana seulement.

Sir RICHARD GARTWRIGHT; L'honorable ministre
serait-il assez bon de donner l'axact produit de l'emprunt ?

M. FOSTER: L'emprunt était de £4,000,000. L'escompte
payé a été de £.00,419,158. & 9d. ; 1 pour cent de commission,
£40,000, timbres. £3,026,123. & cd. Total vérifié par l'au-
diteur ju:qu'à cette date, £243,446,hs, & 3d; un quart d'un
pour cent de curtage, £!0,000; droits de timbre, £9,778,-
I ts, & d, impressions et annonces, £2,350,13s, & Od; timbres,
£SO; ce qui fait un total de £2,319,48, & 3d, que l'auditeur
gé éral réserve pour plus amples renseignements, mais que,
m'.t-il dit, il considère exacts et devront en définitive être
payés. La somme totale à déduire du chiffre do l'emprunt
pour toutes charges est de £265,755,12s, & 6d., laissant £3,-
731?244,7s, & 6d, comme produit netdel'eroprunt,ce qui porte
l'intérêt à 3.-7 pour 100. On juge de la nature lavorable
d'un emprunt par ce qu'il rapporte aux prêteurs, comM é
aux autres empruntî qui se négocient sur la place deL n-
dres. Notre 3J pour 100, à cette date, était coté à 105î, ce
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Escompte
ou prime.

£ .d.
P. 112,946 ... .

P. 78,971 6 8
E393,476 71 6

E. 22,930 9 1
E. 2A6,000 ... ...

E..102,347 [2 6
E. 147,206 6 4
E. 445,870 ... ...
P. 43,416 ... ...
E. 54,576 2 9
E 197,904 ... ...

Montant
réalisé.

£ s.d.
2,112,946 ....

1,878,971 6 8
3,606,523 2 6

2,477,069 10 11
2,275,000 ... ...

2,897,652 7 6i
2,852,793 13 8
4,554,130-
4,043,416-....
6,388,560 ..
3,802,096 ...

l

8 3

£ s. d
29,896 18 ô

33,449 18 il
60,289 9 9

42,847 6 1
57,122 9 7

36,602 15 71
o7,988 8 3
91,693 3 4
82,098 2 1
32,977 1 0
67,598 4 3,

Montant net
réalisé

en argent.

£ s.
2,083,049 1

1,845,521 7
3,546,233 12

2,434,221 14
2,217,877 10

3,861,049 l1
2,804,ß05 5
4,459,436 16
3,961,11 17
6,305,583 le
3,734214 7

Q n

en
Q ~ .~ n.

o
o

Q n n
Q '0

-Q
'0 ~ ~ -~

~ M8~oe
0

OQ~e ~

d.
7 *04125

9 '03916
9 04875

10 -0416
5 •0175

LI •043
5 -04b
8 '0423
Ili 04089

. 041
6j -0327

qui aurait rapporté aux prêteurs, y compris l'amortissement
£3,4s, & 6d. Notre 4 pour 100 remboursable en 1904 et 1908
était cotée à 109¾, ce qui aurait rapporté aux prêteurs, y
compris l'amortissement £3,5s, & 9d. Notre4 ppur 100 réduit,
en 1910, était coté à 100f, ce qui apportait aux prêteurs
£3,6s, & Od. Notre 4 pour 100,1910-35, était coté à 112j, ce
qui donnait aux prêteurs, £3,9a, & Od ; pendant que notre 3
pour 100 ne donne aux prêteurs, y compris l'amortissement
comme dans les autres cas, que £3,41,& ld, et comme les.avan-
tages d'un emprunt, en ce qui concerne l'emprunteur, sont
en sans inverse des projets que fait le prêteur, on voit quo
l'emprunt flotté en 1888 est plus favorable au Canad.a, que
les cotes des.autres emprunts courantset des autrçs valeurs
que j'ai mentionnés.

Sir RICHARD C&RTWRIGHT: Cet emprunt comporte.
t-il u fonda d'amortissement,?

M. FOSTER: Non. Je dirai un mot de la somme que
nous avons demandée. On a critiqé dans la preseret sans
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doute on critiquera ici, le fait que nous avons lancé un cm
prunt de quatre millions lorsque, de notre propre aveu, nous
avons un surplus non utilisé. A cette époque, il nous fallait
rembourser, chez Glyn et Baring, des emprunts temporai-
res s'élevant à $6,'252,106; il nous fallait faire face au fonds
d'amortissement et à l'intérét payable à Londres le 1cr
juillet, s'élevant à $2,147,354 ; il nous fallait, dans le cours
de l'année, racheter pour 83,394,386 de notre dette, soit un
total de $1 1,793,S46. Nous avions aussi à racheter pendant
l'exerc ce 18811-90, $2,417,267 de notre dette, ce qui fait
que nous avions à faire face à des échéances de $14,211,1l3,
tant au lerjuillet pour les emprunts temporaires et le rachat
de la dette pour cet exercice, que dans l'exercice courant
pour le rachat de la dette on 1889-90. Cela laisse un surplus
du $4280,117. Noius avions aussi à faire face à une for te
déperse imputable sur le capital, autorisée par le parlement
pour les canaux, pour le canal du Sault Sainte-Marie,-qui
étqit alors en perspective et qui est aujourd'hui à l'entre-
prise- et à une dépense pour les canaux du Saint.Laurent
devait se répartir sur une espace do trois années. En
outie, nous avions le chemin de fer du Cap-Breton, qui était
en construction et qui ne sera parachove qu'à la fin de cette
année.

Tous ccs travaux nécessitaient une forte dépense impu-
table sur ce capital. Toutes ces choses prises en consiléra-
tion, nous avions devant nous l'alternative do lancor sur
la place de Londres un emprunt do £3,000,000 à
à cette époque, et de payer toutes ros échéances, avec la
perspective d'encourir une plus foi te dépense plus tard, et
de ne pas emprunter les quatre ou cinq millions do piastres
dont nous aurrions besoin dans un ou dix-huit mois, et pour
lesquelles il nous a fallu régocier soit des emprunts tem-
poraires, soit un autre emprunt p ermanent et nous en
sommes venus à la conclusion que la ligne de conduite la
plus économique, était d'emprunter alors toute la somme
requise, à raison de l'état du marehé et parce qu'il nous eut
fallu l'argent dans le délai que j'ai mentionné. En outre,
sur les emprunts temporaires, il nous faut payer4 pour cent
et quelque fois plus. Nous n'avons pu les négocier à un
taux moindre. Nous avos donc jugé que la conduite la
plus économique était d'emprunter une plus forte somme et
d'éviter la récessité de recourir à ces emprunts temporaires
ou d'etfectuer un autre emprunt permanent.

Je suppose qu'il sera question de la disposition du surplus
et il vaut autant dire de suite à la chambre ce qui en sera
fait. Au ler juillet,nous avions à notre disposition £1,000,000
qu'il nous a fallu placer quelque part. Ce million se trouvait
à Londres. Il était impossible à cet époque d'obtenir à Lon-
dres, sur cette somme plus de 7-8 pour 100. Le marché
paraissait encombré de numéraire. Les taux qu'on pouvait
obtenir étaient très bas, et il était impossiblo de dire alors à
quelle époque il se produirait un changement qui nous per-
mettrait d'obtenir un taux plus élevé. Ayant donc étudié
toute l'affaire, nous avons jugé préférable, vu que le change
entre Londres et New-York, était considérablement en notre
faveur à cette époque, de faire venir l'argent à New York,
et par cette opérationi, nous avons encaissé un bénéfice as>z
rord sur le change. Il était certain que nous obtiendrions ici
un taux Leaucoup plus élevé, sans que nous puissions dire à
quoi s'élever'ait ce taux. Dans ces circon-tances, nous fimos
venir l'agent à New-York, et, comme je l'ai dit, nous réali-
sàmes un certain bénéfice sur le change. La somme fut placée
dans quatre banques canadiennes, avec meilleur taux qu'elles
purent payer à cette époque, c'est-à dire 1 pour 100. Pre-
nant en considération les taux du change, en se basant sur
la moyente d'un certain nombre d'années, le gouvernement
avait l'intention de garder cet argent en dépôt jusqu'au 1er
janvier, et alors, comme le change devait être favorable,
suivant lcs prévisions, de renvoyer l'argent de New-York à
Loud res. Cette opération nous cût permis d'encaisser un
nouveau bénéfice sur le nouvel échange, et les deux sommes
ainsi iéali,ées, ajoutées à l'intérêt sur notre dépôt, nous eus-

M. FosrZum

sont donné un intérêt beaucoup plus élevé que si nous eus-
sions laissé notre argent à Londres.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT: Qu'est-ilrésulté de cette
opération ?

M. FOSTER: Le résultat n'a pas été celui sur lequel
nous comptions. L'an dernier, comme mon honorable ami
le sait, le taux de charge a été tout à fait anormal, par suite
du retard de la récolte de coton, des hauts prix du blé, causés
par la spéculation et qui ont empêché les expéditions et des
importations considérables des Etats-Unis. Comme consé.
quence, il y a ou dans le change entre New-York et Londres
une différence qu'on n'avait pas vu depuis de longues
ant ées, et l'on constata même uce différence dans les fluc-
tuations anormales de change, car lorsqu'arriva le ler
janvier, au lieu de l'état de choses ordinaire, on expédia l'or
à Londres, et il n'y aurait pas eu d'avantage pour nous à y
expé lier notre argent. C'est sur ces entrefaites que nous
avons fait des arrangements avec les banques, et ainsi que
l'indique l'état que j'ai soumis à la chambre il y h quelques
jours, une forte partie de cette somme est encore en dépôt
dans les banques canadiennes, à 3 et 3½ pour 100, pour
jusqu'au 1er juillet 1889. Je ne crois pas que personne
puisse faire, en matière financière, des calculs couvrant un
certain nombre d'années en s'appuyant sur les résultats
constatés d'une égale période, sans être exposé à voir ses
calculs déjoués par l'opération de causes anormales. Ces
causes ont, en effet, trompé nos calculs pour l'exercice cou.
rant, mais un fait reste acquis, c'est que lorsqu'il nous
faudra renvoyer cet argent pour payer ce que nous devons
à Londres, en tenant compte de toutes les charges et de
l'intérêt que nous aurons icçu sur nos dépôts, le pire qui
puisse nous arriver, c'est que sur le million d'excédant que
nous avons eu pendant un an, nous n'aurons pas payé plus
de 4 pour 100, ce qui n'est certainement pas plus que nous
auricns eu à payer pour un emprunt temporaire contracté
un an plus tard.

Sir RICHARD CARTWRIG -T: L'honorable ministre
me permettra-t-il de lui poser une question ? La gouverne-
ment s'était-il formellement engagé à se servir du fonds
d'amortissement pour l'achat de ces 3 pour 100, et si oui,
cette condition était-elle formelle ?

M. FOSTER: Mon honorable ami, si je comprends bien,
demande si nous devons acheter-

Sir RICIIARD CAR RWRIGIT : Allez-vous vous servir
du fonds d'amortissement pour acheter de l'émission à 3
pour 100 ?

M. FOSTER. Je crois, autant que j'en suis informé, que
nos placements au fonds d'amortissement consisteront en
émi-sions du 3 pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Este un engagement
formel?

M. FOSTER : Je ne crois pas que ce soit un ongazement
formel, je ne puis le dire avec certimue.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Peut-être que le prédé.
cesseur de l'honorable ministre pourra le lui dire.

M. FOSTE R: Mais je sais que c'est ce que nous faisons,
et à mon avis, c'est ce que nous devons faire, car je crois qu'à
tout prendre, c'est une opération avantageuse.
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Sir RICITARD CARTWRIGIIT: Peut.être l'honorable pour 100 ; à la fin de 188S, vingt une associations comptant

ministre pourra-t-il nous dire, ce soir, si c'était un engage. 249,000 membres n'en accusaient que 8,200 sans ouvrage,
ment formel ou non. Car il y aune différence entre les deux soit 3 pour 100. Dans toute l'Angleterre, d'après les
cas. dernières nouvelles, la confiance va grandissante et les

espérances du commerce sont brillantes. On peut en dire
M. FOS PER: Je serai en mesure de le dire, mais je ne presqu'autant du commerce des Etats-Unis. Les traits carac-

crois pas que ce soit un engagement formel. Pour montrer téristiques du commercedes Etats-Unis, l'annéedernière, ont
la nature favorable de cet emprunt comparé aux emprants été la production considérable du fer en gueuse, l'état très s&-
négociés par d'autres pays pendant la même année, je vilis ti.faisant de ses diverses industries, surtoutde celle du coton
lire le tableau suivant qui indique les emprunts effectués et l'immense production du charbon anthracite, la plus forte,
par divers pays en 1888, avec le taux de l'intérêt et le taux je crois, dans l'histoire du pays.
réalisé: Quant à ce qui concerne le Canada, je crois que les hono-

rables memb es de cette chambre sont aussi renseignés que
moi sur la situation du pays, et je ne leur apprendrai rien
de nouveau en leur disant que partout le commerce s'est

Pour Prix maintenu dans une moyenne satisfaisante et même au dessus,Emprunt cent. réalité. pendant l'année écoulée; bien que la récolte n'ait pas été
des meilleures, les déficits, dans certaines parties du pays,
ont été compensés par un rendement plus abondant dans

victoria ............... .... .... ........ £15,000,oo 4 £108 d'autros parties, et dans tout le pays, par l'échelle do prix
Me:que.......... .................3,700,000 78 plus élevée qui a eu cours. Les industries manufacturières

..u el ale.s d du S.............. 3500,00 12-2 sont dans un état de prospérité raisonnable, celles des tissus
Inde............................7,000,0 3 96-7-0 particulièrement ; car étant parvenues à disposer du stock
Queensland .................... 2,500,000 3 94-16-S considérable accumulé, comme c'était le cas d'ailleurs en
URu y. ....... .............. 6 8 Angleterre et aux Etats-Unis, les fabriques sont maintenant

en pleine opération, avec des stocks réduits et des .com.
mandes en avant, ce qui est un état de choses beaucoup plus

En ce qui concerne l'emprunt de l'Inde, nous le savons normal que d'avoir des stocks considérables
tous, il se i app oche beaucoup d'un emprunt contracté par le Je vois qu'en Angleterre et aux Etats Unis de même qu'augnueilnmen angcellebai cu ui-même. equuns denaceé pays lCanada, les prix ont augmenté, et en sus de cette élévation
gffrent un bon terme de comparaisn avec Ie Canada ; laYj des prix, il y a des indices de l'augmontation des gages dans

unontermdcomparaison avec d'aure aa ; jla la grande industrie. Il est de notre devoir de nous rendrecomparisoti avec d'autres n'est peut-être pas aussi juste, Compte dans notre pays d'une chose aussi importante pourmais comme l'indique le tableau, je crois que par comparai. Me
son avec les emprunts de tous ces pays, même de l'Inde si le commerce d'expédition, des provinces maritimes surtout,
on considère les circonstances qui se rattachent à un em. que celle de l'augmentation survenue dans le trafic mari.
prunt de l'Inde comparé à un emprunt colonial, le dernier time, et qui donne à cette industrie les espérances les plus
emprunt effectué par le Canada peut être concidéré comme encourageantes et permet aux propriétaires de navires de
tiè satisfaisaut. Voilà pour l'emprunt. réaliser de beaux bénéfi:es.

Pour ce qui en est de notre commerce intérieur, la valeurJe sollicite maintenant l'indulgence do la chambre peu- totale a été : en exportations 890,203,00( ; en importationsdant que je vais traitcr un autre sujet plus intéressant, le 8110,894,63, une augmentation de ê687,189 dans les ex-commer ce du pays pendant l'année écoulée. En parlant du portations, et une diminution de 81,997,606 dans les impor-commerce du Canada, on ne pet s'empècher de prendre en tations, ce qui représente une diminution de $1,310,417considération l'état des opé-ations comerciales et de la dai s le commerce total. Je constate qu'il y a une augmen.confiance du commeice en Angleterre et aux Etats Unis, tation de nos exportations aux Etats-Unis, en France, encar ces deux grands pays avec lesquels nous faisons un com Portugal, aux Antilles, dans l'Amérique du Sud, en Chine etmerce si considérable et qui, de leur côté, font un com- au Japon, en Australie et autres pays. Il y a eu diminutionmnerce si considérable avec le reste du monde, sont de fait les dans les exportations en Angleterre, on Allemagne, en
baromètres du sentiment commercial et de l'esprit d'entre. Espagne, en Italie, en Hollande, en Belgique, à Terreneuveprise commercial du monde entier. Je vois qu'en Angle- et en suisse. Les diminutions sont peu importantes, à l'ex-terre l'année écoulée a été raisonnablement prospère, a tout ception de nos exportations en Angleterre, et la diminution deprendre, et aux derniers avis, le commerce en Angleterre notre commerce avec l'Angleterre est donc en grande parties'améliorait constamment. 11 a été sûr et progressif et due à une plus faible expédition de céréales et d'animauxremarqunblement exempt de spéculation et annoncent que pour des causes connues de tous. Je vois que le chiffre deles affaires y sont plus actives aujourd'hui que depuis nom- nos exportations l'an dernier est le plus considérable, àbre d'années. l'exception des années 1881, 1882, 1883 et 1884. Le chiffre

Un grand élan a été donné au commerce maritime et à la de nos importations est le plus élevé depuis la Confédération,construction des navires en Angleterre, comme dans notre à l'exception des années 1883, 1884, 1887, 1872,1873, 1874,propre pays, par l'élévation des taux de fret qui s'est pro- 1875. La balance du commerce est moins forte contre nous
duite depuis un an, et je remarque que le tonnage des navires que l'année précédente, car cetta année l'excédent des
construits en 1888 en Angleterre, est prèi du double de celui importations sur les exportations est de 18.6 en regard de
do 18-6 et excède de beaucoup celui do 1887; le réveil de 20.7 l'an dernier et d'une moyenne de 20.4 pour les six
l'iLdustrio de la construction des navires ou du commerce dernières années. Je n'entrerai pas dans la discussion de
do transport a eu pour effet de stimuler la production du cette question rebattue de la balance du commerce, que je
charbon, et les commandes des propriétaires et des construe- crois bien comprise par les députés des deux côtés de la
tours de navires ont cau>é une production considérable et chambre.
une augmentation de gages pour ceux qui travaillent dans Je dirai, cependant, un mot sur ce que je crois être un
les mines. L'industrie du fer en a aussi bénéficié, et les point très important de comparaison, mais auparavant je
expéditions de coton ont été plus considérables. Un indice vais citer un extrait d'un discours prononcé, jecrois, par mon
assez exact de la situation en Angleterre est celui-ci : à la hon. ami de la gauche (sir Richard Cartwright) à Oakville,
fin de 1887, vingt associations ouvrières comptant 197,000 le 13 août 1888, et que j'ai trouvé dans le compte-renda du
membres accusaient 13,700 membres sans ouvrage, soit 7 Globe.
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L'orateur disait:

Comment se fait-il que tandis qu'en 1871. le volume total du comnerce
du Canada représentait une valeur de $217,000,000, en 1887, alrs que
notre population s'était acerue de 800,000 ou 9 0,000 A-nes, en dépit de
l'6migration et de la mauvaise administration du pays, au lieu d'auii-
menter, le volume du commerce est tombé à environ $20G,000,000 ?
Oomment se fait-il que, tandis qu'il y a 15 ans, nous avions u-. commerce
total représentant $58 par tdte, nous n'avons plus aujourd'bii, d'après
les chiffres de nos adversaires, qu'un commerce total rex. àsentant $42
par tete?

M. l'Orateur, je crois qu'il eut suffi à l'honorable député
d'exercer sa propre intelligence et la propre connaissance
qu'il avait des affaires commerciales, pour donner à cette
question une réponse satisfaisante. Je dé<ro en parler en
ce moment parce que je conýidère que c'est une conclusion
qui n'est pas rigoureusement juste, et qu'en comparant le
commerce de 1873 à celui de 1887, il y a d'autres faits qu'il
faut faire entrer en ligne de compte, car en examinant la
valeur des marchandises dans ce pays, en Angleterre et aux
Etats-Unis, et dans le monde entier,, m constate que dans la
série d'années écoulées depuis 1868, et je puis dire aussi de
1873 à 1884, l'année 1873 a été l'année dans laquelle les
marchandises ont atteint la plus grande valeur, et que l'an-
née 1887-88 a été celle pendant laquelle les marchandises
ont en le moins de valeur.

Il y a deux manières de comparer le commerce du pays.
On p-eut le comparer sous le tapport de sa valeur et sous le
rapport de son volume. Dans nos rapports, la comparaison
est faite simplement au point de vue de la valeur et von à
celui du volume; et si, par exemple, le blé baisse de 50 pour
100 dans une année, comparée à une autre, le pays peut
exporter le double dans l'année où les prix étaient les plus
bas, et cependant d'après le tableau, notre exportation ne
paraît pas plus considérable, et l'impression créée serait
qu'il n'y a pas eu de production plus forte et qu'elle n'a pas
donné lieu à de plus grands résultats.

J'ai ici un tableau préparé pour un certain nombre d'an.
nées, par M. Giffin, secrétaire du bureau de commerce en
Angleterre, et dans lequel est indiqué la valeur d'articles
désignés d'importation et d'exportation, pendant l'année
1873 et en montant.

Voici comment ce tableau est préparé : M. Giffin obtient
de la douane la valeur déclarée des marchandises entrées
en douane et il prépare à l'aide de ces données, un tableau
donnant la valeur comparative de ces marchandises. Ayant
obtenu la valeur comparative pour 1873, il l'applique à
l'année qu'il compare à 1873 et il obtient ainsi une juste
comparaison du volume du commerce dans les différentes
années d'après dre valeurs égales. La question examinée à
ce point de vue, nous voyons que le total des exportations
do l'Angleterre, d'après la valeur déclarée a été, en 1879,
do $363,000,000; en 1883 de $427,000,000; en 1884 de
$380,390,000 ; en 1885 de $371,000,000 ; en 1886 de
$350,000,000. Ces chiffres sont d'après la valeur déclarée ;
mais si nous ramenons cette valeur à la valeur de 1873, et
que nous les comparions nous voyons, par exemple, que,
tandis que lavaleur déclarée des exportations de l'Angleterre
de 1886 est de 8350,000,000, la valeur de ces mêmes exporta-
tions calculée d'après les prix de 1873, s'élève à 8509,000,000
O'est-à-dire que le commerce, au lieu de n'être que de
$350,000,000 en 1886, si les prix eussent été les mêmes
qu'en 1873, aurait été de 8509,000,000. C'est-à-dire que h
commerce, au lieu de n'être que de 8350,000,000 en Jh86, si
les prix eussent été les mêmes qu'en 1873, aurait été d(
$509,000,000, ou plus de 50 pour cent d'augmentation dt
volume du commerce, comparé entre 1873 et 1886. Si or
étudie les importations au même point de vue la valeui
déclarée des importations en 1886 était de 8212,000,000; k
valeur de ces mêmes importations aux prix de 1873 eût ét
de 8349,000,000. De sorte qu'aux prix de 1873, les expor
tations eussent été plus élevées de 45' pour cent et les impor
tations de 64 pour cent comme on le verra par le tablea
suivant:

M. FoSTRa.

TÀmLRAU indiquant en millions de piastres la valeur des exportations et
des importations d'articles non désirés et de tous les articles
pour les aonös y mentionnées, tant d'aprô4 la valeur d6elatée que
d'après la valeur compriative aux prix de 1873.

Exportations
designées.

1873.... 17 M
1879 .... 122 '

1883 . 4 "
1484 .... 140
1885..... 131
1886 131 "

Importations
désignées.

za

172 M 308 M
174 Il 289

208 " 300 "
2014'' 2814"
215 " 263

308 M
349
43 9
385 "

Exportations
totales.

371 M 371 M
,63 ' 438 '"

42 1

Importations
totales.

'e

25i M

240"
233
213
21:"

255 M
273
319
346
328
349

64 p.c.

Tout en admettant que nos tableaux indiquent que la
valeur du com nerce a été de tant on 1873 et de tant en
1886, il n'est que juste de pousser les recherches un peu
plus loin et de s'enquérir s'il y a une baisse ou une hausse
dans les prix entie ces deux années, pour se rendre
compte du rapport qu'il y a entre la valeur du commerce
de ces deux nni ées, car à moins d'avoir les données, il n'y
a pas de comparaison juste à état lir, et il est impossible do
donner un état exact du commerce du pays. Une compa-
raison des prix des différents articles en 1873 et en 1886,
tels qu'ils nous sont fournis par la valeur déclarée à la
douane anglaise, indique la baisse énorme qui s'est pro-
duite dans les prix à partir de cette année initiale de 1873,
ainsi qu'on peut le constater par les chiffres suivants :

Paix moyens des articles mentionnés, d'après la valeur déclarée à la
douane en louis et déeimaux de louis, et en chelins et décimaux de
chelins.

E IPoRTATIoNB.

Fer en gueuse et puddl .. ......
Fer à cornières, boulons et bagnettes...
t n barres et pour cbem na dt fer .......
Fil de fer. . ..... ...... ...............
Fer galvanisé .... ........................
Cercles ........ .. .. ............ .... ......
Articles en acier manufacturé ...........
Laiton (de toute sorte)............ ..........
Plomb en saumon et en tuyau............
Etain travaillé et non travaillé.
Sucre raffiné ..... ......... . ................
Laine (mouton et agneau) ........ ........
Flanelle ...... .....................
Tapis- .... . . . . ......... ,.....

IMPORTATiONS,

Fromage.... .......... ......................
Blé ......... . . . . ..........

Orge?.... ...... . . . . ........
Avoine............................
Mais. ............................
Fa rine de blé ........ .........................
Poisson...........................
Etoupe et filasse de lin ......... ........
Houblons .............. ......... . ..............
Saindoux ... ... ..............
Minerai de cuivre ...... ................ ....
Régistres en cuivre .,.............. ........
Pyrites de fer et de cuivre .............
Bois coupé ... ,.. ....... ....................
Scié et fendu....... ...........

Douves.. ......... . .....

1873.

s 121'65 ton.
£ 13-77 "
£ 1321 4
£ 23-52 "
£ 26-95 "
£1468 "
£69-55 "
£ 5-99 qtl
£23-75 "
s 2492 "
s 30-02 "
21-l8d Ilb.
18-10d vga
38•64d

£ 2-99 qtl
813·01
e 8-69 "
s 8-06 "
s 7-06
u 18·83
s27-94
835-5 "
£ 4-91 "s 44'37
£16-54 ton.
£40-80
s50-02
£ 3 -24 cha.
£ 308 "

£ 9-96 "

1886.

s43·17 65
£ 5•79 58
£ 5'13 6L
£13'84 42
£12»07 55
£ 6-11 58
£29'99 57
£ 3·74 38
£13·85 42
a 13·55 46
s 14.23 53

l0·07d ô2
12'49d 31
25'41d 34

£ 2•23
B 7'55
e 5-78
s 5'89
a 4.91
s 11-20
s 25·71
s 23'57
£ 2-91
s 34-50
£ 685
£22-74
s 36-98
£ 2·16
£ 2 17
£ 4·07

460
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DÉBATS DES COMMUNES,
Voici maintenant ma prétention et je la crois évidente

pour tout le Canada: il y a su une baisse considérable dans
es prix entre 1873, 1886, 18b7 et 1888. Ces prix, relevés

en Angleterre, peuvent raisonnablement servir de critérium
pour déterminer la baisse ou la hausse des prix au Canala-
non pas pour tous les articles, mais pour ceux dont nous
faisons avec l'Angleterre un commerce, soit d'exportation,
soit d'importation. Je crois donc que c'est une conclusion légi.
time à tirer, que de dire qu'on ne dit pas toute la vérité lors-
qu'on mentionne le fait que le volume du commerce a été
de 8217,000,000 en 1813, pendant qu'il n'a été que do
8201,000,000 en 1888, et qu'on cherche à en déduire la
preuve que le pays, sous le rapport de son commerce, n'est
pas aussi prospère qu'il l'était. Lorsqu'on veut faire cette
comparaison, il faut aller plus loin et tenir compte du fait
qu'il y a eu une baisse dans le prix des articles que j'ai men-
tionnés, que cette baisse a atteint la proportion indiquée par
moi ; qu'il y a eu aussi une baisse plus ou moins considé-
rable dans le prix des autres articles, et alors on arrivera à
ce quo je crois être une juste base de comparaison pmur le
commerce du pays, sous le rapport des avantages qui en
décnulont. Il faut mettre en ligne de compte le volume du
commerce qu'on ne peut déterminer, qu'en établissant la
valeur comparative des prix dans les différentes années. Il
suffit, pour répondre à la question que posait l'honorable
député, de dire que bien que la valeur des articles importés
et exportés en 1873, ait é!é de $217,000,000, le volume du
commerce dans cette même année, comme on peut le vair
facilement par les prix indiqués ci-dessous, a é,é beaucoup
moins considérable que le volume du commerce en 1887, et
que, conséquemment, la prospérité du pays, pour tout ce qui
se rattache au développement du commerce, au point devue
de cette question du volume du commerce, a été plus grande
en 1888 qu'en 1873.

Parlons maintemant du commerce extérieur du pays. Je
crois qu'on peut discerner dans l'esprit de la population, et
je remarquerai dans mes conversations avec les hommes
d'affaires et en examinant les entreprises commerciales du
pays, qu'il se développe une tendance à augmenter notre
commerce extérieur plus que depuis un certain nombre
d'années, et il y a à cela plusieurs causes que je vais men.
tionner

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez 1 écoutez I

M. FOSTER : Mes amis de la gauche veulent bien
m'appuyer dans cette déclaration, car ei elle est vraie,
comme je n'en doute pas, elle servira à los consoler d'une
cause qu'ils ont perdues.

La tendance à agrandir notre commerce extérieur, se dé-
veloppe dans le pays et voici pourquoi: Il fut un temps où
le commerce et les industries du pays, subissaient une crise,
quand de 1874 à 1878 les portes du parlement étaient as-
siégées par les représentants de nos iLdustries ruinées par le
fuit que les Etats-Unis venaient vendre ici leurs produits à
perte. Ces représentants suppliaient les ministres d'alors
de protéger nos industries et notre commerce contre une con-
currence ruineuse. Pourquoi en agissaient-ils ainsi ? Paroe.
que de 1866 jusqu'à cette époque, les deux gouvernements
et les deux partis avaient fait inutilement des efforts sé-
rieux et sincères pour que le commerce entre notre pays et
les Etats-Unis, fût replacé sur la base de 1864, ou régi par
une convention de réciprocité du même genre. Toutes ces
négociatior.s avaient échoué et, à la longue, les événements
avaient amené une telle crise, quo la population en vint
bientôt à la conclusion que si nous ne pouvions pas obtenir
un traité de réciprocité avec le pays voisin, nous devrions au
moins adopter une politique nationale, développer nos
propres industries, leur donner la protection nécessaire à cet
effet, établir un commerce intérieur auquel nous avions té
étrangers jusqu'alors et poser les bases qui nous permet.
traient d'arriver à au commerce extérieur, commerce qu'on

ne peut obtenir qu'après avoir posé les bases des industries
indigènes et du commerce intérieur.

De même que le gouvernement conservateur est venu on
aide à la population en 1878, lui a donné la mesure de pro.
tection nécessaire pour obtenir ses industries qu'il a encou-
ragées et stimulées depuis 1879 jusqu'aujourd'hui, de même
quele gouvernement est venu en aide au pays alors, de
même le gowu ernement actuel est disposé à lui venir en aide
aujourd'hui et à t éaliser, au meilleur de scn jugement, le désir
croissant qui se manifeste de voir ce pays obtenir, aujour-
d'hui que la prospérité commerciale est assurée à l'intérieur,
un commeree extérieur avec les autres pays, de façon à
pouvoir faire concurrence aux pays étrangers pour les divers
articles que nous fabriquons et différents produits du sol.
Le pays et le gouvernement ont touj urs désiré étendre
notre commerce avec les pays étrangers. En toute sincérité
et franchise, on ne peut le nier. Quel que fût le gouverne-
ment au pouvoir, quel que fût la parti on majorité, on a fait
des tentatives continuelles et persistantes pour obtenir entre
le Canada et les Etats-Unis de meilleures relations commer-
ciales à l'aide d'une réciprocité également juste et avanta-
geuse aux deux pays. Les négociations de 1,66, 1869, de
187 1 et de 1888 en font foi. Mais si nos voisins ne veulent
pas revenir à l'ancien traité de réciprocité, s'ils ne veulent
pas trafiquer avec nous sur des bases justes et égales pour
les deux pays, s'ils continuent comme dans le bill du sénat
et dans Io message pié4identiel publié hier seulement, à s'er
tenir au tarif é evé dJnt ils entourent leur commerce, alors,
Nf. l'Orateur, il est du devoir d u CUaniada de sc c éer un corn
merce pour lui même, de développer les vastes ressources
naturelles qu'il possède, de fortifier les industries indigènes
qui lui permettront d'étendre son commerce dehors et là,
de faire la concurrence comme les Canadiens s.vent le faire.

Le gouvernement cherche à réaliser ce désir du noti e po.
pulation. Il y a au sud du Canada des pays disposés à com.
mercer avec nous et chez lesquels nous pouvons établir un
commerce très avantageux au Canada. l'Amérique du Sud
aveo ses gouvernements divers, ses immenses ressources
natut elles et le besoin qu'elle a de certains articles dont nous
pouvons lui fournir la meilleure qualité, est prête à com-
mercer avec nous aux mêmes conditions qu'avec le reste du
monde. Les Antilles, riches en éléments de commerce qui
complètent les nôtres et manquant d'un grand nombre de
produits et d'articles que nous pouvons leur offi ir, sont un
champ qui offre ce qui sera, croyons-nous, un commerce
durable et profitable. Pour que ce commerce puisse se faire
dans des conditions avantageuses, nous croyons qu'il faut
non seulement établir des communications régulières avec
ces pays, mais qu'il faut que ces communications soient ra-
pides. Le gouvernement est disposé, et il en a donné la
preuve, à réaliser le désir que manifeste la population d'a-
voir des relations commerciales avec ces pays et à établir un
commerce profitable, et, à cette fin, il a mis dans les estima-
tions budgétaires, comme nous l'avons vu, un crédit que le
parlement sera appelé àl voter pour organiser un service de
steamers ontre le Canada, l'Amérique du Sud et les Antilles.
Je ne doute pas que si cette politique est mise à exécution
d'une manièetntelligente, comme je n'en doute pas, il est
possible d'établir entre le Canada et ces pays un commerce
considérable et profitable, même dans l'état actuel des tarifs
en vigueur dans les pays concernés.

Bien loin à l'est de nous se trouvent la Chine et le Japon,et
le gouvernement soucieux de la ptsaibilité de développer
dans cette direction un commerce déjà établi, s'est engagé à
compléter le subside du gouvernement impérial en faveur
d'une ligne directe de steamers entre le terminus du chemin
de fer canadien du Pacifique sur la côte du Pac:lique et ces
pays. Depuis plusieurs mois déjà, le chemin de for canadien
du Pacifique possède des steamers sur cette ligne, et pen-
dant ce court espace de temps, la possibilité d'établir un
commerce profitable de ce côté a été amplement démontrée.
Déjà, le surplus de production de nos filatures trouve u n

1889. 41



462 DÉBATS DES COMMUNES. 5 MArs
marché avantageux dans ces contrées lointaines qui, il y qui contiibuent au développement et au transport des pro.
quelques ainées, éiertinecessibles à tout commerce rému- duits du lieu de production au lieu de consommation,
nérateur, mais avec lesquelles aujourd'huý, grâce au chemin Il est une autre branche du commerce d'un pays, qui,
de fer canadien du Pacitique et à l'esprit d'entreprise du sans être dans les commencements, aussi considérable et
pays en venant en aide àý la construction de cette voie ferrée, ausýi importante, a néanmoins, dès le début, une impor-
et grâce à cette même compagnie qui a mis des steamers tance propre, qui croît et grabdit sans cesse avec le déve.
sur cette ligne, nous avons une des meilleures lignes de loppement du plys. Cc commerce devient souvent, avec
communication. . les années, non-seulement égal on volume au commerce

Puis, là-ba-, sur l'océan Pacifique-sud, il y a un très-grand é'ranger du pays, mais il acquiert sous certains rapports
nombred'îles qui ont certains besoins que le Can adpeut rem- une plus grande importance, et influe da antag sur sou
prli et ce taines productions que le Canada peut inporter. développement. Nos rapports et nos stitistiques ne nons
Et le gouvernement se propose de demander le concours du donnent malheureusement qu'une idée trs imparfaite du
parlement pour l'établissement d'une ligne directe de com. volume, de l'étendue, et du développement, d'année en année
munications entre notre côte ouest et les colonies de l'Austra. de ce commerce intérieur, et nous n'avons d'autres infor.
lie (L la Nouvlle Zélande; et l'on me permettra de déclarer mitions à ce sujet que celles recueillies ça et là à des sour-
ici, que dei nouvelles rça1s des colonies australiennes sont c es qui peuvent être sûres en elle-mêmec mais qui nu nous

'rsà l'étude de la question de l'établissement de rêa- prmettent pas, à cause (le leur dissrnination, d'arriver faei-
tions commerciales plus intimes entre le Canada et les vastes leme ot à un résultat général et à une conclusion sur laquelle
pays de l'océan du Pacifiqu-sud. D'un autre côé, nous on puie compter pour comprendre tonte l'étendue et l'iae
avons sur l'Atlantique un service qui, depuis un certain portance de c commerce Nous pouvons cependant consi-
nombre d'années, bien qu'il soit passablement bon, n'a pu,, dérer comme certain qu'en 167, lors de l'union des provir-
été aussi bn qu'il devrait l'être, comparé aux lignes rivles ves, le uommercea intérieur du pays, entre les provinces qui
qui font le service des grands ports des Etats-Unis ; le gou cumpopent aujourd'hui la confédération, était fort restreint,
vernement est à édudier aujourd'hui lh meilleur moyen d'a- et qu'il s'est accru trs rapidement, comme j'espère le
méliorer ces services et de l'organiser do telle façon, que les po mver, au point qu'il a atteint aujurd'h i un développe-
Canadiens n'aient pas honte de comparer leur service avec ment do la pins haute importance pour le pays, et qui
les lignes de paquebots qui deservent les ports denNew-Yrk, nérite d'être étudié par tout ceux qui veulent apprécier
Bavton et Bàdetimore. loyalement notre progrè et aririver à de justes conclusions

Tous ces prejaets tendent au double but de développ r relativement aux effets de la politique que nous avons
notre industrie inérieuro et d'é.ndre notre commerce au adoptée. Certaines circonstances rendaient impossible un
dehors. Nous avons réaltué le premier de ces buts, et au. échange considérable de notre commerce intérieur, en c67.
jourd'hui notre concurrence s'étend au delà de n ,i marchés D'abord, ces provinces qui formaient les possessions britan.
indigènes et cherche des marchés profitables à l'extérieur; niques de l'Amérique du Nord, en dehors de Terreneuve,
et, ai letemps me le permettait, je pourrais citer à la chambre étaient disséminées. Chacune d'elles avait son propre got.
des faits que j'ai recueillis de la bouche de différents man vernment, son propre tarif commercial; les espérances et
facturiers du sery et qui prouant jusqu'à quel point ils les apirtions de chacune étaient circonscrites dans ses pro-
ont, depuis trois ans, créé un débouché profitable pour leurs pros limites, et les moyens de communications qui exsta'ent
produits dar s ces pays lointains dont je viens de paler Je alors cntre les différentes paties de chaque province, et
crois que c'est là la véritable politique du Canada, que nous entre les diverses provinces elles-mêmes, peuvent être
devons d'abrd nous occuper de notre pays, du perfection comparés, sous e rapport de la qualité et de l'étendue,
nement de ses industries et du développement do ses à ceux qui existent anjourd'hui, et leur infériorité a dû
grandes ressources aitlles, dp vivre en harmonie et en puissamment contribuer à empêcher un échange conidé.
paix avec Los voisins et tous les autres pays du monde; de rable de produits indiLônes.
ne jas nous laisser engager ni par les menaces de non A pat leDs tarifs hqitus et le défaut de pommuications,
intercourse, ni par les flatteries du dehors, ni par les ces provinces n'avaient pas d'industries et ne se connais-
sophisme du dedans, à sacrifier notre indépendaàao commer. éaient pas entre elles. Pour établir un commerce intérieur
ciale à tout autre pays. et on retirer tous les avantages oen unifiant un pays et n

Avec une partie de ce continent, plus étendue que la épn poussant par l'exemple et l'influence d'une région, d'autres
bliqut américaine et incommensurablement riche on res. régions à se mettre au niveau de l'offre et de la demande
sources naturelles, avec une population que l'influence de qui on résultent, il doit y avoir dans diverses parties du
notre climat rend laplusvigoureuse du monde entier; avec pays, des centres industriels qui concourent plus ou moins
une production immndse des grands articles d'utilité pr- a développer les ressources de chaque région et à créer une
mièrea que consomme et qu'utilise tous les autres pys, ayant offre et une demande interprovinciales. Ces centres créent
devant nous un avenir de paix assuré par la protection du une offre et une demande qui amènent un échange de pro-
drapeau de la plus grande puisance de l'univers sur mer duits et établirsent un commerce intérieur. Outre ces indus-
et sur terre, je rois que la Canada assurera son avenir tries dans chaque province, les diverses parties d'un pays
on traitant toujours avec courtoisie tous les pays avec lea. doivent sep connAtre mutuellement. Or, en 1867, il n'en
quels il est en relation et en travaillant avo pcréérance étgit pas ainsi. Les habitants des diverses parties de la
au développement de sa propre politique commerciale, pour Nouvele-Ecosse avaient out-être ne bonne idée do ce
l'avantage de ses propres habitants, et d'un territoi;e qui qu'était la province de la s ouveconcotss n général. is
sera plus tard la patrie de millions d'hommesd connaissent un peu l Nouveau-Brunswick, mais très peu on

Advenant six heures, la séance est suspendue. comparaison de la connaissance qu'ils en ont aujourd'hui.
On peut dire la même chose de l'ile du PrincO-edouard etS qANCE DU SOIR, de la Nouvelle-Ecosse, bien que ces provinces, situées plus à

M. FOSTER Avant l'ajournement, j'en étais à parler du proximité l'une de l'autre, et pouvant être plus facilement
commerce du Canada et de son développement dans ne traversées, eussent des rapports et des intérêts mutuels plus
direction particulière, c'est-à-dire, dans on commerce exté- coLsidérables que ceux qui existaient entre les provinces
rieur. Les livres bleus nous fournissent les tableaux de ce maritimes et o centre de la Confédération, ou entre la con-
commerce et les données sur lesquelles nous devons nous tre de la Confédération et les provinces de l'extrême ouest.
appuyer dans nos calculs pour l'améliorer. Il est clair, De sorte que, si l'on tient compte de tout cela, il est impos-
cependant, que le commerce extérieur d'un pays n'est qu'un Sible qu'il y ait eu un commerce intérieur très conidérable,
des grands éléments de la vie et de l'activité commerciale et l'on peut juger passablement des progrês qui se sont plu

M. FOSTZR.
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complis rous ce rapport, en étudiant le dével.pement des
communications, la multiplication des moyens de transport
entre les provinces et les différentes parties de chaque
province.

Depuis lors, toutes les provinces ont été réunies sous un
même gouvernement; elles ont été reliéefentre elles par
des voies de communication s'étendant des parties les plus
recu!ées de l'est à la côo du Pacifique, et pénétrant, par des
centaines de directions, dans toutes les parties du pays; et
toutes ces voies de communication ont eu sur le développe-
ment des régions qu'elles traversent, une influer-ce qu'on ne
saurait exagérer, de même qu'elles ont facilité la continuité
du commerce et des relations de tout le pays. Si nous avions
la statistique complète du commerce intérieur du Canada,
je crois qu'elle serait aujourd'hui pour nous une révélation,
et que nous attacherions un plus grand prix à cette aug-
mentation de commerce intérieur, au lieu de tant travailler
à accroître notre commerce étranger, lorsque nous connat
trions l'étendue de ce courant qui vivifie toutes les parties de
la Confédération.

Nous pouvons néanmoins obtenir ces informations de di-
verses sources. Il y a quelques mois, une commission du
travail, nommée par le gouvernement fédéral, a siégé à di-
verses époques et daris diverses parties du Canada. Cette
commission a étudié la condition du travail et les rapports
qui existent entre le capital et le travail dans les diverses
industries ; et au cours de son enquê:e, elle a recueilli une
foule de renseignements de la plus grande utilité, qu'elle a
compilés dans son rapport, et dont l'étude nous aidera à com-.
prendre plusieurs de ces questions mieux que nous n'avons
pu le faire jusqu'à présent. J'ai ici quelques extraits du rap-
port basé sur les renseignements recueillis par cette com-
mission. Avant de parler des articles auxquels j'ai fait al-
lusion, je constate que, d'après lesétats fournis par le chemin
de fer Intercolonial, le commerce entre les provinces mari-
times, celles de l'ouest et l'extrême ouest, s'est amélioré cons-
tamment. Les rapports de l'an dernier établissent que les
provinces maritimes ont expédié aux provinces de l'ouest de
la houille, du poisson, du sucre raffiné, des cotonnades, des
engins de pêche, do la quincaillerie, des articles en bois, des
chapeaux en cuir, des étoffes, des lainages, du chocolat, de
la colle, des nouveautés, des savons, des pommes de terre,
des avoines, de l'amidon, des articles en fer, des bestiaux,
des machines, des chaussures, de la pierre de construction,
du foin, des arbres fruitiers, du plâtre, du bois de construc-
tion, des meules, et plusieurs autres articles de moindre va-
leur. Noui voyons que les provinces du Saint-Laurent
ont expédié des articles en fer, des farines, des menus grains,
des avoines, de l'orge, du maï4, des viandes, des instruments
aratoires, des boiseries, des grillages en fil métallique, des
faïences, des peintures et des couleurs, des peaux vertes,
des fromages, et divers autres articles.

La filature de coton de Marysville, établissement consi-
dérable situé près de Fréléricton, dit avoir, en 1883, plus
que quadruplé ses ventes de l'année précédente aux pro-
vinces de l'ouest La compagnie des forges d'acier de New.
Glasgow, Nouvelle Ecosse, dit qu'elle a fait pour près d'un
million de piastres de ventes pendant les cinq dernières
années, et que son établissement progresse constamment;
le volume de sa production de l'année dernière a dépassé de
35 pour 100 celui de l'année précéiente, et les ventes aux
provinces de l'ouest continuent à augmenter. La filature
de coton de Saint-Jean a expédié aux provinces de l'ouest
pour une valeur de $.00,000 à 81,000,00 de sa production
pendant les quatre dernières années, et ses ventes à ces pro-
vinces on 18z8 ont dépasFé de 70 pour 100 celles ue 1886.
La filature de coton de Moneton dit que ses ventes aux pro-
vinces de l'ouest augmentent constamment. La raffinerie
de sucre de Moncton diz avoir vendu aux provinces de
l'ouest 13,296,000 lbs. de ses produits. La filature de coton
de Yarmouth dit que ses ventes aux provinces de l'ouest
ont été, en 1888, de 20 pour 100 plus élevées qu'en 1887,

Si main'ennt je consulte le rapport de la commission
royale du tr avail, j'y trouve les renseignements suivants
pour ce qui regarde la province du Nouveau-Brunswick:
M. R. Butter, de Saint Jean, dit " La demande de pierre
canadienne augmente." M. Sutherland, de la carrière de
Frenchport, dit: "Nous avons expédié de la pierre à
Ottawa et à Hamilton, et des meules à Montréal." Epps,
Dodd et Cie, des carrières de granit de Saint-George, disent:
" Les deux tiprs de notre production vont dans Ontario."
M. Broad, de la manufacture de haches et d'instruments
tranchants de Saint Stephen, dit: " Nous expédions nos
marchandises à la Colombie anglaise et à Montréal et nos
agents à Montréal les vendent dans toutes les parties des
provinces de Québec et d'Ontario." M. Coutts, des carrières
de granit de Saint-George, dit: "Nous écoulons la plus
grande partie de notre production aux Etats.Unis et dans
Ontario." M. Fuwler, fabricant d'instruments tranchants, de
Saint-Joan, dit: " Je vends des ressorts et des essieux à
Montréal." MM. Allison, de Saint Jean, fabricants d'articles
de nouveauté et de chemises, disent: "Nous vendons toutes
nos marchandises à Montréal et dans les provinces mari-
times.". M. Brown, sellier, dit: " Nous n'employons que
des cuirs dos provinces de l'ouest, ces peaux du nord-ouest
sont les meilleures," M. Burnbam, fabricant de meubles,
dit: " Nous prenons en Canada une partie du bois que nous
employons. Nous nous procurons dans Ontario et la
Nouvelle-coýse les meubles que nous ne fabriquons pas
nous-mêmes, " M. McAvity, de Saint Jean, fondeur de
laiton, dit: " Nous vendons la plus grande partie de
nos articles dans Ontario." M. Connors, de la corderie
de Saint-Jean, dit : " Nous expédions dans Ontario et
au Manitoba une grande quantité de ficelle à reliure"
Un carrossier dit : " On importe très peu de voitures
américaines à Saint-Jean. Il y a quelques années, on en
importait une grande quantité." M. Edgecombe dit: " Nous
achetons nos voitures à Guelph et à Montréal," M. Robin-
son, carrossier, dit : " On importe très peu de ressorts
américains aujourd'hui. Nous prenons les soufflets de cuir
dans les provinces d'en haut ; d'autres parties de voitures à
Galt et à Guelph. Nius importons même d'Ontario." M.
Shaw, carrossier, dit : " Nous vendons nos voitures dans
toutes les provinces maritimes et nous en avons même vendu
dans Ontario." M. De Wolfe, de Saint-Stephen, carrossier,
dit : " Il y a une grande amélioration dans les couleurs cana-
diennes, etje crois qu'elles ýoutiennent avantageusement la
comparaison avec celles de n'imp>rte quel pays. Cette
anrée, nous avons prinepalement employé les couleurs
canadiennes." M. Ganong, confiseur, dit: " Nous consi-
dérons que le sucre canadien égale en tous point le sucre
américain. Le prix moyen en a été moins élevé qu'aux
Etats-Unis. Nous employons surtout le sucre canadien,"
M. Bell, fabricant de cigares, de Saint Jean, dit : " Nous
vendons et expédions des marchandises dans la province de
Québec." M. A. Gibson, de Marysville, fabricant de coton.
nades, dit : " Nous écoulons nos marchandises dans toutes
les parties du Canada-au Manitoba, dans la Colombie
anglaise, dans Ontario et Québec." M. HazelhLrst, fabricant
de l'Excelsior, dit : " Nous avons expédié l'Excelsior à
Montréal." M. Russell, fabricant de bobines, dit : " Nous
avons expédié notre Excelsior dans les diverses parties du
pays, jusqu'à Toronto." M. Macfarland, fabricant de menue
quincaillerie, dit : " Nous vendons dans tout le Canada,
jusque dans la Colombie anglaise." M. Ketchum, du
laminoir de Coldbrook, dit : " Nous vendons la plus
grande partie de notre fer dans les provinces maritimes
et dans celle de Québec." M. Leeth, fabricant de sacs
de papier, dit : " Nous prenons à Montréal le papier
et le carton dont nous avons besoin pour nos sacs et
nos é:iquettes. Nous les trouvons à meilleur marché et
tout aussi bons que ceux importés." M. Moore, fabricant de
clous, de St-Jean, dit: "Notre commerce avec l'ouest est
restreint, mais nous avons vendu des articlea en cuivre à
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Toronto et à Montréal." M. Thompson, fabricant de poin- Vour 100. La quant
toei s, dit: " Nous trouvons à écouler nos produit' dans Moncton et Dartmout
toutes ces provinces et jusqu'en bas de Québec." M. Nelson, 30,917 tonnes en 188
fabricant de papier, dit: " Nous fairons des vo tes dans 100. La quantité -d
l'ouest, à Toronto" M. O'Neill, fabricant de chaussures, Ecosse à la jction d
dit: " Nous achetons notre cuir dans Oatar.o. Je constate en 188;, et de 184,662
une grande amélioration dans les marchandises cana- pour 100. Je crois, 1
diennes," M. Hlienderson, fabricant de manteaux de chemi- ce tableau d'augmen
née et de grilles, dit: "Nous tionvors un marché à Ottawa tien sans être frappé
et à Montréal." M. Stephens, fabricant de bonneterie, dit: cette grande voie ferr
" Nous achetons une quantité considérable de bDn fil dans la celles do l'ouest.
province de Québec." M. Vroom, fabricant de pantoufles et M. CIARLTO.N:
de larrigans tannés à l'huile, dit: " Nous vendons nos mar- sujet, jo désire lui den
chandises surtout dans Ontario et Québec, et achetons des que du volume, en pi
cuirs dans Ontario" M. Young, fabricant d'écrous et de pendaLt le dernier ex
boulons, dit: "Nous vendons à Montréal la plus grande
partie des rivets que nous fabriquons, Nous pouvons faire F. IOSTER: Pas
la concurrence aux établissements de Toronto et de Mont- faire l'estimation. N
réal, et notie commerce augmente sans cesse." fournisse ces détails

Citons quelques exemples de la Nouvelle Ecosse: M. Alli. brib s de rensignem
son, de l'établissement de J. P. Abott, dit: La consomma- mieux qu'il nous est
tion du chocolat dans tout le Canada a augmenté constam- paux articles transp
ment depuis quelques anrées." M. Boak, marchand de niai, des provinces d
poisson, d'Hialifax, dit: "lNous expédions de 200 à Z50 ton- Ecosse et du Nouveau
nes de poisson frais durant la saison, dont la plus grande Articles.
partie aux provinces de l'ouest." M. Oland, brasseur, dit: Fer et articles en fer
" Nous faisons venir d'Ontario environ 500 boisseaux de malt Farine et grains.Son et reconpea..par semaine." M. O'Mulin, brasseur, dit: " Nous ache- Ave........
tons notre malt dns Ontario." M. Smnllwood, do la fabri- Orge...........
que de patins "A'me," dit: " Nous vendo<,s nos patins M oa, pois et f4îes

cordrie e Datmou~î, Beurre, fromage et sdans tout le pays." M. Stairs, de la corderie de Dartmouth,paille....
dit: "Nous expédions des cordes dans Ontario, et de la Viandes.......
ficelle à reliure dans Ontario, le Manitoba et le Nord-Ouest." uir et peaux.
M. Tur nbull, de la raffinet ie do sucre de la Nouvelle-Ecosse. Pierr et ardoise.
dit: "75 pour 100 de notre produition s'écoulent dans le Sel .....
Canada, dans toute la Confédération." Ce ne sort là que Machines et instrum
quelque exemples du volume considérable et croissant du Boi, e. es e
commerce que nous constaterions par une étude plus soi- Fil métallique et gri
gnée et plus approfondie, com merce qui se développe sans rience.........
cesse, entre les parties extérieures du Canada, principale.er
ment entre les provinces maritimes et celles de l'ouest. Bois et matériaux de

Si nous prenons encore comie indice de ce commerce Fruits et légumes
la statistique du chemin de fer Intercolonial, la grande Cotonnades.
voie de communication entre les provinces maritimes et Chaux et ciment.
l'ouest, nous trouverons une série de chiffres très intéressants. Laissons de Oté les
J'en ai réuni quelques-uns, que je lirai à la chai bre. En ces chiffres sur l'aug
1876-77, le poids des marchandises transportées stur l'inter- provinces maritimes
colonial a représenté 421,327 tonnes; en 1S87-88, il a été de V'îtercolouiaî et exa
de 1,275,955 tonnes, soit une augmont.tion de 202 pour un autre é;'entet
100. En 1676-'7, 254,710 barils de farine out été tran- veux parler du cabota
portés sur ce chemin, et en 1887-88, 845,750, soit une aug- satisfera autant, je Oro
mentation de 314 pour 100. En 1876-77 la quantité de progrès de son pays, q
grains transportée a été de 292,852 boisseaux, et en 1887-88, j'cités relativement a
elle s'est élevée à 1,211,540 boisseaux, soit une augmenta.
tion de 314 pour 100. E l76-77, 58,096,474 pieds de
bois de construction sont passés par cette ligne, et en 1887-
88, 196,414,819 pieds, soit une augmentation de 238 pour
100. En 1876-77, 37,414 têtes de bétail ont été transpor-
tées par cette voie, et 90,439 en 1887-88, soit une augmen-.
mentation de 141 pour 100. La quantité d'autres articles
de commerce transportés en 1876.77, a représenté un poids
de 311,756 tonres, t en 1887-d8, un poids de877,395 tonnes, Cabotage du Canada ..

ydo de k' Al. etdu Golfe.soit une augmentation de 181 pour 100. Le nombre des Tonnage dEs steamers.
voy ageurs transpor tés en 1876 77, a été de 613,4f0, et en do voiliers
18t7-8, de r9,194, soit une augmentation de 62 pour Hommes employés .....
100. Les recet es ont été de 86b2,549 en 18;6-77, et de ,t o t
81,778,539 en 1887-8, soit une augmentation de 160 pour cab. de la côte du Pac.
100. Les fiais d'exportation ont é é de $896,175 en 1876- Hommes emPtoYéa.
77, et de $2,065,538 en 1887.88, soit une augmentation de
13U pour 100. En 18·4 on a expédié de flalifax et de Saint- Nous voyons par ce
Jean, par cette voie, 21,538 tonnes de sucre brut, et en 1888, a augmenté de 50 po
un a.exiédié 23,742 tonnes, soit une angmentation de 10 mentagon du tonaage

Mou 100. L quan

ité de sucre raffiné expédié d'Salifax,
h a été de 20,796 tonnes en 1884, et de
S, soit une augmentation de 49 pour
e bouille expédiée de la Nouvelle.
e la Chaudière, a été de 112,898tonnes
on 1888, soit une augmentation de 64
. l'Orateur, que personne ne peut lire

tations et de proportions d'augmenta-
lu développement énorme du trafic sur
ée, qui relie les provinces maritimes à

Avant que le ministre passe à un autre
ander s'il y a une estimation quelcon-

astres, de notre commerce intérieur
ercice.

que je sache ; il est impossible d'en
ous n'avons pas de statistique qui nous
nous pouvons seulement obtenir des
ents, et en tirer des conclusions du
possible. J'ai ici une liste des princi-
ortés sur le chemin de fer Intercolo.
e l'ouest aux stations de la Nouvelle-
-Brunswick:

Tonnes.
.............. .......... .... .. ....... 1,372.. .................... ,... . ....... .. 61,369
............ ............... ..... ..... ...... 5,231

............................ 501
..................... .. ......... ... 280

............ ... ................ .... ....... 2,109
aindoux ...... .......... .................. 421
............. ........................... . 304
.......................... ........... ........ 1,552
... ..... .................. ......... ..... 404
................................ ...... .... 19,525

.. ..... ......... ..............,. .... 73
.. ... . ..... ....... .....,...... ... ,1. ...... 55

ents aratoires ........ ..... 944
t ......... ..... ........ .. ,...... ..... . 665

...... ............. ....... 7
Ilage en fil métallique............... 87
..................... ... ...... ..... 143

goudron .................. 1,845
............................................ 53
construction .,. ... ......... .. 1,424

. . . ............... 259

........................... .......... .... . 998

........... . .... ...... . .. ......... .Il.... 22

...................... .... .. .... .... . 305

renseignements que nous fournissent
gmentation du commerce entre les
et celles de l'ouest, par la voio do
minons un instant ce qui se passe sur
ar un autre moýde de transport ; je
ge du Caada. J'ai ici un tableau qui
is, le canadien qui s'enorgueillit des,
u doivent les faire les chiffres que
a trafiodu chemin de fer Intercolonial

1879.

$12,066,683
5,683,447
9,691,465
2,375,218

604,305
278,251
223,707
15,685

$18,789,279
10,863,329
14,677,255
4,1t2,024

876,954
528,306

1,434,266
58,991

Augmen-
tation.

Pour
100.

$6,72?,596
5,179,882
4,985,790
1,736,806

272,64e
250,055

1,211,559
43,306

tableau que le tonnage des steamers
ir 100 durant ces périodes. I'aug-
de_ voiliers a été de 73 pour 100, ce
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qui prouve que, bien qu'il y ait une forte augmentation avec beaucoup de peine et de difficulté ne puissent manquor
dans le tonnage des steamers employés au cabotage, los d'êtro instructifs et intéressants pour la population do tout
voiliers l'emportent réanmoins sur ces derniers pour ce qui le pay'. Avant de terminer, M. l'Orateur, qu'il me soit
regarde le cabotage. Ces chiffres et ces progrès, tout en permis de sir.raler à la chambre un extrait d'un discours
étant propres à réjouir le peuple canadien en général-car prononcé à Oakville, en 1-88, par le chef de l'opposition.
aujourd'hui tous les Canadiens s'intéressent à chaque partie Voici les paroles que le Globe a prêtées à l'honorable député
du pays-doivent réjouir particulièrement les représentants en cette circonstance. Elles renferment, à mon avis, une
et la population de la Colombie anglaise, qui sont si fiers de assertion extraordinaire :
leur belle province et qui comptent tarit sur son déve- Il y a maintenant 21 ans que la Confédération existe. Nous l'av ins
loppement. Nous avons, M. l'Orateur, dans le développe. établie dans l'espoir-n'est-ce pas ?-,comme on le disaitalors, d'unir lea
ment du commerce de bouille, un autre indice auquel nous provinces anglaises du continent américain, de les attacher entre el:es

par les liens d'une aflection et d'une fierté communes, et d'en faire unepouvons nous fier, jusqu'à un certain point. Va sans dire nation. C'était notre rêve, c'est 'eFpoir que l'on a souvent exprimé
que la production de la bouille et la fabrication du for sont Or, je demanderai à n'iaporte Icquel de ceux qui m'écoutent en ce mo-
activées par certaines causes La production de la houille ment, quelles qu'aient pu être par le passé ses préférences politiques,
on Canada, qui avait été de 623,-92 tonnes en 1868, s'est qu'l ait été enarriŠre present conservateur ou réformiste, de jeter unen Cnad, qu avit té d 62,',regard en arri rre et de dlire jusqu'à quel pjirut noue avons réussi dans la
êlevée à 2,449,793 tonnes on 1888, grâce à l'immensc aug. 1bche entreprise il y a 21 ans La pénible réponse, M. le président, doit
mentation qui a en lieu principalement dans la Nouvelle. être que nous n'avons pas avancé d'un iota.
Ecosse et au Cap- Breton, ainsi que sur la cô:e du Pacifique, La ehaqmbrecomprendra, de même que le pays, pourquoi
bien que les gisements de bouille que renferme le Nord- j'ai quali6é d'extraordinaire cette assertion, de la part d'un
Ouest soient avantageusement exploités sur plusieurs points, homme expérimenté en affaires politiques et que je crois
et que la production augmente considérablement dans imbu-j'aimerais du moins à le croire-de ce patriotisme
l'ouest, ou dans la partie centrale de notre pays. qu'un homme d'Etat canadien doit avoir. Qu'afdirme-t-il ?

Nous voyons aussi par le trafie du chermrin de fer du Premièrement, que nous avons entrepris d'unir les provin.
Pacifique canadien, cette grande ligne qui relie notre r&eau ces anglaises du continent américain. Nous n'avons pas
central de voies ferrées à la côte du Pacitique, que l'accrois- avancé d'un iota sous ce rapport, dit l'honorable député.
sement du trafic interprovincial est satisfaisant. En 1885, Deuxièmement, que nous avons entrepris do les attacher
1,996,355 tonnes de marchandises ont été transportées sur entre elles par les liens d'une affection et d'une fierté com-
cette voie ferrée, et 2,508,600 en 1888. Le nombre de munes. Nons n'avons pas avancé d'un iota sous ce rapport, dit
voyageurs que ce chemin a transportés en 1885 a é'é de l'honorable député. Troisièmement, que nous avons entre.
1,660,719; en 1888 il s'est élevé à 2,289,800. Les recettes pris d'en faire une nation , et nous n'y avons nas réusi.
de ce chemin ont été de88,368,493 en i8r5, et de $13, 95,535 Je crois, M. ]'Orateur, que le député capable de faire une
en 18b8. Le tonnage interprovincial les marchandises pareille assertion, en présence des progrès accomplis par
transportées de Port Arthur à l'est et à l'ouest, pendant les cette confédération depuis 21 ans, a dû former les yeux sur
onze mois de 1887.88, se repartit comme suit : en 18857, toutes les parties de l'histoire qu'il avait devant lui, s'il n'a
1-6,421 tonnes; en 1888, 278,213 tonnes, soit une augmen. pu voir les progrès accomplis dans tout le pays vers l'union
tation de 101,792 tonnes durant ces onze mois. intime de ces provinces éparses. Je crois qu'il a dû fer-

Le fret asiatique nous fournit aussi une indication de mer l'oreille au bruit du progrès qu'il aurait entendu,' s'il
l'activité de nos industries indigènes, dans les exportations avait écouté, dans toutes les parties du pays, et qui lui
faites à l'étranger, et je crois qu'il ne sera pas sans intérêt aurait montré, avec chaque coup de marteau, avec chaque
pour la chambre de connaître la statistique à ce sujt. Eu révolution de roue, les intérêts mutuels qui s'enchaînent, et
1887, le fret venu de l'Asie et à destination de l'Asie a été qui concourent à rendre ces populations dépendantes les
de l1,5S9 tonnes; en 188,, il a été de 13,018 tonnes. En unes des autres, et indispensables aux besoins les unes des
187 on a transporté 13,805,022 lbe de thé; et en 1888, )3,- autres, et A les unir par les liens de l'union commerciale,
4l'4,269 Ibs. La quantité de soie transportée a été de 466,- ainsi que l'union sociale et politique. Permettez-moi, M.
f87 lbs en 18b7, et de 475,014 Ibs en 1888. En 1887, mar- l'Orateur, d'examiner un peu en détail ces propositions.
cltandises générales, 2,388,16S Ibs; 1888, 2,056,788 ibs. En L'honorable député a dit, en premier lieu, que nous n'avions
1887, cotonnades, 5,798,173 lbs ; 1888, 8,826,772 lbs. En pas fait le moindre progrès dans nos efforts pour unir ces
1887, machines, 55,591 Ibs; on 1883, 467,539 ibe. En 1887, provinces. L'étranger venu au pays en 1867, qui a visité
marchandises générales, 486,608 Ibs ; en 1888, 298,037. En alors les provinces canadiennes, et qui revient aujourd'hui
1887, cotonnades provenant des fabriques canadiennes, visiter le Canada, ne peut, je crois, manquer d'être frappé
1,742,205 Ibs; en 1888, 2,009,947. Ces chiffres confirment du grand contraste qui existe sous tous les rapports, et par.
l'a-ertion que j'ai faite au commencement de mes remar- ticulièrement entre la condition actuelle du pays, et sa con-
ques, qu'il y a en une augmentation prononcée dans l'expor- dition en 1867. A cette époque, nous avions des provinces
tation des produits des fabriques canadiennet de coton, à éparses, avec des tarifs hostiles, sans moyens de communi-
destination de laChine etdu Japon. Pour montrer le mouve- cation. Pendant sept mois de l'année, la population des
nient des grains du Manitoba et du Nord Ouest, sur le provinces maritimes n'avait accès aux provinces
chemin de fer du Pacifique canadien, je dirai qu'en 1887 on do l'ouest qu'en traversant un territoire étranger, et pen-
et a expédié de ces contrées, sur la ligne en question, 11,7 il,- dant le reste de l'année, en faisant un long détour par la
160 boiseaux, tandis que le mouvement local au Manitoba mer La population des deux provinces centrales du pays
a été de 1,248,fl9 boisseaux, soit un total de 12,989,379 n'avait accès à la grande contrée du Nord-Oae8t, qu'en pas-
boisseaux transportés sur le chemin de fer du Pacifique sant partie sur un territoire étranger, partie sur le terri-
canadien pendant cette année-là. toire canadien, par eau, ou par terre, et dans ce dernier cas

D'après ces indications qui, après tout, ne sont que par- en voiture.
tielles, je crois que nous avons raison de prétendre que le Le Nord-Ouest lui-même était un pays inconnu; il était
développement du commerce intérieur du Canada a marché inconnu même du petit nombre d'habitants établis dans
do pair, comme cela était naturel, avec la colonisation de qrielques-unes de ses régions. Il était aussi inconnu que le
nm'L velles régions, avec l'établissement d'industries nou- centre de l'Afrique, des populratiîns des provinces maritimes
Velles, et surtout avec l'ouveriure de voies de commuuies- e de la plupart des hab tains des deux provinces centrales.
tron plus laciles entre les parties reculées des mêmes pro.- Les montagnes qui s'étendent vers le nord et le sud, entre
viles et entre les diverses provinces de la Confédération. la Colombie anglaise et le Nord-Ouest, empêchaient toute

Je n'ennuierai pas la chambre davantage en poursuivant communication entre ces deux contrées. Mais que voit-on
l'étude de ce sujet, bien qu'à mon avis les chiffres recueillis maintenant ? L'étranger qui vient ici aujourd'hui trouve
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les choses dans un état très différent. Il voit la Nouvelle-
LEcosse sillonnée presque en tous sens de chemins de fer. Il
voit le Nouveau-Brunswick également sillonné de chemins
de fer, dont l'étendue dépasse probablement celle des voies
ferrées de n'importe quel pays de l'univers, proportion gar-
dée de la population. Il voit do longues et magnifiques
lignes de <hemin de fer s'étendant de Halifax à Montréal,
puis de Montréal à la côte du Pacifique, et aboutissant à
l'est et à l'ouest, à des lignes de steamers, le tout formant
une voie de communication qui relie les grands pays de
l'oueSt de l'Europe aux grandes contrées orientales de l'Asie,
par la route la plus courte et la meilleure pour une portion
considérable du commerce et la plus forte partie du trafic
des voyageurs entre ces deux grandes divisions de l'univers.

Autrefois, MI. l'Orateur, ii avait vu différents gouverne-
ments, différents tarifs; il avait vu les espérances et les pen-
sées do chaque province renfermées dans les limites de
cele-ci, sans un grand avenir en perspective; et aucun de
ceux qui étudient l'histoire passée ou présente du pays, ne
rnanquera de constater l'immense effet et la puissante influ-
ence de développement que produit sur un jeune pays l'es-
poir d'un avenir susceptible d'expansion. Faites croire que
l'avenir ne réserve rien en fait de grand développement ou
d'état national, qu'il n'y a pas d'espoir, et vous aurez élevé
une des plus fortes barrières contre la puissance d'expansion
d'un pays. Aujourd'hui, les habitants de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau.Brunswick, de l'Ile du Prince Edouard, d'On-
tario, do Qcébec et de toutes les autres provinces ne consi-
dèrent pas autant qu'ils sont retentis dans les bornes de
leurs provinces respectives, mais ils croient et sentent qu'ils
sont maintenant citoyens d'un plus vaste pays; qu'ils sont
citoyens d'un pays plus grand, on étendue et en ressources,
que la plupart dts pays de lumvers, et inférieur à un très
petit nombre d'entre eux; et ils agissent conformément à
cette croyance et à ce sentiment. Nous vivons aujourd'hui
sous un même gouvernement; nous avons la puissance
d'union qui découle d'une même littérature politique; nous
avons toute cette puissance d'union qu'engendrent un com-
merce et des rapports communs d'un bout à l'autre du pays,
sur les lignes bien fréquentées, et je trouve simplement
étonnant qu'un homme doué d'intelligence etde patriotisme
puisse, dans une partie quelconque du Canada, dire, en 1888,
que pour ce qui est d'avoir uni les provinces ensemble, on
n'a lait aucun progrès de 1867 à 1888.

Cet honorable député a dit, en deuxième lieu, que ce que
l'on ,'etait, pi opoté avait été d'unir le peuple par les liens
d'une affection et d'un respect mutuels, et que l'on n'avait
fait aucun progi ôs dans ce sens. Je diffère d'opinion avec
mon honorable ami sur ce point, et cela, de la manière la
plus absolue. En ma qualité d'habitant du Nouveau-Bruns.
wick, je confesse que j'éprouve à l'égard de mon honorable
ami du respect et de l'affection, pour sa bienveillance, son
esprit cultivé, et, M. l'Orateur, il est très probable que je
no l'aurais jamais connu si ces provinces n'avaient pas été
unies, et que, dans ce rapprochement graduel d'habitants
des difiércntes parties du pays, je ne l'eusse pas rencontré.
Ce qui s'est passé dans ce cas particulier, n'est qu'un exem-
ple de ce qui arrive chaque jour, car les habitants d'une
partie du pays font la connaissance des habitants d'une
autre partie, auxquels ils seraient toujours restés étrangers
si les provinces n'avaient pas été réunies en un seul pays,
avec un même gouvernement, des rapports communs et un
centre politique commun. Il est très difficile d'analyser et
d'apprécier toute l'importance de ce qui se passe sous cette
forme tranquille. Chaque visiteur, habitant une partie
reculée d'une province, ou qui va des vieilles provinces
dans l'extrême ouest, reçoit des impressions dont se ressen-
tent, à partir de ce moment, les rapports de toute sa vie, et
qui, agissant sur plusieurs personnes de la même manière
que sur une seule, contribueront plus que nous ne le croyons
à faire de nous un peuple homogène et à unir par les liens

M. FosTza.

d'affection et d'estime mutuelles les habitants de ce pays,
qui vivent sous un même gouvernement.

L'honorable député a dit que l'on s'était proposé, dès le
début, de créer une nation. Ce qu'il a voulu dire par là,
soit qu'il ait prétendu que le pays devait acquérir graduelle-
ment la vitalité plus grande, les sentiments plus généreux,
la confiance et la fierté qu'engendre une grandeur, croissant
coinstamment, ou qu'il ait voulu parler de l'indépendance,
je l'ignore. Je sais cependant que, pour ce qui regarde
tous les éléments essentiels au dévelopoement d'une natio-
nalité et de la grandeur d'un pays, il s'est fait au Canada,
depus 1867 jusqu'à 1888, un travail simplement merveilleux
par son ampleur. sa force, de même que par ses résultats.
Quels sont les éléments d'une vie nationale, soit qu'on veuille
parler d'une vie nationale indépendante, ou de celle d'une
grande moitié de continent comme la nôtre, unie par les
liens de l'affection, du sang et d'une même nationalité à
d'autres pays aussi vastes et à la population plus considéra-
ble, appartenant tous à un grand empire ? Ce sont de grandes
ressources, de grandes industries, un grand trafie, et le grand
développement qui en résulte. Examinons les ressources
du pays. N'y a-t il pas ou une révélation, sous ce rapport,
de 18,8 à 1888?

M. MILLS: Pas le moins du monde.

M. FOSTER: Pas le moins du monde, dit mon honorable
ami. Il n'y en aura jamais tant qu'un Bourbon, comme mon
honorable ami de Botbwell (M. Mills) sera juge de ce qu'a
été une révélation. N'y a-t-il pas eu pour le peuple canadien,
depuis 1868 jusqu'à présent, une révélation des grandes
ressources de ce pays ?

M. LANDERKIN: La dette nationale.
M. FOSTER: N'y a-t-il pas eu une révélation des im-

menses ressources en terres qui appartiennent au pays et
de la puissance de production du sol que ne soupçonnaient
pas les habitants de ce pays, lors de l'établissement de la
Confédération ? Les immenses ressources de nos mines et
de nos minéraux?

Mon honorable ami qui siège en face de moi (M. Charl-
ton) fait partie depuis quelques mois d'une commission sur
les mines qui a visité le nord, le sud, l'est et l'ouest. J'ai
lu des discours de cet honorable député, et des rapports de
recherches de cette commission, et je crois avoir raison de
dire que, depuis six mois, les ressources et la variété des
riches mines du pays ont été pour lui une révélation. Au
Nord-Ouest et dans certaines parties des vieilles provinces,
ces ressources se découvrent graduellement, et aujourd'hui,
il est évident pour tout le monde que le Canada renferme
des ressources immenses, qui contribueront énormément,
avec le temps, à accroître la richesse du pays.

M. LANDERKIN: Oui, si nous pouvons les faire ex-
ploiter.

M. FOSTER: Les grandes industries n'ont-elles pas
augmenté depuis 1863, M. l'Orateur ? Cette question a été
discutée si souvent dans cette enceinte, et traitée dans des
écrits que le peuple canadien connaît si bien, qu'il serait
oiseux de ma part d'essayer de démontrer que de 1e68 à 1888
on a fait des progrès immenses dans l'établissement d'indus-
tries et de centres industriels dans le pays. Le trafic du
pays ne s'est-il pas considérablement développé ? Notre
commerce d'exportation, sous le seul rapport de la valeur,
a augmenté de 60 pour 100 depuis 1868 jusqu'à 1888, et
notre commerce total de 50 pour 100; et si l'on tenait
compte de la différence en valeur on verrait, je crois, que
la valeur du commerce est accrue de plus du double de sa
valeur pendant ces vingt années. Aujourd'hui, dans sa vingt
et unième année d'existence, la Confédération à un com-
merce étranger représentant $11, 40 per capita, en sus
de son commerce intérieur, tandis que le commerce étran-
ger des Etats-Unis n'est que de $23 per capita.
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J'appellerai maintenant l'attention de la chambre sur du mouvement commercial du pays. Pour que ce tableau
quelques chiffres qui montreront, par l'argument lo plus fût le plus juste possible, au lieu de faire une comparaison
lort possible l'immense développement, des industries cana- entre deux années seulement, l'une au commencement et
diennes. l'autre à la fin de cette période, j'ai pris deux années au

J'ai ici un tableau de la moyenne et de la proportion des commencement, et deux à la fin, et ai comparé la moyenne
matières premières importées au Canada pour la consom- des deux années réunies dans chaque cas. Je vais passer
mnation indigène. Les articles de ce tableau indiquent l'im- ces chiffres au sténographe, pour qu'ils soient insérés dans
mense développement du mouvement des industries,et partant le compte-rendu:

MOYENNE et proportion des matières premières importées au Canada pour la consommation indigène.

Moyenne.....,.
do .......
do ......

Augmentat'n
do ...

18F9-70..,,,............. ......
1887-88........................
1869-88.....................
1887 88 eur m. de 1869-70.
1887-88 do 1869-88.

1869--7 0 ..........
1887-88............
1869-88....
1887-88 sur m.

1869-70........
1887-88 sur m.

de 1869-88....

1879-80.
1887-88......
1879-88............
18b7-88 sur ta.

de 1879-80....
1887-88 sur m

de 1879-88.

Fibres.

47,227
72,519
51,525

53 p.c....

Laine. Coton.

Ibs. Ibs.
3,210,785 1,418,671
7,008,012 33,388,766
5,230,039 17,397,742
118 p.c... 2,253 p c..
34 p c... 92 p.c.

Obpjvre.

41p.c.... ..........

5

9,192
19,412
11,77b

111p.o.

31p.c.

261,231 . ......
740,342 ,.............
622,052 .........

183 p. c... ......... ......

19 p.c.. ...........

Sucr

Ibs
29,011

188,69:
104,021
550 p.

81 p

$

...... .......

............

2,408
27,665
17,98 1

1,049 p.c.

*E. Gutta
e. percha.

. $ $
8,875 1,038,861 119,338
3,004 1,805,293 515,168
1,200 1,263,310 338,745
. 74 p.c.... 331 p.c
. 43 p.c ... 52 p.c.

$
31,195

~27,789
138,683

771 p.c

96 p.e.

54 p.C. ...........

Soies.

$
24,054
73,6G2
49,204

n ~

227,071
830.858
516,213
266 p.c

61 p.c.

Ch- Peaux
veux. et four-

rures.

$ $
12,315 143,485
36,375 471,029
23,672 310,71t

206 p.c.1195p.c. 228p.c

49p.C. 54p.c. 52p.c.

o å to -

$ $
55,374 9,741

10,724 63,025
93,612 34,576

96 p.c 37 p. c
16 p. c. 79 p.c.

Bouts de '
cable et IP
étoupe. M

61,017 5,521
54,096 52,334
54,341 30,265

-11 p.C 88 p.C
i d.1p.c 73 p.c..

Millet à
balais.

$
112,001
129.500
100,98 4
16 p e .
28 p. c..

d

Iloyenne, 1880-81 ................ 7,020
do 1887-88.............. 161,874
do 1880-88. ........ ..... 93,761

ugm entaion, 1887--8 su r
moyenne de 1880-81........ 2,206 p.c.

lngmentation, 1887-88 su r
moyenne de 1880-88. ....... 73 p. c.

Envelop.
Soie pes de

grége. saucisse3

Moyenne, 1877-78.. 24,369 3,140
do 1887-88...... 155,272 25,375
do 1877-88 91,272 18,653

Augmentation, 1887-
88 our m de 1877-78 537 p. c ... 708 p.c.

Augmentation, 1887-
88 sur m. de 1877-88 70 p..... 36 p.c.

Ce tableau indique, M. l'Orateur, les progrès immenses pays, et, en deuxième lieu, co qui en est le corallaire, une
que nous avons faits dans l'importation des matières pre. augmentation du commerce intérieur du pays. On cons.
miéres qui sont employées dans les industries canadiennes, tate le même développement dans les exportations du Ça-
et travaillées par la main-d'œuvre du pays, Il démontre, en nada
premier lieu, le développement du mouvement industriel du

ETAT des importations du Canada de 1868 à 1888.

Exportations en 1868......... .. .......

Exportations en 1888................
T

otal de 1868 à 1888.... .................

Moyenne. ......... ..... .... .

Proportion d'augmentation en 1886,
sur moyenne..... ..............

Proportion d'augmentation, 1888,
sur 1868........... .......

Pécheries.

3,357,510

7,793,183

127,212,229

6,057,725

28-64

132'11

Mines.

1,446,857

4,110,937

72,560,92

3,455,282

18-97

184.12

Fordts.

$
18,262,170

21,302,814

462,192.606

22,009,076

3.21

16.65

Produite
agricoles.

12,871,055

15,436,360

363,521,686

17,310,556

10-82

19.89

Animarx et
leurs

produits.

6,893,167

24,719,297

349,619,41C

16,643,543

48.48

258-60

Bestiaux. j Pommes.

(1874) 751,269

5,012,713
(1874 à 1888)

49,364,094

3,290,939

62 p.e.
(sur 1874)

567 p.c.

80,135

857,995

6,768,251

322,297

166 p.c.

971 p.c.

Fromage.

617,354

Articles
fabriquée.

8,928,242 4,161,282

89,880,952 64,901,498

4,280,000 3,090,547

34 p.c.

164 p.o.

Moyenn.
do
do

Augm...

do ...

Moyenn,.
do
do

Augm_...

de ...
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Si nous examinons aussi l'augmentation dans l sens indigné par lo tableau suivant, qui montre plus parti(ulièrement
le développement des aflaires du pays, nous constatons le mème état satisfaisant:

Igçonî pte, barques coistituesS 1 ar charte........................ $
Billets et dettes en souiïrance aux baiques coristituéPe par eharte,

sur chaque somme de $100 cmpruntée (diminution).. ........... p c.
Billets de banque en circulaton ...... .................. ......... S
D6ôts aux bar q ies constitu6ks pnr charte ... ............... "

" "e aises d épargnes, ecciétés de construction et de prêt... "
" " bal ques d'epargiies ......... "................£4

Mandate-poste m . .....................
Lettres et cartes-poste xpédiées ......... .... .............. No.
Milles de ebemirs de fer construits. ........................
Voyageurs trassports................ ......
Recettes provenant du transport des voyageurs....... ,............$
Fret transporte ............ .. ...... ..... . .... . ........ ............ T on'x
Reeettes provenant du transport du fret.... .... ......... -.......... ...... $
Navires naviguant sur mer et sur les lace intérieurs, à l'exclusion

des cabotiers ................ ..... ... .......... . .... ........ T. enreg
Tonnage des navires océaniques arrivés avec cargaison et sur lest...Ton'i
Tonnage des navires partis en mer avec cargaison et sur lest.........
Counmerce extérieur (par eau) marchandises transportées au Canada "

I tansportées du Canada de
Marchandises iransportées aiu Canada et du Canada, sur navires

océanques, arrivages, tonnes, poids. ........... ......
Marchandies transporié,s au Canada et du Canadi, sur navires

oceeaniques, arrivageq, tonnes, mesure .............. . .
Marchandises tranqportées au Canda et du Canada, sur navires

océaniques, départs, tonnes, poids .... ................
Marcbandises trrnsportee3 au Carad et du Canada, sur navires

eceaniqiies, dÓ:arts, tonnes, lDesure ....................
Production totale d, houille ......................
Consommation totale de bouille ........ ..... .. ......
Assurances contre I feu en Canada . .. ..... ..... ..... . .....

dé de compagnies anglaises.
ca a diennes..

je 49 de de américaines, .

1869.

50,500,316

(1873) 2 07
8,307,079

32,808,104
959,051

4,360,692
3,352,881

18, 100,000
2,522

(1875) 5,190,4\6
(<876) 6,254,866
(1876) 6,331,757
(1876) 11,1at58

12,f8d,825
2,10 1,009
2,215,312
1,898,510
4,284,637

(1876) 703,087

(1876) 126,876

(1876) 1,016,915

(1876) 2,218,955
623,392
71493

188,3!9,809
115,222,003

59,310,9:6
13,79690

(1887)
(1887)

On voit par- ce qui précède, quo l'cscompte aux banques
pourvues de charte, accuse une augmont ition de 24:1 pour
100depuis la confédération. La prodiction totale de houelo
accuse une augmot t-ition do 'J3 pour 100 ; la c-onîsomma-
tion totale de bouille accuse une augmentation de 631 pour
100; la moyenn îo mole des as-ttances contre le feu, de
responsatilité candienne, cuse une iugmentation do
2636 pour 100. Tout cela démontre l'immense développe-
ment qui s'est produit dans le pays, en ce qui concerne les
industr ies, les institutions finauîCières, l epuagnes du p.cuplo
et les indications générales, ainsi que la prospérité générale
du commorce du puys. En présence do tous ces faits, Ci
présence do cette connairsance plus approfondie et de la
meilleure appiéciation qui en ré-ulto, et qui ont si puissam-
ment conir.bué à votro progrès, per dant les virg' et un ans
écoulés depuis létLblissement de la eonfédératon,-en pré-
sence de toutes ies preuves d'un grand développement
matériel, je crois qu'en adirmant que depuis 1868 nous
n'a7 ions fait aucun progi ès dans nos efforts pour unir étroite-
mcnt les différentes provinces, pour fortifier les liens de
respect et d'affection mutuels entre les divertes parties du
pays, ou pour créer ces éléments qui constituent une nation,
mon hon. ami a lait une assertion extraordinaire, une asser-
tion fausse, uno assertion malheureuse et qu'il aurait infini-
ment mieux valu ne pas faire. En terminant cet exposé que
la chambre a bien voulu me permettre de faire, et qui, je
dois le due, a é é écouté avec une bienveillante attention
par les honorables députés des deux partis politiques, lais-
aez-moi ajouter que le Canada, ayant aij>urà'hui atteint sa
majorité de vingt-utun ane, a, selon moi, comme ja l'ai dit
en commerçint, un passé que l'on peut considérer avec un
juste orgueil et une juste admiration. Si nous jetons un
regard sur ses piog ds des 2t dernières années, nous pou-
vons avoir une coLfinUe entière en l'avenir qui lui est
réservé. Avec l'étendue de ses reppources, l'intelligence et
le tens commercial de sa population, l'esprit d'entreprise
de ses hommes d'affaires, et les grandes facilités commer-

M. Porza.

ciales que, giace aux dépenses généreuses du peuple et du
gouvet-rement, l'on trouve dans ces grandes voies de commu-
nication qui Iénôtr-ent dans toutes les parties du pays,-
comptant sur ces moyens et sut leurs influences et leur etfet
certains, jo crois que le Canada peut aujourd'hui s'attendre à
un aver ir de paix, d'abondanceo et do prospérité constante.
Quant à moi, en mu qualité de citoyen, et, je l'espère, de
citoyen observateur du pays et de son passé historique,
aimant taon pays et désirant pour lui la paix et la prospé-
rité, le régime politique le meilleur et le plus sûr, je crois
quo nous avons toutes les raisons doimer le Canada et d'eu
être fier. Que nous soyons Français, Anglais, Ecossais,
Irlandais, Suédois, Islandais ou Minuonites, le mouvement
d'union s'o p ère et chaque jour nous devenons plus franche-
ment Canadiens de cSur et de sentiment, attachés à notre
pays, coniants dans ses ressources et dans son avenir.

En proposant que vous quittiez maintenant le fauteuil,
M. l'Oratour, et que la chambre se formie en comité des
subsides, je dois dire que, bien qu'un grand nombre de per-
sonnes nous aient demandé, à moi en ma qualité de ministre
des fin lices, et à mon collègue le ministre des douanes, de
moditier le tarif--plusieurs de ces demandes ayantun certain
mérite, et d'autres paraissant en avoir peu quant à ce qui
est de les recommander à notre attention pour nous engager
à modifier le tarit,-j'ai déclaré ce que j'ai dit aujourd'hui,
à propos du tarit actuel, ayant la certitude que si, après
avoir examiné plus à fond quelques points qui n'ont pas
encore été décidés, il y avait un remaniement quelconque,
il ne sera pas assez important pour modifier sensiblement
l'exposé que j'ai fait, ni pour changer considérablement le
volume des rooettes que nous espérons retirer des différen tes
sources de revenu du pays.

Sir RICRARD CARtWR[GHUl: Je suis heureux de
pouvoir dire que, sur plusieurs points, je suis d'accord avec
l'honorable ministre des finances; et pour ne pas troubler
l'harmonie qui règne ici, ce soir, je vais de suite signaler
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les points sur lesquels je m'accorde avec lui, avant d'accom- C'est là le principe fondamental de l'opposition que nous
plir le devoir pénible de faire connaître les doutes qui exis- faisons au tarif protecteur de l'honorable ministre. Tout
tent en moi, sur l'exactitude de certains autres points qu'il droit spécifique qu'il impose, pro tanto, est un tort et une
a traités, injustice, et t'ait peser une taxe plus lourde sur le pauvre

En premier lieu, je suis d'avis, avec l'honorable ministre, que sur le riche. Quant je regarde autour de moi et que je
que ai nous restreignons les aspirations d'un jeune peuple songe que peut-être mon honorable ami, peut-être moi et
commi le nôtre, nous sommes certains, ainsi que l'a dit avec peut-être mes honorables amis qui m'entourent, portent des
raison, l'honorable ministre, de lui faire un tort incalculable ; vêtements qui sont entrés dans ce pays frappés d'une taxe
et je conclus de là que, si nous refusons a ce jeune peuple de 20 pour t00, tandis que nos voisins plus pauvres doivent
le droit de négocier ses traités, moyennant certaines condi- payer 30, 40, à0 et même 60 pour 100 pour leurs vêtements,
tions, et le privilège de nommer ses ambassadeurs, notre en vertu du présent tarif, j'avoue avec l'honorable ministre
refus lui sera très préjudiciable. qu'il est injuste de faire payer au pauvre, d'après ce tarif,

Je dis aussi, avec l'honorable miristre, et je partage entiè- deux lois et trois fois autant que le riché paie.
rement son opinion, qu'il serait à souhaiter que les lieus qui Je suis encore d'accord avec l'honorable ministre, sur ce
unissent les différentes erovinces de la confédérs-tou, de- fait, que depuis quelques années, le taux de l'intérêt a im-
vinssent plus intimes. Personne n'éprouve ce désir plus mensément diminué dans le monde entier, et, aussi, sur cet
vivement que moi, mais on me permettra de douter que des autre fait, qu'il n'a pas trôs clairement établi, bien qu'un
faits, commeceuxqui sontétablis parnosdocuments publics, homme de son intelligence ait dû le constater, que nous pou.
et sur lesquels j'ai attiré, il y a quelques mois, l'attention de vons, aujourd'hui, emprunter à des conditions plus avanta-
la chambre et du pays, des faits qui démontrent, d'après lo geuses qu'il y a quelques années, Ceci est encore une vérité
dernier recensement que nous avons, que sur le nombre de élémentaire que je suis heureuxqu'il ait comprise, mais qu'il
personnes nées dans Ontario, il n'y en a que 748 qui sont a été très difficile de faire comprendre à ses honorables col-
établies dans les provinces maritimes, tandis qu'il y a vingt. lègues, en discutant les opérations qui ont eu lieu autre.
cinq ans, il y avait 7,600 personnes, nées dans les provinces fois. Je profiterai de l'occasion pour déclarer-bien que si
maritimes, qui étaient établies dans la province d'Ontario, et le temps le permet, je me prop>se de traiter ce sujet plus au
en 1881, ce nombre était réduit à 7,200-on me permettra long-que, somme toute, je puis assurer que le dernier
de douter, dis-je, que des faits de cette nature indiquent emprunt à 3 pour 100, autant que je puis en juger, est satis-
l'existence de cette union cordiale et intime que l'honorable faisant, qu'il a été bien conduit, et en temps convenable.
ministre et moi, désirons voir régner. De plus, je suis de l'opinion de l'honorable ministre qu'il

Je partage aussi l'opinion de l'honorable ministre, que est dhirable pour nous d'avoir un commerce plus étendu
l'importance de tout exposé budgétaire dépend beaucoup de avec les autres pays, qu'il existe, dans tout le pays, un son-
l'exactitude de l'estimation que le minintre des finances peut timert puissant en faveur du développement do notre corn-
faire, dans le moment, des dépenses de l'année suivante, et, merce avec les autres pays; et je lui conseille, etje conseille
un peu plus tard, je donnerai à cette chambre des exemples aussi au gouvernement et au peuple du Canada, de cher-
de l'exactitude merveilleuse des estimations faites par le cher ce commerce là où nous pouvons le trouver cent fois
prédécesseur de l'honorable ministre, pendant ces dernières plus profitable en quantité, et vingt fois plus avantageux
années. J'ajouterai qu'un des indices les plus précieux de pour nous-piòùs de nous, à notre porte, à une demi-journée
l'importance d'un exposé budgétaire consiste dans l'honnê- de marche de notre pays-plutôt que de parcourir dix mille
teté qui a présidé à la préparation des comptes des années milles, et courir aux antipodes chercher un commerce qui,
précédentes, et le soin qu'on a pris de charger au revenu, une fois que nous l'aurons, ne vaudra pas la centième partie

les articles qui lui étaient imputables, et non de les porter de celui que l'honorable ministre est disposé, je crains, à
au capital. repousser.

Relativement à l'étendue du commerce, je suis tout à fait Je suis aussi d'avis, avec le ministre des finances-et
de l'avis de l'honorable ministre, que nous devons tenir j'éprouve un vif plaisir en constatant qu'il y a un Bi grand
compte de la valeur aussi bien que de la quantité. Mais nombre de points sur lesquels nous sommes d'accord-" que
l'honorable ministre n'étant pas dans cette chambre depuis nos industriels pourraient lutter contre le commerce,
aussi longtemps que nous, ignore qu'il y a douze ans, je me comme des Canadiens peuvent et doivent le faire." C'est
suis fatigué pendant des heures entières à enseigner cette aussi notre doctrine, et je crois que tous les grands fabri-
vérité élémentaire aux honorables ministres qui sont auprès cants du Canada approuveront cette doctrine, lia ne désirent
do lui ; mais j'ai prêché à des sourds et je n'ai pas pu les pas, je crois, avoir une protection à outrance, et, si ce que
convaincre (bien que la preuve en fût claire et irréfutabie) l'honorable ministre a déclaré est bien fondé, si le temps
de ce fait dont l'honorable ministre reconnaît aujourd'hui la est arrivé où nos fabricants de coton peuvent vendre leurs
vérité, savoir : que dans nue estimation, il faut tenir compte produits à meilleur marché que les produits anglais, sur un
de la valeur et de la quantité. Je lui conseillerai de déve- marché neutre, l'honorable ministre nO voit-il pas que l'in-
lopper ce progrès d'instruction et de s'efforcer de convain- férence évidente est que nos manufacturiers peuvent fabri-
cre l'honorable ministre qui est à sa droite et celui qui est quer à aussi bon marché que les fabricants anglais, et que
à sa gauche, de cette vérité que je n'ai pas 'pu leur faire partout, ils n'ont pas besoin d'nne plus grande protection ?
comprendre. 1 Ji suis donc étonné que l'honorable ministre Le se pro-

Ainsi, je dis avec lui qu'il n'est que juste, en discutant les pose pas 'de diminuer les droits sur les cotons, car je ne
déficits, de considérer que la somme considérable qui est puis pas m'imaginer qu'il puis'e croire qu'il est de l'avan-
portée au fonds d'amortissement peut être équitablement' tage général que les manufacturiers canadiens vendent
comptée comme une matière de compensation ; mais quand, leurs produits sur les marchés étrangers au-dessous du prix
en 1b77-78, j'ai exposé cette doctrine, les collègues de l'ho- revient, et, ainsi, de taxer doublement le consommateur
norable ministre m'ont accueilli avec des cris de dérision ; canadien au profit du chinois paiïn.
et, de nouveau, je conseille à l'honorable ministre d'ensei- Si tel n'est pas le cas, et je ne puis pas supposer, pour un
gner à ses deux collègues de gauche et de droite ce principe instant, que ce so:t le but que se propose l'honorable mi-
élémentaire en matières de finances. Nous admettons tous, nistre, si le fabricant canadien peut faire aujourd'hui la
de ce côté-ci de la chambre, et nous sommes tous d'accord, concurrence sur les marchés étrangers, à chances égales,
non-seulement en principe, mais en pratique, et pendant avec les fabricauts anglais et américains, pourquoi demande-
que nous étions au pouvoir nous mettions toujours nos prin- t-il que nous accordions une plus grande protection ?
cipes en pratique, nous admettons, dis-je, qu'il est de la plus Je suis encore heureux de pouvoir dire, avec l'honorable
grande injustice de faire payer au pauvre, en proportion de ministre, que les ohangements qi surviennent das les
ses moyens, plus de taxes qu'au riche.
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prix sont dûs à des causes que le gouvernement ne peut pas
conti ôler.

M. MILLS (Bothwell): "La mouche du coche."
Sir RICHARD CARTWRIGlRT: Les prie varient pour

des causes que le gouvernement ne peut pas contrôler, et je
prétends qu'il est déloyal pour des hommes politiques, qui
connaissent mieux que cela, de prétendre qu'un gouver-
nement peut maintenir le prix des articles-entro autres, par
exemple, le prix des produits ugricoles. Je m'accorde aussi
avec l'honorable ministro, quand il dit que la vraie politique
du Canada est de traiter nos voisins avec courtoisie et for-
moté, et non pas d'abroger, un jour,une loi statutaire passée
il y a plusieurs années, et, le lendemain, de la remettre en
vigueur ; ni d'essayer de se soutraire à des obligations
sacrées, patr des moyens mesquins, tels que Vimposition
d'un droit sur des articles qu'on était convenu d'admettre
en franchise.

Enfin, jo m'accorde entièrement avec l'honorable ministre
dans la proposition qu'il soumet avec tant de force que, si
le commerce continue à se développer, si tout va bien, si le
Nord-Ouest se peuple rapidement, s'il ne se présente pas de
nouvelles exigences, et qu'il ne survienne rien du n° 8 pour
troubler le repos du ministre des finances, si, enfin, la mer
est calme et le vent favorable, tout ira assez bien. Nous
avons déjà entendu des prophéties de cetteespèce faites par
le prédécesseur do l'honorable ministre,je ne fais pas allusion
à l'honorable monsieur qui occupe, en ce moment, un siège
sur le parquet de la chambre et que je suis heureux de voir
ici, mais je parie d'un utie prédécesseur de l'honorable
ministre, le grand Elisée, qui semble ne faire qu'un avec
l'honorable ministre, et qui avait 'Lhabitude,de sa voix douce
et mielleuse, de nous prédire des choses agréables et dont,
à mon grand regrot, pas une seule ne s'est réali'éO, et j'es-
père, sous ce rapport que l'honorable ministre sera plus beu-
reux que son piédécesseur.

Après avoir indiqué les points sur lesquels je m'accorde
avec Phonorab! ministre, et dont je parlerai plns tard, je
vais maintenant signaler ceux sur lesquels je diffère d'opi-
nion. Ainsi, bien que je sjis d'accord avec lui, quand il dit
qu'il n'est pas juste de détetminer les effets des taxes, d'après
le système do capitation, je différe quand il prétend que les
classes inférieures paient moins de taxes incidentes, en
Canada qu'en Angleterre. Jo crois qu'il se fait illusion à ce
sujet; et, quoi qu'en puissc duc l'hanorable ministre, ja suis
un grand admirateur du mcde suivi en Angleterre, pour
la répartition des taxes, parce que je le crois supérieur au
nôtre, et si l'honorable ministre -veut s'ea convaincre, je lui
signalerai certains faits, qu'il doit connaître, et qui lui prou.
veront qu'il se trompe quand il dit que la classe pauvre, en
Canada, paie moins de taxes que la classe pauvre, en Angle-
terre. fi a raison de dire que si nous payons des taxes
d'aocisO c'est parce que nous le voulons. Personne n'est
tenu do fumer, ni de boire des liqueurs, ainsi que l'a dit
l'honorable ministre, à moins qu'il n'y consente.

M. MILLS (Bothwell): Ni de se raser.

Sir RICHARD CARTWR GRiT: Ce qui est une source
de dépenses, mais non le résultat des taxes ; j'ignore ce que
l'avenir nous réserve.

En Angleterre, ainsi que l'honorable ministre l'a dit, les
taxes proviennent des sources suivantes: de l'accise, qui est
une taxe volontaire; des timbres, taxe qui ne touche pas
beaucoup à la classe pauvre; troisièmement, de la taxe fbn-
cière; quatrièmement, des douanes ; cinquièmement, de La
taxe sur les locataires, le revenu et la propriété mobilière,
N'atnrellement, de tontes ces taxes, aucune n'atteint nées-
sairernent la classe pauvre, si ce n'est la taxe qui provient
des droits de douane.

Maintenant, l'Angleterre retire vingt millions de livres
sterling, par ses droits de douane, et en quelle proportion ?
Le tabac rapporte neuf millions cinq cent mille, et o'ue¢ uuo

Sir Ri n cAammanlv

taxe volontaire; le rum, le cognac et autres spiritueux,
quatre millions; le vin, un million vingt cinq mille; de sorte
qu'il reste une balauco de cinq millions de livres sterling,
pour droits de douane, auxquels les classes inférieures sont
obligées de contribuer, proportion gardée. A combien cela
s'élève-t il ? Nous savons que la population de l'Angleterre
est d'environ trente-six millions, et ndoptant,pour le moment,
le maode de capitation, l'artisan anglais peut, s'il le désire,
ne payer que 136 cents par tête, par année, pour lui et sa
famille, contre $4, par tète, qu'il paierait, ici, pour lui et sa
famille. Les taxes que nos classes pauvres paient sont do
600 pour 100 plus élevées quo celles qu'elles paieraient on
Angleterre, suivant la manière do calculer que l'honorable
ministre aime à suivre.

Je diffòre d'opinion avec l'honorable ministre-et je
pourrai plus tard, lui en donner des raisons plus ptécises, s'il
le désire-quind il c oit sage de comparer les taxes qu'on a
payées en Canada, avec celles que les Etats-Unis ontpayées,
pendant la période de vingt et un ans qui vientde s'écoulen
Nous étudierons ce problème ausi longtengs, aussi attentive
ment, et aussi souvent qu'il le désirera, mais, pour aujour-
d'hui, je me bornerai à lui soumettre un état dont il pourra
vérifier 'xactitude, s'il le juge à propos, d'après les rapports
publés dans les deux pays : Ii y a vingt ans, le peuple du
Canada payait, pour taxesnécessaires,33 pour 100 par toto,
en proportion de ce que payait le peuple des Etats Unis ; au-
jourd'hui, les taxes nécessaires du Canada s'élèvent à 50
pour 100, de plus que la moyenne des mêmes taxes aux
E'ats.Unis, en retranchant cent millions qu'ils emploient à
diminuer leur dette. Ainsi, je me permets de différer d'opi-
nion avec 'honorable ministre, quant à l'eactitude de la
déclaration qu'il a faite, en disant que les taxes prélevées en
(anada, n'étaient pas gaspillées, mais ecoployées à propos,
non pour des fins do corruption ou des manouvres traudu-
leuses, mais pour des travaux d'utilité publique dont le che-
min de fer Intercolonial est un échantillon remarquable.

Je doute, au-si, que l'histoire nous enseigne que l'aug-
imentation des taxes aide au développement d'un pays, bien
qu'elle puisse être un moyen, pour des partisans du gouver-
ne meut de devenir subitement millionnaires, Je doute encore
de l'exactitude de la prétention de l'honorable ministre,
quard il dit que nous avons fait preuve d'une grande sagesse,
en prenant à notre compte les dettes des provinces, et que
les Etats-Unis ont ou tort do ne pas agir de la même ma-
nière. Je doute, de plus, que l'honorable ministre ait eu
raison quand il a essayé d'établir une comparaison avec
l'Australie et les colonies australiennes, et, un peu plus
tard, je soumettrai à la chambre certains faits qui, je le
crois, convaincront l'honorable ministre qu'il a parlé ineoti-
sidérénent, en faisant cette comparaison, sans examiner la
question suffihamment, ou, pour me servir de termes qu'il a
employés, sans regarder un peu plus au-dessous de la surface.

J'aurais aimé à croire que l'honorable ministre était bien
fondé à dire qu'il espérait avoir, cotte année, du Nord-Ouest,
une exportation de vingt millions de minots de grain, mais
je désirers savoir sur quoi il h'appuie pour prévoir une
telle exportaion. J'aimerais À savoir quelle quantité de
grain a été expmnte de laprovince de Idanitobaet du Nord-
Ouest, quelle quantité il y a dans les greniers, et quelle
probabilité existe que ce chiffre soit atteint; et si I'honorable
ministre le désire, je lui cèderai la parole pour faire con-
naître les raisons qui lui font faire cette déOlaration qui, si
elle est vraie, est d'une grande importance, et que j'aimerais
à voir se confirmer.

L'honorable ministre a fait une antre déclaration que je
ne comprends pas parfaitement. D'après mes notes -si je
me trompe, on pourra me corriger-l'honorable ministre a
dit que nous avions eu cinquante-et-un million de piastres
employés dans les travaux publics, de plus que la dette sup-
plémentaire ne représentait.

. FOSTER . Fortés au oompte du capital.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir d'où 1885, et les dépenses, peut être réduite à 84,527,570. En

vient cette somme, J'ai appris, par les propres rapports de 1886, on nous soumit una estimation de 83l,757,032, et les
l'honorable ministre, que le total des surplus accumulés de- dépenses ont été de 839,011,612, soit un excédant de
puis les vingt et une dernière années, s'élevait exactement $7,254,580, et, pour la même raison, je retrancherai la
à ireize millions C'est le seul surplus que nous avons pu somme do $3,177,220, pour dépenses de guerre, laissant un
placer dans les travaux publics, ou ailleurs, et où prend-il excédant, pour cette année-là, de $ ,077,3i60. En 1887, I'esti-
ses cinquante et un millions c'est une chose que je no dirai mation était de $33,12j,000, et les dépenses so sont élevées
pas, que peronne ne comprend, car, je suppose que l'hono- à 835,637,000, soit un excédant de 82,534,130, auxquelles
rablo ministre le compread--mais que j'aPoue humblement on doit ajouter $15i,000, qui ont été poriées, à tort, au
ne pas pouvoir comprendre, sans avoir d'autres explications compte da capital, foi mant un excédent de 83,000,000 et plus.
que l'honorable minitre noui donnera, je 'spéro, en temps Nous avons eu, en 188S, une estimation s'élevant à $35,041,
opportun. 655, et les dépenses ont é:é de 83coi8,000, soit un excédant

Je doute encore-et je vois ici des cultivateurs influents de 8,676,000, auxquelles on doit ajouter 8674,000, qui ont
de la province d'Ontario qui on savent quelque chose-qu'il aussi été portées, à tort, au compte du capital.
soit exact de dire qui los cultivateurs d'Ontario ne paient Il résulte de tout cela, que les estimations qui ont servi
pas do dreirs sur leurs aliments. Les cultivateurs d'Ontario do base, pendant ces quatre années, aux expo4és budgétaires,
consomment une grande quantiié do sacre, de riz, de fruits ont été dépassées, et que l'excédant a été, en moyenne, de
séchés, d'épices et J'autres condiments. Jes articles ne sont- $,000>,000 ou plus. Je ne dis pas, et personne ne pe'ut dire,
ils pas frappés de droits ? Sans compter que plusieurs d'entre jusqu'à quel point les estimations faites par l'honora-
eux ont pu manquerdosagesseetde contiô!e sureux-mêmes, ble ministre peuvent ne pas être exactes ; mais je prétends
au point de boire un peu de bière à leur dîner. Ainsi, je qu'avec la preuve que nous avons de ce qui a eu lieu pen-
crois que les cultivateurs d'Ontario paient des droits surune dant ces quatre années, il est permis de douter si ces esti-
partie, au moins, de leurs aliments, mations seront confirmées, et si le surplus, sur lequel il a

Ensuite vient la question des droits de peu d importance; compté, se réalisera,
qu'ils paient sur leurs instruments aratoires, droit, que De plus, j'ai une autre chose à dire à l'honorable ministre.
'honorable ministre croit être, et qu'il a dit à mon hon- J'espéreis, lorsqu'il a été élevé au poste qu'il occupe mainte-

rable ami en arrière de moi, être insignifiants. Je crois que nant, qu'il aurait le courage et le bon sens d'éviter la fausse
si l'bonorable ministre était re-té pendant six mois sur une voie dans laquelle est entré son département, et qu'il réta-
ferme dans le Nord-Ouest, il comprendrait que les droits blirait l'honnête coutume d'exposer les comptes publics,
sur les instrumente aratoires sont une charge extrêmement comme le faisaient ses prédécesseurs, M. McLelan et sir
onéreuse qui pèse sur ces cultivateurs, qui font tous leurs Leonard Tilley. Je considôro, maintenant, que l'exposé des
efforts pour développer ce vaste pays. comptes publics, pour les exercices do S87 et de 1883, prête

J'ai remarqué une chose. L'honorable ministre des à de ti ès sérieses objections. Ces comptes, à mon avis,
ficances a parlé avec beaucoup d'éloges de ses prédéces- ont été manipulés. Je ne diai pas que ce sont de fraudu-
seurs, sans mêrne m'excepter. Puis, il a donné à entendre Icuses représentations, parce qu'ils ont été arrangés de ma.
qu'il y avait eu un certain nombre d'idées reçues contre les. nièe à satisfaire aux exigences et nécessités politiques, et
quelles ses prédécesseurs n'avaient pas pu réagir, mais que l'on sait que ces exigences ne se conforment pas toujours à
)ui forait dsparnere pour toujours. Je crains que Phono- la règle qui s'impose à la comptabi)itè ordinaire. Si vous
rable ministre n'ait pas suivi 'exemple de mon honorable examinez les comptes pubics, vous verrez qu'avant l'exer-
ami, de Botbell, et qu'il n'aýt pas lait, comme lui, une cic de 18c7, la recette provenant de la vente des terres
provision suffisante de I'opinistroté des Bourbons ; je crains publiques n'était pas entrée comme revenu ordinaire, et
qu'il s'aperçoive que ces mêmes idées ont des racines pro. vous trouverez que cotte iéle a été approuvée par la
fondes que, ni ses hautes capacités, ni même son explication chambre, parce qu 3 les frais d'urpentage étuient portés sur
lucide, ne parviendront à arracher de l'esprit du peuple, pas le compte de capital ; mais ce modo de comptabilité a été
plus que ses habiles prédécesseurs n'ont réussi à les faire abandonné en l887. Touto la recette provenant des terres,
disparaître. durant cette dernière année, a été entrée comme revenu or-

Je dirai maintenant quelques mots sur la situation géné. dinaire, et cette recette se montait à 8191,000 ; mais nous
rale. Je dirai, de nouveau, que je partage l'opinion du trouvons, durant le même exercice, que contrairement à la
ministre des fnances, savoir: que l'importance de son exposé pratique suivie par M. McLelan et sir Leonard Tilley, les
budgétaire dépend de deux choses : premièrement, de frais pour l'administration de ces terres se sont montés à
l'exactitude des estimations soumises au parlement, au 8162,391 et ont été portés au compte de capital.
moment qu'il fait cet exposé ; et, hecondement, de l'ex- Durant la même année, on a porté au compte de capi-
actitude des états des dépenses de J'année dernière, qui nous tal des dépenses occasionnées par la rébellion du Nord-Ouest,
sont aussi soumis. La chambre aimerait peut être à con- et se montant à S293,917, lorsque rien de la sorte n'avait
naîtro-comme nous ne pouvons pas établir pour une période été fait, on 1885 ou 1886, pour la somme très considérable
do deux ans, ou environ, jusqu'à quel point l'honorable dépensée pour le même objet. La coaséquence de ce chan-
ministre a poussé l'exactitude, et j'ai été heureux de cons- gement de comptabilité, sans mentionner la fâcheuse ques-
tater qu'il s'était empressé de corriger sa première esti- tion des entrées irrégulières relatives au chemin de fer l-
mation, on ajoutant 81,2â0,000 à la somme modique de tercolonial, c'est que, contrairement à la règle établie par
035,449,000, qu'il avait d'abord mentionnée-je répète que cette chambre, et suivie pendAnt plusieurs années consécu-
la chambre aimerait peut-être à connaître quel a été le tives par deux ministres des finances, on a pu établir un
résultat de l'expérience que nous avons eue de cette exac- surplus de recettes de 896,832 pour l'exercice de 1887, tan-
titude, depuis les quatre dernières années, dis qu'il y avait un déficit réel d'au moins $363,000.

En 1885, l'estimation première était de 829,811,639 ; Je regrette que le présent ministre des finances ait aussi
mais à la in de l'année, nous avons constaté que les dépen- adopté ce genre de comptabilité irrégulier. Il a admis un
ses s'étaient élevées à 835,037,060, soit un excédant de déficit de $810,031. Au chapitre du département des postes,
86,2 5,421 sur 1'estiniation. Il n'est que juste deretrancher le déficit réel, pour l'exercie de 1888, est de 872&,978, bien
de cette somme, celle de $I,e;97,85L, pour des dépenses que les comptes de ce département, que j'ai sous les yeux,
occasionnées par des causes imprévues-si on peut dire le réduisent à $567,000, par un tour de gobelet, ou grâce à
imprévues, c'est.à-dire, qu'une mauvaise administration, l'expédient adopté par l'honorable ministre des finances de
bien funeste, avait produit une révolte dans le Nord-Ouest, compter cinq quartiers de recettes pour le revenu d'une
et la différence entre la première estimation, soumise en seule année. Il peut se faire que ce département ait per ça
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des maîtres de poste des arréragesdu. par eux; mais jusqu'à
ce qu'une explication ait été donnée par l'honorable
minimtre-et il n'a fait aucune allusion à cela-tout ce que
je puis faire, c'est de signaler que le déficit du dernier
exercice, au lieu d'être de $810,000, devrait s'élever à
81472,978, d'après le mode de comptabilité suivi en 1887.
Mais pour ce qui regarde l'entrée de $135,047, portée
comme débit sur le compte do capital, somme dépensée pour
l'administration des terres fédérales, tandis que l'honorable
ministre a encaissé, comme revenu ordinaire, jusqu'au
dernier centin des 8217,000 reçues de ces terres, je dis quo
c'est un mode de comptabi1ité tout simplement frauduleux,
et la même observation s'applique à l'entrée des 8539,929
pour pertes causées par la rebellion du Nord-Ouest. Je ne
puis, un seul instant, admettre qu'il y ait quelque raison de
considérer cela comme un actif, ou comme une chose d'où
nous avons retiré quelque avantage en retour, ou comme
une cho-e devant apparaître d'une manière quelconque dans
le compte de capital. On a abusé grossièrement, je puis lo
dire, de ce mode do tenir dfux cnimptes, 1'un, le compte de
la dépense et du revenu ordinaires, l'autre, le compte du
capital, et l'on on abusera encore pour aveugler le publie et
lui cacher les extravagances réelles des honorables chefs de
la droite.

En examinant les comptes du chemin de fer Intercolo.
nial, je crois qu'une somme de 8P 8,385 devrait être ajoutée
à la dépense ordinaire, bien que j'admette qu'il y ait sur ce
compte un point litigieux. de dirai de plus que, d'après
l'exposé rr ê -me de l'honorable ministre, si nous nous servons
du mode de tomotabilité suivi par ses prédécesseurs, M.
McLelan et rir Leonard Tilley, notre véritable déficit pour
1s8 n'est pas dle 810,0 0, mais ud'environ $ ,50 1,000 et si
nous ajoutions les sommes irrégulièrernent entrées au débit
du l'Iutercotonial, îiîi que la somme qu'il y aurait à 5jou-
ter au débit du département des postes, le déficit réel excè-
derait 8.,000,0 10, ou a peu près 82,056,00ni. Pour ce qui
regarde deux des montants que ji viens de mentionner,
chacun peut juger par lui-même, s'il examine les comptes
publies, de la stricte exactitude de mes énoncés. On trou-
vera à la page 50, tableau 7, que depuis quatre anrées et
plus, pas un seul denier de la recette des terres fédérales
n'a été porté sur le compte do revenu par M. McLelan ou
sir Leonard Tilley. Lorsque ces derniers ont porté une
dépense sur le compte du capital, ils ont évité avec snin, et
je lu dis à leur louange, tout ce qui aurait pu violer ce qui
avait été eoivenu ent:e cette chamrbre et le premier mi-
nistre, savoir, qu'au( une dépense ne devait être portée au
débit d'un côté sans être portée au crédit de l'autre.

Quant aux peites causèes par la rébellion, je rappellerai
encore à l'honorable ministre l'exemple de M. MoLeian,
qui a eu le courage de porter six millions sur le compte des
dépenses ordinailes duriant les années 1885 et 1886, tandis
qu'en 1887 et 1888, dans le but de présenter une fausse
balance, les sommes comparativement petites de 8293,000
et do8547,000, dépensées pour le même objet, ont été portées
sur le compte de capital. La raisoù de cette comptabilité
saute aux yeux. Les honorables chefs de la droite n'aiment
pas à avouer quatre déticits successifs ; c'est pourquoi ils
s'écartent de la ligue de conduite tenue par les ministres
des finance, qu'ils ont çus auparavant, et modifient le modo
de comptabiiîté suivi par eux pour mieux répondre à leur
besoin présent.

Je suis heureux d'apprendre que nous n'aurons plus à
l'avenir d'autres sommes à payer pour les pertes causées par
la rébellion du Nord-Ouest ; mais je proteste une fois pour
toutes contre cette pratique très-vicieuse de considérer
comme reveru ordinaii e toutes les recettes provenant des
terres fédérales, et de porter les dépenses faites pour l'admi-
nistratiorn de ces te re-, une partie sur le compte du revenu,
l'autre partie sur le compte du capital.

Quelle confiance le mnisitre voudrait-il que nous eussions
dans son exposé ; quelle confiance le ministre voudrait-il

Sir RicaAID CAUTWRIoET.

que nous eussions dans tous les états qu'il a bien voulu sou-
mettre à notre examen, lorsque, sur des points entièrement
sous son contrôle, il ne peut résister à la tentation de pré.
senter les ch-ses de manière à nous faire croire que la
situation financière est de quelques centaines de milla pias-
tres meilleure qu'elle ne l'est réellement, et lorýqu'il est
obligé, pour cela, de s'écarter du mode de comptabilité suivi
par ses prédécesseurs ?

J'aborderai, maintenant, M. l'Orateur, un suiet qui est
intimement lié à une grande partie de ce que nous a dit
l'honoroble ministre. Il s'agit de savoir jusqu'à quel point
nous avons réussi à créer un trate légulier, et se soutenant
de lui-même, entre les diverses provirces du Canada, et
jusqu'à quel point nous pouvons nous fier à son exposé,
lorsqu'il dit que nous n'avons dépensé aucune partie des
taxes prélevées pour autre chose que pour des travaux
d'intérêt public.

J'ai ici l'état du revenu provenant du chemin de fer
Intercolonial pour l'exercice 'de 188s. Il s'élève à la somme
totale de 82,912,7F3, et les frais d'exploitation, pour la
même année, se sont montés à $3,216441. A cela ajoutez
$40485 pour matériel roulant et aures choses de ce genre,
qui, d'après moi, sont irrégulièrement entrés comme dépen-
ses imputables sur le capital, et qui auraient dû l'être
comme dépenses ordinaires. J'ajouterai aussi l'intérêt à
payer sur le coût total de l'Intercolonial. Ce coût est entré
dans les comptes publics ; il est de S47,tq8,000, et l'intérêt
à payer sur ce montant est de 4q pour cent. Cet intérêt go
monte à 82,110,000. Ainsi, l'exploitation de lntereolonial
coù1e au Canada 19,836, pour frais d'exploitation,
in'éiêt et autres choses irrégulièrement entres comme
dépenses impuwables sur le capital. Nous en retirons
82,912,7'3. D'où il suit que pour chaque piastre de revenu
par jour, reçue de l'intercolonial, lettésor p a blio est obligé
do débourser $2, ce qui indique la valeur de ce chemin lors-
qu'il s'agit de produire un commerce interprovincial se son-
tenant de lui-même ; voilà ce qu'il nous coûte pour relier
les diverses provinces entre elles, pour transporter le char-
bon dos mines de Springhili aux consommateurs de Mont-
réal et d'ailleurs, à un prix beaucoup moins élevé que le
prix ordInaire du transport par voie ferrée. Ce fait mérite
toute l'attention de la chambre. Vous voyez le résultat
obtenu d'un chemin construit et exploité pour des fins poli-
tiques.

Je prétends que l'administration de l'Intercolonial n'est
pas honnête ; si elle l'était, nous n'aurions pas ce résultat
sous les yeux. Après avoir exploité ce chemin pendant
treizu ou quatorze ans; après avoir cl toutes les facilités
possibles pour créer un trafic ; lorsque vous voyez oue,
d'année en année, un million, ou plus d'un million de pias-
tres a été appliqué sur ce chemin pour le compte de capital;
lorsque vous voyez qu'avec tout cela, ce chemin n'est pas
seulement capable de rapporter un seul centin de profit,
mais que les honorables chefs de la droite, d'après leur
propre exposé, sont obligés d'accuser une perte sèche de
8 )3,000 par année, je dis M. l'orateur, que ce résultat en dit
pius que tout ce que nous p urrions dire de la valeur des
chemins de or poiitiques, et de ce que peut en retirer un
pays qui les exploite pour des fins de même nature.

Comme s'il avait voulu aggraver la situation, l'honorable
ministre a fait allusion, ce soir, et d'autres en on fait autant
ailleurs, à la sagesse, à la sagacité du gouvernement-bien
que l'Intercolonial soit une perte sèche do plusieurs
centaines de mille piastres par année-parce qu'il ait
employé des centaines de mille piastres de plus à construire
une ligne courte destiuée à faire concurrence à l'In'erolo-
nial, destiîiée à détourner le tratic de ce dernier. ct à accrot-
tre les charges qui pièsent déjà sur les comribuables du
Canada.

IL'honorable ministre nous a parlé, M. l'Orateur, avec
asasz de raison, de ce qui peut être appelé nos obbîgations con-
tractées en subventions pour chemins de fer, pour canaux,
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et autres travaux publics; mais-il ne nous a rien dit au sujet se sont adressés à des agents d'une coalition américaine et
de nouvelles subventions à des chemins do fer, qui pourront leur ont dit : nous vous paierons, pour ces marchandises, le
nous être demandées. Je n'ai jamais hésité, 31. l'Orateur, prix auquel elles sont payées comptant aux Etats-Unis, et
à déclarer que, si dans certaines circonstances particulières, ajoutez y lo prix du fret et le droit imposé au Canada, et
Pon a pu retirer quelques avantages de la pratique suivie nous les paierons. Cette offre ayant été refusée, ces manu-
d'accorder des subventions aux chemins de fer, cette prati- facturiers ont importé des Etats-Unis ces marchandises;
que est mauvaise en elle.mêmo, à moins que ces subventions payé le prix comptant aux Etats-Unis ; payé le fret, et
ne soient d'une utilité incontestable pour tout le Canada; se sont montrés prêts à payer le droit dû légitimement, ou
mais je dirai ceci à l'honorable ministre: qu'il ne se fasse pas le droit que le gouvernement devait prélever ; mais A la
allusion ; qu'il ne cherche pas non plus à tromper cette demande des coalitions d'ici, le gouvernement du Canada, ou
chambre en voulant lui faire croire que lui et ses collègues le département des douanes, a ajouté arbitrairement et
peuvent, suivant leur bon plaisir, accorder des subventions tyranniquement 50 pour 100 à la véritable valeur de ces
aux chemins de fer à tel on tel partisan, et dire ensuite au marchandises, et forcé ces manufacturiers de payer 50 pour
peuple du Canada: aaintenant que nous avons rassasié nos 100 de plus qu'il ne le fallait pour se conformer à l'esprit
partisans; maintenant que nous avons payé l'appui que de la loi.
nous avons reçu d'eux, nous fermons la caisse; les autres J'aurai, M. l'Orateur, je l'espère, quelque chose de plus à
comtés, les antres provinces, les autres parties du Canada dire sur ce sujet avant que la session se termine, et c'est
qui n'ont pu être achetées, ou qui nesvalaient pas la peine pourquoi je me contenterai présentement de quelques mots.
d'être achetées, no recevront rien, parce que nous nejugeons L'abus auquel je viens de faire allusion, est l'un des plus
pas à propos de continuer plus longtemps cette pratique de mauvais cfets de l'acte cincernant les douanes. Le ministre
subventionner les chemins de fer. Cela, N. l'Orateur, ne se des douanes est revêtu par cet acte d'un pouvoir dont il ne
peut pas. Il peut y avoir de bonnes raisons pour mettre doit se servir que dans les cas d'absolue nécessité pour nous
fin à cette pratique; mais il n'appartient pas à l'honorable protéger contre la fraude, tandis que la fraude est commise,
ministre de dire qu'il peut discontinuer cette pratique, sans aujourd'hui, à l'aide de ce pouvoir. S'il n'y avait rien de
avoir de bien meilleures raisons que celles qu'il a données plus pour nous iaire condamner le présent tarif protecteur,
jusqu'à présent, le jugement rendu dernièrement par le plus haut tribunal

On ne nous a rien dit d'une autre question qui est main- du pays dans une certaine cause bien connue, la tendance
tenant soumise à un arbitrage, dans lequel plusieurs mil- qu'a ce tarif d'encourager le chantage, la partialité et la
lions de piastres sont en jeu, et dans lequael sont intéressés plus grande corruption en faveur de partisans politiques,
1a compagnie du chemin de for canadien de Pacifique et le devraient suffire pour rendre le présent tarif odieux à tout
gouvernement du Canada. Si je suis bien informé, et d'après honnête homme. C'est au tarif èlevé que nous devons cet
les mémoires de frais déjà présentés, nous aurons probable- état de choses archi-odieux. D'abord, il nuit au revenu,
nment tôt ou tard à payer un compte très lourd. l'hono- parce qu'il a pour effet de forcer les consommateurs de se
rable ministre ne nous a pas parlé, non plus-et cela ne de- soumettre aux coalitions, et parce que le gouvernement ne
vait pas être omis dans un exposé financier-d'une garantie prélève aucun droit sur des marchandises qui seraient,
que nous avons accordée à la compagnie du Pacifique, et autrement, importées ; deuxièmement, il nuit aux manufac-
pour laquelle nous pouvons être appelés à payer l'intérêt turiers de première classe, et troisièmement, ceux-ci ajou.
sur quelques $15,000,000 pendant cinquante ans. Il ne nous tant au prix de leurs marchandises ce qu'on leur fait payer
a pas dit, non plus, que presque toutes les provinces du en taxes, il s'ensuit que la masse des consommateurs souffrent
Canada ont, contre le trésor fédéral, des réclamations encore également de cet iniâme abus. Quel serait le vrai remède
pendantes, J'aurai, M. l'Orateur, quelque chose à dire sur à employer ? Ce serait de priver los coalitionet du droit
ce sujet avant de terminer ; mais, en attendant, je dirai que dont elles abusent.
la politique du gouvernement, qu'elle ait été sage ou impru- Il y a, M. l'Orateur, un han point à noter dans l'exposé
dente, en est responsable. S'il y a quelques difficultés pen. de l'honorable ministre. Pour la première fois, depuis pl-
dantes, ou quelques dangers à écarter, ou quelques obliga- sieurs années, le ministre des finances nous a déclaré qu'il
tions accidentelles à remplir, nous Je devons A ja politique n'imposera pas de nouvelles taxes sur le pays. Cependant,
du présent gouvernement ; c'est dé à cette politique si, à M. l'Orateur, nous attendrons jusqu'à la fin de la session
part nos obligations reconnues, il y a aussi des obligations avant de nous abandonner tiop aux réjouissances. Mais
accidentelles, dont il faut tenir compte pour l'avenir. comme l'honorable ministre a été assez bon pour nous don.

Je dirai, maintenant, un mot ou deux de plus. Je ner une liste des taxes payées par la classe riche, je lui don-
quitterai, un instant, le côté financier de la question, pour nerai, à mon tour, une liste des taxes que la classe pauvre
m'occuper du mode dont nous nous servons pour obtenir du paie sur les articles dont elle se sert tous les jours et toutes
pays l'argent que nous devons dépenser, et je dois aborder les heures, et qui sont de premibre nécessi:é. D'abord, M,
ce sujet, parce que c'est le temps de le faire, parce que c'est l'Orateur, nous avons importé au Canada, l'année dernière,
aujourd'hui plus que jamais le temps d'exposer sans hési- pour $449,446 d'huile de charbon, sur laquele les droits
tation les griefs du pays. Je dis que le présent tarif devient perçus se sont élevés à $351,886, ce qui représente 80 pour
de jour en jour et d'heure en heure, de plus en plus odieux, cent sur cet article, dont se sert généralement la classe pau-
par suite de l'entière soumission du gouvernement à vre. N'ous avons importé du sucre pour une valeur do
certaines coalitions, à certains établissements manufac. $5,154,00t). La droit payé sur ce montant est de 83,433,22,
turiers, à un certain nombre de ses amis, qui, dansl'occasion, ce qui représente 67 pour 100; c'est aussi un article dont
peuvent se présenter à lui avec leurs chè ues de 85,000, ou se sert beaucoup la classe pauvre, et c'est loin d'être toute
de 810,000, ou même de 820,000, lorsque I argent leur paraît la taxe payée, parce que notre présent mode de taxation
être l'agent le plus efficace. Or, M. l'Orateur, n'est-il pas permet à nos riches raffineurs de prélever pour eux-mêmes
assez que ces mêmes coalitions soient capables d'exiger, une somme probablement égale, ou presque égale. Tandis
comme la plupart d'entre elles le font, 35 pour 100 de profit que la plupart d'entre nous ne paient, en moyenne, que 20
sur ce qu'elles vendent aux consommateurs ? N'est-il pas pour 120 sur les grosses étoffes en laine, destinées au vête-
assez qu'elies puissent légalement commettre leurs exactionP, ment, la pauvre classe est obligée de payer 40,50,60 et 70
et allons-nous permettre que le ministre des douanes, ou, si pour 1o sur les étoffes qu'elle emploie à la même fin.
non lui, son simple instrument, on subalterne, augmente Entre autres injustices commises par le présent tarif, celle
arbitrairement et 1yranniquement de moitié les taxes du relative- aux meuniers du Canada appelle spécialement
pays ? Cet abus, M. l'Orateur, devient de plus en plas l'attention du gouvernement. Comment pourrrait on expli-
grave. Je connais de cas olù des manufactuiers 4anadieD8 quer un tarif protecteur canadien, favorisant le meunier
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américain au détriment du mounier du Canada ? Ce serait
de la protectin rebours. Vous nuisrz par un tarif de ce
genre à vos nationauz au profit des étrangers, et lorsque vos
nationaux vous disent qu'il en est évidemment ainsi, vous
n'ozez remédier au mal que vous avez fait.

L'honorable ministre, surtout dans la dernière partie de
son discours, a émis un grand nombre de prétentions que je
ne puis considérer comme fondées. Lui et ses amis politiques
tâchent de persuader le pays et cette chambre que tous
les progrès accomplis au Canada, pendant les vingt der-
nières années, sont dus aux chefs de la droite. Je n'ai pas
le temps-cela exigerait plusieurs heures-de passer en
revue toutes ses diverses données do l'honorable ministre.
Cette revue se fera, M. l'Orateur, avant que le vote soit pris
sur la motion maintenant devant la chambre. N'ayez pas
peur ; je suis entouré d'un grand nombre d'amis intelligents,
capables et zè!és, qui ne laisseront certainement pas sans
réponse un seul sophisme, une seule fausse représentation ;
mais les forces physiques d'un homme ont une limite, et je
ne puis, moimême, entreprendre de les passer tous en
revue, ce soir. Ma présente réponse n'est que l'ébauche
d'un tableau que mes honorables amis ne manqueront pas
de compléter.

Que prouve l'honorable ministre au moyen de ses états ?
Ces étais démontrent, sans doute, qu'en dépit d'une mauvaise
politique, qu'en dépit d'un mauvais gouvernement, un pro-
grès a été accompli scus certains rapports. Ce fait n est nie
par personne ici. Je no l'ai jamais nié, moi.meme, et mes
amis ne l'ont bimais nié non plus. Mais nous disons que sous
beaucoup d'autr es rapports, nous n'avons fait aucun progiès.
Nous prétendons qu'il y a beaucoup de choses rélamées
comme progrès, et qu'a proprement parler, ce ne sont pas
des progrès. parce que nous nous trouvons précisément dans
le cas de l'homme qui gagnerait ce qu'il ferait perdre à son
voisin.

Lorsque les honorables députés de la droite nous parle de
progrès accomplis récemment par le Canada, ils paraissent
oublier un point important. Depuis sept ou huit ans, quel
est le montant des emprunts faits par le gouvernement, et
quel est le montant dépensé par lui, quel est le montani
emprunté par de grandes corporations, comme la compa
gnie du Pacifique et autres, et quel est le montant dépensi
par ces corporations ? La montant ainsi emprunté et dé
pensé au Canada n'est pas loin de 8200,000,000. La recouri
aux emprunts arrive à son terme. L'honorable ministre
des tinances nous l'a dit, et nous le savons tous, du reste
mais lorsqu'il fera ses calculs pour l'avenir, je lui recomman
durai de ne pas perdre de vue que, si cette énorme dépense im
putable sur le capital touche à sa fin, pour ce qui nous con
cerne, comme pour ce qui concerne les corporations dont j
viens de parler, une chose reste à l'aire-l'intérêt reste
payer par le pays, pendant tout le temps à venir,

D'après moi, l'honorable ministre des finances a oublié
dans son résumé, certains points d'une importance vitale
S'il veut se donner la peine d'étudier les Suvres des écri
vains qui font le plus autorité sur ce sujet, il trouvera qu
ces écrivains s'accordent avec moi jusqu'à ce point, d
moins, en disant que, dans un jeune pays en voie de se déve
lopper comme le nôtre, les véritables indices de la prospérit
sont ceux-ci: le premier de tous, et j'appelle l'attention d
la chambre sur co point, est l'augmentation rapide de la p(
pulation; un autre indice-et nous aurons à nous étendr
plus longuement sur celui-ci-est l'augmentation rapide d
l'ensemble du commerce; le suivant-et je crains de m
trouver ici en opposition aec l'honorable ministre-est 1

.diminution de la dette publique et la diminution des tax
soit absolument, soit relativement; d'autres indices sont l
rapide progrès de la colonisation; la fondation de nouvellt
villes, oc nonveaux villages; le pouvoir que possède le pay
d'attirer les émigrants et de les retenir chez lui; le dernîi
indice, mais non le moins important, est la répartition sag
équitable et juste de la richesse publique entre les habitan
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du pays. Voilà, d'après moi, les vrais signes de prospérité
dans un pays comme le Canada.

D'un autre côté. je dis que les vrais signes d'immobilitô
et de déclin sont ceux ci: lorsque nous trouvons que le chif-
fre de la population, surtout celle des districts ruraux, est
stationnaire, ou diminue; lorsque vous constatez que l'ensem-
ble du commerce est stationnaire ou dans un état de déclin;
lorsque vous vous trouv< z incapables d'ouvrir et de coloni-
ser de nouveaux territoires; lorsque vous ne voyez pas sur-
gir sur différents points des villes et des villages; lorsque
vous voyez décroître la valeur marchande de la propriété
agricole; lorsque vous voyez une augmentation rapide de
la dette et des taxes, et le dépeuplement rapide du pays,
que ce dépeuplement s'opère par les immigrés qui partent,
ou qu'il s'opère par l'émigration de vos propres nationaux,
qui s'en vont ailleurs pour améliorer leur position.

Je demanderai à la'chambre quelles sont celles des condi-
tions que je viens d'énumérer, qui s'appliquent le mieux au
Canada, aujourd'hui ? Pas-ons ces cordmions en revue. Les
bonorables chefs de la droite se souviendront que j'ai
demandé, il y a quelques jours, à l'honorable ministre de
l'agriculture de nme dire quel était, d'apiès lui, le chiffre
de la population du pays; sur quelles données il pouvait
appuyer son estimation, et répartir cette population entre
les diverses provinces. L'honorable ministre a eu l'obli-
geance de m'envoyer un mémoire, et j'ai constaté, comme
j> m'y attendais, du reste, que le grand tt,l de 4,946,497
d'habitants était le résultat d'une estimation purement con-
jecturale; qu'il n'y avait d'autre fondement pour étayer
cette estimation si formellement énoncée que des si. On
dit: si la population, durant les sept ou huit dernières
années, s'était accrue dans la même propor-tion qu'entre les
années 1871 et 1881, nous devrions avoir, aujourd'hui, tel
total que je viens de mentionner.

J'ai aussi un état fourni par l'honorable ministre de
l'cigricuiture e% tiré des livres publiés par son département.
Cet état indique le nombre d'immigrants qui se sont établis
dans le Canada durant les années 1881, 1882, 1883, 1884,
ltii 188i et 1887, et j'appelle l'attention de la chambre sur
certains points remarquables, qui ressortent de ces deux
documents offiels, que l'on ne peut contredire. Durant
les années que je viens de mentionner, 630,744 immigrants,
d'après l'état tourni par le département de l'agriculture,
sont formîllement représentés comme s'étant établis au

; Canada, outre un nombre plus considérable et qui n'a fait
que passer ici. Or, notre population était, en 1881, de

- 132,481 habitants. Ajoutant à ce total les 630,744 im.
- migies, dont J'ai déjß parté, i est clair que nous aurions,

-ans compter aucunement l'augmentation naturelle par les
à naissances, un total de -,955,554 âmes, et que, conséquem-

ment, d'après l'état même du mintre de l'agriculture,
d'tapres la preuve régulièrement déposée sur le bureau de
cette chambre, et tirée des livres de son département, la
population, durant les dernières années, a diminué réelle-

e ment d 9,000 âmes, malgré les naissances, qui, durant ces
a sept années, à 21 pour 100, d'après les données du même
. département, devraient s'élever à 700,000 âmes.
é Ainsi, si l'état fourni par le ministère de l'agriculture,
e est exact, 030,741 immigrants sont venus ici, et, dans ce
o- cas, 700,000 Canadiens ont quitté leur pays pour faire place
'e à ces immigrants. J'accorderai cinq ou dix minutes au
e ministre de l'agriculture-oh 1 il est absent-ou à aucun
.e de ses collègues pour contredire l'exactitude de ma déelara-
a tion. Si les états fournis par le ministère de l'agricultare
es sont exacts, il s'en suit nécessairement que nous avons perdu
le 700,000 habitants depuis 1880 à venir au mois d'avril, 1888.
38 C'est ce qui ressort de ces états, et c'est la cotclusion rigou-
rs reuse que nous devons tirer des déclarationu. du ministre.
er Je vais venir au secours des honorables ministres. Je neo
e, crois pas que le cas soit de moitié aussi mauvais qu'ils l'ont
ts donné à entendre.
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En premier liu, je ne crois pas que les états fournis par

le ministère de l'agriculture, valent le papier sur lequel ile
sont imprimés. Je ne crois pas qu'ils valent un centin
des $3,500,000 que nous avons dépensées depuis sept ans,
dans le but de faire venir des immigrants, et je crois que
tous leurs calculs logarithmiques ne valent rien du tout. Je
doute beaucoup que la population du Canada s'élève à
4,946,000 âmes. Nous savons que les statistiques d'Ontario,
sont les seules données auxquelles on puisse se fier.

Plusieurs DEPUT S. Ecoutez ! écoutez 1
Sir RICIARD CARTWRIGHT: Des députés disent

" écoutez, écoutez." Ils n'ont peut-être pas étudié ces ques-
tions, mais s'ils veulent attendre que j'aie fiai mes observa-
tions, ils me contrediront, s'ils le peuvent.

Je disais que les statistiques d'Ontario sont les seules
auxquelles on puisse se fier. Je ne prétends pas qu'elles sont
abgolument exactes, mais que ce sont celles qui approchent
le plus de l'exactitude. Eles ont fait voir, très exactement
l'augmentation de la population qui s'est produite pendant
les dix ans entre 1871 et 1881, et je ci-ois qu'il est plus que
probable qu'elles feront voir l'augmentation de 180,000
âmes durant ces sept années. Je crois qu'il est facile de se
convaincre que l'augmentation actuelle, dans toute la Confé-
ration est d'un peu plus que la moitié de ce chiffre-peut-
être 400,000-mais je ne crois pas que sur ces 630,000
immigrants il en soit resté plus d'un sixième, ou d'un
dixième, dans le Canada. Nous avons fait venir ces hommes
et nous avons payé leur passage, pour leur permettre de
s'en aller aux Etats-Unis, et d'agir comme des agents au
dtriment du Canada.

Permettez-moi de vous rappeler deux faits: Il y a trois
ou quatre ans, nous avons en de nombreuses discussions au
sujet de la population des territoires du Nord-Ouest et de la
province de Manitoba. En 1885 et 1886, on fit le recense-
ment de ces territoires, et le résultat prouva de la manière
la plus évidente que l'opposition avait en raison sur tous les
points, moins un. Elle avait porté la population du Nord-
Ouest et du Manitoba à un chiffre trop élevé. Crainte de
se tromper elle avait exagéré, et les rapports du ministère
de l'agriculture fournissent ce fait remarquable : ils prou-
vent clairement que, pendant les années 1881, 1882, 1883,
1884, 1885 et 1886, 166,803 colons s'étaient établis à Mani-
toba et au Nord-Ouest, bien que lors du recensemet, il n'y
avait dans tout ce pays que 118,000 blancs. D'après le
recensement de 1881, et tenant compte de l'augmentation
naturelle, nous aurions dû avoir, en 1886, 74,000 âmes, sans
y comprendre un seul immigrant. Retranchez ce nombre
de 118,000, et vous aurez ce résultat significatif : le minis-
tère de l'agriculture a affirmé que, dans l'espace de sept ans
166,803 colons s'étaient établis au Nord-Ouest, et il donne
les chiffres suivants : en 1881, 22,001 ; en 1882, 58,751 ;
en 1883, 42,772 ; en 1884, 24,240 ; en 1885, 7,240 ; en 1886,
11,599 ; total, 166,803. Eh bien I sur ces 166,803 colons
qu'il a dit s'être établis dans ces territoires, qu'il a déclaré,
dans des documents publics, être encore là, nous n'en trou-
vens que 44,095, et les 122,708 autres ont disparu comme
des atomes, et, de cette manière, l'exactitude des préten-
tions des honorables députés de la gauche a été confirmée.

Quand les honorables députés de la droite ont voulu con-
tredire des hommes qui avaient soigneusement étudié la
question, relativement à la population de notre pays, je les
ai défiés et je les défie encore, de s'adresser au clergé catho-
lique de la province de Québec, qui possède de bonnes statis-
tiques sur le mouvement de la population catholique, et de
se renseigner sur l'exode de cette population, et de s'assurer,
ainsi, de l'exactitude de nos préterptions. J'ai lancé ce défi
il y a trois ans, et je le renouvelle aujourd'hui,et je demande
aux honorables députés, qui voudrpnt contredire ce que
j'avance, de prendre les moyens qui se présentent d'eux-
mêmes et qui sont à leur portée, de découvrir la vérité, afin
de constater qui a raisen, ou qui a tort, sur cette question

importante relativement au chiffre de l'augmentation de la
population du Canada. En attendant, d'après la déclaration
de certains députés, et d'après les rapports du ministère de
l'agriculture, il y a en un exode de 700,000 habitants du Ca-
nada, durant les sept dernières années,

Je dirai maintenant quelques mots sur le volume du com-
merce. L'honorable ministre n'a pas pu nier qu'un 1874,
avec une population de trois millions et trois quarts, notre
commerce s'élevait à $217,000,000 et qu'aujourd'hui, avec
une population qu'il dit être de cinq millions, notre com-
merce n'est que de 8193,000 000, y compris les articles de
consommation, ce qui donne, en chiffres ronds, $58 par tête,
en 1874, et 840 par tête en 1888. Il est vrai qu'il est juste,
ainsi qu'il le dit, de tenir compte de la valeur, aussi bien que
de la quantité. Il a eu raison de dire que personne, mieux
que moi, ne savait qu'il existait de grandes flictuations dans
la valeur. C'est un fait que j'ai souvent signalé à cette
chambre, il y a dix et onze ans, mais il n'est pas raisonable
de prétendre que, dans un pays comme le Canada, qui
devrait grandir et prospérer, nous devrions être satisfaits de
ce résultat, même si l'honorable ministre avait proavê, ce
qu'il n'a pas lait, qu'il y avait eu une diminution considé.
rable dans la valeur de nos exportations et de nos impor-
tations. Il a parlé de la diminution qui était survenue dans
la valeur des exportations et des importations, on Angle.
terre, mais il ne s'en suit pas que la valeur de nos expor-
tations et de nos importations ait diminué dans la même
proportion. Je erois qu'il y a eu une dépréciation.

Je crois que les prix sont de beaucoup plus bas, aujour-
d'hui, qu'ils ne l'étaient à l'époque où nous étions au pou-
voir, et j'appelle l'attention de la chambre, de l'honorable
ministre et do mes amis, sur le fait que, pendant que le
gouvernement Mackenzie était au pouvoir, le prix des pro-
duits agricoles était plus élevé qu'il ne l'est sous le règne
de la politique nationale, et de plus, bien que nous n'eussions
pas promis d'améliorer les prix, ou de les maintenir à un
degré anormal, l'honorable ministre et ses amis sont arri-
vés au pouvoir au moyen de la plus audacieuse et de la plus
imprudente des déclarations, en disant que, par l'adoption
de la politique nationale, ils seraient en mesure de créer des
marchés pour les cultivateurs, et de faire augmenter le prix
des produits agricoles.

L'honorable ministre aime à comparer le Canada à l'As-
tralie. Eh bien 1 je vais faire une comparaison qui lui sera
peut-être utile: Je vois qn'en 1874, la Nouvelle-Galles
Sud, qui, soit dit en passant, possède un tarif pour des
fonds de revenus, et un mode de libre échange, avait
un volume d'exportations et d'importations s'élevant A 90
millions. Comme l'honorable ministre doit le savoir, le
prix de leurs produits était plus élevé en 1874, qu'en 1887,
mais à cette dernière époque, leurs exportations et leurs
importations s'étaient élevées à 175 millions, c'est--dire,
qu'elles avaient presque doublé, augmentant de 90 millions,
qu'elles étaient, à 175 millions. Je suppose qu'il admettra
que les causes qui occasionnaient la baisse ou l'altération
des prix des exportations et des importations au Canada,
devaient exister dans la Nouvelle-Galles, et s'il ne le sait
pas, il est facile de lui en fournir la preuve. Mais je pré-
tends que nous devons aller de l'avant, nous sommes un
jeune peuple, notre pays se développe, notre population
augmente, malgré tous les désavantages possi bles, plus rapi-
ment que dans les vieux pays tels que l'Angleterre et
autres pays d'Europe, et quelle que soit la dépréciation dans
la valeur, qu'il lui plaît de reconnaître, c'est une preuve, je
le répète, d'un développement interrompu et que le volume
du commerce est aujourd'hui, en Canada, d'environ
$20,000,000 par année de moins, qu'il y a quinze ans.

J'ai touché à un autre point, qui est l'échec subi dans la
colonisation du nouveau territoire que nous avons acquis.
Ceci est encore un fait de notoriété publique. Nous avons
les rapports du recensement montrant l'échec le plus
pitoyable, faisant voir, si on doit y ajouter foi, que le résul-
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tat de la politique du gouvernement a été tel, que des
166,000 colons qui:étaient allés s'établir au Nord-Ouest dans
le but d'y demeurer, on n'en a plus trouvé, cinq ou six ans
après, que 44,000, seulement. Il n'y a pas bien longtemps,
pendant quatre ou cinq heures consécutives, celte chambre
a entendu les déclarations des députés de cette partie du
pays, proclamant la fertilité sans exemple, la supériorité
sans rivale et les beautés incomparables de ce pays, enu
ternies si animés, que, pour un instant, j'ai cru que le para-
dis terrestre était au nord de la latitude 49, et que le nom
do Regina remplaçait celui do l'Eden-si M. le commissaire
Herchmer était révoqué. Ces députés no s'aperçoivent-ils
pas que tout ce qu'ils ont dit et tout ce qu'ils disent, (et il
doit y avoir beaucoup de vrai) pour célébrer la fertilité, la
eupérioiité, les ressources et les chances de développement
de ce pays, est la condamnation la plus sévère, qu'il soit
possible de faire, de la politique du gouvernement, qui a
gaspillé cent millions (le l'argent du peuple, sous le prétexte
d'encourager la colonisation, et, qui, aujourd'hui, ne peut
montrer que ce résultat si pauvre et si misérable de cette
colonisation ?

Maintenant, j'arrive à un autre point qui n'est pas encore
réglé, et au sujet duquel j'ai défié les honorables ministres.
Pendant que je donnais les preuves de la diminution dans
la valeur de la propriété, au Canada, j'ai dit qu'à mon avis,
et suivant l'opinion d'un grand nombre de mes amis
que je vois ici, il y avait eu depuis 8 ou 10 ans, une
dépréciation notable dans la valeur des terres arables, sur-
tout dans la province d'Ontario. Je crois que si on avait
fait une enquête, si les honorables ministres avaienteonsenti
à ce que jo leur ai propoisé, s'ils avaient nommé un comité
compoéde dépu'és dû cette chambre, avec pouvoir de faire
une enquête sérèe sur cette question, nous aurionseu,je
regrette do le dire, la preuve la plus évidente quo dans la
plus grando partie des 20 millions d'acres de terre qui la
composent, et il y avait eu une grande diminution dans la
les prix de vente, s'élevant probablement à près de 8 ou 10
piastres par acre, pour chacun de ces 20 millions d'acres.
C'est l'état que je soumets et c'est un état qui, je le sais
par des amis qui sont intéressés à se bien renseigner sur
cette question, représente, peut-être, moins que la diminu-
tion véritable dans les prix de vente; et si vous voulez
établir un compte exact, vous devez entrez en ligne de
compte, cette diminution qui existe dans la province d'On-
tario-j3 n'ose pas parler des autres provinces-comme
compestat:on de la petite augmentation dans le nombre des
dépôts d'irgent faits dans ses banques d'épargne ou dans
d'autres banques, et d'une infinité de petits indices de pros-
pé ité, sur lesquels l'honorable ministre s'est tant appuyé.

Quant à l'augmentation de la dette, l'honorable ministre
sait aussi bien que moi que tous ces sophismes, que tous
ces subterfuges, ne réussiront pas à changer le fait que le
Canada est entré dans la Confédération avec une dette de 75
millions, et qu'aujourd'hui, le premier mars, cette dette
s'élève à 236 millions, avec un actif fort douteux quant au
resto-ils ne réussiront pas à changer le fait qu'il y a 21
ans, la taxe totale du Canada s'élevait à environ 11 millions,
tandis qu'aujourd'hui, d'après ses rapports, elle est de 31
millions, ou il s'attend qu'elle s'élèvera à ce chiffre-rien ne
peut changer ces faits, et il est inutile nue l'honorable
ministre prenne le temps de la chambre, ou qu'il perde son
propre temps, à faire des calculs innombrables sur le déve
Loppement de certaines petites industries établies çà et là
ou sur la question de savoir si nos taxes sont de quelques
cents par tête plus élevées ou moins élevées qu'aux Etats
Unis.

Maintenant, quant à l'immigration, je présente à l'hono.
rable ministre ses propres rapports. Si ces rapports con
tiennent la vérité, si le chiffre de la population est exact, s
les états fournis par les autres rapports de l'honorable
ministre et dans les statistiques sont exacts, il n'est que trop
évident que nous avons perdu une grande partie de notre

Sir RicHAaD CARTWRIGHT.

population. S'il est vrai que les immigrants, que l'hono-
rable ministre dit être venus dans ce pays, y sont venus et
s'y sont établis, alors, les trois quarts d'un million de notre
meilleure population, nous a quittés. C'est le résultat inévi.
table, et je le soumets à l'attention de l'honorable ministre.
Tout le monde sait que dans tous les districts ruraux d'On.
tario, on compte à peine un comté, où il y a une augmen-
tation de la population; il peut y avoir une augmentation
dans quelques villes ou villages, mais la population rurale
est stationnaire, son développement est arrêté, et une des
causes principales se trouve dans les effets injustes et désas-
treux des taxes, qui pèsent surtout sur les cultivateurs.

M. HESSON: Les cultivateurs d'Ontario ont augmenté
l'étendue de leurs formes, ceux qui avaient 50 aores de
terre, en ont, aujourd'hui, 100 acres, et ceux qui avaient 100
acres en ont 200.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors les autres sont
partis, et ceux qui avaient 50 acres et 100 acres, sont morts.
Ceux qui, comme mon honorable ami, ont ajouté des champs
à des champs, qui ont acheté des fermes, et ceux qui l'éli-
saient, ordinairement, député à octte chambre, sont rendus
aux Etats-Unis.

A quelques milles de la résidence de mon honorable ami,
se trouve la petite ville de Brussels, que j'ai eu l'honneur
de représenter, et d'où on m'a transmis dernièrement-non
dans le but de m'en servir ici, mais comme renseignement,
de la part du propriétaire d'un journal-on m'a transmis un
état du nombre d'hommes-non de femmes ni d'enfants-
qui avaient quitté cette petite ville dont la population
depuis dix ans, est de 1,20U âmes. Quel était ce nombre ?
1)ouze cents âmes représentent environ 250 adultes, mâles,
et sur ce dernier chiffre on a constaté que 70 hommes
demeuraient aux Etats.Unis. J'ai les noms et la résidence.
De la petite ville de Brussels, seule, 70 hommes represen-
tant 70 familles, sont passés aux Etats-Unis. J'espère qu'un
tel exemple èst rare, mais je crains que ce ne soit une
preuve de ce qui a lieu, non seulement dans Ontario, mais
à la Nouvelle.Ecosse, à l'Ile du Prince-Edouard, au Nou-
veau-Brunswick, et dans tout le pays, et de ce qui a eu lieu
au Manitoba, avant que le présent gouvernement fùt au pou-
voir.

M. HESSON : Brussels augmente tous les ans.
Sir RICHARD CARTWRIGIT : J'ai beaucoup de consi-

dération pour Brussels, mais cela n'empêche pas que 70 de
ses habitants sont allés résider aux Etats.Unis. Comme
l'honorable ministre semble aimer à prophétisor, et comme
je crois que les prédictions sont dangereuses quand on ne
connaît pas l'avenir, je vais lui dire ce qui est arrivé à l'un
de ses prédécesseurs qui, lui aussi, a prophétisé il y a quel-
ques années. J'ai eu, en 1832, une discussion aveo sir
Leonard Tilley, sur des questions à peu près semblables à
celles que nous discutons aujourd'hui. Cet honorable mon-
sieur prédisait à la chambre ce que nous serions en 1890.
Nous avons encore neuf ou dix mois pour y arriver, mais
j'ai ici la déclaration que sir Leonard a faite sous forme de
prophétie. Il disait :

Mais d'ici a 1890, la somme qui devra 6tre payée au fonds d'amortisse-
sement, et qui forme partie des dépenses imputables au compte du
revenu, sera, en moyenne, de $1,500,000 par année. Pour neuf ans nous
avons donc $13,0O,O0oàdéduire dela dette. Puis t'excédant des recettes

- pendant neuf aum-

Un DÉPUTÉ (Sir Richard Cartwright) : Oh I
Sir LEONARD TILLEY: Un honorable député dit "Oh t" mais

puisque nous sommes certains de $4,500,000 pour l'année courante, d'un
excédant de $4,120,000 pour l'année dernière (ce qui n'entre pas en ligne
de compte, bien entendu), puisque nous n'avons aucune raison de douter,

. malgré les dégrévements que nous voulons proposer, que nous aurons
un excédant de $3,000,000 pour l'année prochaine, ce n'est pas, je crois
trop demander à ce député que de le prier d'accepter un excédant de

i $1,000,000 par année, pour les sept années qui restent sur les neuf à
compter du premier juillet dernier. Nous aurions ainsi $14,500,000, ce qui
avec le f ands d'amorissement réduirait la deite nette à $175,879,680.

Mais si nons évaluons l'augmenation de population à 1 pour 100
peur tes dix années, ou à 1jýr pour 100 par année, depuis aujourd'hui
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jusqu'en 1890, ce qui n'est après tout que l'augmentation constante pour répondu d'une'manière évasive et ils ont nié d'une façon très
les dernières années, le résultat sera que, en calculant la population audacieuse, des faits connus de tout le monde. Une grande
comme je viens dû le faire, nous aurons une dette nette de $34.27 par rte cq
tête. En outre, M. l'Orateur, si noue avons une augmentation un peu partie de ce que j'ai dit, ne peut pas être niée. Les honora-
plus sensible de la population (et je crois que nous avons quelque raison bles députés de la droite ne peuvent pas nier l'augmentation
de l'espérer, quoique je ne l'aie pas fait entrer en compte ici) elle sera de la dette, bien qu'ils puissent donner certaines raisons
amplement suffisante pour faire face, au moins, aux dépenses extraor- p
dinaires imputables à la dette et que nous ne pouvons prévoir en ce pour s en excuser; ils ne peuvent pas nier l'augmentation
moment. des taxes, ni des charges énormes qui pèsent sur nous, ce

Bien plus, si les 150,000,000 d'acres de terre labourable qui resteront qui est un fait très important. Ils ne peuvent pas nier que la
la propriété du gouvernement, après avoir donné 35,000,000 an syndicat, colonisation du Nord-Ouest a été un échec, causé par la poli-
et qui, comme il est aujourd'hui prouvé, sont proores à la colonisation,
nous donnent simplement $1l1'acre, pour nemoitié(1'autremoitiétant tique du gouvernement, relativement au commerce, aux
offerte gratis aux colons), nos terres auront payé tout ce que le gouver- terres et au monopole des chemins de fer. Ils ne peuvent
nement aura dépensé pour le chemia de fer du Pacifique et pour leNord- snier que les comptes du chemin de fer IntercolonialOuest jusqu'en 1890. 1'il en est ainsi, notre dette, qui ne sera certaine -pa
ment pas effrayante, pourvu que nous réalisions sur aos terres la somme font voir que, pour chaque piastre qu'il reçoit, le Canada
que je viens de mentionner, serait alors aux environs de 5100,000,000 au en paie deux, par année. Quant au reste, les honorables
lieu de $175,000,000, ou moins de $20 par tête. députés de la droite trouvent commode de se contenter de

Je ne dis rien des 87b,000,000. car je sais que c'est un sujet faire des assertions contraires aux nôtres, et de nous refuser
qu'il serait cruel d'aborder. Voici un calcul fait par un les moyens de connaître la vérité, agissant en cela comme
homme de grande expérience, par un prédécesseur éminent le ministre des finances qui, il n'y a pas longtemps, décla-
de l'honorable ministre, qui nous assure, comme base de rait qu'il était favorable à la prohibition, quand le peuple
notre action future, que la dette ne sera, en 1890, que de serait prêt à l'accepter, mais qui refusait d'adopter les
8175,000,000, et la Gazette, qui a paru lundi, nous fait voir moyens nécessaires pour s'assurer du désir du peuple à cet
que la dette est de 8236,000.000 ; et, en conséquence, je con- égard.
seille respectueusement à l'honorable minietre d'être pru- Les honorables députés de la droite ont l'habitude de nous
dent en prophétisant. Je puis lui rappeler qu'un homme plus dépister, surtout quand il s'agit de la politique nationale.
éminent que l'apôtre de le tempérance, et,même, plus éminent En quoi consiste tout ce que l'honorable ministre a ditdans
que l'honorable premier, nous a prédit, premièrement, qu'en son discours? Tout se résume à ceci: les honorables
1890 nous aurions 871,000,000, en espèces, provenant de la ministres sont prêts à piétendre que chaque résultat isolé
vente des terres, mais, en révisant ce calcul, et déduisant les de toute invention nouvelle, pendant les dix dernières
frais d'administration, ce chiffre a été réduit à $58,000,000, années, que chaque diminution dans les prix de la matière
que nous devions positivement avoir en 1890; et, pour ne première, que, même une diminution dans le taux de l'in-
pas rester en arrière, sir Charles Tupper nous assura que térêt, qui survient dans le monde entier, que tout cela est
nous n'aurions pas seulement vingz millions de minets de un triomphe pour la politique nationale. Si le prix de la
grain, de Manitoba, mais que le Nord-Ouest exporterait, laine diminue-j'ignore ce que mes honorables amis des dik-
on 1890, 640,000,000 minots de blé, et l'honorable monsieur tricts ruraux diraient à ce sujet-si le prix de la laine
se demandait sérieusement, si nous aurions assez de chemins diminue, si le fer est moins cher, si la betterave est moins
de fer pour transporter tout ce grain. ' chère, ils disent de suite que les articles fabriqués avec ces

Ce n'est pas sans plaisir que je me rappelle que, pendant matières, étant à meilleur marché qu'autrefois, c'est un nou-
que les deux premiers nous promettaient seulement des veau triomphe pour la politique nationale. Rien n'est plus
dizaines de millions, sir Charles Tupper se montrait plus évident que, d'après le discours du ministre des finances, le
généreux et nous promettait des centaines de millions, et, moyen le plus sûr de faire diminuer le prix des articles de
tous les trois étaient positifs à dire que, si le parlement consommation, est de les taxer. C'est le triomphe le plus
voulait leur permettre d'établir la réciprocité de tarifs, nous récent, le plus grand de la science économique, telle qu'ex-
aurions avant peu, la réciprocité de commerce avec les Etats- pliquée par l'honorable ministre.
Unis, et même, l'un d'eux avait promis au peuple des pro. Pourquoi n'irait-il pas plus loin ? Si le gouvernement
vinces maritimes, que cela se réaliserait sous deux ans. Ils croit qu'en imposant d taxes, les produits seront à meilleur
ont aussi déclaré que chaque centin du coût de construction marehé, pourquoi ne pas étendre davantage cette pré-
du chemin de fer canadien du Pacifique, serait remboursé voyance ? Il pourrait tout aussi bien et aussi facilement
au pays dans le plus court délai possible, et que le Nord. ordonner que l'eau remontât son cours, ce qui pourrait pro.
Ouest se peuplerait et s'épanouirait comme une rose, et dé- fiter à certaines industries. Mais le prix des produits agri-
passerait toutes nos prévisions. coles a-t4il baissé ? Le prix des terres dans Ontario, Québec

Il pourrait être intéressant, pour la chambre, de savoir ce et les autres provinces, est-il moins élevé qu'autrefois ? Les
que le grand destructeur de ces promesses, les comptes salaires ont-ils diminué ? Le chiffre de la population dans
publics, nous font voir à cet égard. Nous devions avoir, le nos districts ruraux, est-il moins élevé? Notre peuple
lerjanvier, 1891, le plus tard, $58,000,000 à notre crédit, et émigre-t-il ? A toutes ces questions, il répond que ces choses
je regrette de dire que, jusqu'à ce jour, nos recettes se sont sont le résultat de causes qu'un gouvernement ne peut pas
élevées à 84,250,000, et les dépenses à $5,500,000, soit un contrôler. Ce genre d'argumentation mérite à peine une
déficit de 81,250,000. Je ne trouve à tout cela que deux réponse, et quand j'entends débiter sérieusement de telles
points de compensation, tenant compte de la promesse que raisons, je ne sais sur lesquels je dois porter le plus mon
nous ne serons pas taxés davantage. Je crois, autant que je mépris--sur ceux qui mentent et profitent de leurs men-
puis en juger, et je donne le bénéfice de mon opinion à l'ho- songes, ou sur les dupes qui gobent ces mensonges et qui en
norable ministre, que l'exode de la population du Canada souffrent. Dans tout ceci, une seule chose ne varie pas, c'est
tend à diminuer. Je crois et j'espère que tel est le cas, et l'accroissement continue des taxes. La valeur des terres en
on peut aisément s'en convaincre en se renseignant à ce culture peut éprouver des fluctuations; les prix peuvent être
sujet. Je crois aussi que, s'étant débarrassé du monopole en hausse, ou en baisse; mais notre taxation et le poids de
des chemins de fer, le Manitoba, sous le présent gouverne- cette taxition restent toujours les mêmes ; ils ne s'allège-
ment provincial, a une grande chance de se peupler et de ront jamais.
réaliser, dans une certaine mesure, les promesses faites à son Il y a quelques années, on avait coutume de parler de
égard. "l'ignorance des contribuables quand ils manifestent leur

Mais, que répond-on aux faits que j'ai signalés ? En impatience."
général, on a gardé un silence prudent. Les honorables Je crois que lord Castleragh était l'auteur de cette
députés de la droite ont eu la sagesse de ne pas contredire phrase. Mais nous avons changé tout cela. Les vrais
certaines déclarations que j'ai faites ; sur d'autres, ils ont hommes d'état, lorsqu'ils examinent l'état de choses actuel,
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déplorent dix fois plus " l'ignorancedes contribuables, und Non, M. l'Orateur les membres de ces gouvernements ne
ils supportent les taxes avec patience." La cajolerie séduit se maintiendraient pa un seul jour; ils seraient chassés de
plus que l'oppression et je dis que l'un des plus mauvais la position dont ils auraientabusé. Cependant, nous voyons
effets de la faue prétention émise par les honorables chefs ici, chaque année, dans le rapport de l'auditeur général, que
de la droite, à savoir: qu'il est possible d'enrichir un peuple deux ou trois cent mille piastres sont dépensés délibré-
en augmentant ses taxes, c'est qu'ils ont, en appliquant ce ment à des fins de corruption, en retour d'un certain nom-
principe, mis de côté ce qui pouvait mieux servir de frein à bre do journaux, qui se publient dans les diverses parties du
l'extravagance. J'ai observé cet effet depuis une dizaine pays, les ministres trouvant plus commode de les subven-
d'années; je l'ai remarqué, de fait, depuis que cette doctrine tionner à même la caisse publique. Et ces honorables minis-
s'est enracinée dans l'esprit public au Canada, et ne l'au- tres.osent nous parler d'économie 1 Mais jetez les yeux sur
rai-jo pas remarqué, l'augmentation des dépenses publiques les frais d'administration des terres fédérales. Le revenu
le proclamerait et le ferait apercevoir aux hommes qui total de ces terres, en 1887, était de 8191,7il. Quels ontété
ouvrent les yeux pour voir. les frais d'administration? Pour percevoir 8191,(100, nous

Mais j'entends dire, M. l'Orateur, que l'on se propose avons dépensé 8461,474. En 1888 ns avons fait mieux les
d'inaugurer un règne do retranchements et d'économie. choses. La récolte de ces terres s'est élevée à $217,000, et
Quelle vilénie nouvelle, M. l'Orateur, médite-t-on ? Quelle la perception de cette somme n'a coûté que $426,820, et je
iniquité prépare-t-on sous un voile mystérieux? Lorsque supnose que l'année prochaine, les terres fédérales rapporte-
les honorables chefs de la droite nous annoncent des écono- ront 220,000, et que la perception de cette somme ne con-
mies, j'avoue que je ne puis m'empêcher de concevoir les tera que 8420,000.
plus sombres soupçons. Puis, dans cette somme dépensée pour la perception du

Le léopard pourrait-il modifier ses taches? L'Africain revenu j'inclus la dépense imputée sur le compte du capital,
pourrait il changer sa peau ? Les ronces peuvent-elle pro- la somme dépensée dans le département, le traitement du
duire du raisin ? N'est-ce pas assez de manipuler les comptes ministre, les dépenses imprévues, et j'arrive à ce résultat
publics; n'est-ce pas assez de payer 882,929 pour les que jesoumetsà l'examen deces bons apôtres de l'économie:
mémoires de frais d'avocats, bien que nous ayons un minis- dans l'espace de deux années, nous aons réussi à dépenser
tre de la justice. un sous ministre de la justice, et un nom- 8888,296 pour faire la perception de $488,864, à part la note
breux personnel de subalternes attachés à ces deux bureaux? de 858,000,000, dont l'échéance arrive le ?er janvier, 1891.
N'est-ce pas assez de payer 8327,000 pour acheter Je ne répéterai pas tout ce que j'ai ditde l'administration
l'appui des journaux, comme nous le voyons dans les comptes du chemin de fer Intercolonial; je ferai simplement observer
publics, et ji ne comprends pas dans ce montant ce qui aété que, lorsque nous dépensons 85,750,000, y compris l'intérêt,
payé pour les impressions du département d'immigration et pour la perception de 82,980,000, il est certainement temps
certaines dépensee se rapportant à la législation ? N'est-ce de Fonger à opérer des retranchements dans l'administration
pas assez de payer cinq ou six cent mille piastres pour dca affires publiques.
monter une nouvelle imprimerie ? N'est-ce pas assez de J0 passerai brièvement en revue le dossier des honorables
voir que l'on a dépensé 8409,000 pour l'application de l'acte chefs de la droite, qui comprend une période de vingt et un
du cens électoral, qui n'a d'autre but que de défianchiser ans. Leur point de départ remonte à 1867. La dépense
un certain nombre d'électeurs? N'est-ce pas assez de voir d'alors s'élevait à $13,500,000.
que l'on a dépensé $175,000 en 18 mois pour l'achat et l'ex- Lorsque je suis arrivé au pouvoir, 1874, je me trouvai en
ploitation d'une ferme expérimentale, près d'Ottawa, lors- présence (le notes échues, et qui m'attendaient, se montant
que cette ferme, quelque utile qu'elle soit, aurait pu être à une somme de 824,2à0,000, bien quej'aie trouvé le moyen
mise sur de meilleur pied possible pour lo quart de l'argent de faire face aux obligations avec $23,300,900. Lorsque ja
dépensé? N'est-ce pas assez de voir que l'on pale 8700 suis sorti de charge, en 1878, mon budget des dépenses ne
par année pour chaque détenu dans la prison de Manitoba? s'élevait qu'à $23,500,000.
N'est-ce pas assez de voir que nous avons dépensé 8287,000 Vous avez vu, aujourd'hui, que les dépenses de 1888, sans
dans une année pour l'éclairage, le chauflage, le mobilier et y comprendre les dépenses irrégulièrement portées sur la
l'entretien des terrains du parlement et de Rideau-Hall ? compte du capital, se montent à $36,713,000.
Cette somme, M. l'Orateur, excède la subvention per capita Voilà, M. l'Orateur, en peu de mots, comment les chef8 de
accordée à quelques unes de nos plus importantes provinces. la droite ont pratiqué l'économie dans le passé.

Nous dépensons dans une année, pour le gaz, l'eau, l'en- Je ne dirai rien, parce que je n'en ai pu le temps, de ce
tretien des terrains du parlement, du parc Major's Hill et tour de forc d'emprunter de l'a-gent à 31 pour 100 et de le
de Rideau Hall la bagatelle de 887,000, et, cependant, le prêter A 1- pour 100; mais lorsque je jette les yeux sur les
gouvernement ose nous parler d'économie. L'on construit états des caisses d'épargnes, et lorsque je vois que le gou-
dans les diverses parties du pays, dans les petits villages de vernement du Canada juge à propos d'emprunter, au moyen
sept à huit cents âmes, même de trois à quatre cents âmes, de ces caisses, trente ou quarante millions, à 30 pour 100 au-
des édifices publics aux prix de quinze à vingt mille piastres dessus des taux courants du marché, je me crois obligé de
pour acheter les districts électoraux où se construisent ces déclarer que c'est là un genre d'économie que je ne trouve
édifices, et ces bâtisses entraînent, chacune, une dépense pas très recommandable.
annuelle de plus de 81,200, y compris l'intérêt et les frais otre position est remarquable sous un autre rapport
d'entretien. Cependant, le revenu de chacun de ces édifices, Nons avons, malheureusement, un revenu nominal très-
qui sont des bureaux de poste, n'excède pas $400 par année. considérable. Je dis malheureusement, parce que, ai vous
Un pareil état de choses existe-t-il en Angleterre, ou aux avcz un revenu apparent de $î6,000000, on de 831,000,000,
Etats-Unis ? Pourrais-je, dans la Chambre des Communes plusieurs dépenses, qui sont réellement très-considérables,
d'Angleterre, ou dans le Congrès des Etats-Unis, me lever et vu nos ressourcs, apparaissent aux yeux du pays comme
indiquer dans les comptes- publics certains articles de insignifiantes. 0e peut difficilement considérer cômme étant
dépense établissant qu'en Angleterred'on a dépensé cinq ou d'une réelle importance une dépense de 8200,000, ou de
six cents mille louisasterling à subventionner la Tinmes et $300,000, à côté d'un revenu total de836,750,000. Mais lors-
autres journaux, pour les tenir prêts à poignarder certains que nous examinons les faits, que trouvons-nous? Nous
hommes publics, ou établissant que le gouvernement des apercevons un -evenu nominal de 836,000,000; mais après
Etats-Unis dépense quatre millions do piastres par. année à avoir déduit les frais de perception et les dépenses perma.
subventionner certains journaux, pourrais-je, dis-je, indiquer nentes, notre revenu net n'est plus que de 89,7ù0,000, lequel
un tel état de choses sans faine tomber immédiatement les st réduit à S9,250,000, si vous déduisez les dépenses irrégu-
gouvernements de ces deux pays? lièrement portées sur le compte de capital. Voilà lavéri.

SNn MRICH'AD CAORTWr ee mT.
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table situation dans laquelle se trouve, aujourd'hui, le
Canada. C'est à-dire que 75 pour 100 de notre revenu total
est, sous une forme ou sous une autre, hypothéqué.

Je donnerai à l'honorable ministre des finances la liste de
nos obligations permanentes auxquelles il faut faire face
tous les ans, et les voici :

Intôrdt sur fonds d'amortissement................ $12,107,725
Subventions........................................... ............ 4,100,000
Frais de perception du revenu ....... .. ............ . 8,774,000
Fonds des Sauvages............,.......................,...... 1,078,000

$26,060,000
Le total représente le montant de nos dépenses perma-

nentes, contre un revenu de 836,000,000. Or, avec le revenu
comparativement petit qui nous reste, nous avons à payer,
entre autres, les notes suivantes: gouvernement civil,
$1,316,000; frais d'entretien des Mâtisses parlementaires et
de Rideau Hall, y compris éclairage, chauffage, réparations,
etc., $300,000; frais judiciaires et de journaux, $400,000;
pensions et mises à la retraite, $326,000. Et nous dépen-
sons ainsi tout ce qui reste de notre revenu net de
$10,000,000.

Je dirai maintenant ceci : d'après moi, si nous examinons
la condition réelle de nos affaires, il ne serait pas vrai de
dire-et je n'ai jamais prétendu le contraire-que le Ca.
nada n'avait fait aucun progrès, ou même que le Canada n'a
pas fait beaucoup de progrès.

Dans l'espace de vingt et un ans, ou même depuis dix ans,
le Canada, avec sa population telle qu'elle est, ne pouvait
manquer de faire certains progrès, quelque mauvais qu'ait
été son gouvernement, ou quelque vicieuse qu'ait été sa po-
litique fiscale. Mais je prétends que le progrès du pays n'a
été que partiel et de beaucoup au-dessous du pair; je pré-
tends que ce progrès n'a pas été proportionné à nos res-
sources naturelles, et cela se trouve en comparant notre pro-
grès avec celui des colonies-sours, telles que la Nouvelle
Galles du Sud, ou des autres colonies australiennes, ou si
vous le préférez, le progrès des Etats lorsque leur popula-
tion n'excédait pas la nôtre, ou même leur progrès actuel.

Une grande partie du progrès réclamé par les chefs de la
droite est simplement un déplacement de prospérité. Ce
qu'un homme a gagné a été une perte pour un autre dans
un trop grand nombre de cas. Par exemple, M. l'Orateur,
la législature d'Ontario a été forcée d'adopter une loi à l'effet
d'empêcher qu'une ville enlève à une autre ville ses manu-
factures, c'est-à-dire, à l'effet d'empêcher une ville de voter
un bonus à un manufacturier établi dans une autre ville,
afin d'engager ce manufacturier à transporter sa manufac-
ture dans la première de ces deux villes, ce qui serait faire
son profit de la ruine de son voisin.

Il est très vrai que certaines villes ont été fondées, que
plusieurs d'entre elles, même, se sont développées considé-
rablement. Je ne leur envie pas le progrès qu'elles:ont pu
faire légitimement, ou le progrès qu'elles doivent aux avan-
tages naturels de leur position. Je suis bien prêt à me
joindre aux honorables chefs de la droite pour féliciter le
pays du remarquable progrès qu'ont fait les villes de Toronto
et de Montréal. Mais le progrès de ces villes doit-il être une
exacte indication du progrès fait par la population en gé.
néral? Quel progrès remarquez vous dans les villes de
Québec, de Halifax, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, etde
Charlottetown. Il est vrai que quelques localités ont pros-
péré; mais leur prospérité doit être attribuée, d'après moi,
autant aux avantages naturels de leur position qu'à la po-
litique des honorables chefs de la droite. Mais s'il est très
douteux que le progrès accompli n'eût pas été tout aussi
grand sans les stimulants artificiels, il y a un fait sur lequel
il n'y a pas l'ombre d'un doute: c'est que, sous le faux pré.
texte de favoriser quelques intérêts particuliers, nous avons
énormément augmenté la dette publique et les taxes; mais
nous avons perdu beaucoup de notre population par l'émi-
gration; nous avons failli dans nos efforts pour colosniser'le
Nord-Oueat, sur lequel tant d'espérances se fondaient,

Bref, je dis que la politique du gouvernement a eu sim.
plement pour effet d'enrich:r quelques centaines de person-
nes-aux dépens du reste de la population, c'est-à-dire, de
plusieurs millions de personnes. Quelques centaines de
personnes, grâce à cette politique, sont devenues beaucoup
plus riches qu'elles n'auraient pu le devenir honnêtement,
elles-mêmes, tandis que des millions d'habitants sont deve-
nus beaucoup plus pauvres qu'ils ne le seraient aujourd'hui
sans cette politique.

Mais mon expérience politique est assez longue pour
savoir que, pour ce qui regarde les intérêts de parti, surtout
au Canada, aujourd'hui, le petit nombre de riches a très
souvent plus de poids que la masse. Je sais très bien que
le riche est extrêmement utile quand il s'agit de contribu-
tions, qui sont nécessaires pour attendrir certains comtés
réfractaires. Ce petit nombre de riches comprend très-bien
son rôle; il sait contrôler la presse; bien plus, il sait con-
trôler un très grand nombre de personnes aux dépens dej-
quelles il s'enrichit.

L'honorable ministre des finances a été assez sage pour
ne pas s'étendre sur un autre point. J'ai remarqué, en
effet que, dans les présentes discussions, ses amis dans cette
chambre et au dehors parlent peu de la grande victoire que
la politique protectionniste a remportée dernièrement aux
Etats-Unis, lorsque la libre-échange et Cleveland ont réelle.
ment reçu une majorité de 100,000 dans tous les Etats-Unis,
lors de la dernière élection présidentielle.

Mais les honorables chefs de la droite aiment beaucoup à
signaler le nombre de sièges occupés par leurs amis politi-
ques dans cette chambre, comme une preuve concluante de
leur sagacité et de leur sagesse supérieure.

Je puis dire à l'honorable ministre des finances que je
connais, moi-même, douze sièges dans la province d'Ontario,
nombre suffisant pour renverser la position qu'occupent dans
cette province et ici les ministres actuels, si ces sièges
étaient occupés par ceux qui devraient les occuper.

Je connais, en effet, douze comtés, dans Ontario, qui n'ont
été gagnés par le gouvernement d'ici que par une majorité
collective de 383 voix. J'aurais pu, moi-même, dans mon
comté; mon honorable ami, le député de Brant (M. Somer-
ville), et mon honorable ami, le député d'Oxford-Nord
(M. Sutherland) auraient également pu, si nous avions fait
de plus grands efforts, obtenir une majorité libérale dix fois
plus grande dans ces trois comtés, que cette majorité de 383
voix obtenue dans les douze districts électoraux que je viens
de mentionner. Et cette majorité de 383 voix a été obtenue
au moyende la corruption et grâce à l'acte de remaniement
des comtés; gi âce aussi à l'acte du cens électoral, aux votes
des sauvages, aux édifices publics construits dans des loca.
lités do 500 à 600 C.mes, et partons les autres moyens de cor-
ruption connus, dont j'ai entendu parler, ou dont j'ai lu le
rapport dans les joaàrnaux.

J'aborderai maintenant une question- plus importante, et
c'est celle ci : quels sent les remèdes à apporter à ces maux,
qui ont pris un si grand développement ? A mon avis, il y
en a deux. Pour ce qui regade le premier, je ne blâmerai
pas l'honorable ministre des finances, parce qu'il est nouvel-
lement arrivé dans la position qu'iloccupe présentement, et,
bien qu'il soit responsable, constitutionnellement parlant,
des fautes du gouvernement, du moins, et heureusement
pour lui, il n'est pasmoralement responsable de toutes ces
fautes. Mais si l'on devait en faire ün boue émissaire, il
aurait certainement un bien lourd fardeau à transporter
dans le désert. Les honorables chefs de la droite, pour des
raisons connues d'eux seuls, pour leurs propres finsi ontcru
devoir détruire*toute la base financière sur laquelle s'étayait
notre. confédération, et je dis qu'il n'y a qu'un remède à cela.

L'état de choses auquel nous sommes arrivés exige, si
nous voulons rétablir de solides relations interprovinciales,
que nous fMisions cesser, -d'uu côté, cette ptatiqte injuste,
suivie par -le:gouvernèment'fédéral; d'empiéter-sur:le8-droita
provinciauz, et, de l'autre, oette autregratiguesuivie par
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les provinces, d'accabler constamment le trésor fédéral de
leurs demandes de subvention. La pratique suivie actuelle-
ment est aussi mauvaise qu'elle peut l'être. Elle est vicieuse
sous tous les rapports; elle est contraire aux principes et
aux usages constitutionnels, qui ont toujours guidé les gon-
vernemenits représentatifs. Que signifie cette pratique?
Elle signifie qu'un groupe d'hommes remplit la fonction de
dépenser l'argent, tandis qu'un autre groupe est chargé de
trouver cet argent. Pouvez-vous imaginer un autre mode
de gouvernement plus mauvais, un autre mode qui favorise
autant la corruption, qui encourage aussi directement les
extravagances, que la politique des honorables chefs de la
droite ? Ceux-ci ne sont peut-être pas blâmables d'avoir inau-
guré d'abord le système des subventions.

Il est probable que la Confédération n'aurait pu être cons-
tituée sans cela; mais ils sont blâmables, et ils se sont rendus
blâmables, après l'établissement de la Confédération, en
détruisant la base financière sur laquelle s'étayait celle-ci,
Le remède que je propose est la révision de la constitution.
Nous serions peut-être obligés de payer cher nos folies anté-
rieures; mais quel qu'en soit le prix, il vaut mieux que notre
système de gouvernement soit établi une fois pour toutes
sur une base solide et stable; que les provinces soient lais-
sées libres dans leur propre sphère, et que le parlement
fédéral suive, de son côté, sa propre voie, et ne s'occupe que
de ses propres affaires. Le second remède est celui que mes
amis et moi proposions, ici, l'antée dernière. Ce remède est
de tâcher de nouer des relations commerciales, où de telles
relations peuvent se nouer avantageusement. On doit établir
ces relations avec un pays situé près de nous et à nos portes
et non avec des pays situés à 10,000 milles d'ici-aux anti-
podes, ou dans l'Amériquedu Sud,-parce que nous pouvons
trouver dix foie mieux dans l'Amérique du Nord.

Il nous en coûterait vingt fois moins à traiter avec ce
pays à notre proximité, mais permettez-moi do faire obser-
ver que si jamais des données officielles ont d'une manière
éclatante confirmé la politique préconisée par nous, l'année
dernière, ce sont bien les tableaux du commerce et de la
navigation que j'ai présentement entre les mains? Je les
ai déjà cités; mais ils méritent de l'être encore. Que nous
disent ces tablaux ? Ils nous disent que, l'année dernière,
l'ensemble de notre commerce s'est élevé à $193,050,000 et
que, sur ce montant, la somme de $91,053,913 représente
notre commce avec les Etats-Unis ; ces mêmes tablaux nous
disent quo sur les exportations totalts de nos produits, qui
se montent à 881,382,000, sans inclure les marchandises
que nous ne produisons pas, les Etats-Unis ont acheté de
nous pour $40,407,483, la Grande Bretage pour $33,648,000
et les autres parties du monde, pour $10,974,000, soit, 8500,-1
000 seulement de plus que les Etats Unis.

Cependant, en présence de ces chiffres, nous tournerionas
le dos aux Etats-Unis pour aller à 10,000 milles plus loin,
dans le but de voir si quelques uns achèteront de nous pour
quelques piastres de marchandises.

Or, n'est-ue pas une chose remarquable, une chose qui
devrait ouvrir les yeux aux députés de la droite, si quel-
que chose peut les leur ouvrii-, que, pendant que ces ueépu-
tés s'efforçaient, l'année dernière, de dépiécier l'impor-
tance do notre commerce avec les Etats-Unis--ils se
montrent plus sages, aujourd'hui, je sui. heureux de le cons-
tater-pendant qu'ils faisaient de la grande éioquence pour
démontrer que le Canada pouvait fort bien se passer du
commerce des Etatb-Unis, ce même commerce continuait à
se développer et à prospérer comme je viens de l'indiquer ?
Pourrait-on trouver une meilleure preuve des immenses
proportions que ce commerce pourrait prendre, dans de
meilleures conditions, que son présent développement, mal-
gré les entraves que lui mettent deux tarifs hostiles ?

Oui, l'année dernière, pendant que nous refusions de
nous occuper de cette question, ce commerce s'accroissait
de $10,000,000, et les tableaux du commerce n'en indiquent
peut être pas toute l'étendue. En effet, il est bien connu

Sir LcwF.aD CAnTwaltor,

que nos exportations aux E tats-Unis sont systématiquement
estimées au-dessous do leur valeur. -Il est bien connu que
ce qui est appelé états incomplets représente probablement
un commerce beaucoup moindre qu'il ne l'est en réalité.
J'ai ici les tableaux du commerce des Etats-Unis pour l'exer-
cice de 1887, et nos propres tableaux pour la même
année, etj'appellerai l'attention de la chambre sur certains
faits dignes de remarque.

D'après les tableaux américains, nous avons expédié aux
Etats-Unis, en payant les droits, 58,071 têtes de bétail,
tandis que nos propres tableaux ne donnent que 45,981
têtes de bétail. Durant la même année, nous avons exporté
aux Etats-Unis, d'après leurs tableaux, 20,695 chevaux,
tandis que nos tableaux ne donnent que 18,527. D'après
les mêmes tableaux américains, nous aurions exporté aux
Etats-Unis 477,753 moutons, tandis que nous n'aurions
exporté que 363,000 moutons d'après nos tableaux, et cela
sans compter un grand nombre d'autres animaux entrés
aux Etats-Unis sans payer les droits.

Je ne puis dire à quel chiffre peut se monter cette der-
nière classe d'animaux exportés, mais je crois qu'un grand
nombre d'animaux de cette classe peuvent être ajoutés à nos
exportations ou importations. A ma connaissance person-
nelle-et j'ose dire aussi à la connaissance du ministre des
douanes, une grande quantité de marchandises, malgré
toutes les restrictions qui existent, malgré la vigilance des
officiers de douane, pénètre au Canada sans passer par la
formalité de la douane.

Une VOIX: Appelez-vous cela une formalité?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne dirai pas que

passer par la douane soit souvent une simple formalité;
mais je dirai sans payer tribut à notre César canadien. Je
n'ai pas l'intention de répéter présentement plusieurs des
arguments, dont je me suis servi, l'année dernière. Ces
arguments n'ont pas encore été réfutés. C'est pourquoi je
renvoie à mct discours de l'année dernière, ceux de la droite
qui voudraktit entendre de nouveau les autres raisons que
je pourrais aisément donner sur le sujet qui nous occupe
présentement.

Je n'ai aucun doute que si les honorables députés de la
droite désirent avoir quelques autres éclaircissements ; plu-
sieurs de mes amis de la gauche seront prêts à les leur four-
nir. Ce qui manque présentement est surtout la connaissance
exacte des obstacles qui se trouvent sur notre chemin,
et je prétends que le principal obstacle qui s'oppose à la
réalisation du vceu général en Canada, est la conduite
du gouvernement canadien. Ce dernier, pour ce qui
regarde nos relations commerciales, a commis les mêmes
fautes que pour ce qui concerne les pêcheries. L3 gouver-
nement canadien s'est conduit de manière à convaincre le
peuple et le gouvernement américains quele gouvernement
du Canada, quel que soit le désir de la population, ne tient
aucunemeit à nouer des relations amicales avec eux.

Je ne puis dire au juste si nous devons attribuer cette con-
duite à la stupidité du gouvernement, comme nous avons
pu le faire uans le cas du droit imposé sur les billots de
sciage, on si nous devons l'attribuer à l'égoïsme; on si nous
devons l'attribuer au désir de favoriser les intérêts person-
nels de ses membres, ainsi que les intérêts des coalitions et
dea manufacturiers, qu'il représente; mais il y a lieu de
craindre que les chets de la droite soient secrètement en
opposition avec les vceix du pays. lis n'osent pas mani-
f'ester ouvertement l'hostilité qu'ils montraient, l'année
dernière, à l'égard des Etats-Unis, parce qu'ils ont reçu plu-
sicura lLçons qui ont dû leur ouvrir les yeux et leur uémon-
trer qu'une grande partie de la population du Canadadésire
avoir une liberté commerciale illimitée avec les Etats-Unis;
mais le danger, c'est qu'ils mettent privément tout en jeu
pour rendre impossible un traité avantageux avec ceux-ci. Il
me peut guère en être autrement. La réciprocité entre les
Etats-Unis et le Canada signifie richesse et libertè. La réci-
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procifé nous affranchirait de toute taxe injuste, et du pou-
voir qui est conléré aux monopoleurs, qui écrasent le peuple,
aujourd'hui. C'est pourquoi le gouvernement ne peut pas
sincèrement travailler à l'obtention de la réciprocité, bien
qu'il puisse être intéressé à le prétendre.

A moins que la voix du paysso fasse entendre et persuade
le gouvernement qu'il y a péril pour lui, s'il néglige de tra-
vailler pour la réciprocité, il négociera de manière à nous
conduire à un nouveau fiasco. Je ne crois pas qu'il ose pro-
voquer les Etats-.Unis ; mais ilélèvera des obstacles entre ce
que nous désirons et la réalisation de nos désirs. Dans les
circonstances actuelles, vous devez juger le gouvernement
non par ses déclarations, iais par ses notes, et surtout par
ses actes passés. C'est en m'appuyant sur les pitoyables
vrguties dont il s'est servi au sujet des caisses de fruits ;
c'est en m'appuyant sur des erreurs comme celle relative au
droit d'exportation sur les billots ; c'est en m'appuyant sur
de tels actes que je comprends qu'il serait ouvertement hos-
tile aux Etats-Unis s'il l'osait.

J'ai prouvé, en donnant des raisons, ce que je croyais être
dans l'intérêt du pays. Je suis loin de croire que la position
dans laquelle nous nous trouvons soit le résultat inévitable
de la confédération. Je crois, au contraire, qu'avec dû la
prudence, notre position aurait pu être meilleure qu'elle ne
l'est. Mais il serait oiseux de discuter ce point maintenant.
Nous n'avons pas à nous occuper de ce qui aurait pu surve-
nir, mais nous devons nous occuper do la présente situation.
J0 prétends que nous traversons une période d'arrêt, et que,
toute chose bien pesée, la présente résolution nous offre le
meilleur moyen d'en sortir. Non-seulement le projet que
nous proposons nous serait éminemment avantageux, maté-
riellement parlanJ, mais je prétends que s'il était adopté, il
aurait pour effet indirect et ce grand avantage de mettre
fn aux extravagances que nous déplorons, et contribuerait
beaucoup, bien que cela dépende surtout de la volonté du
pays, à l'obtention d'un honnête gouvernement.

Le moment est propice. L'un des derniers actes de la
chambre des représentants des Etats-Unis a été, il est vrai,
d'adopter à l'unanimité une résdlution qui n'est peut-être
pas l'indication précise de la manière dont les relations entre
les deux pays peuvent être établies; mais je considòre cotte
résolution, et le gouvernement devrait partager mon avis,
comme la branche d'olivier tendue vers nous; l'attitude
prise par le gouvernement canadien méritait moins de la
part des Etats.Unis. Cette résolution déclare que les Etais-
Unis sont prêts A traiter avec nous pour l'établissement
d'une plus grande liberté commerciale entre les deux pays,
et c'est une réponse à l'absurde prétention que les ittats-
Unis ne tiennent aucunement à une liberté commerciale
arcc nous, voudrait-:n l'établir dans des conditions équita-
bles. Bien plus, cette résolution justifie d'une manière
éclatante la position que la gauche a prise, ici, sur ce sujet.
Faisons notre devoir. Montrons aux Etats-Unis que nous
désirons sincèrement la liberté commerciale et des relations
amicales avec eux, et je euis entièrement convaincu que,
lorsque le temps sera venu, lorsque les Etats-Unis auront
été loyalement approchés, ils seront prêts à nous accueillir
dans le même esprit.

Afin que l'on ne se méprenne pas, et que le gouvernement
sache que nous sommes prêts à défendre la position que
nous prenons présentement, je propose en amendement,
M. l'Orateur, que vous ne quittiez pas maintenant le fau.
teuil, mais que tous les mots après " que " soient retranchés
et remplacés par les suivants:

" Que dans l'état actuel desaffaires, et i la décisIon priserécemment
par la Chambre des Représentants des Etats-Unis, il est opportun que
des mecures soient prises pour s'assurer des termes et conditions aux-
quels des arrangements -peuvent étre effectués avec les Etate-Unis dans
le but d'obtenir une réciprocité commerclale complète et sana restriction
avec les Etats-Unis."

M. TUPPER: Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée et le débat est ajournée.

61

Sir IECTOR LANGEVIN: Je propose lajournement
de la chambre.

La motion est adoptée et la eharare est ajournée à
11 h. 4â m. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JaUDI, 7 mars 1889.

La séance est ouverte à trois heures.

RIÈaE.
PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n 99) constituant en corporation la compa-
gNie du chemin de fer des Trois-Rivières et de l'Ouest.-

(. IRiopel.)

ARPENTAGE DE LA RE RVE DE CAUGHNAWAGA.

M. DOYON: M. McLea Walbank a-t il terminé l'ar-
pentage de la résorve de Caughnawaga, dans le comté de
Laprairio ? A-til déposé entre les mains du gouvernement
un rapport de ses opérations ? Quelles sommes ont été payées
jusqu'à ce jour à M. Walbank ou à tout autre pour faire cet
arpentage, et combien lui est-il dû ?

M. DEWDNEY: L'arpentage de la réserve ci-dessus aété
commencé dans l'automne de 1882, et n'a été terminé que
l'été dernier. La difficulté de ce travail aétéaugmentée par
la disposition très irrégulière des emplacements occupés par
les sauvages sur cette réserve. Il a fallu marquorles limites
de ces emplacements pour déterminer les améliorations
faites par chaque occupant, et la valeur de ces améliorations.
La réseve contient 12,327 acres, et l'arpentage de tou te c3tto
réserve quand tout le travail sera terminé, coûtera 822,0U0.
M. Walbank a déposé au département un rapport de ses
opérations.

GAZ NATUREL DANS LA PARTIE OUEST
D'ONTARIO.

M. FERGUSON (Welland) : M. Coste à-t-il fait un rap-
port sur les recherches qu'il a faites pendant la dernière
saison, au sujŽt du gaz naturel dans la partie ouest d'Ou-
tario ?

M. DEW DNBY: En ouvrant le dernier rapprt annuel
du département do l'intérieur, pago .0, on trouvera le rap.
port de M. Coste sur les recherches qu'il a faites, pendant la
dernière saison, au sujet du gaz naturel dans la partie ouest
d'On tario.

M. PELRGUSON (Welland): M. Coste fait-ilencore partie
du personnel de la Commission géologique ? Si non, quand
a-t-il donné sa démission ?

M. DEWDNE Y - M. Coste eat' encore 2u service de la
commiasion géologique.

MANDATS-POSTE DANS LA PROVINCE DE QUEBEIJ.

M. LAVERGNE: Le gouvernement se propose-t-il de
prendre des mesures afin que le publie puisse émettre ou
retirer des mandats-poste à tous les bureaux de poste des
chefs-lieux de comté ?

M. HAGGART: Le gouvernement ne se propose pas de
pren dro des mesures de ce genre.

MAITRE DE POSTE DE CHESTER.

M. LAVERGNE: Le gouvernement a-t-il reçu des plain.
tes contre le maître de poste de Chester, comté d'Artha-
baEca ? Et, dans ce cas, a.t-ilpris quelque décision an sujet
de ces plaintes ?
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N. HAGGART : Une plainte a été faite par M. Octavc

Gaudet; mais elle a été cnýuite retirée. Une autre plainte
n é*é faite par le po,'m1on, M. D. Côté, qui alléu.anit que le
waitre de poto avait iefusé de lui confier la malle. Cette
plainte a été soumise à l'examen de l'inspecteur des postes.

SERVICE POSTAL QUOTIDIEN ENTRE MURRAY
HIAROUR SOUTH ET MONTAGUE.

M. ROBERTSON : Est-eo l'intention du gouvernement
d'établir un service postal quotidien entre Murray H1arbour
South et Montagne ?

M. HAGG ART : La donande d'un service postal quoti-
dion ontro Marray Harbour South et Montague a été reçue
et envoyée à l'inspecteur des postes pour que ce dernier
fasse rapport sur cette demande.

M. WELSEI (pour M. DJavEs, LP.E): A-t-on fait un
examen du brise.lrames do New-London, LP . au cours de
l'été de 1-8S ? Si oui, qui l'a fait ? A-t-il été fait rapport au
département sur la condition de ce brise-lames? Et est-ce
l'intention de le faire réparer et allonger, pendant la saison
prochaine ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'inénieur en chef de
mon département m'informe qu'il n'y a pas eu d'examen, et,
conséquemnent, je suis incapable de répondre à la seconde
partie de la présente interpellation. Ou a appelé mon atten-
tion sur ce sujet, et je verrai à ce qu'il y a à faire.

ENGAGEMENT DES MATELOTS,

M. WELDON (St. Jean'): Quelles instructions (s'il en
est) ont été données au p: éposé à leengagetuent de St. Jean,
N-B., relativement à l'engagement de matclots sur des nw-
vires américains ? Logouvernernent a t-il r,çu quelqe avis
oefficil, ou autre irormation, de la lettre du Secrétaire du
Trésor des Etats-Unis au Secrétaire d'Etat du Canada sur ce
bnjet, et dans lquele il dit " El si le gouvernement
canadien approuve l'acte du préposé à l'engagement de St.
Jean, je croirai de mon devoir de conseiller aux officiers de ce
département d'exiger que tous les engagements de matelots
sur des navires anglais dans les ports américains, soient faits
en présence des commissaires des Etats-Unis, et non devant
des agents consulaires étrangers "?

M. TUPPER : Les seules instructions données au préposé
aux engagements de matelots, dans le port de St. Jean, sont
qu'il doit se corformer aux dispositions de l'acte relatif aux
evnagenmenls de matelots. Le gouvernem"nt n'a pas reçu
l'aiis auquel 'hono'rable député vient de taire allusion.

DRAcUEUR PERDU.

M. CAMERONt Est-ee l'iniention du gouvernement d'Mu-
vrir un crédit applicable à l'achat ou à in estruction un
dragueur pour remplacer le " Ca pe Breoa " qui s'eat perdu
dans le détroit de Northumberland, pendant une tempete,
vers la fin de l'automne de 18s7 ?

Sir HIECTOR LANGEVlN: Le gouvernement n'a pas
l'intention, durant la pi ,ente se'sion, de demander un otédit
pour un nouveau dragueur,

DROIT DE PË0HC, SUR LA. RIV)ÈRS M AT ANE.

M. F[SEr T Le dioit de pèche sur la riviére Matane a-t-il
Ô'é loué cu sfer mé ? Si oui, à qui et pour combien d'années
la-t-il été, et à quels prix et conditions?

M. TU PPF R : Le droit de péebe sur cette rivière est loué
à sir Alexander Galt, en vertu d'un contrat taté du 1er jac-
vier, 18S7. Le bail est de neuf ans, et le piix de lociation
e:t de $1, 0 par année,

M. LAYaoaEG

ACTE DES DOUANES.

M. 3OWrEL: Je propose que [a chambre se forme en
comité général, demain, pour considérer la résolution sui-
vante:

Résolu,-Qu'il est opportun de noditier l'Acte des Douanes et l'Acte
qui l'amende et de p:cserire,-(a) que l'entrée de marchandises en
Canada, par voie de terre autre que par chemin de fer, sera prohibée
durant le cours de la nuit et les jours de fôtes statutaires, à moins d'un
permis ou d'un contû'.e ; (b) quîe le bureau des duusnes et tes évalua-
leurs fèdètaux seront autoriîos à revier lévaluation des évaluateurs
des ports donaniers- (c) que, dans chaque cas, la valeur imposable
comprendra les traie de transport et dexpedition et qu'elle sera cclle de
la quantité importée; (d) que ctte raleur comprendra tout droit
régalien, affermage ou charge au sujet de droits exclu-ife ou de limites
territoriales; (e) que les marchandises entrées en entrepôt sýront entre-
pos es eans délai; (j) que les renseignements seront exigibles relative-
ment aux marchandises passant en transit en Canada, pour oblete de
statistiques et autres ; (g) que la manière de constater la date de l'expor-
tation de toute place hors du Canada, sera défnie ; (h) que les deniers
déposés aux lieu et place d'articles introduits en fraude et sujets à la sai-
sie, seront traités de même manière que Bi tels articles avaient ét sa.isis.

La motion est adoptée.

INSPECTION, ETC., DU BOIS DE CONSTRUCTION.

M. COSTIG AN: Je propose que la chambre se forme en
comité général, demain, pour considérer la résolution sui-
vante:

Résolu,-Qu'il est opportun d'aEsimileret d'amenderles lois en vigueur
dans les diffèrentes proviaces au sujet de l'inspection, du choix et du
mesurage du bois de construction et de rervice, et de prescrire que le
Guverneur en Coneil pourra autoriser le paiement d'une somme
n'excédant pas dix piastres par jour, po'ur chaque jour de service utile,
et ne dépassant pas en totalito troie centc piastrs,, cheque année, à
c'aque examinateur des inspecteurs de bois, et d'un salaire annuel
n'ex'édant pas deux mille piastres à cbaque inspecteur en chef de
bois cQue chaque fabricant de bois de construction ou de service ver-
ser à la Couronne un honoraire d'enregstrement de deux piasties, Ei le
chiffre de sa production annuelle est moindre qu'un million de pieds,
mesure de planche, et de dix p:astres, lorsqie sa production est plus
considéraule, et de plul un cinquième de centu par chaque mille pieds,
mesure de planche, de bis f ibr:quo par lui, à l'exclusion du bois carre,
et un dixième de cer.tin par chuque tonne do quarante pieds cubes de
bois carre tabriqub par lui;- E, que pour ce qui concerne les provinces
de lontario et Oe Québec, le Gouverneur en Conseil pourra, à mGme lee
sommes ainsi verEces et tous deniers votés par le parlement, accorder une
anu. ;o n'exrcdant pas deux cents piastres, dans chaque cas, aux inspec-
teurs-ruesureurs qui reçoivent actuellement une semblable annuité, ou
qui ne sont pas commia inspecteurs et du service decquels on se sera
aisperaé.

La motion est adoptée.

POLICE A CHEVAL DU NORD-U1JESr.

Sir HECIOR LANGEVIN (pour Sir Jouri A. MAC-
notwAbn): Je propose que Lta ubaUbre se forme On comité
génrér, demain, pour considérer la réolution suivante:

Résolu,-Qu'll est opp >rtun le prescrire qu'une pension de retraite à
vo pourra ôtre payée à tout Riemtnie de la pliceà cheval du Nord-Ouest,
autre qu'un othicuer coEtrncsionné,,si tel homme s'est engagé dans ce
corps api èi le 23 rmai 187', et s'il a complété 25 ans de service, oU si,
ayant t"rminé un service de 15 ans, il se relire p ir suite d'infirmité cor-
porlle ou mentale, iauf obligation, dans le deroier cas, de reprendra le
service apré- c csiOn de m.ladie; et que l'échelle d'après laquelle sera
calculée , 'te Presion sEara comme cu.i. Si le membre de la police a
comi ltoé 15 ans de service, mais moins que 21 ans, un cinquantième de
la soide annuelle pour chaque année de service complétée ; pour 21 ans
de service, mais mtins qie 35m, vigt cinquantièmes, et en eus, deux cin-
quantièmes par ehqie année complète de service au-dessus de 20 ans ;
pour 25 luS de sevue, trente cinqantiees, eten ans, un cinquantième
par clsque anne, cormpléte de serviea au-de cus de 25, n'excédant pas,
voutef'is, deu ier, de sa solde annuelle lorsqu'il se retirera du servce;
et du pIu,, q .e la soldte annuelle sera considérée être la moyeine de la
solde annutr le, à l'exclusion de solde ou allocations supplémentaires,
peîaat les trois ans qui auront précédé la retraite ; et aussi, que si l'In-
tirmité, cause de la retraite est due à la faute ou aux mauvatases habi-
tudea do retraité, un Moiliro montant pourra être fixé, comme pension,
par le gonverrur en conseil.

La motion est adoptée.

ACTES DES POSTES.

M. HAGGART : Je propose nue la chambre se forme en
comité général, demain, pour considérer la résolution su-
Vanteu ;
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DÉBATS DES COMMtN-ESt
RteoluQu'it est opportu de prescrire que la somme à payer pour

l'enregistrement d'une lettre contenant sans conteste des matières devaleur par un employé du bureau de poste, àdéfaut d'ére préseatée pour
enregistrement, sera fixée de la méMe manière que les autres frais d'en-
registrement que les frais de port pour les lettres adreasses dans la
localité sera Je deuxcentins par once ; pourles publications pérloliqueg
expédiées, moins souvent que tous les sept jours du bureau dei la publi-
cation, et pour les journaux prospectus, un centin par livre ; que nulle
publication périodique ne peut être transportée sans frais, aux termes de
l article 26 de l'Acte des Postes, si elle est publiée3 à des intervalles de
plus de sept jours ; que les frais de port sur autres matiò:es irnprimées ou
sur des paquets de graines ou matières analogues, seront de un
centin par chaque quatre onces, et sur les manuscrics et épreuves d'im-
prinnerie, cartes, lithographies, photographies, documents en partie im-
primés et en partie manauscrits (qui ne seront pas des lettres), tek que
des actes et des polices d'assurance, et sur matières postales diverses,
un centin par chaque deux onces.

La motion est adoptée.

LA CARTE DU CANA-DA.

M. ClAiiLTON: Avant que l'ordre du jour soit appelé,
je demanderai à la chambre de faire attacher au mur une
carte du Canada, pour qu'elle serve aux- démonstrations
durant la discussion du budget. Il est trèsprobable que
l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, ainsi que
d'autres orateurs en auront besoin. Aucune objection, je
suppose, ne s'élèvera contre ma proposition.

M. KIRKPATRICK : Pour montrer les Etats de la
'Nouvelle-Angleterre ?

M. FOSTE R : Le Canada comme il est réellement,

Sir HEC lOR LANGEVIN: Il n'y a, d'après moi, aucune
objection à ce que la demande de l'honorable député soit
accordée, si, toutefois, la chambre on exprime, elle aussi, le
désir. Dois-je comprendre que l'honorable député aura be-
soin d'une carte pendant qu'il parlera ?

M. C[AlRLTON : Nous en aurons besoin pour indiquer
les rapports géographiques qui existent entre le Canada et
les Etats-Unis, Cette carte pourrait être suspendue au mur
au dessous de la galerie de l'Orateur.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois que le ministre de
la marine et des pêcheries n'a pas besoin d'une carte; mais
lorsqu'il aura fait son discours, si l'honorable préopinant
désire avoir une carte géographique, on pourra en suspendre
une pendant qu'il parlera,

M. CHARILTON : Je voudrais qu'elle fût suspendue
maintenant; mais si elle devait gêner le ministre de la
marine, pendant son discours, on pourrait la suspendre après
qu'il aura parlé; mais je désirerais que la question fût décidée
maintenant.

M. MITCHELL : Lorsqu'une chose aussi simple, savoir
qu'une carte géographique est demandée par un honorable
député pour appuyer ses démonstrations, on ne saurait s'y
opposer.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'y vois pas d'objection;
mais si l'honorable député veut attendre jusqu'après la t
sIspension de la séance, à six heures, une carte pourrait r
être placée comme il le désire pendant les deux heures que
nous serons absents.

M. CHA RLTON: Cela me satisferait, si d'autres n'a- a
'vaieut pas besoin de cette carte avant six heures comme
moyen de démonstration. d

d
DEMANDE DE DOCUMENTS. p

qM. MULOCKI: Avant que l'ordre du jour soit appelé, je ddemanderai l'attention de la-charbreaeur un autre sujet. A n
la première séance du comité des comptes publics, tenue il
y a une dizaine de jours, p'ordre a été donné pour que le ndépartement de la milice soumit à l'examen du Qomité cr- q

tains docuuxents et certaines pices jstifleatives, Ces docu.
nients sont, sans doute, très-volumineux. Auparavant, on
avait coutume de placer les documents de ce genre entre
les mains du greffier du comité pour permettre aux intéres-
sés de les examiner avant les séances du comité. Cet
ordre a été donné, il y a dix jours, par le comité des comptes
publics; ce comité n'a pas été convoqué depuis, et jusqu'à
l'ouverture de la séance, cette aprèi.midi, le- département
de la milice n'avait pas encore obéi à l'ordre qu'il a reçu,
bien que l'auditeur-général s'y soit conformé, Si le comité
des comptes publies veut exercer ses fonctions d'une manière
satisfaisante, fonctions qui consistent A examiner comment
on a dépensé, l'année dernière, $36,000,000, ses ordres pour
obtention de documents devraient être exécutés. Je dirai,
de plus, que le comité des comptes publics, au ne se réunis-
sant pour la première fois que la cinquième semaine
après l'ouverture du parlement, ne s'est guère conformé
aux intentions de la chambre, qui a institué ce comité pour
contrôler les comptes publics. Si l'information demandée
par le comité n'est pas fournie, ou si elle est fournie à une
date qui la rende inutile, on pourra se demander Wil est
nécessaire que ce comité continue d'exister,

Sir ADOLPHE ÇARON: L'ordre donné par le comité
des comptes publics a été transmis à mon département le
même jour, ou le jour suivanc. J'ai, de suite, donné ins-
truction de préparer les pièces demandées. L'honorable
préopinant dit qu'elles n'ont pas encore été fournies au co-
mite, Je vais ni enquérir de la chose pour connaître la
cause de ce retard ; mais pour ce qui me concerne,j'ai donné
les instructions voulues pour faire préparer ces documents.
C'est un long travail, et les commis, peut,ètre, ne l'ont pas
encore terminé; mais je vais prendre des imformations, et je
pourrai dire, demain, à l'honorable député ce qui en est.

M. MULOCK: L'honorable ministre était présent à la
réunion du comité, lorsque l'ordre a été donné par ce dernier.
L'honorable ministre a donc connu l'existence de cet ordre
avant le jour qui a suivi. Je ne considère pas, non plus,
comme sérieuse l'excuse donnée par l'honorable ministre,
eu attribuant le retard au temps qu'il faut pour copier les
pièces demandées. Ce que nous voulons ce sont les origi-
naux, et le comité, dans son ordre, demande les originaux.

M, Me UULLEN: Avant que l'ordre du jour soit appelé,
je ferai remarquer à la chambre que la session est commen-
cé depuis cinq semaines, et que sur le grand nombre d'ordres
emis pour l'obtention de docunents, sept rapports seule-
ment ont été reçus. Si l'on veut que les honorables députés
remplissent intelligemment leurs devoirs, il faut leur four.
nir à temps les documents dont ils ont besoin. J'espère que
le gouvernement veillera à ce que les pièces demandées
dans le présent cas soient produites sans autre retard. Un
grand nombre de documen.ts ont été reçus; mais ce sont on
des rapports statutaires, ou des rapports demandés lors de la
dernière session. On paraît avoir contracté l'habitude de ne
produire les documents qu'à la session suivante. Cette pra-
ique devrait être discontinuée, si l'on veut que les hono-
rables députés remplissent leurs-devoira convenablement.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Je suis informé que
non seulement les pièces demandées par mon honorable
ami, le député d'York (9. Mulock), n'ont pas été reçues,
nais que l'on peut en dire autant de plusieurs documents
emandés par l'honorable député de Brant (f. Somerville),
ont la préparation a été ordonnée par le comité des comptes
ublics, et qui n'ont pas encore été reças. 11 est très vrai
ne le comité des comptes publics n'atenu que deux séances,
ont l'une a été consacrée à l'organisation de ce comité ;
ais nous sommes en session depuis cinq semaines, et si le

ouvernement ne peut produire les documents qu'on lui de-
ande, les séances du comité des comptes publics ne serot

u'une farce,
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DÉBATS DES COMMUNES.

LETTRES DE CHtANGE, CR1QUES ET BILLETS
PROUISSOIRES.

Sir JOHN TIHOMPRlON: Je demande l'attention de la
chambre sur l'article n° 9, concernant les lettres de change,
obôques et billets promissoires. Je me propose de faire
considérer ce bill en comité général, jeudi prochain.

INSTRUCTION EXPÉDITIVE DE CERTAINS
CRIMES.

Sir JOHN TIOMPSON: Je propose que la cbambre se
forme en comité général pour considérer le bill (n° 1')
établisant de nouvelles dispositions concernant l'instruction
expèditive de certaines offenses poursuivables par voie de
mise en accusation.

On a cru qu'il valait mieux refondre le statut qoe de
l'amender simplement, et nous l'avons modifié de manière à
ce qu'il fût applicable aux provinces de la Nouvelle-
Ecosse. duNouveau-Brunswick et de l'Ile dulPrince-Edouard.
Les dispositions relatives aux offenses poursuivables par

: d i li d

une juridiction à une cour provinciale, et de déclarer de-
vant quelle cour les procès criminels serontjugés. Ce sur
quoi j'attire actuellement l'attention du ministre de la jus-
tice, c'est que d'après l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, il appartient aux législatures provinciales de déclarer
quelle sera la juridiction ùe chaque cour, et c'est à elles de
déclarer devant quelle cour une offense criminelle sera jugée.

Sir JOHN T B.OUPSON: Si l'honorable député ne voit
-pas qu'il puisse y avoir de dificulté quant à notre droit de
créer une cour criminelle, je crois qu'il ne peut aucunement
s'opposer au bil\. Il est vrai que ces cours, telles quelles
sont créées actuellement, sont constituées parl'autorité pro-
vinciale'; mais le comité se rappellera que, d'après l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, nous avons le droit d'im-
poser aux cours provinciales, telles qu'établies par l'autorité
provinciale, notre juridiction pour nos propres affaires. Je
crois que cela est clair. C'est sur ce principe que notre
législation a toujours été baée. 'Mais, comme je l'ai expli-
qué, nous avons l'intention d'éviter, en principe, tout conflit
de ce genre par l'amendement.

voe e 0MSe en accusation seront apuie n("sro
vinces par les juges de la cour du comté, et je déposerai M. MILLS (Bothwell) Je crois que dans le cas dont
devant le président plusieurs amendements, qui ont pour parle l'honorable ministre, la décision du conseil privé tend
objet de simplifier quelques-unes des dispositions du bill tel à démontrer que nous avons créé une nouvelle cour. Elle
qu'originairement rédigé. Pour ce qui regarde la juri- est devenue une cour créée par le parlement du Canada. et
diction, afin de dissiper tout doute et écarter toute difficulté, ce n'était que le mode de d&igner ceux qui devaient être
je propose que le bill ne soit pas mis en vigueur, daus les lesJuges de cette cour-sije me rappelle bien la décision.
provinces que je viens de nommer, jnsqu'à ce que leurs Mais ceci est tout à fait différent, et je ne vois pas comment
législatures nient adopté une législation concurrente. Nous l'honorable ministre peut créer une juridiction expressé-
avons correspondu avec le gouvernement de la 'Nouvelle- ment donnée à la cour chargée de connaÎtre un cas paiticu-
Ecose. durant la vacance, et je crois que la législaturo de lier, une question de procédure. C'eat une question toute
cette province adoptera une loi donnant juridiction en ces entre qu'une question de procédure. Si vous posez cette
iatières aux juces de la cour de comté. rôgle dans chaque cas, vous assumez tout simplement le

Le parlement fédéral a peut-être le pouvoir de légiférer pouvoir de déterminer quelle sera là procédure, et où un
sur co'te matière; mais je crois qu'il serait inexpédient, criminel sera jugé, et alors la disposition du paragraphe Il
eût-il ce pouvoir, de l'exercer sans le concours de l'autorité de l'article 02 n'aurait aucun effet-l'aduinistration de la
qui a constitué la cour. Je me propose, en conséquence, de justice dans la province, e maintien et des
présenter un amendement en vertu duquel le présent bill cours provinciales tant civiles que criminelles. mintenant,
ne sera mis on vigueur que par proclamation. si une législature provinciale disait-et je crois que ce

serait le vrai moyen de déeý*der la question-qu'un criminel
Article 2, sera jugé devant telle cour qu'elle désigne, et non ailleurs,
Sir JOHN THOMPSON: Je propose de retrancher le est-ce que l'honorable ministre ou la chambr purrait

paragraphe b et les sous-paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5, et de donner juridiction à ces cours de cette manière? Je ne le
les remnplace'r par de nouvdFellea diusitiofs. crois pas. I me parath clair que nous ne pouvons faiecela.

D fait, ce serait rendre sans efot cette psiode la
M. MILILS: En -vertu de) l'cte de 1'Am4rique Britanài. constitution concernant la juridiction en matière criminelle

que du Nord, la constitution des cours dc juridiction crimi- et la procédure dans les matières civiles devant ces cor,
nelle estc du ressort des législatures provinciales. L'hono- L'honorable ministre va bien pus loin que cela, et il

abe -ministre nü'empiète-t-il pae sur cette attribution pro- désigne la cour devant laquelle le crime era jugé.
viniale ? Vous ne créez pas ne cur destinée à améliorer Sir JOHN THO dPSON Je crois que le nom que nout
l'administration de l justice en Canada; mais vous udiin ps
subiza sos ueerdtn d moindre différence. Ce parlement a le poatuoir de régler le

sesnmode d'après lequel le éleétionrs seront contestées, l a

Sur JOHN TRIPSON: Je cherche à traiter ee sujet adopté les cours supérieures des provinces et leur a conféré
comme étant une uestion de procédure, sans m'occuper du la juridiction de juger les élections contestées, sans qu'aucun
droit que, nous avonsdedonnerod'imposerunerjuridiction. acte provincial ait été adopté, quoique cs cours fusent
Je crois que si l'honorable député vent prêter un peu d'atten- créées et organisées cq vertu d'actes provinciaux, I a été
tien à la proposition que j'1ai cherché à lui expliquer il y a admis que cela était intra vires pour l1- parlemeot du Ca-
quelques instants, il s'apercevra que nous allons atteindre nada, m e deux choses l'une -il me parat de peu diMp -
ce résultat. Si nous adoptons le point de vue que l'honora. tance que ce soit l'une ou l'autre-soit que nous ayons créé
hle dépulé vient d'imposer, que nous n'avons aucun pou. un nouveau tribunal dans le bat de lui attribuer une
voir de créer un tribunal- juridiction que nous vions le pouvoir de créer, et la procé-

dure que nous avions le pouvoir de régler, soit que nous
M. MILIS (Bothwell) - Je -n'ai pas dit cela. ayons empo cette jdridiction à une cour éj cr existanto en

Sir JOHNIZ ¶JOMPSON: Je pensais que c'était lit une .vertu d'une autre autorité. Il a été déolar que nous avions
desdobjections de l'honorable député. le pouvoir de faire cela, et c'est exactement ce que je pro-

pose par ce bi. se crois qu'il n'est pas essentiel de savoir
M. MILLS (Bothwell) -c'ai déclaré que nous avions si, de fait, nous créons un nouveau tribunl dans le but de

expresSément assumé le pouvoir e créer des cours pour la régler la procédure criminelle, fu si noua imposons une
meilleure administration des lois du Canada. Mais er nest nouvelle procédure devant un tribunal déjà existant et créé
pas ce que nous faisons. Nous entreprenons de conférer par leé province.

Sir R1crrARD CAuITRIGITot.
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DÉBATS DES COMMUNES.
M. MILTS (Bothwell): Je crois que dans le cas dont

parle l'honorable ministre, la décision qui a été rendue par
e comité judiciaire a établi ce point. Il a déclaré que la

juridiction donnée à la cour n'était pas une jaridiction civile
ordinaire, mais que c'était une juridiction qui appartenait
spécialement au parlement, et quo co dernier, en désignant
un tribunal particulier, pour -juger les élections contestées,
n'avait fait que conférer à ce tribunal une partie de l'auto-.
rité qu'il avait exercée lui même dans un but spécial, et
qu'en faisant cela, bien qu'il ait déclaré que les juges de
certaines cours constiuceraient un tribunal pour juger ces
causes, il n'avait fait que créer un tribunal pour un but
spécial. Il n'est pas intervenu dans la juridiction des pro,
vinces en créant ces cours; cela ne se rapportait pas du
tout à la loi civile ou criminelle, mais simplement à la loi
du parlement. L'ou a crée un tribunal spécial. an dehors
des fonctions que l'on disait appartenir à la législature
provinciale, sous le titre de juridiction civile et criminelle ;
l'on a institué une cour par un acte spécial, et les membres
en sont désignés d'une manière tonte particulière; et je ne
vois pas du tout que cela puisse avoir de rapport avec le cas
qui est actuellement devant nous.

Dans ce cas-ci, nous traitons d'une affaire qui est spéciale-
ment du ressort des législatures provinciales. Ce n'est pas
une loi du parlement, tel qu'on le dit dans cet acte, et tel
qu'il a été décidé par le comité judiciaire. C'est un pouvoir
qui tombe sous la juridiction du parlementdu Canada ou des
législatures provinciales respectivement, et l'acte dit que
cela comprend " l'administration de la justice dans les pro-
vinces, y compris la constitution, le maintien et l'organisa.
tion des tribunaux provinciaux." Comment les cours sont.
elles constituées ? Ce n'est pas parce que l'on dit qu'elles
soront composées de quatre ou de cinq jugel que nous leur
donnons juridiction, mais c'est parce que nous déclarons,
sans égard au nombre des juges, quelle sera cette juridic-
tion. Si vous créez une cour. sans lui assigner de juridic-
tion, alors, ce ne sera pas un tribunal judiciaire ; l'acte lui
même sera une moquerie. Vous devez déterminer le pou-
voir que possédera cette cour.

Mainten'ant les pouvoirs qu'une législature provinciale
peut assigner à une cour, peuvent se rapporter à toute loi
civile ou criminelle du ressort de la Confédération, aussi
bien que de toute loi du ressort de la Confédération et dos
législatures, Si vous n'ôtes pas satisfaits de la manière dont
ce pouvoir est exercé, vous avez le recours spécial de créer
des cours de votre propre choix. En créant ces cours, vous
ne pouvez pas enlever a. ces cours provinciales la juridiction
qui leur appartient. Si vous présentez un bilI pour déclarer
que les loi du Canada seront administrées par des cours
spéciales, bien que vous puissiez assigner à ces cours une
juridiction concurrente, vous ne pouvez enlever à ces cours
la juridiction qui leur est déjà conférée.

Le bill actuel se rapporte non-seulement à la question de
procédure, mais il traite de la constitution de la cour: il dit
devant quelle cour le procès aura lieu, et c'est en cela qu'il
empiète sur les pouvoirs assignés aux législatures pro-
vineiales.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne puis voir aucune distinc-
tion entre le principe que comporte ce bill, et celui contre
lequel on a déjà décidé, pour la raison qu'en traitint d'un
sujet sur lequel nous avons le droit de légiférer, nous pou.
vons adopter une cour provinciale et lui assigner la jaridic-
tion nécessaire. Peu importe que le résultat soit d'ajouter
simplement une nouvelle juridiction à une cour provinciale,
ou qu'en réalité nous transformions cette cour en une cour
fédérale. Cependant, l'on propose que l'acte reste suspendu
jusqu'à ce que les législatures provinciales aient eu 'occa-
sion de conférer à ces cours la juridiction en question

M, WELDON (Saint-Jean): La cour proposée sera
constituée par le gouvernement fédéral, et, dans mon
opinion, il s'agit plutôt d'une question de procédure, et le

pouvoir a déjà été exercé. Jo comprends que les cours
d'élection reposent sur des bases bien différentes, mais en
vertu de l'acte de liquidation et on vertu de l'acte de faillite,
un seul juge avait les mêtaes pouvoirs que ceux que nous
proposons.

y'otnul3 A,

M. DAWSON: Il y a deux nouveaux districts judiciaires
temporaires, ceux de Manitoulin et de Rainy River, que je
Puggérersis d'inclure dans le premier article du bill.

Sir JOHN THOUPSON: Je panse qu'ils ne sont encore
que des divisions pour les magistrats.

M. DAWSON: Il n'y a pas encore de juges de nommnés,
mais seulement des magistrats stipendiaires; mais les juges
peuvent être nommés en tout temps.

Sir JORN THOMPSON: Mais avant que les juges soient
nommés, la législature d'Ontario peut les ériger en districts
judiciaires. Je comprends qu'à la présente s'ssion de la
législature d'Ontario, un bilI sera adopté à cet effet, et alors
nous pourrons amender cet acte pour les inclure. Mais je
crois qu'il ne serait pas sage de les inclure d'ici à ce qu'un
juge de comté soit nommé.

Le comité se lève et fait rapport.

SUBSIDES-LE BUDGET.

La chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M.
Foster: que l'orateur quitte le fauteuil et que la chambre se
forme en comité des subsides ; et sur la motion en amende-
ment de Sir Riebard Cartwright.

M. TUPPER z: M. l'Orateur, dans mon opinion, peu de
ministres des finances, sous le gouvernement actuel, n'ont
éprouvé plus de satisfaction que celle qu'a éprouvée, il y a
quelques soirs, celui qui occupe aujourd'hui cette position,
puisque, par un enchaînement de chiffres, par une revue
fidèle et approfondie des vingt et une dernières années de
notre existence nationale, il a pu arracher du critique finan-
cier de l'opposition, l'aveu qu'il ne pouvait aucunement le
contredire, ou qu'il ne pouvait contester aucun des points
qu'il avait établis si fortement en terminant son discours.

L'honorable député a d'abord commencé par approuver
les propositions de l'honorable ministre en disant qu'il était
heureux de pouvoir s'accorder avec lui sur ces propositions.
Mais il a ensuite invariablement donné une fausse interpré-
tation à ces propositions, afin que cela pût servir à sa
thèse, et après avoir fait quelques observations prélimi-
naires de ce genre, en frappant eurson pupître, il a répété les
arguments qu'il apporte à chaque session et chaque année.
A maintes et maintes reprises il s'est retourné sur lui-même
avec une attitude guerrière, tournant le dos à l'ennemi, pour
chercher à rallier ses forces. Comme le célàbre général de
l'histoire ancienne, il était incapable de rien faire, mais il a
montré l'ennemi à ses partisans en disant qu'il y avait par-
mi eux des hommes capables de faire face à la position prise
par le ministre des finances, et après avoir répété son an-
cien discours et ses anciennes accusations, il est parti pour
s'en retourner chez lui. Je dis que cela doit être une posi-
tion satisfaisante pour le ministre des finances. Et qu'ont
été, en substance, les critiques de l'honorable député d'Oxford
Sud (sir Richard Cartwright) ? Il fit son ancien résumé,
répéta ses anciens arguments, que les comptes avaient été
manipulés ni plus ni moirn, ce qui a été maintes et maintes
fois réfuté, et alors craignant d'avoir omis quelques uns de
ces calculs ou de ces théories qui nous sont familiers a tous,
il a dit : Pour le reste, je renvoie les honorables députés aux
Dêbats. Je pourrais peut-être, en toute sûreté, renvoyer sim-
plement les honorables députés aux réponses que l'on peut
trouver dans les -Débats, et qui ont été faites aux discours de
l'honorable député; mais je désire réfutor d'une manière
plus satisfaisante, toutes les accusations qu'il a portées pe-
dant ce débat, contre l'honneur du gouvernement et contre
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la position et la politique du ministre des finances. Je n'ai nous avons prise, que nous demandons au parlement
pas besoin de les renvoyer aux Débats, mais après avoir bien d'affecter une somme d'argent pour payer une récla.
étudié les Débats, après avoir répandu dans tout le pays mation que nous répudions complètement. Je répète que
chacune de ses accusations et do ses critiques financières, l'honorable député n'ocoupe pas une position qui lui per-
je puis le renvoyer aux élections de 1883 et à celles de 1887. mette de porter cette accusation malveillante, pour me
Là, il pourra trouver la réponse à toutes ces critiques spé. servir d'un terme moins dur devant la chambre. Il m'est
cieuses et ingéniouscs. nécessaire de rappeler que pendant toute sa vie, une vie

Mais j'attirerai l'attention de la chambre sur une accusa- politique déjà trop longue, il n'a été qu'un homme à deux
tion extraordinaire qu'il a portée, lui, un député occupant la idées, soit qu'il fût conservateur ou réformiste. Je rappel-
position importante qu'il occupe-la vieille accusation que lerai aux souvenirs des honorables députés, que déjà, en
le gouvernement (si j'interprète les mots dans le sens qu'il 1865, lorsqu'il est entré dans la vie politique, il a commenee
les a employés) a des comptes manipulés, Ceci n'est pas avec ces idées, et à son crédit, si la politique peut-être un
une accusation nouvelle. L'honorable député a-t-il cru crédit, je dois dire qu'il les a suivies jusqu'à présent, si ce
réellement qu'il attirait l'attention de la chambre et du pays n'est à une faible exception, et cela, lorsqu'on lui a permis
pour la première fois sur ce fait? Il n'y a rien dans la de remplir le poste de ministre des finances. Durant ces
déclaration qu'il a faite, ou dans les faits auxquels il a fait quatre ou cinq courtes années de ma longue carrière, il a
allusion, qui puisse justifier, au moindre degré, l'accusation supprimé ces deux idées pour faire place à d'autres idées
sérieuse qu'il a prtée contre le ministre actuel ou ses pré- qui, dans mon jugement, ont été beaucoup plus recomman-
décesseure. L'honorable député a porté cette accusation en dables pour lui et bien plus favorables pour le pays. Ces
chambre l'annéi dernière, et alors un député, M. MeLolan, idées, tous ceux qui l'ont suivi dans ces derniers discours les
qu'il visait dans ce débat et à qui il donnait un tel certificat reconnaîtront, étaient:-Crainte et l'émigration.
de caractère, expliqua à la chambre comment ces comptes En 1865, il a commencé à prêcher la nécessité de la confé-
étaient faits et les raisons pour lesquels on portait quelque- dération, afin d'arrêter l'émigration terrible des"anciennes
lois au compte du capital, ce que, d'autres années, l'on portait provinces du Canada, et afin d'empêcher l'absorption de
au compte du revenu. Je ne fatiguerai pas la chambre à ces provinces dans l'Union américaine. Voilà les idées qu'il
répéter l'explication que l'honorable ministre a alors don. a énoncées et avec lesquelles il a cheché à effrayer le peuple
née, mais je me servirai du même argument que l'honorable afin d'en faire de fermes partisans de la confédération. Et
député a Phobitude d'employer et je le renverrai aux Débats qu'avez-vous vu aujourd'hui, qu'avez-vous remarqué depuis
(Vide Débats, vol. 2, 1888, p. 112J.) Là, il trouvera la îé. des années, et, de fait, depuis que l'hononable député, aveu
ponse à son accusation, et dans le même volume, il trouvera un grand nom >re de ses partisans, a subi défaites sur
une réponse à chacune do ses critiques. Mais quant à celles défaites ? Vous les voyez employer les mêmes arguments,
qu'il s'est cffo cé do porter contre le ministère les finances, parler de la même émigraiion, tel qu'ils en avaientsalors l'ha-
j'ai raison de croire que le ministre des finances aura pro- bitude pour effrayer le peuple du Canada et le faire changer
chainement l'occasion, avant que cette di-cussion soit ter. d'opinion politýque, et aujourd'hui, ils s'en servent pour les
minée, de donner à l'honorable député toutes les informa. convertir à l'Union américaine ou à des relations tellement
tions voulues au snj t de ces comptes. intimes avec ce pays, que ce serait briser la confédération,

Lorsque nous refléchissons sur le fait que cet honorable détruire notre existence nationale et nous mettre à la merci
député ose employer un tel langage viý-à-vis de ses adver. do nos voisins. L'honorable député n'a pas hésité, à Inger-
saires, jirqu'à les traiter de fourbes, et la majorité des élec- soil, et même dans cette chambre, à déclarer-quoique je
teurs de dupes, parce que le peuple a déclaré qu'il avaitcon- sache avec plaisir, ou du moins, je le crois, qu n'a pas
fiance dans le gouvernement actuel, il est grandement temps beaucoup de partisans ni d'un côté ni de J'autre de la
de lui rappeler, non seulement quelle est la position qu'il chambre-que l'Anoleterre était incapable de nous protéger
occupe dans le conseil de la nation, mais aussi, que son passé contre les Etats-Unis, ou contre d'autres pays étrangers.
n'est pas de nature à pouvoir le justifier de porter do telles Il s'est efforcé d'inculquer dans l'esprit du peuple, l'idée
accusations en chambre. Je désire lui dire que sa carrière que nous devrions faire un arrangement quelconque avec le
(xtraordinaire, que sa conduit- extraordinaire, au point de peuple américain, afin de nous sauver de l'absorption. Il
vue financier comme autrement, sont bien connues du peuple s'est étendu en arguments sur cette question de la crainte
do ce pays, qui a fait une malheureuse expérience de son que nous devons avoir, et il a employé à ce sujet presque le
administration politique. Les principes qu'il a professés même langage qu'on 186j5, quoiqu'alors il s'en servait dans
sont non-seulemet extraordinaires, mai4, dans une grande un but tout opposé.
mesure, ils sont amusants. Depuis le jour qu'il est entré Si la chambre veut me permettre de développer parfaite-
dans la vie politique à venir jusqu'à présent, il n'a cessé de ment l'idée que j'ai énoncée, je lui donnerai nu échantillon
s'absorber dans des calculs, et l'impression qu'il a causée au des arguments que l'honorable député employait lorsqu'il
grand organe de l'opinion publique, le Globe, de Toronto, soutenait des opinions contraires à celles qu'il soutient main-
lorsqu'il est venu s'asseoir de ce côté-ci de ia chambre, der- tenant, et je les cite afin de démontrer combien il est
rière le chef de ce gouvernement, est digne d'être rappelée. homme à deux idées, qu'il n'a aucunement changé le style
Après une vérification minutieuse de ses calculs, l'homme le et la méthode qu'il a adoptés pour convertir le peuple du
plus capable qui ait peut étre jainais rédigé ce journal, Canada à ses idées, En 1865. il disait:
déclara qu'ils étaient amusants a, plus haut degré, et il lui Je dois encore parler de la condition ott nons nous sommes trouvés
conseilla de s'en tenir aux affaires de chiffres, et de con- durant les quelques annéýs dernières, et j demande à tout honorable
server son caractère. C'est ce qu'il a fait. Il a conservé dcputé de répondre lui-mêmie si c'était une condition dans Isquelle Il

aimait à nous voir? Etait-il plaisant pour nous, M. l'Orateur, de voirson caractère merveilleusement bien, un jeune pays, n'ayant pas un sou de dette publique qui n'ait été con-
Quoi do plus amusant que son attitude dans ce débat? tracté pour des fins d'utilité publiquie--ûtait-il plaisant pour nous, je le

Figurez vous l'honorable député, se posant en critique demande, de voir que nos dépenses opassaient nos revenus dans une pro-
portion de 20, 30 ou rmnme 40 pour 100, par année ? Etait-i! plaisaot pourfinancier, et attaquant l'exposé budgétaire parce qu'il n'y a nous, de voir que nos villes les plus commerciales et les pins prospères

aucune estimation pour les dépences imprévues, et parce d'autrefois, se aépeuplaient sous le fardeau de la taxe ? Etait-il plaisant
que le gouvernement n'est pas venu devant le parlement, en pour nous, habitants d'un pays capable de subvenir aux besoins d'une
dint : No ' .population dix fois plus nombreuse, de voir que les capitaux et les immi-isant ous nous opposons energiqument à une réclama grants fuyaient notre pays comme s'ils eussent fui une terre désoléetion considérable contre le gouvernement; nous contestons i par la guerre civile? Etait-il plaisant ponr nous, M. l'Orateur, nous,
absolument notre responsabilité devant un arbitage, la une ancienne colonie anglaise, qui a toujours prouvé son attachement b.

uesnest maintenant sub jude mais nons craignions l'empire en combattant loyalement, d'apprendre que notre &pathie etquestion notre négligence à adopter les moyens de nous défendre nons ont bien-tellement, nous avons si peu confiance dans la position que tôt exposés à la moquerie de nos ais t de nosennemis?
M. Tuppz,
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Voilà maintenant le langage que l'honorable député
emploie pour engager lo peuple de ce pays à adopter des
vues tout opposées à celles qu'il a prises alors qu'on lui
opposait ces argu ments. Non seulement, en 1865, mais aussi
en 187d, ses arguments roulèrent presqu'enlièrement sur
ces deux points : la crainte des Etats-Unis. et de l'émigration
du peuple canadien. Comme je l'ai dit, il a été au pouvoir,
pendant un court espace de temps, et alors il s'ingéniait
autantqu'il le fait aujourd'hui à trouver des arguments dans
une direction tout opposée, pcur démontrer que l'émigration
était imaginaie, et qu'elle n'é'ait pas aussi grande au
Canada, qu'elle l'était dans les états de l'est de l'Union
américaine. Voilà ce dont il a cherché à convaincre le
peuple, durant cette malheureuse période de l'histoire de
notre pays. Lorsque le parlement s'est assemblé, en 1882,
les grandes questions politiques étaient celles du libre
échange et de la protection, et c'étaient là les arguments
qu'il employait alors. Il en a été de même en 1888. Après
1887, lorsqu'il s'est trouvé tout à coup contre la politique
nationale, vous voyez qu'il s'est servi, comme il se sert
encore aujourd'hui, desarguments qu'il avait employés dans
un sens opposé. Quant à la question de la population qui
occupe tant l'honorable député, je désire lui rappeler à lui
et à la Chambre, que l'opposition est responsable d'une
grande partie de l'émigration. Ces honorables députés se
sont efforcés de convainere le peuple de ce pays, aussi bien
quo les immigrants, que non seulement nos lois agraires sont
dures et mauvaises, dans les territoires du Nord Ouest, mais
tous les jours, ils critiquent le plus fortement possible non-
seulement nos institutions, mais la possibilité de pouvoir
jamais nous créer une eristence et un commerce indépon-
dants, sur ce continent. Venant d'une forte opposition qui
compte un grand nombre de partisans dans ce pays, ces
arguments d'hommes ins1ruits et capables, doivent avoir
leur effet, et doivent affecter le courant de l'immigration.

L'horora ble député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwr igh t),
a eu le courago de rappeler à mon honorable ami de Perth-
Nord (M. Uesson), que, dans son comté, où il avait une
influence considérable, soixante-dix hommes sont partis
dans l'espace de quelques mois. Je crois que tous ceux qui
acceptent les arguments de l'honorable député devraient
nécessairement quitter le pays. Je ne donnerai pas seule-
ment mon opinion sur l'autre côté de la question, mais j'atti-
rerai l'attention sur un article publié dans une revue améri-
caine par un homme dont les provinces maritimes peuvent
s'enorgueillir, un homme:qui ne s'est pas seulement oceuFé
de questions d'éducation, mais qui porte un intérêt immense
au bien être de son pays, je veux parler du professeur
Schurmann. Dans cet article, il réfute les discours de l'ho-
norable député d'Oxford Sud sur cette question, et dans un
exposé remarquable, il cite les statistiques des deux pays
pour démontre? qu'il y a un siècle, la population du Canada
était un vingtième de celle des Etats-Unis, que cinquante
ans après elle était d'un onzième, et il estime, qu'en 1890,
en dépit de leur immigration énorme, notre population.aera
d'un treizième de la leur; et il prétend que les meilleures
terres américaines étant déjà prises, tandis qpe les nôtres
sont encore plus riches et non occupées, il est évident que
la destinée du Canada est de devenir maintenant le foyer de
la colonisation, pour les immigrants, sur ce continent.
C'est la ferme conviction du peuple de ce pays. Ces mes-
sieurs peuvent momentanément se réjouir du succès, d'ail-
leurs peu important, qu'ils ont obtenu en retardant la colo-
nisation de cette immense région du Nord.Ouest; cependant,
viendra le temps où, quel que soit le gouvernement alors
au pouvir,--qu'il soit bon ou mauvais-cette contrée sera
la seule offrant un débouché et des ressources à ce flot im-
mense d'immigrants, comme facilité d'établissement.

Avant que le très honorabl'e ministre réalise sa promesse
et fasse appel au peuple de ce.pays, nous serons en mesure,
par la production de statistiquesa supplémentaires, d'obliger
le roprésentant d'OxfordSud· admettre notre succè oen

matière d'immigration, de même qu'il a déjà été obligé
d'admettre que les statistiques produites par l'honorable
ministre des finances établissaient, comme il l'avait avancé
au cours des débats, l'énorme accroissement du Canada et
sa prospérité effective depuis 1868. L'honorable député,
une fois déjà, a abandonné ses anciens amis ; mais le vieil
esprit de parti n'était évidemment pas mort en lui, puisque
sur une position bien plus importante prise par le ministre
des finances, il a aband nné ses nouveaux amis. Le minis-
tre des finances a attaqué la position prise par le chef de
l'opposition à Oakville, où il a prétendu qu'il y avait une
diminution dans la valeur du trafic canadien. Il a fait
remarquer que c'était là un exposé inexact de la situation,
et qu'il était souverainement injuste pour le crédit du pays,
d'omettre l'étendue du trafic pour ne faire allusion qu'à la
valeur seule de ce trafic, et qu'en prenant cette position qui
était tout à l'encontre du progrès de ce pays, il avait com-
mis une action injustifiable. Cette position importante fut
prise, et l'honorable représentant d'Oxford-Sud abandonna
pour un moment son chef actuel, comme il avait déjà aban-
donné son ancien chef, et cela, pour avoir le plaisir et l'oc-
casion de constater que telle avait toujours été la posi-
tion prise par lui, et que, à l'époque où il était ministre des
finances, il prétendait qu'il n'était pas juste de prendre sim-
plement la valeur de nos importations et de nos exporta-
tions, mais qu'il fallait faire entrer simultanément en ligne
de compte, l'étendue et la valeur de notre trafic. Et pour
prendre cette position dans lo débat, il tourne le dos, non-
seulement à son chef actuel, mais encore, un peu après, à
l'honorable représentant de Bothwell M. (Milîs), qui, au
cours d'une interruption faite pendant le discours du
minitre des finances, a déclaré que nous n'avions pas pro-
gressé pour la valeur d'un iota depuis 1868. L'honorable
représentant d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) à
l'examen des faits et des chiffres invoqués au cours dudébat
par le ministre des finances, fut obligé d'admettre que
nous avions fait d'énormes progrès, D'ailleurs, nous n'avons
pas à nous appuyer sur ses admissions, et nous ne lui en
demandons pas.

Nous enregistrons jour par jour les adhésions volontaires
de représentants de ce parti, qui ne sont pas irrémédiable-
ment entraînés par le courant, de ceux qui ont la direction
des affaires dans la province d'Ontario, qui ne se trouvent

.pas dans les mêmes conditions que les honorables députés
qui siégent sur les bancs de l'opposition danscette chambre;
ils ont, dans le temps déjà, et récemment encore, ily a quel-
ques.mois, exprimé leur conviction quo ce pays était consi-
dérablement développé, et que, bien plus, il avait fait des
progrès marquants depuis la confédération. M. Mowat et
M. Ross ont fait, sur ce thème, les plus éloquents discours,
et ces discours ont fait une excellente impression dans tout
le-pays, parce qu'ils contredisaient ceux de ces honorables
messiuurs qui ne se montrent pas si circonspects dans leurs
déclarations relatives aux progrès réalisés par le pays et qui
ont,,peut-être, pour désespérer, des raisons inconnues aux
hommes qui ont la direction des affaires dans la province
d'Ontario. Quant à ce qui regarde l'étendue et la valeur du
tiafic, il-est important, à ce point de vue, d'étudier la posi-
tion prise par l'honorable représentant d'Oxford-Sud, lors de
son passage aux affaires en qualité de ministre des finances,
année par année, alors que, ainsi qu'il le sait bien et ainsi
qu'il l'a lui-même déblaré dans ce débat, la baisse était réga-
lière et persistantejnon seulement dans l'étendue, mais encore
dans la valeur de notre trafic; lorsque par exemple, en 1874,
alors que le chiffre du trafic qui-dans son ensemble, était de
217 millions, baissait régalièrement, d'année en année et
tombait à,153 millions en 1879, l'honorable représentant ex-
posait, devant cette chambre et devant le paya, que la situa-
tion n'était pas, si mauvaise qu'elle. paraissait l'être réelle-
ment; il disait que bien que la valeur. dustrafic fût en'baisse,

,bien que l'étendue du trafic;diminuât, cettediminution dans
'étecndue diz trafic.navait rien 'alacmant. 5h bieni M.
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l'Orateur, il est allé plus loin et son argumentation d'alors
acquiert une importance toute particulière aujourd'hui, où
nous sommes en présence d'une diminution qui n'est que
temporaire, aujourd'hui où nous n'avons pas atteint la
crise do 1879. Nous trouvons qu'en 1879, le chiffre du
tratic, dans son ensemble, était, en chiffres ronds, de $159,-
000,000, alors qu'il est aujourd'hui de $201.000,00u. Et à
ce propos, il est important de rappeler un autre argument
de l'honorable mon-ieur, alors qu'il était ministre des finan-
ces. Il se tournait du côté des Etats-Unis, ce pays qui, en
ce moment, provoque la plus vive admiration et dont la
politique fitcale a pris, dernièrement, à ses yeux des propor-
tions toutes nouvelles; il se tournait vers ce pays et consta-
tait que pendant la période la plus florissante do son his-
toire, lorEque tout allait à souhait aux Etats-Unis, il y avait
ou une baisse régulière dans la valeur et l'étendue de leur
trafic avec l'étranger, pendant une période de 15 années, et
il nous cita les années. Il nous dit qu'en 1832 les impor.
tations s'élevèrent au chiffre de 8100,000,000, et qu'ils attei-
gnirent $189,000,000, eu 1836. Mais il constatait que quinze
années s'écoulèrent, après 1836, avant que les importations
n'atteignissent de nouveau le chiffre de 189 millions, et cela,
dit l'honorable député, à une époque de grande prospérité,
et avec une population croissante de 15 à 25 millions. Tout
cela était bel et bien aux Etats-Unis. Cela était un argu.
ment de premier ordre à l'époque où l'honorable monsieur
était ministre des finances; mais, aujourd'hui, en vérité,
bien qu'il admette le bien fondé de l'argumentation du mi-
nistro des finances, il s'efforçait d'établir que notre trafic, si
grand qu'il soit, je dirais mêmo, fabuleux, si la théorie do
1'honorable ministre, relativement à la population est oac-
te, ne s'acercît pas d'une manière régulière. Il s'efforce
d'établir ce fait, un peu plus tard, lorsqu'il s'occupe du tra-
fic de la Nouvelle Galles du Sud.

Je ne possède pas les statistiques de l'an passé, mais je
remarque que cette contrée est un bonne voie de prospérité,
que le trafic de cette colonie s'accroît, dit-on, tégulièrement,
et j'espère que c'est lavérité; et si les arguments de l'hono-
rable monsieur sont exacts, il faut que ce tratic s'accroisse
d'une manière régulière, et sur ce dernier point, je ferai ob-
server qu'il peut s'écouler une période de 15 années pendant
lesquelles les affaires avec les pays étrangers seraient sta-
tionnaires et que néanmoins un pays peut prospérer et de-
venir riche, Je trouve dans l'annuaire connu sous le nom
do "Statesman's Yeur Book," et auquel j'emprunte ces
chiffres, que le tratic, en chiffres ronds, en y compienant les
espèces monnayées et non monnayées, a été de £21,000,000
en 1882, et do £15,000,000 en 188t. Je n'ai pas les
chiffres pour 1887-88, mais ils n'ont aucun rapport avec la
question que je traite actuellement. L'honorable monsieur
a consacré beaucoup de temps à nous parler do la politique
de protection, mais il n'est certainement pas une autorité
sur ce sujet. A l'époque où il iésistait au mouvement qui
se laisait dans ce pays en faveur de l'é-ablhisement d'un tarif
protecteur, il risquait sa réputation de financier sur cette
piédiction et sur le calcul que, si l'on élevait le tarif d'onvi-
ron 17½ pour 100 dans ce pays, on n'aurait pas de ocmmorce
d'impoirtation, on n'aurait pas lo mojen de prélever de
revenu, et il laudrait recourir à une taxation directe assez
lourde. Il trouve aujourd'hui, tout mécontent qu'il soit, que
les impor tations de ce pays ne sont pas aussi fortes qu'il les
vouu'ait, qu'elles se sont élevées de 93 millions en 1878
avec un tarif de 17%,à 110 millions en 1888,avec un tarif de
protection et avec une diminution dans la valeur du trafic.
Je veux citer quelques chiffres qui montreront que l'impor-
tance et l'expansion de notre commerce sont réellement
étonnantes, ainsi que l'a démontré l'honorable ministre des
finances. Eous trouvons, d'accord avec M. Giffin, une au-
torité éminente en cette. matière, d'après la cote cana-
dienne de ces jours derniers, que le prix de la fonte en
gueuse d'Ecosse a baissé de 127@. un 1873, à 41s. ld. en
1888 ; les charbons, de 30s, en 1873 à 17s. d, en 1888¡ le

M. TUma,

cuivre, de £91 à £73 ; la balle de laine, de £23 à £11; et le
sucre, par qt, de 21s. 6d. à 13s. 3d. Lorsque nous consi-
dérons ces faits plécis, et que nous constatons que, malgré
la baisse dans la valeur des marchandises, nous avons une
augmentation dans la valeur de notre commerce d'importa-
tion, je répète que l'expansion de notre commerce est dès à
présent établie. Nous savons donc quo nous nous sommes
approvisionnés d'une immense quantité de marchardises, et
d'un stock considérable d'objets manufacturés que nous im-
portions précédemment et pour lesquels nous devions recou-
rir à l'industrie étrangère; nous savons qu'aussitôt que nous
arriverons à nous suflire à rious-mêmes, un grand nombre
d'articles sujets aux droits de douane et qui nous donnaient
un revenu, disparaitront de la liste. Mais ici la question se
présente sous un aspect nouveau, particulier à tous les pays
placés sous le régime d'un tarif protecteur: c'est qu'un cer-
tain nombre d'articles manufacturés à bas prix, à vil prix,
à l'étranger, ne rentrent plus dans le pays en aussi grande
profusion qu'auparavant pour faire concurrence à nos ou-
vriers, dont le travail est mieux rétribué.

Nous trouvons aussi, M. l'Orateur, que la consommation
faite par le peuple, qui s'enrichit sous le régime de la politi-
que de protection, devient assez considérable et augmente
progressivement au point d'entraîner une augmentation
dans la consommation des articles de luxe sur lesquels un
impôt est prélevé-et le résultat pour le tiésor public en est
des plus sensibles. Il résulte de tout cela, que l'honorable
monsieur a été moins malheureux dans le calcul do cette esti-
mation budgétaire qui a son importance incontestable. Mais
il faut que j'abrège, mon intention étant de prendre le moins
de temps possible dans cette important débat. L'honorable
député a donc attaquer le tarif protecteurdans une partiede
son discours, alors qu'il a conclu par une résolution qui, vir-
tuellement, propose de doubler le tarif de protection actuel-
lement en vigueur. Et cependant, inconEéquent avec ses prin-
cipes comme il l'est toujours, l'hororable député attaque la po-
litique de protection, Pendant que, d'unepart, il nous invite à
nous annexer à un pays dont le tarif protecteur est le plus
élevé do tous ceux qui existent dans n'importe quel pays du
monde, pendant qu'il nous invite à adopter le tarit améri-
cain, d'autre part, à une autre période de son discours, il se
glorifie de nous déclarer qu'il préfère le système anglais. Il
n'a pas le courage de ses convictions, et le peuple le sait.
.11 affectionne la taxe directe; mais il n'ose pas l'avouer ou-
vertement. Cependant il a essayé d'enfoncer le coin
par le petit bout. Il fit un jour l'essai, sur le peuple, de
son projet de taxe directe; et il dut certainement recon-
nahLre que son projet n'était pas populaire, et comme son
vieux chef dont je suis heureux do saluer la présence dans
cette enceinte aujourd'hui, lorsqu'il se trouva face à face
avec lo peuple ferme et réfléchi de ce pays, avec le peuple
qui travaille, il mit do côté ses théories lible-échangistes,
pour arriver à demander à genoux un tarit de protection.
Il attaque aujourd'hui le tarif protecteur, et au moment des
prochaines élections générales, il fera comme il a déjà fait
antérieurement, il changera de principes politiques. Il
attaque notre politique sur ce point particulier et il nous
dit: Pour que.la raison recherchez vous des marchés étran-
gers, alors que vous professez une admiration sans iéservo
pour le régime protectionniste? quelle peut-être l'utilité,
pour ce pays, des marchés étrangers ? L'honorable député
veux-il badiner avec cette question ? Ne sait-il pas que ses
alliés aux Etats-Unis, MM. Butteiworth et litt sont do
grands protectionnistes, et qu'ils font des efforts désespérés
pour s'emparer de ce marché et y placer leurs marchandises
a vil prix et faire de nous des bûcherons et des puisatiers
comme dans l'ancien temps.

L'honorable dépu'é le sait bien. De plus, il sait que le
peuple américain vient justement d'appeler au pouvoir aux
ttats-Unis le parti de la protection à outrance; il sait aussi
que pas un parti libre échangiste ne peut prendre pied dans
le pays; il connaît aussi les immenses efforts que font les
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Américains, par l'octroi de subventions et autrement, pour
faire admettre leurs articles sur les marchés étrangers. Bien
plus, il sait combien ils ont réussi dans leurs tentatives.
Dans les colonies australiennes, malgré le tarif libre échan-
giste de la mère-patrie et sa main-d'œuvre à bas prix, les
Américains ont réassi à prendre pied. Il sait que les con-.
suls anglais, dans leurs rapports, constatent que dans toutes
les colonies de l'empire, les unes après les autres, on ren-
contre les marchandises américaines en concurrence avec
les articles anglais, et non-seulement les marchandises amé-
ricaines, mais encore les marchandises allemandes. L'hono-
rable député devrait étudier les arguments de ses adver-
saires, et il apprendrait, s'il l'ignore, que c'est la politique
de tous les pays protectionnistes de rechercher le plus
grand nombre de débouchés possible, en rapport avec les
besoins de leurs manufactures et les intérêts de la classe
ouvrière, et qu'ils réussissent dans leurs efforts. Il trou-
vera, s'il consulte ses alliés auxquels je faisais allusion tout-
1-l'heure, que l'on peut être protectionnisto tout en faisant
des efforts pour se créer des débouchés considérables à
l'étranger, et que l'on arrive à obtenirune partie considéra-
ble de commerce étranger. Nous savons bien que les mar-
chandises américaines et étrangères ont été amoncelées sur
notre marché. L'honorable député, lui-même, admet et j'ai

pour le système anglais. Si la chambre veut me le per.
mettre, je vais leur citer un extrait d'un discours récent de
M. Goschen, le ministre des finances d'Angleterre. C'est un
libre-échangiste aussi déterminé qu'il en puisse exister à
l'heure qu'il est dans le monde politique anglais. Se trou-
vant donc le 7 décembre dernier devant une assemblée à
Birmingham, il expliqua à ses auditeurs ce que c'était réelle-
ment que l'impôt sur le revenu, d'après le système anglais,
pour lequel l'honorable représentant d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) professe une si vive admiration. Il
voulait proposer la réduction de cet impôt sur le revenu, et,
naturellement, il voulait démontrer à son public que cette
mesure méritait les sympathies et l'appui de tous :

La réduction de l'impôt sur le revenu n'est pas une simple réduction
principalement en faveur du riche. L'impôt sur le revenu pèse d'un
poids terrible sur le commerçant laborieux, sur l'homme de profession,
sur l'employé qui ga ne £300 à £400 par année, sur le petit fermier qui
peut à peine joindre les deux bouts. Voilà les hommes qui ont droit à
notre sollicitude, et je proteste non seulement comme ministre des
énances, mais encore comme simple citoyen, que ce n'est pas cette classe
de citoyens qui doit toujours porter le ýoids des impôts chaque fois qu'on
a besoin éI'areont, sous prétexte qus 1 on ne p eut pas trouver d'autres
ressources. J'aipenEé que le contribuable qui payait l'impôt sur le
revenu avait, à juste titre, réclamé une réduction de cet impôt, et cette
réduction a été faite, et l'impôt sur le revenu, qui était primitivement de
8 deniers à la livre a été réduit à 6 deniers.

ici un extrait de son discours, au cas où il l'aurait oublié- L'honorable représentant d'Oxford-Sud (sir Richard
que pendant la durée de son régime, les marchandises pro- Cartwright) nous dit aujourd'hui qu'il est partisan du
venant des manufactures américaines ont été jetées à pro- système anglais et qu'il désire avoir une occasion nouvelle
fusion s ur notre marché. Ce fait nous amène à déinon- d'imposer la taxe directe sur le peuple, sur les commerçants
trer que cet état de choses peut se rencontrer dans laborieux et les petits fermiers, qui, il le constate lui-même,
un pays même lorsqu'il se trouve, placé sous le régime sont déjà surchargés de tant de fardeaux. Il sait non seule-
du système protectionniste. Les pays protectionnistes ment que le système anglais a entraîné la main-d'ouvre à
ont besoin de marchés étrangers ; tout juste comme vil prix, et cela au point qu'il a indiqué ; mais un simple
les Etats-Unis ont besoin du marché canadien. Les na- examen démontre qu'avec le système de production à vil
nufacturiers américains vendraient ici leurs marchandises prix, on peut créer des articles à bon marché dans la mère-
à bien meilleur marché ; ils les sacrifieraient au besoin pour patrie ; mais qui est-ce qui paie cela ? C'est pour cette
fournir de l'ouvrage à leurs ouvriers et les retenir, jusqu'à raison que nous voyons siéger de ce côté-ci de la chambre
ce que viennent des tem s meilleurs, dans leur propre les représentants de tous les districts ouvriers, et, je le crois,
pays. Il est trop tard, en Canada comme sur ce continent, de toutes les provinces du Canada ; les intérêts de la classe
de retourner aux premiers principes et de discuter les syE- ouvrière sont complètement opposés aux doctrines finan-
tèmes protectionnistes ou libre-échangistes, alors qu'il n'y a cières de l'honorable député; les organisations du travail en
pas, dans cette chambre, un seul député qui prendrait la Angleterre, comme aux Etats-Unis ou au Canada sont toutes
parole pour dire qu'il serait disposé à mettre en pratique protectionnistes, et la politique de ce pays est essentiel.
Ees théories libre-échangistes. lement re3treinte aux intérêts des classes laborieuses. C'est là

M. GILLMOR : J'y serais disposé, moi 1 la raison de son succès, et c'est la raison qui fait que les
honorables membres de l'opposition ont peu de chanca et

M. TUPPER : Et pas un représentant n'oserait affronter peu d'occasion de renverser ce gouvernement du pouvoir.
un auditoire pour déclarer qu'il veut augmenter les L'honorable député a prétendu que le ministre des
ressources du pays autrement que par voie d'impèt indirect. finances avait nié le fait que les cultivateurs ont payé des
Pas un n'a eu jusqu'à présent le courage d'exprimer de taxes quelconques, qu'ils ont payé des droits sur les machi-
pareilles convictions, si tant est que ce sont des convic- nes, ou qu'ils ont été atteints par le tarif sous quelque rap-
tions. Le marché indigène a une grande importance. Il port. Le ministre des finances n'a fait aucune déclaration
n'est pas seulement cher au manufacturier ; il l'est égale- semblable. Un honorable député de la chambre qui inter-
ment au cultivateur. L'honorable député a essayé de rompt à jet continu, probablement pour le plaisir d'inter-
mettre en conflit les deux grands intérêts de ce pays, rompre et pas pour autre chose, cita "les clous ", pendant
les intérêts industriels et les intérêts agricoles. S'il que mon honorable ami parlait des marchandises que le
a lu quels sont les principes des libre échangistes, il se cultivateur achète pour sa consommation et des articles
rappellera sûrement que lorsque M. Cobdon plaidait qu'il emploie le plus. Mon honorable ami n'a pas parlé de
en Angleterre la cause libre-échangiste, et que ses adver- machines; que ces articles soient plus chers, d'après le tarif,saires cherchaient à ameuter ces deux classes l'une ou non, je n'ai pas à le discuter pour le moment. Cette
contre l'autre-son opinion était-et nous avons trouvé question a été discutée à fond dans cette chambre, et il a
qu'elle était juste, comme l'ont prouvé les élections dans ce été démontré que même si le peuple paie un peu plus cher
pays-que l'on ne peut pas aider le manufacturier sans pour ses marchandises, c'est quelque chose que d'avoir la
aider en même temps le cultivateur, attendu que le manu- politique protectionniste, grâce à laquelle il peut gagner
facturier est le meillerr clierlt du cultivateur. Le marché assez d'argent pour les acheter. Mais, nous dit-on, mettez
indigène est toujours le plus avantageux : c'est ce que nous les marchandises au plus bas prix, laissez-les sacrifier dans
offrent l'histoire commerciale de tons les pays, Alors ce pays I Nous avons eu cettte expérience, et le résultat,
meme que nous cherchons à nous créer des débouchés à le voici : c'est que lorsque ces marchandises sont à vil prix,l'étranger, nous réclamons un marché indigène stable qui elles entraînent le manque de moyens du consommateur
permette à nos manufacturiers de donner de l'ouvrage à qui en aurait besoin, et le peuple comprend cola. Prenez,leurs ouvriers : cela est également indispensable au succès par exemple, la question du charbon, au sujet de laquelle
du cultivateur-et ce dernier le comprend parfaitement les honorables députés de l'ouest s'excitent de temps en
bien. L'honorable député affecte une admiration sans borne temps. Partout, dans la province d'Ontario, ça été une

62

1889. 489



DÉBATS DES COMMUNES.

clameur générale que le prix du charbon avait augmenté
pour le consommateur, à la suite de l'imposition d'une taxe
de 60 cents par tonne. Les honorables députés savent que,
sur ce point, l'expérience a prouvé toute la fausseté de leur
argumentation, et que depuis la suppression de cette taxe,
le prix du charbon a augmenté, et que l'approvisionnement
du charbon dur dans la province d'Outario se trouve actuel-
lement virtuellement abandonné à la discrétion d'un mono-
pole américain. L'expérience, au sujet de la question du
tarif-et dans la plupart ces cas, ce n'est pas absolument
exact, bien que cela soit vrai pour quelques articles-a
démontré que le prix des objets de consommation se trouve
légèrement augmenté par l'établissement d'un tarif protec-
tionniste modéré comme le nôtre. Une autre remarque
qu'on cherche à nous faire accepter, est celle qui concerne
les fermiers d'Ontario. J'ai été surpris d'entendre le repré.
sentant d'Oxford·Sud (sir Richard Cartwright), malgré sa
spécialité avérée des remarques et des discours extrava-
gants-j'ai été surpris, dis-je, d'entendre l'honorable député
essayer de démontrer devant un auditoire d'hommes intel-
ligents, qui siègent dans cette chambre, que la valeur des
terres en culture baissait, tout particulièrement dans la
province d'Ontario, et que cette baisse était le résultat de
la politique du gouvernement. L'honorable député aurait
dû admettre, et, la chose étant admise, cela aurait changé
son argumentation-que, soit en Angleterre, le pays du
libre-échange, soit aux Etats-Unis, avec leur tarif protec-
teur très élevé, soit au Canada avec son tarif protec-
teur plus modéré, dans le monde entier, la propriété
agricole a subi une baisse dans ces dernières années.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. TUPPER : Quelques honorables députés me répon-

dent : Non. Je vais leur citer une autorité anglaise éminente,
M. J. S. Jeans, qui a fait ces calculs dans un ouvrage très
intéressant récemment publié par lui. M. Jeans est un
auteur qui, dans bien des occasions, a donné des conférences
devant quelques-uns des auditoires les plus éclairés d'Angle-
terre. Il a fait le calcul que le propriété agricole, en Angle-
terre comme en Amérique, avait, dans les dernières années,
baissé dans les proportions approchant 100 pour 100. L'ho-
norable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), en
parlant des fermes de la province d'Ontario, n'a pas été la
moitié, la dixième partie aussi pessimiste que l'auteur
anglais. J'hésitais à citer à la chambre l'extrait de son dis-
cours; mais comme l'honorable député d'Oxford-,Sud récuse
le fait, je vais en donner lecture; il n'est pas long:

En Amérique, comme en Angleterre, et, d'ailleurs, dans toutes l'Eu-
rope, il y a eu, pendant les deux ou trois dernières années, une grande
dépression dans les prix, afrectant presque tous les produits agricoles;
dans quelques cas particuliers, leur valeur a été réduite de 100 pour 100

M. PATERSON (Brant): Enlevez 100 pour 100, voulez-
vous me dire ce qui vous reste ? Vous supprimez tout.

M. TUPPER: Le chiffre indiqué est 100 pour 100; et
je n'ai pas l'intention de discuter la question de savoir si, au
point de vue de l'arithmétique, ce calcul est exact ou non,
je renvoie l'honorable député au représentant d'Oxford-Sud,
qui a déclaré aussi que les ouvriers canadiens payaient 600
pour 100 plus de taxes que les ouvriers en Angleterre.

Sir RIIIARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
connaît il si peu d'arithmétique, qu'il ne sait pas que l'on
peut multiplier dix mille par 100 ; mais qu'on ne peut pas
soustraire dix mille de 100 ?

M. TUPPER : Je pense que je sais, M. l'Orateur, que
l'honorable député est confus de ses propres calculs et n'est
pas capable de les justifier. Mais j'en reviens à la condition
de nos cu...Ivateurs ; et je veux attirer l'attention de la
chambre sur une autorité très importante, le rapport d'un
journal réformiste de la Nouvelle-Ecosse. Permettez-nous
d'examiner si nos cultivateurs se trouveraient dans une bien
meilleure situation le jour où nous serions annexés aux
R! M. TuaEs.

Etats-Unis, et où nous constituerions une partie de l'Union
américaine, qu'ils ne le sont aux termes de cette résolution.
En juillet dernier, après que la question de la réciprocité
eut été pleinement discutée devant le pays, le Morning
Chroniele disait :" que les cultivateurs des Etats-Unis,
placés dans les conditions les plus favorables, ont vu décroître
leur prospérité, que les fermes ont été hypothéquées, et que
les profits s'étaient évanouis." L'honorable député sait
parfaitement bien que la province d'Ontario, particulière-
ment en ce qui a rapport à sa situation relativement aux
Etats de l'Ouest et aux Etats voisins de l'Union Américaine,
a été, pendant la dernière session, représentée sous les
couleurs les plus flatteuses pour le crédit d'Ontario, par
d'honorables députés mieux préparés que moi pour discuter
cette question dans ses détails les plus minutieux, et jusqu'à
ce jour, on n'a fait aucune réponse à leurs arguments.
Maintenant, si la situation des cultivateurs aux Etats-Unis
est telle qu'elle a été décrite par ce jo nual réformiste, où
est l'avantage pour le Canada de ce marché de 60 millions
d'habitants ? Les cultivateurs américains ont le bénéfice
de ce maiché, ils se trouvent placés dans les limites saciées
du territoire américain, et malgré les brillantes perspectives
que nous font entrevoir les députés de l'opposition, si tout
à coup la limite douanière venait à disparaître, nous nous
trouverions en présence des fermes américaines couvertes
d'hypothèques, et toutes leurs propriétés sans valeur.

L'honorable député n'était pas dans de bonnes conditions
de lutte, l'autre soir, attendu qu'il avouait naïvement qu'il
ne saurait contester le succès du dernier emprunt; mais
tout en admettant que l'emprunt était excellent. et qu'il
avait été placé sur le marché à un moment favorable, il lui
fut impossible d'abandonner le sujet sans faire remarquer
ironiquement, que le taux de l'argent était eicessivement
bas sur les marchés monétaires du monde entier, et qu'il
n'avait pas lieu de féliciter le gouvernement du succès de
son emprunt. Je ne veux pas fatiguer la chambre plus
longtemps avec cette question, je renvoie tout simplement
les honorables députés à un article vraiment remarquable
publié dans le Globe; donnant un état comparatif et qui,
dans ses comparaisons, soutient la thèse habile et les argu.
ments irréfutables du ministre des finances, établissant que,
non-seulement l'emprunt a été un succès, bien que réalisé
lorsque le taux de l'argent se trouvait réduit, mais que, en
le comparant avec les emprunts antérieurs, c'était l'emprunt
le plus favorable qui eût jamais été négocié par une colonie,
et les comparaisons qu'il établit avec le oréait des autres
pays, y compris les colonies, démontrent que, par lui-même,
cet emprunt constitue une transaction financière des plus
extraordinairement réussics. Quoi qu'il en soit, nous accep-
tons son témoignage, bien que donné avec toute la mauvaise
grâce possible, au sujet des actes du ministres des finanues ;
je crains bien, toutefois, que quelques députés de cette
chambre conçoivent quelques doutes mur l succès de cet
emprunt, pour cette seule raison qu'il a obtenu l'adhésion
de l'honorable député d'Oxford-Sud, qui, d'ailleurs n'a pas
repris son siège sans montrer une fois do plus, mais aussi
sans plus de succès qu'auparavant, son inegtinguible hosti-
lité aux intérets des provinces maritimes.

L'honorable député d'Oxford-Sud a laissé percer une
hostilité toute particulière contre le chemin de fer Interco-
lonial et contre toutes les entreprises qui concernent plus
spécialement les provinces maritimes; telle que la ligne
courte, les subsides aux chemins de fer provinciaux et If,
prise à notre charge des dettes provinciales. Toutes ces
questions ont été des questions brûlantes dans les provinces
maritimes, et ses amis comme ses adversaires politiques
dans ces provinces n'ont cessé de combattre en leur faveur
depuis la confédération jusqu'aujourd'hui, et souvent ils ont
trouvé des combinaisons ingénieuses pour prouver qu'il
n'était pas fait droit à leurs légitimes demandes. Ces gens
s'apercevront aujourd'hui que celui qui commande en
second le navire de l'opposition est leur ennemi le plus
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acharné, qu'il est opposé aux avantages qu'ils peuvent honorables députés de la gauche n'ont rien do neuf; ils
recevoir du parti conservateur, et que si jamais il arrivait au rabâchent toujours à la chambre les mêmes redites et avec
pouvoir, il leur appliquerait son rêve favori de la taxe le même succès.
directe, dont il fait de si grands éloges, en les privant de Je désire signaler à la chambre l'importance de ce chemin.
leurs moyens de gouvernement. Dans ses attaques contre Sur son parcours, là où il n'y avait autrefois que des forêts,
le chemin de fer de l'Intercolonial, il a émis un principe on voit aujourd'hui des villes et des villages florissants, dans
que j'appliquerai pour juger son propre gouvernement lors- lesquels surgissent de grandes industries manufacturières.
qu'il était au pouvoir. Il a prétendu que ce chemin était A Springhill, dans le comté de Cumberland, il y a aujour-
exploité à perte et que c'était là la preuve qu'il a été cons- d'hui une population de 7,000 âmes quand, il n'y a que quel-
truit et qu'il est exploité pour des fins politiques. Cela s'in- ques années, il n'y avait qu'une population de deux ou trois
fère-t-il comme urc conséquence nécessaire, ou est-ce encore cents. Les personnes engagées dans l'industîe du charbon.
un calcul fantaisiste do l'ex-ministre des finances? S'il faut nage, non-seulement paient des sommes énormes au revenu
admettre ces prétentions, qu'elle a été la canaillerie de son public sous forme de droit, mais en faisant transporter leur
gouvernement, car les documents établissent qu'à propos de charbon aux provinces de l'ouest par le chemin de fer Ia-
l'exploitation de ce chemin, il a lui même déclaré qu'il tercolonial, ils permettent au gouvernement de maintenir
serait exploité avec une perte de 6600,000 par année. Les les autres taux de fret à leur chiffre actuel. Cesgroupesde
chiffres démontrent que les pertes encourues pour l'exploita- consommateurs, à leur tour, achètent de la population de la
tion de cette ligne ont été beaucoup plus fortes sous le gouver- partie ouest du Canada; et ainsi, non-seulemeut ils font du
nement dont il faisait partie, que sous l'administration du bien à la localité dans laquelle ils opèrent, mais ils contri-
gouvernement actuel. Les faits et les chiffres démontrent buent au trésor public et stimulent les affaires du pays en
encore plus que cela : ils démontrent que, bien que nous général. Et il faudraitavoir beaucoup d'audace pourentre.
transportions deux fois plus de trafic, bien que le réseau ait prendre de fermer ce chemin et maintenir la confédération.
été considérablement agrandi, non-seulement les pertes Mais je ne crois pas que les honorables députés de la gauche
occasionnées par l'opération de cette ligne, mais aussi celles aient beaucoup d'admiration pour la confédération au-
qu'entraînent les canaux, que l'hnorable ministre n'a pas jourd'hui. Nous voyons l'honorable député se livrer à une
attaqués, ont été une source d'avantages pour les marchands attaque violente contre le chemin de fer de la ligne courte.
et les provinces d'Ontario et de Québec, tout autant que pour Dans quelle position se trouve-t-il? Il s'est vu dans une in-
la population des province maritimes; et les députés de fime minorité quand il a attaqué, dans cette chambre, cette
ces provinces, tant libéraux que conservateurs, s'uniront entreprise à sesdébuts. Il s'estvudésertépartoutsonparti.
pour repousser les attaques de l'honorable député d'Oxford- I a vu les députés des provinces maritimes des deux partis
Sud, contre ces entreprises d'une importance vitale pour se lever dans cette chambre et réclamer ce chemin de fer
nous. comme un droit, et la majorité des représentants, y compris

En 1878, les chemins de fer du gouvernement, y compris la députation d'Ontario, nous a appuyés quand nos avons
celui de l'Ile du Prince-Edouard et l'Intercolonial, compre- demandé d'étendre notre grand iéseau continental aux ports
naient 913 milles, pendant qu'ils en comprenaient 1,185 en des provinces maritimes. Nous voyons d'aprèsles votes de
1888. Le trafic transporté en 1878 a été de 531,633 tonnes, cette chambre qu'il n'% obtenu que 39 voix contre 107, 36
pendant qu'en 1888, grâce à l'expansion de notre commerce contre 101 et 35 contre 101; et cependant il on revient à
intérieur, ainsi que l'a expliqué l'honorable ministre des son inimitié contre les provinces maritimes qui ont appuyé
finances, il s'est élevé à 1,348,426 tonnes. Je demande à la le gouvernement depuis la confédération et qui continuent
chambre de prendre note encore une fois du principe émis à l'appuyer.
par l'honorable député, que le fait d'exploiter ce chemin à La chambre de commerce de la ville de Halifax vient jus-
porte est dû à la corruption politique. En 1878, la perte tement d'adopter une résolution aux termes de laquelle elle
entraînée par l'exploitation d'un réseau moins considérable demande le prolongement du chemin jusqu'à cette ville.
et le transport d'une moindre quantité de trafic a été de Est-elle composée de dupes? Sont-ce là dos hommes ache-
8716,083, pendant qu'eu 1887-88, elle n'a été que de la tés? L'honorabledéputéfulminera.t-ilsesanathèmescontre
moitié, ou $363,043. L'honorable député m'a involontai- eux, endisantque ce sont deshommes animés pardes motifs
rement fourni l'occasion de signaler le succès marqué de de corruption?
l'administration de ce chemin et l'économie opérée sous le L'honorable député a attaqué les subsides aux chemins
présent gouvernement, comme contraire à l'administration de fer; et, cependant, il sait que les hommes d'affaires, sans
du même chemin sous le gouvernement dont il faisait partie. distinction de parti politique, ont demandé l'octroi de ces

Un mot encore au sujet de ce chemin. J'ai dit qu'il est subsides. Il sait de plus que tous les chemins de fer sub-
d'une grande importance pour les provinces maritimes, ventionnés par ce gouvernement l'ont été, parce qu'avec la
mais il est très important aussi pour toute la conféjération. faible dépense que ces subventions entraîneraient, si on
Ce chemin de fer que l'honorable député d'Oxford-Sud disait réussissait à introduire dans le pays un capital suffist
devoir entraîner une forte dépense de $600,000 par an-et pour la construction et l'opération de ces chemins, le pays
je puis lui indiquer le discours, s'il en désire la preuve-est serait remboursé cent et mille fois par l'activité donnée aux
un des liens de la confédération, une de ces choses qu'il affaires, et les établissements qui gurgiraient comme résultat
préconisait lui-même en 1875, un chemin à propos duquel de cette politique.
George Brown disait qu'il donnerait cinq chemins de er C'est une politique éminemment populaire et fructueuse;
Intercoloniaux pour obtenir la confédération. Et cet et quand l'honorable député dit que ces dépes servent à
homme était un partisan de la confédération, quel que fût des fins de corruption, il parle en homme qui connaît mieux
le côté de la chambre où il siégât, et jusqu'à sa mort, je ne ses partisans que ses adversaires, et il doit avoir on vue ses
crois pas qu'il ait jamais émis les principes que ses anciens amis d'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse, qui sont aujour-
amis émettent aujourd'hui. d'hui au pouvoir pour peu de temps.

M. MILLS (Bothwell): Combien a-t-on imputé au Jo vais maintenant signaler un trait très important de ce
compte du capital pour le chemin de fer Intercolonial en débat. L'honorable ministre des finances a pris une position
1888? très forte, en justifiant ce qu'il a appelé notre dette natio-

nale, la dette nýtte du pays, et il a été en mesure de prouver
M. TUPPER: Nous entrerons plus tard dans ces détails. que nous avions plus que suffisamment de travaux publics

Pour le moment je me ccntenterai de dire à l'honorable et utiles pour justifier toutes les dépense qu'ont entraînées
député que cette question a été épuisée à la dernière session, cestravaux. L'honorable député d'Oxford-Sud n'a pu faire
et il en trouvera le débat dans le compte rendu officiel. Les autre chose dque ressasser son ancien argnent, uf peu
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a ffaibli, que notre dette, qui était de $75,000,000 en 1867, est
aujourd'hui de $236,000,000. J'attirerai surtout l'attention
Sur la solide argumentation du ministre des finances, en
Justification de chaque sou de dépense. Je rappellerai à
l'honorable député son plaidoyer de justification, alors
qu'étant ministre des finances, il a déclaré à cette chambre
que la construction du chemin de fer du Pacifique canadien
entraînerait une dépense de $100,000,000, et il ne pouvait
dire combien, on sus, par année, pour l'opération du
chemin. J'attire l'attention de la chambre sur la décla-
tion faite par l'honorable député, quant à l'utilité de cette
dépense. Je ne parle pas de ces aspirations bien connues
auprès des prêteurs anglais, lorsqu'il leur disait que toutes
les dettes contractées par ses prédécesseurs, et qu'il avait
dénoncées à la chambre comme extravagantes, avaient été
consacrées à des fins d'utilité publique ; mais je veux lui
rappeler qu'il y eut un temps où il était d'opinion qu'il
nous faudrait dépenser cent millions de piastres pour cons-
truire le chemin do fer du Pacifique canadien, et que l'ex-
ploitation de ce chemin nous coûterait quelque chose comme
$8,000,000 par année, d'après les calculs de certains ingé,
nieurs. En 1875, il venait dans cette chambre, en sa qualité
de ministre des finances, nous dire pourquoi nous devions
encourir cette dépense. Il disait:

Nous avons complété le chemin de fer Intercolonial ainsi que celui de
l'le du Prince-Edouard, et maintenant nous sommes libres de tourner
notre énergie et notre attention à la question de l'élargissement et de
lamilioration des canaux et la construction du Pacifique canadien.

Voilà pourquoi notre dette a été contractée. Il continue:
Une chose que nous pouvons dire sûrement, c'est que les sacrifices que

nons devons faire, si, proprement parlant, nous pouvons les appeler sa-
crifices, sont tels que nous devons nécessairement les faire, non dans un
but d'intérêt mesquin, mais dans l'intérêt de toutes les provinces de la
confédération. Nous nous sommes imposé une tâche qui était, à strie-
tement parler, une tche impériale-une plus grande tache ne fut jamais
entreprise par aucune nation de notre âge et de nos ressources-celle
de coloniser et de développer cette immense étendue de pays, non tant
pour notre propre bénéfice que pour celui des générations à venir.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Ce à quoi vous avez
ignominieusement failli.

M. TUPPER:
Bien que je sois d'opinion, jusqu'à une certain point, que nous devons

abandonner d'autres améliorations d'une grande valeur, je pense toute-
fois qu'il est préferable d'en agir ainsi, en vue de rencontrer nos obliga-
tions dont j'ai déjà parlée Je pense que tout homme qui a porté une at-
tention approfondie aux destinées futures du Canada, admettra facile-
ment avec nous qu'il se produit un effort dans le but d'opérer la créa-
tion d'une nationalité distincte. Cet objet est certainement un de ceux
qui demandent des sacrifices et dont la réalisation, fût-elle à ce prix, ne
nous fera pas reculer. Ce sera le propre but du gouvernement de voir à
atteindre cet objet, mais non au prix de sacrifices répudiés par une saine
raison et qui excéderait les bornes d'une sage politique. Peut-être après
tout, vaut-il autant, à l'exemple d'autres nations, être forcés de faire
immédiatement l'épreuve de notre force et de notre énergie.

J'attire particulièrement l'attention sur ce qui suit :
Il serait infiniment préférable, dans tous les cas, que nous pussions

arriver à la réalisation de cet objet par des moyens d'une nature exclu-
sivement pacifique, au lieu de passer par les épreuves de guerres désas-
tatrices à l'instar de plusieurs autres nations.

Si la politique hardie, vaillante, éminement canadienne du
gouvernement avait besoin d'une justification, nous la trou-
verions dans la bouche de l'homme qui, bien qu'ayant foi
dans tout cela, n'a pas osé l'appliquer. Nous la trouverions
dans la bouche de celui qui a été virtuellement chassé du
pouvoir parce que, sur les questions de commerces et les
questions d'enterprises publiques, il n'avait pas le courage
de ses convictions.

J'aurais beaucoup à dire encore, mais je vois qu'il ne reste
plus que dix minutes avant la suspension de la séance, et
malgré la tentation que j'en ai, je veux tenir ma promesse
de ne parler que jusqu'à six heures. Je dirai un mot, cepen-
dant, de la résolution présentée par l'honorable député. Je
crois, et je suis de bonne foi en le disant, que l'honorable
député et ses amis ont été acculés dans cette position déses-
pérée et insensée. Je dis qu'ils ont ou honte au commence-
ment de cette session, après la défaite du parti démocrate à

M. Tuprza.

la remorque duquel ils s'étaient mis, d'aller frapper de nou-
veau à la porte do la république américaine, mais ap: è3
avoir é'é pris à partie à la suite de leut-s attaques contre lo
tarif, article par article, ils ont été forcés, pour le mieux
ou pour le pire, de renouveler leurs vi ulentes attaques de
l'an dernier contre la politique du pays, mais quelques efforts
qu'ils fassent pour jeter la confusion dans l'esprit du public,
le peuple comprend que le parti conservateur, comme corps,
est encore prêt à conclure un arringement commercial
raisonnable avec les Etats-Unis, quand %eux-ci seront prêts
à le conclure avec nous. C'est ce que nous avons dit maintes
et maintes fois au gouvernement de Washington ; c'est ce
que nous avons dit dans toute la c>rrespondance officielle,
d'après l'aveu des honorables députés de la gauche eux-
mêmes; et c'est ce qu'ont dit nos plénipotentiaires ; et fidèles
à cette politique, nous ne prenons pas une attitude indigne
d'un canadien, nous ne prenons pas une attitude de chien
couchant.

Je crois que nous réussirons éventuellement à faire un
arrangement raisonnable avec le gouverment républicain
qui vient d'être installé à Washington, et nous le ferons
comme des hommes et des Canadians, tout aussi indépen.
dants chez-nous, en ce qui concerne le présent et notre
avenir, que le sont les Américains, à leur louange, aux Etats-
Unis. Nous avons, grà.ue à notre politique, mérité l'admi-
ration d'un des hommes marquants du cabinet actuel, et la
chambre me permettra de citer un éxtrait d'un discours im-
portant prononcé par M. Blaine, relativementà notre gou-
vernement et à notre politique. M. Blaine, est aujourd'hui
en mesure de parler avec une grande autorité et on verra,
par ses remarques, comment la politique dur Canada est
apppéciée par les Etats Unis. On a essayé maintes et
maintes f is de convaincre le gouveraement et le peuple des
Etats-Unis, que notre désir est de les froisser et de leur
causer des ennuis, et on a voulu nous mettre dans une posi-
tion telle qu'il fut impossible au parti au pouvoir ici, de
traiter à Washington ; mais M. Blaine a percé à jour ces
petites intrigues politiques et voici comment il parle:

Je n'ai absolument rien à dire contre le gouvernement et les habitants
du Canada. Le Canada possède un gouvernement composé d'hommes
énergiques et capables. Il a des hommes capables et habiles à sa tête.
Il a accompli une oeuvre étonnante et a fait des progrès merveilleux, et
je ne crois pas qu'il y ait des citoyens américains, d'un bout à l'autre
du pays, qui jalousent la population canadienne pour la prospérité qu'elle
pourra atteindre.

Puis il prétend que bien que nous ne puissions pas obtenir
ce que l'honorr bl député do la gauche déiire, nous
devrions aujourd'hui le demander. L'honorable député vou-
drait que le peuple canadien, après être aAé maintes et
maintes fois à Washington, se jette aux pieds des hommes
qui, d'après lui, et à l'en croire, nous tendent la branche d'oli-
vier. ils nous font des offres de la nature de celle de l'araignée
à la mouche. La branche d'olivier de M. Hitt ce signifie
rien autre chose que la politique que l'honorable député lui-
même condamnait dans cette chambre l'an dernier. On lui
dit alors, aussi clairement qu'il est possible de le dire, que,
bien que la population américaine soit prête à accepter
l'union commerciale, que bien que M. Hitt veuille nous
accepter pour contrôler et administrer nos affÉires à son
goût, cependant la réciprocité absolue est impossible. L'hono-
rable député est difficile à convaincre, mais s'il veut lire le
discours de M. Blaine, il y verra que bien qu'il soit possible
de faire éventuellement avec le gouvernement américain un
arrangement juste et raisonnable, au sujet des relations com-
merciales et autres, nous ne nous faisons aucun tort en nous
respectant nous-mêmes ; et bien que nous désirions étendre
nos relations commerciales avec les Etats-Unis et tous autres
pays, tout en protégeant nos intérêts, tout en protégeant
les intérêts de nos travailleurs, de nos cultivateurs et de nos
fabricants, ce serait un jour funeste que celui où les deux
partis au Canada prendraient la position des honorables
députés de la gauche, position qu'ils ont dénoncée maintes et
maintes fois, position qui a été denoncée par leur vieux chef,
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et appliqueraient une politique qui ne serait certainemet pas
de nature à inspirer du respect pour le Canada.

Je dis que la population de ce pays n'a pas de dispositions
à faire le chien couchant; elle a prouvé qu'elle est capable
de faire face aux grands travaux dont a parlé l'honorable
député d'Oxford-Sud, (sir Richard Cartwright); son éner-
gie a été mise à l'épreuve, et nous occupons aujourd'hui une
position qui nous permet de présenter la situation sous
un jour aussi favorable que l'a fait l'honorable ministre des
finances, en exposant la politique nationale, la politique du
gouvernement, tandis que l'honorable député de la gauche
a maintes fois pris à partie cette politique et a essayé de la
détruire, tant en faisant preuve de sa complète impuissance
à répondre tant soit peu à cette exposition. Pour terminer,
j'exprime ma conviction que, de même que par le passé,
nous sommes en état, et que nous le serons tant que nous
continuerons à faire partie de l'empire britannique, non-
seulement de nous gouverner et de nous montrer dignes
des institutions responsables, mais aussi de défendre les in-
térêts du pays, soit ce qui concerne le commerce en général
ou les pêcheries. Et bien que nous soyons disposés à faire
tout compromis raisonnable, à accepter tout règlement juste
sur ces questions, nous ne sommes pas disposés à sacrifier aux
Etats-Unis nos intérêts commerciaux, pas plus que nos
pêcheries, dont on a tant parlé depuis quelque temps.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. CHARLTON: Je regrette M. l'Orateur, de ne pas
voir à leurs sièges ce'soir l'honorable ministre des finances
et l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, car je
désire réfuter quelques-unes de leurs remarques avant d'en-
trer plu§ sérieusement dans le débat. Si le ministre des
finances était ici, je le féliciterais de la manière habile dont
il a fait son premier exposé financier, exposé qui, j'en suis
sûr, a beaucoup plu à ses amis de la droite et qui, dans son
ensemble, lui fait honneur. J'espère qu'il pourra tenir la
promesse qu'il a faite d'empêcher toute augmentation de la
dette publique, de diminuer les dépenses et d'inaugurer une
ère d'économie à laquelle nous n'avons pas été habitués
depuis quelques années. Je dois cependant l'avertir qu'il
aura à lutter contre de fortes influences pour mettre ses
projets à exécution sous ce rapport. Le parti auquel il
appartient et dont il est le financier se livre depuis plusieurs
années à une dépjense extravagante des deniers publics, et
je crains que nous ne puissions même pas entretenir l'espoir
d'une réforme de ce côté. Je me contente d'espérer que
ses prévisions seront justes et qu'il nous donnera une admi-
nistration des affaires publiques, comme celles qu'il-nons a
promis dans son discours budgétaire de l'autre jour.

Au cours des quelques remarques que je me propose de faire
ce soir, j'aurai occasion de revenir sur quelques-unes de ses
déclarations. Je me propose aussi de parler brièvement de
quelques-unes des assertions de l'honorable ministre (M.
Tupper) qui a parlé cette après midi. Il est le digne fils d'un
digne père, et pour me servir d'une expression vulgaire plus
énergique qu'élégante, je dirai que " Bon chien chasse de
race." Je me rappelle que son père, il y a quelques années,
nous promettait qu'à peu près aujourd'hui nous aurions 640
millions minots de blé dans le Nord-Ouest. Nous n'avons pas
encore eu le blé, mais son fils cette après-midi, a fait tout ce
qu'il était possible de faire pour nous en donner la balle. Il
s'est montré un peu violent envers l'honorable député qui
siège à ma droite (sir Richard Cartwright). Je ne crois,
cependant, pas devoir m'imposer la tâche de défendre cet
honorable député, dont le passé est en lui-même une
défense suffisante et qui est très capable de se défendrv
lui-même. L'honorable ministre semble s'imaginer que
parce que les arguments dont nous nous sommes servis dans
cette chambre et devant le pays n'ont pas réussi à nous faire
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remporter les élections de 1882 et de 1887, nous avions
nécessairement tort. Les majorités n'ont pas toujours rai-
son et les minorités toujours tort. On peut énoncer une
vérité qui ne convainc pas le public, et cela est plus souvent
le cas qu'autrement. Il y a d'autres raisons qu'on peut
citer pour expliquer le résultat de ces élections que les
arguments présentés au pays. Nous avons ou par exemple
la loi de remaniement de 1882, qui a permis à 200,000 con-
servateurs de la province d'Ontario d'exercer autant d'in-
fluence dans les élections que 300,000 réformistes et qui a
donné au moins au gouvernement actuel 13 ou 14 sièges.
Nous avons eu en 1887, l'acte des franchises électorales et
le gouvernement a appelé à son aide l'officier reviseur, et
cette loi de 1882 et cette autre loi de 1887 suffisent à expli-
quer le résultat de ces élections; je suis certain que sans
la bienveillante intervention du reviseur en faveur du
gouvernement en 1886, le parti réformiste eût triomphé
dans les élections de 1887. L'honorable ministre a
essayé aussi de défendre faiblement le ministère des
finances de l'accusation de manipuler les comptes, cela
ne sert de rien. Il est indéniable que les comptes
sont manipulés, que la tenue des livres ne supporte.
rait pas l'examen d'un comptable, que les dépenses impu-
tables sur l'administration des terres fédérales du Nord-
Ouest, sont chargées au compte du capital et les recettes cré-
ditées au fonds consolidé. Et par ce moyen et d'autres du
même genre, on prépare les comptes publics de manière à
leur faire indiquer un résultat que les faits ne justifient pas.
Il a rappelé que mon honorable ami a déclaré qu'en cas de
guerre avec les Etats-Unis, nous ne pourrions tirer grand
secouis de l'Angleterre. Or, malheureusement, c'est bien le
cas. Dans le cas d'une guerre avec les Etats-Unis, l'Angle-
terre serait absolument impuissante à placer sur la fron-
tière un corps d'armée suffisant pour défendre le Canada.
Les Etats-Unis, sans faire plus d'efforts qu'ils n'en ont fait
dans la guerre civile de 1861 à 1864, pourraient mettre en
campagne une armée de 3,000,000 d'hommes, et c'est folie de
dire que l'Angleterre pourrait résister à de telles forces
dans l'Amérique Britannique du Nord, si loin de sa base
d'opération. C'est encore une vérité, qu'en ce qui concerne
les opérations mur terre, l'Angleterre ne pourrait nous pro-
curer des secours ou une protection suffisante.

Puis l'honorable ministre a parlé de l'émigration dont il a
voulu nous faire porter la responsabilité. Rendons alors le
médecin responsable de la maladie, parce qu'il en a fait le
diagnostic ; rendons même le médecin responsable du
résultat d'une maladie, quand le traitement qu'il a prescrit
n'a pas été suivi. Le parti libéral a simplement signalé les
causes de l'émigration. Les membres de ce parti ont insisté
pour que le gouvernement fasse disparaître ces causes, et ils
ont dans cette chambre et dans leurs discours devant le
pays, combattu de temps à autre pour mettre fin à ce lamen-
table état de choses. Mais loin d'être responsables de l'émi-
gration, ils ont toujours travaillé au meilleur de leur juge -
ment pour éviter les mauvais résultats qui, malheureusement,
se sont produits sur ce point. L'honorable ministre a ensuite
accusé mon honorable ami d'attaquer la protection et de
proposer dans cette chambre une résolution aux termes de
laquelle il propose de doubler la protection. L'honorable
ministre est évidemment incapable de séparer dans son
esprit la nature des résolutions ~demandant la réciprocité
absolue, de celle des résolutions demandant l'Union commer-
ciale. Ce n'est pas l'Union commerciale que préconise mon
honorable ami, ce n'est pas l'Union commerciale qui est
demandée par la résolution actuelle, mais la réciprocité
absolue, et une réciprocité qui nous laisserait l'entier
contrôle de notre tarif, sauf en ce qui concerne les impor-
tations et les exportations entre le Canada et les Etats-Unis.
Il dit que M. Hitt et M Batterworth sont des protection-
nistes, qu'ils veulent s'emparer de notre marché, et qu'ils
veulent faire des habitants de notre pays des scieurs de bois
et des porteurs d'eau.
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Il est vrai que MM. Hitt et Butter worth sont protection- que les amis qui m'entourent, riront d'une semblable pré.
nistes, mais ils veulent agrandir la sphère de la libre inter- tention, tar le parti s'est lié à cotte question l'an dernier et
course sur sous ce continent. Ils désirent l'adoption d'une est resté fidèle depuis; c'est avec elle qu'il entend faire
politique qui serait également avantageuse et profitable à L lutte aujourd'hui, la faire demain et la faire jusqu'au
leur pays et au Canada. Ils se montrent véritablement but; c'est sur cette question qu'il ira devant le peuple et
patriotiques, en travaillant pour les intérêts non-seulement c'est avec elle qu'il arrivera au pouvoir.
des Etatb-Unis, mais de toute la race anglo-saxonne de Nons n'avons pas eu honte de cette question au commen-
l'Amérique du Nord. L'honorable ministre a ensuite parlé cerent de la session, et nous n'en avons pas honte aujour-
de l'impôt sur le revenu et a cherché à faire croire que mon d'hui. Mon honorable ami a présenté la résolutionque nous
honorable ami, dans les remarques faites il n'y a que peu de discutons conformément à une décision prise par le parti,
temps sur ce sujet, s'est prononcé en faveur d'une taxe deux ou trois jours après notre arrivée à Ottawa. L'honorable
qui aurait pesé lourdement sur toutes les classes de la popu. ministre a informé la chambre que le parti conservateur, le
lation, sur l'artisan, sur l'homme à gages, sur tous ceux qui parti minisériel. était toujours prêt à conclure avec les
retirent un revenu quelconque. Cela dépend entièrement Etats-Unis un traité sur des bases justes et libéreies. Est-il
de la nature de la taxe sur le revenu, cela dépend entière. toujours prêt ? Quand a-t-il été prêt à conclure un traité
ment des limites auxquelles on la pousse. Ce peut être une sur des bases justes et raisonnables ? Quand a-t-il mani-
taxe sur les revenus de $1,000 et plus, ou de $2,000 et festé une disposition à rencontrer les Etats-Unis sur des
plus; la limite imposée peut être assez restreinte pour bases raisonnables, libérales et équitables? Quanda-t-il
n'affecter que le riche, et c'est en ce sens, je me le rappelle offert de négocier un traité sur d'autres bases que celui de
fort bien, que mon honorable ami s'est prononcé sur cette 1154, que les Américains ont dénoncé et abrogé en 1866 et
question. qu'ils ne consentiront jamais à renouveler aux mêmes con-

Puis il a fait défiler devant nous tout le vieil arsenal d'ar- ditions, comme ils nous l'ont déclaré d'année en année
guments en faveur d'un marché intérieur. La protection depuis lors. Et en présence de cette certitude qu'un autre
do nos industries pour l'avantage du cultivateur, sans doute? traité ne nous sera pas accordé aux mêmes conditions, c'est
Mais quelle est la situation de notre cultivateur aujourd'hui? rien moins que faire injure au bon sens de la chambre, que de
Il vit d ans un des pays où les prix d'achat sont les plus élevés nous dire que le parti ministériel est prêt à conclure un
et les prix de vente les plus bas pour tout ce qui concerne traité sur des bases libérales et raisonnables et qu'il fait
les produits de son travail, où les produits du sol se vendent tous ses efforts pour y arriver. L'honorable ministre a
beaucoup moins cher que ce qu'ils réalisaient sous le régime cité un extrait d'un discours du secrétaire d'Etat actuel dos
de mon honorable ami, où il est aux prises avec les diffi- Etats-Unis qui, lui-même, a répété qu'un traité avec le
cultés créées par ce même parti qui taxe tout ce qu'il pro- Canada, sur les bases de l'ancien, était absolument inadmis-
duit, diminue la capacité d'achat du consommateur naturel sible, et qu'il ne fallait pas y songer. Voilà pour la posi-
auquel il vend ses produits et qui non-seulement augmente tion prise par le ministre de la marine.
le prix de ce qu'il acbète, mais diminue le prix de ce qu'il Je passe maintenant à la discussion de la question qui se
vend. rattache directement à la motion de l'honorable député

L'honorable ministre a encore parlé du chemin de fer d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). C'est une question
Intercolonial, et a pré'endu que cette voie ferrée nous a été importante, plus importante que toute question aujourd'hui
d'un grand avantage. Oui, dans un sens: Elle a été d'un soumise au pays, plus importante que toute question qui lui a
grand avantage pour certains propriétaires de charbon. été soumise depuis dix ans au moins. Le ministre des finan-
nages ; elle a rapporté des profits énormes aux propriétaires ces a parlé de la nécessité d'obtenir des marchés pîus cou-
des mines de Springhill, et aujourd'hui elle transporte le sidérables, de la nécessité d'étendre notre commerce, et
charbon pour moins que le coût réel du transport et fait comment se propose-il d'y arriver ? Il ne peut songer à
payer sur les autres articles, des taux beaucoup plus élevés sacrifier les intérêts d'un petit cercle d'individus qui bénifi-
en proportion ; de cette manière, elle a été un immense cie de la politique nationale ; il ne peut songer à sacrifier
avantage pour ces propriétaires de mines, en établissant les intérêts d'hommes qui sont utiles en temps d'élection,
des taux différentiels en faveur de ces derniers, au détri- parce qu'ils sont directement intéressés au maintien du gou-
ment des cultivateurs, des producteurs et des autres classes vernement actuel et sont prêts à payer pour la satisfaction
d'industriels. On prétend que ce chemin n'a pas été cons- de cet intérêt. Il lui faut conserver les intérêts de ces
truit pour des raisons politiques. Je combats cette préten- gens, fallut-il, pour cela, sacrifier les intérêts des dix-neuf
tion et j'affirme que tel est le cas. Jusqu'aujourd'hui il a vingtièmes de la population. Et il propose non pas d'utiliser
coûté au delà de 850,000,000, ce qui est une charge annuelle le grand marché qui est à nos portes, non pas d'utiliser
pour le pays. Nous perdons jusqu'au dernier sou l'intérêt le marché de 60,000,000 de clents qui se trouve à côté
sur cette somme, qui s'élève au moins à 81,500,000 par an. de nous, mais de courir à la recherche de nouveaux

M. MITCHELL : Cela provient d'une mauvaise adminis- marchés, de subventionner des lignes de paquebDts, de
tration. construire de nouveaux chemins de fer, d'atteindre la

Chine, le Japon, l'Inde, d'aller dans l'Amérique du
M. CHARLTON: Et de plus il coûte 8300,000 à $100,000 Sud, d'ouvrir un commerce avec la République Argon-

par année, même après la manipulation des comptes, et- tine, avec laPatagonie, avec les Antilles, avec Samoa,
après qu'on a imputé sur ie capital des sommes qui avec Titi, avec Ugadda, aveu le flaut Congo, et autres
devraient être considérées comme des frais d'exploitation du pays très éloignés, Oui, voilà la panacée do l'hono-
chemin en plus des recettes. L'honorable ministre de la rable ministre pour la crise commerciale que traverse le
marine nous a dit que la perte encourue par l'exploitation pays-créer cea marchés excessivement éloignés, qu'il est
du chemin en 1888, n'a été que la moitié de ce qu'elle était presque impossible d'atteindre et qui sont sans valeur si on
on 1878. Les comptes n'étaient pas tenus alors comme ils le les atteint, et laisser de côté le grand marché qui se trouve
sont aujourd'hui. E a 1878, tout ce qui appartenait aux frais à nos portos, on refusant deconclure avec une population de
d'exploitation venait sous ce chef, pendant qu'en 1888, on 60,000,000 un arrangement qui nous assurerait des avan-
a mis comme dépense imputable sur le capital tout ce que, tages commerciaux nécessaires pour faire sortir le pays de
pour une raison quelconque, on a pu y inclure, afin de son état de stagnation actuel.
iéduire nominalement les frais d'exploitation du chemin. Cela me rappelle l'histoire d'un capitaine de navire qui,

L'honorable ministre a prétendu ensuite qu'au commen- pendant que son navire était ancré à 'embouchure de
cement de la session, le parti libéral avait honte de parler l'Amazone, et bien que hors de vue de la côte, se trouvaient
de réciprocité absolue dans cette chambre. Je suis certain au milieu d'un océan d'eau douce, héla un navire qui passait

M. CHARLTON.
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et lui demanda de l'eau. Le capitaine répondit: jetez un
sceau à l'eau; vous êtes en pleine eau douce.

De même, l'honorable ministre est en plein océan de com-
merce, s'il veut seulement profiter des occasions, et il n'a
pas besoin d'aller dans la Patagonie, à Samoa, à Taïti, au
Congo, ou autres pays éloignés. Qu'il porte son attention
vers le pays voisin.

La condition des pays civilisés, et surtout des pays de
race anglo-saxonne, depuis des générations, a été une
condition de développement et de progrès. Dans ces pays,
l'évolution a été rapide et constante. Ils évoluent constam-
ment vers une sphère plus haute et plus forte, Si, en effet,
nous comparons la position de l'Angleterre, par exemple,
en 1700, avec ses 5 millions et demi d'habitants, avec une
seule ville importanto, avec un commerce infime, comparé
à celui d'aujourd'hui, avec quelques petits villages de pro-
vince, avec des paysans grossiers à l'intérieur, sans le moin-
dre développement social, industriel ou commercial-si
nous comparons ce pays avec l'Angleterre d'aujourd'hui,
la transition est merveilleuse. Si nous comparons le Canada
de 1759 et ses 60,000 habitants, groupés sur les rives du St.
Laurent, avec le Canada de 1889 et ses chemins de fer qui
traversent le continent, le développement de son commerce,
de son agriculture, de ses manufactures et sa population de
5 millions; ici, encore, la transition est vraiment merveil-
leuse. Si nous comparons les Etats-Unis de 1776 et leurs
3,000,000 d'habitants, un pays qui, en 1790, n'avait encore
que quatre villes d'une population de plus de 10,000 âmes,
qui ne possédait que 75 bureaux de poste, 1,800 milles de
route postales, et qui ne payait que 822,000 par année pour
le transport de ses malles-si nous comparons ce pays avec
les Etats-Unis d'anjourd'hui et leur 62,000,000 d'habitants,
avec l'immense développement de leur commerce, de leurs
manufactures et de leur agriculture, la transition est mer-
veilleuse.

La condition de ces pays change constamment et les cir-
constances qui les environnent changent. Ils sont poussés
en avant par des forces intérieures et des forces extérieures,
et il nous faut tenir compte de ces changements de condi-
tions; il fautnous conduire en conséquence, et faire en sorte
que les circonstances de notre cas s'adaptent à ces condi-
tions nouvelles. En 1776, ces treize colonies et le Canada
ont pris chacun une voie différente. Ils avaient vécu en-
semble, sous le même gouvernement, soumis au même
souverain pendant dix-sept ans. Et lorsque les treize colo-
nies se révoltèrent, le Canada n'avait pas été associé avec
elle assez longtemps, pour suivre leur exemple. Les cir-
constances, dans les deux cas, étaient tout-à-fait différentes.
Ils prirent chacun une route différente, et le résultat de ces
expériences a été ce que nous voyons aujourd'hui: d'un côté
est résulté l'établissement d'une grande nation, ayant son
histoire propre, sa propre existence nationale, et que tous
considèrent comme une des grandes puissances du monde;
de l'autre, nous avons une grande colonie, sans histoire
propre, attirant l'attention du monde, et brillant, non pas
par sa propre lumière, mais sous les rayons d'un autre foyer.
Pendant nombre d'années, il n'y avait guère dans notre posi-
tion de quoi rendre les relations entre les deux pays aussi
désirables qu'elles le sont aujourd'hui. De 1776 à 1842, les
colonies ont été protégées par les lois anglaises sur les céré-
ales; des droits différentiels étaient imposés dans leur intérêt
sur les céréales, le bois de construction, et, naturellement,
lo désir de voir de libres relations de commerce s'établir
avec les colonies ou Etats américains n'existait pour ainsi
dire pas. Les Etats américains avaient prospéré et s'étaient
développés rapidement, et on n'aurait pu difficilement désirer
un état de choses plus favorable à leur progrès. Depuis
1842, date de l'abrogation des lois sur les céréales, il devint
d'année en année plus désirable d'établir des relations com-
merciales avec les Etata.Unis, et en 1849 un parti annexion-
niste existait déjà dans le pays et plusieurs membres de ce
parti se sont depuis ralliés au parti actuellement au pou-

voir. Sir John Rose, sir A. T. Galt, l'honorable J. J. C.
Abbott et autres membres éminents du parti conservateur
appartenaient à ce parti annexioniste.

En 1854, cependant, on obtint de libres relations com-
merciales avec les Etats-Unis et alors le parti annexionniste
disparut. Le pays jouit de cette libre intercourse pendant
12 ans, se développa et prospéra sous son opération. En
1866, quand le traité de réciprocité fut abrogé, le pays
éprouva de la manière la plus rigoureuse la désastreuse
influence de cette abrogation et il ne s'est pas écoulé un jour
depuis, où le Canada n'ait pas désiré le voir renouvelé; il
ne s'est pas écoulé un jour depuis l'abrogation de ce traité
où il n'ait été extrêmement désirable, au point de vue des
intérêts du Canada, de le renouveler, et d'année en année il
devint de plus en plus désirable de le renouveler.

Quand le traité fut abrogé, les Etats-Unis avaient une
population de 35,000,000 d'âmes probablement, et aujour-
d'hui leur population est d'au moins 62,000,000. Aujour-
d'hui, ce pays possède plus du double de la richesse qu'il
possédait en 1886, aujourd'hui c'est un pays beaucoup plus
désirable ou un client beaucoup plus désirable avec qui
entrer en relations qu'en 1886. Et aujourd'hui il est infini-
ment plus désirable d'obtenir la réciprocité avec les Etats-
Unis dans l'intérêt du Canada, qu'en 1866.

Ce pays avec ses 62,000,000 d'habitants, avec sa richesse
de 58 milliards de piastres (dix milliards de plus que l'An-
gleterre) avec ses grandes industries manufacturières, son
progrès immense et croissant est un client désirable pour
nous; et, en dépit de toutes les restrictions apportées au
commerce, en dépit de l'hostilité commerciale qui existe
entre nous, la nature s'affirme, notre position géographique
s'impose et le commerce du Canada avec les Etats Unis, en
dépit de toutes ces circonstances adverses, est plus considé-
rable que le commerce du Canada avec toute autre nation
du monde.

Comment se fait-il que nous ayons assisté à un dévelop-
pement aussi merveilleux depuis 100 ans dans le pays voi-
sin ? En 1776 il commença avec le libre-échange entre 13
Etats et à mesure qu'un Etat était ajouté à la confédération,
ce champ et la sphère de ce libre-échange réciproque s'é-
tendaient. Le nombre.des Etats unis ensemble dans le Zoll.
verein ou cette union douanière, a augmenté de 13 à 42.
La population sous l'opération de cette politique fiscale,
s'est accrue de 3,000,000 à 62,000,000, et à mesure que la
population augmentait, à mesure que le nombre des Etats
augmentait à mesure que s'étendait le champ d'opération de
ces influences libre-échangistes, leur caractère bienfaisant
devenait de plus en plus évident. Supposera-t-on que si des
tarifs avaient existé entre chacun de ces Etats, ou si les
Etats avaient été divisés en groupes ayant chacun un tarif
différent, nous aurions assisté à ce développement qui a eu
lieu aux Etats-Unis depuis 100 ans ? Il n'y a pas un hom-
me de bon sens qui affirmera que tel eût été le cas.

Ce pays, avec ses zônes diffêrentes, ses grandes variétés
de climat, sa grande variété de productions,-un pays qui
comprend presque toutes les productions du monde connu-
était un magnifique champ d'opération pour le libre.échange,
pour le développement des influences et des résultats qui
découlent du libre-échange. Et en dépit du fait que sa poli-
tique fiscale à l'égard des autres pays a été vicieuse, les avan-
tages de la liberté de communication entre tous ces Etats
ont été si considérables, que nous lui voyons aujourd'hui les
résultats dans l'accumulation de cette grande puissance, de
sa richesse plus grande que celle de tout autre pays, dans
ses manufactures qui surpassent celles de tout autre pays au
monde, dans le fait qu'il peut prélever un revenu plus consi-
dérable et subir une crise plus forte sous ce rapport, que
tout autre pays de la chrétienté. Aujourd'hui, M. l'Ora-
tour, le Canada est situé en dehors de ce cercle magnifique.

Mon honorable ami, le ministre des finances, a dépeint
l'autre soir en termes brillants et avec beaucoup de force,
les résultats répressifs de l'existance de tarifs entre les
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diverses provinces canadiennes avant la confédération. Il a
fait voir comment ces entraves apportées au commerce res-
treignaient les opérations entre les provinces, il a indiqué
le développement considérable qu'a pris notre commerce
intérieur depuis la disparition de ces entraves et les avan-
tages qui ont découlé de l'abolition des tarifs entre les pro-
vinces qui forment aujourd'hui la confédération. Je m'é-
tonne que l'honorable ministre ne soit pas allé plus loin et
n'ait pas compris l'avantage qu'il y aurait à abolir les entra-
ves sur un champ plus vaste; l'avantage qu'il y aurait à
abolir le tarif, non-seulement entre les sept provinces de la
confédération, mais aussi entre les 42 états de l'union amé-
ricaine et de jouir ainsi de libres relations de commerce
entre 49 états au lieu de sept. Il me semble que c'est là un
argument dont on ne peut s'empêcher do reconnaître la
justesse. Si l'abolition des restrictions commerciales est
une bonne chose entre sept états, elle doit être meilleure
entre 49. Si les sept provinces retirent des avantages de
relations commerciales sans entraves, l'agrandissement de
ce cercle et l'introduction dans ce cercle d'un plus grand
nombre d'états avec lesquels on pourrait librement com-
mercer, ne pourrait que produire de plus grands avantages
que ceux signalés dans le cas des provinces de la confédé-
ration.

Les provinces canadiennes ozcupent une position parti.
culière à 'égard des Etats Unis. Les deux pays sont limi-
trophes d'un océan à l'autre. Ils ne sont séparés ni par des
montagnes, ni par aucune barrière naturelle ; ils sont situés
l'un à côté de l'autre et les rivières et lesiles qui se trouvent
le long de la frontière, et loin d'être des obstacles, invitent
plutôt le commerce et servent de voies de communication
d'un pays à l'autre, et en dépit des restrictions imposées
par les tarifs, elles n'en sont pas moins la source d'un énor-
me volume de commerce entre les deux pays. Si l'on
étudie la carte, on voit que la confédération canadienne est
divisée en quatre grandes sections géographiques. Les pro-
vinces maritimes sont séparées de Québec et d'Ontario par
une large zône montagneuse et inévitable; Ontario et
Québec sont séparé-s de la zôno fertile du Nord-Ouest, par
environ 1,000 milles de désert, presque sans valeur aucune
pour l'agriculture ; la région fertile du Noi d-Ouest, séparée
de la Colombie-Arglaise par une étendue considérable de
plaines et de montagnes. Ces quatre sections géographi-
ques sont distinctes les unes des autrcs ; par ses affinités
géographiques, chacune fait plutôt partie des Etats-Unis
(lue do la confédération canadienne pour les fins du com-
merce. rrenons, par exemple, les provinces maritimes;
l'état du Maine s'avance comme un coin qui va presque
jusqu'au Saint-Laurent et sépare les provinces maritimes du
reste du Canada. Le commerce entre le Nouveau-Bruns-
wick et la Nouvelle-Ecosse et Québec est obligé de passer
par l'Intercolonial, sur un parcours de centaine de milles,
pendant que ces provinces peuvent atteindre facilement des
marchés comme Portland, toston, New-York, Philadelphie,
Baltimore, pour la dîme de ce qu'elles paient pour se rendre
à Québec. Les pommes de terre de l'Ile du Prince-Edouard
peuvent être expédiées a Boston, pour 5 centins le minot ou
un peu plus ; le charbon, le bois et toutes les autres produc-
tions de ses provinces peuvent être expédiés à très bon
marché aux grandes villes américaines des bords de l' &tlan.
tique. L'affinité géographique naturelle entre les deux
pays attire le commerce, en dépit des restrictions du trafic
et de l'hostilité commerciale ; et si ces restrictions étaient
abolies, il en résulterait un trafic énorme.

Prenons maintenant Québec, qui possède la clef des grands
lacs, débouché actuel des vastes territoires de l'ouest. Sans
l'hostilité commerciale et les restrictions imposées par le
tarif, le commerce de cette province descendrait le Saint-
Laurent jusqu'à la mer et 300 milles de communication
artificielle par eau entre le lac Erié et larivière Hudson n'au-
raient probablement jamais été construits. Avant la cons-
truction de ces canaux, tout le commerce de l'ouest de New.

M, CHARLTON.

York, de l'Ohio et des Etats de l'Ouest passait par le Saint-
Laurent ; et Montréal aurait pu continuer à jouir de ce com-
merce et serait peut-être aujourd'hui un des grands centres
commerciaux du continent, et sans cette hostilité commer-
ciale, elle aurait pu être le grand centre do distribution du
comrmer'o de l'ouest à l'empire anglais. Mais Montréal avec
tous ses avantages et son site magnifique sur le Saint-Lau-
rent, n'est encore qu'une ville de troisième ordre. La pro-
vince de Québec a des moyens faciles d'arriver aux grands
centres commerciaux des Etats-Unis; elle pénètre à New-
York par la rivière Richelieu, le lac Champlain, le canal
Whitehall et la rivière Hudson, et par chemin do fer, elle
atteint facilement Boston, Portland et New-York. Tous ces
grands centres se trouvent à sa porte et sont ses marchés
naturels; ses affinité géographiques la rapprochent des
Etats du contre et de l'Est. Puis si nous passons à Ontario,
nous constatons que les tendances naturelles du commerce
se portent avec encore plus de force vers les Etats-Unis.
Nous voyons cette grande province reposant entre quatre
mers intérieures, dont les rives sont baignées, depuis
Kingston jusqu'à Port-Arthur, par les iac Ontario, Erié,
Huron et Supérieur.

Nous la voyons s'einfoncer, comme un coin, à une profon-
deur de 421 milles dans l'intérieur des Etats-Unis, depuis la
49cm o parellèle, jusqu'à près de la 42eme. Nous voyonsque
la voie la plus courte et la plus directe pour le commerce
du Michigan, do Chicago, et du pays à l'ouest de Chicago
vers la mer est à travers le territoire de cette province.
Nous voyons de nouvelles lignes poussant jusqu'au Sault
Sainte-Marie er traversant cette province jusqu'à la mer.
Nous voyons des lignes de Minnéapolis, de Saint-Paul, de
Duluth et de Pembina ; et en jetant un coup d'oil sur la
carte, nous voyons que la route la plus courte du nord du
Michigan, du nord du Wisconsin, du Minnesota, du nord et
du sud du Dakota, du Montana et d'une partie du Nébraska
à la mer est à travers le territoire de cette province du
Sault-Sainte-Marie en gagnant l'est. C'est la clef géogra-
phique de la zône fertile de ce continent, de la région située
entre le 38ème et le 48ème parallèles de latitude avec ses
grands centres de population, son développement et sa
richesse. Je dis qu'Ontario possède la clef géographique
de cette grande région. Ses produits peuvent atteindre,
avec la plus grande facilité, les gr ands marchés du continent,
au moyen de cette grande ligne des mers intérieures et ses
lignes de chemins de fer ; et sa position pour atteindre ces
marchés est meilleure que celle du Michigan, de l'Indiana,
ou de toute autre partie du territoire américain à l'ouest de
ces Etats ; et en dépit des entraves et des restrictions, elle
fait un commerce considérable avec les grands centres de
population des Etats-Unis. A quelques heures de marche
de sa frontière de l'Est se trouve New-York, avec 3,000,000
d'habitants, dispersés dans un rayon de 20 milles de son
hôtel de ville ; à deux on trois heures do marche plus loin,
se trouve Philadelphie, avec un million d'habitants. A
quelques heures de marche plus à l'est se trouve Boston
avec 300,000 ou 400,000 habitants ; tout près est Buffalo,
Lvec un quart de million d'hommes, Rochester avec 100,000
et Albany avec 100,000 ; de l'autre côté du lac Erié, Cl.eve-
land avec 300,000; de l'autre côté de sa péninsule ouest, est
Détroit avec 175,000 ; et à peu de distance de sa frontière
ouest, est Chicago avec 900,000 âmes.

Je répète que sa position géographique lui permet
d'atteindre tous ces centres de population avec plus de
facilité qu'aucun des Etata de l'ouest, à l'exception de l'Ohio.
Or, M. l'Orateur, va-t-on me dire, va-t-on dire à un homme
de bon sens que cette grande province avec ses deux cents
milles carrés de territoire, avec son immense étendue de
côtes, avec ses ressources agricoles, minérales et forestières
n'est pas grandement intéressée à ce qu'on fasse disparaître
ces barrières qui la séparent de son marché naturel ? Il est
absurde de prétendre le contraire. Il suffit pour un homme
de bon sens d'étudier la question pendant cinq minutes, pour
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se convaincre que cette province retirerait do grands
avantages d'un libre accès sur les marchés des Etats-Unis.

Puis nous passons au Manitoba et au Nord-Ouest, et ici
encore, nous avons à traverser un désert de 1,000 milles
qui sépare cette région des établissements des provinces de
l'est. Ici nous voyons une région qui fait naturellement
partie de la vallée du Mississippi. La difficulté d'avoir ac-
cès ax marchés américains a presque provoqué une révolte
au Manitoba. Le commerce de cette province se fait natu-
rellement avec les villes de Saint-Paul, Minneapolis et Chi-
cago; et en dépit de tous les empêchements, il s'est établi
un commerce considérablo et toujours augmentant entre le
Manitoba et le Nord-Ouest et ces villes.

Qie voyons.nous dana la Colombie Anglaise? Par sa
position, la Colombie Anglaise doit avoir des relations com-
merciales très étendues avec Washington, l'Orégon et la
Californie, qui sont sur l3 même point géographique que
cette prïvince. Pour exercer un commerce avec l'est, il
faut traverser à grands frais cinq chaînes de montagnes et
parcourir mille milles de plaine; les dépenses do transport
sont exorbitantes, le commerce par cette voie est forcé, et
sa position oblige la Colombie Anglaiso à entretenir des re-
lations commerciales étendues avec ces trois états améri-
cains de la côte du Pacifique; et il serait très avantageux
pour la Colombie Anglaise de faire disparaître les obstacles,
qui existent entre elle et ces trois états.

Prenez les quatre groupes géographiques de la confédéra-
tion-les provinces maritimes, les provinces do Québec et
d'Ontario, la province de Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest et la Colombie Anglaise-le commerce de chacune de
ces provinces se fait plus naturellement et à des conditions
plus avantageuses avec les Etats-Unis, qu'avec toute autre
partie du Canada. En dépit de la politique de mon hono-
rable ami et de son parti, ce commerce s'impose de lui-
même, tellement il est naturel, et les rapports de l'année
dernière le font voir.

Voici un état de nos importations pour la consommation,
et de nos exportations aux Etats-Unis et autres pays pen-
dant l'année l88 :

Etats-Unis ............ ...... $91,053,913
Grainde-Bretagne..... ._ ....... ..... .... .... . 79,383,705
Autres pays............................2,6[2,482

$193.050,100
Nos importations pour la consommation, pour la même

année, ont été:
Des Etats-Unis.,..................... $48,481,848
De la Grande-Bretagne..,.. ....... ........ ........ 39,298,721
Des autres pays............................................ 15,066,531

$102,847, 100
Nos exportations:

Aux Etats-Unis ............... $42,572,065
Grande-Bretagne ................. ....... .:... 40,084,984
Autres pays.. ............. 7,545,951

$90,203,000

Et tout cela, malgré les tarifs hostiles au commerce-et
tout cela, en vertu de la position naturelle et géographique,
et on dépit de la politique des honorables députés de la
droite.

Nous avoue importé dos Etats-Unis, des marchandises pour
89,000,000 de plus que nous n'en avons importé de l'Angle-
terre, et nous avons exporté aux Etats-Unis pour 82,5 00-,00
de plus qu'on Angleterre. Ainsi que je l'ai dit, il y a un
instant, nous avons eu, pendant douze ans, le libre-échange
avec les Etats-Unis, et durant ce temps notre commerce
avec ce pays s'est tellement développé, que nous ne pouvons
pas oublier l'enseaignement qui en découle. La réciprocité a
été établie vers D554. Nos exportations aux Etats-Unis.
étaient à cette époque, de $10,473,000, et cela sans le libre-
échange. L'année suivante, sous le régime du libre-échange,
cette exportation s'est élevée à #19,316,000, soit uneaugmen.

os

tation de 89,000,000-près de 100 pour 100 d'augmentation,
grâce au libre-échange; et durant ces douze années, de 1851
à 1M7d, notre commerce d'exportation aux Etats.Unis a
augmenté do $10,473,000, qu'il était, à $39,950,000- soit une
augmentation de 280 pour 100, on douze ans. Cela comprend
toutes les provinces qui font partie de la Confédération.

En 1854, les exportations de l'ancien Canada aux Etats-
Unis se sont élevées à 88,649,000 ; et, l'année suivante,
sous le libre échange, elles ont été do 816,727,000 ; et en
1E66, elles se sont élevées à $34,q70,000, et cela sans tenir
compte do la réduction des revenus de l'intérieur, qui étaient
beaucoup moins élevés en 1851, qu'en 1866. Avec cette
augmentation du commerce entre les différentes pi vinces
du Canada s'élevant à 280 pour 100, pendant ces douze
années, sous le régime du libre-échango, avec, aussi,
l'augmentation du commerce entre l'ancien Canada, et les
Etats-Unis, s'élevant à plus de 300 pour cent, pendant le
même laps de temps, jedésire faire contraster l'état de notre
commerce depuis cette époque, sous la protection; mais
avant d'en arriver là je dirai que si l'augmentation annuelle
entre 1855 et 1666, s'était maintenue jusqu'à ce jour, nos
exportations aux Etats-Unis auraient atteint le chiffre de
$94,000,000, et si cette augmentation s'était maintenue
pendant les vingt.deux ans qui ont suivi l'abrogation du
traité, comme elle s'était maintenue pendant les douze années
que le traité avait été en vigueur, nos exportations aux
Etats-Unis, auraient dépassé, l'année dernière, la somme de
$150,000,000.

M. BOWELL: Ecoutez1 écoutezl
M. CHARLTON: Mon honorable ami peut sourire, mais

je crois que nos exportations auraient dépassé la somme que
je viens de signaler,

Maintenant, prenant cette augmentation de $29,476,000,
ou une augmentation actuelle de 831,490,000 pendant l'exis-
tence du libre échange, en tenant compte de la réduction,
qui était de 82,413,000 pins élevée en 1866, qu'en 1855-que
pouvons-nous dire de l'augmentation du commerce, depuis
cette époque? L'année dernière, nos exportations ont été
seulement de $2,620,000 de plus qu'en it86, ou retranchant
la différence dans la réduction des revenus, aux ports de
l'intérieur entre 1855 et 1866, l'augmentation de nos expor.
tations, en 1888, n'a été que de 81,à22,000, contre 31,490,00d
durant ces 12 années sous l'opération du traité. Ce fait paria
par lui-même et se passe de commentaires. Si, dans l'espaci
de 12 ans, un système politique nous a occasionné une aug.
mertation, dam les exportations, de 83 1,490,000, et que
l'autre politique, en 22 ans, nous ait donné une augmenta-
tion de $1,5z2,000, seulement, il n'est pas nécessaire d'en
dire davantage, il suffit d'examicer le contraste.

Bieu que les avantages procurés au pays par le libre-
échange aient été consiuérables, ils ont cependant été amoin-
dris par les troubles qui existuaiet aux Etats-Unis, à la fin
de la iébeliion. Entre 1862 et 1866, l'agiotage sur l'or, la
dépréciation du numéraire américain, la diminution des
moyens d'acheter avec ce numéraire, tout a contribué à
diminuer les avantages que le pays aurait retirés du libre-
échange, si le numéraire avait été stable aux Etats-Unis.
Presque aussitôt après l'abrogation du traité de réciprocité,
l'état du numéraire s'affermit, les affaires reprirent de la vi-
gueur, et en conséquence il y eut une augmentation dins le
commerce. Les effets avantageux ont été amoindris par
cette crise, et les maavais effets résultant de l'abrogation du
traité, pendant les cinq premières années qui ont suivi, ont
été rieutialisés par le ietour d'un état de choses plus stable,
aux lEats-Unis, même avec ces maux diminuant les avanta-
ges, dans un, et avec les désavantages, dans l'autre, les
résultats, ainsi que je l'ai dit, démontrent clairement com.
bien serait avantageux, au Canada, le libre-change avec les
Etats-Unis.

Parlez aux cultivateurs qui se rappellent cette époque,
où le traité de réciprocité était en vigueur, et ils vanteront
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les marchés que nous avions alors, pour nos produits, nos
testinux et nos n::u hndies. I > u diic rt que l i ho.
leurs parcouraient les caipagnes, qu,î y avait une grai.do
demande pour leurs prcduits do toute nature- et ce sent et s
jours que r:os cultivateurs trouvent lcs plus brillants do
notre histoire, ce sont ces jours qu'ils désirent voir ievenir
et dont ils vont demandcr le retour. Ce sont les jours que
la résolution do mon horcrable ami leur promet de faire
revivre, et ils appuiernt cette résolution, avant d'être con-
vaincus qu'ils ye reverront plus ces jours de prospérité.

Je regrette de die que dons le discours qu'il a precnoncé
dernièrement, mon honior le ami prouve qu'il ne cennrît
rien de ccrtain au sujet du volrme de notie con.mcrce inté-
rieur. Il Lous a dit que ce commeice était considérable.
Je le crois. L< ccmmeice intérieur est toujours jlus consi-
déraible que le corrmmeree extérieur, Nous avons un réseau
immense de chemins de fer, des affaires considérables qui
se font au moyen de voies ferrées, des opérations com-
merciales trèis étenducs entre toutes les provinces et aussi
entre diflércntes parties de provinces, et je n'ai pas de doute
que le commerce intérieur du Canada, cet corsidérable, et
je ne doute pis, non plus, que, si le champ de nos o ér-
tions commerciales était étendu, ces opérations augmen-
teraient considérabtmert, et je crois qu'il estfacile do prou.
ver que le commerce intérieur des Etats Unis est, en pro-
portion, bcauccup plus considérable que lu Lôtre.

Nous trouvons, dans le dernier rappor t fait par M. Swifiz!er,
le chef du bureau des statistiques aux Etats-Unis, un calcul
des plus étonnants-j'avoue que j'en ai été surpris. Qu'il soit
exagéré ou non, c'est un document cffciel, et il démontre
qu'en 1887, le commer ce intérieur des Etats-Unis, s'élevait
à 832,874,000,00. Ce commerce était donc 360 fois plus
considérable que celui du Canada avec les Etats-Unis et 170
fois plus conidérablie que le commerce du Canada avec tous
les pays du monde. Il est vrai que ce chiffio cst énorme.
Il est deux fois et demi plus élevé que le chitffie des expor-
tatiors et des importations du monde entier, pendant l'an-
née 1ý80 ; vingt cinq fois plus élevé que les importations et
les exportations des Etats-Unis, en 186. Qu'il soit exact
ou non, ce document fait voir combien est cortsidérable le
commerce qui se fait dans ce grarnd pays, et qui donne la
vie aux grandes industries qui s'y exercent.

Si on examinait quel vaste champ exista dans la partie
nord du continent américain, pour y établir des relations
commerciales sans restrictions, on ne pouirait jamais ciOire,
pour un instant, que la politique de nos honorables amis de
la drcite a été adoptée dans l'intérêt du pays. Prencz ce
Saseto pays qui s'étend du golfe du Mexique à l'océan Arcti.
que, avec sa vaste étetduo de côtes maritires-les côtes du
golle du Mexique, les (ôtes de l'At!antique, tout 10 lo g des
Etats, le long de la Nouvelli-Ecosse et ii Nouveau-B runs-
wick, le lcrg des côtes du LalUdor jusqu'à l'océan Aretique,
ensuite la ligne de côtes à T artir du détioit de Btring
jusqu'à l'état de la Calife nie-pi r: cz ce vaste pay s avec
ses communications réciproques, au moyen de ses ri iéres
et de ses mers intérieures-le Mi.sissippi avec ses 16,000
milles de navigation, les rivières qui se jettent dans l'Atlan-
tique, les flcuves Saint-Laurent, Mackenzie et Yukon, les
lacs et toutes cesgr ands artères de communication s'étendant
dans toutes les directions et fournissant des moyens de
communication rècipreque; prenez toutes les variétés de
climats qui existent, depuis le climat du tropique jusqu'à
l'arctique; prenez la variété des produits, et songez que
chaque produit connu sur la surface du globe, peut être
cueilli dans les limites de ce pays ; p;r(rez ses mines, s.s
foi ta et ses pêcheries; le déveleppement de ses chemins de
fer; et jug(z quel sera l'avertir de ce pays immense, et
quelle sera sa population qui est aujourd',hui de soixante-
t(pt millions.

L'humanité a concentré ses espérances sur ce pays, et le
développement futur de la iichesse et de la population de
ce pays dépussera tout ce que nous pouvons imaginer. Nous

M. CHARLTON.

sommes aujoid'hbi en dehors do cette union, et on nous a
d, mandé de participer aux avantages qui peuvent résulter
des relat ons commerciales qui devraient exister entre
nous, et je prétends que des motifs d'intéêt personnel, s'il
n'y en a las d'autres, devraient nous engager à br iser cette
barrière qui gêne lo cornmerce entre les deux pays. Brisons
ces barrières, et les forces combinées des relations commer-
ciales ne s'arrêteront pas à la frontière, mais iront en aug-
mentant, au grand avantage des deux pays.

Aucune distinction do race ne peut nous diviser. Los
Frarçais de la Louisiane et les Anglo-Saxons vivent en
bonne intelligence, de même que les Français de Québec et
les Anglo-Saxons de l'Amérique du Nord. Nous avons, en
substance, les mêmes institutions, nous parlons la même
langue; et les mêmes lois nous régissent. Il existe des
efinités de religion entre nous et nos voisins. Rien ne peut
empêcher ces deux pays de vivre ensemble, unis par des
liens de paix et d'amitié, en ce qui se rapporte à leurs rela-
tions commerciales.

Quelles sont ces raisons qui nous forcent à détruire ces
barriètes qui mettent obstacle à notre commerce ? Quelles
sont les causes qui empêchent les deux pays de rester dans
un état d'hostilité, au point de vue commercial ? Ce sont
la position géographique, la nature, l'affinité do race, les
intérêts commerciaux, le sens commun, et le mélange des
deux peuples. Il y a actuellement, aux Etats-Unis, au
moins un million de Canadiens, nous y comptons aussi un
million et un quart ou un million et demi rle descendants
de la race canadienne. Exercent-ils une influence quelcon-
que sur l'opinion de ce grand peuple ?

Nous avons peut être undemi-million d'immigrants étran-
gers qui, après être venus ici, sont allés s'établir aux Etats-
Unis, et c'est aussi une cause qui mène les deux pays à une
union plus intime, et qui nous po! te à croire qu'il est à sou-
haiter que nous adoptions le librc-échange et qu'il est ab.
sur de que les choses restent dans l'état où elles sont actuelle-
ment.

Aussi je prétends qu'il est désirable d'avoir le libre-
échange, et j'en ferai peut-être cornitre les raisons un peu
plun tard. J'aflirme que notre gouvernement ne comprend
pas paifaitement la question. Je prétends qu'il se moque
du peuple de notre pays, quand il affirmo qu'il a cherché à
obtenir le libre-échange, tandis qu'il sait fort bien, et que
tout le monde sait, que les propositions qu'il a faites, étaient
destinées d'avance à échouer.

11 a fait des propositions pour obtenir le libre-échange,
qu'il savait être inacceptables, et il s'est toujours refusé à
en faire qui auraient pu être acceptées, et il a prouvé
clairement qu'il ne voulait pas du libre-échange et qu'il ne
pi endrait pad les moyens de faire réussir ce projet ; mais il
cherche à calmer le sentiment qui existe dans ce pays en
faveur du libre échange, en disant qu'il le déire et qu'il
prend les moyens de l'obtenir, et qu'il l'obtiendra ausýnôt
que les Etats-Unis consentiront à l'accorder à des condi-
tions raisonnables et équitables. Eh bien I il ne l'obtiendra
jamais.

Plusieurs DÉPUTÉS: Ecoutez! écoutezl
M. CHAIRLTON : Il ne l'obtiendra, jamais parce qu'il ne

voudra pas nuiro aux intérêts d'un petit nombre qui ex-
ploite la majorité ; parce qu'il ne voudra pas sacrifier ses
intérêts à ceux du pays. Une petite clique de manufactu-
riers lui a donné le pouvoir, et le gouvernement passe des
lois en leur favenr, et il croit que leurs intérêts sont supé-
rieurs à ceux du cultivateur, du marchand de bois, du pro-
priétaire de vaisseaux, du 1 êcheur et de l'ouvrier ; et c'est
pour cette raison qu'il n'obtiendra pas le libre-échange, et
qu'il ne posera jamais, dans ce but, des conditions qui pour-
ront être acceptées. On l'a invité à négocier. J'ai ici
cette invitation qui vient du ministre des affaires étrangères
des Etats-Untis, et qui est adressée à un homme distingué
qui ne biège plus dans cette chambre. Jamais une invita.
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tion plus claire et plus pressante n'a été faite par un pays à tateurs de fruits, que la perception de ce droit avait causé
un autre, dans le but d'entamer des négociations pour éta- des pertes sérieuses, sur des chargements de fruits, par ebe-
blir le libre-échange. mins de fer. On les forçait à faire une déclaration à la

C'est une lettre écrite par M. Bayad, secrét.airo d'Etat douane. Le commerçant d'Ontario était obligé de se rendre
pour les Etats-Unis, datée le 31 mai 1887, et adressée à à la douane, et les délais encourus pour faire ces déclara-
"Mon cher sir Charles." tions et payer ce droit d'un contin par panier, étaient cause

Plusieurs DÉ PUT.Ê3: Oh i oh 1 que les fruits, et surtout les pêches, s'endommageaient.
M. CHARLTON: Oui; nos amis trouvent la pilule J'ai ici une lettre qui prouve ce fait. Sans doute que cette

amére, et je ne suis pas étonné qu'elle leur arrache ce cri de taxe ne peut pas produire do conséluenes graves ; néan.
douleur. M. Bayard déclare: moins, elle mécontente par sa nature même plus que si elle

Il est évident que les relations commerciales entre les habitants du rapportait un revenu considérable, et il ma semble que rien
Canada et ceux des IUtits-Unis ont pris de trop vastes proportions pour ne pouvait être moins politique que ce petit esprit de mes-
6tre uxposées plus longtAmps à ce duel triangulaire de paroles; nous quinerio. Nous en avons ou, dernièrement, une autre preuve,dvons recourir à des méthodes plus directes et plus responsables. qund les joueurs do curlin de Buffalo sont venus faire uneLes services importants et patrioiiques que vous avez rendus dans le . l
gouvernement et le parlement du Canada, dont bien connus et effrent partie avec le club de Toronto, et apportant avec lui une
une ample t reuve que vous crumprenez les ressources, les intrêts et les adresse enluminée. On exigea de ces joueurs un cautionne-
besoins de lAmérique Brisannique du g dord i ment que leur matériel de jeu ne resterait pas on Canada,D'un autie côié, je crois ôtre animé d'un égal désir de servir mon mi uisl apreaetae ue nlu i ae
pays, et l'espère le f ire dignement. mais qu'ils Io rapporteraient avec aux, et on leur fit payer

La difficulté immédiate à régler ce trouve dqna le traité de 1818 qui a un droit de $1.75, sur cette adresse enluminée qu'ils voulaient
toujours été la question irritante depuis qu'il a étéconclu entre les Ecats- pré4enter au club de Toronto. Le gouvernement a gagnéUnis et la Grande-Bretagne et qui mainteumant compromet gravement la
bonne entente entre les deux pays dans les importantes relations crm. 81.75, mais il a créé un sentiment de mécontentement, et je
merciales qui ont pris naissance depuis sa ratification et pour le règle- ne crois pas quo sa conduite, dans cetteoccasion, ait été bien
ment desquelles, il est tout à fait insuflsant, ainsi que les événements des sage. Je ne crois pas que ces profits soient une compen.
deux dernières années l'ont malheureusement prouvé.

Je suis certain que nous tachons, vous et moi d'en arriver à une soin- sation des mauvais effets produits sur les relations entre les
tion équitable et permanente. Pour atteindre ce roóltat il n'y a qu'un deux pays, par des actions de cette espèce.
seul moyen : c'est de régler, sur un plan libéral et honniýte, tout-s les Vient ensuite l'augmentation sur les factures. Je connais

esretio ns commerciales arcseu ue je ne propose pas d'inclure, une personne qui désirait importer certaines articles mallé.
ni indirectement ni par intenton partielle ou obiique, les relations poli. ables ; elle s'adressa à ce' n qui les produisait, ici, et offrit
tiques du Canada et des Etats-Unis, ni de parier atteinte à 'indépen- d'en payer le coût et tous les droits. On refusa, et cette
dance législative de l'un ou de l'autre pays. personno imiiorta ces articles qui furent évalués à la douane

N'est-ce pas une invitation adressée à ce pays, d'entamer et elle fut obligée de payer un droit de 50 pour 100, dedes négociations dans le but, tout au moins, de modifier les plus, que ces articles ne valaient. Cette politique ne peut
restrections se rapportant iu commerce des doux pays ? je pas produire <le bons effets et elle n'est pas recommandable.
demande si on n'aurait pas dû répondre à ces ouvertures, el, Nous avons lo plus grand intérêt à expédier, en franebise,s'efforçant, au moins, de modifier nos relations cornmer- notre poisson frais aux Etats-Unis. Nous en importons
ciales. Je prétends qu'on n'a pas répondu à cotte ore une petite quantité de ce dernier pays, et nous imposons un
d'une manière satisfaisanto, et que le gouvernOmOnt n'a pas droit d'un demi centin par livre, mettant ainsi en danger
essayé de discuter avec M. Bayard, les bases sur. lesquelles tout le commerce de poisson qui se fait entre le Canada et
on pouvait asseoir les modifications nécessaires pour enlever les Etats-Unis, C'est une preuve nouvelle de la sagesse du
ces restrictions commerciales, et je l'affirme hardiment. gouvernement, relativement aux relations internationales.

Loin de là, le gouvernement a suivi à l'égard des Etats- Je regrette de dire que toutes ces choses prouvent l'exis-
Unis, une politique tendant à les irriter, par la manière dont tonce d'un sentiment d'hostilité. Les Américains croientil a fait exécuter les règlements concernant les pêchories, et que ce sentiment existe, et les choses ont dernièrement pris
il n'est pas nécessaire que j'en dise davantage sur ce point, une tournure sérieuse.
vu qu'il a déjà été discuté. Ce sentiment de méconte.te- On croit, aux Etats-Unis, que c'est à dessein que nos
ment s'est fait sentir dans d'autres circonstances, il a para règlements concernant nos pêcheries, sont si rigoureux, et
dans le règlement des droits concernant les canaux. Nous que c'est dans le but d'obtenir d'eux des faveurs, et, natt.
avons imposé un droit de vingt cents par tonne, sur les vais. rellement, ils disent: "Vous attendrez longtemps avant que,
saux qui passent dans le canal Welland, et nous avons dans les circonstpmzees, nous vous accordions des faveurs." Si
accordé aux vaisseaux en destination du port de Montréal, nos amis veulent lire les fables d'Esope-
un rabais de 18 cents par tonne. Nous avons imposé le
commerce américain passant par ce canal dans la propor- M. BOWELL: Nous les entendons réciter, dans ce
tion de 18-20, tandis que nos vaisseaux pouvaient se servir moment.
gratuitement du Canal du Sault Sainte-Marie, qui a coûté M, CEIARLTON: On y raconte qu'un jour, le vent vou.
nu-delà de cinq millions de piastres. Depuis des années, lut forcer un homme à ouvrir son manteau. Il souffla de
depuis sa construction, le gouvernement des Etats-Unis a toutes ses forces, et plus il soufflait, plus l'homme serrait son
tenu ce canal en bon état, il a fourni le personnel nécessaire manteau autour de lui, et ii fut impossible au vent de forcer
pour prendre soin des écluses, et tous les vaisseaux cana- l'homme à ouvrir son manteau. Il cessa ses efforts, et,
diens y ont paQsé sans payer un contin. Il en est de même tout à coup le soleil parut, lardant ses rayons brûlants sur
pour le canal des Flate St. Clair; et aussi des améliorations cet homme, qui, au bout de quelques minutes, fut obligé
faites à la traverse Lime Kiln, et ses travaux dispendieux d'ouvrir son manteau. Il en sera de même avec nous. On
dont le gouvernement américain nous accorde l'usage gra- dit qu'on prend plus de mouches avec du sucre qu'avec du
tuit. En échange de ces bons procédés, nous imposons un vinaigre. Je crois que cela est vrai; et si nous voulons
droit de 20 cents par tonne, sur les vaisseaux qui entrent obtenir des faveurs nous ne devons pas provoquer les Améri-
dns le canal Welland, et nous nuisons au commerce qui se cains, en saisissant leurs vaisseaux, en imposant un droit
dirige vers leurs ports en déduisant 18 cents, de vingt cents d'un centin par panier, sur leurs paniers de pêches, un droit
par tonne, sur les vaisseaux en destination de Montréal. sur leurs adresses enluminées et exiger un cautionnement

Nous ne nous conduisons pas en bons voisins. Ainsi, sur un matériel de curling.
quand nous avons obtenu l'admission des fruits, en fran- i Ces choses ne devraient pas avoir lieu.
cbise, nous avons détruit toute preuve de sentiment d'amitié, Au contraire, nous devons les traiter avec un esprit large,
en imposant ce droit ridicule d'un centin par panier, bur les généreux et amical, et créer par là des sentiments d'affection
paniers contenant les iuits; et j'ai appris, par des impor- qui finiront par amener des concessions commerciales.
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M l'Orateur, l'autre soir, le ministre des finances a affir.

mé que nos progrès sont des plus satisfaisants, qu'il nous
reste, à son dire, bien peu de chese à désirer, que, en somme,
jamais nous n'avons en lieu de nous attendre à progresser
pins rapidement ou à occuper une position plus favorable
que celle que nous occupons aujourd'hui. Si notre accrois-
sement et notre développement ont été satisfaisants, il ne
saurait exister de fortes raisons d'exiger un changement ou
ure modification dans nos rapports commerciaux; et je de-
mande qu'il me soit permis de rechercher, brièvement et
franchement, si notre accroissement et notre développement
ont été d'un caractère satisfaisant.

Parlons d'abord de l'auumentation de la population. En
1571, le Canada comptait 3,635,000 habitants ; en 1181,
4,324,100 habitants, ce qui fait une augmentation collective
de 6b9,000 habitants, soit de 18.0 pour 100. Si je me
tourne vers les Etats-Unis, je constate que l'augmentation
de la population durant les dix années dernières. à com-
mencer à une année avant et à finir à unu banée après, a été
de 30.8, contre le Canada 18î. Cela n'est pas satisfant. Ici,
nous constatons dans l'accroissement de la population des
deux pays une différence de plus de Il pour 100 contre
nous, et il n'y a pas moyen de l'expliquer. Les Canadiens
sont d'une race forte et vigoureuse, d'une race qui, dans
l'ordre naturel des choses devrait argmenter plus rapide-
ment que la population des Etats-Unis, et si notre augmenta-
tion de population a été moindre de Il pour 100 que celle
des El ats-Unis, notre proportion de progrès et de dévelop-
pement a été insuffisante. Ce fait seul suflit pour le démon-
trer.

Ainsi que je vous l'ai dit, tout à l'heure, nous comptons
probablement un million de Canadiens, aux Etats-Unis ; le
dernier receensement en accusait 712,u00, et par la propor.
tion de l'.ugmentation, de 1870 à l8O, cette population
s'est élevée, à une fraction près, à un million d'habitants.
Tous ces faits démontrent que nos progrès n'ont pas été
satisfaisants,

Il est une autre question qui met ce fait en relief encore
davantage. Sous un grand nombre de rapports, les Etats-
Unis ont pris un développement bien plus considérable que
le Canadg. L'année dernière, ils ont récolté pour une valeur
de $700,000,000 de mïs : une plus grande quantité de blé
que nous n'en avons récolté par tête ; une énorme quantité
de raisins et de fruits dont nous avors fait une culture à peu
près insigýnifiante ; ils ont produit anc plus grande quantité
de laine, plus de moutons, un nombre comparativement
immense do cccons, en proportion de la population ; et
parmi les articles que nous ne produisons pas figurent : le
tabac, pour ure valeur de 843.372,000 ; le coton, pour une
valeur de 8254,117,000 ; 145,00J tonnes dc sucre. Lorsque
le produit des manufactures s'est élevé au Canada, en 1881,
309.76 0100 ; les manufactures des Etats Unis avaient pro-

duit, en 18.0, pour une somme de $5,359,676,000, équivalant
à cinq-ci iýmes par tè'e en surplus de notre production.
D'api ès Mulhall les autres industries ont atteint, aux Etats-
Unis, une valeur de £2,281,000,000 contre celles du Canada,
£167,000,000, ou l'équivalent de deux dixièmes per capita on
surplus de notre production. Mulhall établit la statistique
de la richesse des Etats-Unis et d'autres pays, en 1880, en
livres sterling; at cette statistique donne aux Etats.Unis,
une richesse de £9,4'5,000,000 ; et au Canada, une richesse
de £550.000,000, un excédant en faveur des Etatr-Unis de
einq-dixièmes per capita. Ceci démontre que les Etats-Unis
se développent d'une façon excessivement rapide, compara-
tivement au Canada.

Quant à la dette publique, nonobstant les explications
plausibles données par le ministre des finances, notre
position est loin d'être satisfaisante. Au ler février,
1889, notre dette était de 8236,270,564, soit 847.33 par tête
-je crois que le ministre des finances a accusé quelques
cents en moins. A la même date, la dette des Etats.Unis
était de 81,121,a45,973. Les dette@ du chemin de fer du

M. CHARLTON.

Pacifique doivent être déduites, lorsque nous donnons la
dette nette, vu que ces dettes représentent des valeurs
réelles incontestées. La compagnie du chemin de fer du
Pacitique fait des arrangements en vertu desquels elle
assurera le-paiemeut de la dette au trésor américain. Sur
un emprunt à 3 pour 100, d'après une base de 50 ans ; à ces
conditions le gouvernement peut emprunter l'argent. Donc,
en déduisant la dette du chemin de fer du Pacifique, le prin-
cipal et les intérêts de la dette des Etats-Unis, au ler février
1889, s'élevaient à la somme de $1,009,982,000, on à 816.82
par tête, sur une base de population de 60,000,000 d'habi-
tants, contre $47.33 par tête que représente la dette du
.Canada, d'après une base de 5,000,000 d'habitants. Si nous
ajoutons la dette de l'Etat,-ainsi que le veut l'honorable
ministr,-dont le montant net est de 8170,000,000, cela lait
un total équivalent à une charge per capita pour les dettes
nationale et de l'Etat, de 819.67, contre 84133 per capita
qui représentent la dette du Canada. Ce n'est pas un état
de choses satisfaisant.

L'honorable député s'est complu à comparer les dépenses
du Canada aux dépenses des Etats-Unis. J'ai préparé un
certain nombre de statistiques sous des en-têtes corres.
pondants, Je constate que, depuis la confédération, notre
dette a augmenté de $160,941,923, c'est-à.dire, qu'elle a été.
triplée.

Durant les dix dernières années, l'accroissement de notre
dette a é.té do 886,308,495. Pendant que notre dette était
trip!ée, les Etats-Unis réduisaient la leur de 82,508,151,211
qu'elle était, en 18ti7, à 81,121,845.913, au 1er février, 1889,
sans déduire le montant dù, par le chemin de fer du Pacifique,
lequel montant représenté en chiffres ronds, est de 8111,00,-
000. Depuis 1878, les Etats.Unis ont réduit leur dette de
$511,636,306, pendant que durant la même période de temps
nous avons augmenté notre dette, de $96,000,000. De sorte
qu'en ce qui concerne la dette publique, la comparaison est
tout à fait défavorable au Canada. Ensuite l'honorable
ministre vient nous dire, que les Etats-Unis ne paient pas
de juges, à l'exception de quelquesjuges de la cour suprême,
qu'ils ne paient rien pour l'immigration et la quarantaine,
qu'ils n'ont pas do gouverneurs à payer, pas de milice à
supporter, pas de pénitenciers à entretenir ; et que si nos
dépenses avaient eu la même base que celles des Etats-Unis,
au lieu d'avoir aujourd'hui des dettes, nous aurions un sur-
plus de $46,000,000. Je voudrais savoir comment on a pu
faire un pareil calcul. Je demanderai à l'honorable ministre
quelle out été la position de ce pays dans des circonstanb.es
do la nature de celles dans lesquelles se sont trouvés les
Etats-Unis, de 1861 à 1864, alors que la lutte suprême pour
l'existence s'engagea chez eux, lutte qui a été la cause de
leur dette énorme. Mais notre pays eut été ruiné du coup.
Sous les entêtes dont je viens de parler, les dépenses se
répartissaient, pour chaque pays, de la manière suivante:
Pensions payées par les Etats-Unis 1888................. $ 80,288.508

Per capita, $1.38
Pensions payées par le Canada, 1888...................... ......... 120,333

Per capita, 2-4
Etabliseement militaire des Etats-Unis................, 38,522,436

Per capita, 51-4
Milice du Canada, et police à cheval.............................. 2,136,143

Per capita, 42-7
Etablissement naval des Etats-Unis... ............ 16,926,427

Per capita, 28.2
Service Canada, snr mer et sur rivières ................ ........ 211,462

Per capita, 4.2
Congrès dea Etats-Unis......................,......... ........ ... ... 5,892,115

Per capita, 9
Législature du Canada ........... .............................. 807,424

Per capita, 16
Administration de la justice aux Etata-Unia.................... 4,581,828

Per tapita, 7-6
Administration de la justice au Canada. ......... 678,814

Per capita. l3½
Relations étrangères, pour let Etats-Unis................ ... 1,593,461

Pour le Canada, $o,C0o
Intérdt de la dette pour les Etta-Unis.............. 44,715,007

Per capita, 74f
Intêret de la dette du Canada....., ....... . 9,818,03

Per capita, $1.96.6
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Douanes des Rtats-Unis... .. .... . ........

per capit.a, $3.85
C an d . .. . .. .......... . ......... ...

Per cqpita, $4.42
Douanes et exeise des EtatB-Unis,.,....................... ......

Per capita, $3 72
Douanes et .Xise du Canada ............. ........ ....

Per capitl, $5.63
Douanes et excise des Etats-Unis en 1888... .$343,388,014
Montant payà sur la dette publique, durant

l'année tpirée en 1888................ 112,163,781

Per capits, $3 85

Il ne faut pas oublier que, l'année dernière,
Unis ont réduit leur dette de $112,163,000. C
provenait dos droits de douane et d'accise, et
leurs dépenses à 8231,000,000, soit 83 85 par tête
du paiement de la dette, de 3 85 par tête, contre
nous psyons en Canada. Si nous ajoutons à cela,
la veut probablement mon ami, la taxe per capita
Etats s'élevant à 81.08 par tête, les deux taxes r
reraient 8493 contre 8à.63 que paie le Canada,
veut, un exvédant dans notre cas, de 70 cents par
Etats-Uis paient pour les pensions 81.30 par tê
que nous. C'est une charge anormale et non p
et si nous les retranchons, nous constaterons que
ses per capita sont de 83 plus considérables que
Etats-Unis et des divers gouvernements des Eta
Je ne crois pas que la comparaison nous soit fav
leçon qui nous est donnée est une leçon suggesti
leçon prouve que mon honorable ami, le ministr
ces, a réelleiment besoin de pratiquer l'économ
marchons à grands pas vers des embarras. L
miniqtre nous peint la situation tout en rose, parc
établir que notre dette per capita n'est pas auss
celle de la France, de la Belgique et d'autres c
l'Europe, qui sont écrasées par les dépenses qu
l'entretien de leurs armées. Ces pays font des
continuels de guerre, et, pratiquement, ils viv
état perpétuel de guerre. Leurs populations so
par toutes les charges qui peuvent possiblemen
imposées; et aprôs cela l'honorable ministre d
nous dit fêrieusement que nous devons nous féli
que notre position n'est pas aussi mauvaise que
ne crois pas devoir insister sur cette question.
d'autres statistiques qui viennent à l'appui de
ments, mais je me bornerai à dire que les conclu
tes par l'honorable ministre des finances ne sau
porter l'examen, et que notre position comparé
Etats- Unis, sous le rapport des affaires financiè
pays, n'est rien moins qu'avantageux.

M. ffOSTER: Vos chiffres, au sujet de la ta
dent parfaitement avec les miens.

M. CH ARLTON: Je sais que sous certains r
chiffres s'accordent , mais vous avez essayé d
conclusions de ces chiffres, qui n'étaient aucun
fiées par les faits. Nos chemins de fer attes
une disparité plus grande dans le progrès relat
pays. En 1887, nous avons transporté, sur nos
fer, 16,356,335 tonneaux de fret ; de ce fret 2,
neaux ont été transportés parle Canada Southern
tonneaux par le chemin de fer du Grand Tronc
vons, estimer, sans exagération, que 3,000,0 00
ce fret ont été transportées en transit au Canada,
des Etats-Unis à une autre, ce qui réduit le tra
en Canada à environ 13,300,000 tonnes. Cette
les chemins de fer des Etats-Unis ont transporté
tonnes, et, en conséquence, nous avons pour ré
transport du fret en Canada a été de 3.27 tonn
pendant qne dans les Etats-Unis il a été de 9.22
environ 3 fois autant de fret sur les chemins de
Unis que sur les chemins de fer canadiens. L
passagers transportés sur les chemins de fer du
de 10,608,638, et le nombre dea passagers transj

1889. 501
219,091,1731 chemins de fer des fEtats-Tnis s'est élevé à 428,225,573, ou

2,105,92 2.14 en Can ada con tre 7 pr tè'e dan- les Etats.Unis, donnant
encore environ trois pussagers aux Etats-Unis contre un du

343,388,044 Canada. Les revenus bruts des chemins de fer au Canada,

2 ont été de 838,843,0AJ et aux Etats-Unis, de 89 1,385,154,
en sorte que les chemins de fer, au Canada, ont gagné $7.75
par tête contre 815.5 ' par tête ré.lisées par les chemins de
fer des 9tats-Unis.

231,224 266 Nous avons des avantages sur les Etats-Unis sous un rap-
port, en ce qui concerne notre système de chemins de fer;

les Etats- c'est que le gouvernement canadien a placé dans ces che-
e montant mins une somme de S129,810,000 ou $21 per capita, pendant
cela réduit que les Etats-Unis n'ont que 865,000,000 dans les chemins

en dehors do fer, soit 81.08 par tête, et ce n'est pas une subvention
$5.63 que mais un prêt.
ainsi -ue Les statietiques que j'ai citées doivent établir bien claire.
pour les ment que sous le rapport des progrès du commerce, de

éunies for- l'accroissement do la population, du fardeau de la dette, et
ou si l'on dans tous les détails que j'ai mentionnés, la comparaison
tête. Les entre les deur pays n'est pas favorlei à notre pays, et que

te de plus l'état de choses qui rèrne ici n'est rien moins que désirable.
ermnanente, Je n'expose pas mes faits dans le but d'ei retrer aucune
nos dépen. satisfaction, naais il est nécessaire pour nous de faire face 4
celles det à la situation, de connaître exactement notre posit'ion, et en

ts, réunies. faisant nos calculs, nous devons savoir ce qu'il est necessaire
orable. La de faire. Nous devons connaître exactement la base sur
vo, et cette laquelle nous devons faire nos calculs, et reconnais-ant la
e des finan- nécessité de ces connaissances, il est parfitement opportun
je, car nous d'étudier la question dans ce sens.
'bonorable Tout à l'heure, je parlais du vaste commerce intérieur
e qu'il peut des Etats-Unis et j en ai parlé comme d'une preuve des
i forte que grands avantages que ce pays retire des rapports commer-
ontrées de ciaux illimités qui existent entre ces Etats. Il n'y a pas
e nécessite de preuve plus frappante que le fait constaté dans ce rap.
préparatifs port, que le commerce intérieur entre les Etats a dépassé de
ent dans un deux fois et demie le commerce total des importations et
nt écrasées des exzortations du monde entier, en 1880. il a dépassé
t leur être de 25 fois le commercec extérieur des Etats-Unis, importa-
es finances tions comprises, commerce qui s'est élevé, on 1886 à
citer, parce $1,3 14,960,000. Il était de trente fois plus élevé per capita
la leur. Je que le commerce entre le CAnadýa et les Etats-Unis. Je

J'ai bien prétends que, si nous sommes sages, nous désirons partiei-
mes argu. por à ce vaste commerce intérieur et en retirer des profits.

sions dédui' M. HAGGAR T: Oà avez-vous pris ces statistiques au
raient sup- snjet du commerce intérieur ?
9 à celle des
res des deux M. CRARLTON : Dans le rapport de M. Switzler, le

chef du bureau des statistiques des Etats-Unis, sur le com-
merce intérieur des Etats-Unis, pour 1887, page 570.

xe, a'accor- Il ne me reste plus qu'un point de comparaison à établir
entre le commerce de ces deux pays,

apporta, nos Mon honorable ami le ministre des finances a ou la btonté
e tirer des de parler de moi, l'autre jour, en termes affectuexa au sujet
ement justi- de mes travaux comme commissaire der mines dans Ontario,
tent encore et il a déclaré-coe qui était vrai-qu'en cette position, il m'a
if des deux été donné de me faire une idée beaucoup plus grande que
chemins de celle que j'avais précédemment de l'importance et des ri-

580,000 ton- chesses de ce pays en ce qui con3erne les mines. J'ai cons.
,et 6,458,000 taté que nos ressources minières sont énormes. Ça été une

Nons pou- grande satisfaction pour moi de voir combien elles sont
de tonnes de vastes, combien elles sont abondantes, mais j'y ai trouvé
d'une partie une autre chose encore: depuis Ottawa jusqu'à Port-Arthur,
nsit du fret où je me suis rendu, je n'ai entendu qu'un seul cri--et pas
même année, une voix discordante dans ce concert-de la part de toutes
552,074,7â2 les personnes ayant des intérêts dans les mines, le enivre,

sultat que le le fer, l'argeat, l'or et les matériaux de construction, tous
es par tête, nous disaient : " -Donnez-nous accès aux marehés améri-
par tête, ou cains; nous soupirons après un marobé. Nous sommes

or des Etats- gênés, bornés et circonscrits; notre industrie est paralysée,
nombre des et nous ne pouvons rien faire. Tout droit, l'autre côté de

Canada até la ligne frontière, il existe des iarchés illimités pour ns
portés sur les produite miniers, rnais nous eommes exclus de ce marché
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par les restrictions commerciales qui existent entre les denx mon-ieur, ce n'est pas cela. Il n'existe pas une race plus
pays. Si souvent j'ai entendu 'épéter cette plainte, quu finale. énergiquo et plus vigoureuse sur ce continent ou dans le
ment j'ai purp'écier -etecrois qu trôpeu d'hommes sont monde entier, que la population du Canada. Partout, dans
en état d'en fireautant-t'immense imprt meedecetteques. ýes Etats-unis, les Canadiens ont su faire leur chemin, et on
tion en ce qui concerne l'exploitation de nosressources mnié. les y considère presque comme l'élément le plus important
res, Il n'y a dans notre pays, aucune grande industrie qui soit de la population de ce pays. Supposons que deux jeunes
plus en snuffrance, et il n'y en a aucune qui bénéficierait gens se présentent dans une maison d'affaires de Chicago, ou
autantde l'abolition desrestrictionsdes droitscommereaax, dans n'importe quelle ville de l'ouest--deux jeunes gens

Maintenant, quelle est notre iosition en regard desE:sts ayant la même capacité et les mêmes avantageo-mais l'un
Unis, sous le rapport du développement de l'industrie venait du Canada, et l'autre des Elats de l'Est ou du centre,
minière ? D'après le raniport de HL Coste, nous constatons et dans neuf cas sur dix, le Canadien aura la préférence, sim-
que la production minière du Canada, l'anrée dernière, se plement parce qu'il est Canadien, et pour la réputation de
représente par une valeur de 85,j00,000; mais, dans ce valeur, de vigueur et d'intelli.geneo dont jouissent les Cana-
rapport il a inclus la brique. le colke, le ter, l'acier et les liens, aux Etats-Unis. Est-ce à cause de nos lois ou de nos
tuiles. Scus l'article I du fer " il range à la fois le mineiai institutions défectueuses ? Non, monsieur, ce n'est pas à
et le fer, ce qui est de double emploi. Le rapport des Ktats- cau-e de cela. Les lois du Canada sont b>nnes; nos institu.
Unis no donne ni le fer ni le ccke, ni l'acier, ni les tuiles ni tions sont bonnes. Faire ce peut qu'elles aient été mal ap.
la brique ; et du moment que nous retranchons ces articles pliquées ou administrées en certains cas; etje crois qu'elles
du rapprrt de M. Coste, pour faire une comparaison sur des l'ont été Souvent, it est do notre devoir de critiquer l'ad-
bases raisonnables, nous constatons que notre production ministration des affaires, mais, dans l'ensemble, considérant
ninérale de l'année dernière a été de 812.113,000, pendant les circonstances qui nous entourent, et les difficultés que

que la production minérale des Etats-Unis a été de 8542,- doit surmonter le gouvernement du pays, l'administration
284,00, ou un excélant per capita, dans les Etats-Unis, sur des affaires n'a peut être pas été pire que nous aurions pu
le Canada, de 375 fois, ou de près de 4 fois autant que nous avoir licu de le craindre.-Mais j'affirme que les lois et les
ae produisons. institutions de ce pays ne sont aucunement responsables du

En présence de pareils résultats, nous ie saurions nous cas que je présente devant cette chambre, et devant le pays.
féliciter du succès de nos opérations minières. Arrivant Eh bien i serait-ce par le manque de ressourcesnaturelles ?
aux détails, nous constatons que les Américlins produisent, Non, monsieur l'Orateur. Nos ressources naturelles, dans
per capita, douze fois autant de minerai de fer que le Ca- nos pêcheries, nos forêts, nos mines, nos minéraux, et notre
nada. 2 1 fois autant de fer en gueuse, 130 fois autant de sol, sont énormes et pourraient suffire aux besoins de l'une
plomb ; 4-08 fois autant de cha' bon ; 16 15 autant de coke, des plus grandes nations de la terre. Ce n'est pas par défaut
3-07 fois autant de pierres à [itir ; 3 2 fois, autant de bri- de ressources, par le défaut do capicité ou du vigueur de la
ques et de huile ; 4-.5 fois autant de chaux, et 8 fois autant population, ce n'est pas par l'insuffisance de nos lois et de
de ciment que nous en produisons. En conséquence, jen no.s institutions, que le Canada n'a pas fait autant de pro-
viers à la conclusion, que le développement c nos ressou grès qn'il aurait dû en faire. Alors quelle en est la cause ?
ces minières compni é à celui des Etats-Unis n'est rien moins Eh bien monsieur l'Orateur, c'est la défiance des lois natu-
que satisfaisant. Et lorsque j'en viens à ré&urmer le pro- relIes o c'est la défiance des exigences des affinités géogra-
grès comparatif des deux pays, je constate que comme aig. ra défiance dscaxigencesddes afc'nitésagé.
mentation de population, durant les dix derières années, phiques ; 'eest la défance des afinités de see ; C'est la dd-
rotre augmentation a été de 18 75 contre 30-s d'augmenta- fiance des exigences au bon sens; c'est parce que nous nous
tion, 48-8 chez la p ati des Etat-Unis. excluons nous-meme de nos marchés naturels ; c'est le besoinon8Sce les populaion adtion des Etats .Unis d un commerce continental libre; voilà d'où vient que leDans les produits agricoles, la production dles Etats-UnisCadaetnsofrc.
dépasse grandement la nôtre, en mvïs, blé, laine, moutons, Canada est en souffrance.
cochons, fruits, çins, coton, tabac et sucre. Ou noua dit que la politique nationale est une grande

Dans les produits les manufactures, les Eta!E-Unis pren- institution. Notre ami, le ministre des finances, nons disait,
nent le pas sur nous par 5 ;--dans les produits dc l'indu'- l'autre jour, que pour aucune considération, il ne saurait
trie, par 2 ;-dans la richesse générale, par 5 ; quant aux cé,1er d'un pas sur ce terrain mesquin de notre politique.
dettes, nous avons sur eux l'avantage, dans la proportion Il nous a dit que si nous pouvions avoir l'échange des
de 847.33 contre 816.82per capita. Dans le commerce par produits naturels avec les Etats-Unis, fermer leurs manu-
chemin de fer, ils nous dépassent dars la proportion de 9-2 factures, et continuer à pratiquer not politique nationale,
contre 3-27 per capita ; dans le nombre des passagers, ils tout serait pour le mieux; mais quant à sacrifier la politique
nous dépassent,dans la proportion de 7 contre 2 14 per capita; nationale, il ne fallait pas y songer un seul instant; et en
dans les revenus, ils nous dépassent, dans la proportion de rapport avec cela, l'honorable ministre a fait une assertion
815.52 contre $7.15 per capita. qui m'a réellement étonné Il discourait sur l'opportunité

Le commerce intérieur des Etats-Unis est de 360 fois de nous ouvrir des marchés étrangers; et, il nous a dit, ou
aussi considérable que notre commerce avec eux, et de 170 termes formels que nos fabriques de coton pouvaient trouver
fois aussi considérable que notre commerce avec lo monde un marché profitable pour leurs prodaita sur ces marchés
entier ; et quant au développement de leurs mines, j'ai fait neutres, où il leur faut rencontrer la concurrence des manu-
voir leur supériorité sur nous. facturiers anglais, sur un pied d'égalité. Si tÀ est le cas, ai

Maintenant, d'après ces faits, j'en viens à la conclusion nos fabricants peuvent trouver un marché avantageux, en
que nos progrès comparés à ceux des Etats-Unis no sont Chine,dans les Indes ctau Japon, oùil leur faut faire concur-
pas satisfaisants, en tout ce qui constitue la prospérité d'un rence aux produits des manufactures de Manchester, sans
grand pays. Je prétends que sans l'exode, le Canada aurait avantage de tarif en leur faveur, j'aimerais à savoir pourquoi
aujourd hui une population de 8,000,000 au lieu de 5,000,000 ils ne pourraient pas faire la même chose, ici-pourquoi il
d'habitants ; et la ponulation de la province d'Cntario dé- est nécesaire d'imposer un droit de 25 à 3à pour 100
passerait 4,000,000 d'habitants ; et chacun de nous peut se contre ces marchandises, qui viennent au Canada. J'aimerais
représenter l'état de choses qui existerait sile Canada comp- à être édifié sur ce point; et je crains que, ai tel est lesa,
tait une population de 8,000,000 d'habitants, au lieu de se cet arrangement fait par le secrétaire Fairchild, secrétaire
trouver dans sa condition présente. du Trésor des Etats-Unis, contre le tarif protecteur de ce

Maintenant, morsieur l'Orateur, quello est la raison de cet pays ne contienne une masse de vérités qui peuent s'appli-
état de choses? Est-ce le manque de courage et de vigueur quen au Canada. Dans son rapport annuel pour 18S8, le
de la part des populations qui habitent le Canada? Non, secrétaire d'Etat dit

M. CHAtLTON.
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A part la question économique controversée de savoir sI un pays peut 13,5 41 ton nes, et l'exportation totale du minerai, de la pro-

créer sa rrospéritó au oen d'un tarif s'il peut accroître la ruoyne :d
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o e lLtl, ep)uisý 1869, a été de Li 1 tonnes.u bien-ôtre de Ees populatiuns, en détournant une partie de sonbbr .ii U

t de ses capitaux de l'emploi qu'ele pourrait plus avantageusement nous éablisions une comparaison entre ce commerce et le
ouver dans des conditions naturelles, en élevant par là les prix de commerco du lac Supérieur, pour une année nous serons
ertains articles nécessaires à la vie, plus qu'ils ne l'eussnt été autre- éLonnés de la différence de la proportion.
ent, il existe une question morale d'un ordre plus important, qui pEut
tre raisonnablemeut posée : et c'est celle de savoir. si un gouvernement Il tfut se rappeler que nous avons d'énormes dépôts de
eut rester libre et honnête, loréque par ses lois. il offre de vastes tenta- mirérai de fer, des mines d'un accès facilo par nos chemins
ions pécuniaires, dans une certaine classe d'afftires ? de fer, et à uno distance convenable do nos lacs, et nous
Bien des indices nous portent à croire cue cette qie9tion recevra une ouvons placer sur les marchés américains uno quantité ill-

iponse négative. Il y a des preuves nombreuses que des classes cýns.ý Pouospae u e acé mrcisueqatt li
érables de nos hommes d'affaires sont arrivéEs au succès par leur hqbi- mitée de minérai, L'expédition du minérai, dos ports du
ité dans la manipulation d'agences gouvernementales, plutôt que par lac Supérieur aux ports du lac Erié. l'année dernière, s'est
eur travail, leur intelligence et une concurrence honorable. élevée à 5,023,219 tonnes, et ce minérai valait, au point de

L'honorable ministre des finances connbît-il quelque chose départ, environ $0,000,000. Environ $6,000,000 ont été
e cela ? payées pour les frais de trinsport. Ainsi cette exportation

Ne peut-il pas se faire que la soif de l'or dont certains hommes sont du minérai du Lac Supérieur, était 350 fois plus grande que
curmentés ne leur vienne que du gouvernement, et qu'elle les induise à l'exportation totale d'Ontario, l'année dernière, et 9 ; l'ois
mployer un sarplus toujours croissant de leu:·s Rains pour possôler ou plus grande quo l'exportation totale depuis 1869 ;i ý fois
nfluencer la source probable de leur fortune. Et le gouvernement ne plus grande dans une année que l'exportation totale d'Onta-
e préoccupera-t-il pas principalement de faire la fortrn de son entou-
age ? Peut-on dire que nous n'en sommes pas rendus là ro durant vingt ans. Nous avons es qantités énormes de
Si ces dangers exibtent, s'ila ne sont pas éxagérés, peut-on hésiter à minérai. Nous avons découvert l'ouest do Port-Arthur, et la

roire que l'intérêt réel du pays exige que nous venions eu aide au gon- région minière du Minnesota qui projette sur notre territoire,
rernementi, lia plus promptement porsîbie ?r

en ne saurs corrigercetnéat deeores qu'en empêchant les membres renferme, croit-on, du miièrai en quantité suffisante pour
u gouvernement de se mêler à aucune entreprise personnelle ; des approvisionner lo continent tout entier durant des siècles.

mesures devraient ê re prises imméliatement, dans ce sens tout Cos mines sont d'un accès facile; cependant avec la politi-
en respectant, bien entendu,-qu'il me soit permis de le répéter-les uo défectueuse du ouvernement nous n'avons u'une au-ntérêts qui peuvent être basés sur les lois du jour : afin que personne n ' s q
ne souffre des réformes avantageuses qui seront faites. vre exportation de 15,534 tonnes, d'Ontario, contre 5,023,000

Maintenant, je crains que cet état de choses existe dans le tonnes, du lac Supérieur. Les exportations de la mine
pays. Je crains que ces intérêts qui cherchent à contrôler Vermihion, à Two Harbors, sur le lac Supérieur, qui à"éle-
te gouvernement, le contrôlent, de fait, dans une grande vaient à 62,124 tonnes, en 1884, atteignaient le chiffre de
mesure ; et, que des spéculateurs, nu lieu de se fier à leur 511,539 tonnes, en 18a8. Ce commerce peut certainement
capacité, leur habileté et leurs capitux, comptert puôt se développer; mais à la seule condiiion quo le droit soit
sur les faveurs indues du gouvernement pour réaliser les enlevé et que le minérai ait accòs sur le marché américain,
profits qu'ils ont en vue. En réalité, je suis convaincu que L'année dernière nous avons produit 24,827 tonnes de fer
tel est le cas. Mais en supposant que la politique nationale en gueuse, tandis que les Etats-Unis en ont produit 6,417,-
vaut autant qu'on le prétend, admettant qu'elle peut créer 000 tonnes. La production du charbon de bois dans l'état
un marché local, dans le pays, et qu'elle atteindra le but du Michigan a été de 180,00U tonnes. Si lo droit était aboli
pour lequel on l'a instituée, en admettant tout cela, nous nous pourrions approvisionner le marché de cet article
avons de l'autre côté de la frontière, un pays qui, durant les aussi avantageusement que le Michigan. Dans la Nouvelle
dernières 25 années s'est appliqué, à réaliser cette entreprise Ecosso, nous pourrions produire des quantités énormes de
de la création d'un marché local. Durant ce temps, il a im- fer. Des hommes versés dans cette industrie me disent
poté des droits élevés sur ses importations, il a protêgé et qu'il n'y a qu'un endroit dans l'Amérique qui puisse pro-
créé jusqu'à un certain point, de vastes industries manufac- duire le fer à aussi bon marché que Pietou, C'est Bir.
turières ; et je crois qu'il serait sage de la part du Canada minghan, dans l'Alabana, Avec le libre accès sur le
de tenter l'accès de ce vaste marché, ciéé par une taxe sur marché américain, nous n'avons aucune raison pour no pas
ce pays, pendant 25 ans, plutôt que d'entreprendre cette extruira de nos mines de la Nouvelle Ecosse une g ande
okération coûteuse et peu probable que les Etats-Unis ont quantité de fer, et de faire le charbon de bois dans Ontario
entreprise dans la création de ce marché. Abattez les bar- où les forêts sont voisines des mines et où le fer peut être
rières, et, au lieu ae prendre 25 ans pour créer un marché, fait à bon marché.
au Canada, allons tout droit au marché américain, qui est En fait do charbon, l'an dernier nous en avons produit
tout créé. Si la politique nationale est une bonne politique 2,368,' 91 tonnes, tandis que les Etats-Unis ont produit
elle reçoit un coup terrible dans le résultat même qu'on en 1106,01j,604 tennes d'anthracite et de bitumineux. Nous en
attend, iésultat qu'autrement vous ne pourrez atteindre en avons exporté de la Nouvelle-Ecosse aux Etats-Unis,
moins de 25 ans, et vous n'obtiendrez même par-là le trei- 92,176 tonnes. Quand j'examine Ja position des mines de
zième du marché que vous ouvrirait la politique du libre la Nouvelle-Ecosse, les seules mines de charbon sur les
échange avec les Etats-Unis. Je recommande cette politique bords de l'Atlantique, admirablement bien situées pour
à l'honorable ministre des finances, ce serait un acte de aprén, quand, dis-je, jexa.
génie de sa part et cela remédierait aux difficultés que mime la position de ces mines, je suis étonné que notre
crée la politique défectueuse suivie par lo gouvernement. exportation ne soit que de 93,00u tonnes par année. D'après

un calcul approximatif, les Etats de la Nouvelle-Angleterre
M. FOSTER : Ce serait un grand coup. consomment 4,000,000 de tonnes do charbon par année, et
M. CHARLTON: Ce serait certainement un bon coup. New-York une grande quantité également. Si les droits

Sir RICHARD CARTWRIGB.T: C'est le meilleur moyen étaient abolis, il n'y a aucun doute que la Nouvelle Ecosse

d'encourager un marché. pourrait vendre aux états de la Nouvelle Angleterre et à
New-York, 13,000,000 de tonnes par année, soit trente fois

M. CHARLTON: Je désire dire quelques mots sur un le chiffre de notre exportation actuelle. Il n'y a aucun
point tiès important de mon sujet relativement à l'opportu- doute que l'abolition de ces droits aurait pour effet d'aug-
nité d'assurer notre accès sur les marchés américains; je monter considérablement le commerce de charbon dans la
vous parler de l'effet que produirait cette politique pour le Nouvelle Ecosse.
développement des mines du pays. L'année dernière nous Puis, pour ce qui est du cuivre, nous avons un bon nom-
avons produit 76,330 tonnes de fer, tandis queles Etats-Unis bre de mines de ce minerai dans le pays, mais plusieurs ne
en ont produit 11,300,000. L'année dernière nous avons sont pas assez considérables pour justifier l'érection de
exporté, d'Ontario, 13,5M tonnee de fer, et de tout le Canada, hauta.fourneaux, et les propriétaires de oos mines m'ont
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toujours dit qu'il serait grandement avantageux poux eux
de pouvoir exporter leur cuivre sur lo rmaihé améecain.
Le droit actuel sur le cuivre est de cinq cents par livre.

Il y a aussi la question du Eel. Nous avons dans le bassin
du lac Huron une région de 1,200 milles cariés qui produit
le meilleur sel de ce continent. En 1887, notre production
était de 425,000 barils, tandis que lo Michigan en produisait
3,900,0Q0 barils. Si ce marché était ouvert à nos produc-
teurs et si le droit sur le charbon était aboli, nous pouri ions
rivaliser avec lo producteur américain et participer à
l'énorme produit des 3,900,000 barils par arnéo.

Maintenant, pour ce qui est de la pierre à construction,
nois avons à divers endroits d'Ontario, le marbre, le granit,
la pierre do taille et Io grès de la plus fine qualité. A
Nipigon Bay, sur le lac Supérieur, il y a d'immenses car-
rières d'une pierre de taille qui subit l'épreuve du feu et de
la gelée mieux que toute autre pierre de taille sur le marché.
-Nous avons des montagnes de marbre. La commission
visita, près du Sault Sainte-Marie, une carrière cù les navi-
res pouvaient se charger de pierre sans trop de difficultés. Ce
dépôt avait 5,000 pieds de largeur, 500 pieds de hauteur,
s'enfoi çit dans lo sol à une pi Dfondeur- incalculable et
avait une étendue -Ie plusieurs milles. Le directeur de cette
carrière dit que, sans lo droit sur le marbro, il ferait un
commerce considérable et que, si le droit était enlevé, il
construirait des usices qui emploieraient 300 hommes.

En 1887, les Etats.Unis ont produit pour e25,000,000
de pierre à construction, tandis que le Canada n'en pro-
duiit que pour une valeur de 8558,491. Les exporta-
tions du Canada auK Etats-Unis s'élevèrent à 865,*,00, dont
821,224 d'Ontario. Ontario n'exporta que pour le maigre
montant de 8-l,000, do pierre de toutes sortes, tandis que
la production américaine était de 8-5,000,000. Lts carriè-
res d'Ontario sont situées dotelle manière quo, s'il n'y avait
pas de droit, le marbre, le granit, la pierre do taille et le
giès pourraient être exportés facilement à Chicago, à Mil-
waukee, Cleveland et Buffalo, toutes des villes importantes,
qui font chaque année une grande consommation de pierre;
et, giàce à la bonne qualité de la pierre et nos facilités de
communication par eau, nous pourrions défier la corcurrence
bien que, en réalité, nous n'en ayions importé que pour une
valeur de 821,000.

Puis, la brique, le ciment, la ciment, la chaux, etc. En
1887, le Canada produisit de ces articles pour une valeur de
81, 9 93,5'5, tandis que les Etats-Un ais en produisirent pour
875,561,000. Sur te montant, notre exportation était de
8338,625, dont 821,::17 d'Ontario. Ce commerce a de
grandes chances do se développer, pourvu que les droits
soient abolis et que nous puissions étendre nos relations avec
les EtatE-Unis, grâce au canal Erié et autres moyens de
communication. Avec un marché libre aux Etats-Unis, les
chances de développement sont immenses dans la produc.
tion de ces marêiaux de construction. Sans le tarif, ce com
merce produirait des millions de piantes et emploierait des
dizaines de milliers d'ouvriers. L'exportation du minerai
d'Ontario, durant la période de 1869 à ý888, représente une
valeur de 817,675,MJ1, dont $ti,33k497 aux Etats-Unis,
$3,310,317 on Angleterre, et $2,577, ailleurs. Nous avons
de riches dèpôt.s de minerai dans Ontario, ainsi que dans la
Colombie Anglaise et la Nouvelle Eouose. Nùum avors aussi
dans lo pays l'argeî t et l'or. La commission a visité une
légion mimière, à l'ouest de Port Arthur, et je crois que
c est la plus riche région du continent. J'espère que mon
honorable ami, le député d'Algoma (M. Dawson), dira avec
mci que c'est la région la plus productive du continent
américain. Elle se développerait rapidement si les droits
étaient arolis. Il est vrai qu'il n'y a pas de droit sur l'ar.
gent, mais si nous pouvions introduire nos machines un
franchise et attirer l'attention des capitalistes américains
sur cette région, cela développerait considérablement nos
mines d'argent à l'ouest de Port-Arthur, et nos mines d'or
près du lac des Bois.

M. CUAETON.

Dans un récent voyage que j'ai fait dans le sud, j'ai cons
taté que le pays renfermait des millions de piastres, qu'un
nouveau sud était créé, quo nous entrions dans une ère nou-
velle. Birmingham, Ala.. est une ville de 50,000 habitants
qui s'est faite, je pourrais dire, comme la citrouille de Jonas,
en une nuit. J'ai vu une autre ville, Bessemer City, avec
des hauts-fourneaux et des laminoirs, à un endroit qui était
une forêt il y a vingt mois. J'ai vu des villes grandissant,
des chemins de fer en construction ou récemment construits;
l'agriculture profitait de ces énormes capitaux répandus
dans le paye; en voyant tout cela, je me suis dit: pourquoi
ne partageons-nons pas ce grand pi ogrès ? C'est parce que
te tarif chasse le capital. Les Américains considèrent le
Canada comme un pays étranger. Le fait est que les droits
nous privent des avantages que nous devrions avoir, des
capitaux qui viendraient ici, des chemins de fer, des nou.
velles villes qui seraient construites si ces droits étaient
abolis. Si nous avions le libre échange avec les Etats.Unis,
je crois que dans cinq ans, notre production du minerai
atteindrait lo chiffre de 820,000,000 par année, ce qui com-
prendrait une :épense annuelle de 812,000,000 pour le
travail seulement. Je veux savoir si les ouvriers de ce pays
no sont pas intéressés à une politique qui, sur le minerai,
ajouterait tout probablement 812,000,000 pour le travail.

Maintenant je veux attirer l'attention des provinces qui
exportent plus aux Etats-Unis qu'en Angleterre. D'abord,
Ontario, en 1888, exporta pour une valeur de $23,074,733
aux Etats-UJnis, 84,000,360 en Angleterre; la Nouvelle-
Ecosso, $3,115,641 aux Etats Unis et 81,823,832 en Angle-
terre; l'Ile du Prince-Edouard, $915,951 aux Etats-Unis et
$'0,6-6 en Angleterre; la Colombie-!Lnglaise, la même
année; $2,228,3S5 aux Etats-Unis et e1,029,110 en Angle-
terre. Ainsi ces provinces ont exporté pour une valeur de
829,334,710 aux Etats-Unis et 86,933,928 en Angleterre.

Que signifie cela ? Quatre des sept provinces exportent
aux Etats.Unis cinq fois plus qu'en Angleterre. En classi-
fiant ces exportations des produits du Canada aua Etats-
Unis et en Angleterre, je trouve ce qui suit :

Eta's.Unis. Angletprre.
Les mines .... ....................................
Les pêcheries......................
Les for4îts .............................................
Produits agricoles..... ,,............. ..............
Articles divers.. .............. . .

$ 3,341,303
3,123,853

10,622338
10,306,278

701,6L6

$28,095,393

$ 478,260
1,544,901
8,932,177
4,292,640

66,340

$15,314,318

Cela démontre le caractère de notre commerce avec les
Etats-Unis; cela prouve que quatre de nos provinces font
de plus grandes affaires avec les Etats-Unis qu'avec l'Angle-
terre. Au rujet des produits agricoles exportés aux Etats-
Unis et en Angleterre, je trouve le tableau suivant qui mé-
rite beaucoup d'attention:

Chevaux ........ ........
Moutons...... .. .. ......... ............
Volailles.............. .............. ..... .......
Rufà ..... ,............................. ........ .....
Cuirs et peaux.......... ........ .........
Laine .......................... ..
Orge.........,. ................ ......... ..............
Fèves ...... ....... ,. ......... . . ... .....
Foin ............. ................

1f al &....... .. . ........... ..
Pommes de terre. .........................
Légumes............... .................. .....

Etats-Unis.
$2,402,371

1,027,410
122,222

2,119,582
515,220
223,125

6,488,317
124,214
800,6a2
154,145
357,b70

93,102

Angleterre.
$ 36,750

211,881
1,963

263
25,634

. - ..
64,781

973
259

$14,427,900 $3î3,220

Ces tableaux, M.I'Crateur, n'exigent pas de commentaires.
Ils prouventà l'étendi'ý de notre commerce qui, pour tous
ces produits importante, se borne presque exclusivement
aux Etats.Unis; ct ils prouvent aussi l'immenEe perte qu'a
subie le pays par la privation de ce marché dont nosis jouis-
sions entre 1854 et 1866.

Maintenant, le droit payé sur nos exportations de 837,323,-
161 aux Etas'Unia2 l'année dernière, s'éleva à la swome
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brute de 85,750,000, dont 82,500,000 sur les produits agri-
coles. J'ai parlé de cette question l'année dernière ; et il
est certainement d'une grande importance de bien com-
prendre qui a payé le droit sur les $5,750,000 de produits
canadiens exportés aux Etats-Unis. Je veux maintenant
établir une proportion entre nos produits exportés aux
Etats-Unis et la production totale de ce pays dans la même
ligne :

Mines ..... ......... $
Pêcheries ........... $
Fort-...... .........- $
Chevaux-- ........ Nomb.
B6tes à cornes..., Nomb.
Porcs...... ........ , . Nomb.
Moutoa8.....-....... Nomb.

-uf-.................. doz.
Cuirs et peaux..... $
Laines...... .......... lbs
Orge ...... .-....... bois.
Blé.................... bois.
Foin........ ........ , tonnes.
Malt...... ............ bois.
Pommes de terre. bois.

Export.
canadienne
Q,341,308
3,123,853

10,612,388
19,925
40,047

1,276
353,999

14,147,739
515,220
954,189

9,360,521
777,698
84,068
193,154

2,486,441

Production
américaine.

542,284,000
42,536,COO

291,585,000
13,172,936
49,235,000
44,346,000
43,544,000

................
,..................

285,000,000
60,000,000

457,218,000
41,796,000
18,273,000

168,051,000

Proportion.

......... ......

Ainsi, monsieur l'Orateur, avec ces chiffres peu élevés de
nos exportations, comparativement à la production améri-
caine, il est absurde de penser que le droit prélevé sur ces
articles a affecté le prix do la quantité énorme de produits
des Etats-Unis. C'est nous qui avons payé le droit. Pour
nos chevaux, notre charbon, ntre orge, et tout article sur
la liste d'exportation, nous avons obtenu le prix payé aux
Etats-Unis, déduction faite du droit. De fait, ce n'est pas
tout à fait exact; car nous avons perdu plus que cela; car
l'acheteur d'un article de ce genre ajoute toujours son profit
au montant du droit, vu que c'est une partie du coût. Puis
ce tarif à pour effet d'empêcher la concurrence et d'exclure
de notre marché une certaine classe d'acheteurs. Chaque
1ois qu'il achète un article d'importation, l'acheteur doit
prendre un certificat du consul; il fait sa déclaration à la
douane et court le risque d'être saisi.

Plusieurs commerçants n'aiment pas à faire le commerce
dans cea conditions, et nous en avons le désavantage, à
raison du droit. En premier lieu, nous perdons le montant
du droit, puis le profit que l'importateur américain fait sur
ce droit, qui est une partiù du coût; en second lieu, nous
sommes privés de la concurrence active qui exiaterait dans
le pays sans ce tarif. Je crois que l'on peut dire avec raison
qae nous perdons chaque année 810,000,000 sur nos expor-
tations aux Etats-Unis. Voilà la somme qu'on réaliseraiten
vertu du système d'importations des Etats-Unis, d'après les
tableaux de l'anr,ée dernière, pour ne rien dire du développe-
ment du commerce qui résulterait de l'abolition des droits.
Les taux des droits sur nos articles d'exportation aux Etats-
Unis sont, sur le charbon et le minerai de fer, de 75 ceptts par
tonne; sur le poisson en boîte, de 75 pour cent; sur le bois,
de $1 à 82; le bardeau, 35 pour 100; les chevaux, le bétail,
les pores et les moutons, 20 pour 100 ; la laine, 10 cents par
livre; l'orge et le blé, 10 cents par minot; le malt rt la
graine de lin, 20 conta par minot; les pois, 10 cents par
minot; le houblon, 8 cents par livre; le beurre, 4 cents par
livre; le foin $2 par tonne ; les pommes de terre, 15 cents

Unis; et nous avons importé du même pays des arti-
cles libres de droits, pour une valeur de 821,384,168.
Nous avons payé, en outre, des profits sur les droits, an
montant de 83,000,000, et la perte subie par le pays dans
ses importations et ses exportations aux Etats-Unis est de
820,000,000 plus grande qu'elle ne le serait sous le régime
du libre échange. Voilà les avantages que nous retirerions
de l'abolition du tarif actuel entre les deux pays.

J'ai parlé plus longtemps que je ne le voulais; mais avant
de m'asseoir, je veux dire quelques mots au sujet des objec-
tions soulevées contre cette politique de la réciprocité illi-
mitée. Je désire répondre à toutes ces objections soulevée
par les honorables députés de la droite et leurs amis. Ils
nous demande d'abord-et j'ai déjà répondu à cette objec.
tion-A quoi sert cette agitation; sous quel rapport votre
position est-elle différente de la nôtre? Vous êtes en faveur
de la réciprocité; vous n'avez pas le monopole de ce prin-
cipo, nous sommes aussi en faveur de la réciprocité. Je nie
cela. Les honorables députés de la droite no sont pas en
faveur de la réciprocité, car ils refusent avec persistance de
naas l'assurer, aux seules conditions admissibles, et s'ils ne
veulent s'attacher qu'à des conditions inacceptables, ils ne
doivent pas se vanter d'être en faveur de cette politique. La
chose est impossible aux conditions q1'ils proposent. La
réciprocité pour les produits naturels ne sera jîmais accor-
dée, et pourquoi ? Parce que l'ancien traité n'était pas avan-
tageux aux Etats-Unis. Quelles furent les exportations en
franchise entre les deux pays, durant les douze années, de
1855 à 1866. Ces importations, des Etats-Unis au Canada,

.s'élevèrent à $124,872,283, et du Canada aux Etats-Unis, à
8239,792,284, presque le double. Le traité ne satisfaisait
pas les Etats-Unis. Nous avons vendu aux Américains tout
ce que nous avons voulu; mais nous ne leur avons pas
accordé le privilège d'échanger leurs produits manufacturés
pour nos produits naturels, et ce n'était pas un juste traité
de réciprocité.

M. l'Orateur, si nous voulons avoir aujQurd'hui un
traité équitable de ïréiprocité, il faut que ce soit la rée--
procité illimitée, un traité permnettant un échange sans
restriction entre les deux pays. C'est le genre de.traité que
veulent accorder les Etats-Unis, mais ce n'est pas ce que
veulent nos amis du gouvernement.

La deuxième objection est que nous ne pouvons obtenir
la réciprocité illimitée, et qu'il est inutile d'agiter le ques.
tion pour faire croire au peuple que la chose est possible.
Je nie cela. Nous avons, je croi'. d'abondantes raisons
pour dire que ce n'est pas le cas. Une raison, entre autres,
c'est la résolution adoptée presque unanimement par le
congrès, l'autre jour, et qui n'a pas élé prise en considéra-
tien par le sénat américain à cause d'ue objection techni-
que soulevée par un membre contre sa prise en considéra-
tion dans le moment, bien que cette résolution eût été
ra pportée à l'unanimité par le comité des affaires étrangè-
res. Sans cette circonstance, le sénat eût approuvé cette
résolution.

M. MoNEILL: Que disait cette résulatiu?

M. CHARLTON: C'était une résolution de M. Hitt en
faveur de l'union commerciale. Cela indique, de la part

dpar sac, etc. ues uLts-un, le désir a uguusvu un traits, car l é
Voyons ce que nous avons acheté du peuple américain. ocité illimitée est un des résultats de l'union commerciale.

L'année dernière, nous avons acheté, entre autres choses, et Lunion commerciale et un des moyens d'arriver à la
en grande quantité, du charbon, du fer et de l'acier manufae- récprocité illimitée, et un autre moyen c'est colui que ns
turés, des outils, des pianos et instruments de musique, du préférons, et nous croyons que cette résolution nous offrirait
papier, de l'huile de pétrole, des presses, des montres, des une bonne occasion d'entrer dans des négociations pour
horloges, des meubles, des livres, des cotonnades, des!cordes, atteindre notre but, et les Etats-Unis seraient prêts à nous
des verreries, articles en plaqué, des chaussures, des accorder d'autres conditions que celles qu'ils proposent
articles en caoutchouo, de la fonte, des ferronneries, aujourd'hui. En tout cas, la chose vaut la peine d'être tentée.
du fer, des machines à coudre, des articles en paille, Cette objection que nous ne pouvons obtenir la réciprocité
des chapeaux, des bijouteries, etc. L'année dernière illimités, est rétutée par l'adoption de cette résolution, et
nous avons payé $7,131,000 sur des articles sujets aux nous sommesjustifiables, tout au moins, de tenter des négo.
droits d'une valeur de 427,097,680, importé§ dea Etzt' iationa pour obtenir a réciprocité illimitée dans de con

atenr or ue e0tasUi eaetpêsànu
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ditions plus aie c, q1no ce s co'tenuos daU la réso-
lutiol adoptée par la chambre des repi ésentants. J'ai pui
ontater, lorsque e suis allé à Washington, que le dé-ir

des hommes d'affaires américains est d'entretenir des raps
ports commerciaux avec le Canada, de faire connattre aux
canadiens qui visitent leur capitale, le dé.ir do réocio
avec nous loyalement et dans un esprit d'amité, qu'ils sont
prêts à faire un traité de léJiproeité sur une baso loyale et
juste, Il n'y a aucun doute possible, nous pouvons obtenir
la réciproeité si nous la voulons, et l'assertion du contraire
n'est pas conforme aux faits.

La troi'iôrne objsetion est quec'est déloyal. Enversqui
cela est-il déloyal ? Une politique qui doit piofitex à la
Masse du peuple, n'est pas déloyale, car on se montre loyal
envers le peuple en travailnt sincèrement dans sesi
intérêts. Il serait déloyal do ne tenir compte que des
intérêts d'une classe de tabricants du pays, ou d'une classe
d'industriels d'Angleterre, Nosimportations d'Angleterre,
Pannée dernière, représentaient une valeur do 89,000l,.00,
Nous dirons que cette importation consistait entièrement
en articles fabriqués, Je ne crois pas que la rêeipreié
absolue diminuerait la valeur du commelce. Elle augrmen.
terait notre prospérité et notre oapacit d'achat, et sa tan-
dance serait plutôt d'augmenter que de diminuer notre Com-
merce aveo l'Angleterre. Mais tupposoos qule tue ce
commerce et que unus ayons à rayer entièrement ses impor-
tations d'une valeur do $39,000,000, quels intérèts seraient
alYectés ? Quel est le capital engagé dans la production de
ces marebandises ? Pas plus do 8:t0,000,000. Combien de
gens y trouvent un emploi ? Pas plus de 2.6,00 ; ou, du
moins, pas plus de 100,(JU n'ont étè directement ou indi-
reetemenxt tèresés dans nos importations d'Angleterre 1'an
dernier, Serait-ce une politique déýoyale de notre part
d'a.antager cinq milliers de Canadiens, aux depens des pro-
priétaires ce ce captu de $30,000,000 et des 100,0 in di.
vidus, eiployé, en Angletere dans la labriction des mar-
chandieises que nous imnlort us ? LJîde que je me tais de la
loyauté mt poittuait plutôt à préfér. r les imlèrèts des einq
millions qr si eont ici à celui des 100,000 qui sont en Angle-
terre, Ele me porterait à piélérer l'itietêdes capita4lîtes
anglais qui ont St00,000,000 au Canada, à l'intérét de ceux
qui ont placé 8,00,000 dans la fabrication des mai chau-
dises anglaises importées dans le payé. La vér itable loyauté
coi siste à protéger les intéi èts de nos cupatriotes, et tel
est le but de la politique que nous préconisons.

On nous dit aussi que l'Angleterre ne satifiera pas un
arrangement de cette nature. Je n'en sais rien. oepen.
dant r'Angleterre a ratitiè un traité appelé le proj:t de
traité blrown, qui équivalait presque auib e-échange atbsolu
et qui admettait en tranchise un nombre très conisidérabie
d'articles, Voici un inc.dent qui se rapporte à la question :

En 1874, toreque le ministîs Thornten était à nôgocier le traité de
ciprcité, te gouvernement t. glais lui do.na int rucuon de le nu ,er'

à la derande du cabintet canadien, ët d'ajouter tels artirks a la liste
des Marchandiees anriainee de7cnt 151e aditeae en îranchIBie
au Canada, telon le disir des Oanadiens.

l'Angleterre refuserait de ratifier tel traité plus qu'elle a
refuîé de ratifier le projet do traité Brown en 1874.

La deuxième objecton qu'on soulève contre ce traité,
c'est qu'il conuuirait à l'annexion; il mo semble que le
parti muinistériel est un peu inconséquent sur cette question,
quand il dit à la fois que le traité conduirait à l'annexion,
que les Americains désirent l'annexion et qu'ils ne veulent
pas accepter do traité. Il y a ici une contradiction au
moins apparente. La prétention que ce traité conduirait à
l'annexion implique beaucoup de choses. Elle implique
d'abord que ce traité opèrerait si bien et que la prospérité
du Canada sous son opération serait mi grande, que les
Canadiens en demanderaient davantage, ne seraient pas
satisfuits de l'union commerciale et demanderaient aussi
l'union politique. Pour ma part, je crois que la réciproeité
absolue nous donnerait exactement ce que veulent ceux qui
désirent l'annexion, c'est à-dire des relations commerciales
libres avec les Ents-Unis. Je ne crois pas qu'il y ait un
homme sur cent dans ce pays, qui soit annexionniste parce
qu'il est mécontent de nos institutions politiques et croit les
isitutions politiques américaines supêrieures aux nôtres
nais il est annexionniste parce qu'il veut voir supprimer ce
mur du taril entre les deux pays et qu'il ne voit pas d'autre
moyeu d'y arriver que l'annexion. Donnez à cet homme les
avantages qui découleraientde la suppression de ces restric-
tions imposées par le tarif et vous lui donnerez tout ce qu'l
désire et il cessera d'ètie aunexionniste. De même qu'en

f85t, après le manifeste de 1849, signé par un grand
,nombre des amis de la droite, l'existence du parti annexion-
niste cessa, quand le traité de réciproeité do le54 fut arrêté,
nous n'enettac s plus parler d'annexion tout le temps
que dura ce traité. Nous n'entendrions pas parler d'annexion
aujourd'hui Si nrous avions la réciprocité absolêe avec les

A tout évéement, jo suis dispo'é à accepter la prospérité
qui découlera de cet arrangement et à courir le risque. Iia.
venir prendra soin de lui-même. La nature a destiné ces
dux pays à vivro en relations intimes, elle a décrété qu'au
poîit de vue géographique et commercial, nons serions
ittimemnent unis, et les eflorts de nos amis do la droite pour
empêcher l'exécution de ce décret do la nature, mne rappelle
ce qu'on rappotte des efforts de madame Partington qui, un
matin, est allée sur une plage de l'Atlantique et a essayé de
refouler le ßot avec son balai.

Vous ne pouvez refouler ce flot de la liberté des relations
commerciales entre les deux pays. Vous ne pouvez emiè-
cher ces deux peuples d'obtenir la liberté d'intercourse l'un
asec l'autre. Vos efforts dans ce sens seront assurément
sans auct ès. Le peuple est tenu de voir ce continent ouvert
à l'action libre des causes paissantes qui ont vivifié les
Etats-U nis, et en ont feit la grande nation qu'ils sont aujour-
'hui. Rien moins que cela ne satisfera la population du

Canada, et les petites objections soulevées par le parti minis-
tériel ne tiendront pas plus devant le peuple, qu'une toile
d'ariagnée devant un balaf, et le ilot montera comme il l'a
fait à Long Brancb, le matin où madame IPartington se
tenait sur le plage et essayait de le refouler avec son balai.

C'est ce quil fit, et il prépara une liste des articles M. FOSTER: C'est un conte.améicains qui devaient être admis en franchise, tellement
longue que le traité équivalait presque au libre échange. M. CHARLTON: Pas tant un conte qu'an exemple dela
Pas un seul de uts mêtnes articles venant d'Angleterre ne futilité d's effurts de l'homme pour réagir contre les forces
devait être admis ici en franchie. Ce projet de traité fut de la nature, on s'opposer à l'exécution de ses décrets,
transmis à lord Derby, qui approuva tout ce qui avait été Une autre objection qu'on a soulevée contre la réciprocité
fait; et le gouvernement anglais donna son adhêsion à un absolue, c'est uille conduirait à la taxe directe. C'est un
arrangement admettant les matchandises américaines en grave prob\ème, et bien que j'aie prouvé que cet arrange-
francbise, dans une colonie anglaise où un tarif de 2U à 40 ment épargnerait $20,000,000 par année à la population de
pour 100 pesait sur les mêmes clabses d'articles venant ce pays, outre les profits en perspective qui résulteraient
d'Ar gleterre et de tout pays autre que les Etats-Unis, Voilà d'une grande augmentation du commerce, le peuple n'hési-
ce que firent lord Thornton et lord IDes by en 1- 74 et, gli ce terait pas, je suppose, s'il était convaincu qu'il fallut acheter
à ce prècèdent, je ne crois pas que nous ayons raison de ces $20,00,000 au prix d'une tase directe de deux ou trois
dire que, ei neus détirons la réciprocité absolue avec leis, millions de piastres par année. Mais je ne crois pas que la
Biats Unis, et si nous négocione les bases d'un traité, tue direits résulterait de cet arrangement, etje sais que

M, CaUALTON,
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c'est peut-être la seule objection réellement plausible et forte
qu'on puise opposer à la conclusion de cet arrangement.

Je dsire, M. i'Orateur, faire un peu de tbéorie sur cette
question ; un peu de théorie spéculative sur une partie de
'argumeîtation qui ne reeve pas piéuisement do la ques-

tion. Les Etats-Unis nous ont fait une oifre d'uy ion com-
merciale, e' c'est ce que n'exprime pas la résolution qui nous
est soumise. Si nous concluons un arrangement de ce genre,
nous nous attendons que ce sera sur des bases différentes;
mais comme simple question theorique, je me demande pour
un moment quel serait le résultat probable pour nous de
coite question de ia taxe directe dans le cas où on obtien-
diait la réciprocîté ab-olue, comme base do l'union commer
cialo-une base,qu'on le remarque bien, que nous ne n<us
propos.ons pss d'accepter, comme je l'ai dit et sur hiquelle
nous ne proposons pas de traiter, mais il est bon de donner
un peu d'uttenion à cette proposition et derechercherquels,
en seront les effets. La douane des Etats-Unis a donné l'an
deTnier 8219,091,173, les droits d'accise $ 24,295,71, soit un
total de $31i,28S8 044 Nos douanes et nos droits d'accise ont
donné 6$8,l77,412. Sous l'opération de l'union commerciale,
les droits de douane et d'accise dans les deux pays seraient
unis en commun. Dans la supposition où cet arrangement
aurait eu lieu, ce fonds commun se serait élevé l'en dernier
à 6371,565,4A6. Il aurait, cependant, impliqué le sacriff'e
des droits perçus par les Etats-Unis sur les importations
canadiennes et des droits perçus par le Canada sur les imu-i
portations américaines, ce qui s'élève à $13,900,000. Le fonds
consolidé serait diminué d'autant et s'élèverait à e3 5 8,65,
456. La proportion pour la perception du revenu seiait
quelque peu réduite par l'abolition de la ligne intérieure de
frontières entre les deux pays. Ce fonds commun serait
partagé d'après la population, Nous recevrions un treizième,
ou nous supporterions un treizième de la perte totale qui
résulterait de la diminution du revenu que les deux pays
retirent de leurs importations réciproques ; et, d'apròs ce
calcul, déduction feite des treize millions, noire part erait
di 827,582,000, ou 8595,000 de moins que ce qu'ont rapnorté
nos douanes et notre accise lan dernier. Mais si les Etats-
UTnis abaissaient leur tarif, comme ils se proposent de le
faire, de manière à produire une dimunition de $40,000,000
dans leur revenu, et si nous déduisions cette somme du fonds
consolidé, on plus de treize millions de perte communo,
notre part dans le partago le ce revenu serait de 8$4,500,-
M00. Voilà quelle serait la position financière sous l'opéra.

tion de l'union commerciales.
De plus, il ne faut pas oublier que notre tarif sur les

importations des autres pays serait quelque peu augmenté.
Il nous faut aussi nous rappeler que les deux pays s'éten-
dent rapidement, que notre expansion serait beaucoup plus
rapide qu'à présent, de sorte que le revenu tendrait à &aug.
menter considérablement d'année en année. Si toutefois,
nous n'augmentons que dans les proportions actuelles, nous
recevions $3,675,000 de moins que nous rapportent aujour-
d'hui les douanes et l'accise. Pourrions-nous combler ce
dàcit P Rappelons-nous que nous économiserions le coût
de tous nos ports de douane sur la frontière intérieure.
Nous pourrions facilement économiser une somme consid&
rable dans les crédits affectés à la milice ; vivant en paix
avec nos voisins, il serait inutile de faire autant de prépa-
ratife militaires. Nous pourrions faire des économies consi-
dérables dans les dépenses occasionnées par les travaux
publics, par les subventions, par le service civil et par
l'acte de la franchise électorale. D'un autre côté, nous
jouirions d'une plus grande prospérité commerciale et
l'extension des affaires produirait une augmentation du
trafic sur les chemina de fer du gouvernement et par stite
une augmentation do recettes, ce qui nous épargnerait la
somme annuelle que nous avons à payer pour l'exploitation
de ces chemins, et peut-être même en retirerions-nous un
prodt soas l'opération de l'arrangement que propose M.
Hitt, ai nous devions en conclure un sur cette base,j'affirme

que nous n'aurions à surmonter aucune difficulté quant au
roenu.

J'arrive maintenant à l'étude de la question de recipro-
cité absolue. Celle-là est plus difaile, L'an dernier, nous
avons eu un revenu de $2S,177,000. Si nous concluions un
arrangement de ce genre, il nous faudrait les droits sur les
importations américaines s'élevant à $7,!31,000, ce qui
nous laisserait un revenu de $21,100,000. C'est une dimi-
nution considérable ; mais nous devons tenir compte da fait
que ce nouvel ordre de choses augmenterait considérable-
ment notre population, nos resources, notre commerce,
notre richesse, et que l'émigration ces-erait.

M. WHITE (Renfrew'): Cela n'augmenterait-il pas nos
importations des Etats-Unis, sur lesquelles nons ne perce-
vrions aucun droit ?

M. CHA1RLTON : Nos importations américaines pour-
raient en être augrnentécs, car si elles ne l'étaient pas, la réci-
procité absolue serait de peu d'utilité. La réciprocité don-
blernit et triplerait nos importations des EtatsUnis. Les
protits que retireraient nos cultivateurs de leur commerce
avec les E&ats-Unis, seraient trois fois plus considôrables
qu'aujourd'hui. Notre population pourrait acheter bien
davantaze, et des Etats-Unis et de tous les pays étrangers,
et notre revenu en serait indubitablement accru. Nos bono.
rables amis de la droite persisteront à considérer le Canada
comme le pays qu'il est aujourd'hui, avec ses 5,001),0010 d'ha-
bitants, sa population augmentant dans la proportion de 18
pour 100 par dix ans, au lieu du Canada tel qu'il serait alors,
avec son expansion ropide, son rapide développement, Paog-
mentation rapide de sa ropulation, ses importations et sa
richesse. Mais pouvons-nous accroître ce revenu? Oui,
Quel était notre revenu en 180 ? Il était de 819,479,000,
et nous avions un déficit de $1,533,000, ce qui porte notre
dépense pour cette année-là à $20,022,000. Combien rapi-
dement cette dépense s'est accrue depuis 1880 jusqu'aujour-
d'hui. Devons-nous l'augmenter plus vite que notre popu.
lation augmente ? Je ne le crois pas; jq crois que notre
dipetse aujourd'hui devrait être proportionnée à celle de
1380, comme notre population d'aujourd'hui est proportion.
nàe à celle de 1880; et si cette proportion s'était maintenue,
notre dépense aujourd'hui ne serait pas augmentée de plus
de 20 pour 100, soit $4,000,000, ce qui laisserait $24,022,000
au lieu de $2d,177,000, les revenus des douanes et de l'accise
de l'année dernière. Pourrions-nous prélever ces $24,000,-
000 ? Pourrions-nous ramener nos dépenses à ce chiffre ?
Je crois que oui; je sais que oui; mais pour cela il faudrait
un motif plus puissant que celui qui anime le ministre des
finances aujourd'hui, plus qu'un simple désir; il fandrait le
motif impérieux de la nécessité, et sous une telle presaion la
chose serait possible. Comment pourrait-on y parvenir?
Nous pourrions économiser 8200,000 dans le coût de percep.
tion du revenu des douanes, car nous n'aurions pas besoin
d'autant de bureaux de douanes que nous en avons aujour-
d'hui. Nous pourrions abolir des bureaux de douane comme
celai qu'on a établi récemment à Hageraville, pour l'avan-
tage de M. Montagne. Nous pourrions économiser $100,0A0
dans la perception des droits d'accise; nous pourrions éco-
nomiser #200,000 de la dépense faite pour l'immigration, ou
même abolir entièrement cette dépense ; nous pourrions
économiser 8500,000 dans le coût da la milice; dans nos
Crédits pour les travaux publics, nous pourrions économiser
81,000,000 ou $1,500,000; dans le service civil et les pen-
sions de retraite, nous pourrions économiser au besoin
8250,000 au moins; nous pourrions remanier notre tarif sur
le encre de façon à apporter- au revenu l'argent que nous
mettons aujourd'hui dans la poche des raffineurs et en même
temps assurer à la population le sucre à aussi bon marché
qu'elle peut l'avoir aujourd'hui; de cette façon, nous pour-
rions économiser ainsi $1,750,000. Puis, laugmentation
des recettes sur les chemins de fer du gouvernement, grâce
à l'augmentation des affaires, s'élèveront probablement I
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8750,000 par année. Toutes ces économies forment un total
d'environ 85,000,000. Je crois que nous pourrions faire face
à la dépense avec la stricte économie nécessaire; la chose
est possible et elle serait avantageuse au pays.

Nos dépenses aujourd'hui sont énormes. Les Etats-Unis
en 1840, avec une population de 17,000,000 d'âmes ne dé
pensaient que 824,000,00 par année, pour l'armée. la marine,
les pensions, le crédit pour les sauvages et les crédits divers-
tout ce qui se rattache à l'administration du gouvernement;
.et on nous dit que nous ne pouvons pas diminuer la dépense
dans cette proportion, avec une population de 5,000,000
d'âmes, une population demoins du tiers ? Je ne le crois pas;
je crois que la chose est possible et facile. Puis nous pour-
rions découvrir d'autres sources de revenu. Au besoin nous
pourrions remanier le tarif. Il y a des articles sur lesquels
nous pourrions imposer des droits, s'il fallait imposer ce
sacrifice au pays. Il faut aussi toujours se rappeler qu'on
épargnerait au pays ue somme énorme dans le coût des
marchandises importées, et il y a aussi l'élévation des prix
sur les marchandise exportées, outre les profits en perspec.
tives qui résulteraient de grandes opérations commerciales.

On objecte encore que ce sont les Américains qui feraient
notre tarif. Ce serait quelque peu humiliant, mais rien de
tel n'arriverait, certainement, avec la réciprocité absolue,
la seul base sur laquelle nous nous proposons d'abtenir cet
arrangement. Elle nous laisserait le contrôle absolu de
notre tarif, et la seule concession que nous ferions aux
Américains serait l'admission en franchise de leurs mar.
chandises. Cela dispose de l'accusation en ce qui concerne
le projet maintenant soumis à la chambre. Mais même avec
l'union commerciale, les Américains ne contrôleraient pas
nécessairement notre tarif. Dans la conclusion d'un tel
raité, il y aurait deux parties à consulter, et l'une possède-
rait les mêmes pouvoirs que l'autre. L'une des parties serait
le Canada et l'autre les Etats-Unis. La plus minime dif-
férence dais les pouvoirs aceordéê -à l'une ou à l'autre des
parties contractantes, empêcherait la conclusion de l'ar-
rangement. Il nous faudrait consentir à tous les articles
de leur tarif, mais il leur faudrait consentir à toutes les
conditions que nous pourrions exigerquant aux changments
ultérieurs dans ce tarit. Le Canada serait une des parties
contractances avec le même pouvoir et la même autorité
que l'autre, et à moins que cela ne soit admis, il-est inutile
de vouloir faite un traité. Il est absurde de prétendre que
par un semblable arrangement, nous déléguerions aux Etats.

nis le droit de faire notre tarif. Ce sera à nous de régler
tous les détails du traité et toutes les queti)ns concernant
la manièro dont seront faits tous changements subséquents
au tarif.

Une autre objection, c'est que la réciprocité absolueruine
rait nos manufactures. Je puis dire en toute justice et sin.
cérité que nos manufactures nous ruinent. Elles saignent é
blanc nos classes productrices. Elles sont comme un(
énorme sangsue qui suce le sang de la population, au profil
d'un petit cei cle de favoris, etje ne crois pas que j'éprouveraié
beaucoup de chagrin si elles en étaient privées. Je ne croi
pas, cependant, que cet arrangement leur ferait tort, e
même s'il leur en faisait, je ne serais pas prêt à sacrifiei
l'intérêt du cultivateur, du bûcheron, du pêcheur, du mi
neur, de l'ouvrier pour épargner le manufacturier. Je m'et
rapporterais au vieil adage, de plus grand bien pour le plni
grand nombre, et si le projet avait pour effet de profiter i
mille et de nuire à dix, je ne croirais pas devoir faire pli
pour ces derniers que de leur Qffrir mes sympathies. Mais jt
répète que je ne crois pas que ce régime ferait tort à noi
manufactures. Je constate aux Etats-Unis une remarquabi,
.tendance à étendre les manufactures aux nouveaux districts
Je vois par les recensements de le71 à 1881 que l'augmenta
tion des manufactures de la confédération a été de 40 pour 101
et que dans Ontario elle a été de 28 pour 100 durant ces diu
années. Je constate que dans les plus anciens Etats manu

M. CHARLTON.

facturiers, l'augmentation des manufactures, pendant les dix
années de 1b70 à 1880, a été comme suit:

Massacbusetts... . ................ ..... 14pour cent
New-York .... ,................ ... .......... ........... 37 do
Conn ectticu t... .... .... ............ ................................ 15 do
New Jersey ...... -........ ......................... 50 do
Pennsylvanie .... ................................. 5 do
Michigan ........ ....................... .... ...... ..... .59 do
lltineia........... .... .. ....... ..- 101 do
Wisconsin .. ,.. ............................ ..... 67 do
Minnesota ... . ... ......... .............. 228 do
Io wa.ý............... ................. .... ..... ..... .,52 de
Catitornie ........................... ...........- 74 do

Dans tous les Etats nouveaux, la proportion de l'augmen-
tation a été beaucoup plus considérable que dans les anciens
Etats. Les chiffres de cette augmentation dans les dix an-
nées sont comme suit:

1871 à 1881.
Canada. ........... ........ .....
Ontario ................. ................... .......

1870 à 1880.
Massachusetts ............ ........
New-Yo:-k .......... ........... ........
Connecticut .....................
New-Jersey . .............. ...........
Pennsylvanie ........ ............

Illnois ........ ................................
Minnesota........................
loea "..... .. ,.............................

................. .... ....

$98,000,000 40pour cent.
43,283,000 38 1

77,223,000 14
295,502,000 37
24,632,000 15
85,143,000 5
32,984,000 5
78,585,000 go
39,389,000 36
56,000,COO 59

209,224,000 101
52,955,000 228
24,511,000 52
49,624,000 74

Dans quelques unes des principales villes de l'ouest, l'aug-
mentation de la production des manufactures, de 1870 à
1880, a été comme suit:

Lounisville. ....... . ............................. $ 35.000,000
Chicago .......... .......... .............. 249,000,000

'lw'''ee'................'','''......... ..........' 3,' 0,00
Saint-Louisc.,................... ...... ......... .. .... 14,000,000
San F ranciBco.. ..... ...... ...... ..... ..... 75,8,0w,000
Birmingham........................ ................ ,........ 50,000,000

Je n'ai guère de craintes au sujet des manufactures de ce
pays. Je ne crois pas à la théorie de l'infériorité du fabri.
cant canadien. Je crois qu'à chance égale, nous pouvons lut-
ter contre les Américains. Je croia que nous avons l'énergie,
le capital etle travail à aussi bon marché, et je ne vois pas
de raison pour que, si tous les marchés de es continent
étaient ouverts à nos manufactures, nous ne soyons pas sur
un pied d'égalité avec les Américains. Il est certain qu'il se
produirait un grand élan relativement à certaines produc-
tions naturelles. Par exemple, la production du bois no
pourrait manquer d'augmenter dans de grandes proportions.

Le tarif américain nous empêche de nous livrer à la pro-
duction du bois travaillé, tandis que si le droit était enlevé,
on verrait des millions de piastres placés dans cette industrie
dans notre pays. Dans la fabrication des portes et fenêtres
et moulures, nous sommes exclus par le tarif américain,
cependant c'est une grande industrie que dans d'autres con.
ditions, nous pourrions certainement contrôler dens une
grande mesure. Dans la fabrication des meubles, des objets
en bois, du cuir, pour lesquels nous avons des avantages
spéciaux, nous retirerions inévitablement une grande aug-
mntation. Nous augmenterions la fabrication du fer et
des lainages, et il y a une in-ustrie pour laquelle les chances
d'expansion seraient illimitées, c'est celle de la fabrication
du papier avec la pulpe de bois. Yons avons des facilités
pour cette industrie en ce que nous possédons des quantités
illimitées de peupliers et des autres bois voulus, et nous
serions naturellement les fournisseurs du continent, ei ce
qui concerne cet article, dont la fabrication se chiffrerait
annuellement par des millions de piastres. Je n'ai aucune
crainte quant aux effets du libre.échange sur nos industries
manufacturières. Ici et là peut-êtro, uao petite industrie
exotique, créée grâce à la protection d'un tarif élevé diepa-
raltrait, mais en somme, nos manufactures feraient beaucoup
plus d'affaires soua l'opération du libre-échange. Quelques-
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uns de nos amis de la droite-car ce n'est pas une question
de parti dans le moment-proposent un autre projet et cette
proposition est au moins un indice qu'il existe an sentiment
de malaise dans le pays. Elle indique qu'on reconnuft la
désirabilité, sinon la cécessitéd'un changement dans la con-
dition du pays. Ce projet qu'ils proposent est la lélération
impériale. Je n'ai aucun doute que, sous certains rapporte,
une union plus intime des colonies avec 'Angleterre serait
avantageuse aux colonies, à la condition toutefois d'être
basée sur une concession absolument nécessaire de la part
de l'Angleterre. C'est-à.dire, l'établissement d'un tarif diffé.
rentiei en faveur des colonies. Si l'Angleterre veut nous
donner encore les luis sur les céréales, si elle veut imposer
des droits sur les articles d'alimentation, le bois, la laine, et
la matière brute importée de tous pays autres que les colonies
et admettre en franchise les produits des colonies, nous trou.
verions de très grands avantage sur le marché anglais, com-
paré aux autres pays, et il vaudrait la peine d'étudier la
question do savoir si nous ne devrions pas conclure un tel
arrangement, mais y a-t-il une raison de supposer qu'elle
veuille y consentir ? N'avons-nous nas toute raison de sup-
poser qu'elle n'y consentira pas ? N'avons-nous pas la dé-
claration explicite des chefs des deux partis anglais que
l'Angleterre ne songera jamais, pour un instant, à imposer
des droits sur la matière brute et les articles d'alimentation?
Elle n'y conbentira jamais, et, dans ce cas, le projet n'a plus
d'attrait pour nous.

Cet arrangement nous grèverait davantage, notre écono,
mie en souffrirait, et ce n'est pas une chose désirable pour
nous de faire régler nos affaires par le parlement de West-
minster, dans lequel nous n'aurions qu'une faible représen-
tation de .0 ou io membres. Nous ne consentirons jamais
à cela. Nous ne voulons pas avoir notre part à payer dans
les guerres étrangères de l'Angleterre ; nous ne voulons pas
avoir à contribuer pour combattre les Afghans dans
l'Afghanistan, les Arabes dans la Haute-Egypte ou les
Zoulous dans l'Afrique méridionale. Nous ne voulons pas
contribuer pour notre part à l'entretien de son armée et de
sa flotte. Un arrangement comme celui-là augmenterait
considérablement nos charges. Nous pourrions, si le cas se
présentait. être appelés à fournir un corps d'armée consi-
dérable pour lui venir en aide ; nous préférons gérer nous-
mêmes nos affaires, nous occuper de ce qui nous concerne et
commercer à des conditions égales et sans restriction avec
nos voisins du sud.

Il me fait plaisir de voir que j'ai presque terminé mes
remarques et j'en éprouve autant de satisfaction que mes
amis de la droite. Je me suis peut-être permis certaines
critiques qui ne sont pas de leur gobt, et dans ce cas, je les
supplie de ne pas " lancer le Cipaye à mes trousses." Je
crois avoir parlé dans l'intérêt du peuple canadien et avoir
émis des opinions et des sentiments que partagera la grande
majorité de la population. S'il y a chez le peuple assez de
bon sens pour discerner où se trouvent ses véritables
intérêts, cette politique de réciprocité avec les Etats-Unis
devra rencontrer et rencontrera l'approbation de la grande
majorité. Les honorables députés de la droite peuvent crier,
railler et rire, mais la logique implacable des événements
les conviinera qu'ils n'ont pas compris les signes des temps.
Si cet arrangement a lieu, ai des relations commerciales plus
intimes s'établissent entre ces deux grandes nations, si les
barrières qu'on a opposées aux causes qui ont poussé si
rapidement les Etats-Unis en avant disparaissent, si on
permet à ces mêmes influences de se manifester sans entra-
ves à notre égard, nous atteindrons la position que nous
ambitionnons. Sans l'action de ces causes, sans intercourse
avec cette nation et sans les influences qui ont fait de ce
pays un pays de 62 millions d'habitants, te plus riche de la
terre, nous continuerons à végéter comme nous l'avons fait,
en faisant des progrès lents et non satisfaisants.

Quant aux relations entre l'Angleterre et les Etats-Unis,
cet arrangement, s'il avait lieu, aurait sur ces relations

l'effet le plus salutaire. La seule cause de difflculté que je
prévois entre ces deux pays, se rapporte au Canada, et avec
des relations commerciales libres et une intercourse sans
entraves, avec l'eniente cordiale que la suppression de ces
causes de mécontentement et do froissement amènerait, les
relations entre les Etats-Unis et l'Angleterre deviendraient
naturellement plus amicales et plus propres à créer la pros-
périté et le bien-être de ces deux grandes familles de race
anglo-saxonne et de tout autre pays de race anglaise. Ces
deux grands pays ont produit, l'an dernier, 62 pour 100 de
tout le fer qui se produit dans le monde ; 69 pour 100 de
tout l'acier; ils ont fait la moitié de toutes les importations
et exportations du globe; ils ont fait 69 pour 100 du com.
merce d'expédition et 60 pour 100 de la fabrication du
monde entier. Ces deux grandes puissances, agissnt de
concert, ayant des relations amicales. sont en état de con-
trôler les destinées du monde. L'idée de l'unité anglo.
saxonne est un rêve magnifique, mais je crois qu'elle est
destinée à devenir une toute-puissante réalité. Je dis que,
s'i!s agissaient de concert, les Etats-Unis, avec les ressources
dont ils disposent, leur immense puissance, leur richeEse
énorme, créant, comme ils font en ce moment, une flotte
redoutable, et l'Angleterre, commandant les approches de
la Méditerranée et de la Mer Rouge, commandant à un cin-
quième de la population du globe, ayant un empire dans
l'Inde, un autre aux antipodes et un troisième qui est à se
fonder dans l'Afrique méridionale, rendraient le plus grand
service à la civilisation et réaliseraient les plus belles espé.
rances de l'humanité. Et le moyen le plus prompt d'amener
cette union serait, selon moi, d'établir un commerce libre,
sans entraves, entre les sept provinces de la confédération
canadienne et les 42 Etats de l'union américaine.

Nous pouvons travailler à atteindre ce but élevé et favo-
riser en même temps nos propres intérêts, en mettant en jeu
les causes qui rendront notre pays popuLeux et riche, en
développant ses mines, ses ressources agricoles et commer-
cialeQ, en couvrant ses prairies de villes prospères et de
villages florissants, en les faisant cultiver par les millions
d'hommes qui y habiteront alors. On peut bâter, dans une
grande mesure, la réalisation do ce but en adoptant le projet
que nous proposons actuellement, et qui forme le principal
article du parti libéral dans ce pays. Croyant de mon
devoir de travailler à ce résultat, dans la mesure de mes
forces, j'ai l'honneur d'appuyer la résolution de l'honorable
député d'Oxford-Sud et de m'engager à la défendre dans cette
chambre et devant le pays.

M. WHITE (Renfrew) M. l'Orateur, à cette heure
avancée, je n me- propose pas d'entrer très longuement
dans la discussion de la motion qui vous a été remise. L'ex-
position habile faite par l'honorable ministre des finances
de la position fiscale du Canada, aujourd'hui, et le brillant
discours prononcé, cette après-midi, par l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries sont, à mon avis, une défense
sufsante de la politique du gouvernement, et un plaidoyer
irréfutable de la position du parti conservateur. Mais après
avoir entendu le discours de l'honorable préopinant, je crois
de mon devoir, comme Canadien, de combattre les vues
qu'il a émises. En écoutant le discours de l'honorable
député (M. Charlton), et en Pentendent décrier, comme il
l'a fait, la position du Canada, et porter aux, nues celle des
Etats-Unis, je songeais que ce discours eût été plus appro-
prié, s'il eût été prononcé dans le congrès américain. Il est
regrettable qu'un homme, chargé d'un mandat par un col-
lège électoral devant allégeance à l'empire britannique, ait
exprimé les sentiments que l'honorable député a exprimés
ce soir. Je n'entreprendrai pas de le suivre dans le dêdale
de chiffres et de statistique qu'il a soumis à la chambre,
mais j'essaierai, aussi brièvement que possible, d'exposer
ma manière de voir sur la position du Canada, auj.>urd'hui,
et la possibilité d'étendre nos relations commerciales avec
le peuple américain, et sur la position que cette politique
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ferait au Canada et aux dé-avantvzes qu'il en retirerait.
L'honorable député d'Oxford-Sud (ir Richard CîrLvrilht),
dans le discours qu'il a prononcé, ici, l'autî e soir, a suici la
ligne de conduite qui lui est propre depuis 1S79. Il a nom-
mencé par décrier le payp, il a continué. comme il l'avait
dêji fait dans d'autres occasions, en déclarant que le peuple,
par l'appui qu'il a donné à la politique du gouvernement
actuel, avait donné la preuve de sa folie et de sa stupidité.
J'ai entendu cette déAlaration à chaque session, depuis que
le peuple, dans sa puissance, a chas>é l'honorable député et
le gouvernement dont il faisait partie de la position qu'ils
ont oceurée de 1873 à 1878. Aujourd'hui, l'honorable
député déclare que le pays est dans une poition telle, qu'il
faut une meýuro énergique pour écarter les maux dont il
souffre, et à l'appui de cette prétention, il a dit que nous
souffrons de l'émigration, d'une dépréciation de la valeur
de nos terres agricoles et de diverses autres façons qu'il a
mentionnées.

Je re me propose pas de traiter, ce soir, la question de
l'émigration, mais j'attirerai l'attention sur le fait suivart:
nous nous ranpclons tous avec quelle volubilité l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) déposait à
chaque session, ce qu'il appelait la statistique scolaire de
la province de l'Ontario. Et il tirait de cette statistique, la
conclusion que notre population diminuait au lieu d'aug.
menter.

Je suis heureux de voir que, pour aujourd'hui du moins,
il a renoncé à cet argument et à la statistique dont il s'est
servi pendant plusieurs eecicns des parlements précédents
Ln revanche. il a affirmé, sur la loi des statisticiens de la
province d'Ontario, que les terres agricoles de cette pro-
vince ont dim nué de valeur, et il prétend que c'est là
l'indice d'une diminution de la richesse du pays. Je ne
prétends pas mettre en doute l'honnêteté du compilateur de
la satistique de la province d'Ontario, mais je suis con-
vaincu que quiconque examinera le rapport de ce fonction.
naire, que j'ai ici, en viendra à la concliion que les rensei-
gnements sur lesquels il est basé ne peuvent pas être exacts.
Voyons ce qu'il dit :

Une comparaison entre les totaux des six dernières années, indigne
pourtant un cours tres variable de la valeur des terres agricoles, En
1883, on a atteint le chiffre élevé de $654.793,025, mais l'année Buivante
ce chiffre tombait à $625,478,706; en 1886, il était de nouveau remonté
à $650,000,00, mais pour retomber à $636,883,775 en 1887.

Je demande à tout député de la province d'Ontario s'il
croit que de 1883 à 1886, il y a eu les variations qu'indique
le rapport de M. Blne, le satisticien d'Ontario, dans la valeur
des terres agricoles do cette province. Je crois qu'il n'y
a personne parmi ceux qui m'écoutent qui, connaissant
quelque chose de la province d'Ontario, ne dira pas avec
moi qu'il est impossible qu'il y ait eu des fluctuctions comme
celles dont parle ce fonctionnaire dans la valeur des
terres agricoles de cette province. Mais supposons que tel
soit le cas, supposons que les prétentions de ce fonction-
naire soient fondées, supposons que la valeur des terres
agricoles do la province d'Ontario diminue, comme le
déclare l'honorable député d'Oxford-Sud ; que voyez-vous
aux Etats-Unis, ce pays vers lequel les honorables députés
de la gauche tournent les yeux pour trouver un remède
aux maux dont ils prétendent que le Canada souffre ? Si
l'on prend la statistique que nous fournissent les recense.
ments de 1870'et de 180, on constate que la valeur des
terres agricoles améliorées, en y comprenant les lrâtiments
dans tous les Etats-Unis en 1870, était de $49.32 l'acre, en
1820, de, $35.42; soit une diminution de 84 l'acre pour
tous les Etats-Unis entre ces deux dates. Si l'on passe au
grand Etat de New-York, sitoé aux- cô'és de la province
d'Ontario, on constate que la valeur moyenne qui était en
1870, de 865.18 est tombée, en 1880, à $59.61. On peut
constater de même, dans plusieurs Etats de l'Union, qu'il
y a eu diminution de valeur, d'après les rapports fournis
par les recensements de 1870 et de 1880 ; il y a eu dans la

M. WmTE (Renfrew).

v îloir de terres agricoles améliorées des Etats-Unis, une
dirninution plus grande qu'aucune de celles qu'on a pu
constater dans la province d'Oatario. M3n honorable ami
me perinettra d'ajauter qu'on ficant ces calculs et en
établissant cette comparaison, j'ai tenu crmpte du fait qu'en
1870, l'or faisait prime de 23 03, et j'ai déduit de l'évaluation
le 1870 la différence en plus indiquée dans la prime de l'or
on 1670, comparée à celle de 1880.

En même temps que ses déclaration au sujet de la dimi-
nution , la valeurd .s terres agricoles de la province d'On-
tario, l'honorable député a exprimé la prétention-et, en
cela, il a émis une vérité que je ne prétends pas contredire-
que les tableaux du commerce du Canada entre 1873 et 188
indiquent ainsi une diminution. Je constate par le compte
rendu des Débats qu'il a évalué la valeur totale du commerce
de 1b73 à $2.7 000,000; mais, en comparant ce commerce
avec celui de 1888, il n'a parlé que des importations des.
tinées à la consommation dans cette dernière annéede sorte
q1, sous ce rapport du moins, sa comparaison n'est pas tout
à fait exacte. Mais il n'y a pas de doute que la valeur du
com merce en 1873, s'est élevée à 8217,801,000, pendant qu'en
1888,il était tombéà S201,017,000. Mais il me paraît singulier
que l'honorabbdeputé d'Oxford-Sud (sir R Cartwright) choi.
sisse, pour ses comparaisons au sujet de la diminution du vo.
lume du commerce du Canada, l'année 1873 au lieu de l'année
1878. Que voyons-nous en 1878 ? Nous voyons que pendant
que le volume du commerce était de 8217,000,000 quand le
gouvernement Mackenrie est arrivé ou pouvoir, il n'était plus
que de S153,000,000 quand ce gouvernement est tombé on
1679. Je ne prétends pas dire que cela est dû à la mau-
vaise administration du gouvernement d'alors, mais je dis
que l'honorable député, quan I il fait ces comparaisons ton.
dant à prouver la décadence du Canada, devrait prendre en
considération les circonst'ances qui existaient à cetteépoque,
vu surtout que l'honorable député fait c8s comparaisons
dans le but de décrier le parti conservateur et le gouver-
nement qui est au pouvoir depuis 1879. Je dis donc, qu'en
toute justice pour le parti conservateur dont il dénonce la
mauvaise administration, il devait faire ses comparaisons
non pas entre 1873 et 1874, alors que le chef actuel du gou
vernement était au pouvoir, mais entre 1878 la dernière
année de l'administration du cabinet dont il faisait partie et
l'année actuelle.

Qu'on me permette maintenant de signaler un fait im-
pertant, au sujet du volume du commerce des années 1873
et 1888. J'ai inclus dans la consparaison que j'ai faite les
importations et les exportations de ces deux années. Si on
veut consulter les rapports, on verra qu'en 1873, Ica impor-
tations et les exportations du numéraire se sont chiffrées par
86,854,000 en regard de $2,193,000 en 1888, et si on enlève
ces sommes des rapports de ces deux années-elles ne
devraient pas, à proprement parler, entrer dans ces rapporte,
parce qu'elles ne font aucunement partie du volume des
importations ou des exportations-sion élimine ces sommes
en étudiant ce volume du commerce de ces deux années, on
verra que la diminution n'a pas été aussi grande que le pré-
tendent les honorables députés de la gauche. Mais, M.
l'Orateur, on nous cite l'exemple des Etats-Unis. Eh bien I
si on prend les rapports du commerce de ce pays, on voit
que de 1881 à 18b7, les mêmes résultats ont eu lieu à peu
près que ceux qu'on constate au Canada pendant cette pé-
riode. Par exemple, on voit qu'en 1880, le volume du com-
merce des Etats-Unis se chiffrait par 81,50i,000,000, en
1881, par $1,545.000,000, en 1882, il tombait à 81,475,000.-
000, en 183, il remontait à 81,547,000,000, en 1884, il
retombait à $1,408,000,000, en 1885, à $1,319,000,000, en
188i, à $1,314,000,000; soit entre 1885 et 1883, une dimi-
nution d'environ 8200,000,000 dans le volume du commerce,
ce qui prouve que ce n'est pas seulement au Canada que
s'est produite une diminution du volume du commerce pen-
dant cette période. Ce n'est pas tout. Si on veut bien con-
sulter encore les rapports des Etats-Unis - çe pays vers
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lequel on nous dit de nous tourner pour trouver un remède Un cullivateur récolte un minot de b!é-d'inde, qu'il vend 50 cents su
aux maux dont nous souffrons, on verra qu'en 1836 le volu- un marché étranger, et avec le produit de cette veute, il peut acheter

trois verges de coton. Supposons les manufactures établies dans son
me du commer ce de ce pays se chiffrait par 83 15,390,546, voisinage ; il vend son bl-d'inde 60 ou 70 cents le minot, et bien que
et qu'eu 1843, sept années plus tard, tout le volume da com- le prix du coton de Manchester se soit élevé à cause de l'impôt qu'on a
inerce, exportalicns et importations, se chiffrait par 879 mis dessus, il peut encore, dans tous les cas, avec le prix de son minot

de blé-d'in le acheter quatre verges de coton, au lieu de trois qu'il pou-
727,593, soit une diminution de 8255,000,000 dans ces six rait acheter avant, ce qui montre que le prix de son travail avaitaugmenté
années. Mais est-ce que cela a porté les citoyens des Etats. plus que la valeur sur l'impôt sur le coton.
Unis à décrier leur pays, est-ce que cela les a fait désespérer J'oppose donc M. Charl'on de 1876 au M. Charlton dede leur avenir? Pas du tout. Le chiffre du commerce 18b9, quant aux opinions qu'il émettait alors et celles qu'ilextérieur d'un pays, de ses exportations etimportations,s'il .8émet a uurd' ionsrelative me tait a lors e l l uil
faut s'en rapporter à la déclaration du lieutenant du député émet auj.urd'hui relativement aux effets d'une politi-
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), l'honorable préopi. que de protection, sur les intérêts des cultivateurs. Mais,
nant qui a appuyé la résolution, n'est pas toujour s la mesure outre cela, je crois être en état de démontrer que la protec-
de la pirpérité d'un pays. Qu'on me permette de dire tion est un bienfait pour le Canada sous ce rapport. En
que mon adhésion aux principes do la proteclion a été en examinant les tableaux du commerce et de la navigation
grande partie déterminée par un disc< urs prononcé par pour l'année 1878, avant qu'il y eût un droit sur les p;oduits
l'honorable député de Norfolk-Nord, (M. Charlton) en cette agricoles importés au Canada, je vois que nous importions
chambre en 1876. L'honorable député y dépeignait les -pour la consommation indigène pour une valeur de

chambre82 du 18odu6. a'gonorable député y88 dépigai lesn
avantbges qu'on retirerait d'une politique de protection et .13,575,825 de produits agricoles, et qu'en 1888, nous avons
il ne s'est pas contenté de cela, mais il a fait la déclaration importé, pour la consomnation indigène, $1,909,000, soit
suivante une diminution de près de $12,000,000 entre ces deux années.

Nous avons à nos portes l'exemple des résultats de la protection J'admets volontiers que les tableaux du commerce et de la
Notre gouvernement n'a qu'à constater les bénéfices qui en rtsulteront navigation de 1878, compilés comme ils l'étaient, sans égard
pour voir quelle conduite il doit adopter. Les Etats-Jnis ont adopté aux droits, tendent A créer i'impression que tous les produits
une politique de protection et leurs fabriques ont été encouragées et agricoles importés pendant cette année l'ont été pour la con-prtgés un tel point, qu'en 1870, leurs produits ont atteint la omme sommation iérieure, tandis qu'on en a exporté une grande

d ,6millions, donnant dr. travail à deux millione d'artisane, répan-somtnitéeutadsq'nnaexréuegad,
dant dans le pays $775,O,000 comme prix du salaire de ces ouvriers, quantité. A raison de ce fait, je prends le total des impor.

Mais c'est surtout sur le paragraphe suivant que je désire tations en 188c, en comprenant toute la quantité entrée pour
attirer l'attention de l'honorable député d'Oxford.Sud (sir la consommation intérieure et la quantité importée pour
Richard Cartwright). L'honorable député de Norfolk-Nord l'exportation, et le total des importations des produits agri-
continue : coles se chiffrait en 1878 par S t3,575,825,tandis qu'en 1888,

On a dit que le système de protection ;avait empêché le développe. il ne se cbiffrait que par 87,392,363.
ment du commerce extérieur ; cela peut 6tre vrai; mais le "omrnerce En outre, je trouve dans le Globe une comparaison des
intérieur s'est élevé à la somme énorme de 200 millions de tonnes, repré prix courants de certains produits agricoles, avant-hier, àsentant une valeur de dix milliards de piastres Qu'est-ce q Toronto et à Bufftlo. Je vois qu'à Toronto, le blé rouge
merce extérieur de ce paye, comparé h son commerce intéridGr qui va LrnoeàBufl.Jvisq'Trntebérug
toujours s'augmentant sans subir les fluctuations ni co-r riEques du valait 81.09 ; à Buffalo, 81.04 ; l'avoine, à Toronto, 36 à 37
commerce extérieur?" cts ; à Euffalo, 31 ets ; le seigle, à Toronto, 60 ots ; à

Je recommande à l'honorable député d'Oxford-Sud cette Buffalo, 54 et 55 ets. Et cependant. on nous dit qu'il serait
déclaration de l'honorable député qui a appuyé sa proposi- avantageux pour le Canada d'enlever les barrières qui
tion, et je lui demande de considérer si l'impulsion considé- existent entre ]ni et les Etats-Unis. Il convient, dans la
rable donnée au commerce interprovincial par la politique discussion de cette question, de considérer non-seulement
nationale n'a pas contribué pour beaucoup à la pros;érité quels avantages le peuple canadien retirerait, mais aussi, si
du pays, même aux dépens de notre commerce extérieur, nous pouvons, sans sacrifier notre pàsition comme colonie,
Je aésire faire aussi remarquer que, bien que le volume du -si vous voulez l'appeler ainsi-saus sacrifier notre avenir
commerce du Canada, en 1873, importations et exporta comme pays devant allégeance à la couronne anglaise,
tions, se soit élevé à une somme beaucoup plus considérable obtenir des Etats-Unis ce quo les députés do la gauche
qu'en 1888, l'excédant des importations sur les exportations déclarenît êtec le remède à tous les maux dont nous souf-
en 1873, a été de $8,221,000, pendant qu'il n'a été que de fiot s. L'honorable préopinant a entrepris de prouver
$20,691,000 en 1888. il y a eu donc, dans l'excédant de qu'aucune dificulté ne s'oppose à ce que nous ayons la
nos importations sur les exportations, entre ces deux réciproeité avec les Etats-Unis, ou, à dire le vrai, l'union
années, une diminution de $18,000,000, ce qui est plus que commerciale, puisque c'est la position prise par la gauche,
la différence dans le volume du commerce. sans sacrifier en rien notre indépendance. Avant d'étudier

Je désire dire quelques mots au sujet de la prétention de ce point, cependant, qu'on me permette de rechercher si
l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) quant nous profiterions sensiblement du fait que nous ferions
aux effets de la politique nationale sur les cultivateurs. Il pai tie des Etats-Unis, car c'est virtuellement ce qui arrive-
prétend que la politique nationale a pour résultat de faire rait si la politique de la gauche était adoptée.
de ce pays lI pays où les prix d'achat sont les plus é'evés L'honorable député de Nortblk-Nord (M. Charltoo) a dit
pour le cultivateur, et les prix de vente de ses produits les et il a cité des chiffres sar.s nombre pour prouver ses dires,
plus bas. J'ai ici la déclaration faite par cet honorable que nous Canadiens, et en particulier les habitants de la
député en 1876, et, à moins qu'il n'ait considérablement province d'Ontario dont il parlait plus spécialement je crois,changé d'opinion,-je ne sache pas qu'il ait jamais rétracté nous trouvons dans une condition pire en ce qui concerne
ce qu'il a dit alors-je crois qu'il sera prouvé que la posi- les impôts que le peuple américain. Je vais citer à l'hono-
tion qu'il prend aujourd'hui est incompatible avec la pOsi- rable député un extrait d'un écrit du Globe en date du 8
tion qu'il prenait, lorsqu'il défendait la protection dans cette novembre 1888, dans lequel je dois dire que ce journal
chambre. Il diEait: essaie de prouver que la position de la population d'Ontario

Un système judicieux de protestion serait utile au pays en général. est pire que colle du peuple américain, bien que les faits
La classe agricole ressentirait aussi bien qte les autres les bons tffets qu'il est obligé de soumettre à la considération du public,d'une augmentation judicieuse du tarif, car les manufactures ouvriront,
aux portes mômes du cultivateur. un marché pour une grande quantité Éont de nature a porter à une concluson toute différente.
d'artcles qui ne pourrait se vendre sur un marché éloigné des millions En parlant de l'imposition aux Etats-Unis, comparée à la
de lieues. Avec un tel marché, le cultivateur pourrait établir un système nôtre, il est de mode de ne comparer que la dette fédéralede rotation dans sa culture et par là améliorer le sol de sa propriété et 'impobiticn fédérale dans les deux pays, mais dansCe qne l'on peut acheter avec de l'argent, ne présente pa toujours ce t l deux pays ' mis dn
que la m0me valeur en travail pourait procurer, 'laticle en guelstion, on tient comptee a94-60#loment do
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l'imposition fédérale, mais aussi de l'imposition municipale
et d'état.

Qu'on me permette de dire ici que mon honorable ami, le
député d'Oxford-Sud prétend que les calculs faits par
l'honorable ministre de l'agriculture, au sujot du chiffre de la
population actuelle, ne sont que de pures Cnjectures. Com-
ment pourrait-il en être autrement ? Comment le ministre
de l'agriculture pourrait-il calculer le chiffre de la popula.
tion sur une base autre que celle du dernier recensement ?
Le calcul du chiffre de la populttion a été fait en se basant
sur le dernier recensement, en tenant compte de l'acerois-
sement de la population qui a eu lieu entre le recense.
ment do 1871 et celui do 1881, et, cependant, mon
honorable ami prétend que cette base de calcul est
tout à fait inexacte et qu'on ne devrait pas y tj>uter
foi. Le Globe, dans l'artielo en question, porte le ebifre
de la Topulation du Canada à 4,000,000 et celui de la popu-
lation des Et ats-Unis, à 60,800,000O, et au bas de l'ar'cle uly
a la note qui suit: " La population actuelle c>t légèrerrnet
au-dessus de ces chiffees dans les deux cas. C'ost-à dire,
dans le cas du Canada et des Etats Unis.

Prenant cette base pour calcul, nous arrivons au résultat
suivant : les taies fédérales, dans Ontario, sont de 85.98
par tête, et les taxes municipales et provinciales, e'élèvent
a $4.90 par tête, soit 8 (0.68. Dans l'état de l'Ohio, les
tayes lédérales sont de $5.60 par tête, et les taxes munie:-
pales et de l'état, de $8, soit i.3m, Dans le Michigan,les
taxes fédérales sont de 85 60, et les taxes municipales et de
l'état, do S5;.t7 par tête, soit Sta5 -

Le Giobe ça plus loin, et il établit une comparaison entre
les taxe d'Ontario, à SWV.68 par tête, et les taxes dans tous
les Etats-Unis, à $1t3, faísant voir que la capitation aux
Etats.Unis, y compris les taxes fédérales et de l'état, s'élè-
vent à $1 par tête de plus que dans la province d'Ontario,
bien que les honorables députés de la gaucbe nous aient dit
que nous étions écrasés par les taxes. Nos honorabies amis
de la gauche, le député d'Oxford Sud (tir Richard Cart-
wrig ht> et le député de Norfolk-Nord (M. Charlton), nous ont,
dit que, si le peuple du Canada s'était prononcé en faveur
de la politique que le gouvernement a suivie fidélement et
honnêtement, depuis 1879, jusqu'à ce jour, ce n'était pas à
cause d excelence de cette politique, mais plutlt, gtâee à
l'acte du remaniement et aux officiers rèvieurs. Je n'ai
pas Pi&ention de traiter cos questions bien au long.

Les honorables dépotés de la gauche nous ont donné
toutes les raisons posibles pour expliquer leur position,
excepté la raison véritable, Ils ont dit que s'ils étaient tou-
Jours opposés au gouvernement, c'était dû à l'acte du rema-
niement dans la province d'Oetario, mais j'aimerais savoir
comment le gouvernement aurait pu accorder à la province
d'Ontario, les quatre députés supplément aires qu'elle avait
le droit d'avoir par l'acte de la confédération, sans subdi-
visor les comtés. Je prétends que lo principe sur. lequel
s'est appuyé le gouvernement pour équilibrer la représenta-
tion de la province d'Ontario, étoit lo seul équitable pour
opérer ce rajustement d'après )a population.

M. PATERSON (Brant) N'essayez pas à défendre cette
loi.

M. WHITE (Renfrew): Mon honorable ami ne partage
pas mon opinion, mis bien qu'il ait pu craindre d'être
forté par cette loi, de retourner d.ans la vie privée, la popu-
larité dont il jouit dans son comté est si grande, que nous le
Tevoyons ici, avec sa figure réjouie, et toujours prêt à atta-
quer le gouvernement dans toute les occasions.

Les honorables députés de la gache préterdent que les
oficiers réviseurs ont servi d'instruments, dans une grande
mesure, en causant le résultat dus élections de 1887. Je ne
vois pas, en te moment, mon ami, le député de York-Nord
(M. Malock), mais s'il était ici, je lui rappellerais ce qu'il a
dit à l'égard du juge Morgan, de son comté, quand il a dé.

laré que, bien que le jugc Morgan avait été aTqagu par la
M Wmuz (Kefrew),

presse du parti libéral d'Ontario, la manière dont il avait
revisé les listes avait été des plus impattiales, et que lui, en
était très satisfait.

M. l'Orateur, non-seulement les taxes sont plus élevées
aux Ltats-Unis que dans province d'Ontario, mais nous
avons la preuve que dans plusieurs parties des Etats-Unis,
la condition de la population agricole est de beauoonp infé-
rieure à celle des cultivateurs i'Ontario. Je lis ce qui suit,
dans le Globe du 16 décembre 1838:-

La guerre qu'un a faite aux hypotbèquo3, dans le Kansas occidentaI,
s'est heureusement terminée par l'étection d'uns lùgitlature disposée à
traiter aveceesbytock de'est. I s'était fotmédepuis quelques années,
des conpaRis qu( spéculaient sur les hypothaques dont les fermes de
l'ouest étaient grevées. La plupart font des affaires cusdaiaet
honnôtes, mais d'autres sont compoeées d'escrocs. Toutes ces compa-
gaies déclarrt ne prêter que sur n tiers de ia valeur de la propriété,
et cependant it y a tu des milliers de confscations après que iea hypo-
thèques avsient existo pendant det ou ttuls sas, et les termes n'ont pas
tumi pour payer ces bypotbèques. Une partie de ces tailutes est due à
ce que les récolts ont deé dtettttes par la sèhberesse, pendant trois an-
ree consé,utives, et l'autre partie, ' des lois peu équitablet. La nou-
velle légishtre s'est eagaghe à passer une lot permettant au débiteur
sur hypothéque, sous un délai de trois ans, de ratheter (a propriété con-
fiquée. Cela, cependant, ne causera pas de changement dans le climat.
La raison de tout ceci est qu'on naut taire de la zone aride un lien d'éta-
blissement,

Voilà ce qui se passe dans '1Etat du Kansas, dont les prin.
cipaux députés do la gauche ont fait tant d'éloges. Je pour-
rais fournir d'autres preuves, relativement à la condition
des cultivateurs des Etats Unis, qui nous convaincraient que
les cultivateurs du Canada, surtout ceux de la province
d'Ontario, ne sont pas dans une position aussi pénible que
ces députés voudraient le faire croire. Supposons que le
peuple canadien soit forcé de chercher une solution des
embarras dont il souffre. Pourrait-il trouver cette solution,
je le demande il tout député bien pensant de cette hambre,
en faisant des propositions aux Américains ? Considérons
les événements qv.i ont accompagné le négociations qui ont
en lieu, entre le Canada et les Etats-Unis, relativement aux
i-elations commerciales.

Nous avons en le traité de 1854, qui, dit-on, a été très
avantageux au Canada et aux Etats-Unis. L'honorable
député de Norfolk-Nord (&1. Charlton), a préterdu que ce
traite n'avait pas été favorable au peuple américain ; que ce
traité était injuste, parce que, sous son opération, on impor-
tait des marchandises en franchise, du Canada aux Etats-
Unis, pour doubler la valeur des marchandises importée%
des Etatas.Unis au Canada. lEh bien ! l'honorable député a
oublié, bien certainement, que la population des Etats-Unis
était dix fois plus considérable que celle du Canada, et il
était naturel que les importations du Canada aux Etats-Unis
tussent plus élevées que celles des Etats.Unis au Canada;
ainsi, le seul fait que i'honorable député a signalé pour dé-
montrer l'injustice de ce traité n'en prouve pas du tout.

Le temps arriva où ce traité prit fin. Le peuple du
Canada n'a pas notifié les Etats-Unis qu'il désirait faire
abroger ce traité. L'avis en fut donné par les Etats-Unis,
et, non seulement cela, mais tous les efforts que le Canada a
tentés-efforts que les chels du parti libéral et le Globe ont
dénoncés à cette époque--n'ont pas réussi àaire renouveler
ee traité de réciprocité avec les Etats-Unis. Da plus, un
Américain, qui occupait abra uns nosition offcielle à bfou-
tréal, a fait rapport à ses chefs aso'Eats-Unis, qu'en empê-
cbant le Canada de renouveler ce traiité, ils nous forceraient
à nous annexer aux Etats-Unis.

Le .éauie état (le choses existe aujourd'hui, mais je re-
grette de diro que l'opinion dominante aux Etate.Unis, lais-
saint croire que, s'ils nous ref.sent des relations justes et
équitables, nous serons forcés de nous annexe' à eux, prend
encore plus de force par les discours des députés de cette
chambre, ici et ailleurs. Je crois avoir la meilleure preuve

tque le peuple des Etats-Unis n'est pas disposé à nous accor-
der une mesure de réciprooité, à moins quo nous ne deve-
nions virtuellement unis à ce pays. Voici le compte-rendu
d'un entrevue qui a en lieu entre le correspondant du $i
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de New-York, 4 Wasbington, et le rénateur John Sherman, des produits agricoles pour une valeur de $500,840,000, ou
et qui est reprodait par le Globe, A Toronto, le 3 décembre 73,23 pour 100, de tout le volume de leurs exportations.
1888. Voici ce que dit X. Sherman: Je: pense qu'il est injuste de c)mprendre dans ce calcul, l'es-

J'ai étudié la proposition faite relatJrene ilA une r6ciprocité ommer- potation, des Etats-Unis, de tous les produits agricoles, tels
ciale, seufement pour être convaincu qu'elle est Wasofre et Irréalisable, qup le coton, le tabac, et il vaudrait mieux, pour des fine de
Un traité de réciprocité avec le Oanada, serait acceptable pour ce coniparaison, nous borner aur exportations de produits
dernier, maisjamalg notre peuple le tolèrerait, L'avantage n'en serait agjegjeg seblbles à ceux que- le Canada produit. LesqJUe v13u un wàU1.

Noup leur donnerions, pour la matière première, nu marché libre, de Arpêricains ont exporté des produits agricoles semblables à
69,000,000 d'ames, contre un marché libre, de5,000,000, pournos articles ceau que nous produisons, pour une valeur de $283,000,0OA;tabriqubs. 0'eetce que notre people ne veut pas. Il est Inutle dedisaeuter ainsi, si nous formions partie des Etats-Unis, si nous avionsles pas tborîqes de la reciprocitée Le euple amricain n'en libre aocbs à leurs marché, et eux aux rôtres, nos cultiva.Teout pas, et autantd vaut (lue la question en reste .

Mais l'union politique est dieérente. Les avantages qu'elle offre sont teurs auraient A lutter contre un peuple qui erporte des
lus égax. Le Canada jouirait de tous les avantages quela réciprocité produits agricoles valant $283,000,0000, soit, environ. 40lo1i ofire, C0onsetverait la liberté politique qu'il possède maintensnni et

auraitreu dang e pouvoir prof descrn por 100 de toute l'exportation desBats-Unis dans le monde
pour déveiopper aea ressourcesmnérieues, construite des manufactures entier.
et exploilter sea perspectives indastrielle$ et commercigles. Cela encou- L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a ditragert a on qui est aujourdhi tirée en CAnada par les plusieurschoses sur lesquelles j'aimerais à attirer l'attentionet tiaue gouvernement, seulement pour venir s'tblir e la chambre, mais, faute de temps, ne pourrai pas les
Etats'luiis. n ora a e

discuter à fond, ainsi que je laurais désiré. J'allais direJe suppose que l'honorable monsieur s'est inspiré de la qu'en It86, le peuple des Etats-Unis a abrogé le trailé quid6claration faite sur ce sujet par le député d'Oxford-Sud existait depuis 1854 jusqu'à cettte é Poque, et que tous les(Eir Iehard rtwrght).. effarts du Canada, tendant A renouveler ce traité, avaient
Les capitaux, américain et le travail-des. imnigrants, aidés par le été sans Succès. Cependant, il est possible de vivre sur ce

raccordenent gratnit aux chemins de fer américains, développeraient le Ontinent américain sans faire partie des Etats Unis, et j'osepaya dans une proportion incroyable. On comprend cela p itement, dir qDe, dopuis 1866 jusqu'à 1823, la prospérité du Canada
au C~anada, i.qidpi 86jsuà 83 apoprt uCnd

Les avantages de l'unlon politique avec le Canada, ne sont pas moins a été aussi grande qu'a toute autre époque de son histoire.
bvidents pol es Rtats-Unie 8iele n'A lieu de suite, ces avantagen En 1874, le gouvernement Machenzie crut qu'il serait avan.
o'iMPuseroat encore plus dans I'nvenir. Au comtn ceint, non tageux, pour le Canada j de renouveier ta réciprocilé aven

oune bag4tle, û les Etats-Uni, et lhonorablo George Brown fut délégué à
Je rcommande cela honorablo dépu d'Oxford Sd Washigto pour négocier un trait--. Ce traité fat ausitôt

JO ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ rjt rcmadceaàlhnrbedèu dxodSdPar-le.sénat améiraixu,
(sir Richard Cartwright) qui a prétendu que la dette de L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) apesait tollement sur le peuple du Canada, qu'il prétendu que le traité, négocié en 1874, par l'honorablene pouvait plus la supporter, George Brown, proposait d'admettre en francbise les articles
-en échange, nous n'aurions pas sanlement is,000300 d'hommes à venant des Etats-Unis en Canada, et de frapper d'un droit
ajouter à notre population inposable, mais nous acquerrion -ee c q
caquanou pubics considrableet d'unegrande valeur, appartenant au ou-c

ybrnenw de la confdàration, les chemin@ do fer,)s canaux, les édses tion; sur ce que M. Brown a dit dans le Sénat, après la
publics, les fortifications, etc, Mais ces arantages présentsne sont rien, négociation de ce traité t
comparés aux avantages future que la Réprablique américaine retirerait
de lagrandissement de son tercItre. Je doute.que nous prévoyons ces Lapreinière de tces objections &ait goe c traité faisait une distine.
'.Yaages avec autant de justesse que les AMéricains du temps de tion favorable sur Dtats-Unis, mnis contre l'Angleterre ..., Rien n'est
Jetffreon avaient prévu la Valeur réelle de l'acqui.itEon de la Louisiane. moins d'ral. Dès l'ouverture des négociations, il a eté entendu qu'Aucun
La richesse matérielle les ressourceanon-développées, -des perspectives artiqlei venant des Etats-Is, ne serait àdmis en franchise, s'il ne
industrielles du grandNord-Oiest anglais, ne soat pas encore comprises étai, venanut d'Angleterre, et us n'aoopp pas aut chose envaq.'>
dune manilire bien claire. le traité n'admettait pas en franchise les articles venant

Voici un autre paragratphe que je recommanderai à l'hc- des Etat-UniR au Canada, sans admettre de la même ma-
rnorauble député d'0xford-Sud (sir Richard Cartwrigbt). nière, ceur venant d'Angleterre. Le Sénat américain ayant

L'estimation la plus extravagante desa capacité productrice et de son rejeté ce traité, les atffires continuèrent jusqu'A ce que la
pouuoir d'entretenir une population florissante, est probablemaent an- ftameuse lettre, dont l'honorable député de Sofolk-Nord,-
dessois de la réalt6 (M. Charlton) a parlé, lut écrite, Il nous a dit-qu'il, M'y

Je crois que, dernièrement, mon honorable ami a tourné avaie jamais ou une offre plus complète et plus franche,en ridicule le4timation de la natura productive'de Ce PaYs, pour négooier des relations commeroiaies plus intimes, que
faite par l'ex-ministre des fnances (sir Charles Tupper). celle- contenue-dans la lettre adressée par M. Bayard à Sir

L'etlimation la plus extravagante de sa capacié productrice et de son Charles Topper. Quel en a4 éè le réultt? Il est vrai que
pouvoir d'entretenir noe population BorIssante, est-prbablement. s tu lktr ttisait voir que aý Bayard désiraitdéreloppanos
deeciu de la réalité qu'ae u con avec la républiquîe A eanl
raccordement gratuit aux chein s de (er a ic rpatet 'ia 1e -oerre leproiles, mais quand la commissionse réunit
une immigration ambrlcalse et aux entreprisesamr ce nee, revéleraient, A Washington, et quand les plénipotentiaires anglaig-offrirent
et que rien autre chose ne potr'o;st révéler. d'étsedre les relations comuerciates, M. Bayard semp-essa

M. Bherman prétend que notre pays ne peut se développer de refuser cette offe. Non-seulement cette oifre -fat rejetée,
que par f union politique Avreclea Etats-Unis, etje suis con- mlaîstquand le traité, que le gouvernement américain d'alorae
vaincu qui'il a été porté à ëroire une telle chose par les décla. ooua dérait être un traité juste et équitable, fntsoumis au
rations que des membres influents de cette chambre ont Sénaç des Etatý-Unis, celui-ci s'empressa ausside le rejeter
faitos ici, et ailleuro,,en disoutantles affaires politiques, et oni noUs adit qu'stonat traité, négocié entre l'Angleterre

En ce qui se rtapp.tq aux coivateqp on petIt.examiner Mt le& EtatgUnis, tendant à régler un diîférend;i entre ,les
la quetion sôus un autre point d ype on nQaU dit que la Et*WU»ia et le Canada, no serait accepté par le Sénat
rècipr-oOité avec les Etats-Upos serait d'an avantage immeose lméricain. '

pouw !A cultivateurs du Canada. Eh bien 1 quand nous son- Letprésidident des Etatsa-Unis a4il maintenu 'la position
gerons que les cultivatears da Canada devront faire-la con- qu'il avit prisa à propos de ce traité ? Loin de là, il a trans.
curirence avec un pcuple gu qexporte des produita pgrio qpi, ania au congrès>un message dans lequeliaprès avoir dit que
en quantités énormes, ce grand avantage ne sera plus aussi le tra4té ortrel .Angleterre et Jes-Beats-Unis, tendant à ré-
6vident, 1 ,' 1e i ir,1pa ;;ill, entre le Canalda et Ales Btats-Unio, ôtait-

viena ; le au om me te Mnaviga. *»,traité quitables il proposait cependant- d'imposer-des -
'onrestr'tions nouvelloe s'nr le ontumerce entre le Canada o
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les Etats-Unis, parce que le Sénat américain avait rejeté le
trat é.

J'ai fait conniître l'opinion du sénateur Sherman ainsi
que d'autres opinions relativement à la négociation d'un
traité de réciprocité entre les Etats-Unis et le Canada; mais
j'ai, en outre, l'opinion d'un homme encore plus éminent
que le sénateur Sherman, celle de M. Blaine, le présent se-
crétaire d'Etat, aux Etats-Unis, qui dit:

J'ai une copie du bill M ills concernant le tarif, tel qu'adopté par la
chambre démocratique, et déposé sur le bureau du sénat républicain. Si
j'avais à lui donner un nom pour le caractériser, je dirais que c'est un
bill qui a pour but de détruire les intérêts matériels de l'Etat du Maine
C'est un bill qui ouvre not marchés à nos voisins les Canadiens, sans
compensation ni indemnit', mais libre de tous droits. (Une voix : "Ils
ne les auront pas".) l invite les Canadiens à transporter ici, sans payer
de droils, toutes espèces de bois, coupé, scié, équarri et sous toutes les
formes qu'on peut le met're dans les scieries. De peur d'oublier quel-
que choe, on a inseré un article général qui comprend toutes les formes
et espèces de lois. Le bi admet aussi en franchise, tous les produits
agricoles, les céréales, les légumes, les fruits et les fleurs, ainsi que la
laine, toute espèce de Iierre tirée des carrières, les bestiaux, le lait, les
oeufs, les volailles et le gibier.

De fait la chambre démocratique dit aux Canadiens: Si vous avez
besoin de nos marcbés, prenez-les, pour tout ce qui vient de vos forêts,
de vos fermes, de vos vergers, de vos jardins, de vos laiteries et de vos
troupeaux ; pour tous vos bestiaux, volailles et gibier, toutes les pierres
de vos carrières et les briques de vos briqueteries.

Si vous êtes fatigués à attendre et désirer nos marchés, moi, Grover
Cleveland, president des Etats-Unis, je vais vous soulager de vos fatigues,
etje vous invite à venir ici, à vous asseoir, à vous mettre à l'aise, à vous
servir de nos chemins, de nos rues, et surtout de nos marchés I

Mes amis, cette idée d'abandonner nos marché, me frappe d'autant
plus que les mêmes hommes qui ont adopté ce bill dans la enambre nous
ont sollicité pendant des annees, de renouveler le traité de réciprocité
avec le Canada. Depuis vingt-deux ans que ce traité a été abroge, on a
fait beaucoup d'efforts dans le Congrès, dans le but de rouvrir les négo-
ciations pour un traité de réciprocito. et le parti démocratique s'étant
fatigué dans ces tentatives, veut établi: aujourd'hui un traité de réci-
procité favorable àun seul pays, et sansexiger un échange du gouverne-
ment canadien, une seule faveur ou un Eeul article de leur tari f.

Ce bill sacrifie presque tous les intéiets de lEtat du Maino. Eh bien 1
comme opération ecmmerciale eteriume échange je serais confus si un
jockey de l'Etat du Maine ne pouvait pas en faire une meilleure. Il n'y
a pas un jockey dans l'Etat du laine, qui ne perdrait pas sa position
parmi ses confrères, s'il commeiçeit ses chevaux de la manière dont le
parti démocratique veut commercer avec le Canada.

Et plus loin, il ajoute :
Le valeur d'une journée de travail, la protection de nos indigtries, l1

conservation de nos droits, sont toutes des questions plus importante.
que l'organisation ou le triomphe d'un parti. Vous payez vos taxes dans
l' Etat du Maine, vous payez vos taxes dans les Etats-Unis ; vous obéissez ;
vous devez l'e.légeence ; vous observez les lois ; vous vivez sous votre
drapeau; vo"s êtes prêts à combattre pour l'union nationale, comme
vous avez toujours combattu.

Au-delà de la frontière, nos voisins les Canadiens ont choisi un autre
gouvernement, une au:re allégeance. Ils sont sujets de la Reine victoria,
il sont loyaux envers Sa Majesté. Ils vivent sous un drapeau étran-
ger. Ils agissent ainsi qu'ils ont le droit d'agir. Ils ont le droit de
vivre comme ils l'entendent, et nous avons le même droit. Mais je suis
opposé à ce que l'on donne aux Canadiens la satisfaction de faire flotter
le drapeau anglais, de payer les taxes anglaises et la rémunération pré.
sente, en espèces, des marchés américains. (Applaudi7sements ) lie
ne peuvent pas avoir les deux en même terups. b'ils se joignent à nous
ils auront ce que nous avons, mais il est tout à fait contraire aux droite
des citoyens américains. que des millions d'hommes qui ne doivent pas
allégeance aux Etats-Unis, et qui n'ont rien de commun avec nous. qui
ne sont pas des nôtres, mais qui préfèrent nous être étrang-rs ; c'est
un tort pour le parti démocratique, de dire qu'ils auront, avec nous,part égale sur nos marchés, et les mêmes privilèges de commerce que
nous avons sous notre drapeau.

Voilà l'opinion d'un homme qui occupe aujourd'hui la
po3ition de secrétaire d'E tat, la position la plus importante
dans le cabinet à Washington.

Je piétends qu'il est aussi impossible pour nous, si nous
gardons notre allégeance à la couronne d'Angleterre,
comme j'espère que nous la conserverons, de faire dispa-
raître les barrières qui ont été élevées, non par nous, mais
par eux, que d'accomplir une chose impossible. Nous
devons êère fiers d'être ce que nous sommes en Canada.
Les honorables députés de la gauche nous disent que le
peuple du Canada est' égal au peuple de n'importe quel
pays du monde. Ils nous disent que nous possédons des
ressources illimitées, qui ne demandent qu'à être déve-
loppées pour faire de nuus une grande nation. Mais de
de quel prix veulent-ils nous faire payer le développement

M. Was V(1ýenfrew),

de nos ressources naturelles? Rien de moins que par l'abani-
don do notre pays à une nation étrangère. Voilà la position
et je crois qu'elle est intenable.

En ma qualité de Canadien, né dans ce pays, y ayant
toujours vécu, je ne suis pas prêt à approuver une telle doc-
tri ue. L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton)
a dit que quand les colonies américaines s'étaient révoltées,
le peuple du Canada avait préféré continuer son allégeance
à la couronne d'Angleterre. Non seulement cela, mais il y
a eu dans ces treize colonies un nombre Considérable de
gens qui tenaient tellement à leur allégeance envers l'An-
gleterre, qu'ils ont quitté ces colonies et sont venus s'établir
dans ce qui était alors un pays désert. Je crois que le sen-
timent qui amenait ces personnes, qui ont abandonné les
treize colonies quand elles se sont separées de l'Angleterre,
existe encore aujourd'hui dans la majorité du peuple cana.
dien. Je crois que le peuplodu Canada est capable d'établir
sa position sur le continent américain. Je crois qu'il peut
développer ses ressources et devenir une puissance sur ce
continent; et, quant à moi, j'espère que nous ne nous abaisse-
rons jamais au point de nous mettre aux pieds des Etats-
Unis, non seulement pour demander la réciprocité des rela-
tions commerciales, mais pour obtenir ce que les hommes
d'Etat américains désirent, l'union politique des deux pays.

J'admire le peuple des Etats-Unis, je crois que c'est un
grand peuple, 1l est anglo-saxon, son origine est la même
que la r.ôtre, mais tout en admettant lagrandeur do ce pays
et l'importance de son commerce, je crois, M. l'Orateur,
que nous pouvons maintenir notre autonomie sur ce conti.
nent, et, pour ma part, je m'oppose à l'amendement pré.
senté par l'honorable député.

M. ARMSTRONG propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée, et le débat est ajourné.

Sir HECTOR LANGEVIN propose que la chambre s'a-
jo)urne.

La motion est adoptée, et à 12.20 a. m. la chambre est
ajournée à vendredi.

, CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 8 mars 1889.

La séance s'ouTre à 3 heures.

PaRIÈa.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

Sir RICIIARD CART WRIGHT: Le ministre des finances
n'est pas à son siège, mais, avant que les ordres du jour
soient appelés, j'aimerais à faire observer qu'il est désirable
que le comité ces comptes publics se réunisse. Le président
est absent.

M. BOWELL: Le président a reçu instruction de réunir
le comité aussitôt que les documents, qui ont été demandés,
seraient prêts.

Sir R!CHARD CARTWRIGHT: Outre les documents, il
doit exister une autre raison.

M. BOWELL: Je verrai à ce qu'il se réunisse mardi.
Sir HECTOR L ANGEVIN: Mardi, la st\lle "lra occupée

par le comité des chemins de fer.
Sir RICHARD CART WRIGHT: Alors, disons mercredi.
M. BOWELL: Très bien.
Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député de York-

Nord (M. Mulock) a déclaré, hier, qu'il avait demandé les
pièces originales. Qu'il me soit permis de lire à la chambre
la motion qu'il a présentée lui-même au comité.
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Qu'à la prochaIne réunion du comité des comptes publics, tous les

comptes et réquisitions pour la fourniture des habillements militaires,
durant l'année fiscale, lui soient sumie; aussi, tous les contrats en
vertu desque.s ces habillement. ont été fourni5; aussi, toutes les de-
mandes de souminiions, pour la fourniture, le tout ou une partie que-
conque de ces habillements ; et qu'il soit dit, si ces demandes ont été
fait"s par annonces, avis, lettres, télégrammes, cablegrammea ou au-
trement. et que toutei les réponses ,n soient doanées ; aussi, un état
spécifique (au anjet desdiverses espèces d'hbillements fournie) de toutes
les dépenses faiter pour achat d'babillements militaires, durant cette
année-là: et que >s lieutenant-c.lonela Powell, Panet et Macpherson
soient requis de comparaitre devant ce comité, àsa prochaine réunion.

J'ui la cette motion pour démontrer que la demande ne
comportait pas la présentation des pièces originales ; et dans
tous les cas, je n'étais pas tenu de produire les originaux.
Ils seront apportés devant le comité, lorsque l'employé de
qui il appartient, pourra les y prodnire personnellement.
Cet ordre a été remis aux employés du département, et ils
se sont mis de suite à l'ouvre pour préparer les copies
demandées, et j'espère que ces copies seront prêtes, demain.

M. DAVIES(I.P.E.): L'honorable ministre doit se rappeler
que, dans les observations qu'il a faites à l'appui de sa
motion, le député de York-Nord a dit qu'il désirait avoir les
pièces originales, en même temps qu'il requérait la présence
des employés du département devant le comité, afin qu'ils
pussent être examinés au sujet de ces pièces.

Sir ADOLPHE CARON: Ce n'est pas ce que j'ai com-
pris. L'honorable député a dit qu'il désirait que les employés
nommés dans sa motion fassent appelés devant le comité
pour être examinés; mais jamais, à ma connaissance, il n'a
fait mention des pièces originales, parce que, s'il en avait
fait mention, je lui aurais dit précisément ce que je viens de
dire. La motion ne parle pas des pièces originales, et la
pratique veut que nous ne produisions ces pièces devant un
comité que si l'employé de qui il appartient doit être exa-
miné.

.M. DAVIES (I.P.E.): Maintenant que l'honorable mi-
nistre de la milice sait que le député de York-Nord désire
avoir les pièces originales, il voudra bien les produire.

Sir ADOLPHE CARON: Oui, j'enverrai les pièces ori-
ginales, mais je n'étais pas pour les envoyer.

M. MULOCK : Je crois que l'honorable ministre de la
milice n'a fait que démontrer combien il y a de lenteur dans
son ministère. Il dit qu'il se conformait aux ordres du comité,
du moment qu'il s'agissait de produire des copies. S'il en est
ainsi, il a eu dix jours à lui pour se conformer à cet ordre ;
et jusqu'ici, autant que je sache, il n'en a encore rien fait. Il
peut avoir mis quelques employés à l'œuvre dans son bureau,
mais nous verrons, lorsque ces pièces seront produites, si
les explications qu'il a.données sont des explications suffi-
santes pour établir qu'il n'a pu faire faire ces copies, dans
les neuf jours qui ont suivi l'ordre, ou si c'est une échappa-
toire comme l'honorable ministre a coutume d'en trouver.
L'honorable premier ministre fait un signe négatif, mais
cela ne change pas mon avis. Je connais trop bien la tactique
du ministre de la milice, pour ne pas savoir combien il est
prime-sautier, lorsqu'il s'agit de donner des excuses que les
circonstances de la cause ne justifient en rien. Toutefois, je
réserve mes observations pour le temps de la production des
pièces; alors je pourrai m'assurer si ces pièces sont assez
volumineuses pourjustifier ses paroles-lorsqu'il a ditqu'avec
toute la force dont il pouvait disposer, il ne pouvait produire
ces pièces, avant neuf jours.

Sir ADOLPHE CA RON : Je crois que l'honorable député
n'a pas le droit de parier ici d'excuses simulées. Je n'ai rien
à dissimuler, et lcz zira de matamore de l'honorable député
n'ont aucunement leur raison d'être, vu que je me suis
montré galant homme à son égard, au moins autant si non
plus que je le devais, Je lui ai présenté les faits tels qu'ils
étaient. J'ai placé l'ordre du comité devant les employés
de mon département, et conformément à cet ordre, les pièces
nécessaires ont dû être préparçee-et elles seront prêtes,

demain. Dès que l'honorable député sera en possession de
ces pièces, il pourra faire les observations qu'il lui plaira de
faire. Je serai pit à lui répondre à lui et aux observations
qu'il pourra faire quand il voudra en faire.

M. MULOCK: Je ne le crois pas.
Sir JOHN A. MACDONALD: A l'ordre.
M. MULOOK: Je n'attends qu'une occasion de répondre.
M. SOlERVILLE: L'honorable ministre de la milice

doit certainement se tromper au sujat de la procédure
suivie dans le comité des comptes publics. Lorsqu'un ordre
y est donné pour la production de pièces quelconques, ce
sont toujours les pièces originales qui y sont produites.
J'appartiens à ce comité depuis sept sessions, et je ne me
rappelle aucune occasion où les originaux des pièces
demandées n'ont pas été produits. La raison pour laquelle
on demande la production des originaux, c'est qu'il est
bien plus aisé de les produire que d'en faire des copies. On
n'en finirait plus, si les employés des divers ministères
devaient faire des copies de toutes les pièces dont le comité
demande la production. Le comité des comptes publics
devrait se réunir plus fréquemment. Nous voici rendus à
la sixième semaine de la session, et nous n'avons pas eu
une seule séance pour le règlement des affaires, et les ordres
qui ont été donnés, à la dernière séance pour la production
de documents, n'ont pas encore été remplis. Si le comité est
utile à quelque chose, il ne devrait pas être renvoyé d'une
semaine à l'autre, jusqu'à la fin de la session, avant qu'il
examine les comptes jusqu'à une époque trop tardive pour
qu'il puisse rien faire.

M. McMULLEN: L'honorable ministre de la milice a
dit qu'il fait faire des copies de ses comptes, pour les
soumettre au comité. Je fais partie du comité, depuis
plusieurs années, et je n'ai jamais eu connaissance qu'on y
ait produit des copies de comptes. On nous apporte toujours
les originaux. L'année dernière, un ordre a été donné pour
que les comptes concernant Rideau Hall fussent produits, et
les originaux furent produits. Je ne vois pas pourquoi on
ferait une exception, dans ce cas-ci. Nous voulons avoir les
comptes originaux, et ce sont ceux-là que nous avons
demandés.

M. MULOCK : De fait, le ministre de la milice n'y est
plus. Du moment que le ministre de la milice nous
demande d'accepter ses explications, il m'est permis de
rappeler ses derniers procédés à notre égard. Lorsqu'on
lui demandait, il y a quelques jours, d'expliquer certaines
dépenses, il a dit que les piôces justificatives se trouvaient
chez l'auditeur général; mais dès la première réunion du
comité des comptes publics, il a été obligé d'admettre que
cette assertion n'était pas exacte. C'est toujours son vilain
associé qui est en faute. Le blàAr retombe toujours sur son
employé.

L'ORATEUR : La chambre devra constater qu'il est très
fâcheux d'enfreindre les règles de cette manière; et, à
l'avenir, j'insisterai pour que, conformément à la règle, les
débats ne se prolongent pas, à cette phase de la procédure.

PRIVILÈGE-RÉSERVE DE CA UGHNAWAGA.

M. DOYON: M. l'Orateur, avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire attirer l'attention du gouvernement
sur le fait de l'arpentage de la réserve des Sauvages de
Caughnawaga, dans le comté de Laprairie. L'arpentage a
été fait par M. McLea Walbank. L'année dernière, j'ai en
l'honneur d'interpeller le gouvernement à diverses reprises
au sujet de cet arpentage. L'arpentage a été commencé en
1882, et nous désirions, et les Sauvages surtout désiraient
avoir le rapport de M. Walbank. Lorsque j'ai interpellé le
gouvernement la dernière foie, j'ai demandé si c'était son
intention de déposer devant cette chambre le rapport de
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M. Walbank, lorsque son arpentage serait terminé. L'hono.
rable premier ministre m'a répondu qu'il n'y aurait pas
d'objection à soumettre au parlement le rapport des opéra-
tions de l'arpenteur, dès que ce rapport aura été reçu. Der-
nièrement, j'avais l'honneur de demander au gouvernement
si l'ariientage était terminé et si lo rapport de M. Walbank
avait été déposé entre ses mains, et sur sa réponse affirma-
tive, j'attendis et j'attends encore que ce rapport soit déposé
devant la chambre afin que nous puissions en prendre con-
naisssnce. C'est bien légitime, il y a à peu près sept ans
que ce travail est commencé et il coûte déjà au pays la
somme do 822,000 pour l'arpentage de douze à treize milles
arpents de ter re. J'espère que les honorables membres de
cette chambre comprendront notre anxiété d'avoir ce rap.
port. J'attends la rponsa du gouvernement à ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable ministre de
l'intéieur n'étant pas à son siège, je ne suis pas capable de
dire quand le rapport pourra être mis devant la chambre.
Je ne sais pas sil'honorable premier ministre a promis que
le rapport serait mis devant la chambre.

M. DOYON: J'ai dit que l'année dernière l'honorable
premier ministre avait répondu à mon interpellation que le
rapport serait déposé devant la chambre aussitôt qu'il aurait
été reçu.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'attirerai l'attention du
ministre de l'intérieur sur ce que l'honorable député vient
de dire, afin qu'il puisse en prendre connaissance; je suis,
convaincu qu'il n'y aura pas de difficulté.

RÈGLES DE COUP-

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (z 55) concernant les règles de cour en rapport avec
les affaires criminelles.

Motion adoptée, bill lu une deuxième fois, et la chambre
se forme en comité.

(En comité.)

Sir JOHN THOMPSON: Vu qu'il a été jugé qu'il n'était
pas du ressort des législatures locales de donner le pouvoir
d'établir des règles de cour dans des procédures se rattachant
à une poursuite d'une nature criminelle ou même d'une
nature quasi-cr imineIe, j'ai, en conséquence, préparé ce bill
afin de donner aux juges le pouvoir de faire les règles
nécessaires.

Bill rapporté, lu une troisième fois, et passé.

MENÉES CORRUPTRICES DANS LES AFFAIRES
MUNICIPALES.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 71) concernant les menées corruptrices dans
les affaires municipales. Ce bill a originé au sénat, et il
provient du principe qu'il est opportun de passer une ý loi
pour réprimer les délits contre les munici alités, et, de dé-
créter des peines au sujet de tels délits. -esprincipaux dé-
lits que le bill atteint, sont les tentatives d'influencer les vo-
tes des membres des conseils municipaux, et l'acceptation,
de la part de membres de tels conseils, d'une cônsidérationi
pour de tels votes donnés, soit en conseil, soit en comité.

M. EDGAR: Le ministre de la justice voudra-t-il nous
dire si ee bill est basé sur des pénalités similaires qui exis-
tent déjà, en rapport avec les corps législatifs du pays, ou
s'il pourvoit spécialement å ia punition de certains actes
accomplis dans les corps municipaux, et s'il va au delà de
la loi présente, en ce qui touche aux législatures?

Sr IOHBN THOMPSON: Je crois que ce bill ne va pas
au delà de la loi commune, qui se rapporte aux corps légia-

M, DOrON.

latifs ou municipaux. En lui-même, le bill n'a trait qu'aux
délits qui se rapportent aux corps municipaux.

Motion adoptée, et bill la une deuxième fois.
La chambre se réunit en comité, pour étudier le dit bill,

(En comité.)
Sur article 1er.
M. MILLS (Bothwell): Il me semble que ce bill n'est

qu'une extension de la loi criminelle en ce qui a rapport à
ces corps.

Les corps municipaux relèvent des législatures provin-
ciales. Ils dépendent entièrement de la législation des légis.
tures locales. Ils sont créés par elles, et ils peuvent être
détruits en tout temps. Ils doivent leur existence à l'action
de la législature locale, et il me semble que, du moment que
la législature locale a l'autorité d'imposer des pénalités
suffisantes pour assurer l'exécution des lois qu'elle a passéés,
la législature locale devrait avoir le pouvoir de légiférer
dans le cas qui nous est soumis. Par'exemple, je ne doute
pas que la législature locale ait le droit de prescrire qu'un
officier rapporteur local doit tenir une élection d'une façon
particulière, sujet à l'amende ou à l'emprisonnement, s'il
manque à son devoir, on si quelque chose d'irrégulier, ou
d'illégal a lien. Les législatures locales peuvent prescrire
les moyens d'exécuter leurs lois et de faire obéir à leurs lois.
Je ne veux pas dire par là, que si, pratiquement, les moyens
des législatures locales étaient insuffisants pour faire exé.
cuter leurs lois, nous ne devrions pas intervenir, mais il me
semble que, en ce qui concerne les devoirs officiels d'un
employé quelconque des législatures locales, ils peuvent
être conférés de manière à assurer leur autorite. Cela paraît
avoir été l'esprit de la loi. Les pouvoirs d'un gouvernement
ne sint pas définis, simplement pour prêter de l'autorité à
un autre gouvernement. Supposons, par exemple,qu'une des
législatures aurait à prescrire le mode de faire les élections
locales, et qu'un individu qui aurait volé les livres de polI
serait puni par une condamnation au pénitencier pendant
un certain nombre d'années, Je ne doute pas que les légis-
latures locales ont le droit de passer une pareille loi, et je
croit que cela est entièrement distinct des dispositions cri-
minelles de la loi criminelle. Ici nous admettons le fait que,
nonobstant le pouvoir qu'ont les législatures locales de légi.
férer au sujet des droits civils et de propriété, toutefois,
lorsqu'un pouvoir nous est conféré spécifiquement, nonobs-
tant qu'il tombe dans les limites des droits civils et de pro-
priété, nous avons juridiction exclusive, dans les limites de
ce pouvoir spécifique. Ici, nous avons le pouvoir général de
légiférer en matière criminelle, mais ce pouvoir général qui
nous est conféré do légiférer en matière criminelle, ne limite
pas plus les pouvoirs spécifiques des législatures locales, qui
leur sont donnés pour réprimer certains délits provinciaux,
que le pouvoir de légiférer sur les droits civils et la propriété
ne nous empêche delégiférer sur les classes spécifiques de cas
tombant dans les limites qui nous sont fixées, ici, par l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord.

Maintenant, je crois que la question est parfaitement
claire; et tel étant le cas, pourquoI' légiférerions-nous sur
cette classe de cas que l'honorable ministre propose à notre
considératior ? Si des crimes grav è et notoires avaient-ét
commis dans le sens présentement indiqué,;et qu'îi fct cons-
taté que les dispositions prises ou qui pourraient être prises
par les législatures locales seraient insuffisantes pour répri-
mer les infractions à la loi, et pour les" délit¯ commis par
cette classe particulière, alors ilous pourrions avoir raison
d'intervenir; en tant qu'il serait Yopportun da lé faire' Je
ne crois pas qu'aucun rapport nousait été présenté iontrant
qu'il est opportun pour nous d'agir. Je 'pr'étendg,'comme
question de principe, que "ious ne devrions pag légiférer dans
ce cas, parce que, en principe, les législatures locales roht
expressément autorisées à pourvoir, paY' l'amende et l'ém-
prisonnement, à-la répression des délts qui peavent être
commis contre leur autoritê locMle '
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Maintenant, tel étant e.cas, il me semble que l'honorable
ministre aura opgoin de faire valoir fortement sa cause, pour
établir qu'il aie droit d'intervenir dausl'exeroicede ce pou-
voir accordé aux législatures locales, de légiférer e.cette
matière en vertu du pouvoir général de la loi criminelle.
Un juge en chef des Etats-Unis a dit avec raison, dans une
cause imprtantc, que sous n'importe quel système fédéral,
la limite qui sépare l'autorité fédérale de l'autorité locale est
aussi claire et distincte, que si elles formaient des communau
tés politiques séparées et distirctes-des nationalités dir-
tinctes. Lorsque certains pouvoirs accordés aux législature
locales sont exclusifs-supposons pour un instant que les
législatures locales possédaient ces pouvoirs en dehors de
la confédération, qu'elles formaient Mne entité territoriale
séparée, de même qp'ane entité personnelle ou une corpora-
tion-et vous verrez de suite l'inconvenance d'entreprendre
d'étendre les pouvoirs de votre juridiction criminelle à uuþ
classe de cas de cette nature.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne crois pas que l'honora.
ble député soit dans le vrai, lorsqu'il prétend que ce parle-
ment ignore les municipalités. .l est vrai qu'elles ne sont
pas créées par ce parlement, elles sont créées par les légis,
lations locaîtk, mais parce que chacune des législatures lees
les en Canada a, par atitorit& compétente, établi ces muniI
cipalités dans tout le Canada, je crois qu'il est exagéré de
dire que 'ce parlement ne peut prendre connaissance de l'ex-.
istence de ces municipalités.

Maintenant, en proposant une législation de ce genre, nous
ne cherzbons pas à intervenir dans la loi qui régit les muni-
cipalités, nous ne constituons pas de municipalités ; nous ne
leur déléguons pas de pouvoirs, nous n'augmentons pas leurs
pouvoirs. Nous trouvons ces municipalités en existence
dans tout le Canada, et nous déclarons simplement qu'à
l'avenir se sera un crime d'essayer de corrompre un em-
ployé de cette municipalité, et que ce sera un crime pou
un employé d'une municipalité d'accepter d'une manière cor-
ruptible une considération pour son vote pour tout act(
qu'il pourra faire comme employé de la municipalité. Je
prétends que nous avons absolument les mêmes droits de
protéger les municipelites contre la corruption de leurs em-
ployés, que de les protéger contre la violation de confiance
de la part de leurs employés. Nous avons le droit de pro-
téger leur propriété, et nous avons le droit de passer un bill
en rapport avec la loi criminelle et de déclarer que ce sera
un crime de voler la propriété d'une municipalité ; et nous
avons le droit de régulariser le mode, au moyen duquel une
personne qui vole la propriété d'une municipilité sera tra-
duite en justice, passée en jugement et condamnée. Je ne
conteste pas un seul instant la proposition que les légila-
tures locales ont le pouvoir de mettre à l'exécution les ré.
glements de leurs municipalitéà, mais je prétends qu'il ne
s'agit pas icide mettre à exéculion les règlements d'une
municipalité quelconque, et ce n'est pas une législation qui
intervient dans la*loi municipale. Nous proposons par ce
bill, si la loi commrnt lýe le fait pas, d'élever au rang d'un
crime en vertu de notre autorité en matière criminelle
l'offense de corrompre un employé d'une municipalité et
l'offense de la part d'un employé d'accepter uR présent offert
dans un but de coiruption.

Maintenant, il i 1e sémible que les légjsltures.flles sont
absolument incòmpâ4e'ntes en cette matière, et c'est une
question que, ars mon humble jugement, la loi commune
atteint déjà, mà,i, vu u.'il é puis qe oute .si ce‡ts loi
atteignait les membres de 'mqniéip1 t6s, vers erits
qui se rendent'odupablèsdfl s a ot,5 orois qÎ 'il gt ange
que cette harabre passe uae ., eue pqIup déclerins quüe
s'ily aidu dóute sur le sujet quant.ignaap 4e la oi
commune, que ce doute sit effacé, et-qpe i cp n'tait pa?
un crime avant le fait de fre l'existencepo lotin
d'une munio 1itép a rruption sça à l'enir
un crime.

M. AMYOT: Je suis heureux de la présentation de cette
mesure. Je ne crois pas qu'elle diminue le pouvoir des mu-
nicipalités, je crois plustôt qu'elle le sanctionne. Nous ne
déclarons pas que les électione seront annulées-ceci relè.
verait des législatures locales qui ont le pouvoir de faire un
crime de l'offense de corruption, de tentative do corruption
ou d'intimidation-mais je crois qu'on devrait étendre ces
dispositions à toute corporation créée en vertu de la loi, Eoit
par le parlement fédéral, soit par la législature locale; et
que pour tous les corps organisés politiquement, les élections
devraient.avoir lieu conformément aux principes exposés
dans ce bill, afin que la pureté des élections soit. sauvegardée.
Je concours entièrement dans len vues de l'honorable minis-
tre de la justice sur ce point; Je crois que c'est sanctionner
lespouv.oirs .des municipalités locales et de toutesiles corpo-
rations existant en vertu des legislatures locales; mais je
désirerais que l'honorable ministre lit de ce bill la loi com-

,Pune du pays, pour toute élection des corps politiques
,orgianisée.

Sur article 2,
M. MILLS: Existe-t-il quelque raison spéciale.pour que

,cette chambre légifère au sujet des corps municipaux, et
qu'elle ne légiîère pas au sujet des législatures provinciules?
Est-ce une plus grave offense de pratiquer la cor.ruption dans
!es élections municipales, que de la pratiquer dans les élec.
tions provinciales ? Par ce bill, l'honorable ministre de la
justice prétend qu'une législature locale ne peut punir aucun
acte comme offense criminelle, on que 8'il veut élever un
acte au rang d'un crime, le parlement seul a juridiction
lans ce cas. Mais la décision de la Reine vs. Russell, par
le conseil privé, établit que ce corps, dans tous les cas, a
admis qu'il y avait certaines offenses provinciales spécifiques
que les législatures locales étaient autorisées A punir comme
des crimes. Le fait d'appeler une offense se rapportant,à
une institution qui doit son exidtence à un acte provincial,
un délit, ne change pas la nature de l'offense. Cette chambre
n'a pas, en vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, une juridiction exclusive sur les mots du dictionnaire.
La législature locale peut appeler " délit " une offense contre
la loi loegle. Il n'y a rien dans l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord qui l'en empêche. Il est vrai que les légis-
latures locales no peuvent légiférer au sujet des crimes, en
général, goit pour des offenses .légères ou graves ; mais
elles pcuvent légiférer pnur faire exécuter leurs lois locales,
lorsque cela est nécessaire, en faisant de la violation de ces
lois, une offense criminelle. Spécifiquement, non générale-
ment. Il y a une distinction entre un tort fait, disons par
un trésorier qui s'approprie des fonds publics, et un tort
causé par lui en rapport avec des fonctions d'un caractère
spécial; et il en est ainsi en ce qui concerne les personnes
qui exercent l'autorité, en vertu de l'acte municipal. Il y
a une différence entre la loi qui est exécutée sous le con-
trôle des provinces et la loi criminelle ordinaire.

Sir JOHN THOMPSON. J'espère que l'honorable député
ne mettra pas ma parole en doute, lorsque je lui dis que je
suis toujours heureux d'avoir son avis sur ces questions,
quoique e'ne m'accorde pastoujours avec lui. Je ne conteste
nullement la proposition que ce parlement n'a aucune auto-
rité exclusive sur• le diétionnaire, mais nous avons l'autorité
en matière crimfnell. Si la législature locale décrète qu'une
cërtàine'offense' ëst une félonie, en dépit que ce mot se
trouve dans le dictionnaire, il a toutefois une connexion
inilparablé avéc la ueetion de la loicriminelle, et les légis-
laturès locales ne sauraignt décréter qu'un acte quelconque
sera une félonie. Uriechose est d'avoir ce mot dans le
dictionnaire-et nous ne saurions l'en effacer-mais cfest un.e
toute autre chose d'en faire un décret. Je ne doute nullement
que le.parlement a le droit 'de décréter que le fait d'essayer
de corrompre up membr'e de la législature, est une félonie et
nme un crime plus grave encore. L'honorable député me
dosaado pourquoi jeprésente unbill au sujet does mniopa-
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lit4s et que ja n'en propose pas au sujet du parlement Je
ne puis que lui répondre que la demande de cette législation
a été faite pour les municipalités, et que pareille demande
n'a pas été faite au snjt du parlement.

J'ai eu quelque peine à suivre l'honorable député de Belle-
chasse, vu la distance qui nous sépare, mais j'ai cru com-
prendre qu'il a proposé de faire un délit de la tentative de
corruption, aux élections des conseils municipaux.

M. A MYOT : J'ai fait mention, non seulement des élec-
tions municipales, mais encore des élections de toute corpo.
ration reconnue par la loi, comme les banques, etc.

Mon but est d'étendre la loi de manière à faire de cette
offense une offinse tombant sous le droit commun.

Sir JOHN T HO M PSON: Les honorables députés verront
que nous serons obligés d'introduire, dans cet acte, une nou-
velle disposition se rapportant à la pureté des élections des
conseillers municipaux. Le but que l'on se propose dans
ce bill est de pouvoir atteindre la corruption qui a é:é com-
mise dans les élections des conseillers municipaux après
leur élection. Nous changerions complètement la nature
du bill, si nous nous immiscions dans les élections munici-
pales, quoiqu'il y ait beaucoup de force, sans doute, dans la
suggestion qu'il est désirable de réprimer les offenses de
cette nature.

Article 3,
M. WELDON (St-Jean): Je désire attirer l'attention du

ministre de la justice sur l'article du bil) étendant le temps
à trois ans, pour pouvoir porter ces accusations. Trois ans
me paraissent une période de temps trop longue pour tenir
ces accusations suspendues sur la tête des gens, etil pourrait
arriver que le résultat serait le chantage. Je crois que dans
l'acte des élections fédéraleL contestées, le temps est limité
à un an.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai aucune objection à
mettre deux ans. Je crois que c'est peu différent du cas des
élections contestées, car il faudrait un peu de temps pour
découvrir ses offenses.

Le comité se lève et fait rapport, le bill est lu une troi-
sième fois et adopté.

ENQUÉ ÊES SUR LES AFFAIRES PUBLIQUES.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la seconde lecture
du bill (No. 72) relatif aux enquêtes dans les affaires
publiques.

Je ne sais pas si ce bill a besoin d'être expliqué. Il a
originé d'une proposition du gouvernement de Québec, au
sujet d'une enquête, dans une affaire publique, intéressant
ce gouvernement. Il paraîtrait que l'enquête a été arrêtée,
parce qu'un témoin réclamait certains privilèges, et l'on a
compris que d'autres témoins pourraient réclamer les mêmes
privilèges. Le but du bill est que, lorsque des témoins
seront examinés au cours d'enquêtes publiques, ordonnées
par l'autorité de Son Excellence le gouverneur-général ou
par les lieutenants-gouverneurs, ils ne pourront réclamer le
privilège de s'exempter de rendre témoignage. La seule
sauvegarde pour le témoin, d'après le bill, c'est qu'il ne
pourra pas être poursuivi sur le témoignage qu'il aura
rendu, à moins qu'il ne soit poursuivi pour avoir rendu un
faux témoignage.

Je propose d'amender le troisième article, en y insérant,
dans àa sixième ligne, après les mots, " administration de la
justice," les mots " ou concernant toute affaire municipale,"
et dans la neuvième ligne, le mot " lui-même" au lieu du
mot '"lui."

M. EDGAR: Dans cet article qui protège le témoin, le
ministre de la justice comprend un plus grand nombre de
sujets d'enquête qu'il n'en est prévu par les statuts revisés.
Je suppose que les enquêtes sur les affaires municipales

Sir JoHN THOMPSON.

n'auront lien qu'en vertu d'une commission provinciÎale. et,
à moins qu'il n'ait l'intention que les enquêtes sur l'adminis-
tration de la justice, ne puissent avoir lieu que par une
commission provinciale, je crois qu'il devrait amender l'ar-
ticle en vigueur du chapitre 114 pour couvrir ce cas. .

Sir JOFIN TIIOMPSON: Nous n'avons pas l'intention
d'accorder ce pouvoir ; nous voulons simplement étendre les
dispositions concernant les enquêtes, de manière à ce que
les lieutenants-gouverneurs aient l'autorité de les appliquer.

Le comité se lève et fait rapport, le bill est lu une
troisième fois et adopté.

MISE EN LTBERTE CONDTTIONNERLLE DRS TI[ LIN-.
QUANTS POUR UNE PREHIÈRE OFFENSE.

Sir JO F N THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 91) permettant la mise en liberté conditionnelle
des délinquants, pour une première offersa, dans certains
cas. L'objet de ce bill est succinctement expliqué dans le
préambule :

Con0dérant qu'il est à propos de faire des dispositions pour les cas
où la réforme de personnes convaincues d'un premier délit pourrait, à
caus de la jeunesse du délinquant ou de la légèreté de l'infraction,
s'obtenir sans avoir recours à l'emprisonnement.

C'est la politiqne que les Juges, dans Ontario du moins,
ont suivie jusqu'à un certain point, d'exerer cette juridiction
de permettre que les jeunes prisonniers aocusés d'une
première offense soient libérés en leur faisant promettre de
comparaître un jour suivant, où sentence pourrait être pro-
ncncée contre eux, et de ne pas les obliffer à comparaître
pour recevoir cette sentenee, à moins qu'ils n'aient commis
quelqe autre infraction à la loi. Je ne sais pas si quelque
autorité leur permet de suivre cette pratique. Je sais bien
qu'en Grande-Bretagne, il est arrivé dans des cas particuliers
où le juge restait convaincu qu'une sentence né devait pas
être prononcée, et où a pris sur lui d'exercer le pouvoir
de relâcher le prisonnier sans le condamner, et cela, sur la
simple promesse de l'accusé de comparaître.

Cependant, ce pouvoir a été rarement exercé en Angle.
terre, et ce n'est que dans les cas où le résultat des faits
prouvés, ou lorsqu'une conviction aurait été une dureté à
cause de la sFLerité de la loi, que le juge restant convaincu
qu'une sentence n'était pas méritée, prenait sous.sa propre
responsabilité le nouvoir de ne pas prononcer de sentence
contre le prisonnier. Je crois qu'il est préférable que ce
système reçoive la sanction de la loi, en tant qu'il peuts'ap-
pliquer convenablement, et qu'il soit reconnu par les dispo-
sitions de ce bill qui prévoit que dans le cas d'une seconde
offense, le prisonnier pourra être assigné pour recevoir
sa punition. Pratiquement, ce bill n'est qu'une adaptation
du chapitre 25 des statuts impériaux, de 1887.

Motion adoptée, le bill est lu une deuxième fois, considéré
en comité, la une troisième fois et adopté.

SUBSIDES-LE BUDGET.

La chambre reprend le débat ajourné.
M. A RMSTRONG: Après avoir entendu les savante dis-

cours qui ont été prononcés des deux côtés de la chambre
sur cette question, je n'ai pas l'intention de fatiguer la
chambre en faisant un long discours, et dans les remarques
que je désire faire je me bornerai à la question en tant
qu'elle touche aux cultivateurs. Je désire traiter cette ques-
tion comme un cultivateur pratique, et je m'efforcerai de
faire voir comment elle les affecte. Il y a environ un au,
j'ai donné un avis de motion en cette chambre en faveur de
l'union commerciale avec les Etats Unis. J'ai consenti à
retirer cette motion. J'avais deux raisons d'en agir ainsi.
D'abord, parce qu'on avait donné un autre avis de motion
en faveur de la réciprocité illimitée. Le grand objet en
vue, était la réciprocité, et bien que je préférasse l'union
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commerciale à la réciprocité illimitée, cependan t, pourvu que
nous obtinssions la réciprocité peu m'importait le mode de
pouvoir y arriver. En deuxième lieu, je craignais d'offenser
quelques faibles partisans. J'étais alors en faveur de la
réciprocité, et je le suis encore. Je crois que de tous les sys-
tômes de libre-échango qui pourraient être adoptés avec les
Etats-Unis, c'est le préférable.

En commençant, je puis mentionner deux ou trois objec-
tiens que l'on a faites contre l'union commerciale. L'une de
ces objections a été faite, l'autre soir, avec beaucoup d'esprit,
par l'honorable député de Renfrew-Nord (M. White), et je
crois nue c'est la seule objection forte que j'aie jamais en-
tendu faire à ce sujet. Mais l'honorable député de Renfrow-
Nord (M. White), comme d'autres qui ont parlé sur ce sujet,
comme les journaux publics qui sont opposés à cette mesure,
n'ont jamais fait qu'une pure et simple assertion pour s'op-
poser A cette mesure. Cette assertion, c'est que l'union com-
merciale donnerait aux Américains le contrôle de notre tarif.
Comme je l'ai déjà dit, c'est une simple assertion, qui ne
constitue pas la preuve d'une proposition, et jamais 1 on a
apporté d'argument pour prouver que tel serait le cas.

Eh bien I n'est-il p5s vrai que ei jamais un arrangement
de cette nature est fait avec les Etats-Unis ou avec d'autres
pays, le Canada conduira ses propres négociations comme un
pays tout à fait indépendant le Il aura le droit et le pouvoir
de dire qu'il accepte ou qu'il n'accepte pas quelqu'une des me-
sures proposées, et, si quelque arrangement de cette nature
est fait entre lo Canada et les Etats-Unis, ou entre le Canada
et d'autres pays, il devra avoir le consentement plein et en-
tier des Canadiens. Le Canada sera une partie indépendante
dans l'opération. Il aura autant à dire que les autres
parties; et ce n'est nullement douter à ces autres parties, le
contrôle de notre tarif, que de convenir simplement avec
elles qu'un tarif commun prévaudra entie les deux pays.
Cette assertion comporte en elle, sa propre absurdité et sa
propre condamnation. L'on pourrait faire la mêmo objection
contre la réciprocité illimitée, et j'affrme avec confiance que
sans l'union commerciale ou la réciprocité illimitée,- les Amé-
ricains ont en réalité le contiôle de notre tarif. Pour me
faire mieux comprendre, j'aj,,uterai ceci:

Nous admettons tous que les Américains, apparemment,
ont un tarif plus élevé que le nôtre, mais cela empèche t-il
la contrebande dans ce pays ? Supposons, par exemple, que
l'on diminue le tarif des Etats-Unis de 5 ou de 10 pour
100, quel sera le résultat ? La contrebande augmentera
dans ce pays à cause de la diminution de leur tarif en dessous
du nôtre. Le simple novice en affaires publiques compren.
dra que, dans ce cas, il faudrait la moitié du peuple de ce
pays pour empêcher l'autre moitié de faire de la contrc-
bande. De sorte que les Américains ont ainsi le contrôle de
notre tarif. L'on prétendra peut-être qu'il n'y a aucun
danger qu'un tel état de choses arrive, que les Américains
ont un tarif plus élevé que le nôtre et que probablement ce
tarif va être maintenu. Je crois que rien n'est moins vrai
qu'une telle déclaration. Je n'ai pas besoin de dire que,
depuis prôs de douze mois, il s'est fait une grande agitation
dans les Etats-Unis pour diminuer ce tarif et diminuer la
taie, que l'élection présidentielle s'est faite sur cette ques-
tion, et la chambre sait que 100,000 électeurs ont voté pour
cette réduction. Les ouvriers des Etats-Unis, les cultiva-
teurs, et toutes les classes industrielles commencent à sentir
le terrible fardeau qui les écrase, et ils demandent à grinds
cris la réduction du tarif et la diminution de la taxe. Nous
savons que, lorsqu'une fois une telle agitation est commen-
cée, combien elle fait vite de progrès dans un pays comme
les Etats-Unis où le peuple est suprême. Lorsqu'une foiu
cette agitation aura eu son effet, le tarif baissera et haussera
comme à la vapeur, jusqu'à ce qu'il arrive un pointoù rien
ne sera perça sous forme de taxe en dehors de ce qui sei a
nécessaire, pour subvenir aux besoins du gouvernement du
pays ; et lorsqu'on aura atteint ce point, le Canada sera inca-
pable de maintenir le tarif qu'il a actuellemont, de sorte que

l'union commerciale, telle que nous l'entendons, c'est.à-dire
une certaine entente, pour un certain nombre d'années,
d'avoir un tarif régulier, sera notre seule sûreté pour le
maintien de notre tarif actuel.

Un autre fort argument en faveur de l'union commer-
ciale sur la réciprocité illimitéa, c'est que, si la première
était adoptée, nous pourrions nous dispenser de toutes ces
douanes, le long de la frontière. L'idée vraie de l'union
commerciale, c'est d'avoir un tarif commun et des règle-
ments d'accise communs, pour percevoir en commun des
droits de douane et d'excise, de sorte que nous n'aurions pas
besoin de cette longue chaîne de bureaux de douane qui
s'étend sur une distance de 3,00 milles, sur les frontières,
et nous n'aurions pas non plus besoin de tous ces employés
de douane que nous avons maintenant, qui pourraient être
démis de leurs fonctions pour faire d'autre chose d'un inté.
rêt plus réel pour le pays.

Pais un autre argmuent que l'on peut apporter en faveur
de 1'union commerciale sur la réciprocité absolue, c'est que
la première est tout à fait praticable. Il y a un an ou deux,
on avait l'habitude de dire que nous ne pouvions pus avoir
l'union commerciale, que les Etats-Unis ne voulaient pas y
consentir, qu'ils étaient bien trop fins pahr nous accorder
un tel remède. A la dernière session, un honorable député
dont nous admirons tous les grandes capacités, est allé à
Washington pour négocier un traité, et à son revrur, il a
déclaré, de son siège en chambre, qu'un tel projsu était pra-
ticable. Je citerai ses propres paroles dans les Débats de
1888, à la page 6S1. Voici ce qu'il dit :

Je vous dis que je n'ai pas rencontré un seul homme, je n'ai pas ren-
contré un homme d'état américain qui n'aurait pas accepté à deux mains
l'union commerciale.

Voilà la déclaration que sir Charles Tupper a faite il y a
douze mois, et les dernières événements ont prouvé qu'il
avait bien compris l'opinion publique de l'autre côté des fron-
tières. Ce n'est que l'autre jour, qu'une résolution en faveur
de l'union commerciale avec le Canada a été adoptée una.
niment par la chambre des représentants des Etats-Unis.
Elle a été adoptée unanimement au comité des affaires
étrangères du sénat, et lorsqu'elle estvenue devant le sénat,
il n'y a eu qu'un seul homme qui s'y est opposé, conséquem-
ment elle a été renvoyée au comité pour être prise de nou-
veau en considération. Nous voyons donc que l'union com-
merciale est tout à fait praticable. Maintenant que nous
demandons l'union commerciale ou la réciprocité illimitée,
je désire dire de suite que nous ne nous présentors pas aux
Américains comme des mendiants en leur disant que nous
ne pouvons rien faire sans eux. Nous allons vers eux com-
me une nation indépendante, offrant doi privilèges pour
ceux que nous demandons. Nous disons aux Américains:
Nous achetons unegrande quantité de ce que vous vendez,
et vous achetez beaucoup de ce que nous vendons; il est
de notre avantage mutuel que leo barrières qui entravent
notre commerce soient abolies. Nous les rencontrons suc
un terrain égal, et nous leur offrons tout ce que nous poa-
vous offrir. Je ne plaide pas en faveur de cette mesure en
prenant la position que l'on a prise quelquefois, je suis peiné
de le dire, lorsqu'on a dit que les cultivateurs de ce pays
sont pauvres, mitérables, qu'ils forment une classe prête à
mourir de faim, sans cela.

Une telle déclaration est un libelle pour les cultivateurs
du Canada. Considérant l'industrie de notre population agri-
cole, considérant l'intelligence et l'habileté qu'elle apporte
dans sa profession, il est impossible dans les circonstances
actuelles, qu'elle puisse être pauvre et former une classe
misérable. Je répudie complètement cette idée, mais je
dis que considérant les capitaux que les cultivateurs cana-
diens ont placés sur leurs propriétés, sur leurs bâtiments,
sur leurs instruments agricoles et sur leur4troupeaux néces-
saires pour bien remplir leur profession, considérant leur
grande habileté, leur industrie infatigable et la persévérance
indomptable qu'ils ont toujours montrée-prenant toutez

1889. 519



520 DÉBATS DES COMtMUNÊS. 8 MAEs

ces choses en considération, j'affirme, sans crainte de con- Américains achètent les produits pour lesquels nous n'avons
tradiction, que les cultivateurs ne retirent pas autant de pas de marché ni en Angleterre, ni ailleurs.
profits qu'ils ont droit d'en prétendre. Voi'à ce que je pré- Je désire attirer l'attention sur ce fait, au sujet des obe-
tends à leur égard, c'est-à-dire, qu'ils ne retirent pas, dans vaux, et, cultivateur pratique, je puis dire que l'élévage des
leur profession, autant de profits que leur industrie, leur ha- chevaux est une des industries qui paye le plus actuelle-
bilité et leurs capitaux leur donnent droit d'en attendre, et ment pour les cultivateurs. Eh bien t où est notre marché
nous chercbons, par la mesure qui est actuellement devant pour le surplus de nos chevaux? En 1888, nous avons
la chambre, à les mettre en position de pouvoir bénéficier exporté 246 enevaux, en Angleterre, valant $36,750. Dans
de la juste part qu'ils ont gagnée. la même année, nous avons exporté, aux Etats-Unis, 19,845

Maintenant, presque tous les orateurs de la droite nous chevaux représentant une valeur de $2,402,371. Les Etats-
disent que nous avons un meilleur marché que celui des Unis sont le seul marché que nous ayons pour nos ohe-
Etats-Uuis, que l'Angleterre est notre marché naturel, que vaux et n'eût été ce marché, nous n'aurions pu les vendre.
nous devrions commercer avec elle, que ce cerait en cela Nous avons expédié en Angleterre 54,248 têtes de bétail
faire acte de patriotisme et que nous retirerions beaucoup valant $4,123,973. Nous en avons exporté aux Etats-Unis
plus de profts à commercer avec l'Angleterre. 40,U37 représentant une valeur de $648.178. Lorsque

Eh bien 1 M. l'Orateur, s'il est plus patriotique et plus l'honorable député de lluronI-Est (M. MoMillan) était à
Pa p parler, l'année dernière, l'on a fait l'objection dans cette

avantageux de commercer avec la Grande-Bretagne, pour- chambre que nos exportations d'animaux aux Etats-Unis
quoi ne le faisons-nous pas ? La raison pour laquelle nous étaient de bien peu de valeur, comparées à celles que nous
commerçons plutôt avec les Américains qu'avec elle, c'est faisons en Grande-Bretagne. La différence se comprend
simplement parce que pour près de la moitié des produite facilement. Les animaux exportés en Grande-Bretagne
que nous nous avons à vendre, les Etats-Unis sont notre sont surtout élevés dans Ontario et sont do gros boufs
marché natrel ; c'est la raison bien simple pour laquelle pesant do 1300 à 1700 lbs ; et maintenant il y en a un cer-
nous commeiçons avec eux. Cela est cémontré, M. l'Oîa tain nombre qui viennent du Norei Ouest ; tandis que couxtcur, par le grand commerce que nous faisons avec eux, en qui sont exportés aux Etats-Unis, sont de petits animaux,
dépit des deux murs douaniers qui ont été érigés de chaque des vaches et de jeunes bêtes> à cornes. Nous n'avons pas
côté des frontières, pour nous empecher de commercer avec de marché en Angleterre pour ces animaux et cela no
eux; et aussi en dépit du fait que chaque once do nos pro. paierait pas de les exporter là. Les Etats-Unis sont donc
duits que nous e2tpédions en Angleterre, entre en franchise notre Feul marché pour nos petits animaux.
dans ce pays, sans payer un chelin de droits. Nous avons Mais la question présente un autre point de vue. Les
actuellement libre accé' à son marché, tandis qu'il y a un tableaux du commerce et de la navigation démontrent qu'un
mur douanier qui nous sépare des Etats-Unis; cependant ýrnd nombre des animaux ext ortés aux Etats-Unis vien-
en dépit de ce mur, nous vendons plus aux Américains i 1 aux gnn des n imx e ft, en géna en-

devient e ncrsent des provinces maritimesà; de lait, en général, le Non-habitants de la Grande-Bretagne. Ce fait devient encore veau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard ne produisent
plus évident, par le fait que notre commerce augmente cons- pas une classe d'animaux propres à l'exportation dans les
tamment avec les Etats-Unis, tandis qu'il diminue avec la nas u e es bêtes à cornes sont surtout destinées
Grande-Bretagne. , Laissez-moi attirer l'attention de la c 'urie Les e, o urtt d eaninées

chamre ur uelqes hifrestiré dutabeau u cmmece l'industrie laitière, et, pour cette classe d'animaux, les
chambre sur quelques chiffres tirés du tableau du commerce Etats-Unis sont notre marché.
et de la navigation pour prouver ce point. En 1887, nous Nous avons expoùé, en Grande-Bretagno, 30,421 moutons,
avons importé de la Grande-Bretage, pour SM,962,233; valant $311,88. Ces moutons viennent aussi principale-
nous avons importé des Etats-Unis pour $45,107,066. Dani" mbrt du Nord-Ouest. Quant à ce tableau du commerce et
la même année, nous avons exporté en Grande Bretagne, de la navigation, l'honorable député d'Oxford-Sud (sir

,ur 844,571,312,, et aux. Etats-Unis, pour 834,658,275. *Richard Cartwright) a démontré, l'autre soir, qu'il ne con-
Maintenant comparez ces chiffres avec ceux de l'aanée 1888. corde pas avec celuî des autorités américaines, et que ce

L'année dernière nous avons exporté en Grarde-Bretagne dernier montre une bien plus forte importation d'animaux
pur $40,084,484, tandis que nous avons exporté aux Etats- du Canada que ne le montre le nôtre, et je suis porté à

nis pour $42,572,06o. Puis, la même année, 1888, nous croire, quoique l'on ne puisse imputer de faute au ministr
avons importé de la Grande-Bretagne pour 839,298,721; des douanes, que beaucoup plus d'aniMaux sont expor s aux
tandis que zous avons importé des Etats-Un pour Etats-Unis que ce qui est rappartéa minist re des douanes.
848,481,848, ce qui fait une diminution dans nos importations Suivant le tableau du commerce et de la navigation, nous
de la Grande-Bretagne, en 1888, comparée à 1887; de avons exporté 359,53,9u9 tnoutons sux Etats-Unis, pour
$10,149,840, et une augmentation de notre com'neroe avec leAïjnéis nous avons réçu $1,027,110. #e le répète encore,
les Etats-Unis, pour la meme annea do $11;288,572. Cela c'est drie classé'de moutois pour' lesquels nious n'avons pas
démontre que notre commerce avec les Etats-Unisa dépassé, , inaaé,ue'nous ne pouvons pas vendre en Angleterre
en 1888, celui que nous avons fait avec la Grande Bretagne et' qui pe paieshient pas en les exportant là. La plus
d'un montant de 611,670,208 ; et toute cette augmentation, grande"iartie-'de ces moutons vient de l'Ile du Prince.
M. l'Orateur, en dépit des deux murs qui ont été érigés des Edôiird, du Nouveau-Brunswick et de ia Nôuvelle-Ecosse
deux côtés de la frontière, pour nous empêcher-de com- et est expédiée sur le marché de Bosten.' Ce sont surtout
mercer avec les Américains. Notre commerce dans le de petits moutons èt des agneaux >dur lesquels nous n'avonso
monde entier, en 1888, a été de 8201,097,630; de ce montant, pas'd'autre marché.
la somme énorme de 891,053,913 ieprésentent notre com Maibtenant, quant aux grains,nous avons'eporiéI,68ý t
merce avec les Etats Unis, soit seulemenit $4,747,45t de minots d'orge en Angléterre. La vérité, c'est que nous
moins que notre commerce avec le monde entier; Cela a eu n'avonr? pas de marché poui notriorge en Angleterre
lieu, comme je l'ai dit déjà, en dépit des murs douaniers, et L'essail qte l'on y a fait de transformer notr e oo en malt
doit démontrer, si quelque chose sur la terre peut se démon- n'a pas éiusgi, vu qu'elle n'avait pas les qualités requises
trer, que le commerce suit sa direction naturelle;malgré 'Our mianufacuirer' la bièiée t l o'por'ter que l'on désiriit
toutes les barrières que vous puissiez lui opposer,.et doit d'un autre côDé, elle sert à manufacturr la bière, le porter'
démontrer aussi, que le pays qui lutte contre les avantages et le lager que préfèrent les Aniériîains, et le résultat g
géographiques doit perdre la bataille, prouvé que nous produisons Ta meillere'órge du conünent,

Mais, M. I Drateur, l'importance ·du marché des Etats- de sorte qu'ils l'achètent. L'annAe driiièe, ils en ort îchété
Unis pource pays est encore plus évidente,,si nous consi. de nous 9,865,021 minots. N'et 'été ce» marébe, notre'
dérone le fait-.6et je déire- appuyer·là.dessué.que le. p l n u etiré muodù bé"è4fde é cltre' dd
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l'orge, car cette culture ne paie pas lorsqu'on ne la fait que
pour les besoins de la nourriture.

Nous avons exporté en Angleterre 6,044à tonnes de foin
qui nous ont rapporté $64,781, tandis que nous en avons
exporté aux Etats-Unis, 84,068 tonnes. La valeur totale de
cette exportation s'est montée à $800,622.

Quant aux pommes de terre qui sont un produit important
dans quelques parties de la Confédératioo, nous en avons ex-
porté en Grande Bretagne 1,427 minots, représentant une va-
leur de $973; tandis que nous en avons exporté aux Etats-
Unis 2,484,441 minots, représentant une valeur de 8957,570.
Ceci est une question vitale pour quelques-unes des provinces
maritimes. L'Ile du Prince Edouard en produit une quantité
énorme, et le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse en
produisent aussi de grandes quantités, mais les Etats de l'est
seuls sont leur seul marché. Cependant, avant de pouvoir at-
teindre ce marché, ils doivent payer 15 cents de droits par
minot, en outre des frais de transport, de sorte qu'en fait ils
Font obligés de sacrifier un minot de pommes no terre avant
de pouvoir arriver sur le marché avec l'autre minot. Mais cela
n'est pas tout, car lorsque le cultivateur s'en revient avec
son argent, les " coalitions " des manufacturiers prennent
tout ce qui lui reste

La Grande-Bretagne n'a pas acheté une once de 1$tre
laine. L'on pourra peut-être dire que nous n'avons pas raison
d'exporter notie laine, puisque nous en importons, de sorte
qu'en conséquence nous n'avons pas besoin d'exporter notre
laine. Nous avons besoin d'en exporter. Nous avons, dans
l'ouest, d'excellents éleveurs de moutons à long ne laine, sur-
tout de Cotswold, qui ont importé cette espèce de moutons de
l'Europe, car ils la préfèren t à toute autre espèce. Cette laine
n'est pas manufacturée au Canada, de sort que nous n'avons
pas de marché avantageux pour olle. Aux Etats-Unis on
l'emploie pour le tissage et c'est là que nous la vendoris.
Les Américains en ont acheté 954,975 Ibs pour lesquelles ils
ont payé 8223,206.

Un autre article que nous exportons en grande quantité,
ce sont les ceufs. Nous en avons exporté, en Grande-
Bretagne, 2,379 douzaines qui nous ont rapporté $262.
Aux Etats-Unis, nous en avons exporté 14,147,739 douzaine,
qui nous ont rapporté la jolie somme de 82,119,582.

Nos bois, nos mines, nos pêcheries sont précisément dans
la même position oû se trouvent les intérêts des cultivatours
sous ce rapport.

Ces industries ont exporto lš sommes suivantes: produits
des mines, 84,110,937 ; produits des pêcheries, $7,793,183 ;
produits des forêts, $21,302,914. Sur ces exportations les
Etats-Unis ont reçu pour $3,341,308 en produits miniers ;
pour $3,123,853 en produits des pêcheries; pour $10,622,338
en produits forestiers ; pour 317,902,021 en produits
agricoles. Nous voyons, donc, par ce qui précède, que le
libre accès au marché américain est d'une importance vitale
pour toutes ces industries,

Après vous avoir entreteru aussi longtemps afeo des
chiffres, M. l'Orateur, je demtidèrai; maintenant, à la
chambre de me donner quelques instants d'attention pendant
que je répondrai à quelques-rnes des objections soulevées
contre l'adoption d'une réciprocité absolue. On nous adit,
d'abord, que cette réciprocité nuirait et ruinerait même
notre industrie manifacturière, et ici, la question suivante
se pose : est-il juste, est-il raisonnable que toutes les agirès
grandes industries du pays soient entravées et appauvries,
afin que l'industrie. manufàeturière, qui n a'st certaeffeilnt
pas la plus iirportante; soit la seule qui puisse pros ié er et
réaliser de grands profits ? Cette question est sériAä ' t Il
importe de savoir sil est juste que tontes les autreàr iudds:
tries, que je viens de nommer souffrent pour l'amn8id de
l'industrie manufacturière.

Il est difficile M' l'Orateur, db donnei, .exaotment, une
estimatipn du capital' engagé dans chaouue des grandës
industries dti pays; mais nous pouvons voir aisériâiit, pdr
les, tableatix dte comtereée 6 de la insigtiàín; ooihbibd

6

chacune d'elles a exporté, après avoir approvisionné le
marché local, c'est-Adire, combien chacune d'elle a exporté
en sus de ce qu'elle a produit pour les besoins du pays. E-i
1888, nos exportations de produits miniers se sont élevées
à 84,110,937; nos exportations de produits des pêcheries à
87,793,183 ; nos exportations de produits forestiers à
$21,302,814; nos exportations agricoles à 640,155,657, soit
une valeur totale de 873,363,591. Or, M. l'Orateur, à cota.
bien se sont élevées les exportations de nos manufactures,
après avoir approvisionné lo marché local ? Elles se sont
élevées à 81,118,282. Mais M. l'Orateur, nous ne sommes
pas dans la position de ne pouvoir trouver un bon nombre
de personnes en état de juger de l'effet à attendre d'une réci-
procitée comme celle proposée par l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) ; nous ne sommes
pas dans la position de ne pouvoir trouver un bon nombre
de personnes, qui déclarent que cette réoiprocité produirait
à l'égard de nos manufacturiers, un effet tout contraire à
celui prévu par nos adversaires de cette réciprocité, et un
bon nombre de manufacturiers, de nos meilleurs et de nos
plus habiles, déclarent, eux-mêmes, qu'ils ne redoutent
aucunement la concurrence franche et honnête, des manu-
facturiers américains; qu'ils sont prêts à lutter avec les
Américains sur tout marché commun, dès que les barrières,
qui les séparent, auront été enlevées.

Les manufacturiers se plaignent des temps durs ; or, leur
situation est le résultat de la politique nationale, comme
elle est appelée, ou du tarif protecteur. Le premier effet
de cette politique a été d'engager de grands capitaux dans
des exploitations manufacturières, ce qui a eu pour consé-
quence un excès de production, et les débouchés étant
insuffisants, nos manufacturiers sont obligés de se rattraper
aux dépens des consommateurs. Il y a environ un an, je
visitai Fétablissement de l'un des plus anciens et des plus
grands manufacturiers de London. Je lui dis : " Redoutez-
vcr une conýcurrence que pourraient vous faire loyalement
les Etats-Unis ; voulez-vous la suppression du tarif des deux
pays ? " Le manufacturier me répondit : " Pourquoi crain.
dre ? Il y a des jeunes gens qui ont appris leur métier dans
lon établissement, et qui, aujourd'hui sont employés aux
Etats-Unis comme surveillants de manufactures. Assurément,
s'ils sont capables de lutter avec leurs rivaux américains,
poùrquoi ne serais-je pas capable d'en faire autant moi-
même ? " Le vrai mot de l'affàire, c'est que la protection
donnée par la politique nationale, nous a réduits à n'avoir
que notre propre marché. Or, en adoptant une politique de
ce genre, vous vous êtes fermés tous lus marchés étrangers.
Je dis donc que c'est calomnier notre pays, que de. dire qu'il
est incapable de soutenir la concurrence des auties pays.
Je prétends, M. l'Orateur, que les Canadiens, homme pour
homme, valent les habitants des autres payslet sont capables
de lutter avec ceux-ci et conserver leur terrain.

J'jouterai, ici, que la principale raison invoquée pour
dofer le pays de cette politique, c'est qu'elle nous assurerait
la réciproeité avec les Eltats-Unis. Le grand cri jeté en 1878
était: "ayons la réciprocité commercial e, ou si nous ne pou-
vons pas t'avoir, ayons la réciprocité eh matière de tarif."
L'intention ouverte était de forcer les Américains de nous
accorder la réciprocité commerciale en adoptant, nous-
mêmes, la réciprocité en matière de tarif Je n'ai pas besoin
de vous dire, M. l'Orateur, que, dans notre pays, bien que
nous ayons d'immenses ressources naturelles, celles-ci, en
très-grande pûitie, ne sont pas encore exploitées. Nous
àvons de grandes ressources dans nos forêts, aibi que dans
la terre sous fbrme de minerais; mais, comme je viens de le
dire, ne très-grande partie de ceas ressouroos n'a pas encore
été exploitée, et une très-grande partie, même, n'a pas
encore été découverte. Ce dont nous avons besoin, M.
l'Orateur, pour ces ressourceA, c'est un débouché, un plus
'grànd marché d'écoulement. Nous avons, ici, le cuivre en
quantités presque illimitées, J'ai vu, aux mines de Sudbury,
des éohantillons de minerai d'une pureté trop grande, qui en
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rerdait l'extraction presque impossiblo. Le cuivre. expédié
aux Etats-Jnis, est frappé d'un droit d'entrée de 2 contins
par livre, et cette imposition cst trop élevée pour bous per-
mettre d'écouler notre cuivre sur ce marché. Nous avons
aussi de riches mines de nickel, l'un des plus importants
métaux que nous avons. Les Etats-Unis sont notre seul
marché pour ce produit; ils ont besoin de nickel; mais
chaque livre de ce métal est frappé d'un droit de 12ý contins
à l'entrée chçz eux.

Nous avons aussi de riches mines de fer. En 1887, sir
Charles Tupper, on faisant son exposé financier, nous disait
qu'il avait, enfin, découvert ce dont le pays avait le plus
besoin ; qu'il avait trouvé une grande lacune et que, si l'on
réussissait à combler cette lacune, nous verrions prospérer
le pays. 11 nous disait que le grand sujet de plainte dans
ce pays, et la cause de notre pauvreté, c'était que nous
n'avions pas un tarif bien raisonné sur le for, et il nous pro-
mettait la prospérité en proposant ce tarif amélioré. Ce
tarif fut adopté. et il nous a fait payer pour certaines espè-
ces de fer un prix deux fois plus élevé qu'auparavant. Et
jusqu'à quel point nous sommes-nous trouvés mieux avec ce
nouveau tarit? Ceux qui ont eu l'avantage d'entendre le
discours de l'ancien ministre des finances se souviennent en
quels termes pompeux il parlait de la richesse de nos mines
de fer. Il citait nos immenses dé1 ôts de fer, qui étaient
enfouis et inexploités dans notre pays; il nous parlait de
nos immenses forêts que l'on pourrait transformer en char-
bon de bois ; il nous parir.it de nos grandes carrières de
pierre à chaux; il nous ditait que nous avions tout ce qui
était nécessaire pour op érer la fusion du métal, et il faisait
passer sous nos yeux les immenses armées d'hommes qu'il
tous faudrait pour abattre nos forêts, et en convertir le bois
en charbon ; ainsi que pour extraire le minerai de fer et le
mettrie en fusion.

Ce serait, d'après lui, le commencement d'une ère de
prospérité. Il était si convaincu de la vérité de ce qu'il
affirmait, qu'il crut pouvoir nous annoncer d'avance l'un
des résultats. Il nous disait que l'imposition du nouveau
droit sur le fer et la suppression du droit sur le charbon
anthracite auraient l'effet suivant : dès que ce changement
serait opéré, disait-il, l'effet ne se ferait pas attendre, et ses
prévisions ne manqueraient pas de se réaliser. A partir de
ce moment, ajoutait il, nous verrons établir de hauts-four-
neaux à Cobourg, Weller's Bay et à Kingston. Or, M.
l'Orateur, j'ai pris des informations, et ja n'ai rencontré
aucune personne qui ait vu un seul haut-fourneau dans les
localités que je viens de nommer. J'ai rencontré plusieurs
personnes qui ont voyagé dans le pays, et aucune do ces
personnes n'a encore entendu la hache abattant les arbres
pour les convertir en charbon. Les foiêts sont encore
debout, et notre minerai est encore enfoui dans les entrail-
les de la terre. Pourquoi donc cette pié liction faite avec
tant de confiance, ne s'est-elle pas réalisée ? Est-ce parce
que cet homme illustre avait fait une estimation trop
élevée des ressources du pays ? Non. Même avec son
exubérante imagination, il aurait pu difliiilement dire trop
de bien de nos richesses naturelles. Pourquoi donc ses pré-
dictions se sont-elles trouvées ai entièrement fausses? Il
n'y a qu'une seule raison: c'est que si nous avons, comme il
l'a dit, les ressources naturelles~ et l'outillage voulu pour
exploiter, la principale chose, cependant, fait défaut, c'est
un marché d'écoulement.

On nous a dit que le Canada était obligé d'importer 260,-
000 tonnos de fer par année. Cela paraît être une quantité
énorme; mais je ferai remarquer à la chambre qu'il y a,
aux Etats-Unis, deux ou trois établissements dont chacun
pourrait nous fournir cette quantité annuellement. Il est
donc évident que, si nous n'avons que, le marché canadien,
la prédiction de notre ancien ministre des finances est con-
damnée d'avance à se trouver irréalisable. Mais H. l'Ora-
teur, je puis vous dire où il y a un marché. En 1887, d'après
le Iron and Mining Beview, les Etats-Unis ont importé
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1,800,000 tonnes de fer, en dépit d'un tarif prohibitif. Don-
nez nous ce marché, et le rêve de l'ancien ministre des
finances deviendra réalisable.

Une autre objection souvent soulevée contre une politique
de ce genre, c'est que si nous avions le libre-échange avec les
Etats-Unis, tandis que nous conserverions notre tarif contre
l'Angleterre et d'autres pays, ce serait se conduire injuste-
ment envers la mère-patrie. En réponse à cette objection,
je dis que c'est exactement ce que nous faisons présente-
ment. Nous faisons, aujourd'hui, de la politique différen-
tielle contre la Grande-Bretagne. E. 188S, nous avons
importé de l'Angleterre pour $39,298,721, et le droit paça
sur ce montant a été de $8,972,739. Durant la même année,
nous avons importé des Etats-Unis pour 8$8,481,848, et le
droit perçu Pur ce montant est seulement de $7,109,233, En
d'autres termes, nous avons importé des Etats-Unis pour
$9,183,127 de plus que ce qui a été importé de l'Angleterre,
et sur nos importations des Etats-Unis le droit payé a été
de $1,863,506 de moins que le droit payé sur les importa-
tions d'Angleterre.

On pourra dire que cette différence en faveur des Etats-
Unis est en grande partie due à ce qu'une grande quantité
de marchandises américaines est admise en franchise, ici.
Mais je vous le demande encore: n'est-ce pas faire de la poli-
tique différentielle contre l'Angleterre tout autant que si
vous aviez un tarif différentiel contre celle-ci ? Quel que soit
le déz usment sous lequel vous admettez ici ces marchan-
dises américaines, l'effet est le même pour ce qui regarde
l'Angleterre, et il n'y a de différence que dans le degré de
favoritisme accordé.

Mais, M. l'Orateur, l'Angleterre a d'autres intérêts au
Canada à part ceux d'un caractère simplement commercial.
L'Angleterre a, ici, l'intérêt qu'a tout créancier envers son
débiteur-c'est-à-dire, l'intérêt de voir à ce que tout soit fait
de manière à nous mettre en état do lui payer promptement
ce quo nous lui devons. Cet intéiêt, M. l'Orateur, l'emporte
en importance sur la quantité de marchandises que nous
achetons de l'Angleterre. D'après l'Economist, de Londres,
du mois de juin 1887, nosdiverses obligationsen Angleterre
représentent, en totalité, une somme de quelques six, ou sept
cents millions de piastres, et !e peuple anglais est, par suite,
très intéressé à nous voir dáns une condition prospère, qui
nous permette de faire face à ces obligations à leur échéance,
et de payer les intérêts jusqu'à cette échéance. Il y a, M.
l'Orateur, un autre fait à examiner. L'Angleterre, en
matière de tarif, est indépendante de toute autre nation. Il
lui est indifferent qu'une nation élève sous forme de tarif un
mur pour former l'entrée à ses marchandises, elle petit faire
passer ses produits pardessus ce mur, parce que tous les pays
ont besoin de ses marchandises, et quel que soit le droit
imposé par eux, ils sont obligés d'acheter ces marchandises.

Une autre objection-l'objection banale soulevée contre
tout ce qui émane de la gaucho dans l'intérêtdu pays-c'est
que la présente proposition conduirait à l'annexion, si elle
était adoptée. On nous dit que tel serait le résultat d'une
union commerciale, et cet avis est partagé même par un
député intelligent comme l'hoporable député de Renfrew-
Nord (M. White). Or, l'expérience nous enseigne que c'est
le contraire qui est la vérité. Je crois que l'on attache trop
d'importance au mouvement annexionniste en ce pays. Je
crois que toute la population de cette grande confédération
est loyale envers la couronne anglaise, et que ai jamais le
lien qui nous unit à l'empire britannique, est rompu, il le
sera par l'action de la mère-patrie elle-même, et non par
aucun de nos actes.

Je rappellerai une couple de faits. En 1849, il y eut une
grande agitation, dans certaines parties du pays, en faveur
de l'annexion. Une ligue fut organisée dans une ville qui
n'est pas à mille milles d'ici, et elle prit le nom de " ligue
annexioniste, " Elle tenait régulièrement ses séances. J'ai
vu une liste de ses membres, et je sais que plusieurs d'entre
eux occupaient une haute position dans ce pays, et ont été
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honorés, depuis, de sièges dans le cabinet, à coté de celui
du très-h norable premier ministre. Or, qu'est ce qui a mis
fin à cette agitation ? Ce lut ni plus ni moins le traité de
réciprocité que nous réusmîmes à conclure en 1854, et à par.
tir de ce moment jusqu'à l'abrogation de ce traité, pas un
mot en faveur de l'annexion ne fut prononcé dans ce pays.
En 1865, lorsque les Américains abrogèrent ce traité, le
gouvernement du Canada adressa des représentations au
gouvernement im périal, et l'un des plus Jorts arguments dont
il se servit en faveur du renouvellement du traité de réci-
procité, était que ce renouvellement ôterait toute raison
d'être à un mouvement annexionniste dans ce pays. De pins,
en 169, le gouverument canadipu adressa au secrétaire des
colonies une resolution, adoptée en conseil, représentant
au gouvernement impérial l'à-propos de faire tout ce qu'il
pourrait pour obtenir un renouvellement du traité de réci-
procité, et la principale raison invoquée, c'était que ce re-
nouvellement écarterait tout mouvement annexionniste en
Canada, N'est-ce donc pas le comble de l'absurdité, n'est-ce
donc pas de 'enfantillage de la part d'honorables députés
de cette chambre, que de prétendre que la réciprocité pro-
duirait, aujourd'hui, un effet diamétralement opposé à celui
qu'elle a déjà produit? Loin de provoquer une agitation
annexionniste, l'expérience du passé démontre que la réci-
procité serait le meilleur moyen d'empêcher toute propa.
gande annexionniste Je nc redoute aucune propagande de
cette nature; mais s'il existait quelque chose pouvant lavo-
riser une telle agitation, ce serait de nous refuser les privi-
lèges que nous procurerait une union commerciale, ou une
réciprocité absolue. C'est en privant notre pays des avan-
tage qu'il retirerait du libre-échange avec les Etats-Unis,
qu'un mouvement annexionniste pourrait se développer. Si
vous -oulez que la population du pays soit contente du gou-
vernement, faites en sorte qu'elle soit satisfaite de sa condi-
tion; montrez-lui que le gouvernement a fait tout en son
pouvoir pour lui procurer tous les avantages possibles;
faites cela, et vous éteindrez tout désir d'un changement de
condition.

L'honorable député de Renfrew-Nord (M. White) a lu,
hier soir, un long extrait d'un compte-rendu d'entrevue avec
le sénateur Sherman. Je comprends difficilement ce qu'il a
voulu prouver; mais s'il a prouvé quelque chose, c'est que,
dans l'opinion de tout député bien pensant de cette chambre,
l'opposition faite au traité de réciprocité dans les Etats-
~Unis, est seulement due àla croyancequ'une fois la récipro-
cité adoptée, une agitation annexionniste n'aurait plus de
raison d'être en Canada. Le sénateur Sherman s'est éner-
giquement opposé à laréciprocité pour cette raison. Il s'est
placé au point de vue de l'anoienne doctrine Munroi, à
savoir: que les deux pays ne devraient en faire qu'un aeul ;
il s'est opposé à tout ce qui lui paraissait être contraire à
cette éventualité, et il a cru que rien ne pourrait plus
entraver le mouvement annexionniste que d'adopter une
réciprocité, qui nous accorderait tous les avantages de
Pannexion sans celle-ci.

J'ai mentionné, en commençant, une loi récemment
adoptée par la chambre des représentants, à Washington, et
qui aurait été adoptée également par le Sénat sans l'objec-
tion soulevée par l'un de ses membres. Quel est le sénateur
qui s'y est opposé ? C'est le sénateur Blair, celui qui figurait
dans la résolution relative à l'annexion.

Il ne s'est pas opp isé à une union commerciale quant à
son mérite intrinsèque. Je crois que sir Charles Tupper
avait raison de dire qu'il n'y avait pas un homme occupant
une position de quelque importance dans les Etats-Unis, qui
ne fût entièrement convaincu que la réciprocité absolue, ou
l'union commerciale serait avantageuse aux deux pays;
mais le sénateur Blair s'est opposé à cette mesure pour
l'unique raison que si l'on faisait une concession de cette
nature au Canada, cela tuerait une fois pour toujours tout
mouvement annexionniste.

Il y a quelque temps, au cours du débat qui a eu lieu dans
cette chambre sur le pouvoir de conclure des traitéi de com-
merce, l'honorable ministre des finances nous a déclaré que
le droit de conclure ces traités était à peu près le seul lien
qui nous attachait à l'Angleterre. Eh bien I si c'est le seul
lien, le plus tôt il sera rompu le mieux ce sera, parce que le
Canada n'est pas disposé à se soumettre plus longtemps à ce
lien ; mais je or ois que nous sommes attachés par des liens
infiniment plus forts que celui dont je viens de parler.

Nous sommes attachés à l'empire britannique par les liens
de l'affection, les liens d'une histoire commune, les liens de
parenté, les liens d'un intérêt commun-et nous avons aussi
une part dans les gloires de l'empire-voilà des liens infi-
niment plus forts que toute considération commerciale, on
tout pouvoir de conclure des traités de commerce. Mais
l'Angleterre a un antre intérêt en jeu dans le règlement de
la présente question. Je n'ai pas besoin de dire à cette
chambre que la question des pêcheries est une des questions
qui causent un grand malaise non-seulement entre le Canada
et les Etats-Unis, mais entre ceux-ci et la Grande-Bretagne,
et je crois que l'Angleterre attache beaucoup plus d'impor-
tance au règlement final de cette question qu'à toute autre
question de commerce, ou de dollars et cents entre les deux
pays.

Je crois, comme le secrétaire d'Etat Bayard l'a écrit à Sir
Charles Tupper. et comme ce dernier l'écrivait, luimême,
au secrétaire d'E tat Bayard, que le seul règlement sérieux de
la question des pêcheries ne peut s'opérer qu'en adoptant
comme base, la résolution qui est maintenant devant la
chambre, ou en adoptant comme base l'union commerciale.
Par l'un ou l'autre de ces moyens, le succès serait certain.
Il est évidemment de la plus haute importance pour l'An-
gleterre, que la présente question se règle à l'criable, Je
n'ai pas l'intention de blâmer le gouvernement d'avoir mis
en vigueur la loi relative aux pêcheries. Le gouvernement
est le protecteur des droits du peuple, son serment d'office
l'oblige de faire exécuter les lois que les représentants du
peuple adoptent pour la protection de ces droits. Or, en
protégeant ros pêcheries contre tout empiétement, le gou.
vernement n'a pas fait que son devoir.

Quant à la question de savoir s'il a appliqué trop rigou.
reusement la loi, ou non, je n'exprimerai aucune opinion sur
ce point, mais, que cette application ait été trop rigou-
reuse ou non, je ferai observer que le gouvernement était
tenu de faire respecter la loi; je dirai, de plus, en sa faveur,
qu'aucun propriétaire de bateau de pêche saisi n'en a appelé
à une cour de justice pour obtenir justice contre l'action du
gouvernement, bien que la loi prévoit le redressement
dans le cas de saisie illégale, ou de quelque injustice com-
mise, du moins, d'après ce que je connais-et je crois avoir
étudié la question très sérieusement. C'est don, primd facie,
la preuve que le Canada a exécuté la loi d'une manière
passablement judicieuse. La loi existait, et lo devoir était
de la faire exécuter. Mais que le gouvernement l'ait exécuté
durement, ou avec ménagement, il y a ceci à considérer:
tant que le présent état de choses existera, les causes de
différend entre le Canada et les Etats-Unis, et entre les
Etats-Unis et l'Angleterre contiueror.t assi d'exister, et
c'est pourquoi il est d'une grande importance pour la
Grande-Bretagne que la préseâte question soit réglée pacifi-
quement. Nous sommes peut être trop portés à ne pas
envisager la présente question à ce point de vue.

Aux Etats-Unis, se trouvent un peuple avec lequel nous
avons quelque parenté, parlant la même langue, ayant la
même littérature et les mêmes ancêtres. Si nous sommes
fiers des ancierra gloires de l'Angleterre, les Américains le
sont également, parce que l'Angleterre est leur ancienne
mère-patrie; c'est là où reposent les cendres de leurs aïeux.
On ne saurait concevoir tout l'avantagc que retirerait le
monde, si ces deux nations pouvaient faire disparaitre toutes
le- causes de différend, qui empêchent l'établissement de
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relations amicales entre elles, relations qui leur per.
mettraient de travailler ensemble à des fins communes.

Si ces deux grandes nations, par qui la plus grande partie
du commerce du monde est fait, et qui ont la plus grande
partie du capital engagé dans ce commerce, agissaient de
concert, étaient unics, elles pourraient contrôler la politique
étrangère do toutes les nations. Lorsqu'une nation faible
serait opprimée, elles pourraient dire à l'oppresseur: "cette
oppre-sion doit cesser," et elle cesserait. Le fait est que
l'union de ces deux nations pourrait empêcher toute guerre,
et il ne faut pas un grand effort d'imagination pour voir le
grard bien qui en ré,ulterait pour l'humanité, si les armées
étaient partout abolies; si les centaines de mille hommes,
tenues aujourd'hui dans l'oisiveté, et vivant de la sueur de la
paut'ro clisse qui travaille, étaient employés à des travaux
pacifiques et producteurs. Puis, voyez quel avantage reti-
rerait le commerce, quelle impulsion il recevrait, si les
hommes pouvaient s'engager dans les diverses industries
sans avoir à redouter quelque perturbation à l'intérieur, ou
à l'extérieur.

Il est impossible d'exagérer, on ne saurait exagérer l'im-
portance de la présente résolution qui serait le premier pas
vers cette union dont je viens de parler, cette union de deux
grands pays marchant harmonieusement ensemble, comme
ils devraient le faire, et maintenant la paix universelle.

Je vois qu'il est six heures, et je termine mes remarques
en appuyant avec plaisir la motion de mon honorable ami,
le député d'Oxford Sud (sir Richard Cartwright).

Il est six heures et la séance est levée.

Séance du soir.
SECONDE ET TROISIEME LECTURES DE BILLS.

Bill (n0 65) concernant les règles de cour relativement
aux causes criminelles.-(Sir John Thompson.)

Bill (n0 71) concernant les manoeuvres de corruption dans
les affaires municipales (du Sénat.)-(Sir John Thompson.)

Bill (n0 72) à l'effet d'établir de nouvelles dispositions
concernant les enquêtes sur les affaires publiques (du Sénat.)
-(S. 1ý-John Thompson.)

Bill (n0 9 1) autorisant la mise en liberté conditionnelle
de certaines personnes convaincues d'une première infraction
(du Sénat.)-(Sir John Thompson.)

EN COMITÉ-TROISIÈHE LECTURE.

Bill (n° 39) concernant la compagnie du chemin de foi
Central de Hamilton.-(M. McKay.)

Bill (nO 43) constituant en corporation la Cie du chemin
de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et New-York. (Titri
changé en celui de " Cie du chemin de fer d'Ottawa, Mor
risburg et New-York.)-(M. Hickey.)

Bill (n0 45) à l'effet de remettre en vigueur et modifie
les actes concernant la compagnie de levée et de chemin d
fer de Saint-Gabriel.-(M. Curran.)

Bill (n0 47) modifiant l'acte constitutif de la compagni
du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa
-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n0 51).concernant la compagnie du chemin de fer d
jonction dû Pontiac au Pacifique.-(M. Bryson.)

Bill (n0 52) constituant en corporation la compagne d
chemin de fer du lac Seul.-(M. Daly.)

Bill (n0 22) constituant en corporation la compagnie d
Titres et de Débentures du Canada.-(M. Edgar.)

Bill (n, 34) constituanut en corporation la compagni
général de, tidéicommis d.u, Cinada.-(M. Kirkpatrick.)!

M..Asraoyo.

ÏM:i (n0 59) concernant la compagnie du chemin de fer
du Pacifique d'Ontario Sud.-(M. Sutherland.)

Bill (n° 64) concernant la compagnie du chemin de fer de
jonction du St Laurent et de l'Atlantique.-(N£. Hall.)

Bill (n° 40) concernant la compagnie du chemin de fer du
lac Nipissingue à la Baie de James et pour changer son nom
en celui de " compagnie du chemin de fer de Nipissingue à
la Baie de James."-(M. Denison.)

Bill (n° 57) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du Pacifique.
-(X. Guillet.)

Bill (n° 60) concernant les navires à vapeur à être em-
ployés en rapport avec le chemin de fer du Pacifique
Canadien.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n0 61) constituantla compagnie du chemin de fer du
Manitoba et du Sud-Est (tel qu'amendé par le comité des
chemins de fer, canaux et télégraphes).-(K. LaRivière).

Bill (n° 33) modifiant l'acte constituant constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer du comté de
Prescott, et changeant le nom de la compagnie en celui de
" compagnie du chemiri de fer des comtés du centre."-(M.
Edwards,)

Bill (n° 41) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de Calgary, Alberta et Montana.-M. Davis.)

Bill (n° 42) à l'effet de modifier l'acte constituant en
corporation la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie
de l'Ontario.-(M. Bowman.)

Bill (n0 48) consolidant les pouvoirs que possède la com-
pagnie de prêts et débentures de l'Oatario de négocier des
emprunts et l'autorisant à émettre des débentures.-(M.
Mon crieff.)

DEUXIEME LECTURE.
Bill (n0 76) constituant en corporation la compagnie du

chemin de fer du Pacifique-Nord et du Manitoba.-(&I.
Daly.)

Bill (n0 79) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer Union.-(M. White, Benfrew.)

Bill (n° 83) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de l'Ontario, Manitoba et Occidental.-(M.
Macdowall.)

Bill (n0 85) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de Moose Jaw, Battleford et Eduinton.-
(M. Macdowall.

Bill (n0 86) constituant en corporation la compagnie de
chemin de fer et de mines de la Saskatchewan.-(M.
McCarthy.)

BuI (n0 87) modifiant l'acte constituant la chambre de
commerce de Québec.-(M. McGreevy.)

Bill (n0 88) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer d'Edmundston à Florenceville.-(M. Landry.)

Bill (n° 89) modifiant l'acte constituant en corporation
r la compagnie du chemin de fer central du Grand Nord-
e Ouest.-(M. Daly.)

Bill (n 90) concernant la compagnie du chemin de fer
e de Kington à Pembroke et la compagnie du chemin de fer do
. Napanee, Tamworth et Québec.-(M. BelL)

SAISIE D'UNE GOELETTE ANGLAISE.
S M. WELDON (St...ean): Avant l'appel de l'ordre du

jour, je voudrais attirer l'attention da gouiverneonent_ sur 14
u dépêche suivante qui paraît dans les journaux dq soir:-

BooTs BAT, 8 mars,-La goélette anglaise I "Wanwr," de st4ean,
pour New-York, r. âM aaisie ici & mfdi, pour défaut d'enrogistremnen,
parles do'aniera, et edtm&1ntu',n.sOUi la charga du voilier dit revenu
le Il Woodbiru."1 L'amendle est dm I~'i

e Le gouvernement a-t-il été infcnmé de la chose-?
Sir JORN A. MACDONALD: Non.

524 8MÀ~



1889. DÉBATS DES COMMUNES. 525
SUBSIDS-LE BUDGEL. la gauche, de signaler une nation civilisée dont lis cultiva-

teurs sont dans une meilleure condition que le cultivateur
M. PORTER: M. l'Orateur, l'importance de la question canadien.

actuellement devant la chambre est hors de doute ; et je J'ai encore quelques mots à dire au sujet de ce député.
crois que les Canadiens peuvent être fiers de la manière L'allusion qu'il a faite à la grandeur et à la puissance de
dont la discussion a été conduite Le long discours prononcé l'Angleterre dans notre défense, est hors d'à-propos. Il
par l'honorable ministre des finances, l'autre soir, était n'est pas question de guerre. Qui cherche une querelle ?
certainement un fort exposé de la position financière et Pas les Canadiens, certainement, et les Etats-Unis se sont
commerciale du pays. C'était une compilation lucide do déclarés une nation pacifique. Pourquoi alors trainer une
données statistiques, qui place l'honorable ministre au question de ce genre dans une discussion où elle "t tout-à-
premier rang parmi ceux qui ont occupé la position de fait déplacé&? Il n'y a aucun doute que le peuple des
ministre des finances, dans ce pays. litats-Unis est grandement supérieur à nous par le nômbre.

Après l'exposé de l'honorable ministre, l'honorable député Certainement, ils ont une plus grande population que les
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) fut, comme d'ha- Iles Britanniques, mais si un jour-plaise au ciel que cela
bitude, saisi d'un accès de rage financière. Tout enflammé n'arrive jamais?-le peuple américain et le peuple canadien
de colère, il attaqua sévèrement tous les points exposés par en viennent à se prendre à la gorge, comme des bêtes fauves,
le ministre des finances, et je suis heureux de dire qu'il fut le Canada, comme il l'a déjà fait, défendra ses foyers et ses
complètement désarçonné par le ministre de la marine et autels. On rapporte qu'un éminent guerrier disait que
des pêcheries. Mais je ne veux pas maltraiter un ennemi Dieu combattait avec les plus puissants bataillons. Cela
tombé, et je crois que l'honorable député a fait preuve peut-être très bien, mais je crois qu'il vaut mieux supposer
d'habileté en groupant, comme les abeilles autour de la que le Dieu des combats soutient la cause juste. Si les
ruche, le parti libéral autour de cette partie de son pro- circonstances nous forçaient de faire la guerre, je crois qiue
gramme, sur laquelle il y avait de la'division il y aquelques l'histoire de Lundy's Lane et de Chateauguayse ré pèterait.
années. L'honorable député de Middlesex-Sud (K. Armstrong) a

Comme je l'ai dit, il a été désarçonné par le ministre de la parlé le dernier. Je crois qu'en général ses remarques sont
marine et des pêcheries. Tous ceux qui ont entendu cette justes. Ilapporta, surtout, un bon argument pour riein, et per-
puissante attaque port4e contre l'honorable député, admet- sonne ne peut y objecter. Il s'est prononcé en faeur de la
tront avec moi qu'il mérite le nom de canadien ardent en réciprocité. Nous sommes tous de son opinion, sous ce
discuss on. Si ce jeune ministre devient ce qu'il promet de rapport; je n'ai pas entendu un mot contre la réciprocité.
devenir, ses services seront d'une grande utilité au pays, et, Il va plus loin, il veut l'union commerciale. Je crois qu'il
non seulement il se montrera le digne fils d'un digne père ; est en faveur de l'union commerciale, car il y a un an, ayat
mais il prouvera qu'il mérite le plus grand honneur le courage de ses opinions, il mit, à l'ordre du jour, une
comme un rejeton de la race dont il est issu. motion proposant l'adoption de l'union commerciale par le

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton), peuple canadien. Je n'ai aucun doute qu'il soit encore de
qualifie de menue paille le discours de l'honorable ministre cette opinion, et quoi qu'il dise, relativement à la réciprocité
de la marine et des pêcheries ; la menue paille n'est ni absolue, je crois qu'il n'a en vue que l'avancement de son
agréable au goût ni substantielle, mais la chambre et le projet d'union commerciale. Il a réfuté plusieurs argumets
pays préféreront la nourriture que leur offre le ministie de soumis contre ce projet; entre autres, ils réfuté l'asaertion
la marine et des pêcheries, à celle que leur offre l'honorable souvent répétée que l'union commerciale conduirait à l'an-
député-un paté de boue. Le discours de l'honorable député nexion. Je ne doute pas de la sincérité de l'honorable
n'a été rien autre chose qu'une tentative de déterminer les député sur ce point, je crois qu'il re voudrait pas de l'an.
Canadiens d'accepter une politique qui serait tout à l'avan- nexion; mais tout on reconnaissant sa sincérité et sa
tage des Etats.Unis. Ce discours n'a été qu'une louange des francbise,je ne puis reconnaître chez lui de la vivacité et de
Etats Unis. Ce n'était pas un argument un faveur de quel- la pénétration d'esprit. Il dit que l'annexion ne résulterait
que arrangement commercial, ça ne s'adressait pas au peuple pas de l'union commerciale, et que le peuple américain ne
canadien, c'était tout simplement un discours à la louange veut rien de ce genre.
de la grande république. Quelles que soient les lamenta- M. l'Orateur, bien que je n'aime pas à lire des citations,
tions de l'honorable député sur la pauvreté du pays et l'état je vais vous prouver que l'honorable député· ne s'est pas
misérable du peuple, le peuple canadien est noble et géné- rendu compte du sentiment des Américaiùs, tels qu'ils sont
reux, car, autrement, il n'aurait jamais permis à l'honorable exprimés dans leurs principaux journaux. Je vais citer un
député de prononcer un semblable discours. L'occasion ou deux extraits du discours prononcé, l'automne dernier,
était mauvaise pour une telle éloquence, et s'il voulait faire dans le Musie Hall, à Boston, par M. Murray, généralement
un discours de ce genre devant le corps législatif de la connu sous le nom d'Adirondack Murray. Ce monsieur
nation à laquelle il adresse tant de louanges, je n'ai aucun n'est pas un politique, mais il est intelligent, et il a ses
doute que cette nation, patriotique comme elle l'est, opinions sur les questions politiques; et, n'étant lié à- aucun
éminemment jalouse de son indépendance nationale l'invite- parti, il examine les choses à un point de vue indépendant,
rait à aller faire une visite au pommierque Jeff. Davis rendit sans aucune considération de parti.
célèbre un jour. Non seulement ce discours était, inconsé M. Murray, parlant de la question môme de runion
quent, mais il avait-un sens caché. On y découvre un fond commerciale, expose quelle est la situation en Canada, et on
de mauvaise foi, de manque de sincérité, car ep faisant le pourrait croire, qu'il s'est abouché avec l'honorabe député
portrait des gloires des Etats Unis, l'honorable député, dans de Norfolk-Nord (M. Ciotlton). Voici ce qu'il dit:
toute son éloquence, ne touçbe pas aux détails. Si je peuple, Volei en eu de mote uelle est la question canadienne: Le Oanadaet surtout les cultivateurs américains sont â riches et si est aujourd' 'ni sans liaison avep s puissances qui, au polInt de vue
prospères, s'iiç sont dans une condition si supérieure à celle! commercial, represententle continent. Etantidans cette position, il en
qu'occupent nos cultivteurs, urqqoi ndemaae-il ps & souffre, et sa atuation approche d'une crise. Il cherche le moyen
ces derniers d'aller dod'établir avec nous cette liaison désirée. Il nous fait une demande, et

c dd NeWYork Ou d1; nous répondong-aunh Améericain patriotique qui comprend bien la
Michigan, o, des Illinois, pourquoi n'ab4udQnnentils pas question, et las besoins des circoistàncesi ne peut donner une autre
leur position, mis rable, seryilp, par aller dnos oe paya 04 réponse que la suivante-joignez-vous à nous.
ils auront ces ri9hes habitations, et ceke positiou, at Qu'est-ce que cela signifie? N'estce pas l'exposé de la
supérieure dont- il, parle ? ea-rcQ qs'il aç le; peut pas. Parce situation canadienne par un observateur inpartial, aux
que, en, dépit e tout ça qu'il a di4 de; la position du cuLiv.- Etats-Unis? Il donne ensuite ses raisons. Je vais eàcitdr
teur can ' je e d4Anj dfiç torg Ïononble d4éputé de, qeques.unes:
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Je crois que je ne juge pas mal le sentiment amérirain, touchent la

solidarité de c- contineut. lorsq le je dis que nous, citoyens américains,
ne regarderons junais d'un eil ilifférent une grande nation, une
grande puissance s'élever au sud ou au nord de nous.

Est-ce là oui ou non, le sentiment du peuple amé-icain ?
M. Murray parle de l'action prise par la république ainéri
caine, lors de la tentative faite par Maximilien de fonder ui.
empire an Mexique. Il dit :

Vais nous devions le faire, car nous avons pour politique et convic-
tions éta'lies, qu'aucune puissance étrangère n doit, sous aucun n m,
aucun pavillon, diviser ce continent avec nous ous'établir à notre détr-
ment. Par droit légués, gagnés dans le sang, par le progrès accompli,
par droits de travaux sins j'ombre noblement soutenus, d'innombrables
sacrifices librement efferts sur l'autel de notre foi nationale et comme
nous le croyons, sur l'autel de Dieu, nous soutenns solennellement qie
nous avons la droit de vivre et de prospÔrer indépendamment de toute
autre puissance sur ce continent d'un océin à l'autre, c'est ce que noius
voulons et devons faire et ce que nous ferons, et en vertu de la loi de
l'attraction, nous espérons venir sous le drapeau de la république de
laquelle, selon nous, il est plus beau d'être citoyen que d'ê re ri

Ainsi, éuant donnés nos grandq intiêts et notre conviction d'Améri-
cains, je ie vois pas comment nmus pourrions travailler à la grandeur
commerciale, militaire et politique du Canala, par un arrangement
commercial sous le nom de réciprocité ou autre nom, quand, en réalité,
ce pays demeine à notre égard un pays étranger, et peut.6tre hostile
dans ses sentiments politiques

M. l'Orateur, l'honorable député dit qu'il ne croit pas que
l'annexion doive résulter de l'union commerciale ; il dit que
le peuple américain n'est pas en faveur de l'annexion. Je
lui demanderai de ne pas se fier à des journaux qui peuvent
être guidés par des intérêts de partis, mais d'écouter celui
qui est considéré comme un homme intelligent, un homme
en dehors do tout parti politique et qui, je crois, est l'écho
du sentiment public aux Etats-Unis, comme cela me semble,
du moins, et j3 crois que c'est ce que pense tout homme
impartial du Canada. Les Etats-Unis n'ont qu'un objet,
qu'un but, c'est l'absorption du Canada, de quelque manière
que ce soit, par l'union commerciale, la réciprocité absolue, ou
selon que l'on voudra l'appeler. Je suis convaincu, et tout
Canadien impartial le sera, qu'il n'y a que cette idée, et c'est,
comme le dit M. Murray, qu'il n'y aura qu'un drapeau,
depuis le golfe du Mexique jusqu'à l'océan Arctique. Si mes
honorables amis de la di oite veulent lire cette brochure, ils
verront que c'est là l'esprit de l'argumentation de M.
Murray, et il n'est que l'écho de ce qu'ont déclaré en public
des hommes éminents aux Etats-Unis.

Comme je l'ai dit, M. l'Orateur, je crois que l'honorable
député de Middlesex-Sud est franc et sincère, mais je ne puis
lui reconnaltre une grande vivacité d'esprit. Parlant de la
question de l'union commercialo, il parle des importations
et des exportations du Canada c du commerce entre ce pays
et les Etats-Unis et la Grande-Bretagne. Il ne s'imagine pas,
je suppose, que je vais relever ces chiffres et les discuter ;
cela n'est pas nécessaire. Je lui demanderai en quoi il désap-
prouve l'exportation des chevaux et du bétail aux Etats-
Unis. Trouve-t-il que nous ayons tort sous ce rapport ? Si
les Américains ne voulaient pas de nos chevaux et de notre
bétail, viendraient-ils les acheter ? S'ils croient faire mieux
ici que chez eux, ils viennent; mais s'ils croient pouvoir
mieux faire chez euir ils vont dans le Michigan, le Dakota,
ou ailleurs. C'est une simple question d'affaires, et je ne sais
comment l'honorable député peut trouver un argument, dans
le fait que nous exportons plus de chevaux et de bétail aux
Etats-Unis. C'est tout simplement une question d'affaires.
Ils veulent nos chevaux; ils viennent les acheter; s'il ne les
voulaient pae, ils ne viendraient pas. L'honorable député
croit il que les Américains viennent ici acheter nos marchan-
dises pour ncus faire plaisir? Viennent-ils nous donner 8200
et $250 pour un cheval, parce qu'ils ont de l'estime pour
nous? Non, M. l'Orateur; c'est parce qu'ils ont besoin de
nos chevaux; ils ne les achèteraient pas, s'ils n'on avaient pas
besoin.

L'honorable député a énuméré d'autres articles des produits
de la ferme. Je ne retiendrai pas la chambre longtemps sur
cette que-tion, car cela aurait l'air d'une contérence sur
l'agricu:ture 1ratique, plutôt qu'une discussion. Il a men-

M. Poarza.

tianné le foin, par exemple. Eh bien ! comme cultivateur
pratique, comme l'est l'honorable député, je lui demanderai:
eroytz-vous que ce soit une bonne politique de vendre le
foin, quand bien mè:me vous avez un bon marché ? J'ai passé
oute ma vie sur la ferme et je n'ai pas rencontré un seul

cultivateur intelligent de l'opinion que c'était une bonne
politique de vendre son foin ou autre menus grains. Il y a
quelques années, il y avait, je crois, dans Ontario une orga.
nisation nommée le Grange Order, dont l'honorable député
i, sans doute, ent2ndu parler. J'appartenais moi-même à
'etto organisation que je désirais beaucoun voir réussir, car
je croyais dans plusieurs de ses objets. L'honorable député
sait qu'un des principes émis par cette association était
qu'il valait mieux vendre moins de grains que de bétail. Si
notre pu!i'ique a eu 'pour but de décourager de quelque
manière la vente dt foiu et des menus grains, afin d'en-
graisser le bétail pour le marché, le tarif rend de grands
services à l'agriculture. En outre, plusieurs députés de la
gauche ont déeclaré qu'il valait mieux, pour le cultivateur,
se servir de son foin et du grain pour engraisser le bétail,
plutôt que vendre ces produits aux Américains. Des députés
de la gauche ont qualifié les industriels qui s'enrichissent
sous le régime de la politique nationale, de vipères, d'ana.
condas, de serpents, et autres choses également affreuses.

Tout en exprimant son manque de confiance dans les
fabricants, l'honorable député (M. Armstrong) a été assez
bon de dire qu'il avait une grande confiance dans l'habileté et
l'énergie du Canadien. Comme Canadien, il croit que le
peuple canadien peut rivaliser aveu honneur contre tout
autre peuple. Je suis heureux de dire que, jusqu'à présent,
il a eu assez peu do patriotisme pour dire le contraire. Mais
l'honorable député sait parfaitement qu'il ne s'agit pas d'une
question d'hommes. Aujourd'hui, dans cet état avancé de
la civilisation moderne, c'est plutôt une question d'argent.
Mais l'honorable député aurait dû expliquer comment il se
falt que les Etats Unis auxquels il veut nou3 annexer,
adoptent une politique de protection pour encourager les
manufactures. Est-ce parce que l'Américain est inférieur à
l'anglais, parce qu'il considère que l'ouvrier américain est
inférieur, physiquement et moralement à l'ouvrier anglais,
français ou allemand ? Non; c'est pour une toute autre
raison que l'honorable député connaît très bien. Si nous
protégeons nos manufactures en leur donnant les moyens
de sauvegarder ce que nous croyons nécessaire à leur aman-
cement, ce n'est pas parce que nous croyons les fabricants
intérieurs, mais nous considérons que, dans les circonstances,
il faut les protéger et les soutenir pour leur aider à traverser
une certaine période commerciale.

L'honorable député a parlé longnement de nos resso-irces
naturelles, qu'il se dit orgueilleux de connaître. Il a parlé
de nos mines, de nos forêts, de notre richesse en général.
Nos ressources sont suffisantes pour nous, pour l'univers
presque entier, et nous en sommes fiers. C'est un baritage
que je crois de notre devoir de conserver. Qu'adviendrait.
il si la politique que prêchent les députés de la gauch7 était
adoptée ? Il arriverait tout simplement ceci, que sous le
régime de l'union commerciale, la matière première serait
enlevée de ce pays et manufacturée aux Etats-Unis, et nos
propres articles manufacturés nous reviendraient. On nous
dit que cela n'a pas de bon sens ; sans l'union commerciale
avec les Etats-Unis, le pays aurait prospéré ; de nouvelles
manufactures se seraient ouvertes ; vous auriez en de meil-
leurs marchés ; la population ries villes et la population
rurale auraient augmenté ; nous ne craignons nullement
l'union commerciale pour ce qui concerne nos manufac-
tures. Laissez-moi vous dire que l'union commerciale entre
le Canada et les Etats-Unis serait tout à fait différente de celle
qui existe entre New-York et la Pennsylvanie: Ces deux états
sont unis commercialement ; mais ils le sont aussi politi-
quement. Si un habitant de l'Etat de New-York veut placer
$500,000 dans une industrie, il peut, en toute connance,
faire ce placement dans la Pennsylvanie, car ce n'est pas
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un pays étranger. Mais qu'est-ce qui peut déterminer cet'
Américain de faire ce placement dans une industrie cana-
dienne ? Rien du tout, car c'est un pays étranger. Un
tel placement pourrait être perdu par suite d'un change-
ment do tarif, et même un traité de dix, quinze ou vingt
ans ne serait pas suffisant pour inciter les Américains à
risquer leurs capitaux dans nos industries. Le seul moyen
qui serait adopté est très simple. Les Américains pron.
draient notre matière première, la fabriquerait chez eux et
nous enverraient les produits fabriqués. Ils ne courraient
pas do risques de cette manière. Dans le cas de nouveaux
arrangements, leur commerce serait gêné pour un certain
temps, mais ils ne perdraient pas beaucoup d'argent. Ainsi
il ne peut y avoir d'analogie entre l'union commerciale,
entre New-York et la Pennsylvanie, et l'union commerciale
entre le Canada et les Etats-Unis.

L'honorable député parle ensuite de l'industrie du fer et
témoigne son indignation parce que cette industrie n'a pas
commencé à prospérer immédiatement après l'adoption de
la mesure à cet effet, il y a deux on trois ans. Il dit que le
tarif fut considérablement augmenté, que l'on a promis des
hauts.fourneaux ici et là, et un développement général de
l'industrie du fer dans le pays. L'honorable député sait
très bien, je crois, que la création et le développement d'une
industrie de ce genre ne peuvent se faire en un j>ur ni en
une année. Il sait que partout où cette industrie existe, elle
n'a réussi qu'avec le régime de la protection, et de plus, il a
fallu nombre d'années. Les hommes d'affaires de ces pays
n'ont pas accusé le gouvernement, parceque en mettant la
semence en terre ils n'avaient pas récolté de frdits. Non ;
ils furent patients. Il semèrent, et des années plus tard ils
récoltèrent.

J'ai peut-être retenu la chambre assez lorgtemps sur les
remarques de l'honorable député de Middlesex-Sud (M.
Armstrong); j'examinerai maintenant quelques arguments
en rapport avec l'union commerciale et la réuiprocité
absolue avec les Etats-Unis. Le grand point que l'on nous
oppose, c'est la prospérité matérielle; le grand argument est
que si nous adoptons ce changement, il aura pour effet d'aug-
menter la prospérité du pays.

Les honorables députés de la gauche ont employé tous les
moyens en leur pouvoir, tout ce que pouvait suggérer l'am-
bition ou que pouvait imaginer l'ingéniosité pour engager
le peuple à retirer sa confiance au chef du gouvernement et
à ceux qui l'appuient. Ils ont eu recours à tous les moyens
pour exciter le mécontentement parmi le peuple, mais aucun
de ces moyens ne mérite plus le blâme que celui qu'ils ont
obstinément employé, en s'efforçant de convaincre non seu-
lement nos propres populations, mais les peuples étrangert',
que le Canada est dans un état de ruine et d'abattement, et
tombe rapidement on pièces. Ils déclarent sans sourciller
qu'il règne une grande détresse dans le pays; ils disent que
nous eommes écraés sous des impôts qui paralysent tout
notre courage et tout notre esprit d'entreprise; ilsse lamen-
tent sur la diminution de la valeur des terres, ils disent
que nous avons une lourde dette qui, semblable à une meule
de moulin que nous aurions au cou, nous entraîne dans
l'abîme du désespoir national. C'est avec joie, M. l'Orateur,
qu'ils crient que nos populations fuient et ont fui notre pays,
comme l'on fuirait une ville atteinte de la peste, par suite
de la tyrannie provocante d'une oligarchie opiniâtre, mé-
chante et ignorante. Ce n'est pas tout ce qu'ils nous disent,
M. l'Orateur; mais ils affirment que des millions de piastres
sont arrachés chaque année aux pauvres, couverts de hai-
lons et sur le point de mourir de faim, et que cet argent
sert iniquement à grossir la fortune de cette abomination
des abominations, cet anathème des anathèmes, le manufac.
turier. Ce n'est prs tout encore; ils nous disent que
le commerce de notre pays n'a pas augmenté aussi rapide-
ment qu'il aurait dû le faire, ou qu'il aurait pu le faire sous
une politique tout à fait différente; et, M. l'Orateur, ils
rappellent avec un soupir de pénible regrt le bon vieu.

temps où des hommes, des ouvriers forts et respectables
étaient forcés de chômer, cherchaient du travail sans pou-
voir en trouver, et étaient condamnés à se contenter pour
leur dîner de l'odeur de la cuisine.

Au premier plan de ce tableau sombre et mélancolique, il
y a une figure qu'ils persistent à placer: celle du cultivateur
canadien. Ils éclaboussent le cultivateur canadien de compli-
ments que personne ne peut regarder comme sincères, et ils
bavent sur lui avec une abondance tout à fait dégoûtante à
raison de l'égoïsme manifeste qui est leur mobile. Ils nous
disent tout d'une haleine, que le cultivateur canadien est
parfaitement en état de se suffire à lui-même (et je partage
de tout coeur cette opinion) et aussit6ô après, ils gémissent
sur sa malheureuse condition, le représentant comme écrasé
sous le talon de fer d'un despotisme fiscal. L'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a déclaré, il
y a un an, que la condition du cultivateur canadien était
tout à fait déplorable ; on accumulait sur ses épaules fardeau
sur fardeau, et on le soumettait de plus en plus à la concur-
rence acharnée des marchés qu'il avait jusque là contrôlés.
En un mot, sa condition était si terriblement pitoyable,
que l'honorable député était forcé de s'écrier que le cultiva-
teur canadien "existe " mais ne " vit " pas. Le résumé du
discoure de cet honorable député, après une revue de la con-
dition matérielle du Canada, a été que les quatre-vingt dix-
neuf centièmes des habitants du Canada naissaient pour
peiner, s'échiner, mourir de faim et souffrir-et mourir-
peinture pas très brillante, en vérité.

Je vous ai donné, M. l'Orateur, une courte esquisse de la
condition dans laquelle des honorables députés veulent nous
faire croire que le pays se trouve. Je vais maintenant
quitter ce sujet, car tout le monde saiPqu'une proroenHde
dans un cimetière n'est pas propre à inspirer des pensées
joyeuses, et chacun est heureux d'être réveillé d'un cauche-
mar. Avant cependant de parler de quelque chose de plus
attrayant pour nos oreilles et de plus encourageant pour
nos coars, je désire faire une courte observation. Il ne faut
pas une grande habileté pour murmurer contre notre présente
condition, ou pour amoindrir notre bien-être actuel et pré.
dire des malheurs pour l'avenir. La critique est à la portée
des intelligences les plus bornées, parce que, M. l'Orateur, la
nature del choses humaines est telle, que la critique pessi-
miste est toujours possible, car de même qu'aucune nation
ni aucun individu n'est tout à fait sage, de même aucune
nation ni aucun individu n'est parfaitement heureux, et
nous trouverons toujours quelque chose dans notre condition
de citoyens ou de particuliers dont nous pourrons nous plain-
dre avtc un semblant de raison. Mais, M. l'Orateur, je dirai
à ces honorables députés de la gauche que celui qui fausse
une vérité ou exagère un malheur pour des motifs ééoïites
ou des fins ambitieuses, se rend coupable d'une faute grave
envers son pays.

Mais pour montrer que la condition de notre pays n'est pai
aussi triste, aussi affligeante ni aussi lugubre qu'ils vou-
draient la représenter, je citerai à la chambre quelques
chiffres. Je sais que les honorables députés n'aiment point
les chiffres, car nous savons tous combien il est désagréable
u'écouter une longue liste de chiffres, que quelques-unz ne
peuvent peut-être guère comprendre, mais il est néanmoins
nécessaire parfois de recourir aux chiffres pour rendre plus
claire la question que l'on traite. Je crois, M. l'Orateur,
que l'on peut poser comme principe d'économie politique
qu'une nation qui fait des épargnes, et met de l'argent de
côté d'année en année, doit être dans une bonne condition
commerciale. Or, si je puis démontrer que le peuple cana-
dien met de l'argent de côté depuis des années, je crois que
cette pauvreté, ce mécontentement et cette détresse que
l'honorable député a dit régner dans le pays, ne se trouve-
ront pas établis. Je vois par les comptes publics que, lors
de l'établissement de la confédération, il y avait dans les
banques dépargne du Canada une balance de $1,994,565,22
au crédit de8 quatrevieilles provinces. Le 1er juillet 1872,
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cette somme, avec le Manitoba, qui avait été récemment à tout Canadien désireux de connaltre la véritable condition
constitué en province, et la Colombie-Anglaise, qui était du commerce du pays.
entrée dans la confédération l'année précédente, s'élevait à Ces honorables députés se sont aussi plaints que le com-
$î0,221,39.i,48, dont 84,7 19,835.35 en dépôts faits en espèces. merce du pays n'a pas augmenté aussi rapidement qu'il
Le ler juillet 1877 ,avec l'lie du Prince-Edouard,entréedans l'aurait dû, ou qu'il l'aurait pu,je suppose, s'ils avaient ou
la confédération en 1873, la somme portée au crédit des di. les rênes du pouvoir. Or, M. l'Orateur, je désire appeler un
verses provinces était do $14,b98,0 10,37, dont 87,090,7 29.04, inbtant votre attention sur le commerce du pays. Si l'on
déposées en espèces. Le ler juillet 1882, la balance en consulte les tableaux du commerce et de la navigation, il
dépôt était de 836,575,010.69, dont 813,893,065.13 déposées est de toute évidence qu'à partir do l'établissement de la
en espèces, Le 1er juillet 1887, la somme totale due au confédération jusqu'a une certaine époque, notre commerce
peuple économe de ce pays s'élevait à $53,692,122.2î, dont s'est développé. De fait, ou aurait dit qu'il allait être altéré
811,480,b59.02 avaient été déposés dans le cours dos douze d'une manière très sérieuse; maisje suis heureux de le dire,
derniers mois. les faits ont démontré plus tard que ces craintes n'avaient

Au moyen de ces chiffres que je viens de citer, j'ai donné aucun fondement.
à cette chambre le criéiium le plus simple et peut-être le J'ai divisé notre histoire en trois périodes commerciales.
plus juBte possible de la prospérité d'un peuple. Son exac- Je crois que le mode de comparer les importations et les
titude consiste en ce qu'il est beaucoup plus large et plus pré- eportations dune année, n'est guère un bon moyen pour
cis que ve pourrait l'être l'expétience personnelle; et l'on arriver à une idée exacte du commerce d'un pays. la
peut se fier à son exactitude, parce que ni les passions poli- première période que j'ai prise, S'étend de 1868 à 1874.
tiques ni les préjugés de parti ne l'affectent. On ne peut Durant cette période, les provinces de l'le du Prince-
dire non plus que notre peuple a économisé de l'argent aux Edouard, du Manitoba et de la Colombie-Anglaima sont
dépens de son crédit, car si nos consultons encore ces chiffres, entiées dans la confédération. Le commece de ces années-
noue constatons que pendant les cinq années écoulées de là a éié en moyenne de 8172,834,414 par année, et pendant
1873 à 1878, inclusivement, nous avons payé une moyenne la deuxième période, de 1875 à IM79 inclusivement, la
de 896,4S½ sur chaque somme de $100 en billets et autres moyenne annuelle a été de 8175,239,776, ce qui ne dépasse
dettes dues à notre peuple dans les banques constituées du peut-être pas ce qu'elle aurait été durant le première période
Canada; pendant les cinq années écoulées3 de 187,' à 1882, sans l'entrée des provinces de l'le du Prince-Edouard, et
inclusivement, nous avons payé $96.34, pas tout à fait au- de la Colombie-Ang.aise dans la confédération. La troi-
tant que durant la période précedente; mais pendant les sième période, de 1880 à 18S8, indique une augmentation
cinq années écoulées de 1882 à 1887, nous avons payé 897.66. mi forte dans la valeur du commerce, qu'elle ne peut man-
En d'autres termes, nous avons pu payer intégralement quer de fix2r l'attention. Pendant que notre commerce
cette classe de dettesq uf 3.51½ pour 100 durant lu pre. 'avait guère augmenté d'une seule piastre dans les con-
mière période quinquennale ; 3.66 pour 100 durant la meneeraent8 de la confédération, à la fin de 1879 la moyenne
deuxième; et 2.34 pour 100 seulement durant la dernière. de la valeur annuelle s'élevait à $28,000,000. Je demanderai
Cet état prouve d'une manière très concluante, je crois, que, aux honorables députés si ces résultats ne font pas honneur
pendant les cinq dernières années du moins, le peuple a fait au Canada. Je leur demanderai si cela ressemble à la ruine
des épargnes, en dépit de tout ce que peuvent dire les hono- et à la décadence, et si c'est une raison suffisante pour les
rables députés de la gauche-de sa pauvreté et de son dénû- porter à se couvrir d'un sac et de cendre, à déchirer leurs
ment. Il est presque impossible de croire qu'un peuple aussi % étements, à s'arracher les cheveux et à 3rier en se lamen.
pauvre que les honorables députés de la gauche noua repré- tant amèrement que le Canada marche vers la ruine. Non,
seutent; pût, arriver à payer ses dettes lëgitimes; mais ils c'est un motifde réjouissance et de félicitation, et c'est de
seront peut-être heureux d'apprendre que durant la période nature à convainc les incrédules et les douteux que le
marquée par leur administration du pouvoirb notre impuis- Canada n'a rien à craindre de la rivalité et de la conour-
sanco à payer nos dettes de ce genre a atteint le plus haut ronce paisibles de pays amis, mais que la trahison et la
point,savoir, 4.59 pour 100. Et, M. l'Orateur, on peutconclure l9cheté à l'intérieur peuvent seules nuire à son développe
que les habitants du Canada vivent dans "aisance on présence ment et à sa prospérité. On ne peut atténuer la portée de
de l'argent qu'ils dépensent pour se procurer des articles ces chiffres, en parlant de la diminution des prix, parce que
do luxe et les raffinements d'une vie élégante. la diminution qui c'ist produite en 1873 a continué jusqu'à

Par exemple, en 1865, ils ont acheté pour une valeur de présent pour un grand nombre d'articles. Je crois avoir
$1,689,626 de soieries, satins, velours, bijouteries et autres cité asez de chilires, variés et complets, peur prouver que
articles d'or et d'argent et instruments de musique.; en ls faits ne justifient pas la manière triste dont ces honora-
1873 ils ont dépensé &3,7ý0,664 pour les mêmes tins,; en bles députés envisagent notre position.
1878, sous l'administration des honorables députés de la Avant de quitter ce sujet, je dois parier des effets de la
gauche, ils n'ont dépensé que 82,313,227; en 18b3, lasomme politiqi nationalesurlepays. Leshonorablesdéputésde
ainsi dépensée s'est élevée à $3,397,624; enr 18S? elle a été lugauche n'ont pas seulement représenté notre pays comme
de s1,313,848. Or, M, l'Orateur, pLu-on croire qu'un peu- étant dans ne condition pitoyable, et le peuple canadien
ple ae quatre à cinq millions d'habitants dans la aétresse et comme étant très abattu, mais ils ontaussi trouvé une cause
le dénûment aurait pu dépenser des sommes aussi considé. de ceL état de ohoses, et cette cause c'et la politique
rables, pour des articles qui ne sont pas nécessaires à son nationale. Je n'ai pas l'intention d'examiner lesargumeats
existence ? Nous devons donc conclure que les assertions employés pour attaquer ou défendre cette politique, parce
ft'ites dans cette chambre que le pays marchait à sa ruinc qu'il faudrait certainement être hardi, je devrais dire
et à sa décadenco, wont fausses et sans aucun fondement. En étourdi, pour oser ennuyer la chambre par la discussion
outre, M. l'Orateur, la moyenne annuelle du passif dans les d'un sujôt qui a éé traité par les hommes les plus habilesdu
failljtes de lo73 à lè79, periode de l'existence d'un tarif do payd. Mais puisque les honorntles députés de la gauche se
revenu, aété de 817,8c7,000, tandis que la moyenne annuelle paient à attribuer tous les maux du pays à la politiqué
de 1880 à 1888, inclusivement, n'a été que de 811,582,M3, national, qu'ils regaîdent comme la source empoisonnée de
soit $6,304,687 de moins que pendant la première période, tous mes malheurs, je leur demanderai de songer un instant
ce qui indique que le commerce du pays pendant les huit que peut-être ceux qui ont combattu cette politique en se
dernières aimées a été beaucoup plus torme que durant la plaçant à un point de vue théirique, ou on suivant les ensei-
période précédente. Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, guementa d'économistes politiques, pourraient être portés
de défendre, par cette partie de mes remarques, la politique à réfléchir si je di, qu'à mon avis ni le libre-éohanee ni la
natiopi4e, umis je soumeta cesohitfre comme txôs opportaun pro otion-o a.he OooOf,
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simplement des conditions commerciales, et qu'avant de
condamner la politique fiscale du Canada, nous devrions
étudier très soigneusement les deux différentes politiques
fiscales des grandes nations de langue anglaise, qui sont les
plus grandes nations commerciales de l'univers. Si nous
faisons cela, nous serons moins enclins ensuite à attribuer à
la politique nationale ce qui nous paraît être fànheux pour
notre pays.

Avec le libre échange, de même qu'avec la protection, on
constaterait un grand développement commercial, et une
bonne condition financière; et je puis aussi dire qu'avec
n'importe lequel de ces deux régimes, nous verrions ces in.
dications du r éveil des entreprises commerciales et indus-
trielles, et qu'avec aucun de ces régimes, nous ne verrions
que l'adoption ou la modification de l'un ou de l'autre a pu
bannir d'au milieu des pauvres travailleurs, les plaintes de
la pauvreté opprimée et le refrain touchant que l'on entend
de la bouche de ceux qui, grâce à leur imprévoyance, sont
incapables de se suffire.

Avant d'aborder un autre sujet, je dirai quelquee mots des
effets de la politique nationale sur la classe agricole du
pays. On nous dit souvent que la politique nationale a nui
on ne peut plus aux intérêts du cultivateur, et je ne suis pas
prêt à partager l'opinion des honorables députés de la gauobe
sur ce point. lors de la discussion de cette politique, les
honorables députés de la gauche prétendent que l'on a fait
au pays certaines promesses; et ils ont répété à satiété, dans
cette enceinte, que l'on avait promis que la politique natio-
nale aurait pour résultat de faire obtenir aux cultivateurs
des prix plus élevés pour leurs produits. De fait, on a ac-
cusé maintes fois le premier ministre d'avoir fait cette pro.
messe. Or, je considere que c'est représenter sciemment les
faits sous un faux jour. C'est représenter sciemment sous
un feux jour, l'esprit et la lettre de tous lesdiscourspronon-
cés, sur ce sujet. Tout ce que l'on a dit pour la défense de
la politique nationale, c'est simplement que, puisque les
Etats-Unis ne voulaient point permettre l'entrée de nos pro.
duits sur leurs marchés aux mêmes conditions que noue ad-
mettions les leurs sur nos propres marchés, et puisque les
cultivateurs américains éloignaient nos propres cultivateurs
du pays et les forçaient de vendre leurs produits à l'étran.
ger, nous suivrions leur exemple et nous protégerions, et que
nous aurions les avantages, quels qu'ils fussent, de posséder
un marché indigène pour nos cultivateurs. Voilà tout ce
que l'on ait jamais dit.

Maintenant la question que l'on doit poser et à laquelle
on doit répondre dans cette chambre, ce n'est pas si la
politique nationale a eu pour effet d'élever ou d'abaisser les
prix, car personne n'a jamais prétendu qu'elle pourrait
produire ce résultat, mais la question est de savoir si la
politique nationale a en pour résultat de conserver an culti-
vateur canadien les marchés du Canada. Si elle a en ce
résultat, je soutiens que toutes les objections soulevées contre
la politique nationale par les honorables députés de la
gauche, quant à son influence sur la classe agricole, sont
tout à fait dénuées de fondement, ne reposent sur aucune
base. Je vais maintenant vous montrer, au moyen de quel.
ques chiffres que j'ai ici, que cette prétention s'est réalisée,
et que l'on a conservé le marché canadien à nos cultivateurs.
.Dans les huit années qui ont précédé l'adoption de la poli-
tique nationale, on a importé au Canada pour une valeur
de 8103,330,226 de farine de blé et de céréales pour la
consommation indigène. Dans les huit années qui ont suivi
l'adoption de cette politique, les importations de ces articles
ne su sont élevées qu'à 825,49, 165. C'est-à dire qte nos
cultivateurs ont vendu pour une valeur dé près de
878,000,000 de leurs produits dans le pays même, soit
annuellement prés de $10,000,000 de plus que dans les huit
années qui ont précédé l'établissement de la politique natio.
nale. Cela ne montre-t-il pas, et ne prouve-t il pas aussi
clairement que les chiffres peuvent le prouver, que la poli-
tique nationale a ou pour *ffot d'ausurer au cultivateur
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canadien le marché du Canada ? Permettez-moi de poser la
question sous une autre forme, Des $128,000,00 de céréales
importées pour la consommation indigène pendant les seize
années écoulées de 1872 à 1887 inclusivement, 80 pour 100
l'ont été avant 1879, et 20 pour 100 seulement depuis cette
année-là. En présence de ces faits, je demanderai aux hono-
rables députés comment ils peuvent affirmer que, pour ce
qui regarde ces articles du moins, la politique nationale n'a
pas assuré au cultivateur canadien notre marché indigène.

Cette politique a aussi contribué considérablement à
favoriser le cultivateur sous d'autres rapports dans son
industrie. 11 n'y a pas de doute qu'elle a eu un bon effet
sur l'industrie laitière et le commerce d'exportation du
bétail, qui constituent aujourd'hui les principaux intérêts
de plusieurs cultivateurs canadiens. Mais on dit que quand
même les cultivateurs vendraient leurs animaux et leurs
produits de la laiterie un peu plus cher, quand même la
politique nationale les aurait favorisés sous ce ropport, ils
supportent plus que leur juste part des charges du pays.
Je nie également cette supposition. Je soutiens que le
cultivateur canadien, produisant lui-même une si grande
partie de ces articles pour sa propre consommation, une si
grande quantité des denrées dont il fait usage, se trouve
sûrement protégé contre tout impôt excessif. Il peut et
veut payer sa part raisonnable des sommes nécessaires à la
bonne administration du pays, et les honorables députés de
la gauche ne lui font pas un compliment en le représentant
comme un indigent ou comme un souffre-douleur.

On a parlé de la dépréciation des produits de la ferme.
L'honorablo ministre des finances y a fait allusion dans¡son
exposé financier. Je vais traiter un peu plus en détail cette
partie de la question, et montrer comment il se fait, qu'in-
dépendamment de toute politique fiscale, les prix des pro
duits agricoles de toute sorte ont baissé, non seulement en
Canada, mais aussi dans l'univers entier. Lorsque les ho-
norables députés de la gauche parlent des prix réduits des
produits agricoles en Canada, et des faibles recettes que les
cultivateurs tirent de ce qu'ils produisent, ils devraient être
francs. Ils ne devraient pas dire que c'est la politique
nationale qui est cause de cette baisse des prix. Qu ils
citent un seul des produits de la ferme dont ils puissent
dire que le prix serait plus élevé, ai le tarif était aboli.
Peuvent-ils mentionrer un seul article qui se vendrait plus
cher, ai la politique nationale était abolie demain ? Pas un
seul. Si donc le tarif protecteur n'abaisse pas de soi le prix
de ces articles, pourquoi l'accuseraient-ils de tous les maux
dont peut souffrir le cultivateur canadien ? Eu 1873, une
baisse sensible des prix de plusieurs articles commença,
non seulement en Canada, mais dans l'univers putier; et
comme le Canada exporte encore des produits agricoles en
quantités considérables, et que ces derniers se sont ressentis
de cette baisse, je vais essayer de montrer, aussi clairement
que je le puis, jusqu'à quel point cette baisse a affecté les
prod uits agricoles.

En 1882, nous avons exporté une certaine quantité do
blé pour lequel nous avons reçu une certaine somme. En
1887, nous avons exporté 41.9 pour 100 de plus de cetto
céréale, et reçu 3.t pour 100 de moins. En d'autres termee,
en 1882 noue avons vendu 100 boisseaux de blé, pour leu-
quels nous avons reçu $127, et en 1887, nous en avons
vendu 141.9 boisseaux, qui ne nous ont rapporté que 8122.50,
le prix étant tombé, dans l'intervalle, de 40 cents par bois.
seau. Les honorables députés prétendront-ils que cela est
dû à la politique nationale, ou l'aurait été au libre-échange ?
Il y a par tout l'univers des causes qui amènent cette baisse,
mais ce que la politique nationale a fait, çà été de permettre
à nos cultivateurs de mieux résister à cette baisse que ceux
de n'importo quel autre pays du monde. Leur courage et
leur énergie, joints à la politique nationale, leur ont permis
de résister plus fermement que les cultivateurs de presque
toutes les autres parties de l'univers. En 1887, nous avons
exporté 4.5 pour 100 de farine de plus qu'en 1883, et noug
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en avons obtenu 19½ pour 100 de moins ; c'est-A( dire que
pour choque lot de 100 barils do farinc exportés eu 1882,
iijur avons n çi 849, et pour chaque lot dG 100 barils de
farine exportés en 1887, nous n'avons reçu que $416. Nous
allons aussi prendre le fromage, autre article important de
notre industrie agricole ; c'est, de f'tit, là principale source
de revenus do plusieurs cultivateurs de l'ouest d'Ontario.
En 1887, nos exportations de fromage ont dépassé de 42.04
pour 100 celles do 1882, qui nous ont rapporté 26.03 de plus;
c'est-à dire, que pour chaque lot de fromage de 100 l bs.
exporté en 1882, nous avons retiré $10.80; tandis que pour
chaque lot de 100 lbs. de fromage exporté en 1b87, nous
n'avons obtenu que $9.60. On pourr ait citer un grand
nombre d'autres articles, pour montrer comment cette dimi-
nution de prix a affecté la valeur des produits agricoles du
Canada, comment le volume en a incontestablement aug-
menté, et la valeur diminué. Mais, M. l'Orateur, la politi-
que nationale n'est pas la cause de cela.

Ces honorables députés ont trouvé les causes des maux
qui, disent-ils, affligent le Canada, mais ils n'offrent point de
remède. Suppoýons que tous les maux qu'ils disent exister,
existent naturellement, nous leur demanderons alors : quel
remède propos z-vous ? Qu'avez vous à offrir à la place de
la politique nationale qui soit uropre à mieux favoriser le
développement du sentiment national, de la vie nationalo ?
Avez-vous une politique à vous, qu'en votre qualité de
Canadiens, vous puisiz formuler et maintenir, et que
demandent les conditions variables de la vie canadienne ?
Non, M. l'Orateur; ils n'en ont point. Ils n'ont rien à offrir
comme remèle à cette prétendue condition pitoyable de
notre pays. Ils n'ont rien autre cLose à nous proposer
que la pitié d'une nation étrangère qui n'ajamais é'é remar-
quable par sa gérérosité, qui a toujours veillé sur ses propres
intérêts. Il existe, M. l'Orateur, entre les deux grands
partis politiques du Canada une ligne de démarcation très
accentuée. L'opposition n'a rien à offrir pour remédier à la
prétendue détresse et à la prétendue stagnation du com-
merce, sauf ce qu'elle peut obtenir d'un autre pays; elle n'a
rien à off ir pour faire cesser cette détresse et cette stagna-
tion du commeice. Il y a douze ans, alors que cette
détresse et cette stagnation étaient réelles et indéniab!ez, le
parti conservateur s'est-il adressé à une puissance étran-
gère ? Non; il ne s'est adressé qu'à l'intelligence et à
l'esprit d'entreprise des Canadiens, et dns Canadiens Feuls.
L'autre jour, l'honoyable député d'Oxford-Sud, parlant de
cette politique que le peuple canadien a adoptée, a déclaré
que les membres du gouvernement sont des fourbes, et
ceux qui l'appuient, des fous.

La nature humaine est portée d'instinct à soupçonner
celui qui exprime un superbe mépris pour la vertu ou la
sagesse de son prochain. Je n'appellerai pas l'honorable
député un fou, je ne l'appellerai pas un fourbe, maýs le
peuple canadien, pai ses actes, montre ti ès habilement qu'il
le soupçonne d'être un compobé nauséabond des deux. Je
vous demanderai, M. l'Orateur, lequel est le plus digne:
s'adresser à une nation étrargè, e, ou s'adresser à sa propre
nation ? Lequel de ces deux moyens est le plus propre à
contribuer à notre bien-être; lequel est le plus en harmonie
avec le sentiment du peuple, lequel est le plus propre à nous
assurer le maintien de notre dignité, de nos droits et de nos
libertés? Lequel doit vraisemblablement être le plus efficace ?
La réciprocité illimitée, que ces honorables députés, avec
l'aide de leurs amis de l'autre côté de la frontière, espèrent
faire adopter par le pruple canadien, est un rêve que per-
sonne ne paraît bien comprendre, ou, s'ils le comprennent,
ils craignent de l'expliquer.

Si les mots " réciprocité absolue," comme l'on veut par-
fois nous le faire croire, signifient un traité, un arrange-
ment, un marché passé avec les Etats Unis, et ba-é sur le
traité de 1654, dont on retrancherait certaines parties et
auquel on ajouterait sous certains rapports, tout en conser-
vant, néanmoins, l'entier contrôle de notre tarif avec les
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différentes nations de l'univers, alors, on veut parler de la
politique du parti conservateur, politique qui n'est pas nov-
volle et le mot " absolue " est tout à fait inutile; mais ai
les mots I réciprocité absolue " signifient l'union commer-
ciale, programme que le député de Middlesex-Sud adopte et
qu'il défend, comme il n'est pas permis d'en douter, alors, je
prétends que tout projet qui peut créer ce système, tout
arrangement qui peut produire l'union commerciale entre
le Canada et les Etats-Unis, n'est pas un traité de commerce,
cest la capitulation politique d'une nation. Que les hono-

rables députés disent ce qu'ils voudront, qu'ils en donnent la
définition qu'ils voudront, l'union commerciale ne signifie
qu'une chose: c'est que, on réalité, nous deviendrons une
partie intégrante des Etats-Unis, non-seulement nous de.
viendrons, mais nous serons une partie des Etats-Unis; nous
serons considérés et traités comme américains par les autres
nations, y compris l'Angleterre. Or, le fait d'adopter ce
projet serait, dans mon opinion, faire ce qu'une nation libre
ne consentirait pas à faire.

On nous dit que la réciprocité absolue ne conduirait
pas nécessairement à l'annexion. Supposons-le; il n'est
pas permis d'en douter, nous serons un contre treize pour
réglementer notre tarif. Je prétends, M. l'Orateur, qu'une
nation libre ne saurait abandonner le droit d'imposer ses
propres taxes. Si nous le faisons, nous abandonnons un des
attributs d'un peuple libre et souverain, attribut que nous
possédons aujourd'hui. Non seulement nous abandonnons
le droit d'imposer nos propres taxes, mais nous sommes
obligés d'imposer des taxes contre notre volonté, car, la
chose est inévitable, il nous faudra recourir à la taxe directe,
et le peuple de ce pays n'aime pas ce système. Dans notre
histoire, qui n'est pas encore longue, il y a sans doute des
choses qui, d'après nous, devraient être dilérentes de ce
qu'elles sont; l'avenir do notre pays est entre nos mains, il
ne faut pas en douter; et ce dont il ne faut pas douter, non
plus, je croiý, c'est que les Canadiens sont bien décidés à
marcher dans la voie du progrès, malgré toutes les douceurs
du pouvoir ou des richesses. Quant à moi, j3 crois que c'est
manquer de courage que de chercher à rejeter nos responsa-
biliteo sur les autres; je crois que c'est agir avec lcheté.
Et puis, M. l'Orateur, pourquoi les Canadiens redouteraient-
ils l'avenir? 11 est vrai, il peut arriver que nous éprouvions
des regrets, mais quelles raisons avons-nous de craindre?
Les vingt et un ans qui se sont écoulés depuis la Confédéra-
tion ne représentent qu'un jour de marche dans le long che-
min qui conduit à la prospérité nationale. Que les Canadiens
soient fidèles à tux-mêmes, fidèles à leur pays et je crois
qu'ils peuvent attendre avec une très grande confiance et de
ti ès fortes eblérances le sort que leur réserve l'avenir.

M. M oNMULLEN : Nous avons écouté pendant quelque
temps le discoure éloquent prononcé par le député de Huron
(M. Porter). Je ne veux pas à cette heure avancée faire
l'examen de ses remarques; je préfère laisser ce soin à
quelque autre député qui, plus tard, prendra part au débat,
Nous discutons une question très importante; la politique
commerciale de ce pays est toujours une question très im-
portante; c'est toujours une question importante pour
chaque nation, et les députés doivent l'examiner soigneuse-
ment et atteLtivement. L'amendement de l'honorable dé-
puté d'Oxford Sud (Bir Richard Cartwright), relativement à
nos relations commerciales avec les Etats-Unis, se trouve
compris dans cette question. Mais avant d'étudier ces deux
questions, je parleirsi un peu des remarques faites par les
honorables députés qui m'ont précédé.

Le député de Renfrew-Sud (M. White) a prononcé, hier
soir, un discours que j'ai écouté avec beaucoup de plaisir et,
à son point do vue, je suppose qu'il a exposé d'une façon
magnifique la position des honorables députés de la droite.
Il a parlé du discours prononcé par le député de Norfolk-
Nord (M. Charlton); il a dit qu'il aurait été préférable que
ce disoors eût été prononcé au congrès. J'ai la pLaisir'o.e
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tendre l'honorable député de Norfolk-Nord (M.Chalton) de-
puis plusieurs années et,. comme représentant, il fait hon-
neur à la chambre. Les opinions qu'il a exprimées sur les
questions d'intérêt publie, ont été accueillies avec respect
partout où il les a exprimées. Il sied donc mal à un autre
député de dire que le discours habile qu'il a prononcé hier
soir relativement à la question commerciale, aurait dû être
prononcé au congrès,

Il s'é!ève toujours une autre question chaque fois que les
honorables deputés de la droite sont poussés au pied du mur
sur la question des relations commerciales: On dit que
nous manquons de loyauté, que nous voulons livrer le pays,
au Etats-Unis, que nous cherchons à établir avec les E tats.
Unis des relations qui aboutiront plus tard à l'union poli-
tique. Il est très étonnant de voir comment !es honorables
membres de la droite peuvent en même temps souffl ýr le
chaud et le froid. Lors de la présentation du programme
national, en l878, le ministre des finances a dit, non-seule-
ment à la chambre, mais au pays, que le but da ce pro-
gramme était d'assurer des relations commerciales avanta-
geuses avec les Etats-Unis, qu'il voulait la réciprocité du
commerce ou la réciprocité du tarif; puis, il a déclaré,
lorsqu'il a inauguré notre politique nationale, notre
tarif protecteur, qu'il s'écouierait trèt peu de temps
avant que nous n'obtenions des Etats-Unis les relations
commerciales dont nous avions besoin. Les hono-
rables membrps de la droite ont inséré dans le livre des sta-
tuts du pays, nue loi déclarant que lorsque les E!ats-Unis
seraient prêts à nouer des relations commerciales avec nous
pour l'échange de certains produits mentionnés, le gouver-
nement serait disposé à les écouter.

Puisque, aujourd'hui, on regarde comme de la déloyauté
le fait de favoriser la réciprocité absolue; j'aimerais savoir
si, en 1878, c'était de la déloyauté de la part du chef du
gouvernement d'insérer cette loi dans nos statuts? Elle y
est encore, et n'a jamais été abrogée. C'est une offre per-
manente, non de notre part, mais de leur part. Il est absurde
do caractériser ainsi les efforts que nous faisons pour obtenir
des Américains, des relations commerciales plus étendues
que celles dont nous jouissons aujourd'hui, quand les hono-
rables membres de la droite ont adopté une loi d5clarant
qu'ils étaient prêts à accepter ces mêmes relations avec les
Etats-Unis. On ne devrait plus parler de cette question de
délcyauté.

Une autre question traitée par le député de Renfrew-Nord
(M. White), c'est la question de la diminution considérable
du prix des terres aux Etats-Unis. Je suis heureux de
constater que les honorables membres de la droite, bien
qu'il ait été difficile de les convaincre, commencent à admet-
tre que le prix des terres diminue au Canada. Les cultiva-
teurs, j'en suis convaincu, ne se fieront pas p!us longtemps
à la déclaration que l'on persistait à faire que les terres
maintenaient leurs prix. Aujourd'hui, les honorables
membres de la droite jugent à propos d'admettre que cela
n'existe pas. L'honorable député de Renfrew a déclaré que
dans l'Etat de New-York, le prix des terres avait diminué
beaucoup. La différence qui existe entre notre pays et
l'Etat de New York, est celle-ci: Nous admettons parfaite-
ment que le prix des terres dans cet état ait diminné; cela
a été causé par le fait que plusieurs habitants de New-York
sont allés s'établir dans l'Ouest. Mais, dans notre pays,
c'est tout-à-fait différent, car lorsque les Canadiens émigrent,
ils vont, en grande partie, dans les Etats de l'Ouest, au lieu
d'aller dans notre Nord-Ouest. Nous admettons que plu-
sieurs sont allés dans notre Nord-Ouest, mais il est constaté
que nous pouvons trouver, aujourd'hui, un grand nombre
de Canadiens dans l'Ouest et le Nord-Ouest des Etats-Unis.
Nous déplorons la chose ; nous préfèrerions que nos com.
patriotes restassent dans notre pays, mais il est malheu-
reusement vrai qu'ils n'y restent pas. Les Américains ne
quittent pas leur pays pour venir s'établir ici, attendu qu'il
y a un courant constant d'émigration de notre pays qui v&

peupler et développer les Etats de l'Ouest. Je le répète,
nous déplorons ce fait. Nous disons qu'une politique qui
perpétue un tel état de choses, est une mauvaise politique.

Le député de Renfrew-Nord (M. White) a aussi attiré
l'attention sur le fait que le député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) avait dit, il y a quelques années, qu'il était en
faveur de la protection; puis, il a cité quelques extraits d'un
discours prononcé en 1876 par l'honorable député. Les
grands hommes publics qui n'ont jamais changé leurs opi-
nions, sont bien peu nombreur. M. Gladstone l'a fait en
plusieurs circonstances, comme l'ont fait d'autres hommes
éminents. Mais si les honorables membres de la droite
veulent que je leur parle d'un changement, qu'ils se rappel.
lent que le chef du gouvernement et sir Charles Tupper
étaient libre-échangistes très peu de temps avant l'inaugura.
tion de la politique nationale. L'ancien mini-stre des finances
avait, dans son pupitre, un discours tout préparé qu'il devait
prononcer sur la grande question du libre échange avant que
l'honorabie député d'Oxford ne se levLa pour faire son dis-
cours sur le budget. Il avait été libre éshangiste jusqu'alors,
puis il devint protectionniste. Si le ministre des pêcheries
était présent, je lui demanderais de mettre l'honorable
député de Norfolk-Nord (hi. Charlton) au nombre des pro-
tectionnistes et le chef du gorivernement, au nombre des
libre-échangistes en 1876; aprè avoir réfléchi à la chose, il
serait peut-être plus en état qu'il ne l'était hier, de nous
parler de la quesion.

Le député de Haron (àf. Porter) a dit que. hier, le ministre
de la marine et des pêcheries avait démonté son adversaire.
J'ai surveillé la manière dont ce discours avait été prononcé;
j'en ai examiné attentivement le style et je dois dire que
c'était plutôt le style d'un jockey que celui d'aun ministre de
la couronne.

M. HESSON: Quelle espèce de jockey êtes-vous?

M. MoMULLEN: J'ai été très surpris de la déclaration
que l'honorable monsieur a faite au sujet de la réduction du
prix des terres. Il a dit que le prix en avait été réduit de
100 pour 100. La prochaine fois que l'honorable monsieur
voudra traiter une question de ce genre en cette chambre,
il sera bon de lui procurer un tableau noir, pour qu'il puisse
y mettre ses chiffres et faire ses déductions, afin de prouver
comment il arrive à la conclusion qu'il faut déduire 100 pour
100 de la valeur des terres et afin qu'il nous montre ce qui
reste. D'après la façon dont il a prononcé son discours, je
puis seulement dire qu'il a fait preuve d'une grande igno-
rance des questions publiques, et que son ignorance n'était
égalée que par son audace.

L'honorable ministre a affirmé qu'il pouvait réfuter une
grande partie des arguments apportés par l'honorable député
d'Oxford.Sud; puis il a tenté de les réfuter, mais au lieu de
les réfater, il les a appuyés, surtout en admettant que la
valeur des terres avait diminué. 0

Je me permettrai d'attirer brièvement l'attention de la
chambre sur les sommes d'argent que la famille Tupper a
coûtées au pays.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.

M. MoMULLEN: Je ne crois pas mauvais que le pays
sache cela. Il y a quelques jours, j'ai appelé l'attention de
la chambre sur le montant reçu l'an dernier par le haut
commissaire. Je vais maintenant faire connattre le montant
reçu cette année par les différents membres de la famille;
et je ferai observer qu'il est très singulier qu'un jeune
homme qui, en realité, n'est qu'une jeunesse, soit appelé à
faire partie du cabinet au détriment de partisans plus
anciens, plus posés et plus dévoués du très honorable pre-
mier ministre. Et cependant, c'est la vérité.

Quelques DUPUTfS: A la qnestion.
M. McMULLEN: Je ne m'écarte pas de la question. Il

s'agit, dans ce débat, de la condition financière da pays, et
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cette question s'y rattache immédiatement. Il y a deux ans,
le père Tupper, l'honorable sir Charles, a retiré 814,500.
L'année dernière, il a retir é $18.694, comme je l'ai démontré
par les documents publics que j'ai cités pour prouver mes
'allégations au comité; puis il y a un parent émiaent de cette
famille, lequel occupe le poste de commandant général:
c'est M. Cameron qui, je crois, fut déjà envoyé au Nord-
Ouest dans une eiiconstance fameuse. Il se rendit au Nord-
Ocest, mais nous ne pouvons pas dire de lui ce que l'on a
dit T'un général célèbre, qu'il "vint, vit et vainquit," car il
" vint, vit et s'enfuit," mais ne vainquit pas. Cependant, il
retire, comme commandant général, un traitement de 64,000
par année.

Il y a l'honorable ministre de la marine et des pêcheries,
qui remplit ses fonctions depuis quelque temps et qui retire
88,000 par année. Il y a aussi un homme amené dans ce
pays pour servir de secrétaire à cet honorable ministre, on
plutôt, comme je l'ai déjà dit, pour lui servir de nourrice,
afin de lui permettre de remplir les devoirs de sa charge
jusqu'à ce qu'il soit en âge de les remplir lui-même; ce secré-
taire, envoyé de Londres, reçoit $2,800 d'appointements par
année.

En examinant les dépenses légales faites l'an dernier, je
constate que nous avons payé à un nommé Wallace Graham,
de Halifax, 87,365 pour frais, et je crois comprendre que ce
Grabam est l'associé de l'honorable ministre de la marine et
des pêcheries. Tous ces montants, réunis, s'élèvent à la
somme de 640,459 que la famille Tupper a retirée du Canada
l'année dernière. L'honorable premier ministre nous a dit
au début de la session, que le pays était prospère. Sans
doute, qu'il est prospère. En ce qui concerne la famille
Tupper, elle est prospère. Et dites que le pays est dans des
embarras financiers 1 Allons donc 1 Il serait absurde de
croit qu'ils parleront ainsi, tant qu'ils pourront maintenir
cet étut de choses et tirer du trésor public les montants
énornes qu'ils en tirent, ils consentiront toujours à vanter
sa prospérité et à consacrer leur éloquence à maintenir au
pouvoir le gouvernement qui leur permet de retirer, aux
dépens du public, 83,372 par mois pour leur famille.

Le député d'Oxford Sud (sir Richard Cartwright) a été
pris à partie pour avoir dit que quelques-uns des comptes
publies étaient arranges pour la circonstance.

Celui qui voudra examiner attentivement la façon dont
sont placés les comptes dans les rapports de l'auditeur-géné-
al, devra arriver à la conclusion que les comptes ont été

manipulés, comme je l'ai dit, et cela, pour servir un but.
Ainsi. prentz les comptes du chemin de fer Intercolonial
pour l'annéederniôre. et vous constaterez qu'environ 8$8,000
y figurent comme représentant les dépenses faites pour le
chaufibge et l'éclairage des wagons. J'aimerais à savoir en
quoi cela concerne le compte du capital. Nous y voyons
tigurer la somme de $38,000 pour garde-neige; j'aimerais,
aussi, que l'on me disý en quoi cela concerne le compte du
capital, à moins que ces montants ne soient mis là dans le
but de chercher à montrer au pays que la condition du che-
min de fer Intercolonial est meilleure qu'elle ne l'est réelle-
ment.

Le chemin de fer Interoolonial a été regardé comme une
nécessité de la confédération. La nation a appuyé ce projet
afih de se créer un débouché du côté de la mer, et pour ne
pas être obligé de passer par les Etats-Unie, Depuis que
les membresde la droite sont au pouvoir, ils ont, malheureu-
sement pour le pays, ajouté des embranchements à ce chemin;
ils ont ainsi ajouté au compte du capital, par l'argent qu'ils
ont dépensé. Jusqu'enjourd'hui, cette route a englouti
environ $57,l00,000, et la nation est obligée de payerun
intéi êt annuel sur ce montant. Le chemin est aujourd'hui
exploité dans l'intérêt des propriétaires de.mines de charbon
et pour des fins politiques; les bénéfices qu'il rapporteme
sont pas suffisants pour payer les dépenses qu'il entraîne.
Vous retrouverez, dans 'l'histoire du Canada, rien'de sem-
blable ,n'rapport avec d'autres chemins. -ee minstre es

M. MCMULLEN.

finances a dit, l'autre jour, que lorsque le député d'York-Est
(M. Mackenzie) avait la surveillance du chemin, il ne réali-
sait pas assez, alors, pour en payer les frais d'exploitation ;
mais il n'y a pas, dans le pays, un seul chemin de fer qui, à
son début, ait payé ses frais d'exploitation. Prenez le che-
min de fer du Grand-Tronc, et vous constaterez qu'il s'est
écoulé plusieurs années avant que le trafic fût assez consi-
dérable pr<.r rendre l'exploitation du chemin lucrative, Il
en a été ainsi en ce qui concerne le Great Western et pour
le Northern. Il s'est écoulé quelque temps avant que le
trafic fût assez considérable pour rendre l'exploitation de
ces routes lucrative. Si le chemin de fer Interzolonial avait
été administré convenablement, et si les honorables mem-
bres de la droite avaient pratiqué une économie bien enten-
due, ce chemin réaliserait aujourd'hui ses frais d'exploita-
tion. Au lieu de cela, ce chemin est une source de dépenses
pour la nation.

L'honorable ministre a dit aussi que le Nord-Ouest se
peuplait et que nous ne pouvions pas nier que la population
avait augmenté. Cela est très vrai, mais, n'eût été la mau-
vaise administration des membres de la droite, le Nord-
Ouest se serait peuplé beaucoup plus rapidement. Si le
gouvernement s'était occupé des questions des terres et des
chemins de fer de façon a s'attirer la confiance des étran-
gers, cette contrée aurait aujourd'hui un million d'habitants,
au lieu de n'en compter qu'environ un quart de million. Il
y aurait là beaucoup plus de colons. La poftique du gou-
vernement au sujet des terres, était répréhensible. Il per-
mettait à ses amis de fonder toutes sortes de compagnies de
colonisation et de s'emparer des terres de cette contrée de
plusieurs autres manières ; et le publie a été pris de dégoût
et il est arrivé qu'aujourd'hui, le Nord-Ouest ne compte pas
autant d'habitants qu'il en devrait compter.

L'honorable ministre a aussi parlé du fait que Maf.
Mowat et Rosa avaient prononcé des discours sur les pro-
grès du pays. Eh bien 1 oui, nous sommes heureux de
dire que notre pays a progressé ; mais ce progrès a été fait
en dépit de la politique des honorables membres de la
droite ; ih- n'en sont pas les auteurs, car leur politique i
été contraire aux intérêts du pays, au lieu de les favoriser.

Il nous a dit aussi qu'il était trop tard pour discuter la
question du libre.échange et de la protection. Je le orois.
_ est un peu tard pour discuter cette question et cela est

dû à ce que les honorables membres de la droite ont, durant
les dernières années, tellement augmenté la dette du pays,
qu'il faut prendre des montants énormes à même les ressour-
ces de la nation, pour répondre aux dépenses nouvelles qu'ils
nous faut payer sous forme d'intérêts. Ces dépenses ont
augmenté au point que si demain les Etats.Unis nous
offraient le libre échange, notre revenu en souffrirait, comme
l'a clairement démontré le député de Norfolk-Nord (MX
Charlton) et il nous faudrait, de quelque manière, troaver
l'argent que nous perdrions peut-être à cet arrangement.

L'honorable ministre a dit, aussi, que nous ne pouvions
pas aider les industriels du pays, sans aider'les cultivateurs.
Il est très amusant d'entendre les membres de la gauche
faire des déclarations de ce genre. Il est reconnu que les
industriels de ce pays, surtout les fabricants d'instruments
aratoires, ont un avantage réel sur les cultivateurs de la
Confédération, et ces derniers souffrent sérieusement sous
plusieurs rapports. Ainsi, prenez les lieuses. Noua savons
parfaitement bien que, l'an dernier, on les fabriquait pour
un peu moins de 880,-tandis qu'on les vend $150.00 aux cul-
tivateurs. Pourquoi cela-? Simplement parce que vous ne
pouvez pas les importerdes Etats-Unis et payer le droit
énorme dont elles sont frappées et les frais de transport.
Les fabricants de t-e pays savent si bien ce qd'il en eoûte
pour importer des inAtrumeats agricoles des Etats-Unis,
qu'ils élèvent leurs prix au chiffre du coût des 'instruments
importés. Il en eét ainsi de plusieurs autres choses.

J'attirerai'un ingtant'l'attention ear les pertes que nous a
fait'éprotiver 'depuis-ur anon:deux, l'exploitation du chemin
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de fer Intercolonial. En 1888, les pertes ont été de 8363,-
043.16, et, en 1887, de $232,105.75. Cela prouve clairement
qu'au lieu de diminuer annuellement, les pertes vont tou-
jours augmentant; et le gouvernement porte cette année
$742,385.38 au compte du capital, en comprenant les soin-
mes dont j'ai parlé.

L'énoncé fait par le ministre de la marine et des pêcheries,
que nous pourrrions encore réussir à conclure un traité avec
les Etats-Unis, m'a beaucoup amusé. Il a dit qu'il y avait
espoir, maintenant que M. Harrison est à la tête du gouver-
nement, de faire un traité de cette espèce. Je n'ai aucune
confiance aux hommes qui croient en la politique nationale
avec tant d'aveuglement et d'obstination, qu'ils ne veulent
pas nouer avec les Etats-Unis de relations commerciales, à
moins qu'ils n'y soient forcés par la nation. Je suis parfaite-
ment convaincu que le premier ministre peut se soumettre
à la chose, s'il le croit nécessaire pour rester au pouvoir,-
je suis aussi convaincu que la nation devra exercer une
forte pression et une surveillance attentive, pour obtenir
des relations commerciales étendues avec les Etats-Unis,
sous le régime des honorables membres de la droite. Il e-t
reconnu que les industriels de ce pays ont contribué, pour
une très grande part, à faire des choses très nécessaires à
l'existence politique de ces messieurs. Nous avons tous
entendu comment les industriels avaient été appelés, peu
avant les élections, à fournir le nor fde la guerre au gouverne.
ment qui leur avait procuré les avantages dont ils jouissent;
et les probabilités sont que, tant que le premier ministre
pourra se maintenir au pouvoir au moyen de cet .état de
choses, il le fera; mais dès que la main qu'il tient sur le
pays semblera faiblir, dès que la nation com.aencera à
s'apercevoir qu'on la trompe, il peut arriver, je ne saurais
en douter, que la position tourne et que l'on adopte la
réciprocité absolue.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention, les énoncés faîts
par le ministre des finances dans le discours qu'il a prononcé.
Il a suivi très attentivement la route tracée par ses prédé-
cesseurs, surtout sur la question des moyennes. Sir Leonard
Tilley, qui occupait son poste, il y a quelques années, s'est
aussi beaucoup occupé des moyennes. Il disait que les taxes
de 1884 reptésentaient $4.82J par tête, et 81.88. de 1874 à
1879, et de 1879 à 1883, 84.81 par tête. Le ministre des
finances actuels a dit qu'en 1888, nos taxes représentaient
84.54 par tête, mais dernièrement, lorsqu'il a fait le calcul
de l'ensemble de nos taxes, il a admis que la proportion
était de 85.66 par tête. Comme je l'ai dit, il suit très atten.
tivement la route tracée par son prédécesseur. Cependant
en 1883, nous avons entendu un discours de l'honorable
ministre. Il a alors adressé la parole à la chambre dans
l'intérêt du ministre des finances du jour. Il nous a dit que
nous étions arrivés à une phase de notre histoire où il nous
était permis de nous vanter du fait que nous avions exporté
plus que nous n'avions importé, que le vent avait tourné,
que la balance du commerce était en notre faveur et que
nous étions aujourd'hui sur le chemin de la prospérité. Il
est arrivé qu'on 1880, nous avons exporté pour quelques
millions de dollars de plus que nous n'avons importé. Eh
bien 1 depuis ce temps là jusqu'aujourd'hui, nous n'avons
pas entendu parler de la balance du commerce. Chaque
ministre des finances qui se lève pour faire son exposé
budgétaire, évite avec beaucoup du soin de faire allusion à
la balance du commerce. Or, j'ai ici les chiffres qui donnent
nos exportations et nos importations; je vais les lire.:

Année Importations Exportation&
1881...... . . ........5105,330,840 . 89,290,823
1882. ........................ 119,419,00 102,139,203
1$83.... ............ 132,254,o22 9,089,804
1884...... ........... ..... ...... 1 897,et3 91,4 i6498
1885...... . ... . 108,941,488 89,938,361
1886 ...... ....... . ... .. 104,42461
1887. . ............................. 112,892,238

188.................,....... .... 110,894,630

85,251,314
'89,515,811
S8,203,000

$744,134,314

Ce qui accuse une balance de commerce contre nous de
8166,420,104, dans ces huit années. Nous n'avons plus
entendu parler de la balance du commerce depuis 1880,
alors que nous avons exporté un peu plus que nous n'avons
importé.

Le ministre des finances a parlé de la politique prudente
et vigoureuse que le gouvernement a adoptée. Je ne puis
parler beaucoup de la sagesse de cette politique, mais elle.a
été certainement vigoureuse en ce sens qu'elle a pris,
chaque année, dans les poches du consommateur, un mon-
tant considérable.

Sir Leonard Tilley se glorifiait d'avoir accumulé no
excédant d'à peu près vingt millions de piastres dans les
quatre p.mières années de l'opération de la politique
nationale, mais quand on prend en considération, non-seule-
ment son excédant, mais aussi la somme qu'il a soutirée par
l'augmentation du coût de tout ce qui est fabriqué ici et
consommé par le peuple, on comprend facilement l'action
énergique de la politique du gouvernement pour soutirer
au peuple une somme très ronde.

L'honorable ami a aussi parlé de notre dette. Il a dit
qu'au 30 janvier 1889, elle était de $236,650,000, mais il a
oublié,de nous parler en même temps de la manière dont
les prévisions.des ministres des finances, ses prédécesseurs,
au sujet de la îéduction de notre dette, ont été réalisées.
Son prédécesseur, en faisant son exposé budgétaire, l'année
dernière, a dit qu'il avait pu d'un trait de plume réduire
la dette du pays de 853,000,000. Il a déclaré que cette
réduction avait été effectuée par une simple opération dans
le taux de l'intérêt. La ministre des finances a oublié
cet exploit de son prédécesseur, et on ne nois a pas grati-
fiés cette année de la nouvelle qu'on avaiteffectué une réduc-
tion de 853,000,,00. L'honorable ministre a aussi déclaré
que l'intérêt par tête n'a été accru que de 14 cents. Je ne
puis concevoir comment un homme occupant la position qu'il
occupe ose faire une telle assertion. Je ne sais pas où il a
pris ses chiffres-pas dans les livres bleus à coup sûr. Je le
défie d'établir ce résultat à l'aide de chiffres puisé3 dans
les 'ivres bleus. Prenons l'intérêt payé en 1878. Nous
voyons que nous payions alors $6,513,314 qui, réparties sur
la population de 4,000,000 d'habitants à cette époque, don.
nent 81.63 par tête. Prenons l'intérêt en 1888, 9,823:313,
et cela donne, par une population de 5,000,000 d'gmes,
S 196 par tête, c'est-à dire, une augmentation do .33 cents
par tête, ou bien de 14 cents, Or, ou l'auditeur général
fausse les faits, ou le ministre des finances les fausse, et je
laisse à ces deux messieurs de débattre la question entre
eux, me contentant de dire que nous avons ou une longue
expérience de la manière de l'auditeur général et qu'en
général, nous l'avons toujours trouvé exact.

L'honorable ministre a aussi donné ses chiffres au sujet
de l'augmentation du revecu et de l'excédant sur lequel nous
pouvons compter -pour les années à venir. Il nous a dit
qu'après avoir fait face à toutes nos obligations, il espère
avoir, l'année prochaine, un excéJant de $2,000,000, S'il y
a une chose au monde dans laquelle excelle le gouvernement,
c'est celle de faire des prédictions encourageantes. Il ne
nous a pas ménagés les prédictions. Nous savons -que
lorsque i hononorable premier ministre est venu demander
à la chambre un crédit supplémentaire affecté à la construe.
tion du chemin de fer canadien du Pacifique, Il nous a
parlé, avec un sérieux apparent, des espérances que nous
pouvions concevoir quant au revenu que nous retirerions du
Nord-Ouest, par la vente des terres et autres sources de re-
venu. Il nous a dit qu'en 1890 noua aurions un revenu de
S71,000,000. Nous savons combien on est loin de réaliser
cette somme aujourd'hui ; nous savons qu'au lien de nous
donner un revenu, le Nord.Oaest nous a causé dans l'exer-
cice courant une perte réelle de 1150,000. Sir Leonard
Tilley.nous avait aussi parlé de ce à quoi nous pourrions
nous attendre en 1890. Il nous avait fait part de saprévi.
Sion, qu'en 1890 le -pays aurait en caiesga:iuexedat en
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argent de 853,000,000. C'est une prévision dont rien n'in- gages payés, il reste aux producteurs 834,570, et ils ont tout
dique la réalisation. On nous a lait une pié liction d'un le fer en gueuse pour rien.
autre genre. L'honorable ministre des finances d'il y a Je crois que cela démontre d'une façon très concluante
deux ans nous a donné une idée de ce que nous pourrions que la manière dont les droits sont imposés sur le fer en
espérer retirer du Nord-Ouest, quand il a demandé à la gueuse est une fraude grossière au détriment des consom-
chambre d'adopter une résolution relative au prêt à faire à mateurs. Quels sont ces consommateurs de fer ? Sont-ce
la compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique. Pre- les avocats? Sout-celeshimmespolitiques? Sont-ceceuxqui
nez, disait-il, cent mille cultivateurs, placez-les sur des sec- sont confo-rtablement assis dans leurs bureaux et ne se
tions de terre au Nord Ouest, calculez que chaque cultiva- servent que de la plume avec laquelle ils écrivent ? Non.
teur cultive 320 acres de terre qu'il ensemence en blé, et en L- s consommateurs du fer sont les cultivateurs. Quand les
admettant que le rendement ne soit que de 20 minots par cultivateurs se servent de leurs charrues, ils Fe servent de
acre-et il est plus probable qu'il sera de 40 -avec les pro- for. Quand ils se servent de leurs voitures, ils se servent
duits de cette vaste étendue de terres, le Nord-Ouest aura à de fer. Quand ils se servent d'une herse, ils se servent de
expédier à l'étranger 640,000,000 de minots de blé dans fer. Aujourd'hui, le fer en gueuse vaut $10 la tonne, et
quelques années Cette préuiction ne s'est réalisée qu'en très nous payons une prime de 85, de sorte que c'est 50 pour
faible partie jusqu'ici, et jugeant par la non-réalisation des 100 que nous faisons payer au peuple sur le fer en gueuse.
prédictions pasi-ées, nous pouvons conclureque la piédiction Je ne vois pas en qui l'opération d'un tel droit vient en
du ministre des finances, au sujet de l'exédant promis, ne se aide au cultivateur, bien que le ministre des finances, ait
réalisera pas. pré endu qu'en venant en aide aux manufa,-:turiers on

L'honorable ministre, en réponse à certaines remarques venait en aide aux cultivateurs. Le ministre des finances
de l'honoaabledéputéd'Oxford-Sud (sir Richard Cartwiignt), a aussi parlé de l'union plus intime entre les provinces.
su sujet des provinces maritimes, a dit que mon honorable Certaine- de ses remarques sur les eff>rts du gouvernement
ami avait déprécié et insulté les provinces maritimes. J'ai dans ce sens m'ont a-sez amusé. Nous connaissons le résultat
écouté attentivement l'honorable député et je ne l'ai pas de ses efforts au Manitoba. Nous savons que depuis la con-
entendu prononcer un mot de dé&agr ément à l'adresse de fédération, nous avons eu dan-s le pays deux guerres comme
ces provinces. Je considère qu'elles ont souffert, de même résultat de sa r,ééligence et de sa mauvaise administration.
que nous, de la politique du gouvernement actuel. La po. L'vxpérience a démontré que si le gouvernement avait
litique nationale les a mimes dans l'obligation de payer rempli son devoir, nous aurions évité ces difficulté-, qui ont
beaucoup plus cher pour ce qu'elles consomment, mais le augmenté notre dette de $ý,000,000, parce que le gouverne.
gouvernement afin, si possible, de s'assurer leur finéliié, ex. ment n'avait pas fait droit aux demandes des malheureux
celle à faire des promesses et il en fait un nombre infini, métis à temps pour éviter un soulèvement.
Il a promis plus de facilités de chemin de for et, dans cer. L'honorable ministre a aussi parlé des taxes que paient
tains cas, il a tenu sa promesse. Le chemin de fer Interco. ]os cultivateurs. Il a dit, et ce n'est qu'une i épétition d'une
lonial a été proloné pour l'avantage de certaines personnes partie de son discours de l'année précédente, que le cultiva-
et dans ces provinces Je crois que les provinces ma itimes, teur élève des moutons sur sa terre, les tond avec ses pro.
qui sont entrées dans la Confédération après y avoir été op. pres ciseaux, porte la laine au petit moulin, mû par l'eau
posées d'abord, commencent à comprendre, aujourd'hui dun petit ruisseau au bout de sa terre, la rapporte à son
qu'elles en font par tie, qu'elles doivent livrer le meilleur industrieuse épouse qui la file, l'envoie chez le tisserand qui
combat possible et retirer le plus posible de cette lutte pour la tisse et en fait ensuite des habits pour son propre usage;
le partage des dépouilles que se livrent certaines provinces. et il demande quels droits paie le cultivateur sur tout cela.

Une autre question traitée par l'honorable ministre a été Je voudrais bien savoir si nos cultivateurs ne porteront que
la question du sucre. Il a dit que le prix du suci e était un ce qu'ils produisent et paient eux-mêmes. A l'entendre,
peu plus élevé en Canada qu'aux Etats-Unis. Aujourd'hui, le on s'imaginerait que la femme d'un cultivateur ne portera
prix du sucre aux Etats-Unis sous l'influence d'une coalition jamais un chapeau convenable, ni aucun ornement. Selon
est de 2¾ cent, plus élevé qu'il ne le serait sans cela, et, en lui, elle devrait aller à l'église avec un mouchoir sur la tête.
dépit de cette grande coalition, il a été forcé d'admettre La femme d'un cultivateur ne devrait pas suivre les modes.
onu'en Canadu nous payons lo sucro un peu plus cher qu'aux Mais quels sont les faits quant à ce que le cultivateur a à
Etats-Unis. Il est aujourd'hui de $10 le baril de plus élevé payer ? Quand il s'asseoit pour déjeuner, il paie 45 cents
aux Etats-Unis qu'il no le serait sans les coalitions. sur la vasselle dont il se sort. Quand il harnache son che-

Une autre question dont je veux parler et qu'a touchée le val, il paie 35 pour 100. S'il a quelques ornements sur son
ministre des finances, est celle du droit sur le fer. En 1887, harnais, ils lui coûtent plus de 100 pour 100. Il paie plus
le fer en gueuse importé dans le pays était soumis à un droit de 50 pour 100 sur le fer qui entre dans les divers articles
de $2 la tonne. En 1887, le ministre des finances éleva ce dont il se sert. Il paie très cher sur la ficelle à lier. Il
droit à 84 la trnne, outre $1 de prime. En 1885 nous avons sait les efforts qu'on a faits pour élever les droits sur cette
importé 43.759 tonnes de fer en gueuse, en 1886, 44,360 ficelle, et il sait que le gouvernement a eu honte d'y consen-
tonnes; en 1887, 48,250 ; et en 1888, 49,437 tonnes. Nous tir. Pendant quelque temps il a dû souffrir du monopole
avons produit au Canada, en 1887, 24,89 tonnes, et le pro- exercé par quelques-uns dans la fabrication de cette ficelle.
ducteur a admis qu'il employait ý50 hommes à ce travail. Et l'honorable ministre ne voudrait pas que la femme du
En 1888, laproduction a été de 33,314 tonnes. En admettant cultivateur portât un chapeau convenable, une robe on un
qu'il fallait 250 hommes pour produire 24,000 tonnes en manteau décent, parce qu'il lui faudrait payer 35 pour 100.
1887, il en fallait 330 pour produire les 33,000 tonnes de Le ministre des finances a félicité le gouvernement de ce
1888. Les droits et les primes se sont élevés en 1887 à qu'il a un excédant, et il prétend que dans trois ans notre
$124,135. dette ne sera pas plus considérable qu'aujourd'hui, et que

Prenons les 250 employés de ce producteur au salaire de malgré cela le pays continuera à prospérer. Il est singulier
$400, cela fait 8100,000. Déduisons cette somme du mon- qu'après avoir emprunté et dépensé plus de dix millions de
tant des primes et des droits, et il reste au producteur piastres par année depuis dix ans, nous ayons un état- de
824,135, ses gages payés, et il a son fer en gueuse pour rien, choses regrettable comme celui que nous voyons. Si on
En 1888, pour la production de 33,314 tonnes, il fallait, s'informe auprès des fabricants et autres, ils admettrontque
comme je l'ai dit, 330 hommes dont les gages, aux mêmes notre situation n'est pas aussi satisfaisante qu'elle devrait
prix que les autres se sont chiffrés par 8132,000. Le droit l'être. Si on parle aux cultivateurs les uns après les autres,
et les primes surla quantité de fer produite sont de 8166,570, ils diront que leur situation financière n'est pas aussi bonne
si on déduit les gages de cette somme, on voit que, tous les qu'il y a quelques années. Voici une nouvelle preuve qui
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démontre que la situation, en effet, n'est pas satisfaisante.
Je demande à l'honorable ministre d'étudier les faits. Dans
les deux on trois dernières années, les propriétés des culti-
vateurs ont été plus grevées d'hypothèques que dans plu-
sieurs années précédentes. Les biens-meubles sont aussi
hypothéquées pour des sommes considérables. Et c'est là
une autre preuve irréfutable de la position difficile dans
laquelle se trouvent nos cultivateurs. En présence do ces
faits, c'est s'éloigner de la vérité de dire que la situation
du pays est normale. Il n'est personne qui puisse se per-
mettre une telle affirmation après avoir étudié avec soin la
condition de notre pays.

Si le gouvernement avait placé dans les banques du jpays
l'argent qu'il a emprunté, de façon à leur permettre de ré.
duire lb prix de l'escompte, les cultivateurs eussent pu
obtenir de l'argent à meilleur marché; mais c'est probable-
ment pour permettre aux banques canadiennes de maintenir
le taux de l'intérêt qu'il a envoyé l'argent à New-York, cù
il ne reçoit que il pour 100, tandis que nos banques payaient
3½ pour 100. S'il y a une raison qui explique dans ce pays
le maintien du taux de l'intérêt, c'est que le gouvernement
a rivalisé avec les cultivateurs en empruntant de l'argent
Il a emprunté des sommes considrabl!es au moyen des
caisses d'épargnes des bureaux de poste, et des caisses
d'épargnes des p-ovinces maritimes.

L'argent ainsi emprunté coûto 4 1our 100 d'intérêt et I
pour 100 de frais d'administration, et Fi cet argent, au lieu
d'être emprunté par le gouvernement, avait été placé à
intéiêt parmi le peuple, il est probable que le cultivateur,
aujourd'hui, pourrait emprunter à 4 ou 5 pour 100 au lieu
d'avoir à payer 6 pour 100 sur les propriétés hypothéquées.
Nous savons qu'en Australie on emprûate à 4ý pour 100
sur bonnes garanties immobilières ; on peut avoir de l'ar-
gentdans l'Etat de New-York à ce taux, et même plus
bas. Je voudrais bien savoir pourquoi nous ne pourrions
pas en faire autant dans la province d'Ontario, où les garan-
ties immobilières sont aussi bonnes que dans n'importe
quelle partie de l'empire anglais. Simplement parce que
le gouvernement fait concurrence aux cultivateurs qui ont
à emprunter et qui paient un taux d'intétêt élevé, et c'est
ce qui maintient le taux d'intérêt,

Je dois dire que les exportations et les importations d'un
pays sont le seul vrai moyen de juger de sa prospérité. Je
prétends qu'il en est d'un pays comme d'un individu. Quand
nous voyons un homme acheter annuellement plus qu'il ne
vend, nous en venons à l'une ou l'autre des conclusions
suivantes: ou qu'il achète audelà de ses moyens et em-
prunte pour payer, ou qu'il a des ressources sur lesquelles il
tire sans vendre. Je prétends qu'en contractant des dettes
tons les ans, et en augmentant nos obligations de dix ou
douze millions de piastres par année, avec la balance du
commerce contre nous tous les ans, nous prouvons claire-
ment que le pays n'est pas prospère comme il devrait l'être.
INous savons qu'on a dit, lorsque la politique nationale a été
inaugurée, que nous aurions un marché indigène pour
acheter tout ce que nous produisons. Le cultivateur devait
avoir un marché indigène, et je me rappelle que le ministre
des finances, dans des discours qu'il a prononcés sur cetto
question, disait que sans aucun doute le cultivateur serait
pourvu d'un marché indigène. Il y disait : " Prenons, par
exemple, un cultivateur vivant à deux on trois milles
d'une fabrique et qui a des poulets à vendre ; il les porte à
la labrique et peut les vendre aux employés."

Le ministre cherchait ensuite à démontrer les avantages
qui résulteraient pour le pays, de l'établissement de ces
fabriques où les cultivateurs pourraient vendre les denrées
de toutes sortes. C'était un exemple assez ridicule dans la
bouche d'un homme de sa position.

Nous voyons que nos exportations d'articles fabriqués ont
atteint l'aunée dernière leur plus haut chiffre qui n'était que
de 63,007,900; de 1876 à 1878, la moyenne des exportations
d'articles fabrigisa représentait une valeur de &4e00,000 ¡

mais depuis l'inauguration de la politique nationale en 1879,
nos exportations d'articles fabriques ont diminué, car, l'an
dernier, elles étaient tombées à 82,700,000; le plus haut
chiffre que nous ayons atteint depuis 1879 a été, comme je
l'ai dit, de $3,577,000 en 1881.

Prenons par exemple la valeur des exportations des pro-
duits de forme. Et, 1887, les exportations d'animaux et de
leurs produits représentaient une valeur de $24,247,000 ; en
t888, une valeur de $21,719,297. Prenons maintenant les
céréales, En 18S7, les exportations se sont chiffrées par
818,m36,l 00, en 1888, par 8 15,436,000, ce qui prouve claire-
mont que ce sont les cultivateurs qui, après tout, apportent
le plus d'argent dans le pays. Quind nous considérons que
les manufacturiers n'ont pas exporté pour une valeur de
83,000,000 par année, tandis que les cultivateurs ont exporté
pour 836,000,000 annuellement, il est clair que ce sont eux
qui apportent l'argent dans le pays, et, au lieu de légiférer en
leur faveur, alors qu'ils sont aux -prises avec les difficultés
financières, nous légiférons contre eux.

Le ministre des finances a dit que la tendance vers le
commerce extérieur se développe dans le pays. Il est temps
que l'honorable ministre s'en aperçoive. Il est temps aussi
que ses partisans s'en rendent compte, car s'ils n'agis.eent
pas en conséquence, je crois que le peuple, à la premièro
occasion qu'il en aura, lui donnera une leçon. La popula-
tion s'aperçoit qu'il lui faut des marchés plus considérables
que ceux d'aujourd'hui. Le fait est que les cultivateurs
comprennent que si les marchés américains ne leur sont pas
ouverts plus facilement qu'aujourd'hui, leur sort sera lent à
s'améliorer. Nous savons que nos cultivateurs paient
$3,000,000 par année, le privilège de vendre aux Américains
les produits dont ils peuvent disposer. L'honorable député
do la droite qui m'aprécédé, a parlé des chevaux. Il prétend
que si les Américains viennent ici acheter des chevaux, c'est
parce qu'ils en ont besoin et que ce sont eux qui paient les
droits. Mais lorsqu'ils viennent ici acheter un cheval, ils
savent qu'ils ont un droit à payer, et, naturellement, ils dé-
duisent ce droit du prix qu'ils paient pour le cheval. Il en
résulte que les cultivateurs canadiens ne retirent que le prix
du cheval, moins les droits que doit payer l'acheteur. Et
nous savons parfaitement que le marché américain est le
seul que nous ayons pour nos chevaux, de même qu'il est le
seul pour nos moutons.

Nous avons expédié l'an dernier 365,000 moutons aux
Etats-Unis et, bien que ce soit notre meilleur marché
pour nos moutons, le cultivateur est obligé de payer un droit
de 60 cents par mouton. Car, lorsqu'un acheteur se rend
chez un cultivateur pour acheter des moutons, il déduit du
prix d'achat le droit qu'il aura à payer et le profit qu'il es-
père réaliser de l'autre côté de la frontière. Il en résulte
que le prix des moutons est diminué pour les cultivateurs
du chiffre du droit imposé. La population commence à se
rendre compte de cela, et je crois que les honorables députés
de la droite pourront difficilement faire comprendre au cul.
tivateur quo Bi le droit tur les moutons était aboli, il n'ob-
tiendrait pas un meilleur prix. Les cultivateurs commencent
à comprendre que s'il est possible d'apporter à la politique
du pays une modification qui diminuerait les impôts qu'il a
à payer, le plus tôt cette modification sera faite, le mieux
ce sera.

Le 'ministre des finances a attiré notre attention sur le fait
que nous sommes à établir un commerce avec la Chine et le
'Japon. J'ai feuilleté les tableaux du commerce et de la
navigation, pour savoir quel était le volume de ce commerce,
et j'ai constaté que, l'an dernier, il a atteint la jolie somme de
856,000. Il y a aussi un autre point que je désire signaler
à cette chambre. Prenons dans les colonies australiennes,
Victoria, une colonie protectionniste, et la Nouvelle-Galles
du Sud, une colonie libre-échangiste. Ces deux colonies
sont limitrophes ; elles ont le même climat, les mêmes lois,
les mêmes relations avec la mère-patrie, et, sous tous les
rappoîts, les circonstanoes sont égales, 4 1866, ViCtorig
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avait une population de 636,982 âmes ; la Nouvelle-Galles
du Sud, une colonie libre-éehagiste, avait une population de
431,412. En 1886, la population de Victoria s'était accrue à
1,03,052 et celle de la Nouvelle-Galles du Sud à 1,036,762.
La population de la colonie libre échangiste a augmenté à
raison de 139 pour 100, et celle de la colonie protectionniste
à raison de 62 pour 100, Comparons encore l'augmentation
qui s'est produite du 1871 à 1881. Dans cet intervalle,
Victoria a perdu une population égale à l'émigration qu'elle
a reçue, 53,000, plus 15,000 d'augmentation normale, perdant
que la Nouvelle-Galles da Sud indique un gain de 37,216
mâles de 25 et 45 ans, Victoria ayant perdu 35,916 mâles
entre ces mêmes âges. En 187:, la population de Victoria
dépassait l'autre de 52,138. En 1881, elle était do 16,494
moindre. De 1866 à 1885, la recette de Victoria s'est élevée
de £3,079,160 à £6,290,361, une augmentation de 105 pour
100. Dans la même ïériode le revenu de la Nouvelle-Galles
du Sud s'est élevé de £2,012,07J à £7,5S4,593, soit une
augmentation de 275 pour 100. Do 1868 à 1885 le nombre
total de faillites à Victoria a été 13,001, avec un passif total
de £5,266,8J0, et, dans la Nouvelle-Galles du Sud, il a été de
11,552 avec un passif total de £4,486,558.

Prenons maintenant les exportations et les importations.
A Victoria, dans une période de trois ans, de 1869 à 1871, la
moyenne des importations et exportations a atteint une
valeur do £ý6,399,644, soit £8,090,293 de plus que dans la
Nouvelle-Galles du Sud. En 1883, 1881 et 1885, dans la
Nouvelle-Galles du Sud, la moyenne du commerce a été de
£40,610,536, soit £6,280,146 de plus qu'à Victoria. En
18C6, le tonnage des navires qui ont fréquenté les ports de
la Nouvelle-Galles du Sud, excéduitde 189,115 tonneaux, celui
des navires qui ont fréquenté les ports de Victoria. En 185
la différence était de 862,919 tonneaux. En fait d'articles
fabriqués, nous avons la statistique suivante: Victoria, en
1866, possédait 2,813 fabriques, employant 41,542 hommes
et 7,755 femmes, soit un total de4,297; la Nouvelle-Galles
du Sud possédait 3,612 établissements, employant 4z,280
hommes et 3,494 femmes, soit un total de 45,78 . En 1877,
Victoria possédait 510 nouveaux établissements, et la
Nouvelle.Galles du Sud a vu s'ouvrir, depuis cette année,
1,256 nouveaux établissements. Valeur de l'autillage à
Victoria, £4,643,893; à la Nouvelle-Galles du Sud, £5,801,
757. Dans la première, un pouvoir moteur de 20,160
chevaux.vapeur ; dans l'autre, un pouvoir moteur de 25,192.
En fait do lettres, Victoria a reçu et expélié, en 1866,
8,631,133, en 18E5, 36,061,880, soit une augmentation de
318 pour 100; la Nouvelle-Galles du Sud a reçu et expédié,
en 1866, 6,678,372 lettres, en 1885, 39,351,200, soit, 491
pour 100. L'évaluation de la propriété à Victoria, £116,-
283,570; dans la Nouvelle-Ghles du Sud, £197,028,429, ce
qui donne à la première, £195 par tête, et dans la dernière,
£241.

Le ministre des finances a fait une comparaison entre
notre pays et l'Australie, et il est surprenant de voir un
honorable ministre faire des déclarations qui ne supportent
pas l'examen. Si l'honorable ministre veut étudier la sttis-
tique de l'Australie, il verra que touies les dépenses encou-
rues par les chemins de fer, sont à la chargo de la colonie
et forment partie de la dette nationale. Dans notre pays, il
n'e n est pas ainsi, mais si on ajoute à notre dette publique,
la dette des chemins de fer, nous arrivons à un chiffre qui
cépasse de beaucoup la dette, par tête, de l'Australie.

Je vais maintenant donner une idée dcs avantages que la
politique nationale a conférés au cultivateur. On a imposé
un droit sur ses engrais. On a dit qu'on agiesait ainsi pour
l'empêcher d'acheter des engrais de qualité intérieure. On a
imposé un droit sur les billots qu'il exporte, afin, disait-on,
de l'empêcher de sacrifier son bien au profit des Américains.
On a imposé des droite sur ses moissonneuses, ses faucheuses,
ses lieuses, afin qu'il ne soit pas porté à acheter des machi.
nes américaines et à les payer plus qu'elles ne valent. Le
fer q'il emploie est imposé, afn d'écarter l'importation

d'un article de qualité inférieure et on prétend, sans doute,
qie l'article qu'il peut obtenir ici, est meilleur que celui
qu'il pourrait obtenir ailleurs. Son sel est imposé, de pour
qu'il en achète du mauvais ailleurs. Voilà comment la poli-
tique nationale a imposé lo cultivateur. La seule manière
de venir en aide aux cultivateurs c'est de leur donner des
marchés plus considérables que ceux qu'ils ont aujourd'hui.
Le parlement ne peut rien faire de plus avantageux pour
l'accomplissement de cet objet, que de leur donner un accès
libre et sans restrictions sur les marchés américains. La
tendance de la politique nationale a été d'augmenter le coût
de ce que consomme le cultivateur et de diminuer les prix
qu'il réalise par la vente de ses produits. Il commence à
comprendre que la politique nationale ne lui est d'aucun
avantage, et que ce qu'on a dit des marchés intérieurs ne
signifie rien pour lui. Il comprend bien que la politique
nationale ne peut élever les prix de l'orge ou du blé. Afin de
donner aux minotiers l'avantage d'importer le blé dont ils
ont besoin, on leur accorde le privilège de l'importer en
entrepôt et de le moudre pour le réexpédier. Cela ne peut
être d'aucun grand avantage pour le cultivateur. Il y a une
autre chose que l'honorable ministre ferait bien de noter.
Les cultivateurs commencent à comprendre qu'un change-
ment est devenu nécessaire. Leurs sociétés agricoles ont
discuté cette queBtioü de la réciprocité absolue et de l'union
commerciale et, que le gouvernement me permette de lui
dire que 40 sur 60 sociétés agricoles de la province d'Ontario,
se sont prononcées en faveur de la réciprocité absolue.

Voilà une preuve qu'on aurade grandes difflcultés à leur
faire croire que le marché restreint qu'ils possèdent actuelle-
ment, n'est pas la meilleure chose qu'ils puissent avoir. Cequi
démontre mieux que tout le reste, la nécessité d'une récipro-
cité absolue, c'est c'e, d'année en année, notre commerce
avec les Etats-Unis va grandissant et qu'il devient de plus en
plus évident que le pays est notre meilleur marché pour les
produits que nous aver" ?a -xporter. Lorsqu'on songe que
nous expédions aux Etats-Unis 40 à 45 pour 100 de nos
exportations, on voit qu'il est temps de songer sérieusement
à l'abolition des barrières qui sont un obstacle à un libre
échange avec cette nation. L'an dernier nous avons exporté
aux Etats-Unis pour une valeur de 839,470,000, et en
Angleterre pour une valeur de 840,084,845, ce qui démontre
bien clairement l'avantage qu'il y aurait d'avoir un accès
libre sans entrave sur le marché. L'histoire de notre pays
démontre que de 1854 à 1866, il existait dans ce pays un
état de choses très avantageux pour le cultivateur, et je
suis certain qu'il y a aujourd'hui beaucoup de cultivateurs
qui se rappellent ces bons temp avec un désir ardent de
les voir revenir. J'espère que nous serons en état de les
leur procurer avant peu d'années.

M. LANDERKIN: Avant plusieurs sessions.

M. McMULLEN: Je ne vois pas pourquoi l'Angleterre
s'opposerait à ce que nous ayons la réciprocité absolue
avec les Etats-Uns. Elle ne peut sûrement pas s'opposer à
ce que nous commercions avec une nation avec laquelle
elle fait elle-même un commerce dix fois plns considérable
que nous. hlie fait annuellement nn commerce d'environ
$600,0i0,000 avec les Etats Unis. Je suis surpris d'enten-
dre les honorables député de la droite, dire qu'il serait
déloyal de notre part de commercer avec les Etats-Unis,
lorsque l'Angleterre elle-même fait avec eux un commerce
aussi étendu.

On a parlé de la félération impériale et j'aurai tout à
l'heure quelques remarques à faire sur ce snj t. On dit
que les Etats.Unis ne sont pas notre marché naturel et le
cabinet travaille à nous procurer ailleurs des marchés nou-
veaux. Je serai heureux pour les pauvres cultivateurs
canadiens, si le gouvernement réussit à leur procurer des
marchés plus avantageux, mais il me semble qu'il serait
plus sage et plus prudent de regarder autour de nous avant

1 de nous aventurer au loin, pour voir si noes ne pourrions
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pas obtenir à nos portes, à des conditions modérées, les
avanttgcs dont nous avons si grand besoin. Je crois que
c'est folio do notre part de subventionner une litne de
paquebots pour aller à travers le monde à la recherche du
commerce. Notre dépense annuelle est déjà très élevée et
la prudence exige que nous fassions hilto et que nous cher.
chions plus près de nous le moyen de nous procurer, an
meilleur marché possible, le marché dont nous avons besoin.
Je vois que l'année dernière, nous avons exporté aux Etats-
Unis pour 815,000,000 de denrées, et en examinant les im-
portations des Etats-Unis, on constate qu'ils ont acheté pour
860,000,000 d'articles que nous sommes en état de leur
fournir. Nous n'avons exporté que 25 pour 100 de ce qu'ils
consommaient, et je crois que c'est une preuve évidente
qu'ils ont besoin de notre commerce. Qu'on prenne, par
exemple, la ville de New-York ou toute autre ville d'un
accès facile pour le Canada, et nous voyons qu'elles con.
somment en grande quantité les articles que nous avons
précisément à vendre. La ville de New-York consomme
annuellement 2,000,000 de moutons et 250,000 veaux, que
nous ne pouvons pas expédier de l'autre côté de l'Atlantique.
Si nous avions la iéciprocité absolue, nous pourrions vendre
ces animaux et beaucoup d'autres choses sur le splendide
marché de la ville de New.York, dont la richesse, nous le
savons tous, est trois fois plus considérable que celle de la
Confédération toute entière. L'énorme puissance de pro-
duction des Etats-Unis émerveille tous ceux qui l'étu-
dient et s'en rendent compte. L'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton), nous a donné hier soir une
idée de l'extension et du progrès des manufactures de ce
pays.

M. HESSON: Quelles ont été les causes de ce progrès?

M. MoMULLEN: Je le lui dirai dans un instant, ai l'ho-
norable député veui me permettre de continuer. Les Etats-
Unis ont fabriqué en 1887 pour une valeur de 81,050,000,000
et l'Angleterre pour une valeur de $170,000,000. L'éva.
luation de la propriété aux Etats-Unis, en 1881, était de
858,000,000,000 et celle de l'Angleterre de $48,000,000,000,
de sorte que les Etats-Unis sont évidemment une dos plus
grandes nations du monde et leurs marchés gisent à notre
porte. S'ils sont disposés à nous ouvrir ces marchés, nous
serions insensés de ne pas accepter ces privilèges. On dit
que nous ne devons pas u aisser pour demander aux
Etats-Unis la réciprocité absolue ou l'union commerciale.
Il n'y a pas de nécessité de s'abaisser. Est-ce parce q1ue
nous nous sommes abaissés et que nous avons supplié, qu ils
ont adopté l'autre jour la résolution aux termes de laquelle
ils nous offrent l'union commerciale ? Qui s'est abaissé pour
obtenir cette résolution ?

J0 désire maintenant prouver que les Etats-Unis sont la
plus grande nation manufacturière du monde entier. En
1880, ils ont manufacturé des articles d'une valeur de
85,369,000,000, tandis que l'Angleterre n'en manufacturait
que pour 84,092,000,000. Ce qui veut dire que les Etats-
Unis ont fabriqué pour ;;,2î7,000,000 de plus que l'An-
gleterre elle-même. Ils ont une étendue de chemin de fer
plus considérable que celle de toute autre nation du monde,
et que celle de toute l'Europe ensemble. C'est une assez
forte preuve qu'ils sont un pays de progrès, avec lequel il
est désirable d'établir des relations de commerce.

Je crois quil serait judicieux et prudent pour notre gou
vernement, d'être prêt à rencontrer le gouvernement des
Etats-Unis sur des bases équitables, et je suis sûr que nous
obtiendrions facilement les avantages dont nous avons un
si grand besoin. Je n'ai aucune confiance que le gouverne.
ment actuel adoptera cette ligne de conduite. Je crois
qu'il fera ce que l'honorable député d'Oxford-Sud a dit
l'autre jour, il tracassera le gouvernement américain de
tontes les façons possibles en profitant de toutes les petites
difficultés afin d'empêcher le sentiment amical qui, sans
cela, se développerait entre les deux nations et qu'il lui fera
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des petites-miFères dans le genre de la taxe d'un sou sur
chaque panier qui contient les fruits.

Maintenant, en ce qui concerne la question de la fédéra-
tion imiériale, en dépit de toute l'éloquence que des hono-
rables députés de la droite et d'autres personnages, en
Angleterre, ont dépensée en faveur du projet, mon impression
est que l'Angleterre a dépensé trop d'argent pour établir
les relations commerciales qu'elle a maintenant avec le
monde entier, pour qu'elle consente à former sa porte au
commerce des autres pays, en vue d'augmenter son propre
commerce avec les colonies. Le fait est que nous ne méri-
tons pas une telle considération de la part de l'Angleterre,
car nous avons adopté nous-mêmes une politique qui tend à
exclure ses produits de notre pays. Nous avons fait pen-
dant dix ans l'épreuve de notre politique nationale, et si,
auj)urd'hui, nous allions on Angleterre demander la fédéra-
tion impériale, elle nous répondrait: Messieurs, vous avez
adopté une politique propre, vous nous avez fermé votre
territoire et aujourd'hui que vous vous ai ercevez que cette
politique n'est pas aussi avantageuse que vous l'espériez et
que vous n'avez pas les marchés dont vous avez besoin,
vous venez nous demander d'adopter une politique diffé-
rente de celle que nous suivons depuis nombre d'années.

L'Angleterre a ouvert avec l'Inde un commerce qui est
indubitablement lucratif, et elle a été forcée d'en agir ainsi
par les gouvernements de ses propres colonies. Aujour-
d'hui, on transporte le blé, du centre même de l'Inde à
Liverpool à meilleur marché qu'on peut le transporter de
Montréal à Liverpool. On le transporte du centre de l'Inde
à Liverpool pour 13 centins le minot et de Bombay pour 61
contins seulement, pendant qa'il en coûte près du double
pour le transporter de Montréal à Liverpool. La raison est que
e commerce entre l'Angleterre et Bombay a pris de telles
proportions, que le trañc d'aller et de retour permet de dimi-
nuer le prix de transport du blé de l'Inde à Liverpool. Il
y a plusieurs raisons qui contribuent à me laisser peu
d'espoir que l'Angleterre consente jamais à la fédération
impériale. Nous savons que sous ce régime, nos manufao.
turcs auraient à subir dans les prix de leurs produits une
diminution plus considérable que celle qui résulterait de la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis; la fédération impé-
riale tendrait à faire disparaltre nos industries manufactu-
rières; et cependant, l'honorable député de Simcoe-Nord (M.
McCarthy) est prêt à sacrifier les intérêts des manufactu-
riers pour la fédération impériale, et il ne veut pas leur per-
mettre de courir le risque d'une faible diminution du prix
de leurs marchandises pour nous faire obtenir la réciprocité
absolue et donner aux cultivateurs l'aide dont ils ont besoin.
Notre conduite comme peuple depuis des années a été
insensée et imprudente. Nous avons augmenté notre dette
considérablement, nous avons augmenté nos dépenses
annuelles et mis à réquisition les ressources du pays, au
point de le mettre dans des embarras financiers; et aujour-
d'hui le pays est dans une situation pénible, grâce à l'extra-
vagance qui a caractérisé les actes du gouvernement actuel.

Nous avons de tous côtés toutes sortes de dépenses. Je
vais citer deux ou trois articles pour faire voir son extrava-
gance. Prenons, par exemple, le coût des réparations à
Rideau Hall qui, dans ces dernières années, ont été comme
suit :

1879...............- .........- S61,975 32
1880........ .. . .... . ........ 69,791 91
1881 .................... ............ 29,791 60
1882.. " . .. ... ...... .. ........ 32,904 52
1883 ...... ... ... .......... 39,787 86
1884.... .... , ..................... ................ ............ 44,657 31
1895............ ..... ............. 8.. 9,791 45
1887....... ......... -~~- 8,260 40

1888..... ..-... « ...... '. ...~~..~... 31,928 71

$tl9,164 79

Nous avons dépensEé, gaspillé, jeté cette somme en répara-
tions seulement sur cette maison. Prenons aussi les dépenses
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imprévues du gouvernement, et nous voyons
du même état de choses :

Année.

1879,.. .. ......... ...............
1881 .......................
1881. ...... .......... ..... ........
1882 ... . .... . ..............
1883... ... ................ .
1884 ......... ............ .... .... .....
1885 ........ ................... ......
1886........... ............. .......
1887........ .................... ..

une répétition

Somme dépensée
Crédit voté. en plus du

crédit voté.
$ l17,202 e $ 16,202 00

165,764 00 24,014 00
153,400 00 6,643 00
162,061 00 20,811 00
184,429 00 42,141 00
191,832 00 25,172 00
204,755 00 22,157 00
217.657 00 31,337 (0
213,807 00 19,395 00

Pendant cette période, la somme totale déponsée en dépen-
ses imprévues en plus des crédits votés, a été de 8238,f91.98.
Cela fait voir comment nos affaires sont administrées. Il i
est temps que nous assions halte dans nos dépenses publiques. a
Toute dépense de cette nature devrait être supprimée, et le
gouvernement devrait réduire la dépenso, de manière a nous
mettre en état do négocier avec les Américains, s'ils sont
disposés à le faire, sans que nous ayons d'em barras à redouter;
et cela, nous pouvons le faire si seulement la gouvernement
le veut. Nous avons pris de tiès mauvaises habitudes et
j'ai peur que si lo gouvernement du pays reste aux mains
de ceux qui -ont aujourd'hui à la tête des aiffai'es. nous
n'ayons pas d'économies à espérer. Un homme éminent
qui a occupé le poste de ministre de finances, déclarait, un
jour, que nous défendrions toujours davantage une augmen-
tation de $1,000 qu'une réduction de $100, et c'est la
politique que le gouvern ment a suivie depuis des années.
J'ai parlé il y a quelque temps de la somme énorme retirée
par une seulo famille et si nous repa.ssions toute la série de
parents, de cousin et de tantes des ministres et si nous
faisions le calcul de ce qu'ils ont retiré, nous commence-
rions à conprendre qu'il L'est pas éonunt que la dépense
du pays se soit élevée au chiffre auquel elle est actuellement.
Je dis que lo devoir de tous les repr ésentants du pays est de
combattre avec détermination cetétat de choses, et d'essayer
de réduire la dépense à un ch.ffre raisonnable dans l'interêt
de la population, do maniéro à assurer à ceux qui sont au-
jourd'hui aux prises avec les difficultés, et particulièrement
A la classe agricole, les avantages dont ils ont besoin et qu'ilm
demanderont avec instance, quand on leur on fournira l'oc.
casion aux prochaines élections.

M. FERGUSON (Welland) : Je propose l'ajournement
du débat.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

de la cbambre.
La proposition est adoptée et la chambre s'ajourne

minuit

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, Il mars 1889.

La séance est ouverte à 3 heures.

PaiÈaE.
SERVICE CIVIL.

M. HAGGART: J'ai l'honneur de déposer lo bill (n° 100)
amendant l'acte du service civil. Le premier objet du bill
est de réduire les traitements payés aux examinateurs du
service civil ; un autre objet de ce bill est d'inclure les
inspecteurs des buraux de poste parmi ceux qui sont
exempts de l'opération do l'acte du service civil. Son
troi>ième objet est d'autorir-er le gouvornement à payer
jusqu'à $1,600 les comptables du minis'ôre du revenu de
l'intérieur, dont le traitement est limité de $600 à $1,400, et
jusqu'à $_,oo les commis spéciaux dont le traitement varie

M. MOMULLEN.

de 81,400 à $I,600. Un autre objet du bill est d'autoriser
o gouvernement à payer aux conducteurs do mallo sur les
bemins de fer, tant par mille. La loi actuelle n'accorde pas
urconducteurs de malle en chef sur los chemins do fer,
ant par mille, comme aux autres commis. Le dernier objet
la bill est d'amender 4'aîcte do façon à ce qu'il soit conforme
ux estimations en permettant aux receveurs des postes, à
Toronto, Montréal et Ottawa de recevoir les traitements
nsérés dans les estimations.

M. MULOCK : Pourquoi exemptoi- leo inspeoteurs des
bureaux de poste des examens ?

M. IIAGGART : Tous nos inspecteurs en sont exempts.
Le but de la loi actuelle était aussi d on exempter les
nspectours dos bureaux de poste, et ils l'eussent été, si on
eut pas mis un point virgule au lieu d'une virgule.

M. BLAKE: Alors le bill actuel a pour but d'en lever le
point?

M. FISHER: Pout-on nommer inspecteur un homme
qui ne fait pas partie du service civil ?

M. HAG(iART : Oui, en vertu de la loi tctuelle.
M. MULOOK: Le présent bill n'a pas pour but de satis.

faire un besoin particulier ?
M. HAGGART: Je ne sache pas que le gouvernernent,

en proposant ce bill, ait aucun besoin particulier ou général
à satisfaire.

M. MULOCK : Comment se fait-il qu'on ne se soit aperçu
qu'auj>urd'hui de la nécessité de ce changement?

M. REAGGART: L'acte a peut-être été étudié plus atten-
tivement.

La motion est adoptée et le bill lu une première fois.

DROITS D'AUTEUR.

Sir JOHN TUOWPSON: J'ai l'honneur de déposer le
bill (N° 10 ) à l'etifft de modifier l'acte relatif aux droits
d'auteur. L'objet de ce bill est de mettre comme condition
à l'obtention des droits d'auteur, on Canada, la publication
ou la reproduction do l'ouvrage on Canada dans les trois
mois de ra publication ailleur s. Ce délai pourra être pr i
longé par le ministre de l'agriculture, sur preuve satisfai-
sante que lo travail de reproduction est on cours. Cet acte
stipule aussi que, si une poisonne ayant droit à un
droit d'auteur en vertu de l'auto néglige do s'en prévaloir,
le ministre de l'agriculture pourra accorder un permis de
reproduction à quiconque s'engagera à payer un droit de
0 pour 10u sur le pix de dét.il do chaque exemplaire

venùu, en vertu de ce permis et qui donnera un cautionne-
ment à cet eflet. Ce droit ré.alien sera perçu confor-
mément à de, règlements faits par arr été minisériol. Après
l'adoption du piésont bill, on défendra l'importation au
Canada de reproductions d'ouvrages étrangers, dont les
droits d'auteur sont garantis en Angleterre et enregistrés
ici.

La motion est adoptée et le bill la une première fois.

MENACES, INTIM[DATIONS ET AUTRES OFFENSES.

M. WILSON (Elgin): J'ai l'honneur de déposer lo bill
(N° 10z) à l'etfet d'amender le chapitre 17, des statuts
revités au Cainada concernant les menaces, l'intimidation
et autres offeuses. L'objot du bill est de rendre la signifi-
cation de l'acte plus claire. Je demande que l'acte ne s'ap
plique qu'à ceux qui refusent simplement de travailler avec
ou pour un patron auquel on a objection, on avec un ouvrier
contre lequel los membres de l'union ouvrière à laquelle ils
appartiennent ont dos objections. Je crois que l'intention
de l'acte est do terir ces personnes responsables de conspi-
ratioh mais, vu que dans certains cas'elles ont été pouirsu-
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vies et trouvées coupables, jo crois déirable de les exempter
plus-; oln'roment do l'opé-ation de l'acte. L'article 13 de
l'acte, priragraphe ?, déci è e que:

Nulle poursuite pour conspiration à l'effet de faire quelque acte ou de
frire faire quelque acte pour Is fias d'une goalition ouerire, ne pourra
dtre matiienue contre qui que ce soit, à moins que cet acte ne soit une
infraction punisiable en vertu d'un statut.

Je propose d'ajouter les ra ts " par suite du refus do
travailler avec ou pour un patron ou ouvrier." Le reste
de l'article est dans les mêmes termes que celui de la loi
existante. On a constaté dans la pratique quo l'acte tel
qu'il est a eu pour effet de faire traduire devant les tribu-
naux et de faire condamner les membres d'une association
ouvrière, qui avait adopté une résolution par laquelle ils refu-
cRient do travaller pour ou avec un homme contro lequel
i!s ivaiunt des objuotions. L'affairo a été portée devant le
juge des sessions de la paix, mais il refu-a d'annuler la
sentence, et lorrique l'appel fut porté en cour supérieure,
cette der ière dé îida que le juiement était valide et le
confirma Si 'est là la véritable interprétation do la loi,
je eois qu'elle est injuste pour ces gens. Je crois qu'ils
ont parlaitemunt droit, en vertu de la loi existante, de con-
duire les affaires de leurs associations comme ils l'entendent,
conformémient à la loi, s'ils n'empiètent pas sur les droits
oiu la liberté d'autrui, et on ne peut pas prétendre qu'il y a
empiétement lorsqu'ils refusent de travailler avec ou pour
quelqu'un auquel l'association a objection. J'espère que le
ministre verra à ce que cette modification ait lieu, parce
qu'elle est j ste ; c'est tout ce que demandent ces ouvriers et
rin autre chose ne les contentera.

La motion cat adoptée et le bill lu une prem:ère fois.

PORT DE MONTRÉAJL.

Sir JOHN THOMIPSON (pour Ni. TuPPER) : J'ai l'hon-
reur de déposer le bill (n° 103) à l'effet de modifier.de nou-
veau l'acte de la 3dérae Victoria, ohap, ti coucernant la
Maison de la Trinité et led commissaires du havre de Mont.
réal. L'acte qu'on propose de modifier fait une obligation
aux commissaires du havre de maintenir des bouées. En
vertu du piésent bill, il leur sera facultatif de le faire, par
arrêté du gouverneur-général en conseil.

La proposition est adoptée, et le bill lu une première fois.

PREMIÈRE LECTURhi.

Bill (n° 104) modifiant l'acte des pheries.-(M. Diokey.)

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. PEARY: Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
dois dire qu'à la suite d'une motion quej'i faite, la chambre
a ordonné la production de certains documents, l'un du
ministère des travaux publics et l'autre du ministère des
pècheries. La chambre devrait avoir ces documents avant
d'étudier en comité les questions auxquelles ils se rappor-
tent. Si le gouvernement n'a pas à son service un nombre
suffisant d'employés, pour faire prépirer sea rap-wrts i
temps, je connais quantité de gens qui cherchctdel 1 ._ploi
tous les jours, et je demande pourquoi le gouvernement ne
les occupe pas. Je déolare aux honorables ministres dgs,
travaux publics et de la marine et dEs pêcheries, que ces
rapporte ne seront d'aucune utilité ni pour moi, ni pour mes
commettants, ni pour le publie, s'ils ont préparés après l%
prorogation.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député aura-t-il
la bonté de m'envoyer un mémoire des documenta qu'il s
désire ?

BIENS DES JÉSUITES.

M. BARRON: Je désire demander au go.uvernement s'il q
ne consentiiait pas à soameore les documueita que j'ai

demandés il y a un jour ou deux, au sujet de la sanction du
bill relatif aux biens des Jé,uites. J'ai une motion sur l'or-
dre du j ur, mais il n'est pas probable qu'el'o soit prise en
considération avant qu'ait lieu le débat sur la motion de
l'honorable député de Muskoka ( M. O'Brien) qui, d'après ce
que je comprends, aura lieu cette semaine ou la semaine
prochaine. Je crois qu'il est important, pour discuter cette
question avec connaissanco de cause, d'avoir ces documents
en notre possession. Je demande donc au gouvernement
s'il produira ces documents à temps pour ce débat?

EN COMITÉ -TROISIÈME LECTURE.

Bill (n0 17) modifiant de nouveau l'acte constituant en
corporation la compagnie de prêt et d'agence de Londres
et du Canada (limitée )

DEUXIÈ)&E LECTURE.

Bill (ne 73) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de jonction du Nord-Ouest et du lac des
Bois.- M. Larivière.)

Bill (n° 80) constituant en corporation la compagnie des
mines du Canada.- (M. Rirkpatrick.)

BiIl (n° 81) constituant en corporation la compagnie ca-
nadienne d'hyperphosphate.-(M. Colby.)

Bill (a° 96) constituant en corporation la compagnie de
chemin de fer et de traverse de l'Ile du Prince-Edouard et
du continent.-(M. Landry.)

SCRIP DU NORD.OUEST.

M. MULOCK: Quel est le montant total de scrip du
Nord-Ouest actuellement en circulation, soit pour volontai-
res, colonisation, Métis, police ou tout autre objet que ce
soit?

M. DEWDNEY: Le montant approximatif de secrip
actuellement en circulation, est d'environ $700,000.

FERME EXPER[MENTALE A OTTAWA.

Sir RICHARDCARTWRIGHUT: Quellesommeaetdé-
pensée sur la ferme expérimentale à Ottawa, depuis le 1er
juillet, 1888, jusqu'au 1er février, 1889 ?

M. CARLING: Le ministre des travaux publics a dépen-
sé pour des bàtimente la somme de ,844,888,13, et le minis-
tère de l'agriculture a dépensé 82a,793..55-41, 6O0 sur le
compte d'entretien; en tout, $70,681.67.

RÉCLAMATIONS DE L'ILE DU PRINCE-I]DOUARD
CONTRE LE CANADA.

M. PERRY : Legouvernementde l'Lledu Prince-Edouard
a-t-il abandonné, pour l'avenir, toutos réclamations contre le
gouvernement du Canada pour le non-accomplissement des
conditionsdu pacte fédéral, ou en ,4'autres tormes, popr la
subvention de 810,000 par année?

Sir HECTOR LANGEVIN: Réellement je no puisie dire.

QUAI DE 8AINTE.ANNE DE CHICOUTIML

M. COUTURE : A la demande de qui le quai de Sainte-
Anne deChicoutimi a-t-il été accordé? Quel montant-até
ioté à cet effet; le nom de l'ingénieur qui a conduit les tra-
yaux; le nombre de jours .quil a résidé e Chicquti, eýt son
alaire; le montant de ses dépenses pour voyage et autres-?

De qui J. A, Gagné a-t-il reçu l'ordre de n'employer d'autres
lue ses amis politiques ? Par ordre de qui a-t-il refusé de
n'employer d'autres que ses amis politiques ? Par ordre de
lui a-t-il refusé les matériaux nécessaires à la construction
lu dit quai venant d'autres que ses amis politiques ? L' i-
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génieur Biais a-t-il loué un bateau à vapeur pour faire le tra-
jet do Chicoutimi à Tadousao ? Combien a-t-il payé ? Le
gouvernement a-t-il l'intention de continuer les travaux du
quai de Sainte-Anne de Chicoutimi, cette année, et de la
même manière ? Si oui, pourquoi ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, en réponse
à la première question de l'honorable député, c'est-à-lire : à
la demande de qui lo quai do SainteAune do Cnicoutimi a
été accordé, je dois dire que c'est à la demande du c ré, des
habitants de la paroisse, et de M. J. A. Gagné, son pré lécos-
seur au parlement.

A la deuxième question : Quel montant a été voté à cet
effet, etc. Le montant qui a été voté l'année dernièro est
de $1,000, lequel ajouté à celui de 82,100 déponsé auparavant
fait un montant total do 83,100. L'ouvrage était soDus la
surveillance do M. J. C. Biais, du département des travaux
publics ; qui avait en outre la charge des travaux du
Saguenay à Chicoutimi, à Saint-Alphonse, au lac Saini-Jean
et à Tadousac. Ses frais de voyage et autres se sont élevées
à 8160.40 en tout.

A la troisième question, je répondrai qu'il n'a été donné
aucun ordre à M. Gagné dans ce sens.

A la quatrième quetion, qui se lit comme suit: Par
ordre de qui a t-il retu"é de n'employer d'autres que ses
amis politiques ? Je puis répondre que le département des
travaux publics ne sait pas qu'il n'y a pas ea d'autres per-
sonnes employées que des amis politiques do I Gigné
Au contraire, il y en a ou beaucoup d'autres que ceux là
d'employés.

A la question suivante : l'ingénieur B;ais a-t-il loué un
bateau à vapeur, etc. ; je réponds : il n'en a pas loué.

A la dernière question, je réponds : oui.

VOL DE LETTRES CHARGÉlES.

M. TAYLOR: Est-ce l'intention du gouvernement d'insé-
rer dans le budget une somme suffisante pour indemniber
Samuel Boddy et J. F. Gordon, tous deux du village de
Farmersvillo, dans lo comté de Leeds, de la perto qu'ils ont
subie par suite du vol do deux lettres chargées et contenant
840 qui ont été déposées au bureau do poste du dit villago à
destination d'Ottawa où ces lettres sont parvenues et ,ù
elles ont été volées ?

M. HIAGGA RT: Le gouvernement n'a pas encore pris de
décision à ce sujet.

B1URE AU DEGRE DE QUATRE POUR CENT
DANS LE NORD-OUEST.

M. DAVIN: Le gouvernement sait-il que la bière au
degré de quatre pour 100 est actuellement importée libre-
ment dans les Territoires du Nord-Ouest, et que le départe-
ment du revenu de l'Intérieur refuse aux brasseurs locaux
du malt pour faire cette qualité do bière ? Si oui, lo gouver-
nement se propose-t-il de faire cesser cette injustice ?

M. DEWDNEY : Je sais que do la bière au degré do
quatre prar 100 est importée dans les Territoires du Nord.
Ouest. Le ministère du revenu de l'intérieur refuse du
malt aux brasseurs locaux, parce qu'il n'y a aucun brasseur
patenté dans les Territoires. Je ne sais pas quelle est l'inten.
tion du gouvernement à ce sujet.

VOTE AU SCRUTIN DANS LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. TROW (pour M. EDo&a) : Est-ce l'intention du gou-
vernement de présenter au cours de cotte session quelque
mesure prescrivant la vote au scrutin dans les élections des
Territoires du Nord-Ouest ?

M. DEWDNEY : C'est l'intention du gouvernement de
prescrire le vote au scrutin.

M. COUTURE.

EMPLOYÉS PUBLICS.

M. DOYON: Est-ce l'intention du gouvernement de for-
cer los personnes tenant à la fois un emploi sous le gou-
vernement fédéral et les gouvernements provinciaux, même
temporairement, à opter pour l'un ou l'autre ?

Sir IECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, en réponse
à l'honorable député, je dois dire que le gouvernement n'a
pas encore considéré cette question.

M. LE JUGE JAMES.

M. MoDONALD (Victoria) : Son Honneur le juge James,
de la Cour suprêmo do la Nouvelle-Ecosse, a-t.il obtenu un
congé d'absence ? Est-il mala le ou inc ipable de s'occuper
d'affaires judiaires ? Si non, a-t-il, depuis la dernière vacance
(15 septembre dernier), siégé au tribunal pour entendre les
plaidoiries ? Ou a.t-il instruit ou entendu des causes nisi
prius ou en équité ? A-t-il siégé en Cour de circuit, ou en
chambre à Ialifax, ou rempli ses fonctions ailleurs qu'à son
domicile à Dartmouth, et cela d'une manière irrégulière et
seulement pour des affaires non-c ntestées ? S'il en est ainsi,
dans quelle mesure a-t-il rempli les devoirs de sa charge ?

Sir JOHN THOMPSON: M. le juge James a obtenu un
congé d'absence pour quelque temps l'année dernière, mais
actuellement, il n'a aucun congé d'absence. Le savant juge
ayant, je crois, été averti de nos délibérations sur la ques-
tion actuelle, m'a télégraphié le 9 courant, dans les termes
suivants:-

Relativement à la question que m'a faite air John A. Macedonald lundi
dernier, je dois vous informer que j'ai obtenu un congé d'absence pour
deux mois, il y a un an, afin de pouvoir me rendre daus le climat du sud.
Je n'ai pas renouvelé ma demande. J'ai toujours souffert depuis d'un
épuisement général et tOt ou tard, j'y succombe-ai. Mes médecins
m'ont défendu, et me défendent encore, de m'occuper d'aucune affaire
sérieuse et cor tinue. J'ai été tout à fait incapable de pouvoir aller s'éger
sur le banc avec mes cotnfréres Cependant, leme suis occupé des affaires
de la Cour suprdme autant que j'ai pu le faire continuellement, je pour-
rais dire tous les jours, jusqu'à présent. J'ai jugé plusieurs causes
longues et importantes, et t'ai expédié grand nombre d'affaires en
chambre, la plus grande partie à ma propre résidence. Le certificat de
mes médecins, les docteurs Parker et Ltunningham, est dans votre bureau
accumpagnant ma demande de congé, l'hiver dernier. Il s'en faut de
beaucoup que je sois aussi bien que j'étais dans ce temps-là, et mes
médecins continuent à me défendre de m'occuper d'affaires. Dans les
circonstances, je considère qu'il est inutile pour moi de demander un
congé d'absence, carj'ai lieu de croire que si je le demandais, il me serait
naturellement accordé.

J'avais télégraphié au savant juge pour connaître la na-
ture de cette question, et il me télégraphia de nouveau en
me donnant une réjonse plus spécifique dans les termes
suivants :

Mon télégramme de ce matin a précédé le vôtre que je viens de rece-
voir ce soir, et il donne la plupart des informations que vous me deman-
dez Par courtoisie pour vous, je dois ajouter des roponses à vos ques-
tions. J'y répondrai en détail. Je suis un invalide condamné, presque
confiné dans ma maison. Je suis incapable de présider aucune cour dans
le palais de justice. Mes médecins me le défendent positivement. Du-
rant l'été et l'automne, à venir jusqu'au mois dernier, j'ai entendu des
plaidoiries et rendu des j ugements dans d'importaites causes contestées.
La semaine dernière, j'ai rendu un jugement daits ute cause en équité,
et j'en ai d'autres en délibéré. J'ai été incapable de présider la cour de
circuit l'été et l'automne dernier, mais il n'en est résulté aucun incon-
vénient. J'ai expédié une foule d'affaires non contestées à ma résidence '
une centaine de causes, je croit. Je me suis cru lié dû faire tout ce qui
était en mon pouv:>ir et ça été de beaucoup d'utilité pour le barreau. Je
me suis aussi occupé des questions de divorce. Quant à avoir fait des
affaires d'une nature irrégulière à ma résidence, je ne me rappelle pas
avoir jamais rien fait d'une nature irrégulière, et ce que j'ai fait, j'ai
cru qu'il était de mon devoir de le faire, et cela d'une manière régulière-
du moins je n'ai entendu aucune plainte et personne n'a protesté. il
est bien possible que ma santé puisse se rétablir à la prochaine saison.
S'il en arrive ainsi, le public en aura le bénéfice et je serai des plus
heureux.

J'ai té!égraphié au juge on chef de la Nouvelle Ecosse et
voici ce qu'il m'a ré on u:

Je regrette que la santé du juge en équité ne lui ait pas permis d'en-
tendre aucune plaidoirie in banco, depuis le mois de janvier 1888, ni
qu'il ait pu entendre aucune cause nsiprius ou en équité, à ma connais-
sance depuis le 27 avril 1888. Le juge James a été incapable de présider
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sa cour de circuit, au printemps de 1888, ni il n'a Pu entendre les procâs
eriminels, en octobre 1888. Il a expédié régulièrement les affaires en
chambre, dans les mois de septembre et <'eotobre dernier, et je sais qu'il
a entendu les motions en chambre, dans sa résidence, à Dartmouth, et
que depuis quelque temps il a refusé d'entendre toute cause contestée.

J'ai su aussi que le conseil du barreau de la Nouvelle-
Ecosse désiro m'informer, avant que je puisse répondre à
cette question, qu'il a des sujets de plainte à me faire con.
naître, au sujeet de l'inhabilité où se trouve le juge de pou.
voir remplir ses devoirs et à cause de son absence prolongée.

M. JONES: Puis-je demander s'il est vrai que le juge
McDonald a obtenu un congé d'absence de douze mois?

Sir JOHN THOUPSON: Le savant juge a obtenu un
congé d'absence, mais non pour douze mois; je ne me rap-
pelle pas si c'est pour trois mois ou six mois-pas plus que
six mois.

CHEMIN DE FER SUR LE FLEUVE SAINT-JEAN.

M. ELLIS: Quel a été le coût du pont métallique de che-
min de fer construit sur le flcuvo Saint-Jean, à Fréeéricton ?
Quelle somme d'argent a été avancée par le gouvernement
pour aider à la construction du dit pont aux termes de l'acte
50-51 Vie., chap 26 ? Dos deniers ont-ils été avancés ou
une subvention a-t elle été payée par le gouvernement pour
aider à l'établissemert du chemin devant relier le pont au
chemin de fer du Nouveau.Brunswick ? Des deniers ont-ils
été avancés ou payés pour aider à la construction du pont
ou de la ligne de raccordement, en dehors du montant sti-
pulé dans l'acte ? Des intérêts ont-ils été payé; sur aucunes
des avances do deniers faites par leg)uverne:nent pour aider
à la construction du pont ou de la ligne d'embranohement ?

M. FOSTER: A la première partie de la question je ré-
ponds: -386,378.22; à la seconde partie: 8297,000; à la
troisième partie: oui; à la quatrième partie: non; à la
cinquième partie: non.

ACTE RELATIF AUX BIENS DES JÊ3UITES.

M. BARRON: Je pense que le gouvernement se mon-
trera assez courtois pour me répondre, oui ou non, à la
question que j'ai faite il y a quelques instante. Ma motion
sur l'ordre du jour est comme suit :

Copie du bill de la province de Québec 51-52 Victoria, cbpitrm 13,
intitulé :" Ate concernaut le réglement des biens des Jésiltes," du
rap port fait le 1 janvier dernier, ou à toute autre date à 4on Ricellence
le Gouverneur-général au sujet de ce bill, et de tous arrêtés du consei,
rapporte, opinions et autres papiers faisant connaItre si le gouvernement
a pris le dit bill en considération et à quelle conclusion il en est arrivé &
ce sujet ; aussi, copie de toute correspondance échangée au sujet du dit
bill entre lez autorités fédérales et le gouvernement do la province de
Québec, on toute personne ou personnes quelconques, et de toutes
pôtitions ou représentations écrites adressées au gouvernement pour ou
contre la sanction du dit acte, ainsi que la date à laquelle le dit bill a
été reçu et approuvé par le gouvernement.

Lorsque cette motion est venue à son tour, il y a quelques
jours, je no me trouvais pas en chambre. A mon retour,
j'ai immédiatement demandé de pouvoir la proposer. Je
n'avais pas alors l'intention de parler, parce que je ne le
croyais pas nécessaire, vu que l'honorable député do
Muskoka (M. O'Brien) avait donné un avis de motion sur
cette question. Il est très important que la chambre soit
on possession des decuments, lorsque cette motion sera
discutée. J'étais dans l'ordre, il y a quelques instants,
lorsque j'ai fait cette question et l'on devrait me répondre
oui ou non.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous n'avons aucunement
l'intention de nous montrer discourtois envers l'honorable
député; mais j'attendais que le premier ministre fût ici, car
ja désire lui parler à ce sujet. Je consulterai mes collègues
au sujet do la demande de l'honorable député; mais vu que la
motion de l'honorable député se trouve sur l'ordre du jour, ai
nous commençons à Intervertir l'ordre des motions, d'autres
députés demanderont que l'on fasse la même chose au sujet

des leurs. L'autre jour nous avons suivi l'ordre du jour, et,
si je me le rappelle bien, l'honorable député n'était pas à son
siège lorsque sa motion a été appelée, et conséquemment, il
n'a pas en l'opportunité de dire ce qu'il désirait à ce sujet.
Les motions qui n'ont pas soulevé de discussion ont é:é
adoptées, nous sommes revenus encore là A tout évène-
ment, ja mentionnerai la chose à mes collègues:

M. LAURIER: J'espère qu'après avoir conféré avec ses
collègues, l'honorable ministre des travaux publics sera prêt
bientôt à produire ces documents devant la chambre, sans
attendre que la motion puisse atteindre son tour régulière-
ment. Il y a sans doute, une motion sur l'ordre du jour,
mais il peut arriver qu'elle ne vienne pas avant quelque
temps, et tous les députés considèrent qu'il serait conve-
nable que tous les documents sur ce sujet important soient
produits devant la chambre avant que la motion dont l'ho.
norable député de Muskoka (!4. O'Brien) a donné avis
puisse être discutée. Dans ses circonstances, je n'ai pas de
doute que le gouvernement verra qu'il est opportun de ne
pas attendre que la motion de l'honorable député de Victoria
(M. Barron) soit adoptée d'une manière régulière, pour
produire ces deocuments, mais qu'il prendra les moyens de
les produire sans délai.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je mentionnerai l'affaireà
mes collègues.

SUANCES DE LA CHAMBRE.

Mr. C HARLTON: Je propose :-
l Que la pratique suivie d ns la chambre des communes du Canada

de prolonger les méancea après minuit est dommagéable à la santé des
députés et est complètement inutile dans l'intérôt public ; qu'elle nuit
plutôt qu'elle n'aide à la considération mesurée des questions publiques,
et qu'elle sert de moyen pour faire paesar à la hate les mesures législa.
tives sans y apporter l'attention voulue, plutôt que pour permettre la
discussion complète et l'étude ralonnée des questions;

20 Qu'à l'avenir et à dat-r de l'adoption des présentes résolutions, M.
l'Orateur quittera le fanteuil à minuit précis, et que celte règle sera ob-
servée aussi rigoureusement qaie pour l'ajournement à six heures; et
qu'en quittant le fauteuil, il mentionnera le jour et l'heure de la séance
suivante.

Il est à peine nécesaire, M. l'Orateur, d'entrer dans
aucun argument, pour démontrer qu'il est désirable d'ajour-
ner la chambre à minuit. La plupart des dépu'és do cette
chambre sont des hommes aux habitudes régulières.

Quelques DIPUTE3: Ecoutez 1 écoutez I
M. CHARLTON: Lorsqu'ils sont chez eux, ils ont l'ha.

bitude de se coucher à des heures raisonnables, mais lors-
qu'ils viennent à Ottawa, une révolution complète s'opère
dans leurs habitudes, au détriment de leur santé. Je crois,
M. l'Orateur,que pour la seule considération de notre santé,
les chefs du gouvernement devrait accorder la demanle
d'ajourner à minnit. Il est indiscutable que la mi. tulité
des députés de la chambre a augmenté dans une mesure c ,n.
sidérablo, par suite des veilles que nous faisons, contre n.tie
naturel, car lorsque nous restons ici après minuit nou, 'om.
piétons pas seulement sur les heures du matin, mais , us
siégeons dans une chambre dont l'atmosphère eet vicié à
cause de sa mauvaise ventilation, et les conséquences phy-
siques pour nous sont d'un caractère tiès sérieux.

Ces conséquences ne sa font pas seulement sentir sur les
députés, mais aussi sur les membres de la galerie de la
presse, sur les employés civils dans la ehamore et sur les
pages. Je maintiens que la prétention qu'il est nécemsaire
de siéger après minuit, pour faciliter la dépêbe des affaires
est mal fondée. Si nous prolongeons les séancem jus ic à une
heure avancée du matin, nous sommes fatigués le jpur sui-
vant, et censéquemment moins d'affaires sont ex:édiées le
j>ur suivant. Je suis coavaincu que le résultat d'ajourner
à minuit, sera qu'on fln do compte, les affaires seront faites
d'une manière plus expéditive et plus satisfaisante que si
nous continuons ces séances prolongées. La coutume, dans
toutes les législatures des Etats-Unis, eat d'ajourner à siz
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heures. Je crois qu1'au congrès, la séance s'ouvre à midi et
s'ajourne à six heures, et ce t'est que très rarement qu'ils
siègent après cotte heure et nous savons quelle est la somme
énorme d'affaires qui se fait au congrès. Le parlement
impérial a adopté en sub4tance le règlement que je propose
actuellement à la chambre d'adopter à ce sujet. Je vois
dans les ordres permanents du parlement impérial. que les
règlements suivants ont été adoptés, le 21 février 1888.

REGLEMENT REGLANI' LES SEA'qCES ORDINATRE3 DE LA
CH AMBRE.

(24 février 1888)
Qu'à moins que la ch4mbre en ordonne autrement, la chimbre s'as-

cemb'era tous les lundi, mardi, jeu ti et vendredi, à trois heures p m. et,
à muins qu'elle ne soit pré¶lablement ajourn ée, elle siégera jusqu'à une
heure. a iu , et alors l'orateur Ajournera la chýmhre Pans que demande
en soIt faite. à moins qu'un bill qui originé su comité des voies et
moyens, ou à m ins que des procé.iures en conformité d'un acte du par-
lIment ou 'e l'ordre permanent, ou autrement eximtt, tel que ci aprée
prévu, de l'opération de cet ordre permanent, ne soit alors sous consid6-
ra'ion

Qu'à minuit, les lundi mardijeudi et vendredi, excep'é tel que sudit,
et q 'à cinq boures et demie le vendredi, les délibérations sur toute affsire
alors -nus conal lération, seront intrrompues ; et si la cbetnre sige en
comiîè, le président quittera le faneuil et fera rapport à la chambre, er
s'il a é é proposé une motion pour l'aj.urnement de la chambre oi
du comité, que le pré,ident rapportera progrès ou quitte le fauteuil,
toute telle motion dilaioire ýcra considêrôe comme non avenue, et les
alaires alors aQuq consêidretion et toute autre sffaire venantsubsequem-
m nt seront renvoyées à la pro, bine '6 Ince de li chambre, à moins que
l'Oateur ne s'assure par la mjorité des voir, que la majorité de la
chnmbre déire que telle affaire soit renvoyée à un jour plus éloigné.

2 (5 août 1883 )
Que la chambr s'assemble tous les mercredis à midi pour les %ffaires

privees, les pétitiois, l'ordre du j iîr. les evis Ile motions. et continue à
siéger j îsqu'à Fix beit es, à moin q 'elle e soit précèdemment Hjiuirnée.

3. Quî. iorýque telle ait'ie aura été lisposé+, o . à six heures pròcises,
nonobstent qu'il puissa y avoir des affaires sous considération, M. l'tira.
wur njournera la chambre, sans que la demande en ait été laite.

C'est là, M. l'Orateur, le règlement de la chambre des
çommunes, en Angleterre, d'ajourner à six heures le mer-
credi et à minuit les autres jours, à moins de cortaines cir-
constances O elle siègealorsjusqu'à une heure a m.. etfil y a
des dispositions qui règlent la suspersion de ces règlements.
Je crois, M l'Orateur, que nous pourrions, en toute sûreté,
et convenablement, adopter la règle d'ajourner tous les jours
à minuit. au lieu de faire une exopt ion pour ajourner à six
heures le mercredi. Je crois que Fi le règlement que je
propose maintenant à la chambre, était adopté. nos affaires
se feraient avec autant de promptitude et de facilité, et en
rénéral d'une maniè-c piéférnble qte si nous or!iniiors <'e
s, os prolongées jusqu'aux heures du matir-, ce qui fait
que les députés sont à peine capables de remplir leur devoir
le jour suivant ; car il ne peuvent certainement pas venir à
leur ouvrage le jour suivant, dans une condition soit mentale
ou physique qui puisse leur permettre d'être bien.

M. MITCHELL : Par courtoisie pour mon honorabio ami,
j'appuie la motion, car je suis presque toujours prêt à
appuyer toutes les motions qu'il propoýe. Je l'appuie
aussi dans le but d'avoir une discussion à ce snjot, car je
n'ai encore réellement pris aucune décision sur la question
de savoir s'il est désirable ou non de l'adopter, m'fis je serai
heureux d'entendre les raisons pour et contre. Jo m'expli-
que maintenant, parce que l'on pourrait croire enuito que
j'ai accepté le principe de la motion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis heureux que mon
honorable ami n'ait pas lui-même adopté le principe de cette
ri£olution, car j'ai l'espoir que l'honorable député votera
contre la résolution, ou, qu'à tout événément, il ne so hâtera
pas.de donner son vote en sa faveur. Mon honorable ami
qui -%proposé cette résolution ne pense évidemment pas qu'il
ent bientôt pour arriver de ce cO:é-ci de la chambre. Jo suis
parfaitement convainee que lorsqu'il y aura un changement
de gouvernement et que l'honorable député siègera sur les
sièges de devant de ce côté-ci de la chambre, comme parle-
mettaire pratique, la première chose qu'il fera sera de
demander le rappel de cette résolution, ei la chambre l'adopte
aujourd'hui, parce que réellement elle donnerait le contrôlo

M. CHARL TON.

des affaires aux députés de l'opposition. Ils pourraient
parler de toutes sortes de choses juqu'à minuit et renvoyer
ainsi toutes mesures de die in diem. Je ne suggère pas aux
honorables députés do la gauche d'adopter une telle conduite;
mais lorsqi'un changement aura lieu et qu'ils viendraont
niéger de ce côté-oi de la chambre, l'autre parti pourra
créer beaucoup d'embarras. Je me rappelle que lorsque
nous siégions à la gauche, mon ionorable ami d'York .t
(M. Mackenzie) nous disait quelquefois que nou.s cau,ions
des embarras. Nus l'avons nié, mais n'empêche qu'il l'a
dit, et nous savons quelle était la valeur de son opinion
dans le pays. Je rappellerai à mon honorable ami, une
conversation que j'ai eue avec lui un jour, Car j'agissais
avec franchise, comme c'est mon habitude, lorsque j'étais
dans l'opposition. Je lui disais que je ne m'accordais
pas avec quelques-uns de mes amis qui voulaient aj ur-
ner à minuit, parce que je savais, d'après mon expérience,
que les mesures les plus importantes du gouvernement sont
tLujours adoptées après unoe heure ; et mon honorable ami
me tépondit: " Eh bien 1 je me rappellerai votre avis "; et
je crois qu'il s'en est rappelé pratiquement, en plus d'une
ocension, pendant cinq ans.

L'honorable député qui a proposé cette motion e cité
l'ordre peim·ner.t en Angleterre et celui des Etats-Unis.
Maintenant, vous savez qu'en réalité, au cong ès des Etats-
Unis il y a tiès pou de questions importar.tos qui se sou'è-
vent. Les questions qui s'y soulèvent sont d'une très
grande importance, mais elles sont peu nombreuses, parce
que la plus grande partie le la législation concernant la
vie et lia propriété et tout ce qui constiluo la civili-ati n,
se trouve entre les mains des législatures des états; de
sorte que le congrès peut facilement suivre ce règlement.
Puis il siège le matin, parce qu'il n'a pas la somme d'ou.
vrage de comité qui retombe sur cette chambre, par suite
dos devoirs et des responsabilités plus grands et plus nom.
breux qui Font dévolus au parlement du Canada. L'bono.
rable député a aussi cité les règlements permanents en
Argleterre. D'abord, en Angleterre, on ne fait pas de longs
discours comme on fait ici. Ici, au Canada, nous avons pris
l'habitude de faire des citations et de longues lootures. Eh
bier I ces citations et cet lectutes, nous pouvone tous les
trouver dans les livres, et oans ces longs discours ce Le
sont que ds tons et du vent que n"u avors.

in Angl ine'r' n ditcoursdevingt ri,îtosest o insidéré
comwe un long discours, et il y apeu de aéputés autres que
les ministres et ies chefs de l'opposi,tion qui prennent plus
que cet espace de temps, car, aveu cet esprit angla&is pra-
tique qu'ils ont, on ne les écouterait pas; il n'y a rien qui
excite l'impatience des députés comme les longs discoul a.

En outre, vous devez vous rappeler qu'en Angloterre, on
a. contre une opposition d'obstruction, la sauvegarde de la
clôture. En tout temps, quand le ministère croit qu'un débat
est prolongé mal à propos, et non avec l'intention de disou-
ter la question à fond, mais dans le but de s'en débarrasser
il a le pouvoir de proposer la clôture, et, s'il a une majorité
suffisante, la clôture est accordée.

M aintenant, je regretterais beaucoup que la clôture fut
établie dans ce pays. Il pourrait peut être devenir néces-
saire de l'adopter, mais je n'en ai pas encore vu la téceeté,
pas môme dans la longue discussion qui a ou lieu sur l'acte
du cens électoral.

M MACKENZIE: On aurait dû l'appliquer A cet acto.
Sir JOHN A. MACDONALD: La chambre l'a expliqué

et d'une manière satisfaisante pour moi. Je oroie réellement
qu'il ne serait pas à propos d'adopter ce règlement draco-
nien. Mon honorable ami, étant chargé d'exprimer les vues
des députés de la gauche, comme moi-même je suis chargé
d'exprimer celles des députés de la droite, possède un grand
pouvoir qui lui est accordé par ses partisans; mais aucun
de noius deux n'est un despote, et un seul député, ou deux ou
trois députés, pourraient s'entendre 'ils le désirent, et on
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dépit de la force de persuasion que næssède mon honorable
ami et mo. mêeo, ils pourraient continuer la dioussion
jusqu'au moment de l'ajournement à un jour subséquent.

D'après ce qui s'est passé dans cette chambre, je ne crois
pas que ce nouveau règlement soit nécessaire. Nous n'a.
vonm j'amais en de-difficultés. Nous noàs sommes toujours
efforcés de stlsfaire les désirs des bonorables députés de la
gauche relativement aux discussions, et je dois dire que
quard nous avons en des piurparlers en arrière de votre
fautouii, M. l'Orateur, mon honorable ami, le chef de l'op-
position, a toujours consenti à ce qu'il croyait utile à l'bar.
monia entre les deux partis, et il n'a jamais retardé les af.
faires pu bliques. Nous n'avons pas en de difiloiltés, et je
n'en prévois aucune; mais, de la part du gouvernement, je
dois combattre la possibilité du cas où nous pourrions, à
minuit, nous trouver impuissants.

hl. LAURIER: Je crois qu'il est à propos que cette ques-
tion soit souaise à la chambre. Poisonnellement, je ne
suis pas prêt, pour le moment, dans tous les cas, à approu.
ver lo principe que contient la motion qui est actuellement
entre les m:.îns de l'Orateur. Je ne sais pas ce que pense
mon honori ble ami de la position future des partis en ce
pays; meai-, s'il croit que l'opposition ne passera pas, dans
un jour plus ou moins prochain, de l'autre côté de la cham-
bre, je ne partage pas son opinion. Je vois à des signes
évidents, qu'un changement s'opère dans l'opinion publique.
J'aporçois des marques de dénégation, du côté do la droite.
J'espòre seulcment que les honorables députés do la drcite
resteront daus leB mêmes dispositions d'esprit où ils sont
aujourd'hui, ct qu'ils ne seront pas surpris des nombreuses
preuvos d'un changement dans l'opinion publique, qui exis-
tent, non seulement dans la province de Québec, mais dans
touteu ler, autrés provirees de la'confédération. Partigeant
ces vuse et convaincu qu'avant longtemps nous occuperons
les sièges do la droite, je mrois d'après mon expérience et
d'après ce qu'a dit l'honorable premier ministre, qu'il est
avantageux pour le gouvernement que le système actuel se
continue. Je crois qu'il est aussi, parfois, avantageux à
l'op1 osition.

Lais, bien qu'en principe, il puisse être préférable que ce
systòme soit continué, j'espère que les deux partis s'enten-
dront et conviendront que la chambre s'ajournera à une
heure raisontable, disons à minuit, à. moins qu'une discus-
sion soit coiitmcedéo sur due qu'estion importante qui pour-
rait avoir à souffrii d'un ajournoment.

A part ces eireorstaro e's exceptionnelles, je crres qu'il
devrait y avoir une convention verbale de cette nature. La
constitution anglaige, si on peut la consulter sur une ques-
tion semblable, est remplie de ces conventions verbales,
d'api èlcsquites on agir, et si on en vient à cette conclusion,
je crois qu'elle soia favorable à lt saté'des députés et à la
dépà1h deW alaires.

à. M ITCIlh Ll,: L'h-norable premier, parlant de l'em.
barras où se trourait le gouvernement quand les députée de
l'oppoaition désiiaieont parler sur une question, a oublié
une chose. Dernièrement, le tiès honorable premier a
adopté un système de clore un débat d'une manière som.
maire, On' Le pen mettant pa" À ses partisans de prendre part
à la discussion. J'ai cru que c'était un moyen judicieux de
laire a-opter la c1ò,ure.

Eu appuyant cette motion, je n'ai agi que par courtoisie
envoi s mon honorable ami (M. Charlton) qui, généralement,
me dem inde d'appuyer toutes les motions qu'il présente, et
jc les appuio, quelles qu'elles soient, mais je ne me suis pas
obligé à appuyer mon honorable ami, à moins, qu'après
dihcurMion, je ne partagea.ae ses vues. JO dois avouer que les
i és éiîonis par o chef de l'opposition s'accordent avec
celks du chef du ier8 parti. Je ne pense pasqu'il eeraitjuidi-
ciýiux ou sage, d'adopter cotte motion, et les raisons données
pairLe , remier minintre sont excellentes. Il est vrai que
'honoable premier peut, parfois, persister à faire voter lot

subsides quand la chambre est fatiguée, mais il y a deux on
trois mo ers d'empe:her cola. Les observations faites par
l'honorable chef de l'opposit;on sont justes et il devrait y
avoir une conventiob verbale aux fins de ne pas nuire à la
-anté des honorables députés. Il existe un grand désir que
la chaibre s'ajourne à minuit, et le gouvernemieht devrait,
si la chose est poýsible, se conformer à ce désir des honora
bles dépu'és de la gauche.

Sir JOHN A. MACDONALD: je dirai seulement qie
pondant cette session, on s'est conformé à une conventioá
verbale, et je crois que le meilleur moyen de continuer,
serait d'avoir une entrevue amicale entre le.chof de l'opposi-
tion et le gouvernement et le tiers parti, où l'on pourrait en
arriver à une conclusion. Je dois avouer naïvement que
j'ai une inison toute personnelle pour désirer que la résôlu.
tien présentée par mon honorable ami, soit adoptée. A rou
Age, jep?éfèrerais être dans mon lit, après minuit, que d'êtré
à mon siége dans cotte chambre.

M. MILLS (Bothwel): l y a d'autres raisons que celles
mintionnées par le premier ministre. Il me semble que nous
pourrions aider à l'expédition des affaires de la sessiop, si le
gouvernement présentait ses mesures nlus tôt, adi de pou-
voir les discuter avant de procéder plus loin que l'a remière
lecture. Quand le gouvernement présente sea meiMures, à
une époque avancée de la session, les Féances du soir, pro.
longées, un sont la conséquence. Je crois que, sous ce rap.
port, le gouvernement agit tout différermeht du g'ouveïne.
ment impérial. Durant les cinquante dernièrS années, le
gouvernement anglais a soumis toutes ses mesures impor-
tantes pendant leg trois premières semaines de'la session.
Ce n'est pas ce qui se pratique ici.

Les séances prolongées que nous avons ones, au sujet de
l'acte du ceno électoral, ont en lieu lors de la deuxième
lecture du bill, dans la onzième semaine de la session. Il
me semble que nous pourrions nous réunir avant trois
heures, surtout au oommencement de la session. Je crois
que, si les féances commençaient à deux heures, au lien de
commencer à trois heures, ce serait un avantage pour la
chambre et le gouvernement. Nous aurions una séance de
quatre heures, avant air heures, et nous pourrions avoir
une 'éance plus courte après huit heures. En propoisant
de siéger de huit heures à minuit, on propose une'séancd,
alors que les députés sont le plus fatigués, de plus longue
durée que celle qui a lien à trois heured. O'est renverser
l'ordre naturel des choses. Donner six heures d'attention
soutenue aux travaux do la chambre, outre le temps em.
p'oyé dans les comités et à la correspondance particulière',
n'est imposer une tauho ardite aux honorables'députés. Si
nous avions une séance plus courte, ainsi que jevien dé
l'indiquer, il est évident que les députés seraient mieux
dieposés à romplle lättré déVoir; Dane' l'état pxesent des
choses, la majorité des députés n'ont l'occasion de lire
les bills, sur lesquels ils doivent donSýr leer'áiS, 4u'à la
deuxième lecture. Si on- examinait cet buir avant la
deuxiêtd*lecte; en prdYai1t beaÔup' iffôhid' de'týi1ij1à
les discute.

Je crois quo le premier ministre a oublié une autre chose.
[l sait très bien que ai lés nesnuee nôfs étéiënlt dobdise
pluaa tôt, l'impatience de la chinibre et pee coait' longs'
discours dont il se plgint. Nous pyl érÔiià en hommes
d'affaires et colafissafit lé gujbt à discuter. On oe pedt
pas eh' diibtdl, et les' Èédncd prolbWgkeg jui@'A déti' o
trois heuees du ùiatin ont uné tell'a'dce à pod'eate 1 iêrm
é'atL do hcosd d'ont l'honohrable åinistre se plafnt, et ieVs.-
lent l'e élition- d'cs adffeirpéîsubliques

Sir JOUN A. MACDONAL.>: Ilya bcsuebdy de Èiât
dans ce que l'bonôrable député'vient de dfre. OeàoodUt
nous nous sommes efforcés à notre" manière der.éfii lW
affaires. -Huit jour* aprèW l'oùvdettre de lWefl&In,• nÔbf'
étions prêt.soamettre leir emtttid4nhy dtpalit af99
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nous avons présenté un grand nombre de bills. En vérité,
n us essayons d'expédier le plus d'affaires que nous pouvons.

D'après ce qui a été dit, je crois qu'il serait bon, si, au
commencement de la session et aussitôt après l'adreEse en
réponse au dicours du trône, et, avant qu'il y ait encom-
brement d'affaires, nous avions un comité pour examiner les
règlem its de la chambre. Ce comité serait strictement
parlementaire, et non de parti.

Quand l'honorable député de la division ouest de Durham
(M. Blake) était de ce côté.ci de la chambre, nous avons eu
un comité nommé pour réviser les règlemcnts, et je crois
qu'il a produit de bons résultats. Il est maintenant temps
que nous ayons un comité semblable, qui examinerait toutes
les questions mentionnées par les honorables députés.

M. LAURIER: L'idée est excellente et je suis heureux
que le premier ministre l'ait exprimée, et encore plus heu-
roux de lui entendre dire qu'il examinera toutes les questions
dont a parlé mon honorable ami, qui est en arrière de moi,
y compris l'époque avancée à laquelle le gouvernement
présente ses mésures.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Nous serons prêts à nous
soumettre à une enquête.

M. CHARLTON: Après les opinions exprimées par le
chef du gouvernement et le chef de l'opposition-

M. MITCHELL : Et le tiers parti 1
M. CHARLTON-et le tiers parti, il est inutile que je

Sersiste à faire adopter cette résolution, vu que je suis satis-
ait de l'entente qui existe entre le chef du gouvernement et

le chef de l'opposition, savoir: qu'à part les circonstances
exceptionnelles, la chambre s'ajournera à minuit. En consé-
quence, je retire ma motion.

Du consentement de la chambre, la motion est retirée.

CHEMIN DE FER DE LA "LIGNE COURTE" DE
OXFORD A NEW-GLASGOW, N.-E.

M. KIRK: Quelle est la longueur totale du chemin de
fer de la "Ligne Courte " de Oxford à New-Glasgow, N.-E.?
Quelle somme d'argent a été payée pour ce chemin de fer
jusqu'au 1er janvier 1889 ?
- Sir JOHN A. MACDONALD: Le chemin de fer de

jonction d'Oxford, sur la ligne du chemin de fer Inter.
colonial se raccordant à ce dernier, près de Pictou: longueur
-ligne principale, 67 milles, embranchement de Pu2wash,
à miles, total 7ý; dépensts jujiu'aui i janvier-vieille récla
mation payée, compagnie de la Ligne courte, 8149,:13î.09:
pour construction et matériel, $1,001,179.20 ; total,
$1,160,412.29.

QUAI DE SAINT.ROCH. DES-AULNETS.

M. CASGRAIN demande-
Copie de toute correspondance, rapports, etc., échangés entre le dé-

partement des travaux publics au sujet du quai de 8aint-Roch-des-
Aulnets, comté de 1'Islet, et feu Charles-Fra. Roy, arpenteur, et les
intéressés de la municipalité de l'endroit.

M. l'Orateur, je désire attirer l'attention du gouvernement
sur l'importance qu'il y a pour le gouvernement de venir
en aide à la municipalité de Saint-Roch-des-Aulnets, pour la
réparation d'un quai qui se trouve vis-à-vis de la Traverse d'on
bas. Ce quai a été construit par la municipalité, et à lasuite
d'accidents qui sont survenus, ce quai a besoin de réparations
urgentes. Comme ce quai est à la disposition du gouverne-
ment, qui s'en sert pour y débarquer et embarquer toutes
les choses dont il a besoin pour le bâtiment de lumière de la
traverse d'en bas, je crois qu'il est aussi utile au gouverne-
ment qu'à la municipalité elle-même. Autrefois le gouver.
vement a ordonné une visite de l'endroit. J'avais été informé
que M. l'arpenteur Roy avait été chargé de faire un rapport
sur les réparations à faire à ce quai, mais, depuis, j'ai appris

Sir JORN A. MA0DONALD.

que M. Roy n'avait pas fait de rapport, et qu'il s'était con-
tenté do faire des sondsges et quelques tiavaux préuhrminai-
res. Cela n'empêche pas qu'il y a ou entre la municipalité
et le gouvoinerment, une corresp-ondance échangée au sujet_
de ce quai, et je crois qu'il y a ou même des requêtes de la
part des habitants de l'endroit demandant une aide. Puis-
que le gouvernement se sert de ce quai, qui lui est jusqu'à
un certain point indispensable, parce que c'est là que vien-
nent débarquer les gens do l'équipage du bâtiment de la
traverse, il n'est que juste qu'il contribue à son entretien, et
je demande simplement une aide pour les réparations qu'il
requiert en ce moment.

Dans ces circonstances, je crois que ma motion devrait être
accordée. Avec la permission de la chambre, je demanderai
à amender cette motion, en retranchant le nom de M. Roy,
et en mettant les mots suivants: "et les intéressés de la
municipalité de l'endroit".

Sir HECTOR LANGEVIN : Je suggèrerai à l'honorable
député de laisser sa motion telle qu'elle est, et d'ajouteraprès
le mot " arpenteur " les mots qu'il vient de lire.

M. CASGRAIN: Je n'ai pas d'objection.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député fait

erreur au sujet de la correspondance entre le département et
M. Roy. Il est vrai qu'il n'y a pas ou de correspondance,
mais il y a eu un rapport fait par M. Roy, et c'est pour
cette raison que je lui ai dit de ne pas biffer cette partie de
sa motion.

M. CASGRAIN: Peut-être que l'honorable ministre
pourrait me dire s'il peut faire quelque chose pour ce quai
lAdurant cette session.

Sir IECTOR LANGEVIN: Il faut auparavant que
j'étudie là question.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

CHEMINS DE FER DE L'OURST DE LA NOUVELLE-
ECOSSE.

M. BORDEN: Je demande-
Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et les

compagnies de ehemins de fer de Windsor et Annapalls et des Comt6a de
l'Ouest au sujet de la fusion, sous le contrôle du gouvernement, des
chemins de fer de l'Ouest de la Nouvelle.Ecosse; aussi, copie des réso-
lutions adoptées par la chambre de commerce de Halifax et l'association
des producteurs de fruits de la Nouvelle-Ecosse, sur le môme sujet.

J'ai dnré avis de cette motion, dans le but d'attirer
l'attention du gouvernement sur l'état peu satisfaisant des
chemins de for dans la partie occidentale de la Nouvelle.
Ecosse, entre la ville de Halifax et la ville de Yarmouth.
Quand je dirai que cinq comtés de l'ouest et la ville de
Halifax souffrent de l'état de ces chemins de fer, et que la
population de ces comtés et de la ville est d'environ 150,00
âmes, la chambre conviendra que la question est assez im-
portante pour lui être soumise.

La ville de Halifax est reliée à Yarmouth par trois lignes
de chemins de fer: le chemin de fer Intercolonial, s'éten-
dant de Halifax à la jonction, sur une distance de quatorze
mille', le chemin de fer de Windsor et Annapolis, y com-
pris le chemin do fer do l'embranchement de Windsor,
s'étendant de la jonction à la ville d'Annapolis; et, ici, il y a
un espace connu sous le nom de "solution de continuité, "
où il n'y a pas maintenant de communication par voie fer-
rée entre Annapolis, le terminus du chemin de fer de Wind-
sor et Annapolis, et la ville de Digby, terminus du chemin
de fer des comtés de l'Ouest. Puis, entre Digby et Yar-
mouth, b7 milles, se trouve le chemin de fer des co:ntés de
l'Ouest. La longueur de la ligne du chemain de fer de
Windsor et Annapolis et de l'embranchement de Windsor,
est d'environ 106 milles, et la longueur de l'espace où il n'y
a pas de voie ferrée, est de 18 milles, entre Annapolis et
JDgby,
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Aini, les chemins de fer de l'ouest de la Nouvelle-Ecose
sont sus k contiôle de trois compagnies, probbleament
rivales. En piemier litu, il y a le chemin de fcr Interco-
lonial, et bien que, par un arrangement, il soit permis au
chemin de fer de Windsor et Annapolis do se servir de la
ligne de l'Intorcolonial, entre la jonction de Windsor à
Halifax, il n'en est pas moins vrai, que la compagnie du

chemin de fer de Windsor et Annapolis ne jouit pas en
entier, ni gratuitement, des avantages du terminus du chemin
de fer Intercolonial, à Halifax.

Cette question a été soumise à la chambre, au cours de la
dernière session, ainsi qu'à la session piécédente, et on a
demandé au gouvernement d'adopter des mesures pour
remédier à l'injustice que l'on fait à la population de la
partie occidentale de la Nouvelle-Ecosse, en lui refusant la
jouissance des avantages qu'offre le terminus, à Halifax,
avantages qui sont accordés à la partie est de lo-province.

Quelle est la position relativement à l'usage de ce termi-
nus, à Halifax ? Il y a quelques années, le chemin de fer
IJntercolonial a été prolongé, dans la ville de Halifax, j'usqu'à
l'erdroit connu comme le terminus en eau profonde La
compagnie paie une piastre par wagon pour se rendre
jucqu'à cet endroit, tandis que les wagons du chemin de fer
de la partie ouest de la Nouvelle Ecosse, eur la ligne de
Windsor et Annapolis, sont obligés de payer $250 par
wagon, pour avoir le privilège d'arriver au même endroit.

Quand la quetion a été soumise, le gouvernement a
répondu qu'il n'y avait pas d'espace suffisant pour le trafic
du chemin de fer Intercolonial et qu'il ne pouvait pas
accorder aux chemins de l'ouest de jouir des mêmes privi-
lôgs. J'ai alors fait observer au gouvernement que cette
réponse n'expliquait pas pourquoi les wagons des chemins
de fer de l'ouest payaient $2.0 et ceux de l'est, 81.

S'il n'y a pasde place pour le commerce de l'ouest de la
Nouvelle.Ecosse, le gouvernement devrait le déclarer, et ne
pas permettre à un thcmin de fer d'arriver à cet endroit ;
mais on nuit au commerce de l'ouest en faisant payer 82 50
par wagon, tandis que les mêmes wagons venant de l'est ne
paient que 81. La chambre de commerce a souvent discuté
cette question, et d'autres corps, intéressés dans le commerce
de cette province, l'ont aussi discutée. Je vois que la
semaine dernière, le 6 mar:, on a envoyé, à la chambre de
commerce, à Halifax, le rapport suivant

Les gérants du chemin de fer Intercolonial refusent encore de trans-
porterje fret du chemin de fer de Windsor et Annapolis, plus loin que
l'ancien dépôt de Richmond. Tontes les démarches, faites par la
ctambie pour obtenir cette permission, ont échoué. On peut accorder
ce privilège si facilement et à si bon marché, qu'il est difficle de com.
prendre la raison qui le fait refuser. Serait-ce un nouvel exemple de la
mauvaise volonté des employés de la ligne ? L'association des produc-
teurs de fruits a, avec d'autres, un intéràt commun dans cette
question, et il pourrait être avautageux de concert avec cette asso-
ciatiou, de soumettre ces faite, une fois de plus, à la considération des
ministres, à Ottawa.

Voilà pour les avantages du terminus, à Halifax. Il
paraîtra très évident, aux honorables députés, que sur une
ligne de chemin de fer, aussi courte que celle qui existe
entre Halifax et Yarmouth, avec un espace libre de
1 milles, le contrôle de deux compagnies, doit entratuer de
grands inconvénients et beaucoup de dépenses pour le
commerce de cette partie de la province. Les taux du fret
,ur les chemins de fer de Windsor et Annapolis et de
comtés de l'ouest, sont hors do proportion, comparés à ceux
de la partie est de la Nouvelle-Ecosso, et la population de
l'ouest voit qu'elle n'a pas les mêmes avantages que ses amis
et voitins de l'est.

Afin de faire connaltre l'opinion publique, qui existe dans
l'oucst de la province, je lirai, avec la permission de cette
.hambre, l'extrait suivant du Monitor de Bridgetown, journal
publié dans le comté d'Annapolis:

La différence dans les prix, sur le chemin de fer Intercolonial et
nlui de Windsor et Annapolis, est très marquée. De fait, le transport
du fret de la jonction de Windsor à Annapolis, coûte presqu'aussi cher
que de Montréal à la jonction de Windsor. La compagnie du chemin de
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fer de Windsor et Annapolis, prétend qu'elle ne réaliserait pas de profits
à transporter le frêt pour des prix moins élevés que ceux qu'elle fait payer
aujourd'hui ; en conséquence, et afin de rendre justice, il ne reste, au
gouvernement fédéral, pas autre chose à faire que d'acheter les ligne& de
chemins de fer appartenant à des particuliers, d'après une estimation
équitable,de combler la "solution de continuité" et de contrôlerle tout
comme étant sa propriété. Une grande partie du commerce qui appar-
tient à notre province, est détournés et dirigée sur Saint-Jean. Les mar-
chands de Halifax disent, qu'après avoir quitté Windsor, Ils ne peuvent
pas faire un commerce considérable avec les villes qui sont sitn6es dans
la vallóe, à raison des prix du fret."

Un correspondant du Herald de Halifax a calculé qu'il en
coûtait trois fois autant, pour faire transporter un paquet
par les trains de fret entre Truro et Yarmouth, qne de
Montréal à Truro. La distance, entre Montréal et Truro,
est quatre fois plus considérable que de Truro à Yarmouth.
Maintenant je lirai le compte-rendu d'une discussion qui a
eu lieu, dans la chambre de commerce, à Halifax, dans le
mois de janvier dernier, au sujet de cette question:

SOLUTION DE CONTINU[T.
Edward Stairs parle d'un projet formé à Saint-Jean, aux En@ d'établir

des communications par bateaux à vapeur, avec les porte des bales.
Halifax ne peut pas faire le commerce avec ces ports, à raison de la
"solution de continuité ' qui existe entre Annapolis et Digby. Pour
commercer avec les ports de la baie Sainte-Marie et Digby. il faut expé-
dier les marchandises à Saint-Jean, par le chemin de ter lutercolonial,
et de là les envoyer par eau, à leur destination, et nos marchands doivent
vendre leurs marebaudises au même prix qu'à Saint-Jean, sans tenir
compte du coût du transport par eau. Si le chemin de ter était c0 ntinué,
les marchanda de Halifax pourraient établir un commerce avec cette
partie de la province. Il était temps qu'une décision fût prise sur cette
question, et la résolution suivante a été proposée :

Que cette chambre, reconnaissant les inconvénients dont souffrent les
voyageurs, et le commerce de Halifax, par l'état incomplet du chemia de
fer, entre Halifax et Yarmouth, soumette au gouvernement l'utilité et
la nécessitb de faire terminer, au plus tôt, cette partie du chemin de fer
entre Annapolis et Olgby (connue sous la dénomination de "gap '), et
que le comité du commerce intérieur reçoive instruction d'agir sur cette
question.

Le présîdent Silver dit, qu'il est honteux pour les gouvernement
-que ce soit le gouvernement fédéral ou provincial qui dottôtre blâmé-
que cet espace de 19 milles continue à paralyser l'utilité de ces deux
grandes lignes de chemins de fer, celle de l'[ntercolonial et celle du
chemin de ter Windsor et Annapolis.

W. El. Harrington appuie la résolution.
Plusieurs observations furent faites par M. Renny et d'autres.
Michael Dwyer dit que le système suivi, au sujet du commerce entre

Halifax et Annpolis, était quelque chose de déshonorant Il existait des
distinctions, et il était nécessaire de bien examiner ce qui se rapportait
anu chemin de fer et au transport des marchandises entre Halifax et l'ex-
trémité de la ligne projetée. Nous en avos parlé depuis des années, et
M. Jwyer est favorable à la formation d'un comité qui examinera la
question et tachera de découvrir pourquoi on fait tort à Hallilaz.

Robert Rickford dit qu'il y a deux ou trois Intérêts en opposition. La
compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis exploitée sa ligne
de mainère à taire le plus d'argent possible, et il n est pas de son intérdt
que ce chemin de fer soit prolongé Ue chemin de fer n'a pas de termi-
nus à Balifax, main à Richmond. Il ne prend ps la défense de ceite ligne,
mais it dit seulement qu'elle est maltraitée, Elle a passé un contrat
avec le gouvernement, pour jouir des avantages d'un terminus. A cette
époque, le chemin de fer de Windsor et Annapolis et le chemin de fer
Intercolonial, ava.ent leur teminus à Richmond. Cette dernière ligne
exige, ou chemin de fer de Windsor et Annapolis, une somme de $150
par wagon qui entre dans la ville, et aInsi, cette derniére compagnie
exploite sa ligne à son avantage, et Halifax en souire.

J'ai cru à propos de lire ce compte-rendu, aan de mieux
prouver l'état de l'opinion publique, dans laNouvelle-Ecosse.

Je lirai, de plus, une résolution adoptée par l'association
des producteurs de fruits, association nombreuse et influente
de la Nouvelle-Ecose. Cette résolution fut adoptée dans
le mois de janvier dernier; elle fut proposée par W. H.
Blanichard, appuyée par R. W. Starr, et adoptée à l'unani,
mité après quelque discussion. Elle se lit comme suit :

Attendu que, d'après de la prétention du gérant la compagnie du che-
min de fer de Windsor et Annapolis, ce chemin doit être exploité sui-
vant les principes du commerce, et avec un tarii aussi favorable que l'est
ceint de toute autre compagnie de chemin de ter dans la conféderatioa ;

Attendu que ce tarif est injuste envers nous, et que les agriculteurs
des comtés de l'ouest se trouvent, nar suite de ce tarif, bien plus désa-
vantageusement piacés que ne le snt les cultivateurs dont les habita-
tions aont situées le long de l'Intercolonial

Il est en conkéquence résolu que, dans l'opinion de cette association,
le gouvernement fédéral devrait être prié avec Instance de fusionner les
chemins de l'ouest ae cette province et de les prendre sous son contrôle,
"fia que nous soyons placés sur le même pied que ceux qui sont desservIs
par lintercoionial.'"
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Or, M. l'Orateur, lai question est do savoir s'il y a moyen

de remédier à cet état de cboses. Les habitants de l'ouest
do cette province jettent leurs regai dis vers la partie orion-
tale de la Nouvolk-Ecose, et ils voient ce qui a été fait, là,
dans des circonstances analogues. En 1884, cette chambre,
sur la recommandation de sir Cbarles Tupper, alors ministre
des chemins de fer, aàdopta une résolution qui autorisait le
gouvernement à prendre possession des chemins de for de
la Nouvelle-Eeosse orientale, c'est-à-dire, le chemin de Truro
à Picton, dont la charte avait été accordée à toute compa-
gnie qui construirait un chemin aboutissaný au détroit de
Canso, et le chemin do prolongen ont-est. J'ai ici le dis-
cours prononcé en cette occasion par sir Charles Tupper, et
je ne puis prébenter L cause do la Nouvelle-Ecosse occiden-
tale pius clairement, qu'en lisant l'exposé fait par lui sur la
question du prolongement-est, et je crois que chaque mot
do cet exposé s'applique aussi bien à notre condition qu'à
celle dont il s'agiisnit alors. Voici ce que disait air Charles
Tupper :

La chambre connait parfaitement les difficultés qui s'élèvent entre les
entrepreneurs et le gouvernement de la Nouvelle-licosse; ainsi que les
faits relatifs au transport de l'embranchement de Pictou. Cela lut
régiÔ, ici,je crois, en 1 79, par un acte qui décrétait que l'embranche-
ment terait transporté lorsque les entrepreneurs auraient terminé la
ligne, Cette ligne lut teinsmnée depuis Glasgow jusqu'à Pictou, et la
question de son trani.lert se prèdenta.

Le gouvernement fit l'acquisition de l'embranchement de Pictou ; des
negotiatobs turent lieu entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
et celui d'Ottawa, au sujet de cette question, et, considérant les diffi-
cultés que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse rencontrerait en
exploitaut une voie feriée relativement courte, vu l'augmentation de
dépense. que cela entrainerait, vu la nécessité qu'il aurait d'augmenter
les taiifs ae ces chemins, et considérant le démembrement du commerce
qui résulterait probabiement de la séparat.on ce l'embranchement de
'fruro à Pictou du chemin de fer Intercolonial, il fut cqnvenn entre le
present gouverne ment de la Nouvelle-Ecosse, et le gouvernement fédéral,
que nous prc adrinus la pcnition du gouverament de la Nuvelle-Ecosse,
et pa:erions le montant qu'il était obligé de payer aux entrepreneurs du
prulungement vers l'est, et que, sujet à la sanction de la législature
de lit NSuuvelle-EcoFse et du parlement federal, le gouvernement fédéral
garderait l'enibranh me.t ce Truro à Pctru, et achèterait le chemin
ce fer de prolongement vers l'st, depuis New-Glasgow jusqu'au
détroit de Cans.

bien que je croie avoir à ce sujet une opinion différente de celle d'une
grande portion du parti avec lequel je sympathise dans la Nouvelle.
Ecosse-je parle de ceci relativement à l'administration des affaires loca-
l e-je puis dire que je crois l'arrangement conclu dans l'intérêt des con-
tés que traverse ce tronçon de chemin de ;er. Je crois que cet arrange-
ment est auesi dans les intérêta de la province de la Nouvelle-Ecosse
aini que du Canada. Je crois qu'elle n'entratnera pas de dépenses ad-
ditiorsnelles pour le gouvernement de ce pays.

Le tronçon de lintercolonial, entre Truro et Pictou, est la seule partie
du chemin cont l'exploitation rapporte un profit net; etje crois qu après
l'exécution de cet art angement, notre position financié e sera toute aussi
tont.e à la fin de l'année, que ni nous avions perdu l'embranchement de
Picttu. .u égaid, aussi, aux inti. dts des diverses indusmsnrs dela Sou-
v2le-itcosse, surtout à la relation entre les intérêts bouillers de la Nou-
welle-hccsse et le port ce la ville d'lalifax, on admettra, je crois, que
cette icsoîuîion eut non Lentement dans l'intor-dt de la Nouvelle-Ecosse,
mais aussi dans l'intérêt du Canada.

Dans cea ciiconstantcee, je ne crois pas nécessaire de discuter longue-
ment cette question, parce que l'idée que le gouvernem nt a adoptée
sera, je crois, cordialeent approuvée par les deux partis de cette cham.
bre?

Il n'y a pas, dans l'extrait que je viens de lire, une seule
IaisonL qui ne s'applique avec une égale force à la présente
coLdition ides fultti es, relativement à l'etmbrancebomnt de
'Vinb3or et des chemins du lui'de l'ouest, il y a maintenant
l'embarras d'une double administration qui entrltue, à mon
aVit, uLe augmentation de cépenoses; il y a austi le démem.
biemnenrt du commerce, et touter les autres dilficultés nignales
par air thai les Tupper, lorsque la résolution dont j'ai déji
pai le lut adoptée, et je répete que l'on n'a pas donné on
laveur du prolongemtnt ce l'Inteicolonial vers l'et une
eeulu raison qui ne s'app ique également en faveur d'un
pluioligemelt vois l'ouest. Il n'y a aucune raison qui
ouiféeeiu que les comté,, de la paitte occidentale de la Nou-
veîic-Ecosne reçoivent du pieeený gouvermoment, ou du
plebtrat parlemerit, tous les avanta;es dont jouisent les
cuice uo la partie orientale de la .fouvelle Etutse. Mais
on ui ia dir : Jon quoi 'nt îive-t-on 'ah ; un fusionne-
fL.sa.t de ces Cotinpgliit Cela a été ensayé.

M. .-buhDEN.

Personne ne connaît mieux que le ministre de la justice,
qit a déj% onoupé un-) position élevée dans le gouverneent
de la Nouvlle-EM e, les grands off ,rts fuits p ir la législa-
ture et le gouvernemont do la Nouvelle-Ecosso pour fusion-
ner ces compagnies et obtenir ainsi une voie ferrée continue
entre Halilax et Yarmouth, dans l'ouest. Je ne crois pas
qu'il soit possible d'obteiir ce fusionnement seulement aveo
le consentement des comapagnies, et je n'ai aucun doute que
le seul recours que nous ayons, est de nous adresser au par-
lement, ou au gouvernement lédéralt Comme je l'ai déjà
dit, noue croyons qu:en le fisant, nous ne faisops. que
demander ce qui a déjà été accordé aux populations d» la
partie orientale de la Nouvelle-Ecosse.

Dans Io discours que j'ai cité il y a un instant, il est dit
que le chemin entre Truro. et Piotou. est une voie qui rap-
porte un profit net. Même sous ce rapport, l'analogie avec
le préseun, c4 se continue, parce que le chemin connu sous
le nom d'embranchement de Windsor, entre la jonction.
Windsor et Windsor, du cô:é de l'ouest, est considéré comme
rapportant ng profit net, et je n'ai aucun doute qu'il rapporte
autapt de proft net que le chemin dont parlait air Charles,
Tupper.

Si cette raiFon était bonne relativement au chemin de
l'est, elle l'est également relativement au chemin de l'ouest.
Le chemin de fer de Windsor et Annapolis, comme le
démontre le rappQrt annuel de la compagnie-le: dernier
rapport que j ai pu me procurer est celui de t881--figure
très-avantageusement, et, d'après ce rapport, ce chemin, est
l'une des voics ferrées en Canada qui réalisent le plus, do
profits nets. Il paie les intérêts sur toutes ses. obligations,
et son surplus lui a permis de payer un dividende sur ses
actions ordinaires. 1l est bien connu et les membres du.
gouvernement de la province de la Nouvelle-Ecosse parta-
gerolt, mon avis, qu'un trafic énorme sa développe dans les
comtés de l'ouest, surtout par suite de l'accroissement du
commerce de pommes, et je puis informer la chambre que-le
ebemin, de for de Windsor et Annapolis, qui no transportait,
il y a dix. ais, que 10,000 barils par année, a tran,-porté,
l'année derîièr'o de 100,000 barils 4 200t000 barils. i tra-
fic sur ce chemin peut prendre des développements presque
illimités A ce sujet, je me permettrai de lire un extrait du
rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fur de la Nou-
vele-Ncosse, qui indique le profit net réalité par ces che•
mine. Ce rapport dit: -

Il n'était pas nécessaire d'étre doué d'une perspicacité très. grande
pour prévoir untrafic plusconsidérable, en 1887, qu.' le trafio annuel
que nous avons eu pendant les cinq dernières aniées, parce que nous,
tavana que notre trafic de chemins de fer n'a pas atteint la limite qu'i
peut atteindre, et qu'il 'accruitra, nécessairement: encore; cependant,
l'on ne pouvait prévoir que nos chemins de fer, en depit de la ligne ina-
chevé, des comtés de l'ouest, 'est-à-uire, de cette lacune d'environ, dix-
neuf miles d'étendue, qui la sépare du rè.eau.de chemins defer exiérieur
-l'n ne pouvaitpiévoir, dis-je, qu'à la fin de l'année, nos chemins de

-fer, tout désunis qu'ils soient, nous offriraient une augment&tion de trafic
de il pour .00. Uet'e augmentation d'activite, comme ou le verra par
l'état comparatif suivant qui ind.qne le trafic annuel, est en grande par-
tie due à deux causes principales: la première est l'augmentation du
nombre de voyageurs, et la seconde le transport des produits locaux,
parmi lesq iels figure au premier rang Je charbon. [i n'y a aucun tra-
fic du deho ras sur la ligne des comtéi de loueot. La. lacune dont J'ai
parlé, déourne ce trefic Sur la somme de $1,566, qui est l'adgntQia
tion des recettes du ch-min de fer de Windsor et annapol, $13,588
proviennent du transport des passagera seulement, et tur la amni de
$64 17, qui est 'aîgmentatio i des rec tes de la ligne C es hiae am de
l'ouest, *b,553 proviunnent dela môme source Ces hiffres ieprè entLent
8l.3 paur o de l'amélioration que l'on constate, et l'ou aoit, sans,
doute, attribuer cette amélioration à l'activité commerciale, à lespèce
d'attraction qu'a notre climat pour les visiteurs durant les chaleurs de
l'été, au succès des efforts tfits par l'honorable toren L Baker pour.
étatlir la nouvelle ligne populaire de steamer& entre Yarmouth et Uoston,
ligne qui favorise te plus les iutérdti des chemins de fur de. la Non-
veile-iosse.

P'uîpr ès ce rapport, l'on peut voir qu'il y a en une augmen-
ta' in de profits de Il pour 100 sur les recettes du chemin,
durant l'auniée 18b7, et la plus grande partie de ces profits
provenait du transport des passagers, pal ce que, vu la lacune
ou chaînon, manquant oiitio Anrapoli- et, Dig by, et les tarif&
éleves pour le traosnporL ded mnrMhUdiste, eOOlI-Cii OQ
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vaient ê e transportées aissi avantageusement que paie partie occidentale de ctte province. L'honorable député a
l'Intereolan ial. mentionné l'acquisition par le gouvernement de la ligne de

Pour ce qui regarde la lacune entre Annapolis et Digby, prolongement-est, de Picton au détroit de Canso, et
il est bien connu qu'en 1,73,cettechambre adopta à l'unani- l'acquisition, en même temps, par le gouvernement du
mité une résolution autorisant le gouvernement de trans- tionçon de Pictou, comme on l'appelait. L'honorable
férer l'embranchement de Wiudsor, de Windsor Junotion à député aurait pu ajouter que le gouvernement avait A
Windsor, à toute compagnie qui construirait un chemin de grands Iraiq, depuis, prolongé vers l'est l'Intercolonial,
fer depuis Annapolim j.îsqu'à Yarmouth. Plus tard, lacto de dans File du Cap-Breton.
1874 fut adopté, mettant en vigueur lus arrangements basés L'année dernière, cette chambre a été appeléa à voter un
sur la résolution dont je viens de parler. A diverses repriseo crédit considérable pour étendre l'[ntercolonial jusqu'au
comme nous le savons tous, cette chambre a passé des lois Cap-dreton, et durant la présente session, on nous demande
relatives à oe chemin Ce que nous croyions être un grand un crédit suppléraontnirc pour le même prolongement.
avantage offert pour engager une compagnie à la construire, L'opportunité de prolonger lntorcolonial a donc été
s'est tronvé être tout le contraire, parce que le présent reconnue déjà par le gouvernement, et mon honorable ami
goluvernemnent avait fait un arraneoment avec la compagnic demande seulement à ce dernier de faire pour la partie
du cheuin de fer do Windsor et Aunap )lis. à i'effet de lui ouest do la Nouvel ce qu'il a fait pour la partie est,
donner l'usage de l'embranchement de Windsor, et cet Il me semble que le gouvernement ne devrait aucunement
arrangement n'aidait aucunement la compagnie des comtés s'y obj cter, surtout, ai l'on tienteompte des conditions dans
de l'ouest à construire son chemin. lesquelles se trouve placée cette partie de la province.

Il est évident que la compagnie du chemin des comtés L'honorable député a fait remarquer avec raison que, avec
de l'ouest a droit, pour achever son chemin, à une assis- le mAd actuel de trois lignes distinctes et indépendantes,
tance du parlement et du gouvernement. Il est évident que c'est-à-dire l'Intereolonial, la Windsor et Annapolis, et le
cette compagnie-et cela a été admispar le gouvernement- chemin de fer ds comtés de l'ouest, l'utilité de ces chemina
a m rslement et légalement droit A cette assistanoe pour est très amoindrie, parce que, lorsqu'il s'agit d'échanger le
corstruire le chainon marquant, si nous tenons compte de frêt d'un chemin à l'autre, comme il n'y a aucun arrange-
la convention du mois de janvier 1887, entre le ministre de ment de trafic entre ces divers chemins, le publie n'est pas
la justice et la compagnie du chemin de fer des comtés de servi aussi commodément que ai ces chemins de fer faisaient
l'ouest, accordant à catte compagnie 8500,000, à la condi- tous partie d'un même réseau.
tion que celle.ci abandonnerait sa pé:irion de dr it cotitre L'intention de l'honorable préopinant est donc d'engager
le gouvernement, pour les pertes qu'elle avait subies relati- l gouvernement à acérir le contrôle du Windsor et
vement à l'embranchement de Windsor. Mais je ferai AniîapDlis, i construire le chalion qui manque, entre
remarquer au gouvernement que, s'il a l'intention d'acquérir Digby et Annapolis, et d'acquérir aussi le contrôle du
le chemin de fer des comtés de l'ouest, il devrait le faire chrimin de fer des comtés de l'ouest.
avant de construire la e emin de fer d'Annapolis et Digby, Il me semble aussi que l'honorable préopinant a fait
parce qu'en prenant possession de ce chemin, il augmente valoir, au point de vue financier, de bonnes raisons pour
normément la valeur de tous les' chemins de fer qui se trou- justifier le gouvernement s'il acceptait la responsabilité

veront reliés par la onttruction du chemin en question. Il qu'on lui propose, Il a démontré à la chambre que la
est donc du devoir du gouvernement, avant de construire ce compagnie du chemin de fer de Windsor et d'&nnapoli,
ehaînon manquant, de prendre possesgion, dans l'intérêt bien que privée d'un raccordement avec les autres lignes de
publie, des chemins de fer situés entre Halifax et Yarmouth. l'ouest, a été capable de payer l'intérêt sur se débonturce,

J'ai cru devoir formuler certaines conclusions appuyées durant les deux ou trois dernières années.
sur les faits que je viens d'exposer tiès imparfaitement à la L'honorable député aurait pu aussi fair ermarquer à la
chambre et au gouvernement. Elles se lisent comme suit :chambret-mais sa modestie l'en a empêché, peut être,-

10 .a condition dsavarrtageuse dars litq-elle ee trouve leg chemins que.- le Windsor et Annapolis traverse, pour ainsi dire, l
de la partie occidentale de la Nouvelle- 8sse nuit 8érieuisement an jïrdin de la Nouvelle-Ecose, eet -dire, ne partie du
trf e ctte pareie dim paya asi qu's la e ie ali.ente iee i orl pt

20 Lo)r8qu'ui pareil étntde cho8serritait dans lit partiA orientale de cméqernéet ihblmnii 'ooal éué
la Npour ce qui regarde 'lntercoloaial, l'embranche- Jose mme ajouter que l'on ne saurait trouver, dans tout e
nient entre Trure et Picton et ý prolongement esI, le gouvernement Canada, un so g plus productif que celui qui se troave dant
lôdâral s'est itrescé promptement au parlement pour en ebterir l'auto- ce comté, et des populations ln s prospères que dtlls dau
rifation d'arq îérlr ces deux derniers clitins, et lea fusionner ave habitent lae territoire traversé par la chemin de fer de
l'. 'tercolInnal, ce qui fut unanimement accWrdé.

39 L'embrnichement de Windsor et le chemin de fer de Windsor et Windsor et Annapolis. L'avenir de ce chemin se présente
d'Annapo.is rapportent demrofits nets, et l'en a raison de croire que donc sous des couleurs très encouragea n tes Son utilité
toute la ligne de aif d chmirmontb, y compris la ligue des comtés de arie
l'ouest, rapportera un profit net dès que le chanon mauantres ereis l i et
polis à Dlby. sera construit, etr conaéquemmeumt, l'acquisition de ces son immense trafic qui s'est accru ai considérablemnt
chemn, au lieu d'étire une perte, deviendrait une souce de revenu depuis quelque temps, comme l'a fait observer l'honorable
pournle d bob dé né.

4 Le gouvernement du catadar, vu ses pourparlers avec la rceWpad W
gle du chemin de fer des comtés de l'ouest, au sujet de 'embrane fr c jon erai que i les efforts des cultivtet de to d.stri.t
nient de Windsor eût tenu de construire le chaînon manquant de 18 ou sont couronné4 de 8uuèi, comme le n'ai aucun doute qu'ils
19 mille de longueur, entre Annapol is et Digby.
nr m aais les chbmins de fer qui srraient ainsi reliés, savoir le indsor l

et Annapolis, pt la ligne des comtés de l'ouest ainsi que iembranche. vingtaine d'années, l'on exportera par e chemin, aunuello.
ment de Windsor, devraient duoe acquin d'abord, par le nuvernement ment un millin de barils de bommes. Podrce 4d regarde
édéral, pour les fusionner avec 'laterooloniai. le raccordement avec Yarmoetn, je crois que le goYmverne

M. JONES (aifax): L'honorable député de Ring ment ferait bien, même pour ett seule considératiôn,
(M. Borden) a ai bien expliqué la motion qu'il vient de d'aumer la responsabilité que lotaportd la présente motion.
proposer, qu'il resto peu A ajouter sur le sujt. e désire Quant au chemin de fer ds comtés de l'ouest, sdn oùfflà
comme lui, que sa proposition reçoive l'appui du gouverne. a été trs-grand, si l'on tient compte de son isolement. Il
ment et son attention immédiate. L'honorable préopinant n'est point, en effet, relié a chemin de fer de Windsor et
nous a d'abord fait voir que l'on avait adopté, dans la pro- deAnnapoli, et n'aboutit qu'à Digby, et le fait que ses
virce de la Nouvelle-Ecosse, pour ce qui regarde la cons- recettes, provenant du transport ds machAndiss et des
trution des chemins de fer de l'et, un mode d'arrangement voyageurs, se sont accrues, est une preuve de son utilité, et
qui devrait, en justice, être appliqué la construction on je n'ai aucun doute que i le 'haAaon qui manque entre
au fusionnement des comsdlnieo de chemins de fer do la Digby et Annapi, était conatru!t les rectte de cw che.
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ins seraient de beaucoup augmentées. Ce chaînon à cons-
ttuire a été constamment l'obstacle qui a nui à cette ligne
directe, et il est possible que le gouvernement ne soit pas à
l'abri de tout blâme dans cette aiffaire.

Plusieurs essais ont é é faits, comme l'a dit l'honorable
préopinant, pour opérer le fusionnement dos chemins de la
Nouvelle- Ecosso. L'un de ce essais out lieu lorsque l'hono-
rable ministre de la justice faisait partie du gouvernement
provincial. Cet essai échoua. Un effort subéquont eut
lieu sous le présent gouvernement provincial, et je suis porté
à croire que si legouvernement fédéral avait voulu accueillir
la demande des entrepreneurs; agissant sous l'inspiration de
ce gouvernement, s'il avait voulu exécuter les offres qu'il
avait faites lui-même au syndicat, lorsque mon honorable
ami, le ministre de la justice, faisait partie du gouverne
ment provincial, et s'il avait voulu traiter avec l'ancien
entrepreneur de ce gouvernement, ces chemins seraient
aujourd'hui, en bonne voie de fusionnement. Mais, pour
une raison ou une autre le gouvernement fédéral n'a pas
voulu agir, et lo projet d'arrangement, favorisé par le pré-
sent gouvernement provincial, ir'a pu aboutir.

Pendant les négociations, M. Plunkett a offert do cons-
truire le chemin. L'on se rappelle qu'un bill à cet effet fut
proposé dans cette chambre. L'on se rappelle qu'un projet
d'arrangement fut soumis à l'examen de cette chambre par
l'ancien ministre des finances. Il est vrai qu'il fut soumis,
dans une résolution du conseil, à une heure critique, à la
veille d'une élection générale. Nous savons tous, aussi, que
M. Plunkett ne put réussir à prélever en Angleterre les
fonds dont il avait besoin, comme cela a été annoncé par le
ministre des finances, l'année dernière, et il n'a pas été
capable de mener à bonne firi son projet, et cela, à mon
grand regret et à celui de la Nouvelle-Ecosse.

Durant la discussion, qui eut lieu, ici, l'année dernière, joe
pris la liberté de demander au ministre des finances ce que
le gouvernement se proposait de faire, dans le cas où les
négociations de M. Plunkett ne réussiraient pas à Londres,
et j'appellerai spécialement l'attention de la chambre sur ce
que j'ai dit alors. Je me suis exprimé comme suit :

Je demanderai aussi où sont rendues les négociations relatives au
chemin de fer des comtés de l'ouest, pour ce qui regarde la construction
du chaînron entre AnnapoliL et Digbv. L'honorable uliitre pourrait,
peut-être, dire à la chambre quand les travaux seront commencés.

Sir C HARLES TUPPER: Je regrette de dire qre les iruturmar:ion3
que j'avais reçues se sont trouvues inexactes, pour ce qui regar le les
arrangements que M. Plunkett était en voie, tout dernièrement, de
conclure en Angleterre. Un obstacle s'est présenté. J'avais été in-
formé par les MM. saring qu'un puissant syndicat s'était engagé à né-
gocier les débentures du chemin de fer projeté ; que l'argent était en
vole de nous arriver et que toute l'affaire était réglée. Mais il s'est
élev 6une question légale entre M. Plunkett et les parties avec les-
quelles il était en eourparlers. Je crois donc que l'affaire n'est pas
maintenant aussi sure que j'avai été porté à le croire, il n'y a pas
longtemps.

M. JONES (Halifax): Je regrette beaucoup d'entendre dire qu'un
obstacle vient de surgir; mais dans le cas où des arrangements satis.
faisants ne seraient pas conclus, l'honorable ministre est-il en état de
nous dire quelle sera la ligne de conduite que le gouvernement tiendra
relativement à cette entreprise? Le ministre des chemins de fer nous a
dit, lors de la dernière sesln, que si l'on ne réussissait pas à conclure
un arrangement avec des particuliers, le gouvernement ferait commencer
de suite les travaux. Un temps considérable s'est écoulé depuie. Vu les
informations reçues au sujet des négociations de M. Plunkett, je suppose
que l'honorable ministre sera maintenant en état de mener à bonne fin
ce projet de faionnement. et je regrette beaucoup l'échec qui est arrivé.
Mais s il en est malheureusement ainsi et si M. Plunkett ne réussissait
pas, le gouvernement entreprendra-t-il les travaux ?

Ce fut la promesse faite, l'année dernière, par sir Charles
Tupper. Or, une autre année s'est écoulée; une saison de
plus a été perdue. L'ancien ministre des finances savait, un
mois après avoir fait les observations que je viens de lire,
que M. Plunkett avait échoué; qu'il n'avait pu prélever les
fonds nécessaires. Il était donc du devoir de l'ancien
ministre des finances, après avoir fait cette promesse au
parlement, ou il était du devoir du gouvernement dont l'an-
cien ministre des fi'ances était, un membre si éminent, de
commencer immédiatement la construction du chalnon dont

M. JoNEs (Halifax).

j'ai déjà parlé. Si cela avait été fait, nous nous trouverions,
certainement, aujourd'hui, dans une meilleure position. Le
fusionnement général demandé par l'nonorable député de
King, N.-E. (H. Borden), et dont on a tant besoin, serait
maintenant accompli, et le public désire ce fusionnement
parce que, comme les honorables députés le savent eux-
mêmes, il est servi à meilleur marché par un chemin de fer
du gouvernement, que par un chemin de fer d'une com-
pagnie.

M. BLAK E : Pourquoi ?
M- JONES (Halifax): Mon honorable ami sait par sa

propre expérience qu'un chemin de fer du gouvernement est
exploité dans des conditions différentes, pour des fins et
considératicas différentes. On ne compte pas réaliser un
profit net avec un chemin de fer du gouvernement, tandis
que des compagnies de chemins de fer cherchent toujours à
faire le plus do profits possible, et c'est pourquoi le gouver-
nement, dont les ressources sont plus considérables, devrait
être capable d'exploiter un chemin à des conditions plus
avantagouses pour le publie, que ne pourrait le faire une
compagnie.

Si, donc, le gouvernement avait rempli la promesse qu'il
avait faite de construire ce chemin, l'une des d*ffcultés se
serait trouvée écartée, du moins partiellement ; mais je re-
grotte de dire que le gouvernement n'a encore donné aucun
signe de son intention d'agir dans ce sens. J'espère
qu'il ne laissera pas cette affaire on suspens d'ici à une pro-
chaine élection générale. Il s'est déjà servi de ce projet pour
les fins d'élections générales et provinciales, en envoyant
sur les lieux des ingénieurs chargés do faire un relevé du
tracé, ce qui était de nature à mettre los populations sous
l'impression que les travaux de construction étaient sur le
point d'être commencés. Il est à peu près temps, je crois,
que, si le gouvernement a réellement l'intention d'entre-
prendre la construction de ce chemin, avis en soit donné,
et j'espère qu'il n'y aura plus d'autre délai.

Une autre grande objection au fusionnement de ces che-
mins a été soulevée, l'année dernière, dans cette chambre.
La convention faite. en 1873, ou en 1874, entre le gouver-
nement o la compagnie du chemin de for do Windsor et
d'Annapolis, contenait une clause ainsi conçue :

Que ceux qui ont un droit de propriété sur telle pirtie du chemin de
fer de ia Nouvelle-Eosse, y compris ses embranchements, ses apra. te-
nînces, bâtisses et cammoditù, telles que voie,3 de chargement entre les
termini à Halifax et la jonction Windsor, inclusivement, ainsi que toute
ligne de prolongement jusqu'à Balifax, qui devra dtre ultérieurement
construite.

Lorsque cette convention fut arrêtée, le terminus se trou-
vait à Richmond, à trois milles environ de Halifax, et la
compagnie du chemin de fer de Windsor et d'Annapolis
s'est servie do ce terminus conjointement avec l'Intercolo.
nial. Depuis, sous le gouvernement Mackenzie, le chemin
fut prolongé d'un mille et domi vers la ville, et les habitants
de Windsor et d'Annapolis ont toujours prétendu-et avec
raison, je crois-qu'ils avaient raison de se servir de ce uhe-
min à toutes les tins. 11 est vrai que l'o. nous avait permis
de nous en servir pour le transport des voyageurs; mais ce
n'est là qu'une bien faible partie de son utilité, si nous
tenons compte des divers services que pout rendre un che-
min de for. Ce qui importe le plus dans un chemin de fer,
c'est le transport des marchandises ou produits.

De plus, lorsque vous avez besoin que les convois se
rendent jusqu'au terminus de l'eau profonde, à un mille et
demi, environ, plus bas, comme ils doivent s'y rendre d'après
la convention, au lien de s'arrêter à Richmond, la compa-
gnie est tenue de payer 82.50 pour chaque char. Tout le
trafic de la ligne des comtés de l'ouest a maintenant Rich-
mond pour le terminus, qui est à trois milles de la ville. C'est
un dos inconvénients qui amoindrissent l'utilité et la valeur
du chemin de fer de Windsor et d'Annapolis, parce que les

I honorables députés qui connaissent cette localité, savent
très-bien que l'obligation de franchir avec les n:arohandies lb
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la distance de trois milles, pour atteindre la gara de chemin Avei M. Baker, de Yarmouth, Ni. Loveil, et feu mon ami
de fer, entraIne des dépenses considérables, et ajoute beau* M. Duffus j'ai patronné le premier de ces projets, m'étant
coup aux frais généraux du trafic. convaincu que a mige à exécatign serait grandement avan.

Comme l'a dit mon honorable ami, le manque d'arran. tageuse à la NouvelleEcosse. Ce projet n'out pas de succès.
gements avec l'Intercolonial et avec cet endroit, rend si Je ne dis pas qu'il avait toutes les qualités inhérentes qui
coùteux le transport des marchandises vers l'ouest de la méritent le succès; je ne l'ai jamais étuiié beaucoup sous
Nouvelle-Ecosso, que l'on trouve plus avantageux de les ex- son côté commercial et financier. J'étais convaincu que son
pédier par l'Intercolonial, jusqu'à Saint-Jean et de là par la succès serait un avantage pour la Nouvelle Edosse, et j'étais
traverse de la baie, plutôt que de se servir de notre propre prêt à faire tout mon possible dans ce senq; mis la ehambe
chemin. Nous n'atteindrons parfaitement ce bat que lorsque snitquependantquel'auteurdecette mesure étaitâLondres,
ce chemin sera sous un seul contrô'e, et que la Windsor et il y a eu un changement de gouvernement dans la Nouvelle-
Annapolis aura lo droit de se servir do toutes los facilités de Ecosse; le nouveau gouvernement envoya l'honorable N.
l'Intercolonial, à Halifax, à la gare et sur les quais à eau Vail à Lrdres, et cette mission eut p-ur résultat l'insuccès
profonde, et de tous prolongements qui ont été ou seront du projet. Je ne veux pas dire que cela était dû seulement
faits. Ce sont là les droits que donne cet arrangement, et à M. Vail, ou au fait que le gouvernement l'avait envoyé
je ne crois pas que le gouvernement ait le droit de refuserà dans ce but, mais, en tons cas, un des résultats, c'est que le
la compagnie duchemin de fer Windsor et Annapolis, l'usage projet ne réussit pas Voilà piur les deux projets de fusion
des prolongements dans la ville de Halifar. J'espère que de ces chemins. Je désirerais beaucoup voir remplir cette
lorsque le gouvernement étudiera toute la question, lore- lacune aussitt que possible.
qu'il considèrera qu'il dépense un demi-million pour réunir Mon honorable ami de Ralifai (H. Joncs) nous a rappelé
ces deux lignes, ce qui en augmente considérablement la les discussions qui ont eu lieu sur cette question, durant les
valeur, il apportera une promptesolution à la question de deux dernières sessions. Je n'étais pas présent lors de la
fusion avant de combltr la lacune, car, quelle que soit 1s dernière, mais je me rappelle la première occasion. L'hono.
valeur de ces chemins à présent, elle sera considérablement rable ministre des chemins de fer étant alors à son siège,
augmentée lorsque ces ligues seront réunie comme on le gon honorable ami de Kin- (W. Borden), appela tout spé-
propose. cialement son attention sur la position désavantageuqe dans

laquelle se trouvait l'ouest de la Nouvolle-gcosse, et aussiDans les circonstances, le gouvernement doit agir d'une sur le fait que les marchands de Halifax avaient à faire de
manière ou d'une autre. Je crois qu'il doit adopter de suite zranica dépenRes pour prendre les chars dans la villede Ha-
la proposition que renferme cette motion ; ou, s'il a iésolu de lifax, à pnrtrde la têtedelaligneà Richmond. Le'ministre
ne pas accorder à l'ouest de la Nouivell'-IEoosse les mêmes dos chemins de fer répondit alors qu'une des causes de cela
avantages qu'il a accordés à l'est, alors la seule chose à faire, était qu'il n'y avait pas les facilités suffisantes pour le fret,
c'est de combler la lacune le plus tôt possible, et assurer à soit àla rue North ou aux quais à eau profonde. S'il manquait
la ligne Windsor et Annapolis tous les avantages d'une tête de l'espace il y a deux ans, je crains qu'il n'y enait beaucoup
de ligne. Si ce n'est pas tout ce que nous avons le droit moins aujourd'hui. L'honorable député sera peut-être sur-
d'espérer, ce sera tout de même une anlélioration dans les pris d'entendre, mais c'est un fait, que le commerce de lali-
arrangements actuels. fax et le commerce de l'Intercolonial augmentent, et j'ai ici

un état des chars entréi à Hfalifax et de ceux qui sont sortisM. KENNY: Je suis de l'opinion de mon honorable du premier novembre jusqu'au jour de mon départ d'Halifax,
ami de King: il est grandement à sauhaiter que les chemins et ce tableau démontie qu'il y a eu une augmentation con-
de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse soient fusionnés. Lorsque sidérable dans le nombre des chars entrés et sortis chargés.mon honorable collègue priait le gouvernement d'affoter Cela, en dépit du fait que le gouvernement canadien a sub-
do l'argent pour le développement du réscau des chemins vent;onné des steamers de malle, et que l'on fait construie
de fer de la Nouivelle-Ecosse, un sourire i:nperceptibl est des lignes di mallc à m,'ne le t éior, ce qui, dans lei taux
pa-sé sur la figre placide de l'honorable député de Q.eens de fiêt, est avantageux dans les ports américains, au détri-
(M. Davies) ainsi que sur la fgure de l'honorable député de ment de nos porte canadiens. Ces ligues transportent à
Bothwell (M. Mills), comme ils se rappelaient, qu'il y a à Portland une grande quantité de marchandises qui, j3 crois,
peine quelques jours, les échos de la chambre étaient réveil- devraient plutôt aller dans nos ports canadiens; et j'espère
lés par l'attaque violente et presque féroce faite contre le que lorsqu'il s'agira de renouveler ces subventions de malle,
gouvernement, à propos des dépenses de l'Intercolonial et on verra à ce que les pointa terminaux soient sur notr% ter-
autres chemins de fer qui intéretsent cette province. Com- ritoire. Cependant,malgré tout cela, le commerce a aug-
me le savent les honorables députés, l'Interoolonial est né. menté sur l'intercolonial.
cessaire à notre existence nationale. Je dirai, en outre, Maintenaat, au lieu de demander au gouvernement de
qu'il a été d'un plus grand avantage pour les meuniers et dépenger do fortes snmmes d'argent, pour la cinstrunoton de
les fabricants du Nord-Ouest, que pour la population des magasins et d'entrepôts, je crois pouvoir pronoser nn -hase
provinces maritimes. Quand un député de la position de qui rencontrera lei vues de mon honorable ami de King
'honorable député d'Oxtord-Sud (sir Richard Cartwright) (51. Bn-den) et atteindra le but que nous visons. Lmattaque la gouvernement sur son administation du chemin honorables députés se rappellentqu'un crélit a é'é voté pour

de fer Intercolonial, notre grande voie nationale, quelle le prolongement de l'Intercolonisl sur les qnais de Ralif&x.
chance la Nouvelle-Ecosse peut-elle avoir d'obtenir de non- Si le ministre des chemins de fer affectait une partie de ce
veaux deniers publics pour 'i développement de son réseau crédità l'achat du droit de passagesurquelques petites pro-
de chemins de fer ? Je partago- l'opinion de mon honora- priétég, droit que ces propriétaires ne voudraient peut ôtre
ble ami de King (M. Porden), que la direction du chemin pas donner, je crois que nous pourrions prol ,ner la ligne
de fer Windsor et Annapolis est exce-sivement préjudicia- Pur les quais. où l'on aurait plus de faciliés, sai1 que legou-
ble au commerce de la Nouvelle-Ecosse, et il est fort à sou- vernement fédéral n'obt un sou à dépenwer pour lacanstrue.
haitor que les chemins de fer, entre Halifax et Yarmouth, tien de magasins, à North Street ou à Richmond Je crois
dans l'ouest de la Nouvelle-Ecosso, soient fusionnés. Si le que cela mérite l'attention du gouvernement C'est une
gouvernement peut quelque chose dans ce sens, il est de son question très importante pour nous, bien qu'elle semble une
devoir de le faire. Mon honorable ami de King (M. Bar- bagatelle aux honorables député! qui vivent dansde3 parties
don) et l'honorable député de Halifax (bf. Joncs), ont tous plus populeuses du Canada; et comme l'a dit mon honorable
donx parlé des efforts faits dans ce sens. J'ai moi-même ami, le député de ialifax (M. Joncs), je crois que nousété intéressé quelque peu dans un de ces efforts, Douvons espérer ané augmentati du trac de la Nouvelle-
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je me rappelle avoir entendu révoquer en doute le

déclarations d'un honorable monsieur qui n'est plus membre
de la chambre, au su jet des millions de minots de grain qu
devaient être expédié, du'Nord-Ouest.

Je ne veux pas discuter ces chiffre, maintenant, mai'
mon honorable ami a évalué à un million de barils la quan
ti'é do pommes expédiées de Hlalifag. J'espère que cela esi
vrai, bien que les chiffres soient élevés, etj'espè -e que le
gouvernement utilisera le chemin de fer lutercolonial pou
ce trafic,

M. MILLS (Annapolis): Je considère que c'est une
qu<stion très importante, surtout pour la Nouvelle.Ecosse,
et pour le Canada en général, car je considère que Fi
Nouvelle.-Fàcoýse est encore ce qu'elle était, le quai des
chemins de fcr du Canada, et à ce titre elle mérite peut-être
plus d'attention que la prncipale de ces lignes. J'approuve
en sub-tance les remarques des députés de la gauche. Je
crois sincèrement que ces chemins de fer méritent non
seulement la considération qui leur est due, mais une
attention toute spéciale de la part du gouvernement, et jo
crois qu'ils reçoivent cette attention. En voyant cette
motion, et en écouiant les remarques do l'honorable député
de King (M. Borden) etdu déruté de Halifax (M. Joncs), on
peut croire que c'e-t la première fois que cette question est
soulevée, ou que l'on parle de joindre les chemins entre
Digby et Annapolis ou d'enlever la ligne de Halifax à
Yaimcutb, pour er faite une partie de l'Intercolorial. Cette
question est agi ée depuis Hu Ique temps, et il n'est pas vrai
que, comme le déclarait le G/ronicle de Halifax il y a deux
on trois jours, ils aien>t été les auteurs de ce mouvement.
J'ai eu moi-même l'occasion d'éorire au ministère des
chemins de fer à ce sujet, faisant voir la nécessité de s'occuper
de la partie ouest de ce quai canadien, etje suis bien convaincu
que le gouvernement a soumis la chose à l'étude et va rendre
justice à l'ouest de la Nouvelle Ecosse. Les questions de
chemins de fer, dans l'ouest de la Nouvelle Ecosse, sont très
embrouillées je crois, et bien que le député de Halifax ait
blâmé le gouvernement à ce sujet, je dis que ce n'est pas le
gouvernement lé 5 éral, mais le gouvernement local grit qui est
responsable dans ce cas. L·t seule sobvention au chemin des
condés de l'ouest, fut accordée par le gouvernement grit
pour étre dépensée entre Digby et Yarmouth, sans presque
brieuer un seul son entie A unnipoils et Dighv. W"linrtenant.
ou i.ent ici reprocher au gouvernement rédéral de n':;voir
pas luit ce que l'on piétend de son devoir de faire pour
l'ouest de la Nouvel le-Ecsse.

Je dois avouer que je féliite l'honorable dépu'é de King
(M. Borden) et l'honorable député de Halifax (M. Jores) au
sujet de leur conversion. Je suis heureux de savoir qu'ils
ont enfin ouvert le yeux et qu'ils reconraisent maintenant
que l'ouest de la Nouvelle Ecosse n'est pas un pays de ruine,
mais un pays susceptible de développement, et que la popu-
lation de cette partie du pays ne meurt pas de désespoir,
qu'elle ne s'en va pas à la ruine, commeoir pourrait le croire
d'après les discours prononcés à la dernière ses-ion, en fa.
veur de la réciprocité absolu par les honorables députés
de la gauche. Ce sont deux choses bien différentsde parlIr
en faveur de la réciprocité, et de venir demander au gou-
vernement de subventionner ou de prendre un chemin de
fer. Je suis heureux de constater qu'ils n'ont aucune idée
de la dette publique, lorsqu'ils iemandent un gouvernement
fédéral de prendre le contrôle du chemin, de Halifax à
Yarmouth. Je suppose qu'ils ont oublié leur campagne,
dans les comtés de King et de Halifax, lors de la dernière
élection générale, campagne du-ant laquelle ils ont grossi
autant que possible la dette fédérale. Aujourd'hui, ils per-
dent entièrement de vue ce fait, en venant demander au gou-
veroement de prendre possession d'un chremin qui cûtera
cher et augmentera peut être la dette pnblique.

Cependant, je ne crois pas que cela augmente beaucoup
la dette fé lérale, ou même l'augmente, car je crois

Mi. KENMY.

s que chaque piastre dépensée dans l'ouest de la Non.
velle-Ecosse, se quadruplera dans l'avenir. Je crois que

i l'ouest de la Nouvelle-Ecosse a un grand avenir. Quand je
parle de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse, il ne faut pas croire

i que je perde de vue le reste du Canada, car le développe.
ment de cette province est le développement du pays tout
entier. L'ouest de la Nouvelle-Ecosse a un bel avenir. La

r valée de King et d'Annapolis est une des plus belles val!ées
de l'univers. Je dis, sans hésiter, que nous pouvons inon-
der le monde de pommes. Ces pommes défient toute concur-
ronce sur le marché de Londres. Non seulement dos stea.
mers qui transportent nos pommes, nous avons même des
particuliers qui font le transport d'Annapolis à Londres.
La culture des pommes en elle même est une mine.

Je ne crois pas que l'honorable député de Halifax ait
exagéré, en disant qu'avant longtemps cette vallée produi-
rait un million de barils de pommes. Cela est posýible, car
on n'a pas encore réalisé ce que peut produire cette vallée.
Dans le mois de juin vous pouvez voir des pommes en fi-ur,
sur un parcours continue de cent milles; c'est ce qui ne se
voit nulle part ailleurs; et, cependant, un tiers seulement de
la vallée est cultivé.

Nous n'avons pas seulement des mines de pommes, nous
avons de véritables mines d'or, qui ne viennent que d'être
connues, entre L;verpool et Annapolis. En examinant la
statistique publiéo par le gouvernement local, j'ai pris la
peiae de noter certaines sommes qui ont é:é pa. ées pour
droits d'exploration dans la petite région près Whiteburn
et Malaga, et les hono-ables députés seront surpris en appre.
nant que ces permis ont rapporté 83,5U) dans une année.
Qiand je considère le peu d'étendue de celte région, entre
Liverpool et Annapolis, je orois que e'est une forte somme
d'argent, et cela prouve que l'attention publique est dirigée
vi rs ces mines d'or Cela est pour deux mines seulement.
J'ai fait des recherches pour ces deux mines, et je vois que
le montant réel payé au trésor de la Nouvelle-Ecoeso, en
1888, est de 82,000. Il ne faut plus à ces mines d'or, pour
leur développement, que l'encouragement du gouvernement,
les facilités de chemin de fer. Nous avons des communica-
tions par vapeur entre Annapolis et Saint Jean, qui est un
des grands points termiréi de la ligne courte, Je suis
heureux de dire que nous devons au gouvernement fé !éral
actuel, une communication quotidienne entre S dnt-Jean et
Annnpolis, ce q" fait une ligne dir-itee de Mott,éil à
Halifax. Ln route la plus directe de Montiéal à Halifax est
par voie de Saint-Jean etAnnapolis, parla ligne quotidienue
donnée par le gouvernement. Nous avons au,si un bateau
qui fait le service bi-hebdomadaire d'Annapolis à Digby et
Boston, un service également bi-hebdomadaire de Yarrmoutlh
à Boston, et un service quotidien de Annapolis à Digby, ce
qui prouve que la population est disposée à affecter soa
argent au développement de cette partie du pays.

Je conseille fortement au gouvernement de prendre pos.
session du chemin entre Halifax, pour en faire une partie
de l'Intercolonial. Je crois que c est ce qu'il y a de mieux
à faire. c'est une excellente entreprise pour l'avenir; et je
crois que cela, au lien d'augmenter le défi it qui apparaît
chaque anrée dans les comptes publics de l'Intercolonial,
cela aidera considérablement à déterminer un excédan't sur
ce chemin. Je sais que le gouvernement étudie la question,
et je sais de bonne source que des mesures nécessaires
seront prises pour remédier à cette lacune entre Digby et
Annapolis.

M. JONES (Halifax): Quand va-t-on commencer ? vous
paraissez le savoir.

M. MILLS (Annapolis): Je ne suis pas l'organe-du gou-
vernement sur cette question. Je crois que si cette de-
mande était faite régulièrement, sur l'ordre du jour, elle
obtiendrait une réponse satisfaisante du ministre des

i chemins de Ifer. Je suis prêt à laisaer la chose entre les
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mains du gouvernement actuel, sachant qu'il ne négligera
pas l'ouest de la Nouvelle-&osse, c>mme sa politique, est
une politique de progrès, de développement.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. JONES (Digby): Quand la séance fut suspendue à
six heures, nous discutions la nécessité de remplir la lacune
qui existe dans les comtés de l'ouest, et je croirais manquer
à mon devoir envers mes commettants, comme représentant
du comté qui est intéressé plus que tout autre, si je ne me
joignais pas aux autres députés de la Nouvelle-Ecosse pour
demandrr l'achèvement de cette ligne aussi tôt que pos.
sible. En parlant sur cette question, je suis heureux de
dire que, pour une fois, du moins, je puis partager presque
entièrement les opinions de l'honorable député de Halitfx
(M. Jonec), et de l'honorable député de King (àf. Borden).
Cetto lacune, comme il l'appelle, aeu une mauvaise carrière,
et parmi tous les différents plans- qui ont été soumis, celui
qui avait les plus grandes chances de succès, et dans lequel
le peuple avait cwnfiance, était le plan généralement connu
sous le nom de plan Pluinkett ; et à venir jusqu'à la fin
de la derm iè.e session, on croyait dans les comtés de l'ouest,
et, de fait, on croyait partout, nous étions certains que
cette entrepi ise serait terminée avant aujourd'hui. Mal-
heureurement, ce plan a manqué comme tant d'autres.

Bien que le commerce bit considérablement augmenté
sur le chemin de for Windsor et Annapolis, et aussi sur le
cheiu des comtés de l'ouest, pour une raison ou pour une
autre, le chemin n'er reste pas moins inachevé. L'hono-
rable d'éputé. de Halifax a fait uneremarque qui s'éloigne un
peu do l'a vérité Il dit q-i'il n'y a iîn eu de fait [oui ce
chemin depuis la 6t de la dernière session. Etant venu à
Ottawa automLe dernier, j'allai voir le ministre des che-
mails de fur à qui j i demandui du faire faire une exploration
sur la ligne du IMgby et Annapulis. Cotte exploration a
été falle depuis, et je crois que les plans seront bientôt
prêts.

Puni montrer dansquelle proportion a augmenté le com.
merce sur le chemin de fer des comtés de l'ouest, je dois dire
que le trLfic, voyageuis et fret, est à peu près trois fois ce
qu'il était il! y- a quatre ans. Cela est dû à ce- qu'un
bateau- à grande vitesso- a été placé sur la route de Yar-
mouth à Boston un autre de Digby à Boston. Un grand
nombre d'Am&é-icains sont venns ici, et- cela a ou pour tifet
d'augmenter le tiafic du- chemin. Il a également été beau.
coup augmenté par le l et.

On ne-doit pas retenir hi chambre trop longtemps sur
cetu question; car c'èst une question. d'intéiêts sjéuiaux
pour-la Nouvel le-Fose; bien que, en léalité, l'%chèvement
de ce. chemin pitfie à tkut, le Canada. Fespère que le
gouvernement trouvera mo3en de fuire compléter ces
travaux aussitôt que- possible. Ee j-ur est certainement
venu i-ù nous aven, biesoin de cette ligne, et je- me crois
linterpite du setimeit public de la.Nouvelle-&ose; en
disant- que- nous esiérons que c-t embranchement sela
termir é-av-nt- que deux années-ne se soient écou!ées.

Atrec ces qutlqtues renarques, je crois que je me suis
acquitié-de mon cevoir envois mes- commettants de tous
partis, qu-fjai fbit-ce que-la Nouvelle-Ecosse désire, savoir :
que chuquo dé,u'é se lève et émette ses vies sur cette
question si importautedans cette p:ovince.

Géo. LA-JRIE: Je crois. que la question soulevée par:
l'honîorabledépué de King (M Borden) s'appliqueý plus
spé-iulement: aux. chemins de fer existant déjà, et aux
comté, qui ont des chemins de fer. Comm-cette discussion
semble- avoir pris une-certaine proportioni que l'on.a traité
la ques Ion dada, Nouvelle Ecosse on général, et-la proposi.
tion de taire un.chumin defer dans-la parlieoueat.de cette
proviuey.au qua l'IoL soulèvole gram. pDoipe: d6établin

partout des communications de chemin de fer, je désire
établir la position du comé que j'ai l'honneur dereprésen-
ter. Je ne puis dire, comme l'ont. dit les honorablea députés
qui m'ont précédé, que mon comté peut exporter de nom-
breux produits agricolcs on Europe; je ne puis parler des
vergers qui flûurissent sur des centaines de milles; mais je
puis parler de ce qui est beaucoup plus avantageux pour le
paym-la pêche sur nos côtes. Je crois qu'il est tout ausai
intéresýant pour lo pays d'apprendre que le produit de la
pêche, dans le comté de Shelburne, il y a deux ans, repré-
sente une -valeur de 8750,000. Les hommes qui se livrent
à ce dur travail méritent d'être considérés comme les
autres. Leur désir n'est pas da vendre leur produit de
l'autre côté de l'Atlantique, mais dans notre pays, &1 c'ent
pos-ible ; ils veulent établir un commerce interprovincial.

En examinant les tableaux du commerce, je vois que la
province de QMébec c'a pas importé moins de, 2,5i00,OOO
livres de poisson frais des; Etats-Unis, en 1887, et je crois
que ce nombre augmente. Québec, cependant, paie un
droit sur ce poisson. Ontario en importe: aussi beaucoup,
en payant le droit. Ce poieson est pêché sur les côtes de
mon comté, en grande partie par mes commettants, etr,
chose curieuse, ils ne peuvent le vendre directement sur,
notre marehé. Si nons avions des chemins de fer, ce pois.
son ne serait pas envoyé à Boston, etde là,.à Québec, Mont-
réal et dans Ontario. Il nous faut absolament-des con-
munications. J'ai reçu récemment une résolution, adoptée.
î une assemblée tenue dans le comté de Shelburne. Bien
que je ne veuille pas lire cette résolution en entier, je vais>
vous en citer une partie, afin de prouver queje suiside bonne
foi. Apiès avoir-donné des raisons, la résolution en arrive
à la conclusion suivante:

Résolu, que l'on demanda au gcurernement fédé al d'ac:order une
subvention pour aider à. la, construction de chemins de fer dans ce comt6i
un des plus anciens comté de la Nonvelle-Ecosse, et qui est resté dans
un si grand oubli jusqu'A présent, et qe le représentant du comté de
Sielburne, au parlement fédéral, soit prié de faire comprendre les besoins
du comté, et d insister pour que cette subvention soit accordée sans
délai.

Je puis assurer à cette chambre que- la population de mon
comté est sérieuse, et tant qu'on ne considérera pas ses inté-
rêts comme on l'a fait pour-les habitants d'autres-partiesde-
la Nouvelle-Ecosse, elle considérera quon ne lui accorde pas
cette mesure de, justice à- Iaquelle elle-est en droitdêo!at.
tendre.

M FREFMAN : Puisqu'on est en tré-dans u-e pntite dis-
cuesion dcs intérêts des chemins de fer de la Nouvelle-
Ecosse je saisirai cette occasion pour dire- quelques mots,
car je suis grandement intéressé dans les-chemins de fer des,
comtés de l'ouest. J'ai, été, tès heureux d'entreidre- les
remarqueside l'honorablo député de King(t.. Bordon), ainsi
que celles-de l'honorable député senior de Hialifar (M. Jones)i
Pendant que je lesécoutais, je me suis rappelé-parfaitement
les paroles- quo l'honorable député- de NorfollcNord (Xv
Charlion), a prononcées3, l'ar née dernière, lore, de la, disone-
sion de l'union .commerciale avec les-Etats4Unis Je- me
rappelle que,.lorsque l'honorable dépu-té- a essayé de.nous-
démontrer: comment nous potr ions nous procurer- les.
87,500,000 qui nous manqueraienm, dans le cas où nous au-
rions ll'isiion-commerciale, il nous; a ditV dietinctemenVque
ce serait eniretianchant sur les-subsidîeque nous-accordons
aux chemins.de fer., Il a.dit-: nous arrêteronsce moyen:de
corruption;iniquelesaubsides aux:obemins, nous lesrotrane-
cherons complètementet nous; n'en accorderons plus'aurc
chemins-de 1er. Je me-rappelle que lorsque le vote fu-pris
sur ba iérolution,.ccs, deu-: bonorables&députés-le, député
de King (X Burden)-et-le députéède Halifam (-M Joes)-
ont.voté pour cett,> rseolution.. ls' ont déclasé quhla, 'ac-
cordaientavec.lui pour retrancher.les subsides-aux oheminsi
de fer, et qpe legouvernement no devrait. pas augmenter
la dette publique en. accordant:de-nouveaussubsid'es soie
ídaiis laiouvelilms uilleurs~
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M.EOiRDEN: L'honorable députésera.t-il assezbon pour aucun déboucLé pour les produits. Nos gouvernements
ite dire de quelle résolution il veut parler ? locaux ont été traîtres pour nous. Ils nous ont tai, miii-

M. FREEMAN- Je l'expliquerai. Et lorsque, cette tes et maintes promesses qu'ils n'ont jamais remplies. Il y

après midi, je leur ni entendu di e qu'il était du devoir du a quelque temps, lorsque sir Oharlcs Tupper a annoncé,
ouvernement d'accrder des subsides additiom l pouir la dans la chambre des communes, cette politique liberale

Constructiont d'ctort de cl,.s h idef aionr del pcour ld'ader à la construction de chemins de fer dans les comtés
construction de ce bout de chnnin de ker, afin do raecorder d aNuel cse hbe .lOaer e etie
les lignes entre B1ahraix et 'Yvinculli, je mile Fulis dit: ' 1, Xs dela Nouvelle Ecosse, Pb bien!1 M. l'orateur, des centaines
hommes se aont convertis ", et j'ai été bsureux de s de gens jetaient leurs chapeaux en l'air do joie, mais rien

entende favoriser ce yrjet. L'honorable déuté (M e s'cst accompli pour eux depuis. Je suis fier de dire, M.

orden) De doit pa bien me co prndre, j'en suis certa. l'Orateur, que je suis ici dans la chambre des communes,cords'ilen comr ne d'opn opert pas cerin dans le but spécial d'obtenir un subside pour un chemin de
car s'il me comprenait, il nie s'oppoteraitpas à ce que je dis- fer dans mon comté, et je suis convaincu que ce gouverne-

M. BORDEN: Je ne m'y oppose pas, Je veux savoir à ment ne consentira pas à me laisser partir pour retourner
quelle résolution vous faites allusion, dans mon comté, sans que j'aie autre chose à dire à mes

M. FREEMAN: Je parle du principe d'accorder des électeurs, que le gouvernement leur a fait défaut justement
subsides aux chemins de fer. Une chose me frappe, c'est au temps du besoin. Je suis certain qu'avant la clôture de
qu'il est bien possible que ces députés peuvent encore la session, nous auroUs un subside de $3,200 par mille pour
changer d'opinion, avant que la chambre s'assemble, à la nos chemins de fer. Je crois en avoir peut-être dit assez
prochaine session, roais j'espère qu'ils ne changeront pas. sur ce sujet.
J'espère que l'année prochaine ils ne viendront pas ici Quelques DÉPUTÉS: Continuez.
condamner le gouvernement pour avoir accordé des subsides
aux chemins de fer des comtés de l'ouest de la Nouvelle- M FRErMAN: J'ajotetorai ceci, M. l'orateur, c'est qu'au
Ecosse. Cependant, s'ils agissent ainsi, je leur promets de lieu d'encourage cette offre que font les sénateurs aéri-
leur aider un peu. Je leur aiderai à sortir de la dificubé, cans à cette chambre des communes de ous faire faire un
s'ils n'ont pas coupé le pont derrière eux. Ils diront ceci: voyage dans les Etats-Unis, pour nous montrer les gloires
que le gouvernement avait déjà décidé de construire ce bout de cepy 'j ferai l'offre suivante au gouvernement: ai
de chemin et qu'il ne leur a aucunement aic, ou bien qut avant ue la session soit ajournée, il veut nous accorder un

le gouvernement st à travailler actuellement à cons- bon suba de pour notre chemin de fee dans le comté de
tluetion. Queen's, je crois que, fi nous ne pouvons pas accorder à

Voilà la manière d'en sortir. Il pourrait se faire qu'ils tous les députés de la chambre des communes, le plaisir de

condamneront le gouvernement de rous avoir donné ce faire un voyage sur notre chemin, nous l'accorderone, du
chemin, mais je n'impute aucun mauvais motif à ces bono- moins, à tous les ministres du gouvernement, et nous leur

rables députés, car, autrement, je suis certain qu'ils re montrerons nos nobles terres, nos grandes ressources indus-

m'écouteraient pas. Mais, M. 'urateur, ce que je veux, trielîcs dans le comté de Queen's, et nous leur montrerons

c'est de voir construire ce chemin de fer, ce bout de che- aussi, M. l'Orateur, nos nobles dames qui font la grâce de

min de fer. Il y a une chose que je Le dé>ire pas-je ae notre Leau comté.
désire pas que le gouvernement cépense aucune somme M. PUTNAM: M. l'Orateur, après avoir entendu tous les
d'a] gent de plus sur les cht mins de fer de la Nouvelle- arguments qui ont été apportés aujourd'hui au sujet de nos
Ecosse, tant qu'il n'aura pas iendu justice au comté que chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse, je crois qu'il y a
j'ai l'honneur de représenter. Quelques députés qui ont quelque chose à ajouter. Je dois direque j'approuve parfaite-
parlé sur cette motion ont favorisé ces dépenses de deniers ment les arguments qui ont été apportés devant la chambre
publics, poulvu que cela amène de l'eau à leurs moulins. en faveur de cette motion, par l'honorable député de Hiig's
L'honorable député d'Halifax (M. Jones), a parlé on (M. Borden), le député junior d'Halifax (M. Kenny), et
faveur de sa ville. Il voudrait que l'on dépensât un p'eu d'autres députés qui ont parlé en laveur de l'acquisition, et
plus d'argent dans sa ville, comme ai Balifax devait être le de la consolidation par le gouvernement, de tous les chemins
premier sujet de considération pour le gouvernement, et je de fer de l'.uest de la Nouvelle.Ecosse. Actuellement, dans
clois qu'en vérité, Ilulilax est lu ville lavolite du gtuveiLt- cette pI tie de lu province, les (henins de fer sont isolés et
ment. Mais qu'a-t.on luit pour les comtés pauvres de sars raccordemer>ts; ils ont des tarifs diflérents, et quant
Queen's et de bhelburne ? Depuis 20 ans, nous avons con- aux chemins de ier do Windsor et d'Annapolis, ils ont des
tribué à la construction de chemins de fer dans la Nouvelle prix exorbitants. Ce serait un grand bienfait pour cette
Ecosse, et, cependant, nous n'avons pas un seul mille de e- paitie de la Nouvelle-Ecosse, si le gouvernement faisait
min de 1er dans ces comtés. Je regrette infiniment de l'ai quisition et la consolidation de tous ces chemins de fer,
voir que le gouveinement soit tombé dans les vues des pour leur exploitation.
honorables députés de la gauche, et qu'il ait retranché le L'on a fait aussi allusion au syndicat de 1882. Je crois
subside qu'il accordait à un navire à vapeur qui faisait le que ce syndicat a été une affaire bond fide. L'honorable M.
service le long de la côte sud de la Nouvelle-Ecosse. - reelman, de la NouvelleEcosse, était alors à Londres pour

J'espUre cependant qu'avant la fin de la session, le gouver- arianger ka détails de toute l'affaire, mais malheureuse-
nement îeconsidèrera cette action de sa part, et que nous ment, vei s cette époque, un chargement de gouvernement
aurons dans les estimations supplémentaires un subside pour eut lieu dans la Nouvelle-Ecosse, et cet honorable monsieur
ce navire. L'un de mes amis de la Nouvelle-Ecosse, le lut rappelé. L'on envoya M. Vail à sa place, à Londres, et
député de Halifax (M. Jones), a parlé d'un million de je clois, avec la plupart des gens de la Nouvelle-Ecosse, que
barils de pommes que nous pourrions retirer de la vallée ce monsieur a réuassi à tuer tout ce projet. C'est malheureux,
d'Annapolis, mais je crois que son estimation n'est pas assez pance que je crois que c'était la plus belle législation en lait
élevée; laissez-moi dire à Ja chambre que dans le comté de de chemirs de fer que nous n'ayons jamais eue dans lIA pro.
Queen's, nous avons du terrain aussi fertile que dans la vince de la Nouvtlic-Ecosse. Si le gouvernement peut voir
vallée d'Aiinapolis. Nous avons là des terrains qui ont fait jour de pouvoir piendre ces chemins de fer sous ses charges
l'étonnement de l'honorable M. McLelan, l'ex-ministre des dans cette partie ouest de la province, il y aura encore une
finances, lorsqu'il est venu nous faire une visite, et qu'il a autre question de chemin de fer, à laquelle il pourra alors
admiîé nos belles vallées des alentours couvertes de verdures donner ure grande impulsion. Il y a une ligne de chemia
et prêtes à produire presque toutes sortes ne produits. de ftr piojetée dans le comtè de Hants, et connue sOus le
Mais, M. l'Orateur, il est inutile pour nous de cultiver ces nom de eemin de fer central de Hants, laquelle était com-
terrains, puisque nous n'avons pas de chemins de for ni prise dans leprojet Plunkett, de 1882, et qui, naturellement,
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a été abandonrée avec le reste du projet, Si le gouverne-
ment prenait possession do ces chemins de fer,je n'ai pas le
moindre doute qu'il construirait cette ligne dans le comté de
Hants. Dans ce cas, la distance entre la partie est et la
partie ouest de la Nouvello-Ecosse serait diminuée de près'
de quarante milles.

M. LANDE RKIN : Cela vous raffermirait-il ?
M. PUTNAM : Oui ; cela nous raffermirait. C'est là

le chaînon qui manque (missing link) dans nos communica-
tions par voies ferrées ; c'est un chemin qui nous ouvrirait
un district agricole splendide, rempli de riches mines
qui r'xttendent que ce chemin de fer pour pou-
voir être exploités. Je considère que ce serait un grand
bienfait, certainement, pour le comté de Hants, si le gouver-
nement adoptait ce projet, et j'ai l'espoir qu'il trouvera un
moyen de pouvoir l'adopter, tel que le propose l'honorable
député de Kings.

M. LOVITT: La résolution de l'honorable député de
Kings (M. Borden) a provoqué une expression d'opinion de
la part des députés des comtés de l'ouest, et je crois avoir
un mot à dire sur cette questian. il me semble que ce sujet
est tourné en une discussion presque de parti, mais je ne
crois pas qu'il soit nécessaire qu'elle sc fasse à un point
de vue de parti. ,L'honorpble député d'Annapolis (M.
Mills) a parle dû la mauvaise administration du chemin de
fer des comtés de l'ouest et je m'accorde parfaitement avec
lui pour dire quo cotte mauvaise administration a été con-
sidérable.

Je crois que le premie'r acte de mauvaise administration
a été de ne pas commencer la construction du chemin en
partant d'A nnapolis, la ville de l'honorable député; et je
n'ai aucun doute que si l'on avait commencé par là, l'on ne
se serait pas arrêté à 18 milles de Yarmouth. Je ne com-
prends pas que le gouvernement puisse être blànmé pour cela.
Le gouvernement a fait un arrangement avec la compagnie
pour percevoir l'argent nécessaire à l'achèvement de tout
ce réseau de chemins de fer, mais il s'est réservé le droit
d'employer l'argent qui serait déposé entre ses mains, au
parachèvement du chaînon entre Annapolis et Digby,
pourvu que la compagnie remplisse ses obligations. La
compagnie n'a pas rempli ses engagements et, autant que
je puis le comprendre, le gouvernement va se servir de cet
argent pour construire ce bout de chemin, et personne n'en
sera plus content que moi.

Quant à la consolidation des chemins de fer, je concours
pleinement da.s tout ce qui a été dit sur l'opportunité de ce
projet, à l'exception de la remarque que l'honorable député
do Kings a laite, à savoir : que le gouvernement ne devrait
pas commencer la construction de cette voie de raccorde-
ment,/tant qu'il n'aura pas pris des arrangements pour com-
pléter la consolidation. Je diffère complètement avec
l'honorable député à ce sujet, et j'espère que le gouverne-
ment ne se laissera pas influencei- par ce que l'honorable
député a dit, à ce sujet. Je sais que l'on a commencé des
travaux sur ce bout de chemin; que des arpentages ont été
faits, et, d'autant que je puis comprendre, que le gouverne-
ment a l'intention do pousser les travaux immédiatement,
en quoi je serai heureux de lui rendre tous les services en
mon pouvoir. L'honorable député de Queen's a trouvé à
redire à ce que le subside fédéral avait été retranché au
steamer; je m'accorde parfaitement avec lui sur cette
question, et j'espère que ces remarques contribueront à
faire consentir le gouvernement à accorder de nouveau à
ce steamer, un subside dans les cstimations. Je pense
n'avoir rien de plus à ajouter à ce propos.

Sir JOHN THOMPSON: La motion actuelle ne de-
mande que la production de documents, et naturellement il
ne peut y avoir la moindre objection à ce qu'elle soit adop-
tée. Seulement; je suis peiné que, dans cette occasion
comme dans plusieurs autres de même nature, mon honôre
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ble collègue, le ministre des chemins de fer, soit incapable
d'être présent et de donner aux députés qui ont discuté
cette question, cette après-midi, et à' laquelle, je n'en ai
aucun doute, il porte beaucoup d'intérêt, les informations
que contient la correspondance qui s'y rapporté. L'hono-
rable député qui a proposé la motion, et l'honorable député
de Halifax (M. Jones,) qui l'a appuyée, immédiatement
après, out été assez bons de parler des efforts que j'ai faits
ailleurs, pour faire disparaître ou pour amoindrir les diffl'
cultés concernant le réseau de chemins de fer dans
la Nouvelle-Ecosse. Ils ont eu la justice de me donner
crédit de l'intéiêt que j'ai toujours porté au bien-être de
l'ouest de la Nouvclle-Ecosse, dans ses entreprises de che.
mins do fer. C'est à cause dos grands efforts que le gou-
vernement provincial a faits pour construire des chemins
de fer entre l'est et l'ouest de la province, que ses ressour.
ces provinciales ont été épuisées.

Le chemin de fer de l'ouest est resté inaëhevé entre
Digby et Yarmbth, et celui de l'est a été pratiquement
abandonné depuis au-delà d'un an. Dans nos arrangements
avec le gouvernement local, nous avons été assez h'enreux
pour réussir à faire un àrrangement satisfaisant au sujet des
chemins de fer de l'est, et par lequel nous avons pu les
dégager de toutes les difficultés où nous les avons trouvés,
afin d'en hâter rapidement le paraclievement, Immédiate.
ment après, nous nous sommes offerts pour compléter la ligne
de l'ouest entre Digby et Yarmouth, et nous avons pu faire
un arrangement qui nous a permis de mettre ce chemin en
état d'opération. Mais, comme le comprennent bien les
honorables députés de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse, il y
avait deux difficultés à surmonter. Il y avait, d'abord, à
construire une voie de racbordement entre Digby et Anna-
polis, de 20 milles de longueur, qui est un bout de chemin
aussi dispendieux à construire que dans n'importe quel
endroit du Canada, et sur lequel il n'y avait pratiquement
rien de fait; et puis, nous avions le système sépaié de trois
administrations différentes, entre Halifax et le terminus, à
partir de Yarmouth jusqu'à l'ouest. En outre de cela, des
difficultés provenant des arrangements faits avec le gout-
vernement de 1873, et avec celui qui lui a succédé, en 1874,
commençaient à s'élever, au sujet du chemin de fer dès
comtés de l'duest.

Je ne retiendrai pas la chambre, ce soir, à lui répéter des
détails qu'elle a déjà probablement appris auparavant, au
sujet de ces difficultés, et des efforts qui ont été faits, de
temps à autre, pour les faire disparaître. L'honorable
député do Halifax (M. Jones), en s'adressant à la cham-
bre, cotte après-midi, a fait erreur sur deux ou trois
détails concernant la position actuelle de l'entreprise. Il a
déclaré que le gouvernement n'était pas hors de tout blâme',
et il a spécidé les points sur lesquels, d'après lui, il méritait
la censure. D'abord, il a dit que le gouvernement méritait
la censure, parce qu'après l'insuccès du projet Plunkett, en
1882, il n'avait pas adopté celui connu sous Id nom de système
à fonds social que le gouvernement local subventionnait. Je
crois qu'en cela, l'honorable député a fait erreur.

Le gouvernement fédéral ne doit pas être blâmé de n'avoir
pas accepté cet arrangement. Ce projet ne m'a pas paru
à moi, ni à mes collègues, ni, je crois à un grand nombre. de
gens dans la province, un projet assez avantageux pour qu'il
pùt être adopté par le gouvernement fédéral. En outre do
cela, nous n'étions pas tout à fait libres de prendre part à
cet arrangement. L'une des conditions, entr'autres,qui
paraissaient être un fardeau pour la province, c'est quèl'ei-
branchement de Windsor devait être transporté à la nou-'
velle compagnie, et nous n'étions pas en position de faire ce
transport, pare que d'après la loi de 1874, la compagnie
des comtés de l'ouest avait encore une réclamation sur cet
embranchement, elle avait la reversion de titre, ainsi qu'une
poursuite pendante contre nous devant la cour d'échiquier,
pour des dommages résultant de la non-livraison du chemin.
Dans ces circonstances, nous n'étions pas capables d'a&cepter

1889.
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l'arrangc.ment que le gouvernement local avait proposé, et dernière proposition qui a été faite à ce sujet, requérant
le proje, subséquemment adopté, par cette chambre, en 1887, une dépEs de quelque chose comme $8,000,000, qu'elle
lui fut 'substitué. L'honorable député de Halifax n'était doit que c'est une entreprise trop grande, pour
pas tout à fait dans la vérité, lorsqu'il a déclaré que l'arrêté que nous proposions par anticipation d'achever ces 20
du conseil, pour donner effet à ce projet, n'avait été passé milles qu'on a laissé si longtemps inachevés, d'année en
que quelque temps avant les élections. Il est vrai que le année, et que le gouvernement s'est engagé à construire
contrat est daté de quelque temps après la dissolution de la parlement, et par contrat, et qu'il a pris sur lui
chambre. Cependant cela dépend de la compagnie qui a de construire on 'ýortu du contrat. En conséquence, jo crois
retardé l'achèvement de ses arrangements et la prépara. qu'on n'a pas droit de s'etttndre, comme l'a prétendu i'hono-
tion du contrat. L'arrêté du conseil qui a servi de base à ce rablo député de ialifax (M. Joncs), que nous devrions
contrat et à tout ce projet, a été passé des mois aupara- considérer l'opportunité de rechercher les moyens dû s'em-
vaut, unais nécessairement, il ne pouvait être mis aous forme parr du iéscau des chemins de fer d, l'ouest avant
de contrat avant que les autres arrangements de la compa- l'achèvement des 20 milles qui sont depuis si longtemps
gnie fussent complétés et qu'elle fût capable de nous assurer en Il ne faut pas oublier que l'acquisition des
qu'elle faisait un arrangement qu'elle avait toute raison de chemins de fer des comtés de l'ouest qui faisaient partie du
pouvoir faire respecter. projet de 1882, et qui ont fait partie subséquemment du

Mais on dit que le gouvernement n'a pas rempli ses pjet du gouvernement provincial, était une tache qui
promesses à ce sujet, que le ministre des finances avait dvai être accomplie par un arrangement provincial, beau-
donné l'assurance à la chambre, l'année dernière, que l'on coup plus facilement que par aucun arrangement qui pour-
commencerait immédiatement les travaux du raccordement rait être fait par le gouvernement du Canada.
entre Digby et Annapolis, et l'honorable député de Halifax Il existe dans nos statuts, en rapport avec les commen-
a dit que, l'argent ayant été voté, il était du devoir du gou. cmnnts de ces travaux, des pouvoirs d'acquisition par
vernement de commencer immédiatement la construction arbitrage et par évaluation, de la part du gouvernement
de ce chemin. En faisant cette critique, je crois que l'hono- local; pendant que lacquisition par le gouvernement
rable député a oublié quelles étaient les dispositions du fédéral requérait un achat par arrangement entre le gouvor.
contrat lui-même, Il était nécessaire, naturellement, qu'un nement et les compagnies; et, pour ce faire, peut-être, il
temps raisonnable lût accordé dans le contrat pour nous faudrait dépenser présentement une somme beaucoup
l'achèvement des travaux. Le contrat a été fait en plus considérable d'argent que la valeur réelle qui serait
janvier 188'l, et le temps accordé pour l'achèvement estimée par évaluation. En disant cela, je n'ai pas songé un
des travaux s'étendait jusqu'au 1er septembre dernier, de seul innant à ce qui a été dit au sujet des ressources de cette
sorte que, malgré l'impression de l'honorable député, que les partie du pays. Au contraire, pour être sincère, je devrais
deniers nécessaires étaient votés, et qu'en consequence il 4ller au-delà des expressions enthousiastes dont se sont servis
était de notre devoir de pousser les travaux pour opérer le les honorables députés de cette partie du pays, en parlant de
raccordement de ces '0 milles, nous étions obligés par les sa fei7tîlité et des ressources industrielles qu'elle offre pour
termes du contratd'attendre jusqu'au 1er septembre dernier, toute espèee d'entreprises, et à laquelle nous devions
avant d'être en position de pouvoir dépenser une seule' acoider tout notre encouragement pour l'expansion de son
piastre sur cette ligne. Lorsque le temps lut écoulé, le commeyce; mais, je l'ai dit précédemment, lorsqu'il s'agit
ministre des chemins de fer me demanda de préparer, et de d'une dépense de millions do piastres il nous faut considérer
fait, j'ai préparé les avis informant la compagnie et M. les besoïns des autres sections du pays; et je crois qu'il
Plunkett qui semblait être partie au contrat, que leurs vaut ieux suffire aux travaux qui s'imposent immédia.
droits étaient expirés, et que le:gouvernement ne négocierait toment, à savoir: le parachèvement des 20 milles qui ont
plus avec eux en se basant sur ce contrat, mais se consi- été entrepris depuis ai longtemps-et que la chambre soit
dèrerait libre de se prévaloir des pouvoirs y mentionnés convaincue qu'ils seront faits le plus rapidement posl-'a.
pour la construction de ces 20 milles, et qu'il dépenserait M, BORDEN. En vérité, je suis heureux que ma motion
le crédit qui avait été accordé par le gouvernement ait ou l'effet de provoquer une expression si générale d'opi-
dans ce but. Je n'ai aucun doute que la promesse qui a été nion des députés de toute la partie ouest de la Nouvelle.
faite, lorsque le contrat a été dépo-é devant la chambre, et Eco8se, et, on même temps, de faire déclarer au gouverne-
lorsque le ministre des chemins de fer a assuré que ce ment quelle est sa politiquesur cette question. En réalité,
chemin serait construit, sera remplie fidèlement et à la je regrette d'apprendre que l'honorable ministre n'a pas
lettre. Le gouvernement a été incapable de la remplir l'intention d'opérer la consolidation des chemins de fer de
l'automne dernier, parce que le temps accordé à la compa- l'ouest pour on faire un embranchement de l'intercoloaial.
gnie n'expirait qu'au commencement de septembre, et nous I a déclaré que cette dépense était bien trop forte, et qu'elle
avons cru qu'il était nécessaire de faire faire des arpentages S'élèverait à quelque chose comme 88,000,0,
exacts de toute la ligne, et aussi de donner les informations Il est regrettable, je crois, qu'il ait mentionné une somme,
nécessaires à toutes les parties dont les droits étaient vu que, si jamais l'on fait l'acquisition de ces chemins, la
expirés d'après les termes du contrat. question du prix sera réglée pas des arbitres ; et il est mal-

Je crois que ces travaux d'arpentage-la préparation des heurenx qu'un homme de la position do l'honorable ministre
plans nécessaires et des rapports-n'ont été terminés que ait spécifié d'avance une valeur mêre approximative. Mais
depuis quelques jours seulement, et maintenant le gouver-'le renverrai l'honorable ministre à l'estimation faite par le
nement peut commencer bientôt les travaux sans craindrechef du gouvernement dont il faisait partie, et qui a soumis
le reproche d'avoir été en faute jusqu'à présent. un projet connu sous le nom de projet de syndicat.

Quant au projet de consolidation du réseau des chemins
de fer de l'ouest, comme l'honorable député d'Annapolis- Sir JOI1LN TIIO UPSON: Je ne crois pas que l'honorable
(M. Milîs) l'a dit, ce n'est pas du tout un nouveau projet ' député m'ait biencompris, caril ne me répondraîpas comme
l'attention du gouvernement actuel a déjà été attirée de il le fait Ce que j'ai dit, C'est que la dernière proposition
temps à autre par correspondance et dans des entrevues faite au gouvernement a ce sujet comportait une somme de
personnelles avec des députés intéressés dans l'achève- $8,000,0J0 pour l'acquisition de cette entreprise. Je faisais
ment et le perfectionnement du réseau de 'ouest; mais un contraste entre cette proposition et le pouvoir d'expro-
nonobstant tout le plaisir que nous éprouverions,-au cas priation que possède le gouvernement provincial.
où les exigences des autres sections de pays nous le permet- M. 3ORDEN' J'ai compris que l'honorable ministre
traient-d'accorder l'approbation nécessaire pour l'acquisition avait dit quel'acquisition de ces chemins coùterait $8,000,000
de ces lignes de chemins do fer, je dis à la chambre que la et je désire lui rappeler que le chef du gouvernement dont
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il faisait partie a estimé, lorsqu'il s'est agi du projet du
syndicat, le coût d'acquisition du chemin de fer de Windsor
et Annapolis à environ $2,000,000, et du chemin de fer des
comtés de l'ouest à beaucoup moins. Or, il est certain
que le gouvernement possède virtuellement l'embranche.
ment de Windsor, et qu'il est tenu moralement, et lègale-
ment, je crois, de construire le chaînon qui reste à cons-
truire, puis, en vertu de la convention que l'honorable
ministre a lui-môme faite avec la ligne des comtés de Pouest.
que l'embranchement de Windsor, de 32 mille de longueur,
pourvu d'un matériel de première classe, doit être remis au
gouvernement sur paiement de $500,000. En supposant
que la construction de ce chaînon coûte environ $700,000,
lorsque le gouvernement l'aura terminé, il reprendra l'em-
branohement de Windsor, de sorte que la question est sim-
plement de savoir ce que coûtera l'expropriation des chemins
de fer do Windsor et Annapolis et des comtés de l'ouest.
Je suis heureux d'apprendre de la bouche de l'honorable
ministre que le gouvernement va construire le chainon,
comme entreprise du gouvernement, sans égard à ce qu'il
pourra coûter. Quant à la proposition que j'ai émise, que
l'on devrait prendre possession des chemins avant l'achève-
ment du "chaînon," et à laquelle l'honorable député de
Yarmouth s'est opposée, je comprends ses motifs, Il déaire
vivement que ces travaux soient exécutés sans retard, et il
craint que le chaînon qui reste à construire ne le soit pas, si
le gouvernement attend cela pour faire l'acquisition de ces
chemins ; mais je désire répéter au gouvernement qu'il est
de la plus haute importance de ne pas aller plus loin avant
d'avoir étudié avec soin l'acquisition de ces chemins do for
de l'ouest. J'ai hésité aujourd'hui à faire connaître entière-
ment mon opinion sur la valeur des chemins de l'ouest,
croyant qu'il n'était pas prudent de la formuler, vu qu'il est
possible que le gouvernement soit disposé à acquérir ces
chemins, et que c'est même probable, du moins, je l'espère.
Je crois qu'il est possible d'établir on ne peut plus fortement
cette proposition, et qu'au lieu d'augmenter la dette du
pays, comme l'ont dit le député de Halifax, et l'hono-
rable député d'An napolis, si je ne me trompe, qui ont déclaré
que c'était là une proposition extraordinaire de la part de la
gauche, le gouvernement changerait, par ce moyen, en excé.
dants les déficits du chemin de fer Intercolonial. Je crois
que vingt ans au plus, peut-être dix ans, après que le gou-
vernement aurait acquis ces chemins, la physionomie du
budget du chemin de for Intercolonial serait entièrement
changée.

L'honorable député d'Annapolis (M. Mills) est le seul
membre de cette chambre qui ait paru de mauvaise humeur
en discutant cette question, et je n'ai pu en comprendre la
raison, car il nous a dit que nous ne devions pas croire que
cette question n'avait jamais été amenée sur le tapis, mais
qu'il avait écrit des lettres et fait beaucoup de démarches,
ainsi que ses amis, pour obtenir cette fusion si désirable des
chemins de fer de l'ouest. Je crois que l'honorable député
devrait m'être reconnaissant de ce que j'ai soulevé cette
question, ce qui permettra à ses commettants d'apprendre--
ce qu'ils n'ont jamais entendu dire jusqu'ici, j'en suis shr-
qu'il a travaillé de toutes ses forces à favoriser leurs
intérêts, Je me propose de lui rendre un service encore
plus grand à ce sujet, en insérant dans ma résolution les
mots suivants après le mot " Nouvelle-Ecosse," dans la
dernière ligne :

Et de toutes lettres adressées au gouvernement à ce saujet par tout
membre de cette chambre ou toute autre personne.

L'honorable député sera très heureux, j'en suis sûfr, de me
voir faire cette proposition, et je ne doute pas que la
chambre, dans son intérêt et non dans le mien, consentira à
l'insertion de ces mots.

M. MILLS (Annapolis) ý Je consens volontiers à l'inser-
tien de ces mots,

M. BORDEN: L'honorable député, parlant du projet de
syndicat du gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse,
a fait une digression pour dire que j'avais prononcé un
discours contre ce projet dans une assemblée publique.

M. MILLS (Annapolis): Un grand nombre de discours.
M. BORDEN: Si j'ai fait un discours au sujet de ce projet

de syndicat dans une assemblée publique, je n'ai pas en le
mauvais goût de le répéter, comme l'honorable député a fait
du sien, et je crois, avec l'honorable député de Digby (M.
Jones), qu'il est malheureux que l'honorable député d'Anna-
polis (3f. Mills) ait montré sa mauvaise humeur dans cette
chambre. Je croyais que cette question pouvait soutenir
l'épreuve de la discussion sur son propre mérite, et mon seul
objet en la soulevant était d'améliorer, si possible, la
condition des habitants de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse
sous ce rapport.

La motion est adoptée.

JONES' CREEK, LEEDS, ONTARIO.

M. TAYLOR: Je demande-
Oopie de toutes pétitions ad'essbes au gouvernement par les habitants

de la partie riveraine du townabip de Yonge, comté de Leeds, Ont., de-
mandant que le Jones' Creek, dans le dit township soit déclar cours
d'eau non-navigable, et que le conseil municipal ait la permission de
jeter sur le dit cours d'eau un pont fixe et à bas niveau; aussi copie du
rapport de l'ingénieur sur le dit projet.

Je fais cette motion pour signaler au ministre des travaux
publics et au ministre de la justice en particulier, de même
qu'aux auntres membres du cabinet, un grief réel qui existe
dans un toxnship du comté que je représente. Ily a environ
trente ans, ce qui est connu sous le nom de Joncs' Creek
était un petit cours d'eau franchissant la chute de Jones et
se déchargeant à 15 milles plus loin dans le fleuve Saint.
Laurent. A cette époque, il était navigable pour les bateaux
d'un tirant de cinq à six pieds, mais, dans ces dernières
années, il s'est rempli de débris, de sorte qu'aujourd'hui il
n'est navigable que pour les petits bateaux de plaisir. Le
conseil municipal de la partie riveraine de Yonge désire
construire sur ce cours d'eau un pont fixe, qui ne coûterait
que quelques centaines de piastres, mais comme il est navi-
gable, les propriétaires de terrains à la chute de Jones s'y
opposent. J'ai déjà présenté une pétition à ce sujet au mi-
nistre des travaux publics, et il a envoyé un ingénieur sur
les lieux avec instruction de faire rapport; je crois que le
rapport a été fait, mais je ne l'ai pas vu, et je sais informé
qu'il faut obtenir l'autorisation du parlement pour construire
un pont fixe sur le cours d'eau en question. Il se peut qu'il
soit nécessaire de présenter à cet effet un bill privé, mais cela
implique naturellement des dépenses.

La région située à l'ouest de ce cours d'eau s'est peuplée
dans ces derniers temps de cultivateurs jusqu'à une distance
de cinq à six milles; mais ces cultivateurs sont obligés de
faire un circuit de cinq à six tailles pour se rendre au
marché le pius rapproché, à Brockville, ce qui n'aurait pas
lieu s'ils avaient un pont fixe, ou tout autre pont. Je désire
que l'on mette le township en mesure de construire un
pont fixe sur ce cours d'eau, qui n'est navigable pour aucun
bateau de quelque dimension ni pour aucun voilier, et cela,
sans lui imposer les frais que nécessiterait l'adoption d'un
bill privé ou la construction d'un pont mobile.

Je soumets la question au gouvernement dans l'espoir
qu'il pourra aviser aux moyens de faire disparattre ce
sérieux obstacle.

La motion est adoptée.

FONCTIONNEMENT DE L'ACTE DE TEMPR R&NÇE
DU CANADA.

M. JAMIESON : Je demande-
Copie de la réponse faite par les autorités fédérales au gouvernement

impérial, au sujet des informations demandées par ce dernier touchant le
fonctionnement de l'acte de tempérance du Canada dans les ionérente
provinces d6 la confédération.

1889. 555



DÉBITS DES COMMUNES. Il MAnS

Je n'ai pas l'intention de faire un discours en proposant
cette résolution. Je suis informé qu'une réponse de ce genre
a été faite par les autorités fédérales au gouvernement im-
périal, et plusieurs personnes intéressées dans le fonction-
x.ement de l'acte de tempérance du Canada ont demandé
des copies de cette réponse, s'il y avait moyen de les leur
procurer. Je crois qu'il est très désirable qu'elle soit im-
p'iméo, et, si c'est nécessaire, distribuée, pour l'information
do ceux qui aimeraient à en prendre communiention.

La motion est adoptée.

LA LIG E COURTE.

M. KENNY: Je demande-
Copie de la convention en date du 14 décembre 1885, faite entre le

gouvernement fédéral et la compagnie du chemin de fer International,
pou- la construction d'une voie ferrée à partir de la rive sud du Saint-
Laurent, à Caughnawaga ou prés de là, jusqu'aux ports de St. Andrews,
Saint-Jean et Halifax, via Sherbrooke, le lac Moosehead, Mattawamkeae,
Harvey, Fredericton, et à travers le township de Salisb ury jusqu'à
Moncton. Aussi, copie de tous les changements qui ont pu être faits
dans la dite convention, et de tous arrêtés du conseil s'y rapportant.
Aussi, copie de tous transfert ou cessions de la dite convention ou con-
trat et des arrêtés du conseil s'y rattachant.

Mon but en faisant cette motion est de signaler au parle-
ment et au pays la condition très insuffisante de la ligne
courte.eJe désire, on premier lieu appeler l'attention de la
chambre sur la convention faite pour la construction de ce
chemin. Elle est datée de décembre 1885, et a été conclue
entre la compagnie de chemin de fer International et le
gouvernement fédéral. Elle comporte l'octroi de subven-
tions pour la construction d'un chemin de fer à partir de lit
rive sud du Saint-Laurent, à Caughnawaga, ou près de là,
jusqu'aux ports de St. Andrews, Saint-Jean, et Halifax, vid
Sherbrooke, le lac Moosehead, Mattawamkeag, Harvey,
Fredericton, et à travers le township de Salisbury jusqu'à
Moncton. Je n'ennuierai pas la chambre par la lecture de
cette convention ; mais, aveo votre permission, je le passe.
rai au sténographe officiel des débats. Je désire simplement
appeler l'attention de la chambre, en passant, sur la huitième
clause, qui se lit comme sait:-

La compagnie commencera les travaux compris dans cette convention,
dans les six mois à partir de cette date, et les terminera le ou avant le
premier juillet 1889, délai jugé nécessaire et de l'essence de la présente
convention.

A la page 47 du rapport annuel du ministre des chemins
de fer et canaux, on trouvera un résumé de toute la conven-
tion, et l'on y fait allusion à la disposition suivante:

Pour la construction d'une ligne de chemin de fer devant relier Mon-
tréal aux ports de Saint-Jean et d'Halifax, par la route la plus courte
et la plus praticable, d'après le rapport d'ingénieurs compétents, une
siibvention n'excédant pas $170,ooo par année, pendant quinze ans, ou
la garantie d'une somme égale à ce chiffre pour la même période, comme
intérêt sur les obligations de la compagnie qui se chargera de l'entre-
prise, par année, pendant quinze ans, $170,000.

En 1885, on a amendé cela en subventionnant une ligne
de chemin de fer à partir de la rive sud du Saint-Laurent,
vis-à-vis ou près de Montréal, jusqu'aux ports de St. An-
drews, Saint-Jean et Halifax, vid Sherbrooke, le lac Moose-
head, Mattawamkeag, Harvey, Fredericton et Salisbury.
Et la subvention a été portée à 250,000 pendant vingt ans.
Le rapport continue:

La compagnie du chemin de fer International ayant demandé le paie-
ment des dites subventions, et consenti à se conformer aux conditions
requises, et ayant montré qu'elle était en état de construire et exploiter
ce chemin, on a autorisé, par arrêté du conseil du 19 novembre 1885, la
concluslon du contrat avec elle, et ce contrat a été passé le 14 décembre
1885, la compagnie se chargeant de construire, pour le ler juillet'1889,
une ligne à partir de la rive sud du Saint-Laurent, à Oaughnawaga on
prés de cet endroit, à environ neuf milles de Montréal, et devant se rac-
corder au chemin de fer Intercolonial, à Moncton.

Plus tard, je vois que la compagnje du chemin de fer
International a cédé ges intérêts daps ce contrat M la cçpi-

M. JAMIEsON.

pagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest,
et que celle.ci a été acceptée par arrêté du conseil du 13
novembre 1886, le contrat passé en conséquence étant daté
du 6 décembre 1886. Le total des subventions accordées
s'é!evait à $250,000 par année pour une période de vingt
ans, et dans la suite il-

Devint nécessaire de répartir cette somme, de façon à assurer la cons-
truction de3 chaaons destinés à relier cette ligne aux chemins déjà faits
dans le Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse et conduisant aux
ports mentionnés.

La somme de $71,000 a été affectée à la partie de la ligne
comprise entre le fleuve Saint-Laurent et Lennoxville; la
somme de $115,000, à celle comprise entre Moose River et
Mattawamkeag, et pour les autres chaînons, par le chemin
de fer Intercolonial, de Mattawamkeag à Fréléricton et.à
Moncton, on a accordé 863,400. Je vois en outre par la
clharte de l'Atlantique et du Nord-Ouest, et par un contrat
daté du 6 décembre 1886, que la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien a obtenu un bail perpétuel des
lignes et des intérêts de la compagnie du chemin de fer
Atlantique et du Nord-O îest, de sorte que c'est la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien qui a l'entreprise,
et dès le début il a été entendu que le chemin serait cons-.
truit par cette compagrie. Or, si je dis à la chambre que,
bien que ce contrat expire le lerjuillet prochain, et que l'on
n'a absolument rien fait sur la partie du chemin qui doit tra.
verser les provinces de l'Atlantique, sur la partie depuis
Harvey et Frédéricton jusqu'à Moncton, que l'on n'a ni
établi ni étudié le tracé, les honorables députés reconnaîtront
comment l'on s'est conformé à la condition essentielle du
contrat, celle qui se rapporte au délai. L'inexécution de ce
contrat, ou même lo retard apporté à son exécution est une
injustice manifeste pour les provinces maritimes, et je pré
tends que c'est un tort dont souffre tout le Canada,

Je suis tellement convaincu de l'importance de cette
question que je prends ce moyen régulier pour en saisir la
chambro, et je ne me sris décidé à faire cette démarche
qu'après avoir essayé on vain d'apprendre des entrepreneurs,
par des demandes réitérées, quand ils avaient l'intention de
c mmencer les travaux sur catte partie de la ligne qui devra
traverser les provincs maritimes, et quand ils s'attendaient
à lestcrminer. Maiscomme j'ai échoué dans mes efforts pour
obtenir ces informations, je crois qu'il oit de mon devoir
d'appeler l'attention du parlement sur ces faits: Nous
n'avons pas à discuter ici le mérite de la ligne courte. Le
parlement a réglé ce point en 1815. Nous n'avons pas à
examiner dans le moment si, oui ou non, cette ligne est dans
l'intérèt public; mais il est de mon devoir de signaler la
violation de ce contrat, et de soutenir qu'il doit être exécuté
on son entier. Il s'%git d'une convention dont le ministre
actuel des travaux publics a parlé dans cette enceinte on
termes on ne 'peut plus énergiques, d'une convention au
sujet. do laquelle; le parlement est lié, et je dis, que le
parlement ne doit pas laisser mépriser une pareille con-
vention dont le ministre des travaux publics a par lé aussi
énergiquement, dans cette chambre as nom du gouver-
noment. Si l'on permet d'ignorer ou même de négliger des
contrats conclus aussi délibérément que l'a été celui-ci, il
devra s'ensuivro une confusion incessAntc. Il se trouve que
ce sont les provinces meritmes qui souffrent aujourd'nui de
cette violation de contrat; demain ça peut être une autrg
partie du Canada, et, je regrette d'avoir à le dire, la popu-
lation des provinces maritimes est sous l'impression que ses
intérêts n'auraient pas été méconnus de la sorte si le ohemin
avait dû traverser pn région plus centrale ou plus popu-
leuse du Canada. Nous déplorons vivement cet état de
choses, d'autant plus que nous av.ops fourni notre quote-part
des sommes considérables qu'a coûtées la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien, comprenant que c'é.ait
une grande entreprise naticpaje; et, nous étant soumib de
bonne grdace à ces grands sacrifices, nous considéon <p
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cette compagnie ne nals a pas seulement trait és injustement, dter du commerce et du trafic.de cette grande vole ferrée pour établir dppeut ne randi ports et des poilts de communication pour le trafic de I Orientgtmais qu'elle nous a traités avec mépris. Cette question peute l'Occident, dans le but de pralonger virtuellement le chepin de fer
paraître très insignifiante à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien de Montréal, son terminus actuel, à Saint Jep,
du Pacifique canadien, mais elle intéresse considérablement Halifax et Sydney.
les provinces roaritimes, et c'est avec confiance que je
demande au gouvernement de voir à ce que le mal soit ,Dans le même discours, l'hoiorable député fit encore

réparé. l'allusion suivante à cette entreprise :
Comme ie l'ai dit, c'est la compagnie du chemin de for de

Pacifique canadien ui a entrepris ces travaux. J'ai la plus De fait, je crois qu'avant longtemps-j'ai 6x6 quatre années dans ces
.e r p ette c e t ur la pl. résolutions-cette ligie de communication sera achevée, et nous aurons

grande aidmiration pour cette compagnie et pour la mamière la satisfaction de voir ge non avoua obtenu l'entièed réalisatinn de
dont elle a construit son chemin prodigieux de Montréal à nos eopérances au snjet du trafic transcontinental du chemin de fer du
Vancouver. La rapidité avec laquelle il a été construit et Pacifique que nous aurons amené dans nos pronres ports.

' i . . La chambre sait que j'ai, dans ces occasions précédentes, discuté
l'excellence des travaux n'ont jamais été sui passees, et, selon l'opportunité. pour ce gouvernement, d'accorder des subventionsA dm
moi, on n'a rien fait depuis la confédération qui ait contri- lignes de chemins de fer locaux. Bien entendu, j'ai discuté jusquà7 pré.
bué autant que la construction du chemin de fer du Pacifi- sent en m'appuyant sur les considérations nationales. Les arguments

. , que j'ai présentés sont tirés d'une politique qui est reconnue, et qui a
que canadien a élever le Canada aux yeux de l'univers été depuis le commiencement comme notre prem'èr devoir envers notre
Cela taous a non seulement élevé dans l'opinion des nations psy3,et ce devoir c'est de relier le plus étroitement possible, par la cOo.
étrangères, mais a aussi inspiré à notre peuple une confiance truotion d'une ligne nati9ntle de chemin de fe-, les diverses parties du
en lui-même, qu'il n'avait jamais sen e ju pave entre elles. Le grand désavantage contre lequel le Oanada aété
mn lui-même été contrit sonaairecn jsque-là, et Ce che- obi de lutter, si l'on peut considérer cela comme un désavantag
min ayant été construit sous la direction do Canadiens, cela était les distances qui existaient entre d'importantes sections du pays,
a augmenté notre prestige national. Je dis que ceux qui et nous avons considéré qu'il était de notre premier devoir de ilous
ont exécuté cette entreprise ont bien mérité du Canada. Je efforcer de remédier autant que pouible à ce désavantage, en diminuait

regrttel~eacou d'aoirétéoblié d parer ommeje 'aices distances, en rapprochant le plus possible entre'eux les divers pointQ
regrette b7eaucoup d'avoir été obligé de parier comme le l'ai de notre territoire.
fait de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana On doit attendre le plus grand avantage possible, non-seulement au
dien, qui a si bien mérité du pays ; et il est malheureux pOit de vue commercial, mais aussi au point de vue social, de la dimi-

-' - - eutir'n des distances entre les grands centres commerciaux dn liays àt
qu'une compagnie qui a construit d'une manière aussi satis- les régions situées en dehors de ces centres.
faisante autant de milliers de milles de chemii de fer, hésite
aujourd'hui à en construire quelques centaines de milles, et Je sais que la lecture de ces extraits est très ennuyeuse
perde par là de la sympathie publique. pour la chambre, mais je dé-ire rappeler au parlement

J'ai déjà parlé des sommes très c-insidUralples qu'a néces- quelles éaient les intentions du ministre et du gouyerne-
sairement coûtées la constru :tion de ce ohenn. Lorsqu'il ruent, lorsque cette guestion a été amenée sur lo tapis. Leur
fut sur le point d'ôtre terminé à Montréal, on reconnut que inten1ion if'était évidemmenpa qu e ceclie~in se teriirst
c'était la grande route nationale et qu'il ne serait complet à M.tawamkeag. eur intention n'était is que Boston
que lorsqu'il aboutirait aux ports d'hiver da Canads ; et le .et Portand servissent de terminus à cette grande voie
gouvernement d'alors reconnaissant cela et comp-nant ferrée. Sir Chartes Tupper parlait e n cette occasion, non.
qu'il n'était que juste pour les provinces maritipnes qu'il fût eulement avec le prostige d'un ministre de la couropne,
prolongé jusqu'à leurs ports, prit l'affaite en maibs. Je mais il parlait ausi avec une parfaite copnisance pirsop-
constate que l'attention du parlement fut appelée pour la nelle de t>ute la question, et ses vues méritaien plei.t .ç cog-
première fois sur cette question par Sir Charles Tupper, en sidérationi. Je suis très su-pris, M. l'rate.ur, que Jeg
avril 1884. cette mention était la première que j'ai pà trou- irecteurs et ee adminiÎterateurs du chemin de'er du
ver dans le compte rendu des débats. - Picifique canadien, qui cognaissaient les vgeys de cet bpnQ-

Ýoici ces paroles :
De plus il existe un sentiment Pè' pronncé da'q les pxoyincw m.xr-

times, non seule ment dans les provinces maritimes. mais rane le anada.
parce que je crois qu'à partir de la Colombie Britanni'que, à travers les
territoires du Nord-Ouest, à travers la province d'Ontario et la provincé
de Québec. il y a en un sentiment général à l'effet que cette grande lie
irterocéanique du ch'min de fer du Pacifique canadien serait incomp ète
si 'nous étions obligée d'avoir notre terninus en pays étranger. Je crois
que ce sentiment existe ncn seulement dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, ou l'le du Prince-Edouard, ou la province du Nouveau-Bruns-
wick, mais je croie qu'il est tout aussi profondément gravé dans l'esprit
de nos amis des autres provinces que dans l'esprit de ceux qui habitent
les provinces maritimes

Bien que Pon ait fait tous les efforts possibles pour rendr.e l'exploita-
tion du chemin de fer Intercolonial aussi arantaruse que possible ; bien
que, grâce au chemin de fer Tntercolonial, on ait fait pour le développe-
ment du ply-, pour le développement dn commerce et des af'eires du
pays plus qu'aucun membre de cette chambre, à quelque narli qi'il'
appartienne, n'ait supposé la chose possible, il y a quelques années,
cependant nous avons consta'é que nous nous trouvions dans une posi-
tion trop désavantageuse sous le rapport de la distance. et que nous ne
pouvions vas-bien qu'il nous en ait coûté d'en venir à cette conclu-
sion, nous avons été obligés, aussi par la force des circonstances et par
les résultats politiques, d'en venir à 7a conclusion qu il est imposib1g
pour les ports d'Halifax et de Saint-Jeaa de lutter avec les ports plus
rapprochés de Portland et de Boston, aux Etats Unis.

Dans ces circonstances, l'attention du gouvernement a été qttirée,
comme je l'ai dit en, une ou deux occasions devant' cette chambre, sur
les meilleure moyen@ par leequels nous pourrions assurer la réalisation
de ce que nous désirons tous, le terminus sur il' Atlantique ainsi que le
terminus sur le Pacifique se trouvant sur le territoire canadien, et pou-
voir âtre ainsi placés de façon à lutter avec avantmIe pour le commerce
et le trafic trancoutinental, qui, comme nous le savons tous devra
passer sur cette ligne. Bien que cela puisse entraîner la nécesshé
de faire passer une certaine partie de cette ligne à travers un pays
étranger, nous pensons que c'est là un point comparativement iasigni-
fiant si l'on tient compte de la grande liportare qu'il y a d'avoir les
deux ports océaniques tant sur les côtes du Pacifique que sur les côtes
de l' Atlantique, dans les llmitede a.ctre prore tordtoire t dç pro.

rable miniqtre sur ce' oint, no les aient pas plus considé.
+ées. Les paroles 4e air a rIes T9upper sutr ce point ne
sEont pas výýtgUe8.

En consultant l'histoire de cotte affaire, je vois que l'ingé.
nieur en chef des obemins de fer, d4. açu 1u 3
avril 1S84, parl de la construction du chemin do ztrêal
A Moncton, et non à gattawanikoag. Il fait le rapp ut
aivnt, que je passrai au stéàograhe ofleie, aYec votre

nernisauon, p'Oratsr. U ressor .clairement de CPeeqIQ
l'ingénieur on chef n'a jamais prétendu que le che'min se
terminerait à Mattawaî:koag.

Je sais personnellement aussi-et les membres actuels de
cette cham bre le sivent parfaitement -qud les deputis
'éjéraux des provinces marities A so,n 'partiuli» 'uet
oreupés do la question, et je constete tio ces ,é,eues ont
-id -ese une requête à Ihopocable sir Oisrle Puppor. al)rs

nistre des chemins de er, late ttswa, le février
1884. Comme cette req ote 94 r aio rit», je v'is la lire:

A l'honorable, air CHAULEs T C.8.. K.G ,

Minigire des chemins de ýer pt panenx.

Les sousignés, membres de la chambre com-wnï,n d 1
expaenthbnm alement-" Que nhon seuleent dts t é 1 t L
maie encore en justice pour les prginces rpritga ade fed pn e
cbiair la route la plugcopurte et L' plus ayag p no irpJer p e
n4nas actuel du chamin de'fedti Paàcfiqae can à \ntré ,p
voie feïrée, aux ports de mer de ýa ovteacosse 'ta Nouvea--ruLnls-
wick, ot.vo requérants, proyant que cete route est celle ot .établise
mont est projetés par la voie du ch1 n de f du Sodi st, de iotréal à
Séerbrook9, et 4ie là p r celle des ch2nina de fer {nterntioal et de la
liop uourte, se racc rtJan,t à Freeriton, ' l'Inyeroo 1, voun
prient rePpeptupuseuent d9 rçconunander ga' r e
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à ces cbem!ns de fer une aide de nature à assurer la construction et l'é-
quipement rapides de cette ligne.

Et vos requérants, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier,
etc., etc.

(Signé)
OsiLEs H. TrPEsa,
JOsIAn WooD,
GEoRGE E. FosTER,
JouN WALLACE,
HENRY W. PAINT,
JOHN MCDOuoALL,
P. LANDRY,
Tues. TEMPLs,
C. J. CAMPBELL,
EnwARn HACKETT,
K. F. BURNs,

W. BowEs DALY, .
0. EDWIN KAULBACX,
J. R KENNY,
W. H. ALLIsON,
A. 0. MACDONALD,
D. B WoODwoRTH,
WILLIAM McDONALD,
JoHN F. STAIRS,
H. (AMEBoN,
FRED. 0. BucKEN.

OTTWA, 6 février, 1884.

Ce qui préebèe fait voir les intentions de ceux qi ont
échangé une correspondance volumineuse avec les président
de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
quant au tracé qui devait être adopté pour la construction
de ce chemin. Je crois même que pendant la vacance, entre
les êessions de 1881 et 1885, l'honorable député de Westmo-
reland (M. Wood), l'honorable député do York (M. Tem-
ple), 'honorable dénuté de Kent (M. Landry), celui qui
reniésentait alors Halifax (M. Daly) et MI. Stairs, ont con-
tinué leur corrospondance et leurs négociations avec la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, et que
le résultat de tout cela fut ce que nous avons vu, dans la
résolution ci-dessous soumise à la session suivante du par-
lement. Elle fut soumise le 15 juin et faisait partie des
réolutions concernant les chemins de fer.

Aussi, pour une ligne de che>min de fer reliant Montréal aux ports de
Saint Jean et d'Halifax, via Sherbrooke, Moosebead et Mattawamkeag,
une subvention n'excéjaL.t pas $80 000 par an pendant vingt ans, for-
mant en totalité, avec la subvention autorisée par l'Acte 47 Vict,, chap.
8, un octroi n'excédant pas en totalité 250,000 par au, dont le tout sera
versé en aide à la construction de telle ligne pendant une période de
vingt ans, ou il sera donné une garantie pour pareille somme pendant
une semblable période, comme intérêt sur les obligations do la compa-
gnie qui entreprendra les travaux

On remarquera que cette résolution est dans le sens des
vues exprimées dans le mémoire. Plus tard, la question fut
soumise au comité par l'honorable ministre des travaux pu-
blics actuel et tous ceux qui portent intérêt à cette question et
qui voudront examiner la page 2974 (v. a.) des Débats, à ladate
du fer juillet 1885, y trouveront une longue explication des
raisons qui ont porté le gouvernement à choisir le tracé dont
il recommandait l'adoption au parlement. L'honorable mi-
nistre disait:

Le parlement aimerait à compléter son ouvre en unissant les deux
océans par cette voie ferrée, et, conséquemment, nous croyons que ce
crédit que nous demandons sera accordé avec plaisir par le parlement.

Plus loin le ministre déclare

Le gouvernenent devra faire un arrangement avec la compagnie
qui entreprendra ces travaux et il faudra les moyens d'obtenir le par-
achèvement de la ligne et son opération d'une extrémité à l'autre. J'ai
dit l'autre jour que dans les arrangements qui seraient faits avec la com-
pagnie nous aurions bien le soin de stipuler que la partis de la ligne sa
dirigeant vers Salisbury sera achevée de même que l'autre partie.
Cela répond à toutes les objections.

On voit que la raison donnée par l'honorable ministre
pour l'adoption de ce tracé, c'est qu'il était le plus court
pour atteindre les ports des provinces maritimes, et c'est
sur cela qu'était basée la politique du gouvernement. Je
vois aussi que ceux qui représentaient alors la vilie de
Halifax dans cette chambre (M M. Daly et Stairs) qui
avaient pris beaucoup d'intérêt à ce débat, ont pris tous
deux la parole. M. Stairs parla comme suit :

Cette question est si importante pour les provinces maritimes que
je veux demander à la chambre la permission d'exposer quelques-unes
des raisons qui m'induisent à accepter le tracé choisi par le gouverne-
ment * *. Je crois que l'ingénieur en chef a estimé la distance de
Frédéricton à Salisbury à 95 milles, e' la distance telle que doir 6 par
le ministre, je crois, est la distance qu'il faut franchir pour attPindre
Saint-Jean. Mais naturellement, il est néces aire d'atteindre FHTifax.
ce qui est nécessaire de construire pour atteindre Halfax sera d'environ
300 milles" * * *

Il y a une autre question importante qu'il ne faut pas oublier
C'est que les résolutions doivent pourvoir à l'établiarement d'une ligne
complète jusqu'à Salisbury. à partir de la rive sud du Saint-Laurent. en
face de Moutréal. Ilest absolurnnt néceesaire que ce soit une line
unique, une ligne qui ne soit pas exploitée par d,fférentes comgagntes
avant une autorité différente. Le gouvernement a f»it un contrat pour
donuer au peuple des provinces maritimes cette ligne unique juq' à
Salisbury, Nouvelle-Ecosse, et des raccordements avec Saint-Jean et
Saint-Andrews et peut-être plus tard avec Louisbourg. Dans ce cas, il
serait sage ue le gouvernement examinât l'opportunité de stipuler. à
sire phase plus avancée do la procédure, que la comnagnie qui s'engaoera
à construire cette ligne sera obligée de la compléter et d'effectuer une
jonction avec l'Interclonial, et qu'il lui sera défendu de terminer le
chemin à quelque point intermédiaire. Cela eqt extraordinairement
important pour tes provinces maritimes, et j'espère q-u'en insérera dans
le bill une telle condition avant de le présenter. * • *

Je l'enverrai avec beaucoup de plaisir. Il y a une autre qnestion
très importante relativement aux provinces maritimes, et c'est cIle de
savoir si la ligne de \ontréal à -;alisbul-y sera sou3 le contrôle de la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique. Je lirai deslettr s
qui ont été écrites par le président de la compsgnie dit hemin de fer
canadien du Pacifique qui jetteront qu-1que lumière Fur - týe qusetin
répondront jnequ'à un certain point à quelqiu-s-iunes des objecîions
que l'lhonrable Jépu:é de Durham-Ouest a fcru.ulées contre ces résolu-
tions.

Je n'ai qu'à regarder laquelle de ces lignes est la plus courte, laquelle
est la meilleure, et laquelle nous devons adopter, afin de mettre à exécu- Voici la lettre dont parle M. Stairs adressée par G.
tion la politique du parlement et de ce gouvernement, politique qui con- Stephene, président de la compagnie du chemin de fer cana.siste à relier à Montréal, le chemin de fer du Pacifique canadien aux ports
des provinces maritimes parla ligne la plus courte.. Comme résultat de dien du Pacifque en date du 25 février 1885 à M. Daly,
cet ex"men, le gouvernement est arrIvé à la conclusion de recommander l'ex-député d'E[alifax
l'adoption de la route de Mattawamkeag, comme étant la plus courte et
l a meilleure. Je reçois votre lettre du 24 courant, signée par vous-môme et par MM.

L'honorable ministre dit encore: Wood et Stairs, au sujet du prolongement du chemin de fer canadien du
Pacifique dans les provinces maritieos de façon àle relier avee les ports

Le crédit est élevé sans doute, mais c'est un crédit qui, après tout, de Saint- tndrews, Saint-Jean, Ralifex et Louiebourg.
rapportera beaucoup au pays. Il nousassurera une communication entre Relativement au choix diu tracé de ce prolongoment, je dols vous dire
l' Atlantique et la Pacifique par la route li plus courte possible dans les que mon opinion n'a pas été modifiée par les différentes études de lignes
circonstances. Naturellement si nous ne construisons pas cette ligne qui ont en lieu Au contraire, ma première opinion a été confirmée et
directe, nous verrons not'c commerce aller de Montréal à Portland je suis pleinement convaincu que la meilloure tiirne serait celle qni se
Alors tous les avantages du terminus d'un si grand chemin de fer en rendrait aussi directenent que oossible de Mont,éal à Mencton, viâ ber-
hiver serait pour les Etats-Unis. Nous ne voulons pas cela De même broo.ke, le lac Monsebead et Frédécict>n, en utilisant autant que poesble
que nous avons pris coin d'empêcher que notre chemin de fer ne fût les lignes existantes.' Je puis ajouter que si le gouvernement dé'ie de
travercé par nue autre ligne dans la Colombie-Anglaie pour le bénéfice subventionner suffisamment une telle ligne, elle pourra ôtre complétée,
des Etats-Unis d'Amérique, nos entreprenants voisins qui ont leur pro- dans mon opinion, dans l'espace de 2 ans à partir de la date du con trat.
pre chemin de fer, rival du nôtre, le Pacifique du Nord, ainsi nous avons Je calcule qu'un chemin de fer de première claese coûterait en tout
cru que nous ne devions pas leur donner le bénéfice de notre chemin du $12.500,000. Bien que je ne sois pas en position d'offrir au nom de mes
côté de l'Atlantique ; ou, après tous les sacrifices que nous avions faits, collègues d'entreprendre la construction de ce chemin, je me sens libre
donner le terminus à Portland ou à une autre ville des Etats-Unis. Nous de dire que, moyennant une subvention de $f0,00o pendant 2 ans, la
avons cru que le chemin de fer devrait se terminer sur notre proper compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest serait
territoire, sur les rivages de l'Atlantique, afin de garder pour nous le prête à passer un contrat avec le gouvernement pour établir ces commu-
bénéice des cargaisons quni seront envoyées de l'étranger ou qui en nications directes ci-dessus mentionnées. Parlant au nom de la compa-
arriveront, ce qui nous donnerait l'avanta ge de ce commerce étranger. guie du chemin le fer canadien du Pacifique, je puis dire que dans mon
Dans ces circonstances, nous espérons que le parlement ne refusera pas opinion si un tel cheinu de fer était construit, cette dernière compagnie
de faire ce nouveau sacrifice pour compléter ce système. Après les entreprendrait de l'affermer et de l'exploiter, prurvu que l'on lit des
grands sacrifices que le pays s'est imposés pour ouvrir le Nord-Ouest au arrangements convenables pour le transport du f ret sur le chemin de fer
moyen du chemin de fer canadien du Pacifique, bien que ce crédit de Intercolonial de Moncton à Halifax.
$80,000 per année, pendant 20 ans, soit considérable, nous croyons % Je puls ajonter que Moncton serait un endroit convenable pour relier
toutefois u 'il ne justi6erait pas un refus de la part du parlement. le chemin de fer de Louisbourg au chemin de fer canadien du Pacifque.

x. ENNY. "
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Il y a une autre lettre de M. Stephens d'une date po& nous ne voyons de dip oeition de ce genre dans aucune charte; on entre-

térieure, elle est datée du 16 juin 1885, et se lit comme suit : prend aucun chemin de cette maaière. Après les explications que je
viens de donner, savoir: tae le contrat que passera le gouveruement sera

En réponse à votre lettre du 16 juin au sujet de la ligne courte pro- fait de manière à assurer le parachèvement de la ligne, nous verrons à ce
jetée entre Moltréal et les ports de mer de la Nouvelle-Ecosse et du que les parties les plus difficiles do la ligne ne puissent pas dtre laissées
Nouveau-Brunswick, j'ai à vous dire qJe la route que vous y mentionn z non construites, et payées au taux des parties les plus faciles, m-is que
est, d'après nos renseignements actuels, la meilleure qui ait été propo ée les différentes partita soient payéas à'aiès la nature des tiavaux
et celle que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique pré- exécutés. Dans ces circonstances, dis-je, j espère que l'honorable mon-
fére à toutes celles qui ont été recommandées. sieur ne persistera pas dans sa motion Sil le fait, je devrai natu-

J'aj )uterai que ç est le désir de la compagnie du chemin de fer rellement demander aux honorables députés qui appuient ce bill de
canainen du l'acifique de considérer ce projet comme un complément voter contre l'amendement.
naturel et nécessaire du chemin de fer canadien du Pacifique, tel qu'il ,
existe maintenant. L'honorable député de Guysboro (M. Kirk) persista dans

La compagnie sera prête, sans perdre de temps, à entrer en négocia- son amendement, le vote fut pris, et gîfce à sa déclaration
tions avec le gouvernement pour mettre ce projet à exécution, dès que la pomitive au ministre des travaux publics, l'amendement futlégislation nécessaire aura été obtenue. rejeté.

M. Stairs ajoute: Maintenant, une haute autorité en tout ce qui se rapporte
Vu ces deux lettres, il est possible, presque certain même, qie la aux questions concernant la compagnie du chemin de forcompagnie du chemin de fer canadien du Pacifique soit capable d'ob- Pacifique canadien a rétendu qe, dans mes remaruestenir cette ligne et de l'exploiter jusqu'aux provinces maritimes. Une P

de mes raisons pour appuyer le choix de cuite ligne, c'est qu'elle nous devant la chambre de commerco de Hlalifax,j'avais mal inter-
offre une meilleure chance, de fait la seule chance d'obtenir de l'aide pré:é certaines déclarations faites par elle et par sir George
dans cette entreprise. i Stephens. Pour toute réponse je dirai, et je crois avoir enVu les dépenses qui ont eu lien au Nord-Ouest et la constructioncel
du chemin de fer canadien du Pacifique, le peuple des provinces mari- cela J'approbation de tous ceux qui s'intéressent à la
times a le droit de demander des subventions assez élevées pour per- question, que ce n'était pas une déduction erronée que de
mettre à la compagnie du Pacifique canadien de posséder ce chemin. dire que lorsque la compagnie du chemin de fer Pacifique

J'ai lu tout le discours de M. Stairs, qui a consacré beau- canadien a signé ce contrat, elle n'avait jamais cru, ni sup.
coup de temps à l'étude de la question, comme le savent posé que la ligne finirait à Mattawamkeag. On me dira
tous ceux qui m'écoutent, et dont les opinions sont d'un peut-être que le contrat n'est pas expiré et n'expirera pas
grand poids dans la piésente discussion. Les lettres do Mi avant le ler juillet prochain, mais nous savons tous qu'il est
StCphens, alors président de la compagnie du chemin do fer matériellement impossible de construire ce chemin d'ici au
du Pacifique canadien, m'intdressent en ce qu'il a été fait ler juillet et que, par coneéquent, la compagnie devra faillir
récemment allusion à quelques unes de mes remarques, par à ses engagements. Ce n'est pas une " conclusion erronée",
une très haute autorité en matière do chemins de fer. On après avoir lu les lettres qui ont été citées et qui avaient
remarquera que M. Stepheas, au cours de ses lettres, émet été écrites par le piésident de la compagnie du chemin de
l'opinion que la li-.e pouvait être construito et serait cons- fer Pacific cangdien, de dire qu'à cette époquo on n'avait
truite dans un délai de deux ans après la signature du con- jamais supposé que la ligne ne serait pas parachevée au 1er
trat. Or, le contrat a été signé en décembre 1886. Pendant juillet 1889. Autrement le ministre des tiavaux publics ne
que ce débat avait lieu dane cette chambre, il semble avoir se serait pas prononcé aussi positivement qu'il l'a fait, et
existé dans l'esprit de certains députés des doutes quant à l'on n'eut pu supposer que la ligne se terminerait à Matta-
cette partie du chemin, qui est justement celle sur laquelle wamkeag. Conséquemment, quel que soit le changement
aucuns travaux n'ont été faits. Par une étrange coïnci. survenu dans les intentions de la compagnie du chemin de
deîices ou une fatalité remarquable, certaines craintes se for du Pacifique canadien, ce changement à dû survenir sub-
firent jwur dans cette chambre au sujet de cette même partie séquemment à la date de cette correspondance. Le parle.
de la ligne dont je parle en ce moment, et pour faire taire ment a alors voté le crédit demandé conformément au bill
cette défiance, l'honorable ministre des travaux publics fit la qui pourvoyait au prolongement du chemin jusqu'à Matta.
déclaration suivante (voir les Débats du 10 juillet 1885, wamkeag, et je ne crois pas que le parlement ait voté ce
page 3,258, v. a.) : crédit pour nu chemin qui devait se terminer là, On a d&

Je suis sûr que l'honorable monsieur sera heureux d'entendre la décla- claré expressément que l'intention du gouvernement et du
ration que le gouvernement fait par mon intermédiaire, savoir: que dans parlement était d'avoir une ligne qui transporterait à nos
les arrangements qui seront conclus avec la compagnie pour construire ports de l'Atlantique le trafic du chemin de for du Pacifiquele chemin de fer et pour profiter de ce crédit de $250,000 pendant 20 ans,
le gouvernement aura soin d'assurer le parachèvement de la ligne non canadien, que le crédit était voté pour tout le chemin et que
h u!ementjîsqu'à uitiawamkeag, niais tncore jusqu'à Salisbury, à dé- ce serait ailer à l'encontre des intentions du parlement que
faut de quoi il ne sera pas donné de subventioa. Nous devons agir le de ne prendre qu'une partie de l'argent et ne construirebonne foi; le gouivernement a eugagé sa parole et il nous faut voir à ce ,
que l'argent soit emplo) é comme le veut le parlement. qu'une partie de la ligne.

On voit que l'honorable ministre se sert d'un langage trèsconvento
exphnite. I parlait avec une entière connaissance des stipule spécialement que le délai fixé est de l'essence même
intenions du gouvernement et il venait d'entendre la de- de la convention, or, ce serait se jouer de la chambre que de
turc des leures dans leFquelles le président de la compagnie dire que les entrepreneurs peuvent s'appuyer sur une inter.
du chemin de fer canaaien du Pacifique déclarait que le prétation quelconque de ce document, pour se justifier de
druc choimi detae cli duPacifique dèéiraip agnit que le terminer les travaux à Mattawamkeag. Je prétends qu'onlîncé cho i était celui que désirait la compagnie et que la devrait s'en tenir strictement dans l'intért public aux con-chemin serait constrit dans les deux ans qui suivraievt la détions de ce contrat, et que, quelque puisse être l'induencepigaature du contrat. L'honorable ministre des travaux d'un entrepreneur, quand un contrat est fait aussi délibé-pueien avait donc toute raison de parler aussi catégori- rémnent que celui-cil'a été -car ce détailde la convention entre

Cependant ces explications ne parurent pas satisfaire le gouvernement et la compagnie avait pour but de rendre
C'honoralendéut des Guyli bon ( K rurentpastdevoiro justice aux provinces maritimes-on devrait s'en tenirlhonorable député de Guysboro (M. Kirk) qui crut devoir, strictement à un contrat passé en de telles circonstances, etlorsque le bill fut soumis à la chambre, propo>er un ameon- que toute déviation et tout retard dans l'accomplissement

dement par lequel les travaux devaient commencer et se q
psoursuivre sinultanément aux deux bouts de la voie. Cet de e contrat est une injustice réelle faite à la population
amendement fut combattu par l'honorable ministre des des provinces maritimes. Cette question a b.aucoup oo0ug>é
travaux publics, dans les termes suivants: l'attention de la population des provinces maritimes, à tel

point qu'on a tenu des assemblées publiques, qu'on a adopté
Je ne crois pas que cet amendement devrait être fait, vu que s'il était des résolutions qui ont été t'ansmises au parlement. En maadopté, au lieu de favoriser l'entreprise, il y mettrait des obstacles

b'autres députés peuvent demander que les travaux des autres parties de qualité de membre de la chambre da commerce, j'ai assisté
la ligne soient exécutés aimultanénent. Cela ne se fat nulle parti à l'une de ces assemblées convoquée pour étudier, entre
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autres questions, cette question-ci et j'ai été appelé put le I
président à exprimer ma manière devoir. Dans le comptel
rendu fait par les journaux, on me faisait diré:

Nous entendimes ensuite parler de la question quelques mois pins tard
dans l'été ou l'automne de 1186, qutnd sir George Stephens et M1. Van
Borne visitèrent Halifax. A cette occasion le repiésentant du IIerazd
alla les trouver et ils consentirent à se laisser interviewer; et entre
autres choses,ils dlcatérent qu'on commencerait prerque immédiatement
la conetrucetion du chemin, aux deux bouts simultinément, et que dans
dix-huit mois le train rapide de la malle de Hong Kong ferait le trajet
entre Halifax et Montîbal en 18 heurea: M. Kenny ejoàutt q''il n'avait
pas vu ce journal depuis quelque temps, mais que c'éttit là ce qu'il se
ra:ppelait de cette intervzw.

Je parlais alors de ce que j'avais lu en 1886 et cette assen-
blée avait lieu en 1889, mais ce que j'avais lu en 1886
m'avait é'é tellement agiéable que j'en avais gardé un
profond souvenir. Mon attention tut attirée quelques jorurs
plus tard sur I article suivant publiés dans la Gazette de
Montréal le il janvier 1889. On disait que le ieporter doué
du don d'ubiquité était allé montrer à M, Van Horne un
coinpte-rendu do non discours de Halifax, et c'est ce qui a
donné lieu à l'article suivant :

Un reporter de la Gazette est allé hier après-midl voir M. W. C.
Van Horne, président de la compagnie de chemin de fer canadien du
Pacifique au sujet d'un assemblée de la chambre des communes à laquelle
la compagnie de chemin de fer catadien du Pacifique a été dénoncés
pour n avoir pas tenu ses engagements au sujet de la ligne courte qui doit
être construite entre Harvey et Mountain. M. Var. Horne dit quela popu-
lation de Balifax se montre un peu pressé à accuser la compagnie de
chemin de fer canadien du Pacifique de ne pas tenir ses promesses, Il y
a à peine deux semainee qae la première section de la ligne courte entre
Montréal et Mattawatnkeag, est terminée. La conclusion tiTre par !.
Kenny de (e que air George Stephens et lui ont dit à Halifax n'est pas
exacte. Ils ont dit que l'intention de la compagnie était de commencer
les travaux aux deux boute, de manière à relier la ligne, lorsqu'elle sera
termDiné, aux léEeaux des provinces maiitimes le plus t1M po.sibc. Lot'
travaux ont effectivement 6i6 commencés daz l'est du &taine dès qu'ils
ont êté commencês ptis de Montréal. Ils n'ont jemais penté à faire
commencer les'travaux sur la section de SIfoncton avant que la ligne fût
terminée entre Mtontréal et Mattawamkeag, et ils n'ont janais promix'
de lé fair'e."

Je n'avais certainetnent pas l'intention de mal rapporter'
les paroles de ces messieurs et, sachant combien il cet
facile de se tromper cu parlant de mémoire, j'ai constatée
ce qui avait-été publié dans le temps dans la presse, et j'ai
trouvé dans le Morning Herald, de Ialif ax, à la date du 28
juin 1886; l'atticle suivant:

Un reporter du Berald est allé trouver, hier soir,~sir George Stephens
et 11. Van Horne et en a obtenu une entrevue.

" Quels prog, î fait la construction de M gn courte à Montréal ?"
demanda-t-it à air George. Il répondit: "La ligne depuis Montréal
jusqu à la frontière du Maine sera en opération vers le 1er décembre'
1886. Nos ingénieurs ont examiqé les explorations et sont Ù détermiur'
le tracé définitif à travers le Mtaine. Nous esp6tous signer les contrats'
dans quelques semaines; les travaux commenceront aux deux bouts, et
toute La igne, depuis Monréal fuLqu'à Moncton, sera ouverte à la cir-
colation vers l'automne de 18872'

I Lorsque la ligne couarte sera termin6e, eu combien de' temps se fera,
le trajet entre satifax eu Moutéal ?"

I Notre intention est d'établir un service direct rapide ponr les voya-
geurs et la alle se raccordant à la ligne de Bong-t£ong et faisant le
trajet en quinze heures."

"La ligne de Bong-Kong ?"
" Oui ; ce n'est pas une phrasa banale, mals une prévision parfaite-'

ment raisonnée de ce quî va avoir ien, Le chemin ae fer canadien du
Paciraque ne sera complet que lorsque le terminus est sera à Hong-Kong
et le terminus ouest à Liverpool. àt Halifax peut beaucoup pour htter
l'accorplissenient de ce projet."

Comme je viens de le dire, si j'ai mal compis ces
messieurs, je le regrette infiniment, mais véritablement en
présence d'un tel langage, en présence de déclarations si
catégoriques de la part dés deux principanx oûlciers de la
compagnie, le président et le vice-président, qui nous ont
déclaré que les travaux commenceraient aux deux bouta, et
que toute la ligne serait parachevée dansYautomne de 1887,
je ne puis que répéter que; si j ai tiré une conclusion erronée'
de leurs intentions, je le regrette infiniment.

On attachait alors une grande importance à leur visite, et
une plus grande encore à leurs déearations. Comime leur
visite devait être une cause de satisfaction ' "espère' uils
tËieldroit et feirnt un sêjöùr prblongé Y pour Uâ

M. ZlNNX.

part, j'aurais préféré entendre le sifflet de la locomotive du
rapide de [long-Kong qu'on nous avait promis ; mais nous
ve l'avons pus entendu en 1887 ni en 18S8, et j'ai peur que
rous no l'entendions pas encore en 1889. Cependant nous,
des provinces maritimes, sommes des croyants et nous avons
entendu dire que la foi peut transporter les montagnes.
Nous espérons qu'elle pourra remuer la compagnio du
cbemin de fer canadien du Pacifique, do façon à nous
permettre d'entendre-e sifflet de la locomotive du rapide de
long Kong à travers les collines de la Nouvelle Ecosse, à
travers le conté de mon honorable ami, le député de West-
moreland, à travers les terres d'Albert, de Sunbury et de
Queen's, et sur cette magnifique structure, ce monument
impérissable du zèle et de l'énergie dle mon honorable ami
le député de York, le pont de Frédéricton.

Le retard, qu'on apporte à cette affaire est inexplicable
pour nous, des provinces maritimes. Nous savons qu'une
compagnie qui a fait ce que la compagnie du Pacifique
canadien a fait en matière de construction, d'équipement
et d'opérations de chemin de fer, pourrait facilement cons-
truire, si dild le voulait, 113 milles de chemin, et c'est ce
qui aggrave l'offense, car nous savons que le préident nous
a déclié que ce chemin pouvait être construit vers la fin
de 18-7 et nous voici en 1889 et on n'a pas donné un seul
coup de pioche sur cetto partie <lu chemin qui traverse les
provinces maritimes. La compagnie du Pacifique canadien
exécute son contrat quand elle traverse la province de
Québec, ou mêne l'état étranger de Maine, mais dès qu'elle
met là pied dans les provinces maritimes, la première fois
qu'elle est appelée à dépenser un son dans ces provinces,
elle viole son contrat et je dis que c'est une injustice criante
pour cette populition.

Ce refard est inconipréhensible, parce qu'il no peut être
attribué à des raisons financière. Je dis cela, parce que pas

ius tard qu'en janvier dernier, le président de la compagnie
du Pacifique canadien a publié une circulaire que j'ai lue
avec beaucoup de plaisir, qui a fait le tour de la presse
cadadienne et de la presse d'Angleterre, je crois, dans la-
quelle il fait connaître la position de cette compagnie au
point dà vue financier et aux autres points de vue et, comme
il le déclare lui-même, elle occupe une forte position. La
construction de 113 milles de chemin de fer n'a guère de
qoi embarrasser une compagnie qui occupe une aussi forte
position que celle ci.

Quand on songe à la somme que les provinces maritimes
Ont pa4éâ à cette compagnie, ce n'est pas trop lui demander
que d'executer son contrat en ce qui concerne la construc-
tion de ces 113 milles, ce n'est donc pas une question de
finance qui l'e'mbarrasse, et je le répète, paree que la chose
est prouvée par la manière dont les obligations de la com-
p8nie ont été émises. J'attire pattention de la chambre sur
le fait que pour faciliter l'exécution du contrat, la subven-
tion a été divisée en trois parts et que les obligations n'ont
été émises que pour les sections qui se terminent à Matta.
wamkeag. et qu'elles ne l'ont pas été pour les sections qui
vont de Hlarvey à Fredericton et de )à à Moncton,

Or, M, l'Orateur, je me rappelle très bien que lors de l'é.
mission de ces obligations, on a déclaré qu'elles avaient été
émises à des conditions très avantageuses, plus avantageuses
que celles auxquelles des obligations du même genre eus-
sent jamais été émises auparavant, Dans une opération
commerciale ordinaire, si un homme obtient pour un arti-
ele tout ce qu'il demande et m,ême davantage, d'ordinaire, il
dispose de tout ce qu'il a à vendre; et si comme je dois le
supposer, la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique avait à cette époque pleinement l'inten-
tion d'exécuter son contrat, pourquoi n'at-elle pas émis
toutes ses obligations du même coup? Coux qui sont
familiers avec les opérations financières à Londres, savent
qu'il est* plÙs facile quand on a des garanties par-
faites, à^ offrir d'y flstter une grosse somme qu'une
pMitefrWceómnnl 1e8 coliditions' de olte éiini étaient
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très favoiables, je crois qu'il est excessivement regrettble, cette compagnie, qui a reçu des sommes si considérables du
que toutes ces obligations n'aient pas été émises du mnme trésor public, la première fois qu'elle est appelée à dépenser
coup. gn son dans les provinces maritimes, manquer ainsi pour la

J'espère que cela ne veut pas dire: pas d'vbligations, pas première lois à ses engagements envers le pays. Je dois
de chemin. J'ai déjà dit que nous n'avons pas à discuter déclarer, cependant, que la compagnie n'y a pas encore
ici les avantages et les désavantages de la ligne courte. failli. Si le ministre de la justice venait me dire qu'il n'y
On a déjà prétendu que la distance ne sera pas aussi rac- g pas encore violation de contrat, je serais obligé d'admettre
courcie qu'on l'avait d'abord supposé; mais il ne peut pas que, légalement, il n'y en a pas. Mais je dis qu'il est impos-
y avir de changement sensible; il n'y a pas eu de pertur- 1iblo à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifi-
bations dans la nature depuis la signature du contrat; la que de remplir les obligations do son contrat. Il y a plus
distance est absoluement la même ; ni plus ni moins grande qne cela : Je regrette de dire aprè avoir en soin de me
que lorsque le contrat a été passé, de sorte que je ne vois tenseigner sur ce point, que je ne vois pas de dispositions,
pas que le parlement ou le gouvernement voulussent accep. e la part des entrepreneurs, à remplir leurs obligations.
ter cela comme une excuse valable pour que la compagnie Je n'aurais pas soulevé cette qastion ici, si j'avais pu obte-
ne remplisse pas son contrat, Cette ligne est plus déirable nir de la compagnie une réponse à cette question bien
arjourd'hui dans l'intérêt public et dans l'intérêt de la popu- pimple : Quand vous proposez-vous de commencer les
lation des provinces maritimes, qu'elle ne l'était quand le travaux sur cette partie du chemin, et quand pensez-vous
contrat a été passé. qu'ils seront terminés ? Mais je n'ai pu obtenirde réponse à

Quand elle sera parachevée jusqu'à frédéricton, elle se ces questions claires et souvent répétées, et j'ai cru de mon
trouvera an point d'intersection avec la nouvelle ligne de 9evoir d'en saisir le parlement, confiant comme je l'ai dit,
Frédéricton à Woodstock, et de là à Edmunton et jusqu'à la que le gouvernement verrait à ce que justice fût rendue
Rivière-du-Loup. Et o'est une raison de plus pour la popu- pux provinces maritimes dans cette affaire. Je sais que la
lation des provinces maritimes de presser la construction de compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, a
cette ligne. J'ai déjà dit que cette question avait beaucoup pecompli des merveilles, que son euvre n'a pas été surpra-
occupé l'attention publique dans les provinces maritimes, et sée, et bien que je me sois livré à des récriminations contre
qu'on y a tenu des assemblées publiques. ýa conduite dans cette affaire, je considère que c'est une

Les honorables députés qui m'écoutent et les membres du compagnie qui a des droits indéniables à la reconnaissanoe
cabinet savent que les premiers magistrats de Moncton, de dlu pays, qui a fait beaucoup pour le développement du
Frédéricton et de Halifax sont venus ici, dans la saison la Canada et a considérablement contribué à nous feire con-
plus rigoureuse de l'anrée, demander une audience au gou- naître et respecter à l'étranger.
vernement et lui exposer l'importance que la population Conséquemment, il m'a fait beaucoup de peine d'être
attache au parachèvement de cette ligne. Je suis heureux obligé de parler comme jo viens de le faire de la conduite
de dire que les messieurs sont retournés la tête haute et le de cette compagnie, quand elle est appelée à commencer
cœeur joyeux, confiantsdans l'assurance qui leur avait été ses travaux et à construire son premier chemin de
donnée que le contrat serait exécuté. Pour ma part, je crois fer au Nouveau..Brunswick. Je sais que la compagnie
aux affirmations positives faites au parlement par les minis- du chemin de for du Pacifique canadien a opéré des
tres d'abra, et c'est pour cela que j'ai cité les paroles de sir merveilles. Je sais qu'elle peut tout faire sauf l'impossible,
Charles Tupper et de air Uector Langevin qui conduisaient etje sais que ce qui lui reste à faire pour remplir son contrat
les débats sur cette question. J'ai cité leurs discours pour est une impossibilité, mais j'ai cru de mon devoir d'exposer
faire voir quelles étaient les intentions du gouvernement a question à la Chambre aflin que justice puisse être rendue
lorsque le parlement a été saisi de la question, et quelles la population des provinces maritimes.
étaient les intentions du parlement en adoptant la résolution. M. LAURIER: Je soulève une question d'ordre. Je n'ai
Personnellement, je suis donc convaincu que le chemin sera pas voulu interrompre l'honorable député. Il a dit qu'il
,onstruit, maiis je demande plus que cela, je q Passerait aux sténgraphes un document qu'il n'a pas lu,

s'en tienne aux clauses de contrat qui dit que le chemi sera eut-être l'honorable député ne sait-il pas que nous nous
construit par la compagnie du chemin de fer canadien du 'ommes opposés jusqu'ici à cette pratique. Nous *'vvons
Pacifique, car, dès le début, l'intention était d'en faire une toléré dans cei tains cas seulement, pour l'exposé financier,
ligne ininterrompue d'un océan a 'autre, ne devant pas finir 'ar exemple, quand le ministre des finances après avoir
à Mattawamkeag ou autre point intermédiaire. Cetteligne lonné l'analyse des tableaux, les passe aux sténoeraphes;
devrait être construite, tel que stipulé dans le contrat, et mais dans tous les autres cas, nous nous sommes toujours
le contrat devrait être mis présentement à exécution, à une tele pratigue, et je crois gqe nous devrionsbpposésà ntelprtqe tj ri3qen âdvos

Je ne veux pas cacher au gouvernement, ni à la chambre nous en tenir à cette règle. Si nous'tolérons cette coutîume
que la population des provirces maritimes a vivement res- le remettre des documents aux sténographes, nous en vian-
senti la manire dont elle a été traitée dans cette affaire, rons à introduire ici la coutume américaine.
J'ai déjà dit que nous avons consenti de la mei)leuregràce
possibie à la forte dépense qu'a entraînée la construction du M. KENNY : Le document dont j'ai parlé est une conven-
chemin de fer canadien du Pacifique, Nous avons envisagé tion longue et sans intérèt en date du 1 décembre 1885.
cette question au point de vue large de la nationalité, Je 1e n'en ai lu qu'une clause et plutôt que d'en infliger la lac-
dis que nous avons ressenti vivement la manière dont turc à la chambre, je propose qu'elle soit retirée. Je ne
nous avons été traités, et les honorables députés de ces pro- deéire violer aucun des règlements de la obambre.
vinces qui siègent avec mei do ce côté-ci de la chambre, Sir JOIIN A. MAVDONALD: Je crois comprendre que
l'ont ressentie plus vivement encore, car nous avons mis en ce document fait partie de ceux demandés par l'honorable
jeu notre existence politique, aux dernières élections géné- député dans ýa motion. Dans ce cas, il sera inclus dans le
rales, pour avoir appuyé la politique qui a donné naissmnce au rapport. Je suis d'accord avec mon honorable ami de la
chemin de for canadien du Pacifique. L'une des plus fortes gauche, pour dire que nous no devons pas laisser s'intro-
accusations contre le gouvernement du j ur, et l'une de celles p aire la coutume américaine de remettre aux sténographes
qu'il nous faut réfuter à chaque assemblée, dans chaque les discours entiers ou des parties de discours. Comme
campagne électorale, se rapporte à la dépense énorme entrai- imon honorable ami l'a dit, on peut permettre et ou a
née par la construction du chemin de fer canadien du effectivement permis au ministre des finances au cours
Pacifique. Nous avons voté cette dépense en nous plaçant à île son exposé budgétaire, de passer aux sténographes des
un point de vue national, et après que nous avons agi ainsi, tableaux dont les chiffres ont été pleinemeut expliqués à la
il me semble que c'est une injustice envers nous que de voir chambre.
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M. ELLIS: Comme je présume que le plus ancien

député d'Halifax, (9. Jones) répondra probablement au
jeune député de la même ville, je saisis cette occasion de
faire quelques remarques. Si l'honorable député a réussi à
créer une impression sur la chambre, c'est une impression
fausse. Il a paru vouloir dire par le fait que ce chemin
de fer a aujourd'hui atteint Mattawamkeag, les ports de
Portland et Boston possèdent des avantages qu'ils n'auront
plus quand tout le chemin sera construit. In position, en
ce qui concerne les ports de Portland et Boston, ne sera
pas changée quand le chemin de fer sera terminé jusqu'à
Halifax. Elle restera absolument la même, do sorte que
les remarques de l'honorable député sur ce point ne veulent
rien dire. L'impression qu'il a voulu créer en ce qui con-
cerne les provinces maritimes, n'est pas non plus tout à fait
exacte.

Le chemin de fer est aujourd'hui terminé, si je comprends
bien, depuis le pied du lac Moosehead jusqu'à Mattawam-
keag. Dès que la neige disparaitra, il pourra être mis n
opération jusqu'à Saint Jean et Saint-Andrews. De sorte
que deux au moins des ports maritimes qu'on avait eni vue
dans le projet primitif, seront atteints, Il est indéniable
qu'il -y a eu des retards, et la compagnie s'est trouvée danb
des circonstances particuliètes. Après qu'elle eut fait faire
des explorations du tracé à travers le Maine, depuis le pied
du lac Moosehead jusqu'à Mattawamkeag, ou, à tout événe-
ment, jusqu'à Greenville, et après que les explorateurs
eurent fait leur rapport et que les travaux iurent effective-
ment commencés, elle s'aperçut que ces travaux étaient
beaucoup plus d:fficiles qu'on l'avait supposé, teilement diffi-
ciles, qu'à un moment donné, les entrepreneurs furent sur
le point d'y renoncer absolument. Il tallut faire avec eux
de nouveaux arrangements qui entraîoèrent une forte
dépense, beaucoup plus forte que celle qu'on avait d'abord
calculée, et les travaux furent aussi beaucoup plus longs.
Teutes les ressources de la compagnie ont été mises à con-
tribution pour parachever ces travaux difficiles dans l'Etat
du Mae. Apprenant ce retard, j'ai envoyé, l'automne der-
nier, un homme sur tout le parcours pour me renseigner sur
le progrès des travaux. Il s'entendait quelque peu en
matière de chemins de fer, et, de plus, il rencontra tous les
ingénieurs de section et de division, et il est revenu avec la
conviction que c'é4ait une tâche très difficile. Ceci explique'
en grande partie le retard apporté à l'ouverture du chemin
jusqu'à Mattawamkeag. Lorsqu'il atteindra Mattawamkeag,
il sera rendu à la partie commune à toute la ligne jusqu'à
Harvey, que la section entre Harvey et Moncton soit cons-'
truite ou non. Lorsque cette section sera ouverte, on aura
atteint les provinces maritimes. Plus tard, lorsque les tra-
vaux seront terminés entre Harvey et Moncton, on aura
raccourci la distance de dix-sept milles seulement. La dis-
tance entre Harvey et Halifax ne sera que d'environ dix-
sept milles plus courte que par la voie actuelle du chemin
de fer du NouveauBrunswick et du chemin de fer Interco-
lonial, de sorte qu'il est impossible que de grands intérêts
aient souffert du fait que la compagnie n'a pas construit, an
coht de plusieurs millions, un chemin qui ne raccourcit la
distance que de dix-sept milles, Tous les avantages que pos-
Eède Halifax comme port de mer sur l'Atlantique, et ces
av antages sont très considérables, continueront à augmenter
et je ne crois pas que la position soit aussi désespérée qu'a
cherché à le faire croire L'honorable député de Ualifax (,L
Kenuny).

De plus, je n'ai pas beaucoup de confiance dans la sincérité
des honorables députés de Halifax, bien que je no doute pas
que le plus ancien député (M. Jones) va se lever pour
appuyer de toutes ses forces la position prise par son collé
gue, (M. Keny). Lorsque vous fut soumise la résolution de
l'honorable député de Guysboro (M. Kirk) dont a parlé
l'honorable député, les députés de Hlalifax ont voté contre.
Cette résolution demandait que les travaux lussent com-
mencés simultanément aux deux bouts de la ligne, et les

Sir Jowl A, MAoD0ÀLD,

députés de Hatifa, de même que le dépu¶é de Westmore-
land, (M. Wood) ont déclaré par leur vote que cela n'était
pas nécessaire. Je crois aussi que cela n'était pas nécessaire,
et si j'eusse alors siégé dans cette chambre, j'aurais voté
comme eux. Je ne retiendrai pas la chambre plus long-
temps i je me contenterai de dire que le premier juillet, et
peut-être plus tôt, la ligne projetéo sera ouverte aux ports
des provinces maritimes en ce qui concerne Saint-Jean et
Saint Andrews, et la voie sera ouverte jusqu'à Halifax par
le chemin de fer du Nouveau.Brunswick et le chemin de fer
Intercolonial; et quand toute la ligne sera parachevée,
d'après le projet primitif, le trajet ne sera raccourci que
d'une heure de marche.

M. JONES (Halifax) : La question dont mon honorable
collègue a saisi la chambre est une de celles auxqueles la
population des provinces maritimes porte un intérêt consi-
dérable, ainsi qu'il l'a fait remarquer avec raison, et nulle
part peut-être cet intérêt ne se manifeste autant que dans la
ville de Halifax. Mon collègue a cité à la chambre des
extraits considérables et concluants des discours prononcés
dans cette chambre, lorsque fut soumise la résolution accor-
dant une subvention à la compagnie de la ligne courte. Mais

1 il me semble que la difficulté tient aux débuts mêmes de
l'affaire et que le crédit a été voté dans un but injustifiable et
inutile. Ce crédit a été voté dans des circonstances qui ont
contribué à rmettre sous l'impression-je ne dis pas sur quoi
était basée cette impression-qu'un personnage ayant de
fortes attaches au gouvernement était directement
intéressé dans ce crédit et que c'est au fait que ce person-
nage occupait une très haUte position,-faisbit presqu'un
membre du cabinet-qu'est dû le vote de ce crédit.

Tout le pays à cette époque regardait d'un oeil de défance
le vote de ce crédit, à raison des circonstances que je viens
de mentionner, et en dehors du parlement on désapprouvait
généralement ce crédit, parce qu'il était inutile et parce que,lorsque le chemin serait construitt il établirait une ligne
rivaLe du chemin de fer Intercolonial. On a aussi dit,lorsque ce crédit fut voté, que le chemin raccourcirait de
prés de 120 milles le trajet jusqu'à Halifax. C'est ce résul-
tat qui devait nous donner la construction du chemin jus-
qu'à Halifax par voie de Harvey, Frédéricton et Monoton,
C'après les organes ministériels et les déclarations faites
dans ce parlement.

Aujourd'hui, nous avons la déclaration de l'honorable dé-
puté de SaintJean (M. Ellis) corroborant celle que j'ai déjà
entendufaire par une personne très autorisée, que ce chemin
une fois parachevé n'effectuerait qu'un raccourcissement de
17 milles. Il semble donc que si, dès le commencement, on
avait su que le raccourcissement ne serait que de 17 milles,
la chambre aurait hésité, naturellement, à taire encourir au
pays une dépense aussi forte pour un résulat aussi peu im-
portant On commença à dépenser le crédit, et le gouverne-
ment d'alors, de même que les députés de Halifax et des pro-
vinces maritimes qui l'appuyaient, refusèrent de se rendre
aux représentations que leur fit la chambre de commerce
le Halfax sur cette question. Mon honorable collègue (M.
Kenny) se rappellera, lorsque le débat eut lieu dans le parle-
ment, que de nombreuses assemblées furent tenues à Halifax,
et que le maire d'alors, un des plus chauds partisans de mon
honorable ami, prit une position très tranchée sur cette
question, et que des représentations furent adressées au gou-
vernement et aux députés du comté de Halifax. On leur
indiqua dès lors le résultat que nous constatons aujourd'hui.
La population prétendait qu'en ce qui concernait les avan-
tages que ce pi-ojet devait avoir pour laville de Hàlifax,
c'était un mauvais emploi des revenus du pays, et mon
honorable ami se rappellera le télégramme catégorique
envoyé par Mà. Daly et Stairs en cette occasion, après
s'être consultés avec les autorités du chemin de fer du Paci-
tique canadien. Ils nous disaient que nous avions l'assu-
rance de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cauaa-
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dien que cette ligne serait construite, que c'était le meilleur
moyen d'en assurer la construction, que le tracé allait effec-
tuer un racourcisement de tant de milles, qu'ils en savaient
plus long que nous, et its disaient 1 nous sommes décidés à
agir à notre guise," et c'est ce qu'ils firent.

Quand cette question tut discutée ici, il y avait naturelle-
ment beaucoup d'incertitude au sujet du tracé car, comme
mon honorable ami l'a expliqué à la chambre, on n'avait
fait encore aucune exploration instrumentale et on ne don-
nait que des calculs relativorment au raccourcissement qui
serait effectué, autant qu'on pouvait faire ces calculs, sans
grandes garanties d'exactitude. Un débat prolongé eut
lieu dans cette chambre, et les craintes de certains députés
trouvèrent écho dans un amendement proposé par M. Le-
sage

C'était un amendement tiès naturel, etje crois qu'il était
de l'intérêt du pays de ne pas accorder le crédit à une com-
pagnie sp éciale, qui n'était pas prête à dire qu'elle avait fait
faire des explorations précises et qu'elle construirait le che
min parle tracé le plus court. [La détermination du gouver-
nement était tellement arrêtés d'avarce et ses partisans se
montrèrent si serviles dans cette occasion, y compris les dé-
pulés de Halifax,je regrette d'avoir à le dire,qu'ils votèrent
contre cet amendement qui fut naturellement rejetê C'était
par le fait déclarer qu'on votait ce crédit en faveur du che-
min de fer canadien du Pacifique. Mon honorable collègue
a parlé d'un amendement qui fut subséquemment proposé
par l'honorable député de Guysboro ('&, Kirk), Cet amen-
dement était comme suit:

PQue la dite résolution soit renvoyée au comité général, afin d'amender
le paragra:he 2 en prescrivant que les travaux sur les sections de la
ligne entre Harvey, Frédéricton et Salisbury, seront commencés et ex-
écutés simultanément avec les travaux sur les portions de la ligne à
l'ouest de la frontière entre le Nouveau-Brunswick et le Müsne.

Il semble que mon honorable ami, avec une prescience
qui fait beaucoup d'honneur à son jugement, prévoyait ce
qui est arrivé. Non satisfait des déclarations du ministre
des travaux publics, qu'a raDportées il y a un instant mon
honorable ami, il signala un fait bien curieux qui a éohappé
à l'attention de mon collègue. Il disait:

Lorsque ces résolutions ont été présentées à cette chambre, il n'y
était pas fait mention de la partie du chemin à laquelle se rapporte ma
motion ; il n'y était pas fait mention de la ligne allant à Harvey,
Fréjéricton et Salisbury. C'est dvldemment aprés coup qu'on a songé
à l'y inclure.

Lorsque le chemin sera construit jusqu'à Afattawamk'ag, il com-
muniquera avec Salisbury, et le gnuvernement ne noue donne pas de
garantie que cette partie de ligne va tire construite. Le ministre des
travaux publics a promis dans son discours de l'autre jour, que le
gouvernement assurerait la construction du chemin depuis afattawam-
keag jusqu'à Salisbury. Lorsque le chemin sera construit jusqu'à Mtatta-
wamkeag nous aurons une communication, mais la ligne courte ne sera
complète que si elle est construite jusqu'à Barvey, Frédéricton et
Salaibury. A moins que cette section ne soit construite, le chemin ne
sera d'aucune utilité matérielle à la province de la Nouvelle-Ecosse ou
de la ville d'Halifax Il se peut qu'on la construise ; mais ce que nous
voulons, c'est que, puisque le gouvernement et le parlemcot ont déclaré
qu'elle serait construite par cette compagnie, elle le soit aussitbt que
possible. Je ne puis en conséquence acquiescer à la demande de
l'honorable monsieur en retirant ma motion, et je vais tre obligé de
demander le vote de la chambre.

D'autres paraissaient avoir plus de confiance dans le gou-
vernement, et la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, que le député de Guysboro (M. Kirk), et M. Daly,
un des député d'Halifax, disait dans cette occasion:

Nous croyons que ce bill, et les mesures que le gouvernement va
prendre, auront pour effet d'accomplir un objet que la population de la
Nouvelle-Ecosse a depuis très longtemps à ce'tr, c'est-à-dire que tandis
que le Canada s'est imposé des charges, et que la Nouvelle-Ecosse,
comme faisant partie du Uanada, a supporté sa part de ces charges
pour le développement du grand Ouest, nous, habitants de l'Est, nous
désirons participer aux avantages qui devront résulter de ce grani
développement. Nous croyons qu'une communication directe entre le
grand reseau du chemin de fer du Pacifique canadien et la ville de Halifax
sera très avantageuse à toute la province, et surtout à ce port, et nous
croyons que nous pouvons atteindre ce but au moyen de la mesure qui
nous est actnellement proposée. Embarrasser cette mesure de détails
serait, croyons-nous, empdcber la réalisation de ce projet, La compa-
gnie sera obligée de chercher, sur les marchés de l'univers, l'aide n6ces-

saire pour prolonger cette ligne de Montréal à Halifar, et iffposer à
cette comp9gaie l'obligation de commencer simultanément les travaux
sur toutes les sections de la ligne, ce qui placerait, croyons-nous, la
compagnie dans des difficultés que cette législature ne devrait pas lui
imposer.

Le député de Halifax d'alors se garda bien d'embarrasser
en quoi que ce soit la compagnie, parce qu'il paraissait
avoir la conviction intime que la compagnie exécuterait
son contrat. S'il était convaincu, je ne vois pas pourquoi il
n'acceptait pas l'amendement de l'honorable député de
Guysboro (M. Kirk), qui ne fait rien autre chose qu'assurer
l'exécution de ce que l'honorable député prétendait avoir
tant à coeur. Sans doute, plusieurs députés ont été mis sur
une fausse voie, par les déclarations si catégoriques de
l'honorable ministre des travaux publics, et s'il y a, dans
cette chambre, un homme qui soit particulièrement prudent
dans ses déclarations au sujet d'afaires publiques, je dois au
ministre des travaux publics la justice de dire que c'est bien
lui. I n'arrive pas souvent que nous puissions, comme ce
snir, lui citer des déclarations que la suite n'ait pas justifiées.
Dans un discours sur cette question, lhonorable ministre
disait, ainsi que l'a rapporté mon collègue:

Je suis sûr que l'honorable mon'ienr *sera heureux d'entendre la décla-
ration que le gouvernement fait par mon intermédiaire, savoir, que dans
les arrangements qui seront conclus avec la compagnie pour construire
le chemin de fer et pour pro6ter de ce crédit de $250,000 pendant 20 ans,
le gouvernement aura soin d'assurer le parachèvement de la ligne non-
seilement ju3qi'à Mattawamkeasr, mais encore jusmq, i' Saliebury, à
défaut de quoi il ne sera pas donné de subvention. Nous devons agir de
bonne foi; le gouvernement a engagé sa parol, et il nous faut voir à ce
que l'argent soit employé comme le veut le parlement.

Il est très important de remarquer que l'honorable minis-
Mistrû déclare que si le chemin n'est pas terminé de Matta.
wamkeag à Moncton, nulle subvention ne sera payée. Dans
quelle position se trouve le gouvernement, ce soir, à cet
égard ? N'a-t.il pas payé cette subvention depuis long-
temps ? Ne savait-il pas qu'on ne construisait le chemin
que jusqu'à Mattawamnkeag et le ministre des travaux publics
n'a-t-il pas payé cet argent, en violation directe de l'enga-
gement formel qu'il prit envers le parlement et qui a7ait
induit les députés à voter les résolutions ? Cet engagement
parut avoir assez d'efet sur les honorables députés qui
représentaient alors la ville de Halifax et sur d'autres
députés de la Nouvelle-Ecosse pour les faire voter contre
l'amendement du député de Guysboro (ME. Kirk). Je crois
que l'honorable ministre des travaux publics doit à la cham-
bre et au pays d'expliquei la position dans laquelle se trouve
aujourd'hui le gouvernement et de faire connaître les cir-
constances qui l'ont induit à employer les deniers publics à
la construction d'un chemin de fer en pays étranger, en
violation directe des conditions auxquelles le crédit avait
été voté par le parlement. C'est bel et bon de la part de
certains do mes collègues de rejeter la responsabilité de
l'affaire sur la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien. Je ne prétends pas un seul instant que la com-
pagnie ne soit pas à blâmer.

Elle est certainement à blâmer, mais son maître, le gou-
vernement du pays, doit porter la responsabilité de l'avoir
laissé continuer d'année en année et de lui avoir payé les
subventions au compte des travaux à mesure qu'ils progres-
saient sur le teruitoire américain, en négligeant de voir à
ce que les conditions auxquelles le parlement avait voté ce
crédit, fussent remplies. Nous n'avons pas de rapport,
mais il serait intéressant de savoir quelles sommes ont été
payées à la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien. En 1887, nous avons eu dans la salle d'exercices mili-
taire de lalifax une assemblée très intéressante que l'ex-
ministre des finances avait bien voulu honorer de sa pré-
sence, et une des choses dont il se glorifiait dans cette occa-
sion a été l'acte audacieux, disait-il, d'avoir demandé au
parlement $250,000 par année, pendant 20 ans, pour la
construction de ce chemin de fer ; et il ajouta que si auda-
cieux que fût cet acte, le gouvernement avait ou assez de
confiance en lui pour lui accorder la somme qu'il dena
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dait, que les travaux seraient exécutés, qu'ils étaient déjà compagnie ne se conformait pas à toutes les conditions, il
en cours et qu'ils seraient termirés dans le délai voulu. l'a laissé agir contrairement aux intentions du parlement,
Eu vue des prédictions faites par l'honorable ministre A ce dont le pays le tient, aujurd'hui, responsable. Je ne
cette époque, il est intérrssant de constater la position dans prétends pas justifier la compagnie du chemin de 1.r du
laquelle se trouve cette entreprise aujourd'hui. Ce doit Pacitique. C'était une partie du contrat que cet e compagnie
être sans doute une tâche ti ès désagréable pour tnon bono- aurait dû exécuter de bonne foi, et si elle l'avait fait, nous
rable collègue de venir dénoncer ici la compagnie du che- n'aurions pas été forcés, mon honorable collògae et moi, de
min de for du Pacifique canadien et, naturellement, par la dénoncer ici; mais la différence entre mon honorable
contrecoup, le gouvernement alors qu'il avait devant lui les collègue et moi, c'est qu'il déuire faire peser toute la respon-
déclarations faites par l'ex-ministre des finances au sujet de sabilité sur la Compagnie du Pacifique et toucher très-
ces travaux, à une époque où ces prédictions, quiant à la légèrement au gouvernement qui contrôle cette compagnie,
somme d'affaires que ce chemin devait apporter à Halifax, tandis que, d'après moi, le gouvernement est seul respon.
eurent une influence si '-onsidérable sur l'esprit de certains sable, et toute cette atTaire est loin de lui faire honneur,
citoyens de cette ville. Sir Charles Tupper a déclaré dans La ligne de conduite que suivra le gouvernement, à
cette circonstance l'avenir, à l'égard de la compagnie, nons préoccupe beau.

OoUp. Il est très vrai que tout le délai n'est pas encore
Quand j'ai déclaré hier soir que le dernieracte que je fil avant de quit- eor ma il est en tière men t impossible d earahever leter Londres fut de signer en qualité de filéicomnussaire, avec lord xpir ; mai i p

Reveletoke et lord Wolverton les obigations émises pour la construc- cbomin suivant lus conditions dii contrat. Le chemin est
tion de ce chemin de fer (la ligne courte) par la compagnie du chemin de construit jusqu'à Saint-Jean, et nos frères de cette ville ont
fer canadien Pacifique et lue l'entreprise est maintenant confiée à cette
compagnie; quand ui ui la cela (à M. Joues) il sentit qup c'tait un Maintenant 'avantago de posséder une ligne trè courte
glas funèbre retentissant à ses oreilles. il comprit qu'avec les travaux juqu'à Montréal. Je suis très heureux de tout le bien qui
gigantesques confiés L la compagnie du chemin de fer canadien Pacifique peut arriver à Saint-Jean ; mais >ette vide a crtainctaent
connaissant comme il les connait, ses énormes ressources et sachant que l'avantage sur nous pdrce qu'ePo est plus à proximité de la
du moment qu'ele aura dépensé cet argent dans la construction de la
ligne courte et exécuté le magnifique projet d'établir jusqu'à Halifax unr mer. Quant à la question de savoir si cet avantage la fera
service de eteamets aussi rapides que ceux qui traversent l'ocean de choisir comme port d'hiver du Canada, lorsqu'il s'a,,ira de
l'Angleterre à, New-Yjrk, ce port deviendrait nécessairement l'entre-ôt certaines expélitions de marchandmses, i n'y a pas encore
d trafic et du commerce entre l'Europe et l'Orient de décision sur ce point. Je suis prêt à admettre que la

Toujours la vieille histoire, ville do Saint-Jean l'empDrtera pour devenir le port d'niver;
Je savais que ce chemin deviendraitute grande ligne trarmscontinen- mais, dans ce cas, les habitants de ilalifax pourront se

tal qui non seuletnent transporterait le trafic d'Europe u apon eten montrer très désappointés en constatant que la réduction de
Chine, mais nous permettrait de rivaliser avec Boston, Portland et New-
York en ce qui concerne le traßc et le transpart des voyageurs aux villes la dis' ance qui aurait été, d'abord, estimée à 120 mides, n'ast
de New-York et Chicago et les Etats de l'Ouest. plus que la bagatelle de 17 milles. Il o'y a pas dans cette
.Airès nous avoir promptement prédit ce que deviendrait la ville de chambre un honorable député qui eût voté le bill de la ligne
,alifax ai le gouvernement était soutenu, et lorsque la ligne courte, qui

n'est pas encore terminée, Perait achevée, l'honorable monsieur ajutait; courte, s'il avait prévu cette constatation. Le gouvernent
Je vous ai déjà dit ce qu'était cette puissinte compagnie du Pacifijue, a dû être trompé, ou il s'est volont'itremnent laisser tromper

qui possède de 4,000 à, 5,000 milles de chemins de fer construits et en etat par quelqu'un qui, comme on l'a déjà dit, avait personnelle.
d'exploitation ; qui a une armée de 25,000 hommes à son service; qui a ment inîéi ét À faire adopter le résent arrangement ; de
un budget presque capable de soutenir et développer tout un pays, si ce plut, le guvernefente ommis un prant t
dernier n'avait pas d'autres ressources. p(uL, le gouvernement a commis un grand tort en confiant

Cette compagnie a déclaré solennellement, en accropagnant sa décla- cette entreprise à une compagnie, et en laissant à celle-ci la
ration de sou seing et sceau, que non seulement elle construirait la ligne liberté de choisir sa propre route après avoir rejeté lacourte devant aboutir à Saint-Jean, mais aussi la ligne courie devant
s'étendre au delà de Saint-Jean, et venant de Friéricton à Moncton ; proposition de mon honorable ami.
elle le ferait parce que son contrat le veut, et c'eàt à quoi elle va immé- Si la modutî de mon honorable ami avait été adoptée,diatement s'occuper d'autres entrepreneurs se seraient présentés, et nous au-

Or, M. l'Orateur, ces paroles étaient des proine ses d'élec- rions su si le territoire q'- devait traverser la route proje-
tien; elts ont été prononcé.s dans un temps d'effrv'scence tée offrait quelques diffielés éieuses. Pour ce qui nous
politique, lorsque nous nous trouvions, mon honorable col- concerne, nous avons lieu d'être trèsmécontents, vu la
lègue et moi sur les places publiques, sans partager, toute faible réduction de la distance et l'énorme dépense aj>utés
fois, les mêmes opinions sur les questions du jour. C'est, aux charges qui pèsent déjà sur tes contribuables; mais,
sans doute, sous l'influence de sa confiance dans les inten- telle qu'elle est, on veut cette route. On la veut, parce
tions et les promesses du gouvernement, dont il est l'un des qu'elle fait partie du contrat originaire, et l'on espère que
plus ardents appuis, qu'il a prôné alors, d'un bout à l'autre le gouvernement forcera la compagnie de la construire sans
du comté, ces brillantes perspectives. Nous avions à signa- délai. Le gouvernement peut être sûr qu'il n'éuhappera
ter l'état dans lequel se trouvait alors l'entreprise. pas à la responsabilité qui pèse sur lui, et que le pays le

Nous avions devant nous la preuve que les travaux se tient responsable de l'exécution du contrat. Le -ublie n'a
poursuivaient dans un pays étranger ; que l'argent du rien à faire avec la comagnie du Pacifique. Les, membres
Canada était déboursé chaque jour pour la construction de de cette compagnie ne sont, aux yeur a pays, que des
ce chemin de fer, tandis que pas un coup de pie n'était doné entrepreneurs de travaux publics, et si le gouvernement
pour étendre cette ligne courte jusqu'à H-lifax. Je pré- avance à des entreproeurs de ce genre une somme a'ai-
tends, M. l'Orateur, que le gouvernement du Canada est gent plus élevée qu'ils n'ont le droit de recevoir, il s'exposa
responsabledu présent état de choses et qu'il mérite le blâme. à la juste censure du public.
S'il s'était conduit sincèrement et énergiquement, alors, il Je ne puis dire que le gouvernement a avancé plus d'ar-
aurait pu forcer la compagnie du Pacifique de construire gent sur ce chemin qu'il ne le fallait ; mais si la compagnie
Cette partie du chemin comme elle construisait l'autre. du Pacifique a à sou crédit une certaine somme pour con-
Le gouvernement tenait les cordons de la bourse; il n'était tinuer le chemin sut <te qui reste de la distance, elle a
pa obligé de les délier ; il aurait pu dire, et il aurait dû dire encore moins de raison qu'elle n'on a en de ne pas poursuivre
à la compagnie du Pacifique : construisez cette ligne courte ses travaux jusqu'au bout.
jusqu'à Moncton pendant que vous construisez l'autre partie Le gouvernement devrait s'occuper immédiatement de
du chemin. Mais non; après avoir demand à leurs parti- cette question, et forcer la compagnie du Pacifique de pren-
sans de voter contre l'amendement de mon honorable ami, dre une décision. Nous avons entendu dire, dernièrement,
le député de Guysboro (M. Kirk); après avoir, par la comme mon collègue l'a mentionné, qu'une députa' ion, com-
bouche du ministre des travaux publies, solennellement et po'éo de citoyens de Halifax, de Moncton et de Saint Joan,
formellement déclaré que l'argent ne serait pas payé si la était venue conférer avec le gouvernement; qu'elle avAit

M. JonYs (H1alifax).
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rencontré le premier ministre, et qu'elle était retournée dans les dits Territoires du Nord-Ouest, et il n'y en sets pas apport4
ch2ez ele aussi paisiblement qu'elle était venue. Le premier d'auaune province du Canada, excepte sur permission spéciale du lieute.chezell ausi pisilemet q'ele étit enu. Lapreiernant-gouvreer de ces rerditrfs.
ministre lui a dit que la ligne courte serait certainement
terminîe à temps ; mais il n'a pas dit quand ; il n'a pas dit .L'article continue en prescrivant les pénalités pour toute
non plus, si le gouvernement était décidé à forcer la corn- infraction commise. Je me souviens que son adoption causa
pagnio du Pacifique de terminer le chemin. A défaut d'une beaucoup de satisfaction ; on se disait que, dans certaines
déclaration de ce genre par le gouvernement ; ou à défaut parties du Canada, du moins, nous aurions uneloi prohibant
d'explications du ministre des travaux publics au sujet de tout commerce de liqueurs enivrantes. Sir Charles Tupper,
sa promesse, et à défaut d'une promesse formelle que le je In ,en souviens aussi, félicita, subséguemment, la chambre
gouvernement soumettra la compagnie du Pacifique aux et le pays de poséder une loi de ne genre, et se fit gloire
conditions du contrat, le pays no sera pas satisfait, d'avoir contribué à son adoption. Plus tard, ceux qui con-

naissent la legielation du pays, savent que cet acte fit partie
M. TEMPLE: Mon honorable ami, le plus jeune des dé. de la cmnstitution des Territoires du Nord-Ouest en vertu

putés de Halifax (M. Kenny) a exprimé sur le prèsent sujet de l'acte que fit adopter le gouvernement-Mackenzie. Les
mes propres opinions. statuts revisés du Canada do 1886 en contiennent unepartie.

Je ne fatiguerai donc pas la chambre en les lui répétant. uarticle g2 de e statut se lit coMmme suit
Je me lève seulement pour relever une assertion du doyen
des député& de Halifax (M, Joncs). Il a dit que l'on avait Acune liqueur, ni matières enivrantes ne sera fabriquée, mélangée,do faite dans les territoires, si ce n'est par permission spbeiale du gon.d'abord, estimé A ?6 milles la réduction du parcours par verneur en conseil, et nulle liqueur ou matière enivrants ne sers non
la ligne courte choisie, tandis que cette réduction n'était que plus isportéq. ni apportée datns les territoires, d'aucune province du
de 17 milles. Il a emprunté cette information à l'honorable oanada ou d'aillenri, ni sera vendue, echangée, tratiquée ou troquée, ors
député de Saint-Jean (M. Weldon). Certains honorables 1eu nant-gouvenefur, donece par ce est par permissio2 spboale du
députés de la gauche imitent le perroquet, ce que l'un dit Les liqueurs on matières enivrantes Importées ou apportés de toit en-
l'autre le répète. Je ne puis comprendre comment ils droit situé hors du Canada, dans les territoires, psr permission spéciale
peuvent trouver 126 milles dans 113 milles. L'honorable do beutuane u neur donnée pac drt, seront assudaties aux lois d
député s'est trompé quelque part dans ses calculs. L'hono-
rable député de Saint-Jean (M. Etlis) a dit aussi que la L'article l8 stipule que:
réduction du parcours, en passant par Harvey. Fredericton Le lfeutenant-gonverneur fera un rapport annuel allant jusqu'au 31
et Salisbury, n'était que de 17 milles C'est l'opinion à Saint- décembre de chaque année, du nombre des permissions ainsi accordées
Jean, et nous la comprenons très-bien. Non, la réduction pa lui, et de la quantité et nature des liqueurs et mat ères enivrantes
réeHe est de 30 milles pour le moins. Mais cela est indifférent daeiage cas, au nistre de lintèrì ur, qui le sonnettra au parle.
à la compagnie du Pacifique. Elle a un contrat, et tout ce .n administrant les Territoires du Nord-Ouest, de 873
que nous demandons, c'est qu'elle l'exécute, et je n'ai aucun .us', milieuadt le 8 on d nor t, ce 1873
doute qu'elle s'y conforme. Je me suis seulement levé pour jusqu'au milieu de l'année 1888. on a interprété ce status
recti6er l'assertion du plus ancien député d'Halifax (M. d'une certaine manière. D'après ce que je puis comprendre

persnne n'a jamais songé que ron pht, sous son autorité,
aocorder, dans tous les cas, des permis de vendre des li.

PERMIS POUR LA VENTE Dg LTQUEURS queurs enivrantes. Le fait est que d'après l'interprétation don.
SPIRITUEUSES DANS LE3 TERRI. née à ce statut, durant toute cette période, un permis spécial

TOIRES DU NOR D-OUEST. devait être reçue du lieutenant-gouverneur, cbaque fois que
lon voulait importer, ou vendre des liqueurs enivrantes

M. JA3M1ES éN: Je propose qu'il soit produit- dans les Territoires du Nord-Ouest, Il est bieu connu que
durant l'administration du présent ministre de ]'intérieur,Oopie de toute correspond ne bangée entre le gouvernement et le c'est l'interprétation qui a été donnée à ce statut, et, a mouliterensnt-iou verneur des Territoires du Mord-Ouest, et de tous papiers,

r'ipports et dornments quelcjnques au sujet de l'émission de permis oi avis, c'est la seule raisoun able qne l'on puisse lui donner.
liences ponr N vente de liqnuri spiritueuses, bière ou autr,s boisqons Cependant, depais qua le présent lieutenant gouverneur des
enivrantes dans les maisons publiques, ou autrement, dans les T-rritoires territoires est en enarge, il a don à ce statut une tnte
du Nord-Ouest; aussi, copie de tous règlements, documents et autres . t e t cete nve n tatin
pièces promulgas on adoptés pr le lieutenant-gouverneur des Terri- autre interprétation, et cette nouvelle iterprétation nous
toires da Nord-Ouest, sons l'autorité desquels des licences ou permis arrive après quinze années, comme je viens de le dire. Je
pur le vente de la bière et autre boissons enivrantes ont été accordés tiens de source certaine-et je ne crois pas que je serai con-datns les dite territoires. tredit-que des permis pour la vente de liqueurs enivrantes

En proposant la présente motion, je désire appeler l'atten- ont été accordés sous la signature du lieutenant gouverneur
tion de la chambre sur J'état de choses qui existe dans les des territoires, en violation, d'après moi, de la lettre et de
Territoires du Nord-Ouest, état de choses sur lequel l'atten- l'esprit de la loi.
tion du public a été appelée déjà par les jurnaux et autre On peut, M. l'Orateur, considérer ce fait, dans certains
ment, et je vais exposer brièvement la législation adoptée quartiers, comme d'une faible importance; mais je consi Jère,
relatireineut au commerce des liqueurs dans les Territoires moi, comme très grave qu'un statut qui f iit partie de la coas-
du Nord-Ouest. Les députés les plus anciens de cette titution d'une grande partie du Canada, soit enfreint impt-
chambre se rappelleront qu'en 1873, sir Charles Tupper, cément comme il parait J'avoir é4é réeuxteat dans les
alors ministre des douanes, présenta A la chambre un bill à territoires du Nord-Ouest,
Peffet de soumettre l desrèglements la perception des droits On prétend, il est vrai, que, grftoe au présent mode d'ad-
de douane dans le Nord-Ouest. Ce bill sanctionné le 23 mai ministration, la consommatien des liqueurs enivrantes et
) 873, contenait une disposition des plus importantes concer- moins grande que sous le mode d'administration précédent,
nant la vente des liqueurs enivrantes dans les Territoires. Je ne suis pas prêt à discuter s'il en est ainsi, ou non, bien
Je lirai une partie du secind sous-paragraphe de l'article 1 que, d'après ce que je puis savoir, cette prétention soit con-
de cet acte, que l'on considérait comme le moyen de faire trouvée. Je sais de bonne source que la oon-ommatio» des
cesser l'état de choses qui existait, et il fut adopté aussi liqueurs enivrantes, sous le présent mode d'administration
comme une expérience. Il prescrivait ce qui suit: di Nord-Ouest, est beaucoup plus grande qu'auparavant.

L'importation des spiritueur ou liqueurs fortes, on des liqueurs spiri- Je sais, de plus, de bonne source, qu'en vertu de ces portais
tueusos de toute aorte, est parle présentprohibéa dans toute partie des pour la vente d'une bière, contenant 4 pour cent d'alcool,e ues d ord-Ouest, sous les m es péalites et confiscations Elue permis accordés pir le ieestenant-ouverneur, les pluselles prescrites par les lois de douane du Canada, à l'égard dea articless
dont l'importation est prohibée; et il ne sera oss non plus fait oufabrigné j fortes liqueurs sont vendues dans le Nord-Ouest. Aujour-
de spiritueux, liqueurs fortes ou liqueurs spiritueusue d'aucune esp ce d'hui, même, certains messieurs, en promenade à Ottaa,
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m'ont informé que l'état de choses causé par le commerce des et, en violation de la loi fédérale. J'espère que la présente
liqueumr dans le's villes les plus importantes des Territoires du motion sor adoptée, et que nous aurons un rapport de tous
Nord Onest, est loin d'étre ce que nous désirons qu'il soit, et les règlements et de toutes les correspondances qui se rap.
que le vice de l'ivrognerie se répand d'une mani,) alar. portent à cette question. J'ajouterai que si la responsabilité
mante, Or, s'il en est ainsi, je crois qu'il est grande -nent de cette violation pèse sur les épaules du lieutenant gouver-
temps que cette chambre s'enquiert de cet état de eboses, neur des Territoires du Nord-Ouest, je me joindrai à ceux
et s'assure si l'émission de ces licences et la manière dont qui considèrent sa conduite comme étant des plus repréhen.
elles ont été émises par le lieutenant-gouverneur des terri- sibles et comme méritant le bW6me de cette chambre ; j'ajou.
toires du Nord-Ouest sont conformes au statut du pays, ou terai, de plus, que, si le licutenant-gouverneur a agi d'après
une -violation de ce statut. Cette loi prescrit qu'aucune une interprétation et des instractions reçues d'une autre
liqueur enivrante ne sera importée dans les Territoires du souree, je n'hésiterai pas, non plus, à demander que cette
Nord-Ouest, "ni ne sera vendue, échangée, trafiquée en source, quel qu'en soit le caractère, soit censurée par cette
troquée, si ce r.'est par permission spéciale du lieutenant. chambre.
gouverneur."

Or. peut-on rrétendre raisonnablement, après avoir lu ce M. FISHER : Je suis trés étonné, je l'avoue, de voir que,
statut, que e lieutenant-gouverneur est autorisé à émettre malgré la présence ici de cinq ou six membres du gouverne-
des permis dans tons ks cas qui se présentent? A mon ment, aucun d'eux n'a osé donner quelques explications
avis, une semb able prétention est des plus déraisonnables, concernant le fait sérieux exposé par l'honorable député de
et l'est inennemenl jostifiée par les termes mêmes du Lanark (M. Jarnieson). Je regrette que le premier ministre
statut. En effet, M. l'Orateur, une interprétation de cette ne soit pas présent pour donuer lui-même ces explications;
rature donrerait auiutenantgouverneur desTerritoires du mais nous avons ici le ministre de l'intérieur qui a été, pan.
Nord Onest d'un ponvoir que n'ont pas les lieutenants. dant longtemps, chargé de t'administration dans les Terr:-
gonverneurs des anciennes provinces de la confédération, et toires du Nord-Ouest, des rôélements relatifs à la vente des
je ne crois nas que l'intention du parlement ait voulu cette liqueurs enivrantes, et je su's surpris, je l'avoue, qu'il n'ait
interprétation. J'njouterai que si le lieutenant gouverneur pas jugé à propos de nous expliquer cette série d'actes très
est revêtu du ponvoir de contrôler le commerce des liqueurs extraordinaires dont nous avons été témoins dans le Nord.
dans tout le Nord Ouest, et d'accorder, ou de refuser les Ouest.
permis qui lui sont demandés, tout ce que je puis dire. c'est L'honorable député de Lanark (M. Jamieson), en plaçant
que, s'il n'a accordé ene des permis pour vendre de la bière, sa motion sur l'ordre du jour, a été surtout poussé par une
contonnnt que 4 nr 100 d'ic<l, je suis très étonné de Ra ré-olution adoptée par le conseil de l'alliance de tempérance
modération, M l'O atenr, je préteuda que, non-seulement du Canada, qui s'est assemblé à OLtawa an commencement
d'après la lettre, mais aus-i d'après l'esprit du statut, il n'est de la présente session, J'ai>uterai que ce cunseil a adopté
pas revêtu du pouvoir d'accorder des permis à tous ceux une résolution bitmant le lieutenant-gouverneur du Nord.
oui en demandent pour la tenne d'établissements publies Ouest, en termes très sévères, d'avoir émis des perm s de
dans les Territoires du Nord-Ouest et pour y débiter des vendre des liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord.
liqueurs enivrantes. Si nous examinons l'article 93 de Ouest,
l'acte constituant les Territoires du Nord Ouest, l'interpré- Le comité législatif de l'alliance de tempérance n'a pas
tation qne j'en donne présentement est celle qui paraît être cependant r. çu instruction de présenter cette résolution'au
la plus raisonnable et la meilleure. Le lientenant-gouver. parlement. On a cru qu'il valait mieux obtenir, d'abord,
fneur, dit qrticle 9, fera un rapport annuel allant jusqu'au les papiers et documents se rapportant à la question,
trente et un décembre de chaque année, du nombre de per. Je regrette extrêmement que la présente m>tian n'ait pas
miý6ions ainsi acordées par lui, et de la quantité et nature été propnaée plus tôt, bien que j n'en blâma oas son autour,
des liqueurs et matières enivrantes vendues. puisque l'honorable député de Liniek (U J néeo-) dési.

Geci démontre que ces permis ne doivent s'accorder que rait qu'elle fût Mçoptée le plus tôt posMi ble. Mis ci e est
dans des cas spéciaux, et non dans tous les cas, puisqu'il arrivée si tard que je crains que les documents deman lés no
doit être fait, dans chaque cas, un rapport de la quantité et soient pas déposés devant la chambre avant la clôture de la
de la nature des liqueurs enivrantes vendnes Con-méquem. session, et que nous ne puissions avoir l'occasion de discater
ment on ne saurait urétcndre que l'intention du statut soit d'après ces documents otfliels. C'est particulièreuieat pour
d'autoriser l'émission de permis à tous ceux qui en deman. cette raison que j'espérais que le gouvernement dannerait
dent Je ne veux pas retenir trop longtemps la chambre quelques ex plical ions sur le sujet. Toutefois, nous n'avons
sur cette question, voulant permettre à d'autres députés de pas besoin d'attendre ces documents, parce que nous sommes
cette chambre d'exprimer aussi leur opinion. Que t'on me en possession d'informations fournies non seulement par la
permette, cependant, d'ajouter que je considère l'action du prose, mais aussi par le habitants du Nord-Ouest, et ces in-
n'ésent lieutenant gouverneur des Territoires du Nord. formations sont des données sufsantes pour nous mettre
Ouest comme un précélent dangereux. Si nous devons au courant de ce qui s'est passé.
établir l'usage des permis dans le Nord-Ouest, que l'on uro- Non seulement l'émission de permis par le lieutenant-
cède d'une manière légale et (constitutionnelle, et non de la gouverneur froi.eo les partisans de la tempérance, mais
manière que je viens d'indiquer, et qui est une contraven- c'est aussi une at-einte grave au gouvernemeit constitution-
tion au statut fédéral. On m'informe que les deux partis, nel dans le NordOuest.
ceux qui sont en faveur de la prohibition du commerce des Je ne suis pas assez versé on mutière de loi pour pouvoir
liqueurs et ceux qui sont opposés à cette prohibition, affirmer positivement, ou pour pbuvoir exprimer une opinion
voudraient faire décider la question en la soumettant au revétue de quelque autorité sur le cô é parement légal de la
vote des contribuables, Cette proposition e-t très raison- question, ou pour pou7oir prendre le statut et en expliquer
noble, et, A mon avis, je ne vois pas, en effet, pourquoi le la partie conformément à ses termes propres; mais j'ose
désir des populations du Nord-Ouest ne srait pas consulté dire que, j isqu'à l'année dernière, personne n'avait en la
au sujet de ce commerce, pensée qu'un mode de permis de vente de liqueurs pùt être

M. MILLS (Bothwell): Vous avez voté contre cette pro- autorisé sans contrevenir à l'article prohibitif de l'acte des
t. Territoires du Nord-Ouest.- Nous savons que saus l'anciennepoition. administration des Territoires du Nord Ouest un grand

M. JAMI ESON : Je suis informé que le lieutenant.gou. nombre de permis ont été émis. Un rapport de ces permis
verneur s'est arrogé le pouvoir d'émettre des licences, pour une année nous a été communiqué; mais le lieutenaut,
même sans le consentement des représentants du peuple, gouverneur d'alors n'a émis en aucun temps des permis

IM, JAæESON.
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pour la tente de liqueurs enivrantes dans ces Toriitoires,
Qu'est.il arrivé lors de la dernière saison ? 'Nous voyons que
le nouveau lieutenant-gouverneur s'ebt mis à émettre des
licences aussitôt après avoir prêté serment. Je dis à dessein
licences, et non permis dans l'a 'ception de ceux qui
éteient émis sous l'ancienne administration, et ces licences
ont été accordées sur la seule responsabilité du lieuienant-
gouverneur, et, sans l'assentirment des représentants du
peuple, le-lieutenant-gouverneur ayant pris sur lui d'appli-
quer virtuellement dans les Territoires du Nord-Ouest une
loi des licences.

Dans toutes les parties de la confédération, les lézislatures
provinciales ont le droit d'émettre des permis pour la
vente des liqueurs enivrantes.

Le parlement fédéral n'a pas le droit de s'occuper do
cette matière; il a voulu le faire déjà, et sa tentative a
ecbué, Tout, le monde croyait que nous avions une loi
prohibitive dans le No) d (Juest. Quel est le titre de l'article
de l'acte des Territoires du Nord-Ouest que j'ai cité'?
" C'est la ,;ohibition de liqueurs enivrantes." Personno
ne saurait dire qu'en vertu de l'article prohibant la vente
des liqueurm enivr antes, une loi des permis peut étre miso
en vigueur. Mais le lieutenant gouverneur des Territoires
du Noid-Ouest n'émet pas, aujourd'hui, des permis comme
nufrefois; il émet des licences pour la vente de liqueurs
enivrantes, et ce sont des licences comme celles qui sont
émises dans les autres provinces à certaines conditions.
Ces licences ne sont pas accordées à des particuliers pour
leur permettre de se procurer des liqueurs pour leur propre
usage; mais elles sont accordées, à certaines conditions
claIrement définies par le lieu tenant-gouverneur, conditions
prescrivant comment les dé'enteurs de licences vendront
les liqueurs, quand ils en veidront, et à qui ces détenteurs
vendront leurs liqueurs. Et quelles sont ces conditions?
En i oici un résumé que j'emprunte au Lead r, de Regina,
du 24 juillet dernier, et qui se lit comme suit :

Des permis de vendre de la biére, contenant seulement 4 pour cent
d'alcool, ne Eeront accordés qu'aux hteliers qui peuvent loger 12 per-
3onnes et b chevaux. Cette bière ne sera pas débitée le dinanche, ex-
cepté aux repas. Elle ne sera pas débitée A des jeunes personnes au-
dessous de 14 ans, ni aux personnes ayant des habitudes déréglées. La
quantité de bière à être transportbe dans les territoires en nue seule fois
sera limitée par le permis, et sera soumise à Pispection de la police et
transportée par ce]le-ci. Le permis ne sera émis que sur la recomman-
dation du représentant du district dans leqael réside Je solliciteur, et
un honoraire devra être payé?

Si ce n'est pas ii trcd ire une loi de licences dans le Nord-
Ouest, j'ignore ce que c'est. Si dans le règlement de ces
questions qui sont du ressort du parlement, le lieutenant-
gouverneur, de son propre mouvement, sans la sanction de
quelque repré-entant du peuple, entreprend, délibéxément,
O'introduire un mode tout à tait nouveau dans ces territoires,
il commet une grave violation de l'esprit de la constitution.
Supposons, M, l'Orateur, que d'autres lieutenants-gouver-
Leurs voudraient faire de semblables innovations dans les
territoires qu'ils gouvernent, le peuple rie s'élèverait il pas
contre une telle invasion de ses prérogatives et de ses droits.
Je le cèclare devant le parlement, cette action devrait être
censulée, elle devrait être expliquée; et ceux qui doivent la
déýendre et l'expliquer, si elle peut être défendue et expli-
quée, ce sont les membres du gouvernement. Examinons les
faits de cette question. Je n'ai parlé jusqu'à présent que du
lieutenuat gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, sur
qui j'ai fait retomber la responsabilité, La lieutenant gou-
verneur des Territoires du Nord-Ouest est un serviteur du
gouvermement auquel il est responsable, et nous voyons
U'aptès l'ate du Nod Ouest, que:

Le lieuteian t-gouverneur sera nommé par le gouverneur en conseil,
par instiument Bous le grand sceau du Oanada, et restera en charge
dam&aý ban pair

EL le second paragraphe du même article dit:
Le h-utenant-gouverneur administrera le gouvernement conformé-

ment aux instructions qui lui seront, de ternpa A autre, trauamiges par
lU gouverneur eu coneu ou le decrétaire d'Etat du Gadu.

En d'autres ter mes, cet homme n'est pas un individu
irresponsable. 11 est responsable au gouvernemeat ici, et
les bonorables députés qui occupent les banquettes du trésor
sont responsables de ses actes, car il est obligé d'agird'après
leurs instructions, et S'il se trompe, il est exposéà la censure
du gouvernement. Si le gouvernement ne juge pas à propos
de le censurer, il est nécessairo, je crois, que la chambre
censure le gouvernement. Le gouvernement nous dira qu'il
n'est pas responsable de cette action, qu'il n'en savait rien ;
cependant il n'a pas daigné nous dire pourquoi, on d'après
quelle autorité cela est arrivé. Je vois dans la presse de
l'é:é dernier, qu'auesilôt apiès son installation le lieutenant-
gouverneur Royal visita les provinces de l'est. Que dit on,
à cette occasion ? Je lis dans le Journal, d'Ottawa, le 28
juillet :

Le lieutenant gouverneur Royal, des Territoires du Nord-Ouestesten
ville. Il est venu s'aboucher avec le gouvernement au sujet de la ques-
tion d'accorder dea permis pour la vente de la bière. Il est ici dans le
but d'établir des règlements relatifs à l'importation de cette bière.

On dira que ce n'est pas une déclaration officielle; je sais
que c'est tout s=mplement une entrevue entre un reporter du
Journal et le lieutenant-gouverneur Royal. Ce dernier ex-
plique le but de sa visite, et ce qu'il s'efforce de faire. Tant
que le gouvernement ne prouvera pas qu'il n'a pas été con-
sulté au suj A de l'émission de ces permis, jusqu'à ce qu'il
ait déclaré qu'il ne veut pas approuver cette action, je su-
tiens qu'il ett responsable de l'acte de son serviteur. Le
Journal, d'Ottawa, du 30 juillet dit :

M. Royal a eu une entrevue avec I. CostiF&n et M. lfiait et, comme
résultat, des arrangmente ont été conclus, ài efLt d'inspecter et estata-
piller los spiitueux qui traversent Winnipeg en destination des Terri-
toires.

Maintenant, nous voyons qu'un des ministères du gouver-
nement prépare des règlements pour l'application dra arran-
gements que le lieutenant-gouverneur Royal est responsable
d'avoir inauguré. C'est le gouvernement d'Ottawa qui con-
trôle et administre le Nord-Ouest. L'année dernière, il ajugé
àr propos de présenter, dans cette chambre, un bill donnant
au Nord-Ouest un nouveau conseil législatif, et ce conseil
devait avoir voix délibérante dans les affatires du Nord-O es.
A la suite, il y a eu, l'été dernier, des élections dans les ter-
ritoires et je puis citer le Reqina Leader pour prouver que
chaque député élu à cette assemblée a déclaré aux électeurs
q'i1 ne pouvait y avoir aucun changement de fait, relative-
ment à la vento des liqueurs dans le NordOost, sans un
vote de la population de ce pays. Quand la législature se
rassembla, après avoir longuement discuté cette question de
la vente des liqueurs, on adopta, sur une division de 14 contre
13. one motion déclarant que la question devait ê,re soumise
au peouple. Je gais que c'est le désir de la population de ces
territoires d'être appelée à se prononcer sur tout change-
ment à apporter à cette question ; et nous qui avons adopté
une loi locale optative, nous devons soutenir et défendre ce
droit qu'a le peuple de se prononcer pour ou contre la vente
des liqueurs chez lui. Sans consulter les représentants du
Nord-Ouest, le lieutenant gouverneur a jugé à propos de pré.

nter, de sou propye mouvement, une loi des pDrctis. Cet
acte doit être odamné.

Il est une autre question dont je veux parler avant de
terminer. En outre de ce permis de 4 pour 100 pour
la bière, on a émis dans le Nord-Ouest un autre permis
pour la vente du vin et de la bière au Banff Hote1 . Il y a'
quelques jours, on a demandé au gouvernement sous quelle
autorité ce permis avait été émis et pour réponse le
ministre nous y envoya à la loi concernant tes Territoires du
Nord-Ouest. Jaimerais à attirer l'attention du ministre de
l'intérieur sur l'acte concernant le pare national de Banff ;
il pourra voir que tout ce qui à rapport a ce trafic ou cora-
merce dans le parc est enlevé à la juridiction du gouverneur
des territoires, et mis entre ses mains. Lonorable ministre
secoue la tête, mais voici ce que je trouve dans l'article 2 de
cet aote;

1889. 567
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La dite étendue de terrain est par le présent réservée et mise à part

comme parc public et lieu de plaisance pour le bénéfice, l'avantage et la
jouissance des habitants du Canada, sauf les dispositions du présent acte
et des règlements ci-apré3 mentionnés, et sera désignée et connue sous le
nom de Parc National de Banff.

Puis, plus loin :
Le parc sera soue le contrôle et l'administration du ministre de l'inté.

rieur, (et non du Iieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest,
qui pourra établir des règlements, sauf l'approbation du gouverneur en
conseil, pour les fins suivantes

Parmi ces fini. je trouve, dans le paragraphe e " le com-
merce et trafic de toute nature." M. l'Orateur, le ministre
de l'intérieur ne prétendra pas que la vente des liqueurs
n'est ni un commerce ni un trafic, ou qu'il y a, dans cet
acte, quelque disposition spéciale en faveur de la vente de
la liqueur dans ce parc. Je crois, et je suis certain que le
ministre de l'intérieur a le contrôle du commerce et trafic
pratiqué dans ce pare. Le lieutenant-gouverneur n'a le droit
de contrôler aucune esfèce de commerce, et conséquemment,
c'est le gouvernement ici, et non le lieutenant-gouverr.eur
des territoires qui est responsable de ce permis dars le
paro Banff. Je veux tout simplement établir sur qui tombe
la responsabilité. Je ne dis cela que parce que je suis
étonné de voir quatre ou cinq ministres à leur siege, sans
qu'ils essaient de justifier cette action de leur serviteur des
Territoires du Nord-Ouest. Quand la population des Terri-
toires du Nord-Ouest aura eu l'occasion de détider si
les spiritueux doivent être vendus ou non dans cette
partie du pays, alors, M. l'Orateur, je crois que nous n'aurons
1 as un mot à dire dans les provinces de l'est; mais jusque
là, je crois qu'il est de notre devoir, comme membres de
cette chambre, assemblés ici pour disenter les affaires publi.
ques, d'examiner < ette question et d'essayer de trouver
sous qu'elle autorité ces choses ont été faites, et de b'-ner
et de justifier qui de droit. J'espère que nous attendrons
des explications d'un ministie, avant que la discussion de
cette motion soit finie, afin que nous puissions connaître les
faits avant que les documents soient déposés, ce qui, je le
crains, ne sera pas fait avant la fin de la session.

M. DEWDNEY: Nous n'avons aucune objection de pro-
duire ces documents, et je puis dire à l'honorable député que,
depuis que la motion est êur l'ordre du jour, j'ai étudié quels
dr-enments il y avait sur ce sujet, et je puis lui dire que ces
documents peuvent être copiés en une demi-heure ; ils se-
ront produits demain, de sorte que l'honorable député pourra
examiner les faits.

M. LAURIER : Je piétends que la réponse de l'honorable
ministre n'est pas du tout satisfaisante. C'est ti ès bian,
quant aux mots; mais devant une accusation de la nature
de celle faite par l'honorable député de Lanark (M. Jamie.
son), que non seulement le lieutenant-gouverneur des terri-
toires a distribué des permis à droite et à gauche, mais
qu'il a réellement introduit une loi concernant les permis,
dans de telles circonstances, dis-je, le gouvernement davrait
nous dire si cette accusation est bien ou mal fondée. Ce
n'est certainement pas répondre que de dire que les
documents peuvent être copiés dans une demi-heure, et
qu'ils seront soumis a là chambre. Nous avons le droit de
savoir si l'accusation portée par l'honorable député de La-
nark est fondée ou non. Est-il vrai que le lieutenant-gou-
verneur a non seulement émis des permis, mais qu'il a ré.
ellement fait une loi, de son propre mouvement, pour sa
propre utilité. Il sied mal au gouvernement de répondre
qu'il ne sait rien ; ou de s'en laver les mains. Si messieurs
les ministres ne sont pas prêts à répondre maintenant, nous
ne pouvons en arriver qu'à une conclusion, les députés de la
droite comme ceux de la gauche: c'est que l'accusation est
fondée, que la loi des territoires a été violée, à la connais-
sance, et dû consentement du gouvernement.

M. KIRK: Cette motion ne devrait pas passer sans que
quelque membre.du gouvernement donne des explications
à ce sujet. Depuis l'adoption de l'acte du Nord-Queet, il a

M, huxas

été parfaitement bien compris qu'il y avait une loi prohibi-
tivQ dana ces territoires, et pour ce qui concerne le ministre
de l'Intérieur, lorsqu'il fut gouverneur des territoires, il
appliqua touj urs strictement la loi. Mais il paraît que le
lieutenant-gouverneur actuel a entrepris d'émettre des
permis, contrairemont à l'esprit de la loi, contrairement à
ce que tout canadien regarde courme la loi. Il n'a pas seu-
lement accordé des permis pour la vente des liqueurs
enivrantes, il est allé jusqu'à remplir les fonctions de légis-
lateur en faisant des règlements pour les hôtels auxquels il
donnait des per mis. C'est certainement une violation de
la loi. Nous savons que l'ex-ministre des finances, sir Charles
Tupper s'est attribué le mérite d'avoir placé dans nos statuts
la première loi prohibitive adoptée dans le pays, la loi
actuellement en vigueur dans les Territoires du Nord-
Ouest. Nous'savons aussi quo sir Adam Archibald, lors de
sa récente élection, dans Colchester, s'attribua le mérite
d'être le premier lieutenant-gcuverneur capable d'appli-
quer cette loi, et pour cette raison, il demanda les votes des
partisans de la tempérance de Colchester. Cependant, nous
voyons qu'il n'y a pas de loi prohibitive dans cette partie
du pays, mais au contraire, une loi de permis plus relâchée
qu'ailleurs; et il y a ici, ce soir, des ministres qui entendent
un de leurs partisans, l'honorable député de Lanark, déolarer
que cette loi a été violée, et insinuer qu'elle a été violée du
consentement du gouvernement. Je crois que le gouverne-
ment ne devrait pas laisser passer cette résolution sans dire
quelque chose puur convaincre la chambre que ai le lieute-
nant gouverneur a violé la loi, il a agi sans instructions du
gouvernement. Je crois que le gouvernement a donné
des instructions à cet effet, Un officier du gouvernement
va prendre sur lui-même de faire un auto d'une aussi grande
importance, sans l'autorité de ces chefn I Je ne crois pas que
le lieutenant-gouverneur ait agi de la sorte. Conséquemment,
j'accuse le gouvernement de lui avoir donné des instructions
et je i'invite à nier la chose.

M. DAVIN : Avant l'adoption de cette motion, je veux
dire quelques mots pour montrer le mauvais état de choses
qui existe dans les territoires. Je ne suis pas de l'avis de
l'auteur de la motion, ni de l'honorable député de Guysboro
(14, Kirk), que le gouverneur Royal a violé la loi, et je crois
que l'Ionorable et savant chef de l'opposition, on examinant
l'acte, partagera mon opinion. Je ne m'inquiète pas s'il
viole ou non l'esprit de la politique que l'on voulait suivre
dans les territoires; jo traite simplement la question de
savoir s'il a outropasse lem devoirs que lui donne le statut.
Voici ce que dit la loi:

Aucune liqueur ni matière enivrante ne sera fabriquée, mélangée ou
faite dans les territoires, si ce n'est par permission spéciale da gouver-
peur en conseil, et nille liqueur ni matière enivrante ne sera non Plus
importée ni apportée dans les territoires, d'aucune province du Cana.,
ou d'ailleurs, ni ne sera vendue, échangée, trafiquée ou troquée, on en
possession de qui que ce soit, si ce n'est par permission spéciale du
lieutenant-gouverueur, donnée par écrit.

Ainsi cet article donne au lieutenant-gouverneur le pou-
voir d'accorder des permissions spéciales par écrit. J'ai
três rarement fait usage de permis, excepté, lorsque je
voulais recevoir des amis, et depuis six ou sept ans, je ne
crois pas que j'aie eu cinq permis. J'ai donné des recom-
mandations à une foule de personnes, mais j'ai toujours con.
sidéré cela comme une très mauvaise mode.

M. LAURIER: Le permis d'acheter des liqueurs et le
permis d'en vendre sont deux choses bien différentes. Une
de ces doux choses est prévue par l'article en question:
l'autre ne l'est pas.

. DAVIN : L'article dit " ni ne sera vendu, si ce n'est
par permnis&ion spéciale du lieutenant gouverneur, par écrit."

M. LAU RIER: Une permission spéciale pour chaque
vente ; non une permission générale de vendre.

M. DAV N: Les liqueurs se vendaient dans les Terri.
toires avant lavàvée du ,gouverneur Royal. Mon honora-
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ble ami qui est aujourd'hui ministre de l'Intérieur, -ccorda
au chemin do fer Pacifique canadien le droit de vendre sur
les chars, et personne ne s'est jamais plaint que ce fût une
violation de la loi. Je no considère pas que le gouverneur
Royal ait outrepassé les pouvoirs que lui donne la loi. Quan t
à la politique, c'est une autre question qui peut être faeile-
ment discutée. Je vais signaler cette anomalie-ci: la bière
à quatre pour cent est admise dans les Territoires, et ce-
pendant, le peuple n'a pas le droit do la fabriquer. Tant
que la bière fut prohibée, nous ne nous sommes pas plaints
que nous n'avions pas la permission de la fabriquer ; mais
il est impossible que l'importation soit permise et que l'on
ne puisse la fabriquer. A Moose-Jaw et à Medicine Rat,
des hommes qui avaient placé 85,00> à $10,000 dans cette
industrie ont été ruinés, non par l'action du lieutenant-
gouverneur, mais à cause de l'interprétation de l'acte. A
Medicine Hat, un homme qui fabriquait de la bière, a vu son
maiériel saisi par M. Barrett, agent du ministère du revenu
de l'intérieur. Il fut conduit devant un magistrat et con-
damné à $300 d'amende pour avoir fait de la bière, tandis
qu'un batelier vendait la même bière A peu de distance de
là ? C'est une anomalie qui ne saurait continuer. Vous avez
une loi que vous appelez prohibitive, et cependant, un M.
Buchanan importe de la bière, sur un permis donné par qui ?
-par un homme tout spécialement chargé d'appliquer la
loi prohibitive-par le commissaire de la police à cheval.
Le permis est à son nom, et donne sur son avis ; et le com.
missaire Herchmer fut accusé devant le juge, à Régina,
d'avoir des liqueurs illégalement en sa possession.

Cette cause fut entendue vendredi, le 22 courant, devant le juge
Richardson. Ont comparu pour la poursuite, MI. Johnston et Secord;
pour la défense: hi. Haultatn. Les témoins appelés pour la poursuite

aien le colonel W. Herchmr, surint ndant Gagion, capitaine Cons-
tantine et le caporal Horne, du corps dle police, . Wall, J. 0. Pope,
Charles Wilson et W. C. Fowler.

Il a été prouvé que vers le 30 janvier un wagon chargé de bière fut
saisi à Broadview, dont 1,000 gallons étaient consignés à W. F. Bucha-
nfan. Un télégramme fut envoyé aux casernes le matin du 31, et un
permis (produit) fut obtenu, sur la demande écrite du commissaire
Herchmer, demande laissée avant son départ pour Ottawa. Un homme
de police porta ce permis à Broadview et la saisie de la bière (les 1,000
gallons) fut levés.

Il a été dit dans la tribune aux témoins que vers ce temps-là, il y a eu
des spiritueux de versés, "aucun de 1,000 gallons."

La bière se rendit à Régina consignée à " W. F. Buchanan, recom-
mandation du colonel Eerchmer." Le gérant de la cantine prouva que
cinquante barils de bière avaient été livrés à la cantine, le 2 février.

La défense n'appela aucun témoin, basant sa cause sur le défaut de
lien entre le defendeur et la bière.

De fait, pour mieux démontrer l'état de choses qui existe
auj>urd'hui dans les territoires, il vaudrait mieux que le
jugement, rendu dans cette cause, car je crois que le juge a
soutenu que la bière était en réalité la propriété du gouver-
ment, et par conséquent, ne pouvait être confisquée. Cela
démontre mieux que quoi que ce soit l'état anormal des
choses dans les territoires, et quand viendront d'autres ques-
tions, qu'il serait inopportun de toucher aujourd'hui, les
honorables députés des deux côtés de la chambre verront
p eut-être refroidir leur zèle, si mes honorables amis de Sas-
katchewan et d'Alberta entreprennent de démontrer qu'il
existe d'autres anomalies dont vous ne vous inquiétez pas
aussi fortement. J'ai toujours soutenu que lavéritable chose
à faire, était d'adopter la prohibition ; mais vous voyez que
la loi donne au lieutenant-gouverneur le pouvoir de donner
des permis. Ça été là le point faible de la loi, l'étendue de
ces permis n'étant pas définie. La tâche la plus difficile
qu' eu à accomplir l'honorable ministre de l'intérieur, ça
été d'émettre des permis, et je vous avouerai qu'à maintes
et maintes reprises il en a refusé au risque de sa popularité,
parce que, en conscience, il ne pouvait pas les accorder à
ceux qui les demandaient. Mais il y a eu quelque chose de
plus plaisant. Un permis ayant été accordé pour fins médi.
cinales, tout le monde voulait ensuite de ces permis. Puis on
adopta l'expression " pour usage domestique," et j'attirerai
l'attention de ceux qui s'occupent fortement do cette ques-
tion de prohibition, sur le fait qu'on dépit de l'émission de
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ces permis, en dépit d'un corps de police puissant pour faire
observer la loi, l'importation en contrebande se pratiquait
sur une grande échelle. Il y a même une ville, Calgary, où
la police ne peut jamais réussir à faire observer la loi. Il y
a plus de spiritueux dans cette ville que partout ailleurs;
dans le Canada. Les spiritueux sont importés en gros, et
comme je l'ai dit, dans cette ville il y a une plus grande
liberté, si je puis me servir de cette douce expression-

M. LAURIER: Des licences, non la liberté.

M. DANVIN : Eh bien I licence est un meilleur mot. Je
me rappelle un jour avoir entendu parler Prévôt Paradol en
anglais, à Londres. J'ai souvent observé que certains
hommes parlent avec plus de précision un langage qui n'est
pas le eur, et c'est ainsi que parfois je sens avec quelle gràce
l'honorable député (M. Laurier) choisit les expressions de
cette langue que je parle moi-même avec un peu de laisser
aller, et parfois un peu incorrectement.

Comme je le disais donc, la liqueur était importée en gros.
C'était dans une des villes où cela a eu lieu. Je dis à un des
mes amis: " Vous me dites qu'on vend de la boisson ici ? "
Il me réppondit: " Oui, on en vend ça et là, et ceux qui
sont connus pour n'avoir aucun rapport avec la police,
peuvent en avoir." " Comment peuvent-ils entrer cette
liqueur ? " lui demandai je. " Ils l'emportent du Montana;
ils la traversent en contrebande, des beaux soirs de clairs de
lune." Voilà comment peut exister la prohibition dans le
Nord-Ouest. Si on avait voulu l'appliquer strictement, on
pourrait maintenant discuter la question de son utilité.
Je ne crois pas, cependant, que cette loi aurait réussi.
Quant aux permis je crois qu'ils n'ont eu aucun effet, ni
d'un côté ni de l'autre, etpource qui est de la bière connue
sous le non de " Royal à 4 pour 10u,"je ne pense pas qu'elle
ait en un aussi grand effet que le dit l'honorable député au-
teur de la motion actuelle. Jo crois qu'avant l'introduction
de ce mode il y avait tout autant de fraude qu'aujourd'hui,
et je ne crois pas qu'il se vende plus de spiritueux depuis
l'introduction de la bière à 4 pour 100; naturellement, je
ne suis pas en état de parler à ce sujet.

M. JAMIESON: On me dit qu'il s'en vend plus dans
votre ville.

M. DAVIN : Je ne l'ai pas remarqué. J'ai des amis là
bas, mais ils ne m'ont pas averti de la chose; mais les choses
ont pu changer depuis que je suis parti. L'absence de mon
exemple a peut-être nui à la ville.

M. l'Orateur, je ne m'étais levé que pour faire quelques
remarques. Co que je dis est le résultat de l'expérience, et
je n'ai pas cru devoir laisser passer cette discussion, sans
faire ces quelques remarques, qui touchent une certaine
série de questions se rattachant aux Territoires.

L'honorable député de Brome (M. Fisher), a parlé du
vote. Ce mode de faire voter le peuple sur cette question
est certainement très désité dans tout le Nord-Ouest. Voici
ce que l'on dit ; Donnez-nous une chance; si les partisans
de l'abstinence totale votent pour la prohibition, nous
dervons être contents, et ces derniers disent de même, de
l'autre côté.

Comme l'a dit mon honorable ami, les membres de
l'assemb!ée furent soumis à ce mode, un jour, mais ils ont
adressé des résolutions au gouvernement fédéral à ce sujet,
et j'ai été content d'entendre l'honorable député de Brome
(31, Fisher), se servir d'un mot que l'on entend rarement
dans cette chambre, un mot qui est souvent -employé en
Angleterre, et qui touche aux bases même de la constitu-
tion, le mot "contrôle." La première idée du gouverne-
ment en Angleterre fut celle de contrôler les affaires du
pays et l'action de l'exécutif. Il ett de notre devoir, ici,
d'observer, d'étudier et de contrôler tout, et si la qnestion
dont il s'agit est une question qui mérite d'être soumise à
l'étude, elle mérite certainement d'être proposée et discutée
par les honorables députés.
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En conpéquence, je dis à ce parlemer t que les représen-
tants du Nord-Ouest, dans cette chambre, élus, pour ainsi
dire, par le suffrage universel pour représenter des comtés,
qui n'excluent aucune partie des territoires ainsi qu'il en
était exclu autrefois, ont exprimé l'opinion et le désir du
peuple que l'on devrait, au moyen d'un plébiscite, consulter
e sentiment publie sur cette question, ou leur donner le

pouvoir de la traiter eux-mêmes, mais à la condition,
qu'avant d'agir en vertu de ce pouvoir, ils se présenteraient
devant leurs commettants, et les consulteraient à ce sujet.

M. MILLS (Bothwell): Je ne puis dire si j'aurais pris
part au débat sur cette question, si mon honorable ami
de Guysboro (M. Kirk) n'avait pas dit que l'ex ministre
des finances s'était attribué le mérite d'avoir réglé cette
question. Si mon honorable ami veut lire les statistiques
de 1884, il y verra que le chapitre 7 se rapporte à ceu sujet, et
que cette loi a été adoptée par le gouvernement-Mackenzie.
S'il compare cet acte avec la loi actuelle, il se convaincra
que les dispositions du premier sont plus rigoureuses que
celles qui sont actuellement en vigueur, et qu'il n'y a pas
lieu de douter de l'intention du parlement d'alors.

L'honorable député qui a soumis cette motior à la cham-
bre, nous a dit qu'il' serait convenable de soumettre cette
question au peuple du Nord-Ouest, et mon ami, l'honorable
préopinant, a parlé dans le même sens; mais il y a quelques
jours, tous deux, l'honorable député de Lanaik-Nord (M.
Jamieson) et l'honorable député d'Assiniboïa-Est (M.
Davin) ont eu l'occasion de permettre au peuple de la Confé-
dération, de décider la question, et ni l'un ni l'autre n'a voté
pour cette mesure. Tous deux semblent croire qu'il
appartient plus à la population du Nord-Ouest qu'au peuple
du Canada, de se prononcer sur ce sujet. Je ne suis pas de
leur avis. C'est quelque peu étonnant, et je ne crois pas
qu'ils puissent convaincre la chambre et le pays, qu'un
moyen qu'il serait convenable d'adopter pour le Nord-
Ouest, ne le serait pas pour le Canada.

M. DAVIN : S'il m'est permis de corriger ce que mon
honorable ami vient de dire, je lui ferai observer qu'en
déclarant ce que l'assemblée législative avait fait, je n'ai pas
dit que j'approuvais le plébiscite; mais que je proposais
d'accorder aux députés le pouvoir de traiter la question et
de se présenter ensuite devant leurs commettants.

M. MILLS (Bothwell): Je ne veux pas discuter avec
l'honorable député quel est le meilleur moyen de s'assurer
de l'opinion du pays sur une question de cette nature. La
chambi e a exprimé une opinion favorable à la proposition
abstraite de la tempérance, et elle donne pour raison de son
refus d'adopter cette opinion que la loi serait sans cffet, si
elle n'était pas approuvée. par le sentiment publie du pays,
après avoir été adoptée. Si tel est le cas, il me semble qu'en
traitant ce sujet, la question de prohibition est retranchée de,
la catégorie ces questions purement politiques, et qu'elle
repose sur l'appui moral du pays.

Quand le parlement a proposé de soumettre au pays une
question de cette nature, pour fournir au peuple l'occasion
de déclarer si elle sera mise en vigueur ou non, le parle-
ment avait déjà exprimé son opinion sur la question et
l'avait approuvée. Cela signifie que, tout en déclarant que
ce moyen devrait être adopté, nous admettons en même
temps que la loi serait incfficace, si l'opinion publique ne
lui était pas favorable; et il faut un vote pour décider non
pas que le principe est bon en lui-même, mais s'il est oppor-
tun, et, si une fois adopté, il serait approuvé par le pays.
Je crois que pour cette fin le plébiscite est un moyen plus
direct et plus efficace de connaître l'opinion du peuple, que
la coutume indirecte et ancienne d'en appeler au peuple au
moyen d'une assemblée législative.

En prenant part au débat, je me proposais, surtout,
d'attirer l'attention de la chambre sur les dispositions primi-
tives de la loi, et sur la politique qui a été adoptée. Cette
politique a été bien comprise; son but était de prohiber la

M. DAVINW

vente des liqueurs spiritueuses dans le Nord-Ouest, comme
breuvage, et d'empêcher la population d'en faire usage. On
sait qu'il y a dans ces territoires, un grand nombre de Sau-
vages qui deviendraient dangereux, si on leur permettait
l'usage des liqueurs spiritueuses; et, afin d'assurer la séca-
rité aux blancs, et d'encourager la colonisation et l'établisse-
ment de ce pays, on a cru que la politique à suivre dans ces
territoires, pour l'avantage général, était de prohiber les
liqueurs spiritueuses, comme breuvage. Non-seulement la
chambre a consenti à cette politique mais les deux partis
l'ont adoptée, et les honorables députés de la droite, qui, à
cette époque, formaient l'opposition, ont sanctionné cette
politique et, depuis, ils n'ont pas donné à penser qu'ils
avaient l'intention de la changer, ou de l'abandonner. Bien
que la loi actuelle Poit moins claire et moins explicite, on
ne peut pas lui dosner une autre interprétation que celte-ci,
savoir: qu'il n'y aura pas de permis pour la vente des
liqueurs spiritueuses dans lo Nord-Ouest. On pouvait accor-
der des permis aux personnes qui désiraient se procurer ces
liqueurs pour des fins spéciales, pour la fabrication et les
remèdes, et quand elles se les étaient procurées, il leur était
défendu d'en vendre, excepté aux personnes autorisées, et
de la manière indiquée.

La fabrication des spiritueux ne pouvait pas être permise
par le lieutenant-gouverneur, mais seulement par le gouver-
neur-général en conseil. Cela étant admis, le lieutenant-
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest a pris sur lui
n'établir un mode de permis, peu m'importe que ce
mode soit tévère; il a adopté une politique contraire à l'es-
prit et à l'intention de la loi, politique dont le gouvernement
est responsable autant qµe lui-même. Il est l'employé du
gouvernement, et il doit se soumettre-à la politique du! par-
lement indiquée dans cette loi. Il est employé du gouver-
nengept, dans le même sens que Son Excellence l'est, qui,
de plus, étant gouverneur-général, et un employé impérial;
et s'il viole la loi, s'il agit contre le principe et l'esprit do la
loi, il'on est responsable, de même que le gouvernement
l'est aussi.

Il est assez étonnant de voir la manière d'agir de I'hono.
rable ministre qui a à remplir les devoirs importants de
ministre dos finances, qui, autrefois, était l'apotre, de la
tempéranoe, plus que n'importe quel, député dans cette
chambre; qui, ily a quelques années, déclarait que le pays
était mûr pour une législation de prohibition; qui n'était
pas disposé à appuyer un gouvernement qui n'admettrait
pas le principe de la prohibition, qu'il déclarait être néces-
saire pour l'avancement moral du peuple de ce pays. Eh
bien I l'honorable ministre a abandonné cette attitude ; ses
idées ne sont plus aujourd'hui les mêmes qu'autrefois, avant
qu'il fît partie du gouvernement.

Il y a quelques années, avant de devenir ministre, l'hono-
rable monsieur n'aur ait pas appuyé une proposition qui
eût déclaré que le pays n'était pas mûr pour la prohibi,
tion ; il n'aurait pas même voté pour une proposition deman-
dant d'en appeler au peuple, pour s'aesurer du sentiment
public à ce sujet. Mais l'honorable ministre a non-seule-
ment fait des choses qu'il ne devait pas faire, mais il a
contribué à ouvrir le Nord-Ouest à la vente des spiritueux
comme breuvage, ce qui n'existait pas avant son entrée
dans le gouvernement. Maintenant qu'il asété renseigné,
l'honorable ministre devrait expliquer à la chambre com-
ment il se fait qu'il en est venu à la conclusion que ses vues
d'autreiois étaient inexactes; pourqnoi il croit aujourd'hui
que la vente des spiritueux peut être, sans danger, permise
dans le .Nord-Ouest, pour quelle raison ceux qui n'en
avaient pas la permission, peuvent maintenant importer
des spiritueux, et qu'ils sont autorisés à les vendre.

Permettez moi d'ajouter que je ne crois pas que le minia.
tre. de l'intérieur puisse échapper à la responsabilité qu'il a
encourue relativement à la vente des spiritueux au parc
de Banff. Le prédécesseur de l'honorable ministre nous a dit
que l'acte concernant les Montagnes Rocheuses avait. pour
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but d'enlever ce territoireau contrôle du -gouvernement du
Nord-Ouest, et de le placer sous le contrôle du gouverne-
ment fé dôral. En examinant cet acte, lhonorable ministre
verra, au deuxième paragraphe, que: "La dite étendue de
terre est, par le présent réservée et mise de côté, pour
servir de parc public," etc. Le sous-paragraphe e du para-
graphe 4, dit: " Le pare sera sous le contrôle et l'adminis,
tration du ministre de l'intérieur et du gouverneur en
conseil, qui pourront faire des règlements pour les fins sui-
vantes: le commerce et le trafic de toute nature." L'honc-
rable ministre se propose t-il de soumettre au conseil des
règlements pour "le commerce et le trafic de toute nature?"
Le commerce et le trafic des spiritueux n'est pas un traflic
de toute nature, mais d'une seule. Il est compris dans le
terme géné-al 4 de toute nature," et si le gouverneur en
conseil et le milistie de l'intérieur peuvent faire des règle.
ments relativement au commerce et au trafic de toute
nature, il n'en reste pas sur lesquels le lieutenant-gouver.
neur des territoires puisse réglementer.

M. DEWDNEY : Aurait-il le pouvoir d'accorder des
permis ?

M. MILLS (Bothwell): Je ne le crois pas. Ce pouvoir
lui a été donné pour une certaine fin, et il doit l'exerer
conformément à la loi. Il exerce ce pouvoir sous le con-
tiôle du gouvernement dont il est l'employé et envers qui
il est responsable, de même que le gouvernement est re-pon-
sable envers le parlement, s'il néglige son devoir, ou B'il
adopte une politique contraire à la loi. Ainsi, il n'est pas
logique, en ce qui a rapport au parc de Banff, qu'une partie
de ce pouvoir soit cmfiée -au lieutenant-gouverneur. Le
gouverneur en conseil règle le commerce et le trafic, et, en
conséquence, il peut dire que la vente des liqueurs spiri-
tueuses sera prohibée. Si elle est prohibée, à quoi sort le
pouvoir que le lieutenant-gouverneur possède d'accorder des
permis? Assurément, le gouverneur on conseil peut décla-
rer que le lieutanant-gouverneur n'accordera pas de permis
dans ce territoire. Il règlemente le commerce et le trafic
de toute nature, et -par là même, ilenlève tout pouvoir au
lieutenant-gouverneur. Je sais que tout ce qui a été dit,
par ceux qui ont présenté et appuyé la résolution, est
parfaitement juste, 3t que le gouvernement est blAmable
d'avoir permis à son employé, d'agir de cette manière. Tout
lieutenant-gouverneur des territoires doit recavoir des ins-
tructions et il est du devoir du gouvernement de lui en don-
ner. Celui ci doit lui dire de quelle manière et à quelles
conditions il exercera l s pouvoirs qui lui:sont conférés, et
il doit se soumettre à ces instructions de la même manière
que le gouverneur d'une colonie anglaise est obligé de suivre
les instructions qu'il repit en même temps que sa con-
mission, et d'exercer ses pouvoirs de la même manière indi-
quée.

M. BOWELL : L'honorable député n'a pas prouvé sous
quel rapport la loi de 187 k était plus restrictive que celle
qui se trouve dans le stattits refondus.

M. MILLS (Bothwell) : Si l'honorable ministre veut lire
le sous paragraphe 2, chapitre 7, 37 Victoria, je crois qu'il
s'en convaincra.

M. BOWELL: 'Si 1lonorable député veut lire ce sous-
paragraphe, et il aurait été justa pour la chambre qu'il le
lût, il verra que le pouvoir d'autoriser la vente ou la labri-,
cation pouvait être exercé par le lieutenant-gouverneur, et
en vertu de la loi actuelle, cette -autorisation ne peut être
accordée que par un arrêté du conseil, et le lieutenant-gon-
verneur peut donner la permission de vendre. Ainsi, en
vertu de la loi adoptée à l'époque où 1%onorable député de
BDthwell (M. Mills) faisait partie du gouvernement, le lieu-
tenant-gouverneur jouissait d'un pouvoir plus -grand que
cel ni dont il jouit maintenant, en vertu des statuts refondue.

M. LIURIER: Vous avez accordé des pouvoirs plus
restreints, mais vous permettez de les éluder,

M. BOWELL: L'honorable député fait une déclaration
qui n'est pas justifiée par les faits. Je suis convaincu qu'il
n'aurait pas parlé en ce sens, s'il eût connu les faits.

M. LAURIER : Faites-nous connaître les faits.

M. BOWELL : Celui qui accuse est obligé de prouver
son accusation.

M. KIRK: Ce que le ministre a voulu rectifier était la
déclaration que sir Charles Tupper avait prétendu être
l'auteur de cette loi.

M. BOWELL: Il a dit beaucoup plus que cela.

Sir JOHN THOMPSON: Les statuts de 1874 n'étaient
qu'une modification de la loi de 1873. Si l'honorable député
veut examiner le chapitre 39, article 13, il y verra que toutes
les dispositions, contenues dans le statut de 1874, s'appli-
quaient à la province de Manitoba et au Nord-Ouest, et
l'acte de 1-874 a simplement coutinué ces pouvoirs.

La motion est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN propose que la chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et, à 12,25 .m., la chambre

s'ajourne à mardi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 12 mars 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈREs,

RAPPORTS-COMITÉ DES BILLS PRIVÉS.

Sir HECTOR LINGEVIN : Je propose-
Que, vu que le délai pour recevoir des rapports de comités sn Bille

Privée expire jeudi prochain, le 14 courant, ce délai soit p'drogé en
jeudi, 2 de ce moie, conformément à la recommandation du comité des
chemins de fer, canaux et télégraphaE.

La motion est adoptée.

ACTE MODIFIANT L'ACTE CONCERNANT LA COUR
SUPR2ÊE ET DE L'COHLQUIER.

Sir JOHN THO&1PSON: Je propose qu'il meoit permis
de présenter le bill (n° 105) modifiant de nouveau lete con-
cernant la cour suprême et de l'éhiquier. Il ajoute: Ce
biH a pour objet, en premier lien, de -disposen, relativement
A certaines causes dans lesq-ueltes un juge ntoté à la cour
suprême peut être intéressé pour Pavoir -oùtedub eh cour
inférieure, que, dans ce cas, qtaire juges de la -cour «uprême
formeront un quorum. Il contient aussi unedisposition per-
mettant l'appel pour des fins d'impoýition dans la province
de la Colombie-Anglaise, quand l'appel aura dieu poar une
somme qui rira déterminée par la chambre.

La motion est adoptée, et le bill est -lu une première fois.

MODIFICATION DE L'ACTE JDU .SERVICE OIMIL.

V. COOK: .7e propose qu'il ne soit permis de résenter
lebill (no 106)-moditiant ledte dt'serv'iee oMid. 'O blii!est
très simple et très coutt. Il stipul .que leà Vaxiadiens
seront, de préférence, nommés dans le service -oisil que
les étrangers, même te-or-des Ies Britasiiques neiuront pas
Pavantage ýslr Ids'Canudidns, o'est-àrdhe, les 'Onàdiens nés
dans le pays, qui, soivant nous, doivent avoir la prentière
place dans le service oivil de ee p&ys. A tout événmenst,
le bill stipéule que toute peiso-nne devra, avant d'être 'adinis
dans le service civil, avoir résidé cinq ans dans le pays.

En présentant ce bill, je ne fais que me conformer à la
politique adoptée par le gouvernement, en 1878, quand il a

1889. 571



DÉBATS DES COMMIJNES. 12 MARS

déclaré que sa politique était "le Canada pour les Cana.
diens," mais je regrette de dire que, sous se rapport il n'a
pas suivi ce que sa conscience ou ses préceptes lui dictaient.
Je présente ce bill afin de déterminer la question do telle
manière qu'il ne pourra pas agir à sa guise.

M. BERGIN: Ce bill donne-t-il quelque chance aux
Irlandais ?

Sir JOHN A. MACDONAL D: L'honorable député n'a
pas d'irlandais dans son comté.

M. COOK: il y en a dans mon comté, et ils votent tous
pour moi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce bill étant présenté, ils
ne voteront plus.

M. BE RGIN: Et ils ne pourront plus faire de d.emandes.
La motion est adoptée, et le bill est lu une première fois.

TRAITEMENTS DES JUGES DES PROVINCES.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que, jeudi. la cham-
bre se forme en comité général pour considérer les résolutic ns
suivantes :-

Résolu, Qu'il est opportun d'amender l'acte concernant les juges des
cours provinciales, et de prescrire que les traitements et allocatioCs des
juges ci-aprés mentionnés seront comme suit:

Dans l'Ontario- Par année.
Le juge-en-chef de l'Ontario ............ ............. ........ ........ $7,000
Trois juge en appel, chacun ...--.. .... ........ .,. ........ .......... 6,000
Le juge-en-chef du Banc de la Reine ..... .............. 7,000
Deux juges de la Haute Cour de Justice, division du Banc de

la Reine, chacun ...................... ........... 6,000
Le chancelier de l'Ontario . .... ....... 7,000
Trois juges de la Haute Cour de Justice, division de la Chan-

cellerie, chacun ......... ..... ............ ..... ............................ 6,000
Le juge-en-cbef des Plaids Communs ......... .......- ............. . 7,000
Deux juges de la Haute Cour de Justice, division des Plaids

Communs, chacun.......................................................... 6,000
Dans Québec-

Le juge-en-chef du Banc de la Reine .............. ...... 7,000
Cinq juges, puisnés de la dite Cour, chacun ...................... 6,000
Le juges-en-chef de la Cour Supérieure.................. 7,00
Treire juges puisnés de la dite Cour, dont le domicile est fxé

à Montréal et Québec, chacun,................. ......... ....... ...... 6,000
Seize juges puisnés de la dite Cour, dont les domiciles sont

fiés ailleurs qu'à Montréal ou Québec ..... .... ............ 4 500
Le premier juge puiené résidant à Québec, si le juge-en-chef

demeure à Maonuéal, ou le premierj'îge puisne résidant à
Montréal, si le juge-en-chef demeure à Québec, en sus de
son autre traitement ..................... 1,000

Dans la Nouvelle-Ecosse-
Le juge-en.chef de la Cour Suprême ....... ............... ... . ... 6,000
Le juge en Equité.............. .............. ........ .............. ...... 5,000
Cinq juges, et dans le cas de vacance dans la charge de juge

en Equité, six juges puisnés de la (Jour Suprême, chacun... 5,000
Dans le Nouveau-Brunswick-

Le juge-en-chef de la Cour Supréme......... ..... ........... ......... 6,000
Le juge en Equité .......... ............... .. ....... 5,000
Quatre juges puisnés de la Cour Supreme, chacun .............. 5,00

Dans l'Ile du Prince-Edouard-
Le juge-en-chef de la Cour Supr8me,-qui est aussi juge de la

Cour de Vice-Amirauté.......... .. ........ ...... .... 5,000
Un juge-assesseur, qui est aussi juge de la Cour des rôles en

C hancellerie .................... ......... ... ......... ........ 4,000
Un juge-assesseur, qui est aussi Vice-Chancelier........... 4,000

Dans le Manitoba-
Le juge-en-chef de la Cour du Banc de la Reine.................. 6,000
Trois juges puisnés de la dite cour, chacun ............... 5,000

Dan la Colombie-Anglaise-
Le juge-en-chef de la Cour Supreme........... ...... ........ . 6,000
Quatre juges puisnés de la dite Cour, chacun.................... 5,000

Dans les Territoires du Nord-Ouest-
Cinq juges puisnés de la Cour Suprdme, chacun ..... .. 5,000

Que le traitement annuel de cinq juges de cours de comtés, dans
la Colombie-Anglaise, sera de $2,400, chacun ; et que chacun des dits
juges pourra, en sus, retirer un salaire de la province pour agir comme
magistrat stipendiaire.

Qu'il pourra être payé à chaque juge d'une cour provinciale, présidant,
comme tel, toute cour tenue en aucun endroit autre que celui où il est
tenu de résider, à titre de frais de voyage, ses frais de déplacement
et telle somme qui Bera fixée de temps à autre par le gouverneur en con-
seil, pour chaque jour qu'il sera absent de son domicile.

La motion est adoptée,
M. Co0r.

SUBSIDES-LE BUDGET.

La chambre reprend le débat sur la motion présentée par
M. Foster : Que M. l'Orateur quitte le fauteuil et que la
chambre se forme en comité des subsides ; et sur la motion,
en amendement, présentée par sir Richard Cartwright.

M. FERGUSON (Welland) Depuis sept ans que j'occupe
un siège dans cette chambre, j'ai toujours remarqué, avec
surpribe que, pendant une ou deux semaines de la session,
la chambre ressemble à une chambre mortuaire. Vous
comprendrez ce que cela signifie quand je vous dirai que
ceux qui conduisent le deuil et les pleureurs de profession,
rivalisent quant à la volubilité et à la tristeose de leurs
lamentations ; jugeant, à ce point de vue, l'honorable député
qui, le dernier, a pris la parole sur <ette question, je dirai
qu'il a dioit à une promotion, et qu'il mérite de s'asseoir
aux côtés de l'honorable dépIuté de Norfolli-Nord (Ni.
Charlton). Les honorables députés de laghucbe paraissent
avoir usurpé l'emploi de la fée traditionnelle, qui avait le
privilège de s'asseoir sur le seuil des maisons et d'en effrayer
les habitants par ses gémissements et ses cris lamentables,
et en prédisant tous les malheurs imagirables.

Eh bien ! depuis quo je suis dans cette chambre, ces députés
ont, chaque année, tenu la même conduite, et pendant tout
ce temps, j'ai examiné toutes les parties du pays, j'ai scruté
le sentiment public, et j'ai é-é incapable de découvrir la
raison de ces lamentations ; je n'ai pas même trouvé un
seul malade. J'en ai vu quelques-uns qui, par l'éloquence
pcrsuasive des honorables députés, ont été pre:que convain-
vus qu'ils étaient malades, commercialement, mais, on appli-
quant le moyen infaillible de distinguer la santé de la mala-
die, j'ai constaté qu'il n'existait aucune maladie dans leur
système.

Tel étant la cas, et les honorables députés, par les élec.
tions de 1882 et de 1887, s'étant convaincus de la manière
la plus foimelle, qu'il n'existait pas de maladie commerciale
dans le pays, je crois qu'il serait temps qu'ils cessassent
leurs lamentations et leurs gémissements, et aussi, de plain-
dre la condition du pays, pour louer et célébrer avec nous
notre pays de naissance et d'adoption.

L'honorable député do Norfolk-Nord (Ni. Charlton), nous
a dit que, si on 1774-7576, les colonies do l'Amérique Bri-
tannique du nord avaient eu plus do relations avec les autres
colonies, ellos formeraier.t aujoard'hui probablement partie
de la grande république a:uéricaino. Je puis affirmer à
l'honorable député que, si nous eussions pu prendre part à
ce qui a eu lieu à cette époque, les colonies d'alors ne se
seraient pas séparées de l'Angleterre.

Jo pu s due à l'honorable député que les colonies d(, la
Nouvelle-Angloterre ne décidèrent alors que par une très
faible majorité do se séparer do l'empire britannique, et que
le vote de ce petit pays insignifiant, pour me servir de son
expression, aurait décidé la question dans le sens oppo.é.
A ce point de vue, M. l'Oraeur, il est regrettable, selon
moi, que nous n'ayons pas eu voix au chapitre lorsqu'il s'est
agi de décider ce que devaient faire les colonies; il est éga-
lement regrettable pour les Américains, parce que b'ils ne
s'étaient pas alors séparés do l'Angleterre ils se réjouiraient
aujourd'hui des traditions glorieuses de ce grand empire, le
plus grand qui ait jamais existé et qui existera peut-être
jamgis. L'honorable député do Norfolk-Nord doit au moins
reconnaître que nous sommes un peuple des plus magna-
nimes. J'ai assisté à des assemblées publiqu3s tenues aux
Etats-Unis en temps d'élection. J'ai l'avantage de demeu-
rer près de la frontière, et, M. l'Orateur, il n'est personne
aux Eta'3-Unis, si libre que l'on se dise là-bas, qui oserait
parler contre son pays comme l'a fait l'honorable député de
Norfolk-Nork. On lui accorderait environ cinq minutes
pour laire ses malles et déguerpir. Cet honorable député
dit, M. l'Orateur, que san parti a arboré le drapeau de la
réciprocité absolue, et qu'il va le laisser déployé. Qu'il me
permette de lui rappeler à ce propos, l'opinion d'un hommo
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qui a occupé et occupe encore une position très élevée dans
les conseils de son parti, un homme dont les opinions poli.
tiques, au point de vue réformiste du moins, méritent non
seulement l'attention, mais beaucoup de considération. Je
vais citer l'opinion de cet homme, qui a inspiré, s'il ne l'a
pas écrit, l'article suivant publié le 31 janvier dernier dans
le Reformer, de Galt, ce centre d'activité, de loyauté écos.
saise, situé au milieu du comté de Waterloo; et je lis ces
lignes comme un conseil donné à l'honorable député de
Waterloo-Sud (M. Livingston) d'ajuster ses flûtes de façon
à ne pas être écrasé aux prochaines élections. Après avoir
cité le Globe qui niait que le chef de l'opposition eût aban-
donné la politique do " réciprocité absolue," le Reformer
continuait :

Nous n'hésitons pas a dire qu'une fraction considérable du parti
libéral aurait été heureuse d'apprendre qu'il en fût ainsi. * * Tout
reformiste clairvoyant doit assurément comprendre que la réciprocité
absolue, indépendamment de son mérité et de son démérite, est absolu-
ment impossible, pour le moment du moins. a • Nous croyons
depuis longtemps, et nous consiLlrons aujourd'hui qu'il est de notre
devoir de le dire, qu'en damnan lart à grands cris Ce que les A méricainis
noua déclarent crûment, et quelquefois d'ue mnière inlUrieu3e, ne pas
vouloir accorder, le parti liboral prend une attitude politique qui nous
parait faible, contraire au sentiment naturel de notre peuple, et qui nous
placera infailliblement dans une po3îtian fausse et impopulaire.

qu'i * 0 En notre qualité de journal libéral, nous considérons
qu'il est de notre devoir de déclarer franchement q;ie l'opinion publique
nous paraît regarder la réciprocité absolue comme impossible, et le plustôt les cbefs de notre parti recoinaîtront cela, le plug tôt nous pourrons
engager l'électorat à mettre fin à la mauvaise adminit-ation des tories "

Voilà, M. l'Orateur, l'opinion d'un des réformistes, les plus
éminents du pays, d'un homme qui n'a jamais, sur aucune
question, vacillé dans son allégeance à son parti. Cec
démontre clairement selon moi, que dans l'opinion desi
hommes sérieux de notre pays, le parti libéral est aujour.
d'hui plus loin qu'il ne l'a jamais été de remplir son devoir
envers son pays.

Je vais m'occuper maintenant de quelques chiffres cités
par l'honorable député de 'orfolk-Nord. Les honorables
députés de la gauche passent toute l'année à fouiller dans
les livres bleus, pour ramasser quelque chose de nui4ible à
leur pays, et l'é!alor ensuite devant cette chambre et devant
le peuple; de sorte qu'il nous est difficile ici de consulter
ces livres bleus et les journaux pour pouvoir rectifier leurs
chiffes, etje puis dire que, dans presque chaque cas, les
chiffres ne sont pas cités comme ils devraient l'être, d'une
mnièare véridique et franche. L'honorab'e député a dit
qu en 1881 le Canada avait produit pour une valeur de
$309,676 000 de marchandises; qu'en 1880, les Etats-Unis
avaient produit de leur côté pour une valeur de $5,369,000,000
de marchandises. Le produit des autres industries améri-
caines, d'après M. Mulhail, s'élevait à £2,281,000,000
sterling. Je désire que la chambre prenne note de ce der.
nier chiffre, parce que le discours de l'honorable député sera
distribué au peuple canadien, de même qu'au peuple amé.
ricain et au peuple anglais. Et laisscz-moi dire qu'il est
regrettable, selon moi, et que c'est un état de choses auquel
notre gouvernement devrait remédier, que les lignes télégra-
phiques du Canada soient la propriété et sous le contrôle
d'un homme qui propage ces paroles séditieuses parmi notre
population, et dans l'univers entier. Cet homme est M.
Wiman -je menticnne son nom, et peut-être le mot sédi-
tieux est-il trop fort, mais vous pouvez employer une expres-
sion plus douce-il répand, gratuitement, me dit-on, ces
paroles et ces discours dans tout le continent américain,
tandis que nous, députés de la droite, nous sommes obligés
de payer pour contredire chaque anrée ces assertions par le
télégraphe, et si nos réfutatione sont expédiées, elles le sont
a près avoir été tronquées. J'ai le rapport de Mulhall, et je
vais prouver que cette somme de £3,281,000,000 sterling
comprend tout le commerce et toute la richesse des Etats-
Unis. Elle comprend les manufactures, le transport, le
commerce et l'agriculture, en un mot, elle comprend tout, et
cependant l'honorable député (M. Charlton) l'a mentionnée
comme une petite question secondaire. Je veux me servir
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des chiffres fournis par Mulhall, l'autorité même à laquelle
l'honorable député a emprunté ses informations, et je crois
pouvoir montrer à la chambre que cet honorable député,
soit par un lapsus lingue, soit dans le but de représenter
notre pays dans un faux jour, a commis une erreur, et l'a
certainement représenté sous de fausses couleurs. Mulhall
dit clairement, que les chiffres donnés en louis représentent
le commerce total des Etats-Unis, qui est de £ &29 1,000,000,
répartis comme suit: agriculture, £fl,000,000 ; manufac.
tures, £1,112,000,000 ; commerce, £313,ut0O,0O ; transport,
£252,000,000. Or, l'honorable député a cité cette somme
de £2,281,000,000, comme une partie seulement du com-
merce des Etats-Unis. Il a dit aussi que les opérations
annuelles du Canada s'élevaient à £167,000,000.

Je cite ses propres chiffres, bien qu'à mon avis, des états
eSacts indiqueraient un autre résultat; et, malheureuse.
mnt pour notre pays, nous n'avons pas de bui eau de
statistique où nous puissions nous procurer des chiffres
exacts. Je prie la chambre de remarquer ces chiffres,
parce qu'il est désirable qu'ils soient exacts. L'honorable
député désire établir que les Etats-Unis ont fait des progrès
extraordinaires, comparés au Canada. Je prends ses propres
chiffreg, £2,281,000,000, comme représentant la production
totale des Etats-Unis en 1831, et £167,000,000 comme
représentant la production totale du Canada, Si l'on
multiplie £167,000,000 par 13½, on obtient une somme
egale à la production tota'e des Etats-Unis. Les honorables
députés ne voient-ils pas que la population des Etats-Unig
étant donza fois plus forte que celle du Canada, le volume
du commurce américain n'est que treiza fois et demie plus
considérable que le nôtre, d'après leurs propres chiffres ?
Je laisse ces faits à la considération de la chambre, ne
bornant à dire que, suivant moi, c'est un bon résultat, dont
seront satisfaits, je crois, tous ceux du moins qui aiment leur
pays.

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a dit
qu'en 25 ans, le com'nerce, la richesse et la population des
Etats-Unis avaient doublé. Les chiffres qu'il a cités relati.
vement au Canada, £167,00),000, se rapportent à la condi.
tion du pays, à une époque où la politique nationale n'était
en vigueur que depuis un an, tandis que les Etats-Unis
jouissaient, depuis treize ans, d'une politique de protection.
Mais si l'honorable député veut bien nous laisser continuer,
s'il cesse de décrier lo pays, après 25 ans de politique
natiorale, j'ose affirmer que notre population, nos ressources
et notre production auront doublé. Mais il est difficile
d'arriver à ce résultat, parce que nous avons, dans le pays,
des ennemis à combattre, que n'ont pas les Etats-Unis;
nous avons des ennemis dans le pays, tandis qu'eux, ili
n'ont des ennemis qu'aux dehars, et un ennemi à l'intérieur
fait plus de mal à un pays que mille ennemis à l'extérieur,

J'ai traité à fond, l'an dernier, la question de nos marchés,
et j'ai montré que Buffalo n'est pas un marché pour les
Canadiens ; que Rochester n'est pas un marché pour les
Canadiens, car il est approvisionné par la vallée du Genesee;
qu'Albany, située à l'embouchure du canal Erié, où toutes
les marchandises peuvent être expédiées de Chicago et de
l'Ouest à meilleur marché que d'Ontario, n'est pas un
marché pour les Canadiens ; que le Détroit n'est pas un
marché pour nous, encombre qu'il est des produits de
Michigan. Comment la ville de Cleveland peut elle être un
marché pour le Canada, lorsqu'elle est inondée des exporta.
tions de l'Ouest ? Comment Chicago, que l'honorable député
a mentionné, pet.il être un marché pour les Canadiens ?
C'est impossible, et cela doit être évident pour tout le
monde, tant au Canada qu'aux Etats-Unis.

L'honorable député de Wellington-Nord (M. MeMullen)
a parlé du prix réduit des formes dans l'é'at de New-York,
et il en a expliqué les raisons. Voudrait-il bien consacrer le
même temps et déployer le même talent à expliquer un
pareil point relativement au Canada ? L'honorable député
voudrait-il bien venir à la rescousse et essayer de prouver
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que la valeur des terres au Canada a baissé pour de lunnes
raisons ? Non ; il ne le ferait pas. Nous n'avons pas
d'objection à ce que les honorables membres de l'oppositi>n
demandent la réciprocité abolnu, s'ils veulent le faire d'une
manière loyale; mais lorsqu'ils décrient le pays, notre devoir
est de protester, non seulement dans cette enceinte, mais
dans tout le pays.

L'hcnorable député de Wellington Nord (M. MeMulien)
a dit que lhonorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton)
avait changé d'opinion depuis 1876, et que c'était là un
signe de grandeur d'âme. le voudrais que l'honorable dé
puté de Wellington.Nord (M. MeMullen) fit preuve à son
tour de grandeur d'âme. Je vais montrer à la chambre que
la prétention des honorables membres de l'opposition est
entièrement bahée sur de fauwses prémisses. Ils disent que
nous sommes pauvres, que iious nous appauvrissons graduel-
lement et rapidement, qu'auoun autre pays que les Etats-
Unis n'a prospéré, et que, pour cette raison, nous devrions
entrer dans l'union américaine. Je vais montrer que nous
avons marché de pair avec les Etats-Unis, et cela malgré
tout ce que l'on a dit de l'émigration. Pour cela, je vais me
servir de chiffres que tout membre de cette chambre peut
se procurer. Les chiffres suivants établissent les faits que
voici :

le du Prince-Edward.
Nouvelle-Ecosse..... ..........
Nouveau.Brunswick...........

Provinces Maritimes. ........

Etat du Maine.................

Québec.,..... .......... .........

Vermort et New Hampsbire.

Etats de la Nouvelle-Angle-
terre......... .................

Québec et Provinces Mari.

1871.
91,021

387,800
285,594

767,115

1881.
108,891
440,572
321,233

870,696

Augmentation.
11Î pour cent.
13
12 "

13

1870. 1880. Augmentation.
626,915 618,936 3 pour cent.

1871. 1881.
1,191,516 1,359,027 14 pour cent.

1870. 1880.
648,881 679,277 4 pour cent.

1870. 1880.

3,487,924 4,010,529 14ý pour cent.

1871. 1881.

times................ 1,95,931 2,229,723 14 pour cent.

1870. 1880.
Etat de New-York.......... 4,382,759 5,082,871 15 pour cent.

1871. 1881.
Ontario......... ... ... 10851 1,923,28 18þ pourcent.

187. 1881. Augmentation.
Manitoba .... ....... ... .... 18,995 65,954 247 pour cent.

1870.
Minnesota ...... ..... ..... 439,706

1880.
780,773 77J pour cent.

Je ne puis faire de comparaison relativement au Nord.
Ouest, car presque toute la population des Teri itoires du
Nord-Ouest est allée s'établir là depuis trois, quatre ou cinq
ans.d isi la consl~truction du chemin dec for duiv Pait,'ue

à 1812, et établir que depuis cotte époque jusqu'à 1880 la
province Québec a marché de pair avec les Etats-Unis:
La population de la Province de Québec en 1812 était de . 225,000

do do d'Ontario en 1812 était de... 75,000

Total en 1812 ................ 300,000

Population de Québec, 1880, était de ................................ 1,359A027
do d'Ontario, 1880, était de..................... ............ 1,913,228

Total ................ ......... . .... , ........... 3,282,255
(Presque 11 fois.) --

Population des Etat-Unis, 1812, était de......... . ......... ....... 8,000,000
do do 1880, était de..... ... . ........ 50,155,683

(6j fois.)
De 1812 à 1880, la population de Québec et d'Ontario a aug-

m enté de ........ ............. ............................................ 10 9
Etats-Unis, durant la môme période, seulement de ..... 6.8

Nombre de lettres et cartes poste en Canada, 1880............,..53,600,000
do do do 1887........... 90,656,000

(Environ 7 pour 100.)
Nombre de lettres chargées 1880 ...................................... 2,040,000

do do 1887......................... ...... 3560,000
(74 pour 100.)

Nombre de mandats-poste 1880....................... ... 306,088
(S'élevant à $7.207,337.)

Nombre de mandats-poste 1887.......................... 574,899
(S'élevant à $10,328,984.)

Mandats-poste émis dans d'autres pays, et payables en
Canada, 1880.................... ............ ....... ............... $ 1698;651

Mandats-poate émis dans d'autres pays, et payables en
Canada, 1897. .... ........... ............... ......................... 1,495;674

(Augment Ltion, 114 pour 100.) - -
Nombre de journaux et de revues periodiques deposés àla

poste en C anada, 1880........... ................................... 45,120062
do do do 1887. 64,246,a26

(Augmentation, 42 pour 100.) --

Montant des dépôts-aux caisses d'épargne du gouvernement le
1er juillet, 1880 ..... ... ................... ..... ... . . ........ $ 9,207,683

Montant des dépôts aux caisses d'épargne du gouvernement le
1er juillet, 1887............. ......... ........ ............... ..... ..... 37.178,818

(Augmentation, Dlns de 300 pour 100.) --
Montant des dépOte aux banques pourvues de chartes, 1880... $ 84,818,804

do do 1887............. 114,483,190
(Augmentation, 35'pour 100.) --

Je vais donner à la chambre encore quelques chiffres pour
montrer quels ont été nos progrès:
La valeur de la prepriété imposée a Toronto en 1881 &ait

de ............................... . . $ 56,e6 039
do do 1888 was ........ ....... ...... 113,183,828

(Augmentation, 100 pour 100. dans le court espace
de7 an ) ..................................... ...........- -

La valeur de la propriété imposée à Winnipeg en 1881
était de...... ..................................... 9,196.435

do do 1886 était de....... ........ 19,286,405
(109 pour 100.)-

Je -vais .citer d'autres chiffres pour prouver davantage que
le Canada progrosse et prospère, et cela dans une proportion
que ne surpasse pas même la république voisine. L'hono-
rable ministre des finances a traité ce sujet'l autre jour, mais
je désire présenter à la chambr.e quelques chiffres sous une
forme concise. Le montant des assurances sur la vie-et
Molball dit qu'il n'y a pas de meilleur critérium de la pros-
périté d'un peuple que le nontant de ses assurances sur la
vie, at il n'y a pas d'autorité supérieure à Mulhall.-

canadien, mais je dis que le Nord-Ouest a marché de pair Le montant des assurances sur la vie, dans des compa.
avec n'importe quel territo-re des Etats-Unse gnies canadienres.en 1880, était de. ................... $90,280263

Sn p e . Le :montant desassurances eur la vie, dans des -compa-
Je vais maintenant comparer l'augmentation de la popu- gnie canadiennee, en 1887 était de............... $191,679,852

lation de Toronto et de quelques autres villes avec celle de (Augmentation, 112 pour cent)
certaines villes américanes. De 1871 à 1881, Toronto a Or, si les assurances sur la -vie sont un critérium sûr des
augmenté de 54 pour 100; de 1870 à 1880, Roches er a progrès, de la prospérité -et du développement d'un pays,
augmenté de 43 pour 100; Buffalo, 31 pour 100 ; Détroit, que voudrait-i-n de plus qu'une augmentation de 112 pour
46 pour 100. Dans les huit dernières années, Toronto a 100 en 7 ans ? Le nombre de tonnes de fret transporté sur
augmenté de 92 pour 100 ; Chicago, de 1870 à 1880, a les chemins de fer du Canada s'est élevé de 9;938,000 en
augmenté de 68 pour 100; Boston a auEmenté de 44 pour 1880, à 16.000,000 en 1887, soit une :augmentation de 67
100, et Montréal de 31 pour 100. Dans les huit dernières pour 100 en 7 ans. ~Le nombre de personnes transportées
années, Montréal a augmenté de 62 pour 100; Ottawa a' sur les chemins de fer du Canada s'est élevé de 6,000.000 en
augmenté de 35¾ pour 100, de 1881 à 18S6 ; London, de 32 1880 à 10,000,000 en 1887, soit une augmentation do 63 pour
pour 100; Hamilton, de 16¾ pour 100; et la ville de Gat lt 100 en 7 ans. Quelle autre preuve voulez-vous des progrè-
a augmenté de 80 pour 100 depuis 7 ans. Je vais remonter de notre paye, et squ'est-ce gu'un omme sincère pourrit

M. FERousoN (Welland).
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dési, or de plus qu'une- augmentation de 60 à 112 pour :00
dans le court espace de 7'as ?

Je désire vous montrer qiue les Etat.Unis ne sont pas le
seul pas qui ait proapéré depuis quelques années, et que,
de fait, ils n'ont gnèêre progressé dans la même proportion
que d'autres pays. Les Etats-Unis ont fait très peu de pro.
grès dans plusieurs élàments esQentiels de prospérité. Ils ont
réuni leurs ressources et ont mis l'argent dans leur trésor à
Watington; et, par ce moyen, ils ont échoué, comme je
viens de le dire, dbns. quelques-uns des éléments les plus
importants et les plus essentiels de la grandeur et de la pros-
périté d'une nation. Je vais prouver cette proposition au
mo% en de l'ouvrage de Mulball, " Progrès de ]'Univers," et
j'espère que les honorbles députés dû la gauche étudieront
cet ouvrage. Aux pages 45 et 46, sous le titre ." Commerce
et affaires Maritimes, " nous voyons qu'en 1S30 le Royaume-
Uni a £iS,000,000 sterling, et en 1878, £01,000,000, soit
en 50 ans, une augmentation de 700 pour 100. Le com-
meice et lesaffaires maritimes des colonies anglaises ont
augmenté de quatorze fois et demie; France, neuf fois;
Allemagne, huit fois; et la grande terre promise, les Etats.
Unis,six;foiset demie seulement. L'augmentation aux Etats.
Unis a été de moitié moindre. q,u'au Canada et dans les
autres colonies anglaiscs.

Je continýue à comparer le taux de l'augmentation dans
d'au res pays. La- Russie a augmenté de cinq fois et demie
en 50 ans ; l'Autrieo, treize fois ; l'Amérique du Sud, sept
fois;, l'Italie, neuf fois; la Scandinavie, huit fois; la Turquie,
en Orient, six fois ; l'lEspagne et le Portugal, trois fois et
demie; et les Pays.Bas, neuf fois. De sorte qu'il y a neuf
des pays importants, sous le rapport du commerce et de la
navigation, qui ort progressé dans une plus grande propor-
tion que les Ei.ats-Unis, et trois seulement. qui ontfait moins
de piogrès que ces dernieîs. Cependant, les honorables
membre e de l'opposition parlent de la grande prospéîité des
Etats-Unis.

Pays.

Roy aume.Uni...................
onies-Anglaises. .......

Fran ce. ..... ......... .............
Allemngne .., ...... .....
Etas-Unis,.... -..............

Autriche............... .
R ussie.................. ...... .........
Amérique da.ud.. . .....
It lie. ..... ............ ..............
3erndinavie. ........ ........
Turqµie, et Orient...... .,......
Easpagna e.t Portugal...... ......
Pays.Ba...... .......

Univera........ .........

1830

£

88ooo,00
21000,000
42,0@0,000
39,000.000
35,000.000
12,000,000
24,000,000
14,000,000
1,000,900
6,000,000

15,000,000
11,000,000
30,000,000

350,000,ç000

1878.

£

601,000,000
3i2,000,000
368,000,000
319,000,000
225,000,000
160,000,000
128,000,000
101,000,000
93,000,000
66,00,00Q.
85,000,000
39,000,000

275,000,000

Augmen-
tation.

I --
2 ,7 8 7,000,00W. 1 8 fois.

A la page 50 du' Piogrès de l'Univers" de MulhalI1
nous voyons que de 1868 à If'7e commerce maritime et
le tonnage.des pays suivants ont augmenté dans cette pro-
portion :

Empire Britannique...... ... . . ... 27 pour 100.
Etats-Unis- . ........... 4
Scandinavie .......... . . . 50L
1tali ... ........ _... ........................ .......... 8
Allemagne ..................... ........... 4 "
Espagne......... ......... . . . ..

France....... .................. ... ~. ..... ,t

Et les Etate-ULisfigurentsu baa de la liste, sauf la France.
Il Est facile pour les Amé2ricains d'avoir des millions de
Iuitmie» dans leur caisse, pendant, quo, lea autres, nations
placent, leurs surplus dans un commerce et une navigation
pîodue~ife,

M KrRK: Quelle a été l'augmentation du commerce
maritime du Canada ?

Une VOIX: Voyez-le vous.même.
M. FERG-USON (Welland): Si l'honorable député veuv

bien se renseigner un peu, il passera à la droite de la cham>
bre en moins de cinq minutes, s'il est sincère,.et siègeantà
côté de moi, il appuiera le gouvernement dont la politique
a. contribué à développer la prospérité du pays. Je dé.sira:
aussi donner à la chambre la proportion de l'augnentation,
des industries réunies.

M. KIRK : Parlez.nous du commerce maritime du:
Canada.

Ni. FERGUSON (Welland): Si vous. êtes mal à, votre,
aise,.vous le sercz davantage avant que je finisse. Je vous
conseille de faire rafraIohir un peu votre fauteuil. Je vais
montrer la valeur totale annuelle des différentes industries.
Les honorables membres de l'opposition se moquent des
manufacturiers. La seule classe à laquelle ils accordent
leur protection spéciale est celle des cultivateurs.. Je:repré.
sente, M. l'Orateur, une circonscription agricole, et quand
même ils se seraient tous portés eandidats contre moi, pas
un seul d'entre eux n'aurait pu se faire élire. Je suis un
véritable représentant-des cultivateurs, mais je reconnais-
qu'il est aussi important pour le cultivateur d'avoir un
marché, que de cultiver les grains. Mais les honorables
députés de la gauche se moquent de toutes les industries,
sauf de l'industrie agricole. Or, je veux vous montrer la
valeur comparée de l'industrie agricole et des: industries
manufacturières et autres. Nous allons d'abord prendre
les Etats-Unis, et j) suis persuadé que les honorables mem.
bres de l'opposition accepteront la condition de ce pays,
comme un guide des plus sûrs pour leurs conclusions sur
toutes les questions de ce genre. Je prends l'année 1881.

Etats-Unis, valeur.
A griculture......... ......... $2,935,000,000
Manufactures .... 5,404,000,000
Ajoutez matière première .............

Canada, valeur.
........ ,. $323,000,00f

469,900,000

$316,600,000
163,300,000

Vous verrez aussi, par les chiffres qui précèdent, que le
produit de l'agriculture au Canada s'élève à un neuvième de
celui des Etats-Unis, bien que leur population soit. douze
fois plus considérable que la. nôtre. Or, c'est là un fait im-
portant. Nous voyons que la valeur des manufactures.aux
Etats.Unis, après une protection de treize années, n'était
que treizc fois plusélevée qu'au Canada, bien que nous n'eus-
sions alors joui de cette politiqua que pendant, une année.

M. MILL& (Bothwell): Joui ?

M. FERGUSON (Welland).: Oui, joui.; et. je puisdiraà
l'honorable député que;le pay. de ses reves s'est développé
sous une- volitique de protection. La, valeur annuelle des:
industries- réunies de Punivers-a'élève 4 t50i46ß0ß0 jgi,
se iépartissent.commesuit:

Agriculture .. ........ .............. 135;000,000
Manufactures- ......... ,.... . , ......... 6 64i0o0o00
Commerce ................ . ........... ......... 11,044,0000.
Transport ......... . ......... . ........ 4 072,00 000

Nous voyons. que les manufacturiers figurent en tête.de
la liste; et ces honorables députés leî ridiculisent- et leur
appliquent; toutes sortes, d'épithètes grossièrese Voii, M.
l'Orateur, la proportion de- Pagrieulture, par rappent aur
industriesgénérales do-différents pays<

Russie............... ......... . . . ..... ,.. 64.P..ou. .ent
Espagne ........ . .... . ................. ........
Autriche......,.............................. .... ..... 4.
Italle . ... .. ................. . .................
Australie ,............... 3.....,...... ......
Allemagne... .. ......................... 34
Canada... ............. ..... ....... ...... 34

ts- na ................. . ....

1889. 53t

......
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Nous voyons par là que plus la civilisation, la prospérité
et le progrès augmentent, plus la proportion de l'agriculture
diminue.

Maintenant, M. l'Orateur, les honorables députée de la
gauche parlent de notre dette nationale. Je désire vous
démontrer, comme l'honorable ministre des finances l'a fait
remarquer l'autre soir, que notre dette nationale a été créée
pour des travaux publics utiles au pays. Je veux vous
démontrer que les Etats-Unis avec toute leur prospérité,
leur grandeur et leur population, n'ont dépensé que très peu
pour des travaux publics, taudis que nous, nous avons
dépensé beaucoup dans ce but. D'après l'almanach améri-
cain-co livre rouge que l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) a, sans doute, dans son pupitre-vous pouvez
voir que les Etats-Unis ont dépersé pour des travaux
publics, depuis l'année 1779 jusqu'à l'année 18j 9, soit pendant
un siècle, les sommes suivantes:

Chemins de fer.. ....... ..... ... ............. $ 84,627,181
Fleuves et hàvres....l......... ....... ,. ............ 66,209,118
Canaux .......... ............ ...... . ................ 9,197,473
Edifices publics........ .. .... ....................... 115,364,928

Totat..,... .... . ...... ...... $275,398,700

Ce qui équivaut à $5.50 par tête de la population de 1880«
Maintenant, depuis la confédération, voici ce que le Canada
a dépensé pour des travaux publics, pendant 20 ans:

Chem ins de fer......... ............. ..... ..... ...... $97,056,423
Canaux................. ......... . ....... . ...... 29,876,800
Edifices publics ................. ......... 10,418,390
Travaux publics ............ 11,547,019

Total ............... . $148,898,622

Ajoutez les dépenses avant la confédération :

Chemins de fer et canaux ......... ......... ..... $51,944,175
Travaux publics........ .................... ............. 10,690,917

Total..................... $212,533,714

Ce qui équivaut à 842.50 par tête sur une population de
5,000,000, au lieu de $5 50 par tête sur la population des
Etats-Unis. Ces travaux publics ont donné de l'ouvrage à
rotre peuple, l'argent est resté dans le pays et a été dé
pensé ici.

Le creusement du canal Welland, il y a déjà assez long-
temps, a fait gagner de l'argent aux immigrants qui arri-
vaient dans le pays, et la construction de tous ces canaux
et de tous ces chemins de fe, ln cnlrisation do ce pays
ont rapporté leurs fruits, ils cn s apportent encore, ils en
rapporteront encore plus à l'avenir.

Maiutenant, quant au marché' des Etats-Unis, je veux
vous faire connaître un fait remarquable, c'est que si les
Etats-Unis ont fourni un marché avantageux pour le peuple
de ce pays, depuis 1854 à 1866, cet avantage n'existe plus,
et je vais vous dire pourquoi: c'est que le pouvoir de pro-
duction du peuple des Etats.Unis a augmenté dans une pro-
portion bien plus rapide que son pouvoir de consommation.
Le pouvoir de consommation des Etats-Unis, tel qu'indiqué
par l'augmentation de leur population, de 1860 à 1880, n'a
augmenté que de 56 pour 100, tandis que son pouvoir de
production a augmenté, pour le blé, de 333 pour 100 ; pour
le maïs, de 450 pour 100 ; pour le lard et le jambon, de 443
pour 100 ; pour le fromage, de 333 pour 100 ; pour le bois et
les articles non manufacturés en bois, de 65 pour 100. De
sorte que si ce pays nous a été de quelque valeur comme
marché, durant les douze années qu'a duré la réciprocité,
cette valeur n'existe plus pour la raison que leur pouvoir
de production a augmenté énormément plus que leur pou-
voir de consommation.

Maintenaat, M. l'Orateur, voyons quelles ont été les im-
portations et les exportations des Etats-Unis, on 1887 :-Je
cite les chiffres du rappo:t du bureau des statistique d'On-
tario. Je n'atteste pas qu'ils sont corrects, mais je crois que
les honorables députés de la gauche les prendront comme

IL lFJOuaoIo (Welland)

tels. En 1867, les exportations du Canada aux Etcts- Unis
et des Etats-Unis au Canada ont été comme suit :

Exportations du Exportations des
Canadaaux E. U. E.U. au Canada.

ines .............. .............. ... ..... ....... $ 3,085,431 $ 4,460,28
Pdcberies ........ ...... , ............... ,. .... 2,717,509 156,909
Animaux et leurs produits ................. 7,291,369 7,071,498
Produits agricoles .............................. 7,969,716 12,342,600
Articles manufacturés..... .. ,....... . .... . 1,285,584 7,159,115

$22,349,600 $31,180,682
Forts..................... ....... 8,545,306 1,070,589

$30,895,006 $32,250,771

Avec les produits des forêts, nous exportons sur le mar-
ché des Etats-Unis pour $1,355,765 de moins qu'ils n'ex-
portent ici. En laissant de côté les produits des forêts,
nous voyons que nous exportons pour 88,830,932 de moins
qu'ils n'exportent ici ; cependant, ces gens nous disent que
nous devons chercher un marché aux Etats-Unis

Je me propose de traiter la question de la réciprocité,
depuis 1854 à 1866. L'honorable député de NorfolkdNord
(M. Charlton), dit que le traité de réciprocité était irjuste
pour les Américains, et que nous devons nous attendre à ne
plus jamais en avoir un autre semblable. Eh bien 1 je veux
en démontrer le contraire à ces honorables députés, avec
une autorité qu'ils ne discuteront pas. Je citerai feu l'hono-
rable George Brown qui était un aussi fort adversaire du
très honorable ministre, qu'aucun député de cette chambre
puisse jamais s'attendre de l'être, mais, quoiqu'il fut l'adver-
saire politique du très honorable ministre, l'honorable
George Brown était loyal et patriotique lorsqu'il s'agissait
de son pays.

M. MILLS (Botbwull) : Il est mort maintenant.
M. FE RGUSON (Wclland): Quant l'honorable député

de Bothwell (M, Mill) sera mort, je ne crois pas qu'aucun
honorable dcputé se serve du même langage à son égard.
Les honcrablea députés de la gaucho disent que le traité de
réciprocité, en général, était défavorable pour tes Etats-Unis,
mais favoi able ~pour le Canada. Je fatiguerai peut.être la
chambre, mais je vais lui citer 'opino d,,; feu l'honorable
George Brown sur ce sujet. Vous trouverez cette citation
dans le projet de traité qu'il a propcsé en 1874 :

Un examen impartial des relations commerciales entre les province a
de l'Amérique Britannique du Nord et des Etais-Unis, pendant les cin-
quante dernières années, ne peut manquer d'établir, en dehors de tou t

conte, que le commerce entre eux, a été profitable pour les deux pay5

m is que les Etats-Unis depuis le commencement jusqu'à la fin en ont
reti:Ô le plus grand avantage.

C'est l'honorable George Brown qui a dit cela, et je vous
donnerai maintenant quelques chifires :
Depuis 1821 à 1832 les Etats-Unis ont exporté dans les pro-

vinces de l'Amérique Britannique du Nord-
Produits domesuques ....... ................... ......... .. $30,997,417

do étrangers................................. 403,90

$31 ,401,326
De 1821 ô 1832 les Provinces de l'Amériqu. Eritannique du

Nord ont exporté aux gtats-Unis ... . ..... .......... .7,684,533

Montrant une balance en faveur des Etats-Unis, de............. $23,716,767
De t833 à 1845, les Etats-Unis ont exporté dans les provinces

de l' Amérique Britannique du Nord-
Produits domestiques ..... ,........................ $54,082,537

do étrangers...... ............ .............................. 4,640,332

$58,722,869
Le Canada a exporté aux Etats-Unis........................... 23,356,275

Balance en faveur des Etats-Unis............................. $35,366,594

En 1816, le transport en entrepôt a commencé-
De 1845 à 1853, les Etats-Unis ont exporté dans les provinces

de l'Amérique Britannique du Nord-
Produits domestiques..... ........................ $55,072,260

do étrangers................. ...... .......................... 22,020,254

$77,092,514
Du Canada aux Etats-Unis........................................ 36,753,592

Balance en faveur des Etat-anis...,.... ...... $40,938,822
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Voyons ce que feu l'honorable George Brown disait]
encore

Pour obtenir une juste appréciation du trafic entre les deux pays sous
le traité, il faut se rappeler que la guerre civile de3 Elats, durant lese
quatre dernières années de l'existence du traité, a f it hausser le prix des
marchandises, et a tellement désorganisé les industries de la république
que les provinces ont eu un avantage temporaire dans le tra c, cei i
d'empêcher de faire une juste réducinon, comme cela se fait en temps de
paix, dans le cours ordinaire des affaires.

Voilà une réponse pour les honorables députés qui disent
que nous avons des prix plus élevés. A la dernière session,
j'ai nié cela, et je l'ai prouvé. Je prendrai les quatre
dernières années alors que le monde était on temps do paix,
et que les prix n'étaient pas augmentée par des guerres
intestines ou étrangères : je prendrai 1858, 1859, 1860 et
1861, comme étant une période de quatre ans sous l'existence
du traité, et 1868, 1869, 170 et 1871, étant quatre années
où le traité n'existait pas, et je démontrerai à la chambre et
au pays, que le Canada a réalisé de plus grands bénéfices
avec bes produits agr icoles, durant la dernièro période que
durant la première. M Brown nous dit ici le plus claire-
ment possible que c'est un avantage temporaire que nous
avons eu, pendant les quatre années de guerre. M Brown
a dit encore :

Et nonobstant la nature anormale des circonstances, à cause de la
guerre civile, pendant un temps si considérable durant l'existence du
traité, en vertu duquel les importations des provinces augmentaient
beaucoup en volume et en valeurs, et les exportations dans les provinces
diminuaient naturellement en conséquence, la balance du rommerce
pendant l'existence du traité a été grandementen faveur des Etats-Unis.

Durant l'existence du traité, les provinces de l'Amérique
Britannique du Nord ont acheté des Etats-Unis pour
8346,150,264, et les Etats-Unis ont aobeté de nous seule-
rent pour $325,726,520, laissant une balance en faveur des
Euts-Unis de $2 Q454 ,2 4 6 , Le total des exportations des
Etats-Unis, depuis 1854 à 1866, durant l'existence du traité,
a été de 4,000,000,000. Sur ce montant, l'Angleterre et ses
possessions comptent pour Z2,769,974,538, soit pour près de
20 pour 100 du total. L'Angleterre et ses colonies étaient
alors le marché des Etats-Unis, et aujourd'hui elles sont
également le marché des Américains. Les prix de Liverpool
et do Londres contrôlent les prix et an sont le barométre,
et les Etats Unis doivent chercher un marché en Angleterre
et sur le continent, aussi bien que nous. Parler de nous
créer un marché, là t Je demanderai à n'importe quel député
à quoi sert d'aller trouver un cultivateur qui qui a 400
minote de blé dans son grenier, pour lui en vendre 5 minots
de plus. Il nous répondra : j'ai plus de blé que je ne sais
quoi en faire. Il me faut trouver un marché pour mon blé
et ti j'achète le vôtre, vous devrez diminuer votre prix pour
que je sois capable de l'exporter. C'est exactement la position
du rmi ché des Etats-Unis. Ils se vantent de leurs manu-
factures. Cela devrait démontrer à ces honorables députés
qu'ils ne peuvent avoir, et qu'ils n'auront jamais là, un
mai ché pour le Canada,

Durant cette période, le Canada a acheté des Efats.Unis
plus que tout autre pays du monde, excepté la Fi ance; et
en laissant de côté la France, l'Espagne et PAllemahne, il
y a acheté plus que tout le reste du monde. Je vais vous
donner une liste des marchandises que nous avons achetées
des Etats-Unis, durant l'existence du traité:

Animaux et leurs produits ............................... $ 35,433,213
Farine..... .......-. ,... . ................. . 112,05d,473
Autres produits de la ferme .... ............ 3,242,982
Bois ....... ,.....................,... 8,bl,488
Fabrications ........ .......... .................. 88,649,55
Divers .. ,.............. ........ ....... ...... . 24,044,977

Produits domestiqueg.... ,....................... ........... $271,910,988
Marchandises étrangères ..... ........ ........... ........ 62,379,718

Grand total acheté par nous ,..... .......... $334,320,706

Je veux vous lire ce que l'honorable George Brown a dit
encore de ce traité;
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En conséquence, y a-t-il plus que le volume du trafic entre ceS deux
pays et la contribution de chacun de ces pays à ce trafic, qui puisse être
pris en considèration dans la question des avantages relatifs que chacun
de ces pays a retirea de ce traité? Il n'y a pas de doute que les Etat3-
Unis ont retiré de ce traité de 1854 beaucoup plus de profit que les pro-
vinces. Mais il y a un autre côté important de la question. Le trafic
d'entrepôt entre les pays étrangers et les provinces, par les ehemins de
fer et les canaux, et par les navires océaniques et les steamers venant
des ports des Etats Unis, ne le cède en importance qu'an trafic des pro-
duits domestiques, et doit avoir rapporté e grands bénéfices dans la
caisse de la République.

Plus loin, l'honorable George Brown continue:
Ce n'est pas non plus par le vaste échange de marchandises et par le

grand commerce d'entrepôt, que les Etats-Unis ont cueilli leur récolte
d'or annuelle, en vertu du traité de 1854.

R'emarquez comme il se sert de termes forts-" leur
récolte d'or annuelle en vertu du traité de 1854." Il con.
tinue :

L'on ne doit pas oublier que les canaux canadiens et le fleuve Saint-
Laurent ont été ouverts aux navires et au commerce des Etats-Unis, en
les mettant sur le même pied que le peuple canadien qui avait dépensé
de fortes sommes d'argent dans ces travaux publics, les droits prélevés
étaient si minimes qu'ils ne pouvaient défrayer les dépenses de service
et d'entretien. Tout ce que nous avons eu en retour de cette conces-
sion, a été le permis d2 navigation sur le lac Michigan, et la promesse
de la part du gouvernement des Etats-Unis d'insister auprès des auto-
rités de la république pour nous faire accorder le même usage gratuit
des canaux américains, comme nous avons fait pour eux-et cette pro-
messe n'a jamais eu d'effet.

Ils n'ont jamais tenu leur parole envers ce pays au sujet
de cette promesse, comme ils n'ont pas tenu leur parole au
sujet du dernier traité qu'ils ont fait. Nous allons voir ce
que l'hon. George Brown a dit au sujet da la révocation de
ce traité, et je crois que s'est une réponse complète pour
l'honorable député. Il a dit :

Immédiatement après la révocation du traiti, les Etats-Unis ont
imposé des droits de douane élevés sur presque tous les articles im-
portés du Canada. Le tarif canadien n'a pas été changé et les expor-
tations des Etats-Unis au Oanada sont encore admises en franchise en
grande partie. Ils ont continué d'avoir l'usage des canaux canadiens
et du fleuve St. Laurent, de meme que les pêcheries sur les bords du
fleuve St. Laurent leur sont restées ouvertes moyennant un faible droit.

Cependant les honorables députés continuent à dire que
nous les avons maltraités et que nous avons cherché à
irriter le peuple américain. Je dis, qu'au lieu d'avoir agi
comme il l'a tait, l'honorable député aurait dû retrancher
tous les privilèges qui ont été accordés aux Etats-Unis ;
mais afin de les laisser revenir à leur raison, nous leur
avons continué ces privilèges jusqu'en 1874. L'honorable
George Brown était alors à Washington, et le gouvernement
américain a ou si peu d'égards pour sa mission, qu'il n'en a
seulement pas parlé devant le conseil de la nation. I.
Brown continue:

L'abrogation du traité a amené la confédération. Elle a donné une
impulsion vigoureuse à la construction des chemins de fer, à l'élargis-
sement des canaux, et à nous faire chercher à nous créer un commerce
avec les pays étrangers. Cela (dit-il) a en un succès remarquable ;
sept années seulement se sont écoulées depuis l'abrogation d. traité,
mais dé jà le tort que cela nous a cauté a été plus que compensé, et d'ex-
cellents débouchés, dans de nouvelles directions, ont été ouverts au com-
merce canadien, l'augmentation annuelle du vaste commerce de trans-
port fait autrefois pour les provinces par les chemins de ter, les canaux et
les navires à vapeur de la République, est passé entre les mains des
Canadiens.

Voilà ce que disait feu l'honorable George Brown, en
1874, lorsque toutes ces choses étaient fraîches à sa mémoire,
et lorsqu'il a exprimé son opinion d'une manière franche et
honnête.

Je ne désire pas retenir la chambre plus longtemps. J'ai
déjà dépassé les proportions du discours que j'avais l'inten-
tion de faire, mais je dois dire que, venant d'un comté situé
sur les frontières, connaissant bien le peuple américain,
connaissant parfaitement ses institutions, je ne pouvais
siéger ici en silence, et voir porter ce pays jUsqu'aux nues,
tandis que l'on décrie mon pays natal.

Lorsque j'ai traversé la rivière Niagara, des personnes,
de l'autre côté de la frontière, m'ont souvent parlé des dis-
cours qui ont été faits dans ce parlement et me disaient..
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"Vous devez ôtre pauvres, dans la misère, et dans le besoin, 1
quoique vous ne nous le fassiez pas beaucoup paraître, 1
vous ; cela doit être dans les comtés de l'intérieur, puisque
vous faites bonne apparence sur les frontières." Je proteste
contre de tels discours en cette chambre, j

Un mot au sujet de la taxe. Je suis directeur de la com-
pagnie du pont suspendu sur la rivière Niagara. La moi-
tié de ce pont se trouve dans l'état du New-York et l'autre
moitié en Canada. Je vois, qu'en 1888, nous avons payé
en taxes municipales et pour l'état, pour ce pont, 84,200,
dans l'Etat de New-York, tandis que nous avons payé $2,100
au Canada, C'est là un ci itérium de la différence de la taxe
entre le Canada et les Etats-Unis. Si les honorables dépu-
tés veulent examiner la chose, ils verront que ce que j'ai
dit à la dernière session est vrai, c'est-à-dire, que si nous
voulions nous soumettre à autant de taxe que le peuple des
Etats-Unis, nous éteindrions en peu de temps la petite dette
que nous avons. En 1886, l'Etat de New-York a prélevé,
pour les besoins de l'état, 89,512,813 sur une population de
cinq millions d'habitante, ce qui équivaut à S1.70 par tête.
Les honorables députés voient que la taxe municipale dans
ce pays, pour l'entretien des chemins, des ponts et d'autres
choses de ce genre n'est pas moins élevée que toute la taxe
que nous avons dans ce pays. Notre peuple n'est pas obligé
de payer des taxes sur les marchandises étrangères, et
comme question de fait, peu de gens du pays achètent de
ces marchandises étrangères, de sorte que toutes les taxes
qu'il paie sont virtuellement des taxes municipales pour l'en-
tretien des trottoirs, des chemins, des ponts et ainsi de suite.

Le mon tant prélevé dans l'état de New-York pour les
fins municipales seules, équivaut presqu'à toute la taxation
du Canada. Puis si vous prenez le tarif comme équivalant
à une taxe-et je nie que ç'en soit une-je puis vous démon-
trer que le tarif des Etais Unis est beaucoup plus élavé que
celui du Canada. Presque tout le monde ici le sait; surtout
ceux qui vivent le long des frontières le savent. Vous
pouvez voir que M. Wm. L. Scott a déclaré, dans la chambre
des représentants, que la moyenne des marchandises impo.
sables aux Etats-Unis est de 65-98 pour 100 de la popula-
tion. M. Scott et M. Mills ont essayé de réduire cette
moyenne à 48 30 pour 100, mais ils n'ont pas réussi. Le
peuple des Etats-Unis savait bien ce que cela signifiait, et il
ne l'a pas permis. Si l'on voulait laisser entrer les mar-
chandises en franchise, l'on s'apercevrait que la taxe sur le,
peuple des Etats-Unis, si toutefois c'est une taxe, se monte
a 54.16 pour 100, ce qui est le double de la taxe sur le peuple
du Canada. Si l'ouvrier canadien veut importer un article
manufacturé, il doit payer pour cela, mais l'ouvrierdes Etats'
Unis doit payer au moins deux fois le montant que paie
l'ouvrier canadien. Puis, ensuite, il doit payer la taxe de
l'état. Nons, au Canada, nous donnons aux provinces pres-
que assez d'argent, chaque année, pour subvenir aux besoins
de kfurs gouvernements, nous leur donnons environ 80 pour
100 par tête de la population; tandis que le peuple des
Etats-Unis a la taxe directe tel que cela existe dans l'état
de New-York, pour les besoins de l'état.

Personne, en cette chambre ou ailleurs, ne respecte et n'ad.
mire plus que moi, tout ce qui est bon chez le peuple améri-
cain, et dans ses institutions, et j'admets qu'elles ont beaucoup
de bon. Mais, je ne suis pas aveugle sur leurs fautes, je sais
qu'ils en ont beaucoup, et qu'ils n'ont aucun égard ni aucun
respect pour tout ce qui n'est pas américain. iLs n'ont
aucun respect pour aucune nation, ni aucun peuple qui
n'est pas américain. Eh bien 1 M. l'Orateur, cela a du bon
dans un sens, et je voudrais que le peuple canadien, comme
peuple, eût quelque peu de cot esprit, aujourd'hui, car le
Canada prospérerait tt progresserait plus qu'il ne le fait. La
raison pour laquelle les Etats-Unis ont progressé dans les
proportions qu'ont représertées les honorables députés, c'est
parce qu'ils forment un peuple loyal et patriotique. Qu'un
député, au congrès des Etats-Unis, se lève et dénigre son.

M. FzRousoN (Welland).

pays, il ne restera pas là cinq minutes; on le mettra à la
porte.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai de plus que nous avons
pris un vas'e héritage sur nos charges, un héritage comme
amais on n'en a confié un à un peuple de cinq millions. Un
grand avenir s'ouvre devant nous. Nous pouvons faire
beaucoup. Si nous voulions nous unir pour travailler
ensemble à favoriser les intérêts de ce pays, j'oserais dire
que ceux qui sont aujourd'hui à la fleur de l'âge, pourraient
voir le temps où leur pays no serait plus surpassé par aucun
autre pays sur la surface du globe, peut-être pas en popula-
tion, mais en ressources, en grandeur et en richesse.

M. COLTER: Dans un grand nombre de discours qui
ont été faits du côté de la droite, on nous a accusés, nous,
députés de la gauche, de dénigrer notre pays. Cela semble
etre le grand reproche qu'ils nous font, mais ce n'est pas du
tout la position que nous prenons. Nous savons que nous
avons un grand pays, nous savons que nous avons un grand
avenir devant nous, et lorsque nous combattons un gonver.
nement que nous croyons être l'ennemi des meilleurs inté-
rets du pays, nous ne montrons que notre vrai patriotisme
et notre loyauté pour notre pays. Lorsque nous repassons
l'histoire politique du Canada, et que nous voyons les grardes
prétentions, les grandes promesses que ceux qui occupent
les banquettes ministérielles ont faites, et que nous les com-
parons aux résultats obtenus, nous pouvons porter contre
eux l'accusation qu'ils n'ont pas été dignes de la confiance
que le peuple de ce pays a mise en eux.

Ils nous ont dit, en 1878, qu'ils allaient faire de grandes
choses pour ce pays; ils ont promis un marché local à nos cul-
tivateurs pour la vente de leur laine, de leur blé et de leur
orge; ils ont dit que les cultivateurs, au lieu d'expédier leurs
produits de l'autre côté de l'Atlantique et de payer des frais
de transport, auraient un marché local; nous ne devions plus
exporter que des prcduits manufacturés, et nous ne devions
plus faire de ces importations. Ils ont dit que nous impor-
tions plus que nous n'exportions, que la balanee du commerce
était contre nous, qu'un pays qui importe plus qu'il n'exporte,
doit nécessairement appauvrir ; et ils ont dit qu'ils allaient
adopter une politique qui opèrerait une réforme glorieuse.
Eh bien I ils sont arrivés au pouvoir, et depuis 1879, la ba-
lance du commerce a été contre nous. Ils ont dit : attendez
que la politique nationale ait produit ses effets.

En 1880, une petite balance du commerce s'est montrée
en notre faveur et ils nous ont dit: Voyez ce que la grande
politique nationale a tait pour nous, voyez les grands avan-
tages qu'elle nous a apportés; et ils réclamaient le bénéfice
de toutes ces choses. Mais lorsqu'ils virent la balance
tourner continuellement contre nous, lorsqu'ils s'aperçurent,
l'année dernière, qu'elle était revenue à la même propor.
tion qu'en 1878, les avez-vous vus parler encore ae la
balaime du commerce? Soit qu'ils aient essayé d'accomplir
ce dont ils n'étaient pas capables, et ils ont certainement
montré qu'ils étaient incapables de faire quoi que ce fût; ou
bien les honorables ministres qui occupent les banquettes
ministérielles n'ont pas fait tout ce qui était en leur pouvoir.
Dans l'un et l'autre cas, le peuple a le droit de les accuser
de ne pas s'être montrés dignes de la confiance qu'il avait
reposée en eux, et de l'avoir trompé lorsqu'il les a pla,és au
pouvoir. L'on nous a dit que non-seulement nous exporte-
rions notre matière première, mais que nous exporterions nos
produits mar>ufacturés, que nous retiendrions nos jeunes
gens chez nous, et que nous réaliserions de grands profrts par
l'exportation de ces produits manufacturés. Je me rappelle
un discours éloquent d'un député qui nous déclamait sur
des tons harmonieux, quels seraient les grands bénéfices qui
résulteraient pour ce pays. Il disait: prenez une tonne de
minerai dans son état brut, pratiquement, elle ne vaut rien,
mais convertissez-la en ressorts de montres, et elle vaut des
milliers de piastres. Il nous disait que nous allions faire
beaucoup sous ce rapport, que nous manufactureios chez
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nous tous les produits dont nous avions besoin pour la con- s'en présentera. Je me rappelle qu'au cours de mes cam-
sommation. Mais nous disions: cela va amener la ruine des pagnes électorales-ct j'en ai en autant que qui que ce Soit
manufacturiers anglais; ils ne pourront plus rien nous depuis trois ou quatre ans-lorsque je parlais de la récipro.
exporter; cela va leur causer du -tort. Quelle réponse a.t-on cité absolue, mes adversaires me répondaient: C'est une
donnée ? " Tant pis pour les Anglais!" bonne chose, notre parti est en faveur de ce régime.

'Mais lorsque nous proposons d'établir une réciprocité Je regrette pour lep cultivateurs, qu'ils aient été trompés à
commerciale avec les Etais-Unis, lorsque les manufactures ce point par la politique nationale; mais aujourd'hui, ils
anglaises ne peuvent éprouver plus de tort quelles n'en ont sont décidés à se débarrasser de quelques-unes des charges
éprouvé depuis la politique qui a été adoptée en 1878, les qui pèsent sur eux, car ils s'aperçoivent qu'ils sont taxés
honorables députés de la droite nous disent que nous nous au profit de quelques favoris.
montrons très déloyaux. L'honorable député de Welland (M. Ferguson), a dit que

On nous disait : vous aurez des manufactures à vos por. les cultivateurs pouvaient éviter les taxes; qu'il leur était
tes, vous n'aurez pas besoin d'aller à l'étranger vousacheter- loisible de ne pas payer les droits sur le sucre, s'ils ne le
vos articles manufacturés, vous les acheterez chez vous, et voulaient pas; qu'il leur était libre de n'en pas faire usage.
lorsque vous les acheterez chez vous,vous ne serez pas obligés Il est d'opinion que le sucre devrait être réservé pour quel.
d'exporter les produits devos fermes, et commeconséquence ques favoris, de même que le gouvernemont réserve les
de tout cela, vous obtiendrez chez vous des prix iémunéra- prunes confites pour ses favoris.
teurs pour ce que vous aurez à vendre. Nous allons maintenant étudier cette question du sucre

Mais on n'a pas plus tenu ces promesses que les autres. en la ramenant à des bases raisonnables. D'après le témoi-
Bien que les manufactures aient été encouragées depuis les gnage de h. Drunmond devant le comité nommé pours'en-
dix dernières années, que voyons-nous1 Nous voyons que quérir des causes dola crise en 1876. on croit que 375 ou
l'exportation des articles manufacturés, l'an dernier-et le 400 ouvriers peuvent fabriquer 100 tonnes de sucre raffiné
chiffre en est beaucoup plus élevé que celui de la moyenne par jour on mettant 300 jurs d'ouvrage dans l'année, cela
des dix années précédentes-n'a été que de $4,161,283; nous fait 6u',000,000 de livres par au, ou 180,000,000 de livres
voyons, de plus, qu'en 1878, lortque le gouvernement actuel pour 1,200 employés. Cette quantité est probablement
arriva au pouvoir, nos exportations s'élevaient à 84,127,755. susante pour la consommation totale du sucre au Canada.
On nous disait: Vous n'aurez pas à expéier à l'étranger Une telle manufacture qui donnerait de l'emploi à 1,200
vos produits agricoles, vous n'aurez pas à exporter vos ani- hommes serait naturellement considérée comme une très
maux et leurs produits pour trouver un marché. Le g-u- honne chose. Si nous comparons ces chiffes avec les
vornement à l'aide de sa politique nationalo devait fournir tubleaux du commerce et de la navigation, nous voyons
ce marché au cultivateur; mais dès quo cette polique natio- qu'en 1881, 723 personnes sont employées dans nos raffine-
nale fut en opération, il nous fallut exporter plus que jamaip. ries de sucre, que la valeur des produits a été de 8962,000,

Depuis les dix dernières années, la population s'est son- le capital engagé de $2,150,000, le total de gages payés, de
mise aux plus lourds impôts, et malgré cela, l'exportation $363,000, soit une moyenne de 8502 par employé. Ce chifire
des articles manufacturés est îeetée stationnaire, ou elle a di- paraît ôtre une grosse moyenne, et je doute qu'elle ait été
minué, pendant cette période. payée aux employés de nos raffineries de sucre. Examinons

Il y a un point sur lequel je désire attirer l'attention de maintenant ce que les rafiueurs de sucre ont obtenu de la
la chambre et c'est celui-ci; pendant ces quelques années, il population, des consommateurs de sucre dans notre pays.
s'est produit ce qu'on a appelé une hausse dans la valeur de L'an dernier, il a été entré pour consommation 201,891,000
l'argent, en d'autres termes, le prix de presque tolutes les livres de sucre. Eu supposant que la quantité de sucre
denrées a baissé. Le prix des produits agricoles est di- raffiné fût de 90 pour 100, cela ferait 181,655,829 livres.
minué, et nous devions naturellement nous attendre à ce Les tableaux du commerce et de la navigation indiquent qu'il
que les prix des autres articles diminueraient également. Il a été payé, en droit, sur ce sucre $3,433,331, le droit par
a été démontré que le gouvernement a été ineapable d'em- 100 livres était de 81.89. Voilà ce qui a été payé sur le
pêcher cette baisse dans les prix des produits agricoles; on sucre raffiné au Canada on 1888. Les tableaux du commerce
s'il pouvait le faire, pourquoi ne l'a-t-il pas fait pendant ces et de la navigation indiquent qu'on a importé directement
dix dernières années? l'année dernière 1,874,283 livres de sucre, type de ollande,

Lorsque l'on considère que le cultivateur doit consacrer au-dessus de 14, sur lequel i! a été payé 8 le droit par

une bonne partie de ses produits à l'achat des autres articles 1 32 e dit td que E . sement e aule a
dont il a besoin, il devient évident que le régime de la pro- payé
tection élève le prix des objets qu'il lui faut acheter, et que résor fédéral. La population du Canada a dû non-seulement
Fous ce rapport la protection lui cause un tort considérable. payer au trésor 81.89 pour chaque 100 livres de sucre qu'elle
Le prix des articles que le cultivateur est obligé d'acheter a consommé, mais elle a dû mettre dans la poche des rafli-
n'a pas subi une baisse proportionnée à celle qui s'est pro- neurs $100 pour chaque .100 livres qui se fabriquaient, de
duite dans ses produits, et cela est dû au tarif qui a été im- sorte que nons avons un double système d'imposition, un
posé contre le cultivateur et la masse de la population, au système qui rapporte naturellement un revenu très considé-
prot de certains manufacturiers.l'impt ne soit q d'un cent par livre,proft decertins anufcturers.les bénéfices des raffineuris n'est pas moindre de 8 1,8 l6,659ý

J'ai été surpris d'entendre l'honorable préopinant préten. Si nous divisons cette somme par le chiffre total des em-
dro que les cultivateurs ne sont pas obligés de payer d'im- ployés, nous voons que non-seulement la population de ce
rôts; que les cultivateurs pouvaient manger avec leurs des pôts qu'on lui fa somme
doigts et n'étaient pas tenus de payer les droits sur les entière des gs des employés des raffineries de sucre, mais
couteaux et les fourchettes; que les cultivateurs pouvaient qu'elle paie plus du double de cette somme chaque année.
produire de la laine et la tisser et n'étaient pas obligés de Cela paralt être une déolaration extravagante, mais elle est
payer les droite, qu'ils portent de l'étoffe du pays s'ils vou- appuyée sur la statistique officielle. Nous payons plus de
lent éviter la taxe. 81,800,000 par année d'après les rapports officiels, et cepen-

Ma prétention est que le cultivateur dans ce pays occupe dant les honorables députés de la droite viendront dire aux
une position inférieure à celle d'aucune autre classe, et que cultivateurs: Vous n'avez pas besoin de payer de droits,
lorsque l'honorable député veut compter sur sa prétendue car vous n'êtes pas tenus de consommer de sucre du tout.
ignorance, il se trompe grandement. Les cultivateurs sa- Non-seulement le sucre est devenu, dans une certaine mesure,
vent qu'ils ont des droits et ils sauront les défendre et les un article de luxe, maia il est un article de commerce très
faire valoir, lorsque le temps se-a venu ou qua -'oouaeion j important,
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Un hororable député a dit l'autre jour que dans le district qu'ils prennent en ce qui concerne les droits sur les petits

qu'il représente, on peut voir des centaines de milles de ver- fruits et ceux qu'ils ont l'intention d'imposer sur les arbres,
gers. Il y a dans le district que je représente une étendue Ils semblent ne pouvoir proposer un seul impôt sans
double et même cinq fois aussi considérable, qui s'adapte à regarder tous les jours comment la chose sera vue de l'autre
la culture des fruits. Nous avons do grands avantages, côté de la frontière, et si les Américains protestent, notre
dans la péninsule du Niagara, et il est tout naturel que gouvernement recule et fait acte de la plus humble soumis.
notre population se livre à cette culture et à la fabrication sion. Il doit y être habitué aujourd'hui. Il nous dit :
des conserves et des confitures, et nous voyons qu'en ce qui ," Vous voudriez nous voir faire des courbettes aux Etats-
concerne le sucre, qui est une matière brute, îfin de maru- Unis ?" Nous n'avons jamais demandé cela. Nous ne lui
facturer des confitures pour l'exportation, il lui faut payer avons jamais conseillé de proposer aux Etats-Unis quelque
un tribut de 81.89 au tré>or fédéral et un tribut de 81 par chose qui ne fût pas juste et raisonnable ; nous lui deman-
100 livres aux raffineurs do sucre du Canada, dons de prendre une attitude courageuse et, s'il avait agi

L'impôt sur le sucre pèse très-lourdement sur la grande ainsi, au lieu de se livrer à sa politique do tracasseries, il
masse des citoyens ; c'est un mal auquel il faudrait apporter n'aurait pas à subir autant d'humiliations,
un remède et qu'on devrait faire cesser le plus possible. Je dis que les Etats-Unis ont suivi aussi une politique tracas-Prenons le coton ; les honorables députés de la droite disent sière et je prétends que la politique des deux gouvernementsque les cultivateurs ne sont pas tenus de payer lo droit sur depuis deux ans est indigne de gouvernements, de nation,le coton. Prenons le cas d'un marchand de nouveautés, par chrétiennes. Nous, de la gauche, proposons simplement deexemple, qui importe des colonnades des Etats-Unis et dire au peuple américain: " Si vous êtes disposés à établird'Angleterre. Il lui faut payer à la douane un droit de 30 un commerce avec nous, sur des bases justes et équitables,pour 100. La commande a coûté $1,300 et il revend avec nous sommes disposés à faire de même avec vous. Nousun bénéfice de 20 pour 100. Mais comme le Létéfice de 20 ne proposons pas d'intervenir dans votre législation inté-pour 100 est pris non-seulement sur le prix d'achat, mais rieure et nous ne voulons pas vous permettre d'interveniraussi sur le droit, cela lui fait $1,560 à payer. Lorsque le dans la nôtre." Les cultivateurs canadiens sentent trèsmarchand de détail scLète ce coton, il ajoute aussi 20 pour bien tous les avantages qui pourraient découler et qui décou-100, et le consommateur, lorsqu'il achète ces cotons à son leraient probablement de ce traité de réciprocité, et le gou-tour, paie SI,S72. Toute la somme n'est pas perdue, car vernement et ses partisans peuvent ergoter à perte de vue8300 sont vcrýees au tiesor, et uie partie contîtuu les profits dans tous les collèges ruraux, pour leur dire que la récipro.Mais, si nous allors au fond des choses, nous voons que le cité ne leur sera d'aucun avantage; ils peuvent citer touteconsommateur paie $432 pour en faire verser $300 au trésor la statistique que contient la bibliothèque du parlement etSupposons, maintenant, qu'il n'achète pas ces cotons impor- les cultivateurs ne les croiront pas. La population du paystés, qu'il prenne la résolution d'encourager les filatures sait par J'expérience du passé que la réciprocité lui est avan-canadiennes. Il lui faudra passer par à peu près les mêmes taiuse, et que pi elle était en vigueur aujourd'hui, elle leurformalités. Le fabricant canadien lui charge exactement le serait très profitable. Il y a quelque temps, je conversais avec
prix que lui coûterait le coton importé, et bien que ces un cultivateur à l'aise de mon comté qui est habitué à tenircotons soient fabriqués au Canada, 1l lui faut payer au des comptes, et il sait très bien l'effet qu'a eu sur ses affairesmoins $400. Appelez ces $400 une taxe, appelez.les un l'ancien traité de réciprocité. Il me disait, et je crois qu'ilbonus, appelez-les une amende, si vous voulez, le consomma- peut prouver ses assertions pour los récoltes qu'il a eues de-teur n'en a pas moins à les payer pour que le fabricant puis quelques années, que si nous avions aujourd'hui la réci-canadien mette dans sa poche une gratification de $300. procité avec les Etats Unis, les profits nets de sa culture Fe-On nous dira que nos fabricants de cotons ne font guère de raient de $100 par année plus considérables qu'aujourd'hui,
profits après tout. Pourquoi n'en font-ils pas? Nous leur Il ajoutait que tous ses voisins retireraient un égal avantage
payons ce bonus, et s'ils ne font pas de profits, cela est dû d'un accès libre sur le marcbé des Etats-Unis, et cependantà certains vices d'administration pour lesquels nous ne de l'honorable député de Welland (M. Ferguson) nous a ditvrions pas être tenus responsables. que nous n'avions pas besoin d'y envoyer nos produits.On peut dire la même chose de nos fabriques de lainages On ne peut aller à une gare d'un chemin de fer conduisantet de beaucoup d'autres industries canadiennes. Que l'article à Buffalo, sans remarquer tous les jours des cargaisons desoit fabriqué ici ou importé, il est imposé et la seule bestiaux canadiens à destination de cette ville, et on lesdifférence, c'est que, si c'est un produit indigène, le droit va expédie sur ce marché, parce qu'il n'y en a pas d'autresdans la poche de quelques favoris. Voilà dans toute sa pour ces animaux.
plénitude le régime établi par le gouvernement. Il n'aug- Tous les îours on expédie aux Etats-Unis des bestiaux,
mente pas la richesse du pays, mais ne fait que mettro des moutons, des produits cultivés au Canada, parce que
l'argent d'une classe de la société, dans la poche de quelques c'est le seul marché qu'on ait. Dans la péninsule de Niagara
autres. Cette politique n'accroit pas la prospérité générale noes ns rchéoqu'nlavt. Dans ap nte det Ettaa
et, comme je viens de le dire, elle n'a qu'un résultat : celui nous nous trouvons enclaves fecivement etre les Etats-
de faire passer dans les mains de quelques-uns qui ne le Unis à l'est et à l'ouesta; nous avons d'importantes lignes
méritent pas, l'argent de ceux qui le méritent. La population de chemis de for transportant nos produits des états de
comprend que le temps est venu de mettre fin à cet état de l'Ouest a Buffalo, et de la à New-York, puis en Europe.
choses. Nos amis de la droite le savent, et c'est pour cela Cette grande ligne de communication traversenotre région,
qu'ils travaillent à soulever les préjugés dans l'esprit du et tous, nous comprenons qu'il serait très avantageux pour
peuple. Ils nous disent: " Voulez-vous que nous nous nous d'avoir un accès libre sur les marchés des Etats-Unis.
abaissions devant les Etats-Unis ? Voulez-vous que nous La présente résolution qui a mon appui, tout en propo-
nous désistions de la position que nous avons prise ? Voulez. sant de donner un accès libre à ces marchés, piopose quel-
vous que nous imposions un droit un jour et que nous ayons que chose de mieux encore-elle propose de nous débarras-
pour de le prélever le lendemain ? " Le gouvernement nous ser, dans une grande mesur,, de la tyrannie qu'exercent
a fait trop de raisonnements de ce genre depuis quelque sur nous quelques monopoleurs canadiens.
temps, et nous en avons en trop surtout dans ces dernières Prenons par exemple ces raffineurs de sucre dont j'ai
semaines, et le pays n'en veut plus. Je comprends qu'il est parlé il y a un instant. Il n'est pas raisonnable de supposer
très pénible pour les députés de la droite do se trouver dans qu'ils renonceront volontairement à la prise qu'ils semblent
cette position humiliante, et ils voudraient que la gauche avoir sur le gouvernement actuel et sur le pays, à l'avan-
partageât teur malaise, bien qu'ils n'aient aucune accusation tage do prélever plus d'un million de piastres tous les ans,
fondée contre notre parti. Cependant, c'est la position i grâce au tarif, sur la grande masse des citoyens canadiens,

M. CoLTEra,
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M. HAGGART: Ecoutez I écoutezl paquebots qui feront le service avec l'Amérique du Sud.
M. COLTER: Il n'est pas raisonnable de supposer qu'ils Dans quel but? 'Afin que nous ayons un marché pour nos

renonceront à leur prise. L'honorable ministre dit " écou- articles manufacturés et le surplus de notre production. La
tez, écoutez." C'est bel et bon pour lui de dire " écoutez, politique nationale devrait nous offrir un marché à nos pro-
écoutez," c'est-bel et bon d'être appuyé par ces hommes en pres portes, mais ces paquebots seront subventionnés pour
temps d'élection ; ils bouchent un joli trou ; et l'honorable nous trouver des marchés dans l'Amérique du Sud. Pourquoi
ministre, connaissant ce fait, peut facilement dire à ceux payer ces frets onéreux et accorder ces subventions? Nous
qui profitent ainsi de sa politique: " Que vaut votre con- avons à notre porte un meilleur marché que nous ne serons
fiance en nous ? Faites voir par vos Suvres, jusqu'à quel pas obligés de subventionuer et que nous pourrions avoir
point vous êtes intéressés dans cette politique." sans nous abaisser en quoi que ce soit. Je suis d'opinion

e dque les Etats-Unis ont prospéré, non pas, malgré tout ce
M. SPROULE: Que dites-vlise la coalition des sacres qu'on a dit, par suite de leur tarif protecteur, mais en dépitaux Etats-Unis, qu'on dit réaliser vingt-cing ln s de leur tarif. L'exemple des Etats-Unis nous donne le

piastres par année ? 1 résultat, non pas d'une politique de protection élevée, mais
M. COLTER : Je déclare que notre population désire celle d'une grande politique do libre échange. Prenons,

s'offranchir de ce joug. On peut acheter à Buffalo, pour 6 par exemple, l'état de New-York, dont la population est
cents la livre, un meilleur sucre que celui qu'on a en Ca. plus considérable que celle du Carada. Il jouit du libre.
nada pour 8 à 9 cents, et notre population voudrait en faire échange avec une population de 50,000,000 à ses portes; ce
autant ici. Tout le monde sait que les raffineries arnéri. régime est avantageux à l'Btat de New-York, comme il l'est
caines sont pourtant suffisamment protégées. On peut pour tous les autres états de l'union. Demême, si nous
aussi acheter à Buffalo, pour 18 cents par gallon, mesure avions un commerce libre avecles Etats-Unis, ce commerce
frar,çaise, une huile de pétrole meilleure que celle qu'on nous serait avantageux tout en étant avantageux à eux-
peut acteter ici pour 25 cents par gallon impérial. Ce sont mêmes. Ces avantages étant réciproques, il n'y a pas de
là deux articles dont nos cultivrteurs et la population font raisons pour que l'adoption de cette politique nous fasse
une grande consommation. Lorsque nous voyons qu'il encourir le moindre déshonneur. Quand j'entends parler
nous faut payer 30 pour 100 sur nos cotonnades et nos lai. du drapeau de la mère-patrie par nos amis de la droite, je ne
nages, et que tous les articles que nous consommons sont puis comprendre dans quel but ils parlent ainsi. Il faut
taxés à des prix exorbitants, nous devrions nous affranchir qu'ils soient poussés au pied du mur, d'une façon ou d'une
quelque peu de cette tyrannie et avoir la chance d'acheter autre, pour qu'il leur soit nécessaire de recourir si souvent
nos marchandises à meilleur marché qu'on ne nous les vend à ce cri. Cela me rappelle une histoire qui m'a été racon.
aujourd'huL tée, il y a quelque temps.

Je rép ôte que la présente proposition nous confère un Dans les états de l'ouest, avant qn'il y eut des ministres
double bééfice. Elle nous rapportera des prix plus avan. réguliers du culte, on avait l'habitude d'enterrer les morts
tageux pour ce que nous avons à vendre et nous procurera sans aucune cérémonie religieuse; mais au lieu de cela on
à meilleur marché qu'aujourd'hui les choses nécessaires à la choisissait un orateur de circonstance qui était chargé de
vie; quand une politique a pour elle de telles recommanda- faire l'éloge des vertus du défunt, d'exalter le bien qu'il
tions, il est de notre devoir de travailler à la faire prévaloir avait fait à l'humanité. à la société et peut-être plus parti-
en toute occasion et par tous les moyens. Je repousse culièrement aux Etats-Unis. Dans l'une de ces occasions,
l'accusation des honorables députés de la droite, qui préten- l'orateur se trouvait quelque peu embarrassé, car la vie du
dont que la Lauche fait tout ce qu'elle peut pour décrier le défunt n'avait pas été aussi bonne qu'elle aurait dû l'être.
Canada, Nous ne le décri ns pas. Nous voulons que notre Après une pause de quelques minutes, il dit: "Bien que
population, qui est généreuse, industrieuse et économe, notre ami défunt ait commis un vol au prèjudice de la pre.
puisse piofiter, comme elle le doit, de son travail, et c'est mière banque Nationale, bien qu'il ait porté la désolation aux
tout c que nouz demandons. Nous possédons un sol forLile, foyers des veuves et des orphelins, il y a une chose au
un olimat salubre, capable de produire une race vigoureuse, moins qu'on peut dire de lui; c'est qu'il a toujours bien aimé
et nous demandons un libre champ pour qu'elle puisse dé- son pays." Quand je vois nos amis de la droite, mis face à
ployer son énergie. Lorsque nos fils ont traversé la fron- face avec leurs professions de loyau:é, et incapables de
tière, se sont-ils laissés vaincre dans la lutte pour l'exis. réaliser les promesses qu'ils rattachaient à ces professions;
tence ? Non ; ils ont fait leur marque, ils sont arrivés aux quand je v is qu'en 1878, afin d'arriver au pouvoir, ils
plus hautes positions, tant dans les assemblées législatives disaient que notre dépense publique qui était alors de
que dans les affaires, et si ceux qui sont allés dans la répu- 823,500,000 était extravaginteet qu'il suffisait de 82.),500,000-
blique voisine ont pu atteindre ce résultat, pourquoi ne le pour administrer les affaires du pays; quand je vois qu'api ès
pourrions-nous pas aussi bien ? Nous possédons les mêmes leur arrivée an pouvoir ils ont porté le chiffre de cette
qualités qu'eux, et pourquoi craindrions nous d'avoir à dépense à $37,000,000 ; quand je les vois se plaindre de la
souffrir d'un contact plus intime avec nos voisins? Nous dette nationale sous le règne Mackenzie, et quand je vois
avons au Canada quelques-uns des plus beaux pouvoirs by- qu'après leur arrivée au pouvoir ils ont augmenté cette dette
drauliques du monde entier; nous avons une étendue de sol dans des proportions énormes et oppressives; quand je vois
fertile aussi considérable que dans aucun pays du monde, qu'ils n'ont rempli aucune de leurs promesses, qu'ils n'ont
nous possédons d'immenses richesses minérales et des res- fait absolument aucune des choses qu'ils promettaient de
sources naturelles de toute sorte ; et tout ce que nous de. faire et qu'ils sont obligés de l'admettre, ils croient faire
mandons, c'est que le gonvernement donne libre carrière à oublier leurs fautes en agitant glorieusement le drapeau de
notre population, afin qu'elle puisse développer ses ressour- l'empire et en disant: nous crierons toujours " Vive
ces, sans être en butte aux restrictions qu'on lui impose l'Angleterre;
tous les ans ou tous les deux ou trois ans, dans le but de
relever certains établissements sur le point de faire faillite, M. LAN DRY: Je dois féliciter l'honorable préopinant
grâce à leur mauvaise administration, sur l'éloquence qu'il a déployée dans son discours de début.

Aujourd'hui, les honorables députés de la droite admettent Je l'ai écouté avec beaucoup d'attention, mais je n'ai pu y
que leur politique a été un fiasco. découvrir, en dépit de tout3 son éloquence, de toute la véhé-

M. HESSON: Non. mence de son langage, aucun argument qui n'ait pas déjà
é:6 présenté pour d'autres députés de la gauche, pour nous

M. COLTER: Que nous dit le ministre des finances ? Il convaincre que cette résolution devrait être adoptée.
dit que le gouvernement va subventionner des lignes de L'honorable député a parlé de deux ou trois questions qu'il
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eut passé sans silence. j,) crois, s'il eût fait partie de cette au moyen d'un prêt, ils prédirent que ce prêt nenous serait
chambre depuis plus longtemps. Il a rappelé un ou deux Jamais rendu et, comme question do fait, nous savons qu'il
points sur lesquels il n'aurait pas attiré notre attention s'il nous a été rendu avant le délai fixé pour l'échéance. Je
avait consulté ses amis. Il a parlé de la violation de pro- répète donc que l'honorable député n'a pas dû étudior sérieu-
messes. Il a remonté jusqu'en 1818 et il nous a dit que le sement la oqestion, car il n'aurait jamais abiré l'attention
gouvernement à cette époque avait fait de nombreuses pro. du public sur les prédictions des deux partis politiques. Il
messes qu'il n'a pas réalisées depuis, Il nous a dit qu'il avait prétend que nos prédictions de 1878 ne se sont paBréalisées,
promis beaucoup de choses, il en a énuméré quelques-unes; parcs que notre population ne posèie pas au1ourd'ui un
il nous en a lais>é entendre beaucoup d'autres et il a pré. marché intérieur suffisant. Mais v'estoc pas un fait ample-
tendu que le gouvernement n'avait tenu aucune de ces pro- nent démontré que nons avons aujourd'hui un rché ité-
messes. Je crois que l'honorable député, s'il avait été dans rieur plus considérable que celui que nous avions en V 17 ?
la chambre et avait assisté aux débats, qui y ont ou lieu, et N'avons-nous pas vu depuis lors l'établissement de grandes
avait entendu les nombreuses prédictions de malheur faites manufactures dans le pays, et les manufactures ne noua ont.
par les honorables députés de la gaucheaurait hésiter à parler elles pas approvisionnés en très grande partie, des produits
de prédictions non realisées, car il aurait su que si les que nous consommons? C'est bel et bon pour les députés
honorables députés de la droite ont fait des prédictions, de la gauche de faire des assertious, mais il vaudrait mix
c'était, non pas des prédictions de malheur, mais des prédic- apporter des preuves et démontrer que nous n'avos pas
tions encourageantes, et que, partant, si quelques-unes ne se dans le pays même un marché très considérable ùtssurô
sont pas réalisées tout-à-fait, le gouvernement a ou au moins pour nos produits.
le courage de ses convictions, et qu'après avoir fait des Mon honorable ami a déclaré que les cultivateurs no s'en
p:éictions de la meilleure foi du monde, pour l'avantage de laisseraient pas imposer. Il a lui-môme donné presque
la population et dans le sens du progrès, il a fait tous ses immédiatement la réponse à cette affirmation, lorsqWil a dit
efforts pour les réaliser. l'instant d'après qu'ils &en étaent laisse imposer, pirce

Comparons nos prédictions avec celles de la gauche, avec qu'ils avaient cru à la politique préconi8ée par le parti libé.
leurs prédictions de malheur disant sars cesse que le pays, ral dans le pays. Jo suppose qu'il a voulu dire qu'ils no
tôt ou tard, succonberait tous le poids des fardeaux que lui s'en laissraient plus imposer comme ils s'en étaient laissé
imposait le gouvernement, prédictions faites toujours sur imposer dans le pas sons ce rapport. Mon honorable ami
un même ton, celui du désespoir. Je ne veux pas rappeler a aussi parlé de la fabrication du sucre dans le pays, et il a
ici ces pi édictiona,mais qu'on me permette de dire, M. l'Ora- venin convain2re le pays que le peuple ne retire pap d'avan-
tour, qu'aucune des entreprises du gouvernement couserva- tages de cette industrie, et que celleci ne profite qu'à quel-
tour, depuis la confédération jusqu'anjard'hui, n'a pu être ques personnes qui y ont engagé leur argent. Je me rap.
tentée en vue de la proirérité future du pays, sans que l'op- pelle qu'il y a quelques années peine, dans les premières
position n'en ait profité pour prédire qu'il en résulterait la années de l'opération de la politique nationale, il y a un
ruine et la désolation. Laissons de coté les petites entre- argument que se plaisaient A invoquer les dépuléi de la
prises pour ne nous occuper que dos plus grandes, celles qui gauche, c'est que les hommes que les prones3es du gouver.
ont eu une influence sur le développement du pays ; je dis nemunt conservateur avaient induits A placer leur argent
qu'il n'y en a pas une à propos de laquelle les députés de la dans ces industries manufacturières, avaient été trompés et
gauche n'aient prédit qu'elle nous apporterait la désolation que leurs placements ne seraient pas profitables. Ils avaient
et la ruine Mais les honorables députés Io la droite qui bien, il est vrai, prédit dès l'abord que cette politique crée-
propo-aient ces entreprises avaient, au contraire, le courage rait des monopoles et ferait passer dans la pOhe du riche,
de leurs convictions. Lorsqu'ils croyaient une chose avan- qui avait place ses capitaux dansees entreprises, l'a-gent du
tageuse pour le pays, ils avaient le courage d'en entre- peuple qui pouvait difiilement subvenir u paiement des
prendre l'exéntion, et ils avaient à surmonter ron seule droit., mais une année ou dux ne s'étaint pi
ncut les dfi ultés naturelles inhérontes à ces grandes qu'N cliauguieut ontik-ment leurs batteries et qu'ils s'ef-

entreprises, mais aussi les difficultés suscitées par les déiu- forçaient de prouver que leurs funestes prédictions s'étaient
tés de la gauche, qui ne cessaient de répéter leurs prédie- réalisées, parce qu'un grau nombre de ces manufacturiers
tiens de mnuvi is angume. n'avaient pas réusi dans leurs entreprises. Aujurd'hui,

Si l'honorable p éopinant avait comparé les prédictions cependant, ils déclarent que les manufacturiers font des
de ses amis avec celles de la droite, il aurait hésité à se per. profits énormes, Je ne conteste pas ce fait- Je crois que
mettre les remarques qu'il a faites. Lorsqu'il fut question depuis un an ou deux, les fabricants de sucre ont fait de
pour le Cinada d'acqrérir le Manitoba et les Territoires du grands profits, maiqje crois pouvoir affirmer autoute sûreté
Nord-' iest, que disaient ces messieurs de la gauche ? Nous qu'avant cela, le placement n'eut pas été profitable, bien
nous rappelons tous les descriptions qu'ils faisaient du pays qu'il y ait eu une production très considérable de sucre,
qu'il s'agissait d'acquérir. Nous nous rappelons en qnels dont notre population a profité on ce qu'il était fabriqué
termes, ils déclaraient que cette acquisition était inutile. dans notre propre pays et donnait de l'emploi à nos corapa-
Nous nous rappelons les maux qu'ils nous prédisaient, triotos.
comme i ésultat de l'acquisition de ces vastes territoires. Ils En entendant parler l'honorable déput-, mon esprit S'est
prétendaient alors que cette région ne pourrait servir de porté vers un cetre mnsufaoturior que Je connais mieux
retraite qu'à des ours ou à des loups, qu'il ne valait pas la que les autres endroits du Canada où le sucre est fabriqué.
peine d'en faire l'acquisition, qu'elle ne valait pas le cent et Je veux parler de Xoncton, N.B. J'attirerai l'attention de
demi par acre payé à la compagnie de la Baie d'Hudson ; l'honorable dépu' sur le fait qu'à Moncton, en 1818, lors de
quelques années plus tard, cependant, lorsqu'il fut question l'inauguration de la politique nationale, la somme de droits
de donner ces mêmes terres pour la construction d'un payés ne s'élevait qu'à S19,455. Pu 1888, les droits de
chemin de fer, lorsqu'ils furent 'appelés à déterminer la douane, parçus dans la ville de Moncton s'élevaient à la
valeur de ces terres qu'ils avaient prétendu ne pas valoir un somme de $403,277. Les honorables députés de la gauche
cent et demi, ils les évaluèrent à $4, $5 et $6 l'acre. C'est diront que c'est là une preuve que la politique nationale a
de la même manière qu'ils ont accueilli la proposition de grevé cette population de droite plus élevés, mais je pré-
construire le chemin de fer canadien du Pacifique. Nous tonds que cette affirmatýon n'a aucune valaur, au point de
n'avons pas oublié leurs prédictions au sujet de ce chemin vue cù je me place et que je veux établir clairement. En
et les obstacles qu'ils ont apportés à sa constraction. Nous 1884 et dans les quelques aunées qui l'ont précédé, le sunre
nous rappelons qu'en 1884, lorsqu'il fut question do venir en était à bien meilleur marché dans les provinces maritimes
aide à la compagnie du chemin de fer canadien du Paicifique qu'avant nr78. On pourra ergoter sur la somme de droitt
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payée et essayer de convaincre le peuple que c'est lui qui
paie ces droits et qu'il devrait remplacer le gou7ernernent
actuel par un .utre, à la condition qu'il paierait moins de
droits, on ne réiusira pas à le convaincre tant qu'il aura
devant lui Io fait positif qu'il paie son sucre meilleur marché
qu'il le payait avant l'inauguration de la politique nationale

Qui plus est, le peuple sait que les $403,000 payées un
droit de douane dans la ville de Moncton, implique la circu-
lation d'une somme considérable, non-seulement dans cette
ville, mais dans les districts voisins et qui a servi à donner
de 'emploi à un grand nombre de gens. Conséquemment,
avec tous cee avantages que notre population touche du
doigt, il serait difficile de la convaincre que la politique
actuelle opère à son détriment. Mon honorable ami a ra-
conté une histoire qui a beaucoup fait rire ses collègues de
la gauche; celle d'un homme dont il avait été appelé à faire
l'oraison Innèbre, et comme le défunt avait mené une mau-
vaise vie, il n'en pouvait rien dire de bon, si ce n'est qu'il
avait bien aimé son pays. Lorsque nous n'aurons plus de
nos honorables amis de la gauche que le souvenir de leurs
bonnes qualités, lorsqu'ils ncus auront dit adieu pour un
monde meilleur, je souhaite que l'on puisse dire d'eux, après
tout le mal qu'ils auront fait à leur pays, après tous les
griefs que la population aura contre eux ; que, malgré tout,
ils auront bien aimé leur pays, Je crains bien que si quel-
qu'un est appelé à prononcer leur oraison funèbre politique,
il devra remplacer la phrase " ils ont bien aimé leur pays "
par celle-ci: "je n'ai rien de tel à dire, mais je suis venu ici
pour faire des excuses."

Je n'entreprendrai pas de dcuter les chiffres cités par
l'honorable député, car il est impossible de suivre un dis-
cours d'une heure et de relever les chiffres à mesure qu'ils
se pi ésentent. Je ne prétends pae qu'il ait faussé les faits
à l'aide des chiffres dont il s'est s rvi, mais lorsqu'il dit
qu'on peut avoir, pour 6 cents, à New-York et Buffalo, du
sucre que nous payons 8 cents et 8½ cents ici, je crois qu'il
fait erreur. Je ne vois pas où il s'est procuré ces rensi-
gnemente, mais Je crois que là-bas le sucre ne se vend par
moins de 7 à 8 cents la livre, c'est-à-dire à peu près le prix
d'ici.

A présent, je veux m'occuper un instant du discours de
l'honorable député de Norfolk (M. Charlton). Je ne veux
pas qu'il s'imaginequ'on lui accorde trop d'attention, mais,
quant àson discours, je vois que, sous plusieurs rapports, il a
beaucoup de vérité, qu'il indique des recherches considéra-
bles, qu'il a été ti ès bien pioem ncé et qu'il mérite d'être
remarquer, vu la haute posit:on que ce député occupe dans
cette chambre. Il m'excusera donc si je reviens sur an dis-
cours d'un tel mérile pour en relever crtains passages. Je
passe r'pidemenrit sur certaines plaistes qu'il a lormulées
cuntrr le gouvernement. Parlant de la majorité, il a pré-
tendu que les majorités n'ont pas toujours raison, mais je
crois que dans ce pais, la majurité.est le seul moyen de déci-
der qui a tort ou raion. C'est par la maj rité que le peuple
est gouverné; e'eat par la majorité qu., dans cette chambre
les affaires publiques sont décidées, et, comme c'est le seul
moyen à notre disposition, il est tout à fait inutile d'entre-
prendre de démontrer qu'il est le bon. Il a parlé de l'acte
de remaniement des collèges électoraux et de celui relatif à
la franchise électorale. Je n'ai pas l'intention d'en parler
autrement, que pour dire que dans la province du Nouveau-
Brunswick 4u moins, les résultats de l'acte du remaniement,
si tant est qu'il ait en des résultats, ont été favorables aux
honoiables députés de la gauche. Je crois que tout ce qu'on
a dit au sujet des effets de eet acte dans la province d'Onta-
rio, a créé des sympthies non méritées en faveur des parti-
sues do l'opposition. Si des avantages ont résulté de liopé-
ration de cette loi da&.s le Nouveau-Br unuwick, ces avantages
ont é é un faveur de l'opposition. Je crois également qu'elle
a plus grofté que uous de l'opération ýde Facte relatif à la
fran eise éboetorsJ.e,

Je dois, cependant, m'arrêter plus longuement sur l'accn-
sation qu'il porte c>ntre le gouvernement au sujet de
l'émigration, accusation qui a souvent été portée par ses
amis, dans cette chambre. Je ne prétends pas dire que
l'émigration, dans les six, huit ou dix dernières années,
u'a pus été considérable et regrettable. Mais s'il y a un
parti qui soit plus que l'autre responsable de cet état de
choses, c'est bien celui de l'opposition, plutôt que celui du
gouvernement. Bien qu'il puisse être agréable à ceux qui
vivent aux Etats Unis, et qui désirent représenter la 6itua-
ion du Canada comme désespérée, de pouvoir s'appuyer sur
le témoignage d'un homme occupant, dans cette chambre;
une poeition aussi élevée que l'honorable député de Norfolk-
Nord, ce témoignage doit nécessairement avoir pour nous
un mauvais effet.

Je dis que ce discours suffit à lui seul pour prouver que
lui et ses amis sont, en grande partie, responsables de cette
émigration, et je vais citer quelques-unes de ses remarques,
afin de prouver que, si notre population y ajoutait foi,-et
nous devons accepter comme fait que ces déclarations
sont lues par le peuple, quand elles sont si laborieuse-
ment préparées et si bien piésentées-le résultat inévitable
serait de porter les citoyens de ce pays à émigrer aux
laats-Uis. Le seul espoir qui nous reste, c'est qu'en ronae
temps que le pays lira le discours de l'nonorable député, il
pourra lire aussi l'éloquente réfutation qu'en ont laite les
honorables députés de la droite qui m'ont précédé,

Que le pays ait sous les yeux les discours de part et
d'autre, et je ne crains pas lesrésultats; mais sison discours
est seul répandu dans le pays, je suis bien obligé de croire
que ce que l'honorable député a dit, fournira de nouveaux
aliments à l'émigration.

M. LANDER EIN: L'expoé budgétaire est imprimé à
même les deniers publies.

M. LAN DRY: Nous ne discuterons pas les moyens par
lesquels ces discours parviennent au pays, mais je n'ai aucun
doute que par un moyen ou nn autre, le discours de l'hono'
rable député sera répandu à profusion ; je n'ai aucun doute
qu'il a déjà été envoyé pour servir de thème en temps
d'élections, et qu'il sera distribué en plus grand nombre
encore, afin d'engager notre population à se plier à ses yues.

Qu'on me permette de prouver au pays et à ce'x qui me
feront l'honneur de lire mon discours, quel mal sont de na-
ture à causer les opinions exprimées dans le discours de
l'honorable député de Norfolk-Nord. Il dit ;

Dans le cas d'une guerre avec les Etats-Unis, l' Ingleterre ne parra
Ilacer sur la frontière de ses deux pays un corps d'armée suffisant pouX

la défense di Canada.

Sont-ce là des déclarations qu'il convient de faire au
peu ple, à ceux qui prendraient l'honorable député pour guide,
auraient confiance en ses renseignements et qui .acoepte-
raient son opinion sur la question de savoir s'il fait boa de
vivre dans ce pays, où s'il ne vaat pas plut &t le quitter pour
un pays plus prospère, où le peuple a une existence plus
briliante et plus leureube. Lhonorable député nous dit que
nous ne sommes pas 4,000,000 d'âmes et que dans le cas
d'une guerre, nous ne pourrions nous défendre contre 60,-
000,0(0 ; et que dans le cas où une évantualité de ce genre
se présenterait, l'Angleterre ne pourrait nous défendre non
plus, l'Angleterre, notre mère-patrie, dont nous avons dépen-
du et dont nous dépendons encore.

L'honorable député nous voyant dans cette position, se
demande ce que nous devrions faire. Nous deyrions nous
jeter immédiatement dans les bras de la grandie nation voi-
eine de nous. Mais ce n'est pas tout, car il continue :

Les Etats-Unir, sans faire plus d'efforts qu'ils en ont faits dans la
guerre civilede 1561 à 186,pourraieat mettre en campagne une armée de
3,000,000 d'bommes et c'est folie de dire que l'Angleterre pourrait résister
à de telles forces dans l'A mérique Britannique dn Nord, à une telle di-
tance.de sa base d'opérations. Il est dont vr-ai qu'en ce qui concerzne lp
opéatins sur terre, l'A ngletrre ne poarxit nou3 progurer une en,49oe
une protection auffisante,
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Je ne crois pas cela et j'espère que le peuple ne le croira
pas ; cependant, il y a des honorables députés qui font usage
de cet argument. Pourquoi propagent-ils cotte idée dans le
pays ? &Ecore que je ne crois pas que l'honorable député
désire produit e cet effet, je dis que son discours n'en peut
avoir d'autre que celui de rendre notre population rrécon-
tente du pays qu'elle habite, et de porter nos compatriotes
à émigrer dans le grand et meilleur pays qu'il a tant louan-
gé. Un peu plus loin, il dit :

Quelle est la situation du cultivateur dans notre pays aujourd'hui ?
Je désire qu'on n'oublie pas que ce discours sera répandu

parmi nos cultivateurs. Tout le monde connaît l'histoire
de ce prisonnier qui avait écouté l'éloquente plaidoirie de
son avocat, démontrant qu'il n'était pas coupable. Le pri-
sonnier savait qu'il était coupable, mais après la plaidoirie
il disait à son avocat: "Vous m'avez convaincu de mon
innocence." Quand les cultivateurs liront l'éloquent dis-
cours de l'honorable député, dans lequel il s'efforce de leur
démontrer qu'ils vivent dans un pays misérable, où il ne
fait pas hon pour eux de vivre, ils pourront le cioire et dire:
"Après tout, nous ne sommes pas si heureux; nous ne le
sommes pas autant que nous le croyions; nous allons émi-
grer dans un autre pays." Plus loin, il dit encore :

Quelle est la situation de nos cultivateurs, aujourd'hui? Ils vivent dans
un des paya où les prix d'achat sont les pls élevés et les prix de vente
les plus bas.

Si ce pays est un de ceux où les prix d'achat sont les plus
élevés, où peut-on trouver un plus fort argument pour faire
croire à un homme que ce n'est pas un pays avantageux,
qu'il ferait mieux d'en chercher un autre, où les prix
d'achat ne sont pas les plus élevés et les prix de vente ne
sont pas les plus bas?

Pour tout ce qui concerne les produits de son travail, où les produits
du soi se vendent beaucoup moins cher que ce qu'il réalisait sous le
régime de mes honorables amis, où il est aux prises avec les difficulté3
créées par ce n:émne parti qui tsxe tout ce qu'il produit, diminue la capa-
cite d'achat du consommateur naturel auquel il vend ses produits, et
qui, non seulement augmente le prix de ce qu'il achète, mais diminue le
prix de ca qu'il vend.

Voici encore autre chose qu'il offre à la méditation du
peuple:

Les circonstances dans les deux cas étaient tout à fait différentes. Ils
prirent chacun une route différente et le résultat 'de ces expériences a
été ce que nous voyons aujourd'bui: d'un côté, est résulté l'établisse-
ment a'une grande nation-

Il parlait des colonies qui se sont séparées de la mère-
pati ie il y a plus de cent ans, et il comparait leur situation à
cedîl du C:uua:
-ayant son histoire propre, sa propre existence nationale et que tous
considérent comme une des grandes puisbatuces du monde ; de l'autre,
nous avons une granae colonie, sans histonie propre, attirant l'attention
du monde et brillant, non par sa propre tumitèe, mais sous les rayons
d'un autre pays.

Et, un peu plus loin:
Les états américains avaient prospéré et s'étaient développés rapide-

ruent, et on aurait pu difficilement désirer un état de choses plus favo-
rable à leur progrès.

Les honorables députés de la gauche trouvent à redire
parce que nous appelons un tel langage de la déloyauté. Je
ne trouve pas d'autre expression pour le définir, bien que
je ne veuille par l'employer dans un sens blessant, mais
comment pouvons-nous le qualifier autrement? Nous
voyons tous les membres de l'opposition et leurs amis,
lorsqu'ils parlent dans cette chambre, ou qu'ils écrivent
dans leurs journaux, conEacier tous leurs eorts à décrier le
Canada, à taire croire au peuple que ce n'est pas un pays
avantageux pour 3 vivre, que nous sommes obérés d'impôts,
pendant qu'ils décrivent sous les couleurs les plus brillantes
la situation du peuple atiéricain. Comment ne pas dire
qu'il y a de la déloyauté dans ce langage et ces eflorts, ce
langage lût-il vrai, ce qui, heureusement pour nous, n'est
pas ? Si nous avançons davantage dans la lecture de ce
discours, nous trouvons d'autres déclarations encore plus
accentuées que celle que j'ai citées.

X, LANDBr.

Prenons ces quatre grandes divisions géographiques du Canada-
les provinces maritimes, les provinces de Québec et d'Ontario, la pro-
vince du Manitoba et les 'Territoires du Nord-Ouest et la Colombie
Anglaise-la nature a décrété que chacune d'elles commercerait plus
naturellement à des conditions plus avantageuses avec le pays qui
est au sud de notre frontière, qu'avec aucune des autres divisions géogra-
phiques du Canada."

Ainsi, il groupe les provinces séparément, disant à la
population de chacune d'elles : Votre meilleur marché n'est
pas avec vos voisius, n'est pas avec vos compatriotes, avec
ceux qui vivent à t'ombre du même drapeau et à l'abri de
la même constitution que vous; ce qu'il y a do mieux à
faire pour chacun de ces groupes, est de se détacher de l'aut're,
les provinces maritimes devraient abandonner la province
do Québec, celle-ci devrait s'isoler d'Ontario et Ontario
s'isoler du reste du Canada, et ce que vous avez de mieux à
faire, c'est de vous jeter dans les bias d'une iation étran-
gère." C'est de cette manière qu'on veut nous convaincre
que notre marché naturel est avec un autre pays et un autre
peuple. Un peu plus loin, il ajoute :

Il y a peut-Atre un million d'immigrants qui sont allés dans ce pays
au lieu de venir dans le nôtre, et c'est une cause puissante qui tend à
rapprocher de plus en plus ces deux pays et à les convaincre de l'oppor-
tunité d'établir la liberté des relations commerciales entre eux, et l'ab-
surdité de maintenir l'état de choses actuel.

Il dit encore :
Je vois qu'aux Etats-Unis l'augmentation dans une période de dix ans

commençant et finissant un an plus tôt, a été de 30.8 contre 18au Canada.
Cela n'est pas satisfaisant. Nous constatons ici une diflérence contre
nous de plus de 11 pour 100 dans l'augmentation du chiffre de la popula-
tion dans tes deux pays et il n'y a pas de raison pour qu'il en soit ainsi.

Les remarques que j'ai déjà faites, s'appliquent aussi à
ces passages. Je ne ferai pas d'autres citations du discours
de l'honorable député, bien que j'eusse marqué encore huit
ou dix autres passages du même genre, qui, tous, tendent à
rabaisser, à déprécier la situation du peuple canadien, et
contiennent les plus grands éloges à l'adresse du peuple
américain. Je répate ce que je crois être la vérité : que les
chiffres fournis par l'honor.ble député ne sont pas toujours
exacts; mais le fussent-ils, s'il avait tes sentiments d'un
véritable Canadien, il n'eût pas été le premier à les soumet-
tre à cette chambre.

L'honorable député a trouvé à redire, parce que nous
avons entrepris d'exposer non seulement la fausseté, mais
l'effet pernicieux de ses discours, parmi notre propre popu-
lation, et il a déclaré qu'il valait tout autant faire porter à
un médecin la recponsabilité de la maladie, lorsqu'il n'a pu
la diagnostiquer exactement et que le traitement qu'il a
indiqué n'a pas été suivi. Dans mon opinion, il n'y a pas
de put sté cans les deux cas. Je cro;s que pas un médecin
sage et prudent ne voudrait prêcher le désespoir à son ma.
lade et entretenir son esprit de la pensée de la mort ; et si
c'est un médecin prudent, il aura soin d'éviter que son ma-
lade soit mécontent de son état. 11 serait digne de blâme,
le médecin qui, bien qu'il pût avoir des soupçons sur le véri-
table état d'un malade, chassé do chez lui dans de certaines
circonstances, serait sans cesse à lui répéter que, dans des
circonstances différentes, il eût été dans un bien meilleur
état.

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a
aussi traité d'autres questions quo je me permettrai de dis-
cuter pendant quelques instants. Il a pi étendu qu'on n'avait
fait aucune tentative pour obtenir la réciprocité et que la
conduite du gouvernement avait exaspéré les Etats-Unis.
Je n'ai pas besoin de citer de document pour prouver que
l'assertion que le gouvernement n'a fait aucune tentative
pour obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis, est dénuée
de fondement, ou plutôt qu'elle ne représente pas les faits
dans toute leur exactitude. J'affirme que les documents
prouvent que le gouvernement par ses discours et par ses
avances, est allé aussi loin qu'il pouvait honorablement
aller pour rencontrer le peuple américain, en vue d'obtenir
un traité de réciprocité sur des bases raisonnables et équi-
tables, Je demanderai à l'honorable député de dire par la
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faute de qui le traité de réciproté a été abrogé? Est-ce
par la faute du Canada ? Non. Ce sont les Etats-Unis qui
'ont abrogé. S'ils étaient d'avis que le Canada avait trop

d'avantage sous l'opération du traité, ce n'était pas une
raison pour l'abroger, et si les Américains avaient désiré
continuer la réciprocité, ils pouvaient demander qu'on
apportât des modifications et ils pouvaient signaler de
quelle manière ce traité opérait à leur désavantage.
Plutôt que d'agir ainsi, ils ont abrogé le traité. Qu'est-il
arrivé après l'abrogation du traité ? Dans le but de prouver
los bons sentiments dont il était animé envers les Etats-Unis,
le peuple du Canada-et je recommande ce fait à l'attention
des honorables députés de la gauche, qui prétendent que la
conduite du gouvernement, À l'égard des Etats-Unis, a été
provoquante-a réfuté de la manière la plus formelle, la pré-
tention donnant à croire qu'il ne voulait plus de la récipro-
cité. Il a permis aux Etats-Unis de continuer à jouir d'un
bon nombre des avantages qu'ils possédaient en vertu du
traité de réciprocité, tandis que les Etats-Unis, en mettant
fin au traité, n'ont pas permis au Canada de jouir d'aucun
des privilèges, ou, du moins, que d'un bien petit nombre des
priviléges qui lui étaient accordés par ce traité. Avec la
permission de la chambre, je citerai une autorité qui ne peut
pas être mise en doute-c'est un rapport préparé, deux ans
après l'abrogation da traité, par une personne digne de con-
fiance.

On doit considérer ce rapport comme authentique, car
les Etats-Unis ont adopté les vues qui y sont exprimées.
Que dit cet écrivain ? Parlant des privilèges dont les Etats-
Unis avaient joui sur le fleuve Saint-Laurent, il dit:

Depuis l'abrogation du traité, aucun arrangement ou convention n'a
ét6 arrêt6 entre les Etats-Unis et le gouvernement d'Angleterre, ou du
Canada, au sujet de ces questions. Mais le gouvernement canadien a
jugé à propos de permettre que l'arrangement continuerait à rester en
vigueur, dans l'esp oir, ainsi qu'il l'avoue, de réussir avant longtemps, à
etablir le commer ce entre les deux pays, sur une base libérale, et en
attendant, ils désirent ne rien faire qui pourrait prêter à une interpréta-
tion hostile.

Pouvons-nous trouver quelque chose de plus concluant ?
Voici un rapport préparé à la demande du congrès, dans le
but de s'assurer de l'état précis des choses ; et l'écrivain
nous dit, en quelques mots, quelle était la nature den pri-
vilèges accordés aux Etats-Unis, après l'abrogation du traité
de réciprocité. Est-ce une preuve que, même à cette époque,
le gouvernement canadien agissait de manière à exaspérer
le peuple américain ? C'est une réfutation compbète de cette
prétention,

L'écrivain continue:
il n'existe réellement pas de règlement ni d'arrêté du conseil, au sujet

du fleuve Saint-Laurent, Depuis l'abrogation du traité de réciprocité,
les vaisseaux américains désirant se rendre à ou revenir de l'océan par le
fleuve Saint-Laurent, ont, dans chaque cas, demandó la permission au
gouvernement canadien, et, jusqu'à ce jour, elle a toujours été accordée.
Mais la manière irrégulière dont cette permission a été accordée, et
l'absence de tout règlement à ce sujet, prouvent clairement que le gou-
vernement ne désire pas que ces permis soient considérés comme des
précédents, ni comme le liant dans la manière qu'il traitera plus tard
cette question, s'il ne fait pas d'arrangements avec les Etats-Unis.

Un peu plus loin, l'écrivain fait voir l'importance de ce
privilège pour les Etats-Unis. Il dit :

Ce n'est pas en exagérer l'importance, que d'affirmer qu'une guerre
faite dans le but de nous assurer la possession de cette voie naturelle
qui conduit à nos grands lacs et au territoire fertile qu'ils arrosent,
serait moins désastreuse pour nous, dans ses effets, que la perte qu'en-
traîaerait la fermeture de ce passage par où s'écoulent nos produits.

Je suis porté à croire qu'il en a exagéré la valeur, mais il
a considéré ce privilège comme tellement important, qu'il
a affirmé qu'il serait moins coûteux de faire la guerre pour
conserver ce privilège, que ne le serait sa perte.

Et cependant, malgré l'importance de la question et de la valeur
des intérêts qui s'y rattachent, nos citoyens ne jouissent de ce privilège
que par la générosité du gouvernement canadien, sans convention offi-
cielle ou inofiicielle, et sans le droit de se plaindre, el on nous refusait
l'usage de ce fleuve.
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Nous aurions le droit de refuser la continuation de la
jouissance de ce privilège, mais l'Angleterre, représentant
les différents gouvernements canadiens, a accordé ce privi-
lège aux Américains.

Je désire lire à ce sujet un autre extrait qui prouvera ce
point encore davantage, et qui fera voir que la conduite du
peuple canadien avant la confédération, n'a pas été de na.
ture à exaspérer les EtatsUnis, mais quelle a été libérale
au plus haut degré. Pour mieux faire comprendre cet ex-
trait, je dirai que la raison de l'abrogation du traité de réci-
procité, était que le gouvernement des Etats-Unis avait été
forcé, immédiatement après la guerre civile, d'imposer des
taxes plus élevées qu'il n'aurait été nécessaira dans d'autres
circonstances, et que, par le changement survenu dans l'état
des affaires, il n'aurait pas pu imposer si le traité de réci-
procité était resté en vigueur.

L'écrivain dit:
Cette raison a été trouvée si bonne, que les représentants des diffé-

rentes provinces y ont donné leur acquiesement. Une députation con-
posée des membres au gouvernement de la province du Canala d'alors,
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecoase, arriva à Washington
le 2 février 1866, et soumit un mémoiro reconnaissant le changement
survenu dans la condition du pays, la nècesiité d'imposer des droits sur
des articles compris dans la liste de franchise du traité de réciprocité,
proportionnés aux taxes intérieures qui existaient aux Etats-Unis, et
contenant des propositions générales pour le rétablissement des relations
commerciales entre ce pays et les provinces qu'ils représentaient.

A mon avis, ce mémoire prouve d'une manière évi-
dente le désir, qui animait les représentants du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, de conclure un arran-
gement avec les Etats-Unis. Si quelqu'un a été en faute, ce
sont les Etats-Unis qui n'ont rien tenté pour nous aider dans
Co projet.

Ce mémoire continue
Le commerce entre les Etats-Uniset les provinces anglaises, aurait dû,

croit-on, dans les circonstances ordinaires, rester libre relativement aux
produits naturels, mais comme, par exceptiou, il existe aux Etats-Unis
de3 taxes intérieures, il est proposé que les articles compris dans la
liste de franchise du traité de réciprocité, soient échaués comme par le
passé, soumis à des droits proportionnés aux taxes intérieures. Il est
proposé que les deux pays pourront ajouter aussi certains articles à ceux
qui sont compris dans cette liste.

Je no lirai pas ce mémoire en entier, car il est trop
volumineux; mais j'ai lu ces extraits dans le but d'appuyer
sur le fait que le peouple de ce pays, soit do la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et des deux Canadas, avant
la confédération, a, petit à petit, fait voir aux Etats-Unis le
désir qu'il éprouvait de vivre avec eux, dans des relations
amicales, et qu'il désirait aussi qu'ils fissent la moitié du
chemin, afin de déterminer le tarifqui pourrait exister entre
les deux pays. Chaque proposition que le peuple du
Canada a faite dans cette voie, depuis l'abrogation du traité,
en 1866, a toujours été repoussée par le peuple des Etats-
Unis, et très souvent rejetée, si non d'uno manière offen-
sante, au moins d'une manière calcu!ée à rendre plus diffl-
cile la conciliation entre les deux peuples.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. LANDRY: M. l'Orateur, avant de reprendre la ques-

tion des subsides qce je discutais quand la séance a été sus-
pendue, je désire dire un mot au sujet d'une déclaration faite
par l'honorable député qui m'a précédé (M. Colter). Il nous
a dit qu'à Buffalo (je ne sais pas s'il a donné une date, mais
il n'y a pas bien longtemps) le sucre se vendait 6 cents la
livre, tandis qu'ici, on le payait 8 cents. Sans avoir exa-
miné les cotes, j'ose affirmer que l'honorable député doit
s'être trompé tur les chiffres qu ila cités, ou que sa mémoire,
s'il a parlé d'après elle, est bien ingrate. On m'a remis les
cotes il y a un instant et je vois que le 8 de ce mois, le sucre
se vendait 7 cents la livre, aux Etats-Unis, et qu'hier, à
Montréal, quelques jours après, seulement, le sucre se
vendait le même prix.
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Si les honorables députés veulent affirmer solennellement
devant cette chambre, que lours discours peuvent être son-
mis au payr, et dans uno question comme colle-ci qui n'est
pas importante en elle-même, mais avec l'intention de don.
ner à croire que nous vivons dans un pays où tout est plus
cher qu'aux Etats-Unis-s'ils font des erreurs comme celle-
ci, que pouvons-nous attendre do leurs autres déclarations
que nous ne pouvons pas réfuter immédiatement. Si j'avais
eu lo temps d'examiner les prix de l'builo, dont l'honorable
député a parlé, j'aurais sans doute constaté que ses chiffres
étaient aussi inexacts que ceux du sucre.

Reprenant la question que j3 traitais avant six heures,
j'essayais do réfuter la prétenticn, si souvent répétée dans
cette chambre, que la conduite tenue par le peuple cana-
dien avait exasperé le peuple américain, et que la manière
d'agir du peuple canadien repiésenté par son gouvernement,
depuis l'abolition du traité de réciprocité, n'avait pas été de
nature à engager les Etats-Unis à renouveler ce traité ou à
en conclure un nouveau, dans le but d'établir entre les deux
pays, des relations commerciales plus considérables.

Je m'effoiçais de prouver que la conduite tenue par notre
peuple, représenté par nos gouvernements avant la corfé
dération, et par le gouvernement fédéral, depuis la confédé-
ration, a toujours eu pour but de nous concilier les Améri-
cains au lieu de les exaspérer, et qu'il a été de nature à
engager les Etats-Unis à établit- avec nous, des relatiors
commerciales qui auraient bététicié au Canada. Je ne dirai
pas que nous avons désiré ces relations autant que quelques]
lororables députés de la gauche, car jo ne crois pas qu'elles
nous auraient été avantageuses, mais nousles avons désirées
parce que le peuple de ce pays croyait qu'elles lui seraient
avantages -

Dans toutes les occasions favorables nous avons essayé de
nous entendre avec les Etats-Unis, mais chaque fois, nos pro-
positions ont été reftisées ou rejeté,,s. Dernièrement, un ho.
notable député s'est efforcé de prouver que, sous le traité de
té iprocité, le Canada avait fait des progrès rapides et con-
sidérables, beaucoup plus grands que ceux que nous avions
faits depuis, et, à l'appui, l'honorable député a cité un grand
nombre de chiffres, et a prétendu beaucoup de ehos-s.

Je ne désire pas discuter les chiffres fournis à la chambre
par l'honorable député, mais d'après les recherches que j'ai
faites sur la question, j'oserai affirmer, et dans tous les
cas c'est la conclusion à laquelle je suis arrivé, que la pros
périté dont le peuple du Canada a joui, pendant la durée du
traité de réciprocité, n'est pas entièrement due à l'existence
de ce traité avec les Etats-Unis. Il existait, à cette époque,
d'autres causes qui tendaient à développer notre commerce
avec les Etats-Unis.

Nous devons nous rappeler que durant ce temps la guerre
civile éclata dans les Etats-Unis, et que la guerre de Crimée
a aussi contribué à nous donner des marchés plus vastes el
des prix plus élevés pour nos produits. Mais tout er
admettant que, dans une certaine mesure, notre commerce
avec les Etats-Unis, s'est développé très rapidement pendani
la durée du traité, cependant, je dis qu'à mon avis, 'hono
rable député qui a dernièrement cité des chiffres, n'a pa
représenté le cas tel qu'il était. Je crois que, dans soi
empressement à piouver ou à exagérer la position que l
Canada avait prise, entre 154 et 1866; dans le but ù'exa
gérer ce fait, aux yeux du peuple canadien et de faire naîtr
en lui le désir de rétablir le même état de choses, je crois
dis-je, que bien qu'il ait cité un grand nombre de chiffres, i
n'en a pas cité suffisamment pour démontrer l'état réel de
affaires. J'espère que vous me permettrez de m'occuper ni
instant de ces chiffres, dans le but d'expliquer ce que j'en
tends dire.

L'honorable député nous a dit qu'on 1854, nos expor
tations aux Etats-Unis, s'élevaient à $10,473,000. D'aprè
les recherches que j'ai faites, je ne puis pas dire si ce
chiffres sont tout-à-fait exacts, mais je ne les discuterai pa
et j'admettrai que nos exportations aux Etats-Unis se son

M. LANDaY.

élevées en 1854, à $10,473,000. Il a ajouté, qu'en 1855, nos
exportations avaient été do 819,316,060. Maintenant, je
vois d'api ès lo meilleur renseignement que j'ai pu obtenir,
que ces exportations n'ont été que de $15,136,734.

M.DAVIES (I.P.E.): L'honorable député tite-t-il d'après
les statistiques de Johnston ?

M. LA.NDRY: Oui.

M. DAVI ES (I.P.E.): Je crois qu'il verra que les états
n'ont pas été préparés pour l'année fiscale, mais pour l'année
su terminant dais le mois do décembre, et c'est la cause de
la différence qui existe.

M. LANDRY: Eh bien ! même dans ce cas, l'honorable
député n'a pas réussi à démontrer que nos exportations aux
Etats-Unis, entre 1854 et 1866, avaient augmenté dans une
proportion considérable et soutenue. Il a seulement fait
voir que de 1854 à 1855, elles avaient augmenté rapidement
et que depuis 1855 à 1866, elles avaient augmenté considéra-
blement, mais il a oublié de nous dire quelles ont é é l'incer-
titude et les variations dans les exportations pendant ces
douzo années. Bien qu'en 1855, elles fussent de 815,136,734
cependant quatre ans plus tard, elles ne s'étaient élevées qu'à
$16,000,000. En 1859, elles avaient atteint le chiffre de
819,000,000 seulement, et en 1861, 819,0(,000. Ainsi, vous
voyez, M. l'Orateur, que nous n'avons pas avancé aussi rapi-
dement que l'honorable député l'a prétendu.

Il est vrai que pendant la dernière année que le traité a
été en vigueur, il y a en une augmentation considérable, et
plusieurs raisons y ont contribué. Unodes principales raisons
qui, je crois, a ou le plus d'effet sur le commerca dans le
couis de cette même année, a été l'avis donné que le traité
serait abrogé, ce qui, sans aucun doute, a engagé notre peu-
p1e à expédier aux Etats-Unis, pendant cotte dernière an-
née de l'existence du traité, tout ce qu'il a pu, élevant ainsi
ses oxportations à un chiffre inaccoutumé. En conséquenoe,
il n'est pas justo de prendre cette année-là comme point de
comparaison, pour montrer le progrès que le pays a fait.
Il est vrai que la différence dans le volume de notre com-
merce n'a pas été aussi considérable, entre une seule année
et la Laivante, mais on verra que depuis cette époque nous
avons fait chaque année, des progrès considérables tendant
à augmenter notre commerce avec les Etats-Unis. Je ne
crois pas qu'on puisse excepter une seule année, d'après les
états que j'ai cités, et dont personne n'a nié l'exactitude.

Mais il y a encore autre chose. Nous voyons, d'après
l'autorité que j'ai citée, que les prix que le peuple du
Canada a obtenus pendant la durée du traité do réciprocité,
n'cnt pas été égaux à ceux qu'il a obtenus après l'abroga-
tion du traté. Si tel est le cas, que devons-nous on con-
clure ? S'il y a uno signification à attacher à ce que les
honorables députés ont dit, savoir : qu'il serait avantageux
pour nos cultivatent s d'avoir à leur disposition le marché
des Etats-Unis, ils doivent vouloir dire que nos cultivateurs

. obtiendraient pour leurs produits, des prix plus élevés.
Cette piétention tombera d'elle-même, si on peat prouver

- que les prix ont été aussi élevés après l'abrogation du
traité. Nous trouvons, dans le rapport préparé par George
H. Brega, à la demande du congrès, beaucoup de chiffres

e que je ne citerai pas; puis, api ès, il continue;
L'examen de ces états prouve le fait remarquable que, bien que la

e vente par le canada aux Etats-Unis, des produits admis en franchise
sur nos marches, ait été considérable, cependant, les prix obtenus au

l Canada pour les mdmes produits, après l'abrogation du traité de réci-
procite, ont été, dans presque tous les cas, plus élevés que pendant qu'il

s était ea vigueur. On ne peut nier-admettant l'exactitude des chiffres
n ci-dessus donnés et qui viennent de sources officielles-que quelle que soit
. la quantité de produits achetés pour la consommation aux Etats-Unis,

depuis le mois de mars, 166, ces produits ont été payés, sur les marchés
canadien, aussi cher qu'avant l'abrogation du traite, et le consomma-

- tEur américain a été obligé de payer les droits américains, en sus.
s S'il est arrivé que les prix payés pour ces produits ache-
s tés dans notre pays, ont été plus élevés que ceux payés
1, avant l'abrogation du traité, alors je dis que cette abroga.
t tion n'a pas été très préjudiciable à notre peuple.
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Il y a un autre fait qui doit avoir, en examinant cette

question, une grande importance aux yeux du peuple ; co
sont les moyens do transport qui sont beaucoup plus faciles
aujourd'hui qu'ils ne l'étaient à cette époque. On ne doit
pas oublier qu'une grande partie des produits achetés de
nous par les Etats-Unis, ont été de nouveau exportés par
eux au-delà de l'Atlantique.

Qui a, en ce cas, réalité des profits? C'est, sans aucun
doute, l'intermédiaire américain qui a acheté de nous. Il
peut se faire que notre peuple ne pouvait pas éviter cette
manière d'exporter ses produits, et qu'elle lui était plus pro-
fitable que de les exporter directement; on ne peut pas en
douter ; car, autrement, il n'aurait pas adopté ce moyen.
Mais, depuis ce temps, les moyens de communications sont
devenus plus faciles, et notre peuple en a profité, et au lieu
de vendre ses produits aux Etats-Unis, pour être exportés
do là aux marchés européens, il peut aujourd'hui les expor-
ter directement du Canada en Europe.

En lisant la conférence intéressante, faite à Boston par
M. Murray, et dont on a parlé dans cette chambre, il y a
quelques jours, j'ai été frappé de la similitude qui existe
entre l'argumentation de ce monsieur et celle de l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton).

Il m'a semblé que l'honorable député avait pris ce docu-
ment, et qu'il avait suivi les lignes tracées par M. Murray.
Naturellement, ces deux messieurs ne paraissent pas avoir
le même objet en vue et ils n'ont pas prétendu partager les
mêmes idées. M. Murray a dit à son auditoire et au monde
entier, car il a publié sa conférence et l'a répandue partout
et surtout au Canada, qu'il avait préparé son argumentation
non pour considérer la réciprocité obsolue ou l'union com-
merciale, mais dans le but d'engager lo peuple canadien à
s'unir aux Etats-Unis. A ce point de vue, cette conférence
était patriotique; pouvons-nous en dire autant du discours
de l'honorable député, qui a pris cette conférence comme
modèle, et qui a prêché les mêmes principes au parlement
et au peuple du Canada, pas autant dans le but de les en-
gager à joindre l'union, que d'établir la réciprocité avec les
Etats-Unis ? Eh bien I quand M. Murray a lu cotte con-
férenc, à son auditoire américain, il a commencé par
demander une carte géographique ; et mon honorable ami
partageait tellement ses idées, que lui aussi a demandé une
carte géographique, car s'il avait pu faire suspendre cette
carte aux murs de cette chambre, pour mieux faire ressortir
son argumentation, savoir: que nous le voulions ou non,
notre position géographique était telle que nous devions nous
jeter dans les bras du peuple américain, cette argumenta-
tion aurait ou plus de force au moyen de cette carte géogra-
phique.

Ecoutez M. Murray pendant quelques instants, et voyez
quelles sont ses idées. Il dit:

miaintenant, regardez cette carte géographique. Effacez cette ligne in-
sensée tracée par deux nations étrangéres qui n'avaient aucun droit de
tracer ici une ligne de démarcation, excepto celle de la conqu6te.

C'est aussi la prétention de mon honorable ami. Nous
avons cette ligne insensée, qui est une ligne imaginaire, et
qui devrait être effacée. Nous ne devrions nas avoir cette
ligne qui nous sépare dos Américains, commercialement par-
lant ou autrement. Si nous sommes trop attachés à notre
sol pour effacer complètement cette ligne, nous devrions du
moins l'effacer en partie quant à ce qui se rapporte à nos
relations commerciales avec les Etats-Unis.

Ce monsieur continue :
Etant étrangère au sol qui est notre patrie, et tracée, aussi, quand ni

eux, ni nous, nous pouvions voir poindre un empire, à côté duquel, quand
il aura atteint son plus grand développement, les pays Persan et Romain
ne seront qu'une unité qui servira à multiplier notre étendue. Regar-
dez les rivières Voyez-les couler. Observez comment elles se réunis-
sent au nord et au sud, et quelle force toujours nouvelle s'en échappe.

Nous devons admirer ce langage ; mais bien qu'il puisse
convenir à un citoyen américain de signaler au peuple de
son pays, que cette ligne est une ligne imaginaire, que ces

grands fleuves-et il parle principalement du fleuve Saint.
Laurent et du fleuve Mississippi-étaient des fleuves qui
devraient nous réunir à eux en un seul peuple; je dis que,
pendant que nous pouvons admirer ce langage venant de ce
citoyen américain, nous ne pouvons pas l'admirer de la part
d'un député représentant un comté canadien, et, représen-
tant, je n'en doute pas, une population loyale.

L'honorable député nous a dit que notre marché naturel
n'était pas au milieu de nous, mais aux Etats-Unis. Eh
bien 1 je lui demanderai : qui en ferme les portes? Qui met
des obstacles et des restrictions sur ce marché? C'est fort
bien que l'honorable député trouve à redire à ce que les
portes soient fermées et à ce qu'il existe des restrictions
entre les Etats-Unis et nous, au point de vue commercial,
mais qui en est la cause ? Si nous devions en juger d'après
le discours de l'honorable député, nous serions portés à
croire que les Canadiens seuls ont élevé ces barrières qui
sont si préjudiciables à notre trafic et à notre commerce.
Je vous forai ob3erver que s'il existe des restrictions, elles
ont été imposées par les Américains, qui, depuis qu'ils ont
élevé cette barrière au moyen de leur tarif, n'ont pas para
disposés à la faire disparaître, mais, au contraire, à la rendre
plus forte.

La dernière élection présidentielle a même été faite sur
cet question et la peuple des Etats-Unis s'est fortement pro.
noncé pour le principe qu'il ne faut pas affaiblir ces
barrières, mais qu'il faut les laisser dans l'état où elles sont.
Cependant les honorables députés de la gauche blâment le
peuple du Canada, relativement à ces barrières. Je prétends
que nous n'avons rien ou à faire avec cette question.

Il est vrai qu'en 1878,79, nous avons été forcés, pour nous
protéger, d'adopter la politique nationale, mais quand cette
politique a été établie, le tarif était beaucoup moins élevé
que celui des Etats-Unis, de sorte que, si nous avons élevé
des barrières elles étaient moins difficiles à franchir que
celles établies par les Etats-Unis. En conêquence, quand
on proclame partout, que ces restrictions devraient être
enlevées, les électeurs du Canada se demanderont en hommes
sensés, s'il est nécessaire de les faire disparaître, et si cela
nous serait avantageux. Voyons d'abord qui doit être blâmé
de les avoir établies, et si nous pouvons, de notre propre
mouvement, les faire disparaître, ou si nous devons être deux
au marché. Si le peuple croit que nous ne pouvons pas agir
seuls, et qu'il n'est pas convenable de nous mettre à genoux
et de le demander, et en proclamant dans le Canada entier
que la disparition de ces restrictions est notre seul salut, la
seule chose qui puisse nous sauver de la ruine-si le peuple en
vient à cette conclusion, il ne pourra pas blâmer le gouverne-
ment canadien au sujet de ces barrières. Il en viendra à la
conclusion que le peuple des Etats-Unis doit, lui-même, faire
disparaître ces barrières qui existent entre lui et nous. 1

L'honorable député nous a dit que le gouvernement des
Etats-Unis s'était montré disposé à en agir ainsi. Dans
quelques instants, je reviendrai sur cette prétention. Mais
avant de traiter cette question, telle qu'établie dans la
fameuse résolution litt, je citerai de nouveau, un ou deux
extraits de la conférence de M. Murray, pour démontrer
que pendant qu'il suivait la même ligne d'argumentation
que l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton), on
ne peut pas se tromper sur le sens qu'il y attachait.

Il disait:
Il n'y a pour le Canada, que trois avenirs possibles-
D'après l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton)

il n'y en a qu'un seul, qui n'est pas bien certain, la récipro-
cité absolue, et il ne nous a pas dit de quelle manière nous
devrions nous la procurer. Son grand remède est la réci-
procité, et d'essayer à nouer des négociations avec les Etats.
Unis afin de l'établir.
-l'un est de rester ce qu'il est, une colonie anglaise éloignée-

Cela me semble conforme à la ligne suivie par l'hono-
rable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) dans son dis-
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cours-une colonie laissée à elle-même, ne devant recevoir
aucun secours de l'Angleterre en cas de danger.

-Gênée dans son accroissement, abattue dans son courage.

Puis les paroles mêmes de l'honorable député:-

Tenue constamment sur le bord du péril par les embarras de l' An-
gleterre ; privée de ses habitants par suite de l'attraction qu'exerce sur
eux la puissance voisine du sud.

Et personne mieux que l'honorable député parle de cette
grande attraction du sud -

Privée de ses habitants par suite de la grande attraction de la puis-
sance voumne du sud, puissance avec laquelle elle ne pourra rivaliser
avec suceés tant quelle sera une colonie.

M. Murray est allé jusqu'à dire-et j'admire sa franchise,
car il parle pour un autre peuple-que nous no pourrons
rivaliser avec les Etats-Unis, tant que nous resterons une
colonie. Je ne sais pas si nos honorables amis de la gauche
admettraient cela, car ils déclarent que la concurrence serait
possible sous un régime de réciprocité absolue.

tcrasée par une dette dont elle ne saurait faire cesser l'augmen-
tation, vu l'interprétation toute spéciale de la convention fédérative, et
les habitudes non moins étrange de ses gouvernants-

Ce langage va de pair avec les arguments employés par
les honorables députés de la gauche.

Toujours soumise à des circonstances malheureuses, exposée à un
avenir incertain, si non dangereux; ou forcée par le besoin d'améliorer
se condition, elle pourra essayer de se débarrasser des liens impériaux,
Ce qu'elle réussira probablement à faire, et sortie des langes du régime
colonial, se j'ttera dans l'indépendance. C'est le point vers lequel tendent
tous les esprits généreux. La naissance heureuse d'une nationalité
rencontre toujours les bons voeux du genre humain ; et une telle nais-
sance. dans le cas du Canada, serait considérée comme un événement
des plus importants pour tout citoyen de langue anglaise.

Je vais vous démontrer, dans quelques instants, comment
les citoyens do langue anglaise considèreraient la chose
Je vais vous prouver cela par le langage même de l'hono-
rable député.

Si le CAnada devenait république, un jour, les Américains seraient
naturellement prompts à lui faire un accueil noble et généreux. An
point de vue du sentiment, nous devrions tous considérer cet événement
avec orgueil et contentement. Cet événement recevrait de notre part
un accueil officiel et sympathique ; mais en dehors de cette question de
sentiment, je ne vois pas comment le Canada pourrait recevoir de nous
le secours pratique dont il a besoin, ou obtenir les relations commer-
ciales sur lesquelles, et sur lesquelles seules, il peut baser son avenir
Industriel.

Ils ne nous aideront pas beaucoup, car ce n'est pas ce
qu'ils veulent.

Car nous, habitants de la république, croyons à la doctrine de Monroe,
non-seulement appliquée à notre politique touchant nos mers, et les
partZL du continent au sud des frontières, mais nous croyons aussi
sincèrement à cette doctrine appliquée Ala grande division du continent
située au nord.

Prenant M. Murry comme autorité, je vais vous montrer
maintenant quel genre d'encouragement on nous donnerait.

Après avoir établi les trois différentes positions qui nous
seraient faites, il dit :-

Une chose que les Canadiens doivent comprendre, et il ne serait pas
juste de la leur laisser ignorer, c'est que la république américaine ne
permettrajamais à une grande puissance, de quelque nationalité qu'elle
soit, de s'établir soit au nord, soit au sud."

Voyez maintenant où est allée la question de sentiment.
Ils veulent noue voir progresser, mais ils ne nous permettront
jamais de grandir à l'ombre d'un drapeau indépendant.

Tout au moins aiderons-nous jamais au Canada à devenir grand,
riche et puissant.

Et cependant, M. l'Orateur, les honorables députés de la
gauche nous diront que cette résolution présentée par M.
Hitt et adoptée par la chambre des représentants, est un
indice que les Américains sont prêts à nous aider à devenir
riches, puissants et nombreux, à étendre notre commerce
et à devenir des rivaux pour eux; les paroles suivantes ne
semblent pas justifier cette opinion:

Aiderons-nous jamais au Canada à devenir grand, riche et puissant.
M. LANDR.

Ainsi, si le peuple américain nous a invités à adopter
une certaine politique, ce n'est pas dans le but de nous rendre
grands et puissants, mais parce qu'il croit qu'elle aura tout
l'effet contraire.

Nous les invitons cordialement à partager avec nous la destinée du
continent,-

Non pas la réciprocité absolue, remarquez-le bien.
-a partager avec nous sa grandeur, sa gloire, comme, au point de vue
do l'histoire, ils ont le droit et doivent dtre fiers de le faire ; mais s'ils
refusent follement notre invitation, et s'ils entreprennent de rivaliser avec
nous, et de nous nuire par leur développement, alors ils ne doivent
attendre aucun secours de nous; car, au contraire, nous nous o poserons
à leur progrès, de toutes nos forces, et cela dans l'intérêt de a liberté
et de 1 'humanité, car il est stupide pour qui que ce soit de croire que
deux grandes puissances rivales puissent vivre en paix, côte à côte, sur
ce continent.

. J'espère que ce sentiment n'est pas partagé par la majo.
rité des Américains. J'espère que, comme les Canadiens,
ils admettent la possibilité pour deux grandes puissances
rivales-si l'on entend par rivales deux puissances qui
vivent sous des drapeaux différents-de vivre côte à côte,
tout en prospérant.

J'ai cité ces extraits, afin de prouver que si tel est le sen-
timent du peuple américain, il n'est pas disposé à nous voir
prospérer et devenir riches, à moins que ce ne soit dans les
circonstances dont j'ai parlé ; non à cause d'un sentiment
de haine à notre égard, mais à raison d'un sentiment de
patriotisme, et parce qu'il croit que notre union lui serait
avantageuse.

Examinons maintenant, pour ce qui regarde les provinces
maritimes en particulier, si la population de ces provinces
peut être bercée d'illusions par les paroles des honorables
députés de la gauche, déclarant que le changement qu'ils
prêchent serait grandement avantageux à leur commerce.
Prenons par exemple les états qui correspondent le plus
aux provinces maritimes par leur position géographique,
les états de la Nouvelle-Angleterre, et je veux vous citer
quelques chiffres pour démontrer que la population des pro-
vinces maritimes a fait de plus grands progrès que les états
du Maine, du Massachusetts, du New-Hampshire, du Ver-
mont, et les états de la Nouvelle-Angleterre contigus à ces
provinces. Certainement, les honorables députés qui ont
fait usage de ces arguments, aujourd'hui et auparavant, ne
nieront pas que ces quatre états aient ou tous les avantages
dont ils ont parlé, qu'ils aient profité du commerce avec
cette population de 60,000,000 d'âmes et qu'ils aient pu
faire disparaitre cette ligne imaginaire des douanes.

En 1870, le Maine avait une population de 626,915, et en
1880, dix années plus tard, il avait une population de 618,936.
J'appelle tout spécialement l'attention des honorables dépu-
tés qui ont été frappés de l'importance du marché américain,
et qui sont enthousiasmés de la constitution qui régit cette
population de 60,000,000 d'ames, j'appelle, dis je, leur atten-
tion sur le fait que, durant ces dix années, l'état du Maine
n'a augmenté que de 3.5 pour 100, tandis que le Nouveau-
Brunswick, qui est la province la plus voisine de cet état,
a augmenté de 12.4 pour 100 durant la même période, c'est-
à-dire, de 1871 à 1881. Cependant, nous luttions alors contre
tous les dangers dont ont parlé les honorables députés de la
gauche. Evidemment, si l'on comprend la grande ville de
Boston, l'état de Massachusetts a fait plus de progrès; mais
en laissant cette ville de côté, le progrès a été moins consi-
dérable que chez nous. Dans le New-Hampshire, durant
cette période, il n'y a au qu'une augmentation de 9 pour
100, et dans le Vermont, moins de 1 pour 100, tandis que
l'Ile du Prince-Edouard a augmenté de plus de 15 pour 100,
la Nouvelle-Ecosse de plus de 13 pour 100, le Nouveau-Bruns-
wick, de plus de 12 pour 100, et Québec, de 14 pour 100. Ce
sont là les quatre provinces avoisinant les états de la Nou-
velle-Angleterre: quel résultat cela nous donne-t-il? Si ces
honorables députés veulent convaincre la population des
provinces maritimes et de la province de Québec par leurs
arguments, il leur faut d'abord démontrer comment il se
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fait que ces populations, étant les plus voisines de ces états
de l'union, ont prospéré plus rapidement. Cela démontre
aussi que si l'on se plaint des proportions alarmantes qu'a
prises l'exode des Canadiens des provinces maritimes, il faut
expliquer cette faible augmentation, ou plutôt, cette diminu-
tion de la populatic des quatre états dont j'ai parlé. Ce
doit être plutôt une diminution, car je sais qu'une grande
partie des Canadiens émigrés de la province du Nouveau-
Brunswick se sont 4tablis dans ces mêmes états dont la
population a ai peu augmenté; ce qui prouve d'une manière
concluante que l'exode de ces états a été beaucoup plus
considérable, que l'exode des provinces maritimes. Il se peut
que ce courant n'ait pas été dirigé en dehors de l'union;
mais le fait reste le même, que ces états n'ont pas fait plus
de progrès que je l'ai démontré.

Si je prends ces états collectivement, ainsi que les quatre
provinces, nous voyons que, dans l'espace de vingt ans, de
1860 à 1880, la population de Québec, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-
Edouard, augmenta de 25.6 pour 100, tandis que la popula.
tion des Etats du Maine, du New-Hampshire, du Vermont
et du Massachusetts n'augmenta que de 24.4 pour 100, en
dépit de tous ces grands avantages qui peuvent découler de
l'esprit d'entreprise de cette population de 60,000,000
d'Ames, avantages dont a parlé l'honorable député. Ainsi,
M. l'Orateur, si nous n'avons de plus grands avantages que
ces états, nous ne pouvons espérer que notre progrès sera
plus rapide que le leur, et je dis, d'un autre côté, qu'ils
auraient pu tirer plus de bien de ces grands avantages.

M. LANDERKIN : Quelle était cette période ?
M. LANDRY : La dernière était de 1860 à 1880.
M. LANDERKIN: C'était l'époque du libre échange

dans ce pays.
M. LANDRY : J'ai aussi cité les chiffres de 1870 à 1880,

après l'abrogation du traité de réciprocité.
M. DAVIES (I. P..E.) : Où l'honorable député s'est il

procuré cette statistique jusqu'à 1880, relativement aux
provinces maritimes ?

M. LANDRY: Jusqu'à 1881. Je l'ai prise des derniers
chiffres publiés-j'ai dit à l'honorable député que les chiffres
(es provinces maritimes étaient de 1871 à 1881, et ceux des
Etats, de 1870 à 1880.

M. LANDERKIN : Nous n'avons eu que deux années de
régime protecteur durant cette période.

M. LANDRY : Mais l'Union américaine a ou ce régime
plus longtemps, et elle avait le même marché national.
Mon honorable ami pourra plus tard, s'il le veut, essayer de
démontrer cela, mais je no crois pas qu'il réussisse à
convaincre ceux qui étudient les deux côes de la question.

Maintenant, M. l'Orateur, je ferai une ou deux citations
des opinions qui ont fait le tour de la presse américaine
depuis quelques années au sujet du Canada. Il n'y a pas
longtemps, le New-York Tribune publiait ce qui suit:

Si l'union commerciale est d'une si grande nécessité pour le Canada,
(lue l'annexion doive inévitablement résulter del'abolition du tarif, pour-
quoi faudra-t-il accorder aux provinces la faveur qu'elles demandent?
Pourquoi nuire au futur projet d'annexion par des concessions préma-
turées de privilèges commerciaux?

M. l'Orateur, il en serait de même, je crois, si l'on faisait
aux Etats-Unis quelquesdemandes déraisonnables. En faisant
un marché avec nous, il me semble qu'ils n'ont pas dû mettre
de côté ce grand principe qu'ils ont toujours en vue, savoir:
Arriverons nous par là au but que nous nous proposons,
arriverons-nous à décider le peuple canadien à chercher
l'union avec nous? Une autre citation est prise du New-
York Sun :-

Le Canada doit entrer dans l'union ou dépérir dans l'ombre.

Le Philadelphia American dit:
Les jours de la confédération sont comptés.

Je crois que cela est sufisant pour démontrer le senti-
ment de quelques journaux importants des Etats-Unis, qui
représentent l'opinion publique. D'où viennent ces senti-
ments exprimés dans des journaux aussi importants ? Je
dois dire qu'ils n'ont pas envoyé au Canada d'émissaires
pour s'assurer de l'opinion du peuple, pour savoir si "nous
devons entrer dans l'union ou dépérir dans l'ombre. "

Je dois dire qu'ils n'ont pas envoyé d'hommes indépen-'
dants d'esprit dans le but d'étudier l'histoire du pays, ses
ressources, sa richesse, sa dette et les progrès que nous
avons faits depuis la confédération, tout cela pour pouvoir
se former une juste opinion. M. l'Orateur, ces journaux se
sont inspirés des discours des honorables députés de la
gauche. Ils ont cité les déclarations faites en public et dans
la presse, déclarations décriant le pays, déclarations qui n'é.
taient peut-être pas faites dans le but de nuire au pays, mais
bien de nuire au gouvernement. M. l'Orateur, je ne suis
pas le seul qui condamne ce langage des honorables députés
de là gauche. Je vais vous citer l'opinion d'un bon journal
libéral, du Nouveau-Brunswick, le St. John Teleqraph.

Ces opinions absurdes viennent d'une petite ci que d'annexionistes du
Canada, dont les faibles tentatives pour déprécier le pays sont appré-
ciés par des gens prédisposés de l'autre côté de la rivière

C'est là ce que j'ai dit, et le Telegraph de Saint-Jean, qui
supporte la politique libérale depuis des années, en est venu
à la même conclusion. Voici ce qu'il dit.

Pourqiuoi le Canada irait-il à la ruine ? Nous avone les riches régions
de bl6 d Ontario et de Mfanitoba, les immences ranches du Nord-Ouest,
et les fertiles vallées des provinces maritimes qui peuvent fournir d u
pain à une population égale à celle de la république voisine. Pourquoi
nous plaindrions-nous du froid, lorsque nous avons nos forêts sans li-
mites 2t les inépuisables mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse, du
Nord-Ouest et de la Colombie Anglaise ?

Je crois que si les honorables députés de la gauche ne
veulent pas accepter ces sentiments de nous, parce que nous
sommes empressés de lancer le cri de loyauté envers le vieux
drapeau, je crois, dis-je, qu'ils accepteront l'opinion d'an de
leurs meilleurs organes sur l'impression que créent leurs
discours, sur le peuple américain.

Nous n'envions pas le système dg gouvernement républicain. Nous
l'aurions depuis longtemps, si nous en avions voulu. Nous l'avons refusé
il y a cent dix ans. Il y a dix ans nous avons, en outre, affirmé de la
manière la plus solennelle notre choix de la monarchie constitu-
tionnelle; et aujourd'hui, nous ne voulons ni ne demandons le
gouvernement de Washington. Le Canada subsistera encore longtemps,
et la stabilité de la république n'a aucune garantie de perpétuité. Elle
subsiste depuis cent ans; il en est de mdme de notre charte de Saint-
Jean et de nos institutions provinciales. Durant tout ce temps, iln'y a pas
en de blocus de nos côtes, et nous avons pu combattre toute tentative
d'invasion. Jusqu'à présent nous n'avons dans notre histoire, rien de
l'esclavage, la reddition de Mason et de Sliddell, et le meurtre des pré-
sidents. Nous ne sommes pas jaloux d'ajouter de tels faits à notre
histoire nationale. De fait, le Canada ne va pas à la ruine et plus vite
nos voisins réaliseront la chose, plus vite nous pourrons les féliciter de
leur retour au sens commun.

M. l'Orateur, bien qu'il y ait beaucoup de vrai dans tout
cela, je ne serais peut-être pas prêt à me servir d'un langage
aussi fort que le langage dont se sert ce journal. Je ne dirai
pas, plus vite nos voisins comprendront ces choses; mais,
plus vite nous comprendrons ces choses, plus vite nos repré-
sentants réaliseront ce fait, qu'ils l'exposeront devant la
chambre et le public, mieux ce sera pour le peuple cana-
dien.

Quand on dit que le peuple du Canada est sur le bord de
la ruine, il me semble que nous ne tenons pas compte des
immenses progrès faits par le pays depuis la confédération,
même des immenses progrès faits avant la confédération,
mais particulièrement depuis cette date. Il est inutile d'en
parler dans cette chambre; il n'y a pas un député qui n'ad-
mettra pas, s'il veut étudier la chose attentivement, que les
progrès faits par le Canada depuis la confédération ont
dépassé même les espérances des pères de la confédération,
lorsque ceux-ci décrivaient en termes brillants l'avenir qui
nous était réservé. Je suis persuadé que nos progrès sont
marqués presque par chaque événement survenu, comme ils
sont indiqués par nos monuments publics. I n'y a pas que
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notre peuple qui apprécie los immencses progrès que nous
avons faits; ces choses ont été nppi é'ées, je ne dirai pas i
leur juste valeur, mais elleos Ont é:é appréciées et sont appré-
ciées par la mère patrie bien plus qu'auparavant, et aussi
par plusieurs pays étrangers. Prenez les Etats-Unis eux
mêmes. Depuis trois ou quatre ans, lo peuple américain a
reconnu, même plus que la moitié do nos amis de la gauche,
la grandeur de ce pays et l'immense chemin qu'il a par.
couru. Il est grandement flatteur pour nous, en dépit des
termes inconvenables employés dans leurs journaux et
devant le public, do voir un pays aussi puissant que le4
Etats-Unis se servir do nos questions polititiques mêm odans
leur élection présidentielle. Il est honorable pour nous de voir
qu'ils donnent à ce pays une place aussi importante dans la
discussion de leurs affaires publiques, et ils agissent ainsi,
par ce que nous les avons amenés à comprendre, non pas que
nous les meuacions comme une puissance rivale sur leurs
frontières, mais que nous les menacions d'une manière ami-
cale sous le rapport du l'extension commerciale et de la
prospérité générale du pays.

J'ai été surpris, l'autre jour, d'entendre une expression
employée par un député do la gauche, qui voulait se faire
un argument. Je ne sais pas contre qui il voulait bâtir cet
argument-en disant que nous aimions plus le Canada
que l'Angleterre, et cette expression a été grandement
applaudio par les députés de lagauche. Je me suis demandé
à ce moment pourquoi une semblable expression était
applaudie. Il n'y a eu aucune occasion de nature à nous
forcer de faire un choix entre notre amour pour le Canala
et notre amour pour la mère-patrie. Rien n'a encore été
fait, ni par la mère patrie, ni par noai-mêmes, su-ceptible
do ncus forcer de dire quel pays nous aimions we mieux. Je
n'ai pas de doute que s'il arrivait jamais un temps où l'An-
gleterre nous forçat de fairo un choix, il serait temps alors
pour nous de décider. Les temps ne sont pas déjà si loin,
où les treize états américains rompirent leur allégeance
d'avec l'Angleterro, et que des centaines et que des milliers
d'habitants quittèrent ce pays pour venir s'abriter sous lo
drapeau arglais. Ils ne publièrent pas qu'ils aimaient
mieux les treize états que la mère-patrie, mais ils déclarè-
rent qu'ils aimaient mieux l'Angleterre que leur foyers,
leurs biens, que tout ce qu'ils possédaient, et alors, aimant
mieux l'Angleterre, ils quittèrent leurs domaines et émi-
grèrent dans un pays où ils pouvaient encore vivre sous le
vieux drapeau. Je crois que les descendants de ces habi-
tants furent fiers de leurs ancêtres qui laissèrent les Etats-
Unis pour venir dans les provinces maritimes, 'et i l'anni.
versaire récemment fêté pour cé!ébrer cette circonstance, ils
furent contents d'entendre des orateurs les plus éloquents
appuyer sur ce sujet et exciter le patrioti-me et l'enthou-
siasme dans le coeur des personnes assemblées pour les écou-
ter, et ils se glorifient de voir tant de loyauté et de patrio-
tisme dans un pays étranger.

Je no crois pas que nous soyons appelés à dire si nous
aimons le Canada plus que nous n'aimons l'Angleterre. Si
aujourd'hui on nous forçait de faire un choix ; si, malheureu-
sement, la même chose devait arriver que le Canada britât
son allégeance envers l'Angleterre, nous trouverions une
grande partie du peuple de ce pays qui ferait comme les
loyalistes ort fait, et qui refuserait de déclarer qu'ils aiment
le Canada mieux que la môre-patrie, et ils laisseraient le
Canada; et s'ils pouvaient trouver un pays qui offitt autant
d'avantages que celui-ci en offrait au temps où les loyalistes
s'eu vinrent l'habiter, ils iraient là pour se trouver encore
sous le drapeau anglais. Etant convaincu de ces choses, je
ne crois pas que nous soyons appelés.à exprimer notre choix
en parlement. Certes, je vois parmi ceux qui ont participé
aux applaudissements, les représentants do ces mêmes
comtés où les orateurs étalèrent les titres glorieux de l'an-
niversaire do l'entrée des loyalistos dars ce pays, et il m'a
paru que c'était une contradiction évidente du sentiment
qui a été exprimé par l'homme le plus éloquent qui avait

M. LANDRY.

été demandé pour cette circonstance. Un honorable dé-
puté, durant cette discus -ion, fit remarquer que ce qu'il
demandait était dans l'intérêt des cultivateurs. Dans cette
chambre, le cultivateur occupe une place appréciable dans
les sentiments des députés et il a toujours occupé une place
très importante dans tout ce qui contribue à la prospérité
du pays, et il occupe encore une place plus importante,
lorsqu'un député retourne dans sa circonscription pour se
faire réélire, et, comme do raison, nous sommes toujours dé.
sireux d'être appuyés par les cultivateurs.

Mais lorsque nous entendons l'honorable député proposer
la réciprocité absolue comme pouvant favoriser les intérêts
des cultivateurs et du pays, je demande aux cultivateurs
avant qu'ils se prononcent sur ce sujet, d'examiner la gues-
tion sérieusement et de ne pas se laisser entraîner par 1 idée
qu'ils sont dans une mauvaise position et qu'ils souffrent du
poids des taxes, et par l'assertion qu'on leur enlève leur
argent pour le faire entrer dans la bourse des monopôleurs,
mais qu'ils étudient attentivement cette question, et com-
prennent ce qu'ils peurraient gagner en ayant accès sur le
marché américain, et notre marché ouvert aux Américains.
Nous connaissons comment la chose fut expliquée lors de
l'adoption de la politique nationale, et comment los cultiva-
teurs comprirent que notre marché était devenu un marché,
serait de nouveau un marché a sacrifice pourles Américains,
et on retour, nos cultivateurs n'auraient pas un marché aussi
considérable que celui auquel faisait allusion l'honorable
député de la gauche. Je ne veux pas fatiguer la chambre
avec des chiffres, et je ne l'ennuie pas souvent, mais avant
do terminer, je désire citer quelques détails touchant la
construction des chemins de fer dans ce pays.

La chambre et les comités consacrent beaucoup plus de
temps à l'examen de la construction dos chemins de fer età
l'octoi de chat-tes aux compagnies de chemins de fer, qu'à
toute autre chose. En 1868, nous n'avions que 2,528 milles de
chemins de fer dans le pays. En 1887, nous en avions 12,292.
Assurément, cela indiquait les progrès qui avaient été faits.
La population par mille de chemin de fer est comme suit
dans les différents pays : l'Angleterre 1,930, l'Allemagne
2,065, la Franco, 2,110, l'Italie 5,000, la Belgique 2,102, la
Hollande 3,40, la Russie 5,965, le Canada 1,495. Il est vrai
que les Etats-Unis sont également bien situés, pour lo nom-
bre; il y a 417. Le nombre de voyageurs transportés, on
Canada, en 1875 était de 5,190,416; en 1887, 10,685,508.
Tonnes transpDrtées, 1't76, 6,331,759 ; en 1887, 16,367,987.
Les recettes, on 1876, furent de dix-neuf millions et
quelques centaines de milliers de piastres, tandis qu'en 1887
les recet es étaient de trente-huit millions, ou presque trente-
neuf millions de piastres. Ces chiffres seuls montrent les
immenses progrès qui ont été opérés par le développement
des chemins de fer. Il n'est pas nécessaire que je cite d'autres
chiffres, pour indiquer le merveilleux développement:des che-
mins de fer dans ce pays, parce que tout ce que j'ai à faire,
c'est de le demander au peuple des provinces maritimes,-
je ne suis pas aussi bien renseigné sur les progrès opérés
dans les autres provinces, quant à ce qui concerne les che-
mins de fer-et le peuple du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosso peut nous dire les progrès accomplis dans
les chemins de fer dans ces provinces.

Outre que nous avons le chemin de fer Intercolonial d'un
bout à l'autre de la province du Nouveau-Brunswick, et
presque d'un bout à l'autre de la Nouvelle-Ecosse, quoique
sur une longueur moindre que dans le Nouveau-Brunswick,
le chemin de fer Intercolonial ne traverse pas un seul
comté qui n'ait un ou plusieurs embranchements conduisant
au bord de la mer. Prenez Ristigouche, et vous y verrez un
embrancemen <'ut de l'Intercolonial allant au bord de la mer;
dans Northumberland, vous verrez trois chemins de fer;
dans Gloucester, vous verrez environ 60 milles de chemin
de fer menant au bord de la mer, dans Kent il y a deux
embranchements de chemin de fer, dans Westmoreland, il
y en c un. Dans toute la province du. Nouveau-Brunswick,
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vous verrez ce développement de chemins de for. Et depuis
quand cela existot-il? Depuis une époque relativement
très récente; et comment toutes ces entreprises se sont-
elles développées? Avec l'aide du gouvernement fédéral,
dans uno tròs grande mesure, et à l'aide de subventions
locales. Par l'esprit d'entreprise du peuple canadien, dirigé
par le gouvernement du peuple canadien, Que désirons-
nous de ces chemins de fer, sinon qu'ils développent rapide-
ment nos industries et transportent nos articles fabriqués
ou les produits de notre sol.

Je prierai maintenant la chambre d'examiner un instant
-mais je demande peut-être trop, vu qu'elle l'a probable-
ment déjà examinée, et elle peut me trouver présomptueux
de lui faire cette demando-je demanderai néanmoins au
peuple canadien d'examiner un instant la résolution que
nous a soumise l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright). Que la chambre me permette de relire cette
résolution :

Que dans l'état actuel des affaires, et vu la décision prise récemment
par la chambre des Représentants des Etats-Unis il est opportun que
des mesures soient prises pour s'assurer des terms et, conditions auxquels
des arrangements peuvent être effectués avec les Etats-Unis dans le but
d'obtenir une réciprocité commerciale complète et illimitée avec les
Etats-Unis.

La conclusion de ceci, M. l'Orateur, c'est qu'il importe
que nous entamions des négociations pour connaître les con-
ditions auxquelles nous pourrions obtenir une réciprocité
complète et illimitée avec les Etats-Unis. Or, quelles sont
les raisons alléguées par l'honorable député, qui a sans doute
étudié la question, et qui, grâce à sa grande intelligence et
à sa vaste connaissance des affaires publiques, aurait e tonte
l'autorité voulue pour élaborer une résolution do ce genre,
sans autre effort que ses propres ressources et sa propre
expérience ? Il dit " dans 1 état actuel des affaires," mais
a-t-il démontré pourquoi " dans l'état actuel des affaires ? "
Cela est nécessaire, à moins que ce ne soit la raison que j'ai
essayé de combattre et qui a été soumise par les membres
de l'opposition, savoir: le mauvais état des affaires, comme
ils lo disent. Il ne pourrait y avoir d'autre raison. Mais
l'état de nos affaires n'est pas mauvais, notre position n'exige
pas que nous cherchions un moyen particulier d'en sortir.
Je dis que notre position actuelle est assez bonne, qu'elle
promet assez, qu'elle est suffisamment sûre, et que nous
n'avons pas besoin de chercher do remède aux maux dont
les honorables députés de l'opposition disent que nous
souffrons. Nous ne souffrons pas de maux anxquels nous
ne puissions remédier nous-mêmes, et nous ne souffrons
d'aucun grief que notre parlement no puisse redresser. Où
sont les griefs et les plaintes exposés à la chambre des
communes ? Où sont les requêtes, le moyen que l'on emploie
ordinairement pour communiquer à la chambre des com-
munes les griefs et les maux dont souffre le peuple ? Il n'y
en a pas. Nous avons bien les discours de quelques mem-
bres de cette chambre, mais ils représentent la minorité du
peuple, et, selon moi, dans ces discours, ils ne représentent
qu'une faible minorité de ceux qui les ont élus.

Ce qui me frappe beaucoup dans cette résolution, c'est
que l'honorable député allègue la décision prise récemment
par la chambre des représentants, comme une raison pour
que nous fassions cette demande. Les honorables députés
qui affirment que nous devons demander immédiatement au
peuple américain la réciprocité absolue, ont-ils remarqué
ce qu'avait été cette décision récente de la chambre des
Représentants ? Est-ce parce que ces jours derniers les
Etats-Unis ont déclaré préremptoirement, et d'une manière
on ne peut plus solennelle et qui lie le peuple américain,
par la voix de ses représentants au congrès, qu'ils ne veulent
pas nous accorder la réciprocité absolue? Ils ont dit qu'ils
consentiraient à nous donner d'autre chose que les honora-
bles députés de la gauche ont caressé pendant un certain
temps, mais qu'ils ont rejeté ensuite. Les honorables mem-
bres de l'opposition prétendent que les Etats-Unis nous
ayant offert quelque chco dont nous ne voulons pas, C'est

lo temps de leur demander ce qu'ils refusent do nous accor-
der. Il me semble que s'il y a jamais ou un temps inoppor-
tun pour faire cotte démarche, c'est aujourd'hui. S'il est
désirable que nous obtenions ce traité de réciprocité, le
temps do la demander n'est pas lorsque ces messieurs, au
lieu de nous avoir offert la réciprocité illimitée, songent à
nous donner l'union commerciale que le peuple canadien a
repoussée, et que les honorables députés do la gauche ont
mise de côté comme un gant souillé, après l'avoir caressé.
Si nous désirions la réprocité absolue, nous devrions atten-
dre que le désir du peuple américain de nous donner l'union
commerciale fût passé. Je vais iire, non pour l'information
de la chambre, qui la connaît déjà, mais parce que je désire
la joindre aux observations que j'ai faites, la résolution pré-
sentée par M. Hitt à la chambre des Représentants. La
voici :

Résolu par le Sénat et la chambre des Représentants des Etats-Unis
d'Amérique réunis en congrès, Que lorsque, le président des Etats-Unis
aura été dûment prévenu que le gouvernement canadien a exprimé le
désir d'établir une union commerciale avec les Etats-Unis, avec un
système uniforme de revenus, la perception uniforme de taxes intérieures,
et l'imposition de droits uniformes sur les articles importés de l'étran-

er dans l'un ou l'autre pays, sans droits sur le commerce entre les
.tats-Unis et le Canada, il nommera trois commissaires chargés de

s'entendre avec ceux qui pourront également être choisis pour repré-
senter le gouvernement du Canada, et d'laborer un projet pour assimi-
ler des droits d'importations et des taxes intérieures de revenu des deux
pays, et déterminer un partage équiteble des recettes dans une union
commerciale ; et les dits commissaires feront rapport au président, qui
déposera le rapport divant ce congrès.

Il me semble, après cela, M. l'Orateur que le moment le
plus inopportun que nous pussions choisir, si nous désirions
la réciprocité absoluo, serait le moment présent. Lorsque
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright),
a présenté sa résolution, je n'avais pas lu celle de M. Iitt,
mais je m'imaginais que cette dernière devait renfermer
quelque chose d'analogue à la substance de la résolution que
nous discutor:s actuellement. Aussi ai je été fort surpris de
constater que la r#,solution de M. Hitt était tout l'opposé de
celle-ci, et qu'elle nous offrait, commoje l'ai déjà dit, ce que
les honorables députés de la gaucbe ont eux-mêmes rejeté.
Ma plus grando surprise a cependant été de voir par qui
cette résolution nous était soumise. Je croyais me rappeler
le temps où l'auteur de cette résolution tenait avec son parti
les rênes du pouvoir dans ce pays. Je me souvenais qu'en
parlant de l'avantage d'obtenir des relations commerciales
plus étendues avec les Etats-Unis, cet honorable député avait
exprimé l'opinion que dans le but d'en arriver là, nous no
devions pas nous dire impatients de les obtenir.
J'avais entendu parler d'un discours qu'il avait pro-
noncé dans l'Ile du Prince-Edouard, et dans lequel il
avait dit que le moyen par lequel nous aurions bans doute
U3 moins de chance d'obtenir ce que nous désirions, était de
nous montrer trop décireux de l'avoir; et croyant qu'il était
sincère en parlant ainsi, et que son but aujourd'hui était le
même qu'alors, j'ai été surpris qu'il fûtle premier à montrer
ce désir en présentant cette résolution qu'il s'efforce de faire
appuyer par ses amis.

Avant de terminer, M. l'Orateur, je répéterai qu'en ma
qualité de représentant d'une des divisions les plus impor-
t.LO tes du Canada, je ne puis admettre que notre position
exige que nous cherchions un grand remède aux maux dont
nous souffrons. Je ne crois pas que nous souffrions de
pareils maux. Je crois que les honorables membres do
l'opposition les exagèrent beaucoup, dans le but de créer du
mécontentement parmi le peuple et d'en bénéficier lorsque
viendra le temps de choisir entre les deux partis. Mais nous
avons une grande satisfaction: c'est que, bien que ces argu-
ments soient les mêmes dont ils se servent depuis six ou
sept ans, les mêmes qu'ils ont rabàchéa devant le penple, nous
savons que chaque fois que le peuple a été appelé à déter-
miner par son verdict la position des partis dans cette cham-
bre, il s'est toujours déclaré en faveur de la sage politique
suivie par le présent parlement, et non de la politique pré.
conisée par les honorables membres de l'opotion.
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M. PERRY: A cette phase avancée du débat sur cette
très importante question, je n'ai pas l'intention de parler
très longuement. Chose certaine, c'est que je ne parcourrai
pas l'Angleterre, la France et l'Australie, ni l'Allemagne,
la Russie ou l'Autriche ; je vais essayer de rester dans les
limites de notre grande Confédération. Je dois dire que la
discussion de part et d'autre a été très modérée et très ins-
tructive. Les observations do l'honorable préopinant (M.
Landry) m'ont cependant surpris. Je croyais que cet hono-
rable député représentait un grand nombre de cultivatcurs,
de pêcheurs et d'ouvriers, mais il n'a certainement pas, à
mon avis, parlé comme un représentant des cultivateurs ni
des pêcheurs du Nouveau.Brunswick, et encore moins de
ceux de ma province, l'Ile du Prince.Edouard.

L'honorable député est un orateur très disert, et il a sans
doute parlé très agréablement et d'une manière fort satis-
faisante pour lui-même et pour ses amis; mais, M. l'Ora-
teur, avec toute son habileté et son étroitesse de vues, il
s'est cfforcé de décrier la grande nation voisine pour mon-
trer que le Canada ne devrait pas avoir de relations commer-
ciales avec elle, mais que nous sommes en état de compter
sur nos seules ressources sans nous occuper du peuple amé-
ricain. Il voudrait faire croire au peuple canadien que nous
n'avons pas le droit de traverser la frontière, ni d'avoir des
rapports avec les Américains. Je regrette qu'il n'ait pas
donné cet avis salutaire avant que le gouvernement eût dé-
pensé des millions de l'argent du peuple canadien, pour cons-
truire des chemins de for sur le territoire américain.

L'honorable député nous a parlé des grands progrès
accomplis par le Canada sous la mauvaise administration du
présent gouvernement. Or, je dirai que les plus grands pro-
grès que le Canada ait faits depuis dix ans, ont consisté à
accumuler une dette nationale considérable ; il a fait beau-
coup de progrès sous ce rapport, mais non autrement.

On serait porté à croire, d'après le discours de mon hono-
rable ami, que ses commettants n'écoulent point de marchan-
dises aux Etats-Unis. On pourrait supposer qu'ils vendent
dans les provinces d'Ontario, de Québec et de la Colombie
Anglaise, toutes leurs pommes de terre, tous leurs œufs,
toute leur avoine, s'ils en ont, tout leur foin, et tout leur
saumon frais, leurs éperlans, leurs truites, leurs huîtres,
leurs homards, et tous les articles qu'ils ont à vendre ; et
lorsqu'on donne des millions pour encourager une ligne de
steamers de Vancouver en Chine et ailleurs, il s'attend sans
doute à ce que ces articles prennent la route de ces pays.
Or, M. fOrateur, il sera amusant pour la chambre et ins-
tructif pour les commettants de l'honorable député, d'appren-
dre que ces derniers n'ont pas d'autre marché au monde que
celui qu'ils trouvent aux Etats-Unis.

Je vais citer un journal dont l'honorable député n'osera
pas, je crois, contester les données. Il est publié à Shédiac,
et s'appelle le Moniteur Acadien. Je crois que mon hono.
norable ami est le père de ce journal, et qu'il est prêtà jurer
presque chaque mot qu'il renferme. Or, que dit-il ? Nous
y voyons que l'an dernier, on n'a pas expédié du port de
Shédiac, pas très loin de la demeure de mon honorable ami,
pour un seul sou de produits de ferme, de foin, de pommes
de terre, de homards, de maquereau, ni de poissons d'aucune
sorte, ni d'huile de poisson à destination de l'Agleterre. Je
vois qu'on a expédié aux Bermudes des articles pour une
valeur de 85,979, et à St-Pierre, possession française, pour
une valeur de $600 ; et un peu plus loin, je vois que l'an der-
nier les habitants laborieux et honnêtes de ce comté, ces
pauvres gens surchargés d'impôts, qui, d'après mon bono-
rable ami, ne paient point de taxes, ont dû vendre à ce vilain
pays, à ce pays avec lequel nous ne devrions point avoir de
rapports commerciaux, à ce pays peuplé de très vilaines
gens, avec lesquelles nous ne devrions f'aire aucun commerce,
12,662 boisseaux de pommes de terre, 111,142 douzaines
d'Sufs, 201,57à livres d'éperlan, 16,320 livres de saumon
frais, 18,861 Ibs de homard et 13,994 lbs de maquereau, outre
divers autres articles, en tout pour une valeur de 637,688.

M. LANDRY

Ce sont là les seules exportations faites du port de Shédiac
l'an dernier, d'après ce journal; de sorte que l'Angleterre et
toutes les autres parties de l'univers, la France, l'Italie,
l'Allemagne, etc., n'ont pas acheté pour un seul sou des com-
mottants de l'honorable député, mais toutes leurs exporta-
tions ont pris la route des Etats-Unis. Cependant l'hono.
rable député est prêt à leur fermer complètement ce mar-
ch.

Il dit que nous n'avons pas droit de nous mettre à genoux
et de demander au peuple américain la réciprocité illimitée
avec nous. Or, quels sont ceux qui s'agenouillent ? C'est
le gouvernement actuel. Il s'est mis à genoux en 1879, et
pis que cela, s'il a prié à genoux, il l'a fait comme les
hypocrites, car il n'avait pas l'intention d'appliquer la loi
qu'il avait donnée au pays.

Le chef du gouvernement avait fait passer une loi à l'effet
qu'aussitôt que les Etats-Unis laisseraient entrer en fran-
chise sur leur territoire certains articles, produits naturels
du Canada, nous admettrions en franchise en Canada les
articles de même nature provenant de Etats-Unis. Or, je
me rappelle parfaitement que, l'an dernier, pendant la ses-
sion du parlement, le gouvernement canadien s'est fait
donner sur les doigts par le gouvernement américain, et a été
forcé d'admettre en franchise certains produits naturels des
Etats-Unis, vu que les Etats-Unis agissaient de la même
manière pour nos propres produits. Mais notre gouverne-
ment n'avait pas plus tôt fait ce pas, qu'une borde de frui-
tiers d'Ontario-tous tories, sans doute-est venue demander
au gouvernement de rétablir les droits sur les fruits améri-
cains. Le gouvernement répondit : Non, noue ne pouvons
faire cela, mais nous allons imposer un droit sur les paniers;
et depuis lors on l'appelle, dans l'lle du Prince-Edouard, le
gouvernement à la politique de paniers à pêches.

Comme je l'ai dit il y a un instant, je ne crois pas que mon
honorable ami ait parlé pour les cultivateurs du Nouveau-
Brunswick. Il n'a pas parlé pour les cultivateurs de la
Nouvelle-Ecosse, ni de l'lle du Prince.Edouard, mais il a
sans doute parlé dans son propre intérêt et dans celui du
gouvernement, et il est très-probable que l'honorable député
s'attend à sortir très prochainement de l'arène politique.
A tout événement, je ne crois pas qu'il se livre à la culture.
La question de la réciprocité n'est pas nouvelle dans l'Ile
du Prince-Edouard. En 1854, cette île formait une colonie
séparée, et cette année-là, nous avons obtenu le grand avan-
tage du libre échange avec les Etats-Unis. Les Américains
ont abrogé ce traité en [866. On demandera peut-être
pourquoi ils l'ont abrogé. Si l'on consulte la statistique on
verra que, sous l'opération de ce traité, nos exportations
aux Etats-Unis ont dépassé de cinq cents pour cent nos
importations do ce pays. Or, les Américains, qui sont un
peuple rusé, ayant accès à nos tableaux du commerce et de
la navigation, ont sans doute décidé d'abroger le traité
parce qu'ils ont constaté jusqu'à quel point la balance du
commerce était contre eux; ils peuvent aussi avoir été
poussés en partie à prendre cette mesure, par le sentiment
d'hostilité résultant de 1. conduite du peuple canadien
durant la guerre américaine. Un an après l'abrogation du
traité de réciprocité entre l'lie du Prince-Edouard et les
Etats-Unis, sir Ro.;bert Hodgson, qui administrait alors le
gouvernement de l'Ile du Prince.Edward, dit dans un
discours à l'ouverture du parlement :

Depuis la clôture de notre dernière session, un comité du congrès
américain a visité la colonie. b'objet de sa mission était de recuelilir
des informations concernant la réciprocité commerciale entre cette lle
et Ies Etats-Unis. Un rapport des membres du conseil exécutifsur cette
matière, adressé à Son Honneur le lieutenant gouverneur, vous sera
soumis, avec la correspondance échangée à ca sujet entre le g..uverne-
ment local et le secrétaire de Sa Majesté pour les colonies.

Cola prouve clairement que les habitants de l'Ile du
Prince-Edouard comprenaient alors parfaitement les grands
bienfaits commerciaux dont ils avaient joui sous l'opération
du traité de réciprocité avec les Etats-Unis. Le congrès
délégua à l'Ile du Prince-Edouard trois commissaires aveo

592



DÉBATS DES COMMUNES.

mission d'offrir le libre-échange, L'offre fat faite, sur la
même base que le traité antérieur de 1854, et cette offre fut
approuvée par tous les membres du conseil exécutif de l'Ile
du Prince-Edouard. Elle fut approuvée par Joseph Hensley,
alors premier nm.inistre, Robert P. Hlaythorne, aujourd'hui
membre du sénat canadien, W. W. Lord, George W. lfow-
]and, maintenant sénateur-et j'espère qu'il est encore do
la même opinion sur ce point-il. J. Callbeck, Alexander
Laird et A. A. McDonald. Cette offre fut approuvée et
acceptée par les habitants de l'ile du Prince-Edouard, par
l'intermédi:kire des membres do leur conseil exécutif.

Je vais montrer à la chambre que, pendant l'année 1887,
la plupart de nos exportations de certains articles ont pris
la route des Etats-Unis, tels que chevaux, moutons, bêtes à
cornes, volailles, oufs, peaux, charbon, gypse, laine, orge;
et si le marché américain eût été fermé aux cultivateurs du
Canada, en ce qui concerne ces articles, j'aimerais à savoir
où ils les auraient vendus. Je vois ici que pendtnt l'année
1887, nous avons exporté du Canada 18,777 chevaux, et que
sur ce nombre 18,225 ont été expédiés aux Etats-Uniý, soit
la presque totalité. Nous avons exporté 443,000 moutons,
dont 363,000 aux Etats-Unis. Nous avons exporté 116,000
bêtes à cornes, dont 45,000 aux Etats-Unis. Nous avons
exporté des volailles pour une valeur de $107,000, dont
$99,000 aux Etats-Unis. Nous avons exporté des oeufs pour
une valeur de $1,825,000, le tout aux Etats-Unis. Nous
avons exporté des peaux pour une valeur totale de 8S93,000,
dont 8413,000 aux Etats-Unis. Nous avons exporté 527,-
000 tonnes de charbon, dont 494,000 tonnes aux Etats-Unis.
Nous avons exporté 140,000 tonnes de gypse, lo tout aux
Etats-Unis. Nous avons exporté 1,416,000 Ibs de laine,
dont 1,300,000 Ibs aux Etats-Unis. Nous avons exporté
456,000 minots d'orge, le tout aux Etats-Unis. Or, si le
p cuple canadien eût suivi le conseN de mon honorable ami,

le député de Kent (M. Landry), il n'aurait pas eu lo marché
américain, où il a écoulé la plupart do ces articles. Il y a
un grand nombre d'autres articles qui ne sont pas énumérés
ici ; par exemplo le maquereau. Nous savons parfaitement
que les provinces do l'Atlantique exportent do grandes
quantités de maquereau, et sur quel marché écouleraient-
elles cet article ? Je pose cette question à l'honorable
député de Kent (MI. Landry). Elles n'ont pas d'autre
marché que les Etats-Unis, pour ce produit. Je connais un
marchard, à Tignîish, où je demeure, qui on a expédié plu
sieurs barils à Ottawa, pour voir comment il se vendrait,
afin d'éluder ce droit spécifique de 82 par baril. Il les y a
laissés deux mois, et pendant ce temps-là, combien de ma-
quereaux croyez-vous qu'il a vendus? Il en a vendu dix, et
il a dû envoyer le reste à Chicago, et le vendre aux Améri.
cains, après avoir payé le droit de $2.00 par baril.

Mon honorable ami veut nous fermer ce marché. Il dit
que nous n'on avons pas besoin, parce que nous pouvons
avoir un commerce interprovincial. Eh bien I je vais vous
montrer les avantages du commerce interprovincial, créé
depuis quelques années par le gouvernement. Ce dernier a
essayé d'établir un commerce de charbon entre la Nouvelle-
Ecosse, et les provinces de l'ouest. Et quel en a été le
résultat ? On a transporté le charbon de Spring Hill, Non-
velle-Ecosse, à Québec, par le chemin de fer Intercolonial, à
raison do $22 le wagon, et l'on exige $20 par wagon pour
transporter du bois de construction de Bathurst à Saint.
Jean. Or, la distance de Spring Hill à Québec est d'environ
600 milles, et celle de Bathurst à Saint-Jean, de 214, milles.
Mon honorable ami, le député de Kent (M. Landry), laisse
piller ses commettants par le chemin de fer Intercolonial,
qui exige d'eux les deux tiers de plus, pour le fret, que les
habitants de la Nouvolle-Ecosso ne paient pour le charbon
expédié de Spring hill à Québec. Les représentants de
Gloucester et de Ristigouche n'ont pas protesté contre cette
injustice, pas plus que le député de Kent, et ils ont consenti
à favoriser un certain nombre de petites industries dans le
nord de la Nouvelle.Ecosse, pendant que leur propre pro-
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vince était traitée injustement. Si l'on suivait partout la
même méthcde, au lieu d'exiger $20 par wagon pour le
transport du bois de construction, de Bathurst à Saint-Jean,
on ne demanderait que $6.20. Cette partie do la Nouvelle.
Ecosse a besoin d'être bien traitée. Les comtés do Cumber-
land, Pictou et Colchester ho peuvent être négligés. Il faut
les surveiller de très près. En 1890, nous aurons à payer
notre part des $5,000,000 que coûtera l'exécution de ce
grand projet, la construction du chemin do fer de Chignee-
tou; et le gouvernement n'a pas rougi do voter cet argent,
bien que, lorsqu'il était tenu de remplir les conditions do
l'entrée de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération,
il n'ait pas jugé à propos de le faire, parce que l'Ilo du
Prince-Edouard n'avait pas cru devoir élire dés partisans
du présent gouvernement, Dans sa lettre écrite à la veille
des élections, sir John A. Macdonald disait qu'il était très
facile d'avoir les plans et devis du tunnel, et que les travaux
seraient exécutés dès qu'on aurait déposé ces plans.

M. MITCHELL : C'était avant les élections générales ?
M. PE RRY : Oui, à la veille même des élections géné-

rales. Puis sir Charles Tuppor disait qu'i} avait parlé très
clairement dans une assemblée publique le jour do l'élection.
Il disait cela dans une lettre adressée à M. Ferguson, le
candidat du gouvernement, afin d'accroître son influence.
Nous voyons aussi que l'on a publié un rapport des
ingénieurs, dans lequel ces derniers déclaraient que le tunnel
est praticable et qu'il peut être construit, mais l'argent n'est
pas voté. J'ai examiné soigneusement le budget, et je n'y
vois pas un sou pour montrer que le gouvernement va
remplir sa promesse en construisant le tun nel, ou do quelque
autre manièro. C'est ainsi que 1'11e du Prince-Elouard va
être traitée. Mais allons un peu plus loin, et voyons quels
sont les articles expédiés du Canada aux Etats-Unis, et les
droits dont ils sont frappés, Je veux faire comprendre à
cette chambre que, bien que l'on nous ait dit souvent que
les exportateurs de produits aux Etats Unis ne paient point
les droits, ils les paient réellement ; et les chiffres suivants
vont le prouver. En 1887, nous avons exporté aux Etats-
Unis 9,137,717 minote d'orge, sur lesquels nous avons payé
un droit de 10 cents par minot, soit 8913,171.

Durant cette même année, le peuple américain a produit,
dans son propre pays, 60,000,000 do minots d'orge. .Ainsi
les 9,000,000 de ininots contre les 60,000,000 de minots n'ont
pas pu régler les prix, et en conséquence l'exportateur ou
le producteur a dû payer les droits. Nous avons expédié,
cette même année, 197,764 minots de fèves, avec un droit
de 10 cents, et nous avons payé 820,660. Nous avons
exporté 405,358 minuts de pois à 20 cents, et nous avons
payé des droits de U66,268. Nous avons exporté 341,508
minots de blé à 20 cents par minets, et nous avons payé des
droits de $60,300 ; mais les Etats.Unis ont produit cette
même année, 459,000,000 de minots de blé; en conséquence,
nos quelques minots de blé n'ont pas pu régler les prix.
Nous avons exporté 1,276,809 minots de pommes de terre,
à un droit de 15 cents, et nous avons payé $191,521. Cotte
même année, les Américains ont récolté 169,458,539 minets
de pommes de terre. En conséqueneo, nos pommes de terre
n'ont pas réglé le prix du marché aux Etatts-Unis. Nous
avons exporté 69,450 tonnes de foin, à un droit de $2 par
tonne, et nous avons payé, l'année dernière, $138,900 de
droits. Nous avons exporté 18,255 chevaux à 20 pour cent,
les droits payés étant de $442,867 ; mais le prix de ces che-
vaux ne pouvait pas être réglé par notre exportation, car
les Etats Unis en avaient 10,357,488.

Cependant, mon honorable ami de Kent (àf. Landry) dit
que le peuple américain est un peuple pauvre, qu'il n'est pas
un peuple progressif, que la population diminue. S'il en
est ainsi, comment se fait-il que, pendant que nous ess*yons
de faire un pays du Canada, nous avons une population de
moins de cinq millions, tandis que les Etats Unis ont une
population de soixante-cinq millions, et, quand nous coma-
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parons leurs produits aux nôtros, nous devons convenir que C'est impossible. Quand ces barrières seront démolies, un
c'est un peuple puissant et grandissant. homme puna exporter ss chevaux aux Etats-Unis à 20

Cott rnme année, nous avons esporté 45,î65 têtes de p-ur 10 do moius ; il pourra exporter le
l étuil à 20 pour cent, et nous avons payé $177,b5l de droitc. m5queý eu à 22 de moins par bari; ses bestiaux, à 20 pour
Les Eat-Unis ont, dans la même aifnée, fourni 35,192,074 100 de mains.
têtes do bétail. Le ini-tre dos finances nous a dit, dernièrement, quo tes

Nous avons exporté aux Etats-Unis 3d3,046 moutons a cultivateurs payaient des droits. Il nous a donné n bon
20 pour cent, et nous avons payé 819 89d de droits. Les renývignement en nous disant que nous no payions pas de
Américains ont élevé, cotto mêmeanée,35,192,074 mou tos. n
Quelques dépulés nous ont dit dernièrement que notte laine buvait ns de i t que pauvres culti'ateurs, pen.
pouvait se consocmmer dans notre pa s, Le contraire est la spit41, ponraicaten taire autant,etqu'ainsî ils ne paieraient
vérité, car cette même année nous avcns exporté aux Etat-- pas e taxes veut-il die que, pour ne lias payer do taxes,
Unis 1,29 îGT livres de laino à 10 par livre, et nous avons lus cltivateurs devraient eon 5tVnire lcur maisons avec des
payé $l29,6 de droits. Dans le cours de l'annéo, nous billots, ccenauae ils les construisaient il y a cirquauto ou soiX
avons payé pi ès do deux millions de piastres au trésor Urn- auto uns, avcc une vieille cheminée placée dans un cin et
ricain, sur les quelques articles que j'ai énumérés. une barre de for, cr travers de la erinée, pour y supmidi o

Mon honorable ami de Kient, (M. Landry), consentirait à une bouilîire peur faire bouillir les pommes de terre, et j3
permettre aux Américains do sauig.ncr LOs cultivateurs de crois qu'ils ne feraient pasrôtir dcs oies très souvent ai mon
cette manière, pourvu que ces derniers votent toujours bion. honorable ami nouvait faire su volonté. Mon honorable ami
Mais je n'envisag-e pas la question Sous ce jour, et je crois se trompe cnt ôiemunt. Il a contredit tout ce que lhono-
que ses commettants no peuvent pas peoser autrement que rable député de lint a dit aujourd'hui.
moi. Je ne prétends pas dire (lue le peuple du Canada no Il a prétendu que le pays était prospère, et qu'il progres.
peut pasvivre sans les Etats-Unis. Je suis du nombrede ceux r
qui croient que la confédération du Canada peut vivre saris de notre prospérité, alors nous n'aurions pas progressé mais
les Etats-Unis; mais je dis que, si nous enlevions ces bar- rétrogradé. Mon ho'rable ami prétend-i que les cultiva-
rières, si nous démolissions cette muraille de Chine, que le teurc ne peuvent pus construire une maison confortable
glouvernemeont a é!evée entre les deux pays, et s-i on nousgovrnmn a é.é enr.e expys ts nnu Croit-il que les cultivateurs n'emploieraient pas des clous
accordait la réciprocité absolue avec le peuple américain, dans la co'stiunoion de leurs maisons? Croitil que les cul.
nons serions 30 fois, 40 fois plus riches que nous ne le Fom- tivaleurs ne parernint pas un droit exorbitant ur les four.
ires aujourd'hui. Quelques personnes peuvent prétendro que ches à deuN, trois ou quatre fourchons, sur les polies, sur les
ce jour n'arrivera pas. Les honorables députés de la droite bêches, Sur les boues, ur surles fera àcheval,Esur
pcuvent ossayer à effrayer le peuple et lui faire croire que les clous à fer à cheval, sur le fei qui û5t employé pour les
a fédération impérialo est préfétable. Mais ils pourraient charrette8, ou les boghics, ou les charrues, aur les laucheu.

tout aussi bien essayer d'arrêter le flux do la mOr, que d'es- aux h che,, z;. ko herses
sayer à empêcher le jour, qui nous donnera la réciprocité e une qaitéorîu'res rtc
absolue avec les Etatc-Unis, d'arriver. tic fallait énumérer tous les articles sur lesquels les pau-

Je ne suis pas prophète, ni le fils d'un prophète, mais je vies cultivateurs paient ces droits qui ont été imposés par
crois que je puis, sans crainte, faire ces déclarations. Je i0 gouvernement du jour.
crois que ce jour viendra, mais pas pendant que ce gouver-
nement sca au pouvoir, parce que sa politique est une Je vois que noos avons importé, 'nnno dernière, des fi-
politique d'atermoiement, et il en est toujours ainsi. C'est pu une valeur do 8227,618, et nons avons payé
une politque de protection, et, de fait, c'est presqu'une 861,l37 de droits. Mon honorable ami prétend-il que les
politique de prohibition. Imaginez-vous l'idée d'avoir cette cultivateurs n'ont pas employé une partie do cette flanelle?
grande muraille de Chine entre la grande villo Boston et Nous avons impoité des chemises pour 848,320, et nous
celle de Montréal. Que penserait le peuple américain, s'il avons payé 8 126>632 de droits. Mon honorable ami prétend-
existait uno barriòre entre la grande ville de New-York et il que ces pauvres cultivateurs ne se pont las servis d'une
celle de Chicago? Figurez-vous une muraille do Chino partie do ces chemises? Nous avons importé des vêtements
entre l'Etat de Massachusetts et celui de l'Illinois- c>mment pour une somme do C 1,095,374, et nous avons payé $2,3,816
le peuple pourrait-il vivre ? Cependant, il serait plus facile do droits. Mon honorable ami que les pauvres
pour les habitants de Montréal d'ai-river à Boston, que pour cutivat-'ts, les pauvres pêcheurs, les pauvres journaliers,
les babitants do New-York, de se rendie à Chicago; etj3 les artisang, les mineurs n'ont pas acheté une partie de cs
prétends qu'il Est aussi déraisonnable d'élever une muraille vêtements? Avec quoi j'aimerais bien à la
entre ses deux pays et l'est érer qu'ils pourront prospérer, savoir? Ne porte-t.il pas de vêtements?
que de s'attendre à voir prospérer ces deux Etats avec une Nous avors importé des chapeaux et des casquettes peur
muraille semblable entre eux. une valeur de 61,291,627, et nous avons payé 832;,9û7 de

L'honorable député de lent, a déclaré Je plus-et je crois droits. L'honorable député croit-il que les cultivateurs, les
que sa prétention était assez étrange-que nous pourrions artisans et les pêcheurs sortent sans chapeau et sai cas-
avoir des prix plus élevés, sans la réciprocité avec les Amé- quettes? Je suppose qu'ils devraient porter des chapeaux
ricains, que nous en aiios. si elle existait. Je ne vois pas de paille. Nous avons importé4,862,042 livres de sncre sur
comment il a pu croire que les députés de ce côté-ci de la lequel nous avens payé 83,167>5218 de droits, N'est-ce pas
chambre accepterait cette prétention. payer un doît exorbitant? C'est environ 75 pour 100 de

Il dit que, sous la réiprocité absolue, les cultivateurs du droite que paient les pauvres cultivateurs, les ouvriers, les
Canada ne recevraient pas des prix aussi êlevés uoe ceux mineurs et les pêcheurs. Les provinces maritimes con.
qu'ils ont maintenant. Je crois avoir prouvé, par les chiffres somment une grande quantité de molasse. L'honorable
que j'ai cités, que tel n'est pas le cas. Quand nous considé- ministre a oublie de parler des droits élevés qui sont imposés
rois ydle somme d'argent nous payons en droits, quand sur cet article, mais je suppose que les pêcheurs de son
ou exige 15 cents par minot sur les pora-mes do terre, 10 comté ou do la Neuvelle-Ecosse ne consomment pas de
cents sur l'orge, 10 cents sur ks ièves, 10 cents sur les pois, molrsse; mais les honorables députés de la droite pour-
20 pour 100 sur les che% aux, 20 pur 100 sur les moutons, ront, pour les flatter, leur fournir de la melassen quantité
82 par baril sur le maquareau, l'honorable député peut-il à la veille d'une élection, (A je n'ai pas de doute que 'hono-
me dire qu'il croit ce qu'il a piétendu ? Mon honorable rable député de Kent (M.Lândry) s'entend très bien à offrir
ami a dit ces choses, comme il en dit d'autres, sans y penser, de la melase.

10, Pdeiy,
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Les hameçons, les matériaux pour les engins de pêche

qui servent à prendre le maquereau, les chaussures imper-
méables des pêcheurs, le couteau qui sert à couperla bouctt,
la ficelle des filets et des seines, les clous des bateaux, la
toile des voiles, la corde qui sert au gréement des bateaux,
le fer des ancres et les câbles, tous ces articles sont frappés
d'un droit très élevé. Et cependant, le ministre des finances
nous dit que ces pauvres gens ne paient pas de taxes. Je
crois que l'honorable ministre n'en paie pas lui-même; de
fait, il aime mieux se faire traîner par le peuple que de
payer. Je fais allusion au louage de ses voitures, e je pré-
tends qu'il est honteux pour un pays de permettre une telle
chose.

L'année dernière, nous avons importé pour $164,000 de
bibles, sur lesquelles nous avons payé 83,211 de droits. Je
suppose que le ministre des finances croit que les cultiva.
tours ne lisent pas la bible, mais ils liront son discours, et
j'espère, qu'aux élections prochaines, ils ne l'éliront pas,

Nous avons importé des tapis pour une valeur do 81,181,-
387, et nous avons payé 8330,000 de droits. Le peuple
n'aura-t-il pas le privilège de mettre un tapis sur le planober
de sa maison, et dovra-t-il laisser les planchers découverts?
Il paraît que les honorables députés de la droite croient que
les pauvres gens ne doivent pas améliorer leur état, mais je
ne pense pas ainsi, et tout en étant fi- qu'il y ait dans ce
pays un aussi grand nombre de cultivateurs à l'aiso, je
prétends qu'il y en aurait 50 pour 100 de plus, s' is n'en
étaient pas empêchés par la politique misérable et mesquine
du gouvernement, qui maintient cette muraille de Chine
entre ce pays et les Etats-Unis. Le gouvernement semble
croire que l'établissement (le communications avec la Chine,
le Japon, l'Amérique du Sud et d'autes pays éloignés,
peut faire prospérer le Canada, tandis que nous avons tu
marché à notre porte, et que, pcur l'obtenir, il ne faut que
démolir ces barrières.

J'approuve chaque mot de la résolution présentée par
l'honorable député d'Oxford-Sud (mir Richard Cartwright),
et elle sera approuvée par ceux que j'ai l'honneur de repré.
senter, et par la majorité de la population des provinces
maritimes; et ja déclare que tout député qui parle dans un
autre sens, se rend ridicule et ne prend pas les intéiêts du
peuple.

Pourquoi l'Ile du Prince-Edouard a-t-elle élu un groupe
de six députés opposés au gouvernement, pour ne pas
appuyer le gouvernement, ainsi que l'a demandé l'ex-
ministre des finances ? A raison de la politique étroite et
mesquine de ce gouvernement, et parce que la question de
la réciprocité absolue a été soumise au peuple, qui avait eu,
de 1854 à 1866, l'expérience du traité de réciprocité avec
les Etats-Unis. Je crois que, si à cette époque, l'Ilo du
Princo-Edouard avait été une colonie séparée du Canada, il
lui aurait fallu moins de trois mois pour égocier un traité
commercial avec les Etats-Unis.

Je ne veux pas abuser de la patience de la chambre, mais
permettez moi de répéter que le jour n'est pas éloigné,
et, à mon avis il se lève, où il y aura un changement de
gouvernement, et le peuple comprend Que le plus tôt nous
aurons ce changement, le mieux ce sera. J'ai déjà dit que
les députés de Ristigouche, de Gloucester et de ent n'ont
pas le droit de siéger dans cette chambre, et de permettre
au gouvernement qu'ils appuient, de faire payer à leprs
commettants, pour le transport de leur bois de Bathurst à
Saint-Jean, 200 pour 100 de plus que ne coûte le transport
du charbon de Spring Hill à Québec.

Ils ont le droit d'élever la voix contre ces injustices, et
s'ils ne parlent pas, je parlerai de leur part. Je prétends que
le gouvernement a tort d'agir ainsi, et, pour sa propre .0reté,
il devrait cesser, et je lui conseille de cesser, car je crois
que pas un candidat conservateur ne sera élu aux prochai-
nes élections, si on ne remédie pas à cet état de choses.
J'espère que, si je n'ai pas convaincu et converti les hono-
rables députés de la droite, j'ai du moins satisfait mes con-

mettants. J'ai parlé dans leurs intérêts et aussi dans
l'intérèt des électeurs du comté de Kent. Je ne serais pas
étoaré si on m'invitait à mo prdsæter dans ce comté.

M. LANDRY: Je crois que vous n'y viendriez pas.

M. PERRY: Le changement pourrait être excellent.
La rumeur tend à faire croire que nous aurons des élections
l'été procbain, mais je n'y ajoute pas foi, car le gouverne-
ment craint de se présenter devant le pays, mais s'il est
prêt, je le suis aussi. Je crois que le gouvernement mourra
do causes naturelles, et personne ne pourra être accusé de
meurtre.

M. DALY: Dans les quelques observations que je me
propose de faire, je n'ai pas l'intention de répliquer à l'ho-
norable préopinant, mais je laisserai ce soin à quelque député
des provinces maritimes plus au courant que moi, des
affaires de cette partie du pays. Je ne désire soumettre à
cette chambre et au pays, que quelques faits pour démontrer
qu'il s'est opéré de grands progrès dans le Canada et sur-
tout dans le Nord-Ouest.

Cette discussion dure depuis plusieurs jours et personne
du Nord-Ouest ou de la province de Manitoba, n'a ou l'occa-
sion de dire un mot sur cette question. Je crois qu'il est
bon de ne pas laisser échapper cette occasion, sans essayer
de réfuter ce qui a été dit dans cette chambre tendant à faire
croire que le Canada n'a pas fait de progrès depuis les dix
dernières années, ou depuis l'inauguration de la politique
nationale.

L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)
et celui doNorfolk-Nord (M.Charlton) sesont plu à essayer
do prouver que) la politique de ce gouvernement, relative-
ment à J'administratiou dces terres des Territoires du Nord-
Ouest et de la province de Manutoba, et sa politique en
général, n'avait pas été avantageuse à cette partie du pays.
Je m'efforcerai de faire voir, par des statistiques, que cette
partie du pays est dans un état prospère, et que, depuis
1881, lors do la construction du chemin de fer du Pacifique
can'ado, elle a progressé immensément.

Rien ne peut mieux faire voir le progrès qui a en lieu à
Manitoba, que les rapports du recensement pour les années
1881 et 1886, qui prouvent un développement extraordinaire
pendant cet intervalle. En 1881, il n'y avait que 2,384,337
acres de terre qui étaient occupés, dont 250,416 acres étaient
cultivés et 230,264 acres en plein rapport. Dans l'ospace de
cinq ans, le nombres d'acres occupés s'est élevé à 4,1'11,000,
dont 751,571 en culture et 591,995 en plein rapport, donan s
une augmentation de 79 par 100, 300 pour 100 et 257 pour
100, respectivement. En 1881, la récolte a été de 1,033,623
minots de grains. En 1886, elle s'est élevée à 6,711,186
minots, et en 1887, à 14,000,000 minots ; une moyenne de
30 minots par acre,rendement sans précédent dans l'histoire,
au monde, et suffisant pour approvisionner toute la province,
en laissant un surplus de 12,000,000 de minots pour
l'exportation.

La comparaison du rendement du grain dans le terri.
toire du Dakota, cette terre promise, que les honorables
députés de la gauche font miroiter aux yeux du peuple
comme étant l'endroit où les cultivateurs mécontents
devraient s'établir-la comparaison du rendement du blé
entre la province.de Manitoba et le territoire du Dakota,
est comme suit:-e Dakota, quand sa population était de
135,000 âmes, produisait 2,830,289 minots de blé, tandis
que Manitoba, avec une population de 110,000 Ames-
25,000 de moins qu'au Dakota-produisait plus que cinq
fois cette quantité. Le contraste est encore plus frappant
quand on sait que 90 pour 100 de la population du Dakota,
est rurale, tandis qu'à Manitoba la proportion n'est que do
72 pour 100. Dans la même année, la population du Dakota
a produit 2,217,000 minots d'avoine, 2,270,000 minotW
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d'orge et 664,000 minots de pommes do terre, tandis que B16..... ...................... .............................. $4,675,000
Manitoba, avec une population moins considérable, et un Farine et son.......................................... 1,250,000

Lin, et ses produits............................. 120,000
nombre do cultivateurs moins élevé, a produit 2,500,000 Orge ... ..... ......... .... ....... . .. 140,000
minots de pommcs do terre, 2,000,000 de minots d'orge et Avoine et farine d'avoine............ ......... 280,000
7,000,000 do minots d'avoine. Je crois que ces chiffres Produits de laiterie, oufi, pommes de terre,
démontrent qlégumes, laine, peaux vertes, poissons, &c. 600,000démonrentque la p~rovince de Manitoba a progresse.

J'irai plus loin, etje comparerai le rendement, par acre, Total ........ ........ $7,065,000
à Manitoba et aux Etats-Unis, et de cotte comparaison, res- ,
sortira la supériorité du sol do la province. En 1880, la Jajouterai que la valeur des fourrures n est pas comprise
moyenne du rendement, par acre, aux Etats-Unis, était do dans cet état. M. Bail, secrétaire zélé de la chambre de
13-1; en 1881, 10·1; en 1882, 13.6 ; on 1883, 11-6 ; en 1884, commerce de Winnipeg, a préparé quelques données statis.
13; en 1885, 10-4, En 1835, la moyenne du rendement tiques pour démontrer l'étendue de la récolte de blé que
par acre dans les Etats suivants, était: Oregon, 15.9; Manitoba a produit en 1887. Ildit:
Dakota, 12.8; Wisconsin, 11-5; Iowa et 1Nebraska, 11-3; Lecalculestbasésurlarécoltedeblédel'annéedernière(1887) quiaété
Minnesota, 11 1; Indiana et Kansas, 10-6; Obio, 10-2; de 14,000,000. Il y a quelques années, la Rivière Rouge n'avait que des
Californie, 9-4; Illinois, 8-5 ; Missouri, 7·4; tandis qu'à charrettes comme moyens de transport, et on évaluait une charge à 800

la moyenne a été de 18.5, ce qui est de beaucoup ou 900 livres, Si nous avions encore ces moyens de transport, il faudraitManitoba, 1.000,000 de charrettes pour transporter la récolte de blé. Elles s'éten-
plus que la moyenne de% autres Etats. draient sur une longueur de 5,000,000 de verges ou 2,841 milies qui est Ia

En 1-87, la moyenne s'est élevée, dans le Dakota, à 16 distance, par le chemin de fer du Pacifique canadien, entre Vancouver
minots par acre, et à Manitoba, à 32 minots par acre. Dans et Montréal. La récolte de blé produirait 550,000,000 de livres de farine,

et pèserait environ 840,000,000 de livres. Le transport par char de 650
la même année, Manitoba a récolte plus do ble que tous les minots pesant 39,000 livres chacun, nécessiterait 21,538 wagons, formant
Etats de l'Union réunis en ont récolté dans l'année précédente, un convoi de 798,906 pieds, 265,635 verges, ou 151 milles de longueur, ou
savoir-Massachusetts, Connecticut, Wyoming, -Nevada, formerait le chargement de 466 vaisseaux avec 30,000 minots chacun.

.i. .o.a. Supposant qu'un sleigh ou un wagon de ferme contienne une tonne et
New-Hampshire, Mississippi, Arizona, Vermont, Maine, demie, il faudrait 233,333 wagons pour transporter le blé. Supposant
New-Mexico, la Carolinedu Sud, Idaho, Delaware, Montana, que les cultivateurs demeurent à huit 'nilles du marché, aller et retour,
Alabama, Utah, Georgia, Arkansas. En 1887, Manitoba a its auraient à parcourir, pour livrer le blé, une distance de 3,733,328
récolté plus de blé que les trente Etats suivants.-Massa milles. Ce blé nourrirait 2,800,000 personnes, par année, suivant la

manière adoptée pour déterminer la consommation, partete, etnourrirait
chusetts, Connecticut, Wyoming, Nevada, New Hampshire, la population actuelie de Manitoba, pendant vingt-et-un ans et demi.
Mississippi, Arizona, Vermont, Maine, Nouveau Mexique, il servirait -emencer 7,000,000 d'acres de terre, à deux minets par

acre, ou 1o,907 milles carrés. Il ensemenceýrait un mille de profondeurla Caroline du Sud, Idaho, Delaware, Montana, Alabama, tout le long de la ligne du chemin de fer du Grand-Tronc, de Toronto à
Utah, la Georgio, Arkansas, New Jersey, Colorado, West MontréiI, répété 33 fois, ou une lisière de terre de deux tiers de mille de
Virginia, la Carolino du Nord, Texas, Virginie, Maryland, large autour du monde, sous cette latitude Le nombre d'âcrea ense-
le territoire de Washington, Tennessee, New-Xork, Oregon a t à une lire de terre de deux milles de large,10 t rs'étendant de Toronto à. Montréal.et Kentucky.

Je puis ire qu'en 1887, le rendement total des terres do Maintenant, ailes honorables députés qui ont traité cette
la province de Manitoba a, été de 14,000,000 de minots, et question, peuvent digérai, ces chiffres et les calculs do M.
que, dan ; la même année, la ville de Brandon, où je réside, a Bell, ils conviendront que la province du Manitoba a pro.
vendu sur ton marché, 1,500,000 minots de grains, c'est à- gressé. Ils n'ont parlé que de la récolte d'une seule année,
dire que la pctite ville de Brandon, qui n'est établie que et aujourd'hui noua avons un nombre d'acres de terre en
depuis huit ans, a vendu autant, en 1887, qu'il a été récolté culture, de 25 pour 100 de plus que nous n'avions alors, et
dans le territoire de Montana, Durant cette même année, la je suis convaincu qu'avant longtemps nous doublerons cette
plus fortorécolte de grains, aux Etats- Unis, àpart le Dakota, quantité de blé récolté en 1887.
a été dans le Kentucky, qui a récolté 12,405,000 minots Nous avons, à Winnipeg, M. G. W. Taylor, comme ciu-
contre 14,000,000 de minots à Manitobs. sul des Etats Unis. Il est là depuio plusieurs anné3s et il

On voit dans le rapport fait par la chambre de commerce fait des rapports annuels, à Washington. Nous trouvons
de Winnipeg, basé sur le rapport reçu du ministère de dans son rapport do 1887, quelques chiffres trbi intéres-
l'agriculture, relativement à la division de la récolte de sants. Les exportations déclarées au consulat de Winnipeg
l'année 1887, qu'il y avait 432,000 acres de terre qui étaient s'élevaient, en 1887, A $448.353 pour les Etats Unis, contre
ensumencés. Dans le mois de septembre, la chambre de com. 8232,109, en 1885; peur la Grande-Bretagne, $632,058, cea-
merce, supposant que la moyenne du rendementscrait de 28 tre 8895,232-la diminution consistant on fourruies-pour
minots par acre, a évalué la récolté à 12,000,000 de minots, le Canada oriental (évalué) 86,000,00 centre 81,500,000,
mais, un mois plus tard, elle s'est convaincue que la récolte deux tns avant. Le commerce avec la Colombie-Anglase,
était de 14,000,000 de minots. de presque rien qu'il était, s'est élevé à 8250,000, surtout en

Cette quantité se divisait comme suit: exporté au Canada chargements de farine, d'avoine, d'orge et de produits de
oriental et en Europe, 8,500,000 minets ; converti on farine laiterie, avec une importation de bois et de poisson s'élevant
à Manitoba,, 2,ff000 minets; employé comme semence à 850,000. C'est une preuve de 'ahi grùetation de notre
peur 520,000 acres, 1,100,000 minets; entre les mains des commerce interprovincial. Les documents du consulat à
propriétaires de mougins et des cultivateurs, destiné au mar- Winnipeg, font voir eue exportation de poirt son, u 1887-
ché, 1,200,0minos,formant un total del13,400,000 minets, la pêche des lacs Winnipeg et Manitoba-s'élevant à 1,418,
et on ajoutant la quantité de blé employé comme nourriture 330 livres, avec des factures de la valeur de d61e9.
BP-l3sur 1C eres, on atteint le chiffre do 14,000,000 de minets. Cs chargements de poissons sont pour Buffalo, Minneat

Maintenant, laissant de côté cette partie de la question, polis, Saint-Paul, Omaha, Kansas City et Chicago. Les ttp
j'arrive au fait, que le recensement de Manitoba, en 1886, provisionnments de blé, on 1887, sont estimé à 10,000,000
fait voir qu'il y avait N cette époque, dans cette province, de minets, évalués à 5,200,000, contre 4,530,000 minots éva-
16,000 cultivateurs, et ces cultivateurs ayant récolté lués à 82,778,00, en 1885; 2,200,000, en 18a4; 1,000,000,
14,000,000 de minets de blé, on 1887, ont ou on moyenne on 1883, et 500,000, on 82. Parlant du rendement, en
875 minets de blé, chacun. Aveo une récolte de 14,qeu,000 1887, le consul dit:
de minats de blé, récoltés sur 432,000 acres de terre, la Une telle récolte, particulièrement esUe du blé, est sans précédent
noydue du rendsment par acre, est de 32.4. En 1887, 'dans les annales agricoles des Etat-UniesE.

la valeur dd mio exportations, de Mansitibs, etait comme
suit:- De plus, dans le rapport consulaire du commerce de Ma-

. DALY. nitaa avec les nprovinces orientales du Canada os tat.
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Unis, la Grande Bretagne et la Colombie Anglaise se trouve
l'état général qui suit :

Pays. Importatioe
Canada Oriental................... $5,450,280
Etats-Unis ...... ..... _ . 2,735,140
Grande Bretagne................ 841,751
Colombie Anglaise ........ 50,c 00

Exportations.
$6,000,000

b40,793
650,043
250,000

Total.

$11,450,280
3,315 938
1,491,791

300,000

Nos importations totales, en 1887. se sont élevées à
89,152,843 et nos exportations à $7,492,37, soit un eneemb!e
de $16,650,216. Ce total indique une grande augmentation
dans le commerce d'importation et d'exportations de 1886,
qui s'élevait à $12,118,492-les importations étant de
87,820 959, et les exportations de $4,291,523, et aussi sur le
commerce do 1885, dont les importations 's'levaient à
$10.983,713, et les exportations à $2,627,341 seulement.

L'aligmentation du commerce de 1887 est encore plus
marquée, si nous le comparons avec le commerce de 1872
qui s'éleva à $1,208,361, dont $85,541 représentaient la
valeur des importations ; ou si nous le comparons encore
avec le commerce de 1873, dont les importations s'éle.
vèrent à 8918,336 et les exportations à 8246,733-soit un
total de $1,163,319.

Le développement du commerce interprovincial est très-
remarquable. De $7,824,566 qu'il était en 1886, il s'est
élevé à la somme de 811,750,280, l'année dernière, soit une
augmentation de presque $4,000,000. Pour ce qui regarde
le progrès opéré dans Manitoba, la meilleure preuve de
l'existence de ce progrès peut se trouver dans les maisons
d'éducation de*cette province. Nous avions à Manitoba, en
1871, 16 écoles protestantes et 17 écoles catholiques
romaines. En 1881, le nombre d'écoles protestantes était
do 128, et celui des écoles catholiques romaines de 17. En
1887, le nombre d'écoles protestantes était de 522, et celui
des écoles catholiques de 18, etsur529 instituteurs employés
dans les écoles protestantes de Manitoba, 310 ont fait leur
cours d'études à l'école normale provinciale. Nous avons
des écoles supérieures à Winnipeg, à Brandon et Portage
Lsprairie. Nous avons l'université de Manitoba, pour pro.
testants et catholiques; nous avons le collège de Saint-
Boniface, destiné à la population catholique romaine ; nous
avons le collège de Saint-Jean (St. John's College) destiré
aux membres de l'église d'Angleterre; nousavons le collège
Weslevan, destiné aux Wesleyan Methodists, et nous avons
le collège de Manitoba, appartenant aux presbytériens.

Pour ce qui regarde le progrès des voies ferrées, pas un
seul mille de chemin de fer n'était terminé, en 1877, dans la
province de Manitoba, et, aujourd'hui, nous avons 1,135
milles de voies ferrées, dont 315 milles font partie de la
ligne principale du Pacifique, et la balance se compose
d'embranchements. Le chemin de fer North-Western a 217
milles ; le chemin de fer Red River Valley a 67 milles, et le
chemin de fer l'Hudson-Bay a 40 milles.

Je ne pourrais donner une meilleure idée du commerce
que nous faisons avec les provinces de l'Est, et du développe.
ment de ce commerce, qu'on faisant connaître le mouvement
d'affaires qui existe dans la ville de Brandon.

L'honorable député de Wellington-Nord (M. McMullen)
disait, l'autre soir, que nos agriculteurs n'avaient pas un mar-
ché d'écoulement pour leurs chevaux. Je dirai à cet hono.
ble député, qu'en 1888, 85 wagons chargés de chevaux, et
venant do l'est, sont entrés à la gare de Brandon. Si chaque
wagon avait en moyenne 18 chevaux, les 85 wagons nous
donneraient 1,536 chevaux. De plus, il nous est arrivé de

"'meet durant la même année, 24 autres wagons chargés
également de chevaux. Or, il ne s'agit présentement que
d'une seule localité dans la province de Manitoba. Si nous
avons reçu à Brandon 85 wagons chargés de chevaux, Win.
nipeg, sans doute, en a reçu autant, et Portage la Prairie et
d'autres localités ont dû recevoir également leur juste part.
Depuis le 1er janvier, 1889, jusqu'aujourd'hui, nous avons
reçu 22 wagons chargés de chevaux.

Pour vous donner une idée du progrès que font nos culti.
vateurs, je vous dirai que le blé se vend, à Brandon, 8 1.05 le
minet; l'avoine, 24 contins le minot ; l'orge, 28 contins le
minot; les oufs, do 20 à 25 contins la douzaine; le beurre,
20 contins la livre; le porc, 87 par 100 livres; le beuf,
$4.25 par 100 livres; le foin, $6 la tonne ; le mouton, $5 par
100 livres, et le prix des autres articles est proportionné
aux prix qui pié.ùlînt. Pour ce qui regarde l'immigration,
je donnerai une preuve de plus de son progrès en lisant, pour
dessiller les yeux des honorables députés qui passent leur
temps à décrier notre pays, lerapport de l'agent d'immigra-
tion, à Brandon, M. Bennett. Cet agent dit:

L'augmentation du nombre des immigrés dans ce district a été de 27
pour 100 sur le nombre de 1887.

Le nombre de ceux qui sont arrivés d'Angleterre, s'est accru chaque
année depuis que cette agence est établie. La classe des immigrés, à très
peu d'exceptions près, est excellente. Parmi ces immigrés, se touvent
un grand nombre d'agriculteurs. Ils sont mieux pourvus de lettres de
recommandation et de billets de la banque d'Angleteire que ceux que
j'ai vu arriver, durant les années précéJentes. Plusieurs ont pria des
homeetearis; quelques-unsont acheté des terres déjà en culture ; d'autres
ont acheté des terres situées tur la z me du chemiu de fer, tantis que que
l'un d'eux a placé £5,000 en biens-fonds, et s'est conservé une égale
somme comme fonda de réserve pour la placer quand une occasion favo-
rable se p:éssntera.

L'immigration des provinces de l'Est a été aussi très grar de. La plu-
part des émigrés de ces provinces se composaient d'hommes à l'aise. Ils
ont emporté avec eux leur bétail et leurs effets de ménage, et se sont
fixés de suite sur des terres achetées d'avance pour eux par leurs amis.

Si vous voulez lire ce rapport et d'autres rapports d'agents
d'immigration à Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest, vous arriverez à la conclusion que notue population
s'est accrue considérablement; que nous colonisons le pays
et que nos ressources se développent tous ics jours.

La condition des affaires, parmi nous, est bien meilleure
que dans le Dakota, que d'honorables députés de la gauche
sont si empressés à représenter comme un paradis. Pour
vous démontrer que nous sommes dans une bien meilleure
condition que les habitants du Dakota, je vous lirai un
extrait d'une lettre de M. L. A. Hamilton qui est bien
connu à Winnipeg. Voici cet extrait:

Une piastre et trois centins le minot est le prix ordinaire payé pour
le blé acheté à Gretna, dans le Manitoba, le 2 du courant. Le même
jour, le prix offert à Neche, dans le Dakota, était de 96 centins le minot,
les deux stati>nis sont éloignées l'une de l'autre d3 deux milles seule-
ment L'on voit, donc, que le cultivateur de Alanitoba reçoit 7 centius
de plus par minet pour son blé que son voisin du Dakota. Les cultivateurs
d'Onutaro qui ont l'intention d'émigrer dans le Nord-Ouest, devraient
tenir compte da ces (ts avant de choisir le Dakota de préférence au
Manitoba. Je crois que la présente comparaison devrait être pour les
hommes politiques une leçon de plus.

Votre, etc.
L. A. HAMILTON.

Je voudrais que cette comparaison se gravât dans la
mémoire de certains honorables députés de la gauche.
Cette comparaison fait voir que le blé se vend 81.03 à
Gretna, tandis qu'il se vend 7 centins de moins à deux milles
plus loin, sur le territoire américain. C'est l'idée la plus
exacte que nous pouvons donner de la condition dans
laquelle se trouvent les malheureux habitants du Dakota.
Je dis, en effet, qu'ils sont malheureux, malgré tout ce qu'a
pu dire, l'autre soir, l'honorable député d'O&ford-Sud (sir
Richard Cartwright) en nous parlant des soixante familles
émigrées de Bruxelles pour aller s'établir dans les Etts-
Unis. J'espère que ces familles ne se sont pas dirigées vers
le territoire du Dakota, parce que tous ceux qui ont lu les
journaux, durant les trois ou quatre derniers mois, doivent
avoir remarqué la terrible misère qui règne parmi les habi-
tants de ce territoire. Des habitants du Dakota émigrent
tous les jours sur notre territoire, et ils disent que la raison
pour laquelle il n'en émigre pas un plus grand nombre,
c'est parce que l'argent leur fait défaut. J'ai dans mna main
une lettre publiée dans le Call, de Winnipeg. Elle est signée
par un M. Martin, et, sans avoir jïmais vu cet homme, je
suis convaincu qu'il appartient au parti de la gauche. Il
£'exprime comme suit:
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J'ai résidé dans le Dakota, pendant six années, et comme c'est une

localité dans laquelle plusieurs Canadiens sont allég, dit-on. se fixer pour
améliorer leur condition, je crois devoir fqir part de ce j' ai appris de
ce territoire aux vents chauds, accompagnés de sécheresse et d'orage de
grle.

Dans le printemps de 1883, un certain nombred'entre nous s'établirent
dans les comtes de Brown et McPherson. On doit se rappeler que le
comté de Brown est coté comme l'un des meilleurs dI territoire. Le
rendement de la récolte, durant cette année, ne dépassa pis cinq mincts
de blé et vingt minots d'avoine par acre. En 1881, nons fimes plus
heureux qu'on ne le fut dans les comtés voitins. Nous récoltânes reiz,
minots de blé et vingt-cinq minots d'avoine par acre. En 1885, quelques
uns récoltèrent jucqu'à vingt et un minots de blé et trente minots
d'avoine par acre; mais des centaines de cultivateur' ni dépîassèrent
pas la moitié de cette quantité, En l86. nous avons récolté de trois à
sept minots de blé et de dix à quinze nîloots d'avoine par acre. En 1887,
nous avon. récolté de quinze à vingt-cinq minets d'avoine par acre. La
dernfère récolte (clle de 1888) nous a doné de trois à dix minets de
blé et de onze à vingt-qiatre minois d'avoine par acre, tandis qu'au qnd
et à l'ouest de nDus, des centaines de milliers d'acres nont pus même
encore vu la charrue. Quant à la récolte d'orge, le rendement n'a pas
été rneilleur que celui du blé et de l'avoine. J'ai semé de l'orga pen-
dpnt quatre saisons. J'ai parcouru une grande partie dît Ma itob%,
durant l'été et l'automne derniers, et j'ai renceontré partout des cultiva-
teurs prêts à certifier qu'ilsrécoltaient centuminots l'avoine, de quarante
à cinquante minots de blc, de cinquante à soixante-dix minots d'orge
par arpent. J'ajouterai, ici, que les joutrnaux de Toronto oit d'aileurs
essaieraient en vain de contredire ces faits, car nous nouvons ls faire
corroborer par des témoignages recueillis dans toutes 'es parties de cette
province. Il est vrai qu'en certains endroits, durant la présente année,
la récolte a été considérablement endommagée par la gelée ; maiý, bien
q ne cette année soit la plus mauvaise qie Maiitoba ait eue, la récolte
'avoin, et d'org-e a été meilleure encore qie toutes les récoltes <île j'ai

vues dans le Dakote. Slutgré cette magvaise année, les ciultivateurs, en
général, ne sont aucunement décourages, la plur-pirt d'entre eux ayant
en naina quelqes restes de la magnifri1 te récolte de l'année pré élente.

La plupart n1. ceux avec qui ' ai causé n'ont pas de dettes, ou n'en ont
presqie pas et déclarent qie leur intention est di rester ici, coit'aire.
ment aux prétentions de l'écrivain du lac dt Chl, qui les repriésente
comme attendant une occasion de venIre leursterres. Miton plue procti
voisin dit avoir dépeu:6 jé ' son dernier trlite sous pour archeter du
pain sur sa route ent-e P r age et ici. Or-, c'est tu cultivateur qlii
posé ile maintenant )0 a'ros le terre, cing civaux, 15 i:es di botail
et une maison confortable, dans laquielle se truive un bon orgue. Ce
cultivatur eut, en outre, sortir en boguey couvert, et ne doit pas un
Peul dollar à personne.

Plusieurs autres, que j'ai rencontrés, sont arrivés, ici, aYant à peine
un dollar dans leur bourse, et, aujourd'hui, iis sont à laipe. Dans le
Dakota, au contraire, neuf cultivateurs sur dix ne valent pas réellement
la moitié du montant qu'ils ont placé sur leurs établissements. Ici, nous
nous procurons du bon bois de service-

Et voici un détail sur lequcl j'appollo spécialomcnt l'at-
tention de certains honorables députés de la gauche -
-pour $15 le mille pieds, tandis que dans le Dakota, le prix varie de
r25 à $31. Ici ie c Ion n'a qu'à se rendrý sur les terres à bois et y cou-
per son bois de chaiifsge. Dans le Dakota, il est obligé d'acheter du
charbon, ou d, recue!llir de la bos e sur les lieux fréquentié par lei bes-
tnulx, et c'est ce qui est fait par presque tous les colons du Dakota. Si,
à Slanitoba, un colon veut emprunter do l'argent, il peut en trouver à 8
pour cent par année, tandis que d-ns le Daliota il paie 3 pour cent par
mois, tout en donnant les meilleures garanties. Cela peut sembler être
une histoire inventée à plaisir : mais des milliers de colons, dans lu
Dakota, paient ce taux d'intérêt, et ont hypothéqués tout ce gu'ils pos-
sdent, tous leurs bestiaux, tous leurs instruments aratoires pour le mon-
tant qu'ils ont pu obtenir. Par exemple, si un colon, dans le Daketa,
veut ouvrir un compte dans un magasin à six mois de crédit, il est obli-
gé d'hypothéquer sa récolte, o ses bestiix comme garantie; des
centaines de colons n'étant pas capables de faire face à leurs obligations
par suite d'une mauvaàiao récolte, sont réduits à la misère; il ne leur
reste rien pour passer l'bver ; ils n'ont pas à leur disposition de terres à
bois, ccmme en ont les cultivateurs de Manitoba, pour se procurer du
bois de chauffage ; mais ils sont obligés d'acheter du charbon, ou de
souffrir, comme le savent tous ceux gai ont vécu sur ces prairies exposées
aux vents, et qui n'étaient pas pourca de bon combustible.

J'ai fait ici le battage avec quelques.uns de nos voisins, et j'ai été sur-
pris de les voir obtenir cinquante minots par acre, bien que l'année fût
la plus mauvaise qu'ils aient jamais eue dans cette partie de Manitoba. Les
taxes paxées, ici, ne s'élèvent pas b plus d'un tiers de celles payées das
le Dakota. Dans certains cantons de ce dernier territoire, la taxe sco-
laire s'éléve jusqu'à trente millièmes par piastre, et avec cette taxe ils
n'ont que trois ou que tre mois d'école. Ainsi donc, le conseil que j'ai
à donner à tout Canadien à la recherche d'un nouveau foyer, c'est de
venir à Manitoba; de juge- par lui-même, et de voir s'il ne peut pas
faire mieux ici q-je ne le prétend cet écrivain du lac du Chêne, à qui il a
fallu cinq années de labeur pénible pour mettre 60 acres de terre en cul.
ture, ce qui peut être fait dans deux mois environ.

G. W. MARTIN.
Cette lettre est signée par G. W. Martin, un homme qui

a passé six années de sa vie dans le Dakota, et qui, on pré-
sence de l'un de mes amis, remerciait Dieu do ce qu'il lui
était resté assez d'argent pour pouvoir revenir résider au

M. DALY.

Canada. Cependant, le Dakota est la région que l'hono.
rable député représentait l'autre soir comme la localité vers
laquelle devrait se porter tout Canadien. Nous ne pouvons
tirer -une autre conclusion du discours de l'honorable député
de Norfolk Nord (M. Charlton), qui a essayé de nous taire
croire que les Etats-Unis, dont le Dakota fait partie, sont
un pays plus avantageux que le Canada.

J'ai dénontré, l'autre soir, que les règlements des terres,
aux Etats.Unis, ne sont pas conçus dans un esprit aussi
libéral que los nôtros, bien que l'honorable député, depuia
quatre ou cinq ans, prétende le contraire. Que l'on veuille
bien passer à la bibliothèque, et examiner les règlements
clos terres aux Etats-Unis, et je suis convaincu que l'on
trouvera quo ces règlements n'offrent pas autant d'avantages
que les nôtres. J'ai démontré par la lettre que je viens de
lire que les cultivateurs, aux Etats.Uns, sont plus taxés
que les nôtres, et que la terre produit moins aux Etats.
Unis quo dans le Manitoba; malgré-ces faits, que les honora-
bles députés de la gauche devraient cinnaîtro aussi bien
que moi, ils ont le courage de se lever, tous les ans, dans
cette chambre, et d'affirmer le contraire.

J'ai d'autres faits à ajouter. Je vois sourire l'honorable
député de Queen, I.P.E., (M. Davies). Je lui administrerai
tout-à l'heure une dose ; mais je présenterai d'abord à la
chambre quelques autres faits.

David Caffrey, bureau de poste de Brandon, canton 12,
rang 18, a en mains 2,000 minots de blé nu 1 comme bénéfice
net, après toute dépense payée ; George Halse, bureau de
posto de Brandon, s oud.est du canton AO, rang 9, section 18,
à l'ouest, a lécolté environ 1,700 minots de blé, et il lui reste
environ 1,100 minots aptès toute dépense payée; Geo. Rod.
dielk, W. H. Danbar et G. Roddick, jun, bureau de poste de
Bi-andon Hills, canton 18, rang 9, section 18, n'ont pas
encore vendu leur récolte; ils ont en mains près de 16,000
minrts, dont la moitié sufiira pour payer les dépenses ; D.
W. Shaw, bateau cIo poste de Brandon, ý ouest do la section
10, canton 10, rang 19, a récolté environ 1,800 minots et a
réalisé un bénéfice net do $1,000, l'année dernière; Allan
Young, bureau de poste de Griswold, canton 10, rang 22,
section 23, a réalisé un bénéfice net de 82,700, l'année
dernière ; Jas. MacFarlano, bureau de poste de Chater,
canton 11, rang 18, réalisera un bénéfice net de 81,000;
Perey Selwyn, bureau do poste de Rounthwaite, section
1, canton 8, rang 18, réalisera un bénéfice net de $ 1,500;
Samuel Hannah, bureau cde poste de Grisold, canton 10,
rang 22, section 23, a vendu du blé pour 85,500; il lui
reste on mains 1,500 minots de blé et 2,000 minots d'a-
voine, et réalisera un bénéfice net de plus di 83,000; Jas.
Young, du bureau de poste de Griswold, canton 10, rang 22,
section 23, a vendu du blé pour $3,400; il lui reste 2,000
minots d'avoine, et réalisera un bénéfice net de $2,000 ;
Robt. Hall, bureau de poste de Griswold, section 18, canton
10, rang 22, réalisera un bénéfice net de 82,000 ; W. J.
Good, bureau de poste de Griswold, canton 10, rang 22,
section 1.8, réalisera un bénéfice net de 82,000; Geo. Stewart,
bureau de poste. de Stratherne, canton 8, rang 17, section
16, a récolté 1,900 minets de blé, et réalisera un bénéfice ret
de plus de 81,000; Wm. Dorsey, du bureau de poste de
Stratherne, canton 8, rang 8, section 17, réalisera un béné-
fice net de $,.00; Jas. MacFadden, bureau de poste de
Stratherne, canton 8, rang, section 4, a récolté plus de 7,000
minots de blé, environ 3,000 minots d'orge, et réalisera un
bénéfice net de plus de $2,000.

Je pourrais vous donner plusieurs autres détails sur la
prospérité des cultivateurs établis dans le voisinage de Bran-
don, et, d'après ce que je sais de ceux que je viens de nom-
mer, je puis dire que la plupart de tous ces cultivateurs
n'avaient pas un dollar dans leur bourse quand ils sont
arrivés à Manitoba. Ils venaient de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, d'Ontario et de la province de Québec,
et lorsque certains honorables députés de la gauche préten-
dent que les cultivateurs d'Ontario ne peuvent, aujourd'hui,
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récolter suffisamment pour vivre, qu'ils les envoient dans la
province do Manitoba.

Prenons, par exemple, lo cas du révérend George Roddick,
qui est venu de Pictou, N-., et a traversé l'Assiniboine, en
i880, c'est-à-dire, il y a à peine neuf ans, et, cependant, il
récolte, aujourd'hui, 10,000 minets de blé, valant $10,000 de
notre monnaio canadienne.

En psace de ces faits que je vions do présenter à la
chambre, voulant faire comprendre que, si dans d'autres
provincesles cultivateurs no sont pas prospères, ils peuvent
venir s'établir dans notre terre promise, certains honorables
députés de la gauche n'en continueront pas moins à débla-
térer contre notre pays.

Il est vrai que nous avons eu des revers ; mais malgré ces
revers, malgré les mauvaises saisons que nous avons eues,
on peut voir, comme je viens de l'exposer, le résultat d'une
seule année de culture obtenu par les hommes que j'ai ainsi
nommés il y a un instant. Je no crois pas que l'on puisse
apporter un meilleur argument que ce résultat pour prouver
que nous avons un grand et richo pays. Tout ce qu'il nous
reste à faire, c'est d'être juste envers nous mêmes, et nous
n'aurons pas besoin de relations plus intimes avec les Etats-
Unis d'Amérique.

Jo ne crois pas qu'il y ait quelqu'un parmi les députés de
la droite, qui ne désire des relations commerciales avec nos
voisins; mais il sied mal de se lever dans cette chambre et,
parco qu'un représentant irresponsable du Congrès de
Washington a proposé une résolution en faveur d'une union
commerciale-et non en faveur d'une réciprocité absolue-
de nous demander de voter en laveur de la motion de l'hono-
rable député d'Oxford Sud (Sir-Richard Cartwright), parco
que, d'un côté, si vous lisezla résolution du représentant du
Congrès américain, vous verrez que le désir formellement
exprimé est d'établir une union commerciale avec nous si
nous désirons, nous-mêmes, établir cette union avec eux, et,
de l'autre, si vous lisez la motion de l'honorable député
d'Oxford-Sud, vous verrez que ce dernier nous demande de
nous conformer à la récente résolution adoptée par la
chambre des représentants à Washington. Or, cette iésolu-
tion fut adoptée durant les derniersjours de l'administration
Cleveland ; mais elle n'est pas arrivée devant le sénat des
Etats-Unis, ou devant le président, et, cependant, ou pré-
sence de ces deux faits, l'on nous demande de déclarer par
notre vote que nous sommes on faveur d'un projet de ce
genre.

En temps et lieu, c'est-à-dire, lorsque les Etats-Unis par
leurs députés dans la chambre des représentants et dans le
sénat, approcheront notre gouvernement d'une manière
convenable, ce sera, alors, le temps de discuter la présente
question ; mais en attendant, il n'est aucunement prouvé
que nous ne sommes pas prêts à négocier avec nos voisins
Il est, au contraire, démontré qu'à différentes reprises nous
avons manifesté de l'amitié envers nos cousins des Etats-
Unis, et que nous étions prêts à les rencontrer en faisant la
moitié du chemin. Mais avons-nous besoin de nous age-
nouiller devant eux ? Le fait est que nos voisins n'ont
commencé à s'apercevoir que nous valions quelque chose,
que depuis que le chemin de fer canadien du Paciique a
relié ensemble toutes les parties de notre grand pays, cepuis
que cette voie ferrée a~développé nos magnifiques ressources,
et, maintenant, des hommes comme messieurs Wiman,
Butterworth et Htitt, assistés de leurs amis du Canada,
paraissent même conspirer pour s'emparer du vaste pays
que nous ,avons développé avec nos propres ressources.
Croit-on, quelque part, que nous sommes incapables de déve-
lopper nous-mêmes notre propre pays ? L'honorable député
de Norfolk-Nord (M. Charlton), a déclaré que les Etate-
Unis avaient depuis vingt-cinq ans autour d'eux cette
muraille de Chine, dont le préopinant a parlé. 11 n'y a pas
encore dix ans que nous avons, nous-mêmes, cette muraille,
et j'ose dire que, lorsque nous l'aurons eue pendant vingt-
cinq ans, nous aurons une tout aussi bonne cause à présenter

que colle des Etats-Unis, présentée par leur défenseur, l'ho-
norablo député do Norfolk-Nord.

Les remarques faites par l'honorable préopinant (M.
Perry), qui est évidemment un libre-échangiste, m'ont
amusé. Il n'est pas on faveur de 7a réciprocité absolue;
il n'est pas en faveur d'une union commerciale, puisqu'il
veut avoir une réciprocité absolue, un pays qui a un tarif
beaucoup plus élevé que celui que noas avons main-
tenant. Si les honorables députés do la gaucho croient, M.
l'Orateur, pouvoir aveugler les électeurs de ce pays, ils se
trompent grandement. Ils se sont présentés devant les
électeurs avec le même programme, en 1882 et 1887, .et ce
programme a été accueilli alors comme il le sera encore,
en 1891; c'est-à dire que l'honorable chef qui dirige actuel-
lement la chambre, reviendra, ici, avec une majorité aussi
forte que celle qui l'appuie, aujourd'hui.

Voyons, maintenant, ce qui regarde le commerce inter-
provincial: j'ai dit il y a un instant, que je citerais quel-
qucs faits à l'honorable député de l'lle du Prince-Edouard
(M. Perry,) J'ai été très surpris d'entendre dire, cette
après-midi, quo los habitants de cette partie de la confédé-
ration étaient en état de sortir en boghcys,

Je croyais que, d'après les remarques do l'honorable pré-
opinant, ces habit'nts étaient si pauvres qu'ils n'r.vaient
pas même à leur disposition de grossos voitures ; mais quel-
ques honorables députés nous ont dit que M. McLeod, de
Summerside, que l'honorable préopinant connaît, sans doute,
a commandé pour cette dernière ville un lot de bogheys
couverts valant $25,000, et la commande a été adressée à
un manufacturier de Gananoque. Or, si ces habitants étaient
dans cet étrt de pauvreté dont nous ont parlé certains hono-
rables députés de la gauche, comment se fait-il qu'ils aient
assez d'épargnes pour pouvoir payer ces bogheys ? Je vous
donnerai une meilleure idée de ce commerce interprovincial,
en vous disant que l'on a reçu, l'autre jour, de Fredericton,
Nouveau-Brunswick, un lot de voitures de roulage*dans des
convois qui en contenaient 600 chacun. Ces voitures
étaientlu ttes classées. Leur valeur était de $75 chacune;
elles représoritaient une somme totale de $45,000, et sont
toutes destinées au marché de Summerside.

Vous voyez aussi que M. Fairchild, de Winnipeg, l'un
des plus petits marchands d'intrunt, agricoles du Mani-
toba, a commandé dernièremont 250 "planches" (back-
boards), valant $30 chacune, et 1000 bogheys valant cha-
cun $75. Vuilà quelques exemples relatifs au commerce
interprovincial qui se développe en Canada, et ces exemples
font voir que ce commerce s'accroît considérablement à
Manitoba.

J'ai parlé des ressources de Manitoba. Nous avons une
province à l'ouest de nous, dont nous entendoas rarement
parler dns cette chambre. Je veux parler de la grande
province de la Colombie Anglaise, et je crois que, dans les
présentes circonstances, il ne serait pas déplacé do ma part
de dire un mot du progrès que cette province a fait depuis
quelques années. Permettez-moi d'emprunter quelques
paroles éloquentes do lord Dafferin, à l'adresse de la
Colombie Anglaise. Il disait :

Le Canada n'aurait pas la plus faible notion de ses intérêts, ni mme
un simple instinct d'orgueil national, s'il n'était pas satisfait de son
union avec une province Bi richement pourvue par la nature, et une~ oica hnbitéà-par negppulation si pleine de loyauté et de courage.
Kar cette union, le Cana a éiendu ses limites-et ouvert des débouchésà son commerce sur le vaste Pacifique et dans les pays au delà.

D'après certaines statistiques comprenant une période
s'étendant de 1858 à 1886, les mines d'or de cette province
ont rapporté 850,289,417. L'industrie do la pêche au sau-
mon possède trente établissements de conserves de saumon ;
ces établissements emploient 5,000 ouvriers qui préparent
annuellement en moyenne 200,000 de boîtes de ces conser-
vos, dont le prix est de $5.00 la boîte. La " Skidegate Oil
Company " fabrique pour environ $400,000 annuellement
d'une huile tirée du foie de chien de mer. Sa fabrication
s'élève à environ 40,000 gallons par année. e 1860 à 1870
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seulement, 320,000 tonnes de charbon ont été expédiées de
Nannïmo à San Francisco. Il y a de riches gisements de
minerai de fer agnétique sur l'ilo Texada, à vingt milles
seulement des houillères de Nanaïmo et de Wellington. En
1887, on a tiré des bouil!èrcs de la Colombie Anglaise
410,573 tonnes de charbon, dont 335,861 tonnes ont été
expédiées à San Francisco. La production de la mine
Duusmuir a ôté de 242,123 tonnes, de $4 la tonne à la sortie
du puits, ce qui repréýcnte une valeur totale de $96G,892,
et Çextraction do ce charbon a employé 915 hommes. La
production de Vancouver a été de 187,850 tonnes, valant
$531,300, et cette extraction a employé 615 hommes. Lî
" East Wellington Company " a extrait 30,000 tonnes. L3
rapport total des mines de charbon ca exploitation a été de
$1,624,192.

Il y a sur l'ile Vancouver de magnifiques emplacements
Tour des centaines de familles, et lu. concession do la réserve
du chemin de fer en fournira un grand nombre d'autres.
On estime qu'il y a sur l'île 89,00 acres de terre arable,
dont 300,000 sont des plus propres à l'agriculture, la plus
grande partie étant de plus bien boisée. Le sol, dans le
district de New-Westrninster, est d'une fertilité, qui n'est
surpassée sur aucune autre partie de la côêe. La fertilité
des terres du delta est merveilleuse. Des statistiques
préparées avec soin établissent que le rendement par acre
est de 75 minots d'avoine, de 3 tonnes de foin, de 40
minots d'orge, de 40 à 50 tonnes de navets et de 30 tonnes
de pommes de terre. Les racines et légumes atteignent
une grosseur énorme, et le rendement par acro est également
énorme. Il y a dans ce district un quart de million d'acres
de prairie. Le Dr Dawson, autorité d'une valeur incontes-
table, estime .à 1,000 milles carrés l'étendue des terres ara-
bles dans la partie méridionale de la province, et d'une
culture facile. Il dit :

Dans les rbgions arros6es par les TiviaTes Spalumcheen, Bahnon,
Okanagan, Kootnay et Columbia, il y a des milliers et des milliers
d'acres de terre arable à concéder.

Le Dr Dawson ajoute :
Il y a un immense district agricole, une gronde superficie de terre

basse, situé à l'ouest de la riviòre Fraser, et surtout au nord de la cin-
quante et unième parallèle, que j'estime à 1,230 milles carréa.

Et voici ce qu'il dit do ce district :
Le sol est presque uniformément bon; mais étant en grande partie

couvert d'arbres, on ne pourrait le cultiver aussi rapiderent, et ce dis-
trict est, en outre, situe loin des chemins de fer et ne sera probablement
pas ouvert d'ici à quelque temps. Cependant, c'est une région qui, j'ai
tout lieu de le croire, sera occupée un jour par une population agricole.

Nous voyons donc, par les faits que jo vous ai présentés,
que le commerce de la Colombie-Britannique s'est considé-
rablement accru. La Colombie-Britannique et le Manitoba
font un grand commerce. Je regrette do ne pas avoir, ici,
un état indiquant le commerce des Territoires du Nord-
Ouest ; mais les données que je viens de présenter sur le
commerce de Manitoba et de la Colombie sont, pour les
hommes intelligents, une preuve que nces grandes provinces
de l'ouest sont dans une condition prospère. Je suis con-
vaincu que, lorsque la présente question sera discutée dévant
les populations de Manitoba et les antres parties occiden-
tales de la Confédération, vous pourr< z juger par leur aui.
tude qu'elles sont tout aussi loyales envers la couronne
anglaise, que le sont les populations des provinces de l'est,
et qu'il n'y aura parmi elle aucune note discordante.

Je ne puis comprendre comment l'on pourrait, parmi
ceux qui sont nés au Canada comme je le suis moi-même,
douter un seul instant de l'avenir du pays. Nous avons à
à l'est, l'Ile du Prince-Edouard, avec ses grandes ressources
agricoles et ses importantes pêcheries ; nous avons le Nou.
veau-Brunswick, avec sea grandes forêts; nous avons la
Nouveale-Ecosse, avec ses pêcheries et ses mines: nous
avons la province de Québec, avec ces minerais qui se trou.
vent sous presquetoute la urface de cette grande province ;
nous avons la prbvince dOntario, qui est aussi riche que
n'importe quel Etat de la république voisine.

M. DPu.

Entre cet endroit-ci et Port-Arthur, il y a des ressources
forestières et minières égales à tout ce que l'on trouve sur
lo continent. Depuis Port-Arthur jusqu'au Manitoba, il y
a un long espace que le voyageur prend pour un pays sans
valeur aucune; cependant, sous le roc, nous trouvons des
gisements considérables d'argent et d'or et, au lac des Bois,
par l'entremise du chemin de fer canadien du Pacifique,
l'on a livré à l'exploitation une des plus puissantes chutes
d'eau du monde, laquelle fait mouvoir un des plus grands
moulins du Canada. Dans les grandes prairies du Manitoba
et du Nord-Ouest, nous avons récolté, en 1887, 14,000,000
de minots de blé. Si nous en pouvons récolter autant en
1887, combien en récolterons-nous en 1997 ? Ce .ont là des
faits que nous devons examiner avec soin. Si notre popu-
lation n'augmente pas dans la même proportion que celle du
Dakota, nos ressources ont pris un plus grand développement.
J'invite les membres de cette chambre qui n'ont pas encore été
au Manitoba, à venir visiter cette province. Si vous doutez
des faits que je vous ai cités, venez dans notre province au
mois d'août et vous verrez des milliers et des milliers
d'acres d'épis dorés prêts à être fauchés; et, plus que cela,
presque tout le grain est coupé avec des machines cana-
diennes.

L'honorable député d'Oxford.Sud (sir Richard Cart-
wright) a parlé du fait que les cultivateurs du Manitoba
étaient opprimés, que la politique nationale leur faisait
payer tant pour leurs machines. Quel a été l'effet de la po-
litique nationale ? En 1882, l'on vendait les lieuses $315
et, aujourd'hui, l'on peut acheter pour $180, argent comp-
Lant, des lieuses dernier modèle et provenant des meilleures
fabriques. Voilà l'effet de la protection. Si nous n'avions
pas cu cette protection, les machines américaines auraient
couvert le Nord-Ouest et qu'auraient fait les fabriques de
l'Est?

Comme je le disais, au Manitoba et au Nord-Ouest, nous
avons des champs d'épis et en allant vers l'ouest, jusqu'à
Alberta, vous constatercz qu'il y a los plus grands pâturages
du monde et les meilleurs que vous puissiez trouver dans
aucun des territoires de l'ouest.

Après avoir traversé les Montagnes Rocheuses et les
cascades, où se déroulent des panoramas enchanteurs, vous
arrivez à la Colombie Anglaise, dont j'ai déjà signalé les
richesse ; et, après avoir examiné les provinces réunies, je
dis que nous devons être fiers de notre pays. J'en suis fier,
comme nous devons tous en être fiers, et non-seulement j'en
suis fier, mais je m'enorgueillis aussi des liens qui nous
unissent à l'Angleterre ; et nous devons tous espérer que
non-seulement nous, mais nos descendants jouiront'de la li-
berté et de la prospérité dont nous jouissons aujourd'hui
sous le noble et vieux drapeau qui, depuis mille ans, brave
les vents et les batailles.

M. CAMPBELL: J'ai écouté avec beaucoup de plaisir le
discours que vient de prononcer l'honorable précpinant
(M. Daly). J'approuve absolument la plus grande partie
de son discours. Il a parlé de la fertilité du sol du Nord-
Ouest, de ses immenses ressources, de la richesse de ses
mines- et des progrès faits par ce pays durant les trois der-
nières années. Je suis très heureux de savoir que le Canada,
après avoir dépensé des centaines de millions dc dollars
pour développer les ressources du Nord Ouest, reçoit aujour-
d'hui quelque compensation pour les dépenses considérables
qu'il a faites. Je me suis cependant apo ça que l'honorable
député avait changé de ton d'une faç'n très sensible, pen-
dant les quelques anrées dernières. Ses espéranceà n'étaient
pas alors aussi fortes qu'elles le sont aujourd'hui. Il ne par-
lait pas alors des grands progrès que faisait cette contrée;
ces progrès n'ont été faits que dernièrement, depuis que le
Manitoba a l'avantage d'avoir un gouvernement local libéral,
qui a eu l'énergie de combattre pour les droits de la
province et de demander qu'on lui donnât ses codéees
franche@. Et quel a été le résultat.de l'attitude prise.par
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la province? On a cessé de désavouer, comme on le faisait vendons annuellement aux Etats-Unis , si, de plus, nous
depuis lorgtemps, les chartes accordées par le gouverne- examinons l'espèce et la qualité de ces marchandises, vous
ment local pon lant des années, pour développer et coloni- pouvons voir facilement que, si les droits étaient abolis, les
ser ce grand territoire, et du moment que le gouverne- producteurs de ce pays réaliseraient des montants beaucoup
ment local eût décidé de s'opposer à ce que cet état de plus considérables que ceux qu'ils réalisent aujourd'hui. Si
choses continuât, la province s'est trouvée soulagée. Ça nons prenons les produits des mines, des forêts, les produits
été là une des principales causes de la prospérité du Nord. agricoles, ceux de l'industrie et ceux qui proviennent de
Ouest, et je ne crois pas qu'il y ait, en cette chambre, un diverses autres sources, nous constatons que l'an dernier,
seul homme qui ne soit pas heureux d'entendre dire queues nous avons exporté aux Etats-Unis pour une valeur d'au
grandes et fertiles possessions du Nord-Ouest dont nous som- moins 37,333161, tandis que toutes les exportations deces
mes tous fiers, augmentent en richesses et en prospérité. articles que nous avons faites dans la Grande-Bretagne, l'an
Bion que cela soit vrai, toute l'argumentation de l'honora- dernier, ne se sont élevées qu'à $33,618,200. Ainsi,bienque
ble député est étrangère à la question A l'ordre du jour. nons soyons obligés de payer un droit très éievé pour ex-
Quel rapport pouvons-nous établir entre ce sujet et la ques. porter nos marchandises aux Etats-Unis et biene ces
tion de la réciprocité absolue avec les Etats-Unis? mômes marchandises soient amises en franchise on ngle-

L'honorable député a lu des extraits de rapports faits par terre, ces chiffres prouvent que malgré tous ces obstacles
des cultivateurs de toutes les parties du Nord-Ouest, lesquels nous exportons des marchandises aux Etats-Unis pourprès
extraits mentionnent le nombre de minots de blé et de de quatre millions de dollars de plus que nous en exportons
navets qu'ils ont récoltés ; en un mot, l'on truuve là tous les en Angleterre. Cela prouve que nos marchés naturels et
renseignements que l'on pourrait recueillir dans tout alma. nos meilleurs marchés, peur ces produits, se trouvent aux
nach de dix centins. Preuez un exemplaire quelconque Etats-Unis; de plus, il pourrait, je crois, être facilement
des milliers de brochures publiées sur l'immigration et démç>ntré que, n'était le droit que nous avons à payer, et
distribuées gratuitement danL toutes les parties du pays, et n'étaient les obstacles qui arrêtent le commerce entre ce
vous y trouverez les neuf dixièmes du discours do l'hono. pays et les Etats-Unis, nos exportations en ce pays augmen-
rable député; je ne vois pas quel rapport il y a entre tout teraient rapIdemert.
cela et l'importante question que nous discutors à l'heure Je vais d'abord traiter cette question au point de vue de
qu'il est. Bien qu'il puisse arriver que le Nord-Ouest ait l'agriculture; car, je crois que les agriculteurs de ce pays,
progressé d'une façon étonnante, et bien que ce progrès vu qu'ils sont très nombreux, comparativement aux autres
puisse continuer, personne ne peut dire que, bien que les classes, lu capitaux considérab!cs qu'ils ont dépensés pour
habitants de cette contrée aient accèsi aux marchés qui l'oxploitatio-i da leurs terres, le grand nombre d'ouvriers
s'étendent jusqu'à 3,000 milles de long de leurs fiontières,t qu'ils emploient, tout cela considéré dis-je, je crois qu'ils
bien que le commerce se fasse entre les Etats-Unis et le ont droit à ce que le parlement s'occupe d'abord de leurs
Nord-Ouest, la prospérité de cette partie de la confédération intérêts. Je crois qu'il sera de l'intérêt du peuple d'adopter
ne peut pas être augmentée. tout programme qui sera avantageux aux cultivateurs4  Si

L'honorable préopinant (M. Daly) a parlé des exporta- nous considérons les produits de la ferme, nous constatons
tions considérables de charbon que l'on faisait de la Colombie que presque tout ce qui est exporté est expédié aux marchés
Anglaise; il a dit que l'on avait été expédiée 410,000 des Etats-Unis. L'année dernière, l'on a exporté aux Etats.
tonnes des mines de la Color2bie Anglaise et que la plus Unis 10,000,000 de minets d'orge, tandis que l'on n'en a
grande partie avait'été expédiée à San Francisco. L'hono. exporté que 1,687 minets en Angleterre, ce qui prouve
rable député sait-il que, pour chaque tonne de charbon qui clairement que le marché des Etats-Unis est le seul où l'on
entre à San Franci,-o, l'on paie un droit de 75 contins ?En puisse éconler ce grain que les cultivateurs récoltent en i
outre, l'honorable député veut il nous dire que, si ce droit grandequantité. Pour exporter cette orge aux Etats-Unis,
était supprimé et si le charbon était admis en franchise, les il nous a fallv payer un droit de $936,000; je dis qu'il nous
mineurs de la Colombio Anglaise ne recevraient pas un prix a fallu payer cela, car, n'eût été ce droit de 10 centins par
plus élevé pour leur charbon ? La production (du charbon minot, nos cultivateurs auraient retiré, pour leur orge, ces
aux Etats-Unis, en 1880, a été de 7,4b0,000 tonnes et cette $936,000 en sus du prix qui leur a été payé. L'année
quantité a grandement augmenté depuns cette époque. En dernière, les Etats-Unis ont consommé environ 65,000,000 de
conséquence, les 410,000 tonnes que nous avons exportées minets d'orge, de Forte que vous pouvez voir facilement
de la Colombie Anglaise aux Etats-Unis, ne constituent que la quantité exportée par nous au% Etats-Unis est si
qu'un chiffre insignifiant et n'ont eu aucun effet quelconque légère comparativement à la quantité consommée, que ca
sur les prix. Il est on ne peut plus évident que si le droit n'a pu contribuer à déterminer la valeur de ce produit sur
imposé sur le charbon était aboli, les mineurs dela Colombie le marché américain.
Anglaise et ceux de toutes les autres parties de la confédé- Nons avons aussi exporté un grand nombre de chevaux
ration d'où le charbon est exporté, recevraient un prix plus aux Etats-Unis, et l'honorable préopinant a pLrlé du grand
élevé. C'est là une question très importante, une des plus commerce de chevaux qui se fait entre Ontario et le Nord.
importantes que ce parlement ait jamais été appelé à discu- Ouest. Il se fait sans doute un commerce considérable entre
ter; je crois donc qu'en la discutant, nous ne devons pas les provinces, mais nous devons nous créer un marché à
la considérer comme libéraux, ni comme conservateurs, l'étranger, car nous avons un grand nombre de chevax que
mais comme Canadiens. nous devons expédier quelque part ailleurs. L'année der-

Nous devrions nous poser cette question: "L'adoption nière, 19,925 chevaux, évalués à 82,400,000, ont été exportés
de la réciprocité absolue serait-elle avantageuse au Ca- aux Etats-Unis et, pour c chevaux, il nous a fallu payer
nada ?" Si elle contribue à former ce pays, si elle rend les un droit d'au moins $480,000. L'argument que nous avons
habitants de ce pays plus prospères ou plus heureux, alors apporté en parlant de l'orge, peut s'appliquer aux chevaux.
nous devous adopter ce projet par tous les moyens à notre Aux Etats-Unis, l'année dernière, l'on a calculé que les Amé-
disposition; mais, d'autre part, s'il ne remplit pas ces con- ricains avaient 13,000,000 de chevaux, et ai vous fixez à 13
ditions, alors nous devons le rejeter. J'ai écouté très atten- ans la moyenne de la vie d'un cheval, vous verrez qu'il faut
tivement les arguments apportés contre l'adoption de la 1,000,000 de chevaux par année pour maintenir la quantité
résolution du député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright) qu'il faut aux Etats-Unis. Que représente, pour les Etats.
et je n'en ai pas remarqué un seul qui, dans mon opinion, Unie, ce chiffre d'un peu moins de 20,000 chevaux que nous
vaille quelque chose pour repousser les raisons apportées y avons exportés? C'est comme si nons n'avions envoyé
par la gauche en faveur de l'adoption de ce projet. Si nons qu'un seul cheval aux Etats-Uni, cela n'a aucun effet
examinons l'énorme quantité de marchandises que nous important sur l'approvisionnement do nos voisins et cela ne

7 saurait changer le prix,
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Le foin est un produit qui intéresse beaucoup les cultiva-

teurs de l'ouest du Canada et, l'anrée derière, nous en
avons exporté S4,000 tonnes, sur lesquelles l'on a payé un
droit do $10,000. Ici, encore, le droit est sorti de la bourse
des cultivateurs du Canada, car, aux Etats-Unis, on consume
196,000,000 de tonnes de foin par anrée, et la quantité que
nous y avons exportée n'aurait pas créé de différence
appréciable dans le prix.

L'année dernière, nous avons expédié aux Etats-Unis
10,000,000 de livres de laine, pour lesquelles nous avons
payé un droit de près de Z96,000. Nous avons expédié
40,000 bètes à cornes aux Etats-Unis, et nous avons payé un
droit de 8139,000 ; nous avons expédié aux Etats-Unis un
peu plus de 1,000,000 de moutons, pour lesquels nous avons
payé 871,000 de droits, et je prétends que tout cet argent
ainsi payé sort de la bourse de nos cultivateurs. Voilà pour
cette question traitée au point de vue des cultivateurs. Nous
pouvons voir facilement, je crois, d'après les données statis-
tiques que j'ai citées et qui ont été citées jusqu'à un certain
point par l'honorable préopinant, nous pouvors voir facile.
ment, dis-je, qu'il est indubitable que si les cultivateurs du
pays avaient libre accès aux marchés américains pour la
vente de tous les articles qu'ils y exportent en si grande
quantité, ils réaliseraient d'autant plus, pour ces articles,
que le droit dont ils sont frappés seraient abolis.

Nous pourrions prendre plusieurs autres articles que nous
exportons et la même règle s'appliquerait à tous, Je vois
que, l'an dernier, nous avons exporté aux Etats-Unis pour
83,000,000 de poisson et, pour ce poisson, nous avons payé
au moins 614,000 de droits. Peut-on dire que si ces droits
de 20 pour 100 imposés sur le poisson experté aux Etats-
Unis étaient supprimés, pout-on dire que les pècheurs, dans
toute l'étendue des provinces maritimes, et de Terreneuve,
n'en retireraient pas des avantages immenses ? Peut-on
dire qu'ils ne retireraient pas de grands avantages d'une
politique qui admettrait leur poisson en franchise aux Etats-
Unis ? La pêche annuelle du poisson aux Etats-Unis est
tellement plus considérable que ce que nous y exportons,
que le même argument pourrait s'appliquer à cet article et
la quantité que nous pourrions y envoyer ne réduirait pas
le prix d'un iota, mais chaque dollar que rapporterait la
vente de c" produit irait dans la bourse des pêcheurs cana-
diens.

Cette politique augmenterait considérablement la pros-
périté des mineurs de ces pays et développerait ine lag ,n
étonnante nos ressources minières. Quand air Chai-les
Tupper a fait son exposé budgétaire il y a deux ans, lors-
qu'il a présenté le tarif sur le fer, il a parlé en termes élo-
quents des grandes richesses minière de la Confédération,
de nos innombrables minea de phosphates, de houille et de
minerai de fer avec lequel nous pouvons produire la meil-
leure qualité de fer. Il a dit que nous avions, dans la Non-
velle-Ecosse, ce que ne possédait aucun autre pays du monde,
c'est-à-dire, des mines de houille et de fer presque inépuisa-
bles et tout ce qu'il fallait pour produire la plus belle qualité
de fer, ces mines ce trouvant les unes à côté des autres; de
p lus, elles sont près des chemins de fer qui vont dans toutes
les parties de cette grande Confédération et près des côtes
de la mer, d'où l'on peut en expédier les produits dans
toutes les parties du monde. Et cependant, chose étrange,
bien que nous possédions toutes ces resonrces et tou ces
avantages, quei résultat ont produit les droits que l'on a
imposés sur le fer ? Ils n'ont pas développé les mines de
fer de ce pays.

Les ateliers de Londonderry, bien qu'ils ne soient établis
que depuis quelques années et qu'ils aient été inaugurés sous
les auspices les plus favorables, et bien que leur charb on et
leur fer soient transportés sur le chemin de fer Intercolonial
à des frais si peu élevés, que la nation en éprouve des pertes
sèches, cependant, malgré tous ces avantages, ils ont fait
banqueroute à maintes reprises. On a englouti des milliers
et des millions de dollars dans ces ateliers, jusqu'à ce que
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l'on imposat, il y a deux ans, des droits élevés sur le fer, et
le versement de nouveau r capitaux dans l'entreprise a, je
crois, permis de continuer les travaz; mais, pondant de
longues années, cet établissement a fait fiasco. Cela est
simplement dû à ce que la compagnie n'avait pas de marché
pour écouler ses produits, et tous les honorables membres de
la chambre doivent comprendre facilement la chose. Cette
compagnie a toutes les facilités et tous les avantages que
toute compagnie doit avoir; elle devrait faire un cormerce
considérable et envoyer ses produits dans toutes les parties
du monde, et si ce projet de la réciprocité absolue était
adopté, ce serait, pour les mineurs de la Nouvelle-Ecosse,
un des plus grands bienfails qu'ils pourraent avoir. Eh
bien 1 M. l'Orateur, l'année dernière, les exportations des
produits de nos mines se sont élevées à $3,341,000,000, les-
quelles exportations comprenaient en grande partie du
charbon, du fer et du cuivre. Nous avons exporté aux
Etats-Unis 421,000 tonnes de charbon, pour lesquelles on a
payé 8318,000 de droits. Il est étrange que, tandis que
nous exportons aux Etats-Unis au moins 427,000 tonnes de
charbon, provenant principalement de la Colombie-Anglaise,
nous en importions en même temps une quantité beaucoup
plus considérable des Etats-Unis.

Si nous adoptions la réciprocité absolue, les mines de ce
pays seraient immédiatement exploitées sur ure plus grande
échelle. Malgré nos immenses dépôts de minerai de fer et
de cuivre dans toute la région du lac Supérieur, nous con-
statons que, bien que l'on déploie une grande activité dans
l'exploitation des mines au sud du lac, je regrette de dire
qu'au nord règnent l'inactivité et la désolation.

La raison en est claire, c'est qu'il ne serait pas profitable
d'engager des millions de piastres dans le développement de
ces mines, la construction de chemins de fer ou l'établisse-
ment de hautr-fourneaux tant qu'on n'aura pas de marchés
pour y expédier les produits. Mais si on abattait le mur, si
on avait les mat chés de Boston, do New-York et des autres
grands centres des Etats de l'est, un développement consi-
dérable se produirait immédiatement.

Puis, en ce qui concerne le commerçant de bois, je crois
aussi que l'abolition du droit sur le bois leur serait d'un
grand avantage. Je vois que l'an dernier, nous avons vendu
aux Etats Unis pour $10,t22,000 des produits de nos forêts
et pour 88,932,000 seulement à l'Angleterre. C'est une
nouvelle pr(uve que notre meilleur marché pour le bois se
trouve aux Etats-Unis. Nos exportaLions en bois consistent
principalement en planches, en solives, en bois dur, en
madriers et autres articles. Nous avons exporté, en planches
et madriers, 508,305,100 pds. sur lesquels nous avons payé
un droit de 81,016,603. Peut-on prétendre que si ce droit
était aboli, que si ce mur disparaiscait, les commerçants de
bois ne retireraient pas cette somme de plus en échange de
leur bois ? Il ne faut pas oublier non plus qu'il n'y a qu'une
petite partie des produits de nos forêts qu'on puisse expé-
dier aux Etats-Unis. Il n'y a pas de profit à payer $2 du
1000 pieds, sur du bois de deuxième classe qu'il faudrait
sacrifier, et il n'y a que le bois de première qualité qui
puisse être exporté aux Etats-Unis avec profit. Si ce droit
était enlevé, si le marché était libre, on y expédierait tous
les produits de nos forêts et la valeur de nos vastes ressources
torestières en serait considérablement augmentée.

Je crois donc avoir démontré clairement que l'adoption
de la politique que nous préconisons serait un bienfait pour
les cultivateurs, les rmineurs, les pêcheurs et les com mer-
çante de bois, Mais il y a aussi une autre classe de la
population qu'il ne faut pas oublier, c'est celle des mann-
facturiers. Certains députés de la droite ont prétendu que
l'adoption de cette politique signifierait tout simplement la
ruine de nos industries-qu'après cela, nos fabriques n'au-
raient plus qu'à fermer les po. tes. Il me ferait peine
d'appuyer une réelation qui devrait avoir pour effet la
ruine de nos industries manufacturières. Je constate avec
plaisir que nous possédons des industries manufacturièrcs
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qui sont d'un grand avantago pour le pays, dont elles déve-
loppent les ressources; elles contribuent grandement à
faire du Canada la grande nation que nous rêvons tous.
Cette politique, loin d'être préjudiciable à nos manufactures,
leur sera, selon moi, très-avantageuse. Il y a, par exemple,
les minoteries qui constituent peat-être l'industrie la plus
grande et la plus importante du pays aujourd'hui, une
industrie dans laquelle un capitale de 820,000,000 est
engagé, qui donne de l'emploi de diverses façons aux
meuniers, aux empaqueteurs, aux boulangers et aux ton-
neliers, au nombre de 8,000 ou 9,000 hommes; cette indus-
trie recevrait une telle impulsion de l'adoption de cette
politique, qu'avant longtemps le nombre et la richesse de
ceux qui y sont engagés seraient augmentés considérable-
ment, et nous approvisionnerions les Etats de l'est et de la
Nouvelle-Angleterre do la farine qu'ils consomment.

Je me permettrai quelques remarques sur la politique du
gouvernement a sajet de cette industrie. Il s'est conduit
de la manière la plus odieuse envers les minotiers. N'im-
porte qui peut établir une manufacture de quoi que ce soit
au Canada. Il peut établir une manufacture de mousti-
quaires, d'attrapemouches ou autres petits articles de ce
genre, et le gouvernement lui accorde aussitôt un droit
protecteur de 25 à 40 pour 100. Mais voici une grande
industrie, celle sur laquelle repose le pays pour ainsi dire,
et comment le gouvernement la traite-t-il ? Il tic met seu-
lement pas nos minotiers sur un pied d'égalité avec les
minotiers américains. Il ne les traite pas comme il traite
les fabricants de cotonnades et de lainages. Dès qu'un
homme se livre à la fabrication des cotonnades, on lui per-
met l'importation en franchise de la matières première et
on )ni accorde une protection de 35 à 40 pour 100 sur tous
ses produits manufacturés. Les fabricants de lainages et
autres sont protégés de la même manière. Mais on applique
au minotier canadien un tarif différentiel on faveur des
minotiers américains. Il existe sur la matière brute un
droit de 22 cents plus élevé'que le droit sur l'article mann-
facturé, et bien que cette anomalie ait été maintes fois
signalée, bien que les députés des deux côtés de la chambre
aient déclaré que c'était là une politique fausse et qu'il
fallait y remédier, et bien que des membres du cabinet aient
admis Ja chose, l'on n'a encore rien fait pour y remédier et le
mual existe toujours.

Prenons une autre industrie manufacturière, Prenons
nos fabricants de cotonnades. Y a-t-il une raison possible
pour que les fabricants de cotonnades dans ce pays ne puis-
sont pas soutenir la concurrence avec ceux des Etats-Unis
et des autres pays ? Ils ont tous les ouvriers habiles dont ils
ont besoin, ils ont des meilleures machines requises, toutes
les facilités d'exercer leur industrie avec économie et profit,
pourquoi dont ne peuvent-ils soutenir la concurrence avec
les Américains ?

Prenez les filatures de coton de Cornwall et de Dundas.
Elles ont un excellent pouvoir hydraulique, toutes les faci-
lités possibles d'expédition, tout le travail habile requis, et
le meilleur outillage possible. Elles peuvent obtenir leur
coton brut du sud, à peu près au même prix et même à
meilleur marché que les filatures des Etats-Unis, et pourquoi
ne pourraient-elles pas soutenir la concurrence avec ces
derniers ? Elles le pourraient, mais voici ce qui les en
empêche: notre marché étant restreint, notre population
n'étant que de 5,000,000, ces fabricants sont obligés de
fabriquer différentes sortes de cotonnades, tandis qu'aux
Etats-Unis les fabricants peuvent concentrer leurs efforts
sur un seul article. Les Américains fabriquent une
ou, au plus, deux spécialités et y consacrent toute leur
énergie, leur temps et leur attention, et conséquemment, ils
peuvent réduire le coût de production au chiffre le plus bas
possible. il ont une population de 60,000,000 à laquelle
ils peuvent vendre ;mais que deviendrait le fabricant,
dans notre pays, s'i se bornait à une spécialité, avec une
population de 5,000,000 à laquelle il puisse vendre ? Il est

forcé de fabriquer un grand nombre de marques différentes.
Un homme qui est grandement intéressé dans la fabrication
du papier, me déclarait que son établissement avait à fabri-
quer 16 à 20 marques différentes, mais que si nous avions
la réciprocité absolue, il consacrerait tout son temps et
toute son attention à une ou deux spécialités, et il pourrait
ainsi réduire le cofit de production au chiffre le plus bas
possible et rivaliser avantageusement avec les fabricants
américains. Du moment que cette politique serait adoptée,
nos fabricants ayant à alimenter un marché aussi étendu,
pourraient consacrer immédiatement leur attention à une
ou deux spécialités et soutenir leur conourrence avec les
fabricants des Etats-Unis, Tout ce que nous demandons
c'est un champ suffisant et pas de faveurs,

Je puis appliquer les mêmes remarques aux fabriques de
lainages. Je ne vois pas de raisons possibles pour qu'elles
ne puissent pas soutenir la concurrence avec celles des
Etats-Unis, et je crois qu'elles seraient en mesure de le faire
si on donnait seulement à nos fabricants un libre accès sur
les marchés américains.

Prenons un autre commerce qui profiterait grandement
de l'adoption de la réciprocité M.solue-l'industrie des portes
et fenêtres et des travaux en bois de tous genres. Ce com-
merce en recevrait une impulsion considérable.

On a parlé des voitures qu'on expédie au Nord-Ouest. Je
connais quelque chose de cette industrie. Je sais que dans
la ville de Chatham, dans le comté de Kent, nous avons
l'une des fabriques de ce genre, les plus considérables, sinon
la plus considérable du Canada. Elle fabrique une des meil-
leures voitures canadiennes et une de celles qui se vendent
le moins cher. Elle a toutes les facilités pour se livrer à de
grandes opérations; elle a le meilleur outillage possible, et
la meilleure main-d'œuvre au meilleur marché possible, et je
crois qu'elle est en mesure de fabriquer des voitures à aussi
bon marché qu'il est possible de le faire. Mais l'établisse-
ment avec tous ces avantages n'est en opération, probable-
ment, que pendant six mois de l'année. Tout le reste du
temps, les ouvriers sont congédiés et sont dans la nécessité
de chercher de l'ouvrage partout où ils peuvent. Je prétends
que si on abattait ce mur et que si on adoptait la réciprocité
absolue. non seulement cette fabrique, mais toutes les fabri-
ques de voitures du Canada seraient en opération pendant
toute l'année et qu'au lieu de fabriquer, comme celle de
Chatham, trois mille voitures, elles en fabriqueraient pro-
bablement 10,000 avant deux ans. Dans l'Etat de New-York,
à très peu de distance de cette fabrique, se trouve une popu-
lation plus considérabl6 que celle de tout le Canada, et à
quelques pas de la même fabrique passe une ligne de chemin
de fer qui sillonne tout ce pays. Nos fabricants de Cbatham
pourraient expédier leurs voitures à New-York et les vendre
à meilleur marché qu'on ne peut les y fabriquer. Je crois
qu'elle a expédié un ou deux ebargements de voitures sur
lesquelles elle a payé des droits. Quelqu'un qui avait obten
les travaux de construction de la ligne courte-j'ignore Bi
c'est la ligne courte dont il a été tant question ici-a trouvé
que.cela lui coûtait moins cher d'acheter ses voitures à
Chatham et de les faire venir, que deles acheter dans l'Etst
de New-York. Je crois que du moment qu'on aura aboli le
mur, nos camions et nos voitures se vendront bien mieux et
que nos fabriques donneront de lemploi à beaucoup plus de
monde qu'à présent.

On a fait à cette résolution une objection que je considère'
la seule plausible, et cependant je ne crois pas qu'elle résiste
à un examen approfondi. On a prétendu que son adoption
nous ferait perdre un revenu considérable-quelque chose
comme $7,000,000 provenant de nos importations des Etats-
Unis-et qu'il nous faudrait en conséquence avoir recours à
la taxe directe. Une simple étude de la question dissipera
toute crainte à cet égard. Si l'on décrète une loi qui aug-
mente la prospérité de la population; qui lui vaudra des
millions de piastres, on n'a pas à s'inquiéter de quelques
millions de piastres de revenu, Je crois que nous aurons
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plus de revenu qu'il ne nous en faut, et tous ceux qui consi-
dèrent l'augmentation énorme de la dépense publique dans
ces dernières années, doivent être alarmés de la rapidité avec
laquelle augmentent ces dépenses que l'on fait payer au
peuple. Je vais citer quelques chiffres. L'intérêt sur notre
dette publique, en 1877-78, ne s'élevait qu'à $7,048,883, et
dans dix ans il a augmenté de $2,774,000. L'administration
de la justice, qui, en 1877-78, ne coûtait que $561,000 n'a pas
coûté moins de $678,000 l'an dernier, soit une augmentation
de 8113,000 en dix ans. Qu'on me permette à cette occasion
de dire qu'il me fait peine de voir la résolution que le mi-
nistre de la justice vient de mettre sur l'ordre du jour. Par
cette résolution, il propose d'ajouter $2,000,000 à la dette du
pays. il veut ajouter pour toujours une dépense de 871,000
par année aux frais de l'administration de la justice. Je ne
crois pas qu'on ait jamais proposé à cette chambre un projet
plus inique, plus diabolique. On ne peut pas invoquer un
seul argument pour le justifier. L'honorable ministre pro-
pose d'augmenter le traitement des juges, d'ajouter $1,000
par année au traitement d'hommes qui reçoivent déjà 85,000
et $6,000, sans compter une gratification de $1,000 à 81,500
par an pour frais de déplacement et autres. C'est une
honte po)ur le gouvernement de proposer un projet qui impo.
sera au peu ple une dépense annuelle de 871,000; et cette
somme ira dans la poche d'hommes qui reçoivent déjà des
traitements considérables. Un traitement de $5,000 ou
86,000 est déjà considérable.

J'ai entendu dans cette chambre des députés accuser le
gouvernement, parce que certains fonctionuaires civils rece-
vaient des traitements de 82,500 et $3,000 par année, et
cependant on voudrait donner aux juges $1,000 de plus
que ce qu'ils reçoivent déjà; cependant les fonctionnaires
civils travaillent pour l'argent qu'ils reçoivent, ils travaillent
toute la journée et tous les jours de l'année; ils s'acquittent
de leurs fonctions honnêtement; je ne crois pas qu'il y ait
un seul juge dans le pays qui ait plus d'ouvrage qu'un autre
homme dans une semaine. Prenons le salaire de nos ban-
quiers et de nos hommes d'affaires dans tout le pays, et nous
verrons qu'il n'y a pas de comparaison entre leur salaire et
celui des juges. Je dis qu'il est odieux de la part du gou-
vernement de venir proposer de grever le pays de cette
nouvelle somme de 871,000 pour augmenter le traitement
des juges. Quel sera l'effet de cette politique? L'année
prochaine on verra les juges de comté demander pourquai
on n'augmenterait par leur traitement de 81,000, comme on
l'a fait pour les juges de la cour supérieure. Le gouverne-
ment ayant établi le précédent et posé le principe, ne pourra
reculer, et il est probable que l'an prochain la dépense publi-
que sera augmentée dans des proportions énormes, par
l'augmn tion du traitement des juges de comté. J'espère
que le gouvernement étudiera cette question soigneusement
et qu'avant que le bill soit adopté, une protestation énergi-
que-à tout événement de la part de la gauche-sera faite
contre ctto proposition.

Je désire parler aussi de quelques autres services dans
lesquels la dépense publique a au gmenté énormément dans
quelques années. En 1877-78, l'immigration coûtait 815 1,-
351; l'année dernière, ce service a coûté 8244,789, une
augmentation de plus de 890,000, en dix ans. Quel en a été
le résultat ? Je n'ai pas besoin de citer les chiffres, car ils
l'ont été souvent dans cette chambre ; mais si on étudie les
résultats au Nord-Ouest, après tout ce que nous avons
dépensé, après les millions de piastres que nous a coûté l'im-
migration au Nord-Ouest, le recensement indique qu'il faut
qu'une grande partie des immigrants qu'on disait établis
au Nord-Ouest, soient allés dans un autre pays. Je crois
qu'il faut mettre un terme à la politique du gouvernement
qui consiste à dépenser 8240,000 ou plus, pour encourager
l'immigration. Je n'ai aucune confiance dans une politique
qui prend l'argent de notre population, de nos ouvriers et
de nos artibans, pour faire venir ici des gens qui leur font
concurrence dans l'exercice de leur métier; et s'il y a une
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dépense que le gouvernement devrait abolir tout à fait,
c'est ce service abominable de l'immigration. Je ne crois
pas que cet argent soit employé comme il devrait l'être, ni
dans l'intérêt du public.

Il y a un autre service dont les dépenses ont considéra-
blement augmenté, c'est celui de la milice et de la défense.
En 1877-78, il nous coûtait 8618,000. L'année dernière, il
nous a coûté 81,273,000. C'est une augmentation, en dix
ans, de plus de 100 pour 100, soit $655,000. Je ne crois
pas qu'il soit nécessaire de dépenser autant dans le service
de ce ministère. Je crois, sans porter d'accusations, et ce
n'est pas mon devoir de formuler des accusations odieuses
contre un ministère en particulier, que la politique est
mauvaise, et qu'on n'a pas besoin de dépenser autant.
Prenons encore le service de la police à cheval du Nord-
Ouest, qui a coûté, en 1877-78, 8334,000, et l'an dernier,
8862,000, soit une augmentation de 8528,000 en dix ans. Le
gouvernement civil, en 1877-78, a coûté 6823,369; en 1887-
88, 81,258,618; une augmentation, en dix ans, de 84 15,249.
Les pêcheries : en 1877 78, 893,262; en 1887-88, 8416,182;
une augmentation de $322,920. Affaires des sauvages: en
1877-78, $4,1,503; en 1887-88, 81,000,802; une augmen-
tation de 8579,299. Législation : en 1877-78, $618,035; en
1887-88, $,07,414; une augmentation de 8189,389. Dé-
penses diverses: en 177-78, 881,167; en 1887-88, 8194,-
448; une augmentation de 8383,281. Dépense totale pour
tous services: en 1877-78, 823,503,158; en 1887-88, 836,-
718,494; une augmentation de $13,215,336.

Un mot maintenant au sujet des pensions de retraite. En
1877-78, elles nous coûtaient 8106,000; l'an dernier, elles
nous ont coûté 8212,009, soit le double, en dix ans. Eh bien 1
je crois qu'on devrait mettre fin à ce système. Jo crois que
le temps est venu, pour le parlement, de supprimer cette
pratique de donner des pensions de retraite aux fonction-
naires. S'ils ne reçoivent pas des traitements suffisants
pour leur permettre de vivre, et de subvenir aux bescGQr de
leurs familles, et de mettre quelqtie chose de côté pour leurs
vieux jours, alors, je dis, augmentez leurs traitements, mais
cette pratique de prendre l'argent du peuple pour payer
les fonctionnaires en retraite, est tout-à-fait fausse. Quand
elle a été introduite, on supposait que les recettes du service
civil pourraient faire face aux dépenses de ce service. Mais,
d'année en année, les dépenses ont augmenté, et les recettes
n'ont pas augmenté en proportion. Si, encore, ce système
était appliqué tel qu'il a été inauguré, et conformément aux
intentions de ses auteurs, s'il servait à pourvoir aux besoins
d'hommes qui ont vieilli dans le service public, et qui ont
épuisé leurs force au service de leur pays, s'il avait pour but
de les mettre à l'abri pendant leurs vieux jours, il ne serait
pas si mauvais, après tout ; mais quand on sait qu'on met
tranquillement à la retraite, des hommes qui sont encore
dans la force de l'âge, des hommes actifs, pleins de force,
entreprenants, pour les remplacer par des partisans affamés
du gouvernement, je dis que ce système ne saurait être
défendu sous aucun rapport.

Permettez-moi de citer un cas qui me vient justement à
l'esprit. M. Alexandre MeNa b, qui était surintendant des
chemins de fer du gouvernement dans l'Ile du Prince-
Edouard avec un traitement de 83,400, qui n'était âgé que de
4î ans, un homme jeune et dans la force de l'âge; un homme
qui pouvait s'acquitter pendant de longues années encore
des devoirs de sa charge, fut mis à la retraite parce qu'on
avait besoin de mettre à ce poste un partisan affamé du
gouvernement. Il se rendit à Chicago et y obtint une
position lucrative, à laquelle était attaché un frrt salaire ;
et cependant il reçoit et il recevra pendant le reste de ses
jours pas moins de 81,700 des deniers du peuple canadien.
Je répète que ce système est vicieux, et si ces fonctionnaires
ne sont pas suffisamment payés, qu'on augmente leur
traitement.

Maintenant, pour terminer, je crois que si nous pouvons
obtenir cette politique de réciprocité abiolue, le paye en
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r tirera de grands avantages, qu'elle donnera de l'impulsion
aux industries de nos cultivateurs, de nos pêcheurs, de nos
commerçants de bois, et c'est pour cela que je lui donne
mon cordial appui. Je crois que si le gouvernement actuel
était bien avisé et voulait s'occup r sérieusement de la
question, comme il devrait le faire dans l'intérêt du Canada,
amais dans l'histoire du pays il n'y a eu de meilleure
occasion qu'aujourd'hui.

On nous a dit l'an dernier que nous ne pouvions pas
l'obtenir et qu'il était inutile d'y travailler. Nous ne
l'aurons jamais si nous n'y travaill)ns pas; et le fait que le
congrès américain a adopté la résolution dont il a é'é ques-
tion dans ce débat, démontre clairement, pour moi du
moins, qu'il est prêt du moins à entrer ei., négociations avec
no is à ce sujet. Il a fait le premier pas dans le sens d'une
conférence, il nous a tendu la bianche d'olivier et dans l'in.
térêt du pays, nous devrions aller au devant de lui dans les
mêmes aispositions. Il n'y a absolument pas de riison
p )ur ne pas agir ainsi, pour ne pas adopter la résolution qui
nous est soumise, car, en entrant en pourparlers avec les
Etats-Unis, nous ne somrces pas tenus d'accepter ce qu'ils
r.ous proposeront, nous ne sommes pas obligés d'accep'er
quoi que ce soit qui serait préjudiciable à notre population,
ou qui no serait pas de nature à la rendre plus prospère et plus
Entibfaite de son sort. Quelle objection peut on avoir à ren-
contrer les Américains à moitié chemin, à s'aboucher avec
eux et à leur demander à quelles conditions ils sont disposés
à traiter ? Croyant que cette proposition devrait être
adoptée, qu'il est plus que jamais du devoir du gouvernemen t
de répondre à l'invitation que nous font les Etats-Unis, de
négocier avec eux, je voterai pour la résû'olun. Arborant
le drapeau de la réciprocité absolue, j'entrevois dans an
avenir prochain notre cher Canada marchant à grands pas
dans la voie de progrès, je vois nos vastes prairies du Nord-
Ouest, les vallons et les collines de l'est peuplés par une race
intelligente et entreprenante, unie de cœur et d'intérêt,
vivant à l'ombre des mêmes institutions et formant la
rnation la plus belle, la plus libre, et la plus brillante du
monde entier.

M. WOOD (Westmoreland): Je propoqe l'ajournement
du débat.

La proposition est adoptée.

Sir HECTOR L &NGEVIN: Je propose l'ajournement de
la chambre.

La proposition est adoptée et la chambre s'ajourne à
minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MzacaoEDi, 13 mars 1839.

La séance est ouverte à 3 heures pm.

Paitaa.
PREMIÈRE LECTURE.

fill (n° 107) concernant la compagüie du chemin de fer
de la montagne de Bois et Qu'Appelle.--(M. Macdowal).

AMENDEMENT A L'ACTE CONCERNANT LA
CEIAJBRE DES COM1KUNES.

Sir JOHN THOMPSON: J'ai l'honneur de déposer le
bill (n° 108) modifiant le chapitre 13 des statuts revisés,
intitulé. 5.Lcte concernant la chambre des communes."

L'u>jet du bill est de stipuler la manière dont les chèques
seront laits pour sommes placées au crédit de la commission
de l'économie interne.

La proposition est adoptée et le bill la une première fois'

COUR DE L'EC-HIQUIER.

Sir JOHN TEOMPSON. J'ai l'honneur de déposer le
bill (nt 109) à l'effet d'amender la loi concernant la cour de
l'Echiquor. 'objet du bill est d'établir de nouvelles dispo.
Iitions au sujet des enquêtes faites par la cour et de définir
le droit de cette cour de faire des règlements.

La proposition est adoptée et le bill la une première fois.

RÉORGANISATION DES MINISTÈRES.
M. MILLS (Botiwell): J'ai l'honneur de déposer le bill

(no 110) intitulé: " Acte abrogeant les actes qui suivent,
et pour autres fins, savoir :-

Acte concernant le ministère du commerce, 50-51 Vie , chap 10.
Acte concernant le ministère des douaner et le ministère du revenu de

l'intérieur, 60-51 Vic., chap. 11; et
Acte pourvoyant à la nomination d'un solliciteur-général, 50-51 Vie ,

chap. 14.
Sir JOHN TIROMPSON: Expliquez.
M MILLS (Bothwell): Le ministre de la justice me

demande d'expliquer ce bill. Je crois qu'il faisait partie de
la chambre quand ces actes ont été passés. Quelques
députés de la gauche les combattirent à cette époque et il y
a aujourd'hui près de deux ans qu'ils fmnt partie de nos lois,
et le gouvernement n'a encore pris aucune détermination en
ce qui les concerne. Le gouvernement a déclaré qu'il était
important de réorganiser ces ministère, que quelques-uns
d'entre eux devraient avoir moins d'importance qu'ils en ont
aujourd'hui, et il a aussi déclaré qu'il était nécessaire de
nommer un autre officier en loi.

On nous a donné l'assurance que le ministre de la justice
et procureur général ne pouvait suffire à l'accomplisse-
ment des fonctions qui incombent au service des lois. Or,
depuis lors, l'honorable ministre a été pendant deux ans
chargé de ce service et le gouvernement qui est responsable
des dépôts de ces projets de loi devant la chambre et de
leur adoption par le parlement, n'a pris encore aucune déci-
sion à cet égard. Rien n'a été fait pour mettre ces projets
de loi en opération. On a aussi déclaré à la même époque
qu'il était très désirable d'introduire ici les sous-secrétariats
qui 3xistent en Angleterre, mais il n'y avait pas la même res-
semblrnce entre ces lois et l'organisation des ministères en
Angleterre. Nous savons tous que dans l'exécutif, en
Angleoerre, chaque ministère est représenté par un subal-
terne de même que par un chef qui siège dans l'une ou
l'autre chambre, et chaque ministère est représenté dans les
deux chambres, mais dans ces loIs dont je demande l'abroga-
tion, il n'y a rien qui ressemble à cette pratique; le gouver-
nement en ce qui concerne les deux chambres, serait exacte-
meut dans la même position qu'aujourd'hui.

Il est vrai que, soit pour se débarrasser d'un collègue ou
dans quelque autre but, l'honorable ministre a proposé d'abo-
lir le ministère det douanes et du revenu de l'intérieur, tels
qu'ils existent actuellement, et de faire des chefs de ces deux
ministères des fonctionnaires subalternes dans un ministère
de commerce. Je n'ai aucune objection à la nomination
d'un ministre du commerce. Je crois qu'il serait très utile qu'il
y en at un et je crois que la meilleure chose à faire se-
rait de faire du ministre des douanes un ministre du com-
merce. Un pareil changement n'impliquerait pas de dépense
nouvelle et serait plus en rapport avec les fonctions actu-
elles du ministre des douanes.

Il est évident que c'est pour parer à certaines exigences
de parti qu'on a fait voter ces lois. Jusqu'à présent 1 hono-
rable premier ministre n'a pas jugé que les exigences l'obli-
geaient à conseiller à Son Excellerc2 la mise en opé-
ration de ces lois, qui, sont en conséquence restées lettre
morte. Depuis que je siège dans cette chambre, j'ai souvent
entendu l'honorable premier ministre dire qu'il vaut mieux
qu'une loi ne soit pas décrétée que de la voir rester inactive
dans nos statuts. Voilà deux ans que ces lois sont décrétées
et elles ne sont pas encore en opération, ot cela reosemb1e 4
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Une tentative de la part du ministre actuel de l'intérieur
de restreindre le rôle du parlement à enregistrer les volontés
du cabinet. Voici trois ministères que le gouvernement a
proposé do réorganiser en y nommant do nouveaux titulaires,
et il donnait pour raison que cette réorganisation était ur-
gente dans l'intérêt public. Il y aura deux ans le 23 juin
prochain, que ces projets sont devenus lois et rien n'a encore
été fait. Ceux d'entre nous qui prétendaient que ces chan-
gements n'étaient pas dans l'intérêt public, ont vu leurs opi-
nionsjustifiées par la condail e du gouvernement. Assurément,
si l'hononorable ministre croyait, ainsi que ses partisans,
que le ministère de la justice tout au moins dût être réorga-
nisé dans le sens qu'il professait, la nomination d'un sollici-
teur général eût été tout aussi opportune, dès que la loi fut
adoptée, qu'elle le serait aujourd'hui. Le fait que l'honorable
ministre de la justice a pu se passer des services de ce fonc-
tionnaire depuis deux ans quels loi est adoptée est une preuve
qu'il n'en avait pas besoin et qu'il est parfaitement en état
d'agir seul comme ministre de la justice et procureur géné-
ral et comme conseiller légal du cabinet. L'honorable promier
ministre déclarait aussi, alors, qu'il était très important de
créer des charges d'un ordre secondaire, afin d'introduire
dans le gouvernement des hommes de grand talent, mais
sans expérience, pour qu'ils pussent se former avant d'être
appelés A des fonctions plus importailes exercées aujour-
d'hui par d'autres de ses collègues. J'ai fait remarquer dans
le temps, et je n'ai aucune raison de modifier mon opinion,
que bien que ce système pût fonctionner très bien en An-
gleterre, si la société est partagée en différentes classes et
où les fils de la noblesse entrent très jeunes au parlement et
sont nommés à des charges destinées à leur faire acquérir l'ex-
périence et l'habitude des affaires censéis nécessaires pour
les cendie aptos à la vie publique, une telle politique et une
telle coutume ne sont nullement appropriées a une nation
démocratique comme la nôtre. Et l'honorable premier mi-
nistre a autour de lui des hommes capableis qui n'ont jamais
occupé de fonctions et qui ne pourraient pas, sans des portes
sérieusee, renoncer à leurs affaires particulières pour accep-
ter l'une des positions qu'il proposait d'établir. Il me
semble donc que le seul fait d'avoir laissé ces lois près de
deux ans sans leur donner la moindre application, démontre
qu'elles sont inutiles et devraient être abrogées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'on
puisse ex r dIo moi que je discue ne qnsstion de ce genre
à l'occasion de la première lecture <t i bil, malgré tout mon
respect pour l'honorable député. Je ne l'ai pas encore et
lorsqu'il sera imprimé et sera prooré eu deuxième lecture,
nous serons prêta à discuter la question aveo mon honorable
ami.

La proposition est adoptée et le bill lu une première fois.

INDEMNITÉ SE3SIONNELLO.

M. SKINNER: J'ai l'honneur de déposer le bill (n° 111)
modifiant le chapitre Il des statuts revisés du Canada inti-
tulé: " Acte concernant le sénat et la chambre des com-
munes." L'effet du bill, s'il devient loi, permettra aux mem.-
bras de s'absenter de la chambre durant les sessions pour
une période n'excédant pas trente jours, sans qu'on ne dé-
duise rien de leur indemnité sessionnelle.

La proposition est adopte et le bill la une première fois.

HORSE ISLAND DANS LA BAIE GEORG[ENNE.

M. LISTER (en l'absence de M. Barron)-Le gouverne-
ment a-t-il vendu l'île Fitz William ou Horse Island, dans
la Baie Georgienne? Si oui, quand et à qui ? Quelle était,
à l'époque de la vente, l'étendue de l'île en superficie, et la
quantité de bois de pin qu'elle contenait ? Quel prix a été
payé pour l'île? En vertu de quelle autorité le gouverne-
ment du Canada s'est.il arrogé le droit dm vYundre l'le.

ML. Mim (Bothwell),

Sir JOHN A. MACDONALD: L'Ile Fitz William ou
Horse Island a été vendue à Joseph U'ozins, le 1er juin 1882
pour la somme de $2,000 avec l'approbation de M Phipps,
['agent du gouvernment, en février 1882. La superficie de
l'île est environ 15,000 acres; on évalue à 500,000, mesure
de planche, la quantité de pins, gros et petits qu'elle con-
tient, le bois s'est vendu $500. Le gouvernement avait le
droit de vendre l'île en vertu du traité de Manitoulines, en
date de 1862.

BUREAU DE POSTE A SAINTE-BE ATRICE.

M. N EVE U: Le gouvernement se propose-t il de faire
droit à la requête de M. H. Ladouceur et autres, demandant
qne le bureau de poste de Sainte-Béatrice, dans le comté de
Joliette, soit transféré du local actuel dans la maison de
aormidas Ladouceur, comme étant plus central.

M. HA.GGART ; La demande faite le 4 mars courant à
été transmise à l'inspecteur des bureaux de poste, pour qu'il
s'enquiert et fasse rapport.

BLÉ DE SEMENCE AU MANITOBA,

M. L.RIVIÈRE : Le gouvernement serait-il prêt à
accepter des colons du Manitoba qui doivent encore pour le
blé de semence, etc., qui leur a été avancé en 1876, le solde,
sans in'érêt, du montant qu'ils doivent; et, sur le reçu de
ce soldo, lèverait-il les hypothèquesappliquées:sur leurs pro-
priétés respectives ?

M. CAR LING : Cette question est actuellement à l'étude.

BUREAU DE POSTE A LITTLE DOVER, GUYSBORO.

M. KIRK : Le gouvernement se propose-t-il d'établir un
bureau de poste à Little Dover, dans le comté de Guysboro,
et de le relier avec Canso au moyen d'un service postal
hebdomadaire, comme on l'a demandé par voie de pétition ?

M. HAGGART: La demande a été renvoyée à l'inspecteur
des bureaux de poste à Halifax pour qu'il s'enquiert et
fasse rapport.

RECEVEUR DES POSTES A OYSTER PONDS,
GUYSBORO.

M. KIRK : Est ce l'intention du gouvernement de nom-
euer M. Mark Hadley à la charge vacante de receveur des
postes de Oyster Ponds, dans le comté de Guysboro, tel que
demandé par pétition ?

M. HAGGART: La question est à l'étude.

BUREAU DE POSTE A LUNENBURG.

M. ELSENHAUER; A-t-il été fait des réparations au
bureau de poste de Lunenburg en 1888 ? Dans ce cas, on
quoi consistent ces réparations ? Quel en est le coût ? Qui
a fait les travaux ? Quel a été le montant payé, et à qui ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas d'édifice pour
un bureau de poste à Lunenburg, comme le sait l'honorable
député. Le gouvernement a acheté un terrain, en mai
1887, et le 31 septembre 1887, 853.27 ont été payées à M.
Walland Graham, pour honoraires légaux à propos de
l'achat de ce terrain.

BRAN DE SCIE DANS LES RIVIËRES.
M. EISENHAUER: Des amendes ont-elles été imposées

au cours des années 1887 et 1888, pour violation de la loi
défendant de jeter du bran de scie dans les rivières du
Canada ? Si oui, quels sont les noms et domiciles des per-
sonnes ainsi mises à l'amende, et le montant de chaque
amende ? Toutes ou partie des dites amendes ont-elles été
payées et quelle est la date des paiemen te ?

606



DÉBATS DES 00MMUNES.
M. TUPPER: Des amendes ont été imposées par le gou-

vernement en 188'1-88 pour violation de cette loi. Quant à
la dernière partie de la question de l'honorable député, elle
entraînerait des recherches considérables et je lui demande-
rai de vouloir bien en donner avis en la forme régulière, et
la réponse sera soumise à la chambre avec les autres docu
mente demandés.

INONDATIONS DU SAINT-LAURENT.

M. BEAUSOLEIL: Le gouvernement a-t-il l'intention
de soumettre au parlement, durant la présente session, des
mesures pour prévenir les ravages causé par les inonda-
tions périodiques du Saint-Laurent à Montréal et dans les
comtés environnants ?

Sir HEICIOR LANGEVIN: M. l'Orateur, en réponse
à l'honorable député je dois dire que ce n'est pas l'intention
du gouvernement.

M. BEAUSOLEIL: Le gouvernement se propose-t-il de
faire droit à la requête des citoyens de la paroisse de Saint-
Barthélemy, comté de B1arthier, et d'établir un bureau de
poste à on près de la station de Saint-Barthélemy du chemin
de fer du Pacifique ? Si oui, quand ?

M. HAG<IART: Le gouvernement n'a pas actuellement
l'intention d'établir un bureau do p à la station de Saint.
Barthélemy.

RAPIDE SAINTE-CLAIRE.

M. LISTE R. Les travaux de dragage des rapides Sainte.
Claire, à Point Edward, ont.ils été complétés? Si non, le
gouvernement a-t-il l'intention d'exécuter ces travaux pen-
dant la saison prochaine ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ces travaux ne sont pas
terminés. Pour les terminer, il faudra une dépense supplé-
mentaire de 810,000. Le gouvernement n'a pas encore
décidé ce qu'il fera à l'égard des travaux durant la prochaine
saison.

TRANSPORT DU FRET CANADIEN.

Sur l'appel de l'article de l'ordre du jour ayant trait
à la romination d'un comité spé ial chargé de s'en-
qiérir et de faire rapport du chitfre du tonnage et du genre
de fret entré au Canada ou sorti du Canada en 18 i' et trans-
porté par voie du territoire américain, en entrepôt de sa
destination et du lieu d'expédition des importations et ex-
portations, et d'étudier quels seraient les changements ou
améliorations à faire afin de permettre aux expéditeurs et
importateurs de faire transporter, avec avantage pour eux,
ce fret par des routes situées entièrement sur le territoire
canadien et de le recevoir ou expédier à des ports canadiens.
-(M. Ives).

Sir JOHN A. MACDONALD : Ajourné.

Sir RICHARD QáRTWRIGHT : Je crois que ette mo-
tion devrait être retirée ou disentée. Elle est sur l'ordre du
jour depuis six semaines, ce qui est un délai déjà assez long.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Ives a été absent pen-
dant longtemps pour des raisons que sans doute l'honorable
député connaît

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il sera
encore absent quand reviendra cette motion.

M. CASEY: Et il a toujours été entendu qu'on no réser-
vait pas les motions, à moins que ce ne fût à la demande du
gouvernement, et pour des raisons d'état. A moins que le
gouvernement n'insiste pour que cette motion soit réservée
et n'appuie cette demande de certaines raisons, nous devrons
insister pour que la motion soit retirée. M. Ivea a été ici

aujourd'hui et n'aurait pas dû s'absenter. C'est une question
tr ès importante et il n'est pas juste pour les autres députés
que la motion reste sur l'ordre du jour et ait la préséance-

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ne fera tort à aucun
député et le gouvernement demande qu'elle soit réservée.

ASSURANCE DES àfANUPACTtSRrERS.

M. LISTER: Je demande:-
Cople de la correspondance échangéa entre la compagnie d'assuranoe

des manufacturiers et le surintendant des assurances concernant la liste
d'actionnaires, que la dite compagnie a fournie conform6ment au statut
à cette n.

Un membre de cette chambre n'a pas besoin de s'excu-
ser de soumettre à son attention une question affectant
aussi vivement les intérêts da public en général, que le fait
une question se rapportant aux compagnies d'assurances
sur fta vie. Je suis porté à saisir la chambre de cette ques.
tion, parce qu'il me semble y avoir eu:de graves irrégularités
de la part des fonctionnaires de cette compagnie, dans les
rapports qu'elle est tenue de faire au gouvernement. Je ne
connais rien de la position financière de la compagnie et je
ne m'occupe pas particulièrement d'en rien savoir, mais ce
qui intéresse cette chambre et le pays, c'est qu'une loi passée
par le parlement pour protéger les porteurs de police des
compagnies canadiennes d'assurance sur la vie, devrait
être observée par les fonctionnaires des compagnies, afin
que les porteurs de police aient la plus grande protection
possible. Quand j'aurai dit qu'à la fin de l'année 1887,
comme l'indique l4 dernier rapport que j'ai pu me procurer,
le chiffre total des assurances sur la vie au Canada s'élevait
à $191,694,000 et qu'il est probablement auJurd'hui de
plus de e200,000,000, la chambre comprendra l'importance
de cette question. La compagnie d'assurance sur la vie
des manufacturiers est une compagnie constituée par aute
de ce parlement. O'est une compagnie canadienne, et aux
termes de la loi en vigueur au Canada relativement à cette
compagnie et à d'autros, le président, le vice-président, le
gérant ou le secrétaire.trésorier est obligé de préparer un
état donnant la liste des actionnaires de la compagnie,
le chiffre des actions souscrites et la somme payée sur ces
actions. L'article 19 du chapitre 124 des statuts revisés
du Canada dit :

Le président, le vlce-pi tsident ou le directeur gérant et le secretaîre on
le gérant die toute compagnie cana:ilenne pourvue d'une licence en vertu
du présent acte, dresseront annuellement, sous leur serment IadivIduel,
et feront dé poser an ministère des fnns un état de la situation os
des affaIres de la compagnie arrdtè Pannêu précédente, à l'poque ordi-
naire où elle effectue sa balance générale; cet état établira son actif et
son passi, ainsi que ses recettes et ses dépenses pendant l'année précé-
dente et contiendra tons les autres renseignements jugés nécessaires par
le ministre.

L'annexe A du dit acte exige qu'un rapport soit fait et
que

Ce rapport contienne une liste des actionnaires avec le montant versé
sur leurs souscriptions, et soit fait sou le serment deu fonctionnaires
de la compagnie.

Comme je l'ai dit, la compagnie d'assurance sur la vie des
manufacturiers, constituée par les lois du pays, a fait au
surintendant des -assurances des rapports éiablissant que
certains citoyens étaient, à la date de ces rapports, action.
naires de la dite compagnie d'assurance et d'autres y rem-
plissaient certaines fonctions. Nous voyons dans le prospeoý
tus publié au début de ses opérations, que l'actuaire de la
compagnie est le professeur Loudon, professeur de math&-
matiques à l'université de Toronto. Je suis informé que le
professeur Londen n'a jamais au connaissance de sa nomi-
nation à cette charge importante de la compagnie. Je vois
de plus. que cette compagnie d'assurance a publié une petite
brochure dans laquelle elle donne les noms des directeurs et
principaux fonctionnaires de la compagnie. J'y vois que
air Alexander Campbell, K.O.M.G. lieutenant-gouverneur
d'Ontario, figure comme vice-président de la compagnie, et
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que le très honorable sir John A. Macdonald en est de cause des détails des prétendues irégularités. Je ne
le prèsident. Les polices émises par cette compagnie savais certes pas, quel était le but de l'honorable député en
portent le signatures du très honorable sir John A. Macdo- demandant ces documents. Ils seront produits sans retard
nald, .C.B. ýtorime président etde sir Aiexander Campbell, et l'on verra alors s'il existe des irrégularités de nature à
lieutenant-gouverneur d'Ontario, comme vice-président. J'ai affecter la position de la compagnie d'assurance sur la vie
constaté de plus que, dans le Canadian Sportsman, en date du des nianulacturiers. Cette compagnie occupe aujourd'hui
ler février 1889, l'annonce de la compagnie porte que sir une très haute position et fait des affaires très considérables
Alexander Campbell est vice-président do la compagnie et et très prîospères ; et à moins que les honorables députés de
dans les rapports sous sorment, jusqu'à la date que j'ai la gauche ne-découvrent de très grandes irrégularités dans
mentionnée, je vois le nom de éir Alexander Campbell sa manière d'opérer, j'espère que quand l'honorable chef de
figurer comme actionnaire ayant payé $2,000 sur les $ 0,000 l'opposition prendra ma place, je pourrai encore me rendre
d'actions qu'il possède, c'est-à-dire, 2O pour 200 de sa sous- utile comme président de cette compagnie d'assurance.
cripioto utaie. Maintenant, je vois que le 24 septernbre
dernier, la lettre suivante a été publiée dans le JWorld de
Toronto :
Monieur le directeur da World.

Au sujet d'un paragraphe qui a paru dans votre journal concernant
la compagnie d'assu7rance sur la vie des tnanunactutist, je suis prié par
tir Alexander vamipbell de vous dire qu'il n'est pas et n'a jamais éà en
relations avec cette coînpagnie, soit coru o vice-pràsident ou autremünt,
et que c'est par erreur que l'on a fait nssoe de son nom sous ce re.pport.
Puti-jo vous demander la faveur de pubrfl. cette cotection?

JAME3 MOLEN&AN.
ToRoTro, 22 septembre 18M

lJai dit en commerçant que je ne connaisrien des affaires
de cette compagnie, mais on a attiré mon attention sur le
fait que ses rapports ne sont pao exacts, s'il faut en croire la
lettre de M. Jamis MaLeinan, le procureur du lieutenant-
gouverneur d'Ontario. S'il est vrai que le gérant, le secré-
taire, le président on tout autre fonctionnaire de la compa-
gnie ont fait fautsement rapport au gouvernement qu'un
citoyen occupant une lute postion officielle est un de ses
actionnaires, quand en réalité il no l'est pas, il y a en en
quelque sorte une fi aude coimmise envers le pays, et il est du
devoir du gouvernement de s'enquérir de l'afaire.

il ne r'appart*ient pas de me plaindre de ce que le pre-
mier nistre ocenpe la position de pîéiident d'une institu-
tion financière, autrement que pour faire remarquer que ai
nous songeons que le fonctionnaire dont le devoir est de sur-
çeiller, dans l'intérêt du pays, l'opération de ces compagnies
d'assnrances, est un serviteur du gouvernement du jour con-
trôlé par le premier ministre, il est facile de comprendre
qu'il est possible qu'il se glisse autre chose que des erreurs
dans l'administration des compagnies d'assurance du pays,
en ce qui le orcerne. Cest selon moi un précédont dange-
reix q e Ciéé le premier ministre on pe rmettait à un' co ta
pagnie commerciale de faire usage de son nom Xvant
d'attirer l'attention du par ement Pur cette question, 5'ai
rempli ce que je croyais être un devoir. Si les faits sont tels
que représentés, s'il est vrai que de faux rapports ont été
laits au gouvernement, je crois que c'est le devoir de ce der-
nier de faire une enquête et de voir ce gui en est.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis sûr que la
chambre est reconnaissante à l'honorable députe comme je
le suis moi-même, d'avoir soulevé cette question. Il a
parfaitement raison de dire qu'il faut excrcer un contrôle
sur toutes les compagnies d'assurances qui font appel à la
confiance du public. Je ne discuterai pras la question d1e.
savoir si, en ma qualité de membre du gouvernement, je me
sais mis dans une situation fausse en devenant directeur et
même président d'une compagnie commerciale; je l'ai fait et
je suis prêt A en porter la responsabilité. Tout ce que je
puis dire, c'est que la compagnie d'assurance des manifac-
tunrers a une liste d'actionnaires et un bureau de directioni
qui, sous le rapport de la richesse, de la reipectabilité et de
la poi'ition sociale ne le cèdent à ceux d'aucune compagnie
du Canada ; et en ce disant je ne nie comprends pas moi-
môme. J'occupe une position politique et non financière ;
mais je parle du bureau comme corps, et tous les citoyens de
Toronto qui se donneront la peine d'examiner la liste des1
directeurs, verront de quelles personnes respectables et
riches il se compose. Je ne saurais parler avec connaissance

. LIsma.
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M. CASEY: Le très honorable premier ministre a sans
doute le droit de profiter de la motion de mon honorable
ami pour dire un bon mot en faveur de sa compagnie et
témoigner de la richesse et de l'honorabilité de ces directeurs
et de ses fonctionnaires en général. Mais ce dont mon
honorable ami s'est plaint, c'est que les états publiés et
donnant la liste des directeurs et des actionnaires de cettte
compagnie sont coniredite dans un cas très-important, celui
du lieutenant-gouverneur d'Ontario, par le procureur de Son
Honneur qui dit que son client n'a rien à faire avec la com-
pagnie. Je dis que mon honorable ami a parfaitement
rîison de demander ce qu'il demande par sa motion et de
faire remarquer que le gouvernement devrait examiner
minutieusoment les affaires de cette compagnie, afin de voir
A ce qu'elle ne fasse pas des fausses représentations quant
aux noms de ses directeurs et de ses actionnaires.

Sir RICIHA RD CARTW RIGHT: Assurément l'honorable
premier ministre doit considérer commne très sérieuse la
déc aration faite par l'honorable député de Lambton (q.
Lister) qu'un rapport délibérément faux a été fait au
overnement, vu surtout que cette déclaration est corro.

borée, primil facie, par une lettre publique de , NfMaclennan
agissant en sa qualité d'avocat de air Alexander Campbell.
Cela, i( rue sembfe. entrerait dans la catégorie des fraudes
les plus manifestes, et j'aurais cru que le premier ministre
aurait dit, que les documents demandés soient produits ou
non, qu'il verrait à ce que le surintendant des assurances,
dont le devoir est spéciafement de s'enquérir de ces sortes
de choses, s'assure du bien fond6 de cette accusation.

Si j'ai bien compris la lettre lue par 'ibonorahie dépu'é de
Larmton, elle déclare dans les termes les plus explirites
que bir Alexatder (ampbel n'a jimas en de relatiors avec
cette compagnie, soit comme vice-président ou autrement.
Cela, je suppose, veut dire qu'il n'a jamais pris d'action dans
la ecrmpagie et n'a jamais payé les 8e,000 que l'on porte à
son erélit. Or, la compagnie qui fait délibérement une
déclaration de ce genre, si elle n'est pas vraie, commet une
fraude et une fraude d'une nature très sérieuse.

L'honorable premier ministre est dans le vrai, an disant
que le bureau de direction de cette compagnie est excellent
et qu'il n'y a rien à dire contre les personnes dont les noms
apparaissent sur la liste des actionnaires. Je suis même
d'opinion que tel est le cas; rnais il doit comprendre comme
moi (ue le pays en général s'en rapporte, quant à la respec.
tabilité de la compagnie, à la liste des actionnaires qui a été
publiée. Et a'il est vt ai que dans un cas aussi frappant que
celui-ci, on s'est servi du nom de certains citoyens sans
avoir, au préalable, obten u leur consentement, et si on a mis
devant le publie que ces mnêmes citoyens avaient souscrit de
fortes sommes, cela constitue une grave offense de lapart des
fonctionnaires de la compagnie.

Je ne suppose pas un seul instant que l'honorable premier
ministre ait ti empé en aucune manière dans cette affaire;
je ne puis même pas le supposer, car ce serait l'acte d'a idiot
de premier ordre, et il n'on est certainement pas un; mais
si l'accusation que l'on porte est vraie en quoi quo ce soit,
quelqu'un s'est rendu coupable de ce que l'honorable
ministre appellerait comme moi, une fraude grossière, dont
le fonctionnaire pléposé à ce serviCe devrait'enguérir,
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Sir JOHN A. HACDONADD: J'admets parfaitement de très fortes sommes s'élevant à des milliers de Viastres.

avec l'honorable députéquesi dos irrégularités queloonques Je ne puis pas citer les chiffres exace, parce que je ne los
ont été commises par les fonctionnaires de cette compagnie, trouve pas dans les comptes publies et j'ignore par quel
le surintendant des assurances devrait s'en enquérir. C'est moyen on peut arriver à savoir quelles sommes ont ainsi
la première fois que j'entends parler de quelques-uns des été payées par les entrepreneurs qui peuvent avoir perdu
faits cités par l'honorable député. Quant à ce qui concerne leur cause, et ont en, par conséquent, à payer les frais de
sir Alexander Campbell, j'ai entendu dire-bien que je n'aie l'arbitrage. J0 crois que c'est une coutume vicieuse et que
j9mais vu cette lettre-qu'il y avait en un malentendu à ce le principe de mettre des soumissions de côté parce qu'elles
snjet. Jusqu'où ce malentendu est allé, ou à propos de quoi sont trop basses, est mauvais.
il a été commis, je ne saurais le dire dans le moment. Je Quand un homme fait une soumission et donne des g i
reserverai donc jusqu'à la production des documents, toute ranties à la satisfaction du gouvernement, il est responsable
aztre remarque que je pourraisavoir A faire. Je n'ai pas oxa- de tous dommages qui pourraient résulter de la non-exécu-
mi ces documents moi-même, mais ils seront produits sans tion de son contrat, et le gouvernement devrait accepter sa
retard, et au nom de la compagnie, je ferai faire des investi. soumission, même si l'ingénieur prétend qu'elle est trop
gations sans retard. basse, Au lieu de cela, dans certains cas, l'on a mis de côté

M. CASEY: Sir Alexander Campbell est-il vice-président tout un paquet de soumissions, sous prétexte qu'elles étaient
actuellement ? trop basses, on en a demandé d'autres et les travaux ont été

accordés à des prix plus élevés. Do plus, il y a ensuite les
Sir JOHN A. MACDONALD: Non. réclamations pour suppléments qui sont soumises à l'unique
M. LiTSTER: Le dernier rapport qui se trouve dans les arbitrage de l'ingénieur en chef, M. Page. Il consacroquelques

documents de la session de 1888, dit A la page 385 (va.): Jours ou quelques semaines à examiner la quesiion, et est
"Sir Alexander Campbell, Toronto, $10,000; somme versée, 2,000. paye, soit par le gouvernement, soit par les entrepreneurs.

Cette coutume offre une prime à l'ingénieer. Je ne dis pas
La motion est adoptée. * que le titulaire de cette charge est susceptible de se laisser

SOUMISSIONS POUR LA CONSTRUC- inluencer par des moyens inavouables, mais la pratique
suivie est de nature à induire l'ingénieur du ministère,

TION DE CANAUX. quel qu'il soit, à désirer qu'ily ait des réclamations pour des
M. CASEY: Je demande un état contenant suppléments, afin qu'il y ait un arbitrage qui lui rapportera

82,000 ou 83,000 en sus de son salaire. Depuis un certain
Il Un relàvé des cas dans les aels toutes ou parte des temps, le gouvernement semble avoir admis la théoriedengnaé?s et reçues en dedans de cinq ans, pour travaux queleo'ques

se rsttachant aux canaus ont éié rejetées sur le rapport de l'ingénieur qu'un emploY6 du service civil qui rcçoit un salaire annuel
en chef des canaux, les noms des soum missionnaires et Ibleiffre brut d est payé pour tout sou temps et n'a pas le droit do recevoir

e e oumison avec copie de tous le dus rapports de l'ingénieur de traitement suppUlmentaire, quoi qu'il puisse faire pournuef et les raigos ne tels reets, spécifant les cas dans leqoels de le gouvernement pendant ce temps. Cependant, en dépitnouMvI2es soumissions ont été demandées;
2" Dans les cas de demandes de nouvelles soumissions, un état don- de cette théorie, nous voyons constamment les noms d'em-

nant les noms des soumissionnaires etle chiffre brut de chaquesoumission, ployés civils dans les comptes publics poar de fortes som mes
specúfiant quelle soumission a été acceptée et donnant copie de ous
rapportis ou autres raisons qui ont donné lien an rejet des eoumssions en'plus de leur salaire, et le cas que j'expose à la chambre
les pluý basses, s'il en est; en ce moment, est un de ceux-l,. M. Page a reçu de fortes

3, Relevé des ces dans lesquels des ràclamations pour travanr supplé. sommes pour travail supplémentaire, comme arbitre et au-reentaires ont été soumises à la seule décision arbitrale de l'ingénieur tre teneubef des Cnar, indiquant les montants payés aux réclamants en ment, et le but que je me propose en faisant cette motion,
vertu de tel arbitrage et donnant un relevé détaillé des frais payés par est de savoir combien il a ainsi rega, de qui et dans quel but.
ýe gouvernement ou les autres parties au procès, se rapportant à tel

rbitrage, dans chaque cas, et à qui payé. Sir JO N A. MACDONALD: Jusqu'à quelle année vou.
'r. - 1 il Il A 7. Ai; A lez-vous remonter ?

documents, est bien simple. Je crois savoir, etje -e pense
pas que la chose soit un secret pour personne. qu'il arrive
souvent que lorsque des soumissions ont été dozndées
pour des travaux publics, l'ingénieur a fait rapport que ces
soumissions étaient au-dessous du prix auquel on pouvait
raisonnablement s'attendre à' ce que ces travaux fussent faits,
et que,pour cette raison, toutes les soumissions ont été mises
de côté et que dans certains cas, de nouvelles soumissions
ont été demandées et que les travaux ont été adjugés à un
des nouveaux soumissionnsires.

Dans chaque cas, autant que j'ai pu m'en rendre compte,
les nouvelles soumissioans ont été beaucoup plus élevées.que
les premières. lorsqu'il était déclaré que les soumissions
étaient trop basses, les entrepreneurs, taturellement, en en-
voyaient de plus élevées, et dans le ministère auquel se rap-
porte ma motion, toutes les réclamations pour travaux sup-
plémentaires ont été soumises à l'unique arbitrage de l'in-
génieur en chef du ministère, et je suis informé qu'il a reçu
des sommes considérables pour avoir ainsi agi comme arbitre
dans ces causes. Il ôtait payé quelquefois par le gouverne-
ment et d'autres fois par les autres parties au procès, sui-
vant la nature de la déeision.

En règle générale, si le gouvernement perdait, il avait à
payer les frais, et si les entrepreneurs perdaient, c'était à
eux à les payer. J'ignore quelle règle on a suivie et qui a
payé ces frais, mais il est bien certain, dans tous les cas,
que )'ingénieur en chef de ce ministère a reçu, en plus de
son salaire et pour avoir agi comme arbitre dans ces causes,
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M. CASE y: Disons dir ans.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous n'aurez pas ce
rapport à cette session-ci.

M. CASME : Je désire avoir ce renseignement pendant
cette session, et si l'honorable ministre veut dire pour quel
nombre d'années il peut faire préparer le rapport pendant
la présente sùssion, je le demanderai pour cette période.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois pas que je sois
obligé de donner des renseignements à mtotr honorable ami
sur la manière de préparer sa motio. C'est à lui à la faire.

M. OASEY: Je demande à l'honorable ministre combien
d'années comprendrait un rapport qui pourrait être prêphré
pendant cette session.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne saurais le dire. Je
ne connais pas le nombre des soumissions, ni le nombre de
celles qui ont été refusées ou acceptées.

M. CASE Y: Alors, disons cinq ans,
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député

demande copie des soumissions rejetées sur le rapport de
l.génieur en chef des chemins de fer et canaux. Do ce
a'une soumission estrejetée, il no s'ensuit pas que le rapport
e l'ingénieur en chef a été adopté. Elle peut avoir été rejetée

contrairement à ce rapport.
M. OASEKY : Je ne demande pas les soumissions.

1889.
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Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député vou-
drait ensuite connaître les raisos pour lesquelles ces sou-
missions ont été rejetées. Je ne crois pas que nous puissions
produire ces documents et il comprendra pourquoi. La
publication de ces raisons consignées dans un rapport confi-
dentiel de l'ingénieur, peut nuire sérieusement à la réputa-
tion ou à la situation des gens qui n'aimeraient pas à voir les
raisons rendues publiques. Dans un rapport, l'ingénieur en
chef peut se croire obligé de déclarer que le soumissionnaire
n'est pas un entrepreneur désirable, qu'il a failli à ses obliga-
tions dans une entorprise antérieure, qu'il n'est pas en état
d'entreprendre ces travaux avec succès, qu'il na pas les
ressources financières nécessaires; il peut même faire contre
lui des imputations d'une nature plus grave. Ces rapports
exposent franchement au gouvernement les raisons pour
lesquelles un entrepreneur ne doit pas être accepté. L'hono-
rable député doit comprendre qu'il importe pou pour nous
de savoir à qui sera adjugée l'entreprise, pourvu qu'elle soit
confiée à un bon entrepreneur, et nous devons pour cela
nous on rapporter dans une grande mesure au rapport de
notre ingénieur en chef. Même si les documents demandés
doivent être produits, la chambre n'aura jamais de rensei-
gnements complets sur ce point.

Si l'bonorable député connaît un cas particulier dans
lequel s'est manifesté un favoritisme indu on toute autre
irrégularité, il y aurait lieu de faire une motion ; mais c'est
demander beaucoup que de faire une motion gérérale,tendant
à faire produire toutes les soumissions qui, depuis cinq ans,
ont été rejetées sur le rapport des fonctionnaires du gouver-
nement, qui s'acquittaient consciencieusement de leurs
devoirs. Cela pourrait causer un tort considérable à ceux
dont les soumissions ont é!é rejetées. Cependant, nous
produiwes toutes les soumissions qui ont été rejetées depuis
cinq ans, mais dans l'intèiêt de ces particuliers et dans
l'intérêt publie, nous aurons à juger, par nous-mêmes, si
nous rendrons publics les motifs du rejet de ces soumissions.
Je sais, par expérience, que ceux dont les souniEsions
ont été rejetées, n'aiment pas que les raisons du rejet soient
rendues publiques. ls peuvent avoir soumissionné à des
prix ridicules, et je ne vois pas l'utilité d'exposer les son-
missionnaires, à moins que l'intérêt du pays no l'exige. Le
rapport sera certainement fait, mais je crois qua l'honorable
député admettra, avec moi, que l'objection que je fais à sa
motion, telle que rédigée, est bien fondée.

M. MITCHELL: L'honorable premier ministre a parlé
de mon expérience comme membre du Conseil Privé, et je
crois qu'il y a beaucoup de vrai dans ce qu'il a dit. Lorsque
les rapports portent sur le caractère de l'entrepreneur, il ne
serait pas juste de les mettre devant le public, car cela
pourrait causer des torts considérables aux entrepreneurs.
Mais le gouvernement pourrait user de discrétion, et faire
le choix entre les cas de ce genre et les renseignements
demandés par l'honorable député.

Depuis quelques années, il s'est introduit une coutume
en vertu de laquelle des soumissions très importantes, impli-
quant une dépense de centaines de milliers de piastres, ont
été d'abord rejetées et les réclamations laissées ensuite à la
décision d'un fonctionnaire du gouvernement qui agit
comme arbitre entre le gouvernement et les entrepreneurs.
Je crois qu'on a tort, dans l'intérêt public, de laisser à un
particulier la décision des réclamations portant sur des
centaines de milliers de piastres, surtout quand ce particulier
est un fonctionnaire payé par le gouvernement. Le très
honorable premier ministre a institué, tout récemment, un
tribunal pour ces réclamations, et je crois que le moyen
régulier de régler ces réclamations entre les entrepreneurs
et le gouvernement et les réclamations pour tout service
publie rendu au gouvernement, serait de les laisser à la
décision de cette cour établie depuis deux ans ou à peu près.

il est temps qu'on mette fin à cette pratique de renvoyer à
un fonctionnaire du gouvernement, quelque confiance que le

M. CAsEY.

gouvernement ait en lui, le règlement des réclamations pour
suppléments et des travaux donnés à contrats. C'est même
une injustice à commettre envers le fonctionnaire lui-même,
que de le mettre dans une position telle, qu'il peut être tenté
de sacrifier les intérêts publics à des motifs de gain per.
sonnel.

Je ne dis pas que cela a eu lieu, mais je crois qu'il n'est
ni prudent ni juste de charger un fonctionnaire du gouver.
nement de régler ces réclamations, et cela a été fait dans
nombre de cas dans ces dernières années. Aujourd'hui, la cour
des réclamations eýt instituée, et si le gouvernement n'est
pas décidé à faire régler les réclamations par elle, elle n'est
d'aucune utilité et elle devrait être abolie; mais je croisque la
décision de toutes ces réclamations pour suppléments ou autres
travaux publics effectués par contrat, devrait être laissée à
cette cour siégeant publiquement et non à un fonctionnaire
du gouvernement, réglant l'affaire dans son bureau privé.
Je suis sûr que le très honorable premier ministre com-
prendra la justesse de ces observations.

Je n'insinue rien contre qui que ce soit; je ne dis pas
que des injustices aient été commises dans le passé, mais
l'idée m'a souvent frappé, en voyant les sommes considé-
rables accordées aux entrepreneurs pour des travaux non
prévus par le contrat primitif, que c'était donner trop de
pouvoir à un fonctionnaire du gouvernement et l'exposer à
des tentations auxquelles il ne devrait pas être exposé, et je
crois qu'on devrait supprimer cette pratique.

M. CASEY : J'ai été très heureux d'entendre les remar.
ques de l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
et je partage absolument sa manière de voir. Je désire
dissiper la fausso impression suas laquelle semble être l'ho-
norable premier ministre. Je ne tiens pas tant à connaître
les motifs personnels du refus de certaines soumissions, qu'à
connattra la raison du rejet des soumissions en bloc, sous le
prétexte que les soumissions étaient trop basses et que les
travaux ne pouvaient être exécutés aux prix mentionnés.

Je n'admets pas la prétention du très honorable premier
ministre, que les raisons données au gouvernement par l'in-
génieur en chef sont confidentielles, etje crois que la chambre
a droit de savoir pour quelles raisons une soumission quel-
conque a été rejetée. Co n'est pas ce que je demande dans
le moment,'mais je crois que nous avons le droit de le de.
mander et de savoir tout ce qui est susceptible d'être connu
au sujet de toute dépense des deniers publics. Quoiqu'il on
soit, si cela peut dissiper les scrupules de l'honorable
ministre à cet égard, je me contenterai d'un rapport sur les
soumissions qui ont été rejetées, parce qu'elles étaient trop
basses, et s'il le désire, je modifierai ma motion dans ce sens.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'y ai pas d'objection.

M. CASEY : On pourrait peut-être laisser la motion telle
qu'elle est, et après ce qu'a dit l'honorable ministre et ce
que j'ai dit moi-même, il pourrait exercer sa propre respon-
sabilité quant aux documents à produire. Ce que je désire
savoir, surtout, c'est le motif du rejet des soumissions en
bloc, sous le prétexte qu'elles étaient trop basses..

Sir JOHN A. MACDONALD: On me permettra de dire
un mot en réponse aux remarques de mon honorable ami,
le député de Northumberland (M. Mitchell) sur le fait que
le règlement de ces réclamations est laissé à un employé du
gouvernement. C'est toujours à la demande de l'autre
partie int.ressée qu'on en a agi ainsi, et non à l'instigation
du gouvernement. Il arrive très souvent, quand un compte .
est contesté, tel que, par exemple, dans les travaux sur les
canaux, que l'affaire est soumise à la décision, disons, de M.
Page. Celui-ci fait son rapport sur la réclamation de
l'entrepreueur et le gouvernement dit à ce dernier: D'après
ce rapport, nous ne pouvons pas vous accorder la somme
que vous réclamez, et si vous n'êtes pas satisfait do '-
somme que nous vous offrons, vous devrez vous adresser à
la cour de l'Eohiquier. Alors l'entrepreneur répond : Tout
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cela entraîne des retards et des dépenses, et je préfère laisser
à votre employé le soin de s'enquérir des faits. C'est
absolument comme lorsque deux hommes se chicanent pour
une affaire quelconque et conviennent de s'en rapporter à
la décision do l'un deux ou d'un tiers. J'ai mentionné le
nom do M. Page, parco que l'honorable député le connaît et
parce que nous avons toujours constaté qu'il n'y a aucun
danger de s'en rapporter à ses décisions. S'il doit être
entendu que dans tous les cas où il y a une divergence
d'opinion entre le ministère et un particulier, l'affaire sera
portée devant la cou., de l'Echiquier, cela règle la question;
mais ce mode enrainerait beaucoup de retards et de dépen.
ses pour les particuliers. Comme jeviens de le dire, il arrive
assez souvent qu'un entrepreneur, connaissant l'esprit de
justice, l'honnêteté, la droiture d'hommes comme M. Page
ou M. Schreiber ou M. Trudeau, dans leurs ministères
respectifs, disent: Très bien I je vais m'en rapporter à votre
propre employé; je sais que s'il prend connaissance des
faits, il me rendra justice. Jusqu'à présent, nous avons ou
pour habitude d'accepter cette proposition, parce qu'elle
indiquait que l'entrepreneur avait confiance dans la justice
de sa réclamation. Si, cependant, c'est le sentiment général
que nous ne devons plus permettre ces arbitrages, et que
toutes les difficultés doivent être soumises aux tribunaux,
je no crois pas que les entrepreneurs comme corps soient
satisfaits du changement.

M. MITCHELL: L'honorable ministre vient de citer un
exemple à l'appui de sa théorie, et je me permettrai d'en
citer un autre. Il prétend quo c'est toujours à la demande
des entrepreneurs que la décision est lais'ée aux fonction.
naires du gouvernement, et il a mentionné les nome de MM.
Page et Schreiber. Quant à ce qui concerne ces deux mes-
sieurs, je crois qu'ils méritent en tout point la confiance dont
ils jouissent. Mais prenons comme exemple le cas de M.
Page, qui fait des opérations avec les entrepreneurs pour
des sommes énormes relativement à la construction des
canaux, des chemins de for et autres entreprises publiques.
Nous savons que lorsqu'un entrepreneur termine ses tra-
vaux ou pendant qu'ils sont en voie d'exécution, il obtiont
des avances. Lorsque tout est terminé, il envoie sa récla-
mation à M. Page, qui l'accepte, la rejette ou la diminue et
qui, après avoir pris une décision définitive, fait rapport que
cette réclamation doit être acceptée, moins $100,000, par
exemple, ou $50,000, selon le cas. L'entrepreneur refuse
d'acceptor cela et dit au gouvernement: Je vais soumettre
la question à l'arbitrage de votre ingénieur en chef, M. Page.
Mais, M. l'Oratour, M. Page et déjà arbitre dans cette ques-
tion, dans l'intérêt du gouvernement et du publie et a déjà
décidé que cette réclamation devait être réduite à un certain
chiffre. .Nous savons aussi à quelles influences diverses les
hommes sont susceptibles d'obéir. Je ne parle pas do l'in-
fluence exercée au moyen de l'argent, mais d'une foule d'au-
tres influences et je crois qu'il vaudrait beaucoup mieux,
dans l'intérêt public, qu'il fût entendu que, lorsqu'un ingé-
rieur en chef, comme M. Page, ou M. Schreiber, ou tout
autre sou-ministre dans lés ministères qui ont des contrats
à accorder, ont une fois fait rapport sur une contestation, le
gouvernement devra se conformer à ce rapoort, ou laisser
l'entrepreneur s'adresser à la cour de l'échiqu'ier, qui a été
instituée pour le règlement de ces questions, L'honorable
ministre dit que cela pourrait entraîner certains inconvénien ts
pour les entrepreneurs. Je crois que nos entrepreneurs
sont très en état de faire face à bon nombre d'inconvénients
et sont très disposés à encourir le risque, et, dans l'intérêt
publie, il vaudrait beaucoup mieux que ces réclamations fus.
sent débattues publiquement devant un tribunal où M. Page
on M. Schreiber donneraient leur témoignage sous serment.
De cette manière, le publie sera mieux protégé que si on
laisse le règlement des réclamations à des hommes, qui se
sont déjà prononcés en faveur d'une diminution de la somMe
réolamée,

Quand l'ingénieur a fait un rapport concluant à ce qu'une
réolamation soit diminuée de $ 100,000 ou 850,000, et que
l'entrepreneur n'est pas satisfait, je crois qu'il serait beau-
coup plus satisfaisant pour lo publioqu'à l'avenir, cos récla.
mations fussent laissées à la décision da la cour spécialement
instituée pour les régler.

M. MULOCK: Je crois quz l'exemple donné par l'hono-
rable premier ministre ne s'applique guère au cas. I1 dit
que c'est une des parties contractantes qui s'en rapporte à
la déaision de l'autre partie. Voilà l'argument que le pre-
mier ministre fait valoir à l'appui de cette pratique ; or, il y
a toute une différence entre une des parties et l'agent d'une
des parties, Dans le cas où il surgit un différend, il est diffi.
cile de considérer tout fonctionnaire du gouvernement
comme un payeur.

Aux remarques de l'honorable député do Northumberland,
(M. Mitchell) j'ajouterai ma propre opinion sur la conduite
régulière à tenir. Tous les travaux publics devraient être
donnés à contrat, et s'il arrive qu'il y ait dos travaux non
prévus par le contrat, mais qui en découlent nécessairement,
ou devrait spécialement soumettre à la cour do l'Echiquier
les réclamations pour ces traý aux.

Ce sont ces travaux que recherchent les entrepreneurs et
c'est avec cela qu'ils font leur argent. Nous no pouvons en
avoir do meilleur exemple, qu'une couple d'affaires qui ont
été exposées à cette chambre dans ces dernières années.

Prenons le cas dejla section " B" où les suppléments se sont
élevés à $400,000. Prenons le cas d'Onderdonk, dans lequel
on accorda $75,000, après un arbitrage dans lequel le gou-
vernement du jour, non content do cela, fit augmenter cette
somme jusqu'à 8200,000 sur a propre initiative. Or, si lo
gouvernement peut influencer ses arbitres au point de les
faire consentir à une augmentation comme celle-là, quelle
influence n'exerce-t-il pas sur unc personne qui est à son
emploi et qu'il peut destituer à son gré. Quand on demande
des soumissions publiques et qu'à fa suite de ces soumissions
le gouvrnemont passe un contrat, il ne doit pas y avoir de
difficultés à déterminer ce que le pays doit à l'entrepreneur.
Mais tout ce qui résulte de ce contrat, et tout ce dont le
coût n'est pas spécialement spécifié dans le contrat devrait
être laissé, je crois, à la détermination d'un tribunal comme
la cour de l'Echiquier. Je crois qu'en tenant compte des
faits passés, et do notre expérience depuis quelques années,
los critiques do l'honorable député di Northumberland ont
été beaucoup trop modérées.

La motion est adoptde.

CANAL DE CORNWALL.

M. BERGIN: Je demande-
Copie des rapports, plans et études du canal alors projaté de Cornwall

par J. B. Mills et Benjamin Wright, écuiers, ingônieurs civils, et par le
capitaine P. Oole, des ingéaieurs royaux, en 1832, 1833 et 1834. Aussi,
copie des études et du rapport de Oolin Carman, ócuier, I. 0., sur 1-,
changement proj'tó dans la localisation du canal de Cornwall en le
faisant passýr de Sand Bridge à travers Hoopl3 Oreek jusqu'à A.rchibald's
Point, avec les plans, profils et estimations.

Je fais cette motion dans le but de faire connaître à la
chambre et au pays l'état actuel du canal de Cornwall et len
plans proposés par l'ingénieur en chef des canaux, pour
l'améliorer. Je sais qu'en faisant cette motion et en adoptant
la ligne de conduite que j'adopte, je prends sur moi une
grande responsabilité, et qu'en eombattant les plans proposés
par l'ingénieur en chef, il me faudra appuyer par des faits
les remarques que je me propose de faire. Vous vous
rappelez, Ml. l'Orateur, ainsi que plusieurs membres de cette
chambre, qu'une sérieuse rupture du canal de Cornwall a eu
lieu au mois d'octobre dernier, pr s du village de Moulinette.
Ce n'est ni la première ni la seN1e qui ait eu lieu depuis
l'ouverture de ce canal, il y a près d'un demi.siècle. Afin
d'expliquer à la chambre et au pays la question d'une
m4nere satisfaisanto, je serai obligé d'en faire aseez longue.
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ment l'historique, pour démontrer que depuis sa construction lent qui couleà cétt, repose de fait sur un perfie fond d'argile parsemé
jusqu'aujourd'hui, il n'a jamais été Fûr pour la navigation. d e ourcea d'eau et en partie sillonné du filons de sable dans les tranchées

latérales. Sur ce fond, on fit la levée avec nn surcroît de précaution,
Nous savons tous qu'un accident sérieux sur le canal de ayant soin d'éterdre la terre par couebs h l'aide de tombereaux; et,Cornwall a nécessairement des résultats désastreux sur le aux endroits oi le talus extérieur s'avançait dacs le feuve on le protégea

du n à l'aide de gros cailloux placés le long de son bord extérieur. PartoutCommerce du Pav.où il se trouva les sources sous l'assiette de la levée, on conduisit leursOn a évalué a pas moins de $500,000 la perte enorelo eaux jusqu'au bird du fhluve au moyen de drinaftau'is, et partout ot
encourue par le pays, par suite de la dernière rupture, et l'on rencontra des fuets de sable dani la tranckiée laterale, on les inter-
pour cette raison, je crois de mon devoir d'ex poser au parled cepta au moyen de fossés garni de corroi, de 6 pieds ou plus de profon-
tuent l'état actuel du canal, les plans muais par l'ingènicur o aur, et le foud aiaziquc la levée fatérietoreni an" d'u% corroi de

L' ýtrois viedi deépaissetir deittis le fo3st, dfi currui jwniV' la ligne dle£ hau-
en chef, la nature des tratvaun idjagés et la nature des tes eaux. Ce mode de protection ne fut pas étendu à toute la ligne, mais
divers plans aujourd'hui un la possession du gouvernment, restreint aux seules portioos de la levée qui parurent l'exiger.

Depuis l'ouverture du canal, cette levée s'est rompue pluieurs fois; lapour pievenir tout nouvel actideLt Fur 'e canal. Auoun dernière et la tire de toutes les ruptures a été celle de l'automne der-
plan pour changer l'emplacement de ce canal ou a foctxtier ier, qui a causà un si grave dommage à la navigation du Saint-Laurent
les berges ne peut être accepté par le pays, s'il n Met pas l'année dernière.
en dehors de toute possibilité toute noavelle rupture do ce Il est évident d'après cette citation, que le gouvernement
genre. Les chambres do eommerce, la somelé des naviga devrait apporter le plus grand soin et exercer la plus grandeteurs, les propriétaires de navires voient tous avec crainte prudence avant d'entreprendre l'exécution des travauxles projets d'amélioration actuellement soumis au gouverne' d'api ès les plans de M. Page ; il devrait donner au gouver-
ment, et désirent tous que le gouvernement nceoe'e sa p nlus comp'ape'èseles plans puventséiueattention à CES tralvuus. le3travaux "rjeé nemen t la preuve 'la plus complète que, ses plans peuvi3ntserieuse at ention à er . es trvausprojetés modifier 'état des levées et des fondations. Se puis dire
sontqu'n 1826, une étude en ue d la construction d'un cananous objectera peut-être que puisqu'ils sont commencé, du Lonig Sault à Cornwall a été faite par M. Clewe un
nous devons les laisser terminer. Pour ma part, et j,) ne homme très capable qui avait consacré la plus grande par-Euis pas le t dul, car les homncs les plus pratiques du pays, tie de sa vie à étudier la crue et la baisse des eaux desles hommes 'ersés dans cette science, sont d'opinion que ces grands lacs et l'état du Saint-Laurent. Ce monsieur a publiéplans ne sont pas satisfaisants, pour roa part, dis-je, je con- un grand nombre de brochures sur ce sujet, et il sa fit unesidère que les plans re rendront pas le canal de Cornwall tello réputation, d'il fut apcelé à faire cette étud e cesder et no préviendront pas toute nouvelle interruption du tr uttinp

naieŽ. Il ne faut pas croire un sel instant que dans la travaux et en faire rapport a gouvernement du Ilat-
qu e r Canada.critique que je vaisfaire, je veuille blimeren quoi queEc s'il En 1830, quatre ans plus tard, Mi Barrett, un autre ingé-le gouvernement du pays. Le gouvernement a agi d' près nienr êminent avec qui j'ai ou dans ma jeunesse de not-

le rapport de son irgénieur en chef, un homme tres capable, eus conversations à ce sujet, alors qu'il était emplomé
d'une granide cxljéricnce, un homme qui, pendant plus d'un brensescnestosàc uebosq'lki mly
quart de sixle, a avisé touns les gouvrnements qui se sont sur le canal Lachine, fit aussi un rapport. Et tout le monde
qurtdeéce, au auvis toqus ae oinuveremées q e sont s'attendait à ce que, lorsque la construction du canal a étésuceeo au pouvoir, et qui a continué a aériter cette cone entreprise, bien qu'il fût de dimensions plus considérables,fance jusqu'aujourd'hui. Je ne veux pas attribuer à ce que celui au sujet duquel on avait demandé des rapport àfonctionnaire des desseins ulté. ias relativement aux plans M Clewes et à
qu'il a soumis au gouvernement, mais, d'après tout ceqe .e à M arrett, le plan proposé par M. Clewe
j'ai pu apprendre, d'après les recherches que j'ai faites, Malheureusement, les commissaires nommés par le on-
d'après ce gui m'a été dit par des hommes du métier et des vern ement , u H cnada sp r e ostruire le an ad
8avants, je dis que ces plans ne sont pas du tout ce qu'ils vernement du laut-Canad pour construire le canal de
devraient être. Puisque le plan qu'il propose aujourd'hui Coriwall ne cru•rnt pas devoir employer M. .lewes, ou s'eu
d'exécuter est celui qui a été adopté lors de la construction rapporter exclusivement a son jugement on celui de M.
du canal commencé en 1834, je me crois tenu de donner les Barrott. ces m ésieurs étaient des igénieurs canadiens et
raisons pour lesquelles l'emplacement actuel a été choisi, et les comnissaires déléguè nt un d'entre euxuuEtats-Ums
la plan auquel nous voulons revenir n'a pas été adopté, pour y engager des ingenieurs americains, noutn pas qus e
C'est par suite d'une jalousie professionnelle qu'on a renoncé cassent e moindre déer de mtreen doute le mérite et, la
anu pre-mier tracé pour en choisir un autre, et la jalou-ie ionce de M. Ceçes et de M. Barrett, mais parce qu'ils
professionnelle, ce même monstre, montre encore fa tête croyaient que les ingeieu's amèicains avaient plus d'ex-
aujourd'hui, et c'est pour cela que l'ingénieur en chef des eence pratique das la construction des canaux.
caaurefhuret d'c pour el propositi n itesr parch d' es Le é0 uitat n'a pas été du tout de nature à nous satisfaire,canai- reus d'écouter les propositions faites par d'autres comme je le prouverai par les documents que je vais lireingénieurs et d'anres gec du métier. f dans un instant. Ds obtireut les services de M. Mills et deJe citerai à la chambre un extrait d'une con'eronce £aite Ma. Wright, qui étaient à cotte époque ingéaieur en ohef sur
par M. Samuel Keefer à une réunion dola société canadienne le cana ri. A leur arrivée dans le payces messieurs se
des ingénieurs civils tenue à Montréal, il y a quelques le cant Erier leur tavda s poes, es mesiurs se
semaines. Voici ce qu'il a dit : Mirent à étudier les travaux projetés. Venant tips --

Unis, ilb crurent qu'il était nécessuire pour leur ré?utation
On a suggéré qu'il devrait être parlé de la premiéte construtin u professionnelle de montrer que les ingénieurs canadiens

canal Welland, dont vagrandiesemeit est actuellementenvoie d'exécu- qu'on avait employés pour faire le tracé localiser le canaltien, et particulièrement de la partie entre Moulinette et Mille-Roches . .
où les ruptures se sont produitea; c'cest ton intention de le taire, non et fare rapport, n'avaient ni leurs aptitudes, ni *rur science
dans ce discours, mais dans un mérooire spécialement p apé, evec et n'étaient pas aussi capables qu'eux d'indiquet un tracé
Illustrations, et qui sera lu à l'une des asesemblées r'guli res de la e- de canal et un mode de construction convenable à bon
ciété. Avant servi en qualité d'ingénieur adjoint, pendant près de lx .
ans de ma jeunesse, sous les ingénieurs L, B. Mille etle coionel Phillpotta narché, et il enésulta qu'ils firent rapport et soumirent
qui dirigeaient la construction, jepuis nrétendre anprivilùge de fournir, un plan différent. Je cite Io rapport de M. Mills. Il dit:
au sujet de la formation des levées, les faitr que j'ai pu oserver moi-
môme. Les membres de la commission savent parfaitement qu'il avait été

Voici, toutefois, ce qui peut trouver sa place ici. fait, sur une plus petite échelle, deux études distinctes du môme terrain
Le canal et ses levées ont été faits d'amples dimensions. Le canalaviait en général et pour le môme objet-l'une par M. Olewes, en isf6, et

100 pieds de largeur au fond et 10 pieds de profondeur; leslevéeaavaient l'autre par M. larrett, en 1830. Uomme ni l'un ni lautre de ts plan
14 pieds de hauteur au-dessus du fond du canal, et 12 pieds de largeur à n'avait en vue un canal de pins de 8 pieds de profondeur d'eau et de 60
leur sommet, avec talus de deux pieds par pied de surface verticale, de pieds seulement de largeur au fond, avez des écluses de 40 pieds de
chaque côsé. rLargeur sur 132 de longueur, ils ne se trouvèrent, sous le rapport de.lie

La partie de la levée du bief supérieur, qui, sur la diatance de plus capacité, en aucune manière d'accord avec les stipulations de L'acte
d'un mille-de Moulinette à Mlle-Rohes-tient l'eau dans le canal a un sous l'autorité duquel instruction a été donnéE de faire ces édes, et titd
niveau d.'eaviron vingt pieds au-dessus de celui du bras du Sat-Lau- m'ont été de peu 'ut9lité dans mou service.
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M. Mills prépara ensuite une estimation d'après ce plan,
de même qu'une estimation d'après le plan de M. CIeves,
Je dois dire que lo plan de M. Clowes proposait do percer à
Archibald's Point, à environ un mille et quart plus à l'ouest
que l'entrée actuelle du canal, do passer à traver Iloopies'
Creek jusqu'au ravin profond et à des terrains bas qui s'éten-
dent de la tête du Long-Sault à la baie du Brownell, appelée
aujourd'hui Sand Bridge, et à la baie de Brownell, ou près
de la tète de Shoik's Island, un court barrage, le iouvo à
cet tndroit n'étant, à niveau ordinaire, qu'à 150 pieds de la
levée du canal actuel et n'ayant en aucune saison plus de
deux pieds d'eau. On appelle cet endroit un bras du fleuve,
mais ce n'en est pas un en réalité. Souvent en été on peut
traverser à pied sec, entre la terre ferme et la tête du Sbeik's
Island. Il proposait aussi de construire un fort barrage au
pied de l'île. Nous aurions ainsi un canal avec des berges
naturelles qui n'auraient jamais été exposées à se rompre.
Mais M. Mille, dans son rapport, désapprouva ce plan, ainsi
que je vais le démontrer dans un instant, parce que, disait-il
il coûterait £30,000 sterling de plus que son propre plan,
d'après lequel le canal devrait être construit le long dû
fleuve, au lieu de l'être dans l'intérieur des terres.

De plus, je vais vous prouver pa- le rapport que M. Mille
a été obligé de changer sans cesse ses levéeos de place; qu'il
a été forcé de transfigurer sa ligne centrale de cinquante
pieds dans la levée, et que, ne trouvant pas cela suffisant,
tellement la fondation était mauvaise, il a dû transporter
cette ligne à vingt pieds plus loin, afin de mettre davantage
la levée à l'abri des dangers. Il tomba alors sur un banc
de tuf et de caillons qui exigea une forte dépense, et bien
que la levée soit aujourd'hui en dedans de la berge naturelle,
son assiette est encore comme il y a cinquante ans, la même
mauvaise et insolide fondation minée par du srble mouvant
et de l'eau courante, et elle n'est pas on meilleur état qu'elle
ne l'était alors pour y constraire une levée. Le simple Lit
que cette levée s'est rompue l'automne dernier, airbi qu'il
avait toujours été prédit qu'elle se romprait, et ainsi que
M. Mille, après deux ans do travaux de construction, a lui.
même reconnu qu'elle cèlerait, démontre qu'il est temps
d'attirer l'attention du gouvernement (laquelle n'a encore,
jamais éo appeléa sur ce sujet) ainsi que celle de Fingénieur
en chef des canaux sur le véritable état de choses, Dans son
détail estimatif, M. Mille dit ceci:

De là à la Pointe d'Archibald-distance de Ik milles-le cours natu-
rel du fleuve no présente pas d'obstacle au passage des bateaux à vqpour
de la catégorie de ceux qu'on a l'intention d'employer ; le fait est que
c'est là la partie la plus calme du fleuve depuis Prescotjusqu'à Corn.
wall. J'arrive maintenant à la Points d'Arcbibald où l'on a proposé de
quitter le fieuve, afin d'éviter le Long Sault. Vu que le chenal canadien
de ce rapide n'offre pas une passe sûre et commode, ndme aux bateaux
qui descendent, il devient nécessaire de construire un canal pour servir
aux bateaux qui remontent le fleure, aussi bien que ceux qui le descen-
dent. Par conséquent, mes calculs depuis la dite pointejusqu'à Corn-
wali sont basés sur un canal de 100 pieds de largeur au fond, avec levées
allant en pente à raison de deux pieds par pied de surface verticale. Pour
la distance de Ili milles qu'il y a entre cette pointe et Oornwall, il n ét
suggéré et examiné plusieurs plans dont denx seulement ont éle jugés
dignes d'une étude particulière. M. Clewes a proposé de percer lapointe
en question et de passer par la vallée du creek d'Hooples-î de mille-
nis, en suivant une dépression du terrain, d'aller déboucher dans Je

fleuve à la bale de Brownell. Voir plan no I de ett ouvrage. J'ai exa-
miné ce plan et préparé des calculs minut-eux de son coût

L'autre plan examiné est de suivre le fleuve.et sa rìve jusqu'au meme
point.

Maintenant, unoaileur, je vais comparer ces deux tracés ou plans jus-
qu'à leur point de rencontre à la baie de Brownell.

Le tracé paesant par le creek d'Hooples et de 3 milles et 72 cbaWne',
sur le parcours desauels se rencontrent 1,461,(00 verges de déblais. Le
tracé par le fleuve suit le cours naturel de ce dernier qui offre unebonne
et facile navigation jusqu'à un mille et un quart plus bas ; de là, je fais
un canal sur le bord du flouve jusqu'à la baie en question-distance, 2
milles et 44 chaines.

Ce que je veux démontrer à l'égard de cette proposition
et de ce rapport de M. Mille, c'est que son estimation du
nombre de verges de déblais a été faite pour un canal de dix

eds de profondeur, et que, chose singulière, l'estimation
aite aujourd'hui pour nu canal de 16 pieds de profondeur, à

travere un terrAi pmeiW1èmet là mme, n'exige que le

cent à Jeux cent mille verges de plus. Il est facile de voir
que M. Mills a surestimé à dessein la dépense qu'eût
entraînée le plan proposé, afin de faire adopter son plan à
lui. Voi2i ce qu'il dit :

Vous remarquez, monsieur, par la comparaison qui réetle, qu'il y a
peu de différence dans la distance ý,- comptant la distance, nar le
fleuve, depuis la pointe en questionje0qu'à la tâte des travaux du fleuve,
Il mille>, mais qu'il y a Il mille il moins à amliorer, par conséquent
moins de distance à entretenir, et aussi qu'il y a $122,18.889 en faveur
du trace par le neuve.

J'ai démontré la raison pour laquelle M. Mille a adopté
ce pren, et je veux vous démontrer comment, à mesure que
la construction a marché, chaque jour a développê les
inexactitudes et le manque absolu de sûreté de ce plan tel
que projeté. Los commissaires nommés par le parlement du
Haut-Canada n'étaient pas satisfaits du plan proposé par M.
Mids ; ils n'étaient pas satisfaits non plus de ses estimations
ni de son tracé, et ils demandèrent à Son Excellouce, sir
John Colborne, de leur prêter l'aide du capitaine Cole qui
était alors à la tête du géoie-royal en ce pays ; ils consulté.
rout aussi M. Fleming, un ingénieqr de renom, ainsi que M.
Thompson, et leur demandèrent de faire un rapport sur le
plan de M. Milîs, st particulièrement do faire rapport sur le
tracé du creek d'Hooples à la baie de Brownell, afin de
pouvoir exercer la plus grande précaution et circonspection
dans le choix du tracé. Jo compte vous lire ce que le
capitaine Cole a dit-et il ne saurait y avoir de plus haute
autorité-sur cette partie de l'entreprise pour laquelle
l'ingénieur on chef actuel des canaux affecte aujourd'hui du
dédain :

Eu mudifiant leur plan pour ne rendre aux désirg du pay, le jae
wrigtut et M. 5dilla ont dilt qu'ils BLvaient que le tracé par terre (a0 1>
coûterait plus cher, mais qu'ils préféraient l'autre comme ouvrage plus
parfait M. M11îs pensait que l'économie pourrait être de £30,009.
J'imagine que ce chiffre se trouvera au-dessous de la réalité, maison ne
peut rien assurer avant qu'il ait bt fait une étude des endroits devant
dtre amé!iorée, L'a première et principale prticularité du tracé naturel
qu'on est sur le point d'adopter,eet la construction d'un barrage en aval
no la baie de Brownell. Après avoir examiné le sîuj"t autant que pOu-
vaient mie le pernettre d'incomplètes descriptions des localites et la
cv:te du Canada par NI. Ridout, j'en vins à la conclusion, avant même
d'avoir examiné les lieux, que nouis pourrions construire ces travaux
avantagensment, e' j'ai constaté que la réalité dépassait de beaucoup
mes espérances. Si l'on jetait une levée en travers du cbenal en amont
de la baie de Brownell juEqu'à le de Sheik, on pourrait achever l'écluse
sans le secours des rompes, et construire les barrages d'aval sans faire
les frais accoutnsrîc d'un dévers.ir artificiel, on sans être obligé d'en
déplacer un temporaire dans le barrage même à mesure oue les
rsvaux avancer&afent. Vkt que cette levé. jetterait l'eau dans le chenal
exiérieur il n'y aurait p;lîi de diffoculti à surmo'îter Cette levée,
selon moi, devrait è tre permaninte et pourvue d'un déversoir en
maçonnerie de dJfieusions suilisantes pour alimenter les écluses et les
moulins, avec uu .peron jeté en avant (comme actuellement, de l'écluse
en bois) pour e Mcdre le niveau supérieur du rapide comme il passe à
angle droit v trevers de l'embcuchure du chenal. Cette différence de
niveau rs: d'environ deux pieds.

La dil muse eupîi:énentaere qu'il faudrait faire pour reudre cet. ouvrage
permaaent, ne dépa'r tit guère celle d'un batardeau temporaire, indé-
pendamment des biayoyers en maçonnerie de l'cluse-et iue défense
de trois ou quatre pieds, contre les crues de print-emps, serait beaucoup
moins dispendieuse que la mrne défense placée au barrage de Moulinette.
(u aurait ainsi l'avantage de pouvoir sonlager les travaux a'aval en
tom tempi, s'il se produisait des voies d'eau dans le barrage cu les
écluses-chose qui pourrait devenir nécessaire en dépit de toutes les
precautions prisea paie les iagenieurs, par suite de nógligence de la part
de l'entrpreneur, ou parouite de nuelque défectuosité de l'écluse même,
à laquelle il faoàd nit porter remolc. Il est vrai qu'on pourrait faire
,i'ucoup dans ce sens en usaut d'abjrd de précautions dans la fonda-
tion de ces barrages, et par un soigneux examen du roc sur lequel repo-
seraient ces barrages ainsi que les éc lusaet et dont toutes les fissures
visibles sera:ent bouchées avec du ciment et recouvertes d'une petite
magannerie. La levée en question procurerait aussi l'avantage de pou-
voir laisser entrer Peau peu à peu et de surveiller son effet, de sorte qu'il
pourrait être remédié à toutes les défectuoi:és avant l'ouverture de la
navigatioq. On pourrait aussi laisGer lu renuplage se consolider pendant
quelque temps avant de faire entrer-l'eau. Je donne à cet ouvrage le
nom de levée, parce qu'il n'élèvd pas le niveau de l'eau, mats la retient
seulement au niveau voulu. Tous ces détaile, et beaucoup d'autras
encore, seront mieux connus de l'ingénieur dirigeant J'ajouterai seu-
lement que la maçonnerie des barrages devrait étre un ouvrage cintré et
soigeusement calé; cela dispense de maçonnerie eupplésentaire, et ai
P'ouvrage est bien lait il n'est bas beaoia de mortiOr ni de ciment, rmacs
dans toas les cas, il faudrait mettre de la pierre concassés et du galet--
sur une episseur d'environ quatre pieds-à l'envera de la maçonnerie,

Afm t&>mpcer d paserla grais m4.ena da lu Four pluslmuu
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raisons, l'eau ne devrait pas passer pardessus, et une défense de deux
p'eds serait une ample protection contre l'action des eaux de surface.
Toutes ces dispositions ont été approuvées par l'ingéoieur, et d'ici en
descendant, il ne parait pas y avoir de différence d'avis ; tous les détails
sont laissés à la diecrétion de l'ingénieur dirigeant, y compris la forma-
tion des pertuis à chaque barrage.

Or, on supposerait, comme l'a évidemment supposé le
capitaine Cole, que ce projet à lui aurait dû être mis à exé-
cution, mais il no l'a pas été. M. Geddes, que les ingénieurs
ont aussi consulté, parle également de co plan, et voici ce
qu'il dit:

On passe du bief supérieur au bief inférieur en descendant de 17 pieds,
aut moyen d'éclisses, jusqu'à la surface de la baieo de Brownell elevée de
65 pieds par un barrage-à Mille-Roches-qui tiendra l'eau à 13 pieds
au-dezsus de Eon niveau actuel là cet endroit, produisant ainsi une pro-
fondeur d'eau de to pieds d'un bout t l'autre de la baie

Le lac artificiel ainsi formé donnerait un beau bout de navigation de
3 milles, mais il anéautirait la préciiuse chute d'eau de Moulinette, et,
ce qui est plus grave, exigerait, dans la ligne du canal à partir de Mille-
Roches, et sur une grande partie de la distance comprise dans les pie-
miers trois quarts de mille, des tranchées de 17 pieds plus profondes que
si l'on continuait le bief supérieur au-delà duquel la différence des deux
niveaux est de 9 pieds.

Peu d'endroits offrent autant de facilités que celui-ci pour la construc-
tion du barrage en question, ou pour l'assiette d'une écluse, au fond de
la baie de Brownell: une levée de grande hauteur, à l'île de Sheik, em-
pêche l'eau de se jeter dt côté nord, de sorte qu'on reste avec un lit à
sec pour y construire l'éclue au tond de la base de Brownell et le bar-
rage à Mille-Roches. M. Mills n'é7alue qu'à $450 cette levée à la tête
de l'île de Sheik ; il estime à $L03,930 un canal depuis le fond de la baie
jusqu'à Mille-Roches.

La valeur de trois milles de lac artificiel, en place d'un canal, serait
la compensation de quelque excodant de dépense qu'il faudrait proba-
blement taire si l'on suivait le bief intérieur.

M. Fleming a aussi fait rapport dans le même sens. Voici
comment il s'exprime :

Lorsque j'examine le premier de ces plans, savoir : celui d'un canal
c>tinu, tel qu'actuellement tracé par les ingenieur3 mentionnés, il me
parait avoir eté adopté en vue d'éviter un danger dont la glace mena-
cerait tous travaux qui pourraient dire construits dans le fleuve entre la
baie de Brownell et Mille-Roches, car sur la rive gauche de ce bras du
fleuve, le trac, du canal est nécessairement tis sinueux, et la construîe-
tien des travaux y serait très dispendieuse à cause de la nature abrupte
du terrain oi beaucoup de profondes tranchées latérales, avec de grosses
levées, devront être pratiquées vers le fituve, attendu que le niveau de
la base du canal doit être de 13 à 23 pieds au-dessus de la surface du
fleuve, ce qui, eu égard à la grandeur du canal projeté, devient d'autant
plus hasardeux, au point de vue de la stabilité, -par le fait d'être ainsi
supporté à l'aide de levées neuves. En haut du village de Mille-Roches,
le même tracé part de la rivière du fleuve et continue environ un mille
plus loin sur le même niveau jusqu'à la première écluse. Dans la dernière
partie la tranchés est très profonde et passe dans un sol très enclin à se
dérober, ainsi q''on en a la preuve à plusieurs endroits ici, et qui pourra
exiger, j'en ai peur, quelque p'r plus que la dépense prévue, bienque cette
dépense pourrait être suilisant, pour tair. la même quantité de dl'blai
dans un meilleur terrain. La continuation de ce tracé jusqu'à son
débouché dans le Saint-Le.mat n'offre rien de remarquable, si ce n'est
la détérioration des terrains et de la ville de Cornwall qu'il traverse.

Telles étant les particularités de ce tracé projeté d'ou canal continu,
j'en regarde comme inuécessaire et dispendieuse la partie qui s'étend de
la baie de Brownell à Mille-Roches et qu'à mon avis l'on devrait mettre
entièrement de côté en recourant plutôt au fleuve-ce qui m'amène à
examiner le second tracé mentionné plus haut.

il ressort de ce tracé qu'on pourrait effectuer une grande économie
dans la dépense simplement en construisant le barrage projeté à Mille-
Roches, au lieu de construire le long de la rive un canal de l'importance
projetée. Comme acceesoire de ce barrage il ne faudrait qu'une porte
auxiliaire à l'entrée du canal ici. Il serait également utile de construire,
en travers du courant, à un point en amont de l'emplacement de l'écluse
de la baie de Brownell, un barrage de peu de hauteur au moyen duquel
on pourrait toujours régler les eaux venant du Long-Sault ou, an besoin,
les arrêter tout à fait. Le moyen d'arriver à ce dernier résultat permet-
trait de construire sur une fondation à sec le barrage de Mille-Roches,
aussi bien que les écluses de la baie de Brownell, et cela permettrait
aussi de remédier à tout manque de profondenr ou obstacle du chenal.
Des bouées pourront ensuite dtre placées pour indiquer le cours de l'eau
profonde.

Comme l'étude de la portion projetée de ce nouveau tracé du canal n'est
pas encore faite, il n'y a pas à se prononcer sur les frais de construction.
Néantnoins, en attendant que la chose soit faite, il est évident que cette
modification de tracé projetée, à partir de la baie de Brownell, offrirait
aux bateaux à vapeur une bien meilleure navigation qu'un canal conti-
nu, et serait assurément de plusieurs milliers de louismoins diapendieuse,
sans compter que si l'ouvrage était bien fait, dans les barrages comme
dans les écluses, le tout n'exigerait que peu de réparations tous les ans,
En outre, cette nappe d'eau du fleuve offrirait une protection sûre aux
bateaux qui passeraient là l'hiver, car le barrage d'ici opposerait une
barrière n tous mouvements auxquels une embâcle d'aval pourrait donner
lieu, et avec un barrage trés ordinaire eu amont des travaux de la baie
de Brownell il n'y aurat auçuu danger à çraindre de ve coté, tandis que
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le dernier barrage réglerait la quantité d'eau à fournir à ce grand bassin,
aussi bien que pour les besoies des moulins, auxquels il pourrait alors
être pourvu au moyen du barrage de Mille-Roches.

Jusqu'ici, je recommanderais décidément ces modifications comme
étant-tant sous le rapport de l'utilité pour la navigation que sous celui
de la réduction de la deponse-supérieures au projet d'un tracé continu
tel que proposé par MX. Wright et Mille.

M. Mills fit un decond rapport dans lequel il reconnut en
partie l'exactitude des objections faites par les autres ingé-
nieurs. Il y dit ceci:

Comme ces sortes d'opérations, dans de grands cours d'eau, laissent
toujours des traces de leurs effets, je snppose qu'il devait y en avoir le
long des rives du fleuve. Eff2ctivement, j'ai remarqué que des arbres
avaient été arrachés, brisés ou autrement endommagés, et j'en suis venu
à la cooclusion que ce que l'on rapportait pouvait être à moité vrai, et
s'il en était ainsi, qu'il y avait de bonnes raisoDs de parer autant que
possible au danger, dans la construction des travaux projetés. Les
crues, même non accompagnées de glace, causent toujours un grand
dérangement et des frais de réparation lorsqu'elles inondent la ligne
d'un canal dont les levées sont en terre, et les hommes expérimentés
dans les choses de l'espèce en question considèrent généralement que de
pareils travaux ne devraient pas être exposés an danger et aux hasards
des inondations. C'est ainsi que j'ai envisagé le sujet, monsieur, et
j'ai agi en conséquence. Comme je ne sache pas que dans le cours de
l'annés dernière, il se soit produit aucun changementimportant dans les
lois de la nature ou dans les conséquences de leurs opérations, je dois
présumer que le danger d'exposer des travaux de l'espèce en question
est asmesi grand aujourt'hui qu'il l'était il y a un an ; par conséquent, je
ne i ois pas pourquoi je changerais d'idée au sujet des dits plans et
tracés.

Et cependant, après avoir reconnu le danger qui résulte-
rait certainement d'une inondation et de la violence des
eaux à certaines époques, il n'en a pas moins persisté à
suivre le plan et le tracé primitifs; et lorsque j'en viendrai
à vous lire-ainsi que je le ferai dans un instant-le rapport
fait l'autre jour par ài. Page, ingénieur en chef des canaux,
vous verrez qu'il attribue la destruction de la levée aux
causes énoncées par M. Mills dans son rapport. Il fait de
nouveau allusion à ce qui était évidemment un sujet pénible
pour lui, c'est-à dire au plan de Clewes et Barrett. De façon
ou d'autre, il n'a pas été capable do se débarrasser de cela, et
chaquo fois qu'il s'est trouvé dans l'embarras il a tâcbé de se
convaincre, en dépit de lui-même, que les plans qu'il avait
rejetés en premier lieu étaient ceux qu'il aurait dû suivre.
Bien qu'il n'y eut pour lui, dans le temps, aucune nécessité
de parler d'autres plans, voici ce qu'il dit:

Je désire dire un mot de trois plans qui ont été examinés et, je crois,
abandonnés:-

1. Plan impliquant un barrage du Saint-Laurent à la pointe Maligne,
près de Cornwall.-Ce plan, je crois, a été abandonné, non, toutefois, à
cause de son impraticabilité, mais plutôt, tout bien considéré, à cause
de son inopportunité.

2. Passer le Long-Sault par le tracé primitif, puis déboucher dans la
baie de Brownell élevée de 5 ou 6 pieds au moyen d'un barrage à Mille-
Roches; de là suivre à peu près le tracé primititif-r'duit de 17 pieds-
jusqu'à Cornwall. J'ai fait une estimation de la dépense qu'entrane-
rait l'exécution de ce plan, et j'ai constaté qu'elle coûterait £1,000 de
plus que celle du plan recommandé à votri commission l'année dernière.

Et pour lui il ne pouvait pas êtra question d'une dépense
supplémentaire de £1,U00, quand la sûreté du canal était on
jeu, et lorsque de l'interruption do la navigation pouvait ré-
sulter un effet désastreux pour lo commerce.

4e plan. Déboucher dans la baie de Brownell élevée de 5 ou 6 pieds
au moyen d'un barrage à Moulinette. A M1oulinette, débouher dans un
bassinformé à l'aide d'un berrage à Mille-Roces. A Mille-Rochre,
déboucher dans le fleuve au pied de la chîte à cet endroit ; de là suivre
le fleuve jusqu'à la Cevaasse de French, à travers laquelle percer, et
drboucher dans le fleuve en aval de cette crevasse; de là, suivre le fb uve
jusqu'à la Pointe Maligne, percer cette pointe et déboucher d.in' la baie
de C ornwall où aboutit le canal. Ainsi qu'il peut être à votre connais-
Eance, ce plan n'est pas nouveau. Il date au moins du printemps 1î33 ;
la plus grande partie m'en a été, dans le temps, proposée par différentes
personnes, et je l'ai plus ou moins tout examiné dans le cours de mes
etudes relatives à cette entreprise. Toutefois, pour les raisons que 3'ai
énoncées plus haut, il ne reçoit pas de moi tant de sérieuse considération.
Je pense que ce plan est viu d'un bon S.l par an moins deux personnes
qui ont récemment visité les lieux. Je suis très fermement d'avis que
c'est le meilleur, ai l'on doit s'écarter du plan primitif et réduire les
niveaux ; c'est pourquoi j'ai décidé de fournir à la commission une
estimation des frais de construction. Dans l'intervalle du départ des
messieurs dont nous avons eu la visite et de l'assemblée de la commis-
sion, il n'y a pas en suffisamment de temps pour faire une étude minu'
tieuse port4at directment sur la prubente entreprise.
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Nous avons ici, de la part d'un homme sur l'avis duquel

le canal a été tracé, l'aveu que le plan de M. Clewes était le
meilleur et le plus convenable; un peu plus loin, nous avons
l'aveu qu'à cause d'une dépense comparativement insigni-
fiante de 8102,182 qu'aurait entraînée la construction d'un
canal pour toujours à l'épreuve des accidents, il a abandonné
l'ancien plan et n'a pas voulu démordre du sien, bien qu'il
eût reconnu que ce n'était pas le bon. Dans l'examen de
ses plans, je vous ai amené jusqu'à Moulinette et Mille.
Roches, car à cette époque il s'était apperçu qu'il avait fait
une formidable bévue au point de vue de l'art; et après
qu'une forte somme d'argent eut été déponsée, il abandonna
son plan d'un canal par le fleuve, depuis la crevasse de
French jusqu'à Cornwall, et insista sur la construction de
cette portion du canal par le tracé de la rive. C'est heureux
pour le pays qu'il ait ou le bon sens de renoncer même à ce
peu de son canal projeté. Ceux qui connaissent M. Mills,
ceux qui ont quelque connaissance des travaux publics qu'il
a construits, vous diront qu'il avait un faible-celui de
suivre les sinuosités du fleuve et de construire toutes ses
améliorations sur ses bords, ou aussi près que possible des
bords-son désir était de montrer que par une habilité
supérieure dans les travaux d'art, il pouvait surmonter des
difficultés naturelles d'une manière qui auraitété impossible
à tout autre ingénieur; et à cause de l'outrecuidante vanité
de cet ingénieur, le commerce du pays a été mis en péril et
même réellement interrompu plus d'une fois, pour aboutir
au désastreux résultat auquel nous savons tous que la rupture
du canal a donné lieu l'automne dernier. Dans un rapport
subséquent, M. Milli a répété ce qu'il avait eu l'habitude de
dire tous les ans pendant que le canal était en voie de cons.
traction:

Bien que je ne doute pas de la sûreté et de la durabilité de l'ouvrage-
Or, pourquoi, plus qu'un autre, parler de la sûreté et de

durabilité de l'ouvrage, s'il ne croyait pas dans son âme et
conscience que l'ouvrage n'était pas sûr ou durable, et qu'on
ne pourrait jamais le rendre tel sur le plan qu'il avait pré.
paré? Son ingénieur consultant, M. Wright, eut de tout
temps le même doute dans l'esprit, et lui aussi se crut obli-
gé, à cause des rapports faits tous les mois aux commissaires
par l'ingénieur adjoint, d'insister sur la sûreté et la solidité
de l'ouvrage. Au sujet de cette section du canal, en dépit
de ce que l'ingénieur en chefdes canaux peutdire et nonobs-
tant ce que peuvent dire ceux qui ont épousé sa manière de
voir-car j'ai entendu un ou deux ingénieurs dire qu'ils pen-
sent que la portion du canal à partir de l'écluse de prise
d'eau jusqu'à la baie ie Brownell est sûre-malgré tout ce
qu'ils disent, je pourrai prouver, par les rapports, que cette
portion de la levée est assise sur une mauvaise fondation,
qu'elle a été erronément construite dès le début et est aujour-
d'hui dans une condition très insatisfaisante, et qu'elle peut
être emportée dans la fleuve au premier jour. Voici ce qu'on
lit à propos de la section n° 1:

Das le début, et dans tout le cours des fonctions que j'ai remplies au
service de votre commission, l'économie, la durabilité, et la célérité-en
tant que ces choses sont compatibles les unes avec les autres-ont été
les grands objets sur lesquels s'est portée mon at.ention ; et dans tout'
proposition de construction où des plans ont été projetés ou modifiés,
j'ai rigoureusement tenu compte des considérations ci-dessus en suggé-
rant les jetées en question pour la section no 1. Voici tout simplement
la circonstance à laquelle cette proposition doit son origine. En pour-
suivant les travaux le long d'une section de la partie supérieure de cette
entreprise, je remarquai qu'une portion importante de la terre jetée dans
le fleuve était emportée par le courant, ce qui devenait grave à cause
d'une batture qui, partant de la rive opposée. rendait le chenal impétneux
sur la distance d'environ 2,000 pieds du eô,é uord. L'ldks me vint alors
de neutraliser ce courant et de il 'oleiar de la rive, chose par laquelle je
devais non seulement sauver tons les matériaux emportés en formant
une protection permanente contre l'affouillement et l'action des eaux,
mais qui devait me permettre de pousser la levée dans le fleuve plue loin
même qu'il n'était projeté dans le plan primitif, réduisant par là la
somme de déblais au point que le coût des jetées, même au double de
l'estimation, se trouverait beaucoup plus que compensé, et que l'ouvrage
serait en définitive plus sûr. Je ne doute pas que tel serait le résultat.

Mais le résultat ne s'est pas trouvé tel. Bien qu'il n'eût
pas de doute à cet égard, il dût, dans le cours de quelques

mois, transférer sa ligne centrale de 50 pieds dans la rive
qui se composait de caillons et do tuf; et, deux ans après, il
fut obligé de la porter à 20 pieds plus loin afin de sauver sa
lovée. Il ne t-aurait y avoir de doute que l'ingénieur consul.
tant, M. Wright, connaissait parfaitement le dangereux état
de la levée, et l'effet qu'aurait la glace ainsi qo'un courant
rapide, dans le cas d'une inondation. Je n'ai qu'à renvoyer
au rapport qu'il a fait aux commissaires, en juin 1835,.après
que la levée eut été emportée par la violence du fiouve. Le
1er novembre 1836, à la fin des travaux de la saison, le com-
missaire Jones fit rapport que la section n0 1, de M. Harvie
-la plus dangereuse, ainsi que je le prétends aujourd'hui-.
devait être changée à cause du glissement des levées, et des
sables mouvants à travers lesquels l'eau pénétrait du fleuve
dans les travaux, et il recommanda des levées de corroi.
Non seulement l'eau s'échappait du canal lorsqu'il y avait
assez d'eau dedans, mais elle s'infiltrait du fleuve entre la
berge naturelle et la levée artificielle, et l'on a gaspillé des
milliers et des milliers de piastres en essayant de rendre
sûre une levée qui n'aurait jimais dû être construite là du
tout. Le colonel Philpotts qui fut nommé parce que M. Mills
n'avait pas réussi à convaincre les commissaires qu'il pou-
vait construire cette levée d'une' manière satisfaisante et la
rendre durable, entreprit d'exécuter l'ouvrage au moyen de
corroi. Je tiens du témoignage d'hommes qui avaient affaire
à la construction de ce canal, d'hommes qui sont encore
vivants aujourd'hui et qui savent ce qu'ils disent, que le
corroi fut fait des plus mauvais matériaux, quo le colonel
Philpotte ne put se procurer la bionne sorte de terre glaise
pour faire ce corroi, et que le corroi fut mis par-dessus des
sables mouvants qui auraient dû être préalablement enlevés.
Dans tous ses rapports, le colonel Philpotts a été forcé de
dire que l'état du sol sur lequel ies levées ont été faites était
mauvais ; il a été forcé de dire qu'il y avait dans le fond du
canal des sources cachées dont les eaux pénétraient l'ou-
vrage, et qu'il y avait là des sables mouvants, mais qu'î!
espérait de sauver les travaux par les mesures qu'il prenait
ainsi que par le corroi au moyen duquel il s'efforçait d'ar-
rêter les infiltrations.

J'arrive maintenant au rapport de M. Page-le seul qu'il
ait fait depuis 1874; j'en parlerai dans les termes les plus
clairs possibles, parce que je crois qu'on ne saurait démontrer
trop clairement, ni trop énergiquement, au gouvernement
comme au pays, la faiblesse et le manque de sûreté des
lovées actuelles du canal de Cornwall. Ce que le pays
demande n'est pas un ouvrage économique, ni un ouvrage
qui offre une parfaite sécurité, un canal de longue durée, et je
soutiens que ce canal peut-être ainsi construit et qu'on
peut le rendre sûr pour toujours moyennant une dépense,
pas plus, sinon moins élevée, que celle actuellement proposée
par l'ingénieur eu chef des chemins de for et canaux. J'ai
le rapport de M. Page, qui a été déposé l'autre jour, au sujet
d'une portion de cet ouvrage, au sujet des barrages proposés
par M. Samuel Keôfer il y a quelques semaines, approuves
par le capitaine Cole en 1835, et aussi approuvés par M.
Geddes, M. Thompson et autres ingénieurs. Mais avant de
toucher à ce rapport, je compte lire un passage d'une lettre
sans laquelle le rapport n'aurait jamais été fait et le gouver-
nement n'aurait jamais été informé de l'insécurité du cana!.
C'est uns lettre écrite par M. Samuel Keefer qui s'occupait,
en qualité d'ingénieur adjoint, de la construction du canal-
un homme dont la réputation d'ingénieur ne le cèle à
aucune, un homme dont la capacité ne saurait être placée
au-essous de celle de l'ingénieur en chef lui-même. Cette
lettre a été adressée au ministre des chemins de fer, qui l'a
à très bon droit soumise à l'ingénieur en chef. Voici ce
qu'on y lit:-

Dans ces temps de troubles, je comprends sans peine combien les
grandes affaires d'Eut exigent votre plus sérieuse attention, et par
crainte d'un dérangement inopportun je me suis jusqu'ici abstenu de
vous rappeter une affaire de detait qui actuellement ne cause pas peu
d'embarras et d'iuquiétude à ceux qui sont engagés dans le commerce;
mais je sens que je dois décharger de son devoir ma cenascince de
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Canadien en vous fal;ant ressouvenir de mes idées sur l'agrandissement
du canal de Cornwall, telles qu'énoncées dans la lettre que je vous ai
écrite le 17 février 1885. Le principal but que j'avais en suggérant le
pla que j'ai proposé était de parer aux désastres du genre de celui par
l'e ffet duquel la navigation vient d'être interrompue à canse de la rup-
ture du canal prés de Mille-Rocee. On m'informe qe c'est l'intention
de votre ministère d'agrancir le bief supérieur de l'ancien canal, in situ,
en suivant ses sinuosités sur le même terrain perfide. Si l'on persiste dans
un pareil plan, je crois, pour les raisons déjà énoncées, que vous pourres
vous attendre, après l'agrandissement, à des raptures et interruptions
encore plus fréquentes qu'avant, et si le volume du commerce atteint
l'importance qu'on s'attend, chaque interruption de la navigation devra
se faire sentir avec dix fois plus de rigueur.

Or, le plan que M. Keefer proposait au gouvernement
dans cette lettre, en octobre dernier, est précisément celui
que j'ai soumis au même gouvernement, il y a dix ans. J'ai
moi-même soumis l'affaire au premier ministre actuel, ainsi
qu'à sir Charles Tupper, alors ministre des chemins de fer
et canaux, qui prescrivit une étude; mais, bien que cette
étude ait été faite, et qu'il ait été aussi préparé une estima-
mation du coût des travaux, justement vers l'époque où sir
Charles Tupper donnait sa démission de chef de ce ministère.
l'ingénieur en chef n'a pas fait de rapport au gouvernement,
pour que ce dernier pût agir d'une manière intelligente. Il
se borna à dire au successeur de sIr Charles Tupper, que le
plan était ridicule et ne donnerait pas un plus grand niveau
d'eau. Nous n'avons pas demandé ce plan dans le but
d'obtenir un plus grand niveau d'eau, mais parce qu'il per.
mettrait de déverser dans le canal, un volume d'eau plus
considérable pour les fins de la navigation et dans l'intérêt
des fabriques. Il n'est pas besoin d'être savant pour dire
à la chambre, que si l'on eût suivi ce plan, tout accident,
comme celui ariivé l'autre jour, tait impossible. Je vais
parler, maintenant, des objections faites par M. Page, au
projet du canal intérieur. à partir de la tête du canal jusqu'à
Mil'e-Roches. Voici ce qu'il dit dans son rapport, daté du
27 février dernier .

Quand les travaux d'élargissement et de creusage furent donnés à
l'entreprise, en vertu d'une disposition, l'élargissement devait être opéré
du côté qui serait le plus propre à améliorer la ligue, c'est-à-dire, que
bien que ces travaux devaient être faits surtout du côté nord du chenal
actuel, on a cru que, dans l'intérêt de la ligne en général, il fallait
enlever en partie certains points saillants. Naturellement, la matière
enlevée devait être placée du côté sud ou là où les rives du canal étaient
au niveau de la rivière.

Ainsi l'ingénieur en chef des canaux admet qu'il a pro.
posé d'améliorer la rive nord du canal, d'en enlever une
partie et la jeter du côté sud, dans le but de creuser le canal,
et cependant, dans le paragraphe suivant, il est obligé
d'admettre qu'il ne serait pas prudent de faire ces travaux,
mais qu'il fallait mettre le côté nord sur la grève. Parlant
de l'accident, il dit :

L'accident mentionné plus haut, et les renseignements reçus subsé-
quemrmeut, démontrent, cependant, qu'il ne serait pas sage de couper du
côté nord du canal, et conséquemment l'élargissement du celé nord de la
terre ferme, et la pente du canal jusqu'à la nouvelle ligne de creusage
doit avoir le même angle qu'à présent.

M. l'Orateur, cela me semble étrange de la part de
l'ingénieur en chef des canaux qui recommande que la partie
nord de la rive sud soit enlevée, et dans le paragraphe
suivant dit que le creusage de ce côté détruirait la rive et
recommande l'opération de l'élargissnment du côté nord.
Il savait évidemment que sa proposition, que l'ertreprise
qu'il abandonnait étaient basées sur de fausses prémisses et
ne pouvaient être mises à exécution. Il dit :

On en est arrivé à cette conclusion, après avoir consulté les vieux
contrats sur la manière dont devraient dire formées les rives des canaux
du Saint-Laurent, et il n'est pac probable qu'on les fasse d'une autre
manière que celle décrite, savoir: la terre la plus propre à faire des
côtes solides doit être mise en avant et celle de qualité inférieure, en
arrière. Si la terre est transportée avec des voitures, elle doit dire
étendue par couches n'excédant pas 12 pouces, et toute la meilleure
terre doit être mise en avant ou au milieu de la côte. Les renseIgnements
reçus de bonnes sources nous font croire que l'on a adopté certaines
mesures de précaution pour jeter la base de quelques unes des côtes ;
toutes cependant ont sans doute été faites de la manière décrite plus
haut

M. BEnGIN.

L'ingénieur on chef n'est pas exact. La terre qui forme la
côte dont j'ai parlé. depuis l'écluse appelée aujourd'hui la
tête da canal de la baie Brownell, n'a pas été transportée par
des voitures, mais par des brouettes. La terre fut étendue
transversalement par les travailleurs et lorsque la jetée fut
trop élevée pour y verser les brouettes, on fit un chemin
de planches d'un pouce pour que les brouettes n'enfon-
çassent pas dans la glaise et pour permettre aux hommes
de rouler leur charge facilement. Que résulta-t-il de cela ?
Chaque couche de 3 pieds forma des crevasses.

Quand on abandona les brouettes on abandonna ces plan-
ches qui ne pouvaient plus être d'aucune utilité et il en est
résulté que les levées du canal (Iornwall furent minées par
ces crevasses qui servaient d'issues à l'eau. C'est une
chose que l'ingénieur en chef ne peut ignorer, car le surin-
tendant du canal m'a dit, dans plus d'une ocoasion, qu'en
réparant les jetées on avait trouvé des parties de vieilles
planches, et bien que la face des jetées fut composée d'une
bonne matière, la partie construite avec de la terre char-
royée par des voitures était d'une matière plus durable.
Le centre qui aurait dû être fait de la meilleure matière,
ainsi que la côte sud, du côté du fleuve, ont été faits de la
matière la plus pauvre, ce que l'on pouvait trouver; mais la
partie à l'intérieur, pour retenir l'eau dans le canal, une
levée de 8 pieds fut bien faite, la terre ayant été transportée
par des voitures et posée par couches longitudinales. Il y a
maintenant plus d'un demi-siècle qie le canal Cornwall a
été construit. Longtemps cette partie saine du canal sauva
l'autre partie de la ruine; mais après un demi-siècle, le
vent, la pluie, la neige, ie travail de l'eau agitée par les navi-
res ont attaqué cette côto do 8 pieds qui, aujourd'hui, ne pré.
sente pas une surface do six pouces d'épaisseur, sur toute son.
étendue, depuis la tête du Sault jusqu'aux Mille Roches. Et,
M. l'Orateur, on veut nous faire admettre que l'on pourrait
faire une bonne côte avec la matière enlevée du fond du
canal; et on nous dit que tout autre plan coûtera beaucoup
plus cher. Avant do terminer, je vais vous démontrer que
l'état préparé par l'ingénieur en chef, les entreprises qu'il
a commentées ne forment qu'une partie de ce que coûteront
ces réparations, d'apres le mode qu'il propose. Je citerai
son propre rapport. Il dit:

Sur une distance de deux milles le long de la côte des rapides du Sault,
le sol se compose d'une glaise forte et de gravier, de pierre et de cailloux,
et peut faire une bonne et forte levée entre le canal et le courant rapide
du fleuve; le côté extérieur étant bien protégé par le cailloux enlevés
de l'excavation du canal.

C'est là, dit-il, l'opinion de M, Keefer. M. Keefer n'était
pas employé sur cette partie du canal, et il a parlé de
mémoire, mais il a dit que la base de la levée était bonne et
convenable. Contrairement à cela, nous avons le témoi-
gnagne du colonel Philpotts, de M. Mills, de M. Wright,
que cette partie n° 1 était la plus difficile du canal, à cause
des sources cachées et du sable mouvant. Il s'oppose au
projet de faire des chaussées à la tête et au pied du canal, et
il dit :

Il n'est pas dit si l'intention est de placer les chaussées à l'endroit le
plus étroit du "8ny " et de se servir du chemin de halage actuel avec
un pont sur chaque ouverture du chenal; ou de placer ces chaussées
obliquement et de manière à les faire correspondre autant que possible
à ces parties de l'île et à la côte du canal.

J'aurais cru que l'ingénieur des canaux, avec l'expérience
qu'il a acquise, ne viendrait pas nous dire qu'il fallait un
chemin de halage pour faire remorquer par des chevaux les
immenses navires que nous allons avoir dans 14 pieds d'eau,
aussitôt que ces travaux seront terminés. Il doit savoir que
le jour est passé où les navires, dans le chenal de 14 pieds,
étaient tirés par des chevaux; il doit savoir que le plan
proposé par d'éminents ingénieurs il y a quelques années, doit
effectivement exclure tout chemin de halage, et conséquem-
ment, l'objection qu'il a faite sur ce point n'a aucune raison
d'être
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La côte le long de la rive nord de l'le Sheik est très tortueuse et très

irr égulière, de sorte qe le succès de ces travaux d'un chemin de halage
serait très douteux, sans compter les dépenses; cependant, si cela n'était
pas fait pour rendre le " Sny " un chenal navigable Il faudrait deux
ponts tournants, au lieu d'un seul pour le trafic public à Moulinette.

Je n'ai jamais rien lu de plus artificieux. Si les chaussées
sont construitls, et en rédigeant ce paragraphe, il présuppose
qu'elles sont construites, il ne faut pas de ponts. Il faudra
traverser sur les chaussées, un pont ne sera pas nécessaire,
et on se s-rvira du beau chemin le long de l'île. Le plus
beau chemin dans tout le township de Cornwall, c'est proba-
blement le chemin de la rive nord de l'île Sheik, et aucun
pont ne serait nécessaire. Laissez-moi dire à ce sujet, que
le plan soumis par M. Page n'est pas du tout propre à ren.
seigner le -gouvernement, la chambre et le pays. Il déter-
mine des cours d'eau, comme si cette île était inondée. Il
est vrai qu'à un ou deux endroits bas, l'eau peut monter sur
la grève à une petite distance, mais une levée de trois pieds
d'élévation sur une distance de pas plus de 200 ou 300 pieds
préviendrait toute inondation sur l'île.

L'ingénieur en chef continue-
Ayant déjà dit comment on voulait élargir et approfondir le canal

actuel, et de quelle manière on voulait disposer de la terre enlevée,
svoir : renforcer certaines parties faibles de la levée, près de la rivière,
ce qui forme une étendue d'au moins un tiers de toute la distance, ou
moins de trois fois la longueur des deux chaussées qui seraient nécessai-
res pour unir l'lie Sheik aux berges du canal.

En écrivant ce paragraphe, M. Page, l'ingénieur en chef,
comptait sur l'ignorance du gouvernement, lui ayant caché
le véritable état des affaires, il comptait sans doute sur
l'ignorance du gouvernement lorsqu'il dit que la distance
est d'environ trois fois la longueur des chaussées. La lon-
gueur de la levée est de quatre à cirq milles, et les chaussées
que nous lui demandons de construir o pour nous donner un
canal libre en tout temps et fournissant l'eau à la naviga-
tion et pour les fins de manufacture, sont comme buit: une
d'environ 300 pieds; une autre d'environ 600, soit en tout 900
pieds contre une distance de cinq milles, Et il ne faut pas
oublier que la construction de ces deux chaussées nous don-
nerait un lau intérieur de plus de 15,000 pieds de longueur,
avec une profondeur de pas moins de 18 pieds à la tête, et
43 au pied, soit une moyenne de 34 pieds, et 1,200 pieds de
largeur. La chose n'est pas à désirer, bien que M. Page
dise que ça se trouverait à six milles du canal Cornwall.
C'est vrai; mais la construction de cette chaussée donnerait
une chûte d'eau puissante au village Old Mille Roches, cela
fournirait un pouvoir moteur aux établissements manufac.
turiers et donnerait de l'ouvrage à plusieurs milliers d'hom-
mes, tandis qu'aujourd'ùui il arrive fréquemment que les
fabriques de Cornwall sont arrêtées à cause du manque d'eau
dans le canal. A propos, qu'il me soit permis d'attirer
l'attention du gouvernement sur l'entrée dangereuse de ce
canal. Il ne peut y avoir rien de pis. Souvent les navires
vont se frapper contre les jetées, et leurs cargaisonu sont
endommagées ou détruites. Et l'ingdzieur en chef du pays
nous dit qu'il faut construire le canal aux endroits défectueux
et conserver cette mauvaise entrée. Je vais signaler au gou-
vernement les changements projetés dans la construetion du
canal.

Nous disons, avec raison, et je puis le prouver en consul-
tant de grands talents en cette matière, que -l'écluse 19 ne
doit pas être donnée à l'entreprise, mais la tête du canal
devrait être placée à l'écluse 20, plutôt qu'à'la tête du Long
Sault. Au-lieu de suivre chaque écluse, ce qui prend dix ou
douze heures, le plan proposé en rendant le canal plus sûr
réduirait la durée, du parcours, de dix ou douze heures, à
quatre ou six. N'est-ce pas là un -point qu'il importe d'étu-
dier dans l'intérêt du commerce et de la navigation ? Non
seulement nous diminuerons le coût du transport, mais
nous économisons aussi du temps et nous diminuons consé.
quemment la somme de travail- qu'exige le passage des
navires sur une certaine partie du canal. Je crois donc que
nous sommes justifiables d'attirer l'attention du: gouverne-
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ment sur ce point et de lui demander de prendre d'autres
conseils, que ceux qu'il possède aujourd'hui. Je veux en
outre signaler avec quelle mauvaise foi l'ingénieur en chef
parle de la construction de la chaussée. Il dit :

Ceux qui ont étudié attentivement la question et sont en état de la
traiter librement, d'après son mérite-

Je ne comprends pas cette phrase. Je crois que tout homme
est libre de.traiter la question d'après son mérite.
ne matqueront pas de remarquer que des chaussées d'une telle hauteur
en dehors des dimensions raisonnables ordinaires, et composé-s de la
même matière que certaines parties des levées, ne sont pas propres à _:éer
dans l'esprit des gens une impression bien favorable.

Pourquoi seraient-elles construites de cette manière ?
Pourquoi seraient-elles faites de la matière qui compose cer-
taines parties ? Pourquoi ne seraient-elles pas bien faites ?
Comment peut-il condamner d'avance des travaux, parce
qu'il a proposé de les construire d'une manière non satisfai-
sante ?

De fait, ils peuvent en arriver à la conclusion que l'adoption des moyens
proposés pour éviter les risques pourraient en créer d'autres plus grands,
d'une nature plus formidable à moins que l'on ne prenne des précautions
extraordinaires pour les deux berges de la hauteur voulue.

Ce serait certainement le cas; et il serait de snu devoir
de los faire construire de la manière convenable. Il dit plus
loin :

Aux endroits les plus rapprochés de la rivière et où l'eau, à la grève,
a une profondeur de cinq pieds on fera d'étroits pilotis pour tenir la
matière en place jusqu'à ce qu'elle soit consolidée. La levée seraensuite
protégée par un mur de re-êtement.

On dit d'une lettre de femme que le fin mot est toujours
dans le post scriptun. Il en est do même de ce document.
Nous avons l'estimation du coût des travaux qu'il propose,
mais nous n'avons pas l'estimation du coîtde la maçornorie
qui doit recouvrir et renforcer la levée faite en matière
molle. Les hommes du métier quiont exécuté de semblables
travaux et qui en connaissent le coût, disent que ce revêto-
ment de la levée avec des pilotis et de la maçonnerie, commo
il le dit dans la suite, coûtera beaucoup plus cher que les tra-
vaux actuellement à l'entreprise. Et M. Page admet lui-même
qu'il y a quelque chose de défectueux dans son plan, car il
dit:

Il n'y a aucun doute qu'en plaçant la terre de rebut au centre de la
jetée, ce n'est pas le véritable endroit pour des levées telles que celles
projetées ; cependant, cette couche de terre aura une certains étendue,
et une fois consolidée, sera de nature à retenir presque entièrement, si
non entièrement, l'eau dans le canal si les vieilles berges sont enlevées.

Nous voulons retenir l'eau en entier; et cela me rappelle
les rapports de M. Mills et de M. Wright. On y lit, dans
des termes presque identiques :

Je n'ai aucun doute sur la possibilité d'élargir le canal de la
manière décrite sur le plan; mais quant à faire du "Sy" ou de
l'embranchement nord de la rivière un chenal navigable au moyen de
chaussées à chaque extrémité de l'ile Sheik, je dois avouer qne je n'en
comprends pas plus long que feu John B. Mille qui, parait-il, ne put
réussir à en comprendre 1 importance.

M. l'Orateur, bien qu'il voie la " possibilité et l'efficacité"
d'élargir le canal de la manière qu'il propose, il admet,
cependant, ailleurs, que la matière est mauvaise, et il soumet
un plan par lequel la matière molle étant amassée et démêlée
dans des boîtes viendrait à se solidifier. Il dit que le plan
soumis est désapprouvé par M. Mills, et il ajoute, quant à
la formation du chenal ou de l'embranchement nord de la
rivière, qu'il n'en comprend: pas plus long que John B
Milîs qui, parait-il, n'a pu en saisir 1 importance. Croira-t-ou
que M. John B. Mills en a vu l'importance et qu'en aban-
donnant lo soin des travaux au cýmmisaire en chef, il fit,
le rapport suivant? On lui demanda de faire rapport au
sujet des deux plans, le plan de Hooples Creek. que j'ai
soumis au gouvernement il y a dix ans, comme se le
rappellera mon honorable ami, le chef du gouvernement,
et son propre plan. Voici ses paroles:

O'est un bon point dans le plan de la rivière que vous possédez la
rivière sur une aussi grande.distance ce qi fait que suz un parcours
aussi long le canal ne court aucun' risque de se détériorer, .çt n'e;lge
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aucune réparation. Les travaux projetés seront certainement plus sûrs
aux deux exttémits du niveau des inondations, qu'à tout autre point
(ucndèraut la localité); conséquemment, ai les travaux ne sont pas
très éevéý plus ils Eeront près de la surface de l'eau mieux ça sera,
Pour ce qui est de la route intérieure, vous remarquerez qu'elle n'est
prs seulement élevée, mais aussi à l'abri des glaces et des inondations,
Je snre "Iuvx, cependant, pas cacher qu'il y a quelques dangers que ces
travaîux se bri2ent, quelles que soient leur nature, et les prier.utionls que
l'on prend ; maie dans le plan qui vous est soumis les risgues méritent
à peinie d're mentionnés, comparativement à ceux de l'entre plan.

Le plan de la rivière semble avantageux, ai xoua considérez lei pre-
mières dépenses. Il

Et remarquez ce gp'il dit:
Mais avant de déclarer que c'est* le plan le plus économique et le

meilleur, vous devez tenir compte de ce qui a été fait et de ce que vouâ
avez pour votre argent. D'abord, vous avez une amélioration incom-
pIète qui te coVepond pas au. fins projetées ; er. deuxième lieu, ces
travapux d'amélioration, les aflaires, les operations cominErciales du
pays soit gérùes par un accident qui pourrait être éviitpour une soIn-
me de125,000 o2 $30ê0; en troisième lieu, dans le cas où des répara-
tions eerout nécessaires, elles coûteront beaucoup plus cher, et l'on ne
peut profiter du même avantage de la seison pour des réparations. Voimliî
des peiots que votre conseil comprend parfaitement, et j'espère qu'ils
recevront toute l'attention qu'ils mèritent. "l

J'aimerais à savoir si M. MillS, à qui M. Page ei appelle,
pouvait contredire plus carrément ce rapport.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
EN COiITÉ-PRE13ÈRE LIECIURE.

Bill (n° 44) constituant en corpioration la société con-
grègationnelie des Missions Etrargères du Canada.-(M,
Bolton.)

" LE QUEEN COLLEGE."

M. HIEKPATRICK : Je propose que la chaml>re se
forme en comité pour pLrdre en considération le bill (no
46) mcdifuant Lacte concernant le Queen College de

Kingston.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que ce bill a été ren-
voyé au comité des bills privés avec l'entente que la cham-
bre n'était pas liée à ses principes, pour s'assurer si le par-
leenût avait juridiction dans cette matière. Le comité, je
crois, a rapporté l bill ans exprimer d'opinion sur cette
question, laissant à la chambre la responsabilité de décider
la chose. Maintenant, il est très évident, je crois, que hl
chambre n'a pae juridiction dans cette matiòre, et, dans ce
cas, -'n 'ne fersit que mettre les syndies dans une fausse
position en légiférant sur cette question. Si nous exami-
nors les dispositions de l'Acte de l'Amérique-Britanniquedu
Nord, à l'article 93, nous voyons que les législatures locales
des différentes provinces ont le droit exclusif de statuer en
matière d'éducation. Sauf certaines dispositions à l'effet de
protéger les différentes écoles établies dans l'intérêt des
diverses dénominations religieuses, dans les provinces,
nous n'avons pas le droit de légiférer sur ce sujet, mais
nous pouvons empêcher de la part des légielatures locales
toute législation contraire aux intérêts de ceux que repr&
sentent ces différentes institutions.

Je orois comprendre que les autorités du " Queen College"
ne viennent ici que parce qu'elles supposent, d'aprés
la décision du comité judiciaire du Conseil privé, dans la
eauge de Dobie vsTemporalities Board, que le parlement seul
a juridiction dans cette affaire, En examinant cette décision,
je ne vois pas qu'elle se rapporte immédiatement à ce cas.
Il s'agit d'une question tout à fait différente de celle du
" Queen College " de Kingston. Dans cette décision, le co-
mité judiciaire du Coumeil privé soutient que les législatures
locales ne peuvent révoquer ou traiter cette question ; et il
se base sur la préýention que les intérêts en jeu n'affectent
pas qu'une seule province. Le tribunal déclare que bien
que le Temporalities Board ait son bureau officiel dans une
province, sa résidence n'est pas restreinte à cette pro.
vince; qe ses propriétés ne sont pas sous le contrôle exclu.

M. BERoIN.

sif de la législature d'une province; qu'une des provinces du
Canada a autant droit que toute autre de légiférer sur ce
sujet, et que cette question ne saurait être traitée par une
législation différente dans chaque province. Le conseil
statue le règlement suivant:

L'acte de Québec ne traite pas de la propriété, ou contrat l'affectant,
mais des droite civilq d'une corporation ou d'individus, présents ou futurs.
Si tes droits etintéreita sont susceptibles de division, à raison dela position
locale dans Ontario et Québec, la législature de chaque province aura
le droit de statuer à ce sujet dans les limites de sa juridiction. Si un
acte du parlement constituait deux corporations séparées pour l'expliot
tation d'une mine dans le Hfant-Canada, et un autre dans le Bas-Qanada,
la légi-slature de la province de Québec aurait certainement le droit de
désaeugr cet acte en ce qui a rapport à cette dernière mine et la corpo.
ration qui l'exploite.

Le conseil dit plus loin:
Chaque fois qu'un acte fappliquera aux provinces de Québec et

d'Ontario, il pourra être désavoué par une des deux provinces, et la con-
séquence sera de le laisser en pleine vigueur dans Vautre. MÀati
dans le cas actuel, la. loi de Québeu doit nécessairement affecter les
ds de cette corporation tel qu'existant auparavant dans Ontarlo, de
même que les droits et intérêts des individus dans cette province.

Ainsi la règle établie par le comité du Conseil privé est
que, lorsqu'une corporation n'a pas son domicile réel exclu-
sivement dans une province, lorsqu'elle a des intérêts sous
la juridiction d'une autre province, et qu'elle a été constituée
avant l'union, aucun acte ne pourra l'affecter, et toute per.
sonne voulant proposer quelque amendement devra le faire
devant cette législature qui a seul juridiction dans ce cas.
Mais cette corporation n'est pas du tout dans la même posi-
tion . C'est une corporation constituée par une charte
royale.

C'est avec une charte concernant la question de l'éduca-
tion qui est sous le contrôle exclusif des provinces et en
l'étudiant, qu'il est explicitement déclaré que ce corps ensc.-
gnant se trouve compris dans la province du Haut-Cauadr.
La charte dit:

Attendu que l'établisement d'un collège dans la province du Haut-
Canada, dans l'Américse du Nord, rattaché à lég'1U d'Ecosse-

Et le reste. C'est donc un corps dans la province du
Haut-Canada. Il a son domicile réel, et non-seuleitent
son domicile légal. Il ne peut pas avoir son donneile
ailleurs, car je vois, dons un autre article de la charte
royale, le paragraphe suivant concernant les édifices qui
seront érigés pour l'usage de l'institution :

Pourvu toutefois que tel édifice ou tels édifices ne seront pas à plus
de trois milles de l'éiliEe Saint-André, dans la ville de Kington, dans
la province du aut-<anada,

De sorte que le domicile de cette institution est exclusi-
vement dans le Haut-Canada Elle est sous le egntrôle de
la législature du Haut-Canads et n'a ni intérêts ni droits
dans aucune autre province. Il est vrai que l'église pres-
bytérienne, qui est chargée de l'administration de cette
institution en certain sens, peut avoir des syndics choisis
dans les autres provinces, mais il eun est de même de tout
autre corps, Un corps constitué par ce parlement peut
être composé entièrement d'étrangers. LIL n'est pas néces-
saire qu'aucur des miembres soit sujet britannique résidant
dans le pays. Nous pouvons le constituer si nous avons
la juridiction nécemire. Mais Sctte institution, dont les
syndics peuvent résider dans d'autres provinces, dans
d'autres parties de la confédération, est domiciliée dans la
province d'Ontario. Supposons que la province juge à
propos, dans l'intérêt public et dans l'intérêt de l'éducation,
d'exercer un contrôle effectif sur le cours d'études-il se
peut que les examens de matriculation ne soient pas aseez
sévères, que le programme de l'enseignement ne soit pas
assez étendu,-la législature provinciale peut déterminer à
quelle condition l'institution continuera à jouir du privilège
de conférer des degrés-elle peut- adopter une loi à l'effet
que cette institution et les autres du même genre confor-

I ment leur enseignement à la politique générale du paya en
matière d'éducation; mais, pour cela, il lui faut pouvoir
exercer un Contrôle sur l'institution.
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Tous admettront que si cette institution venait ici pour

la première fois nous demander un acte constitutif, il nous
serait tout à fait impossible de légiférer sur un tel sujat.
D'après les dispositions de PActe de l'Amérique Britannique
du Nord, non seulement l'instruction élémentaire, mais
toutes les questions d'enseignement sont sous le contrôle
des différentes provinces. Il y a, à propos d'enseignement,
certains droits antérieurs à la confédération qui sont pro .
tégés en ce qu'on a donné à ce parlement le droit de sur
veiller les actes 4es législatures provinciales, afin que les
droits acquis lors de l'adoption de la constitution ne soient
pas lésés ou violés. Mais là se borne notre juridiction. Elle
ne va pas au delà, et si une institution venait tout d'abord
s'adresser à nous pour obtenir une charte lui permettant de
se livrer à l'enseignement, tous seraient d'accord à dire
que la question n'est pas de notre ressort. Nous dirions :
il vous faut vous adresser à la législature provinciale pour
obtenir la législation que vous croyez nécessaire à l'établis-
sement de l'institution que vous voulez fonder. A moins
qu'on puisse démontrer que cette institution n'a pas son
domicile exclusivement dans la province d'Ontario, il est
évident que nous W'avons aucun droit de légiférer sur ce
sujet. La charý royale décrète que c'est une institution
enseignante qui devra être établie dans le Haut-Canada.
Elle dit de plus qu'aucun édifice no sera érIgé à plus de
trois milles de Péglise St. Andrews, dans la ville de King.
ston. Elle est aussi exclusivement sous le contrôle de la
législature provinciale et aussi étrangère au principe posé
par le comité judiciaire du Conseil privé dans la cause de
Doble vs The Temporalities Board, qu'il est possible de
létre. Dans cette cause, la cour a décidé :

Le domicile de la corporation est simplement légal et ne peut modifier
sa constitution civile comme corps, dans et pour la province du Haut et
du Bae anada,

Mais ce corps n'a pas seulement un domicile légal dans la
province du Haut-Canada. Il se trouve complètement dans
la province du Haut-Canada. Toute l'institution est dans
cette province, et le fait que le conseil des syndics, en tout
ou en partie, peut-être composé de citoyens des autres pro-
vinces, n'a rien à faire avec la question de juridiction.
Tout le monde sait que la législature d'Ontario et la Légis-
lature des autres provinces peuvent constituer une corpo-
ration dont les membres pourraient venir d'une province
étrangère, transiger dans cette province et le parlement,
fédéral a le même droit. Conséquemment, il nous faut
examiner les fins pour lesquelles la charte à été accordée et
nous voyons que ces fins, sont exclusivement limitées à la
province d'Ontario. Tel étant le cas, quelque nécessaire
quo soit un projet de loi comme celui-ci, quelque légitimes
qu'en soient les dispositions par elles-mêmes, la législature
fédérale n'est pas celle à laquelle il faut s'adresser pour
obtenir ces amendements à la charte.

M. KIRKPATRIOK: L'objection faite par l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) en ce qui concerne la juridic-
tion do cette chambre sur la question à laquelle s'applique
le présent bil), n'a rien peut-être d'étonnant à première vue,
quand on songe que les syndics, le corps des gouverneurs
de Queen College ont partagé d'abord cette opinion.
Quand les congrégations presbytériennes de tout le Canada
se preparèrent à s'anir en 1874, le Queen College, qui
était alors un collège sous le contrôle de l'ancienne Eglise
presbytérienne du Canada, demanda A la législature provin-
ciale d'Ontario un acte à l'effet de l'autoriser à occuper à
l'égard de la nouvelle Eglise presbytérienne du Canada, la
même position qu'il occupait à l'égard de l'ancienne église
presbytérienne d'Ecosse au Canada; et en vertu de cct acte,
les mêmes syndics continuèrent à diriger le eoilége pen-
dant cinq ou six ans,

Dans cet intervalle, cornme plusieurs députés se le rap.
pellent, le procès de Dobie vs. The Temporalities Board, de
l'église d'oe, fut porté Au Oonseil privé qui décida que

l'acte de la législature provinciale concernant la partie
défenderesse était nul et de nul effet, et afin de légaliser ses
actes, elle dut s'adresser au parlement fédémal. Certains
pasteurs de l'église presbytérienne s'adressèrent aussitôt à
la chancellerie, pour que défense fût faite au conseil des
syndics du Queen College de disposer des fonds en vertu
de Pacte de la province d'Ontario, alléguant que cet acte
était ultra vires. Le corps des gouverneurs du Queen
Coellge consulta des hommes de loi sur cette question, et il
lui.fut répondu qu'il existait des doutes graves au sujet de
cet acte par suite de la décision du Conseil privé. A raison
de cette décision et des procès qui leur étaient intentés, les
gouverneurs s'adressèrent au parlement fédéral et ils en
obtinrent, en 1882, un acte qui fut adopté, après discussion
en comité, après un vote dans le comité des bills d'intérêt
privé, sur la question de juridiction, et c'est on vertu de cet
acte qu'ils ont gouverné l'institution depuis lors.

Aujourd'hui, on désire obtenir certaines modifications à
cet acte devenues nécessaires, etje prétends que les s-ysdios
ne peuvent s'adresser ailleurs qu'ici pour ces amendements.
Assurément, on ne peut pas leur démontrer de s'adresser à'
une législature provinciale pour faire amender un acte de ce
parlement. C'est ici qu'il faut qu'ils s'adressent. On ne
peut prétendre que le parlement fédéral. ne peut jamais
toucher à cette loi, parce qu'il ya certains doutes au sujet de
la juridiction de cette chambre ou de la législature provin-
ciale. L'acte fait partie de nos lois et s'il plaît aux auto-
rités du Queen College de venir ici pour obtenir ces amon-
,dements, c'est à elles à en prendre la responsabilité, Je pré-
tendE, cependant, que c'est ici qu'elles doivent s'adre-ser.
Le Queen College a été constitué par une chartre royale en
1841. 11 obtint sa chartro do la reine elle-même en vertu
d'une prèrogative de la couronne, et la chartre a été accor-
dée aux membres provisoires y désignés et A 'toute autre
personne ou, personnes qui sont, ou seront ou pourront en
tout temps ci-après devenir ministres de l'église presbyté-
rienne du Canada, rattauhée à l'église d'Ecosse ou membres
de la dite église presbytérienne ainsi rattachée et en com-
munion parfaite avec la dite église presbytérienne."

Qu'on remarque bien qu'il ne s'agit pas ici des presbyté-
riens de la province du HautCanada, où des presbytérions
de la ville de Kingston, mais de tout membre de l'église
presbytérienne du Canada, en communion avec l'église
d'Ecosse, dans les p.-ovinces du Haut et du Bas-Canada. Ce
sont ces membres qui constituent cette corporation. Ils
résident dans la province du Bas-Canada, aussi bien que dans
la province du Haut-C:nada. Je prétends que ni la législa-
ture d'Ontario, ni la législature do Québec, n'ont le pouvoir
de dissoudre cette corporation. Cela est clairement exprimé
dans la décision du Conseil privé, dans la cause de Dobie vs.
The Temporalities Board. Cette décision se rapporte à un
cas dans lequel la législature do Québec entreprit de légiférer
au sujet du conseil d'administration de» biens temporels.
Ce conseil était composé de membres de l'église presbyté-
rienne da Canada, rattachée à l'église d'Ecosse, mais les
juges maintinrent que,

L'acte de Québec intervient directement dans ta constitution et les
pririlèges d'un corps constitun par un acte de la province du Canada es
ayant son existenze et des droits corporatifs dans la province d'Ontario
aasi bien que dans la province de Québec. Le but avoué de Pacte et
l'efet de ses dispositions ne sont pas d'imposer certaines onuditions e'u
sujet de l'emploi que ce corps ?onrrait faire de ses fonds dans la provinte
de Qnébec, mais de détruire d abord l'ancienne corporation et d'en créer
une nouvelle, et ensuite de modifier matériellement la classe de gens
int6ressés dans les fonde de cette corporation.

Voilà justement la question. De quelle autorité la légis-
lature d'Ontario modifierait elle la classe de gens intéressés
dans les fonds de cette corporation ? Voici une corporation
s'appliquant au deux provinces, ayant des fonds disséminés
dans les deux provinces, autorisée à tenir des assemblées
dans l'ne ou l'autre province, obligée de donner avis dans
les deux provinces des réunions de ses syndics, et d'en noti-
fier par écrit cea syndies dans le deux provinces. Quelle
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autorité, je le répète, possède la législature d'une de ces
provinces,de changer matériellement la classe de personnes
intéressées dans les fonds de cette corporation ? Voilà
absolument la position en ce qui concerne le Queen CAlege.
Le comité judiciaire du Corseil privé dit encore:

D'après les principes étsblis par le jugement de ce tribunal, dans les
causes déjà citées, la première chose à taire pour déterminer la vali lité
d'un acte de la législature provinciale, est d'examiner si, ce qui forme
l'objet de l'acte, est compris dans la catégorie de sujets énuméré3 dan
l'article 92. Si non, l'acte n'est pas valide Si oui, il y a encore ceci à
rechercher, savoir : si, encore que la question soit comprise dans cette
catégorie, elle n'est pas aussi comprise dans la catégorie des sujets
énumérés dans l'article 91, et si la juridiction de la législature provin-
cile n'est pas par ce fait annulée.

Plus loin, le comité judiciaire ajoute:
Si les législatures d'Ontario et de Q iébec avaient l'une et l'autre le

droit d'établir le conseil de 1858, qui est une corporation existrnt dans
et pour les deux provinces, elles ne pouvaient que créer à Sa place deux
corporations, dont l'une existerait dans et pour Ontario et serait étran-
gère à Québec, et dont l'autre serait une institution dans Québec, étran-
gère à Ontario.

Les membres de ce corps sont les membres de l'église
presbytérienne du Canada, qui s'étend aux deux anciennes
provinces. Ils se sont unis aux autres congrégations pres-
bytériennes de tout le Canada. En 1882, ils se sont adressés
à cette législature pour demander que les membres de la
nouvelle égl:se presbytérienne du Canada soient substitués
aux anciens, qui étaient simplement membres de l'église
presbytérienne dans les anciennes provinces du Haut et du
Bas Canada. C'est don un fait indéniable que tout membre
de l'église presbytérienne dans toute l'étendue du Canada
fait partie de la corporation de ce collège, et je prétends
que c'est ici qu'il leur faut s'adresser pour obtenir un acte
s'y rapportant.

L'honorable député dit que laquestion tombe sous le coup
de l'or'icle 93 de l'acte de l'Amérique.Britannique du Nord,
qui dit que dans et pour chaque province les législatures
provinciales auront juridiction exclusive en matière d'édu.
cation. Je prétends en toute conBance que cet article
enttnd parler du système public d'éducation. Il ne signifie
pas que les législatures provinciales auront juridiction sur
une corporation qui a l'enseignement pour objtt. Autrement,
on pourrait tout aussi bien dire que si tous les éditeurs
de Halifax, Saint-Jean, Montréal et Toronto s'unissaient en-
semble pour former une corporation dans le but de publier
des ouvrages d'enseignement, et s'adressaient au parle
ment fédéral pour obtenir une charte, ce parlement n'au-
rait pas juridiction, parce que le but de !a' corporation se
rapporterait à des questions d'enseignement.

Je prétends que ce n'est pas là la signification du mot
"éducation " dans cet article, mais qu'il sigr ifie simple-
ment le système d'éducation. L'honorable député dit que
les législatures provinciales peuvent moddier le cours
d'études. Oui, et les autorités du collège auront alors a se
conformer au système, quel qu'il soit, que la législature
provinciale pourrait adopter. Mais la législature provin-
ciale ne peut pas aller an-delà, elle ne peut pas changer les
membres de la corporation, elle ne peut pas abolir la
corporation, elle ne peut pas en confisquer les fonds, ni
disposer d'aucun de ces fonds, qui sont.situés dans une autre
province. Une autre raison pour laquelle ils doivent
s'adresser au parlement fédéral, c'est que ce collège peul
posséder des propriélés dans toutes les provinces. Les
membres de la corporation do ce collège sont domicilié
dans toutes les provinces du Canada, et il y a des personnes
qui, par testament ou autrement, peuvent devenir des bien-
faiteurs du collège, celui ci peut se trouver à posséder des
propriétés dans toutes les provinces, et il désire avoir le
uroit de garder ces b;ons.

L'honorable député dit qu'on peut changer la matière de
l'e seignement du cours d'étude. Nous avons un exemple
de la manière dont une législature provinciale peut légi-
fér r au sujet des affaires faites pat' une corporation et,
ob iger cette corporation à se conformer à cette législation:

M. X IaEPwTa10&,

je veux parler des compagnies d'assurances. L'honorable
députt se rappellera qu'il y a des compagnies constituées
par acte dn prulement fédéral, pour faire des affaires dans
tout le Canada et qui, cependant, doivent se conformer aux
lois provincial's, en ce qui concerne les polices et les con.
ditions auxquelles leurs polices sont émises. C'est un cas
qui se rapproche beaucoup de celui-ci, savoir: une corpora
tion dont l'objet est de faire des affaires d'asiurances et qui
doit se conformer aux lois provinciales en ce qui concerne
les conditions auxquelles ces polices sont emises. De même,
dans le cas actuel, le but de la corporation peut être
d'enseigner et, en ce qui concerne le cours d'études et toute
autre question touchant le mode d'enseignement, elle peut
avoir à se conformer aux lois provinciales.

Il y a un autre argument dont on s'est servi et qui peut
avoir qielquo poids. La charte du collège a été accordée en
vertu des prérogatives de la reine. L'honorable député qui
a soulevé cette question sait très bien, en sa qualité d'avo-
cat en droit constitutionnel, que nulle prérogative de la
reine ne peut être modifiée, amendée on affec!ée, sauf du
consentement de la reine; or, les législatures provinciales
n'ont aucune juridiction pour affecter, modifier ou changer
une prérogative de la reine, car elle n'est pas partie à la
législation. .Dans la province du Nouveau-3runwick, ce
principe est reconnu, car la reine n'y est pas, même de nom,
partie à la législation ; elle n'est pas mentionnée dans les
actes de la légissature. Les juges de la cour suprême, les
juges 'aschereau, Gwynm e et Henry ont tous, dans la cause
de Le Noir vs. Ritchie, décidé que la reine n'est pas partie
à la législation des législatures provinciales; c'est au nom
du lieutcnant-gouverneur que s'est faite la 'Igislation; c'est
lui qui représente l'autorité royale et conséquemment ces
législatures ne peuvent supprimer, ni moditier, ni affecter
aucunes des prérogatives de la reine ; conEéquemment elles
ne peuvent pas amender ou modifier une charte accordée en
vertu des prérogatives do la reine. Je ne crois pas qu'il
soit écessaire de pousser plus loin cette argumentation, car
i est acquis que cette corporation est constituée, non pour
des fins provinciales, mais pour des fins féiérales; c'est une
corporation existant dans les provinces d'Ontario et de
Québec; c'est une corporation qui a déjà fait l'objet d'un
ate fédéral et le seul moyen de modifier cet acte, c'est par
un autre acte du même parlement. C'est pourquoi je
m'adresse avec confiance a la chambre et lui demande
d'adopter ce bill, et s'il y a un député qui ait des doutes, qu'il
institue une action et le corps des gouverneurs du Queen
College sera très heureux de faire décider la question par
les tribunaux.

M. WELDON (Saint-Jean)t L'honorable préopinant a
prétendu que les prér,.gatives royales sont en dehors de la
jet idiction des législateurs provinciales. Je suis d'une
opinion toute opposée. Jo crois que la législature provin-
ciale, dans la sphère de ses attributions, et souveraine et a
,iutant de droit de changer ou modifier une charte dans les
limites de la province, qu'en peut avoir le gouvernement
fédéral sur une question de son ressort. Mon honorable ami
a parlé de la législature du Nouveau-Brunswick, depuis la
confédération, et a dit que le nom de Sa Majesté n'apparaît
pas dans cette législation. En tant que je me le rappelle, et
j'en suis presque certain, le nom de la reine n'apparaissait
pas dans la légielation du Nouveau-Brunswick. Mais il me
semble que cette question n'a aucunement rapport au cas
qui nous occupe. Malgré tout mon désir de voir le Queen
College arriver à ses fine, je crois que la question qu'on a
soulevée dans cette chambre, est une des questions constitu-
tionnelles les plus importantes. Lorsque fut proposé l'acte
de 1882, il y a eu discussion devant le comité des- bills d'inté.
rêt privé, mais devant la chambre, il passa par ses diverses
phases sans discussion, et le cas dont il s'agit aujourd'hui
n'a pas été soulevé. Je crois qu'il y a une grande différence
entre ce cas et celui de Dobie va The Temporalities Board,
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Dans le cas de Dobie, il s'agissait d'une intervention de la
législature de Québec dans un acte du parlement fédéral.
L'acte de la législature provinciale statuait sur les biens
non-seulement d'une corporation constituée par le parlement
fédéral, mais d'une corporation constituée dans la province
d'Ontario, de même que dans la province de Québec. Con.
séquemment, le conseil privé décida que la législature de
Québec n'avait aucune jariEdiction sur une corporation qui
tenait sa charte du parlement fédéral. Une corporation
dont l'existence corporative et les droits corporatifs sont
pour Ontarie et Québec, ne peut pas être affectée par une
législation d'une seule province, pas plus par celle d'Ontario
que par celle de Québec. Dans l'acto concernant les biens
temporels, 22 Vict,, chap. 66, nous voyons qu'il est décrété
que bien que les fonds doivent être consacrés à la subsis.
tance des ministres et missionnaires de cette église, ils ser-
viront aussi à la construction et à l'entretien de ses temples
et presbytères dans tout le Canada; de sorte que l'acte de
Québec a été déclaré ultra vires par le conseil privé, comme
intervenant dans une question qui était du ressort de la
législature d'Ontario, de même que de celle de Québec. Il
y a une différence entre ce cas et celui du Queen College.
lia charte de ce dernier a été accordée dans le iant-Canada,
quelque temps après l'union des deuz provinces du Haut et
du Bas-Canada. Comme l'a fait remarquer l'honorable
député de Bothwell (M. Mille), la charte désignait le domicile
du collège, et s'il en est ainsi, c'est une corporation exclusi-
vement dans les limites de la province d'Ontario.

On a dit que le collège pourrait peut être désirer acquérir
des propriétés dans d'autres provinces. Jo ne vois pas que
le fait d'être sous la juridiction exclusive d'Ontario, l'empêche
d'acquérir dans une autre province. Il a été décidé que si
une corporation de la province d'Ontario possède des biens
dans celle de Québec, ces biens sont soumis à la juridiction
de Québec, pour ce qui concerne les impôts, mais que là se
borne le contrôle de la législature de Québec. De sorte que,
même si cette corporation est exclusivement sous la jur idie.
tien de la législature d'Ontario, cela ne l'empêche pas de
posséder dans d'autres provinces. Il y a dans le Canada
d'autres corporations qui possèdent des chartes royales. Le
collège où j'ai fait mon cours d'études, King College, à
Windsor, N.-E., possède une charte royale, et c'est probable-
ment le plus ancien collége du Canada. Est-ce que le parle.
ment fédéral pourrait intervenir à l'égard de cette charte ?
Il en est de même de l'université de Frédericton. Je ne puis
parler avec connaissance de cause de l'université de Toronto;
mais si le principe posé par l'honorable député de Frontenac
(M. Kirkpatrick) est exact, le parlement fédéral peut légi-
férer sur ces trois universités, et pour appliquer le principe,,
il faudrait, virtuellement, enlever ces universités constituées
par charte royale a la juridiction des provinces, et les sou-
mettre à la juridiction du parlement fédéral. Je ne vois pas
comment cela puisse se faire légalement, bien quej-'avoue que
la question est entourée de difficultés, mais je dois aussi (Ire,
après avoir étudié attentivement la question, qu'il y a beau-
coup de force dans l'argumentation de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), an ce qui concerne le Queen College,
et malgré que nous avons adopté, en 1882, un acte dont la
validité n'a pas été attaquée jusqu'ici, devant-aucun tribunal,
aujourd'hui que la question.est soumise à la chambre, nous
sommes tenus d'examiner si s'est une question surlaqoelle
nous avons le droit de légiférer. Dans mon opinion, le prin-.
cipe posé par le conseil privé dans la cause de Dobie vs. The
Temporalities Fund ne s'applique pas au cas de ce collège,
Le conseil privé, dans cette cause, avait à s'occuper d'un
état de choses existant dans les anciennes provinces, et l'on
cherchait à faire abroger un acte du Canada s'appliquant à
Ontario et Québec. Dans le cas actuel, nous ne faisons qu'em-
piéter sur des droits créés dans Ontario etintervenir dans une
question qui est du ressort do lalégislature de cette province.

Quant à l'article 93, l'honoràble député ndmet, qu'en ce
qui concerne le mode d'enseignement et he cours d'études, la

législature provinciale a juridiction. L'honorable député
Admet ce principe, mais il prétend qu'en ce qui concerne le
Queen Collego, le conseil des syndics et l'économie inté-
rieure du collège peuvent être du ressort du parlement fédé.
ral. Alors toutes les écoles supérieures peuvent être com-
prises dans la même catégorie; mais si on a attribué aux
législatures provinciales juridiction dans les questions d'en.
seignement, assurément on a dû leur attribuer également
juridiction dans toutes les questions qui s'y rattachent.

Mes sympathies me porteraient à appuyer le présent bill
et à donner mon adhésion à la législation projetée, mais je
me crois tenu d'exprimer ma manière de voir sur la question
qui, je l'admets, est entourée de difficultés, et il me semble,
après avoir entendu l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), que mes vues s'accordent avec celies qu'il a exprimées.

Sir JOHN THOMPSON: Je crains que dans le peu de
temps qu'il reste pour la discussion des bills d'intérêt privé,
si on persiste à faire des objections, il soit à peu près impos.
sible de clore le débat. Si les honorables députés de la gauche
qui ont parlé entendent insister sur leurs objections, ce n'est
pas la peine, je l'avoue, de procéder; mais peut-être n'ont-ils
parlé que pour affirmer leurs vues sur la question de juridic.
tion et permettront-ils l'adoption du bill. Si le bill doit être
combattu, je désire faire quelques remarques sur le sujet. On
a fait valoir, de part et d'autre, beaucoup d'rgumente que je
n'approuve pas, mais ce qui milite surtout en faveur de
l'adoption du bill, si c'est un bill qui se recommande à la
chambre par son mérite, c'est que ce parlement a affirmé sa
juridiction en 1882, et adopté un acte, déterminant l'orga-
nisation de ce collège. Il me faut présumer qu'en adoptant
cet acte, il a stipulé des dispositions et des règlements dont
l'opération a causé des embarras et les membres provisoires
qui ont accepté cet acte en 1882, s'adressent aujourd'hui au
même parlement pour lui demander de faire disparaître ces
causes d'embarras.

Je crois que la chambre, dans ces circonstances, ne devrait
pas décliner sa juridiction, surtout quand il s'agit d'un bill
d'intérêt privé Si ce bill affectait dans une grande mesure
des intérêts publics, on aurait peut être raison de prétendre
que nous ne devons pas affecter des droits publics en
légiférant dans un cas où notre juridiction est douteuse ;
mais il b'agit ici d'une demande faite par des particuliers
dont le but ne sera pas atteint, même par l'adoption du bill,
si nous décidons que la question n'est pas de notre ressort.
Il faut admettre qu'il serait dangereux et hardi de la part
d'une législature provinciale d'amender un acte du parle-
ment fédéral ; mais puisque nous avons admis notre juridie-
tin en 188, et que nous avons adopté cette loi, je ne crois
pas que ce parlement doive aujourd'hui se décerner un
cerLiftcat d'inconséquence en disant: " En 1882, nous avons
adopté une loi et nous avons imposé des obligations
inopportunes, et aujourd'hui nous refusons d'exercer notre
autorité sur une de nos propres lois." Je ne crois pas que
cette loi, comme l'aprétendu l'honorable député de Bothwell
(M. Mills), se rapporte à une question d'éducation. J'admets
avec l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick), que
la législature provinoiale, eu dépit de l'acte fédéral de 1883
et iialgré que nous puissions adopter ce bill ce soir, possède
Ao tels pouvoirs sur l'enseignement, qu'elle peut mênie
empêcher ce collège d'enseigner dans Ontario. Mais, cela
n'implique aucunement que, parce que la législature provin-
ciale a juridiction en matière d'enseignement, de droits
civils ou de contrats, le parlement fédéral n'ait pas le droit
de constituer une corporation pour enseigner das plus
d'une province, comme la chose selait pour les assurances,
ainsi qu'il en s été décidé, et qui ne sont pas plus une
question de notre ressort, que celle de l'enseignement.
Lorsqu'on examine la charte constitutive de ce collège,
nous voyons qu'elle n'est:pas, comme on l'a prétendu, d'un
caractère provincial.' Cest une chärte royale s'appliquant
distinotement à toute la province du (aada. Plus tard la

1889. 621



DÉBATS DES COMMUNES. 13 MARS

province du Canada fut divisée et la question est de savoir
quelle législature est compétente à en abroger ou à en
modifier les dispositions, depuis la division de la province
du Canada cn deux provinces, celles d'Ontario et de Québeo.
La question do savoir s'il y a analogie entre le cas actuel et
celui de Dobie, cet en grande partic une question de fait, et
je ne suis pas en possesFion des faits qui ont été présentés
au cours du débat, et je ne faisais pas partie du comité, pour
rme permettre de juger jusqu'à quel point les faits do cette
cause ont rapport au cas actuel, mais il est évident que c'est
une question qui peut être de notre ressort, en vertu des
principes posés par le Conseil privé, et il en serait incontes-
table-ment aini, dans mor humble opinion, si ce corps avait
été constitué par charte royale, qui équivaut à un acte de
l'ancienne province du Canada, pour des fins s'appliquant à
toute la province du Canada. Ce corps possède des biens
dans les deux provinces d'Ontario et de Québec, et il lui
faut les administrer en vertu d'une nouvelle loi.

Comme je l'ai déjà dit, je ne crois pas être assez au cou-
rant des faits pour discuter la question. Je fais simplement
cette remarque dans le but d'exprimer une opinion, qu'il ne
s'agit pas ici d'une loi portant sur une question d'éducation;
le bill à sa fa.ce, se rapporte à une cor-oration constituée
dans le but de se livrer à nos opérations dans deux pro-
vinces du Canada. C'est à ce point de vue que la question
a été considérée par ce parlement, c«est à ce point de vue
qu'on lui a imposé certaines restrictions, et je crois qu'il
n'est que raisonnable et juste que nous lui accordions la légis-
lation nécessaire, pour faire disparaître los difficultés que
nous avons nous-mêmes causées.

M. DAVIES (I. P.-E ) : S'il s'agissait ici d'un bill d'in.
téi êt privé ordinaire, qui n'impliquerait pas de la part de la
chambre l'admission d'un principe, nous pourrions peut-être
adopter la manière de voir de l'honorable ministre. Mais
comme l'a fait remarquer l'honorable député d Saint-Jean
(M. Weldon), si nous affirmons une fois notre droit de lé-
giférer à l'égard de ce collège, on viendra peut-être demain
ou après-demain nous demander d'en faire autant à l'égard
du col!ège de Windsor ou des autres institutions qu'il a
mentionnées.

Je puis dire que les autres arguments me paraissent aller
très fortement à l'encontre de notre droit d'adopter ce bilL
L'honorable ministre de la justice dit qu'une des raisons
tiès fortes qui lui paraissent militer on faveur du bill, c'est
qu'en 1882, nous avons adopté une loi à l'effet d'amender
cette charte. On a déjà fait remarquer que cette loi a subi
ses phases en cette chambre sans discussion. On n'a pas
critiqué ni contesté alors notre droit de l'adopter, et c'est à
mon sens un argument sans portée, que de dire que parce-
que nous avons en tort une fois, noua devrions continuer
tous les ans à avoir tort. Si nous avons une fois usurpé une
juridiction, cette chambre ne devrait pas être appelée à per-
pétuer cette usurpation.

L'honorable ministre dit que cette chambre ayant adopté
l'acte et exercé sa juridiction, ce serait de la part do la lé-
gislature provinciale, agir avec beaucoup de hardiesse, quo
d'essayer de l'abroger. Mon honorable ami devrait remar-
quer que, si nous avons adopté cette loi sans avoir juridiction
dans la matière, il n'est pas besoin d'acte de la législature
provinciale pour l'abroger, mais la loi en elle-même est nulle
et de nul effet: De sorte qu'il n'est pas question de savoir
si une tentative est faite par la législature provinciale, en
vue de l'abroger, mais si, oui ou non, nous avions le droit de
l'adopter. La question est de savoir si oui ou non lacharte
qu'on veut faire modifier était un acte constitutif pour l'an-
cien Canada, ou simplement pour la province d'Ontario. Il me
semble que l'honorable ministre n'a guère raison de présu-
mer que la corporation avait ses droits et son existence dans
les deux provinces. Il est explicitement déclaré dans le
préambule de la charte, que ce sera un collège dans la pro-
vince da Haut Canada.

Sir JoRN THompeoNN:

Le préambule dit:
Attendu que l'étabPssement d'un collège dans la province du Haut.

Canada, dSn3 l'Arnérigue Britannique du Nord, sous le contrôle de
l'église d' Ecosse.

Plus loin il est dit:
Il sera connu en fait et en lei, sous le nom et désignation de

Queen College, à Kingstox.
Dans la charte, il est stipulé:

Nous voulons de plus que les syndics et leurs enc..e'sseurs aient le
pouvoir et l'autorité nécessaires pour ériger un on dt.x élifices pour
l'usage du collège, pourvu tcujours que deux ou ces édifices ne sont pas
éloignés de plus de trois milles de l'église de St. Andrew's, dans la ville
de Kingston, dans la province du Haut-Canada.

Do sorte que la charte royale ne paraît n'avoir ou d'autre
intention que d'opérer comme acte constitutif dans la pro.
vince du Haut-Canada,

S'il en est ainsi, il me semble à peu près démontré que
nous n'avions pas le droit de légiférer sur cette question.
La décision citée7par l'honorable député de Frontenac (M.
Kirkpatrick) À l'appui de sa prétention m'a paru, dès
l'abord, directement défavorable à la position qu'il a prise.
C'est une décision qui porte sur un acte de la législature de
Québec. Cet acte de la législature de Québec était une
tentative d'immixtion et, en réalité, une suppression d'une,
corporation qui avait été créée par l'ancienne province du
Canada. Une corporation avait été créée par l'ancienne
province du Canada, avec ses droits et son existence dans
les deux provinces, conséquemment, ni la province d'Ontario
ni la province de Québec ne pouvaient entreprendre de
modifier cette charte, car la chose n'était pas de leur ressort.
Le pouvoir de modifier un acte quelconque de l'ancienne
province du Canada, si je comprends bien cette décision, a
été restreint simplement au pouvoir direct de législation
que possède chaque province en la matière.

Ce qui a été décidé dans cette cause, c'est que cette cor-
poration ayant son existence et ses droits corporatifs dans
les deux provinces, son acte constitutif ne pouvait être abrogé
ni modifié par résolution de la législature de l'une ou de
l'autre province et que, conséquemment, le seul parlement
auquel elle pût s'adresser était le parlement général du
Canada. Les autres arguments invoqués me paraissent
militer fortement en faveur de la position que la charte que
nous voulons amender, est cello d'une corporation n'ayant
pas ses droits et son existenes dans les deux provinces, mais
dans la seule province du iïaut-Canada, aujourd'hui Ontario.
S'il en est ainsi, il mr semble que la seule province d'Ontario
ait droit de légiférer à cet égard. Je crois que ce serait une
usurpatioa dangereuse de notre parlement, si nous en venions
à la conclusion que nous L'avons pas juridiction, que d'ex-
ercer une juridiction, simplement parce que nous nous
sommes engagés dans la même fausse voie, il y a quelques
années, alors qu'on n'a pas attiré l'attention de la chambre
sur ce point.

M. CASEY: Je dois protester encore une fois contre l'in-
gérence de cette chambre dans une question comme celle là.
Comme l'a fait remarquer l'honorable préopinant, si nous
avons le droit de vous ingérer dans les affaires du Queen
College, à Kingston, nous avons le même droit à l'égard da
collège Victoria, de l'université de Toronto, ou de tous les
collèges catholiques de Toronto, de la province de Québec.
J'attire l'attention de la chambre et surtout de la députation
de la province de Québec, sur l'importance de cette question.
Si nous avons le droit de noas occuper de cette question,
nous avons également le droit de légiférer à l'égard des
fonds et de l'administration de tout collège catholique de la
province de Québec. Il nous faut donc bien comprendre ce
que nous faisons et bien étudier la position. Je crois que la
question constitutionnelle a été pleinement débattue et qu'il
a été clairement démontré que nous n'avons pas juridiction.
Nos amis de Québec désirent-il voir leurs collèges placés
sous la juridiction de ce parlement?

M. BRGIERON 1 Non
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M, CASRY : Je ne crois pas qu'ils le désirent. En ma

qualité de méthodiste et de protestant, je ne veux pas que
le collège méthodiste de la province d'Ontario soit vlacé
sous la juridiction de ce parlement. Pour ces raisons qui
se rapportent au défaut de juridiction de cette chambre, et
sans vouloir critiquer aucunement les changements que l'on
propose d'apporter à la constitution du Queen College, je
suis opposé au bill.

La motion est adoptée et le bill étudié en comité,

M. KIRKPATRICK Je propose que le bill soit mainte-
nant lu une troisième fois.

Le vote est pris.

Bain (soursolgeo),
Barnard,
Bell,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Bowmnan,
Boyle,
Brien,
BrowL,
Burdett,
crneron,
Camîpbell,
Cargill,
Carling,
Charlten,
Obequette,
Cimon,
Cochrane,
Corby,
Cotombe,
Davis,
Dawson,
Denison,
Dewdney,
Eisenbauer,
Ellis,
Ferguason (Renfrew),
Forguson (WeUaitd),
Gillmor,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Haggart,

POUR:
Messieurs

Heggn,
flickey,
Holton,
Hudspeth,
Lvest
Jamîeson,
Joncas,
Kenny,
Kirk,
Kirkpatrick,
Labe le,
Landerkin,
Lang,
Langevin (Sir Hector),
La ivière,
Lépine,
Lister,
Lovitt,
Macdonald (Sir John),
Macdonald (Huron),

Mcolia,
McDoaald (Victoria),
McDougald (Picton),
Meintyre,
McKay,n,
McKeen,
McMillan (Huron),
Melnlen,
fcleill,

Madila,
Mare,
Marshall,
Masson,
Meige,

Messieurs

Edgar,
Edwards,
Fiset,
Flynn,
Freeman,
Gantier,
Geoffrion,
Giganît,
Godbout,
Guay,
Labrosse,
Langelfer (Mon tmor'cy

Mitchell,

Mulocr,
Paterson (Brant),
Perley,
Platt,
Porter,
Purcell,
Putuam,
Itiopel,
Rcbertson,
Roome,
Rowand,
ltykert,
Scarth,
Scriver,

Semple,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Semez ville,
Sproule,
Sutherland,
Tu lor,
Thérient,
Tomeon (Sir John),
Tisdaie,
Trow,
Vanasse,
Waldie,
Wallace,
Watson,
Wilson (Elgin),
Wilson (Lennox).-104.

Langelier (Québec),
Laurier,
Lavergne,
Milla (Bothwell),
Rinfret,
Ste. Marie,
Turcot,
Weldon (Albert),
Weldon (St. Jean)
Wilson (Argnteull),
Wood (Brockville)-35.

La motion est adoptée; le bill est lAu une troisième fois et
adopté.

CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX,

M. BROWN: Je propose que la chambre se forme de
nouveau en comité pour étudier le bill (no 3) à l'effet d'éta-
blir de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté
envers les animaux. En faisant cette motion M. l'Orateur,
je désire accentuer la déclaration que j'ai faite à la chambre
dernièrement, savoir; qu'ayant compris que certains députés
ont des objections contre quelques-uns des derniers articles
de ce bill, je proposerai en comité d'y faire certaines modi.
fications qui, j'en suis sûr, satisferont la chambre.

La proposition est adoptée et la chambre se fbrme en
comité.

(En comité.)

M. TISDALE: L'honorable député qui vient de proposer
qua la chambre se forme en comité pour é,udier de bill, a
refusé, dans toutes los discussions anteriures sur le bil, d'en
retirer ou amender aucun article, Si je comprends bien le
bîl, il ne con tient aucun article iM portaut qui soit de nature
a motiver une étud& sérieuse; tout Io bill, comme on l'admit
dars los discussions antérieures, roule sur cet article. A
cette phase du bill, je ne me propose pas de retenir le
comité par un débat. Je propose, appuyé par M. Taylor,
que le comité lève sa séance.

La proposition est adoptée; pour, 67; contre, 60.

NAVIRES NAUFRAGÉS OU Dft]SEMPARÉS.

La chambre se forme en comité pour étudier le bill (n° 2),
un acte à l'effet d'autoriser les navires étrangers à secourir
les navires naufragés ou désemparés dans les eaux cana-
diennes.-(M. Kirkpatrick).

(En comité.)

M. K[RKPATRICK: Nous avons déjà soumis au comité
qui a étudié ce bill, celui qui a été soumis l'an dernier à la
chambre des représentants à Washington, sur lequel un
rapport mixte avait" été fait et adopté et qu'on supposait
être devenu loi. Le comité était d'opinion qu'il serait à
propos d'adopter exactement l'offre du gouvernement des
Etats-Unis en la matière, et nous avons adopté la formule
de l'offre de réciprocité de secours envers les naufragés, faite
par le gouvernement des Etats-Unis. A la suite de cette
entente, je reçus instruction de faire sur le bill un rapport
conforme à celui que nous croyions avoir été adopté à
Washington. Subséquemment, je me mis en communication
avec certaines autorités à Washington, -et je fus informé
officiellement que la résolution mixte ayant trait à cette
matière, n'a pas été adoptée l'an dernier pour la raison, je
suppose, que le bill présenté ici à la dernière session, avait
été rejeté après avoir atteint une certaine phase et que, par-
tant, les Américains refusaient de procéder avec leur projet
de loi. Cela laisse la loi américaine précisément où ello en
était, en 18378, c'est-à-dire qu'elle comporte l'offre qui nous
est soumise depuis plusieurs années. S'il en est ainsi, je
demanderai au comité la permission de modifier mon bil,
de fnçon à ce que le texte en soit exactement conforme à
cette offre. Le bill tel que rédigé présentement, a un peu
plus do portée, mais en modifiant quelques mots, il s'adap-
tera au cas actuel et sera exactement dans les mêmes termes
que l'acte des Etats-Unis.

Voici quelle est la loi des Etats-Unis
Les navires canadiens de toute sorte pourront porter aide ou secours

aux navires eanadiens ou autres qui seront naufragés on désemparée
dans les eaux américaines contigués à la confédération du Canada, et
il est décrété que le présent acte n'entrera pas en vigueur avant une
proclamation du président, déclarant que le même privilège de secourir
les navires américains on autres naufragés ou désemparés dans les eaux
américaines contigués aux Etats-Unis a été accordé parle gouvernement
canadien, et déclarant que le présent acte est en vigueur, décrétant de
plus que le présent acte cessera d'être en vigueur A partir de et aprês la
date de la proclamation du président, déclarant que le dit privilège réci-
proque a été retiré ou révoqué par le dit gouvernement du Canada.

Voilà la loi des Etats-Unis. Je propose que notre loi
soit exactement conforme à cette offre.

M. MITCHELL : Vous êtes en faveur de la réciprocité,
alors ?

M. KIRKPATRICK: Oui ; le bill se lit comme suit:
Les navires américains de toute sorte! pourront porter aide on se-

cours aux navires américains ou autresqui sont naufcaés ou désemparés
dans les eaux canadiennes contiguës aux Etats-Unis.1

Puis, l'article 2, qui introduit le privilège aux eaux du
canal Welland et du canal Sainte.Marie sera biffé, car cette
proposition qui a été faite à Washington l'an dernier n'est
pas devenue loi. C'est là le changement le plus important.
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Bernier,
Casey,.
Casgrain,
Colter,
Cook,
Couture,
Davies,
Desoaint,
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Dupon,
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L'article 3 décrète :

Le présent acte entrera en vigueur depuis et aprè3 la date men-
tionnée dans la proclamation du gonvernçur général, laquelle proclama-
tion pourra étre !an lorsque le gouverneur en conseil aura reçu l'as-
surance que le p dil de porter secours aux navires canadiens ou au-
tres dans les eaux des Etats-Unis contiguös à la conf:lération du Ca.
nada, sera accordé aux navires canadienc de toute sorte."

Le paragraphe suivant reste tel qu'il est.

M. JONES (falifax) i Ne vaudrait-il pas mieux biffer les
mots, " contiguëi aux Etats-Unis?" Cette phraso peut
causer des malentendus dans certains cas. Comme le bill
doit s'appliquer généralement, chaque fois que des secours
seront nécessaires, je ne vois pas la nécessité do conserver
ces mots.

M. KIRKPATRICK: Je crois qu'il vaut mieux adopter
exactement les termes de la loi américaine et laisser au mi-
nistère des douanes le soin de faire des règlements pour
l'application de l'acte. Je crois qu'à la suite d'une entente
entre les deux pays, il sera facile do préparer des règlements
qui assureront l'application satisfaisante de la loi.

M. JONES (Halifax): Il y a du vrai dans cette remarque,
mais en même temps cela laisse subsister une certaine incer-
titudo, et dans le cas où les services d'un remorqueur ame-
ricain seraient disponibles dans nos eaux, sur la côte mari-
time, l'article tel que rédigé ne serait pet-être pas suffisant.
Je ne vois pas l'utilité de conserver ces mots, puisque l'objet
du bill est de donner entière liberté aux deux pays en la ma-
tière.

M. KESNNY: Je ne partage pas l'opinion de l'honorable
député. Je crois qu'il est grandement préférable de conser.
ver la rédaction actuelle. D'après ce que j) comprends du
bill, il ne doit pas s'appliquer aux provinces maritimes.

M. BOWELL : La rédaction du 'bill ne prête pas aux
ineertitudes, comme l'a prétendu l'honorable député. Le bill
tel que je le comprends ne s'appliquera pas aux provinces
maritimes, mais aux eaux intérieures. Si nous retranchons
ces mots, nous n'aurons plus de réciprocité, car c'est préci-
sément ce que refusent les Américains en refusant d'étendre
le cabotagLo aux deux pays. Si j'avais à exprimer mon opi-
nion personnelle, je n'aurais pas d'objection à ce que demande
l'honorable dériuté de Halifax. Mais on prétend que le sen.
timent de la chambre et du pays est en faveur du bill, tel
qu'il a été adopté par le congrès des Etats-Unis, ce qui met-
trait ce pays exactement dans la position qu'il veut faire
au Canada, mais rien de plus.

M. JONES (Halifax) : Je vois avec plaisir que le ministre
des douanes ne partage pas l'opinion de mon collègue et que
l'auteur du bill considère que le but qu'il a en vue de per-
mettre aux navires étrangers d'être utilisés dans nos eaux
maritimes, est atteint par l'article tel que rédigé. En
réponse à mes remarques, il a déclaré que c'est là son inten-
tion. Puisque l'honorable ministre des douanes n'y voit pas
d'objection de la part du gouvernement, je ne vois pas l'uti-
lité de conserver une phrase qui cet susceptible d'être mal
interprétée.

M. MITCHELL : Il ne saurait y avoir de do, te sur
l'effet de ce bill. L'objection de mon honorable ami me
semble tout à fait inutile, parce qu'elle ne s'applique pas.
Nous autorisons les navires américains à secourir nos
navires en détresse, à proximité des côtes canadiennes et
cela ne s'appliquera pas sculement aux grands lacs, mais
aux eaux du Saint-Laurent, sur les deux rives. Cela ne
s'appliquera pas seulement aux grands lacs et aux eaux du
Saint-Laurent, mais à toutes les côtes du Canada.

M. JONES (Halifax): Mon collègue dit que non.
M. MITCHELL : Votre collègue n'a pas toujours raison

comme vous l'admettrez bien, je crois, et si vous étiez de la
droite, on vous verrait probablement défendre ce qu'il défend
aujourd'hui. C'est ce que la chambre a pu constater en ce

M. EIRKPATIcK.

qui concerne le député sénior et ledéputé junior de Halifix.
Quoi qu'il en soit, une autorité plus haute que les deux
députés de Halifax, le ministre des douanes, a dit quelle inter-
prétation son ministère attachera à ce bill et conséquem.
ment il ne peut y avoir de doute à cet égard. Je ne me
suis cependant pas levé pour parler de cela, mais pour dire
que j'ai été heureux d'entendre une remarque faite par le
ministre des douanes qui, sans doute, parle comme représen.
tant le cabinet dont il fait partie. Il a déclaré qu'il se
propose d'accorder aux Américains la réciprocité dans la
mesure précise qu'ils nous l'accorderont à nous-mêmes.

C'est une sage politique d'avoir la réciprocité du com-
merce, des relations et de la législation chaque fois que nous
pouvons faire des arrangements à cette fin. J'espère que
l'honorable ministre appuiera cette politique, non-seulement
pendant ce parlement, mais encore dans le cas où malheu.
reusement pour le pays, le gouvernement actuel dont il fait
partie serait maintenu au ponvoir pendant un autre parle-
ment, et non seulement en ce qui concerne la réciprocité
dont il est question dans ce bill, mais sur toutes les questions
qui exigent la liberté d'intercourse entre les Etats-Unis et
notre pays ; qu'il sera toujours prêt à accorder aux Améri-
cains la législation réciproque qu'ils nous accordent et que
notre politique, sous ce rapport, sera basée sur la législation
réciproque adoptée de l'autre côté de la frontière.

M. CHARLTON: Je présume, d'après le sentiment qui
existe évidemment dans le pays, quýe cette chambre adoptera
sur cette question une politique quelque peu différente de
celle adoptée il y a un an; mais je désire attirer l'attention
de la chambre sur certains faits qui se rattachent à cette
question. Cette offre de réciprocité de secours aux navires
naufragés qui nous vient des Etats-Unis, est l'opposé de la
politique adoptée par ce même pays en 1874, alors qu'il
décrétait Its règlements mêmes dont il se plaint aujourd'hui.
C'est la conduite du gouvernement américain à cet égard,
qui a forcé le gouvernement canadien à adopter la ligne de
conduite qu'il a tenue.

M. MITC HE LL . Les Américains se sont ravisés.
M. CHARLTON: C'est possible, mais à cette époque le

gouvernement américain a refusé d'accepter l'offre de
réciprocité de cabotage que nous leur faisions et qui est
compris dans l'acte 33 Vict., chap. 14, art. 2. Ils voulaient
obtenir de nous un avantige dont nous jouissions sous ce
rapport, sans nous donner d'équivalent. C'est ce qui nous
a torcés d'adopter la ligne de conduite que le gouvernement
canadien a adoptée. Jo suis parfaitement disposé à accorder
aux Américains une réciprocité raisonnable, mais je ne suis
en faveur de la réciprocité, que si elle est dans notre intérêt
aussi bien que dans le leur. La réciproeité qui consiste à
sacrifier un avantage dont nous jouissons sans rien obtenir
on échange, est une réciprocité que je ne préconise pas et
que je n'appuierai jamais.

Cette ligne de conduite adoptée par le gouvernement
américain E amené l'organisation, au Canada, de sociétés de
remerquage.

On a formé une compagnie de remorquage, dont faisait
partie l'honorable député qui, autrefois, était le député de
Monck. Cette compagnie formée à Windsor était très utile
et elle a été remplacée par d'autres- compagnies de remor-
quage et de sauvetage. Ces compagnies ont été fdrmées en
conséquence de la conduite du gouvernement américain, et
je prétends que la chambre doit tenir compte des capitaux
qui ont été placés dans cette industrie, et que toute-mesure
qui tendrait à sacrifier ces intérêts à des intérêts étrangers,
n'est pas une mesure de réciprocité et ne mérite pas notre
attention.

Bien que je veuille, jusqu'à un certain point, abandonner
la position prise l'année dernière à ce sujet et accepter une
légère modification aux offres faites par les Américains,
cependant, je crois que ces offres devraient être modifiées,
dans le sens que j'indiquerai dans quelques instants. Les
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vues du gouvernement, en 1879, sont expliquées par les
observations faites par le très honorable premier, au cours
du débat qui a en lieu, sur la motion demandant les docu.
ments se rapportant à la saisie du Sarah E. Bryant, qui
avait porté secours à un vaisseau naufragé sur les côtes du
lac Erié. On s'était plaint que le gouvernement canadien
n'avait pas voulu permettre de secourir ce vaisseau venant
d'un pays étranger, et avait laissé périr les voyageurs snr le
lieu du naufrage. Le cri d'humanité fut poussé. Le fait
était que le remorqueur canadien Jessie avait pris les voya-
geurs à son bord, avant que le vaisseau américain arrivât, et
ce dernier ne vint que pour sauver le vaisseau. Il fut saisi
en vertu de la loi alors en vigueur et on l'empêcha de réaliser
son projet.

Au cours de la discussion, sir John Macdonald a déclaré:
L'honorable député a parfaitement défini la position. On a constaté

qu'avec un capital pins considérable, placé dans l'industrie du sauve-
tage, les Américains faisaient tout le travail. On a aussi constaté qu'on
préférait les vaisseaux am éricains,et que les vaisseaux canadiens payaient
un prix exorbitant. Pour nous protéger, on forma une compagnie cana-
dienne de remorquage, dans le but de donner A nos mauvet-urs une part
dans cette industrie, dont les profits pouvaient dire considérables, va
que le plus grand nombre de naufrages avaient lieu sur nos côtes.

Aussitet que ce fait fut connu des propriétaires des remorqueurs amé-
ricains, cette mesure fut soumise au congrès. C'était une réciprocité
simulée qui n'aurait pas été proposée, n'eût été cet ordre donné par le
gouvernement précédent. L'ordre était assez explicite. Un vaisseau
naufragé était encore à flot, et, en vertu deslois maritimes, toutvaIsseau
pouvait aller à son secours et réclamer le droit de sauvitage, mais un
vaisseau, une fois à terre, était dans une position bien Ereffnte. Il était
surtout nécessaire, sur nos eau, de ne pas nuire à nos douanes. Un
vaisseau pouvait valoir peu, jt avoir une cargaison de grande valeur
et il pouvait être secouru it les marchandises introduites en contre-
bande dans notre pays. Cet ordre fut donné pour prévenir ces choses.
Quand les documents seront soumis, nous pourrons discuter la question
plus longuement.

Au sujet de la conduite tenue par le gouvernement cana-
dien, relativement aux naufrages, et aux permis accordés
aux remorqueurs américains, de porter secours aux vais-
seaux américains, il peut être prouvé que la conduite du
gouvernement canadien a toujours été humaine et généreuse,
et que, dans aucun cas, le gouvernement américain n'a
accordé un permis, à un vaisseau canadien, de secourir un
navire canadien, dans les eaux américaines.

J'ai ici une liste des permis accordés aux remorqueurs
américains de secourir les vaisseaux américains dani; les
eaux canadiennes, quand il ne s'agissait pas de sauver la
vie. Le 22 mai, 1883, on permit à la goëlette Ellsworth
échouée à Sarnia, d'employer des remorqueurs américains.
Le 12 septembre, -1883, on permit à la gcëletto Winslow,
échouée près de la Pointe Edouard, de se servir de
remorqueurs américains. Le 18 octobre, 1383, on permit à
la compagnie Internationale de sauvetage d'employer des
remorqueurs américains à Southampton. Le 13 novembre,
1883, on permit à la compagnie Internationale de sauvetage
d'employer les remorqueurs américains Balize et Smith, à
Southampton. Le 2Q novembre, 1883, on permit à la
goëlette Carter, échouée près de Kincardine, de se servir
de remorqueurs américains. Le 7. mai, 1884, on permit au
remorqueur américain Smith, muni d'un appareil de sauve-
tage, de travailler au sauvetage dth steamer Manitobâ à
Southampton, et de la gcélette Carter, à Kincardinet Le 9
avril, 1885, on permit à un chalan américain de relever le
remorqueur Reron, coulé bas dans la baie-. Georgienne.
L3 13 mars, 1885, on permit à un nommé J. Donnelly de se
servir d'un outillage américain, pour secourir le bateau à
hélice Owt Sound, c'a haut du Sault Sainte-Marie, dané les
eaux canadiennes; Le 30 mai, 1885, on permit à J. Ddnelly
d'employer les'remorq n'eurs des Etats-Unis pour sekoualr le
City of Ooen Bound,' en'haut du Sault Sainte-Marý tel10
octobre, 1885, on permit à'laJba-ge'à'vapeur f . ei', ll
de secourirla goëlette Godfrey, échouée'à SùgIslhnU.

Voilà les casilombreux oâle' gouvernement canadien a
permis d'employer des matériels américains, de sauvetage
quand il n'y avait pas 'danger immédiat pour la vie ou la
propriétéace ou, vaissaux;étaient'échoués dans des -on-
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droits où des moyens de sauvetage devaient être entrepris
pour les secourir.

Maintenant, ni l'honorable député do Frontenac (M.
Kirkpatrick), ni d'autres députés de cette chambre, pouvent
signaler un seul cas où le gouvernement américain ait agi, à
notre égard, avec une générosité égale. Dans lo cas du
naufrage de l'Algoma, sur le lac Sinérieur, il ne permit pas
à la compagnie du chemin de fer d'u Pacifique canadien, de
se servir de son outillage pour secourir ce navire, et la com-
pagnie fut forcée d'envoyer, de cet endroit, à Port-Huron, à
une distance de 600 milles, pour se procurer des appareils
de sauvetage ; ainsi le contraste entre la conduite tenue par
les deux gouverrements, est grandement en faveur du gou-
vernement canadien.

Mais la nature de cette question, ainsi quo je l'ai dit,
exige sans doute, uno modification de nos lois, et je propo-
serai une modification très légère à ce bill. Nous sommes
dans une position telle, qu'aucun vaisseau naufragé ne peut
être secouru sur les côtes américaines des lacs, sans que le
remorqueur, si c'est un remorqueur canadien, soit employé
au cabotage, car il n'y a pas une seule cale sèche à partir de
Buffalo, vers l'ouest, à venir à la tête du lac Supérieur, du
coté canadien, excepté sur la baio Georgienne à Owen Sound,
et à Collingwood. Il y a deux cales sèches à Buffalo, deux
ou trois à Cleveland, une à Toledo, deux à Détroit et deux à
Bay City, mais sur toute l'étendue de la côte, il n'y a pas
une seule cale sèche du côté canadien, excepté les deux que
j'ai mentionnées, et qui sont hors de la grande voie du
commerce sur les lacs.

Quand un remorquer canadien secourt un vaisseau améri-
cain sur la côte américaine, il doit néctseairement faire le
touage et le cabotage, afin de conduire ce vaisseau à une cale
sèche, il doit le touer jusqu'à un port américain, pour le
mettre dans une cale sèche américaine, et, en agiHSant ainsi
il viole les lois maritimes des Etats-Unis. D'après la preuve
que j'ai des avantages que les Américains retireront de cotte
concession, je crois qu'ils devront nous en accorder quelques-
unes sur cette question.

On doit se rappeler que le plus grand nombre des
naufrages, excepté ceux du lac Michigan, ont lieu sur les
côtes canadiennes; il ne faut pas oublier, non plus, que les
compagnies d'assurances, à l'exception do la Western, du
Canada, sont toutes dans les Etats-Unis. Maintenant, chaque
fois qu'un vaisseau fait naufrage lo compagnie d'assurance,
qui a un risque sur ce vaisseau, fait des arrangements pour
son sauvetage, et quand la compagnie d'assurance est amé-
ricaine, la compagnie américaine de sauvetage a l'entre-
prise.

M. KIRKPATRICK: Pas nécessairement.
M. CHARLTON: Oui; par une clonvention entre ces

compagnies et les associations de sauvetage, l'entreprise est
accordée à une compagnie américaine; et, dans ce cas, vous

baIdonnez tout simplement des entreprises que vous pour-
iez assurer à nos compagnies, et vous permettez qu'elles

passent entre les mains des compagnies américaines. Je
prétends que ceci n'est pas de la réciprocité, c'est l'abandon
d'un avantage que nous possédons, et un avantage qui nous
a été donné par leur propre loi et que nous cédons sans rien
recevoir en échange, et je propode un amendement très
îmodéré au bill de'mon honorable ami, de Frontenac. Je ne
propose pas que nous devions insister sur notre offre de réci-
procité dans le cabotage, mais je propose que ijous fassions
auxnmricains une offre d'un caractère- libéral, une'offro'
essentiellement équitable, généreuse, et qu'ils accepteront,
s'ils sont animés d'un sentiment de justice.

Je proposé, outre la réciprocité dans les privilèges de sau-
vetage, que les remorqueurs, aucun autre vaisseau que les
re'xorqueurs, employés au sauvetage, auront le droit de
remorquer les vaisseaux, d'un port à l'autre sur les côtes de
chaquep'ays, et'dans 'les eaux de chaque pays contiguës aux
eaux de' l'autre pays. S'ils veulent nous accorder' cette
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légère concession, j consentirai pour ma part à abandonner parle des eaux de l'Atlantique-et que tous les vaisseaux
l'arrangement actuel et à faire cette offre nouvelle, dans qui font naufrage sur nos côtes, sont assurés dans des com-
l'intérêt de l'amitié, do la paix et de la bienveillance. Je fais pagnies américaines, et que les assureurs de ces vaisseaux et
cette proposition dans l'espoir que le gouvernement améri- des cargaisons en confient le sauvetage aux compagnies
cain l'acceptera et qu'elle mitigera les conséquences désa- américaines, à l'exclusion des nôtres, et que nous ne pour-
gréables pour nous de l'adoption de ce bill, et l'abandon dos rons jimais avoir le môme avantage sur les côtes améri-
privilèges que nous possédons en vertu du présent arrange- caines. C'est pour cette raison que je suis opposé au bill;
ment, mais je suis heureux d'entendre dire qu'il ne sera pas appli.

Je propose que l'article 1du présent bill soit comme suit: qué aux côtes de l'Atlantique. J'ai cru que je me devais à
Les vaisseaux et les appareils de sauvetage des Etats-Unis pourront moi-rnme, de donner cette explication.

être employés à secourir et aider les vaissea'ix américains, ou autres M. MITCHELL : Je dirai d'abord un mot au sujet de lavaisseaux, naufragés, désemparés ou eu détresse dans les eaux cana-
diennes contigu:., aux Etats-Unis. derniere déclraration faite par l'honorable dépu'é. J'avais

En y ajoutant ces mots: compris, d'après ce que le ministre des douanes a dit, que
Y ~cette mesure s'appliquerait à toutes les cates du Canada.

Et les remorqueurs des Etats-Unis pourront remorquer les vaisseaux
et les radeaux, d'un port canadien à un autre, dans les eaux canadiennes M. BOWE LL : C'est tout le contraire,
contiguës aux Etats-Unis. M. KIRKPATRICK: Seulement aux eaux de lintérieur.

Et je propose l'amendement suivant à l'article troisième: M. MITCHELL: Si elle ne S'applique qu'aux eaux de
Pourv que le privilège de remorquer les vaisseaux et les radeiux d'un l'intérieur, le député junior d'Halifax (M. Kenny) a raison

accord aux remorqueurs canadiens. de dire qu'il a compris ce que le ministre des douanes ava't
C'est tout simplement étendre cette offre de réciprocité à déclaré, mais, moi, j'ai compris qu'elle s'appliquait à toutes

ce qui est déjà compris dans le bill, en permettant aux les côtes du Canada, Dans tous les cas, je ne vois pas pour
remorqueurs de l'une ou l'autre nation, d'aider les vaineaux quoi elle no m'appliquerait pas aux côtes de l'Atlantique.
et les radeaux. Cet amendement enlèvera toute dificulté Je ne comprenus pas pourquoi une mesure qui est applicable
relativement au cabotage et au remorquage d'un port à tn aux eaux intérieures des grands lacs, ne s'appliqueraient pas
autre, et nous donrera un léger ténéfice en échange des aux havres, aux rivages et aux côtes des provinces mari-
avantages que nous accordons. Je crois que, de cette times. S'il y arrive des naufrages, comme la chose est fré.
manière, le bill sauvegardera mieux les intérêts maritimes quente, la population des provinces maritimes est en droit
de notre pays, et à moins que ce que nous demandons ne do s'attendre que les secours seront fournis par le meilleur
soit accordé, j) no crois pas que nous devions accepter bateau do sauvetage. L'honorable député a dit que le sys.
l'amendement contenu dans le bill. tème de sauvetage employé par les Américains, était préfé-

Je fais cette proposition, parce que je connais queque eu rab
les intérôts maritimes, et je sais que, si nous acceptons l'offre M. KENNY. Je dis qu'il est plus immédiatement sous
faite par les Etats-Unis, ayant nous mêmes offert la récipro- le contrôle des assureurs américains.
cité entière dans le cabotage, nous leur permettons tout sim- M. MITCHELL : Je ne vois pas pourquoi ceux qui ontplement de choisir, dans cette offre générale, ce qui leur à paver, i les vaisseaux sont perdus, n'auraient pas le pri-
sera le plus avantageux, nous Iaissant ainsi le noyau ap:es vilège de se procurer le meilleur bateau de sauvetage, sur-avoir enlevé l'amande. Je crois que nous devrions goûter a tout quand le principe de réciprocité est adopté pour les
cette dernière, et que ce que nous demandons nous sera lacs.
accordé. Quant à la question personnelle soulevée par l'honorableEn faisant cette proposition, je n'ai aucun but politique, député, je dois dire que j'ai fait cette observation en plaisan-
C'est une question qui exige que nous protégions les inté tant L'honorable député sait que je l'estime trop pour dire
rêts de la navigation des lacs, et de ceux qui y ont placé tant. chose éputénd ait qe je q'ilen'est pasrcon-
des capitaux. A tout événement, nous devons essayer d'ob- quelque chose qui tendrait à faire croire qu'il n'est pas con-
tenir cette concession, nous devons faire cette offre, et ai le ~equent; mais j'en a ppelle à cette chambre, aussi on plai-gouvreecnca icn, nsevons l actte lre, nusi e santant, mais avec beaucoup de vérité: n'est-il pas vrai,gouvernement américain ne l'accepte pas, alors nous ver- d'après notre expérience relativement aux députés senior etrons à décider, l'année prochaine, ai nous devons tout aban. junior d'Halifax, quni, tous deux appuient ai habilement et ai
donner ou non. Cette motion est appuyée par M. Lister, énergiquemet leurs partis, et qui expriment i bien les
qui est très au fait de la navigation de nos lacs et qui est vues de leurs partig, n'est-il pa vrai, dip-je, que si l'un des
aussi d'avis que nous devons demander cete petite conces- deux députés se lève et dit qu'une chose est noire, l'autre sesion. lévera de suite et dira qu'elle n'est pas tout-à-fait noire,

M. KENN Y: J'ai été étonné d'entendre l'observation mais de quelque autre couleur. Bien que je le dise en plai-
faite par mon honorable ami de Northumberland (M. sautant, tout le monde l'a observé. Quoique dise le député
Mitchell), si je l'ai bien compris, quand il a prétendu que junior au sujet des Etats-Unis, le député senior se lève -
j'étais opposé à cette mesure pour la seule raison que mon M. JONES (Halifax) : Non.collègue était en faveur.

M.èu M aitRE : C'es eur eM. MITCHELL: Et le contredit. Dans tous les cas,M. MITCHIELL: C'est ce que j'ai dit, c'est ce que je crois.
M. KENNY : Eh bien I je ne crois pas que ce soit juste, M. KENNY: Le plus jeune doit toujours suivre le plusMon opposition à ce bill, s'il est appliqué aux provinces vieux.

maritimes, repose sur les mêmes raisons que l'honorable
préopinant a fait valoir. Il dit qu'il l'approuverait, s'il M. MITCHELL: Je suis convaincu que ces deux députés
était équitable et s'il y avait réciprocité. Je prétends que ne s'accordent jamais. Et je ne les ai jamais vu voter en
ce bill, appliqué aux provinces maritimes, n'aurait pas la faveur de la même question. Par pure curiosité, j'aimorais
réciprocité pour effet, vu que tous les avantages qui en dé. bien qu'ils voteraient enPemble, pour ou contre la mesure
coulent, iraient aux compagnies américaines de sauvetage, maintenant soumise à cette chambre.
Nous avons sur les côtes des provinces maritimes, des per- M. LABELLE: Je regrette de différer d'opinion avec
sonnes qui sont en état d'entreprendre cette industrie et qui l'honorable député de Norfolk-Nord, (M. Charlton). Je
ont tous les appareils nécessaires. croyais que l'honorable député était en faveur de la réci-

Mon honorable ami sait que cette industrie de sauvetage procité illimitée, et étant en faveur de ce principe, je
est res n'entièrement contrôlée par les Américains-je m'imaginais naturellement qu'il accepterAit, tout comme
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les honorable députés de la gauche, toute concession que
feraient les Etats-Unis au Canada. Mais ils n'en agissent
pas ainsi. Cela me rappelle que lorsque je me présentai
pour me faire élire comme membre du parlement, mon
père me dit qu'il y avait deux sortes de patriotisme à la
chambre: l'un était le patriotisme des anciens jours, où l'on
travaille à la prospérité du pays et au bien-être de ses ha.
bitants, et l'autre celui où l'on ne travaille que dans un
intérêt personnel.

Je ne veux pas faire allusion à aucun député en particulier,
mais je puis dire que je suis en faveur du patriotisme du
bon vieux temps : travailler pour le pays et pour ses
habitants.

L'honorable député de Norfolk (M. Charlton) a dit que
les gouvernements américain et canadien donnaient aux
remorqueurs la permission de se porter secours les uns au
autres ; mais je demanderai -i le capitaine d'un vaisseau,
au milieu d'une tempête, pourra attendre que cette per-
mission ait été obtenue du ministre des douanes, avant
d'entrer dans les eaux canadiennes.

Je donnerai un exemple de ce que j'ai dit l'autre jour,
alors que je n'ai pu compléter mes renseignements. Dans
l'été de 1884, le steamer Spartan s'est échoué pendant la
nuit sur l'île Caribou, dans le lac Supérieur. Le lendemain
matin, il obtint les services d'un remorqueur; il ne songea
pas à examiner si c'était un remorqueur canadien ou améri.
cain, mais il accepta le premier qui se présenta. C'était
un remorqueur américain, il sauva les passagers et renfloua
le bateau, qu'il amena au Sault Ste. Marie; il lui fit passer
le canal, et, une fois arrivé au pied des rapides du Sault, le
capitaine du Spartan demanda au capitaine de ce remorqueur
du conduire son bateau jusqu'à Owen Sound, du côté cana-
dien. Il répondit: Moi, je n'oserais vous y conduire, parce
que l'on saisirait mon bateau; je ne le puis, ni ne le veux.

Le capitaine dut en conséquence en passer par la décision
du capitaine du remorqueur américain. Alors, au lieu
d'aller à la baie Georgienne, distance de 100 milles, et de se
rendre à Owen-Sound, par la route canadienne, le vaisseau
dut traverser le lac Huron, naturellement, il fut exposé à la
tempête et au danger.

Heureusement, nous ne perdîmes pas ce bateau, mais il
nous fallut payer 826,000 aux Américans pour frais de
réparations, somme qui, autrement, serait tombée dans des
mains canadiennes et aurait été gagnée par des ouvriers
canadiens : et, en sus, lorsque le Spartan reuira en Canada,
les employés de la douane nous firent payer des droits pour
les matériaux nouveaux que nous avions été obligés d'em.
ployer pour le réparer. Dans ces circonstances, la chambre
devrait adopter le projet de l'honorable député de Frontenac
(M. Kirkpatrick) sans amendements, parce que tout amen-
dement tend à tuer ce projet. Il y a un autre côté à cette
question, c'est le côté humanitaire.

La Royal Humane Society d'Angleterre accorde une
somme à quiconque sauve la vie à un être humain.

En ce pays, on rpropose d'accorder une prime pour tout
le contraire, et, ne serait-ce que pour des raisons purement
humanitaires, les honorables députés qui s'opposent à ce
projet de loi devraient changer d'idée et voter en sa faveur.

M. MULOCK : Les membres du comité doivent être
heureux de l'effet que la discussion de cette question a pro-
duit depuis les derniers douze mois. Ce bill, si j'ai bien
compris son auteur, est, en substance, le même qui a été sou-
mis au parlement, dans le mois d'avril, 1888.

Un DÉPUTÉ: Cela n'a pas été compris.
M. MULOCK: C'est ainsi que la discussion nous rensei-

gne, nous donne plus de libéralité et nous réunit à l'occa-
sion. Il y a environ douze mois, le gouvernement, pour
certaines raisons, employa toutes ses forces contre cette
mesure. L'ex-ministre des finances, sir Charles Tupper,
guidait l'opposition faite à ce bill, mais celui qui s'y opposa
le plus, fut l ministre des douanes, et je suis heureux de

constater, qu'avançant en âge et croissant en sagesse, il peut,
a tout événement, quand il s'agit de sauver la vie d'un
homme, faire preuve de cet esprit de réciproeité, dont l'ho-
norable député de Richelieu (M. Labelle) a parlé avec tant
de raison.

Mais j'aimerais à demander aun ministre qui, sans doute,
fera corrnaître la politique du gouvernement sur cette ques-
tion, si les raisons qu'il a données à la chambre, lors de la
dernière session, et qui ont retardé de douze mois, ce grand

,mouvement progressif-j'aimerais à demander au ministre
Îs douanes, s'il rétracte tout ce qu'il a dit à cette chambre
dans cette occasion, et s'il admet qu'il s'est trompé dans son
argumentation, ou s'il en maintient une partie, et quelle est
la partie qu'il maintient, et celle qu'il rejette ?

L'année dernière, il a dit au député de Frontenac (M. Kirk.
patrick) que celui-ci paraissait s'intéresser à ce bill pour
des raisons de localité, el bien que l'honorable député de
Frontenac eût prouvé que le bill était nécessaire pour la
partie est du lac Ontario, le ministre des douanes a prétendu
qu'il n'était pas nécessaire pour la partie ouest. L'honora.
ble ministre qui est présent, et qui contrôle la législation,
nous expliquera sans doute quels sont les changements sur.
venus dans les circontances, qui le justifient do dire aujour
d'hui, que les raisons qu'il a données, il y a un an, n'existent
plus maintenant.

M. MITCHELL: Vous devriez le ménager.

M. MULOCK: Je désire être renseigné sur ce point dans
l'intérêt des grandes industries que l'honorable ministre
protégeaitil ya un an, etjecrois qu'il est bon que la chambre
sache que les dangers qu'il a signalés, ont cessé d'exister.

Par exemple, en réponse au député de Frontenac (M.
Kir.kpatrick) le ministre des douanes disait à la dernière
session :

Mon honorable ami de Frontenac prétend que c'est dans notre intérêt,
Cela peut dtre dans 'intér4t de l'endroit ou il réside, mais il n'en eat
pas ainsi pour l'ouest.

Je demanderai au ministre des douanes si la mesure est
maintenant dans les intérêts de l'ouest et, s'il en est ainsi,
je suis certain que, quant à ce qui se rapporte à cette objec,
tion, la chambre ne s'opposera pas à ce bill. Il nous dira,
certainement, quelle cause rend aujourd'hui ce bill favora.
ble aux intérêts de l'ouest.

M. BOWEILL: Si je change d'avis et que ie vous eu
donne la raison, me promettez-vous d'en faire autant dans
toutes les occasions ?

M. MULOCK: Sans doute qu'un homme consciencieux
comme le ministre des douanes-

M. BOWELL: Vous ne répondez pas à la question.
M. MULOOK: Quand j'occuperai les bancs du trésor,

j'expliquerai ma politique, mais je vous demande mainte
nant d'expliquer la vôtre. Quand je serai ministre respon-
sable, il sera alors temps que je dise ce que j'entends faire.
Nous discutons, en ce moment, les intérêts du pays, et le
grand principe dont le ministre des douanes est le gardien.
Je suppose que le ministre est aujourd'hui en faveur de
cette mesure, et il nous dira pourquoi il a changé d'opinion
et pourquoi ce changement est survenu dans son esprit.

M. MITCHELL: C'est un changement de conduite.
M. MULOCK: Quoi qu'il en soit, nous ne le trouvons pas,

ce soir, occupé à guerroyer contre le présent bill comme il
le faisait, l'année dernière. Je suppose que son changement
d'opinion a en pour mobile les intérêts du pays. Cependant,
si les raisons qu'il alléguait, lors de la dernière session,
pouvaient l'engager à voter contre le présent projet de loi,
il devrait pouvoir nous dire comment procéder sûrement
dans la présente occasion. Parlant de cette courtoisie inter-
nationale, comme on la voulait, lors de la dernière session,
le ministre disait;
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Une telle libéralité n'a pas été exercée par le gouvernement américain

en faveur des propriétaires de remorqueurs ou de sauveteurs canadiens,
et je partage l'avis du ministre des fiaances qui nous a dit que ce privi-
lège ne devait pai ôtre accordé, sans obtenir quelque chose en retour. Il
est de notre intérÔt, surtout dans un cas de cette nature, comme il est de
l'intérêt des propriétaires de navires américains, que nous juuissions de
la phs grande liberté possible en matière de cabotage sur les côtes do la
mer, et, au moins, dans les eaux intérieures.

Signalant les conséquenues de l'adoption du présent bill,
le ministre des douanes continuait comme suit:

Or, ai nous adoptions la réciprocité proposée dans le présent bill, le
gouvernement américain obtiendrait tout ce qu'il a demandé et tout oe
qu'il voudrait; il ruinerait notre industrie de sauvetage, et, très-certai-
nement, il nous refuserait ensuite une réciprocité de cabotage.

Il y a un an, le ministre des douanes déclarait que si
nous adoptions la réciprocité avec les Etats-Unis en matière
de sauvetage, la conséquence serait la raine totale de l'in-
dustrie de sauvetage en Canada. Est-il maintenant disposé
à voter la ruine de cette industrie ? S'il ne l'est pas, lors.
que le ministre des douanes sera capable de plier son esprit
lourd de manière à pouvoir passer de l'examen de paniers de
pêches et d'autres affaires d'état importantes à la considé-
ration d'intérêts infimes comme ceuïx du sauvetage de la
vie humaine, je lui demanderai si un changement quelcon-
que s'est opéré dans la situation; si la réciprocité en matière
de sauvetage n'aurait pas, aujourd'hui, le même effet qu'il y
a un an-c'est-à-dire, si elle ne ruinerait pas cette industrie
en Canada. Le ministre des douanes disait de plus:

Je crois que les intérêts de l'industrie du sauvetage, les intérêts du
pays, les intérêts du cabotage exigent que nous maintenions la position
que nous occupons présentement.

L'honorable ministre continuait en déclarant que la réel-
procité de cabotage était si importante pour nous, qu'il ne
fallait pas concéder la réciprocité en matière de sauvetage,
à moins que l'on nous assu! ât la réciprocité de cabotage, et
il démontrait que l'adoption de la réciprocité en matiere do
Eauvetage nous empêcherait, pour toujours, d'obtenir ce que
nous considérons comme étant d'une si grande importance
pour le Canada, ceest-à-diie, l'autre réciprocité dont je viens
de parler. L'influence de ce discours a été très grande dans
cette chambre, l'année dernière, et l'honorable ministre des
douanes devrait, maintenant, nous dire pourquoi les grands
intérêts qui eussent été mis en danger, il y a un an, si le
présent bill avait été adopté, ne sont, aujourd'hui, aucune-
ment menacés en adoptant le même projet de loi. Je suppose
que ceux qui s'en sont rapportés à sa parole, lors de la der-
inière session, se guideront présentement encore d'après ce
qu'il dira, ou d'après son silence, et voteront comme il le
dé-irera.

Mais il y en a d'autres qui ne sont pas ses confidents, ou
ne reçoivent pas les fragments d'information qu'il peut
glisser dans l'oreille de ses amis; ceux-là voudraient qu'on
leur dît ouvertement devant cette chambre si les intérêts du
pays ne sont pas mis en danger, aujourd'hui, en adoptant
le présent bill. J'attends une réponse.

M. WALDIE,: J'ai dit quelques mots déjà, lors de la pré-
sentation dubili, etje désir déclarer maintenant que lacham-
bre devrait l'examiner en se plaçant au point de vue de ceux
dont la propriété est en danger, c'est-à-dire, au point de vue
des propriétaires de navires échoués, et non au point de vue
des intérêts des propriétaires de remorqueurs-sauveteurs,
purement et simplement. D'après la liste de cas cités par
lhonorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton), et dans

lesquels le ministre des douanes a autorisé l'emploi de re
morqueurs américains, il est évident que la propriété de
Canadiens s'est trouvée fréquemment on danger, et n'a pu
être sauvée que par l'emploi de ces remorqueurs.

Le fait seul qu'une liste de cas de ce genre, dans lesquels
le ministre des douanes a été obligé d'intervenir en mettant
la loi de côté, est la meilleare preuve que nous puissions
avoir de la nécessité du présevt projet de loi pour protéger
les intérêts des propriétaires de navires.

M. MULOCE.

Je ne voudrais pas que l'1n introduisIt dans la discussion
du présent bill, la question d'une réciprocité plus étendue,
car je désire très ardemment que le présent projet de loi
soit adopté sur son propre mérite seulement. Le présent
bill s'appuie sur un principe d'humanité, et c'est ce qui en
fait une mesure distincte de celles relatives aux questions
d'un caractère purement commercial, et je crois qu'il favo-
rise en même temps l'importante industrie du sauvetage en
Canada. On dit que les compagnies d'assurance contrôle-
ront le sauvetage, si le présent bill est adopté. D'après mon
expérience, je sais que le propriétaire du navire naufragé,
bien que ce dernier soit assuré, dirige le remorqueur em-
ployé au sauvetage de sa propriété; il le dirige de la manière
la plus économique et la plus expéditive, et il fait lui même -
conduire son navire dans le port où le radoub peut être fait
à meilleur marché. Il ne fait pas conduire son navire, pour
le faire réparer, dans un port américain, lorsqu'il sait qu'à
son retour dans les eaux canadiennes il aurait à payer un
droit sur les matériaux employés dans ce radoub; mais il
fait conduire son navire naufragé dans un de nos ports, et
donne ainsi en même temps de l'emploi aux ouvriers cana-
diens,

Je crois que tout amendement au bill aurait potir effet
d'en détruire entièrement la portée. Le gouvernement
américain nous ayant offert la réciprocité en matière de
sauvetage, et l'intérêt de notre marine voulant que cette
offre soit acceptée, j'espère que le bill de l'honorable député
de Frontenac sera adopté tel qu'il a été présenté.

M. CURRAN : L'année dernière, lorsque le présent pro-
jet de loi était devant la chambre, j'ai ou l'honneur de airo
quelques observations basées sur des renseignements que
m'avaient fournis certains hommes éminents du Canada,
engagés dans l'industrie que vise la présente législation.
J'ai alors donné mon appui à ce projet de loi; mais comme
le ministre des finances en appela à (a chambre, et lui
demanda de suspendre son jugement, pendant un certain
temps, je me rFrgeai de son côté, espérant que durant la
présente session, nous aurions obtenu les concessions qu'il
nous fallait pour protéger convenablement les intérêts
canadiens engagés dans l'industrie du sauvetage. L'hono-
rable préopinant a désapprouvé l'introduction dans ce débat
de la question générale de la réciprocité. Je crois qu'il a
ou raison de dire à l'honorable député qui a proposé l'amen-
dement, que sa proposition aurait pour effet d'annihiler
entièrement le bill, ou de le rendre tout-à-fait inefficace.
L'honorable député nous a dit, et je partage entièrement
son avis, qu'aucun député de cette chambre ne pourrait nous
indiquer, de la part du gouvernement des Etats-Unis, quel-
que acte de libéralité semblable à ce qui a été fait pour eux
par le gouvernement du Canada.

Je crois que tous les hommes sincères, dans cette chambre
et dans le pays, admettront que les Etats-Unis n'ont jamais
agi avec libéralité à l'égard du Canada. Quand ils peuvent
nous écraser, ils le font; lorsqu'ils peuvent nous acculer
dans un coin, ou nous nuire de toute autre manière, ils se
montrent toujours disposés à le faire pour des raisons qui
sautent aux yeux.

M. DAVIES (I. P. E ): Oà est la preuve de cette asser-
tion ?

M. CURRAN: L'une de ces preuves est l'abrogation du
traité de réciprocité.

Quelques VOIX: Oh, oh I
M. CURRAN: Certains honorables députés disent "'oh

ohl " Ce n'est guère le temps de discuter ce sujet présente-
ment; mais je crois exprimer l'opinion générale, en disant
qu'ils ont cherché à nous nuire, à enrayer notre progrès,
chaque fois qu'il leur a été possible d'empiéter sur nous.

J'ai entre les mains la preuve, que je pourrai mettre
devant la chambre dans une autre occasion, que plusieui-s de
leurs orateurs dans les deux chambres du congrès et sur les
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places publiques et plusieurs do leurs ervais la
presse ont dclaré que le Canada ,e devait rien ob1tenir d'eux,
à moins do s'annexer aux Etats-Ulnis et d'attacher sa des-
tinée à la leur. Mais je suis ameno à dire ces choses par mon
honorable ami, qui n'aime pas beaucoupà entendre ces véri-
tés, et qui s'en trouve ei ennuyé, qu'il croit devoir m'inter.
rompre à chaque instant. La présente discussion et le
discours prononcé par mon honorable ami qui a proposé
l'amendement, donnent tout simplement raison au vieil
adage, que la question à qui appartient le toeuf piqué du
coup de corne fait toute la différence du monde.

Par suite de la législation des Etats-Unis, qui a placé,
nous a dit l'honorable député, le gouvernement canadien
dans la position qu'il occupe depuis quelque temps, l'indus-
trie du sauvetage s'est établie en CanIa, et je crois que
l'honorable député a déclaré qu'il avait, lui-même, placé des
capitaux dans cette industrie-

M. JONES (Halifax): Non.
M. CUR RAN: Ou il est, du moins, intimement lié avec

des personnes qui en ont placé. Il nous a dit, et avec raison,
je crois, que nous devrions tenir comptedes intérêts de ceux
qui ont placé leurs capitaux dans l'industrie du sauvetage.

Or, nous avons vu que la conduite du gouvernement des
Etats-Unis a forcé le gouvernement canadien d'adopter une
politique nationale qui a fait placer des millions et des
millions de piastres dans les industries de notre pays, et,
cependant, l'honorable député, qui dit que nous devrions
tenir compte des capitaux qu'un petit nombre de personnes
ont placés dans l'industrie du sauvetage, est prêt à suppri-
mer d'un seul coup les industries du pays, dans lesquelles
des capitaux ont été placés, en comptant sur la protection de
la politique nationale du gouvernement, politique qui a été
sanctionnée par le peuple à diverses élections générales. Je
symps.tbise sincèrement avec ceux qui ont placé leur argent
dans cette industrie du sauvetage; mais nous avons à tenir
compte aussi des arguments du grand nombre de ceux qui
ont de bien plus grands intérêts en jeu que ceux qui se trou-
vent concentrés dans l'industrie du sauvetage, et c'est ce
grand nombre d'intéressés qui demandent avec instance à ce
parlement, et qui en ont fait déjà la demande à diverses
reprises, l'adoption de la législation qui a été proposée par
mon honorable ami, assis à ma droite. Dans ces circons-
tances, et d'après ce qui a été dit sur le sujet, je dis que nous
ne pouvons faire autrement que d'adopter le présent bill tel
qu'il a été présenté à la chambre, parce que l'ameadement
proposé par l'honorable député de Norfolk-Nord, bien que
nous aimassions tous à en voir l'application si nous pouvions
obtenir le concours des Etats-Unis, ne peut faire aucun bien,
et il est de l'intérêt du pays que la présente législation soit
mise de suite en vigueur. Nous serions retardés de plu-
sieurs années, si nous n'adoptions pas maintenant le présent
projet de loi. Encore une fois, je suis contre l'amendement,
parce que le bill tel qu'amendé serait inefficace.

M. EDGAR: Il est toujours intéressant d'entendre un
honorable député qui explique à la chambre pourquoi il a
parlé dans un sens et voter dans tn autre sur la même ques-
tion, et je suis persuadé que l'honorable député de M6nrtréal.
Centre (M. Curran) a fait de son mieux, ce soir, pour expli-
quer clairement au comité cette situation. Mais 'cbmbien il
serait plus intéressant si nous pouvions induire l'honorable
ministre des dou'anesà se lever aussi, ce soir, e - nous -ex-
pliquer comment il est arrivé, lui-nême, à changer d'avis
et à voter différemment sur la même question. Je ne
trouve rien à redire à ce qu'un honorable député change
d'opinion; il est toujours temps de se repentir, et j'espère
que l'honorable ministre a voulu nous faire comprendre que

.sur la question gén'rale de reciprocité, dont la réciprocité
de sauvetage n'est qu'une partie, mais une importante par-
tic, il sera prêt également à changer d'avis.' Mais nous
savonsqu'il a depuis la dernière session un nouveau collègue
dans le cabinet.

Pendant que l'honorable député de Frontenac (M. Kirk-
patrick) se trouvait absent, lors de la dernière session, le
présent bill fut proposé par l'honorablo député de Lanark.
Sud (M. Hfaggart) qui, dans cette occasion, nous déclara que
c'était dela véritable réciprocité. Cet houorable monsieur
a été, depuis, appelé à fairo partie du gouvernement, et sur
une question aussi importante que celle-ci, le présent direc.
teur général des postes a dcl, sans doute, imposer au ministre
des douanes la condition de retirer ses propcs paroles et de
l'appuyer sur la présente question.

Pour ce qui regarde l'amendement de l'honorable député
de Norfolk-Nord(M. Charlton), je suis sûr que nous désirons
tous que les remorqueurs canadiens aient la permission de
remorquer, d'un port à l'autre des Etats-Unis, des navires
et trains de bois; mais je demanderai à l'honorable député
d'en faire la demande au moyen d'un projet de loi qu'il
pourrait présenter à la chambre dans une autre occasion, et
je lui promets mon appui. L'honorable député est un par-
lementaire trop expérimenté pour ne pas savoir très-bien,
que si l'amendement qu'il propose était adopté, il détruirait
toute la valeur du prIsent bill. Les Américains nous ont fait
depuis 1878, cette seule offre de réciprocité relative au sau-
vetage.

Nous aurions aimé sans doute, qu'ils étendissent cette offre
au cabotage, au nrivilège de remorquer des navires et trains
de bois; mais ils ne l'ont pas fait. Je dis do, c : prenons
ce qu'ils nous donnent, et si nous pouvons obtenir subsé-
quemment l'autre privilège, nous l'accepterons aussi. Je suis
convaincu que j'exprime présentement l'avis de la chambre.
Il y a quelques semaines, celle-ci a entendu la deuxième
lecture du présent bill pour consacrer le principe que je
viens d'émettre, et j'espère, par consequent, que la chambre
n'a pas changé d'avis sur ce point.

M. DAWSON: Le présent projet de loi touche non-
seulement à l'industrie du sauvetage, mais aussi aux intérêts
maritimes généralement, et je crois que nous devrions le
considérer à ce dernier point de vue.

Le comté que j'ai l'honneur de représenter touche A
une grande pértie de nos eaux intérieures, et il est arrivé
sur ces eaux plusieurs accidents sérieux, dont quelques-uns
ont été mentionnés, ici, ce soir. Dans certains cas, des
navires sont allés secourir des bâtiments étrangers qui se
trouvaient dans les eaux canadiennes, et ont été ensuita
saisis et retenus jusqu'à ce que l'amende fût payée, ou
jusqu'à ce qu'ils eussent été libérés. Afin que nous jouis-
sions d'une pleine liberté en matiére de sauvetage; afin
que les remorqueurs des Etats-Unis soient libres de venir
au secours de navires canadiens, et que les remorqueurs
canadiens soient également, libres d'aller secourir les
bâtiments américains, soit dans les eaux canadiennes,
soit dans les eaux américaines, je crois que le présent bill
devrait être adopté. Mon comté s'étend le long des grands
lacs Huron et Supérieur, et un grand nombre d'habitants do
cette région sont des navigateurs. J'ai reçu, depuis que le
présent bill est devant la chambre, pludieurs lettres de pro-
priétaires de navires et d'autres navigateurs des lacs. Tous
me prient d'appuyer ce projet de loi. Je crois, comme
d'autres honorables députés, que l'adoption de l'amendement
de l'honorable député de Norfolk-Nord aurait pour effet de
détruire toute la portée du bill. Quelque désirable que
soit la réciprocité générale, comprenant la réciprocité du
cabotage et toute autre réciprocité,les Américains ne l'accor-
deront pas, et la simple addition de cet amendement au
bill rendrait ce dernier inefficace. C'est pourquoi j'appuierai
le bilf sous sa présente forme et je voterai contre l'amende-
ment de mon honorable ami.

M..COOK : Lorsque le présent bill était devant la cham-
bre, lors de la dernière session, je l'ai appuyé, et j'ai dit
quelques mots en sa faveur. Je suis heureux qu'il n'y ait,
aujourd'hui, aucune note discordante. Je ne me lève pas
pour discuter particulièrement le bill de l'honorable député
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de Frontenac (M. Kirkpatrick) ; mais pour parler de
l'amendement proposé par l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton) que je considère comme une proposition
juste. Personne ne connaît mieux la nécessité de cet amen-
dement que l'honorable ministre des douanes, parce qu'il a
souvent rcçu des requêtes le priant de permettre à des
bateaux américains, de remorquer des trains de bois dans
les eaux canadiennes. Nous sommes obligés de remorquer
une grande quantité de billots de la rive nord de la baie
Georgienne, et nos remorqueurs sont insuffisants pour le
remorquage des grands radeaux qui sont tirés do cet endroit.
C'est pourqroi l'on a souvent demandé au ministre des
douanes, de permettre aux remorqueurs américains de
remorquer ces radeaux. Je n'ai aucun doute que les Améri
cains acquiesceront à la proposition de mon honorable ami,
le député de Norfolk (M. Charlton). Je crois que dans
l'intérêt de leurs remorqueurs et dans l'intéiêt de leurs
compagnies de sauvetage. ils accepteiaient de suite cette
proposition, et c'est pourquoi j'appuie avec plaisir son
amendement.

M. WELDON (Saint-Jean) : D'après la discussion que
nous venons d'entendre, l'on serait porté à croire que les
seules eaux navigables que nous ayons en Canada sont les
lacs, et que l'océan Atlantique ne se trouve nulle part. L'ho-
rorable député de Balifax (M. Jones) nous a dit que le pré-
sont projet de loi s'applique aux eaux des provinces mari-
times, et qu'avec l'élimination du deuxième article, il n'y
aurait aucun doute sur ce point; mais que si le deuxième
article est conservé, sa rédaction devrait être modifiée de
manière à faire comprendre clairement que cet article s'ap-
plique également aux eaux sur la côte da l'Atlantique. Pour
ce qui regarde le principe du bill, j'ai toujours été en sa
faveur.

Les navires américains se sont toujours montrés prêts à
secourir les nôtres, et surtout les cutters du revenu améri-
cains. Ces derniers n'ont jamais hésité par suite de la natio-
nalité d'un navire ; mais ont donné gratuitement aux bâti-
monts en détresse toute l'assistance qu'ils ont pu donner.
JuEqu'à tout dernièrement, c'est principalement pour cet
objet qu'on les faisait stationner près des phares américains;
mais vu notre manière d'agir à l'égard des tâtiments anéri-
caina on détresse, les cutters du revenu américains, au lieu
do veiller pour venir au secours de nos navires quand ceux,
ci en ont besoin, ils veillent à ce que nos navires ne violent
pas l'acte des douanes, s'ils vont chercher un refuge dans
quelques ports américains.

M. JONES (Halifax): En discutant une affaire de cette
importance, il importe beaucoup qu'il y ait une entente
parfaite sur la portée de tout projet de loi qui s'y rapporte.
En lisant l'article auquel je veux faire allusion, et en voyant
qu'il s'applique aux eaux contiguës aux Etats-Unis, j'ai été
naturellement porté à conclure qu'il comprenait les eaux
intérieures du Canada et non les eaux de la côte des pro.
vinces maritimes sur l'Atlantique. Il me semble que la
présente question est trop importante pour être traitée au
point de vue étroit qu'ont adopté quelques honorables
députés. Je vois avec plaisir, par les observations de l'hono-
rable député qui (st chargé du bill, qu'il a adopté ma
manière de voir, et que le présent bill s'appliquera aussi aux
provinces maritimes, et j'ai certainement compris que le
ministre des douanes acceptait cette manière do voir, bien
qu'il ait déclaré, depuis, qu'il avait été mal compris. Je
crois que cette question devrait être maintenant expliquée
de manière à ce qu'aucun malentendu ne survienne plus
tard. Mon honorable collègue (M. Kenny) n'a pas partagé
mon opinion concernant l'application du présent bill aux
provinces maritimes. 11 est naturel qu'il ait adopté cette
manière de voir, parce que depuis qu'il siège dans cette
chambre, il a toujours été oppoté à tout ce qui favorisait de
près ou de loin la réciprocité avec les Etats.Unis, et il n'est
pas encore parvenu, bien qu'il soit reconnu comme pouvant

M, Cool.

digérer bien des choses d'une nature politique, à saisir l'in-
terprétation donnée par le ministre des douanes et ceux qui
appuient le présent bill.

Cet honorable député devrait, toutefois, admettre que si
nous pouvions avoir, dans le besoin, les services de remor-
queurs américains, ce ne serait pas un désavantage pour les
provinces maritimes. Mon honorable collègue a déclaré
qu'il y avait, dans les provinces maritimes, des compagnies
de sauvetage pouvant faire face à tous les besoins. Pen-
dant les quelques instants que j'ai consacrés à l'examen du
présent sujet, je me suis occupé aussi des compagnies de
sauvetage de la Nouvelle Ecosse, et j'ai constaté que, met.
tant le côté un ou deux remorqueurs stationnés à Halifax,
et qui sortent occasionnellement de ce port pour aller au
secours de navires en détresse, je ne sache pas qu'il y ait,
aujourd'hui, une seule compagnie de sauvetage, à propre.
ment parler, dans les provinces maritimes.

Mon honorable ami qui est à ma droite (M. Weldon), dit
qu'il n'y en a pas dans le Nouveau-Brunswick, et l'honor-
able député de Yarmouth (M. Lovit) déclare aussi qu'il
n'y en a pas à Yarmouth. Il est donc évident qu'il n'y a
aucune compagnie organisée pour le sauvetage dans les
provinces maritimes. Or, sur les vastes côtes de la Non.
vello-Ecosse ou du Nouveau Brunswick, un navire a besoin
de l'assistance d'une compagnie de sauvetage pour sauv3r
le navire, ou sa cargaison, sauvetage par lequel une grande
perte serait épargnée aux compagnies d'assurance, ou aux
propriétaires du navire, on de la cargaison, et ce serait très-
malheureux si dans des cas de ce genre, les parties intéres-
sées ne pouvaient avoir l'avantage d'employer des remor-
qu<urs américains. A l'heure qu'il est, je ne connais aucune
compagnie (e sauvetage dans la Nouvelle-Ecosse.

Le point douteux que je trouve dans le présent bill, devrait
être élucidé de manière à ne donner, plus tard, aucune prise
au doute, et ne devrait pas être laissé à l'interpcéta'tn du
département. Il s'agit d'une question si importante que,
advenant certains cas pressés de sauvetage, les intéressés
auront besoin de prendre le statut pour guide. S'ils sont
obligés de prendre le temps de communiquer avec le dépar-
tement, afin de s'assurer de l'interprétation à donner à l'acte
concernant le sauvetage, et pour savoir si un remorqueur
américain peut être employé sur l'Atlantique, ou dans la
baie de Fundy, les retards qui s'en suivraient, pourraient être
la cause de grandes portes. C'est seulement pour cette
raison que je voulais faire éliminer toutes les expressions
propres à donner place au doute peur ce qui regarde l'appli-
cation du présent bill; je désirais que cette élimination se
fit avant que le bill et atteint sa dernière phase, et j'appelle
de nouveau l'attention du ministre des douanes et de l'au-
teur du bill, sur le fait qu'il serait de l'intérêt public de
savoir si le présent bill doit s'appliquer à tout le Canada, ou
si certains honorables députés font présentement de la
législation pour quelques petits lacs canadiens-c'est.à dire,
des petits lacs en comparaison des grandes eaux de l'océan.
Si les auteurs du bill n'ont pas l'intention de nons en
appliquer la moindre partie, qu'ils le disent; mais si
ce projet de loi doit s'appliquer, comme je le prétends, aux
eaux des côtes de l'Atlantique et de la baie de Fundy, dans
les cas qui pourront se présenter, il faudrait le dire.

M. BOWELL: J'aurais voulu me lever auparavant, parce
que j'ai été quelque peu surpris des observations faites
par le plus ancien député de Halifax (M. Jones). Cet hono-
rable député nous a dit qu'il était heureux de voir que je
différais d'opinion avec son collègue, aussi député de Halifax.
Evidemment, je ne me suis pas fait bien comprendre, parce
que, non-seulement cet honorable député, mais aussi l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell) m'a mal
compris. J'avoue que je suis surpris de ce qu'ont dit queï.
ques honorables députés, le l'opinion quefai exprimée sur le
bill. Ma mémoire est, d'ordinaire, passablement bonne;
mais je ne me souviens pas d'avoir exprimé une opinion
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quelconque, soit en faveur du bill, ou contre ce projet de loi.
J'avais l'intention de faire remarquer, en me levant, que le
bill adopté par le congrès américain ne s'appliquait pas,
d'après ce que je puis voir, aux provinces maritimes, pour
ce qui regarde, du moins, la côte de la mer. Je crois,
toutefois, que le bill américain peut s'appliquer à la baie
de Fundy, dont la position difière un peu de la côte de
l'Atlantique. Cepondant le bill américain est très-difficile
à comprendre. Voilà la seule opinion que je me souviens
d'avoir donnée. Le bill américain a été adopté par le con-
grès, et se lit comme suit:

Que les batiments canadiens de toutes sortes pourront secourir tout
navire canadien ou étranger naufragé, ou désemparé, dans les eaux des
Etats-Unis, contiguëa au territoire du Canada.

Tel est le bill américain. Que ce bill tel que rédigé s'appli-
que aux eaux de la côte océanique, ou seulement aux eaux
intérieures du Canada, c'est une question que je laisse aux
avocats, et à ceux qui sont plus capables que moi de déci-
der. Le bill américain continue comme suit:

Le présent acte sera mis en vigueur par proclamation du président des
Etats-Unis, aussitôt que le gouvernenýent canadien accordera les mêmes
privilèges que ceux contenus dans le présent bill.

L'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick) pro-
posait des dispositions beaucoup plus étendues, ou des con-
cessions beaucoup plus grandes, que celles qui sont contenues
dans le bill américain. Cependant, après avoir discuté le
sujet avec le comité nommé pour en faire l'examen, il a
accepté la rédaction verbatim du bill américain. Le nom des
Etats-Unis est simplement remplacé par celui du Canada, et
le mot Canada est mis à la place du nom des Etats-Unis.
Tel est le bill qui est présentement devant le comité. Si l'on
veut lire le bill des Etats-Unis, on trouvera qu'il est difficile
de comprendre ce qu'il signifie réellement, ou quel serait
son véritable effet, s'il était mis en vigueur.

Il n'y a pas un seul mot, dans ce bill, qui permette à un
remorqueur de remorquor un navire naufragé, après lui
avoir porté secours. Si le gouvernement américain voulait
mettre la -loi relative au cabotage en vigueur, et on vertu
de laquelle leurs bateaux seuls ont droit de remorquer dans
leurs eaux, et qu'il prétendrait que cette proposition do réci-
procité ne concède pas le privilège de remorquage, alors,
comme je l'ai dit à mon honorable ami, le gouvernemeri
canadien devrait se trouver en position de pouvoir nier Ce
droit aux navires américains. Si le gouvernement améri
cain refueait le droit de remorquer un navire, après lui avois
porté secours, alors, le bill serait complètement inutile; eq
Ri toutefois il était adopté, il nous laisserait virtuellemen
dans la même position. Nous devons précisément nou
trouver dans la même position qu'eux. Mais si, après avoi
renfloué un navire naufragé, ou si après avoir porté secouri
à un navire en détresse, ils nous refusent la permission di
les remorquer jusque dans leurs eaux, je dis que nous devoni
être dans la même position qu'eux.

Maintenant, on a beaucoup parlé de la question d'huma
nité. Mon honorable ami de Richelieu (14. Labelle) a cit
un cas où un remorqueur américain a refusé de remorque
un de leurs bateaux jusqu'à Owen-Sound. Tous ceux qu
savent lire les ordres et les instructions qui ont été donné
par le ministère des douanes, depuis 1878, verront que ji
mais l'on a refusé à un remorqueur américain ni à aucui
autre vaiseeau américain, soit directement on indirectement
de porter secours à un de nos navires, lorsqu'il y avait me
nace immédiate de pertes de vies ou de la perte du bateau
et pourquoi ce propriétaire de ce remorqueur a refusé, dan
les circonstances, de remorquer ce bateau à Owen.Sound, j
ne puis le comprendre, à moins que ce fût dans le but d
l'amener dans leurs eaux, afin que ces remorqueurs et ce
navires pussent avoir les bénéfices du radoub, ou afin d
faire réalr des profits par les propriétaires de remorqueur
ou par les actionnaires ayant des intérêts, soit dans ce ni
vire, soit dans.les profite provenant du radoub,

Je le répète, jamais nous n'avons donné d'instructions qui
ne fussent pas d'une nature plus libérale que celles qui
étaient contenues dans la circulaire, qui a été émise lorsque
mon honorable ami avait la plaisir et l'honneur de faire
partie du gouvernement comme ministre dela milice. Cette
circulaire était encore plus restreinte dans sa nature, que les
ordres et les circulaires qui ont été donnés et émises lorsque
mon honorable ami faisait partie du gouvernement, en 1876
ou 1877, ou s'il n'en faisait pas partie, il était du moins un
de ses partisans les plus zélés, et j'ai lieu de croire qu'il a
supporté cette mesure.

Maintenant, en ce qui concerne le remorquage, les hono-
rables députés qui ont lu cette correspondance, ont pu voir
que le principe que comporte l'amendement fait par l'hon-
rable député de Norfolk-Nord, était contenu dans la pre-
mière dépêche que j'ai envoyée à ce sujet, en 1879. Dans
cette dépêche, le gouvernement canadien proposait au gou-
vernement américain de lui accorder les privilèges les plus
amples, non-seulement en ce qui concerne les naufragés,
mais en ce qui concerne le cabotage, et ceux qui connaissent
cette question savent qu'il y a une loi, dans nos statuts, qui
donne au gouverneur général en conseil, le pouvoir d'accor-
der, en tout temps, à n'impcrte quel pays du monde, les
privilèges de cabotage dans la confédération, du moment
qu'il nous ouvre ses ports. L'amendement que l'honorable
député de Norfolk-Nord a proposé, étant exactement identi-
que à la proposition que le gouvernement canadien a fait
maintes et maintes fois au gouvernement américain, je me
crois obligé, personnellement, de la supporter. Je ne parle
pas pour le gouvernemet, mais ce sont mes vues person-
nelles que j'exp.rime, parce que je ne sais pas si le gouver-
nement a adopté une politique quelconque au sujet de ce bill,
et, conséquemment, pour être logique avec la position que
j'ai prise au sujet de cette question, dans la correspondance
qui a été échangée entre le Canada et les Etats-Unis, je
voterai pour cette proposition. Assurément, si cette ques-
tion des naufrages a une importance aussi grande pour les
proprIétaires do remorqueurs américains, pour les compa-
gnies de sauvetago aiméricaines, et les intérêts des expédi-
teurs américains, ils devront accorder ce qui est absolument
nécesaire pour donner quelque valeur à leur bill. J'admeta
que l'opinion de cette chambre et du pays, sur cette ques-
tion, a changé jusqu'à un certain point, mais si nous devons
avoir un bill quelconque, ayons-en un de quelque valeur.

- Eu conséquence, il n'y a aucune raison de ne pas adopter
r la proposition de l'honorable député de Norfolk-Nord, parce
t qu'elle est d'une nature bien plus étendue.
t M. JONbS (Halifax): Dans les circonstances, ne serait-
sil pas pi éférable d'adopter un bill qui conviendrait au peuple
r canadien, et do ne le mettre en vigueur que lorsque los
s Américains nous accorderaient la réciprocité ?

s M. BOWELL : Je suis très heureux de m'accorder une
fois avec l'honorable député. C'est pistement un tel bill que

- je voudrais avoir dans nos statuts. J'aimerais que la propo-
é sition fût adoptée, parce que c'est une proposition que j'ai
r déjà faite, et elle devrait être ajoutée dans ce bill. J'aime-
i rais aussi quo la proposition de l'honorable député de Nor-

folk-Nord fût ajoutée au bill. Si elle devait accorder aux
Sintérêta du commerce maritime, les avantages qu'on nous

n a cités pour les deux pays, assurément, au point de vue hu-
manitaire, comme à tout autre point de vue, les Américains

. devraient l'accepter. L'honorable député de Northumber-
land a été un peu facétieux, au sujet des vues que j'ai émises

s sur la question de la réciprocité. Je puis lui dire que non
e seulement moi, mais que le gouvernement a toujours été en
e faveur d'une juste réciprocité de relations commerciales avec
s les Etats-Unis ; mais nous ne voulons pas accepter ce qu'ils
e nous offrent pour leur avantage immédiat, qu'ils nous ac-
s cordent quelque chose en retour. Voilà quelles sont mes

vues sur la réciprocité.
M. MITORELL ; Ni ne rien conc4der ?
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M. BOWELL : Ni concéder un seul iota. C'est précisé- en faveur du bill, car je crois qu'il est do l'intérêt, non seule-

ment ce que jo veux dire, et lorsqu'ils nous offriront quelque ment de l'humanité, mais de celui de notre commerce mari-
chose, je crois que le gouvernement fera ce qu'il a toujours time, quo nos navires en détresse puissent obtenir l'assis-
élé prêt à faire dans le pas>é: accepter ce qui sera juste et tance des équipages de sauvetage américains.
raisonnable. Je ne suis pas pour discuter la question de la M. MITC[IELL: Je ne puis comprendre comment la
réciprocité illimitée, par laquelle nos amis du libre échange
espèrent avoir un tarif beaucoup plus élevé que celui que proposition de l'honorable député d'Albert (M. Woldon)
nous avons actuellement, et tel que le hetf du gouvernement peut intervenir dans cotte question du bill des naufrages. Il
a exprimé lo désir d'en avoir un. Probablement que jo dis- a évidemment mal représenté la position de la baie do
cuterai cotte question avant que ce débat soit terminé. Fundy, en ce qui concerne les droits relatifs des Américains

et des Anglais dans cette baie. L'honorable député n'a pas
M. WELDON (Albert) : Je désire dire quelques mots bien compris, je crois, la déc'ision qui a été rendue dans le

sur une question qui intéresse beaucoup les comtes le long cas do la goélette George Washington, saisie vers le temps
do la baie de Fundy, concernant l'interprétation du deuxi- qu'il a mentionné. Elle a été saisie par dos croiseurs anglais,òmo article du bill de l'honorable député de Frontenac. parco qu'elle faisait la pêche dans une baie britannique.
C'est une reprduction exacte, mutatis mutandis, des termes Mais le motif pour lequel elle a été relâchée, n'est pas parce
du bill américain. Co bill (lit : qu'elle n'était pas dans les eaux britanniques, mais parce

Les navires canadiens de toutes descriptions pourront porter secours qu'il n'a pas été elairament prouvé qu'elle fût dans los
et assistance aux navires canadiens ou autres, qui seront désemparÔs eaux britanniques, car on n'a pu prouver qu'elle se trouvaitdans les eaux de3 Etats-Unis contigues3 à la contéiration du Canada. dans les eaux britanniques, on tirant une ligne droite de cap

Dans ce bill, actuellement devant lo comité, il n'y a que en cap.
les termes nécessaires qui sont changés. Si l'on avait pu prouver qu'elle se trouvait en dedans de

Les navires nméricains de toutes descriptions pourront porter socours cette ligne, la baie toute entière aurait été déclarée comme
et atsistanc' aux navires américains ou autres, qui seront d&emparés faisant partie des eaux britanniques, et nous ne l'aurionsdans les eaux canadiennes contigue3 aux Etats-Uis. pas abandonnée aux Américains. C'est une malheureuse

La positien géographique est colle-ci: La nature des décision, et lo fait que l'Angleterre n'a pas été capable deeaux a été étudiée d'une maniòre approfondie et certaine, il prouver clairement que cotte goélette se trouvait dans lesy a 45 ans, tel qu'il en a été lait mention dans les débats do eaux britanniques, a eu pour effet que les Américains,la dernière session, au sujet d'une saisie faite, en 1,143. Les quelque temps après, ont réclamé lapermission d'être admisEtats-Unis et la Grande-Bretagno ont déféé l'étude de la dans toutes nos baies. L'effet imméliat do cette décisionnature territoriale des eaux do la baie de Fundy, à une J fut que le gouvernement poltron du temps, en Angleterre,commission mixte. M. Bass eervait dlo tiers arbitre dans dont lord Aberdeen était lo chef, déclara que toute la baiecette commission, qui a décidé que la baie do Fundy faisait de Fundy devait être considéréo comme étant des eauxpartie des hautes mers et qu'elle n'était pas uno baie bri- neutres. Un autre effet de cette décision a été celui-ci:tannique. c'est que, comme l'on n'a pas considéré que la saisie avait été,
M. MITCHELL : Qu'elle no faisait pas partie des hautes : faite dans les eaux comprises dans la ligne entre los caps,

mers ? do chaque côté, on avouait, par là même, que ce qui se trou-
M. WELDON (Albert): Elle a décidé qu'elle n'é _as vait au delà de cette ligne ne faisait pas partie du territoire

une baie britannique. Elle a déterminé très claireme, les britannique, mais qu'à partir de la rivière Sainte-Croix, où
lignes de la baie de Fundy. Il y en a une sur les côtes de se termine lo territoire américain, le territoire britannique
la Nonveile-Ecoso, et une autre sur lIt s côtes du Maine, à commence et s'étond au nord-est, en traversant à un point de
quelques milles de l'embouchure de la rivière Sainte-Croix. la Nouvelle-Ecosse. Voilà ce qui a été considéré comme
En conuéquerce, les eaux de la baie de Fundy sont de cette n'étant pas un territoire neutre.
nature ; ils forment partie des hautes mers, à l'exception M. WELDON (Albert): Telle n'a pas été la décision.
d'une zône de trois milles le long des rivages du Nouveau- M. MITCHELL: C'est la décision qui a été rendue par laBrunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Il y a une partie de cour, dans le temps.la baie qui forme un triangle, dont l'un des sommets se
trouve à l'embouchure de la rivière Sainte-Croix, l'aatredans M. WELDON (Albert) : Non.
la baiede Fundy, et le troisième à l'ouest de l'état du Maine. M. MITCHELL : Et la conséquence a été que le gouver-
Cette partie du triangle à l'embouchure de la baie deFuudy nement anglais, désireux de maintenir la paix avec los
fait évidemment partie, soit de la haute mer, soit des cux Etats-Unis, et prêt à abandonner tout ce qui nous était bo
américaines. Le nord de la baie de Fundy est divisé entre plus cher, du moment quo cela ne l'atteignait pas, a sa-
les deux nations ; cotte partie comprise dans la limite des criié nos droits exclusifs A lit baie de Fundy, de sorte que les
trois milles et qui baigne l'état du laino, appartient aux Américains ont réclamé l'admission d ans toutes nos baies sur
Etats-Unis ; celle qui baigne le Nouveau-Brunswick, appa' nos côtes. Voilà quel a été l'effet do cotte décision, et la
tient au Canada, et le milieu fait partie de la haute mer. raison nour laquelle elle a été aussi rendue, n'est pas parce
Prenez les termes do l'acte : que le Lateau on question n'avaient pas été saisi en dedans

Les navires américains de toutes descriptions pourront porter secours de la ligne comprise entre la pointe dos caps, mais parce
et assistance aux navires americains ou autres qui seront désemparés qu'on n'avait pu prouver ce fait.dans les eaux canadiennes contiguës aux Etats-Unis. Je viendrai maintenant au point qui a été traité par le

Il est bien clair que la partie de la baie qui se trouve ministre des douanes. Je pensais avoir raison, il y a quel-
comprise dans la limite des trois milles, et qui baigno le que temps, lorsque l'auteur de ce bill et le ministre des
Nouveau-Brunswick, sera considérée comme comprise dans douanes m'ont contredit, en déclarant que le bill ne s'appli-
cet acte, comme étant des eaux contiguës aux Etats-Unis. que pas aux provinces maritimes. il s'applique cotaineo
Il est aussi bien clair que la zône de trois milles lo long de ment à la partie ouest des provinces maritimos. Le bill
la Nouvelle-Ecosse ne tombe pas sous cet acte, bien que ce américain parle des navires canadiens venant porter secours
soit dos eaux canadiennes, parce qu'elle n'est pas contiguë aux navires naufragés, désemparés ou en détresse dans les
aux Etats-Unis. Si c'est li un bon argument, et je crois que eaux américaines contiguös au Canada. Nous changeons
c'est une prétention raisonnable, les comtés d'Albert, do St. cela en disant : les eaux canadiennes contiguös aux Etats-
John, de Charlotte, et une partie du comté de Westmoreland Unis. Cela s'applique certainement à toute la partie sud-
seront grandement affectés par ce bill; et, quoique je con- ouest du Nouveau-Brunswick, parce qu'elle est contigùë aux
naisse bien imparfaitement la question, messympathies sont Etats.Unis, J'ose dire à l'auteur de' ce bil, que - s'il est
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adopté dans sa forme actuelle, il accordera aux provinces Centre. Je dis que, bien loin d'avoir des sentiments d'hos-
maritimes, des droits et des privilèges égaux à ceux que l'on tilité envers le Canada ou les Canadiens, je crois, au
veut eccorder dans les eaux intérieures du 'fleuve Saint. contraire, qu'il existe chezles américains des sentiments
Laurent, et nous aurons certainement raison do considérer d'amitié et un d&ir d'étendre nos relations commerciales
que, d'après ce bill, la partie sud-ouest du Nouveau-Bruns. réciproques,aussigrandsqueeuxquenousavon auCald t.
wick est contiguï aux Etats-Unis, et que nous aurons tous Je no crois pas qu'il soit raisonnable do faire des déclarationï
les privilèges que ce bill accorde. du genre de celles que le député de Montréal-Cente a faile4

Le ministre des douanes a parlé du principe de la récipro- au sujet des sentiments de la population des Etats-Unis. J*ai
cité, et il a cru faire des remarques sur ce que j'ai dit, il y a lieu de croire quo l'adoption de la résolution proposée ré-
quelque temps, à ce sujet. En ce qui concerne les relations comment par M. ]itt, au congrèi, et qui a eté adoptéc,
commerciales, il y a une grande différence entre l'honorable presqu'à l'unanimité, lorsqu'il demandait l'union commer-
ministre et moi, mais en ce qui concerne la réciprocité, qui ciale, est une garantie que ces sentiments d'affection exis-
est le sujet que nous discutons, il n'y on a pas beaucoup. Je tent. Volontiers, j'avouerai que l'union commerciale n'est
ne veux pas accorder aux Etats-Unis un privilège qu'ils ne pas absolument le libre échange, quoiqu'elle s'en rapproche
sont pas prêts à nous accorder immédiatement en retour, et de très près, mais la réciprocité ne nous impose pas l'obli.
je voudrais, par mesure de précaution, que les privilèges que gation d'élever nos droits, au niveau des droits imposés par
nous accordons dans ce bill, n'aient aucun effet, tant que les Américains. Je crois quo l'honorable député.re saisit pas
les Etats-Unis ne nous en auront pas accordés de semblables. la différence entre les deux, mais il y a une différence, une

M.différence considérable, bien qu'elles soient intimement liée
M. KRKPARIC: Coa s trove dns e biI.t'une à l'autre. Do ce que nous voulons avoir des relations

M. MLTCEELL: Je voudrais imposer cette condition. Il commerciales réciproques avec les Etats-Unis, s'en suit-il
n'y a pas de doute que je diffère d'avec le ministre des que nous devons avoir un tarif commun? Pas du tout.
douanes en fait de principes commerciaux, car je doute que J'ai expliqué ce point l'autre jour, mais je crois être obligd
l'honorable ministre voudrait aller aussi loin que moi, dans d'en parler de nouveau, vu la remarque que l'honorable dé.
le but d'entrer dans des relations commerciales avec les puté a faite. Nous pouvons élever notre tarif au niveau de
Etats-Unis. Mais en fait de législation, nous ne différons celuidesEtats-Unis d'auquelilserapprochebeaucoupactuel-
pas d'un iota. J'ai compris que l'honorable ministre s'est lont, et les Etats-Unis euvent élever le leur beaucoup
déclaré en faveur de donner au gouvernement le pouvoir de plus que le nôtre; mais a ifférence entre l'union corn-
ie mettre ce bill en vigueur, que lorsque les Etats-Unis merciale et la réciprocité commerciale, est cell-i: c'est

auront adopté une mesure semblable. qu'avec l'union commerciale, le tarifscrait commun aux deux
Quant à l'autre point auquel l'honorable ministre a fait pays, andis qu'avec la réciprocité commerciale, il pourrait

allusion, il a déclaré que c'était une question imaginaire, et être ifférent des doux côtés do la frontière.
j'admets certainement, avec lui, qu'elle n'est pas d'une nature Avec l'union commerciale, les douanes pourraient être
très étendue. Lorsqu'un naviro est en détresse ou désem- abolies, excepté pour les statistiques, mais avec la réGipro-
paté, il est en faveur du principe qu'il puisse être ameré cité commerciale, elles devraient être maintenues; c'est la
dans un port, soit des Etats-Unis ou du Canada. Que signi. grande distinction à faire entre les deux. Avec la réciprocité
fient ces mots: illimitée, nous ferions notre propre tarif, et eux feraient le

leur; mais il faudrait maintenir les douanes le long de la
Qu'il Foit statué par le sénat et par la chambre des représentanta des frontière, pour s'assurer qu'aucune marchandise étrangère

Etatâ-Unis, que les navires canadiens de toutes descriptions pourront
porter secours et assistance aux naviras canadiens ou autres, qui peront ne serait importée d'un pays dans l'autre, comme pro-
naufragôa ou désemparés dans loi eaux des Etats-Unis, contiguës à la duits dos Etats-Unis ou du Canada. C'est là la distinc-
confédération du Canada. tion. Je n'ai jamais été on faveur de l'union commerciale;

Ce que je comprends par là, c'est que si un navire est en non pas que je crusse qu'elle ne serait pas avantageuse
détresse dans le lac Huron, et a besoin de secours, un remor- aussi bien au Canada qu'aux Etats-Unis, mais parce que je
queur américain ou canadien pourra aller lui porter secours. voyais l'impossibilité do la tuettre on pratiqua ou de l'ac-
C'est que si un remorqueur américain va à , et le secourt, complir. Cela aurait comporté que le congrès ou le sénat
il pourra le remorquer, soit aux Etats-Unis, soit au Canada, américains aurait réglé le tarif du Canada, ce à quoi nous
dans un port que le maître du vaisseau désirera. Il ne peut n'aurions jamais consenti.
y avoir do doute quant à cela. Dans un acte de cette
nature, il fallait se servir d'expressions larges et généreuses,
pour qu'aucune cour des Etats-Unis ou du Canada pût con-
damner un remorqueur, parce qu'après avoir porté secours
à un navire, il no l'a pas abandonné à la merci des flots.
C'est un devoir, c'est un principe d'humanité que lorsque
vous portez secours à un navire, vous devez aussi le con-
duire'dans un lieu sûr, et aucune cour d'un pays quelconque
ne jugerait le contraire. Je m'accorde parfaitement avec
mon honorable ami de la gauche, ainsi qu'avec l'honorable
ministre des douanes qui a appuyé ses remarques, et
si les amendements que l'honorable député a proposé
d'ajouter à ce bill peuvent y être ajoutés, on toute sûreté et
sans danger pour l'objet que nous avons tous en vue, c'est-à.
dire, d'avoir cette réciprocité dans les naufrages, je voterai
de suite pour ce bill. Ce que je crains, c'est qu'à cause de -
je ne dirai pas l'hostilité-mais connaissant les soupçons qui
ont été créés dans les Etats-Unis depuis la guerre, sachant
qu'ils regardent avec défiance tout ce que nous faisons, je
crains qu'il soit difficile d'obtenir cela.

Je ne m'accorde pas avec l'honorable député de Montréal-
Centre (M. Curran) lorsqu'il dit que les Américains voulent
écraser le Canada, et je crois que lo peuple des Etate-Unis
devra se rappeler la déclaration du député de Montréal.

80

Quelques DJ PUTtS: Ecoutez I écoutez 1

M. MITCHELL: D'honorables députés disent "écoutez I
écoutez 1 " Je dis que c'est une chose que j'ai toujours pré-
tendue, savoir: que la mise en pratique de l'union com-
merciale, dans les dispositions d'esprit actuelles, du peuple
canadien et du peuple américain, est impossible; non pas
qve je croie qu'elle nous serait désavantageuse, mais parce
que ce serait une chose étrange, pour los sentiments et
pour les désirs de notre population, de voir que nos lois doua-
nières seraient contrôlées par un pays étranger.

D'un autre côté, la réciprocité absolue se rapproche beau.
coup de l'union commerciale; mais elle permet à chaque
pays de faire ses propres lois douanières, et de s'arranger
entre eux pour établir un tarif qui répondrait aux désirs
des deux naîions, quoique ces tarifs ne fussent pas uniformes.
La seule objection que l'on puisse faire, c'est qu'il faudrait
maintenir, à tout événement, les bureaux de douane le long
de la frontière, dans un but de statistiqae. Tous ceux qui
ont à cour les véritables intérêts du pays, demandent que
le gouvernement adopte des moyens immédiats pour enta-
mer do nouvelles négociations avec les Etats-Unis, dans le
but d'arriver à la réciprocité de relations commerciales entre
les deux pays. Y a-t-il un homme parmi nous qui
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croit que, pendant l'existence du traité do récipro-
cité, entre 1854 et 1866, do grands avantages ne sont
pas résultés pour les deux pays ? Tous admettent cela. Les
statistiques do notre pays le démontrent, et, des deux côtés
de la chambre, des députés ont cité dos chiffres pour démon-
trer que la réciprocité a été avantagouse au Canada et
aux Etats-Unis. De ce qu'elle était avantageuse alors,
s'en suit-il qu'elle ne devrait plus l'ètre maintenant? Au
contraire, je crois que si nous avions la réciprocité, notre
commerce augmontorait considérablement, et nos cultiva.
tours auraient de bien plus grands avantages qu'il n'en ont
aujourd'hui, s'ils avaient accès au marché des Etats-Unis.

M. MASSON : Non, non.

M. MITCHELL: L'honorable député dit, "non." Pour-
quoi les minotiers sont-ils dans les corridors maintenant?
Qu'est venue faire cette nombreuse délégation, il y a quelques
jours, si ce n'est pour faire imp >sor une taxe d'une piastre sur
chaque baril de farine dont le peuple a besoin? Comme
quelques députés me l'ont dit, on accorderait bien cela, mais
le gouvernement n'ose pas l'imposer, parce qu'il craint que
le peuple des provinces maritimes ne se révolte contre cela.
Je vois mon honorable ami do Shelburne (Général Laurie)
qui siège sur les banquettes du gouvernement; il no lui
plairait pas de voir lo gouvernement imposer une taxe d'une
piastre sur chaque baril de farine, et d'être obligé ensuite
d'aller rencontrer ses électeurs pour justifier cette ta.e.

Quelques DÉPUTÉS: Oh 1

M. MITCHELL: Ils disent, "oh I" J'ai rencontré un des
ministres hier ou avant-hier, et il s'est beaucoup plaint à
moi du tort que l'on causait aux minotiers du pays, et il m'a
dit qu'il devrait y avoir un remède quelconque. J'étais par-
faitement de son avis et je lui ai répondu: " Il devrait y
avoir un rembde quelconque, et je suis prêt à vous aider
pour vous le procurer." Il lui a fait plaisir d'entendre cela,
et, alors, il a proposé d'imposer une taxe d'une piastre sur
chaque baril do farino. Mais je lui répondis: "Cela n'est
pas du tout un remède. Abolissez la taxe sur le blé et la
farine, donnez au peuple du pain qui no soit pas taxé, qu'il
n'y ait pas plus de préférence pour les minotiers, quo pour
les cultivateurs du pays." Voilà la politique que je voudrais
voir adopter. Telles sont les remarques que j'ai cru devoir
faire après les remarques de mon honorable ami de Montréal-
CeLtre (NI. Curran), de mon honorable 'ami do Albert
(M. Woldon),et après la proposition de l'honorable ministre
des douanes. Je voulais lui faire voir comme nous nous
rapprochons beaucoup dans notre manière de voir, sur beau-
coup de sujets.

M. BOWELL: Excepté sur la rép'rocité absolue.
M. MITCH ELE: L'honorable ministre ne désire-t-il pas

une espèce do réciprocité quelconque ?
M. BOWELL: Ce n'est pas là ce que j'ai dit.
M. MITCHELL: Je pose cette question: " Veut-il d'une

réciprocité quelconque ? " S'il ne veut pas d'une réciprocité
absolue, do quelle réciprocité veut-il? Qu'il réponde à la
question. Je vais y répondre pour lui. Il est, avec son
gouvernement, appuyé par les coalitions et par les indus-
triels da pays, qui jouissent des bienfaits de la protection.

M. MASSON: Et par les cultivateurs.
M. MITCHELL: Non; les cultivateurs ne lui donnent

pas leur appui ; on le constatera aux prochaines élections.
L'honorable ministre, suivant l'argument do mon honorable
ami (M. Charlton), a prétendu que cette question impliquait
des intérêts acquis, et que nous no devrions pas du tout
légiférer de façon à les affecter. Je ne crois pas en ces
in'rêts acquis. Tout ceux qui placent des fonds dans une
entreprise quelconque, on ce pays, doivent courir la chance
d'un changement de législation.

M. MiTCELL.

Un DÉPUTÉ: Appliquez-vous ce principes aux bras-
seurs?

M. MITCHE LL: Je l'applique à tous les industriels; je
partage votre opinion là-dessus. Je dirai simplement, en
terminant, que, d'après moi, le ministre des douanes ne doit
pas du tout douter du fait que, en vertu du bill, un remor-
queur peut conduire un vaisseau. soit dans les ports du
Canada, soit dans ceux dos Etats-Unis.

M. WELDON (Albert). L'honorable député de Northum-
berland (M Mitchell) était complètement dans l'erreur
lorsqu'il a voulu me reprendre au sujet de ce que la com-
mission a décidé en 1844, relativement à la nation qui a
juridiction sur la baie de Fundy.. Je vais lire la décision
rendue par l'arbitre, M. Joshua Bates, au sujet de la matière
en litige. J'aidit que, d'après la décision de la commis-
sion, la baie de Fundy n'était pas une baie anglaise.

M. DAVIES (I. P.-E.): D'après le sens du traité ?

M. WELDON (Albert): Oui.
M MITCHELL : Mo permettez-vous de répéter ce que

j'ai dit ? Je n'ai pas dit que la commission n'a pas déclaré
que ce n'était pas une baie anglaise. J'ai dit que l'on était
incapable de prouver que le vaisseau avait été saisi dans les
limites d'une ligne tracée entre deux points du territoire
anglais, et l'on n'a pas pu décider s'il avait été saisi dans
les limites du territoire anglais.

M. WELDON (Albert): Ce n'est pas la thèse soutenue
par l'honorable député. Il s'agissait do savoir si la baie de
Fundy faisait partie des eaui anglaises, ou faisait partie
des hautes mers. J'ai affirmé que M. Btes avait déclaré
que la baie de Fundy n'était pas une baie anglaise, et l'ho-
norable député a dit que je m'étais trompé. Je vais lire la
décision de l'arbitre

La baie de Fundy a une largeur de 65 à 70 milles, et une longueur de
130 à 140 milles ; il y a plusieurs baies sur ses ctes ; ainsi le mot " baie "
appliqué à cette grande étendue d'eau, a le mdme sens que celui que
l'on attache à la bsie de Biscaye, la baie du Bengal, sur lesquelles au-
cune nation ne peut se permettre d'exercer le droit de souveraineté.
Une des pointes de la baie de Fundy est située aux Etats-Unis et les
navires à destination de Passamsqnoddy doivent y naviguer sur une
grande étendue. Les îles du Grand Manan (à l'Angleterre) et celles du
Petit Manan (aux Etats-Unis) sont situées presque sur la môme
ligne, d'une pointe à l'autre. Ces îles, telloa que représentées dans
toutes les géographies, sont situées dans l'océan Atlantique. Dans
mon opinion, il est done impossible d'arriver à une autre conclusion
que la baie de Fundy n'est pas une baie anglaise, ni une baie dans le
sens du mot employé dans les traités de 1783 et de 1818.

C'est là précisément ce que j'ai aflirmé en premier lieu.
En conséquence, en parlant de l'interprétation que l'on doit
donner aux mots très ambigus et très incertains du statut
américain, je me suis permis de dire, avec réserve, ce que,
d'après moi, ces mots comportaient lo plus raisonnablement.
Quel que soit le sens de leur statut, le nôtre a un sens
corrélatif et, dans l'hypothèse que nous pouvons légiférer
au sujet des eaux qui baignent les rivages du comté d'Albert,
comme l'honorable député de Frontenac le fait dans son
bill, je dé-ire l'appuyer.

M. MITCHELL: Je répéterai nu comité ce quo j'ai dit.
Cette décision fut rendue à propos de la saisie d'un navire
américain appelé le Washington. Ce navire fut saisi à un en-
droit tellement rappoché de la ligne qui sépare la rivière
Sainte-Croix de l'extrémité méridionale de la Nouvelle-
Ecosse, que l'on n'était pas sûr s'il avait été saisi dans les
limites des territoire anglais ou en dehors. Or, la décision de
M. Bates, dont je n'ai pas parlé, mais à laquelle l'honorable
député a fait allusion, avait trait, non à la baie de Fundy en
général, mais à cet endroit en particulier; et, vu que le gou-
vernement anglais no pouvait pas dire que ce navire avait été
saisi en dedans d'une ligne tirée de deux points dans les
limites du territoire anglais, la réclamation dut être aban-
donnée. La commission dont M. Bates était membre, ne
fut pas nommée pour défendre le principe des baies, mais
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pour régler etto question : la goëlette George Washington
avait-elle été saisie dans les limites de la baie de Fundy, et
il décida qu'il n'en était pas ainsi.

M. MASSON : Je ne crois pas que la question de la réci-
procité de commerce concerne de quelque faç'n la question
de la réciprocité do sauvetage. Je suis opposé à la récipro-
cité de commerce, car, d'après moi, elle serait désavanta-
geuse aux Canadiens, surtout aux cultivateurs, et aux culti-
vateurs d'Ontario en particulier. Dans des circonstances
antérieures, je crois avoir apporté de très bons arguments,
des arguments qui n'ont jamais été réfutés, pour démontrer
qu'on ce qui concerne les cultivateurs, la réciprocité com-
merciale signifie la perte immédiate de leurs produits,
surtout de lours trois principales espèces de grains, lo blé,
l'avoine et les pois, ainsi que leur lard et g'autres choses.
Je ne crois pas que cela concerne la question maintenant
soumise à la chambro. Je suis opposé à une réciprocité
générale, car elle serait,je crois, désavantageuse au Canada;
mais une réciprocité de sauvetage serait avantageuse au
Canada et aux Etats-Ucis.

Les deux questions sont tout à fait différentes, La réci-
procité de sauvetage, si l'on considérait les intérêts des sau-
veteurs seuls, serait désavantageuse aux sauveteurs cana.
diens, et, je lo comprends parfaitement, les Américains, avec
leur outillage supêrieur, pourraient lutter avantageusement,
dans plusieurs cas, contre les Canadiens. Mais je ne crois
pas que cela soit important dans le cas actuel. Ce prjet
est avantageux aux armateurs et à ceux qui font le com.
merce sur nos lacs de l'intérieur, simplement parce que plus
on met de bâte à secourir un vaisseau désomparé, plus on
rond de service aux propriétaires de ce vaisseau et à ceux
à qui appartient sa cargaison.

Quant à l'amendement demandant d'ajouter la réciprocité
do touage, je m'oppose à ce qu'on on fasse un article de ce
bill, parce que je crois que les Américains, jaloux comme
ils le sont de leur touage, et ayant fait plus de progrès que
nous dans le sauvetage, s'y opposeraient. Mais je crois qu'il
est parfaitement au pouvoir des deux gouvernements, en
publiant les proclamations prévues par leurs projets respec-
tifs, de déclarer que, lorsqu'un navire sera desemparé, il
p ourra être conduit dans les ports de l'un ou l'autre pays.

es tribunaux des deux pays pourraient diro qu'un navire,
en portant secours à un autre navire, aurait le droit de lo
conduire ainsi; mais s'il existe quelque doute, les gouverne-
ments ont le pouvoir, avant de publier leurs proclamations
respectives, de s'entendre sur cetto question, Pour cette
raison, j'appuierai le bill tel qu'amendé en comité, et m'op.
p oserai à l'amendement de l'honorable député de Norfolk.
Nord (M. Charlton).

M. KIRKPATRICK : Je regrette beaucoup de ne pouvoir
demander à ceux qui appuient ce bill, d'accepter l'amende-
ment de l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton).
Jo lo regretto, car j'aimerais quo l'on adoptât la réciprocité
de touage et de cabotage, mais je ne puis pas admettre que
la réciprocité doive faire partie de ce bill; je ne puis pas
admettre, non plus, que l'adoption de cette réciprocité soit
la condition de la mise. on vigueur de ce bill. J'admets,
comme l'honorable ministre des douanes, que si nous accep-
tons l'offre des Américains, nous devons l'accepter telle
qu'elle figure dans leurs statuts, depuis les onze dernières
années. Dans toutes leurs dépêches, pendant les dernières
années, les Américains nous ont souvent accusés d'avoir
violé la loi commune de l'humanité, en n'acceptant pas leur
offre; et, aujourd'hui, si nous disons que nous l'acceptons,
pourvu qu'ils nous donnent le touage des radeaux d'un
port à un autre, ce qui n'a aucun rapport au sauvetage, il
arrivera que les choses resteront dans le statu quo. Il y a
deux sortes de touage. Il y a le touage dont ont parlé
le député de Northumberland (M. Mitchell) et le député de
Grey-Nord (M. Sproule), c'est-à-dire, celui qui consiste à
secourir les navires en détresse. C touage sera, on n'en

peut douter, permis par ce bill, mais pour l'autre-le touage
des radeaux et des navires d'un port à un autre-il n'en
sera pas ainsi; c'est une question tout à fait différente.
Nous pouvons présenter un bill tout à fait différent relative-
ment à cette question, ou demander au gouvernement d'en.
tamer des négociations avec le gouvernement américain en
vue d'obtenir la réciprocité à ce sujet, ainsi qu'au sujet du
cabotage.

J'espère qu'à la prochaine session, le gouvernement sera
en état de présenter un bill relativement à cette question.
Mais si l'amendement proposé est accepté, ce bill sera
suspendu, et la réciprocité que je demande ne pourra être
mise en vigueur que l'an prochain, car le président des
Etats-Unis peut seulement mettre en vigueur la loi améri-
caine, lorsque des droits analogues sont donnés aux Etats-
Unis. Et si nous leur donnons des droits analogues, seule-
ment à la condition qu'ils nous donnent la réciprocité de
tovage, lo président ne pourra pas publier sa proclamation.
En conéquene, ce bill que je propose, ce bill que lo pays
approuve et qui a été appuyé par tous ceux qui ont parlé
sur la question, ne pourra pas être appliqué. Je demande
donc à ceux qui ont promis d'appuyer ce bill, de rejeter
l'amendement et de voter pour le bill tel qu'il est.

M. CHARLTON : Je demanderai à la chambre de
considérer le caractère modéré de ma proposition. Je
demande simplement que nous proposions au gouvernement
américain de faire une légère addition à l'offre qu'il a faite
au gouvernement canadien, et que cotte offre soit faite de
telle sorte, qu'elle nous donno quelque légro compensation
pour l'avantage que les Etats-U nis nous demandent.

M. MI RKPATRICK : L'honorable député ignore-t-il que
le congrès ne siége pas et ne siégera pas avant le mois de
décembre prochain, et que, partant, il no peut pas modifie
son offre avant ce temps-là ?

M. CHARLTON: Mais sommes-nous pour rejeter les
avantages que nous pos-édons ? Sommes-nous pour abdiquer
tout ce que nous possédons, parce que notre proposition no
peut pas avoir d'effet immédiat ? Aucun do ceux qui ont
parlé en cette chambre, n'a prétendu que l'amendement en
soi ne serait pas satisfaisant pour nous; aucun n'a prétendu
qu'il n'était pas opportun d'avoir cet amendement. Personne
n'a déclaré que si nous pouvions obtenir elte concession
des Américains-non lo droit de cabatago, mais de touage
des navires et des radoaux, droits réciproques pour les
romorqueurs seulement dans les eaux qsi baignent les deux
pays-personno, dis-je, n'a dé.laré qu'il serait opportun
d'obtenir cette concession.

Le député de Frontenac, (U. Kirkpatrick), lo député
d'Ontario-Nord (M. Edgar), et d'autres membres de la
chambre, disent: Pourquoi ne pas adopter ce bill, et puis,
en présenter un autre demandant les privilèges dont il est
question dans votre amendemont ? Mais ce serait là aban-
donner tout ce que nous avons à offrir en retour do cette
concession ; ce serait abandonner tout ce que nous avons en
mains et alors nous pourrions seulement demander aux
Américains cette restitution, quand nous n'aurious rien à
offrir en retour.

Je ne croîs pas que l'énoncé que nous n'obtiendrons rien,
soit bien fondé. lj'honorable député de Frontenac (M.
Kirkpatrick) a dit que les Américains avaient fait valoir
contre nous, comme quelque chose de déshonorant pour nous,
le fait que, d'une année à l'autre, nous avions manqué d'ac-
cepter leur offre. Supposons que nous fassions valoir contre
les Américains, comme quelque chose de déshonorant pour
eux, le fait qu'ils ont manqué, chaque année, d'accepter notre
offre de réciprocité pour ce qui concerne le cabotage, offra
plus raisonnable que l'autre, offre plus libérale et pIlus pro-
pre à donner dos avantages aux deux pays. Cotte offre de
réciprocité de cabotage figure dans nos statuts depuis 1877
et les Américains choisiront,parmi les avantages du cabotage,
la chose qui leur sera exclusivement avantageuse; ils nous

1889. 635



DÉBATS DES COMMUNES. 13 MARs
proposent de nous donner la réciprocité sous un rapport, et
rien sous les autres rapports; mais sous ce rapport là, nous
ne gagnerons rien et perdrons tout. Je prétends que c'est
là une concession que nous no devons pas faire. Je crois
que si nous faisons cette simple proposition, cette propo-
sition modérée que nous accepterons le bill américain, avec
la légère variante qu'ils nous dédommageront un peu pour
ce que nous abandonnons et perdons sous ce rapport, en
donnant aux quelques remorqueurs que nous avons dans les
eaux de l'intérieur, la réciprocité de touage-et ils ont un
plus grand nombie de remorqueurs que nous, et je no suis
pas certain s'ils n'en bénéticieront pas plus que nous -je
crois, dis-je, que ai nous fuisone de cette proposition une
condition de l'acceptation de leur offre, nous îéussirons.
Mais Pi rous faisons cette offre sans cette restriction, nous
n'obtiendrons rien plus tard. Pour cette raison, je prétends
que, si cela eet opportun et raisonnable-et la chose est
raisonnabio et modérée-nous devrions en faire une condition
do l'offre. Nous devrions leur dire: Votre offre n'est pas
tout à fait satisfaisante, mais si vous voulz y faire un léger
changement et la mettre sous une forme plus raisonnable et
plus satisfaisante pour nous, si vous voulez en étendre les
conditions et comprendre simplement lo touage des ravires
et des radeaux par les remorqueurs des deux nationalités
alors, nous conclurons l'arrangement. Je ne veux pas dire
que si les Américains refuent la proposition, je D'appuierai
pas le bill de mon honorable ami; je suppose que je l'ap-
puierai. Mais, dans les circonstances, je n'appuierai pas ce
bill, parco que je vcux avoir des conditions plus satisfai-
santes, et si nous l'appuyons tel qu'il est, nous perdons toute
cbance d'obtenir ces conditions.

Pour cette raison, je m'oppose au bill et je denande à
la chambre d'appuyer mon amendement. Le ministre des
douanes dit que c'est un amendement conforme à l'offre que
le gouvernement a faite. Oui, mais il s'éloigne des condi-
tions que lo gouvernement a effcrtes et sur lesquelles il a
insisté. C'est un amendement conforme à la réciprocité do
cabotage, mais il ne concerne qu'une des plus petites parties
du cabotage et demande la réciprocité sous ce rapport.

Je mrois quo la proposition est modélée. Nous avons
abandonné les neuf.dixièmes de ce que nous avons demandé
l'an dernier, et, si nous mettons cette condition, je crois que
nous obtiendrons ce que nous demandons ; et je sais que si
nous ne mettons pas cette condition, nous n'obtiendrons ni
cela, ni autre chose.

M. SPROULE ; Le fait que je représente un comté qui
touche à la baie Georgionno, où, depuis peu, il se fait un
commerce important, suffit, je crois, pour que j'expriio
mon opinion relativement à ce bi[, sans interruptions mal-
séantes. D'après tous les renseignements que nous pouvons
recueillir, au moins dans la partie du pays que j'habite,
l'opinion générale est que ce bil doit être adopté. Cette
opinion est exprimée, non-seulement par les expéditeurs,
mais par les armateurs et par la seule compagnie impor-
tante de sauvetage dans cette partie du pays, la " coipa-
gnie de sauvetage McCartby."

Les chambres de commerce do la confédération, surtout,
celles de la province d'Ontario, ont aussi exprimé leur
opinion là dessus, et le but qu'elles semblent se proposer,
c'est que l'on adopte un bill qui permette l'accomplissement
immédiatdes conditions. Ce bill, tel qu'on propose de l'amen-
der, aura l'effet de permettre la chose immédiatement. Je ne
crois pas que les amendements du député de Norfolk-Nord
lui aient été imposés par la compagnie McCarthy, mais cette
compagnie a demandé qu'un bill quelconque fùt adopté pour
donner les avantages des privilèges de sauvetages réci pro-
ques qui sont propotés par ce bill; et, comme le député do
Frontenao (M. Kirkpatrick) le dit, si le bill n'est pas
adopté tel qu'il est maintenant, il peut arriver que plus
tard, à une époque indéterminée, nous ayons les avantages
que nous devrions avoir aujourd'hui; mais, s'il est adopté,

M, CHARLTON,

et, partant, qu'il procure immédiatement ces avantages
au pays, nous pourrons étudier, plus tari, les amendements
proposés par le député de Norfolk-Nord. Je dis que, vutoutes les domande's qui ont été faites, surtout dans la partie
du pays qne ihabite, en faveur de l'adoption immédiate de
ce pr<jýt, lu bill devrait être adopté tel qu'il a été présenté
par le député de Frontenac.

M. MILLS (Bothwell): Relativement aux amendements
proposés par le député de Norfolk-Nord, je nj'y verrais
aucune objcction, s'ils n'affectaient pas lo reste du bill, mais
je no vois pas pourquoi le bill, tel que présenté, ne serait
pas adopté et pourquoi l'on n'adopterait pas les autres
propositions plus tard. Nous ne devrions pas dire que nous
n'accepterons rien, à moins que nous n'obtenions quelque
chose; c'est là la proposition. Ayons la réciprocité, en tant
que le bill la donne, et nous pourrons avoir une nouvelle
offre dans la suite. Jo ne vois pas d'objection À la chose,
muais je vois une objection sérieuse à ce que nous disions
que nous n'accepterons pas ce que nous pourrons obtenir,
parce que, nous ne pouvons pas avoir tout ce qu'il importe
d'avoir, d'apiès nous. Il y a à considérer d'autres intérêts
que ceux des propriétaires de navires et des matelots
employés sur les navires, et ce sont des intérêts d'une
impoi tance majeure. Pour des motifs d'humanité et pour
le principe de la propriété, si l'honorable député désire

roposer ses amendements sans nuire aux dispositions du
ill tel qu'il est, je crois qu'il n'y a aucune objection à la

chose, mais il serait très répréhensible de dire que ces
amendements doivent être ajoutés au bill et que nous ne
devons rien accepter, tant que nous n'obtiendrons pas tout.

M. CHA RLTON: Je ne suis pas disposé à proposer ces
amendements, apiès que nous aurons laissé échapper la
seule occasion que nous avons de les faire adopter.

M. PATTERSON (Essex): Si la chambre adopte lo
principe du bill, il serait bon d'en faire disparaître tout
équivoque, et je crois que l'amendement de l'honorable
député do Norfolk-nord (M. Charlton) constitue réellement
ure partie essentielle du projet de l'honorablo député de
Frontenac, car la loi des Etats-Unis no permet pas de
remorquer des vaisseaux dans les eaux américaines, et le
bill que nous discutons ce soir no permet pas aux Américains
de remorquer des vaisseaux dans les eaux canadiennes. Si
nous désirons adopter réellement une législation utile, qui
sera avantageuse aux vaisseaux naufragés et aux intérêts
maritimes des deux pays, la proposition de l'honorable
député de Norfolk-Nord devrait être adoptée. Sinon, les
conditions du bill seront ambigrns et donneront lieu à des
procès entre les propriétaires do vaistoaux et los propriétaires
do remorqueurs.

M. IIESSON: Il estrare que je partage l'opinion de mon
honorable ami, le député do Norfolk-Nord, mais, dans la
circonstance piésento, je l'approuve entièrement. Je ne
crois pas que nous devrions abandonner les droits et les
privilèges que nous sommes fiers de posséder, sans quelque
considération, et j'appuierai l'amendement ne l'honor able
dépu:é de toute mon influence et de mon vote.

L'amendement est rejeté; pour, 21; contre, 67.
Le bill est rapporté,

M. KIRKPATRICK: Je propose que les amendements
soient examinés, maintenant.

M. MITUH ELL: Je crois qu'un bill qui a provoqué tant
de discussion, devrait être imprimé, avant de passer par de
nouvelles phases.

M BOWELL : Le bill a subi des changements sensibles
depuis qu'il a été présenté; il a subi aussi des changements
depuis qu'il a été discuté en comité. Je proposerai qu'il
soit imprimé de nouveau, afin que la charmbre comprenne
ce qu'elle fait,
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M. KIRKPATRICK: Nous devrions étudier, maintenant,

les amendemente, et suspendre le bill jusqu'à la troisième
lecture.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il serait mieux que l'hono-
rable député permît que le bill lût suspendu. On a fait
plusieurs modifications au bill, et le comité n'était pas très
nombreux.

M. KIRKPATRICK: Je crois qu'il serait mieux d'exa-
miner les amendements, maintenant, et puis, de suspendre
la motion demandant la troisième lecture.

M. CHARLTON: Je n'ai pas parfaitement compris le bill
moi-môme, et j'aimerais le voir imprimé.

M. MITCHELL: Les amendements devraient être pris
en considèratian, mais non la troisième lecture.

La motion est adoptée et les amendements sont lus la
première et la deuxième fois.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la séance
s'ajourne.

La motion est adoptée et la séance est levée à 12.05 a.m.
(jeudi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
JzuDi, 14 mars 1889.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈßE.
MESSAGE AU SENAT.

M. RYKERT: Je propose:-
Qu'il soit envoyé un message au sénat, priant Leurs Honneurs de you-

loir bien permettre à l'h>norable W. E Sanford, l'un des membres du
sénat, de comparaltre devant le comité des comptes publics de cette
chambre et de donner son témoignage dans l'enquéte our la fourniture
des effets d'habillements militaires.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DES TITRES
E' HYPOTRÈQUES.

Sir DONALD A. SMITH: Je propose:-
Que la partie du douzième rapport du comité des ordres permanents

(lui traite de la requête de J. J. Uurran, 6cr., demandant qu'il lui soit
permis de soumettre à la chambre une pétition pour une charte sous le
nom de la " Cie d'assurance des titreset hypothèques, du Canada," Boit
renvoyée au dit comité pour plus ample considération.

M. LAURIER: L'honorable député voudrait-il expliquer
l'objet de sa motion ?

Sir *)ONALD A. SMITH: La motion n'a pas été présen-
tée plus tôt, parce que la personne la plus intéressée, dans
cette affaire, était retenue au lit par la maladie et incapable
d'y voir; mais tous les renseignementp nécessaires seront
donnés au comité, si la chambre veut permettre que cette
partie du rapport soit renvoyée.

La motion est adoptée.

PREMl2RE LECTURE.

Bill (n° 112) concernant les fils des compagnies de télé.
phone, de télégraphe et d'électricité.-(Mi. Perley.)

BRISE-LAMES ET HAVRE DE NEW LONDON.

M. WELSH: Est-ce l'intention du gouvernement de
réparer et d'améliorer le brise-lames de New London, durant
l'été prochain ?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai pris des renseignements
à oo sujet auprès de l'ingénieur en chef do mon ministère et

voici sa réponse: Le ministère n'est pas informé, par le
rapport d'aucun de ses employés, qu'il soit nécessaire de
faire des réparations ou améliorations au brise-lames de
New-London.

M. WELSII: Est-ce l'intention du gouvernement d'en-
voyer le dragueur à vapeur pour curer le chenal du havre de
New-London, pendant la prochaine saison ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains qu'il sera très
difficile pour le ministère d'envoyer le dragueur à vapeur à
New-London, vu les travaux pour lesquels il est retenu
pendant la prochaine saison.

JETÉE A CHINA POINT.

M. WELSH : Le gouvernement se propose-t-il de recons-
truire ou réparer la jetée de China Point, I.P.-E., pendant
la prochaine saison ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demanderai à l'honora-
ble député de vouloir bien attendre la production des
estimations supplémentaires. Il se peut qu'il ait alors une
réponse.

HAVRE DE PINETTE ET WOOD ISLAND.

M. WELSII: Est-ce l'intention du gouvernement de faire
pratiquer des sondages, etc., dans les havres de Pinette et
Wood Ieland, pendant la prochaine saison? Et, dans ce
cas, dans quel mois?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a l'inten-
tion de faire faire des études dans les havres de Pinette et
Wood Island, et, ainsi que recommandé par l'ingénieur des
provinces maritimes, les travaux seront commencés immé.
diatement, afin de profiter de la glace pour faire les son-
dages et les perforations.

QUAI DE HICKEY.

M, WELS Il: Est-ce l'intention du gouvernement de faire
remettre en bon état les jetées appelées " Quai de Mickey,"
pendant la prochaino saison ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les travaux à cet effet sont
déjà autorisés.

JETEE A MOUNT STEWART.

M. WELSa: Est-ce l'intention du gouvernement de
construire une jetée à ou près de Mount Stewart, Ile du
Prince Edouard, tel que demandé par les habitants de cette
région ?

Sir liEV'TOR LANGEVIN: Cette question est à l'étude.

SERVICE CIVIL.

M. HAGG ART: Je propose que, demain, la chambre se
forme en comité général pour considérer la résolution
suivante:-

Qu'il est opportun d'amender l'acte du service civil et de prescrire que
le salaire du commis du bureau des examinateurs du service civil n'excé-
dera pas $700 par année, et que la rémunération annuelle de chaque
examinateur n'excèdera pas $400; que les inspecteurs des bureaux de
poste pourront être nommés sa.is examen; que dans le service du revenu
de l'intérieur, les salaires annuels des commis (comptables) seront de
$100 à $1,400, et ceux des employés d'accise de classe spéciale qui sont
des officiers principaux en charge de distilleries, seront de $1,400 à
$1,600; que dans le service des postes, les salaires annuels des commis
de la malle sur les chemins de ter, seront les mômes pour los services de
jour et de nuit, et que chacun de ces commis recevra une allocation de un
demi-centin par mille, pour service de jour, et d'un centin par mille,
pour service de nuit; que dans les bureaux de poste des villes, lorsque
les recettes excéderont $350,000, le maitre de poste pourra recevoir un
salaire annuel ne dépa&sant pas $4,000 ; loréque les recettes oscilleront
entre $200,000 et $d0.000, un salaire ne dépassant pas $3,750;-sl les
recettes varient de $250,oo à $200,000, un salaire n'excédant pas $3,500;
-si les recettes sont de $I0,UO à $IÙ0,000, un salaire ne s'élevant pas
à plus de $3,250 ;-et ai les recettes sont de $80,000 à $100,000, un salaue
ne dôpassani paa $2,800.
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RAPPORTS. servis les honorables députés do la gauche, à l'appui de la

résolution que nous sommes à discuter et à faire ce que je
M. McMULLEN : Je désire attirer l'attention du gouvor: crois être la meilleure séponso à ces arguments.

nemont sur l'état où en sont les rapports ordonnés jusqu'ici En premier lieu, l'argument qu'on a invoqué avec le plus
pendant cette session. Jo remarque que trois rapports ont de persistance est celui basé sur la prospérité du Canada et
été dépo-és aujourd'hui et avant leur production, quinze les avantages que le Canada a retirés deoon commerce avec
seulement, sur cinquante ordonnés par la chambre, avaient les Etats-Unis, sous l'opération du traité do réciprocité, de
été produits. Je désire utiliser un rapport ordonné au sujet 1854 à 1866. On a cité de nombreux chiffres pour démon-
de la dépense faito pour travaux dans les rues d'Ottawa. Ce tror le développement du commerce entre les deux pays
rapport a été ordonné il y a 17 ou 18 jours, et je désiro que pendant cette période, et c'est là-dessus que la gauche a basé
le ministre des travaux publics lo produise au plus tôt. Je ses calculs pour évaluer les avantages que retirerait aujour-
désire aussi obtenir le rapport ordonné au sujet des copies d'hui lo pays do la réciprocité absolue. Il suffit de tenir
des soumissions, pour la construction du canal du Sault- compte de doux faits importants, pour réfuter entièrement
Sainte-Marie. J'attire l'attention du ministre de l'agricul- ce raisonnement. Le premier, c'est que sous l'opération de ce
turc sur le fait qu'au comité des comptes publics, aujour- traité, de 1861 à 186U, la nation américaine était en proie à
d'hui, il a été soulevé une question concernant A. W- une guerre civile et que des centaines, des milliers et des
Webster, un agent d'immigration sous lo contrôle de i'hono- millions do gens appartenant à laclasse productrice du pays,
rable ministre. Ordre a été donné do produire des comptes furent arrachés à leurs occupations ordinaires pour aller sur
devant le comité des comptes publies, et je crois savoir qu'un lo champ de bataille. La puissance productrice eût à on
rapport relatif à ces comptes est entre les mains, soit du souffrir considérablement, et la résultatdecet étatdeschoses
secrétaire d'Etat, soit du ministre de l'agriculture. L'audi- fut que la demande des principaux articles que nous pro-
teur général a attiré mon attention sur l'impossibilité pour duisons et que nous pouvons exporter aux Etats-Unis, excèda
lui de se conformer à la résolution du comité des comptes l'offre ; il on résulta une hausse considérable des prix, et ce
publics, au sujet de ces documents, parce qu'ils sont ou la qui avait été pour les Américains une grande calamité natio-
possession de l'un de ces ministères. Comme nous ne pou- nale, devint pour ce pays une source de grands avantages et
vons pas prccéder jusqu'à ce que co rapport soit soumis à la do profits.
chambre, j'espjère que le ministre do l'agriculture en prendra L'autre fait important est celui-ci: Depuis l'abrogation
note et lo fera produire immédiatement, afin que la question du traité de réciprocité, en 1866, les Etats.Unis ont accom.
puisse être discutée devant le comité des comptes publics. pli des progrès vraiment merveilleux. Leurs intérêts

M. CARLING : J'en prends note et je verrai à ce qu'on agricoles se sont tout particulièrement développés, l'exten-
s'en occupe. sion do leur réseau de chemins de for et la colonisation des

régions agricoles de l'ouest, ont augmenté la puissance pro-
M. WELS I : J'attire l'attention du ministre des travaux ductrico du pays, et, aujourd'hui, les Etats-Unis sont en état

publics sur un avis de motion que j'ai donné le 14 février non-soulement d'approvisionner leurs propres marchés de
pour une demande de rapport. Comme nous arrivons tres tout ce dont ils ont besoin en fait de produit agricoles, mais
lentement à cet article de l'ordre du jour, j'espère que le ils ont même un surplus qu'ils exportent à l'étrangor. Il est
ministre ordonnera la préparation du rapport. Sinon, je donc évident que tout argument basé sur l'état des choses
ne saurai trop quoi en penser. existant dans les années qui ont précédé 1866, ne peut en

aucune façon être appliqué au cas actuel.
SUBSIDES-BUDGET. L'honorable député do Norfolk-Nord (9. Charlton) a cal-

culé que si lo traité de réciprocité était resté en opération
La chambre reprend lo débat ajourné sur la motion do jusqu'aujourd'hui, le commerce du Canada avec les Etats-

M. Foster,- Quo M. l'Orateur qui.to maintenant le fauteuil Unis aurait atteint, je crois, la somme de 8150,000,000 an-
pour que la chambre se forme on comité des subsides ; et nuellement. Ce calcul serait beaucoup plus plausible s'il
sur l'amendement de sir Richard Cartwrigh à cette motion, reposait sur la continuation de la guerre civile, plutôt que

M. WOOD (Westmoreland) M. l'Orateur, je reconnais sur celle du traité de réciprocité. L'honorable député de
à cette phase du débat la difliculté d'apporter des argu- Prince, Ile du Prince-Edouard (M. Perry) nous a fait part
monts nouveaux ou d'un intérêt spécial pour la chambre. do son ardent désir de voir renaître pour les cultivateurs de
Nous devons toujours nous attendre dans ces débats à ce cette île et dos provinces maritimes en général, la prospé-
qu'on laisse aux honorables députés beaucoup de' latitude. rité dont ils jouissaient sous l'opération du traité, entre 1854
Le débat actuel s'est beaucoup élargi et je crois qu'on y a et 1866. L'nonorablo député atteindrait bien plus sûrement
déjà fait entrer à peu près toutes les questions imaginables son but en soulevant une autroguerro civile aux Etats-Unis,
qui peuvent se rapporter directement ou indirectement à qu'on consacrant ses efforts à obtenir un autre traité de ré.
la question discutée. Le fait est que la grande variété des ciprocité, et, dans mon humble opinion, je crois qu'il aurait
sujets traités et dos arguments invoqués est plutôt do nature autant de chance de réussir dans un cas que daos l'autre.
à égarer. Jo n'ai pu m'empiêcher, en écoutant lo discours Il doit être clair pour tous ceux qui étudient consciencien-
éloquent du député de Ilaldimand (M. Colter) et le discours sement les faits de la questiön, que tout argument basé sur
tis-intéressant de l'honorable député de King, I. P.-E l'état de choses existant on 1866, alors que les Américains
(M. Perry) do les suivre dans les élans de leurs imaginations, nous demandaient ,lus que nous ne pouvions produire, et que
niais nous avons ensuite été ramenés au sentiment do la réa- les vendeurs fixaient eux-mêmes le prix de leurs marchan-
lité par les remarques pertinentes de l'honorable député de dises, est tout-à-fait inapplicable aux conditions actuelles,
Kent, (M. Landry) qui nous a rappelé que nous discutions la auj urd'hui que la production excèle la demand et que c'est
résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard l'acheteur qui fixe le prix. Donc, tout argument basé sur
Cartwright) et quo c'était la question de réciprocité avec cet état de choses est absolument illusoire et n'a que peu de
les Etats-Unis qui occupait dans le moment l'attention de rapport avec la question que nous diseutons.
la chambre. Je dois avouer en commençant que je ne me On a aussi faitvaloir d'autres arguments basée sur lapros-
propose pas de suivre les honorables députés qui m'ont pré- périté dos Etats-Unis. Presque tous losdéputés quiont parlé
cédé,'dans toutes les questions qu'ils ont traitées; je n'entre- du côté de la gauche ont attiré notre attention sur les pro-
prendrai pas de discuter tous les sujets qu'ils ont discuté3, grès merveilleux et la prospérité do ce grand pays dans le
et je ne me propose pas d'apporter de nouveaux éléments passé L'honorable député de Norfolk-Nord (bl. Charlton)
au débat. Je consacrerai mon temps à attirer l'attention a insisté, je crois, plus que tout autre sur ce point et s'est
de la chambre sur les principaux argumeatW dont se sont appuyé davantage sur ce raisonneuent. Il nous a fourui une
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masse de données statistiques pour démontrer les progrès et
le développement de nos voisins. Il a fait ressortir le déve-
loppement et la prospérité remarquables de ce pays, et il en
a fait l'historique depuis 1776 jusqu'aujourd'hui. Pour ma
part, je suis reconnaissant, et je crois aussi que la maj>rité
des membres de cette chambre sera reconnaissante à l'hono-
rable député, pour les renseignements précieux contenu..
dans son discours, mais je suis sùr que tous nous avons ad-
miré la manière éloquente avec lequel ce discours a été pi o.
noncé. Mais bien que ces données puissent avoir leur valeur,
pour plusieurs fins importantes, cependant elles sont à mon
avis absolument sans valeur pour prouver que la réciprocité
absolue serait avantageuse au peuple canadien. Je vais en
donner les raisons.

Quand l'honorable député signale le développement et la
prospérité des Etata-Unis dans le passé, et nous dit que
c'est là la mesure de prospérité dont le Canada eut joui s'il
avait fait partie et cette grande république ou s'il eut eu
le libre échange avec elle, il s'appuie sur la supposition que
les avantages de ce libre-échange eussent été distribués éga-
lement entre les deux pays. Or, c'est une fausse supposi.
tion. C'est une supposition qui ne tient pas devant l'his-
toire des Etats-Unis eux-mêmes. Si cette supposition était
exacte,il P'en suivrait, pour la même raison, que les différents
Etats de l'Union, les différentes parties de cette grande répu-
blique eussent bénéficié également, dans le passé, de la pros-
périté générale du pays. En a-t-il été ainsi ? Le Maine a-t-
il prospéré comme l'état voisin de Massachussetts ? Le
MassachusEetts s'est-il développé en population et en richesse
autant que l'état de New-York ? Les états de la Nouvelle
Angleterre ont-ils eu le même progrès et la même prospérité
et le même développement en population et en richesse, que
les états do l'Illinois, du Wisconsin, de l'Ohio et de l'India-
na ? Les états de la Virginie, de la Georgie, des Carolines
ont-ils eu une part aussi considérable dans la prospélité
générale, de la république, que les états de New-York et de
la Pensylvanie ? S'il y a quelque chose qui distingue au-
jourd'hui les Etats-Unis, c'est la grande disproportion qui
existe dans le progrès et la prospérité, et la condition ac-
tuelle des différentes parties de cette grande république.

Qu'on me permette, pour l'information de la chambre de
lire quelques données statistiques sur ce point. En consul-
tant le recensement des Etats-Unis de 1880, je vois que
l'augmentation de la valeur de la propriété mobilière et im-
mobilière a à peine atteint $400,000,000 en trente ans, de
185O à 1880, dans l'état du Maine, tandis que dans l'état du
Massachusetts, elle a été de plus de $2,200,000,000 et de plus
de $7,500,000,000, danc l'état de New-York. Je pourrais
pousser ces comparaisons beaucoup plus loin, en consultant
les notes que j'ai ici, mais je ne veux pas ennuyer la cham-
bre, et je me contenterai d'attirer l'attention sur deux autres
qui ressortent du recensement de 1880. La valeur de la pro-
priété dans les deux états de New-York et de la Pennsylvanie
a excédé la valeur de la propriété dans tous les autres états
situés à l'ouest de la rivière Ohio et du Mississipi, soit dix-
neuf états de l'Union. A l'ouest de la rivière Ohio, l'aug-
mentation de la valeur de la propriété dans les trois états
de l'Ohio, de l'Illinois et de l'Indiana, a été de 150 pour 100
plus grande que dans le Wisconsin, le Minnesota et l'lowa.
Si l'honorable député avait voulu se rendre compte de la
situation dans laquelle seraient aujourd'hui les provinces du
Canada, ai elles avaient fait partie de la république améri-
caine, de 1776 jusqu'à nos jours, au lieu de donner une sta-
tistique générale portant sur le développement de toute la
nation, il aurait étudié la condition de ceux des états de
l'Union, de celles des parties de la république qui corres-
pondent le mieux aux provinces du Canada au point de vue
du climat, des ressources naturelles, de la position géogra-
phique, et sous d'autres rapports. S'il avait voulu sincèrement
savoir si les provinces canadiennes seraient plus prospères
aujourd'hui qu'elles ne le sont, si elles avaient fait partie de
la république américaine, il en aurait comparé le progrès et'

le développement avec les progrès des états contigus. Il
aurait comparé le Maine avec le Nouveau-Brunswick, les
provinces maritimes avec les états de la Nouvelle Angle-
terre, Québec avec les états limitrophes, et Ontario avec le
grand état do New-York. C'est la comparaison qui a été
faite l'autre soir par l'honorable député de Welland, et c'est
la seule vraie méthode, si nous voulons en arriver à des con.
Alusions justes sur ce point.

Voyons maintenant ce que démontre cette comparaison.
Je ne veux pas répéter les chiffres que l'honorable député a
donnés à la chambre, bien que je les aie lci ; je me conten.
terai de donner quelques-uns des résultats qu'ils indiquent.
Sous le rapport de la population, l'augmentation dans les
trois états du Maine, du New Hampshire et du Vermont,
dans trente ans, a été d'un peu plus de 9 pour 100, et dans
dix ans de 4 pour 100 seulement, pendant que dans les trois
provinces maritimes, l'augmentation de la population pen.
dant les mêmes périodes, a été de 60 pour 100 et 13 pour
100 respectivement. Da 1870 à 1880, l'augmentation dans
les états du New Hampshire et du Vermont, qui sont con-
tigus à la province de Québec, a été d'un peu plus de 4 pour
100, pendant que l'augmentation, dans la province de Québec,
a été de 14 pour 10o. Maintenant, si nous passons à l'ouest
et comparons Ontario avec New-York, nous voyons que
l'augmentation de la population, dans une périod3 de dix
ans, dans le grand état-empire de New-York dans lequel
est située la grande métropole commerciale des Etats-Unis,
n'a été que d'une fraction au-dessus de 15 pour 100, pendant
que de 1871 à 1881, elle a dépassé 18 pour 100 dans Ontario.

Maintenant, j'attirerai l'attention do la chambre sur une
comparaison entre le développement agricole des provinces
maritimes et celui des états limitrophes. Je vois que dans
les quatre états du Maine, du Massachusetts, du Vermont
et du New Hampshire, l'augmentation en vingt ans de
l'étendue de terres agricoles améliorées a été de 1,200,000
acrs, ou 1l pour 100; dans la même période, dans les
quatre provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle.
Ecosse, de l'ile du Prince-Edouard et do Québec, cette aug-
mentation a été de 3,000,000 d'acres, ou 43 pour 100. Dans
la même période, dans les quatre états que je viens de nom-
mer, le nombre des chevaux et des bestiaux a diminué de
300,000, pendant que dan les quatre provinces mentionnées,
ce nombre a augmenté do 765,000. Dans la même période,
la quantité de céréales et de pommes de terre récoltée dans
les quatre états a diminué de 3,500,000 minots, tandis que
dans les quatre provinces, elle a augmenté do 16,300,000 mi-
nets. Maintenant, si nous allons plus à l'ouest, nous trouvons
dans le rapport officiel de l'état do New-York ce renseigne-
ment étrange qu'on 1887, les trois-quarts des fermes de cet
état étaient grevées d'hypothèques et que un sur chaque ?d
cultivateurs, soit en tout 75,000 cultivateurs de cet étiat,
étaient irréméliablement endettés. Nous voyons dans io
même rapport que de 1810 à 1880, il y a eu une diminution
de $216,000,000 dans la valeur des terres de l'état de New-
York, et cette diminution a continué depuis.

Dans le rapport de la province d'Ontario, je vois qu'en
quatre ans, do 1882 à 1886, l'augmentation de la valeur des
terres agricoles de la province aétéde $66,750,000. De plus,
de 1870 à 1880, l'augmentation des sept principales récoltes
de la province d'Ontario a été de 66 pour 100, pendant que
l'augmentation des mêmes récoltes dans l'état do New-
York n'a été que de 16 pour 100. Je n'imposerai à la
chambre qu'une autre comparaison à ce sujat, c'est-celle
entre la distribution du commerce dans les deux pays.

Au Canada, nous voyons que le commerce de nos princi.
paux ports de mer a graduellement augmenté, c'est ce qui
a eu lieu pour Saint-Jean, Halifax et tous les autres ports
de mer des provinces uiaritimes, c'est aussi ce qui est
arrivé pour Québec et Montréal, les grands ports de mer du
Saint-Laur, ,t. Quel est l'état du commerce des Etats-
Unis, aujourd'hui ? La grande ville de New York a fait des
progrès remarquables. Cette ville contrôle aujourd'hui 65
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pour 100 de tout le commerce d'importation et d'exportation
du pays, de la province di Nouveau- Brunswick au Mexique;
les villes de Boston, Baltimore, Philadelphie et la Nouvelle.
Orléans en contrôlent 25 pour 100, et des 10 pour 100 qui
restent, la principalo partie se distribue parmi les ports de
mer des états du sud tels que Galveston, Mobile, Pensacola,
Charleston et Savannah. Mais quand nous en venons aux
ports de mer des états du nord, nous voyons que leur
commerce est virtuellement nul. New-York, Boston et
Baltimore contrôlent virtuellement aujourd'hui tout le
commerce d'importation et d'exportation des états de l'est,
du centre et de l'ouest de l'union américaine. Or, y a-t-il
une raison plausible pour que, si le Canada eût fait partie de
la république américaine de 1776 à nos jours, New-York et
Bo;ton n'eussent pas contrôlé le commerce d'Ontario, de la
même façon qu'il contrôle le commerce do tous les étas
situés à l'ouest de la rivière Ohio et du lac Michigan ?

Je demande aux honorables députés s'il. y n une raison
plausible pour que le commerce des ports de Québec et de
Montréal, sur le grand fleuve Saint-Laurent, eût augmenté
graduellement comme il l'a fait, à ce point qu'aujourd'hui
leur commerce est représenté par un tonnage de plus de
1,100,( 00 tonneaux de navires qui sont entrés dans ces ports
et en sont sortis l'an dernier, tandis que le commerce de la
Nouvelle-Orléans, à l'embouchure du Mississippi, diminue
graduellement à ce point, qu'il est représenté aujourd'hui
par un tonnage n'excédant pas la moitié du tonnage des
villes dont j'ai parlé, et que le tonnage dos navires qui la
fréquentent est en réalité aujourd'hui de 100,000 tonnes
moindre, qu'il y a trente ans. Je domanderai uussi aux
honorables députés d'examiner Fi, dans les circonstances,
qu'il mentionne, le commerce de Saint-Jean accuserait dans
une période de 10 ans une augmentation de 25 pour 100
dans le tonnage des navires étrangers qui fréquentent ce
port, et si le commerce de iIalifax aurait augmenté de 50
pour 100 dans la même période, tandis que le commerce de
Bangor, Bath, Salem, Lynn, New ilaven et de presque
tous les autres ports de la côte nord de l'Atlantique, n'est
plus aujourd'hui qu'un souvenir historique. Il n'y a qu'une
seule exception, et c'est celle de la ville de Portland qui ait
gardé une certaine importance commerciale, parce qu'elle
sertde débouché à une partie considérable des produits du
Canada.

Je demanderai encore aux honorables députés si on peut
assigner une raison pour que, si ce pays eût appartenu à la
république américaine de 1774 à nos jours, le Nouveau-
Brunswick offiît aujourd'hui un développement plus
rapide en population, et en richesse agricole qur l'état
limitrophe du Maine, L

t s'il y a une raison pour qu. .a com-
paraison entre les provinces maritimes et les états de la
Nouvelle-Angleterre fût aussi favorable qu'elle l'est aux
premières, ou pour quo Québc'- 'xutînt avantageusement la
comparaison avec les états limitrophes et Ontario avec le
grand état de New-York ? Supposer qu'un tel état de
choses existerait si ce,pays avait appartenu aux Etats Unis,
n'est pas seulement contraire à la raison et au bon sens, mais
encore, en contradiction directe avec les faits historiques
que j'ai mentionnés; et les honorables député de la gauche
ne peuvent aujourd'hui donner une seule bonne raison, un
seul bon argument et ils ne sauraient on trouver dans toute
la masse do données 'datistiques soumise à cette chambre,
pour appuyer leur prétention que les provinces de la con-
fédération jouiraient aujou-d'hui d'uno plus grande pros-
périté, si elles faisaient partie de la république américaine
quo celle dont elles jouissent comme partie de l'empire
anglais.

L'histoire des Etats-Unis prouve d'une manière évidente,
que le libre-échange, entre des états et dos pays voisins, n'a
pas pour résultat de distribuer parmi eux une part égale
des avantages qui en découlent. Elle prouve d'une manière
évidente que tous ne participent pas également au progrès
et à la prospérité de tout le pays-mais justement le con-
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traire. Elle prouve que les parties du pays qui sont le plus
favorisées, progressent aux dépens de celles qui le sont
moins. Elle prouve que le fort absorbe le faible, et que le
libre-échange appliqué sur une vaste étendue, a pour résul-
tat de créer de grands centres d'industrie manufacturière;
que ces centres progressent et prospèrent à mesure que la
prospérité du pays se développe, tandis que les petites in-
dustries languissent et périssent.

Quant à ce qui se rapporte au commerce du pays, l'effet
du libre-échange est de développor le commerce des parties
du pays qui sont le plus favorablement situées, au point de
vue géographique, ou qui jouissent d'autres avantages. Il
les met en état de contrôler une partie considérable du com-
merco du pays, de-manière que graduellement, elles concen-
trent au milieu d'elles, les entreprises et les capitaux de la
nation, et il arrive que, petit à petit, elles absorbent tous les
intérêts commerciaux du pays.

Il résulte des faits que je viens de signaler, un enseigne-
ment dont les Canadiens devraient profiter; c'est que, si les
provinces du Canada, eussent fait partie de la république
américaine de 1776 à ce jour, elles auraient eu, d'après
leur position géographique, la plus petite parc des avantages
du libre-échange, entre les deux pays, et il en serait résulté,
qu'au lieu d'occuper la position élevée qu'elles occupent au-
jourd'hui ; qu'au lieu d'avoir, par leur développement, leur
progrès et leur prospérité remarquables, attiré l'attention
et mérité l'admiration du monde civilisé, elles n'auraient
été qu'un point insignifiant à l'extrémité de la grande
république, sans histoire et sans nom; et si cette politique
était adoptée, elles seraient promptement réduites à occuper
cette position.

Les honorables députés de la gauche emploient, d'autres
arguments basés sur le progrèý, le développement et la
prospé-ité des Etats-Unis. Les honorables députés vantent
cette prospérité. Ils nous disent qu'elle est le résultat du,
libre échange qui existe entre ces états, et, que s'ils ont pros-
p éré dans ces circonstances, le Canada prospérerait de la
même manière.

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a
prétendu que si la réciprocité absolue était avantageuse pour
10 états, elle le serait pour 47. C'est l'argument pur et
simple du libre.échange ; c'est l'argument le plus inoffensif
que ses partisans peuvent employer. Voici la réponse à cet
argument.

Il est do la plus haute importance qu'un même peuple, qui
vit sous le même gouvernement, dans lequel il est repré.
senté; obéissant aux mêmes lois, qu'il a aidé à établir, jouisse,
pour diverses raisons, des relations commerciales et sociales
les plus étendues; mais il ne s'en suit pas qu'un peuple d'un
caractère différent, vivant sous une forme de gouvernement
différente, obéissant à des lois différentes, existant dans dos
conditions entièrement differentes, relativement au climat, à
la position géographique, aux ressources naturelles et sous
d'autres rapports, retirerait les mêmes avantages du libre-
échange.

L'histoire du monde prouve le contraire. Nous voyons
dans l'histoire, que des pays ont prospéré sous la politique
du libre échange, et d'autres sous la polit que de protection.
Les avantages relatifs que chaque pays ritire de l'une ou
l'autre politique, doivent être déterminés, dans chaque cas,
par les circonstances dont j'ai parlé, par la position géogra-
phique, les ressources naturelles, les facilités qu'ils possè-
dent pour établir des industries manufacturières, et par le
progrès relatif de leur population, dans les entreprises indus-
trielles et manufacturières.

L'honorable député a omis, dans son argumentation, toutes
ces considérations, qui sont essentielles, si nous voulons en
venir à une conclusion raisonnable, sur la question. En
conséquence, les arguments employés par les honorables
députés de la gauche sont entièrement faux et d'aucune
valeur, relativement à la question que nous discutons.
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Maintenant, j'attirerai l'attention de la chambre sur un

trait caractéristique des arguments qui nous ont été soumis ;
c'est que chacun des arguments que les honorables députés
de la gauche ont fait valoir en faveur de la réciprocité ab.
solue, aurait pu être employé,avec autantde force et autant
d'à propos en faveur de l'union commerciale ou de l'an-
nexion. Je parlerai plus tard de cette question, mais avant
d'abandonner le sujet que je discute en ce moment, permettez-
moi de vous faire cette observation, que le peuple canadien
trouvera dans l'histoire des Etats-Unis, des enseignements
importants et instructifs.

Au nombre des états de la Nouvelle-Angleterre, qui ont
progressé le plus rapidement en population, en richesse et
en prospérité matérielle, se trouvent les états de Massa-
chusetts, do Rhode Island et du Connecticut. Dans l'ouest,
ceux qui ont fait lo même progrès relatif, sont les états de
l'Illinois, Ohio, Wisconsin et Indiana. Les causes de ce
progrès sont évidentes. La politique de protection, que le
gouvernement des EtatsaUnis avait adoptée, a créé et assis
sur des bases solides, les industries manufacturières des
états de l'est que je viens de mentionuer. Ils sont devenus
de grands centres d'industrie manufacturière. Ils ont
attiré dans leurs limites, la richesse, les capitaux, l'habileté
et rno population considérable d'ouvriers, et ils ont grandi
et prospéré en même temps que la nation a progressé.

Le prolongement des lignes de chemins de for des Etats-
Unis, vers l'ouest, donnant accès aux tcrres riches et fer-
tiles à l'ouest de l'état d'Ohio, et du lac Michigan, ont
encouragé une large émigration à se diriger de ce côté. La
supériorité des moyens de culture, et la fertilité du sol ont
attiré, des pays étrargers et des états plus anciens do
l'union, des milliers et des milliers do personnes et les ont
encouragés à s'établir sur ces terres. Maintenant, ce qui s'est
produit arx Etats-Unis, se produit aujourd'hui dans notre
pays. Les mêmes causes qui ont amené ces résultats dans
les Etats Unis, produisent, ici, les mêmes effets. La poli-
tique de protection, établia en 1879, a encouragé les manu-
facturiers des provinces plus anciennes, et tout le monde
sait que les villes de ces provinces ont, depuis cette époque,
augmenté rapidement en population et en richesse. Le
prolongement, vers l'ouest, de nos voies ferrées, donnant
accès aux terres fertiles du Nord.Ouest et les rendant
propres à la colonisation, est la cause qu'une population
industrieuse et énorme, s'est é!ablie sur ces terres.

On nous a souvent dit, dans cette chambre, que, dans
certaines parties d'Ontario et des provinces maritimes, la
population allait on diminuant. Il serait déraisonnable do
supposer qu'il pût en être autrement, et que dans les
districts ruraux, les plus pauvres, des anciennes provinces,
la population pourrait augmenter. Il est possible qu'elle
soit stationnaire. Mais j'ose prédire que, quand le recenl-
ment de 1891 sera terminé, il fera voir une augmentation
de la population et de la richesse du Canada, telle que les
honorables députés de la gauche chercheront, en vain, à lui
trouver un point de comparaison dans les Etats-Unis, ou
dans tout autre pays du monde entier.

Les honorables députés de la gauche ont employé d'autres
arguments, basés sur l'augmentation de la dette du pays, et
sur sa condition financière. Si j'eusse pris part au débat,
plus tôt, j'aurais pu traiter plus au long cotte partie de la
question, mais, en ce moment, je dois me borner à faire
quelques observations d'une nature générale.

La ligne générale de l'aigumentation adoptée par les
honorables députés de la gauche, peut se définir en peu do
mots, comme suit. La dette du pays a rapidement aug-
menté. A l'époque de la confédération, cette dette s'élevait
à 876,000,000. Dix ans après, elle était de 8140,000,000.
Dix ans plus tard, elle s'élevait à $234,500,000. La taxe
était, en 1867, de 822.47 par tête; en 1878, elle s'élevait à
$34.41, et en 1888, à 847.

Puis, les honorables députés de la gauche prétendent que
cet état de choses est suffisant pour jeter l'alarme dans
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l'esprit de notre peuple, et que nous avons toute raison de
redouter qu'une crise se fasse sentir prochainement ; qu'à
moins d'opérer un changement radical dans la politique du
pays, lo désastre sera inévitable.

En réponse à cet argument, je me permettrai de faire une
observation à cette' chambre. Ni la somme considérable
que représente la dette, ni la taxe per capita, ni l'augmenta-
tion de la dette, dans un temps donné, n'est suffisante en
elle.mème pour déterminer la position financière relative
du pays, à différentes époques de son histoire. Il existe
d'autres raisons qu'il est, non-seulement important, mais
absolument nécessaire de connaître, pour résoudre la question
et tirer une conclusion raisonnable. Voici les fins pour les-
quelles on a emprunté des sommes d'argent, de quelle
manière elles ont été dépensées, et quels ont été les résultats
de ces dépenses.

La dette de la ville d'Ottawa est aujourd'hui, je crois, de
$2,500,000 à 83,000,000. Il y a un quart de siècle, je
suppose que l'ancienne ville de Bytown n'avait presque pas
de dettes. Cependant, personne ne peut prétendre, pour
cette raison, que la ville d'Ottawa est, aujourd'hui, dans une
position financière pire, ou dans un état plus voisin de la
gêne, que ne l'était Bytown, il y a un quart de siècle. La
situation financière doit être jugée, non d'après l'augmen-
tation de la dette, mais par le rapport qui existe entre la
dette et la richesse de la ville, et la situation financiè:e du
Canada ne doit pas, aujourd'hui ni à aucune autre époque
antérieure, être déterminée par le montant de la dette,
ni d'après l'augmentation de cette dette, mais d'après le
rapport qui existe entre la dette et la richesse aux diverses
époques dont il a é(é question.

'fout le monde sait que la dette du Canada a rapidement
augmenté, mais les dépenses considérables qui ont été
faites et qui ont été la cause de l'augmentation de ladette,
ont ou pour résultat l'accroissement de la richesse du
pays dans une proportion bien plus rapide, et, en consé-
quence, la situation financière du pays s'est améliorée. Je
partage je crois, à cet égard l'opinion de la majorité des
députés do cette chambre, et de la majorité du peuple de
notre pays. La (lette est considérable, elle a augmenté
rapidement, mais la nécessité de cotte augmentation s'im-
posait, vu les circonstances particulières où se trouvait
placé le pays.

Dans le commencement de notre existence comme peuple
uni, il a été nécessaire d'encourir de grandes dépenses, de
contracter des obligations importantes, afin de réunir en
une seule les différentes parties du pays, d'aider au dévo-
loppement de nos ressources, et d'assurer l'accroissement
rapide de la population et de la richesse du pays. Aujour.
d'hui, les résultats justifient la politique qui a été suivie.
Je comprends, qu'il y a quelques années, les honorables
députés auraient pu s'opposer à cette politique; je crois
qu'au commencement des grands travaux que nous avons
exécutés, ils aient pu mettre en doute la possibilité,
l'utilité ou le succès ultérieur do ces entreprises; je com-
prends qu'à la vue des dépenses énormes ainsi encourues,
ils aient pu redouter son désastre financier. Mais, M.
l'Orateur, je ne comprends pas, qu'à la vue des résultats
merveilleux qui ont suivi, qu'à la vue du développement,
du progrès et de la prospérité remarquables de ce pays,
qu'avec les preuves de l'accumulation do la richesse que
nous constatons do tous côtés, je ne comprends pas, dis-je,
qu'il puisse exister deux opinions quant à la sagesse de la
politique suivie dans notre pays; je ne comprends pas qu'on
puisse mettre en doute les avantages pratiques et l'utilité
des dépenses que nous avons encourues, ni que l'on puisse
douter ou craindre, relativement à la situation présente ou
à l'avenir du Canada.

Jo crois que la chambre et le pays devraient être satis-
faits des déclarations faites par l'honorable ministre des
finances. Je crois que nous devrions féliciter l'honorable
ministre, non seulement sur le langage clair, puissant et
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éloquent qu'il a tenu, mais aussi sur la preuve qu'il a pu
faire du progrès et du développement remarquables du pays.
Le progiès qui s'est produit dans ce pays, depuis la confé-
dération, a été si grand, qu'il devrait exciter l'admiration et
la reconnaissance chez tout Canadien vraiment patriote. Je
crois que la chambre admettra, avec moi, qu'il n'y a rien
dans lu montant do notre dette, ou dans les taxes que lo
peuple doit payer, rien qui exige maintenant un chargement
radical dans la politique du gouvernement. Je crois qu'il
n'existe rien dans le progrès merveilleux et la prospérité de
nos voi>ins les Améicains, qui puiqso exciter l'envie, ou la
jalousie on le mécontentement; plus que cela, je prétends
qu'il n'y a rien dans tous les arguments soumis à la cham-
bre par les honorables députés de la gauche, qui démontre
li ré 'esité d'un changement do gouvernement, changement
qu'après tout, les honorables députés doivent lo plus ardem-
ment désirer.

Quel serait l'effet, sur lo pays, d'un changement de gou.
vainement? Il est difficile de le prévoir, à raison de l'in-
certitude où nous sommes au sujet de la politique que les
honorables députés adopteraient, s'ils arrivaient au pouvoir.
D'après les discours prononcés dans cette chambre par
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart.
wright) il est facile de se convaincre qu'il est un ardent
p artisan du libre-échange. Ceux qui l'ontentendu, pendant
les deux dernières sessions, ne peuvent pas douter qu'il soit
parti-an acharné du libre-échange avec les Etat-Unis; et
par la position qu'il occupe dans cotte chambre et dans le
parti auquel il appartient, on doit le considérer comme une
haute autorité sur la politique fiscale de son parti.

Mais, M. i'Oratour, si c'est là, aujourd'hui, la politique
fiscale du parti, elle est diamétralement oppo-ée à celle qu'il
suivait il y a deux ans. A cette époque, le chef de l'opposi-
tion annonçait au peuple du Canada que, si lo parti libéral
arrivait au pouvoir, il y aurait un changement radical dans
la politique fiscale du pays.

M. MILLS (Bothwell) : Non.

M. WOOD (Westmoreland): Je di, oui. Cet honora-
ble député disait que les besoins du pays étaient tellement
grands, qu'il fallait maintenir uno tax élevée; que ceux
qui avaient placé leurs capitaux dans des industries manu-
lacturières, industries qui devaient leur existence à la
politique nationale, industries qui no pouvaient réussir que
par io maintien dle cette politique, que ceux-là, dis-jo,
n'avaient rien à redouter du retour ait pouvoir du parti
libéral. Maintenant, il est impossible de dire, aujourd'hui,
laquelle de ces deux politiques opposées l'emporterait, s'il
y avait un changement de gouvernement. Il est à sup-
poser que, s'il y avait un nouveau chef, il y aurait une nou-
ve!l politique.

Je ne veux pas fatiguer l'attention de la chambre par des
suppositions, mais jo me permettrai do lui soumettre l'obser-
vation suivante : Quel que puisse être l'effet, sur le pays
en général, d'un changement de gouvernement, je crois que
nous sommes justifiables de penser quo l'effet en Ferait
avantageux au parti libéral, et aux vues et aux opinions de
ses chefs. Nous savons tous que les mèmes personnes, dans
diflérentes occasions, ont souvent exprimé des opinions
différentes sur lo même sujet. Par exemple, une personne
qui a heureusement descendu l'une do nos glissoires, se fait
unc meilleure idée du sport, que celle qui, grelottant do
froid, attend que son tour arrive. Un marchand, qui a
réussi dans son commerce, qui jouit do la confiance publique,
et qui a une large part dans lo patronage du publie, a une
meilleuro idée (o lia société au milieu de laquelle il vit, que
n'en a son rival malheureux.

Nous devons admettre que c'est une faiblesse do notre
nature humaine, et je suis porté à croire que les honorables
députés de la gauche ne ressentent pas cette faiblesse, ce
qui doit compter pour beaucoup dans l'expression extra-
ordinaire des vues et des opinions que nous avons entendues
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de leur part, et, aussi, dans le changement étonnant qui
s'est opéré dans leur politique, depuis les quelques dernières
années. Les honorables députés attendent depuis si long-
temps, dans les tristes régions de l'opposition, que leur tour
arrive, qu'il n'est pas surprenant quo leurs vues, sur les
grandes questions de politique générale, aient été jetées dans
une confusion irrémédiable. Bien que nous ne puissions
pas supposer de quel avantage serait, pour le pays, un
changement de gouvernement, je pense que nous avons
raison d'espérer qu'il aurait l'effet de rétablir une plus
grande harmonie dans les vues et les opinions de leurs chefs.

Do toutes les politiques qui nous ont été proposées, celle
que nous discutons en ce moment est peut-être la plus ex-
traordinaire, sous un grand nombre de rapports. Cette po.
litique de réciprocité absolue, d'abord, été soumise à la
chambre et au pays, par la résolution que l'honorable dé.
puté de la gauche a présentée il y a un an. Les députés
de la droite qui, à cette époque, ont pris la parole sur cette
question, ont fait observer quo, non seulement cette politi-
que était désavantageuse, mais qu'elle était impraticable.
Je crois que tous ceux qui examineront les résultats de la
discussion, se convaincront que cette opinion a été confir-
mée. Depuis que cette politique a été proposée, l'année
dernière, elle a été discutée dans la presse et les assemblées
publiques, d'une extrémité à l'autre du pays, et, aujourd'hui,
le résultat de cette discussion prouve, qu'en dehors du parti
qui siège dans cette chambre, qu'en dehors de ses partisans
les plus zélés, qu'en dehors de cette partie de la presse qui
est dévouéo à ses intérêts, il n'y a pas un personnage impor-
tant parmi nos hommes publics, qui soit en faveur de cette
politique.

M. Erastus Wiman et le professeur Goldwin Smith, qui,
les premiers, ont jeté la base du programme que le parti
libéral a adopté, sont des partisans avoués de l'union com-
merciale ou de l'annexion. Si nons allons aux Etats-Unis,
nous constatons que le résuitat de la discussion est encore
plus remarquable. Ceux qui suivent le courant de l'opinion
publique, telle qu'exprimée par la presse américaine, verront
qu'une partie du peuple est en faveur de l'union commer.
ciale et l'autre, on faveur do l'annexion. Si nous examinons
les déclarations faites par los hommes publics dqe doux
partis, nous observons lo même résultat. On ignore entiè-
rement l'oxistence do cette politique de réciprocité absolue.
Les Etats-U nis, que je sache, no se sont pas occupés de cette
politique. Il est vrai, qu'il y a un an, un bill, contenant ce
principe, a été soumis au congrès. Quel a été son sort? Il
a été retiré avant d'avoir passé par la phase des préliminai.
res ordinaires, et on y a substitué un bill contenant le prin-
cipe de l'union comn.ercialo. La résolution qui a été adop-
tée par la chambre, il y a quelques jours, contient ce prin-
cine de l'union commerciale. J'ai cette résolution, devant
m'oi, et j'avais l'intention d'en faire la lecture à cette cham-
bre, mais je crois qu'olle a été lue hier, etjo renvoie les hono-
rables députés aux Débats.

Mais, si les honorables députés veulent suivre, non-seule-
ment la discussion qui se fait aujourd'hui dans la presse du
pays, mais s'ils examinent les opinions émises par les prin-
cipaux hommes publics, dans les assemblées où cette ques-
tion a été discutée, ils se convaineront que lo peuple de la
république américaine est en faveur de l'annexion, ou qae,
s'il est en favour de l'union commerciale, il ne la considére
que comme le prélude do l'annexion.

Dans quel but les honorables députés ont-ils préconisé
cette politique, dans notre pays ? Il n'est pas douteux que,
par le site dû la localité qu'elles habitent, ou lo genre
d'affaires qu'elles exercent, quelques personnes, du Canada,
retireraient des avantages de la réciprocité absolue avec
les Etats-Unis; et les honorables députés espèrent se gagner
l'appui politique do cette classe de personnes, et, on même
temps, cacher à la masse du peuple lo résultat inévitable
où nous conduirait cette politique, si elle était adoptée. Ils
prêchent cette politique, la politique impraticable de la ré.
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ciprocité absolue, sans égard au fait que, si elle était adop-
tée, elle conduirait définitivement à l'annexion de ce pays
aux Etats-Unis.

Je désire faire quelques observations au sujet d'une nou-
velle politique, que les honorables députés de la gauche ont
inaugurée, pondant cette session. Les honorables députés
ont recommandé une politique de conciliation; ils ont
demandé au gouvernement do se concilior le gouvernement
et le peuple des Etats-Unis; ils se sont engagés dans une
voie insensée, et, dans mon humble opinion, une voie anti-
patriotique, en dénonçant lo gouvernement du pays, pour
avoir maintenu nos droits sur la question des pêcheries,
avec la fermeté qu'il a déployée. Ils ont prétendu que le
gouvernement du Canada avait traité les pêcheurs améri-
cains d'une manière inhumaine et barbare.

Ils nous ont dit que l'interprétation du traité do 1818
avait été trop rigoureuse, trop stricto, trop en faveur des
intérêts du Canada, et trop défavorable aux intérêts dos
Etats Unis. L'honorable ministre de la justice a, derniè-
rement, démontré l'absurdité de cette prétention, et la posi-
tion inconséquento que les honorables députés de la gauche
ont prise sur cette question, et, cependant, ces députés
appuient unanimement une résolution, présentée par lo chef
de l'opposition, demandant au gouvernement d'accorder aux
pêcheurs américains, pour une autre année, le modus vivendi,
établi par le dernier traité. Dans quel but? Pour récon-
cilier on se concilier lo peuple des Etats-Unis.

Eh bien 1 y a-t-il un député dans cette chambre, qui con-
nût ei peu les opérations commerciales, qu'il pourrait
supposer que le gouvernement, ou le peuple des Etats-Unis
peut être concilié par une politique de cette nature ? Y a-t il
quelqu'un qui ignore tellement les principes d'une con-
vention commerciale pour supposer, un instant, que l'har-
monie, dans le commerce, peut être achetée au moyen de la
conçossion volontaire d'un droit douteux? Une telle poli-
tique détruirait infailliblement l'objet qu'elle se propose, et,
si, dans le cas actuel, cette politique était adoptée, si elle
pouvait avoir une influence quelconque, son effet serait
plutôt de retarder et d'embarrasser, que d'avancer le règle-
nient de la question des pêcheries.

On nous a dit, de plus, que nous ne pouvions pas refuser
do rester en bons termes avec le peuple des Etats-Unis,
qu'il était de la plus grande importanco, non seulement
pour notre pays, mais aussi pour la Grande-Bretagne, que
des relations amicales continuassent à subsister, et, l'hono-
rable député de Norfolk-Nord (U. Charlton) a été jusqu'à
dire que, dans le cas d'une invasiou, nous serions incapables
de nous défendre, même avec l'aide des forces navales et
militaires de l'Angleterre.

Je ne prétends pas être une autorité sur les questions
militaires, pas plus que ne doit l'être l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton), mais j'ose affirmer que si je
connais bien le caractère du peuple canadien, qu'il ne se
soumettra pas à la grande république américaine, même s'il
était menacé d'une invasion ; et, à moins que je ne le juge
bien mal, il ne renoncera pas à son héritage sans combattre.

Sur la question que nous discutons, je crois que nous pou-
vons avec succès, maintenir tous nos droits. Ces droits nous
ont été garantis par traité, la Grande-Bretagne les a main-
tenus pour nous, pendant plus de soixante-dix ans ; ils ont
été reconnus de toute manière, et ils l'ont aussi été, pendant
les derniers douze mois, de la manière la plus positive, par
le chef de la nation américaine. Dans ces circonstances, je
crois que nous pouvons maintenir ces droits -je crois encore
davantage.

Je crois que, dans une cause comme celle-ci, une cause
dont la justice et l'équité sont incontestables, nous comptons,
non seulement sur notre force numérique, non seulement
sur la puissance et le prestige de la Grande-Bretagne, mais
aussi, à moins que nous n'ayons perdu toute foi dans la ci-
vilisation du dix-neuvième siècle, que nous pouvons compter
sur le monde civilisé, et, je croie pouvoir ajouter sans crainte,

nous pouvons compter sur le sentiment éclairé du peuple des
Etats-Unis, pour nous aider dans cette lutte.

En commençant ces observations, j'ai fait allusion à l'état
où serait, aujourd'hui, plongé le Canada si, depuis 1776, il
avait fait partie de la république américaine-ainsi qu'il
l'aurait dû, suivant ce qui en a été dit. Permottez-moi de
vous dire, en peu de mots, quels résultats suivraient l'adop-
tion du principe du libre-échange.

L'adoption du libre-échange avec les Etats-Unis aurait
pour effet, en premier lieu, de ruiner complètement les
industries manufacturières qui doivent leur existence à la
politique nationale, et dont la prospérité future dépend du
maintien de cette dernière politique. Do plus, l'adoption du
libre échange avec les Etats-Unis détruirait entièrement
notre commerce avec l'étranger. L'histoire du passé prouve
à l'évidence la vérité de ma prétention.

Les honorables députés de la gauche nous ont dit que
notre commerce avec les Etats-Unis augmenterait énormé-
ment, si les obstacles qui existent, aujourd'hui, venaient à
disparaître. Je ne doute pas qu'il y aurait augmentation,
mais cette augmentation ne serait obtenue qu'en sacrifiant
tout notre commerce avec les autres pays du monde. Nous
serions forcés d'acheter aux Etats-Unis tous les articles
fabriqués dont nous avons besoin, et nous serions bientôt
obligés do compter sur eux, pour avoir un marché qui nous
permît d'écouler nos produits. Les importations et los
exportations de notre pays, seraient détournées de nos
canaux pour suivre les canaux américains, et les entreprises
importantes do nos grandes villes seraient transportées à
New-York et à Boston, et dans les autres centres commer-
ciaux des Etats-Unis.

Mais il existe encore d'autres dangers que nous devons
redouter. Durant cette session, nous avons à examiner une
loi concernant los coalitions commerciales. Le peuple do
ce pays reconnaît les effets désastreux et probables qui fon-
draient sur la masse do la population, si on permettait aux
monopoles da se dévolopper dans nos limites. Je crois quo
ce parlement, aujourd'hui, comme toujours, sera prêt à
adopter toute législation qu'il croira nécessaire pour empê-
cher le progrès de ce mal, mais devons-nous, en même temps,
exposer le peuple à un danger semblable, et encore plus
grand, qui viendrait do l'étranger ?

Pendant quo nous protégeons notre population contre nos
propres marchands et nos manufacturiers, devons-nous l'ex-
poser aux coalitions plus considérables et plus puissantes
qui existent aux Etats-Unis? Tout lo monde sait qu'il n'y
a pas un pays au monde, où il y a des coalitions do capitaux
établies sur une plus vaste échelle ou mieux organiséqs, et
possédant des moyens plus étendus et plus dangereux, que
celles qui existent auj)urd'hui aux Etats-Unis. Nous avous,
ici, un pouvoir qui nous protège contre ce danger. Nous
pouvons aujourd'hui empêcher toute coalition de capitalistes
étrangers, quelque puissante qu'elle soit, de venir au Canada
contrô'er nos marchés, détruire nos industries, et anéantir
notre commerce. Ce pouvoir est celui que le gouvernement
possède d'établir notre politique fiscale et nos tarifs. Enlevez-
nous ce pouvoir, et nous devenons impuissants. Adoptez
cette politique du libre-échange, et vous faites de ce pays un
champ fertile pour les spéculations américaines; vous per-
mettez aux coalitions des capitalistes étrangers de venir,
s'ils le désirent, piller les greniors publics que- la nature a
remplis de richesses pour notre usage et notre avantage.

Nos champs, nos forêts, nos mines et nos pêcheries seront
dépouillés de leurs richesses, et dans quel but ? Pour déve-
lopper les industries d'une nation étrangère, pour enrichir
ses capitalistes, pour nourrir et donner du travail à sa popu-
lation. S'il y a une chose que l'histoire du passé enseigne
au peuple canadien, c'est de conserver intacte l'indépen-
dance commerciale dont nous jouissons aujourd'hui.

Les honorables députés de la gauche ont fait allusion aux
effets des représailles. Nous admettons tous que, ai cette
politique était adoptée, les conséquences en seraient désas.
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treuses pour ce pays. Quant à moi, je no crois pas à l'adop-
tion de cette politique. Je ne puis croire que, sans provo.
canion, sans aucune bonne raison pour justifier son action.
le peuple améýieain adopterait une politique qui serait
aussi désastreuse pour lui que pour nous. Mais si cette
politique était adoptée, je Fuis heureux de constater que le
Canada est plus en élat do l'accepter aujourd'hui qu'à aucune
autre époque antérieure do son histoire.

Bien que nous reconnaissions ces effets désastreux, bien
que nous admettions le fait que les représailles mettraient
obstaelp, [our quelque temps, à notre prospérité, nous savons
cependant, que cette politique ne pourrait pas longtemps
empêcher notre prugiès et notre développement. J'njou-
terai que, dans mon opinion, il serait préférable de nous
exposer à toutes les conséqucnces dézastreuses des repré
sailles, que d'abandonner, pour un seul instant, le privilège
dont nousjouissons aujourd'hui, de pouvoir contrôler nos
affaires.

Dans le passé, les Etats-Unis ont toujours légiféré dans
leurs propres intérêts, sans s'occuper des nôtres, et il serait
insensé de supposer qu'à l'avenir, ils agiraient autrement.
Ce fut le gouvernement des Etats-Unis, et non celui du
Canada qui éleva cette bar rière du tarif, qui nuit à notre
commerce, et que les honorables députés de la gauche
désirent tant voir disparahre. Les Etats-Unis ont fait ce
tarif dans leurs propres intérêts, pour protéger leurs mar-
chands et leurs manufacturiers, dans le but de donner à
leur peuple le contrôle de leurs marchés, et, en même temps,
de le mettre en état de contrôler les marchés de notre pays,
en faisant du Canada un mai ché à sacrifice pour leurs mur
chandises.

Cette politique a réussi jusqu'à l'époque où notre tarif l'a fait
discontinuer. Depuis ce temps, chaque fois que la porte a
été ouverte à la réciprocité, entre les deux pays, elle l'a été
à notre demande, et chaque fois qu'elle a été fermée, elle l'a
été par le peuple américain, dans Ees intérêts et contre nos
désirs.

Le sénat des Etats-Unis a rejeté le traité de 1888 qui, de
l'avis de tous, était un règlement juste et honorable des
négociations alors pendantes, non pas parce qu'il contenait
quelque chose d'injuste dans ses clauses, mais parce qu'il
était nécessaire, à la veille de l'élection présidentielle, de
satisfaire les exigences du parti politique dominant.

Ayant ces faits présents à la mémoire, je crois que le
peuple du Canada hé,itera longtemps, avant d'adopter une
politique qui lui enlève le dreit de régler son tarif pour
le confier aux mains d'une législature étrangère, et avant
de se mettre à la merci d'un pouvoir qui n'hésitera pas à
sacrifier une partie ou tous les intérêts principaux du pays,
si une telle politique l'exigeait.

Le Canada possède, dans son sein, tous les éléments néces-
saires pour assurer son progrès et sa grandeur futurs. Nos
ressources naturelles sont variées, fertiles et étendues
nous avons une surabondance d'aliments et de combustibles;
nous possédons une grande variété de matières prem èces et
nous avons des facilités naturelles pour établir avec succè;
un grand nombre d'industries manufacturières. Si nous
désirons développer les ressources que nous possédons, de
manière à les faire contribuer dans une plus grande propor-
tion à notre progrès et à notre avantage ; si nous voulons
protéger les intérêts divers du pays, de manière à dévelop-
per rapidement sa population et sa richesse ; si nous dési-
rons créer, dans ce pays, un commerce intérieur, d'un
volume étendu et d'une activité incessante, nous ne pour-
rons y parvenir qu'en conservant le droit que nous possé-
dons de régler nos tarifs et de faire nos lois douanières.

Le Canada possède encore d'autres avantages utiles au
développement d'un commerce étranger. Nous admettons
que si nous avions libre accès aux marchés américains, nous
en retirerions quelques avantages ; mais, le mieux qu'il
puisse en être, ces avantages ne seraient que d'un caractère

M. Wo; (Westmorcland).

local et d'une étendue limitée. Nous devons regarder dans
des directions tout-à-fait opposées, pour pouvoir développer
nos intéîêts commerciaux d'une manière plus considérable,
plus importante et plus avantageuse. Il existe au delà de
la mer, au sud, à i'ouest et à l'est de notre pays, d'immenses
continents dont tous les ans, nous implortens et consommons
une grande quantité de produits ; des produits qui nous
servent d'aliments, de vêtements, ou de matières premières
pour des fins industrielles ; des produits qui entrent aujour-
d'hui, dans la consommation quotidienne et ordinaire de la
masse de notre population, et qui contribuent à son confort
ou à son amusement.

Ces mêmes continents nous offrent un marché illimité
pour le sut-plus de tous ou de presque tous nos produits,
naturels et fabriqués. Nous voulons étendre notre com-
merce dans ces directions. Le peuple de notre pays est
naturellement porté vers les affaires commerciales. Le
commerce étranger du Canada est aujourd'hui le double
plus considérable que celui des Etats-Unis, en proportion de
la population. Nous voulons le développer davantage.
Nous cherchons actuellement les moyens d'établir une com-
munication directe, par steamers, avec les pays dont je viens
de parler ; nous cherchons les moyens de rendre l'échange
de nos marchandises aussi directe, aussi facile et aussi peu
dispendieuse que possible, afin que notre peuple en retire
tous les avantages qui peuvent en îésulter.

Tous les efforts que nous ferons dans ce but, seront vains
et inutiles, si nous ne conservons pas, intact, le pouvoir que
nous avons de déterminer notre politique fiscale et d'impo.
ser nos droits. Et, au sujet de nos intérêts c>mmerciaux,
permettez-moi d'attirer l'attention de la chambre sur l'im-
portance de maintenir nos relations amicales avec la Grande.
Bretagne. Nous ne devons pas déprécier l'importance qu'ont
pour nous les marchés anglais. Ç'est le marché naturel pour
l'écoulement de la plus grande partie de nos produits. Nous
exportons en quantité à ce marché, et nous en dépendrons
encore plus à l'avenir. Il ne faut pas oublier que l'Angle-
terre admet nos produits en franchise, sur ses marchés, sans
rien exiger en retour.

Il faut se rappeler que, quand le peuple do ce pays a
besoin d'aide pour mener à bonne fin ses grandes entre-
prises publiques ou particulières, il s'adresse à l'Angleterre
pour obtenir ce qui lui est nécessaire; que, par ses prêts de
capitaux et la garantie de son crédit, l'Angleterre nous a
considérablement aidé.s dans quelques-unesde nos entreprises
les plus importantes ; que, tout dernièrement, elle nous a
accordé des subsides qui nous ont permis d'établir une ligne
de steamers sur l'océan Ptcifi vuv,; que nous devons conti-
nuer à nous adresser à l'AnglLterre pour qu'elle nous aide et
coopè-e avec nous, si nous voulons que notre pays lui serve
de voie pour atteindre l'est.

L'Angleterre nous a toujours aidés et est prête à nous
aider à développer nos intérêts commerciaux. J'espère que
le peuple de ce pays no dépréciera jamais la valeur des avan-
tages dont il jouit, comme formant partiede l'Empire britan-
nique ; j'espère qu'il ne manquera pas d'apprécier l'impor-
tance de nos grandes ressources nationales, et qu'il conm-
prendra la néi essité de conserver le pouvoir que nous avons
de les développer à notre profit et avantage ; j'espère qu'il
maintiendra toujours cette sauvegarde qui est nécessaire
pour protéger nos intérêts agricoles, industriels et commer-
merciaux.

Mais, par dessus tout, j'espère que le peuple de ce pays
ne trafiquera jamais et à aucun prix, la liberté politique et
commerciale dont il jouit aujourd'hui, ou qu'il n'abandon-
nera jamais à un peuple étranger, quelqu'ami qu'il soit, le
pouvoir que possède ce parlement de déte>rminer notre
politique fiscale, de régler nos tarifs et de les changer quand
le progrès croissant du pays en impose la nécessité -et
c'est du maintien et de l'exercice de ce pouvoir, que dépend
la destinée du Canada,
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M. BECEARD: M. l'Orateur, je donne mon assenti- I
ment lo plus sincère à la politique qu'implique la résolution
présentée en cette chambre par l'honorable député d'Oxford.
Sud (sir Richard Cartwright); et je croirais agir contre les
intérêts de mon comté, qui est composé presque exclusive-
ment de cultivateurs, et contre les intérêts en général de la
classe à laquelle j'appartiens, si j'étais hostile ou même in-
différent à l'adoption de cette politique.

Les cultivateurs du Canada n'ont pas oublié les grands
avantages et le bien.être dont ils ont joui sous le traité de
réciprocité de 1854. Ils ont profondément regretté son
abrogation et ils ont toujours, depuis, désiré qu'il fût renou-
velé. Je suis convaincu que les cultivateurs du psys n'ac-
cueilleront pas favorablement l'avis que leur a donné, der-
nièrement, l'honorable député de Kent (M. Landry), qui,
pris d'un amour immense pour les cultivateurs, leur con-
seille de ne pas se laisser égarer par la croyance que le
marché américain pourrait leur être avantageux pour la
vente de leurs produits.

Les cultivateurs ne sont pas aveugles. Ils connaissent
leurs intérêts, et comprennent ce qui peut les favoriser. Je
suis'convaincu qu'ils seraient plutôt persuadés par des faits
qu'ils auraient sous les yeux, que par des discours tels que
ceux prononcés par les honorables députés de la droite,
dans leurs efforts pour cacher ces faits et le mouvement
commercial auquel ils s'appliquent.

L'honorable député de Kent, N.-B., nous a dit que le
Laité de 1854 n'avait été avantageux que durant la guerre
américaine. Eh bien I si tel est le cas, j'aimerais à connaître
la raison qui a poussé le gouvernement canadien a s'efforcer
de le renouveler. Je ne conseillerais nas à moni honorable
ami de se rendre dans la province de Québec et de donner
aux cultivateurs le même avis qu'il a donné à ceux de la
confédération, car il s'apercevrait qu'il perd son temps, et il
recevrait, à son tour, le conseil de ménager son éloquence
pour des occasions plus glorieuses.

Je suis sincèrement convaincu que le libre échange avec
les Etats-Unis est un des principaux moyens que peut avoir
notre pays de développer rapidement et complètement sa
richesse naturelle et ses ressources matérielles. Cela ne
signifie pas que, privé de ce commerce, le pays ne peut pas
prospérer, mais je prétends que, le commerce étant un élé-
ment essentiel de prospérité, plus il est étendu et facile, plus
il est avantageux dans ses effets.

L'opinion que le libre-échange avec les Etats-Unis contri-
buerait considérablement à développer la prospérité de notre
pays, n'est pas sans raison; elle n'est pas un caprice, ni un
rêve de l'imagination, mais elle est appuyée sur l'histoire
de notre commerce avec ce pays, depuis 1854. Dans l'année
qui a précédé le traité, en 1b53, le volume de notre com-
merce avec les Etats-Unis, s'élevait, en chiffres ronds, à
$23,000,000; en 1854, la première année dù la mise en force
du traité, notre commerce s'est élevé à $33,000,000, et on
1886, la dernière année de l'existence de ce traité, le volume
de notre commerce avec les Etats-U nis s'est élevé à la
somme considérable de 884,000,000. Il n'est que'juste.d'ad-
mettre que, dans cette année, qui était celle où le traité ces-
sait d'exister, les deux pays ont importé le plus qu'ils ou -
pu, surtout les Etats-Unis. Ils ont importé d'une façon
anormale, ce qui n'aurait pas eu lieu dans des circonstances
ordinaires.

Le traité fut abrogé, et notre commerce avec les Etats-
Unis en scuffrit énormément, et il ne pouvait plus se déve-
lopper dans la même proportion, ni dans la même progression
ascendante, que si le traité avait été maintenu. Cependant,
c'est en vain que les hommes élèveront des obstacles artifi-
ciels pour entraver son opération, la loi de la nature triom-
phera et suivra son cours; et nous constatons que, depuis
.1870 et 1871, le volunie de notre commerce avec les E Lats-
s'est élevé à une valeur de 859,993,029, et, de 1871 à 1872,
à 866,114,785, En 1873, sa valeur a été de 889,608,204 et

en 1871, ce commerce s'est élevé à 890,524,000-en dépit
des restrictions imposées par les Etats-Unis.

En 1874, il s'opéra, dans le commerce, une dépression
considérable, dont le pays eût grandement à souffrir, aussi
bien que les Etats-Unis et l'Angleterre, et notre commerce
avec les Etats-Unis diminua graduellement, chaque année,
et, en 1880, il n'était plus que de 863,696,837. Mais en 1833,
ce commerce augmenta do nouveau et s'éleva au chiffre
considérable de 897,701,056, et cela, malgré le fait qu'à
cette époque, il était entravé par une double barrière de
restrictions, notre tarif actuel ayant été adopté. A partir de
1884, ce commerce subit les fluctuations ordinaires qui
surviennent dans le cours des affaires, et il diminua graduel-
lement jusqu'à ce qu'il ne fût plus que de $81,436,808, mais
en 1886, il augmenta de nouveau, et, en 1888, il atteignit le
chiffre de $91,053,913; ainsi, l'année dernière, ce commerce
a été de près de 50 pour 100 de tout notre commerce avec
les autres pays.

Permettez-moi d'appeler l'attention de la chambre sur un
état comparatif de nos exportations en Angleterre et aux
Etats Unis, durant l'année 1888 :-

En Angleterre. Aux Etats-Unis.
Produits des in es .............. $ 478,260 $ 3,341,308
Produits des pâcheries ............... 1,544,901 3,123,»3
Produits des forets ....... ......... 8,932,177 10,622,338
Bestiaux et leurs produits. ............- 16,571,072 7,545,743
Produits agricoles... . ........... 4,292,640 10,306,278
Induýtriea ........... ..... ... . ........ ,762,874 1,632,025
Divers....... ... ............. .. .. .. 66,340 701,616

Total ................. 33,68,28 $37,323,1 1

Soit, une différence, on faveur des Etats-Unis, de 83,674,
877. Tel est l'état comparatif de nos exportations en An
gleterre, où nos produits son admis en franchise, et des
mêmes produits aux Etats-Unis, où ils sont soumis à des
restrictions élevées, sous forme de droits. Maintenant
quelles ont été nos importations?

L'année dernière, nous avons importé d'Angleterre, pour
la consommation locale, pour une valeur de 839,298,721,
tandis que nous avons importé des Etats-Unis, pour les mê-
mes fins, pour une valeur de $48,481,848, ou e9,183,127 de
plus, en faveur des Etats-Uis. Ces chiffres sont éloquents,
ils sont vérifiéi sur les statistiques que nous fournissent les
rapports distribués par le gouvernement, et, dans mon hum-
ble opinion, ils sont une preuve évidente que la loi naturelle
est plus puissante que tous les moyens inventés par les
hommes, pour empêcher ses effets légitimes. En présence
de ces faits, je prétends qu'il n'est au pouvoir d'aucun
homme do dire, aujourd'hui, quelle serait l'étendue de notre
commerce avec les Etats-Unis, si on faisait disparaître ces
restrictions regrettables qui l'entravent.

Il n'y a pas un pays, sur la surface du globe, dont toutes
les classes de la société jouissent si abondamment des bien-
fàits d'une prospérité matérielle, que les Etats.Unis. Ils
possèdent dans leurs limites tous les éléments nécessaires
qui peuvent produire le développement de cette prospérité
sans pareille. Ils couvrent une immense étendue de terri-
toire possédant toutes les variétés du sol, toutes les condi-
tions de climat, toutes les espèces doe'produits naturels etde
richesse naturelle, et ces sources de richesse, puissantes et
fécondes, sont dirigées par un capital immense, par un peuple
de soixante millions d'âmes et par cet esprit de commerce,
et ce génie des affaires qui ne sont surpassés en aucun
pays.

Le résultat de la coopération de ces éléments puissants
est une prospérité merveilleuse et un commerce intérieur
qui est tout simplement énorme, et qui s'élève annuellement
à une somme de plus de $32,000,0U0,000, ainsi que l'a
démontré, dernièrement, mon honorable ami de 1Norfolk
(M. Charlton), dont la déclaration est appuyée sur le rapport
officiel de M. Switzler, le chef du bureau des statistiques à
Washington,
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Permettez à nos cultivateurs et à nos ouvriers, à nos
marchands et à nos manufacturiers et à toutes les classes
de notre population de s'assurer, au moyen de la réciprocité
absolue, uno part dans ceo commerce merveilleux, et, avant
dix ans, vous verrez changer l'aspect de notre pays, et vous
verrcz au Canada, le peuple le plus heureux et le plus satis-
fait du monde, vivant et grandissant à l'ombre de nos insti-
tutions politiques.

Mais j'oublie que les honorables députés de la droite sont
opposés à la réciprocité. Je ne décire pas los repiéSonter
sous de fausses couleurs. Je sais qu'au cours do la derniòre
sesion, pronant une attitude décidément hostile à la réci-
p:oité absoluo, ils ont déclaré qu'ils seraient en faveur
d'une certaine mesure de réJilprocité, restreinte à l'échange
des produits ngricoles Il est érident qu'ils prennent la
même attitude hostile au sujet do la réciprocité absolue,
mais il me semble qu'ils no prendront pas la même position
favorable quant à la réciprocité dans l'échange des produits
agricoles.

Cependant, je crois devoir admettre qu'ils sont en faveur
d'une réciprccité limitée, car autrement, hostiles comme ils
lo sont à la réciprocité absolue, que signifierait le langage
tenu par l'honorablo ministre de la marino et des pêcheries,
quand il rous a déclaré, dernièrement, qu'il espérait
conclure un traité juste et libéral ? Ils espèrent conclure
un traité juste et libéral avec les Etats-Unis, mais restreint
à l'échange des produits naturels et agricoles, Des tenta-
tives répétées ont été faites par le gouvernement canadien,
pour obtenir un traité de cette nature, mais tous ces efforts
ont échoué.

Les autorités américaines ne corsentiraient même pas à
entamer des négociations sur une base aussi étroite et aussi
restreinte. D'après l'expérience que nons avons acquise
sous ce rapport, si un homme me dit qu'il est en faveur do
la réciprocité, mais seulement en ce qui concerne les pro-
duits agricoles, j'ai le droit de lui répondro qu'il n'est
en faveur d'aucune réciprocité. Qu'il en soit ce qu'il
pourra, mais il faut remarquer quo, pendant que les hono-
rables députés de la droite déclarent être en faveur de la
réciprocité en ce qui se rapporte aux intérêts des cultiva-
teurs, ils ont bien soin, dans leurs discours, do déprécier le
marché américain.

Dernièrement, l'honorable député de Renfrew-Nord (M.
Whito) a cité des chitfres pour prouver que le prix de
l'avoine, à Buffalo, est moins élevé aujourd'hui, qu'il ne l'est
à Toronto. Il a aussi mentionné le fait que les Etats-Unis
ont un surplus de produits agricoles, qui doit s'écouler sur
les marchés étrangers, et, qu'en conséquence, le marché
des Etats-Unis ne pouvait pas être avantageux aux culti-
vateurs du Canada.

L'honorable député do Welland (M. Ferguson), et l'hono-
rable député de Kent (M. Landry), ont parlé dans le même
sens. Eh bien I ces honorables députés doivent avoir oublié
que nous expédions au marché américain, une quantité con-
sidérable de produits agricoles, qui ne trouveraient pas
d'autres marchés. En examinant les rapports officiels, je
constate qu'en 1888, nous avons exporté, en tout, 20,397
chevaux, dont 19,925 aux Etats-Unis. L'exportation de
nos bêtes à cornes s'est élevée à 100,747 têtes, dont 40,047
aux Etats-Unis. Nous avons exporté 395,04 moutons, dont
353,9'9 aux Etats-Unis. Notre exportation de volailles a
rapporté 8127,013 dont $122,222 ont été payés par los
Etats-Unis. Nous avons exporté 14,170,859 douzaine d'oeufs,
dont 14,147,736 douzaines, aux Etats-Unis. Nous avons
exporté 9,:i70,158 minots d'orge, dont 9,360,521 aux Etats-
Unis. L'exportation de laine a été de 954,975 livres, 954,189
aux Etats-Unis. Nous avons exporté plus de 93,000 tonnes
de foin, dont 84,000 tonnes ont été expéiiées aux Etats-
Unis.

Le foin devient un article d'exportation très important,
pour un grand nombre de cultivateurs de la province de
Québec. Nos cultivateurs récoltent une grande quantité de
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foin, qu'ils préfèrent vendre plutôt que d'en nourrir les
bestiaux. Il faut peu de travail pour récolter lo foin, et, en
conséquenco, peu do dépenses, et quand nos cultivateurs
voient qu'ils peuvent récolter, en moyenne, une tonne de
foin par arpent, ils trouvent plus prodtable de le vendre, que
d'an nourrir les bestiaux. Mais ce n'est pas tout.

L'année dernière, toute notre exportation d'animaux et
de leurs produits, et des produits agricoles, s'est élevée, en
valeur, à $40,155,657, et, sur cette somme, nous avons exporté
aux Etats-Unis au montant de 817,902,021; ou, on d'autres
trmes, pendant que toutes nos exportations, sous ces deux
chefs, so sont élevées, en chiffres ronds, à 840,000,000, la
valeur de nos exportations aux Etats-Unis, sous les mêmes
chefs, a été d'environ $18,000,000, ou près de 50 pour 100,
sur toute l'exportation.

En présence de tels faits, comment peut-on, M. l'Orateur,
se croire en droit de prétendre que le marché américain
n'est pas très avantageux pour los cultivateurs canadiens ?
Au contraire, il est évident pir tous ceux qui veulent voir
clair que c'estun de nos meilleurs marchés, etque la position
faite à nos cultivateurs serait b3aucoup plus avantageuse,
si on abolissait les restrictions qui gênent le commerce et
si les portes de ce marché nous étaient toutes grandes
ouvertes. A tout événement, il est consolant d'entendre les
honorables députés de la droite se dire favorables à la
réciprocité, en ce qui concerne los intérêts des cultivateurs,
car c'est un aveu de leur part que la réciprocité avec les
Etats-Unis vaudrait mieux pour les cultivateurs que la
politique nationale. Nos adversaires parlent en termes
é!ogicux de la politique nationale, de ses résultats bien-
faisants pour le pays et des grandes choses qu'elle a accom.
plies pour nos cultivateurs. Ils diront ce qu'ils voudront,
mais toutes leurs louanges n'empêcheront pas que pendant
que les pêcheurs et les cultivateurs des provinces maritimes
et de Québec paient des droits de douane sur les céréales
qu'il leur faut importer, la politique nationale est impuis.
sante à élever le prix des articles dont ils ont un excéiant,
car le prix de ces articles, qu'il nous faut expédier en pays
étranger, dépend entièrement des prix ayant cours sur les
marchés où ces articles se verdent. Personne d'entre nous,
je suppose, n'a oublié que pondant la campagne électorale
de 1878, le tis honorable chef du gouvernement a déclaré
sur tous les hustings qu il voulait l'adoption d'un tarif
protecteur afin d'obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis.
Or, M. l'Orateur, les circonstances paraissent favorables
pour lui fournir ainsi qu'à ses partisans l'occasion do réaliser
leur attente. Le vote récent du congrès sur cette question
semble leur ouvrir la porte. Il est vrai que l'action du
congrès implique une réciprocité plus étendue que celle que
les honorables députés de la droite seraient peut-être
disposés à accorder. Mais, à tout événement, elle renferme
le principe général du libre échange entre les deux pays, et
leur fournit l'occasion de tenir les promesses qu'ils ont faites
au peuple en 1878.

Je dois avouer, cependant, que si le parti libéral était au
pouvoir, j'aurais meilleur espoir do voir ces négociations
avec le peuple américain menées à bonne fin. Le parti
libéral préconise la réciprocité absolue, une politique qui
semble aujourd'hui plus en harmonie avec les idées des
hommes d'état américains, tandis que las honorables députés
de la droite ne sont favorables, et à contrecoeur seulement
ai j'en puis juger par les discours d'aujourd'hui, qu'à une
politique restrictive, un peu dans le genre de celles qu'im-
pliquait le traité de l54, traité que les autorités améri-
caines ont à maintes repeises refusé de renouveler.

Los honorables députés de la droite professent, il est vrai,
de grandes sympathies pour notre classe agricole, mis cette
sympathie ne paraît pas être assez prononcée pour les
engager à sacrifier les intérêts de manufacturiers à ceux des
cultivateurs. C'est le langage qu'ils -tenaient l'au dernier,
c'est le langage qu'ils tiennent aujourd'hui, ou, du moins,
c'est le sens de leurs paroles.
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Je ne crois pas que la réciprocité absolue aurait pour effet

de favoriser une classe de la société aux dépens d'une autre.
Mais je déclare ici, on ma qualité de représentant de la classe
agricole, que si jamais nous nous trouvions dans la pénible
position d'être obligés de servir les intérêts d'une classe au
détriment d'une autre, je n'hésiterais pas à favoriser d'abord
la classe agricole, parce qu'elle est la plus nombreuse dans ce
pays et qu'elle en est l'élément vital par excellence. Mais
heureusement, je ne connais qu'une politique qui serve les
intérêts d'une classe au détriment d'une autre classe, les
intérêts des manufacturiers au détriment des intérêts des
cultivateurs, et cette politique, c'est cette soi-disant politique
nationale de protection que nous avons aujourd'hui.

Un fait curieux à remarquer, relativement à cette ques-
tion et qui vient à l'appui de la position des partisans de la
réciprocité absolue dans ce pays, c'est qu'on trouve de
l'autre côté de la frontière des hommes qui sont hostiles à
cette politique, en invoquant précisément les mêmes raisons
que celles qu'invoquent les honorables députés de la droite.
Je me rappelle qu'après que le traité de 1874 eut été négo.
cié entre l'honorable George Brown, représentant du
gouvernement canadien, et les autorités américaines, ce
traité qui stipulait l'échange, non seulement des produits
naturels, mais aussi de produits fabriqués de différentes
soi tes, fut dénoncé en certaines parties des Etats-Unis;
plusieurs assemblées eurent lieu dans les états l'imitrophes
et les orateurs y dénoncèrent le traité, en affirmant que son
adoption aurait pour effet de faire du Canada, leur voisin,
un grand pays manufacturier avec lequel ne pourrait
rivaliser la puissance manufacturière des Etats-Unis.

Quelles étaient les raisons qui inspiraient cette manière
de voir ? Sans doute, c'était le fait que nous sommes avan-
tageusement situés dans ce pays pour manufacturer avec
bénéfice, et c'est sans doute la connaissance de ce fait qui a
porté des hommes remarquables comme les sénateurs Ed-
munds et Morrill, du Vermont, à se montrer hostiles au
dernier vote du congrès, sous le prétexe que l'adoption d'une
telle politique ruinerait les manufacturiers américains. Ces
hommes connaissent la supériorité de nos avantages
naturels. Ils savent que nous pouvons nous procurer au
Carada, aussi bien qu'aux Etats-Unis, un outillage per-
fectionré, et ce qu'ils craignent surtout, c'est le bas prix de
la main-d'uvre dans ce pays. Mais sur ce dernier point,
je me permettrai de dire que je crois leurs craintes exa-
gérées, car avec la réciprocité, les marchés canadiens et
américains n'en faisant qu'un, et le prix des marchandises
étant le même à New-York, Toronto et Manitoba, il est
évident que, dans très peu de temps, le prix de la main-
d'evre serait aussi égalisé. Je sais qu'un nombre considé-
rable de nos fabricants sont opposés à l'adoption de cette
politique, surtout ceux qui, sous l'opération de la politique
protectionniste de 1878, ont peu réaliser des profits de 50
pour 100. On ne peut pas s'attendre à ce qu'ils consentent
volontiers à accepter une politique qui pourrait les obliger
à se contenter de profits de 25, ou même de 20 pour 100.

Mais il y a un certain nombre de nos fabricants qui sont
en faveur de la réciprocité absolue. Ce sont ceux qui, afin
d'assurer la stabilité de leurs établissements, ont en le soin
d'égaliser toutes les conditions de fabrication entre eux et
tous les concurrents possibles. Il y a quelques jours, j'ai ou
le plaisir de rencontrer l'un de nos fabricants qui réussissent
le mieux, et il m'a déclaré qu'il était entièrement en faveur
de la réciprocité absolue. Ce qu'il veut, c'est le grand marché
des Etats-Unis; il m'a déclaré que de temps à autre, il était
obligé, afin de ne pas perdre d'argent, de cesser de fabriquer
pondant un temps, parce que le marché était inondé des pro-
duits qu'il manufacture. "Donnez-nous le marché des
Etats.Unis," disait-il, " et je ne crains aucunement la con-
currence des manufacturiers américains."

M. l'Orateur, il y a, dans ce pays, un mal que tous les
hommes politiques déplorent, je veux parler de l'émigration.
Notre population quitte le pays, et la politique nationale n'a

certainement pas répondu sous ce rapport à l'attente et aux
promesses de ses auteurs et de ses partisans. L'autre jour,
l'honorable député de Kent, N.B., (M. Landry) a admis que
depuis dix ans nos compatriotes ont continué à émigrer, et
si je l'ai bien compris, il a rejeté la responsabilité de cette
émigration sur le parti libéral. Assurément, l'honorable
député n'a dû avoir d'autre prétention que celle de faire une
plaisanterie, car il doit savoir et comprendre que le parti
libéral ayantété dans l'opposition depuis dix ans, ne peut pas
porter la responsabilité de la législation ou de l'administra-
tion des affaires publiques de ce pays, pendant cette période.
Je ne rejette pas la responsabilité de l'émigration sur aucun
parti politique, et je crois qu'on n'a pas encore appliqué le
bon remède au mal. Nos compatriotes émigrent, et où vont-
ils ? En Angleterre, en France et en Allemagne ? Dans les
Antilles, dans l'Amérique du Sud ou dans les pays avec les-
quels l'honorable ministre des finances veut établir à grands
frais des relations commerciales? Non, M. l'Orateur, ils vont
dans le pays le plus prospère de la terre et qui est notre
voisin le plus rapproché, et ils vont aux Etats-Unis. Qu'on
nous accorde la réciprocité absolue, qu'on nous accorde le
libre-échange entre le Canada et les Etats-Unis, et l'on
verra les capitaux américains aIler ici, contribuer au
développement de nos grandes ressources naturelles et
stimuler la prospérité du Canada, Après quelques années,
notre population trouvant ici ce qu'elle trouve de l'autre
côté de la frontière, y voyant régner la même prospérité
qu'aux Etats-Unis, n'aura plus de raison d'émigrer et
restera chez elle. On réussira alors à mettre un frein à l'émi-
gration, autant qu'il est possible de le faire.

Les honorables députés de la droite opposent une autre
raison à la réciprocité absolue, et celle là semble supérieure
à toutes les autres. Ils disent que cette politique conduirait
la pays à l'annexion. Mais j'avoue que je ne puis com-
prendre comment l'annexion devrait inévitablement résulter
du libre-échange entre le Canada et les Etats-Unis. Est-il
vrai et devons-nous croire que, parce que le gouvernement
américain perçoit un droit sur nos marchandises quand elles
traversent la frontière américaine, et parce que le gouver-
nement canadien perçoit un droit sur les marchandises
américaines qui entrent dons notre pays, cela nous protège
contre l'annex on ? Dovons-nous croire que les douaniers des
doux côtés dolafrantière,sonî lesgardiens qui défendent
notre indépendance politique contro les Etats-Unis? It y
eut un temps où il existait au Canada un sentiment annexi-
oniste, et même un mouvement annexioniste. Ce ne sont pas
des motifs ou des aspirations politiques qui ont donné nais-
sance à ce mouvement, il reposait sur des raison écono-
miques. Ce mouvement qui avait à sa tête des hommes oc.
cupant une haute position dans le pays, devint tellement
important, que le gouvernement canadien jugea à propos do
punir le mieux qu'il put ceux qui en étaient les chefs dans
les différentes localités. Mais à peine le traité de récipro-
cité de 185t était-il négocié, à peine ses résultats bienfai-
sants avaient-ils commencé à se faire sentir parmi notre
population, que ces visées annexionistes s'évanouirent, et on
n'en entendit plus jamais parler.

Or, si une réciprocité aussi restreinte que celle de 1854 a
ou pour effet, non seulement de ne pas conduire le pays à
l'annexion, mais même de faire disparaître toute tendance
vers l'annexion qui existait avant, ne devons-nous pas logi-
quement en conclure que la réciprocité plus large, plus
étendue que nous demandons auj>urd'hui, combatterait en-
core plus efficacement tout sentiment annexioniste qui pour-
rait se manifester, puisqu'elle ferait disparaître toute raison
économique qui pourrait faire désirer l'annexion ?

La réciprocité absolue, loin de nous conduire à l'annexion,
nous en éloignerait, et donnerait au pays tous les avantages
de l'annexion sans que nous en ayons les désavantages.

les honorables député de la droite ont encore, à cette
occasion, parlé de loyauté, et nous avons entendu l'honora-
ble député de Renfrew-Nord (M. White) nous dire l'autre
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soir qu'en toute probabilité, la réciprocité absolue nous for-
cerait à élever notre tarif, que cela serait injuste envers
l'Angleterre, et qu'en notre qualité de loyaux sujets, nous
ne devions rien faire'qui fût de nature, On quoi que ce soit, à
nuire à nos bonnes relations avec l'Angleterre. Il y a ou
un temps où les honorables députés étaient plus sobres dans
l'expression de leurs sentiments de loyauté envers l'Angle-
terre. Je me rappelle qu'en 1878, quand ils demandèrent à
cette chambre l'adoption d'un tarif élevé et qu'on leur dit
que ce tarif serait défavorable à l'Angleterre, ils firent une
réponse qui affli mait leur loyauté sous un jour assez étrarge:
"tant pis pour l'Angleterre 1 " disaient-ils,

Je suis d'opinion que la réciprocité absolue ne nuirait en
rien à notre commerce avec l'Angleterre, mais, même s'il
devuït en être ainsi, je dirais, suivant en cela l'exemple
donné par les honorables députés do la droite: "Si l'Angle-
terre est notre mère, ce 'est que notre seconde mère, car
totre première mère, c'est le Canada."

Pour terminer, je dirai: Que la population appelle les
libéraux au pouvoir, et avant deux ans l'on verra exister
entre le Canada et les Etats-Unis les meilleurs sentiments
et les meillcures relations commerciales qui puissent servir
les intérêts, la prospérité et le bien-être du Canada.

vons pas nous attendre à vendre des produits agricoles à
un prix élevé aux Etats-Unis, où l'offre des produits agri-
coles est plus grande que la demande. D'après les tableaux
du commerce et de la navigation'des Etats-Unis, l'an dernier,
le total des exportations en produits agricoles des Etats.
Unis a été de 8500,000,000. En orge, maïs, avoine, blé,
farine de blé, ils ont exporté pour une valeur de S127,000,000.
Comment pourrions-nous donc prétendre que les Etats-Unis
sont notre marché naturel pour les produits agricoles l En
beurre et fromage, les Etats-Unis ont exporté pour une
valeur de 810,000,000; en animaux vivants, pour une valeur
de 812,090,000 et en pommes, pour plus de $2,000,000.

Nos manufacturiers, de leur côté, trouveraient aux Etats-
Unis, non pas des consommateurs de leurs produits, mais des
concurrents forts et puissants. Les manufacturiers améri-
cains ont exporté en cotonnades, pour plus de $13,000,000,
en cuir et articles manufacturés en cuir, pour plus de
89,000,000, et le total des exportations des produits des
industries indigènes aux Etats-Unis a dépassé $130,000,000.
Nous savons sans doute, et le parti conservateur a toujours
été en faveur de la réciprocitée limitée aux produits agri-
colos; mais quelles seraient les conséquences de la réciprocité
absolue ? Je me rappelle que, l'an dernier, l'honorable député
d'Iberville a déclaré qu'il ne serait jamais en faveur de la

M. GIGAULT: Dans son discours, le député d'Iberville réciprooité absolue, i elle devait nous apporter la taxe
(M. Béchard) a fait l'éloge du grand progrès accompli par directe. Cette année, il ne doit paq "voir écouté avec plaisir
les Etats-Unis. J'admire avec lui la richesse de nos voisins; les discours de l'honorable député d'Oxford Sud (sir Riohard
avec lui, j'cdmire leurs grands marchés intérieurs et leurs Cartwright) et de l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
villes populeuses et prospères, mais ce que j'admire, c'est la Obarlton,) car tous deux ont parlé en faveur d'une taxe sur
cause de cette prospérité; et cette cause, M. l'Orateur, c'est 'le revenu, et, partant, on faveur de la taxe directe. Il y a
surtout le tart protxcteur. Je désire que cotte cause con- Laucoup de choses désagréables auxquelles l'honorable
tinue à exister au Canada, et à y produir e les mêmes résul- député dIberville aura à se soumettre, s'il est on faveur do
tats magniqucs que le député d'lberville (M. Béchard) lu éciprocité absolue. Il devra certainement accepter la
admire tadnt dans l'Union américaine. Nous devons être tae directe ou un impêt sur le revenu, comme l'ont pré-
convaincus que nos voisins rcherchant l'union commer- tendu res hoorables députés de Nordfolk-ord et d'Oxford-
ciale avec le Canada, parce qu'elle ect dans leur intérêt. Ils Sud.
la recherchent, parc qu iL seavent que ncs industries sont Me CnARLTON ; Je n'ai pas dit cela.
encore dans baenfance et qu'elles pourraidgt être détruites
facilement par la concurrence que nous feraient les manu- M. GIGAULT L'honorable député n'a-t-il pas parlé en
facturiers améicains. iRehorchert-ils le Nbru-é ange avec faveur d'un imp ôt sur le revenu ? Il a parlé de manière à
l'Angleterre? Recherchent-ils le libre-échane avec des pys rendre ct imoôt aussi populaire que possible, prétendant
cù les industries ont solid mment établies? Non ; ils savent que ce n'est pus une taxe contre laquelle on peut avoir des
que le libre-échange avec l'Angleterre serait pour eux un objections. Une autre chose que l'honorable député dpdter-
suicide national ns Et e peuple américain qui surveille ses ville n'a pas dû entendre avec plaisir, c'est l'opinion expri.

intlêts, qui déire conserver ces industries, et maintenir mé. par l'honorable député d'Oxford Sud, on faveur de
son pays dans l'état do prcsrité où il est aujurd'hui, ne l'abolition dos subsides aux provinces.
désire pas le libre-échange avec un pays qui pourrait é rser Les libéraux se sont réunis à Québec et ont e ce qu'ils
ces industries. ont appelé la conférence de Québec, et qu'ont-ils demandé?

Nous devrions imiter les Américains; comme eux, nous ls ont demandé une augmentation des subsides aux pro-
devrions surveiller nos intérêts et être convaincus que nous vinces; et que vient déclarer ici l'un des chefs du parti
ne pouvons soutenir la concurrence avec les fabricants amé libéral ? Il dit que nous devrions mettre fin à ce mode de
ricains protéaés depuis tant d'années par un tarif protecteur subventions aux provinces. Cet honorable député est logique
élevé. La gauche,'de 1874 à 1878, a toujours déclaré qu'un en un certain sens, car avec la réciprocité absolue, il nous
tarif de 17½ pour 100 était suffisant pour protéger nos ma- faudrait réduire la dépense; il nous faudrait aussi recourir
nufactures; et, aujourd'hui, elle veut supprimer, même ce a la taxe directe, pour subvenir non seulement au gouverne.
tarif do revenu, c'est-à-dire, n'avoir plus de tarif du tout ment fédéral, mais aussi aux gouvernements provinciaux.
pour protéger nos industries. Ce serait la conséquence inévitable, et c'est ce que demande

L'honorable député d'Iberville (M. Béchard) a beaucoup l'honorable député d'Oxford-Sud.
parlé des avantages qui résulteraient pour les cultivateurs, Advenant six heures, la séance est suspendue.
de la réciprocité absolue. Il a cité quelques chiffres se rap-
portant à l'exportation de nos produits agricoles, aux Etats- Séance du soir.
Unis et en Angleterre; mais que prouvent-ils? Ils prou-
vent que l'Angleterre est notre marché naturel et notre M. GIGAULT : Avant six heures, j'en étais à dire que les
principal marché, pour nos produits agricoles. L'an der- libéraux ne s'accordent pas sur la question des subsides aux
nier, nous avons exporté, en animaux et produits agricoles, provinces. A la conférence de Québec, ils réelamaient une
pour plus do $20,000,000 en Angleterre, tandis que nous augmentation de ces subsides, et ici, l'un d'entre eux soutient
n'en avons exporté aux Etats-Unis que pour une valeur de que nous devrions les supprimer complètement. Si nous
$1.000,0 0, Nous devons rechercher un marché dans les voulons nous montrer partisans des droits provinciaux, il
pays où nous trouverons des consommateurs des articles que nous faut donner aux législatures provinciales les moyens'
nous produirons, et non pas des producteur d'articles de même de subvenir à leurs besoins, et si nous imposons la taxe
nature. Le prix de chaque article est déterminé par la loi directe pour le maintien, non seulement du gouvernement
de l'offre et de la demande, et, conséquemment, nous ne pou. fédéral, mais aussi des gouvernements provinciaux, nous

M. BÇrLARD,
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rendrons certainement les législatures provinciales tibs remplacer ce que nous détruisons; et quelle sera la consé
impopulaires. Lorsque le peuple se verra surchargé d'im- qaence du libre-échange? Il amènera très certainemen
pôts, il pourra peut-être chercher un moyen de réluire la la taxe directe, et l'imposition des taxes les plus odiouses
dépense; il se tournera peut-être vers l'union législative, A mon avis, l'honorable député d'Iberville (H. Bécbard)
et. à mon sens, ce régime est loin d'être recommandable. laissé sans réponse nombre d'objections soulevées contre 1
S'il y a une province qui doit y être opposée, c'est bien cer- projet proposé par l'honorable député d'Oxford-Sud (si
tainement celle de Québec. Richard Cartwright ) Une de ces objections est quo la réc

L'honorable député d'Iberville (9. Béchard) a prétendu procité absolue est irréalisable. Les libre-échangistes pré
que la politique-nationale n'a pas été avantageuse au Canada, tendent qu'avec la réciprocité absolue, les Canaliens conti
Selon moi, c'est tout le contraire qui est vrai. La politique nueront à avoir le contrôle de leur propre politiq,:c fiscale
nationale a profité à toutes les classes de la population ; au Comment pourrait-il en être ainsi ? Cette politique pcrnie
cultivateur, à l'ouvrier, au fabricant et au capitaliste. Le trait aux Canadiens d'avoir un tarif moins élevé qui le
producteur de blé, d'avoine et autres céréales a été protégé; Américains. Si nous adoptions un tarif moins élevé
les manufacturiers ont aussi reçu, de la politique nationale, toutes les importations d'Angleterre passeraient par le
une forte protection, et non-seulement ces classes de la ports canadiens et, assurément, les Américains ne Fe soumet
population ont retiré des avantages de cette politique, mais traient pas à cela. D'un autre côté, si lesAméricains avaien
tout le pays en a bénéficié. C'est cette politique qui a un tarif moins élevé, toutes les importations d'Angleterr
rempli le trésor public; c'est elle qui a considérablement passeraient par New-York et Boston et les villes do NIoq
augmenté nos recettes; c'est elle qui amis le gouvernement tréal et de- Québec, et toutes nos grandes villes perdraien
fédéral en état d'entreprendre des travaux de la plus grande tout le commerce étranger qui passerait par les routes amé
utilité publique, qui ont donné une impulsion considérable ricaines. Nous soumettrons-nous à cela? Las libre-échan
à notre commerce et à notre agriculture. C'est le revenu gistes eux-mênes déclarent qu'ils ne désirent pas cg résultat
que nous a valu cette politique, qui a permis au gouverne- Alors, comment peuvent-ils dire que la réciprocité absolu
moent fédéral de construire le chemin de fer du Pacifique est praticable.
canadien, qui fait l'admiration du monde entier, et donne Selon moi, nous peardons notre temps à discuter un paroei
tant d'importance à notre pays. pret, parce qu'il ne peut certainement pas être mis à exé

En présence de ces résultats, comment peut-on dire que cution. Si jamais nos relations commerciales avec lAs Etats
la politique nationale n'a pas été avantageuse au Canada. Ui otmdfésc er tea oe n no

passront paewYork cet Bosatoet les viles d'ue uon

Nons ne devons pus patler seulement des avantages qui commerciale ou d'ne o réciprocité limitée aux produits ari
résulteraient de la réciprocité absolue, nours devons parler coles. L'opposition dit qu'elle n'neceptera pas l'union com
aussi des désavantages qui en suivraient l'adoption et les merciAle. Si donc la réciprocité absolue est irréalisable e
dé ntérags, à mon avisr, feaient plus que contrebalancer, que nons ne puissions adopter l'union commerciale, à quo
et de beaucoup, les avantages. Dpuis 1879, nous avons bon parler do projet que ni le peuple canadien, ni l pauple
prélevé plus de ,434,000 de droits snr les animaux et les américain ne sauraient jamais accepter ?
viandes importés des Etats-Unis. Si nous avions la dicpru L'honorable député d'berville (M. Béchard) n'a pas mon
cité absolue, nous perdrions ce revenu ; et non-spulemcnt tionné les revenus qu'il créeract, pour compenser la perte
cela, mais le producteur américain ferait une concurrence "'entra'perait pour ncis l'adoption do la réciprocité abso
trop forte pour le cultivateur canadien et obligerait ce re 'ndrir osaospéeépu e$,0,0

dégaantgsa on vias, à dea epls prix bcoupb luser sur L'u dnierissos aonserlio comuiecial,à0qo

dernier à vendre ses vanes. des 1879 no us s les marchandises importées des Etats-Unis. Or, er
bas q d'auourd'hui. Le droit perçu sur les grains de toutes amnptant la réas aepe ?
sortes, depuis 1879, a donné plus de $3,00,000, et avec la dopra rblecté bslerilns le cars n pas cose
réciprocité absolue, nous n'aurions pas perçu ctte somme, sen t itn als vnus pedi c cré esrat, pour compenser cet

cLa poitiqe naoducte amneumenat unréconcurevence quentralnouefurait ou e d'auotonsdeola rcimpensitcetto

apluonsidérae patourale g oveement créadien masele perte. Si Dns allons dire au peuple que le libre échanetrplus fosiérte pour le ultivateur canadien , tmorait cavec les Etats-Unis nous fera perdre 77,000,000, nous dea aussi grandement amélioré le marché canadien, pour le sur lui arendes imeotemps commen-Unos rep
cultivateur. En 1878, nous importions en ore, avoine, crons lut oui recide revenue, L'hs ole utsé daer

msort, d nes 1879,ita dne plus de 1,000,000, det avetscorn ceat . orc dorvns 'ooal éuéd

sr eté aue quantité n'aus de 5,0,47d minots; ville n'a pas dit ce qu'il proposerait, et les libéraux en gêné
La otte que ntipo r tions 8,ucr un, enu quenl nrf ae disent pas davantage, sauf le représentant d'Oxerd.

deusorte de nous ipoovnes overe cnsmmati Sud (sir Richard Cartwright) et le représentant de Nord-
18a8, lus degran0,0 dem ce diverses céréales. Quelle folk-Nord (M. Charlton), qui ont arlé de la taxe sur les rovo
quantité avons-nous importée l'an dernier, en blé, en orge, nus li apedre en me tep s comm entos ma

e quan tité de d 0,00,0 minots. o'sort q'ne Une cordées aux provinces, com e autant de moyens par lesquelssurttequantité de2,34,00nos ré-exportonse 8,4a munts l de iouvernement fédéral pourrait suppléer à la diminutiongrain américain expédié sur le marché canadien, l'an der- De e disensudvait, fe pésetant (M.xfor
nier, comparée à celle de 1878, a été moindre de plus de chard)edit quiln s'esuetrait poità aIbtaxle directe.
4000,000 de minots, et l'offre des grains américains ayant Suda (t Rih nartwnght)etreieprnt tant diecNor
été moindre, la demande peur les grainsi canadiens a dû ns ce cas, a qnelle conclusion pouvons-nous arriver?
qutie 2,4,0 mort S inos des sjorter qu a qnite é Que faire de ces priojes? Je ne vois pas comment les libé-

êtrei plumfrte.i Sxi su en aotrch foinaudpincip qul'anelsprtsn der-llvrnmnééa rproité bsle peuveimntionr

le prix des produits agricoles est gouverné par la loi de raux et les partisans de la réciprocité absolue, peuvent écar-
l'offre et de la demande, le prix des produits canadiens a dû ter les objections soulevées contre leurs projets.
aussi être meilleur. La politique nationale en augmen- Le député d'Iberville a parlé de l'émigration. Voyez,
tant le nombre de nos manufactures, n'a pas seulement amé- a-t-il dit, lo grand nombre de ceux qui quittent le Canada,
lioré considérablement notre marché intérieur, mais elle a et il a ajouté : Où vont-ils ? En Angleterre ? Non ; c'est
aussi exempté le peuple canadien de payer des impôts vers les Etats-Unis qu'ils se dirigent. Qu'est-ce que cela
odieux, qui ne profitent à personne, ni aux producteurs, ni prouve ? C'est la preuve la plus concluante qu'un tarif
aux consommateurs. protecteur est une bonne chose, puisque nos compatriotes,

Nous avons pu enlever le droit de timbre sur les billets 'au lieu de se porter vers un pays libre-écbangiste comme
promissoires, le droit sur les thés et les cafés, les droits sur l'Angleterre, prennent la route des Etats-Unis, qui main-
les articles que nous ne produisons pas, et dont la production, tiennen t depuis plusieurs années un tarif protecteur élevé,
conséquemment, ne profite à personne au Canada; et que 1
nous faudrait-il faire, si nous renoncions à la politique natio-| M. LANGELIE R (Québec): Pourquoi ne vont-ils pas cr
nal ? Si nous détruisons, nous devrons construire pour France ?
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M. GIGAULT : Comment se fait-il alors que le tarif pro-
tecteur soit si mauvais, lorsqu'il rend les Etats-Unis telle.
ment prospères, que nos compatriotes y émigrent pour
gagner leur vie ?

Je ne parlerai pas longuement. Les objections soulevées
contre lo projet de l'honorable député d'Oxford Sud (sir
Richard Cartwright) ont été traitées par d'autres membres
do cette chambre beaucoup plus habilement que je ne sau-
rais le faire moi-même ; mais, avant de terminer, je dois
relever une autre observation du député d'Iberville (M.
Béchard). Il dit que les adversaires de la réciprocité
absolue parlent trop souvent de loyauté à l'Angleterre.
C'est un devoir d'être loyal à son pays et à l'autorité légiti-
mement constituée, et, aussi longtemps que nous serons
traités avec équité et avec justice, comme nous le sommes
par l'Angleterre, nous devrons lui être loyaux, non-seule-
ment par devoir, mais aussi par gratitude, parce que nous
jouissons, sous notre présente constitution, de la plus
grande liberté civile et religieuse. Nous possédons les
institutions les plus libres dont puisse se vanter n'importe
quel pays de l'univers.

Un autre membre de cette chambre a fait allusion aux
Canadiens d'origine française, et a soutenu qu'ils devraient
désirer l'établissement de relations plus étroites avec les
Etats-Unis, parce qu'il y a là un grand nombre de leurs
compatriotes. Les Canadiens-Français ne doivent pas envier
la position de leurs compatriotes fixés aux Etats-Unis. Ces
derniers ne jouissent pas des mêmes libertés que nous possé
dons ici. Ils n'ont pas d'écoles séparées, tandis que nous en
avons en Canada, et que nous donnons à nos enfants
l'instruction qu'il nous plaît de leur donner. Ici, les droits
et les libertés les plus chers aux Canadiens d'origine fran-
çaise nous sont garantis par les traités et par la constitution.
Nous pouvons parler notre langue et pratiquer notre religion
avec la plus grande liberté.

Quelle est la condition politique des Français aux Etats-
Unis ? dans la Louisiane, qu'un membre de cette chambre
a mentionnée, ils ne peuvent parler leur langue dans leur
législature locale. Quant à l'éducation, les autorités amé.
ricaines n'hésitent pas à s'immiscer dans l'administration des
écoles indépendantes établies par les Canadiens-français,
comme elles l'ont fait récemment à Haverhill.

Dans le but d'obtenir les faibles avantages que nous pro-
curerait la réciprocité absolue, nous ne nous soumettrons
pas aux désavantages beaucoup plus grands qui découleraient
de l'adoption de ce projet, et je crois que la majorité du
peuple continuera à soutenir une politique qui a eu pour
effet de remplir notre trésor et de permettre au gouverne-
ment d'effectuer des améliorations publiques de la plus
grande utilité. J'espère que nous pourrons faire du Canada
un pays prospère, et que nous arriverons à ce résultat par
nous-mêmes et sans l'aide de nos voisins.

M. AMYOT : Je dois féliciter mon honorable ami le
député de Rouville (M. Gigault) sur le ton de ses remarques,
sur sa manière saine d'apprécier les événements, bien que
je ne puisse approuver tout ce qu'il a dit. Je répondrai à
son discours ultérieurement. A cette phase de la discussion,
il y a peu de choses nouvelles à dire, car la question a été
habilement traitée à plusieurs points de vue. On a beaucoup
discouru, pour affirmer ou nier la prospérité du pays, son
développement actuel et futur. On a comparé le Canadi
avec les autres colonies, avec les Etats-Unis, et avec d'autres
pays. On pourrait continuer ainsi pendant des mois, sans
être beaucoup plus avancé. Pour comparer un pays aveu
un autre, il faut tenir compte des circonstances du voisi-
nage, de la population, des ressources, des aptitudes spéciales
de la population, et autres conditions. Dans un endroit, le
libre-échange conviendra ; dans un autre, ce sera la protec-
tion qu'il faudra. Un tarif élevé favorisera les intérêts de
l'un, tandis qu'un tarif peu élevé en enrichira un autre,
Tout doit être décidé suivant les circonstances.

M. GIoAULT.

Pour ma part je ne nie pas que nous ayons progressé con-
sidérablement au Canada ; je le reconnais même volontiers.
Nous avons immensément reculé les limites de notre terri-
toire; nous avons construit des chemins de fer et des lignes
télégraphiques, creusé des canaux, construit des ponts,
facilité nos communications à l'intérieur par terre et par
eau, des manufactures ont surgi en grand nombre et se
multiplient chaque jour. Mais la question est de savoir si
nous pouvons faire mieux, avancer plus rapidement dans la
voie du progrès et du développement en tous genres, si.nous
pouvons mieux utiliser nos grandes ressources et la vigueur
de notre robuste population.

Dire que " tout est ici pour le mieux dans le meilleur des
mondes," c'est contredire les faits dont chaque jour nous
sommes témoins. Voyons, par exemple, les nombreuses pé-
titions et les nombreuses députations qui sont envoyées à
ce parlement pour demander des changements au tarif.
La difficulté consiste à trouver qui, parmi nos producteurs
et nos manufacturiers, ne se plaint pas.

On a demandé des modifications au tarif pour les articles
suivants, entre autres :

Lard, lainages, fer en gueuse, rebuts de fer, acier et fer employés dana
la construction de navires, cordages de navires, acier servant à la fabri-
cation de pelles, ferblanterie, blanc de céruse, toile à rideaux defendtres,
extrait de présure, fil de chanvre, ficelle, tissus non élastiques, glaces
vernissées, peluches de coton et de laine, fouets, fil employé dans la fabri-
cation des fouets, garnitures employées dans la fabrication des porte-
feuilles, chaussures et articles de cordonnerie, tapis de Smyrne, vote.
ments de caoutchouc, tissus de crin, chiens de bergers, cirage, scies,
machines à miner, articles de cuivre, billots, pianos, clichés, mouve-
ments d'horloges, chapeaux de feutre et de paille, engrais, farines, fruits,
graines et arbustes, Légumes, saindoux, revues étrangères, livres de
prières, etc.

Je pourrais continuer longtemps encore cette citation.
Il doit donc y avoir quelque chose de défectueux quelq.ue
part, et nous devons nous demander où est le mal, et com-
ment y remédier. Pourquoi les industriels demandent-ils
une protection plus considérable pour les articles qu'ils
fabriquent ? Pour la simple raison que le marché à leur
diposition est trop restreint. Après quelques années,
même quelques mois d'existence, le marché du Canada est
encombré, inondé des produits de leurs manufactures, et
les ventes cessent virtuellement.

En conséquence, il faut aux industriels un profit plus
élevé sur chaque article qu'ils vendent, afin de compenser
le petit nombre de ventes. Donnez-leur un marché plus
considérable, et le grand nombre des ventes compensera le
peu de profits réalisés sur chaque article vendu. J'admets
que nous devons nous protéger, protéger les industries
indigènes, mais la protection devient anormale et injuste,
quand elle est poussée jusqu'à la prohibition.

Il est injuste de forcer le consommateur à acheter des
marchandises fabriquées au pays et à payer le double de ce
qu'il paierait pour les mêmes articles achetés à l'étranger.
Que nos industriels soient assez protégés pour obtenir au
Canada la préférence sur les industriels étrangers : très-
bien.

Tout le pays y est intéressé, afin que l'ouvrier ait du
travail, qu'il soit bien payé, et achète beaucoup de produits
de la ferme. Mais si vous accordez une protection exagérée,
vous devenez injuste, envers le consommateur en général, et
vous amenez un état de choses qui doit nécessairement
causer des souffrances et des embarras. Notre population
n'est pas suffisante pour soutenir nos nombreuses manufac-
tures. Vu notre puissance de production, ce fait me semble
indéniable.

Le remède consiste à trouver un nouveau marché plus
étendu. La chambre de commerce de Toronto, association
composée de marchands importants de diverses parties du
pays, a dernièrement adressé à ce gouvernement une réso-
lution dans ce sens. Comme cette résolution est concise et
appropriée, je me permettrai d'en lire un extrait :

Vos requérants ont les plus grands Intérdts dans le commerce d'impor-
tation et d'exportation du Canada, et dans son développement, et ils
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croient que les Barbades, la Jamaïque, la Guiane anglaise, Rio de Janeiro
et le Buenos-Ayres offrent d'excellents débouchés.

Le point principal étant la dissimilitude de production, et le fait que
chaque pays a besoin du surplus d'un autre, il en résulterait probable-
ment un commerce d'importation et d'exportation d'un volume égal.

En fait d'importations, on peut mentionner le riz, le cocoa, le café,
les peaux, la laine, le sncre, les noix de coco, les oranges, les bananes
et autres fruits des tropiques, les épices, les écorces médicinales, les
racines et les graines, le jus de citron et le bois de teinture.

En fait d'articles d'exportation, nous avons les instruments aratoires,
les biscuits, les chaussures, le beurre, les voitures, les cotonnades, le
poisson séché, fumé et mariné, l'huile de poisson et de phoque, les
farines, les grains, le saindoux, le plâtre de Paris, les douves, les cercles,
le bois de construction, les lattes, les bardeaux, les châssis, le bois
equarri, les machines, les instruments de musique, les machines à
coudre, les tweeds et les lainages tricotés.

Le premier pas à faire semble être de recueillir toutes le& informa-
tions et tous les chiffres nécessaires, et une liste plus ou moins complète
des importateurs et des exportateurs ; et nous vous exposons respec-
tueusement que ce travail, étant pour l'avantage direct du public, de-
vrait être fait par les commissaires nommés par le gouvernement.

Toute l'expérience moderne enseignant que le commerce suit les voies
qui offrent pour les communications postales et le transport du fret
le plus d'avantages au point de vue de la régularité et de la rapidité,
nous vous prions respectueusement d'accorder à une ligne de steamers
une subvention suffisamment élevée, et pour une période assez longue
pour couvrir le temps que nécessitera l'établissement d'un service capa-
ble de se maintenir par lui-m3me entre les ports canadiens et ceux que
nous venons de mentionner, o-i ceux d'entre eux qui pourront paraitre
au gouvernement les plus avantageux.

Un mémoire, M. 'Oratour, a été adressé au gouvernement
par l'import'nte chambre de commerce de Toronto. Si nous
sommes si prospères, si nos industries sont si florissantes,
si les cultivateurs sont si riches, si tout paie si bien, dans
notre pays, pourquoi cette association demande-t-elle au
gouvernement de dépenser des centaines do mille piastres,
des millions mêmes pour trouver de nouveaux marchés?
Nous verrons plus loir, que ce n'est pas la seule institution
qui ait demandé des changements dans notre politique.

Pour ma part, j'admets l'excellence de cette requête, et je
serais heureux que le gouvernement fît son possible pour
acquiescer à la demande de la chambre de commerce de To.
ronto. Je crois que toute démarche ayant pour objet d'ou-
vrir aux Canada des marchés nouveaux avec n'importe quel
pays, la France comprise, doit recevoir notre appui.

Mais, M. l'Orateur, quel est notre marché naturel, sinon
celui des Etats-Unis, qui ont une population de 60,00000
d'habitants, qui sera bientôt de 100,000,000, nos voisins
immédiats sur une étendue de 3,000 milles, avec lesquels
nous sommes en communication journalière par chemin
de fer, vapeur et télégraphe, dont nous ne sommes séparés
que par une ligne imaginaire, et qui viennent de déclarer
qu'ils désirent commercer avec nous.

Je n'entrerai pas dans le détail des avantages mutuels qui
découleraient de ces relations commerciales, et n'assaierai
pas de démontrer comment on bénéficieraient notre agricul-
ture, nos mines, nos pêcheries, nos forêts, nos industries de
toutes sortes, notre industrie navale et notre commerce en
général. L'opinion de chacun des honorables membres de
cette chambre est formée sur ce point. Le gouvernement
même a déclaré qu'il était en faveur d'un bon traité; tel
parait être aussi le sentiment général du pays.

La même association influente que j'ai mentionnée, a
passé la résolution suivante le 17jain 1887:

" Résolu:-Que cette chambre désire exprimer la conviction que la
plus grande liberté possible de relations commerciales entre le Canada
et les Etats-Unis, compatible avec notre position vis-à-vis de la Grande-
Bretagne, est désirable "

Je crains de scandaliser l'honorable député de Rouville
(M. Gigault) en disant que la chambre de commerce de
Toronto a adopté cette résolution :

Résolu,-Que cette chambre désire exprimer sa conviction que la plus
grande liberté possible de relations commerciales entre le Canada et le.
Etats-Unis, compatible avec notre position vis-à-vis de la Grande-
Bretagne, est désirable; que cette chambre fera avec bonheur tout en
son pouvoir pour amener ce résultat; qu'à son avis, on ne devrait con-
clure aucun traité dans lequel un des intér6ts quelconques de notre pays
fûit méconnu, ou qui favonserait indûment l'un deux au détriment d'un
autre;

Que dans nos intérêts agricoles, miniers, manufacturiers et commer-
ciaux, dans nos pêcheries et nos for6ts nous possédons à un degré
extraordinaire tous les éléments qui contribuent à rendre un peuple
grand, prospère et indépendant

Que ces avantages sont propres à engager toute nation à désirer la
réciprocité avec le Canada, et à nous faire obtenir un traité de réci-
procité des plus étendus avec les Etats-Unis, traité qui, tout en recon-
naissant pleinement ces conditions, renfermerait des garanties également
avantageuses pour les deux nations ; mris que cette chambre ne peut
approuver aucune proposition qui placerait la Grande-Bretagne dans
une position dsavantsgeuse comparativement aux Etats-Unie, ou qui
tendrait dans une mesure quelconqus, si faible qu'elle fût, à affaiblir
les liens qui unissent le Canada à l'empire.

Le 28 avril 1887, le " Cen tral Farmers' Institute " a égale-
ment passé la résolution suivante :

Que dans l'opinion de cette association, la suppression de toute
restriction commerciale entre les Etats-Unis et le Canada est désirable,
soit au moyen de la réciprocité ou autrement, selon que pourront en
convenir les gouvernements respectifs des deux pays, et que les membres
du comité exécutif sont par les présentes autorisés à faire les démarches
qu'ils jugeront convenables pour appeler l'attention du gouvernement
sur cette résolution.

Qu'advenant l'impossibilité d'obtenir une réciprocité équitable, cette
association prie le gouvernement fédéral de suggérer aux autorités
impériales, l'opportunité de former avec ses colonies une union commer-
ciale en ce qui concerne les produits alimentaires, et d'établir un tarif
protecteur contre tous pays étrangers.

Je pourrais encore citer des résolutions analogues des
chambres de commerce de Montréal, de Saint-Jean, et de
plusieurs associations dans les divers centres commerciaux.
Mais, comme je l'ai dit, je ne veux pas entrer dans le détail
de la question ; tout ce que je veux dire, pour ma part, c'est
que j'ai adopté ces vues. Je crois sincèrement que la
réciprocité avec les Etats-Unis favoriserait considérablement
les intérêts des deux pays. L'augmentation de notre
commerce avec les Elats-Unis, malgré le tarif, est, pour
moi, un argument puissant.

Les honorables membres de cette chambre ont traité un
grand nombre de sujets se rattachant au commerce, et
quelques-uns d'entre eux ont paru oublier un peu la question
principale qui nous occupe. Que demande la motion ? Sim-
plement que nous nous assurions à quelles conditions les
Etats-Unis sont prêts à commercer avec nous. L'annexion,
la perte de notre identité comme peuple, ne sont pas en
cause. Nous avons déjà ou un traité de réciprocité. En
avons-nous été moins loyaux envers l'Angleterre, et envers
nous-mêmes ?

Est-ce être loyaux à l'Angleterre que de nous faire escla-
ves en matière do commerce, d'empêher notre développe-
ment commercial, même de nous annexer politiquement à
l'Angleterre ? Ceux qui agiraient ainsi deviendraient les
premiers traîtres à l'Angleterre. Ils plongeraient le pays
dans une profonde excitation et seraient responsables de
l'état de choses qu'ils créeraient. Ceux-là qui abuseraient
ainsi de notre loyauté envers l'Angleterre, pourraient être
la cause première de notre annexion politique avec les Etats-
Unis, si jamais elle arrivait. Demeurons une colonie, restons
loyaux et fidèles à l'Angleterre, mais soyons d'abord loyaux
et fidèlks à nous-mêmes. On a dit: le Canada pour les Cana-
diens! Très bien ? qu'il en soit ainsi, mais que ce soit réel.
Encourageons et développons nos ressources naturelles,
notre agriculture, nos manufactures, nos pêcheries et toutes
nos autres industries; mais le meilleur moyeD de les déve-
lopper, s'est de leur procurer de vastes marchés pour la
vente de leurs produits, de manière à compenser la faiblesse
de notre puissance de consommation. Notre puissance de
production est immense, mais notre puissance de consomma-
tion est très restreinte. C'est là qu'est la disproportion.
Nous devons chercher à les équilibrer. Nous devons trou-
ver des marchés suffisants pour nos immenses ressources
naturelles.

Je regrette, M. l'Orateur, que la motion ait un caractère
de non-confiance, car je sais que cela empêchera plusieurs
honorables membres de cette chambre de l'appuyer. Pour
ma part, la signification que je désire donner à mon vote,
c'est que: premièrement, je crois que nous faisons bien de
nous protéger contre les Etats-Unis, vu qu'ils se protègent
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contre nous; deuxièmoment, nous devons continuer à nous 1 en faveur de l'union commerciale ou de la liberté absolue de commerce

qu'ils se protègoront ereles deuxpays. et ceux qui tiennent le plus fortement au commerce
coýti nlous ; troisième muent, Io li bro chango ou la reui pro- anglais et au gouvernement britanniqpe, ont répondu que les Etats-Unis
cité avec les Etats Unis nous serait plus avantageug, et nous n'aaie at fait aucui acte iniant qu'ils accueilleraient ni même qu'ils
devons ftire notre possible pour l'obtenir. consiaèreraient ue proposition que!conque, si amicale ou si favorable

qu'elle pût dire.
Le libre-échange avec les Etats-Unis ne signifierait pas La présente résulution ne comporte aucune démarche immédiate de

libie échange avec le rn',nde entier; ce serait une espèce do notre part, mais lorsque le Canada se déclarera favorable à l'union con-
société avec les Etats-Unis, Peuple de 60Oo,000, pour nous merciale, avec un tarif commun, des taxes uniformes sur le revenu inté-

rieur, des droits semblables sur les articles de provenance étraugere
protéger contre le reste ce î'univers. Voilà ce que sgnifio iruprrtó3 dans l'un ou l'autre des ceux psys, et sans droits sur les
10 libre-é,bango avec les Etats-Unis: c'est la pi otectiun sur é hmnges entre les Etats-Unis et le Canada, le président est autorisé à
une plus vatt échelle, Je crois que lu Canîda devrait dé- nonum'r trois comuissaires charges de s'entendre avec ceux qui pourront
carer est être choisis pour iepréî uter le Uanada et de préparer nu projet d'union

clarer formellement qu'il pi k ïs ctrI l'vitutoîî de commerciale, en assinilaut les tarits et les taxes sur le revenui intérieur
Etats Unis, et 'assurer s'il y a moyen d'obtenir une récipro- des deux pays, qui djà ne diffèrent pas beaucoup, et en établissant un
cité commerciale acceptable aux deux pays. Par leur situa- mode cquitable de partage des r cettes, ce projet devant être transmis

tion, par la facilité d'accès, par lo nombre de parents et d'a- au président, gi le soumettra au congrón La question entière donnorel.tions avec e Canada reste sous le contrôle du congrès,
mis que nous y avons, los Etats-Unis constituent notre mar- Votre ctmité ne cioit pas qu'il soir nécessaire de discuter ici le grand
hé naturel, mérite d'une union commerciale, ni les détails de la convention. Il est

N otre commerce avec eux augmen te, malgré le tarif pro- d'avis que les pouvoirs contérés an président pr les présentes ne peu-
L b vent causer aucun tort, qu ils seront exercés avec circonspection, et pro-

tecteur ; c'est un commerce naturel, qui n'est pas précire duiront d'heureux résultats, en favorisant l'indépendance, la prispérité
comme l'est 10 commerce avec l'Europe. Si l'Angleterre et la paix de deux grandes nations.
entrait en guerre avec quelque pays de l'Europe, notre Le comité iecommande, en cnséquence, l'adoption de cette résolution.

commerce avec elle ne cesserait il pas? Nous serions bien 11 dit que la réponse a ceci, c'est que les Etats-Unis n'ont
aises alors de pouvoir continuer do faire le commerce avec point voulu entendre parler d'une pareille proposition, et
les Etats-Unis et lo reste du continent. Da plus, un traité ils veulent nous prouver quo los Etats-Unis sont maintenant
do commerce avec eux mettrait fin à la contrebande. Do prêts à négocier avec nous a ce sujet.
fait, nous avons tout à y gagner, et nous pouvons, sans Quelques orateurs ont dit qu'il n'y avait pas de requêtes
faillir à l'honneur, nous déclarer pi éts à faire un traité avec devant cette chambre, demanda'nt une réciprocité absolue
Its Etats-Unis, maintenant qu'en nous y invitant, comme mais n'oublions pas que les requêtes sont envoyées ici pour
ils l'ont lait, ils ont mis notre honneur à couvert. Un pareil des inteéêts particuliers et spéeciaux, et jamais en faveur
traité ne diminueiait pas notre commerce avec le reste du d'une politique générale. Dans un pareil cas, personne n'est
monde, car en augmentant notre prospérité, il nous mettrait chargé de solliciter des signatures. Quand, avant 1878, lo
certainement en mesure d'acheter davantage. principe de la protection a été discuté ici,jo no crois pas

J'ai dit que les Etats-Unis nous avaient invités à négocier qu'aucune requête demandant la protection ait été adrossé;
avec eux, et il est désirable do connaître on quels termes ils à cette chambre. En laveur de la réciprocité absolue, nous
l'ont fait. La résolution adoptée par eux a été citée ici, mais avons l'expression d'opinion des chimbres de commerce que
je ne crois pas que le rapport du comité l'ait été, et il j'ai mentionnéos, les résolutions adoptées par les associations
i pot 'en saisir cette chambre. dont j'ai parlé, les écrits quotidiens de la presse, et, en outre,

Nos relations commerciales avec le Canada ont excité dernièrement, l'opinion des membres de cette chambre représentant
des deux côtés des frontières, un plus vit intérêt et ont été discutées environ la moitié du pays. Si nous avions une expression
d'une manière plus complète qu'à aucune autre époque. L'cpiiolon d'opinion du Canada pris comme un tout, par plébiscite, et
publique est clairement favorable au développement du commerce entre non p:, par comtés subdivisés ou manipulés par le gouverne-
les deux pays. Au Canada, ce qui n'etait, iî y a quelques années, qu'un
désir d'obtenir une réciprocité partielle, estdevenuunmouvement consi- ment, je crois ne pas exagérer en disant qu'on trouverait au
dérable en faveur de la réciprocite ablolue et de l'union commerciale. moins la moitié de la population favorable à la réciprocité
Les preuves en sont nombreuses. absolue.

On rapporte que le très honorable Joseph Chamberlain, haut commis- Nos honorables adversaires nous ont dit qe uelques
saire du gouvernement de Sa Majesté, a dit, dernièrement, dans un q 9eg
discours : journaux des Etats-Unis avaient affirmé que la réciprocité

"La position des colonies vis-à-vis de la Grande-Bretagne est essentiel- lOus conduirait à l'annexion ou à la perte Ie notre indépon-
lement temporaire, et ne peut durer '* * • se fait déjà au Canada,
la plus grande de toutes nos colonies, un mouvement vers ce quîe t'on dance, et ils en concluent que ous sommes traîres à
appelle l'union commerciale avec Les E ats-Unis. L'union commerciale lAngleterre. Tout le monde naiL que nous n'avons pas de
avec les Etats-Unis comporte la liberté du commerce entre ce dernier contiôle sur ces écrivains, et qu'il se trouve partout des
pays et le Canada, et un tarit protecteur coutre lamure-latrie. S'il désire étourdis et des vi-ionaires. Dans tous les es, en adoptant
ci a, il peut l'ob:emir.'

Et Plus tard, parlant des relations du Canada avec les Etats-Unis et la i ésolution et en iencontrant les Etats-Unis dans un esprit
la Grande-Bretague, le très honorable mon ieur a dit encore : amical, les niégociations ne nous lieraient pas les mains, et

L'union commerciale avec les Etats-Unis comporte que le Canada ne nous o
accordera la préférence à tous les articles fabriqués aux htats-Uuis sur o rc.rtaent pas à accepter ou a reuser une pi-
ceux provenant de la Giande-Bretsgae. Si le peuple canadien désird position qui pourrait être dérogatoire à notre honneur, à
conclure un ariangement de ce genre, je n'ai aucun doute qu'il lu notre indépendance, à nos intérêts généraux. C'est très-bien
pourra? du dire quo nous perdrions le droit do conduire nos propres

Il y a quelques semaines, a eu lieu à Québec une conférence des pre- . .
miers ministios de toutes les provinces de la conféderation canadienne, affaires. Voulez-vous me dire combien il y on a, dans notre
et, apré, une discussion compiète, ces rep îsentants des gouvernements pays, qui conduisent " nos propres affaires " ? Le cultivateur,
do toutes les parties du Canada ont adopté unanimement la resolution qui travaille du matin au soir sur sa terre, conduit-il I nos
su ivant t'

Cu aette conférence, composée de représentants de tous les partis politi- propres affaires " ? Celui qui coupe du bois dans la forêt
ques, est d'opinion qu'une mesure équitable et convenablement élaborée, pour enrichir lo marchand, conduit-il les affaires du pays ?
ayant pour effet d'établir la liberté absolue de commerce entre les Etats- Le petit marchand de la ville conduit-il les affaires du pays i
Unis et le Canada, serait avantageuse à toutes les provinces de la con- Combien
fcdération, et tendrait, >,vec un règlement du différend des pêcheries, à Y yae a-t-il qui condusent les affaires du pays? Je
cearter les sé:ieuses difficultés qui se sont de temps à autre élevées comprends que c'est le gouvernement qui les conduit et qu'il
entre la Grande-Bretagne et les États-Unis." est appuyé par une majorité, honorable sans doute, mais au

Peut-on dire que M. Chamberlain est traître à l'Angle- sein de laquelle il s'en trouve qui ont un intérêt spécial à
terre, qu'il n'est pas fidèle et loyal au drapeau anglais ? Il appuyer ceux qui conduisent les affaires du pays. Peu
déclare cependant que, si le Canada désire le libre-échange m'importo qui conduit les affaires du pays, mais ce que je
avec les Etats.-Unis, il peut l'avoir. Le rapport continue: veux, c'est qu'elles soient conduites de fLçon à ce que le

Les chambres de commerce des principales villes du Canada, et plus cultivateur, l'industriel et le marchand, qui ont des effets à
de cinquante sociétés et conventions agricoles~ont pass6 des résolutions vendre, trouveut quelqu'un pour les acheter. Je déiire quo
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les affaires du pays soient conduites de manière à ce ue le
peuple soit riche et prospère. Que ce soit Pierre, Paul ou
Jacques ou tout autre qui soit à la tête du gouvernement,
je veux une politique bonne et sage qui rende le peuple
prospère et heureux.

Suivant quelques membres de cette chambre, le simple
fait de dire que nous ne sommes pas prêts à faire la guerre
aux Etats-Unis, et qu'il nous faut un changement dans la
politique du pays, nous rend traîtres aux drapeaux de
l'Angleterre et du Canada. Ils croient que nous devrions
toujours nous écrier que nous sommes forts, riches et indé-
pendants. Cela peut produire son effet sur des espritt
enthousiastes ou aveugles, mais ça ne prendra pas chez des
hommes pratiques et expérimentés. Nous savons tous
combien il y a de soldats au Canada, car c'est publié dans le
rapport du ministre de la milice; nous connaissons le
nombre de canons et de fusils, et même de cartouches, qu'il
y a au pays; nous savons que nous avons une frontière de
3,000 milles à protéger. Nous savons combien nous avons
de bàtiments de guerre ici, et je crois que nous pouvons le
déclarer, sans engager pour cela, les Etats-Unis à entrepren-
dre la guerre contre nous.

J'ose dire, au risque d'être accusé de déprécier mon pays,
que nos forces militaires n'ont jamais é:é considérées comme
suffisantes, par elles-mêmes, pour empêcher ou entreprendre
une guerre à l'étranger. Si nous n'avons pas de guerre avec
les Etats-Unis, c'est parce que ces derniers n'éprouvent pas
le besoin de nous la faire. Ils ont trop de sens commun
pour cela. Ils s'occupent du développement et du progrè-
de leur pays, et ils ne trouvent pas d'intérêt à guerroyer
contre nous. J'admets, qu'au es de guerre, leur frontièro
serait aussi exposée que la rôtre, et que si nous étions
attaqués injustement, tout Canadien, en é:at de porter un
fusil, serait prêt à courir à la frontière, et à protéger sor
foyer et son pays.

Là où les Etat s-Unis souffriraient le plus, en cas de guerre
avec l'Angleterre, et la meilleure raison pour ne pas fair
une telle guerre, c'est que leurs villes, situées sur le littora
de l'Atlantique, seraient exposées à être dévastées par le
vaisseaux anglais.

Pour les Etats-Unis, il n'est pas question de guerre; leu
sens commun leur dit qu'ils n'ont pas d'intérêt à guerroye
avec le Canada. Quand j'entends des honorables député
dire que nous sommes des traîtres, parce que nous constaton
qu'il n'y a, au Canada, que L6,000 soldats, je suis porté
croire que ces gens ne comprennent pas ce que doivent êtr
des hommes élus par une majorité de leurs commettants,

Mon ami, le député de Riouville (M. Gigault), dit que le
Etats-Unis doivent leur prospérité à la protection. Je n
le nie pas, mais, avec la réciprocité absolue, nous continuc
rions d'être protégés comme nous le sommes maintenant
nous serions unis aux Etats-Unis pour nous protéger contr
le reste du monde. Ce serait la protection plus étendue. L
même principe qui les a enrichis nous enrichirait, et au lie
d'avoir une population de 5,000,000 de consommateurs, nou
en aurions une de ti0,000,000, bientôt 100,000,000 pou
acheter nos produits. Mon honorable ami dit qu'aux Etat
Unis, l'offre excède la demande- Que ne vient-il dans k
comtés situés entre Montiéal et Québec ? Il verrait le
immenses quantités de foin, de pommes de terre, d'œufs, d
volailles, et autres produits de la ferme, qui sont continuell
ment exportées aux Etats-Unis; il pourrait constater l
même chose sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent. '

Mais l'honorable député dit qu'il serait en faveur d'un
réciprocité limitée aux produits agricoles. Pourqùoi
Est-ce parce qu'elle serait avantageuse aux cultivateurs
Je le présume. Ça ne doit pas être pour favoriser les indu
triels ou les marchands, mais bien les cultivateifrs. Eh bien
ne sait-il pas que le libre-échange ou la réciprocité généra
avec les Etats- Unis inclurait la réciprocité pour les produi
de la ferme? Si la réciprocité pour les produits de la ferm:
est bonne pour. les cultivateurs, l'honorable député va don

déclarer par son vote qu'il est prêt à sacrifier le cultivateur
pour l'indastriel, qu'il est prêt à sacrifier le grand nombre
pour le petit nombre, tous les cultivateurs pour quelques
mille; que dis-je I pour quelques cenLaines d'industriels, car
je n'inclus pas dans la liste des industriels, et comme béné.
ficiant du tarif, les pauvres employés qui travaillent de six
heures du matin à six heures du soir, pour enrichir leur
maître. Et en sacrifiant le cultivateur, que fait.il? Il
l'éloigne de la forme, l'envoie travailler dans les manufac-
tures, au Canada ou aux Etats, perdre sa santé, son patrio-
tisme, et cette honorabilité qui caractérise celui qui vit sur
une terre.

Voilà ce qu'il fait, il ne peut sortir de là; et ceux qui
s'opposeront, victorieusement peut-être, au libre-échange
avec les Etats-Unis, auront à en rendre compte. Pour faire
la fortune do quelques-uns, ils sacrifieront toutes les classes
laborieuses. Mon honorable ami est trop respecté, trop intel-
gent trop bon orateur, trop honorable pour avoir besoin
d'une souscription électorale, mais il y en a qui voteront
contre la réciprocité, aqin d'obtenir de ces souscriptions des
industriels en temps d'élection.

En 1879, quand la protection a été proposée au pays, il a
été entendu que nous visions à la réciprocité. Nous avons
plus tard inséré à cet effet une disposition dans nos statuts,
et elle y est demeurée depuis. C'est là un aveu formel d'opi-
nion de la part de nos honorables adversaires. Ils ont
admis alor:s, ils admettent encore aujourd'hui, que la réci-
procité favoriserait les cultivateurs du Canada; et aujour-
d'hui, malgré cela, ils déclarent qu'ils n'en veulent pas.

Pourquoi? La seule raison possible, c'est parce que 'in-
dustriel en souffrirait. Bien, cette raison-là même n'est pas
bonne. L'honorable député de Sherbrooke (M. Hall) a
déclaré l'autre jour que des Américains ont établi au Canada

i une manufacture d'engrais artificiels qui pouvait déjà faire
la concurrence à celles des Etats-Unis mêmes. J'ai demandé
à des fabricants de chaussures à Québec ce qu'ils pensaient

e de la réciprocité avec les Etats-Unis, et ils m'ont dit qu'ils
! étaient parlaitement on état de soutenir la concurrence des
s manufactures américaines. J'ai vit, dans la presse, une liste

de centaines d'industriels canadiens qui se disent en état de
r faire concurrence aux Etats-Unis, et je croisque ce pays est
r prêt à subir la concurrence avec n'importe quelle manufac-
s ture qui emploie la matière première que nous employons.
s Peut-être quelques manufactures soutenues par dos moyens
i artificiels en souffiiraient, comme trois d'entre elles qui sont
e tombées, dans le comté du député de Rouville, Jaute de

marché au pays ; mais pour cent qui tomberaient, mille
s seraient établies.
e Le gouvernement reconnalt que le libre-échange avec les
. Etats-Unis serait favorable en ce qui concerne les cultiva-

teur, et, cependant, aujourd'hui il refuse l'offre des Etats-
e Unis. Il ne saurait refuser de faire ce que demende la mo-
e tion soumise à cette chambre, sans poser le principe aussi
n large que faux, que ious devons protéger des centaines
s d'industries au détriment des aillions d'individus qui com-
r posent la classe ouvrière du pays. J'affirme, M. l'Orateur,
s- que c'est notre devoir impérieux, au Canada, de trouver des
is débouchés. Nos ressources naturelles sont en quantité illi-
s mitée, mais nous n'avons pas de marché. Nous faisons bien
.e de nous tourner vers les antres colonies, vers l'Amérique du
e- sud, vers l'Espagne; nous avons tort d'exclure la France,
a et nous avons raison de chercher partout des marchés, mais

en même temps nous devrions essayer d'obtenir le marché
e le plus naturel, le plus voisin, où nous avons tant de liens,
? avec lequel nous communiquons chaque jour; si nous refu-
? sons de le faire, nous serons responsables d'un état de choses
s- qui sera peut-être désastreux sous plusieurs rapports pour
I ce pays. La motion comporte simplementque nous devrions

le prendre les moyens de nous assurer à quelles conditions les
ts Etats.Unis sent prêts à traiter avec nous.
le Mon honorable ami déclare que nous ne devrions pas
o accepter l'offre des Etats-Unis, parce que nous avons été
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trop bien traités par la métropole, l'Angleterre ! Quand
cela ?

Est-ce quand l'Angleterre, par le traité d'Ashburton, nous
a enlevé ce territoire qui nous fait tant défaut aujourd'hui,
dont la privation même est peut être ce qui nous fore
aujourd'hui à chercher des marchés nouveaux ? Est.ce
quand elle nous a exclus des traités qu'elle a faits avec les
autres pays? Qu'il me cite un seul traité où l'Angleterre
se soit souciéo de nous le moins du monde ! Il n'en trouvera
pas un soul. C'est très bien de dire que nous jouissons do
nos lois et de nos libertés, que nous parlons le français quand
nous le voulons. Mais regardons ce qui se passe aux Etats.
Unis. J'y ai vu des milliers de mes compatriotes. Ils y
ont eu l'éèé dernier une magnifique démonstration (à
Nashua), une immense procession, dans une ville protes-
tante, et qu'y ni-je vu ? Le jour do leur démonstration,
toutes les manufactures et tous les magasins étaient fermés.
Ce fut un jour de réjouissance générale. La grande foule du
peuple américain bordait les rues et saluait partout, par de
vives acclamations, lo défilé de la procession ; j'ai va là une
population Canadienne Française contente de son sort. Ces
Canadiens-Français étaient de diverses parties des Etats-Unis
et nombre d'entre eux m'ont dér-laré qu'ils étaient heureux,
prospères et respectés. Il est vrai aussi qu'ils savent se faire
respecter. Ils travaillent et sont honnêtes, et Dieu leur a
donné au moins autant d'intelligence qu'au reste de l'huma.
nité. L'honorable député veut-t-il dire que si le Canada ne dé-
pondaitpas de l'Angleterro,nous ne serions pas libres,que nous
serions des esclaves? Veut.il insinuer que le peuple canadien
est si méchant que, sans la protection du drapeau britan-
nique, les Canadiens-Français n'aurait pas leur place au soleil
du continent? Croit-il que la haine déployée contre les
écoles francaises d'Ontario et le bill des Jésuites, soit l'écho
fidèle du sentiment du peuple? Est-il prêt à affirmer que ce
pays n'est pas habité par des populations égales aux yeux
do la loi, et que les Canadiens Français sont plus exposés à
être opprimés dans ce pays qu'ils ne le seraient ailleurs?

Pour moi, je nie cela. Au contraire, j'ai confiance dans
le peuple canadien. Nous, qui formons l'élément français
do la nation canadienne, nous sommes prêts à marcher épaule
à épaule avec les autres éléments et à donner justice égale
à chacun. Je ne crois pas du reste que nous devons tout à
l'Angleterre, Elle nous a fait du bien, c'est vrai, mais ça
été le résultat d'un traité. Los clauses qui y ont été insérées
l'ont-elles été seulement en vue du bénéfice des 60,000 Cana-
diens d'origine française qui étaient alors établis au Canada ?
Je ne le crois pas. C'est un document volumineux, embras.
sant plusieurs sujets, mais ce n'est pas l'amour de l'Angle-
terre pour nous qui l'a engagée à y stipuler que nous joui
rions des mêmes libertés que les autres nationalités. Non,
la condition a été insérée dans l'intérêt des parties contrac-
tantes, ceux de l'Angleterre même et ceux de la Erance.
Ce sont ces intérêts qui l'ont dictée, et c'est Dieu que nous
devons remercier d'avoir préparé les événements de telle
sorte, que le traité a dû être rédigé comme il l'a été. Quel-
ques fanatiques peuvent désirer maintenant enfreindre le
traité, niais leurs efforts seront vains, et ils seront la risée
du peuple.

M. HESSON: Vous perdrez bientôt ce privilège si vous
obtenez l'union commerciale ou la réciprocité.

Ni. AMYOT : Je suis heureux devoir un membre de cette
chambre si disposé à nous protéger, et je dirai à mes com-
mettants que nous avons ici un député qui a tellement à
cour nos intérêts, qu'il voudrait empêcher nos cultivateurs
de vendre leurs produits aux Américains.

Je n'en dirai pas davantage. J'ai voulu simplement, M.
l'Orateur, exposer brièvement ma manière de voir sur cette
question. J'ai suivi avec intérêt et admiration ce débat et
j'en suis venu à la conclusion, que la motion est l'expression
d'un principe qui doit être appuyé par tous ceux qui ont à
coeur les intérèt:sdu Canada,

, AMYOT,

M. SPROULE : En prenant la parole sur eette impor-
tante question, je n'ai pas l'intention de fatiguer la chambre
par de nombreux chiffres, car je crois que l'on nous en a
cité ad libituin.

On a prouvé surabondamment, à mon sens, que le Canada
est heureux et prospère et que notre condition peut avan-
tageusoment soutenir la comparaison avec celle des autres
pays. Je crois que ceci a été démontré d'une manière qui
défie toute contradiction.

Tout d'abord, je dois féliciter l'honorable ministre des
finances de l'exposé financier qu'il a fait à cette chambre et
au pays, avec tant d'habileté, de clarté, de concision et de
logique. Je dois aussi féliciter lo gouvernement d'avoir
administré les affaires publiques de façon à permettre au
ministre des finances do nous donner, il y a quelques jours,
un état aussi satisfaisant de notre position financière. Il
était de son devoir, comme c'est le mien aujourd'hui, d'en.
tretenir la chambre de la situation du pays.

Si nous comparons la condition du Canada avec colle des
autres pays, si nous comparons la condition des diverses
classes de notre population avec celle des autres peuples,
en tenant compte des dépenses que nous avons faites depuis
la confédération, de la rapidité avec laquelle nous avons
construit nos chemins de fer depuis cette époque, du nombre
de canaux que nous avons terminés, de l'importance des
édifices publics que nous avons érigés, de la multiplication
de nos bureaux de poste, du développement de notre vaste
et importante industrie agricole, de l'augmentation qui s'est
produite dans la fabrication d'articles destinés à la consom-
mation indigène et à l'exportation, et dans l'exploitation de
nos forêts et de nos mines, ainsi que dans toutes los diverses
branches qui représentant la richesse industrielle du pays,
nous ne pouvons arriver qu'à une conclusion, c'est quo le
Canada a considérablement progressé depuis vingt ans. Si
nous étudions notre situation financière, et que nous tenions
compte de P'argent déposé aux banques d'épargne depuis la
confédération, nous devons avouer que la confédération a
été couronnée d'un grand succès. Si nous tenons compte
de la circulation monétaire, le meilleur baromètre pour
juger de la condition d'un pays et de son commerce, nous
ne pouvons arriver qu'à une conclusion, c'est que la confé.
dération a été couronnée d'un grand succès. En 1878, il y'
a dix ans à peine, nous avions des billets de banque en
circulation pour une valeur de 821,466,611, et des billets
fédéraux, pour une valeur de 83,236,000, soit un total de
824,692,173. Et aujourd'hui, cette circulation au lieu d'àtre
de $24,000,000, s'élève à $41, 763,000. Tout membre de
cette chambre doué de la somme d'intelligence que doivent
posséder les membres du parlement, comprendra que le
commerce d'un pays a besoin, pour se soutenir, de certains
capitaux, et que la circulation augmente on proportion du
développement de ce commerce. Les capitaux nécesEaires
au commerce d'un pays sont en proportion de sa richesse et
de son commerce. En envisageant la position à ce point
de vue, nous devons reconnaître franchement que le Canada
a fait de grands progrès.

Si nous examinons la condition de nos habitants, non
seulement dans les grandes villes, mais aussi dans les
régions agricoles; si nous pénétrons dans les résidences
princières des villes, dans leurs magnifiques églises, leurs
vastes hôtels, et que nous entrions en relations avec eux,
nous y verrons l'aisance, la paix, le contentement et l'in-
telligence dont ils jouissent. Avons-nous ici cette pauvreté
dont souffrent d'autres pays? Avons-nous des millions,
comme en Europe, des millions de citoyens qui demandent
du pain pour ne pas mourir do faim? Ce n'est pas aujour-
d'hui comme en 1878, alors que la chambre des communes
était assiégée de malheureux réduits à la dernière misère;
(n ne s'adresse pas.de nos jours au gouvernement pour
obtenir du secours. Recevons-nous du peuple des requêtes
qui indiquent la nécessité d'un changement tant soit peu
important dans la politique fiscale, commerciale, ou autre,
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du gouvernement, la nécessité d'un changement essentiel
dans les intérêts du pays ? Je dis non ; mais je considère
que sur ce terrain tout homme exempt de préjugés doit iné-
vitablement reconnaître, comme l'a dit le révérend principal
Grant, après avoir presque fait le tour du monde, que Ei nous
comparons la richesse, l'intelligence et les industries de
notre population avec celles de n'importe quel autre peuple,
le Canada peut soutenir avantageusement la comparaison
avec les autres pays de l'univers, pour tout ce qui tend à
assurer la paix, la prospérité et l'abondance. M. Grant a dit
qu'il avait traversé cinq océans, et visité sept continents, et
cependant il considérait que le Canada était la fleur*de tous
les pays qu'il avait vus. Il a dit que ce serait heureux pour
le Canada si quelques enterrements de première classe nous
débarrassaient des grogneurs que nous avons parmi nous.

Que nous promet-on par cette résolution, si elle était
adoptée ? L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charl-
ton) nous promet que le Canada jouirait de la prospérité
dont nous avons bénéficié durant l'existence de l'ancien
traité de i éciprocité avec les Etats-Unis. Mais il ne nous a
pas expliqué pourquoi le peuple avait alors joui de cette
prospérité. Il a dit, en parlant de cette période : .

Ce sont là les jours que les cultivateurs regardent comme les plus
heureux de l'histoire du pays; ce sont les jours dont ils désirentle retour,
et pour le renouvellement deEquels ils vont voter. Ce sont les jours que
mon honorable ami leur promet par sa résolution, et les cultivateurs
vont, dans tous les cas, faire l'essai du projet que comporte cette résolu.
tion avant d'être convaincus que ce temps ne peut plus revenir.

Je n'ai pas besoin de faire observer aux honorables mem-
bres de cette chambre, dont plusieurs sont plus âgés que
moi, quelle était la condition du Canada sons l'opération du
traité de réciprocité. Je n'ai pas besoin de leur demander la
cause de la prospérité dont nous avons joui à cette époque.
Ce n'est pas le traité de réciprocité seul qui a produit cette
prospérité, bien qu'il y ait sans doute contribué dans une
faible mesure, mais elle a été principalement le résultat de
circonstances indépendantes de notre pays. Elle a été le
résultat de la guerre de Russie, et plus tard, de la guerre
américaine, de 1862 au mois d'avril 1865. Elle a été le résul.
tat de l'abandon, par des centaines de mille cultivateurs et
industriels américains, de leurs occupations ordinaires pour
défendre l'union, et ce qui a fourni aux cultivateurs du
Canada l'occasion de pourvoir aux besoins de ce peuple, que
ses propres cultivateurs ne pouvaient approvisionner. Par
suite, nous avons obtenu des prix élevés, des prix beaucoup
plus élevés que dans les temps ordinaires.

Je ferai une comparaison entre les prix d'alors et ceux
-d'aujourd'hui, afin de montrer l'impossibilité absolue de cet
état de choses, quand même nous adopterions dix résolutions
de ce genre et que demain nous aurions, comme résultat, le
libre-échange ou la réciprocité absolue avec les Etats Unis.
A cette époque, le blé valait 81.66 le minot, et le prix
moyen de cette céréale durant les douze années de récipro-
cité a été de $1.36 le minot. Le maïs valait en moyenne 77
centins le minot; la farine de blé, $7.12 le baril. Durant
les quatre années écoulées de 1884 à 1887, le prix moyen du
blé n'a été que de 97 centins le minot, au lieu de $1.36, ce
qui constitue une grande différence. Le maïs, qui se vendait
77 centins le minot, durant les douze années de réciprocité,
de 1854 à 1866, n'a rapporté que 53 centins le minot de 1884
à 1887. La farine, qui valait eu moyenne 87.12 le baril
durant les douze années de réciprocité, ne s'est vendue en
moyenne que $4 92 dans les quatre dernières années-un
peu plus de la moitié du prix d'alors.

Si l'on juge de notre condition sous l'opération de ce traité
par le commerce que nous faisons avec les Etats-Unis-
commerce qui a été limité à ces denrées-la chambre peut
voir la fausseté de la proposition de l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton), que l'adoption de cette résolu-
tion aurait pour résultat de ramener les prix de ce temps-
là. Il n'en pourrait être ainsi, car les prix ont régulière-
ment baissé depuis des années. Pendant les douze années

dont j'ai parlé, le lard furré et le jambon se sont vendus 11
centins la livre, et durant les quatra dernières années, 8
centins seulement. Durant la première période, le prix du
saindoux a été de 12 contins la livre, et 7 centins seulement
durant la seconde. Le porc salé valait alors 9 centins, et
maintenant il ne vaut que 6 contins. Le bouf calé valait
alors 8 centins, et, aujourd'hui, il ne vaut que 6 contins. Le
beurre, qui se vendait en moyenne 21 contins la livre durant
cette période, n'a rapporté en moyenne que 16 contins durant
les quatre dernières années. Le fromage, qui valait Il
contins durant la première période, n'a rapporté que 9
contins durant la seconde.

Je cite ces chiffres pour montrer la fausseté des arguments
apportés par l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) dans ses rapports, pour convaincre la chambre
que si la réciprocité devenait un fait accompli, par l'adop-
tion de la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright), elle ferait renaître la prospérité
dont nous avons joui sous l'opération du traité de récipro.
cité.

'es prétentions de l'honorable député ne me surprennent
point, car s'il est quelqu'un dans le pays qui mérite d'être
taxé d'inconséquence, c'est bien lui: En 1876, il est protec-
tionniste, et dit quo tout jeune pays a besoin que ses indus-
tries soient protégées, de même qu'un enfant a besoin de la
protection de ses parents, jusqu'à ce qu'il puisse se défendre
lui-même. Il dit que l'histoire de tous les peuples prouve la
nécessité de protéger les intérêts industriels, lorsque la
richesse d'un pays ne permet pas aux fabricants de rivaliser
avec les vieux pays qui possèdent des richesse illimitées et
des ouvriers expérimentés. Mais en 1879, il change d'opinion
et dit que la grande panacée à tous ces maux se trouve dans
le libre-échange universel. Il n'y a personne dans cette
chambre qui soit aussi inconséquent que l'honorable député.
Il est impossible que les nouvelles connaissances qu'il a
acquises sur ce sujet depuis cette époque, aient modifié sa
manière de voir.

Nous serions heureux de supposer qu'il a été poussé par des
convictions sincères à changer d'opinion, s'il se montrait lo-
gique dans les nouvelles convictions, les nouvelles idées qu'il
a prises depuis lors. Mais nous l'entendions s'écrier l'autre
jour : " Le vrai principe consiste dans le plus grand bien
pour le plus grand nombre," et ajouter: " Lorsque je com-
pare les cultivateurs et les ouvriers de ce pays avec les in-
dustriels, je constate que le nombre de ceux-ci est restreint,
et je suis justifiable d'aller jusqu'à détruire leurs intérêts,
pourvu que ce soit pour faire du bien au plus grand
nombre." Et lorsqu'il est question de la réiprocité en fait
de sauvetage, le même député nous dit que cette chambre
devrait reconnaître que les placements faits dans cette
industrie, que les droits acquis déterminés devraient être
protégés, et que nous ne devrions pas laisser nos sauveteurs
expomés à la concurrence des sauveteurs Américains qui
peuvent les écraser, vu qu'ils ont un matériel plus considé-
rable et de plus grandes ressources.

Je trouve étrange, M. l'Orateur, qu'un principe puisse
s'appliquer dans un cas et non dans un autre. L'honorable
député a basé sa réputation sur la proposition qu'il a faite
au sujet de ces questions de commerce, car il s'efforce tou-
jours de convaincre la chambre que l'attitude qu'il a prise
à diverses occasions était la seule attitude conforme à ses
principes; cependant, il y a à peine deux ans, il s'est
oublié, en changeant d'opinion. Je puis dire, dans le mo-
ment, que ses arguments toujours précis et apparemment
logiques-car vu ses connaissances et son expérience, il
présente toujours à la chambre et au pays des arguments
raisonnables-cependant, dis-je, la force de ses arguments
est considérablement diminuée par suite de son changement
d'opinion durant les dernières années. Lorsque l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) parla de
l'exode du pays, une objection faite à ses paroler provoqua
de sa part la demande suivante: " Qu'a fait pour nous la
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politique nationale? Le peuple canadien n'est-il pas dans
un état de gêne ? Sinon, pourquoi quitte-t-il le pays ?"

L'honorable député do Perth (M. ilesson) répondit en
chambre que le cultivateur canadien était à l'aise. L'hono-
rable député d'Oxford-Sud répliqua: " Dans votre petit
village do Bruxelles, je puis vous citer pas moins de 70
hommes qui ont quitté lo pays, et je puis même vous donner
leur adresse aux Etats-Unis. Il m'est arrivé do connaîtro
ce voisinage, car je l'ai déjà 1eprésenté et j'ai ou rapport
avec la population." Eh bien ! en vérité, je dois avouer
que cela ne m'étonne pas qu'ils aient abandonné lo pays, car
je suppose qu'ils ont été exposés à l'influence d'hommes tels
que le député d'Oxford-Sud et le député do Norfolk.Nord
qui, pendant des aniées, leur ont raconté des histoires du
toutes sortes, relativement aux champs fertiles d'au-delà do
la frontière do ce grand pays dont l'esprit d'entreprise est
sans borne, ce pays bien supérieur au Canada. Je ne suis
pas étonné que ces gens aient émigré aux Etats-Unis, s'ils
ont attaché quelque importance aux déclarations qu'on leur-
a faites, ou s'ils ont quelque confiance dans l'intelligence de
l'honorable député d'Oxford-Sud, qui leur répòte ces choses
depuis dix ans au moins, et la seule chose surprenante, c'est
que cette émigration no soit pas plus considérable.

Maintenant, M. l'Orateur, je demanderai de quel bien sera
cette résolution pour le pays si elle est adoptée. Dans quel
sens nous affectera-t-elle ? Elle nous forcera d'abord d'a-
bandonner nos droits aux étrargers. Pourquoi, dis je, qu'elle
nous forcera d'abandonner nos droits? Parce que tout homme
public éminent, du Carada ou des EtatF-Unis, qui s'est pro-
noncé sur cette question, a admis qu'il était impossible pour
le Canada de négocier ces relations commcruiales sans faire
un abardor do ces droits. Voici ce que dit à1 ce sujet le
Record do Philadelphio:

Aucun projet donnant un droit égal dans la diminution de la taxe
fédérale ne pourra $rre pris en consideratijo. Le Canada devra excep-
ter la position d'état dans l'union, avec des pouvoirs en rapport avec le
chiffre de sa population. Il est difficile de concevoir que cela puisse
6tre fait sans représentation dans le cjngrès.

Ce qui veut dire en d'autres termes que les Etats-Unis
ayant une population de 60,000,0)0 d'âmes, tandis que le
Canada no compte que 5,000,000, nous n'aurions qu'un
représentant sur douze. Ne serait-ce pas là faire un abandon
de ses droits ? Le parti libéral a toujours été connu un
Canada comme adverse au contiôle de Downing Street sur
nos affaires ici. Ce parti a toujours soutenu que l'influence
exercée par l'Angleterre sur notre pays, nous avait été
préjudiciable, et il domande le droit de néëgocier nos propres
traités. Les membres de ce parti disent que l'Angleterre
n'a nullement lo droit do nous contrôler, et cependant, M.
l'Orateur, il est étrange de voir que ces mêmes messieurs
sont prêts à confier le droit, non seulement de faire nos
traités, mais de diriger nos affaires commerciales, aux Etats-
Unis, un pays qui n'a aucun des intérêts que l'Angleterre a
sur nous, car nous sommes une partie del'Angleterre. Les
Etats-Unis ne peuvent entretenir à l'égard du Canada qu'un
sentiment d'antagonisme.

M. l'Orateur, notre pays est jeune et nous serons néces-
sairement forcés d'augmenter chaque année le chiffre de nos
dépenses pour le développer. Le pays des Etats-Unis est
un vieux pays, et cela depuis longtemps ; il a construit ses
chemins de fer, ses canaux, ses lignes télégraphiques, ses
édifices publics, et le seul problème qui lui reste à résoudre
dans le moment, c'est de dépenser l'excédant qu'il a amassé.
Si nous consentons à fairo cet arrangement, nous constate-
rons, avant un an ou deux, que nous avons besoin d'argent,
et pour prélever cet argent, il nous faudra imposer une taxe
plus élevée sur les marchandises venant dans le pays. Les
Américains n'ont pas besoin d'une plus grande protection ;
ils n'en veulent pas. Alors où pourrons-nous obtenir
l'argent ? Il n'y a qu'un seul moyen, c'est la taxe directe sur
le peuple canadien. Le député d'Oxford-Sud est entièrement
de cette opinion ; c'est là son idéal. Il est libre-échangiste;

M._SPRIOULE.

il préfère le principe d'après lequel on prélève de l'argent
sur le pauvre peuple en Angleterre, au principe suivi en
Canada.

Il -.pplaudirait à la taxe directe, car cela est en harmonie
avec le libre-échange, et ce serait l'application de ce qu'il a
toujours piché comme étant le véritable principe. Mais
le peuple canadien pensera-t-il de même ? Je puis assurer à
l'honorable député et au pays que sijamais le gouvornemQnt
décide de recourrir à la taxe directe, le peupleréaliseraalors,
s'il no le réaliso pas plus tôt, le danger auquel a été exposé
le piys par les législateurs du parti réformiste. Depuis le
pauvre homme vivant dans une masure, jusqu'au millionaire
qui s'est enrichi avec le tarif, tous sentiront alors le coût
que leur portera en pleine figure la taxe directe, si jamais
cette politique est acceptée. Pour suivre le cours naturel de
notre développement, nous aurions besoin de plus d'argent,
mais il ne nous serait pas permis d'élever le tarif. S'il sur-
venait un conflit entre le Canada et les Etats-Unis, si nous
étions forcés de changer notre tarif pour plaire aux Améri-
cains, alors, douze contre un auraient le contrôle absolu sur
nous, et virtuellement sans recours, il nous faudiait nous
soumettre.

Il y a un autro point. Supposons que nous consentions à
cet arrangement pour une certaine période définie, que dans
la suite, n'étant pas satisfaits des résultats, nous voulions
l'abandonner. Je dis alors que le pays serait menacé d'une
crise financière, et sur le chemin de la ruine, il nous faudrait
organiser de nouveau le pays, il nous faudrait remonter, je
ne dirai pas à vingt ans en arrière, mais même à quarante
ans, pour suivre de nouveau le progrès tracé dans notre
histoire. Je crois que l'adoption de ce projet serait préjudi-
ciable aux intérêts du cultivateur. Pourquoi cola ? parce
que les Etats Unis nous font concurrence dans toutes nos
branches de commerce. Co pays est limitrophe du rôtre
sur une distance de trois ou quatre mille milles. Le pays,
en grande partie, est plus chaud que le nôtre et les récoltes
s'y font plus tôt, les légumes viennent avant les nôtres et
sont lancés sur notre marché au moment où le prix est
élevé, ce qui est une concurrense ruineuse pour le cultiva-
teur canadien.

Si cette résolution est adoptée, elle nuira au cultivateur
canadien dans toutes les branches d'industrie où il est engagé,
mais sous quel autre rapport nuira-t-elle au cultivateur ?
Ella détruira le commerce du bétail, car les Etats-Unis sont
intimement liés à l'Europe, et le bétail américain est abattu
au point d'embarquement, ce qui n'est pas le cas pour le
nôtre, et nos cultivateurs savent très-bien que c'est là un
privilège important dont ils ont tout le profit. Les expé-
diteurs de bétail savent très-bien que c'est important pour
les éleveurs, et ils sont convaincus que sous le régime du
libre-échange avec les Etats-Unis, nous serions privés de ce
privilège et il en résulterait une perte sérieuse pour le
cultivateur. Et encore ? Cela ruinerait notre commerce
de beurre et de fromage. Les Américains font aujourd'hui
une contrefaçon de fromage qu'ils vendent 5 cents la livre
avec profit, tandis que nos cultivateures ne peuvent vendre
leur fromage avec avantage à moine de 9 cents la livre. Si
nous avions le libre-échange, que pourrions-nous attendre
sous ce rapport ? Notre fromage perdrait sa réputation
sur le marché européen, jusqu'à ce qu'il soit venu au prix du
fromage américain. En outre, le fromage américain envoyé
ici par milions de livres ruinerait notre marché. La réci-
procité nuirait énormément au cultivateur, sous tous ces
rapports.

La réciprocité absolue ruinerait, en outre, nos industries
manufacturières. Quelques honorables députés disent que
nos fabricants ont besoin d'un marché plus considérable.
Tous les fabricants qui ont étudié cette question, n'ont
qu'une opinion à ce sujet, c'est que la réciprocité absolue,
en quelques mois, inonderait le Canada, de Sarnia à Mont-
réal, des fabricants américains. " The Cleveland Leader,"
un journal bien renseigné dit :
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Nous inonderions leurs (eux Canadiens) marchés d'articles manufac-

tarés, nous ruinerions les manufactures dans plusieurs branches, d'un
seul coup 'our protéger ces industries, is out adopté un tarif, même
contre l'Angleterre qui est leur plus grande source de revenu. Il serait
stupide de croire qu'ils vont nous accorder de plus grands avantages
qu'ils n'en accqrdent à l'Angleterre. L'Angleterre ne tolérerait pas
une semblable distinction.

Les fabricants des états de l'ouest n'ont qu'un désire, c'est
d'entrer dans notre pays pour faire concurrence à nos fabri-
cants, car ils savent que sous le régime de la réciprocité
absolue, ils prendraienten peu de temps le contrôle de notre
marché, que dans l'espace de quelques mois, leurs marchan-
dises seraient vendues partout dans le Canada, depuis Mon
tréal jusqu'à Victoria Mais les honorables députés de la
gauche ne s'opposent pas à cela, car ils soutiennent que les
fabricants ne sont d'aucune utilité au pays, que le principe
de la protection est faux et n'a jamais été reconnu par la
masse du peuple. Jo vais attirer l'attention de la cham
bre sur un fait, en rapport aveo le principe de protection,
qui va certainement convaincre les honorables députés que le
peuple en général voit la protection d'un bon eil. Pourquoi
les villages et les villes offrent-ils des gratifications aux in-
dustriels qui emploient un certain nombre d'hommes? La
chose s'est pratiquée à un tel point, que la législature a dû
intervenir en passant une loi à ce sujet. Pourquoi ces offres
seraient-elles faites, s'il ne résultait du bien de ltaugmenta-
tion dans la consommation des marchandises et des produits
de la ferme, et aussi de l'emploi d'un plus grand nombre
d'ouvriers ? Selon moi, ce nest que la protection sous une
autre forme, sous la forme de gratifications, protection que
libéraux et conoervateurs approuvent de concert, reconnais-
sant par là la vérité du principe protecteur.

Mais si vous abordez le côté politique de la question, le
libéral se lève et dit : " Je suis un libre échangiste." Le
lait est qu'il est libre-échangiste lorsqu'il s'agit du tarif
protecteur; mais il ne l'est pas, quand il s'agit d'accorder
des gratifications. Dans ce dernier cas, il est aussi dévoné
que son adversaire politique, car il reconnaît l'avantage
d'augnenter la population dans les villes manufacturières,
sachant que c'est tout autant à l'avantage des cultivateurs.
Je demande donc quel avantsge nous retirerions de la
réciprocité absolue. Je me suis efforcé de démontrer que
cette politique donnerait aux étrangers le contrôle de nos
affaires; je vais prouver maintenant qu'elle amènerait la
séparation entre le Canada et l'Angleterre. Pourquoi dis je
cela ? Parce que, en suivant les discussions de la presse du
pays, j'ai constaté que c'est l'opinion de toute personpe
notuble d'Angleterre ou d'Europe, de tout homme publie
important que l'inauguration d'une polrtique telle que pro-
posée dans la résolution, contre l'Angleterre, serait la
rupture du dernier lien qui nous unit à la mère-patrie.

M. Hitt en proposant sa résolution devant le congrée,
n'a pas fait cette déclaration au peuple américain. Un
fait qui a sérieusement attiré mon attention, c'est la ressem-
blance du langage et même dos paroles de l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton) et du langage de M.
Hitt, lorsque ce dernier représenta sA résolution devant la
chambre des réprésentants. On ne saurait eemparer ces
deux discours, sans en venir à la conclusion que M. Hitt a
eu ses renseignements de l'honorable député de Norfolk-
Nord (ir. Charlton). Ce ne serait pas un mal si ces ren-
seigments étaient exacts, francs, car l'honorable député
n'aurait fait on cela qu'éclairer un étranger. Mais si vous
c4chez une partie de la vérité, cela équivaut à une fausseté.
Quand vous cachez à ces gens une partie de la vérité de
nature a leur aider à comprendre la question, ce n'est pas
seulement faire une injustice à ces gens, mais c'es induire
en erreur ceux qui doivent écouter leur argumentation.
Je citerai à la chambre les paroles de M. Hitt, lorsqu'il
présenta sa résolution, et le langage tenu par l'honorable
député de Norfolk-Nord, lorsqu'il soumit cette résolution à
lu chambre. Qat honoîble p dit;

sa

Et puis, on nous dit que l'Angleterre ne sanctionnerait pas un tel
arrangement. Je n'en sais rien. Elle n'a pas sanctionné le traité ap-
pelé Brown- rhornton, qui équivalait presque à:la réciprocité absolue,
qui mettait un grand nombre d'articles sur la liste des articles admis
en franchise.

M. Hitt dit:
Prétendra-t-on que l' Angleterre ne consentira pas à un ar-rangement,

par lequel une de ses colonies accorderait aux marchandises américaines
la préférence sur les marchandises anglaises? Le gouvernement anglsis,
dans une circonstance remarquable, fitla même chose, il y p quelques
années. En 1874, alors que'le ministre Thornton négociait un traité ~de
réciprocité, il reçut, du gouvernément anglais, instruction de modifiei-
ce traité à la suggestion du ministère canadien et d'ajouter ce que l
Uanada jugerait à propos à la liste des rticles américains admis en
franchise. C'est ce qu il fit; il ajouta tant d'articles à cette liste, que
c'était presque le libre-échange."

C'est la déclaration de M. Hitt, L'honorable député de
Norfolk disait:

Ce traité équivalait presque à la réciprocité absolue.

Puis il cita l'extrait suivant:
En 1874, alors que le ministre Thorton négociait un traité de réci-

procité, il reçut, du gouvernement anglais, instruction de modifier ce
traité à la suggestion du gouvernement canadien, et iI'ajoutçr ce que le
Canada jugerait à propos à la liste des articles amnéricaIs mis en
franchise.

Tous deux se servent du même langage, emploient les
mêmes mots. L'honorable député de Norfolk-Nord (H.
Charlton) dit:

C'est ce qu'il fit ; il prépara une longue liste des articles à admettre
en franchise,il fit une liste si longue, que c'était presque le libre-échange.

M. Hitt emploie les mêmes mots et ils ont tous deux le
mérite de les avoir tirés de leur propre tête.

Pas un de ces articles venant d'Angleterre ne devait être admis en
franchise-
dit l'honorable député de Norfolk; et-

Pas un de ces articles venant d'Angleterre ne devait étre admis en
fratichise,-
dit aussi M. Hitt. L'honorable député de Norfolk-Nord
mériterait certainement des louanges pour s'être efforcé
d'éclairer un étranger sur la situation de notre pays, s'il ne
lui avait pas caché une partie de la vérité de nature à déter-
miner chez lui une opinion juste et intelligente. L'honora-
ble député dit:

Ce projet de traité fut envoyé à lord Derby qui répondit que la proc.-
dure entière était approuvée, et que le gouvernement anglais consentgit
à cet ar rangement qui admettait les marchandises américaines pn fran-
chise sur le marché d'une colonie anglaise, tandis q'un tarif de 20 ou 40
pour 100 excluait les mêmes marchandises venatt d'Angleterre on autre
pays que les Etats-Unis.

Et l'honorable M. Hitt se sert exautemont des mêmes
paroles. Qui lui a fourni des renseignements, si ce p'est le
député de Norfolk-Nord ? Ce qu'il y a de blàmable dans
cel.a, c'est quie 1 député de Norfolk-Nord qui puisa ces ren-
seignements dans les débats du sénat sur cette qugstion, on
lut correctenment une partie, mais laissa de côté 90 .qu« pou,
vait contredire les paroles de M. Hit. Pourquoi n'a-t-il pas
cité ce que disait l'honorable George Brown, en défendant c,e
traité qu'il proposait aux Etats-Unis ? J4'honorable (eorge
Brown est l'homme qui fut choisi par le gouvernement
àlackenzie pour conduire les négociations daps l'intérêt du
Canada. Voici ce qu'il dit:

Maintenant, messieurs, j'airive aux objections soulevées contre ce
traité par des peronnes qui méritent certainement une réponse formelle.
La première est l'assertion que ce traité fait une'distinction injuste
contre l'Angleterre en faveur des Etats-Unis. Une assertion ne saurait
dtre plus inexacte. Il a été parfaitement entendu an comniencement
des negociations, qu'aucun article ne serait admis en franchise des Etats-
Unis t'il ne l'était d'Angleterre. Nous n'avpns pas, pin seul instant,
voulu autre chose.

Ce sont les paroles de l'homme même qui est envoyé par
le goqvernement candien pour négocier ce traité; nais le
député de Norfolk caobe ce renseignement à son ami, U.
Hitt, et togs deux tomtbent dans la même erreur et cacl4e la
vérité, #g peuple, pour lui faire croire que l'Anglterre ne
s'oppQspy;t j4s à un triké quQ ie' Çanad jugrai 4 propçq
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de négocier. Est-ce juste ? Est-ce honorable et conséquent ?
Cela va de pair avec l'attitude inconséquente prise dans
cette chambre, dans plusieurs occasions, par l'honorable
député.

Dans un article sur cette question, le Alail en appelle à
l'honorable Alexander Mackenzie et lui demande si c'est
vrai ou non que l'on a voulu faire une distinction défavo-
rable à l'Angleterre. Co journal est autorisé à répondre
que pas un article de ce traité n'avait pour but d'accorder
aux Etats-Unis des avantages que l'Angleterre n'avait pas,
que les mmes droits devaient être imposés sur les mur-
chandises de ces deux pays, et que les mêmes articles devaient
être mis sur la liste d 'zdnisbion en fianchise.

C'est malheureux que M. Hitt tombe dans uretelle erreur,
lorsqu'il cherche à éclairer la chambre des repré'entants ;
c'est malbenreux qu'il ait puisé ses reI)seigremenits à une
source assez malhonéêe pour l'induire dans l'erreur ; ce qu'il
n'eut pas fuit, je crois, s'il eût connu mieux. Une telle
chose est dibgracieuse pour le Canada. Que tout homme
mette devant le public la vérité toute entière, pour qu'il
puitse juger par lui-même, et en cachant une partie des faits,
que l'on n'essaye pas de raisonner que l'Angleterre n'uurait
aucune objection à un tel traité.

L'honorable M. .Hitt piétend que M. Chamberlain a décla.
ré que le Canada pourrait obtenir un traité s'il le voulait,
mais il art éte là, et je suis porté à croire qu'il a puisé ces
rense:gnements a la même source. Le discour s fait par M.
Chamberlain en quittant l'Angleterre, lut interpiété par le
Alail comme une insulte au Canada, qu'il aurait dû déclaier
que le Canada pouvait se séparer de l'Angleterre s'il le
voulait. Voici ce que disait le très honorable M. Chamber-
lain, en expliquant cette question aux électeurs d'Islington :

(je que je dimais, c'est qu'il y a actuellement au Canada un parti qui
cherche l'union commerciale avec les Etats-Unis. Un même temps le
Canada va maintenir un droit protecteur sur les importations de là mère-
patrie, c'est-à-dire, que Eur les articles manufacturés, il va donner la pré-
iérence aux State-Unis sur l'Angleterre. Eh bien 1 je dis que si le Ca-
nada-la majorié du peuple danadien-désire un arrangement de ce
genre, il peut l'obtenir.

On coupe ici la citation, laissant de côté la partie sui-
vante.

Je n'ai pas cru que personne, dans ce pays, voudrait essayer d'empà-
cher cela par la force ; mais j'ai dit que je regeettais de voir rompre le
faible lien qui unit encore le Canada à l'Angleterre, et que le peuple
anglais ne voudrait probablement pas soutenir les responsabilités des
relations, lorsque les bénéfices réciproques seraient retranches, et j'ai dit
qu'use telle union serait le premier pas, le signal de la séparation poli-
tique.

Ainsi, M. Hitt laisse de côté cette dernière partie du dis-
cours do M. Chamberlain, ces laits sont cachés au peuple amé-
ricain lorsqu'il s'agit de juger la prétendue déclaration que
le peuple anglais ne s'opposerait pas à la réciprocité
absolue. Si je suis dans l'ordre, je donnerai un conseil à l'ho-
notable député de Norfolk-Nord, A l'avenir, quand il vou-
dra instruire le peuple américain ou le peuple canadien,
qu'il se base sur des renseignements solides et qu'il dise la
vérité, toute la vérité et rien que la vérité. Il n'y a que
dans ce cas que le peuple peut juger exactement de la situa-
tion. La déclaration de l'honorable George Brown à ce
sujet est indéniable et elle est appuyée sur l'assertion de
l'ex-premier ministre, l'honorable M. Mackerzie. J'apprécie
mal les sentiments de M. Mackenzie, aujourd'hui, s'il approuve
les honorable députés dans leurs prétentions. J'ai dit que je
crois que ces relations commerciales avec les Etats-Unis et
le refus, à l'Angleterre, des mêmes avantages, signifiaient la
séparation du Canada ; si les déclarations de la presse amé-
ricaine, les opinions émises dans le congrès et le sénat sont
un indice des sentiments du peuple, on ne peut arriver qu'à
une seule conclusion, c'est que le libre échange avec les
Etats-Unis veut dire séparation de l'Angleterre. Je dis
que cela veut dire i ès probablement, annexion aux Etats-
Unis. J'ai ici un certain nombre d'extraits des journaux
américains et des discours de politiques éminents de ce pays
qui, comme les nôtres, 1èglent les affaires de la nation, et je
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prends leurs déclarations en public et devant la chambre
des représentants et dans le sénat comme un indice du
sentiment du peuple américain. Je mentionnerai John
Sherman, le chet du parti républicain dans le sénat, et que
dit-il ? "Je dis donc que tout ce qui tendrait à nous donner
une union du Canada et des Etats-Unis d'Amérique, recevrait
mon chalereux appui." Voilà ce que M. Shernan a déclaré
devant le Sénat, lorsqu'il a pris la parole sur cette même
question d'une union commerciale, et il a ajouté:

Oui, M. le président, je veux que le Canada fasse partie des Etats-
Unis. D'ici à dix ans, d'apiès de ce que je puis voir, le Canada sera
représene daus le parlement impérial 'îe la Gcande-Bretagne, ou dans
le congrès ces Etats-Unis, et, j ! acciare aux senateuis des deux partis,
j'espère que ce sera dans le congrès aes Etats-Unis ; j'espère que cette
contree qui tient à nous par tiLt de tiens, fera nu jour partie de la
grande republique americainc, où se parle la langue anglais. Je ne vote
pas contre le present traité parce qu'il prépare cette éventualité ; mais
je vote contre cette législation, parce que je crois qu'elle tend à elever
une barrière entre les ceux pays, et à rendre impossible léçentualité
que nous désirons.

Je viens de vous présenter l'opinion de M. Sherman
Voyons, maintenant, ce qu'a dit M.iBlaine. Il s'ost exprimé
comme suit devant les électeurs :

Je suis entièrement opposé à ce que les Canadiens aient le plaisir de
se couvrir du drapeau anglais, de payer des taxes à l'Angleterre, et de
jouir en même temis ce nos marches, d'où ils tireraient leurs espèces
tonnantes. lis ne doivent pas avoir ce double avantage. S'ils veulent
s'annexer à nous, ils auront ce qUe LOuS avons' mais piétenire que des
millions d'hommes qui ne sont lies aux htats-Uis par aucun serment
d'allégeance, qui n'unt aucune part de nos charges, qui ne sont'pas des
nôtres, qui prôiérent rester étraugers vis-à-vis ce nous, ce serait Iouler
aux pieu& les droits des citoyens américaine, et ce serait absolument
contraire à l'eeprit qui doit animer un congrès démocratique, si nous
permettions que c(s étrangers jouissent exactement comm1e nous de
nos marches, ainsi que des privilèges commerciaux qui sont protégés
par notre pavillon.

Telle est la manière devoir de deux des principaux hommes
(l'état des Etats-Unis, et ai je passe à la presse américaine,
jo trouve les mêmes opinions dads ses journaux. Le Taies,
tl'Oswégo, disait :

Il ferait de nos voisins d'au delà du lac (les Canadiens) un peuple doté
d'institutions américaines -en un mot, nous annexerions virtuellement
les Uanadiens-et sa declaration que le drapeau de l'union américaine
suivrait le commerce, indique assez clairement.qu'il est d'avis que l'union
politique snivrait l'union commerciale.

Le Mail and Express, de New-York, dit:
Si le Canada, par statut, accepte une union commerciale absolue, il

doit s'attendre à se voir abandonner de la Grande-Bretague, et aussi à
l'annexion aux Etats-Unis. C'est donc réellement 'anunexion qui est en
jeu dans la présente discussion de l'unioi commerciale ; cependant, bien
qu'il y ait dans le Canada un parti puissant en faveur du l'annexion,
nous croyons que la majorité du peuple, en dehors des provinces mariti-
mea, n'est pas encore ralliée à ce projet.

Si ce journal connaissait les vrais sentiments du peuple
canadien, il pourrait très bien ajouter qu'une grande majorité
des habitants des provinces maritimes est également hostile
à cette proposition. Le News, de Buffalo, s'est exprimé
comme suit :

Les tories contrôlent le gouvernement du Canada, et le maintien du
lien colonial est le principal article de leur programme politique. Avec
cela, ils abhorrent l'annexion politique aux Etats-Unis, qui serait, au dire
même de plusieurs partisans de l'union commerciale, la conséquence no
cette union, et, dans ces circonstances, ils adopteront difficilement les
vues de M. Wiman.

Le Standard, de Syracuse, dit:
M. Butterworth raille l'idée qu'une union commerciale signifie union

politique. Il n'y a aucun sens caché, et nous ne voulons aucune union
commerciale sans union politique.

On trouve un grand nombre d'expressions semblables
dans d'autres journaux des Etats-Unis, que je pourrais citer;
mais je ne veux pas retenir trop longtemps la chambre en
les lisant.

Voici maintenant une lettre que M. Sherman adressait à
un ami de Woodstoek, qui avait parlé avec éloge d'un dis-
cours prononcé dans l'ouest par ce monsieur, l'eîé dernier.
Cotte lettre est ainsi conçue:

J'ai l'intention de faire suivre ce discours, auquel vous faites avec
bienveillance allusion, d'un autre plus étendu que je prononcerai rnr
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le bill de représailles, si soudainement présenté au congrès. L'objet les protestants, et entre les diverses nationalités. La confé-
principal de ce dernier discours sers de taire ressortir l'importance de dération eut pour objet de développer le commerce inter-nos relations commerciales et Personnelles avec le Canada; de montrer
les liens communs qui unissent les deux peuples, et les avantages que provincial, de cimenter l'union entre les divers éléments et
retireraient les deux pays d'une pleine liberté dans leurs relations com- réconcilier ces é'éments. Et jusqu'à quel point a-t-elle réussi ?
merciales, et d'une union politique ultérieure. La preuve du succès, c'est de voir devant nous des hommes

Ainsi, aux Etats-Unis, tous parlent de ce mouvement intelligents, représentant les diverses parties du pays, depuis
comme devant aboutir à une union politique ultérieure. l'Ile du Prince-Edouard, à l'est, jusqu'à Victoria à l'ouest.

M. Hitt lui-même, parlant de cette union devant les ma- Ces hommes représentent les éléments discordants que
nufacturiers de l'ouest, disait : nous avions avant la confédération, et ne doit-on pas recon-

Nous, citoyens de l'ouest, vouirions que vous eussiez, vous manufac- naître que le but de la confédération a été merveilleusement
turiers de la Nouvelle-AnTrieterre, accès à ce grand marché du Canada, atteint, en voyant que tous ces représentants sont mainte-
au moyen d'nn traité de réciprocité, ou. mieux encore, au moyen d'une nant ; ici, travaillant harmonieusement ensemble ?union commerciale. Vous auriez la préférence sur les produits anglais,
français, ou allemands, et une couple d'annéôs après l'établissement d3 Je dis que nous avons créé un sentiment national; je dis
cette union, les marchandiges provenant des manufacturiers yankees se que nous faisons régner un sentiment d'amitié entre les
débiteraient dans tous les magasins, depuis Mont-é6l juzqu'à Victoria. diverses classes, entre les diverses nationalités, entre les

Il n'y a pas, je crois, un seul député dans cette chambre, diverses dénominations religieuses; je dis que nous nous
ou pas un seul homme dans tout le pays, qui ne partage comprenons mieux depuis que nous sommes convoqués, ici,
l'avis que je viens de lire. dans la même chambre pour travailler aux intérêts communs,

Tous les extraits que jA viens de citer font connat're l'opi- pour discuter ensemble les divers projets de législation qui
nion publique aux Etats-Unis sur le résultat que l'on attend tendent au progrès général, à l'accomplissement des desti.
d'une union commerciale entre eux et nous, et je ne puis nées du pays, dans le mesure de l'intelligence respective
arriver à une autre conclusion que si cette union était con- d'un chacun de nous, qui tendent, enfin, à faire de notre
sommée, ce serait l'annexion et, conséquemment, l'extinction peuple une grande nation. Je le demande donc encore: la
de notre existence nationale. Nos relations commerciales confédération a-t-elle été un fitsco ? Jetez les yeux sur les
avec la mère-patrie seraient rompues ; la nationalité cana- développoments de nos entreprises industrielles et dites moi
dierne, le sentiment national n'existerait plus; notre peuple si la confédération a été un fiasco. Jetez les yeux sur le
subirait le jPua d'étrangers qui n'ont rien de commun avec commerce interprovincial, qui s'est établi en 1878 et s'est
nous, dont les intérêts sont contraires aux nôtres sous pres. développé depuis, et dites-moi encore si la confédération a
que tous les rapports. Une union commerciale t ran-fôrorait été un fisco. Jetez les yeux sur les diverses maisons d'en.
à nos voisions, au détriment de notre pnys, le conti ô e sur -eignenent, sur le développement intellectuel de nos popu-
nos finances; elle nous conduirait à la taxe directe, parce lations, qui est démontré par les progrès rapides accomplis
que n'ayant plus le contrôle sur nos finances, il ne nous dans les diverses parties du pays dang la littérature, dans les
resterait d'autre ressource que la taxe directe. matières de goût et d'arts, et je vous demanderai encore si

L'honorable député qui a proposé la présente résolution, la confédération a été un fiasco. Si nous pénétrons dans les
nous a dit que sa grande importance le justifiait d'en avoir habitations de nos districts ruraux ; si nous les troavons
saisi la chambre. Vu l'état du pays ; vu la condition dans bien pourvues de tout; si nos paysans sont amplement
laquelle se trouve nos populations ; vu le mécontentement approvisionnés de nourriture, de toutes les choses néces-
et la stagnation des affaires, que l'auteur de la présente saires à la vie, y compris les vêtements pour les protéger
résolution voit dans toutes les parties du pays, il propose contre l'inclémence de la tempé-ature ; si nous ne trouvons
cette résolution comme la grande panacée contre tous nos pas, en outre, un grand nombre d'ouvriers en chômage dans
maux-pour remédier au dépeuplement do notre territoire, nos grandes villes; si le commerce se développe rapide.
pour remédier à la confédération qui n'a été qu'un fiasco. ment, et si, dans toutes les classes de la société, règnent la

Or, je le 'emande à tout le pays : la confédération a-t-elle paix et la prospérité, l'on ne saurait prétendre que la confé.
é:é un fiaEco ? Apiès l'esposé que nous a fait l'honorable dération a été un fiasco. Oà est le pays qui a progressé plus
ministre des finances, expoEé qui nous met sous nos yeux que nous, dans des circonstances analogues ? Tout autre
les développements du pays ; nos chemins de fer et nos système de gouvernement aurait il pu faire plus au Canada ?
canaux ; notre commerce ; l'argent déposé dans les caisses Le Canada aurait-il pu être mieux dirigéqu'il ne l'a été par
d'épargnes et les autres banques du pays ; la circulation de les divers gouvernements que nous avons eus depuis la
l'argent, laquelle représente le mouvement emmercialo ; confédération ? Où est le pays qui puisse nous présenter un
les rapides progrès que nous 'avons faits pendant les vingt développement plus rapide que le nôtre ? Où est le pays
dernières années dans toutes les branches d'industrie ; qui s'est colonisé plus rapidement ? Auriez-vous pu procurer
l'agrandissement de notre territoire depuis 1868 ; le déve- plus de paix et plus de prospérité au peuple, avec tout autre
loppement des ressources du pays, les nombreux établisse- mode de gouvernement que celui que vous avez, aujourd'hui,
ments d'éducation, les magnifiques et imposantes églises, ou avec la confédération ? Si tous les avantages que nous
que nous voyons dans toutes les parties du pays; le déve- venons d'énumérer sont dus à la confédération, nous pou-
loppement rapide de nos villes et la prospérité toujours vons conclure sans crainte de nous tromper qu'elle a été un
croissante de nos concitoyens, quand nous voyons tout cela, grand succès, et que les pères de ce système du gouverne-
pouvons-nous dire, je le demande, que la confédération aété ment méritent l'éternelle reconnaissance de la nation, pour
un fiasco ? Son succès n'a-t-il pas, au contraire, dépassé de avoir conçu ce projet de réunir ensemble les divers éléments
beaucoup les espérances de ceux qui en ont doté le pays ? dont se composait la population du Canada, et en avoir fait

Pourquoi avons-nous eu recours à la confédération ? Elle un grand tout comme celui qui existe depuis 20 ans.
avait pour objet de faire cesser les malheureux dissentiments Or, si la confédération n'a pas été un fiasco, et si nous
qui régnaient entre les différentes nationalités et les diffé trouvons dans le pays les preuves de satisfaction générale
rentes dénominations religieuses; elle avait pour objet de que j'ai données, je me demande qui peut demander le
nous unir en faisceau pour notre défense commune, pour grand changement dont il s'agit présentement ? Ce chan-
établir un commerce interprovincial qui s'est rapidement gement n'a pas été demandé par des pétitions nombreuse-
développé depuis; elle avait pour objet de créer un sentiment ment signées au sein des populations du pays. Ce ne sont
national, qui ferait comprendre aux habitants du Canada pas les grands centres du commerce qui le demandent ; il
qu'ils ont une patrie commune, un intérêt commun, qu'ils n'est pas demandé par les manufacturiers, ni par les
doivent vivre unis et en paix. La confédération eut pour pêcheurs. Par qui, donc, est-il demandé ? Cette demande
objet de mettre fin à ce conflit qui existait alors entre Fran- ne nous vient que d'un seul quartier. Elle nous vient de
Çais et Anglais du Canada-entre les catholiques romains et quelques politiques mécontenta, sur le front desquels le
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désappointement a laissé son empreinte, et dont la suprême le peuple demande, lui-même, un changement ; mais je suis
ambition parait être de passer à droite, où se trouvent les sûr que notre peuple ne demandera jamais la réciprocité
bancs du trésor. Ce sont ces désappointés seuls qui cherchent absolue, ni l'union commerciale, ni l'ainexion aux Etats.
à répandre leur mécontentement daus le pays. Luissez le Unis.
peuple en paix; il vit content et heureux ; mais il est aisé
de faire croire à quelques uns qu'à l'étranger, dans des M. MeDOUGALL (Cap.Breton): Je ne me lève pas pour
régions éloignées, les champs sont luxuriants de verdure, parler longuement à cette heure avancée, sur la présente
et que là il y a des chances de promotion et d'avancement question. Du reste, la présente question a été discutée com-
que l'on ne trouve pas ici. C'est un rôle facile à jouer, plètement par les deux partis dans cette chambre, etje crois,
parce que l'on fait miroiter sous les yeux du peuple le beau on outre, que les chefs de la gauche ont été victorieusement
côté du tableau etjamais le revers. On fait briller aux yeuxdu réfutés par les orateurs de li droite. Cependant, je dirai
peuple le côté argenté des autres pays, tandis que notre quelques mots sur certains points relatifs à ma provinòe et
propre pays est représenté sous ses couleurs les plus som- au comté que j'ai l'honneur de représenter. Certains hono-
bres, et c'est ce qui est fait ici par certains honorables rables députés de la gauche, et particulièrement le député
députés de la gauche, qui, cependant, savent nous apprécier de Wellington-Nord (M. McMullen), le député de Norfolk.
mieux quand ils parlent à l'étranger. Est-il étonnant qu'un Nord (M. Charlton), et, si je ne me trompe pas, l'honorable
certain nombre de nos compatriotes, témoins de la pré- député de Northumberland (M. Mitchell), ont dit que la
sente agitation faite par des hommes qu'ils croient honnêtes politique de protection nuisait à l'industrie houillère de la
et intelligents, quittent le Canada pour aller à la recherche Nouvelle-Ecosse, et ils ont voulu persuader la chambre et le
de ces champs-élysées qui ont été décrits sous do si riantes pays que la politique nationale qui impose un droit de 60
couleurs par certains députés de la gauche ? centins par tonne sur le charbon étranger, n'a pas favorisé

Nous n'avons pas besoin de la présente résolution. Le sensiblement l'industrie houillère de la Nouvelle-Eoosse.
peuple canadien n'a besoin d'aucun grand changement. Le De fait, quelquee-uns d'entre eux ont prétendu que cette
pays n'a pas besoin de réciprocitéabsolue pour devs nir pros- politique n'avait profité à personne, si ce n'est à ceux qui
père; le pays a seulement besoin qu'on le laisse en paix, ont placé leurs capitaux dans cetto industrie. C'est sur ces
sous les soins et la direction des mêmes hommes qui lui ont points q ie je désire m'arrêter pendant quelques instants.
fait atteindre le degréde prospérité dont il jouit aujourd'hui. La production totale de l'industrie houillère au Canada est
Ces hommes ont admirablement réussi dans leur mission, et d'environ 2,400,000 tonnes, dont les deux tiers sont tirés de
le peuple canadien leur a témoigné sa gratitude en les rééli- la Nouvelle Ecosse. En 1868, c'est-à-dire, il y a vingt ans,
sant à diverses reprises par des majorités de p!us t a plus la production totale de cette industrie, dans la Nouve!le-
grandes. Ecosse, fut de 453,624 tonnes. Pendant l'année 1878, la

Je demande aux chqfs de la gauche pourquoi nous vote- production, dans la même province, atteignit 693,511 tonnes,
rions pour le changement qu'ils veulent nous imposer? La soit, une augmentation de 5 pour 100 par année sur la pro-
demande n'en est faite que par eux-mêmes, et ils n'ont duction des dix années précédentes. Durant ces dix der-
d'autre mobile que celui de passer des ombres frodes de nières années, l'industrie houillère n'avait aucune protc-
l'opposition aux bancs du trésor. A mon avis, et en ma tien, et son principal marché d'écoulement était les Etats-
qualité d'observateur du Canada, de ses affaires et de sa Unis, où les trois quarts de notre production étaient expédiés.
destinée, je dis que si nous pouvons juger du sentiient du En 1879, le parlement fédéral imposa un droit de 50 contin%
peuple canadien par les témoignages qui nous viennent de par tonne sur le charbon américain, et, subséquemment, il
tous les côtés, tout ce qu'il demande, c'est qu'on le laisse éleva ce droit à 60 centins par tonne, ce qui est encore le
travailler en paix à l'accomplissement de sa destinée, comme droit imposé.
il le fait d'une manière si intelligente. Il ne veut ni se Je montrerai à la chambre l'effet de cette protection sur
séparer de la mère-patrie, ni de l'annexion aux Etats-Unis. l'industrie houillère de la Nouvelle-Eco-). La production
Il ne vent pas, non plus, de fédération impériate, ni d'union totale, en 18 8, l'année qui vient justement do se clore, a été
commerciale. Il veut tout simplement qu'on le laisse tran- de 1,156,500 tonnes, soit une augmentation annuelle de 18
quille, et alors il prouvera par ses couvres, comme il l'a fait pour 100 sur la production de chaque année depuis dix ans,
dans le passé d'une manière incontestable, que la conféd.éra- c'est-à-dire, depuis que le droit a été imposé jusqu'à présent.
tion a été un grand succès, que le Canada est un pays pros- Nous pouvons présenter les faits sous une autre forme, et
père, où chacun de ses habitants devrait se trouver heureux les honorables députés de la gauche les comprendront mieux,
de son sort. peut-être. Le prix de la main-d'œuvre, ou les déboursés

Le peuple canadien, au point de vue du progrès et de la faits pour les fins de cette production, sont d'une très-grande
prospérité, est au niveau de tout autre peuple sous le soleil, importance pour la classe ouvrière. Si nous examinons la
et il peut accomplir chez lui ce que les autres peuples les production totale de 1868, et si nous basons le coût par
plus intelligents accomplissent chez eux. Il peut pourvoir tonne sur le taux des salaires payés alors, nous trouvons que
à la fabrication de ses vêtements, à son alimentation ; il le coût de la main-d'œuvre, pour l'extraction du chaibn,
paut se donner des habitations confortables ; il peut faire était de S1.32 par tonne, et la somme totale payée pour
tut cela, si on le laisse travailler en paix, si nous pouvons cette main.d'œouvre, de $598,781. Dix années après, en 18î8,
tranquilliser ces agitateurs mal inspirés qui cherchent à l'année qui précéda l'imposition du droit sur le charbon, si
faire naltre partout le mécontentement, si nous pouvons nous basons notre calcul, afin de donner le plus de marge
arteter ces hommes impraticables qui s'efforcent sans cesse possible aux honorables chefs de la gauche, sur un prix plus
de convaincre le peuple qu'il manque de quelque chose qu'il élevé pour la maind'œuvre, sur $1.65 par tonne, nous trou-
devrait avoir, et qu'il pourrait se procurer au delà de la vons que le coût total de cette main-d'œuvre fut de $915,434,
frontière méridionale, Je dis que le Canada n'a pas besoin, ce qui représente, sous une autre forme, $2,28 par habitant
aujourd'hui, des leçons de ces agitateurs. Notre peuple est de la province.
convaincu qu'il habite un bon pays, où se trouvent tous les En 1M88, lorsque la politique nationale avait dix années
éléments de progrès que possèdent les pays les plus avancés d'expérience, si nous basons notre calcul sur des salaires
et les plus civilisée. Tout ce qu'il demande, c'est qu'on le fixés au même taux-et je crois que je pourrais avec raison
laisse continuer à développer ses ressources, comme il l'a les fixer à un taux plus élevé, parce que, l'année dernière,
fait dans le passé ; que l'on ne jette pas des obtacles sur son les salaires étaient beaucoup plus élevés qu'ils ne l'étaient il
chemin, et, de plus, que les hommes qui ont si bien con- y a dix ans-nous trouvons que pas moins de $2,616,ï25 ont
duit les affaires du pays dns le pàssé, soient maintenus été déboursées pour la main-d'Suvre dans l'exploitation de
au pouvoir, afin qu'ils tbntiniùtt à le diriger jusqu'à ce que cette industrie, ou 45.81 par habitant,contre 82.28 avant l'im.

M. SPRoULE.
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position du droit. D'après moi, eci devrait être une réponse
concluante aux honorables députés de la gauche, qui préten-
dent que la politique de protection n'a pas été avantageuse
au peuple de la Nouvelle-Ecosse en général. Cette province
a retiré un grand avantage de cette politique, comme on
peut la voir par l'exposé que je viens de faire.

Un autre point à considécer, c'est le montant que le gou-
vernement provincial a prélevé sur cette industrie. En effet,
sur chaque tonne de charbon, la province a prélevé un droit
régalien d'un peu moins de dix contins par tonne. En
1878, le droit régalien sur la production totale rapporta
$58,697, tandis qu'en 1888, dix ans après l'adoption de la
politique nationale, ce droit rapporta $151,388, soit 33½
contins par habitant, contre 12½ centins par habitant avant
l'adoption de la politique nationale.

Ceci est une autre réponse concluante aux honorables
chefs de la gauche, et ceux-ci devraient en être satisfaits.
Ce droit régalien est un avantago pour la province ; c'est
aussi un avantage pour chaque homme, femme et enfant de
cette province, parce que, grâce au paiement de ce droit au
gouvernement provincial, le peuple de la Nouvelle-Ecosse
a le bénéfice de l'exploitation de ses mines de houille. Le
gouvernement fédéral en bénéficie également, parce qu'a.
vant l'imposition du charbon, le gouvernement de la Nu-
velle Ecosse était obligé de s'adresser au gouvernement
d'ici, tous les ans, pour en avoir des subventions et se.
mettre en état de faire face aux dépenses de cette province.
Il n'en est plus ainsi maintenant. Nous retirons un revenu
considérable de l'industrie hauillère même. Cette industrie
paie, aujourd'hui. au trésor provincial 8150,000, et nous en
profitons tous Le revenu total annuel de notre province
est d'environ $650,000, et de ce montant, $150,000 provien-
nent de l'industrie houillère. La chambre peut voir ainsi
l'avantage que procure cette industrie au trésor provincial,
à part le bénéfice qu'en retire la classe ouvrière générale-
ment.

De plus, à tous ces avantages, nous devons ajauter celui
qu'il y a dans l'emploi d'un grand nombre de chevaux qui
consomment une grande quantité de foin et d'avoine que
nous tirons des provinces de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile
du Prince.Elouard. D'où il suit que non seulement la
protection accordée à l'indutrie houiilère profite à la
Nouvelle-Ecosse, mais aussi à l'Ile du Prince-Edouard. Nos
bouilldurs sont en outre do grands consommateurs de farine,
et, comme le savent les honorables députés de cette chambre,
la farine n'est pas produite dans la Nouvelle-EcoS8e, ni
dans le Cap Breton,cù se fait une grande partie de l'exploi-
tation des mines de houille. Les houilleurs achètent presque
toute leur farine de la province d'On tario. Avant la politique
nationale, ils en importaient une grande partie des Etats-
Unis, mais il n'en est plus ainsi, et je suis heureux d'avoir
l'occasion de déclarer, ici, que la farine fournie par la
province d'Ontario à la Nouvelle-Ecosse et au Cap Breton
donne une entière satisfaction quant au prix et à la qualité.
J'ai été surpris, l'autre soir, de certaines paroles prononcées
par l'honorable député de Kent, Ontaîio (H. Campbell).
Cet honorable député manufacture une grande partie de la
farine qui est consommée dans la Nouvelle-cosse, et je
puis dire que cet honorable député fournit à la population
du Cap Breton, aujourd'hui, plus de farine qu'aucun autre
meunier du Ganada. Cependant, cet honorable député nous
a dit formellement dans cette chambre, que le présent droit
était une charge sur le consommateur du Canada, et il a osé
dire aussi que le droit sur le charbon devrait être aboli,
parce que c'était aussi une taxe sur tous les consommateurs.
Pourtant, l'industrie houillère profite plus à cet honorable
député qu'à tout autre des provinces de l'ouest.

Je regrette que cet honorable député soit aussi aveugle
lorsqu'il s'agit de ses propres intérêts, lorsqu'il s'agit aussi
des inté; êts de sa province et de tous ceux qui ont besoin
d'un marché pour leur farine. Je regrette que des paroles
de ce genre soient sorties de la bouche d'un homnte si émi.

nent parmi les marchands de farine. Il agit comme celui
qui se couperait le nez pour corriger son visage .e dirai à
l'honorable député que le nez doit être laissé où il se trouve.
De même, ne touchez pas au droit sur le charbon, et ce droit
profitera, non seulement aux habitants du voisinage des
mines, mais aussi à la provinced'Ontario. De plus, les houil-
leurs ne consomment pas seulement de la farine et autres
articles alimentaires; ce sont aussi de grands consommateurs
do hardes, de souliers, de cotonnades et d'articles de toutes
sortes fabriqués dans Ontatio et la province de Quêbec.
Notr. population achète beaucoup de ces articles de ces
pr-ovinces, surtout de Montréal, de Toronto et d'autres grands
centres. D'où il suit que l'argent gagné par nos bouilleurs
est distribué, non seulement dans la province où ils travail-
lent, mais aussi dans les provinces de l'ouest. Ce que von.
draient présentement ceux qui sont engagés dans l'industrie
houillère, et qui s'intéressent à son développement, n'est
pas seulement e maintien du droit existant sur le charbon;
ils voudraient, de plus, que ce droit fût augmenté.

Il ne serait que juste, de la part des honorables députés,
représentant les provinces qui produisent ces articles, con-
sommés en si granle partie dans le voisinage de ces mines
-il ne serait que juste, dis je, de lèur part, de vouloir bien
accorder aux gens intéressés dans le développement de ces
mincs, une augmentation de droits. Ce serait un avantage
à la fois pour eux-mêmes et pour les gens engagés dans ces
industries du charbon. Cela n'augmenterait pas le prix du
charbon. Un honorable député, dans une discussion précé-
dente, a dejà dit que l'imposition de cette taxe avait eu
pour effet de faire augmenter le prix du chat bon. Tel n'a
pas été le cas. Le prix du uharbon n'a pas augmenté nulle
part dans la confédération, par le fait qu'une taxe a été
imposée sur cette matière, il y a 9 ou 10 ans. Eh bien 1 M.
l'Orateur, il y a un an, l'on a aboli la taxe sur l'anthracite,
et qu'est-il arrivé? Auj-urd'hui, le prix de l'anthracite est
beaucoup plus élevé qu'il n'était il y a dix ans. Au mois
de novembre dernier, il se vendait, à Halifax, $6 la tonne,
tandis qu'il y a dik ans, à la même date, il ne valait que 85
la tonne. Le prix de quelques espèces de charbon, prove-
nant de mines particulières, est même plus bas qu il y a
dix ans, de sorte que la taxe qui a été imposée sur le char-
bon américain, n'a pas eu l'effet de faire élever les prix,
comme d'honorables députés de la gauche l'ont prétendu,

Mais il y a une autre raison que les honorables députés
devraient reconnaître, pour consentir à l'augmentation de
cette taxe que demande les gens intéres-és dans le dévelop-
pement de cette industrie. En 186d, si je ne me trompe
pas, les Etats-Unis ont imposé une taxe de $L25 sur chaque
tonne de charbon venant de la Nouvelle-Ecosse. Nous
avons continué à payer cette taxe, pendant une période
de cinq ou six ans. Le résultat a été que, au bout de sit on
sept ans, au lieu d'exporter sur le marché américain, envi-
ron 460,000 tonnes de charbon, comme nous le faisions
avant l'imposition de cette taxe, nos ventes sont tombées à
environ 160,000, et durant les treize dernières années, la
moyenne de nos exportations n'a pas dépassé, chaqae année,
90,000 ou 100,000 tonnes de houille qui est évaluée à 40 cen-
tins la tonne. Il y a treize ans environ, la taxe a été
réduite à 75 contins par tone. Cependant, nous voyons
que cela n'a pas fait augmenter nos ventes dans ce pays.

Un homme qui est immédiatement Intéressé dans cette
industrie du charbon de la Nouvelle.Ecosse a publié, il y a
quelques jours, une lettre dont je prendrai la liberté de lire
un entrait:

Un mot maintenant de la taxe sur le charbon la première tare impo-
sMe sur le charbon en vertu de la politique natioaale, n'était que de 60
cents Par tonne de 2,000 Ibs. 0e n'était pae snillant poar exclure le
charbon ttranRet, et comme le tarif de la politique natiouale a élevé les
droite sur l'ontillage des mines, le eomtnerce de tharbon n'a pas boné-
ficié de cette taxe. 8abqseemment, l'ona imposo ane tareadditioneUe
de 10 centa par tonne, ce qui, vu les bas prix de fret par bateau mari-
time, a permis aux houillèrts db Plcton et du Oap Breton de faire la con-
currence, dans la Province de Qa6bec, aux chatbons venant de la Graade-
Bretagne et des Btata-Vais ; et 4«=sne la politique natioaea Mt eté r

1889. 881
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nombre d'industries consommant du charbon, le rlsultat a été que la
Nouvelle-Ecosse a expé lié dans cette province, 650.858 tonnes de
charbon, en 19s7. contre 83,710 tonnes 3eulement, en 1878. Le fait est
que nos envois à Québec en 1887, n'ont été que de 37,768 tonnes de moins
que la totalité des ventes de toutes les houil!ères de la Nouvelle-Ecosse,
en 1879, la première année où la taxe a été imposée sur le charbon. Tout
le monde sait que la politique naonale a sauvé de la ruine, une foule
d'exploitations de mines de charbon.

Mais tous ceux qui connaissent le commerce de charbon qui se fait sur
le fleuve St-Laurent, savent aussi que les bas prix du fret ont beaucoup
contribué an développement de ce commerce. En 1887, les navires à
vapeur ont trangporé le charbon, à Montréal, à si bas prIx qte le char-
bon du Cap Breton y était vendu moyennant $2.90 la grosse tonne. Il
est vrai que de cette manière les houillères ne pouvaient pas rapporter
de bénéfices, mais un bas prix avec un grand matétiel d'exploitation
peuvent f-ire réeliser quelques profits En 1888, les prix du fret ont été
un peu plus élvé4, et il eu a été ainsi pour ln prix du charbon, de sorte
q 'en somme, on a pu obtenir un profit ret plus élevé que pendant l'an-
née précédente. Mais cette année, les prix du fret sont élevé3; les frais
de transtort par les navires à vapeur s'élèvent à 30 cents par tonne de
plus que l'anné" dernière, et il y a raison de craindre que le Cap-Breton
et Pictou ne puissent payer cette augmentation de prix de transport et
faire la concurrence avec le charbon desEtats-inis. C'est maconviction
que, si la taxe sur le charbon n'est pas augmentés, nos exportations en
haut du fl uve 'Saint-Laurent vont être de beaucoup moindres de celles
des années derrièreq, de sorte que tous en sonff iront; il y aura moins
d'ouvrage dans les mines, moins de droits régaliens payés à la province
et ce sera certainement une mauvaise année pour le commerce du char-
bon dans le Cap-Breton. Les Etats-Unis ont protégé et dévelopé leur
commerce de chqrbon, en imposant, en 1866, sur chaque tonne e char-
bon, une taxe d- $125, taxe qu'ils ont maintenue pendant plusieurs
années et qu'ils ont ensuite réduite à 75 cents par tonne, telle qu'elle est
maintenant. Notre commerce de charbon, dans la Nouvelle-Ncosse, a
besoin d'un encouragement semblable, afin de pouvoi- faire concurrence
aux charbon étranger dans les provinces d'en h aut,et Ontario devrait,
dans son propre intérêt, voir à prendre les moyens de se rendre indépen-
dant, autant que pos-ible, des Etats-Unis, au sujet d'un article si essen-
tiel pou' ses maisons privées, es nanufac'ures, ses chemins de fer etses
navires à vapeur.

Je n'ai aucun doute que les capitalistes américains désirent contrôler
le commerce du charbon dans cette province. Il est bien connu que
l'on cherche à acheter les houillères du Cap-Breton et que cet essai n'a
pas réussi. Il est tout à fait probable que leur politique actuelle est de
nous enlever le marché des provinces d'en haut, afin de ruiner uns houil-
lères et de dé-irer nos propriétaires à les vendre. Tout homme bien
pensant peut voir que ce serait une sérieuse affaire pour toute la con-
fédération, si un syndicat des Etats-Unis parvenait à obtenir le contro:e
des houillères de ce pays ; voilà pour- uoi il est nécessaire d'imposer
cette taxe sur le charbon, afin d'empôcer que le charbon bitumineux
américain puisse venir supplanter celui de la Nouvelle-Eco'se sur le
marché que nous avons actuellement dans les provinces d'en haut.

Cette lettre a été écrite par M. Lithgow, trésorier d'une
des plus importantes compagnies de mines de charbon du
Cap Breton. L'honorable député de Northumberland
(\f. Mitchell) a lancé un défi dans ceCc h 'hre, l'autre
soir, en disantqu'aucune mitn de chat bo!i n'avaitété ouverte
dars le Cap Bretun depuis que la protec.ion a été inau-
gurée.

M. MITCHELL: L'honorable député a mal interprété
mes paroles; j'ai dit qu'aucune nouvelle mine charbon n'a-
vait été ouverte à ma connaissance.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): C'est le point que je
prends, Mais l'on doit se rappeler qu'alors, nous avions des
mines de charbon qui s'ouvraient et où l'ouvrage ne faisait
que de commencer ; mais la condition de cette industrie
était telle, qu'il était impossible pour ceux qui avaient placé
des capitaux dans ces industries, d'espérer de les voir se
développer. D'année en année, ces mines n'ont p'oduitque
quelques tonnes de charbon, à venir jusqu'à l'imposition de
la taxe sur le charbon américain. Quel a été le résultat de
cette taxe ? Je citerai à l'honorable député les noms de
quelques mines qui se sont développées.

La mine de la Réserve est une des plus grandes et des
plus productives de la Nouvelle-Ecosse. Sa production
totale, en 1878, l'année qui a précédé l'imposition de lataxe,
n'a été que de 9,20 tonnes, ou environ le charmement de
quatre navires. En 1888, elle s'est élevée à 111,900 tonnes.
La mine Caledonia qui est exploitée par mon honorable col-
lègue qui représente le comté du même nom, ne produisait,
en 1878, que 17,348 tonnes, tandis que sa production totale.
l'année dernière, a été de 102,937 tonnes. Lamine Victoria,
une autre propriété de la plus grande valeur, avait une pro-
duction totale, en 1878-et j'ose dire qu'elle était ouverte

. MCDOUQALL (Cap.Breton).

depuis 15 ans avant l'imposition de la taxe-ne produisait
que 12,191 tonnes, tandis que sa production totale de l'année
dernière a e é do 76,656 tonnes. Je pourrais continuer à énu-
mérer toutes les mines du Cap-Breton, où le même ré-uitat
s'est fait sentir ; mais je crois que ces faits sont suisants
pour répondre au défi de l'honorable député

Un autre point que l'honorable député de la gauche a
soulevé, hier soir, c'est l'effet que cette taxe a pu avoir sur
lo charbon de la Colombie-Britannique. C'est la seule pro.
vince, dans toute la confédération, qui produise du charbon
actuellement, à part la Nouvelle-Ecosse. L&. proluction de
cette province se monte à peu près à un demi-million de
tonnes.

M. MITCHELL : Et puis les mines Galt dans le Nord-
Ouest ?

M. McDOUGA LL (Cap-Breton): Je ne pense pas que
la production do ces mines ait été bien forte, à venir ju-qu'à
présent.

M. MITCEIELL: Oh I oui, elle l'a été.

M. Ma DOUGAL L (Cap-Breton): L'on a' fait allusion,
hier soir, aux mines de la Colombie Anglaise. Le marcbé,
pour le produit de ces mines, se trouve dans la Californie,
où le charbon américain ue fait pas de conacurreno pur
la peine, de sorte que ceux qui exportent du charbon dins
la Californie, ne paient pas de taxe. C'est le consommateur
qui paye la taxe, parce que le prolacteur contrôle les prix.
S'il y a de la conctrrenco, ce sont les producteurs qui se la
font entre eux; il n'y a d'autre concurrence, sur le marché,
que celle que se font les propriétaires des différentes mines
de la Colombie Anglaise. De sor:e que la taxe américaine
n'affecte pas le peuple de la Colombie Anglaise, comme
elle le fait pour le peuple de la Nouvelle-Ecosso.

Dans mon opinion, c'est une réponse sati-,faiante pour
les honorables députés qui ont cru devoir élaguer de la
discussion cette question du charbon, et je ne fatiguerai pas
la chambre plus longtemps à ce sujet, car je pense que j'ai
donné une t éponse sa usfaisante aux arguments de l'honorable
député.

Je décire parler d'un autre point dont l'honorable député
de l'Ile du Prinoe-Edouard (K. Perry) a fait mention, hier
soir. Pendart son discours, il a parlé d'une man:ère spéciale
des articles que los pêcheurs consomment, et il a mentionné
les hameçons, les filets de pêche et les seines, comme étant
des articles sujets à la taxe, d'après ce tarif, et sur lesqueis,
ceux qui se livrent à l'industrie de la pêche, ontà payer des
droi's. L'honorable député a fait erreur. S'il avait set le-
ment pris les renseignements voulus, à ce sujet, il aurait
vu que -es articles sont exempts de la taxe, et que presque
tous les articles dont les pâ-heurs ont besoin, sont admis en
franchise. Je suis étonné que l'honorable député ait fait une
semblable déolarati>n en chambre, au ijet des pêcheurs
qu'il représente ici. Je suis surpris que mon honorable ami
ait fait dans cette chambre une déclaration aussi dénuée de
fondement.

Parmi les articles qui entrent en consommation, et dont
les pêcheurs ont besoin, il y a les hameçons, les filets, les
seines, les lignes, les carets et le sol pour le poisson, et mon
honorable ami a cherché à établir qu'ils paient des taxes
sur ces articles, comme sur le clou qu'ils emploient dans la
construction de leurs bateaux. Le fait est qu'on leur fait
une remise égale au montant des droits qu'ils paient sur les
matériaux qu'ils emploient dans la constrution de tous
leurs bateaux, y compris leurs bateaux de pêche. En faea
de ces faits qu'il doit connatre, faits dont il peut s'assurer,
j'ose le dire, s'il veut seulement consulter les documents
qu'il doit avoir dans son puphre, l'honorable député fait
cette déclaration dans le but d'induire en erreur une classe
d'hommes qu'il considère inintelligents, parce qu'ils pour-
ront voir cette déclaration fausse qu'il aura faite dans l'en-
ceinte de cette chambre. Si je ne me trompe pas, les
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pêcheurs do l'Ile du Prince-E louard, comme tous les autres 1866. A ce sujet, je lirai un autre extrait d'un document
pêeeurs, sont trop intelligents pour se laisser induire er publié par le gouvernement de coalition, en 1865. Voici Ceu
erreur i ar des déclarations de cette nature. que dit ce document :

Je pourrais aussi parler de l'augmentation de la marine, Grâce au système de gouvernement autonome que la mère-patrie s'est
pour démontrer les progrès qui ont été faits dans cette décidée à accorder au Canada, comme aux autres colonies, en nous
direction. L'augmentation de la marine est l'indicateur de donnant lin gouvernement réprésentatif; grâce aussi aux avantages que

,- nous asurait le traité de reciprocité, de faire un commerce illimité,
l'augmentation du commerce do notre pays, comme de n'im avec nos plus proches voisins, pour les produits naturels des deux pays,
porte quel pays, et surtout de notre commerce maritime sur l'agitation que l'on faisait pour avoir un changement de gouvernemeat
nos côtes. Naturollemont, une grande partie de notre a cessé, et le mécontentement des meneurs politique3 de la province a

marine est engagée dans nos industries du charbon, et les complètement disparu.
profits que réalient ceux qui sont engsgés dans ce com Voilà une réponse aux déclarations de l'honorable député
merce, est très considérable. J'ose dire, qu'en ajoutant ces de Grey-Est, lorrqu'il dit que si nous avions la réciprocité
profits aux sommes d'argent que j'ai mentionnées à la commerciale avec les Etats-Unis cela nous conduirait à
chambre comme étant payées en rapport avec nos industries l'annexion. *.L'histoire se répète continuellement, et nous
du charbon, pas moins de 83,000,000 sont payés annuelle- savons, M. l'Orateur, que des députés parlent peut être
ment dars ma province. d'après leur propre expérience, lorsqu'ils parlent du senti-

Laissez-moi citer quelques chiffres pour démontrer à la ment qui existe actuellement dans le pays, à savoir: que
chambre les piogès que nous faisons dans cette direction. nous désirons l'annexion aux Etats-Unis. Je crois qu'il y
En 1878, l'année qui a piétédé l'adoption de la politique a peu de gens, au Canada, qui désirent l'annexion, de même
nationale, nous, avons eu, dans nos ports de la Nouvelle- qu'il y en a peu anu E!ats-Unis; mais la grande majorité
Ecosse, 7,803 vaisseaux de toutes sortes, y compris les vais- du peuple canadien sera parfaitement satisfaite de sa condi-
seaux anglais et étrangers; tandis que pendant l'année 1838 tion, si vous nous accordez ce libre-échange qui, dans la
qui vient do fimr, au lieu d'avoir en 7,803 vaisseaux qui ont position où la nature nous a placés, nous serait avantageux,
visité rios ports, n ous en avons eu 12,554, soit une augmen- n'étaient les bar rières que le gouvernement actuel a établies.
tation <le 60 pour 100, en dix ans. En P-78, le tonnage s'est Le premier ministre du Canada nous disait, en 1878 :
monté à 1,855,834, et en 1888, à 2,934,738, soit une augmen- Que la politique bienfaisante qu'ils étaient sur le point d'inaugurer,
tation de plus de 60 pour 100 de ce qu'il était il y a dix ans. devait ramener îa prospérité daus l'état déplorable de nos industries

En 1888, le fret s'cst monté à 1,09t,95.) tonneaux, contre qui subissaieut une malheureuse crise, Elle devait empdeher le Ca-
nada d'itre un marché à sacrifice, elle encouragerait et développerait

657,23d tonneaux, en 1878. Le nombre de passagers trans- un commerce interprovincial actif, et en favoriaant, comme elle devait
portés par ces vaisseaux, en 1878, n'a été que de 81,035, le faire, l'établissement d'un tarif de réciprocité avec nos voisinas, dans
tandis qu'en 1888, il s'est élevé à 18,617. Si cela n'est pas la mesure que le demanderaient les divers intérêts du Canada, elle ten-P . drait grandement à nous assurer, à tout événement, un commerce réci-
une preuve évidente de la pros[érité que la politique de proque avec les Etats-Unis.
protection, adoptée avec sagesse par cette chambre, a ap- Eh bien 1 M. l'Orateur, voilà quel était le programme
portée dans les différentes industries qui intéressent ceux qui politique du parti conservateur en lc78; et, cependant, c'eot
s'y livrent, dans la conlé.ération, jy ne sais pas ce que justement la même politique qu'il combat aujoura'hui.
c'est. Je remercie les honorable députés qui ont écouté Cependant, M. l'Orateur, ces honorables députés ont l'au-
mes remarques avec autant de patience. dace de se lever et de dire que nous, membres de la gauche,

nous sommes des annexionnistes et des traîtres. En 1878,M. MeMILLAN (Huron): M. l'Orateur, en me levant l'honorable premier ministre, en expliquant sa politique,pour prendie la parole sur cet important sujet, je dois dire disait :
queje considère qu'il s'agit ici d'une des plus importantes ques- Ea ayant toutes sortes d'industries, nous aurons un grand pays; lestion qui soient venues devant la chambre, depuis des années; industries seront deux fois bénies, nos fils n'iront plus s expatrier dans
ePle est surtout importante pour les cultivateurs. C'est à un pays étranger, pour augmenter sa richesse, sa force et ses talents.
ce point de vue que je vais esayer do la traiter ; mais avant Nous n'échangerons plus les fruits du sol, pour ceux de leur travail, les
de commencer, on me permettra de faire une petite critique villes se peupieront, et non-seulement nous ne serons plus obligés d'aller

, P P 9 demander à nos voisns les principaux produits dont nous avons basoin,de certaines déclarations fausses qui ont été faites par des tels quele blé, lafarine, les bestiaux ettoutce.que nous pouvons produire,
députés do la droite. L'honorable député de Grey-Est (,U. mais il eu sera aiusi pour le fromage, le ben:re, les oui@, les racinest
Sproulo), a déclaé qute nous n'avions pas, en 1888, les temps toutes sortes d'autres petits produits.

d'agitation malheureux que nous avons eus en 1878. Eh Mais, M. l'Orateur, je ne dirai rien de plus actuellement
bien ! M. l'Orateur, je contredirai ces déclarations par les sur cette question. L'honorable député de Grey-Est (M.
propres paroles des honorables députés qui siégent aujour. Sprfoule) a poý é une maxime, qui, s'il l'avait suivie, l'aurait
d'hui sur les banquettes ministérielles, et je ne citerai empêché de faire les déclarations qu'il a faites ce soir. Il a
d'autre autorité que celle du premier ministre du Canada déclaré que celui qui dit une partie de la vérité et qui cache
lui même. Le très honorable premier ministre, dans un de l'autre, se rend coupable d'une fausse repiésentation indigne.
ses discours, en 1878, décrivait ainsi la condition du pays: Eh bien 1 jd prétends que l'honorable député s'est rendu

coupable du même crime dont il a accusé les députés de la
Nous ne souffronq.pas seulement d'une dépres@sion dans notre com- aue lacmec ose druleéatl

merce et nos industries, mais notre population quitte le pays, pour aller g8uche. Il a commencé à nous exposer quelle était la
chercher de l'emploi dans les mqulins et les manufactures des Etats- valeur du blé, pendant l'existence du traité de r;aiproci*é, et
Unis. N'est-ce pas une honte pour un pays posEédant un sol fertile, un coa ment il était augmenté de prix, après l'abrogation du
climat salubre, un peuple fort et instruit, de voir que 500,000 de nos gens traité. Il nous a dit qu'il valait e1.35, après l'abrogationaient traversé nos frontières, pendant des aunées, pour aller s'établir
aux Etats-Unis, parce qu'ils ne pouvaient trouver d'emploi pour leur du L aité; mais il aurait dû nous dire que l'une des causes
habileté, leur énergie et leur esprit d'entreprise, en conséquence de la qui, en idil, ont fait que le prix du oe, dans ce pays, était
fausse politiq .e de nos gouvernants, le même qu'en Aogleterre, était qu'il nous fallait payer ncuf

Je laisse au député de Grey-Est (SI. Sproule), et au deniers par minot pour le transporter de New-York à Liver-
premier ministre du Canada, à débattre entre eux qui a eu pool, tandis qu'en 1886, nous ne payions qu'un denier,
raison au sujet de la condition des affaires en 1878, et si nous Nous savons, de plus, qu'en 18t66, lorrque le traité de réci-
avcns eu les temps prospères dont a parlé le député do procité expira, le commerce entre les Etats-Unis et le Canada,
Grey-Emt, ou bien, si c'est la dépression dont a parlé le avait pris de vasta:s proportions, en comparaison de celui qui
premier ministre du Canada. existait au commencement du traité de 1854. Il avait aug-

L'honorable député de Grey-Est nous a dit aussi que ce monté entre les deux pays, jusqu'à atteindre le chiffre de
n'est pus le traité de réciprocité qui nous a donné cette ère $186,000,000 ; et cependant, lorsque nous venons à l'année
de procjérité dont noue avons joui, au Canada, entre 1854 et 1 I887, nous trouvons que, nopi-seulement il M'a pu exoédé
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ce montant, mais qu'il n'a pas atteint la somme de 8400,000,
ce qui fait voir de quel avantage était ce traité de récipro-
cité pour le pays.

Puis, on nous a maintes et maintes fois répété que ce sont
les discours des honorables députés de la gauche qui ont été
la cause de cette grande émigration de notre population du
Canada, mais je crois pouvoir démontrer que tel n'est pas le
cas. Nous voyons que chaque province de la confédération
reçoit, du gouvernement fédéral, un certain subside prove-
nant des taxes sur les articles de commerce, pour subvenir
aux besoins des gouvernements provinciaux. Nous voyons
que les subsides accordés aux provinces du Manitoba et de
la Colombie-Anglaise, se montent à $647,746 par année,
mais nous voyons aussi que ces deux provinces paient dos
taxes pour un montant de $660,012, soit $12,166 de plus que
le total des subsides qu'elles reçoivent de la confédération.

Mais, quelques honorables députés peuvent me demander
en quoi cela peut bien se rapporter à la population ? C'est
ce que je vais essayer de démontrer. Un grand nombre de
gens des vieilles provinces sont allés s'établir dans le Nord-
Ouest, et lorsqu'ils sont arrivés là et qu'ils ont vu les taxes
énormes qu'ils avaient à payer au pays pour supporter la
politique commerciale du gouvernement, lorsqu'ils s'aper-
çurent que la politique du gouvernement était de concéder
de grandes étendues de terrains, par sections alternatives,
à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, et
lorsqu'ils s'aperçurent, de plus, que la politique du gouver,
nement était de n'accorder que 80 acres pour un établisse-
ment (homestead) avec 80 acres en préemption, tandis que
les conditions étaient bien plus favorables de l'autre côté
des frontières, ils jugèrent que ce qu'ils avaient de mieux à
faire était de se débarrasser de cette taxation énorme
et do ces autres embarras en traversant la front-ére, quoique
le sol ne fùt pas aus-i riche que celui du Manitoba. En ce
qui concerne cette question do la population, je me suis fort
amusé à entendre les remarques des honorables députés de
la droite, surtout celles de l'honorable député de Welland
(f. Ferguson).

Cet honorable député a fait des assertions dans le but de
démontrer que le Canada a progressé bien plus rapidement
que lea tats.Unie. Il a comparé l population du Cana4a
avec celle des Etats-Unie, mais, quant à moi, au Ien
de prendre les états séparément pour les comparer avec
les différentes provinces. je prendrai toute la populo
tion d. ELate Unis, et je comparerai son augmentation
avec celte du Cnnada, d'ai.!à, le- derniers recense-
monts. De 1871 à 1t8, l'augmîntaitiou totale de la popu.
lation du Canada a été de 19-80 pour 100; tandis qu'aux
Etats-Unis, de 1870 à 18f0, elle a été de 29-53 pour 100, ce
qui démontre que la population des Etats-Unis s'est accrue
bien plus rapidement que la nôtre. Maintenant, on noue a
demandé de comparer la population de quelques unes des
provines avec celle de quelques états ou de quelques terri-
toires avoisinants. L'honorable député de Welland prétend
qne la plus forte augmentation se trouve dans la province
du Manitoba, où elle a été de 247 pour 100, de 1871 à 188t ;
et il poursuit son argumentation, en disant que c'est la plus
grande augmentation que l'on puisse trouver dans aucun des
états ou des territoires du sud. Mais, M. l'Orateur, l'hone.
rable député aurait dû se rappeler la déclaration qu'il a
faite en 1884, mais dans des circonstances différentes, je
l'admets; je me la suis rappelée justement te soir, lorsqu'un
honorable député de la droite a déelaré que les cireonstanees
étaient un élément eonsidérabie, qui devait entrer en ligne
de eompte dans l'opinion qu'un député doit se faire sur une
question. En 1884, l'honorable député de Welland a fait un
discours devant cette chambre, sur l4 prêt fait à la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien, et, en cher-
ehant à démontrer les avautages poovant découler de l'éta.
Misaement de ehemitsi de fer date un pays, voici comment
il a poréde tt du Kasas:

e. McMILLAN (Huron).

Sans avoir la première pierre pour la construction de ses habitations,
la population du Kansas qui vit dans les huttes, a augmenté de 417,659
qu'elle était en 1870, à 1,080,090, en 1$80, soit une augmentation de 158
pour 100.

Malgré le climat magnifique du Manitoba, malgré ses
riches terres, malgré tous ses avantages que l'honorable
député a su si bien faire valoir, il pu seulement démontrer
que cette province n'avait augmenté que de 247 pour 100,
mais lorsque nous prenons lu Dakota, car il en a fait une
comparaison, et je prétends que la comparaison entre le
Dakota et le Manitoba est peut-être la meilleure que nous
puissions faire, il a dit ceci :

Prenez aussi le territoire du Dakota, jouissant d'un climat bien infé-
rieur au not.re, et tout ce que je veux prouver de son infériorité sous ces
rapports, c'est de vous faire connattre les traits physiques de ce paye
Le territoire do Dakota est le réservoir de ce continent, et, dit-il, malgré
tous ces avantages, sa population s'est accrue de 14,181 habitants qu'elle
était en 1870, à 135,137 habitants, en 1880. Eh bien t le Dakota a preb-
que multiplié le nombre de sa population par dix, dans la courte période
de dix ans.

Et cependant, il nous demande aujourd'hui si une augmen-
tation de population de 237 pour 100, peut étre dépassée
par aucun état du sud.

Maintenant, en ce qui concerne la population, laiesez.moi
vous faire une comparaison du Canada, entre la ériode qui
s'est écoulée de 1869 et 1878, avant l'inauguration de la
politique nationale, et de 1879 à 1888, depuis la mise en
vigueur de la politique nationale. Les dix anrées écoulées
entre 1869 et 1878, inclusivement, nous montrent une aug-
mentation de population de l9-48½ pour 100, tandis que,
pendant les dix années écoulées, entre 1879 et 1888, où nous
devions avoir, en vertu de la politique nationale, une
immigration tellement considérable qu'elle devait consom-
mer tout l'excédant de nos produits, nous voyons que le
population n'a augmenté que de 19•26J pour 100, de sorte
que, pendant les uix années qui ont ptécédé la politique
nationale, il y a une augmentation de f& pour 100 de plus
que pendant les dix années qui ont suivi l'adoption de cette
politique.

Parlons, maintenant, des progrès que le Canada a faits.
Prenez les années de 1881 à 1866: durant ses cinq années,
Ontario a augmenté de 7,39 pour 100, en population, tandis
que l'Etat du Michigan, depuis 1180 à 1885, c'est-à dire
pendant quatre ans, a augmcnté de 13-30 pour 100. De
1880 à 1885, le Dakota a augmenté sa population de 237
pour 100, tandis quo le Manitoba, de 1881 à 1886, n'a aug-
menté la sienne que de 74J pour 100.

Maintenant, je piétends que ce ne sont pas les discours
des députés de la gauche qui ont é,é la cause qu'un nombre
aussi considérable do notre population a quitté ce pays, mais
que c'est la politique du gouvernement qui en a été la
eause, en imposant de lourdes taxes sur le peuple de ce pays.
Lorsqu'un cultivateur va s'établir au Nord-Ouest, il lui faut
acheter pour 8700 ou $800 enviror d'instruments aratoires,
dans un court espace de temps, pour pouvoir réussir ; et si
je prends une lieuse ordinaire, comme exemple du montant
de taxe. qu'il a ?. payer, je vois que lorsque cet instrument
arrive à la fi ontière, on peut l'acheter pour 6100 ; mais
l'ofeier d douane l'estime à 8130, et elle est vendue au
colon da Manitoba ou du Nord-Ouest pour $180, tel que l',
déclaré un des honorables députés venant de ce pays, et c'est
une vente argent comptant. Lorsque nous voyons qu'il y a
une taxe de $45 ou $50 sur cet instrument, tout ce que le
colon a à faite, c'est de traverser au sud de la frontière pour
se libérer du paiement de ce fort montant de taxe, et il n'est
pas étonnant qu'un si grand nombre de nos gens quittent le
pays. Nos colons ont à payer quelque chose comme $200
sous forme de droits sur les instruments aratoires. C'est là une
des grandes causes de l'émigration. Une autre grande cause
de cette émigiation vient de ce que nous avons accordé au
chemin de fer du Pacifique vingt-quatre milles de terrain de
chaque côté du chemin de fer, par sectiors alternatives,
et que I& compagnie est exempte de taxes, pendant vingt
ass,
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S'il est dans cette chambre quelque député qui se soit

établi dans Ontario, en même temps que moi et qui a souf-
fert comme j'ai souffert, par l'obstruction des terrains con-
cédés à la compagnie des terres du Canada, lorsque le pays
ne faisait que commencer à s'établir, ce qui occasionnait de
grands embarras pour l'ouverture do chemins, la construc-
tion de maisons d'école et de ponts, et pour les travaux
ordinaires d'améliorations, il comprendra les inconvénients
qu'entraîne cette concession de terrain faite au chemin de
fer du Pacifique canadien. Les gens ne sont pas disposés à
s'établir dans un pays où ils trouvent la moitié des terres
situées en dcçà de 20 milles de chaque côté de la ligne,
exemptes de taxes, et lorsqu'ils savent que chaque acre de
terre qu'ils cultivent, chacune des améliorations qu'ils
orèrent contribuent à augmenter la valeur de ces terres
ainsi exemptes de taxes, sans que le colon en retire aucun
avantage. Qu'il me soit permis de vous rapporter ce que
me disait, iU y a deux ans, un jeune homme qui était allé au
Nord-Ouest, y avait pris 160 acres de terre, avait rempli les
obligations d'établissement et avait obtenu sa patente. Il
en revint, et, à son retour, il passa une nuit chez moi. Je lui
demandai s'il entendait retourner bientôt au Nord-Ouest, et
il me répondit: je n'y retournerai que lorsque le gouverne-
ment aura adopté une autre politique de chemins de fer. Il
me dit que tant que le monopole du chemin de fer du Paci-
fique canadien existera, il soutirera le sang du coeur de tout
colon établi dans cette partie du pays; il mettra de l'argent
dans les coffres de la compagnie ; et nous ne pouvons comp-
ter obtenir des améliorations que nous pourrions avoir autre-
ment, sur des terres voisines de la ligne du chemin de fer.

Au sujet de l'émigration qui a eu lieu, je puis dire qu'elle
Se continue, depuis le printemps, d'une manière aussi
sérieuse, sinon plus sérieuse, que précédemment. On me
dit qu'un train spécial est venu, hier, par le chemin de fer
de London, Huron et Bruce, contenant plus de trente per-
sonnes et leurs effets, toutes venant de Wingham, Ontario,
en route vers la Licuisiane, et que ce n'est là que l'avant-
garde d'un plus grand nombre qui désirent émigrer aux
Etats-Unis, durant le printemps. Le 12 du mois courant,
un nombre égal à celui-là quittait le même endroit pour se
rendre au Dakota ; et un grand nombre quittèrent Clifton
et Seaforth, pour se rendre également aux Etats-Unis. En
cela, la politique du gouvernement porte des fruits plus
h£tifs que nous voudrions les avoir en Canada, et j'espère
que le gouvernement saura en tenir compte, et changera
cette politique qui nous fait tant de tort.

Je crois avoir démontré, d'une manière évidente, que la
politique nationale n'a pas augmenté la population de ce
pays, d'aucune manière, et cela, en dépit du fait que, durant
les sept années dernières, on a dépensé $2,851,000 pour
amener des colons au Nord-Ouest. Je prétends qu'il est
absurde de dépenser des sommes aussi considérables pour
amener des colons dans un endroit, où ils ne devront pas
ïésider. Permettez-moi de lire ce qu'un des agents du gou-
vernement, au Nord-Ouest, dit à ce sujet. C'est le rapport
de M. W. C. Grahame, l'agent du gouvernement à
Winnipeg.

Eien des gens seront surpris d'apprendre que le nombre des colons
établis présentement, dans notre province et nos territoires, n'a pas été
aussi considérable qu'on s'attendait qu'il serait; et de ce que la somme
des capitanz importes par les immigrants a été moins considérable, cette
année, que les années dernières. cela peut paraitre étrange, lorsque
nous songeons aux efforts tentés par tant d'organisations différentes,
pour attirer l'émigration dans cette province et dans les territoires
voisins; toutefois, il est bien constaté, que sur tant de milliers de per-
sonnes qui ont quitté la mère-patrie, en vue de venir directment au
Nord-Ouest, un grand nombre ont trouvé de l'emploi on se sont établis
sur les rives de la m(r du Pacifique, et je regrette de le dire, une grande
majorité de ces gens-là se trouvent sur les rives américaines.

Il continue:
J'ai pris un vif intérêt à cette question, et j'ai rencontré les comp-

tables des bateaux à vapeur de l'endroit, qui m'ont donné des informa-
tions de nature à me faire croire que les bateaux à vapeur qui font le
trajet entre Vancouver, Victoria, dan-Francisco et les ports américains

à la tête du détroit de Puget, ont transporté très peu moins que 10,000
immigrants, dont la plupart ont quitté l'Europe, avec l'intention de
résider dans les possessions britanniques.

Il existe une preuve absolue que ce ne sont pas les dis-
cours des honorables députés de ce côté-ci de la chambre qui
sont la cause de cela, mais que la cause provient plutôt des
fausses représentations qui ont été faites aux immigrants,-
avant qu'ils se soient rendus dans ce pays,-au sujet de
l'état des choses qu'ils ont trouvé tout autre une fois
rendus sur place; et c'est pour cela qu'ils ont quitté le pays.
Je n'ajouterai rien pour oc qui concerne la population. Je
crois avoir démontré clairement que la politique nationale
n'a pas réussi, sous ce rapport, et qu'elle n'a pas augmenté
la population du Canada.

Maintenant, passons à la question des dépenses. Lors de
l'inauguration de la politique nationale, on nous a dit qu'elle
n'augmenterait pas les taxes, mais qu'elle amènerait une
rédistribution des taxes, et que cette politique ne profiterait
pas seulement à la population manufacturière, mais enore
à la population agricole du pays. Voyons dans quelle
mesure le gouvernement a tenu ses promesses, en ce qui con-
cerne l'augmentation des taxes. En 1868, nous avions une
dépense annuelle de $13,486,000. En 1873, nous avions une
dépense de $23,316,000, soit une augmentation de $9,830,000,
ou de $1,966,000 par année, ou 73 pour 100 d'augmentation,
durant les cinq premières années de la confédération. Il y
a eu un changement de gouvernement: le gouvernement
conservateur a dû céder la direction des affaires au gouver-
nement de la réforme. En 1873, les dépenses de l'année ont
été de 23,316,000, et, en 1878, de $23,503,000, soit une aug-
mentation, durant cinq années, de $187,000, ou une augmen.
tation annuelle des $37,200, ou les quatre cinquièmes de 1
pour 100 d'augmentation annuelle, durant les cinq années
pendant lesquelles le gouvernement de la réforme a été au
pouvoir. En 18!8, le gouvernement conservateur est revenu
à la direction des affaires du pays ; et avec une dépense,
pour cette année-là, de 823,503,000, il en est venu à dépen.
ser, en 1887-88, la somme de $35,653,000, soit une augmen-
tation de $12,155,000, ou une augmentation de 81,350,000
par année, en neuf ans, ou une augmentation de 52 pour
100; ou, en cinq ans, une augmentation de 27 pour 100.

En répartissant les dépenses sur toute la population, ce
qui est peut-être le mode le plus exact pour se rendre
compte des dépenses du pays, nous voyons que, en 1868, la
dépense annuelle était de 84 par tête; en 1874, elle s'élevait
à $6 par tête : soit une augmentation de 30 pour 100 ; en
1878, elle s'élevait à $5.75, par tête, soit une réduction de
7 pour 100 ; en 1885, nous constatons qu'elle était de
$7 par tête, soit une augmentation de 30 par 100; en 1888,
elle était de $7.46 par tête, soit une augmentation de 35
pour 100. Tel est l'état des finances du pays aujourd'hui.
Nous constatons que durant l'espace de cinq années, sir
John A. Macdonald a augmenté les dépenses de 82.10 par
tête; que l'honorable Alexander Mackenzie, durant le temps
que son gouvernement a tenu les rênes du pouvoir, a réduit
les dépenses de 34 pour 100, par tête ; et que, de 1878 jur-
qu'aujourd'hui, les dépenses ont augmenté de 81.34 par
tête. Quel a été l'effet de cette augmentation de taxes sur
les contribuables du Canada? Prenez le montant actuel des
dépenses annuelles et répartissez-le sur toute la population,
et comparez-le avec le montant que l'honorable Alexatder
Mackenzie percevait du peuple, $5.55 par tête, et vous cons-
.taterez que le gouvernement actuel n'a pas pris moins de
$45,000,000 de la bourse des contribuables pour les porter
au trésor.

Mais nous n'en sommes pas encore à la moité de 'his.
toire. Si d'un côté le gouvernement prenait 845,000,000
dans la bourse des contribuables pour les porter au trésor,
d'un autre côté, plus de 865,000,000 ont été pris dans la
bourse de ces mêmes contribuables pour les faire passer
dans la bourse des manufacturiers du pays. Je n'entends
pas dire quo les manufacturiers ont réalisé de grands pro-
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fits, durant tout ce temps. Je crois que pendant un certain
temps, après l'inauguration do la politique nationale, les
manufacturiers ont réalisé un certain montant d'argent,
mais ce temps est passé, Il y a eu trop d'argent placé dans
les diverses manufactures du pays, et il est venu un temps
où nous avons produit plus que nous nepouvions consommer.
Prenons les manufactures de coton, par exemple: nous
savons que certaines manufactures de coton ont dû cesser
leurs opérations. Nous savons que pour leur propre pro-
tection, elles ont formé une coalition, et, alors, elles ont fixé
la quantité de leur production, et après cela, non seulement
elles ont fixé le nombre de verges qu'elles devaient produire,
suivant le nombre des métiers, mais elles ont fixé le prix de
leur marchandise, au moyen de cette coalition. Cela me
rappelle l'assertion faite par le ministre des finances dans
son discours sur le budget, que les fabricants de coton de ce
pays étaient dans une condition florissante et prospèce, et il
nous a dit qu'ils envoyaient le surplus de leurs produits en
Chine et au Japon ; mais il ne nous a pas dit, qu'il y a
encore peu de temps, les fabricants de coton du Canada ont
tenu une assemblée et ont résolu d'élever le prix du coton de
15 pour 100 pour les consommateurs du Canada; ainsi, il
est évident qu'il nous faut payer cher dans ce pays pour des
marchandises expédiées en Chine ou au Japon. Et tel est le
résultat de la politique nationale.

Maintenant je critiquerai un peu plus les asscrtions qui
ont été faites par l'honorable ministre des finances. N'eût-
ce été pour certaines assertions qu'il a faites, je ne crois pas
que j'eusse pris la parole en ce moment-ci, mais il est
constaté que la politique nationale est une production
étrange; elle a été une politique de variations constantes,
mais chacun de ces changements ont pesé de plus en plus
rudement sur les classes ouvrières et agricoles du Canada.
Je vois qu'en 1877, le coton manufacturé était admis à 17j
pour 100: en 1880, les droits s'élevèrent à 30 pour 100, et
en 1389, ils sont rendus à 35 pour 100. Les indiennes
étaient à 17½ pour 100 en 1877; à 28 pour 100, en 1880, et à
32J pour 100, en 1869. Ce sont là les tissus à bon marché
que les femmes et les filles des cultivateurs et des artisans
de ce pays achètent, et le ministre des finances a dit que la
taxe pesait légèrement sur ceux qui étaient le moins
capables de la supporter; mais ma lemme peut s'acheter
une robe de soie, et elle ne paiera que 30 par 100, pendant
que les femmes et les filles des artisans. et des cultivateurs
paient 3-± pour 100 sur les indiennes. La faïence et la
poterie étuient admises à 17 pour 100, en 1877, à 30 pour
100 en 1b88, et à 34 pour 100, en 1889. Nous passons
ensuite aux instrumients gatoires,,et je fais de nouveau
l'assertion qu'on a déjà contredito, que tes instruments ara-
toires étaient admis en franchise, en1877-78. Il y avait une,
clause dans le tarif d'alors, qui stipulait que les instruments
aratoires qui étaient importés par les sociétés agricoles ou
pour l'enccuragemeut de l'agriculture étaient admis en
franchise. Alors c'était. la faute des cultivateurs si tous les
instruments agricoles qu'ils, achetaient n'étaient pas admis:
en franchise. Nous avons eu tous les instruments dont nous
avions besoin jusqu'au temps où la politique nationale nous
a été imposée, sans droits. En 1880, un droit de 2à pour 100
fut imposé sur les instrumenta aratoires, mais cela n'était
pas suffisant et ce droit fut. élevé à 35 pour 100. Au sujet
du fer en gueuse, nous voyons qu'il était frappé d'un droit
de 38 pour 100, en 1888.

Maintenant, pénétrons un peu plus avant. On nous adit
que les cultivateurs de ce pays ne payaient que très peu de
taxes, que la politique nationale pesait lourdement sur les
classes riches, mais, que le cultivateur et l'artisan n'avaient
aucune taxe à payer, qu'ils pouvaient vivre dans le pays,
presque sans payer de taxes. Maintenant, nous voyons que
la faïence et la poterie paient 35 pour 100, la porcelaine 30
pour 100. La ministre des, finances nous a dit aussi que les
citoyens riches pougaieat aller aux EtatslUuis et y acaneter
une grande quantité de vaisselle, et qu'en achetant pour une

M. MOMILLAN (furon).

valeur de $590, ils paieront $150 de droits. Mais la vaisselle
ne paie que 20 pour 100 et cela ne ferait que $100 de droits.
Il pénètre ensuite dans la maison du cultivateur et il
demande quelles taxes il paie pour 6a nourriture. Il répond
que toute la nourriture qu'il a sur sa table provient de sa
ferme, et qu'elle ne paie pas de taxes. Je demanderai au
ministre des finances, si l'homme riche a plus de droits à
payer que le cultivateur nour les aliments du même genre,
dont il se nourrit. Le riche ne paie-t-il pas la fa ine le
même prix que les classes moins favorisées ? A-t-il des
droits à payer sur les pommes de terre ? Le beurre, et le
fromage, les volailles, les fruits et les végétaux ne paient
pas plus de droits pour lui que pour le cultivateur. Mais
en ce qui concerne le sucre, le cultivateur doit-il se passer
de sucre pour sucrer ses fruits ou ses végétaux ? Le
ministre des finances propose.t.il que le cultivateur se passe
de sucre ? Et ensuite, avec quel art n'at-il pas tourné la
question ? Il a dit qu'il y avait deux espèces de taxes, une
taxe volontaire et une taxe involontaire. Maintenant, M.
l'Orateur, ce n'est pas une taxe volontaire que s'impose le
cultivateur en achetact du sucre. Je lisais aujourd'hui un
auteur qui dit qu'il n'existe pas un pays au monde dans
lequel il ne se consomme pas de grandes quantités de sucre;
cette deurée est considérée ai'jourd'hui comme une des
nécessités de la vie, et qu'un cultivateur a tout autant le
droit de faire usage de sucre ou d'épices, ou des autres
douceurs de la table que toute autre classe de la société.

Observez bien, Ni. l'Orateur, que je ne demande aucune
faveur spéciale pour le cultivateur. Je n'estime pas qu'il
doive avoir une préférence sur d'autres classes de la société.
Toutes les autres classes de la société sont aussi néce.ssaires
au bien-ètre du pays, que pcuvent l'être les cultivnteurs ;
mais vu qu'ils forment la c asse la plus nombreuse, qu'ils
-ont les plus grands producteurs du pays et les consomma-
teurs les plus importants, et les plus grands fournisseurs de
travail,je piétends qu'on devrait prêter une attention parti-
oulière à cette industrie particulière.

Maintenant, M. l'Orateur, si le ministre fût. allé un peu
plus loin, en essayant de trouver ce qui était imposable sur
la table du cultivateur, il eût constaté que la table elle-même
paie 35 par 100 de droits. Mais il ditque le meuble est fait
de notre bois, que ce bois croit dans notre pays et qu'il ne
paie aucuns dxoits. Je lui réponds que les meubles se ven-
dent aujaurd'hui, au Canada, à 1 par 100 moins que le prix
coûtant, en y ajoutant les droits, et il nous faut payer cela.
J'ai demandé à un do nos manufacturiers de meubles les
plus importants, dans la partie ouest d'Ontario, au cours
des mois derniers, quel effet pourrait avoir la réciprocité
absolue sur son industrie. Il tenait un papier à la main,
et, me Le montrant, il dit: " Voici un papier constatant que
j'ai payé $250 de, droits sur des, meubles que je ne puis
me procurer dans ce pays. Libérez-moi de ce montant de
droits, que mes m»ubles soient. admis, en franchise, et je
lutterai avec n'importe quel fabricant de meubles deu.Etats-
Unis et d.e n'importe quel pays.'

J'ai eu l'avantage de me trouver à Belleville, l'automne
dernier, et j'y ai rencontré le propriétaire d'une grande ma-
nufacture de- meubles. Lui ayant posé la même question,
j'en reçus la. même r6ponse.

Je dis, M. l'Orateur, qu'un grand nombre de nos mamnufac-
turiers sont parfaitement diisposés à entrer en concurrence
avec leurs rivaux des Etats-Unis, ou de n'importe quelpays.

Maintenantt, voyons ce que disaienti les- maafaeturiers,
en 1878, et ce qurun certain nombre d'entre eurx disent
aujourd'hui. Je crois qu'un rapport a été présentâ à la
chambre, en 1878 sur la coadition dian bon nombre de mfa-
nufactures de la province d'Ontario. L) premier que je
mentionnerai est un fondeur ayant un capital de $180,000.
D»nai&e rapport, il1 dit.:

Pas de.profit sur le fonds capital l'année dernière, en cons6quence
des mauvaises dettes et d'une -vive ao mptition ; là mesure de la protec.
tion dot ileavaint profit, aa ti iindstrie d'unemamèreiude
et ils ont trop pousat les affaires.
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Cela existait avant la politique nationale, et si la protec-

tion dont ilI jouissaient alors avait stimulé leur industrie,
quo ne verrions nous pas aujourd'hui:

Etablissement de binneterie dans l'ouest; trop de concurrence, et
affaires exagérée, ; profits, l'année dernière, 6 pour 100.

Un autre établissement de bonneterie ; commerce assez bon ; profits
sur le capital, l'année dernié -e, 8 pour 100,

Grand fabricant de machines à coudre ; n'a pas été en opération tout
le temps ; satisfait, pour l'année dernière, de l'intérdt sur le capital
engagô.

Fabricants d'instrumente agricoles, dans l'ouest; faisant des fau-
cheuse, des moissonneuses et diverses autres machines ; les dix de-niers
mois ont été les plus actifs que nous ayons eus exportation considéra-
ble en Angleterre, Australie, et dans le sud de l'Afrique ; notre com-
merce d'exportation se développe rapidement.

Je regrette que les droits élevés imposés sur le fer aient
mis nos fabricants d'instruments aratoires dans l'impossibi-
lité de payer les droits sur le fer, et de fabr:quer et d'expor-
ter avantageusement leur produits sur d'autres marchés,
comme ils pouvaient le faire avant l'imposition des droits
sur le fer.

Lorsque M. Massey a été eraminé devant la commission
de coalition, l'année dernière, quelle a été sa déclaration su
au sujet do l'effet produit sur son industrie par l'augmenta.
tion des droits sur le fer? Il a déclaré que l'augmentation
des droits sur le fer, dans une seule année, a fit payer à sa
maison, la somme de $30,000 en plus. Lorsque le bill a
été présenté à la chambre, proposant l'augmentation des
droits sur le fer, j'ai écrit à l'un des agents do %£. Massey,
et j'ai reçu de lui une lettre. par laquelleil déclarait, à cette
date, qu'il lui était impossible de fabriquer, à moins d'aug-
menter d'au moins 10 pour 1(10 le prix de ses instruments.
Tel est l'effut qu'a eu l'augmentation des droits sur Io fer;
elle a obligé lei cultivateurs du Canada à payer une aug-
mentation de prix de 10 pour 100 sur les intruments qu'ils
emploient sur leurs terres. Voici une autre déclaration,
James Nixon, d'Ingersoll, dit:

Les profite de cette compagnie, l'année dernière, après avoir fait large
la part des dettes mau vaises et douteuses, ontété de vingt-huit pour 100,
sur le capital payé. Nos proßtscrdir.aires ont été de plus de trente pour
100. I • • Jamais cri plus absurde n'a été proféré que celufEde pré-
tendre que les manufacturiers souffrent par défaut de protection, pendant
qu'en réalité, les industries manufacturières, non compris le bois de
construction, sont aujourd'hui plus prospères que toutes les grandes
industries du pays, à l'exception près, peut-être, de l'agriculture. On
peut dire, en toute sûreté, que généralement les manufacturiers du Ca-
nada sont présentement aussi prospères q 1e le sont les manufacturiers
de n'importe qu l pays du mon e.

Telle est la déclaration faite par un manufacturier, aun
sujet de son industrie, en 1878 Maintenant, qu'il me soit
permis de lire un extrait ou deux de déclarations d'une
autre classe. Je vois que M T. G. Haskett, de Peterborough,
commerçant de bois, propriétaire de moulins et entrepre-
neur de bâtisses a été interviewé par un reporter du Mait,
et voici ce qu'il a dit :

Nos affaires sont très considérables et comprennent plusieurs branches
d'affaires. Nous travaillons le bois, nous faisons de la farino, nous fabri-
quons des lainages, nous spéculons sur les terrrains, ie bois, etc. Un
marché aussi étendu que celui que nous aurions par l'union commer.iale,
profiterait à toutes ces branches. Je puis manufacturer, pour 60,000,000
d'habitants avec plus d'avantage que pour 5,000,000 d'habitants.

C'est là l'opinion d'un des plus grands manufacturiers de
cette partie d'Ontario. Je vais lire maintenant l'opinion
d'un carrossier.

Les droits surle fer ont augmenté considérablement le prix du fer, et
ont réduit noe profits, en conséquence, vu qu'il n'y a paten une agmnen-
tation correspondante dans le prix du détail des articles fabriqué. Il
est un certain nombre de nos manufacturiers, qui ont lieu de se p!aindre
du tarif protecteur; de fait, quelques uns d'entre eux ont fait faillite.
Notre marché est trop petit et il est trop encombré. Nous pourrions
produire beaucoup plus que nous ne produisons, sans beaucoup de
dépenses en plus, et sans beaucoup plus d'efforts, si nous pouvions
écouler plus facilement nos produits. Je crois que je puis faire la con-
currence à n'importe qui; je ne vois pas pourquoi je ne la ferais pas. 8i
je ne suis pas autant homme d'affaires que mes rivaux, pourquoi le
public souffarait-il à mon profit ?

Permetter-moi de vous faire part des idées des cultiva-
teurs du comté de Bruce, A une réunion du Farmer's

Institute, tenue il y a un an, dans le village du Teeswater, la
résolution suivante a été adoptée à l'unanimité, dans une
assemblée très nombreuse :

Que cette assemblée est d'avis que le commerce libre entre le Canada
et les Etats-Unis serait avantageux aux deux pays, et c'est notre désir
que cette mesure soit adoptée.

Telle est l'opinion des cultivateurs, aussi bien que des
manufacturiers, et tout député qui représente un comté
dans Ontario ouest, qui se lèvera dans cette chambre et
déolarera que l'opinion de la majorité, aujourd'hui, n'est pas
favorable à la réciprocité absolue avec les Etats-Unis, ne
représentera pas les faits tels qu'ils sont,

Permettez moi de vous dire, maintenant, qu'avant mon
départ de chez moi pour venir ici, deux conservateurs res-
pectables et instruits m'ont dit: Au cours de la discussion,
en 1878, nous avons cru que les réformistes de ce pays
étaient fous, lorsqu'ils exposaient leur doctrine; en 1 83,
nous commencions à avoir des doutes; toutefois, nous
avons voté avec le parti conservateur; mais lorsquo nous
vînmes à 1887, il nous avait été démontré jusqu à l'évi-
donce que la politique nationale avait complètement man-
qué son but en ce qui concerne la classe agricole, et jamais
nous ne donnerons notre vote à l'appui d'un gouvernement
qui imposera une telle politique aux clases ouvrières et
agricoles du pays. Ce n'est pas là l'opinion d'un ou deux
individus isolés, mais c'est l'opinion de centaines de gens
dans toute la partie ouest d'Ontario.

Je désire maintenant parler de quelques articles qui ont
été mentionnés par le ministre des finances, et je dois dire
que je m'attendais de sa part à un exposé tout différent que
celui que contient son discours budgétaire, spécialement
parce que dès l'exorde de ce discours, il nous a dit qu'il
parlerait avec franchise et sincérité, mais l'exposé de
l'honorable ministre m'a grandement désappointé et vrai-
ment surpris.

L'honorable ministre a dit que toutes les maisons des
cultivateurs étaient construites avec leur propre bois, que
leurs instruments de culture étaient fabriqués de bois poussé
dans le pays, et qu'ils n'avaient aucun droit à payer sur
leur outillage. L'honorable ministre connaît.il quelque
chose de la culture et de l'outillage de forme, dans Ontario?
J'ai été surpris de voir le ministre de la marine se lever
ensuite, lorsque cette assertion a été relevée, et déclarer que
le minis're des finances n'avait pas fait mention de l'outil-
lage des fermes; j'.ii été surpris d'entendre une assertion
aussi impudente faite devant cette chambre. Qu'a dit le
ministre des finances?

Presque tous les aliments que consomment les oultivateurs sont des
produits de leurs terres, et ne paient aucun droit:. le. blé qu'il cultive
et qu'il a fait moudre au moulin voisin a été cultivé sur sa terre et ii ne
paie aucun droit sur ce blé. La maison méme, les dépendances, les gran-
ges, tout ce qui est nécessaire en fait d'abri pour l'exploitatin d'une
ferme est construit avec du bois qui pousse dana le pays, dont nous
avons un surplus, et sur lequel il ne paie aucun droit.

Il a ajouté ensuite :
Les vetements, pour lui et sa famille sont, danu bleu des cas, faits de

la laine qu'il produit lui-mdme ; on si elle n est pas produite par le cul-
tivateur, il s'habille et habille sa famille avec des étoffes de nos fabriques,
dont la matière première est admise en franchise. Les grog ustensiles de
toute espèce, ses meubles solides et de choix, ses instruments aratoires
sont faits, et faits pour le mieux, avec des bois de son propre pays

Je suis étonné de voir qu'un honorable ministre occupant
la position éminente de ministre des finances ait fait une
assertion de ce genre, destinée à parattre sous les ye"z de
cultivateurs intel1igents, savoir: que tout leur outillage est
fabriqué avec leur propre bois. Il n'y a pas pour $5 de bois
qui entre dans leur outillage, sauf dans lesoharrettes, les bug-
gies, les sleighset les cutters, Unelieuse automatique ne con-
tient pas pour plus deS5 de bois ; dans une faucheuge, il n'y a
que le timon qui soit en bois: dans une herse double, il n'y
a pas de bois. Toutefois, l'honorable député a essayé de nous
faire croire que tout l'outillage des cultivateurs étaient fabri-
qués avec leur propre bois, et ne payait aucun droit. Je con-
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seillerai à l'honorable ministre de visiter quelques-unes des
fermes d'Ontario et d'y examiner les instruments requis, et
avant que je reprenne mon siège, je lui dirai en quoi consiste
un assortiment d'instruments aratoir,,s, et les droits que le
cultivateur est tenu do payer sur ces instruments.

On nous a parlé de la vosselle dont il se sert. Le culti-
vateur paie 35 pour 100 sur sa feïenco: ceux qui ont moins
de moyens paient 30 pour VA0 sur la poterie; nais quant à
l'homme riche qui peut aller aux Etats-Unis et y achcter de
la vaisselle d'or ou d'argent, il ne paie quo 20 pour 100.
Voilà un échantillon des taxes imposées auj urd'hui sur les
populations du Canada. Au sujet de l'habillement, l'hono-
rable député a dit:

En sorte que, prenant le tout en masse, en gros, les articles spéciaux
de consommanon, et d'ameublement, et de combustible pour le cultiva-
teur sont ceux dont ce pays produit un surplus, qui sont libres de droits
dans les limites du Canada, et sur lesquels il n'y a pas un sou de taxe
à payer.

Quant à l'habillement, qu'il me soit permis de dire ceci:
Je suis parfaitement au courant des lois du commerce et je
connais la position de nos cultivateurs. Il peut se faire
qu'il y a des années passées, le cultivateur fabriquait ses
propres étoffes, ou qu'il pouvait transporter sa laine chez le
cardeur et l'y faire carder et filer, mais ce ternps-là n'existe
plus. Présentement, le cultivateur porte sa laine chez le
manufacturier, et celui-ci l'achète au y -ix du marché, et le
cultivateur s'habille ainsi, au prix du marché-ce qui
équivaut à 2 pour 100 moins cher que s'il achetait de
pareilles étoffes importées d'Angleterre en ce pays, et cela
couvre les frais d'assurance et le prix du fret. En sorte
qu'il lui faut payer tous les droits, et lorsqu il a payé tous
les droits, il lui faut payer 25 pour 100, en sus des 35 ou
40 pour 100 de droits sur les lainages. C'est ainsi que le
fardeau des taxes pèse très lourdement sur les cultivateurs
Je ne dis pas que les cultivateurs vont quêter de porte en
porte, mais le revenu du cultivateur est grandement dimi-
nué par les lourdes taxes qu'il est tenu de payer.

Je vais donner une liste des choses dont se sert un culti-
vateur ordinaire dans la province d'Ontario, en laissant de
côté quelque machines que possède tout cultivateur à l'aise.
Je vois qu'une lieuse coûte $135; une faucheuse, $70 ; un
riteau mécanique, $22; deux voitures de roulage, $120. On me
permettra de faire remarquer ici que les prix de ces diverses
machines sont basés sur ceux payés par la ferme ep-éri-
mentale d'Ottawa. J'ai pris ces prix dais le rapportdet l'au-
diteur général, et, conséquemment, ils -doivent être exacts.
Voici une liste des autres articles et de& prix: 2 charrues,
$32 ; 2 herses, $24; un cultivateur, e36; une charrue à socs
multiples, $18; un double traîneau, $24; un semoir méca-
nique, $75; un scarificateur, 815; un rouleau, $20 ; un ta-
rare, $28; une machine à couper la paille, $15; un manège,
$75 ; un semoir à navets, $15; une meule, $8; 2 harnais dou.
bles, $60 ; un harnais simple, $64; surfais, $4; couvertures
de chevaux, $4 ; cordes, poulies, et fourche mécanique, $30;
un cutter, $40; un buggy, $120 ; . poêles, $38; une machine
à coudre, $40; une tordeuse, $6; une laveuse, $16 ; un coffre
d'outils, $20. Cela forme une somme de $1,040.

Maintenant, voyons quelle est la somme de droits que paie
unqcultivateur sur ces articles. Sur les instruments aratoires,
le droit s'élève à $270, et le total des droits, y compris ceux
sur les ustensiles de ménage, est de 8295.37; c'est là ce que
doit payer un cultivateur sur ces articles. Je prétends de
p lus que tous ces articles, y compris les poëles, les laveuses,
les tordeuses ne dureront pas plus de dix ans en moyenne.
S'il faut les renouveler tous les dix ans, le droit annuel que
doit payer un cultivateur ordinaire de la province d'Ontario
est donc de $32.50. J'ajoute $3 de droits sur la ficelle aux
829.60 de droit sur les instruments aratoires, parce que je
constate que c'est à cette somme que s'élève annuellement
le droit sur la ficelle. L'ameublement d'une maison de cul-
tivateur coûte $200, droit $52; tapis dans trois pièces, $70 ;
droits $20; vêtements pour une famille de cinq personnes,
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$150, droits 8 19; un baril de sucre à 7 cents la livres, 821,
droits $8.50, huile de pétrole, 10 gallons3 à 30 cents, 83, droits
$1.24; riz, farine de maï, épices, poudre à 1 âtissorie et rai-
sins, droit $2. Ainsi, 850.84 sur les vêtement et les proui-
sions de la famille et $32.50 sur les instruments aratoires
forment la somme de $83.34, que le cultivateur a à payer
dans l'année.

On nous a dit qu'un cultivateur pourrait construire sa
maison sans avoir de droits à payer sur le bois. Je suis
allé chez un quincaillier qui, tous les étés, fournit aux culti-
vateurs ce dont ils ont besoin pour leurs maisons et leurs
granges, et j'ai constaté que la quineaillerie pour une cuisine,
un petit salon, deux chambres à coucher et une petite salle
en haut, coûte $52, et que le droit s'élève à $10. Une grange
ordinaire coûte $81; droits, $16.43. Tapis, $70; droits,
$20. Meubles, $200; droits, $52. Couteaux, fourchettes
et cuillers, 810; droits, 82 50. Services à dîner et à dé-
jeûner, $30 ; droits, $8. Total, $443; droits, $108 83. Nous
constatons, aussi, que sur les autres articles dont on peut
avoir besoin, le droit sur les horloges est do 35 pour 100 ;
sur la literie, de 43 pour 100 ; sur les essuie.mains, 25 pour
100 ; sur les tuiles courbées avec semelle pour drainage, 28
pour 100 ; engrais, 20 pour 100; et sacs pour le grain, 27J
pour 100. J'ai écrit à une maison qui importe beaucoup de
fil de fer, et j'ai appris que le prix du gros du fil de fer
barbelé, au Canada, est de 5¾ cents la livre, pendant que le
même article, à Chicago, ne coûte que 83.85 pour 100 livres,
en gros. Au Canada, le fil de fer se vend, au détail, 6J
cents la livre, et à Chicago, 4 cents la livre. Un cultiva.
tour qui construit 40 perches de c'ôture en fil do fer, a à
payer 85.36 de plus, que si le fil do for était admis en fran-
chise, et pour un quart de mille de cette clôture, il a à payer
$10.72.

L'honorable ministre de la marine et des pêcheries a de-
mandé si l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) prétendait dire que la politique du gouverne-
ment avait été cause d'une diminution du prix des terres.

Tous ceux qui connaissent quelque chose en économie po-
litique ou connaissent la situation présente du cultivateur,
savent que la terre ne vaut qu'en raison du bénéfice qu'on
peut y faire, après que toutes les charges et tous les impôts
ont été payés. Que cet impôt soit direct, indirect, ou de
toute autre manière, la terre est obligée d'y subvenir. Cet
imi ôt doit ê're priq sur la terre et il en diminuie la vnlour
d'autant. J'ai démontré que ', droit annuel sur les instra-
ments agricoles ent de $32.50, et cela, sur une ferme de 90
acres, avec 60 acres en cultur o, fait 53 cents par acre, aug-
mentant de 53 le prix de production d'un acre de blé, ou un
peu plus do 2½ cents par minot.

Voilà ce que coûte de plus, rien qu'en raison des instru-
ments agricoles, la proluction d'un mmnot de blé dans la
province d'Ontario. Capitalisons à 6 pour 100 les $32.50 que
paie annuellement le cultivateur sur les machines agricoles,
et l'on verra que rien que sous le rapport des irstruments
aratoires, le prix d'une ferme est diminué do 8540, car cette
somme à 7 pour 100 donne $32.00 ; ainsi, une ferme est di-
minuée de $540, à raison des charges annuelles dont elle est
grevée par suite du droit sur les instruments agricoles.
Prenons maintenant le total de $83 de droits que le cultiva
tour est obligé de payer, capitalisons cette somme à 6 pour
100, et nous trouvons qu'elle diminue de 81,383 la valeur
d'une bonne ferme de 160 acres dans Ontario. Et cepen-
dant, les honorables députés de la droite prétendent que les
cultivateurs ne paient pas de droits et que le tarif ne leur
cause aucun préjudice.

Pas plus tard que l'an dernier, M. l'Orateur, j'ai entendu
dire dans cette chambre qu'une ferme de 100 acres dans la
praviuce d'Ontario rapportait $790 par an et que les dépen-
ses s'élevaient à $720, ne laissant au cultivateur que $70 do
profit pour une année de travail. Etudions un instant l'effet
du droit sur le cultivateur. Le droit qu'il a à payer mange
tout le profit qu'il fait sur sa terre, parce que dans le calcul
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fait ci-dessus, le droit n'était pas inclu. Or, je remarque
que le directeur général des postes a déclaré l'an dernier,
dans un discours, que les cultivateurs canadiens ne pouvaient
retirer nacun avantage d'un commerce sans restriction avec
les Etats-Unis, que les seuls articles sur lesquels ce régime
lui serait avantageux seraient les chev&ux, l'orge et quelques
Poulets. Voilà en quoi consistaient les renseignements de
l'honorable ministre.

Voyons maintenant quelques-uns des articles que nous
avons exportés. En 1888, nos exportations totales dans tous
les pays, se sont élevées à $78,000,000, dont 840,155,656, en
produits agricoles. Nous avons exporté aux Etats-Unis
pour une valeur de $37,300,000 et en Angleterre, pour une
valeur de $33,600,000, soit 83,700,000 de plus aux Etats-
Unis qu'en Angleterre.

En 1878, nous avons exporté aux Etats-Unis pour une
valeur de 825,245,000 ; et, en 1883, pour une valeur de
$42,572,000, une augmentation de 817,337 000 ou de 75 pour
100. Nous avons exporlé en Angleterre, en 1878, pour une
valeur de 846,000,OO et, en l888, pour une valeur de
$40,000,000, une diminution de 86,000,000 ou de 15 pour
100, ce qui démontre d'une façon concluante que les Etats-
Unis sont notre marché naturel et que notre commerce avec
ce pays va augmentant.

Prenons maintenant les marchandises importées du
Canada et nous voyons que nous avons importé d'Angleterre
pour une valeur de $ 19,298,000, sur laquelle nous avons
payé 88,972,419 de droits, tandis que nous avons importé des
Etats-Unis pour une valeur de $48,481,000 sur laquelle nous
avons payé 87, 108.23 de droits ; en d'autres termes, nous
avons importé des Etats-Unis des marchandisas pour une
valeur de 89,000,000 de plus que de l'Angleterre, et sur les-
quelles nous avons payé 81,863,000 de moins en droits ; et
cependant, les honorables ministres crient très-tort contre l'é-
tablissement d'un tarif différentiel contre l' Angleterre. N'est,
ce pas là cependant un résultat d'ifférentiel ? N'est-ce pas lais.
sar entrer les marchandises des Etats-Unis à des conditions
plus favorables que celles de l'Angleterre? Prenons mainte.
enant la moyenne annuelle de notre commerce, pendant deux
périodes de cinq années chacune. De 1873 à 1877 notre
commerce avec l'Angleterre a été de 895,665,000 et de 1884
à 1888, il a été de 884, 400,000, une diminution de $11,365,000
ou 12 pour 100. La moyenne annuelle de notre commerce
avec les Etats-Unis, de 1,73 à 1877,o été de 883,28,000, et,de
1884 à 1888, de 896,299,000, soit une augmentation moyenne
annuelle de 83,071,475. On nous a dit que les Etats-Unis
ne peuvent pas être le marché pour les produits des oultiva-
teurs canadiens, parce qu'ils ont eux-mêmes une grande
quantité de produits agricoles. J'ai été un peu surpris d'en.
tendre l'honorab!o député de Huron-Ouest, l'an dernier, dire
qu'il ressortait d'un rapport des Etats-Unis qu'en 1887, les
exportations de produits agricoles s'étaient élevées à
8485,500,000, dont $2,000,000 consistaient en viande; puis
il ajouta:

Je vous le demande, est-il possible qu'un p-ys qui exporte une telle
quantité de produits agricoles ait besoin des prodnits du Canada ?

Il semble cependant être mieux renseigné quand il arrive
à l'année actuelle, car il dit:

Ils ne viennent pas nous donner $200 ou $250 pour un cheval simple-
ment parce qu'ils nous aiment. Non, s'est parce qu'ils ont besoin de
chevaux, et s'ils n'en avaient pas besoin, ils n'en achèteraient pas.

Nous voyons qu'ils en ont besoin cette année, bien qu'il
n'y eût pas de marché pour les chevaux aux Etats-Unis en
1887. je désire constater que les Etats-Unis, en 1888, ont
acheté du Canada pour 810,106,278 de produits agricoles,
pendant que l'Angleterre n'en a acheté que pour 84,292,
640, laissant un surplus de $6,133,638 en faveur des Etats-
Unis. De plus, nous avons expédié en Angleterre 54,258
têtes de bétail et aux Etats-Unis 40,047. Nous constatons
aussi que le blé, en 1888, 36J pour 100 de notre exportation
totale sont allés aux Etats-Unis et 63 pour 100 en Angle-
terre. Les Américains viennent sur nos marchés faire la 1

concurrence à nos acheteurs pour l'achat de notre blé, sur
lequel ils paient un droit de 2) cents le minot, pour l'em.
porter dans leur pays. Y a-t.il un député de la droite qui
prétende que si ce droit était enlevé, au lieu de 777,000
minots du blé, en 1883, les Américains n'auraient pas acheté
trois fois cette quantité ? Je prétends que si les droits avaient
été abolis, ils en auraient importé une beaucoup plus grande
quantité, parce qu'ils ont besoin de notre blé pour la
semence et sont prêts à payer un prix raisonnable, car tout
le monde sait qu'à un pays du midi, il faut des grain d'un
pays du nord, Ces deux articles démontrent claiiement
les avantages que nos cultivateurs retireraient de la réci-
procité absolue.

Prenons maintenant les oeufs: nous voyons que pendant
les six derniers mois de 1870, 85,403 est tout ce qui a été
payé pour les œufs expéliés du t'anada aux Etats-Unis. En
187 1, le droit sur les eufs fat aboli, et pendant les six pre-
miers mois de cette année, la valeur des oeufs exportés s'est
élevée de 85.403 à 8290,000, et, en 1883, à $2,119,000, ou une
augmentation de 39,00.) pour 100, Voyons les pommes: en
1883, à l'époque où le gouvernement américain enleva le
droit, nous avons expédié 33,700 barils aux Etats-Unis, pen.
dant qu'en 1887, nous en avons expédié 10 ;,000 barils, et en
1888, 170,840 barils, soit une augmentation dans cette
courte période, de 500 pour 100. Ce qui démontre clairement
que bien que les Etats-Unis produisent une grande quantité
d'oeufs et de pommes, ce serait un grand avantage pour nous
d'avoir leurs marchés pour l'écoulement de nos produits.
C'est là un exemple de ce que ferait pour le Gauada la ré3i-
pro ilé absclAe en fait de produits agricoles, et je crois que
si nus avions cette réciprocité, les Euats-Unis seraient notre
principal marché. En lc88, les Américains ont payé
8155,000 de droits pour importer notre blé chez eux, et
8936,000 pour notre orge. Ils ont payé 82,565,000, pour
importer chez eux nos chevaux, nos bestiaux, nos moutons,
nos volailles, nos pommes de terre, notre foin, notre orge,
notre laine et notre blé.

Les honorables députés de la droite pourront peut-être me
répondre que nous ne retirerons aucun avantage de l'abo.
lition du droit, mais nous nous rappelons qu'en 1878, l'hono-
rable premier min :tre nous disait que le eultivateur
canadien qui exportait de l'orge aux Etats-Unis, ne recevait
que 8900 par 1,000 minots, là cù le cultivateur américain
recevait 81,000, et le sénateur Macpherson nous a dit que le
cultivateur uanadicn qui expédiait sur le marché'de Buffalo
cinq chevaux de $100 chacun, ne retirait que $400, pendant
que l'Américain qui vendait le même nombre de chevaux au
même prix, recevait la somme entière de $500. Nos culti-
vateurs avaient à payer un droit de 20 pour 100 sur leurs
chevaux à la frontière américaine. Ce sont là des autorités
que les honorables députés de la droite ne peuvent pas con-
trodire, puisqu'elles sont de leur propre parti, et je prétends
que si ces arguments ont quelque valeur pour ce qui con-
cerne l'orge et les chevaux, ils en ont aussi pour les autres
produits agricoles, car les quantités que nous pourrons
expédier sur le marché américain sont tellement petites,
comparées aux quantités que ce pays produit, qu'elles
n'affecteraient nullement les prix. Je maintiens donc que
nos cultivateurs ne sont pas traités équitablement sous
l'opération du tarif actuel.

Le ministre des finances nous a dit que la matière première
dont se servent les fabricants canadiens, telles que la laine,
les peaux crues, les peaux repassées, et certaines espèces de
bois qui entrent dans la fabrication des meubles est admise
en franchise, mais admettons en franchise quelque chose
qui serve au cultivateur. Nous voyons qu'il a à payer les
droits sur les tuiles pour drainage; nous voyons qu'il a à
payer un droit sur les engrais, et que pour le maïs on établit
contre lui un tarif différentiel en faveur du distillateur,
Je prétends que l'admission du maïs en franchise serait un
grand avantage pour le cultivateur. Tous les ans, nous
envoyons aux Etats-Unis pour les y faire engraisser, 40,000
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têtes de bétail, dont 80,000 de la province d'Ontario, et on
pourrgit engraisser avec profit ces animaur dans notre
propre pays, si lo droit sur le maïs était aboli. Nos cultiva-
teurs ont à payer aujourd'hui un lourd impôt de 7J cts
sur le maïs. Aujourd'hui, l'orge se vend 54 ets le minotot le
maïs, 39, livré en entre[ôt. Et si le mtï i était admis en
franchise, ce serait un grand avanta 'e pour le cultivateur,
parce qu'il lui en cnûterait moins cher pour engraisser ses
animaux avec le maïs à ce prix, viu surtout que ce grain
donne à6 Ibs au minot, tandis que l'orge n'en donne que 48
Ibs.

Nous avons entendu discuter la question des engrais, mais
il n'y a pas de moyen de donner au cultivateur un engrais
à meilleur marché, que de lui permettre d'acheter en fran-
chise le m:ïs aven lequel il nourrit ses bestiaux et do
recueillir l'engrais pour le mettre sur la terre. L'engrais
d'une tonne de m ïs vaut £1 Ils. ou 87 44 la tonne, et si
les honorables députés de la droite aiment tant le cultiva-
teur, pourquoi ne le metent ils pas sur un pied d'égalité
avec le distillateur et ne lui accordent-ils pas une remise de
droit sur le maïq, du moment qu'il certitie qu'il va engrais-
ser avec ce grain les bestiiiux destinés à l'exportation ?
Mais accorde-:on une seule faveur au cultivateur ? Le
temps est proe cependant où ces messieurs sentiront le
poids des charges qu'ilsent imposées aux cultivateurs d'On-
tario, et si je ne me méprends pas sur les signesdes temps,les
cultivateurs de la partie ouest du Canada comprennent par-
faitement qnel est leur intérêt et, après avoir été trompés
par la politique nationale et après avoir constaté que les
promesses faites bu nom de cette poliiique n'ont pas été
tenues, ils sont aujourd'hui convaiineus qu'ils n3o peuvent se
fier aux déclrations du gouvernement. Qu'on prenne, par
exemple, la déclaration du ministre des finances que tous
leurs instruments agricoles sont faits de bois pris dans le
pays. C'était une déclaration puérile à faire aux cultiva-
teurs intelligents du Canada, et il n'y a pas le moindre
doute qu'ils se la rappelleront, quand ils auront l'occasion
d'aller enregistrer leur vote aux prochaines élections. Je
suis aussi convaircu qu'on peut l'être d'une chose à venir,
que dès que le gouvernement actuel leur en donnera l'occa-
sion, ils lui donneront la leçon qu'il mérite.

J'ai trouvé plaisante la prétention de l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries, que les élections de 1882 et
1R81 étnient un" réponse à la déclaration de l'honorable
d6 óuté d'Oxt .J-Sud (srd ichard Cartwrui) et j'ai été
très sirpris d'er.lendro l'honorable dépu'é dA Renfrew
(U . White) prétendre que c'est la populatioi qui avait
servi de base à l'acte du remaniement des comtés. J'étais
porté à croire d'abord qu'il diýait une fauseté, mais jeu
suis venu à la conclusion que son affirmation est parlaite-
ment exacte et que cet acte est en effet basé sur la popula-
tiou-non pas cependant sur la population numérique, mais
bien sur la population politique. Prenez B3ruce.Ouest et
Bruce-Nord, par exemple, deux comtés voisins. Le gouver-
nement jugea nécessaire de donner à Bruce-Ouest une popu-
lation de Z5,618 afin d'y entasser lhs grits, mais qu'a-t-il
fait pour Bruce-Nord ? Il ne lui a donné qu'une population
de 17,625 ; à Middlesex-Est, une population de Z4,54, et à
Middlesex-Sud, 18,880. Quant à Huron-Sud, que j'ai l'hon.
neur de représenter, je dois dire que c'est grâce à cette loi
que je suis devenu membre du parlement, mais quels sont
les faits en ce qui concerne Hurou-Sul et les autres divi-
sioni électorales de Huron ? IHuron-Sud a une population
de 23,042, et Cardwell n'a qu'une populatioin de 16 770.

Eu ce qui concerne le comté de Huron, j'ai entendu un
conservateur respectable déclarer que ni sir John ni son
gouvernement n'était responsable de ce remaniement. Il
est vrai 3 u'il a été remanié; mais le remaniement lu: avait
été confie à lui-même, disait-il, et les changements qu'il
avait conseillés avaient été acceptés; et il est évident que
cela a été fait purement à un point de vue de parti, et non
pas dans l'iutérêt du pays, comme voudrait le faire croire
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l'honorable député de Renfrew. S'il y a un acte dont le gou-
vernement doive rougir, c'est bien celui-là et celui de la
franchise électorale. J'ai été surpris d'entendre, l'autre soir,
l'honorablo ministre de la marine et des pêcheries exprimer
son étonnement d'entendre l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) déolarer, comme il l'a fait en 1876
ou 1S77, que tout l'argent emprunté on dépensé dans le
pays avait été consacré à des entreprises productives. Cela
m'a reporté à l'année 1885, lorsque, par suite de la mia-
vaise administration du gouvernement dans le Nord-Oaest,
après des avis répétés, après avoir reçu, de son propre aveu,
tous les renseignements qu'il pouvait désirer, après avoir
exaspéré une partie de cette population en lui refusant les
droits et privilèges auxquels elle avait droit, il a dépeisé
87,000,000 des deniers publics pour réparer l'insurrection qui
y avait éclaté. J'aimerais à savoir si c'est là un place-
ment productif. Il aura peut-être été productif en ce seas,
qu'il aura fait comprendre au gouvernement qu'il y a une
borne à la patience du peuple dmas un pays libre. Mais
c'estcertainement la seule manière dont on puisse prétendre
que ce placement a été avantageux. J'aimerais à savoir si
c'était un placement avantageux que de dépenser 8400,000
on $500,000 pour mettre on opération la loi de la franchise
électorale, une mesure tellement inique qu'on n'a pas pu
faire reviser les listes depuis 1885 et que, dans les dernières
élections qui ont eu lieu, n grand nombre d'électeurs ont
été défranchisés. Etait-ce là un placement avantageux ?
Cette loi sera répdiée par la population du pays à la pre-
mière occasion.

Ces paroles du ministre de la marine m'ont aussi rappelé
l'acte des licences. J'avais l'honneur de siéger dans cette
chambre, quand le premier ministre fut averti privément
par le chef de la gauche de ne pas faire adopter cet acte
avant de l'avoir soumis aux tribunaux pour en faire décider
la validité, car il s'apercevrait que l'acte était ultra vires.
Mais le premier ministre ne voulut pas tenir compte de ces
avis, il passa outre, et après avoir dépensé des sommes con-
sidérables, il lui fallut revenir à l'état de choses existant
avant l'adoption de la loi McCar thy, comme on l'appelait.

Il y a encore une autre question à propos de laquelle des
sommes considérables ont été dépensées, et qui peut pré-
tendre que cet argent a été bien employé ? Nous savons
que les agressions du gouvernement fédéral sur les droits
territoi-iau et autres de la province d'Ontario, ont occa-
sion-é d3 fortes dépenses en procès, et chaque fois que la
province d'Ontario a interjeté appel au tribunal en dernier
ressort, il a été démontié qu'elle avait raison. Le seul avan-
tage qu'on puisse espérer de ces dépenses, c'est qu'elles font
savoir à l'bonorable premier ministre qu'il peut aller trop
loin dans ses empiètements sur les droits prov nciaux et
qu'il y a une limite à la patience du peuple.

M. COCK BU RN : Je propose l'ajournement du débat.
La proposition est adoptée, et le débat est ajourné.
Sir _HECl'OR LANGEVLN : Je propose l'ajournement

de la chambre.
M. LAU RIE R: Quelle question sera prise en considéra-

ton demain ?
Sir JOHN A. M iCDONALD: Le gouvernement est

convenu avec l'honorable obel de la gauche, comme il le
sait, que ce débat sera repris et terminé mardi, Deinaio, le
gouvernement procélera sur les articles de l'ordre du jour,
prenant d'abord ceux sur lesquels il prévoit le moins d'oppo-
sition.

M. LAURIER: Les bills ?
Sir JOaN A. MACDONALD : Oui,
Sir RIOHARD OA RTWB[GHr : Le présent débat

sera-t-il continué demain ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Mardi.
La proposition est adoptée, et la chambre s'ajourne 4,

1?:26 a m., vendredi.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 15 mars 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PatRas.

DÉLIB1RATIONS DE LA CHAMBRE.

Sir H ECTOR LANGEVIN : Je propose-
Q ne d'ici à la fin de la session, les projets de loi du gouvernement aient

préséance, les mercredis, après les interpellatio .s, et quel'ordre des déli-
brations fixé pour les lu .dis soit, ci-après, celui desmercredis en vertu de
la règle dix-neuf.

M. LAU 1E R : Je prétends qu'il est tout à fait préma-
turé de la part du gouvernement, de faire cette motion à une
phase aussi peu avancée de la session. Si l'honorable
ministre veut consultor l'ordre du j>ur, il verra qu'il y a
quatre ou cinq pages d'avis de motion, près de deux pages
de bills du gouvernement et d'ordres, et si le gouvernement
prend les mercredi-4, cela équivaut à dire que ces questions
ne seront pas discuées A cette session. J'espère que l'hono-
rable ministre n'insistera pas sur sa motion à l'effet de
prendre les mercredis, et qu'il attendra une semaine ou deux
avant d'adopter cette ligne de conduite. Je fais ces
remarques dans le seul but d'expédier la besogne de la
chambre.

M. MIfCHELL: J'approuve entièrement les remarques
de l'honorable chef de la gauche et dans les auti es sessions,
je me suis toujours opposé à ce que le gouvernement enlève
aux députés les jours consecrés à la discussion des bills
d'intésêt privé. Je ne crois pas. que les bills d'intéiôè
publie pressent assez pour jusLifler mon honorable ami
d'insister pour que sa motion prenne effet la semaine pro-
chaine. Je crois que l'honorable ministre ferait bien de
consulter les intérêts des députés, qui ont à soumettre à la
chambre des questions intéressant leurs comtés, et je crois
que la motion devrait être résci vée pendant, au moins, une
semaine encore, afin qu'on puisse débarrasser un pou l'ordre
du jour.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le gouvernement ne désire
pas enlever aux députés une partie du temps qu'ils ont à
leur disposition. Les projts minitériels inscrits sur l'ordre
du jour ont peut.è re autant d'importance que Ics affaires
d'intéiêt partiuulber, et si nous voulons que la session ne se
termine pas à une date trop avancée de la saison, afin que les
députés n'en souffrent pas d'inconvénients, il nous faut
prendre un jour de plus afin de finir au temps voulu. Les
honorables députés ont eux mêmes fixé Pâques comme la
date à laquelle la session doit se termicer, et, en discutant le
lundi les articles de l'ordre du jour fixés pour le mercredi,
ils verront qu'ils ont le double avantage de soumettre leurs
motions pendant les trois premières heures de la séance, puis
d'avoir la soirée pour les bills d'intérêt privé. Je crois que
de cette4 façon le travail de la session pourra se poursuivre
sans îicoinVénicnt pour les honorables dépués. Je n 'ai
aucun doa!e que k premier ministre fera ce qu'il a déjà fait,
une fuit ou deux,

M. M ITCHELL : Accéder aux désirs de la gauche.
Sir HECTOR LANGE VIN : Par exemple, lundi nous

pourrons passer les avis de motion qui ne soulèvent pas
d'opposition. Cela a déjà été fait, mais plusieurs députés
n'étaient paa péis à procéjer. Je crois que, de cette
manière, les honorables députés auront toute facilité de
soumettre leurs motions.

Sir RICHARD) CARTWRIGHT: Je crois que c'est la
première fois que le gouvernement demande quatre jours de
la ýewuine, à la sixième ou seDtième semaine de la session.
Cela rend presque impossible à un député de faire parvenir
un bill d'importance publique à sa deuxième lecture. Je nu

crois pas que l'honorable ministre réussisse a expélier la
besogne au moyen de cette motion, car il y aura probable.
mont plus de discussions, quand on proposera que la
chambre se forme en comité des subsides, qu'il y en aurait
si on donnait aux députés le temps de soumettre leurs
motions. Je ne crois pas que le premier ministre, dont les
souvenirs peuvent se reporter plus haut que les miens,
puisse citer un seul cas dans lequel le gouvernemont ait
proposé de prendre pour lui quatre jours de la semaine, à
une date aussi rapprochée que le 15 mars, quand la session
n'a commencé que le dernier jour de jinvier.

Sir JO RN A MAC.DONA L D: Une motion semblable à
celle-ci a été faite l'an dernier et adoptée, mais je dois dire
que la session était plra avancée. J'ai eu quelques conver-
sations avec les députés des deux côtés de la chambre, et il
me paraît y avoir una désir général de voir proroger le parle-
ment avant Pâques. Le Vendredi Saint se trouve le 19
avril et jeudi, le 18, il nous faudrait ajourner pour jusqu'a.
près Pâques. C'est parce que je croyais satisfaire le désir
général de la chambre que je fais cette proposition. Pour
proroger avant Pâques, il nous faut observer trois règles:
10 les discours devront être courts; 2° il nous faudra siéger
tard ; et 30 nous devrons tous être animés du désir sincèro
do rentrer dans nos foyers. Quoi qu'il en soit, les ministres
sont les serviteurs de la chambre, et comme nous résidons
tous à Ottawa, la prorogation après Pâques ne nous cause-
rait pas autant d'inconvénients qu'aux députés qui demen.
rent au loin, et surtout à ceux qui sont dans les affaires et
qui désirent être chez eux,' pour l'ouverture de la saison.
Nous avons déjà repassé ces avis do motion deux fois, et
plusieurs députôéi n'étaient p-s prêts Mi-, comme il arrive
souvent dans les premières semaines de la session, les députés
ne se sont pas encore mis résolument à l'ouvre. Les
motions, cependant, à deux ou trois exceptions près, se
rapportent simplement à des demandes de documents, mais
il n'y a pas de doute que quelques.unes d'entre elles ne sont
là qu'à titre de prétexte à un discours. Si les honorables
députés consentent à ce qu'il me soit permis de présenter de
nouveau cette, motion lundi prochain, je consentirai à ce
qu'elle soit réservée pour l'instant.

M. LAURIER: Je vois avec plaisir que l'honorable mi-
nistre m'insiste pas sur l'adoption immédiate de sa motion.
Malgré mon dé-ir d'expédier la besogne et de voir le parle-
ment prorogé avant Pâques, si c'est possible, je ne c-ois pas
qu'il soit de l'intérêt du pays d'adopter cette motion. Outre
les trois règles posées par l'honorable ministre, il y en a une
autre que nous ne devons pas oublIer: c'est que nous devons
voir aux affaires du pays- et plusieurs de ces motions ont
trait A des questions d'intérêt public. Nous avons repasé
ces motions (eux fois, il est vrai, et s'il en reste autant sur
l'ordre du jour, je ne crois pas que ae soit parce que les dé.
putes n'étaient pas »rêts, comme le prétend l'honorable pre
mier ministre, mais parce qu'ils veulent parIer sur leurs
motions. Il y a trente ou quarante motioos ayant trait à
des questions d'intérêt publie que les députés veulent dis-
cuter devant la chambre, et il n'est que juste qu'il leur soit
permis de le faire. J'assure à l'honorable ministre que
l'ezpédition de la besogne y gagueraiL s'il retirait es motion1
pour la reprendre plus tard.

Sr JOHN A. KAODONALD: Qu'il en soit ainsi.
M. MLTCH ELL: Je ne veux pas laisser passer sans con-

tradiction l'assertion du ministre des travau: publics et du
premier ministre, que ces avis de motions ont été repassés
deux fois, parce que les honorables députés n'étaient pas
prêts à procéler. Ils étaient prêts, mais ils ne voulaient
pas les faire adopter en silence. Ces avis ont été insérés
sur l'ordre du jour, dans le but de faire parvenir a cette
chambre les documents auxquels ils se rapportent, afin de
permettre à la chambre de discuter les questions auxquelles
c-s documents ont trait 8i je comprende bien,, on a repass"
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l'ordre du jour deux fois, dans le but d'adopter les motions
qui ne soulevaient pas d'opposition, afin qu'on pût préparer
et transmettre à la chambre les documents demandés par
ces motions. Mais les motions qui restent sont celles au
sujet desquelles les honorables députés désirent faire cer-
taines remarques. Conséquemment, les deux honorables
ministres sont dans l'erreur en disant que parce qu'une
motion eat restée sur l'ordre du jour, le député n'était pas
prêt à la discuter. Maintenant, la session n'est pas encore
t'ès avancée, et tout en admettant qu'il est désirable qu'elle
finisse le plus tôt possible, nous avons à remplir un devoir
plus élevé, celui de nous occuper des questions que comporte
rotre mandat, critiquer les comptes du gouvernement, et
voir à ce que la cbambre soit saisie des intérêts du peup le
que nous représentons. Quelle occasion avons-nous eue d en
agir ainsi e L'ordre du jour contient cinq ntges d'avis de
motion seulement ; un grand nombre y sont depuis le Coin-
mencement de la session, et il est impossible aux honorables
députés de remplir leur devoir envers leurs commettants, si
on leur laisse un seul jour de la semaine et une partie seule-
ment de ce jour. Je crois véritablement que le très hono-
rable ministre n'a pas raison de vouloir prendre les mercre-
dis, à tout événement, mercredi prochain. S'il voulait nous
laisser mercredi prochain et prendre les mercredis suivants,
je ne suppose pas qn'il y aurait beaucoup d'objections à sa
motion.

M. KIRKPATRICK: Je ne crois pas qu'il serait à pro-
pos de ramener cette question lundi ou mardi, parce que
cela aurait l'effet de nous enlever le mercredi, sans substi-
tuer les articles de l'ordre du jour fixés pour mercredi pro-
chain. Si la question doit revenir devant cette chambre, on
pourrait faire en sorte que la motion s'appliqrâtau deuyième
mercredi ; autrement on devrait procéder immédiatement
sur cette motion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois devoir me rendre
de bonne giâce à cette demande, et ne demander que le
deuxième mercredi.

VERSION FRANÇAISE DES DÉBATS.

M. AMYOT: Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
désire attirer l'attention sur le retard apporté à l'impression
de la verion f arçaeiF des Débats. Nous n'avons reçu que
jusqu'à la p.ge 144, tandis que l'édition quotidienne atteint
la page 640. J'ai pris des reLseigrements à ce sujet et
on me dit que la faute en est aux imprimeurs. Le 13 mars,
les traducteurs aT aient traduit 448 pages, et ils avaient livré
à l'impression 350 pages. Comment se fait-il qu'un égal
nombre de pages ne soit pas imprimé et livré aux députés ?
Je ne me p ains pas de la traduction ; je remarque que cette
année, surtout, elle est très bien faite; j'ai lu un grand nom-
bre des discours qui ont été traduits, et je me suis assuré de
ce fait. Bien que les traducteurs soient peu nombreux-ils
ne sont que neuf-et l'un d'eux, M. Beaulieu, est malhde,
et un autre est occupé à la correction des épreuves; cepen-
dant, ils ont pu suivre de tiès près l'édition quotidienne
des Débats Mais ce qu'il y a de traduit des Débats devrait
être imprimé ; nous avons nos droits; nous représentons
une population de plus d'un million ;'et nous avons droit à
cela. Pour ma part, j'insiste pour que nous l'ayons-et j'es-
père que la chambre et le comité verront àce qu'on remédie
à ce dont je me plains.

M. DESJARDINS: En réponse à la question posée par
l'honorable député de Bellcchasse (M. Amyot , je dois dire
que bien que les traducteurs aient suivi de piès l'édition
anglaise, je crois savoir que l'imprimeur a été retardé parce
que certains députés ont gardé leurs épreuves trop long-
temps. L'imprimeur s'en est plaint et m'a demande dccou-
voquer le comité pour voir si on ne pourrait pas adopter des
règles plus strictes au sujet des dépùtés qui tardent à livrer
leurs discours après les Avoir corrigés, afin que les impri-

M. M.io3LL.

meurs puissent suivre les traducteurs. Peut-être pouvons-
nous aussi attribuer une partie du retard au fait que le bu-
reau des impressions a été nouvellement organisé et que
l'imprimeur n'a pas tous les ouvriers nécessaires. Quoi qu'il
en soit, je crois qu'il a un peu raison de se plaindre de ce
que certains députés ont gardé leurs épreuves trop long-
temps.

M. SOMERVILLE : Je ne crois pas que l'excuee offerte
par l'honorable député d'Hochelaga (M. Desjardins) soit
une explication satisfaisante du retard apporté à la publi-
cation de l'édition française des Débats. Nous savons tous
que lorsqu'un député reçoit les épreuves de son discours,
elles contiennent un avis qu'elle doivent être renvoyées
dans les vingt-quatre heures.

M. DESJARDINS: Cette règle n'est pas observée.

M. SOMERVILLE: Dans tous les cas, c'est la règle, et
je crois que la plupart des députés l'observent; et si les
épreuves ne sont pas renvoyées dans les vingt-quatre heu-
res, l'imprimeur a parfaitement droit de procéder à l'impres-
sion sans les corrections. L'excuse donnée par l'honorable
député d'Hochelaga, que l'imprimeur n'est pas en état de
suffire à l'ouvrage, me semble absurde. Le gouvernement-
a acquis de MacLean, Roger et Cie tout le matériel avec
lequel ils exécutaient toutes les impressions de cette chambre
et- des ministères depuis des années, et, de plus, il a à sa
disposition pour des milliers et des milliers de piastres de
matériel acheté depuis l'établissement du bureau des impres-
sions. Il a plus de facilités pour faire l'ouvrage qu'en ont
jamais eues MacLean, Roger et Cie, et je ne vois pas que oe
bureau soit excusable de négliger ainsi ses devoirs. Si quel
qu'un est à blâmer, c'est le ministre qui en a le contrôle.

M. AMYCT: Je ne veux blâmer ni le ministre ni qui que
ce soit, je ne connais pas assez les détails de l'organisation
pour cela. L'honorable député d'Hochelaga (M. Desjardins)
a empiré la position, car il est évident qu'il s'en est laissé
imposer par les im primeurs. Jo sais très bien que ai les
députés retardent à corriger leurs épreuves, cela retarde
aussi la publication de l'édition revisée des Débats. Mais ce
n'est pas de cela qu'il s'agit dans ce momert. Lorsque les
discours corrigés sont imprimés, la chambre n'a plus rien à
y voir et ils sont envoyés aux traducteurs qui les traduisent ;
or, plus de 200 pages de t'éditien revisée sont traduites et
rendues ch z l'imprimeur, qui ne les a pas encore imprimées.
J'ai voulu seulement attirer l'attention du comité sur ce
rapport, pour qu'il y remédie immédiatement. L'état de
choses actuel constitue une injustice envers la députation
française et ceux qui auraient à envoyer des exemplaires
des Débats traduits.

M. DESJARDINS: En réponse aux remarques de l'hono-
rable député de Brant-Nord, je dirai que l'imprimeur s'est
plaint à moi qu'il était consiiérablement retardé dans son
travail par le fait que certains députés gardaient leurs
épreuves trop longtemps. Je lui ai dit que le comité des
Débats avait établi une règle sévère, d'après laquelle il
devait se conduire, et que si les députés retardent plus que
de raison à renvoyer leurs épreuves, il devait procéder à
l'impression sans attendre les corrections. Quant au retard
dont se plaint l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot)
je verrai à ce que l'imprimeur en soit notifié.

M. LAURIER : D'après ce que je comprends, l'impres-
sion d'après la version revisée n'a rien à voiu avec ce qui nous
occupe. Ce dont ce plaint l'honorable député de Bellechasse
(M. Amyot) c'est que les traducteurs frarçais ont livré à
l'imprimeur 400 pages de manuscrit et il n'y en a que 150
impria.ées.

M. DESJARDINS: Je verrai à ce que l'attention de l'ir-
primeur soit attirée sur ce sujet.
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COMMISSION DU CANAL DE LA VALLÉE DE LA

TRIENT.

M. BARRON: Avant qu'on appelle l'ordre du jour, je
désirerais savoir si les commissaires nommés pour étudier
la question du canal dans la vallée de la Trent, ont fait un
rapport au gouvernement. Une grande partie du pays est
vivement intéressée à l'exécution de ces travaux et attend
avec anxiété le moment de savoir en quoi consiste le rapport
des commissaires, et si le gouvernement doit faire los tra-
vaux ou non. J'ai demandé au gouvernement, au commen-
cement de la session, si les commissaires avaient fait rap-
port et l'on m'a répondu que non. Je crois savoir aujour-
d'hui qu'un des commissaires est parti, que la commission
a terminé ses travaux, et il n'y a pas de raison pour qu'elle
n'ait pas fait son rapport.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demanderai à l'honora-
ble député de renouveler sa question quand le premier mi-
nistre, qui administre présentement ce ministère, sera à
son siège.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill (t.° 17) pour prendre de nouvelles dispositions
concernant l'instruction expélitive do certains crimes et
délits (sir John Thompson), est la une troisième fois et
adopté.

CERTIFICATS DE CAPITAINES ET SECONDS DE
NAVIRES.

La chambre se forme en comité pour étudier le bill
(n° 26) modifiant l'acte concernant les certificats de capi-
taines et seconds de navires, chapitre 73 des Statuts revisés.

(En comité.)

M. TUPPER: J'ai expliqué, l'autre jour, le but de cet
amendement, qui est de permettre aux capitaines et seconds
de navires ayant des certificats de cabotage de conduire à
tous ports des Iles des Antilles leurs navires, qu'ils n'ont le
droit de conduire aujourd'hui que dans les ports de Terre-
neuve et des Etath-Unis, outre les poits canadiens; et je
propose d'y ajouter l'amendement de l'honorable député de
St-Jean (M. Ellis) en insérant les mots suivants : " Et la
côte est de l'Amériquo du Sud," de sorte que ces navires
pourront aller dans les ports de l'Amérique du Sud, aussi
bien que dans ceux des Antilles."

M. JONES (Halifax) : Pourquoi dire seulement la côte
est, au lieu de l'Amérique du Sud?

M. TUPPER : Si nous ne tirons pas la ligne quelque
part, il serait peut-être difficile de justifier cette extension
de privilège. Comme nous restreignons ces navires au ca-
botage, je crois que nous devrions nous arrêter au cap Horne,
et que cela suffit amplement à toutes les fins du cabotage-
assurément à toutes les fins qu'on peut appeler strictement
du cabotage. Nous donnons àces navires une étendue très
considérable, le golfe du Mexique, toutes les Antilles, et la
côte est de l'Amérique du Sud.

Le Général LAURIE: Je suppose que l'amendement
dont j'ai donné avis est compris dans l'amendement del'ho.
norable député de Saint-Jean (M. Ellis).

M. TUPPER : Oui, la résolution de l'honorable député
de Saint-Jean contenait celle de l'honorable député de
Shelburne, (le géLéral Laurie).

M. WELDON : Un des effets de ce bill sera d'obliger
les capitaines et les seconds à prendre des certificats ?

M. TUPPER : Leurs certificats de cabotage leur per-
mettront de faire ces voyages, absolument comme ils leur
permettent maintenant de voyager dans les ports de Terre-
neuve et des Etats-Unis,
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M. ELLIS : Croyez-vous que cette rédaction comprendra
aussi les ports de l'Amérique Centrale ?

M. TUPPER: Je le croik. Les ports de l'Amérique
Centrale seront compris dans les mots "sur la côte est."

M. JONES (Halifax) : Et la Colombie-Anglaise ?
M. TUPPER: Les ports de cette province étant des

ports canadiens, sont déjà compris dans l'acte actuel.
M. DAVIES (I. P.-E): Je ne vois pas bien l'utilité de

ces restrictions. Quand un homme peut doubler le cap
Horne pour se rendre à la Colombie.Anglaise, avec un certi-
ficat de cabotage, il vaut autant lui laisser faire le tour du
monde.

M. TUPPER: Il y a du vrai dans ce que dit l'honorable
député. Mais c'est la loi telle qu'elle existe depuis des an-
nées.

M. EDGAR : Je suggère qu'on ajoute l'Amérique du Sud.
M. TUPPER : Je n'y ai pas d'objection :
Le général LAURIE : Je ne crois pas que le golfe du

Mexique devrait être compris dans ce bill.
M. DAVIES ([. P.-E.): Le ministre fait-il ces extensions

de la loi actuelle d'après les conseils des propriétaires de
navires ? Quelle est la véritable raison de ces change-
ments ? Il me semble que nous défaisons la loi existante
en tant qu'elle nous assure des hommes compétents poer ce
poste et possèlant une certaine science de la navigation.
Cet amendement est de nature à nous priver do cet avan-
tage. Avec la nouvelle loi, un homme n'ayant aucune con-
naissance en fait de navigation, pourra prendre le comman-
dement d'un navire, parcourir toute la côte de l'Amérique,
doubler le cap Horn et se rendre dans la Colombie-Anglaise.

M. TUPPER: En vertu des règlements actuels sur le
cabotage, un capitaine doit être muni d'un certificat qu'il
n'obtient qu'après examen, Lorsque j'ai présenté ce bill, j'ai
expliqué que irs restrictions que nous imposons au cabotage
sont plus grands que partout ailleurs. Ces îaendements
sont introduits à la demande de personnes intéressées des pro-
vinces maritimes, qui prétendent qu'à moins que notre loi ne
soit modifiée dans ce sens, la plus grande partie du cabotage
ira au navire américain. Le capitaine Scott, l'ex-examina-
teur des capitaines et seconds, était d'opinion que les dispo-
sitions de notre loi sont trop sévères pour le commerce, et
je sais qu'à Luînenburg et dans le comté de Halifax, il est
souvent difficile de ce procurer des capitaines compétents
pour les navires se livrant au cabotage, sans éprouver des
retards considérables et ruineux. En faisant des recherches,
j'ai constaté qu'il n'existe pas en Angleterre de dispositions
aussi rigoureuses, et, aux Etats.Unis, il n'en existe aucune au
sujet des capitaines de navires qui entreprennent un voyage
de ce genre: c'est donc à la demande de ces personnes inté-
ressées dans le cabotage, que je proFose de relâcher quelque
pou ces règlements&

M. JONES (Halifax): Il y a du vrai dans l'objection de
l'honorable dépnté de Queen, I. P.-E. (M. Davies), -mais il
ne doit pas oublier que ceux qui se livrent à ce cabotage
doivent auparavant subir un examen de compétence. De-
plus, personne ne voudrait confier sa propriété à quelqu'un,
avant de s'assurer s'il est capable de commander un navire
et de le diriger sûremeut.

M. MILLS (Bothwell): Alors nous n'avons pas besoin de
loi du tout.

M. JONES (Halifax): C'est possible, et il est probable
qu'un homme est plus porté à avoir soin de sa propriété,
qu'à faire simplement ce que la loi exige. Je crois qu on recon-
naîtra que l'extension de ces privilèges:. à ces gens qui sont
presque nés en mer, à ces capitaines et seconds qui font le
cabotage aux Antilles et autres endroits, est un pas dans la
bonne voie, et je ne vois pas qu'il puisse en résulter aucun
mal.

188e. 673



DÉBATS DES COMMUNES. 15 MArs

M. LOVITT: L'amendement comporte-t-il plus de privi-
lèges que le bill?

M. TUPPER: Oui, il comprend lo cabotage dans l'Améri-
que du Sud et le golfe du Mox que.

M. LOVITT: Je crois qu'il y a de grandes objections à
cela. La navigation sur les côtes de l'Amérique du Sud offre
des difficultés qui n'existent pas plus au nord Le bill, tel
qu'il est, suffit amplement, et je crois que les amendements
opèreront d'une façon injuste pour le commerce maritime,
parce qu'on prendra des hommes qui se chargeront de diriger
un navire sans boussole.

M. JONES (Halifax): L'honorable député de Yarmouth
(M. Lovitt) ne peut pas supposer que, de nos jours, on enverra
un navire aux Antilles sans boussole. C'est de l'histoire an.
cienne.

M. TUPPER: Je suis porté à croire qu'un navire qui
peut aller directement aux Antilles, peut naviguer en toute
sûreté sur les côtes de l'Amérique du Sud.

M. LOVITT: La navigation est différente dans ces para-
ges, et il faut aller à l'est pour tenir compte des vents
alizés, sans quoi les navires seraient j tés à la côte. Le cou-
rant à cet endroit est toujours dans la m mo direction.

M. TUPPER: L'honorable député sait que depuis des
années, sans qu'on ait eu à enregistrer, pour cela, de grandes
pertpg de vies, on a permis aux navires et on leur permet
encore sous l'opération de la loi exibtante, que le préSont bill
passe ou non, de doubler le Cap Horn qui est i erdroit le
plus dangereux potr la navigation et de remontor ju-qu'à la
Colombie-Anglaise. Dans la dernière saison, un navire a fait
le voyage de flalifax à Victoria.

M. WELSH : Je m'oppose à cet article. J'approuve les
remarques de l'honorabl.e député de Yarmouth. Et je crois
que cet article n'est pasjuste pour les capitaines qui ont subi
un examen, et mon honorable ami le ministre de la marine
peut être un excellent avocat, mais je ne crois pas qu'il soit
très fort comme navigateur.

M. TTJPPER: Je n'ai pas cette prétontion.

M. WELSH: Je combats cet article. Je crois que ce n'est
pas traiter les capitaines actuels équitablement, que dp per.
mettre à un homme muni d'un permis de cabotage d'amicr
dans lAmérique du Sud, où la navigation est très difficile,
ou de conduire un navire en Angleterre ou aux Antilles. Si
mon honorable ami veut seulement prendre la peine de con
sulter un vieux marin, il apprendra que la navigation dans
les Antilles et l'Amérique du Sud est beaucoup plus difficile
que la traversée de PAtlantique. Ce n'est pas se montrer
juste envers les capitaines actuels, que de permettre à qui
conque pourra obtenir un permis de faire le cabotage dans
l'Amérique du Sud. Je suis décidément opposé à cet article.
Les capitaines de navire munis d'un permis de pêche ou
d'un nermiS de cabotage, peuvene faire naviguer leurs
navires dans l'Amérique du Sud où partout ailleurs.

M. EISENHAUER : Je crois que ce bill est très utile,
Je ne tiens pas précisément aux ports de l'Amérique du Sud,
mais je crois que dans son application aux autres ports, ce
bill sera très utile et devrait être adopté.

M. DAVIES (IP.E.): Le bill est peut-être très utile
mais la chapbre doit comprendre qu'en l'adoptar1t, elle
abroge virtuellenent la loi existante qui a été adoptée après
avoir été mûlremnený étudiée.

Ce bill'déclare que personne ne prendra charge d'ut
navirç'de long cours, ni dle la cargaiso d'un navire de long
cpurs, sans avoir subi un certain examen. Mon honorabl(
ami qu iègs A na gauche, soutient que lo propriétaire dt
navirb est tellement intéressé, qu'il ne mettra qu'un homme
compétent à bord. Or,la législature n'a pas trouvé cette raison

M. JoNEs (Halifax).

suffisante, et c'est pour cela qu'elle a passé l'acte décrétant
qu'avant qu'un homme pût être compéten t à prendre charge
d'un navire de long cours, il devait subir un certain examen
sur la navigation. Un grand nombre d'hommes se sont
imposé les dépenses et la peine nécessaires pour se mettre
en état d'obtenir ces certificati, et si vous décidez qu'il est
désirable d'ouvrir toutes les côtes de l'Amérique à ceux qui
n'ont pas ces certificats, il vaut mieux abroger entièrement
l'acte. Il n'est pas juste de dire qu'en vertu de la présente
lois un navire peut aller de lapartie orientale du Canadaà la
Colombie anglaise, et y faire le commerce, plutôt par basard
qu'autrement. L'intention de la loi actuellement en vigueur
n'est pas de permettre à des hommes de doubler le Cap Horn,
sans avoir passé un examen de capitaine et obtenu un certi-
ficat. Il est vrai qu'ils peuvent le faire, mais le commerce
entre l'est du Canada et la côte occidentale de l'Améiique a
été très restreint. Pour ma part, me basant, dans une grande
mesure, sur l'expérience do mon honorable ami qui siège
derrière moi, je crois que si vous n'exigez pas de certificat
de capitaine pour la navigation sur los côtes orientale et
occidentale de l'Amérique, vous feriez mieux de ne pas en
exiger pour traverser l'Atlantique.

M. JONES (Halifax): Mon honorable ami n'a pas tenu
compte de toutes les circonstances. Le présent bill s'appli-
quera à la class) la plus expérimentée de la côte de l'Atlan-
tique, qui a passé toute sa vie sur mer, Ce sont de parfaits
marins, à qui pu ne peut plus rien apprendre en ce qui con-
cerne la manoeuvre d'un navire par un beau temps ou par
une tempête, et qui ont pris un certificat de capitaine ou de
second. D'après mes connaissances personnelles, j'aimerais
tout autant confier un navire à un de ces hommes qu'à plu-
sieurs de ceux qui passent un examen régulier. Mon hono-
rable ami ne sait peut-être pas que dans ces dernières années,
un très grand nombre de petits navires ont été conduits à la
Colombie anglaise, en doublant le cap, par cette même classe
de marins, et qu'ils ont toujours fait le voyage avec succès,
Pour ce qui regarde l'Amérique du Sud, c'est très peu impor,
tant, autant que je puis voir, parce que nous avons virtuelle-
ment très peu de commerce avec cette région, sauf avec la
Guyane anglaise et lo Brésil. Nous commerçons naturelle-
ment un pou avec Buénos-Ayras et ces endroits, mais les
principaux ports se trouvent dans les Antilles, etje ne crois
pas que le disposilions de c-t icte exp osent à aucune diffi-
culté ni à aucun danger.

Général LAURIE. Je crois que la question n'est pas
bien comprise. Il paraît qu'en vertu do la loi actuellement
on vigueur, que le présent bill a pour objet d'amender,
un capitaine de navire pourvu d'un certificat pour le cabo-
tage peut naviguer do Torreneuve à la Nouvelle-Orléans, et,
sur sa route, il passe par los Antilles. Nous avons d'abord
soumis une proposition, que le ministre de la marine a pré-
sentée à la chambre, comportant qu'il pourra toucher à un
port dos Antilles, arrêtant, pour ainsi dire, sur sa route, et
l'on nous demande en outre de lui permettre de toucher aux
porto du Golfe du Mexique op de la G uyane Anglaise. Nouî
avons ensuite le témoignage de l'honorable député de Halifax
(1- Jones) et de l'honor4ble députe de Lunen bqrg (M.
Eisenhaier) qui ont de grands iu rêts e44å ce commerpe,
et qui, possédant un gvapd nombrq de vro, vou-
draient pas courir des risques qu'ils peuvent éviter, et ils
ne veulent pas confier leuis biens à des hommes incompé-
tente. A part cela, la loi actuellement en vigueur permet
à ces capitaines d'aller à San Francisco ou à la Colombie
Anglaise, et il n'est gssurérnent pas éraisonnable de

i demander qu'il leur soit perulii de toucher àt un port bur la
côte de l'Amérique du Sud. Je n'insiste pas sur ce point,
mais l'honorable député de Saint-Jean (I. Skinper) a fait
cette proposition. Je propose simplement d'inclure les
Antilles et l'Amérique Con trale, et il mq semble très raison-

i nable qu'on leur permette de toucher à ces ports.
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M. LOVIT r: Je demanderai si un homme n'a pas besoin

d'être aussi compétent pour doubler le cap Horn que pour
traverser l'Atlantique.

M. SKINNER: Des propriétaires de navires de Saint-
Jean, qui sont parfaitement on mesure de fournir des ren-
seignements au sujet de ce bill, disent, qu'aux Etats-Unis,
les capitaines et les seconds n'ont pas besoin de subir d'exa
men, ni d'avoir de certificat. Aussi longtemps que nout>
exigerons, dans les provinces maritimes, des preuves de
compétence plus- grandes qu'on n'en requiert aux Etats-
Unis, le trafic devra édheoir aux ports américains; et l'on
m'informe que, très souvent, des navires appartenant à des
personnes de Saint-Jean auraient pris des cargaisons dans
les ports canadiens, en destination de l'Amérique du Sud,
mais n'ont pu trouver de capitaines et de seconds, pourvus
des certificats nécessaires, et ont dà faire voile des ports
américains, et y prendre leur chargement. Aujourd'hui,
que l'attention se porte plus, qu'il y a quelques années, sur
le commerce de l'Amérique du Sud, il se prépare des diffi-
cultés sérieuses sous ce rapport. Si, au Canada, nous impo-
sons, aux cpitaines et aux seconds, des conditions plus
onéreuses que celles exigées aux Etats-Unis,.en ce qui con-
cerne le cabotage, si étendues que puissent être nos côtes, on
ira aux Etats-Unis, et les cargaisons seront expédiées de
New-York, ou d'autres ports américains.

Il se peut, comme l'a dit l'honorable député de Yarmouth
(M. Lovitt), qu'il faille, presque autant de compétence, pour
aller sur les côtes de l'Amérique du Sud que pour traverser
l'Atlantique.

M. LOVITT: Il en faut plus.

M. T UPPER: Les navires de cette sorte n'ont jamais à
traverser l'Atlantique.

M. SKINNER : S'il faut plus d'habileté, et qu'il ne soit
pas bon de permettre à nos capitaines de naviguer sans
avoir subi d'examen, car c'est ce qui découle de cotte propo-
sition, comme la loi des Etats-Unis ne soumet pas les capi.
taines et les seconds à ces examens, mais qu'il suffit à un
capitaine ou à un second de déclarer simplement son inten-
tion de devenir citoyen américain, ce qu'il peut mettre à
exécution des années plus tard, ou ne jamais faire, la consé-
quence doit être d'éloigner le commerce de nos ports au
profit des Etats-Unis. S'il faut aux capitaines et aux seconds
plus de connaissances pour conduire un navire sur les côtes
de l'Améiquo du Sud qu'a travers l'Atlantique, et qu'on
n'exige point de certificats des capitaines et des seconds qui
partent des ports américains, la loi actuelle doit avoir pour
effet de diriger notre commerce vers les ports américains.

J'ai donné cet avis de motion dans le but d'amener la
question sur le tapis, parce que nous nous ressentons aujour-
d'hui de ce regrettable état de choses, et nous continuerons
à nous en ressentir, et nos navires partiront des ports amé-
ricaibas, si nous maintenons les règlements relatifs aux exa-
mens et aux certificats. Les compagnies' d'assurande cdm-
prennent également ceci. Elles n'exigent pas de primes
plus élevées sur les cargaisons de navires commandés 'par
des capitaines et dcs seconds sans certificats, que si ces der-
nierà étaient porteurs de certificats, et, cela va sans dire,
des propriétaires de navires ont soin de confier ces positions
à des hommes compétents. L'expérience démontre que ces
horhmes, nés, pour ainsi dire, sur la mer, sont virtuel ement
tout aussi compétents', bien qu'ilà ne possèdent peut être pas
les connaissances théoriques requises, et qu'un navire se
trouve en bûretsous leur commandement, tout autant que
s'ils avaient des certificats.

Il ne faut pas oublier que notre cabotage fait une concur-
rence directe à celui des Etats-Unis. Nous ne pouvons pas
prendre un chargement à bord d'un navire et toucher
ensuite à divers ports américains, puis continuer vers l'Amé-
rique du Sud; et, partant, le parlement doit éviter soigneu-
sement d'imposer à nos capitaines et à nos seconds, ainsi,

qu'à nos navires prenant des chargements en destination
de ports étrangers, des conditions plus onéreuses que
celles exigées aux Etats-Unis, si nous ne voulons point que
les Américains l'emportent toujours sur nous.

M LOVITT: Il y a beaucoup' de force dans ce quWi dit
l'honorable député, savoir : que des navires sobt pawfois con-
duits avec habileté par des hommes qui n'ont point de
certificats. Mais jO prétends que si nous avons dans nos
statuts une loi décrétant qu'un capitaine devra être muni
d'un certificat pour conduire un navire à travers l'Atlantique,
il faudrait également exiger un certificat d'un capitaine
avant de lui permettre de doubler le Cap Horn. Si vous
abrogez complètement la loi, c'est très biet. Il est absurde
de prétendre qu'il faille plus d'habildté pour conduire un
navire en Angleterre, que pour doubler le Cap Horn. Afin
que la loi actuelle fonctionne bien', il faut établir uné règle
quelconque, et si un homme peut prendre lé command-
ment d'un navire et doubler ler Cap Rorn paurqùi né pòlir-
rait-il point doubler le Cap de Bonne-Espérance on allot él
Australie ?

M. WELSH: Le ministré de là maine doit êfre con-
vaincu que les capitaines et lés sécôndà 4à! ont subi des
examdns et obtenu des certificàts, co'ifordiénidnt à là loi,
souffrirotit une injustice. Il va leur causer dd tort, en Pér-
mettant à Pierre et à Jacques dé lehIe enlebl le doitf iandé.
mérnt des navires.

M. TLPPER: Vous ne qualifierez pas d'hommes infé
rieurs ceux qui commandent nos cabotiers, dausIles provinces
maritimes ?

M. WELSH: Je sais que les capitaines et les seconds
sont tenus de se pourvoir de certificats, ä-atit que leurs
navires puissent prendre la mer. J'ai ea plusieurs fois des
difficultés sous ce rapport. Il m'est arrivé d'avoir cinq ou
six navires prêts Apartir pour l'Angletere et incapables de
prendre la mer, avant que j'eusse produit les certificats des
seconds. On propose ibi qu'un navire àllant aux Antilles
ou devant doubler le Cap Hur, puisse partir sôus le dom-
mandbmént d'hommes sans certificats. Cela n'est pas juste.
Je préférerais que le gouvernement abrogeât entièremétt
l'acte relatif aux examens, plutôt que de faire' cd change-
ment. Il n'est pas juste, je le répète, pour ceux qui ont
consadré beaucoup de temps à l'étude, afin de subir l'examen
requis et d'obtenir leurs certificats, que dès hommes qui
n'ont pas obtenu ces certificats les supplantent. Lexamen
des capitaines et des seconds'a coûté, l'an dernier, 85,000,
et je ne puis voir pourquoi l'on ferait ceé dépenses' Si' le
changement projeté a lieu. La plus grande partie de dotie
commerce se fait aujourd'hui avec les Antilleet l'Amérique
du Sud, et il vaudrait mieux que le gouvernement àbk-oget
entièrement l'acte et n'exigéât plus dé certifloats.

M. LOVITT: Laissons la loi telle qu'elle est aujdnf'ui.
Il me semble on ne peut plias absuide d'èxigâ d'n&éÉpl.
taine un certificat lors4duil a dn A Iétéire, de Éò pea
exiger s'il doit ddübldr lé Capfforn. Quant ùi obétvd
tions des honorables députés de Halifd± (M. Jones), et d'e
Saint-Jean (M. Skinner), je m'eigage à leur fournir tous les
capitaines dont ils ont besoin, et ces capitaines setni mutis
do certificats. De fait, je puis leur du ftiinir léàdbnble de
ce qu'il leur en faut.

M. BAJIRD: Je partage entièrement l'opinion de lPhono-
rable dépdte de Saint-Jean (3f. Skinner). Il -ne faut pas
oublier qu'il y a sur la côte américaine une flotte de cabo-
tiers de plus de 6,000,000 de tonneaux, montés et comman-
déï par des hommes qui ne sont pas soumis aux restrictions,
et aux règlements imposés dans ce pays-ci aux capitaines et
aux seconds ; un commerce considérable s'est développé
dernièrement dans les eaux méridionales, principalerbent
sur la côte orientale de l'Amé-ique du Sud, et lorsque des
.navires canadiens vont dans le port de Saint-Jean, bien que
leurs capitaines puissent avoir la compétence voulue pour
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le cabotage, et être aptes sous tous les rapports à remplir
leur position, sauf qu'ils n'ont pas de certificats, il faut qu'ils
se procurent des certificats, de même que les seconds, avant
de pouvoir prendre le commandement des navires partant
d'un port canadien pour l'Amérique du Sud. Que leur reste-
t.il à faire ? Disons qu'ils aillent dans le port de Saint-Jean,
qui est l'un des nombreux ports des provinces maritimes
d'où l'on exporte du bois de construction, et qu'ils veuillent
prendre un chargement pour les Antilles ou l'Amérique du
Sud. Si le capitaine ou le second n'est pas muni d'un certi-
ficat, il faut que le navire soit d'abord conduit à un port
américain, avant do partir pour sa destination ; et les navi-
res sont aujourd'hui chargés à Calais, Boston, ou à d'autres
ports américains. De sorte que nos navires sont obligés
d'aller à l'étranger et d'éluder de cette manière notre loi.

Parfois un navire prend un chargement dans le port de
Saint-Jean et reçoit son congé pour quelque port américain,
en suivant la côte, disons, pour Portland ou Vinoyard Haven,
et une fois arrivé là, il reçoit instruction de partir pour
l'Amérique du Sud ; et, de cette manière, il étude la loi.

Cette obligation de subir un examen et d'obtenir un cer-
tificat, à laquelle sont soumis les capitaines et les seconds,
est très préjudiciable aux jeunes gens qui n'ont pas reçu une
éducation libérale. La plupart des capitaines de cabotiers
n'ont pas eu l'avantage de recevoir une éducation libérale.
Ces jeunes gens, pour ainsi dire élevés sur la mer, ne con-
naissent pas d'autre métier, et lorsqu'ils sont arrivés à l'âge
mûr, les propriétaires de navires ne peuvent les employer
parce qu'ils n'ont pas de certificats. Il est vrai que le capi-
taine d'un navire de moins de 100 tonneaux n'est pas soumis
à ces règlemerats, et peut naviguer partout où bon lui semble;
mais si ce capitaine est promu à bord d'un navire do 150 ou
de 200 tonneaux, il lui faut un certificat. Et cependant, il
possède une expérience pratique des plus précieuses. Ces
capitaines peuvent conduire leurs navires dans les eaux
les plus dangereuses de New-York à la Nouvelle.Ecosse et
à Terreneuve, et les diriger parmi les courants, vent devant
ou bon vent, et puis arriver à destination avec une préci-
sion remarquable. Ils partent souvent de New-York par
un brouillard épais et continu, et touchent avec précision
au port de Saint-Jean, ou à tout autre port des provinces
maritimes, vers lequel ils se dirigent. La science de la
navigation est dans une très grande mesure inutile dans le
cabotage. C'est principalement au moyen de cartes marines
et de sondages que se fait cette navigation, et les acidents
sont tiès rares. Nos marins trouvent très pénible de ne
pouvoir obtenir le congé de leurs navires. Ils disent que les
Américains, qui ne leur sont en rien supérieurs, chargent
leurs navires et prennent la mer, tandis qu'eux, ils sont
forcés d'éluder la loi ou de partir d'un port américain. Ils
disent: Nous allons être obligés de changer do pavillon, de
prêter serment d'allégeance, et, ensuite, nous pourrons deve-
nir capitaines de goélettes américaines. Le jeune homme
qui réussit par son travail à devenir capitaine, veut aller
plus loin que ne le lui permet un certificat; et les proprié-
taires de navires américains, connaissant la valeur de l'in-
telligence et des muscles de nos compatriotes, sont disposés
à en payer le prix, et ils leur offrent le commandement de
leurs navires américains, s'ils ne peuvent obtenir celui de
navires canadiens. Nous demandons que l'on abolisse ces
restrictions, et que l'on n'entrave pas nos jeunes gens dans
leur carrière maritime. Donnez-leur franejeu, et vous
verrez qu'ils réussiront.

On dira peut-être que nous serons exposés à avoir des
hommes incompétents en abolissant ses restrictions, mais
il n'est pas dans l'ordre des choses que le propriétaire d'un
navire envoie à l'étranger des hommes incompétents. Les
propriétaires de navires n'ont pas de fortes assurances, et
le marchand ne risquera pas ses biens sur la mer, s'il y a
un homme incompétent au gouvernail. Bien qu'un homme
puisse n'avoir pas une éducation suffisante pour lui per-
mettre de subir un examen, cela ne l'empêche point d'être

M. 3ÂrnD.

parfaitement en état de conduire un navire le long des côtes,
depuis nos eaux septentrionales jusqu'à l'Amérique du Sud.
Je recommanderais au gouvernement de voir à ce que nos
marins ne fussent pas entravés dans la carrière qu'ils
suivent.

M WELSH : Je maintiens mon objection à cet amende.
ment. L'honorable député de Queen (M. Baird) a repré.
senté les capitaines de cabotiers du Canada comme des
hommes d'expérience, donnant à entendre par là quo les
capitaines munis de certificats ne possèdent que la théorie.
Il devrait être mieux renseigné que cela, car tous les capi-
taines canadiens munis de certificats ont été obligés de servir
pendant un certain nombre d'années à bord d'un navire
comme novices sur le gaillard d'avant. Ils sont tenus de
produire un certificat établissant qu'ils ont servi pendant tel
nombre d'années, avant de pouvoir se présenter devant le
bureau d'examinateurs ; il doivent ensuite subir leur examen
de second, et après avoir servi pendant un cerain nombre
d'années en cette qualité, ils subiesent l'examen de capitaine.

Je demanderai si vous n'avez pas là une meilleure preuve
de l'expérience d'un homme, qu'en prenant sur la rue n'im-
porte quel individu qui vous débite un conte de ma grand'.
mère pour vous montrer qu'il sait manouvrer un navire.
Notre loi actuelle a été pas.é pour la sûreté de la vie et de
la propriété, et son maintien coûte $5,000 par année.

M. TUPPER: Pas la loi relative au cabotage.
M. WELSII : Je ne veux pas parler de cette loi, mais

de celle relative aux examens. Vous ne pouvez guère
appeler cabotage un voyage d'ici à la Colombie Anglaise,
en doublant le cap Horn. Je crois que cette navigation est
aussi difficile que celle de n'importe quelle partie de l'uni-
vers. Il ne me paraît ni juste ni raisonnable que des
hommes qui sont obligés de posséder une bonne éducation,
qui ont fait leur chemin et ont acquis l'expérience dont parle
l'honorable député, soient placés sur le même pied que
d'autres, qui n'ont ni cette éducation, ni cette expérience.
Pour obtenir son certificat de capitaine, il faut que l'aspi-
rant suive un cours spécial; il lui faut se présenter devant les
examinateurs, et se reprendre peut-être deux ou trois fois
avant de réussir. Je serais curieux de savoir si le ministre
de la marine a jamais vu les questions posées par les exa-
minateurs. On en pose de très bonnes dans les examens
tenus en vertu de l'acte du service civil, mais vous feriez
mieux de prendre communication de quelques-unes des
questions auxquelles ceux qui veulent devenir capitaines,
sont tenus de répondre.

Si vous adoptez cet amendement, vous faites des distinc-
tions, tandis que vous devriez traiter tout le monde équita-
blement. J'ai moi-même un certificat de capitaine, et je
m'oppose à ce qu'un autre qui n'a pas mes connaissances
ou mon expérience, vienne prendre ma place.

M. LOVITT: Les gens conduisaient les navires avant
l'adoption de la loi actuelle, et ils continueront à en con-
duire, que cet amendement soit adopté ou non. Je veux
bien croire qu'un très grand nombre de marins sans certi-
ficats conduisent des navires d'une manière sûre, mais je
me plains de ne pouvoir prendre un capitaine de mon choix
pour faire un voyage à l'étranger, lorsque le député de
député de Queen (R. Baird) veut prendre l'homme qu'il
lui convient pour faire un voyage sur les côtes. Je deman-
derai à la chambre s'il est juste de permettre à un capitaine
sans certificat do conduire un navire à la Colombie Anglaise,
doublant le cap Horn, lorsqu'on exige un certificat de ceux
qui veulent traverser l'Atlantique.

M. TUPPER, L'honorable député a d jà posé cette ques-
tion. Il me semble que si ce privilège avait été préjudi-
ciable aux inté: êts maritimes, on aurait demandé depuis long-
temps à l'honorable deputé de faire abroger la loi actuelle.

Je ne crois pas qu'il convienne aujourd'hui de discuter la
sagesse d'une loi en vigueur depuis des années, Je ne
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demande pas de légiférer dans le sens suggéré par l'hono-
rable député. Il a eu, les années précédentes, l'occasion de
s'assurer de l'opinion de la chambre au sujet de l'abrogation
de cette loi. Il est difficile de rendre uniformes ces lois
relatives au cabotage, mais il faut établir une ligne de
démarcation quelque part. Aux Etats-Unis, l'on croit que
les capitaines engagés dans le cabotage sont asscz habiles
et assez intelligents, et que les propriétaires de navires son
également assez habiles et assez intelligents pour choisir des
hommes compétents à conduire leurs navires d'un port à
l'autre, sur les côtes. Il en est de rmêmo dans tous les pays,
et le ospitaine Scott, président du bureau d'examinateurs
dos capitaines et des seconds, homme d'une grande oxpé-
rience, a fait observer que notre loi était de beaucoup trop
rigoureuse. Je propose que l'on amende cette loi, et, en
l'amendant, j'ai pu montrer à la chambre que nos règle-
ments relativement au cabotage ne sont pas aussi doux quo
ceux mêmes de la Grande-Bretagne. Le gouvernement
impérial, qui le premier a discuté cette question, a veilié
avec un très grand soin à la protection de la vie des passa.
gers, et il a classé les navires en bâtiments à passagers pour
le commerce indigène, et en bâtiments pour le commerce
étranger, mais, afin d'enourager le cabotage, il n'a pas
entravé ce commerce par des règlements comme ceux que
nous avons actuellement, ni comme ceux que nous avions il
y a quelques années.

L'honorable député de Halifax (M Jones) connaît l'exac-
titude de l'assertion que j'ai faite relativement au cabotage
en général. CEs hommes, qui sont virtuellement incapables
de subir un examen sévère, possèdent néanmoins une adresse
et une expérience qui les rendent très précieux aux pro.
pr:étaires de cabotiers. L'honorable dépu é sait ce qui se
lait, même à Lunenburg. On fait venir de Halifax un capi
taine porteur d'un certificat de première classe, et l'on
place à bord un homme possélant une connaissance parfaito
des côtes ; puis, dès que le navire est sorti du port, le marin
experimenté en prend charge.

M DA VIES (.P.E.) : Quelle conclusion tirez-vous de
cela ?

M. TUPPER : Je conclus de là qu'il n'y a aucun danger
à nous fier à l'habileté et aux connaissances de nos adroits
marins des provinces maritimes, au même degré que les
Américains se fient aux leurs, et je ne crois pas que 1 on ait
à redouttr les dangers quo l'honorable député a signalés
dans le cas actuel, surtout quand nous n'allons pas plus loin
que les autres pays dans notre législation au sujet des capi-
taines et des seconds.

M. JONES (Halifax): J'aimerais à demander à l'hono-
rable ministre de la marine-bien que cela ne se trouve
point dans le bill, cela se rapporte néanmoins à la question-
s'il a réfléchi à ce dont on a parlé l'autre jour, à l'enrôle-
ment des marins américains.

M. TUPPFR: Cela est passablement étranger au bill,
mais je dois dire que, pour le moment, nous n'avons pas l'in-
tention d'amender la loi concernant l'enrôlement des marins
Les aifficultés qui se sont élevéas à Saint Jean ont été pro.
voquées par le consul américain de l'endroit qui prétendait
que les marins américains devraient être enrôlés dans son
bureau par lui-même,en dépit des dispositions d'après lesquel.
les les marins doivent être enrôlés par le maître du port. On
s'est assuré que, d'après la loi, il faut le consentement du
consul américain de l'endroit avant d'intenter des poursuites,
et l'affaire est à peu près dans le même état. On n'a pas
encore examiné l'opportunité d'abroger l'acte.

M JONES (Halifax): Cela ne peut.il pas amener des
difficuité aux Etats-Unis, dans l'enrôlement de nos marins ?

M. TUPPER: Nous n'avons pas entendu dire qu'il y eût
ou des difficultés de ce genre.

M. WELDON (Saint-Jean): J'ai entendu dire que cela
créerait de graves difficultés aux Etats-Unis, si l'on appli-
quait là la même règle quant aux marins des navires
anglais.

M. TU PPER: C'est naturellement là qu'est le danger.
M. DAVIES(.P..E.): Après la discussion de cetteaprès.

midi, l'honorable ministre croit-il qu'il soit désira5le d'a-
mender le bill et d'inclure l'Amérique du Sud ?

M. TUPPER: Je me propose de faire adopter le bill dans
sa présente forme, et je suis heureux de le voir approuvé
par des personnes d'expérience appartenant à l'opposition.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès ; puis le bill
est lu une troisième fois et adopté.

L'ACTE DES LIQUIDATIONS.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 98) amendant l'acte des liquidations,
chapitre 129 des Statuts revisés.

La motion est adoptée ; le bill est lu une deuxième fois,
et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre vent-il expli.
quer ce bill ?

Sir JOHN THOMPSON: L'acte des liquidations, modi.
fié par le présent acte, contient des dispositions rédlant la
mise en liquidation d'une compagnie qui est insolvable, et ce,
à la demande des créanciers ; mais rien, dans cet acte, ne
donne le pouvoir de mettre en liquidation, une compagnie
qui n'est pas insolvable, bien qu'elle puisse avoir perdu une
grande partie de son capital, et qu'elle puisse désirer être
mise en liquidation, et que, pour diverses raisons, il puisse
être désirable que ses affaires soient suspendues. Ce bill
règle la mise en liquidation de toute compagnie, dont la
condition peut faire désirer qu'elle soit mise en liquidation,
par la même cour qui met en liquidation les compagnies
insolvables.

M. EDGAR : L'honorable ministre de la justice verra.je
crois, que l'acte des liquidations, maintenant en vigueur,
s'applique aux compagnies qui sont constituées en corpora.
tions en vertu d'actes passés par les législatures provinciales
depuis la confédération. L'article 4 du présent acte con.
tient certaines dispositions nouvelles, et je ne vois pas
pourquoi l'honorable ministre ne les rendrait pas applicables
aux compagnies qui sont soumises, aujourd'hui, à l'acte des
liquidations, vu qu'elles ne s'appliqueront certainement pas
aux compagnies constituées en corporations par les législa-
tures provinciales, à moins que le texte de cet acte ne soit
changé. J'ignore si l'honorable ministre a des motifs par-
ticuliers pour ne pas appliquer l'article 4 aux compagnies
constituées en corporations par les différentes législatures
provinciales, et qui peuvent être misesen liquidation en
vertu de l'acte présentement en vigueur.

Sir JOHN THOMPSON: La théorie est que nous n'avons
aucune juridiction relativement à ces dbmpagnies, à moins
qu'elles ne deviennent insolvables, et les dispositions de
l'acte pour mettre ces compagnies en liquidation, sont-des
dispositions d'insolvabilité. Si les compagnies ne sont pas
insolvables nous n'avons pas juridiction.

M. EDGA R: Des corporations commerciales sont tous
les jours, dans ies provinces, corstituées en corporations par
lettres patentes, et elles sont souvent mises en liquidation
en vertu de la loi fédérale.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que la province
d'Ontario, par exemple, a un acte de liquidation, réglant la
procédure à suivre pour mettre en liquidation les compagnies
qu'elle a elle-même constituées en oorporations.
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M. EDOAR: La province d'Ondario a- nW adte de cette

nlttu're, mais la province de Qaébeo n'én awpea
Sir JOHN HOMPS01: La province de la Nouvelle-

Ecosse en a un et celle do Québec peut en adopter un, ai
dlle lé désire. Je ne tois pas comment nous pouvons passer
un sete pour mettre-en liquidation une compagnie constituée
en corporation par une législature provinciale, à moins que
nous n ayons juridiction sur elle, comme compagnie insol-
vable.

Article 4,
M. DAVIES: Dois-je comprendre qu'une corporation,

sur laquelle rous avons juridictiot, peut être A, l'oxpiration
de sa charte, mise en liqufidafioii par ordre de la cour, à la
demande de tout actionnaire ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

9f. ÙAVIES(I.P..): Qu'il y ait majorité ou non?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

M. DAVIES (I.P-E.): Cela sera très embarrassant. Il
y a, dans l'Ile du Prince-Edouard, plusieurs corporations de
banque, qui ont été constituées en oorporations par la légis.
lature provinciale. Leurs chartes expireront en 1890 et en
181·, et-les membres de ces corporatiens ont l'intention de
demander une nouvelle charte, à ce parlement, on vertu de
'acte concernantles banques. Il est en conséquence possible

quan seul actionnaire puisse mettre toute l'institution en
liquidation, à l'expiration do sa charte.

Sir JO-fHN TH'OMPSON: Un seul actiDnnaire ne pourrait
pas esmpê-er lv requête, pour renouvellement, de charte,
d'ètre prézentée' au parlenient, et la. charte pourrait être
fadileneientrenovelée avant que les formiilités pour la mise-
en liquidatie fusee-t adoptées.

Faragraphe 6,
M WIËLDON (SaintJean): Exigervous une simple-

ÈMþ>ité dest aetionààire, ou un rajorité en valeur ?
Sir JOHN THOMPSON: Je laisserai ce Piagrâphe!

guedug
K E6ÚAR: Le par.agraphe é parait être tiré de la,

loi anglaise, t cctaiticle a eté adopté pour sigiflex' que ce
cas sont seulement ceux qui sont nr ntiodtieé.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois. que le peragraphe
b enlève tout doute, car la m*nière, dont, lea pitopriétaires
doivent voter, est déterminée par la-charte

M. DAVIES' (E ): Aidai, -1 serait possibler à und
dibo'rit6 eri nonibe-t ed e'aldue dd constituer use nîaj6ritÊé
l'assenib!ée, pottr nietire'ls-dompagnie r liquidation?
Siir AiH THOfPSON: Parfaitýement.

M. EDGAR: Je ne vois pas pourquoi l'a rôqate ne pour-.
tait tas, dans certains cas, être faite parls crianciers. Cet
srtiele-ne dësigne que It' compaegnl« ou d; aotior6aidü

Sir JO67NX THOMPSON: Qaand la compagùio est insol.-
vable, le créancier possède ce droit en vertu de la loi acta-
elle. Cet acte a pour but de disposer que, quand une coni-
pagnie est solvable, cette requête pourra être faite par îa'
compagnie ou par un actionnaire. je ne vois pas comment
6n peurrait acerder, à un créancier; le, dioit. de rhettrune'
don1pagfli solVable ent hiqmidtiofr.

Article 6,
M. EDGAR: Nous avons des cas où le bureau principal

ri'est pas au Canada, et cet article devrait être modifié de;
manière-à prévoir ce-cas.

Sir JoHNe doiS N P, bjetine
Sir JOaN Tuoie»x,

Article 11,
M. EDGAR: Cet article parait être très sévère. J'ignore

s'f e*i8te quelques motifs pour cela. Il donne un
pouvoir inusité aux juges qui peuvent non seulement agir
à discrétion, tnais encore dispenser de toute notification.

M. WI LDON (Saint-Jean) : En vertu de la loi actuelle,
on doit donner un avis.

Sir JOHN THOMPSON: A très grands frais.
M. EDGAR: Je crois que cet article est une grande amé.

liorat ion A la loi actuelle. Il y a en dernièrment, à Toronto,
une cause célèbrô de mise en liquidation ab vertu de cet acte,
dans laquelle les liquidatenrs ont eU à pré 3enter une requête
spéciale, et il y avait, parfois, cinquante avocats qui pré&en-
taient des imotions sans y être autorisés.

Article 15,
M. EDGAR : Cet article permet au liquidateur de s'op-

poser de lui-même à une réclamation, tandis qu'avant le
créancier avait ce droit.

Sir JOÓ1N TIOMÊPSON: Oui. Maintenant, le créancier,
l'actionnaire ou un membre peuvent s'y opposer.

Article 16,
M. WELDON (Saint-Jean) : L'article que celui-ci modifie

a donné lieu à beaucoup de procès.
Article 20,
M. EDGAR: Je sais que le " master," dans la province

d'Ontario, croit qu'il accomplit une partie de son devoir
eeulement par*bonne volonté, quand il agit en vertu de l'acte
fédéral. Il croit que son temps et ses services soat retenus
par le gouvernement provincial, et, comme il est payé par
le goavernement provincial, il prétend qu'il doit consacrer
tout s-n·temps A accomplir ses devoirs à la cour provinciale.
Je sais qu'il est très convaincu quayant été, conime il l'a
été l'année dernière, occupé pendant la plus grande partie
*de son temps à exécuter les dispositions des statuts fédéraux,
if n'a ag que par bonne voloité à l'égard du gouvernemnt
fédéral.

Sir JOHN THOMPSON : Je regretterais de lui enlever
cette conviction. Aussi longtemps qu'il croira agir par
faveur dt paie patrîotisme, il pourra au moins esp6cer rece-
voir sa récompense dans l'autre monde.

M. É DG AR : Il est probable qu'on devrait aussi le récom-
penser dans ce monde-ci.

Le comité se lève et fait rapport.

M&yDIIfCATrON DE L'ACTE CONCERNNT ILES
INS'PCTE('RSMESUREU(RS DE BOIS.

Conlité sur les résolutions à l'effet d'annule et de modi-
fier les lois en vigueur relativernent- & l'inspection et an
mesurage du bois de construction.--(M. Dostigan.)

Lit chdtùb'te ge forme en comité.
(En comité.)

M. -LURIEf : L'honorable ministre n'a pas, que je
saebe, expliqué le but de ces résolutions.

M. COSTIGAN,: L'objet de ce bill est de satisfaire ce
que je crois être le sentiment général de la chambre, relati-
veient aux grândes dépenses d'administration qu'entraîne
l'acte des marqueurs de bois, adopté il y a quelques années.
Chaque fois que j'ai eu l'honneur de discuter les estimations
au sujet de ia marque du bois carré, l'attention de la chambre
a été attirée sur les dépenses et sur les déficits considérablés
qui-existaient dans les recettes.L Les honorables députés qui sont intéressés a faira adopter
cette loi, savent qu'elle a été passée pour régler la condition
Jdu iisidefrie iqgi n'existd plUA aujourd'hui. A dette époque,
tout le commerce du bois carr, duquel etete s'appliqîi,
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consistait à tirer le bois earré des forêts et à l'exporter en 'iau mesurage et aux honoraires, lesquels, naturellement,
Angleterre. Depuis, la proportion du bois carré, comparée devrot être approuvés par la gouverneur on conseil.
à d'autres bois, exportés de ce pays, est devenue beaucoup Je crois que cette disposition du bil sera acceptable,car
moins considérable, et l'on a cru que cet acte exigeait des la bureau des examinateurs et l'inspecteur on chef auront
changements importants. t'occasion de consulter les commergauts d4um letr district,

Quand j'ai pris la direction du département, mon atton. et ils pourront se procurer des renseiguements qui les
tion a été attirée sur les défectuosités de l'acte tEi qu'il était, mettront en état de préparer des règlements, suivant les
et des personnes intéressées dans le commerce de bois m'ont exigences du service, et d'établir un tarf d'honoraires juse
souvent fait des observations relativement aux chaugements et équitable.
à opérer. Il va sans dire que cette branche du service dif-
fère des autres, Elle est kous le contrôle du gouvernement 16. LAURIER: Avez-vous 1lnten4<n d'alir l'emploi
fédéral quant à ce qmi se rapporte aux provinces d'Oetario de surveillant der marqueurs?
et de Québec, pour la raison, Je suppose, que lors de la cou- x cosTrGiN ; oui, nous abolissons Le burea* et son
fédération, cet acte était en vigueur, et qu'il a simplement peroonnel, à Québs. Noua abandonnons tout le système
continué de l'être dans ces provinces, tandis quo les provinces qui sera remplacé par celui qui est proposé par ct acte.
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Branswick aviont un
système de marquer et de mesurer le bois qui et reste en M. JONES (Halifax.) Qualles seront les dépenses sup-
vigueur jusqu'à ce jour. plémentaires?

Le premier objet en vue, en tàchant d'obtenir un change- M.COSTIGA.N Uacto ne sers mis en vigueur que dans
ment complet au sujet de l'inspection du bois, était d'essayer deux provinces. Mai en supposant qu'il s3rait mis en
à se proourer le consentement et la coopératior des provin- vig
ces qui n'étaient pas régies par l'acte des marqueurs de bois. u d p rovi n mae tepst eDasce but, j'ai envoyé M. Patton, l'inspecteur en chof, qel almn ééa iatApyrsri 1,0Dualins aja noéM atn 'npcere h contre les honoraires à être payés ; mais en supposnt qu'il
visiter les provinces maritimes, afin de s'assurer si On POU' ,
vait d'entendre pour modifier la loi de manière à la rendre y
uniforne dans toutes les provinces, et diminuer, ainsi, les
dépenses. ' i nous la comparons à la somme que nous avons à payer.

Son rapport m'a porté à croire que les personnes qu'il a M JONE3 (Halifax): Combien payons-noaa, gujýur-
vues et à qui il a soumis le projet, ont craint que cette d'hui?
proposition serait un empiètement sur les d oits des UCOSTIGANÇ: L'anréadernière,lemestimations falsai6nt
provinces, et, en con4équdnee, elles ne l'ont pas accueillie voir environ l0,0W de dépenses, et lee recettes n'ont pu
favorablement. Et l'on a continué à appliquer la loi comme exc
autrefois; mais, à la dernière session, je crois qqe ]a chambre
s'attendait à ce qu'il se ferait des changements.

Durant l'administration des honorables députés de la M.COSTIGAN: Certainement, une partie restora ton.
gauche, on a jugé nécessaire de diminuer le nombre des jonrs A la charge du pays, et cest la somme due aux @M-
employés, lequel avait augmenté au delà des exigepces du ployés retirés du service. Mais voyez la somm pavée
service ; et, il y a quelques années, on diminua encore Co aux marqueurs chaque année, elle dépasse 420,e30. Puis
nombre d'employés, et cependant, les dépenses continuaient viennent les salaires des employés permanents A Québgo,
à excéder les recettes. En conséquence, le commissaire, e Montréal et Trois-Rivières, lesquels élevent à î15,000 ou
des avis qu'il a pu se procurer du ministère de la justice, çt 8w,00().
de l'expérience d'hommes an fait du commerce do bois, a M. JONES (flalif4x): L'honorable ministre espère til
employé une partie de son temps à préparer ce bill. Il est faire une économie?
convenu que le Lill aura le caructè-o d'un acte général I. COSTIGAN: Certainement. Ceci e4 surtout pour
d'inpectiun, et que ma mise en vigueur sera fiacultntive. fnire disparaîtro l'bjetion sérieuse faite par le parlement
C'est-à-dire, que le bill détermine les moyens de marquer et a sujet de l condition peu satisfaisate du l'acte. Nqu
de mesurer le bois carré et les bo.s de toutes sortes dae o
tout le Canada, muais il ne deviendra en vigueur dans une
province, que par une proclamation.

Il est vraisemblable qu'il sera immédigtement mis en r a ne disposit er
vigueur dans les provinces de Québec et d'Ontario, où il mettre un plug
n'existe aucune autre loi pour le remplacer, mais les autres U. COSTIGAN: L'honorable déjuté sait qu'en traitant
provinces devront être consultées dans le but de le rendre une question comme cellei, il doit y avoir quelque, dlspoý
acceptable et d'en arranger les détails, avant qu'il puisse aitions, afin que, tout en sanvogarant l'intérêt public, on
être mis en vigueur dans ces provinces. Quant aux pou- ne sacrifie ps les iutéîâta des employés dont les services
voirs pris par le gouvernement en vertu de ce bill, J'ai cru ne sont pas nécessaires, ce dont ils ce sont pas responsables.
qu'il serait plus acceptable et plus dans l'intérêt public, que Eq vertu de ce bill, ceux qui feront la travail qui était
ces pouvoirs fussent ceux qui sont nécessaires a la mise à fait autrefois par les mrqueurs, seront les inspecteurs.
exécution de la loi. Par exemple, ce bill propose que la J'ai l'intention do retenir autant quo possible, les services
province de Québec et la province d'Ontario forment des ancigns cmployés. Ceux qui pourront être utilisés, le
chacune un district; et je crois que les provinces maritimes, seront, et romphront les devoird Imposés par la nouvel =te,
réunies, formeront un district. et on doit voir aux moyens de mettre à la ratraitoeux qui

Dans chaque district, il y aura un inspecteur en clef, et ne pourront être utilisés.
ceux qpi sont désignés sotis le nom d'inspecteurs, remplace, M. LAURIER- Doisj comprendre que l'honorable mi-
ront les marqueurs et les mesureurs d'aujourd'hui. IlyagrA nistre se proo de mettre l'inspetion du huis carr, w
aussi, dans chaque district, un bureau d'examinateurs. Le le même e l e du anir et de la farine? y
parlement n'aura à déterminer que les salaires des inspec- aura-til un bureu
teurs en chef et du bureau des examinateurs. Les inspeo, nommer des inspecteurs pour le bois carré, comme il en
teurs aeront payés par des honoraires à être fixés par les existe un, à Montréal, pour nommer les Inspecteurs des
règlements qui seront adoptés. Le bureau des xarpinateur l
dans chaque district, établira des rmglemente relativemene a la Même manieres
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M. COSTIGAN: Sur le même principe.
M. LAURIER: Je comprends aussi que l'honorable

ministre abolira tout le bureau, à Québec, y compris le sur-
intendant des marqueurs, le surintendant-suppléant, le cais-
sier et plusieurs commis.

M. COSTIGAN: Oui.
M. LAURiER: Mais qu'ils seront continués dans leur

emploi sous la nouvelle loi.

M. COSTIGAN: En vertu de cet acte, tout le bureau sera
remplacé, et cette loi ne continue pas le surintendant des
marqueurs dans sa charge, ni ne conserve cet emploi. Elle
aura l'effet de faire disparaître tous les employés nommés
sous l'ancienne loi, concernant les marqueurs de bois. On
pourra conserver les employés dont les services pourront
être utilisés. Si l'on constate que certains employés ne peu.
vent plus être utiliFés, alors le bill stipule, que, quant à ce
qui se rapporte à ces employés, les honoraires perçus dans
les districts de Québec et d'Ontario, seront mis à part, afin
que toute partie de ces argents qui pourra être prise sur les
honoraires, le sera, sfin de faite face aux charges que ces
deux provinces auront à supporter-c'est-à-dire la pension
de ces employés. Ces derniers ne tombent pas sous le coup
de l'acte concernant les pensions de retraite, mais il y a une
disposition qui règle leur pension.

Mais si les inspecteurs sont employés par toute personne
exerçant ce commerce, certains honoraires leur seront
payés. J'aimerais aussi à savoir de l'honorable ministre, si
la classification des différentes espèces de bois doit être faite
par le bureau des examinateurs, ou recommandée par le
bureau, au gouvernement et autorisée par ce dernier.
L'honorable ministre ne nous a pas dit s'il y avait une
disposition relativement à cette classification,

M. LAURIER: Le statut règle cette question.

M. WHITE (Renfrew): Elle était réglée par les statuts,
mais j'ai compris que ces actes doivent être abrogés, et, s'il
en est ainsi, il faut qu'une nouvelle classification soit réglée,
et la manière dont cette classification sera faite est d'un
grand intérêt pour ceux qui font ce commerce. J'aimerais
aussi à savoir si j'ai raison de supposer que l'empioi de
ces inspecteurs ne sera pas obligatoire, mais seulement
facultatif.

M. COSTIGAN: Il n'y a rien, dans l'acte, qui soit obli-
gatoire. Il règle le rouage du service, mais il ne l'impose
pas à qui que ce soit, pas même à ma province, dont mon
honorable ami de Charlotte (M. Gillmor) semble tant se
préoccuper. Les provinces du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse ont déjà des lois réglant l'inspection du
bois carré, manufacturé ou brut, mais ici, cette inspection

M. GILLMOR: Je comprends que, lors de l'établissement s'est faite pendant plusieurs années, en vertu d'un acte du
de la confédération, ce syttème passa sous le contrôle du parlement. L'honorable député prétend qu'il est facile
gouvernement fédéral, plutôt que sous celui du gouverne. d'élaguer cette disposition, mais quelque chose doit la rem-
ment local, et que des ehangements sont devenus néces- placer. Quant à la classification et à l'inspection, le bill est
saires, parce que la conditi<n du commerce de bois n'est plus préparé de manière à sauvegarder les intérêts du produe.
la même. A-t-on l'intention d'appliquer ce sy stème au leur, du manufacturier et de l'exportateur de bois.
Nouveau-Brunswick ? J'aimerais à savoir si ceux qui exer-
cent ce commerce au Nouveau-Brunswick, ont exprimé le M. LAURIER: Et qu'y a-t-il au sujet de la classification
désir que ce système soit appliqué à leur province. du bois carré ?

Je suis éton:é que le gouvernement fédéral se soit occupé M. COSTIGKN: Aussitôt qu'un district est soumis à
de cette question-des glissoires, des digues et des règle-
ments concernant l'inspection du bois. Il existe, au Nouveau.
Brunswick, un modo qui règle l'inspection du bois, en pecteur en chef sont nommés, et il est de leur evoir de se
vertu duquel certaines autoités nomment certaines per- procurer les renseignements nécessaires. Le point le plus
sonnes à la charge d'inspecteur, pour inspecter, tous les ans. difficile à été, autrdois, de se procurer ces renseignements,
les cargaisons de bois. Ce système n'occasionne pas de mais ce bureau fera la clas.ýification, qui devra être approu-
dépenses à la province, car tous les frais sont payés par les vée par le gouverneur en conseil.
vendeu, s et les aheteurs. Plutôt qe de se drbarrasser de ce M JO1Eý (Halifax) Je ne crois pas qu'on ait prouvé
mode inadmissible, à l'earad des deux 1rovinces d!On-
tario et de Qubec, ou lapplque à tottes les pîovcces. In la nécessité de cet acte, et nous devrions avoir d'autres ren
porit êe ue onlblque omsales Pvi s- Ilt seignements avant de l'adopter. S'il est adopté, il est claire-
pourrait être utile que ces commissaires e ment destiné à augmenter le personnel permanent, et nous
Nouveau-Brunswick et qu'ils examinasent cette question, savons ce que cela signifie une fois que le gouvernement en
mais je crois que ce parlement ne devrait pas s'en occuper est rendu là.
en ce qui se rapporte au Nouveau-Brunswick.

Si le gouvernement pouvait s'en débarrasser dans Québec Le comité se lève et fait rapport.
et dans Ontario, et le laisser sous le con-r6'e des autorités A six heures, la séance est suspendue.
locales, qui s'y connaissent mieux que personne à ce sujet,
ce serait une amélioration, et c'est ce qu'il devrait faire au
lieu d'appliquer ce système à tout le Canada. Ce serait
créer un nouveau département duns le gouvernement. Ce EN COMITÊ-TROISIÈME LECTURE.
n'est pas peu que de régler les salaires des inspecteurs et
des mesureurs de bois, dans tout le pays, ainsi que ceux des Bill (i 0 66)à l'efft de ratifier un échange de terrain entre
commissaires qui parcourront le pays. Les gouvernements la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec et la
locaux pourraient mieux s'occuper de cette affaire. ILand Security Company. "-(M. Suinl).

M, SKINNER: Si la loi était appliquée au Nouveau- Bill (a0 69) concernant la compagnie du chemin de fer
Brunswick, quelle serait la taxe sur notre commerce de de Kingston à Pembroke.-(M. Kirkpatrick.)
bois ?

Re.s J Bill (t 0 82) modifiant l'acte constitutif de la compagnie
M. WHITE (efe'w:jeDcopndesdu chemin de for de Winnipeg et du t'acifique.Nord.-(M.

honoraires d'inspection seront obligatoires. Je comprends Brgin
que le gouvernement propose de nommer des inspecteurs,
outre l'inspecteur en chef, dont les services seront payés au Bill (n0 58) concernant la compagniedu chemin de fer do
moyen d'honoraires à être déterminés, mais je ne comprends Jonction de Berlin et du Pacifique canadie.-(M. Bowman.)
pas que les commerçants de bois seront forcés d'employer
ces inspecteurs, à moins qu'ils ne le désirent. Si je me Bil (n0 75) concernant la compagnie du Pont de la eajQ
trompe, j'espère que l'honorable ministre me corrigera. de Quinté.-(M. Corby)

paleen.L'onrbl dptéprtedquilet acl
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Bill (n° 99) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de Trois-Rivières et de l'Ouest.-(M. Riopel.)

Bill (n°0 107) concernant la compagnie de chemin de fer
do la Montagne de Bois à Qa'Appelle.-(L. Macdowall.)

INSPECTION, CHOIX ET MESURAGE DU BOIS DE
CONSTRUCTION.

(En comité.)
M. COOK : Je n'ai pas entendu, on entier, les explica-

tions données par le minis'tro de l'intérieur, sur les résolu-
tions soumises au comité. Je suis arrivé au moment cù il
terminait, et j'ai cru comprendre que les dispositions n'en
étaient pas obligatoires, et qu'elles étaient rédigées de telle
manière, que tout commeiçant de bois ne désirant pas
profiter de l'occasion qui lui est offerte de mettre de l'argent
dans le coffre public, sans rien recevoir on retour, aurait le
privilège de ne pas lu faire. J'aimerais à savoir comment
le ministre se propose de payer les inspecteurs, car ceux-ci
recevront de forts salaires et leurs frais do déplacement
pour aller do scierie en scierie, et ces voyages sont très
dispendieux, car il n'y a pas do communication par chemin
do fer dans ces parties du pays. Il leur faudra inspecter le
bois dans les scieries et s'en rapporter au ministre pour leur
traitement. Après avoir lu la tésolution en entier, j> différe
d'opinion avec l'honorable ministre. La rédaction en est
très claire. Il y est dit que tout fabricant de bois de cons-
truction "paioi a" - on ne sE sert pas des mots " pourra
payer " - à la couronne un honoraire annuel d'enregistre,
ment de $2, si sa production n'excède pas 1,000,000 do pieds,
et, si elle dépaese ce chiffre, $10, et do plus, un cinquième
d'un pour 100 par 1,000 pieds, mesure de planche." Cela
fait un cent par chaque 5,000 pieds de bois manufacturé ou
$2 pour chaque million de pieds. Si un homme fabrique
20 millions de pieds, ce qui a lieu dans plusieurs scioeies
d'Ottawa et d'ailleurs, il aura $50 à payer. Je no crois pas
qu'il y ait beaucoup de fabricants disposés à payer cette
somme volontairement.

Je crois que lo ministre interprète mal sa propre résolu-
tion. Ei elle est adoptée, elle aura pour effet d abroer la
loi existante, d'abolir le bureau à Québec, et de faire mettre
à la retraite tous les fonctionnaires qui y sont employés ;
on en nommera de nouveaux, ou los mê -nos avec une pension
de retraite, comme la chose a souvent été faite par lo gou-
vernement actuel. Je ne crois pas que ce bill soit néces-
saire. D'après ce que je comprends, le ministre ne propose
pas d'introduire un bill comme celui qui existait dans l'état
du Michigan, en vertu duquel le gouvernement classifiait le
bois de construction de façon à avoir la même inspection
dans tout l'état, Si c'était là ce qu'il proposerait, il pour.
rait y avoir une raison pour une proposition de ce genre;
mais je ne puis voir aucun motif pour que l'honorable mi-
nistre désire abolir le bureau de Québec, et prélever une
taxe directe sur le commerçant de bois. Il n'y a que quel.
que temps l'on accusait les députés de la gauche de vouloir
imposer au peuple la taxe directe. Peut-il y avoir une
taxe plus directe que celle-ci ? Qu'appelle-t-on une taxe
directe ? Les honorables députés de la droite ont lancé des
épithètes aux honorables députés de ia gauche avec cette
idée-purement imaginaire-que nous voulions adopter un
moyen d'imposer la taxe directe au peuple. Est-ce là le
point de départ de la politique ministérielle sur cette ques-
tion de la taxe directe ? C'en a bien l'air. Le gouverne-
ment a gaspillé les revenus du pays, il cherche aujourd'hui
partout les moyens de prélever plus d'argent pour adminis.
trer les affaires puoliques et il s'abat sur le pauvre commer-
çant de bois. Les commerçants de bois ont déjà assez de
misère à se tirer d'affaire, sans payer tiibut au gouverne-
ment actuel. J'espère que l'honorable ministre abandon.,
Lera la résolution; elle n'est certainement pas populaire
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et je ne désire pas le voir faire adopter une loi qui n'a
pas l'approbation des commerçants de bois en général.
Je suis convaincu que les commerçants de bois, comme
classe, ne sont pas en faveur du présent bill; je ne sais pas
quels commerçant,; de bois ou quels messieurs l'honorable
ministre a consultés; mais je me suis informé au commen-
cement de la session-

M. MACDOWALL: Je soulève une question d'ordre.
L'honorable députédit " commerçan:s de bois ou messieurs."
Je prétends que les deux expressions sont synonymes.

M. COOK : Dans dos conversations que j'ai eues avec des
commerçants do bois, autres messieurs, qui sont membres de
cette chambre et partisans du gouvernement, au commence-
ment de la session, comme j'étais à le dire quand j'ai été
interrompu par ce Chinois du Nord-Ouest-

Quelques DÉ P[TI1: Oh ! oh l
M. COOK: Je n'ai pu obtenir de renseignements,

si ce n'est que le bill ne devait pas être obligatoiro,
que lo bureau de Québec devait êtro aboli, mais on
ne m'a pas dit que lo gouvernement se proposait de
nommer des inspecteurs. Je voudrais savoir comment, dans
la pensée du ministre du revenu de l'intérieur, les inspec-
tours exerceront leurs fonctions. Voyageront-ils d'une
scierie à l'autre, pour obtenir les renseignements désirés ?
Les commerçants de bois feront-ils des rapports au gouvor-
noment ; et si oui, dans quelles cond:tions-ces rapports
seront ils facultatifs cu obligatoires ? Si ces rapportL sont
obligatoires, je désirerais savoir du ministre s'ils seront faits
sous serment ; et je déSir'O connaître par dessui tout, si son
bill est bien du resûoit do cette chambre. Est ce qu'il ne
considère pas que cette question est absolument du ressort
des provinces ? Le gouvernenent fédéral pouvait bien avoir
son bureau à Québec, parce qu'il opérait et pour Qaébec et
pour Ontario. Cotto institution avait été établie avant la con-
fédération, et fut-elle une institution provinciale, personne ne
formulait d'objection à cet égard. Si nous avons pendant
tout ce temps commis un acte illégal, ce n'est pas une raison
de continuer d'on agir ainsi.

Nous savons que le bureau dcs bois de la couronne de la
ville de Québec est quelque peu sous le contrôle des gou-
vernements d'Ontario et de Québec, comme sous celui du
gouvernement lé êéral, car tous en ont leur part de respon-
sabilité et de dépenses. Co bureau règle des questions très
importantes et administre des intérêts que le ministre de-
vrait soigneusement protéger. Je crains qu'il n'ait pas con-
sulté les marchands de bois de cette chambre, ni de ce dis.
trict, car s'il l'eût fait, je suis certain que les marchands de
bois, comme obsse, n'eussent pas consenti à une augmenta-
tion des impôts qu'ils ont déjà à payer. Dieu sait qu'ils
sont déjà assez lourdement taxés, Tout ce dont se servont
les fabricants de bois est taxé, il y a des impôts sur les
scies, les haches, la farin et les provisions en général. Je
puis dire que M. A. H. Campbell, gui est un chaud partisan
du gouvernement, disait, lors de 1 inauguration de la poli-
tique nationale, que, par suite de cette politique, les commer.
çants de bois auraient à payer des impôts dans la propor-
tion de 8 L25 par 1,000 pieds; mais le gouvernement n'est
pas satisfait de cela et vg ut maintenant leur imposer une
taxe directe. Je doute que le gouvernement s'arrête là, Je
me demande si lo gouvernement, prochainement, après une
autre élection peut-être, ne frappera pas d'impôts le blé et
les autres produits agricoles. J'aimerais à obtenir du mi-
nistre des explications sur les questions que je lui ai posées.

M. COS1IGAN: Je vais tâcher de répondre autant que
possible aux questions de l'honorable député. D'abord, je
puis dire que ses remarques ont porté sur un grand nombre
de questions, et ses critiques ont été très générales. Il
dit qu'il diffère complètement d'opinion avec moi, sur la
question de savoir i le bill d'inspection qui sera basé sur
cette résolution, sera obligatoire ou non. J'ai déclaré à la

1889. 681



DÉBATS DES COMMUNES. 15 MARS

chambre que l'inspection en vertu de cet acte ne serait pas
obigatoire, et c'tXt ce princip3 qui a été adopté à l'égard
des autres articles, qui to'mbent sous le coup de l'acte général
des inspections. Los propriétaires de scieries auront à
faire rapport de la production de la saison.

M. COOK : Sous serment?
M. COSTIGAN: Sous forme do déclaration, et ces rap.

ports seront très utiles pour la statistique. Quanit à ce qui
coincerne la question constitutionnelle, savoir : si la chambre
a juridiction en cette matière, j'ai pris le seul moyen que
j'avais de m'en assurer: J'ai conuhé honorablo minitre
de la justice, qui a décidé que cette question était absolu-
ment de notre ressort, et je n'épuise mème pas la juridic-
tion du parlement en la matière, car nous pourrions pro-
poser une loi d'une application immédiate et dire à la po-
pulation du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse :
" Nous adoptons cette loi et nous vous l'impcsons, que vous
l'aimicz ou non." La loi que je propose est entièrement
facultative.

M. COOK: Est-elle facultative pour chaque commerçant
do bois en particulier ?

M. COSTIGAN: C'est le principe que nous avons adopté
en ce qui concerne l'inspection du poisson et autres articles;
personne n'est obligé de payer l'honoraire d'inspection, à
moins que cette inspection no produise un équivalant en
valeur. Si le vendeur est d'opinion que l'inspection est
désirable et augmentera la valeur do sa marebandise, alors
il est de son inérê t de payer l'honoraire ; mais il n'est pas
forcé de s'y soumettre, à moins qu'il ne croie avantageux
de le faire.

M. COOK: A-t-on l'intention de classifier le bois?
M. COSTIGAN: Oui, mais la classification se fera d'après

les représentations du bureau des examinateurs, qui sera
composé d'hommes d'expérience dans cette industrie et dont
les conseils seront suivis. Le gouvernement ne veut pas
s'arroger le droit de faire lui-même cette classiflation, il
piéfère la laisser à des hommes d'expérience.

M. COOK: Si les commerçants de bois ne se prévalent
pas des dispositions de ce bill; comment paierez-vous les
inspecteurs?

M. COSTIGAN : Nous ne pairons pas les inspecters du
tout; nous ne payons pas aujourd'hui les inspecteurs de
cuir ni tout autre irspecteur nommé en vertu de l'acte gé-
néral des inspections. S'i!s ne sont pas employés, ils ne re
tirent pas d'honoraires, et on no propose pas que le pays
leur en paient un. Autrefois, quand la loi existante a été
présentée, ces mesureurs étaient tous payés au moyen d'hono.
raires, et, sije me le rappelle bien, ils n'avaien t pas de salaires.
Après quelque temps ls affaires devinrent mauvaises, le
commerce du bois diminua, et ces employés prétendirent
qu'ils ne pouvaient pas ecutinuer à agir d'après ce mode
d'honoraires. Quelques-uns n'avaient rien à faire, d'autres
avaient plus d'ouvrage qu'ils n'en pouvaient faire, et, au
bout de quelque temps,on leur accorda un salaire. Le présent
bill ne pr opose de payer unu salaire qu'à un seul inspecteur
pour tout un district, et on paiera aux examinateurs une
somme n'excédant pas $10 par jour. L'h noraire d'inspec-
tion suffira amplement pour payer les inspecteurs et le
bureau des examinateurs. Et c'est ce que propose le bill.
Les autres honoraires qui seront perçus pour l'inspection,
le chix et le mesurage du bois, seront détermités, aprèc
consultation avec les commerçants de bois, de façon a
accorder ce qui sera des honoraires raisonnables aux ins-
pecteurs qui remplaceront les mesureurs actuels.

M. COOK : Je suppose que, d'après l'esprit du bill, si
l'inspecteur fait, au moyen de ces honoraires, $3,000 par
année, il ne pourra réclamer que les 82,000 prévus par
lo bill, pour son traitement et que la différence ira au gcu
vernement,

M. Cosmaui<,

M. COSTIGAN: Je crains que l'honorable député ne
m'ait pas compris. Ce salaire est celui de l'inspecteur
nommé pour tout un district.

M. COOK: Il reçoit ce salaire, dans tous les cas.

M. COST[GAN: Oui, c'est son salaire, mais il ne reçoit
pas d'honoraires du tout.

M COOK: Combien do districts y aura-t-l ?
M. COSTIGAN: Oi se propose de faire un seul district

(les trois provi.nces maritimes, si elles jugent à propos de se
prévaloir des aispositi'as de cet acte, et il y aura un ins-
pecteur pour chacune des provinces de Qeébec et d'Ontario.

M. COOK: Dois-je comprendre que l'inspecteur ne sera
pas paye a même le fonds consolidé?

M. COSTIGAN : Les salaires seront payés, ils seront
compensés par les honoraires qui feront face à cette dépense.

M I [K: Il me semble qu'en cette matière, lo gouvor-
nement s'arrogo des pouvoirs qu'à mon avis, il ne dovrait pas
demander à la chambre de lui conférer. Quant à moi, je
n'ai pas de doute que lo gouvernement ou le parlement a
le droit d'adopter cette loi, car je sais quo l'Acte 'e 'Amé-
rique Britannique du Nord accorde au gouvernement féléral
le droit de prélever l'argent par tout mode ou système
d'impot. C'est simplement un nouveau moyen de faire
peser des iml,èts sur le peuple. L'honorable ministre
déclare quo la loi ne sera pas obligatoire, qu'elle n'entrera
on vigueur que lorsque lo gouvernement la déclarera en
vigueur. Nous avons déjà trop de lois di ce genro. Nous
avons une loi qui défeLd de jeter le bran de soie dans les
rivières, et qui entrera on vigueur quand lo gouvernement le
jugera à propos. Je crois savoir que le gouvernement a
décidé de mettre cette loi en vigueur et dans certaines parties
du pays l'on est sous l'impression qu'elle est déjà en vigueur
et dans d'autres qu'elle ne l'est pas. Oa la tient suspendue
sur la populaion pour l'intimider, et il est très probable
qu'on continuera à la tenir suspendue sur la tt.te des gens,
pour servir les fins du gouvernement en temps d'élection, et
il est ti ès probab!e qu'on se servira du bill actuel aux mêmes
fins. Je regrette de n'avoir pas été à mon siègo lorsque
l'honorable ministre a donné des explications sur sa réso-
lution ; mais sije la comprends bien, elle devra s'appliquer à
toutes les provinces. Le gouvernement n'a jamais ou sous
son contiô!e l'inspection ni la classification du bois dans les
provinces maritimes, et surtout dans la Nouvelle-Ecosse.
Cette matière a toujours été laissée aux autorités provin-
ciales, et, autmnt que j3 le sache, il n'ost pas résulbé d'incon-
vénients ni de plaintes de cet arrangement; et j3 ne vois
pas pouiquoi le rinitre juge à propos do charger le gou-
vernemernt fédéral de ce soin. Il doit pouvoir è:re on état
de donner de bonnes raisons pour agir comme il le fait.

Si je comprends bien la résolution, elle impose à tout
fabi icant de bois de construction un honoraire en propor-
tion de sa production. Je crois que cette disposition affec-
tera non seulement les grands, mais aussi les petits fabri-
cants. Dans la N uvelle-Ecosse, du moins, beaucaup de
cultivateurs vont dans la forêt, l'hiver, fabriquer du bois
carié pour le vendre, et avant d'en avoir fabriquer 100
tonnes, ils devi ont payer un honoraire d'enregistrement au
gouvernemeit, plus un dixième de cent par chaque cent
tonnes qu'ils fabriqueront. C'est une véritable innovation, du
moins en ce qui concerne la population de la Nouvelle-
Ecosse, et je crois qu'elle en tiendra compte. L'honorable
député de Simcoe.Est (M. Cook) a parlé des lourds impôts
que les commerçants de bois ont déjà à payer ; il a piétendu
avec raison que la politique nationale impose fortement
tous les articles qu'ils consomment, et je ne crois pas qu'il
soit juste que le gouvernement leur fasse payer de nouveaux
imi ôts. Je n'aime pas cette manière de décréter des lois
et de permettre au gouvernement de les mettre en opéra-
tion telon ton bon plaisir, W'il noue faut une loi, qu'on
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nous la donne, mais qu'on ne la IUsse pas ainsi suspendue
sur la tête des gens. Comme je suis d'opinion que cette
loi sera onéreuse, je m'opposerai à son adoption.

M. IVES: J'aimerais à savoir du ministre s'il a l'inten-
tion d'appliquer les dispositions de son bill aux billots de
sciage et au bois de charpente, et si c'est son intention que
les services de ces inspecteurs soient requis dans le cas
d'une contestation entre le fabricant de bois et le vendeur,
pour que le bois soit inspecté et mesuré, c'est-à dire, si les
inspecteurs devront agir comme arbitres qu'une des parties
pourra forcer l'autre à accepter, dans le cas d'une difficulté
quant au mesurage.

M. COSTIGAN: Certainement, si l'acte devient loi, il
sera obligatoire pour ces employés. Si les services d'un
inspecteur sont requis, il sera de son devoir de faire l'ins-
pection et la classification. Dans le cas d'une contestation,
il on sera déféré à l'inspecteur en chef, ainsi que stipulé
dans le bill. Le bill a été préparé avec beaucoup de soin en
vue de répondre au cua dont parle l'honorable député.

M. IVES: Ce n'est pas tout à fait ce que je veux dire.
En règle générale, le commerçant de bois a son propre
classificateur, et il n'y a pas de contestation. Mais il arrive
parfois que celui qui a vendu le bois se croit lésé dans le me-
surage, et je voudrais savoir si, dans ce cas, le vendeur pour-
ra contraindre l'acheteur à une inspection et à un mesurage
par l'inspecteur du gouvernement; et, dans ce cas, l'inspec-
teur sera.t-il payé par l'acheteur ou par le vendeur, ou par
tous deux ?

M. COSTIGAN : Je comprends que si une personne
vend son bois, sans prétendre le vendre d'après le mesurage
prévu par cette loi, c'est une question d'entente mutuelle
entre l'acheteur et le vendeur, et l'inspecteur du gouver.
nement n'aura rien à y voir. Cela est conforme au prin-
cipe facultatif de l'acte.

M. JONES (Halifax) : L'objection que soulève le bill,
c'est qu'il va imposer au pays quatre employés permanents
à un salaire de $2,000 chacun.

M. COSTIGAN : Pas nécessairement.
M. JONES (Halifax) : Nous savons quel sera le résultat

de la loi, Il n'y a pas de doute qu'on en a étudié tous les
effets et que le gouvernement a déjà jeté les yeux sur quel-
ques personnes pour remplir ces positions.

M. COSTIGAN: Il n'y a pas le moindre fondement à
cette assertion.

M. JONES (BHalifax) : Nous savons, par notre expérience
dans cette chambre, que ces nominations seront faites sous
peu de mois, et puis je ne comprends pas comment cette loi
opérera dans les provinces maritimes. Or, supposons que la
Nouvelle.Ecosse accepte la loi et que le Nouveau-Brunswick
et l'Ile du Prince-Edouard n'en veuillent pas. Je suppose
que le gouvernement nomme un inspecteur. Je ne sais
pas par quel rouage la loi sera acceptée par les provinces.
Qui déterminera la question do savoir si elles veulent s'en pré-
valoir? L'honorable ministre peut-il nous dire, comment il
en viendra à la conclusion que la province de la Nouvelle-
Ecosse désire se mettre sous l'opération de cette loi ? Sera-ce
d'après les recommandations d'un commerçant de bois, ou
de deux, ou d'une demidouzaine, quand il pourra s'en trou-
ver tout autant qui y sont opposés ? Je ne vois pas comment
l'honcrahie ministre en arrivera à une conclusion sur la
nécessité de nommer un inspecteur dans une province quel-
conque. Ce sera là la principidediffiulté. Et quand l'inspec-
tour sera nommé, je ne sais pas si ceux qui ne consentiraient
pas à se prévaloir de l'acte seront tenus de se soumettre au
contrôle de l'inspecteur, du moment qu'il sera nommé. Ce
serait leur enlever toute liberté d'action à cet égard Notre
loi actuelle est très satisfaisante, et avant d'insérer dans nos
statuts une loi aussi rigoureuse, l'honorable ministre devrait

pouvoir démontrer à la chambre que des représentations ont
é:é faites au gouvernement sur la nécessité de cette législa-
lion. Dans la Nouvelle-Ecosse, les mesureurs de bois sont
nommés par les conseils de comté. Ils sont sous serment et
employés et payés par les propriétaires de scieries. Ils n'ont
pas d'autres salaires et leur conduite reçoit toujours l'appro-
bation du verdeur et du commerçant de bois. Il n'y a ainsi
ni froissement, ni difficultés d'aucune sorte; mais si r.ous
avons un employé fédéral, dans cette province, qui dise
aux commerçants de bois qu'il faudra en passer par ses
décisions, que c'est lui qui sera le juge, il y aura des dillihîl-
té3. L'honorable ministre devrait dire à la suite de qu& les
représentations il mettra la loi en vigueur et si cette loi liera
la majorité, parce que la minorité aura demandé de se mettre
sous l'opération de l'acte.

M. COSTIGAN: L'honorable d'éputé n'a pas dû enten-
dre ce que j'ai déjà dit. Supposons que le Nouveau.
Brunswick soit unanime à demander que l'acte soit mis en
opération dans cette province. La loi ne sera obligatoire
pour personne, en ce qui concerne le mesurage et la claesi-
fication.

M. CHARLTON: Les règles posées par les bureaux
d'examinateurs dans les divers districts seront-elles uni-
formes dans tout le pays, ou fera t-on des rôgles applicables
à chaque district?

M. COSTIGAN: C'est l'un des objets du bill. Je .crois
qu'il serait impossible de faire une classification du bois
pour tout le pays qui pût s'appliquer aux différentes loca.
iités. Et l'esprit de la loi est que l'inspecteur en chef et le
bureau des examinateurs, dars leurs districts respectifs,
recommandent la classification qui pourait mieux servir les
intérêts du commerce dans chaque district. L'honorable
député conviendra, avec moi, que les classifications actuellos,
dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, Ontario
et Québec diffèrent sensiblement. La manière la plus
satisfaisante de régler la question, est d'avoir une classi,
fication spéciale pour chaque district.

M. CHARLTON: Est-ce qu'Ontario formera un dis.
trict ?

M. COSTIGAN : Ontario formera un district et Québec
un autre.

M. WHITE (Renfrew) : Il semble y avoir du côté de la
gauche beaucoup de divergence d'opinion sur cette ques.
tion. Parlant au point de vue de quelqu'un qui connaît par
expérience le fonctionnement du bureau de Québec, qui
affecte plus particulièrement les provinces d'Ontario et de
Québeo, je puis dire qu'en ce qui concerne les commerçvnts
de bois carré, du moins, le fonctionnement de ce bur esu
n'offre aucun inconvénient. Il a généralement donné satiý-
faction à tous ceux qui sont intéressés dans le commerce du
bois carré, tant fabricants qu'acheteurs. Mais j'ai entendu
depuis quelques années, et surtout l'aun dernier, l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) se plaindre
que pour le maintien de ce bureau, à Québec, le revenu était
mis à contribution et que des gens complètement en debors
de ce commerce avaient à piyer des impôts de $25,000 à
$30,000 par année. Je comprends que la résolution et le bilt
auquel elle servira de base, ont pour but d'empêcher que
ceux qui n'ont rien à faire dans le commerce de bois soient
appelés à contribuer à la dépense d'un bureau qui ne con.
cerne que cette industrie. Pour atteindre ce but, le ministre
du revenu de l'intérieur, d'après des renseignements qu'il a
reçus, je suppose, des autres provinces, a cru bon de pré-
parer une loi pour tout le Canada et il propose, non pas que
le Canada ne fasse qu'un seul district, mais que les diffé-
rentes provinces foi-ment des districts séparés et qu'un ins.
pecteur en chef soit nommé dans chacun de ce districts.
D'après les explications de l'honorable ministre, je com-
prends qu'il ne sera pas nommé plus de six inspecteurs en
chef, au plus. Cela entrainera une dépense d'environ $12,000
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en plus de ce qu'on pourra avoir à payer pour les bureaux
des examnateurs dans les différents districts. A tout
événem)ent, co serait encore une économie pour le pays
même si la salaire de ces inspectours devait être pris entière-
ment à nme le revenu.

On objectera sans doute, comme l'a déjà fait l'honorablo
député dc Simcoe (M. Cook), à l'imposition d'un honoraire
d'enre gistre ment et d'un honoraire sur la production, mais
je cro:squo cela est nécessaire pr>ur l'organisation et l'en-
tretien d'un personnel chargé de la mise en opération d'une
loi qui, qu'on s'en prévale dans beaucoup de cas ou non, sera
avantageuse aux cmmerçants de bois, car toute personne
vendant ou achetant du bois do construction pourra dire
Si votre inspection n'et pas ce que nous croyons qu'elle doit
etre, nous nous en rapporterons à l'inspection de l'inspecteur
du gouvernement ; de sorte que, bien que cette taxe puisse
pariître onéreuse et peser quelque peu lourdement sur le
câmmerce de bois, les avartages correspondants qu'on en
retirera, on ayant un tribunal autorisé pour lo rè i ýment
des contestations qui pourront surgir, feront ns que
compenser les charges imposées par Je bill, M il me
semble que ces charges no snnt pas équitablerner arties.
Je crois que l'on chargera un honoraire d'enregi ' ement de
82 à chaque fabricant, et, de plus, si la producti,. annuelle
cet de moins de 1,UO,000 do pieds, mesure de planche, un
autre honoraiie annuel de $2. Si la production excède
1,000,000 de pieds, l'honoraire d'enregistromentsera de $10.
Il me senblo qu'on devrait observer une gradation dans
l'imposition do cet honoraire d'enregistrement: il devrait
être de $2 pour 1,00,0,000 de pieds; de 84 pour 5,000,000;
de 26 pour 10,000,000; de 88 pour 20,000,000 et de $10
pour au-delà de 20,000,000. Il me semble que citto gra-
dation serait plus acceptable et offrirait moins d'objection
qu'un hinoraire unique de $2 sur une production do moins
d'un million et de $10 sur une production excédant ce
chiffre. On a dit qu'une scierie produisant plus de
20,000,000 de pieds do bois, aurait à payer une taxe de 850.
C'est vrai, mais cela n'a rien d'excessif, vu les avantages
qui en découleraient,

M. KIRK: Quels avantages on découleraient ?
M. WHITE (Renfrew): J'ai fait remarquer que lors-

qu'il s'élèverait des contestations, il y aurait une autorité
officielle, ou, à tout évènement, un tribunal revêtu de toute
l'autorité que peut lui donner le gouvernement auquel ces
contestations pourront étro renvoyées.

M. KIRK : L'honorable député suppose-t-il qu'il soit
nécessaire d'avoir des employés à $2,000 par année, pour
régler les difficultés qui pourraient survenir entre les com-
mei çants do bois et leurs classificateurs ?

M. WHITE (Renfrew): L'honorable député sait qu'avec
le mode actuel, nous avons à payer de 825,000 à $30,000, et
qu'on s'en est plaint. En vertu du nouveau modo que l'on
propose, même s'il fallait prélever ces salaires sur la recette
générale, il y aurait une économie considérable. Mais,
comme je la comprends, la résolution de l'honorable
ministre, tout en proposant de nommer ces inspecteurs, dont
personne no nie l'utilité, comporte aussi que le gouver-
nement doit avoir une certaine autorité sur eux, et qu'il y
ait quelqu'un do responsable pour les actes de ces inspecteurs
officiels.

MI. LAURIER : A titre de simple renseignement, je
demande si l'honorable députéest d'opinion que l'inspection
devrait être obligatoire.

M. WHIT E (Renfrcw): Non,je ne prétends pasque l'ins-
pection devrait être obligatoire.

M. LAURIER: Alors, si l'inspection doit être facultative,
quelle utilité a-t-il de nommer Qes inspecteurs avec de si
forts salaires, ou même avec des salaires quelconques ?

-M. WHITE (Renfrew).

M. WHITE (Renfrew): J'en arrivais justement à cette
question. Il peut se présenter des cas dans lesquels des
inspecteurs munis de permis et appelés à remplir leurs
fonctions, se rendent coupables d'abus et méritent d'être
destitués, et il me semble que ces inspecteurs devraient avoir
un chef qui pùt faire rapport au gouvernement, afin dû le
mettre on état de retirer leur permis en vertu duquel ils
perçoivent des honoraires. C'est une des raisons-il y en
a peut-être d'autres-pour lesquelles les commerçants de
bois devraient avoir à payer les salaires de ces inspecteurs,
aussi qu'il est proposé dans la résolution, ann qu'un contrôle
puisse être exercé sur ces employés, qui sent autorisés à
percevoir des honoraires lorsque leurs services sont requis.
Je ne crois pas que l'inspection doive être obligatoire et
je no pense pas que ce soit l'intention du gouvernement de
la rendre obligatoire.

M. IVES: Comme l'esprit du bill est de donner plus de
facilité pour la classification du pin, je conseillerais au
ministre que les dispositions ne s'en appliquent qu'au pin,
et qu'on ne puisse pas exiger l'honoraire de tous les fabri-
cants de bois de construction. Tous ceux qui sont au cou-
rant du commerce de bois, surtout dans la province de Québea
savent que le bill qui serait basé sur le principe général
contenu dans cette résolution, pèserait lourdement sur un
très grand nombre de cultivateurs et autres personnes, qui
sont dans l'habitude de faire un peu de bois chaque hiver.
Je ne puis croire qu'on veuille appliquer cette loi au culti-
vateur qui fait 50,000 ou 100,000 pieds de bois pour les
scieries, ou deux ou trois mille traverses de chemin de fer.
Mais la résolution est rédigée en termes assez généraux pour
comprendre tous les cas de ce genre, et ce serait très oné-
reux pour grand nombre de gens. Je ne vois pas que cette
loi soit d'aucun avantage pour tout autre que les fabricants
de bois de pin. Ceux qui connaissent le commerce de
l'épinette, savent qu'il y a une inspection étrangère et que
,toute inspection faite ici serait inutile. Si on expédie de
l'épinette dans l'Amérique du Sud, elle passe par New-York
ou Boston, ou Portland, et elle est vendue sujette à inspec-
tien au port de mer. C'est la même chose pour le sapin,
les voliges et planches qu'on expédie sujets à l'inspection et
classification à New York, et si l'expéditeur n'est pas satis-
fait de cette classification, le seul remède à sa disposition,
c'est de n'en plus expédier. Comme je l'ai dit, puisque cette
inspection ne doit profiter qu'aux fabricants de bois de pin,
elle devrait se borner à cette espèce de bois et ne pas
s'étendre à tous les autres. Si, par exemple, vous vendez des
traverses de-ehemin de fer au Grand-Tronc, cette compa.
gnie ne les achètera pas sans qu'elles soient acceptées par
ses propres inspecteurs; de sorte quo ce bill ne profitera
qu'aux fabricants do bois do pin.

M. PERLEY: Je désire faire quelques remarques au
sujet de ce que vient de dire l'honorable député (M. Ives), à
propos do l'épinetto, comme s'appliquant au bois de pin.
Comme la chambre le sait, j'ai acquis une longue expé-
rience dans l'industrie du sciage du bois de pin, dans cette
ville, et je dois dire que je ne vois pas l'utilité d'une telle
loi pour J'inspection et la classification du pin. Pendant
les 15 ou 20 dernières années, nous n'avons pas en besoin
d'une inspection officielle et son absence ne s'est jamais fait
sentir dans nos opérations. Nos opérations sont basées
sur la production de nos scieries et entre le propriétaire de
la scierie et le consommateur il n'y a jamais eu, à ma con-
naissance, de difficultés ou de contestations, et j'en aurais
certainement eu connaissance, s'il y en avait eu. J'afrirme,
dans tous Is cas, qu'il n'y en a pas, dans notre établisse-
ment. Je suis bien certain que tous les fabricants de bois
de construction sur la rivière Ottawa, désapprouveront une
telle loi, les obligeant à payer un honoraire d'enregistre-
ment, quand'ils n'auront probablement jamais occasion de
recourir à cette inspection. Je suis bien convaincu de cela
et je regrette d'avoir à combattre la résolution. Je consi-
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M. JONES (Halifax): Je désirerais obtenir un renseigne-
ment de l'honorable ministre. Supposons que cette loi soit
étendue à la Nouvelle-Ecosse au moyen de certaines combi-
naisons qu'il ne nous a pas encore expliquées, est-ce que
tous ceux qui, pendant l'hiver, font un peu de bois, devraient
payer un honoraire do S2 avant d'envoyer leurs voitures
dans la forêt pour sortir quelques billots, qu'ils veulent faire
scier dans une scieris de leur localité ? Est-ce que chaque
cultivateur sera obligé d'obtenir un enregistrement, avant de
faire scier ses billots ? L'honorable ministre voudra-t-il me
renseigner sur ce point, que je ne comprends pas bien ?

M. COSTIGAN: Je n'ai pas eu l'occasion d'examiner ce
point qui n'a pas encore été soulevé. Mais mi la personne en
question est un cultivateur, ce n'est pas un fabricant.

M. KIRK : Dans ma province, beaucoup de cultivateurs
sont fabricants de bois de construction.

diminuant uannees en annees, et, il y a douze ans, en 1876, la
dépense était tellement en excès de la recette, qu'on a jugé
à propos de mettre à la retraite un certain nombre de
mesureurs, et de leur payer une pension à même le trésor
public. Depuis cette époque, la recette a continué à diminuer.
Quelle en est la raison ? C'est tout simplement, autant que
je puis le comprendre, et ainsi qu'il a été expliqué par des
gens compétants, parce que l'on a eu, de moins en moins,
recours à l'inspection.

M. WHITE (Renfrew): L'honorable député fait erreur.
C'est parce que la production du bois d'équarrissage a
diminué.

M. LAURIER : Oui ; ce bureau n'est patronné que par
les producteurs de bois carré ; et bien que la loi s'étende à
toute sorte de bois, ceux qui produisent d'autre sorte de bois,
ne se servent pas de ce bureau. De sorte qu'en réalité, la loi
ne sert que pour le bois d'équarrissage. Alors, le meilleur
moyen d'effectuer une économie, serait de diminuer les
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dère qu'elle serait injuste pour les commerçants de bois de M. COSTLGAN: Si les bororab'cs députés se placent au
la vallée d'Ottawa, etje crois de mon devoir de la désapprou- point de vue de l'honorable dépn:é Io Bothwell (MX Milîs),
ver, car je ne vois pas l'utilité d'un tel bill. Quant à ce qui il devient très difficile de les contenter. Ce bil a pour
concerne le bois d'équarrissage, je n'ai rien à en dire, car objet de remédier à certaines plaintes du dehors, à l'efft
j'ai rarement l'occasion d'être mêlé à cette industrie. que dans la province de la Nouvelle Ecosse, surtout, des

sommes considérables sont L épenýées pour des services dont
M. MILLS (Bothwell): Je crois que nous avons le droit la population ne profite pas; c

de connaître l'opinion du ministre de la justice et du premier i cet état do choses.
ministre sur cette question, car il me semble que le gouver.
nement propose d'imposer des inconvénients et des dépenses à J E i (hIalifax): De quelle manière.
aux commer çants de bois, sans aucun-but.défini, autre que H. COSTIGAN: En abolissant le mode actuel, pour le
celui de créer des positions pour ceux qui seront nommés remplacer par un moyen simple d'obtenir une inspection et
inspecteurs. On prétend que cette inspection sera faculta- un mesurage. Dans les provinces d'Ontario et de Québec, la
tivo-on vertu de quoi la maintiendra-t on ? Quels motifs a. loi entrera en vigueur immédiatement. Dans la Nouvelle.
t-on de l'établir ? Est ce pour régulariser le commerce? Ce Ecosse et le Nouveau-Brunswick, il existe une loi qui donne
n'est pas là ce que prétendent ceux qui appuient la résolution; saisfaction et on pourra continuer de l'appliquer La
on dit qu'elle lournira le moyen de classifier le bois, et de nouvelle Ici n'est pas faite pour ces dernières provinces,
régler- les contestations qui pourraient surgir entre le ven- mais elles pourront s'en prévaloir ai elles le jugent à propos.
deur et l'acheteur. Mais ce moyen ne constituera-t-il pas M JONES (Halifax): L'honorable ministre aura à
une intervention dans les droits garantis par contrat ? Si étudier le point que j'ai soulevé. Il est très important sur-
l'inspection était obligatoire, l'intervention serait évidente;
si l'inspection est facultative, elle n'atteint aucun but. tours ne sont pus des fabricarts. Mais, en hiver, la

Quelle est l'utilité de nommer un inspecteur, si personne
n'est obligé de se soumettre à son inspection et s'il ne décide part liteuds oupeutres bitant cette partiesd
rien ? Vous ne pouvez pas décréter une loi par laquelle les pays, pnt labiee coue d e o ils lont ces
parties à un contrat seront forcées d'accepter l'inspection de cere par e qu ' un sirie ci saes r o
votre employé comme définitive, dans toute contestation qu ai, dans ces circonstances, tout ce monde sera obligé, par
pourrait s'élever entre eux. Il n'y a pas un tribunal dans le
nays qui sanctionnerait une telle disposition, si elle devenait
fo. Les parties ont le droit de faire leur contrat comme M. COSiG&N: Non, ce n'est pas l'esprit de la loi, da
elles l'entendent. Vous n'avez aucun droit d'intervenir dans main, je l'espère. Il n'a pas pour objet d'imposer une taxe
les conditions de ce contrat, entre l'acheteur et le vendeur. sur les cultivateurs, qui coupent une petite quantité de
S'ils ne s'entendent pas, ils peuvent dire qui sera leur bDis.
ai bitre. Je suis informé par tous ceux qui sont au courant M. JONES (Halifax): Il me semble, d'après les opinions
de cette industrie, que tout fabricant de bois a intérêt.à exprimées par les honorables députés des deux partis, qui
classifier lui-même son bois, et lorsqu'il s'engage à fournir sont au courant do la question, que le ministre ferait mieux
du bois d'une classe déterminée et il fait en sorte que son de limiter l'opération de son bih au b&s de construction;
bois soit inspecté de manière à ce qu'il fournisse, en exécu- car alors il n'offrirait peut-être pas les mêmes objections.
tien de son contrat, soit de la qualité et de la nature de ce Mais il est clairement inutile pour ce qui concerne l'épinette,
qu'il serait tenu de fournir, en vertu de la loi elle-même. Si et les honorables députés de la droite on démontré qu'il ne
on proposait quelque chose qui fût de notre ressort, ce serait contient aucun avantage quant au bois de pin. Dans ces
différent. Je comprends qu'en vertu de l'ancienne coutume circonstances, ces deux articles devraient être mis de côté.
en vigueur dans la province de Québec, il y ait une
inpection du bois d'équarrissage, mais je ne coimprnde pas L'o R E L'a déposé, es d ue éonou
qu'il y ait une inspection du bois de construction, pour les mie. Le bue pin cipa es d s laovile de éonoe
fins que donne l'honorable ministre qui a déposé cette réso-
lution. Je crois qu'il est évident que cette loi ne produirait on s'est souvent plaint que les dépenses qu'il occasionne
aucun résultat utile; elle ne serait pas dans l'intéi êt du com- sont hors do toute proportion, avec les revenus qui y sont
merce de bois ; elle ne ferait pas obtenir aux marchands de perçus. Il me semble que l'honorable ministre a pris un
meilleurs prix pour leurs produits. Cette loi aurait si mple- mauvais moyen d'effectuer cette économie, car il ne propose
ment pour effet, si l'inspection est obligatoire, de faire inter. pas de restreindre le mode actuellemunt suivi, mals, au
venir le gouvernement dans les contrats, ce qu'il n'a pas le contraire, de l'étendre à toute la confédération.
droit de faire, et si elle est facultative, de n'atteindre à aucun o e la cete du bureae en es allée

queuaaons- la rincet du l oueue E se sot, dées
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dépe s5 à Q éhec, Je vos que, l'an dernier, les dépenses s'applique à toute sorte de bois, y 0)mpris le pin, le frêne,
d, ce bore:u ont dépasýé 81000. ýNous avons, à, un le tilleul, le noyer, le pin rouge et autres variéiés. Et
surinterdait des mesureurs, un surintendanwadj int, un cepeindant, on prétend que je vais trop loin, parce qu, je ne
comptable, (x e minis e: huissiers, et il faut payer déer ète pas quo le bill ira au delà du pin et de l'épinette, Je
81,00o pour le loyer et S a.000 pour les dépenses diverses, propose simplement d'établir un rouage qui permette au
Le meilleur moyen d'effectuer une économie serait de bureau des examiniteurs de décider quelles sortes de bois
diminuer les dépenses do ce bureau, et non pas d'étendro seront inspectées. De plus, aucun commerçant ne sera tenu
'ii spection à toutes les provinces, car dans le Nouveau- de faire inspecter son bois, ou de payer un seul sou, s'il ne

Bruin-wick et la Nouvelle.Eosse, la production du bois le juge pas à propos. L'honoraire n'est que nominal.
d'équhrriýsage est très restreinte, M. IVES: Il s'élèverait à 850 par année

M. EDWARDS ; L'honorable député de Québoc-Est (M.
Laurier) a justement pris la bonne position sur cette M. COSTIGAN: C'est un chiffre donné par l'honorable
question. La diminution du revenu est duc à doux causes: député de Simeoc (M. Cook), mais ce ne sont pas ceux du
d'aboid la production du bois d'équarrissage diminue considé. bill. Si l'honorable député veut prendre les chiffres cités
rablement, et, ensuite, on ne fait plus inspecter les ma:Ir:ers par l'honorable député de -Renfrew (NI. White), il verra
à Qcébec. Il y a plusieurs années, quand la loi actuelle a qu'il n'y a probablement pas de cas dans lequel l'honoraire
été promulguée, tous les madriers fabriqués dans le pays dépassera $150.
étaient envoyés à Québec, par radeaux, et là ils étaient
inspecté et expédié. Auj urdl'hui, pas un seul madrier va à M, PERLEY : Je puis expliquer à lachambre qued'après
Québec de cette manière. Ils sont tous inspectés aux seieries, les dispositions de ce bill pour la perception do l'honoraire
par les mierureurs des propriétaires, et les mesurcurs de d'enregistrement, mon établissement aurait à payer, sur sa
Quebes n't plus rien à fair et ne rendent plus de service production annuelle, environ S120. Je ne vois pas pourquoi
au commerce. D'après moi, la meilleure manière de régler on taxerait ainsi le conimerce de bois, et on le forcerait a
la question, serait de maintenir l'inspection du bois d'équar- payer des honoraires d'enregistrement, quand il n'en a
rissage, comme elle se fait actuellement; cela est néces-aire, aucun besoin. Je considère ce projet de loi comme une
car ce bois est encore envoyé à Québec, comme autrefois, et taxe injuste sur le commerce de bois, et je crois de moli
c'est de là qu'il est expédié. Quant à ce qui concerne les devoir d'enregistrer mon opposition au nom des intérêts de
mesureurs (le madriers, ce sont tous des hommes âgés ; ils cette industrie dans la vallée de l'Ottawa Mon établisse-
ont tous été nommés, il y a très longtemps, la plupart ne ment scie annuellement environ 55,000,000 de pieds de
voient pas ascz clair pour classifier les radriers et on bois. et il nous faudrait d'abord payer 8i0 et ensuite ua
devrai t les mettre à la retraite et discontinuer toute l'affaire. cinquième de cent par mille pieds, ce qui ferait $115 ou

Il n'y a pas la moindre nécessité de conserver ces 8120. C'est à cela que s'élèverait la taxe sur une scierie de
inspecteurs et ils sont plu'ôt un embarras pour le commerce. la capacité de la nôtioe, et je la considèrerais comme très
Je conseillerais donc à l'bonorable Ministre de retirer sa injuste.
isolution, à l'exception de la partie concernant le bois M. WHITE (Renfrew): Au sujet des objections soulevées
d'êquarrissr'ge ; que l'on continue à faire inspecter le b is, par mes honorables amis de Russeli 'M. Edwards) et
d'équarrissago, mais toute autre inspection est absolument d'Ottawa (M. Porley), je dois dire que ces deux messieurs
inutile et nous n'en avons pas besoin. manufacturent des madriers qui sont expédiés sur le marebé

M. WHITE (Renfrew): L'honorable ministre se propose. anglais. Leur principale objection à cette résolution, c'est
t-il d'accepter ma recommandation au sujet des glissoires. qu'elle impose une taxe pour fins d'enregistrement, et une

M. COSTIGAN: Je crois que c'est une excellente recom- autre sur les produits de leurs scieries. Ces deux honora-
mandation. J'ai écouté attentivement toutes les objections bles députés admettront, avec moi, que le droit qu'ils paient
soutevées contre le bill et, à rron avis, ce qu'il nous faut d'après la loi actuelle, est beaucoup plus considérable que ce
ét dier, c'est notre position actuelle sous ce rapport. L'ho. qu'ils paieraient en vertu des dispositions de cette iésolu.
norablo député qui a parlé en dernier lieu, prétend que le tien.
meilleur remò le serait de continuer l'inspection du bois M. EDWARDS : Voici ce qui en est au sujet de ce droit:
d'équarrissage, au bureau de Québec et d'abolir l'inspection quand le mesurage était fait à nos scieries, ce droit était
des madiiers. Je suis convaincu que l'honorable député chargé à Québec, mais comme nous n'avons reçu aucun
de IIalifax (H. Jones) et un autre député qui a parlé en rapport, nous avons refusé de payer ce droit pondant des
faveur de la Nouvelle-Ecosse, ne considéreraient pas cette années.
solution comme équitable, car ce bureau n'est que pour le
bois d'équarrissage de Québec et d'Ontario. M. COSTIGAN : Pourquoi redoutez-vous cet acte, alors ?

M. JONES (Halifax> : Abolisscz toute l'affaire. M. EDWARDS : Je vais vous le dire. Je suis parfaite-
M. COSTIGAN: Ce moyen ne serait acceptable pour ment d'opinion que seuls les examinateurs choisis tireront

personne. Nous voulons diminuer le déficit qui s'et produit pr fit de cet arrangement. En même temps je regrette
dans cette branche du service depuis plusieurs années. Il y entièrement l'idée que le gouvernement ne fait cette propo-
a peut-être un moyen d'y arriver, et j'invite les honorables sîtion que dans le but de donner de telles situations. Je
députés de la gauche de faire leurs recommandations et de crois que le but du gouvernement est de modifier ces règle-
soumettre leurs idées au comité. En réponse à l'accusation ments, mais pour ce qui me concerne, je ne crois pas qu'il
que ce bill n'est qu'un piétexte pour créer de nouveaux atteigne ce but par cette proposition, mais tout le contraire.
emplois. jafirme à cette chambre que le gouvernement n'a Je serais heureux de soumettre humblement au gouverne-
pas l'intention do faire de nouvelles nominations; nous ment mon opinion sur la manière de'régler cette question
emploierons ceux qui sont déjà dans le service, et il ne sera a la satisfaction des marchands de bois.
pas fait do nouvelles nominations pour favoriser telle ou Sir JOHN A. MACDONALD: Cette discussion prouve
telle personne. La nouvelle loi nous permettrait d'utiliser qu'il existe de grandes divergences d'opinion sur cette ques-
Is services de quelques-uns des employés actuels qui, autre- tion, et elle est certainement avantageuse sous ce rapport.
ment, devraient être mis à la retraite, et, malgré cela, il Avec le consentement de l'auteur de cette résolution, je
faudra en mettre quelques-uns à la retraite crois que l'on pourrait demander au comité de l'adopter

Quanit à la question de ne pas appl'quer l'aete à l'inspec-: maintenant et (te la faire servir de base à un bill. Lors.
tion du buis (le construction, je dois die que la loi actuel.- qu'un bill aura été p-éýenté, la question pourra être dihoutéQ

M. LAURIIR.
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en entier, non seulement lors de la deuxième lecture, mais
en comité.

Le comité se lève et fait rapport.

M. COSTIGAN: Je présente le bill (no 113) concernant
l'inspection des bois de construction.

Le bill est lu une première fois.

L'ACTE DU SERVICE CIVIL.

M. HAGGART: Je propose la deuxième lecture du bill
(no 100) amendant de nouveau l'Acte du service civil, cha-
pitre 17 des statuts revisés.

L'objet de ce bill est de diminuer le montant payé aux
personnes actuellement chargées d'examiner les candidats
au service civil. Le premier article dit:

Le gouverneur en conseil pourra nommer une personne qui sera
greffier du bureau, à des appointements n'excédant pas sept cents
piastres par année.

L'ancien article dit:
Le gouverneur en conseil pourra nommer un secrétaire du bureau, qui

pourra être un de ses membres, à des appointements n'excédant pas
1,000 par année. 0

Vous voyez par l'article du bill que ce secrétaire ne peut
être un membre du bureau, et que son traitement est réduit
à $700. L'article 3 dit:

Chaque membre du bureau recevra les appalntementq, n'excédant pas
quatre cents piastres par année, que fixera ie gouverneur en conseii.

D'après l'acte, ces appointements sont de $600 par année.
Au lieu de deux examens par année, il n'y a plus qu'un
examen de promotion, et un examen préparatoire ; ce qui
donnera moins d'ouvriage aux examinateurs.

M. JONES (Halifax): De combien de membres se com-
pose le bureau?

M. HAGGAIRT: De trois, je crois ; mais M. Lesueur, le
secrétaire, ne sera pas membre de ce bureau. L'article
suivant est à l'effet de nommer des inspecteurs des bureaux
de poste, sans examen. Par l'article suivant, je propuse de
mettre les appointements des comptables du revenu de
l'inérieur, de $600 à $ 1,400, au lieu de 8600 à 81,200, tel
qu'à présent,et le traitement des agents d'accise de la classe
spéciale, de $1,400 à $1,600, au lieu de $1,200 à 81,400. On
a trouvé que ces commis, ils sont deux ou trois, ont une
grande responsabilité, ayant charge de grandes distilleries;
quelques-uns peiçoivent un revenu s'élevant de $1,500,000 à
82,000,000. L'autre article est à l'effet de modifier le modo
de répartition des salaires des courriers sur chemins de fer,
Nous n'avons pas l'intention d'augmenter leurs traitements,
mais le montant dépensé pour ce service sera augmenté de
$250 ou $300 par année; c'est pour l'avantage de la comp.
tabilité. Ce mode a été déterminé par les inspecteurs
aseemblés, ici, à ce sujet. Le dernier article nous mettra en
état de payer les receveurs des postes, dont les traitements
sont augmentés, comme vous pourrez le voir par les estima-
tions. Un d'entre eux est le directeur du bureau de poste
de Toronto, dont le traitement actuel est de 83,000 ; nous
voulons mettre ce traitement au chiffre du traitement du
directeur de poste de Montréal. Un autre est te makre de
poste d'Ottawa, dont on veut élever le traitement de 82,40U
à $2,600.

M. WHITE (Renfrew): Je veux avoir quelques rensei
gnements au sujet des courriers sur les chemins de fer
D'après l'arrangement actuel, si je comprends bien, les
commis de première. deuxième et troisisme classe reçoiven
une remunération différente, basée sur le service de nuit
mais d'après la disposition projetées tous seront mis sur un
pied d'égalité, c'est-A dire, que tous les courriers sur chemin
de fer recevront une allocation n'excédant pas un demi
centin par mille parcouru par eux, dans l'exercice de leur
fonctions dans les wagons.poste, et une allocation supplé

mentaire d'un demi-centin par mille ainsi parcouru par eux
entre dix heures du soir et six heures du matin. Je voudrais
savoir si cela va avoir pour effet de diminuer considérable.
ment les appointements de ces commis, et dans quelle
proportion.

M. HAGGART: En général, cela ne les diminuera pas,
mais les courriers qui voyageront plus, gagneront plus que
les autres.

M. LAURIER: Je crois que les explications données
par l'honorable ministre, sur certains points de son prcjet,
sont peu satisfaisantes. Je suis conservateur, sous un rap-
port: je n'aime pas voir modifier les lois sans causes raison-
nables. L'honorable ministre a expliqué les divers change-
ments qu'il propose, mais il n'a donné aucune raison propre
à déterminer l'approbation de ses partisans conservateurs.
Je suis sûr que les honorables députés de la droite ont le
plus profond respect pour la loi, et qu'ils n'aimeraient pas
à la voir modifier sans cause juste. Ainsi, par exemple,
pour quelle raison nommerait-on un inspecteur des postes
sans lui faire subir d'examen, comme cela existe aujourd'hui ?
Pourquoi se défaire de ce règlement, établi pour la protection
du public et l'efficacité du service? Pas un mot d'explication
n'a été donné à ce sujet; et, à moins de raisons acceptables,
je ne crois pas que l'on doive adopter le projet de l'honorable
ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député pourra
voir que l'article est bien peu changé. Aujourd'hui, les
maîtres de poste des villes, les insrecteurs, p arcepteurs et
agette du soivice prévontit attachés au ministère des doua-
nes,--les inspecteurs des poids et mesures,-les sous.percep-
teurs et les agents du service préventif attachés au ministère
du revenu de l'intérieur, peuvent àtre nommées sans examen;
et on veut que les inspecteurs des bureaux de poste que
l'on choisit d'après leurs aptitudes, et non par un examen
devant le bureau du service civil, qui sont nommés à cause
de leurs aptitudes spéciales, soient ajoutés à cette liste.

M, LAURIER : Mais pour quelle raison faire cet
amendement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je viens de le dire.
M. LAURIER: Je n'ai entendu aucune explication.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'y puis rien; je ne

puis fournir do l'intelligence à mon honorable amt.

M. IVES : je crois comprendre que le directeur gé-éral
des p,-stes n'a pas l'intention do diminuer les salaires des
courrie7s de la malle, Il dit qu'il y aura augmnern¶tiùn dans
certains cas et diminution dans d'autres. Je crois que je
ne l'ai pas bien compris; mais j'ai cru comprendre, d'apr ès
ce qu'il a dit, qu'il n'y fk.ura pas de diminution dans le cas
d'un courrier qui travaillera toute la nuit; mais dans le zas
contraire, il y aura diminution. Il me semble que l'ancien
mcde est beaucoup préférable à celui prepo,-é Ainsi,
par exemple, un courrier part de Montréal à 10 heures, pour
Toronto; il voyage toute la unit et arrive à cette dernière
v:Ile à huit heures du matin, Il r(çoit un demi-connin par
mille, sur 300, soit 8 1.50, en outre de son traitement. Un
autre, part à la méme heure de Island Pond et arrive en
mêmec temps à Mon tréal ; mais il n'a voyagé que 140 milles;
je ne croîs pas qu'il ait travaillé moins longtemps, et ait été
moins privé de sommeil que le premier. Je ne sache pas
qu'il faille au dernier moins d'intelligence; s'il a travaillé

idurant le mêma nombre d'heures, étant soumis aux mêmes
t fatigues, devant avoir les mêmes aptitudes, pouequoi alors

nie recevrait-il pas le même salaire ? D'après l'ancienne loi,
iil recevait telle somme additionnelle peur chaque nuit de

a travail. C'est là un système équitable, Maintenant, il
. sera payé en proportion de la vitesse du train sur lequel il
s se trouve. Je ne pense pas que ces courriers puisent con-

.trôler la vitesse des trains, ou choisir la route qu'il voulent
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suivre. Ce mode peut être scientifique, mais il manque d'examen, avec les dépenses qn'il entraîne, en admettant
d'équité. dans les ministères, les élèves des écoles supérieures et des

J'ai reçu une véritable avalanche de correspondances de kéminaires.
la part de courriers qui objectent à ce changement projeté, Le directeur général des postes pourrait mettre dans son
et je crois qu'il y a beaucoup de bon sens dans ce qu'ils di. bil une disposition permettant d'accepter lcs étudiants de
sent. D'après l'annexe de la loi actuelle, un courrier, pour ces institutions, porteurs de certificats répondant de leurs
le service de nuit, après dix années de service, reçoit compétence. Je crois qu'avec cela, on pourrait se débarras.
$1,200 ; d'après le bill, il recevra $960, et un demi-centin par ser complètement du mode d'examen.
mille durant la nuit, entre dix heures du soir et six heures Je crois que M. Lesueur qui agissait comme secrétaire de
du matin. Cela fait une diflérence de $240 dans son salaire ce bureau, l'an dernier, a retiré la somme de $700. Je vois
de l'année. C'est-à.dire, que, à r cent par mille, il devra aussi, on examinant la liste des mis à laretraite, que, comme
voyager 48,000 milles dans l'année, ou 160 milles par jour tel, il retire $1,400 par année. Si l'état de sa santé a néces-
durant 300 jours pour réaliser le même salaire qu'il reçoit sité la mise à la retraite, il ne devrait plus être employé
aujourd'hui. Je ne crois pas qu'il y ait six courriers qui, en dans le service, et retirer ainsi un double salaire. Devons-
vertu de ces nouveaux règlements, puissent retirer le même nous supposer qu'il y avait d'autres raisons que la mauvaise
salaire qu'ils gagnent aujourd'hui. Si l'honorable ministre santé, pour sa mise a h retraite? Je crois que l'on abuse
veut diminuer le salaire de ces fonctionnaires, il devrait le de ce mode de aise à la retraite; et en voilà un cas.
faire ouvertement, et non de cette manière. Quant à l'autre article, donnant au gouvernement le pou.

M. HGG ART: Nus n volon pasdu out imiuervoir d'employer tonte personne pour remlilir les devoirs
M. HA GGART : Nous ne voulons pas du tout diminuer

ces salaires. Le GrandTrn, l'Intercolonial et le Pacifi.fait injuste gard du personnel.cescaiirc. le Gau-Truc,1'lterolnia etle acii-Comme l'a dit avec raison l'honorable député d'Oxford-Sud
que canadien voyagent aussi rapidement dans Québec et la (air Richard Cartwright), un homme qui a servi pendant
Nouvelle-Ecosse que dans Ontario, et le même service a
bo!d de ces trains dans ces provinces, donnera le même sa- plusieurs années comme maître de poste, est plus apte à
laire. Le chiffre additionnel qu'il reçoit n'est pas un demi. emplir les fonctions dispeoteur, que tout homme qui n'a

centn pr mlle por l sevic denui, mis u dmi.en.pas eu cette expérience, quels que soient ses talents, ses con-centin par mille, pour le service de nuit, mais un demni-cen-
tin pour chaque mille parcouru, et un demi-centin additi- Le troisième point condamnable, c'est l'augmentation du
onnel pour la nuit, ou un contin par mille pour la nuit. Ces traitement des maîtres de poste, à Toronto et ailleurs. Je
distinctions dans les salaires sont injustes envers lo courrier suis certain que le gouvernement trouverait à remplacer ces
qui voyage dans le Nord-Ouest et est plus longtemps de h
service que tout autre dans les province de Québec ou do l nmrns ou le salaires ent d 'hui, et,
Nouvelle Ecopse, il pourra parcourir 1,000 milles pendart annuelles et des efforts infatigables de l'opposition contre
que l'autre n'en paicourra que 600. L'objet de ce bill cette politique. Je suis d'opinionqu'un hommepeuttrès
est de proportionner les salaires à la somme de travailac bien remplir les fonctions de maître do posteàToronto,
compli. pour $3,000 par année. C'est une rémunération suffsante

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Je ne comprends pas et il y a des centaines d'hom-mes possédant les qualités méces.
bien le but de cet amerdement dont parle l'honorable saires qui seraient contenta d'occuper cette position. Pour.
député, mais je suis sûr qu'il donne à l'honorable ministre quoi veut-on, sans donner de raisons, augmenter le salairo
le pouvoir de nommer quelque personne qui n'aura eu aucun d'un homme, do 83,000 à $4,000, quand il ncus faut en réa-
rapport avec le service des postes. Je crois qu'il pourra lué légiférer dans le sens contraire, c'est-à-dire, diminuer au
parfaitement faire cela, d'après l'amendement propos lie d'augmenter les dépenses du service? ous admettons
Cela est condamnable, pour plus d'une raison. D'abord, que les recettes de Toronto sont très considérables, mais
c'est une injustice pour le service, surtout pour le service dans d'autres endroits elles sont peu de chose, ai vous déini-
des poetes où les commis sont, en général, de bons travail- btzlesdépenses. Sivous étudiez le revenu total der postes,
leurs, c'est une irjustice à,leur faire que d'accorder la pré. voua verrez qu'il équivaut à peu de cbose, une fois les
léence à des étrangers, t L bien que je ne connaisse pas par- depenses courantes payées. Dane un tel état de choses,
faitement les détails do ceu ervice, je suis porté à croire pourquoi présente-t-on un bil à l'effet d'augmenter le salaire
qu'un inspecteur des pobtes sera plus habile dans l'accom. d'un homme, de 83,000 à $4,000, quand nous savons que ses
plissement de ses devoir s, s'il a passé quelques anesés dans services sont amplement rémunérés par la somme de $3,000
ces bureaux et (st dev< nu famillier avec la routine do ce que nous lui donnons aujourd'hui. Je ne comprends pas
miniistère. Est-ce l'intention de l'honorable ministre de une législation de ce genre. Le gouvernement peut croire
nommer à ces p:o'.itions des personnes en dehors du service? que U'est populaire, mais.çà ne devrait pas l'être, etje crois
Il ser ait regr etta ble de nuir e de cetta manière à l'avance- que c'ebt égiférer dans une fausse direction. Je crois éga-
ment des fonctiontires de mérite. Mais sous l'administra- lement que nou pourrions nous passer d'un bureau d'exa-
tien actuelle de ce minirtère, nous savons qu'on'y récomra minateurs, ce qui économiserait $1,22 par année.
pense non pas des hommes qui ont travaillé assidûment, Quant aux bureaux de poste, je crois que l'honorable
durant des arée, pour le pays, mais des hommes parve- miibtre peut trouver les fonctionnaires nécessaires pour ce
ns par des irfluences politiques plus ou moins louables- que noua payons aujourd'hui.
mors que plus. En outre, je soutien'qu'un inspecteur tra- Il n'est as du fonctionnaire plus nécossaire qu'un insý
vaillera mieux s'il est famillier avec les détails du service. pecteur, hile et intelligent; et peur occuper cette position,

il faut absolument l'expérience personnelle, depuis la plus
M. COOK: Si le directeur gééral des postes me le permet, basse jusqu'à la plus haute position du service, et ai vous

je lui suggérer ai d'ajouter à ce bill, le b,il (n° 106). Cela prenez un homme qui n'a pas acquis cette expérience, ilen
iui donner a de la gi âce et ou tonet en même temps, ce sera résultera de grandes difficultés.'
une grande gara,.tie de protection pour le pays.

M. MlMULLEN: C'est là une question importante que M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre a
nous devons étudier sérieusement. On propose d'abord de di- expliqué pourquoi l'inspecteur ne devait pas être sqjet à
ruinuet- le nom bre d'exunens, de deux du n'en faire qu'un. Ce l'examen, et la raison qu'il a donnée, c'est quela.position
changement est bon, dans mtn sens; mais je suis d'opinion d'inspecteur demandait des aptitudes toutes spéciales.,II
que nous pouriior.s très bien nous débarrasser tout-à-fait de me semble que dans ce cs on devrait faire subir à cet
ce bureau d'examinateurs. Il a été dit en chambre, il y ahomme un examen scial, pour s'assurer b'il possède telles
quelques années, que l'on pourrait se délaire de W MWe aptitudes. ,neonor le ministre hoche la tête. J'albùis dire

M. irs.
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qn'il n'y a rien- dedans,.je veux dire, dans le mouvement
Voici Ce que je pense de la question d'examen.. Si l'honorable
initrise admet la nécessité de l'examen pour certains fonc.
tionnaires, pourquoi ne l'admet-il pas dans ce cas-ei. Dans
le cas dun inspecteur, ne faut-il pas certaines connaissances
littéraires, certaine@ qualités? Je ne comprends pas qu'il
faille- moins de capacité à un inspecteur qu!à· un employé
civil qui est soumis à un' examen, surtout, celui qui est
soumis à un examen de promotion. 1l-ui faut au moins les
qualités des autres, et des aptitudes spéciales, ený outre. Si
l'honorable miriistre ne croit pas qu'un examen soit néces.
itiro dans ce dernier cas, il. l'est certainement dans le pre-
Mier cas, pour savoir si cet homme possède les qualités
générales d'un inspecteur. Mais je suis certain que si l'hono
iable ministre voulait faire une confidence à la chambre, il
nous dirait que cet amendement est nécessaire.pour répondre
à un cas spécial. Il a en vue, je suppose, la nomination
de quelque per-onne qui possède, croit-il, les! qualités
voulues. Je ne serais pas étonré que ce monsieur qui pos.
eède ces qualités, et qu'iltne conviendrait pas de soumettre à
cet examen" spécial, demeuiàt près de l: ville de GaLt. Je
m'étcnne que les éminents services que cet horiorable mon-
sieur--

Sir JOHN A. MACDONALD: Quel honorable monsieur ?

M. MILLS:(Bothwell): Que ce monsieur arendus.

Sir JOHN"A. MACDONALD: Quel est son nom ?
M. MILLS. (Bothwell't: On m'aW dit qu'il s'appelait

Cowan.
Sir JOH A. MACDON'ALD : Je n'en ai jamais entendu

parler;
M. MILLS (Bothwell): Je le crois; alors, l'honorable

ministre pourra peut-être nous donner quelque autre raison.
Il-est aussi-rumeur quun. monsieur de Toronto doit être
nommé:àicette position d'inspecteur, et.il-serait peu conve-
nable de, le soumettre à- lexamen; L'honor able ministre
pourrait mettre, fin. à toutes ces rumeurs, et empêcher le
publie- de' faire des. suppositions à ce-sujet, en donnant.de
suite-le nom.de cette personne que l'on veut exempter:de
l'examen, par cette dispositionide la loi.

Je. remarque,.en' outre, que l'on'va augmenter le salaire
de certains maîtres-de poste. Je crois que le gouvernement
devrait prendre en considération la proposition. de Phono-
rable:député qui m'apprécédé (M. McMullen)i- L'honorable
ministre comprendra qu'il veut payer quelques:mattres de
poste plus quene-les- sont les sous-ministres. Unimattre
de poste est.il .un homme:saupérieurrà,ani sous-ministre ?

Sea:devoirs sont-ile-plus diffieiles;. saposition pl us respon-
sable-? Pour' quelles raisons un maître de poste de ville
recevrait-il un!salaireýplus-élevé que celui d'un-sousministre?
Certainementiles'respoisabilités'de-sa position:n'esont pas
plus 'grandes. et'il ne lui faut:pas.une'intelligence supérieure.

Jeeroi iquee les. appointements' d'un< sous-ministre sont
aujourd1hui de·$3,20o par année,.tandl-que oeurdee mattres
de poste,. à Toronto' et A' Montréal!, seraient, de $1,000.
L'honorable'ministre nous dit qu'il paie- maintenant $4,000
aumaître!de poste, à'Montréali et- il propose non;pas de
diminuer les appointements- de: ce maître: de poste, mais
d'augmenter ceux du maître de poste à Toronto;, Jeone'crois
pas que cela soit nécessaire dans-leservice public.

11 existe. certaines charges dans. le service: public, cù il
faut considérer ce que gagnent d'autres employés, occupant
des charges semblablc, afin de fixer les appoint'ements, de
manière à conserver les hommes de talents, mais la mêmo
diffibulté nie se présente pas dans ce cas,.(ù il s'agit-dos
mLîtres de poste. Ii set vrai, pout-ê re, que des sommes
d'argent considérabks ( t dos intérêts importants sont confiés
à un maître de. poste, et nous devons avoir des hommes
dignes'de, confianco pour remplii ces fonctions,,mais cela
n'exige pas une grande habileté, ràais seulement: de la

probité; et nous pouvons nous procurer les services d'un
homme digne de remplir les d'evoirs d'un m'aître de poste,
dans les'plus grandes villes du Canada,, pout- les- mêmes
appointements que reçoit un sous-miriistre.

Maintenant, je ne dis pas que Éous devons réduire les
appointements du maître de poste,. à Monfréal,. mais je
prétends que nous devrions décider que lorsque le maitrer
de poste, à Montréal, di-paraîtra, son successeur ne tioucliera
que les mêmes appointements que reçoit le-maître d'e poste,
,à. Toronto. Celui-ci a accepté là-dharge, sachant quels en
étaient les appointements,, et je ne crois pas qu'il puisse
prétendre qu'ils ne scnt pas assez élevés, tout en tenarit
compte des devoirs'qu'il a ' remplir,,et de la responsábite
de la position qu'il occupe.

En songeant aux charges énorues qui pê'ent sur le peuple
de ce pays,,il me semble que le gouvernement' ne devrait
pas les augmenter, en élévant le cEliffre dbs appointementa
de ces fonctionnaires,

Six' JOU1N- A. MACDONALD': Jeodb saaii p& dit j'ail'
droit de parler-p'eutêtrê: vaudraitil. mieu se' foi'kef 6tW
comité gééral, avaint 4Ue' jene'parld.

M. MILLS (Botliwell),: Nbus:ne nous y opposons pas..
Sir- JOnN Ë. XAG10 INAÀLiŸ-' C't lidr; lÎlý'

nous allbne nouà' former en onrnit' gériéral, car j'aikie'
rais à faire quelquer obs*ervatids e' xépdng'à'iopi libliôo
rable amui. La rimirnltioli- des iïirpdctextra'des Unreaúm db'
poste, sans exameb,.est ce à quoi l'hiordraledépt'p''
et c'est le setil artCile qui dnge- à ce bill'ile exigtetice'iht
dépendante, les autres* artièleâ s'appliquilt atfx qustibb¥
d'argnt, dbivent' être comirerncés par rêeoliutidhis:

Ainsi, je proposerai quo lebill'soit 1h ubo'deuxi.tirefôiài dt
qu'il'eoit soumis pro forfnd, au comi-t' général; pui, nbus
examinerons T'àrticle 28' qul*se TpporteÉa'fx atigrieiiTatiois'
de saldires; et, enauité, en*les'adbytan, rioufpúfrobis diàctû.
ter cette qlestion» avec-mon honlt-ablé ami.

.Ea motion' dat adbytee' et' le' bill' est' lii dEe dèusiê'd'
fois;

M. HAGGART propose:
Que la chambre se forme en comité général aux fins de considérer

le'résolution niodifiktllaete*de Sér'vfce' offil, ete dëtI5mi1fat-lebap-
pointements'de-certains fonetionares dü•service-ivill.'

La. motion est adoptée, et la chambre- se: forme» en
comité.

(Eu coniité.)

M. JONES (Hfalifax): Il me' semblè' que la raiftoh' que
nous'vos de nous'oppOsèr' à cette rêsolution, eWt>lii-n'ite
que nous avons euedas'dea odeaionis- précédewts dinfoiFi
que' chaqt'u bill quo le' gouverienieit' ptrsébtb; tätid' a
imposer un nouveau fardeau sur le pays. Chaqtt' billq'tli
nous est soumis, a pont'butidaugmeittle laitetè'lques
fonctionnaires du servicecivil.'

Cet état de:choser. est rendu Aun> point4tel; quei ait nous
ne protestons, pas: continuellementnous nous'apardevrons-
que:nous-atigmentonstellement'des dépensespohaqutanée,
dans- les diVers-départements, -quài la. fin& elles'devibndront
untdanger.-

Maintenanti'le matro général:des! pose'awtétýincapablè
de' prouver" à la- chambre la nécessité,,d-unesule desaug
mentations! qu'il prbpose,-et, surtout, iln'apss'pulptoifver
'pourquoi' le maître desposte,. à TorontÔþ devrait' receVoi·
'$4,000; pourquoi. les'appointefents. dà niàltrï de'posteÅ-à
Ottawa, devraientêtree'élevés- de&34400qyiils, eôiatanjosif'
d'hui, à- 82,600, tandis que ceux-des, maltrese de-,poste à
Halifax, Saint-Jean-et Québe' restent les mêmes.- 'est- du
favoritisme;' e'eét-une faveur politique qui s'accorde sous les
yourde~ lhonorable ministrer et je suppose- qu'il a falla
intriguer considé'rablement- auprès. de lui, pour- le- faire
consentir* à- présenter cette résolution, demandant que-les
.appointement soientan'gment4s,Aà 'oronto et à-Uttawa,.
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Je prétends que, quand nous examinons l'état dans lequel
se trouve le pays, cette manière d'agir est injuste et peu
convenable, et elle ne peut pas être approuvée par le pays,
ni justifiée par un seul député de cette chambre. Ainsi que
l'ont fait o bserver les honorables députés qui ont pris la
parole avant moi, il y a, dans cette chambre et en dehors,
un grand nombre d'hommes qui accepteraient ces charges,
si elles étaient vacantes aujourd'hui.

Le maître-général des postes sait fort bien que, s'il y avait
une vacance à Toronto, bon nombre de députés do cette
chambre seraient heureux d'occuper la charge, aux mêmes
appointements que ceux qui existent aujourd'hui; et s'il y
avait une vacance à Ottawa, ils seraient encore heureux
d'obtenir la charge, ainsi que l'a fait autrefois un député de
cette chambre. En conseéquence, la résolution est complète-
ment injustifiable, et je proteste solennellement contre cette
augmentation continuelle et persistante dans les appointe-
ments des employés du service civil, qui est demandée
chaque fois que le gouvernement présente un bill à cette
chambre. Nous en avons été témoins dès le commence-
ment de la session, et ce bill nous en fournit une nouvelle
preuve, en continuant la pratique suivie juqu'à ce jour.

Je dis donc que je ne puis pas comprendre pourquoi les
appointements du maître de poete, à Ottawa, seraient élevés

. 600l d. ît. d t, à Rlifax. ret-

mêmes, ceux qu'ils emploient pour leur aider. Je crois
que le maître général des postes devrait prendre leur cas en
considération.

M. JONES (Halifax) : En répondant à mes observations,
le maître général des postes n'a pas expliqué pourquoi le
maître de poste, à Ottawa, aurait une augmentation de pré-
férence à ceux de Halifax et de Saint-Jean.

M. HAGGART : Le bureau de poste, à Ottawa, fait deux
fois plus d'affaires que les deux autres. Les rapports ne
font pas voir exactement ce qui s'y fait. lci, le maître de
poste a toutes les affaires des départements, et sa besogne
cet deux fois plus considérable que celle des maîtres de
poste, à Québec et à Halifax, du moins, ce sont mes rensei-
gnements.

Au sujet de l'augmentation des appointements du maître
de poste, je puis dire que cette ville est importante, les
recettes sont aussi considérables que celles de Montréal-
on m'apprond qu'elles sont de 840,000 plus élevées que ces
dernières. Le maître de poste, à Montréal, reçoit 84.000,
et il n'est que juste, que celui qui remplit les mêmes
devoirs et d'une manière aussi efficace, et qui encourt la
même responsabilité, reçoive les mêmes appointements que
le maître de poste, à Montréal.

à 8: , , et que ceux u a re ave ps e, _ ,raient à 82,400. Je crois que l'honorable ministre ne réus- Sir RICHARD CAR'WRIGIT: Non ; je ne pense pas
sira pas à prouver à cette chambre, que les devoirs du ainsi. Je crois au contraire que, s'il y a raison de supposer
maître de poste, à Ottawa, sont d'une nature plus onéreuse que le fonctionnaire reçcit des appointements plus considé-

que ceux des maîtres de poste à O ,altfatu, Saint-Jean et rables qu'il n'en faudrait pour se procurer les services d'un

Québec, et s'il ne peut pas faire cette preuve, il n'a plus homme qui remplirait aussi bien les mêmesdevoirs, je crois,
de cauke devant la chambre, et il ne peut pas justifier 'aug. qu'il est du devoir du gouvernement et des députés de cette

mentation dvnil nous demande d'accorder. chambre, d'agir de manière à réduire les appointements

De plus, l'article 9 dit, que là où le revenu des timbres trop élevés dans une proportion équitable. Peu m'importe
sera moins de $20,000, les appointements varieront de la pratique Enivie jusqu'a ce jour, ou ce qu'a été la loi à ce

81,400 à $1,800, à la discrétion du maître général des sujet.
postes. Eh bien I il y a beaucoup d'endroits où ce revenu Je crois que les classes 1, 2 et 3, qui représentent, respec-
sera de beaucoup au-desonts de cette somme, peut-être pas tivement $3,50O, 83,750 et $4,000, sont des appointements
lea quart de cette somme, et, en vertu de cet 'acte, nous trop élevés pour la nature des devoirs que les maîtres de
allons donner le pouvoir au maître général des postes, o poste ont à remplir. Il y a beaucoup de force dans ce qu'a
alons donner lpon r a8 dit l'honorable député de Bothwell (K. Mills), et personne
payer 81,400, ou 61,800. n'a essayé de lui répondre. Il y a, dans le département des

M. HA.GGART : La loi qui existe aujourd'hui, n'est pas postes, un déficit de 8729,000 par année, et il s'en manque
changée; elle n'est que répétée dans la résolution. de trois quarts de millions de piastres que nous rejoignions

les deux bouts, et l'honorable ministre devrait être, dans les
M. JONES (Halifax): Ces salaires devraient être déter- circonstances, très prudent au sujet de l'augmentation des

minés par un statut, et non pas être laissés à la discrétion appointements des maîtres de poste, ou en les laissant à un
du maître général des postes. Je proteste contre ces aug. chiffre trop élevé.
mentations, et surtout contre celles qui sont demandées Je prétends que si nous pouvons nous procurer les services
pour Toronto et Ottawa, et je répète que c'est une injustice d'un sous-ministre dans un ministère important de ce pays,pour les autres villes dont j'ai cité les noms, villes tout au pour 83,000, il est absurde que les classes 1, 2 et 3, des
moins aussi importantes qu'Ottawa, bien que moins coni- maîtres de poste, reçoivent 6250, $500 et 8700 de plus
dérables que Toronto. qu'un sous-ministre. Il sera de notre devoir de proposer, un

M. HAGGART: En réponse à l'honorable député, je dirai peu plus tard, qu'au lieu de laisser les choses dans l'état où
que, quand il aura entendu mes explications, il n'accusera elks sont, il est préférable de porter le maximum des
plus le gouvernement de vouloir, par ce bill, augmenter les appointements à 83,250, dans tous les cas où le titulaire ne
charges du peup!e, et qu'il envisagera la question sous un reçoit pas actuellement davantage. Je ne voudrais certaine-
tout autre point de vue. Nous proposons de diminuer les ment pas nuire à ceux qui reçoivent maintenant des appoin-
appointements de secrétaire du bureau, de $300, ceux de tementa plus élevés, mais je crois que $3,250 suffisent
trois autres employés, de 8200, chacun, formant en tout amplement à payer les servicce des mattres de poste, à
$9u0. Le changement dans le service de la malle par Montréal, à Toronto, à ,Québec, et dans toutes les autres
chemins de fer, occasionnera une économie, suivant l'esti- villes du Canada.
mation faite par mon député, de 8z50 à 8300 dans tout le . Sir JOHN A. MACDONALD: Parlons, en premier lieu,
pays. Les augmentations que le bill demande, sont pour des observations faites au sujet des inspecteurs des bureaux
les appointements des maîtres de poste, 8 ,Z0; ainsi les de poste, qui, dit-on, devraient subir un examen comme les
augmentations et les réductions se balancent. autreu employés du service civil.

M. .MoDODALD (Victoria): Il y a certains employés Nous savons tous pourquoi lea examens des employés
dans les bureaux de poste, qui ne sont pas suffioamment publics ont commencé et ont été continués. Nous savons
pa> és ; ce sont les maîtres de poste dans les villages et les aussi que la pratique de nommer des per onnes ne possé-
'villes. Leurs appointements vaient de 8300 à $1,000. ils dant pas une instruction suffiante pour devenir de, bons
doivent consacrer tout leur temps à leur besogne, et ils ont commis aux é.ritures, a été établie, je le crains, par les
autant à taire que les maîtres ae potte des grandes villes, deux partis pendant qu'ils étaient au pouvoir. Il n'y a pas
comme Toronto et Muntt éal, et tiès souvent, ils paient eux-' de doute, qu'autrefois, des personnes -ont été nommées à un

M. JONES (Halilax).
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emploi, pour des raisons purement politiques, et pour obvier Sir RICHARD CARTWRIGHT. Si l'honorable ministre
à cet état de choses, on a adopté l'acte du service civil, qui voulait nous imiter dans notre administration, nous ne nous
exige que les employés subissent des examens, afin de s'as- y opposerions pas. Réduisez vos dépenses à vingt-trois
surer s'ils ont une bonne écriture, s'ils connaissent les millions et demi de piastres, et nous consentirons à laisser
principes de l'arithmétique, et s'ils possèdent une bonne ins- les appointements de M. Lamothe tels qu'ils sont, et nous
truction élémentaire. Quant aux hommes de professions vous permettrons d'é!ever ceux de M. Patterson, à $4,000.
libérales, un avocat, par exemple, un ingénieur, un comp- Si vous voulez nous imiter, imitez-nous en tout. Que l'imi-
table, qui entrerait dans le service civil, comme tels, sont tation soit parfaite. Réduisez vos dépenses aux vingt-trois
exemptés, par l'acte, de subir un examen, et, ainsi, si le millions et demi de piastres, et j'appuierai votre demande
maître géLéral des postes désire nommer un inspecteur pour augmenter les appointements des maîtres de poste.
de bureaux de poste, le pays peut compter qu'il choisira un
homme en état de subir un examen. L'acte n'a pour but M. LAURIER: M. Lamothe a été no:nmé aux mêmes
que d'empêcher des personnes ignorant-es d'entrer dans le appointements que son prédécesseur.
service civil. Cet acte a eu de bons effets et a amélioré le Sir RICHARD CARTWRIGIT: Mon honorable ami mecaractère du soi vice civil. dit que M. Lamothe a été nommé aux mêmes appointements

Vient ensuite la déclaration faite, je crois, par l'honorable que son prédécesseur.
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) qu'aucun
étranger aux départements ne devrait être nommé, tant Sir JOLN A. MAODONALD: Je viens de le demander,
qu'il y aurait un employé capable de remplir les devoirs d'une et on me dit qu'il en est ainsi.
charge. L'imitation est ce qui se rapproche le plus de la Sir RICHARD CARTWRIGHT. Peu n'importe, ouflatterie, dit un vieil adage, et nous suivons, sous plusieurs peu importe à la chambre quo nous ayons nommé un hommerapports, l'exemple que nous ont donné les honorables à des appointements irop élevés ou non ; mais qu'il en soitdéputés de la gauche. aindi ou non, cela ne justifie pas l'honorable ministre d'aug-L'ex-percepteur des douanes, à Halifax, n'était pas cm- menter les appointements, quand l'augmentation du déficitployé dans le service civil; je crois que le mallre de poste, dans le département des postes est si considérable. Pen.à Montréal, était un étranger au département, il n'avait dant que nous étions au pouvoir, le déficit n'était que dejamais été employé dans un bureau de poste, et il n'avait $400,u000. Les affaires ont augmenté, sans aucun doute,j mais touché à un sac de dépêches. Il a éé choisi en mais le déficit a aussi augmenté, et il s'élève aujourd'hui àdehors-c'est un excellent.homme, j'en suis certain, mais il 8729,000. Le point que je veux établir est que, si 83,200doit sa charge a des motifs politiques. Et l'honorable suffisent pour payer un sous-ministre, dans un des ministèresdéputé d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) ajoute que de ce gouvernement, lequel a des devoirs importants à rom-nous ne deviions pas diminuer ses _appointements, parce plir, et qui doit être un homme de hautes capacités, assuré.qu'il occupe maintenant la position, mais que nous ment que 83,500 devraient suffire pour payer un maître dedevrions diminuer ceux de son successeur. Ce fonctionnaire, poste à Toronto, ou à Montréal. C'est ce que je désireétranger au département, a été nommé par les honorables démontrer.
députés de la gauche.

Lors de son entrée en fonctions, les affaires du bureau de . Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a des départements
poste, à Montréal, n'étaient pas la moitié de ce qu'elles sont importants et d'autres qui le sont moins, et certains sous-
aujourd'hui, et on me dit que ses appointements furent fixés ministres ont à remplir des devoirs plus importants que
à 84,000; et, en justice pour les honorables députés de la d'autres. Ainsi que l'honorable député le sait, certains
gauche, nous ne pouvons pas supposer qu'ils ont été extrava- son-ministres reçoivent plus que $3,2.00, quelques-uns ont
gants, il y a dix ou quinze ans, quand ils ont nommé M. $4,000 et d'autres, audessus de $4,000.
Lamothe, ni dire qu'ils ont eu tort de choisir un étranger au Sir RICHARD CARTWRIGH T: Qui?
département, ou qu'ils lui ont accordé des appointements Sir JOHN A MACDONALD: M. Trudeau, pour un,

Les affaires du bureau de poste, à Toronto, tant plus reçoit davantage, et M. Courtney, le sous-ministre des fi-
considérables que cellesdu bureau de poste, à Montral, nous nances, reçoit plus que 84,000 :
demandons que le maître de poste, à Toronto, reçoive les Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il pourrait recevoir
mêmes appointements que son confrère, de Montréal; je ne une couple de cents piastres de plus.
crois pas que nous ayons tort de faire cette demande. Mais Sir JOHN A MACDONALD: Eh bien I ils ont plus que
vous savez que nous voulons faire disparaître cette accu- 83,200. Les deux bureaux de poste importants, sont à
sation que l'on porte généralement contre nous, mais qui, à Montréal et à Toronto. D'autres, aussi, le sont, et j'es-
aujourd'hui, retombe sur l'honorable député, savoir: l'in- père que le progrès que fait le pays, malgré les efforts des
fluence française. honorables députés de la gauche pour empêcher le pays de

Cette influence française a fait élever les appointements se développer, sera la cause que d'autres villes progresse-
de M. Lamothe, à 84,000, et vous ne voudriez pas donner les ront et que leurs maîtres de poste auront à remplir des de-
mêmes appointements à un pauvre anglais de Toronto, et voirs plus importants. Voyez les devoirs du maître de
vous voulez diminuer-non.pas ceux de M. Lamothe-oh I poste à Montréal ou à Toronto. Il doit d'abord surveiller
non, mais ceux de M. Patteson, qui n'a pas été nommé par un grand nombre de commis, et, ensuite il doit maintenir
les honorables députés de la gauche. Je crois que c'est la régularité et la discipline dans le service, deux.choses de
injuste. L'honorable député doit voir, qu'en élevant les la plus haute importance. Un homme peut avoir beau.
appointements de ce fonctionnaire, qui a plus de devoirs à coup d'intelligence et, cependant, ne pas avoir d'esprit
remplir et plus d'affaires à surveiller, au même chiffre que d'ordre, et s'il ne comprend pas la nécessité d'économiser
ceux accordés à M. Lamothe, par le gouvernement précédent et de ne pas perdre de temps, il n'est pas propre à remplir
-et je dois dire que le chiffre n'est pas extravagant outre la charge de maître de poste.
mesure-nous ne faisons que suivre son exemple. Mon Vous savez que nous avons transféré et que nous transfé.
honorable ami, le maître général des poste, a démontré rons les banques d'épargne, autrefois les banques d'épargne
qu'il y avait une augmentation, dans ce bureau, et vous du gouvernement, au ministère du maître général des
serez assez bons pour nous permettre de faire adopter cette postes. C'est une affaire d'argent, et on pourrait dire
résolution, et nous ne récriminerons pas, et nous ne dirons presqu'uhe affaire de banque, et l'importance en augmente
pas que les honorables députés de la gauche ont accordé à tous les jours; et nous avons besoin, comme maîtres, deM. Lamothe, il y a plusieurs années, des appointements trop poste d'hommes habiles, connaissant bien les chiffres, et
élevés,
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capables de juger .si un subalterne, employé à la banque
d'éppnedii bdureau de poste, connaît aussi les chiffres.

De pki, le maître de poste doit voir aux lettres chargées,
ce.qui.ept aussi une chose importante. Il y a la poste
aux paquet@, la poste aux livres, et on pourrait continuer
encore à.énumérer tout ce gui fait l'augmentation des
affaires dans les bureaur de poste.

lanas villes, les maîtres de poste ont des devoirs
onereux à remplir,,des devoirs qui exigent de l'assiduité, de
l'énergie, de la fermeté de caractère et la connaissance des
cbiffres. Je .n crois pas,que nous ruinerons cle ýpays, si, par
une humble imitation de mes honorablesamisde.la gauche,
nous demandons que le maître ie ppste, à Toronto, reçoive
autant guc le maître de poste, à Montréal.

Je sais que M. Gouin, le maître de poste, à -Ottawa, a,
outre les affaires ordinaires du bureau de poste, et qui ne
sont ,pas ,comprises dans les comptes publics, une grande
quantité de matières postales, venant des différents minis-
tères et qui passent par son bureau. Cela rend sa besogne
tout à fait différente de celle des.autres bureaux de poste
des villes de tout le Canada.

4. SOMERVILLE: Je crois que le très honorable minis.
tre devrait se rappeler toutes les ci.rcostances qui se
rapportent à lanomination de M. Patteson, comme maître
de poste ; quand il demande que les appointiementts de ce
pauv.re Anglais, aisi qu'il le,désigne, .soient augmentés, il
devrait se rappeler que M. Lesie, le piédé,osseur de M.
Pattesoi, était très qualifié à remplir les fonctions de cette
charge. Quand il a,été mis à la retraite, contre sa volonté,
je crois, il.était tqpt aussi capable .4e remplir ses devoirs,
qu'à l'époque où il avait été nommé. Je connais pe,ronneL-
lement M. Lesslie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je le connais aussi.

M. SOMERVILLE: J'ai va M. iestlie .et puis dire
qu'il est aussi actif aujourd'hui qu'il lêtait autrefois, et
aussi capable de remplir les devoirs de mattire de poste,
mais le premier ministre voulait trouver un emploi dans le
bureau de poste, à'Toronto, pour ce pauYre Anglais, et dans
ce but, il mit M. Lesklieà la retraite.et.nomma M ;Pattesons
cu'il lui avait rendu de grands eervices, dans le journpl le
.Mail, et qui avait ,con.battu lcs ul iLt, aveu achtu nment,
pendant plusieurs mois, auparavant, et, sans doute, par
ordre du premier ministre. Ce fut cet homme qui -fut
nommé et M. Lesslie fut mis à la retraite.

-Le go.mverement devrai comprerirp que, e'il .elève les
appointements de M. Pattqsona à 84,009, çotte.aomnme et la
pengen tde M. Lgsslie for.eront UJ0U00, que coûtera le chef
dIt baru ,e poge ' oronto. Le premier ministre devrait
Mrendrp tout ceJp eop considéert9n, et n,e .as oublier .,que .

I~el.. p*tßé is,à la retrgite p9ur faire ace à M. Patteson,
et ne p Šir9,cgre l qchamp.re q1'i y a aucunebonno
rq5gy .qµi pueepêppedecetesaug!pentation.

M. JQNES (Halifax): Si le maître général des postos
veut .examiner son propre rapport, il y yerra que 19 bureau
de poste, à Ottawa; loin d'être plus important .lue le bureau
de fllifax, Pest de beaucoup moins. ' Je vois que l'année
derni.re, à Halifar, on a émis des .inandats-poste pour
une so.Mme .de -17,000, et on a payé pour une somme de

En conséquence, la raison que l'honorable ministre a
donnée, ne justifie pas sa demande d'accorder une augmen-
tation au maître de poste, à Ottawa, et de n'en pas donner
au maître de poste, à lialifax;.

M. HAGGARr: Si vous.examinez los.estimations, vous
y verrez que le nombre des.employés, à Ottawa, est double
de celui des employés, à Halifax.

M. ElISENHA4UER: Je sais que la population d'Ottawa
n'est pas beaucoup plus considérable que celle.de Halifax ;
pourquoi, alors, tous ces employés?

Sir JOHN A. MACDONAL D : Parce qu'il y a plus d'af-
faires.

M. EISEN UER: Le ministre des finances nous a
dit, il y a quelques jours, que le gouvernement allait écono.
miser, mais nous voyons qu'il va augmenter les traitements
des juges, les appointements dos maîtres de -poste, et nom.
mer des inspecteurs pour le bois.

L'honorable député d'Oxford-Sud nous a dit, :il.y a .un
instant, qu'il y avait un déficit de $7O dans le revenu du
bureau de poste d'ici. Si le principe posé par de direateur
général .des postes est juste, il devrait donc fermer le -bureau
de poste d'Ottawa. IL a appliqué ce principe dans mon
comté en fermant un bureau de poste, parce que son revenu
ne suffisait pas pour faire face à sa dépense.' Ce bureau de
poste existait depuis des années, et je sais qu'il a été fermé
par l'influence de l'ex député. Je sais de -plus, qu'un grand
nombre d'habitants de ce district ne sont pas des partisans
du gouvernement, et depuis que leur bureau de þoste est
formé, ils sont obligés de parcourir une distance de deux
,qu -trois milles pour atteindre le bureau de poste construit à
qet endroit. J'ai appelé l'attention du-directeur général des
postes sur ce fait ; mais il m'a répondu qu'il s'était appuyé
sur le fait que le revenu du bureau de poste en question
n'avait pas un revenu suffisant pour ile tenir ouvert. Pour
la même raison, je dis de nouveau que le bureau de .poste
d'Ottawa devrait être fermé.

M. MILLS (Btlh well): Je crois que l'honorable premier
ministre ne s'est pas bien justifié d'avcir sugmen.té¿à 8 ,Q0
par année le salaire du maître de poste de Toronto, en
disant qu'il n'avait fait que suivre l'exemple du gouverne-
ment qui l'avait pré-é:é. Il a prétendu que le gouverner
ment qui l'avait précédé, a nommé le maitre de ,poste de
Montréffl et fixé son salaire â J4,900. Si io yeut se :rap.
peler les ,aits, l'on reqonneAttra ;que qo salaire avait été fié
par un ap;tre gouvernemept dpnt l'honomble monsi.er était
te ohef.

Si.r JORN A. MACDONALD: Pourquoi le gogvqr»e.
meet dent yens faiser parie »o l't-il pas ré.u.t?

M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre
nous accuse d'un péché d'omission, tandis que nous VaQçu-
gons de péchés de commis'ion. C'estlai qui éleva, d'abord,ee salaire de 84,t00, et -parce que -nous .n'avons pas réduit
ce salaire, il -ous dit que cels. le justifie d'avoir élevé -le
salaire d'un autre maître de posté à $4,000. Puis,' nous
eavons que Phonorable premi.r ministre a mis à lar.etraite un
maître de poste à 'oronto dans le butde faire place à up ami.

6 5.,0 . A JLtwal, il e tmisPour 31.90 000 euon .
en a'pa..aumontantide 8l,0. pou.ir JHN A. ¥ACPO. ALD: Nopi c'e.s toptAa.t

e's recettes ont été, à fHalifax, de 430,3O, contre 646,000, errop.
A Qttawa. En conséquence, je .ne comurends pas cominent M. MILLS (Bottwell): Non, ce n'est pas une erreur.
le maître géneral des posteà peut prétendr.e qiVil se fait plus M. Lesslie, lui-même, m'a fait vôir sa jettre, dans laquelle il
d'affaires ici qu'à H'alifai.' T/bonorable Ministre doit se déclare qu'il ne désirerait aucunement' être mis .à a
rap eer jue'Halifax est le centre de distribution pour retraite; qu'il so considérait entièrement capable de conti-
tou e les malls de la province; les matles d'Angleterre y puer à exercer les foinctions de maître de poste Si je m'eriarrivent et en partent, 'et cela, j'imagine, doit causer autant souviens bien, l'honorable ministre des -travux -publics

de traval .supWémentaire, que-les départements penyent en porrait nous dire, du reste, pourquoi Pon a fait des instan-
occasionner à 'ettawa. e auprès de -M. Lesslie, pour Fengager à consentir à prge

Sir JouN A- X.0DONALD.
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dre.ss retraite; pourquoi on lui rýopresenta qu'ily llai.t do'
son plus grand intérêt de ne plus se cgntidérer comme,
propre au service public, et de demander au gouvernement
de le mettre à la retraite, s'il ne voulait pas s'exposer -à s'y
ver mettre d'une autre maniere. .Or, .M leprésidAnt, ai
certaines exigences politiques ont obligé le go.uvernement
d'él iminer X. Lesslie, parce que l'utilité de Mfr. V'atteson;
Comme rédacteur de journal avait cessé, et parce qu'il était
nécessaire de faire place dans la presse.à un autre défenseur
du gouver.nement, il me semble que l'on aurait dû tenir'
compte de la question d'économie, lorsque le présent bili a'
été préparé. En effet, M. Lesslie serait encore capable d'ex-
ercer les fonctions de maître de poste toutt ussi bien qu'au-
paravant, et, cependant, il a été mis à la retraite, et il faut
pourvoir à son salaire, comme à celui de M. Pattqsoi, à
même la caisse publique. En outre, l'ion.or.bls xainistr.e
propose d',augmenter le salaire de M. Patteson. Je crains
que l'honorable ministre ne nous ait pas donné l'explication
qu'il nous avait promise, et que nons avions le droit d'atten.
dro lorsque la chambre.s'est formée en comité général. Il
ne nous a pas dit quel devait être c.et inspecteur, qui sera,
exempt de l'obligation de subir l'examen. Je ne crois pas
que nous serions encore en comité, n'.eût été notre désir
de connaître quei sera cet inspecteur.

Sir JOHN A. i40 DONALD: Permettez-moi derépondre
à l'.honorable député que je ne le connais pas moi-même.

M. MILLS (Bothwell): Je suis étonné de l'ignorance dei
l'honorable premier ministre.

Sir JOHN A. MAODONALD: Aucun degré d'ignorance
de la part de l'honorable députe ne m'étonnerait. Mais,
sérieusement, je regrette beaucoup que la question de la
mise à la retraite de M. Leeslie ait été introduite dans
le présent débat:, auquel elle est étrangère. La présente
question ne concerne pas M. Leeslie'; mais il s'agit de
savoir si le salaire du mattre de poste de Toronto doit être
augmenté. J'ai connu K. Lesalie à Kingston, lorsqu'il
n'était quun enfaut, et avant qu'il soit allé se firer à To.
ronto, où son !ère et son frère étaient libraires Je connais
toute son histoire, et je connais toutes les circonstances de
sa mite à la retra to..

M. SOMERViLLE: Je ne crois pas que M. Lesslie
regretterait que son affaire fût amenée devant cette'
chambre, parce qu'il a toujours dit qu'il avait été mis à lai
retraite contre sa volonté, et qu'il était aussi capable, et
même plus capable, lors de sa mise à la retraite, d'exercer
les fonctions de maître de poste, que lorsqu'il a été appelé à
ce poste, et qu'il serait encore, aujourd'hui, aussi spable
d'occuper cette position que celui qui l'a remplacé. C'est,
une question qui mérite d'autant plus l'examen, que cette!
position de mattre de poste à Toronto va maintenant coûter
au pays environ e6,000 par année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai simplement
remarquer qu'il me parait absurde que le salaire du son-
chef du département des postes, à Ottawa, qui est au-dessus
des maîtres de poste, ne soit que de *3,200 par année, ce
qui est considérablement au-dessous des salaires des mattres
de poste, de première, de second et de trgiième clase.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

Sir JOHN A, MACDON4LD: Je propose lajournement
de la chambre.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 16 mxug 5$i9.
La sance donre à 3 heures.

'.arÈse.

ACTE CONORB1INT IaES BI»NS DESJÉULTES,
1!. oA&wInER: An-tzque,!rdr.ô .d jour soie *ppelé,je

demand3rMi à i e4dpate e uskoka (M.Bri),
vu que le débat dans lequel la chambre est maintenant en-
gagé, doit se 4lore ýtrès probablement -demain, de bien
vouloir me-dire qpand iipropuseralamotion relati.eà 'acte
Concernant les biens tdes Jhsuites.

'K. O' B3jEN: I'honorable chef de la gauche doit savoir
que depuis que jai donné avis de cette miotton, 'e.et-â dire
le 1er mars, il nf'y a en aucun jour qui m'eût permis de la
proposer. Si l débat dans lequel nous sommes maintenant
engagés se termine demain soir, comme nous nouï y atten.
dona et comme nous ,1espé.rous tous, je serai prêt ô proposer
mia motion, aussitôt que le ministre des finances demandora
que la chambra se forme en comité des subsides. Ce sera
probablemn.e, d'apreès 'expédition ordinaire des -affsines de
la.ehambre, jeudi prochaie, ou 4 la premiÀre Antro ocasio
qui se présen.tera,

M. LA, URIER: î'espère que le gouvernement sera prêt,
jeudi prochain, à siéger en comité des subsides.

Sir JOH l A. MACID'NALD: J'y verrai d'iei à jeudi.
M. LA.URIE R : Pouvons-nous espérer, en même temps,

que les documenta -reatifs à cette question sprout depoms
devant la chamre, dans l'intervalle ?

Sir JOHN A. MACDONALD: OhI oui; ils seront d6poo
sés dèsdemain. Je crois même les avoir déjà; mais je vou,
drais les examiner avant de les mettre devant la chambre.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TeENT.

M. BARRON; L'honorable premier ministre n'était pas
à son siège, l'autre jur, lorsque j'ai demandé le rapport des
commissaires nommés pour faire une étude sur la question
de savoir s'il serait opportun de continuer les travaux sur
le canal dn la vaUlée de la Trent. J'ai dit, alors, et j le
rérète, aujourd'hui, qu'an grand nombre de personnes de la
localité que ce canal traverdera, sont grandement intéressées
4 ce rapport, et désirent savoir quelle en sera la conclusion.
Je voudrais savoir si le rapport a été reçu, et s'il ne i'a pas
été, quand s'attend-on à le reeevoir. Je suis Inform6 qae
l'un des commissaires est maintenant absent du Canada; que
son absence doit durer longtemps, et que, jusqu'avant son
départ, les commissaires n'ont recueilli aucun témoignage,
et n'ont absolument rien fait. Je ne puis voir pourquoi le
gouvernemont n'a pas rega ce rapport, at pourquoi an
contenu n'est pas maintenant sous les yeux du public.

Sir JOHN A. MA4ODONALýD ; L'honoraWe député vou-
drait-il me donner un mémoire de ce qu'il yeut, et je lai
donnerai une réponse.

EN COMITP-J'ROISILME LECTURE DE BILLS.
Bl (n° 7 ) constituant en Corporation la compagnie du

chemin de fer du Pacifique.Nordet du Manitoba.-(I Daly).
Bill (no 83) constituant en corporation la compagnie d

chemin de fer de l'Ontario, Dfanitoba et Occidental.-(M.

La motion est adoptée, et chambi, s'ajourn* lé homes jOMPAGIE D& GABRANTI DE TITR Ici, UTPO,
55 p.m. THÈQUES;

M. MACDOWALL: Je ne me trouvais pas dans la
ebambre à rappel des motions et je viens de reeevoir une
notea m@edadat de popSer, en l'abmso de l'»hOorabe

1s88.
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député de Montréal-0 lcst (sir Donald A. Smith), le bill
(n° 114) constituant en corporation la compagnie cana-
dienne de garantie de titres et bypothèques.

La motion est adoptée et le bill est la une première fois.

M. MACDOWALLT: Je propose que le bill soit mainte-
nant lu une deuxième fois, conformément à la recommanda-
tion du comité spécial des ordres permanents.

M. LAURIER : L'honorable député voudrait-il dire à la
chambre quelle est la recommandation du comité ?

M. MACDOWALL: Le comité a reconnu que le présent
bill devrait subir sa deuxième lecture aujourd'hui, si l'on
veut qu'il arrive à sa dernière phase pendant la présente
session. Si la deuxième lecture n'a pas lieu aujourd'hui, il ne
restera pas assez de temps pour le renvoyer devant le comité
des banques et du commerce, et pour qu'il soit rapporté par
ce comité avant la fin de la session. C'est pourquoi le comité
des ordres permanents a recommandé qu'il subit sa première
et sa deuxième lecture aujourd'hui. Quant à l'objet du bill,
il est semblable à celui d'un bill déjà adopté par le comité
des banques et du commerce.

M. TROW: Je doute beaucoup que nous eussions à redou-
ter une calamité publique si l'on n'entendait plus parler de
ce bill. Je ne vois las pourquoi la chambre s'écarterait de
son règlement dansl'intérèt de ce bill. Qu'il suive la marche
régulière tracée par le règlement.

M. MULOCK : Le bill a t.il été imprimé ?
Une VOIX: Non.
M. MULOCK : On nous demande, aujourd'hui, de faire

subir à ce bill une première et deuxième lecture, et de le
renvoyer au comité des banques et du commerce, sans que
nous ayons eu le temps d'en connattre le contenu. Je ne
voudrais pas entraver la procédure de mon honorable ami;
mais avons nous un mode de procédure, ou des règlements
destinés à empêcher toute législation hâtive ? Je voudrais
connattre la raison du retard. Le bill n'a-t-il pas été
annoncé à temps ? ou le retard vient-il seulement de ce que
la rétition n'a pas été présentée assez tôt ?

M. MACDOWALL: Le bill a été régulièrement annoncé,
et lon s'est conformé à tous les ièelcments ; celui qui s'en
éetit Furiout charLrA est tombé bien malade, et c'est ce qui a
causé le retard. L'on pourrait dire, dans ce cas, pour nous
servir d'une expression légale, que le retard a été causé
par force majeure, et nous ne saurions donc avoir une
plus forte raison pour engager la chamb:e à traiter le pré.
sent bill avec quelque égard. La session sera probablement
t'èq courte, et A moins que ce bill ne subisQe maintenant sa
première et sa deuxième lecture, il ne pourra devenir loi
durant la présente sesion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette concession ne sera
pas un précédent.

M. L A URIBR : J'ai souvent entendu cette excuce.
La motion est adoptée, et le bill est lu une deuxième foie.

CHEMIN DE FER INrERCOLONIAL.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle somme a été
dépensée sur le chemin de fer Intereolonial et portée au
compte du capital, entre le ler juillet 18f8, et le 1er mars
1889?

Sir JOBN A. MACDONALD: La dépense entre le 1er
juillet, 1888, et le 31 janvier, 1889, a été de $400,'l77 .-8. La
dépense approximative,'durant le mois de février, 1889, est
de 89,300.

HONORABLE J. R. GOWAN.
M. TROW (pour M. Cook): L'honorable J. R. Gowan,

sénateur du Canada, est-il le même que celui qui a été juge
)I.. MAODOWALL,

du comté de Simcoe? Si oui, a-t-il reçu une pension de
retraite avant d'être nommé au sénat ? Quelle somme rt çoit-
il pour pension ? Et quel montant total, jusqu'à date, lui a
été payé à compte de la dite pension ?

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable J. R. Gowan fut
juge du comté de Simcon entre 1843 et 1883. Il est depuis
à la retraite, et a reçu la pension de retraite que la loi allone
aux juges de la cour de comté, qui ont servi plus de
25 ans, c'est-à-dire, $1,723.73 annuellement. Il a coin-
mencé à recevoir cette allocation avant d'être élevé au poste
de sénateur.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
TE MISCOUATA.

M. DESSA.INT: Quel montant la compagnie du chemin
de fer de Témiscouata a-t.elle reçu du gouvernement, jusqu'à
ce jour, sur le subside auquei elle a droit ? Quel montant
reste il dû à cette compagniesur ce subside ? Pourquoi cette
balance, si balance il reste due, ne lui a pas été payée, et
quand sera-t-elle payée ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le montant que la com-
pagnie du chemin de fer de Témiscouata a reçu du gouver-
nement jusqu'à ce jour, sur le subside auquel elle a droit, est
8412,900. Quant à la deuxième partie de l'interpellation,
il n'y a aucune somme due sur le subside; mais la balance
du subside applicable à la voie principale est de 870,700.
Cette balance n'a pas été payée, paice que le chemin n'est
pas encore terminé, et elle le sera aussitôt que le parachè-
vement sera effectué.

WILLIAM BANNERMAN.

M. 0CIARLTON: 10 A. quelle date William Bannermau
a-t-il été nommé maître de poste à Calgary ? .20 Pendant
quel temps a t.il occupé cette charge? 3S L'a-t-il quittée
pour cause de défalcation? 40 Si oui, quel était le montant
de la défalcation? 5° A-t-il en aucun temps été employé à
titre de sous-percepteur, ou en aucune autre qualité, dans
le département des douançs à Calgary, ou à aucun autre
endroit dans les Territoires du Nord-Ouest? 6, S'il a ainsi
servi en aucun temps, à quelle époque a-t.il commencé à
remplir ses fonctions, et quand a-t.il cessé de les remplir ?
70 S'il a été employé à quelque titre par le département des
douanes, s'est-il rendu coupable de détournements pendant
la durée de son service? 6° S'il est défalcataire, quels
moyens a.t-on pris pour connattre son domici:e actuel?

M. HAGGART: William Banneyrman a été nommé
maître de poste à Calgary, le 1er octobre, 1883. Il a occupé
cette position jusqu'au mois de mars, -1885. Il devait au dé.
partement une balance de $2,071.63, on a recouvré 81,000.
sur ce montant en faisant payer ses cautions, et la balance
n'est pas encore payée.

M. BOWELL: William Bannerman a été nommé sous.
percepteur des douanes par un arrêté du conseil en date du
24 mars, 1884. Mais il ne s'est jamais soumis aux co-idi-
tions de sa nomination, savoir: . de fournir des répondants,
ou cautions, et d'aller se mettre à la di-position du percep.
tour à Wnnipeg; c'ônséquemment, il n'a jamais été reconnu
comme sous-percepteur, ou n'a jimais été autorisé à agir en
cette qualité, et sou nom n'a jamais été entré sur la liste des
officiers des douanes. Il fut autorisé, le 21 juillet, 1883, à
agir comme officier du service préventif; mais il n'a pas
été autorisé à percevoir des droits, on autres revenus.

.Je ne Eache pas qu'il ait jamais commis de détourne.
ment au préjudice du département des douanes, et, consé.
quemment, nous n'avons pas été appelés à nous enguerir de,
son domicile.
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WILLIAM LOGAN.

M. TROW : (pour M. EDGA).-William Logan avait-il
le contrat pour le transport des malles entre le village de
Pickering et la station du même nom, en 1898 ? Le nom de
B. Bunting paraît-il comme l'une des cautions sur l'obliga-
tion donnée en garantie de ce contrat ? Cette obltgation est-
elle actuellement en possession du département des postes ?

M. HAG-rA RT : Le transport des malles entre le bureau
de pote et la station du chemin de fer, à Pickering, est
fait par le Grand-Tronc, et le département des postes ne
connaît pas les noms des personnes que le Grand-Tronc
emploie pour le transport de ces milles.

SIMS ET SLATER.

M. 0AUiERON : La somme de 850,000, ou quelque partie
d'icelle, déposée au département des chemins de fer et
canaux par les cautions de Sims et Slater, entrepreneurs de
la seution est du chemin de fer du Cap-Breton, a-t-elle été
remise, aux cautions, ou en a-t-on dispore autrement ? Dans
ce cas, quel montant, et pour quel objet ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Un arrêté minittériel,
rendu le 6 novembre, autorise la remise à MM. Sims et Slater
d'une somme de 850,000 déposée en garantie de la construc-
tion du chemin de fer du Cap-Breton. Avant de faire cette
remise une garantie a été donnée le 23 novembre, par
laquelle on s'engage à payer toutes les réclamations qui
pourront surgir légalement contre MM. Sims et Slater,
relativement à ce chemin de fer.

RAVINS MA.CDONALD ET DOWLING.

M CAMERON: Des plaintes ont-elles été faites par
l'ingénieur chargé de la construction de la section ouest du
chemin de fer du Cap-Breton, sur la manière dont les travaux
ont été exécutés par les entrepreneurs sur les ravins
Macdonald et Dowling ? Les entrepreneurs ont-ils fait les
pilotis dans ces ravins, tel que requis par les devis ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Aucune plainte n'ï été
faite; mais on a reçu une description complète de la manière
dont les pilotis ont été faits sur les Ravins Macdonald et
Dowling. Les entrepreneur sont fait les pilotis conformé
ment aux devis.

REPATRIEMENT DES CANADIENS-FRANÇ AIS.

M. TROW (pour M. WILsoN, Elgin): Quelles mesures le
gouvernement a-t-il prises pour mettre à effet le mode de
rapatriement mentionr é par air Hector Langevin, ministre
des travaux publics, dans un discours prononcé à Monti éal,
en novembre 1883 ? La mesure annoncée alors par sir Hector
Langevin sera-t-elle présEntée au cours de la présente ses-
sion ? Si non, pourquoi ?

Sir HECTOR LANGEVIN ? La mesure ment onrnée
publiquement par moi, à Montréal, a été exécutée depuis
par le gouvernement, et il n'y a, par conséquent, aucune
mesure nouvelle à proposer sur ce sujet durant la présente
session.

CANAL DE CORNWALL.

La Chambre reprend la discussion sur la motion de M.
Bergin, demandant copie des rapports, plans et études du
canal alors projeté de Cornwall par J. B. Mills et Benjamin
Wright, écuiers, ingénieurs civils, et par le capitaine P.
Cole, des ingénieurs royaur, en 1832, 1833 et 1834; aussi,
copie des études et du rapport de Colin Carman, écr., .C.,
sur le changement prnjeté du site du canal de Cornwall en
le faisant passer de Sand Bridge à travers le Creek Hoople
jusqu'à Archibald's Point, avec les plans, profils et estima-
tions ; aussi, copie des rapports, plans et études faits par M.
Clewes, .C., en 1826.

M. BE RGIN: Lorsque la chambre a suspendu sa séance
à six heures, mercredi dernier, je discutais le mode de
construction du canal Cornwall, se' fondations, les matériaux
qui avaient été employées, et j'ai cité l'opinion de M. J. B.
Mille, ingénieur, qui fait voir le manque de sûreté qu'offre
uno levée construite le long du St. Laurent, et la nécessité
qu'il y a de construire un canal à l'intérieur.

J'arrive maintenant à cette partie du rapport de M. Page,
daté du 27 février dernier, et dans lequel it dit:

11 est tiès vrai que le volume d'eau, qui descend la i Say, " est très.
petit comparé au volume d'eau du fleuve St. Laurent, et l'endroit le plus
étroit, immédiatement apr ès les rapides, la section tranaversale du cours
d'eau donnerait, lorsque le fleuve est à son plus bas niveau, une surface
d'environ 600 pieds carrés. Tout ce volume d'eau passe à travers le
barrage à Moulinette et ses ouvertures. Lorsque le fleuve est à son plus
haut niveau, le volume d'eau qui descend la " Say " est naturellement
plus considérable. Dans le mois de janvier 1888, durant l'embâcle, de
grandes quantités de glaçons dietndirent par le bras nord, et endom-
magèrent; considérablement les moulins et le barrage de Mou.inette,
Mais l'on ne sait pas, et nersonne ne peut dire avec certitude ce qui
serait advenu s'il y avait'eu alors un barrage à la point nord-ouest de
l'île, ou qu'est-ce qui pourrait résulter d'un barrage du bras nord du
fleuve. Le Saint-Laurent a un trop grand volume d'eau pour nous per-
mettre de prévoir l'effet, môme approximatif, de tout barrage qu'on
pourrait lui appliquer en se bassnt sur les calculs faits pour le barrage
de cours d'eau ordinaires. On sait très-bien que le cours du fleuve a été
sensiblement modifié par des causes qui sont peu comprises, ou même
entièrement ignoiées de ceux qui voudraient y remédier sans égard aux
suites.

Cette critique do l'ingénieur en chef sur le rapport de M.
Keefer est certainement très irjuste. L'ingénieur en chef
lâche de faire croire au ministre qu'un volume d'eau consi-
dérable passe par les' chenaux, et que Bi un barrage était
construit, comme on le propoiait, à la tète de l'île Sheik, le
résultat en serait fâcheux. Or, si un barrage, ayant l'éten-
due déjà mentionnée, avait été construit, en 1888, à la tête
de l'île de Sheik, pas une goulte d'eau n'aurait pu passer
par les chenaux. La manière dont l'ingénieur en chef parle
de M. Keefer, dont il critique le rapport, est tout à fait anti-
professionnelle.

L'ingénieur en chef pouvait très bien dire que les plans
recommandés par M. Samuel Koe'er n'auraient pas accom-
pli les fins désirées, mais rien ne pouvait le justifier de parler
dans ce sens et de dire que les causes qui affectaient la
rivière " étaient ou peu comprises ou complètement igno-
rées, de ceux qui désiraient arriver à un certain but, eans
égard, apparemment, pour les résultats ultérieurs." De
telles critiques ne doivent pas venir de l'ingénieur en chef,
mais elles Eervent à prouver, comme je l'ai dit, dans la
première partie de mes remarques, que la jalousie person.
nello qui a contribué, il y a cinquante ans, à faire do ce
canal un canal dangereux, est en frais de nous apporter le
même état de choses aujourd'hui. Il dit :

L'on sait que l'effet de coup er de la glace et de la laisser ensuite
charrier par le courant dans le chenal, a été de faire inonder, pendant
un temps considérable, une étendue de terrain le lon du fleuve, et l'on
sait que la fermeture d'un embranchement -du fleuve la tête du canal
Beauharnois, a amené une fouie de difficultés et des réclamations en
dommages, pour un montant d'environ $400,000.

On ne peut .aire aucun parallèle entre les deux cas-la
fermeture d'un embranchement du fleuve à Beauharnois, où
il y a un courant rapide, sur une longueur de 600 ou 800
pieds, avec une largeur de 18 pieds, et la fermeture de ce
qu'il croit devoir appeler le fleuve, bien que ce ne soit pas
lui, mais un simple chenal, à la tête de l'île Sheik, où il n'y
a jamais plus de deux pieds d'eau. Dans ce dernier cas, il
n'est vas possible qu'aucun dommage puisse avoir été causé
par la eonstruetion d'une digue à cet endroit. Cependant, il
cherche à créer l'impression qne cela causerait des domma-
ges sur les terres américaines, afin d'induire, par là, le minis-
tre à croire qu'une digne ne devrait pas être construite en
haut de l'ile Sheik. Quels sont les faits ? Après la construe-
tion de la digue, pendant le temps des inondations, toute
l'eau s'écoulerait, comme elle lê *fait maintenant entre l'Ite
Barnhart et le territoire américain, et les rivages américains
ont une hauteur de 60 ou 80 pieds, de sorte qu'il est
impossible q'aneuile inondation puisse Otr.o causée sr lo
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territoire américain,.car on ne se rappelle pas que-l'eau se velle construations au même en iroit environ- qe celles qui existent
sûit. jsàmais élevée à pls de 32ou 33 pieds pieds; aucun actuellement, il faudra retirer l'eau- du canal peudant tout un hiver,

chose qui devrait être évitée, si possible,. parce que cela ferait arrêt-r
dommage. ne·pourrait donc être causé,. de même qu aucune tous les moulinset manufactures de -cornwall, de eorte qu'un grand nom-
difficulé ne pourrait surgir avec un.pays étranger. bre de personnes se trouveraient sans emploi. En choisissant un autre-

Je crois avoir fait justice de.tous les passages du rapport endroit our cette écluse et la vanne de décharge, l'on croit que ce re-
suitat défavorable pourrait être entièrement évité, des travaux meil-

d-. Page, et j'ai démontré bien clairement, par les rap ports leurs pourraient âtre faits, et les dépenses ne- seraient pas augmentées,.
des ingénieurs employés-dans.la construction du canal, et si'toutefois ellea l'étaient.
pan toutes les preuveà que j'ai pu. obtenir sur la manière E t je- voulais attirer l'attention du gouvernement sur cela,
dont les travaux ont été-faitsi je crois, dis-je, avoir démontré parce que c'est la condamnation la plus sévère possible du
à la chambre et au public que ces travaux n'ont pas été faits plan qu'il propose maintenant de suivre.
d'abord dans un endroit.convenable, que leterrain sur lequel Qu'aucun endroit beaucoup plus bas que là où se trouve la construc-
ona fait. les- fondations était mauvais, que la, méthode de tion actuelle, ne pourrait pas judicieusement être choisi paur cette lin,
construction était mauvaise; et.que-l'on aurait'dû·s'attendre à parce que le niveau actuel de l'eau du canal est de plusieurs pieds plus
cela,. ar la- manière dont:lbs ingénieurs qui avaient la direo. aut que le niveau du fleuve immédiament opposé, et parcG que la levée

.qui les sépare, n'est pas de nature probablement à retenir 1 eau, si l'on
tion. ces-travauxétaientchoisi.. A l'appui de.mes.préten> continuait à amener l'eau. hautede la- rivière dans le canal, plus loin
tiona, à' l'égardl des ingénieursi laissez moi- vous lire, un en descendant.
article-de l'fngineering .News,.une haute autorité das les Cependant, l'homme qui a écrit ce .rapport, en 1,71, qui
Etats-Unis,·pour savoir quel-est le résultat dea-levées-d'un reconnaissait-que la levée était si mauvaise, qu'il;ne pourrait
canal, lorsqu'elles sont-faites dans de telles.circonstances, et, pas transporter l'écluse de prise d'eau plus loin-en bas, air-
rappelez-vous que-la-construction des levées da canal Corn, me aujourdhui, dans son rapport, que la levée est absolu-
wall'éaitsousladirectionidel'ingénieur on.chef, M..Wright, ment bonne-et sûre, et qu'il n'a aucune hésitation à dire
qui'.éiait alors aussi l'ingénieur en chef du canalb Erié. Quel que la construction, d'après- le plan proposé, est réalisable et
a,été&le résultat du canal Erié'T L'Engineering .ews dit, - sûre,.et qn'il ne-peuty avoir.de doute sur l'exactitude de, ses

Le canal!Erié qui* aunetlongueur d·e 360milles; formei en beaucoup déclarations. Si, cela ne suffit pas, je puis vous;liro:cet autre
d'endroits, des séries de digues en terres s'élevant de 10 à 50 pieds de passage de son rapport:
hauteur, avec. une profondeur d'eau, en- aval variant de 7 à,30 pieds. En conséquence, l'on. croit-que, quels que soient les-avantages, queLes levées de-ce canal ont été généralement faites en terre glaise avec l'on puisse obtenir en, construisant 1 écluse de prise d'eau dans un en-des murs verticaux en corroi dans le milieu. Beaucoup de ces levéesse droit plus à 'est, ces avantages sont plus que contrebalancés par lesoat défaeAcause de leurtmauvaise:construction, Dansaine dousaùe risque que ferait courir l'élévation de l'eau au-debaus d'une certainedendroita, on plus--- partie ae la levée.

Celaidémontre, que-les mêmes causes'qui ont amené la Voilà, M. l'Orateur, le témoignage de l'ingénieur on chef
estructiondes-ievées de nos canaune-sont--celles quihont des canaux- lui-même, et.je ne crois pas que, depuis ce temps,

amené la(dutrnction de lalavée'du canal Erié. rien ait pu améliorer la qualité' de la levée. Luimême, il
Dans une douzaine d'endroits, on-plus, la passerrelle de-brouettage a démontré dans son rapport, que la voie- d'eau qui s'est

employéedansiaconstruction du canal-a été - recouverte, ce- ques-fait déclarée dans.la levée du canal, au. mois d'octobre dernier,qu une première vaied'eau.s'est, déclarée, puis, finalemenr, une rupture
complète s'en est suivie. D4Ls un autre cas, un vieux. cable de hàlage - et. qpi a cauté tant de tort au commerce de ce pays, surtout
qui avait été laissé dans la levée a amené une rupture: Uhe troisième aux. marchands, qpi.ont faitdes pertes terribles; ainsi qp'aux
source-d'ineouvéniments:auxquels on-ne s'attendait-pas,a'été l enfouisse- navigateurs et à.d'autres,,est dueà la.manière dont ce canal-el petes drieraàtaers.a.revée-ducanal,.sur-uniterrain-contenant- a été fait,,tel,qµe lui et- les ingénieurs qui s'occupaient de

'onscroirait-que'l'ingénienr parle-de la-construction desi cette construction, l'ont prédit. Il fait objection, il est vrai;
mars dusoanal, Cornwalba à. partir du Long Sault jueq'à- aurdigues q»e nous-avons proposées-comme étant également

Mille Roches incertaines et dàngereuses. Assurément, il ne doit' pas -avoir
étudié las auteursdb génie civil modernes; car il'saurait que,

Cette, pierre=a naturellement roulé jusqu'au' piedda- talus oe ell-a' d'après les rapports'qui ont été'faits sur-es grandes digues

foen résté une- espèce1ae.drainagequit out' coupa. aenêune' qui se sont brisées dans différentes endroits- des pays étrani

MaiLtOnatit,, M l'Ortteur, a l'on avait-écri, osla.du: cunal gers,,il y a une. méthode.de faire des digues solides et sûres
Oornwall o a 'uOraitedonné une. repiésntation exacte dest qui puissent toujoruvs durer Les causes qui jsqu'ici; ont

ornwasoneaurat- quidont una. rpéieentatcanlxacte- rdes' amené )a.rupture.des digues,ont.été bien expliquées, et par.causes. mi ces.causes-est celle qui a a-nené la rupture de la levée
citerai qu'une seulei autre autorité;.pour démontrer-quetlesi du eaal Cornwall, au-mois d'octobre de-nier,,parce que le
le du:anaL-Cornwall ne-sont..paa dans une4onditiunqui colonel Plilpotts,,en construisant la levée du canal, a em-
nou> permette: de leur, toucher-de> la% manière que) le! pro- loy à du. corroi qu'il savait être mauvais. Laissez-moi vousposel'igélieuren- chef,- et'l'tutoritê-qpejèecitëriFâI'appui -pdes me -tin ior ea che f e.uoité qpe eelo citeraiW l'appu citer M..McAipin-il n'y a pas de plus haute autorité sur

e es. rtendrai ons, est.cell dé. l 'eeren chieflauia-eini *ce continent, ou même dans le monde entier, au sujet dé
et je prendrai son; rapport fail,, en, 1874jauministresdosi travaux de cette nature - et voici ce-qu'il dit de l'emploi
travaunpublics, surclanaigation dut fleuve Saint-Laurent., do.corroi-dans= la confection des -levées; d!après-lè réultatdeEnpadlant.du-canal telqueréparé,. il.dit ceci- ses-étudegEur'la rupture des-digues, en Europe et' sur ce con'

D'aprèÉl'expérience générale-de:la berge du sud, ettavec ce-que-j paii tinent; surtout, ur -celle, de Croton qui fat construite par
d apprendr de-saconstrucion,,ily a lieu decioirequ'il ner.' Jercis l'un-des'ingénieur- les- plusi éminents-des Etatsa

jùàdicieux d'y toucher d'aucune manière. L'élargissemeut doit- douuc . ëris, Inceýigénerg e-puiéiet-e-F
être fait-du côté nord, quoique le«terrain soit-pour la plus grande parties Unis, et une autre qui fut construite par le généralB. lD.
élevée et*d'unew dureté non commune;'-dapréaètous les'indices.- Lee, le grand général d'esconfédéés du. Sud, l'un des inugé.

-Et* vous- vous- rappellerez; M. l'Orateur, que, mercredii nieurs le plus accomplis en Amérique.
dernier, je vous ai cité; dans le rapport que hM. Page-a fait,ý L'on ne.devrait pas se servir du corroi dans la levée des canaux, car
le 27 février;.que ce monsieur-avait l'intention actuellement la l'eft de rendre laterre plus compicte, et son adhéàion, à toutév-
maljpélaconnaissance-qu'il'a del'état dangereuzxdea-levéè. nement; est moindre;que celle d'une terre. adjacents. st; par la raison

d que cette .adhésion n'est pas égale, quelquefoic, une fissure verticale se
du canal de procéer à l'élargissementý dea là manière pro- fait entre les deux faces du mur construit en corroi et l'eau provenant
posée; i ajoute-aussi : de la pluie t u-du-suintements'linfiltre htravers ces fissures; de sorte qu'il

Il faut oiserver que le tcrrain à creuser sur la berge se trouve de. 401 est pretque impossible de réunir ensuite les deux murs.
pieds plus élevé que la profondeur proposée de cette partie du canal.. Et- c'stV c' qui, M., l'Orateur, est2 arrivé dans le- cas du
Diaprès la'profbndeur'qn'ilýfaudra creuser-le- canal, il est: évidèn't quei canal' Côrnwaull. L)rsque la, levée s'est brisée; l'bn'pouvait
Pé nue;devra être-défaite-et soeplacéu> par une noavelle; voir-dès-partiès-du murfait encorroi se lever- come dèstemffl l'on devra faire uni déversoir plus large, et l'on devra construires-i-de arté du m ;fitn*oo e-lv*cmeds
une-vanne de décharge.- Four'arriver e faire ces travaux, ptaer de non.. pilièra lrrséis cès parties nvaiént pas adléré: coripjète
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ment, elles se sont brisées, et c'est ce corroi qui en grande
pa; tie . été la cause de la rupture.

Avce cela, j- termine les remarques que j'avais à faire sur
le rapport fait par M. Page, le 27 lévrier, et, je le répète, ce
rapport n'aurait jamais été publié, si je n'avais donué un
avis sur l'ordre du jour, demandant sa production. J'ai des
raisons pour en prendre connaissance, parce que j'ai demandé
au ministre des chemins de fer de faire faire un arpenta;e,
à partir de Hoople Creek jutqu'à Sand Bridge, dans le but
d'avoir un volume d'eau plus considérable, atin que le canal
pùt fournir suffi-<amment d'eau aux manufaetures et à la
navigation. Cet arpentage a été fait, des plans et des profils
oit été préparés, des estimations ont aussi été faites et
envoyées à l'ingénieur en chef, mais ils ont été jetés au
panier, et nous n'en avons plus jamais entendu parler. L'in-
génieur en chef laisse entendre qu'un changement dans les
travaux coûtera beaucoup plus que ce qu'il propose mainte-
nant de dépenser. C'est la rpême excuse que l'on a faite, en
1833 pour ne pas construire un canal à l'intérieur, mais le
résultat a été que le canal s'est brisé plusieurs fois, et quoi-
que, dans les premiers temps, ces ruptures no causaient pas
beaucoup d'interruption dans le commerce du pay.s, ni des
dommages très sérieux, cependant, cette dernière rupture a
été si désastreuse, que le pays ne peut plus permettre, apjour-
d'hui, quelle que soit la somme que cela puisse coûter, de
laisser le canal dans une cordition ausi dangereuse.

Laissez.moi vous faire une comparaison des estimations
que M. Page a faites, avec celles que j'ai fait préparer, et qui,
je crois, sont au-dessus du prix pour lequel nous pourrions
faire faire les travaux par contrat. Av.ant cela, je mention-
nerai brièvement à a ehPmbre ýJe changements que l'on
veut faire.

Ces chang(rments sont: (1.) Un canal de Archibald's
Point à Stand Bridge, en passant par les terres basses dans
loople's Creek; (.) Une écluse au pied et à la tête de l'Ile

Sheik; et (3.) l'enlèvement complet de l'écluse n0 19, et la
réduction de niveau entre les nos 20 et 19, à celui du n° 18.
Cela dispenserait aussi de l'écluse de prise d'eau, et, comme
résultat, cela nous donnerait une dittance de sept milles de
navigation ininterrompue entre Archibuld's Point et Maple
Grove, sans que nous ayons besoin d'aucun chemin de
hâlage, distance que nous, pourriops traverser dans upý
heure ou une heure et quinze minutes, ce qui réduirait ainsi
le temps que prend un bateau pour traverser le canal Corn-
wall de quatre ou cinq fleures, tandis que le temps qu'il lui
fautaujou d'hui est généralement entre dix et douze heures,
Je le demande à lachambre : un tel changement, dans l'intéièt
du i.ommerce du pays, ne justifie-til pas la dépense d'une cei-
taine de milliers de piastres de plus que les estimations que
M. Puge a faites du eûtdes travaux actuels? SMais lorsque
je lirai mes estimations, je croiî que les honorables députée
s'apercevront que les travaux que nous proosons de faire,
dans le but d'avoir un canal parfaitement sûr, coûteront
moins cher que les travaux proposés par M. Page.

L'estimation qu'il a faite du coût des travaux, par.contrat,
entre Mille Roches et le Long Sault, est de $1,200,000. A
cela, j'ajoute-car il n'en a fait aucune estimation, etje suis
cer,tain que je reste encore en dessous de *'5,000 .ou
8 100,000, du coût réel, pour travaux Ear chevlets et à pierres
perdues qu'il propose d'ajouter ensuite, 8300,000, ce qui
portera le coû.t total des travaux proposés par M. Page à
$1,500,000.

quelle est l'estimation du coût des changements proposés?
Un nouveau 'canal, de Archibald's Point à Stard Bridge:
passant dans l'intérieur, et qui ne se briserait jamais,
e900,000; coût de deux écluses proposées par' M. Keefer,
$195,000 ; de Maple Grove à Mille 1hoches, y compris le pont,
$140,000; compensation pour --repreneurs, à cause du
changement de la ligne et de l'abandon du contrat actuel,
disons $1yo,000; ce qui ferait un total de $1,235,000. De
cette somme, je devrais déduire le coût de déux écluses qui,
en les esimnt bien bas, coûteraient 0300,000ce quiamò-

nerait le coût total à la somme de,8935,000,tapdi que J'çsti-
mation de M. Page se monte à 81,500,P00., gfis uonne
notre plan nécessiterait aussi l'élévation des el-sesji 0
pieds, je suis prêt à allouer, pçur cela, l poûtt total des
écluses, $150,000, de sorte que le cût total de potre ,plån
s'élèverait à $1,185,000, faisaut igue économis dp 84,f00.
Eu plus, ce plan épargnerait lus frais dpqtrptie ,et drer-
vice de deux écluses pour toujours, ce qui éqpivqnt envirpn
à l'intérêt annuel d'une somme de 810,000 ou 9 ,000.

Quant au changement que pous proposons, il y 4 une
remarque à faire. Qu'in porte que notre p1gn puisse pçûtQr
plus cher que celui de M. Page, s'il mett*it le qRal Cpr.Ç-
wall daps une condition qu'un tremblemeut de, fçre epl
pourrait l'endommager. MIais je vpqp4rs tropvor,qp jngé-
nieur ou un homne pratique qui psergit le que la leyig du
canal Cornwall, telle qu'elle est, p9prra résister penpipe
heure, Iorsqqe sla gelée compe era àsoulsyerJp $erreinde
yais plus loin, et j'ose, préd ie qu' polps ,q e 'Rg fâsue
quelque phangcmnt dps le plan qai l'ing' ' r ,pjt
aujour4'hui, pour r.épaer l, pyée du ppp g w e st. þri.
sée, dans le mois d'octobre derniçr, *ynt le ,mieu 4.juip
tout sera çmporté dans la riyière: Mis, tout ompig -e
bon Eens-il ù'est pas-nécpsaire otre égérn'ep 9,}
prendre cela-sait que si vous jetez e , grça porçeagx .4p
terre gelée dans l'eau, ils ne peuvent s'apr çngeniblep‡ se
consolider. Cette terre est jetée rur le sommeý des pierres,
on ne la )uIveriso pas, ei lorsque le ggl ar.riyeFa, toute
cette masse s'écroulera, et sera clarriée .a 14 riv;iêp. t9
homme n'a pas besoin d'être ingépieur pçur .ayoir eeja, et
je dis, on parfaite connaissance de cpqse, q ap ais 4es îrg-
vaux n'ont été aussi mal conrduits que ceux que 'onit pour
réparer cette rupture, qui a eu lieu. dans ,es rgois d petobre
et de novembre derniers, et j'acÇpse 'ingénieur enchef
d'Lvoir li5Lé é,cpuler un tempps préciep, av4it .de ;-prpo
cette rupture, C'était alors qu'il pwrai dû preqdre jpp.s
grandes, réçautions pour renforcer 1 lev,ée ,ag d'ùegpS-
cher qu'en e e fpt emportée par ,'eau. Penâqan pgiepys
semaines, nous avops e u, temps lgegxip e près . sai-
son des pluies, où il aurait pu Ja réparer. ,l apygit p1t
employer n'importe quel nombre l'hornies, et 'g ?r
en terre sèche solide, au lieu d'employer de la terre gelée,
comme il le fait aujourd'hui; et dans trois semaines, au plus,
longtemps avant les gelées, il. qurAit pu faire. une; b9pne
Jevée solide, qui aurait dur ppn ,got cette p çsqp, aut évé-
nement. .aisail n'a pps jug4d'c agi sîr, asåt j, s, .p'1&
sera tel que je le prédis.

J'ai maintenant l'intention d'attirer lattsntion .ie la çham-
bre sur l'état dangeieux de çe canal, sous d'aptres rpppgts,
L'entrée du canal çst tortueuse, diecile et daggeraude.
Lorsqu'un remorqueur yient pçur entrer, l àest qbligge
gouverner vers le côté nord du canal afin de popygiraaW;er
entre les quais. Pendant qu'il fait cctte p1opy1 e, coit-
rant entraîne la dernière bargede derière das je, fie ,
et pedan t qu el-es sont optraînýe, par 1e pra lupint
atteindre le côté nord. pour popvoir entr çp pIsfa
quai qui se trouve du côté sud da.canal, e s p
reviennent contre le courant, .es barges ýoýt ors es
par je contre.courant, gui Jes serxe 4u ga et .il est grrivé
souvent que des barges ont sombrê par le oeet queles
fois elles ont été brisées et 4iportées ,à la ae pt opt
venues s'échouer sur l',î,e Crab,,,ou agr d'uiesengggts4ans
le voisinage. pela cause des pertes énoTýQe e 19 Vasp anges
ont été obligées e payer de fores sogmes 1'Argi non-
sequence.

C'est un état de choses dont J'iggépieur en. elK ne devTrit
pay ,être .entiôregieept e¥ouoor4, p rce q 'i, con@î j'éit tla
fleuve: il en connaît les aog p .et legremous, l sai,t gµe
l'enttrée du canal 1fsýt -t rpétyp.i.te ii aii gg'Il î 1'né
du chenal, des oaIpp sur lesqug«lje vaieag egnl yeggs
s'échouer, et l egit de gius, gi'ij pgste gue gyggp '' e la
plus huteipor.tguce pour la v.illQ Çognel, re
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l'ertréýe du canal se couvre d'une couche de glace solide, au
milieu, de façon qu'il n'y coule pas une seule goutte d'eau,
et la conséquence do cela, c'est que deux mille pauvre,
gens, de la ville de Cornwall, restent sans emploi pendant
tout ce temps.

Mais, M. i'Orateur. quelle excuse I'ingéGeur donne-t-il
pour laisser le canal dans un état aussi dangereux ? il
donne pour excuse que cela est causé par la gelèe, et que
personne ne peut y remédier. La gelée n'y est pour rien,
pas plus que j'y suis moi-même. J'ai conduit l'ingénieur ci
chet sur les lieux, et Je lui a montré que la glace descend
dans le fleuve, et vient emplir le chenal entre la pile et le
bord du fleuve ; de sorte qu'aussitôt que toute la surface se
trouve couverte, les morceaux de glace qui viennent ensuite
plongent au dessous de cette glace et ainsi de suite, jusqu'à
ce qu'l y ait obstruction complète. Ce n'est qu'à de grand,
dangers pour la vie des ouvriers du canal, que ces dernier:
sont capables de fairo un passage à travers cette glace pour
donner de l'eau aux manufactures. Tout cela est d à ce
que l'ingénieur un chef est fortement attaché à ses idoles, et
il semblu toujours n'avoir rien vu, rien entendu et n'avoir
rien appris, depuis trente ans qu'il préside à ces tiivILX.
C't à cause de cela, en vérité, que le canal reste dans cette
condition dangereuse et qu'on parait décidé à n'y faire
aucun eangtcint.

Apiès vous cn avoir dit autant sur l'entrée du canal, en
haut, laisa z-moi vous parlez un peu de l'entrée du canal, en
bas. Il y a quelques anréLs, lorsque les manufacturiers et
les exp éditeurs de cette localité, ont demandé qu'on leur
founrit une plus grande quantité d'eau du canal Cornwall,
l'inuénieur en chef recommanda de commencer les amélio-
rati ons, ruais vu qu'il tenait A tout ce qu'il avait fait dans ce
canal, il propoea de nous approvisionner d'eau ; ion pas en
construisant de nouvelles écluses, et en faisant une entrée
plus large à la tête du canal, mais en conistruiant de nou-
velles écluses, et en changeant l'entrée du pied du canal.
Au iieu de nous donner une plus grande quantité d'eatu, il
nous prouva comment on pouvait l'expulser, mais il n'a pas
été capable de trouver un moyen de pouvoir nous procurer
une plus grande quantité d'eau,

M. RYKE RT: Comment a-t-il fait cela ?

M. BELGIN : En construisant des écluses au pied du
canal au lieu de les construire à la tête. Si elles avaient
ét consrîi, à la tê e, elles nous aurcient donné une quan-
tité d'eau plus grande.

Mainiten anat, l'eintiée du pied du canal est aussi dangeu-
reue que celle qui se trouve à la tête. L n'y a pasý de
fanaux, aucun phare, aucune bouée, ni aucun phare sur lc
côté nord de l'île Cornwall, ni aucune lumièee pour indiquer
aux navigateurs le nouveau chenal qu'il leur laut prendre,
s'ils veulent entrer en sûreté dans le caral, Nous nous
rappelons tot:s le terrible accident arrivé au Passport, il y a
deux ou trois ans, et qui a causé, à la compagnie de naviga-
tion Richelieu et Ontbrio, la perte d'une forte somme, et c'est
miracle qu'un grand nombre de pertes de vies n'ait pas
eu lieu. Pourquoi cet accident est-il arrisé? Parce qu'il
l'Y av,it pas de i'aux, ni du bouées., ni de. phaCs -Ur I.
cô:é nord du canal. Encore aujouro'hui, les navigateurs-
ignor-<nt qu'il exi-te un manifique ebenal entre les îles Peloe
et Colquhoun. C'est un chenal bûr, prolond et droitqui
vient aboutir diiectement à lemboacnure du canal, mais on
ne les un a jamais informés, et ils ont toujours pa-sé, jus-
qu'aujourd'hui, dans le seul chenal qu'ils coiinaissent: le
long de la côte nord, et où ils sont obligés de traverser un
courant qui les entraîne dans un remous et les jette sur le
quai Ci p:erme, au sud de l'entiée du canal.

Je pi étend que l'accident qui est arri'é au Passport, n'est
pas le seul qui suit arrivé a caubo do la négligence (pour me
seivirdu ter me le plu. doux possible), de l'ingénieur en chef.
L'autre jour encore, sije puis me serv ir d'un terme de compa-
raiton, le même Passport s'est échoué au pied de l'écluse 19 et

M. BoansN,

le capitaine s'est brisé la ji'mbo. Il est vrai qu'il a eu la vie
sauve, mai plusieurs personnes ont été sérieusement
blessées. Quelle a été la cause do cet accident? C'est ha
mauvaise, construction de l'écluse déversoir, qui avait été
construite il y a plusieurs années sous la direction de M.
Leggo. M. Page avait découvert, longtemps auparavant,
que non seulement cette écluse était mai placée, mais qu'elle
était aussi mal construite. Dans son rapport do 1s74, il
mentionne le danger que cette écluse fait courir à la
navigation. Il aurait pu ivoir l'eceasion de signaler en plus
grand darger pour la navigation, n'eût été la sur-
veillance attentive et suivie du surintendant lu eanal, qui
s'aperçut que la quantité d'eau qui rejaillissait constamment
de ceLe écluse, détériorait la levée; si ce n'eût été du surin-
tendait, nous aurions eu une r upture de la levée, au pied de
l'écluse, comme nous en avons ou une, l'autre jour, dans
une autre partie du canal. M. Page lui-même connaissait
cela, et durant toutes ces riées, quoiqu'il n'en eût coûté
que quelques piastres au pays pour faire des changements
à cette écluse-car tous les jours les hommes sur ses barges
charroyaient de la terre pour renforcer la berge dans les
p arties qui semblaient faibLr--et ils auraient pu prendre
cette terre, et consti aire un nouveau déversoir, durant ces
quinze ou vingt années ; l'écluse serait restée parfaitemtnt
boricne dans le canal, l'eau rie serait pas venue gêner l'"ction
des bateaux, et il n'y aurait pas ou de dommages d'aucune
sorte. M. Page en par l'ant de cette écluse, dit:

La balance de l'approvisionnement d'eau nécessaire pour le niveau d u
canal Cornwall, n outre de celui que j'ai déjà mentionnDé, est fournie
par une écluse déversoir située à angles droits de l'écluse, à un endroit
presque opposé des aeruiéree encoignures en bas.

Il est presque incroyable qu'un homm'u d'une haute répu-
tatioi comme celle dont jouit l'ingénieur on chef des c'aiaux,
ait laissé là cette éluse, durant tant d'années, l'ans chercher
à ta changer ou à l'améliorer, sachant qu'elle pouvait causer
beaucoup de tort à la navigation. Le rapport continue à
dire :

il est clair que ce moyen de fournir l'approvisonsmen't 'eau, ne doit
pas être tout i faitinadequat aux besoins, lorsqu'on sait que 1 rEque Peau
du fiuve est basse, l'eau en amont de l'écluse du prise-d'e2au Be trouve
au méame niveau qu'en aval de l'écluse, et il est arrivé couvent, pendant
qulques nnnis, que le niveau de l'eau du fleuve n'éitit pas levé de
plus d'un pied au-dessus de celui du canal.

Il dit encore:
La distance entre les écluses 18 et 19 est de 7,789 pieds, et la quantité

d'eau nécessaire est maintenue de' la néme manièro qie pour le niveau
plus bas, qeptu que l'écluse déversoir se trouve en desous de l'éclue
et dans une p)sition telle, qu'elle rejette le courant plus directe , ent
dans le chenal. L'a p rovisionnemet d'eau nécessai-re peur cette lis-
taie entre ces deux écluses, passe par une écluse déversoir conistuite
sur le ci'é îiord, vis-à-vis de la tete de l' cluse,et de là elle est conduite
par un coursier à déchsrg qui va aboutir à uns courte distance un Veu
plus bas au môme niveau que celui du canal. Cependant, l'on s est
aperçu que la position et la direction du fort courant qui est ainai pro-
duit, cause beaucoup d'inconvénients aux bateaux qui entrent dans
l'écluse d'en haut.

Ici, M. l'Orateur, je trouve toute la cause établie par M.
Page lui-même. Il a reconnu, il y a quinze ans, que cette
écluse deversoir était une source de dangers pour les bateaux,
et plus spécialement pour les bateaux qui montaient.

tiLtennt, M. l'Oratet, lais i Lttirer ot re -tten-
tion sur la condition des écluses, et je parlerai d'abord des
]Oi tes d'é'uio.

A l'exception des deux nouvelles écluses récemment cons-
truites, il n'y a pas une seule porte d'écluse sur le canal de
Cornwall qui convienne iu service. La plus grande partie
de ces portes d'écluse sont en usîge depuis 20n ans et plus, et
durant ce temps les poteaux des portes se sont usés, les
pierres auxquelles ces poteaux sont adaptés et auxquelles ils
bont liés d'une manière très étroite, sont usées ; les portes
sont usées, les pointes de talon ou les pivots des portes sont
usés, et les emboîtures où reposent les pivots et qui sont en
fonte seo sont élargies, et, en conséquence, lorsqu'on ouvre
les portes, elles penchent et se balancent. Elles n'ont pas
un ecul point sur leguel ellea puissent vraiment pivoter, ni
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une embnîure convenable dans laqueie ce pivot puisse opé
rer. Ce n'est pns tout. Il n'y a pas aujourd'hui, dans aucune
écluse, une seule rainure sur laqaele plisso glisser unec
porte, d'une miniò e aisée et facile, et qui permette a un
homme do manceuvrer une porte sans faire des efforts plus
que de raison.

Eh ! M. l'Orateur, sur ces écluses, il y a eu des hommes,
tant et plus, estropiés pour la vie, parce que ces partes
étaient tellement hors de service, qu'elles ne pouvaient plus
être manouvrées. Il y a un pauvre malheureux qui se
trouve érointé pour la vie, parce que, dans la force de l'âge,
il a essayé d'ouvrir une porte que l'effort de deux hommes
aurvit à peine sufli à ouvrir. Il reto avec une jeune famile
qui n'a que lui pour soutien, et il est incapable de travaiLler
pour leur gagner du pain. A quelques pas du canal, se
trouve un autre homme qui n'est plus qu'un cadavre vivant.
En e- ,sayant d'ouvrir les portus, il a tait des efforts tels
qu'il a contracté une hernie qui l'a conduit aux po tos de la
tombe, et, que depuis deux ans, il est entre la vie et la mort.
Tout cela aurait pu être évité, si le service du canal n'avait
pas été cu souffrance depuis des années et des années A
toutes les reirésentations qui ont été faîtes dans lo but d'amé-
liorer ce service, on répondait: attendez l'élargissement et
vous aurez tout ce que vous demandez. C'est joujours la
vieille histoire. Attendez qu'on ait volé le cheval et après
cola vous formerez l'écurio.

Ce que j'ai dit des portes d'écluse, je puis le répéter au
sujet de leurs fondations. Les fondations de cbacune des
écluses s'en vont rapidement en piòces. Au pied de cha-
cune des écluses, à l'exception de i'écluso n° 17-et j'expli.
quer ai tout à l'heure pourquoi cette éclu-e n'est pas dans le
même état que les autres ; je parle en ce rnoment des
vieilles écluses-il y a un trou de dix à douze pieds de
profondeur et d'un diamètre égal, au-dessous des fondations.
causé par l'infiltration constante do l'eau depuis des années;
et ii en serait do même à l'écltue 17, si on ne s'était pas
aperçu que le fond allait s'effrndrer dans le trou et si on
n'avait rempli ce trou de pierres. Est-ce la l'é'at dans
lequel on devrait laisser des travaux publics de pareille
importance ? Et le seuillet du heurtoir-le moins je par-
lerai de son état, le mieux ce sera. Personne no saurait
nier qu'il n'y a pas un seul seuillet sur tout le canal, et je
n'excepte pas même ceux des nouvelles écluses.

Maintenant, M. l'Orateur, permettez-moi d'attir votre
attention sur la manière d'ouvrir les portes. Nous savons
tou-, qu'il y a quelques années, l'ingénieur en chef dos
canaux a fait un changement dans les portes. Ce n'était
pas une amélioration, parce qu'il a été obligé do changer la
plupart de ces prétendues améliorations presque immédiate-
ment après leur construction. Les valves ne fonction-
naient pas bien; on y a adapté des mécanismes compliqués,
dont quelques-uns ont été abandonnés.

Je prétends que tout ce qui concerne la mécanique en
usage sur le canal, devrait être de la plus grande simplicité,
d'une simplicité telle qu'elle put être comprise par la
plus faible intelligence. Vous savez dans quelle classe
d'hommes les éclusiers sont généralement choisis-ce ne
son pas dcs hoUmcs hail le, des Mécan.icuas, ma"is dcs
travailleurs ordinaires; et dès lors, les machines dont ils
doivent se servir ne sauraient âtre d'une trop grande simpli-
cité. Mais, au lieu de cela, on leur mettait en mains les
machines les plus compliquées.

Naturellement, on a droit de penser qu'en construisant
ces nouvelles écluses. pour améliorer le canal de Cornwall,
a ce que prétendait l'ingénieur en chef, ce dernier aurait
dû améliorer la méthode d'ouvrir les portes. Mais non, il a
repris le vieux système compliqué du cabestan et des barres,
qui était en usage lorsque le canal a été construit. Ce sys.
tème ne put fonctionner; on ne put ni ouvrir ni fermer les
portes par ce moyen, et l'ingénieur fut obligé do recourir à
l'ancienne méthode d'ouvrir les portes, de reprendre les
treuils sur les anciennes éeluses et de les employer sur les1

-1 nouvelles, pour arriver erfin à ouvrir et fermer les portes.
|L'ingénieur en chef des cnaux connaît tout cela. J'ai
visité le Canada avec lui et il a vu tout cela et le croiriez-
vous ? dans les devis pour les nouvelles écluses qu'il
se propose de construire sur le canal, lo même systòmo du
cabestan et dos barres, dont l'insuffisance est démontrée par
l'expérience, est encore demandé. Telle est la manière dont
lo canal de Cornwall est administré, et il est temps que
j'attire l'attention du gouvernement et du pays sur cette ques-
tion. Quoi, M. l'Orateur, lo surintendlant du canal, les maîtres
d'écluse, les éclusiers, tous sont blâmés pour le moindre
ai Gident qui peut arriver sur ce canal; mais le maîti o réel,
celui sans le consentement de qui le surintendanf no peut
congédier aucun homme, est l'homme qui mérite le blâme,
et non pas los hommes sous ses ordres qui n'ont aucun con-
tròlo sur le canal, si ce n'est pour exécuter ses instructions.
Vous n'avez pas d'idée de la difliculté que j'ai éprouvée
pour obtenir des informations au sujet de ce canal. A
diverses reprises, je me suis adressé aux ingénieurs qu'il
emploie, et je leur ai demandé des informations, mais je ne
pouvais les obtenir sans l'autorisation de l'ingénieur en chef.
Je vou, démontrerai combien il est impossible pour le pays
que des informationssoient données et mises devant le pays,
en ce qui concerne la navigation du fleuve Saint-Laurent,
et comment il m'a été impossible. jusqu'à ce jour, d'obtenir
ces informations.

Il existo sur le canal Lachine-et je ne sais pis s'il on est
ainsi sur lo canal le -Beauharnois-un appareil téléphonique
qui a rendu d'immenses services. A maintes reprises, nous
avons demandé à M Page do nous procumer un service télé.
phonique sur le canal do Cornwall ; mais non, bion que
les autres canaux aient ce service, il ne veut pas on accorder
au canal de Cornwall. Vous comprenez bier que lorsqu'une
rupture a lieu dans une porto ou qu'un déversoir no fon
tionne plus, ou qu'une valve se brise ou qu'il arrive un acci-
dont quelconque qui requiert une prompte réparation, si un
tel accident se produit à la tête du canal, il faut qu'un
homme se rende, au milieu de la nut peut-être, à douze
milles de distance, pour en informer le surintendant, et il
lui faut faire ensuite douze milles pour revenir; en sorto
qu'il y a de douze à vingt quatre heures perdues, au détri-
ment sérieux du commerce du pays, avant qu'on ait pu faire
aucune réparation. Tout cela pourrait être évité par l'éta-
blissement d'un téléphone, qui no coûterait qu'une bagatelle
au pays.

L'éclairage du canal se fait encore à l'huile do pétrole,
comme par le passé. Pourquoi ne serait-il pas éclairé,
comme le canal de Lachine, à la lumière électrique, ce qui
serait d'une grande utilité pour les navigateurs ? Nous
avons constaté les avantages de la lumière électrique,
lors de la rupture de la chaussée du canai, l'automne
dernier, lorsqu'un appareil électrique y fut installé, permet-
tant de travailler nuit et jour. Cela faciliterait grandement
les travaux sur le canal, et si nous avions ou la lumière
électrique, au moment où la rupture a eu lieu, nous aurions
sauvé beaucoup de temps. Tous ces inconvénients retardent
considérablement le passage des vaisseaux dans le canal, et
il y a eu plainte, sur piint.ue faites A ce sujet. Ceh plaints
ont été fréquemment adressées à l'ingénieur ou chef, mais 'I
n'a jamais trouvé les moyens d'augmenter les facilité2 - de'
diminuer lo temps du passage dans le canal.

Maintenant, je lui ai fait part d'un projet, au moyen da-
quel il pourrait construire un canal intérieur ininterrompu,
à moins de frais que par le moyen qu'il propose. -En
plaçant la tête du canal à l'écluse n° 20, il diminuerait le
temps du trajet par le canai du nombre d'heures que j'ai
indiqué jusqu'à quatre ou einq heures,

Tout ce que je viens de mentionner,-le télégraphe ou le
téléphone, la lumière électrique--contribueront à la sûreté
de la navigation du canal.

Je dirai un mot ou deux de l'état des maisons d'écluse.
Je suppose que les plans de ces maisons ont été soumis à
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tiques du raye. Mé l'peräission de é.chttebre, je désiré
ajouter à la T&idlution.

Et les plans, profil@ et estimations prépar63 par M. Clewes, en 1886.

M. MULOCK: Je crois qué leS observatiôns de l'Iiòilb-
rable dépufé (E4 Bergin) auraient pu être plus contebablé-
mebt adressées au ministère de§ chemiffs de fef''et'des
canaux, qu'à un simple employé de ce nüinigtôré. C'est un
priËcipe nouveau émis devant cette-chamÊbre, que le principe
qui comporte que les subordonnés doivent être responsables
devant la chambre, pendànt que leurs cbefi sont exempts de
censure ou de bme.

Je crois que la conduite de ion honorable aml eù été
plus codrageuse, s'il s'était borné à critiqfee le gouvere-
ment au lieu de s'attaquer à un absent. Il nMus à dit que
l'ingénieur en chef du gouvernement nô pmAFédait paa leà,
connaissances voulues pour exercér fes fouctIoin,: et il s'e4t
permis de critiquer de diverses nianlè-es les impyévopances
de cet inénieul'. Je néecrois pas, cependant, que lesòbserva
tions de l'hòorable préopinant doivent être accep'ées cortne
absolument exactes; parce que n'étant pas, lui-mêoeï un
ingénieur, Il n'est pas on état de juger des-oônnaissanceg
que doit poseé'ler un hotntue de cette pofoession. C'est, je
crois, légénéral Grant qui disait, après avoir truinné sa
grande carrière militaire, que les critiques les t6ôin généreux
à l'égard des militaires qui avaient réussi dans leur carrière,
étaient les hotnutes qui avaient été chnvés du service
militaire, parYce qt'ils n'étaient pAs sélômètt cApableù
d'apprendfe à nirquer le teffips.

Un savant écrivain a dit qnP, pour tout tiétier; il fallait
faire un apprentiesagé, escepté pour la critiq e. Je n'ai
pas le plair de connattré pergônellénïedt -l'ingénieui- en
chef, dont je vielèi de parler: je ne le connais que de répu-
tation n mais nbus savons, tods que se- réputatibn profes.
siohnelle s'étend bien au-dôlà du Oanadà, et qqe les travaux
qü'il a dirigés, ici, ont donné au Canada la réputation de
posséder le meilleur système dé canaun qui existe dans lé
monde. Sa réputation, comme je vlenq de le dire, n'est pas
seulement établie au Canada; de grande ingéniedrs, envoyéà
d'Eatopè en Attiétique pour étudier ce qu'il y avait de
midhi et de plus nouveau on matière d'architéùtur'e hydrau-
lique, sont venlur faire, l'exanen dé nos canaux et les-ont
roetirfiandés A leur propre pays: En présence de ce fait,
bien que je ne conni-se aholument rien du mérite de la
présente qesti )n, je crois que cette chambre commettrait
une indignité on permettant A un honorable déptité de tra.
duire ainsi devant ellé tdn subôrdonné dû dépa'tètdent, à
moib que l'on puisse démidhtfet que ce subordonné a été
déjà, traduit deitfat Pou chef respbnoable; que cà dbrnier W
refusé de connatt'e l'affaire, étant, pour une raisofn ou: une
adted, intapable de redresser le rief allégué.

L'honorab!e prébpibaut est d'avis que stir la question dú
cáña dé Cornwall, on a eu à souffrir, pendàbt tuh geand
nombre d'années, de l'ignorance de l'ingénieur. Or-, I'bono
riblé préopinant (H. Bergin) odcupe un siège: dati cette
clhatibro dopuis quinze ou vingt atis, et, cPendant, c'est la
première fois qu'il soulève lá préàeétùquestion. Je ne l'ai
jaiais entendu parler de cette qunction avant' aujbùrd'hui.

Il nous dit" que l'inhabilité de l'ingénieur en thatière de
canaux et, principalenietit, sur la question dit ctAlal de
CôrbWall, est démontrée deptils' plusieurs années.'- Xtit'
ce paÀ, alors; sbn de'oir;- avant tôut, dès q•ils'bst apet¢u,
que l'ingénieur n'était' pas à la bautttr' de¢ §wt po)sition,
d'etài4bher tue dtántres erreur's ftsseut cobmise-m, eh expe
sant ses griefs au thef respousable dû d€'pdtendiht? Il'mé
senible, que c'eût été la lighiW doobbdudite à sdivré. Peut-
être l'a-t-il fait; niais voédrAit il'me dlte'li ü'est ai- qu'il
a agi?

M. BERGUN: Continuez, contiño.ez.

M. MULOCKE L'hbhotàbte député nu vè litépébdre;
DahW be disectòli Ïti±'il dient dè éfinnti;r, Il lie sbdâ dit; ga

ce qu'il a'fait-; il ne dit pas qu'il s'est adressé A diverses
reprises, à tél 'oùtel dàpartement ; mais il patat'6t•e'con
ten'é, pendant dé nombreuses années, de noter' lés griefs,
dott so-ffeait le comté qu'il représenté. Son indignation
a fd par éclater dans cette chanibre, et il lui a- falla: pour
l'exphrsier un discotirà qui a duré' près dé denx jours.
Tont o qa'il a débité peut être vai, ou faux; mMs, d'aprè
moi, ló'devoir du gouverntment: eSt d'assumet-la respoti.-
sabilité des' actes dó ses officiers; il doit les protéger, s'il
en a le courage, et dé'spprouverune-attaque comne celle
dofit il s'agit présentement.

Les travaux publics sont exécutés sous la direction d'àin
ohef responsable. Je ne.comprends pas qu'u-afi%énelnr-du
gouvernement puisse s'engager dans quelque dépense d'ar.-
gent, sans son mettre préalablement ses plans à l'examen du
ùhef du departémentqui l'emploie. On a touj urs agi de
cette manièZe et- l'on a dû agir ainsi dans le présent* cas.
Toutes les dépenses autorisées par lé partement doivent'être
faites avec l'assentinient due chef responsable du départe-
ment-chargé de ces dépenses. Cet assentiment est requis:
c'est à cette condition qu'une somme d'argent est votée et-
placée à la disposition du gouvernement. Si l'argent ainsi
voté est gaspillé, la personne responsable qu'il faut attaquer
n'est pas le sous-ministre en sa qualité d'agent du ministre;,
mais ce dernier, lui-même. 03 serait une singulière pra igue,
si, dans un cas- de gespillage d'argent, nous ne pou.vions
censurer que l'agent qui, d'après la règle, n'a fait qu'obéir
aux instructions de son principal, ou le. chef du départe.-
ment.

Je croi,, donc, que le discours de l'honorable préipinant
est entièremont hors d'ordre, au point de vue parlementaire.
La note qu'il a touchée est absolument mauvaise. D'abord,.
les plaintes formulées par lui auraient dû tre portées contre
le département, soit privément, ou soit ouvertement, devant-
le parlement, peu m'importe le choix entre ces modes;.mais
l'a-cusation aurait dû être portée contre la partie rempon.-
sable, et cette partie est le gouvernement,

Sir JOll A. MA CDONALD: Il n'y a aucune objection-
à ce que les documents demandés soient déposés devant la
chambre. Comme l'nonorable préopinant l'a fait observer,
il est vrai que le gouvernement doit veiller à ce que ses
subordonné3, ses officiers permanents dans les diverses fonc.
tions, soient trai'és j-itemen', et jq ne sache pas quo lo gou.
vernement ait jam'is manqué à son devoir sur ce point.

. Mais les membres du parlement sont des hommes libres, et
ils sont ici pour protéger- lès intérêts publies.- S'ilsc-roient
qu'il soit nécessaire d'attaqaer la, ligne de conduite tenue
par certains subordonnés, ou par leursachefs,,on- par loeou.
vernement, ils sont entièrement libres, c'est mèmi léar
devoir de le faire. J'ai été appelé ailleurs plusieurs fois
pendant le premier discoars de l'auteur de la présente
motioni la- semaine dernière, et aussi pendant son-discours-
d'aujourd'hui; et je ri'ai pu lesuive du commenoement j1l
qU'à la fii; bien que- j'aie enitendd une'grabde-partie de son
discours. Il a e:posé complètement la manière dont les
canaux ont été coistruits dans le vôisinagedu aintLaurent.
Il eàt entièretnetit libre de s'occuper de ce sujet. On' ne"
saurtit lut niér le droit d'apprécier, à:sa'nière, l'h'abileté.
ou le dgflunt d'lhablét& des costi-etirs -dé cea san ; on
ne éiuràit !i ririe le drôit db paasbr en re"hër les diff€renta
rappts faits par l'ingéidr o echif; etd les-approuver,
ônde les désapptouver. Le présentgouvèrtement-et plu
sietiur gouvernauènts' ont été thelés à la'obnstérntion d
odtnal de Côrhwall, et sont tous ?esponsableS-de-ci qui a'4ft
fait sur c, sa3al petidant la darée d'leuradinistratida
tee betive.

L'ho'ùoffbeprèbpiusâht sait' sädW dôùútes que, tout Wýýneéïent dépend beanoou-p des spéciallßt qu'il eêiiple dae
tóbA cea ttAvabut publies Il est ti-s rAtiq'ue lesa trersbe
d'uü göt rn'rubut soienàt des gpétialistes et capablMè&e
juger'par ewrt e fentitudby Ou' doM0Pinesseli
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tiques (lu pays. Avec la permission de la chambre, je désire
ajouter à la iésolution.

t 1es plang, profils et estimations préparô; par M. Clewes, en 18856.

M. MUT)OCK: Je crois que les obsetrvations de Phono-
rale député (Mf. Bergin) auraient pu être plus convenable-
mient adressées au ministère des chemins de fer et des
canaux, qu'à un simple employé de ce ministõee. C'est un
principe nouveau émis devant cette chambre, que le principe
qui comporte que les subordonrés doivent être i-sponsables
devant la chambre, pendant que leurs chefs sont exempts de
consure ou de b'àme.

Je crois que la conduite de mon honortblo ami eût é'é
plus courageuse, s'il s'était borné à uritiquer le gouverne
ment an lieu de s'attaquer à un absent. Il nous . dit que
l'ingénieur en chef du gouvernement ne pos-édait pas les
connaissances voulues pour exercer ses fonctionz, et il s'est
permis de critiquer de diverses maniò-es les imp-5voyances
de cet ingénieur. Je ne cr0i pas, cependant, que les observr-
lions de l'honorable préopinant doivent être accep'ées comme
absol ment exactes, parce que n'étant ps, lui-même, un
ingénieur, il n'est pas en état de jager des connaissances
que doit posé ter un bmme de cette rofession. C'est, je
crois le générai Grant qui disait, après avoir terminé sa
grande carriòr) militaire, que les critiques les moingénéren
Sl'égard deý militaires qui avaient réussi dans leur carrière,
étaient les hcmmes qui avaient é'é chas,é du service
militaire, parce qu'ils n'é'aient pas seulement capables
d'apprendre à miarauer le temps.

Un savant é rivain a (lit que, pur tout métier, il fallait
faIre un apprerssage, e-cepté pour la critique. Ji n'ai
pas le plai4ir de connaître personnellement l'ingénieur en
chef, dont je viens de parler: je ne le connais que de répu-
intion ; mais nous savons tous que sa réputation protfes-
sionnelle s'étend hien au-de t ' du Canada, et que les travaux
qu'il a dirigés, ici, ont donné au Canada la réputation de
posséder le meil!eur système de canaux qui existe dans le
monde. Sa réputation, commo je viens de le dire, n'est pas
seulement établie au Canada ; d' grand' ingénieurs, envoyés
d'Europe en A mét iqun pour étudicr ce qu'il y avait de
mieus et de plus nouveau en matière d'architecture hydrau,
lique, sont venus fiire l'examen de nos canaux et les ont
recommandes A I ur propre pays En pré-ence de ce fait,
bon que je ne ,conzoi-e inonument rienn du mrito de la
piéscnte ques i mn, je cros qio cette chambro comoittrait
une in'dignité en permettant à un honorable député de tra-
daire ainsi devant elle un subordonné du département, à
moins que l'on puisse démontrer que ce subordonné a été
déßî1 traduit devant son chef responsable ; que ce dernier a
refusé de connattre l'affaire, étant, pour une raison oi une
autre, incapable de redresser le crief alégué.

L'honorable préopinant est d'avis que sur la question du
canal de Cornwall, on a eu à souffrir, pendant titi grand
nombre d'années, de l'ignorance de l'ingénieur. Or, l'hono-
rable pr6opinant (M. Bergin) occupe un siège dans cette
cham bre do uis quinze ou vingt ans, et, cependant, c'est la
première fois qu'il soulève la présente qnestion. Je ne l'ai
jamais entendu parler de cette question avant aujourd'hui.

Il nous dit que l'inhabilité do lingénieur en matière de
canaux et, principalement, sur la question du canal de
Cornwall, est démontrée depuis plusieurs années. Niétaitý
ce pas, alors, son devoir, avant tout, dès qu'il s'est aperçu
que l'ingénieur n'était pas à la hauter de sa position,
d'crapêcher que d'autres erreurs fissent commises, en expo.
sant ses griefs nu chef responsable du départemeit? Il me
semble que c'eût été la ligne de cnduite à suivre. Peut-
être l'a-t-il fait; mais voudrait il me dire si c'est ainsi qu'il
a agi?

M, BERGIYT: Continuez, continuez.

M. MULOCK: L'honorable dépu .é ne veut pas répondre.
Dius ce discottr qit'il Vient de prononner, il ne nous dit pas

ce qu'il a fait; il ne dit pas qu'il s'est adressé à diverseo
reprises, à tel ou tel département ; mais il parait s'être con-
tené, pendant de nombreuses années, de noter les griefs,
dont souffrait le comté qu'il repr6sente. Son indignation
a fini par éclater dans cette chambre, et il lui a faliti pour
l'esprimer un discours qui a duré près de deux jours.
Tout ce qu'il a débité peut être vrai, ou faux; mals, d'après
moi, le devoir du gouvernemont est d'asu-nor la respon.
sabilité des actes de ses officiers; il doit 1ee protéger, s'il
en a le courage, et déýnpprouver une attaque comnie celle
dont il s'agit présentemfent.

Les travaux publcs sont exécutés sous la direction d'Un
chef responsable. Je ne co prends pas qu'un ýgènieur du
gouvornement puisse s'engager dans quelque lépense d'ar-
gen', sans soumettre préalablement ses plans à l examen du
chef du 'épartement qui l'emplole On a touj mrs agi de
cette maniòre et l'on a dû agir ainsi dans le présent ca.
Tut"s los dépenses autorisées par le parloment doivent être
faites avec l'assentiniont du chef responsable du départe-
ment chargé de ces dépenses. Cet assentiment est requis:
c'est à cette condition qu'une somme d'argent est votée et
placée à la diêsposition du gouvernement. Si l'argent ainsi
voté est gaspil!é, la personne responsable qu'il faut attaquer
n'e-t pas le sous-ministre en sa qualité d'agent du ministre;
mais ce doenier, lui même. Ct serait une singulière pra iqtue,
si, dans un cst de gespillage d'argent, nous ne pouvions
censurer que l'agent qui, d'api ès la rògle, n'a fait qu'obéir
aux instruciions de son principal, ou le chef du départe.
ment.

je croi , donc, que le dlscours de l'honorab!e pré,pinant
eyt cntiôeient hors d'ordre, au point de vue parlementaire,
La note qu'il a touchée est absolument mauvaise. D'abord,
les plaintes formulées par lui auraient dû òtre portée- contre
le département, soit privément, ou soit ouvertement, devant
le parlement, peu m'importe le choix entre ces modes; mais
l'a -cusation aurait dû être portée contre pa partie respon-
sable, et cette partie est le gouvernement,

Sir JOFPN A. MACDONALD : Il n'y a aucune objection
à ce que les documents demandés soient déposés devant la
chambre. Comme lInonorable pr'épinant l'a fait observer,
il est vrai que le gouvernement doit veiller à ce que ses
subordonné3, ses officiers permanents dans les diverses feue.
tionq, soient trai-és jteaecmn', et j ne sache pas que le gou.
vornnent ait j þm'is manqué à son devoir sur ce point.
Mais les membres du parleinent sont des hommes libres, et
ils sat ici pour protéger les intérêts publics. S'ils croient
qu'il soit nécessaire d'attaquer la ligne de conduite tenue
par certains subordonnéi, ou par leurs chefs, on par le gou,
vornement, ils sont entièrement libres, c'est même leur
devoir dc le faire. J'ai ô'é appelé ailleurs plusieurs fois
pendant le premier discoure de l'auteur de la présente
motion, la semaine dernière, et aussi pendant son discoura
d'aujourd'hui, et je n'ai pu le suivre du commencement jas.
qu'à la fln, bien que j'aie entendu une grande partie de son
discours, Il a exposé complètement la manière dont les
canaux ont Até cor"truits dan? !e !oisirnge du !et-cturent.
Il est entièrement libre de s'occuper de ce sujet. On ne
saurait lui nier lo droit d'apprécier, à sa manière, l'habileté,
ou le défaut d'habileté des constructeurs de ces cansax; on
ne sauràit !ai nier le droit de passer en revue les différents
rapports faits par l'ingénieur en c3f, et de les approuver,
ou de les désapprouver. Le présent gouvernement-et plu.
sietrs gouvernements ont été mêlés à la construction du
canal de Cornwall, et sont tous responsables de ce qui a été
fait sur ce canai pendant la durée de leur administration
respective.

L'honorable préopinant sait, sanÈ doute, que tout gonver.
nement dépend beaucoup des spécialistes qa'il emploie dans
tous ces travaux publics. Il est très rare que les membres
d'un gônvernement soient des spécia!istes et capables de
juger por eux-rSðthes de Perhetitude, ou do Pin nctitude
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des rapports préparés par les hommes qu'ils emploient
comme spécialistes. Tout gouvernement est tenu d'examiner,
d'abord, la question de savoir si une grande amélioration
publique doit être entreprise, ou non. Si l'exécution de
l'entreprise est décidée, le gouvernement est ensuite tenu
d'obtenir de spécialistes les meilleures informations pos-
sibles ; il est obligé de s'en rapporter aux rapports préparés
par ses ingénieurs, ou spécialistes, et d'aviser aux moyens
de faire exécuter les travaux le mieux possible. Je ne crois
pas que nous puissions restreindre le droit d'un membre du
parlement d'examiner à fond et librement des matières de
ce genre.

M. MULOCK : C'est simplement une question de goût, et
non une question de droit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
préopinant a dit que l'auteur de la présente motion était hors
d'ordre; il s'est servi de cette expression.

-M. MULOOK : J'ai parlé dans ce s.ens.
Sir JOHN A. MACDONALD: Tout honorable député, du

moment que ses discours sont parlementaires, ou n'enfrei-
gnent aucune règle, doit être son propre juge en matière de
goût. La chambre peut admettre ce principe, ou certains
députés peuvent y objecter; c'est une question que
chamun peut apprécier comme il l'entend, et suivant sa
manière de juger comment il convient de parler. Toute la
chambre peut demander, ou vous, M. l'Orateur, vous pouvez
déclarer, si ce n'est pas là une infraction aux règlements
parlementaires.

Je dois aussi dire que j'ai toujours ou le rningçrand respect
pour M Page, quoique, certainement, je u3 sois pas un juge
compétent en fait de travaux qui relèvent du génie civil;
mais j'ai toujours eu un grand respect pour le bon sens,
l'expérience et la capacité professionnelle de M Page. Je
crois qu'il est, depuis un certain nombre d'années, à la tête
de la branche des ingénieurs du départment des chemins de
fer et des canaux. Dans un sens ou dans un antre, mon
opinion ne saurait être de grande valeur, mais je sais qu'elle
a été corroborée, non seulement dans des conversations avec
d'autres personnes de la même profession, mais par des
rapports et des correspondances, sur lesquels je m'appuie
polr dire que sa position comme ingénieur compétent est
très distinguée parmi ses confrères.

Motion adoptée.

EXTENSION DE LA LISTE DES ARTICLES ADMIS
EN FRANCHISE.

M. PLATT demande que la chambre se forme en comité
général pour examiner la résolution suivante:

Qu'il est opportun d'abolir les droits sur, et de placer sur la liste.libre,
tous les grains et semences qui ne mûrlssent pas au Canada, mais qui
sont présentement importés et semés en grande quantité pour la pro-
duction de la nourriture des bestiaux, d'après le mode de nourrissage
au vert et d'ensilage, maintenant pratiqué sur une grande échelle par
les cultivateurs du Canada.

Cette motion demande quelques légers changements dans
notre tarif douanier. Je sais que notre tarif est considéré
par certaines personnes, et notamment par les honorables
dépulés de la droite, commeune institution sacrée, à laquelle
des mains profanes, du moins, ne devraient jamais oser ton
cher. Je sais également que les honorables ministres sur.
veillent avec un soin scrupuleux, et même avec un Sil
jaloux, toute innovation qu'on voudrait introduire dans cette
institution particulière, et qu'ils sont probablement portés à
étudier avec un soin extrême, toute tentative qui peut sem
bler porter atteinte à cette partie du tarif douanier, qui fait
la base de la politique nationale. Mais, quoique cette réso-
lutiom. propose d'effectuer quelques légers changementa
dans le tarif, je crois que les honorables députés de la dro ite
y perdront leur latin, s'ils veulent la représenter comme une
mesure opposée, en quoi que ce soit, 4 la politique nationale.

Sir .o4 A. MAdDOlALD.

Acsontraire, je crois qu'ils seront obligés d'admettre que
l'amendement proposé est strictement conforme aux princi-
pes de la politique nationale, tels que proclamés de temps à
autre et de place en place.

Il n'y a pas de conspiration contre la politique nationale,
ras même contre le système protecteur; c'est simple-
ment une tentative d'obtenir, si possible, de la part du parle.
ment, un encouragement pour l'esprit d'entreprise de la
classe agricole, et pour les efforts que font les cultivateurs
pour maintenir leur profession au premier rang parmi les
professions du pays, et c'est bien le rang qu'ils occupent
aujourd'hui. Pour arriver à ce but, je ne demande au par-
lement, aucune subvention, je ne demande aucune aide au
gouvernement; je demande simplement qu'on enlève un
obstacle sur la voie de progrès.qu'ils parcourent avec un
succès si bien mérité.

La branche d'industrie à laquélle je fais allusion, peut
être considérée comme une nouvelle ère dans la carrière des
cultivateurs de notre pays: c'est une industrie à l'état
d'embryon ; tout au moins, est-ce une branche qui ne fait
que pousser sur le tronc d'une de nos industries les plus
anciennes et les plus importantes. Toutefois, elle s'est déjà
développée de manière à donner de grandes espérances, et
je crois qu'elle est destinée à exercer une grande iLfluence
sur la prospérité de nos industries agricoles.

Chacun de nous sait que l'agriculture, dans sa condition
actuelle, pour maintenir sa position comme industrie, doit
nécessairement rechercher des méthodes d'avancement,
autres que celles qui ont été adoptées et suivies, aux.débuts
de l'histoire du pays. Les causes qui rendent cela néces-
saire sont variées et pour ainsi dire inévitables. Le ch1an-
gement du climat, l'appauvrissement du sol, l'ouverture de
nouveaux -territoires, augmentant la concurrence que nos
céréales ont à rencontrer sur les marchés du monde entier,
sont autant de causes qui forcent'la classe agricole à recher-
cher une méthode nouvelle et meilleure pour se maintenir à la
hauteur de sa position. Dans ces circonstancus, la classe
agricole avec l'essentiment général, je pourrais dire, des
cultivateurs les plus intelligents et les plus entreprenants, a
fixé son attention sur l'élèva des bestiaux où sur la laiterie
en grand, comme étant le meilleur moyen pour arriver au
succès ; et le résultat a été, que cette méthode est presque
universellement adoptée, dans certains comtés sur une
grande échelle, et dans d'autres comtés d'une manière plus
retreinte, dans toute l'étendue de la province d'Oàtario.

Dans le but de faire réussir ce système, des enseigne-
ments nouveaux ont été élaborés par des cultivateurs mar-
quants, et ils ont adopté de nouvelles, méthodes pour à tr.£
tretion des bestiaux. On sait par expérience que le foin,
les herbages et les racines sont un moyen trop dispendieux
d'alimenter les bestiaux ; et c'est ainsi qu'aujourd'hui on
adopte généralement le nourrissage au vert et.l'ensilage,
qui signifie tout simplement ceci: la culture de la plus
grande quantité possible du fourrage le plus nutritif et le
plus riche pour la production du lait, que puisse produire une
é,endue donnée de terrain ; en 'en servant en vert et à
l'état naturel pour nourrir les bestiaux en stabulation, hiver
comme été. Je n'ai pas besoin d'expliquer les détails de ce
système ; si cela était nécessaire, il y a dans cette chambre
des cultivateurs qui pourraient le faire ' mieux que moi..Il
me suffit de dire que ce système est hautement préconisé
par les cultivateurs les plus intelligents du pays, et qu'au
cours de l'année dernière, il a été un sujet important de dis-
cussion dans les réunions annuellès des Farner' Institutes et
des Dairymen's Associations, dans toutes la, province d'On.
tario. Ces discussions ont engagé les. cultiva'eurs à faire
l'essai dece systè me plus largement à l'avenir que par le
passé.

Jusqu'ici, les semences qui ont été employées pour la cul-
i4re de ce fourrage à bon marché dont il est question en ce
moment, ont été certaines variétés de. mais provenant du
sud, qui, je crois, ne mrissent pas et'ne peuvent pas mûrir
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dans ce pays, mais qui servent abodamraent à la produe-
tien de ce fourrage à bon marehé, dont l'usage a été fort
répandu dans Onturio, l'é*é dernier. Je no puis donner à la
chambre la quantité exacte de ces semences qui ont été
iniportés, parce que je no crois pas que les rapports du
commei ce et de la navigation fasuent uno distinntio, be
définie entre le mî;ïs importé dau ce bu et le m ï 4 imprté
pour d'autres fins : mais je sais qu'un seul impormateu de
ce gerre de semences en a reçu vingt huit char g- de ch or
dans la ville do Lonuon. Cula peut nous donner une idée
des proportions de cette indu'-trie, et je puis assurer a
chambre que, d'aprs les apparences, il y aura, danis Ontario,
beaucoup plus de demandes do cette seinctico l'année pro-
chaine, gul n'y On a eu dans aucune annéo précédento.

Outre c- variétés de mis provenant du Sud, l'ai vu ex-
posées dans les réinions de Former's Institutes, diverses
autres setecs, des haricots, des pois et d'autres plantes
fourragères, provenant toutes du sud, et qui sont snurd'bu'
considerablement crinuge dans les états du cenLtie et du
nord, et qui, sans nucun doute, seront, importées cr grande
quantité par les cultivateurs d'Ontar io, a Ja sason
procbaine.

Il me semablo qu'on ne saurait considérer, en aucune ma-
niòro, comme une innovition à la politique nationalc, i fait
de demander que la taxe Soit abolie suries grains de seme
dent je parle. On pourra di e, peut être, quo ce serait trop
de tracas, que cela ne vaut pas l peine de faire un changc-
ment dans le tarif. Certaines personnes peuvert estiiier
que c'est une question de minco iraportnce, mais, dans bon
ensemble, c'est une questionl d'une grande imuportance, et
c'est une question du plus grand intérêt pour la classe agri-
coie du Canada.

Nous savors tous giue dan P'gricùhlre comme dins les
nutres bianches d'industrie, le coAt do la production duit
être surveillé (le très prés, si l'on veut arriver au succs,
Depuis quelque temps, on nous prêche de tous (iés qu'=f
sage économie nous prererit de garder nos bestiaux chez
nous et d'en esporter les produits à l'étranger. Je crois
que c'est là une ligno de conduite qui profiterait au pays, si
on pouvait la mener à bonne fin; mais on ne saurait arri*
ver à co résultat, à moins d'avoir un système amnelioré dle
nourrir jos bestiaux ; or, nous n'arrivions à cette méthode
améliorée que si nous parvenons à nourrir le bétail à meil-
leur atnurhé, et le cout dû la nourriture du bétal ne sera
diminué, que Lorsque l'e mode d'ensilage pour la conservation
du fourrige vert aura atteint dans la province un plus haut
degré de perfection,

Nous devons considérer le fourrage, dostiné à l'alimen-
tation dos bestiaux, comme une matiere première, et si nous
appliquions ce principe taDn invoqé on raveur de la politique
nationale, c'est à-dire, ei nous nourrisuions nos bestiaux et
les gardions, ici, pour n'en exporter que les produits, la
nouri* tire de ces bestiaux devr ait être alors comme matière
premiere, le iétail comme ia machine et Io lait, le beurre,
le frorage, le beuf de boucherie comme les produits à
exporter. Les produits no seront pas à bon marché tant
que la matière première, dont on se sort pour cos produits,
ne sera pas a von marché.

Il y a une couple d'années, je crois, le père de la polîiique
nationale, et le p: ésent chef do cette chambre, a défini tràè
succinetement ce qu'il considérait être la politique nationale,
et je lirai cette définition laconique. L'honorable chef de la
droite disait :

Cette politique adopt&e et iniagurée par le gouernemn en 1879-
lt politique nationaie-inclut daae la liste exempte de droits antant
d'articles que possible qui, pour des raïsona de elmat on autres, ne
peuvent être produits ou nanufscturts au Canada, et cette Matière
première qui ne peut Ctre produite au Canada, est importée en fracebîeu
ici,

Ces queiques ligucs, M. l'Orateur, contiennent la défini-
tion de la politique nationale docnnéo par le chef de la droito

lui-même, et Si cette défliition est exacto, je ne puis voir
comment lui et son pa ti pourraien logiquement s'opposer
à la propo'siion que je viens de faire. Si, en vertu de la
politique nationaîle le s mitierûs premiòres doivent être ad-
mão.s un franchise, je prétends que ce qui eSt demandé dans
ma mou 'on, n'ost que i a',dminssion en franchise d'une matière
preinf1ie, a nous admettons cn franchise les articles qui
nic euvet itre prol'uits, ici, puUr des raisons de climat,
pourquoi, j' le de'mande, n'atolirions-neus pas lo droit sur
i'ariucle dont îs'git préeontement, et qui ne peut pas éga-
lement étre produit au Canada ? En outra, je demande
l'importiation cr fra.hise d'un article qui entre, je puis le
dire, dans la pr ip.o industrie du Canada, ou dans une
bramche do cette industrie, qui est tout nouvelloment éta.
i io. L'année dernière, lorsque j'ppelAi l'attention de la
charibre sur ce snjet, le miistre des finances d'alior, sir
Charle Tupper, u informa qu'il ne voyait aucune objection
posd;bl à mas deniande, et quo si quelques changements
étaient introduits dans le tarif, mu proposition serait priso
on considétioni. Je laisso maintenant à la chambre do
décider si le gouvernemetserait, maintenant, jatidablode
repousser la ieminde que je vier s de faire en faveur des in-
dnQtrie agricoles, ou s'il devrait l'accorder. Je ne ferai pas
un long discour pour appuyer cette demande, et ce que jo
viens de dire est aussi laconique que pos-bule. La chamt
bre voudra remarquer que la demande que j8 fais présente-

ient, est de la plus haute importance pour la classe agricole
du Canîdi, et que lo désuppointement serait trèé grand, si
tua proposition était repoutée,

M McH-MEiL AiN ([luron) C mme la plitique nationale,
1or-qu'elle a é é inaugurée, avait pour objet d'encourager les
difféîentes industr(s du pays', Y cmmpri industrie agri-
eole, et conme celle ci travrse actuellement une phase très
imporetanto do son existence en Canada, je crois qu'il est à
propos que nous avisions aux moyens d'aider à nos agriou!-
teur,. L'une des principales industries, la fabrication du
fromaege, et, depuis une couple d'années, dans un état de
trê grande dépression, et cela par suito de deux causes
la première est la diminution considérabla de la production
générale du pays, et la seconde est la baisse des prix. Dans
ces cironstances, les cultivatturs sont obligés de regarder
autour d'eux potr voir ce qui peut être fait pour réduire le
coût do production. L) meilleer moyen qui se soit prèsentA
aux cultivateurs experts est l'ensilage. Il me semble que la
présento propOqition est une demande ti ès mrode'te, on faveur
je la classo agricole. Utto propoition inércsso certaine-
mont l'industrio laitiòre. la fabrication du beurre et du fro-
mage. Notre climat subit des changements iréquents, et ces
changements, survenus depuis quelques années, obligent le
cultivateur, s'il veut réussi, d'aviser aux moyens de nourrir
artificiellement ses bestiaux durant l'été, lorsque les pttu-
rages font défaut. C'est avec le mais que nous pouvons obte-
nir d'un arpent de terre le plus de fourrage. Mais nous ne
pouvons obtenir la semence de ce grain dans iotre pays.
Nous sommes obligés de l'importer des Etats-Unis. et j'es-
père, donc, oue le gouvernement juger- à propo' 'rccorder
Ja demande qui lui est maintenant faite, et qu'il nous per-
mettra d'importer en franchise la s dee de maïs, ufin que
nous puissions réduire le coût de la nourriture de nos bes-
tiMux.

Nous n'avons pas en encore le plaisir de faire sur notr&
ferme expérimntale d'ici l'expérience de l'ensilage, parce
que cette forme n'est qu'à son débat, et elle n'i probable-
ment pas ei 10 temps de faire cet essai; mais j'espère que
le gouvinemnomnt nous permettra d'importer en franchise la

1 semense d muï, afin que nous puis3ions faire nous-Mêmes
l'expérience. Si le gouvernement nous faisait cette conce -
sion, les cultivateurs du Canada pourraient, je crois, élever
le bétail et produire le beurre et le froinage à meilleur mar-
ché, qu'au moyen de toute autre méthode adoptée acý
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M. HAGGART: En réponse à la proposition des deux
honorables préopinantq, je puis seulement dire que le maïs
importé, ici, est frappe d'un droit de 7J centins par minot.
Dars le comté que je j opiésente, nous en achetons beaucoup
pour le semer à la volée. Il est coupé vert, conservé au
moyen de l ensilage et donré comme nourriture aux bes.
tiaux, Nous nous rappelons tous que ce droit de g contins
par minot sur le miïs importe a éé imposé, prir en prote-
ger la culture dans l'ouest d'Ontasrio. Je n'ai pas encore
entendu dire que nous ne pouvions récolter dans Ontario le
mas que nous avions gumé a la volée pour les fins de l'indus-
trie lamre et autres objets. Je croyais que le naiïs dont
on se sert dans l'ouest d'Ontario, est du maïs semblable à
ceiuii que l'on cultive dans les comtés de Kent et d'Essex.
Une partie de ce mais est peut-être de procnance méridio-
nale, d'une eL éce dierent ; mais, en général, c'est ce mais
dont on se sert dans Ontario-ouest, et il est tout-à-fait propre
au fourrage vert.

Les bonorables préopinants n'ont nas demandé l'abolition
du droit sur les autres grains qui pieuvent êtr" semés a la
voico pour le même objet. ils or t dit a la chambre qu' y
avait un grand nombre d'autres grains que l'on pouvait
semer àla volée pour produire du fourrage vert, et que cels
divers grains devraient êtro admis en franchise ; mais
le seul grain dont ils aient demandé l'admission en fran-
chise, est le maïs, et l'on sait que le droit impoýé ur' cet
article est pour en protéger la culture dans Ontario-e
où le mais recolté peut us bien servir aux 'las de i'ensi-
lage'

M. CHARLTON : Je dirai quelques mots sur le présuî
eujet. Je demeure dans la zinc où se cultive le miï le
long du lac -Erié, et l'espèce de maïs que l'ou y cultive pour
e Jouirrage ei t, est connu sous le nom de maïs- mnmmouth

suoci (Alnrnmcth sweet corn), et ce msî ne parvient à
mator;e gér ' enut dan-s aucun le nos comtés. Il peut
m i i' îîémité métidionale du comté dEssex, mais il
aut un été excupIionnel, et sa culture est toujours incer-
tîaie. La tomeuec de naïa.s est to'ujo)urs imporîée des Etats-
Unis, et mon ami, le député du comté de Prince-Edouard
(M. Plati), a eu rais-on de dire qu'il était de lnté-ot de la
classe agricele d'admettre en franchise cette espèéce de m;ïis.
Ce maïs ne mûrit peut~-étre pas une fois sur six au Cunada.
Des fabriques do fromage importent ce mais pour le
revindre aux cultivateurs, au prix de revient, Naturelle-
ment, ce prix ooùtant est de 7d centins de plius par minot
qu'il ne lu serait, si le droit était aboli.

M. SOdMERYlLLE: J'appiouve lus observations qui
ont été faites par l'honorable député de Norfolk-nord (ML
Cnainttn) au sujet de la semence dont on se sort pour les
fins dont il s'agit présentement Cette cemence ne pe'ut
être produite avec le maïs récolté dans les comtés mention-
nés par le directeur géLérail des postes.

Le mtïs récoite dans le voisinage de Chatham, ne con-
vient pas aux fins dont a parlé le député du comté de
Prinice.Edouard (M. Platt). J'ai assisté, quelques jurs
avant l'ouverture du parlement, à une assemblée de " i'lis
titut des cultivateure," Lù I on a discuté cette question et
je dirai à la chtabio que c'est un sujet qui a:ire beaucoup
l'attention des cultivateurs d'Ontario, îcsqueis s'apeiçoi-
vent qu'il faut eEercner une nourriture moins dispendieusu
pour its bestiaux, pendant la saison d'hiver. Il ' quu
juste, je crois, que tes cultivateurs de ce pays retirent cees
avantages de cette motion.

M. MULOCi : L'honorable directeur des postes deroande
s'il y a, ç".tlc le rnuis, d'auies gains qui ne sont pas
:é'nés au Canada et qui convie-nraient aux fins dont il
es îc, quçtLon. Il y a, je crois, une autre epèee de grain
que l'on importe dans le but de Lourrir les udtiàaux ; ou De
cultive pas ce giain aau Cmada, ou, si on l'y cultive, ce
n'est qu'avec ae grandes difcultés i je veux parler da
millet.

M, McMILLAN (Hur).

M. HIAGGART: On le cultive ici.

M. MULOCK: Je l'ignore, mais j'ai lu dans les journiau x
qu'il no3 mûrit pas au Canada. Qu'i y mûrisse ou non, une
partie de l'est d'Ontario et peut-être d'autres régions ont
énormément soutfert de la séaheresse le printemps dernier
et les grans serrés do bnue heure, ont péri. Il était 1rop
tard pour semer les grains ordinaires que les cultivateurs
récoltent pour la nourriture des bestiaux. A cette époque-
au mois de juin -le seule chose qu'ils pouvaienît faire, c'était
de labourer la terre où avaient péri les grains do printemps
et d'y semer du millet. Mais il n'y avait pas de seiien ce
de millot dans le pays. Si l'on en récolte au Canada, il u
été imposible d'en trouver îorsque l'on en a eu bes4oin
l'année dernière et il a hLlu en importer uno quati é
considéraMe,. Lorsque cette semence est arrivée, le miistro
des douanes, dans l'interprétation qu'il a faite de l'au'e des
douanes, a prétendu que c'était un grain, ure cé.éalc,
frappée d'un droit de 20 pour tol. Je ne blîtrne pas le
ministro des douanes d'en avoir décidé ainsi, car il n'a fait
qu'appliquer la loi ; mais cette manière d'appliquer la loi '

cau"é beaucoup de tort aux cultivateurs. lìs avaient déjà
assez soute rt; iU avaient perdi leurs récoltes et, lorqu'iîs
ont choché à réparer ieui, artes, le gouvernment a
imposé un droIt do 20 pour 100 ad valorem sur la svmence
qu'ils avaient importée. Or, je ne crois pas qu'il soi t dans
l'intérêt du pays d'imposes' des droits sur des graiî s de
cette espèce, importés dans de telles circonit nees, dans le
bat de produire de la nourriture pour les bestiaux, et je
crois que l'on agirait peur le plus grand bien du pays, bi
l'on mettait ces grains sur la liste des articles admis en
franchise.

M. BOWELL: La plus forte objection que je p.uis oppoi,
À l'adoption de cette résolution, est peut etre l'impossioilile
de l'appliquer. lI;le stipule que nous devous mettre dur la
lite des articles admis un franchi e, tous les grains qui ne
mûrissout pas au Canada, mais dont on fait aujourd'hui un
usage considérable pour certaines tins et que l'on importe
ces pays Irange'r. 11 est un peu difficile, je dois l'avouer,
du dire quals sont les grains que l'on pourrait ranger dans
cutte catégo o. Autait que je sache, il n'y a qu'une seule
variété de Maïs qui ne morit pas au Canada: C'est ce que
l'on appele îe grand maïs ou mus de Dent, appelé aussi
par quelques-uas, je crois, le mtïs à dent de cheval, purti.
culièreément cultivé dans l'Ohio. Il y a très peu de grains
et très peu de variétés de maïs, s'il y en a, qui ne mûrissent
pas dans quelques partes du Caniada. Je mue souviens tios
bien de certaines variétés de maïs introduites dans la partie
du pays où je demeure ; il s'écouta quelques années, avant
qu'on pùt les cultiver avec sucès. Mais ce maïs, comme
n'autres grains, viCnt à s'acclimater et peut être cultivé
avec succès. Je sais qu'il en est ainsi dans lL partie du pays
d'où jo vions, et bien que je ne sois pas cultivateur, je connais
un peu, par l'expérience que j'ai acquise dans les sociétés
d'agrtuulture, les besoins et les exigences des cultivateurs
du pajYs.

Je ne sache Pas qu'il y ait d'autres espèces de maiïs,outre
celle dont j'ai pal lé, qui ne mùrissent pas au Canada et,

iêrme, dans l'hypot Lse où cette variété ne mûrirait pas, à
combicu s'élèveit les taxes impo,ées par ce droit sur les
grands culiva'euis d'Ontario ? L'industrie laitière est
exploitéo sur une grande échelle dans le comté de Uastings.
Nous avons environ quarante ou cinquante crémeries et
quelques cultivateurs oit de 5iià 100 vachesi-ur leurs terres;
tuaia je no ýacho pas qu'un seul de ces cultivateurs sème
plus de six à dix minets de graios peur les fns dont il est
question. uupposons, un i-tant, que le plus grand cultiva-
teur sèro dix m nuts de cette espèce de mïs ; il devra
payer un droit de 75 centins. Ce sera la taxe énorme que lui
imposera Lutte inique politique nationale, comme l'appollent
lce honorabtes mbaesAe la gauche. Mais il est probable
e s epi» atepr tar uinquan ne voudrait employer
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plus de cinq minots du maïs dont il est question,. car il y en
a plusieurs qui se servent du maïs qui mûrit dans le pays.

L'honorable député de Prince-Edouard (H. Platt) a
parlé de certaines herbes dont on fait un grand usage pour
a nourriture des bestiaux. Toute semence ainsi désignée

est déjà admise en franchise. Bien que le ministère ait
décidé que le millet re pouvait pas être considéré comme
une semence de cette catégorie, j'avoue, qu'après avoir exa-
miné la question de savoir si cette décision était bonne, et
si, après un plus ample examen, je constate que j'ai eu tort
d'en décider ainsi, je serai heureux de changer ma décision.

M. MULOCK: Le directeur général des postes dit que
le millet mûrit ici.

M. BOWELL: C'est là une autre question. Le millet et
le gazon hongrois peuvent mûrir dans ce pays, ainsi
que la plupart des articles mentionnés ici. Si la motion
avait trait à une espèce de grain, pour certaines fins, nous
pourrions la comprendre; mais la première chose que le
ministère des douanes doit faire, lorsqu'il s'agit de questions
de ce genre, c'est de décider si la semence figure déjà sur la
liste des articles admis en franchise, et la plupart des grains
y figurent. Pour décider si ces variétés de grains mûriront
dans le paye, il faudrait faire un examen d'une extrémité de
la conilédération à l'autre, ce qui rendrait tout à fait
impossible l'application de la résolution, sans créer une
somme énorme d'ennuis et de mécontentements à chaque
importateur de ces variétés do grains et aux importateurs
de grains qui mûrissent au Canada et qui sont frappés d'un
droit. Un moment de réflexion fera voir à l'honorable
député que sa motion est impraticable et qu'elle ne pourrait
pas être appliquée avec sûreté et justice, soit pour le revenu,
soit pour les différents importateurs.

Je doute beaucoup qu'il y ait, dans le pays, autant d'agi-
tation qu'on le dit. L'agitation a été créée par les efforts
d'hommes politiques qui sont opposés au programme général
du gouvernement et qui désirent l'attaquer article par
article. Cela peut être assez légitime au point de vue poli-
tique, mais je conseillerais à la chambre, avant d'adopter la
résolution, de réfléchir à la façon dont on peut l'appliquer.
11 serait de beaucoup préférable de dire que tout le maïs,
toutes les semences et tous les grains dont se sert le culti.
vateur, devraient figurer sur la liste des articles admis en
franchise. 'Une résolution ainsi conçue aurait un sens large
et se comprendrait facilement.

M. PLAT': Je vais l'amender dans ce sens.
M. BOWELL : Et j'aurais beaucoup de plaisir à voter

contre votre motion, si vous l'amendiez ainsi; mais ce serait
une manière franche et courageuse d'attaquer notra pro.
gramme général, et cela permettrait à ceux qui sont en
faveur de ce programme de le défendre avec un point de vue
plus large, qu'ils ne pourraient le faire à propos d'une
simple résolution comme celle-ci. Si elle était adoptée, cette
résolution autoriserait l'admission en franchise de toutes
sortes de semences. Elle comprendrait les navets et les
pommes de terre. En Angleterre, les feuilles de navets, les
feuilles de betteraves et toutes feuilles de cette espèce
servent à nourrir les bestiaux par le système de l'ensilage,
tandis qu'on laisse-croître la racine.

Cela peut paraître étrange, mais c'est le cas. Dans les
districts agricoles de la mère-patrie, tout ce que l'on peut
obtenir pour la nourriture des animaux est utilisé. Là où
l'ouvrago est abondant, l'on envoie des enfants dans les
champs pour ramasser des feuilles qui pourriraient à leur
tombée, mais qui, étant ramassées lorsqu'elles sont vertes,
sont conservées pour nourrir les animaux. Cette pratique
pourrait être appliquée aux légumes, à l'orge, au blé, à
l'avoine et au seigle a'auf.omne que l'on sème en été, dans le
but de le couper pour la nourriture des animaux., Dans les
circonstances, je ne crois pas que la chambre devrait adop-
ter cette résolution, Si l'on peut mentionner une qua-

89

lité de maïs quelconque qui ne mûrit pas, et qui ne peut
mûrir dans aucune partie du pays, et dont on puisse faire
usage dans le but indiqué par la résolution, alors ce serait,
pour le gouvernement, une question à prendre en-considé.
ration et à traiter avec libéralité, comme il. le fait pour tous
les articles qui sont importés, à sa connaissance, pour les
manufactures, et qui ne sont pas produits dans ce pays;
mais l'adoption d'une telle proposition serait tout à fait en
dehors de cette question, et complètement impraticable, si
elle était adoptée.

M. TAYLOR: J'ai l'honneur de représenter un comté
agi icole qui se livre, en grande partie, à l'industrie laitière.
Cette résolution dit qu'il est opportun d'abolir les droits sur
tous les grains de semence qui ne mûrissent pas au Canada,
et de les mettre sur la liste des articles admis en franchise.

Les honorables députés de la gauche prétendent qu'il y a
une certaine espèce de maïs-que nous désignons générale-
ment sous le nom de mbïs à dent de cheval-qui ne mûrit
pas au Canada. L'on sème ce mais pour faire du fourrage,
mais, en même temps, ce maïs est aussi bon pour la nourri.
ture que celui que nous produisons génétalement dans ce
pays. Mettez cette résolu tion dans les statuts, et quel sera
le résultat? Supposons que je fasse un commerce de ce
maïs et que j'en importe une cargaison en franchise, et que
je lo vende aux cultivateurs, soit pour la nourriture, soit pour,
la semence ou pour tout autre but. Le résultat pratique
sera tout simplement de déprécier de 7J cents par minot,
notre maïs on tout autre grain employé pour la nourriture'
des animaux. Si ce maïs ne mûrit pas dans notre pays, le
millet y mûrit. J'en ai moi-même récolté beaucoup, sur une
île, près do Gananoque, et j'en ai vu semer et mûrir dlans le
Nord-Ouest. Mais s'il y a une espèce de maïs qui ne mûrit
pas au Canada, et dont on a besoin pour la nourriture des
animaux lorsqu'il est vert, ou pour faire des silos, pourquoi
ne pas passer un arrêté du conseil, chose que, j'en suis certain,
le gouvernement fera de suite, pour admettre cette espèce
de maïi en franchise, du moment qu'on l'importe dans le but
de faire de l'ensilage, mais non dans le but de l'employer à
la nourriture, afin de faire la concurrence aux grains qui
sont récoltés dans notre pays. Il n'y a pas un seul*cultiva.
teur, dans mon comté, qui aimerait que ce maïs fût importé
en franchise dans un but de nourrifure. -Le résultat serait
de déprécier les menus grains de toutes sortes qui servent à
la nourriture.

M. SCRIVER: Comme l'honorable député qui vient de
prendre son siège, j'ai l'honneur de représenter un comté
agricole qui se lfivre beaucoup à l'industrie laitière. Je ne
puis croire que les commettants do mon honorable ami ne
soient pas aussi avancés que les miens en fait d'améliora-.
tiens modernes pour l'agriculture. S'ils le sont, ils n'em-
ploient pas généralement le maïis à dent de cheval pour la.
nourriture. Il y a quelques années, on employait cette
espèce de maïs pour le fourrago en vert, en été, mais on ne
s'en est jamais servi pour faire de l'ensilage. Les expé-
riences ont démontré que d'autres variétés de maïs -tel que
celui mentionné par l'honorable député de Norfolk.Nord
(M. Charlton), le maïs Mammoth Down, et surtout une
espèce particulière de mais du sud-sont généralement em-
ployés dans mon comté et dans les cantons de l'Est. On
se sert presque exclusivement de ces deux espèces de maïs
pour la nourriture des animaux et pour faire de l'ensilage.

M. TAY LOR: Il ferait une bonne nourriture pour en-
graisser les cochons.'

M. SORIVER : Il n'y a pas de doute, mais toutes les
expériences que l'on a faites ont démontré que ce maïs ne
mûrit pas généralement dans ce pays. Il ne mûrit que
lorsque nous avons une saison exceptionnelle.- . Les expé.
riences ont démontré que ces deux espèces de maïs, sont
supérieures à la nôtre, pour la nourriture et l'ensilage, et au
maïs que nous importons généralement des Etats de l'Ouest.
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Ce ne serait pas aller à l'encontre de la politique nationale
que défendent les honorables députés, que de permettre
l'importation en franchise de ces cspè:cs de maïa, dans ce
but lie ministre des don'mes a admis ce!a. Bien que
j'admette avec lui qu'il y ait des difficuliés à faire exécuter
un règlement comme celui qui est mentionné dans la réso-
lution de l'honorable député de Prince-Edouard (Of. Platt),
il ne serait pas difficile pour le gouvernement, soit par un
arrêté du conseil ou par un amendement au larif, de per.
mettre que les variétés de muïi que j'ai mentionnées soient
admises en franchise.

Le ministre des douanes se trompe beaucoup sur la quan.
tité de miïi qui est emploj ée pour la semence. Il peut se
faire que, dans le comté qu'il représente, les cultivateurs
n'en emploient pas généralement plus de cinq ou six minots,
et qu'ils n'aient à payer que 75 cents de droits, mais,
même dans ce cas, s'il prend tout le comté, cela doit se
monter à une somme considérable. Cependant, dans mon
comté, comme dans le comté de l'honorable député de
Brome (M. Fisher), où l'on fait un grand nombre d'expé-
riences dans l'ensilage, les cultivateurs en emploient une
bien plus grande quantité, et la taxe peut se monter a une
somme considérable. Je ne vois pas de raison, au point de
vue du principe de la politique nationale, pourquoi le gou.
vernement ne considererait pas sérieusement et attentive-
ment la question de i'importation en frLnchise de ces diffé.
rentes espèces de msi-, actuellement employées sur une
grande échelle pour la nourriture des bestiaux, et pour
l'ensilage.

M. SPROULE: Je crois qu'il n'y a qu'une ou deux
espèces de mais servant à l'ensilage que l'un importe actu-
ellement, et qui te peuvent mûrir dans le pays, à savoir ;
le mais sucré du sud B. et W. Mammoth, et le Sorgho, et
peut-être le maïs rouge pour l'ensilage. Si ces variétés de
mais pouvaient être admises, sans difficulté, dans le pays,
ce serait un grand avantage pour les cultivateurs, parce
qu'on en Fème beaucoup dans quelques parties du pays, et,
s'il était admis en franchise, je crois qu'on en sèmerait
encore plus. J'ai fait une expérience personnelle, ces deux
dernières annéee, au.bujet de ces deux variétés do mas-le
Mammoth et le mais sucré du sud. J'en ai acheté.et j'en ai
Semé, et je n'en ai semé qu'un minot par acre. .Lanà la
partie ouest du comté, M. Pierce, qui a été le premier a
Introduire ce maïs, et il y trois ans, n'a récolté que le char-
gement d'un 'char. L'année dernière, je crois qu'il ci a
récolté pour charger huit ou dix chars, mais ce n'est qu'une
espèce de maïs. Les opinions sont beaucoup partagées sur
la question de savoir si cette varié:é de mi i est supérieure
à beaucoup d'autres, qui sont cultivées dans le pays. -
- Si vous consultez les deux jrnrnaux agricoles, dont l'un

est publié à Hamilton et l'autre à London, vous savez qu'il
y a grande divergence d'opinion sur la valeur des différentes
variétés de maïs pour l'ensilage ou le fourrage en vert.
Autant que je sache, la plus grande étendue de terrain qu'un
cultivateur.eème, dans ce but,=dans Ontario, est de -0 -acres.
Je crois que l'on sème trois quarts de minot.par acre géné-
ralement, ce qui lait une dépense additionnelle de 5 cents par
acre, pour le cultivateur; mais ai l'on éème un minet, ou-un
minet et quart par acre-parce que ai on le sème à la volée,
on doit le semer plus fort-cela tait un -taux beaucoup plus
important pour les cultivateurs,

A tout événement, il constitue une, nourriture excellente
pour les animaux ets'il pouvait ètre importé en franchise, sans
difficulté, ce serait en conformité du principe de la politique
nationale que nous avons cherebé à appliquer, c'est-à-dire,
importer en franchie ce que nous ne pouvons produire dans
le pays.. Il n'y a pas de doute que le ministre des douanes
prendra cette question en considération.

Je ne crois pas * que -le millet puisse tomber sous cette
espèce de grain@, parce qu'il mûrit dans presque toutes les
parties du pays. Je sais qu'il mûrit dans les comtés de Bríce

M. SURIVER.

et de Grey, et qu'il n'y a aucune difficulté à récolter du
millet mûr. La seule espèce de maïî que cette politique
pourrait affecter, serait le maiï- sucré du sud B W., et c'est
une espè-e de mais très précieux que l'on sème, et iur lequel
il y a, actuollement, une taxe de 7J cents par mînot.

M. ROWAND: Comme je suis cultivateur, je désire
exprimer mon opinion sur cette question, et jo suis heureux
qu'elk ait été amenée devant la chambre. Elle intéresse
beaucoup les cultivateurs de cette partie du pays que je
représento. Nous n'avons pas encore fait beaucoup d'ensilage,
mais nous trouvons que bien que le maïs canadien que nous
semons puisse mûrir dans ce pays, il ne croît: pas autant
que nous le désirerions. Il y a le m*ïs à dent de cheval et
ce que l'on appelle le mïsï sucré du sud, qui sont les deux
seules variétés de maïs que nous avons' cultivées pour
l'entilage et le fourrage vert. Durant les deux dern-ères
années, l'herbe ayant manqué dans les mois d'août, et
d'octobre, nous avons été obligés d'avoir recours au fourrage
vert et nous avons trouvé que cc maïs était meillcur que les
navets pour la terre. Si ce maïs était admis en franchse, on
le cultiverait en plus grande quantité. Comme cultivateur,
j'exprime l'opinion ue mes confrères, en disant que nous
désirons beaucoup avoir un produit que nous puissions
cultiver, et qui n'épuiserait pas autant la terre que les
navets. Nous pouvons bien mieux cultiver le maïî, que
nous ne pouvons cultiver les racines dont :on no peut se
servir dans la saison de éecheressse des mois d'août et de
septembre. Généralement l'on cultiro les navets pour la
saison d'hiver; mais on est d'opinion que nous devons
abandonner cette culture pour lui substituer celle du mais,
Nous pouvons récolter la même quantité du maïs que de
racines, par acre, et ave3 la moitié moins de travail. Les
chimistes nous disent que les deux tiers d'un acre on maïs
valent autant qu'un acre en racines.

L'on nous a beaucoup parlé de l'économie du travail et de
la mieo à profit de ce que produit le cultiv!ateur dans ce
pays. Si les chimistes ont raison, nous pourrons écono.
miser du travail, et obtenir de meilleurs é-ultats, et les
exi ériences qu'ils ont faites sont vraies dans le sens proposé.
Nous pouvons retirer du maïi plus de matière nutritive
que des navets, et j'affirme qu'il faudra une somme de
travail de plus de moitié moindre pour cultiver un acre de
terre en mabï plutôt qu'en navets. Ce n'est pas une ques.,
tion très importante, et je conviens qu'il est difficile. de
séparer le mâïs pour les fins de semailles, du maïs importé
pour d'autres fins, mais ai le ministre peut trouver un moyen
d'admettre les mzï, de semence en franchise, il rendra par
là un, girgnd service. Ce n'est pas aveu les cultivateurà les
plus considérables que les diffi aultés surgissent Ceux-là ne
-s'occupent pai beaucoup de payer 5 cents ou 10 eents.en
plus par acre, pour leur semence; idais il importe que leur
exemple soit suivi par la classe moyienne des cultivateurs,.
et le meilleur moyen d'obteiir ce résultat, se trouve dans la,
diminution du prix de la"semence.- J'espère qu'onpeut y
arrive. sans, léser la politique nationale. Elle serait une
bien chétive politique, ai elle ne pouvait résister àcette,;
pîression. Quant aux autres classes de samnces enumerées
dans. cetto motion, je ne crois pas qu'elles vaillent grand'.
chose, du moment que nous aurons, le mbïl en franchise.

B. BOW ELL :Je n'ai pas préconisé la culture des navets
et des betteraves, jusqu'au point de compter-les feuilles que,
les cultivateurs pourraient en enlever à leur profit, mais
j'en ai fait mention pour-, faire voir la portée que pourrait
avoir cette résolution.: si elle était ýadoptée telle qu elle est,
présenté.

A six heures la-séance s'ajourne.

Séance du soir.
Le général LAURIE: A la suspension-de la séance, à six

heures, nous venions d'entendre un discours trêsétaboré, d
la part de l'honorable député de brce-Oeost (W RoWAnd),
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un discours qui, je le crois, se recommandera de lui-même tel bienfait les encouragerait à cultiver ce mai sur une plns
auprès de chacun des membres de cette chambre, un discours grande échelle, ce qui serait une amélioration pour l'igri.
rempli de raison sur un sujet qu'il connaît à fond et sur culturo. J'ai donc confiance que ce que le ministre des
lequel il pouvait parler en homme pratique. douanes nous a laissé entendre, portera ses faits, et qa'il

Maintenant, je crois qne si l'honorable député de Prince. trouvera moyen de mettre cet article sur la liste de fran-
Edouard (M. Platt) avait présenté sa motion et prononcé son chise.
discours, uniquement pour fournir des renseignements à la
chambre et aux cultivateurs du pays, cela seul suffirait pour PeuT R A ant pu m e d i un m, u s et
Ini donner raison d'avoir présenté la résolution qui se trouve r q e t l
devant la chambre; parce que je crois que la cult4re du maïs,

dev ntla ha br; p rc qu le b stiux srai ntde a fait e a e on colg e mintlst M aa M re , e oans l
comme nourriesage en vert pour les bestiaux, seraient deet non satisfaisante et je ne vois pa
nature à favoriser considérablement les intérêts de nos culti- n 'ee pus e tretedvatettrs. Je n'irai pas plus loin sur les brisées de l'honorab!le ] e ne adome elle r , se
député de Bruce, parce que je crois qu'il a exposé la question, létije s
sous son vrai jour, devant :s chambre. Je crois que la chambre a écouté avec beaucoup d'intérêt

Je suis particulièrement intéressé dans cette question, la discussion de cette question, ainsi que les idées qui ont
parce que je crois être l'un des plus grands cultivateurs de éié émises pa
ms!q des provinces maritimes, et j'ai adopté la méthode de culivers pratiu s, ea cux qu
d'ensiler du mais, sur une plus grande échelle, peut-être,
qu'aucun autre cultivateur de mon voisinage. Mais je crois crois que deux choses sont évidentes: d'abord, la résolution
que certains daputes qui ont parlé sur me sia et. avant moi, n'est pas satisfaisante; et, secondement, la quantité de droitL

ont fait certaiines erreurs que j'essaierai de relever. payés sur ce maïi, est minime, sion se restreint au mas qui
ont aitcerains ereus qe j'ssaera derelver Jeest importé pour la semence seulement, tel que l'a mentionné

demande qu'on me prête. attention que sur un point, et ce l'honorable député. D'après ce qu'ont dit"les honorables
point, c'est la quantité desemence qui devra être employée, députés qui ot discuté cette question, il paraetr.it que ce
En règle générale, nous croyons qu'il est nécessaire de semer
un minot on un minet et demi par acre, au lieu de trois. du fouraee
quarts de minot ou un minot, comme l'a dit mon honorable je crois, que cotte discussiod ne
ami. Maintenant, le maïs que nous préférons employer re sans i e c nste es duanes a
n'est pas celui qui croit dans l'ouest du Caneda, ou dans l'ao r étudiée e n d e der douane a
l'Ohio et le Michigan

Avant d'introduire l'ensilage chez moi, je l'ai étudié dans rendre justice à tous ceux qu'elle concerne, et s'il peut la
les états de ta Nouvelle-Angleterre, et l'on m'a conseillé restreindre à ce but, je âuis certain quo, lui et moi, nous lui
d'employer du maïs du sud. Lorsque nous étudions la accorderons tout la considération en notre pouvoir.
raison de cela, lorsque nous étudions les légumes et la M. PLATP; Je suis réellemont heureux que des culti.
végétation, nous voyons que si nous voulons avoir une vateurs pratiques nous aient donné autant d'informations
plante qui croît et mûrit A bonne heure, nous devons la sur le sujet qui fait la base de la réoltion. Je suis égale.
chercher dans le nord. Pour l'ensilage, nous avons besoin ment heureux de voir la manère favorable avec laquelle le
d'une plante qui ne mtrit pas, qui continue à verdir jusqu'au ministre des finances a accueilli cotte résolution, et j'espère
temps des récoltes, qui continue simplement à produire du que l'avenir prouvera qu'il est sincère dans son déiir de
fourrage, qui ne fait pas de grains et qui, comme je l'ai dit, faire quelque chose dans le sens de cette résolution. Quant
ne mûrit pas. Pour arriver à ce but, nous devons chercher au fait qu'elle a un caractère non satisfaisant, je puis déolà.
cette plante dans le sud, et c'est ce que je fais depuis dix rer qu'elle a été rédigée de manière à lui donner une grande
ans ; j'ai suivi l'exemple de mes professeurs de la Nouvelle. étendue, exprès pour couvrir toute la question. Naturelle.
Angloterre. J'ai été obligé d'importer du maïs du Maryland, ment, elle n'est pas pour devenir loi, et si la chambre consi.
ou de la Virginie, et j'ai été à Baltimore pour en avoir. dère qu'elle n'est as satisfaisante, je ne vois pas pourquoi
Nous avone trouvé que le grand maïs blanc, Adent de cheval la chambre ne se formerait pas en comité, pour l'amender
était le seul convenable pour le fourrage et l'ensilage. Je de manière à ce qu'elle puiese être mise en pratique, puisque
ne dis pas qu'il n'y en a pas d'autre également convenable, les honorables députés de li droite sont disposés A tacensi-
mais je n'en connais pas. J'aimerais que le ministère des dérer farorablement. Je ne crois pas que largument que
donnes lit une distinction entre le maïs qui est importé l'on a fait valoirqu'il s'agitd'no petite question,puisse être
pour la semence, et celui qui est importé pour la nourriture. employé avec succès, dans cette chambre. Elle peut être
Personnellement, comme la chambre le sait, je favorise petite actuellement, mais ce n'est que le commencement.
l'idée d'imeorter en franchise, le mais nécessaire à la nour. Quoique le ministre des douanes puisse la considérer comme
riture, et j'ai déjà soumis ce cas à la chambre qui a décidé une petite affaire, elle 'n'est pas aussi petite aui yeur des
contre môi, ce qui a nis fin à la question, du moins pour un cultivateurs, Le ministre des finances et le ministre des
temps. .Mais je crois comprendre d'après ce qu'a dit le douanes semblent soupçonner fortement que l'on ne de.
ministre des douanes, qu'il pourra probablement, d'aprèales mande pas ceci dans l'intérêt des cultivateurs, vu que ces
dispositions de l'acte qui lui donne le pouvoir de-décider de derniers n'ont paàfait de pétitionet comme eue estloevre
ces-questions, mettre cet article sur la liste de franchise, ou d'un politique, elle doit perdre son importane, Aleurs yeux.
faire tels arrangements qui permettront l'importation de ce Au début de mes remarques, j'ai pris le soin de désabuser la
maïs, sans qu'il puisse faire de concurrence à nos grains de chambre sur une idée comme celle' que les honorables mi-
l'ouest. Le ministre semble croire que cela est possible, et nistres semblent avoir. Je puis assurer le ministre dcs
dans ce cas, il pourrait permettre que ce maïs soit admis en douanes que l'ai miscette question sur l'ordre du jour,-sans
franchise. consulter aucun de mes amis de là ucho. Elle a été mise

Un DÉPUTÉ: Quel est le prix de ce maïs que vous là, à la demande du vice-président del'assoition de crème.

mentionnezrie d'Ontario-Estet j'ai reu à ce sujet d lettres pressantes
mentinnezde la part des cultivateurs des différentes parties du pays.

Gén. LAURIJU: Nous l'avons généralement payé une Je'suis certain que le caractère non-satisfaisant de la
piastre par minot. Maintenant, j'admettrai avec mon hono- résolution, tel que l'ont mentionné les honorables députés
rable ami de Bruce-Est que cette question ne concarne pas de ladroite, consiste, à leura yeux, 'dans la difficulté de
surtout les grands cultivateurs. Nous désirons que les petits pouvoir en comprendre le but. Il est impossible, pour le
cultivateurs puissent emaployer ' ce moï@, etla concecsion d'un ministre. des douanes, malgré tout son talent,i de pouvoir
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démontrer qu'elle constitue une attaque contre la politi-
que nationale. Lorsqu'il déclare que c'est une attaque en
petit contre cette politique, il déclare une chose qu'il ne
sait pas: je connais les faits, et je puis assurer la chambre
que telle n'est pas mon intention.

Le directeur-général des postes, qui a pris part à ce débat,
semble croire que le maïs que l'on cultive dans ce pays suffit
pour atteindre le but mentioiné. L'honorable ministre doit
avoir une idée bien peu favorable, en vérité, des cultivateurs
de son comté, ainsi que des autres comtés, s'il croit qu'ils
consentiront à payer $1 on 81.25 pour un minot de maïs
importé, tandis qu'ils peuvent obtenir d'aussi bons résultats
avec notre maïs, qu'ils peuvent acheter pour la moitié de ce
prix.

Naturellement, le ministre des douanes dit que la résolu-
tion est impraticable, que la proposition ne peut pas facile.
ment être mise en pratique. Je suppose que les intérêts
des cultivateurs doivent toujours céder devant l'aisance et
le confort du ministère des douanes. Le ministre des
douanes n'éprouve aucune difficulté à régler les questions,
dans son ministère, lorsqu'il juge à propos d'imposer une
taxe-sur les marchandises dont les cultivateurs ont besoin,
mais lorsqu'une proposition est faite pour abolir une taxe,
c'est une chose difficile à mettre en pratique; et je puis
assurer à l'honorable ministre que, s'il ne peut trouver un
moyen de faire de tels arrangements, dans son ministère,
de manière à rendre la chose praticable, il ferait aussi bien
de céder sa place à un autre, qui prendrait l'affaire en mains,
de manière à faire réussir le département des douanes. A
tout événement, il est injuste que les intérêts des cultiva-
tours soient aini sacrifiés au confort et à l'aisance de
l'administration du ministère des douanes. Je sais qu'il y
a des questions difficiles à régler, mais le ministre réussit à
régler do très petites affaires, en vérité, même dans son
département. Il n'a éprouvé aucune difficulté à imposer
une taxe sur les paniers à pêches; et, cependant, il éprouve
une grande difficulté à répondre à cette résolution, pour
abolir les droits de douane sur les articles mentionnés dans
cette résolution.

Quant aux différentes espèces de semence dont on a parlé,
je puis dire aux honorables députés de la droite que je con-
nais suffisamment les faits pour me justifier de déclarer
quelles espèces sont nécessaires aux cultivateurs, pour le
but que l'on a indiqué. Mais ces cultivateurs font des
expériences, et avant longtemps, ils en viendront à une
conclusion pour savoirlaquelle est la plus avantageuse. Les
espèces que j'ai mentionnées serviront à faire des expé-
riences pendant la présente saison, et s'il est décidé qu'une
seule doive être admise en franchise, alors la chambre pour.
ra, en comité, désigner quelle est cette espèce, et le ministre
des douanes aura le privilège de proposer l'amendement
qu'il jugera nécessaire, pour pouvoir rendre la résolution
praticable.

Le ministre des douanes considère que c'est une petite
question, une bagatelle, et qu'à cause de cela, elle doit être
rejetée. Nous avons demandé de grandes concessions, dans
l'intérêt des cultivateurs, et on les a rejetées parce qu'elles
étaient trop grandes, et je pense que si nous proposions
quelque chose qui soit ni grand ni petit, ce serait encore
rejeté pour une raison semblable. Il y a toujours une
bonne exers 3 valable, Four que les honorables députés, de la
droite rejettent tout ce que nous, demandons dans l'intérêt
des cultivateurs.

L'honorable député de Leeds-Sud (M. Taylor) a vu dans
cette résolution un empiètement sur la politique nationale.
Il pense que le maïs qui sera importé pour le fourrage en
vert, et pour l'ensilage, pourra être employé comme engrais,
et il a dit à la chambre, chose très étrange de la part de
l'honorable député, qu'il serait capable d'importer de ce
maïs et de le vendre ý aux cultivateurs de sa localité pour
engraisser les cochons, ou pour un but semblable. Je ne
sais comment l'honorable député peut justifier une telle
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proposition, car je suppose qu'il devra aller à la douane, et
déclarer quelle est la nature de son importation ; mais le
même honorable député nous a dit, à la dernière session,
qu'il y a quelques années, il importait -l'orge américaine,
et l'exportait ensuite aux Etats-Unis,comme de l'orge cana-
dienne, et qu'il a réalisé des bénéfices dans ce commerce.

Je suppose que l'honorable député a de telles aptitudes,
pour le commerce, qu'il peut, par quelque moyen détourné
ou par quelque escroquerie, importer du grain pour l'ensi-
lage et le vendre ensuite pour l'engrais des cochons.

Mais les cultivateurs s'apercevraient bientôt qu'il est
quelque peu dispendieux de payer cet article $1 ou $1.25 le
minot, quand on peut se procurer le produit indigène à
beaucoup meilleur marché, malgré que le ministre des
douanes et le ministre des finances semblent regarder cette
question comme de nature à être avantageuse aux cultiva-
teurs. Je désire leur faire savoir que les cultivateurs atten-
dent quelque chose d'eux. La semaine dernière, les culti-
vateurs de Frontenac se sont réunis à leur institut et ont
adopté unanimement une résolution presque semblable à celle
que j'ai soumise à cette chambre, et la même chose a en lieu
dans le comté de Lennox. Si c'était une question d'aussi
peu d'importance, je ne vois pas pourquoi les cultivateurs
de ces comtés se seraient donné la peine de s'en occuper et
d'adopter des résolutions comme celles-là.

Les cultivateurs de cette partie du pays ont beaucoup
souffert de la terrible sècheresse de l'été dernier et ils ont
en beaucoup de difficultés à se procurer des vivres pour
l'hiver. Dans ces circonstances, le ministre des douanes est
venu à leur secours en imposant un droit sur la graine de
miL Ils se rappellent cela et le ministre pourrait com-
penser le tort qu'il leur a causé alors en permettant l'im-
portation en franchise des graines destinées à l'ensilage. Je
répète que je ne puis comprendre pourquoi, si les honorables
députés de la droite sont réellement favorables à une partie
quelconque de cette résolution, ils refusent de se former en
comité et voir ce qu'il y a moyen de retirer. Ce qui doit
être fait pour les cultivateurs, il vaut autant le faire à pré-
sent et il est inutile d'attendre à la prochaine session. Il
s'importe actuellement beaucoup de grains de semence, et il
s'en importera encore plus l'an prochain, et je ne vois pas
pourquoi les cultivateurs ne bénéficieraient pas de l'avan-
tage d'une action immédiate de la part du parlement.

M. KIRKPATRICK: Je regrette de n'avoir pas assisté
à toute la discussion sur la question, mais d'apiès l'étude
que j'ai pu en faire, je suis convaincu que l'onsilage va créer
une révolution dans la culture du pays. Depuis quelques
anr.ées, de grands progrès ont été accomplis dans ce sens, et
les cultivateurs ont le plus grand intérêt à étudier cette
question avec le plus grand soin. La grande sécheresse des
deux dernières saisons a mis nos cultivateurs dans la néces.
sité de trouver quelque autre moyen de se procurer plus de
fourrage pour leurs animaux pendant l'hiver, et tout ce qu'il
est possible de faire, devrait être tenté dans l'intérêt des cul-
tivateurs.

Dans mon propre district, la séchersse a été si grande
que presque tout le foin a été perdu et qu'il y a en une
grande disette de fourrage. Lé résultat a été que presque
toute cette partie du pays a été privée d'animaux vivants.
Des milliers de jeunes veaux ont été vendus et il nous faudra
des années pour nous relever de cette perte.

J'ai conseillé aux cultivateurs de. plus s'occuper de l'ensi-
lage, car c'est par ce moyen qu'ils peuvent se mettre à l'abri
des sécheresses de l'été. Ce maïs pour les animaux, qui fait
le sujet du débat, vient très bien, dans les saisons sèchs, et
le fait est que plus la saison est sèche mieux il vientet
c'est un grain d'un tel rapport, qu'un cultivateur peut, en
récolter de 25 à 30 tonnes par acre, et cinq tonnes suffisent
à nourrir une vache pendant 200 jours, c'est-à dire que lê
produit d'un acre de terre peut nourrir cinq ou six; vaches.
Tous ceux qui examinent la question à ce point de vue
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voient la supériorité dl cet article sur le foin, la paille ou
autre fourrage et qu'il est au4i meilleur marché que tout
autre qu'on pourrait se procurer.

S'il en est ainsi, j crois qu'il cst du devoir du. gouverne-
ment de venir en aide aux cultivateurs, de les encouriger
dans la prcduction do cet article et l'iatroducion du système
d'onsilage, et jc répoto que, dans einq ou dix ans, il se sera
produit une révolution complòte dans la manière de nourrir
les animaux. Dans t'ute la province d'Ontaiio, on accrdle
plus d'attention que jamais à l'icdustrie laitière qui, depuis
quelques années, comme nous le savons, a fait des progr-
énormes, à tel point qu'aujourd'hui les animaux et leurs
produits viennent, dans nos exportations, avant los produits
de nos forêts, qui, pe dant ai longtempi, ont été à la tête do
la liste. Si le gouvernement ou le ministre des douanes pou-
vaient être amenés à consentir à l'entrée en franchise de ce
miýï, ils rendraient un grand service à la classe agricole.

Le ministre a mentionné certaines obi ,etions à l'abolition
do ce droit, mais je crois quo ces objections peuvent être
surmontées. Si on peut admettre en fianchise la ficelle et
le sel dont se servent les pêcheurs, il me semble que le mtïs
de semence et le grain devant servir de fourrage pourraient
aussi être admis en franchise, et un règlement du ministère
pourrait voir que le maïs ne soit pas importé pour servir
do nourriture aux animaux, mais seulement pour le, se
mences. On pourrait faire à cet égard un règlement bien
simple, comme celui qui permet l'entrée en franchise de
certains articles servant à nos pêcheurs et à l'industrie de
la construction des navires. Il me semble que si le ministre
des douanes et lo ministre des finances unissaient leurs
effort,. ils parviendraient, dans un délai de 2-1 heures, à
trouver le moycn d'atteindre le but que propose l'ho.
norable député de Prince-Edouard (M. Pliatt).

tivateurs, et tout cela, pour une économie de 40 cents au
pl uis.

Je crois donc que nou s smm s, ce soir, en présence d'une
question tròô-érieuse. Nous n'avons pas seulement à con.
sidérer' si ce ser ait un avantago pour lo cultivateur d'écono
misar 40 ets, mais il nous faut ausi examiner si en le
mettant en état de iéaliser cette é onomie d'un c6té, nous
ne lui causoiin pas, d'un autre côté, des torts plus graves. JO
crois que I'honorablo ministre des douanes, ce nous disant
que le gouvenemernt allait s'occuper de la question et
examiner s'il est possible d'admettre en franchisc Ce maïs
destiné à la nourriture des animaux, tout on sauvegardant
les intérêts des cultivateurs, nous a indiqué la politique que
doit suivru tout gouvernement prudent.

M. CASEY : Je n'ai que deux ou trois rmo's à dire sur
cette question. Elle n'intéresse pas seulement une localité
en particulier, mais tout le pays. D'apròs ce que j'ai com-
pris, l'honorable député de Prince-H touard (, Platt) no
demande pas l'entrée en franchiso d'aucun maïs ou grain de
semence, qui mûrit au Canada. Or, l'admission ci franchise
d'une céréale qui ne se cultive pas ici, ne peut pas être un
obstacle à la protection que la politique nationalo est censée
donner aux cultivateurs. Cela me semble réfuter victorieu.
soment toutes les objections qu'on peut soulever contre
l'abolition du droit sur les articles do cette nature, et il ne
nous reste plus qu'A examiner si l'entrée en franchiso des
grains de semcnce serait avantageuse au cultivateur cana-
dien.

Il me paraît évident qu'une semblab t politique ne leur
ferait aucun tort, et tout ce qu'il reste à eavoir, c'est si elle
tour ferait quelque bien, , crois que tous les ii tivateirs
répondraient a cette question dans l'affirmative. Presque
tous désirent culti"er du maïs de différentes qualités pour
P' n 1 il et tou - s an - i t df it df A 1 maïs1

M. McNEILL : Il s'agit, en ce moment, d'une question " le; " 10 . "

pureracnt agricole. Je pose comme principe que s'il y a p e
un droit sur te maï4, c'est pour protéger nos cultivateurs. aiy
Si le droit d'importer cette variété spétiale de miïs en fran- ne
ehiso argit dans l'ensemble, procurer un avantage aux culti- tivateurs cu général, sans causer aucun tort a qui que ce
vateurs, je ne doute pas que les partisans de la politique soit en particulier,
nationale, ceux qui ont contribué à l'adoption de cette poli- Je ne vois aucune raison pour que nous n'adoptions pas
tique en vue de protéger la classe agricolo, soient tout dis- i (
posés à demander l'abolition du droit sur ce maiïs. Ce que Platt) et de l'honorable député do Grey (M. Landerkin).
nous avons à examiner-ceux qui prennent part au débat, A moins que les honorables députés de la droite déclarent
ceux qui sont eux-mêmes cultivateurs ou s'intéressent à la qu'en aucune ciiconstance ils se montreront favorables aux
classe acricole-c'est de savoir si l'admission en franchiscultivateurs, ême qand personne ne purrit avoir à
de ce maïs sucié serait un bien ou un mal pour les cultiva. soffrir de cette faveur, ils doivent, logiquement, appuyer
teurs canadiens. l est indéniable, comme l'a dit l'hono. cette motion. J'espère que les membres du cabinet coin-
rable député (M. Kirkpatrick), que l'ensilage devient une prendront la force do ce raisonnement et qu'après mûre
des questions agricoles les plus importantes. Elle est des.tir momnent, Je ne vois pas comment ils pourraient conciliertinée à révolutionner notre mode de culture, et si l'importa- une ciaduitu oppo>ée, avec leur titre da partisans de la
tion en franchis_ du maïs sucré était d'un grand avantage
pour le cultivateur, qui récolte du fourrage vert pour mettre politique nationale, dont un des principes est d'admettre
en silo, ce serait un auto méritoire de notre part d'abolir le
droit. ne vient pas en concurrence avec une industrie indigène.

Tu'qu-i'à qucl Point Udoption do l. politique précouisée ti
par mon honorable ami (M. Platt), favoriserait-elle les cuiti- mau , pem ir po cultive uiun noui se
vateurs canadiens? Supposons qu'un cultivateur cultive anivtux , puisue à aucin d emeïs qu'o
cinq acres de terre en maïs sucré et sème un minot de cïultivet en Canise ln d t cl a nt qu'on
par acre. S'il importe son maïs en franchise, cela lui fait nmrenfda
en tout et partout une différence de moins do 40 cents.
Comme l'admettront sans doute l'honorable député de Bruce- M, LANDERRIT: A en juger pa- le ton de la discus-
Ouest (M. Rowand) et l'honorable député de Huron (M. sien, beaucoup de membres de cette chambre paraissent être
MeMillan), qui ont pris part à ce débat, je crois que cinq d'opinion que l'adoption de cette motion serait d'un grand
acres est une hypothèse amplement suttisante pour le avantage pour la classe agricole. Plusieurs partisans du
moment. Je crois que mon ami, l'honorable député de Bruce- gouvernement, même, ont prétendu qu'il était néeessairo de
Ouest, n'en a pas semé plus d'un ou deux acres l'an dernier ;firo quelque choie dans ce sens. L'honorable ministre des
mais supposons que chaque cultivateor en ensemence cinq dounes, tout en admettant presque le bien fondé do cette
acres, l'abolition du droit ne lui rapportet ait pas plus de préention, a émis l'opinion que la préionte ré,olution serait
40 cents. Si on permettait l'entrée en franchise de ce uais imposýihlo dans l'applimatiïr. Il me pnit singulier que
sucré destiné à la nourriture des animaux, cela aurait pour chaque fois que le cultivateur demande quelque chose qui
effet de déprécier toutes les autres grosses céréales des Cul- pourrait lui être avantageux, le gouvernemant lui répond
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que ce qu'il demande serait impossib!e dans la pratique. Si
le fabricant de farine de maïs demande l'admission en fran-
chise du maïs, pour la fabrication des ces proinits, le minis.
tres des douanes ne fait aucune difficulté pour la lui accor-
der; ai le distillateur désire l'admission en franchisse du
maïs pour fa're du whiekey, le ministre oublie de suite que
la chose est impraticable; mais quand le cultivateur veut
importer du maïs sans payer de droit, certains partisans du
gouvernement disent que c'est une affaire sans importanc3
et que les cultivateurs ne devraient pas la demander. Mais
si c'est une affaire de si peu d'importance, pourquoi les
distillateurs et les fabricants de farine de maïs la demandent-
ils?

Puis nous voyons les honorables députés de la droite
donner des signes de détresse et s'écrier que si les cultiva-
teurs obtiennent ce qu'ils demandent pour engraisser leurs
animaux, produire plus de viande dans le pays et l'expédier
à l'étranger, cela aura pour effet de déprécier la valeur de
leurs grosses cérétles.

J'ai quelque peu étudié la question, et j'ai acquis la convic-
tion que les prix des grosses céréales ont toujours été plus éle-
vés, quand la quantité que nous importions était plus considé-
rable. Les prix de ces céréales sont plus élevés depuis que
nous leo avons frappées d'un droit, qu'ils n'étaient avant.
Pour l'avoine, par exemple, nous voyons qu'avant l'imposi-
tion du droit, en 18'75, nous en exportions de grandes
quantités et nous en importions aussi beaucoup; et cepen.
d-int, pendant cette uni éu-là, nous avons vendu notre avoine
48 cents le minot; en 187A, nous l'avons voniu 43 cents,
et en 1877, 36 ccnts, soit, un prix moyen de 4ý¾ cents,
pendant ces trois années. Puis les honorables messieours de
la droite sont arrivé. au pouvoir et ont imposé un droit sur
l'avoine, en disant que cela rapporterait un meilleur prix
au cultivateur pour son avoine. Voyons quel a été le résul-
tats: en 1885, nous avons vendu l'avoine, 37 cents le minot.
une diminution de Il cents ; en 18,6, 25 cents, une dimi-
nution de 13 cents; et en 18a7, 31 cents uno diminution de
17 cents, soit un prix moyen do 34J pendart ces trois
années; de sorte que l'imposition d'un droit a été d'un grand
désavantage pour le cultivateur, du moins en ce qui con-
cerne les grosses céréales. Cela démontre que ce que le
gouvernement pourrait faire de mieux pour le cultivateur,
ferait d'abolir complètement les droits sur ces céréales.

Les cultivateurs commencent à s'agiter sur cette question.
Ceux de Frontenac se sont réunis à leur institut, il y a quel-
ques remaines, et ont demandé que le projet qui nous est
maintenant soumis leur soit accordé pour leur permettre
d'engraisser leurs animaux; je vois dans les journaux de ce
soir que les culti-ateurs de Lennox ont aussi adopté unani-
mement une resolution dans le même sens; et si le ministre
des douanes'n'est pas capable d'administrer les affaires de
son ministère de manière à se rendre aux voux de cette
classe nombreuse et lui accorder l'admission en franchise du
mais, il'devrait se démettre et se faire remplacer par quel-
qu'un qui serait en état :e le faire. Je crois qn'il y a dans
mon parti, et peut-être dans l'autre aussi, deis hommes qui
pourraient gérer ce ministère de manière à venir en aide à
cette classe impdrtante de notre population ; mais sous le
régime actuel, on ne s'occupe que de la classe industrielle.
Quand la chambre est saisie d'une question qui intéresse
les cultivateurs, les honorables députés de la droite jettent
de-hauts cris et disent que c'est une question insignifiante,
bien que l'expérience ait démontré que la politique de pro.
tection a complètement failli à élever le prix des grosses
céréales dans ce pays. Les grosses céréales ne se sont jamais,
vendues à ai bas prix au Canada que depuis que nous avons
la protection, et il n'est que naturel qu'il en soit ainsi. Cette
politique impose des restrictions au commerce et cause toute
sorte d'embarras. J'espère que le gouvernement et la,
chambre étudieront Férieusement la question et que le cabi.
net trouvera le moyen d'accorder une demande aussi raison-
nable et aussi juste-une demande qui est de nature A con-

' . LANDERKIN.

férer de grands avantage aux cultivateurs, et à contribuer
à l'introduction de l'ensilage qui mettra' le cultivateur à
l'abri des portes causées par la sécheresse on toute autre
cause qui .pourrait nuire à la récolte du fourrage dans le
pays. Dans la partie du pays que j'habite, les cultivateurs
cultivent beaucoup de maïs de cette manière, pour nourrir
les animaux pendant les temps de sécheresse ; je crois donc
qu'il est du devoir de cette chambre, de faire tout en son
pouvoir pour avantager les cultivateurs et augmenter la
prospérité générale du pays.

M. BESSON: Je ne crois pas qu'on doive laisser un dis-
cours comme celui-là sans réponse. L'honorable député a
évidemment fait une tentative hardie pour démontrer que le
prix de l'avoine a été considérablement diminué dans le pays
par suite de la politique nationale. Si son discours veut dire
quelque chose, c'est cela qu'il signifie. S'il avait voiu don-
ner un exposé impartial de la question, comme les deux par-
tis étaient en droit de s'y attendre, il aurait donné les prix
aux Etats-Unis en même temps qu'au Canada. Il a créé
l'impression que sous l'opération de la politique nationale,
l'avoine était diminué de 11 à 15 cents par minot. Il peut
voir cependant qne ['avoine se vend beaucoup plui cher au
Canada qu'anx Etats-Unis, et l'honorable député aurait dû le
dire en même temns qu'il faisait son autre déclaration-
l'avoine se vend aujourd'hui i cents de plus par minot au
Canada qu'aux Etat-Unis. A Buffalo, elle vaut de 30 à 31
cents le minot et à Toronto de 37 à â8. On voit donc qu'il
y a une différence de 7 cents par minot en faveur du Canada.
La même remarque s'aplique à Chicago, avec la seule
exception, que la iifférence dans les prix est encore plus eu
faveur du Canada. Si le droit sur l'avoine était aboli
aujourd'hui, je demande si on ne verrait pas ce que nous
avons vu avant. l'avoine à meilleur marché au Canada
qu'aux Etats-Unis. Je ne ie pas que ce serait un avantage
pour le cultivateur d'importer en franchise cette qualité par-
ticulière de mani qui sert à l'ensilage, et si cela peut se faire
sans nuire à la protection des grosses céréales, je serais, for-
tement ei faveur de l'abolition de ce droit; je suis d'opinion
qu'on devrait faire cette concession, mais s'il nous faut la
f aire au détriment des grosses céréales et da mais, ce serait
la fairepayer trop cher aux cultivateurs.

Je suis absolument de l'avis des honorables députés des
deux partis, qui prétendent que s'il est possible defaire ce
qu'on demande, sans manquer à notre politique qui consiste
a éloigner de la concurrence les grosses céréales des Etats-
Unis, ce serait très bien, mais ce serait faire payer cet
avantage trop cher au cultivateur, que de permettre l'entrée
en franchise de deux ou trois millions de minots de maïs
américain, qu'on importerait peut-è.kfre éous le prétexte, que
c'est un grain de semence. Plus on étudie cette question,
plus elle parait importante, parce que l'énorme rendement
d'un acre de maïs a peut-être plus d'importance pour le cul-
tivateur, que toute autre récolte qu'il pourrait faire. Jo crois
que le. gouvernement, par un arrêté ministériel, pourrait
trouver le moyen d'admettre camais en franchise. Lhono-
rable ministre ne peut ignorer le seniment pronncé qui
existe dans les deux partis, sur' cettequestion ; et, après
tout, c'est uue bien faible concession à faire aux cultivateurs
du pays. Si la chose est possiblé, j'espère que.llionofable
ministre trouvera le moyen dé.faire adiètre, en franclhise
cette qüalité spéciale de mais qui ne mûrit pas dans"le pays.

M.- GILLMOR: J'ai écouté avec une certai&o crairitée
quelques-uns des discours prononcés sur cette'questiön., La
condition du cultivateur doit être bien ddses}iréêe, -si les
différentes parties du pays!sont dans un aussi in'auvaisWétat
qu'on le prétend. , Dans le Nord-Ohesti à la- eille della
récolte, la gelée arrive-et frappe le blé, et:la moitiê à^ peu
près est détruite';, dans le comté de l'honorable dénté de
Frontenao (M.- Kirkpatrick), la'eécheresse est i grande'qe
tout le foin a été détruit et que les-animiaux soufrent dëela
faim. Je n'ai' visité 'qu'uneJfois cettepartiedujays,êfsi
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ls animaux y sont encore plus maigres qu'drs, il doit on
rester bin jeu de choc. Quant à moi, j'habito le Nouveau
Bi uusviIck et j'ai semé du n ï connru sous le Iom de " Red
Ered"et" à dent de che val, dot attendaisu cnoexcelnte
récte, MaiS il a été piqué par la gelé' et ps lin animil au
monde nauait pu en manger. Une partie do ma récolt
était en orge et en arrain, et par suit des plies, jc iai pm
l'entrer que huit semnires ap à, l'avoir cou ce. Penuia' toun
ce temps, mon sarrasin était à la nage sur une ét'dao de lu
acres, et je n'ai ju en sauor que ce que les herbes do la
pròve ont empêché d'ê'e entrînlé dans la baie do Fundy
J'avais aussi semé un ace d'orge et les pluies ont comnencé
avant que j'ai pu l'entrer, de sorte que l'orgo et le Sarranir
se sont trouvés tout mêlés dans linondation. Je suis monté
dans un bateau pour tâcber de recueillir mes pommes de
terre, et ce n'est qu'en plongeant mon bras à l'eau dan
toute sa longueur, que j'ai pu saiir un de ces préioux tub r
cules; quant à l'orge, j'ai paswé dessus sans lavoir. Elle avai
quatre pieds do hauteur, et malgré cela, l'eau la dépassait.
Je mnrtionne ces faits pour donner une idée de la condition
dans laquelle doit se trouver le pays, si i'est, l'ouest et le
contre sont dans le misérable état que l'on a décrif ce soir
Dans tous les cas, je ni'exgère pas, quart a ce qui con-
cerne ma récolte, car elle et res'êe huit semaines sous la
pluie. Je désirerais que il'honorable députe de Fontena
(M. Kirkipatrick) eut eu une partie de cette pluie, car alors
il aurait eu un peu (e foin et moi, un peu de surra-in.

Mais jo ne me suis pas levé, autant pour parier de
récoltos, que de certaines remarques faites par lhonorable
député do Perth (M. Ilesson). L'autir eoir, pendant quej
nous discutions quelque chose concernant la politique natio-
unle, il a iepré-ente cette poltique comme un superle
é ficoe et j'ai cru apercevoir une larmo couler sur sa j >e,
lorsque quelqu un a propoeé d'y apporter un léger ehan
gement. 1i ne ta;lait pas, disait-n, toucher à unoe seule pierre
de cette u perta construction, ruais, aujourd'hui, il c le kàn
un changement, si la chose est possible, mai, _ ý,,.inguumit
ne peut pas être tait, san qu'on déplace quelques pierres. J'ai
essay é de nme représenter ce superbe éditice, en imagiuation.
Je le concevais d'abrd comme un édifice abritant ton ceux
qui ont contribu i. le construire. Mais, tout on parlant, j a
songé aux intéîElLt divers qui y ont cherché un refugo. A
l'étage supérieur, richement meublé, je me fignrais les
intêrets des rallineurs de sucre; j'y voyais M. Drummord
dans toute sa gloire, revétu de pourpre et de lin fin. J'ai
ensuite parcouru tout l'édifie et j'ai trouvé les cultivateurs
logés dans la cuisine ou même dans la grange, ou la cave,
pendant que toutes les meilleures pièces étaient occupées pii
les fabricants de sucre, de cotonnades ou de lainages. Tonu
les autres n'avaient rien pour les abriter; ils étaient ex por A
aux froids de l'hiver et aux pluies de l'été,

Sur cette question du maïq, l'honorable député de Bruce-
Nord (M. MeNeili) est dispo-é à faire quelque concession,
Mais il a parlé comme un homme en deuil et a piétendu
qu'il serait mal do toucher à la politique nationale. Si nous
démolissons ce magnifique édtice, dit i, pour rdmettrc en
franchise quelques minos de maïs, afin que la population
de Frontenac ait quelque chose pour nourrir ses animaux
quand le soleil brûle tout son foin, pourquoi re pa-
admettre aussi en franchise, les autres produits? J'ai déjà
abusé du temps de ipa chambre, mais je suis d'opinion que
la politique nationale a été un fiasco, et il est tout simple
ment ridicule d'entendre les gens en parler comme ils le
font, prétendre qu'elle aura une iuaence sur le prix de
l'avoine, sur le prix du sarrasin, sur le prix de l'orge et se
retrancher derrièro cette politique, pour combattre l'abo
lition du droit sur quelques minote d'un maïs de semence
qui ne mùrit pas dans notre pays. Nous aurons ce mivïs
malgré tout. Le droit do 7½r cents n'est pas très considérable,
et si les cultivateurs sont aussi riches qu'on le dit, et aussii
riches que les prétendent les conservateurs, ils pourront
facilement payer ce droit, plutôt que de démolir ce grand
édifice de la politique nationale.

71 i
M. BOWELL: Je nai pas l'intention de prrnoncer un

liouveau dieurs sur cette ques tion, mais, api o- le débat qui
rnt d'avoir lieu, jespère qu l'honorable député do Prince-

Ed o:uard (L Pia') va retirer sa moticon. J'ai dji dx que
c dé at s'éant limaité presque excluivemnt à cette qualité
particuliére du mais qui ie parvient pas- à i aturité dans
c lays et ne s'étut pvas éten la aux autres gin s et graine
nentionnés dans la ruWon, la question recevra la sérieuse
onidératin du gîuverurnent, et cette i é laration a

é é confirmée par mon coièlgiue, l mrinistro des fiiancs.
Je n'ésito pas à dire que le goivinemuent ne pouvait pas
accepter la motion dans son enutie mais si l'honorable dé-
pité ni'insito pas poaur prendre le 7ote, la question sera étlu-
liés, et si le gouvernoment en vi at la coclusioan que cola
ne portera pus îréjudice à d'autres industries qu'il est dans
l'imérêt dcs cultivateurs de proéger, il sera aiL droit à
otto demande. C'est tout ce que je puis diro pour le mo.
nent. Je félicite l'honorable député de Grey Sud (M. Ln.

%rkin) sur le ton badin avec lequel il a traité la question
et plus encoro sur la mniriiôre donit il & répéié chaque argu.
ment et presque chaque parole prononcée par l'honorable
téputé de Prine-Ed >uard.

Lorsqu'il allait à l'écolo, s'il récitait ses leçons aussi faci-
lement qu'il répòte ici ce que les autres (lisent, je ne serais
pas surpris d'apprendro qu'il était à la tête de sa classe.

M. LANDERK[N: Je dirai que je n'étais pas présent-

M. BOWELL : Si l'honorable député déclare quIl n'a pas
entendu les observations de Phonorable député de Prince-
Edouard, ji dois retirer mon compliment.

M. LANDEREIiN: JY 'étais pas présent lorsque lhono-
rable dépu'é a parlé.

M. BOWELL: Dans ce cas, je suppose que c'est une non-
vol!c preuvo c la vérité du proverbe que les grands esprits
s rencoirehnt. En examinant le journal, j3 vois que le 16
mars, livoin ett cotée à 24 contras, à Chicago, et que ce
prix es minteau durant tout le mois, que le maximum,
do rnêno que c ruinimum du prix a été de 24 centins du-
rant eo maois. Auj urd'hui, 18 mars, à Toronto, l'avoine se
vend facilement. Les qualités légores sont cotées à 33 et

centins, et le- qualités lourdes à 37 et 39 contins. Si le
droit était aboli, notre marché serait inondé d'avoine amé.
ricaine, ce qui satisferait peaUére l'honon aLe député.

M. LANDE'ÇRKIN: Je n'ai pas parlé de cette année,
mais j'ai étabir une comparaison entre les trois années.

tl. PLA'CT: Je ne désiro pas attaquer les honorables
députés de la droite, ni leur faire faire quoi que ce soit de

ntito aux intérêts du cultivateur. Personnellement,
j'aimeriis à voir adopter ce principe en passant la résolution,
mnais si l'bonorable ministre promet que ces semences seront
admises en franchise durant la présente saison et qu'il ne
prenne pas d'engagement indéi pour l'avenir, je n'ai pas
doocdon a retirer ma motion.

La motion est retirée.

'RISE-LAMES DE L'ARDOISE, RICELMOND, N.-E.

M. FLT;NA: Je demande-
Copie de toute correspondanca et de toutes études relatives au brise-

lames de l'Ardoise, dnas le comté de Ricbmond.

A propos de cette motion, je dois remonter à 17 ans
passés, alors que la construction d'un brise lames à cet
endroit occupait l'attention du gouverroment. A cette
époque, feu M. Le Vesconte représentait le comté de
fichmond, et la population de L'ArdoisE faisait valoir la
néces5ité d'un brise-lames dans cette localité. Le ministre
actuel des travaux publics occupait, duns ce tempq-à, la
même position, et il reconnut qu'il fallait là un brise-lames,
promit d'inscrire au budget un crédit de 830,000 pour
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ces travaux. Comme preuve de ce que j'avance, voici
ce que M. Le Vesconte écrivait dans le temps à un citoyen
de L'Ardroise :

le suis heureux de vous informer que le ministre des travaux publics
vient d'en arriver à une décision avec moi à ce sujet, et qu'il a promis
d inscrire an budget supplémentaire de la présente année le crédit de
$30.000 pour cette fin, et que des soumissions seront demandées pour
l'exécution de ces travaux, dés que l'ingénieur du gouvernement pourra
faire rapport;

Je lis ces lignes pour montrer que le ministre des travaux
publics s'était engagé à construire ce brise-lames. S'il était
resté au pouvoir, il aurait sans doute rempli sa promesse,
mais le cabinet ayant donné sa démission dans l'automne, il
n'a pu le faire. La première fois que je suis venu ici comme
député, en 1874, j'ai trouvé au département un rapport de
l'ingénieur tcuchant ces travaux, et un plan des lieux. Le
coût dn l'entreprise était estimé à environ 860,000, mais
l'ingénieur en chef disait dans son rapport que les travaux
pouvaient être exécutés par parties, et l'argent pouvait être
voté à mesure que chaque partie serait terminée. Le ministre
des travaux publics d'alors, auj >urd'hu4 représentent d'York-
Est (M. Mackenzie) consentit à consttuire une partie de ce
brise-lames, et, en 1875, le parlement vota pour cette fin un
crédit do 810,000; dans l'hiver do 1876, un autre crédit de
85,000 lut voté, et l'année suivante une partie des travaux,
d'environ 40> pieds de longueur, fut terminée. Je n'ai pas
besoin de dire que l'exécution de cette partie de l'entreprise
fut d'une très grande utilité pour la population de cette
région, et pour les bateaux et les pêcheurs de cette localité,
jusqu'en 1883, alors que le sommet fut emporté par une des
tempêtes les plus fortes qui se soient jamais abattues sur la
côte, sauve la mémorable temi.ête de 173. Je crois qu'il
était du devoir du gouvernement de s'informer de temps en
temps si ce brise-lames, situé comme il l'est dans un endroit
exposé, avait becoin de réparations. Nous savons que les.
glaces et les vers détériorent constamment ces ouvrages en
boie, et qu'ils ont constamment besoin d'être réparés. Or, je
puis établir que dans le piîéent cas, le gouvernement n'a pas
réparé ce brise-lames, lorsqu'il eut été officiellement informé
de son état par l'ingénieur de son département, qui lui dit
que l'ouvrage s'affaiblissait et allait être détruit s'il n'était
pas immédiatement réparé. Voici une copie du rapport de
l'ingénieur en chef du ministère des travaux publics, daté
d'Ottawa, le 6 février, 18F3.

Dans l'année 1876-77, le ministère a construit à L'Ardoise, comté de
Richmond, Cap-Breton, N.-E., nu brise-lames de 400 pieds dl longueur,
qui a coaté $10,330. Une inspectin iécene de cet ouvrage a démontré
que la partie qui se trouve au-dessous du niveau de la mi-marée a éeé
considérablement eu<eommagée par les vers de mer, et est dans un état
trêe faible, et exposée à subir de grands dommages, soit ;ar les tempêtes
ou les glaces. Pour protéger et conserver cet ouvrage, le seul qui offre
un abri aux bateaux de pêche et aux navires sur la côte de L'Ardoise, il
faudra 1't-ntourer d'environ 5,(00 verges cubes de groeses pierres dispo-
sées en talus, suivant les plans ci-joints, ce qui coûtera 15,000, et je dois
recommander que l'on exécute ces travaux, vu que le brise-lames n'est
pas en état de résister à une grosse tempête. Pour ce qui regarde
d'autres travaux à L'Ardoiee, je vous renverrai à mon rapport du 14
octobre 1873, n 3n468, qui contient un vaste plan, dont une partie a été
exècutbe, pour la construction d'un havrte de refuge.

Nous voyons par ce qui précède qu'en février 1883, l'ingé.
nieur-on-ohef du ministère appelle l'attention du ministre
sur la tondition de ce brise-lames, et l'informe que ce der-
nier est exposé à être détruit d'un mumen- à l'autre, si l'on
ne le répare pas immédiatemert. Mais, M. l'Orateur, le
ministre des travaux publics ne s'est pas occupé de cet avis
de son ingénieur, et, comme résultat, dans l'automne de la
même année, la partie supérieure de ce brise-lames a été
emportée, et il n'a pas été réparé depuis. En 1884, le
ministre a inséré dans le budget un crédit de 85,000, qui a
été voté par le parlement.

Avant d'aller pluiloin, je dirai que cette question est
d'une haute importance pour la population de cette localité,
bien qu'elle puisse ne pas intéresser un grand nombre de
membres de cette chambre. Lorsqa'un député porte la
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parole, ses confrères sont cenEsé, d'après les règles de la
chambre, ou du moins d'après les règles de la courtoisie
ordinaire, se tenir tranquilles, et ne pas parcourir cette salle.
C'est du moins la règle suivie dans la législature provinciale
de la Nouvelle-Ecosse, et j3 crois qu'elle devrait également
être observée ici.

Je disais donc qu'en 1884, le ministre avait inséré dans le
budget un crédit de 85,000 pour les réparations que deman-
dait ce brise-lames, mais le gouvernement n'a pas dépensé
un seul sou de cette somme. J'ai appris, non officiellement,
que l'on n'avait point dépensé cet argent, parce qu'il lau.
drait 810,000 pour faire un ouvrage durable. Quand même.
ces travaux auraient coûté 820,000, ou même 840,000, je
crois que le gouvernement était tenu de les exécuter.

Je vous ai démontré qu'il y a quinze ans, le ministre des
travaux publics d'alor2, aujourd'hui député d'York-Est (M.
Mackenzie) comprenait la nécessité d'exécuter ces travaux,
et qu'un crédit était inséré dans le budget, et je crois que
l'honorable ministre les aurait exécutés s'il était resté au
pouvoir. Il y a maintenant plus de cinq ans que ce brise-
lames a été endommagé, et vous n'avez rien fait pour le
réparer. Or, je soutiens qu'un ouvrage public comme
celui-ci. était assez important pour que .le gouvernement
l'entretint en boa état. Il y a des brise-lames à Cow Bay
et dans d'autres parties des provinces maritimes; de temps
à autre ils ont 6:e endommagés par les glaces, mais le gou-.
vernement ne les laisse pas détruire ; il les entretient conE-
tamment, comme il s'est engagé à le faire lors de l'établis-
sement de la confédération. di le gouvernement fédéral ne
s'était pas chargé de ce soin, le gouvernement local les
aurait entretenus; mais ces travaux étant tombés sous le
conti ôte du gouvernement fédéral, je dis qu'il, était du
devoir de ce dernier de les entretenir en bon état. Je ne
puis comprendre, M. l'Orateur, pourquoi cet argent, voté
par le gouvernement, n'a pas été dépensé. Est-ce parce
que moi, représentant de cette division, je siège à la gauche
de l'Orateur, et vote pour l'opposition ? J'espère que les
honorables ministres ne se laissent pas dominer par ces
considérations indignes, mais je suis forcé, malgré moi,
d'un arriver à la conclusion que la conduite du gouverne-
ment ne peut s'expliquer autrement, lorsque je vois, à
chaque session, que l'on persiste à refuser de rendre justice
aux comtés représentés dans cette chambre par des mem-
bres-de l'opposition. Je me rappelle, M. l'Orateur, que lors
de la confédération on nous promettait autre chose.

On nous assurait que sous la confédération, on poursui-
vrait une politique large et libérale, indépendante de toute
influence de clocher., On nous disait que les. chefs du gou-
vernement fédéral envisageraien t les questions à un point.
de vue large, et qu'ils ·s'occuperaient des intérêts do toutes
les parties du pays. Jb me souviens d'avoir la une lettre
écrite en 1867 à lord Carnarvon, par un homme distingué
qui occupe aujourd'hui la position de haut commissaire à
Londres. Il n'est pas une classe de la population qui. ait.
été plus instamment priée d'entrer dans la confédération,
que celle des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, et à laquelle,
on ait fait de plus grandes promesses. On faisait observer
à ces pêcheurs que leurs ports de l'Atlantique étaient
exposéa, que leurs vaisseaux n'étaient pas suffisamment
protégés et que s'ils entraient dans la confédération, le.
gouvernement fédéral construirait des brise-lames, et don-
derait à la marine toute la protection nécessaire. On tenait
particulièrement ces discours aux pêcheurs, et ce sont ces,
promesses qui les ont portés à entrer dans la confédération.
Je vais lire l'extrait suivant de la lettre de sir Charles
Tupper à lord Carnarvon:

Aucun de ceux qui ont la moindre notion de la science politique
ne peut douter qu'à meaure que l'on agrandit le champ de l'activité
humaine, et que l'esprit des homnies publies se portevers l'étude de
grandes et importantes questions, le niveau moral et Intellectuel s'élève
au-dessus des mesquins intérêts de parti, des influences de clocher qui
souvent rabaissent tant le caractère de ceux à qui est dôvîglue I'adminis.
tration des affaires publiques.
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Voilà, M, l'Orateur, les promesses qu'on leur a faites, autre cause, je maintiens qu'aprè3 avoir été informé de son
mais que l'on n'a pas remplies. Nous avons vu que les état, le ministre était tenu de le réparer, tout comme il étauu
idées larges et libérales dont parlait sir Charles Tupper de son devoir de faire des réparations de Cow Bay ou à tout
n'ont pas caractérisé le présent gouvernement du Canada. outre brise.lames des provinces maritimes, ou encore a tout
S'il fallait A cet endroit un brise ames, lorsqu'on en édific'e public érigé par le gouvernement avec l'argent des
a construit un, c'est beaucoup plus nécessaire mainte- contribuables.
nant, parce que la population de la localité a augmenté, Je me suis acquitté de mon devoir à l'égard de mes com-
et, apres avoir bénéficié pendant un certain temps de ce mettants, en appelant l'attention de la chambre et du mi-
brise-lames, elle en est privée aujourd'hui. Je demande que nistre sur cette question, et j'espùre que le ministre des
le gouvernement répare des travaux qu'il a lui-même travaux publics sera animé d'un esprit do justice, et que,
exécutés, et j'ai droit de connaître Pexcuse que le ministre a bien que ce soit tard, il insérera da ns le budget supplémen.
à donner pour n'avoir rien lait lors;quo la question lui a été taire un crédit suffisant pour réparer convenablement ce
officiellement soumise, en 1883, et lorsqu'à cette époque, le brise-lames.
vieil adege " un point fait à temps en sauve cent " se serait
vérifé, et que ces réparations auraient pu être faites à Sir HECTOR LANGEVIN : Il est très possible que M.
beaucoup moins de frais. LeVesconte, à qui, je crois, l'honorable député a succédé

Il y a uno autre raison grave pour ne pas laisser davan. comme représentant du comté, ait dit et écrit qu'il m'avait
tage ce brise-lames dans son état actuel. Si les popula- parlé et que je lui avais promis de soumettre à mesàollègues
tions d'autres endroits n'ont pu obtenir la construction de un crédit de q30.00î. Je ne m'en souviens pas dans le
brise-lames, elles ont du moins été préservées de la création moment, mais si M. LNcesconte le dit, c'est sans doute vrai.
do bauts-fonds d'une grande longueur. On comprendra Cependant il est arrivé dans ce cas, ce qui arrive dans
facilement la si.uation, si l'on songe que l'on a consti uit 400 plusieurs autres ; bien qu'il y eût dans les prévisions bud-
pieds de brise-l!mes, et que la partie supérieure a été rongée gétaires un crédit pareil, il a été mis de côté par le consei!
au niveau de la marée par les vers de mei, à tel point, privé L'honorable député admettra, par conséquent, quele
qu'elle a été emportée, et que le reste forme un haut fond ministre n'a pas le droit de promettre un crédit de $30,000,
dangereux. Ceux qui connaissent nos côtes, savent que il peut dire qu'il soumettra la proposition A ses collègues,
pendant les mois d'été, il y a presque chaque jour des mais il ne peut dire davantage. L'honorable député peut
brouillards, donc être sûr que je n'ai pas promis et que je no promets

Nos pêcheurs sont exposés aux dangers de ce récif, formé jamnis plis que cela.
par l'insouciance et l'incurie du gouvernement, qui nëglige Il paraît que, plus tard, je ne me souviens pas de l'année
de réparer ce bisc-lares. On a dû placer là des bouées, et dont l'honorable céputé-a pirlé, en 1S72, je crois, en 187,
des bateaux de pêche ont péri et des exiterces ont été mises sous mon prédécesseur dans le ministèr'e, un crédit de
en péril. Quand même il n'y aurait aucune autre raison, S10,000 a éé voté, et l'honorable député a dit qn'un autre
cela seul devrait engager le gouvernement à réparer crédit de S5,000 avait été voté l'année suivante, et que l'on
immédiatement ces travaux. S'il est ueo classe de notre avait construit 400 pieds de brise-lames. L'honorable
popuflation qui mérite la corsidération du gouvernement, je député critique le présent gouvernement, parce que cinq ou
cirois que c'est culle de nos pêcheurs. Ceci paraîtra évident six ans plus tard les vers de mer avaient endommagé ce
à tous ceux qui 'onnaissent les misères de toutes sortes aux- brise-lames, a tel point qu'une grande partie en avait été
quelles sont assujétis ces hommes dans leur dur travail de emportée. La difficulé au sujet (les quais dans cette partie,
('baque jour, et la période limitée de l'année pendant là du pays, c'est que les vers de mer les détruisent en cinq
lbquelte ils peuvent exercer leur industrie ; cr la saison de ou six ans, quelquefois en quatre ans, ce qui a engagé l
la pêhe s'étend du 1er juin au ]or novembre, et si l'on ministère A chercher un moyen de mettre jusqu'à un certain
retrarche les jours orageux où il lent' est impossible de point hors des atteintesdesversde mer, les quais et lesjetées
sortir, il ne leur reste pas plus de cinq mois pour gagner la construits dans cette partie du pays. Li question a été sou-
subsistance de leurs familles. Depuis la destruction de ce mise A men ingénieur en chef, et' à un ou deux quais pour
brise-lames, les récheus sont obîigés, A l'approche d'un lesquels une somme assez considérable avait été votée, il a
coup de vent du sud ou du sud-est, de hler leurs bateaux esiyé si, par quelque procédé que je ne puis décrire dans le
hors des atteintes de la mer, et de les remettre A l'eau aprèàs moment le bois employé pour ces travu ne pouvait pas
la tempèto, ce qui leur fait toujours perdre une journée de être mis à l'abri des vers de mer, et je crois qu'il a réussi
travail. Ce brise-lames n'étant pas dans un état satisfaisant, dans deux occasions, mais l'application de ce procède a coûté
cause par conséquent une perte sérieuse à ces pêcheurs dans très cher. Je demandais l'autre jour A l'ingénieur en chef
l'exercice de leur industrie. Je pourrais on dire davantage si nous ne pourrions pas faire ces dépenses pour d'autres
sur ce sujet, mais ce n'est pas nécesaire. Le ministre sait ouvrages considérables, et les préserver de cette manière
que je ne demande point de faveur iarticulière, Je ne pendant dix douze à quinze ans, au lieu d'être obligés de les
demanderais pas un nouveau brise.lames dans cette partie refaire tous les quatre ou cinq ans. Nous ne le pouvons
de mon comté. car j'eRsuierais 'n refui ; mais je dirai à pas pour les Lavaux considérables. On étudie actuellement
l'honorable ministre qu'il n'est que justo que l'on répare ces cette question dans mon ministère.
travaux, qui ont coûté plus de 810,000, et pour l<squels il L'honorable député a dit que je n'avais pas acquiescé à la
avait promis d'irsérer dans le budget un crédit do $30,000, demande de mon honorable ami. Je crains qu'il ne parle
pendant goe, de son côté, le chef de l'ancien gouvernement de ce qu'il ne peut pas savoir. Il en est arrivé à cette con-
(M. Mackenzie), reconnaissant la nécessité de cet ouvrage clusion parce que, dit-il, il n'appert pas que l'on ait rien fait.
et ayant tait faire des études et dresser des plans, avait Il dit que je n'ai rien fait et que mes collègues après avoir
décidé d'affecter 860,000 à sa construction. Cet honorable examiné la question, n'ont pas cru devoir exécuter les tra-
ministre a fait construire 4Ù0 pieds do cet ouvrage, au coût vaux demandés. Je suis naturellement responsable au
de $10,000, et une partie en a été emportée par la négli- même degré que mes collègues, et j'accepte ma part de res-
gence du ministère des travaux publics, après qu'il eut été ponsabilité, mais je crois que mon honorable ami aurait pu
officiellement informé de la condition du brise-lames. se dispenser de s'en prendre ainsi au ministre des travaux

Je tiens le ministre responsable de l'état dans lequel se publics. L'honorable député désirerait me voir insérer dans
trouve cet ouvrage. Mais quand même cette question n'au- le budget supplémentaire de cette anné, un crédit pour cet
rait pas été signalée au ministre des travaux publics, quand objet. Tout ce que je peux lui dire, c'est que je ferai part à
flême ce brise-lames aurait été mis dans l'état où il est au- mes collègues de la discussion qui a ou lieu ce soir. Je ne
jourd'hui par la mer, ou les vers de mer, ou par toute puis pas lui en dire davantage, parce quo nous devrons natu-
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rellement examinor la question. Dans sa motion a laquelle
il n'y nura pas d'obje.ion a'il la limite, l'honorable député,
dit qu'il veut:

copie de toute corte'peodouce et de toutes études rlatives aui brise-
lames de L'Ardoise, danù le comté de Riehmond.

Il a peut-être oublié que le 13 mars 1888, tous les papiers
relatifs à cette question ont été produits sur un ordre do la
chambre des communes. Par conséquent, je crois que l'ho-
norable député devrait demander dans sa motion copie des
pipiers depuis le 13 mars 1888.

M. FLYNN: C'est très bien, je consens rvolontiers à ce
que cela soit ajouté,

M. JONES (Halifax): Chaque fois que l'on fait au gou-
vernement des représentations touchant la dépense de
deniers publics pour des brises-lames ou d'autres travaux
Fous le contrôle du ministère des travaux publics, le ministre
se retr-anche derrière l'excuse qu'il a donnée ce ir à mon
honorable ami, pour avoir négligé de venir en aide à une
entreprise publique dans son comté. L'honci able ministre
nous a dit plus d'une fois qu'il soumet toujours ces recom-
mandations à ces collègues du conseil privé avecson opinion,
et il nous a affirmé aujourd'hui, comme dans plusieurs
cecasions précédentes, que lorsque ces demandes de son
ministère avaient subi l'érreuve du conseil privé, il consta-
t!it très souvent, à son grand regret, que plusieurs d'entre
elles é&aient mies de côté.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui,

M. JONES (Balifax): Relativement aux recommanda.
tions de cet honorable minitre, il est très eingulier que
lor-qu'elics ont été eaniirées d'une manière détinitive par
le coreil privé, nous constatons toujours que celles d'entt-e
cllcs qui sont pprouvées se rapportent à des comtés repré
secrtés par dcs iartisans du gouvernement, et que celles qui
sont rejetées le sont, je dois le supposer, parce qu'elles s'ap-
pliquent à des comtés représentés par des députés do l'op-
positi>n.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas comme cela.
M. JONES (Halifax): L'honorable ministre dit que ce

n'est pas comme cela. Je crots cependant qu'l ne pourrait
citer plus d'un seul cas durant les dix dernières années, où
l'on ait dépensé dce l'rgent dans un comté à moins que ce
dernier ne fût représenté par un partisan du cabinet dont il
fait partie. Cette question a été comp!étement discutée
dans d'aut-res occasions, et je n'ai pas l'intention d'y revenir
ce soir, vinss on a prouvé que nombre de comtés représentés
pasr des députésde l'opposition n'ont pu obtenir le moindre
crédit pour des travaux publis, simplement pareo que ces
députés n'appayaient point le cabinet dont mon honorable
ami fait partie.

Prenons, par exemple, le comté de Shelburne ; il a été
longtemps représenté dans cotte chambre par M. Hobertson,
et, chaque au née, cet honorable député a demandé au gouver-

zome:unun cri dot sca comté -nt u grýd 'csoin,
irais toutes ces demandes ont été repoussées, et pas un sou
ne lui a été accordé. Plus tard, M. Roberteo.n a été romplacé
par le digne représentant acLuel.de Sbelbarne, et la premiére
année que cet honoraile député a pmsé ici, un crédit consi-
dérable fa été accordé à ce comté. Je ne veux pas dire que
ces travaux n'étaent pas nécessaires, loin de là, mais je dis
que ce rnême creut, qu'avait demandé le député précédent,
avait été refusé, et n'a été accordé que lorseue le coité -de
Shelburne eût elu nn partisan du ministre.

Voyons aussi ce qui est arrivé à mon honorable ami, Ie
député de Guysboro (M. Kirk). A maintes reprises, il adit,
à cette chambre qu'il avait .ait une pareille demande au
ministre des travaux publies, mais, chaque année, il aessuyé
un refus.

Dans le comté de Queen, la même chose bcu lieu, jusqu'à
ce que cette division eût élu un partisan du présent gouver-

Sir IECToR LANGEVIN.

nient, ensuite un changement est servenu ; le gouvernement
a compris imméliatement l'importance du ccmté de Queen,
et lui a accordé un crédit.

Prenons encore le comté d'Antigonish. Cette division a
eu le malheur, paraît-il d'êtro longtemps représentée par un
député de l'opposition, et, naturellement, les demandes faites
par ce député étaient soumises, avec les autres, an conseil
privé, et étaient refasées. Mais, p!us tard, le comté d'An
tigouish a élu le présent ministre de la justice. Alors, est
survenu un changement marqué dans l'esprit du gouverne-
ment. Dès la première année, un crédit considérable a été
voté au comté d'Antigonish, et il on a été de même chaque
année, depuis cette époque.

J'ai, ici, le rapport du ministre des travaux publics, pour
l'an dernier, et J'y vois que dans ce comté d'Antigonish-
un joli petit comté agricole, qui mérite, sans aucun doute,
qu'on y fasse quelques dépenÉes, ce dont je ne me plains
pas, mais qui est petit, comparé A ce dont j'ai parlé, n'ayant
pas une côte maritime do moitié aussi étendue que les autrcs,
et beaucoup moins important au point de vue du commerce
-je vois, dis-jo, que dans ce comté d'Antigonish, il n'y a
pas eu moins de huit crédits votés pour lui soul. Je ne dis
pas qu'il ne les méritait pas, et je ru veux pas discuter ces
crédits, mais j'ai reçu, d'un citoyen éminent d'Antigonish,
une communication que je vais lire à la chambre, avec sa
permission :

ARISAIG-NOUVEAU QUAI.

Le ministre de la justice, dans le but de gegner quelquaa votes dans
la paroisse d'Arisaig, a promis que des dépensea considerablesy seraieut
faites. L'.ncien quai était en assez bon état de réparation et il n'y
a"ait aucune raison pour y dépenser aucune somme considôrable, et,
cepnmant, on a construit un nouveau quui et on a répa-r l'ancien.

Ce nouveau quai, qui a été ternine à l'auÀtomne de 1887, a 38) pieds de
longueur, 41 pie s de largeur, avec une (i1vatiun de 40 pieds et 1 ou 2
piede d'eau, à l'extrémité extérieure, à la marés basse. Orlinairement,
a cet endroit, la marée monte de 3 ou 4 pieds. Il est rare d'y voir me3me
une petite goulette. Il n'y a ni nnire, ni preprictaires de navires. Les
habitants d'Arisaig ne possEdent pas une tonne de fret. Le seul
bateau qu'on voit à Arisig, est un bateau de 15 tonneaux, oubven-
tiounu par le gouvernement pour y arrêter une fois par Memaine, ea
allant et revenant de Pictou au Cap George. Le nouveau quai est tout
à tait inutile, Arisaig est un endroit rural ; quelques cultivateurs font
un peu de pche, et ce quai ne lear sert pai du tout. Il ent inutile de
draguer à ce t endroit. Le fond au bout du nouvean quai est de roc.
Une seule tempête jetterait plus de sable dans l'excavation qlon on
pourrait draguer en 12 mois. Il est inutile de vouloir faire utn port à
Arieaig, etil n'aurait, d'ailleurs, que t-ea peu d'utilité. a n'.en a pas
besoin.

Sir JOHNK TIIOMPSON: L'honorable téputé veut.il dire
dans quoi il lit cela ?

M. JONES (Halifax): C'est une communication qui m'est
adressée d'Autigonib.

Sir JOHN THOMPSON Je auppose que vous ne voulez
pas donner le nom de l'auteur ?

M. JONES (Halifax) : Non ; je ne donnerai pas le nom.
Quçlques DEPUTÊS: Oh!
M. JONES (Halifax): Les honorables députés n'ont pas

beoio:n de -,'nabr.cr ; j'ai a-,- re un dessin de" tra ,
Si cette dépensB à Arisaig doit être prise comme un échan-
tillon de Celles qui se font à Bayfield Harbour, à Bayfleld
Wharf, Blue Rock, MeNair's Cove et Moidart, tous endroits
sitx£s dans le com.té d'Antigonish que représente l'honorabio
ministre, le pays va trouver qu'un ministre de la ju-tice
est un article dispendieux. On ne donne pas ici le (hiffre
de cesdiçerses dépenses. Il ie peut que ces crédits aient
été judicieusement faits. Je ne prétends pas le contraire,
car je n'ai aucun renseigneînmt sur ce point; je ne fais que
sig.aler a la chambre comme une coïncidence extraordi-
naire, de voir que toutes ces recommandations faites au con-
seil privé par le ministre des travaux publics soient si bien
accueillies dès qu'elles concernent le comté d'Antigon-ish,
pendant que Riehmond, Guysboro et d'autres comtés r-pré-
seutés par des députés de la gauche sont négligés. Personne
n'aura l'audace de prétendre que c'est parce que l'honorable
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ministre de la justice siège dans lo conseil privé, chargé Sir JOIIN 'fIIPSON On a commencé depuis plu-
d'examiner ces réclamations, mais au premier abord, la sieurs années la coiistruction d'un brise-lames Pour protéger
chose n'en paraît pas moins singuliro. le quai de Bayliold et le quai ýorait complètement inutile

Je ne dis pas que toutes les demandes ont été favorab!e. sans le Les grands travaux dont il parle A
ment accueillies, car nous ne savons pas combien d'autres propos de ce quai, ont corsiste en un pou de lest et quel-
l'honorable ministro a pu faire ; mais nous n'en constatons ques réparations temporaires pendant la construction du
pas moinE que des travaux su pouisuivent à huit endroits brise-lames. Il a dit que ces cinq ontrepri-cs-dont il a faît
différents dans ce comté relativement petit, et que pas un huit-pouvaient être tros opportunes; mais il a ajouté cer-
sou no peut être obtenu pont le comté de Guysboro, qui est taines remarques qui, i elles sont vraies, démontrent que
situé à côté, ni pour les autres comtés représentés par des ces travaux ne cont pas opporuns.
députés do la gauche. Je n'ai pas d7objcction à ce qu'il dise tant qu'il voudra

Si JOHNues sont les trvaux qui sont à s faire, mais je m'oppc-
Sir ORNTHOPSON. Vionrabo déutévou-ila ce qu'il fasse, dans cotte chambre, quant à lat nécessité de

nommer les huit endroits ? ces travaux er aux motifs qui les ont fait c-1treprendre, des

M. JI'~S (Lilfax t e Cris es voi dé només déclarationis absolument contraires aux fasits.M. JONES (IIalifax) : Je cris les avoir déjà nommés : lal n3ltr rpse iilia onrd
Arisaig, Bayficld larbour, Bayfield Wisarf, Blue Ro dk,e a lu no l e à p orrdsponat, cs lu ai ead
McNair's Covo et Moidart-sept endroits. C'est toujours la donner le om ds n esDat, d's l nesle
vieille histoire ; le gouvernement s'imagino que non se.ule-

maIs qu oi epaeîisprL te ui dans son piopre jautrpal, comme s1il laisait ues déclarations
ment lesous sa propr responsabilité, au lieu de les paias u tous la
faut que tout l'argent du public ille à ses amis. Il faut que responsaLilité d'un correspondant anonyme qui,
ce soit un bien triste état de choses, pour qu'un membre de
cotte chambre un soit rendu à considérer comme u acte
dégradant d'aller s'adresser au gouvernement pour une

déponse qu'il croit utile au pays. Pour ma part, je no vou- m
drais pas aller demander au gouvernement de faire une motan tos es uand j a prl des t ausu
dépense quelconque dans mon comté, parce que je sais très souiet bes dc t é uans ou das ues travaux du
bien qu'il n'ecorderait pas la moindre attention à ma de- mme gere, quand i'occasion s'est pieuLéo d'en parler,
mande. Tout député do la gauche sait bien que le gouverne-

mentne 'ecu~eaitpisd'ue dmane vnan delui je l'ai fuit comime lauLrait fait toute autre personne, dans lesment ne s'occuperait pas d'unt demando venant de lui. mêmes circonstances. 'ai dit que je tbrais au gouverne.
Comme l'a fait remarquor ron honorable ami, i'uniquen j a

qrseuao dus comtëtê do Yarest estmttt tomban en ruins, faut
do 'quelques piastres pour lo réparer. Aucun crédit ne fut qules quo o m mt fe v d
accordé au comté de Digby tant qu;il a été repréýsenté par~ccîd aucoté e Igytnquiaétreîctpr Quant à dire que ces travaux n'étaient pas utiles à eut
un réformiste, mais dès qu'un changement eut lieu, on lui a endroit qu'il n'y a ni navires, ai propriétaires do navires
accordé un brise-lames. Je dis que de telles choses sont une que le nouveau quai est tout à fait intiïe, cela est si élci-
honto pour le pays et le gouvernement, perce quo cet né de la vérté que le quai d'Arisaig est le seul endroit sur
4igent appartient au public et devrait êtie employé dans
l'intérêt du public. JO répèto que toutes ces dépenses dans des navires de toute dimension, mème Ln bateau de pêche,
le comâté d'Antigonish peuvent être très opportunes; Mais
il y a d'utres comtés beaucoup plus ipotts,venant chercher des poviios, puissent atter-il~~~~~~~~~~~~ y aurscmé euoppu npiais ir. C'est le seutl quai par lequel la population puisse8 être
endroits uù dos travaux seraient nécessaires. Le gouvero-approvisionnée de charbon, et c'est le seul endroit oi un
ment ne peut pas approuver ces déponses et refuggrles navire puisse trouver un refuge, sur un parcours de 20 milles
demandes des autres comtés environnants et l'honoranle
ministro des travaun publics devra répéter lia même histoiro L'ai> .aen quai était devenu inutile et si faible, qu'il était
bien souvent, avant (le fairo croire aux députés do la gaucho ébi'ar.ý à ohaqun rafale de vent et, mciv.eait a' tout moment
que ce n'est pas la fqlitique arrètée du gouvernement de s'écrou1er. Le nouvoýu avait piu but le
d'ignorer toute demande qui lui vient de lp gauche, sans
&nqUiéter.de savoirjpsqu'à qrqel point ello est dans l'intérêt ies lieux, savent quo pour terminerces travai'r il surntde
dpt public. creuser entre l'anc.en et le nouveau quai, et cela fera un port

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai aucune objection à ce très utile peur les navires et1l commerce.
quo l'honorable député do Halifax doute des paroles de l'ho- Quand je suis allé là, l'an dernier, après ces travaux, j'ai
norablo ministre des travaux publics. Je no crois pas que constaté quo ce port servait do refuge à 30 ou 40 bateaux de
ce soit 'on habitude d'accorder une grande confiance aux ph et u'n i i s é
explications qui lui sont fournies parlauroite, quelle quo sOot
l'apparence de sincérité. Mais io m'oppose à ce -ila dft autant que possibIe aubràs de mes coliàý-nes sur IF nýSqqitL
touchant mon propro comté. Je lui' demanderali de bien de donner an abri ou un i'fugo quelconque aus pêcheurs
écouter pendant qiue je vais donner la list6 des travaux-et sur cotte e'c expose mais je ne veux p qu'à prcp<is do
je n'en connais pas d'autres-qu'il' dit être contenus dans la nécessité etdes motiti deccs travaux, ondénature les faits
les cestie>tions de l'an dernier : Arisaig, Bayfleld ilarbour, d > anière la plns lagrante qu'il soit possible de je faire.
Bayfield Wharf, MnNair's Cove, Moidart et Blue EoêlE Je
crois avoir nommé.tous les endroits cités par l'honprable M. KIRK: Je suis heureux que ce débat ait été soulevé

député. S'il en connaît d'autres, il m'obligerait en -l's nom- par la 'motion de lhonorable' député de Rrehmond (M.
m'ant à présent. Nous savols combien :ilà répéte 'dO fois Ilynii). c'est une question qui n v ment 'Uhe
quo cela faisait huit entreprises publiques, penda't o grande partie d la population dos provinces naritimes, sur-
dans sa propre énu~mération, il n'y en a que éiâ ; 'if éýât tout celle do3 comtés représentés partdes'réforites. C'est
inutile d'en ajouter deux à la liste pour la eréndrê pne opidion généralement répandu dans les provinces ma-
posante ; et même pour en arriver à six, il a'ïû faire des ritîmes, et la gouvernement et ses partisans ont bieh soin
'Iavaux de-Eayfield'Harbour, et de ceux de BayfielïdWhrf de propager cette Opinion, qu'à moIns qu'un comté n'élise
doux entreprises distinctes pendant que c'est la même. upartisan du gouvernement, il ne ont obteniraucunsubsid.

Sir CharlOs Tupper luimme, dans un discoure publie
mlme. prononcé A tigcid h on 182, on combattant iunuien
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député de c colié. déclara à la populatioin qu'elle ne p o1- n'mnt à l'égard do l'oppoýîton. Ai îurd'iui on est obligé
vait s'uttendre à recevir de l'airgen dit gouvernement pour do constriiire, a grands trais, un nojivvau quai, aix dépens de
des tiav:aux puUli., laice quîî'ele l'avait pasi choi'.i un par- public. J'Ài lit quo le governeîaent avait refucé, malgré
tisan du gnvernenient pour l!a représenter. Cela <sn lee mes de l'ex éputé d'A ntigonish, soit de réparer Ce
chose parfaiment entendue dans toute la Nouvll-Eos bi s e- ' it d'en otruire un nouveau, mais le*sque le
Q2ant à e b.ise-lames qu'on a construits dans Antigonish, cmté tat relrésmité par un larti-an et un mambre du
je j'en connais pas grandichose. Je no cornais rien do l'ati- binet, le ne s'est pas contenté de réparer
lité do ces travaux, mais il est bien certain qu'ou a dépen-é les brie-lames, il les a démolis t en a construit de
do t'argent pour G on 7 enîtreprises publique" dans ce comté.
La ebose est démontrée par le rapport du ministòîre dS tr, Ou eo ro is à ce comté un sou de
vaux public,-, de l'an drier. Ubonorabe dénaté de lIa itax reçu, in:ils Anngoiiish cd un petit comté. C'est un des
(\l, Jon es) a dit que ces entreprises étaient ni rombre de plus brn comtés agricoles-peut être le plus beau, relati-
sept; s'il comprerd les tratvaux du bureau de ', vemto , son é:eiîdiie-de toute la Nouvelle-Ecos-, mais il
fait le compte. On so rappello qu'a la deriòre setsici (ii n'a pas une grande étendue ur la mer. Guysboro p '5 ôde
ont été votec pour arnéliorer eo bureau de po>te d'Atnti- uiî étenlue de côte deux fois plus considérableoii'ntigo-
go ,ish. Cet argent a pu étro employé ou no pa, l'être, mai- ii, et il ne peut pas obtenir un sou pour un brise-lames
je sais que dans le rapport du ministro des travaux publics, on un port J'ai dos monceaux de lettï'cs qu; accusent
il y a un état de ce qui a été fai, à ce bureau de poste l'an réueption do mes demandes réitérées à ce Euj 't. mis's
dernier. Airsi,l'honorable député de Halifax re sO trompait tout. J'ai insisté pour que certaines dépenses 1usnt fatus
pas beaucoup après tout; il était mnôe parfaitement dans dans mon comte, mais l'argent n'est jamais venu, et je sup-
le vrai. L'honorable ministro de la justico admet que le quai po-e qu'il ne viendra pis avant que nous ayons un change.
do Bayfeied et le biise-lames do BAyield, sont deux entre- nn de gouvernement, ce qu, ' ,, Iit bientôt.
prisec différentes. Ce sont cri effet deux entrepriscs. Voyons Lst ce là la muriôre de tiaiter le peuple? L'argent verse
ce qae dit te x apport du ministre des travaux publics à ce dats le tiéso' appartient.il ui parti cnservateur, lu au
sujet: geuveruoinent? La population que ja représente n'a-' elle

aydeld, corté d'Antizonish, fes sir a rive il , de la bats de Saint- pas autant de droits à une partie de cet ai-gent que la popu-
FsGetd b'ct iité tieîî de tout autre cem!é ? Je sais d'opinicn qu'elle y a

Geerge, et au port y etf rm par unr iie et u n ree l 'u d'eau, àil t
au large. ta construictin d'uni prlo igement du brise.lames commencée droit, et les ininîres s'epeîeovront (ie les éecteurs de ces
en 1886-87 P. ót coniinuéje et à la c'ure du preeentexercice, les travaux qui ont été aiti>i dépouillés du leurs droits, ne con-
éaient aux troiz.eir quiemea terniniîê se-on)t pas à voter pour- eux. La gouvernement, essayé

Maintenant que dit-il du quai sns siicàs à les corrampie, et, mainterant, il veut user do

Le q -ai ?st situé du côtó ouest dii port de Bayfield, un quart de mille il s percvra qu les électeurs ne sont pas

au sui du brise-lames ; il a 402 pieds de longueur et sa largeur varie tous de la même pdte, ceux-ci ne se laissront pas entraîner
23 a du pieds. si 42ped eIediii a~er d22 a b0 p;eds. malgré eux, a totcr poeur un gouvernement comme celui qui

a ét voé put'1'aéiiraton 'unseu hintleur a infligé un traitement aussi iniique.
Le crédit a été voté pour l'eénioration d'un seul port,parce que je

mais, cependant, il y a deax entreiprises et les travaiux, je considérais quý j'avais droit de le faire. Jo nc suis pas allé
croi, ot éé ajugës eni ver'tu de deux contr ats. L'rhonorablo,crois,orut été adugsnveudedicott.L'nrbe trouver le gouvernement à genoux, et ce n'est pas mon

député d- H ialifax avait done raison dIe dire qu'il se fait
actuellement des dépenses sur sept entreprises publiques
dans lo comié d'Antigonish. Nuus savons tous que ç.a é:é lai' no
pratique constante du gouvernement d'ignorer les comtés
epésentés pa des me res e la ahe, et de ne pas ymlhnntcinnt cri retdéentru sou, (le mebe I l' uhont orabe minsre n cet argent. A maintes et maiLtes reprises, j'ai demandé

dépnr un sou, tj trouve étrange que l'honorble cré lit pur la cntruion d'un bise lames à Indian-
rée-lameo Io mérite d'avoir agi avec justico à l'égard de cescomts. e m rud'aoiragiave jutic îIî'bi',qui oni a grandement besoin ; j'on ai aussi demandé
comtés. Je me rappelle pai faitement l'ancien député d'Anti- un peut un b'ise-lames a New-Uarbor, mais rien n'est venu.
gonish fainrt de- motions et représentant ai gouvernement J'ai insisté pour obtenir un petit canal de trois quarts de
la nécessité de consacrer quoIqu'argent, n' fût ce quo pour
maintenir les brise-lames en état do iéparation, et on a couvernement, n'aurait coù'é qiet;,000, et j) ne PuS l'ob-
toujours re.usé de lui accorder quoi que ce soit. A propos tenir. Je n'ai pas renoncé ( ce canal, car j'espère que le
des (deux brise-lames d'Arisaig, l'lnorable ministre de la guveremem va plauet Ui crédit à cet effet, cette ai
justice a dit qu'il y en avait uni neuf et un vieux, et que le dan, les estimations suppiémentaires, J'ai encore beaucoup
vieux était inutile. Mais pourquoi est-il inutile ? J'ai entendu dat'res crédits à deuander pour des brise-lames et autres
l'aiaen député d'Antigonish insister de toutes ses forces tavas dans mon comté, mais depuis deux ans, j'ai renoncé
aupi ès du ministre des tr2vaux publies pour que ce port à tout, excepté à ce canal, et assurément on ne me refusera
Lu devint pas lialite, pas cette faible somme. Un honorable député dit que je

Sir JOHN TIIOMPSON : Un ouvrage tout à fait inutile, l'aurai mije vote avec le gouvernement, mais je ne puis faire
au dire de l'honorable député. cela. Je voterai, comme je l'ai toujours fait, polr tout bon

projet que nous soumettra le gouvernement, waiti je ne puis
M. .I RK: Comme je l'ai dit en commençant, je ne pas sacrifer mes principes pour un petit canal ou u brise-

connais rien au sujet de la nécessité de ces brise lames, mais lames.
je sais que lorsque l'honorable juge Mclsaac était le député J'ai aussi demandé, avec d'autres députés, qu'on nons
du comté, on n'y a pas dépenté un seul sou, soit pour réparer donnat un meilleur service entre les ports do la côte de
ou construire les brise-lames, malgré qu'il lût continuelle- l'Atlantique et le terminus de l'tntereolonial. Î Port-âl.
ment à représenter au gouve"nemnnt dans cetto chambte grave; et loin d'avoir rien obtenu, je vois que la subvention
ct en dehors, la nécessitéd'entretenir lo brise-lames d'Arisaig annuelle est diminuée cette année de ,000. C'est de cette
en état de réparation, qui, d'aptès lui, menuçiait d'être natiàre que les comtés de Guyaboro et de Rich'ond eut
emporté parla mor, et qui n'aurait nécessité qu'ulî:e dépense é é détruits, car ce sont les deux comtés les plus intéressés
de quelques milliers de piastres pour être remis en ordre. à l'amélioration de co service. J'espère que le gouvetne-

L'honorable ministre de la justico vient auj urd'hui nous ment n'a pas pardu tout sentiment dedécence et qu'itendra
dire que ce brise-lames était devenu inutile, et s'il est ainsi une pa'celle de justice à ces deux comtés, danï 'u diatribu-
devenu inutile, c'est gràce à la politique que suit le gouver- tiou des deniers publies.

M. K i u gco
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M. CAME RON (Inverness): Les honorables députés de Q oi qu'il en boit, je consulterai mes ingénieurs avant que le budget
Guysboro (M. Kirk) et do Richmond (M. Flynn) se plai. |upplémentare soit soumis
gnent qu'il n'y a pa4, dans les csimations budgétaires, des Après ce débit qui eut lieu dans cette chambre et avant
crédits sufisants pour l'amélioration des ports et la cons. que le crédit do S10,000 fut placé dans lks estimations de
truction des briseq lames, sur la côte do ces comtés. Je puis cet exercice, on fit publier des annonces quelque temps avant
assurer mes honorables amis que si les comtés d'Inverness, les élections généiales, on exhiba des plans et l'on domanda
d'Antigonish, et tous les comtés sur le détroit de Northum- des soumissions pour la fermeture du havre do Port.Hood,
berland avaient été aussi bien pourvus de ports par la travail qui devait coûter 8$50,000, d'apròs lo rapport do
nature que les comtés de Richmoni et Guysboro, on n'aurait l'ingénieur d'alors. Les plans et devis pour le barrage de
guère besoin de crédits pour des hvres et des brise-lames l'entrée nord du havre de Port-Hiood, ainsi que le public fut
dans ces comtés. C'est un fait bien connu qu'à partir do faussement porté a le croire, furent déposés da.s le bureau
la frontière du comté le Pictou, tout le long de la côte d'An- du percepteur des douanes à Port-Hool, le 'vandredi avant
tigonish, qui est plus longue que la côte réunie dos comtés l'élection, c'est-à-dire, deux ou trois jours après la mise on
de Guysboro et de Ricbmcnl, il n'y a pas un seul port qui nomination des candidats. On prit un soin tout particulier
puisse recevoir même un bateau ordiuahv. Il n'est donc de ne pas exposer ces plan et devis avant les élections, car
pas si déraisonnable que le ministre de la justice obtienne ceux qui seraient allés les examiner, so seraient aperçus que
une juste part des denicrs publies, pour améliorer cet état de ce n'étaient pas les plans et devis pour le barrage de l'entrée
choses dans son comté. nord du hâvre de Port-Hlood, mais simplement Io plan d'un

M. RIRK :Il prend tout. petit brise-lames, qui devait être construit sur l'île de Port-
Hood.

M. CAME RON (Inverness): Mon honorable ami sait très Cette duperie n'avait iertainemont pas d'autre but, que
bien que la côte d'Inverness exigo des améliorations de ce d'assurer l'élection de mon adversaire d'alors. Si la gea-
genre, et je n'hésite pas à dire dans cette chambre, comme vernement avait été sincère, après avoir demandé des sou.
je le dirais dans mon comté, que si Inverness avait été missions et fait voter le crédit, ii aurait évidemment adjugé
pourvu par la naturo de ports comme ceux do Guysboro et les travaux. Quelques joura après l'élection, et lorsque les
do Richmond, je n'aurais jameis demandé un sou au parle- soumissions eurent été reçues, le gouvernement refusa d'ad-
ment à cette fin. Tous ceux qui connaissent les comtés de juger les travaux, parce qu'il avait atint son but quiétait
la rive sud de la Nouvelle-Eo)sso, savent qu'ils sont garnis de faire élire n de ses partisans à ce parlement. Main-
de ports d'un bout à. l'autre, tandis que ceux qui sont sur le tenant, je le demande sérieusement: quelle est la conduite la
détroit de Northumberland n'en ont pas. plus honnête, de mettre un c édit dans les estimations juste

Mais puisqu'on a parlé de corruption à propos du voto do à la veille d'lue électio-
ces crédits, on me pardonnera de dire quelques mots d'un M. JONES (Halifax) : A quelLe date les soumissions
ouvrage très important dans mon comté, et dont le-s hono-
rables messieurs se sont moqués sous le régime de l'honora-
ble M. Mackenzie ; et o'était un des ouvrages les plus im- M. CAUERON: Je ne puis pas dirù la date, maie c'était
portants de la Nouvelle.Ecosse. La chambre fut saisie de entre la mise en nomination et le joui do la votation, on
cetto question en 1878. M. Tupper, qui représentait alors 1878.
le comté do Noerthumbeiland, signaIa l'importance de cet M JONES (Halifas) : Le gouvernement n'était plus au
ouvrage cans les termes suivants: pouvoir ?

hl. TUPPE R : Je désirerais savoir de l'honorable ministre des travaux
publics si lo gouvernement est venu à quelque déckidn au sujet d'un
ouvrage de grandeimo >rtance dans la Nouvele-Ecosse, qui a été soumis Pouvoir avant les élections générales, et il n'était pas des-
à la considération du ~cbinet précódent et qui a été signale do temp3 à cerdu du pouvoir lorsque les dernières soumissions furent
nutre à l'attention de ce gouvernement Je veux parlDr de la fermeture reçues. Le gouvernement était encore au pouvoir lorsque
du bâvr de Port-Sood, Cap-Breton.

M, IAOKE NZ[ : Je recoaais pleinement l'importance de cette a i mr.
lioration. Il y a maintonaut lieu de craindre que - LA.re ne soufure demandé nu miistre des travaau publies daijuger les tra-
encore plus sérieusement de l'action de la mer. L'estimation la plus vaux avant de remettre r3Gn purtelouilla. Mais le gouver-
basse de M Perley, pour une construction solide, est de $360,000, et nent d'alors a laissé ces travaux dans le même état, vu
dans l'état de nos finances, ce montant ne pourrait être maintenant
affectà à cette so'm Si une somme de $10,000 ou $12,000 pouvait qu'il but, qu'un
être de quelque utilité, ce crédit pourrait âtre accordé. sou fût dépensé. C'était une fraude grossière, commise au

Après lui, M. Maedonald, député du comté, prit la dépens de la population d'Invorness, dans le seul but de
parole ; il dit :faire élire un partisan. c'est une pratique ssez générale,

Cette amélioration pourrait être extrêmement utile aux navires de la dont on ne df i di ti ent de eles aues pr
province et des Etats-Unis qui fréquentent le golfe St.-Laurent.

Il conclut ainsi les autres d'avoir recours à de semblables moyens, mais,
J'espère que le gouvernement va s'occuper immédiatement de cette dans tous les cas, ce n'est pas toujours une règle sûre pour

amélioration. C'est une construction qui ne saurait se faire partielle- en arriver à une conclusion juste.
ment, mais je crois qu'un faible crédit de $20,000 ouenviron sera suffi-
sant cette année pour commencer des travaux, avant qu'une autre année L. motion est adoptée.
s'écoule. Qu - contrat ne puisse être conclu que tard dans la
saison, il est dé-sîrable e j se procurer les matériaur nécessaires. AJOURNEMENT-LE 15mo BATAILLON.

Cela était en 1878, quelque temps avant les élections
générales. M Mackenzie répondit: Sir EECTOR LANGEVIN: Jepropose ajournementde

Le gouvernement n'hésiterait pas à demander un crédit, tel que celui la chambre.
mentionné par l'honorable députe, mais je crains bien qu'il ne soit toutà M. BURDETT: J'ai, sur l'ordre du Jour, unemotion que
fait impossible de commencer les travaux avec une ansu faible somme. Je
propose que l'on fasse terminer les plans qui sont pre.que complets je désirerais présenti.
que l'on demande des soum!ssions et que l'on connaisse le prix mini- M UITCaLL: Comme lundi prochain la chambre ne
mum auquel cette construction pourrait se faire, afia que nous sachions,
à la procnaine session du parlement, à quoi nous en tenir. Je crois qu'un siège pas, et est la seule journée de la semaine
octroi de $1o,000 ou $20,000 serait v:rtuellement inutile, car Il serait laissée aux députés, je crois que l'honorable ministre devrait
impossible de dépenser cette commd avec profit, à moins que lon ne con- nous accorder quelques minutes de plus. je ne crois pus
tinue les travaux, Toute tentative de faire cette construction par
section échouerait. Il faudrait de suite faire les travaux, aîa d'éviter quil prenne le bon moyeu d'expédier la besogne. J'ai troia
les domiliba qu.e pourrait causer IlhIvr dans un endroit aussi ezposé. ou qutre potion à préa ter te veux reoautre e, nVe
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nablement la maniero dont j'ai été traité par les honorr.bles
messieurs de la droite, et on devrait pormettre à l'honorable
député do faire sa motion. A teut événement, je crois que
la chambre pourrait siéger une heure de plus.

Sir HIECTORLANGEVIN: Avant de faire cette motion ;je
me suis informé auprès du chef de i' Oppsiiuon e'l y conlson-

tait, et je lui Li donné comme raison que la chambre aurrit à
siéger tard, demain, par suite de l'arrangement par lequel le
débat doit se terminer demain. Et afin que nous siégions le
moins possible après minuit, j'agru qu'il était deiirable que
nous .ajouricne La chambre a une neure riaiisonnable ce soir.
J'espère que l'honorable députése rendra a ces raosons, mais,
bien entendu, nous sommes a la disposition de la chambre.

M. BURDETT : Ls raison pour laquelle je désire faire
ma motion ce soir, c'est que je ne serai pas ici, lorsqu'ele
reviend-ra devant la chambre, Je vais m'effoïrcer de l'expiî-
quer aussi brièvement que possible. J'ai 1 honneur de
demander :

Copie d) toute correspondance échangée entre le gouvernement et le
offici'rs ou sollats du 15ème bataillon, demandant de i'aide pur la

euct"iîon d'une salle d'exercices militaires à Bellenille, et de toes
rappomit adresés augouvernementtouchet là propos de donner l'aid.e-
demuandóe.

L'objet do cette motion est de faire voir la nécessité et la

justice qu'il y aurait à mettre dans les estimations supp!é-
mentaires, un crédit pour aider à la construction d'une salie
d'exercices à Belleville. Je prétends que tant qu'on main-
tiendra notre système de milice volontaire et qu'on le croira
désirable dans l'intérêt du pays, on dovra avoir ties édifices
convenables pour y faire l'exercice, et ces édificos devraient

tre situé3 dans- les principaux centres du p-ys, comme à
B ileville. Lo bataillon a ses quartiers là ; c'e-t un point
central d'Ontario, d'un accès facile par eau et chûmins de
ler et, en cas de bes'oin, le bataillon pourrait -êtro appelé sous
les aImee an quelques Ieures et étre p1r- o le eerviee
daris lo.plus bref délai p&sible. Si nous devons maintenir
notre sysòe'n do milice volontaire, dos talles d'exercices et
des arsenaux pour les armes et les uriformes devraient être
ca~struits tnh les villes commo Belleville. De plue, le gor,
vericmuent qui désire le dàvcloppement de l'esprit patrio-
tique:dans le .pays, devrait reconedatre l'esprit dout ont fait

LreuVe jos .volontaires de Bel1V'ille et desuviIzine.
Jevais:raconaer brièvem-at ce qu'a lfait Qu JbataillQn et

pourarnoidldmiande-ce crédit. Le bataillsra été organisé
eni ¡8t3 sou-i laoommandemenadu.colonel Ponton, un ancien
offiier anglais qui lo mit sur un-t: ès haut pied ; lorsqu'il1 e
retira, le commandement passa an colonel Camp bell, ftère
de sir Alexander Camïpbell. A la, moit de ce dernier, le com.
manidemerît:fut:confié au colonel actuel, M. tazier.

Je n'aurais pas pris le tewps die la chambre avec cette
anotion, Eaws un1fit d:ocaeocoe iécente. A la dernière
session, lorsque je p.Â 1ai cettequestiQon à laconnaisstnce du
gouvernement, on me réponditobligeamment diattQedre les
estimatious. Auscommuqement de la sessian a0wlle,je
donnai avis d'une interpellation pour avoir -ei ap qAit
serait mis dans les estimnti nsi cette onetQn meképondtt
encore d'attendre les testirations. La ýréponse étitptus
claire quo satisfaisante, maw,.plus tard, jeovisto offltertile
dans le Mail, laissant entendre que le ciîédit serait accordé.
Je ne sache pas que le Mail, pour le moment, soit le porte-
parole du oýbinet ; il y a quelque-temrpe,Itl choie 14tait plus
probuble qu'a présent, à moins qu'ils no naviguent chacun
sur.un navire différenît pour arriver .au mêmîe port. Tout
honr é es et dignes de foi que soiont, généralement les jour-
naux, nous pouvons quelquofois etreiésappoités per leurs
écrits, et, pour ctte raison, j'amène la queotion' devant l4
chambre et je demande ce crédit. Le bataillon do BAleville
a méritéd'êtro distingué tout particulièrement par le-gou.
-vernement. En 1866, il reçut l'ordre de maroheri contre l'en.
nemi et serendità Prescott, ch il rendit de grands services.
Lu ministre actuel des douanes4it la campagne, à cetteoea.
Dion, avec gloire.

-M, 'UTOUIL.

Quant à la campagne duii ord-Ouest, on a beaucoup parlé do
l'opportunité et de 'utilité d'avoir des hommes capables pour
garder les provisions et maintenir les communications avec
c vant gardo. C'est 1a sans doute un service efficace et honora-
ble. Mais lorsqu'on demanda des hommes pour aller au Nord-
Ouest, parmi les premiers qui répondirent à l'appel était la
compagnie n° 1 du 15mo bataillon, au nom duquel je parle
on ce moment. Cette compagnie se joignit au bataillon
Midland, et les misères que ces hommes ont eu à endurer,
'imaginent plutôt qu'elles se décrivent ; quoi qu'il on soit,

ioisque le jour du combat arriva, ce bataillon était au pro-
mier rang à Batoche. Le bataillon Midland était là et la
compagnie n0 I da 15me bataillon, était au premier rang et
elle atteignit les maisons do Batoche aussi vite que qui que
ce soit. Eu cette occasion, elle fut la première su teu. L'hon-
neur de cette journée revient, dans mon humble opinion, aux
hommes qui ont exécuté cette chargo, à leur valeur, à leur
courage. Ils s'élancèront on avant et mirent fin à la. révolte.
Sans cela, quels auraient pu être les résultats? Quellcs autres
sommes nous aurait-il fallu dépenser, combien d'autres vies
nous aurait-il fallu sacrifier, si ces hommes pe s'étaient pas
élancés comme ils l'ont fait et n'avaient pas virtuellonent
mis fin à l'insurrection ? Nous noe s Lavons pas, et nous no
pouvons que faire des conjectures.

Dans tous les cas, ils étaient là et ils ont eu la poitrine
décorée par les balle, pendant quo d'autres recevaient des
ordres de chevalerie. Je prétends que ceux qui ont affronté
les balles de l'ennemi no doivent pas être méconnus, pas
plus par ce parlement que par le pays lorsqu'ils adressent
au gouvernement une juste réeclamation de quelques mille
pia,tres. Après avoir lait ce qu'ils.ont fait, enduré ce qu'ils
ont enduré, combattu comme ils ont combattu, et vaineu
comme ils ont vaincu, on devrait subvenir convenablement
à leurs besoins, Quel encouragement donnera.t-on nur
jeunes gens do faire partie de la milice volontaire du pays,
s'ils n'ont pas d'édifice pour faire l'exercice et mettro leurs
armes en sûreté ? Quel encouragement leur donnera-t-on
pour maintcnir lo système actuel, si on no procure aucune
facilité aux hommes do cette classe et de ce carac.
ýòre? On nous informe que depuis dos anneos, ils se sont
adressés i ce gouvernement pour obtenir de l'aide. Croyant
que le gouvernomont finirait par céder à leurs prières, ils
to sont mis à l'ouvre d'eux-mêmes et ont construit une salle

'exeroioes, ils ont acquis un terrain au nom de fdéicom-
mnissaires prêts a le remettre au gouvernement, dès qu'ils
suront obtenu un crédit. Les volontaires se sont mis sur
los chemins pour recueillir dps sousqriptions, ils ont même
.mis ;la main à la poche :peur faire construire cette salle
d'exeroices, etlils sont aujourd'hui considérablement endettés
par suite de la constructionde ce siporbe ,édifeo,:qui leur
coûté plusieurs milliers de piastres.

La demande de ces volontaires est juste et légitime, et
j'espère que le gouvernement y fera droit. Et je dois pré-
Venir le gouvernement quo oette réclamation n'est pas
vaine ni sur le point de cesser, elle vivra tant que je vivrai
*,u tant qu'elle n 'aura pas été reconnue. J' assai pour

1u,on-,y fassedrPit, .t4j1t-que jo.sorai en position4de:faire,
tant qu'il ne nous aura pas été donné une assurance raison-
nable quelustice corafaite.

J'ap.èîe que loguele qoaenoe nt aucabiop compris
4t question, fespace ,qu'après les explications que jo,vions
de tdou4er qux ihonorables mg.inistrcs,,il comîprqr;ia la né-
cessité qu'il y a d'accordorde qrfts de la nature do,çqqi
rue nous derpandops, ees þ illous rppge eqlgi-l ,)qns
jies.vllesde cetto iportpce, éitréç5 commo ce0l1,io.a i,
désire que notre systéme -militaire se maintionne aur -un
pied. digne de celui surleqqel il est aujourd'hui.
* Insxpon qpipion, -ceaeggu~ee* ßooiede,çfgar
ee qràdit. Si les.armes.etiles uniformes des militairossout
éparpillés ici et là, ils se détériorent et devienneqt inutiles,

- .p grande.part Uina ,le cas d'un japel gas ai;es{ry
j-póva, ilfat-ple de temp&aoux.Mkata pour mtmr prêts,
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et même alors une bonne partie des armes est hors de
service. Donc la construction d'édifices convenables pour
les volontaires n'est pas seulement une manière utile d'ru-
ployer les doniers publics, mais c'est aussi une manière
économique d'un dIsposer.

J'insi>te fortement pour que le gouvernement prenne
oetti, demande en favorable considération, et j'espère que
lorsque je parcourrai les estimations supplémentaires, j'y
verrai un crédit de 810,000 on 815,000 dcstiné à aider ces
militaires à éteindre la dette qu'ils ont contracté, pour oons-
truire co bel et spacieux éditice, qu'il leur faudra payer de
leur poche et avec les quelques souscréptions qu'ils ont
reeueillies, à moins que le gouvernement ne leur vienne en
aide. Je crois que le ministre des douanes, qui a touours
assisté autant que possible les volontaires de cette ville et
du comté de Hastings, corroborera ce que je viens de dire en
leur laveur et à l'égard de leur conduite passée. Je n'ai
pas eu avec les volontaires des relations aussi intimes que
l'honorable ministre ; je crois même qu'il oet un des plus
anciens volontaires de Belleville, vû qu'il a appartenu à la
Rifle Brigade; en accordantce crédit, le gouveinement non-
seulement obligerait 13 bataillon, mais honorerait un de ses
membres distingués.

Il est à peire concevable qu'un gouvernement comme
celui-ci, qui a de l'argent à déponser, comme nous venons
de le voir, pour des brises-lames ici et là et pour une foule
d'autres choseçs, laisso ces volontaires qui ont combattu et
vaincu mendier quelques piastres pour l'érection d'un
édifice où ils puissent faire l'exercice. Si nous devons les
laisser l'hiver et l'été sans abri, il faut qu'ils le sachent, et
alors notre organisation militaire tombera et nos bataillons
se disperseront. Je demande avec instance, et, aussi avec
espoir, que le gouvernement accorde ce crédit. Je suis
convaincu que si le ministre de la milice était à son siège, il
m'accorderait na demande immédiatement, mais j'espère
que lorsque la bitaation lui seraexpliquée par ses coilou,
ii nous accordera un crédit raisonnable. En agissant ainsi,
le gouvernement y gagnera, en donnant au pays de vail-
lants soldats, si jamais il a besoin de leurs services,

M. BOWELL: Tout ce que vient de dire l'honorable
député au sujet de la valeur du 15e bataillon et des services
qu'il a rendus, n'est que mérité, et il aurait pu, avec tout
autant do vérité, l'appliquer à l'autre corps de Belleville, le
49e. Malgré toute son éloquence, il n'aurait pu faire de
leurs services et de leur vaillance un plus bel éloge que celui
qu'ils méritent. Ces hommes ont donné la preuve de leur
valeur, lorsou'ils ont sacrifié leur temps et risqué leur vie
pour la défense du pays.

Il n'y a certainement anuone objection à ce que les docu-
ments qu'ils demandent soient produits. Mais je puis ajouter
que la requête de ce bataillon et de ceux qui ont mis de
l'argent dans la construction de cette salle d'exercice, a déjà
été expqsée à l'honorable ministre de la milice par son
coliègie de Belleville qui, je n'en doute p0,ppuiera ses
efforts dans ce seps. Les réclaiations de ce batallon n'ont
pas été ignorées dans le passé, et j'espère qu'elles pe le
seront pas à l'avenir.

Mais, malheureusement pour la ville dans lequelle nous
résidons tous deux, du moins, lorsque je ne suis pas retenu
par mes devojrs officiels, elle n'a pas fait ce qu'ont fait
d'autres villes moins considérables qui ont voté des créIits
pour aider à la construction de salles d'eyercices. Si je n'aÜi
pas été mal renseigné, Brantford a voté uno sommne de
810.900 pour venir en aide aux volentaires. Ce n'est ps 4
l'honneur do notre ville qu'elle ait refusé de donner un soul
sou pour la construction d'une salle d'exercices pour des
volontaires qui ont autant fait pour le comte de Bastings que
ceux du lùe et du 49û bataillons. Presque dans tous les 'as
la politique du gouvernoment a é'é de venir on "hio aux
volontaires dans toutes les villes Qù un terrain était donné
gratuitement, ou un crédit était voté pour la construction

d'une salle d'exercices ; et je n'ai aucun doute qu'il aurait
fait la même chose pour 130lleville, si le même sentiment
s'était manifesté dans la viilo que nous habitons tous dour.
J'espòre, cendant, dans l'intérêt de ces olW,ýiera ,at soldats,
et dans l'intérêt des particuliers qui ont aidé de lours deniers
à la construction de cette salle d'exercices, que la municipa-
lité fera sa part et qu'alors le gouvernement leur viendra en
aide pour atteindre leur dette. Quoi qu'il en soit, c'est une
question pour plus tard, et bion que l'honorable député se
défie des netiirntions supplémontaires, il se peu* qu'il ne soit
pas dé,4ppointé, com me il est pos!ible qu'il la soit, laisqu'elleG
seront soumises à la ohambre. Une chase dont je puis l'asf
surer, c'eat qu le gou cuinement accorder à'e la ré6,lamation
de ces bataillons toute l'attention qu'il peut apporter à une
qu4estion de ce genre.

M. PATERSON (Brant): Je crois que mon honorable
ami a présenté la cause do offciers et soldats de cee régi-
ments, sous un jour très favorable ; ils ont, dans tous les cas,
fait preuve d'un louable esprit. J'ignorais lattiudo pliso
par la municipalité sur cette question. Je compronde la
difficulté qu'éprouve lo gouvernement pour faire droit à
toutes les demandes, si elles sont nombreuses. L'honorable
ministre a mentionné la ville de Brantford, etje suppose
qu'il sait que cette ville demande un crédit pour la constiuc-
tion d'une salle d'exercices. Je crois que l ministre des
travaux publics connuît aussi la question, et d'après <'e qu'il
on a dit, il paraît y être favorablo, bien qu'il y ait un endroit
appelé le conseil où la chose doit être décidée. Je dirai
cependant qu'il y a environ 21 ans, la ville de Brantford
céda l'usage d'une place publique pour y érig3r une salle
d'exercice, et vota même, je crois, une forte sommo pour
aider à la censtruction.

Je crois que cet édifico n'a coûté au gouvernemon, quo
32,500 ou 8S,000; comme je no parle que de mémoiie,je puis
-ife orreur. Le bail expire on avril, la ville veut reprendre

son terrain et insiste pour que la asulo d'exercices, qui est un
édice très disgraoieux, soit enlevé, de serte quo le batail-
Ion n'aura plus de salle. Je ne puis pas dire que
ce bataillon ait falt du service actif, mais il est bien
connu du ministère de la milice que ses offleiers ont fait
preuve du moeIleur esprit, et ce sera un vrai désastre pour
lo hataillon, si le gouvernement ne trouve pas un moyen
d'ajouter quelque chose au crédit de 810,000 déjà voté par
la ville. Je fais ces remarques pour donner plus de poids à
la réclamation du bataillon et faire voir la nécessité qu'il y
a, pour le gouvernement, de l'étudier sérieusement avant de
soumettre les estimations supplémentaires et non pas pour
nuire ie moindrement à la demande que fait mon honorable
ami pour son régiment.

Quoi qu'on puisse dire, nous savons tous qu'avec c" systèm e
de milice volontaire, les officiers s'imposent de grands sacri-
fices de tlemps et d'urgent, pour être utiles au pays. Cela
est démontré clairement pour les offiniers du bataillon de
l sa, j croi queÛ c'üeni hi meme ohose pour
ceux de ma propre ville. JO profite donc de cette
occasion pour exposer ce qui est déjà connu d'up ou deux
ministres au sujet des officiers de ce corps, dans l'espérance
que cela ne pourra qe rendre leur position meilleure, lors-
que leur réclamation sera étudiée devant le conseil des
minietres 4u complet.

La motion est adoptée.

Sir HECTO. LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de 4 chambre.

La motion est adoptée et la chambre s'ajourpg à 10:50 p.m.

7.19e
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MAnDI, 19 mars 1889.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PRnÈaE.
BIENS DES JIMSUITES.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai l'honneur de déposer
les documents demandés par la motion'de l'honorable député
de Victoria-Nord (M. Barron). Il peut y en avoir d'autres
plus cu moins réguliers à venir. S'il y en a, ils seront pro.
duits, mais j'ai cru préférable de ne pas différer la produc.
tion de ceuy-oi.

M. MILLS (Bothwell): Ils devraient être imprimés de
suite.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils seront certainement
imprimés si on l'exige; mais je ne sais pas s'ils peuvent
l'être à temps pour la discussion.

M. LAURIER: Il faudrait qu'ils soient prêts à temps.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député

devrait les examiner avant qu'ordre soit donné de les
imtrimer. Je ne crois pas que cela soit bien nécessaire,
mais je me conformerai à ce qu'il décidera. S'il est d'avis
qu'ii doivent être imprimés, ils le seront.

DÉ PENSES DE LA LEGISLATION.

Sir JOHN TRHOMPSON: Je propose,-Que, demain, la
chambre se forme en comité général pour considérer la
résolution suivante:-

Qu'il est opportun de prescrire qu'il sera octroyé à Sa, Majestô, à
même les deniers non-appliqués formant partie du fonds du revenu con-
solidé, une somme annuelle suffisante pour permettre à S% Majesté de
solder le montant estimalif des allocations sessionnplles octroyéps par
le statut aux Enateurs et aux membres de la ebambre des communes;
et que tous deniers dépensés pour cet objet seront dépeniés et portés en
compte, de môme manière eue les deniers sont dépensés et portés en
compte dans le cas des dépenses contingentes de la chambre des
communes en vertu de l'acte concernant la chambre des communes,
tel qu'amendé par tout acte subséquent.

COMPAGNIE DU CHEMlN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

M. JONES (Halifax): Avant qu'on procède à l'ordre du
jour, je désire attirci l'attention de la chambre et du gouver.
nement sur une question que je corsidère comme très.
importante dans le moment, vû qu'elle concerne l'attitude
que nous pourrons prendre sur un bill déjà soumis à cette
chambre, le bill (No. 68) concernant le chemin de fer
canadien du Pacifique. En 18t5, une certaine somme fut
votée pour la construction d'un chemin-

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai à l'hono-
rable député d'attendre à demain pour cela. C'est aujour-
d'hui un jour du gouvernement, et il y a une entente que
le débat sur le budget doit se terminer ce soir.

M. JONES (Halifax): Très bien,

SUBSIDES-LE BUDGET.

La chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
M. Foster,-Que M. l'Orateur quitte le fauteuil pour que la
chambre se forme en comité des subsides; et sur l'amende-
ment de air Richard Cartwright.

M. COCKBURN: Comme il est entendu que ce débat
doit se clore ce soir, qu'il s'est déjà très prolongé et que plu-
sieurs autres députés désirent prendre la parole. mes remar.
ques seront aussi courtes que possible. Je n'ai pas l'inten.
tion de citer de statistique, car nous devons tous être d'opi.
nion que la chambre a été inondée de statistique et de chif-
fres au point d'en être dégoûtée. Mais après avoir entendu

les remarques extraordinaires de l'honorable député qui m'a
précédé (M. McMillan), je crois devoir relever quelques-unes
des erreurs que contient son discours. Il débute en disant
qu'il est cultivateur, qu'il représente le cultivateur, qu'il a
à cœur les intérêts du cultivateur. Il se pose en défenseur
des intérêts du cultivateur et nous dit que son cœur saigne
quand il voit ces malheureux cultivateurs, non pas tout à
fait mendier de porte en porte, mais réduits à l'état miséra-
ble dans lequel ils sont. Je ne suis pas cultivateur, mais je
sympathise assez avec eux pour partager le sentiment de
tristesse qu'ils ont dû éprouver en entendant l'honorable
député, si leur position est aussi misérable qu'il l'a décrite.
Mais je vais m'efforcer de démontrer à l'honorable député
que queiques-ans des maux qu'il prête aux cultivateurs,
n'existaient que dans son ardente imagination. VY la position
qu'il occupe parmi la classe agricole, il aurait dû se montrer
plus prudent dans certaines affirmations au sujet de la con-
dition des cultivateurs; je m'imagine que s'il s'échauffe
comme il l'a fait l'autre soir, dans les réunions agricoles
devant lesquelles il a l'habitude de parler, les pauvres culti-
vateurs doivent sortir de là convaincus qu'ils sont en effet
une classe bien maltraitée, bien qu'ils ne se fussent pas encore
aperçus qu'ils souffraient autant que cela Après un discours
comme celui de l'honorable député, ils doivent trouver qu'ils
sont dans une profonde misère, qu'ils ont beaucoup d'injus-
tices à endurer, et qu'ils ne s'étaient jamais rendu compte
de l'étendue de leur malheur.

Si l'honorable député s'était contenté des vieilles lamenta-
tions sur la ruine de la classe agricole, ou sur la dépression
do l'industrie agricole, je le laisserais tranquille ; mais il est
entié dans certains détails que je crois devoir relever. Il
nous a dit que le cultivatour, non le plus riche, mais le culti-
vateur ordinaire, payait, aujourd'hui, $29.50 par année sur
ses instruments agricoles. Il nous a dit, de plus, qu'il était
allé sur la ferme es périmentale d'Ottawa, pour s'assurer des
prix payés pour les instruments agricoles ; qu'il avait aussi
consulté le rapport de l'auditeur général au sujet deces prix,
et que ses renseignements devaient être exacte. Il nous a
donné le montant du droit payé sur deux charrues, deux
herses, un cultivateur, une charrue à trois socs, un double
traîneau, un semoir, un scarificateur, un rouleau, etc. Ces
instruments, dit-il, sont ceux dont se servent les cultivateurs
ordinaires, et le droit à payer sur ces instruments est de
$29.50. L'honorable député estime que ces instruments
durent dix ans, et il 8joute $3 par année pour le droit à
payer sur la ficelle, ce qui é!ve à 832.50 par année le droit
total à payer.

Je crois que, l'année dernière, les deux partis dans cette
chambre ont reconnu que le nombre de cultivateurs dans le
Canada était de 600,000 à 650,000 âmes. Si je prends le
total de t0O,000 et que je le multiplie par $32.50, je trouve
que le droit payé par les cultivateurs, sur les instrumente
agricoles, se monte à pas moins de $19,500,000. Or, le
revenu totei. des douanes est seulement de J22,000,000,
environ. Bénissons donc Dieu de ce que nos cultivateurs
soient tellement riches que sur un seul article, ils sont en
état de payer presque toute la recette des douancs.

L'honorable député ne se contente pas de cela. Il nous
dit que le droit annuel payé par le cultivateur ordinaire mur
ses vêtemente et ses épiceries, est encore plus élevé. Voyons
ce que ce malheureux cultivateur est obligé de payer sur
ces deux articles. Le droit à payer sur les vêtements d'une
famille de cinq personnes, dit l'honorable député, se monte
à 839; sur un baril de sucre, à 88.50; sur l'huile de pétrole,
à $1.24 par 10 gallons; sur le riz, le maïs, l'empois, les
épices, le soda et le raisin, à $2.00; et ainsi de suite. L'ho-
norable député porte le droit à payer sur les vêtements et
les épiceries pour une famille de cinq personnes, à 854.84.
Si l'on ajoute A cette somme celle de $32.50 payée sur les
instruments agricoles, nous arrivons à un total de 883.34.

Or, si je multiplie cette somme par le nombre de cultiva-
teurs, j'obtiens un total de 850,000,000, payées par ceux.ci,
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dans une année. Dans ces circonstances, j'invite l'honorablo sentent les honorables députés do la gauche. Ces calculs
député à mettre en accusation le ministre des douanes et peuvent on imposer aux dupes que les honorables députés
le ministre des finances, pour leur demander ce qu'ils ont de la gaucho ont pu faira ; mais ces calculs ne pèsnt pas
fait du surplus de $28,000,000, que les cultivateurs ont payé la poids devant une chambre comme celle-ci, qui a à a dis-
en droits de douane. Est-il possible que nous ayons dans le position les moyens do les réfuter. Mais, je n'en ai aucun
parti conservateur, un ministre -des finances qui ait pu doute, on dépit de la réfutation éolatante dont ces faux ex-
extorquer $28,000,000 do nos pauvres travailleurs, aux posés ont été l'objet, réfutation appuyée sur des Autorités
mains calleuses, et disposer de tout cet argent, sans qu'un qui défient la contradiction, ces mêmes vieilles histoires
seul de ces travailleurs en ait ou connaissance ? Il est seront répétées comme si elles n'avaient pas été vouées au
possible que l'explication do ce fait soit cachée, et je demande. méprisdans cette chambre même.
rai à l'honorable député do Wellington-Nord (M. MeMullen) L'honorable député dit. voyez nos exportations aux Etats.
de s'élever, une fois dans sa vie, au-dessus des minuties dans Unis durant l'année 1888; elles se montent à $37,300,000,
lesquelles il se complait, et de tâcher de débrouiller ce tandis que nos exportations on Angleterre ne s'élèvent qu'à
mystère. $33,600,000, ce qui donne une balanco do $3,700,0u0 en

L'honorable député nous a aussi parlé de la balance de faveur des Etats-Unis. Cependant, l'honorable député nous
commerce. Il nous a dit que, d'après les tableaux dos expor. a dit, quelques instants prè4 nous avoir fait cet exposé, que
tati es et des importations, il y avait une balance de com- les exportations aux Etats-Unis, on 188, n'étaient pas de
merce contre nous, durant la période comprise entre les 837,000,000, mais de 812,5i2,065, et que nos exportations
années 1881 et 1888, et que cette balance était de 8166,- en Angleterre n'étaient pas de $33,600,000, mais de 840,084,-
420,104. Or, si le pays a pù subir cette prétendue perte de 964, et il nous a donné ces derniers chiffres, parco qu'il
8166,000,000dans l'espace de huit années,et occuper, malgré voulait sans doute se faire un autre échafaudage. Il nous a
cette perte, la position enviable qu'il occupe aujourd'hui, dit qu'en 1878, nos exportations aux Etats-Unis étaient do
tout ce que j'ai à dire, c'est que nous avons le plus étonnant $25,245,000, et, en 188e, do $42,572,000, ce qui donne
et le plus prodigieux gouvernement qui ait jimais existé une augmentation de 817,327,000, ou une augmen.
dans le monde. Est-il possible que ces 829,00;,000, aux- tation de 75 pour cent, tandis qu'un instant auparavant,
quels j'ai fait allusion il y a un instant, aient été furtive- il déclarait que nos exportations aux Etats-Unis
ment payés en or pour compenser cette immense balance avaient été, on 1888, de $37,000,000, soit $5,000,000
do commerce que l'honorable député de Wellington-Nord de moins que son dernier exposé. Mais qu'est-ce que 85,-
ne peut comprendre ? L'honorable député est on arrière de 000,oG0, pour un homme comme l'honorable député? Sa
plus do cinquante ans, s'il veut régler les comptes publics grande âmode cultivateur plane bien au-dessus des vulgaires
d'après le principe de la difiérenco qu'il y a entre les expor- chiffres-desrnillions,oules billionsétantchosesindifférentes
portations et les importations. pour lui.

Mon honorable ami, le député de Huron Sud (9, McMil- Il nous nditqu'en 178, nous avions exporté onAngleterre
lan) nous parle aussi de la ficelle, Le cultivateur paie un pour 846;000,00, et on 1888, pour $10,000,0J0, ce qui in-
droit de $3 par anné' sur la ficelle, dit-il. Or, j'ai ouvert les diquait une diminution do 86,000,000, ou 15 pour cent.
tableaux du commerce, et j'ai trouvé que sur les ficelles de Ces chiffres, a-t-il ajouté, démontrent d'une manèro con-
toutes sortes un droit de $15,904.14, soit 2½ centins sur cluante que les Etats-Unis sont notre marché naturel, et
chaque cultivateur, avait été payé. Si, comme le dit l'hono- que notre commerce avec ce dernier pays augmente.
rable député, nos 600,000 cultivateurs avaient payé $3 Je dirai quelques mots do ce marché naturel. L'hono-
chacun, le montant total do ce droit s'élèverait à $1,800,000, rablo député a ci:è le cuir et la laine, et j'ai etu devoir
ou plus qu'il no faut pour payer un sixième de l'intérêt examiner la condition dans laquelle se trouve réellement
annuel sur la dette publique. le commerce de cuir et de laine. J'ai sous les yeux une

L'honorable député nous a aussi parlé du sucre. Pour- lettre écrite par l'un (les plus gros ma'chands du Canada,
quoi le cultivateur no pourrait-il pas sucrer sa tasse de par un homme dont l'opinion sera d'autibt mieux vue par
thé ? Lui refuserons.nous ce luxe, ou le refusorons-nous à la les députés de la gauche, qu'il a toujours é:é un fervent
pauvre veuve, après sa dure journée de travail ? Je trouve appui de leur politique et un alversaire déclaré du présent
que le droit payé sur le sucre est de 83,433,333, mais mon gouvernement. Je veux parler do M. John Hallum, de
honorable ami dit que le-droit sur le sucre, payé par le cul- Toronto. Voici cette lettre:
tivateur, est de 88.50 par année. La totalité do ce droit Maintenant, pormettcz-moi de déclarer que nous n'importons pas une
payé par nos 600,000 caltivateurs, s'élèverait donc à 85,100,- simple livre de laine prevenant des Etats-Unis. il est évident que les
000 1 Encore une fois, demandons au ministre des finances Etat.-Unis n'ont pas le contrôle sur cette branche de commerce, vû quece q'ila fit e cete iffrene de 1666'6quia -toutes les laine$ sont produites dans d'aitres paya et expédiées en entre-
ce qu'il a fait de cette différence de 1,666,666, qui a étémarchands et 4ufacurirs les achètent
payée par le pauvre cultivateur en sus de ce qu'il aurait dû des marchands de laine de Boston, et de New-York et de Philadelphie.
payer. Il a dans cea villes des mai3oas qui font un giaud commerce d% aine

qu elles importent d' Afrique, de l' Amérique du Sad, de 1' Angleterre et
Sir RIÇIHARD CARTWRIGHT: Il l'a donné aux rafil- de l'Australie. Elles vendent tout ce qu'elles peuvent à leur clientèle

'Deurs. locale, et offrent la balance de Iurs fn s de magasin aux marchunds et
manufaturier du dlanad ph.
deSous le titre de icfirs et pe;ux" le statistiques des Etats-Unis sont
aussi erronées. Les sept-dixième, si non plus, de tontes lei peaux

de l'huile de charbon. Quel est le droit sur cet article d Le Importées Ici sont de l'Arérqe du éud elles sont ordinairement
montant perçu a été de 8325,656p; mais nous avons 600,000 achetées e éoston, ou de New-York, et vendues à la livre, excepté les
cultivateurs, tous bouillonnant de patriotisme, etlhonora- peaux de mouton aant leur laine, qui sont ordinairement vendues à la

s ptpièce; mais nous importons très peu de peaux de mouton dans ce paya,l député nous ditqhet qusnd nons en importons, elles ne viennent pas des E.ta-tnie, m4a
par année. d'Afrique, d'Australie, de Buenos-Ayres, on monte-Vdeo.

Ils ont doue payé, en totalité, 8744.000, soit $418,344 de -La somme de pas moins de 'S 1,743,006 'doit être portée
plus que ce qui est enregistré. Ainsi, sur ces trois articles ainsi, nonsau crédit du commerce des Etat-Unis, Mais au
seulement, la ficelle, le sucre et l'huile de charbon, nos oui- créditdu commerce avec les autres pays étrangers.
tivateura auraient paye, ai l'honorable député,étaitfdans le Pour ce qat reg-aide le commerce 'du bois, je tiens de
vrai, 3,830,107 de plus que ce qui est 7enregistré officielle- bonne source que nous expédions par les Etats-Unis, par
ment. - Bosten, de 50,000,000 à 70,000,000 de pieds d'épinette, à

En présence de tel9 chiffres, M. l'Orateur, à quoi sert de destination de l'Amérique du Sud. Les honorables députés
continuer l'analyse, des calculs de l'honorable député? Ce de la gauche comprendrons paut-ôtre, maintenant, la raison
oulouls peuvent en imposer aux comtés arriérés que ropré o2r laquelle le governemnt subventionnee de 0 lignes de
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steamers pour encourager ce commerce étranger, qui a déjà
pris de si grands développements.

Je dirai mainterant, à l'honorable député de Huron-Sud
qr, pour ce qui regarde la population agricole, lo Canada,
d'après les états du commerce qui viennent d'être déposés
devant la chambre, exportait en 1&8, aux Etats-Unis, 61
pour 100 de ces produits agricole, et 34; pour 100 en An-
gleterre. Vingt ans apròs, nous avons presque le même
résultat, mais renverté, c'est-à-dire, nous avons exporté, en
1887, aux Etats-Unis seulement 35 pour cent do nos pro-
duits agricules, et en Angltei re, 6(0 pour cent. Si on veut
examiner les tableaux qui ont été préparés par M. Johnson,
l'on trouvera que les exportations de produits agricoles en
Angleterre se Eont consjamment accrues depuis 20 ars,
tandis que nos exportations do ces prcduits agricoles aux
Etats-Unis ont diminué.

Nos amis de la gauche nous disent: voyez les Etats-Unis;
voyr.z l'état do New-Yoik. Je demeure dans Ontario;
mais je connais aussi l'état de New-York, et ja trouve dans
les tableaux officiels de cet état que les trois quarts des
terres en culture sont hypothéquées; qu'un vingtième des
cultivateurs, soit 75,000, est écrané de dettes; que la valeur
de la propriété foncière a diminué, dans l'espace do dix
ans, c'est à-dire, do 1870 à 1880, de presquo autant que
toute notre dette publique ou do 8216,000,000, tandis que la
valeur de la propriété fonc:ôre dans Ontario s'est acr ue,
dans l'espace de quatre ans, à partir do 183, de 866,750,000.

Les statistiques d'Ontario établissent que les compagnies
de prêt ont pour 80,400,000 d'hypothèques sur los proprié-
tés foncièr<s de cette province, ou seulement 6ý pour 100
de la valeur réelle do ces proprié:éý, ce qui est même beau-
coup moins que la moitié de la valeur des instruments agri-
coles et des bestiaux qui se trouvent dans cette province.
L'état de New-Yor k a une population de 5,000,000 d'habi-
tants, c'est-à dire, égale en nombre à cello du Canada. Cet
état renferme 1,000,0M0 d'hommes salariés qui paient $20
chacun par annéo, ou 4 pour 100 de l'énorme somme de
$100,000,00 pour le soutien des pauvres. Cas chiffres sont
empruntés au rappoi t fait par M, Ford, membre du comité
d'enquête nommé par le congrès. On nous cite les Etats-
Unis à pro pos de tout. Je crains que nos amis de la gau-
che, dans leurs regards vers les EtatE-Unis, ne puissent
voir autre chose que des dollars et centins. Ils confondent
une plutecratie avec une aristocratie-une plutocratie qui
sera et qui a déjà été une malédiction dans ce pays, et
dont les actes ne sont pas inscrits dans les fastes glorieuses
du pays, mais dont les détournements et les crimes sont
inscrits dans les registres des tribunaux de p>lico et autres.
Cette plutocratie no s'est jamais associée à ceux qui ont
combattu pour les libertés de leur pays; elle s'est seulement
acharnée à s'enrichir frauduleusement ; elle n'a jamais
travaillé au développement des libertés civiles; elle n'a
jamais obtenu d'aucun parlement une magna charta, mais
les chartes qu'elle a'soIlicitées étaient des chartEs de cbe-
mins de fer.;

Cette plutöeiratie a toujours cherché-à qontrôle r toutes les
indostries, à contr ô!or même le prix du pain, du sucre, de
l'éclairage et'jusqu'à la fabrication des cercueils. En effet,
M. l'Orateur, examincz cette plulocratio, et vous no trouve
rez chez elle rien de cette générosité qui existe ici, ou en
Angleterre, entre le propriétairâ et le locataire. Vous
trouverez, au contraire, qu'elle foule aux pieds tous les
principes d'ordre ; qu'elle se moque de ceux qui s'y confor-
ment honnêtement, et, dans son effronterie, elle a presque
transforré les Etats-Unis en un vaste foyer de communisme.
Maie je désire m'arrêter plus particulièrement sur la résolu-
tion prop'oEéa par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright). Cette résolution se lit comme suit :

Que dans l'état aétuel des affaires, et vû la décision prise Técemment
par la chambre des représentants des Etats-Unis, il est opportun que
des mesures eoient prises pour s'assurer deu termes et conditions aux-
quels des arrangements peuvent dtre effectu6s avec le. Etats-Unis, dans

M. CooKBUaN.

le but d'obtenir une réciprocité commerciale complète et sansrestriction
avec ce pays.

L'honorable député d'Oxford-Sud allègue deux motifs : le
premier est l'état actuel des affaires, et le second, la récente
décision pr iso par la chambro des repré&entants des Etats-
Unis. Examinons succinctement ces deux motifs. Je dois
avouer qu'après i'exposéde l'honorable ministre des fi ances,
et les habiles discours qui l'ont appuyé, il m'est impossible
de voir comment la présente condition des affaires nous
justifierait de discontinuer la politique, qui a donné au
Canada dix années de prospérité sans précédents. Je
regrette seulement que, durant los trois dernières sessions,
l'on ait perdu un temps aussi précieux à ropéter des argu-
ments et des prétentions qui ont été condamnés à diverses
reprises pur l'électorat.

Les efforts constants et redoublés de la gauche pour effec-
tuer des changements les plus radicaux dans nos relations
commerciales et politiques, ont tendu, naturellement, à
effrayer le capital. En effet, M. l'Orateur, le capital est
toujours circonspect et se tient toujours prêt à prendre la
fuite à la moindre alarme. Un simple message télégraphi-
que, la moindre tache à l'horizon politique, peut, en quel-
ques heures, ou en quelques minules, faire opérer lo trans-
port do millions de piastres d'ici à New Y, rk, ou à Londres.
Puisqu'il en est ainsi, pourquoi nous demande t on, tous les
ans, de changer r idicalement les conditions d'existence qui
nous ont suffi jusqu'à présent pour proté4er nos intérêts. Je
suis convaincu que si notre situation n'a pas un caractère
stable; si les hommes d'hffaires n'ont pas la conviction que
nous sommes destinés à jouir, pendant longtemps, de la
politique qui a produit de si heureux effets, durant les dix
dernières années, nous subirons des revers dont nous ne
pouvons que faiblement, aujourd'hui, entrovoir l'étendue. Si
quelqu'un veut réellement et impartialement s'assurer do
l'état actuel des affaires, je puis le renvoyer A un tribunal
composé d'hommes les mieux informés et dont le flair est le
plus exercé. Ce tribunal se compose d'hommes qui ne sont
pas directement intéressés dans les affaires du Canada, et
pour qui ce dernier n'est qu'un actif au point de vue com-
mercial, ou financier. Ces hommes juge rt des affaires avec
un esprit calme et calculateur. Leur spécialité est d'ac-
quérir une connaissance approfondie des ressources inté-
rieures et extérieures de tous les pays. Je n'ai pas besoin
de vous dire que je veux parler des capitalistes européens,
de ces hommes qui constituent le " Royal Exchange," on la
bourse de Londres.

Ces hommes nous ont offert douze millions de piastres,
lorsque le Canada ne leur en demandait que quatre millions,
et il nous ont < ffert leur argent à un taux d'intérêt moins
élevé que tout autre taux exigé auparavant des provinces de
la confédération, et au taux le moins élevé, qui ait jamais
été obtenu par une colonie. Je n'hésite pas, M. l'Orateur,
en m'élevant au dessus do tout esprit do parti, à me ranger
du côté de ceux dont la confiance en nous a été affirmée par
l'offre de 12 millions de dollars.

Pour ce qui regarde la iécente décision prise par la
chambre des représentants, voyons, d'abord, quelle est réel-
lement cette décision, et, en second lieu, poarquoi il est
opportun que des mesures soient prises pour 8'atsurer " des
termes et conditions auxquels des arrangements peuvent
être effectués dans le but d'obtenir une réciprocité commer-
ciale complète et sans restriction " avec les Etats-Unis.

Je dirai, d'abord, en passant, qu'une décision d'un carac-
tère analogue à la réïolution des deux chambres du congrès,
proposée par M. Ritt, de l'Illinois, fut prise, il y a un siècle,
et l'offre ci-dessous formait l'article Xl de l'acte constituant
la fédération des treize Etats américains, en 1777, et cet
article n'a pas été révoqué depuis. Voici cet article:

Le Oanada acèédant à cette confédératioà et à la mesure prlse' parles
Etats-Unis, sera admis dans cette union et aura'droit à tous les avan'
tries qui en découlent; mais aucune colonie ne sera admise, excepté si
neuf des EtBit, au moins, y consentent,
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Et l'adresse préparée an français pour les habitants du

Canada-qui restaient alors loyalement attachéi à la Cou-
ronne anglaise, comme ils y sont restés depuis (dit M Dic-
kinson)-ajoutait:

Votre province est le seul anneau qui manque pour compléter la bril-
lante et forte chaine qui constitue notre union.

En réponse à cette adresse préparée en français, les Cana-
diens déclarèrent alors qu'ils voulaient rester loyaux envers
la couronne d'Angleterre, comme ils y sontrestés depuis, et
comme ils y resteroLt toujours, j'en ai la conviction. Cela
se passait en 1776, et l'offre qui est mentionnée ci-dessus,
attend encore l'adhésion des honorables députés de la gau-
che. Je préfère, je dois le dire, cette offre franche et bon-
nête à cette tentative voilée d'engager le Canada, sous de
faux prétextes, dans des négociations avec les Etats.Unis.
Les faux prétextes peuvent paraître trop durs et anti-par-
lementaires; mais permettez moi de lire le texte même de
la résolution commune des deux chambres du congrès pro-
posée par M. Hitt, et, alors, les honorables députés pourront
voir ai je suis justifiable on non de me servir d'expressions
de ce genre. La résolution de M. Ritt est ainsi conçue:

Il est résolu par le sénat et la chambre des représentants des IRtats-
Unis d'Amérique, réunis en cougrès, que, lorsque le président des Etats-
Unis aura dûment acquis la certiude que le gouvernement du Canada a
exorimé son désir d'établir une union commerciale avec les Etat,.Unis,
bazée sur un tarif de revenu unif>rme, sur une perception de droite
intérieurs uniforme, l'imposition de droits uniformes sur~lee articles im-
portés du dehors dans l'un ou l'autre pays; mais n'imposant aucun
droit sur le commerce entre' les Etats-Unis et le Canada, il nommera
trois commissaires que rencontr.ront ceux que e gouvernement pourra
pareillement désigner pour le représenter, à l'it de préparer un plan
ayant pour objet l'assimiation des droits d'importation, -t 'axes du
revenu intérieur des deux pays, et les recettes seront équitablement par-
tagées entre les deux paya liés par une union commerciale; et les dits
commissaires feront rapport au président, qui déposera ce rapport devant
le congrè3.

Il n'y a pas, M. l'Orateur, un seul mot, dans cette réso-
lution, au sujet de cette hybride et monstrueuse réciprocité
absolue. Permettez-moi, maintenant, de lire les propres expli-
cations de M. flitt, relativement à une union commerciale,
explications qu'il a données, il n'y a qu'une quinzaine de
jours, lorsqu'il parlait sur sa résolution. Il s'est exprimé
comme suit:

Qu'est-ce qu'une union commerciale avec le Canada? Comme le fait
comprendre la présente i ésolution, elle signifie l'adoption par les deux
pays d'un tarif absolument uniforme, ou l'imposition par les deux paye
de droits uniformes sur les marchandises importées de l'étranger; la'
suppression entière de notre crdon de bureaux de douane placé le long
de la frontière du nord, et par lequel nous percevons des droits imposés
sur les marchandises Importées du danada; la suppression par lq0anada
des bureaux de douane, le long de la même frontière, et par lesquels le1
Canada perçoit les droits imposés sur les marchandises importées des
Etats-Unis, et l'établissement d'une liberté aussi complète dans les
relations commerciales entre les Etats-Unis et le Canada, que celle qui
existe entre les divers états de l'union américaine. La frontière doua-
nière suivrait la côte de la mer, et serait commune aux deux pays.

Les sysèmes de taxes du revenu intérieur, oi droits daccîse sur les
liqueurs alcooliques et le tabac devront être uniformes dans les deux
pays ; le revenu provenant de ces taxes serait équitablement partagé, et
le mode le plus juste serait de faire ce partage, en accordant à chacun
des deux pays une part proportionnée à sa population.

Et plus loin, M. Bitt ajoute
Les Canadiens, sans doute, étant soumis au mdme tarif que nous

seraient, en toute justice, consultés quant à ses dispositions; mais en
toute gjustice, aussi, pour nous qui sommes un peuple de soixante millions
d'habitants, nous aurions la voix prépondérante lorsqu'il s'agirait de
fixer les taux du tarif. Mais les modes particuliers d'après lesquels les
questions de détail devraient être décidées,.n'ont pas besoin d'être discu-
tés maintenant.

Non, M. l'Orateur, ils ne devraient pas être discutés
maintenant;,nous ferions.mieux, sans doute, de nous laisser
entraîner dans le piége, et ensuite nous sentirions toute la
force.de.la " goix prépondéranta " du peuple qui,,en toute
justice, nous a filoutés dans pr<sque toutes les occasions;
qui nogs a escamoté l'état du Maine au moyen d'une fausse
carte géographique; qui a malhonnêtement soutiré des,
millic: de piastres, au moyen de la sentence arbitrale sur
lesréclamations de l'Altabama, et qui accueillait avec joie,
to4t dernièrement, l'infâme menace coitente dans le bill de

ropr'éiailles et repétée par un président qui avait, peu de
jours auparavant, dcolaré publiquement que le Canada avait
fait tout ce que la justice et l'honneur exigeaient de lui.

Mais la résolution de M. Hlitt demande une union commer-
ciale et non une réciprocité sans restriction. C'est une union
hybride qu'aucun citoyen honorable des Etats-Unis ne to!é-
rerait un feul instant lors d'une récente visite quo j'ai
faite à Washington, j'ai au, M. l'Orateur, l'occasion de parler
de la résolution, maintenant devant la chambre,en présenîce
d'une assemblée d'hommes politiques qui me dirent
" Croyez vous que nous sommes assez insensés pour laisser
derrière nous une porte ouverte d'une largeur de trois mille
milles, par oit passeraient les marchandises anghaiseo4pour
venir encombrer notre marché ? " J'ai répondu:

"Messieurs, nous serions, sans doute, capables d'effectuer
un arrangement honorable au moyen dequel vous seriez pre-
tégés contre cet envahissement de votre marché par les mar-
chandises anglaises et d'autres de provenance étrangère."
Ils se mirent à me regarder. Leur regard fut d'abord scru-
tateur; mais ce fut ensuite un regard de pitié qu'ilsjetèrent
sur moi, et je pus lire leurs impressions. Ils paraissaient se
dire en eux-mêmes: " Pauvre homme, sa tète manque de
quelque chose."

L'honorable député de Norfolk Nord (M. Charlton), en
défendant son ami, l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) contre les attaques du ministre de la
marine, a dit:

Ce n'est pas l'union commerciale qui est demandée par mon honorable
ami ; ce n'est pas une union commerciale qui est demandée par la pré-
sen'e résolution, mais la réciprocité sans rectriction, et cette rèciprocité
nous laisserait l'entier contioie sur notre tarif, excepté pour ce qui
regarde les importations et les exportations qui se feront entre le Canada
et les Etats-Unis exclusivement Ils sont-

C'est-à-dire, MM. Hitt et Batterworth-
-animés d'un sentiment très-patriotique dans les efforts qu'ils font pour
favoriser les inté tis non seulement des Etats-Unis, mais aussi les inté.
rats anglo-saxons sur le continent américain.

Or, si c'est la réciprocité sans restriction, en se réservant
l'entier contrôle sur notre propre tarif, y comprises les mo-
difications précédentes, et non l'union commerciale, que
désire avoir l'honorable député d'Oxford-Sud (sir, Richard
Cartwright), pourquoi appuie t-il sa motion sur la récente
résolution du congrès des Etats-Unis, proposée par M. Hitt,
puisque ce dernier déclare formellement que tous les bureaux
de douane disséminés sar la frontière du nord seraient sup-
primés; que la frontière douanière serait la mer et qu'elle
serait commune aux deux paye. Cela me rappelle un petit
incident dont j'ai été témoin, ce matin, dans cette chambre.
Je, demandais à l'honorable -député de Toronto Ouest b'il
avait sous la main un exemplaire de l'almanach des adreas.
ses de Toronto. Il m'a répondu. qu'il n'en avait pas. Un
député irlandais, assis à la droite du député de -Toronto-
Ouest, s'est tourné vers nous,. et, avec cet esprit qui distin-
gue sa race, il m'a offert un almanach des -adresses.de la
ville de-Québec, en me demandant si cela ferait l'affaire,

Or, je crois que les deux cas se ressemblent beaucoup. Un
parti demande ['union commerciale etl'autre parti offre une
réciprocité sans restriction avec les Etats-Unis. L'honorable
député de Norfolk-Nord (ML Charlton) noua a dit,; de plus:

Le désir général aux Etats-Unis, j'en ai vu la manifestation, lorsque
je suis allé à Washington, et je l'ai constaté parmi les hommes. nblics
américains, c'est Incontestablement d'entretenir des relations auicales
avec le Canada. Ils désireraient convaincre les Canadiens qui visitent
leur capitale que lenidésir est de nous traiter justement et amicalement,
et d'établir une réciprocité sur une base juste et équitable. - Il n'y a
aucun doute que nous pouvons obtenir cette réciprocité si nous le
voulons, et l'assertion que nous ne pouvons 1e btenir, ne se base pq sur
les faits.

Je vous le demande, M. l'Orateur, les termes de la. é4so-
lution de M. llitt et les' explications que j'ai lues à cotte
chambre confiçment-ils la prétention de l'hquoable .déité
de Norfolk-No.rd (M. Chrlton)? Mfais, heureusement nous
n'avons pas pour décider la présente question que le texte
dela éso1utiè.deésdeux, aham bresdu congrês or Pe;xp1i.
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cation subFéquente donnée par M Hitt. Nous avons aussi
les déclarations puiliques du sénateur Sherman, le chef du
parti républicain dans le sénat. Ce dernier a déclaré que si
rous désirions établir entre lo Canada et les Etats-Unis, des
relations commerciales à des conditions équitables, nous
devrior.s nous unir à eux politiquement, supporter notre
part des impôts en qualité de citoyens des Etats-Unis, et
que l'on ne saurait avoir aucun doute sur ce point. Il y a
quelques mois, lo présent secrétaire d'état-celui qui dirige
réellement la nation de 60,000,004 d'àmes, qui nous avoisine,
déclarait ce qui suit devant ses électeurs du Maino :

Vous payez vos taxes dans le Maine; vous payez vos taxes dans les
Etats-Unis ; vous êtes astreints à l'obiasqance et à l'allégeance ; vous
vous conformez aux lois ; vous vivez à l'ombre du drapeau étoilé, et
vous étes rets à combattre pour la défense de l'union nationale, comme
vous l'avez déjà fait. Mai au delà de la frontière, de l'autre côté de
cette rivière, nos voisins po èdeun autre gouvernement, cbéissent àune
autre souveraineté. Ils sont sujets de la reine Victoria ; ils sont loyaux
envers Sa lajesté Ils vivent abrités sous un drapeau étraoger. Ils
font exactement ce qu'ils ont droit de faire.

Je ne conteste pas leur droit, ni n'envie leur situation. ls ont le
droit de chois;r eux-mêmes leur sort comme nous avons le droit de
choisir le notre. Mais je suis opposé, complètement opposé à ce qu'on
accorde aux Canadiens la satisfaction platonique d'agiter le drapeau
britannique, de payer des taxes aux Anglais, et l'avantage plus palpable
de jouir des marchés américains (vifs applaudissements) Ils ne peuvent
pas avoir les deux en même temps. Qu'ils viennent avec nous et ils
Jouiront de ce que nous avons, mais c'est infiger un tort aux citoyens
américains, c'est une faute pour un congrée démocrat;que de permettre
à des millions de gens qui no doivent pas allégeance aux Etats-Unis, qui
n'ont rien de commun avec nots, qui ne sont vas Américains, qui préfè-
rent ê:re étrangers, c'est une faute dis-je, de leur permettre de jouir
d'avantages étaux aux nôtres sur nos marebés, dans notre commerce et
sous la protection de notre drapeau.

Nous avons vu ces semairos dernières dans ces grands
journaux dont New-York, Chicago et autres grandes villes
incndent le pays, des cartes éographiques sur lesquelles
r otre beau Canada est morcelé en autant d'états, et j'ai
reçu aujourd'hui même une grande gravure d'un journal de
New-York dans laquelle le drapeau anglais est foulé aux
pieds et le drapeau étoilé des Etats-Unis bissé à la place
d'honneur. D'un côté, - "oit le prince de ualles et les
autres membres do la famille royale et de l'autre, lo prési-
dent Harrison, le vice-président Morton et les membres du
cabinet. Ces actes et d'autres semblables ne sont que des
tentatives do la part des journaux américains pour familia-
riser leurs lecteurs avec l'annexion du Canada.

Je demande aux honorables députés de la gauche s'ils
sont disposés à payer leurs taxes aux Américains. Sous
quel draprau vivent-ils. Ils ont juré loyauté à notre sou-
veraine dame, la reine Victoria, et au nom du sens commun
je demande si la loyauté peut conseiller un langage comme
celui que nous avons entendu de la part de certains députés
de la gauche ?

Si un homme sincèrement loyal s'aperçoit que son lan-
gage est faussement interpréié, de manière à être considéré
comme déloyal envers l'Angleterre par soixante millions
d'hommes auï Etats-Unis, il est temps qu'il change de con-
duite et s'efforce de tenir le serment qu'il a prêté devant
c itte table avant de pouvoir occuper un siège dans cette
chambre. A ces hommes, je demanderai : Etes-vous sujets
de la reine ? Etes-vous loyaux à Sa Majesté ? Désirez-vous
continuer à vivre à l'ombre du vieux drapeau britannique ?
Ou préférez-vous vous enrôler sous l'étendard étoilé ? Vous
avez déjà trop fait, pour faire croira au peuple que c'est ce
que vous désirez. Dans ce cas, prononcez-vous franchement;
comme M. Blaine, déclarez hardiment que lorsque vous
travaillez pour la réciprocité absolue, vous travaillez pour
l'annexion aux Etats-Unis.

Il me semble que les déclarations de M Blaine sont assez
explicites, pour faire cosser tout espoir d'obtenir la récipro-
cité commerciale avec les Etats Unis, à moins que nous ne
dé«irtions le drapeau auglais pour le drapeau américain, et
voici le tableau que nous fait l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton) de la facile conquête du Canada :

En cas de guerre avec les Etats-Unis, l'Angleterre serait tout à fait
impuissante à placer sur la frontière des deux pays une armée suffisante

M. CoCKBUaN.

pour défendrô le Canada. Les Etats-Unis sans plus d'efforts qu'ils n'en
ont ftits pour soumettre la rébellion de 1861-64, pourraient mettre en
cimpagne une armée de 3 000,000 d'hommes, et c'est folie de croire que
l'Angleterre pourrait résister a une telle force, dans'Amérique du Nord,
si loin de sa base d'opération.

Ma dernière visite à Washingtoo, M. l'Orateur, me porte
à tirer des conclusions toutes différentes de celles de l'hono-
rable député. Je sais que nous n'aurons jamais la réci proeité
absolue, mais je sais aussi que les Américains ne nous
provoquerons jamais sciemment à la guerre, ne nous la
déclarerons jamais sans nécessité, et cela pour deux bonnes
raisons. Le parti républicain et le parti démocrate sont
trop également divisés, numériquement, pour pouvoir pour.
suivre une politique tondant à l'annexion du Canada par la
force, car cela unirait davantage les Canadiens entre eux,
et lorsqu'ils feraient partie de l'Union américaine, à titre
de huit ou neuf états, pour un temps du moins, tant qu'ils
ressentiraient la honte de la défaite, ils voteraient pour
l'autre parti, ou le parti démocrate. Nous tiendrions tempo-
rairement la balance du pouvcir entre les deux partis et
pour cette raison et d'autres semblables, nous pouvons être
certains que les démocrates n'iront pas volontairement,
nous jeter dans les bras des 'républicain-, par conséquent,
nous pouvons écouter avec sérénité la menace de l'honorable
député quant à l'invasion du Canada par 3,000,000 de
vaillants Yankees.

Les Etats-Unis savent trop bien ce qu'a coûté à l'Allema-
gne l'annexion violente de l'Alsace-Lorraine; à l'Angleterre,
celle de l'Irlande ; à la Russie, celle do la Pologne, et dans
la manière dont ils ont reconstruit los Etats du sui, après
la soumission du général Lee, nous avons une ample preuve
qu'ils ne veulent pas garder de territoire par voie de
conquête. Si jais le Canada fait partio des Etats-Unis, ce
sera de sa propre volonté.

J'ajoutorai, cependant, que j'espère sincèrement ne pas
vivre assez longtemps pour voir ce jour et je no crois pas
manquer de générosité en disant que j'espère aussi, qu'aucun
des honorables députés de la gauche ne vivra assez long.
temps pour le voir.

Nos adversaires prétendent que l'Angleterro ne s'oppose-
rait pas à ce que nous formions un traité de commerce avec
les Etats-Unis. Mais, M, l'Orateur qu'impliquerait un
pareil traité ? Il impliquerait un tarif commun, un code
commercial commun, et un tribunal d'appel commun, pour
l'interprétation de ces lois commerciales; il impliquerait
un pouvoir supérieur pour assurer la sanction de cetto loi
il impliquerait même, je crois, pour le Canada, lo droit do
vivre cn paix avec une nation en guerre ? L'Angleterre,
cette mère qui nous a portés dans son sein, la mère des arts
et de la civilisation, celle qui nous a soignés si tendrement
dans notre enfance, qui a pris notre défense auK jours
d'épreuves, que recevrait-elle on retour ? Devra-t-elle être
traitée en étrangère ?

C'est elle qui assumera toutes les responsabilités, qui
nous défendra contre l'invasion, qui protég -i; tre com-
merce, qui nous assurera tous les droits et privilèges des
sujets anglais; et malgré tout cela, elle n'aura aucun contrôle
à exercer, pas une remontrance à faire.

Tonte cette question d'union commerciale est une absur-
dité, à moins qu'elle ne soit accompagnée ou suivie, à courte
échéance, de l'union politique. D'ailleurs, les Etats- Unis ne
peuvent pas nous accorder la réciprocité absolue, car cela
serait une violation directe des nombreux traités de com-
merce qu'elle a avec d'autres nations, auxquelles ils accordent
les avantages de la nation la plus favorisée. Les honorables
députés de la gauche diront peut-être que cela ne fait rien,
que les Etats-Unis fouleront aux pieds leurs traités et leurs
obligations. Mais je dis, moi, que si les Etats-Unis sont prêts
à manquer à leurs promesses envers une puissance étran-
gère, s'ils sont disposés à traîner leur honneur dans la pous-
sière, nous ne voulons pas être leurs alliés.

De plus, le Canada n'est pas à vendre; nous aimons sin-
cèrement notre patrie; nous sommes fiers de son passé;
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nous avons confiance dans son avenir, et advienne quel
pourra, nous sommes bien décidéz, avec l'aide de Dieu, de
conduire nous-mêmes nos propres destinées, et nous refu.
sons, avec indignation et mépris, d'échanger notre titre de
citoyens du grand empire britannique, contre celui de tou'e
autre nation du monde.

M. DAVIES (LPE ) Je vais m'efforcer d'imiter, sur un
point, du moins, l'exemple donné par l'honorable député qui
m'a précédé. Je vais m'efforcer d'être bref, car je reconnais
qu'à cette dernière phase du débat, il no siérait guère de
citer des amas de chiffres ou de retenir la chambre trop
longtemps.

La plus grande partie du discours de l'honorable député a
consisté en déclarations de loyauté; je ne mets pas sa
loyaufé en doute, mais je ferai remarquer que, bien souvent,
les plus ardents à prôner leur loyauté devant leurs conci-
toyens, sont ceux qui se trouvent à on manquer, lors-
qu'arrive le temps d'en donner des'preuves.

Il a accusé lo parti de la réforme de déloyauté. L'idée
qu'il se fait de la loyauté, semble être qu'il faut étie loyal
à la politique suivie par l'honorable ministre qui est actuel.
lement à la tête du gouvernement. Je prétends que nous,
sommes loyaux, et, en accusant de déloyauté un parti qui
représente la moitié de la population du Canada, il accu-se
du même crime tous ceux qui nous ont envoyés ici. Mais
nous ne sommes pas déloyaux; nous sommes loyaux envers
la reine du Canada; nous avons foi dans une politique qui
conduirait aux meilleurs intérêts du Canada. Ce n'est pas
parce qu'un homme se drape dans sa loyauté, proteste de
son allégeanco au drapeau, et répète qu'il est prêt à
mourir pour sa patrie, qu'on peut juger s'il est vraiment
loyal ou non, s'il est en faveur de la politique la plus propre
it développer les intérêts de la partie de l'empire qu'il habite.
En fait de loyauté à la reine, je ne le cèle en rien à l'hono-
rable député, et je lui ferai la réponse que faisait dans la
chambre des lords, quelqu'un qu'on accusait de déloyauté:
Il répondit que, parce qu'il était loyal à la reine, il ne s'en
suivait pas qu'il devait être loyal à son domestique, à sa
servante, à son bSuf et à son &no. De même ce que l'hono-
rable député voudrait nous faire prendre pour de la loyanté,
ce n'est pas la loyauté envers la reine, mais la loyauté envers
la politique quil appuie, politique qui a été inaugurée et
promulguée, il y a quelques anrées, par les honorables
messieurs de la droite, même si elle devait avoir pour
résultat do rompre nos relations avec l'Angleterre. On se
rappelle que les honorables députés de la droite avaient pour
habitude de dire qu'ils étaient partisans do la politique natio-
nale, et que si cette politique devait avoir pour effet d'affai-
blir les liens qui nous unissent à l'Angleterre, tant pis pour
les liens britanniques. Tel était la mot d'ordre, et c'est
cette politique que l'honorable député appuie aujourd'hui;
je crois que s'il fallait jamais en venir là, on s'apercovrait
que son allégeance à son parti l'emporterait sur son -allé-
geance à la reine.

L'honorable député n'a fait qu'une allusion, une seule, à
cette partie de la question que nous discutons, sous le titre
général de budget, et qui se rapporte, selon moi, à la condi-
tion des affaires du pays. Cette allusion a été à propos d'une
déclaration de l'honorable député de Huron-Sud (M. MoMil-

lan) au sujet des taxes payées par les cultivateurs. Jo n'ai
pas étudié dans tous ses détails l'état fourni nar l'honorable
dépu té, mais je prétends que sur une question se rapportant
aux cultivateurs et aux taxes qu'ils ont à payer, 99 sur 100
préférerons des états soigneusement préparés de mon hono-
rable ami, au discours facétieux de l'honorable député de
Toronto Centre.

L'honorable député de Huron-Sud est dans la position d'un
homme qui connaît le sujet qu'il traite et nous savons que
les déclarations d'un tel homme sont généralement préféra-
bles aux dires hasardés de ceux qui n'ont aucune connais-
sauce prati<ue de la question. Il s'imagine avoir remporté

un grand triomphe, lorsqu'il a dit que les 83,000,000 de
taxes qu'on piétend avoir é;é payées par les cultivateurs ne
se trouvent pas dans le trésor, et il a sommé l'honorable mi-
nistre des flnances de produire les sommes qui manquaient.
C'est très joli de badiner, et l'honorable député peut badiner
arec l'état :mportant soumis à la chambre par l'honorable
député de Huror-Sud mais ce dernier représente cette classe
do la population qui paie les taxes. Il n'a pas prétendu quo
ces taxes avaient été verFées dans le tré&or public, car si
elles l'avaient é'é, là pays en serait d'autant plus riche et le
mal d'autant moindre; mais il a dit que ces $28,000,000
avaient été enlevées de la poche des cultivateurs, pour aller
dans celles des manufacturiers, et que le trésor public ne
profitait pas de ce que perdait le cultivateur.

Si l'honorable député de Toronto-Centre a réussi à démon-
trer la fausse;é d'une déclaration que mon honorable ami
n'a jamais faite, il n'a pu réussir à trouver la moind.e inex-
actitude dans celle qu'il a réellement faite, savoir: que les
cultivateurs ont payé la somme qu'il a mentionnée, sur les
articles qu'il a nommés et dans la proportion qu'il a indiquée.

Je n'ai pas l'intention de discuter longuement cetto ques.
tien' de commerce, et, comme j'appartiens aux provinces
maritimes, je me propose d'étudier plus particuliérement
cette partie de la question qui concerne plutôt cette partie
de la confédération et les provinces de l'oueît. J'attirerai
l'attention de la chambre sur ce qui a été dit au sujet du
commerce interprovincial, et plus particulièrement sur les
déGlarations faites par lo ministre de la marIno et des pêche-
ries, lorsqu'il a parlé de la voie ferrée qui transporte le trafic
interprovincial. Il s'est livré contre l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) à une violente et 
brutale attaque, à laquelle je n'ai rien à voir. Jo ne douto
pas que mon honorable ami a dû ressentir prolondément la
sévère punition qui lui a été infligée par le ministre de la
marine et des pêcheries, mais j'ai été surpris et peiné de
voir que, dans la chaleur de la discussion, l'honorable minis-
tre se soit permis de citer des chiffres donnés comme venant
des documents officiels, mais qui sont tout à fait inexacts.
Je vais citer ce qu'il a dit à cette occasion.

Il a accusé l'honorable député d'Oxford-Sud d'être un
ennemi acharné des provinces maritimes, d'avoir toujours
été hostile à leurs intérêts, qu'il s'était trompé en disant
qu'il y avait ou, l'an dernier, un dé6cit énorme dans l'admi-
hitration du chemin de for Intercolonial,-un défiait de
plusieurs centaines de milliers do piastros plus élevé, qu'il
n'aurait dû être, et plus élevé qu'il n'était, lorsque son propre
parti était au pouvoir. L'honorable ministre a nié la vérité
de ces déclaratioLs; il a prétendu qu'il pouvait démontrer,
chiffres en mains, que l'honorable député était dans l'erreur,
et que le déficit dans l'exploitation de l'Intercolonial était
beaucoup moins élevé aujnrd'hui que du temps où l'hono-
rable député d'Oxford-Sud administrait les finances du pays.
Pour qu'on ne m'accuse pas de défigurer le moindrement
les paroles de l'honorable ministre, je vais les citer telles que
je les trouve dans les Débats.

En 1878.les chemins de fer du gouvernement, y compris celui de l'[le
du Prinre-Edouard et l'Intercolonal, cimprenaient 913 mille', pendant
qu'ils en comprenaient t,155 en. 1888. Le tratic transporté en 1878 a été
de 631,633 tonnes, pendant qu'en 1898, grAc à l'expansion de notre
commerce intérieur, ainsi que l'a expliqué l'honorable ministre des
finances, il a'est élevé à 1,348 426 tonnes. Je demande à la chambre de
prendre note, encore une fois, des principe émis par l'honorable député
que le fait d'expl.oiter ce chemin à perte, est dû à la corruption politique.
En 1878, la perte encourue par l'exploitation d'un réseau moins cousidé.
rable et le transport d'une moindre quantité de trafic a été de $716,083,
pendant qu'en 1887-83 elle n'a été que de la mAitié, on $363,043. L'ho-
norable député m'a involontairement fourni l'occasion de signaler le
succés marqué de l'administration de ce chemin et l'économie opérée sous
le présent gouvernement, comme contraste à l'administration du mme
chemin sous le gouvernement dont il faisait partie.

Voilà ce que dit le ministre de la marine et des pêcheries
de la ospacité et des recettes dé l'Intercolonial, en 1873
comparéLs à sa capacité et à ses recettes, en 1888, et cette
déclaratioa a été accueillie avec des applaudissements fréné-
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tiques par ses amis. Je crois qu'il a prétendu que cet
argument était irréfutable. Je viens lui dire, ce soir, que
j'ai étutié sa déclaration, j'ai examiné los livres bleus et je
ne puis y trouver le moindro fondement aux chiffres qu'il a
cités. Il est éloigné do la vérité de centaines de milliers do
piastres, quant à ce qui concerne lo déficit dans l'exploitation
de l'Intercolonial en 1878. Il a dû donner libre cours à son
imagination, mais j'espère qu'il no l'a pas fait dans le seul
but de s'attirer des applaudissements do ses amis. Je no
l'on crois pas capable, et je ne puis comprendre quo dans
l'unique intention de se créer un argument pour la discus.
sion, il soit tombé dans une si grave erreur.

li est vrai que la longueur du chemin était plus considérable
en 1888 qu'en 1878, mais quelle déduction faut.il en tirer?
Devons nous on conclure que le déficitdevait être plus élevé ?
Pas du tout. Si l'Intercolonial dont les raccordements étaient
incomplets en 1878 a été complété depuis, son exploitation
deviait Fe solder par un surplus plus considérable en 1688,
qu'en 1878, alors que les raccordements étaient incomplets,
Quels sont les faits ? En parlant du chiffre des déficits, il
dit qu'il parlait des déficits le chemin de fer do l'Ile du
Prince-Edouard et sur l'Intercolonial, mais il laissa de côté,
ceomp!ò,ement, la porte sur le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard en 188 et pour 1878, il mit ensemble lo
déficit sur le chemin do fer de l'lie du Prince Edouard et le
déficit sur l'Intercolonial.

Examinons attentivement ce qu'il dit. En 1878, l'inter-
colonial et le chemin do for de l'lle du Princo-Edouard mesu-
raient J52 milles. Les dépenses à même le capital, sur les
doux lignes, étaient de 839,500,984 ; les frais d'exploitation,
de S,83!,873. Les recottes, pendaîteette anné', furent de
81,5 11,816, ce qui laissait, pour 1878. un excédant de la
dépense sur la recette de S118,026. L'honorable ministre a
prétendu, que cet ox'édiant avait été de $716 000. Il ne se
trompait quo de 2400,000. Pendant cette même année, le
gouvernement s'était entendu pour qu'une somme do
$543,000, qui avait été dépenséo l'année précélento, fût
répartie sur on cortain nombre d'années, et 8200,000 était
ainsi portés au compte de 1878. Maintenant, l'honorable
ministre impute cotte somme sur lo capital. J'ai donné la
recette et la dépense, sans mentionner cette somme de
$200,000, parce qu'elle n'a pas été dépensée durant cotte
année là, et n'a rien à faire avec les frais d'exploitation, en
1878; mais même en ajoutant ces $-00,000 qui n'ont pas été
dépensés mais qui ont été porés au compte do cetto annéo
par suito du modc do tenue do livres inauguié par l'honorable
député d'Yoi k.Et (M. Mckenzie) lorsqu'il était chef du
gouvernement, cela ne ferait encore que 8518,000 pour frais
d'exploitation cn 1878, au lieu de $716,000, comme dit l'hono-
rable ministre.

Maintenant, si on ajoute à cela le déficit dans les frais
d'exploitation et l'intérêt sur le capital employé dans la
construction-et j'ai calculé cet intérêt à 4 pour 100, la
moitié de ce qu'il devrait être-le déficit total sur l'Interco-
lonial, depuis le78, a été de 8l1,918,000. Si l'on additionne
le déficit dans l'exploitation et l'intérêt sur le capital
employé À la construction du chemin, la porte est très près
do 82,000,000.

Nous allons voir ce qu'elle a été, en 1888. L'honorable
ministre prétend que lo gouvernement conservateur a fait
telle et telle granùe amélioration, et remarquez bien, dit.il,
que si le déficit n'a été que de tant on 1888 et de tant en
1878, cela indique qu'il y a ou moins do corruption politique
sous notre régimo que sous lo vôtre. Mais ai c'est lo con-
trairo qui a eu licu, l'honorable ministre devra récessaire-
ment avouer qu'il y a eu plus de corruption sous son gou-
vernement, que sous le gouvernement précé lent.

En 188s, la longueur du cbemin était augmentée à 1,110
milles. La dépense imputable sur l capital, en laissant do
côté lo prolongement de l'est-parce que je n'ai pas tenu
compte do cette partie du chemin, en calculant la dépense
des autres années-mais en y comprenant le chemin de fer

h. DAVIEs (I,P..E.)

de l'Ile du Prince-Edouard, s'est élevé à $48,837,153, soit une
augmentation, pour cette période, do 89,337,000, dans la
dépense imputable sur le capital. Nous savons parfaitement
que de session en session, dei sommes de centaines de
milliers de piastres, qui auraient dû être mises au com pte
des frais d'exploitation, ont été imputées sur le capital. Des
déponses que le gouvernement de l'honorable député
d'York-Est (M. Mackenzie) portait au compte des frais
d'exploitation, sont maintenant imputées sur le capital. La
dépense brute, en 1888, s'est élevée à 83,50d,081; la recette
a été de 83,076,146, laissant un déficit de $430,935 pour cet
exercice.

L'honorable ministre a prétendu, dans son discours, que
le déficit de 1888 n'avait été que de 8343,000, de sorte qu'il
fait une erreur de plus de 880,000. Si, done, on prend le
déficit de 1878, 8318,000, et celui de 1888, 8430,935, on arrive
avec un surplus de 8112,308, dans le uéficit de l'année dont
le gouvernement actuel est responsable. Et cela, malgré
qu'on ait à présent une ligne complétée, allant dans toutes
les directions, possédant des raccordements partout. Si, au
déficit réel dans l'exploitation du chemin, on ajoute l'intérêt
à 4 pour 100 sur le capital de plus de $18,000,000, employé
à sa construe ion, on se trouve avec une perte totale de
82,386,41, soit une augmentation de piès d'un demi-million,
ou, pour êère p'us précis, do $468 395, dans le déïicit de
1888, comparé à celui de 1878. Voilà le résultat de l'exploi-
tation du chemin de fer de l'Intercolonial, sous l'administra-
tion du gouvernement actuel Voilà ce que le pays a eu à
payer de plus que sous l'administration économique de
l'honorable député d'York-Est, et ces chiffres sont la preuve
irréfutablo, do la mauvaise administration et do la corrup-
tion qui existent dans toutes los branches de ce service, qui
se concentre à ý"'ncton, ce foyer de corruption, et s'étend
sur toute la li, -

Tout le monde -ait quo ce chemin est administré au point
do vue de la politique, et dans l'intérêt du parti auquel
appartient l'honorab!e mini-tro; il r'est pag administré do
manière à développer les ressources du pays, mais bien pour
mettre de l'argent dans los poches des actionnaires des mines
de Spring Hill, aux dépens de la classe agricole. Lorsque
les honorables députés examineront ces chiffres, je les prie
de se rappeler que dans co calcul, je no tiens aucun compte
de toutes cos sommes qui sont imputées sur le capital, et
qui, d'après nous, devraient être portées au compte dos frais
d'explcitation. Je ne prends, comme dépenses d'exploita-
tion, que ce que le gouvernement donne lui-même, et, aveu
cela, je trouve, pour l'année 1888, un déficit de 8430,000
dans les frais d'exploitation.

Que fait de plus l'honorable ministre ? Il parle de l'aug-
mentation du trafic sur cette ligne. D'où provient cette
augmentation ? Prétend-il dire que ce chemin transporto
le charbon et d'autres produits à des prix payants ? Pas du
tout. D'après les propres estimations du gouvernement, on
charge des prix rémunérateurs, sur tout ce que le cultivateur
a à faire transporter, mais lorsqu'il s'agit du charbon des
mines de Spring-IIill, on no charge qu'un dixième de cent
par tonne et par mille, au lieu de trois quarts de cent, qui
est le prix rémunérateurs.

M. TUPPER : Demandez-vous l'élévation de ce tarif ?
M. DAVIES ([.P.E ): Je demande que, si on diminue le

coût du transport sur l'Intercolonial dans l'intérêt d'une
classe de la population, on doit le diminuer, dans la même
proportion, dans l'intérêt des cultivateurs. Ceci accentue
davantage la différence entre la politique suivie par les
deux partis. Nous avons toujours voulu et nous voulons
encore que les entreprises publiques et les affaires du pays
soient administrées, de manière à produire la plus grande
somme de bien pour toute la classe agricole et toute la classe
industrielle du pays.

Les honorables députés de la droite disent: Non, notre
politique sera d'enrichir une classe particulière, d'accorder
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des faveurs pour permedtre à une certaine classe do s'en- suffirait pour compléter les travaux. Lautre jour, on a
richir, mais aux dépers do qui? Aux dépons de la classe demandé en chambre, combien coûtait l'embranch3ment
nombrcuse do ceux qui paientles taxes. Voilà la différence Saint-Chartea, eton voit que ce chemin, estimé à 536,000-
entre la politique des deux partis. C'est l'intérêt des $.00,000 furent votés en sus pour un bateau-passeur, qui ne
classes, contre ceux de la masse de la populatior. Nous fut jamais construit-a coûté au pays $1,375,890, pour une
sommes pour la masse; ils sont en faveur des classes; et distance de 15 milles.
rien nj fait mieux ressortir cette distinction, que ce que je Il y a quelques jours, M. l'Orateur, l'honorable ministre
viens de démontrer. En étudiant cette question de l'Jnter. est venu nous dire que te gouvernement avait l'intention de
colonial, il est très intéressant de faire une revue de la construire un autre chemin, un autre embranchement de
politique suivie par le gouvernement du jour à l'égard de l'Intercolonial; mais cette fois-ci, ce n'était pas pour élire
ce chemin. Nous avons eu pendant quelque temps l'hono- l'honorable député do Picton (M. Tupper), mais pour étire le
rable ministre de la marine et pécheries, qui représente le Haut Commissaire et l'honorable monsieur qui est aujour-
comté de Pictou, traversé par un embranchement de d'nui gouverneur de la Nouvelle-Ecosse. Eh bien 1 je dois
lintercolonial. Lrsqu'arrivèrent les dernières élections dire que l'exposé fait au parlement, pour le déterminer à
générales, il ne se sentait pas trop certain du résultat de voter i'argent nécessaire à la construction de ce chemin,
l'élection. n'était pas sincère, conforme à la vérité. Je ne dis pas

Immédiatement avant cette élection, les amis de l'hono. seulement que le parlement a voté ce crédit par ignorance,
rable député présentèrent, devant le parlement, un bill mais j dis que nous avons été trompés; c'est par suite d'une
à l'effet d'autoriser, à grands frais, la construction d'un fausse exposition des faits, que la chambre a voté cet
embranchement du chemin de fer Intorcolonial dans son argent.
comté, afin de lui conserver son siège. Etudions la ques. Maintenant, M. l'Orateur, quel est ce chemin d'Oxford
tion. L'Intercolonial va do la ville de Truro jusqu'à Fisher's et New Glasgow, sur une distancede 70 milles? En 1882,
Landing, endroit opposé à Pictou et qui est la tête de air Charles Tupper, qui était alors ministre des chemins de
la navigation pour les bateaux de l'Ile du Prince. fer, demanda à la chambre de voter un créit de $224,000 à
Edouard. Le ministre des chemins de fer d'alors présenta une compagnie qui devait construire ce chemin. Ce chemin
un bill autorisant la construction d'un chemin do for entre fut ppelé la ligne courte de Montréal et européenne, et
Stellarton, sur 'intercolonial, et ta ville de Psctou, à un devait être torminé vers le fin de 1883. En demandant ce
mille de Fiser's3 Landing. Ce bill fut présenté le 9 avril, crédit, air Charles Tupper déclara solennellement à la
18861 Le ministre des chemins de fer nous dit que cet chambre qu'il avait étudié attentivement la question, et il
embranchement aurait dix-huit milles et coûterait 300,000. nnus assura que la subvention demandée, 83.00 par mille,
J'ai alors combattu ce bill; je déclarai que, si touteIois cet suffirait pour construire le chemin. L'honorable ministre
embianchement devait être construit, l'endroit choisi était alore trè certain de ce qu'il dirait. Comme on lui
n'était pas l'endroit convenable, et que, de plus, d'après l ' o a demandait à plusieurs reprises s'il était bien certain que ce
renseignements fournis pas ceux qui connaissaient le pays crédit suffirait, il répondit que toutes (Ms précautions étaient
qu'il devait traverser, ce chemin ne pouvait pas être prises, et les honorables députés se rappellent avec quelle
construit pour une telle somme. Le ministre des che dins assurance il prta. Eh bien dans l'été de 1883, cette om-
de fer nous dit alors-je me sers de ses pro'pres paroles- pagnie qui deva:t construire le chemin avec $,200 par
que nous ne savions pas ce que nous désirions. Je demandai mille, fit banqueroute et les travaux furent discontinués. E
ai on avait fait les explorations oa les estimations conve- 1885, on demanda à la chambve un crédit de $ g25,00 pour
nables, mais on ne put me répondre. Ils obtinrent l'approba- payer les i éclanations non payées des sous-entre preneurs
tien de la chambre et du paysf déclarant que ces travaux et des ouvriers do e f chemin. La chambre vota cet argent,
ne coûteraient que 8300,00(, bien qu'ils n'eussent pris et, Main ta86, à la veille des élections générales, alors qu'il
aucune des précautions ordinaires pour s'assurer du cost fallait capter ts VOées dans les comii-st ds ch.e dea
réel. ûuicne ter, ils demandèrent un nouveau crédit de 825,000

E h bien Imaintenant nous avons ou des explorations, pour payer la b)alance des réclamations que l'honorable
et nous voyons que ce chemin qui n'est pas encore fini ministre présenta à la chambre. Et après avoir payé tout
coûte éjà 8535,603, et coûtera pro bablement860f0,000. Et cet argent, la chemin n'était pas construit.
pourquoi cela? Peur un chemin qui fait concurrence à notre En 1-87, immédiatement avant es élections, lea gouverne
propre chemin, qu'il suit presque parallèlement sur tout ment proposa une résolution à l'effet de construire ce
son parcour, une ligne de 14 milles pour atteindre Piotou. chemin comme une entreprise du gouvernement, cstimaut
L'honorable ministre espère-t-il que cette ligne va rapporter e caût à un milion do piastres, un outre des appropriation
des prlrs8 ou va contribuer à développer le commerce? déjà votées, ce qui mettait le coût total à un million et un
Pas du tout. Je crois qu'elle n'a été construite que dans le quart. Sur quoi s'appuya la hambre pour acorder cet
but d'assurer lo siège de l'honorable député de Pictor. Je argent? Sur la déclaration faite, non seulement par air
désire démontrer à la chambre, par d'autres faits,? la bévue Chartes Tupper, qui était alors ministre des chemins de foi-,
commise pa te gouvernement, au sujet de iIntercoýoniaI, mais par mon honorablp ami, l minitre de la marne et des
qn onstriisant des embranchements Partout. En 1882, le pêcheries, que la distance entre Oxford et New-Glasgow
gouvernement décida do construire un embranchement à serait abrégée de 40 ou 45 milles, Sur les demands réitrées
SaintChnrlcs, un embranchement de 15 milles, et on nous de ceux de ce côté-ci de la chambre, qui avaient raison de
dit qu'il cofterait 536,o00. La moitié de la somme votée douter de l'exactitude de ctte déclaration, l'honorable
était pour la construction d'un bateau à vapeur pour traver- ministre répéta l'assertion, non pas une, deux. ou trois, mais
ser les chars à Québer. Or, une des choses qui détermina 'quatre ou cinq fois durant le débt, et ur cette déclaration
la chambre à voter cet argent, la construction de ce batau solennelle que la distance serait abrégée de 45 milles, la
pauseur, ne fut jamais exécutée, on n'y a pas affeté un seul chambre vota ce crédit d'un million et un quart
son. En 1883, le ministro des chemins de fer nous dit que Eh bien t M. l'Orater, la dernière session, un crédit
le projet du bateau-passeur était virtuellement abandonné; d 8750,000 fut voté et je demandai alors au ministre des
mais il demanda à la chambre un nouveau crédit dé 8130,- chemins de fera: u q Perasiezvous à dire que cela va abréger
000 pour construire l'embranchément deSaint-Charleu La la distance de 45 milles ?c" L'honorable ministre répondit
chambre ayant accordé $5i6,é00 l'année précédente, devait qu'il ne l savait pas. J0 lui dis que j'avais appris que ela
continuer les travaux, et -donna l'argent au ministre, . n'abrégerait pas la distance de quatre milles; il répondit
l'Orateur, il fit alors comprendre à la chambre-j'ai examiné qu'il ne le sava t paso mais qu'il produirait les documents
Don disours dans lei .Déba (-que le crë 1 'il doandt VoYoDîsrnc iar. Ethe ien c es é La distae entre Oxfod
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et Truro, sur la présente ligne, est de 46 milles, et dû Truro
à Now-Glasgow, 43 milles ; soit 89 milles. Nous avons un
chemin parfaitement équipé entre ces deux endroits. Ce
chemin entre Oxford et New-Glasgow est un chemin
parallèle. Voici sa longueur : Entre Oxford Junction et
Brown Point, 72 milies ; entre ce dernier point et New-
Glasgow, 15 milles ; ce qui fait 87, ou ure diminution de 2
milles sur ce chemin pour lequel on a demandé au pays de
payer un million et un quart.

M. l'Orateur, les honorables députés disent que la Non-
velle-Ecosse envoie un contingent pour supporter le gou-
vernement. Croient-ils que c'est parce que le peuple de
cette province a foi dans leur politique ? L'honorable minis-
tre connaît mieux que cela. Il sait qui a construit un réseau
de chemins dans ces comtés, il sait que durant les quatre
dernières années, on a dépensé des millions pour la construc-
tion de ces chemins-jo vous en ai mentionné un qui a coté
un million et un quart, une ligne parallèle à nos lignes
existant déjà, n'abrégeant la distance que nominaloment et
qui n'a été construito que dans le but de répandre de l'argent
dans lo district, pour élire des partisans du gouvernement.

M. l'Orateur, je ne dis ces choseo, qui ne peuvent être con-
tredites, que pour ouvrir les yeux des honorables députés de
la droite. Ils ont vu cette grande ligne qui allait être cons-
truite dans le but de diminuer la distance do quarante-cinq
milles ; on leur a jeté de la pondre aux yeux. La distance
n'a pas éé abrégée etils ont voté do l'argent pour construire
une ligne Iarallèle à leur propre chemin.

Il en est de même d'une autre entreprise que l'on a voulu
nous faire subventionner, lo " Chignecto Ship Railway." Un
commissairo fat d'abord nommé pour étudier la possibilité
de faire un canal depuis la baie de Fundy jusqu'au Golfe
Saint-Lauxert. Ce commiisairo fit rapport que ces travaux
pourraient être faits pour cinq ou six millions, et je pense
qu'un instant le gouvernement crut à la possibilité de la
chose ; mais, après examen, on découvx it que cela coûterait
dix millions, et le projet fut abardonné. On revint plus tard
sur ctte décision, et sir Charles Tupper demanda à la
chambre de voter une subvontion de 8i50,000 par anraé,
pour 21 ans. Subsé luemme&n,les termes furent changés, en
ceux de 8175,000 pour 20 ais, on d'autres mots, lo pays vota
trois millions et demi pour cette entreprise, et remarquez
que ectte dépense est chargée aux provinces maritimes,
comme si elles en retiraient quelque avantage. Eh bien I je
ne cr a pas que l'honorablo ministre puisse trouver un
commerçant pratique des provinxes maritimes, qui ne
dénonce cet acte comme uxe fraude.

De quel avantage vont être ce*s travaux ? Quels sont les
navires qui vont faire le commerce entre Saint-Jean et lo
golfe Saint Laurent. L'honorable ministre sait que la chose
n'a pour but que do donner de l'argent à dépenser au gou-
vernement, et il n'a jamais pu trouver un capitaine ou pro-
priétaire do navire, qui fûl prêt à dénoncer cette entreprise
comme une fraude. C'est là où va l'argent, et dans les pro-
vinces maritimes, nous le comprenons bien, et cela explique
les énormes déficits annuels de l'Intercolonial.

J'abandonnerai, maintenant, cette partie de la question
pour m'occuper un moment de certaines déclarations faites
par l'honorable ministre, au sujet de la pruspérité commer-
ciale du pays. Je ne retiendxai pas la chambre longtemps,
mais ja soumetx iai quelques chiffres qu-, s 1 n moi, dé-
monti ent que l'accusation portée par ce côté-ci de la chambre,
d'extravxgcan ces impardonnables de la part du gouverne-
ment, n'e-t pas sans fondement. M. l'Orateur, dans son
expoté budgétaire, cette année, le ministre des finances nous
dit qu'il a l'intention de taxer lo peuple pour un chiffre de
831.025,009; il attend dos douanes, 8.3,900,000, et de l'ac-
cise, 87,125,000. En l87ý, la taxe totale était do 817,841,000,
et si vous aj-utez le déficit de cette année, St,128,U000, vous
voyez que les taxes récessaires pour l'administration
du pays se sont élevées à 818,969,000, et cependant, il faut
au gouvernement, pour l'année qui commence, un chiffre

M. DÂvES (LP.-E,)

additionnel de 812,000,000. Les honorables députés de la
droite nous ont dit alors, lorsque nous sommes allés devant
l'électorat, que rous dépensions trop d'argent pour l'admi-
nistration des affaires publiques, et, cependant, cotte année,
il leur faut 812,000,000 de plus. Le droit sur les articles
de conçommation, qui était de 14.03 pour 100, en 1878, était
do 21.57 en 1888; et ils ont élevé les dépenses, de 824,455,-
381, à 836,718,494, ou une augmentation do $12,000,000.
Ces faits, j'on suis convaincu, demandent des explications
plus satisfaisantes que celles données par les honorables
députés de la droite. Des cris de loyauté no répondent pas
à des chiffres do cette nature.

Mais voyons si la condition des affaires dans les provinces
maritimes est aussi satisfaisante que le prétendent les hono-
rables députés de la droite. Le député de Westmoreland
(M. Wood) et d'autres nous ont fait le tableau le plus riant
de la prospérité commerciale, dans ces provinces et autres
parties du Canada. Les déclarations do l'honorable ministre
m'ont frappé d'étonnement. L'honorable ministre est-il
allé à Saint Jean ? Croit-il que le commerce soit prospère
dans cette ville ?

M. FOSTER : Oui.

M. DAVIE3 (. P.-E.) : Le ministre dos finances est le
seul qui soitde cette opinion. Je suis allé dans cette
ville, et des résidents de là m'ont assuré que le contraire
était lo cas ; qu'il y avait là, comme dans les autres villes
des provinces maritimes, une grande dépression commer-
ciale. L'honorable député trouve-t-il lo commerce prospère
à Ialifax ? Et à Charlottetown ? La valeur de la propri-
é:é forcière a-t-elle augmenté dans ces villes ? Noï magasins
sont-ils, comme auparavant, remplis de marchandises ?
L'industrie de la construction des navires augmente-t-ello
chaque année ? Le rapport du ministre de la marine no
contient pas, cette année, le tableau annuel relatif à cette
industrie ; mais en m'adressant personnellement à l'hono-
rable ministre, j'ai pu obtenir ces chiffres, et je vais reten ir
la chambre quelques instants au sujet de cette industrie des
provinces maritimes.

Jo vois qu'on 1888, le 31 décembre, il y avait sur les
livres d'enregistrement du Canada, 7,142 navires, d'un ton-
nago de 1,089,642e, en 1887, 7,178 navires ; tonnage, 1,130,-
247 ; soit une diminution de 40,601 tonnes, dans une
année,

Je vais établir une comparaison entre 1878 et 1883. En
1878, nous avons ou 7,469 navires, d'un tonnago de 1,383,-
0 ; en 168S, 7,142 navires d'un tonnage de 1,189,642;
soit une diminution de 293,378 tonnneaux. Etablissant une
estimation de 8 .0 par tonneaux, le Canada a perdu sous ce
rapport, en dix ans, 88,801,190. En 1878, nous avons cons.
truit 106,796 tonneaux, à $45 par tonneau cela donne
84,815,000. Cette industrie atteint lo chiffre insignifiant de
22,698 tonneaux. d'une valeur de $1,121,000 ; soit en 1888,
comparée à 1878, une perte de $3,790,000.

Ces ehiffres ne prouvent-ils pas quelque chose? L'honorable
minist ro croit-il que cette industrie a augmenté de valeur ou
dimin..é ? Qu'il nous dise dans quelle branche d'industrie
on trouve la prospéri-é, dans les provinces maritimes. Deux
nouvelles raffineries do sucre ont été établies, il est vrai ;
mais je doute qu'elles soient d'un grand avantage pour la
société, et je pense que cour qui ont cru d'abord y retirer
de, prfits, commencent à douter des résultats.

L'honorable député de Westmoreland (M, Wood) a fait
une comparaison entre la prospérité des provinces mari-
times et la prospérité de l'état du Maine, Il dit que les
provinces maritimes sont plus prospères sous certains rap.
ports, que l'état du Maine.

Eh bien I je ne crois pas que la comparaison soit bonne
sous ce rapport. Je soutiens que les provinces maritimes
sont plus riches; leurs ressources minières, agricoles, ou
leurs pêcheries ont une plus grande valeur que dans l'état
du Maine, et, conséquemment, elles devraient être plus pros.
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pares. Si vous considérez nos pêcheries des provinces mari- de ses tentatives, personne ne niera que sa politique était
times, nos merveilleuses industries minières, la fertilité du basée sur de faux principes. Il a voulu faire de ce pays, le
sol de l'Ile du Prince-Edouard, la vallée d'Annapolis et pays des capitalistes et des spéculateurs, tandis que nous
autres parties de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau.Bruns- voulions en faire le foyer des millions.
uwick, avec ces 'riches provinces si favoriiées de la nature, Je vois par le dernier recensement qu'il n'y a dans tout
nous devrions progresser plus rapidement que l'état du le Manitoba et le Nord-Ouest, que 118,000 blancs. Je
Maine. L'honorable député n'a ou soin d'établir une com- demanderai aux honorables députés de la droite, à quoi cela
paraison, que sous certain rapport. Je ne veux pas dire est dû. Ce n'est pas le manque d'avantages naturels, ce
que l'état du Maine a progressé plus rapidement que les n'est pas à cause du climat, car 'nous avons tout ce que
provinces maiitimes; mais je vais lui dire certaines choses l'on peut désirer de mieux sous ce rapport. Ce doit être
qude l'honorable député pourra prendre en considération. alors la faute du gouvernement.
LeÀ honorables députés de la droite disent que les dépôts des Il n'y a pas longtemps que, par suite de sa mauvaise
caisses d'épargne sont un signe de prospérité. Je ne suis administration, il souleva une rébellion dans ce pays, ce qui
pas prêt à admettre si c'est un indice vrai ou faux; a retardé de huit ou dix ans, au moins, le progrès du pays.
mais les honorables députés de la droite l'ont toujours adop- Que voit-on aujourd'hui ? On parle de la politique du gou-
té, et je suppose qu'ils l'ont toujours et qu'ils sont prêts à vernement qui tend à développer ce pays. Je prendrai le
l'adopter dans ce cas-cE Je vois, dans l'état du Maine, que tableau de sa condition présente dans nos propres livres
l'argent déposé dans les caisses d'épargne, en 1886-37, s'éleva bleus, et rappelez-vous que je ne citerai rien de mon crû,
à 837, 2 15,071, soit une capitation de 857, tandis que leCanada, car les députés de la droite m'accuseraient de décrier le
si vous mettez la population à 5,000,000, le montant déposé pays. Je prends les déclarations publiées par le gouverne-
dans les caisses d'épargne a été de $40,832,000, soit un capi- ment même, répandus dans l'univers, et constatant que les
tation de S 4. Je n'admets pas ce principe comme preuve de immigrants qu'il fait venir à ses frais abandonnent le pays
la prospérité du pays; mais les honorables députés de la par milliers, si nous devons en croire les déclarations de ses
droite ne cesse de le proclamer. Je leur mentionne ce fait agents et représentante. Que dit l'agent de Winnipeg, M.
en réponse aux chiffres cités par l'honorable ministre, au Grahame, dans son rapport au bureau d'immigration du
enjet de la prospérité de l'état du Maine et des provinces gouvernement; lequel rapport, pour lui donner plus d'im-
maritimes. On nous a répété ici, à maintes reprises, que le portance, est mis dans le rapport du ministre de l'agricul-
pays est prospère ; les honorables députés de la droite nous ture et distribué dans le pays et à l'étranger. Voici ce que
ont dit que le pays est si prospère, que le peuple est si con- dit cet agent:
tent, si heureux qu'il ne veut aucun changement. Jetons Beaucoup seront surpris d'apprendre que le nombre des colons réels
un coup d'oeil sur le Nord-Ouest, et voyons dans quelle con- venus dans notre province et les territoires, n'a pas atteint le chiffre
dition est cette partie du pays. L'autre jour, l'honorable qu'on s'attendait; ceux qui sont arrivés n'apportaient pas non plus des
député de Selkirk (M. Dal nous a fait un riant tableau de valeurs aussi considérables que ceux venus les années précédentes. Cela

pourra paraitre étrange, si l'on considère les nombreux efforts tentés
la condition de ce pays, et de ses chances d'avenir. par les diverses organisations, afin d'encourager l'immigration dans la

province et les territoires avoisinants, néanmoins le fait est que sur plu-
M. DAVIN: Ecoutez! écoutezi sieuru milliers partis de la mère-patrie ostensiblement pour le Nord-

Ouest, un grand nombre ont trouvé de l'occupation et un chez-soi sur la
M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député de la droite, côte du Pacifique, et, je regrette de le dire, la majorité de ces derniers

de Régina, nous a fait un tableau des ressources non déve. se trouve sur le côté américala de la frontière.
lappées de ce Jys, et de ce que lui réservait l'avenir. L'ho- J'ai été en raport avec beanuoup de ersonnes qui se rendaient, meI.Dpéoi3de e rùs, t dece ue li rservit 'aveir disaient-elles, à %la Colombie- n glaise, JS, d'après l'avis des agents de
nôrable député do Selkirk m'a dit qu'il allait me porter un steamers et de transports, tant d'Angleterre que du continent, les
coup devant la chambre ; mais le seul coup qu'il nous a chances de placer de l'argent n'avaient jamais été plus grandes, et le
porté, c'est la déclaration que certaines maisons d'Ontario travail plus abondant que cette année.En arrivant à Vancouver, jeune ville très florissante, mais qui, paravaient vendu pour 830,000 de buggies à l'Ile du Prince- suite de son origine relativement récente, ne peut encore fournir de l'oc-
Edouard. Je ne vois rien en cela; mais je demanderai à cupation qu'à un nombre restreint de travailleurs, des centaines de ces
l'honorable député pour quelle valeur Ontario a acheter en gens furent désappointés, et plutôt que de rester oisifs, ils s'embarquèrent

Ce Que nous voulons sur les vapeurs a lant à Port Townsend, Seattle, Tacoma et autres en-retour de 1'Ile du Prince-Edouard. droits du territoire de Washington, Orégon, Arizona et la Californie
dans les provinces niaritimes, c'est de disposer de notre du nord.
excédant de production. Nous cherchons un marché que Lors de ma visite dans ces territoires, J'ai rencontré un grand nombre

nousne ouvns rouer n Caada etc'et pur deceux que ja ,Tais vus à leur passage à Winni peg; beaucoup avaientnons ne pouvons trouver en Canada, et c'est pour eela que longtemp deme ré au Canada, d'autres arrivaient directement d'En-
nous approôuvons la politique cormprise dans la résolution ropo. Leur ayant demandé pourquoi ils s'étaient rendus du côté améri-
de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart. cain. plutôt que de rester au pays, ils me répondirent en substance ce'hi.' ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ a sfatiqu ce tNodOet ej'ai déjà rapporté, savoir: que lors de leur arrivée à Vancouver etàwright). Comment se fait-il que ce grand Nord-Ouest, ,la demand de la main-d'ouvre était limitée et qu'il y avait
avec ses magnifques ressources de toutes sortes, son mer- peu de facilités pour se livrer à l'agriculture avec un faible capital, et
veilleux climat, ses chances incalculables, pour me servir comme ils ne se souciaient pas de revenir sur leurs pas ils se dirigèrent
ds paroles de mon honorable ami de la droite, comment se plus à l'ouest ce qui coûtait moins eber. cette question m'intéressant

vivement j'allai voir les comptables des bateaux à vapeur de l'endroit,
fait il, dis-je, que ce grand Nord-Ouest ne se développe pas ? et, d'aprýi les renseignements qui me furent communiqués, je suis
Pour quelle raison ne se peuple-t-il pas ? je suis prêt à parté à croire que les bateaux desservant Vancouver, Victoria, San Fran-
accepter entièrement l'assertion de l'honorable député, car cisco et les ports américains à la tdte de Puget Sound, n'ont pas trans-

.orté moins de dix mille immigrants qui, pour la plupart, avaient quittéje crois que le Canada a une merveilleuse possession dans ce Europe avec1-intention de demeurer dans les possessions britanniques.
grand Nord-Ouest. Je crois qu'on no saurait exagérer la J'ai fait, de concert avec les employés de mon bureau, et d'autres per-
richesse de ses ressources, Je crois qu'elles sont grandes Bonnes portant intéret à l'immigration, tout ce qu'il a été possible de

incalculables J crois à la beauté de son climat, faire pour engager es gens à demeurer au pays, mais ils ont p féré dé-et icluals J criàlabat desnciaran ger leurs propre plans.
mais je veux bavoir pourquoi, avec ses ressources merveil- Je mentionne le fait, afin de vous montrer les difficultés croissantes
leuses et un chemin de fer qui traverse ce territoire, la popu. que rencontrent vos agents pour parvenir à coloniser les vastes étendues
pulatiod n'y immigre pas ; et quand elle y va, pourquoi elle de terres vacantes de cette province et des Territoires avoisinants.
n'y reste pas? Nous, de ce côté-ci de la chambre, avons C'est une sombre page dans l'histoire du Canada, et je puis
déclaré que ce résultat est dû, en grande partie, à la politi- dire aux honorables députés de ladroite, qu'ils prouveraient
que adoptée par le gouvernement, il y a quelques années. mieux leur patriotisme, en s'efforçant de découvrir la cause

Comme on l'a dit à maintes reprises, le gouvernement a de l'état de choses déplorable qui existe aujourd'hui, plutôt
on une bonne occasion de oréer un grand pays ; il eût agi qu'en blâmant les honorables députés de la gauche. Leur
avec prudence, comme c'était son devoir. Mais il a a gi manière d'agir à l'égard de l'opposition est tout-à-fait puérile.
aved négligence, et personne ne niera aujourd'hui l'insuccès Le temps n'est plus où l'on pouvait faire croire à l'électorat,
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que la déclaration des membres de l'opposition était la gouvernement, une subvention de $113,000, et il n'est pas
cause quo ces milliers de personnes avaient abandonné leur étonnant, qu'avec une telle subvention, 'â voie le pays sous
pays. Cela est ridicule, cela est faux, et contraire aux faits do si belles couleurs.
tels que rapportés par votre agent. Il prétend quo notre condition est assez prospère, et que

Il y a quelque chose de défectueux dans l'administration nous ne devrions pas désirer de changements ; et, lui et
politique du Nord-Ouest, et il on est ainsi depuis dix ans. l'honorable député do Ket nous menacent d'un exode de
Vous avez voulu faire du Nord-Ouest, un champ iertile de loyaux sujets, si nous établissons l'union commerciale avec
pillage pour les spéculateurs véreux, et il en est résulté que les Etats-Unis. Ces honorables députés poussent la loyauté
vous avez chassé les colons de ce pays. Vous avez occa- si loin, qu'ils no resteraient pas une heure dans lo pays, si
sionné une guerre civile, qui, ainsi que je l'ai dit, a retardé l'union commerciale était établie. Je ne crois pas que le
de dix à douze ans, peut-être, le progrès de ce pays, et vous pays en souffrirait beaucoup : tous les deux iraient aux
avez gaspillé des millions pour payer les frais de cette Etats-Unis, dòs demain, s'ils croyaient y améliorer leur con-
guerre, frais que vous auriez dû payer de votre propre dition.
argent. Malheureusement, dos centaines de mille do nos habitants

M. l'Orateur, je crois que, si une politique plus libérale sont allés aux Etats-Unis pour améliorer leur condition ;
avait été appliquée au Nord-Ouest; une politique qui aurait ils partent encore tous les jours, et nous proposons une
favorisé le développement de ses ressources-si la politique politique, énoncée dans la résoiution soumise à cotte cham-
inaugurée par l'honorable député d'York-Est (M. Mac. bro-dars un but déloyal ? Non, pas du tout ; mais dans le
kenzie), pendant qu'il était au pouvoir, avait été suivie par but d'étendre la prospérité commerciale dans le pays, et d'y
les honorables députés de la droite-je crois, dis-jo, qu'au lieu retenir notre population. Mais, de ce que les honorables
d'avoir une population de 100,000 âmes, le Nord-Ouest députés sont si ardents aujourd'hui, dans leur dénonciation
aurait aujourd'hui près d'un demi-million d'habitants. Les de notre politique, il ne s'en suit pas que, demain, ils ne
honorables députés chantent et se réjouissent, mais qu'ils feront pas volte-face, s'ils en reçoivent l'ordre de leur chef.
signalent un soul acte de leur politique, en rapport avec Nous avons été témoins do changements encore plus extra-
l'établissement du Nord-Ouest, ou le développement de ses ordinaires.
ressources, qui puisse leur faire honneur. C'est un chapitre Je me rappelle que l'année dernière, il s'éleva un débat,
néfaste dans l'histoire du Nord-Ouest, et je crois qu'il ne pendant que nous discutions l'offre mise dans notre statut,
sera convenablement écrit, que lorsque le parti libéral sera et faite aux Etats-Unis, et que nous prétendions que nous
au pouvoir. devions rendre le réciproque aux EtatsUnis, qui admet-

Avant do terminer, je désire dire quelques mots au sujot taient en franchise los arbres et les fruits. Qu'avons-nous
de l'amendement proposé par l'honorable député d'Oxford- alors entendu ? Nous avons entendu des honorables dépu-
Sud (sir Richard Cartwright). L'année dernière, il a été tés do la droite dénoncer cette politique avec plus de
préenté à cette chambre un amendement semblable, expo- vigueur, qu'ils n'en mettent aujourd'hui à combattre la
sant lapolitiquedu parti libéral; et, cette année,jo remarque réciprocité absolue ; nous avons entendu leurs amis
un changement dans le langage et les arguments dont se applaudir à l'expression de ces sentiments ; des ministres
servent les honorables députés ae la droite, au sujet de cette se sont même levés et ont déclaré que le projet était
résolution. L'année dernière, la note dominante de leurs absurdo.
discours était que nous ne pouvions pas obtenir ce que nous Je me rappelle fort bien d'un discours ononcé par
demandions, et qu'il était inutile do le demander. Cette l'honorable ministre de la justice, qui dénona frpropositien
année, ils disent qu'ils n'en veulent pas. comme éLant contraire à la loyauté. Je vais vous lire cette

Que prouvent les discours de l'honorable député de Wel- partie de son discours, que je trouve à la page 506, des
land (M. Ferguson), do l'honorabledéputé de Westmoreland I Débats," Ce discours étaiL on réponse a une résolution
(M. Wood), de l'honorable député de Kent (M. Landry), de présentée par ce côté-ci de la chambre, allant à dire que ce
l'honorable député de Grey-Est (M, Sproule), et d'autres pays devait user de la récip-ocilé envers les Etats-Unis, dans
députés de la droite ? Ils prouvent que notre pays serait lu même proportin que ceux ci avaient agi on vertu de
plus florissant sans un commerce étendu avec les Etats-Unis; l'offre mi5e dans notre statut:
que nous serions mieux à commercer entre nous ; que nous Mais l'honorable député a dit que c'était une offre de la part du parle-
nous enrichirione à faire des échanges insignifiants et que ment, et que le gouvernement manquerait à la parole donnée, 'i ne la
nous n'avons pas besoin d'étendre notre commerce au delà tenait pas complétement. L'honorable député prétend-il-et son argu-Mentation va juèque là-que l'offre mise dans notre statut, ofFre qui nedo la frontière. Ces députés prédisent les effets les plus comprend pas seulement la chose qui vient d'être s'umise à la chabre,
désastreux qui résulteraient de la politique que nous propo- car l'acte renferme une demi-douzaine d'autres offres touchant l'admis-
sons, et ils nous disent que nous avons tort de vanter les sion en franchise, dans les Etats-Unis, do poisson, du charbon et divers
binfaits dont notre pays a joui sous l'ancien traité de réci-manque de parole, debienait dot ntrepaysa jui ousl'acientraté e rci.la part du gouverunment du Oanads, de refuser aux Etats-Unis, la per-
procité. Ils s'évertuent à diminuer l'importance des bien- mission de dire: Vous avez fait une offre; nous alloua en accepter
faits répandus dans tout le pays, pendant la durée du libre, certaines parties qui nous plaisent et nous praissent favorables, etuonu

éehlnc, das le prduis ntures, ui exité ntr leallons refuser les autres ? -' Je puis dire qu, dans mon humble opinion,échange si la couronne, à laquelle est laissé un pouvoir facultatif, s'en servit de
Canada et les Etats-Unis ; et ils nous disent : Dans lo cas cette façon, ce serait contre les intôrdts du Oanada.
même où vous auriez la réciprocité, vous no pouvez pas Une semaine ou deux plus tard, l'honorable miniatre
espérer que ces bonnes années reviendront, demanda à la chambre d'adopter cette même politique, qu'il

L'honorable député do Westmoreland (Mf. Wood) quo je avait, une semaine auparavant et au milieu des applaudisse.
regrette do ne pas voir à son siège, a déclaré, que la cause monts de ses partisans, déclarée être opposée aux intérêts
de la différence dans les vues des hommes, dépendait du peuple du Canada. Je ne crains pas un seul instantqua,
beaucoup de ce qu'ils appuyaient ou opposaient le gouver- parco que l'honorable ministre s'est montré violent en
nement. Cela est vrai, et il ne peut pas en exister de dénonçant aujourd'hui notre politique, il n'en devienne pas
preuve plus convaincante que celle offerte par l'honorable l'avocat le plus ardent, s'il on reçoit l'ordre. Nous savons
député lui-même. Je crois me rappeler le temps où il qu'il on a clé ainsi, djns le passé, et il est probable que la
appuyait une politique et un parti presque diamétralement chose se répétera.
opposés à la politique et au parti qu'il appuie aujourd'hui. Ainsi que je l'ai dit, l'honorable ministre a essayé (l
D'après lui, tout est rose dans l'état des affaires du pays ; diminuer liniporwnc des effets produits dans tout le pays,
et pourquoi ne le penserait-il pas ? Il est le président et le par l'ancien traité do réciprocité; et, l'un aprèi l'antre, les
plus fort actionnaire d'une compagnie de chemin de fer honorables députés ont déclaré que l'augmentation consid-
existant entre Shédiac et le cap Tourmente, et qui a reçu du rablo du commerce, entre le Canada et les Etats-Unis, était

M. DAcVota (I.P.oE.)
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due, sinon en entier, du moins en grande partie, à la guerre
civile qui avait éclaté dans les Etats-Unis ; et, ils ont
ajouté: il n'y a pas aujourd'hui, de guerre civile, et, de ce
qu'il y a en une augmentation considérable dans notre
commerce, avant cette guerre, il ne s'en suit pas qu6 la
réciprocité produirait de nouveau le même résultat. Mais
l'honorable ministre doit savoir que durant les huit premières
années de la mise en vigueur du traité de réciprocité de
1854, il n'y a pas eu de guerre civile aux Etats-Unis, et
que pendant cet espace de temps, notre commerce avec les
Etats-Unis, s'était élevé de la modique somme de 813,000,000
à $ 14,000,000 qu'il était quand le traité a été conclu, à la
somme de 884,000,100 lors de son abrogation.

Les honorables députés de la driite nous ont dit que
l'honorable George Brown était un patriote, et que nous
devrions suivre son exemple. Eh bien I je vois que l'honorable
George Brown s'est efforcé de négocier un traité avec les
Etats-Unis pour établir la réciprocité du commerce, non-
seulement pour les articles compris dans l'ancien traité de
réciprocité, mais pour cent vingt autres articles, et, en
favorisant ce traité, l'honorable George Brown, que l'on
cite comme ayant été un patriote-je ferai observer, ici,
qu'après les avoir dénoncés pendant leur vie, les tories
canonisent les hommes d'état du parti libéral, après leur
mort-l'honorable George Brown attira l'attention, sur
l'avancement et la prospérité de notre pays, pondant la
durée de ce traité, dans les termes suivants. Je cite un
extrait de son mémoire :

Il reste ce grand fait que, sous le traité de réciprocité de 1854, la
somme, résultant de l'échange des produits entre la république et les
provinces, but que le traité avait en vue, s'est élevée pendant les pre-
mières années, d'une moyenne annuelle de $14,230,763 à $33,492,754, or
courant pour la première année; à$4 2,942,754pour la deuxième année; à
$50,339,770 pour la troisième année de eon existence; et à pas moins de
$94,070,955, au cours de la guerre civile, peadant ma treizième sunée.

Eh bieù 1 il n'y a pas ou do guerre pendant les trois pre-
mières années de l'existence de ce traité, et le trafic, de

l4,000,000 qu'il était, s'est élevé à 850,000,000, dans cet
espace de temps; cependant les honorables députés osent
dire que nous ne pouvons pas espérer le retour de cette
prospérité ou d'une augmentation semblable à celle qui a
eu lieu à cette époque. Peut-être ne serait-elle pas aussi
considérable, mais personne ne peut douter, en examinant
l'augmentation du tarif, et l'accroissement énorme de la
population depuis ce temps, que si nous avions la récipro-
cité absolue avec les Etats-Unis, la prospérité se répandrait
de nouveau dans le pays, dans une proportion au moins
égale à colle qui existait bous l'anuien traité de réciprocité.

Il est inutile, pour les honorables députés, de dire à ceux
qui vivaient à cette époque et qui se rappellent la prospérité
qui a régné entre les années 1854 et 1s66, que le libre-
évhange ne serait pas avaniageux au pays. On se moquerait
dans les provinces maritimes de celui qui parlerait ainsi.
Je me rappelle que, pendant l'existence de ce traité, chaqueanse et chaque port, dans la petite province où je réside,
était rempli de vaisseaux qui transportaient les produits de
l'île, à son marché le plus avantageux, et nous rapportaient
les marchandises à bon marché, dont nous avions besoin.
L'échange et le trafic étaient profitables aux deux parties
intéressées, et les mêmes circonstances pourraient produire,
demain, les mêmes résultats. Et ce qui a eu lieu pour nous,
dans notre province, peut so renouveler dans toutes les pro-
vinces du Canada.

Je ne doute pas que le Nord-Ouest se développerait rapide
ment si nous enlevions les barrières qui gênent son
commerce avec les Etats-LJnis. Je ne doute pas que la pros.
périté serait deux fois plus considérable dans la province
d'Ontario, si celle ci pouvait avoir le libre-échange avec les
Etats-Unis, et le même effet se produirait, sans doute, dans
la province de Québec et dans los autres provinces.

Que nous disent les honorables députés de la droite ? Ils
prétendent que nous n'obtiendrons pas cette réciprocité.
Pourquoi? Parce que M. W. H. Murray-Adirondack

Murray-ainsi qu'on le nomme familièrement-a publié un
pamphlet où il dit que le peuple des Etats-Unis ne veut pas
de la réciprocité, mais qu'il désire l'union politique. Qui
est ce M. Murray ? Est-il représentant du peuple ? Est-il
responsable envers le peuple ? Est-il autorisé par le peuple
américain à parler en son nom ? Non; il est absurde de citer
l'opinion de M. Murray, simple citoyen, comme étant celle
du peuple américain, ainsi que l'a fait l'honorable député de
Kent (M. Landry) et quatre ou cinq autres députés. Cet
homme no représente personne.

Si nous voulons nous assurer qu'il est possible ou probable
que nous obtenions la réciprocité avec les Etats-Unis, nous
devons nous adresser à la législature et aux ministres dos
Etats-Unis. Nous savons ce qu'a dit le secrétaire d'état.
Cette année et l'année dernière, sa lettre a été citée à diffé-
rentes reprises. Il avoue être en faveur du libre-échange des
produits entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il n'a pas
l'intention de toucher à l'indépendance politique du Canada.
Il voulait la réciprocité absolue. Il ne proposait rien de
nature à mettre en danger notre liberté ou notre indépen-
dance politique, mais il désirait qu'il y eût libre-échange
dans les produits, entre les deux pays.

Pourquoi ne l'avons-nous pas obtenu? Pourquoi n'a-t-il
pas réussi à l'établir ? Je vais vous donner la réponse, ve-
nant, non pas de moi, mais du haut-commissaire lui-même.
Si nous n'avions pas mis le peuple américain dans l'état
d'esprit ou il se trouvait, quand air Charles Tupper essaya
de donner suite à l'offre que M. Bayard lui avait faite, nous
aurions pu l'obtenir, sinon en entier du moins en partie.
Mais sir Charles Tupper a dit que nous n'avions pas pu ro-
ussir. Pourquoi ? Parce que notre politique suivie à l'é-
gard des Etats-Unis, au lieu d'être propre à développer
les sentiments d'amitié, avait soulevé le mécontement dans
ce pays. Ils n'étaient pas disposés à conclure un traité, et
malgré le désir de air Charles Tupper de faire réussir ce
projet de réciprocité absolue nous avons été impuissants, en
face de ce peuple irrité de 60,000,000 d'âmes.

M. FOSTER : M. Bayard a-t-il dit cela?

M. DAVIES: (I.P.-E.) Sir Charles a dit ce que je vais
vous lire, et l'honorable ministre verra si j'ai bien cité ce
qu'il a dit.

M. FOSTER: Qu'a dit M. Bayard?
M. DAVIES (I. P.-E.) : Je parle de ce que sir Charles a

dit. Voici ces paroles:
Ils ont dit, en second lieu, que c'était non-seulement le cas, mais

que le traitement Infligé aux pdcheurs par le Canada, avait mis les
hommes publics dans une disposition d'esprit telle, que si, demain, le
congrès adoptait une mesure donnant plus d'étendue aux lois commer-
ciales des Etats-Unis, cette mesure contiendrait un article excluant le
Canada et nous privant des avantages qui un résulteraient. Ils disent
que notre politique est connue dans chaque maison; on la trouve dans
le discours du pré3ident et partout, notre politique consiste à faire ad-
mettre en franchise, dans le pays, les produits naturels, et l'obstacle que
nous rencontrons est le mécontentement causé par la question des péche-
ries. Si nous pouvions résoudre cette question, si nous pouvions faire
disparaltre cet obstacle, vous verriez de suite que notre propre politique
indépeadante, la politique des Etats-Unis sur cette question de relations
commerciales, serait de nature à produire de nouveau les relations con-
merciales les pin étroites entre le Canada et les Etats-Unis."

Si nous pouvons faire disparaître le mécontentement,
que la politique insensée des honorables députés de la droite
a créé pendant les dix dernières années, il en résulterait des
relations coramerciales les plus intimes entre le Canada et
les Etats-Unis. Je ne suppose pas que sir Charles Tupper
soit venu nous dire ce qui n'était pas vrai, et si nous n'avons
pas réussi, les honorables députés peuvent en attribuer la
cause à leur propre politique et aux effeta qu'elle a eus en
créant du mécontentement chez le peuple américain.

Nous sommes, aujourd'hui, dans une position différente de
celle que nàus occupions l'année dernière. Nous faisions,
alors, une proposition au peuple des Etats-Unis. Jusqu'à
cette époque, nous n'avions pas reçu de réponse, du moins do
la législature de ce pays. Le congrès n'avait pas exprimé
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ses vues, mais, depuis, il a rendu le réciproque etil a adopté
une résolution que les honorables députés désignent à juste
titre, comme la résolution de l'union commerciale de M.
Hitt. Bien que la manière de procéder, proposée par M.
litt, diffère de celle que nous aimerions à suivre, le but
qu'il se pioposo-la iéciprocité absolue dans les relations
commerciales-est le même que celui que nous avons en
vue. Les moyens sont différents, mais le but est le même.

Si deux grands corps législatifs comme la législature du
Canada et le congrès des Etats-Unis, désirent obtenir ce qui
serait un bienfait pour le peuple des deux pays, et qu'ils ne
diffèrent que sur les moyens à employer, quelle serait lb
ligne de conduite la plus raisonnable à tenir? Les deux
pays devraient nommer des commissaires pour étudier la
situation, et examiner quels seraient les moyens à adopter
pour résoudre les difficultés qui existent entre eux. Si notre
résolution était adoptée, et que des commissaires seraient
envoyés à Washington pour se rencontrer avec des com-
missaires américains, ayant le même objet en vue, il pour-
rait se faire que notre projet ne fût pas adopté dans son
entier, et qu'il en serait de même pour le leur; mais ce que
je reprocho aux honorables députés, c'est d'être opposés,
non eulement au but, mais encore aux moyens; qu'ils ne
veulent pas du tout de la réciprocité, à cause des intérêts
particuliers qu'ils se sont engagés à protéger, en montant
au pouvoir, intérêts qui pourraient ei souffrir. Ils ne nom-
meront seulement pas des commissaires pour trouver le
moyen d'obtenir, pour les deux pays, le grand objet que
nous avons en vue.

En présentant sa résolution, et en faisant allusion à colle
qui avait été rejetée par cette chambre, à la dernière session,
mais qui était appuyée par 67 députés, M. Hitt a dit:

Il est temps que nous donnions l'assurance que ce mouvement puissant'
entrainant des conséquences immenses pour les intérdts de notre peuple,
sera considéré par nous à un point de vue pratique et libéral.

C'est peut-êtro en l'absence de négociations et on l'ab-
sence des moyens do pouvoir comprendre nosvues sur cette
question, qu'ils ont adopté cette politique d'union commer-
ciale. Mais est-il certain que leurs vues ne pourront pas
changer et qu'ils n'accepteront pas les nôtres au sujet d'une
réciprocité absolue tout aussi bien que l'union commer-
ciale ? Jamais ce pays n'a entendu, et jamais il n'entendra
un seul mot de la part des honorables députés de la droite,
on faveur du but que nous cherchons à atteindre, ni en
faveur d'aucune réciprocité, autre que colle que les hono-
rables députés disent eux-mêmes ne pouvoir obtonir.

En conséquence, je leur reproche d'être opposés a toutes
relations de libre échange avec les Etats-Unms, parce qu'ils
craignent que ces relations nuiraient ou embarrasseraient
les intérêts particuliers qu'ils ont à favoriser.

Représentant une division de 60,000 Êkmes, je suis do tout
ceur en faveur do cette résolution, et une grande majorité,
dans ma province, l'appmiera et votera en sa faveur aux
prochaines élections. La population de l'ile du Prince-
Edouard sait très bien que, si elle était adoptée, la prospé-
rité remplacerait la stagnation qui existe aujourd'hui dans
le commerce de cette province.

M. MAIDILL : Je ne parlerai que d'une seule observa-
tion faite par mon honorable ami (M. Davies), laissant aux
députés de l'est le soin do traiter les questions du chemin
de fer Intercolonial, et les autresquestions de même nature.

J'ai été étonné de lui entendre dire qu'il soumettrait à la
chambre quelques faits et quelques chiffres, et je dois le féli-
citer d'avoir tenu parole, vu qu'il a remplacé les faits par
les chiffres et des assertions. Il n'est pas étonnant qu'après

les soixante-dix discours prononcés sur cette question, à la
dernière sepsion, et ceux prononcés au cours de la présente
session, les arguments, pour ou contre, soient passablement
épuisés ; mais, comme je n'ai pas pris part à TIa version des
septante, à la dernière session, j'espère que la chambre
rn'accorde-, q:: 1ques instants pour traiter brièvement
quelques points soulevés par les orateurs précédents.

M. DAVIEs (I.P.-E.)

Le mot " réprocité absolue, " me paraît être une fausse
expression, car, bien qu'absolue pour l'échange des produits
naturels, elle est la réciprocité la plus restreinte qui puisse
exister. Le libre-échange restreint aux Etats-Uis, avec
un tarif élevé contre les produits des autres pays. Je nq
vois pas de différence entre "l'union commerciale " et Il
réciprocité abgoluo." Dans le premier cas, notre tarif
serait réglé à Washington, au gré des Américains, et sur la
même base que leur tarif contre la Grande-Bretagne et les
autres pays. Notre population serait soumise au joug d'une
puissance étrangère, et les liens qui nous unissent à l'An.
gleterre seraient rompus.

La réciprocité absolue aurait le même effet, car, bien que
les Canadiens régleraient leur tarif, il faudrait qu'il fût
aussi élevé que le tarif américain, car autrement les Etats-
Unis n'en retireraient pas d'avantages. Ils sont trop babiles
pour ne pas comprendre que, si notre tarif, contre l'entrée
des marchandises de fabrication étrangère, était de 5 ou 10
pour 100 de moins que lo leur, toutes ces marchandises
afflueraient dans les ports canadiens et remplaceraient, en
Canada, les marchandises améiicaines, ou paeeraient, en
franchise, aux Etats-Unis, avec les marchandise canadiennes,
au grand détriment de leurs revenus; et ils ne le permet-
traient pas pour un seul instant.

Le principle adopté par les Américains est que nous ne
pouvons pas avoir la réciprocité comnitreiale, sans l'union
politique. Au cours de l'entrevue avec le sénateur Sher-
man, publiée dans le Globe, de Toronto, le 3 décembre der-
nier, le sénateur dit:

Je n'ai étudié la proposition de réelprocité commerciale que pour 6tre
convaincu qu'elle est illusoire et impraticable.

Et il ajoute :
Il est Inutile de discuter les avantages théoriques de la réciprocitô.

Les Amôricains n'en veulent pas et la question peut être abandonnbe de
suite. Il en est autrement de l'union politique.

Et il continue à discuter les avantages de l'union poli-
tique. C'est la décision prise sur cette question par le
peuple américain, et bien qu'ils puissent être encouragés par
les discours de nos amis de la gauche, je suis convainou que
le sentiment national canadien, et l'amour de la mère-
patrie sont plus puissants que jamais dans le ceur dos Cana-
diens.

Les Américains ont menacé de punir le Canada, par une
mesure de représailles, parce que le sénat des Etats-Unis
avait rejeté un traité que le président déclarait être hono-
rable. Et lo seul effet de ces menaces a été de réveillAr
l'esprit national, et le Canada, en un jour, est devenu une
nation. Les Etats-Unis ont toujours été bostiles à l'Angle-
terre et au Canada, et nos progrès ont été si rapides, qu'ils
sont jaloux de nous. ils se sont toujours montrés hostiles
et agressifs.

Ils ont voulu la Floride, et ils s'en sont emparés; ils ont
annexé la Louisiane et l'Alaska, ils ont con us la Californie
et le Mexique, et ils se sont emparés du exas. Ils vou-
laient avoir l'Etat du Miaine, et ils nous l'on dérobé au
moyen d'une fausse carte géographique. Un 1775, ils ont
essayé de s'emparer du Canada, et ils ont fait une nouvelle
tentative en 1812, et chaque fois, ils ont été défaits. Le
Canada n'avait, en 1812, qu'une population de 100,000 âmes,
et les Etats-Unis en comptaient une do 10,000,000, et cepen-
dant, les Américains, après trois ans et demi d'efforts, ont
dû renoncer à leur entreprise.

Avec la réciprocité absolue-une préférence en faveur
des Etats-Unis -des droits différentiels contre l'Angleterre,
les liens qui nous unissent à l'Angleterre seraient nécessai-
rement rompus. Nous n'aurions plus sa protection et, du
moment que le gouvernement des Etats-Unis voudrait
interrompre toutes relations d'affaires avec le Canada, nous

i resterions sans ressources, isolés et sans protection, et nous
Sn'aurions pour recours, en définitive, que l'annexion ou

l'union politique, et le Canada serait rayé de la liste dsa
nations. Ne vaudrait-il pas mieux étendre notre commerce
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avec des nations qui cultivent des denrées dont nous avons
besoin, et que nous.ne'pouvons produire nQus-mêmes; et qui
ont besoin de nos produits, à l'entrée desquels elles n'impo.
sent aucuns droits ? Les Etats-Unis cultivent les mêmes
denrées que le Canada, en sorte que les 60,000,000 d'habi-
tants, dont parlent tant nos amis, les réformistes, ne sont
que des concurrents, sur notre propre marché. L'Augle.
terre ne cultive pas assez de blé pour nourrir ses habitants.
Il lui faut importer-elle exporte des marchandises à si bon
marché, que les Etats-Unis n'osent pas les admettre çn con.
currence..sur leurs marchés, et qu'ils les excluent par un
tarif élevé. Les Etats.Unis produisent un surplus considé
rable de farine, tout comme le Canada, et ce surplus doit
s'écouler vers le marché anglais, le marché du monde
entier. Alors, si vous admettiez en franchise les farinesdes
Etats Unis, notre marché déjà surabondamment pourvu,
deviendrait encombré, et nous serions forcés d'exporter le
surplus; en sorte que les producteurs de denrées semblables,
ces 60,000,000 de population deviendraient nos rivaux sur
notre propre marché, et nos cultivateurs en souffriraient.

Tant de discours ont été prononcés dans cette chambre,
au mépris du Canada et à la louange des Etats Unis, qu'il
importe de faire justice dei déclarations de nos amie de la
gauche au sujet de la condition de dépérissement des
Canadiens, comparée à la condition des populations dos itats-
Unis. Il importe d'effacer le triste tableau qu'ils ont tracé
de notre pays, en même temps que l'impression que nous
comptons sur l'union commerciale avec les Etats-Unis,
comme le voudrait l'honorable député de Middlesex-sud,
sur la réciprocité absolue préconisée par l'honorable député
d'O:ford-sud ou sur la doctrine d'une annexion déguisée
prêchée dans cette chambre mème par l'honorable député de
Norfolk-Nord. Tant de discours ont été prononcés, tant
d'arguments et do preuves ont été fournis par des députés de
ce côté.ci de la chambre, que je n'insisterai pas longtemps sur
cette question ; je me contenterai de faire ressortir, en
quelques mots, la prospérité du Canada, en opposition aux
déclarations faites par les honorables députés de la gauche.
Cette prospérité s'atteste par des travaux publics npmbreux
et importants, par un revenu de $45,000,000 en réduction de
la dette publique, par l'augmentation de l'exportaraon des
animaux et de leurs produits de plus de 10 millions en dix
ans, pour l'augmentation de l'exportation de nos bestiaux en
Angleterre portée d'un demi-million à 5J millions en dix
ans. L'exportation de nos blés et de nos farines s'est élevée,
de 3,181,187 minois, on 1877, à 7,141,191 minots, en 1887.
En 1877, nous exportions pour $195,573 de pommes, et, on
1887, la valeur de l'exportation de ces mêmes fruits s'élevait
à $846,795. L'exportation des pois en 1877 était représentée
par $1,479,945, et, en 1887, elle accusait une valeur de
$2,358,019. En 1887, nous exportions du fromage pour
83,743,604, et, en 1887, ce produit exporté rapportait la
somme de 87,096,658.

Sur nos emprunts aux banques constituées, le taux de
l'inté iAt a diminué de $4.45 pour 100 qu'il était en 1887 à
81.6î en 1887. Le montant des faillites était en 1877 de
825,523,000 ; en 1878 de $23,908,000, et en 1887 il était
tombé à 816,311,745, soit une diminution de 9 millions sur
1877 et de plus de 6 millions en 1878. De 1877 à 1887,
l'émission des billets de banque a augmenté de $12,000,000,
et celle des billets de la banque du Dominion de 4* millions.
Les dépôts en banque étaient de $66,503,7b7 en lt77, et ils
s'étaient élevés à 8107,154,483, en 1887, soit une augmen,
tation de $40,650,726. Il y a en une augmentation de 9½
millions dans les branches de l'épargne, des sociétés de coos.
truction et des compagnies de prêt. Il y a une augmentation
de plus de 36ý millions dans les dépôts dans les banques
d'épargnes par le peuple, 1878 à 1887. Une augmentation
de plus de 3 millions dans les mandats d'argent, et ainsi de
suite, tout cela suffit pour répondre amplement aux , éola-
rations faites par nos adversaires au sujet de notre position.
Dans la population aussi, nous pouvons plus que fAvorable-

ment nous comparer aux états de la Nquvelle-Angleterre.
D'aprôs un rapport publié dans le 'Telegraph de SaintJean,
à la date du 23 novembre 1881, alors sous e contrôle de feu
Ml. Elder, un écrivain habile et un réformiste avéré, nous
trouvons la statistique suivante

aine,............,,,.........

Vermont................
nMassaosette ....... .....

Rh ode Island .. ......
Ontario.. ...............
Qu6bec........................ .....
NoudeaduBrunswek .......

Ile du Priuice-Edouard...

1830-3,

1,953,717

Augmenta-
tion en 50

a--.

4,010,025| 2,056,309

3,076,209

Pendait que la NouvelIe.Aggletprre doublait sa popula-
tion, en çinqggante ans, les v'îQiles provinces du Canada
quadruplaient, à peu de chose près, fi leur. Comparez le
Maine aux provjnoce maritimes:

1830-1. 1880-i. Augm. en Pour
11' ans. 100.

Maine ... ...... .................. 43 218,981 62
Provinces maritime@...... 275,37E se9,19s 584,116 212

Ou excluez l'Ile du Prince-Edouard, et prenez vingt ans:

1860-1. 1880-. Au en Pour 100.

Main....... . ...... 628,271 6W8,436 20,1M7 3
Nouveau-Brunswick et Non-

velle-Ecoase ..... . 582,940 761,714 178,774 30

Le Maine, qui avait une population de 45,000 habitants
en plus que le Nouvean-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse,
en vingt ans, s'est trouvé en dessous de 113 000. Mettant
Ontario de côté, comparons le Maine, le N'ew-Hampehire
et le Vermont, les états limitrophes, dont le sol et le climat
sont les mêmes que les nôtres, à Québec et aux provinces
maritimes:

Augmenta-
1880-1. 1880-1. tion en 60

ans.

3 Etats de la Nouvelle-Angle-
terre..................., .. 919,43k 1,327,713 378,278

4 provinces candienne......... 8n,513 2,227,964 1,393,451

Pendant que l'augmentation de la population, dans trois
états de la Nouvelle-Angleterre, sur nos frontières, a été do
38 pour 100, en cinquante ans, l'augmentation dans les
quatre provinces a été 169 pour 100. Des chiffres comme
ceux-là peuvent se passer de comment4ires.

A six heures, la séance est suspendue.
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Séance du soir. Maintenant, les avantages que retireraient les cultivateurs
M. MADILL : Nos adversaires no cessent de parler de canadiens de la réciprocité absolue ou de l'union commer-

notre dette et des charges qui pèsent sur nous. Comparons ciale par l'abolition des droits sur les produits américains
notre position à celle de chacun des Etats-Unis, qui ont joui importés au Canada-et ici, qu'il me soit permis de dire que
des avantages de l'union commerciale entre eux. Nous si l'on fait cela dans le but de fournir à nos populations ce
voyons que les terres du Canada sont grevées d'un montant que nos adversaires appellent des marchandises à bon mar-
de $81,000,000 ou de 9 pour 100, pendant que le montant che, qui sont le produit des manufactures américaines, no
des charges qui pèsent sur les terres des états que je vais croyezvous pas qu'ils devraient favoriser l'extension du
nommer, est comme suit: même principe aux marchandises anglaises, qui sont à si

Chio.......................... ...... $761,000,000 bas prix que les Etats-Unis n'osent pas les admettre dans
Illinois ..... .............. ............ . 620,000,000 leur pays, mais qu'ils tiennent A distance par un tarif pro-
Michigan 't......................... . .... .. ,.. 350000,000 tecteur-le plus élevé qui existe au monde-ce qui nousDakota, avec 600,000 habitante ................ 45,000,000
Iowa ................ ................. 351,000,000 permettrait d'avoir, non seulement les marchandises à bon
Kansa3................ ............ .................. . 200,000,000 marché des Etats.Unis, mais encore les marchandises à
Minnesota................................ 175,000,000 meilleur marché d'Angleterre. Mais non ; ils posent unNew-York....................................... .35 pour 100.
Dix EtAt8 sont endettés d'une somme collective de $3,422,- principe et font tout en leur pouvoir pour l'éviter.

00000 et la dette de tousles Etats Unis peut 4tre approxi- Nos adversaires comparent à chaque instant l'esprit
mativement évaluée à9 billions. d'entreprise des yankees et des Canadiens, au détriment

Maintenant, si nous comparons les produits et les prix de de ces derniers. Les Etats-Unis ont été établis et peu-
ces produits dans le Canada et les Etats-Unis, nous voyons plés, et même la richesse et les capitaux sont venus dans ce
que la province d'Ontario peut rivaliser avec les Etats-Unis, pays, de toutes les parties du monde civilisé, dans un temps
au sujet des céréales. Prenez le blé d'automne pour les où le Canada n'avait aucun avantage spécial à offrir, où il
années 1885 et 1886, et le résultat net a été comme suit : n'avaitpas ses vastes territoires du Nord-Ouest, aucun moyen
la moyenne du prix a été de 77J cents par minot, dans la d'établir le pays par les rapides communications des chemins
province d'Ontario, et la moyenne de la récolte a été de 22-4 de fer, et, cependant, nous rivalisons avec nos cousins de
minots par acre. Durant le même temps, aux Etats-Unis, l'autre côté des lignes, sans aucun désavantage, en fait de
le prix moyen était de 72.9 au lieu de 779 cents, et le renda- capacité, d'esprit, d'initiative et d'entreprise. Comparez
ment 11-4 comparé à 22.4 de l'acre, c'est-à-dire, 9. 17 en le volume du commerce des deux pays, pour l'année 1887
faveur du cultivateur canadien, contre le cultivateur améri- Importations des Etats-Unis. ....... ..... $683,418,980
cain. Prenez l'orge, durant les deux mêmes années ; dans Exportations " " .......................... 725,733,263
Ontario, la moyenne du prix a été de 53.2 cents et le rende-
ment moyen de 27.1, pendant qu'aux Etats, la moyenne du Total......... 1.409,i2,243
prix a été 56 cents, mais le rendement n'a été que de 22, soit
une différence de 2.11 en faveur du cultivateur d'Ontario. Divisez cette somme par leur population de 60,C00,000

Dan'î Ontario, l'avoine a donné un rendement de 36 mi- d'habitants et vous trouverez que la moyenne du commerce
nots par acre, aux prix de 31·7 cents le minot, contre 26 55 de ce pays est représentée par $22.00 par tête.
minots, à 25 33 le minot de l'autre côté de la frontière ; en Maintenant, prenez le volume du commerce du Canada,
conEéquence, tant pour la quantité que pour le prix, la pour la même année:
moyenne est en faveur du cultivateur canadien. Pour le Importations............................ .................. $112,892,23a
seigle, le rendement chez nous est de 16-2 minots par acre, Exportations ......................... 89,515,811
contre 12 aux Etats-Unts, soit ..5 pour 100 en notre faveur, Total............. . 202,408,047
et le prix au Canada a été de 53-7 cents, pendant que de
l'autre côté, il a été de 57.9 cents, résultat qui nous est En portant notre ponulation à 5 millions d'habitants cela
favorable dans une proportion de $1.80 par acre contre les donne $40 par tête, e -,orte que sous le rapport de l'énergie,
Etats-Unis. Quant au maïs, notre production n'est pascon- de la capacité et de 'tsprit d'entropriýe, nous nous trouvons,
sidérable, mais la rendement est de 60½t minots par acre, homme pour homme, à près de 100 pour 1010 su pér icurs à
contre 24 de l'utre eôté, et les prix sont de .7 cents chez nos cousis américains.
nous, contre 24 cents aux Etats- Unis, ce qui nous donne un Maintenant, examinons les avantages que les cultivateurs
avantage de 810 par acre. Il n'y a pas lieu de faire de canadiens retireraient de l'abolition des droits sur les
comparaison pour les pois, vu qu'on en sème très peu aux importations venant des Etats-Unis. En 1887, les Améri-
Etats-Unis. Le foin se vend, en moyenne, au Canada, 89.77, cains ont exporté pour $52,0;3,774 de produits agricoles,
et dans les Etats-Unis 88.71 la tonne, différence on notre dont 8484,000,000 représentaient la valeur de produits
faveur, de $1.06 la tonne. Les pommes de terre se vendent, domestiques, en plus de la consommation locale. Dans de
en moyenne, 43 cents le minot dans Ontario et 41 cents telles circonstances, quelle chance pourraient avoir nos
aux Etats-Unis; la moyenne du rendement, ici, est de 123 cultivateurs de placer sur un marché déjà encomb é d'un
minots par acre, pendant qu'aux Etats-Unis, elle n'est que surplue, les mêmes produits qu'ils ont à vendre ?
77 minots, la différence en notre faveur étant représentée Maintenant, quel a été, en 1887, notre commerce avec les
par la somme énorme de 824.40 par acre. Mais comparez Américains, sur les animaux et leurs produit, ? Nous on
les prix d'Ontario avec ceux de New-York et du Michigan. avons exporté aux Etats-Unis pour une valeurd, 87,391,369,
Le blé rapporte $20 par nere dans Ontario, dans le Michi- et les produits agricoles exportés représentaient la somme
gan 816.17, et dans l'état de Now-York, $14.16 ; le seigle, de 87,906,248. Prenant la population du Canada à 5,000,000
88.96 dans Ontario, $6 67, dans le Michigan, $7.37, dans d'habitants ou à 1,000,000 de familles ou à 600,000 cultiva-
New-York ; l'orge, $15.27 dans Ontario, 8.13.98 dans le tours, comme le représentent les honorables députés de la
Michigan, 815.62 dans New-York; les pommes de terre, gauche, le commerce total de chaque cultivateur serait
$54-37 dans Ontario, 829.58 dais le Michigan, 825.z20 dans d'environ 825 par tête, moins $6,25 de droits, soit 818.75
New.York ; le foin, 814.12 dans Ontario, 812.85 dans le par cultivateur, non de profit, mais de commerce total sur
Michigan, 813.39 dans New-York; le maïs, 817.86 dans lequel il peut gagner où perdre; mais aujourd'hui nous
Ontario, $ 11.00 dans le Michigan, 817.00 dans New.Yorl. exportons déjà aux Etats-Unis pour 83669,000 sans payer
De fait, durant ces années, il n'y a pas un seul article qu, de droits d'entrée, et une grande partie de ce commerce ces.
n'ait pas rapporté plus au fermier d'Ontario qu'au fermier' 3erait, vu que les produits américains semblables viendraient
des Etats de New-York et du Michigan, d'après les rappoý.s en Canada, du moment que les droits seraient abolis. Et
de ces deux états,' I pour cela, allons-nous renoncer à nos avantages actuels et

M. MAMILL.
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rompre les lions qui nous unissent à la nre-patrie ? Ceci nombre des plus anciens et des meilleurs cultivateurs déclarent qu'ils ne
n'est pas la vente d'un droit d'ainesse, mais la vente d'une peuvent pas mettre les deux bouts ensemble, et que la pspective n'estnationa encourageante. Beaucoup de cultivateurs ont fit cession de leur

natin pur u plt d lenills. ionse, et d'autres sont entre les mains du shérif. Pour ajouter à leur
Si les Etats-Unis veulent user de représailles à notre déconfiture, la récote dea tomates, qui contituait leur principal

égard, nous ne sommes pas à leur merci. Nous pouvons ressource, a été désastreuse, tant par la quantité que par les prix.égardDepuis deux ans, les cultivateurs eut tenté de formner un syndicat
trouver d'autres débouchés et d'autres marchés en Angle- L'aunée dernière, cette proposition a rencontré de l'indifférence, et
terre, dans les colonies de l'empire ou dans des pays étran un p3tit nombre d'entre eux consentiront à former une coalition pour
gers. En ouvrant des relations commerciales avec des pays exiger un prix plus élevé aux fabriques de conserves, et ensuite la ge-conde réunion convoquée dans ce but n'a produit aucun résultat.
qui produisent des articles dont nous avons besoin, et qui, Oùacun prétend quil fera ses ventes comme il l'entendra et au prix
en retour, ont besoin de nos produits, il y aura avantage des qu'il lui conviendra. En conséquence, les fabricants de conserves sont
deux cô'és. Par exemple, prenez les articles que nous dn ajbltoe l asn e otasae e eiscliaer
oxportons en si grande quantité aux Etats-Unis, savoir: p d a i r. 'en bonse t
l'orge, le fromage, le beurre, les chevaux et autre animaux, dfcil de c ouqui le vate du J rae puiset

-les œufs, les volailles et les pommes. La Grande-Bretagne se tr d u d a l l
importe présentement pour 8133,000,000 de ces articles et conItion q t n a d 00 d
le Canada ne lui en fournit que pour une valeur de 815,000- d'autres ta t guère des cit
000, laissant un marché ouvert an cultivateur canadien, Jre.E rsned e atpu-ns eadr u epse
comme à l'étranger, d'une valeur de 8118,000,000 par année.
La Grande-Brotagne importe 33,200,000 minets d'orge ; la Nsai el acen esn ecircnr eq'l
Russie en fournit la moitié et le Canada 7,000 mint. Le e a
anda récolte 3,000,00 de mints d'orge; il n consommea t t t l e

environ 14,000,000 de minets, laissant 9,000,000 de minetsernhmn tléoois'l ésisn bei n
pour l'xpotation, chaque année, dont la plus grande partiei r
est exportée aux EtatsUnis. Pourquoi cela? Simplementet
parce que l'Angleterr emploie et demande de l'orge à deux
rangs peur l'usage de se brasseries, et les cultivateurs b u i suffi de s pele le r xtavganeset
canadiens cultivent de l'orge à six rangs pour le marché leur man Ono d

des Etats-Unis; et la Russie, la France, la Norwge, la é oé au p o l me sot de c opre l'is
Susde, l'Allemagne et la Roumanie founissent le ma apché pslment de etevpubliq u sou ergme:

anglais. Les Etats-Unis ont besoin de 11,000,000 do L et ulqente......... . $3,0,0
minote. d'orge on plus de ce qu'ils produisent, et l'Angle- D'uisantales de deoe portées comte u
terre 39,100,000 do minots, n sorte que nos cultivateurs, traor édr l.........s......si...t06obeni00n
en cultivant do l'orge deux range (vu que l'orge à deux évte, dans
rangs et l'orge à six rangs ne peuvent être mélangés pour getaosoulerimduptedearérepu
l'usage des brasserie) auraient accès à un marché trois fois dn iqas - . . . . - 4,0,0
aussi considérable que celui des Etats-Unis. Comme les uentain sue e co ur dutaxt 16 ret. 0 ous
prix on Angleterr e ont d'un tiers plus élevés pour l'orge à a ce tue don on de 8 mls sous l
deux rangs, que les prix de l'orge à six rangs aux Etats bles députés de lg rh etrdeaganillion
Unis, et que l'orge à deux rangs donne un meilleur rende- par an ue égie duati cnrate E i ont
ment que l'orge à six rangs, le rendement étant én moyennevu cor l travaix ects pe ouernement
de 26 minet à l'acre au Canada, contre 9 minois de l'aore mct ae le pluses su .F ae légimea
on Russie, nous aurions de grands avantages à changer qua et lôe nee un m.nument d ou . ruines
notre semence et notre marché. tesant au dete des réfomte.

La Grande-Bretagne importe pour 891,000,000 d'oeufs, M L3hlC t a jin
par année, mais le Canada ne luie envoie pas une douzaine,.fis a so e u'i a co rte
Lu Grando-Bretagne importe pour m1,000.000 de chevaux . fois l e ocuévar letat et ls blattes.
par annéec; le Canada ne lui en pournit là-dessus que pour
une valeur de $53,000 ; et il en est ainsi pour d'autres M MLs hotoles dé us vu on seret présente
articles,.ot

Le Canada n'est pas à la mercidesEtats-Unis; le CaEnada
est un pays prospère-le plus beau joyau de la couronne po ane o ce honorlese t, t ertan
d'Angleterr-un pays plus vaste que les Etats-Unis, aveco j mnti
des ressources inépuisables ; avec des millions d'acres de
terre encore inexp oitées qui peuvent soulager l'Europe decor es réeses
sea millions d'excédant de population; aveo ses provinces on anlé lsotrats, q ont éteprisut soum i denu
unies par une grande confédération, reliées entre elles parvois l eu' ron i e n h
un lion de fer qui va d'un océan à l'autre, sous l drapeau et au Im En cné u la écircit les et
la protection du plus grand empire que le monde a jamaiso
vu. Les Canadiens n'ont qu'à rester fidèles à leurs prin- Mp nAisde lpitte n de arler ce queou
cipos, à continuer dans la même voie pour voir s ouvrir n'étoitoce paseldra plte de leu pati et lerorane
devant eux un brillant avenir, pr.n , jus sae deier? 'au aon d

J'abandonne cette partie de la question pour lire un o ee u ceil riv, an la cus escte dn
extrait de la Tribune do New-York du 8 février, Empr uté ta, lendépt de ur s e ef et le dué
au numéro de mars du Massey's llustrated Journal, dont le le plé les ra n depsiti a exrm
propriétaire n'est sûrement pas antipathique aux membres so pno dans e ressui vant
de l'opposition. Il dit : Ce. En poiennen p rcipe t n soue vru et

la se produit constamment des faite, qui réfutent d'eux-mam s ent d aa te re ter L soue iruelleréid
rapports faits aegrognons chroniques, que les cultivateurs d'Ontarion le povoi d e la taxt e- n paler o esatn
sont dans une position désavantageuse comparés aux agriculteurs des dait pas er préquemme d on cr it ur se a,
etats-Unis. Le mois dernier nous avons parlé de l'extrsme misère q ni quiute ernae

sévissait parmI les celons du Dakota, et maintenant, il paratrait que les grne u la ase de convictiOn
cultivateurs de New-Jersey se trouvent grandement à la gêne. Une tario, qe tout ce qu rovinceet obencoe sbI du

lettre adressée ma rs de eyo Il ed Jofévrier, dit:o n o me bdus gue nent du ans ees urn s ltptur , proice

prprétir net ûrmetpa atiatipeuuxmeb eont paniomettre les dermeous euntse. u apesetv 's
do ~ ~ ~ ~ ~ ~ a lopsto.IdiCevenur ieneBacpdeulituront faitpaemn duesrceionull det er

bienxsotutres sontle ete sores mains donl shéif. Pou jouern er
Il s prouitconsammnt ds fitequiréfuentdeu-mêea décomnftu, daCndarcolte desentomasters qui consti vitu elle pripa

rapprtsfait pa kegroinon choniqesque eacltiateus dOntriodnessou, a 'l étodsasre at pareceu la uvai qu o ar es rix.
sontdansuneposiiondésaantgeuscomaréauxagrculturs deapais d exancer uletter dont entrodeitfoure u er sydct

Etat-Uni. Lemoisderner nua aoueparl de 'extéme is L'anuiqu deir, etétpeu eprosi pation a r otrde d'undifrpgncee
8Wosit arrl ls clonsdu akos, t minteant ilparitr uelsinopatt nombr d'ete eu snirenat pa forer une coaliction pour

cultvatursde e'w-ersy s truven grndeentà lagen. Ue Cace u préte qu'un fera ine Dent ei comme sub'etenra et aui

lettre ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ e prixsé d aTiu#d o- e éredt nbngue'nné derCnadre e un boin oet un exprvcen.lmais
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Assurément, il était fortement o faveur de la taxe

directe, du moment qu'il taxait d'ignorante la répugnance
de ceux qui s'y opposaient, et qu'il prétendait que leurs
convictions manquaient de base. Dans le Globe du 14 août
1888, nons trouvons aussi un article en faveur de la taxe
directe. En commentant cet article, le Monetary Times dit :

Le prix des terreà dans les vleux établissements d'Ontario, excepté
dans le voisinage des villev, lorsqu'il ne diminue pas, reste stationnaire.
En toute circonst.nse, il eerait également abourde et injuste de parler
de rejeter toutes les taxes du pays sur les terres; dans l'état réel oÙ se
trouve lepays, cela tomnbersit presqu'à la folle.

A ce propos, le Globe dit:
Au nombre dei plus grosses dôttises qué l'on ploste dire, au sujet de

la taxe directe, il ft adnlettre celle t cómporte que l'imposition de
toutes les taxes sur la pôripriet imo libre, augtnenterait les charges
du cltivateur. Le cultivateur commenee à com1 rendre que, sous notre
sp8tème de taxe directe, le gonvertiement, ainsi que les monopoles auto-
riséi par lui, lui ont ettlevé trois Ôu quatre fois autant d'argent que le
gouvernement oserait lui en imposer, sous forme de tae dirêcte, et qui
serait perçu en argent du propriétaire. Personne ne retirerait autant
d'avantal B que le cultivateur de l'imposition de la taxe directe:snr les

Maintenant, que dit l'honorable député d'Oxford Sud (sir
Richard Cartwright? au sujet de cette question? L'honora-
ble chef de l'opposition dit, que sur cette question, il n'est
que le partisan de l'honorable député d'Oxford-Sad; et vu
que le partisan conduit le chef, la politique imposée au chef
par le partisan doit être acceptée par le chef. Avec tout le
respect qui est dû à l'honora6le chef de l'opposition, il y a
lieu de rappeler ici le vieux dicton, que c'est la queue qui
mène le chien, L'honorable député d'Oxford-Sud dit :

Pour aider à la discussioni je suppose qu'il nous faut faire face à
l'épouvantail de ce système d'imposition directe-la taxe directe-obser-
ver-le bien, non pas pour tout notre revenu-mais, pour une insignifiante
portion de notre revenu.

Maintenant, N l'Orateur, je dois appeler l'attention de la chambre à
ce sujet, sur uelques faits importants. D'aburd, aucune personne qui
se sera occupée, un tant soit peu, de cette question, ne pourra, je crois,
niers le fait qui est admis, ce me semble, par tous les cconomistes politi-
ques, que la taxe directe, convenablement répartie, pè3e sur .le peuple,
bien moins que la taxe indirecte telle que le peuple la paie aujourd'hui.
Je dirai, qu'à mon avis, nous ne devrions pas, je ne crois pas qu'aucun
autre gouvernement désirerait sjouter un sou aux taxes qui, présente-
ment, pèsent plus lourdement sur les cultivateurs, les pécheurs les mi.
neurs, les commerçants de bois, sur toutes les grandes classes _qui pro-
duisent le plus dans notre société. gn temps et lieu, 1e saurai démon.
trer, dans quielques détails, que parmi les nombreuse, fautes dont notre
système abonde, la plus sérieuse est peut-être le fait que, sous Eon cou-I
vert, l'homme d'entreprise, industrieux et économe paie énormément
plus qu'il ne devrhat payer d'Aprè' ce qu'il gagne; et je dis qu'avec tin
systeine de taxe directe, si tant est qu'il file y recourir (quoique je ne
croie pas qu'avec de l'économie, nous ayons lieu d'y recourir) cette
injusuco criante doit être :éparée, et les gens à l'aise, les gens qui ont
de l'argent doivent contribuer dans une juste proportion-on n'exigerait
rien de plus-aux charge qui pèsent sur le pays.

Maintenant, pourquoi toutes ces déclarations, ces déclama-
tions, ces plaidoyers spéciaux et ces arguments de la part-
des chefs de l'opposition, et de leur ancien organe, ei ce
n est pour paver la voie qui conduit à la taxe directe, politi-
que qui, ils le savent ien, marcherait, la main dans la
main, avec leur projet de réciprocité absolue, et qui tombe
certainement dans leurs Idées ?

Maintenant, vu que je représente un comté agricole, je 1
désire envisager cette question au point de vue des intérêts
du cultivateur. Je n'admets pas, comme l'honorable député
l'a piétendu, que les cultivateurs paient plus de taxes, sous
le présent système de taxe indirecte, mais je prétends qu'il en
paie beaucoup moins. Presque tout ce qu'il mange, porte
comme habillement ou dont il fait généralement usage n'est
pas taxé. Il cuttive son blé, il le fait moudre au moulin ; sa
femme fait le pain à la maison; il produit son beurre, son
bœuf et son lard; son thé et son café sont admis en fran-
chise ; il produit son lait, fait son fromage, 4lève ses mhoutons,
et produit la laine dont il tisse ses vêtements; et même, sur c
le sucre à bon marché que consomme l'agriculteur, l'ouvrier
et le journalier, la ta:e est aujourd'hui moins éle?ée qu'elle r
était avant l'introduction dé la politique nationale a

Le cultivateur ne désire pas la taxe directe, parce qu'elle
serait injuste pour lui. Par la réciprocité absolue, la taxo

M. MADILL.

serait abolie sur les importations venant des Etats-Unis, ce
qui diminuerait le revenu d'audelà de $7,000,000 par année,
tandis qu'une grande quantité de marchandises améri-
caines, sous un tarif libre, prendraient la place des mar-
chandises anglaises et réduiraient d'au moins de moitié les
8!0,000,000 d'importations que nous faisons d'Angleterre;
notre revenu souffrirait done une perte do $15,000,000, ou
plus, perte qu'il faudrait compenser par la taxe directe. Les
cris d'économie de nos adversaires, lorsqu'on les considère à
la lumière des années de leur administration, ne sont pas
sérieux.

Maintenant, M. l'Orateur, je vous dirai pourquoi la plus
grande partie des taxes, sous un système de taxation
directe, retomberait injustement sur le cultivateur. Les
propriétés exemptes de la taxe et qui valent des millions
ne supporteraient aucune partie de cette imposition. La
taxe porterait sur les propriétés foncières sujettes à la con-
tribution au revenu. Prenez l'exemple de deux hommes
A. et B. Chacun a une somme de 85,000. A prête ses
$5,000, disons, à 6 pour 100 d'intérêt. B emploie ses $5,000
à acheter une ferme. L'évaluateur passe et demande à A
quel est son revenu. A répond : $5,000 à 6 pour 100, ce
qui me fait un revenu do 8300 par année. I'évaluateur
dit: je ne puis vous évaluer, parce que le revenu est
exempt de taxe jusqu'à la somme de 8400. Il s'en va
trouver B. et dit: Je do s vous évaluer suivant la valeur
réelle de votre propriété, et comme vous l'avez payée
$5,000, je vais vous évaluer à 85,000. Le percepteur vient
ensuite et il n'a aucune réclamation contre A, mais il va
trouver B., le cultivateur, et lui dit que le taux de la taxe
est do 7 dixièmes de cent dans la piastre, (une moyenne
bien basse), et que sa contribution, pour 5,000, È 7 dixièmes
de cent dans la piastre se monte à $35. De sorte que le
cultivateur paie 835 de taxte directe, tandis que son voisin
qui est aussi riche que lui ne paie rien.

Mais, un honorable député-celui de Norfolk-Nord, je crois
-dit que ce serait atteindre le riche que de taxer au dessus de
81,000, de sorte que la taxe directe ne pèserait pas autant
sur ceux qui ont des moyens restreints Mais ce serait
ercore plus désastreux pour les cultivateurs, parce qu'un cul-
tivateur qui aura une ferme valant $14,000, paierait une
taxe de $98, taudis que celui qui aura prêté $14,000, à 6
par 100, en serait exempt, et retirerait 8840 d'intérêt. La
taxe directe terait donc désastreuse pour les cultivateurs,
et ils ne veulent pas de la taxe directe. La réciprocité ab-
solue ne serait pas supportée par les cultivateurs qui consi-
dèrent ia question à un point de vue agricole. Mais nous
pouvons faire un arrangement commercial avec les Etats.
Unis et rester partie de l'empire britannique, car d'après
e traité qui existe actuellement entre l'Angleterre et l'Alle-

magne, les marchandises allemandes sont admises dans les
colonies, aux mêmes conditions que les marchandises de
toute autre nation étrangère et sont exportées au Canada
aux mêmes conditions que les marchandises des Etats Unis.
Ce n'est encore qu'un autre cri de nos amis de l'opposition ;
orsque l'un a manqué, on s'est rabattu sur un autre, jusqu'à

ce qu'enfin, la liste ayant été épuisée, l'on a été obligé de
prendre et d'adopter la réciprocité absolue. Ils ont accepté
et abandonré tour à tour: le libre échange, le tarif du reve-
nu, la domination française, la protection modérée, l'union
commerciale et la réciprocité, et rappelez-vous les mots de
rennyson .

"An Intant crying in the night,
An Infant crying for the light,
And with no language but a cry."

M. HUDSPETH: Je n'ai pas l'intention de retenir la
hambre bien longtemps, mais il me semble que chaque dépu-
é doit dire qnelque chose dans ce débat. Je pense que la
aison en est claire. Si nous ne le faisons pas, les journaux
lui se publient dans nos comtés vont dire que nous sommes
mtiete comme des carpes. Il est donc nécessaire que chaque
député prenne part à la discussion, soit qu'il puisse ou non
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jeter de la lumière sur l'importante question qui est devant
nous, Je puis assurer que je suis franc et que jamais l'on ne
m'a trouvé en faute sous ce rapport.

J'ai deux objections contre la iéciprocité absolue, objec-
tions contre lesquelles je n'ai pas encore entendu donner de
bonnes raiRons. La première, dans mon opinion, c'est que
si la réciprocité absolue nous était accordée par les Etats-
Unis, elle tiendrait à affaiblir, sinon à briser tout à fait, les
liens qui nous attachent à la mère-patrie. Suivant moi, c'est
une si forte objection, que tous ies arguments que les hono-
ribles députés de la gauche ont apportés, à un point de vue
financier, ne peuvent avoir aucune valeur à l'encontre des
sentiments que je nourris envers la mère-patrie. L'autre
objection c'est que, si la proposition est juste, elle aboutira
à l'annexion, et au lieu de former sur le nord du continent
un pays à nous, une plus Grande-Bretagne, nous ne serons
que de nouveaux états de l'union, chose que personne qui
Aime son pays n'aimerait à contempler avec orgueil.

Eln plaçant cette question à un point de vue pratique, une
chose frappe: c'est que si cette lésolution était adoptée, elle
tendrait nécessairement à affaiblir les liens qui nous unis-
sent à la mère-patrie, et voici comment: Supposons que
nous ayons la réciprocité absolue, il n'y a pas de doute que
notre tarif devra être aussi bas que cel ui des Etats-Unis.

Je crois donc que c'est une proposition raisonnable de dire
que, si nous avions la réciprocité absolue avec nos voisins,
notre tarif pour l'importation des marchandises étrangères
devrait être le même que le leur. Quel serait le résultat?
Nous savons très bien maintenant que le port de New-York
a absorbé presque tout le commerce des autres porta de
)'Atlantique, et nous avons eu dans les ports de Québec et
de Montréal, d'après le tableau du commerce et de la naviga-
tion, pour l'année expirant le 30 juin, 1888, 438 navires,
venant de la Grande-Bretagne, avec un tonnage de 378,157
tonnes de fret. Pendant la même période, nous avons en 440
navires partant du Canada pour la Grande-Bretagne, avec
456,420 tonnes de fret. Nous augmentons graduellement un
commerce Immense entre nos ports du fleuve Saint-Laurent
et ceux de l'Angleterre.

Je crois que si nous avions eu la réciprocité absolue, les
navires des porte de la Grande-Bretagne n'auraient eu aucune
raison de venir à Montréal et à Québec pour nous apporter les
marchandises qu'ils y apportent maintenant, et je pense que
ai l'on adopte cette politique dace ce pays, nos importations
d'Angleterre diminueront considérablement. Dans ce cas, ils
ne urraient pas envoyer leurs navires à Montréal et à
Quée, simplement pour importer chez eux den bêtes à
cornes et des chevaux, et d'autres produits que ncas expor-
tons. Ça ne paierait pas d'envoyer des navires dans un
pays où ils ne pourraient avoir de chargement que pour
retourner. Pour que ça paye, il faut avoir du chargement
en allant et en venant; et si l'Angleterre ne nous fournit
pas de marchandises manufacturées, comme elle le fait
maintenant, elle ne nous enverra pas ses vaissseaux pour
importer nos bestiaux et nos autres produits. Notre com-
merce prendra donc le chemin du port de New-York, et le
commerce magnifique qui se développe entre nos ports et
Liverpool cessera bientôt. Il me semble que l'Angleterre
n'aura plus aucun but de nous envoyer ses cargaisons et ses
vaisseaux dans nos ports du fleuve Saint-Laurent, lesquels,
naturellement, se rendront au port de New-York qui absor-
bera notre commerce. Au point de vue canadien, je crois
quo c'est un argument très fort contre la réciprocité absolue.

Je suppose qu'un grand commerce se développerait entre
nous et les Etats-Unis; c'est une su pposition que je fais
pour les besoins de l'argumentation. La question présente-
rait deux côtés à considérer, et supposant que nous bénéfd-
cierions beaucoup de ce commerce avec nos voisine, d'un
autre côté, nous perdrions beaucoup plus que ce que nous
pourrions gagner, et la question ceete à savoir si nous ne
serons pas amenés graduellement dans l'union, ou si nous
resterons tels que nous sommes, continuant-à grandir comme
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nation indépendante, développant et étendant notre com,
merce, tel que le gouvernement le jugera à propos dans
l'intérêt du Canada, ou bien, si nous ne devons pas nous jeter
dans les bras des Etats-Unis et établir un mur entre nous et
la mère-patrie. Pour ces raisons, je voterai contre la réso-
lution de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright).

M. SE WPLE : Quoique l'on ait beaucoup parlé sur cette
question et quoique l'on ait cité beaucoup de chiffres, comme
j'ui l'intention de me borner exclusivement à parler du
commerce du pays, qui forme un vaste sujet que l'on n'a pas
encore épuisé, je ne fatiguerai pas la chambre à lui citer
beaucoup de chiffres. Les faits qui découlent des chiffres
tirés des livres bleus et d'autres sources dignes de foi, sont
plus importants que de simples déductions. Je vous parle
comme représentant d'un comté agricole, et ayant été
engagé, depuis 35 ans, dans le commerce de grains et d'autres
produits agricoles, j'ai eu l'occasion de faire l'expérience
moi-même, de temps en temps, de la condition des marchés.
Il ne serait peut-être pas inutile pour moi de déclarer
quelle est la cause de la prospérité de notre pays.

Il est donc vrai que notre pays a été prospère il y a quel-
ques années, mais la prospérité n'existe plus dans les dis-
tricts agricoles, et ceux qui parlent de la grande prospèrité
actuelle représentent des cités et des villes ; mais il me fait
peine de dire qu'il n'y a pas de-prospérité dans les districts
ruraux du pays Cette prospérité a été causée par l'indus-
trie, l'abnégation et la persévérance du peuple. Je parle de
la prospérité de l'ouest d'Ontario. Quant aux autres par-
ties de la Confédération, telles que le Nouveau-Brunswick,
la Nouvelle-Ecosse, l'île du Prince-Edouard, les représen-
tants de ces provinces peuvent en parler eux-mêmes; mais
la raison qui a fait qu'Ontario a prospéré si rapidement dans
le passé, est due à l'industrie et au pénible travail des culti-
vateurs qui sont venus dans le pays, ont défriché le terrain,
ont fait les chemins et construit les ponts, et qui ont tout
fait ce qui était nécessaire pour rendre le pays ce qu'il est
aujourd'hui, et je crois que c'est là un monument que nous
devons à ceux qui nous ont précédés. Les fondements de la
prospérité avaient été jetés avant 1854. Nous n'avions pas
atteint cette prospérité, à cause des restrictions imposées
sur notre commeree, mais ensuite elle a pris un grand essor,
lorsque l'homme d'état éminent, lord Elgin, alors gouver-
neur général du Canada, a émis l'idée du libre-échange des
produits naturels avec les Etats-Unis, et c'est par ses efforts
que nous avons eu le traité de réciprocité qui a donné tant
de prospérité au Canada.

A l'appui de ce fait, je citerai quelques chiffres pour dé-
montrer avec quelle rapidité le traité de réciprocité de 1854
a développé notre commerce immense avec les Etats-Unis.
Voici quelles ont été nos exportations aux Etats-Unis, pen-
dant les années qui sont mentionnées:

185 0 ................. . .............. .......... .. .... . ... 1 ,74
1854... ..................... ... .... .... 2,3104
185 ............. ..... , ................. 1,
186 ....... ....... .. 21,350,3
1857........... ..-................ ............. 22,124,295
1858... ...................... ... ...... 15,806,879
1859-...........- ........ 1....... . . .... .. .. 19,727,M61
lm80............ ............. ..... . .. ....... .23,851,381

....1............. .... 24,331,335
1862 . ......-........ .... . ..... ,...... .... 19,829,253
1863 .. ...... .... ,............ ..... ......... ,.. 24,02,264
1864 ........ ... ............. -...... 38922,015
1865.. ........ ............... .... ....... 36,176,977

. ........ .1.......... - ........ 54,704,U59

Ce tableau montre une augmentation de 88,931,904, on
1854, à $54,704,950 en 1866. C'est une augmentatation
énorme dans l'espace de quelques années. Nous avons reçu
ce montant d'argent, et les Etats-Unis étaient alors notre
meilleur marché; le peuple américain était notre plus grand
consommateur pour le@ produits que nous avions à vendre
et, l'année qui a suivi l'abrogation du traité, nous avons
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reçu des Etats-Unis, $21,100,781 de moins qu'on 186 , la aussi pour fermer, dans une grande mesure, l'entrée nu commerce de la
dernire année où é a é n vmère-patrie. Cela ttait une bonne preuve de la sagesse de nos alliés dee le traité été vigueur. l'antre cère de l' Atlantique.

Ce- chifIres sont tirés deo statistiques de Johnson qui Mais ce système-comme des systùmes aussi stupides et aussi fous le
sont préparées par un employé du gouvernement, et il n'y fornt-n'a pas donne satisfaction. Au nord, les Canadiens se sont plaints
a pas do doute ou'ils sont vrais et irréfutables ; ils attestenlt 4ue leur coamrereo était interrompu avec les 60,00),000 de leurs voisins

du sud, et, natuehemLîneit, au sud, quelques personnes se sont plaintes quela propérité de ce pays pendant les seizes années que ce le tarif douanier les empu'hait e taire le commerce qu'elles auraient pu
traité a été en vigueur. Ceux qui ont été témoins de la faire avec les cing millions de Canadiens, qui ont répondu que leur com-
1>ro'périt du pays pendant l'existence (le ce traité, aime merce éit arrl" que, comme question de fait, ils étaient maltraites,auile n- pouvaint pas acheter les articles dont ils avaient besoin, niraient i voir la noème chose se reouveler. iedre ceux qu ils désiraient vendre. lis n'achètent ni ne vendent rien

Il n'y a que deux conditions à remplir pour avoir la réci- en frarlchse, ils se montrent très mécontents, et déóirent que ces barrières
precité absolue avec les Etats-Unis. D'abord, il faut que solent abolies. Fh bleu ! c'est un désir très judicieux, et l'honorable

Lord est parfaitement certaim que quels que soient les arguments quele soient consentants à faire un arrngpse fr valoir à l encontre de ce decir, ces barinres seront
commerial avec nous, et, on deuxieme lieu, que le peuple de abolies (applaidissements).•.•. •. •
ce pavs soit favorable à cet arrangement. Lunnée der. Il ne croit pas su système de la fédération impériale, mais il a les plus
mire, le ministre des finances nous a dit que bien que l'idée rand-s esprances possibles sur l'avenir de ces colonies. il espère que

S . les liens d'amitie oui les unissent à ce pays, peuvent être resserrés. Ne
d la réciprocité illimitée n'ait pas meme pu etre entretenuo peuvent-elles pas esp,àrer que la plus haute et la plus noble fèdération
oii di'cutée, cependant, il n'a pas rencontré un seul hoinme peut etre établie entre nous ? Sous des gouvernements différents, cela Fe
d'état ou un seul homme éminent dans l'un ou l'autre parti pourrait ; mais unis par la race, par les sympatbies, par la liberté indum-

d'éta, triche, par la comunaut d interts et par nîe paix perpétuelle, elhus
politique des Etats-Unis, qui n'aurait pas accepte à deux peuvent contribuer à conduire les nations a ces temps meilleurs que
mains l'union commerciale, Vous voyez donc qu'ils admet. nous desirons et aruxquels nous avons toujor3 cru (applaudissements).
tent le principe et la résolution de M. Hitt est dans le même Voilà, M. l'Orateur, les paroles de l'honorable John
sens. Des honorables députés nous disent qu'une fois que Bright, un homme qui comprend exactement quelle est
le principe de la fédération impériale sera admis, il sera notre position.
facile d'en régler les détails; de sorte que si on coneode le L'on a cité les prix de l'avoine et du blé à Torouto,
fait principal que nous devons avoir un commerce avec les Buffalo et Chicago, pour démontrer qu'ils sont plus bam aux
Vlats-Unis, je ne penbse pas qu'il puisse rien y avoir pour Etats Unis que dan-, le Çanada. Nous prétendons ne rien
nous empêieer d'avoir la réciprocité absolue. La résolu- gagriet' s
tion de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Lichard a at sujetdces gr qu n ti c
Cartwright) est faite dans ce sens, que nous devons cher- Jelt mainet ne grain dy
cher quel est le sentiment du peuple des deux pays, et pour démntrer que les avocats de la politique nationale,
des arrangements peuvent être faits pour l'avantage con- qui prétendent nous créer un marché, ont loit, en ce qui
mere-al denchacun d'eux. La r éolutiu se lit, comme sui : ior'iulà , pMin.iraux p aoduit que les cultivteurs ont

r- l 'ril'actionl prise récemment par la chambre des reirrntns vendre, eu m qu i cette poliique n'adugmete pas le prix des
es il est opportun que des mssures soient adoptées pour aL dont nous avos un lrilus. Il dit
air-r iBprufa quels telros et conditions on peut faire un arrangement ba aux

a vec éEasUidslbuderéioéetatUt de 12 d 15 cents par minet, tandis que maintendont il est le 7Scents, e vu la comdétition extrême, les prix, l'intérieur, ont même
Maintenant, l'en - lu des extraits des journaux des Etats- eubi une lrs grande rnduction, et des réductions semblables ont u lie

dans le monde entrer, de sorte ue leet de ces changeens a t de
Uni- exprimant l'opinion que le résultat de l ie»rciprocité déirrrrr,' les marcbés locaux pour tout réunir dans un seul marché, c'est-
aLb,,olue sera l'annexmion. Plusieurs députés ont citéu une b-dire, l'univurs.
déiîration qu'aurait faite rîn M. Murray, de Boston. l Une si haute nutori é tranche la question d'un marché
parat que cette déclaration a été répandue dans lme y t, fin local pour les principaux artieus que les cultivateurs ont à
de renseigner Ios honorables députés de la, dtroite sur cette vendre. Nous ne pirétendons àï aucnne augmentation sur le
queutien. Mai-t il parait que ce monsieur na aucune im- prix du lié, île l'avono et des jois. Notre prétention, c'est
portance quelconque, et qu'il ne 'eoréserte Vues qu sous la 1écipici1é absolue, les Cultivateurs goui peraient
s'sonnelies Il n'y a pas de doute que ces délarations ont
été trls Etpandues et ont été faites dans le but d'entraîner la animau maires, leurs moutons, leurs voetilles, leur foin,
fotule, mois loin d'avoir une influence politique, ce monsieuir leurs palates, leurs peaux crues et leurs cuirs, et leur laine,
n'enl al il-une, pour le-qulels leur seul marché digne de ce nom est celui dles

Maintenant, je vous lirai lextrait d'un discours dun Etatt-Uats, et la quantité de ces articles que îes cultiva.
homlme r'état célèbre de l'Angleterre, traitant, en peu d tours ont a vendre, ne déprécierait pas le maché des Enets-
mrota, de la fédération impériale, de nos relations avec les Unis jour tes produits. En 1887-S8, nous avons exporté
Etars-Unis, et de nos relations avec la m dre-patrie. Ce mon- les produits suivants de la valeur sous-mentionne
suti dcit

Maintenant, il y surtout un noble aimable et courageux (lord
lteseuerrv) (lui au fait récemment des discours sur deux sujets-l'un mur Produit. Quantité. Valeur. Droit.lp clronnbe ies Lords et l'autre sur la fedération impériale, cao discoun,
comme dirait un entrepreneur, ont été deux fortes entr aîri n- rires) et 

olerit e premier ujt, il n e uee l'uiuiei publique se

M a nt na t jo v u l a i l's e tr d u n di c u s d u

trn d' étt oir, de r'Angrme pourra t rarr, "ars qrrnt dre
fr deratio n i mpériale, il a trouvd ce projet imposible l réalise et cons- chevaux..........................t,925 2>402,3u 480,474

taté il n'était qu'un relatio nrge par mniet .......avec.... 9,3021 6,48,317 936,052
Depurs l'extrême est de la confédération b partir de l'Atlantique, ils Animaux maigres ...... ........ '....4047 618,17 19,635

sýèfeisudcit à travers le contitent jeqrt'au Pacifireue, et ils ont une onto.. ........ .. u......u 353,991 r ,027,410 205,482
frtre i'aginair- de près de 3,00t milles de longueur b droite, se Volail es s.................. ..... .. .... e 122,222 24,444
trouve le nord, ils ont une population de cinq millions d'habitaet, et Foin, la trnne t u m.....................a4,03 8 i,068 168.136
au -ud, ils ont une population de 60,000,000 d'habitants des Etats-Unis. Patates lPar minot ................. 2,486,441 957,570 372,ý9e6
Maintenant, q'ont fait ces gens' Les 60,000,00 d'habitants de Etas- peaux re et cuitr......... . r... ..... .... r515,220 01,04
Unis ont établi le lorng de toute cette frontie de 3.0, milles un muur, Laine, la ra.d ................... 3,334,601 614,214 122,842

nion da een brique, ni en pierre, mais en actes du congrès, qu'ils appelm-
lent serres le nrm géne-ral de 1' tarif' et de l'autre c6té. les 6,600,000 de Total .................... .............. 13,575,570 2,541,075
Canladiens ont iaîl; un mur semblable sur la même longueur et presq1 ue
de la mdm hauteur, qu'ils appellent, eux aussi, le '' tarit ' ; mais ces
mre ont et é tablis dins le but d'empêcher le commerce entre les Leý grain, les betiaux et les autres articles ont été espé

l0,eéOC0O d'habitants du sud et les 5,000,000 du nord, et les p,000,000 du diés dans dfférents pointe des Erats Unis, et $2,541,075 de
nord out encore lait autrem aosr. Ils ont faitmun angll et établi lour tarit
sur la cne est du continent vers le nord, et ils ont faiE de leur mieux droits ont été payés ur ces articles avant qu'ils pusselti
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parvenir sur le marché. Sans droits, le même prix aurait
pu être obtenu, et cette énorme somme serait allée dans la
bourse des cultivateurs di pays, laquelle aurait été distribuée
parmi nos fabricants et nos marchands du pays. Lorsque
j'ai fait cette citation de sir Lyon Playfair qui disait
que si les Etats-Unis produisaient une telle quantitéde grain,
ils inonderaient nos marchés, je m'appuyais sur une étude
approfondie de tableau du commerce et de la navigation de
1878. Les chiffres qui vont suivre contribueront davantage
à faire disparaître cette illusion.

EXPORTÉS du Can&da 1888.

ParArticle. minet.

$ cts.
Orge. ..................... ............. O 59
Ble-d'[tde....... ................. O 78
Avoine... .... ................... 0 41
P ois ...... .. ........... ............. 0 82
Bé ................................. 1 24

$
7,267,399

655
2,240,062
2,420,044
4,393,535

$
4,315,739

517
959;935

1,984,101
5,376,195

En outre, d'autres articles, faisant un total de $ 18,003,75 1.
EXPORTÉS, mais non des produits du Canada.

A rticle.

Blé-d'Inde. ......... ,.... ......
Bl.. ....... ,...... .......... ..........

Par
minet.

$ ets

O 67
1 51

Total. ........ ....... ............ 1............

$$
3 996,945 2,677,772
4,115,700 6,254,933

8,932,705

Les marchands de blé ont gagné 27 cents par minot et ont réalisé un
profit de $1111,200 dans ce commerce de blé. L'on prendrait du temps
avant de taire du tort au pays par de telles opérations.

La valeur du maïs était de 67 cents par minot, celle des
pois do 82 cents, soit 15 cents par minot de plus pour les
pois que pour le miaï, et l'on a souvent trouvé que c'était
un avantage pour les cultivateurs que le maïs fût importé
en franchise dans ce pays et qu'ils pussent vendre leur
avoine et leurs pois et acheter du maïs. Un cultivateur
habilo m'a informé qu'il avait acheté du maïs à 47 cents le
minot, et qu'il avait vendu son avoine 50 cents le minot.
Comme je l'ai dit, cela était un grand avantage pour ce cul-
tivateur, parce qu'il engraissait toujours un grand nombre
d'animaux pour le marché de Bristol. Mais la culture du
blé pour l'exportation, ne donne pas beaucoup d'avantage
aux cultivateurs d'Ontario. Le total des exportations de
blé de la confédération, en 1887-88, se sont montées à la
valeur de 81,878,195; pour l'avoine olles se sont montées à
cello do 8~8,185, soit, on tout, une valeur do ?1,936,380 ;-
tandis que nous avons exporté des œufs pour ?2,119,b44,
soit 8183,466 de pls que pour lo blé et l'avoine. L'expor.-
tation des eufs a augmenté d'une manière étonnante pen.
dant les dix ans de la réciprocité commerciale pour cet
article.

Valeur.
1878. ............... .......... ,.... ....................... ........... $ 664,574
1887-88.................. . ............. ......... 2,119.844

Augmentation en dix ans.. ............... ...... $1,455,270

Là où les culvateurs ont gagné beaucoup, pendant les dix
dernières années, c'est dans l'exportation des animaux et de
leurs produits

Valeur.
1878................ ... ....... ...... $14,019,754
1888 ................. .................. ,....................... 25,620,369

Augmentation de................ .......... ..$11,601,512

Il est plus nécessaire aujourd'hui qu'en 1878, que le maïs
soit admis en franchise au Canada, parce que nous avons plus
de pois et d'avoine à vendre pour pouvoir en tout temps,
nous procurer; du maïs des vastes greniers des Etats-Unis.

Qu'on no soit pas effrayé de la taxe directe que l'on a
prédite. L'idée du gouvernement de 1878 a été d'arrètcr
toutes les importations dans notre pays. Si cela avait réussi
suivant qu'on en avait l'intention, nous n'aurions pas autre
chose que lataxe directe; maison n'a jamais pu empêcher ces
importations. Si les cultivateurs étaient prospères, ils pour-
raient acheter plus de marchandises et payer plus de droits
sur ces importations. L'on a dit que les cultivateurs paient
peu de droits ou de taxe indirecte ; alors j'aimerais à savoir
quelle est la classe de la société, qui paie la plus grande
partie du montant de 822,000,000 de droits de douane et
d'accise.

Les cultivateurs forment la classe la plus nombreuse du
pays et je crois que ce sont eux qui paient la plus grando
partie de cette somme, sans compter ce qu'ils ont à payer
aux manufacturiers qui mettent les produits au même prix
que les articles semblables fabriquée à l'étranger, y compris
le droit; de sorte qu'il est à peu près indifférent au cultiva.
tour de payer ce droit aux manufacturiers ou aux douaniers.
Sous notre régime de taxes élevées, tout ce quo consommo
le cultivateur est lourdement imposé. Lorsqu'on imposa un
droit sur le fer, les fabricants de fer tinrent un conciliabule
et décrétèrent une hausse de 10 à 20 pour 100, dans les prix
des articles qu'ils fabriquent ; et tout ce qui est en ter ou
on acier, et dont le cultivateur fait usage est soumis à une
forte taxe que ce dernier doit prélever sur ces économios.
Les moisonnouses, les faucheuses, les charrues, les herses,
les semoirs, les rateaux mécaniques, les voitures, les traî-
neaux, les buggies, les haches, les bêches, les pelles, les
houes, les faux, et tout ce dont il se sert est soumis au droit.
Il lui faut payer un prix plus élevé pour le fil de fer
avec lequel il clôture sa ferme, pour les poâles avec lesquels
il chauffe sa maison en hiver, pour les clous et matériaux
(le construction, pour le sucre, le coton, la laine, le café, le
raisin et autres articles-tout ce qu'il achète, tout ce qu'il
consomme, tout ce dont il se sert est lourdement taxé.

Une autre question très importante pour la province
d'Ontario et dont il a été question ce soir, c'est celle de
construire et de subventionner des chemins de fer. On nous
a demandé l'an dernier de voter 8750,000 pour la construc-
tion du chemin de fer d'Oxford à New Glasgow, et cette
année on nous demandera d'en voter encore 8300,000, ce qui
fora $1,050,000 pour ce chemin. L'an dernier, nous avons
aussi voté ?800,000 pour le chemin de for du Cap Breton,
et cette année on nous demandera encore 9700,000, ce qui
fora 8 1,500,000 pour ce chemin, on 82,555,000 pour les deux.
Cette politique de construire et subventionner des chemins
de fer dans les provinces, est contraire au pacte solennel
conclu lors de la confédération, Je ne vois pas quel droit a
le gouvernement fédéral de construire ou subventionner ces
chemins de fer provinciaux, et je considère comme un pillage
le fait de prendre l'argent de la population d'Ontario, pour
construire dans les autres provinces des chemins de fer dont
elle ne retire aucun bénéfice, après avoir construit les siens
a ses propres frais. Le peu d'aide que la province d'Ontario
a jamais reçu du gouvernement n'était qu'une excuse pour
permettre à ce dernier de lui extorquer plus d'argent au
profit des autres provinces. Il est injuste que la population
d'Ontario ait à payer de plus fortes sommes que les autres
provinces, pour construire et subventionner des chemins
qu'elle ne verra jamais, mais dont elle entend beaucoup
parler et dont elle a à supporter la dépense.

Je constate par des documents que j'ai demandés à la
dernière session que, depuis 1880, la sommo énorme de
$16,3S5,565 a été votée en subsides aux chemins de fer. Sur
cette somme, les différentes provinces ont reçu $12,538,765,
et la part d'Ontario n'a été que de 83,846,800. Il a été
démontré, par un homme qui fait autorité en matière de
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chiffres, qu'Ontario paie la moitié do toute la taxe dircre
du pays, et lorsqu'on voit qu'elle ne rcçoit pas la part de
'ai;'ent placé dans ces chemins, cn a une idée de Vinjustice,

de cette politique de construire et de subventionner des
ch mins de fer. La construction des deux chemins dont

ni parlé est un outrage pour la belle province d'On tario,
et il est surprenant que les députés de cette province aient
si peu parhé d'une question qui l'intéresse aussi vivement.
Qntario a été nommée la vache à lait do la confédération.
et je croit que la désignation est juste ; mais il rue fait peine
de voir les députés conservateurs de cette province si
enserrés par les liens do l'esprit de parti, qu'ils ne s'occupent
de rien autre chose, que de maintenir le gouvernement
actuel au pouvoir. Comme plusieurs députés désirent
prendre part au débat, ce soir, je ne veux pas ennuyer la
(hambre ut je termine ici.

M. IAGGAI-RT : A cette phage avancée du débat, je bor-
nera'i autant que possible les remarques que je me propose
de faire à la question qui cn fait l'objet. A la motion que
la cbuimbre se ftrme en comité, l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) a proposé comme amende-
ment qu'en vue de la résolution adoptée par la chambre des
Etats-Unis, aux termes de laquelle elle se déclare en faveur
dle Punion commerciale avec le Canada, des mesures immé
diates devraient étre prises pour amener la liberté absolue
des relations commerciales entre notre pays et les Etats-
Unis. Tétais curieux do savoir ce que les honorables

(éputés le la gauche entendaient par liberté absolue des
relations comrnerciales.

Nous les avons vus, l'année dernière, demander la récipro-
cite absolue en fait de produits rnanufacturé,s et de produitsl
natlurels e ,quelque temps au paravant, ils étaient à préconiser
l'union commerciale. Mais ils ont renoncé à l'union com-
merciale, parce que l'histoire de tous les pays prouve qu'une
telle union signifie un Zollverein pour l'échange des pro-
duits entre dillrentes nations, et que le résultat do tous les
Zollvereins ou unions commerciales de ce genre tend à une
union politique. Les députés de la gauche ont vu que cette
pol:tique était impopulaire dans le pays, et ils adoptèrent la
réciproeité absolue ou l'écbange de produits entre doux pays,
ayant un tarif commun contre tous les autres pays. Je vois,
ce soir, que le sens attaché à la liberté absolue des relations
commerciales avec Etats-Unis, par les orateurs de la gauche,
est le menme que celui qu'ils attachent à la réciprocité abso-
lue. Je ne puis que me servir des arguments invoqués par
le député de liouvilie (M. Gigault), et le député de Toronto
(M. Coekburn) qui ont prouvé que si la réciprocité absolue
signifie quelque chose, elle doit signifier l'union commer-
ciale. Si l'on n la i éciprocité absolue entre les deux pays, il
faudruit qu'ils aient un tarif commun contre les autres pays.
Ce qui revient au même qu'avec l'union commerciale, parce
que s'il n'existe pas un tarif commun, l'un des deux pays
ayant le droit de déterminer son propre tarif, pourrait
admettre des articles à un taux moindre que l'autre partie
avant l'arrangement. Pour ce motif, deux nations qui con-
viennent ou essaient de convenir d'un échange de produits
entrc elles, roins de faire ce que ne feraicut pas des par-
ticuliers, doivent insister sur une base fondamentalo, en vertu
de laquelle les bénéfices qu'on s'attend à retirer de l'arran-
gement doivent subsister aprèsi cet arrangement. Voyons
ce qui arriverait, si nous avions le droit de déterminer notre
propre tarif.

Aux Etats-Unis, l'industrie du fer est protégée au plus
haut point par un droit de 86 à $17 par tonne. Supposons
que nous voulions importer dans ce pays des lisses d'acier,
sur lesquelles, si je me rappelle bien, il y a un droit de $16
par tonne aux Etats-Unis, et qu'au lieu de les importer des
Etats-Unis, nous préférerions les importer de la Grande-
Bretaine, en imposant un droit de Z2 par tonne, ce que nous
aurions le droit de faire d'après le sens que les députés de la
gauche attachent î la réciprocité absolue. Il cn résulterait

M SEulILE,

que nous achèterions nos rails de la Grande-Bretagne et que
nous n'aurions l'échange avec les Etats Unis, quant à ce
produit au moins. Est-ce que les Etais-Unis, eu faisant un
arrangement avec nous, ne nous diraient pas simplement:
si vous vounkz avoir avec nous des relations commerciales
sans restrictions, il vous faut avoir un tarif réciproque. Un
tarif réciproque signifie l'union commerciale ; et comme
l'admettent l'honorable député de Northumberland et
d'autres honorables députés de la gauche, l'union commer-
ciale aboutirae, cn tit de compte, à l'union politique des
deux pays. Voyons ce qu'en dit l'honorable député de
Norfolk--Nord (NI. Charlton) qui ne cache pas ses tendances;
ce qu'en dit Goldwin Smith, l'auteur de ce projet ; ce qu'on
disent tous les hommes marquants de la gauche, qui
admettent que l'effet de la réciprocité absolue et de l'union
commerciale sera d'assimiler les deux pays au point de vue
politique et aux autres points de vue. Goldwin Smith, dans
un discours à Northumberlandst, disait: "'Je ne suis pas
un homme poltique et je ne m'inquiète pas de savoir par
quel nom ces messieurs désignent le projet actuellement
soumis au pays, mais moi, je l'appelle union commerciale ;
il n'y a pas de différence, et aucun homme intelligent ne
peut faire de distinction entre la réciprocité absolue et
'union co;mrciale; je suis e faveur de l'union commer-

eiale, parce qu'elle aura pour effet d'amener l'union poli-
tique entre les deux grandes nations anglo sasonnes de ce
continent."

Et le peuple américain n'attache t-il pas le même sens à
à ce projet ? Les députés do la gauche nous aceusent de tou-
jours crier à la déloyauté, lorsqu'ils soulèvent cette question
devant le peuple. Nous ne faisons que lui expliquer les
efiets do la p olitique qu'ils lui proposent. Nous savons que
la grande masse de leurs partisans sont des gens loyaux, et
nous faisons appel à leur loyauté, en leur démontrant que lo
projet aurait un effet contraire à leurs voux. N'est-ce pas
là se servir d'un argument loyal? J0 sais que la loyauté de
ceux de mes compatriotes qui, par l'intelligence et les senti-
ments, sont les plus forts appuis de la politique do la gaucho,
n'est pas une loyauté du bout des lèvres seulement. Lors-
qu'ils se sont ralliés à l'empire, c'était sans restriction
mentale ; ils s'y sont ralliés de tout cœur et chaque vote
qu'ils donneront, tendra à sa conservation; nous n'avons qu'à
leur démontrer que la proposition des députés de la gauche
aurait un effet contraire, pour que ces derniers se trouvent
sans partisan. Ils en ont, d'ailleurs, déjà fait l'expériance.

Leur première proposition au peuple a été l'union con-
erciale. Elle n'a pas pris. Ils l'ont alors échangée contre

la réciprocité absolue. L3 nouveau projet a en le même
insuccès. Aujourd'hui, l'on propose des relations commer-
ciales sans restriction avec les Etats-Unis. Ce projet sera
abandonné sans tambour ni trompette, et la première chose
dont nous entendrons parler, ce sera l'échange des matières
brutes entre les deux pays. Ils se préparent déjà à changer
la base de leurs opérations, car ils voient que leurs partisans
dans le pays no les suivront pas dans la politique qu'ils
préconisent. Leur première résolution durant la présente
session, était en faveur du droit de conclure nos propres
traité-. Elle a presqu'été tuée cous les rires de !a chambre.

L'Angleterre serait-elle assez folie pour nous concéder le
droit de conclure nos propre traités, après nous avoir pro-
tégés sous tous les rapports et nous avoir procuré les avan-
tages de sa puissance et de son influenco dans le monde
entier ? Pourrait-elle, à l'heure des difficultés, lors-
qu'elle pourra être en guerre avec une nation étrangère,
nous accorder le droit de conclure un traité avec la nation
qu'elle combattrait ? Si nous avions le droit de conclure nos
traités, nous aurions le droit de faire cela.

La proposition de la gauche était trop absurde. Quels
sont aujourd'hui les arguments que l'on apporte à l'appui de la
nouvelle proposition qui nous est faite ? D'après le langage
de Goldwin Smith, de l'honorable député de Norfolk-Nord,
les députés de la gauche décrivent le Canada comme un
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pays impuissant, s'étendant au nord de Saint-Laurent, do
l'Atlantique au Pacifique, qui est passé ters les Etats-Unis
pour ses marchés naturels et ses intérêts naturels. Ils dé-
crivent les merveilleux progrès de ce dernier pays; ils par-
lent du nombre d'hommes qu'il pourrait mettre en campa-
gne, de la somme de richesse qu'il possède et de l'étendue
de son commerce intérieur; ils en font des descriptions on-
thousiastes et signalent en même temps la pauvreté du Ca-
nada et l'impossibilité dans laquelle nous sommes do faire
quoi que ce soit. Qu'on me permette de dire à ceux qui par-
lent ainsi, que l'empire auquel nous appartenons est la na-
tion la plus grande et l plus puissante que le monde ait ja,
mais connue. Une seule do ses possessions est un pays plus
puissant et plus riche que celui voisin de nous, dont on parle
tant. L'Inde seule, avec ses 360 millions d'habitants, est
plus riche que les Etats-Unis ; elle a une armée disciplinée
de 400,000 hommes au teint cuivré, sans compter deux
millions d'hommes qui vivent du métier des armes; si lo
système qui prévaut en Europe y était adopté, elle pour.
rait mettre sur pied une armée de vingt millions d'hommes,
car elle possède la richesse et les ressources nécessaires.

L'empire anglais pourrait mettre en campagne une armée
capable, non seulement de défendre ses colonies et luinm Me,
mais de conquérir le monde.

L'honorable député de Norfolk-Nord a décrit les ressources
intérieures dcs Etats-Unis et signalé le grand avantage qi
résulterait pour notre population, si on ouvrait à nos p.o-
duits les marchés de cet immense pays. Il a dit que son
commerce intérieur ce chiffrait par 32 milliards de piastes ;
ces chiffres m'ont quelque peu étonné et surpris. Répartis-
sons cette somme sur la population des Etats-Unis, telle
qu'indiquée par le recensement, et l'opération donne un com-
merce intérieur de î650 pour chaque homme, femme et
enfant du pays. Ce calcul a été fait par M. Switzer, le
statisticien en chef des Etats-Unis, puis quand j'ai étudié
sur quelles bases il reposait, j'ai constaté que le chiffre était
diminué de moitié. Je préfère prendre la statistique citée
par l'honorable députê lui-même, celle de Mulball, quant aux
ressources et aux richesses des deux pays. Mulhall porte à
£38 sterling par tête les recettes annuelles de la population
du Canada et à £44 sterling par tête, la moyenne des
recettes annuelles de la population des Etats-Unis. A l'époque
où ce calcul fut fait, nous n'avions pas la statistique de la
Colombie Anglaise et du Manitoba, où, comme tout le monde
le sait, les recettes per capita sont beaucoup plus élovées que
dans les anciennes provinces. Qu'on lasse entrer ces recettes
on ligne de compte et on verra, que la richesse, par tête de
la population canadienne est aussi grande que celle de la
population des Etats Unis. Nous sommes, sous tous les
rapports, aussi riches, aussi heureux et prospères, je crois,
que le peuple américain.

Maintenant, monsieur l'Orateur, quels avantages retire.
rions-nous d'une union avec ce pays ? Nous ne pouvons
changer notre allégeance simplement par l'effet d'une réso-
lution de la gauche. Ce que le gouvernement a toujours
cu en vue, ça été d'établir un commerce raisonnable et
équitable avec le peuple américain. Nous sommes prêts,
o ce qui concerne 'échange réciproque des produits, A
entamer des négociations compatibles avec la protection
que nous devons donner aux manufactures et aux industries
du pays.

Les honorables députés de la gauche nous disent : voyez
le développement que nos mines prendraient; voyez le déve-
loppement de nos mines d'argent, de cuivre et de for. Les
honorables députés supposent-ils que le peuple américain
admettra notre minerai de fer et nos minéraux on franchise,
sans obtenir de nous des avantages correspondants ? Y
aura-t-il une seule livr e de minerai de fer, fondue aux Etats.
Unis, si ce pays avait le libre échange avec le reste du
monde ? Est-ce que le peuple anglais ne lui fournirait pas
du fer ? Est-ce que les minerais de certaines parties de
l'Angleterre, et de certaines parties de l'Espagne, à tout

événement, ne leur ferait pas concurrence et ne mettrait
pas fin au développement des mines dans ce pays ? Les
Etats-Unis n'ouvriront pas leur pays A nos minéraux sans
obtenir un avantage correspondant, et cet avantage sera
l'exercice, dans notre pays, du monopole de la fabrication et
du commerce. Il on résulterait la fermeture des manufac-
tures que nous avons établies et le transfert du commerce
de Montréal et de Toronto aux grands centres des Etats-
Unis. Cette politique ruinerait les industries que nous
avons établies dans tout le pays, et, quand cette ruine serait
consommée, eussions-nous la réciprocité absolue, sans
aucune espérance d'union politique, comme les honorables
députés de la gauche le disent, pourrions-nous compter
sur la continuation de cette politique ? Du moment que les
Américains nous déclareraient qu'ils refusent de continuer
ce régime, nous resterions sans manufactures et sans com-
merce, et il nous faudrait recommencer. Même s'il ne
devait pas amener l'union politique, le projet des honorables
députés de la gauche devrait offrir une garantie de durée.
Coimment se proposent.ils de lui donner cotte garantie ?
Cette garantie de permanence ne peut .êsider que dans une
législation qui protégerait également les deux pays.

Certains arguments apportés à l'appui do ce proJet, m'ont
surpris. L'honorable député de aron-Sud (M. McMillan)
a commencé par détailler la somme effrayante de taxes que
les cultivateurs ont à payer, comme conséquence de la poli-
tique nationale. L'honorable député s'est bien réellement
exprimé dans ce sens, et je le 'épôte en dépit de la rectifica-
tion faite par l'honorable député de Queen (H. Davies),
car j'ai entendu l'honorable député de Huron-Sud et j'ai
été surpris de voir, aprés les remarques du député de
Toronto (M. Cockburn), le député de Queen se lever et
reprocher A c dernier d'avoir prété au député do Iluron
un langage dont il ne s'était jamais servi. Il a dit en toutes
lettres que chaque cultivateur avait à payer on taxes une
so de $83 par année. Qu'on multiplie ce chiffre par
600,000, le nombre des cultivateurs au Canada, et on verra
aussitôt l'absurdité de ce raisonnement. Le résultat serait
un total, par les cultivateurs soule, de 813,900,000 de plus
que le chiffre total du revenu du pays, de toute source.

Môme si ce calcul était exact, quel remède suggère-t on
à ces maux ? L'union avec un pays dont le tarif est beau-
coup plus élevé et dans lequel, si le raisonnement de
l'honorable député vaut quelque chose, les effits de la taxe
sur les cultivateurs seraient beaucoup plus désas re'ou x
qu'aujourd'hui. Tous les arguments de la gauche sont de
cette lorce. Ils se résument à dire que nous som mes obérés
de taxes ici et que l'union avec les Etats-Unis est le seul
moyen d'y échapper,

Un autre député, le nouveau député de Ilaldimand, (M.
Colter) a aussi pris la parole. Il est pardonnable de la
part d'un nouveau venu dans cette chambre, de parler avec
autant de volubilité et sur un ton aussi déclamatoire qu'il le
fait, et, en disant cela, je fais un compliment à l'honorable
député de Queen's (M. pavies).

Je crois que l'honorable député nous a récité le discours
qu'il avait l'habitude de faire dans le comté de fH'ldimand,
Il est pardonnable de la part de ceux qui parlent dans cette
chambre pour la première fois, de nous régaler de leurs dis-
cours d'élection. En règle générale, toutefois, ces discours
sont prononcés à la convocation d'un nouveau parlement
sur l'adresse en réponse au discours du trône, mais mon
honorable ami a prodité de la première occasion que lui a
fournie la présente motion pour placer son discours électoral.
Il a fait les mômes déclarations échevelées. Il a prétendu
que la protection accordée aux raffineries de sucre, s'élevait
à $1 par 100 livras. En attendant cette déclaration, je me
suis mis à dire "écoutez ". Il répondit " Les honorables
ministres font bien de crier "écoutez ", parce que ces gens,
grâce à l'énorme quantité d'argent qu'ils soutirent de la
poche du pauvre peuple, sont en état de fournir l'argent qui
les maintient au pouvoir et leur conserve leurs portefeuilles."
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C tte prétention de l'honorable député était pour le moins Il faut qu'ils aient conqis des bonnes positions, qu'ils aient

ii .acte. La somme de protection accordée aux raflineurs très bien réussi aux Etats.Unis, puisque leurs envois de
ca,adiens n'est que 54J cents par 100 livres. J'ai les chiffres fonds à leurs anciens amis de l'île, les ont empêchl,és de se
ici et ces calculs ont été faits avec beaucoup de soin. Je trouver encore plus à plaindre qu'ils l'auraient été sans
,ais donner les détails: cela.

M. DAVIES (I.P.-E.) : C'était avant l'inauguration de
la politique nationale.

Droit- Quantité. Valeur. i M. HAGG ART : Voyons un peu ce que paient en impôts
les habitants de l'Ile du Prince-Edouard. La somme de

- droits payés par les habitants de cette île est de 847 par tête.
Lbc. $ Les citoyens des Etats-Unis ont à payer 323 par töt pourS la dette nationale et une moyenne de $23 par tte, en outre,sn°r14T .. 0, 1124-2430972p pour la dette d'état, bien que dans plusieurs états ladu ni 14 T. ER...' 4,003,t55s. 1-,1,05t2 121 S93 QJ 11-ý1972J P C

Sucre non au-des- moyenne dépasse de beaucoup ce chiffre. En Outre,ils paient
susdu à 14T.H. 1O,884,415 289,896 203,756 021266 1 70 p c les taxes d'état, les taxes municipales et contribuent à l'en-............1, 669 097 0 9 5 6 PC tretion de leurs écoles. L'Ile du Prince-E louard n'a a

payer que la taxe fédérale. On leur fournit les facilités pos.
Cela donne une moyenne de $2.20 do droits sur 100 lbs. tales, elle a des communications avec la terre ferme - on lui

de sucre rafiné impo lé dans le pays, et de $1 .tG sur le sucre construit ses quais et le gouvernement fédéral !ui fournit
ton raffiné, soit une diflérence de 54 cents par 100 livres. tout le rouage de son gouvernement, et ses citoye as n'ont

Voilà le genre d'arguments qu'on a invoqués ici, au sujet pas un sou de taxes municipales à payer.
de l'etlet de la politique nationale sur le pays, et l'honorable J'affirme qu'il n'y a pas, sur le continent de 1'A inérique
député a dit qu'à Eutfalo, il pouvait acheter pour six cents, du nord, un seul pays, une seule province, un sou' état, qui
un sucre pour lequel il fallait payer 8 cents à Hlaldimand et soit dans une situation plus favorable que cette pr>vinc, et,
Cayuga. Mais un déluté de la droite a piouvé d'une façon cependant, nous entendons toujours cette plainte luguore
concluante que le prix du sucre est le même dans chacun de relativement aux charges qui pèsent sur cette île si chère à
ces endroits. Mais j'ajoute que je ne puis comflpreLdre la l'honorable député.
portWc de cet argument en faveur de la liberté absolue des Quant à la question des taxes, je dirai que ce gouverne-
relations commerciales avec les Etats.Unis, car s'il est une ment paternei fournit en franchise, aux pècheurs, la ficelle
cbos, certaine, c'est que les Etats-Unis sont un pays plus et le matériel qu'ils emploient dans leurs filets. L'honorable
pr otégé que 1e Canada ; et si les argu ments de l'honorable député vit dans un paradis comparativement à la plus grande
c&epue peuvent s appliquer aux cultivateurs qui paient un partie de la population qui habite les provinces de l'Amé-
droit sous l'opération de notr e tarif piotecteur, il s'appliquera rique du Nord, ou les Etats-Unis.
avec beaucoup plus de raison, dans le cas d'one union com- Quelle est cette résolution ? Elle veut que nous abandon-
merciale avec les Etats-Unis. nions cet état de choses et que nous désertions l'empire,

Je vais répondre maintenant à quelques un 's des remar- dans le but de nous unir au peuple des Etats-Unis. J'ai
ques de l'honorable député de Queen (M. J)avics). Il a prouvé d'une manière concluante que la réciprocité absolue,commncitt é par dire que les frai- d'exploitation de l'Interco- si elle était adoptée, ne serait autre chose que l'union com-
lonial excéd ivnt de beaucoup les recttes-et je ne vois merciale. Pourquoi renoncerions-nous à notre allégeance
pas encore ici quel rapport cette question a avec celle des envers la mère-patrie, pour nous unir au peuple amériîcain1 ?
relations commerciales-que c'est une dépense caractérisée Ne prospérons-nous pas autant que lui ?
par la corruption et l'extravagance. Il a entrepris de recti- Si nous examinons les rapports du statisti-ien de M.Dler les clixrs fournis iar l'ho orable ministre de la marine Mowat, dans Ontario, on constate, bien que la vaur1,ii des
et de, ê ie-. d'ai ici c-- Ihaies, main j' ne les dinneroi terres u1 1i-se avoir di-minué, que la valuir des mWti des
pas de nouveau. Je dirai simplement que les chiffres cultivateurs, des machines aratoires, et do tout ce qui cons-
donnés par le ministre de la n,arine et des pêcheries sont titue la richesse d'une ferme, a augmenté. Voyons les
'eux que lui a fournis le ministòre, et que les comptes ont été affaires qui se font dans les banques, les dépôts d'argent qui

pîréparés de la même manière qu'ils l'ont toujours été. Dans s'y font, ceux qui se font dans les banques d'épargne, et le
la nature des articles portés a un compte ou à l'autre, on n'a développement des moyens de communication entro les
rien changé au mode suivi jusqu'ici, mais est-ce là une rai- difiérentes parties du pays, et vous constaterez lu pioigrs
son pour que nous adoptions la liberté absolue des relations qui existe partout.
commerciales avec les Etats-Unis ou la piétendue mauvaise n'honorable député a prétendu que, depuis 1867, le tonadministration du chemin de fer do l'île du Prince-Edouard nage des vaisseaux du pays avait diminué. Dans cet emace
peut-elle servir d'argument en faveur do cette politique ? de temps, le tonnage a augmenté de 2,000,000 do tonneaux.
L'honorable député a bais-é le ton depuis l'an dei nier, alors Toant compte du tonnage, notre commerce a auinté à
qu'il fWait un tableau si lugubre de la situation du Cap- l'intérieur et à l'extérieur. Sous tous les rapport le com-
Breton, où il avait voyagé et alors qu'il disait que nos merce de notre pays a augmenté, et tout ce dont on peut s-

jeunes gens émigraient aux Etats-Unis, afin d'y trouver dIe plaindre, c'est que les honorables députés de la gauche n'en
l'emploi et y gagner leur vie. Il décrivait aussi, l'an dernier, aient pas le règlement et la direction. Nous savons quel a
le tristo état de choses lui régnait dans sa propre province, été le résultat do cette direction, à l'époque où ils étaient au
oi des milliers de personnes émigraient aux Etats-Unis, et pouvoir. Le pays était-il alors plus prospère ? Les diffé-
il disait que ce tableau, si sombre qu'il fût, eût été plus rentes taxes étaient-elles moins élevées? Les dette avait-elle
sombre encore sans les envois d'argent faits par ces émigiés diminué?
a leurs amis de l'fle du Priince-Edouard. Aujourd'hui, la dette du pays s'élève, on chiffres ronds, à

J'ai eu la curiosité de rechercher le chiffre total do l'im- $232,00,000. Elle se compose, principalement, des dettes
migration do cette île aux Etats Unis, et j'ai constaté que, que les différentes provinces avaient, lors de leur entrée
d'après le recensement des Etats-Unis, le total des person- dans la confédération, dettes dont nous nous sommes rendusnes nées dans lie du Prince Edouard, qui résident aujour- responsables; elle se compose des sommes dépensées pour
d'hui aux Etats-Unis est de 7,500, ce chiffre est puisé dans le la construction du chemin do fer Intercolonial; des sommes

ensement des Etats-Unis do 1880, et il y a une colonne que nous avons employées à construire cette grande voie
sé aréo pour ceux qui ont quitté l'île du Prince-Edouard. ferrée, dont nous sommes si fiers, le chemin de for du Paci-
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fique canadien, et nous pouvons ajouter à cela, le déficit que retireraient une somme de 870,000,000, qui servirait à
le gouvernement Mackenzie avait créé. diminuer la dette. Que les honorables ministres jugent eux-

Les honorables députés n'ont-ils pas, dans tout cela, mêmes, et ils avoueront que la dette du pays est une chose
autant de responsabilité que les membres du gouvernement assez sérieuse poar que la chanbre s'en occupe.
du jour ? N'ont-ils pas consenti à se charger de la dette des Maintenant, je ne désire pas entrer dans tous les détails
provinces, â payer les dettes provinciales, à construire lo l'argumentation que nous avons entendue, au sujet de la
chemin do fer Intercolonial ? Se sont-ils opposés aux situation du pays, de la condition des affaires soui l'admi-
dépenses néceitées par la construction du chemin de fer nistration des bonorables députés de la droite au sujet de
du Pacitique canadien ? Ceci no comprend pas les dépenses l'exode de notre population, et au sujet de la dépréoiution
faites sur les canaux et dans les travaux publics de ce pays, de la valeur des terres, questions qui ont été discutées au
et les honorables députés sont encore responsables de cette cours de ce débat, les députés de la gauche produisant des
augmentation de la dette, et ils y ont consenti de la même satistiques et les députés de ladroite on produisant d'autres.
manière que ceux qui appuient le gouvernement. Je ne désire faire qu'une seule observation au sujet d'une

Je sai qu'il n'existe pas dans ce pays un sentiment déclaration faite par le ministre de la marine, relativement
favorable à un changement d'allégeane. Je sais que les à la question discutée de la dépréciation de la valeur des
honorables députés Io la gauche ont constaté leur erreur, tcrres dans la province d'Ontario.
et, aujourd'hui, ils changent leur politique. Je sais qu'ils En réponse à une observation faite par l'honorable député
vont abandonner la question de la réciprocité absolue d'Oxford-Sud, au sujet de la dépréciation de la valeur des
comme ils ont fait de l'union commerciale, et qu'avant les terres, il a prétendu, on admettant que tel était le cas, et on
élections générales, ils présenteront à cette chambre, l'année admettant qu'il v avait
prochaine, une résolution plus modérée que celle-ci. Ils avait, on Europe, une immense dépréiation dans la valeur
auront une politique plus conforme aux vues du peuple. des terres, et qui était beaucoup plus eonsidérable que
C'est la leur tactique, et je suis heureux qu'il existe chez le celle qui existait ici. Il a spécifié le chiffr- de cette dépré-
peuple do ce pays un sentiment de loyauté et d'attachement ciation qui é'ait on lui-même un chiffre considé-able, car
a l'empire, auquel nous sommes fiers d'appartenir, sentiment il taisait disparaître toute la valeur des terres. Il a cite un
qui a un certain effet sur la conduite de ces honorables dé- M. James qui, a-t-il dit, avait déclaré que la valeur des
putés. Si l'occasion se présentait d'en appeler au peuple, terres, eu Europe, avait diminué de 100 pour 100.
relativement aux questions qu'ils ont soulevées, je suis con- Eh bien 1 j'ai cr1 qu'il y avait erreur dans les chiffres.
vaincu que le peuple prouverait sa loyauté et son attache- Après avoir été défié à Ce sujet, il a lu la citation, je l'ai
ment à l'empire auquel nous appartenons, et les honorables examinée et j'ai vu qu'elle ne prouvait pas Ha déclaration,
députés 'apercevraient qu'ils se sont trompés. ainsi que les honorables députés pourront s'en convaincre

on lisant les Débats. Le rappor t do M. Jaines, tel que lu
M. PATERSON (Brant): M. l'Orateur, j'ai écouté avec par lhonorable ministre, rie disait pas que lu valeur des

patience lo débat qui se fait depuis quelques jours dans cette terres avait diminué de 100 pour 100, ou Europe, mais que
chambre sur la question dos finances, et, en prenant la les produits agricoles avaient diminué de 100 pour 100 ce
parole, je n'ai pas l'intention d'apporter de nouveaux ren- qui prouve do quelle maniore les arguments des honorables
seignements à ce qui a déjà été dit à ce sujet. Vu l'amen- minist-es sont appuyés pa- les auteurs qu'ils citent.
dement présenté par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Parlant de la situation du pays, quelques députés ont dit
Richard Cartwright), il n'y a pas eu, cette année, autant de que cous avions fait du progr-s et que nous avions asez
temps consacré à la critique de l'état présenté par le ministre bien prospé-é. Je ferai observer aas honorables députés
des finances, relativement aux finances du pays, qu'il y on do la droite, que depuis un certain nombre d'années, le
a eu dans d'autres occasions ; mais je crois que la critique commerce, au Canada, a été aidé par les dépenses eon-idé-
faite par l'honorable député qui a présenté l'amendement, a rabics faites, au moyen d'emprunts, pour les travaux
été tròs complète. publics, et surtout les chemins ie fer. Cela a donné au

D'autres députés ont aussi critiqué cet état, et je n'ai pas commerce une activité et une impulsion qui, on quelque
l'intention do discuter cette question à fond, ni d'essayer à sorte, n'étaient pas iég.times, mais qui étaient plutôt oxtî-a-
la discuter; car je crois, avec tous les députés des deux côtés ordinaires on elles-mêmes.
de la chambre, qu'il faut que ce débat se termine. Mais je Les honorables ministres ont décaré qu'ils étaient décidés
ne puis pas m'empêcher d'observer, en entendant l'honorable à diminuer les dépenses. S'ils en aissent ainsi, ils ve-ront
ministre parler aussi légèrement de la dette qui pè-e sur le que le commerce sera moiis considévable, qu'on resentira
pays, qu'il y a ou un temps, où des députés de la droite de plus grands embarras, et que le commice languira peu-
étaient ministres, et dont quelques-uns sont encore ministres dunt un an ou deux, à moins que la providence ne nous
et occupent, aujourd'hui, des positions sur les bancs du favorise de récoltes auondantes. Nous savons que le résultat
trésor, il y a eu un temps, dis-je, où, regardant devant eux, de ces dépenses considérables a été un avantage temporaire.
et projetanut une augmentation considérable de la dette du Maie j'abandonne ces questions de dettes et de dépenses, car
pays, ils ont hésité et ont senti que la chose était dangereuse, elles paraissent dans les comptes publics que le peuple
et ils se 'sont contentés de persuador à la chambre, et do e pourra consulter à son gré.
persuador à eux-mêmes, qu'il était sûr d'augmenter la dette Je les mets decôté, pour examiner l'amendement présnté
publique, ainsi que la chose paraissait inévitable, en nous par l'honorable député d'Oxford-Sud, et auquel se sont oppo-
déclarant qu'ils entrevoyaient, par hasard, une source de sés les honorables députés de la droite. J'espère qu'ils me
revenus qui donnerait au trésor une somme de $69,000,000, paudonneront, si je leur dis que, pendant qu'ils avouent
et qui rembourserait ce que nous avions dépensé. éprouver quelque difficulté a comprendre la position prise

Je ne mentionne pas ce fait pour démontrer qu'ils n'ont pa- 1 opposition sur cette question, ils me pardonneront,
pas su comprendre la situation du pays, ni pour prouver dis-je, si je leur déclare, qu'après avoir ê -té leurs discours
comment ils se sont trompés dans l'administration des le plus attentivement qu'il m'a été possible, je suis tout-a-
affaires publiques, Cette observation a déjà été faite dans fait incapable de comprendre quel est leur sentiment sur
d'autres occasions, mais j'appuie sur ce point que, quand cette question, tellement leurs déclarations sont contradic-
les honorables ministres ont contracté ces engagements qui toires.
ont créé une dette si considérable pour notre pays, ils se Commençons par le ministre de la marine et examinons
sont persuadés à eux-mêmes, et ils ont fait croire à leurs ce qu'il a dit. Relativement à l'amendement présenté par
partisans, que Io pays était en état de supporter ce fardeau, mon honorable ami d'Oxford-Sud, il dit. L'opposition en est
car ils pouvaient exploiter une source de revenus d'où ils rduite à tenir cette conduite insensée et désespérée, et elle
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renouvelle ses attaques injustifiables contre le gouverne-
ment. Je crois que la résolution de l'honorable député
d'Oxford-Sud comprend ce qui suit: qu'en tant que la
chambre des représentants des Etats-Unis, ce corps déli
térant, a, par une résolution adoptée a l'unanimité, fait con-
naitre qu'elle était disposée à négocier avec le Canada l'éta-
blissement du libre échange dans les relations commerciales.
Cette résolution dit simplement que les Etats-Unis, ayant
agi de la sorte, nous devons nous entendre avec eux, et,
comme il y a plusieurs questions en suspens, entre les deux
pays, nous devrions leur envoyer des représentants chargés
de négocier avec eux, les conditions auxquelles nous pour-
rions obtenir le libreéchange. Est-codiffBcile à comprendre ?

S'il n'est pas facile de comprendre cette résolution, je leur
rappellerai la proposition que nous avons faite pour obtenir
la réciprocité absolue, en nommant des commissaires pour
voir aux moyens de nous assurer ce résultat. Je crois que
cette résolution est bien claire. Mais le ministre de la
la marine prétend que nous adoptons une ligne de conduite
insensée et dangereuse, en demandant d'envoyer des per.
sonnes pour s'assurer des conditions auxquelles nous pou-
vous obtenir la réciprocité absolue, et il nous dit qu'il ne
veut pas être trompé, et que le parti conservateur est,
aujourd'hui, comme il l'a toujours été, en faveur d'un traité
avec les Etats-Unis, relativement à l'échange de nos pro-
duits, et au libre-échange.

Pendant que l'honorable ministre nous tient ce langage,
d'autres disent le contraire, et le maître général des postes
a prétendu-si on peut trouver quelque logique dans leur
argumentation, et comprendre quelque chose a leur décla-
ration-qu'ils étaient entièrement opposés nu libre-échange
avec les Etat--Ui, sous quelque forme que ce tût. Y a-t-il
un seul député de la droite qui puisse nous dire, en termes
clairs et précis, ce que le parti conservateur entend faire au
sujet du libre échange avec les Etats-Unis ? Nul doute qu'un
honorable ministre me répondra, et que, parlant avec auto-
rité, il nous dira quel est ce projet, que le ministre de la
marine nous a donné a entendre qu'ils avaient à soumettre
pour obtenir le libre-échange. C'est ce que nous aimerions
a savoir.

L'année dernière, pendant que nous discutions cette ques-
tion, cet-tains députés de la droite désiraient renouveler
l'ancien traité de réciprocité, mais ils ont compris que le
projet n'était pas réalisable, car, en déclarant qu'il était
désirable d'avoir le libre-échange, dans une certaine propor-
tion, il s'en suivait que rous pourrions augmenter nos ex-
portations dans d'autres directions, et cela, d'une manière
avantageuse pour nous. Cette année, à l'exception du mi-
nistre de la marine, qui a parlé avec autoité sur le sujet,
les honorables députés de la droite ont dit que nous n'avions
pas besoin de réciprocité avec les Etats-Unis, que ne nous
devions rien avoir à faire avec eux, que nous ne voulions pas
commercer avec eux, et que nous n'étions pas tenus de
marier nos filles à leurs fils, ou nos fils à leurs filles ; que
nous allions hisser le drapeau, et que nous n'aurions aucune
relation avec eux. C'est le ton qui a régné dans leurs dis-
cou s.

Un DLPUTE: Oh 1 oh l

M. PATERSON (Brant): Un député de la droite semble
se plaindre intétieurement. Si j'ai mal défini leur intentions,
je serais heureux de savoir quelles sont les relations com-
merciales que les députés de la droite désirent avoir avec
les Etats-Unis, quel traité ils désirent négocier, ou même,
s'ils en désirent un. Examinons quelques-unes des objec-
tions préseniées par les honorables députés de la droite,
contre la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
ihard Cartwright). En premier lieu, ils prétendent qu'un

traité de reciprocité, semblable à l'ancien traité, non seule-
ment ne serait pas avantageux, mais serait nuisible aux inté-
réts des cultivateurs. Et pour quelle raison ?

M. PATERSON (Brant).

Dans son discours rempli de contradiction le mainistre de
la marine nous (lit, en citant les extraits d'un rapport, que
les Etats-Unis récoltent plus de produits agricoles qu'ils
n'en ont besoin, et, en conséquence, de quel avantage nous
serait leur marché, s'ils étaient ouverts au surplus de nos
produits ? C'est le genre d'argumentation adopté par les
honorables députés de la droite. Ils ne peuvent pas com-
prendre, disent-ils, quels seraient les avantages, pour les cul-
tivateurs, d'avoir le libre échange avec les Etats-Unis, même
pour les produits agricoles, car les Etats-Unis ont un surplus
de ces produits. Ils sont obligés d'admettre que, même avec
les relations commerciales limitées qui existent aujourd'hui,
nous exportons de nos produits aux Etats-Unis, pour une
valeur de plusieurs millions de piastres, mais cela n'aaucun
effet sur les honorables députés de la droite. Cependant,
c'est un fait qui est digne de considération. A sa face, la
déclaration que les Etats-Unis produisent plus de blé, d'orge,
d'avoine, de seigle et de pois qu'ils n'en ont besoin, et qu'en
conséquence, il ne nous serait pas avantageux d'avoir accès
à leurs marchés, parait assez plausible. Examinons un peu
la question et voyons si nous aurions des avantages, ou non,
à demander leur marché,

Afin de nous en assurer, il faut se rappeler une ou deux
choses. Il existe d'autres restrictions dans le commerce,
que celles imposées par les gouvernements. Il y a celles
que la nature établit ; permettez-moi de vous le démontrer
par ce qui se passe dans notre pays. Prenons une mine de
cbarbon dans la Nouvelle-Ecosse, et une autre dans la Peu-
sylvanie ; supposons que le charbon des deux mines est do
même qualité et qu'il en coûte le même prix pour l'extraire
et le rendre sur le bord des puits. Supposons qu'une per-
sonne dans la province d'Ontario désire acheter du charbon
qu'elle ne peut pas trouver dans sa province, cet acheteur
regardera autour de lui pour savoir où s'approvisionner.
Il s'assurera si les prix sont les mêmes, à chaque mine. Que
doit-il faire, s'il est homme d'affaires ? Il examinera les
restrictions imposées sur le charbon qu'il veut acheter et
que trouvera-t-il ? Il verra que la distance séparant la
Nouvelle-Ecosse d'Ontario, est une distance considérable;
qu'il y a un chemin de fer, mais que les frais de construc-
tion ont été très élevés, et qu'il y a un certain taux de fret
imposé sur le charbon et sur le trafic passant par ce chemin;
et il prend tout cela en considération avant de conclure son
me ar1bhé.

Il jette ensuite un coup d'eil du côté de ia Pennsylvanie.
Il remarque que la distance est considérable et qu'il doit

payer un certain taux de fret sur le transport de son char-
bon de la Pennsylvanie à Ontario, et, enfin,il s'assurequ'il y
a moins de restrictions de ce côté et il achetera sou charbon
à ce dernier endroit, Mais, voilà qu'outre le taux du fret
imposé par la compagnie du chemin de fer, le gouverne-
ment impose un droit de 60 cents par tonne, sur le charbon
venant de cette mine, et l'acheteur doit au-si considérer ce
dernier impôt et le taux de fret, et si ces deux restrictions
réunies sont virtuellement moindres, il achètera à cette
mine et non à la Nouvelle-Ecosse.

Nous connaissons tous ce résultat, car je parle d'après
des expériences qui ont été faites. La distance et le coût
du fretà partir do la Nouvelle-Ecosse, sont plus considérables
que le coût du fret et les droits imposés sur le charbon de
la Pennsylvanie, réunis, et le résultat en est que le Canada
importe le chai-bon de la Pennsylvanie. Je me suis servi de
cet exemple pour démontrer aux députés de la droite, s'il
est possible de les convaincre, qu'un pays-j'admettrai, car
je ne veux pas discuter, que les Etats-Unis ont un excédant
de produits agricoles, excepté un on deux-qu'un pays peut
avoir un excédant de produits agricoles, et que, cependant,
les conditions imposées par la nature sur les deux pays,
sont telles qu'il peut nous être avantageux d'avoir le libre-
échange avec eux.

Si je ne vous fatigue pas, je vous citerai d'autres faits
faisant voir de quel avantage serait le libre-échange pour
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l'ile du Prince-Edouard, la province du Quélec, celle d'On-
tario, pour la province de Manitoba, et Ie Nord-Ouest, en
admettant, ainsi que je l'ai dit, que les ltats-Unis ont un
excédant de produits agricoles. A l'appui de ces faits, je
prendrai les chiffres que nous fournis-ent le recensement
des Etats-Unis, en 18co, et celui du Canada, en 1881. Je
ne puis pas me servir de chiffres plus récents, vu qu'il n'y
en a pas, mais je suppose que les honorables députés de la
droite conviendront avec moi que nous avons dû faire quel-
ques progròs, de même que les Etats-Uuis, et, qu'en con-
ýéquenee, bien qu'il ait pu y avoir des changements, on
peut accepter ces chiffres ; dans tous les cas, je n'en trouve
pas d'autres, et je dois m'en servir.

Je constate que les états du Maine, New-Hampshiro,
Connecticut, Massachusetts et New-York, avec une popu-
lation de 8,484,583J âmes, soit, environ, un sixième de toute
la population des Etats-Unis, à cette époque, ont produit
42,513,566 minots d'avoine, ou un peu plus qu'un dixieme
de toute la récolte faite aux Etats-Unis. Ces états conte-
nant un sixième de toute la population des Etats-Unis,
n'unt produit qu'un dixième de la récolte d'avoine cultivée
dans ce pays. En 18S0, Ontario, avec une population d'en.
viron 2,000,000 d'âmes, a produit 40U,09,9.9 minets d'a-
voine, en d'autres mots, Ontario, avec une population de
',00O,000 d'âmes, a produit autant de minots d'avoine que
les états que j'ai mentionnés, qui avaient une population de
8,000,000 d'âmes.

Les états de l'Illinois, Ohio, Wisconsin, Minnesota, Mis-
souri, Kursas et Nebraska, tous éloignés de ceux dont j'ai
parlé, ont produit en tout un peu plus de la moitié de toute
la récolte des Etats-Unis. L'ile du Prince.Edouard, d'api os
le recensement de 18l1, a produit 3,518,219 minots d'avoine,
et, au cours de cote méme anrée, ilie du Prince-Edouaid a
expor 'é 1,606lj, 91 minots, don t 172 u,injts aux lEats-ULiS,
et l'année dernière elle en a exporté, à ce dernier pays,
1,372 minots seulement. Que prou% o ce fait ? Il prouve que
les états que j'ai meLtoînés, offrUt un marché presque
voisin de l'le du Prince-Edouard pour la vente de l'avoine,
n'ont reçu qu'une faible partie de la récolte. Pourquoi Y
C'est parce que les Etats-Unis imposent des droits qui res.
treignent le commerce, bien plus que ne le ferait le taux du
fret, d'ici en Angleterre.

Maintenant, personne n osera dire que, si nous faisions
disparaître ce tarif, cet obstacle au commerce, cet impôt de
10 cents par minot, sur l'avoine de l'lie du Pincc-ldouard,
vendue dans ces états, que l'Ile du Prince Edouard n'y trou-
verait pas un marché pour toute l'avoine qu'elle a à vendre,
et qu'elle n'en retirerai pas de grands bénétices.

Prenens ensuite la récolte des pummes de terre qui, avec
l'avoine, sont les deux grands produits de l'1le du Prince-
Edouard. En 180, les Etats du Maine, New-iampshire,
Connecticut, Massachusetts, New-York et New-Jersey, tous
états faciles d'accès pour l'lie du Prince Edouard, ayant
une population de 9,615,692 âmes, ont produit 54,21L,704
minots de pommes de terre. La province d'Ontario, avec
une population de 2,0)00,UO d'âmes, a produit 18,893,996
minets de pommes de terre, soit un tiers autant que les
états que j'ai mentionnés, avec une population de 9,000,000
d'âmes.

Quelle est la raison qui me porte à vous citer ces chiffres ?
C'est parce que je désire vous prouver que ces états avoi-
sinant l'lle au Prince-Edouard n'ont pas produit la quan-
tité de pommes de terre nécessaire à leur consommation
Bien que tous les Etats-Unis réunis peuvent produire
un excédant ce pommes de terre, il est cependant certain
que les états qui ont besoin d'en acheter, les achèteront au
lieu le plus pros et le moins dispendieux, et ce lieu est la
petite province de l'île du Prince-Ldouard.

Comme preuve de ma prétention, je puis dire que, malgré
les taux de fret qui existent entre cette Île et les états
voisins, taux que nous ne pouvons pas faire diminuer, et
malgré les droits imposés par le gouvernement américain,
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1'le du Prince-Edouard a exporté, en 1881, 723,995 minots
de pommes de terre; et en 1888, elle a exporté aux Etats.
Unis, 1,184,U40 minots de pommes de terre. Ceci prouve à
l'évidence que les états voisins de l'lie du Prince-Edouard
n'ont pas produit la quantité de pommes de terre dont ils
avaient besoin. l1e sont dans l'obligation d'acheter, et l'Ile
du Prince-Edouard peut leur vendre les pommes de terre,
même avec les droits, à meilleur marché qu'ils ne pour-
raient se les procurer des états qui produisent un excédant.

Quelle est la conclusion inévitable de .tout cela? C'est
que si l'impôt de 15 cents par minot était enlevé, l'île du
Prince-Edouard serait le marché de ces états, et qu'elle
pourrait vendre ses produits à ses prix.

Venons-en maintenant à la province d'Ontario, et voyons
jusqu'à quel point la réciprocité absolue pourrait agir sur
cette province.

Pour ce qui regarde la culture de l'orge, dont la récolte
est considérable cans Ontario, je trouve que trois états
limitrophes du Canada, savoir : New-York, l'Ohio et le
Michigan, qui consomment de grandes quantités d'orge
pour la fabrication du malt, ont, d'après le recensement des
Etats- Unis, récolté, en 180, 10,703,507 minets de ce grain.
Chacun peut voir de suite que ces états n'ont pas produit la
quantité d'orge dont iis avaient besoin pour la tabrication du
malt, vous en avez une prouve de plus dans le fait que la pro-
vince d'Ontario seule a récolté 14,279,841 minets d'orge, soit
4,000,000 minets de plus que ces trois états réunis. Notez,
de plus, cet autre fait que la Californie produit 2d pour 100
de la quantité d'orge récoltée dans les Etats-Unis ; que la
quantité produite par le Wisconsin est de 11 pour 100 ; que
ia quantité produite par l'hio est de plus de 9 pour 100, et
que la quantité produite par le Mirnesota est de plus de G
pour lot. En d'autres termes, la Califoînie, le Wisceonsin,

io ieet le Minnesota, tous éloignés des trois états à malt
que je viens de mentionner, ont produit plus de la moitié
de toute la récolte d'orge des Etats-Unis. Que pouvons-
nous conclure de là ? Nous trouvons qu'Ontario, en 1881,
exportait ,800,5i9 minots d'orge, dont b,378,000 minets
ont été expédiés aux Etats-Unis. Et en 188 la même pro-
vince en exportait 9,370,l58 minots, dont 9,193,222 minets
aux Etats-Unis. C'est ainsi que le commerce a opéré.
Ceux des états qui avaient besoin d'orge pour la fabrication
du malt, ont ttouvé qu'il leur était plus avantageux d'en
importer du Canada, malgré la restriction du tarif et les
frais de transport, que d'en faire venir des états éloignés que
je viens de nommer.

Mais les honorables députés de la droite ne saurait pré-
tendre que, si cette restrietion artificielle était supprimée,
si ce droit de 10 contins imposé sur le minet d'orge était
aboli, le profit réalisé par Ontario ne serait pas accru, sinon
de tout le montant de ce droit, du moins de presque tout ce
montant, parce que les états que je viens de nommer sont
obligés de s'approvisionner dans Ontario, qui est beaucoup
plus rapproché d'eux, et parce que, de plus, les frais de
transport sont beaucoup moins élevés.

Pou ce qui regarde le blé, dont la récolte, en Canada, est
importante, quels sont les faits? Les états du Maine, du New-
dlampsbhire, du Connecticut, du Massachusetts, de N ew.York
et de New-Jersey, qui avaient une population de 9,615,692
habitants, lois du dernier recensement, ont récolté, l'année
de ce icense ment, 14,379,04fr minots de blé. Tous ces
états, contigus au Canada, ne produisent qu'un trentième
de la récolte totale de blé des Etats-Unis, bien que leur
population soit d'un cinquième de la population totale. Si
los Etats-Unis récoltent plus de blé qu'il ne leur en faut
pour leur consommation, les honorables députés de la droite
no peuvent-ils pas voir que la distance du marché et les
frais de chemin de fer, sont des considérations qui pèsent
un grand poids, quand il s'agit de choisir le marché le plus
favorable? Les états qui nous avoisinent, sont obligés
d 'acheter ailleurs une grande partie du blé et de la farine
dont ils ont besoin ; ils n'en produisent pas assez pour leur
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propre consommation. Il faut qu'iýs tirent leur approvi. Il y a, M. l'Orateur, un produit qui intéresFe particulière-
siO1nnme.nt, noit des états éM'gné, at de la pu ce meut uos amis de ia pIovince de Québee--'est loin, et
d'Ontario, ou i'autes prvinces du Canada. que voyono 1o1s au sujet ie ce pioduit ? Je vois que l'état

La province d'Ontario a produit 7,406,0l1 minots de du Mssaehuseus, dont la population est de près d'un demi-

blé, en I8l ; en n'autres termes, avec une population d'en. million de plus que celle de la population do la province de
viron 2,000,00o d'tmeus, la province d'Ontario a produit trois Québec, a produit s3eulement 6b4,679 tonnes de foin, tandis

fois plus de blé que les six états qu e ioviens de mentionner que la province de Québec, dont la population est de pros
et dont la popuiltion est 9,600,000 Mes. On peut voir par d'un demi-Million de moins, en a produit 1,614,906 tonnes,
ces ehifires que (es états ne produisent pas assez de blé soit plus de deux fois la quantité produite par l'état du
pour les besoins de leur consommation. Or, quelle est la con. Massachuseti.
séquence de ce fait ? La conséquence, c'est que ces sis états Que dois-je conclure de là ? Je corclus que l'état du
tiirnt naturellement leur approvisionnement d'Ontario et Massachusetts qui est riche et populeux, qui renferme Boton
des autres provinces du Canada, parce que notre pays est et plusieurs autres villes opulentes, où il y a des milliers de
plus à leur portée et pare que notre marché leur co^te îchvau:< à nourrir, ne produit pas asstz de foin pour les

moins cher. Ce lait, M. l'Orateur, nous offre une Solution besoins de sa consommation, Or, qui pourrait mieux I'ap-
du problème qui embarrasse tant le ministre des finances, pruvisionner ao foin que la province do Québec qui a un
et qui se rapporte aux meuniers. Ceux-ci se sont présentsé excédantdece produit à vendre, et qui n expédie une grande

à ce ministre et lui ont demandé de leur rendre justice partieaux Etats Unis, malgré avestrietton du droit de $2.0
Mais le ministre des tinances n'ose pas prendre l'initiative, tr tonne impose sur cet article ? Qui no peut voir que, si
parce qu'il redoute les critiques de la gauche. Nos mcu- ce droit de 82.00 la tonne était aboli, nos amisde la province
niers, M. l'Orateur, pourraient avoir un débouché dans les de Québec pourraient réaslisr un profit de $ de plus par
états que je viens de nommer, Il y avait, dans ces états, tonne ? Et si vous vous rappelez l'importance do la récolte
une population de 9,000,000, en 18-0, d'après le recense- de foin dans cette province, vous pouvez voir tout de
ment d'alors, et cette population a dû s'accroître considéra- site jusqu'a quel point les agriculteurs sont intéresses a la
blement depuis. Cependant, ce marché, que l'on peut que-tion que je soulève présentement. Vous pouvez voir,
atteindre à si peu de frais, n'attend que l'abolition du tarit 'e p[u,' que, si les Etats-Unis, en général, produisent plus
qui e-t imposé pour empêcher la libre admission do nos de toin qu'ils n'en consomment, le foln, cependant, est pro-

produits, et l'abolition de ce tarif permettrait aux meuniers duit dans des états éloignés, tandis que la province de Qué-
d'Ontario d'expédier sur ce marché, tout le surplus de blé bec, située à leur porte, aurait cet avantage sur les états
et de farine qu'is possédent. Si ce tarif était aboli, nous éloignés, et deviendrait le marché d'où les états qui mari-

aurions là, M. l'Orateur, un marché naturel et rëmunéra- quent de foin tireraient leur approviionnement,
teur, et un marché dix fois plus cons'dôiable que celui des Pour ce qui regarde les etievaux, co qui intéresse considé-

piovinces maritimes, qui n'est obtenu que par l'impoýition rablemert Ics provirces d'Ontario et de Québee, que voyons-
de taxes dont se plaignent Ics habitants de ces provinces. nousE? Exaîincn, au sujet des chevaux, les doniees four-
L'abolition de ce tarf ferait disparaître les causes d'ir'rita nies par le recensemerit des Etats Uis. Je constate que ce
tion qui existent, ou les causes de méontentement qui recueret ne parle pas des chevaux des villes et villages,
formente dans les esprits. Tout le monde sait que le pain et je n'ai pu me procurer le dénombrement de ces chevaux;
est taxé, et tout lo monde comprend que le pain serait mais cette roission n'a aucune importanco peur faire une

exempt de tout droit, et que, de leur côté, les meuniers cmraion, vu que le modo employé pour laire le recense-

d'Ontario pourraient avoir un marché dix lois meilleur que ment a été uniforme dans tous les Ei ats-Unis.
celui qui leur est imposé par le tarif. Le Maime, le New-Hampsbire, le Connecticut, le Massachu-

r . setts, le New.Jerc -y, la Pennsylvanie-etats d'un accés facile;Pour ne ps retenr la cham bre trop lon,e ps, u déire états dont la population forme le quai t de toute la population
appeler J'attention des honorables dépetés, et surtout l'atteni des Etats-Unis-n'avaient, d'aprés le dernier recensement,tion des agriculieurs pré,ents,sur certains chiffres donnéspar qu'un septième des chevaux des Etats-Unis. Les honora-
sir Charles Tupier, relativement aux importations en Angle- bics députés peuvent voir tout de suite la réponse que l'on
terre, et je trouve, ic, quelque choe qui est de nature a peut donner à certains honorables députés de la droite, qui
intérsser, sinon à aiai mer anu sujet de Cavenir de l'agricul- piéterdent que les Etats-Unis produisent plus de che'aux
tare en Canuda. Qu'est-ce qui est donc démontré par ces qu'ils n'en ont besoin, et qu'il est inutile de songer à en faire
ebitires? Ces Chiffres font voir que les importatiens de un marché pour l'écoulement de nom chevaux. Cette réponse,RÏussýi en Angleterre étaient, en 886 de 3, 00,000 à 4 000,- c'est le fait que les sept grands états que je viens de nom-
0<je de quintaux de bie; en 1887, de 5,000,0l à6,000,00 mer, et dont la population forme le quart de toute la popu-
de quintaux, et en 1818, de ::1,U00,000 à 2 ,000 de quin' lation des Etats-Unis, n'ont qu'un septième de la totalité des
taux, tandis que les exportations de l'Amnérique britannique chevaux. Il s'en suit que, l'approvisionnement étant tiré
en Angleterre ont été, en 188, de plus de 3,o00,000 de des autres états, il y a une.rareté de chevaux dans ces sept
quintaux; en 187, de prés de -ý 000,000 de quintaux; en grands états, rareté à laquelle on remédie on important
18,8, d'un eu plus de L,000,000 de quintaux. Le bau' com- des chevaux d'autres endroits. Et d'où importent-ils leurs
misaire observe que sur la quaniité de blé importée en chevaux? Ils les font venir ds états de l'ouest; mais il
Anglterrc soit . 7,0O00,Ou de quiitaux environ, moiis de ont contre eux le taril des chemins de fer.
12,Ui 0,to0 de quîîtaus ont é é ourils par les colonies En Canada, le tarif des chemins de for est beaucoup moins
anglaises. Nais sur ces 57,00YO,000 do quintaux, sont com- !evé; mais à ce tarif, il faut ajouter le tarif supplémentaire
pritse les importations do linue qui e'-t une possession du gonver nement des Etats-Unis, qui réduit le prix de nos
anglaise, ainsi que les impoi tations d'autres parties de i'em- chevitux sur notre marché. Or, supprimi z le tarif des Etats-
lire britannique. L Irde fait aujourid'hui, au Canada, sur le Unis sur les chevaux, et quel serait le résultat ? Si cela s.
mauie é anglais, grice au perleculornement îles voies do faisait, nous verrions tout de suite augmenter considérable-
commuticuon et à la réducuion du prix de transport, une Ment les exportations do chevaar d'Ontario et de Québee
conuironce, avec son ble, Plus forte que jamai· pa ce que si notre marché était ouvert aux Amérncains,

En préonce de ces chiffres, nous pouvons, d'un autre eeux-ci viendraient acheter nos chevaux, et ilsy trouveraient
côêé, cémontier, avec des données d'une exactitude incn- plus d'avantages qu'en faisant leurs achats dans les états
tesiuble, que nous avons à nos portes un maiebé qui manque éloRés de l'oue5t.
do 1 é et o lui ic; un marché auquel nos agriculteurs dési- Pour ce qui regarde les montons, j'ai sos les yeux fes
ntralent avoir accés et qui leur serait très avantageux. chiffres du recensement, mais je n'ai pas. besoin de lesoitor.

M. PTEaSON (Brant).
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Ils démontrent précisément le même fait que j'ai essayé de ministre annonça cette politique, il déclara que l'imposition
faire re>,sortir au sujet des chevaum. Je nie suis étendu un des droits sur les articles manufacturés et sur les pioduits
peu lorguernont sur ce poirt , mais j'ai cru qu'il était A pro. agricoles, avait expressément pour objet de préparer la voie

pos de rëpondre a ceux lui disertouvert nent que les Etats- À la réciprocité corimerciale entre le Canada et les Etats-
Unis ne pcidnisent plus de produits agricoles qn'ds n'en Unis--non-seulement pour les produits agricoles, non-seule-

consomment, et qu'ils ne sauraient être un marché pour nos ment pour les bois de construction, mais pour tous les arti-
produite. Mais les chiffres que jai pr&éentés démontrent que cles sur lesquels un droit était imposé. Telle est la véritable
les Etats-Unis ne produisent pas tout ce dont ils ont beson, raison donnée pour justifier l'imposition des droits. Ainsi,
Or, comrne nous sommes moins éloignés de ces centres, dès Ie début de la politique nationale, le premier ministre a
nous pourrions leur expédier nos produits plus ai-ément, si declaré que son intention, en imposant ces droits protee-
le libre-échange était établi entre le Caonada et les Etats- teurs sur les marchandises manufacturées, était de préparer
Unis, que ne le pourraient les états éloignés d'cù les centres la voie à une réciprocité commerciale, et pour les maroban-
tirent actuellement leurs approvisionnements, dises manufacturées et pour les prcduits agricoles. L'hono-

Les provinces d'Ontario, de Québec, les provinces mari rable premier ministre a voulu jouer quelque peu sur les
times, y compris 'ilo du Prince-Edouard, approvisionne- mots, l'autre soir, lorsqu'on a fait allusion à ce sujet,
raient ces états qui Manquent de choses qu'ils peuvent se Lorsqu'on a cité les termes mêmes de la résolution rela-
procurer ici, ou qu'ils peuvent se procurer des états éloi- tive à la politique nationale, laquelle résolution portant que
grés; mais, dans ce dernier cas, leurs frais sont beaucoup proposer, comme nous devions le faire, la réciprocité de
plus considérables, vu les frais élevés de transport. tarifs, autant que le permettaiont les intérêts du Canada,

Il y a un autre point sur- lequel j,3 désire parler. Bien tendait à nous amener éventuellement la réciprocité com-
que les honorables chefs de la droite aient essayé de démon. merciale, l'honorable premier ministre a dit que sa résolu-
trer que nos agriculteurs ne retireraient pas un grand avain tion relative à la politique nationale n'avait d'autre objet en
tage du libre-échange entre le Canada et les EtatsUnis, ils vue que la réciprocité commerciale autant que les interêts
ont, toutefois, admis déjà le contraire, et si la déclaration de caradiens le demandaient, et que les intérêts des manufac-
l'honorable minibtre de la marine et des pêcheries signifie turiers ne le demandant pas, il ne voulait donc pas de cette
quelque chose, c'est que le gouvernement y est encore, au- réciprocité. Mais l'honorable premier ministre est assez

jourd'hui, favorable. Si je io me trompe pas, le tiés hono- bon logicien pour savoir que, en matière d'imposition de
ruble premier ministre a insinué, dans queiqu0 s-unes de ses droits, les intérêts canadiens peuvent être lésés en imposant
remarques, qu'il était en faveur du libre éi-hauge entre le un droit aussi élevé sur certains articles que sur d'autres,
Canada et les Etats-Unis, pourvu que ce libre-éebîange fût et que ces intérêts, par conséquent, ne sont pas favorises par
compatible avec les intérits du Canada. Or, quehis ,ont une imposition aussi générale. Mais la récipiocité doit
les objections soulevées par les honor-ables chefs de la droite ? être absolue, ne devant pas s'appliquer à quelque industrie,
Bien qu'il déclarent, maintenant, qu'il est douteux que les ou à quelque intérêt en particulier. Elle doit être pleine
agriculteurs retirent quelque avantage du libre-échange et entière, comme celle proposée par Phonorable député
entre le Canada et les Etats-Unis, je n'ai pas entendu un d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright).
seul honorable député de lat droite dire que le libre-échange je me souviens très bien-mais je ne fatiguerai pas la
ne serait pas un bienfait pour le-i pécheurs canadiens. Non, chambre en lui faisant la lecture de quelques extraits,
pas un seul député de la droite a eu le courage d'affirmer comme je pourrais le faire aisément, pour prouver mon
que lo libre échange ne profiterait pas à nos pêcheurs. Or, assertion-que le premier ministre a souvent répété ce que
nos pêcheurs ne forment-ils pas une classe importante ? Ces les manufacturiers disaient eux-mêmes, et quelle était sa
hommes qui naviguent sur la mer, et tirent annuellement prétention ? Nous ne redoutons pas, disait-il, le libre-échange
des profondeurs de colle-ci pour 87,00o,000 de poisson qu'ils entre le Canada et les Etats-Unis; nous serions même
exportent- ce qui oxcôde les exportations de nos mines- très heureux d'obtenir ce libre-échange ; mais nous ne vou-
ces hommes, dis-je, ne mépi entils ps le respe,>t du pays ? lons pas d'un lible écbange ae favorisant qu'une des parties;
Quelqu'un de la droite oserait-il dire que inos pheurs ne si nos voisins voulent abolir leurs droits de douane, nous
rctirernient aucun avantage du libre échange entre le Cana- ne voulons pas supprimer nos droits de douane, tandis que
da et les Etats Unis ? Non, les honorables chefs de la nos voisins maintiendront leur tarif élevé. Tel était le
droite savent qu'ils désiraient, l'année dernière, pendant langage, telle était la déclaration formelle, non-seulement
qu'ils négociaient un traité à Washington, l'admission en du premier ministre et de ses partisans, mais aussi celle do
franchise du poisson canadien dans le- ports américains. ces manufacturiers qui aident, maintenant, le premier

Il n'y a pas, non plus, un seul député de la droite qui ait ministre dans son opposition à cette même politique qu'ils
osé dire que le libre échange entre le Canada et les Etats- disaient tous ne pas redouter, lorsquela résolution relative à
Unis ne profiterait pas à notre commerce de bois, qui a la politique nationale fut proposee.
exporté, l'année dernière, pour $24,000,000 Aucun horo- Pour ce, qui regarde les manufacturier, je désire déclarer
rable député de la droite ne s'est levé pour dire que le grand qu'il y a une distinction à faire. Les honorables chefs de la
nombre d'hommes employés dans cette industrie ne retire- droite se représentent comme les amis des manufacturiers,
raient pas un avantage de la liberté du commerce avec les tandis qu'ils représentent les députés de la gauche comme
Etats-Unis. Personne, non plus, ne s'est levé pour dire que les ennemis des mùanufacturieirs. Je repousse cette prétention.
la liberté du eommerce avee les Etats-Unis ne profiterait Je ne suis pas prêt à dire que les manufacturierssoient plus
pas à nos intérêts miniers. Personne, non plus, ne s'est levé haut placéÔ, que le reste de mes concitoyons. Quant à moi,
pour dire que nos artisans et ouvriers ne profiteraient je n'ai jamais on honte do figurer parmi les manufacturiers.
pas de la liberté comamerciale aveo les Etats-Unis. Mais J'admire la profession légale et toutes les autres professions;
il a une classe-une seule que je connaisse-qui, dans j'admire la classe agricoJe et toutes les autres classes de la
l'opinion des chefs de la droite, serait ruinée, si la liberté du société; mais je crois aussi que les personnes enagées dans
commerce avec nos voisins était établie, et cette classe est le commerce et l'industrie manufacturière, sont au niveau de
celle des manufacturiers du Canada, qui que ce soit. Les marchands de l'ancienne ville de Tyr

Voilà la position prise par les honorables chefs de la étaient des princes, et les petits comrnerçants de cetto ville
droite, et examinons cette position. Quand las honorables appartenaient à la classe deshonorablea de ce temps. Depuis
chef, de la droite ont-ils commencé à éprouver cette crainte cette époque jusqu'à présent, les classes mercantiles et ma-
à l'égard des manufacturiers, crainte si profondément entrée nufacturières se sont composées d'hommes nobles, intelli-
dans leur esprit*? Cette crainte ne se manifesta pas au début gents et animés d'un esprit patriotique. Tous ceux qui m'en-
de bla politique nationale, car, lorsque l'honorable premier tendent admettront ce fait; mais, je regrette de le dire, dans
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les classes commerciales et manufacturières, eomme, proba- pays, il nous dira, par exemnle, que le prix de sa marehan-
blement, dani'toutes les autres clas--, il s'en trouve qui ne dise est do huit contins sur le marché américain ; mius qu'il
tiennent pas a cette po>ition digne et ferme que la éérali é nous vendra, ici, le même arieo six contine- on au priK dIe
occupe ou devrait occuper. Je veux parler de ce manufac- revient, tandis qu'il maintiendra aux Etats-Unis le prix d
turiers, ou des membres (le toute autre cla-se, qui demandent marché. Si le ministre des finances fabriquîait, lui même,
au gouvernerent d'adopter une politique fi-cale non en vue cet article au Canada, que ferait-il ? Il achèterait immédia-
du revenu public, mais en vue de les mettre en état de s'en- tement la march'îndlise au prix de six contins, demandé par
richir aux dépens des autres classes, le marchand de Nev York ; il se la ferait livrer en tranqit

Ces homme s dé4hororent la noble cl'asse à laquelle ils dans l'état (le New-York et la revendrait sur lo marlié oà
appartiennent. La position qu'ils prennent e-' indigne; le prix serait dle huit centins, ce qui lui ferait réaliser un
rais je sais que la classe marufacturiòre ce général n'a profit de 33 pour 100 sur son opération. Or l'on voit

Jamais pris cette position. qu'il est absolument impossible qoe cela puissO se faire. Si
Vous parhez de l'association manufacturiòro ; mais prètcn- un pareil cas se présentait, il v aurait une autre alternative.

dez-vous qu'elle comprend tous le- manufacturiers du pays, Si le manufacturier (le New-York es-avit de ruiner de cotte
ou une grande partie d'entre eux ? Cette association peut manière le manufacturier canadien, ce dernier pourrait dire
renfermer des hommes qui ont été favorisés; ulle peut ren- que c'est un ju à deux. Si le manufacturier de New-Y'rk
former des hommes dont les intérêts particuliers ont été offrait, ici, ses marchandises à six centins, et maintenait
prolégé ; mais il n'est pas honorable de la part de ces hom- son prix de huit (entins aux Etats-Unis, le manufacturier
mes qui déclaraient comme tous les autres manufacturiers canadien irait bientôt vendre â New-York sa propre mar-
lorsque la politique nationale fut proposée, qu tout ce qu'ils chandio à six contins, de sorte que le prix de huit contins
voulaient était le libreéchange entrc le Carada e les lais. serait mi, bors de question. Des arguments do ce geme n
Unis, de venir, maintenant, circonvenir le ministro des souffrent pu l'examen d'hommnes d'affaires. Je dirai aux
finances, et lui demander non-seulement que la politique honorables chefs de la droite que leur obection' la propo-
nationale soit continuée envers et contre tout, mais que ses sition de l'honorable député d'Oxford-Sud comerto deux
restrictions soient encore augmentées. J6 ferai une autr alternatives : ou le Canada no pos-ède pas d'ausi grands
distinction, et vous constate rez, vous-mêmes, que le nombre avantages naturels que les Etats-IUnis, ou le Cannda pousède
de ceux dont je blarme la conduite, n'est pas grarid Cette une race d'hommes inférieure à celle qui existe aux Etats-
autre distinction est entre les marufacturiers dont je viens Unis. Ovi. je le répèto, leur prétention que lelibre-échange
de parler et les manufacturiers qui, pour se protéer eix- aurait pour effet de ruiner nos manufactures, d'appauvrir
mêmes, ont demandé au gouvernement une augmentalton nero agriclturo et tout le pays, eomporte ces deux alter-
du droits sur quelques articles, parce que lo gouvernement natives ou le Canada no possòde pas autant d'avantages
avait légiféré contre eux en protégeant d'autres manufactu- naturels que les Etats.Unis, ou le Canada posýado une race
riers, ou en élevant le coût de la matière premiòre. Ces d'hommes inférieure à la race que les Etats-Jnis ont pro-
manufacturiers que je veux ainsi excepter, ne demandent duito. Laquelle de ces doux alternatives choisissent-ils ?
aucune faveur ; mais ils veulent être placés dans une aussi Ce n'est certainement pas la première, parce qu'ils Ont sou-
bonne position-et non dans une meilloure-que celle qu'ils vent accuc les déPutés le la gauche de déprécier leur pays ;
auraient occupée avec un tarif de revenu. Il ne faut pas parce qu'ils ont toujurs prétendu eux-mêmes, que notre pays
confondre ces manufacturiers, avec les hommes qui s'oppo- valait mieux que les Etats-Unis.
sent à la résolution propo-ée par l'honorable député d'Oxford- Je partage leur avis. Je crois qu'au Manitoba et dans le
Sud (sir Ricbard Cartwright). Nord-Ouest, nos terres à blé sont supérieures à celles de

Nous avons entendu quelquefois la remarque que notre l'union américaino. Je l'ai toujours dit, et je le crois
industrie manufacturière serait ruinée, si cette résolution sincèrement, je no crois pas, sans exeptor l'état do New-
était adoptée, parce que les Wa Unis foruient du C' d. Yrork, qu'il y ait dans tout le territoire de l'union naéri-
un marché où ils viendraient débiter leurs iarchandise à cane un seul état q ui r ossèd e de meilleurs a -atages
vil prix. L'année dernière, cotte remarque fut faite, à ma naturels que la province d'Ontario, où jc vis moi-même.
surprise, par un homme possédant une grande expérier ce Je suis également heureux de partager l'avis de ceux qui
commerciale, par lo plus jeune des députés d'Halifax ( . disent que la province-sour do Québec possèJe aussi plus
Kenny). Je crois que la même observation a été faite d'avantages, ponù le pis de rossources naturelles que les
également par l'honorable député de Westmoreland (NI. états de lt Nouvelle Angleterre. J'ai été heureux aussi
Wood). Je crois que l'honorable député dc Renfrew-Nord d'entendre, l'antre jour, l'honorable député d'Annapolis
(M. White) faisait, lui aussi, observer l'autre jour, dans des Valley parler des fru tueuses vallées de la Nouvelle-Ecos-c.
termes bien appropriés à son point de vue, que la récipro. Elles sont en effet, vrament frucuues, et j'ai été heureux
cité absolue ferait du Canada un marché à sacrifice et d'en entendre parlor. Alors notre pays est égal aux Etas-
aménerait la ruine de nos industries. Or, M. l'Orateur, il Unis. Puis, Mi. l'Orateur, 'si nous sommes incapables de
est impossible que cet effet soit produit par l'adoption de la défendre nos intérêts, si le so:nbre tableau tracé par le
proposition de l'honorable député d'Oxford-Sud (ir Richard directeur général dec postes est exact quo Toronto sera
Cartwright). Cette proposition n'a pas pour objet d'ouvrir relégué dans l'ombre, que Mont.éal sera détruit, que Hamil.
nos portes aux marchandises manufacturées des Etats-Unis ton cessera d'exister, simploment parce que nous aurons la
et d'admettre ces marchandises en franchise, tandis que les liberté de commerce avec les Etats-Unis, il résulte que,
Américains maintiendront leur tarif contre nos produits suivant lui, puisqu'ils confessent eux-mêmes que nous avons
manufacturés. Cette proposition a pour objet de faire autant d'avantages naturels, et d'après ceux qui partagent
nommer ici des hommes qui conféreraient avec ceux que son opinion, le Canada a produit une race d'hommes
nommeraient les Etats-Unis, afin de s'assurer des termes inférieurs aux Américains. Je nie cela; je lui renvoie cette
et conditions auxquels les barrières qui séparent les deux insinuation. Le peuple canadien est aussi capable do
pays pourraient être enlevées, où serait donc le danger qui défendre ses intérêts que l'est le peuple américain.
menacerait le Canada de devenir un marché à sacrifice pour' Je dis, M. l'Orateur, qu'un Canadien est capable de lutter
les produits américains ? Que le ministre des finan ýes à armes égales avec un Américain, actif et si entendu aux
apporte pour l'examen de cette question l'expérierce com- affaires que soit l'Américain, et je citerai comme preuve les
merciale qu'il a acquise par l'étude, sinon par la pratique, milliers, les centaines de millo Canadiens que l'on voit

Je suppose qu'un manufacturier de New-York se décide à aujourd'hui aux Etats-Unis. Que font-ils ? Ces honorables
venir vendre ses marchandises à porto au Canada, après que députés disent que si nous avions la liberté de commerce
nous aurons obtenu une réciprocité absolue entre los deux avec les Etats-Unis, ces habitants du Canada deviendraient

M. PATERsoN (Brant)
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les scieurs de bois et les porteurs d'eatu des AméricainF.
Que font lcs cent .nes de mnille Canadiens disséminés
aujourd'hui dans l'union américaine ? Sonj.ils scieurs de
bois et porteurs d'eau dans les localités qu'ils habitent ?
Dites cela si vois l'osez. Votre langage l'implique, votre
logique mène irévitablerment à cette C)nclusion ; dies-e si
vous l'osez. Vous ne le pouvez pas, parce que vous savez
qu'aujourd'hui dans tous les endroits des Etats Unis oii il y
a des Canadiens, si on les compare aux autres, et qu'on les
prenne dans leur ensemble, ils s'élèvent à d'aussi hautes
positions, et sevent aussi bien se tirer d'affaires que n'im-
porte quel citoyen américain. Comment les Etats-Unis
ont-ils développé leur industrie des pêcheries ? Où pron.
nont-ils les équipages de leurs bateaux de pêche ? Parmi
les braves habitants de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau.
Brunswick. No les voit on pas occuper les charges les plus
élevées qu'il y ait aux Etats- Unis ? Ne lo voit-on pas dans
la magistrature administrer la justice ? Ne les voit-on pas
dans toutes les branches actives au commerce ? No les
voit-on pas dana les chair os d'enseigrement ? No voit on
pas que, dans toutes ces professions, ils sont, sous tous les
rapports, les égaux de ceux qui les entourent,

Eh bien I M. l'Orateur, si un Canadien peut aller dans ce
pays, qui est virtuellement pour lu; un pays étranger, où il
est inconnu, parmi un peuple d'une nationalité étrangère,
bien que parlant la même langue, et arriver aux nostes les
plus élevés de ce pays, qui dira que nos compatriotes ne
peuvent se maintenir dans leur propre pays, simplement
parce que nous aurions décidé d'avoir la liberté du com.
nerce avec les Et'as-Unis ? Je suis heureux, 1. l'Orateur,
que les honorables députés de la droite aient déclaré, par
leurs discours et leurs raisonnements, qu'ils croient nos
compatriotes supérieurs, comme race, aux Américains.
Nous, députés de l'opposition, nous nions cette assertion.
Nous nions que notre pays soit intérieur aux Etats-Unis,
nous nions que notre peuple soit en quoi que ce soit infé-
rieur au peuple américain. Dans ce cas, quel danger y a-t-il
à avoir la liberté du commerce avec les Etats-Unis ? No
serait-ce pas plutôt un avantaige pour nous ? C4r, tandis
que leurs 65 mil!io)ns d'habitants auraient accès à notre
marché de cinq millions, nos cinq millions auraient accès à
un marché de 65 millions d'âmes. Qui osera dire que
l'avantrue ne serait pas de notre côté?

Et, M, l'O'tcur, reouaLnt J vnt la crainte et devknt
une discussion fi anche de cette question, le directeur géné-
ral des postes dit que l'effet de cette résolution serait
l'annexion aux Etats-Unis Il peut essayer de se justifier
de voter contre cette résolution en faisant une assertion de
ce genre; niais c'est une résolution rédigée avec clarté; et
toute personne douée de moins d'intelligence que n'on pos-
sède le directeur général des postes, peut comprendre qu'elle
comporte que, les E tats-Unis ayant exprimé le dé-ir d'éta-
blir une plus grande liberté de commerce avec le Canada,
il est opportun que notre gouvernement nomme des corn-
missaires charges de s'entendre avec les commissaires amé-
ricains, et de nous dire à quelles conditions ci projet peut
être mis à exécution.

Quelle objection pcurrait avoir à cetto motion tout dé-
puté franchement désireux de voir s'établir entre nous et
nos voisins, une pins grande liberté de commerce ? Si cette
résolution était adoptée, que l'on s'occupât de lui donner
suite, et qu'il devînt évident que cela implique notre union
politique avec les Etats-Unis, l'honorable ministre ne serait
pas tenu par la présente réolution de consentir à cette
union. Je crois qu'il sera amplement temps de réfléchir à
cela, lorsque nous auroas fait le premier pas. Le directeur
général des postes ne doit pas s'imaginer que, soudaine-
ment, pendant qu'il dormira, le drapeau qui l'abrite sera
changé, et que toutes ses libertés seront troquées. Va-t-il, .
l'Orateur, évoquer un fantôme, quelque chose qui n'existe
pas, pour empêcher les membres de cette chambre d'expr-
mer le désir de iaire le premier pas ? Ueux qui examinent

cette questior, quelles que soient leurs prédilections politi.
ques, doivent reconnaîlre que la iéalisation de ce projer se-
rait avantagceu, au Canada.

Je ne crois pas. M. l'Orateur, que la liberté de commerce
avec les Etats-Unis ait pour effet de nous conduire à
l'annexion. Il a parié de l'Allemagne, et a dit que cette
politique commerciale avait amené l'union de tousces états.
Je crois qu'il a fait erreur, L'Autriche ne faisait-elle pas par-
tie du zolIverein ? Et cependant, elle n'est pas entrée dans
la confédération germanuque. L'union dc i'erapire allemand
a-t--lle été le résultat d'influence commerciale ? Non ; elle
a été effectuée pas le-, a-mes. Il ne nous a pas cité de cas
semblab!e. Le traité de ré 'iprocité que nous avons ou avec
les Etaýts-Unis, ou lieu 'e dérelopper le dé-ir do l'annexion,
a au contraire fait disparaître ce désir qui avait déjà com.
niencé à se manifester - et, en préence de tois ces faits,
pourquoi les honorables députés de la droite essaient.ils de
jeter de la poudre aux yeux de ceux qui veulent examiner
paisiblement cette proposition ? Que seguiflo cette propo-
sition ? Elle signifie un grand déveloappemnent des intérêts
canadiens, car si ce projet était mis à exécution, tous nos lu-
térèts, manufacturiers et autres, bénéti sieraient, suivant moi,
du grand accroissement de notre commerce. Vous me ré.
pondrez peut-être que ce projet nu peut être exécuté, sans
que les différentes industries du pays en souffrent,

Je ne nie pas qu'il y aurait on déplacement de capitaux
dans certains cas, que ce nouvel état do choses amènerait
quelques changements, et que quelques indastries tombe-
raient pendant que d'autr.s prospéreraient. C'est ce qui
arrive t us les jmrs lans le ronde des affaires. Vous ne
pouvez prendre un jurnail de comuerce sans lire que telle
maison a fait failite et que telle autre prospêre. Ces chan-
gements surviennent, mais ce grand changement commer-
cial auquel fait allusion cette résolution, ne s'opé,era pas
soudainement. Le commerce aura le temps de s'y adapter;
et, après que nous serons entrés dans ce champ agrandi du
commerce, qui peut dire les progrès que nous accomplirons?
Les honorables députés de la droite ont cité les chiffres
relatifs au commerce interprovincial, créé au moyen de la
politique nationale. Ils n'auraient pu me déplaire en ame.
nant ce résultat. Si nous avions pu développer notre com-
rnetce avec les provinces maritimes, je m'en serais réjoui,
car, comme Canadien, je désire par-dessus tout que nous
ayons des relations commi- -ialsc étenducs avec nas amis
des provinces maritîmes. Mais des difficultés naturelles s'y
opposent. Nous n'avons pu amener cet état de choses, et
leur commerce se fait en grande partie avec les Etats-Unis,
comme le nôtre, dans la province d'Ontario. Mais s'il avait
été déreloppé par des moyens naturels, et no- par le tarif,
on aurait réalité beaucoup do bien sous ce rapport. Si,
comme le prétendent les honorables députés de la droite, le
commerce interprovincial s'est considérablement accru, je
leur poserai cette question : Si les ressources du Canada se
sont développées, si notre richesse s'est augmentée par
suite du commerce interprovincial, quel n'aurait pas été
l'accroissement de notre richesse, l'accroissement de notre
commerce, si, au lieu de n'avoir que ces sept provinces,
nous avions en plus de quarante états et territoires voisins,
au commerce desquels nous aurions participé? Qu'est-ce
qui a fait des Etats-Unis, le pays que nous voyons ? C'est
le vaste commerce qui a ou lieu entre les divers états. Le
Canada participerait à ce commerce libre et sans restric-
tion ; et, si les Etats-Unis prospéraient, nous prospérerions
également.

Aujourd'hui, le grand besoin du Canada, c'est un plus
grand marché. C'est le grand besoin des indistriels. Que
se propose de faire le ministre des finances, pour obtenir une
augmentation de comrmerce ? Il déclare qu'il n'y a qu'un
moyen de venir en aide aux industriels dont il travaille à
favoriser les intérêts: trouver un marehé étranger et un
débouché pour le surplus de nos marchandises. C'est ce
que l'honorable ministre lui-même nous a dit. Dans ce but,
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il: va essaver d'obvier en partie aux difficutiés dont la nature
a entouré le commerce du Canada avec JaRépublique Argen-
tine et d'autree parties de l'Amériqne du Sud, en subven-
tionnant dos lignes lignes de steamers. On nous a déclaré
que: les industriels du Canada ont besoin d'un marché
étranger. Suppoté que nous ayons un commerce d'un demi-
million.de piastres arec·la .République Argentine, supposé
même qu'il. s'éléve à deux miHions,.à raison des subventions
.accordéea aux steamerp, l'honorable ministre propose en
-même temps de rejeter une proposition comportant que des
démarcties soient faites, pour nous assurer si nous pouvons
obhenir la liberté absolue du commerce avec 60,000 millions
d'habitants et le marché que nous offrirait ce peuple voisin
Admettant que les industriels ne puissent aujurd'hui obte-
nirde soulagement. qu'au moyen d'un marché étranger plus
considérable, le ministre des finances propose de.subven.
tionner des steamers qui iront au bout du monde, afin de
vendre pour quelques centaines de piastres additionnelles de
marchandises, tandis que nous avons à nos portes une
nation qui, malgré les restrictions imposées aujourd'hui aux
deux pays, achète de nous chaque-année des marchandises
pour une valeur de plus de $40,000,000, pendant que nous
lui en achetons pour une valeur à peu près égale, et l'hono-
rablo ministre va repousser et demander à ses partisans db
repousser une propo:,ition tondant à nous ouvrir ce com-
merce qui a bénéficié aux Etats-Unis.

M. DICKEY: Je comprends que j'ai besoin de toute l'in.
dulgence que la chambre accorde ordinaireient aux non-
veaux représentants, en prenant la parole sur cette question
qui a déjà 6.é tr.itée si ravamnment sou, tuo, sos la:es, vu
surtout que j'ai.l'honneur de suivre un orateur aussi habile
que l'honorable préopinant.

L'honorable député a fait un aveu qui m'a para tout à fait-
inutile, et.qu'il aurait pu omettre, lorsqu'il a dé laré qu'il ne
pouvait comprendre l'attitude des députés de la droite. Je
omis qn'.ap,è4 avoir. énonuté son discours, ilétait évident pour
tout membre de cette chambre qu'il n'avait pas compris
cette attitude, qu'il l'ait fait à dessein on non.

Le discours que nous venons d'entendre a été un admi-
rable plaidoyer en faveur de l'ancien traité de réciprocité.,
L'honorable député a montré que nous pourrions vendre aux
Etats-Unis nos produits agricoles, notre charbon, en un mot,
que l'ancien traité.do réciprocité serait très avantageux au
Canada. Y a.tii un membre de la drbite qui nie celai?
Tout ce que je dirai à l'honorable député sur ce point, c'est
qu'il prend justement le moyen de nous empêcher de jamais
obtenir. un- pareil traité; que 1 opposition prend le moyen
d'empêcher les Etats-Unis de jamais traiter avec nous sur
une juste base commerciale, et que nous ne pourrons obtenir
un traité-que lorsque nous nous serons débarrassés des difi-
cultés souleiées par l'opposition, et par le déiat qu'elle a
soulevé sur cette question. Je n'ai pas l'intention de relever
en détail les arguments. des honorables députés de l'ôppo4
sition, ni même d'une:mauière aussi complète que jp pourrais
le faire, mais j'en parlerai incidemment au cours de mes
observations.

L'argument des honorables députés de la gauche en.faveur
de l'amendement se é.lait à. ceci: En premier lieu, ils
reviennent. à leurs anciennes amours d'il y a. dix- ans, et
attaquent le principe de la. politique nationale, ce qui paraît
être:le comble du bonheur pour l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard, Cartwright). P.is l'honorable député
nous dit que le pays est ruiné, et surtout que nos cultivateurs
souffrent. Il ajoute-qu'il existe-un remède, et, plus loin, il
dit que le Canada n'augmente pas, et que notre pays ne
progresse point.. Il nous dit encore qualeremède se trouve
dans-laréciprocité absolue, et qu'il nous suffit de .demander
ce remède pour l'obtenir. Je suis d'avis que si les honorables.
membres de l'opposition élabiraient.un programme pour le
paye,.ce dernier devrait avant tout s'assurer de la possibilité
d&;mettrû ce programmie d exécution, et il est singulier gue

M. PATEBSON (Brant)

le programme qu'ils offrent à la chambre et au pays, coin-
porte que s'ils arrivent au tiiùon dès affai-es, ils ent'eront
en négociations avec un pays étranger dan le but de con-
.clure un. traité, qu'ils pourront on ne pour'rot pas obtenir,
mais ilà ne nous donnent an.cun renseignement sur la
manière dont.ils administreront les affâaies 1tbliques, en
attendant qu'ils obtiennent ce traité, ou s'ils ne l'bbuinneùt
,point. Ils ne nous soumettent auun programurm fn atteb.
dànt, et ils demandent à l'électorat de voter aveuglébnant
pour eux; car nul électeur du pays, siii.tell@eàt-qu'il'soft,
ne peut se faire une idée, par Yexamen de la con d' to- dbs
honorables députés de l'opposition pendhnt lesdiidenièr'es
années, de la politique qu'ils suivraient, s'ils artiûaient au
pouvoir.

Ce débat.a fait ressortir un. fait qri; j' cros, a une cr-
taine importance.: c'est que l'honorable d'puté' d'O'xfbrd.
Sud (sir Richard Cartwright), qui.est 1interprète Ënancibr
de son parti dans cette chambre etdansle pays, s'èst oëfgagé
à l'application d'ùne politique de taxe directo. L'honorablm
député a fait observer que les cultivatbars canadiens soun-
frent de la taxe indireute, et il a cité l'Anglbterre eotmie
un pays oà le pauvre et le riche sont égalbment favorisés.
Je crois que nos cultivateurs apprendt-ont avec beaucoup
d'inférêt qn'autant que l'honorable député d'OxfbrdSud
peut engager son parti, s'il arrivait au pouvoir, il enverrait
son percepteur demander à chacun d'eux une, certaine con-
tribution pour lui permettre. de gouverner le pay Tous
ceux qui.connaissent tant soit pen ce qu'est la taxe directe,
savent que c'est le cultirateur qui paie la pli3wlhrge part de
cotte taxe,.quel q.e soit le mode de perception empl'yé, et
les culiivateurs du pays vont accueillir avec un vit inté;èt,
cette déclaration dé l'honorable député. La proposition.de
l'honorable député touche directement au cultivatur, parce
que c'st' lui'qui aurait & payer là pIs- ihrge part dèecette
taxe. Je ne désire pas fatiguer la chambre- en citabt des
chiffres, mais examinons un instant la conditibn'actuellb de
l'Angleterre.

On noum ditque'nous devrions imiter la polltique- ptée
par l'Angleterre, et que cette politique a prâdnit de grauds
résultats dans la. métropole. Il n'est peut-être par' géné.
ralenont connu que depuis 1867, les exportatibus d'hrtiàlës
fabrig- és ou Angleterro, tels que laines, obtonnades, tbiïes,
quibcuillbrie, eto:, ont. diminué; qu'en 1886, elIlb' ont été
moindres qu'en 1861. Darant ces vingt années,.l'èxpora-
tion de ces articles a diminué sous l'opération' de la politique
li bre-échangite que l'honorable député d'OxfôrdýSud vante
et admire. En 1867, lès exporttions totales de l'Argle.
terre- s'élevaient A £â, 18s. 4d. par tête, et en 1886, elles
étaient rédtites M.5, 15e. 9d. sterling, soit une diminutiàn
de 39, 7d. par tête. S'il'est au monde-une ihd1atriîe-q ui soit
ducs un état de dépérissement complet, «'est l'industrie
agricolè de.'Angleterre. On.admet-dans les discours éaia-
nant des autorités impériaes, dans- lès harangues des
hommes publics, dans les livres des écot uminteB, que l'n-
,dstrie agricole de l'Angléterre, protégéb parSette pulitique
de libre-échange, que le député d'OYxfôrd.'Sud veut nous fuire
adopter dans l'intérêt dbs cuttiatburs dit Clnada, est
aujourd'hui dans une stagnation compIôte.

Il en est' absoltuneut de mêne dais là* colhuie libre-
échangiste de là Nôuvellè-Gallés d- Sad. O'à a b'eaucoup
parlé dé, cette.colonie au-cours dû Wprétet déat, etles hono.
rables députés db la gauche Ont cItb à ce kejt dès thiftes
triés avec beaucoup. de soln et.de jûgemetptmid'autf-es
chiffréa qui contred'gaient très gravtenieùt lburs nargumfents.
-Le dévelôppement. agricole de la NôuVelle.Galles du Sàd,
comparativement à celui de la coloniè•voislne de Victoria,
est. presque insignifiant. Victbrià a dépassé dàormémont'la
NouvolleGalles du Sud, sous lb rapport' du, dèveloppement
agricole, et:l'on voit, en outre,. que la population db. Victoria
est quad-uple par mille carré,.de celle de la Nôuvelle.Galles
du Sud. . Pendant que dans là Nuvelletalles dit Sùd, dne
personne.aux 77 n'a pas d'empi, dansViötotià, Il n'e en a
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qu'une sur 191 sans emploi. Nous voyons au'si que la Non-
vele G îles du Sud a à la têto de ses finances un homme qui
a entrepris do rivaliser avec le député d'Oxford, et qui fi
pris I , position autrefois occupée paL ce député comme le
premier financier en fait de déficits. En 18S3, le défdcit dans
les dépenses ordinaires a été do MC,4,,000 à la Nouvelle-
Galles du Sud, on 1884, il a éé de 86,,000; on 1 h85, de
84,8000,000; et on 1S86. do 87,40,000, soit en quatro
années, un déficit de924,971,000, qui a été couvert comme
l'honorable député d'Oxford-Sud avait coutume de couvrir
les siens, au moyen d'un emprunt capitalisé; îandis que
dans la colonio de Victoria, où la protection est en vigtueur,
la fin de chaque exercice se solde par un bel excédant, Il
y a au iiujet de la Nouvelle Gal;es du Su 1, un autre fait que
les députés de la gauche n'ont pas reutionné : c'est qu'à
uno élection enue récemment dans cotte colonie, le
gouvernement libre échangisto s'est trouvé on minorité
lors de la convocation de la législature. Il et vrai que le
gouvernement protectionniste avait été défait par une
majorité de quatre vois, mais je crois que la satisfaction que
l'on petit tirer du libre échange dans la Nouvelle Galles du
Sud, dans ces circonstances, est très faible. Pour établir
clairement la position, je vais citer vo extrait d'un article
écrit par Baden Powell, M. P. d'Angleterre, dans la ForAt-
nightly Review du présent mois. A la page 426, il dit:

(Obsqie aunés, la comme eu Europe, de nouveaux articles sont portés
sur la liste des exceptions, et chaque année lI cuse diu libre-échange
cemble entrer davantage d-ins une phase pûrement défensive.

On a dit, ici, qu'ily avait aux Etats Unis une majorité po-
pulaire de 100,000 voix en faveur du libre-échange. Avant
d'entendre le discous de l'honorab!o préopinant, j'étais sur-
pris que l'on pût faire une pareillo assertion, assertion en
contraliction directe avea le Vrai caractò-e de la derniéro
élcction préoidentielle, comme doivent l tavoir tuus 'cc
membres de cotte chambre. Les hnorables députés ne
savent-ils pas que M. Cleveland avait d'un bout à l'autre du
pays, des solliciteurs de suffrages et des orateurs qui s'effor-
çaient de convaincre le peuple qu'il n'était pas en faveur du
libre-échange, et que l'on a conduit sa campagne électorale
On esiayant de for cor le peuple à croire qu'il était en faveur
de la protection? Mais les Américains se défiaient telle
ment d'un homme qui avait été aussi loin que le président
Cleveland, que, dans leur appréhension, ils ont refusé de ré
élire cet homme dont l'administration avait été aussi bonne
que n'importe quel autre président des Etats-Unis, et qui
n'avait fourni d'autre raison que ses tendances commerciales
pour être renvoyé Jans la vie pr:vée.

Je n'ai pas l'intention do discour ir sur le libre-échange.
Je me bornerai à réi,éter, comre on l'a déjà dit, que tout
l'unive rs, sauf la Grande-b3retagn, pen srtrement que les
honoiabes dépu:és do la gauche. Naturellement, je ne dis
pas que tout l'univers a raison. Il 6e peut que les honorables
membres de l'opposition sotc dos Noés, et que le reste de
l'univers se trompe au sujet do cette pluie ; ils peuvent avoir
la.véritable arebe, niai, j'en doute beancotp ; etje crois qu'ils
devront apportor des arguments plus forts que ceux q'r ils
ont empIoyés pour !ons convaincre. Bien que dans l'histoire
du monde, il soit arrivé souvent que quelques hommes, et
quelquefois un seul hornme, aient en raison contre le reste
ce l'univers, on mettant ce marche un projet, ou au sujet
d'un nouveau proj-t, on n'a jamais vu un homme, ou un
petit nombre d'hommes qui s'atta-haient à une cause expi-
rante finir par avoir raison, L'bistoire a donné à ceux qui
s'attachent A une caue expirante, comme celle du libre-
échange, un nom tout différent de celui que les honorables
députés voudraient ré lamer; elle les a appelés réaction-
naires toiles, et leur a donné beaucoup d'autres noms désa-
gréables. Le nom de tory serait particulièrement blessant,
je le sais, pour l'honorable député d'Oxford-Sud. Je ne dirai
pas que l'Angleterre a tort de maintenir le libre-échange,
Je ne ne targue pas de posséder des connaissances univer-
selles; figore ce qui convient le mieux à FA»gleterre; je

ne crois pas que nous soyons convoqués ici pour examiner
ce qui conviînt le mieux à l'Angleterre, Les questions
ommer cies sont des questions pratiques, qi doivent être
réglé s pr chaque peuple, suivant les circonstances; etje
dirai que le but do la protection est simplement d'utiliser le
tranil dan p iys, qui, sans cette protection, serait absolu-
ment et iriiné iablement perdu. O'est là l'objet de la pro-
rectoin, et on l'appliquant comme tous les revenus doivent
étre prélevés au moyen d'impôts, on taxe le commerce
étrangoer qui entre dans le pays, air lieu de taxer la produe-
Lion ou d'imposer une taxe sur l'ouvrier ot l'industriel,
laissant la production libre, afin que le travail ait de l'em-

La protection offre un autre avantage que l'honorable
prèopinant, je suis heureux de le dire, a reconnu : c'est que
tis souvent, bien que pas dans la plupart des cas, c'est
l'étranger qui paie votre revenu pour vous en piyant le
droit d'i mportation. L'honorable préopinant en a u:té un
b 'n exempic en disant que. lorsque nous vendions nos pro
daits aux Etats Unis, nous étions obligés do les vendre beau-
coup moins cher que nous n'aurions été forcés de le faire
autrement, à cause does droits dontils étaient frappés par les
Etats-Unis. L'honorable député de WelIington-Nord (M,
McMdullen) en a, lui aussi, donné un très bon exemple, en
parlant d'un agneau, pour lequel il a montré beaucoup de
sensibilité, qui, n-t-il dit, est frappé d'un droit de $1 à son
entrée sur le territoire américain. C'est là un avantage très
évident de la protection.

Je ne veux pas discuter longuement cette question du
li bre échange, mais je désire c4tr les paroles d'un. homme
qui, dans cette chambre, est toujours reconnu pour un
prince de la parole, un homme qui peut toujours dire claire-
ment c qu'il veut, et revê'ir ses idées d'un langage é'égant
et p:éî. Je veux parlur de ubonmnable néputé de Durham-
Ouest, ancien ehef de l'opposition. Parlant à Welland en
février 1887, il a dit :

Je parle maintenant comme chef du parti, et, sur toutes les questions
Ge principe, j'ënonce non seulement mes idées personnelles, mais l'opi-
nion commune de la grande masse du parti, la politique général
que su-vrait le parti s'il était investi du p)nvoir, comme il le sera bien-
tôt. Vous pouvez regarder comme ayant un caractère d'autorité ce que
je vais dire sur teate les questlo'is de principe, et, loin qu'il y ait entre
nous aucune divergence, le puis rous assurer que nous sommes tous
d'accord, y compris sir Richard tiartwright.

Il n'est pas un homme, pas même le défenseur le plus conainou du
libre-óchange pour le Casnala, qui ai¢ encore s8ggéré, et il n'est pas un
homme, je crois, qui puisse suggérer un moyon pratique de faire face A
notre grand besoin de revenu, autrement qu en imposant des droits très
.ievéi sur les marchandises de même rature que celle qu nons fabri-
q'ona ùu pouvu: s fabriquer dans notre p tyý. J'invite le Iore-changine
le plus arsient qu'il y ait dans la vie pooLque, à offrtir une solution plau-
Bible de ce probème. Je n'ai pas cru qu'il tût poýîiblo de )e résoure
de mon temps, et tonte chance de le résuadre, s'ily en a eue, a é à détruite
par l'immeise augmentation de nos charges annuelles et par les aOtres
ceonditions qga ont étér créées. Lis chose ->est plus praticable.

Voilà un exposé beaucoup meilleur que celui que je pour
rais faire de la doctrire protectionniste, of en faisant cet
énoncé, il a eogagé l'opposition à l'application de cette
politique.

L'bonorablo député d'Oxford-Sad nous a dit, ensuite, que
ce pays était ruiné, et je crois que les députés de la droite
ont dû admirer le talent dramatique qu'il a déployé en fai-
sant cette assertion. Nous savons tous qu'en sa qualité de
canadien patriote, il a dû ressentir autant de souffrance
qu'un patriote peut on éprouver, quand il n'est levé dans
cette cbambro pour dénoncer son pays, et dire qu'il était
ruiné sans espoir; et, cependant, l'honorable député soni-
blait éprouver la plus grande joie; sa figure laissait voir que
jamais il n'avait é é aussi heureug qu'en disant que le pays
etait profondérnent endetté et qu'il devait unir ta destimne à
celle d'une nation étrangére. C'était une scòne i jouée
et qui fait honneur à l'honorable député.

L'honorable député nous a dit que le pays étpit tomrbé
dans un état des plus déplorables. Cette assertion n'a pas
été prouvée; et bien que l'honorable député ait une battte
opinion de ses asserticn, je ne Mo oris Pm obugI d6 1eg
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aecepter pour plus qu'elles ne valent. Je répondrai par une
assertion toute contraire. Pour me servir de paroles qui
ont été jugées être parlementaires, par le président, du Line
Kin Club, dont, je sais, vous reconnaissez l'autorité, je dirai
que cette assertion est injuste ; c>rnme fait, elle n'est pas
exacte.

Nous connaissons le taient de l'honorable député d'Oxford.
Sud; mais il n'a pas répondu à un seul chiffre, ou à une
partie des chiffres soumis à cette chambre par l'honorable
ministre des finances, et prouvant la prospérité du pays; il
n'a pas essayé de les réfuter, mais il a donné sa propre opi-
nion, disant que le pays était dans une situation déplorable.

Dans une cause d'élection contestée, dans la province
d'Ontario, je me rappelle avoir entendu un juge dire que le
député élu avait déclaré qu'il ne savait pas qu'il y avait eu
de la corruption, et il ajoutait qu'il ne croyait pas plus
cela, qu'il croirait que le député pouvait se jeter dans le lac
Ontario, sans se mouiller.

Je ne comprends pas comment l'honorable député peut
dire que la situation du pays ert mauvaise, quand il voit
partout des preuves de prospérité. Je ne désire pas discuter
la question. Je ne veux pas conseiller aux honorables
députés de la gaucho de lire les journaux qui traitent de
finances; je ne veux pas leur dire de lire les rapports des
sociétés de prêts, car partout ils verraient des signes de
prospérité. Je me contenterai de citer deux autorités, dont
l'une est la Tribune, publiée à New-York. Il y a à peu piès
un an, j'ai lu dans ce journal, l'article suivant :

Les Américains ont tort de fermer les yeux t-r le fait que le Canada
devient, tous les ans, un concurrent redout\bl, dans le commerce du
continent.

C'est l'opinion d'un étranger qui ne nous et pas liés
favoible, du ýédacteur de la 'Iribune, qui est t!ôés eouei :
daus le monde commercial des Etats Unis. Mais de crainto
que les honorables dépoaés de la ganclie n'aiment pas
cette opinion, je leur citerai celle de 'igane prinscipal des
provinces maritimes. Il y a quatre mois, en Lovemb:e
dernier, le llorn'ng Chronicle, dont le rdacteur est un irane
libéral, et oui aurait dû s'apercevoir de cette dépression
terrible dont nous avons entendu parler cette anrée publiait
l'article suivant :

Le Canada p end aujourd'hui les proportions d'une nation. Il possède
un teritoire immense, 6,000,000 ü'habitants, une grande richesse et des
ressources considèrables. Il a toutes les qualitba d'une nation, excepte
la vie et le Fentiment national. Pourquoi 5,000,000 d'babitaints riches et
prosperes jouiraient-il des -santages que l'empire leur procure, sans
contribuer à gon soutien ?

Voilà une déclaration qui dit que la Canada postèle
5,000,000 d'habitants riches et prospères. Afin de faire
voir, d'une manière indirecte, la prospérité du Canada, je
désiro citer un tableau de statistiques se rapportant à l'exeé
dant qu'il y a eu dans le commerce du charbon, en 1877 et
1Sd8. En 1877, on a vendu, 687,000 tonnes venant de la
Nouvelle-Eosse, et nous en avons importé 973,0U0 tonnes,
soit 1,665,000 tonnes. Maintenant, retranchons 140,000
tonnes de charbon exporté, il nous reste, pour 1877, 1,535
tonnes. En 1888, au lieu de vendre 6b7,u00 tonnes de
charbon, la Nouvelle-Ecosse en a vendu 1,550,000 tonnes, et,
au lieu d,3 978,000 tonnes, nouE avons importé, en 188t',
1,284,000 tonnes de char bon, ou nous avons vendu 203,000
tonnes et nons avons consommé, dans le pays, 2,62,000
tonnes, soit une augmentation de 1,000,000 tonnes de char-
bon consommé, dans ce pays, dans le cours de ces dix années,
et ce, dans un temps où les honorables députés de la gauche
prétendent qu'il n'y avait plus personne dans notre pays,
a savoir, dans ce cas, comment ce charbon a été consommé.
Il a été consommé dans les manufactures du pays, et sur les
chemins de fer faisant le commerce interprovincial, d'une
extrémité à l'autre du pays. C'est un fait auquel les hono-
rables députés de la gauche ne peuvent pas écbapper, et qui
ne peut i'expliquer que par le développement considérable
du pays, durant cette période de temps,

A D) EY,

On nous a dit que les intérêts agricoles étaient dépréciés,
Nous supposons que les honorable députés de la gaune ont
à cœur les intérêts des cultivateurs ; nous supposerons
qu'ils sont patriotiques et qu'ils font tout ce qu'ils peuvent
pour le pays, et je demanderai, s'ils désirent connaître les
progrès que les cultivateurs font, pourquoi ils ne nous four-
nissent pas des états comparatifs ? Pourquoi n'ont-ils pas
comparé les terres de ce pays à celles des Etats-Unis?
Pourquoi prendre les terres du pays, et, après avoir parlé
de la diminution de leur valeur, prétendre que les cultiva-
teurs sont dans un état de dépression ? Je défie les honora-
bles députés de la gauche de comparer la condition de nos
cultivateurs, sous tous les rapports, Fous le rapport de la
prosperité générale, de l'accroissement général de leur
bien-êtro, pendant les dix derniòres années, de comparer,
dis-je, la condition de nos cultivateurs, à celes dce cultiva-
teurs américains, et je ne crains pas de dire que le résultat
serait favorable aux nôtres.

Les assertions de ce genre pourraient être faites dans un
débat politique ordinaire, mais quand elles touchent à
l'honneur d'un pays et au sentiment patriotique, ( les
devraient être examinées scrupuleusement et traitées à un
point ide vue plus élevé qu'elles ne le sont par les honora-
bles députés de la gauche.

Les honorables députés do la gauche prétendent que la
population diminue. C'est une de ces cssertions qui n'est pas
appuyée sur des faits. Les statistiques que nous avone, sont
très inexactes et je ne suis pas en état du discuter cette
question, et je prendrai la liberté de dire que les honorables
députés de la gauche no sont pas plus en état que moi de la
discuter, jusqu'à ce que le recensement soit fait. Ces décla-
i atior.s terdiant à dire que la popdlation do notre pays dimi-
nue, que nos cultivateurs sont ruinés, que le pays est iuené,

peuvent être de bons auyens po kiques, et jo laisse aux
honorables députés de la gauche, le soin de ducuter cette
question. lls en sont les meilleurs juges, mais je me permet-
trai de dire que c'est du patriotisme mal compris, et, si je
connais bien la population du pays, les honorables députés
s apes revint, quand aura lieu une élection, que c'est de la
mauvaise politique. ils verront qu'ils ne peuvent pas unir le
mauvais patriotisme à la bonne politique. Le peuple aime
que les deux soient unis, et il est assez intelligent pour
dis'inguer l'article de bon aloi.

Si les honorables députés désiraient établir des faits pour-
quoi n ont-ils pas examiné le mouvement de la populatiou
de l'est à l'oucst ? Prentz 'état du Massachusetts. On a pré-
tendui que C'*LiL un état peiÀn lctivié, et, de fait, c'est un
des meilleurs états de l'union américaine. En 18n0, nous
voyons que l'état du Massachusetts avait une populatie n de
1,783,000 âmes, et nous trouvons, dans d'autres états,
1,366,000 hommes, nés dans le Massachusetts et qui l'ont
'uitté.

Un DÉPUTf'': Oà sont-ils allés ?

M. DICKEY: Dans l'ouest et dans d'autres états. C'est.
à-dire, que si les Canadiens avaient émigré dans la même
proportion, que les Américains ont quitté le Massachusetts,
on trouverait aujourd'hui dans les Etats-Unis 4;000,000 de
Canadiens, au lieu do 1,000,000.

Si la législature de l'état du Massacbusetts possédait un
homme comme l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwiight) j'aimerais à l'entendre proclamer, dans la
chambre, la décadence de cet état. Près de la moitié de la
population l'a quitté pour aller dans l'ouest, et l'état n'a pas
augmenté en population auesi rapidement que le Canada.
J'aimcrais à entendre cet homme dire à la chambre de
l'état: Séparons-noas de l'union, et mettons-nous Canadiens
et rous réussirons aussi bien que lesCanadiens. ileureuse-
ment peut- le Massachusetts, je ne Crois qu'il y ait un seul
homme dans la chambre qui oserait tenir ce langage.

Maintenant, revenons à la question. Ls honorables
députés de la gauche, ayant diagnostiqué le corps politique,
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et y ayant découvert une maladio qui r'exite pas, ont
piro; o-é un tremòle, et ce remlo est la réciprocité absolue.
La zèciproeit absolue est une quantité incertaine. Je pren-
drai les deux mots: union commerciale et zéciprocité absolue,
ut, au moyeu d'une transposition, je pourrais définir la poli-
tique du parti conservateur et d'un bon nombre de députés
(e la gauche. Par une légère transposition, il est évident
que la politique des conservateurs est la réciprocité comrner-
ciale, et celle de plusieurs députés de la gauche est l'union
abso!lo. Par cette transposition, des députés de la gauche,
et surtout l'honorable préopinant, peuvent adopter la poli-
tique des conservateurs, la réciprocité commerciale. On a
fait tant de réponses à,cetto question, quo je ne sais comment
aborder le sujet.

Un des bons arguments dont on s'est servi-et il a été
employé par l'honorable préopinant-a été que la récipro-
cité absolue guér irait l'annexion, et l'honorable député de
No'rfolk-ŽNora (M. Charlton) a nommé plusieurs Canadiens
qui, autrefois, avaient été partisans de l'annexion, et qui
avaient été guéris par l'adoption de l'ancien traité do séci-
procité, et il a paru éprouver un sentiment de fierté quand
il a dit que ces Canadieins étaient des tories.

Quels qu'ils fussent a cetteépoque, je no crains pas de dire
qu'aujourd'hui, les partisans de l'annexion no sont pas de ce
cô é-ci de la chambre, et je crois que la chambre et le pays
consJéreront que ce serait payer trop cher, par la récipro-
cité absolue, là guérison du petehant des honorables députés
de la gauche, en laveur de l'annexion,

J'ai déjà dit que je ne savais pas comment faire la distine.
tion entre la îéciprocité absolue et l'union commerciale.
C'est ma faute, et je sais que c'est di à mon incapacité do
comprendre les explications claires et lucides que nous
avons eues des députés de la gauche, sur cette question.
L'un parle en Iavit de la récpree e atolue. L'auti est
en faveur de la résolution et déclaro qu'il est favorable à
l'union commerciale. Eprouvant des doutcs, je m'adresse à
l'oracle du parti, le Globe, publié à Toronto, et j'y trouve le
véritable état de la question. Voici ce qu'il dit au sujet de
la réciprocité absoluo 

Ceux qui sont opposés à la rbciprocitó demandent souvent ce que cela
signific. Quand ild l'ont appiis, ls joignent les mains et re'ûrient,
remplis d'horreur :" lais, c'est Punion commerciale 1" L'histoire dit
qu'un jour, un homme, très sale, demanda hDouglas Jerrold dele guerir
anun raume de cerveau. Illui répoudit. I'renezun seau d'eau chaude,
mettez vos jamaubes nu, et vos pieds dans l'eau, puis frottez-les avec du
savon et une brosse à >curer.'"Mlas, c'est me laver les pieds, s'écria
l'autre. "l J'admets qu'on p ut y faire objection," répligua Jerro)à. Il
en est de même de la reponse au cri que la reciprocité absolue est l'union
commerciale. ' cela pite i ubjecLiou. ' Miais qu'en resuie--t-il ?

Pins loin il ajoute:
Mais la question est que nous ne pouvons pas obtenir le privilège le

plus avantageux, celui dulibre-écbaîge avec soixante mions d'hommes,
ses plus riches du monde, et qui sout nos voisins, à moins do renoncer
an libre-échange avec ous les autres pays, comme ils y ont eux-mêmes
ienoce. Nos ne pouvons pas obtenir cet avantage inestimable, d'avoir
nos produits admis eu franchise dans les Etats-Unis, L moins de nous
tapprocher le plus près posible de la position commerciale d'un état de
s'union. 1ls aie seront pas plus en faveur de l'un que de l'autre systóme,
La réciprocitó absolue, sans l'abolition des droits de douane, est inac-
ceptable, avec l'abolition de ces droits, nous pourrions l'obtenir.

Si j'en crois cet or'gane du parti de la réforme, je vois que
l'union commerciale et la réciprocité absolue sont des mots
que l'on peut employer indistinctement. Si je comprends
bien, cet argument signifie que, si nous avions la réciprocité
absolue, nous aurions, pour nos produits, un marché de
soixante millions d'âmes. Si les honorables députés consen-
tent à envisager les faits, ils verront qu'ils doivent retran-
cher considérablement de ce marché de soixante millions
d'âmes.

On nous dit que les Canadiens sont aussi habiles que
n'importe qui; que les Canadions peuvent lutter contre
tous les pays, lis le peuvent dans une condition équitable,
etje dis de plus que, si le génie canadien avait pour le
seconder les capitaux américains, ils pourraient non seule-
ment lutter, à des conditions égales, avec le peuple des

9?5

Etats-Unis, mais qu'ils le stirpasseraient sur son propre
marché. Comment un homme qui a $1,000 peut-il lutter
contre celui qui en a un million ? Comment un homme qui
a un capital ce 850,000, et qui est obligé de lutter et de
faire vivre sa famille à môme ce petit capital, peut-il sou-
tenir un combat, un grand combat commercial con re l'excé-
dant des produits d'un pays qui contrôle des millions, et non
seulement pour un, deux ou trois ans, mais pour un grand
nombre d'années? C'est la question qu'il faut résoudre,
savoir: si un homme sans armes peut lutter contre un
bomme armé d'une épée et qui sait s'en servir; car la posi-
Lion du manufacturier canadien, comparée à celle da manu-
facturier américain, est à peu près semblable.

Les honorables députés nous diront que nous aurons accès
au marché américain. Ils doivent savoir que les manufac-
tuiers améîîeuiris sont parfaitemennt organicés, et qu'ils ont
des agents dans chaque coin des Eitats-Unis. Leur système
commercial est complet, et celui qui partirait du Canada
pour aller aux Etats-Unis n'aurait pas à lutter contre un
ctablissement seulement, mais aussi contre le préjugé natio-
nul, et cola, avec la centième partie du capital que possédent
ceux contre lesquels il fera la concurrence ; et ainsi, ce
marché de soixante millions d'hommes serait sans valeur
pour nos manufacturiers, S'il nous était ouvert aujourd'hui.

Les honorables députés de la gauche semblent avoir une
objection contre le manufacturier canadien, mais, s'ils
veulent étendre leurs recherches, ils vorront qu'il y a autant
a objecter aux autires manufacturiers; ils verront qu'ils sont
piéts à se coaliser, non seulement pour atteindre le produc-
tour umericuin, mais aussi pour atteindre le proiucteur
canadien, s'emparer du marché canadien, en chasser le
fabricant canadien et avoir tout le marché à eux,

S'il 'allait enirer*en lutto avec les manufacturiers amé-
ricains, avec le capital énorme dont ils disposent, capital
d'environ six mille millions do piastres, ils verraient
qu'ils ont une lutte difficile à soutenir, et qui nous serait
d énastreuse.

Quant à la différence entre la réciprocité absolue et la
réciprocité commerciale, on nous dit que le chef du gouver.
nement était en faveur de la réciprocité, et on nous demande,
pourquoi, étant en faveur de la réciprocité, nous no serions
pas lavorables à la réciprocité absolue ? La distinction,
entre les deux, est radicale. Si nous concluons un traité de
réciprocité commerciale, nous verrons à ce que nos intérêts
ne soient pas sacriAés, à ce que le traité nous conserve notre
autonomie et notre indépendance commerciale, ainsi que le
contiîle de nos affaires, dans toute question politique, ou
autres qui pourraient se présenter; mais si nous acceptons
la réciprocité absolue, pour un certain nombre d'années,
nous abandonnerons le contrôle de notre politique fiscale et
de toutes nus autres affaires.

Les honorables députés de la gauche ne peuvent pas rai-
sonnablemont supposer que, parce quo nous sommes favo-
rtables à la réciprQcité commerciale, ainsi que l'a toujours
dit le gouvernement, nous devrions accepter la réciprocité
absolue. Pensent ils, réellement, que nous pouvons obtenir
la réciprocité absolue ? Supposent-ils que cotte chambre
croira, un eeul instant, qu'il y a ou un changement dans le
sentiment des Ett-Unis, à cet égard ? Où est l'indicàtion
do ce changement? L'honorable député, qui me répondra,
pourra-t-il indiquer un signe, ou l'ombre d'un changement
dans l'opinion publique, aux Etats-Unis, pendant l'année
dernière ? Il est vrai que nous avons la résolution de M. Hitt
qui veut l'union commercialo, et qui est, naturellement,
appuyé par M. Butterworth et d'autres personnages, qui
désirent nous annexer aux Etats-Unis,

L'année derniére, air Charles Tupper nous a dit qu'il
avait connu l'opinion des principaux hommes publics, aux
Etats-Unis, et que tous étaient en faveur de l'union commer-
ciale. Cette opinion a-t-elle changé depuis ? Y a-t-il un
seul homme public, aux Etats-Unis, qui s'est déclaré en
faveur de la réciprocité absolue? Nous avons eu, depuis
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cette époque, les déclarations de M. Sherman et do M
Blaite, disant, dans lIs termes les pius formels, qu'ils nt
veulent pas de la réciprocité absolue, et qu'ils accepteraien
l'union commerciale comme un pash fit vers'union politi

Les honorables députés de la gauche peuvent tirer b.
meilleur parti possible de cen dêelaratieLs et s'efforcer de
prouver qu'il y a une différence entre la réciprocité absolue
et l'union commerciale, mais il leur est impossible de signa
ler un changement, dars le sentiment dos Etats Unis, en
faveur de la réciprocité absolue. Tout ce qu'ils peuvent
dire, c'est que le sentiment général, que nous saviors
exister il y a un an, a été exprimé par Ml Bitt dans ure
rélution, dont la tendance, vers l'union politique est s;
claire, si palpable et si apparente qu'elle est une insulte à
l'intelligence de notre population,

Les honorables députés ne peuvent pas supposer que les
Etats-Unis nous permettraient de fixer notre tarit comme
nous le voudrions. L'année dernière, les Etats-Unis ont
importé des marchandises payant des droits pour une valeur
de 8278,000,000. Les honorables députés pensent-ils que
les Etats-Uinis nous permettront de dire qu'il faudra payer
5 pour 100, ou 10 pour 10o, pour entrer dans ce pays, ou
aux Etats-Unis ? La propositien, ainsi que l'a dit l'hono
rable député do Queen-que je regrette de ne pae voir à son
siège-prouverait que les Américains sont de grands
inensés, qu'ils désireraient faire, ce que les honorables
députés de la gauche veulent que le Canada fasse, rendre
leur indépendenco commerciale à une nation étrangère, ce
que les Américains ne feront jamais. La seule condition à
laquelle ils nous accorderaient la réciprocité, serait un tarit
uniforme, et pcur exercer une espèce de conti ble, ils feraient
eux-mêmes ce tarif.

Maintenant, je dirai un mot relativement à d'autres argu-
ments dont on s'est servi. L'honorable député de Wellington-
Nord (Ni. MeMullen) a fait une simple argumentation. Il
a prétendu que. vu que les comptes du chemin de fer Inter-
colonial n'étaient pas bien tenus, nous devrions avoir la
réciprocité absolue. Il prétend que les tapis à Rideau Hall,
cotitant une certaine somme, nous devrions avoir la récipro
cité absolue. Il semble croire que vu que la famille Tupper,
comme il le dit si firement, ceûte, au pays, une certaine
somme, nous devrions avoir la réciprocité absolue-du moins,
ce seont les arguments qu'il a employés. Je ne ferai qu'une
observation au sujet do ce que l'honorable député de
Wellington-Nord a dit contre sir Charles Tupper.

Ceux qui ont lu Oliver Wendell Hllolmes, se rappellent
saîs doute, un personnage intércssant qui parî.it dans un
de ses livre-un vieillard, qui, toute sa vie, avait fuit une
collection de scaialbées. il s montrait très contrarié quano
on lui donnait le titre de naturaliste. Il disait qu'il n'étai'
qu'un simplo collectionneur de l'espèce scarafoeus, et qu'il
voulait qu'on l'appela du nom de scarabéiste. Ce peisonnage
avait passé sa vie à collecter ces insectes puants, laids et
sales qui dégoûteraient un homme ordin4ire.

Mai tenarnt, il est peut-être nécessaire pour un parti po.
litique sans l'opposition, d'avoir un scarabéiste, pour !air(
are collection des faits de cette espèce particulière, propre>
à sati-laire ses goûùt. Je prétends, cependant, que quand ni
député prend cette position de savant et qu'il se dit scara-
béiste, il devrait être certain qu'il ne se trompe pas dans sa
claitication, it que l'insecte qu'il a trouvé appartient à
l'espèce véritable. Je dis qu'il manque un élément impot
tant dans la déclaration qu'il a faite au sujet de sir Cha res
Tupper, car il doit savoir que, pendant les deux année
auxquelles il a fait allusion, jamais sir Charles Tupper n',
pris un sou dans le trésor public, à part le traitement que 1
chambre lui a voté librement et avec plaisir, et qu'il a bien
mérité. Je fais ces observations parce que sir Cha lis n'est
pas ici pour se défendre. Je suppose qu'on ne l'auruit paà
mccu-é, s'il avait é é présent. Quant au ministre de lii
marine, il n'a pas besoin que je prenne sa délense, il pourra,
s'il le désire, se défendre lui-même.

M. Drc10y.

L'honorable préopinant a somb!é dont or à entendre que
los députés de la droite devraient énumérer les articles
u'ils imiraient à voir figurer dans un traité do réciprociié.

Pour ma part, je n'en ierai iien. Ce serait agir en enfant
et cette prétention est une erreur. Mais i dirai que le
-ouvernement s'est engagé à établir une politique de réci-
procité commerciale, aussitôt qu'il pourra l'obtenir. Sa
politique consiste à dire que, si nous voulons faire un marché
avec un homme, il ne faut pas lui faire croire que notre vie
on dépend ; noas devons faire voir que nous pouvons rester
seuls, que nous sommes indépendants, et, alors, si c'est dars
l'intétêt des deux perties, le marché pourra être conclu.
Ce ne sera qn'aptès avoir constaté que nous pouvons vivre
seuls, que les Etats-Unis consentiront à conclure un traité
de réciprocité avec nous.

Cette politique n'est pas nouvelle. Le gouvernement l'a
suivie. C'est la politique énoncée par l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) quand il a parlé à
Charlottetown, en 1878. Il a dit alors qu'il ne ferait pas de
courbettes aux Américains pour obtenir un traité de réci-
procité, que nous devions rester la tête haute, et que, si
nous adoptions cette ligne de conduite, nous réussirions
à obtenir la réciprocité. Le député de Halifax (NI.
Jones) s'est servi du même langage à Izalifam, et il s'est
renfermé dans sa dignité comme Canadien, et il a déclaré
qu'il no se courberait pas devant les Americains pour obte-
nir la ré(iprocité.

Mais il y a une autorité plus importante encore, c'est le
chef du gcuvernement précédent, l'honorable député de
York-Est (U. Mackenzie); et je dirai, en passant, qu'il est
intéressant de lire les débats de cette époque, car ils font
voir ce que les honorables députés pensaient alors et peut-
être que dans leur for intérieur ils approuvent la positi mn
digne que prend le gouvernement sur cette question. Voici
ce que je lis dans les débats de 1875:

M. WALLACE (Norfolk) : Est-ce l'intention du gouvernement de
reprendre, pendant les vacances des chambres, les négociations au sujet
d'un traité de rfciprocité avec les Etata-Unia ?

L'honorable M. M AOKENZIE : Nous serons toujours heureux de né-
gocier un traité de réciprocité avec n'importe qulle nation.

Et cela mit fin à la discussion. En 1878, nous lisons ce
qui suit :

M. BÉORARD : Est-il question, entre les gouvernements intéressé3,
de conclure un traité de rôciprocitû commerciale entre le Canada et les
Etats-Unis ?

M. MAOKENZIR : Il n'est pas question, pour le moment entre les
gouvernements intéres?és, de conclure nn traité semblable. Le gonver-
n'meut des Etati-Uais ne nous a pas fait de propositioia à ce snjet ;
mais si te gouvernement des Etats-Unis nous faiL une proposition dans
ce sens, nous lui accorderons toute la considération qu elle mérite.

Les honorables députés voient là la politique que le gou-
vernement actuel a adoptée, et je prétends que, dans les
circonstances, cette politique était la seule qu'il convenait
d'adopter. Je ne parlerai pas de la position prise par le
ministre de la marine.

Je crois que c'est la dernière tentatives d'hommes déses-
éè:és. Ji sais que la dernière élection s'est faite, dans la

Nouvelle-Ecosse, sur la question du libre-échange dans Onta-
rio, sur la protection et dans Québec, sur des questions de
race et de vengeance ; et ayant essayé ces trois politiques
et ayant échoué, c'est leur dernière tentative pour proposer
une politique qui pourrait, dans une certaine mesure, satis-
taire le pays.

Il y a un élément que les honorables députés ne semblent
,as apprécier suffisamment, je crois, et o'est le grand et
patriotique sentiment national qui fait battre le coeur de

us les %rais C adiens, depuis la Colombie Britannique
jusqu'à la Nouvelle-Ecosse. Nous savons que notre pays
posmède des ressources qui ne s-nt surpassées dans aucun
puays du globe, et nous allons maintenant admettre que nous
sommes indignes de poséder cet héritage et que nous ne
pouvons-nous pourvoir à nous-mmes sans t-3 secours d'une
autre nation. Noe aïeux ont combattu pour obtenir (o
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gouvernement responsable, et cette colonie a donné i d'autres
colonies de l'Angletterre un exemple qu'elles n'ont pas été
lentes à imiter. Nous avons acquis le droit de légitérer
nous-mêmes sur toutes questions de commerce. La propo-
sition de l'honorable député demande que nous proclamions
au monde entier, et aux autres colonies qui, dans le passée,
se sont guidées sur nous et sur l'examplo que nous leurs
avons donné, que le gouvernement responsable a été une
erreur, qu'il est bien mien de confier à un pays étranger
le soin d'établir notre tarif, et qu'il est de beaucoup préfé-
rable que nous accordions à ues étrangers le pouvoir de
gouverner notre commerce, do contrôler et de régler nos
progrès commerciaux, suivant qu'il leur conviendra le
mieux, et que nous nous asseyions à l'aise pour jouir du re-
p is qui nous sera accordé, puiwque nous n'avons plus à nous
occuper de ces grandes questions. _Je no crois pas qu'un
sentiment aas-i lâo bh existe dans le pays. Au contraire, je
crois que lu Canada est piêt à combattre seul contro le
monde entier pour défendre ses intérêts commerciaux, et
jP suis d'opin--n que la proposition qui nous demandera
d'abandonner notre indépendance commrercialo, sera la der-
nière que nous consentirons à adopter. Les honorables
députés do la gauche admettront au moins, que nous avons
tout ce qu'il nous faut, et que nous n'avons rien à envier,
et je crois sincòrement q'e le peuple du Canada pIréfre de
beaucoup jouir do ce dont il a, comme peuple indépendant
et libre, que de vivre dans l'opulence et le luxe qu'il aura
aehetés aux dépens de son indépendance commerciale et de
sa dignité. Jo crains que mes remarques un pou imparfaites
n'aient jeté p-u do lumière sur ce débat, mLis j, com a'oir
détni clairement ma position, à savoir : quu je suis ou ne
peut plus convaincu que ce pays a une plus noble destinée
que celle de se trouver le vassal des Etats-Unis d'Amérique.

M. WEL DON (Saint-Jean): L'honorable député qui vient
de prendre son s ége a discuté la politique nationale ; il
s'est étendu sur l'effet désastieux qu'aurient des relations
commerciales avec nos voisins des lECtats Unis, et, finalement,
il s'est écrié en disant qu'eux le parti casei vateur, étaient
en favAur d'une réciprocité commerciale et que lorsque les
Etats Unis voudraient l'accepter, eux aussi seraient prêts à
l'accepter. Je ne puis vo*ir bur quel point l'honorable dépu-
té différe d'aveo l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Ri-
ch-d Cartw: it) sur lia propos nioni qui est danvziit la
chambte. Nous demandons la réciprocité absolue. Il est
vrai que l'honorable député a prétendu que l'union commer-
ciale et la réciprocité absolue éaient lu même chose, mais
dans lu cours du débat, et particulieremenît dans les remar-
ques qui ont été faites dans d'autres débats, surtout par
l'honorable dépué de Northumberland (U. Mitchell), la dis-
tinction a été établie, et, à cette phase du débat, je ne crois
pas qu'il me soit nécessaire d'entrer dans cette distinction.
Le directeur général des postes a dit que les résultats
seraient les mêmes, parce qu'à un moment donné, les
tarifs pourraient être semblables. L'union commerciale
comporterait l'assimilation des tarifs ou plutôt une union de
tarifs, tandis que, sous la réciprocité ablue, nous aurions
le contrôle exclusif de notre tarif. il est bien possible que
dans le cours des événements le résultat soit le même,
tel que le directeur général des poste l'a fait observer, savoir :
que les tarifs seraient semblables, mais en même temps,
nous serions indépendants pour contrôler notre tarif; noue
aurions le droit de faire notre propre tarif a l'avantage du
Canada. En faisant un arrangement pour la réciprooité
absolue, nous ne nous obligerions pas d'assimiler notre tarif,
soit de l'élever on de le diminuer, mais notre position serait
simplement de pouvoir établir notre tarif, pour qu'il soit à
l'avantage du Canada.

L'honorable député de Cumberland (M. Dbckey) a déclaré
que les dernières élections avaient été faites sur le libre-
échange, dans la Nouvelle-Eeosse, sur la protection, dans
Ontario et sur une question de race et de revanche, dans

Québec. J'ose différer d'avec lui. Mon impression est, et
je crois que les faits me donnent raison, que les élections,
dans la Nouvelle-E-osse, ont été faites sur les chemins de
fer, dans Ontario, sur le remaniement des comtés (gerry-
mander), et c'est par ces moyens que les banquettes minis-
tér,ellos sont aujourd'hui occupées par le parti conservateur,
mais le peuple ne s'est j imais pronorcé sur les questions de
réciprocité, de protection ou de libre échange,

Je n'ai pas l'intention de discuter la question de la politi-
que nationale, elle a été discutée longuement dans cotte
chambre, mais l'honorable député a parlé de la position de
la Nouvelle-Galles du Sud et de Victoria. L'honorable député
a été forcé d'admettre que le ministère de protection dans la
Nouvelle-Galles du Sud ava; été renversé par la faible
majorité de quatre, dit-il, dans la législature, mais s'il veut
consulter les derniers rapports, il n'apercevra que la maj)rité
est beaucoup plus forte.

Voici uno comparai'on de la richesse des deux pays
Dans l'année fnissaiit au mois de mars, 1886. il y avait,
dans la colonie de Victoria, 304,698 chevaux, 1,290,790 t(tes
de bétail, 10,68l,837 moutons et 239,837 cochons. La
Nouvelle Galles du Sud, en mars, 1886, possédait 34,557,662
moutons, 1,270,078 bêtes à cornes, à29,933 chevaux et
218,9 7 cochons.

Cela démontre que pour les moutons, qui mont la principale
"ource de richesse dans ces colonies, la colonie libre.
échangiste de la Nouvelle Galles du Sud avait quatre fois
plus de moutons que Victoria.

Je regrette que mon honAorable ami (9. Dickey) ait fait
allusion aux remarques que l'honorable député de Wellng.
Loti-Nord (M. Mciulen) a faites à l'égard de sir Charles
'Tipper et de la famille Tupper, car je ne pense pas que colu
eût dû intervenir aucunement dans cette discussion. Je
pense que mon honorable ami s'apercevra que, pendant ces
deux années auxquelles on a référé, non seulement sir
Charles Tupper a retiré ses émoluments, mais que le rapport
de l'auditeur général montre que de jolies sommes ont
été dépensées en frais du voyages et autres dépenses, de
sorto que les remarques qu'a faites l'honorable député de
Wellington-Nord sont pleinement corroborées par le rapport
de l'auditeur général, et par d'autres rapports soumis à la
chambre.

Mcn honorable ami de Cumberland (U. Dickey) a dit
qu'il ne s'et pas occupé de cette discussion actuellement
devant la chambre, parce qu'elle empêcherait ce pays d'avoir
un traité de réciprocité. Asurément, si les honorables
députés de la droite sont sincères lorsqu'ils déclarent que la
réciprocité serait un mal pour le pays, nous devons, à leur
point de vue, rendre un service au pays, puisque cette dis.
cassion doit empêcher que nous puissions faire un tel traité.
Je piétends que cette discussion a son utilité des deut côtés
de la frontière, car je crois que les Américains sont assez
fins pour étudier la position et pour comprendre que lorsque
la question aura été longaement discutée et bien considérée,
l'on s'apercevra que la réciprocité n'est pas dans l'intérêt
Feul du Canada, mais qu'elle est aussi dane 'intérêt des
Etats Unis ; il est de l'avantage mutuel des deux pays que
ce grand mur de protection soit aboli entre ces grandes
nations, pour nous unir et jouir ensermble des avautages du
libre-échange entre le Ganada et les E tais-Unis.

Mon honorable ami de Kent (M. Landry), et mon hono.
rablo ami de Weistraoreland (M. Wood)-de suis peiné qu'il
ne soit pas ici se soir, et je regrette la cause qti l'empêche
de pouvoir se trouver iei-ont fait des diecoure éloquente
sur ce qu'était l'union commernie,et, à ce sujet mon hono-
râble ami de Westmoreland a été très éloquent et très ton'
chant. Lorsqu'il a fait ce discours, il a été si éloquent dans
l'exposé des faits, qu'il m'a rappelé le temps où je l'ai
entendu pour la première fois. C'était dans une occasion
où il adressait la parole, avec la même éloquence, dans une
assemblée convoquée en l'honneur de mon honorabe ami de
Durhiam-Ouest (M. Blake) qui était alors en visite dans en
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comté. A cette occasion, or 1881, le député de Westmore-
land fit l'éloge de la politique du député do Durham Ouest,
et de l'honorable député de York-Est (U, Mackenzie),
comme étant avantageuse pour le pays, et il stigmatisa la
politique nationale qui venait d'être inaugurée. Il s'est
représenté gravissant péniblement la montagne, lorsque tout
à coup il glissa, parce qu'il n'a pas pu réister à l'admira-
tion des plaines fertiles qu'on lui montrait-I,)iL-jo appeler
ces plaines, les plaines de Sodome et Gomorrhe ?

Sir RICHA RD CARTWRIGIIf : Ce sont le- plaines que
traveise un chemin de fer.

M. WELDON (Saint Jean): J'ai éprouvé la même difli-
culté que mon honorable ami de Brant (M. Paterson) a
éprouvée pour comprenrire exactement la posi ion prise par
les honorables députés de la droite, dans cette discussion.
Mon honorable ami de Welland (U. Ferguson), mon hono-
rable ami de Wcstmoreland (NI. Wod) et le directeur géné-
ral des postes sont directement opposés à la réciprocité.

Mon honorable ami do Toronto (MI. Cockburn) suit en
ligne ; mais mon honorable ami de Cumberland (M Dickey)
a été plus franc dans ses admissions, et je vois qu'il est un
bon élève de l'honorable député qu'il a suivi, et qu'il est
prêt à marcher sur les traces de sir Charles Tupper, mère
lorsque cet honorable monsieur a différé d'opinion d'avec
ses collègues sur la question de la réciprocité. Mon hono-
rable ami de Westmoreland a cherché à expliquer l'aug-
mentation considérable de notre commerce d'exportation
aux Etats-Unis, depuis 1854 à 1866, pendant l'existence du
traité de réciprocité, en déclarant que cette augmentation
était dû à la guerre civile qui régna dans les Etats-Uni-
pendant les derniòres années de ce traité. Cependant, mon
honorable ami a compris que cette rason ne pouvait s'ap-
pliquer qu'aux années entre 1861 et 186, et pour justifier
la position qu'il avait prise, il a été oblicé d'attribuer les
excuses de cette augmentation avant 1861, à la guerre de
Crimée qui s'est terminée en 18513. En discutaiit cette
question, nous avions le droit de considérer la grande aug-
mentation commerciale qui a suivi le traité de réciprocité
de 1854, et mon honorable ami de Queen (Ile du
Prince-Edouard) a montré le pas immense que notre com-
merce a fait durant les premières années de l'existence de
Ce traité.

Quant aux provinces maritimes, nous devons nous rAppe-
ler que lorsque la politique nationale a été inaugurée, l'on
a déclaré, dans tout l'étendue de ces provinces, que les seuls
moyens d'obtenir la réciprocité était d'adopter la politique
nationale que le gouvernement avait inaugurée. C'est ce
que l'on a répété sur toutes les tribunes politiques de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard.

Le peuple croyait alors réellemenL que c'était la raison
donnée par sir Charles Tupper, à l'appui de la politique
nationale; que la politique qu'ils allaient inaugurer, pourrait
conduire à la réciprocité. Mais ce résultat a fait défaut, à
la fois, parce que rien n'est découlé de cette politique, et à
cause de la conduite subséquente du gouvernement. Pour
nous, dans les provinces maritimes, il est nécessaire que
nous ayons le commerce des Etats-Unis, parce que la nature
nous a placés dans une positIon géographique, qui met les
marchés do ce pays à notre portée. Mon honorable ami
de Westmoreland (M. Wood) % été assez franc pour admettre
que si le marché américain nous était ouvert, ce serait un
avantage pour nous ; mais il a dit, aussi, qu'il y a d'autres
marchés étrangers à notre portée. J'aimerais que mes amis
des provinces maritimes, qui appuient le gouvernement,
nous disent dans quelle partie du globe nous pouvons
trouver un marché, pour les produits de nos forêts et de nos
mines, aussi avantageux que celui que nous avons dans le
pays voisin.

Il y a quelques années,î'on a envoyé un homme de
Halifax aux Antilles, dans le but d'établir un commerce

M. WELDON (Saint-Jean). j

entre ce pays et le Canada. Il est allé là, efa fait un ma-
nifiquo voyage, aux dépens du pays; il a fait un rapport,

mais cela n'a pas eu le moindre effet, et le pays n'en a reça
aucun bér é[icO.

L'autre j-ur, un homme de ma propre ville a été envoyé
dans la République Argentine, dans le but d'y établir des
relations commerciales. Nous envoyons de- hommes à des
centaines do milles, pour établir des relations commerciales,
et je crois que le bill présenté par le ministre de la marine,
auquel doux ou trois députés se sont fortement opposés, est
dû au fait que ce commerce peut tellement auzmenter, qu'il
faut que des maîtres compétents soient nommés pour pour-
voir aux vais-eaux engagés dans ce commerce.

Mais nous avons un commerce de cabotage, et un com
merce bien plus important avec les Etats-Unis. Voyez le
nombre de navires de la Nouvelle-Ecosso et du Nouveau-
B'unswick, qui font le transport des produits d'un pays à
l'utre. Mais je vois que nous importons de grandes quan-
tités de marchandises aux Etats Unis, tandis que nos vais-
seau s'en reviennent leîtés. Si j3 prends le rapport pour le
mois do juillet dernier, je sais que 1f0 gob'ettes sont venues
à St Jean, pendant ce mois; elles se sont toutes rendues aux
Etats Unis avec des cargaisons, mais 29 seulement d'entre
elles sont revenues avec des cargaisons, tandis que 99 sont
reverues lestées. Si nous avions eu le libre-échange avec
les Etats-Unis, elles seraient toutes revenues aivec des car-
gaisons, de sorte qu'elle auraient pu transporter nos mar-
chandises à des prix plus bas, et les producteurs auraient
réalisé plus de profits.

Mais je restreint mes remarques aux provinces maritin es,
vu que d'autres orateurs qui connaissent mieux les circons-
tances que moi, ont parlé des autres provinces.

L'honorable député de Kent (M. Landry) qui a parlé sur
cotte question, représento un comté que j'ai tiès bien connu
dans mon enfance. Nous avions alors un magnifique com-
merce avec l'Angleterre. Je me rappelle le temps où les
lois de la navigration ont été abrogées, et où le premier vais-
seau portant le pavillon américain que nous n'avions jamais
vu tIoUter sur nos eaux, est entré dans notre port, et l'on
disait que c'en était fini de notre commerce anglais et que
toutes nos exportations seraient faites par des vaisseaux
américains. Je n'ai pas besoin de dire quel a été le résultat ;
que bien loin que tel fût le cas, non.seuîlement l'Angleterre
a commandé le commerce du monde entier dans laquel nos
vai-seaux ont ou une large part, mais nous savons tous que
le grand commerce de New-York est fait par des vais-eaux
portant le pavillon anglais ; et, aujourd'hui, beaucoup des
vaisseaux qui transportent les produits de ec port, font oilo
du Nouveau-B:unsvicek.

M. WELSH : La plus grande partie d'entre eux.

M. WELDON (Saint-Jean): Mon honorable ami dit la
plupart d'entre eux. Mais nous voyons que notre commerce
a diminué, parce que nos produits sont expédiés aux Etats-
Unis, au lieu d'ètre expédiés en Angleterre Mon honorable
ami de 1'lle du Prince-Edouarid (M. Perry) a montre, l'autre
jour, la quantité de produits que le comté de Kent espélie
aux Etats-Unis, et je demanderai à l'honorable député de
Westmoreland (M. Wood), quel effet aurait la ré-'iprocité
commerciale dans son comté. C'est un comté agricole qui
produit du foin, des chevaux, de l'avoine et d'autres grains
et qui possède de riches carrières de pierre ; et j'ose dire que
tous ces produits ont trouvé leur débouché sur le marché
des Etats-Unis, à l'exception d'une petite quantité qui a
été expéliée dans les provinces d'en haut; et mon honorable
ami est lui-même engagé dans ce même commerce du comté
de Westmoreland aux Etats-Unis, Allez en haut et en bas
de la baie de Fundy, et demandez où vont tous les vaisseaux
qui partent de là, et vous verrez qu'en dépit des droits
énormes imposés par les Etats-Unis, ils transportent ces
produits sur le marché américain.
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Lorsque je n'étais encore qu'un enfant, la pêche de l'éoer-

lan n'était qu'un passe-temps pour les enfants, sur la côte
nord ; mais aujourd'hui, l'on prend, chaque hiver, beaucoup
de tonnes d'éperlan que l'on expélie aux Etats-Unis, sur le
seul marché qui puisse l'acheter, et la pêche de l'éperlan est
devenue une source de revenus considérables, pendant la
saison d'hiver, pour le peuple des comtés de Northum
borland et de Kent. C'est la même chose qui est arrivée
pour nos récoltes do racines dans notre province, ainsi que
pour les riches carrières des comtés d'Albert et de West-
moreland. Le grand marché cù la demande augmente
chaque jour, et où elle quadru plerait, j'allais dire, pron Irait
des proportions dix fois plus grandes. si nous avions la réci-
procité absolue, c'est celui des E!ats-Unis.

Maintenant, le grand cri, c'est que la réciprocité causerait
du tort aux manufacturiers. Mais je crois que si vous allez
dans le Nouveau-Brunswick, vous verrez, là, que M. Gibson,
qui est un manufacturier de coton, possédant peut-être la
plus grande manufacture du continent, vous dira qu'il serait
parfaitement consentant à ce que le marché américain fût
ouvert dòs demain ; et si vous allez sur la frontière du Mlaine,
vous verrez que les manufacturiers, la aussi, sont prêts à
entrer, eu tout temps, en concurrence avec les Etats-Unis.
La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick ont de grands
avantages sur l'état du Maino, parce qu'ils sont plus fertiles
et qu'ils possèdent des mines et des minéraux qui font défaut
dans l'état du Maine. La seule partie fertile de l'état du
Maine, est la vallée d'Aroostook, voisine du Nouveau B uns-
wick et qui nous a été enlevée par le traité d'Ashburton,
mai, le reste du Mfaine e-t stérile. Nonobstant ces faits, nous
voyons que l'état du Maine a plus de métiers et do fuseaux
que tout le Canada. Pourquoi cela ? Parce qu'il a un grand
marché. Non-seulement cela, mais les états du New-Hasmp-
sbire et du Maine ont aujourd'hui plus de métiers et de
fuseaux que New-York et la Pennsylvanie réunis ensemble,

Avec les avantages naturels que nous posséions dans les
provinces maritimes, avec nos grands pouvoirs d'eau, qui
Font de beaucoup supérieurs aux leurs, avec l'avantage de
notre climat, je crois que nous pourrions avantageusement
entrer en concurrence avec les manufacturiers des Etats-
Unis. Nous pourrions alors retenir nos gens chez nous.

L'honorable député de Cumberland (M. Dickey), semble
croire que notre population ne quitte pas le pays; mais
j'ose dire que vous ne pOOV z pas aller dans aucune pamtie
(le la Nouvelle- Ecosse, du Nouveau-Brunswick ou de l'le du
Prince-Edouard, sans que vous ne trouviez dans chaque
résidence, dans chaque maison de cultivateur, un siège vacant
abandonné par quelque membre de la famille, qui est allé
aux Etats-Unis.

Le directeur général des postes a dit que d'après le recen-
sement de 1880, 7,500 personnes seulement de l'Ile du
Prince-Edouard étaient allées aux Etats-Unis. Cela peut
être vrai; mais rappelez-vous que c'était lors de l'inaugura.
tion de la politique nationale. J'aimerais à voir le rapport
de '889. Tous ceux qui veulent aller voir partir, des quais
de St-;,en, les bateaux qui voyagent entre les deux pays,
verront que chaque matin, des femmes et des hommes vigou
reux, l'orgueil du pays, prennent, avec leur bagage, le càe-
min des Etats-Unis.

M. HESSON: Pourquoi y vont-ils?

M. WELDON (Saint-Jean): A cause de la taxe imposée
par la polit que nationale. Mon honorable ami de Camber-
lard (M. Dickey) a cherché à faire une comparaison entre
le Massacbusetts et le Canada. Il a dit que le Massachusetts,
qui a une population de 1,700,000 habitants, avait un aussi
grand nombre de ses enfants dispersés dans les autres états.
C'est vrai. Le Massachusetts est une des plus anciennes
colonies de l'union. Il a été oalonisé des années avant que
l'on ait pensé à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick.
Mais il y a cette différence entre l'émigration du Massa-

chusetts et celle du Canada, c'est que dans le cas du Massa-
chusetts, les fils et les filles restent sus leur drapeiu et ne
vont pas chercher leur existence sur un sol étranger, comme
les fils et les filles du Canada l'ont fait dans le passé.

Mon honorable ami a parlé de la grande impulsion donnée
au commerce de charbon de la Nouvelle-Ecosse et de l'aue
mentation con-idérable de la consommation de ce produit.
J'aurais bien mieur aimé qu'il nous eût donné la quantité de
charbon pro-enant de la mine de Springhill. comparée à
celle provenant des autres mines, parce qu'au sujet des
mines de Springhill nous avons payé de lourdes taxes
sur ce charbon. Nous payons 60 cents de droits par tonne,
et probablement encore un prix additionnel à cause de
quelque coalition pour élever les prix, et enfin le peuple
paie des taxes pour faire tran-norter le charbon sur l'In-
tercolonial, aux dépens du publie et pour le profit des
producteurs. C'est de la mine de Springhill que l'on tire la
plus grande partie du charbon de la Nouvelle-Ecosse, et
la quantité de charbon provenant de cette mine que l'on
protège aux dépens du public en transportant ses produits
avec une perte énorme, montre ce que le trésor public doit
payer pour cela. Voyez la quantité de milles de chemins de
fer qui ont é:é construits depuis dans le pays. Nous savons
tous que, durant les derniòres années, tous les chemins de
for sont devenus des consommateurs de charbon, et qu'ils ont
abandonné le chauffage au bois et la quantité de milles de
chemins de fer qui ont été mis en opération et la quantité de
tonnes de charbon consommée par les chemins de fer, expli-
quent parfaitement l'au2mentanion de la consommation du
charbon qu: mon honorablo ami a citée comme un exomple
du développement du pays. Les objections que l'on a faites
sont, d'abord, que cette résolution, si elle était adoptée, affai-
blirait les liens qui nous unissent à la mère-patrie et condui-
rait à l'annexion.

D'après ce que je puis juger du passé, au sujet de cette
question de l'annexion, tout désir de cette nature disparaît
devant notre prospérité croissante, et ce n'est que lorque
nous nous trouvons dans la gêne, lorsque notre commerce
diminue et lorsque nous sommes pressurés par de lourdes
taxes qui font que la vie coûte cher, que le peuple tourne
les yeux du tôté des Etats-Unis, pour leur demander ce dont
il a besoin. Autant que je puis en juger, ce sentiment ne
m'est pas affirmé d'une façon sérieuse, Plus notre commerce
sera prosFère, p!us nous aurons de marchés, moins ce senti-
ment s'affirmera. L> Nouveau-Brur-swick est peuplé de
descendants do gens qui ont quitté le Massachusetts et
New-York, plu'ôt que de vivre sous un drapeau étranger,
et qui ont encore les sentiments de leurs aïeux, mais ils
croient qu'en cherchant à augmenter nos relations comraer.
ciales avec nos voisins, et en cherchant à maintenir le
bon esprit d'entente qui doit exister dans notre vie sociale
et commerciale, tout en augmentant notre prospérité. cela
fortifierait nos relations avec l'autre pays. Dans un de ses
discours, M. Wiman, dit que la loyauté des Canadiens est un
obstacle à l'annexion. Il a dit :

Cependsnt ceux qui connaissent profondément les sentiments qui
animent le peuple canalien, doivent savoir que la loyauté envers les
institutions britannqtues prévaut parmi ces gens qui. avec le lait
de leur mè:e, ont sucé l'amour de la mère-patrie ; l'amour de cette
bonne reine qui, pendent un demi-siècle, a présidé ei segement à leurs
destinée', et qui reste l'orgueil et la gloire de tout l'empire britanniqe ;
la foi dans la valeur de l'empire britannique et dans la loyauté des
(anadieus qui ont fait preuve de leur amour pour leur pays, en faisant
de grarnds sacrifices pour conserver son intégrité ; ceur, dis-je, qui
counais-ent ces sentiments profonds de nos voisins canadiens, ne leur
en voudront pas d'aimer leur pays et la grande nation qui a donné nais-
sance à leurs anctres, de l'autre côté de l'océan La fe-rme loyauté
des Canadiens jusqu'aujourd'hui n'a jamais subi cette épreuve sévère
que l'on a lm-ode aux colonies, il y a un siècle, et la réaistanca
que l'on a opposés a amené l'indépendance et la création de cette
grande union d'états qui régit aujourd'hui la plus grande partie
du continent, Les résultats de cette résistance à la règle britan-
nique ne se sont pas fa't seulement sentir dans les Etats-Unis.
lit ont eu leur effet dans le monde entier; mais, dans aucun paye du
monde, ces résultats n'ont rendu plus de services qu'au Canada. La
forme de gouvernement actuel que les autorités britanniques ont accor-
dée au Ç4nada, comparée à celle que l'on avait essayé d'imposer au;
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colonies, avant la révolution amtriciiine, offre autant de diff6ren'e oîî'il force des armes. C'est par le pouvoir du roi de Pruse,
y en a entre le dep tisme et la liberté; r ntre les ténèbe*d'une civilisa- que l'Allemagne a été soumise à son contrôle et qu'il
tion impirfiite et li Iltnsière briillame du soleil qui éclaire notre eloire de
du prt'5ent. SI la Grande-Bretnene avait inontré autant de libéralite est venu empereur d'Allemagne. ,Irs a eu lie
envers ses colonies, dans la dernière partie di siècle pass6. qu'elle en a indépendamment du Z >lvorein, qui existait depuis un demi.
montrée dans la dernière moitié de no:re s:ècle, il n'y aurait pas eu de siècle, sans qu'on n'ait jimais cherché à modifier son état
révolution emériraine; il n'y aurait eu aucune cauwe de séparation, et la 1oi1 e
grande expérience des institutions républicaines, sur la vaste échelle, où P tiqu
elles opèrent ujtrrl'hui, n'aurait jamais été entreprise, puisque rien ne A cette heure avancée de la nuit, je ne retiendrai pas la
l'aurait jamais justifiùe. Cependar.t le Cai rada a profité de ces événe- chambre plus longtemps. Dans notre partie de la confé le.
meni étonnants qui ,ont arrivés dans notre pavs. il y a centans, et. qui ration, cette quction est une question brûlante, une question
plus est, bien qu'il ait conservé son attachument à 1 Angleterre, il jiut it

de tous les privilèpes d'un gouvernement autonome. De sorte qu'au- d une inipestttîce vitale, et tous les jours, à mosurd que leS
jurd'hui. à l'exception du droit de faire ses propres traités, il est aisi relations conmerciales augmentent entre les deux pays,
libre et aussi autonrome que s'il jouissait d'une parfaite independance. nous voyons que le sentiment de malaise qui a pu exister
Les relations qui estent entre l'Angleterre et la confélration ne autrefoi
nuisent pas à leur zouvernement local; elles ne peuvent paus -fs, s'est effacé avec le temps, et qu'auj ,ui'd'hui des
môdme nuire à l'etablissement de leur tarif qui taxe les produits sentiments d'amitié existent entre eux. Il n'y a certaine-
de la Grande-Bretsqne, comme vous lave vu, avec autant do rigueur ment pas un citoyen dans Saint-Jean qui héitterHit à rendre
que les produits d' tous les autreq pays. Il ne demande pas une piastre
de contribution à l 'liqier de l'Augleterre, de méme que cette dernière ce lemoignage, parce que dans nos heures do détresse et de
ne demande pas une piastre aux autorités caradiennes. difliculté, lorsque tout nous a été enlevé par cette gran le

Le seul lien qui p,îrisse visible entre la nère et la fille 'est que la confiltgration, le', pi'.rniers qui sont venus à notre secours
mère, de temps en temps, choisit un memiredistingué de l'aristocratie sont des citoyens américain. L s villes de Boston et de
britaun'que qu'elle demande au Canada de recevoir comme un hôte,
représentant, pendant quelques années. la royauté dans la personne du Now-York nous ont secouru s do suite, tandis que cette grande
gouverneiur-générl. Il y a quelqiis années, ce choix a été fait dans la villo commerciale. car j, ci ois que c'est ainsi qu'on l'appel e,
famille mu2mne de la reine, et, pendant un certain temps, le marquis de la vidle de Mortréal qui avait voté uoe certaine somme d'ar.
Lorne et Pa charmante épouse, la princese Louise, ont tenu une petite
cour, à Ottawra, Plus réoemment, un homme habile et accompli. lord gont, ne nous l'a jamais envoyée. JO crois que les Amnéri.

Lansdowne, a sri donner de niagnifiqtes réceptions, avec ea digne oins désirent vivre amicalement avec nous. J'ai beaucoup
épouse, dans la résidenre vice-royale de Rieuau Hall, à Ottaw. et ils voyaé aux Etluti j'ni t ouvé que le peuple améri:an
ont gagne tous les roirs par leur cordialite etleur courtoisie. (e n'est êtage ax Et c ej tu c que peules rs
que par des liens enîme ceu u'à u'il y a tneatta'be viible aujour,î'îîîîl étit sociable et comn Ç tut, et ju crois que tous le j Mrs
entre le Grande-Bretagne et sa zrande colonie dIe ce côé·ci de l'océan, ces sentiments d'amitié augmentent pour le peuple de "o
liens qui sont si leger, qu'ils forment un contraste frappant avec les pays. Ils sentent que nous sommes do la même race, du
exactions, les ennuis et les petit s tyrannies que la Grand -Breta;zne
exerçiit sur ces colonies du Nord de « 1'Amër que avant la reolution me sang, etj eroi qu si le gouvernemet actue, au
américaine. Il est vrai que le Canada a obtenu sn liivernenent ieu de retarder, do jour en j )ur, A prenlre des artange-
autonome par le te-iltat de la lit te que ls atUis oe t faite pour ments pour arriver à la conclusion d'un traité que lord Derby
conquérir leur indépendance ; mais on s'est a-suîré pour toujours sa lui conseillait de faire, n 1883 au lieu de retarder à tel
loyaluté, par lem procedés généreux de la more-patrte. licntla 10fie >n18,a iud oate e

point qu'il fat forcé d'envoyer sir Charles Tuppor, à Wash-

Voilà ce que dit aux Américains M. Wiman qui pré -he ington, pour conclure ce traité à la veille d'une élection pré-
l'union commerciale, c'ei t à-ire, un pas de p'is que ce que sidentielle, s'il avait adopté plus tôt certaines mesures, nous
propose, dans son amendement, mon honorable ami d'Oxford- aurions aujourd'hui un traité en vigueur qui aurait évité
Sud (sir Riohard Cartwright ) l'irritation qui exisie aujourd'hui, à cause de la conduite du

Mon honoroblo ami de Queen (M. Davies) a parlé de la gouvernement qui, par do mesquines mesures, détruit ces
ville de St.Jean, et ses déclarations ont été contredites par sentimsentus d'amitié qui existent chez le peuple des Etats,
l'honorable ministre des finances. Je crois que si l'hono- Unis.
rable ministres des finances voulait venir à St-Jean et dans J'ai connais-aneo d'un cas qui est arrivé l'autre jour. Le
le pays qni environne cette ville, pour comparer le prix plopriétaire u'un navire do commerce qui faisait, depuis des
de la propriété :éelle actuellement, avce celui qu'ello avait, année,, le cotmmerce entre N.w-York e SL Jc-,tn, et à qui
il y a quelques anliées pacées, il aurait la meilleure expé- ,,>n avait pormis d'entrer dans les ports du refugersanc lui
rience possible de la condition de la province. impo-er de mesquines restrictions, s'est apeigu, l'autrejour,

N'eût été de la position où nous a placés le traité que des pêcheurs avaient fait une plainte, parce que son
d'Ashburton, n'eût été le bois que les Américains ont navire était dans un certain port, et le résultat a été qu'on a
scié dans le port de St-Jean et qu'ils ont expédié aux Etats- imposé une amende de 81,500 à ce navire, et je crois qu'à
Unis, nous aurions été dans une bien mauvaise position ; moins qu'il puisse se libérer des garanties qu'il a donne2s,
mais aujourd'hui, toue los moulins de la ville do St-Jean il sera obligé d'abandonner complètement son navire.
appartiennent aux Américains qui Fcient du bois américesin Des deux côtés de la frontière, nous sommes du même
pcur l'expédier ensuite aux Etats-Unis, et C'est ce qui nots sang, nous parlons le même langage et nous venons de la
a un peu soutenus, aujourd'hui, vu que nos vaisseaux sont même mère.patrie. Ceus qui ont combattu les comnbats
employés, et qu'ils donnent une source de revenus, au lieu d'autrefois, ceux qui ont lait les grandes batailles de la
d'être une source de portes, comme ils l'étaient, il y a quel- nation, les batailles de MarEton Moor et 'o Naseby, Font les
ques années, et vu l'augmentation du prix du bi'is, un meil- ancêtres de ceux qui ont combattu à Richmcud et à Gettys-
leur sentîment commence à prévaloir; car, il y a trois anq, burg. Nous poursuivons un même but: créer une civilisa.
nous étions dans un état de dépression complète à St-Joan. tion nouvelle sur ce grand continent, et il nous sied mal, à
La su-pension des opérations de la grande manufacture du nous qui avons la mêmne foi, qui sommes liés par les rmèm-s
coton qui avait coûté 8235,000, et qui fut vendu pour $75,- sentiments, et qui cherchons de la même manière à étendu e
000, de même que la suspension des opérations d'autres le progrès et la liberté sur ce continent, de nons renfeï mer
manufactures, a cauté une grande crise dans cotte ville. en nous-mêrnes et de nous tenir isolés chacun chez nous.
Nom chantiers étaient SanS ouvragp, comme l'étaient Au lieu de cela, déliruisons les barrières qui nous séparent,
tous ceux do la province du Nouveau-Brunswielm, et je toi unissons-nous pour travailler ensemble à accomplir la d< s-
que, actuellement, l'on n'est à construire qu'un seul navire tinée des deux grands pays; répandre la civilisation et la
dans la province. liberté, non pas sous le mêne drapeau, mais sous les dra-

Lb directeur général des postes a parlé du Zdlverein et peaux de la République et de la mère-patrie qui flotteront
il a dit que le résultat de l'adoption de cette résolulion, sur le même coninent.
serait l'union politique. Le seul Zllverein que je connaisso,
est le Zollverein allemand qui cxisthit cinquante ans avant M. HESSON : M. l'Orateur-
la consolidatiob de l'empire allemand, et ce n'est pas le
Zollverein qui a opéré cette eonsblidation, mais c'est la Quelques DPULIU1S : Question; appelez les députés.
r M WEuoN (Saint-Jean).
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M. HlESSON : Si lIo chambre est prête à prendre le vote, La chambro se divise comme suit sur lamendoment do
je no désire pis la retenir. S'il est bien compris que ce Sir Rchard Cartwright.
début est torminé, je suis prêt à m'asseoir. gon

L'ORATEUR:. Appelez les députés. Messieurs
tAmstrong, Eisenhaner, Mills (Bothwell),

M. WATSON : J'avais Pi parole avant que les députés 'iu (,Wetw rth), SIr, Mitchell,
fussent appelés dans la chambre. B eauol Fiynn, Nu,tia~~i, Flynn, Neveu,

Sir HECTOR LiANG-EViN: Si l'honorable député veut
bien me le permottre, l'honorable député qui se trouve der-
rière moi, M. Hesson, s'est levé, et l'opinion de la chambre
évidemment était que nous devions olore ce débat. Il a dit
que s'il en était ainsi, il reprendrait son siôe, la chambre
l'a approuvé et c'est ce qui a été entendu. Je crois que,
dans les circonstances, l'nonorable cépu:é nu devrait pas
demander à parler, surtout après que l'Orateur a demandé
que l'on appelle les députés Si, au contrair e, la chambre
permet la continuation du débat, naturellement, mon hono-
rable ami, derrière moi, devra avoir la parole.

M. WATSON : Je ne désire aucunement enfreindre les
règles de la chambre, mais je doia dire que je suis tout à
fait opposé au mode qui semble avoir été adopté que les
chefs desdeux côtés de lachambre s'entendent pour terminer
un débat à un moment donné. Je reconnais que mon hono-
rable ami do la droite a la parole, si l'on permet que le dé-
bat se continue. J'avais l'intention de parler sur cette ques-
tion, l'année derniére, mais un arrangement eemblable a ou
lieu entre quelques députés de cette chambre, et je n'ai pas
pa lé, Aujourau'bui, j'aimerais à parler quelques instants
sur cette question, vu que je viene d'une province dont la
fopulation est fortement intéressee dans le commerce avec
les Etats-Unis; et si la chambre voulait me le permettre,

j'aimerais à parler.

M. DAVIN: Vu qu'une question de privilège a été
soulevée, j'aimerais à dire un mot. L'honorable député do
Marquette (M. Watson) déclare qu'il désirerait parler
devant la chambre. Et bien I M. l'Orateur, quoique quel.
ques députés qui appuient le gouvernement ainsi que quel-
ques députés qui le combattent, désirent terminer ce débat,
si un député croit qu'il a quelque chose à dire dans l'intérêt
de ses commottants, et qu'il serait bon pour la chambre,
d'entendre, je dis qu'il est mal do chercher à clore ce débat.
Au sujet de cette questien de piévilège, laissez.moi vous
dire que je crois que ce modo est inconnu dans ïe parle.
ment aLgîi'd, mode par lequel les chefs des partis S'Ln-
tendent avec l'Orateur, par l'entremise des w/upe, pour
décider qui parlera et qui ne parlera pas. Je dis que l'on
ne peut lien concevoir qui puisse porter autant atteinte à
l'indépendance du parkment-supprimer la libre discussion,
porter atteinte à la dignité de l'Orateur, parco que si l'Orre-
tour met su pusition à la cabale, il devient un Orateur
fai éut, tandis que les chefe de partis sont meires du palais,
et alors, qu'adviulit'l de l'indépendance de cette chambr ?
Jo con siens avec les honuables amis de mon parti, que nous
sommes eu face d'une grande crise dans ce pays. Suivant
a"s-et j'en convies-soit de propos délibéié ou soit acci-
centellemnt, lei deputés de l'opposition prennent des tons
calculés A taire le jeu de ceux qui désirent amener l'an-
nexion de ce pays aux Etats-Unis.

Quelques DEPUTf3: Oh 1 oh 1

M. DAVIN : N'ai.je pas fait la déclaration convenablement
de manière à ne pas vous offerser? J'ai dit : suivant eux
il est de la plus haute importance, patce que nous sommes
en face d'une grande crise, et ce serait une chose mons-
trueuse que la libre discussion fût supprimée dans une telle
occasion. Vu que la question a été soulevée par l'hono.
rable député do Marquette, je désire stigmatiser cet arrange-
ment comme il doit Pêtre,

Bh bard,
B 'rnier,
Il rdeu,
Bouirassa,
Bowman,
Brien,
BLurdett,
C amp be ll
Cartwright (sir Rich.),
Casey,
Casgraîn,
Sb art ton,

Ch uquet te,
Chouinard,
cook.
Couture,
Davies,
De St. Georges,
Desýaint,
D a'yon.
Etdgar,
Ed ward e,

Gauthier, Paterson (Brant),
Gilmor, Perry,
Godbout, Platt,

outy, Prfontaine,
Hale, Purcell,
Halton, Rinfret,
lunes, Robertson,
Jones (Baliray), Rowand,
Kir k, Ste. Marle,
Landerkin, Scriver,
Lang, semple,
Langalier (Monm'cy) merville,
tangu-Ier (Qtuéber>, Siitherlatid,
Laurier, Trow,
Lister, Turcot,
Livingston, Waldie,
Lovitt, Watson,
MaedonalJ (Huron), Weldon (St-Jean),
Melntyre, Welsh,
MeMillaa (EIuron), Wilson (Elgin), et
MMeiUllen, Yeo-V.
Mei gs,

MeseBears
Andet. Fergason <efe)
Bain (Soulanges), FergusQn (Welland),
Baird, Foster,
Barnard, Freemai,

Bergeron, Girouard,
Bergin, Gordon,
Boisvert, Grandbois,

BowellGuillet,
Boyle, flaggart,Brown Hall,Brown,Bal
Bryson, HkBeon,
Burns, Hickey,
Camer'n, Hudepeth,
Cr.rgitl, tre,
Carling, Jamieson,
Carpeuter. Jorcas,
Caron (sir Adolphe), Joneq (Digby,)

Cimon, Kirkpatrick,
Cochrane, Labelle,
cockburn, Labrosse,
Colby, Landry,
Corby, Langevin (sir gector),
Cosgan, LaRiviére,
£'ougbBiu, Lépinle,

0ouiobe, àlaconiald (sir John),
Curran, Macdowall,
Daly, McCarthy,
Daous, >tcOulla,
Davin, McDouald (Victoria),
tiavis, McDougald (PiAtoa),
Dawson, Mc)ougall(C. Breton)
Denison, McGreevy,
Desaulniers, MeKeen,
Desjardins, McMilian( Vaudreuil),
Dewdàney, McNeill,
9iekey, MadilI,
Dickinson, Mars,

.pout, fiarBhall,
Ferguson(Leed3&Gron)

L'amendement est perdu.

M"ason,
Milis <Ainnapolish
Moffat,
Moncrieff,
Msontplaiatr,
' ien,

Patterson (Essex),
Perley,
Porter,
Prior,
Putnam,
Riopel,
Robillard,
Roome,
Ross,
Rykert,
Scarth,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
sproute,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Tiompeon(air John),
Tu pps r,
Tyrwbitt,
vansse,
Wallaoa,
Ward,
Wel Ion (&lbert),
White (Cardwell),
White(Renlrevw),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (bennoi),
Wood (irockvile),
Wùod (WeRtma'i'd), et
Wrîght-121.

M. AMYOT: J'ai voté par erreur, et je désire que mon
nom soit rayé. Lorsqu'on m'a dit que le général Laurie, la
député de Stelburne, avait subi un sérions accident et qu'il
ne pouvait trouver personne qui voulût s'abstenir de voter,
avec lui, j'ai dit que jq le ferais. Mais on ne m'a pas dit
que l'ab 5tention avait été acceptée,

La chambre se forme en comité des subsides.
(En comité.)

A madame Dalaney épouse de l'agent des Sauvages
tué au lac des Grenoiles. . -...-......... ......... $400

Le comité se lève et rapporte progr&
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AJOURNEMENT-MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JÔHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la chambre.

M. L'ORATEUR: J'ai reçu du secrétaire du gouverneur-
gé: éral, un message déclarant que son honneur, M. le juge
Strong, agissant comme céputé de Son Excellence le gou-
verneur-géréral, se rendrait au sénat, demain après midi, à
trois heures, pour sanctionner les bills que le rénat et la
chambre des communes ont adoptés pendant la présente
session.

Motion adoptée; et la chambre s'ajourne à 1.35 a. m.
(mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

M caanr1î, 20 mars 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈRE.

LE STEAMER DU GOUVERNEMENT " CRUISER."

M. COOK: Le gouvernement sait-il que le steamer
fédéral "Cuiser" naviguant sur les lacs, avait un citoyen
américain comme mécanicien, et que ce mécanicien était
porteur d'un certificat des EtatsUnis, au lieu d'un certificat
canadien ?

M. TUPPER: Durant un voyage du (ruiser à Sturgeon
Bay, le mécanicien régulier du navire tomba malade et Ic
capitaine sans en communinqer avec le ministòre, engsgta
un mécanicien porteur d'un certificat américain, temporaire-
ment, pendant la maladie du mécanicien r gulier. On
supposait que ce dernier revieudreit prendre son poste dans
quelques jours. Ce mécanieien étranger a été employé en
tout deux mois et n'est plus à l'emploi du gouvernement.

RECEVEUR DES DOUANES AUX TROIS-RIVIERES.

PROPAGATION DU POISSON AU NORD OUEST-

M. DAVIN: Le ministre de la marine prend-il des me-
sures pour faire peupler les lacs et les rivières des Territoires
du Nord-Ouest, avec des variétés de poissions qui ne s'y
trouvent pas, mais qui, par analogie et d'après l'opinion des
gens compétents, pourraient facilement s'y acclimater?

M. TUPPER: Le gouvernement s'est renseigné et a reçu
des rapports sur cette question du peuplement des laes et
riviéres des Territoires du Nord-Ouest, des variétés de pois-
son qu'on n'y trouve pas, et le ministère s'occape présente-
ment de la question du transport.

BIENS DES JÉSUITES.

M. LAURIER: Avant que nous arrivions aux avis do
motion, je désire demander à l'honorable premier mini-tre
s'il a songé à nous donner un jour pour la discussion du biu
des biens des Jésuites, et, si oui, quel jour il désire fi&er pour
la discussion ?

Sir JOHN A. MACDONALD: A la suite d'un entretien
avec mon honorable ami, le chef de Ia gauche, j'ai parlé à
mon honorable ami, le député de Muskoka (i. O'Brien), qui
dit qu'il se propose de faire une motion sur cette question,
et, avec son aseentiment, après en avoir conféré avec d'autres
députés, l'intention est que la chambre se forme do bonne
heure en comité des subsides, mardi prochain, afin de donner
à mon honorable ami la chance de présenter sa motion.

M, LAURIER: Je suis heureux de la déclaration que
vient de faire l'honorable premier ministre. Alors, il est
entendu que la question viend-a mardi

Sir JO lIN A MACDONAL D : Mardi, l'honorable dé[uté
aua l'occasion de propo,Or une motion sur cotte question.

M. MILLS (Bothwell) : Est-ce que les documents seront
imprimés d'ici là ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On est à les imprimer.

CIIEMIN DE FER DE LA LIGNE COURTE.

. M. JONES (Halifax) : J'ai quelques co;ervations à faire
M. LANGELIER (Québec): Le gouvernement est-il à la chambre au sujet d'une question importante, et, comme

informé que le receveur des douanes des Trois-Rivières a il se petit qu'elles exigent plus de temps que je ne puis régu.
fait payer ou voulu faire payer des droits sur des catalogues lièrement en prendre pour une simplo déclaration, afin
de librami, distribués gratuitement par des librires de d'être dans l'ordre, je propose que la chambre s'ajourne.
Londie ct de Paris ? Mgr intention est de saisir i clnmbre de cert ains faits qui

2° Est-ce par ordre du gouve2nement que le dit receveur se rattachent à un projet très important, qui sera probable-
agit ainsi ? ment soumis à ses délibérations, relativement à la com a-

Sir JOHN A. MACDONALD: En l'absence de l'honorable gnie du chemin de fer'du Pauiique. En 1885, le gouverne.
ministre des donanes, je dirai que le gouvernement n'est pas ment a accordé une subvention supplémentaire pour la cons-
informé que lu receveur des douanes à Trois-Rivières ait fait truction d'une ligne de chemin de for de Sherbrookeà Saint-
pa er ou voulu laire payer des droits sur des catalogues, Jean, vid Mattawamkeag, et de Mattawamkeag à Ha voy,

l'a réellement fait, il n'a fait qu'appliquer la loi. Frédéricton et Salisbury, devant se relier au chemi de fer
mais s'il 'a reçm en ordre a co sujet. Intercolonial, à Halifax. La subvention était de $250,000Le receveur n'a reçu aucua ordre à. te sujet. pendant 20 ans. Il fut alors entendu que le gouvernement

LE MAITRE DE POSTE DES TROIS-R1VIÈRES. prendrait tous les moyens légitimes d'obtenir la construe-
lion de cette ligne jusqu'à Salisbury, et l'honorable ministre

M. LANGIELIER (Québee) : l Le gouvernement est il des travaux publics, dans des remarques qu'il a faites sur
informé que le maître de poste des Tiois-Riviôesfait payer cette question, à propos d'une motion de l'honorable député
ou veut faire payer le port des jourraux et revues adressés de Guysboro, a dit:
à des personnes, qui les renvoient parce qu'elles refusent de Je suis sûr que l'honorable député sert beureux d'entendre la dôcla-
les recevoir ? ration que le gouvernement fait par mon intam.disire, savoir: que dans

2° Est-ce par ordre du gouvernement que le dit maître les arrangements qui seront conclus avec la compagnie pour construire le
de peste agit ainsi ? chemin de fer et pour profiter de ce cr:iit de $250,00 pene ant 20 ans, legonvernement aura soin d'assurer le parach'tvement de la ligne non-

eeulement jusqu'à Mattawamkeag, maisencore juequ'à Balisbury, àM. H AGGART: Le gouvernemeut est informé que le défaut de quoi il ne sera pas donné de subvention, Nous devons agir
maître de poste des Trois-Rivières ne lait pas payer et ne de bonne loi ; le gouvernement a engagé sa parole et il nous faut voir
cherche pas à faire payer le port des journauu et revues a ce que l'argent soit employé comme le veut le parlement.
adressés à des personnes qui les renvoient, parce qu'elles Pei dant la sessicn de 1887, la question fut ramenée devant
refusent de les recevoir. Le maître de postedes Trois- la chambre et, en cette occasion, lorsqu'un crédit fut de-
Rivières n'a pas reçu d'instructions spéciales, mais agit mandé, j'ai voulu me renseigner auprès du minitre des finan-
oonformement aux règles en vigueur dans tout le Canada. cea d'alors. Je cite les Débats
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M. JONES: Je vois un item ici pour le chemin de fer, dit "ligne
cour e." Pendant que nous sormes su le sujet, jyaimerais a demander
at tinistre des chemins de fer de nous donner des informations au sujet
de la ligne courte, qui est maintenant en voie de construction jusqu'aux
cités de Saint-Jean et de Hfeitax, et qui devait, creyiit-on, aureger con-

sidéableiment la distance de Montrea à ces cités. On est, maintenant,
très inquiet des rapports qui circulent et qui annoncent que l'on est eu

voie de relier cette ligne courte à la ligne centrale du Maine, au lier de

continuer les travaux de construction, contormément au plau p rimitit,
juiii'à Fredericton, Salisbury et Moucton. Si ces rapports sont vrais,
il paraîtrait, d'après les informations re'çues indirectement, que s'il est

avmningeux de se relier à la ligne aménricaine, d'un autre cote, ce que
liin croyait pouvoir gagner sur la distance, par le raccordement de

Saint-Jean, ne sera aucunement ce que l'on avait cru a'abord. J'ai

entendu dire par une personne, qui se prétend bien renseigne, que l'on

s'est te ment écarte du tracé, par suite d'explorations rmal luttes, que
la distance jsqu'ài liahlfax ne sera pns mêtue raccourcie de cinquante
milles. Je vouirais avoir quelques inforniatuons du ministre des chemins

de fer sur ce point, parce que la depense ie peut être justifiée que s'il est

établi que la diatance juiqu'h Saiin-Jeun serait raccourcie de pins de 200
milles. Or, si cette li 5 ne n'est pas raccourcie au oeÂt au ptit nombre de
milleù que nous avons mentionnes, les espérances du parlement ne se

réalîseront pas. Si 'ionorable ministre est en position de nous donner
quelques informations sur ce sujet, il serait certainement bien accueilli,
maintenant, parce que la question est discutés coneideurablement dans
les provinces maritiues.

Sir CHàAlRLES T UPPEER: L'honorable député sait que cette entreprise
est confité à la compagnie du chemiu de fer uu Patilque, avec laquelle
un contrat a été pa.îo, et ce contrat fait passer la ligne sur le trace
adopt par le parlement Far ce tracé, le tlemin doit être construit jus-
qu'i Mattawanèkag, et, de cet endroit, la compagnie, comme je le com-
preids, a fait des arrangements avec le chemin de fer du Nouveau-
Druuivick pour se rendie juqa'à ,tint-Jean. Telle a toujours ote lin-
teution. Le chemin de ter est done constîuit sur la ligne et d'apios les

termes du contras, adopté par le parlement, et les travaux sont pauéss
avec vigueur. Je Buis inlforté par la compagnie que la ligne sera achevee
vers la nu de la presente ance. t auUe partie du contrat requiert que
la ligne rle fHirvej à F1têéerictoi et se prolonge de ce ,îermter endioit
ju quSi' Moncton, peur le raccordement di'ltiautas. La conmpagnie est

'ausi obligée, par son contrat, de construire le chemiu sur le trace
adopa primivement par le parlement.

M. JONES: Si je suis bien informé, la compagnie construit l'embran-
chement de Mattawarnkeug jutqu'au chemin ne fer central, et aucun
progis n'est fait sur lantre einranchement. Je sasi que l'on dit que
la compagnie du chemin de fer du Facillque en est chargee ; mis il me
semble que le gouvernement devrait exeicer une suiveillance sur ces
chenms, quand ce sont les ceniers publics qui se dépensent.

Sir CHARTES TUPPER : Certainement, le contrat est entre les
mains de la compagnie du Pacifique.

M. JUNES: Je voudrais que l'honorable ministre informat la chambre
ri le chem:n est aussi en voie de progrès sur ta ligne à partir dle ilarvey
jusqu'à Fredritcion. Je suis inlorme du contraire.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que la compagio concentre
d'abord son attention sur la ligne principale, et construira I'autre

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député
de Halifax (M K•enny) a prénenté l'autre jour une motion
qui a été adoptée et pur laquelle il demandait la production
de tous les documents concernant la ligne courte. Ces
documents sorontt produits, et je ne Bais même pas pourquoi
ils no le sont pas à l'heure qu'il est. Ils seront certainement
produits sans retard.

M. LAURIER : Vu que le bill au sujet duquel mon hono-
rablo ami demando ce renseignement particulier, peut venir
devant la chambre d'un moment à l'autre, il est trs impor-
tant que ce document soit produit, non pas prochainement,
mais tout de suite, de même que l'honorable ministre a pro-
duit hier certains document telatifs à une autre question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement, ces do,09-
ments devront étre produits sans retard.

M. LA URIER: Ce que demande mon honorrble am,
c'est ce contrat concernant la vente du chemin de for du
Pacifique canadien,

Sir JOHN A. MACDONA"LD : iN'ous produirons tous les
documents, tous les contrts que nous avous.

M. JONES (Halifax) : Seront-ils produits avant que nous
procédions sur le bill y

JOHN A. MACDONALD: Le bill est actuellement
devant le comité des chemins de for, et je verrai à ce que
les documerts soient produits avant quo nou-s nous en occu-
pions dans cette chambre.

M, MJLLS (Bothwell): Existo-t.il un tel contrat?
Sir JOHN A. MAWDONALD: Jo ne puis le dire avant

d'avoir examiné les documents, Je ne les ai pas encore
étudiés.

M. JONES (Halifax): Sir Charles Tupper dit qu'il existe,
La motiou est retirée.

DESTITUTON DU CAPITAIN5E B. CAMPBELL.

M. PERRY: Je demande-
Copie de toute correspondance 6changëîe entre le minstra de La

marine et des pecheries et A. Lord, écr., agent à (Jharlottetown,l. P.-E.,
ou toute autre personne au sujet de la destitution du capt. Ronald Canlp-
bell, maître de havre à dummeraido. Aussi, copie de .toutes plaitces
lormuices contre le dit <satpbell, par qui eiløs ont été portées, et copie
de la preuve concernant telle destitution.

ensuite; mais elle est tenue par te conurat c etrttep retu.re au
Pourbuivre vigoureusement le construcuon eZ du l'acever LI". un delai je désire donnor les iaisons Four lesquelles je fais cette

iité. motion. M. Campboll a été nommé en 174 et destitué en

Cette discussion out lieu ici. En 1887, sir Charles Tupper, 18c7. Pendant tout le temps qu'il a été en fonctions, je
dans une asommée publique à iliax, au sujet de la ucëme n'ai pas entendu dire qu'il ait négligé ses dovoirs comme

entreprise, déclara: maître de havre a Summorsido, et j'ignore pourquoi il a été
nommairement destitué en 1887. Je suppose que certaines

Lorsque j'ai déclaré hier soir nue mon dernier acte avant de quitter plintes ont tits ; ms j no ro pas qu citni
Lore. avait été de signer, en ma queate de syndie avec lord itevel- sontevor Jains mais je ne des a q u'il éltt
stolke et lord Woverton, les obigatious pour la construction do ce che- son devoir Je cratns qu'on ne lait destitué parce il était
zoin de 1er (la ligne courte) par la compagnie du chemin de fer du Paci- accusé d'avoir voté pour les Candidats libéraux, un 1887.
tique canadien, qui est main.enaut ciargee de cette entreprise ; quand Des plaintes furent laites, et je ministre de la marine et des
je lui (a M. Joues) ai dit cela, il comprit que c'était un glas IuUbre qui p1cheries a donné instruction à M. Lord, l'agent meritime à
bonnaat à ses oreilles,.âhcisadnéiutrûio 1 od 'gn irtm

Charfottetown, de tenir une enquête et un jour lut fixé à cette
A une assemblée tenue le lendemain soir, il répéta la fin. Il est difficile do concevoir que M.Oampbelln'ait jamais

même chose dans les termes suivants : été invité à se présenter devant ce tribunal et qu'il n'ait
Je vous ai déjà dit que cette compagnie gigantesque du chemin de fer jamais reçu de subpcena, mais le procès a en lieu tout de

du Pacifque canadieu, avec u000 ou n,o0 milies de chemin de ter cons- méme. Ueux qui avaient porté plainte se vrocuraient les
trits et en operation, avec une afine de 2à,ou0 hommes a son emploi,
avec une dépense qui serait suffisnnte à elle seule pour développer et services d'un personnage bien connu a la pnson1 et sans in-
entretenir un pays, même ei nous ne devions compter que sur elle ; ette vitOr M. Campbell à être présent, ils firent jurer à oet lndi-
compagnie, die-e, a néctaré par un acte solennel, impor tant etd'hoummes vidu que le jour de l'élection, M. Campbell lui aviit donné
d'aMianes qu'il lui est posible, en apposant sa signature et son sceau à p à pur lui adit linné
un contrat, de construire non-seulement le court chemin qlut se rend ù une piastre pour l'engager a voter pour les candidats lib-
Saint.-Jean, mais aussi la ligne courte qui pasco par Saiar-Jean, dans raux. Mars M. Campbell a juré qu'il ne connaissait pas
son trajet de Fredericton à Mloncton, et cela est dans le contrat et c'est cet homme, qu'il n'avait jamais donné de piastre, à lai ou à
cette entreprise qu'elle aura à executer sans délai. d'autre, pour l'engager à voter pour qui que ce soit.

Vu cette déclaration de 1'ex-mitre des finances,je crois J'ignore moi-même si M. Campbell a voté pour les candi-
qu'il est impoitant que le contrat passé avec la compagnie dats libéraux ou les candidats ministériels, Je ne sais pas à
Gu chemin sIo for du P'acicque canadien soit produit, avant quoi parti politique il tappartient. Je ne l'ai jamais vu aux
que neun .ous occupions du bill dost f'ai parle. assemblées publiques, je no l'ai jamais entondu parler à ceg
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assemblées et il n'est pas i Ma connaissance qu'il ait jamais défaits aux dernières élections n'eut qu'à écrire une lettre
cabléà ue lo auii mfinitéroisa sf ~IP ,,q~ 1 -,,n,'t

762

.al, àneéeto umnsèedsu iicebrnde - 'Aat -
Je ne puis comprendre pourqiioi il n, été destitué si som nessaire, et la population dût s'en passer. Est-ce là ce à

mairement, sans q'on lui ait donné la chance de se pré- quoi nous devons nous attendre ? Fanut-il que tout le monde
senter devant 1e tribunal pour se défendre. Je suppose s"oit esclave du gouvernement actuel pour obtenir justice
qu'un rapport a été fait; je crois queje devrais avoir le pri- dans ce pays ? S'il et. est ainsi, c'est un état de choses très
vilège de l'examiner, mais je présume qu'on ne moe le don- regrettable.
nera pa. Il y a aujourd'hui près de 7 semaines que j'ai J'accuse lo ministère de la marine d'avoir destitué cet
demandé au ministère de la marine et des pceies la pro- employé, non parco qu'il a négligé son devoir, mais parce qu'il
duction d'un rapport sur nos pêucbries do homaids et je no a voté pour les libéraux, et il a été destitué sans qu'on lui
l'ai pas encore obtenu. ait donnié la ihance de se défendre. J'espère qu'on n'enten-

M. TUPPE R : Il est sur le bureau de la chambre. dru plus parler de la destitution d'employés, parce qu'ils
sont libéraux. Je ne sais pas si quelqu'un a révélé la ma-

K, PERRY : Eh bien I M. l'Orateur ces documents sont nière dont cet employé a voté, mais il semble que nos adver-
venus dalns le bon temps. Où ont-ils été jusqu'ici ? saires désiraient se venger sur quelqu'un, et c'est là lexpli-

M. TUPPER : Sur le bureau dû la cambre, depuis quel- cation dCe sa destitution. Mais plus ils agiront ainsi, plus
ques jours-deux ou trois jours. ils se feront de tort à eux-mémes, piu la population aura

M. PERrY : Ils n'étaient pas ici hier soir. les yeux sur eux et moins ils réussiront à se concilier la
faveur du peuple par des actes vindicatifs de cette nature.

M. UPPER: Ouiî.

M. PERRY : Je vous demande pardon. M. TUPPER : Qu'on ta permette d'abord d'expliquer
clairement ma position au sujet du retard apporté à t' pro.

M, TUPPER Ils étaient sur Je bureau. duction des documents oidonnés par la chambre. Je crois
M. PERRY : Pas à ma connaissancu. Je suis allé au avoir lait erreur il y a un instant, et je crois juste de la

minis'ère et j'ai demandé si les documents y étaient, et un réparer immédiatement, J'avais confondu avec un rapport
employé m'a dit qu'il n'y étaient pas; que l'honorable demardé au sujet des réclamations de primes dans ITLe du
ministre règle ce détail avec ses sunalternes. Il n'est pas Prince-E louard. Depuis quelque temps, on a demandé à
pour me faire avaler que ces documents sont aur le bureau mon aini-'téro la proluction de trois rapports, et deux sont
depuis plusieurs . lrs. Il n'y étaient pas hier soir. déjà sur le bureau. Je me rappelle plésýentement que celui

Le témoin sui .ý témoignage duquel le gouvernement i demandé par l'bonorable député au sujet des pêcheries de
destitué M. Carpbell, s'est renTdr coupabe de parjure et les homards, n'est pas encore produit. Il n'y a de la faute de
ennemia de M. Carpbeil l'ort fait destituer, pare qu'il a cou nersonne. Le -appo-t sera prêt dans quctq(iju- et il
le bon esprit de voter pour les candidats libéraux. faut apporter un crain soin dans la pr6paration et la col.

Je demande si c'est ià la justice et l'équité anglaises. Je lection (es rensei
ne blâme pas mon honoiable ami, le ministre actuel de la main.
marine et des pêeberies, mais je biGmc le mini-tre qui élait Quant a la plainte de l'honorable député au sujet de la
alors à la tête do ce ministère et qui est aujourd'hui miniiisre destitution du mt; e de havre, en lS&7,je crois qu'il aurait
des finances. Si on croit agir avec justice en condamnant mieux fait de berner ses remarques à la première partie.
un homme sans lui donner la charce d'être ertendu, c'est à Cela eut mieux Valu, et après les productions des documntý,
mon avis une étrange interprétation de la justico anglaise. il tût pu se réserver d'en dé.luire la deuxième partie. S'il
Je désire beaucoup connaître ls raison, les motifs de la avait agi uinsije cis qu'ap, ô3 avoir examiné les documents,
destitution de M. Camybell ; je veux savoir s'il a été accusé il se serait abstenu de dire plusieurs des choses qu'il a dites.
d'avoir négligé son devoir. Je Suis Klr que mon honorable Il a commencé par dire qu'il ne sait pas cet em-
ami, le ministro de la marine et des pêcheries, te viendra pas ployé avait ô'é destitué, et son ignorance sous ce rapport
dire ici que M. Campbell a mal rempli ses fonetions. C'est est devenu évidente dans la derniero partiie(do ses remarques,
un homme d'une bonne position à Suinmorside, qui n'a pas quand il a piétendu, par exemple, que cet employé avait
besoin de cet emploi pour vivro et qui peut se pîas-ser du été destitt' sans enquête, sans avoir tu la chance d'être en-
gouvernement. Il jouit d'une bonne réputation ; c'est un tendu, et simplement poir avoir voté pour l'honorable dé.
bon citoyen,un bon) me à l'aise, qui lait honneur à Sommer pute a L'élection qui a eu lieu cette année-là. Il n'est pas
aide et au pays dans lequel il est t é, et c'est ce qui lui oaisfaisant pour la chambre de discuter cette question à
permet de vivre indépendamment de tout ce qu'un gouertnd aujourd'hui, vu que les reseignements s'y rappor-
neerant tracassier peut lui donner. J'ai ou lien de me tent sont en la pessession du ministôre seul. Par conséjuent,
plaindre de ces messieurs, M. Lefurgey et M. llackett-st'îl je ne puis répondre ' qu'eu disant que lorsque
ont fait des plaintes, ce que je ne sais pas-mais je crois les documents sront produits, l'honorable député verra que
que lorsqu'ils se sont vus battus et q'ils ont constvié que des accu3ations diretes ont été -portées contre le maitre de
M. Carmpbell avait voté contre eux, il. ont voulu se venger havre, nOn pas 'Avoir voté, com il avait Parfaitement le
de lui. Sans entrer dans le mérite de la question, jc puis droit de Ie faire, pour les cdidatm libérux a cette élection,
dire que lo ministre de la mai ine d'alors,sans faire instituer mais d'avoir non-seulement voté pour ces candidats pendat
une enquête xégulòè:e et sans donner à cet employé la qu'il était à l'emploi du gou-ernemcnt, mais cabalé active-
chance d'expliquer sa conduite devant une cour d'enquête, ment contre les candidats qui appuyaient le gouvernement,
l'a destitué. Et pourquoi ? Est-ce parce qu'il a voté pour d'avoir ae'usé le gouvernement d la manière la plus vie-
moi et mon collégue ? Il n'y a pas d'autres rai sons. Il 'a tente, d'avoir cherché à corrompre des électeurs pour les
pas é'é accusé d'avoir négligé son devoir, d'avoir négligé le fuire voter pour les candiats libé-aux et, plus que ela, de
sioir; tis bouées, ou d'avoir commis aucun acte îéptrêlin- S'être employé très activement àX conduire aux bureatux de
sible. le prétends qu'il n'a rien fait qui jstifift sa desti votatiorn les electeurs favorables au quandidat libéral.
ttion etje regrette ecessiv tque le ministère se soit Voiln quelles étaient les accusations. Elles on fait la
laissé entraîné par l'îpse dixit des candidats délails. lei matière d'un enquêùte faite par un agent du ministère, qui
même chose a lieu présentement ailleurs. Des faîte sembld- i'et pas un partisan du g,îuveî-nemeont mais c'est un détail
bIcs se produisent au ministère des postes. Une requêt- qui nmport glère. Des témoins furent entendus, et la
signée par 150 citoyens respectables demandait un bureau tireuve faite sera soumise à la chambre, et loin quo l'inculpé
de poste à un certain enroit du comté. Ctte req'eé au. n'ait pa eux la chane d'être entendu, comme l'a insinué
appiu~ éav (es deux représentants, mais un des eandida t 1'sonorablt député, je puis dire qu'il ï a as8isté et qu'il 
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trarlquestionné les témoins. Le rapport de l'agent sur les
conclusioni luquel ce ronctionnaire tut destitué, ainsi que
la preuve mettant en lumière les faits que j'ai mentionnés,
seront produits ausitôt que posible, et je suis shr que l'bo-
norable député sera heureux d'apprendre que la décision
prise ne l'a pas été pour Je motift qu'il supp)se, savoir: parce,
que ce fonctionnaire a exercé son droit de vote,

M. YEO: Je erois que I honorable ministre, dans les dé-
clarations qu'il vient do faire à la chambre, s'est écarté
étrangement des faits. Si je me rappelle bien, il n'était pas
à cette époque à la tête du ministère et il n'a pas eu une
connaissance personnelle do l'affaire. A tout événement,
dans les circonstances, il no sert pas à grasnd'chose de dis-
cuter la questioni avant que les documents, soient produits,
M Campbell, toulteoi, n'a pV: pris, que je sahe, une part
active i l'élection, et ceux qui le connaissent initimerent et
qui savent ce qu'il a fait pendant l'élection pourront die
qu'il est possible qu'il ait voté, mais que, dans ce cas, per-
soinne n's su comment il avait voé. Quant aux accusations
qu'on porte contre lui d'avoir fait de la corruption, d'avoir
conduit des électcurs aux bureaux de votation, d'avoir cabalél
pour le candidat libéral ou d'avoir travaillé contre le gou-i
vernement. elles ne sauraient être prouvées. Il y a un
témoin qui a déclaré, je crois, que M. Campbell lui avait
offt de l'argent, fuais M. Campbell a juré qu'il ne l'avait
jþmais vu, qu'il ne le conna'ssait pas. Comme question de i
fait, je crois savoir que M. Campbell ne reçut pas avis du
preocs, mais que c'est par hasard qu'il se trouva présent,
vers la fin du procès, M. Lord est un ehaud partisan, il ne
p it pas y avcr de plus chaud partisan i il a été nomré
par le gouveriiement aituel et il tr tout ce quil plt pour
aider à la position prise 1 ar ce dernier, Ce n'est qu': la Li
du procès qu'on déelara à M Capbell qu'on lui <lc0aerait

une hbance de se détendre. Le ministre actuel des duances
le destitua tréè sommairement, sans lui donner la chance de
prouver la fausseté des accusations portées contre lui. Quand
les documents seront produits, nous serons plus on mesure
de discuter cette affaire.

La proposition est adoptée.

RfPUHE DA'S LES3 COT25 DE BRIR,
MAbKINONGB, ETC.

M. BEAUSOLEIL : Jo demande, -
IQ Copie de tout ordre ou règlement adopté par le département de la

marine et des peheries pour régulariser ha p6che et mettre en force un
mode de perrnis et de taxe des usteneles de pêche dans les comtés de
herieîr, mkiînoogó, Saint-Maurice, tichelieu, Yamaska et iNicolet
durant les deux aunées expirées le 31 déemtobre 1888;

20 Copie de toutes instructions qui peuvent avoir étéexpédiées dorant
la même nêriode aux garde-pêcbes ayant juridiction dans les dits
comtés au sujet de la mise en force, de la suapension, de la noàidcstion
et de ta remise en force du dit règlement;

30 Cepe de toue rapports et renseignements expédiés par jes dits
garde-pêches au département de la marine et des pbcheries en rapport
avec la mnise en opération du ait règlement;

40 Une liste de tous les pocheurs de chacun des dits comtés, telle que
fjurnie par les garde-pêches, indiquant ceux qui se sont muni du
permis imposé, le montant payé par chacun d'eux, le montant total
reçu comme produit dec dits permis depuis la dae de la mise en force
du dit règlement jusqu'au 3M décembre 1888, aussi bien que ceux qui ne
se sont pNs munis du permis exigé, dont les ustensiles de pàche ont été
cortîfî1iéqu ou non suivant le cas;

t° ,opie de toutes lettres, requltes, correspondances qui peuvent
avoir été adressées au gouvernement ou à quelqu'un de ses membrec par
quelques personnes demandantîe rappel du dit règlement et l'abrogation
du dit permis, de toutes réponses qui peuvent leur avoir été faites, ainsi
que de tous autres documents se rapportant à Cette aff4ire.

M. l'Oriateur, l'an dernier, vers la fin de la session, j'avais
l'honneur d'attirer l'attention de la chambre et du gouver.
nemuent sur certaines requêtes qui avaient été présentées
par les pêcheurs des comtés qui entourent le lac Saint-Pierre,
savir: les comtés de Bertbier, Maskinongé, Saint-Maurice,
Yamaska et Richelieu, se plaignant de l'imposition d'une
taxe sur leurs ustensiles de péche. J'ai reçu, dans cette
circonstance, l'appui de l'honorable député de Richelieu
(M. Labelle) qui a joint ecs prières aux miennes pour de-

mander i l'honorable ministre des pôiherics de vouloir bien
faire disparstre cette taxe, qui était inutile au gouverne-
ment, mais qui était une oppression pour les pêcheurs,

L'honorable chef du gouvernement (sir John Macdonald)
s'est alors exprimé dans les termes suivants, en réponse à la
demande que j'ai l'aite

Le gouvernement a reya plusieurs requétes de pocheurs qu'on dit tròs
pauvres et incapables de payer le droit imîposé. Le gouverieinent e.
é'udió la quiesiiou ; maie avant de prendie une décision dótiaitiv,,, nous
avons dû consacrer notre temps aux ajjires de la session, Aussitôt que
nous aurons du loisir, le lendemain de le prorogation, nous ótudierons
lA quesiion. Nous désirons aitant q'ie possible Eatisfaire la repr('senta-
tion qu'on nous i faite au sujet des pcbeors.

A cette époque, M. l'Orateur, moi-mème aussi bien que les
autres députés dcs comtés intéressés, nous sommes restés
sous l'impression que le gouven nt aaiVvt mettre la ques-
tion à l'étude trendrejusticoîà ces pêcbeurs. Malheureuse-
ment, il n'en a pais été ainsi, e au lieu de communiquer la
décision que le gouvernemuent devait rendre aux intéressé'i,
la seule nouvelle qge nous avons etie a été un redoublement
d'activité de la part des agents du département de la marine
et des pêcheries, et un systére de terreur établi eutour du
lac Saint-Pierre. au miliju des pêcheurs qui avaient lieu
d'espérer, d'aprés les déclarations de l'honorable premier
ministre, que l'on ferait droit à leur demande.

Cette tase, dirat-on, n'est pas bien considérable, Elle est
de $1.00 sur les verveux, 5 centins la brasse sur les seines,
3 centins la brasse sur les réts, et 25 centins sut cent baute-
çous employés daus les ligne dormantes. Ces chiffres pris
en eux-mênes ne représerten en effet qu'un petit montant,
mais lor-que coes petits iuontants sont prélevés sur une popu.
lation pauvro et incapable d3 les payer, cela peut avoir
des conaéquences coniidérables Les pêcheurs s voyant
de nouveau poursuivis par b gouvernement, menacés
d'amende et de saisie de leurs ustensiles de pêche,-car les
instructione' du département ne laissent pas d'option aux
agents ; les instructions étant de saisir les ustensiles de pêche
de tous ceux qui seront trouvés pêchant sans licence,-se
sont de nouveau adressés au département et au gouverne.
ment, et dans le cours du mois de décembre dernier, j'ai en
l'honneur de transmettre à l'honorable ministre de la raarine
et des pêcheries une requête des pêcheurs le mon comté,
exposant qu'ils étaient incapables de payer cette taxe et
que si on les forçait de la payer, ils seraient obligés do quitter
leurs propriétés, dabandonner leurs maisons et de s'expa.
trier.

M, l'Orateur, au lieu de faire une enquête, au lieu d'en-
voyer des offleiers pour s'assurer si ces pecheurs étaient
réelement incapables de payer ces permis et de gagner la
vie de leurs familles, l'honorable ministre m'a répondu dans
des termes que je ne puis pas qualifier autrement qae de
cruels. Et pour que la chambre soit bien au fait de la
question, je vais lire la réponse que l'honorable ministre m'a
envoyée à la requête que j'ai eu l'honneur de lui trans-
mettre. La voici,-

DýAaT2mgRT uSe PtionitIims,
CosuwA, l4jauvier 1889.

Moss1ît'c-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5
courant relativement au modo de permis de pêche dans le comté de
Berthier.

Vous savez sans doute que mon prédécesseur, l'honorable M. Foster,
s'est sérieusement occupé de cette question. Il appert que, sur vos
représentations ainsi quoe sr celles d'autres membres du parlement, on
suspendit l'opération de ce mode en 1887; mais le gouvernement
décida de le mettre en force en 1888. Des instructions à cet effet furent
données avan t mo arrivée à ce minitre.

Dans l'opinion de ce département, les pêcheries du comté de Ber-
thier ont ne grande valeur commerc'iale ; niais je considère qu'à moing
d'être effHcacement protégées, elles perdront bientôt cette valeur.

Jessiscomsbienl'itradattin d'un mode de permis est impopulaire
au commencement; ruais, das amon opinion, ce mode aurait dû être
adopt depis longtemps, et un plus grand délai danses mise en torce
devra nécesaurement, tte préSilictabe aux intérêts dee gens en faveur
de qui vous vous interesser.

Le tax seres ¶ereeux est tout-a-fait nominal ; et si, comme on le
protend, cette taxe a peur effet de taire disparaître lae moti de ces engins
de pêche, je croits que le rósltat ultérieur sera tout c i'avantage di
poisson et des pe tUurs.
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Le règlement qui ß:re la gmrnde'Ir deg Milles à un poice et demi, cet naient dais les eux du Inn -int're, il aurait vu qu'a-
fait dans le but d'empêcher la destruction du j'une poison et lui per- vre les instr men ts de péh qu'i veut taxo' i e-t )m pos-
mettre de greir et Kiugmon'er cri valeulr.

Regreltant de ne pouvoir me rendre à votre demande, ainsi qu'à celle si de lrendre du poson firane, pree que ce poissOn nage
des ptntionnaires, i une profondeur beauoup plue con-idérable que celle que

Je ~ sou3enis, Voed é peuve. atteindr les verveux, les Peines et les autres ins.
votARLe . TUPPERil. trumcts qu'il a piétendu taxer. le seul poisson que ces

pauvres gens prennent es;t de la barbotte, de la carpe, de la
Voilà, M, lOrateur, la réponso que les pècheurs du comté perche, du erapais, de l'anguille, du brochot, poissons qui

de Berhiier ont reçue, à la demande qu'ils or t humblement ne sont protégés par aucune loi et qui n'ont presque pas de
faite à l'honorabie Ministre des pê'heries. Je croic avoir valeur. Ce sont les seuls qu'ils peuvent se procurer.
-et si mon information e incor recto, Phonoiablo ministre En 1884, le rapport constate qu'il a été pris t81,250
pourra la rectifier-je crois savoir qu'absolument aceune livres de ce pois'on mèlé. En 1885, c'était tombé à 106,800
démarche n'a été faite par le département, pour a'a4surer 'I livres; en 1 à86, à 29,200 livres; en 1887, 114,500 livres.
les pècheurs du Grand Nord, ainsi que ceux des autres comatés Eh bien ! M. l'Orateur, en divisant le produit de cetto
qui entourent le lac S int-Pierre étaient capables de payer vêche entre cinquaie ou soixante pêcheurs, je me demande
cette licence et de continuer leur eommrerce. Pour ma si on peut arriver à une somme plus élevée que ý >5 à Z 0
part, mes informotions sont absolument contraires, et je chacun, comme repié-entant le résultat du travail de chacun.
crois que les députés intéressés dans ces autres comtés soit Et si on préleve une taxe de 81 par verveux, de 5 centins la
prêts à appuyer ce que je dis, quand j'affirme que le main- braqse de seine, de 25 rontins pre 100 hameçons de line
tien de ces licences aura pour effet immédiit de faire di. dormante. on prive encore le pênheur do probablement t on
parsitre la moitié des pêcheurs des cing corntés qui sont } du produit de sa pêche, ce qui le met dans i'impossibilité
mentionnés dans ma motion, et on cha-sera un grand nombre de pourvoir à ses besoins et à ceux de sa famille.
de leurs propriétés. Done, M. l'Orateur, la statistique ne manquait pas. Le

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministe des ünan- poisson n'a que peu de valeur. Les pêcheurs sont pauvres ;
ces, qui était Van dernier le ministre de la marine et des et quand on parle do prélever sur la misére de cep pauvres

pêecheries, a voulu justifie l'imposition (le cette taxe, sous gens Sl par tête, ou M1 par verveux pour grossir le trésor
prétexte de revenus et de statiitiques. Uhonorable minis- public, il me semble que l'on a une bien pauvre idée de ce
tre a évidemment voulu mettre lI chambre sous \impres- que sont les pêcheries du lac Saint-Pierre. Il me semble
Sion que le district dont il est question, en 188S, n'ét ait que l'on donne de bien piauvres prétextes pour soutemir une
pas soumis aux réglements concernant la prhe e' la con- mauvaise politique.
servation du poisson; qu'il n'était pas pourvu de ga d- Enrore une fois, M. l'Orateur, les pFobeurs sont une
pêches chargés de préparer pour le département les statis- cla-se de gens très pauvres, le produit de leur péche est
tiques nécessaire, et que la chambre était complètement très minime, et ils ne sont pas capables de payer la taxe
dans les ténèbres relativement au produit de la phee qu'on leur impose.
dans les comtés de Berthier, Muaskinongé, Saint-Maaric, J'en appelle donc au sentiment d'humanité du gouverne-
'Yamaska et Richelieu, Or, rien n'est plus loin de la vérité. 1 ment, et je demande le support (le la chambre en leur
Depuis loutemps, le département des pècheries avait orga- faveur...
nisé dans ces comtés aussi bien que dans d'autres parties du
Canada, le mode des garde-pêches. Le rapport de l'hono
rable ministre des pêcheries pour 1887,-je regrette que le
rapport pour 1888 ne soit pas encore distribue, et fai é*é
informé qu'il n'était pas encore prêt au dé trteoment de Iý
distribution où j'en ai demandé un exemiplairý, -le apport de
1887 constate que pour la diviin de Ber h'e, h 1;' ,<'.

Montc'alm, il y a qi atre garde-pêches, et que le prodit de
la pêche dans ces différents comtés, pour les snnées 1881,
185, 1886 et 1887, a été comme suit: Eu 1e84, 8i5,099.40;
en 18S5,85,424.40; en 1886,$13,231; et en 1887, $11,85J5t.
N-on.seulement ces garde-pêches donnent au dèparternent le
compte-rendu du produit de la pêche, mais encore, ils indi.
quent an département la quantité de chaque poisson qui a
été pris dans la circonscription. Ainsi, on voit que dans la
circonscription que je viens de nommer, il a été pris de
l'anguille, 1,820 livres en 1884 ; 1,420 Irvres en 1885; 101,000
livres en 1886; et 3,200 livres en 1887. La truite, le
poisson blanc, le maskinongé, ainsi que tous les poissons
qui se prennent à ces endroits, sont mentionnés dans les
rapports faits par les garde-pêches au dénartement, et par
le épartement à la chambre. En sorte que le prétexte
donné l'an dernier que cette nouvelle ordonnance avait été
promulguée dans le but de faire de la statistione de rèche
dans ea comtés, n'avait pas d'oxistence en réalité, parce que
bien longtemps auparavant, le gouvernement avait établi
ce mode d'inspection et de statistique, de la même manière
qu'il 'est a ourd'hui.

Maintenant, l'honorable ministre des pècheries, dans la
lettre qu'il m'a adressée en réponse à la pétition des pé-'
oheurs du eomté de Berthier, dit que, dans son opinion, les
pêcheries du ceaoté de Berthier ont une grande valeur. 'i
l'honorable ministre, avant d'écrire cette lettre, avait pris la
peine de consulter oea propres rapports, s'il avait ria la
peine de s'assurer quelle espéce do poisson les requérants pre-

M. BEausotmiL.

SANCTION ROYALE.

Le message suivant est transmis par R. A. Kimber
gentilhomme huissier de la verge noire :

M. L'ORATEUR : Son Ponneur le juge Strong, deput6 gouverneur
d'ie 1

. prsee' immrdiate de votre honorable chambre dans la salle
de-ances du séet.

En conséquence, M. î'Orateur s'y rend avec la chambre.

Et de retour, M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à
Son Honneur le député gouverneur de donner, au nom de
S:i Mïlysf, la sanction royale aux bills suivants:-

Acte i l'ed-t d'1ttir de nouvelles dispositions concernaintles etque-
tes sur les afaires tubliqu's.

Ac. concernant les manoeuvres de corruption dan3 les affaires muni-
cira les.

Acte autorisant la mise en liberi cunditionrielte de rertaines person-
nes convainciuei d'une premruire infrnction.

Acte modiliant I t'Acte des poids et mesurea," chapitre cent quatre
des Statuls Revise3.

Acte can'utuant ern -c tion 1% comragnit du chemin de fer et de
houille dAleta.

Acte concernant la comp agnie du chemin de fer de Kont>enay à
Athîxýi,sàa.

Aoîe concernant la compasnie dcu pont de la Grande-tle de Niagara.
Acte o ntituut en clrportin ta compagnie de chemin de fer et de

beoittede la v&ltée du Uain.
Acte consituant en cororation la compagnie d'assaran"e sur la -vie

dite Dominion.
Aet- à l'et-'lt de consutur ea corporation la compagnie d'exploitation

de bois de Ha wkesbnry.
A ete con etuante cornoration la compagnie du chemin de fer d'As-

intois, Edmonton et Unjiga.
Acte à teifet de modifier l'acte -"ontitutifde'la compagnie canadienne

d'inspection et d'assurance des> chudières à vapear.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de jonction de Pon-

tiac au Pacifique,
Acte constituant en cerp>ration la compagnie du rhemin de for de

Calgary, Alberta et Montana,
Acte concernant la compagnie dn chemin de fer central de gamilton.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer dua Pacifique d'Oatarin-

Isua.
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A te consstitiant en eorporaffon la compagnie du Chemin de fer du

Acte modifiant I'cte constilutifde Ir compagnie du cbemin de fer de
Kinsrtozi, smæf b's.t'san et <ottawa.

Acte cocernan la compagnie du chemin de far du lAc Wpissingue à
la baie de Jamne et chaneeit le nom de 4a coapgnie en cctui de
"compagoie du chemin de fer de àpeogue a 'a ie de Jane

Acte concernant les vapeurs qui divent être employè en correspon-
dance avec le chemin de fMr du Pacithrue canadien.

Acte concernant la couvention ariAbantiste d'Ontario et Qabbec.
Acte concernantia cormpagnie du chemin de fer du NureasBrunswirk

A Prince-l'ousvd, et chensmant le nom do la comPRanie en elui Je
onipsrnie du chemir do for dn Nouven,îBrunswick et de l'Ile du

Acte constituant en corporation la compaije du chemin de fer de
Victoria, Sanich et New-Westninster.

M. BE AUSOLEIL : M. l'Orateur, 'ohp't de ma mqoon
est de faire mettre devant la chambre tous les doRon nts
se rapportant à ces différentes reqnetes qui ont été futes
flfMn que )C instructhons qui ont été dinnées par le dépar-
tement des pècheries aux garde-pêches do ces différentsA
comt. Nous serons tinsi en mesure de constater ;!
tous les gardesr che ont déplpyé dans ces comtés inté-
reès', la même acýtivité qui leur qvait étè recommandée par
)f ministre des pêcheries dans la circulaire du 19 avril 1s88.
Dans cette circulaire signée par M. Banset, prnr 'o député
si)nistro des pèchbries, on y lit, entre autres choses, ce qui
suit

Si quelqu'un refase de 9s conforraer à vos orirsi, oi se renà coupabe
de QUaque idoIation à la loi, vouS saiqrez irambdieent se appareOs
de pécbe, et vous rapporterez le fit au d6partuient.

Dans la cironliire de 1887, l'honorable ministre ne se
ntenatait pas de faire faire an ranport à son département

des infractions à !a li, mais il disait:
Si quelqu'an refuie d'obéir à vos ordres on se rend coupable de con-

travention A lA loi, salsissez ses engins de peche, et Cnvoyea-16s r's

lorsque ces divers documents seront mis devant la
chambre-et j'espère que ce sera sous un délai três prochain,
Car si e gouverrement ne se décidait pas i faire droit àl
cette pétition que l'honorable premier ministre a promis de
recevoir favorablement l'année dernière, je serais forcé de
remettre l'atlsire de nouveau devant la chambre avant la
ln de la sesston,-nons saurons le nombre de pê'haurs oui
se sont munis dc cette licence ainsi que le montant qui a été
perçu par le département comme produit de ces licences et de
plus le nombre de ceux dont les stensiles de jcie ont été
confisqués. Lorsque la chambre sera en possssion de tous
les documents, je crois qu'elle vrerr4 qu'on s'est rendu cou-
pable d'une injustice, et qu'il est temps de la réparer.

M, LABELLE,: Je ne veux pas blâmer le gouvernement,
mais je demande qu'il rende justice sur cette question à nos
pauvres pêcheurs des comtés de Richelieu, de Berthieret des
comtés voisins. Je ne crois pas que le gouvernement
comprenne parfaitement la situation de ces pêcheurs,
parce que, s'il savait L quoi s'en tenir à cet égard, je suis sêr
qu'il n'exigerait pas la perception de cette taxe. J'ai déclaré
à l'honorable ministre de la marine et des pêcheries que ce
que ous voulons, c'est que le gouvernoment enlève la taxe
sur les verveux. Je prétends qu'on ne devrait pas imposer
de taxe du tout à ces pêcheurs, mais à tout événement, il ne
devrait pas y avoir de taxe sur les engins dont ils se servent
pour la pêche de ce poisson de qualite inférieure. On ne
devrait pas perdre de vue qua ce n'est pas un poisson mnar-

band que celui que pêchent ee- p3beurs dans cette partie
du fleuve et les Qomtés voisins, mais un poisson de qualité
inférieure et qui n'est pas même protéré par les lois comme
le sont les autres poissons d'une qualité supérieure. Il y a
des millions de ces poissons dais ces eaux peu profondes, et
ils y sont en aussi grande quantité aujourd'hui qu'il y a un
siècle, ce qui prouve qu'ils n'ont pas besoin de protection,
On les prend dans des eaux peu profondes où l'on ne pbche
pas de bon poisson marchand, Ce poisson, cependant cons-
titue la nourriture de ces pauvres gens, qui eont pas d'autre

moyen de subsistance. Ifs le pêchent en grande quan tité et
le portent nu marehé, mais ils n'en obtiennent qu'un très
bas prix, qui ne leur permet pas do payer une taie, quelle
q 'elle soit. Afin d'établir davantage la justice de la
demande que nous faisons en ce moment, qu'on me permette

'attirer l'attention du ministre dola marineet des pêheries,
sur le fait 96 les pêcheurs des provinces maritimes qui font
la pêche du hareng et du maquereau n'ont à payer aucune
thE'.

M. MITC[IIE L: 0ý, ils ont à en payer une.

M. L EL LE ;,Je tiens ce renseignuenent d'unp eoe)-
!ente autorité, et 7boporable député fera mieux de réglQr
cette divergence d'opinion ave; l'honorable déput de G:spà
(M Joncas), qui m'a informé que les pêcheurs de haute mer
des proVinces maritimes n'ont pas do taxe à parer. On
n'impose pas de taxe sur le hareug. qui vaut 85 le bril et
sur le maquereau, qui vaut $28 le baril, Mais osn fait payer
una taxe de 40 cents par baril à ceux qui pècent le aau-
mon, Si l'on permet aux pêcheurs des provioces maritiuos
de pêoher se;n avoir de tqxes à payer, un poisson marchand
-- un poisson qui se vend facilement sur le marché et dont la
vente leur procure des profits considérables-jo crois que je
moins que le gouvernement devrait faire pour nous, seraït
d'abolir la taxe qui pose sur ces pauvrea pêcheùrs de com-
tés de Richelieu et de Bcrthier et des cora'éï voisinï.

j'fi beaucoup plus de confiance dans le gouvernement que
m'on h îuorable ami le député de Berthier (%Y. oegusoleilb et
jo suis convaincu que du morent qu'on aura attiré son atten-
tion sur cette quet ion, il verra, dans un oanrit do il1ti ýe, à
protéger ces pauvres pbcheurs, qui sont obligés de gagner
leur vie en tr' vaillant nuit et jour afin de réaliser quelques
piastres pour donner du pain à leurs enfants. Si le gouver-
nement fait payer une taxe à ces pêcheurs, £j faible qu'elle
soit, elle pò.era lourdement sur eux. Je veux espérer qu'il
abolira cette taxe qui frappe les pauvres pécheurs de ces
cowés.

Mf. TUPPER : Cette question n'est sans doute pas nog-
volle, mais elle implique un principe très important qui a
régi l'action du parlement depuis la confMération, c'est-à-dire
l'opportunité du mode des permis. Dans Outario et Qnébeo,
ce mode a été adopté, je crois, longtemps avant la conféd&
raion, n,>n pas tnnt, d'aits ce que je compr'endls, pour des
fins dc revenu qu'en vu de réglementer la pêche et de la
restreindrp dans une certaine mesure et dani certaine on-
droite, afin d'empêcher les excès. Or, s'il fallait admettre
com me vrai l'argument invoqué avec tant de force par les
honorables déput3; qui ont parlé sur cette question, savoir :
que lorsqu'il s'agit de pêchesurs pauvres, nous devrions rela-
cher les règlements et nous abstenir absolu ment d'appliquer
ce mode en vigueur ailleurs, il me semble que ce serait Fttq-
quer le principe même du mode des permis, car ce mode
n'a pas ê'é institué en vue de ces considérations, mais pour
l'avantage de tous les pê;heurs, pauvres comme riches, et la
protection dos territoires de pêch, en les empê;hart d'être
épuisés par un excòs de pêche ; nous savons combien les
rêrcheors comme les anutres hommes sont portés à tirer tout
le parti possible du présent, sans se soucier de l'avenir.
Voil eon peu de mots ce que j'ai à dire, on réponse a rai-
sonnement ayant trait à la pauvreté de ces pêcheurs

Mais, encore que ce mode ne soit populaire dans aucun
district et que l'application en semble parfois dure, les
pêcheurs ne comprennent pas souvent pourquoi le gouver-
nernent intervient dans leur manière de pé -or an poisson
dont la pêche est ouverte à tout le monde et qui, comme ils
le disent, ne nuit en rien aux autres occupations. Cepen-
dant, si impopulaire qu'elle soit, ça été la politique cons'
tante de ce parlement depuis assez longtemps. Maintenant,
je suis heureux de pouvoir dire que ai, on théorie, l'hono-
raire du permis peut paraître une taxq, if ',en pst pas :4e
en réalité. Prenone, par exemapdk, le distriçt dont Î parlé
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'honorable prpinant et les sommes qu'on y a payes n'a rien de l'esprit d'inhumanité qu'il suppose. C'est une

prur ptVmi. J'ai ici Un état rel tif non pas à tous les circulaire qui attire simplement 1 attention sur les lois du
comtés don.t a pal l'lonorab'e député, mais aux comtés pays et qui découle de la miso on vigueur du modo des per.
importai t , tels que ceux de RichelIeu, Yamraska Maski, mis; tout roule là.dessus. Il serait beaucoup plus inhumain
nongé et Berthier. En parcourant la li-te des peri', je de ne pas adresser de circulaire à ce spécheurs, pour les pr&
vois que les sommes payées ne sont que de 13 cents à 35 venir des conséquences de la violation des règlemeots et de
cents par pêcheur dans certains cas; il y a quelques pêcheurs laisser les fonetiornaires tomber sur eux à Pimproviste pour
qui ont payé juqu'à %I, ou 86 ; dans une colonne, je leur faire payer de forte3 amendes. L'honorable député a
remarque qu'un bon nomb;e ont payé U2; dans une autre dit que l'effet de ces règlements serait dce forcer les gens à
colonne. les somUes varient de S80 à 50 cCnt%, ainsi de émigror du district, ou mêmïe du pays. C'est l'i !é qu'il
suite. exprima de concert avec ceux qui étaient avec lui, lorsqu'ils

La taxe pay4e par ces pêcheurs n'est donc pas si lourde, s'adressorent tous au gouvernement. fI est prite
après tout. Qunilt à savoir si ces pêéheurs sont p-auvres et vrai qu'ils attirent Snr ce point lattention du trés b norable
la taxe peu corsdérable, je regrette que, par suite d'uan premoiier m.tq.i promit d'étudier la question. On décla-
Connaissance insuûiante de la langue dans laquelle il a rait on même temps que (a mise en vigueur do ces règle-
parlé, je n'ai pas suivi autant que je l'aurais désiré les ment- aurait un déoatreux effet sur les localités intéressècs.
remarques laites par l'honorable députè qui a proposé la Eh bien \ ces rè'loments sont en vigueur depuis un certain
résolition. Je no remoOnerai pas jtuqu'en 1884, comme P teimps et je suis heureux de dire qu'ils ne paraissent pas
l'a fait, parce que ces iglerments n'étaient pas alors er avoir forcé les ges à émigrer comme ces messieurs le sup-
vigueur. J'ai ici un état indiquant la valeur de. ceLie pèche iosaient. Je crois que la ai-o" c est que, dans lpratiquc,
en IB't et qui prov qu'on% n saurait invoquer une l'honoraire est si peu considérables qu'il n'a pas de sérieuses
excepîtion au sujst des di-tricts pirticuliers dont on a parlé, conséquences. Je répèe que le gouvernement doonera sa
assurément pas dans leur ensemble. La v fdiur du pois-ou sérieuse attention à la demande qu'on vient do faire.
pêcbé en 1988 dans les comés- de Richelieu et Yamaska, a
été de $11,316; dans ceux du Sant-Maurice et de Cham- M. MITCRELL: Je suis heureux do voir l'honoral
plain. de £85,019. et dans ceux de Ma-kinongé 2t ertbier, ministre dle la marine et des pê 'heries traiter cette que-stion
de 811,682. Ce snt dà e ltres aproxiats établis avec cet esprit calme et rédéhi, et de l'entendre informer
d'après la manière ordinaire dont la statistique est préparée 'la cambre que le gouernreent est disposé à étudier la
par les fonctionnaires des di-tricts. question en vue de ren'el'r le mode qui régit la grande

Pour prouver qute les permis re s nt pas établis pour des industrie de la vêche. Je dois dire en pa"'ant que j'ai mua
tQs de re venu, j' ta i dquer ce que nus pa s 'ur e>mpris l'hol otale député de Riche io (M.. Labele), ou
gardes-pêce et autres ionetionaire dar qu que nres de qnu m'a mcd compris, au sujet de larectification que j'ai faite
ces rivières; je voi- que dans une partie des distrct m tett- d'une du 5es amertions, savoir: qu'il n'y a pas de taxe à payer
tionrés-et la rairon pour laquelle je n'en prends qu'une dans les provinces maritimes pour la peche dn haren; ou
partie, c'est que je n'ai pas devant moi un mémoire comp\ot du maquereau. Je xépondrai que dans les baies ou les
pour tous les districts--la somme dépensée pou' le setrvice rivières des provinces maritimes, comme partout ailleurs, il
de protection de la division qui s'étend des TroisUîvU èes au y a tino taxe à payer sur les filets dont on se sert pour la
Cùteau, en y compt enant 'uswa dans 'exercice 18 1-, pêcho du bareng ou du maquereau. absolument comme pour
ia été de 33,40 ; le revenu total retiré par le ministère, de les autrcs poeons ; mais f'admets parfaitement l'eeactitude
$4S3, et le nombre total des permis émis, de 4419, ce ,ui fait de l'assertion de 'honorahle député, qu'en ce qui concerne
une moyenne d'une piastre à peu près pour chaque permis. les navires qui vont faire la pêche dans la haute mer ou au
De sorte que si ces distriets ont beaucoup de valeur ous le large des côtes où se fait en plus grande partie la pèche du
rapport de la pêche et si la taxe est pu considérable, j' bareng et du maquereau, il n'y a pas de taxe, muis, au con-
soume-s en t'ne àcituk I la chambre qu'on r.a pas i, y a une prime a acordé à Ces navires. J'appotuve
établi la nécesité de mesures exceptionnells pour ces la motion de l'bonorable déouté de Bertbier (M. fýeausoleil),
dde même que les vues exposées par l'honorable député de

Quelques honorables députés qai ont donné des avis de Riehelieu (M. Labolle) et dans lesquelles il a si habilement
motions portant sur cette question, ont fait valoir avec ins- et s dloquemment plaidé la cause de ses commettants
tance un argument nouveau sur lequel 'a guère insisté, je pauvres; et je puis dire que je m'efforcerai de eonvidnere
erow, 'anteur ie la motion que nous discutons, et c'est que l'honorable ministre de la marine et des pêcheries do l'
ce que je dis des districts pris dans leur ensemble peut être propos de faire droit à t. domrando spéciaIe qui a été for-
exa't, mais qu'il y a certaines parties de ces districts où l muuée aujourd'hui. Il devrait romanier tout Le mode des
pois>on est d'une qualité si inférieuro, qu'ii ne peut ervir permis, tei qu'appliqué à ta pèche dans les bases et les
que comme artiee cd mentation dans certains eodroits où rivières de tout le Canada. Qoand j'ai organisé ce service
les gents sont pauvrei, que ce r'est pas un poisrsons mur- des pêcheries et que j'en ai élaboré tes premières règles, les
chand, mais un poisson qu'ou n'exporte pas et dent on ne remiers règlemlentq, j'avais en vu à peu près le but que le
lait pas le commerce. On a exposé ti ès sérieusement cette gouvernemont ?. en vue, de l'aveu de mon honorable ami,
considération au ministre, et j'ai attiré la-dessus l'attention non de peueveir un revenu, mais de réglementer, de con-
du gouvernement qui est à é'udier la question i car, je le tîbler et de protéger l'industrie do la pêèche. Dans une
répète, nous nie voulons en aucune lçon opprimer les occasion antérieure, j'ai déelaré à mon honorable ami que
pbcheurs. Les règlements ne sout pas le fait d'un parti lorsqu'on faisait payer un léger honoraire aux pêcheurs, ce
politique, et nous désirons nous rendre aux vceux des pé- n'étaitjumais en vue de prélever un revenu, maissirnplement
cheurs dans toute la mesure compatible aven la promcction on vue de permettre au ministère d'avoir un certain contrèle
de l'industrie même de la pêche ; et nous étudierons davan sur les pécheurs. Uet honoraire était prélevé afin de per-
tage la question de savoir s'il est possibl, d'accord avec les mettre au gouvernement de déterminer pir des règlements,
règlements du minis ère, de faire une exception dns ecr- les endroits où Von pourrait poser les dlois et d'avoir un cor-
tatins distriets, où ces circonstance 5péciales eaistent. J'ai tin mode d'euregi-îtrement qui lui permit de connaître les
donné instruction de recueillir des informnations à cet égard, infractions à la loi. Je désapprouve dans tout son ensemble
et j'ai scumis la question à mes coliues qui, naturellement, ce mode de taxer les pêcheurs. Je parle en ce moment, non
'étudieront. pas pour blftmer la conduite suivie par le ministre de la

Quant à la circulaire qui a été publiée, je désire dire que marine et des pêcheries en maintenant les règles et règle-
l'honorable député s'apercevra, en y téfiéchissant, qu'elle ments du ministère, mais dans le but de suggérer un
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meilleur modo qui n'atteindrait pas sérieusement Ie revenu
du pays.

Dés le début, les pâcheurs trouvèrent à redire au mode
actuel avec son faible honoraire p tur les fis de Pe'nrogis-
trement. Si faible que Soit l'ho.oraile, il s'appligle à une'
classe d'hommes, pauvre pour un g, and nombre, et ces geu,
que la pauvreté environne et qui sont aux prises avec los
diÉîicultés de chaque j tur pour LQagner la vie do leurs Iami
les, seront naturellement opposés à l'honoraire même Wi
plus faible. Puisque mon honorable ami a donné à enten-
dre i la chambre, ou'il étudiera l'opportunité do réformer
tout le mode des permis dans son noplication aux, pèchories
du pays, je crois qu'il serait de son intérêt et assurémont
de l'intérêt des pêcheurs, qu'il n'impo-at pas d'honoiiaire
du tout, mais qu'il les obligerît plutôt à prendre un permis
pour les fins de Peuregistrement, sous peine d'une amende
s'ils ne le font pas. Pvr ce moyen, il évitera l'impoition
de la taxe et atteindra le but qu'on rechercho :u moyen d
l'enregistremun & il pourra contrôler les méthodes de péhebs,
tout en donnant une grande satisfaction à une classe îom
breuse de très pauvres gens. Je puis dire que les p èchours
qui font la péche dans la rivière de mon propre comté, la
plus belle rivière do pèhe de tout le pays, je crois, le plus
belle assurément en ce qui concer ne la èche d'hirer,-la
quantité d'éperlans pêehés dans cette riviôre et eeportés, est
quelques chose détormo et surprendrait les honorables
députés, s'% oulaient se donner la peine d'esaminer lai
statJitiqueose plaignent beaucoup des honoraires des per.
mis. Ils est vrai qu'is se plaignent auasi des ròglements
et du contrôle dua ministre, mais ce sont là. des choses
né 'essaires dort je ne veux pas parler dans le moment. Co
que je demande à l'honorable mnïstro, c'est qu'il sppno
la taxe insignifianto impo-é actuellement, qui cree des
mècontentements, sans contribuer beaucoup an revenu.
J'émets cette idée dans un esprit de benveilance, et je suis
sûr que mon honorable ami 'accuedlera dans le meme
esprit.

M BEA USOLEIL: Les règlements appliqués aujour-
d'hui dans les comtés mentionés dans la motion, étaient
nouveaux on 1887. Il n'y a eu, en 1887, ni permis, ni taxe
à pnyer. Le mode n'a été établi que cette annòflà et à la
suite des reprsen tations du député du district, on cutipendit
foièrntion du permis et de la tao, mais on les décréta de
nouveau on 1s8 et ils ont été appliqués depuis lors.

Le poi.rson pris, au moyen do ces engins de pêche, n'est
pas un bon poisson, e'est un poisson qui n'a pas de valeur
commerciale, et quand le ministre, fait la distinction qu'il
fait entre le poisson marchand et cette espèce de poissons,
il est sous une fauese impression. Le poisson, pris ao moyen
do ces engins de pêche, n'a pas de valeur marchande, et,
consequemment, la taxe, sur ces engins, pîrte sur les
pauvres pèébcurs qui n'ont pas de bons endroits doc pêche.
L déclaration, dont jai parlé, se trouve dansq le mlémoire
adress.éu ministre, en décenmbro,18 ignër par 50 êcheurs
du comté, qui déchìraieus que 'a moitié d'entro ieux seraient
forcês de quitter leurs toyers, si ce règlement était appliqué.
J'espòre qu'on sbora kls permis. Je suis disposé à accepter
lidée émise par l'honorable député de Nortbumberland (M.
Mitchell), mais j'oepère que la taxe, sur ies engins de pêche,
sera abolie,

M. TUPPER, Je crois que Phonorable député de Qébe-
E-t (M. Laurier) a mal saisi l'opinion que j'ai exprimée,
quant au but de ces honoraires. Bien que ce but ne soit pas
li perception d'un revenu, la chambre ne doit pas perdre
de vue le fa1it très important que. si ce mode n'était pas en
opération, la population du payis serait grevée d'une charge
très considérable pour la conservation dus pêcheries. Je ne
m'engage on rietn envers le mode otuei, eu disant ceci,
muais danis les eaux intéîures, et panicoloement dans
Ontario, cù tant de gens prennent ces permis, bien que
i'honoraire soit léger pour chaque personne, le résultat
pratique, c'est que nous retirons presque autant que nous
dépensons pour la protection des pêcberies. Par exemple,
la chambre sera sans doute surprise d'apprendre que dans
OI I t d - M u ;%

M.LAPiEî; l oi êreliid. ,erIhnrbe I ntro o a épouse, aonne, ern ère, s est oveeM.LAURIER; do doit etre idet e pvident peur 'honorable $19,000, en chiffres ronds, nous avons retiré de ces hono.
Winstre de la marine et des pecheries que Phonorablo ' m idpemspude8,0,C'tdoeneqsin
député;de Berthier (h. Bausoleil) a exposé un mai réel, dont très i mporane plus av n retiré 'est d on r une question
,qouffre tiijourd'hui certaine pw tue du pays, 3o s)fuis heuureux tràs importante. Nous aeons retiré6 do ces honoraires, dans
deouore jordhi ce du payvernements 3ette qusinseurn tout le pays, environ $Z,000, ce qui aide à la dépense
de voir que le ton du gouvernement sur cette quiestion sest faite, chaque année, pour le service de protection de nos
quelque peu modifié depuis V'année derniòr, L'annéeo
dernièe, mon honorable ami a attiré l'attýntion du gouver- J désire, simplement, beon é'ablir ma position, vu que
nemnent sur ce mème sujet, et l'on déclara alors qu'on 1o chut de la gauche a déi luit, de mes remarques, l'impre-sîo
exigeait ce permis pour les fins du revenu. Je suis heuteuru que l'honoraire no se rattachit on rien au revenu, mais
de voir uque le ministre do la marine et des éteiri simplement imposé pout des fius d'enregistrement. Ce
pcries n'etretientpas du tout la me idée. Il serait que j'ai voulu dire, c'est que, bien que le but prio'pal de
absurde de dire que ces heor:itires de permts sent do qp pnaurde de prdira qune e , sirel 0 d e , r is On cet honoraire se rapporte a des fins d'enregistrement et à la
nature à produire un revenu, et, (i tel était le cas, il n'en réglementation de cette pêhe-et, parfois, il est de nécessité
seraient que plus b'mablesp pour empêcher les excès de pèches, comme, par exemeple,

Cette légre taxe n'est pas d nature à produire 0n dans Ie cas du filet, qui sert à la pêche au maquereau, sur
revenu, tout en étant assez considérable peur créer beau- equel un honoraire de S,50 est imposé-nous n'en retirons
coup de meécontentement. C'est une taxe )égere er ele- na moins anuucllemre.t une sonnue importante et considé-
même, mais neO taxe peut, etre légère ou onéreus, sivant rable-qui est apphquée à ia protection de cette industrie.
les moyens de ia personne qui a a la payer. Les ga s qui -

se plaignent aujourd'hui sont de pauvres gens., et la taxo est M, JONES (litifax) : J'ai été très heureux d'entendre le
d'satant plus onéreuse pour eux. Si je comprends bien, le min.stro de la marine dire qu'I se propose d'étudier cette
but du permis est de eontrô'er la pêche à certains égards et questi.>n des pêcheries, et je lui demanderai de l'étudier à un
d'empêcher la pêche illégale. C'est un moyen très erfBico point de vue plus large, et de rechercher si, dans la pensée du
d'atteindre ce but. Comment opère-t-i dans la pratique ? Si gouvernement, il ne serait pas désirable, comme le croient
cette taxe est imposée en vue de diminuer la pêche, alo ceux qui conaissent la question, do domander au gouverne-
opêrera de la téçon suivante: Elle permettra à ceux qui ment amé, icain d'en venir à un arrangement au sujet de la
8ontriches de j ôé 'er et en empèchora ceux qui sont pauvres, pèche, au moyen de la seine à bourse,
et c'est à quoi ne peut songer le parlement, Je n'ai pas li est indéniable que cotte pratique a un effet irès des-
d'opinion à exprimer sur cette question. Il se peut qu'il soit tructeur sur lo poisson on général. Ti s souvent, quand un
désirable de restreindre la pêche, mais si c'est là le but réel navire fait la pêche au maquereau et que les pêcheurs reti-
que lo minimtòro a en vue, l'idée émise par mon honorable rent leur seine à bourse, on ne garde que les gros maque-
ami, le député de Northumberland (M. Mitchell), est beau- reaux, et sur cinquanto barils, il n'y en a peut-être que
Coup plus propre à L'atteindre, et j'espère que l'honorable vingt ou frente de gros maquereau, On rejette les petits
miitro 1 adopters, maquereaux qui, natutrellemet, sont morts. La mamo
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chose s'applique au hareng quo les pêcheurs de maqueieau
prennent en grande quantité, au moyen de ces seines à
bourses, et, comme question do fait, on retire toute espèce
de poisson, avec ces seines à bourse ; et quand les p êcheurs
no recherchent qu'une espèce de poissons, ils rejettent tous
les autres. Je sais que les pê 'heurs sont d'opinion que c'est
là ce qui explique la destruction des pêches de maquereau
et de hareng le long de la côte, et aussi d1e pêcheries plus
considérables, telles que les pêches de morue. Nous savons

oue le gros poisson se nourrit avec le petit en général, et si
l on détruit l'un, on détt uit l'autre. Cette question est tiès
impoitante, et il est digne de l'attention de l'honorable
ministre, de rechercher s'il ne serait pas possible de con-
clure avec le gouvernement Pteericain un arrangement,
ayant pour objet d'interdite à ses pêcheurs, comme aux
nôtres, l'usage des seines à bourse. JO crois que les Amé-
ricains reconnaissent l'importance de cette question, etje ne
crois pas qu'ils aient d'objection à conoluie une eonven-
tion de ce genre. A tout événement, la question mérit3
l'étude sérieuse et prompte du gouvernement.

W TUPPER ; Je suis heureux d'avoir entendu l'opinion
de l'honorablo député, sur cette c uestion importante, qui a
occupé et occupe encore l'attention du ministère. Je pos-
séde, sur cette question, les rapports trés intéressants des
divers fonctionnaires du service des pêcheries. Je suis sûr
que l'honorable député ne sera pas très surpris d'apprendre
que les avis sont très partagés parmi ces fonctionnaires, de
même que parmi les hommes de science, qui étudient la
vie des poissons, sur la question de savoir si la pèche au
moyen de la scine à bourse cause beaucoup do t-rt, ou
méne un toit quelconque, aux pêcheiies. En At get'ire,
j eroi-, le pre;sseur iUixey et d'autres émue. s-t
engagés dans une discussion très vive au sujet de la paêhe
on haute mer, et il en est qui prétendent que, bien que ces
restiictions pari-sent étro utiles pour la pécho dans les
eaux intérieures, ces engins des pêcheurs ne sauraieut être
cûmpatés, pour la. pëehe en haute mer, aux ennemis natu-
reis dos poissons, sous le rapport de la destruction. Cepen-
dant, le ministère est à étudier à fond cette question.

K KIIIR: Je Buis heureux qu'on ait soalevé cette
question dans lo débat actuel. L'honorable dèputè do Hali-
fax (1(. Jones) y a attiré l'attention du gouvernement, en
lui recommartdant de b'evtcrdre avco le gouvernetnent amé-
hiuin pour piohiber l'u-ago de, scines a bouises pour la
pêuhe en haute mer. lu me semble que les avis sont tiès peu
partagés, au moins sur le côtes de la Nouvelle-Eoosse, je
croie, sur le tort que cause la pêche au moyen de la seine à
bourse dans la limite dues trois millee, et c'est une question
qui est sous le contiôle du gouvernement Il peut, e'Il le
veut, Bans entente avec les E!ata-Unis, déciéter une loi qui
prohibe l'usage des seinos à boutrse dans les limites des trois
milles. Les pêcheurs de la côte pensent, et avec raison, je
croi, que l'usage des eeines à bourses est en grande partie
ouse eo la rareté du poisson, depuis quelques années, dans

les pêepories intérieures. IKs pêcheurs qui fbnt ueagede cet
engin ont le droit de seimer le poisson, quelque près que Ce soit
du littoral Ils entourent de leurs sines :es bancs des macque-
reaux, tirent tout ceux-ci à bord du navire, qu'ils soient
gros où petits, no gardent que les gros et rejettent tous les
petits à la. mer, de même que tous les autres petits poissons.
deuK-ci flottent à la sut face pendant un certain temps, puis
vont au fond et infectent les endroits de pêche, ou bien sont
rejetés par le dot sur la côte et y pourrissent. Non-seuie-
meut on détruit une giande quantité de poirson avec cet
engin, mais ce moyeu de pécne chause le poisson des eaux
intérieures. Le poisson ne se porte pas veis la côte quand
les pècheries sont infectées. L'industiie de ces épbcors
de l'intérieur est sér eusement compromise et la pèche n'a
pas ëté rémunératrice depuis deux ou trUis nUs, pauee queU
tes pècherlies sont inLectées par suite de cette Jiatique de
pêcher au nMC, pn de la seine à bourece. Je désiro que le

el JONE (Elitar)

ministre donne son attention à cotte question, que le gou-
vernernent peut parfaitement contrôler, sans qu'il ait besoin
de s'ententre avec le gouvernement des Etats.Unis,

M. EISENH AUER : Je crois que les doux préopinants
se trompont. Le préjidice principal vient de ce qu'on re-
jette à L mer le petit poisson. Je suis certain qu'en ce qui
concerne le inaquereau, il n'y & pas de perte.

La proposition est adoptée.

RÉCLAMATIONS POUR DOUIMAGES A, DES T ERRES
1ANS LE NOUVEAU-BRUNSWICK.

M. MITCHELL: Je me propese de retirer la motion qui
vient d'être appelée, relativement à des réclamations pour
dommages à des terrains situés le long de l'embrauchement
do Digby, et les deux autres motions qui suivent. Je regrette
que le très honorable chef du Iouvernement et le ministre
tes travaux publics ne soient pas à leurs siègcs, mais la
chambre se rappellera que lorsqu'il y a quelques jours, j'ai
attire l'attention sur ces motions en disant qu'il t 'était pas
probable qu'on y arrivét, j'ai suggéré un moyen de régler
les affaires sans laire perdre le temps de la chambei . J'ai
dit que si le très honorable premier ministre voulait s'occu.
per de ces :.ffaires ou cLri'ger un de ses collègues de s'en
occupr, je serais tis heureux de le rencontrer, itin de règler
ces réclamations de quelques-uns do mes commettants, ba-êes
sur les expropriations de terrains pour des chemins de fer.
Je suis heureux de dire que j'ai rencontré l ministre des
travaux publics autorité à agir par le très honorable premier
inisti e, et que dans l'esjaceo de q Lrueques heures, nous avons

iég ' un bon i oUbre de noi ié:kuîa ;uoc1s. 1l c-t vrai qu'on
ne U'a pas donné plus de la moitie do ce à quei ies coff-
mettants avaient droit, mais comme il vaut mieux avoir la
moité que rien, j'ai cru que je n'obtiendrais pasgrand'choso
si je n'acceptais les propositions faites par le ministre à
tiue d trasaction, Je dois dire qu'il m'a rencontré dans
un très bon esprit et que nous alvons réglé d'une façon satis-
faisant) la plus grande partie de ces réclamations; consé-
queminent, je retire ces trois motions. Quand on sera rendu
aux autres motions du même genre relatives à des affaires
qui ne sont pas cuore réglées, parce qua le ministère a dû
demander des renseignements à Moneton, j'aurai encore
mon tuot à dire.

HAVRE DE LUNLNBURG.

M. EISENHAUEf R: Je demande-
Copie do toute correapondance êchangý(e entre le ministère des travaux

publica et l'ingénieur envoyé pour examiner et étudier 'e bianea dei
Lunenburg, Nouvelle-Ecosr, au cours de l'été 188. 8 Anssi, copie de
toua rapporta, cartes marines et plans adressés par le (it inghUieur au
niinistêre.

Je connais depuis assez longtemps la nécessité qu'il y a
de faire des dragages dans le havre de Lunenburg et j'ai
fait des représentations au gouvernement. L'été dernier,
on y envoya un ingénieur: il y passa un temps considérable;
fit des études et prepara un rapport et un plan. J'allai au
bureau du ministre où je m'attendais à obtenir ce report,
mnis on me dit que je ne pouvais le voir, qu'il était la pro-
prieté du mnistere pour lequel seul il avait été fait. Je ne
savais pas qu'on envoie des ingénieurs dans les diverses
parties du pays, aux dépens au public, pour fe.ire des
études et des rapport pour le seul avantage du ministère,
mais s'il on est ainsi, je suppose qu'il me faut me soumettre à
cela. Mais on ine remit un rapport de l'ingénieur en ohef
M. Perley, dans lequel il est dit:

Il y a ebviten quatre-viùgt-dix navires appartenant L ce port, qui font
la p obe. dur ce noubre, un quart environ font le caboUgse aais les
aunuies pendant l'tbver, ce qu en laisse soEiant-dix inoccupe jQqe'à
ce que la p6che recommence.

Il y a ici une erreur, car, oomme question de fait, il n'y
a qu'environ un neuvième, soit dix de ces navires, qui lont
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le cabotage dans les Antilles pendant Phiver, ce qui c
laisse environ quatre-vingts inoccupés. Mf. Perley ajli t e:

D'après ce que l'enqudte a pu rérêer, on a en l'hadit3 'le pernett
ücs naivires on cbonRe de niller dans le chenal lôzai et au dlerh

saus e'xercer de surveillaet il n 'y a pas de doute gpne si l'on adlopti
'la mode régulier et qu'un l'piliqu't avec î'rudence, il y surait ampl
ment de place et d exemiption dii danger ard'aîrlge, ce qui peut ôtre fa
en amarrant les navires en qeetion. au lieu de les lisser retenue sur uîr
Oeule chaine on lin seal cbIl, et riter à la iarée llontatie on resce
dante ou à tcet d ve-a a t ne;îire ep , ou s surit avoir d'bje-tioacelaL, et ce mode des railftr apptîiîuei et les fralis du Jr o'sge,é ts

Il est vrai qu'on obligeant les propriétaires de ces navire
A faire des déponses supplémentaires pour câbles et autre
agrès, on pourrait éviter le dragazc pendant un cortai
temps, mais ce serait imposer uno déponse crnsidéraible
ces pêcheurs. La maniòro dont le gouvernement traite le
pecheurb et leur industrie, n'est pas celle qu'il applique
1'industrio manufacturièron aux autres indutries du pays
Il ne laisse pps les fabricants à leurs propres ressources; e
bien qu'il profeso de so préoccuper lu soin do toutes le
ndnstries (lu puys, cbsque fois qu'une demande est fait

dans l'intérêt des pêcheurs, cette demande e -t refusée. O
a fait quelques travaux de dragsge dans le port de Lunen
burz, il y a dix ou douze ans, ils s sont bornés à un
étroite lisièro de terrain le long des qii'sii. Quand lo von
est bon pour les navires qui entrent d'uns le port ou e
sortent, c'est bien )arfait, nais quand lo vent est contraire
soit pour entrer, soit pour sortir, naturellement, les navire

Séchoenont.
1)'antres travaux do' drazace ont éè faits pendant qu

mon prédéce'sseur représentait le comté, miais ils n'ont na
ou boneoun d'utilté. On les a exéciités dans ino partio ci
havre i ils ri'é'aicnt pas d'une utilité orale, et, conýé
quomment, ils ont été de peu d'utilité pour le comierî-e
dr 'exnélition.

Je vois, e consultant los riippOits le 1887, que la flotte
rde pechuo de Luinen burge se composait alois de 92 navires.
Ce ch.fre a été porté à 100 en 188s, et, dans la pt ésente
sa-'c, le noinro s'en est é'evé à Il? on à lIr. La valeurde
la péibe de 1887 était do 8738,558. Si nons considérons l'au
mentation de la flotte et que nous ajnutions vingt pour 10)
o la pche do 18 8 7--natnrellement nous n'avons pis encor les
donnees-nous pourons porter à près de 8 l.O0O,OtlO la valeur
de la quantité péchée. Cotte indlustrio a pris do grandes pro-
portions, et LJunenburg est un centre de l'industrio de la
peche. Il n'est que justo et raisonnable que lo gouvernement
fédéral s'occupe do cette industrie importanto comme il
s'occupe des autres industries du pays, mais cola parAt être
une régle établie que les députés qui sont opposés au gou-
vernement ne devront rien obtenir de lui, quelques légitimes
que soient leurs revendications.

Ces pécheurs sont soumis à do fortes charges, comme il
est facile do le prouver. Le directeur général des postes a
déclaré, hier soir, qu'ils n'étaient soumis à aucune charge,
mais c'est une pure absurdité, car les articles que consona-
ment leurs famities sont imposés, comme ceux des autres
citoyens do ce pays. Il est vrai que les pêcheurs ont leur
sel en franc ie, eurs lignes en franchise, de même que
quelques autres articles nécessaires à l'exercice de ]ou-
industrie, mais les familles des pêcheurs ont à payer des
inpôts comme les autres familles. J'ai relevé un certain
nombre d'articles sur lesquels les pêcheurs paient des impôts
et je vois qu'il y en a une cinquantaine, teus articles qui
servent à l'exercice de leur industrie.

J'ai attiré l'attention du ministre sur cotto question de
dragage et j'ai confiance que les estimations supplémen.
taires contiendront un crédit pour ces travaux. Il est
impossible d'avoir soin do cette nombreuso flotte do navire,
sans que d'autres travaux de draîgage soient faits, et, qui plus
est, le terminus oeéanione du chemin de for contral de lai
Nouvelle-Ecosse, sera 4 Lunen burg, et le gouverniment se
verra, apres avoir déponsé près d'un quart de million de
piastres pour parachever le chemin, dans la nécessité de

U7

n faire faire des travaux considérables de dragage, car nous
comptons charger de gros navires dans ce port. Le gouvor-
nement devait y envoyer l'année prochaine un draguour,
qu, apros avoir fait les travaux de dragago nécessaires à

it la flotte nombreuse doi navires de opc'h, procèlorait onsuito

it max travaux de diragage que nécesstera lo chargemont des
n gros navires au torminus du chemin de fer. Je crois que la
n- politique du gouvernement sous ce rapport est une mauvaise
on polit que. Il est impossibleaux députés de la gaucho d'obtenir

l'exécution de travaux quelo nqus dans leurs comtés, et il
8, est grand temps que le gouvernement modifie sa politique
ts sous ce rapport et fsso ce qui est aisonnable et juste pour
n le pays. Le gouvernement fait profession d'avoir à cœeur les
A intérêts du pays, mais sa politique a été de favoriser ses
s partisans et do no rien faire paur ses adversaires. A tout
à événement, j'espère que le ministre (les travaux publics
. so rappeller'a ces travaux importants et fora insérer un
t crédit pour ces travaux dans les estimations supplémentaires.
s

- Sir HECTOR LANGEVtN: Je regrette de n'avoir pu
n entendro distinctement lhoînor.'ble député, car il siògo si
. loin que sa voix n'atteint pas ce côté-ci de la chambre, et,
e con'équomment, jo n'ai pu le suivre dans ses remarques;
t rais j'ai compris qu'il se plaignait le £r qu'un dragueur

n'a pas été envoyé dans ce port, comme il l'aurait désiré.
C'cst bien possible, mais l'honorable déuité peut être

s certain d'une chose, c'est quo chaque fois que nous pouvons
faire des travaux dc dragage où ils sont nécessaires, nous les

o foisons; mais nous ne pouvons pis tout furi:e dans un aun ou
deux,, car le nombre des dragueurs est restroint, do mômo

i que lu crédit nîfectè à ces trvaux. Lhonorable député a
- domandé copie de toute la correýspondance échangéo entro

le ministèro des travaux publies et l'ingénieur envoyé
pour f ire des études dans le havro de Lunenburg, dans l'été

e do 1888. L'ingér ieur en chef du ministòro dit qu'il n'y a pas
de correspondance do cette nature. Le rapport de M. Perley,
l'ingénieur en chef, en date du 30 janvier dernier, contieit
tous les renseignements obtenus par l'ingénieur qui a fait
les études sous ses ordres. Ce rapport, l'honorable député le
pssède, je crois, car il m'a demandé de lo lui laisser voir,
et j'ai conné instruction qu'on lui en onvoyât une copie.
Naturellement, je n'ai pas pu lui envoyer une Copie des
plans, mais j'ai iussi donné instructions pour que, s'il veut
bien passer au ministère, on lui montre les plans. Il on a été
informé par le secrétaire du ministere. Si donc l'honorable
député déire que le rapport de ingénioer on chef soit
[pront, je no m'oppose pas à ce qu'il modifi sa motion;
autrement, la motion ne peut pas être adoptée, car nous
n'avons pas les renseignements domandés, mais je protîIrai
le rapport, s'il le désire.

M. EISENHAUER : Ce dont je me suis plaint, c'est que
le rapport do l'ingénieur qui a été envoyé à Lunenburg
pour examiner lo havre et y faire des études, n'a pas été
produit ici. L'ingénieur en chef m'a dit, au cours d'une con-
versation, que l'ingénieur qu'on y avait envoyé n'était pas
l'emploi du gouvernement, mais qu'il n'avait rien à fairo
dans lo moment, et que le gouvernement 'y avait envoyé
pour lui donner de l'ouvrage. Envoyer un ingénieur sim-
ploment pour lui donner de l'emploi, surtout, quand on ne so
propose pas de mottro ses avis à exécution, c'est gaspiller les
deniers publics, Je no me suis pas plaint de ce que le dra-
gage n'a pas été fait l'été dernier, mais je désire obtenir lo
rapport de l'ingénieur qu'on a envoyé faire des études à
Luneuburg, parce que j'ai compris, d'après l'entretien que
j'ai eu avec ce mons our, que le rapport serait favorable au
dragage, mais le rapport produit ici n'est pas favorable au
dragage. L'ingénieur en che dit dans son rapport

Quant à la crainte de M. Eisenhnuer que le ver de mer attaque les
navires ensables, rien n'st venu proîer qu'elle fat fordé. Il peutsrrivei- que des.navires oppirtent des vers 'es Antiles, ou probablerueit
des bancs de pchs, mais rien ne prouve cue le " taret '' existe dans le
havre de Luanerburg,

1889.
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Il y a ici une erreur, je crois, car des navires ont été
affreusement attaqués par les vers, bien qu'ils ne fisent pas
lo cabotage aux Antilles. Je crois que la flotte des navires
de Iébe va croissant dans ce port et que le devoir du gou-
vernerment est de voir à lui donner plus do facilités, sans
quoi le port ne nous offrira plus les facilités siiantes. Natu-
rellement, si je ne puis voir ce rapport, il me iaudra me sou-
mettre, mais j'aimerais à le voir, car celui que j'a ici n'est
pas conforme à ce que m'avait fait espérer la conversation
que j'ai eue avec l'ingénieur,

Sir UECTOR LANGEVIN: L'honorable député n'a pas
le droit de supposer que l'ingénieur en chef ait fait titi faux
rapport aun ninistre. 14. Perley est un homme l'uro haute
po-ition et d'une haute répu'ation, et il n'est pas homme 'à
me tromper ou à trompe eo gournement par mon inter-
nédiaire. Je suis responsable de la conduite de M. Perley,

et, conséquemment, je no puis consentir' à ce que demiande
'bonorable député. Los rapports des sous-ineéaicurs qu'on
envoie recuei:lir des renseignements et des donnée- pour
l'ingénieur en chef, ne sont jlmais produits ; i- sont faits
pou lirformation de 'i ngé'neur en chef, qui en étudie le
contenu et informe le ministro dans son propte rapport ; et
ce rapport, comme je viens de le dire, je suis prèt à le pro-
daire tsi l'honorable député lo désire. Je crains que 'bono-
rable député n'ait pas saisi exactement ce qui s'est dit dans
la conver-ation qu'il a eue avec Pinénicur en chef. Quand
nous envoyons un ingénicur quelqute part, ce n'est pas pour
lui donner de louvrago on l'employer, mais c'est parce que
lPemploi de (et ingênieur est nécessité par le service public.
L'huono rabì dépiuit peut Lre assu-é que c'es ce qui a
motiré l'envoi d'un ingénicur à Lunenburg. 8% le désire,
je ferai cop er et j3 produirai le raplort de l'ingénieur en
chef de même que les plans.

M. E.SENIIAUER Je dois dire que l'ingénieur en chef
mn'a déclaré que l'ingénieur qui a fait les études n'était pas à
l'emploi du ministéro, mais qu'il était sans ouvrage et qn'on
l'a envoyé à Luncnbugi- pour lui donner do l'emploi. Je
désire avoir le rapport de l'ingénieur qu'on a envoyé faire
les études, parce que ce dernier m'a déclaré que le rapport
serait favorable, et ce rapport ici no lest, pas.

M. LAURIER : Si je cornprends bien mon honorable ami,
il désire avoir le rapp-ort fait sur les études spéciales ordon-
nées par l'ingénieur en chef, et si j'ai bien compris le mi-
nistie des trauux publics, il a dit que ces rapports ne sont
jamais produits. Bien qu'ils n'aient jamais été produits, je
ne connais pas de règle, constitutionnelle ou autre, qui ema-
piclo qu'ils le soient quand leur production est dans l'inté-
rét du service public. A moins que l'honorable ministre
n'ait do bonnes raisons à donner à la chambre poeu quo ce
rapport ne soit pas produit, encore que ce ne soit pas la
règle de le faire, je ne vois pas de raison de ne pas le pro-
duire. Si le ministre des travaux publies n'a pas d' excel-
lentes raisons à donner à l'encontre, on devrait appliquer la
rlere qu'il est permis de porter la lumière dans les coins et
recoins do tout m2initère du gouveront, et quand mon
honorable ami demande au gouvernrembt de produiro ce
rapport, on se borne a lui répondre: Co n'est pus l'habitude
d'en agir ainim. Admettons que ce ne soit pas I'habitudo,
l'honorable ministre prétendra-t-il qu'il existe une raison
pour que ecs rapports ne voient jamais la lumière du jour
et qu'ils n'aillent jamais plus loin que le regard, et le regard
exclusif, de l'ingénieur en chef qui a ordonné les études à
faire ? Je comprends très bien quo l'ingénieur en chef con-
trôle ces rapports et traumette ces conolusions au gouver-
nement, nais de ce que lopinion de Pingénieur en chef et-
telle ou telle, il ne s'ensuit pas néce-sairement qu'elle soit
la bonne, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il lui est impos-
sible d'en être arrivé à une conelusion fausse. Si je com-
prends bien mon honorable ami (M. Eisenhauer), il se plaint
de ce que l'ingénieur en chef, en résumant le rapport fait

M. EisENHAUER.

sur ces étuIes spéciales, n'a pas indiqué la conclusion juste
à taquile il eût dût en arriver. Lo ministre des travaux
publics dit que l'ingénieur en chef a fait rapport que ces
travaux ne sont pas opportuns, et mon honorable ami pré.
tend que les études spéciales tendent à prouver que les tra-
vaux -ont opportuns, et que la co2clusion à laquelle en est
arrivié l'ingéniur en chef n'est pas appuyée par le rapport
fait sur les études spéciales. Voilà pourquoi il désire que
la chambre soit -aisie de cette question ; et si toi est le cas,
c'est une raison bonne et valablo pour que ce rapport qu'il
demande soit produit.

Sir BECTOR LANGEVIN: Ces rapports sont préparés
sous la direction de ('ingénieur en chef, qui donne ses ins-
tructions au souingén ieur, qu'il charge de faire des études
et de préparer un rapport. Les sousangemeurs savent que
ces rapports sont pour linformation de l'ingénieur ou chef
et ils ont toute liberté d'exposer les choses tolles qu'elles
sont et ils donnent leur opinion aussi librement que s'ils
converaioent avec l'ingénieur en chef. Si ces ranports
devaient étre produits devant le publie, la liberté qui existe
entre le subalterne et le chef serait détruite du coup, et le
chef ne pourrait plus obtenir les renseignements complets
qu'il a le droit d'attendre de son subalterne L'ingénieur
en chef, en me donnant les renseignements quo je viens do
communiquer à l'honorable député, disait :

Mon îapaort en date du 30 janvier 189 contient tous tes renseigne-
mevnts obtenus par l'ingaienur qui s fait :e3 études sos, mia direction.

Cola est tres clair. Si lhonorable député le désire, je lui
procurerai le rapport complt,. de mnme que les plans, et
c'es tout ce que nous avons j-amis co'mnuniqué dans les
affaires de ce genre. Nous avons toujours refasé du pro-
duire les rapports des sous-ingénientrs, pr.rce qu'en les met-
tant soius les yeux du parlement et du publie, nous ferioas
disparaître l'utilité de ces fonctionnaires et nous les eomp-
cher ions de donner au chef les renseignements qu'ils doivent
lui donner. Si l'honorable député désiro voir le rapport dont

Sj'ai parlé, je n'ai pas d'objection à ce que la motion soit mo-
I~difiée dans ce sens. Il me dit qu'il a ce rapport eu sa po-
session, et s'il est satisfait de cela, je n'insitterai pas pour le
lui donner. S'il désire plus que cela, je suis prét à faire cci:
que l'affaire reste en suspens, et jénumérerai moi-même
les deux rapports, et si je découvre que quelque c'ho-e a été
omis-ce ne peut-être que par une inadvertance do V'in-
génieur en chet-je verrai à ce que les informations soient
comolétées et je ferai faire un rapport supplémentaire , mais
je dois répéter que si i'honorable dépué insite pour avsroir
ce rapport, nous ne pouvons le produire.

M. LAURIER: Bien que je n'admetto pas l'oxactitude
du raisonnement de l'honorable ministre, je conseillerai à
mon honorable ami d'accepter l'offre qui lui est faite et de
laisser la motion on suspens.

M. KIRK : Avant qu'on décide de cette motion, je désire
attirer de nouveau l'attention du ministre des travaux
publies sur la demande, faite il y a un certain nombre
d'années par mon prédiécesseur, d'un dragueur pour ereuser
la rivière Saint Mary, dans le comté de Gnysboro. On y a
envoyé un dragueur dans l'été de 18S2, mais, après çu'il eût
fait une certaine somme do travaux, on s'aeoçut qu'it etait
trop gros et qu'il n'était pas propre à ces travaux, et ou le
retira.

L'O R ATIEUR SUPPL EANT: L'honorable député s'écarte
de la question.

M. KIRK : No parlons-nous pas on ce motnoot de dra-
gage

L'ORATEUR SUPPLEANT: Pas de la question géné-
raie du dragage.

M. K R-: Il nie peut pas y avoirde mal à ce que j'attire
l'attention du gouvernemont sur la nécessité de draguer
cette rivière. Je crois que le ministre avait promis d'y
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envoyor un dragueur plus petit, mais cela n'a pas été fait.
J'es père que cette année, il pourra y en envoyer un pour
creuser cette riviòro.

Le débat est ajourné.

SERVICIE POSTAL ENTRGE LOURDES ET SOME RSET.

M. TUR OT : J0 demande:-
Copie de toute correspondance relative à l'tabHssement d'un service

postal bi-bebdodaJire au heu d'heblonalaire entre Lourdes et Son:er-
set, dans le comté de Mgntic.

M. l'Orateur, en faisant cette motion, je désiro attirer
Pattentîion di gouvernement et du maitre-général des
postes sur l'importance qu'il y a d'établir un modo da
service p3t.l bi-hebdomadaire entre Lourdes et Somerset,
dans lo cornté de Mégantic, Le service hebdomadairo qui
existo actuellomont, pouvait òtro suffisant lorsqu'il a été
établi, parce quo Lourdes était alors peuplé par de jeunes
colons qui commer-iaient à délricher leurs terres et dont
le commerco ne se faiit ou'avec les paroisses voisines. Il
n'y avait alors que peu de corresponlance à faire, et ces
gens là trouvaient que le service hobdomnadairo était suff-
sant. Mais aujourlibui il se fit à Lourdes un commerce
assez important. Il y a nême un propriétaire d'uno scie-
rie à> vapeur qui fait un commerce do bois assez consi.
dérable ; il y a aussi des narchands et des forgerons et tous
se plaignent beaucoup du 'état de Vhoses a ct. Il est facile
de comprendre que ces gens qui sont dans les affaires et
qui n'ont la malle qu'une fois par semaine, le samedi, et qui
sont obligés d'attendro au samedi suivant pour recevoir
leur correspondanc-, soutlron beauuoup d'un service postal
semblhablo,.

D'aprs les informations que j'ai cues de l'honorable
ministre, l'année dernièro, la raison pour laquelle l'on nous
doune u service postal qu'une fois par semaine, est parcO
que le bureau de poste no paie pas. 11 est rai que le bu-
reau de poste de Lourdes n'a pas autant de revenu que de
déponses ; mais il faut tenir eompe du fait que n'ayant la
malle qu'une fois par semaine, cour qui ont de la corres-
pondance soet obligés d'aller leurs lettres dans la
paroisso voisine, à Somorsot, et y aller chercher leurs

D'apros lo rapport du maître-génèral des posts, de lan
Jernior, jo vois que lo bureau do posto do n1mrset a un
revenu Ceo 81,131.u8 et que ses dépenses sont de 812200.
Dans cette sommo est compris une partie des revenus do la
paroisse do Lourdes, parce qu'une grande partie des citoyens
qui ont de la cerrespondance à faire pendant la sernaine sont
otligé's do se rerîdre à. Somuerset, une distance de neuf milles,
pour y porter leurs lettres.

M. l'Orateur, on dit qu'un service postal bi-hebdomedaire
no paierait pas. Je l'admets; mais je suis certain d'uno
chose, c'est qu'un service bi-bebdomadaire n'entraînerait pas
un déficit plus élevé que lo servico hebdomadaire actuel,
parce que. bien que les dépenses scraicut augmentées, les
revenus le seraient aussi.

Ne voit-on pas chaquIannée le gouvernement demander
l'augmentation des salaires de certains employés. Je ne
veux pas blAmor le gouvernement pour cela, mais ces aug-
mentations de salaires ne sont pas des choses qui paient non
p lus, c'est dans le but de récomponser certains employés de
ours bons services, Cette année, on se propose d'augmenter

les ,alaires des juges, ce qui ferait une augmentation
annuelle d'au moins 880,l00. Et bien, M. l'OrAteur, je ne
demande pas autant ; je no demande qu'une augmentation
d'à peu près 830.00, et je suis porté à croire que si ce service
était accordé, les revenus augmenteraient et le dèdcit no
scrait pas plus considérable qu'il ne l'est aujiurd'l pi, parce
qu'il y aurait proportionnellement autant de rçvenus que de
dépelses. Si on prend l'ensemble du revenu des bureaoua
de poste du comté de Mégantic pour l'année dernière, on
voit que les quazante etf un buremu out donné un revenu de

86,555.43, et que les dépenses ont été de $4,567.14, ce qui
fait un surplus pour le comté de $l>98829. S'il y a un
déficit chaquo année dans lo départerent des postes, je vois
que le comté (te Mégantic n'on est pas la cause.

Co n'est pas une tv-our que je demande aujourd'hui au
gouvernement, mais c'est un simplo acte (le justice,à l'égard
de mes commettants qui no reçoivent la malle qu'une fois
par semaine. Et si le gouvernement accordait la demande
que je fais on ce moment, il aidorait grandement à la colo-
nisation de cette paroisse, parce que 'on sait qu'un som-
blable état de choses empêche quelquefois les colons d'aller
s'établi- dans les places nouvelles; il est toujours désagré.
able (e se trouver dans des endroits où l'on ne pout avoir
do communications faciles. J'oso donc espèrer que le gou-
vernement prendra cette questinu socs sa sérieuse considé
ration, et qu'il voudra bien au moins en faire l'essai pour
une année; et je suis certain que s'il le fait, il s'apercevra
que tout en donnant plus do facilt dans le service, les défi-
cits seront moins considérables qu'ils ne le sont aujourd'ui,

M. HAGlART: Le gouvernement n'a pas la moindre
objection à la production des documents demandès, Les
seuls documents en sa possession sonL une lettro de l'hono-
rablo députëlui-mèrne,dans laquelle était incluso une requête
de quelques citoyeos, et, je crois, une lettre de M. Los-ard,
un curé do son comté. L'Faire a é'é soumise à l'inspecteur
pour qu'il lit un rappor. L'inspecteur exposa dans son
rapport que le service actuel coùlait déja 050 par anreo, et
que le srco amélioré demandé par Phonorable député
cntrnîner-at une dépenso supplérnentaire do $50, soit en tout
Slt'. L's ete(tes totales des po-tes dans cette loalité

asnt do 8 12,5. A3 r'aisonî du dédtit con-idérab:e des recettes
de c o district sur la dépense tello qu'évaluée, le ministre
refusa de donner suit à cette proposition.

La motion est adoptée.

SAISIS DU NAVIIR AM RICAIN BRIDGE WA TER.

M. EDGAR: JO domande-
Copie de tous documeunts, papiers. corrspondarices et tltgrammes,

en ia possesin ou sels Irco tre du gouverneme-t, concernant la
saisie oU la- reOlaStion du naVire americain, l Brik aeer, . She-
brrno, Nouvelle-Eco.see, y compris toute corresoudane ,chtangte à ce
sujet entre la Grande-8retagîe et les Etats-Ueis, et copie de toutes
reclarations pi-ôentãos pour indeiité à ê jre payée par le Canadapour
la saisie et ?a détention du dit navire.

La plupart des menbr-s de la chambre ont dû, dopuis un
an, entendue baucoup parler lpair la voix de la presso du
cas extraordiraitro du naviro Bridgwaer, et j> te propose
d'attirer en peu do mots l'attention de h4 chambre sur cer-
taines particularitée do ce eUi oui fiout voir, je crois, la
manière des plus étranges dout l' affaites sont administrées
dans le ministore des douanes. Le navire Bridgewater, un
gros navire américain de plus de 1500 tonneaux, était en
route de Saint-Jean, Nouveau-ïrunswck, à Liverpool.
Ayant cssuyé de graves avaries dans une terpêto, il relâcha
dans le port de Shelburne, Nouveau-Brunswick, le 5 avril,
1887,

Je crois que la déclaration régulière fut faite à la douane.
Le navire fut offert on vente, mais il n'y eut pas d'enchòres
et il fut adjugé à son propriétaire pour un prix ornial.
Le propriétaire du navire était alors à lui faire des répa.
rations, et Je 2'7 juillet, le receveur des douanes au port de
Shelbarne opéra la saisie du navire, en prétendant qu'il était
sujet à un droit de 25 pour 100 sur toute sa valeur, parce
qu'il tormbaib dans la cat égorie des articles non spécifiés ou
bois manufacturé qui étaient sujets à ce droit. L,3 propri.
étaire du navire refusa de payer ce droit, et ne voulut
aucunement admettre que lo navire fût passible d'une saisie ;
mais on le retarda dans ses réparations, attendu que le navire
était on la pasession du gouvernement.

Je crois qu'on constatera, lorsque la errespondance sera
produite, qu'près la saisie, le gouvernement ou le recovea:r
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voulut persuader au propriétairodu navire de payer ce droit
au gouvernement comme affai o de forme, et de s'en renmett ro
ensuite à sa générosité pour le remb uremcnt do cette
somme. Il s'y refu1a, attendu qu'il n'ndettit auiunement
la validité de la saisie. Les choses en rolurent à jusqu'en
Eeptembre, et j crois que bnorablo m nsieur MuLelan, qui
étaient alors ministre int2éi imaire des douunes, fut saisi de
i'aîlaire et télégraphia au receveur des douanes à Sholburne
ce qui suit:

A Ilan pout faire ces réparations e partir avec son navire. S'il a besoin
de l'enregistremeit canadien. il lui uauira payer le droit

On e2st porté à sup; 5poser que cela a mis fin à latiaire, car
voilh une dél éhe du ministre intéiirmaire des doiares
déclarant que le propr.étire pecut partir avec son naviie, à
moins on'il ne voulùit le faire nreg:rer. Il ne voilait
aucunsment le fiire enregirer, mais le sortir du port;
cependant, quand il voulut le sortir du port, le receveur
exia de 1ui au préalable une renonciation à toutes les
réclamations qu'il pouvait avoir contre le gouvernement, ou
contre tout foietionnaire du gouverement et le paiement
de tous lets ris. Pour rendre la chose plus claire, je vais
lire une lettre que le receveur a adres-ée nu propriétairo et
qui a paru dans le Frec Préss dle cette ville, il y a quelque
temps Le mé'égramnie do M. McLelan, autorisant la relaxa-
tion du navire, est daté di P; seprtemhre, et cette lettre de
M. Anvocd, le icceveur, au propié'aire, est doée de Shel-
burre, le 22 septembre. 1Ale se lit comme suit

MI'' -E i. -Ja t'hanneur de vous informer quo le ommssare
in' nmaeire deS douanes autorie la r mtion du navire Bn neater, a
li coiditionî gUi il pate p jr un port étranger et gt te le pays, dès que
sus reparat'jn Seront ital-iées, oi tprOjré ir' nyaUt prelaiblement
paye u ois les fis dl - s- , et formeî-lltjeeit 'tire les p:te:s faits
et donr ire jenoncia;ioi , r cerit à toi'e r imi on contre le gou-
n, rnenjt ou c le fncu onnair- qui a opéré la saisie, provenant de
la d ie saiie,. u'cii voulrz tien me hi -r savoir ai ces conditions
seronst aceptéeset j vous donnerai un n:émoire des frais.

Je ne -uis guère surpris de voir que le proplriétaire do ce
vnseau, qui, certainement, ne pouvait pas s'expliquer pour-
qui son vasseau était saisi et détenu par l'officier de la
d ruane, je ne suis guòre surprie, dis-je, de voir qu'il ait pé-
rumptoirement refsé de iecevoir sa propriété des maius du
g uvernement canadien et qu'il ait insisté pour qu'elle lui
lut rendue sans conditions; il comprerait, sans au'un doute,
qu'il pourrait plus tard réclamer des dommages pour déten-
tion non motivée de son vaisseau. Après cettc correspon-
danco, le 15 octobre et 81 jours ap!òs la saisie, lo minîs-
tòire des douanes a fait iemettro le vaisseau à son propiié
taire, et cela, sans conditions. Or, cette remise sans condi.
tions a cetaînemecnt mis lo ministèro dai s l'impossibilité
de dire que cette saisie était juste et qu'elle avait été faito
suivant la loi. L'on avait ou raison ou l'on avait eu tort de
saisir et do détenir ce vaiîseau. Le gouvernement ne peut
pas dire aujouid'hui qu'il a eu raison, car il a donné main-
levée de la saisie. Je trois savoir que le p opriétairs do ce
vai-ceau fait contre le gouvernement canauieut, une réclama-
tion qui participe d'une réclamation internationale. Je
crois savoir que le gouvcrnemcntdo Washington cxerce une
reession aupies lu gouvernement canadien a proposde cettc-

tecaatin ut cula, pai l'entremîise du gouvei neme'nt anglais,
et je ne doute pas que le pays doive, plus tard, payer ni o
somme as ez tonde pour cet acte extraordinaire du ministère
des douanes.

Le minstre des douanes nous dira peut-être que ce pari-
culier n'a pas de iéelamation qu'il puisse, on droit, faire
valoir devant les tribunaux canadiens contro le gouverne-
ment éanadien. Cela dépendra de la permission que lo gou-
verLement canadien lui donnera d'intenter son action ; mais
bi la piétention du propriétaire est fondéo, on lui a caué ou
tort, et si le gouvernement cherche à démontrer qu'il n'y a
poui le prop riétaiLe, devant les tribunaux canadiens, aucun
itreée, cea lui donne le droit de faire de sa cause une ques-
tiou' interniationale, et je dois féliciter lo ministro des
douanes de ce qu'il a, en tant que Je vais le démontrer,

M. EnAa.

prouvé que la cause du propriétaire est bonne. Je suppose
que, dans une affaire dle co genre, si un citoyen améri-
cuai prétend avoir été lé4é, et demande à son gouverne-
ment de 'adreser au gouvernement canadien peir
lo redressemeiit de Ises griefs, on lui répondra : " Vous
devez proluire une réclamation devant les tribunaux du
pays et si, p )1iiir uie raisn oui p>ur une autre, vous consta-
tez qte -ous ne pouvez pas faire valoir en droit de ré lana-
tions contire le gouvernemert canadien, aloi-, adresse7 vous
à nous et nous ferons de votro cause une question iiiterna-
tionale." Le ministre des douanes, sans doute dans lu but
d'éviter i des ennlis de f) genre à ce particulier, lui a écrit
une lettre, dont ce dernier s'est rnpres'é de tirer parti;
cette lettre lui a permis de montier au gouuvrerncent do
Wa-bington qu'il n'avait nuetun recours en droit, aut moins
au CanUda, et cela, sans qu'il lui fût néaessaire do s'adresser
préalablement aux tribunaux. J0 crois savoir que le minsire
des douanes a écrit, le 24 mai 1888, cette fameuse lettro au
propriétaire du vaisseau :

MoassEc -J'ai reçu, aujourd'hui, l'opinion du ministre de la justice
au suj -t de votre réelanation de domiai, -es pour la prétendue dtLntion
du vaisseau Briluemier, dans le port de Shelbuirne, N.F ; voi ce
qu'il dit : Le réeclanant Allani ne peut pas juie'nter contre u) officier
ue la couronne, uje action pouir dommges caus par la saisie Dasa
les cireositanîce3, j-' ne croil pas oplortun d'examiner la question de la
reconnaissanea de votre rélamation, tant que la décision des tribunaux
n'aura pas été rnîdue.

E' l'honorable mini-tre ne s'est pas aperçu, lorsqu'il a
écrit cetto lettre, qu'il évitait à M Allan l'ennui de faire des
frais devant les tribunaux canadiens. Si lo minitro des
dtuanes avait seulement 'éfléchi un instant, il atrait vu la
grndle ecir qu'il faisait ; il arait vu comment il su
meuait alors à l, ncri-i dît proprié aire de ce vaisseau, en
lui permettant de faire de sa réclamation, uno question
ini'ernationale. La question s'arrête là, je crois. En 1886,
comme on l'a démontié à maintes repri-es en cettochambro,
le ministèro des douanes a failli allumer la guerre entro le
Canada et les Etaîs Unis, par la manière dont il a traité les
vaisseaux dans les havres du Cnada, durant cette année-là,
Et bien que lo gouvernement anglais ait pue l'empêcher d'en
faire autant on 1887, contre les bateaux-pècheurs, il n'a pas
été capablo de l'empè:hor de faire son ps uible pour soulever
des dif:ends internaionaux mêmo cette année-là, alors qu'il
avait les mains liées par le gouvernement anglais. Le
Bridgewater n'était pas un bateau pêcheur, do sorte que le
ministòro des douaues n'a pas été rotenu par le gouverne.
ment anglais ; encnséqueree, cotto saisie a eu lieu et ce
vaisseau a é:é retenu il!également pendant quatre-vingt-un
j >urs. Ce vaisseau a été saisi ici ; il a été illégalement
retentu ici et puis le gouvernement a donné mainlovée de la
saiie, mais le ministre des dojuanes a écrit, relativement à
coto queti n oe lettre qui, plus que toute autre chose,
met le p-Opriétiire de ce vaisseau on état de porter une
réclamation oc'mtro le gouvernement canadien. Cette saisie
méton. Je suis surpris qu'il n'y ait pas en, dans la saisie
d'un grand vaisseau comme le BridIgeui'ter, une somme
assez considérable à partager entre l'officier saisissant et lo
délateur. Je supposo qu'il y aurait, en cela. quelque chose
d- fondé ý i cet homme iit été assez naïf de fairo ce qu'ils
lui disaient et de payer le droit entre leurs mains, puis de
laiier les saisissantH et les délateurs se le partager, comme
ils l'ont fait dans plusieurs cas, au détriment du pays, ainsi
que je le crois.

On doit encore envisager la question à un autre point de
vue. Le gouvernement a commis une injustice. Il a autorisé
un percepteur dans la Nouvelle-Ecosse, à commettre une
grande injustice contre un citoyen américain, d'après des
pieuves qu'il fournit lui-même. J0 n'ai pas entendu dire que
ce percepteur ait été renvoyé ou même blâmé; cependant,
nous avons entendu dire qu'un autre percepteur, homme
tiÔs capable et respecté de tous dans la Nouvelle-Ecosse,
lequel,depuis cette affaire du Bridgewater, a été bIPmé etren.
voyé, non pour avoir commis un acte analogue à celui dont
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il est ici question, mais pour avoir fait acte d'amitié envers M. WALLACE : Je propose en amendement, que cet
un citoyen américain, pour lui avoir permisd'ontrer lans son article soit efficé de l'ordie du jour, et que le bil soit ren-
port, privilòge qui ne pouvait causer aucun tort. Ladiairo voyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et
qui nous occupe est, je crois, un peu plus sérieuse qu'elle lignes télégraphiques avec instructioa d'étudier l'amende-
l'aurait été si les faits suivants n'eusaýent pas existé: les trou- ment suivant:
bles de I -86, l'intervention du gouvernement anglais en Ajouter, aprus le mot I Saskatchewau," à la ligne 8 de l'article 3, les
18S7 et, puis le renvoi du perceptour -Ross, du port de mots: Delà, dans une direction généralement nord-est au fort à la
Halifax, pour avoir fait un simple acte d'amitié et de cour- Corne, et à une jonction avec le chemin de rer de la Faie d'Hudson, ou à
toisie envers un citoyen américain. Nous nous rappelons uS aktch bsi , d n ue dirNeson, t de a te tr erse det ver une
parfaitement que le ministre (les pècheries a prétendu tout traverse de la rivière au Castor au lac à [a Poule-d'eau.
dernièrement, que si l'on n'avait pas saisi de vaisscaux La motion est adoptée, et l'article effacé de l'ordre du
américains en 187, c'était parce que les pêcheurs avaient jour.
appris par les actes de nos croiseurs on 1886 qu'ils devaient
bien se conduire. Oe ne peut pas dire, assurément, que le CIIEMIN DE FER D'ALBERTA ET D'ATHABASKA.
propriétaire do ce vaisseau ait violé les iglements. Il
n'avait violé aucun des règlements que le ministre des M. DAVIS: Ja propose la troisièrae lecture du bill (n°
douanes a fait respecter si énergiquement en 18-6. C'était 49) concernant la compagnie du chemin de for d'Alberta et
un citoyen américain que la tempête avait jeté dans un d'Athabaslka, et pour changer le nom de la compagnie en
magnifique havre de la Nouvelle-Ecosse; et quelle hospita- celui de " Compagnie de chemin de fer du Grand Nord-
lité lui a-t-on donnée ? On l'a saisi, on l'a menacé; l'on a agi Ouest." Cette disposition était dans le premier bill, mais
envers lui de façon à lui faire reconnaître la saisie, à payer vu qu'un avis suffisant n'avait pas été donné dans un des
l'amende imposée, puis à faire une demande de rembour- districts, celui de la Saskatchewan, le comité des ordres
sement. permanents n'a pas pu faire rapport que les promoteurs du

Lorsqu'il eut refusé de fai re ce qu'on exigeait de lui, il fut bill s'étaient conformés rigoureusement aux règlements de
encore détenu, et cela, après que celui qui remplissait les la chambre et, partant, cette disposition a été écartée du bill.
fonctions de ministre desdouanes eut donné son opinion que On propose maintenant d'insérer de nouveau cette di-posi-
rien, en droit, ne motivait la détention. Ensuite, l'on a tion et, pour cette fin, de renvoyer le bil au comité des
cherché à le faire consentir à payer, dans le cas où le vais- chemins do fer.
seau serait relâché, toutes les dépenses d'une saisie illégale.

En outie. comme sa réclamation le démontre, je crois, il fois et adopté.
a beaucoap souffert par le fait qu'il a perdu les bénéfices qu'il
aur ait réaiiés dans le voyago qu'il avabitl l'intention de faire. ORDRE IND PENDANT DES FORESTIERS.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

CHEMIN DE FER ATLANTIQUE ET NORD-OUEST.

La chambre se forme en comité pour étudier le bill (n° 65)
relatif à la compagnie du chemin de fer Atlantique et Nord-
Ouest (M. Hall.)

Article 1. (En comité.)

Sir JOHN TIIOMPSON: Il s'agit d'un -bill pour per.
niettre à la compagnie du chemin de fer Atlantique et
Nord-Ouest de construire cette route, en obtenant une
extension de délai pour la construction de la partie com-
prise entre Harvey, où le chemin est aujoiurd'hui rendu, et
3alisburv ou Moncton. Je propose que le paragraphe sui-
vant soit ajouté à cet article :

Pourvu que l'extension de délai accordée par cet acte relativement à la
psrtie de la ligne entre Harvey et Salisbury, ne soit pas continuée au
delA du premier janvier 1890, à moins qu'avant cette date la compa-
gnie n'ait depensé sur cette partie, au moins $100,000, à la satisfaction
Oun ingenieur nommé par le ministre des chemins de fer et can!u1 Ct,
dans ce car, le délai pour vement de ces travaux sera étendu pour
une autre période de deux ans.

M. HALL : Je crois que la compagnie est disposée à
accepter cet amendement, bien que le délai semble très.
court ; mais vu la difficulté qui existe à propos du bill, il
n'y a aucune objection à l'amendement proposé.

L'article, tel que modifié, est adopté; le bill est rapporté,
lu la troisième fois et adopté.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ET DES MINES
DE LA. SASKATCHEWAN.

M. DENISON: Je propose que la 3hambre se forme en
comité, pour examiner le bill (nl 86), pour constituer en
corporation la compagnie du chemin de fer et des mines de
I $askatchewan,

La chambre se forme en comité sur le bill (No 74) pour
constituer en corporation la cour suprême de l'ordre indé-
pendant des Forestiers-(M. Jamieson.)

(Eu comité.)

M. PATERSON (Brant) : Je ne désire pas m'opposer à
ce que ce bit soit adopté on comité, mais j ai ou des pour-
parlers avec les alieis d'un autre ordre de forestiers,
lesquels, n'ayant pas vu le bill toi qu'amendé, croient que
les dispositions qu'il contient les mettraient peut-être dans
une situation désavantageuse. Ils l'attendent avec anxiété
et je crois qu'une députation est partie, dans ce but, pour la
capitale. Je me permettrai douo de demander, a celui qui
est chargé du bill, s'il y aurait de giands inconvénients,
aprés l'étude en comué, à suspendre la troisiéme lecture
jusqu'à vendredi, afin que ces gens-la puissent l'examiner. Je
crois que ce qu'ils s'imaginent ne se trouve pas dans le
bil. Une partie de ce qu'ils redoutent, est ceci : On a
présenté un bilI pour la constitution en corporation de toutes
sociétés de secours en vertu d'un seul acte, et l'une des dis-
positil us de cet acte, telle qu'incorporé dans l'article 10, est
celle-ci:

Qu'aucuao sociVté ne sera enregistrée sous un nom identique à celui
sous lequel une autre societé ex stante est enîegiiirée, ou r'esEemblaut
tellement à tel nom, que le publie peut vraisemblablement, dans l'opi-
nion du ministre, ôtre induit en erreur; et, de plus, qu'aucune société
enregistrée ne devra changer de nom sans l'assenumuat du gouverneur
en uiisetl.

11 y a trois ordres de Forestiers, l'ancien ordre, l'ordre
canadien et l'ordre des Forestiers qui sera constitué en
corporation en vertu de ce bill. Ce que les officiers de
l'ancien ordre des forestiers craignent, je crois, c'est qu'une
législation spéciale étant donnée à un seul ordre, par l'adop-
tion de ce bill général avec cet article, cet ordre pourrait
avoir le privilége exclusif de porter le nom de forestiers;
et,dans mon opinion, leur prétention est que, si l'on donnait
à l'un de ces trois ordred, le privilége exclusif de porter le
titre de forestiers, il devrait être donné à cet ancien ordre
de forestiers, lequel, comme son nom l'indique, est l'ordre
le plus ancien.

1889.



DÉBATS DES COMMUNES. 20 MARS

Je ne veux pas ernpècher que le b'iül no passe par ses
diverlses phases, mais jp me permetterai do demander -à
l'honorablu député i-i ]es promoteurs du bil trouvrOaient'
des inconvénîets a ce que, apiòs qu'il aurait été étudié
en cenité, la tioisimo iecturo en fût suspendue ja-qu'a
vendredi; en attendant, je pourrais connaure plus à tond
l'opinion de ceux qui craignent que les intérêts de leur
ordre ne soient un peu mBis en péiit par ce büh

M. JAMESON : J 'ai auc3no obetion à accéd1er à la
demande de l'honorablo député, mais, si le mio no doit pis
subir la tros-ome lecture, ce sor, je préfòre qu'il sit sur-
pendu j: qua Inudi.

Un DEPUTÉ: Lundi et un Pur de congé.

M. JAMIHSON: Alors, vendredi. Rlativement aux
observatiorm faites par lhonorable député, je dirai que réelle.
men, je ne puis pas voir en quoi l'on peut faire l'oljuion
dont il parle.

M. PATEIRSON (B-ant): On ne peut pas faire cette
objection. Mais, j2 cros comprendre que le mini-toc des
finances a déclaé, au sut du b'Il concernant les soiéés
do secours piéaenté l'année dernior par l'honorable député
de Carleton (M. Dickinson), et pré seuté de nouveau cotte
ancée, que le gouverment étudiera la question pendant la
vaca.ce et présentera, l'an prochain, une li dans lo mme
sens. Si le gou-er-nemnt présentOit un acte général 'année
proebaine, l'article 10 de no bist présent ait quelque incon-

emient,-en tant que cotte compagne, ayant été constituéo
et ayant été atorics à poter le true de " forestiens" il
srait peut-être im.po -lL0, pour l'oidru de foetiers cana-
dien ou l'ancien ordre des Forestiers, de porter leur nom do
" forestiers ". L'hono-abe député constatera l'inconvénient
qui serait créé par lC.

M. JAMUESON: Si l'acte général est présenté à la pro-
chaine scessin, nous pourrons alors nous occuper do la ques-
tion soulevée pur l'honorle dénuté. Je no crains pas du
tout que I'c'dre indépendant des Forestiers chereb à exclure
une autre corporaton, ou empécher uno autro société de se
servir du titre de foreriers, de sorte que, vu ce fait, je ne
saurais, à présent, voir la nécessité de suspendre le bill,

l. HALL: Je crois pouvoir régler la difficulté en un

M, WILsON (Elgin): Je vois que ce bil prévoit que
dans une ville d'une p)pulation de ,000 habitats ou plus,
la seieté pourra p s>é 12r pour ý ý5,000 do propriété, rais
dans une ville ayant moins de 6,000 habitants, elle pourra en
posséder pour 5,I Je ne puis comprondro pourquoi l'on
f-it. une aussi grande ditrence à ce suj, pare que s'il
arrive qu'ine ville ait une population de 5,600 habitants, elle
ne pourra posséder que pour 3,0i0 de propriétés, tandis
que si elle a une population da 6,000 hatants, elle pourra
en posséder pour $25,000,

M. JAXMLESON : L'une des rasns de cette disposition
est ceci. Les quartiors généraux do la société sont à
Torunt, et i est tout à fait proble qu'un éiñee y sera
érigé pour subvenie aux exigence s de la société. Dans une
grande ville, un éditioe qui geoûterait moins de $25,000 y
compris le coût des plans, serait un pauvro édiûco, tandis
que dans une petite ville, il n'y aura qu'une branche, ou
une sneurnsale qui ne requerront pas un grand éWlitee.

M. WILSON (Elgin): Je ne pense pas que l'oxplication
soit tout à fait satisfaisante. Je no sais pas pourquoi une
ville qui a une population de 6,50 \ ou de G,000 habitants
pourrait posséder des propriétés pour un montant de Z,000,
tandis qu'uno ville qui aura une population moindre de
6,00> habitants n'en pourra paisélr que pour 8à,000, Je
crois qu'il y a là une grando disparité.

M. JAMI ESON: Il nous fallait établir une distinction
quelque part, et dans un cas do cotte nature, elo peut être
quelquo pou arbitraire. JO no vois pas que nous puissions
faire beaucoup roi-eux. L'on a penié pendant un certain
temps à fixor la population à 10,000 habitants. La chose a
ét e érieus ntr o lainéee par le conité avant que ce dur-
nier en Soit venu à cette cOnclusion.

H. MILSN (lin): Je pense que 10,000 doit être suf-
fisant. Je crains toujours d'aceor-der à ces sociétés le droit
du pos-éde- des propriétés pour un montant plus élevé que
ce que les besoins do la société exigent. Jo désire que tout
ce que Von fasse soit favorable aux intéréts do la société,
mai- je n'ai aucune contiance à leur accorder le pouvoir de
posséder un montant excessif do propriétés réelos. Je ois
donc que si le bill prévoyait que la société pourra posséler
pour S10,000 de propriétés, lorsque la ville aura une popu-
lation au-dessus de 10,000 habitants, cela rencontrerait
peut être mieux la but du bill.

instant. Lorsque lo bil est venu dvant le coié des bir-
ques et du commerce, l'on a mentionné lia critique dont mon Bill rapporté.

honorable ami a parlé. Je coimultai alors le solliciteur de EN COMIfl-TROISIÈRSS LECTURES,
la societc, et il n'a dit, qu 'en tant que la société eE
même était concernée, il n'y avait aucune objection à ce que Bill ( 81) molifiant l'acte constituant la chambre de
le nom de " Forestiers" lût employé par les autres branche-i commereo de Québee.-(I. McGireevy.)
de l'ordro J'ai dans ra pocho, une lettre du solliciteur de Bi (n 90) concriant la compagnie du chemin du fer
bill (i il déclare cola taeiellement. Do fait, il dit que de Kingston a Pombroko et la da chemin de ferl'doptuon des mots "ordre ipdependant des Forestiers de N no, Tambwoh et Q - irk ch .)e--t une neonnaso'nc de i'existenceo m'autr e ordres de la d
même su ciété et qu'on conpéquence, cette soiété ne peut Bill (n 73) constituant en corp>ration la compagnie du
avoir d'objection a ce que les autres branches de la socié'.é çlhemitn de fer de jonetion du Nord-Ouest et du lac des

deoi e amo distinctif de '- FoerE" Boie-M. LauRiér.)

ML PATERSOC (Branq: J'ajoute beaucoup de foi à ce
que Ibonn able dëputé de Sherbi oke (M. Hal), le président
do ce comité, -ient de déclarer, et il pense qu'il n'y a aucun
danger au sujet du point que js viens de sutever, mais j'ai-
monrais que la troisièmne lecture fût rmise à vendredi.

Arile 7,

I. jAMISON: Je propose en amendement que le mot
der l'or-dîo" api es le mot ' produits" dans la c ligne soit

reirancbé et reomplacé par lesIsivants: " de toutes telles
propriétés." Cette article s'applique à la disposition des
propriétês apròs la dissolution d'une branche. A moins que ce
changement lie soit fait, il n'y aurait aucun pouvoir d'accordé
pour la disposition générale des propriétés,

M. PATFson (Brant).

B1 (n' 9 modifiant lacte constituant en corporation
la cornpagnie du chemin de fer central du Grand Nord.
Ollest-(M. IJaly.>

Bill (n0 16) pour pérvenir la fraude dans la livraison du
lait aux beurreries et fromageries.-(M. Burdett,)

NAUFRAGES DANS LuS EUX CINADIENNES,

M. K[EPATRICK : Je propose la troisiéme locture du
bilI (n0 2) il l'effet d'autoriser les naviros étrangers de venir
porter secours aux navires naufragés ou désemparés dans
les eaux canadiennes.

M. CH ARLTON : La chambre aceord( ra, je suppose,
qu'il est toujours à propos de présenter des amndm ts
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raisonnables à tout projet de loi qui nous est soumis. Nous demander do le replacer dans la positioa qu'il occupait avant
avons, ce soir, à considérer un bill qui est la copie exacte la mise en vigueur de ce règlement, il nous est permis de
du bill américain faisant ses propositions au gouvernement nous assurer si, dans les ciiconstances, nous devons sacrifier
canadien, au sujet des naufrages dans les eaux contigués les avantages que nous possédons sans quelque compoiistaaon
aux deux pays, C biH, nous pouvons raisonnablement en érhange ; leur propo'sition no nous en off&ent, en réalité,
demander à ce qu'il subisse quelques modifications danfs ue aucune.
partie non-eseentiJlle. Je propose done, ce soir, do l'amen- De sommes considérables ont été placées. en Canada,
der de façon à fairo uno contre-proposition au gouverne, dans les compagnies Je sauvatage. Il y a, à Port-Colborne,
ment américain. en proosant do légères modifications aux la compagnie de sauva1age do Carter tréres, qui ont dépensé
dispositions du bill qui nous est soumis actuellement. On des sommes considérables pour i'acquikition de pontons, de
pourrait me reprocher de vouloir, en présentant tel amen, machines hydrauliques, do pompos à vaoeur, et de tout le
dement, repousner le bill. J'affirme que ce n'est pas le cas, matériel necessairO pour opérer avec eficacité le sauvetage
L'obiet de mon amendemert est de rendra lo bill plus avan. des navires ; c'est ue des compagnies de saavatage les plus
tageux aux intéiéts maritimes du Canada. Le but que je me puissantos qui osistent.
propose est tout simplomont d'entamor des négociations Il y a une autre compagnie de sauvetage à Windsor, et
avec le gouvernement américain, de prendre les jproposi une autre, encore, en formation dans cette même ville, et
tions qu'il nous a faites, de les modifier légèrement, et de ces comp gnies ont été amenées à placer leurs capitaux
demander au gouvernement américain s'il serait disposé à sous le garanties que leur ïffraient les règlements du gou,
accepter les modifications à sa proposition, telles que nous vernement canadien. Ce sont ces ré$cmonts qui ont provo.
les leur offrons, qué la formation do ces compagnies, qui ont anené le pla.

JI y a qgolques Jours, alors que cette question était à cement de cea capitaux; et la guvernement doit y
Pexamen, l'honorable premier ministre a dit cue l'on pour, regarder avec solicitude avant de sacrifier, sans raison
rait adopter avec avaniaee quelque moyen terme relative, acceptable, ces invéîb1s considérables.
ment A la proposition faite au gouvernement c: îdîten, et Je pense qu'il est deessivementraisonnabed dmander
qui fait aujourd'hui partie de nos loi;, offrart au gouverne, au gouvernement américain uno légòro Concession, et ja fais
ment des Etats-Unis are complète réciprocité de cabotage. cette proposition avce espoir qu'elle sera accordéo. Je ne
Le moyen terme serait quelque moyen terma entre notre propose pas ces amendements dansý )e but de faire une op-
offre de rèciprocité complote de cabotage, et l'offre du goiu. position .actiuuse à ce bi)l, ou pour en empêcber l'adoption.
vernement américain de la récinrocité dans un scul Cas, On a plaidé la cause de Phamanité avec beaucoup de
Les rndements que jo veux pré-snoter, sont un pas fait talent; mois il n'y a aucune clause dans les règlements
dans cette direction ; ils sont, pourrait-on dire, un moyen canadiens et il n'y en a jamais eu, qui céfende de secourir
terme entre la iéciprocité de cabotage et la proposition du un bâtiment en détresse ou desiuver la vie de ses passagers.
gouvernement américainode noehoisirque tollesopérationsdu Si un navire écboie à la côte, et qu'il so trouve un 'navire
eabotagequieraientavantageusesàses nationaux,alorsquT's aménain à la .ôto, rien n'empêche le vaisseau américain
nous relusent la ièciprocité dans toutes les autres oprations de piéter amistance au bâtiment on détresse. Les rèale-
du cabotage. Je n'ai pas ou l'avantage do faire valoir mes monts sont faits pour empêcher le sauvetage sur la côte,
vues en cotto matière devant le comité. Je faisais cepen. lorhque le navire est à la <ôtO, après que l'équipage l'a
fiant partie du comité, mais le hasard a voulu quo je n'aie quitté, et que les opérations régulières doivent être entre.
reça avis de la convocation qu'après la sèance du comité, prises pour sauver la cargaison ou le vaiseaa lui-mème,
En ai'ant connaître, en cham[e, mn manière do voir, je opérations qui demandent peut être des jornées, peut-être
1mûe plâis à croire qu'elle est juste, à propos, raisonnable des semaines de labour.
et modérée, et qu'elle est do nature à obtenir Passentinent Les compagnies canadiennes de sauvetage devraient avoir
du gouvernement américain, si nous lui faisons cette prepo- lo monopole de cet ouvrage, excep'é lorsque le matériel do
sition, comme nous le ferons si nous ajoutons cet amen- sauvetago n'a pas son utilité marquée, et, dans ce cas, le
dement au bill contenant l'offre du gouaverneuent améri- ministère des douanes s'est toujours montré disposé à accor-
cain. Comme je l'ai dit, le bil qui nous ct soumis permet rc des permis aux compr gnis américaines de sauvetage.
Ln gouvernement américain de choisir dans les op érations Je comptais, l'autre soir, quinzo ou vingt demandes d'auto-
du cabotage, celle qui serait la plus avantageuse et pour risation qui ont été accordèes par le rainistèro des douanes,
laquelle les Américains demandent la iéciprocité; je veux alors qu'il n'y avait pas cas do force majeuro dans les cir-
parler des naufrages, et de nous refuser la réciprocité pour 'onstanico, et, cependant, en seimblble occurrence, le gou-
toutes les autres opérations du cabotage, vernement américain n'a pas accordé de permis.

Il est un fait, c'est que la question des naufrages, dans le Si Pon compare la conduite des doux gouvernements dans
passé, a été en laveur du Canada. Cet avantage nous a été cette question, sous le rapport du traitement dos navires
imposé par le gouvernement américain en 1874, par un naufragés, et des équipages en détrosse, le résultat de la
règlement émané de son ministère dca finances qui défendait comparaison est tout on faveur du gouvernement canadien.
aux vaisseaux canadiens d'op érer Jo sauvotage des navirCs Je ne sache pas qu'il existo un seul cas où le gouvernement
naufragés sur les côtes américaines, et la mise en vigueur américain ait atténué la rigueurdu règlement, ou ait permis
de co règlement a été des plus iévères. Le gouvernement à une compagnio canadienne do sauvotage d'intervouir,
Mackenzie répondit à cette mesure par l'adoption du même alors que, de notre côté, nous pouvons citer pleieurs cas où
règloretnt, à l'égard des remorqueurs américans qui venaien t cette autorisation a eté donnée,
opérer le sauvetage des bâtiments naufragés sur nos côtes, On bâte l'adoption de e bill dans l'intérêt d'un monsieur

La mesure provoquée on 1874 par le soue-secrétaire Fox, qui habite Kingston, qui croit avoir découvert et qui a fait
prouve quo l'état do choses qui a existé depuis cette époque bièvoter une pompe à vapeur qu'il croit appelée à révolu-
provient du fait du gouvernement amèricain, et que ce tionner 'organisation du sauvatege. J'ai appris par des
gouvernement no peut pas accuser le gouvernement cana- personnes compètentes, que son idée est fausse ; cependant,
dien d'avoir agi dans un esprit d'hostilité, ou dans tout autre il désire avoir le monopole de cette entreprise, comme il
esprit que dans un esprit à la fois très large et libéral. pense qu'il va le faire; rais, en faisant cela, il risque de

Le gouvernement canadien ne doit pas être teru respon- compromettre toutes los entreprises de sauvetage do la
sable de ce reglement, c'est le gouvernement américain lui. conféderation, et je ne pense pan qu'il compte avec see
même qui l'a forcé à adopter cettc lige de conduite, hôtes, au sujet le Peficacité de son inventiou.

Les choses étant ainsi, je suis d'avis que, lorsque le goe. La proposition que je fais d'autoriser la remorquage, dans
vernement américain nous fait dos avances pour noua ou cas, par les remorqueurr des deux pays, eat des pluo
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eentlles au bon fonctionnernent même de la réciproceité, Veage la lus proche. Ensuiie, il un usage d'attribuer
en matòes. dls eomm eus et de fortes commissions à l'agent de l
Si un bâtiment. fait naufrare sur le côté américain des compagnie d'assurance, par la compagnie de saw'tage à
graus laes, il est iròô dicliile de remorquer le bâimeî,t laquelle il pimenure l coxîtrt, et ce sytôme fonctionne

ragé j'qu'à la cale ,'éche de Colingwood, ou d'Owen avec une telle perfectin, que -tout oà U risque est pris
Sound ; mais l de'nAn natturelle du tti mient serait l par une compiîgnie américaine sur un tîttiment, il est cer-

cu iòse de Détroit do Clevelnd, do By ity, Port tain que le sauretage sei a tbavdonié aux soins d'une cer-
Huron au Bi1de. Pouir arner !e v iIu de la côte et p:îcnie de sauvetage

le conduire dans une cale o ho, il st indiépenable pur un Nos Compagnes de voientque l'adoption do ce
remorqueur canadien qu'il fa-e le cibotage, il devra relever bih, avec lacceptation de cette proposition des Etats-Unis,
le Itltiment de sa position sur la côte et de faire le cabotage e-t tout simplement une prouesition à 1'fe de leur enlever
le long du rivage américain, pour le conduire à une cale presque tout le bénéfice du sauvetage des navires sur les
sòele américaine. D0 manière que pour assurer le bon grands lacs. intenant je ne mis pas si et Wcssairo
fonctionnement de Pairtielo du bill présenté par mon pour moi d'étudier cotte question à for2 j'en ai lait resser-
honoiable ami, la réciproeité du remorquage, pour chaque tir les points proposition n'a pas peur
pays, est absolument indispensable. Actuellement, nos effet de tuer le bill; mais elle est faitedans le but do l'amen-
remorqueurs ont 'autonrisution d'entrer dans les ports
amériesins, de remorquer des batiments américains sur les pues avantages. Je m'oppaSe à une acceptation sans condi-
lacs de long On lage ; mai-s is nie peuvent pas les ionduire ion Je pense que, dans cette question, il est absolument à

ju que dans un poit amé icuin. Un iemarqueur peut propos de pré-enter un amendement. Je ne pense pas quo
prerdre un vaissue à Bîitiao et le conduire à n'importe nous soyons abohîîmeni obligés d'accepter ure proposition
quel joint du lae Ruror,au-delàdu dèroit dle Mackinuw, mais américaine qui neadre pas avec nos intérêts, au moins,

er cas de gros temps, et S'il devient r ée-aire d'entrer dans avant d'avoir vu si nous ne pouvons pas obtenir qie
un port avec son rerquge de vaisseaux, la loi l'en em- clangement, dans la proposition qui l'a rendu plus accepta-
pêche, il ne lui est pas permis d'enîtrer dans un port améri ble pour nous et plus avantageuse.
cinu. Je pense que la muodidcation réclamée dans mon On nous dit: mais pourquoi rie pas adoper ce iI et en-

n test u ii iju et huinv, une aite demander aux Anéricains de concl ue avc vous erut
mdi-tnm beset omiinetfr que ette mod a "mrsngemient, un sujet de la réciprocité du ?

tronut lé, roque aux deux puys. Pomrpaoi ne d'as abandonner toute autre compensation, peur
J e lpuo île 'ennder pie les rmorqueurs carridier lucoei une rce , et api ave renoncé à es com-

soi' a nor , à renoquier le-s vi aw 0îy' les radaux di fie" um io-,luriioi reverfir sur la que-ien pou r les obîi2.
pi-h iii e cn ieu duic rêa'm , eu ( enec--i ,îta-ilîtý 'a in? 'e n'id peio n e aro er ose u des esprcis

dou d o n oi L Eit hii'ipoi lé ci ar- Je une crois ps quim soit nécessaire d'insiter ilv cer
u e t C-t une n n uîtan et une Je delare formellement et positivement ue i cnde' e t

)nie-sion) cui tcur de" intél Iie ns il int nous eomîuû- piue j propo e on ce moment, na pas pol' oltn de tuer le
mnettons li foerme', A- nous adopter ce WII ; c-t, en lou WîH JOc sus dipuîoé à accepeer la léisîcPé dans cotte que

c -' ue re 0itonqui deovr-ait ère t fus en o unm i tien, avec unilitr modtifîcation qui donnera aux lemor-
aiuetiin, avanut qpt noi us ne i utesm ài Fi o-'l cous elieso puenrs laà é-i posé dusts le remçorquaàge,f et non ptxw la réel-

qu'il vous pC i e' t- dienlilv de li, ue-oneîon. lirocité dans le caotaco aveu les vaiseaux et les Eargaisons,
J'ai entendu done, ion irmit que étus pe-onnehle rais tout simplement une noiion mutuell dans le
menrt intre e dans ente adorîîe et el, Suîe on, e i- resorqurge dsu vebsse et des radeaux par les reme-
pile la poi ue prise dii ette questionr des n qurs dm deux payte Qet proposition ;erait v ese

fiane. Eàh bi je W, a ais u - railié à aucun essîie- pour les deux pos, le serait raiponnable, et je auis pora-
ette tp pti lîO &effet conve t le i ;u qu'elle Seit accited b

s'upposo pt que je m eage jais; -s >'i ds int e C'ef po u cetteraison que je pense que la chambre ne
it- 1 mié n anie,' & (a laye, est Ion c-unaie mettra pas le pays, avecles inattaéts n i nten jeu, dans niue

asez long sur ce,, q' PU' Fan xIr ques la plopoittstu'tion qui lui nève tout epoir d'obten r Cette oncen.
d'acorder la récipui (lans te sauvetage îles navires nîau- sien lorsque le nirdansateneur atuelle, anraété nidopé.

iagés est nue proposition faite eni mit et exnive ens pourquoi je prpose q le d t une soit ps maintenant
ruent dacs les isélès de la mane amdriiaaine. lu our la oiime fois, uais qu'il soit renvoyé an comit

Onunme reproche, dans ette qt tn, d'êtrenu ;omplèe énéral afin tdamender le premier paragraped l'ad iacep 2,
contradiction avec mes principes en matiere de libre en ajoutant les mot suivants .
échange. Et icr-qne le privildt e de reorquer des nad-iere et radeaux d'un pet

M. l'Orateur, en ce qui corcrne la question u libre- des un u ts-Unie à un autre port dans des eaux cotigur3 au ousad, cnea
émhinge, je m'appuie, e ce fait, que la politique du parti accord aux emequetr caeeiels

libé,ral cun matière de réciprocité commerciale nous donnera Si cet amenvdement est accepté, je proposerai un amende-
bien plus d'avantages que nous n'on donnerons n notre dent corrospondant ta second paragrapheo
côté aux Artiéricauî s. _Mais je m'oppose à l'adoption, de ce
bili particulier, Piarce que les aývaniat's qui en résultent ne AL FERGUSON (Welland) : Je n'étris pas présent à la
sent pas réciproques et que les ir u Canadens se rou chamre lors de la dinsion de ce bil , mais comme je
vent sacritiés en aveur dles iniéts américains, à qui on représente un ever qui ont placé des capitaux
accorde le nctes dopéraius qui jusqu'alors étaient considérables dans l'industrie du au j consía idère
faites par les anadiemns. qu'il est de mon devoir, dani la chambre, de protester contre

On peuauv de ander : comment vos remorqueues ne ue pareille lgislation. Je puis di e qu'en cequi conernen
onet-il pas capabeur d'entrer en lutte aven les remorqueurs le maé-i de wuvetag tel qn'organ is à Port-Colborne, et

américa-ins dans l'industrie du sauvetage Fur, les deux côtes ? dont parlait l'honorable deputé de Norfolk-Nord (M.
matnnt, fmonsieur lrateur, les compagnies d'aesuran- Charlton), le capital placé dans cette branche d'industrie

ces à l'exception de la "Western" de Toronto, q assurnent est tres n ére Il y a tà des personnes qui ont plaor
les vaisseaux, sont établies durs les villes américaine, à au moins l t pour l'acquisitio du matériel de sauve-
Butlaio, ié, Ccelttnd, DItroit, suppset Chingo. tige. Le mrq teriel de saveta de été acheté de bone foi,
Loi s tiu'un navire lait npufrge, la compuenio d'assurance une peti da les six e is etune partie vntérie-
emploie naturelleianit ls services de la compagnie de satj rcmetnt, et je dis que les intérêts de cette i judostrie partiu-

M. CIIABLTO)N.



DÉBATS DES COMMUNES,
li-e ne doivent pas être Pacrifdés par le parloment de ce
pays. Ils ont acheé le ma'ér'iol et l'ont amené dans ce
pays ; is ont payé les droits sur ce ma érie), et, aujourd'hai,
on vient nous demander de permettre aux Américains qui
ne vivent pas dans ce pays, qui ne dépenseront pas un
dollar de leurs bénéfices dans ce pays, d'amDoner leur maté-
riel de sauvetage sans payer de droits, les machines et le,
charbon pour opérer dans les eaux canadiennes.

Je suis décidément opposé à cette mesure, et je pense gue
pas un honorable député de cette chambre ne voudra placer,
les sauveteurs canadiens dans une situation iniérieure à
celle de leurs voisins de l'autre cô'é des ligros, qui viendront
opérer dans les eaux canadiennes. Je dirai que tout l'ou-
vrage sur le lac Erié serait fait par les remorqueurs améri-
cains, et que toute l'instillation de sauvetage sur le canal
WelIand passera à Buffalo,

C'est cette raison qui me détermine à protester contre la
législation qu'on nous propose. Les appels à l'humanité
ont pris une part importante à ce débat, etje désire démon-
trer par nos statuts que le gouvernement de ce pays, depuis
des années, n'a pas négligé l'intérêt de ses nationaux dans
cette question spéciale. La lecture des statuts prouve sura-
bondammen t que toutes les précautions possibles ont été
prises à ce sujet, et que cet appel à l'humanité ne devrait
pas peser sur les déli hérations de cette chambre, pour l'aider

Nous parlons de réciprocité-je n'ai pas l'intention de
traiter cette question tout au long-ruais, d'aprés un entre-
filet paru dans un journal américain que fai lu, un commis-
saire a étw envoyé de Washington avec mission de s'enqué-
rir s'il y avait à la frontière du Niagara, des Canadiens
tirant un revenu d'un seul dollar sur le territoire américain,
pour subvenir aux besoins de sa famille vivant sur le terri-
toire canadien, et, dans ce cas, de l'expulser du pays, Pas
un Canadien ne sera autorise à vivre au Canada et à gagner
un dollar aux Etatsr-Unis. Telle est la situation de la pénin-
sale de Niagara et du comté où je réside.

On déclarait, l'autre soir, que les Américains ont suppri.
mé les droits sur les fraits. Permettez moi de dire aux
honorables députés de cette ceambre, qdo tandis que les
Américains prétendaient supprimer les droits sur les fruits,
ils établissaient de tels droits sur les papiers servant à l'em-
ballage ainsi que des droits d'entrée, etc., oue le prix des
fruits traversant la frontière équivalaient pour le producteur
américain, à l'établissemen, d'un carif protecteur très élevé.

Dans plusieurs cas, le ministre des douanes a déclaré que
ces déboursés équivalent à un tarif protecteur de 50 à 75
pour 100, en faveur des producteurs de fruits américains.

M. BOWELL : Au delà de 100 ; J'en ai les preuves sous
les yQnX.

à enlever aux compagnies canadiennes do sauvetage le M. FERGUSON (Welland) : Eh bien I je dis ceci, etjo le
bénéfice de leur légitime industrie, dis bien sérieusement, si la politique de protection qui a été

Dans l'acte concernant le cabotage du Canada, se trouve adoptée il y a dis ans, et qui a été en force pendant tout ce
l'article suivante: temps, doit êtro i la merci des caprices du peuple américain

Le capitsale de tout vaiseeu A vapeur autre qu'un navire anglais ou ct'une proposition d'un député de cette chambre, qui
engagô ou ayant été ergsg dans Ir -emorquage d'un bâtiment, d'un aurait assez d'inûuence pour faire passer un bill comme
vaisseau ou 'inn radeau, d'un port ou d'une place du Canada à une 'ciui-ci,-si la politique nationale n'est pas plus stable que
autre, sauf dans le cau de détresse, encourt une pénalité de quatre rents cela, renoncez-y complétement. Si la politique nationale

doit être (le ebuion en seCsson partiellement diminuée ; si
En cas de détresse, il est prévu que les vaisseaux de tous les <apitalistes qui ont, confiants dans cette politique,

les pays doivent avoir la liberté de porter secours à un biu- placé iujourd'hui feurs capitaus, petdent demain le bénéfice
ment en détresse. On a dit que les Américains ont fait eue de la protection, moi, je demande à cette chambre de cesser
offre. Nous avons également fait une offre, et cette offre de duper et de tromper les personnes qui cherchent à faire
est aujourd'hui dans noslois. L'offre formelle que nous avons des placements dans ce pays. Si cette mesure est adoptée,
faite, est exposée dans ces termes; elle aura pour effet d'éloigner les grands capitalistes et les

Le gouverneur en conseil d6clarera, de temps en terups, que les tertues riches industriels qui donnent de l'emploi à de nombrenx
de l'acte, qui prtcêdent, ne 8'appliquent pas aux narires et bâ timents de ouvriers, et de leur faire prendre le chemin des Etats-Unis.
tout pays étrauger où les navires auglais sont autorisés à faire Ie cabo- Et cela arrivera par cette excellente raison, que toutes les
tage dans ce pays, et de transporter deaseffets et passagers d'un port ou compagnies canadiennes d'assurance s'abstiennent d'assurerd'une place à l'autre dans ce pays. les coques des navires, cette branche d'industrie étant toute

Que les Américains acceptent cette offre. Ils ne l'ac- entiére entre les mains des compagnies americaines
cepteront pas, sans doute, aveu plaisir, parce qu'ils désirent, d'asurarnco.
comme je l'ai dit, par leur offre, placer l'entreprise du sauve- La plupart des vaisseaPx naufragés sont des barges et des
tage entre les mains de leurs nationaux, et, à mon avis, le voiliers. Le peu de navires naufragés dans les eaux
parlement doit sa protection aux compagnies canadiennes canadiennes, recevront aide et assistance du point le plus
de sauvetage. rapproohé ; niais aussitôt que le vaisseau est abandonné, les

A Port.Colborne, comme je l'ai dit, le capital engagé est assureurs américains enverront leurs ouvriers sur le lieu du
considérable, le matériel de sauvetage coûtant 8130,000. Si naufrage, et nos nationaux n'auront rien à faire. Si ce bill
ce bill est mis en force, les remorqueurs de Buffak, et d'ail- est adopté, non seulement il éloignera du pays un grand
leurs arriveront à l'entrée du canal Welland; de là ils iront nombre do bons citoyens, mais encore. je le lépéte, éloi-
sur les lacs et remorqueront les bâtiments dans le port. Ils gnera les capitaux du pays. Et ce ne sera pas le seul ifet
arriveront avec leurs remorqueurs remplis de charbon, sur désastreux L) cotte mesure, M. l'Orateur; elle aura encoro
lequel ils n'auront jpas payé de douane et ils opéreront dans celui de décourager les capitaux cherchant des placemente
les eaux canadiennes avec du charbon et des machines sur dans ce pays.
lesquels ils n'auront pas payé de droits, Et si, d'autre part, En adoptant ce bill, la chambre prouvera qu'il n'y a
nos remorqueurs vont remorquer des vaisseaux americamns, aucune stabilité dans la politique que le gouvernement
ils devront payer des droits sur leurs machines, sur les défend depuis dix ans,
cloches de plongeurs, sur leurs pompes et sur le charbon Nous, les députés de cette chambre nous devons assurer la
servant à les mettre en mouvement. Les remorqueurs stabilité de cette politique, nous devons déclarer par notre
canadiens peuvent se rendre à Buffalo, une distanoe de vingt vote et faire connaître aux pays étrangers, que le capital à
milles, y prendre leur obarbon et ensuite refaire leurs vingt la recherche de placements sera traité avec bonne foi, sera
milles pour entrer dans le canal Welland. Lorsqa'ils ar- traité honnêterpent, loyalement. Si nous laissons s'implanter
rivent à Buffalo, il y a des droits de bassin, et d'autres droits des idées facheuses à ce sujet à l'étranger, les capitanX
à acquitter, de telle sorte que le charbon d'un bateau de · esseront d'uffljar dans ce pays, et nos ressources n'attein-
eauvetage canadien à l'entrée du canal Welland, Co01tera a9u drout pas le développement que nous sommes en droit
moins $1.00 de plus à la tonne, qu'il ne cotera au bateau de d'espérer, comme si nous traitions loyalement les gens qui
eauvetage américate Placent leurs capitaux ohe nous. J'ai ici, sous la main, une
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lettre que je n'ai pas l'intention de vous lire, car elle est
trop longue.

M. BOWELL : Lisez-la.

M. FERGUSON (Welland): Le ministre des douanes
me demande de la lire. Soit. Voici ce qu'elle dit:

Nous voyons par un rapport qui nous arrive d'Ottawa, que M. Kirkpa-
trick a de nouveau présenté à la chambre des communes son bill deman-
dantlaecprocié dans lesauvetage des navires naurages. Nouspen-sons que ce bill portera un préjudice considérable aux iLtérêts de nos
compagnies canadiennes de sauvetage. Vous savez peut-être que la
deinière compagnie d'assurance maritime-(La Western Assurance
Company de 'lorunto) qui assurait les steamers et les bateaux laisant
le service sur les lacs a cimplètement renoncé àa cette branche
de ses opérations, l'abandonnant tout entière aux mains des com-
pagnies américaines d'assurance, de telle façon que tout le patronage
des compagnies de sauvetage du côté canadien et américain, se trouve au
pouvoir des agents des compagnies américaines d'assurance, et ces der-
nières placerontleurs intéréts entre les mains des sauveteurs américains,
et ils auront encore la plus grande partie de l'industrie du sauvetage du
côté canadien, si le bill de M. Kirkpatrick pour la réciprocité dans le
sauvetage des vaisseaux devient loi. Nous savons par expérie-nce que si
les Américains étaient autorie és à opérer le sauvetage des vaisseaux nau-
frages dans les eaux canadiennes, lorsque ces vaisseaux se trouvaient à
des compagnies américaines, les agents d'assurance américains amène-
raient avec eux les remoiqueurs et autres engins de sauvetage, et quoi-
que nous ayons nos remu-queurs employés au sauvetage du vaisseau
naufragé, ils nous ienverraient et continueraient leur ouvrage avecleurs
propres remorqueurs ; mais là ch une compagnie canadienne d'assurance
avait des inter é, engagés, nous avons to,-Jours eu note part d'ouvrage.
Nous ne ermone pas qu'il y ait ou une époque, depuis que les Améri-
cains ont été exclus' es opérations du sauvetage dans nos eaux, où il
nous tdu été plus préjudiciable qu'à l'heure actuelle de voir adopter la
réciprocité dans le sauvetage deb vaisseaux. La majeure partie des vais-
seaux qui actueilement sont exposés à se trouver en détreade, ce sont les
voiliera et les barges, et comme ils donnent généralement peu de profits,
et qu'ils sont géneralement assurés pour leur pleine valeur, ils sont
aussitôt abauotinés aux compagnies d'assurance, ce qui place le c ompa-
goieu d'assurance dan, la position de prendre tous les moyens à leurchuix

pays, que nous n'accordions pas ses privilèges aux compt-
gnies américaines de sauvetage, à moins que nous n'obte-
nions quelque chose en retour. Nous sommes disposés à
leur accorder la réciprocité dans toutes les opérations
justes et loyales; mais, je dis, M. l'Orateur, que nous ne
sommes pas appelés à sacrifier tous nos intérêts pour amener
ou décider le peuple américain à faire quelque chose pour
nous. Nous, Canadiens, nous tenons A nos droits et à nob
privilèges, et je dc manderai à cette chambre, avant de passer
le bill en question, de faire un effort-s'il est réceasaire pour
nous d'obtenir une réciprocité quelconque-et de voir à ce
qu'une tentative soit faite par les deux gouvernements, dans
le sens de l'amendernent présenté, à l'effet de modifier
quelque peu la teneur du bill, actuellement soumis à l'ap-
prrbation de la chambre. Si cela n'est pas fait, et si la
chambre n'adopte pas cette manière de voir sur cette
question, je demanderai au parlement de faire au moins
cette modification, et de placer les compagnies de sauvetage
canadiennes sur le même pied que les compagnies améri-
caines.

Je dis, M. l'Orateur, que les compagnies de sauvetage
canadiennes devraient être autorisées à importer tout leur
matériel sans payer de droits, ainsi que leur charbon, privi.
lèges qui sont actuellement l'apanage des compagnies ana-
logues américaines.

J'ebtime, M. l'Orateur, qu'uu traité modifié sur ces bases,
et qui serait avantageux aux deux pays, pourrait être ratifié,
grâce à ces concessions réciproques et à des arrangements
conclus entre les gouvernements des deux pays.

C'est pourquoi je demande à la chambre d'adopter l'amen-
dement de mon honorable ami, le député de Norfolk.

pour leur uecoarge. Le seul chance qui nous reste de gagner noue vie M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à demander à l'horo-dans l'inu.trie un sauvetage, si ce bil de réciprocité pour le sauvetage
devient lui, c'est de nous faire naturaliser citoyens américains, et alors rablo député s'il n'est pas d'opinio-n que le consommateur
ces derniers ne pourront plus nous refuser leurs ordres sous prétexte paie le droit sur le charbon, et si oui, je lui demanderaique nous ne sommnes pas américains. Nous avons ici des ouvriers et des i a h d'mécanicieas qui ont perdu de bonnes situations à Buffalo et qui sont quan a changé opinion sur cette question.
revenu- ici, parce qu'ils ne voulaient pas faire émigrer leurs familles et M. FERGUSON (Welland): C'est un point de loi queprdter le serment a'allegeance aux Etats-Unis, pendant que d'autres •e laisserai décidr à l'honorable député de Bothwel. Il
émigraient, prêtaient le serment d'allégeance et gardaient leurs places. jdp
hi les privilèges de réciprocité dans le sauvetage des navires naufragés semble être le seul député en chambre capable de traiter
venaient à être accordés, nous nous trouverions bien mal pris de tous une question de ce genre.
les côtes.

La lettre continue dans ces termes; je vous en ai donné de Norfolk-Nord .Ca on je sui sl'honora le député
les points principaux, je ne veux pas vous en lire plus long, bles drputés seront contents d'un des effets produits par laIl y a en 15 naurages en 18b7 à ce bout-ci,du côté canader débat qui s'est ter miné hier. On ne saurait nier que lesdu ac sri, et 10 des vaisseaux naufrages ont reçu leurs discours prononcés durant ce débat, ont converti l'honorable
senorese e ot-bondu l nry du eôté qmériain ,im t député de Norfolk-Nord. Il l'ont convaincu des avantagesen détrese à ce bout du laoe Ere, du côté american, en 1887: de la politique nationale, ils en ont fait un partisan enthou-c'était lu schooner lanzannina de Sainte-atherine, et ilde siaste de cette politique. Mais comme tous les convertis ilperdit totalement très peu de temps après avoir échoué, de a fait du zèle et s'est montré plus partisan que les protec-telle sorte qu'il n'y a pas eu, en i;o7, un seul naufrage ame' tionnistes eux-mêmes. Les députés de ce côté•ci de laricain à l'extémité du lac Erié, dont les Américains auraient chambre croient que la politique nationale en général est
pu vous confier le sauvetage, destinée à favoriser es intérêts de la majorité, main

M. XIRK: Quel est l'auteur de la lettre ? l'honorable député veut mettre les intérêts des deux compa-
gnies de sauvetage au-dessus des intérêts des propriétaires

M. FERGUSON (Welland): Ce sont MM. Carter et frères de navires d'Ontario et du Canada, au-dessus de cette indus-
de Port-Colborre. Ce sont de bons réformistes, cependant, et trie en général. L'honorable député veut sacrifier à ces deux
ils ont voté contre moi a chaque élection; mais j'appuie compagnies l.s intérêts de toutes les autres ; et il n'a pas
l'amendement du député de Norfolk- Nord, non pas pour des expliqué comment il était intéressé dans une des premières.
intéi éts de parti, mais au point de vu des intérêts généraux M. CHARLTON: Je n'ai rien dit de semblable.
du pays.

En )1880, il y a en 16 naufrages, et presque tous ont reçu M. KIRKPATRICK: L'honorable député dit que parce
assistance des compagnies de sauvetage canadiennes. que ces deux compagnies ont dépensé quelques milliers de

Je trouve, M. l'Orateur, dans un récent numéro d'un jour- piastres pour des appareils de sauvctage, il faut les pro-
nal d'Ontario, l'entrefilet suivant: téger. C'est là la politique que nous avons toujours défen.

Un plàtrier qui avait obtenn de l'ouvrage à Détroit, il y a quelques due, de ce côté-ci de la chambre, et c'est la même politique
jours, a été renvoyé au Canada, pendant que plus de cent ouvriers amé- que l'honorable député a dénoncée maintes et maintes fois,
ricans sont arrivés en Canada pour y avoir de l'ouvrage et n'ont pas été avec toute son éloquence et sa vigueur. Des capitaux ontinquiétés. été placés dans les industries canadiennes, et l'honoreble

Voilà la réciprocité que nous accorde le gouvernement député n'a cessEé de répéter: I Balayons-les, que la récipro-
américain, et voilà comment nous sommes traités. Je cité absolue, l'union commerciale ou autre remplace cette
demar.de au nom de mes électeurs, je demande au nom de politique." Mais lorsqu'il s'agit de deux compagnies de
la poltique nationale, je demande au nom du peuple de- ce sauvetage, il demande à la chambre d'adopter une politique

M. FxuGUSoN (Welland).
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différente de celle qu'il a toujours défendue. Or, dans on bil, ai-je dit, n'est pas deticê i favoriser le- inté-
rét méme de ces deux compagnies, il importe que ce hi.' rêrs d'une compnie ou d'une société, mais les intérêts des
devienne loi, car elles anront alors plus de ehanco qu'avec la prpriétaires de navires sur no-eaux intérieures, les intérùts
loi actuelle de faire de l'argent, d'utiliser leur capital, et j) do 35,00 marins qui voyagent sur nos gran is lacs, exposent
vois vous expliquer comment. L'honorable député met en continuellement leur vie, et dont l'âHiodation a prê5 eaié, à
regard l'action des deu- g_'i.oernements, et il dit que l'ac- l'unanimité, ù cette Chambre, une reouèe en faveur do ce
tion du gouvernement canadien a toujours été humaine, projet de loi. C'eýt aussi dans l'intéiêt des cmpsgnies
conciliante, que le gouvernement canadien, dans un boi d'assurance, Ou nous dit que la I Wentern Insurance Coin.
nombre de circonstances, a toujours été prêt à laisser les ptly " a Cessé de faire cela est peut-être di cu iait
remorqueurs américains dans nos eaux, tandis que, dit-il, on que le Canada n'avait de bonnes compagnies de sauve-
ne peut citer un seul cas de réciprocité dans ce sens, (le la tage. La compagnie (e Windsor, que Ihoierablo député
part du gouvernement américain, C'est préci-éruit ce que de Sorfolk, connaît si bien, sait le mode, qui a été en
je dis, Notre gouvernement permet aux remorqucurs amé- vogue de conserver nos portH pour nos Canadiens, ercepté
ricains de verir dans nos eaux, mais nos remorqueurs, nos q iiand le ministre des douanes permettait aux remrqieu1s
compagnies do sauvetage n'ont aucun droit d'aller dans les d'entrer dans nos eaux, cette compagnie sait, dis-je que
eaux américaines ; et u'est ce droit que nous vouions obte, giée à e d elle est sur le point de liquider ses
nir. Chaque fois que nous le demandons au gouvernement tltlairc-; si ce n'est à cause de cela, c'est parce qu'elle ne
américain, il nous repond: " Non ; rotre offre est là, còs qu peut paer se, dettes. Ai-je tort ? Je demande une réponse.
vous l'accterez, nous vous accorderons l'admission dans Je ne reti'ndrai pas la Chambre plus longtemps; je lui
nos eaux, pas avant. Le bill en question nous accordera ce deîoandeiai toit simplement de rejoter cet amendement,
droit; les Américains ne gagneront rie, t les Canadiens pai-ce qu'à nons nuirait virtuellement, en empêchant le
gagneront tout," peuple de preliter des avantages que n us cffre le gouverne.

L'honorable député de Welland (M. Ferguson) combat ment américain. Je dois dire que Ce bil a &é mis dans sa
avec force, non seulement le projet, mais aussi l'amendement. ferme actuelle par le ministre des douanes, avec le Concours
Il appuie l'amendement à la réciprocité de remorquage et il du ministre de lajustice. Le ministre des douanes, dsait,
dit quelle sera la conséquence. Cette réciprocité, qu'il nous au cours du débat qui a cn ion à i premiôre phase du bill
demande d'accorder aux Américairs, ruinera nos compa- Si nous devons ll, qu'ilatprècisémenl etrien
gnies de remorqueurs sur le canal Welhnd, car les remeor- de plus, que celui que veulnt nous donner leE amcri'auns.
queurs viendront sur les lacs et remorqueront les navires Je demnde à la chambre de rujerer l'amendement et de
dans le canal. Je ne puis comprendre la logique de l'hono-
rable député. Pour être conséquenit, il ùîtâ dire qu'il consent r à l'u troisième lcture du bill.
opposait le bill et l'amendent. M. CHARLTON n'Je veux débarrasser cette question

Maintenant, je veux répéter à la chambre que le bill n'a de tout verbiage pour I'expoý-er clairement. Le gouverne.
pas pour bat de pre?é4ýr les intérits d'un individu ou d'ure ment américain nous propose do lui abandonner des avan-
compagnie. Il y a, il est vrai, pi ès de Kingston, une com- tages que noua peédens en matière de naufrage, et mon
pigaie qui a récemment verr,é degrandscapitauxddans cette amendement est simploment de faire dos modifications. Cos
industrie ; elle a auj ard'ui le matériel le Plus comlet qui continellations, je crois, seront acceptéos ; tandis que, de
se trouve dans nos eaux intérieure-; ces homMeOs Sont 1Pro côté, s nous acceptons l'offre ians cOntre-partie, nois
faveur du bill et disent qu'ils ie craignent Pas de rivaliser u retranc ons toust moyen d'obtenir des concesions.
avec les; Américains, et ils ont te d'avoir accès dans Ce- L'obt de cet ameademient es de nous mettre en état da
eaux, où arrivent le plus grand nombre de naufrag, sqet oe nousCassurer des concessions avantageuses. Je ne dis ps
il y a de l'argent à faire, ls sont prêts a opérer, nOn seule- que, dasl cnîse es aitrefn-ées,je
ment sur le lac Ontario, mais aussi ur les lacs plus haut, erqis an bili de mon honorable ami, mais je dis qu'il Con-

Ai. CIA RLtO1 : Quel est le capital de cotgte compagnie ? vientd'obtenir ces eonessions et oe nons e les btienderons

. PA'TRICK Je ne pa rs ; si nous n'adoptons pas ce moyen. Pour Cela, je propose

qu'ils pyt 'sppedtil le plus com plet qui soit sur les lans.de

M. CEIARLTON : Ct% capital est de $30,0J, environ un M. CASEYnr Je n ae comprends pas le langage des l-
cinquième de ce qu'ont carter et frères. norables députés de Welland (M. Ferguson) et de Norflk-

Nord (M. Charlton), ni comment ce dernier peut défendrle

pepl de profiter des aiantages ques noussi efrelegovene

fai.e deC Peuaires etlesp rimore, es c gnent po son amendement. L'honorble député de Welland dit que
rnous ne devons rien donner, sans recevoir quelque chose c

c )rncurrence de Carter et frères, ou de toute antre compa- retour. Pesonne ne veut cela. Le bii de l'honorable dé-
gaie. Mais, M. l'Orateur, ce ne sont pas nos seules cernpa- u puté de Frontebc (M. irkpatrie a propose d'accepter
gnles de sauvetage. Oonnelly et fils, CalvSn et Cie, et l'offre déjà faite par les Etats-Uis. Nous ne voulons pas
toutes les antres sur le lac Ontario, veulent que ce bill de- leur donner quelque chose. On a exposé l'état de choses
,vienne loi. J'ai ici enan lettre de ] Il lke Superior Tug comme Coe aie ilos qmis de la droite avaient l'habitude

CiJen, demandet latF chambr de rejeter e'medsen ett de

d'appeltr, dans les vieux jours du bas tarif, la réciprocité
ous apprenons l'attitude q e vous aver prie au sujet de la récipro- d'un seul côté." Les navires américains ont maintena. t le

cipéosan le bilfraet, 'aenàdiemqet l. CHARLTON:n Jes veux6 déarasercetequsto

Miéainte nauntae, e eux rpêteràlachambrequerebilrn'a droit de faire le sauvetage dans les eaux Canadiennes, mais
dpre iplée d'aprè son propre mérite, et bien que nous approuvions la
rcoiprciié dans le cabotage, nons ne croyos pas que ces quetione nos remorqueours n'ont aucun droit das les eaux eradiennes.
doivent 6tre confondues comme le prétend Ni. Paterson. Nous pouvons Ce bill aura pour effet d'accorder il nos remnorqueur.- les
dire que nus sommes les seuls propriétaires de remorqueurs sur L cete mêmes riviléees dont ouissnt les remor eurs ammrioains
nord ou canaelnne du Ic Supérieur, et ai nons ne pouvons pas qoute- m c
nir la concurrence des compagnies américanes, nos méritons d'tentre da nos eaux s
ruiné par elles. L'honorable député de Norfolk-Nord n'est pas legique,

On me dit, M. i'Orater, que le capital de la dompagnie quand il dit qu'il veut modifier cette offre, et qu'il ne hortd
dont j'ai parlé est de $à00,pe. pas à nuire à l'idée de réciprocitr, mais qu'il véet tout sim-

plement obtenir de plus grands privilèges. Le résultat deM. CHA RLTON : Quelle partie de payée cette contre-offre serait d retarder, sinon de détruire en-
M. KIRKPATRICK: Tout, je suppose. ae n'appartim2s tièromentlapossibilitédeconclure un arrangement quemon

pus a cette compagnie; je n'en sais rien, J vou transmets honorable ami de Norfolk-ceord (M. Chrlton) approuve
tout simplement le renseignement qu'on m'a donné. rait, s'il venait de lui, et si les autres offres étaient rejetées,
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L'honorable député a dit que si le projet de réciprocité dans le prop(iétaire ce remorqueur à agir de la sorte, c'est que
le remorquage était rejeté, il serait pi êt :î -upporter le bil. la distance étant plus longue vers un port a, ricain, il y

ganerait plus cher, et, dars son patriotisme, il a aussi pensé

n'étais as prêt J dire n j m'oppoerais au pr Ja de mon que les réparations de ce bateau rapportaient quelque chose

honorable ami, si cette coutre-ofire était re itée. Je n'ai pas A ses compatriotes, dans un port américain,

dit que je l'appuierais ou l'opposerais. M. LA URIER : Une fois le bill passé, cette tentation
n'existera pius.

M. CASEY: L'honorable député ne dit pas alors ce qu'il
ferait dans ce cas, do sorte qu'en acceptant la p:oposition de M. BOWELL : C'est la réciprocité absolue. Je ne discute
mon honorable ami, en faisant la contre-offre, ce qui, rous le pas cette question maintenant, je dis . a ont probable
savons, retarderait d'un an le projet de réciproeita -u- ment etc les raisons qui ont fait agir ce propriétaire de
ignorons quelle attitule prendrait mon honorab)le ami, Ian, remorqueur. Je diffère tout à fait d'opinion avec le chef de
le cas ré cette proposition serait rej tée. Il serait peut i 're l.Pppo ion, lorsqu'il dit que la tentation n'existerait pIr
alors opposé au-si fortement à la réiprocit6 qu'à p ntý si le bPl 'tait pasté. Peu importe que la réiprocite
La chambre préférerait accepter une propoition déinte, eviltt ou non, si le propriétaire du renorqueur était dans
plutôt que de retarder la chose, et probabl'm"nt faire un les dispositions que j'ai dites, l'inirêt de son propre pays
arrangement impossible. I eut porté a suivre cette ligne de conduite, sans considera-

Je n'aurais aucune obietion à un bill par lequel nou- tio des privilò es que pouvait lui offrir le Canada. Pour
accepterions l'offre des Américain ý, relativement aux naut le propriétaire du navire, il s'agit do sauver sa propriété, et
frages sur les côtes, et leur dirions que nous sommes pr t, il ne peut forcer le propriétaire du remorqueur de le con-

quand ils le voudront, 'à établir la réciprocité dains le remor- duire dans les eaux canadiennes, s'il refuse.
quage et le cabotage. Je n'approuverais pas in prnjet dans M. LAIBELLE : Je demanderai au ministre des douanes
le sens de la îésolution de l'honorable dépu é deý Norfolk- si le remorqueur qui a descend notre steamer par le canal
Nord, même si elle étsit acceptée par les Etats Unis, car si Saiinte Maiio, l'avait conduit à Owen Sound, n'aurait pan
nous n'avons que la i éciprocité relativement au sauvetaige été taisi par les douaniers, pour être allé i l'Ile Caribou, du
et au remorquage, les Américains nyant de plus grandes côté cana lien du lac Supérieur. Les douaniers canadiens
facilités de nous, nous ruineraient dans nos propres eaux 1 ne l'auraient-ils pas saisi à Owen Sound ?
Mais si vous ajoutez le cabotage, c'est une autre hitoite, et M. BOV ELL: Pas à cause de cola. Je ne dis pas qu'il
le bill de l'bonorable député d'Essex (M. Patterson), corn n'aurait pas été saisi.
prenant ces trois points, é'ait préférable à cet maigre
résolution de mon honorable ami de Yorfolk-Ncrd. Quelques VOIX: Oh I

Sir DONALD SMITH: Je veux dire quelques mots en M. BOWLL: Les douaniers ont leur devoir à remplir,
faveur du projet de l'honorable député de Frontenac nais sur une représentation de ce genre au ministre, le
(M. Kirk patrick). Ce bill a été parfaitement discuté dans serait relâché.
seu mérite. Je nie contenterai de vous faire savoir ce queL Si je comprends bien, le ministère
a'ont dit, à ce sujet, des personnes les plus fortement inté r

ressées dans le commeruc, en général, à Montréal. Ces BOWELL:
homrmes qui connaissent surement ce qui est de leur intérêt
sont tous en faveur du bill. J'espère (lue la chambre adop. M. MIThELL. S'il avait remorqué le navire dans les
tera ce bill sans amendement. 1 eaux canadiennes? Dans quel position se trouve alors le

M. BOWE LL : Je ne ceux pas continuer la discussion, et propriétaire du remorqueur américain? Il se dit, en face do
je ne me serais pas levé, sans une remarque faite par l'hono- inustequ'a fais duis qeqi aunées, ce
rable député de Fioutena ('. Kirk lpatr ick), et qui a dû
laisser la chambre sous l'impression que j'approuvais le qur, u v
principe du bill, parce que j'ai été consulté pour sa rédaction. C'est nu quetion'
Il est très vrai que j'ai été consulté. L'honorable (éputé me
soumit son projet, (pas tel qu'il est maintenant), ainsi qu'au La chambre se divise sui, l'amendement de M. Charlon.
mihistre de la justice ; je lui en signalai les dé<ants et lui dis
que s'il voulait traiter la question des naufrages, il ne de% ait
pas proposer de plus grandes c>ncessions que celles offertes Mtgîrsu£e
dans le bill américain. Voilà ce que j'ai dit, sans me pro- (SDul&nges),Betsylert, Dupent, Moniplaiair,noncer sur le principe du bill. En lisant un peu plus loin Bomell, Fergrsu O'Brien
mes remarques, l'honorable député aurait trouvé qu'elles Boyle, Freemau, Porter,
s'appliquaient exclusivement aux suggestions de 'honorable 2rwn, Gordon, Prier,
députi de Halifax (M. Jones). J'ai dit que si nousadoptions Byson, ITeen, Pnîrrsm,BurIett, llick'y, S ,ith (Ontarie),
ces suggestions, à l'effet d'appliquer la chose aux côtes de la Gtmerou, l-es, Taylor,
mer, également, l'acceptation de ce bill n'était pus probable. Cariing, Jines (Digby), Temple,

Quant à l'honorable député qui vient de parler (M. Casey) ,orperuter, Kenuyl Thenpn (8ir John),Caren (air Adolphe), MeCDOrald (Vrctùri&). burer,
il a certainement trompé la chambre, sans intention, 'el Charlton, j'enongald <Picteu), Vtn&sBe,
suis sûr, en disant que les Amé' icains ont le droit de venir chisholm, MeKsy, Wallace,
dans nos eaux. Ils n'ont jamais eu ce droit, si ee n'est en Cimon, McMiltau (Vaudreuil), Whte (Gardweil),Cochirane, MecWilruet.
cas de datiger, de détresse. Dans de tels cas, legouvernement coy, Wilson (Argenteuil),
considère la chose comme une question d'humanité, quand cerby, Mara, Wilson Leunox),
la vie ou la propriété sont un danger, et, dans chacun de ces Coitlombe, M-rsha!l, Wood (WeHLm'l3nd) ..
cas, J'ai donné les permissions nécessaires, du consentement
de mes collègues.

Si l'honorable député de Richelieu (M. Labelle) veut me Meeaieurs
le permettre, je lui dirai que, si le remorqueur a refuse ue Amy'ýt, Mason,
remorquer son bateau dans un port canadien, dans les cir- rmitrong, authie; Me1g 3
constanees qu'il a exposèes 4 la chambre, ce n'était pas le piWd r Qig&ult, Mithll
danger d'être gêné; mlais je crois que la raison qui a porté Brandbof8, licriek

MBO E:. CAea rn
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Beausoleil,
Béchard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Berni er,
Border,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Campbell,
Casey,
Casgrnin,
Choq ue tte,
Oockburn,
Couture,
Curran,
Daly,
Davric,
Davie,
DawSon,
Den ison,
De St. Georgeo,
Desjardine,
Degssaint,
Dickey,
Doyon,
Edgar,
Eisenhauer,
Ellis,
Fiaber,

Gun Mulock,
Guille't, Neveu,
Hale, Paterson (Brant),
Hal!, Perry,
Holton, Purcell,
Hudspeth, Rinfret,
[unes, Ri'pel,
Joncas, Robertson,
Jones (Halifax), Rowand,
Kirk, Rykert,
Kirkpatrick, Ste. Marle,
Labelle, Scarth,
Landerkin, Scriver,
Lang, semple,
Langelier (ifon tnuor'cy) Shsnly,
Langelier (Québec), Skinner,
Langevin (sir Hector), Sma 1,
La Rivière, Smith (sir Donald),
Laurier, Somerville,
Livingston, Sproule,
Lovitt, Stevenson,
Macdon4ld (Buron), Sutherland,
Macdowatl, Trow,
Mcoarthy, Turcot,
Mcculla, Tyrwbitt,
McDougail (Cap Breton), Waldie,
McGrc evy, Ward,
McIntyre, Watson,

McKeen, Weldon (Albert),
Me Hillan (Buro::), Wilson (Elgin),
McJMullen, Yeo -103.

L'amendemaent est rejeté.
Sur la motion principale :
M. CHARLTON : Afin de donner à la chambre une

meilleure occasion d'abandonner toutes les Obances Possibles
d'obtenir des concessions du gouvernement américain sous
ce rapport, ja proposerai ce qui suit, comme complément à
l'amendement précédont :

Gue le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il
toit renvoyé en comité g6néral, afiu d'amender l'article 2, en y ajoutant
les mots suivants : Et les remorqueurs des Etats-Unis pourront remor-
quer des navires et radeaux, d'un port canadien à un autre port dans les
eaux cavadiennes avoisinaut le.s Etats-Unis.

de regrette beaucoup l'attitude prise par la chambre sur
cette question. Je crois que nous avons volontairement
et stupidement renoncé aux chauces d'obtenir la îéciproeité
relative aux naufrages,

M. KIRKPATRICK : Vous ne devez pra icuter le vote
de la chambre.

M. CHARLTON: Si le bill est adopté sous sa forme
actuelle, nous avons la satisfaction de nous passer de la
réciprocité dans le catbotnge.

L'amendemeht eat rejeté, et le bill est li une troisième
fois et adopté.

M. MITCHELL: Je demanderai au chef suppléant du
gouvernement, ce qu'il se propose de faire dans les circons-
tances. C'est une réritable défaite pour le gouvernement.
L'honorable ministre a voté lui-mêmo pour cet article, mais
il n'en est pas moins clair et évident que c'est une condam-
nation de la ligne do conduite suivie par le gouvernement,
et l'honorable ministre devrait nous dire ce au'il a l'inten-
tion de faire.

AJOUR.NEMENT-AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement
de la chambre.

M. WILSON (Elgin): J'aimerais à savoir si l'honorable
député de Monck (M. Boyle) en est arrivé à une conventidh
avec le gouvernement, au sujet du bill présenté en son nom
et qui est sur l'ordre du jour depuis le 4 de février.

Le bill a été déposé de bonne heure au commencement de
la session, et il est resté en suspens jiisqu'aiujourd'hui. C'est
un bill très important qui affecte sérieutement certaines
industries du pays. Je désit sàrdi' si l'auteurdu bill entend
procéder, et si le gouvernement entend laisser passer üù
législation de ce genre. Le bill aura pour effet du nuire à

une industrie dans laquelle nombre de personnes sont enga-
gées; à cette saison do l'anrcéc, les pépiniéristes sont obligés
do faire leurs achats, de faire des arrangements pour obtenir
leur provision d'arbres et d'importer des Etats-Unis les
arbres nécessaires à leur industrie pour l'année à venir. Je
crois donc qu'il n'est que juste pour cette industrie et le
pays, que l'auteur du bill et le gouvernement déclarent ce
qu'ils entendent faire.

M. BOYLE: Je crois qu'il faudrait moins de temps pour
adopter le bill, que l'honorable député n'en a pris pour
demander ce qu'il vient de demander.

J'étais prêt à procéder sur ce bill, quand on y est arrivé,
mais la chambre désiràis ajnuiner et je n'ai pu en proposer
l'adoption. Je suis prêt à procéler aujourd'bui, si 1'liono-
rable ministro des travaux publics n'y a pas d'objectido.

Sir IECTOR LANGEVIN;: Après la longue séance d'hier,
les honorables députés des de as côtés de la chambre, avec
lesquils j'ai conféré, sont d'avis que nous devrions ajourner,
maintenant. Demain, tndredi, sera consacré aux projets
du gouvernement, et il nous faudra siéger plcs longtemps
que ce soir, et à moins de prendre un peu do repos, nous ne
le pourrons pas.

M. LAURIER : Lundi prochain, l'honorable député aura
l'occasion, je présume, do proposer l'adoption do son bill, car
j'est un jour consacré aux bills d'intérêt privé et je com-
prends que ce bill sera le premier article de l'ordre du jour.

M. WALbACE: Il y a d'autres bills qui viennent immé.
diatement après celui-ei, et on a proliis, je croiW 4 donner
à la chambre l'occasion de les discuter. Nous devrions pro.
cédor ce soir, en tiégeant un peu plus tard. J'ai moi-mêrme
déposó un bill et le gourernement s'est engagé à nous
donner ample occasion de le discuter. Je désirerais savoir
da chef du gouvernement quand legoavernement se propcse
de discuter co bill, car s'il est retardé jusqu'à lundi prochain.
il n'y aura pas do séance ce jour-là et les bills inscrits à
['ordre du j ur devront être retardés jusqu'à lundi prochain
en huit, et le bill de l'honorable député de Monck, se trou.
vant le premier sur l'ordre du jour, le mien se trouvera
reculé indédaiment. Je désirerais savoir da gouvernement
quand le bill que j'ai déposé aura la chance d'ètro étudié.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en mesure de
le dire ce ïoir, rais j'en parle:ai au premier minisfre, et à la
prochaine séance, l'hollorable député pourra avoir une
réponse.

M. WILSJN (Elgin): L'honorable ministre n'a pas
répondd à nia question, qui est de savoir si le godverheffient
ehtend laisser discuter le bill de l'honorable dépdté de
Mobik et quand. S'il éat pour être adopté, on devrait cer-
tainement l'étudior, s'il h'èst pas pour être adopté et j'es-
père qu'il ne le sera pas, je crois que ce n'est que justice à
rendre aux personnes engagées dans l'industrie dont j'ai
parlé, que le gouvernement fasse connaître ses intentions à
cet égard.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas le gourerne.
ment qui a le contrôle du bill, c'est un député, et je orair
comprendre d'après ce que dit l'auteur du bill, qu'aussitôt
qu'on pourra le discuter, il sera prêt à tin proposer la
deuxième lecture.

M. BOYLE: Je m'explique difficilement l'impatience de
l'honorable député d'Elgin, au rsujet de ce bill. Il est étidem-
nient atteint d'une congestion du cerveau, ou d'une autre
maladie de ce genre. Du moment qu'il se plaint que le bill est
mnauvais, dans l'ordre naturel des choses, plus il est ajourné,
mieux c'est pour lui et sa manière de voir. En ce qui me
concerne, il n'y a pas et de délais non-motivés. Le bill,
malheureusement, n'a pu être atteint qu'au moment où la
chambre désire ajourner. Naturellement, il se trouve à la
Merei du gouveraefnetit,6M-r lorsque celui.ci propose i'ajoul
borment, la chambre doit ajodirùer, à adiilà quo le gotVirne;

1889.
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mn1 ee ente à pr anger la séPnce. J'es-aieriai de
sa ure~(l ele déir de hoer e o

FALSIFICATWON DU SAINDOUX.

po 1ril deréme eir e uovnslaixoen. M, SPROULE : Vu la falification considerable du sain.

s le but do moutre lin i c un m doux mpoé des Etats-Unis, tei que signlè dansle rapport

duis dire qu'il n'y a rien à mnlý beeis (ui eph le b0 ,d du principal analyste dans le buletin n° 7 du minstore du

d revenu de l'intérieur, est-ce l'intention du gouvernement de
prendre des mesures pour en empêcher l'importation en ce

L propostion es t adoptée, et la s'ajourne à pays, soit en èievant les droits d'entrée, ou autrement ?

M, FOSTER : Le gouvernement ne peut présentement
donner une répouse définie à cotte question. La question

CHAMBRE DES COIMMUNKES. est à lrétude.
JEu,, 21 mars 1889. TROISIÈME LECTURE.

res, i (ne 98) modifiant l'ate des liquidations, chapitre 129
des statuts revisés,-(Sir John Thompson.)

La séance est ouverte à trois heu

ILAVRE DE BELLEVILLE, TA TDES REcEVEUls DES POSTES.

M. TUPPER: J'ai l'honneur de déposer le bil (n 116) M. HIAGGA RT Je propose que le bill (n° 100) modi-
reunnif au hwre de Eeiesile, dans la provnce d'Ontar', fiant de nouveau ' l'acte du servien lvil" chapitre Il des

M. LAURIER : Quele est la nature du bill ? stututs reviés, soit maintenant lu la troijsième fois.

M. TUPPER: Il a simplement pour objet de mettre le Sir RICHARD CARTWRIGHT :e ne veux pas reco-
havre en bon état. mencer la discusion à laquele ce bill adonné lieun com' é,

M. JONES (Ualifax): Est-ce (ue cela entraînera une mais je me contenterai de dire que tes arguments que le pre-
numer ministre, notamment, et d'autres députés ont fait vair
alors, ne m'ont pas convaincu de l'opportunité d'aco rder

M. TIUPP EE : Je comprends que l'honorable député veut i aux receveurs des pootes dans les grandes villes, un traite-
dive que, dans ce cas, !e bil devrait ête d4posé par une réso- buent plus considérable que celui du sous-chef du ministère.
lutiori, n-is l'acte que ce hill a piur bu' d'ui ger -tiple que ù Je propose donc-
ecrtains honoraires peuvunt étre peýigus par la vi1le de
Bellevile. Les dispoioh'ns du pi ésent bii ont implment Que le dit. bill na soit pas maintenant lu la troisiime fois, maa qu'il

traitiî a le uestonu de mottre le havre en bon é.ît, ci e soit renvoyé on comit6 genüral afn de 'fameerâ en peertnt que
els staiuies des receveurs ds postes n'exe %8t p às à l'avenir Ic

décrètent pas de moditatious au slet des honoraîre n somaro de $3200, quiest te salaire actuellement payé au sous-chef du
séquenment, il n'est pas hesoin de uésoluten, mSinist1re dee p3stes"

L~a motion est adoptée, et eIoh k!li eiMi. AGGART : Depuis un certain nombre d'années,

ACTE DES TERRES PhDÊ[RALES'

M. DAVIN: Le gouvernement se propose-t-il de préenter
un bill, à l'Wet d'amender 'aîcte des terres fédérales ?

M. DEWDNEY: Oui,

EMPLOYÉfS SUR LE CRE dl D FER DU
CAP-BRETON.

M. KtBK: Williatâ Stewart, Archibald Cameron, Went.
worth McDonald, Joseph Freer et Daniel MeGregor, ou
quelqu'un d'entre euz, sont-ils empoyés par le gouverne-
ment,sur le chemin de fer du Cap-Breton ? Si oui, )n quelle
qualité et à quel salaire ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: William Stewart n'est pas
employé sur le chemin de for du Cap-Breton, Cameron,
McDonaid, Freer et McGregor sent employés par le gouver.
tement sur ce chemin ; Cameron, en qualité de surveilla1,t,
à $1, par mois; MeDonald, on quabité de garde-voie, à 115
par mois ; Freer, en qualtté d'inspecteur de mi çonnerie, à
$80 par mnois et MeGregor, on qualité de chef du mouvoment
à $115.

TRANSPORT DES MALLES A JOLIETTE.

M NEVEU: Quand le contrat pour le transport de la
malle entre la station de chemin de fer de Lanoraie à
Joliette, est-il expiré ou doit-il expirer ? A qui a été donné
le nouveau contrat, s'il en existe un, pour le transport de la
malle entre ces deux localités ? A-t il été donné et quel est
le montant à être payé en argent ?

M. HAGG RT : Le contrat expirera le 31 murs. Il n'a
pas été conclu de nouveau contrat. t

M. BoYLE.

depuis 1874 en fait, le traitement payé au receveur des
postes, àjpo3tréal, aété de 0 par année. Par eeprésent
bil, on propose de laisser à la discrétion du directeur
général id:s posteî, d'augmenter le traitement du recevenr
de, postes t. Urronto pîsqu'au chiffre de celui du recereur
des postes à Menhtr4ua. et d'augmenter le traitemCnt du
roceveur des pos'. à Ottawa de $200 par anniée. Le biii a
pour objet d'autoriser l'insertion de ces augmentations dans
les estimations. Ces sommes seront insérées dans les estima-
tions, et un vote de la chambre pourra alors être pris sur
Cette question,

La chambre vote comme suit sur l'amendementt

Pora:

Armnstrong,
sain <We otWerth),

Prichard,

Bowman,

Campbell,
Cartwright (sirRich.),
Ceasey,
Casegrain,
charl-ton,
Choque t tfe,
ok,

00o1utre,
De 8t. Oeorge,
DeSccaint,
Doyon,

£dgarr,
Eisenliauer,

Fiser,

F litr, Neveu,
God but, Pat'ersn (Brant),
Guay, PIatt,
Bleton, Rinfret,

Inun Robertson,
Jones (Halifax), Rowanl
Kirk, ste. Marie,
Landerkin, Bcriver,
Latg, Banple,
Laugelier (Monto ency)Somernine,
Langelier (Quâbùe), Trow,
Lautier, Turcot,
Lister, Waldie,

idvtngaien, We.tees,
Vti, Weldn (8t-Jeau),

Madonald (Huron), Weish,

Mc ian (Huron), Yeo-68
McMauen,
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CosraE:
Messieurs

Archibald, Foster, Mom1a,
A u)et, Frernan, Moesrieff,
Bain (soulauges), o9gault, Monypair,

er r Ÿoan 3 a(ee),
Bergin, GrandboiPery,
Boisçvert Guillet, Pye,
Diow, taggarr,

sàa P man,
Bryson, Hesson, IopO
13urEl, Bichey
OanoroL, uadBpestî,

Caruna, Jones (D gby), Scarth,
Carpenter, Xnny, tiniy,
Caron (sir AdUolphe), fkarX ~ s'r
Chtsiiolm, Léebede, Tuî
Cimion, ' Lbroe, Sit (On tario),
cochraai, Landry, spoule,
Colby, Langevin (Sir Hecto), ' o,

Costigan, Lépine, Templ,
Coughlia, Macdondd (Sir John), Thérien,
Coulombe, Miaowal, Tboipson (Sir Johie),
Curraa, McCutia, Tisdaie,
Duty, McDonafft ( tot Tupper,
Daiuu8t, MGtJo ýIid ttîmoeG), tysOt
Davin, McDougail (O. Breton) anasse,
Davis, McGreevy, Walace,

DAweOriward,
De on eon, WeAdn (Albert),
DesauIu rs, MeMillan (VnaUJreuj1l, White (Rqentrewv),
Desjardins, cNeil l, Wsmot,
Dewdney, Mtadll, Wilson (Argenteuil,
Dupont, âara, Wilaon (Lenrnox),
Ferguon(Leed&ren.) îrosaî, Wood (broclkvie),
Ferguson (Renfre), Masoa, Woo d (Westua'' dj-113.
Ferguson (Welland>, Mils (Anapolid

L'amendement est roj 'îé, et le bill lu la troisième fois et

AMEN'DE MENT A L' CTE DES DOUANES.

La Chambre se forme en comité général pour considérer
une certaino résolution arendant l'acte des douanes.-
(M. Bowell).

(En comité.)

M. PATERSON (Brant): Jocroisque le ministre devrait
expliquer certaines parties de cette résolution, qui ne sont
pas très claires.

M. BOWELL : Mon intention éisit de laisser lite la
résolution et d'en expliquer ensuite les artiole, si le comité
le désirait. Je puis sjouter que je nie propose, ds que le
bill basé sur cette ré.olution airai été déposé, de mettre anr
)a possession de chaque deputé "esplication des motifs des
modifications faites à ces divers articles, atin que les députés
soient parfaitement I 'ourant des motifs qui ont poussé le
ministère à demander uno modifcation à l'acte des douanes.
Si, cependant, le comité est d'opinion que nous devons
discuter la question maintenant, avant que tous le bill soit
entre les mains des honorables députés, de wsme que les
exphi'ations, je suis piet à donner un aperçu des ohrge-
ments efleetues.

M. PATEESON (Brant): Je criCS, à tout événement,
que des explications dovroient btée données sur l'article qui
écrète que le eoût du transbordement devra ètre ajouté

dans tous les cas à lu vuïeur imposable, e que nous
saebions quelles sont les inLontions du ministre sur ce point.

M. BOWELtI: Si le comité le désire, je vais donner tout
de suite quelques courtes explicatione, et je donnerai de plus
amples expteations à la chambre, comme je l'ai fait il y a
deux ans, quana I'amendoment à 'aete des douanes a été
proposé. Je puis dire que les modifications que je propose,
ne sont pas aussi radicaies qu'on est porté à le supposer par
les commentaires qu'en Ont faits dive's journaux du pays,
Je veux que l'on comprenne bien que je no me plains pas
du tout de Cos commentaires, car les résolutiois sont si,

va.- que j' rie suis aucunement surpris de voir qu'elles
ont été mai comprises ou mal intOrp'éées, Notre objet est
do mï)oduir 'article ;33 de l'acte des douanes, de mainère à
prévenir 'entrée dans lo pays, pendant la nuit, de marchan-
dises dans des voitures ou des tralneaux, et à soumettre les
perconnes qui transprten t les marchandises ainsi, aux
immes ri rictions que celles qui les transportent dans des
rîavires ou aromr nt. ecNepté, toutefois, avec la permission
des douaniqrs qui corînaitront naturellement la nature et la
d2stination des marehandises, et pourront les retrouver le
matin. Actuellement. de- marchandises traveront la fron-
t dre à toutes les hcure de la nuit et, surtout, dans les can-
tois do l'est, et aux endroits où il n'y il qu'unie ligne imagi-
naire outre les deux pays. 5i ceux qui transportent ces
ruarchandises sont sirp"s, à n'iroorte quelle heure de la
nuit, ils disent : Oh I nous au tr..s Pi tention dler a la
douane dès le matin, Une fois pin'é-i, il e-t probabio qu'en
effet, ils y iraient au matin. Mais dans le cas contraire, il
est prob:blo qu'ds n'y irelient pas.

M. LAUl ER : L'honorablo ministre me permet-il de lui
demander si l la nuit '" signifie toutes heures d'obscurité.
S'il lait noir à 5 heures (le i'pròs-midi, comme cela arrive
en auitomne, " la nuit '' sera t clle supposéè0 durer depuis
cinq heures du soir, jiiqu'à huit heures le lendemain matin ?

c tla est rs important pur' l, population des cantons de
P'est et ceux qui habitent le long de cette partie de la fron-
tiére, et dont le ministre semble avoir uno si piòiro opinion.

M, BOIWELL: Je n'ai Uxprimét arcune oninion sur la
population le iu;I de la frontière. Mes remarques s'appli-
quent à une certaine cIa-se o'inidus que )'honorable
député cannai au-si bien que moi, et si j'avais besoin d'un
témnoini por router à cette chambre la récersité d une
disp ,'n ne'mmo celie-là, l'ornorable député de Hunting-
don ot justement celui auquel je m'adresserais.

M. 8CEIVER : J'aurai quelquo chose à dire sur ce sujet,
plus tard,

M. BOWELL : Ce qu'on entend par "la nuit" dans cette
résolution, c'est après les heures de bureau, quelle que so;t
l'heure, et si la rédaction actuelle ne semble pas sufdisante
pour couvrir le cas, je suis prêt à faire toute modification
qu'on pourra suggérer,

M. MITCHELL: C'est la preeiore fois que je vous vois
disposé à faire des amendementsà l'acte des douanes, et j'ai
demandé des modifleitions bien souvent.

M. BOWELL: J'ai été accusé pla d'une lois par l'hono-
rable député de Nortumberland (%. M itchell) de faire trop
de changements, qui ôtaient plutôt de nature à rendre la loi
plus sévèee qu'à 1'adoucir.

M. MITC3RELL ; J'ai dit, des amendements, non des
changements.

M. BOWiELL: J'ai parlaitoment compris ce que vous
avez dit, -UVamiendement est un changement pour le mieux
ou pour le pire. L'articlo 61 a pour but de rendre la loi
qspaniicable quant à la valeur imposable sur toute anarchan-
dise, de quelque partie du monde qu'elle vienne. On a pré.
tendu que cet article avit pour but d'ajouter le coût du
transport jusqu'au port d'entrée, mais tel n'est pas le cas,
Dans la loi actuelle, cette disposition se lit comme s-it:

En déterminant la valeur imposable des effets, excepte lorsqa'ils sont
importéa de is Grande-Bretagne, d'arlande il sera ajoute à L. uiI vaer
marchane, au prix d gros acu-1, I pour tes Cis du droit,' tous les
frais compris du iieu de provenscc, de production nu de fabrication, 8oit
par terre ou par eau, au navice suc tequel le chargement est ai;, soit en
transit ou directement au Canada.

Nous ne demandons actuellement qu'à biffor les mots,
"excepté lorsqu'ils sont importés de la Grande-Bretagne et
dTirlande," et à mettre ces marchandises sur le même
pied que celles qui sont importéea Je Russio, d'Allemagn
ou de France,
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M. MULOCK: Cola n'est pas de la loyauté.
M. BOWELL: Si l'bonorable député veut attendre la fin

de mes explicationa, il s'apercevra que cela est conforme à
la plus stricte loyau:é.

M. MULCCK : Tis bien 1 nous allons attendre.

M. BOWELL: Je crois que mes explications seraient
beaucoup plus courtes et mieux comp: ises, si on n'interrom-
pait pas aussi souvent. Il est aussi ploposé d'apporter un
autre changement à cet article, afin de rendre plus &ac ce
qu'on entend par " valeur imposable." On remarquera que
la loi dit, " il sera ajouté à !a juste valeur marchande ou au
prix de gros actuel." Je propose de changer cette rédac-
tion, de manière à ce qu'elle exprime plus clairement l'in-
terprétation qu'on en a toujours faite, c'est-à-dire de prendre
comme valeur imposable, le prix payé pour la marchandise
dans le pays ei elle est ache:ée. Tous les marchands
savent qu'en allant sur un marché étranger, un acheteur en
gros, qui ahôto on plus grande cuantité qu'un autre,
obtient un escomrpte plus élevé, et comme la loi est basée
sur ce qu'on appelle la juste valkur marchande, il a toujours
été de iogle de prendre cela comme la " valeur imposable."
J'espère être parvenu à me faire comprendre sur ce point.

M. JONES (Halifax): Quel article de votre résolution
expiiqu(z-vous ?

M. BOWELL: L'article 61 de l'acte des douanes. Je
puis dire que la principale raison pour laquelle nous avons
b1é cette exception en faveur des marchandises venant de
la Grande-Bretagne, c'est que l':pplication de cette disposi-
tion a été signalée au gouvernement impérial par l'Aliema.
gue, qui nuirait son attention sur le frit qu'il eàite mi
traié er ire la Grarde-Bretagne et l'empi e allemard,
pasée en 186, avant la confédération. Dans ce trauié,
l'Angleterre accorde (o qu'on appelle "la clause de la
nation la plus favorié de" à l'Allemagne et aux autres pays
qui ont pris part au traité, et, dans ce traité, les colonies
Font comprises.

M. JONES: Comment cela affectera-t-il la prime sur le
sucre ?

M. BOWELL: Cela ne l'affecte un rien du tout.

M. JONES: Comment cela.

M. BOWELL: Parce quo cette prime existe en vertu
d'un aiti o article, et parce que (cete prime s'applique à
tous les pays, d'où le sucre est a helé Si, demain, l'Argle.
terre accordait une prime sur le sucie expoité de l'Angle-
terre au Canada, le montant de cette prime serait ajouté au
prix du sucre pour déterminer la valeur imposable; par
conéquent, la clause de la nation la 1lu! favorisée ne
s'appliquerait pas, parce que l'Angleterre, en expédiant du
sucie au Canada, n'aurait pas plus d'avantagei que l'Allema-
gne, l'Autriche ou la Hongrie.

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre n'a pas tout
à fait saisi mon idée. Ce que je voulais savoir, c'est, dans le
cas en du sucre serait exporté d'Allemagne sous le régime
d'une prime, comment cet article lui permettrait-il d'ajouter
la prime au prix du sucre ?

M. BOWELL : Comme je l'ai déjà expliqué, ce point est
régi par un autre article. Il y a une disposition spéciale
dans le tarif, ainsi que dans cet acte, qui permet d'ajouter

un prix le montant de la prime, du droit de royauté, ou
toute commission ou privilège accordés par un pays sur
une marchandise que nous importons.

M, JONES (Halifax): J'admets que la chose n'est pas
importante, avec notre mode de calculer à l'aide du
polariscope.

M. BOWELL: Cela pe s'appliquo pas dans ce cas, mais
ce4l a'ppliqqe partout où le princpe ad valorem çat aopté,
même au sucre éjrouvé au polarisoopo. Tç4fgig gg t

M. BOWELL,

clause n'intervient en rien aven cela. Ainsi quo j l'expli-
quais, l'attention du gouvernement ayant été attirée sur le
fonctionnement de cette disposition de lu loi, il n'y avait
que deux lignes de conduite à adopter : soit d'abolir lo
principe d'augmenter la valeur pour les droits du coût du
transport par terre jusqu'au port d'où les marchandises ont
été expédiées, soit d'enlevcr l'exemption dans l'article de la
loi. D, momert que la chambre apprendra que les charges
sur les miaichardises ven:mt de l'intérieur du continent
augmentent la valeur des marchandises, en ce qui concerne
les dioits, u'endron 50 pour 100,-les rapports allemands
disent 60 pour 100,-il est évident que les char-es pour le
transport de l'intérieur au port ne seront pas aboiji s. Les
marchandises sont achetées, da' s l'intérieur, à un prix si
bas, que le coût du transport bu port d'expédýtion est, dans
bien des cas, plus élevé que le coût de l'article lui-même ;
e ceux qui savent comment l'acte des domines cst mis en
opération, qui connaissent les diflicultés que l'on reicoritre
pour s'assurer do la valeur réelle, admettiont que le plus
sûr moyen est du prendre la valeur de l'article, pour ce qui
concerne les droits, at dernier port d'exportation.

Si cela élevait trop la valeur de l'article, et rendait les
droits trop onéreux, alors, il vaudrait mieux ré luire au pro
rata le taux des droits imposés, plutôt que d'uclever absolu-
ment le coût du transport. L'amenderent de l'article 62ème
a uniquement pour objet do la rendre conforme à la résolu-
tion que je viens de mentionner.

Le 64ème article est amendé de manière à établir claire-
ment que la valeur pour les droits, devra comprendre la
valeur de tout droit de royauté, rente ou chargo imposés
pour le droit exclusif de vente ou d'exploitation d'une
machine ou de marchandises quelconques, dans une étendue
déterminée do teriitoire, et à forcer les importateurs à
ajouter cette valeur à l'envoi. Le seul chargement qu'il y
ait dars cet article, consiste dans l'addition des mots " ou
l'usage."

Maintenant, si l'importateur d'un article étranger reçoit
une commission par une diminution du droit de royauto, ou
si une prime est accordée à (eux qui exportent, cela est
maintenant ajouté à la valeur des droits; mais il est des cas
cù des personnes font leur connaissement de manière à
établir que les articles importés sont destinés pour l'usage
personnel, et non pour la vente. Dans ces circonstances, la
loi ne s'applique pas, quoique après que les marchandises
,ont entrées, et apr ès que l'acquéreur en ait fait usage, pen-
dant un certain temps, il puisse les placer sur le marché,
pour les vendre avec béntice sui ceux qui ont eu à ajuter
la royauté en sus de la valeur des marchandises importées
pour la vente.

La disposition suivante a été prise simplement pour
donner au bureau des douanes, savoir, aux évvluateurs du
Can ada, le droit de contrôler les évaluateurs des ports.

Aux termes de la loi actuelle, il est douteux que la décision
d'un évaluateur de port sur la valeur des droits de mar-
chandises importées, quelque erronnée qu'elle soit, puisse être
renversée. Cet amendement est dans l'intérêt de l'unifor-
mité, et des cas se sont présentés, dans lesquels le bureau
des douanes savait que des marchandises avaient été sous-
évaluées ou surévaluées, suivant le cas, par un évaluateur
local ; et, en vertu de l'article 62e, il était douteux si, étant
un employé assermenté, il pouvait être corrigé par les
autotités du bureau prircipal. Par exemple, l'inspecteur
des sucres fait rapport au département que certain sucre est
évalué un dessous de sa valeur. L'évaluateur de Montréal
dit " Non, je suis sous serinent d'office ; je crois que l'entrée,
telle que je l'ai permise, est exacte, et je, ne la changerai
pas." Le but de cet amendement est de donner le pouvoir
au bureva des évaluatenrs, composé de l'inspecteur et de
telles autres personnes qui peuvent être ajoutées au bureau,
d'aller et de faire une enquête complète au sujet d'une con-
testation de ce genre, et d'en faire rapport au ministère ;
0t ei l W oi4ýOf croy4it, d'apXt8 la preuvo, qu'il y a lii
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élaguer tout doute sur le sujet. Nous avons en vue d'ajouter
à nos rapports du commerce et de la navigation, quelque
chose de semblable à ce qui ce trouve dans les rapports du
commerce et de la navigation des Etats-Unis, à savoir : un
état du transport intérieur des marchandises. Jusqu'à un
certain point, ils ont ces rapports par le commerce qui se
fait entre les divers états. Mais ce que je voudrais avoir à
l'avenir, c'est un état du commerce de transit par le Canada.

vu

que les droits devraient être preeves et il ne serait pas
juste d'appliquer à toute la enrgaison le princpe dd taux Le
plus élevé.

M. BOWELL : L'honorable député se trompe. Ce prin-
cipe ne s'applique pas. Mon argumentation était b&sée sut-
le princire général. Si un marchand s'en allait aux
Antilles et qu'il y achèterait 50 poinçons de melassw
à 20 cents, et 20 poinçons, à 10 cents, et qu'il mettrait à la

1889.

d'augmenter ou de dirirnuer la valeur, il aurait l'autorité M. SCRIVER: percepteurs des douanes à la frontière
o gir Ln con,équence, et de soulager l'éialuateur local de seraient-ils tenus de prendre cos informations
tout sorupuie de concieice qu'il pourrait avoir à ce sujet. M. BOWELL .uî, nous voulons, autant que possible,

M. JONES (Balifax): Cola est parfaitement juste. que cela se Ihse. Si cinquante chars sont entrés dans un

M. BOWELL: Le 89éômc article de l'acte est amendé de train, nous voulons avoir le nombro de chars, ot, autant que
manière à décider, sans laisser aucun doute, que des mar- possible, un état do leur contenu.
chandises destinées à être mises en entrepôt, doivent être L u
entroposées sors retard iertains importateurs ayant pré- auquel des rnarchndis sont expédiées d'un pays étranger.
tendu qu'il n'existait aucuno loi exigeant une ae ion immé-
diate, ils pouv-ient prendre du temps et s'épaveur l'ennui de temps de l'exportation. On prétend que si un
tr ansporter leur s marchandisew, dans le cas où ils pouvaient n
en disposer avant que les droite leur fus-en t demandés. I exemple, et qu'il reste au quai Pondant trois mois, et qu'il
y a ci des cas o,. ce genre. Un marchand importe des.
marchandises, et Ies place dans les hangar de tolérance, Pas avant l mois d'aoÙt, les marchandises ou auront été

tofu-ant ~ ~ ~ ~ ~ -delspae asicnrlé 'gîe mises à bord, en ýaoût, ausi bien que celles qui auront etérefuant de les placer dans l'enitre;pôt régulier où ellesi

nraient sous barres et clef ; et on a prétendu qu'il a le droit oharges le bu mai, seront considéré2s comme ayant été
de faire cela, parce que la loi donne le pouvoir de vendre exportees au temps où elles ont été mises à bord du vais-
ces marchandises avant qu'elles soient entrées en entrepôt
douier et une dispute s'et élevée au sujt de savoir sialasse, lorsque la lasse se nd de 14
l'es autorités douanières ont le droit de ftrcer l'entr en 15 cents le galon, mais au temps où le vaisseau quittait le
entrepòt de suite, à ruoins que les droits soient aeouittés, et pout, la mnlasse se vendait 18 cents legallon. Les prixenr ele machise àMs o lesèc dot soaientur Je(I'tl etî variaient de 14 àl 18 cents, durant oes trois mois Lorsque Le
que les marchandises soient livrées à l'acheteur. Je cr-ois
que lsrýtpnd rcnOnrtlipracd'natcemarchand fit sont entrée, l'employé du port lui dit que tDut
que les marchands rconnaîrot l'importance d'un articleêtre mi sous prix qu vait la
de ce genre, ayant pour but d'élucider lt. loi et d'empêcher, a
autant que pos4ible, des disputes entre les employés des lorsque le bitiment a quitté le port, Il répondit
douanes et l'importateur, vu que ces cas se répètent de plus que la loi prescrit que si vous exportez un srticle de ce
en plus rqement.pays dans un utre, la date d l'eportation est le temps

au1quel les marchandises pont piiscées sur; le vaisseau. Afin
M. JO.,lc (ilalifax) A quelle classe do marchandises d'éviter toute dispute, à l'avenir, e.9j:oso d'adopter

cela s'appliquera-t il ? l'article de la loi américaine qui régit ce point. L'article

M. BOWELL: Cels s'applignira à toutes les classos de 50L3 des règles et régiemonse î.uricaîns, Se lit comme suit
marchandises. Si un marchand importe une caisse de thé, l fp irip2 dl l'exortmion doit .tre pris et co*nsidér comme étant le
peut la vendre immédiatement à son arrivée, et la transpor- date à laquelte la marchmndise quitte rtelietaent le port étrger pouf
ter sans délai. Il fut que l'entrée soit faite, dans tous les dstnati dans le Etat-n, laqelle date peut ire ordinairement1 fat qe Iontý(3en oitfiltt' da tus os établis par la production de ta quittnceo donniée sun aissusu au port
cas, peu importe qu'il y ait dos droits ou non. la loi per- êrranger, et la duclaratioa du capitarne, ouserment, an temp de
mettait aux marchands de retenir les marchandises, pendant l'entrée, sur la date à laquelle le raisseau afaitvoile.
deux on trois joan-q il faudrait avoir des employés pour les L'insertion d'un article de ce genre préviendra; à l'avenir,
surveiller constamment. tete espèce de difoiiltésentre les mrchands et les atriOs

M. JONES (Ilalifax): Cela va diminuer le temps présen- douanières.
tement accordé aux marchands pour entreposer leurs mur- M. JONES (alifax): vous voulez prendro la valeurau
chandises ? dernier port d'exportation, soit qu'elle soit plus élevée, ou

M, BOWELL: Non pas d'après ce qui a été fait. Je ne plus base?
demande ni do diminuer ni de prolonger le temps, mais sim- M. BOWELL: Il y a eu bien des cas où des marchanda,
plement de rendre la loi si claire, que le marchand, en la î ayant acheté en pays étranger, ont vu tomberles prixavant
lisant, comprendra de suite quels sont ses privièges. le départ du vaisseau Leurs connaissements ont éé réduita

La disposition tuivate cet une nouvelle disposition. On a droits et ils ont puyé les droits sur la valeurréduite.
cru qu'il était opportun de rechercher les moyens qui nous
pormettraient, autant que possible, de constater ie transit
réel du pays, et je demande 'autorité de donner des instrue- par e ministère des douanes ?
tions aux ports de la frontiòre, pour tenir un registre de M. BOWELL Cela a été fait, lorsque l'attention du
toutes les marchandises qui entrent dans le pays ou passent ministère a éé attirée sur ces cas. Nous ne sommes pas ai
par le pays. Je ne m'attends pas à avoir un état exact. exigeants que vous le croyez.
Nous no pourrions l'obtenir qu'en imposauL dei charges M. JONES (Halifax) Je crois qu'avec l'interpr4tatifti
onéreuses aux personnes engagées dans le commerce. Tou- quo lhonorable ministre veut donner à la loi, il sera difficile
tefois, je demande l'autorité de permettre à l'employé de ou injuste d'évaluer la cargaison au taux le plus élevé.
forcer soit le propriétaire d'un steamboat, soit le propriétaire Las impoitations viennent maintenant, en grande partie,
d'un chemin de fer, de nous fournir un état du nombre de des les Britanniques et de Porto Rico. Autrefois, nous on
chars arriç és à un port quelconque, et autant que faire se importions couidérabIement de Cuba, mais depuis que nou8
peut, un état approximatif de leur e ntenu. en importons de Porto Rico et des Des Britanniques, il y a

M. JONES (H1alifùs.): N'avons-nous pas présentement ce plus de variétés dans les prix. Par exemple. il put y avoir
pouvoir ? 20 poinçene à 20 certs, et plus, à 18 cents, et avantage, à

M. BOWELL: C'est douteux, et j'ai cru qn'ii valait mieux



DIBATS DES COMMUNES. 21 MARs

voile, le jour suivant, et que la ar, le jocr suivant, serait
de 20 cents et 10 cents, ce serait les prix auxquels il pourrai'
faire son entrée. Le seul but de l'article est de détinir le
droit au lieu de l'exportation. Si vous avitz acheté un
article a '0 cents et qu'il restât ai quai pendant un mois, et
(ue le prix H'élevxt a 25 cOnts, alors vous auriez a payer
d'apròs les 2,5 cents. Si, d'un autre coté, le prix a baisé à
15 cents, la valeur pour les droits serait 15 cents.

Les deux articles suivants ont simplement pour but de
placer l'argent qui a été payé à la place des rmariaandises
qui peuvent avoir été saisios, absolument dans la meme pomi-
tion que les mnarcuhanldise elles-mêmes ser aient, dans le cas
où elles auraient été en la posscssion du ministère des
douanes. A piésent, si des mat chandises s cr.t saisies pour

e crime de contrebande, elles sont roterues. Si, au contraire,
le marchand dit : je ne veux pas qlue vous preniez ces mari-
chandises, mais je vais payer les droits sur ces marchandise-
suivant la valeur pour ces droits, notre but est de plae r c'et
argent prõeisément da-is la même position que seraient les
marchandises, si elles étaient sous la garde des douanes.

M. JONES (Halifax) Vendrez-vous l'argent à l'encan ?

M. BOWELL Non ; il n'y a pas de nécesité pour cela,
parce qu'il n'est pas difficile de se débarrasser de l'argent.
Si, d'aprs la loi, des marehandises ne sont pas vendues
pour acqaitter le montant des droits, elles doivent ê're
détruites, mai-, règ-l générale, l'argent vaut sa marque.
Ces amendements sont simples dans leur caractère et ils
n'ont pour but que de faciliter les olérations de l'acte, et
pour empècher, autant que possible, des flroissements entre les
impoitateurs et les exportuteurs. Le seul ehangement réel-
lement important qui atectera le taux des droits que les
marchands doivent payer, est un changement sur lquel j'ai
attiré l'attention plus longuement que sur tout autre, et
c'est le rappel de l'exceptin quant à la Grande-Bretagne et
à l'Irlande, au sujet de l'addition à la val-ur lun envoi, du
coût du trarsport des marchandises par terre, pour en trou-
ver la valeur en ce qui concerne les droit.

M. PATERSON (Brant): Dans la préparation de nos
lois do douane, l'honorablo ministre a largement puisé dans
les lois do douane des Etats-Unis, et, dans quelques-uns des
changements qu'il se propose de faire aujourd'hui, il s'appuie
sur les arrangements qui ont été faits chez nos voisins au
sujet de la perception du revenu. J'aimerais entendre le
ministre nous faire part de ses idées avce plus de détails, en
ce qui concerne le trai sbordement, et je lui demanderai s'il
n'est pas vrai que la loi des Etats-Unis a été changée scus
ce rapport, et que pendant un tempIs ils ajoutaient les
charges des trausbordements in'érieurs pour déterminer
la valeur pour les droits ; ils ont maintenant révoqué cela,
et ces frais ne sont plus Vjautés dans ce pays en aucur cai.
S'il en est ainsi, je demanderai au ministre, eormme simple
information, vu l'exiérience qu'il a du fonctionnement de
cette loi, quels sont les avantages qui peuvent résulter de
Faddition de ces frais de transbordement intérieur à la
valeur réclu des rnarchandises. Est-ce dans le seul but
d'avoir un plus fort revenu? Conçoit-il ou ne conçoit il pas
qu'en maintenait ces charges dans un pays étranger, on
pourra donner la piéféreuice à un marcbé sur un autre ?
Croit-il que les Etats-Unis ont accomf ne réforme, lors-
qu'ils ont abandonré in toto les charges du transbordement
intérieur ?

M. BOWELL : Les ont-ils abandonnées ? L'honorable
député dit-il qu'ils les ont abandonnés?

M. PATERSON (Brant): Je ne l'afirmerais pas abso-
lument, mais c'est là mon impression.

M. BOWELL: D'après les derniôres nouvelles que j'en
ai, i[ n eu c-t pas ainsi.

M. PATERSON (Brant) : Ma question provient de cette
supposition. Je croyais avoir vu dans la bibliothèque un

M, owsELL,

o-vrage qui m'a induit à croiro qu'il en était ainsi, Il y
aurait eu une enquête devant un sous comité, dans laquelle
l'emploé d ces douanes à New-Yorlk a été assigné omme
témoin, et il a déclaré qu'à son avis, ces charges devraient
être impoSées de nouveau; en soi-te que j'ai cru par ces
paroles, que ces charges avaient été abandonnées. Je pose
cotte question, parce qui une personne n'ayant pas l'expé-
ionce du ministre en ces matiòres, pourrait croire que
î'addition de ces frais augmenterait les revenus du pays, et
pourait favori-er particulièrement ies marchands d'un port
plutôt que ceux d'un autre port, pendant que ces raisons
pourraient le céder à d'autres considérations,

M. EOWELL: Je ne saurais rien affirmer au sujet de la
question, que l'honorable député m'a posée, mais je vais
m'en enquérir. La deriiière autorité que j'ai à ce sujet, et
que je ne citerai pas aiu long, dit, entr'autres choses :

Toute telle marchandise, fabriquée de laine, ou dans la fabrication de
aquelle il entre de la laine, devra, tans toute telle évaluation, estimée

avoir été ainsi fabriquée, au temps de l'exportation et à l'endroit d'oi
ele a etc importé- dans les Etats-Unis.

En sorte que j'on ai tiré la conclusion, que le prix au
dernier lieu d'exportation déterminait la valeur des droits.

J3 ne suis pas prêt à dire si cela a été changé ou non. Eu
ce qui concerne les avanlaques ou les d-avanta.g dont a
parlé l'honorable député, je puis dire qui cette loi a figme
pendant des années dans les statuts, avant que je me sois
occupé des douanes, et j'ai toujours compris que ie but
d'établir la valeur des marchandises d'après leur valeurà l'en-
droit d'ùe elles sont exportées en dernier lieu, étaient moins
en vue du revenu que pour obtenir, autant que possible,
une uniformité de prix pour le même article. La grande
difficulté qu'il y a eu dans la passé se rappoi tait aux mar-
ch'andises achetées dans l'intérieur do la Rusýie, dans l'inté
rieur de l'Allemagne, et dans plusieurs autres endroits du
continent, où des marchandises sont achetées à si bas prix,
qu'en réalité ellea n'ont aucune valeur. Dans le but d'assu-
rer- l'uniformité, on a cru opportun de déterminer la valeur
pour les droits dans les principaux marchés du pays et au
port d'exportation. Toutefois, il n'y a pas de doute qu'en
ajoutant les frais du transport intérieur à la face du con-
naissenient, on augmente la valeur de l'article pour les
droits, et on augmente d'autant le revenu. Je crois avoir
atdré votre attention là dessus, lorsque j'ai traité précedem.
ment cette question. D'après l'exî érience que j'ai du fone-
tionnemoret de cet article, je suis convaincu qu'on le chan-
geant ou le révoquant, nous nous exposerions à beaucoup
('ennuis et de conufion, au sujet de la question do sou,-
évaluation. Depuis que mon honorable ami m'a posé cette
question, j'ai reçu du commissaire des douanes une note
dans laquelle il dit :

Voyez l'article 2,907 des statuts revisés des Etats-Unis, ce"tenant des
diposiions pour la perception des droits sur les transports de linté-
rieur. Eli- comprennent aussi des droits d'emballage, d'rraogemenx
et de préparatica des marchaudiies pour le transport, avec nombre
d'autres dùtails.

D'après cela, j'ai lieu de croire que tous les frais de l'in.
térieur sont ajoutés à la valeur des marchandises, pour les
droits.

M, PATERSON (Brant): Je suis encore sous l'impres-
sion-sauf plus ample information, que le ministre ne peut
me donner-que cette loi relative à l'addition des frais de
transport a été en force pendant nombre d'années, mais qu'elle
a été changée depuis trois ou quatre ans. On peut toutefois
s'un assurer, et lorsque le biH sera présenté. j'espère que je
serai plus exactement renseigné.

M. BOWELL : Je verrai à cela.

M. JONES (Halifax): Je comprends la position prise par
l'honorable ministre des douanes, au sujet de la valeur des
marchardises au temps de leur exportation, mais j'aimerais
savoir du ministre comment il attribuera les dépenses de
i'installation des marchandises à bord du uavire, au port
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d'exportation. Par exemple, prenez un chargement de
melasse, dont les frais d'installation à bord seront do 5)
cents ou de S1 par poinçon. Il existe un droit ad orem
sur le baril ; l'honorable mihnistre prétend-il que cela doit
s'appliquor aux frais d'installation du chargement à bord du
vaisseau ?

M, BOWELL: JO ne prétends faire aucun changement
dans la loi, eu étgard à ses dispocitions actuelles vis-à-vis des
-utres pays. Je me brne à fixer le t mps do l'exportation,
tout ce qui s'applique à un article dans les tormes de la loi
aujourd'hui, en ce qui se rapporte aux charges, quelles
qu'olles soient, sera naintcnu, à l'avenir ; il n'y a ai augmen-
tation, ni diminution.

M. JONES (llalifax): Oui, mais l'honorable ministro dit
qu'il détermine la valeur dos m'rchandi',es, d'aprò3 leur
valeur à l'é. oque de l'expé lition du port où so trouve lo
navire, on y vj aitant les d-ponsecs encourues pour transpor-
ter de l'inoérieur ces marchandises jusqu'à ce port. Je veux
simplement savoir si les frLis d'installation de ces marchan
dises, à bord du navire, doivent être compris dans leur
valeur ?

M. BIOWELL : Tout ce qui est compris dans les mots
suivants, paragraphe tI, sans Cexception :

En fiant la valeur imposable des marchandies, il sere jout6au c-ost
ou rvu prix réel en rros, ou à la valeur marchande raisonanie, au ternps
de l'exportation, sur les principaar marchés du pays d'oùi ces mircharn-
dises ont été import6ia au Canada, le !oût du transport i'itõeiur do
l'expé-ition et du traosbordecment, avecles dépense y comprnses, depuiS
le lieu d !h fabrication et le la production.

Et ain-i de suite.
M. JONES (Halifax) Comment l'honorable ministre

interprétera-t-il lui-même cela ?

M. BOWELL : Si vous avez un cas en dispute, présen-
tez le moi et je voui donnerai une iénose.

M. LANCELIE R (Québeo) : Je serais heureux d'avoir
une explication de l'honorable ministr-e, ait sujet d'un cas
qui se présente tous lesjours. J'airneraissavoir comment cet
article s'appliquera au cas suivant : Nous avons à Québec
des importateurs de fourrures ; ils uchètent do grandes
quantités do fourrures, à Nijni Novgorod, et à Leirsie, et
en plusieurs ates endroits de l'Europe. Ces fourrures sont
transportées par terre, on France, généralement au Havre,
p >ur âtre exj édiées de làà Québec. Le drot sera-t-il chargé
sur tous les frais de transport intérieur, disons de Nijni No.
vgorod, de Leipsie au Havre, en Fiance, ou à Liverpool-
le coût du trans-port sera-t-il ajouté au prix d'achat ?-par-
ce que le coût total du transport intérieur d'aucun endroit,
en russio, c6 ces fourrures sont achetées, au port d'expédi-
tion, est tres considèrable. Il rendrait presque impossible
l'importation de ces articles. Lo prix d'achat est -ròs bs,
mais le coût du transport intérieur au Havre ou à Liverpool
est très élevé. Je voudrais savoir si, dans ce cas, le coût du
transport intérieur doit être ajouté, en vertu de ia nouvelle
disposition.

M. DOWE LL : Ls coût de transport intérieur que coûte-
rý rt ces articles en Russie jusqu'au port d'expédition en
Russie ?

M. LANGELIE R (Québec) : Il n'y a pas de port d'ex-
pédition en tfussie

M. BOWELL: Comment sortent-ils, comment se rendeni,-
ils en Angleterre ?

M. LANGELIER (Québec): Ils sont transportés en
chars au Havro ou à Liverpool. La distance est immense,
comme le sait l'honorable ministre, et le coût serait un très
sérieux item, parce que ces importateurs jont un commerce
de fourrures très important avec la Russie et l'Allemagne.
Comme question do fait, je sais que ces fourrures sont
transportées par terre jusqu'au Havre ou jusqu'à Liverpool,
et qu'ils sont expédiées de là à Québec.

M. POWELL: La valeur pour les droits sera estimée au
marché principal du pays où ces articles sont achetês. felio
est la loi aujourd'hui,ct je n'ai pas P' intention die la changer.
S'ils sont acetés à Leipbic, ce sera l'endroit d'où ils seront
expédiés en dernier lieu à Liverpool, et le prix à Leipsie
sera le prix pour les droits, S'ils sont schotés à Saint-
Pétersbourg et ensuite expédiés en Franee ou en Angleterre
pour le Canada, le prix à Saint-Pétersbourg sera le prix
pour les droits.

M. LANGELIER (Québec) Mais je ne vois pas coi-
mont cette résolution peut être interprétéo do cette ma-
niòre. La résolution dit que, dans chaque cas, le coût du
transport et de l'expédition sera la valeur pour los droits.
Le coût du transport comprendra cortainenent le prix du
transport depuis Lieipsic, palr e-semplo, jusqu'au Havre,
parce qu'ii n'y a pas de transbordement. Ces marchan-
dises viennent directement de Nijaii Novgorod ou do
L ipsit- qui sont les grands marebés de fourrures de l'Eu-
rope, au Havro poîur y être transbor dées, de sorte que le
p rt d'expîédition est généralement le Havro ou Liverpool.

M. 'OWELL : L'honorable député no voit-il pas que ces
mar-chands ne sont pas achetées au Hàvrfc, et la loi sti-
paie tròs stricterment et très distinctement qu'il faut que ce
moit le principal marché du pays où les marchandises ont
é'é achetées, Si l'honorable député allait à Paris ou au
Harce, pour y acheter ses fourrures, alors le prixqu'il
aurait payé dans ces villes se ait la valeur pour les droits.
Tflle est la loi et je n'ai pas l'intention de la changer.

M. LA NHLIER (Québc): Que signicerait et articl?
Je veux savoir que' sera l'effet de la loi proposée sur le cas
qn j'ai mentionné.,

M. BOWELL: Je crois avoir expliqué une demi-douzaine
de fois, au moins, qu'il n'existe aucune intention de changer
la loi, sous ce rapport. Le seul changement que j'ai proposé
a été d'etfacter dans le 6lème article, l'exemption qui
s'applique à la Crande-Bretagne et à l'Irlande, et hors cela,
ha 'oi reste précisément comme elle était avant.

M. JONES (Halifax): Je crois que la proposition de mon
honorable ami comportait ceci : Où la valeur serait-elle
déterminée ? L'idée du ministre des douanes est que vous
prenez les marchardises au prix d'achat, plus les dépeuses
de les transporter anu poi t d'expe ition, soit au llvre, soit
à Liverpocl

M. BOWiJLL: Oui. Je comprends l'idée do mon hono-
rablo ami, le député de Québec (M. Langelier). La difdiculté
provient de la rédaction de l'acte, parce qu'il y est dit "au
vaisseau.' Prenez, par exemple, un char chargé de charbon,
ou un char chargé do fer, partant de Pittsburg a destination
de Toonto. Il n'y a pas de transbordement, et dans ces
cas-la, il n'y a rien dans la loi qui permette au ministère
d'ajouter les frais de transport, jusqu'au point où ce char
traverse la frontière. Mais si le char s'était rendu à Buffalo,
et s'il avait été mis à bord d'un bateau à vapeur, alors la loi
contient des dispositions en pareil cas. J'ai lieu de croire
que ceci peut s'appliquer, juqu'à un certain point, au cas
soumis par l'honorable député de Québec (M. Langelier).

M. PATE RSON (Brant): Il me sera peut-être permis,
maintenant, d'attirer lattention du ministre des douanes sur
une question, dans le but de la lui Léire 'examiner plus soi-
gnensement, comme ii prétend devoir faire pour l'ensemblo
de ces questions; et j'en agis ainsi, non pas dans un esprit
captieux, mais simplement pour rvoir des renseignements.
Je dois dire que, nonobstant la vaste biblothèque que nous
avons, il parbIt qu'il r'e s'y trove qu'un seul exemplaire
des statuts revisés des Eto-Unis, et il est difficile d'y
trouver des renseignorieta.

Maintenant, je veux dire un mot au sujet d'une enquête
qui a été faite par un sous-comité du cormité des finances du
sérat des Etats-Unis, chargé de corduire 1-s enquêtes
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ordonnées par une résolution quenqu: les aembrea da douanes de New-York, qui a fait cette déclaration devant le
comite étant les sénateurs Allison, Aldrieb, Miler, Beh et I comité. Ce erait une grandir erreur et une10 caue do nol-

McPherson. Je const qu'ils ort ouvert leur enquéte, le sion et d'ennuis à n'es plus finir, si cet artice tit abrogé
12 écvrier 18%fi, à New-Yoi k, et le pec epeur d ce port fut au Canada. Le seul etVet qu'il ait, autant qu'il concerne
assigré devant eux comme lémoin A prpa du premier les importateurs, c'est que ces derniers ont à payer des

suýet figurant sur la liste, le percepteur dit: droits un peu plus élevé-; pendant qu'il existerait la plus
Nous voulons changer absolunent de principe je ne suis pas t , grande confusion s'il nious fallait déterriner la vaieur inipo-

critiauer le corps legilatif, mise jai donn'i mon avis dan a' temps et sable des marchandiscs, sans l'addition de: droits de trans-
cet tais comportait qu'on avait t.it uns gravc erreur, en 1inl 3tt lcs port ou, en d'utres termes établir pour la valeur une autre
sep t articIhs de p'ace du 3 irais, et ce, g nouJs pourrion-' faire de la-c que c lle de la valeur des marchandi-es sur lcs marchés

1mo inateme.t, sour remiedier à ce dfaRut de souas-6u n r qj, serit . .

de faire révcquer cet article par le cengrû3 et de teruettre en force principaux le pays.
l'article 2.90 des Statut reviàsés. M. McMI1LA AN (fHurori): Je désire attirer l'attention de

Je crois que ce paragraphe est celui que l'honorable 'honorable ministre deâ douanes sur un usage suivi à Mont-
ministre des douanes a piétendu étre en bfce, aui- Etats- r1éa1, lorcsque des cbevaux cont importé" dans le Canada pour
Unis. Je conîtinue de citer. des fins di reproduetion. Lorsque 'irmportateur se rend au

M. BacK. Je propr se que voua lihi z ces piaragraphes. bureau de la douane, il donne iu certificat du fait, un second

Ml Hatr TrOs bien lit) - certificat de la valeur et cclaî, par déclaration sous sorment;

PiaragrApbe 7. Qe les paragraphe 2,907 et 2,90R des statuts revises et la peniioo inforrmation qu'il reçoit, c'est une invitation

des Etats niPa et qe Particle 14 de lacte iruintu Acte amendant a se servtr d'un courtier. C e-nt une àse a l égard des
les lois du revenu de douanes et abolsnut les mnoit'is,' ' approuvé le importatcurs d'animux repructeurs Les hoiorairoes Cxi-
23juin 1874, scie:t C' sont par le préuet acte ré- oqté et à. lavenir, on
aucune des charges irpées, e- ver l des dits aticl's oin ne toiie O i x t d
antre dsposition de la loi existantem, ne seront e s t né s en vu'e de la pour ontenir les paiss de libération pour deux cni trois ehe-
valeur des marchandises importes et la valeur des saes, des panierq, vaux. ama aus-i qu'en cer\'in cas, on a chargé des prix
des bottes uu envelopes quelconques, usuelles et néces-aires ne seroit moins élevés. Mais lces importateurs ne dewaient pas être
non plus es'ne-s cr rMe forrmanrt par'ie e'un- val r qul'o- qu' lor ') il . ,.
sagira de déterrminer le nmontant des droits dont ces rnarcht

mantes, so1nt ob1tgLtés de ayer ee. li moment qu'ils produisent leurs
fmpcsables; pourvi 1 que nul paquet, tac, panier, boite, ou envelopp- pIplers et jeurs 'ertifiest, on devrait rie rien leur demander
quelco: que, ne suit fabr:qu.é d'aucuns mnatériaux ou lint aucunue formne, de p1u- , mais c'est une coutume invariable chez les cm-
c' nature à eiter le-' drit. sur iceux ou de natir: à erv'r aur metd
qu'au transport b0 i filde de rtande imnorts- au E t' pny=s d; la douane, p
dans ce cas, ces dat unidles e ront eujeti de 100 par Ï00 i valourem, sur te-ndIre avec un courtier. Jo ne parle pas par ouï ire, mais
leur valeur celep

Le paragraphe 2,907 se lit comme suit (il lit):
En dóntertn iant la vavur rmposdble des tarchandils, i devra Oie M. OWELL: Cette plainte n'est pas nouvelle. O r, me

sje-uté au ceiru au prixréel er gros, ou àlavalrrgéoÂrale dummarché, Ca iuite à diverses reprises, etdesinstructions ont été données
à l'époque de l'exportation sur les tamrebes prh1cipaux du paye du-im ceso
marcebadises ont ét6 importe s aux Etats-Uims, l cu p dmîrîu, de pour que, dais aucun a ls emPîclo del douane ne refu-
l'expédition et duabordement avec toutes 'es Xpenses y corrnpr ses sent de prendre une cntèo qui leur est demandée par une
-depuis l'endroit de la culture, de la pracuction ou de la fabrication, personne quelernue. Il n'est pas permis à un employé de
soit par teireseit par eau, sq au naire aanasleriel le narchandises
Eeront explt1iec3 aux Etats-Unis ; le. Valeur d'e sucs, boites ou eve- faire une entrée, et il ne lui est pas permis d'accepter un
loppes qui contiendront les dites muarchandi ce st cornprise, ainsi que honoraire pour une et tiée, pour la raison que s'il y a quel-
les commissions aux taux ordinairee, Mais à pas moine de 2j lour 100 euo erreur daLs les otiti ée8, isoit intentionnellement ou non,
et le courtage, 1ci. dit.1s d'exportation, et toutes les auitres eharges si l'emplo ééare les papiers, il el sera responable, et
réelles et ordraires pour arranger, r1rparesr et cipaqueter pour lu trans
port ou Peirpdition. a Vi ortateur donne de faus 0es informations, intentionnel-

Tel étbit le pragraphe 2,907 dcs statuts revirés, qui ,inui)t, il ne manquera inasd'attribuer 'erreur aux employés
dàprès ihonorable m nistre, mettait ces diessitions e de la d.uane. C'est pour cela que les employés de la douane

force; mais le percepeur des douanes de New-York a n'ont pas la permissionai opréparer los papiers, excepé à1 la

déclaré que, sub-é!qurran nt, le p0a;rb ' d u c e ctamp eW, ou ts parties intércs é 's ne peuvent peutt-être

paasé en 1883 a abrogé ce paragraphe, et il est exoé- pus is piéparr ele mes. M m les CmpOY de la

ment stipulé dans les termes eue je, ;iens do lre, ge le duane n'ont pas le droit, comme le dit l'honorable député,
paragraphe 2,9i0 comprenant les dinositioUns que nous . i nvxEer p rsonne de retenir ies sorvices d'un courtier. Si

avons dans nos statuts, a été révoqué. - mon honeruble ami se rend a! Menté-l, il n aura qu'à% de-

J'étais sr d'avoir vu un rapport clans ce sens, et u'est mander les pap;ers, qui fui euèteront cinq cnts, je crois,

pourquoi je mots présentement cea faits sous les yex du pour une double cope. Il y trouvera plume et encre, i

. intre. poutra faire so enitrée, sans recourir aux services d'un

Voici la unestion que je pose : Les Etats-Unis ayant courtier, et les emiloyés n'ont aucun droit de demander à

adopté, depuis des années, les dispositiors qui se trouvent un importateur d'employer un courtier.

actuellement dans nos statuts, et ayant jugé à propos de les M McMILLAN (Eluron) : Dans la partie lu pays que
abroger, je demande au ministre des douanes de vouloir j'habite, il est de règle générale de charger 5IJ ce nts pour les
bien examiner, s'il est dans 'intérêt de notre pava d'abro papiers. Je ne me refuse pas à cela, mai- je fais objection à
ger également ces dispositions, ici ; aprés avcir imité les l'emploi obligatoire d'un courtier de douane.
Etats-Unis en imposant ces conditions, nous pourrions les ML. LANGELIE R (Québec) : Je -oudrais savoir si l'arti.
imiter encore en abandonnant ces dispositions. Ce b de la résolution couvrira les Cas dont l'honorable

M. BOWELL : L'honorable député oublie qu'il n'y a ministre a db avoir connaisuane, et qui ont causé beaucoup
devant la chambre, aucune proposition en vue de changer do difficuliés; ces cas se rapportent à la différence dlans la
cet artico. manière d'évaluer les marchandises à Québee et à Montréal.

M. PATERSON (Brant): Non, ruais vous voulez le J'ai reçu plusieurs lettres à ce sujet, et une de Ces lettres,

rendre plus rigoureue, entre autres, me signale que les peaux brutes du Matoçe
sont sujettes à un droit de 10 par 100 en vertu du tarif,

M. BOWELL: Cet article figure dans nos statuts depuis mais Ces mêmes peaux irnortées par Qruéb()c paient u
nombre d'années; il y figurait longtemps avant l'inaugura droit de 15 par 100, pendant qu'étant impartéis par Mont-
tion de la politique actuelle, Les Etals-Unis l'ont ils era- réal, elles ne paient quo 10 par 100 de droits; diverses
pronté à nos statuts, ou l'avens-nous emprunté aux statu,- plaintes ont été adressé 's au ministére à ce sujet par les
des Etats-Unis, je l'ignore, mais les termes iont bien les importateurs de Québee, mais ils n'ont jamai>s eu s'atisfac-
mémee. Je suis tout à fait de l'avis du pereepteur des tien, et le résultat a été qu'ils ont trouvé avantageux pour

M. PATERSON (Brant).
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eux d'importer par Montréal, où ils n'avaient à payer que gu'ort à remplir les hommes de ïa police A cbeval, que l'on
10 pour Ico pour les mêmes marchandises, sur lesquelles considôre g6néralement comme un des plus beaux corps
ils payaient 15 pour 100 par Québec. C'est Il un droit d'hommes que l'on puisse former. Il a été constaé gue eu -
différentiel contre les importateurs de Québec, en faveur dant les trois ou quatre premières années deservice, comme
des importateurs de Montzénl. Il est fort possible quo j'ai déjà ou Poeasion de le dire, tout on étant qua5ifs, souscela soit dO au fait mentionné par l'honorable ministre le ra~pport physique et autrement, pour remplir leurs
des douanes, il y a "n instant, lorsRn'il a dtéclaré que,jusqu'à devoirs, les hommes ne rGndent pas réellement tous itsprésent, le ministre on son c'épu1é n'avaient pas le droit de services qu'on a droit d'attendre d'eux. Dans le oas d'unereviser les évaluations fites par los égaluatcars des ports, insurrection ou d'une émeute, ils seraient tr%3 vaillantsparce que ces derniers étaient soug serment, Si cet article comme soldats, mais les devoirs de ces hommes sont desa pour but de mettre fin â ce système d'évaluation irrégn devoirs d'ùfloiors de la paix ; ils sont employés sur loflore, par laquelle les mêmes marchandees sont classitiées routes, commo patrouilRes, à la poursuite des malfaiteurs de
d'une manière, dans un port, et d'une autre man,è:e, dans tout (,enre, et comme gardien, de la paix, sur plns de la
un autre port, ce sera un grand bienfait pour les importa- moitié d'un continent; et il a été constaté, qu'à moins go'un
teurs des marchandises que jo viens do mentionner, on par- homme ait été transprrté, de place en place, et ait rempliticulier, de meme que pour les importateurd d'autres mar- toutes let fonctions dévolues à la force, il ne saurait être un
thandises. Je crois quo ce systèmîîe ppar lequel Vévaluation homme aussi accompli qu'il dovrait Vetre, dans ecttea posi-n'est pas uniforme, devrait diopar.re A jmaas. tion. La conséqence est que, vu que le terme d'engage-

}Rêsolution rapporiée. ment est de cine ans, les meilleurs hommes, ne voyant paa
. BOW ELL :Qu'il lui soir permis de présenter e bl jourdavanement, quittent le service.

31 amendant d ouvelui 'a ders dupréanerl l Quelque-uns des hommes qui ont les capaci!s Voulues(B' 117ý) amendant donouveau l'acte dom douïs. pour aspirer à des commissions sont promus, mais il y a
Motion adoptée et bill l une premioro fois. beaucoup d'hommes qui font de très bons constables et des

daliers non-commis-ionns qui ne pouvent remplir une
CHEWIN DE FER DE LA. LIGNE COURTP. comnisson. Alors, k. quittent le se'rvice, et leurs places

M. JONES (Halifax): Quel moniant le gouverne- sont remplie-s par des novices, qui doivent étudier le pays,
ment a-t-il psyê pur aou, ou paie t-il aujourd'hui, Àa le çaaec'ôre des sauvages, les moyens d'arreter les imarau-
compagnie du ohemin oier Inc rnational ou la compagnie deurs et les voleurs de chevaux et de remplir tous les devoira
du chemin de fer du Puoinque canadien, ou à toutes autres qui leurs sont imposés Rn conséquence, 6n a cru qu'il serait
pares, on acompte sur a subvention de 8350,0t0 acor d'une sage économie d'accorder un certain encouragement

par en parlme pour a cosruvtion d' embracorée aux bomo da fre. L bii qui est baó en principe,par lb pailemuent Pour o t ond Mbatham eat sur Paýte des constables dJ'ilande (Irish Constabulary Act)dpuis le flVuve SaiintLaurent à Man2toi, Vid Mâttaw.smk;eag stipule qu'un hommeý qui n'a pas servi moine8 de quinze
et Harvey, et de Frédérioton à Salisbury ? Le gouvernement anst et s'est trouvn dans l'impossibilité de rer plir ses devoirs
a-t-il l'intention d'acquitter une partie de cotte subveetion a, e
en faveur de cette ligne complétée jusqu'à Saint-Jean, lors- par défut de sant, ou par suite d'nfirmité corporelle, rec-
que la ompagnie n'a pas rempli 1es conditions de son on- a une penion suivant la prop>ruo mentionnée dans la
tqtue qlle. a i inee pin résolution ; mi si un homme resto au service pendanttrat, vu qu' a laisgà ifarevye ctte partie du ehemin qui vingt ans, i aura droit à sa retraite, on dépit qu'il soit plirnvai de Mftttauawsuueag à flarvey et à~ Suatisry ? de force et de santé, avec une pension mentionnée sur cette

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour réponse à la pre- liste. On a cru que si un bomme qui prend service dans la
miôre question, je dirai ' Le gouvernoment n'a rien payé." nolice à cheval, a devant lui la certitule, qu'après avoirQaant à la secondo part- L) gourernenîcut a-t-il c'inten- servi pendant viugt-cinq ans, il aura une p:nsion, ce (ui
tion d'acquitter une partie de cette subvention, en faveur de sera un attrait qui fora que les meilleurs hommes restercut
la ligne complétèrNqiàSani-eau. lor-que la compagnie dans la police. Je vous ferai part d'un éstt qni m'a éé
n'a pu rcmplir les ciîiidîoî s de son contrat, vu qu'. île a fourni, ind>quat nomb e d'hommes présentemeut dars la
laisme nachevée cette partie da chemin qui va de M tta force, qui, dans le cas s'iofirmitê d'eprit cu de corps pour.
watmkesg à Uarvcy ot à Salisbnry, la réponse est celle-ci: raient avoir une pension, dans le cours des huit années à
" Oui, par un ar të du conseil daté du il septembre 1888, venir. Cet état a été préparé, l'année dernière, et il donne
o gouvernement a payé e186,V09 à la compagnio pour les n homme en 1888, quatre en 18., cinq En 1e90, deux en
sections de àaughnawaga A Sherbrooke et de ûXetrémitê de 1891, deux en 189", trois an 1893, sept on 189, et anuou
la sottion construite par le cherin de for International, 1I on JF895. Puis lo mémoire établit les faits suivants
milles de longueur, jusqu'à la frontière, A Mattawamkcag." L'îtt actuel do 1« sant les hommea port au sommaire c-dessnu,

Sir RIICHUAPRD CA RT WIMGl1T: Cola fait $180t 00par donne lieu de croire qu'un très petit nombre d'entre eux devi-adront
nr e invalidea arant d'avoir rempli rige-cig annees de service, S'il res-

an Ó 7talenit tous j usga'à cette pôriode de temapa, voici le gaombre d'hommes
qui aureient droit à une pension de service corpiet, entre 1bi et iWbs:S- JOBN A. MACDOJNALD - Oui. -en 189 a, h bomme ; en 1899, quatre ; en 1900, ciq ; 1901, deux; en
1902, deux en 1903, trois ; en 103, zopt ; et CU . , aucua La pensionPOLICS A CH EVAL DU zORý D OUES f-PESIONS, d'un constable variera ae cents parjaur pour quinze ens 4 5. contins
par 4our, pour vingt-sept ann&es (e service j la persiqa d'un sergent

La ebamibre se forme en eomitè sur la resolutioin accor-variera de 30 cents par jour, pour quinze annees de service. à 65 cents
diut des pensions à certains membres de la police à cheval pmjour pomr tinpt-8ep tnnées de servies. La pension d'un sergent-
dm Nord-Ouest. y evniera de 37J cents pâr jour, pur qMenz ans de servicni A

(En coité.)une pistre par jour, pour xsngt-Bept aitnées de servie.
(Encoité) es penaions <Ises c>aatables d'trlaade Sent calculbas d'sprés la pate

Article 1, complète, ne qni cormprend la noorritare ou coinstable t.ea pensions dle
ta police â oberal sent caleniées d'aprée iouv paie réelle, sans y cem-Sir R ICHARD CARTWRIGRT: J'espère que lhono. preidrelanonrrituro,1'bstimment et abrauneuan

rable ministr voudra bien nous dire, généralement, pour, Oas le bi! des constabes d'irlande, il y a de rges disposions
qao il présente à la cbambre cette mesure, qui e1at jusqu'à ré àees ser ttie ' d o6 de c
un certain point, une institution nouvelle et qui requiert uine Le bili de la ndice A choral ne contient de stipulations que pctnr eene
s-érieuse considération . d'tcap,,cttC, après gainz années de iservice ;~ après quiuzo anées deservice et adessols vingt, ils ne dépassent pas la demi-paie; après

Sir JORNI A. M ADON A LD :Le but est d'augmenter viogt années de service, elsru dessous de vingr-cir o annees, ilsne dépas.
l' iFac~ité de ia police A e'a L'honorable député d'Ox, sent pas tes d&en-ieral de leur paie, et apr ba ving t-cinq anes dae servîa,

eaudesou d r.e gnues dtie dýpaset pas les trois-Pquarta

r av epays et doit avoir neidée des d rleur paie après trente ns de seric et pns, ont la esae eet)ore,

uctiu pûiné C une intlto ovlee u 0 evrt u et Ln bion de Ors- die ànôs c4av ne otede sentipule-oequ t 4e



DÉBATS DES COMMtfnES. 21 MARs

J'estimé qu'il sera admis qu'il est d'une politique sage tionnaire de police meilleur. Il y a, au contraire, de la tare
de conserver dans les rangs les hommes rompus au service. dans certains cas, et avec le projet de l'honorable ministre
Dans un corps de troupe de mille hommes, il y a évidem. l'homme aurait un intérêt évident à rester au service,
ment peu de chances d'avancement, et si nous négligeons alors qu'il pourrait être dans l'intérêt public qu'on en soit
d'établir un système de pensions, nous perdrons les hommes débarrassé.
expérimentés. Quand il s'agit d'un service, duquel dépend Admettons, pour un moment, que le projet de l'honorable
la tranquillité du pays; dans lequel il est essentiel que les ministre ait pour conséquence de rendra le service de
officiers de police connaissent à fond leurs devoirs et la police plus efficace, mais il y a d'autres considérations en
manière de les remplir; dans lequel il faut parcourir d'énor- dehors de celle-là. L'intérêt public, en général, est une de
mes distances et poursuivre des délinquants sur un parcours ces considérations. On fait un tort indéniable à la société,
de centaines do milles, un homme d'expérience vaut cinq en rendant un nombre considérable de ses membres im-
recrues. Pour ces motifs, après mûres considérations de la propres aux entreprises industrielles pour la dernière partie
part des officiers du corps, auxquelles je m'associe, le gou- de leur existence, et nous sommes forcés de tenir compte de
vernement se décide à soumettre la présente mesure à la cette considération, au moins autant que de celle du plus ou
chambre. moins d'efficacité du service de police. J'affirme qu'un

homme qui a servi 15 ans dans la police, et à plus forte
M. MILLS (Bothwell): Je regrette beaucoup que l'hono raison celui qui a servi 2& ans, est pour le reste de ses jours

rable ministre ait soumis cette proposition à'la chambre. rendu absolument inhabile à tout autre travail. L'honorable
Je suis d'avis qu'il est déplorable, pour le pays, d'étendre ministre n'ignore pas qu'un homme qui a passé un grand
le sysième de pensions, à n'importe quels employés au delà nombre d'années dans la vie oirive du militaire ou de l'agent
des limites actuelles. J'estime, même, que nous devrions de police, devient un piètre membre de la société, au moins
retourner sur nos pas et défaire une bonne partie de ce que en ce qui concerne les entreprises industrielles. Il n'est
nous avons fait. L'honorable ministre nous a donné lecture pas désirable que des jeunes gens restent longtemps dans ce
d'une liste de noms de fonctionnaires, actuellement en service. Je nie péremptoirement l'axiôme qui veut qu'un
activité de service et qui, aux termes du bill qui nous est homme qui a servi 10 ans dans la police, vaut plusieurs fois
soumis, auraient droit à la pension. Le nombre de fonction. celui qui n'a servi que 5 ars.
naires, donné par l'honorable ministre, prouve que le bill Si les officiers sont bons organisateurs, s'ils savent main-
qu'il présente, n'aurait guè'e de conséquence appréciable tenir une discipline seévère, s'ils exercent une surveillance
pour le service, d'ici à plusieurs années. La chiffre des ayants convenable, s'il sont hommes droits, respectueux de la loi
droit à la pension, aux termes du bill, est fort restreint. et énergiques, la recrue qui n'a passé que 12 mois sous leurs
Le tròs-honorable ministre s'attend à voir augmenter consi- ordres, conait son service et est aussi capable de remplir
dérablement ce nombre, et, par conséquent, à faire poser sur son devoir que l'homme qui a servi pendant nombre d'années.
le pays, un fardeau de taxes considérable. Je ne cois pas On pourrait croire que les Territoires du Nord-Ouest sont
qu'il soit de l'intérêt public, de conserver longtemps les inondés de voleurs et de filous, que les hommes de la police
hommes, dans ce servics. Bien au contraire, j'estime qu'il à cheval comme de simples détectives, sont obligés de tra-
serait préférIble, qu'après cinq ans, ces fonctionnaires quit- quer sans relâche et qu'il faut une grande expérience pour
taqsent le service pour se livrer à d'antres entrepries apprendre à dépister ces malfaiteirs à travers le pays.
industrielle. Il n'est gnère douteux que s'ils restent C'est ce que je n'admets pas. L'honoratle ministre n'a
longtemps au service, ces fonctionnaires deviendront donné aucun renseignement à la chambre p>ur prouver que
inhabiles à entreprendre des travaux industriels de l'ordre telle est la condition du pays. Les territoires se peuplant
ordinaire. Si, au contraire, ils étaient obligés de quitter le de jour en j ur davantage, les chances de déprédations, au
service après un court espace de temps, alors que les entre. détriment des populations labo'ieuses et respectueuses de
prises industrielles ordinaires n'ont pas encore perdu pour la loi, y deviennent de plus en plus rares pour les malfai.
eux leur attrae'ion, ils p-urraient être rempocés par do tcura. Ji no crois pas que la police soit appelée à rendre
plus jeuns, et, en cas d'urgence, nous possèlerions une beaucoup de services de cette nature. Dans une partie
espèce de réserve, composée des militaires retirés du ser- considérable des territoires, la police a fort peu à faire.
vice, qui nous ferait défaut, si le projat de l'honorable Sir JOHN A. MACDONALD: Oh Iministre était couronné du succès qu'il désire.

L'honorable ministre n'a pas en de peine à se procurer le M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit: "Oh."
nombre de recrues nécessaire. Il y a toujours eu suffisam. Je pense qu'il aura bien de la peine à prouver au comité
ment de volontaires, prêts à s'enrôler dans le service de la que ces agents ont beaucoup à faire. Il y a des moments où
police, tel qu'il est organké actuellement. Pourquoi donc, la police est tenue en alerte, parce qu'il y a des sympto-nes
nous évertuerions-nous à grever le trésor public d'une d'effervescence parmi les peuplades sauvages. Il y a peut-
somme considérable, quand il est absolument inutile de lui être, mais fort rarement, des cas de vol de chevaux ou de
imposer un tel fardeau, pour nous assurer le contingent bestiaux, qui forcent la police à faire des recherches actives
d'hommes nécessaire ? Que compte faire l'honorable mi- pour retrouver le bien volé et arrê¶er les malfaiteurs. Le
nistre en faveur de ceux qui ont déjà quitté le service. après rapport de l'honorable ministre n'accuse pas à cet égard
de n.>mbreuses années d'activité ? Il y a environ quinze pour les Territoires du Nord-Ouest un 4tat de choses fort
ans que le corps de police a été organisé. Les hommes qui différent de celui des autres provinces; mais quoiqu'il en
ont servi pendant 14-ans et 11 mois n'ont aucun droit, tandis soit, j'estime que nous ne devons pas étendre plus loin le
que s'ils avaient servi 15 ans et une semaine seulement, ils système de pensionner une partie considérable de membres
auraient droit à la pension. Il serait bien plus raisonnable, de la societé, pour¯leur permettre de vivre une partie de leur
de la part de l'ionorable ministre d'opérer sur la solde des vie aux frais de l'activité et du dur labour des autres. Qui
hommes, une retenue de tant pour 100 qui leur serait rem- pensionne les cultivateurs? Qui pensionne l'ouvrier? Qui
bourseée.au moment de la retraite, sans égard à la durée du pensionne les journaliers, qui peinent -pour leur existence
service avec les intérêts accumu lés au taux de 4 ou 5 pour quotidienne? Si ses hommes ne gagnaient pas, autant et
100. L'honorable ministre prétend que son projet aura pour même plus qu'ils ne peuvent gagner dans d'autres profes.
conséquence de rendre le service de la police plus efficace; sions, ils n'entreraient pas au service, ou bien le gouverne-
qu'un homme qui possèie plusieurs années d'expérience en ment devrait leur offrir un salaire plus élevé, ce qui serait
vaut quatre ou cinq, ou plus, qui sont novices dans le métier. une preuve qu'une augmentation de solde est devenue
Ce n'est pas l'opinion de ceux qui connaissent le service de nécessaire. on n'éprouve aucune difficulté à recruter le
la police. La durée du service ne rend pas toujours le fone-: nomtre d'honimes do police nécessaire, au taux de sol14

Sir JofN A. MACDoNALD.
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offert. L'esprit du bill est contraire à celui des gouverne- terrain et de s'établir au Nord-Ouest. Dan l'exercice de
monts démocratiques. Pour moi, je suis opposé au système leurs fonctions, ils parcourent le pays, l'étudient et se
de pensionner une classe de la société, aux dépens d'une rendent compte des meilleurs endroits pour s'établir. Je
autre, qui pousde absolument autant de droit au produit de crois que la meilleure ligne de conduite i suivie pour le
son travail, que ces citoyens qui entrent dans le service gouvernement, est de leur présenter des avantages qui les
public. en gagent ,'établir, plutôt que de les pousser à rester au

On dirait que je pays est une espèce do fourmilière dans scrvicc, dans l'espoir d'être pensionnés aux dépens du pays.
laquelle une partie de la population tient l'autre en escla- Je suis d'avis que nous deviions supprimer complètement le
vage. Ces hommes de la police sont peut-être des fourmis système des pensions. Le pays ne peut se permttre de le
neutres, pour lesquelles les autres sont obligées de travailler. continuer et le projet actuel du gouvernement, au lieu d'êti e
L'honorable ministre peut int-oduiro ici ses amis, en remplir un pas dans la voie de la réduction des pensions, tend, au
les emplois du gouvernement, jusau'à épuisement, les pen- con'raire, à absorber dans ce but une partie plus grande
sionner en leur octroyant du bois et des terres des Sauvagec, encore des tessources du pays Jamais je n'ai entendu dire
mais quand il entreprend de les pensionner aux frais du quo la police a chevual se plaig.t du manque de système do
trésor publie, je pense que la chambro et le pays résikteiont pensions. Elle est bien soignéi, bien habillé,, bien nourrie
à ses projets. Je suis convaincu que l'honorable minitire et bien payée pour les services qu'elle rend, et il n'est pas
ne forcera pas la chambre à donner un voto sur sa mesuîre, besoin de donner de plus gran bi encouragements à ses
et qu'il la retirera. Quand il sera devenu impossiblo do rre embres ou de leur accorder une indemnité de retraite. Je
recruter un effeclif snBsant pour la police à cheval, au taux nio crois pas qu'il soit désirable d'appuyer cette proposition,
de solde actuel, il lui sera facile de prouver à la cnambre car rous devrion, faire comprendre aux hommes qui rom-
que les hommes ont droit à une augmentation de solde. S'i plissent leurs devoirs avec zàle et activité, qu'ils ne seront
estime que ceux-ci ont droit à une indemnité de retraito, pas los premiers à être congéiés, le j >ur où le gouverne-
qu'il opere une retenue sur leurs salaires, et qu'il ILur oMent jugera à propos de i'efIect'f du corps. Ce j ur
remette le montant de celle-ci au moment de leur ret ai!e, no peut être tort éloigné. Nous sommes débarrassé,s d'un
au bout de 5, 10 ou 20 ans, suivant le cas, Si ces hommes gra d noibr de causes de dé-ordres au Nord-Ouest, et
n'ont pas assez de prudence ou d'esprit d'économie pour nonspéroas que dans un peu é uigné, an far et à
pourvoir à leur a-ru fr. ce serait là peut-être un bon système mesure que les colons L'éablirent, le besoin d'avoir une
mais, je ne puis ad'Uettre que le gouvernement ait le droit police â cheval se fera moins sentir d'anrée en année. Il
de démissionner un homme au bout de 14 ans et 11 mois, n'y i aucun motif d'inýcrire au livre des statuts, une loi qui
sans rien lui accorder, tandis que celui qui serait congédié permettra aux hommes de ce corps de sotteudre â être peu-
au bout de 15 ans, recevrait une pension viagère. Dans sionnés aux frais du pas, au lien d'avow à -e retirer di Fer-
tous les cas, le systèmaede pensions, on son entier, qu'il soit vice et il s'établir comme des citoyens qui no comptent que
court ou long, est absolument iniuste envi-s la rzrn&t dur leurs propres g rnid habituer nos
maase de la population de ce pays.' coaspkiotes à qe fidr à eux-mêmes et non , se reposer sur

l'état.
M. MoMUILLEN: Avant de discuter la mesure proposée, Je crois qu'i l est malavisé d'établir dans o Nord-Ouest

je désire attirer l'attention de la chambre sur le système de tn système tel que celui présenté par le gouvernement. Le
pension actuellement en vigueur. Avec notre système, besoin d'une pareille mesure neo se fait pas sentir. S'il
nious mettons à la pension un grand nombre d'employés du anivait qu'un hom e fût bcs é dans le service et qu'il fût
service vivil. On a fréquemment fait remarquer que les équitable que le gosver'ieent s'ocurion de se n cas, je ne
traitemozts payés aux employés du service civil sont égaux, doLc nullement que cette chambre et le pays ne soient
sinon superieurs, aux salaires payés a des employes de disposes a ler pr eorder l'attention qu'il mérite. Je dis que

ae égale, occupant d'autres positions dans le pays. 'et une eàreur d'inaugurer un système qui permettrait à
Qntà la police à cheval, je pense que nous devrions nous tout homme actuellement engagé dans le service, de s'at-

occuper de rédire le chiffre de son personnel le plus tt tendre a devenir un jour ou l'autre une charge pour les
pensible. L'augmentation do son effectif ét évidemment ressouresdela confédération Il permettraità ceux oui sont
sait en consquence d troubles du Nord Ouest, et, mnt- engagés anJourd'hui de s'attendre a vivre a le aise aux
raint, nous devrions nourrir l'espoir de pouvoir le réduire à dépens du publie, tandis qu'ils touchent auellement un
bref délai. Dans ce ca, on pourra facilement se priver des salaire annuel égal à ce q.'ils pourraient gagner dans tonte
seapvice des agents incapables, mais si o inaugure, dans ce autre position oiame. Je dis que si on prenait un à un les
service, le système de pensions, on fora psyer au pays pour membres de la police A chevl, il n'en est pas un parmi
les agents qui quittent le service. Il y a actuellement 1, 0 eux qui, dans une autre position soiale, pourrait gagner
hommes dans ce service, et la sold qui leur est payée, plus qu'il ne gagn actuellement, et dans bien des cas, l n
équivaut à peu près t salairte payé à de-i hommes capables gagne-tait même pts autant. Pourquoi pense-ton qu'il soit
d'occnupr les positions ordinaires de manouvres, ouvriers nécessaie de pensionner ces hommes? Je dis que c'est
ou artisans. Ces hommes touchent une solde, largement inique.
égale au salaire que tu ç )îvent des hommes occupant des Lc, premier ministre dit que le système qu'il propose
positions similaires, cepté celles qui exigent une édcation d'introduire est copié sur l'organisation du corps des cons-
supérieure. La solde do ces agents est on moyenne de300, tables d'iande, La solde de la police d'iland est maigre,
et Je qroi comprendre que l'habillement et la nourriture comparée à ,elle de la police a cheval du Nord-Ouest. Le
ler s nt donnés pr si-cr t. ls ne font que remplir les coustabl kriaude est mai payé; il reçoit une maigre
devoirs d'agents de la police à cheval, pitance. Il en résulte qu'après 245 ans das service, il est

J'apprends que d s travaux spéciaux, tes que le char- pensionné, et le gouvernement lui octroie une faible rente
d'oc des vivres e munitius, du chemin de fer aux postes, viagère. Les hommes dc la police à cheval du NordOuest
sont payés par surerit. J'estime qu'il est malavisé d'une- sont payés autant qu'ils sont on état de gagner. Nls s'engst
monter votre systèmer de pensions, cardu moment qu'il sera gent dans le corps, non pur dévouement à la cause de La
introduit, les hommes qui quittent le service sans avoir paix, do la propérité et du bien-être du pays, ni parce
servi pendant un terme complet, demanderont une indem- qu'ils sont prè s à sacrifer leur vie pour la défense du pays,
nité, comme celle qui est actuellement accorcé aux dnais parce qu'ils estiment que leur engagement leur donne
employés du service civil. Il1 n'y aura pas de fin aux i une occasion de se renseigner sur les ressources du Nord.
demandes. Bon nombre parmi les engagés sont en très aul Ouest, pour s'établir à l'ccasion, tandis qu'ils sont large
,service, f3e3 proposant de e procurer t eoun ment payés pour lem ervic eu'ia rendent, j ne doute pa-
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lo moins du monde que si demain le premier ministre
annorçait, dans un .ournal à grande circulation dars le pays,
qu'il veut un supp'ément de 100 hommes pour la police à
cheval, il aurait bientôt 500 demandes.

Sir JOBN A. MACDONALD: Oh! non.

Y. McMULLEN : Pourquoi ? Parce que la sofde que
touche l'homme de la police est la iémut ératioý rénéreu-e
d'un travail facile. Il a fcrt peu à faire, et bien des gei s
consentiraient à faire son service pour la solde qu'il touche
actuellement. J'esj ère qu'avait de se décider à presser la
mesure soumise à la chambre, le premier ministre réfléchira
sérieusement, car cette rnsbre ajouterait encore à la liste si
onéreuse des pensions qui devient d'année en année plus
onéreuse encore, et je crois que le pays s'en ressouviendra à
la première occasion,

M. MITCBELL : Je désire corroborer les opinions cx-
pi imées par moi, honorable ami, Air si qu'il le fait gér é-
ralement, quand il a un projet risqué, le tr os honorable mi-
nistie a cité les notes du p arlemert anglais et dans les lois
imi ériales, ce qui se pratique en Angleterre et dans lo corps
des constables de l'Irlande.

Sir JOHN A. MACDONALD . Et en Australie.

M. MITCHELL : Oui, et aussi on Autrulie. Quand il
dire proposer quelque pr ojet d'un caractère fort douteux
et-de nature à augmenter les charges qui pèsent sur le
peuple, mon honorable ami est torjours prêt à citer l'An-
gleterre et les précédents anglais. J'affirme, M. l'Orateur,
que, quand il y a quelques arées, la loi sur Ies persiors
lut présentée, aucun des membres de la charrbre d'alors ro
S'innginait que cette charge prendrait les proportions
qu'elle a pr ses et devicndrait pour le pays le farid au qu'elle
est aujourd'hui. Perit ne, M. l'Orateur, ne s'imaginitý
qu'on mettrait à la retraite des homms tes que quclqUc -
uns de ceux qui ont été P<nsiornés, et qu'on leur paierai
les 2 tiers de leurs traitc nients régniers, et, je crois, quel
quefois pluF,. Parmi ces hemmes, il ca est de très bien po -
tante1 jo dirai mêmie, qu'il en est qui sont en meilleure santé
que b Éonorable ministe et que moi-nrre, qui eraient ausi
capablesaujourd'bui de re mplir leurs fonetions,quilsl'étaien t
10 ans avant leur mise à la retraite. Certes, si la durée du
service, la grande exgérience et les gi ands avantages qui
découlent de la connaissance du service du département,
ont queIque valcur, en ne devaivt pas mettre les fonctiot -
nait à a la pension avant qu'ils soient impropres au crvice
Qu'on ouvre le liv;re bleu, où figure la i-tedesi petsioniréset
on trouvera que bon nombre de ces pensionnaires, de Toron-
to, Montréal, Ottawa et ailleurs, n'ont pas été mis à la re-
traite pour cause d'incapacité de remplir leurs fonctions,
mais par'e qu'i convenait au très honorable ministre et à son
caneiet de créer des vacances pour y placer d'autres per-

Voilà comment on a pratiqué le système et comment
celui-ci a fait du tort au pays et est devenu un fardeau
énorme, qu'on n'aurait jamais dû neus imposer. Je déclare
que je mis du nombre de ceux qui n'approuvent pas le
mode des pensions. J'estime que des fonctienraires qui
gagnent un bon traitement, et presque toue les employé,
du gouvernement sont dans ce cas, devraient pouvoir éco
nomis r sufflaminment, sur leurs recettes annuelles, pour se
suflire à la fin de leurs jours. Le pauvre citoyen de ce paye
ne devrait pas porter cette charge énorme qui augmente or
outre le prix de la zouiriture et de l'habillement du peup>h
et des divers articles dont il a besoin pour son industrie, e
cela, uniquement pour entretenir ure collecticas d'individus.
qui auraient dû pouvoir épargner e'e quci vivre à la fin di
leurs jouis, en faisant des écommuuiies sur le traitcment gér é-
reux que le gouvernement leur accorde.

Je suie d'avis que ce rode de pension appliqué à hl
police du NordOueat, est absolument mauvais. Mort houe-
rble alni'nous parlé dLotnfes qui, aiipès 10 oti 1W' ana do
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service actif, ont acquis une telle supériorit/ do mérite, que
nous devrions nous assurer la continuation ce leurs services.
Je pense qu'un homme qui a la moin3u7 1.ltelligence, est
aussi compétent dans la police, après deux ans do service,
qu'il le sera après 10 ans. Je partage entièrement l'opinion
de mon honorble ami de Wellington (.W. MeMullen) et je
pense que si, demain, on anenorçait qu'il faut 100 hommes
pour la police à cheval dn Nord-Ouest, on recevrait vrai-
semblablement 500 demandes de la part de personnes qui
partiraient avec l'intention de s'établir au Nord-Ouest.
C'est pourquoi je pense que le très-honorable ministre veut
faire appliquer un principe mauvais, injuste et fort 4 ésavan
tageux pour le pays. C'est ajouter des tax, s nouvelles à
cellet déjà trop nombreuses que le tarif fait peser sur le pays.
Le mode d'accorder des pensions aux hommes do la po-
lice est un de ceux qui ne devrait pas être adopté. L'bon o-
rable ministre ferait bien do réfléchir, avant de s'aventurer
plus avar t dans la voie du mode des pen»iors, et de don-
ner à la police à cheval du Nord-Ouest la rémunération qu'il
propose dans le bill soumis à notre examen. Je désire dé-
clarer que mon avis formel est que la chambre devrait
s'opposer à cc projet, ou à tout autre projet, qui tendrait à
augmenter le nombre des individus qui figurent sur la liste
des pensionnaires de ce pays. Que nous devrions arcou illir
avec défiance toute proposition à l'appui de laque:> - ù--
honorable ministre cite l'Angleterre comme modée, pour
augmenter les charges qui pèsent sur le peuple.

M. ELLIS: Je partage l'opinion de l'honorable dépué de
Bothwell (M. Mills), quand il dit, que si la liste des pension-
naires doit être augmentéo, il vaudrait mieu.- y inscrire le
nom do toutes les personnes qui, pendant 15 anin ont par
leur activité contrilcé à la prospérité du payil. Quello est
actuellement la situation du fonds de pe' siens ? Nous
payons $3 pour chaque 81 qui est versée à la caisse, Il a
été versé jusqu'ici $F00,000 environ, tandis que, pour autant
que je m'en souviens, il a été payé 82,400,00, et cette dis.
prportion s'accreît journellement. Dans son discours sur
le badget, ministre des finances a t que les dépenses
ne seraient pas atigemêttéeB, qu'il serzai on positiond'qi-
breir la situation au bout d'un au, environ, et qu'au bo)ut de
3 ans, il n'y aurait plus de déficit. A peine les murs de
cette chembre ont-ils cessé de répéter l'écho de ces paroles,
que voici une nouvelle proposition d'augmentation des dé-
peneo-, pour les pensions. Comment le pays se procurra-
t-il les sotnme nécessaires pour faire face à cette augmen
tation ? Nuus 'emprunterors. Evidemment, 'bonorable
minitre peut couvrir lu épuase en disant que nopa emp-un-
tenu peur deïs eheminti de fer ou tout autre btit, mis si V'ar-
gent ne se dépensait pas de cette manière, il resterait dans
le tr&or du pays et, en fait, nousn'avrions nul snt besoin
d, l'emprunter. Je crois qu'il est temps pour nous de met
tre uti tetrmte à c mode qui est si complôtement contraite
à l'esprit de la nation.

M, WILSON (Elgin): Je crois qu'en présentant son
projet, l'honorable rainistre déclare implicitement qu'il
n'a plus en la police à cheval du Nord Ouest la confiai ce
qu'il avait autrefois. Ji, comme il a é'é afirmé dans cette
chambre, ces agents ont rendu de bons services, pourquoi
pro oser un mode différent de celui qui existe Y Si les
déclarations faites antérieurement sont exactes, on n'a
jamais en de peine à i ecrutor l'effectif de la police à ceboval,
quel qu'il fût, pour le service du Nord-Ouest. Pourquoi, dès
lors, le nouveau mode est-il nécessaire? Je ne nie pas
que la police à cheval ait rempli sou devoir à souhait,
qu'elle a été à la hauteur de la situation dans le pa-sé et
qu'elle a i empli son devoir à In satisfaction du gouvernement.
Faut-il croire que dans l'opiniou du premier ministre lo
corps n'a pas é é à la hauteur des événements, et est-ce
pour ce motif, qu'il est nécessaire de donner à se- membres
des encouragements nouveaux jour les faire rester au service
pendant une période plus longue, afin qu'ils deviennent
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compétente ? Je no crois pas qu'il en soit ainsi, mais pour vice de la police à cheval était défectueux sur un point quel-
la première fois, le premier ministre déclare que le mode conque, ou qu'il était nécessaire de faire des pensions aux
en vigueur jusqu'ici, dans l'administration de la police, n'a hommes de ce corps. Je pense que ceux qui ont remarqué
vas été satisfaisant pour le gouvernement et le pays, l'accroissement progressif des dépenses, qui s'est produit
L'honorable ministre veut-il déclarer qu'il en est ainsi, et depuis quelques années au Nord-Ouest, raconnaîtront avec
que c'est là un des motifs qui ont fait naître ce projet ? Je moi qu'il est absolument inopportun dedorner suite à un pro-
crois qu'i' nen est rien et que le but est tout différent. Le jet,qui augmenterait encoreles dépeusesordinaires, lesquelles
projet donnera à l'honorable ministre une occasion de se sont accrues avec tant de rap lité depuis quelques années.
dépenser plus d'argent, et de faire poser des charges J'appellerai l'attention du premier ministre sur les comptes
nouvelles sur un peuple déjà écrasé. Li proposition de publics, où il pourra constater lhi rapidité de l'augmentation
l'honorable ministre tond à faire rester les hommes plus des dépenses pour ce corps de police, depuis la première
longtemps au service, ain de les rendre plus capables. Faut- année de son existence jusqu'aujourd'hui, Je ne crois pas
il leur donner l'irstruction pendant 20 ou 25 ans, avant qu'ils qu'il soit de l'intérêt public d'imposer de nouveiles charges
connaissert le2 différents règlements et qu'ils soient en état au pays pour cette organisation.
do les suivre ? Est-ce là une proposition raisonnable à En 1873-74, l'année de la création du corp:, les dépenses
présenter à la chambre, pour justifier le projet de loi du étaient de 8199.599.14. En 1874-75, ia dépense avait atteint
premier ministre ? Nous savons que, par i'àge, avec 8333,533.90. En 1875-76, elle était de 8369,519.39 et en
l'exposition au grand air que l'on dit que la police est 1876-77, nous constatons que la dépense avait légèrement
obligée de supporter, les hommes deviennent moins capables diminué. Je crois que, peut-être, à cette époque, le gouver-
et moins actifs, car nous savons que l'exposition au grand nement actuel n'était pas au pouvoir, sans quoi, certes, nous
air engendrent des maladies diverses. Je voudrais savoir si n'aurions pas eu à constater une diminution dans une dé-
l'application du modo de pension à la police à cheval pense quelconque, car jamais il n'a eu pareil péché sur la
n'est pas un simple avant-coureur de l'application du conscience. Quoi qu'il en soit, nous constatons qu'en 1876-
principe à toute la milice canadienne. C'est, je cros ]- 77, la dépense était tombée à S352,7±9.05. Eu 1877-78, elle
pronostic qui annonce qne, dans un avenir peu éloigné, des avait encore diminué, prouvant que des hommes d'économie
pensions seront accordées à différentes catégories d'officiers étaient au pouvoir et qu'ils essayaient de réduire là, autant
d'un bout du Canada à l'autre, Je suis fermement convaincu que possible les dépenses; nous trouvons que cette année-là la
que, si l'honorable ministre restait longtemps dans la position dépense a été de 8334,748.50. En 1878-79, la dépense a été
qu'il occupe aujourd'hui, il verrait à l'avenir qu'il est besoin do 8334,823; en 1879-80, elle était de S332,855.12; en 1880-81,
de donner de plus grands encouragements encore et il lui de 8389,485 33; en 1881-82, de 368,456.47; en 1882 83, de
faudrait distribuer des pensions dans tout le Canada, afin de 8477,825.45; ce 1883-84, de 8385,983.26 ; en 1885-86, de
conserver le pouvoir, car je ne crois pas qu'il soit nécessaire 8564,249.64. L'année 1885-86, a été une année exception-
d'introduire un mode nouveau pour assurer l'efficacité de nelle, par suite de la mauvaise administration des affaires
la police à cheval au Nord-Ouest. Dans cue conditions, l'hono- du Nord-Ouest, dont le gouvernement s'était rendu coups-
rable ministre devrait hésiter à présenter une telle loi, sur- ble et par suite de la négligence qu'il a apportée à empê-
tout lorsqu'elle n'est pas demandée, si ce n'est, peut-être, par cher les populations du Nord-Ouest d'être maltraitées de
quelques intéressés; il devrait hésiter à imposer au pays do toutes les façons, et à refuser d'écouter les représentations
lourdes charges au profit d'employés qui sont déjà bien qui lui étaient faites, relativement, aux injustices qu'il com-
payés et amplement indemnisés pour les services rendus, et mettait lui-même, au détriment des popuîations du Nord-
dont le recrutement ne rencontre aucun obstacle. Il est Ouest. Le résultat fut, qu'en cette année, une malheureuse
déraisonnable de la part de l'honorable ministre de présenter révolte éclata. Je ne tiens pas le gouvernement autrement
un projet de ce genre, qui n'est certainement pas né de responsable de l'augmentation des dépenses que parce que,
l'impossibilité de se procurer des sujets capables. par ses actes, il a été cause de la rébellion. Cette année, les

A si_ý heures, la séance est suspendue. dépenses pour la police à cheval du Nord-Ouest, s'élevaà la
somme énorme do $1,029,369.20; et l'année suivante, en

Séance du soir. 1886-87, nous trouvons que la dépense a été de $781,664.42;
. en 1887-88, c'est-à-dire pour le dernier exercice financier

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon honorable ami dontnousavonslesrapports,ladépenses'élèveà $862,965.06.
d'Elgin (M. Wilson) veut-il me permettre de faire une Je dirai, en toute justice, que cette dépense pour le
proposition ? Je sais qu'il désire retourner chez lui le plus service de la police est suffisante, sans que le premier mi-tôt possible. Plusieurs de mes honorables amis de l'oppo- nistre vienne nous demander de nouveaux crédits pour lessition, ayant attiré l'attention du comité sur ce qu'ils pensions. Nous payons généreusement nos hommes de la
appellent, les imperfections de la mesure, si l'honorable police à cheval, et il est déraisonnable, injuste et inique en-
député veut laisser passer la résolution, de manière à laisser vers le reste de la Confédération de les pensionner en outre. Je
présenter le bill, je lui promets que nous aurons une dis- répète ce qui a été dit déjà que notre service de police àcussion approfondie à l'occasion de la seconde lecture cheval diffère beaucoup de la police d'Irlande La police
Autrement, nous aurons une discussion aujouru'hu et une d'Irlande sert pour une maigre pitance, tandis que nous
autre à la seconde lecture. Si l'honorable député ne s'oppose payons généreusement nos hommes au Nord-Ouest. Je dis,pas à ina proposition, la besogne pourra être expédiée en outre, que si le gouvernement persiste à vouloir appliquer
promptement, et chaque député aura l'occasion de donner le mode de pensions aux hommes de la police à cheval du
son opinion sur le bill lui-même. Nord-Ouest, ceux-c- ne se sentiront pas disposés à quitter le

M. WILSON (Elgin): Je n'ai que quelques remarques à service pour se lancer dans d'autres entreprises, mais -ils y
faire, relativement à la proposition soumise au comité, et resteront pour gagner leur pension. Je conseillerais au
peut-être vaudrait-il mieux pour moi de les présenter immé- premier ministre de retirer sa résolatio- t je crois qu'il
diatement. J'essayais de faire comprendre au ministrc, s'il serait plus sago de ne pas présecAr son bill, surtout
est possible, que ce bill n'était pas nécessaire pour le service lorsque la session est fort avancée. Je crois que l'honorable
du Nord-Ouest, et que, à en juger par la manière dont le ministre devrait essayer de réduire un peu les dépenses de
service do la police a été fait, depuis le temps où nous avons la police à cheval du Nord-Ouest, et do constituer un fouds
une police à cheval au Nord-Ouest, ce bill n'était nullement de réserve, suffisant pour indemniser les hommes qui pour-
désiré. Je ne crois pas qu'on dehors de quelquis intéressés, raient se trouver dans un cas où il serait absolument juste
personne, pari les habitants du Nord-Ouest en général, ait et nécessaire de leur accorder une pension. J'espère quv le
jamais fait de repr-esentations, pour faire croire que le ser- premier ministre acceptera mon avis, qoique je n'aie pas
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accepté le sien, qu'il retirera sa résolution et ne présentera
pas son bill.

M, MACDONALD (Huron): Etant radicalement hostile
au principe des pensions, je me proposais de prendre la
parole au sujet de ce bill. L'honorable premier ministre
désirant que nous laissions passer cette résolution, et décla-
rant qu'il nous donnerait la facultè de discuter la question à
fond, au mmeu de la présentation du bill à la chambre, je
déftoe à son désir et remets mes observations à plus tard.
Je présume que le premier ministre nous donnera plus tard
i'occasion de discuter la question des pensions en son entier.

Sir JOHN A MACDONALD: Oui, bien entendu, si la
présente résolution est adoptée. Je pourrai alors présenter
un bill qui aura à passer par sa premiore, deuxième et troi-
siéme lecture et devra être examiné en comité de toute la
chambre, ce lui donnera aux honorables députés une demi-
douzaine d'occasions do diýcuter le bil.

M. JONES (Halifax): Mais mon honorable ami craint
que ce bill ne soit retardé jusqu'aux derniers jours de la
session.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'essaierai de le faire
présenter assez tôt pour donner à chaque honorable député
l'occasion de discuter toute la question des pensions, qui peut
être soulevée dans la discussion des voies et moyens, aussi
bien qu'en d'autres occasioýns, mais je n'ai pas d'objection aà
présenter le bill en question.

M. JONES (Halifax): Je puis dire qu'il y a un désir très-
général de discuter cette question à fond. De ce côté-ci de
la chambre, au moins, le mode actuel inspire un sentiment
do mécontentement tel, que nous désirons ardemment que
la question soit examinée à fond, et si, aujourd'hui, nous
nous rendons au désir de l'honorable ministre, nous espérons
avoir à bref délai l'occasion de procéder à cetto discussion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement, je vais
tâcher d'on agir ainsi.

M. McMULLEN: L'opposition, dans ces deux derniers
parlements, n'a pas, à mon avis, suflisamment rempli son
devoir relativement à d'impor tantes questions. J'ai de la
sympathie pour l'honorable premier ministre, qui est tou-
jours fort courtois envers la chambre, et quand il nous
adresse une demande, je me sens disposé à l'accorder. Ce-
pendant, à mon avis, l'opposition n'a pas rempli son devoir,
en négligeant de discuter à fond certains bills d'une nature
discutable, qui ont été présentés à la chambre. Dans les
deux derniores sessions, j'ai remarqué, qu'alors que les
députés étaient pressés de s'en aller, des bills fort critiquables
passaient inaperçus, sans subir la critique qu'ils méri-
taient. Quant à moi, je refuse de prendre ma part de
responsabilité de cette négligence, si cette ligne de conduite
doit être adoptée dans l'avenir. Je me souviens parfaite-
ment que l'an dernier, les questions étaient adoptées aree
une rapidité qui ressemblait à celle de gerbes passant à
travers la machine à battre. C'était une vraie farce, et,
quant a moi, je refuse d'en assumer la responsabilité à
l'avenir.

Rapport est fait sur la résolutio:.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande l'autorisation
de présenter le bill (n° 118) par lequel le gouvernement est
autorisé à accorder des pensions aux hommes de la police à
cheval du Nord-Ouest.

La motion est adopté et le projet de loi subit sa première
lecture.

COMMISSION DU HAVRE DE MONTELAL.

M, TUPPER: Je p-opose la deuxième lecture du bill
(ni 103) à l'effet de \nodifier de nouveau l'acte trente-
sixième Victoria, chapitre soixante et-un, concernant la

M. WILSON (Elgin).

maison de la Trinité et les commissaires du hâvre de
Montréal.

Le but du projet de loi est d'abroger l'article 19 de la loi.
Il y a longtemps déjà, le havre de Montréal fut chargé et
avait la responsabilité, du placement et du l'entretien des
bouées et balises, non seulement dans le hâvro, mais dans ce
qui était connu comme le port du Montréal, et qui compre-
nait une partie considérable du fleuve Saint Laurent, s'éten-
dant de Montréal jusque piès de la ville de QuéLc. Par
legislation ultérieure, le po ent autorisa les commis-
saires du havre a prélever certains droits de navigation, afin
de créer un fonds pour pourvoir au placement et à l'entretien
de ces bouées. Depuis, des changements sont survenus. Le
parlement a pris à su charge la dette provenant de l'appro-
fondissemont du chenal et qui incombait au bivre de Mont-
réal. Par la loi passée à la session dernière, l'article qui
autorisait les commissaires à se procurer un fonds pour
pourvoir à tous ces frais, fut rappelé. Aujourd'hui, par
conséquent, les droits que les commissaires sont autorisés a
prélever, pour faire face à leurs frais, se bornent à des droits
de quaiage ; tous les autres péages imposés à la navigation
ont été abolis denuis. Quelques années avant ces faits, le
parlement octroya aux commissaires un subside annuel de
$7,000, pour leur permettre de remplir leurs obligations.
Sous ce rapport, la situation des commissaires du hâvre de
Montréa!,était anormale, puisqu'aucun autre port du Ca-
nada n'c chargé de l'entretien de ces bouées et balises, la
loi relative au ministère de la marine et dcs pêcheurs impo-
sant cette obligation au pays entier et, chaque année, un
crédit est voté pour couvrir cette dépense. Le projet de loi
actuel a pour but de décharger le bâvre de Montréal de
l'obligation qui lui incombe encore, de pourvoir à ce service
sur le fleuve Saint-Laurent, à une distance d'environ 2
milles, en dehors du havre de Montréal, étendue qui cons-
titue le port de Montréal. Le projet de loi n'a pas d'autre
but. Je demande à la chambre de consentir à la modifica-
tion do l'article de la loi relatif à la maison de la Trinité et
aux commissaires du havre de Montr4n', de telle manière,
que l'article au lieu de stipuler que: " le bureau des com-
missaires du havre entretiendra ce service," se lise comme
suit: " Les bouées et balises du port de Montréal pourront,
par arrêté du gouverneur on conseil, être placées et entre-
tenues par la dite corporation."

Si le gouvernement pouvait passer un -- trat avec les
commissaires du havre de Montréal, pour assurer ce service
comme il a pu le faire avec d'autres, les commissaires ne
cesseraient pas d'avoir le drof de passer ce contrat, mais
l'effet du présent est de les decharger de l'obligation d'as-
surer ce service.

M. MITCHELL : Et le second article?

M. TUPPER: Le second article suit naturellement le
premier, il dit que : " Les bouées et balises du port de
Montréal, ainsi que tout l'outillage et les appareils jusqu'ici
employés à leur sujet, par les commissaires du havre de
Montréal, appartiendront à l'avenir au gouvernement du
Canad'"

Il y a environ 500 bouées et un outillage considérable, et
il est naturel que si les commissaires tont déchargés de
l'obligation d'entretenir les balises et K!ouéeF, celles-ci et
l'outillage deviendront la propriété du gouvernement, abso-
lument comme dans la loi passée à la dernière session, par
laquelle, en déchargeant les commissaires de l'obligation de
creuser le chenal, les crugueurs et l'outillage devenaient la
propriété du gouvernc ont du Canada. Ce projet de loi
nous laisse libres de passer un citrat pour la continuation
des travaux, soit avec les commissaires du port, soit avec
d'autres personnes, si nous trouvons des conditions plus
avantageuses, suivant la coutumo du département. Le prin-
cipe du bill a été virtuellement admis par les votes du par-
lement dans les quelques dernières années, quand il a
accordé le subside de $7,000 pour faire face à ces dépenses,
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lequel subside a été versé en une fois aux commirir du Sir JOHN A. MACDONALD: La chambre a le projet
havre, pour continuer le service. de loi en mains depuis plus d'un mois.

M. MITCHELL: Cela me paraît d'une nature bien inoffen-
sive, et les explications de l'honorable ministre semblent
raisonnables. Le gouvernement a consenti à décharger le
havre de aiontréi de l'obiigation de placer et d'entretenir
ces bouées et ces balises, qui lui incombait jusqu'ici, et pour
laquelle le gouvernement accordait une somme d'argent.
Ceci semble raisonnable et juste, et quand j'ai demandé des
renseignements sur lo douxiòmo paragraphe du bill, l'hono-
rable ministre m'a répondu qu'il avait pour but de faire
reprendre par le gouvernement le matériel et l'outillage,

Jnr 1q continuation du service. Ce paragraphe découle
peut-être naturellement du premier.

M. JONES (IIalifax): Quand les résolutions relatives
au havre ont été soumises à la chambre, cn nous a expli-
qué que les commissaires du havre payaient une certaine
somme, 87,000, je crois, et quo le gouvernement payait une
somme égale pour l'entretien de ces bouées et balises. Le
gouvernement, en déchargeant les commissaires de cette
obligation, se charge d'une plus forte dépense qu'il n'avait
l'habitude de le faire. Il était entendu que les commissaires
du havre avaient assumé cette obligation, aux frais du havre
de Montréal, Je ne comprends pas en vertu de quel prin.
cipe, le gouvernement leur accorde une décharge aujourd'hui.

M. TUPPER : Je pense que l'honorable député parle de
mémoire, car je ne crois pas que les commissaires du havre
de Montréal aient jamais prétendu cela, et jamais, dans les
mémoires qu'ils ont produits, ils n'ont déclaré qu'ils assume-
raient l'obligation de ce service en retour de la reprise par
lo gouvernement de la dette pour le creusement du ohenal.
La taxe qui servait autrefois à assurer ce service, a été
abolie.

Le projet de loi est lu une deuxièmo fois, examiné par le
comité et rapporté.

BILL CONCERNANT LES LETTRES DE CHANGE ET1
BILLETS A ORDRE.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la chambre se
foi-me en comité pour l'examen du bill (n° 5) intitulé " acte
concernant les lettres de change et les billets à ordre."

M. JONES (Halifax): Le premier ministre a exprimé le
désir de voir la chambre terminer ses travaux avant Pâques.
Le projet de loi en question qui, je n'en doute nullement,
est un projet excellent, n'est pas un de ceux dont la néces-
sité immédiato se fasse sentir, et, sans doute, il faudra un
temps assez long pour le faire passer en comité. Je propo-
serais au ministre de la justice de considérer s'il ne serait
pas utile de le renvoyer à la session prochaine, sauf à en
faire l'étude dans les premiers jours de cette session.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Je crois que nous pouvons
terminer avant Pâques, malgré le maintien de ce projet sur
le rôlo. Si nous renvoyons le projet à la session prochaine,
peut-être ne pourrons-nous pas achever avant Pâques de
l'annéa prochaine, car il peut se faire qu'à cette session
beaucoup de travaux importants soient soumis à la chambre

M. MILLS (Bothwell'A J'estime que l'idée de mon hono.
rable ami de Halifax (M. 'Jonce) est fort bonne. Le projet
de loi est d'une très grande importance, puisqu'en fait, il
change la position relative aux billets à ordre. Un coup.
d'Sil jeté sur une partie du projet-et je n'ai pas eu le temps
de l'étudier à fond-m'a fait remarquer qu'il changera con-
sidérablement la loi sous plusieurs rapports. J'estime que
la plupart des honorables dépuiès de l'opposition intéressés
dans la question désireraient avoir l'occasion, entre la ses-
sion prochaine et celle-ci, u-eý.miner à loisir et de comrparer
avec soin le projet actuel avec la législation existante et les
décisions judiciaires.

M. MILLS (Bothwell): Oui, mais la chambre a été fort
occupée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas plus qu'en d'autres
sessions.

M. MILLS (Bothwell): Cela est vrai, mais le projet de
loi en question réclaiae une grande attention, car il est
réellement une modification du code.

Sir JOHN THOMPSON: Je pense que vous trouverez
que mon projet de loi vous paraîtra le plus simple qui figure
au rôle, car il est presque une transcription exacto de la loi
anglaise combinée avec la nôtre. Si la chambre trouve des
objections à discuter le présent projet, je ne comprends
réellement plus quand, dans l'avenir, au point de vue do
l'étude, on pourra faire passer un projet de loW en une ses-
sion. Non.seulement le projet était annoncé dans le dis-
cours du trône, mais il a été présenté au premier jour
disponible. Il est inscrit au rôle depuis G semaines, et
j'estimo que nous avons accordé un temps suffisant pour son
examen. J'ai pris la peine de faire distribuer le projet dans
tout le pays, et ne vois aucun motif de le renvoyer à plus
tard.

M. MITCHELL: Je partage l'opinion émise par les
membres de l'opposition, et je pense que ce projet devrait
être renvoyé à une autre session, afin de permettre au pays
de l'étudier. Depuis la présentation du projet, le ministre
de la justice l'a considérablement amendé, l'a fait distribuer en
galées et je crois que bien peu de députés sont en possession
de l'exemplaire du projet pour le consulter. Il m'a été impos-
si ble de me procurer des exemplaires supplémentaires. De
banquiers, des courtiers, des notaires m'en ont demandé des
exemplaires, et je n'avais que le mien et un autre que
m'avait donné un ami. Aujourd'hui, on nous demande do
nous constituer en comité pour l'examen du z p-oiet, sans
être en possession du texte définitif du projet que l'honora-
ble ministre présente. Le projet, comme l'a dit mon hono-
rable ami, est virtuellement un code commercial pour le
pays, etjo pense que nous ne devrions pas nous presser
trop, ni considérer sommairement un projet de cette nature,
fort volumineux dans la forme, et d'une importance capitale,
au point de vue de l'influence qu'il aura sur les opérations
commerciales. Si le gouvernement désire terminer avant
Plques, je pense qu'il devrait tenir compte de la nécessité
de faire imprimer le projet de loi, de le faire distribuer aux
députés et aux différentes institutions commerciales du pays.
Je ne dis pas ceci parce que je suis hostile au remaniement
de la loi en cette matière, mais je ne crois pas qu'il soit
prudent pour nous, en principe, d'accepter un projet de loi,
parce que, comme le dit l'honorable ministre, il est une
exacte transcription de la loi anglaise en cette matière, Il
y a bien des lois qui passent en Angleterre et qui ne con-
viennent nullement à un pays nouveau comme le Canada,
Le projet do toi en question ne devrait pas être examiné à
la halte par la chambre. Je pense que nous n'avons guère
que 18 tours ouvrables avant Pâques, et nous avons devant
nous une masso de projets de loi, les évaluations budgétaires
dont les 9 dixiôms doivent être examinés encore; il y a en
outre les estimations supplémentaires et la législation sur
les chemins do fer qui nous est soumise. Je ne vois pas
comment nous pourrions terminer nos travaux, si nous
discutions un projet de loi comme celui-ci, qui absorberait
inévitablement beaucoup de temps,

M. EDGAR: J'approuve absolument le but général du
projet et j'estime que s'il devenait loi, il feciliterait beau-
coup les opérations commerciales et le travail des hommes
de loi. Cependant, le projet est en somme une codification
de la loi, et la chambre voudra bien se rappeler que, quand
nous avons revisé les statuts, ou que nous avons discuté un
point important. de législation commerciale, comme par
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exemple la loi des faillites, nous les avons soumis à un comité
spécial, capabio d'accorder une attention spéciale aux petits
détails si importants dans ce genre de législation. Le mi-
nistro de la justice sera, je pense, le promier à admettre
qu'un comité de la chambre entière n'est pas absolument
le corps délibérant, qui examinera avec soin et calme les
détails nombreux d'une loi commerciale comme celle-ci. Le
projet n'a été soumis à aucun comité, pas mémo à celui des
banques et du commerce, quoique j'estime que celai-à
même est beaucoup trop nombreux pour l'examiner conve-
nablement. Le projet de loi peut être satisfaisant pour le
ministro de la justice, pour les rares membres de la chambre
qui n'ont pas eu l'ocession de l'étudier, mais la plupart des
hommes de loi et commerçants do cette chambre, capables
d'étudier la question, no pourront jamais se livrer à cette
étude en comité do la chambre entière. La confusion, inhé-
rente à un tel travail, n'échappe à personne, et j'insiste
aupràs du gouvernement, pour qu'il examine, si, outre la
circonstance que la session est fort avancée, il no serait pas
de beaucoup préférable do soumettre le projet à un ccmité
pendant cette session, ou à un sous-comité, s'il est trop tard.

M, WELDON (Saint-Jean): Le bill qui nous occupe, parti-
cipant par sa nature do la codification, est un do ceux qui
demandent d'être soigneusement étudiés en comité. L'hono-
rablo ministre de la justice n'ignore pas que la codification,
surtout quand on introduit dans la loi des dispositions statu.
taires d'une nature obligatoire, doit être faite avec un soin
tout spécial. Aussi, je partage l'avis de l'honorable député
d'Ontario (M. Edgar),qui pense qu'il serait bon de soumettre
la question à un sous-comité. Je pense, en effet, que le pays
ne souffrirait pas beaucoup si le bill était renvoyé à la session
prochaine. Entre temps, les membres de cette chambre
auraient l'occasion de s'aboucher avec des banquiers, des
courtiers et autres personnes intéressées. Sans doute, un
des buts principaux et louables du bill, c'est l'unification do la
loi dans toute la Conféderation, mais q aoique je serais heureux
de voir atteindre ce but, je ne crois pas qu'il y ait une
urgence telle, qu'on ne puisse renvoyer le bilt à une autre
session. Je crois que des deux côtés de la chambre, on
partage mon avis, parce que, si nous entamons maintenant
l'étude de ce bill, chacun des articles devra être épluché
avec soin, afin do rédiger la loi de manière à ne pas créer do
difficultés nouvelles, ni faire naître de grands ehangenients
dans lo systòme actuel. Je partage, en outre, les opinions de
l'honorable député de Northumberland (M. Michell) et je
pense, qu'à copier les lois anglaises, nous devons être bien
prudents, parce que la condition des affaires, en Angletorro,
est tellement différento de celle do notre pays, qu'en suivant
trop servilement la législation anglaise, nous nous expose-
rions à faire des lois d'une application fort difficile.

M. McMULL EN : Je désire faire observer qu'il m'a été
remis une réédition du bill n° 5, qui avait déjà été livrée
aux membres de la chambre, il y a trois ou quatre semaines.
J'apprends que do nombreuses modifications ont été faites
dans la dernière édition, qui a été remise aux hommes de
lii, membres de ia chambre, tandis queles députés n'appar-
tenant pas à la proeission, comme moi, n'en ont pas reçu
d'exemplaire. Si les questions importantes, traitées dans
ce bill, doivent êtro étudiées par les avocats de cette cham-
bre seuls, et si on n'estime pas que les députés des districts
ruraux qui n'appartiennent pas à la profession, sont dignes
de recevoir un exemplairo du bill, je désire on être averti.
Je prétends qu'en ma qualité de représentant d'une circons-
cription électorale, j'ai droit autant qu'aucun autre membre
de la chambro de recevoir un exemplaire du bill. Je sais
qu'il y a autour de moi d'autres députés qui n'ont pas reçu
d'exemplaires du bill. Je prétends qu'il n'est que juste,
qu'avant que vous quittiez le fauteuil M. l'Orateur, et avant
que la chambre se constitue en comité, chaque député
reçoive un exemplaire du bill. Depuis sa première impres-
sion, des modifications ont été apportées au bill, et je crois

M. EnCAa.

qu'il n'est pas juste que les avocats aient souls l'occasion de
prendre connaissance do ces changements. Je me suis
adressé au bureau de distribution des documents, pour obte-
nir un exemplaire de la nouvelle édition du bill et il m'a été
répondu qu'il n'y en avait pas. Mon estimable ami, à côté
de moi, a obtenu un oemplairo qu'il a envoyé chercher
chez le ministre do la justice. Je présumo que si quel-
que autro député désire un exemplaire, il sera obligé de
s'adresser poliment et avec bien des révérences, au ministre
de la justice. Le bill en question est d'une importance
capitale et intére3se tout le monde dans le pays. Le pauvre
qui fait des opérations de 850 ou $100 par an, e'st tout
aussi intéressé dans la question que le riche qui fait des
affaires par millions. Je no doute pas quo les hommes de
loi soient plus capables do discuter les clauses particulires
du bill, que des hommes ordinaires, mais, parfois, ces der-
niers, qui n'ont aucune connaissance légale, peuvent faire
relativement à ce bill des suggestions qui auront plus de
valeur que les suggestione des avocats.

M. PATE RSON (Brant): Le ministre de la justice no
peut être blatmor, pour n'avoir pas déposé "on bill plus tôt.
Il l'a déposé à temps, et les membres de la chambre l'ont
eu en leur possession. Le ministre dit qu'en réponso aux
exemplaires qu'il a expédiés, il a reçzu des commuuications
nombreuses, et que, par égard pour les suggestions qui lui
ont éîé faites, il a considérablement modifié son bill, ce qui
prouve que celui-ci n'était pnQ absolument satisfaisant. Je
ne fais pas ces observations par dépit mais quoique, on ma
qualité de commerçant,jo sois plus ou moins intéressé dans
ce bill, je n'ai eu connaissanco d'aucune des modifications
projetées. Je suis parfaitement d'accord avec mon honorable
ami, qui a pris la parole avant moi, et je crois que, sur un
grand nombre de questions, les hommes de loi do cette
chambre s'entendent mieux à discuter que d'autres. Cepen-
dant, je suis fier de constater que mon honorable ami m'a fait
l'honneur de croire que s'il est opportun que les avocats aient
occasion d'étudier les amendements d'avance, los commer-
çants, eux aussi, peuvent en saisir la valeur en un instant.
D'après ce que j'apprends, ce bil n'était pat particulière-
ment demandé ; il me semble donc qu'il serait bon que le
ministre, qui s'est aperçu, après enquête, qu'un grand
nombre de modifications doivent être apportées à son bill, et
qui sait qu'aucun intérêt direct n'est en souffrance, renvoyât
son bill a l'année prochaine, et permît aux représentants du
peuple do rentrer chez eux et de l'informer, pendant le reste
de l'année, des opinions de leurs électeurs sur la question.
Les chambres de commerce et les banquiers étudieront la
question, et nous aurons ainsi un bill parfait. Je ne désire
rien dire de plus, ni je ne veux pousser a faire soulever
d'objections de la part de l'opposition, mais j'espère quo le
ministro verra que les observations qui lui sont présentées,
sont raisonnables et dans l'intérêt public.

M. MILLS (Bothwell) : Comme question d'ordre, lo bill
ne nous est nullement présenté, il n'est qu'irrégulièrcmont
en notre possession. Le ministre de la justice a preu té un
autre bill, qui est celui que l'on propose do discuter main-
tenant, L'honorable ministre peut nous l'avoir suumis,
uniquement pour montrer quels changements il se propose
de faire, mais le bill ne nous a pas été régulièrement
communiqué. Il faudrait qu'il reprît sa procédure, s'il vou-
lait faire passer le bill devant la chambre.

Sir JOIHN THOMPSON: Personne n'est moins disposé
que moi à forcer la chambre à étudier un bill, si elle ne
désire pas t'en occuper. Si on me disait, qu'il y a dans le
pays un soL diment d'hostilité contre le principe de ce bill,
contre la politique de modification des lois relatives aux
lettres de change, je ne voudrais pas insister.

-. MILLS (Bothwell) : Cela n'est pas.

Sir JOHIN 'fHOMPSON: J'hésiterais à insister pour
que la chambre étudiât le bill, si quelqu'un pouvait me dire
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qu'après 21 ans, l'examen de cette question qui est mise
sous notre contrôle par la loi de l'Amérique Britannique du
Nord, est prématuré. Si quelqu'un pouvait m'indiquer un
moment plus à bonne heure durant la session, où il aurait
été possible de présenter le bill, je pourrais croire qu'il était
arrivé quelque chose do nature à justifier son renvoi, cette
année. J'ai écouté les observations des honorables députés
de l'opposition, relativement aux motifs de renvoi du bill, et
je ne puis comprendre quand et à quelle époque d'une
session quelconque, ce bill pourra être étudié, s'il ne peut
l'être aujourd'hui. Mais ce dont je m'étonne le plus, c'est
qu'on me reproche de vouloir présenter des amendements
au bill devant la chambre en comité, ainsi que cela se prati-
que toujours, pour des bills drune certaine importance et
d'une certaine Ivngueur. J'ai commis l'indiscrétion de faire
connaître à la chambre, en termes généraux, quelle était la
nature des amendements que je me proposais de présenter.
J'ai eu l'avantage de conférer avec quelques membres de
cette chambre, qui s'intéressent à la question, qui sont
spécialement chargés, ou, tout au moins, au courant des
intérêts des banquiers et marchands, pour autant que ceux-
ci pourraient être affectés par lI présent bill, et j'ai pensé
qu'il n'était que juste et utile que je leur donnasse une idée
des amendements que je me proposais de présenter devant
la chambre en comité. Ces communications ne m'auraient
pas géné, si la chambre s'était constituée on comité et si
j'avais présenté mes amendements sans avis manuscrit, et
fait réimprimer le bill apròs coup. Quant aux observations
de l'honorable député de Wellington.Nord (Ni. McMullen), je
me bornerai à lui rappeler, ce qu'il sait déjà, que ce bill a
été entendu on deuxième lecture et a été déposé sur -on
pupitre, il y a cinq semaines. Il a été lu pour la deuxième
fois, imprimé en anglais et en français, le 5 février, ce qui
fait beaucoup plus de cinq semaines.

Dans ces circonstances, j'espère que l'honorable député
qui prend ombrage du fait que j'ai fait distribuer un autre
document, mettra ces susceptibilités de cote et accordera
son attention au bill, qui est sur son pupitre depuis cinq
semaines. Le bill sera réimprimé avant l. troiciòmo leo-
ture. Je demande à la chambre, ce soir, de ne pas considé.
rer, en commençant, que ce bill est volumineux et d'une
nature abstraite, mais de l'étudier et d'en adopter toutes les
parties que lo comité sera préparé à accepter. Je pense
qu'on trouvera que nous avancerons rapidement avec le
bill. Si le député do Wellington-Nord (M. McMullen), ou
n'importe quel autre, n'est pas disposé à adopter un des
amendements que je pourrais préserter, nous le iaisserons à
l'examen, et donnerons ample occasion de l'étudier. Je
prie la chambre de se constituer en comité, d'adopter quel.
ques-unes des clauses du bill et nous y travaillerons, sans
retarder la prorogation de la session. J'ai fait tout en mon
pouvoir pour faire connaître, autant que possible, la nature
de ce bill, etj'airequ desinformations de tous les points de la
Confédération, de la part de diverses chambres de commerce,
de maisons de banque et de particuliers qui se déclarent en
faveur du principe du bill. Ils sont partisans du projet de
codification et d'unification, dans la mesure du possible, des
lois qui se rapportent à toute la Confédération. Je pense
Qu'attendu que le principe est admis, qu'il n'y a pas do détails
abstraits dans le projet, et que les modifications à la loi sont
sans importance et peu nombreux, le plus tôt la codifica-
tion sera faite, le mieux cela vaudra. Je ne puis promettre
de trouver plus de moyens de diffusion des renseignements,
ou de faire mieux connaître la nature de mon bill, pour la
session prochaine.

M. LAURIER: Je pense que l'honorable ministre n'a pas1
exactement saisi l'esprit des observations que l'opposition
lui a faites. Certes, l'honorable ministre ne peut être blâmél
au sujet de la présentation de son bill, ni pour désirer de le
faire passer, niais l'objection faite par l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) me'semble difficile à rêluter

victorieusement, surtout lorsque les deux partis dans cette
chambre sont désireux de terminer à Pâques, suivant le désir
exprimé dernièrement par le premier ministre. Il n'y a
guère plus de 22 ou 23 jours ouvrables, et si on tient compte,
que nous avons encore à examiner une partie des estima-
tions supplémentaires de cette année et des estimations sun-
plémentaires pour l'année prochaine, et, qu'en outre, nous
avons déjà dix-neuf sujets différents inscrits au rôle, il me
semble presque impossible de terminer à Pâques, si ce bill
est mis en discussion. L'honorable ministre nous a demandé
à quelle session son bill pourra être discuté, s'il ne peut l'être
à celle-ci. Peut-etre, l'an prochain, le parlement sera-t-il
convoqué à une époque telle que Pâques n'arrivera pas vers
la dixième semaine de la session. Si la chambre n'est pas
prorogée avant -Pâques, la session pourrait bien se prolonger
quelque temps apros. Toutefois, il y a un désir général de
terminer les travaux avant Pâques. L'opposition est dési-
reuse de finir à cette époque, et aidera le gouvernement, à
cet égard, mais je crains que, si l'honorable ministre insiste
pour faire passer ce bill, qui est fort long, nous ne puissions
réaliser cet espoir. Sans doute le bill est d'une importance
capitale, mais il n'y a pas péril on la demeure, et la société
peut attendre dnza mois, sans en souffrir.

M. MITCHELL : Je ne crois pas pouvoir mieux présen-
ter la situation qv n l'a lait l'honorable préopinant, et
peut-être ne le ferai-je pas même aussi bien, mais J'appuie
tout ce qu'il a dit, au sujet du désir général de voir proroger
la chambre à une date rapprochée, et je pense que les deux
partis de la chambre partageront cette idée. Je crois,
comme l'honorable préopinant, que si nous entreprenons la
discussion de ce bill, dont chaque ligne contient le germe
d'une discussion de droit, et il y a un nomie considérable
de lignes dans le projet, il est douteux que nous puissions
terminer aos travaux avant Pâques. Le bill étant d'ailleurs
un de ceux qui exigent une attention toute spéciale, je crois
qu'il serait maladroit de la part dugouvernement, d'nsister
sur sa discussion, à cette époque de ha session, que tout le
monde espère devoir être courte. L'honorable ministre a
dit qu'il n'insisterait pas s'il pensait que son bill n'a pas
l'approbation du pays en général. Tous les membres do
cette chambre, qui ont exprimé leur opinion au sujet du bill,
recon naissent que son principe sera approuvé par le pays
en général. Le bill a été '' aussitôt qu'il a été possiblo,
et personne ne songe A reprocher des retards à l'honorable
ministre, mais, après coup, il a apporté aiu bill des amende-
ments qui sont, ae son propïx :-2-, !c 'onséquenc6 d'une
correspondance avec des banquiers, courtiers, notaires,
chambres de commerce et particuliers, et dont nous n'avons
pas connaissance. Le fait que des observations de l'espèec
lui ont été adressées, prouve que de grands intérêts sont ou
jeu, et que le publie s'occupe sérieusement de la question,
Je crois qu'il est à peu près certain que ce bill donnera lieu
à une discussion longue et approfondie,

Ce que je critiqne, surtoat, et mon honorablo ami lo
ministre, dans sa réponse, ne s'est pas suffisamment occupé
de cettc objection, c'est que le public n'a pas été capable,
malgré ses efforts, de se procurer des renseignements relati-
vement aux amendements. La semaine dernière, j'ai fait
demander, chaque jour, au bureau de distribution, le texte do
ces amendements, et je n'ai pu les obtenir. Le seul exem-
plaire que j'aie pu me procurer, c'est celui que l'honorable
ministre lui-mème m'a adressé, et que j'ai expédié à un de
mes amis qui me l'avait demandé, A chacun de mes
voyages à Montréal, au cours d' catte session, des personnes
sont venues me demander des exemplaires de ce bill, et
depuis qu'il a été présenté avec ses amendements, des
demandes réitérées me sont parvenues, Personne ne nie la
nécessité de codifier nos lois, au point de vue qui nous
occupe, mais personne, non plus, ne prétendra qu'il n'y a
pas un grand principe en jeu, quand il s'agit de discuter la
nature des billets à ordre; la manière do les honorer ; leurs
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dates; la responsabilité des individus et des assoeiés, la
manière d'opérer des banques et autres sujets du même
genre, à l'étude desquels il convient de sacrifier un certain
temps. Quoique le pays approuve la codification des lois
relatives aux affaires financières, toutefois, avant de modifier
des errements anciens, avant de créer un ordre de choses
nouveau, les intéressés pensent qu'ils ont le droit de com-
prendre à fond quels sont les changements proposés, et il est
juste qu'on leur accorde amplement le temps nécessaire, pour
étudier le nouveau système et rendre compte des change-
ments. Je répète ce qui a été fréquemment dit par l'oppo-
sition, qu'il est important, quand il s'agit d'un bill de la
nature de celui-ci, que les représen!t ts du peuple puissent
consulter le peuple à loisir, au sujet des dispositions du bill.
On ne pourrait soumettre à la chambre un bill qui donnerait
lieu à un plus grand échange de correspondance, au sujet
duquel on pourrait recueillir un plus grand nombre de
suggestions de la part des intéressés. Si le gouvernement
désire terminor la session, à l'époque qu'il dit, et nous
sommes tous désireux qu'il en soit ainsi, il fera réimprimer
le bill, afin eue le public puisse prendre connaissance des
changements projetés, et qu'il renverra la discussion aux
preýmiers jours de la session prochaine.

Je crois que cela rencontrera l'approbation du pays, er je
suis sûr que cela rencontrera l'approbation de la chambre.

Sir JOHN THIOMSON: Je crois que la demande que j'ai
faite est raisonnable, malgré les obicticns répétées, pour
aue nous poussions le bill. Le fait qa o le bill a été refondu
sous ferme de galées et que les amendements que j'avais
l'intention de faire ont ets lhtercalé3 dans le bill, a mis
l'honorable députê sous 'imiprespsion qu'il avait été entière.
ment remodelé. Tel n'est p is le cas; je propose simplement
de faire avancer le bill, et ii nous croyons qu'il existe dans
les galées des changementa tels qu'il va falloir refaire le
bill, ou qui devront entraîner une discussion prolongée, je
consens volontiers à ce que tout tel article reste en suspens,
et je suis prêt à écouter toutes espèces de représentations, au
sujet de la nécessité de faire ces changements. Quant aux
changemeunts sérieux que ce bilI apportera dans le présent
modo, l'honorable député sera surpris de constater, comnme
il le constatera, j'en suis sûr, que la loi actuelle, et c'est une
loi connue (le tous ceux t:i sont intéressés dans ce genre
d'affaires, constitue la plus grande partie de ce bill.

M. MITCHELL : Ce que je désire, c'est que voyant que
des changements importants doivent être faits, nous ayons
une occasion d'envoyer des copies de ce bill aux Lhommes
d'affaires du pays, afin qu'ils puissent constater et nous
désigner les changernents désirables, et jusqu'à quel point
les changements proposés sont bien tels que les requièrent
les besoins de la cause. Les membres de la chambre devraient
certainement prendre connaissance de ces changements,
avant do mettre le bill à l'étude.

Motion adoptée, et la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Aaticle 2,
M. WIJDON (Saint-Jean) : Que veut dire "la notifica.

tion ? "je ne comprends pas bien cela.
Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député verra que

l'acceptation réelle à la face de la lettre de changepeut-ètro
mise de côté.

M. WELSON (Saint-Jean): Je comprends que si l'accep-
tation avait été, comme elle peut-être quelquefois, par lettre,
les acceptat:ons no sont pas nécessaires en vertu de notre los
actuelle, mais, maintenant, il faut que i'aceptation appa-
raitse à la face même de la lettre de change.

Sir JOHN TIIOMPSON: Dans l'article 21, il existe
une disposition au sujet de la forme en laquelle Placcop.l
tation doit être faite. L'aceeptaton comprte non seule-

M. MITcnELL.

ment la signature à la face do la lettre de change, mais de
plus la livraison.

M. Mc MULLEN : Je voudrais savoir ce que signifie l'ac-
ceptation par livraison. Cela signifie-t-il seulement !a pré-
sentation d'un billet au bureau d'un homme d'atfaires ou à
son employé?

Sir JOHN TIIOPSON: Si une lettre de change est
tirée sur l'honorable député, et qu'il désire l'accepter, su
acceptation n'est pas complétée par la seule inscription du
mot " acceptée " sur la lettre de change et par s% signature
au-dessous, mais il lui faut la livrer au détontour, pour que
son acceptation soit complète. Mais le but du bil est de
disposer que si cela complùte une acceptatoin, Plhonorable
député, s'il a accepté la lettre de change, pourragnvoyer sa
notification par lettre, ce qui aura le mê-mc efft que la
livraison. Cela est fait dans le but d'en faire un contrat
obligatoire d'acceptation, quoique la lettre de change elle-
même puisse rester en la possession de l'accepteur, et n'o
pas été livrée.

M. afcMULLEN: J'aimerais à savoir dans le cas
personne acceptant une lettre de change et apposant son
nom dessus, si ce bill stipule qu'il peut comp!éter l'accep-
tation par téléphone-en notifiant la banque qu'elle l'ac-
copte-

Sir JOHN THOMPSON: Oui. Au lieu de la définition
du mot " banquier" telle que portée dans le bill, je désire
que cette expression " banquier " comprenne une association
do personnes constituée en corporation, ou Une hanque
d'épargne faisant des affaires au Canada. Les honorables dé-
putés comprendront parfaitement que, dans ce pays, il est
nécessaire que nous ayons des définitions du terme " ban-
quier," autres que celles qui sont portées à lacte britimi-
que. Il existe peu do banques organisées en corporations,
dans l'empire britannique, vu que les affaires de banques y
sont principalement faites par des associations ou des
personnes qui font le commerce de banque. Au Canada, je
crois qu'il serait plas convenable, et qu'il vaudrait mieux, à
tous points de vue, de limiter la définition aux banques orga.
nisées et aux banques d'épargnes. Si nous avions adopté
la détinition anglaise, savoir : toutes les personnes inté.
rossées dans des opératious de banque, il serait tres diflciee
de déterminer qui fait le commerce de banque et qui ne le
fait pas.

M. MoMULLEN : J'aurais aimé savoir pourquoi ces opé-
rations seraient limitées à des banques organisées, à l'ex-
clusion des banques privées. Il existe nombre d'endroits,
dans Ontario, où il n'y a que des banques privées, et je von
drais savoir si cette disposition doit intervenir dans les
affaires de ces banques.

Sir JOHN TROMPSON: Je ne veux nullement res-
treindre les affaires; mais il y a certaines dispositions spé-
3iales dans l'acte, en rapport avec les banquiers de (e pays,
et dans ce pays, par le terme de banquier, chacun com-
prend une banque organisée. Il me faudrait beaneomp de
temps pour vour Dpliquer l'opération do ces définitions, et,
en conséquence, je suis bien disposé à laisser l'article d'in-
terprétation en suspens, de manière qu'au fur et à mesure
que nous étudierons le bill, chacun de nous, pourra se rendre
compte dû la valeur do ces diverses déCrnitions.

M. AMYOT : Je proposerai que le sos-paragraphe sut-
vaut soit ajouté à l'article 2 :

L'expression "lsign.ture " signifie le nrcm en pleines lettres de la per-
sonne qui signe, ou sasignature ordinire, on sa croix ordinaire, en pré-
snce d'un on de plusieurF ttacin.

M. LANGELIER (Québec) : Je crois que l'article du
eoùe civil de Québec est beaucoup plus court et plus satisfai-
sant que l'article du présent acte. L'article du code dit :
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Une lettre de change est un ordre écrit par une personne, à l'adresse

d'une autre personne requerant absolument et quand mdme le paiement
de la somrne'y wentionnee.

Cette déflnition a toujours été considérée comme très
sati sfaisunte.

Sir JOHN THIOMPSON: L'article signifie la même
chose. L'expression en est nette et erpressive, mais elle a
le désavantage dû n'ètre qu'une expression de codification,
tout àt lait distincte dos termes ordinaires des statuts, Mieux
vaut adopter la définition anglaise.

M. McMULL EN : L'article dit qu'une lettre de cbange
est un ordre par écrit, sans condition, Supposons qu'une
lettre de change soit mi-partie imprimée et mi-partie écrite,
pourra-t-elle êre couverte par cette clause ?

Sir JOHN THOMtIPSON : Cet article est une reproduc-
tion exacte du statut anglais, qui s'applique certainement à
des lettres de change, en partie écrites et en partie impri-
mées.

M. LAUfRIER: Le mot "écrit" ne vient que comme
simple opposition ar consentement verbal.

M. GIROUIARD : Cet article définit une lettre de change
comme étant un ordre payable à une personne mentionnée,
ou au porteur. Supposons qu'il y ait ordre de payer à-
blanc-sera ce une lettre de charge?

Sir JOHN THOMPSOi : Non; pas avant d'avoir pris
d'autres dispositions. Il peut en être ainsi par les effets
mais il n'en serait pas ainsi en vertu du présent article.

Paragraphe 2,
M. WELDON (St-Jean): Data le neuvième article, il

est permis à une personne quelconque de consentir une
lettre de change payable au taux courant du change, On
a prétendu que cela ne serait pas une lettre de change, et
vu que co 9òme article pourrait .arattre contredire
le paragraphe que nous discutons présentement, on devrait
faire disparaître cette contradiction apparente.

Sir JOHN THOMPSON: Nous ajouterons les mots " à
moins que, dans la suite, il n'en soit disposé autrement."

M. LAU RIE R: Dois-je comprendre que, d'après cet acte,
une lettre de change ne sera pas payable à ordre, mais
payable à une personne nommée et sera négociable ?

Sir JOHN THOMPSON: Si un billet n'est pas payable
à ordre on au porteur, il ne peut être négocié qu'en vertu
du paragraphe 41. Nous décrétons qu'un billet négociable
doit être fait payable a ordre ou au porteur.

M, GIROUARD : Je suppose qu'un LO.U. sans ordre de
porteur serait négociable, un vertu de cet article. C'est un
changement dans la loi. Il me paraIt sérieux de changer
le mode de faire des affaires de cette manière.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que c'est là, la loi de
la province de Québec.

M. LAUR IER : Non; un billet qui n'est pas fait à ordre
n'est pas négociable. S'il n'a pas une de ces deux qualités,
il n'est certainement pas négociable.

Sir JOHN THOMPSON:. Lhonorable député a raison,
mais le but do l'article principal est d'établir la validité de
l'acte qui rend clair et simple la loi qui a trait aux lettres
de change, et qui a pour but de détruire l'effet magique de
certains mots, ou l'omission de certains mots, dans l'acte
lui-mome.

M. LAURIER: Je crois que l'effet magique des mots
devrait être conservé, autant que cela peut se faire.

M. LISTER : Je crois que nous devrions accepter, comme
législation, l'article tel qu'il est. D'après la loi de la pro.
vince d'Ontario, si nous consentons un billet payable à un
certain endroit, il nous faut insérer les mots " pas ailleurs."

M. MoMULLEN: Je crois que si cette disposition devient
loi, on pourra surprendre la bonne foi de certaines per-
sonnes peu expérimentées. Il est désirable qu'il y ait le
moins de changements possible dans la loi.

Sir JOHN THOMPSON: Jamais je n'ai vu de personnes
si peu expérimentées, qui ne passent savoir que des billets
n'étaient négociables qu'autant que les mots " ou à
ordre " s'y trouvaient inscrits, en dépit que, do fait, cela
puisse arriver. Le véritable but du bill est de rendre la loi
générale et claire, et tout contrat honnête devrait comporter
ce qu'il porte à sa face nous devrions nous débarrasser des
garanties col;terales, car promesses verbales, et contraindre
les personnes qui donnent des billets, et qui veulent y mettre
des restrictions, à inscrire ces restrictions à la face des
billets. Tlelle était la loi, en Ecosse, et cette loi est aujour-
d'hui la loi du royaume-uni d'Angleterre.

M. LANGELIER (Québec): Je ne fais aucune objection
à cette disposition, qui ne changera pas beaucoup la loi, en
ce qui concerne la province de Québee. En vertu de notra
code, du moment qu'un billet est négociable, il est payable,
du porteur au porteur, mais il peut être transféré par un
acte de transport notarié.

M. LOVITT: Supposons qu'il n'y aurait pas do taux de
change stipulé sur la lettre, quel serait le taux ?

Sir JOHN TROMPSON : LL. loi actuelle -stipule que le
taux de change sera celui du jour oi) la lettre est payable,

M. LANGELIER (Québec): En supposant qu'une lettre
de change soit tirée de la France, sans mention du taux
d'intérêt, le ti.r 'do l'intérêt exigé sera-t-il celui du Canada
ou celui de la France ?

Sir JOHN THOMPSON: Ce serait une lettre do change
venant de l'étranger, et, probablement, le taux de l'intérêt
se-ait c"lui du pays d'où la lettre de change est tirée.

Article 10,
M. WHITE (Renfrew): Autant que je puis comprendre,

on propose par cet article de faire qu'une traite payable à
vue, soit payable à demande; ce bill ferait un changement
ftcheux pour bien des gens.

M. CAMPBELL: Je crois que la coutume actuelle do
trois jours de grâce, devrait être maintenue. Aujourd'hui, il
est presque généralement admis qu'on accorde tro jours de
grâce pour les traites payables à vue.

M. WHITE (Renfrew): Telle est la loi.
Sir JOHN THOMPSON: On ne sait pas au juste si

telle est la loi; mais c'est bien la pratique suivie. C'estpour-
quoi nous voulons rendre la loi plus claire qu'elle n'est.

M. GIROUARD: Je ne vois pas pourquoi nous devrions
intervenir dans cette question, lorsqu'il est de coutume d'ac-
corder trois jours de grâce.

Sir JOBNTHOMPSON: Nous allons réserver cet article.
M. SUTIERLAND: Je crois que cette coutume d'ac-

corder trois jours de grâce est d'une grande importance pour
les banques et les marchands, et j'espère que l'honorable
ministre trouvera moyen de nous conserver cette coutume.

Sir JOHN THOMPSON: Cela est sans doute avanta-
geux pour ceux qui ont à payer. Présentement, il n'y a pas
d'obligation d'accorder trois jours de grâce, et quelques-uns
les accordent, pendant que d'autres ne les accordent pas.

M. SUTHIERL&ND: Si on change le màode actuel,
nous en subirons de nombreux inconvénients, les paiements
deviendraient rigoureux et à court délai.

M. WHITE : Je crois que le mode actuel est de beau-
coup le meilleur, et je n'aimerais pas à le voir changer, en
ce qui concerne les traites à vue. Supposons qu'une banquo
ait une traite payable à demande, il y aurait injustice contre
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le porteur de cette traite, si le paiomot en était retardé.
La dqlérence aui existe entre les traites à vue et les traites
a demande, c'est qu'il est compris que les traitos à vue ont

ayées trois jours après qu'elles ont été acceptées, et je crois
que ceae couume devrait étro respectée. JO crois queela
d1evràit être exprimé d'anàs le bill, si la loi ne le prescrit
pas da.

M. SUT1ERLAND: L4 plupart des marcbands font
lours affair os par l'intermédiaire des banques. Ils font un
arrangement pour payer a demande en argent comptant.
La traito est présentée au mareband, et s'ü n'est pas prêt à
payer de suite, c traite est protestee ; mais si trois jours
de g nee sont accordés, il accepte le compte et il a trois

Jours pour ni f'airele paiement, et cet arrangetaent répond
à tous les beoins pratiques.

Sir JOHN THOMPSON :Maintonant que l'attention est.
éveilléo -ur ce point, je permettrai que l'articlo soit réservé
pour être étudié ac un soin particulier.

Article 13,
M. McMULlEN: Je ne crois pas qu'il convienne do faire

un in-irmet légal d'un billot daté le dimanche. La loi
actuelie prescrit que lorsqu'un billet est daté du dimanche,
on n'a pais le droit d'en exiger ie paiement.

Sir JOHN TIIOMPSON : Nous ne changeons pas la loi
relative à la validité d'un billet fait le disuonche. Cela est
simlpleient la loi actuelle, mais dans le but de détruire tout
doute, nous déclarons qu'un billet daté du dimanche n'est pas
valable, quoique cela ait pu avoir été flait par inadvertance.

Article i4,
M. LANGELIER (Québcc) : Jo crois qu'il serait oppor-

tua le taie diparaître ces jours do grâce. On les a abolis,
en Frace, cnlilae, en Alemagne t en Espagne aussi, je
cro:s. Il semble puéril que lorsqu'un billet devient payable
à une date, qu'on ajoute trois jours à cette date. Cela exis-
tait dans la loi frar,çaise, mais a été rayé du code de com-
merce.

Sir JOHN THOMPSON: Comparé aux autres contrats,
il présento une grando nomalie, mais je crois que la cou-
tume est trop ancienne ct týop bien étabilie, pour qu'on.
puisse maintenant la changer.

M. G IXOUATD : e crois que nous devrions ajouter à
la hte, le jours die foto civique. Il est incommode pour les
baniques de tenir leurs bureaux ouverts, quand toutes les
autres places d'affaires sont ferrées.

M. McMULLEN: Je partage l'avis de l'honorable député
îde Jacque-Cartier (M. Girouard). Il est injsto que les
banques restent ouvertes un jour de fîte civique. Les com-
mis do banque devraient pouvoir se reposer ce jour-la,
comme les utres employés. J'ai connu des cas cù il a été
ddîieile, cesjourslà, dle laire protester un billot, Les notaires
étaient abscnts et, afin d'engager les cndoseurs, ces billets
ont dû étro prctestés à huit heurea du soir, après leur
iL coai'.

Sir JOHN TIHOMPSON: L'acte concernant les banques
traite ce sujet, En ce moment, nous nous occupons d'une
certaine caté')rie de contrats, et si la proposition qui vient
d'être faite, cUit adoptée, nous no pourrions pas même rerdre
ces joars, joars de fête pour les banques. Il serait incommode
pouir les banques, sur la simpleproclamation du maire d'une
ville, et pendant que leurs bureaux sont ouverts, d'être obli-
gées do laiser do côté, jusqu'au lendernain, toutes les lettres
de change et les billets à ordre,

M, MILLS (Bothwell) : Si le maire était un débiteur, il
pourrait fixer, par proclamation, plusieurs jours de fête,

M. DALY : La coutume suivie dans les banques est que,
quand une proclamations ordonne une féte civique, le gérant
prend des arraugements, à l'avance, avec ses clients, pour

M. W iTrE.

rencontrer leurs billets, ou s'arrange de manière à ce que
leurs avocats iornent à trois heures, et un commis reste
pour recevoir le paiement de ces bi!lets,

M. GIROUAIiD: Par Particle 2290 de notre code, si une
lettre da change n'est pas acceptée par le tiré, elle doit être
nrésentéo au tiré au &esoin,

M. LANGELIER (Québee): Cest une très bonne dispo-
stion.

Sir JOHN THOMPSON: Cette question n'est pas réglée,
en Angleterre, mais, aux Etats-Unis, la présentation est
obligatoire. Il paraît qu'elle est aussi obligatoire en AIle-
magne Il resto à savoir si nous devrions adopter la dispo.
sition dU code de Québec, ou le mode anglais, et l'incon-
vènient résuitant de l. nécessité de présenter ii lettre de
change au tiré ou besoin, est certainement une quesition
importante.

M. LISTER : Jo crois que le statut devrait rester tel qu'il
est. Le tiré c, besoin peut demeurer à une aisez grande
distance pour qu'il soit impossible de parvenir jusqu'à lui,
en temps voulu, et, en conseguonce, l'adoptien de cette
disposition éviterait cette dil' te ut les dépenses.

M. GIROUTARD: Je ne is pas que ce ioit un bon
moyen à employer. Si le détonteur accepte cela, il sait ce
qu'il fait. Si le tiré au besorin dernr;ure à une trop grande
distance, il ne devrait pas accepter la lettre de change sous
cette forme.

M. LANGE LIE R (Québe;): Jo erois qu'il serait bon
d'adopter la loi que nous avons dans la province de Québoe.
Ainsi que l'a dit l'honorable député de Jacques-Cartier (U.
Girouard), les deux parties à la lettre de chaige devraient
être également responsables,

M, WELDON (Saint-Jean) Je suis de l'opinion de mon
honorable ami de Lambton (M. Lister) savoir, que l'adop-
tion de cette disposition causerait un grand inconvénient.

M. LANGELER (Québee) Alors pourquoi le tiré au
besoin accepterait-il la responsabilité ?

M. LISTER : Il no pourrait, probablement, avoir rien de
mieux.

M. L' NGELIER (Québce): C'est à lui de décider quand
la lettre de change est faite.

M. GIROUARD: Il peut y avoir deux tireurs et la lettru
de change peut êtro payable a doux endroits diftérents, et ai
le détenteur ne peut pas se rendre aux deux endroits, il en
résulterait de grands inconvénients.

Sir HN THOMPSON: Je ne crois pas que cet
inconvénient serait bien grand, vu que le tiré au besoin no
servirait pas beaucoup, car le bili abolit les dommages
contre le tiré, si la lettre de charge est déshonorée.

Article 19,
M. WELDON (Saint-Jean): Je sais que c'c-st la loi

anglaise, mais le modo suivi on affaires do banque est
différent du nôtre, et je ne vois pas pourquoi cette pratique
serait établie dans notre pays.

Sir JOHN THOMPSON: C'est la loi anglaise et c'est la
loi du Canada, relativement aux lettres de ehans;ç, et il
serait préférable de l'appliquer aux bilets à ordre. Je
ne puis comprendro pourquoi il y aurait une distinction
entre les billets à ordre et les lettres de change, et il me
semble qu'il serait mieux de rendre la loi uniforme, à
moins qu'il y ait ue objection sérieuse.

M. SUTHERLAND: Un grand nombre do personnes,
dans Onttrio, font leurs lettres de change payables à leurs
bureaux d'affaireS ou à la banque. La lettre de change doit
y être présentée avant d'être protestée, et j'aimerais à savoir
si cet article changerait cette pratique, ou non ?
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M. VELDON (Saint Jean) Il me semblo que cela
pourrai t mettre laccepteur dans une posi Lion embarrassante.
Supposons qu'une personne, à Halifax, accepte one lettre
de change, payab;e à une banque, et s procure les fonds
nécessaires pour la payer. Elle peut être absente, et si cette
modification est faite à la loi, il ne sera pas néces-nire de
présenter la lettre de change à la banque et la par tic pourra
è're poursuivie, à moins qu'elle ne découvre, elle-tmême, la
lettre de change. Supposons que mon ami, do 13othwetl,
demeure à London, dans Ontario, et qu'il tire une lettre de
change payable à une succursale de la banque de Montréal,
à LDndon, la première choe qu'il apprend, c'est qu'un
avocat, à Ottawa, est chargé de le poursuivre, bien que, si la
lettre de change eût été présentée a 14 banque dèéignéù, les
fonds y étaient déposés pour la payer.

Sir JOHN THOMPSON: Je cro's que ce changement
a été fait en Arglietrre, parce que dans un grand nombre
d'opérations la personne, en >aveur de qui la lettre de
change est tilée, exige, pour lutilité du protèt et dû l'avis
de présentation, qu'un lieu soit désigné pour qu'elle puisse
remp)ir ces formalités, et, dans plusieurs cas, ce n'est que
pour servir d'adresse.

M. MILLS (Bothwoll): Il me semble qu'une personne
doit êtro ;i par une lettre de change qu'elle fait payable
de cette menière, Les mots " pas ailleurs " seraient consi-
dérés commo supeifias dans tout autre cas, que celui d'une
lettre de change ou d'un billet à ordre. Si une partie
désigne un lieu particulier, assurément elle entend "pas
ailleurs." Vous no donnez pas le seOns de ces mots dans
l'interprétation de lu loi. Si un hornrnme fait un billet paya-

'e-à la banque do commerce, à Toror to, et qu'il n'ijoute
pris les mots "pas ailleurs " le détenteur peut faire le billot
payable où il voudra. Cela enlève toute signification aux
mots " payable à la banque du commerce, à Toronto." Il
me eemble absurde d'ajouter dles mots qui, dans tout autre
document, seraient considérés comme superflus.

Sir JOH N THOMPSON : Je discute seulement en faveur
du statut présentement en -,gueur sur ce sujt, non seule.
ment on Argleterre, mais ni'ssi au Canada,

M. SUTH ERLAND : Avart que cet article soit adopt,
j'aimerais à comprendre clairement, mi, quand un mar-
chand tire une lettie de barge payble à son bureau,
ou à une banque où il fait alffaires, il est nécessaire de
p!ésenter la lettre de ch ugo à cet endroit. Dns le plus
grand nombre do cas, la cou'ume suivie est dû laire les
billets ou les traites payables à la banque où a taiseur du
billet fait ffaires, et il n'est pas nécessaire por'e lui d'être
présent le jour de l'échéance du billet, car la banque a
'habitude de porter le billet à son compte. C'est une

grande facilité, car quard les gens sont absents, leur banque
les protège. Passer une loi qui donnerait le pouvuo de
mettre un billet entre les mains d'un avocat et d'occasicnner
des frais ei le fai'.ur n'était pas présent le jour de 'échéauce
au lieu indiqué, serait changor toute la pratique suivie dans
les affaires, et serait très préjudiciable à ces dernières.
J'espère quie le ministòre prendra en considération l'obser-
vation que je viens de faire, et demandera à un marchand
ou à une banque quelcnque s'il serait dans l'imtéret des
affaires en général de faire ce changement.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois comprendre que
l'honorable député est satisfait du mode maintenant
suivi. Eb bien t ce bilI ne le change pas. Il est vrai, qu'en
vertu de la loi actuelle, il n'est pas nécessaire de présenter la
lettre de cenge au lion indiqué, ou qu'une action peut étre
intentée, ou qu'un protêt peut être tait sans cette présenta-
tion. L peut être incommede que la I soit ainsi; mais
l'honoerabi député verra que cet incouvénient, dont il parle,
est bien léger, puieque ce mode est suivi partout et qu'il
est saiafaisant. Mais, d'un autre côté, l'neonvénient est
celui qui touche à la responsabilité des parties, et qui impose

101

la nécessité de présenter la lettre de change à cet endroit,
adn de faire payer les parties, de pouvoir les poursuivre,
dans le cas où il n'y aurait pas de fonds de déposés, ou que
ce serait un endroit înm ibité. Il est nécessaire de présenter
le billet, avant de p-.voir poursuivre le faiseur.

M, SUTILgRLA.N D : Je puis vous assurer que vous rie
trouverez pas ces mots dans la formule imprimée de n'im.
porto qucilo banque du Canada.

Sir JOIIN THOMPSON : Ces adresses ne sont données
que pour la commodité des banques, surtout quand les per-
sonnes demeurent dans les faubourgs ou à une distance de
la ville. Les banques demandent l'adresse de quelqu'un, dans
la ville, où elles pourront présentor le billet pour accepta-
tion ou paiement.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je crois que cette disposi-
tion lut mise dans l'acte de 18S6, ayant été prise dans lo
statut refondu du Haut-Canada, mais jusqu'à ce nue cet acte
fût onvigueur,la pratiq ue suivie dans le Nouveau Brunswiek,
était trés différente. Pour la commodité de toutes les par-
tics, 'accepteur faisait la lettre de change payable à un lieu
indiqué, et, à con échéance, elle devait être présentée à ce
lieu. L'effet de cette disposition est que l'accepteur doit
cherche les parties au billet, ou il est exposé à être pour-
suivi, et je dis, avec l'honorable député d'Oxford (M. Suthor-
land) que ces mots ne sont jamais employés. Jusqu'à ce
jour. je n'ai pas vu accepter une lettre de change cantenant
ces mots, et des personnes connaissant bien le système suivi
en Angleterre, me disent nue c'est plutôt l'exception que la
règle. Quel inconvénient~ y a-t-il de plus, de pruîenter la
lcttre le chnirge à l'endroit (ù elle peut être chargé. A l'ac-
ceptour.

Dais ce pays-ci; le plus grand nombre des billets sont
faits payables à une banque, et si la partie e '-" crélit ou
si cle a des fonds dans la banque, cot.e dernière paie la
traite, et lui rend ainsi service, qual que soit le lieu où il
puisse être. Mais l'effet u présent mode est de rendre
l'accepteur sujet à être poursuivi, sans qu'il soit appelé à
payer le billet, et il me semble que ce serait une injstice.
il n'y a pas d'njistice n d'inconvénient à ce qu'il paie le
bil et quand il est présenté. En ce qui se rapporte à notre
pa75, l'ancienne doctrine est préférable, et o'est celle qui a
éte suivic au Nouveau-Brunswick jusqu'à ce que les statuts
révisés fusucut en vigueur-

M. GIROUARD: Je m'aperçois que ceci est un autre
changement à notre code, et je suppose qu'il est inutile d'en
faire l'observation. Il est très désirable d'avoir de l'unifor-
mité dans les lois anglaises, mais nous devons agir ave.
beaucoup de soin quand nous faisons tant de changements
dans la pratiq'ia suivie dans les affaires,

L'article 2i07 de notre code, dit:
si la lettre de change e0' payablc en un lieu indiquù, soit dane lo cop')

de la lettre ou par une accepttion modifiéE, lapresentation doit se fslie
en ce lieu.

Dans cet acte, il faut mettre les mots "seulement et pas
ailleurs " pour que la présentation soit faite en un lieu indi-
qué. Cette disposition taisait Partie du s&att de 1849, qui
a été le premier statut de quelque importanoe concernant
les lettres de change et les billete, mais quelques années
plus tard, on s'aper.,ut qu'il occasionnaiî tant d'incon-
véntients et donnait lieu à tant de malentendus, que la loi
lut abrogée, Ces mots ne se trouvait pas dÂns le code pro-
mulgué ou 1866. Il est regr'ettable que l'on fasse tant de
changements pour avoir l'uniformité avec les lois d'Angle-
terre. Nous devrions prendre pts de soin d'avoir l' uniformité
parmi les difeêentes provinces, surtout, quand ces mots
' pas ailleurs" ne peuvent êtra trouvés daus les lois d'au-
tune nation, soit en Europe ou aux Etats-Unis.

Sir JOBN T'HOMPSON: Cela a été pris dans les statuts
rofondus du Haut-Ganada.
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M. GIIOUARD: Qui ne s'appliquaient qu'à Ontario
seulement.

Sir JOHIN THQOMPSON: Je n'ai pas d'objection à lahiser
cet article suspendu, muais j'espére qu'on no su ))oSera ps
que c'est paeoe que je ne v is pas la nêessité le cet'e
atticle. Je suis prêt à étre convaincu quant à cet article ou
à tout autre qui se trouve dans ce bill, mais il y aurait plus
d'uniformité dans le bill, s'il y a une lirnitation dans le
contrat, qu'elle paraisse à sa face nême.

La théorie est que l'accepteur doit une dette ; il consent
à payer la dette en un lieu indiqué, à certain jour, mais il
devra quand même payer la dette, et il ne peut pa répoid:e
qu'il a donné l'adresse d'un lieu particulier, et que le ci éan
cier est obligé de s'y rendre ou bien il perdra su créance.
J'ai connu des cas où un billet était fait payable à un lieu
indiqué, où il était impossible de le présenter pour paie-
ment>

M. GRUOUARD Dans notre province, l'accepteur doit
avoir des fonds au .ieu indiqué, et i' n'y a pas de présenta
tion à moins qu'il ne prouve qu'il a des fonds en ce lieu, et
qu'il les gardera là.

Sir JOIIN THOMPSON: Il devrait en être ainsi partout,
au lieu d'adopter la loi d'Augleterre.

M. MILLS (Bothwell): Je connais des cas où des per-
sonnes ont vendu des paratonnerre à des cuitivateurs, et
ont accepté des billets payables aux réidences de ces der-
niers. Plus tard, ces cultivateurs ont reçu avis d'un avocat,
à Toront- que ces billets étaient en sa possession, et il en
réclamait le paiement avec les frais, bien qu'il fùt entendu,
que les billets étaient payables à leurs résidences.

Sir JOHN THOMPSON: Nous laisserons cet article
suspàndu, a condition que l'honorable député bannisse de
son esprit, les billets pour paratonnerres Jo n'aimerais
pas que la loi des lettres de change et des billets à ordre
servit à régler les cas si difficiles des paratonnerres.

M. SUTHERLAND : Je partagi assez l'opinion de l'ho.
noraible ministre, que ces parties ne devraient pas être
exemptée, de l'obligation de payer parce que les billets n'au-
ratent pas été présentés au lieu indiqué ; mais je m'oppose à
ce que les faiseurs des billets soient exposés à des frais, quand
ils ne sent pas en défaut. Si mon billet est payable dans la
ville où je réide. il ne devrait pas être permis à un notairo
d'un endroit éloigné, de me faire payer des frais parce que
le détenteur n'a pas jugé à propos de présenter le billet au
lieu où il était payable.

M. WHITE (ionfrew) : Supposons un cas inverse, où
une acceptation est faite payable à un lieu indiqué, et avant
l'échéance, la succursale dce la "unque est retirée de ce lieu.
L'accepteur ne pourra pas échapper à sa responsabilité, par
l'impossibilité où se trouve le détenteur de présenter le
billet à la succursale où il était payable.

M. DALY : La banque d'Ontario avait une succursale
au Portage la Prairie, dans le Man'toba, et cette succursale
a été fermnée, bien qu'il y eût un grand nombre de billets
qui y étaient payables. La cour a jugé que la présentation
n'était pas nécessaire,

Sir JOHN THOMPSON : La dispoîitioi de la loi en
Angleterre, est la même que celle de la loi commune, savoir:
que la signature sur un papier blane, timbié, est une auto-
risation snaisaante, pour le détenteur, de le remplir pour une
somme justifiée par le timbre. Nous n'avons pas de règie-
ments au sujet des timbres, et je propose l'adoption du
même principe, et de stipuler, que-

Lorqu'neiwople signature sur un papiez etit ert remise par le
sigatatre afin qu'elle puisse 6tre convertie en lettre de change, e\le
cotporte l'autorisation pr:rnfacie de remplir ce papier comme lettre
Çi chang2 parfaite pour une somme quelconque, en ae Eeivant de cette
signature comme étant celle du tireur, de l'accepteur ou d'un erîdosseur ;
et, de la même manière, si une lettre de cbange est incomri6to onus
quelquo rapport essentiel, celui qui en a possessiou eatp7ima facie auto-

M1. (IlOL1D,)

risé à suppléer à ce qu'il lui manque de la manière qu'il juge à propos.
Pour que le paiement d'une pareille lettre de change puisse, après avoir
été complét6e, être exigible ceontre une personne qui Î est devenue
partie avant qu'elle ne fût complète, il faut qu'elle ait éto remplie dans
un délai raisonnable et d'une manière strictement conforme à l'autorisa-
tion donnée ; le d6% aisonnable à Cet effet est une question de fait.
Mais ei un paeifet, après avoir 6t6 cooplótl, est négocié, à un déten-
teur régulier, il devient valable et effectit à tontes fini entre ses mains,
et il peut en exiger le niontant comme s'il eût été rempli dans un délai
raisonnable et d'une manière 5trictement conforme à l'sutorisation
donén.

C'est naturellement, d'après le principe, que celui qui
signe et qui autorise un autre à remplir le blanc, est négli-
gent, et qu'il doit subir la conséquence de sa négligence.
Quant aux premières parties au contrat, il doit être prouvé
que c'est en conformité à l'autorisation donnée, mais le
détenteur de bonne foi peut être trompé, et cette disposition
est en conséquence néeussaire.

Article 21,

M. WELI)ON (Saint-Jean): Supposez qu'une lettre de
change soit volée à un accepteur ?

Sir JOHN THOMPSON: Alors elle n'aurait pas été
livrée.

M. WELDG (Saint-Jean): Alors elle ne serait d'aucune
valeur, entre les mains d'un détenteur de bonne foi?

Sir JOHN THOMPSON: Je ne le crois pas.
Le comité se lève et fait rapport.

Sir 1IECTOR LANGEVIN : Jo propose que la chambre
s'ajo~urne.

La motion ost adoptée ; et la chambre s'ajourne à 1L.50
p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDR EDs, 22 mars ISSI.

La séance s'ous re à 3 heures.

Pa12as.

AJOURNEMENT'-PTE DE L'ANNONCIATION.

Sir }HECTOR LANGEVIN: Je propose-
Que lorsque la chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée

jucqu'à mardi prochain, à trois heures.

M. TROW: Je demanderai au ministre des travaux
publics, s'il ne serait pas possible que la chambra restât
ay>urnee jo-qu'à mardi soir, à huit heures, au lieu de trois
heures ? il y p plusieurs députés qui désirent aller dans
leurs famillï et qui ne pourraient pas être ici à trois
heures.

M. WEL DON (Saint-Jean): Qd'ls restent ici.

Sir H1ECTOR LANGEVIN: Les Lonorables dàputés
des deux côtés de la chambre désirent proroger avant
Pâques, et si nous ajournons à huit heures, mardi, nous
perdrons une demi-journée. Il n'est pas probable qu'il
manque plusieurs députés pendant cette demi.journée,et,
on conséquence, je crois que nous ferons mieux de dire trois
heures.

M. LAURIER : Je crois que ces observations satieferont
mon honorable ami, si nous voulons avoir la prorogation de
bonne heure, il faut travailler et ne pas perdre une minute.

La motion est adoptée.

PRE1JÈRE LECTURE.

Bill (n° 115) modifiant l'acte des chemins de fer.-(M.
White, .enfrew.)
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DÉBATS DES COMMUNES,
LÉGISLATION-COMITE MIXTE.

Sir HECTOR L.ANGEVIN: Je propose-
Qu'il eOit nouiimm un coibité spécial chargé d'agir de concert avec le

comité nouimm par lo oat Pour Isîre une enqu¢e aur la dèpense
publique con cernant ta tégislation, et sur la peslsibi2utà do la réuire;
V le dit ceruiît oit coamoé de air Pector Largevin, et de VIM. Bowll,
Charlton, 5'oster et Wbite (ftenfrew) ; et qu'un message soit envoyé au
sen5t pour en informer Leurs florn ura.

M. Là URIER : Est-ce là toute !'explication que l'hono-
rable ministre entend donner, au .ueot de cette menure
importante ? Je m'attendais à une toute autro =aniro
d'agir.

Sir BECTOR LANGEVIN: La raison qui a engegé le
sénat à nommer un cornité et à nous demander de nous
joindre à ce coma té, pour en faire un comité mixte des deux
charmbres, est qu'il st désirable de faire une enquête sur les
dépenses en rapport avec les deux chambrer du parlemont.
Les dépenses du sénat et celles de cotte chambre sont diffé-
rentes, et nous avons pensé qu'il serait bon de s'assurer si
l'on ne pourrait pas assimiler ces dépenses et s'il ne serait pas
possible de les réduire, relativement à la dépense publique
concernant la législation. C'est pour cette raison que nous
demandons la formation de ce comité,

M. EDGA R : Puis-je demander au gouvernement 4 cette
mesure a pour but d'abolir 'une des doux branches do la
législature, car, à mon avis, ce serait la manière ia plus
simple de iéduire les dépenses,

Sir FlECTOR LiANGEVfi': Nousn'avons pas l'intention
d'aboir ui J'honorable député, ni cele chaumbr, ni l
sénat,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que cette
mesure, Fi elle est nécessaire, devrait être prise par le gou.
vernement, sans la aoumnettre à un comité, qui sera composé
de trois ministres, d'un partisan du parti conservateur et
d'un député de l'opposition, qui n'est pas ici pour déchçrer
s'il consentira, ou non, à faire partie de ce comité. Je ne
sais pas de quelle utilité seront ces comités, car je prétends
que le gouvernement devrait prendre la responsabio de ce
nrojet. Je ne crois pas qu'il résulte un avantage quelconque
à'un comité de ce genre, que l'on ne peut pas supposer, en
naucune manière, représoter cette chambre, vu qu'il n'y a
qu'au seul dép'ué de l'opposition qui en fasso partie

M. MILLS (B.hwell) ì me semble qu'il est tràs extra-
ordinaire que la présente proposition vienne du sénat. Si
nous devons avoir un comuié d'enquête sur les dépenses des
deux chambres, la demande devrait on etre faite par la
chambre des communes, C'est non seulement le d'evoir du
gouvernement d'assumer la responsabilité d'une proposition
de ce genre; il devrait aussi en prendre l'initretive dans
cette chambre, La présente proposition nous vient du
sénat qui n'a aucun contrôle constitutionnel sur les ques-
tions de finances, et, cependant, la prente proposition a
pour objet de mettre à l'étude l'opportunité de réduire les
dépenses. C'est done une propositicn des plus inconstitu-
tionnelles, et la chambre ne devrait pas l'auopter. En effet,
le sénat pourrait tout aussi bien proposer un amendement
au bill des subsidos, que de prendro l'initiative dans le cas
dont il s'agit présentement.

M. LAURIER: Avant que la présente motion soit dis-
catée davantage, je demanderai à l. l'Orateur de décider si
elie est dans l'ordre ou non.

M. L'ORATEUR: Je ne vois pas comment la présente
proposition ne sorait pas dans l'ordre. Si cette honorable
chambre juge à propos de renoncer à son droit inconteTý oble
de prendre l'initiative de mesures relatives aux dépenses
publiques, et consent à agir de concert avec le séaat sur
ces meosares, c'est à elle de le dire.

M. LAURIER: La raison pour laquelle je demande
votre décision, M. l'Orateur, sur la présente proposition,
c'est parce qu'il s'agit de dépenses publiques, et c'est, con-
séquemment, parce que la régle constitutionzinelle exige que
l'initiative, dans un ca de oe genre, soit prise par cette
chambre et non par le Éèrat, qui n'est aucunement respon-
sable des dépenses. C'est, je le répéte, une manière inOOnsti-
intonnello de procéder.

Sir JOUN A, MACDONALD: L'intention du sénat est,
naturellement, de s'assurer si par uneaction commune, nous
ne pourrions pas arriver à une réduction des dépenses des
deu chambres, Le Fénat a le contrble sur ses propres dé-
penses, et nous ne pourrions pas toucher à ces dépenses sans
avoir à nous quereller avec lui. Cette demande est îaite pour
s'assurer si les dèpenses qu'entrainont les rouages du parle-
ment pourraient ètre réduites, comment elles pourraient
l'étro et quels seraient les ràmaniements à opérer.

M. MILLS: Le sénat nous propose de venir nous aider à
régler nos dépensos.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme chacun peut le
voir, le but est louable, et le point soulevé est une de ces
pontilleries constitutionnelles auxrquolles s'attache toujours
l'honorable député de Bothwell (M. Mills). Je suis réelle-
ment tréa.heurcux que le sénat soit disposé à s'occuper du
présent sujet, parce que si les honorables députés jettent les
yeux sur les comptes publics, ils trouveront que les dépen-
ses de la chambre baute-peut-être est-ce dû à la supériorité
du rs ng de ses membres- sont considérablement plus élevées
par homme que celles de la chambre des comumurnes, et, je
lo répète, je suis très-heureux de voir que le sénat désire
s'associer à nous pour étudier ce sujet et faire rappopt du
résultat de cette étude. Je ne crois pas que la constitution
soit violée si le comité proposé se met à 1 Suvre.

M. BLAK? Ne ferait-il pas mieux d'enlever la poutre
qu'il y a dans son oil, oUA dI) s'occuper de l'atôme qu'il voit
dans le nôtre?

Sir JOHNX A. MfACDONALD : Je suie heureux de voir
qu'il y ait dans l'oeil de 'honorable député une poutre qui
brille avec éclat,

M. CASEY: L'honorable premier ministre est dans l'-.
reur on disant que nous no pouvons pas toucher aux dépenses
du sénat. Ce dernier dépense l'argent voté par la chambre
des communes; mais il ne peut nous forcer de voter une
somme quelconque pour faire face à ses propres dépenses.
Nous pouvons ainsi forcer le sénat de réduire ses dépenses
en réduisant, nous-mêmes, la somme eue nous lui votons
pour ses dépenses imprévues. Il vaudrait mieux, au point
de vue constitutionnel, que le gouvernement pitt, lui-même,
l'initiative de mesures tendant à diminuer les dépenses, que
de laisser rendre cette initiative par un comité spécial
irresponsable. Le gouvernement devrait asumer la res-
ponsabilité de tout mouvement, dans ce sens, au lieu de la
faire peser sur un comité.

M. EDGAR: Le chef du gouvernement croit-il quo le
comité soit convenablement constitué, quant au nombre de
députés de la gauche et de partisans de gouvernement qui
le composent ? Bien que j'admette qu'il y ait une majorité
ministérielle dans cette chambre, elle n'atteint pas, je crois,
la proportion de quatre on cinq contre un. Si nous devons
avoir le oomiité, qui est maintenant proposé, je crois que les
deux partis devraient s'y trouver représentés proportion
nellement à leur force respective,

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons mettre
sur ce comité un plus grand nombre de membres que le
nombre de sénateurs nommés. La gauche y est représentée
par un seul membre; mais je ne crois pas qu'elle doive
avoir deux représentants. Du reste, on observera que le
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représentant de la gaucho est un homme tròs fort ; do fait,
c'est une armée que cet honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton),

M. LA U RI E R : J' ne crois pas, M. l'Orateur, que la
constitution ait beaucoup à so'nlrir de l'adoption de la pré.
sente motion, parce que la constitution est si f rte qu'elle
peut résister a tout assaut de cette nature; mais le principe
que toutes les propositions concernant les dépenses publiques
doivent originer dans la chambro des cornrune, sis la
responsabilité du gouvernement, est, je crois, ben établi.
Le très honorable premier ministre est trop familier avec
la constitutiin pour ne pas resonnaître, avec mcx, que j'ai
entièrement raison sur ce point, et g1-e le principe que je
viens d'invoquer re saurait êtro répudié avec succes.

Je crois que l'honorable premier ministre s'est présente-
ment écarté du véritable esprit de la constitutioa anglaise
en essayant de so.mottr à couvert, parce qu'il n'ose pas
aborder les questions qu'il a soulevées lui-même. Je no
puis m'emI 3eb.cr de croire que c'est bien là son intention,
puisqu'elle se manifeste dans sa propro motion. Cependant,
je suis heureux de voir que le tré÷-honorable premier
ministre soit quelque peu effrayé de l'énoriié des dépenses
publiques. Il fat un temps où l'honorable premier pré'en-
dait pouvoir gouverner le pays aveo 822,00î000 par annéf;
cependant, les dépenses publiques ont atteint e 000,000,
et il est obligé de demander l'assistance do la gafuçbe, afin
de ralentir le courant des dépenses p'rblique0 qu'il nous a
imposées. Je crois quo 'hororable prom er ministre aurait
dû demander l'assistance de !t chambro, lorsqu'it augnen-
tait ces dépenses, au lieu de demander, aejourd'hi, c t e
assistance pour on arrêter l'augmentation et les diminuer.
L'honorable premier ministre devrait assumer, lui-même,
toute la responsabilité de cette diminution, parce qu'il est
réellement responsable du fait que les dépenses publiques
ont atteint le chiffre énorme que l'on sait, Cette augmen-
tation est son couvre et il en est responsable. L'honorable
premier ministre demande, maintenant, àâ la gauche, de
venir à son secours, et sa conduito peut s'enterpréter comme
suit: " Nous sommes incapables do ralentir nous-momes
le courant, aidez-nous."

L'honorable premier ministre qui et responsable envers
le pays, se montrerait plus courageu. on asumant vaillam-
ment la responsabilité de sa position, lorsque, du reste, il
reçoit les émoluments et les Lénécis (Lui y s rit a taubé .

pourr la ehambre des comurnes et le pays. J'espère que
mon honorable ami qui est, lui-même, éiornm ne s'opno.
sera pis à ce quo ce c,)mité siège. L% politique présente du
gouvernement est une politique de retranchem3nts, comme
le sait l'honorable chef de la gaucho, et nous aimerions à
réluire les dépenses.

Sir RICHA RD CART WRIGIT: Nous savons très ben
ce que vous èfes, cn pratique,

M. KIRKIPATRICK: Il me semble que la nomination
do ce comité mixto est tacitement l'admission que les hono-
rables sénateurs ont le droit de s'eccuper des dépenses de la
chambre des communos. Si lo très-honorable premier
ministre veut jeter les yeux sur loï comptes publics, il
constatera que les dépenses du s5nat 'ont proportionnelle-
ment beaucoup plus considêrables, que celles le la charnrle
des e)nmunes ; mais cela est dû, pent-êtro, à une question
de rant ou le dignité. Gependant, si Leum ionneurs déd-
ront réluire leurs dépenses, lo pouvoir do le faire est entre
leurs mains, et si leur désir ot sincère, qu'ils commencent
cetto réluction chez eux. En nommant un comité mixte,
nous admettons virtuellement que Leurs Honneurs ont un
c'rtain contrôlo sur les dépenses de la chambre des com-
munes. Nous ne devons pas oublier que nous sommes les
représentnits du peuple, et que notre devoir est do nous
efforcer de dépenser ici le moins possible. Je crois que
nous avons travailé dans ce sens et que nnus devons cncore
travailler dans lo même sens, sanO avoir besoin de l'inter-
vetion des honorables sénateurs.

Sir JO'IN A, MACDNLD L'honorabile préopin'nt
oublioe que ýî le sénat est appelé à s'ccuper de nos dépen-
ses, la chambro des communes, de son côté, s'occupera aussi
des dépenses du sénat, puisque le présent comité se comno-
sera de membres des deux chambres.

M, MILL (3>thwel) : Vous mettez donc les deux
chambres sur un pied d'égalité.

Sir JOHN A MACDONALD: Le sénat est sur un pied
d'égalité,

M. MILLS (Bothwell) : Il ne l'est pas dans le présent cas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Co comité devra être
saisie d'affaires d'une importance considérable. Chaque
chambre a, aujourd'hui, son personnel distinct, ce qui est on-
umuant. Il y a le serv ce des greffiers en loi et autres
h &'-~ucc ~rr

c se d c genre ;Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne croyais ; as que i r y a aussi ra uuçeuse faite par enaque
cette petite motion inoffensive, dont je suis re;ponsablo, enambre pour ses impressions. Le comité rrÀntenant

soulèverait une grande question constitutionnele. Je pa- demand pourrait s'occuper, dans I'intérêt de-s deux cham-

tage entièrement l'opinion exprimée par l'honorable cbef bre, d' un gran I nombro d'autres matière;, et l'on pourrait

de la gauche, que toute propositioa relative aux dépenses éviter une grandc dépens3, si cer'ainsrservicesétaient réuniz.
publiques doive originer, ici ; mais une proposition relative Tel est l'olj rt du présent comité, et cet objet est si ben,
aux dépenses résultant du rouage auquel est assujéti la qu aucune objection ne devrait être souleve.
législation, est une chose toute différente, et cela est évident M. BL àK E : La fin justifio les moyens.
Mon honorable ami dit que nous n'avons pas le droit do M. L'ORA T EUR : Adoptée.
toucher aux dépenses de la chambre haute, et que, si nons
n'avons pas ce droit, pourquoi celle ci s'arregerait-ello I M. M'TCH ELL : D)ucement, M. l'Oratear, elle n'eot pas
Même droit, relativement aux dépens)es de la chambre des encore adoptée, parce qu j'ai aussi q r,'que chose à dire
communes?'Cette question des dépenses des deux chambres sur le sujet. Je partage l'avis de l'honorable député que
a déjà été beaucoup discutée. La chambre haute est prète j'ai sous les yeux, et dont je no puis nommer le comté qu'il
à examiner la présente proposition, et je crois qu'un comité représente.
composé comme celui qui est maintenant demandé, serait Une VOIX : Frontenac.
en état d'arriver, par exemple à une réduction considérable M. MITJiEL L : Oui, Frontenac (). Kirkpatrick),
des d'penses de la chambre des communes., En effet, les Nous savons que le présent gouvernement est très extrava-
dépenses de cette chambre doivent être', M. l'Orateur, sous gant, et je dois le dire, tout en reconnaissant, comme l'a dit
votre contiôle et celui de votre subordonné, le greffer des avec beaucoup de raison l'honorable député que je viens de
communes, et toutes les nominations d'un ordre inférieur, nommer, que toute proposition tendant à augmenter les
sous celui du sergent d'armes. S; nous avinn un comie dépenses doive originer dans la chambre des cemmurines--
mixte pour étudier tous ces détails, nous pourrions apporter
de l'ordr e dans ses affaires où il y a actuellement beauoup Sir JO HN A. MACDONALD : Ecoutez1 écoutez!
de désordre, et opérer des retranchements considérables. M. MITCH1ELL: Je savais que mon trast-1norahle armi
Je ne crains pas de dire que j r tiens à la nomination de ce approuverait ce que je viens de dire. Il dit" Ecoutez 1 écou-
comité mixte, et le plus tôt il siègera, le mieux ce sera tu' ! c'est on faveur, je suppose, de tout ce que je viens do

Sir JorN A. MAcDoNALD.
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dire, y compris l'accusation d'extravagance. On me par-
donnera si je dis que la critique indépendante fait grande-
ment défaut dans cette chambre, quand il s'agit de dépenses.
Ce à quoi je m'oppose maintenant, c'est à la e>mposition du
omité que le très honorable premier ministre a soumise à
la chambre. Si nous examinons la compositlon de ce comité,
que voyons.nous ? Nous voyons que ce gouverneient ex-
travagant, dont nous nous plaignons depuis des annéeP,
demande que ce comité se compose des messieurs suivants :
d'abord, de air Hector Langevin Je dirai de suite, ici, que
j'ai une grande confiance dans cet honorable ministre, et
qu'il est, d'après moi, l'un des meilleurs ministres que nous
ayons.

Plusieurs VOIX: Ecoutez I éaoutezI

M. MITCHIELL : Oui, j, dis sincèrement que sir Hector
fait consciencieusement son devoir. Un autre membre du
comité est M. Bowell. Or, j'ai tzò4 pou de confdance en M.
Bowell, oui, très peu. Il per çoit bien chaque dollar qu'i!
peut retirer des indutries. Il sait aussi interpréter l'acte
des douanes de manière à percevoir jusqu'au dernier denier
de l'impôt, que ce soit légalement ou non, et, dans ce dernier
cas, il sait en appeler à la msjorité qu'il a derrière lui, ici,
et qui l'appuie. C'est pourquoi jai oen de confiance en lui.
Un autre memb) e du comité est M, Ioster. J'ai dit d'un
homme, aujourd'hui, qu'cn oouvait le considérer comme un
politicien n'ayant encore que le duvet. Cette figure pour-
rait s'appliquer à M Foster, parce q'il n'a pas encore bGan
coup d'expérience. Quelle sera sa mesure, nous ne pouvons
le dire, parce que nous n'avons encore aucune indication de
son savoir-faire en matère d'écon )n!o. Un autre membre
du comité est M. White, de Ranfrew. C'est un futur ministre ;
mais c'est un désappointé, parce qu'il ne l'est pas enoore
devenu, et c'est pourquoi je n'ai pas une grande confiance
en lui.

L. WHITE (Renfrew): Vous pourriez peut-4tre on avoir.

M, MITCHELL: Je vous donnerai bientot une chance
de parler. Vous êtes un futur ministre, et vous désirez
sans doute, le devenir. C'est vous qui sucré lerez au premier
ministre qui mourra ou qui sera écarté de votre chemin.
Le seul hommo que l'on ait choisi parmi les députés de la
gauche est mon respectable ami, l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. hOu ton), lt je lois dire que le fait seul
de son choix pur le très honorable premier ministre est d-
nature à faire naitre en moi de grands soupçons sur ce
député, que j'e-time beaucoup, du reste.

Je soupçonne toujours le très honorable premier ministre,
quand il nous annonce des économies ou quelques change.
monts, quand il nous cite la pratique suivie on Angleterre
et en Irlande, comme il l'a fait l'autre soir, en proposant
d'étendre à la police à cheval le mode de pension de retraite,
je soupçonne toujours, dis-je, quelque spéculation véreuse
par derrière. Ce que je veux dire, c'est qu'il y a un autre
parti dans cette chambre, qui est capable de se faire enter-
dro et de dire ce qu'il pense---'est le troisième parli. Si
le gouvernement veut réellement recevoir de bons conseils
en matière d'économies à réaliser par ce comité, il devrait
ajouter à ce comité un membre du troisième parti.

Quelques VOIX: Nommez-le.
M. MITCHELL: Moi-même, monsieur. Il n'y a aucun

salaire, aucune rémunécation attachée à ce.te position,
mais je crois-

Sir JOH N A. MACDONALD : L'honorable député vou-
drait-il me permettre de l'interrompre un instant ? Je pro-
pose que la motion soit amendée en rotranchunt le nom de
M. Bowell, en qui l'honorable monsieur n'a pas confiance,
et en le remplaçant par L'honorable MI. Mitchell.

M. MITCH ELL : JO ne retiendrai pas plus longtemps la
chambre, M. l'Orateur. Je crois que, si une minorité de

comité est capable de faire quelque chose, mon honorable
ami, le député do Norfolk-nord et moi le ferons.

M D [N V'I- : Je ferai remarquer à la chambre que je
croyais constitutionnelle la position prise par le sénat ;
mais que j'on suis enccre plus sfûr après avoir consulté May
que je me suis procuré à la bibliotheino. D'après cette
autorité, la constitutionnalité da la présente motion eet
tout-à fait soutenable,

La motion telle qu'amendée, est adoptée.

TRO1S12ME LECTURE.

Le bill fn° 103) modidaot davantage l'acte 36 Vio., chap.
61, concernant la miion de la Trinité et les C.m nissairs
du havre de Montréal~-(. Tupper.)

LA CIHMBRE DES COMMUNES.
M. TffHO PSON: Je propose la douzia-ne lecture du

bill (n° 103) modifiant le ebapitre 13 des statuts revirés,
intitu'é: " Acte concernant la chambre des communes."

La motion est adoptée, le blil oit une deuxième fois et
délibéré en comité.

(En comité)

Sir JORNTI TIO\[PSON: L bureau du trésor a jugé
qu'il était à propos que les crédits placés à la disposition
des divers ministères, fussent -nie sous lo contrôle de plus
d'un employé, de sorte que les oh ues à tirer de temps à
autre le seront désormais psr dear employés, et les comptes
seront soumis à un contràle.

Dans les divers départements du service civil, excepté le
sénat et la cbambre des communes, cette matière est sujette
au contréhi da bureau du trésor ; mais lorsque c'est une
dépense di sénat et de la chambre -es ccrnmunes, réglée
par le statut, il est nécessaire, afin que le changement,
maintenant proposé, soit applier'-k 1 ce cas, d'amender le
statut à ct effet. C'est pourquoi l'objet du présent bilI est
de prescrire que les crédita votés seront mis à la disposition
du comptable et de l'assictant comptable. ou de deux autres
employéa qui pourront être désignés par la commission do
l'économie interne,

M. LAURIER: Quello est présentement la teneur d3 la
loi ?

Sir JORIY T OMPON: La loi actuelle proscrit que le
cib lit sera mis à laI dispocition du comptable seulement,

K. MILLS (Bothwell): le voudrais savoir, da gouverne.
ment, en vertu de quelle autorité ces paiements sont
faits par les cornptables, et A quelle règle sont-ils soumis ?
La raison pour laquelle je pose la présente question, c'est
qu'en 1880, si on se le rappelle, la personne qui fut il4gale.
ment rapportée élue A ma place par le comté d.a 8 »thwell,
sié;zes, -ci, pendant une partie de la session, avant que la
cause fùt jugée par la cour supréme. Cette personne requt
son indemnité parlementaire pour la partie de )a session
durant laquelle elle avait siégé, et je reç'î, moi même, mon
indemnité pour le temps drrant lequel je siégoni, ici, aprés
que la décision du juge Gait eût été iunintenue par la cour
supreme.

Lors de la session préeé'Icnte, iR a avait, ici, je crois, un
M. Breokern qui avait été élu par l'un des comtés de Pl'e da
Prince-Edcnard. Un M. Jenkins réclamait le siège qu'occai,
pait, ici, M. Brecken, et la cour suprême lui donna gain do
cause. M. Jenkins prit son siège vers la fin de la session. Je ne
suis pa8 sûr s'il siégea une semaine ou moins d'une semaine;
mais il retira toute l'indemnité sessionnelle.

M. KIRK PATRICK: Non, non.
M. MILLS (Bothwell): Oui, il reçut toute l'indemnité

sessionnelle, et une partie de l'indemnité sessionnelle seule.
ment fut payée A M. Breocken. C'est le comptable qui Pa
déclaré alors.
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M. 11 RK PATRICK : Est-Ce Vélection dans laquelle il y retrancher derrière la comtuission ; mais c'est toujours lui

out un double rapport fait par P'fficier-repporteur ? qui est responsable. Si le comptable n'avait pas consulté
l'honorable premier ministre, ou tout autre membre de laM. MILLS (Bthwell) ' 11 n'y avait pas en un double irmmission de l'économie interne d'où aurait-il reçu l'auto-

rapport, et le comptable 3ui'stina alors sa, cornduite, en me risation d'agir comme il l'a fait ? S'il est tenu de consulter
disant qu'il avait payé sur t'ordre du nremier ministre. Or, quelqu'un, c'est à L commission do I'économie interne qu'il
je voudrais savoir si un membre queleonquo du governe,ot s'adresser
ment a le droit d'intervenir et de donner des instructions de
ce genre aun comptable. La question est do savoir si un Sir JOHN A. MACDONALD: La commission de l'éco-
ministre a le droit d'ordonner le plein paiement de l'inder- nomie interne n'a rien à voir à l'indemnité des députés.
nité sessionne'le à un député, et le paiement partiel seule-
ment à un autre député, placé dans les mêmes conditions. M. LAU RER: Uais, de l'aveu du comptable, s'il con.
Je ne me plains pas, et je no me suis jamais p1ji de la suite quelqu'un, ce doit étre la commission de l'économie
partie d'indemni'é lui m'a été payée, bien que mr adver- interne. Do qui se compose la eommis8ion ? Elle se com-
saire eût conrtnué de séger, ici, contrairement à la cécision pose entierement do membres du gouverntment, de sorte
de M. le juge Gaît, parce qu'il on avait apnclô à la cour que s'il se présente un cas au sujet duquel le comptable ait
supréme, ce qui lui fit retenir son siège jusqu'à la décision des doutes, il doit s> umettre le cas à la commission. M.
finale ; mais je m'objecte à ce qu'il y ait une règle pour les Brecken avait siégè uno partie de la '.ession. il n'avait pas
députés de la gucihe, et une règle toute différente pour les droit au mandat, et néar moins, il venait siéger ici. Vers la
députés de la droit-'. Je crois que M. Jenkins a été payé, fin de la session, H J'enkis est venu prendre son siège, et
grice à lintervention du premier ministre, et je demande à il avait virtuellement été tout le temps membre de la
ce dernier de nous dire, ici, en vertu de quelle autorité il chambre. Il pouvait être question de savoir de quelle
s'est permis d'exercer une pression sur le corntable. et on manière il fallait diviser l'indemnité. Avaient.ils, tous les
vertu de quel principe de droit ou deinstice, il a fait payer deus, droit à une partie de cette indemnité ? Je suppose que
V1000 à un dépu'é qui n'avait siégé quoquatre ou cinq jours le comptle e a dû alors avoir bsoin de demander un con-
avant la fin do la 4ession, tandis qu'il a fait appliquer une seit et qu':l 'eit adre's-é à l'Orateur, ou à un autre membre
règle différento à 'égard des député& do la gaucvk de la commission,

Le pré>ent bill est basé sur un bon principe, et s'il amé. Ce que je soutiens, c'it oue cette commission est inutile,
liore la i actuelle, c'est un pis dans la bonne direction. parc que toutes les dépenses sont vixtuellement sous le
J'espère que la loi actuelle sera amendée de manière à contréie du gouvernement.
ern cher désormais qu'un ministre exerce une pression M. MILLS (Bothwell) : Ce que j'ai fait observer, c'estindue sur un employé de cette chambre, quo dans mon cas on a appliqué une règle, et que dans celui

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois avec l'honorabte de MI Brechen et de M. Jen'z, on en a suivi une autre,
préopinant que les employés de cette Chambre ne doivent entièremeut différente. Un homme arrivé i(À uno semaine
ruble aucune pression indue; mais je ne me sou'ien.s réele avant la clôture de la session, a reçu le montant eutier de
ment pas des circonstances auxquclles fait pré&ntemeut on indemnité
allusion l'honorable préopinant. M. Si j'ai bien compris l'honorable

M. MILLS (Bo.hwell) : Moi, je m'en souviens,. dputé do Bothwell t N. ills), il a dit que ceci s'était passé
Sir JOHN A. MACDONA LD): Mon honorable ami est pendant la session d2 1883. Je ne me souviens pas qu'il

doué d'une très bonne mémoire; mais cette mémoire n'est sot arrvé rien de emblable. Je ne crois pas que dans un
pas, aujourd'hui, "ntièrement fidèle. Je suis convnu que cas de ce le coptable conulatd'autres peronnes
je ne me suis jamais occ é d'afiaires de <e genre. Je n'np que son buî.érietr, qui (st l'raeur de la chambre. Je sais
nsrtienq ase, dn reste, à ecott ca¶tTrie d'hommes g V,,ne ùès certain qu'il n'a pas 'eçn inntuction de payer à un
puisse aceiier d'tssayter de pr iver un honor.bie député de la , 1 ,né -ri ivé p'u> dant la urn ère semine de lu session, le
gauche de ce qui lui est légitimement dù, ou de faire une montant en ier de soi ind,.mnit6, La loi ne le justifierait
distinction injuste entre les dépu,és de la droite et les dépu- pas d'agir aini. Si le Comptable s'est adiesso eu
tâs de la gauche. ministre ou à tout autre miniM're Pour savoir ce qu'il avait

M. MILLS (Bothwell) Eh bien I cela a été faitensué. Je onnaisM. MLLS(Botwel) - h ben 1cel a éé fit.d'Autres cas-, où la question de l'idemnité s'est présenté,,, et
Sir JORN A. MJACDIONALD : Nous avons toujours, cr a été soumise à l'Oratsnr, nt la seule fois c il y ait eu un

mi tière d'indemnité sessionnelie, traié la députation sans doute, après que 'Orateur eût dont é sa décision> cette déci.
distiretion de parti. Je ne veux pas dire que je ne fuis pas sien a été soumise par l'auditeur général à M, Christopher
connaître mon opii ion au comptable, ou à son assistant, s'il Robinson, de Toronto, qui l' confirmée. La oi dit claire
me la demande. Si l'un ou l'autre me demando mon opinion, ment qu'un nouveau droit i son indemnité qu'à
je lui dis ce que je crois être juste, e je le ferai encore, si partir du jour oâ il prend son siège, déduction faite des jours
'occasion s'en présente. Le comptable, cependant,devrait qu'il s été vbent. J ois ar que 9 fimkine n'a pas reçu

corsulrtr une autorité légale--par exemple, le minis're (e son indemnité pour toute la sesion.
la justice, bien que ce dernier soit un membre du gouverne. Qant au bill qui fait i'objet de la présente iscnssior,
ment. nous avons nommé un comi Chargé d'agir conjointement

Si le piéient projet de loi a pour effet d'empêhebr désor- avec le sénat. Pourquoi pasSariona noua Pour lacliambiedes
mais une intervention de ce genre, je n'en serai que trop communes une loi dcrétant que l'indemnité sera payée au
heureux, et l'honorable préopinant peut faire inFérer dans moyen de Ch&%ues signés par ic comptable et sou aide, lors-
le bil un article prescrivant que le comptable ne devra en que nous no savons pas comment se paie cette iiidemnitéau
aucun ces demander l'nvis du premier ministre, snatU? Commet paie-t-on au sénat?

M. LAURIER: Il importe peu que l'bonorfbl pr r Kir RKT RCOMPSON : les chèques sont payés rème
minidtre poit intervenu ou non dans ll cas dont ild s'agit, le créstt.
C'est le miristôre qui est rcspr'nable, puisque le gouverne na KIérEATReCK Payé. par le greffier e dsa propre
ment posadc virtuellement g, lonctôiopbur toutes lot openses
de let chambre. La commission de l'économie interne est petor'àtéu
entièrement entreé les mains du gouvernement, et, cnsé-éI Sir JOUN TOPSN i Oui, maije proposeo d'aoen
quemment, le gouvernement peut toujourr, s'il le vitutr sr a der cela.

. MILLS (Bothwell),
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M. JKIRKPATR[CK: La loi devrait être la même pour

les deux chambres, et , ,1 est salutaireque ces chèques soient
signés par deux emplo)é, cela devrit s'appliquer aux deux
chambres.

Sir JOHN THOM PSON Ju po-pose un léger amende-
ment autorisant les commisaires à dsigrier de temps à
autre deux employés charpé< de igner ces chègues, et dé-
eiélant que tout employé revêtu (W ce pouvoir devra fournir
un cautionnement.

M. EDGAR : Puisque doux om pleoés doivent étre chargés
des fonctions que rcmpliQsait auparavaut un seul employé,
je ne vois pas pourqur i il serait nécessaire de s ' faire auîo-
riser à 8e passer des services de ces messieurs, et à confier
cette besogne à d'autres personnes,

Sir JORN THIOMPSON: Le but est d'en avoir conti-
nuellement deux. Maintenant il n'y en a qu'un, et c'est le
comptable. Lo sous.comptable n'est pas reconnu dains l'acte.
Ut de es employés peut se trouver absent, du bureau, ou
ètre malade, et il peut être désirable d'avoir le pouvoir
d'en nommer un autre à sa place.

M. EDGAR : C'est-ài *e à la place de l'un d'eux ?
Sir JOHN THOMPSON: Ceci vermettrait aux com mis.S

sAires de se passer des services des deux.
M. MILLS (Botbwell) : A-t-on l'intention, en vertu du

présent bill, de discontinuer entièrement les paiements cn
argent, et do no donner au- députés que des chèques ?

Sir JOHN TlHOMPSON: Ce n'et pas une conséquence
nécessaire de cet acte.

M. MILLS (Bothwel) : Si 'on a optait cette coutume,
ce serait on ne peut plus incommode et, si le gouvernement
n'a pas éprouvé de pertes sous ce rapport, le mode actuel
devrait être maintenu.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a pas de changement
sous ce rapport.

M. MMULLEN: Avant que le bill soit rapporté, je
désire parler à'an cas dont n fait mention un honorable,
député, au sujet du représentant de Northumberland-Est
(2. Guillet). Il y a un an ou deux, ce derrjer a été démis
de son mandat pendant Ja session, et a rctirè toute son
indemnité, sauf la somme déduite pour la période comprise
entre cette époque et la in ie la session. Une nouvelie
élection ayant vi lieu, il a été )éélu, et a retiré so indem.
nité do la session, moins ce qu'on lui a retenu pour le temps
qu'il avait étéabsent. Il a donc retiré deux ;ndemnités pour
une seule session du parlement, et pendant que nous
étudions un bill semblable, jq crois que nous devrions établir
une disposition propre A emîpe ber que cela ne se renouvelle
L'honorable député de Kent (M Campbll), qui est venu
ici Van dernier quelqes jours seulement avant la clû"ure de
la session, n'a retiré son indemoité que pcu- !c 1zmps qu'il
a siégé, et non pour toute la sossion, saf le nombre de
Purs qu'il avait été absent. On devrait fairec dans un cas
ce que l'on fait dans l'autre, et si rotre loi est assez vague
pour permettre à un homme de retirer deux indemnités
pour une seule session du parlement, eomme dins le cas
dont je viens de padOr, on devrait la modifier de façon que
tout Ie monde JU traité de la m:ême Mamiere.

'M, KIRKP A TRICK: Le cas dont vient de parler Plhono
rable député ett exceptionnel. S'il est arrivé, C'est parce
qu'un supplement d'indemnité a été voté cette année-là.
C'était pendnnt la longue session de 1885, et c'est en vertu
de l'acte rWatit ô Pindemnité des députés, et de laote
accordant un supplément d'indemnité, que l'honorable
député a reçu ce montant additionnel. AI Christopher
RHobinson a approuvé la déoisi>n prise, et un cs e o ette
nature ne pourrait plus se présenter, dans des circonstances
odinaires, lorsqu'Une indemnit est accordée,

M. MULLEN: Nous allons avoir un autre acte
'électoral, et il se peut que nous ayons encore une session
do six mois. Chaque session, le gouvernement a donné avis
qu'il présenlerait un nouveau bill électoral, et nous ne
ponvons dire quand il nous faudra avoir une session de six
mois. N4ous allons avoir cette année un nouvel acte électoral,
et nous n'en avons pas encore étudié le premier article;
mais je déclare aus honorables ministres que si l'on passe
un acte électoral pendant la présente session, nous ne
r'verrons pas nos foyers à Pâques, Nous savons que la
dernière fois que l'on a p:éoenté un acte électoral, on ne
l'a déposé qu'à la fin do la session, et l'on nous a demandé
de consentir à en examiner les dispositions à la hate, mais
nous avons refusé, et, comme conséquence, la sessioo a duré
près de six mois.

Le bill est rapporté, lu une troisiémo fois et adopté.

COUR DE L'ECHIQUIER DU CANADA.

Sir JÙ0IN TIOMP.SON: Je proposo que le bill (n 109)
amendant la loi relative à la cour de l'échiquier du Canada
soit lu une deuxiome fois.

La motion est adoptée.

(En comité.)

M MILS (isothwell): No serait-il pas bon d'adjoindre
le juge on chel de la cour suprême, par exemple, au juge
do la cour de 'échbiquier, pour piépuror ces règles ? Si ce
tribunal se comfposait de plue d'un juge, ce serait diffèrent,
dans le plésent cas il y at'ait plus ce responsabilité si le
juge en c à o Ja cour sup: eétaa nujoint au juge de la
cour de l'échiquier. C'est conférer de grands pouvoirs à un
seul homme; il n'a personne qu'il puisse consulter.

Sir JOIEN THOMPSON : Je crois qu'il ne conviendrait
pss d'avoir un juge d'un autre tribunal; mais jo n'ai pas
d'objection à établir un autre contrôle. Je consentirais a ce
que ces régles lussent soumises à la ratification du gouver-
neur en conseil, ou à insérer une disposition déorétarit
qu'elles devront être soumises au parlement et pourrontôétre
rejetées en tout temps au cours do la session.

Le bill est rapporté, lu une troisieme fois et adopté,

A CTE CONGERNA NT LE3 COURS SUPRÈ'kIE ET DE
L'XJHIQ UlIER.

Sir JOHN THIOMPSON: Je propose que le bh) (n° 25)
ameodant de nouveau l'acte con,îrnant les cours supréme
et de l'échiquier, soit lu une deuxième fois.

Ce bill renferme un principe que je n'ai pas l'intention de
demander à la chambre d'adopter: c'est le principe OOnLtLU
dans le premier article, comportant qu'un juge qui a présidé
au procès ne devra pas siéger en cour supi éme, soit pour
entendre la cause, prendre part aux procédures ou rendre
jugement. Si n .us avions ea l'intention de passer le bill
sous sa préscnte forme, il aurait fallu procéder plus prampto-
ment quo nous no lfavons fait, parce que le tribuna! auquel
il devait s'appliquer a déjà commencé à siéger. J'ai appris
que I nic"ssité de cette disposiuou n'est pas aussi grande
que je le croyais, et que Popinion des juges, au sujet d'une
jégislation de ce gent, n'est pas ce que j'avais cru cotM.
prendro, Je ne demanderai donc pas au comité d'adopter le
premier article.

Je o ois qu'il ne eorait pas décirable de légiférer dans ce
sens, et dérager par lM les dispositions actuelles relatives
au quorum, à moins qu'on n'en voie davantage l'urgeace.
J'avais cru comprendre que le savant juge nommédernière-
ment à ce tribunal, cyant présidé à l'instruction d'un grand
nombre de causes en cour d'appel, à Toronto, considérait
qu'il ne devait pas siéger en appel, et qu'il était obligé de
biéger en Pabseone d'ane disposition de la loi le relovant do

1889. 80i



DÉBATS DES OQMMUNES. 22 MARs

cette obligation. J'ai conféré de la chose avec le savant
juge, et j'ai appris qu'il n'était pas do cet avis, et qu'il ne
croyait pas î.'écessaire du légiférer à ce sujet. Pour cette
raison, je no maintiendrai pas ie premier article. 3e ne
prop(Bertts pas le deuxième lectuîo du bill, sije ne voulaiý
donner a l'honorable députe de Saint-Jean (à&. Weldoni)
l'ocesion de présenter des ameodements qu'il désire faire
insérer dans l'acte concernant la cour suprême, et qu'il
croit nécessaires, Quoi qu'il en soit, je propose 1'adop.
tion du deuxième article. Voici ce qui a donné lieu à
la p)épaiation de cet article. Il existe actuellement dans
diverses provinces, des tribunaux pour régler la cotisation
de la propriéêté dans ces provinces, et dans deux ou trois
d'entre elles, on a accordé dans ces dernières années une
juridiction très étendne à ces tribunaux, bien qu'ils ne
soient pas des cours de justice dans le sens ordinaire, et
qu'ils ne soient pas toujouli présidéi par des hommes de la
profession Dans certains cas, on nous a fait observer que
ces tribunaux avraient rendu des jugements imp'iquant sou-
vent une taxaticn annuelle de plusieurs milliers de piastres.
Il n'y a pas d'appU à la cour supirme, vu que ces tribunaux
ne sont point des cours supérieures, et la loi actuellement
en vigueur décrète qu'il n'y aura appel que d'une cour
supérieure.

Dans les Teriltoires du Nord-Ouest, rous avons jugé né-
cessaie de donner à la loi uue interprétation très libérale
relativement aux appels, ut on peut obtenir un appel, si un
jug de la cour suprême croit opportun de l'accorder
La disposition contenue dans lu présent bill ent des
tinée à s'appliquer particulièrement à la province de la
Colombie-Anglaise, qui a établi une taxe provinciale, et une
cour de cotin-wion qui a icndu des jugements impliquit le
paiement, par une seule compagnie, de sornmes aonut»es
ee itt,0u0 à '7oo. Lans ces circonstnces, il convient
d'accorder le droit d'appel, et je pui, dire que la lègislature
de cette province a approuvé cette idée, et qu'elle ust pi etc
à permettre d'appeler des dé isions de cette cour de cotisa,
ion i il ne reste donc plus qu'il autor iser l'appel à la c(ur

aupiême du Canada, J'ail'intention de consu ter le comité
s£-- le nontant pour lequel il y aura appel.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en comité

(En (omaité )

M. W LLDOIN (Saint-Jean) : Ielrtivemcnt au denuò.mr
article, je proposerai que l'on ajoute ut:e autre disposiuon à
ce bill, relativement à l'appel des jugements rendus par la
cour de vérification. Des procès dans lesquels des millions

ount en jeu peuvent être portés devant ces cours, et je croit
qu'il est très importent, particulièrement pour notre pro.
vince, qu'il y ait appel dans ces cau- es. Je propose comme
amendemrent les mots sLivants:

Du jugeme nt de toute cour de ) rinetion de toute provinc du Canada,
autr que la ptovince de Québec.

Sir JOUN THOMPSON : Nous pouvons ajouter cet
amendement,

Les amendements sont adoptés, et le ccmité live sa sé
ance et rapporte le bill ; puis les amendements sont adop-
tés en concours, et le bill lu une troisième fois et adopté.

PAIEMENT DES INDEMNITES PARLEMENI#TAIRES.

Sir JOHN TIBOMPSON : Je ppopose que la chambre s
forme en cerité pour étudier IL résoltion suivante :

Qu'il eet opportun de pr ecrire qu'il rera ciro36ý à ý sté hu oV
les deniors non-appgua fareant p&iîe du wnds du revenu consoib a
une aomms ann u utlsante pour permettre à sa Ma, -stt de solder !e.
Inontant eiialrit dea at.ecatioDa Bee8ionelles ceutces par le sttUV
aux e6nteurs et aux mebruLbes de la chambre des comaunes; et que touE
deniers dépensé3 pour ce oiet seront dépeneta et portês en compte de,
tamarrde que te sont les derniers daus le tas des dépenses im provut s
de la chilbre des communes, en verta de l'acte concer ant la c arnbie
de cmmuatnae, tel qu'amendé pa tou ate squent,

$ir JO"I Tueozo

Sir UCtKR AR CARTWRIGHIT: Quelle est la raison de
cette disposition ?

Sir JOHN THOMPSON: Cette disposition est seMblable
à cele que nous venons d'adopter relativement à la chambre

es communes, et ele a pour but de prescrire que des
chèques seront retirés de la même manière par deux ent-
ployés du séaat. Il n'était neutéô re pas nécessaire de pié-
senter une résolution, a-,--ntde déposer lo bili, mais cette
disposition paraissant entrainer une dépense du deniers
publics, j'ai cru que nous faiions mieus de procédor par
résolution, afin de prévenir toute objection

La motion e4t adoptée, la ré-olution étudiée en comité,
rapportee et adoptée en concours.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose qu'il rne soit p r-
mis de présenter le bill (n° 126) amoendaot le chapitre Il
doestatuts revisés, intitulé: "Acte concernant le sénat et
la chambre des communes.

La motion est adoptée, et le bill la une première fois,

LETTRES DE CHANGE, CaEQUES ET BILLET3
A ORDRE.

La chambre se forme en comité pour étudier le bill (n° 5)
concernant les lettres de change, ebùques et billets à ord e'.

(En comité.)

M. L1URIER: Avant que nous oommeions l'étude de
ce bill, j'appellerai do nouveau l'attention de l'oonorable
ministre s-ur les objections que la gauche a soulevées hier
contre la présentation de ce bill. J'ignore si l'honorable
minii-tri sera aussi it fl.-xible qu'il l'a été h er, rais je d is
dire, à tout évènement, qu'à en juger par la manière dont
'eus avous procédé hier au sciir, il va falloir trois ou quatre

iurs de plus pour- en finir avee ce bill. L'honorable mi-
nistre ferait bien d'examiner l'opportunité de le renvoyer à
la prochaine session. Bien que le bill soit important, nous
pouvons parfaitement nous en passer encore un an.

Sir JORN TUOMPSON: Je croi3 que nous avons fait
beaucoup de progrès hier soir dans l'étude de oe bill En
doux heures, nous avons passé vingt-deux articles, et la
chambre m'a apporté une aide très précieuse. Je ne suis
pas ussi indexible que les observations de l'honorable
dépuié pourraient le faire croire, mais je ne suis pas encore
pr6t à abndonner le bill jO ne c:ois pas que nis soyors
arra és à des didieutés tellement graves, qu'il soit impo s b'e
de les éarter, Je vais néanmuius poser 1es observations de
l'honorable dépaté et consulter mes collègues.

M. LAURIER: Je n'ai pas l'intention de critiquer le bill
dans un esprit hoatile. J'émets simplement l'opinion que
même avec le désir de donner à l'honorable ministre toute
'aide possible, il devra falloir beaucoup de temps pour dis-

poser du bill, et, à cette phase de la session, le tempa ebt
précieux.

Sir JORN THOMPSON : Je propose que le comité lève
(a ëéanoo et rapporte progrès.

Le comité lère sa séance et rapporte progrès.

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
(Eu comité.)

Pensions payables par suite de Ilinvasion fênienu.. $3,086

Sir Pl ClA U ) C ART WRIG IT : Jo vois ioi ne augmen-.
Ltion de 8 1 PoD5 sous forme de Pension accordée à James
B5an. Cela demande explication, vu que ces réclamations
remoitett Matintenarit à vingt ans. Comment s foi i que
cette 1é0 nmatiou vienne auj 'urd'hui pour la premie (oas 7
(Qui est ce qui a lurté le gouvernement à recommader 10
paiement de cette peoLion à cette époque tardive 7
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Sir ADOLPHE' CAON: Je suis informé que James
Bryan <st un pensibor:nae ilc iégulier, 'ais il d'a pas reçu sa
pension Frn d prnirr, parco que le minôitro ne pouvait la
payer sans aioir les pièces justiticatives régulòres, qu'il
ne lui açvait pas transn ios,

Sir RIORAR D CAR<TWRIGHT: Quel est le montant do
sa pcesion?

Sir ADOLPHUE CARON: $109 50.
Sir RLCHAlR) CARTWR[GLT: Je suppose qu'il a rceu

sa pension l'an dernier ?
Sir ADOLPE OARON: Oui; il t'a leuao.

Vëîrw's de la guerre de 1812 .............. Z 150.

Sir RICHAfRD CARTWRIGH T: Quel est lâge moyen
de ces vétérans? Ils no sauraient avoir, en gêîîral, beau-
coup moins do 96 -or ebacun.

Sir ADOLPHE CA?N: J'ai essayé depuis quelques
années do m'assurer de lOur âge moyen, et s'est encore
passabliement douteu'

Indcmnitu ao tensionna:res au licu de terres.. $1,800
M. JONES (Halifax). L'honorable ministro peut-il nons

donner des renseignements au sujet de le. pension accordée
pur le ministère au sergent Valiquette ?

Sir ADOLPE CA UON: Le sergent Primat Valiquette,
compagnie n' 4, U5o baieillon, entra dans la milice active
a ti ge do 18 à peu pres, et avýait 22 ans lorsqu'il partit
pour le Nord-Ouest ave2 son bataillon, le 2 avril, 1-S. Il
était très robuste, et n'avait jamais été malade. Il donnait
à son père toute sa solde, 31.50 et e-.00 pir four. Le 25
juin 18c5, il prcourut à pied 37 mîes de la Riviôre du
Cuator àl Fort itt ; tonL-a malaco d'une gastrite, dont il
mourut, le 4 juillet 1a5. Son père, Antoine Valiquette,
est âgé do 58 ou 68 ans ; il est incapablo de travailler
depuis 20 ans, suffrarit do l'asthme chronique. Sa femme a
50 ans, gère toutes les affaires de la famille, et travaille
ailleurs pour subvenir aux besoins de la famille. Enfants :
4 flles, âgées de 16, 18, 20, 22 ans; deux garcons, de 12 et
14 ans. Ils demeurent tous avec leur père et leur mère,
travaillant da leur mieux, mais la famnille est pauvre, et a,
du parfois vivre de la charité pubbque.

Le bureau (4 mars 1887) a recommande d'accorder des
pensions suivant les artielcs 15, 16, 17 de Parr été du conseil
du 8 juillet 18-5. Au père: dCmi-pension accordeo aux
veuves, Soit 851.33 par .not es, üt aq penuion -mblle aux
garçons jusqu'à ce qu'is aic'ut atteit ans, ainsi qu'une
pension, aux mée taux, aux trois plus jeunes illes jusqu'à
te ou'elles aient ZI aîns.

Voici maintenant les fait relatifs à Ryan: Le canonnier
John F, Ryan, batterie aI 2, brigade d'artierie de garnison
de Montreal, s'et bien porté jusqu'uuu 3 mai i85. Vendant
son îéj )ur à Rédgin: i a été suiMi d'une bronchite aigué, qui
a rési8zè au trauement, à raison do oinclémenco de la tem-
lérature. Comme son état t'ag rava.it, il a été transféré à
l'hòpital, le 13 juin 185, Cù il s'est rétabli, après quoi il est
retourné au (amp, et est retombé malade. Il a recu son
congé et est retourné à Montréal le :9 join 1Si. Il est 1
maintenant invalide-affection tuberculcuse des poumoý S.
Ne peut exercer son métier de mouleur, ni faire aucuuo
besogne fatigante. A été pyé jasqu'au 31 juillet 1885.
N'a aucune ressource, sauf ses parents. Marié, a une femme
de 26 ans, il a maintenant 38ans; pas d'enfants. Il gagnait
de 810 à $)2 par semaine quand il travaillait, Le bureau
(26 octobre 1o85) a recommandé qu'il lût mis dans la
deuxiomo classe, toglement Jpu9. Parrau-ètédu conseil u î
21 jaunvier 8V'7, uie pension mantelle de $s14 a étè ae-
cordée à la veuve, soit les troiu huitièmes de la solde quoti-
dienne d un canonnier pendant douze mois, et comme on a
conuitatè plus tard qu'elle avai¢ une fille, le ministre de la
dMense a accordé, par un arrêté du coneil (23 août 1887) à
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Mary-Elizabeth Ryan, la ile en question, une pension
annuelle de l4.59, équiva}ant à un-treizième de la soide
d'un canonnier.

La paragraphe 7 de l'ordre général n° 14, du 19 juillet
1885, contietdenxéchellos de pensions, la première dans le
cas d'un soldat tué en combattant, ou décédé par suite de
blessFures reçues en combattant, et la seconde dans le crýs
d'un soldat dècëdé par suite d'une maladie contractée dans
lo service actif, Cette dernière échelle est la plus basse, et
sapplique tant à Valiquette qu'à Ryao, mais la pensio de
Mme Ryan a àté calculée d'après )e taux ce la solde d'un
canonnietr, tandis que colle du père do Valiquetto l'a été
d'apròs lo taux de la solde d'un sergent, une demi-pension
étant accordée à une veuve; et les frères et les soeurs de
Va)jquotto, recevant le taux de pension prescrit dans le
paragrapho 16 do l'ordre général 12214.

M. JONES (Halifax) : Quel changement a-t-on fait à la
somme accordée à Valiqueote, l'an dernier ?

Sir ADOLPUE CARON: Il n'y a aucun changement.

M. JONES (aalifax) : L'année dernière, 'on a critiqué
le fait que lo ministère avait accordé plus à Valiquette qu'à
Ryan, plus même que ce que cet homme reocvait lorsqu'il
était daua le service; et Pon est ai lé plus loin, et l'on a crit-
qué le ministère de ce qu'il avait accordé une pension a la
famillo Valiquette, qui ne se composait que de ses frères et
seurs, et non do ses enfants. Le ministre, alors, et le pre-
mier ministre, reconnurent la justesse des vues exprimées
par la gauche que cela semblait irrégulier et qu'on devrait
y vÇo ir.

Sir APOLPRE CARON : On a examiné l'affaire et l'on
a fait le rapport que je viens de vous lire. Ce rapport fait
vor que You'quette était payé comme sergent en vertu d'un
(rdre on conseil; et que l'autre homme était payé, en vertu
du même ordre en conseil, suivant les prix fixes pour un
canon fer.-

Sir RICIIARD CARTWIGaT: Quelle est la somme
totale qui a été payée à la famille Valiquette?

M. JONES (HEalifax): La somm qui a été payée à la
famille Valiquette, a été payée contrairement à la loi. En
vertu des ordres et règlements, la famille de ses frères et

wours, no pont recovoir aucune -pension du gouvernement,
et le montant qui lui a été accordé est plus élevé que le
traitement qu'il recevait pendant qu'il était dans le service.
Le ministre a promis de produire an rapport sur ce point,
l'année derniere, et l n'a produit rien de plus que le rapport
qui oit lu aujourd'hui Lorsque la discussion a eu lieu, l'on
a semblé admettre généralemen t que cela paraissait tellement
ridicule, d'après les règles du ministère, et semblait être un
8i grandà acte de ftiworitisnie, contraire à la loi, quo le pro-.
mier ministre a dit que la chose serait examinée.

Sir ADOLPHE C4ARON : J répétorai de nouveau aux
honorables députés que!s sont les montants qui ont été payds
à la farmille Vliquette. 3n vertu d'an arrêté du conseil qui a
été passé.

M. JONSS (Ualifax): Ce n'est pas ce que nous vonion
mavoir.

Sir RClARD CA.RTWRIGHT : Tel que je le comprends,
830) ont été payés aux parents survivants a la famile
Vatiquette.

Sir ADOLPHE CARON: Jo donnerai au honorables
députés les chiffres qui m'ont été fournis eu sujet dos mon-
taats payés. L) père reçoit une pension moitié de colle que
l'on accorde à une veurve, 85 L33 par année; une pension
semblable est payée aux dens fils jusqu'à ce qu'ils aient
atteint l'âge de 18 ans, et une pension semblable aussi est
payée aux trois plus jeunes illes, jragu'à ce qu'elles aient
atteint lâge de et ans, toutes les pensions devant commen-.
cor à courir à dater de la passation de l'arrêté du conseil,
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Les frères et les se ars sont traités comme s'ils étaient des dans le cas actuel, on on a accordé une aux frères et sœurs
enfants. de Valiquette. Cela a été discuté à fond, devant la

M, JONES (1alifax) D'aprè s quelle autorité ? cbambre, l'année dernière, et l'honorable ministre, comme
je l'ai dit déja, a promis d'examiner l'affaire et de faire

Sir ADOLMPFE CARON: D'api ôs l'autorité de i'arrêté du rapport, mais il n'y a aucun rapport, excepté ses propres
conseil et d'après les règiement- qui ont été prcduits, déclarations sur le cas. Lorsque cela a été longuement

M. JONES (Halifax): Non ; non, discuté, ici, sir John A. Macdonald a dit :

Sir ADOLPHE CA RON: Je vous dem-ande pardon. L'on Je crois que les circonstances mentionn8es par l'honorable d5 ut6
aconsidéré que la famille dépendait eclusivenent du ravail rr- u on fasae quelque investigation Je verrai ù. ce que Ia aire

du sergeant Valiquetto, qui a été tué. La ques'ion a été Eh bien I la seule investigation que l'honorable ministre
soumise à la commi>sion, comme toutes les autres réclama- semble avoir entreprise, a été de répéter la même expli-
tions de pension, et l'ar été du conseil a été adopté à la suite cation qu'il nous a donnée, l'année dernière, et qui n'est pas
du rapport de la commission que je viens de vous ire. du tout une explication. Je dis que la loi ne lui donnait

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Vous ne payez pas ici aucune autorité d'accorder ces pensions aux frères et aux
à la veuve et aux enfants, mais vous payez au pore et aux .eurs de Valiquette, et qu'il a excélé son autorité et trans-
frères et sours du sergent Valiquette, une somme de 8 m gresé la loi. L'honorable ministre devra donner une
par année, si j'ai bien additionné. Un autre homme-non meilleure explication que cela pour satisfaire la chambre à
pas du même rang, il est vrai, un simple canonnier, tandis ce sujet.
que l'autre était sergent du même régiment - un autre Sir ADOLPHE CARON : Je crois que les règlements 16
homme meurt, laissant une temme et un enfant, et ils n'ont et 17 justifient l'action qui a éeé prise.
que $9S par année. L'objection que l'on a faite des deux Je puis déclarer que les eas que l'on discute actuellement
côtés de la chambre, n'était pas du tout de ce que l'on aceor- sontvenus devant lo conseil,qui en a pris toutes les circons-
dait une pension libérale aux parents du sergert Valiquette, taaccs en considération. L'affaire est venue devant le con-
mais c'est parce qu'il y avait une disproportion extraordi- seil, qui a possé un arrêté du conseil. Les deux cas ont été
naire. Il nous semblait alors, et nonobstant les explications pris e cinsidération, l'an concernant un sergent, et l'autre
qui ont été dlonnées, il nous semble encore aujourd'hui, un canonnier.
qu'accorder 898 à une veuve et à un enfant, tandis que l'on M. JONRS (Halifax): Il est strictement stipulé ne s'il
acrorde $300 aux frères et aux sours et au père, forme uney a une fi'le oupun rè e tacteensin ne sra
différ-ýnvo extravagante, bien plus grande que la diffôronc y auofI ou un frèteo vivant, auuePension ne lui Bera
diTr ex tra agang qu'ocupa t grandeu ou quéen accordée ; et dans l'un ao ces deux cas, il y avait un frère,
qui exitakit dans le rang qu'occupait les deux, ou que la
différence de revenus que la mort de chacun d'eux a fait une use ir et un pòre.
poîdre à leur famille, ne peut le justifier. Sir A DOLPH E CARON: Le règlement a été adopté.

L'honorab!e ministre verra que d'après ses propres décia M. JONES (Halifax) : Mais le père vivait,
rations, le canonnier Ryan iecevait, je crois, $10 ou 812 par
semaine, c'est à-dire, piéchément ce que recevait Valiquette Sir ADOLPEdE CARON : Mais le gouverneur général

8 150 on 82 par jour ; de sorte que la perte que la iamille en consu i ot capable de considérer les circonstances parti-

Evan a éprouvée, est aussi forte que celle que la mort du culières d'un tas, Quoique le père vécut, on a fait rapport
sergent Valiquette a fait épreuver, et la mère et l'enfant ne qu'il dépendait absolument do son fils Vahiquette, dont la

sont pas, probablement, en état de pouvoir subvenir à leurs mort a privé son 1ère de ses moyens d'existence, et l'on a

besoins, aussi bien que peuvent le faire les frères et sœeurs considéré que, d'api ès ces dispositions et d'après l'article 17,
du sergent Valiquette. L'honorable ministre dit que le père lorsque la commission eut fait son rapport, que la famille

dépendait complètement de son fils, mais les frères et sSurs du sergent Valiquette avait droit à la pension mentionnée.

étaient assrz avancés en âge. M. JONES (Halifax) : Il est spécialement prévu que le

Sir ADOLPHE CARON: Inissez moi vous lire le para. ministère ne pourra pas accorder de pension dane ce cas.
gra .e: Le ministre a fait un acte illégal et a abusé de son autorité.

Prtgraphe 7, des ordres gnénrazix, iý 14, 19 Luil, 1885, contient C'est tellement le cas, que le premier ministre, l'an iée der.

deux Scuelles de pensins premièrement, lorqu'un soidtt e:t tue pen-Lè, a déclaré qu'il examinerait l'offàiro. Le winistre do
dant la bataille ou lorEqui't meart dei bleesures qui a reçues pendant la la mtlce a é'é incapable de donner d'autre cxplieation de
baitlle. son tction que celle qu'il a donnée, l'année dernière, lorsque

C'est le cas de Valiquette- le piemier ministre, comme je l'ai dit, a déclaré qu'il pen-

Et, deuièmement, lorsqu'un soldat meurt d'une malajie qu'il a cse f ait que c'était une proposition si extraordinaire, qu'à verrait
tracièe dansle service. à ce que l'affaire fût examinée.

La dernière échelle est la plus basse, et s'applique égale. Sir ADOLPIIE CARON - Je ne puis voir rien d'illégal
ment à Valiquette et à Ryan, mais la ponsiuî de madamei dans ce que j'ai fait. Il ebL dit dani lus 1èglements qui ont
Ryan a été calculée d'ap' ès le prix puy é à un canor.ider, été lasée par le cnseil, que lorsque ces règlements no pré.
tandis que celle du 1ère de Valiquette a été calcu!ée d'après voient pas les circonstances d'un ca particulier, ens cir-
le traitement d'un ercgenît, au taux d'une demi-pîension au-i constances peuvent étr prise@ en considération p a gou-
cordée à unie veuve; et les ròrts et sours de Valiquetto verneur général un conseil. J'ai dit à l'honorable député,
ont rt ça la rrème pension, d'après le paragraphe 16 des ausmi franchement que possible, quelle éteit la nature du
ordies géi éraux ci-dessus cité. rapport fait par le bureau sur circontancs dana les-

quelles se trouve la famille Valiquette. Tous les détail3
Sir RICHARD CARTWRIG'UT : J'ai peine à croire que sont veus devant le consnile qui a décidé que d'après la

le paragraphe 16 veuille dire cela. Il me semble que clause li-naturellement, il doit y avoirquelqu'un pour
madame Ryan devrait avoir lJus que cela. juger des circonstancs-et d'après le rapport de la wnm.

M. McMULLEN : Je vois que la liste de pension a mission, il accordait les pensions.
augmenté, depuis l'année dernière, de la somme de 2,75. M. JONES (Halifax). Ce enfnts n'étaient pue des
Quelle est la cause de cette augmentation ? orpheline, puîequ'ils avaient un frère et un père qui vi-

M. J _N ES (Ia!ifax): Je me rappelle qu'il est stricte. viat.
ment iipulé da l'acte qu'aucune pension ne Boraaccordée, Sir OLP¶I CAROM » Le fière est jeune et ne peut
en verte de cet acte, aux frères et soeurs du defant, mais doflét acUiietauoc,

SSr rAAROLPOp CNrON,
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M. JONE3 (Halifas) : Je regarde cctto action comme

tout A fait inconvenante et illégale, et c'est de cette manière
qu'on lia considérait aussi, lorsque le premier ministre a dé-
claré que l'affairo serait examinéo,. Le résultat se trouve
auj urd'bui que ces p3rsonnes out édé mises permanetammnt
bur la liste de pension, je proteste conîro cet acte, et je
crois que les honorable: députés qui s'intéiessent à cette
question exprimeront leur senti ment sur ce qui a été fait.
J'approuve parfaitement que tout homme qui a éprouvé
quelque malheur au service de son pays, soit révompecré te6
que le veut la loi, mais je ne veux pas que le minis-tre de la
milice interprète le statut à sa manière, comme il l'a fait
dans le ces actuel.

Sir ADOLPHP CARON : Ce n'est pas ce que j'ai lait.
M. JONES (lalifax) : Je répète qu'il y a e abus d'au-

toritê.
M. MILLS (bothwoll) : Je crois que Phonorable mi-

nistre a interp: été la loi de manière à ce que la pension ac-
cordée à la famille, excède le traitement total que le défunt
recevait lorsqu'il était dans le service. Asaurément, cela ne
doit pas être une ibterpré&ation exacte do la loi

Sir RICHARD CARTWRIGHIf: Quel est le montant
exact payé, par joui', à un sergent ?

Sir ADOLPHlE CAEON: Le traitement d'un sergent
est de 70 cents ; celui d'un canonnier, 40 cents.

Sir R!CIIARDCARTWRIGHT: Alois le sergeant devait
recevoir environ 8280 par année ?

Sir A DOLt EHE CARON: Oui.
M. MILLS (Bothwell): Et la somme accordée est de

e319 ?
Sir A DOLPIE CA RON : Oui; mais l'honorable député

ne considère pas la questIon d'une manière justo. Si le
sergent avait été vivant, il aurauit r çu beaucoup moins que
les pensions réunies qui ont été accordées à sa mère, ses
sceurs et son frère, Les pensions accordées à chacun d'eux,
sont beaucoup rmoindres que celle qu'd aurait gagnée lui.
même, bien qu'en étant réunies, elles forment une somme
plus élevée,

M. LAURIER: L'honorable ministre prétend-il que si
un one ne iombo pas sous le règlement 17, il peut être con-
siîété par le gouverneur-géréral eu consel pour décider si

'es8t un cas favorable où une pension peut être accordée ou
non ? Je c"mprends que l'honorable ministre trouve que le
îèglement 17 est ce qui l'autorise à prendre les circons-
tances particulières on considération, et si ces circonstances
lui paraissent favorables, quoique lo cas no puisse pas tom-
ber sous aucun règlement, alors il accorde une pension.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député pose une
question à laquelle répond i'article 17. Cet article dit que
si les règlements ne prévoient pas les circonstances d'un
cas particulier, alors ces circonstances pcuvont être prises
cn considération par le conseil, d'après le rapport de la
commission déclarant que certaines circonstances font voir
que le père et la mère dépendaient de leur enfant pour leur
subsistance. Ces circonstances doivent venir appuyer la
cause et elles sont prises en considération par le gouverneur
en consoil. La seule interprétation que l'on puisse donner
à la clause 17, c'est que le gouverneur-général en conseil
jugera des circonstances particulières d'en cas, et si le
conseil décide d'accorder une pension, alos on paie le
pension.

M. LAUREl: Je ne connuis pas .parfaitenent cas
règlements, mais le règlement 17 semble très large et semble
preter beaucoup aux abus. L'on dirait qu'il laisse au minis-
tro le soin de décider s'il y a des circonstances particulières
oi non, et si, dans son opinion, il y a des circonstances qui
ne tomberont pas sous un règlement qui permette d'accorder
une pension, alors il l'accorde, Le regloment est très large.

Sir ADOLPRE CARON: Mon autorité ne peut être
mise en doute d'après ce règlement; mais, naturellement, le
règlement lui-même peut être discutable.

M. LAURIER : Je répète que je ne connais pas parfaite-
ment les règlments, pour dire si lo ministr. est allé trop
loin ou non i mais il ne devrait pas être mis dans une posi-
tion où il puisso exercer toute l'autorité que lui donne ce
règlement.

M. JONES (Hailifax). L'honorable ministro dit qu3 son
autorité ne pont étre discutéc. Je vais lui citer les disposi-
tioEns de la loi. Elle dit :

Les oeurs collectivemuent de l'offlcier o1 du soldat qui a été tué pen-
dant la bataille ou qui meurt des blessure. reçues pendant la bataille,
dans les douze mois où il a reca telesa blessures, et qui ne laisse pas de
veuve ni d'enfant légitime, à moins qu'il y ait un orpnelin ou des orphe-
lins sans f.ôres survivauts.

Eh bien I ces personnes n'étaient pas ''un orphelin ou des
orphelins " et elles avaient un frre survivant. Ces deux cir-
C )nsltancos les excluaient de la considération du ministèro.
L'acte dit de plus:

Et dépendant surtout, pour leur soutien, de l'offici"r ou d. .ucMýat
décédó, peuvent, dans certaines circonstances à âtre déterminées par le
ministre de la milice, obtenir une pension égale à la moitie de cel le que
l'on accorde à une veuve,

Sir A DOLPHE CARON: Si l'honorable député voulait
continuer et lire l'article 17.

M JONES (Halifax) : Je na l'ai pas ici.
Si,- ADOLPHE CARON : Eh bi.en I c'est justement

celui-là.
M. JONES (Halifax) : C'est le règlement.
Sir ADOLPHE CARON: (e n'est pas le remeut .

c'est l'article 16. Nous allons laisser l'item en suspens,

.M. JONES (Halifax) : Très-bien, laissez.le en suspens
d'ici à ce que J'aie mon autorité, je l'ai envoyé chercher à
la bibliothèque et je n'ai pu l'avoir.

M " i>uIEN : Je dé,iro dire de suite, vu que je n'en
aurai peut-être pas l'opportunité lorsque la question i ivien-
dra, que j'étais dans la chambre lorsque cette question n été
soulc:ée l'année dernière, et je concours pleinement dans ce
qu'a dt l'honorable député de Halifax (M. Joncs), que ce
cas comporte primd facie une grossière injustice. Je ne

-es que le miistro de la milice ait du tout amélioré
sa position par les explications qu'il a données. Je sais
que le premier ministre a donné l'assurance que cette ques-
tion serait examinée, nmais pous voyons la mèpe injustice
se répétor à cette session. Il me semble que c'est une doc-
trine monstrueuse d'accorder à 4% famille d'un ýhomme un
montant plus élevé quO s'il eùt vécu. Cela rend Io mode
des pensions ridicule, et ce qui le rendencore pips ridicule,
c'est que le rainistre do la mine) a refusé une pepsion dans
un cas où les faits étaient favorables, sur une techniealité
du règlement, tandis que dans le cas actuel il a étqadu la
portée du règlement, et je crois qu'il est même allé ap delà,
pour justifier une pension dans un autre cas. Ce casse.mblE
être un cas de favoritisme, et 9a parait une chose etran e,
que, dans co cas, l'on etenýe legrèile.aent pu ()à,je la tol-
nicaité du point, tandis que çgans un O.utre,eas, lorsque ,tous
los faits agnt favorables pour pouvoir éviter les techmeclités,
pn ne lefait pas. e crois que cet item ne evrait pps

ptasser,

-Si. ICHARD CA RTWRIG H T: Il y a un autre cas où
l'on a promis de donner .les informatioàs que nous avons
demandées, l'année.dernière, c'est le cas de M. Swinford, de
Winnipeg. 1l a été tué pendant la ,bataifle, ou il est mort
d'une maladie contractée sur le champ de bataille, je ne me
rappelle pas bien comment, mais dans tous les cas, son père
a reçu une allocation de $733 par année. Le capitaine
Brown a été tué à la bataille et sa veuve n'a reçu qu'une
pension de $59 par année. Eh bien I j'attire l'attention du
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-stre sur ce qui me parait être la dêcision la plus extra- l'avoir fait contre leur gré, mais ils sont allés sur le champ
ordinaire du bureau, savoir: que la vouve d'un oflicier d'un de batail1 o, et l'on devrait leur accrer une réompense
rang supérieur tué pendant la bataille, ne rrçoit que .t59 pour les infirmités qu'ils ont contraetées, pendant qu'ils
par année, tandis que que le père d'un ofilier ,'on rang fariaient leur service. Je dis que c'est une injustice que ces
inférieur, recoit justement trois foi, autant. Je ne puis gens ne soient pas récompensés, que ce soit le go avernc-
voir que l'explication qu'on nous a dont,ée' puisso justifier ment féléral ou les gouvernements d'Ontario ou de Qibec
le bureau, ni sur quelle recorrnardlaton le ministre 'est qui sont responsables Ces hommes ont été filèles et
basé pour accorder ces montants dIférents, Il y a corti- loyaux. Ce n'est pas à moi de dire si la rébollion était
nement ur différence extraordinaire entre lo cas d'une justifiable ou non; tout ce que je deande, c'est que simple
veuve et celui d'un père qui survit à son fil, même q justico soit rendue à ceux qui ont loyalement servi lkur
cc fils était, et je pense qu'il l'était, le soutien de son père pays, et dont plu-icurs ont Us ble--urcs qui les ont
Dans ce cas aussi, des explications devraient être données à in(irmes pour ie re-te de leurs jours.
la chambre. Je bien que Io premier ministre n'aime pas

Sir AI OLPHE CARON: Jo me rappelle très bien les que ette discussion soit soulevé'; je co-uprends qu'ii y en
circonstances. J'ai le rapport devant moi, mas je n'en a beaucoup qui n'aiment pas qu'on rappclle à leur esprit ce
ai pas l'explication. temp), 'à le peuplo plongé dans le désespoir a pris les armes

pour conquérir leIorvnmntisninl et pour cher-
Sir RICIIARD CARTWRIGHT : Nous voulons avoir loe- cher à renverser ceu- qU N jus pourrions

plication.eutte dire qu ceux qui ont pri armes alors, étaient

Sir ADOLPHIE CARON: 'e ne puis expliquer autre justifiables; mais qu'ils eussent raion ou qu'ilH eussent tort,
chose que ce quoe le bureau met devant mi. Toutes cour qui ont été appeléý à supprimer cette rébellion, doivent
pensions ont été accordées sans en référer au ministre. Mériter la emsid'¾ ation du gouvernent et comme le gou-

verrneent se mur tre si pýénêreux u% udb on acordant
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorahlIe ministre & - à tou ecux qui se pié entent, mo à celi qui

veut rue permettre, la raison pour laquella la discussion a sont déj. bien o e aiutoart, je dis qu'il es, dû
été discontinuée l'année derniòre sur ce point, c'est parce -on devcirdeo les casdo ces infortunés qui, malgré
que nouq avons admis que l'honorable ministre ne eonnîaiF- toutes les difoaltéý, les privations et l'abandon de leurS
sait pas alors les faits, mais nous pensions qu'il y avait une furi'rles, sont allé- sur le cuamp do bataille réprimer la
différence bien claire dans la décision du bureau et que le rébellion qri éiait peut être suscitée pir ceux qui étaient
ministre donnerait les raisons de cette action extraordinaire d'lmni.tver los uffaires de pays. Je regrEi
de la part du bureau. Ces raisons, nous attendons que lao- que le ministre do la miice n'ait pas été
norable ministre nous les donne aujourd'hui. capable de trouver in moyon de rendre i ces hommes la

jistice qu'ils ont tirmandée. IL m'et parfaitemeont indifférent
Sir ADOLPIIE CARON: Si l'honorable député veut qu'ils apparticnnert un o <i à une autre, qu'ils aient

laisser passer cet itrm, on s'il veut qu'il rote suspendu, oi
pour le présent, je lui donnerai touies les expUcations que de leur plein gré, Je dis qu'ils néritent la considération du
je puis avoir, d'après le rapport qui m'a été fait, cest tout cette chambre, et tnrt que un auge ici et que jaurai
ce que je puis donner. l'opportunité d'attirer l'attention du geuvernent sur le fa't

Sir RICHARD CARTWRIG UT: Nous voulions avoir do qun Ors. hommes ont dès rclarastions, je continuerai i
Vous tous les détails. défendre les intérêts de ceuu qui méritent qu'on leur rende

M. JONES (Halifax) : Nous laisserons cet item en
psptndn M. OSuERs e t éoe u tez 1

J'oiss i m p i Je cois qu'on a refusé d leur

ferai part aux honojrables députés. rendre ustice, d 37. on honorabceoami dit: n'ai oa
que! écutez 1" Je puis asroer que s'il avait servi le pays

Pàianale cbavdu Nord-Oest, s zVca la moiié autant as ioyanap que ce hommes pn ont
de la . pouréconque ouvoemunt arrivé nous verrions,

M. WILSON: Au sujet de cet item, je désire OxPrinlel' dans les estia-hione, un item qui lui ppa e t t drvivoe
au nministre de la milice mon regret de ce qu'il n'a pu n-dans le la-e l re teý de CsJours.
corder quelque chose à ceux qui ont rendu des servfes au Miï ces braves et loyLux ioee.rdu Canada, qui ont
pays ion 183'7. Il y a un a:-, j'ai cttiré l'attention de la filèlcruert servi leur payd, et qui ont fait leur devoir aussi
chambre sur cette question, et je crois qu'alors, je n'ai pas bien que le ministre de l milie a fait le sien, ne recevront
ou, du premier m inistre, la sati4âtion que je creyais é o rien, tandis que lui sera cré hevalier, horé et reopeté.
on droit de recevoir. Je dis quea c'est une hontd et uie dgren, pour le Caraou-,

e remarque, M. ['Orateur, que l'on a rapporté un cas (ù que ces; hvm mn s Soient laisé duans rtt 'ien sans que
in homme qui avait été dans le arvice, y a canti a' té un l'ol J1txýe n seul !loit, sceu s que l'rn fasse une àcux pro-
rhume qui est degenérs e bronchite et qui l'a rendu onct- posdtion A la chambre, demaniaint que d l'on est lopabln de travailler, et comme il ne pouvait pas soutenir fa si, ma

tues lces difueu-téso ont privtons. et abn3on de leu

lamille, le gouvernement lui a Rccordé une pension. J'ai premier ministre de retracu er ses pension à la plire A
un vas 2xaetement semblble à celui-Ià, celui d'an vétéran dheval dio Nord-Out, et de rendre jastie à ces pauvres
de 1837. Je sais qu'il y a une difficuté entre le gouvernie- vieilad infortuné, qui ont contribué à aresdupaser ae reli
rut fédéral et les gouvernements locaux, quant à lae qu'il avit probablement aidé à fomenter. J'eai pple à
responsabilité de donner justice t ces hommnes qui ont servi la ambre et lui demane justioe pur ceux ui y ont drit.
dans la milice, on 1837, cependant, il est trps injuste, que
vous n'accordiez pas une récompense à ceux qui ont qervi Sir JOriN A MàCDONALD: Je félicite l'honorable
en 1837, puisque vous vous en avez accordé aux 'véran)s député sur le discours qu'il vient de prononcer. J'esère
de 1812, et à ceux qui ont servi pendant l'invasion fénienn. qu'il era fileetnt repjrduit et qu'il lui fera baucoup de
L ne m'appartient pais do dire qu, a causé cexte rébeion, 1 bien dans son comté, Ce qui, je n'on d ue pas, est le but
mais nouts savons qu'il y a eu une rébellion, et qe les qu ' avait n vu e oen se montrant ji él ciuent.
citoyens ont été appelés à marcher sous les armes pour Dan, ce s, la grande diiculté qu'il y a, c'est que la
servir leur pays. Naturellement, quelques-ans pensent cttérto du Canada n'a rien 'tfaireuave la rébellion

Sir ICHEAR CAWRNJura.
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dc 187, c 'est un point que 'honorable député doit con4i
dérer. Il nous a dit qu'il ne voulait ps décider si oeux qui
se sont rébellés ou ceux qui ont apalé la rébellion, avaient
raison. Mais l'honorable député ai ute, que ceux qui ont
apaisé la rébellion et qui ont tant souftfrt en cette occaslion.
doivent ëtre pensionnés; mais no cros ez-vous pas que ceux
qui ont pris les armes pour défendre les libertés du peuple
ne devraient pas, eux auspi, être pensionnés ? L'honorable
député doit voir que, d'aprè ce qu'il dit, les rebelles et ceux
qui ont apaisé la rébellion, doirent également être pension-
nés ; et, vu lTéat de nos finanoes, é:at résultant des extrava-
gances extraordinaires da présent gouvernement, le tiésor
ne pourrait pas payer des pensions aux deux partis,

Do plus, je prierai l'honorable député de songer un
instant, à la rébellion qui a eu lieu dans le Bas-Canada, et
qui comptait plus de partisans que d'hommes erplo èés à
l'apaiser, nous aurions à fes pensionner tous-les deux
partis. Je crois que des économistes comme mon honorable
ami, qui sont s' opposés aux pensions de retraite, seraient
effrayés s'ils nous voyaient disposés à pensionner les rebAles
et ceux qui ont apaisé la rébellion, dlans le Haut et dans le
Bas Canada.

Mais, badinage à part, ces questions appartiennent aux
provinces qui ont élé le théd're de ces malheureux événe-
ments. Si ces hommes, qui ont combattu pour l'un ou
l'autre parti, ont droit A une récompense, la provinco d'On-
tario, qui alors n'était pas unie à la provinco du Bas Canada,
doit voir à ses propres soldats; et ainsi de la province de
QuAbe.

Nous devons aussi nous rappeler, qu'en diverses occa-
sions, les volontaires des provinces maritimes ont été
appelés, et ont servi sur la frontibro, non seulement en 1837,
mais aussi quand la guerre a été sur le point d'éclater entre
ce pays et les Etat -Unis. Ils auraient tous des réclama'
tions, mais el)es doivent nôcesFairement btre adrossés aux
provinces auxquelles ils appartenaient quand ils ont été
appelés,

M. WILSON (Elgin): Je dois fàliciter l'honorable
premier ministre sur sa manière d'apprécier ce qu'il consi'
dôre être le devoir et les obligations d'un représentant
dans cette chambre, ainsi qu'il l'a fait voir par cette insi-
nuation que je devrais faire reproduire ce discours et le
distribuer dans le comté que j'ai l'honneur de reprékoter,
vu qu'il pourrait m'y faire beaucoup de bien,

Si l'honorable premier subit l'induence de motifs aussi
peu honorables, jî dois lui dire que je no la subis pas ; je
lui donne à comprendre que ces hommes ont des droits, ils
ont une réclamation juste, contre leur pays; et s'il est portd
à agir dans le but de se rendre populaire, et de ne pas
accorder à ces hommes, ce qui est juste et équitable, j,
n'agis pas d'apròs ces motifs.

Nous avons un devoir plus grand A remplir, et je suis
,convaincu qu'il y a peu do députés dans cotte obambre, qui
voudraient parler et faire reproduire leurs discours dans les
Jbats 'is étaient mus par un motif aussi méprisable que
celui de se faire de la popular:té sans égard aux droits de
ceux qui ont fidèlement, bonnêtement et vaillamment défen
du leur pays. Je puis difficilement croire que ce sont cei
motifs qui ont guidé le premier ministre.

Je connais plusieurs de ces hommes qui sont des parti
sans de l'honorable ministre, mais j, puis assurer que
quand ils connaîtront les remr ques que l'honorable ministr
vient de faire, ils sentiront qu'il est de leur devoir de refu
ser, à l'avenir, leur appui à un homme qui a traité leur
jostes réclamations de la maniô e légbre dont Phonorabl
ministre les a traitées. Les réclamations de ces homme
sont justes et le premier ministre le sait. Qa'il agissen
comme il lui plaira. Ce n'est pas en plisantant qu'il enlò
vera à cós hommes et au pays, la conriction qu'ils ont de
droits qui devraient être pris en considération.

Et à six heures la séance est suspendue.

Séance du SoIr.

EN COH[Tf -TRO[SIÈ UV; LECTURES.

Blrll (n° 74) constituant on corporation la cour suprême
de l'ordre indépendant des ForesAiers--(M. Jarmieson),

Bill (n° 79) constituant en corporation la compagnie du
chemin de for Union---(M. White, 1iefrew).

SUBSIDES.

La chambre se forme de nou :eau en comité des subsides,

Pens;on à mî.dame Gownlock. .......-.... ........ $400

M, BARRON: Au sulet de cet article, on se reppellera
qu'à îa dernière session, la chambre a voi 6, à l'auanimité,
une pension à madame G-owanioelc. J'ai appris qu'elle
n'avait encore rn requ de cette pension, Elle se plaint
tout naturellement, et je crois que nous devrions savoir
pourquoi elle n'e pas éte payée.

M. FOSTER: Je p-ndrai des renseignements à ce sujet.

M. MoMULLEN: J'ai pris de renseignements au sujet
do cette pension de 8$724 qui paraît avoir été payée à une
seule famille, sons le titre de police à cheval.

Sir RICIARD CARTWR1GHT: Mon honorablo ami
a-t-il raison de dire qu'une somme de 81,700, est payée, an-
nuellement, à une seule famille?

M KFRIKPATR[CK: C'ette s>mme est comprise dans
divers artcles pour pensions et gratifications.

M. Mo MULLE N : Je désirerais savoir pourquoi ces pen-
sions et ces gratifications ont été accordées ?

Sir ADOLPEI CARON: Ce n'est pas dans mon départe-
ment, et l'honorable premier ministre a promis de prendre
des renseignemeias.

M Mo MULLEN;: Cet article a t-il été adopté?

Le PRÉSIDE'ST: Non ; il est suspenda,

Solde des majora de brigade, frais de tranùport, etc.- $15,1..

M. R KPA TRCK: Ce vote sou'éve une question se
rapportant A l'état-major qui est en devoir dans la province
d'Oatario, et je désire appeler l'attention du msoistre de le
milice sur le fait qu'il a récemment amalgamé le 3e et le 4e
districts militaires, et que, dans ces districts, il n'y a que
deux officiers d'état-major, le colonel S'raubenzee, député
adjudant général, et le colonel Lewis, major de brigade.

Le dévuté adjudant généial estoccupé presque continuelle.
ment à Kingston, çà il est employé dans les bureaux aux
cours d'enquête et auy cours martiales, et je crois qu'il est
dans l'impossibilité de s'occuper du district comme il le fau-
drait. Il en était de même avec son prédécesseur, le colonel
Villiers.

Comme résultat de cet état de choses, les régiments dans
ce district ne sont pas visités et inspec'és aussi régulière-
ment et aussi souvent qu'on devraits'y attendre, et, de fait,
il n'y a pas oe, depuis plusieure années, l'inspection desarmes
et des uniformes, laquelle est ordonnée par les règlements.
Je soumets à l'honorable ministre qu'il devrait nommer ua
autre offloier d'état-maj>r dans ces deux districts. Aujour-
d'hui, il n'y a vraiment dans ce vaste district qu'un seul

1 offloier d'état-major qui est utile sous ce rapport, et, je crois
- qu'un autre major de brigae devrait y être eommé,
s Quand je dis que les carabines, e armes et les uniformes
e ne sont ps inspectés comme ils le devraient, et qu'on n'a pas
s le soin de la propriété du gouvernement que les règlements
t exigent, je prétends que le ministre devrait s'occuper de

cette question et qu'il ne devrait pas dire, pour un motif de
s fausse rconomie: IlJe 1ie nommerai pas là un autre offi-

ciers f'tat-major," car je crois que la chambre accordera
de bon gré, la somme d'argent nécesasire pour que la pro.

1889. 818
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priété du gouvernement qui devrait êtt c sous la garde des
ofiiers du gemvernement, soit convenablement entretenue.

Je connais; do s eas ciù loe aimes so. t dans un état td
qu'elles ont dû étre rapportées et répairés, et il est inutile
de mettre entre les mains des vAoîtaires, des nrmes dont
les pilatines, quand on veut s'en servir au tir, ne s'ont pluM
en état d'âtre employées par les hommes,

M. GU[LLET: Je corrobore tout ce que vient de dire
l'hororable dépuié de Frontenae (M Kirkpatrick) reclative
ment à la nécessité pressante qu'il y a de nommer un autre
officier d'état-major, dans ces districts, pour voir à l'état des
armes et des uniformes des hommes, Il y a, dans chaque
district militaire, deux ofliiers d'état-majnr, tandis que
dans ce cas, il n'y en a que deux pour les deux districts. Je
ne spîe pas comment on pourrait justifier cela. Il y a au-
iant d'hommes, dans lo service, dans chacun de ces deux
districts, qu'il y en a dans les autres districts du payis, et je
ne Cornprends pas cormmont on peut espérer que l'ouvrage
sera fait par deux ofl-iers seulement.

i en rés alte que l'ouvrage en se fait pas et que l'équipe-
ment des différents régi monts et endommagé A différentes
reprises, les députés qui représentent ces districts, ont lair
au ministre de la milice de observations très pressantes à
ce sujjet, et je crois qu'il et i écessaire de changer cet état
de eboses i et, s'il est iropo'ant de prcndre soin des armes,
il faut que ce chingemont s'or:ôre immédiatemer t. Je puis
assurer nau ministre de la milice, que cette question erxgo
son attention la plus -ériense afin qu'il puiwse y reméi;er.

Le major do brigade, qui doit accomplir ce devoir, réside
à Broerkville, et qud il est nécessaire de visiter, une fois
par année, ou moins souvent, l'autre district, il faut qu'il
parourt une longue distance et a grands fr:is. Ainsi, ,ur
le principe d'éconorne, la beosngne se ferait à meilleur
marché. ou, du moins, sans beaucoup plus de diépense-, si un
autre officier était nommé, v qu 'on épargnerît une partie
consWéiable des dépenses de voyage J'espére que le
ministre oaminera favorablement cette question, e.t qu'il
fora cette nomination.

Munitions et fabr'cation de munitions pour ftrmen
de tit catibre, à la fabrique de cartouches, à
Québoc, uniformes et mgasins militaires....... $100,00

M. JONRR~ (Rand)t Jo demardorni au ni'±tre de
laiNmer ce t arrticle suspeodu, Nous desirons avoir des rot sei-
gnements à ce sujet et nous voulons le discuter à rond.

Sýir ADOLPIE CARON: Eh bien 1 qu'il reste suspendu.

M. WOOD (Brockville) : Je crois qu'il serait bon de
suspendre aussi Particle F-e rapportant au collège militaire,
car j'ai beaucoup à dire snr ce sujet.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: J'étais sur le point de
demander au ministre de la milice, de laisser suspendu i'ar-
ticle des babillements et des cipotes et celui di, eiiège
militaire. Je sais qu'il y aura une longue discussion à ce
sujet.

M, KIRKPATRICK : Je prierai le ministre de la milice
de me dire si le député adjadant général, à Kingston, a
detaandé la nomination d'un assistant à l'état-major ?

Sir ADOLPHE CARON: J'ai en autrefois beaucoup de.
difficulté à diminuer les déposes de l'état muj ir, Des
députés qui s'intéressent aux questions m)litaires, M 'ont
souvent dit qu'il valait mieux réduire lé' at-majr et donner.
l'argent économisé par ce moyen, aux soldats, et je me suis
efforcé de suivre ces conseils.

Maintenant, aussitôt qu'un état-major est réduit, dans un
district, on voit des députés, qui, sans doute, connaissent le
lieu où ils résident, s'empresser de cédet à la pression qu'on
exerce sur eux et demander la nomination d'otliciers de
mérite, pour remplir les positions vacantes. On e demande
aouvent que cet état-major soit augmenté.

N. EtýAgranuoK

Nous ne pouvons pas raisonnablement admettre que Io
service, tel qu'il est, n'est pas bien fait. Le député-adjadant
"énéral, à Kingston, est un des offiuiers les plus compétents
qu'il y ait dans le service. Je ne puis pas dire à l'honorable
dépulé, s'il a fait quelques olervationsà ce sujet, s'il en a
fait, ce doit être a'u miEr général et la chose ne m'a pasété
soumise. Mais je ne puis pas admettre que le service ne se
t'ait pas d'une manière efficace, dans ces dttriuts, avec l'état-
rus oi tel qu'il est,

Aujiiurl'hui, les facilités de voyager sont bien différentes
de ce qu'elles étaient, il y a quelques années. Il y a des
chemins de for dans toutes les directions, et les officiers de
l'état-major peuvent plus facilement remplir leurs devoirs.
Jusqu'à ce que je sois convaincu qu'il est iécessaire d'aug-
monter 'état-major, je ne puis recotummlder aucun cban-
gement

M. KIR RPATRCK: Combien de fois les arsensus do
compagnie, dans ce district, ont ils été inspectés depui
cinq ans ?

Sir ADOLPIHIV CAR3fN: Si on posait cette quest'on à
l'honorable député, qui est plus militaire que moi, je crois
qu'il trouverait diicileo d'y répondre avec exactiide.
L'ficaci:é du sevice prouve que ces arsenaux ont étÔ
suffisamment inspectés, car autre ment, l'inspecteur aurait
rcçu des ordres à cet effet.

M. KIfRK PATR1CK: L'honorable ministre peut.il s'en
assur er à son département et fournir' e jrnseignement avant
coneOurs ?

Sir ADOLVUE CAROŽS: Oui.

Sttes d'aimes et soin des armes, y compris le
salaire des gardes-magasiaa, gardiens, aGr-
riers, etc... ..................... $0,000

X BA R RON : Je ne crois pas qu'il existe, dans ieéparte-
ment, quelque chose do plus défectueux .ue le soin donné
aux armes. De toutes les parties du onys, j' apprends que l:
soin et la garde des armes sont tels que, quan on a besomu
des carabres et des canons, on ne peut pas s'enl servir, vu
leur état.

erniér'rnent, j'ai eu occaion de voir quelques pereonDes
à Peter borough, qui 'onit dit, qu'à raison ,de la politique
adop*éc à légard dcs volontaires de cette pmrtie d'Ontario,
on ne d taî'k t aucun soin aux armes. ls -e plaignent de

ne pas av-ir les commodités nécessaires et ils en fout
retomber le blá.me sur Ie département.

MLir tenant, il me paraît absurde de faim tant de dépenses
pour la nilice, si on ne peut pas se servir des armes quand
on en a besoin. Ainsi, je crois que l'on devrait prendre i'n
plus grand soin des armes, et que e ministre devrait donnhir

'des ordres en conséquence, de manière que ets armes
puiséent servir quand l'occasion s'en présente.

Sir AIOLPHE CM£ON: Je creis que le .passé a pToUvé
que, quand nous avions besoin do nous servir des armes,
elles étaient dans aun état convenable. Chaque fois que nous
ovons ~éé obligés de prendre sur le dépôt du département,
nous rvons trou%é les3 arvnes en boa état. Mis j'avouerai
fraque vost tcr t t s armes qu nous avuns dals le
Canada, ne sont pas dans un bon état; mais je prétonds
que nous faiEons tout ce qui est .possible pour les bien entre-
tenir, ou égard à la somme d'argent que le parlement met à
la disposition du minis'àre de la miliuc.

Apiès les eampem"3s militaires, on reçoit parfois des
plaintes sur le mauvas état des dépôts d'armes, reais on
doit se rappeler que nous avons les armuriers les ,plus com-
pétents du Canada, que nous avons fait venir d'Angleterre,
et que nous avons placés dans los grands centres, tols que
Toronto, Québec et Halifax, et on leur expédie, sans détai,
les armes qu'il faut réparer. Cela exige un peu de temps;
mais, en examinant la somme d'argent, votée par le parle-
ment, les honorables députés admettront que, raisonzable,
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mont, il est Impossible de faire mieux que nous avons fait, Sir A DOLPTIE CARON: Il v a un plus grand nombre
par Io passé, et que nous faisons, aujourd'hui, do Snider-afleld que de Martini-HInry,

f. CAMPBELL: J'attirerai l'attention du ministre sur Sir RICHARD CARTWRIGR Tl: J'aimerais que l'hono-
le fait que l'arsenal du 24e bataillon, à Cbatham, est dans rable ministre nous fournît no état indiquant le nombre
un très mauvais état. J'ai déjà app:é î'attention du ministre de dérôts d'armes, on état de sorvice, spêcitiant le nombre
sur ce sujet et il m'a promis de s'en occuper. J'espère qu'il de Martini-Hfenry et de Suider.
ne l'oubliera pas. On m'a dit que, si Ie gardien n'avait pEs
pris sur lui de louer une salle et d'y transporter les armos X. JONEs (BalifaX) Et ajoutez le coût d chaesn,
elles seraient devenues hors do service. Le compto u'ila Sir ADO CA RON: Je fournirai cet état.
présenté pour loyer do cette talle n'a pas encore e:e paye,
et j'aimerais à savoir pourquoi ce compte n'a pas encore été Sir RICHAfRD CARTW RIGHT: L'honorable ministra
réglé. rocs a dit que le nombre d'hommes était Je 42,000. Doisjü

Sir ADOLPHE CAtRON: J'ai promis de voir aux armes comprendre que ce nombre est actuellement enrôlé, où est-

et de les laire ;éparer, et j'ai donné des ordres à cet effet. bro fourni par les compagnes quand elles sont au
Je n'ai pas promis. cependant, de payer un loyer. L'hono- coMplet?
rable député sait que nous payons aux compagnies une cer- Sir ADOLPHE CARD7 9N : Je crois que la force est aotu-
taine somme pour avoir soin des armes. Naturellemont, je ellient de 34,0ï)0 hmmes.
m'occuperai de l'affire. Je ne puis pas dire ei c'est un cas M. JJNES (Halifax): Je remarque dans les comotes de
spéoial ou non. Si c'est un cas spécial, je lo traiterai comme î'auditeur général un article de $2o,6i6, pour frais de trans-
te), mais à première vue, je pense que les capitaines des port. Cela me paraî considérable.
compagnies qui rcç rivent ue certaine somme à cotte fin'
devraient prendre soin des armes. Je prendrai des rensei- S r c'estPle e >s die transprt e ait par cons

gnemnîs ur e suet.trat, et c'est l'article le plus disponaieux on rapp yrt aveciesgnements sur le sujet. .l .pý3 .POu .V .ý, PPVU Ja otVnISii 1W3OtCDcams. ouslos& aux qui sont venus ici nous ont coun
M, CAMPBELL Il y a déjà quelque temps que ce sciljd'établir ces camps d'instruction pour les compaunies

compte a été prés até, et il n'a pas encore été payé. des diMiricts ruraux, et jr regrotterais beaucoup d'être
M. TROW: Je crois que le ministre a dit que les armes obligé d'en supprimer. Ils ont d'une grande utilité, mais

étaient tout ce qu'on pouvait détirer sous le rapport de l'ef- le transport des troupes, d'un point à l'antre, est tràs dis.
ficacité. D'apiòs eXpérience que j'a~ j'en doute beaucoup. pendieux. Les articles sont fouris et on peut les discuter

Si les armes sont dans un état satisîaisant et que les muni- en détail, mais j'adnets que la somme est considérable.
tiens ne le soient pas, assurément qu'on devrait avoir soin P.àces d'rtillerie, modèle amliioré ..... . ........ $,000
de ces dernières tout autant que des armes. S.r lIClI1ARD A R PWRIG Il r : Qoï nombrc de canoi

M, KIRKPATRICR: En justice pour le ministre de la pouvez-vous acheter avec cette somme ?
milice, je dirai gue, d'après tous les rapports que j'ai reçus, Sir ADOLPUE CARON : Pas un, grand nombre. Je
les munitions sortautdo la fabrique de cartonches, à Québec, souhaiterais que nous pourrions on acheter davantage tou
sont aussi parfaites que possible. Les carabiniers de tout )e los ans. Nous avons l'intention d'acheter deux canon
pays appuient ma déclaration, que ces munitions sont de rayés do 64, avec !eurs affûts, au prix de £300 sterling
ineilleure qualité que celles importées d'Angleterre. En chacun, y compris le coût du transport d'Angleterre fi
premier lieu, il y a en beaucoup de plaintos au sujet des Ces canons sont destinés aux tortifiestions. Tous les ans
munitions sortant de cette fabrique, mais, depuis, j'ai con- nous essayons de nons procurer quelques-uns de ces canons
state par tous les rapports que j'ai rrquB, que les, munitions qui sont considérés de première importance pour l'arme
étaient, Cette année, aussi bannes qu'elles pouvaient l'être; ment de nos fOrtifications.
de tait, elles cont parvenues à la perfection. Sir RICRlRD CARTWRIGU - Je posais cette qres

K PRIOR : Je- corrobore ce qne vient de dire l'hono- tion, par ee que je désirais savoir si le gouvernernent avai
rable député de Frorntenac (Ml. Kirkpatriick). Nous avons, un plan pour protéger nos (ôtes maritimes. Il me sembl
dernièrement, essayé ces munitions à la Colombie Anglaise, que des canons rayés de 64 auraient eu beaucoup plu
et nous avons constdté, hors de tout docte, que les mni- d'effet, que les canons-joucts sur un cuirassé qui pourrai
tions fabriquées par le gouvernement canladien, ôtaient de accoster nos côtes, soit sur le Pieufique, soit sur J'Atlantiqu
beaucoap supérieures à celles que nous recevions d'Angle- Je no suis pas très au fait de la force de pénétration de
terre. Il y a eu, sals doute, un temps oiù elles étaient do pièces d'artillerie modernem, maie j'ai vu quelques-uns d
mauvaise qualité, mais aujourd'hui, dles sont aussi bonnes ces cuirassés de premier ordre, et je ne conçois pas que l
qu 'eUs peuvent V'êue canons rasés de 64 puissent avoir le moindre effet sur ca

Sir RICLARD C ARTWR!G'HT : Je désire rtvoir cora- à quelque cistance quo a soýL
bien de wille déýôt6 d'armes sont sous les soins des gardes Sir ADOLPHE CARON : Je dois convenir que ce ne son
magasins, dans les diffèronts arsenaug. pas les armes les plus perfectionnées, qui sent d'un prix trè

Sir AD)OLPBIE CA RON : Ils sont nombreux. Il y a élevé, comme le sait mon honorable ami. Laq estion de
des dépôts à Toronto, A Québec et dans d'autres villes, qui défense du pays a été déférée à une commission, qui fera ra
fourni8ssent les armes à la ilice; mais nous avons, en outre, port au gouvernement, et lorsque ce rapport aura été pr
des dépôts d'arnes dans différents centres. Je puis me pro- senté, il sera plus facile d'expliquer ce que sera la politiqu
cure-, du gardeýmagasin, à Ottawa, un état exoact, si l'hono- du gouvernement sur ce poiat. Il ne serait guèke sage d
rable dépnté le déme. Toute la force, anu Canada est armée, ma part de donner mon avis avant que le rapport de
ot elle conpte envirou 42,000 hommes. De plus, nous avons experts qui composent la commission, aient été présentés a
des dépôts-à Québec, à Toronto, à Kingston et à HaIifax. gouvernement.

M. JONES (flalifax) : Quelles sont les arre ? Sir RiCHA RD CA RTWRIGRT1 : Je comprends parfait

Sir ADOLPLIE CARON : La plus grande partie se ment qu'il n'est pas eu pouvoir du gouvernement d'achete

compose de carab:nos Snider.oCield et Martin2i-Henry. avec un crédit de 83,000, des armes qui pourraient avoir u
effet quelconque contre une fi>tte ennemie. Si tel est le ca

Sir RICHARD CARTWRIGHI': Dans quelle propor, est.il à propos de dépenser notre argent pour oes =ao
Mon? dee
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Sir A DLPHE CA RON :.Le xapport du colonel Irwir, Sir ADOLPIIE CARON Les montants deà,inýs à une
qui est inspecteur d'artillerie, en mèmetempsque le rapport Construction de cette naiure, doivent ètre Plévus U"n-i les
du général, admettent que ces canons sont utiles pour nos estimations de mon honorable ami, !o ministre des travaux
besoins. On estime qu'en achetant chaque année un certain publics.
nomurre dces canons, us jmateront beaucoup à nOs Imoyens
de défense.

M. O'BRIEN L'honorable ministre de la milice vou-
drait-il nous faire cont tre le i&ulatdes cxpériences tentées
par le capitaine Palliser, aun sujet du rayage d'un certain
nombre de nos vieux canon,? Ces expériences ont-elles
réussi ou non ?

Sir ADOLPHE CARON: Nous avons pasié un contrat
pour refondre nos canons, mais le ré,ultat n'a pas été aussi
satisfaisant que nous l'espérions. La maison à laquelle le
contrat a été donné pour taire l'expérience est tombée en
mauvaises affaires, et nous n'avons pas voulu faire les expé-
riences nous-memcs.

M. O'BRIEN : Le plan a-t-il réussi ?

Sir ADOLPH E CARON: Le général Strange a fait rap-
port que le plan était bon.

M, O'BRIEN: S'il est possible do changer nos vieux
canons pour des canons d'invention nouvelle, cela vaudrait
mieux que d'importer d'Angleterre des canons de seconde
classe.

Construction et r6paration des salles d'eiercice etc $75,000

Sir RICHARD CARTWRIG ;T: Où l'honorable ministre
se propose t-il de dépense- ces 'l5,000 ? Je suppose que
c'est dans la construction de salles d'exercice.

Sir A DOLPBR CAlON : Oui, et dans des iéparatimi s
aux propriétés militaires. Je puis fournir à l'honorable
ministre les détails des montant qui doivent être distribué,
dans toute l'étendue du Canada. London, $500 ; Toronto.
$1,00 ; Kingston, 816,920 ; Ottawa, z2,27 Saint-Jean, P.
Q., et Montréal, 83,970 i Québec, $19,625; Fiédérictot,
84,115; Hiahfax, 8385; Winnipeg, 83,-72; Victoria, 650;
Charlottetown, 891t.

Sir IRICH ARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
se propose t-il de construire une nouvelle salle d'exercices à
Kingston ?

Sir A DOLPBIE CA RON : Je puis expliquer à l'honorable
dépu'é qu'à Kingston et à Quiébec, où nons avons des
établissements uilitaires considérables, le coût de u,
entretien est beaucoup plus élevé que :ans tout autre endroit,
où nous n'avons pas d'établissements de ce genre.

Sir RICH ARD C.ARIWRIGIIT: Alors, ceci est pour les
réparations ?

Sir ADOLPHE CARON; Oui ; ceci est pour les répara-
tions. Les mentants destirés à la construction de nouveaux
édifices, figureront dans les estimations de mon honorable
ami, le ministre des travaux publics.

M. CAMPBELL : Je remarque que dans la liste qu'il
vient de lire, l'honorable ministre de la milice n'a pas men
tionLé Chatham. J'esyère qu'il n'a pas oublié cette ville.

Sir ADOLPUE ÇARON: J'ai promis à l'honorabe
député de m'occuper de la salle d'exercices de Chatbam, ei
je n'y manqueoii pas. Le montant requis pour cette fin sei
pris à même le vote de $Z2,(.00 pour les salles d'exercioce
et la fourniture des carub:Ues.

M. KIRKPATRICK: Je demanderai à l'honorable mi-
nistre de la milice s'il se propose d'ajouter un hôpital au
collège militaire de Kingston, parue que je crois que c'e
une institution très utile pour le colègo. Si nous envoyoa,
des jeunes gens à ce collège, il nous faut prendre les mesu-
res nécessaires pour leur venir Ce aide, On cas de maladie,
et nous devons voir à ce qu'ils soient convenablementtraités,

Sir RBuoa» Caamaaa

M. MoMULLEN: Dana rna division, nous avons une
compagnie, à Mount Forest, mais nous n'avons pas de salle
d'exercices. Cette compagnie exite depuis nombre d'an-
nées, et je suis porté à faire une demande en son nom, npràs
avoir entendu lit réponse que l'honorable ministre a faite à
mon honorable ami, le député de Kent (d. Campbell).
J'admets pleinement que pour prendre soin des approvi-
ionnemnents militaires, il est récessaire d'avoir un arsenal.

Il y a quelques années, nous avions quelque chose qui cor-
respondait à cela, mais ce local a été i ôgligé depuis long-
ternps, et nos volontaires se sont réfugiès dans une portion
de l'Lôtel de ville, mais ils ne s'y trouYnt pas à l'aise, vû
qu'ils n'y ont pas de place pour faire L'exercice. Cette com-
pagnie a de très bonnes recommandations, et faimerais bien
qu'on lui procurât une salle d'exercicos.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela coûterait de l'argent.

Sir ALOLRVIE CARON: Géréralement, nous n'a(cor-
dons pas de salle d'exercice à une seule compignie, mais il
existe un arrêté du conseil qui s'applique à t us les cas de ce

genre, dans lequel il est statué que,du moment qu'une loca-
lité fournit un emplacement et voto un certain montant
d'argent, le gou ernement contribue aux dépenses, dans une
proportion déterminée. J'enverrai avec plaisir une copie de
cet arrèté du conseil à l'honor-able députe, et il verra s'il et
possible d'en faire l'apphiation au cas qu'il mentionne, et
ensuite, nous pourrons en coniérer ensemble.

M. McMULhEN Pour réponse à l'honorable premier
ministre, je puis eire qu'il n'a jamais tait délat à ses amtîiu
politiques, etje puis lui garantir qu'il compte, on eut endroit,
un grand nombre d'amis politiques qui seraient heureux
d'avoir une salle d'exercices. S'il lui arrivait de so diriger
de ce tôté, à bord de son char " Jamaica," nous n'avons pas
un seul édifice qui puisse contenir tous ceux qui voudraient
l'entedra Je suis convaincu que si nons avions une salle
d'exercices, ils seraient heureux de s'y rendre pour avoir le
plaisir de l'entendre, et je n'ai aucune objection à ce qu'il
vienne visiter cot endroit.

Sir JOHIN A. IACDONALD: Je crois qu'il m'est per-
mis d'employer le langage de l'honorable député d'Elgin
( 1, Wi!son)-est il croyono que je puise être influencé
par des mouts aussi vils, aussi sordides, que d'aller Iaire
construire une salle d'exercices pour mes amis.

M. TROW: J'espère que quand le ministre de la milice
considérera la question des salles d'exercices, il n'oubliera pas
l'endroit qui promet de devenir le plus grand noyau de
chemins de 1er de tout le Canada.

Quelques DEPUTES: Quel endroit ?
M. TROW: La ville de Stratford. Notre salle d'exercices

est hors de service, et nos volontaires sont forcésd'aller faire
l'exercice ailleurs.

M. BARRON: J'esôre que mi l'honorable ministre do la
milice edresse l'arrêté du conseil dont il a parlé à des
députés de ce cô:é ci de la chambre, il ne m'oubliera pas,
parce que, dans ma division, il y a un endroit qui, tout on
n'étant pas célèbre comme noyau de choteins O for, a néan-
moins une certaine céébrité comme poseédant une unive-
sité dont l'honorable ministre aura sans deate entendu
parler; je veux parler du village de Cobocok; et ju ne
doute pas que ce village a tout autant de droits i une salle
d'exeîcices que d'autres endroits auxquels l'honorable minis-
ire a accorué de l'argent, pour cette fin.

Je dé4re communguer à la chambre les observations du
coloneL Sraubenzie au sujet de Peterborough et de la queotion
dont je parlais, il y a un moment, Il disait ;
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J'ai trouvé les fusils en mauvais état d'enteoiîen i j'a' donné ordre

de a envover à Kingýtou, pour îe fire rtparer Cc corps de troupe est
auss d'irs une fort mauvaisc conditon, les ragapins d'armes éiant fort
ursuisi. J'esp7re que le p an de magsi d'arues qtui a dèjà cté pro-

duit, recevra l'app'obatiou et la sanction do 'houvroble eumistre. 0e
régiment est irame d 'un but esprit de coi 3 officiers et soldats méritent
de sérieux encouragements.

Cela confirme mes informations particuliàres et j'estime
que le ministre de la milice devrait accorder sa pius grande
attention à cet artielo.

Forces permanentes et écoles de cavalerie et
d'infanterie.............. . ............. ..... $48,0C0

Sir RIOUAR D CA RTWRIGLIT : Comment l'honorable
ministre opére-tiI cette réduction de 638 '00 ?

Sir ADOLPiE CA CRON: Si nous établissons une école
de cavalerie ù foioto, nous n'auions pas beFoin do la somme
Cfltià1c, cotte, libtréo, et il inous res>tü rn petit solde do crédits
de l'an dernier. J'espôe pouvoir rester dans les bornes de

somme réduite, qui figure aux estimations.
SDENl3N . Je n'ai pas fort bien compris si hi minis-

tre a dit que la reduction portait sur l'école de cavalerie de
Toronto, ou non, mais si la réduction s'opére eur les écoles
permanentes, je suis enchanté de le constater et j'espère
qu'on reportera Pèconomie au crèdit de la mile en gé)éral.
La somme de 838,000 seffirait à ese cor bon nombre de
bataillons ruraux, qui ont été négligés pendant bien des
aniées, 1aute de touds. Je ne crois pas qu'un ciédit soit
accordé avec plus d'empressement que celui qui serait des-
tiré à exei cer, chaque aiîiée, les corp's de troupes rurales, et
j'espôro que si le ministre de la milice supprime cette comme
à cet article, il l'emploiera à des menures mi1laisres d'une
naturc générale. Puisque j'ai la parole, j'en piofiterai pour
dire quelques mot nu sojet des écols. Sous le régime
actuel, personne no peut nuitrer JLes une de Cen école, à
moins a'étre offoier ou soldat d'un corps de troupe. Je
crois qu'il ,erait de l'intér du pays de retourner au sys-
tème ancien qui était on vigueur, il y a quelques vingt
ans.,

A cette époque, un homme quelconque pouvait entrer a
l'école comme cadet, et obtenir son certificat. Quand il
pas:ait son examen, il touchait $50 ; s'il échouait, il ne
touchait rien. Cetto somme lui permettait du payer sai
pennion, pendant le temps d'école, et en quittant, il était
aussi bien instruit à tous égardis, qu'un homme qui sort des
écoles d'aujourd'hui. Maim que trouvons-nous main tenant?
Quand un jeune homme veut avoir son diplôme de l'école, il
a le choix entro iàre la dépense de s'acheter un uniforme,
nprès avoir obtenu une commission, ou d'endosser l'unilorme
du soldat et d'aller vivre à la caserne, avec ceux qui appar-
tiennent à l'armée permanente. Je n'ai pas besoin de diie
pourquoi ; mais il n'est pes toujours desirable d'envoyer i
des ijunes gens, à la chambrèe de caserne où, au contact
des gens plus â,és qu'eux, ils contractent des habitudes
qui le sC:IL pas toujours boî,nes. sous l'ancien régime, bon
nombre de jcunes gens ternînaient leur couis, omennent
leur diplstiue et ayant pris le gnù militaire, s'engageaient
dans la milice, en qualité d'oihoier ou avec un autre grade,
et mémmo quand ils ne trouvaient pas de placeduns la milice,
il n'en était pas moins vrai, que c'était un grand avantage
pour le payis, d'avoir un grand nombre d'hommes exercé-,
capables de prendre le commandement d'une compagnie, u-
le terrain ou à la caserne. Aujourd'hui, nous ntiavumn que
ueux catégories. A ceux qui entrent dans les rangs on
eaaeigi.e itb devoirs des sous-officiore ou soldats. Nous avons
beton dans Le pay 8 d'hommues diplômés, de façîn à pouvoir
leur donner un commandement, un cas de danger et qu'ils
puissent excrcer la jeunesse du pays, Je n'upesçuis que le
colunel Siuîmii, commandant du mtrict n°' 1, a fait a cet égard
des obstrçatious fort pratiques, il dit :

D'ici à plusileurs années, la milice doit ètre notre dtOense ordinaire,
et il convient qu'elle soit mise sur le meilleur pied possible, tant au
point de vue desaa nurîite, que du nombre, mai nombre de corpo plutOh

1»J

que nombre d'hommes. Il est aisé de remplir les rangs en cas de danger,
pourvu quoni ait un grand nombre de corps d'armée bien organisés et
eXiýrcs, mais la ta-ho devient bien diat-ile, quand il faut organiser des
corps d'armôe an moment du danger.

Ces obervations tombent dans l'ordre d'idées que j'expri
mais dans cette chambre, l'an dernier, pour recommander
l'augmentation de notre milice. Je recommandais une
augmentation de 100,000, et j'ospère que lI gouvernement
trouvora le moyen de faire une augmentation cnsidérable.
Je serais heureux de connaître l'opinion du ministre de la
milice, relativement aux meaures qu'il croit pouvoir prendro
nu point do vue de l'idée que j'ai émise et qi tend à
permet tre aux hommes de gagner leurs diplômes dans les
écoles, sans avoir à vivre dans les casernes comme offlciers
ou soldats.

M. KIRKPATICK: liy a beaucoup do vrai dans ce que
l'honorable et brave colonet de Toronto-0uüst vient de dire.
La grande difficulté est actuellement de se procurer des
officiers compétents pour commander les bataillons ruraux.
Ayons des otuciers capables et de bons sous-ofciers, et il
sera facile de remplir les rangs, en temps de danger. Il y
a une doso suffisante d'esprit martial, dans lu pays, et on
pourra se procurer autant de volontaires que 1 on voudra,
quand le besoin s'en fera sentir. Ce qui nous fait défaut, ce
sout des officiers et sous-officiers capables, et o'est pour les
former, que les écoles sont établies. Ces écoles répondent-
elles à lattente ? Les officiers et souýofflciera qui passont
par ces écoles sont bien instruits, mais leur #Àombre est
insuffisant. Je me suis informé des motifs, pour lesquels les
officiers et soun-officiers des bataillons ruraux hésitent à
lréqIuenter les écoles, et ie trouve qu'ils reculent devant la
dépense. le doivent 'abord se procurer l'uuiforme, et
aprés cela, ils ont à 6e fournir d'uniformes de mess. Les

lements n'cbthicont pas à avoir les derniets uniformes.
Je crois que le Vort de la tuique est autorisé, mais, en
général, les homines n'aiment oas à se rendre au mess un
tuniques boutonnées, et ils tiennent à avoir l'uniforme de
mess, qui coûite cher. Ea outre, ils s'abonnent au mess, qui
augmente encore leurn dépenses. Les parents, un consé-
quence, 'oppoeent à Ututrée de Leurs fils à l'école, à cause
de la dépene, et, aussi, parce qu'ils craignent qu'en habi-
tant la caserno, leurs fils ne contractont des hvaitudes do
pareese. Je crois que s'il était permis aux jeunes gens qui
lréq'entent l'école, de se pensionner au dehors et de se
rendre i J'exercice, aux heures réglementaires, les écoles
rsrsient mieux Iléquentées. l vaudrait mieux supprimer
l'obligation d'habiter la aserne et permettre aux officiers de
iréquenter lo écoles, nans étre aStreints à la vie de caserne.
Les meros n'aiment pas a laissor partir leurs fils, pour la
caserne, à i'fge de là ou 18 ans, epoque à laquelle ils res-
sentent des ardeurs martiales, et désirent acquárir leur
brevet d'officier; mais ils préfèrent les mettre en pension
chtz des amis qui peuvent tes surveiller, et chez lesquels its
rentrent le. soir. Si ce systôe était adopté, les é 6oles
seriaient plus fréquentées, et nous, ïaurions une torce armée
plus efficace qu'aujourd'aui, car, pourvu que nous ayons do
bons omhuiers et sousotliciers, nous pourrons nous prouurer
iea hommes en tous temps.

Sir ADOLPIE CARON: Il serait impossible de mettre
en pratique le systeme préconimsé par l'honorable et brave
colonel de Toronto (4, DemNon). Les écoles ne sont pas
assez nombreuses, et nous ne pouvons instruire que les
bommes qui suivent les cours longs ou bres. Il serait iort
diffioite de maintenir la discipline, Bi les éléves n'étaient pas
retenus par les ièglements de la milice du Caods. Quaant
a l'opinion Ie P'honorable député de Frontenac (àl. Kýir1ç-
pa:rik) relativement à la cherté de la vie de caserne, je ne
vois pas commeut il y aurait moyen d'instruire convenable-
ment los hommes dans les écoles d'artillerie ou aumanterie,
s'dl n'étaient pas obligés de vivre à la caserne. Une des
branches principales de leur instruction, est le service inté.
rieur d'un régiment, qui ne peut 'sApprondre que dan8 is
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csernes. Quant aux uniformes, il n'y a aucune nécessité de c que nous pouçons, pour nous procurer par nos écoles un
faire des dépenses. L'homme porte L'uniorrno du corps nombre plus considérable d'officiers compétents.
auquel il appartient, n'importe à quel service il est attaché, M. PRIOR: Avant quo cet article soit adopté, je désire
de mariére que je ie vois pas quelle grande dépense il pour dire qualques mots relativement à la batterie " C ", qui est
rait avoir A lire. Quant au temps perdu à la case ce, i' or) actuelement stationnée dans la Colombie-Anglaise. Je
juger par ds rapports que nous recevons, les hommes qui ragrette de voir que lo ministre de la milce n'ait pas ciL
suivent le cours sont occupiés pre'-que tout lu temps. L'bo devoir porter dans les estimations, une somme suffisante
norabio député d'Oxford Sud m'a demandé le detail des pour achever les casornes de cette batterie.
dépenses occasionnées par les écoles et batteries du Canada. ..
Il y a un lieutenant-colonel commandant, payé 8 1 par Jour Sir ADOLPHE CARO Cette déponse n'est pas deon
etun inspecteur d'artilerie,ncomb aux travaux pube.

. M. PRIOR: Il y a quelques années déjà, qdo'n niu
Sir RICHARD CARTWRIGHIT : Jo m'informais specia- avait promis l'axrivée de ctte batterie et nous avions aban-lement au pnint de vue des réductions que 'honob'e donné tout espoir, quand enin elle est arrivée, et nous avons

ministre propose, et comme il a demandé de lui voter 85 2 ,. étë heureux de souhaiter la bienvenue à nos frères d'armes
700, je désire connsttre le chiffre des dépenses de l'année de l'est. Il n'y avait pas, à cette époque, de casernes con-
dermnioe sur ces articles. ' venables pour eux et il n'y en a pas encore. Le seul éta-

Sir ADOLPHE CA RON: L'an dernier, nous avons dé. bls-ement qui fùt plus ou moins bon pour les loger tempo-
pensé 343 ,93. Nous avons opéré une diminution de 630 reireient, était ce qu'on appelle le dgricutural hall, qui ne
,i0o Cur les éraluaions totales pour les forts. ('ette réluc convient nullement à la destination à laquelle il est employé
tion n'implique, cependant, aucun projet de réduction de la auj urd'hui, C'est un simple hangar en bois latté. Quand
forco numérique de rotre artillerie, cavalerie et écoles mili. il fait beau, et tout le monde sait qu'en été il fait toujours
taires, telles qu'elles existent actuellement. beau dans la Colombie-Anglaise, l'établissement est satis-

taisant, mais en hiver, il no convient nullement comme
M. DENISON: Je no suis pas d'accord avec l'bonorable caserne. La batterie est arrivée à Victoria en ootobro

ministre de la milice. Il y a quelques 2) ans, j'ai fréquonté 1887. et je crois que c'est en décembre 18S7 que le ministre
mo-mêmae ue de ces écoles, et je sais qan la disaipline y nous a rende visite et a inspecté la batterie "C" et la milice
était alors absolument aussi bonne ou'elle l'est mainte- locale. Au banquet qui lui fut donné à cette occasion, l'ho-
mant - la seulo dérence qu'il y eut, c'est qu'au liou do Cou- norable ministre déclara aux personnes présentes qu'il avait
eber à la caserne, lo soir, les cadets se rendaint à leur mai- aebté un terrain pour y construire une caserne, qu'un con-
son de pension. Et les jours où ils avaiert leur devoir à trat était donné et que les travaux allaient être achevés sans
remplir et à apprendre lo service iméricur, ls accompa retard. Sans doute, l'honorbie ministro pensait ce qu'il
gnaient l'officier ou le sous.oticer et acquéraient la mêmo disait alors, mais sa promesse, comme beaucoup d'autres, a
colnaissance qu'auj urd'hui. La seule iérece, e'estqu'au éýé oubliée; jusqu'à présent ce quia été f:t se réduit à trois
lieu de coucher à la caserne toutes les nuits, ils coucbaient cabanes cour les artilleurs. Il n'y a ni quartier pour les
dans leurs propres appartements, et jo ne vois pas qu'il officiersni cuisine, ni salles de gardes, ni cellules, il n'y a
puisec y avoir la moindre diflîculIé au point de vue du pas de quartiers pour les maréchaux des logis mariés, ni
nombre. A cette époquo, quatre ou cinq sous offiziers pour les bommes mariés, ni champ de manœeuvro, mais trois
étaient détachés de l'armée régulière, comme ih seraient cabanes seulement, au milieu d'un bois épais. Je ne b '&ne
maintenant dêtaebés de l'école, et formaient le cadre de pas le ministre de la milice, car il peut y avoir des circons-
l'éole. Ils commandaient l'exercice et c'était tout ce qui tances incontrolables. L'au dernier, il nous a dit qu'il dépen-
était exigé d'eux comme auj ,urd'h. On ivait alors géné- drait du ministre des finances. J'espére que les ministres des
ralement 200 300 élèves à l'école lo Toronto, tandisqu'au- finances et de la milice se concertercnt nour voir s'ils ne
jourd'hui, il n'y on a guère plus de 50 ou 60, s'il y en a même pourraient rendre meilleure justice à Ces hommes, car c'est
autant que cela. une injustice de traiter ainsi un corps comme celui-là, aussi

M. BARRON: Je ne puis parler de la discipline d'au- beau, qu'il serait impossible d'en trouver un plus beau. J'ai

jourd'hui, niais je puis asuretr par expérienc persîuneîe entendu dire que s'ils no voulaient pas se contenter de ce

que les ohservations de l'honorable député de TorontoOuest qu'ils ont, ils sont libres de donner leur démission. Je no

(M 1enionì, relatives au passé, oInt exactes. Quand je .crois pas qu'un seul membre de cette chambre, eil réfléchis-

fai>ae dans mes apparte- sait un instant, pourrait tenir un tel langage. Ces hommes
étee militaires àe fouchais danss mesicc tRUîparte sont on

merts et je sais que, pendant le jour, la discipline militaire . e gagé a ounir leurs services au gouvernement,
était observée sévoreieut et que jamais on ne s"st plaint du a certaines cunditieos, absolument comme un commis s'On-
égimîe. L'honorable député de F"rontmac (t. Kirkpa- gage chez un machaud. lis se sont engagés à tiervir pour

triek) a fait allusion à la récessité de s'asurer un plus une certaine sM uabita-
grand nombre d'officiers compétents, et telle semble étre tion et certains privileges qui sont définis par les lois et

ausi l'opinion du major.général, quand il dit dans son rap- ordonnances de la mitice. Je crois que ces hommes ont

ort: remoli conscieieuement leur devoir et teau leur partie
porr ''a du contrat, mais je regrette de devoir dire que le gouverne-
Une choiet est nécesdaure, c'est l'angmentation du noinbr d'omier." ment n'a pas tenu sa parole dans cette occasion. Quant au
comptenia, en vue d'asuerladiciieeficacité de arme. salaire de ces hommes, les offieier, souffrent beaucoup dos
Je demanderai au ministre de la milice, s'il a pris des grands désavantages qu'ils éprouvent à être en garnison

mesures pour so conf rmer à cette recommandation. Nous dans la Colombie Anglaise, à cause de la grande différence
faisons veir le major-géréral d'Europo et à grantds frais, dans le prix de la vie dans cette province et celles de l'est.
quoique je crois que cela boit pa faitement inutiîe parco que J'ai ici une liste des prix do certains objets et de certains
ious avoi s ici dos hommes aussi capables que lui, mais puis- services rendus, mais je ne veux pas ennuyer la chambre à

qu'il est ici, nous devrions suivre ses recommandations. la lui lire, ollo a éis dressée par 'entrepreneur qui fournit
Sir ADOLPHE CARON : Chaque année,nous. suivons les les épiceries à la batterie. LS liste des objets qu'il fournit

recommandations du major-géréral, en mugmentant le nom- est longue et prouve que les prix payés à la Colombie
bre d'élèves que nous faisons instruire dans nos écoles, pour Anglaise sont 25 à 40 pour 100 plus élevés que dans l'est.
en faire des oiliciers comî tents. Le major-général ne cri- J'ai une autre liste des salaires et services rendus, elle a été
tique pas le sy-tème actuel, mais il dit que le nombre d'offi- compilée par un homme qui a habité la Colombie.Bcitan-
ciers compétents devrait étre augmenté et nous faisons tout nique pendant cing ou six années etqui sait de quoi il parle.

Sir ADOLPE 0&ION,
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Je ne citerai que quelques rares oxemples. Il dit que la
réparation de chaussures, le travail du tailleur et le lait
coûtent 100 pour 10N plus cher que dans l'est; la location
do chevaux et voitures c >ùte 75 pour 100 plus cher. Il y A
un autre article d'une grande importance dans an pays
comme le nôtre, où nous avons besoin de population, et
comme mon auteur est père d'une nombreuse famille, jo no
doute pas qu'il puisse parler e connaissance de cause, sous
ce rapport ; c'est le salaire mensuel dos serrv;ntes qui est
1.5 pour 100 plus cher. Je ne sais rien de tout cela per.
sonnellement, mais je suis sûr que mon auteur n'aurait pas
donné ces chiffres, sans qu'il les bût exacte, Je sais que tous
len employés impériaux, stationnés à Victoria ou à Esquimalt.
touchaient une indemnité pour compenser la cheré de la
vie dans ces endroits. J'ai une lettre d'un offe'ier de l'armée
anglaise qui a habité le p ys pendUt 2 ans, Vuci ce un'il
dit:

CBERi MuaR-Ea réponse à votre demande de renseignements
relative à la solde supplémentaire qie je touche, guand je suis de ser.
Vice au postq, je vous dirai qu'en fait, jc touche double solde en sus de
toutes les indeanrit63 de solde ordinaire. Les autorités irupériales ont
reconnu h dilîreaes reprises qu'en consgquence de la cherté do toutel
les marchandises dans ta province, il falasit accormer Une coMpensation
sur officiers en fonctions pour les dàpeuses extraordinaires qu'il ne
pnvent éviter. Je crois ne pas me tromper en disant que tong les
officiura qui sont venus à Esquimalt pour afalire de service, out obtenu tun
supp16ment do solde.

C'est là, M. l'Orateur, la lettre d'un officier du gouverne-
Mreot impérial, qui a longtemps été en survice à Equinalt.
J'ajouterai que les maisons de banque elles.nêmes con-
Viennent que leurs employés doivent avoir un suppément
dû salaie J'ai ici une lettre du gérat d'uno des ba:.ques
ie Viçona:
liCnsa MONYIEU,-En réponse à votre lettze en dn'e du 1er courant, jevous informe que nous accordons à nos comr. is une indemnité de $500
par an, pendant le temps qu'ils travalient pour !a banane à Victoria, et
ce, pour les iclemniser de )a cher!à de la vie en comparaison oeso
Ontario et Qubbec.

Si on tient compte de ces faits et qu'on considère, en
outre, que les employés du ministéro des potes de la
confédération, qui sont actuelloment dans la Colombie
Anglaise regoirent un supplément de traitement provisoire
de 25 pour 100, je crois que le gouvernemert a reconnu le
desoin d'accorder aug artilleurs de la batt'rie "C" un
supp'ément de solde de 25 pour 100, sor que cele-ci se
monte déjà à la somme énorme de 80.50 par jîur, je pense
qu'il faut admettre que s'il faut accorder une pareille
auementation aux artilleurs,' il est bien plus nécessaire
encore de l'accorder aux officiers. J'ajouterai qu'eu égard
au manque de quartiers convenables. 'os officiers trouvent
fort dûtr la cherté deo vivres il fautse rappeler qu'ils sont
mis en rapport avec les oñiciers de l'armée impériale et
doivent tetir un certain rang. Je ne crois pas qu'un seul
mernbre de cette chambre voudrait songer seulement à
voir un oficier canadien vivre autrement ou moins bien
qu'un officier de n'importe quel autre pays. Cependant, à
moins qu'un officier ait des ressources personnelles, il lui
est bien difficile de vivre avec la solde rostreinte que lui
accorde notre gouvernement 1 ne peut vivre avec cette
solde qu'à la condition qu'on lui accorde chauffage et
logement gratuits et domestique militaire à prix réduit.
Un officier tombe forcément dans des embarras àý moins
qu'il ne soit riche ou qu'il n'ait un logement gratuit, Sans
cela il ne peut arriver. Je ne vous demande pas de vous en
rapporter à mon opinion personnelle et je citerai le rapport
do l'officier général commandant la milice du Canada,
adressé au ministre de la milice, et dans lequel il dit:

J'esqère que les casernes pour cette école seront terminées l'an pro-
chain, -

Ceci concerne la batterie "lC t
atindn que la batterie eat dans des conditicns fort précaires, actuel-
lement. Je crois rOujoars qu'il faudrait accorder à' cette batterie,
qui est dans des conditions extraordinaires, une indemnité addition-
pele, la vie à Victoria coûtant beaucoup plus jue dans le reste du

Canada Le supplément devrait tre donne sous forme d'indemnhl
pour couvrir les frais de peion spplmectîres et devrait étre

et'onnbm aaprès les diver8 grades.

Je n'ignore pas qu'on accorde actuellement une légère
indemnité de logement aux officiers, mais pour une ville
comme Victoria, cotte allocation est tout simplement
dérisoire. Je dirai, en outre, que quelqes maréchaux des
logis et soldats mariés, habitent des hangars construits sur
le terrain d'expsition pour recevoir les chevaux aux
expositions agricoles. Je les ai vus presque noyés par un
jour de plaie. JO ne ci ois pas que ce soit là une manière
convonable de traiter nos militaires qui servent le pays, et
il n'est guère étonnant qu'il y ait beaucoup de plaintes et
de désertions. Je n'abuserai pas de la patience de la chambre,
pour dire quels sont les bâtiments que je crois que le
ministre de la milice devrait faire construire, car après
qu'il aura relu les rapports, je suis persuadé qu'il fera ce qui
cat juste. Je crois qu'il devrait accorder aux hommes, ce à
qlsoi ils ont droit, rien de plus, rien de moins. Je le lui ai déjà
demandé, je le lui demande maintenant et e ne cesserai de
lo denander que quand il aura octroyé ma demande raison-
nable ou qu'il m'aura donné de bons motifs pour ne pas
accorder un supplément de solde. J'ai été fort heureux de
voir les deux députés de Uamilton visiter Victoria, l'été
de'ri" t -'spère qu'ils voudront bien appuyer ce que j'ai
dit au sujet des casernes, qu'ils ont visiees. Je puis déclarer,
sans hésitation, que si le ministre veut s'aboucher avec le
giénéral commandant on avec un des chefs permanents ou
autres qui doivent être et F int renseignés. i! trouvera que
tous sont d'accord à dire qu'il est d'une nécessité absolue,
qu'un construise des casernes pour cette batterie et que
celle ci devrait recevoir une indemnité supplémentaire.

Sir ADOLPIIE CARON : Mon honorable ami a étésévèra
quand, en commençant son discours, il a dit que mes
promesses étaient faites pour n'être pas tenues,

M. PRIOR: Ob i non 1 Je n'ai pas dit cels.
Sir ADOLPHIE CARON: La seule divergence qu'il y

a entre mon ami et inoi, c'est qu'il estime, peut ètre, que je
prends an peu plus de temps qu'il ne croit necessaire à
remplir mes promesses, mais, certes, j'ai l'intention de
remplir toutes les promesses que j'ai faites à l'honorable
député. Quant aux casernes, il est vrai que les quartiers de
la batterie no sont pas ce que je désirerais qu'ils fussent,
Ainsi que la dit l'honorable député, j'ai visité Victoria, l'ai
choisi un emplacement et j'ai donné des ordres pour
commencer la construction des cabanes. Les estimations
que le ministre des travaux pub es présentera, prouveront
que mon intention n'a jamais éte de m'en tenir à ce qui
avait été fait pour la batterie " C."

1/bonorable député parle de la cherté de la vie, laquelle
est plus grande à Victoria que dans Ontario ou Québe, C'est
là un mal auquel lachèvement du chemin de fer da Pacifique
pa porté remède, en donnant des facilités de communication
avec l'est. Tous les jours, la différence dans les dépenses
diminue, Je crOis que ce serait une distinction regrettable
de faire des différences entre les diverses batteries du Canada.
Les forces miliaires sont ainsi organisées, que tous les
officiers du même grade recevront la même solde. L'hono-
rable député dit que nous avons établi une différence au
Point de vue du grade et de l'ancienneté. 19ous avons établi
a différence suivante: Si un homme parachevait son terme

de service de 3 ans, il recevrait, à l'espiration de ce temps,
outre la solde de 80.60 par jour, un supplémentde $0.10 par
jour. A cette époque, nous pensions que ce serait un encou-
ragemnent pour des soldats des autres batteries, à s'engager
dansla batterie 'C" pour se rendre dans la Colombie Anglaise.
J'ai été très heureux de voir l'empressement avee lequel la
battet le " C " a été reçue par tous les militaires do la Colom-
be Angisi'e, Ils ont été traités en camarades, et la sym.-
pathie qui leur a été téitoîgnée n'a fait qu'augmenter dopuis
qu'elle lait le service ordinaire, avec la milice de la jolomble
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Anglaise. Quand le plan projeté sera mis à exécution,
l'honorable député reconnatfra que notro plus grand désir
est de traiter la batteric ' C " avec autant de bienveilane
que toute autre su C iflýL la Je sni4 fort bien ql o'4l soîàro
do beaucoup des inconvénients signalés mais lo nouvelles
casernes seront tellemnit par faites, 'espòre, qu'ele for'nt
oublier les petites souffrarees que la hitterie a en fiurëee. Je
nuis persuadé que l'honorable député a fait preuve dol gran

inté: t envers la batterie, il m'a parlé à diverses reprises de
la question et je pense qu'il tr-ouvera que ce que j'ai promi-1
de faire pour la batterie " C, " sera complètement tenu.

M, PRIOR : Le ministre m'a mal compris, quand il a cru
que j'avais dit que ces pîomesses étaient faito pour être
négligées. J'ai d:t que sa promesse avait été oublée, ce qui
e-t bien d'itèrent.

Quant à la différonce dans lo coût de la vie, j d, is dira
que bien que phororable ministre ait prétendu qio le pa-
raebôvemort du chemin de fer du Pacifiquo canalion a fait
baisser les p rix, M. Smith, le député ministre d la narine
m a dit, ap'as avoir fait un voyage le long (!o1 vùtes du Pa-
cifique jusqu'à San-Oriancisco, qu'il ne s'agisnit pas le ( .a-
voir si la vio coûtýit plus cher à Victoriai a à Uncouvor,
mais que c'était une question qui se rattahait à toute la
côte du Paitiquo. Le coût de la vie y est plus cher et il
continuera d'y être plus cher.

Sir ADOLPHiE CARON: En ce qui concerne les appro
visionnement. je vois que les prix portés iui conrat pour
les approvisionneients diir,s la Cocomie An-ia su sont
à peu piès les nêmes quo dans les autres di4tii Je rio
saobe pas que l'entreprenneur ait été désireux d'approvisi.-
ner la batterie I C," au point de réduire ses prix, maýs les
contrats sont à peu pròs aux mémes priix que dans d'autres
distriots.

M. McMULLEN: JO vciq que, lannée dernýère, $23,000
ont été dépensées pour la batter io " C ' . Il y a 00 pour sic
mis do loyer du terrain. A qui ce montant a.t-il éé paxy?
J'ai visité le terrain lorsque je me suis rendu dans cette pro-
vince, et J'ii cru que ce loyer était très élevé.

Sir ADOLPHE CA RON: Ce n'est pas le loyer i ter-
ram. C'est lo loyer do casernos que la batte'rie " , ope,
pi éentement.

M. WILSON (Elgir) Quel est le motn t (ui a é ô ap
proprié pour la batterie C " à la derniòro so-c-ion, et quel
est le montant qui a été dépoené jus m'à ce jour?

Sir ADOLPHE CARON: $50,000 pour lo paiement di:
traitement de l'état.major, des ofliciers, des hommes et de
leur entretien et pour l'ontretien de la b, tterio.

M. W 1 LSON (Rlgin): Toute la somme a-t-le éé dé-
pensée ?

Sir ADOLPHE CARCN: J'ai présenté un rapport on ré-
ponse A une question poFéo par l'honorable député. Je crois
que $7,000 enviion ont é'A dépensés sur los nouveaux édi fi-
ces et un autre item paratrîia dans los estimations de mon
honorable ami, le ministre des travaux publies.

M. WILSON (Elgin) : Il est évident quo lo ministère
avait à sa disposition de l'argent qui lui permettait d'amé-
liorer la condition de la batterie " C.' Nous ne voyons rien
qui explique pourquo i !c travaux n'ont pas été exécutés
promptement. Le ministro peut-il nous on donneur-,c
explication plausible ? S'il no le peut pas, l'honorable dépu
avait toute raison de so plaindre de ce que les hommes
soient forcés de vivre dans des casernes comme celles qu'il
a décrites. Quand au coût de la vie, c'est une autre ques
tien; mais la chambre a droit do auvoir pourquoi le mor-
tant voté pour la batterie " C " n'a pasété employé aux fins
pour lesquelles il a été approprié.

Sir ADOLPIE CARON: La seule raison pour laquelec
il reste uno balance, c'est que nous ne pouvions commencer

Sir ADo1,n111 CARON,

i construire los casernos nécessaires à la force, sans avoir
un nouveaiu crédit pour mener les travaux à bonno fin.

M. C[I!SIHOL\f : Je souscris à tout ce qu'a dit mon col-
lògue de lit Colombie Anglaise (NI. Prier), au sujet du
cDoût plu élevé do la vie, dans cette province.

Je déairerais savoir si c'est l'intention du gouvernement
df) faire des travauz, cette année, nour fortifier la ville de
Vancouver, qui est le terminus du Pacifique canadien, et lo
port d'arrivage des steamers venant do la Chino.

Sir ADOLPHE CARON: Jo donnerai à l'honorable
député la même réponse que j'ai déit donnée à un autre
député, à savoir : que la question de la défense est présente-
ment soumieo à une commission qui a été nommée, et le
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial sont
entrés en né-oiations à e sujt, Présontoment. je no suis
pas ei position de fournird'aitres informations -à ihonorable
député.

gaitie publie rdditionnet, à Ottawa .... ..... $90,00.

Sir RICHARD CARTWRIGHT': Quel est le montant
dépnosé jusqu'à ce jour, sur los éditices publics de la rue
Wellington, et combien estime-t.on qu'ils devront coûter ?

Sir I VCTOR L %NGEVN: Le montant total dépensé
au mois do décembre dernier était de 8519,000 ; balance
due sur le contrat, $3;,000 ; balance sur la toiture en fer,
M0 000, et ainsi do suite. LorIque l'érifine sera complété,
il aura coMÇié. v compris le eoût dii terrain, 87 14,000. L3
mnutant de 891000 demandé aijurd'hni suffira pour com-
p'éter, à peu do choso prè s, los déponse, et il est probîble

qu'îtprJîs ce mon'ant, nous ne demanderons que 86,000 en
plus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comme question de
curiosité, cormbien de commis l'honorable ministre se pro-
pose-t-il de loger dans cet édifice ?

S;ir UECTOR L AN(E'I \ : Je no saurais dire le nombre
d'omployés, m'is je puis dire lo nombre de départements
qui y trouveront place. Le sous-sol contiendra les archives
et les employés qui y sont attachés ; le premier étage ou lo
rez o-chaum éo sera occupé par le d6partement de l'inté-
rieur ; 'étago suivant sera occupé par lo département de
lr, il r et des affai os elo , saa ; et 1e tr''îième
éîîgo sera éalereant oceené par Ic département de l'agri-
eulture. lni-ant probablemont quelques péòeos pour d'autres
fini. Les mansardes seront destinées aux nolòles d'inveu-
tions et aux em'ployes se rattachant à cette branche.

M. JONES (Halifav) : Quel a é'é lo pris du premier
contrat pour cette boisse ?

Sir IlECTOR LANGEVIN : Le prix do contrat pour la
mieannorio, sans les travaux en fer, b toiture, etc., a été do
8 %5,000.

M. JONES (Halifax): Le gouvernement a-t-il fourLi la
pierre ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, Pontrepronour a tour-
ni la pierre. Un échantillon de pierre a été montré à ceux
qui ont soumissionné, et ils é:aient tenus di fournir dle la
pierre d'aus bonne qualitô, à la satisfaction de l'archi-
tecto en chef.

M. JONES(raliifx) : Quel est le montant den travaux
supplémentaires jusqu'à ce jour Ï

Sir ILECTOR LA"NGEVIN: Je ne saurais le dire. Des
contrats ont été donnés pour des solives et des traversos on
fer, pour los t it-' on for, pour les escaliers en for, et ce sont
autant do travaux supplémentaires.

M. JONES (Halifax): Ces travaux étaient ils inclus
dans le premier contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non,
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M. JONES (Ialifax): L'entrepreneur n'est il pas chirgé et je crois que l'honorable député a Imnttra, qu'on appaý

de faire certains travaux supplémentaires ? rence, dans tous les caî, o'est une très belle pýcrrù.
Sir YIECTOR LANGEViN: Sans doute, l'entrepreneur a

des rénIamations pour des travaux supplémentaires; mais
ces réclamations ne sont réglées qu'après l'estiraation finale
de l'rchi, iate en chef.

M. JONES (Halifax): A combien e3timez-vous le coût
(o ces travaux supplémentaires ?

Sir HECTOR LANGIVI'4 : Je ne saurais le dire. L'en-
trepreneur n'a pas rempli son ontrat dans le temps stipulé,
et il a dcnné pour rai-on qu'il aviit été retardé, pendant
quelque temps, par les architectes et par les autres entre
preneurs, et il nous a fallu employer los moyens por'és au
contrat, pour nous mettre dans une position legale A son
égard : en d'autres te-mes, nous l'avons protesté. Ses rA-
clamations devront être examinéos d'apès les termes de
notre nrotêt, et, dans tous les cas, si nous devons aller
devant les tribunaux, il aura (les ré larmations de part et
d'autre. J'ai lieu dû croire quo l'entrepreneur aura con-
fiance dans la justice du département, et qu'il n'ira pas
devant les tribunaux.

M. JONES (Halifax) Etait-il stipulé an contrat à quel
taux le gouvernement devrait transporter la pierre, pour
l'entrepreneur, sur le ehemin de for Intercolonial, depuis le
Nouveau-Brunswick jusqu'à Hlalifar ?

Sir HECTOR LANGEVI' : Il n'y a pas ou de condi-
tionq. Comme je l'ai expliqué, l'année dernière, l'ontrepre-
near a fait ses arran2ements avec le ministère des chemins
de for, quant au taux du transport de la pierre, depuis les
carrières du Nouveau-Brunswick jusqu'à Ottawa. Il aéga.
lement fait des arrangements avec le cbemin de for du
Grand Trone, et je crois aussi, avec les autorités du chemin
de fer du Canada Atlantique.

M. JONES (Halifax): L3 gouvernemout comptait-il
réaliser dos profits, on transportant cette pierre du Nou-
veau-Brunswick, A 81 50 la tone?

Sir BECTOR L NGiVIN: Je no sais pas. Jt. ne
saurais le dire.

M. JONRS (Halifax) : Ce fait relève du ministère do
l'honorable minis: ro. et il devrait être en position do nous
donner des informations.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je supposoque le ministère
des chemins de fer, comme dans tout autre cas de transport
de fret, a essayé do xéaliser dos pro6ts.

M. JONES (Halifax) : L'honorable n .*istre sait que le
miniMère ne pouvait réiiser de grands profit, en trans.
portant cette pierre pour $1.50 la tonne.

Sir HECTOR LANGEVIN : Peut-ètro que oci.
M. JONES (Halifax) : N'y aurait-il pas un grand avan-

tage por l'entrepreneur; le gonvernement, do fait, ne
perdrait-il pas uno forte sommo d'arcrent. en traneportant
cette picrreï nr l'Intercolonial, à ce taux, et l'entroprenour
n'en retirerait il pas un profit ? Si la pierro a été transportée
ici. avec une porte considérable pour les revenus du pays,
ne faut-il pas ajouter cela au prix de la batisse ?

Sir HEOTOR LANGEVIN : Le taux accordé à cet en-
treprenenr est le me qu'on a dcordcrait il tout autre on-
trepreneur. Cet entropreneur a fait de mon mieux pour
trouver de la pierre semblable à l'échantillon, dans les on-
viroa d'Ottnwa. mais l'ingéniour en chef a refusé les échan-
tillons qu'on lui a présentés et il a failu chercher azî!!C'--.

L'entrepreneur a cru que l'ingénicr on chef était trop
exigeant, et il a demandé que M. Page, l'ingénieur en chef
dos canaux, qui e l'expérience on cette mstière, fatappeléà
examiner cette phorre, mais M. Pago fut de l'avis de l'archi-
teote on ohef. En définitive, il fut convenu entre eux que
la pierre du Nouveau- Brunawick était la pierre convenablo,

M. JONES (Halifax): Je n'ai rien à dire au sujet de la
pierre; tout au contraire, je crois que c'est une pierre de
cons'ruction magnifiquo. Mais l'erreur que je trouve en
cela, est dans le fait que le gouvernerment a donné des con-
trats. et qu'ensuite il a tranQporté la pierro. tvec une verte
considérable pour le pays; paroa que n'importe quel en-
trepreneur, s'il eût été informé au cornmnncement que lo
gînvernement transporterait la pierre à raison do $1.50 la
tonno, n'aurait sans danio pas manqué de mettre une diff&
ronce dans sAF prix. Jo crois que le ministre doit voir que
par cette opération le pav pnerd considérabloment. ERt-ce
là l'intention du ministre? Je ne saurais lo dire, mais à
première vue, on dirait que c'est là ce qu'il a voulu.

M. WELDON (Saint-Joan): Li piorra dematndée dans la
promiôre soumission ne provenait t-elle pas du comté
d'Albert ?

Sir HECTOR LANGRVIGiN: Non. Les soumissionnairen
savaient de quel district provenait l'échantillon, mais il
n'était pas stipulé qu'ila devaient prendre la pierre dans un
endroit ou dans un autre. Il était stirnie que cette pierre
devait être d'aussi bonno qualité que l'échantillon; et l'en-
trepreneur a parcouru lo pavs en quête d'une pierre sem-
blable, de manière a éviter les frais de transport.

M. WE LDON (9iint John): [fa pierre devait-elle 8tre
d'aussi banne qualité que colle qui provenait du comté
d'Albert?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Elle devait être aussi bonne
quo la pierre montrée. Je ne sais paa si cette pierre venait
d'une pirtie du pays ou d'une autre. Le contrat fut accordé
au plus bas soumnionnaire. et ses prix étaient trði baa; et
lorsque le contrat fut signé. la question a été de savoir pure-
ment et simpâoont, ri cette pierre ét!it d'anni bonne qua-
lité que l'échantillon, et dès que l'architecto en chef eut
admis qu'el'e était d'aussi bonne qualité, l'entrepreneur fit
ses arrangements avec la compagnie do chemin de fer. Il
a toujours prétendu que sa soumission é'ait trop basso,

Sir R[CHIARD CARTWRIGIIT: La pierre d'éohantilloa
venait, le crois. du tv-até d'Alhort mais la i,îerre d( cons.
truction a été prise à Wiramichi, n'est ce pas?

Sir HEOTOR LANGEVIN : Je crois que oui. Cette
pierre vient du Nou'eau-Brunswick.

Sir RICHARD OAPTWRIGiIT: Voici ce que je désire
savoir : lo chemin do for Intercolonial a-t-il entrepris de
transporter cette pierre de Miramichi et de la livrer à
Ottawa A raison de St 50 par tonne, ou ce taux de $.50
a-t-il été payé simplement pour le transport, sur le chemin
de fer Intercolonial?

Sir lECTOR LANGRVIN: Le contrat pour le trans-
port do la pierre n'a pas été fait dans mqn ministère; i! a
été passé avec les autorités du chemin do for Intercolonial.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Noua avons le droit de
savoir, parco que cela modifit"ait sensiblement le prix réel
de la bâtisso, si la pierre a été transportéa Par uno distance
d'environ 80û milles, 200 milles ou à peu prés de cette dis-
tance étant sur lk pa r"unra du ehemin de fer du Grand.
Tronc, qui, j'ai lieu d- le croire, a dû exiger un taux plus
élevé que celui de l'Intercolonial, et ai elle a été apport4e
ici au prix de S1.51 la tonne, ce qui équivaudrait à un
giyiàme de cent par tonne par mille. Je ne crois pas qu'il
Soit possible do la transporter ù ce taux sans parte pour le
pays, et le montant de cette porte dbs, ait être ajouté au
prix de la 6 atisse. Le ministère de l'honorable ministre
peut n'être pas responsable de cela, mais un ministère allié
doit en ôtre responsable L'honorable ministre sit-il la
quantité de pierre qui a été transportée ?
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Sir HIECTOR LANqEVIN : Nor ; il y en a eu une trò
grande quantité.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Nous devrons avoir
ces informations lorsque les itens du chemin de for lter-
colonial seront proposée. Le miristre des finances voudra t-
il prendre note de cela ?

M. FOSIE R: J'en prendrai note,

M. JONES (HaLilifx): Il est étonnant de voir combien le
ministre des travaux publics est peu renseigné, dans certai-
nes circonstanmcs. Lnrée deônòre, il Lou a dit que cette
pierre avait été trànsportée, à raison do 12 cents le pied cube,
et il y a quelque chose d'un peu muins que 12 pieds cubes
par tonne, ce qui porterait le coût du transport à environ
S L44 par tonne. Le gouvernreent doit avoir perdu consi-
dérablement sur chaque tonne le pietre qu'il a transoortée
sur l'Intelcoloiial, et l'entrel renur a dû y gagner cn pu.
portion.

M McMULLEN: J'aimerais à savoir si, lorsque les sou-
tnisiOns ont die dernalées, la questim de la pierre etait
redde aussi ien que la qu-stion du taux du transport de
cette pierre, de la carrire a Ott:n. C serait un item bien
important. Il est tout probable quo ks sumisionn:ires ont
dû etiernC ce quM on couAerrit pour trnsporter u e
certaire pierre cnmrno celo do l'é haniiun partant des
eutrières, à Ottowi. et il aui aient pi obah!emen t fait un prix
avec les eniemici de ter avant de nfure leur soumission ; et ci,
a p ros qu'is eurent fai leur contrat, il, ont fait transporter
la pierre sur le chemin do fer litei colonil, à une perto
coede ab!e piir le chemin, ils drvent en aroir reiro
autant de profit. La question a-t-elle été reg éo avant ou
après le eorser tement du contrat ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: Il a été stipulé dans les
devis que le ourmissiornaire heu:ieux devrait furnir de
la pierro de r ène quaié que écihantillon mx t'é dans
le bureau- et rien de pls Il n'a pi é é stpu'é si eetteî
pierre d vait ô, r" p ibe à 1 Nouvelelos-e, au Nouveau-

à Québee, Ontario, ou on quelque province ou
endroit que e fût.

On ne pouvait rien arrètor ton 'bant le prix lu transport
de la pierreu, parce qu'on ne savait pas où l'en repruneur
pourrait en trouver de la quuaité voulue. 'rsonne, de la
orie, 'a u de i c é.et i t tn sil sumisif a s e
Sont t ioux é- sur un pied égal Le ui însionuire heureux
s'est souvent plaint que la pierre qu'il avait à tourinir, une
foi, livrée ici, lui c( liait beaîucoup p\us cher qu'il n'avait
jamais pensé quelle coûierait. Mais il était obligé de la
fournir de qualité semblable à collo de 'échantilon.

M McMULLEN: Je ne puis comnprenre qu'un entre-
preneur puisse faire une soumissioni inteligento dans ces
condition-à On lui montre un échantilon de la pierre
requise et on livito à soumissioinner sans qu'il ait la
moindre idée de l'endroit où il po la prourea. un devrait
donner aux soumissionnaires des indications à cc sijet. pmur
lu r permettro de s'informer du cnit de 1' xtret et du
transport. En s'enquérant du lêt sur l'interclnial, ils
verraient qu'un ne peut leur demander un siximo de enotin
de la torne par mile, car le chemin n peut auclnement
transporter du frét à ce toux. Je pnéume que ceci fait
partie du vaste tratie international dont ilhnorable ninatre
des finances a parlé dans son discours sur lo budget.

Pour tît conslrîîction di Lavre d Port-Arthur et
pou le rivière K&jniôiiiiî ................ 3O

Sir RICRARDCARTWRILIT: Ians quel état les tra-
vaux sont-ils maintenant ?

Sir HECTOR LANG EVIN : On demande ici un ancien
irédit de S41000 et Uin nouveau cr élit do 8w9w00 afno de
terminer les travaux dans le havre du Port-Athur et ts
améliorations do la riviùre Kamniisiquia. Au 22 novem-
bre 188S, il était dû $30,000 aur le bribodlames. La déense

Sir E1CI1AIRD C.Ur'wioouT,

approximative sur les trois sections a été de 830,000, dont
e15,000 en 18-8 89. Il était dû au 22 novembre Si,000
pour le dragage de la rivière Kaministiqîia. La dépense
totale Ie novemrnbre Ia88 à juillet 1-89 est do 854,5Si3.

bassin de radoub de Kingaton ....... .......... $12400

M. JONES ( .ali<ax) Quel on sera le coût total ?

Sir I ECTOR LANGEVIN: 8350,000, Lngueur, 280
pieds; largeur au fond, 70 pieds; largeur au sommet, 12
pieds aux entrées, 48 pieds. C'est une largeur suñisante
pour les plus gros bâtiments qui naviguent sur le lac.

. ONE S n Ea a): e ne m'oppose pas à ee que lo
conustruise un bas in de radoub à Kingston,

vu que le colôgo militairo est là, que la ville est representée
par te chef du gouvernemcent que la majorité de celui ci
n'est pas très flrte, et qu'il existe d'autres considérations
du mémo genre ; mais j'objecto à ci que le gouvernement
fase des travaux publis de cette nature dans toutes les
plvincoe excepté la Nouvelle Ecosse. Il n'y en a pas
encore dans le Nouveau B unswick, c'est vrai, mais la
matée y de-cend si bas qu'on n'a pas besoin de bassin do
radoub. Le bassin do r: îoub de la Colaombioenglaise a
é'é construit par le gourîrnem'nt. lie gouvernement a
relevé la ville de Québecde e obligations ; et il se pro-
pose de construire u bain de radoub à Kingston, et tous
ces ouvrages sont sous le contr òìo et Padministration du
gouvernernent. Il peut êtro très à propos qu'il on soit
ailsi, et je ne m'y opiuse pas tant quià ce que le gouverne-
mulnt se charo do ces travaux et assrne toute la responsa-
Lité de leur coîstructiou et de leur entrotien, tandis qu'à
Lialifax nous avons à payer $10,000 par année pour un
ouvrrge sernblab'. Il est bien vrai que le gouvernement
paie 8M0,000 par année pendant un certain temps pour
aider à la construction du bassin do radoub de Halifax,
mais cette aide n'est rien en comparaison des sommes qu'il
a lines à ua charge à Québec, dans la provinceo que le
omistro des travaux pubher, représente ai habilement daun
eette btibre.

J'ose croire que si, au lieu le venir de Québeo, le ministre
des travaux publies représentait la Nouvelle-E 3osse-oe qui
serait f rt acceptable pnut r:ous, de ce temps-oi-les travaut
à 1alifax auraient é é mis sur le mène piedl que ceux des
a - p t larte, & i Cn éé ation. E.ant à Iaif x peulant

no dicu i r a ive à ce ba-sin, le ci-devant ministre des
inance a exprimé l'opinion que si le gouvernement prenait
charge de e s travaux, s'il prenait charge du baisin de
Québe, il on ferait autant pour celui de Halifax, et je pense
qu'il a fait des reprlésentations dans ce sens à ses collèguos.
l sembe que le gouvernement n'a point partage ses vues,

et cet apirés cela que nous lui avons demandé do nous
préter de l'argent, aux mêmes con ditions qu'à la ville de
Québec. Nous rons atterdicus alors à payer l'intérêt, ce
que la ville de Québec n'a jamais fait, je peune; cola aurait
rendu le prêt plus nûr; nids quand le gouvernemenit a
changé sa politimue et Iis le bassin des mains de la mnni-
ci pal té Je Québec, la binne foi lui faisait, dans mon opiniou,
un devoir d'en fairo utant pour Halifax et do la ibérer
d'obligations qu'elo s'etait imp-ées, volontairement il est
vra, dans le but de s'asurer la constr uction du basin chez
ele. C'e faits m'îmIêchcnt do regarder d'un très bon mcil
las dépenes pour la construction de bassins dans les autires
paitîes de la ConfMédeaton,à moins que le ministie no nous
tdine à entendre que le gouvernement va géiéraliser ua
politique et nous libérer d'autant. Au lieu de 510,000 ce no
seiait touj iurs que F20,000 que le gouvernement paiera
perdant vingt ans, et il n'aura pas a prendre à sa charge le
coût entici du bassin, parce que colui-ciestconsti uit par unie
iompignie avec des capitaux anglais, mais il soulagera lus
contribuables de Halifax du paiement des 10,000 qu'ils four-
nissent maintenant, mais qui devraient, selon moi, être
payés par lui, lafia tle nous remettre sur le pied où il a mis

822



DÉBATS DES COMMUNES.

les autres parties do la Confédération. J'ai mis, l'an dernier,
la question sous les yeux du gouvernement, et je rio ,orai
sati-fait que lorsqu'il aura rendu justice A HalifaK sur ce
point, Je pense qu'avec ce sens de droiture, de justice et
d'irnpartialité qui a caractérisé sar carrière publique, rinsi
que plusieurs 'adfirmont-et je n'ai rien à dire au contraire
-l'honorable ministre des travaux publics admettra que leh
faits ci-dessus nous donnent Je droit d'être trailés comme
Québec, Ringston et la Colombie-Anglaise.

M. MULOCK : Il n'y a pas de doute que la question est
en grande partie telle que présentée à la obambre par le
plus ancien député de lalilax (Si. Jones), mmis jo sens qu
tout n'a pas été dit, etje pense que pour porter ple.enwt
à la connaissance du gouvernement les vues des cito eis de
ialifax, le député peîné de cette ville (M, enny) dovran
appuyer son plaidoyer.

M. WELSH: J'approuvo pleinement les remarques
de mon honorable ami (M. Jones) touchant le bassin dr
radoub de Halifax, La, les citoyens ont mis la main dans
leurs propres poches, ce qui no so voit pas souvent dians le
Nord-Ouest, ni dans la Colombio, ni le long u Suint- L
rent. Le gouvernement a dû se charger de la dette du
havre de Québte, de la dette de Mrntréal et de la doit'
encourue pour les rivièrcs. J'ospère que la proposition d<
mon honorable ami lo député de York-Nord (M. Muiock)
sera entenduo de taon honorable ami, le député dc
Halifax (M. Ienry). Je sais qu'il aimo Ilalifax et qu'il aime
la justice, etje ne doute pas qu'il ne consente que iaJlîtx
prenno eu part du pillage public. J'en viens à i le du

rircee-Edouard je suis plus pres de cbez moi. J'arsuro la
chambre que là nous sommes entierement dénués de havres
et de jetées, Nous :vons pand besoin dun iasin de radoub
Me croirez-vous ? Un bateau dragueur a été réjpué à Gnai-
lottetown. Il avait été endommagé surla coôe nord de l'île;
il dut on faire le tour, vu qu'il n'y avait pas do bassin de
radoub à cet endroit, et, au lien do le conduire à Pictou, où
il y a une cale de construction, on 1e conduisit à Cuarlotte-
town et on y bâtit une cale pour lo réparer. Me croircz-
vous, quand je vous dirai qu'il en coûta $12,6U pour 10
radouber, alors que le contrat pour le bâtir n'avait pas
dé assé $7,000 ? Il y a la de quoi faire songer mon hono-
rable ami. Vous riez, mais les contribuables s'en souvien-
dront. Que mon honorable ami en prenno note si ça lui
plait, et qu'il réponde à cela, si ça lui plaît encore, quand il
en aura l'occasion. J'en dirni davantage quand nous serons
rendus aux items re latif ax h-rvi es et rivi. ej de t'li du
Priince-Edouard. Le gouvernement fédéral est tenu d'enle-
ver de dessus les ép[su!os du peuple de l'île le fardeau de ces
travaux ; c'est ce qu'il n'a pai lait. Quel en est lu résultat ?
Jo vois que l'organe du gouvernement ou quelque autre
organe a publié un discours du preraier ministre conserva
tour de 'ile du Prince Edourrd ( ù il dit que les six députès
do cette provirco Font des blocs de bois et que les sénateurs
ne valent pas mieux, parco que le gouvment ne nuos
débarrasso pas des jetées.

Sir JOH>LN A. MACDONALD : Si un sénateur vient à
mourir, vous lui ferçz un très bon remplçant,

M. WEIJSH : Je pense qu'il vous faudra faire une no,-
vello visite à lile. Vous lavez trouvéo à votre goût quand
vous ôtes venu, et si vous y res onCz, je prends lengagomentI
que nous vous guérirons et que nous vous en rendrorns le
péjour très agréable A votre retour, vousgrincerez dos dents,
et vous direz quo c'est une bonto que le ministre des travaux
publics no faeso t'a ce que nous lui demandons. Mainte-
nant, venez avec moi et je par ie que nous tirerons quelque
chose de vous. J r ferai avec bonheur tout ce que je pourrai
pour que votre royage soit charmant. Je vou, forai tire le
tour de l'lie, je vous montrerai nos jetées, et vous reçiendrez
en grinçant des dents et aussi en maudissant vos jetées, et
vous aurez honte de dire nu mot devant la chamibre. Je dois

dire que vou reviendrez plus saego l-i vous no rorenez pas
on meilieure anté ; dans tous les eas, je garantis que vous
vous amu-erez. Le ministre des travaux publies rit;
j'espîere qu'il prend note do ce bateau dragueur, car s'il ne
le fait pas, nous le ferons dispardtre aussi ,ûroment qu'il est
un homme vivant. Me croyez vous, M. J'Orateur ? l'é'é
dernier, les gens venaient à moi la figure longue, et je leur
dis'ais " Que vouiez-vous ? " C'est que, disaient-ils, nous
ne pouvons expédier nos pommes do terre par eau, il n'y a
pas de quais, nous ne savons que faire," et il no me restait
qu'à tirer 85 de ma poche afin de contribuer à réparer les
j iées du gouvernement. Mon indemnité sessionnelle ne
mue permet pas ces iargosýes. J'aurais beaucoup d'autres
choses à vous dire, mais je ne suis pas dispoîé à le dire
maintenant. Quand le temps sera venu, je secouerai un peu
plus le ministre des travaux publics,

M EENNY On d:rait que les honorables députés de
l'upposition prennent plus d'intéiét au député put é
ce ifalifaz, que je no lavais uais cru. Jeregretta don'arvoir
pasq entendu toutes le" remauques de mon honorablo collé-
gue. Je n'îi pas de doute qu'il a dit quelque chose contre
lo aouvernement, iî suis bien bûr de cola, et j'ai la certitude
q1ue cela a é.é lo buti principal de son discours. Si ja com-
prends ben, on discute en ce moment le c ût d'un ba-si do
radoub à Kingston, et mon honorable ami et collègue a
si cette oca-ion pour rappeler au ministre des travaux
publics que nous construisons ur bassn de radoub à Halifax,
et que cette ville a fourni une partie do l'argent nécessaire
pour ces importants travauz, atin dc terminer lo port
d'bivot de la Cenédération. Nous savons tous que, d par la
loi, le gouvernement fédéral fournit tant pour la construction
de ces bassins de radoub, et que toute 1 calité, association ou
co'mpni c qui veut i'tr i' 'n t d 'it lo fournir
elle-même. Dans ce cas-oi, le bassin se construit au moyen
d'un foilds auquel contribuent lo gouveriement impériet, le
gouvernement du Canada et la ville de Halifax ; et je pré-
sumo que si nous demandions au gouvernoment fédéral une
partie de la contribution, il faudrait en faire autant auprès
du gouvernement impérial En ce qui concerno notre gou-
vernement, tout ce que Ialitax désire, c'est d'être traitée de
lc même manière et sur le môme pied que les autres loca-
lités. Nous ne demandons pas de faveur, mais simplement
tranc jeu.

M. BAR RON: Je désire appeler l'attention du ministre
sur lo fait que pendant qu'il est à faire réparer la chaussée
i y au coût de 85,000, nus aurious besoin à
cet endrou d'a bassin de raooub pour les bateaux à vapeur;
ce serait le bon temps pour lo construire. Cela peut se faire
un prolongeant les jetées, car il y a un fond natureJ, et ne
coûteruit pas plus d'un ou deux mille piastres. Si le gou-
veriement ne s'en charge pas, il faudra quo l'ouvrage soit
exécué par une compagnie dont jo feis partie, et colle c
devra coneéquemment exiger paicrntot des propriétaires de
uateaux qi euront besoin de réparations. L'occasion est
rmaintonant excel'lento pourt faire ces travaux à t ès peu do
trais, et comme ils sont necessires, jo pense qu'on devrait
s'y mettre sans retard.

Sir IIfET1R LANGEVIN: Le sujet dont l'honorablo
député parle, n'est pas de mon resso rt. Il verra que le gou-
vernemont ne l'a pas perdu do vue, quaiùd les items relatle
aux chemins do fer et canaux viendront sous considération.

Havre du Cap Tourmenti N.., ...... ............. ý so0 .

Sir 11ECTOR L ANGEVlN : C'est un ancei et-édit.
Quand les travaux soront terminés, ils aurort coûté 8197,00.
Ce cré lit sera employé à pousser les travaux du havre peu-
dant Pancée finanriòro, et à procarer à la localitó des avan-
tages d'un quai au terminus du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick et de le du Prince EJward. On pourra de la
sorte utiliser cette voie pour mettre lile en communication
avec la terre fermo,
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M. JONES (Ila ifax): Dans son rapport, Io miiitro Ce havre, Quand jo demande minlr ou oIJUJ pur Aiire-
mentionne que les enitecpireneurm ont abandowne les travaux, le, havies ue le du Prinvo Edouard, ou me eusi ou l'on
qu'on a demandé do nouvelles boumis'îens et qu'on a pas é ditIère la décirioù. Je puis et vais lu prou'vcr dur.'i ua
un nouveau contrat pour leur parnebévoment. Voudra-:-il iuLiant. J'ai cependant ler les du
nous dire ce que comportait le premior contrat c. ce qua peuple. Je diî s' mrr que mi le, priôrus qu'il fait Ic
comporte le second ? hoir aat du sfO inuttru u li- lie dont p m!eu; éýoiiu50:î

quo cole-: lui menrt alii Mies çpar lu pe'uplo, il recevri,
Sir HIE01OR LANGEVIN : Les entropreneur étaient bruntôt dt3 kç ri dorit il muta n ,oulirr Je piunto cui

Strong et Perkins, et la sonimo stipulée au contrat étuit de téunîrî, ju tovieria à la sei1 muiv-n to, 0it je tii queon
8134,869. Le nouvel entrepreneur est Edward Murphy, et tie m'en itt pad occupé. Je Colitiilorai cepoi1dant A

son contrat s'élévo à $169,907 pour le même ouvrage. resser A cette quebtion, tant quo logouverement ne vici dru
ps tvoc un programme arrté et rio vorra pim à we que hIL

M. WELIH. J'ai quelque choso A dire au sujet docce îravAUX publics de l'le dl Plince.k'-1oumia soîdut ris et
havre. Le Tout-Puissant n'a jarmais cu l'intention qu'on aussi bon ordre quetcm il 'i'ois-I1viôîos et d in
construisit un havre à cet endroit, sans quoi il en aurait fait hevurerit. Je tiendrai bon jamqu'à e quo chaquo jutée dai
un lui-mêmo. Je voudrais savoir du ministro des travaux l1o mon convenablement r et que cci icetimubioi
publies qui a demandé cetto jetée. Personuuno du 111e du itigénicur4dont le minihtre aîarié, ;iîeiitdonîo leur itteei
Princo-Edouard. Je veux lui dire que le Teut Puimsant a ilqu havre et à chaque i1 lionsui ù it qU'il
créà do tis beaux havres dans la Nuuti'elle Ecoso et dans avait dus i jgn deur ldieux dans son burea u : r
l'lie du, l'rince-Edouard. Il y ai celui de Pugwnh, dante le quels il avait é dé lait l'e douar oumr cri eree qui
comté représenté par mor honoriblemie dputé de dni- l'obligeait A augdc entio r on traitement et p deruandr uu
berland (M. I)iclicy). Il y a nsutsi l' hivre do Shpdnia, dprt eréde plus élevt.
Ie Nouveau- runswic, cri face do SurmmrsidO; c'ct tii pJe souhaiterapso que qilqui u i lmio qifitre

havre de premier ordre. Il y a une éotte, langue do terr> poui- u'rl débrru8. r idu înoéiitur, t queu noua cua-
qui e"t tiý bbruo comme chemin de traverse ciý hiver, qundiiqo eeloris luei gso qui hdreue t d e peuple trVreu et
on m'en mort. Ce havre merait couvert do gliico élni43o l- nrubintôt r ors avres et nil quai un b u rre. Il t a1
dantpenvironttroii siver. j ,i u jur terre du travaux publci e jt qu' ceu

Ce crédit a été v-oté deplui deux ou trois ans ; aucunt cntre- ue Ïtio du i'riee-Ïdouod, 'tnj'tc . n ti le îi.edtru re mliet-
preneur n'a pu remplir morn contrat, et le havre n'ct pas bIc. ii lui o u toustio t qubre de gouvereiic veut
encore construit. De lit nianýôrü que les cho.sc vont, il lie aller le s viec iul et n revient paâ cîvieLti que tel equ le
le sera pqs de longtenmps, et l'argent du public se ga4pille c.oraau rétracterai chacune de res p'rod. JPin u t!ilou quo
Ce havre ferait les liaircs du chemin (Io Sir' de mon! loi- tout uietrîbre du gouvoirnemeit qlui lus verra, aura boL)t do

rabe ani le député de Wcstr.mreluînd (M. Wood) ('rmnînie lever lit e. du it'giardu r cri ordequ les cides T - ireaet du q t-o
c-e.îii t_ put faiire q~uùlq .e bu. ru, je lie- lUlrm jais Ilo l a le dée, toi, liai tiu el 'o idr tîî 'L (11 q .0 etoit. j 'C1.g t i 11 i1ui it
Mon hororutabý, rum a -hringe" le titre de moi) chemini et L a y quoi ur la vériti de ce que j dis. L'h ntîîabl ji ître
a iltrîroduut leinomide l'miedu 'IiicEdciulird. Il b'iap igéeliurt dnomoiire de lpattatudr e des du e edo neu Elniard.
auparavaînt chemin (Io Ier dit Cap 'Ioutrmntin ; irairn mou Que doieut d i c luire ' Vot ils bousla mait qui '
ami a demandé une ri r crte et il l'appele s edent rappi Le goévern rierît trvaille our sbu4r nii utn- dans
le ch min dc l'le du l'rirîc-Edouali d. Jai mePiu a u l'îe, car ctte province a déjà é é corîatTe et elle a

vré depuis quo r suisumin rh mbre; de cu&it ont éîè toujuur envoyon cbami.re or continget i-ui'uable d
veés pour lui, unais l'ouvrage n'a jîmois ô ô tel Misé ; ct députés minSumérmrils. Jd vo;drais dtro ;uj urd'bui un par-
un insuccès. Jo le dcmane au Comité, A quoi quvira-t il ti n (lu rais je puis lui dand qu'il n'aura

do ts'riner lem travau de c havre, di on cie fait p en .- jainaib de l-tibana dans l'iletaat qu'il laacilo0 travaux
raccordements mécoir-? L r dain uté publ dans 'état ou ilv. J iiiri le pruver. La

dertidé A céer uu tvre au Cap riveo. il y a un quai pre ière ariLàe que je siégeai ici, jo ri'airaid ji à prendre
Crieut n'ida t, mais ru ce peut y avoir la parol. J'allai dinider nu baitrer'ep des

encr a' nItrb!ci pii i la maé el iqut qulos cho.v bci ii

M. WELdON ongtonpe (ren édit ci bt eur un Ui pvupl à (élu rep e, ou qgaupe iles Lu fie Couaal ru ou
quai. fe tbre. Il dit qu'il piéléraitie du phemimr mot. J lui

Melonnai les qui u qui vaiemt brloin de ( oparation.. Il
M WELS1 frens DC COnaihL rien Personne ci prît acte çt vue dit qu'il b'onne'puperait. Ji lui dis le

ne oorit bieux que ci où il faudrait le eonchtrarc, et je dis uinr de la rivière Pinette, et aunai que le quai du hiiîîê
qu'u Je consruit i lion endroit. ýu le riihtleden travaux Pint tombait on ruines. Il nre dotd, J'y vde r'. JOu n E r'd '
publics etit sdi itux et veau, voir lu projet i éalisé, pourquoi retournai. J'ai trouvé que dom rApairatroinsrasunal

upe laitiln rin havre u fapc du l'vridîort Lu le rueco- avaient été laited dans le premier cas, mi qu'on n'vait
dCi a dein noj,î1W t l'eaîqnoi niu Iteitil p1 Voter ni pat ucho au quai d Chiéea toint, qui était lo pire. L

chemdt peur un havre on l'l o du cnp '-ourEdoard meuù l'on conhurvatturé 'oulaiunt me plaiiiu. J0 leur din: Non ; le
paut avoir une route d'été et n batau qui traur- niMîsro a marin doute oublié det choéi. teonr0e

porterait les malles et les 'ajasu u:i dtaie de huit 'o i s *rit contre ici pinc que -o l" on ai emVechéi.
a nsut ciles, du cap 'Uraende, au cap ÀrAVunso ? On ri) Lit drnier, quand jo sui imvenu, ii y 4vart damicmi oti-
post de déerler dtaigent pour avoir i havre d ttédu MpatiOsS be bonucni tout a fit irisuttisuànte pour

ua rnswncesai on nu donne rien pour un tavir le quei d Cama I'eint. Oit[Dut 8 _1tu ieli catimiitioris
smur la eter de uin. t l'on aeut dunner à Con enidre qua luppîuwenraircii mars la chtiaie croira a peine qu lu

Vl'o agit ainsii dansb l'rn1téùt du h 510. IA gouverhiomehit sait, quai m'etit tIlondré danii l'eau et que leis gent ont dû Itre ui
eort bien quo au exécuter ton prjt, il lui fut încuîe au Ge our ttCs.ept on hit nilus, uni du p lavuir UXPedIetlut

M.udgmt un ci6dit du S iouUuo ou de i zteiU eatm do cont-- liét par eu. J'cue une 1 ngui entrevue avec lu niiiatru :J
unru ut havre viEL-SI -Vus du chemin de Pr puur le rac order ý d autres tujuti, y Çooî 1îîîs le brse liies du Sew'

nveic leux. Que loi Jte un ù oui drail su le c Care, et l'or- Londuji e jl-î jîlinrurs heures avoc lui it avec 'un du
verra qu'il y uratit a T entroi i un havre x vaulxL et Lo plécicu i et la dLMCUsýion lut doi plut salis'

trm tr, prutcnd du duz i a trvize pieda quMnd il pe uni ; 1 iiiies. Lt4 iîiotri Convint alors qu'il d'vort, u novcumup v
Mait a quoi eira t-rt d'i D'y eu L un mutru fa lace ' L'lîtîluau5tusstrcrrs. Je làeulud du lui haivr en lplTdormai,ù, dc rii ù

du Proirce-Eduard n'a jatais deiu là au tv'Avoir ure r4ponie écritc. Votcr " qu'il un réponît
'ýir Lizcioa LiiN09'IN,
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Omv. 20 avril 1888, Vous avez cet éléphaut blanc, le Vor1thern Light, sur les
CREa M. WALFH -En répone à votre lettre d'hier, je veux vons dire bras; n'aimeriez vous pas à vous en débarraqsor s? J'eSpro

que la quêetion du briee-lameq à New-London a été souiiie à M. Perley quc le ministre des travaux nublics va se lever et déclarer
pour étude et rapport, et queje vai 'aire eraminer les havres de Pinette qu strvaus tblics nubiles du P rin tdéarer
et de l'île des Bols en temps convenable, cette anne.uo trvux publics de 'Il. du nr i

A voue, appartiennent à notre grand pays. vont être réparés ConvOfnt-
H. L ANGEVIEN

Cette lettro est datée du 20 avril 1888. Auriez-vous la bon-
té,M. le pi éident, do me dire quelle annéo c'est ? C'est le 20
avril 1888, et croirez-vous que durant l'anrée 1888. rien n'a
été fait (le co qui avait été promis ?

M. JONES (Halifax): C'est impossible

M. WELSH :. C'est un fait; aussi vrai que -ous ètes k%.

Quelques DÉPUTES : Ecoutez! écoutezl

M. WELSHI : Les députés n'ont pas besoin de rire, et nous
allons on parlor un pou. Je me trouvai blessé do cela et j'allai
voir le ministre. Que pensez-vousqu'il me répondit ? " Pooh-
ooh-oob oob, c'est pour l'année prochaino, j'ai voulu dire
l'année financièro 1889;' Je notai ses paroles en présence
do M. Perley, et les voici: " Sir Heetor Langevin dit que
cette promenso était pour le 1or juillet 1889," Quelqu'un lo
croira-t-il ? Y a-t-il un député qui excuserait uno telle
répon'o ? S'il en est un, qu'il le dise 1 11 n'y on a pas. Je
défie tout député dû se lever, et s'il s'on trouve un, je lui
envorrai porter la lett.-o pour qu'il réponde. Est-il convena-
ble de traiter do la sorto les représentants du peuple, quand
ils s'efforcent do faire leur devoir ? Je veux savoir du minis
tre dos travaux publics ou du chef du gouvernemnt ce quil
nous rest à fairo qanad, un ministre manque à sa parolo, à
ses eniagements. Voici l'engagement (le l'honorablo minis-
tre. Qu'a-t-il fait pour le brie-lames do New-London ? Je le
lui ai demandé l'utre jour, nt il n'a pu répondre.

Quelques DP'UTÉS: Adopté.

M1. VLLSU : Pas encoro. L'anno derniòro, j'avais un
ami qui était ministro do la marine, et je pouvais lui lancer
un trait ; il est maintenant rministro des finances et hors de
mon atteinto, rais il tient la bourse et il lui faudra l'ouvrir,
car i'espòro quo rnan honorable ami lo minist-o des travaux
publics va inclure dans les estimations supplémentaires,uneo
somme o ui suflira lu mettre en bon ordre tous los travaux do
l'lo du Princ-Edouard.

Jo veux quo mon honorablo ami le ministro des travux
publics se lèvo et me donna l'assurance, on ina qualité de
représenant du comté do Queon, que tous les hauvre.s et
les brise lames de cette île soront exarinés à fond, et que
le gouvernement retmplir son devoir junqu'au bout en le,;
répartant comme il convient. Je demande cela comme
représentant du peuple, car s'il s'agissait d'une faveur
personnelle, je m'adressorais a mon ami lo ministro des
finances. Jo perso qu'il nous a donné .a entendre l'an dernier
qu'il y avait quelque choso à faire dan,' le sens dIu mariage.
Il nous a dit aussi, dans Pon di'coirs sur lo budget, qu'il no
hutiert ni in,:i, et qu'il iio fuisaitL pas tîsîlgo (10 talac,
et il a ajouté que la population allait augmontor ; mais si la
population augmente, ce no Fora pas par des moyene
légitimes, s'il persévère dans la ligno do conduite qu'il tient,

Quelques DEPUTES: A l'ordro.

M. WELSII : De l'ordre ! il est nécossairo qu'il y on ait.
Je puis dire, avant do quitter ce sujet, quo j'ai i, on consul-
tant les Débats, que lorsquo nous discutions la question du
Xorthern Light, lo premier ministro s'est fatigué do ce vieux
t*ýiment et a dit: " Si l'honorable député veut rester tran-
quille, nous lui forons cadeau du Sorthertè Light" Co sont
ses paroles telles qu'on les trouvo aux Débats, et jo présume
quo quand il a (lit nous " il entendait diro lo gouverne-
nient. Eh bien I cette otdre a conidérahlcment adouci mes
sentiniott, et lo bateau tr'ayan t été rt, jo penso que je
vaus laccepter. Jo vais l'accepter dans lo même esprit
qu'il a éLiS offer t, mais j'espère que ce ne sera pas un cadeau
a la façon des Sauvages et que vous no le redemanderez pas i
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bloment, ce qui n'entraînerait qu'une dépense insignifianto.
L'Ile du Prince-Edouard cst une île-

Quelques DS'PUTÉS: Ecoutezl écoutez!

M. WELSH : Elle est entourée d'eau, et elle possède
quelques havres excellents, et en proportion de son étendue
et de sa population, elle poqsde plus do havres que toute
autre province de la Confédération. J'ai dit, dans quelques-uns
de mes discours, quo nous étions séparés du resto du monde
pondant cinq mois de ]'année, et que c'est seulemont à
l'automne et au printemps quo nos cultivateurs peuvent

expédier Icur produits ; c'est pour cela que nous avons
Lesoin que le gouvernement lotir donne toutes les facilités
poseible pour se rendre au marché. J'ai l'espoir et la
confiance que le ministre des travaux publics ez le gouverne.
mont vont s'occuper de la question. Le 29 juillet, après
m'être aperçu que le ministre des travaux publics ne rom-
plissait pas ses promesses. j- lui écrivis une lettre à laquelle
j'ai reçu la réponso suivanto:

Monsaa,-3'ai reçu ordre du ministre d'accuser rôception de votre
communication en date du 29 ultimo appelent son attention sur les
in pection requiis dane lies hvrea de Pinette et de l'le de Bois, et sur
le3 réparations aux quais de Cbina Point et de Halliday, et demandant

que ces réparations se fassent. A. GOBEI.

Je penco avoir convaincu tous les membres de cotte
Chambre quo je n'ai pas seulement fuit une a-sortion, mais
que jo l'ai prouvée, et jo défie tout député qui sige 101o

dans toute autre chambre

Qcelques DEPUTf8S. Ecoutez! écoutez!

M. WELSH: C'est très bien, vous pouvez rire. Si vos
Commettants étaient traités comme les nôtres lo sont, vous
no ririez pas, et si vous riez, ils no vous renverraient pas ici
pour vous faire rire davantage. J'attendrai que mon ami
le ministro des travaux publics me donne uno réponse,

M. JONES (Ialifax): Je pense que la chambre compron-
dra parfaitement que cette allocation do ê190,000 pourcetto
jetée, explique suiflisamment pourquoi le député de West-
moroland (M. Wood) voit on rose la condition actuelle dos
affairos dans les provinces maritimes, et aussi pourquoi ses
vues différent tant do celles des députés qui ont traité Io
même iu jt.

M. WELSH: Laissez-moi vous dire que je. trouve un
journal qui parle (le cette question ; c'est une lettre qui a
parti dans l'Examiner :-

quAIr CINNA roNT.

Mo'uurr.-T'"'i'r de Cr du coura iî a publié un entreluet relatif
à la rumeur qu'une somme d'argen ta Mtó accordhe pourlta jetéu à China
Point, mais non dépensée. COeet le cas ; M. Welsh r déclaré que 8[r
Bector Langevin lui a promis d'ajouter $3,000 à l'allocation en faveur
de ta jetéo hina Point, M. Welh a aussi déclaré en 1537, qu'il y
Avait una somtne do ýýloO ipoîr les réparationq ài cette jetée et qu'elle
avait été dôJnuéc à Pinette. Si Ces rapports sout faux, ce n'est pas la
faute des gens de CmNA POINT.

China Point, 6 mare 1889.

Il est fort extraordinaire qu'on no fasse rion a oct
endroit, et je m'en étonne, parce quo, s'il y a une localité
dans le comté de Queen où le gouvernement compte une
majorité, 'oest China Point. Celui qui a écrit cette lettre,
quel qu'il soit, est un honnête homme, parco quo sans doute
il l'a écrite d'après l'assortion que je lui ai faito, et toute
ansertion faite par moi à lui est exacte.

Edificer nublics, Nouvelle-Ecosse................. $13,950.

M. EISENIIAUER: Je voudrais savoir du ministre dos
travaux publics sur qul principe le gouvernement se fondo
pour construiro des bureaux de douano et de postO on divers

1889.
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endroits de la Confédération : est-ce sur la nopnlation, sur le environ 826,000. Nous avons déjà pris, y compris ce crédit-
revenu, ou sur quelque antre dor ée? On a perçu Vannée ci, environ $17,0O, de sorte qu'il nous faudra encore $9,00
derniére dans lo comté que jo rejo&éente, un revenu dQ pour tout complétor.
S15,t00, an cot d'environ , Il n'a été perçu que M. EISENHAUER. : L'honorable ministre a dit que la

?3,822 ', Anuapolis, au coût do $2,lk7, ce qui a u 'ý gouenement prend action lorsqu'il s'agit de construire ces
revenu net (l Io1,635. A Bnddck, où se trouvo un édifice bureaux publics, d'après les meilleurs renseignements qu'il
publie, il n'a été perçu que l au oût de 21,89G, soit peut se procurer. Je veux lui demander si Annapolis est pIns
une perte de SIG. On a perçu $13,751 dans Antigonish, important que Lunenburg. S'est-il reposé en construisant
et la perception a coûté 1,528, laisant un revenu net à une baiss à Annapolis, sur les renseignements que lui a
peu près égal à celui de Luenburg. Puis, si l'on prend le dcnnés le représentant de ce comté, ou sur dos informations
revenu des 1ostes, !es recettes. Antigonish,se sont élevées qu'il a chetché2s lui-muême? Je suis persuadé que le gouver-
1 $1,120, d $ 02d pour Annapolis, et los rapports donnent nement devait être convaincu de la nécessité de construire
pour Lunenburg ýl,675 pers du ler janvier au '0 juin une semblable Uâtisse dans la ville de Lunenburg, puisqu'il
18S8. Je no -ai quel a été lo total de l'année, mais il a a tant lait que d'y acheter un terrain, et s'il n'a rien fait de
probablement dépassé celui d'Annapolis. plus, ce n'est sûLraent pas par manque de enseignements.

Le gouvernement, comme l'honorable ministre le sait, a Je no puis m'empêcher do croire qu'on s'estt arrêté en ehemin
acheté un empiacement pour un bureau 'de peste dans la pour des raisons politiques, car 'et arrêt a ou lien aussitôt
ville de Luiinburg, cn i8G, et il n'a rien fait de plus; qlue le comté a cessé de se faire représentor, ici, par un ami
tandis qu'en 1867, il a commoncé la construction, ima la du gouvernonent. J'estime que C'est très mal. Je présume
ville d'Annapolis, d'un bureau de posto pour loquia ,000 qu'il est inutile de soulever ce point, l'avant fait au cours de
ont été votées et $l0,00û sont erncore demandées. J'.amerais deux sessions; mais je suis ici pour faire mon devoir et je
donc à savoir sur quoi le gouverrement se base pour btMir ne veux pas que le blâme retombe sur moi. J'espére que
ces bureaux pub1 ies: est ce simplement une question de l'aonorable ministre n'oubliera pas cette bâtisso dans ses
fiçoritisme politique, ou bien le chiffre de la population ou estimations supplémentaires. Le commerce de la ville de
celui des revenus sont-ils pris en considération? Lunenburg augmente rapilemeunt, et il est beaucoup plus

Sir HECTOR LANGEVIN: Les bureaux de poste et nécessaire qu'il y ait un bureau do douane là, que dans la
les autres édites publies sont bâtis en conformité des ville d'Anrapolis. Les afTaires où la douane est interessée,
représentations faites ait gouvernement. S'il est informé son toeinl lfois plus onsidérables à Luneotburg qu'à An napols,
que dans telle ville ou cité, les besoins du service publie M. FLYNN: J'appello l'attention de l'honorable ministre
exigent la construction d'un bureau de douane ou de poste, des travaux publics sur ce fait, qu'il v a quelques annès, on
la queoiion est mie à l'étude. Co nî'est ps seulement la a porté à sa connaisance la récessîé de construire une
population de la localiié, ni le revenîu qu'ele done qui bâti-e publique dans la ville d'Ariehat, et qu'une corres-
rnotive -on choix mai î'est son importance générale;i pondance s'est échangée entro des citoyens de cette villo et
toutes les conidératious aont pe'ées. Il peut y avoir quel- le gouvernement, à lu suite de laquelle celui-ci a acheté un
ques buteaux publis construts dans des endroits dont la terrain, l a demaudé des soumissions, mais la ìtiisse n'a
population ct moindre qu'en d'autres endroits, qui n'en ont jamais été construite. Plusieurs villes de moindre àtendue
pas; mais nous avons 1áché de les placer où ils nous ont qu'Arichat, et possédant moins de droits qu'elle à des
paru r.écsSres et lorsque les finances du pays nous Vont bureux publics, on ont été dotées. Je ne prétends pas
vermis. QnIquefois les bureaux do douane, îlo poste, ou'elle a droit a un bureau de douaune, mais je demande à
d'accise et autres sont éparpillés dans une même ville, on l'honorable ministre pourquoi, après avoir reconnu qu'elle y
nous représente que Je service public en souífre, que s'il n'y avait droit et après l'achat, au prix de $1,000, d'un terrain
avait qn'une lEtisse, l'ouvrage se ferait mieux, à nu toàt qu'il ne pourrait revendro aujourd'hui Io00, le bureau n'a
moindre que îe total des loyers payés pour les divers jamais été bâti. La correspondane à co eujet a été longue,
bureaux, et qu'il y aurait moins do danger du côté du feu et une inspection a été faite par un employé du départment
les voleurs. Nous croyors, somme toute, avoir iit Ce que des travaux publics, on a encouru beaucoup do dépenses en
nous devions, et le padrement parait avoir perjé comme dehors de l'achat du terrain, tout cola pour rien. La ville
nous sons ce rapport. L'honorable député vient de deman- de Baddeck, bien moins importanto qu'Aricbat, a été plus
der Hi ces travanx sont subordonnésau favoritisme. Pas le favorisée sous ce rapport. Je no regrette pas quo Baddock
moins du monde, ait un bureau de poste, mais je soutiens que nious avons

M, ýJONES (Balifax) : Oh ! non. droit d'en avoir un, surtout, après toutes les démarchespréli-

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis bien aise do voir minaires du gouvernement on ce sens.

mon honorable ami dire comme moi. Par exemplo, un M. K[lRK: C'est lo bon moment, paraît-il, de faire con-

erédit a été voté à la dernière session pour la construction, na'tre nos be-oins sous lerapport des bureaux publics; il est
à Saint-IIyacintho, d'ue âtisse publique dvaUt contenir de nIon devir de fai vaoir auprts du gouveraemei les

les bureaux de poste, do douane, etc.; cette ville est repré- droits do Guysborough. L'honorable ministre dus travaux
sontée par un honorable député qui siège sur les banquettes publics a dit qu'il n'agit pas par l'avour, et il a cité le tait

de l'opposition, Nous avons demandé cette année un non- qu'il avait érigé un bureau do posmto dans ane ville repre-
veau clédit pour ces travaux, et nous aurors à continuer sentée par un adver"aire, Cela s'est passé dans la provinee

tant qu'ils ne seront pas terminés. Je pense que lo même de Québec, mais dans la Nouvoeo-Esso, pas un comté

cas s'est présenté à Laprairie, représentéo par un honorable représ'nté par un liberal ne pessède une soule bâtiso

député qui, malheureusoment, ne nous appuie pas publique, On n'a pas bâti mtoim!s de doux bureaux do

Quant aux itemscompris dans ce crédit'ei,ily aun bureau douane, d s le comté du Cap-Breton. JO présumo que c'est
de poste et un bureau (lo douane à Annapo)i, Le coût total à cause que le comté est représenté par deux députés mms-
de la bâtisse sera orobablement d'environ $24,500, et il i- tiriels. Il y a des bâtisses publiques dans tous les comtés

dra l'an probainii un autre Cédit de $6,5t)4, pour le terminer. de ta Nouvc lleo-osse, qui élisent (les partisans du gouverne-

ILa -omme demandée pour les bureaux publics A flalifilx est ment. L'honorable ministreo dit qu'il canstruit dos bureaux
destirée à des réparations; c'est le cré it ordinaire demandé publics dans les villes où cela conte moin cher que do payer

pour le. giandes villes, Pour ce qui est des bureaux de noesto des loyers, mais je lu demanderai si l'intérêiot 5ur lo out
et de douane à Sydney, nous vous demandons do voter l'an- des bureaux qu'il a construit Baddock., n'ist pas plus eleve

cien ciédit plus un nouveau crédit de Z7,0u0. Celane suttira que le tout des loyers qu'il payait. l a dit qu'avant de

pas pour achever les travaux, lesquels coteront en tout Lâtir ces bureaux quelque part, il failait en faire la demande,
Mf, EisENHAUER.
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Eh bien I Guysborough on a demandé, mais on ne la pas
écouté, le ministre n'a meo pas jugé à propos de faire
une enquèto. J'on conclus que rien no sera fait, J'on con-
clus qu'il no déponsora pas un seul dola' dans le comté de
Guysborough. Alors, je n'ai qu'une chosc à dire: si le go,-
vernonent se figuro quo e'est par de semblables moyens
qu'il forcera lo comté de Guysbo:rough à l'appuyer, il s'aper-
cevra qu'il ignore de quel bois on s'y chauflo. Qu'un comté
soit présenté par un partisan du gouvernement ou par un
adversaire, ce n'est pas une raison do lo traiter comme on
traite Guysborough.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : J'ai demandé la pro-
duction d'un état des sommos qui ont été déponsées en
divers travaux publics dans la Confédération. L'honorable

inistro ne la pas encore déposé. Je sais bien quo sa pré-
paration exige un peu do temps.

Sir 1HECTOR L ANGEVIN : Le travail est long, mais je
Icherai de lo déposer au commencoment do la somaino
prochaine. Mon honorablo ami se rappellera qu'on a de-
mandé trois rapports sur le mème sujet. Je vais tout de
même en hàter la préparation dans mon département.

Sir R lCIIARD CARTWRIGHT : Si vous voulez lo rac-
coureir, je me contcuterai dos dix derniòres, ou bien, des
vingt derniòros années.

Travux publics, Nouveau-Brunswick ....... ........ $15,050

M. FLYNN : Je crois quo la quesn que J'ai posée, au
sujet des élificeo publics, à Aricha. Jovrait recevoir une
réponse, Par curtoisià l'êgard do :;i chambre, auîssi bien
qu'à mon égid. on dcvrait donner une répon-o. J'ai dit
qu'on avait payé un emplacement la somme de $1,000, que
des soumissions avaient é'é fites pour la construction d'un
édifico public, mais qu'aucun contrat n'avait été consenti et
qu'aucun éditiho n'avaitété construit. Il y a là un monceau
do ruines connu sous la désignation do " la propriété du
gouvernement." Je crois que Plhonorable ministro devrait
nous dire pourquoi i'emplrrment a été achoté, pourquoi des
soumissions ont été demandées, et pourquoi les édiices n'ont
pas été construits. Du moment que nous venons ici, on qua-
lité de représntants du peuple, nous pouvons ne pas reco-
voir la rétribution do nos -crvices, nai,, jc croie, dans tous
les cas, qn nous avons droitd'êtro traites avec la courtoisie
ordinaire, et lorsqu'uno causo convenaYe est exposéo devant
cette chambre, uno cause dans le genre de cele que j'ai
exposé et je crois que lo ninistre des travaux publicA qui a
la reputation d'êtroL,-et je crois qu'il y a droit-un galant
homme dans tout ce qui concerno l'administration de son
ministère, a manqué à sa courtoisie bien connuo en ne
donnant pas de réponse. Je lui demando, comme un droit,
dO vouloir bien répondre à mes questions, afin que je puisse
être en position do communiquer à mes électeurs, lorsqu'ils
me feront dch qu.ýLions n ce sujot, les raisons que l'hono-
rable ministre ou le gouvernement ont données.

Sir IECTOR LANGEVIN: L'honorable député a raison,
lorsqu'il dit qu'il a droit à une répouso, et j'ai l'intention de
lui donner cette réponso, Mais jO no puis la donner présen-
tément, parco que le nom " Arichat " ne so trouve pas dans
ces estimations, non plus que dans celles do l'année dernière.

M. JONES (Halifax): C'est ce dont il se plaint.

Sir UETOR LANGEVIN : Je ne pouvais donner une
réponse à l'honorable député, à moins do savoir à l'avanea
qu'il menticnuerait, cette question, mais j'en ai pris note, et
je m'en occuperai.

M. FLYNN: Cela est très satisfaisant.

M, KIRK : Jusqu'à un certain point.

M. WELDON (Saint-Jean): Qael sera le coût total du
bureau do poste de .Dalhoueio?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cet édifice coûtera peut*
être 023,500, peut,êtro $22,000, Je ne pourrais le dire exac-
toment.

M. WELDON (Saint.Jean): Doit-il servir en même
temps de bureaux de douane et do poste ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.

M. ELLIS : Il me semble absurde que le gouvernement
construiso dos édifices dans ces endroits éloignés, où il n'y a
p as une seule résidence construito en briques et en pierres.
Un bureau de poste et de douanes pourrait être loué, à
Dalhousie, à raison de $100 ou $150 par année, et cependant,
lo ministre des travaux publics construit dans ces petits
villages des édifices imposants, On pierre, qui effacent com-
pIòtoment ce village, parco qu'ils sont les seuls bâtiments qui
méritent l'attention. Il peut sO faire que par ce moyen on
engage la population à améliorer lo genre de leurs3 maisons
d'habitation, mrais j'ai liou do croiro quo l'honorable msinistro
a visité Dalbousio, qui est devenu une place rl'aun très fré.
quentée, en été; et je ne doute pas que, si la ville lui ap.
partenait, il ne consentirait pas à la construction d'un pareil
édifdeo.

L'édifice construit, i Newcastfo, jure également avec
l'endroit. Un édifice on briques répondrait à tous los
besoins, et coûterait moitié moins.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le fait nue d'autres édifices,
dans une ville quelconque, sont const'uits on bois, serait
une raison sufuilante, pour mon ministòro ou le gouverne.
ment, (le construire un édifice solido, quoique sans ornemen-
tation architecturale, er pierre ou on briqucs, porce quo,
autrmnt, il y aurait un plus grand danger de do-struction
do cet édificO, par le fou, si les masons avoisinantes sont
construites on bois. A part cela, comme l'a dit l'honorablo
député, peut-être no serait-il pas mal de donner do nouvoles
idées aux habitants de ces endroits, qui sont cn voie do
progrs, dlans le but de les ongagor à se btir de meilleures
maisons. Jo crois qui si nous construisons des édifices du
gouvern oment, ces édifices devront être convonables, quoiquo
sans prétentions architecturales.

M. CAMPBELL (Kent): Si, d'après ce quo l'honorablo
député do S'aint-Joan (M. Elis) a dit, on peut louer un
bureau pour $100 par anée il ro mo semblo pas à propos
d'en tr eprecndre de dépons $2-,000 pour constenire un
édifica on pierro. L'assurance sur un tel édifice s'é!òverait
à une assez forte sommo, et mi lon peut louer un bureau
pourquoi dépenser autant d'argent ?

M. WELDON (Saint-Jean): Combien le bureau de poste
do Woodstock a-t-il roûté ?

Sir HEtToR LANGVIN: Environ $40,E00. En 1888,
et cette atiréi, nous avns voté $3,000'. L.. redoL avait été
vot les années précéden te.

M. WELDON (Sint-Jean): Le bureau do poste de
Bathurst est-il terminé ?

Sir HECTOR LAàNGEV1N : Oui, il est terminé.
Edifices Publics, Québec............., ... ...... $69,500?

Sir RICUARI) CARTWRIGH T: L'honorable ministre
a-t-il fait assu or le bureau de posto de Buli ?

Sir HECTOR LAlEVIN : Non; il n'est pas assuré,
mais j'ai pris le soin de le faire construire, autant que possible,
à r'éprouve du feu.

Sir RICHA RD CARTWRLGIIT: Quel est le coût total
du bureau de poste do Jolietto?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût probable sera de
$21,000t ou $22,000.

M. LAURIER: La population est do 5,000 habitants.

Sir HEOTOR LANGEVIN: C'est une ville prospère.
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Sir RICI IA R CARTVRi[GIIT: Le pénitencier do Saint- travaux dont la tuir t civoir est la seule construction

Vinicent-de-Paul, 2000. Ce montant figure dans los nouvelle. Cette somme me parat exagérée pour Co que,
comptes publics depuis longtomps. pratiquement, on a Ie droit do considerer come dei

Sir JOHN THOMPSON: Les travaux do paracbòvermont r6P"r'ond.
du lénitencier no sont pas encore terminés. Il faut y Sir IIECT3 R LANGEVU Je parle do louvrage qui

ajonir une aile nouvello, et quoique une granl partio des doit êtr fil'a prcane.
mu:ériaux soient rendus sur le terrain, on a jugé à propos

de re lops fie ces travaqx, cette année, rmais de construire Si RICHARD CAUPWR[GflT Sur qao l'rgent et il
des travaux plus urgents, un mur d'ence' nto. é!5 dépensé ? Parce queje ne sache pas qu'ou ait exécuté do

S r RiCiIARD CARPWRIGGr: To croyais que canouveaux avaux d'une certane importnme
demit ère fait fannéi derné ; dir tomi les cas, coette Sir ECU)O L&iUEIUN L'anna dernière jai donn
srnmme parai dans lus c'imaLous depais l>ngtemps. un état ds ins pour leS'uecS Cet argent deait ete utilisé,

Elifiea publica dasï tma-o . .......... ...... $184',50 et ji nii pas ce élut pr de moi, on ci morent.
Sir R ICIIARD CAtR RlllT : La bureau de poste de M. BARRON: Qae montant s'ttend-on àdépeuser pour

Cayuga, 8 4à00-gu est le c û total, ici ? le bureau de poste, à Lindsay ?
Sir HEC LAN EVIN : Lu coût probable total est Sr IIC1'0H L E VIN': Enviroo 821000.

do 85,3I0. Cela cormprend l'ameublement et 1 ehau0 ge. IL rARON: Q0el était le ntant de la soumission
M. BARRON : Je no vois rien ici au sujet du bureau de accepté?

poste de PetrboroeUb. Sr RECTO LANGEV ': La contrat ét&t do $16,697,
Sir ECTOR LANG EVIN: Le nom de Peterborough purs il y a ci dos travaux additionnels, l'ameublcment, la

n'est pats ici, mais il tiguru dans es estimations supIlémon. peinture, le pesage des appareils, le chautiage, les clôures,
tait rs. des trottoirs, etc.

Si RrCARD CAR ['WlI1=i ; le bureau des impresq. XM.3 BRION : L'entrepreneur doela bîfLtissoecst-il lemmôme
mions dlu gouvernemenit, (Quelle est la somme totale qui tt la partie pddatiounell de la bise, qui doit
pourd cla ? tre faite ?

Si' IIECI'OR ileS coût total probable de Sr IEHT" LR A R T S'il faut pesor des appareils
'co Hurar de 8 vu. Il et cnstuit mu noére propre dans é ? rc et u litreprno c a bien repli e es con

terrain. (ti 'sy ouvroge est fit pat x d' unp s une sourcisriai ixm
CA MPBE LL :Je décu attirer d'attention du nrmiée par lgéfirur cCO chef, et si la drnmisro eai trot

ný <e des travaux lui sut' la r de const:ruire ln élevte, lin péier la eéqluit 'à une somme convenable l
buiraa do poso dais àa ville de Bienheiïlu, dansF le comté do montant varie, gédiralomL'nt de 82Oî)l ià 8100Y, et l'entre

e , J'il vu l'honneur (je pîelrter ,.au gouvernenment une preneur' a lvans ta davoir les ovrirs =o la main.

aétu du conseil rauniviy de cLttvi.le, pBtant do' ati RICIAD CA IT: J'ai cruéper

tîndrot. Je coKs que lornqu'îin cînîdruit dls bureaux do sera en état à donner les inrations qui ont é deman-
Imie dais (tu pctrr cilogmc em'olril fl1usie u' ville dées. JOa demané celai, purce nue autrement il pourrait

il wîsiirite cr.mmo Il(le îm n I 1,it pa.s eue dos-a sans an y avoir beauci(oupî plus de Jcuscin au su de nombre d
buîeau de jte convxenable, spcicnt, lorsque le bureau cdO que o uus eltsons p e; mai e Ionorbl
de peste actro'ul ont absolumnent in'uuet luour les afiCîres ini6tre coruent ii donner des informations, la seaaaino
qui sýe fd daaî ctte ville. La requête, que Jai Iré'née prochaine, nous lor aaisserons passer saos les discute
exliai que la villeo se prpa ds aeilt ( chauonstruige un éoifice davantage, lujs'uesi.
peublieceiii'l. et elle otîrnt au gouvernemnt de lui S'ýi Il EU 1011 L&NGE VIN ;J'en ai pei note Je veirra

lotrir n bureaii d le hauîler et d'en lireetc me. emplol & dein, et leur dounerai dos iristrirtios ou
Sirn, R uA R r h WuinaGIde $0 L> bumre Cla devmron M. de An rLationtr, au cours de la bmaine ps'ochaieo

iti u tgiouene nîtDiî il30 iu goQuvereon t. L 3o, Ql Edsi s pharti TONaddionoll do.l bâtsso qo
poe'îurn t devrau ri Pur en l'autre, construoire ?n èiierf ais
cette ville, et je maNis Gui e Lcurit le c rstairb et le Sir HECAR) C'A EIVIi Il a Je ciyrids que prégin
chou 'er unie Smanue amIi ri ntne iu nce prdont oro éoait putrii i d'une idlnepo il y a j n lompli seso.

tru tse.oturigst l'intérêt Je tale rinli S, C R LAN N : La résidn"o àu igina es
lou de cette :ropoi Jor oitter lattion e piu'aemété t> èun r ki i éier chfit un i le coiois i'ntropi

ee dos lut r o temps quau mate gnéra des pstrre un eecée Lri cer, parc qu àl marson est trs froide. L
au premier ministre, booin d'une nouvelle gónrmidentco se fait sentir.

Sir 1IECd'O1e LANGEIN : Je ne p-ie donn r nue Sir HHARD CART'WRG1LT: C'abieru cette nouveil
répeit. mari s nn ; mars qu Irndrni iute de Ce ait etj' résidence étato donnerle i
conférerai avcc le ilatger gnneral d lh postes. i d J' O d i ANtdéceVl p quoviron $ il prOO.

Sir IICUARDuCARTWIIlGi Il'Iouîrqîroi demalade-t-on Sir EltIGARL) Ci'£If'UIIT : L'hon, rablo ministr
ce>rditod come0 [lenh em Vnte ' d e t liîgstén a n aviretonné pl et uotal des quatie s iet s de omMoos

Sur dECTO LA N icn ViN v nLe montant requis sera de Jar, lsul apeIn 'eo k et Medcin iat. l'oorabl
dsmoris no s demandons minteiant u b0,t0f pofrl ministre n-t-il l'intention do couîtinrm aos éditia imair

eipre ceaintis travluX, y prsiune tour r- voir Pu r tita dan ces edroit, on doit-il construire ds maisons o
p'clin, avecln tuyau d'a le oraitton aà pu tir lu lac O lutario, boi, qui devront avir le môme sort que la iiiderco di

ouOni dnes huigenierit et des réprations hu tuit do lu e' Iléiita, et deviendront insudi
salle maneguvr, un ilouvean plaurcher ais les dortoirs, ete, mantes ou trop 1roidos, comme ou prend qu'elles sont dan

ce11,ttWi, et ji il y a urlCjîcnsa irtl onévuest ce pys?
Sir ll[C'IIAU CAIIflIGUIT ; En tenîaunt compte de Sir HECfOiR LANGEVIN : Ce seront dos maisons eo

l'appîropiation peur lanéoe courte, et de ceu 83C , caerpente. di anus ne croyons pas opportun detconstruir
1n'ùniboit ministre vu dépenser pies de ?â0i,000v pur des des maions pous otu8es oun cet otremit, pour lo moment
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parce quo d'ici à quelques années, les centres peuvent êtro mettre au poison de remonter jusqu'aux frayères. J'ai
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ueplaces et Cos eifnces doevendraient inutiles. vainement sollicité quolques contairies de dollars pour faire
Jetée d'Arisaig ,......,. .. ................... $ nettoyer une rivière fort importante, et un fonctionnaire du

M. IIRK : Combien la nouvelle jetée d'Arisaig .t-elle gouvernement a délaré ouvertement aux intéressés qu'ils
coûté ? n'obtiendraient pas do subsides, tant qu'ils n'enverraient

pas au parlement un ami du gouvernement, quo c'était
Sir IIECTOR LA NGEVIN : Il y a ou 814,460 de dépen- d'apròs ce principe quo les subsides s'octroyaient. Le

sés. Nons domandons présentemont e6,000. et nous doman- budget fourmillo do subisides de l'epòco; il est rempli de
derons 82,000 l'année prochaine, ce qui fora 822,000 en tout. subsides accordés pour influoncor les éleoteurs, et je n'hésite

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Est-ce pour construire pas à dire que los 8500 accordés pour le nettoyage do la
une nouvelle jetée ou pour on reconstruire une ancienne ? riviòre do l'Est do Pictou, n'ont pas d'autro but. Quoique dans

eo temps, on ait fait passer par cette rivièro des radeaux doSir JOHN T OMPSON C'est pour la répay artion d'une billots beaucoup plus grands qu'on n'on fora passer jamaisuncienne jetée, pour certalines additions à y faire et pour cor- dans l'avenir, le besoin de nettoyer cette rivière ne s'est
tains travaux néoessaires dIo dragage. L,, jetée doit servir dn rml oond etyrctervòon s
taàns 'uragdoaux pècssa cheuragget L jetae, doi servar pas fait sentir avant l'an dernier, quand il était nécessairoà l'usage des bateaux pheurs, et la petit havre, qui sera de gagner des votes à la cause du gouvernement. Je discréé par lcs travaux do drago~g, accommodera les petitsquc'sungillaodret adaüxetuo1
vaisseaux on même temps que le steamor qui fait ici le ser- subsie n'est accordé que pour rrompr e électeu l.
vice du cabotage.

0iir eli cPre..........~O M. TUPPE R :J'ai un petit mot à dire î, propos (le ceRivire de t de Pictou.... ................. m semble extraordinair qu d'hono-
M. JONES (Halifax): D'après les meilleures informations rableb députés soient mécontents et critiquent le gouverne-

que j'ai pu recueillir, j'apprends que cet argent doit être ment, purco qu'il n'a pas octroyé à leurs comtés do la
dépensé dans un but tout autre quo celui do l'intérêt public. tous les subsides qu'ils demandent et qu'il
Près de l'embouchure do cette rivière, pour une raison qui en accorde à d'autres qui en ont besoin. A entendre l'hono.
ne me paraît pas bien claire, le gouvernement a entrepris rable député, on est convaincu qu'il n'a pas la moindre
de faire nettoyer le milieu de la rivière, qui est à sec, en connaissance du sujet qu'il traite.
certain temps do l'année. Jo tiens mes informations de M. M KIRK: J'en connais plus que vous, quoique vous
Carmichuel qui était ici, l'autre jour. Je mentionne son
nom et je répète qu'il m'a dit que l'argent déponsé pour cto
objet est de l'argent jeté à l'eau. Personnellement, je n'on M. TUPPER: J'ose affirmer que lesubido on question
connais ricn: mais je tiens ces informations d'un homme )-t octroyé principalement fi la demande do personnes qui
haut placé, M. Caimichael. ne partagent pas mes opinions poiitique s et qui habitent

M. MeLOUGALL (Picte). Les informations de l'hono- sur lu rivière de l'Est. Ainsi que l'henorable député l'a dnt, la
rable député 8ont abpolument, erronées. Je connais pur- rivière est flottabl , et je crois qu'on a fait descendre quatre
faitment l'endroit, etje crois qu'il était à propos do dépmn- grands radeaux cette uq' née, mais l fi cttago et gnué par les
ser cet argent pour nettoyer le lit de la riviere des cailloutx roches et tous esrnmnt fédéral est obligé d fairo
lui gênaient le flottage de bois, dispaotre ces ouaeuis. Pourquoi honorablo député

nna-tiI s b'ue le gouvernement autrefois, quand il faisaitM. JONES (ilalifax): Ou ne flotte plus de bois dans diHaîiLrK des roches dans d'autres gandos rivières ducotte rivière, maintenant, pays? Copmoinct o fait-il qu'il trouve matière à critique
M. McDO UGALL (Pictou) : Pondant longtemp on o au sla doiè cette petite rivire de a propre province, au

flotté du biÀs sur cet te rivière, et on en a encore flotté sujet de laquelle je prie la chambre de croire qu'il fait
l'année dernière. des déclarations absolument contraires aux faits. J'ai

M. KIRn : Je n'tyi pas le noindre doute quo cos cailloux arctru ce comté bien souvent, je connais sO besoins,
sent enlevé, lo pas dans 'intét publie. dais pour gner ainsi que es déostac les habitants. L'honorable député
des votes en faveur du gouvernemenv. Jo connais qlu la décaeté
et jo puis allirme' que, mi et argent cnt dépensé, m til ne it t pray ? Ci mihae , pour affirmer que ce travaux ri sont
pM.s dans l'intérêt public. tus billots et do bms carié ont pas de m atto ne
été transportés sur cotto riviéro depuis quo encto e exist, comprnai jas suisarmont les besoins du pays, pour lui
et C n'est que depuis que le systme d'acheter les votes a d catier encatio un mandat do d iputé u parlurn-t. On ne
été adopté, qu'on a songé à la necessité d' lorr les p ainsiqu pd s dc esip bi d défendre ls intérét ni d
pour aciliter la descente du bois. taireo cbiinaitre les besoins du public, et on l'a choisi, il y a

Je désirerais savoir pourquoi ce gouver nee, doevrait , pomar pour aor du e t uxino la
dépenser d l'argnt à fair enlever des roches d'une rivière, dps necete mait onra segnt à monseur q' noété transpore s ctroail riòrdpuis que Picoisto cena~ iz' ou il habit, c'est par jlousieo et dépit politiquelosmroquo e trvi Perr ; qu'i fait la pusatou ju osvxetnu.J
Comment cos travaux peuvent incomber à ce gouvernementq'lfila écu1ou uovsaez ntde.J
comment peut-il avoir quelque esondanh des m'étonne qu'un homme euie pousser l'esprit d parti assn
rivières qui nu sent paýs nttvigaes. J'iianeau saéloin, pour s'opposoer à une dépense demandée par les
pendant des nnées, d'obtenir quelques doloars pour faire 'buicat pas 'pr. e d énrei les ,oi é or e sni do
nettoyer un rivire, odur permettre ur poisnon de la re- ye on rba on questiyn
moiter. La gouvirnourqt a iit dans mon comté des ne giaiet déj les radeaux qui descendent la ivière. Ce
dépenses qui n'étaient ms plus utilee v que celles faites erait ué renseignement très curieux pour les prsonnes qui
dans le comté d Picto . Je n'ai pas hésité Gl blâmai la habitent bts deux pives de lat drivière.
dépense do e000 fauite ans mon comté, au momoent d'une q . JONES (lalifax): Il ne faut pas vez mnprendro sur
élecion, alors que je ollicitais des suffragos parmi les gens l'intention daus luquolle ce ubsid a ét inscrit au budget.
qui étaient employés aux tavaeux payés paJa le gouvere- Ce n'est pour faciliter la descente do billets, mais pourMont, et je n'hésite pas à la blâmr encore aujourd'hui. accaparer les flotteurs. Jonésora inistre sait prfat-
L'argent du peuple no devrait pap p ero dépoisé àdea tra- ru rt, qu'avant qu'il it dans le comté de Piecon, il y a deo
vaux. Le gouvernement fédéral a la surveillance les cela des années, l'industrie du la construction des navire
pêcheries et a, je crois, pris avec raison e dro it do nettoyer était alors dans toute s splendeur; et cependant, le bois

Srivière, là où l bo.in Jso faisit antir, fin de pr.i deslae daiL s a enco bre la rivière. n question. Go n'on
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que depuis peu, depuis que l'industrie do la construction des
navires ne marche plus, depuis qu'on ne fait plus descendre
de bois par cette rivière, qu'on nous demande de voter des
subsides de $700, l'an dernier, de 8500 cette année; c'est à.
dire 81,200 en tout, ou 8250 pour chacun des quatre radeaux
qui ont descendu la rivière l'an dernier. Pent-étre aurons-
nous un autre subside l'an prochain. Je pense que la
chambre et les habitants du comté de Pictou aimeront mieux
accepter l'opinion du personnage que j'ai nommé, que celle
du ministre de la marine, qui, quoiqu'il soit le député de
Pictou, ne peut' connaître que fort, peu de chose dans les
questions pratiques de la nature de celle-ci, et je tiens d'un
commerçant des mieux posés de Pictou, que ce subside est
sans utilité. L'honorable député a dit que M. Carmichael
avait été élu pour rester chez lui. Pourquoi ? Parce qu'il ne
voulait pas se laisser rouler comme-un billot, parce qu'il ne
voulait pas venir au parlement pour demander des subsides
aussi absurdes. M. Carmiehel représenterait encore le comté
aujourd'hui, s'il avait été assez bas pour employer les moyens
dont se sert l'honorable ministre et dont se sont servis ceux
qui l'ont procédé et dont l'honorable député de Queen nous
a donné quelques échantillons l'autre jmur, pour obtenir des
subsides pour ce comté jusque dans ses derniers coins, mais
M. Carmiebael n'était pas l'homme à en agir ainsi. Je perse
que l'honorable ministre s'imagine qu'avec ces petits subsides
insignifiante, il peut rester maître du comté de Pictou. C'est
du principe de ces procédés que nous nous plaignons, et si.
nous votons ce subside cette année, l'an prochain on nous
demandera d'en voter un autre dans un but politique et sans
avantage pour le comté de Pictou, uniquement pour gas-
piller l'argent du peuple.

M. TUPPE R: Je ne désire pas être jugé d'après les prin-
cipes de l'honorable préopinant, relativement à l'emploi des
fonds de l'état. Jo no me suis pas présenté devant lés éleo-
teurs de Pictou en leur disant que s'ils m'élisaient, j'obtien-
drais un subside du gouvernement, pour l'enlèvement des
roches dans la rivière de l'Est. L'honorable député croit que je
n'ai pu faire autrement, et ce n'est pas étonnant. puisque à
l'époque où son parti était au pouvoir, 1 promettait aux
électeurs deJHalifax qu'il ferait prolonger l'Intercolonial jus.
qu'au port I West's " quoique cela dùt coter des centaines
de millo piastres, s'ils voulaient l'élire. L'honoràble député
pense .que j'ai dû suivre la même tactique. Cette .qnngtion
n'était pas agitée dans lo comté, au moment des élections;
d'autre part, les électeurs de Piciou ne sont ni assez vils ni
do caractère assez vénal, pour se laisser influencer par des
petits subside.. On nous a dit et redit ce soir que les élec.
teurs de Guysborough, do Lunenburg et une partie de ceux
de ialifax ne se laissent nullement influencer par les subsides
que le gouvernement accorde ou refuse d'accorder. Avec
un peu de logiluo, l'honorable député aurait compris qu'a
par ses attaques il insulte les habitanta du comté de Pouo
d'une manière qui ne fait pas honneur à E propho intelli-
gence. Les habitants de ce comté et de l. raiore de l"Est
domandent ce subsido qui a sa raison d'étre. 'L'hondràble
député snupçonno qu'il y a quelque triputage au fond de la
question, et chose grave, il aceuso le, éeecteurs de devoir êtro
achetés par, ce petit subside, et même l'avoir été achetés par
ce petit subside et la promesse d'un chemin de fer auquel
il faisait allusion avec tant de plaisir et dont, cependant,
l'utilité a été victorieusement établie dans ce parlement. Ju
suis étonné do l'effronterie et do l'audace avec lesquelles
l'honorable député énonce Rans preuve ces accusations basées
sur des soupç>ns et les déclarations d'un :honme politique
d'eorifit, répudié par le comté qu'il habite, et ji ne crois pas
que l'ami de l'nonorable député lui soit bien -reconnaissant
pour avoir mis son nom en avant devant cette chambre, dans
une question de ce genre; d'autant plus que l'hbnorable
député ne pouvait donner d'autreq preuves des faits contre
ce subside, que la déclaration pure et simple de cet homme
polît n déconfit.

JONES (Halifaz).

Si nous devions examiner les subsides votés, à l'époque
où l'honorable député était au pouvoir, nous pourrions lui
faire unprocês beaucoup plus séricix ; car il semble ne
connaître qu'un seul cas où il serait justifiable de demander
à la majorité, quand il en ferait partie, de voter des subsides,
et c'est pour le prolongement du chemin de fer Intercolo-
nial, jusqu'au West- Wharf, à Halifax. Je sais que l'hono-
rable député a conservé un souvenir fort désagréable de
Pietou, souvenir qui le pousse à trouver mauvaise la majo-
rité des électeurs de ce comté et à dire qu'ils sont achetés
au moyen de subsides de chemins do fer et des subsides de
$500 on $700, pour rendre la navigation d'une rivière plus
facile. Le jour n'est pas éloigné où l'honorable député
n'aurait pas osé lancer une telle accusation. Ce jour, c'était
quand il était à 1000 milles d'Ottawa et qu'il haranguait les
masses pour les décider à renvoyer à Ottawa l'homme
politique qu'il cite comme son autorité.

M. JON ES (Halifax): Pendant que l'honorable ministre
parlait j no pouvais m'empêcher de songer aux observa-
tions ai justes faites aujourd'hui par l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) à un collègue qui Pinterpel-
lait de la même manière que l'honorable ministre m'inter-
pelle, ainsi que d'autres collègues de la gauche. L'hono.
rable député de :Northumberland disait qu'il n'avait pa
encore fait ses dents d'homme -politique. .

M. TUPPE R : Je regrette de devoir dire que vous avez
perdu les vôtres.

M. JONES (Hlalifax): Quand l'honorable ministre sera
un peu plus longtemps dans cette chambre,,il apprendra
qu'un peu plus de modestie conviendrait mieux a son âge
et à sa position, quand il parle de questions comme celles-ci
et qu'il interpelle les membres de l'opposition avec effron-
terie. Si je voulais approfondir ces questions, je pourrais
peut être révéler un concours de circonstances auxquelles
l'honorable ministre doit son siège et qui ne seraient pas à
son crédit, ni agréables à entendre. L'honorable ministre a
fait allusion aux efforts que j'ai faits pour obtenir le pro.
longement de l'Intercolonial jusqu'au West Wharf, à Halifax,
j'ignore à quoi il fait allusion. C'est peut-être son imagi-
nation. qui lui. apprend tous ces faits. Elle est très fertile,
et il' l'a gagnée honnêtement. L'honorable ministre n'ignore
pas que la question de prolongement de l'Intercolonial
jsqu'aau West Wharf, a été longtemps une question d'intérêt
publie. J'ignore si j'ai parlé dans ce sens, mais si j'ai parlé
dans ce sens-là.......

M. TUPPER : (Ecoutez 1 écoutez 1 Vous faites de l'ima.
g!:ation.

M. JONES (Halifax) : Je 'répète que je puis avoir dit
que j'étais favorable au projet. J'y ai toujours été favorable,
mais jo no me suis pas caché comme- l'honorable ministre
pour porter au budget un mesquin et inutile subside.

M. TUPPER: Vous étiez membre du gouvernement, à
cette date.
, M. JONES (Hlalifax): Pardon, je ne l'étais pas cela se

passait à l'élection précédente. Mais l'honorable ministro
profite de sa position dans le cabinet pour iaires porter au
budget un petit subside iûatile. Uniquement pour l'aider
dans certaines localités,,on gaspille l'argent des contribua.
hlos et il dit que nous avons l'effronterie de nons y opposer.
L'honorable ministre devrait savoir que nous. connaissons
trop bien le jeu pour nous laisser intimider par dos asser-
tions de ce genre. -Il devrait se rappeler comment il-arété
exécuté, l'autre jour, dans cette chambre, quand il lui a été
prouvé qu'il avait entièrement dénaturé' des faits relatifs à
ce chemin'qui a coûté $1,500,000, qui a été construit pour
le faire élire et sans lequel il ne -siègerait pas dans cette
enceinte. ,Il devrait savoir que,, en dépit, que ses services
peuvent être de grande valeur pour son- parti, calni-cipour.
'eait bien-uL jour arriver À- la conelusion que semblables aux
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galettes de Weller, ils finissent par coûter un peu cher. S'il
s'attend à conserver la représentation du comté de Pictou
en faisant voter annuellement des subsides aussi inutiles,
avant qu'il soit bien ngé, lo prix ne sera nas do médiocre
importance. Nous savons que le ebemin a été construit
aprés qu'on eut fait croire à la chambre qu'il raccourcirait
la distance de 45 milles, et aujourd'hui, il est constaté qu'il
ne la raccourcit pas de 2 milles.

M. TUPPER: Vous n'avez constaté aucun fait de ce
genre.

M. JONES (Halifax) Quand un honorable ministre se
permet de venir faire do pareilles assertions devant la
chambre, ot qu'il so prévaut de ces faussetés pour réclamer
des subsides ; quand il est prouvé par les résultats réels que
le chemin ne rar'courcit pas la distance de 2 milles, il est
évident que toute déclaration émanant d'un personnage de
cO caractère ne mérite pas l'attention de la chambre,et sera
toujours reçue avec méfiance. Tello est la position que
l'honorable ministre occupe dans le comté de Picton et il
devrait la comprendre avant de me faire la leçon, relative.
ment à la position quo j'occupo à Balifax.

M. TUPPER: Puisque l'honorable député de Halifax
s'est levé pour faire des déclarations absurdes au sujet de
mon comté, je vais me permettre d'expliquer ces déclara.
tions et do faire voir dans quelle position absurdo l'honora-
be député s'est placé. C'a ridicule saute aux youx de tous,
puisquo pour êtro original, il a besoin d'emprunter un bon
mot iau chef du tiers-parti, pour s'en servir dans cette
cbambre. Je désire dire à l'honorable député que pour un
homme d'état qui, non seulement a fait ses dents de sagesso
mais qui les a toutes perdues, il est bien extraordinaire
qu'il puisse attirmer qu'un député qui oet dans l'opposition
a le droit do demander do l'argent pour son comté et qu'il a
le droit de faire appel au gouvernement, tandis que le credo
de ce vétéran de la politique, à ce moment do l'existence du
gouvernement, il faut être sourd aux besoins do sbfn comté.
Tutes les déclarations que j'ai fuites devant les électeurs
de Pictou, relativement aux subsides du gouvernement, se
sont réalisées, tandis qu'on n'a jamais vu se réaiiser celles
que l'honorable député a faites à ses électeurs de Halifax.
Vous verrez que les promesses que j'ai faites ont trouvé
place, cans les comptes publics, tandis que les siennes se
sont reduites à des discours élecotoraux. Do plu, je suis
piût ici, maintenant et à tonte heure, A défendre les sub-
Hides4 que j'ai obtenus et que la chambre a ratifiés. L'hono-
rable deputé prétend quo sans cette promesse de subsides, je
n'aurais pas été élu. On peut dire en vérité que la majorite
des député de cette chambre no siégeraient pas ici, si les
fords du trésor n'avaient pas été judicieusement omployés à
des travaux publies utiles. Jo dirai cependant à ce vétéran
de la politique qui a ou à un moment donné ses dents du
sagesse, que j'ai été élu comme membre do cotte chambre
sans avoir jamais lait la moindre promesse do faire faire des
travaux publies, qui, à l'entendre, ont pris des proportionssi
alarmantes et au sujet desquelles il cite les déclarations
faites par le député de Quen (I. P.-E.), dans un débat
antérieur et qui n'avait aucun rapport au débat actuel.

La dépense à laquelle il fait allusion n'a pas été approu.
vée seulement par les habitants des trois comtés qui sont
traversés par cette voie ferrée, mais eussi par- la province
on général. C'est une dépenso que l'honorable député, si
ma mémoire est fidèle, n'a jamais osé attaquer dans sa
province natale; mais aiguillonné par son hostilité au
présent crédit do 8500, il M, de plus, trouvé à redire à un
crédit voté par le par lemont pour sa propre province. Jo
n'ai pas eu l'occasion do justifier cette dernièro déponse, lors-
qu'il cri a été question dans un débat antérieur.

Elle a été attaquée lorsque je no pouvais pas répondre, et,
ce soir, je n'abuserai pas do la patience du comité en entro.
prorient une justification. L'honorable député n'a pas osé
cependant, attaquer, ni n'osera attaquer cetto dépenso laito

dans sa propre province où les faits sont connus. C'est
une dépense qui était des plus nécessaires, des plus utiles,
une déponse qui a développé une dos plus importantes sec-
tions de l'Intercolonial, laquelle n'a pas seulement rapporté
l'équivalot de ses débourré,, mais aussi un bénéfice impor-
tant.

Je crois que l'honorable député a mieux retenu sa fiére
indignation, quand il s'est agi, pour sa province, de zzaxmes
de plus de $500 à dépenser.

M. KIRK : L'honorable préopinant nous a donné une
longue explication pour justifier les crédita votés pour son
comté. Il nous a dit que l'argent voté avait été judicieuse-
ment dépensé. Etait-il judicieux de payer 835,700 par mille,
pour construire un embranchement de chemin de fer à partir
do Stellarton jusqu'à Piotou ? Me dira-t-on qu'il ait fallu une
pareille somme pour construire ce chemin, lorsque le droit
de voie était donné ; lorsqu'il n'y avait pas un sou à débour-
ser pour lo matériel roulant ; lorsquo cinq ou six milles do
cette voie était un vieux chemin, que l'on a du obtenir pour
un prix moins élevé qu'il n'aurait coûté s'il avait fallu cons-
truire un chemin neuf ? Lorsque l'honorable ministre nous
dit que l'énorme somme dépensée pour l'embranchement do
Pictou a été une dépense judicieuse, il s'imagine, sans doute,
que le peuple se laisse aisément tromper. JO ne crois pas
que cette voie ferrée ait coùté une aussi forte somme; mais
les chiffres présentés à la chambre, durant la présente ses-
sion, on réponse à la question posée par un honorable député,
démontrent qu'elle a coûté cette somme. L'honorable mi-
nistro a aussi essayé de justitior la construction de la voie
ferréo (dito ligno courte), en donnant les raisons qui ont été
exporées ici, dans le temps, lorsque le crédit pour cette ligne
courte a été demandé. L a constaté l'exactitudc de l'cxposé
fait par l'honorable député de l'lie du Prince.Edouard (M.
Davies).

M. O'BRIEN : Je soulève une question d'ordre, et je
demande votre décision, M. le président.

M. le PRESIDENT: Mon attention étant appelée sur
cette partie du débat, je déclaro qu'elle est hors d'ordre.

M. KIRK : J0 n'aurais pas touché à la présente question,
si vous n'aviez pas- permis à l'un de vos ministres d'eu par.
ler pendant une demi-huro. Toutefois, une autre occasion
se piésentera. On a justidé la construction de ce ceomin, on
disant qu'il profiterait à la par tie orientalo de la Nouvelle-
Ecoao, au Cap-Brcton oit à l'ilo du Prinee-Edouard, et que
la distanco par cetto voie fcrrée serait abrégée do 45 milles.
Je vois, ici, que l'on demande $2,100 pour les havres et
rivioros do la Nouvelle.Ecosso, et où cet argent doit-il être
dépensé ? Un seul dollar de ce montant doit-il être dépensé
dans %in comté reptésenté par un député de la Nouvelle-
Ecosso, appartenant à la gauche ? Non, pas un sou. Tout
ce crédit doit êtri déponsé dans les comtés repré-ontés par
dos partisans du gouvernement. Ce fait est-il purement
accidentel ?

M. BOWELL: Purement.

M. KIRK: Il doit être assurément accidentel. Le gou-
vernement n'est pas assez injuste, sans doute, pour vouloir
que pas une parcello do ce crédit ne soit donnée à d'autres
contés.

M. BOWELL : Attendez les estimations supplémentaires.

M. KIRK: Le gouvernement peut nous rendre justico
dans les cstimatiors supplémentaires, mais il ne nous rend
aucunement justice dans lo présent crédit, ni dans aucun
autre.

L'bonorablo ministro a essayé de faire croire que je
m'opposa au présent crédit, parco qu'il est destiné à la
Nou vollo-Ecos'so.

M. TUP.PEP: Je n'ai aucunement fait allusion . vous.
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M. RK: Vous avez fait nlluion à l'honorable dépuié
de Halifax (M. Jones) ainsi qu'à moi-même. Vous avez dit
que nous nous opposions au présont crédit, tandis que nous
appuierons des crédits destinés à d'autres provinces, Je
m'opposo au présent crédit parce que je repousse le motif
sur lequel on s'appuie pour le demander. Le gouvernement
n'a pas le droit d'accorder une subvention destirée au
nettoyage du lit d'une rivière pour les fins du flottage du
bois. J'ai toujours approuvé les crédits votés pour le curage
des rivières ou cours d'eau, pour les fins de la navigation ;
mais je dis que lo gouvernement a tort d'accorder une
subvention pour la raison mentionnée par l'honorable
ministre, et je voterai contre ce crédit. Je ne le crois
aucunement necessaire, parce que depuis 50, ou 60 ans, ou
au de)à, peut être, on a fait descerdre, chaque année, par
cette riviòre , dix fois plus de bois, probablement, que 1z
quantité flottée, l'année dernière. l passe peu de bois,
maintenant, par ce cours d'eau.

Sir RICHARD CARTWRtGHT: If s'agit présentement
d'une faible somme, il est vrai ; mais le principe qu'elle
consacre n'est pas d'une faible importanco. Si le gouverne-
ment a l'intention d'entreprendre le nettoyage des cours
d'eau pour l'usage des marchands de bois, il serait bon de
le savoir, parce qu'il y a plusieurs centaines de cours d'eau,
dans Ontario, dans la province de Québec et autres provinces,
sur lesquels l'emploi de certaines sommes d'argent profite-
rait beaucoup aux marchands de bois qui ont de grands
intér êts dans lo voisinage. Si l'on n'a pas une meilleure raison
à offrir que celle déjà dannée, je voterai certainement
contre lo pré4ent crédit, lorsque le corcouis sera demandé.

Je crois que le muinintre des fina:ces et le minstre des
travaux pubies nouu propcseut un liès mauvais îé: édert,
on nous donnant à entendre que des crédits peuvent être
aini obtenus pour le nettoyage de rivières, aFin de per-
mettro aux marchands de bois de faire flotter leur bois
jusqu'à la 1r1 ou jusqu'aux lace, selon le cas, plus aisément
que dans le passé. Je ne sache pus qu'une pareille aide ait
encore été accordée.

Sir 11E'IFOR LANGEVIN: Oui, pour cotte rivière, la
rivière de l'Est, à Piotou; ce n'est pas la trermièro fois
qu'elle est ainsi favorisée.

Sir RICIAIRD CA RTWRIGHT: Avez-vous favorisé
ainsi d'autres rivières ?

Sir HIECTOR LANG EVIN: Ce n'est pas nous qui avons
commencé à accorder une aide de ce gente; c'est lo gou-
vernement qui existait en 1876.

Sir RICHARD CAIRrIWRIGHT: Pour quelle rivière ?
Veuillez nous indiquer l'endroit?

Sir JIECTOR LANGEVIN: Et l'on a continué à accor
der, de temps à autre, une pareille aide jusqu'au 30 juin,
1887. A cette époque l'on avait dépensé 84,681.82 sur la
rivière de l'Est, à Pictou.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Mais non dans le but
d'en améliorer le cours pour le flottage du bois ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'année dernière, la somme
de $700 a été votée, et durant la présente session une somme
additionnelle de $500 est demandée. Naturellement, je ne
donne présentement que les informations qui m'ont été
fournies, et l'honorable député sait quo ces informations
n'ont pas été préparées pour la pré-ente occasion, je les
trouve dans le livre que j'ai, ici, sous les yeux. Mais comme
l'honorable denuté nous annonce qu'il s'opposera à l'adoption
du présent crédit, lorsquo viendra la demande du concours
final, je serai en état de lui donner alors des informations
plus détaillées.

M. JON ES (Halifax) : Les travaux exécutés sur la rivière
de l'Est à l'époque mentionnée par l'bonorable ministre, ont
été le dragage opéré plus en aval, et non à l'endroit de la
rivière, dont il s'agit présentement. L'honorable ministre
le sait très bien, et il n'est pas juste de sa part le représenter
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ainsi les faits à la chambre. Si sa mémoire ne lui fait pas
défaut, il sait que le dragage a été fait sur un point plus en
aval de la rivière, afin d'offrir des facilités à la navigation.

Sir IIECT)R LANGEVIN : L'honorable député n'a pas
le droit d'affirmer que je connaissais le fait qu'il mentionne.
Qomment peut-il le savoir ?

M. JONES (IHalifax) : Vous devez le connaître.
Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député n'a pas

le droit de traiter un collégue et un ministre de cette
m5nière.a

M. JONES (Halifax): Vous deviez le connaître.
Sir HECTOR LANGEVIN: Vous n'avez pas le droit

d'affirmer une choe de ce genre. J'ai dit'que je ne
connaissais pas ce fait, et l'honorable député ne devrait pas
affirmer que je le connaissais.

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre aurait dà en
prendre connaissance avant de l'affirmer,

Sir RICHARD CARTWRtGHT: Ceci,jusqu'à un certain
point, me concerne particulièrement, parce que je suis res-
ponsable du crédit qui fut voté alors. L'honorable député
de York-Est (M, Mackenzie) est malheureusement inca-
pable de se trouver à son siège ; mals je me souviens très
bien, non pas de ce qui s'est fait, mais de ce qui s'est dit. Je
sais que mon honorable ami, l'honorable M. Mackenzie, ne
m'a recommandé aucun crédit, lorsque j'étais ministre des
finances, à l'effet d'améliorer les cours d'eau pour les fins
du flottage du bois. Les crédits qu'il me recommanda pour
les cours d'eau n'avaient d'autres objet que de les améliorer
pour les fins de la navigation. Il peut s'être trompé ; j'ai
pu étre trompé, moi-même ; je sais que nous n'avons propo-
sé, ni en 1876, ni en 187q, aucun crédit destiné à l'an élio.
ration de cours d'eau pour les fins do flottage. Si un crédit
pour ce dernier objet a été obtenu, c'est que l'on nous a
trompés ; c'est que l'on a aussi trompé la chambre. Mais
je ne crois pas qu'après examen, l'honorable ministre des
travaux publies (sir Hector Langevin) découvre un seul
cas de ce genre. S'il le découvrait, je déclarerais de suite
que nous avons en tort, ou que nous avons été trompés en
votant un crédit de cette nature. Mais cela n'affecterait
auc~unement la position que j'ai l'intention de prendre, au-
jourd'hui, parce que, d'après moi, employer l'argent du pu-
ble à des fins telies que celles mentionnées par l'honorable
ministre. est une très mauvaise pratique qui peut pousser à
des dépenses très injustes sur les divers points du Canada.

Vous ne pouvez restreindro ce genre de dépenses à la
Nouvelle.Ecosso; il y a des centaines d'autres endroits qui,
appuyés sur un précédent de ce genre, feraient des doman-
des analogues, et l'honorable ministre sait très-bien que, si
noug voulons joindre les deux bouts ensemble, nous avons
déjà bien assez à fairo.

M. LO VITT : Yarmouth, enlèvement de roches, 8 1,000-'
un crédit analogue a été voté, l'année dernière, pour l'enlè-
vement do roches; mais l'ingénieur a trouvé que la roche,
au lieu d'être détachée, était un récif, et je crois qu'il a
renoncé au projet de l'enlever. Je demanderai à l'honorable
ministre de placer cet article dans les estimations supplé-
mentaires.

Sir HECTOR LANGEVIN: Comme l'honorable député
l'a fait observer, on a trouvé que nous avions affaire à un
récif et non à des roches détachées. Dans ce cas, une somme
comme celle qui vient d'être mentionnée, ne serait pas suffi-
ante. C'est pourquoi je prendrai de nouvelles informations

sur ce que demande l'honorable député.
M. LOVITT : La somme suffirait pour la construction

d'un phare, pour empêcher les navires d'aller heurter contre
ce ré('if.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
Sir HECTOR LANGEViN : Je propose l'ajournement

le la chambre.
La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 12 heu.

res 30 minutes a. m., (samedi).
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Cammission des inondations de Montréal (sur m.), 1733.
Juges des cours provinciales (-ur rés.), 1733.
Aide à la ville de Cobourg (sur rés.), 1768.

BEctuAto, M. FRaNÇois (Iberville):

Remise de droits sur le maïs (Sur m.), 120.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 270.
Budget (disc.), (45 à 648.
Impression des Débats (aur int.), 968,

BZLL, M. JoUN W. (Addington):
Bill (n° 90) chemin de fer de Kingston à Pombroke, et

chemin de for de Napanee, Tamworth et Québec, Ire
lect., 30; 2o lect., 524; 3e Icet., 774.

BERGERoN, M JosEp G. H. (Beauharnois) :
Améliorations de la rivière Saint-Louis (int.), 35.
Amélioiations du canal de Beauharnois (int.), 35;

(comm.), 1317.
Impression do l'exposé budgétaire en français (int.), 1-6.
Subventions aux chemins de fer (sur rés), 1573, 1574.

BsaaN, M. DAainy (Cornwall et Stormont):
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 270.
Bill (n° 82) ch. de fer de Winnipeg et du Pacifique.

Nord, Ire lect., 355; 2e lect, 409 ; 3o lect., 680.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 372.
Canal de Cornwall (m. p. do ), 611, 6,'5.

BERNIEa, M. MICHEL E. (St. Hytacinthe):
Lois criminelles aux juges de paix (int.), 176.
Ch, de f. de Hereford (int ), 1040.

BoIsvE'r, M, FABIRN (Nicolet) :

Ch. de f. Grand Oriental (sur m. p. doc,), 22.

BORDEN, N. FREDEIcK W. (1{ing's, N. E.) :

Ch. de f. de l'Ouest de la N. E. (m. p doo.), 544.

BOWELL, 1101n. M. MAcKENZIE (Hastings, Division N.)
Tableau du commerce et de la navigation, 3.
Comité des débats, 3.
Listes électorales (rép.) 16, 30, 31.
Agents douaniers à l'I. P. E., 16.
Langue française (rép ), 29.
Importation des billots (rép.), 33.
Ch. de f. Bellevilie et de Hastings nord, (sur m.p. doc.),

89.
L'espion Lecaron (rép.), 9à.
Remise de droits sur le mais (sur m.), 137.
Ministère des douanes (sub.), 155, 158.
Subsides des (en comité), 155, 278, 1247.
M. John A. Grosse (rép.), 175.
Poisson étranger en entrepôt (rép.), 229.
Importation de fruits verts des E. U. (rép.), 229.

BOWELL, Hon. M. MAcKEFNz[E-Suite.

Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le
remorquage (sur B.), 265.

Fraudes contre les beurreries et les fromageries (sur B.),
266.

Impression des listes électorales (sub.), 278.
"i reliure et distribution des lois (sub.), 279,

280.
Comité des impressions (m.), 335.
Rap. du départ. de l'imprimerie et de la papeterie pu-

blique, 356.
Navires do pèche américains (rép.), 358.
Obligations du Pacifique canadien (rép.), 358.
Evaluateurs douaniers (rép.), 381.
Percepteur des douanes à West Bay, N. E. (rép.), 439.
Exportations vid les E. U. (rép,), 440.
Josiah Ross (rép.), 440.
Modifications à l'acte des douanes (rés.), 482, 7F3 et sui-

vantes. (B. n0 117) Ire lect., '89; 2e lecture et en
comité, 1165, 1167, 1169; 3e let., 1363.

Comité des comptes publics (sur int.), 514.
Secours aux navires naufragés (sur B,), 624, 630, 780.
William Bannerman (rép.), 694.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 704, 711.
15e bataillon (rép.), 719.
Espédition du Lois aux E. U. (rép.), 959.
Joscph E. Vincent (rép.), 959.
W. B. Aird, jr. (rép.), 1040.
Havre de Belleville (sur B.), 1067.
Importation du poisson en entrepùt (sur m. p. doe.),

1114,
Commission du travail (rap.), 1316,
Saisies pratiquées par la douane (rép.), 1321 à 1341.
Importations et exportations (rép.), 1391.
Comité des comptes publics (rép.), 1398.
B (n° 16) Fraudes dans la livraison du lait (m. p. met-

tre sur les bills du gouv.), 14,
Saisie du Bridgewater (rép.), 1458.
Produits manufacturés exportés en Australie (rép.),

1458.
D>uanes (sub.), 147.
'Travaux publics, I. P. E. (sub ), 1557.
Importions d'huiles d'éclairage dans le Manitoba (rép.),

1572.

BowàiAN, M. IsAAc Enn (Waterloo.Noid):
.Bild (iQ 42) Cie d'assurance mutuelle sur la vie d'On-

tario, Ire lect., 198; 2o lect., 307; en comité et de
lect., 524.

BilU (n 58) ch. de f. de jonction de Berlin et du Paci-
fique, Ire lect., 276; 2e lect., 368; 3ô lect., 680.

Demande de rap, 332.
Immigrants mennonites (sur rés.), 1299.

BOYLE, M. ARTHUR (Monck) :
Bill (i. 6) Fraude dans la vente des produits de pépi-

nières, Ire lect., 14 ; m. p. 2e bect., 1,125.
Importation de fruits verts des E.-U. (int.), 229.
Besogne de la obambre (sur m.), 781.
Douanes (sur B.), 1171.
Canil Wellhnd (sub,), 1553.
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BRrEN, M. JAMEs (Essox-Sud):

Remise de droits sur le maïs (sur m.), 128.
'1. Rufus Stephenson (int.), 229.
Dépenses imprévues (sub.), 988.
Pêcheries (sub.), 1102.
Cens électoral (sur B.), 1156.
Subventions aux ch. de f. (sur rés,), 1685.

BRowN, M. ADAM (Hamilton):

Bill (n° 3) Cruauté envers les animaux, Ire lect., 14;
m.p. 2e Iect., 246; on comité,368, 371; ni. pour comité
gén., 378; en comité, 623.

Fraudes contre les cultivateurs (m.), 16.
Boîtes de scrutin brevetées (m. p. doc.), 24.
Bill (n° 25) Cie d'inspection et d'assurance des bouil-

leurs du Canada, ire lect, 48; 2e lect., 175; en comité,
3o lect., 409.

Remise de droits sur le maïs (sur m.), 122.
Pratiques frauduleuses (m. p. comité), 228.
Bill (n0 123) Divorce G. McD. Bagwoll, Ire leet , 894;

2e lect., 1123; en comité, 1264; 3e lect., 1295.
Bill (n° 134) port illégal d'armes à feu et d'autres

armes, Ire lect,, 1252.

BRYsoN, M. JoHN (Pontiac):

Estacades de Montréal et Ottawa (sur B.), 174.
Bill (n° 51) Ch. de f. de jonction de Pontiac au Paci.

fique, Ire lect., 228; 2e lect., 307 ; en comité et 3e
ect., 524.

Ch. de f. Union (sur B.), 877.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.) 1673.

BURDETT, M. SAMUEL BURToN (Hastings, E.):

Bill (n0 16) fraudes dans la livraison du lait arux
beurreries et fromageries, Ire lect., 30; 2e lect., 266;
3e lect., 774.

Ministère du directeur-général des postes (sub.), 70, 71.
Salle d'exercices de Belleville (int.), 82.
Chemin de fer de Belleville et de Hastings-nord (m. p.

doc.), 87.
Bureaux de poste (m. p. doc.), 230.
15e bataillon (m. p. doc.), 718.
Cons électoral (sur B.), 1052, 1152.
Havre de Belleville (sur B.), 1067.
Bureaux de poste (sur B.), 1164.

BUNsS, M. KENNEDY F. (Gloucester):

Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc)
1111.

Pêcheries (sur B.), 1147.

CAmRoN, M. HUaa (Inverness):

Le dragueur " Cape Breton" (int.), 439.
Percepteur des douanes à West Bay, N. E. (int.), 439
Dragueur perdu (int.), 482.
Sims et Slater (int.), 695.
Ravins Macdonald et Dowling (int,), 695.
Brise-lames de l'Ardoise, (sur m.p. doc.), 717.
Chemin de fer du Cap Breton (dise.), 1225.

CAMPBELL, M. ARCHIBALD (Kent, O.):
Remise de droits sur le maïs, (sur m.), 119.
Pénitencier du Manitoba (sub.), 225.
Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le

remorquage (sur B.), 263.
Budget (disc.), 600 à 605.
Subsides (en comité), 815, 828, 952.
Salles d'armes, etc. (sub.), 815.
Edifices publics, Ontario (sub.), 828.
Crique MeGregor (sub.), 952.
Elavres et rivières, Cnt. (sub.), 953.
Cens électoral, (sur B.), 1030, 1036, 1047.
Plus grandes facilités à Saint-Jean, N. B. (sub.), 1093.
Commissaire des forêts (sub.), 1284.
Steamers, Canada et Angleterre (sur rés.), 1440.
Coalitions commerciales (sur B.), 1480.

CAROILL, M. HENRY (Bruce-Est):

Remise de droits sur le maïs (sur m.), 135.

CARLINo, HON. M. JoHN (London) :
Ministère de l'agriculture (sub.), 72, 73.
Engrais artifciels (sur m.), 102.
Rap. du ministre de l'agriculture, 141.
Pop. des prov. (rép.), 175.
Impressions, etc., (sub.), 282.
Subsides, en comité, 295, 955,971,1352, (en 2e épreuve);

1638.
Ferme expérimentale (sub.), 296, 298, 299, 300, 302,

304, 305. (Rép.), 440, 539, 996, 997.
Sommes payées à W. A. Webster. (rép.),311.
Blé de semence au Manitoba (rép.), 606.
Rapports (rép.), 638.
Quarantainc (sub.), 055.
Salubrité publique (sub.), 956.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 971, 973, 976,

977, 97F, 979, 980.
Immigration,-agence de Vancouver (sub.), 982, 984.
Dépenses imprévues (sub.), 987.
W. A. Webster (rép.), 1003.
Immigrants mennonites (rés), 1174, 1298. Bill (n° 138),

1 lect., 1300, 2 lect., en comité et Se lect., 1432.
Immigration (sub.), 1352.
Manuscrits relatifs au Canada (rép.), 1395.
Exposition des colonies et de l'Inde (sub.), 1549
Laiterie au Canada (sub.), 1550.
Culture des fruits au Canada (sub.), 1551.
Bâtiments des immigrants à Halifax (sub.), 1556.
Léonce Stein (rép.), 1572.
Importation d'ouvriers habiles (rép.), 1713.

CARoN, HON. Sir A. P. (Québec, comté)
Rapportde la milice 14.
Salle du marché Bonsecours (rép.), 20.
Collège militaire (rép.), 34.
Ministère de la milice (sub.), 56, 57, 58.
Bill (n0 29) amendement à la milice, Ire lect,'108; bill

retiré, 1670.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 161,
Dépenses de la milice (rép.), 175.
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Ca&.ON, Hon. Sir A. P.-Suite.

Règlements et ordres de la milice (rép.), 176.
Ecole de cavalerie de Toronto (rép.), 310.
9a bataillon (rép.), 326, 1360.
Casernes de la Tête du Pont, Kingston (rép.), 439.
Demande do doc. (Rép.) 483.
Comité des comptes publics (sur int.), 514.
Pensions, (invasion fénienne)¡(sub.), 808.
Vétérans de 1812 (sub.), 809.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),

809.
Subsides, en comité, 809, 1385, 1516; (en 2e épreuve),

1639.
Munitieis, etc., pour armes de petit calibre (sub.), 814.
Salles d'armes, etc. (sub,), 814.
Pièces d'artillerie, etc., (sub.) 815.
Construction et réparation des salles d'exercices (sub.),

816.
Forces permanentes, etc. (sub.), 817.
Chemin de fer de Ilereford (rép.), 1040.
Ecole d'infanterie, Toronto (rép.), 1107.
S. L. Bedson (rép.), 1361.
Munitions, (sub.), 1385.
Collège militaire (sub.), 1389, 1390, 1391, 1392. (Rép.),

1572, 1740, 174?, 1743.
Comité de la défense nationale (rép.), 1457.
Insurrection du Nord-Ouest (sub.), 1497.
Travaux publics, I. P. E. (sub.), 1557.
Milice et défense (disc.), 1593 à 1600.
Paiement à James P. Lake (rép.), 1669.

CAaWIroT, Hon. Sir R. J. (Oxford-Sud):

Remaniements ministériels (sur expli.), 28.
Estimations (int.), 31.
Récent emprunt (m. p. doc.), 31, 968, 970, (dise.) 1068,

1069, 1174 à 1180.
Police à cheval N. O. (sub.), 64, 157, 158.
Ministère de l'intérieur (sub.), 66.

" du directeur gén. des postes (sub.), 70, 71, 72.
" de l'agriculture (sub.), 72, 76.

Disc. du budget (int.), 80.
Engrais artificiels (sur m.), 103.
Ministòre de la marine (sub.), 141, 146, 148.
Subsides (en comté), 64,141, 200, 277, 808, 935, 949, 915,

1071, 1198, 1253, 1267, 1352, 1388, 1531, 1533, 1544,
1610; (en 2e épreuve) 1637, 1611, 1644, 1648, 1655.

Ministère des cha de f. et canaux (sub.), 155.
Bureau du haut commissaire (sub.) 155, 200, 204, 207.
Ministère des douanes (sub.), 156, 158.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 163, 171.
Traités de commerce (int.), 173, (disc.) 176 à 183.
Pop. des prov. (int.), 175.
Lettres de change (sur b.), 199.
Examinateurs du service civil (sub.), 207.
Caisses d'épargnes rurales (sub.), 208.
Courtage et commission sur fonds d'amortissement

1874 (sub.), 209.
Réduction de l'emprunt canadien (sub.), 209.
Police fédérale (sub.), 216.

CAarwaurT, Bon. Sir R. J.-Suite.

Pénitencier du Manitoba (sub.), 222, 224, 226.
Comité des comptes publics (int.), 227.
Fraudes contre les beurreries et les fromageries

(sur b,), 266.
Besogne de la chambre, 276.
Orateur-suppléant (sub.), 277.
Bibliothèque du parlement (sub), 279.
Impression etc. (sub.), 287.
Ferme expérimentale (sub.), 303 (int.), 440.
Recensement et stati3tique (sub.), 306.
Pêcheries (disc.), 431.
Imprimerie nationale (int.), 440.
Budget (dise.), 468 à 481.
Demande de doc. (suriut.), 483.
Comité des comptes publics, (int.), 514.
Ferme expérimentale d'Ottawa (int.), 539.
Assurance des manufacturiers (sur m. p. doc.), 608.
Besogne de la chambre, 671.
Service civil (sur B.), 688, 690.
Ch, de f. Intercolonial (int.), 694.
Traitements des rece7eurs des postes (sur B.), 782.
Pensions à la police à cheval du N. O. (sur rés.), 789.
Comité de législation (sur m.), 803.
Ptnsions (invasion fénienne) (sub.), 808.
Vétérans de 1812 (sub.), 809.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),809.
Salles d'armes etc. (sub.), 815.
Pièces d'artillerie, etc. (sub.), 815.
Construction etc. des salles d'exercices (sub.), 816.
Forces permanentes et écoles de cavalerie et d'infanterie

(sub.), 817.
Nouvel édifice public à Ottawa (sub.), 820.
Havre de Port Arthur et riv. Kaministiquia (sub.), 822,
Edifices publics, T. N. O. (sub.), 828.
Riv. de l'Est, Pictou, (sub.), 832.
Traités avec les Sauvages (int.), 863.
Biens des Jésuites, 931.
Réparations, ameublement, etc, (sub.), 936.
Havres et rivières, N. B. (sub.), 19.
Agent d'immigration do Montréal (sub.), 975.
Immigration, agence de Vancouver (sub.), 985.
Steamers du gouvernement (sub.), 998.
Entretien et réparations des phares (sub.), 999.
Cens électoral (sur B), 1010.
Chemin do for canadien du Pacifique (sub.), 1072.
Chemin de for du Cap Breton (sub.), 1094.
Explorations géologiques (sub.), 1104, 1105.
Douanes (sub.), 1167.
Sauvages (sub.), 1198.
Ecoles industrielles (sub.), 1205.
Canal de Lachine (sub.), 1234.

"i Cornwall (sub.), 1234.
di Williamsburg (sub.), 1234.
"i Welland (sub.), 1236.
"i Tay (sub.), 1241.
d Rideau (sub.), 1241.

Réparations et dépenses pour les canaux (sub.), 1241.
Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 1242.
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CARTWRIGHT, Hon. Sir R. J.-Suite.

Changements au tarif (int.), 1252.
Appointements des employés d'acciso (sub.), 1253.
Inspection des substances alimentaires (-ub.), 1253.
Perception des droits de glissoires (sub.), 1260.
Bureaux de poste (sub.), 1267.
Terres fédérales (sub.), 1271.
Commissaire des forêts (sub.), 1288.
Statuts concernant les Territoires du N. O. (sur B.), 1294.
Chemins de fer (sur B.), 1316.
Immigration (sub.), 1352, 1353.
L'emprunt à 3 pour 100 (int.), 1360.
Frontières d'Ontario (sur rés.), 1362.
Collège militaire (sub.), 1388; (int.) 1572; (sub.), 1740.
Phares (sub.), 1393.
Surintendant des assurances (sub.), 1393.
Traitement de M. Fabre (sub.), 1393.
Importations et exportations (int.), 1394.
Comité des comptes publics (int.), 1398.
Paquebots entre l'Australie et la Colombie Anglaise,

(sur rés.), 1404, 1409, 1416.
Paquebots, Colombie Anglaise, Chine et Japon (sur rés.)

1419, 1421.
Produits manufacturés exportés en Australie (int.),

1458.
Paiement de James King (sub.), 1486.
Frais d'affaires litigieuses (sub.), 1496.
Etudes du fleuve Saint-Laurent (sub.), 1496.
Bureaux de poste (sub.), 1497.
Droits d'exportation sur les billots, 1520, 1633.
Vente de coupes de bois (sur m,), 1528.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1546.
Canal do Lachine (sub ), 1551.
Edifices publics d'Orillia (sub.), 1559.
Douane de Peterborough (sub.), 1562.
Saisies dans la Mer de Behring, 1620.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1657, 1659,

1664, 1671.
Ligne courte (sur rés.), 1703, 1724; (sur B.), 1729.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.),

1749.
Chemin de fer de Qu'Appelle et du lac Long (sur rés.),

1752.
Indemnité des députés, 1757.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur rés.),

1758, 1763, 1764.

CAsEY, M. GEORG ELLIOTT (Elgin, O.):
Engrais artificiels, 39.
Ministère de la justice (sub.), 53.
Subsides (en comité), 53, 166, 217, 953, 1,355, 1,385;

(en 2me épreuve), 1,638, 1,640.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 116.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 166, 168,

170, 172.
Pénitencier de Kingston (sub.), 217, 218, 219, 220.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 232.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 251.
Navires naufragés (sur B.), 262.

CAszY, M. G. E.-Suite.
Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le

remorquage (sur B.), 263.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 268.
Impressions, etc., 280, 281.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 309, 622.
Pêcheries, (dise.), 413.
Assurance des manufacturiers (sur m. p. doc.), 608.
Soumissions pour la construction de canaux (m. p.

doc.), 609.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 709
Secours aux navires naufragés (sur B.), 779.
Comité de législation (sur m.), 803.
Port de Toronto (sub.), 953.
Vente de produits de pépinières (sur B.), 1130.
Cens électoral (sur B.), 1153, 1154.
Port des lettres (sur rés.), 1157, 1159, 1160.
Amend. à l'acte des bureaux de poste (sur B.), 1160.

1162.
Immigration (sub.), 1355.
Munitions (sub.), 1385, 1387.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1690, 1693.
Ligne courte (sur rés.), 1728.

CASGRAIN, M. PHILIPPE BABY, (L'Islet):

Les frères Leboardais (int.), 16.
Pèche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.

doc.), 85.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 173.
Subsides (en comité), 173, 980.
Pêche dans la riv. Matane (int), 175, (m. p. doc.), 962.
Cie de prêts et de débentures d'Ontario (sur B.), 308.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 310.
Quai de St-Roch des Aulnets (r. p. doc.), 544.
Agent d'immigration de Montréal (sub ), 980.

CHIARLTON, M. JoEN (Norfolk-Nord):
Importation des billots (m. p. doc.), 33.
Ministère de la milice (sub,), 57.

do des douanes (sub.), 68.
do du directeur gén. des postes (sub.), 69.

Remise des droits sur le maïs (sur m.), 126.
Bill (nO 38), cour maritime d'Ontario, Ire lect., 173.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 251.
Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le

remorquage (sur B.), 264.
Assemblée législative des T. NM-O. (dise.), 382.
Union commerciale avec les Etats-Unis, 396.
Frontière de l'Alaska (int.), 439.
Séances de la chambre (int.), 444, 541.
Carte du Canada (int.), 483.
Budget (dise.), 493 à 509.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 624, 635, 774,

779.
William Bannerman (int.), 694.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 704.
Biens des Jésuites (dise.), 906 à 914; (m.), 1738.
Impression des débats (sur int.), 968.
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Cens é!ectoral (sur B.), 1006, 1154, 1309.
Sùreté des navires (sur B.), 1058.
Pêche de l'achigan dans le lac Erié (int.), 1106.
Ordre orangiste (int.), 1107.
Vente des produits de pépinières (sur B), 1129.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 125
Dépense pour intérêt et fonds d'amortissement

1395.
Droits d'exportation sur les billots (dise.), 1516,
Vente de coupes de bois (sur m.), 1529.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.) 1677, 1683.
Les 6 paiens de Joliette (int.), 1756.

CarsuoLM, M. DONALD (New.Westminster):
Remise des droits sur le maïs (sur m.), 130.

CHoQUETTE, M. P. AUQ. (Montmagny):
Bill (n° 12) traverse régulière entre Québec et Lévi
La langue française (int.), 29.
Listes électorales (int.), 30, 34.
Invitation à visiter les E.-U. ([nt.), 34.
A. R. Macdonald (int.) 255.
Ch. de f. Intercolonial (int.), 440.
Débats (sur 2e rapp.), 957.
M. Bourgeois (int.), 129.
Soumissions en frarçais (int ), 1574.

COCKBURN, M. GEoaGs BALPH R. (Toronto.C3ntre):
Navires naufragés (sur B.), 260.
Bill (n° 77) Cie de prêts et d'agences de Landres

Canada, Ire lect., 332; 2o lect. 409 ; 3o lect., 539
Budget (dise.), 720 à 725.
Subsides (en comi té), 975.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 975.
Coalitions commerciales (sur B.), 1142.
Association américaine pour l'avancement des se

(sub.), 1743.

CooK, M. HERMAN HENRY, (SimCoe-Et).
Bill (n0 9) modifications à l'acte des eh. de f., Ire lect.,

28; m. p. 'e lect., 373; 2e lect., 377; en comité,
1125.

Ch. de f. de Belleville et de Hastings-Nord (sur m. p.
doc.), 89.

is. Subsides (en comité), 149, 205.
int.), Ministère do la marine (sub.), 149.

Travaux publics (sub.), 154.
1625. Dépenses imprévues des ministères (sub.), 163.

Bureau du haut commissaire (sub.), 205.
Rap. cour suprême (sub.), 211.
Salaires et dépenses imp.du sénat (sub.), 214.
Bran de scie dans la riv. Ottawa (int.), 229.
Bureaux de poste (sur m. p. doec.), 231.
Bill (n- 103) acte du service civil, ire lect., 571.
Secours aux navires naufragés (sur B.) 629.

ýs, 29. Inspection et mesurage du bois (sur B.), 681.
L'Hon. J. R. Gowan (int.), 694.
Steamer " Cruiser " (int.), 760.
Correctiors, 864.
Bill (n0 8) ooncernant l'examen des mécaniciens de

machines stationnaires, Ire lect., 18; m. p. 2o lect.,
1133.

ConBY, M. HENRY (Hastings, Ouest):
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 115.
Bill (n° 75) Pont de la Baie de Quinté, Ire lect., 332;

2e lect., 409; 3a leot,, 680.

et du COSTIGAN, HON. M. JoHN (Victoria, N. B.)

iences

COLBY, M. CUAS. C. (StaUstead):

Bill (n0 37) ch. de f. de jonction de Massawippi, Ire
lect., 141; 2a lect., 245 ; 3e lect., 878.

Biens des Jésuites (disc.), 858 à 861.

COLTER, M. CHAs. WESLEY (Haldimand) :
Pont sur la Grande Rivière, Haldimand (int.), 176.
Bureau de poste de Cayuga (int.), 311.
Sommes payées à W. A. Webster (int.), 311.
Josiah Ross (Int.), 440.
Sauvages des Six Nations (int.), 440.
Budget (dise.), 578 à 581,
Subsides (on comité), 995, 1250.
Chemins et ponts (sub.), 995.
Cens électoral (sur B.), 1006 , 1023, 1032, 1043, 1045,

1048, 1052, 1155.
Vente des produits de pépinières (sur B.), 1127.
Douanes (sub.), 1250.
Coalitions commerciales (sur B.), 1480.
Droits d'exportation sur les billots, 1536.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1663.
Ligne courte (sur rés.), 1720.

Rapports, etc., du revenu de l'intérieur (prés.), 3
(rect.), 17.

Inspecteur de peaux crues de Montréal (rép.), 24.
Ministère du revenu de l'intérieur (sub.), 68.
Bill (n° 27) poids et mesures, Ire lot., 81; 2o lect., on

comité et 3e lect., 200.
Fabrication de cigares (rép.), 176.
John Cosgrove (rép.), 229.
Fonds secrets, (priv.), 332.
Traverse entre New-Edimburg et la Pointe Gatineau

(rép.), 358.
Modifications à l'acte d'inspection du bois de construc-

tion (rés.), 482, 678, 631. (B. n° 113), Ire lent., 687.
M. Jules Quesnel (rép.), 1173.
Amend. à l' acte du revenu de l'intérieur (rés.), 1252,

1300. B. (n0 139), Ire lect., 1300.
SuLsides (en comité), 1253.
Apppointements des employés de l'accise (sub.), 1253.
Service douanier (sub.), 1255.
Inspecteurs des poids et mesures (sub.), 1257.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 1258.
Menus revenus (sub.), 1260.
Perception des droits de glissoires, etc., (sub ), 1260.
Bill (n0 137) inspection générale, Ire lect,, 1294; 2o

lect,, en comité, 3e lect., 1432.
Inspecteurs-mesureurs de bois (rés.), 1395. B. (n° 142)

Ire lect., 1398.
B. (n° 139) amend., à l'acte du revenu de l'int., 2a

lect., 1430 ; en comité, 1430 ; 3 lect., 1432.
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COUTURE, M. PAUL (Chicoutimi et Saguenay):
Subventions au ch. de f. du lac St-Jean. (int.), 439.
Comtés de Chicoutimi et Saguenay (int.), 439.
Quai de Ste-Anne de Chicoutimi (int.), 539.
Ch. de f. du lac St-Jean (int.), 1004.
Bouées et phares sur le lac St-Jean (int.), 1173,
Doués et phares sur la riv. Saguenay (int.), 1173, 1457.
Levé hydrographique du lac St-Joan (int.), 1174. .
Subsides aux chs..de f. (int.), 1209.
Quais au lac St-Jean (int.), 1209.
Riéparation du quai de St-Alphonse (int.), 1210.
Quai de Saint-Alphonse (int.), 1394.
Ligne télégraphique sur la côte du Saint-Laurent (int.),

1394.
Service de la malle, lac Saint-Jean (int.), 1669.

CUaRAN, M. JoHN JosEr (Montréal Centre)
Salle du marché Bonsecours (int.), 20.
Pont sur le canal Lachine (int.), 20.
Inspecteur de peaux crues de Montréal (m. p. doc.), 23.
Bill (n° 36) compagnie du pont de l'île Sainte-Hélène,

lre lect,, 141 ; Le lect., 307.
Bill (n° 45) levée et ch. f. de Saint-Gabriel, lre lect.,

198; 2e lect., 307; on comité, 3e lect., 524.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 628.
Cons électoral (sur B.) 1014, 1045.
Coalitions commerciales (sur B.), 1143, 1501, 1736.
Douanes (sur B.), 1166.
Police riveraine de Montréal (int.), 1458, 1613.
Extradition (sur B.), 1511.
Traitement des juges (expl. person.), 1535.
Commission des inondations de Montréal (m.), 1732.

DALY, M. THoMAs MAYNE (Selkirk):
Bill (n°52), ch. do f. du lac Seul, 1er leet., 228 ; 2e lect,

307 ; en comité et 3e lect., 524.
Cie de ch. de f. et de houille d'Alberta (sur B.), 244.
Subsides, en comité, 300, 1289.
Ferme expérimentale (sub.), 300.
Bill (n0 76), ch. de f. du Pacifique nord et du Manitoba,

Ire lect., 332; 2e lect. 524, 3e lect. 693;
Bill (n° 89), ch. de f. Central du Grand N.-O., Ire leet.,

380; 2o lect., 524; Se lect., 774.
Assemblée législative des T. N.-O., 387.
Budget (dise.), 595 à 600.
Cens électoral (sur B.), 1024, 1036.
Bureaux de poste (surB.), 1162.
Commissaire des forêts (sub.), 1289.

DAVIEs, M. Louis RENRY (Queen's, I.P.-E.)
Question des pêcheries (int.), 30.
Dragueur " Prince.Edouard " (sur m. p. doc.), 32.
Pénitenciers (sub.), 55.
Engrais artificiels (sur m ), 102.
Minist ère de la marine (sub.), 142, 147.
Subsides (en comité), 142, 151, 207, 945, 1088; (on 2e

épreuve), 1638, 1645, 1647.
Travaux publies (sub.), 151, 152.
Ministère des ch. de f.et canaux (sub.), 155.

" des douanes (sub,), 156.

DAVIEs, M. L. L-Suite.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 169.
Traités de commerce (dise.), 191 à 198.
Procès expéditifs (surB ), 199.
Bureau du haut commissaire (sub.), 207.
Examinateurs du service civil (sub.), 208.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 373.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B.), 878.
Bill (n° 97), cautionnements, ire lect., 395.
Pêcheries (dise.), 416.
Brise-lames de Neiw-London, 1. P. E. (int.), 482-
Comité des comptes publics (sur int), 515.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 622.
Certificats de marins (surB.), 673.
Acte des liquidations (surB.), 678.
Budget (dise.), 725 à 732.
Réparations, ameublement, etc., (sub.), 936, 938.
Eau pour les édifices fédéraux (sub.), 942.
Edifices pour les immigrants (sub.), 942.
Havres et quais, I. P. E. (sub.), 942.

" " rivières " (sub.), 945.
" cc l Québec (sub.), 951.

Divorce W. G. Lowry (surB.), 1018.
Cens électoral (surB.), 1046, 1048, 1051, 1154, -1156,

1311.
Eûreté des navires (surB.), 1056, 1062.
Agrandissement du hangar de Richmond (sub.) 1088.
Ch. de f. du Cap Breton (sub.), 1094, 1096.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.),

1116.
Intérêt (surB.), 1157.
Empi uat de 1888, 1185.
Servico douanier (sub.), 1255.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 12581
Perception des droits de glissoires (sub.), 1261.
Divorce Bagwell (su-B.), 1264.
Bureaux de poste (sub.), 1271.
Terres fédérales (sub.), 1280.
Commissaire des forêts (sub.), 1285.
Divoîce Lowry (sur B.), 1296.
Police à cheval du N.-O., pensions (sur B.), 1306.
Ajotrnement le Vendiedi-Saint, 1316.
Liqueurs enivrantes, T. N.-O., 1377.
Paquebots entre l'Australie et la C. A. (sur rés.), 1408,

1409, 1410, 1416, 1460.
Paquebots, C.-A., Chine et Japon (sur rés.), 1420,'1422,

1461.
Extradition (surB.), 1428, 1506, 1509, 1510.
Coalitions commerciales (surB.), 1474, 1736.
Drcits d'auteur (surB.), 1501.
Exposition des colonies et de l'Inde (sub.), 1549.
Havres et riv. I.P.-E. (sub.), 1567.
Protection aux pêcheurs (int.), 1614.
Saisies dans ]m mer de Behring, -1616.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1660, 1667, 1691,

1696.
Traitements des juges (int.), 1670. (sur rés.),"1734;
Ligne Wücrte (elur rée.),1747, 1'26.
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DAVIN, M. NICHOLAS FLoOD (Assiniboïa-Ouest):

Recettes des emplacements de ville, T. N..O. (m. p.
doc.) 30.

Terres fédérales (int.), 35, 782; (surB.), 1576, 1578.
Ministère de l'intérieur (sub.), 61, 62,
Pèche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.

doc.) 84.
Acte des T. N-O. (int.), 108.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 133.
Salaires et dépenses imprévues du Sénat (sub.), 212.
Impressions, etc. (sub.), 287, 288.
Cie de ch. de fer et de houille d'Alberta (surB.), 292.
Subsides, en comité, 300, 1207,1356; (en 2e épreuve),

1650.
Ferme expérimentale (sub.), 300.
Assemblée législative des T. N..O. (m. p. doc. et dise.),

358.
Police à cheval du -.- 0. (m.), 441, 443, 444; pensions

(sur B.), 1302, 1303.
Bière au N.-O. (int.), 510.
Vente de spiritueux dans les T. N. O. (sur m. p. doc.),

568.
Propagation du poisson au N. .0, (int.), 760.
A. R. Tracey (int.), 1039.
Exploraions géologiques (sub.) 1105.
Cantine des casernes de Régina (int.), 1107.
Port des lettres (sur rés.), 1157, 1159.
Bureaux de poste (sur B.), 1162.
Bills du N.-O. (int.), 1174.
Ponts, écoles, dans le N.-O. (sub.), 1207.
Immigration (sub.), 1356.
Liqueurs enivrantes, T, N.-O., 1376.
Revenu de Vint. (sur B.), 1431.
Police à cheval du N.-O. (sub.) 1487.,
Droits d'auteur (sur B.), 1501.
Explication personnelle, 1613.
Ch. de fer do la Baie d'Hudson (int.), 1669.

" - Qu'Appelle et du lac Long (sur rés.), 1754.
Subventions en terres aux ch. do fer (sur rés.), 1762:

DAvis, M. DONATD W. (Alberta):
Bill (n° 31), Cie de ch. de fer et de houille de la vallée

du Daim Rouge, 1er lect., 141, 2e lect., 175; 3a lect.
367.

Bill (n° 41) ch. de f. de Calgary, Alberta et Montana,
Ire lect., 198; 2o lect., 307, en comité et 3 lecet., 524

Bill (n° 49) ch. de f. d'Alberta et Athabaska, Ire lect.,
228; 2o lect. 409; 3e lect., 773.

Impressions, etc., (sub.), 287.
Bill (n° 73) ch. de f. du N.-O. et du Lao des Bois, Ire

lect., 332; 2e lect., 539; 3e lect., 774.
Assemblée législative des T. N.-O., 391.

DAWsoN, M. SIMoN J. (Algoma) :
Bill (n0 19) ch. de fer d'Assinibïs, d'Edmunton et

Unjiga, Ire lect., 48; 2e lect., 175 ; 3o lect., -*67.
Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (m. p. doc.),

83, 86.
Secours aux navires naufragés (sur B), 629.
Annuités des Sauvages (sur m. p. doc.), 962.

DAWsoN, M. SIMON J.-SUite.
Cens électoral (sur B.), 1035.
Sûreté des navires (sur B.), 1054.
Subsides (en comité), 1199, 1232.
Sauvages (sub.), 1199.
Canal du Sault Ste. Marie (sub.), 1232.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1453.
Havres et rivières, Ont., (sub.), 1483.
Droits sur les billots (sur m.), 1628.
Subventions aux ch. de fer <sur rés.), 1683.
Frontières d'Ontario (sur rés.), 1697.

DENIsON, M. FREDERIcK CHAs. (Toronto-Ouest):
Télégraphes du gouv. (m.), 82.
Bill (n° 30), convention baptiste, Ire lect., 141; 2e

lect., 245; 3e lect., 409.
Bill (no' 40), ch. de fer du Nipissing à la baie de James,

Ire lect., 198; 20 lect., 307; en comité et 30 lect,, t21.
Forces permanentes, etc. (sub.), 817.
Munitions (sub.), 1386.
Subsides (en comité), 1386.
Extradition (sur B.), 1513.
Milice et défense, 1609.

DÉSAULNIERs, M. FRANÇOIS SÉVÈRE L. (St. Maurico):
Jos. Carbonneau (int.), 1360.

DESJARDINS, M. ALPHONSE (Hochelaga):
Débats, (ler rapp.) 254; (m. pour 2e rapp.), 894;

(2e rapp. adopté), 957.
Version française des Débats (rép.), 672.
Impression des Débats (sur int.), 968; (rép.), 1498.
Frontières d'Ontario (sur rés.), 1700.

DEsAINT, M. ALEXIS (Kamouraska) :
Ch. de fer de Témiscouata (m. p. doc.), 24; (int.), 694.
Règlements et ordres de la milice (int.), 176.
Réparutions au quai de Ste. Anne de La Pocatiéro

DEWDNEY, HoN. M. EDGa (Assiniboïs-Est):

Bois de pin sur la réserve sauvage (rép.), 20, 31.
Inspecteur de homesteads dans le Manitoba et au N.-O.

(rép), 23, 30.
Rap. des affaires des sauvages, 20.
Terres fédérales (rép.), 35, 782.
Iles du St. Laurent (rép.), 35.
Ministère de l'intérieur (sub.), 59, 60, 64.
Affaires des Sauvages (sub.),'67.
M. Rufus Stephenson (rép.), 229.
Permis de vendre des spiritueux dans le parc de Banff.

(rép.), 255.
Rap. du ministère de l'intérieur, 356.
Réserve des Sauvages de la riv. Rosseau (rép.), 3b7.
Scrips du N..O. en circulation (rép.), 357, 539.
Métis de Bresaylor (rép.), 357, 1107.
Assemblée législative des T.N.-O., 394.
le Sultane, lac des Bois (rép.), 438.

Frontière de l'Alaska (rép.), 439.
Sauvages de Caughnawaga (rép.), 439.
Ile La Cloche (rép.), 440, 1106.

viii
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DEWDNEY, lon. M. EoAa-Suite.

Sauvages des Six Nations (rép.), 440.
Arpentage de la réserve de Caughnawaga (rép.), 481.
Gaz naturel à Ontario (rép.), 481.
Bière au N.-O. (rép.), 540.
Vote au serutin dans les T.N. O. (rép), 540.
Vente de spiritueux dans les T,N.-O. (rép.), 568.
Traités avec les Sauvages (rép.), 863.
Bill (n0 12S), terrains dans la C. A., Ire lect,, 934; 2e

lect., en comité, 3e lect., 1068.
Baux de piturages (rép.), 959.
Annuités des Sauvages (rép.), 961.
Explorations géologiques (sub.), 1104.
Saint-Catharines Milling and Lumbering Co. (rép.),

1173.
Bills du N.-O. (rép.), 1174.
Subsides (on comité), 1198, 1539, 1610, 1634; (on 2 e

épreuve), 1648.

Sauvages (sub.), 1193, 1634.
Ecoles industrielles (sub.), 1205.
Terres fédérales (sub.), 1272, 1282.
Commissaire des forêts (sub.), 1284, 1288.
Bill (n0 139) Statuts coacernant les T.N.-O., ire lect.

1293 ; B. retité, 1535.
Agent des Sauvages à Caughuawaga (rép.), 1296.
Paiements pour arpentigo dans le N.-O. (rép.), 1360.
Commis au ministère de l'intérieur (rép.), 1360.
Liqueurs enivrantes, T.N..O., 1379.
Bill (n0 141) Pare canadien des Montagnes Rocheuses,

Ire lect., 1394; Bill retiré, 1670.
Bill (n0 143), terrains de l'artillerie dans la ville do

Québec, Ire lect., 1427.
Sauvages, Ontario et Québec (sub.). 1486.
Etudes du fleuve Saint-Laurent (sub.), 1496.
Bi3ll (n0 145), terres fédérales, Ire leet., 1498; 2o lect.,

on comité, 1575, 1577; Se lect., 1671.
Droits d'exportation sur les billots, 1525.
Réclamations des anciens colons de Manitoba (rép.),

1571.
Mines C.A., 1581.

Cb, de f. de la Montagne de Bois à Qu'Appelle (rés.),
1670.

Subventions en terres aux ch. de f. (rés.), 1755, 1763;
B. (n° 152), Ire et 2e lct., en comité, et 3o leot., 1767.

DIcKEY, M. ARTHUrt R. (Cumberland):

Ferme expérimentale (sub.), 304.
Bill (n0 104), pêchories, Ire lect., 539.
Budget, (disc.), 750 à 755.
Subsides (on 2e épreuve), 1645.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1659.

DICKINsoN, M. GEoRo LEMUEL (Carleton, Ont.):

Bill (n° 94), sociétés de bienveillance, Ire lect., 381.
Question de priv,, 16 11,

DOYON, M. CYRILLE (Laprairie):

Sauvages de Caughnawaga (int.), 439.
Protection du village de Laprairie (int.), 439.
Arpentage de la réserve de Caughnawaga (int.), 481.
Réserve de Caughnawaga (priv.), 515.
Employés publics (int.), 540.
Mormons au N.-O. (int,), 1004
Agent des Sauvages à Caughnawaga (int.), 1296.

DUPONT, M. FLAVIEN (Bagot) :

Cens électoral (sur B.), 1311.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1694.

EDOAR, M. JAMEs DAVID (Ontario Ouest):
Listes électorales (int.), 16.
Traverse du Pacifique au Manitoba (int.), 20.
Conférence de Québec (m. p. doc.), 30.
IBill (n0 22), Cie de titres et de débontures du Canada,

Ire lect., 48; 2o lect., 175; (on comité), 3e lect.,
b24,

Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.
doc.), 85.

Cie de ch. de f. et de houille d'Alberta (sur B.), 242.
Ch. de f. de Kootenay et Athabaska (sur B.), 214.
Bill (n0 56), admission en franchise d'articles dont la

production peut être contrôlée par des coalitions, ira
lect., 254.

Navires naufragés (sur B.), 262, 629.
Pêcheries (dise.), 351 à 355.
Obligations du Pacifique canadien (int.), 358.
Vote au scrutin dans les T.N..O, (int.), 540.
Acte des liquidations (sur B.), 677, 678.
William Logan (int.), 695.
Saisie du navire américain Bridgewater (ni. p.doc.), 771.
Lettres de change et billets à ordre (sur B,), 795.
Baux do pâ:urages (int.), 958.
Cens électoral (sur B.), 1005, 1033, 1042, 1046, 1050,

1156.
Sùreté des navires (sur B.), 1060, 1064.
Ch. de for Canadien du Pacifique (sur B.), 1081, 1119,

1120, 1122.
Emprunt de 1888, 1187.
Coalitions commerciales (sur B.), 1473, 1481, 1504.
Droits d'auteur (sur B.), 1494, 1503.

EDWAaDs, M, WILLIAM CAMERaN (Russell)':

Bill (n° 33), ch. de ferdes Comtés du Centre, Ire ect.,
141; m. p. 2a lect., 307; en comité et 30 bout., 524.

Cruauté envers les animaux (sur B.), 253.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 273.
Bran de scie dans la rivière Ottawa (int.), 331.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 686.

EIsENRAUER, M. JAMES DANIEL ([unenburg).

Poisson étranger en entrepôt (int.), 229.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 237.

"i " à Lunenburg:(int.), 606.
Bran de scie dans les rivières (int.), 606.
Service civil (sur B.), 692.
Havre de Lunenburg (m. p. doo.), 768, 769,
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EISENHIAUER, M, J. D.-Suite.

Edifices publics, N..E. (sub.), 825, 826.
Pècheries du comté de Lunenburg (rm. p. doc,), 964.
Dragage (sub.), 993.
Pècheries (sub.), 1104.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.),

1112; (expl ), 1125.
Bitiments des immigrants à Halifax (sub.), 1555.

ELLIs, M. JOHN V. (Saint-Jean, N.-B. cité):

Bil (n° 1 ), revenu des employés public, ire lect., 34;
m. p. 2e lect., 377.

Subsides (en comité), 219, 955, 1091, 1257 ; (en 2e
épreuve), 1656.

Pénitencier de Kingston (sub.), 219.
Ch. de fer sur la rivière Saint-Jean (int,), 541.
Ligne courte (sur m. p. doc.), 562 ; (sur rés ), 1710.
Pensions à la police à cheval du N..O. <sur rés.), 792.
Quarantaine (sub.), 955.
Police riveraine (sub.), 999.
Hôpitaux de marine (sub.), 1001.
Acte des 1 écheries (sur B.), 1070.
Hangar de Richmond (sub.), 1091.
Plus grandes facilités à Saint-Jean, N.-B. (sub.), 1093.
Pêcheries (sur b.), 1143.
Inspecteurs des poids et mesures (sub.), 1257.
Steamers, Canada et Angleterre (sur rés,), 1412.
Coalitions commerciales (sur B.), 1481.
Pont sur la rio. Ottawa (sub.) 1484.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1662.
Canal sous-marin, N.-B. (int.), 1669.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.),

1748.

FaousoN, M. CHAs. FREDERIcC (Leeds et Grenville):

Subsides (en comité), 989.
Dépenses imprévues (sub.), 989.

FERatSON, M. JOnN (Welland):

Engrais artificiels, 44.
Ministères des douanes (sub.), 69.
Bill (n° 35) Cie du pont de la Grande-Ile de Niagara,

Ire lect., 141 ; 2o lect., 175 ; 3e lect., 367.
Gaz naturel à Ontario (int.), 431.
Budget (dise.), 572 à 578.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 776.
Vente de produits de pépiniéros (sur B.), 1131,
Port des lettres (sur rés.), 1159.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 1259.

FIsET, M. J. B. ROMUALD (Rimouski):

Quai à Rimouski (int.), 311.
Accident à M. Noël Fortin (m. p. doc.), 311,
Droit de pêche sur la rivière Matane (int.), 482.
Télégraphe à la Pointe aux Esquimaux (int), 959
Pèche dans la rivière Matano (sur m. p, don.), 963.
Permis de pèche dans la rivière Natashquan (int.),

1571, 1669.
Permis de pêche (int.) 1669.

FIsHERt, M. SYDNEY ARTHUR (Brome):

Engrais artificiels, 43,
Prohibition des liqueurs enivantes (sur in.), 91, 93 275,
Remise de droit sur le maïs (sur m.), 114.
Ile La cloche (int.), 440.
Réclamations de l'artilleur Farlcy (m. p. doc.), 445.
Vente de spiritueux dans les T.N.-O. (sur m. p. doc.),

566.
Immigration-agence de Vancouver (sub.), 982.
Dépenses imprévues (sub ), 9S7, 991.
Ferme expérimentale (su b.), 996, 997.
Ventes des produits de pépinières (sur B.), 1131.
Coalitions c.ommerciales (sur B,), I I12.
Police à cheval du N.-O. pensions (sur B.), 1302.
Subsides (en comité), 1358,
Immigration (sub.), 1358.
Liqueurs enivrantes dans les T.N,-0. 1363.
Laiterie au Canada (sub.), 1550.

FLYNN, M. EDMUND PoWEr (Richmond, N. E.):

L'espion Lecaron, 95, 99.
Reaise de droits sur le maiïs (sur m.), 115.
Subsides (en comité), 148 ; (on 2eépreuve), 1617, 1656.
Ministèro de la marine (sub.), 148.
Brise-lames de l'Ardoise (m. '. doc.), 711.
Ediices publics N.-E. (sub), 826.
Travaux " N..B. " 827.
Ch. de f. du Cap Breton (sub.), 1096; (dise.), 1112;

(int.), 1360, 1614.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.)

1112.
Pont à Grand Narrows (int.), 1297.
Ajournement le vendredi-saint, 1317.
Réparations et améliorations dans les provinces mari-

times (sub.), 1483.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1657,

FOSTER, l'honorable M. GEoßaE E. (Kings, N..B.):

Comptes publics (prés.), 2.
Subsides, 14 (on comité), 48, 141, 200, 278,1071, 1531,

1540, 1610; (en 2o épreuve), 1643, 1656.
Voies et moyens, 14.
Rapport de l'auditeur géuéral, 11.
Subvention à 1l. P.-E., 16.
Tunnels sous le détroit de N',rtbumberland (rép.), 16.
Coût des disc. budgétaires (rép.), 20.
Commerce avec l'Amérique du Sud (rép.), 30.
Estimations (rép.), 31.
Récent emprunt (rép.), 31, 96S, 9Ï0, 1068, 1180 à 1184.
Transport des malles sur le Pacifique (rép.), 34.
Engrais artificiels, 46.
Administration (sub.), 49.
Conseil privé (sub.), 49.
Ministère de la milice (sub.), 55.
Impressions et papeterie (sub.), 59.
Ministère de l'intérieur, 59, 60.
Police à cheval N..O., 63.
Affaires des Sauvages (sub.), 67.
Auditeur général (sub.), 67.
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FOsTES, Hon. M. G. E.-Suite.

Ministère des finances (eub.), 67.
du revenu de l'intérieur (sub.), 67.
des douanes (sub.), 68.
du directeur gén. des postes (sub.), 69.
de l'agriculture (sub.), 72.

Dise. du budget (rép.), 80.
Ministère de la marine (sub.), 141.
Pêcheries (sub ), 151.
Travaux publics (sub,), 151.
Ministère des chs. de fer et canaux (sub.), 155.
Bureau du haut commissaire (suh.), 155, 200, 204, 207.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 164, 167, 171.
Impression de l'expoSé budgétaire en frarçais (rép.),

176.
Traités de commerce (dise.), 183 à 191.
Examinateurs du service civil (sub.), 207.
Caisses d'épargnes rurales (eub.), 208, 209.
Courtage et commission sur fonds d'amortissement 1874

etc. (sub.), 209.
Réduction de l'emprunt canadien (sub.), 209.
Impressions des billets fédéraux (sub.), 209.
Salaires et dépenses imp. du Sénat (sub.), 212.
Comité des comptes publics (rép.), 228.
Service postal par l'Atlantique (rép.), 220.
Prolongement du eh. de fer du Pacifique jusqu'à Québec

(rép.), 255.
Impression des listes électorales (sub.), 278.
Bibliothèque du parlement (sub), 279.
Impression, etc., 279, 280.
Pêcheries (dise.), 346 à 351.
Budget (dise.), 448 à 468.
Ch. de fer sur la riv. St. Jean (rép.), 541.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 707.
Falsification du saindoux (rép.), 782.
Ch. de f. canadien du Pacifique (sub.), 1071.
Améliorations à Moncton (sub.), 1073.
Droit sur la farine (rép.), 1173.
Droit sur le lard (rép.), 1174.
Canal de Lachine (sub.), 1234.

" Cornwall " 1234.
" Williamsburg (sub.), 1234.
" Tay (sub.), 1241.
" Rideau (sub.), 1241.

Réparations et dépenses pour les canaux (sub.), 1241.
Changements au tarif (rép.), 1252.
Perception des droits de glissoires (sub.), 1260.
Communications par vapeurs avec les îles de la Made-

leine (Sub.), 1292.
Communications par vapeurs avec 1'l. P.-E. (sub.), 1293.

" "d entre St-Jean et le Bassin
des Mines (sub.), 1293.

Minéraux de la C. A. (rép.), 1296.
Modifications au tarif (rép.), 1297.
Subvention pour le transport des malles (rép.), 1314.
B. (n° 115), amend. à l'Acte des ch. de fer, 2e lect.,

1314.
L'emprunt à 3 pour 100 (rép.), 1360,

FoSTER, Hon. G. E.-Suite.

Paquebots entre l'Australie et la C. A. (rés.), 1361,
1400, 1409, 1413, 1458.

Paquebots, Chine, Japon et C. A. (rés.), 1361, 1ï19,
1461, 1463, 1464.

Steamers, Canada et Royaume-Uni (ris.), 1361, 1422,
1455, 1468.

Dépense pour intérêt et fonds d'amortissement (rép.),
1295.

Vente d'obligations h7pothéeaires par la Cie du C.F.P.
(rép.), 1395.

Estimations supplémentaires (rép.), 1430, 1503, 1669.
Chemin de fer de Chignectou (rép.), 1457.
B. (n° 144) subventions à des steamers océaniques. Ire

lect., 1472 ; 2o lect., en comité et 3 lect., 1671.
Communication par vapeur avec les îles de la Made-

leine (sub.), 1486.
Paiement de James King (sub.) 1486
Police à cheval du N.-O. (sub.), 1487,
Parliamentary Companion (sub.), 1488.
Dictionnaire généalogique des familles françaises (sub.),

14,38.
Etudes du fleuve St.Laurent (sub.), 1496.
Droits d'exportation sur las billots, 1519.
Service à vapeur entre New-Westminister et Victoria,

(-ub.), 1571.
Aide à la ville de Cobourg (rés.), 1611, 1767; B. (n°

153), ire et 2o lect., en comité, 3e lect., 1768.
Hypothèques sur des propriétés à Kingston (rés.),1612.
Rapport des Cies d'assurance, 1612.
Service postal avec l'Angleterre (rép.), 1613.
Sauvages, Manitoba, T.N.O., St-Jean (sub.), 1634.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1637.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1686.
Vapeurs entre Halifax, St.Jean et les Antilles (eub.),

1747.
B. (n° 147), subsides, 3o lect., 1758.

FREEiMAN, M. JosHuA NEwTos (Queen's, N.-E):
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 268.
Chemin de fer de l'Ouest de la N.-E, (sur m. p. doc.), 551.
Sûreté des navires (sur B.), 1061, 1066.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.),

1117.
Liqueurs enivrantes, T. N.-O., 1378.

GAUTHIER, M. JosEPH (L'Assomption) :
Chemin de fer du Grand Nord (int.), 381.

GmAULT, M. GEoRG. AUo. (Rouville).

Sondages dans la rivière Richelieu (int.), 23, 29.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 118.
Budget (dise.), 648 à 650.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1676.

GILLMOR, M. ARTHUR HILL (Charlotte):

Pénitencier de Kingston, (sub,), 220.
Inspection et mesurage du bois de construction, 68G.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 710.
Subsides (en comité), 948.
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GILLMoa, M. A. I.-Suite.

Havres et rivières, N-B., (sub.), 948, 1482.
Pêcheries (sub.), 1102.
Paquebots entre l'Australie et la C.-A., (sur rés.), 1415.
Steamers, Canada et Angleterre (sur rés.), 1441.
Subventions aux chemins de for (,sur rés.), 1682.
Ligne Courte (sur rés.), 1722.
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub.), 1746.

GIaouARD, M. DÉsatÉ (Jacques-Cartier):

Bill (n° 23), Cie d'estacades d'Ottawa et de Montréal,
Ire lect., 48 ; m. p. 2 1. 174, bill retiré, 436.
Lettres de change et billets à ordre, (sur B.), 799, 800,

801, 802.

GoRDON, M. DAVID WILLIAM (Ile Vancouver)

Service à vapeur entre New-Westminster et Victoria
(sub.), 1571.

GuAy, PIERRE MALCOLM (Lévis):

Buffets sur l'Intercolonial (int.), 440.
Bureau de poste de Lévis (m. p. doc.), 445.
W. B. Aird, jr., (int.), 1040.

GUILLET, M. GEoRoE (Northumberland O., Ouest)

Bill (n° 57) chemin de for do Cobourg, Northumberland
et du Pacifique, Ire lect., 276; 2e lcect.,368; en comité
et 3e lect., 524.

Subsides (en comité), 814.
Solde des majors de brigade (sub.), 814.
Coalitions commerciales, (sur B.), 1140, 1481, 1737.

flAGOART, LON. M. JOHN GRAHAM (Lanark-Sud):
Rapport des postes, 18.
Port des lettres (rép.), 35.
Engrais artificiels, 44.
Ministère du directeur général des postes (sub.), 70, 71,

72.
Service postal à Longueuil (rép.), 82.
Dépenses imprévues des ministères, (sub.), 160, 163.
Malle à Brussels, Ontario (rép.), 255.
Bill (n 93) modifiant l'Acte des postes, Ire lect,, 380;

2e lect., en comité, 1160; (m. p.) 3e lect., 1313; Se
lect., 1314.

Mandats-poste dans la province de Québec (rép.), 481.
Maitre de poste de Chester (rép.), 482.
Service postal quotidien entre Murray Harbour South

et Montague, (rép.), 482.
Modifications à l'Acte des postes (rés.), 483, 1157.
Service civil (B. n0 100), Ire let., 538; m. p. 2e lect.,

687; 2e lect., 689. En comité, 689, 3e lect., 782.
Vol de lettres chargées (rép.), 540.
Bureau de poste à Sainte-Béatrice (rép.), 606.

"9 " Little Dover, Guysboro (rép.), 606.
Receveur des postes à Oysters Point, Guysboro (rép.),

606.
Service civil (rés.), 637.
William Bannerman (rép.),i694.
William Logan (rép.), 695.

HAGGART, Hon. M. J. G.-Suie.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 704.
Badget (dis1.), 740 à 743.
Maître do poste des Trois-Rivières (rép.), 760.
Service postal entre Lourdes et Somerset (rép.), 771.
Transport dos malles à Joliette (rép.), 782.
Bureaux de poste do Montcalm (rép.), 1106.
Bureaux de poste, (sur B), 116,', 1164.
M. Bourgeois (rép.), 1209.
Subsides (en comité), 1266.
Bureaux do poste (sub.), 1266, 1270.
Jos. Carbonneau (rép.), 1360.
Bureau de poste à Baltic, Ile du Prince-Edouard (rép.),

1458.
Police à cheval du Nord Ouest (sub.), 1488.
Gratification à N. H. Griffin (sub), 1489.
Bureaux de poste (sub.), 1497.
Ministère des postes (sub), 1636.
Service de la malle, lac Saint-Jean (rép.), 1669.
Subventions aux chemins do fer (sur rés.), 1685.

HALL, M. RoBERT NEWTON (Sherbrooke)

Engrais artificiels, 39.
Bill (r° 64) Ch. de for de jonction du Saint-Laurent et

de l'Atlantique, Ire lect., 276; 2e lect., 368; on
comité et 30 lect., 524.

Bill (n0 65) Ch. de for de l'Atlantique et du N.-O., Ire
lect., 276; e lecet., 56; en comité et 3e leet., 773.

Ordre indépendant des forestiers (sur B.), 774.
Feu l'honorable M. Popo (remarques), 104i.

HEsSoN, M, SAMUEL ROLLIN (Perth-Nord):
Boîte de scrutin (m.), 108.
Remise de droits sur le maïi (tur m), 127.
Bureaux de poste (sur m, p. doc.), 235.
Ferme expérimentale (sr.), 302.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 710.

Subsides (en con' té)., 989.
Dépenses impràvues (sub.), 989.
Port des l1ttres (sur rés.), 1159.
Bureaux do poste (sur B.), 1163.
Paquebots entre l'Australie et la C.-A, (sur rés.), 1414.
Milice et défense, 1605.

HicEY, M. Cris. EaasTus (Dundas):

Bill (n0 43) Ch. de for d'Ottawa, Morrisburg et New-
York, ire lect, 198; 2e lect., 307 ; en comité et 3e
lect., 424; retiré, 1173.

Milice et défense, 1606.

HOLTON, M. EDWARD (Chateauguay):

Bill (n°4) Société congrégationneile des missions
étrangères du Canada, lre lect., 198; 2e lect., 307;
3e lect., 618.

Permis de vendre des spiritueux dans le parc de Banff
(int.), 255.

Saisies pratiquées par la douane, 1317, 1318.
Comité de la défense nationale (int.), 1457.
Saisie du " Bridgewater " (int.), 1457.
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HUDSPETH, ADAM (Victoria O. Sud):

Budget (dise.), 736.
Cens électoral (sur B.), 1035.

IvEs, M. WInLIAM BULLOaIZ (Richmond et Wolf, Q.)
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 683, 684.
Service civil, (sur B.) 687.
Examen des mécaniciens chargés de machines station-

naires (sur B.), 1135.

JAMIEsoN, M. JosEPH (Lanark Nord) :

Prohibition de liqueurs enivrantes, (M.), 90, 267, 273.
Bill n° 74, Cour Suprême de l'ordre indépendant des

forestiers, Ire lect. 332; 2e lect 409; en comité, 773
3 lect., 813 ; amend. adoptés, 1264.

Fonctionnement de l'Acte de tempérance du Canada, (m.
p. doc.), 555.

Vente de spiritueux dans les T. N. O. (m. p. doc.), 565.
Divorce W. G. Lowry (sur B,), 1017, 1295.
Liqueurs.enivrantes T. N. O. 1382,

JONOAS, M. LouIs Z. (Gaspé):

Bill (n0 28), élections fédérales, ire lect., 81.

JONES, M. HERBERT LADD (Digby) - .

Cbs de f. de l'ouest de la N. E. (sur m, p. doc.), 551,

JoNEs, HON. M. ALFRED G. (Halifax) :

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 269.
Ferme expérimentale (sub.), 304.
Modifications à l'acte des postes (sur B.), 380.
Pêcheries (dise.), 401.
Primes aux pêcheurs de 1'l. P. E. (sur m. p. doc.), 445.
Ch. de f. do l'ouest de la N.-E. (sur in p. doc.), 547.
Ligne courte (sur m. p. doc.), 562; (m.) 760; (int.), 789.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 624, 630.
Certificats de marins (sur B.), 673, 674.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 683, 685.
Service civil (sur B.), 689, 632.
Brise-lames de l'Ardoise (sur m. p. doc.), 714.
Ch. de f. canadien du Pacifique (int.), 720.
Pèche dans les comtés de Berthier, etc., (sur m. p.

doc.), 767.
Amendements à l'Acte des douanes (sur rés.), 785.
Commission du havre de Montréal (sur B.), 795.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 795,
Subsides (on comité), 809, 935, 955, 1072, 1351, 1384,

1541 ; (on 2a épreuve), 1639, 1646.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),

809.
Munitions, etc., pour arme de petit calibre (sub.), 814.
Bassin de radoub de Kingston (sub.), 823.
Riv. de l'Est de Pictou (sub.), 829.
Modus vivendi (int.), 833.
Réparations, ameublement, etc., (sub), 937.
Terrains, édifices publics, Ottawa (sub ), 941.
Chauffage, édifices publics, Ottawa (sub.), 941.
Eau pour les édifices fédéraux (sub.), 94,
Quarantaine (sub.), 955.
Débats (sur 2e rapp.), 958.

JoNEs, Hon. M. A. G.-Suite.

Dragage (sub.), 992.
Naufrages (sub.), 999.
Cens électoral (sur B.), 1012.
Sûreté des navires (sur B.), 1055.
Ch. de f. Intercolonial (sub.), 1072.
Matériel roulant (sub.), 1074
Ch. de f. canadien du Pacifique (sur B.), 1083.
Plus grandes facilités à Saint-Jean, N.-B. (sub.), 1093.
Ch. de f. du Cap-Breton (sub.), 1095.
Ch. de f. d'Oxford et New.Glasgow (sub.), 1099.
Ch. de f. Intercolonial (sub.), 1099.
Pêcheries (sub.), 1099.
Importation du poisson en entrepôt (rép.), 1109.
Port des lettres (sur rés.), 1157, 1158.
Douanes (sur B.), 1168 ; (sub.), 1247, 1249.
Bill (n° 133), pour assurer une plus grande protection

à certains pêcheurs, Ire lect., 1209.
Perception des droits de glissoires (sub.), 1262.
Réparations aux bassins de radoub d'Esquimalt et de

Lévis (sub.), 1262.
Ligne télégraphique entre l'I. P. E. et la terre ferme

(sub.), 1263.
Police à cheval du N.-O., pensions (sur B.), 130 1.
Amend. à l'Acte des postes (sur B ), 1313.
Pénitencier de St. Vincent de Paul (sub.), 1351.
Vendredi.Saint (sur m.), 1362.
Munitions (sub.), 1384, 1386.
College militaire (Hub.), 1390, 1391.
Paquebots entre l'Australie et la C. A. (sur rés.), 1407.
Paquebots, C. A, Chine et Japon (sur rés.), 1420.

" Canada et Angleterre " 1422, 1426,
1449, 1468.

Pont sur la riv. Ottawa (sub.), 1485.
Arpentages et inspections (sub.), 1485.
Gratification à W. II. Griffu (sub.), 1489.
Bureau de poste (sub.), 1497.
Droits d'autour (sur B.), 1503.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1538, 1658, 1663,

1665, 1666, 1695.
Cens électoral (sub.), 1548.
Bâtiments des immigrants à Halifax (sub), 1556.
Baie Jordan, dragage (sub.), 1566.
Havres et riv. I. P. E. (sub.), 1567.
Ligne télégraphique sur la rive nord du Saint-Laurent

(sub.), 1570.
Milice et défense (dise.), 1600 à 1603.
Police riverane de Montréal (sur int.), 1613.
Service postal avec l'Angleterre (int.), 1613.
Ligne courte (sur iés,), 1708, 1719; (int.), 1770.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.)

1747, 1751.
Indemnité des députés (remarque), 1756.

KENNY, M. THoMAs E. (Halifax):

Pêcheries (dis.), 406.
Chs. de f. de l'Ouest de la N. E. (sur m. p. doc.), 549.
Ligne courte (m, p. doc.), 556 ; (sur rés.), 1711.

xiii
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KENNY, M. T. E.-Suite.

Secours aux navires naufragés (sur B.), 626.
Subsides (on comité), 823, 1077.
Bassin de radoub de Kingston (sub.), 823.
SSreté des navires (sur B.), 1060, 1065.
Matériel roulant ( sub.), 1077.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.),

1112.
Steamers, Canada et Angleterre (sur rés.), 1424, 1447.
Communications par vapeur avec les iles de la Made-

leine (sub.), 1486.
Milice et défense, 1603.
Subvention aux ch. do f. (sur rés.), 1664.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.),

1750.

KIan, M. JonN A. (Guysborough)

Conserves de homard (sur m. p. doc.), 33.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 139.
Pénitencier do Kingston (sub.), 221.

"e de la C.-A. (sub.), 227.
Ferme expérimentale (sub.), 305.
Ligne courte d'Oxford à New-Glasgow (int.), 544.
Bureau do poste à Little Daver, Guysboro' (int.), 606.
Receveur des postes à Oysters Point, Guysboro' (int.),

606.
Inspection et mesurage du bois (sur m. p. doc.), 682.
Brise-lames de l'Ardoise (sur m. p. doc.), 715.
Employés sur le ch. de f. Cap-Breton (int.), 782.
Edéfices publics, N -E. (sub.), 826.
Riv. de l'Est do Pictou (sub.), 29.
Subsides (en comité), 949, 1268.
Havres et rivières N. B. (sub ) 949.
Ch. de f. du Cap-Breton (sub.), 1095; (dise.), 1223.

" d'Oxford et New-Glasgow (su b.), 1097.
Pècheries (sur B.), 1147.
Bureau de poste (sub.), 1268.
Liqueurs enivrantes, T. N.-O, 1378.
Havres et riv. N.-E. (sub.), 1566.

UIRKPATRICK, Hon. GEoRGE AiaY, (Frontenac):

Bill (n0 2) secours aux navires naufragés ou désem-
parés dans les eaux canadiennes, Ire lect., 14; m. p.
2o lect., 256 ; 2o lect., 262 ; rap. du comité spécial,
395 : en comité, 623 ; m. p. 3e lect., 774.

Bill (nO 34) Cie gén. de fidéicommis du Canada, Ire
lect., 141 ; 2e lect., 245 ; en comité et 3e lect., 524.

Bill (n° 46) Collège de la reine à Kingston, Ire lect.,
198 ; 2e lect., 30S; m. p. comité, 618, 619 ; 3 lecet.,
623; amend,, 878.

Bill (n° 47) Ch. de f. de Kingston, Smith's Falls et
Ottawa, Ire lect, 198 ; 2a lect., 307 ; en comité 3o
lect., 524.

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 270.
Bill (n0 60) navires à vapeur employés relativement

au ch. de f. canadien du Pacifique, Ire lect., 276 ; 2o
lect., 368 ; en comité 3e lect., 524.

KIRKPATRIcK, Hon. G. A.-Suite.
Bill (n° 68) Ch. de f. canadien du Pacifique, ire leot.,

276; 2e lect., 368; m. p. comité, 878; en comité, 1081,
1083, 1120, 1120, 1122, 30 lect., 1123.

Bill (n0 69) Ch. de f. de Kingston à Pembroke, Ire lect.,
276 ; 2o lect., 409 ; 3e leet., 680.

Bill (no ý0) Cie des mines du Canada, Ire lect., 332; 2o
539 ; 3e leet., 915.

Bill (n0 81) Cie canadienne d'byperphosphate, Ire lect,,
332 ; 2e lect., 539 ; 3e lect., 945.

Secours aux navires naufragés (sur B.), 635, 778.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 708.
Comité de législation (sur m.) 804.
Chambre des Communes (sur B.) 806.
Subsides (en comité), 813, 1384.
Solde des majors de brigade (sub.), 813.
Salles d'armes, etc. (sub.), 815.
Construction etc., des salles d'exercices (sub.), 816.
Forces permanentes etc. (sub.), 817.
Barrage du lac à la Roche (m. p. doc.) 59.
Munitions (sub.), 1384.
Réduction des dépenses (int.), 1713.

LABELLE, M. J. B. (Richelieu) :
Navires naufragés (sur B.), 260, 626.
Pêche dans les comtés de Berthier, etc. (sur m. p. doc.),

765.

LAnaossE, M. SIMoN (Prescott)
Bill (n0 20) Cie de fabrication de bois de Hawkesbury,

Ire lect., 48 ; 2o lect,, 175; en comité, 3o lect., 409.
Subventions aux eh. de fA (sur rés.), 1690.

LANDERKIN, M. GEoRGE (Grey-Sud):

Coût des disc, budgétaires (int.), 20.
Ministère de l'agriculture (snb.), 77.
Remise de droits sur le mm (m.), 94, 103.
M. Chas. Leduc (int.), 175.
Subsides (en comité), 277, 1240, 1263.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 709.
Cens électoral (sur B.), 1022.
Bureaux de poste (sur B.), 1163.
Navigation sur la Trent (sub.), 1240.
Bureaux de poste (sub.), 1268, 1269.
Edifices de la rue Wellington (Ont.), 1296.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1454.
Vente de coupes de bois (sur m.), 1530.
Douane de Peterborough (sub), 1563.

LANDRRY, M. PIERRE ARMAND (Kent, N..B.):
Bill (n0 10) concernant l'intérêt, Ire lect., 20.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur M.), 272.
Bill (n° 88) Ch. de f. d'Edmundston à Florenceville,

Ire lect., 379, 2e lect. 524.
Bill (n° 96) Ch. de f. et traverse de l'I. P. E. et du

continent, Ire lect., 395; 20 lect,, 539.
Budget (dise.), 581, à 592.
Subsides (en comité), 949.
Havres et rivières, N.-B, (sub.), 949.

xiv



INDEX.
LANGELIER, M CHAs. (Montmorency)

Correspondance entre le ministère de l'intérieur et les
Sauvages de Lorette (m. p. doc.), 34.

Ecole de cavalerie de Toronto (int.) 310.
Evaluateurs douaniers (int.), 381.
Joseph E. Vincent (int.) 959.
Havres et riy. (sub.), 1569.

LANGELIER, M. FaNiçoIs (Québec-Centre)

Subsides (en comité), 972.
Ministère de la milice (sub.), 58.

" du revenu de l'intérieur (sub.), 68.
" du directeur gén. des postes (sub.), 70.

Lettres de change (sur B.), 199.
Procès expéditifs (sur B.), 193.
Rivières à saumons dans la prov. de Québec (int.), 230.
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800.
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Cens électoral (sur B.), 1020, 1032.
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Sondages dans la rivière Richelieu (rép.), 23, 29.
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Eau pour les édifices fédéraux (sub.), 942.
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Travaux du pont de Belleville (sub.), 952.
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Dragage (sub.), 992.
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Gliesoires et estacades (sub.), 995.
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Lignes télégraphiques (sub.), 996.
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Levé hydrographique du lac Saint-Jean (rép.), 1174.
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" " Miminegash (rép.), 1174.
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Réparation du quai de Saint-Alphonse (rép.). 12i0.
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Lévis (sub), 1263.
Ligne télégraphique, entre 11. P. E. et la terre ferme

(sub.), 1263.
Lignes télégraphiques T. N. O. (sub.), 1264.
Ch. de f. Union (sub.), 1264.
Réparations au quai de Ste Anne de l'Apocatière (rép.),

1296.
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Pont à Grand Narrows (rép.), 1297.
Traitement de M. Fabre (sub.), 1393.
Quai de Saint-Alphonse (rép.), 1394.
L;gno télégraphique sur la côte du Saint-Laurent (rép),

1394.
Coût du bureau des impressions (rép.), 1395,
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Comité des comptes publics, 1399.
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Commission du travail (rép.), 1457.
Travaux publics, I. P. E. (rép.), 1458.
Havres et rivières, N. E. (sub.), 1482, 1566.
Réparations dans les provinces maritimes (sub.), 1463.
Havres et riv. Ont. (sub.), 1483, 1569.
Nouveaux appareils pour dragage (sub.), 1484.
Pont sur la riv. Ottawa (sub.), 1484.
Arpentages et inspections (sub.), 1485.
Jugements du conseil souverain (sub.), 1488.
Sur q. de priv. Mitchell, 1499.
Quai de West Point, 1. P..E. (rép.), 1535.
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(sub.), 1554.
Travaux publics, I. P. E. (sub.), 1557.
Edifices " d'Orillia (sub.), 1559.
Douane de Peterborough (sub.), 1560, 1563.
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" "t C. A. (sub.), 1565.
Baie Jordan, dragage (sub.), 1566.
Western Head (sub.), 1567.
Port Georges (sub.), 1567.
Havres et rig. N. B. (sub.), 1568.
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(sub.), 1570.
Permis de pêche dans la riv. Natashquan (rép.), 1571.
Sorvice postal le long de la Av. Rouge (rép.), 1571.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.), 1659, 1684.
Chemin de Dundas et Waterloo (rép,), 1669,
Frontières d'Ontario (sur rés.), 1700.
Comité des comptes publics, 1712.
Réduction des dépenses (rép.), 1713.
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(sur rés.), 706.
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Traités de commerce (iat.), 107.
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Lignes télégraphiques (sub.), 996.
Cens électoral (sur B.), 1004, 1010, 1034, 1038, 1039.
Chemin de fer canadien du Pacifique (sur B.), 1086,

1122.
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Paquebots, Australie, C.-A. (sur rés.), 1361, 1403, 1458.
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doc.), 86.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 118.
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Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 232.
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Navires naufragés (sur B.), 261.
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remorquage (sur B.), 263.
Chas. Savary (int.), 439.
lorse Island dans la baie Georgienne (int.), 606.

Rapides Ste Claire (int.), 607.
Assurance des manufacturiers (m. p. doc.), 607; (int.),

1040.
Divorce W. G. Lowry (sur B.), 1(17.
Cens électoral (sur B.), 1034, 1155.
Pêcheries (sub.), 1101.
Divorce Middleton (sur B.), 1124,
Port des lettres (sur rés.), 1157.
St. Catharines Milling and Lumbering Co. (int.), 1173.
Subsides (en comité), 1201, 1287.
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Terres fédérales (sub.), 1281.
Commissaire des forêts (sub.), 1287, 1290.
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Pont sur la riv. Ottawa (sub.), 1465.
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Douane de Peterborough (sub.), 1502.
Milice et défense, 1604.
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Travaux publics dans le comté d'Yarmouth (int.), 34.
Subsides (en comité), 153.
Travaux publics (sub.), 153.
Chs. de f. do l'Ouest de la N.-E. (sur m. p. doc.), 553.
Certificats de marins (sur B.), 674, 675.
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Bill (n° 1) prestation des serments d'office, Ire lect., 2.
Comités permanents, 2, 17, 18, 173, 276.
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Comité miste des impressions, 19.
Canal de la vallée de la Trent (rép.), 20.
Remaniements ministériels (expli.), 24, 26.
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Améliorations du canal de Beauharnois (rép.), 35.
Subsides, en comité, 49, 812, 940, 1071, 1093, 1198,
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Dépenses imprévues des ministères (sub.), 164, 165,
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255.
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Quai à Rimouski (i ép.), 311.
Embranchement de Saint-Charlos (rép.), 311.
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Ligne courte (rép.), 561.
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Service civil (sur B ), 690.
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Ch. de f. de Témiscouata (rép.), 694.
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Pensions à la police à cheval du N. O. (rés.), 789, 793,
(B n° 118), Ire lect. 794; m. p. 2e lect. 1300, 1302,
1306, 2 o lect., en comité, 3e lect. 1309.

Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 795.
Comité de législation (sur m.), 8 ý3, 804.
Chambre des communes (sur B.), 806.
Pensions à la police à cheval (sub,), 812.
Modus vivendi (rép.), 833.
Pêcheries de la mer de Behring (rép.), 833.
Embranchement de Derby (rép.), 876, 895.
Ouvriers du ch. de f. du Cap-Breton (rép.), 894.
Mer de Behring (rép.), 894.
Commissaires de la vallée de la Trent (rép.), 895.
Réparations, ameublement, etc. (sub.), 940.
Débats (sur 2e rapp.), 957.
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Annuités des Sauvages (sur m. p. doc.), 961.
Décès de l'Hon. M. Pope. (remarques), 967, 1040.
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Cens électoral (sur B.), 1009, 1033, 1038.
A. R. Tracey (rép.), 1039.
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Frontières d'Ontario (sur rés.), 1362, 1395, 1458, 1697.
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1612, 1657, 1659, 1663, 1671 et suiv. (B, n° 148), Ire
lect., 167; 2o lect., en comité, 1731; 3e lect. 1732.

Ligne courte de Harvey à Moncton (rép.), 1535.
Canal de Lachine (sub.), 1551.
Canal de Welland (sub.), 1552.
Phares et bouées sur le lac Saint-Louis, (rép.), 1572.
Collège militaire (sur int.), 1572 ; (sub.), 1741.

MACDONALD, le très-honorable Sir JoHN A.--Suite.

Mesures du gouvernement (m.), 1572.
Bill (n° 146), police à cheval du Nord-Ouest, Ire lect.,

1611; 2e lect., (en comité), et 3e lecture, 1755.
Chemin de fer de Qu'Appelle et Lac Long (rés.), 1611,

1751 et suiv. (B. no 151), Ire et 20 lect., (en comité),
30 leet., 1755.

Chemins de fer du Nord-Ouest, subventions en terres
(rés.), 1611.

Sur q. de priv. Somerville, 1613.
Saisies dans la mer de Behring, 1619.
Droits sur les billots (sur m.), 1628.
Chemin de fer de Pontiac et du Pacifique (rés.), 1640.
" Gouvernement parlementaire " par Todd (rép.), 1641.
Pont à Gannon Narrows (rép.) 1669.
Sénateur, division de Shawinigan (rép.), 1669.
Chemin de fer de la baio d'Rudson (rép.), 1670.
Date de la prorogation, 1670.
Traitements des juges (rép.), 1670.
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub), 1714.
Les 6 païens de Joliette (rép.), 1756.
Subventions en terres aux che. de fer (sur rés.), 1764.
Droits sur la farine, 1769.

MACDoNALD, "M. PETER, (Huron-Ust.):

Engrais artificiels (sur m.), 95 à 98.
Malle à Brussels, Ontario (int.), 255.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 267.
Pêcheries (dise.), 396.
Subsides (en comité), 971.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 971, 976.
Cens électoral (sur B), 1025.
Police à cheval du Nord-Ouest, pensions (sur B.), 1306.

MACDOWALL, M. D. H. (Saskatchewan):

Subsides (en comité), 972, 1199.
Impressions, etc. (sub.) 28t, 286.
Bill (n0 83) ch. de fer d'Ontario, Manitoba et Occi.

dental, Ire lect., 355; 2û lent., 524; 3e lect,, 693.
Bill (n° 85) ch. de fer de Moose-jaw, Battleford et

Edmondton, 1re lect,, 379; 2e lect., 524; 3o lect,, 945.
Assemblée législative des T. N.-O., 385.
Bill (n 107) Cie du ch. de for de la Montagne de Bois

à Qu'Appelle, Ire lect., 605; 20 lect., 681; 3 e lect., 945.
Bill (n° 114) Cie de garantie de titres et hypothèques,

Ire et 2e lect., 694; 3o lect., 1016.
Subvention en terre et en argent au C. F. P. (int.), 959.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 972.
Sauvages (sub.), 1199.
Liqueurs enivrantes dans les T. N.-O., 1371.
Police à cheval du N.-O. (eub.), 1487.
Paiement à james P. Lake (int.), 1669.
Ch. de fer de Qu'Appelle et du lac Long (sub.), 1753.

MACKENZIE, HoU M. ALES. (York O. Est):

Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le
rmorquage (sub.), 266.
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INDEX.
McCARTHY, M. DALTON (Simcoe Nord):

Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le
remorquage (sur B.), 265.

Bill (nQ 86) Cie de eh. de fer et de mines de la Saskat-
chewan, Ire lect., 379 ; 2o lect., 524; effacé de l'ordre
du jour, 773; 3e lect., 945.

Biens des jésuites (dise.), 864 à 816.

McCULLA, M. WILLIAM A. (Peel):
Coalitions commerciales (sur B.), 1479.

McDoNALD, M. JoHN ARcHIBALD (Victoria, N..E.):
Le juge James (int.), 540.
Service civil (sur B.), 690.
Ouvriers du ch. de fer du Cap-Breton (int.), 894.
Nouvelle formule de bulletins (m.), 1427.
Gratification à W. H. Grifliu (sub.), 1489.

MODoUoALD, M. JoIIN (Pictou):
Remise do droits sur lo maïs (sur m.), 134.

McDoUOALL, M. HEcToR F. (Cap-Breton):
Budget (dise.), 660 à 663.
Ch. de f. du Cap-Breton (dise.), 1219.

MCGREEVY, Hon. M. Tros. (Québec-Ouest):
Bill (rn° 87) Chambre do Commorce do Québec, Ire lect.,

379; 2e lect., 524; 3e lect., 774.

MCINTYRE, M. PETER ADOLPuUS, (King's I. P.-E.):
Havre à Naufrage I. P.-E. (m. p. doc.), 33.
Primes aux pêcheurs de 1'I. P.-E. (m. p. doc.), 446.
Subsides (on comité), 945.
Havres et rivières, 1. P.-E. (sub.), 945.

MoKAY, M. ALEXANDRI (Hamilton):

Bill (n0 39) ch. de f. Central de Hamilton Ire leet., 198;
2 lecet., 307; (on comité) 3e lect., 524.

Subsides (en comité), 279.
Impression des listes électorales, 219, 1164.
Port des lettres (sur rés.), 1159.
Bureaux de poste (sub.), 1164.
Subventions aux eh. d. f. (sur rés.), 1675.
Importations d'ouvriers habiles (int.), 1713.

MCKEEN, M. DAVID (Cap-Breton):

Remise de droits sur le m£is (sur m.), 125.
Ch. de f. du Cap.Breton (dise.), 1229,.

MOMILLAN, M. John (Huron-Sud)

Engrais artificiels, 41.
Remise de droits sur le maïs (sur m.) 110.
Ferme expérimentale (int.), 230, 295, 303.
Subsides (en comité), 295.
Budget (dise.), 663 à 670.
Extension de la liste des articles admis en franchise,

(sur rés.), 703.
Paquebots entre l'Australie et la C. A. (sur rés.) 1407.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.) 1453.

MCHULLEN, M. JAMES (Wellington Nord):

Fraudes contre les cultivateurs (sur m.), 17.
Inspecteur de homesteads dans le Manitoba et au N.-O.

(m. p. doc.), 23, 30.
Commerce avec l'Amérique du Sud (int.), 30.
Compte d'O'Connell (m. p. doc.), 31.
Ministère de la justice (sub.), 51, 53, 55.

" de la milice (sub ), 56.
de l'intérieur (sub.), 60, 61, 66.

Affaires des Sauvages (sub.), 67.
Ministère du directeur gén. des postes (sub), 71.

" de l'agriculture (sub.), 73.
Engrais artificiels (sur m.), 104.
Subsides (on comité), 149, 203, 937, 971, 1090, 1265,

1351, 1538; (en 2e épreuve), 1638, 1651, 1655, 1751.
Ministère de la marine (sub.), 149, 150.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 159, 160.
Bureau du haut commissaire (sub.), 203, 206.
Salaires et dépenses imp. du Sénat (sub.), 212.
Pénitencier de Kingston (sub.), 216, 219.

du Manitoba " 223.
Pratiques frauduleuses (sur m.), 228.
lenry Smith (int.), 229.
Bureaux do poste (sur m. p. doc.), 238.
Impressions, etc. (sub,), 2 S9.
Cie. de ch. de f. et do houille d'Alberta (sur B.), 293.
Ferme expérimentale (sub.), 30G.
Embranchement de Saint-Charles (int.), 311.

"e de Pictou (int.), 311, 358.
Modifications à l'acto des postes (sur B.), 381.
Assemblée législative des T. N.-O., 389.
Demando do dcc. (sur int.) 483.
Comité des comptes publics (sur int ), 515.
Budget (dise.), 530 à 538.
Rapports (int.), 638.
Service civil (sur B ), 688.
Pensions à la police à cheval du N.-O. (sur rés.), 791.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 796, 800.
Chambre des communes (sur B.) 807.
Construction, etc., des salles d'exercices (sub.), 816.
Nouvel édifice public à-Ottawa (sub.), 822.
Biens des jésuites, 918; (sur m. Charlton), 1739,
Réparations, ameublement, etc., (sub.), 937, 939, 940,
Terrains, édifices publics, Ottawa (sub.), 941.
Port de Toronto (sub.), 953.
Défense d'un prisonnier sauvage (int.), 959.
Agent d'immigration do Montréal (sub.), 971, 976, 978.
W. A. Xebster (int.), 1003.
Cens électoral (sur B.), 1013.
Hangar de Richmond (sub.), 1090.
Ecole d'infanterie, Toronto (int.), 1107.
Menus revenus (sub.), 1260.
Bureaux de poste (sub.), 1265.
Terres Fédérales (sub.), 1271, 1280.
Com missaire des forêts (sub.), 1289.
Police à cheval du N.-O., pensions (sur B.), 103;

(sub.), 1487.
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MoMULLEN, M. JAMEs-Suite.

Immigration (sub.), 1351, 1354.
Coût du bureau des impressions (int.), 1395.
Paquebots entre l'Australie et la C.-A. (sur rés.), 1406.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés), 1453, 1472.
Coalitions commerciales (sur B.), 1476, 1736.
Pont sur la riv. Ottawa (sub.), 1485.
Sauvages, Ontario et Québec (sub.) 1486.
Indemnité à la St. Catharines Milling et Lumbering

Co. (sub.), 1491.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1538, 1662, 1665,

1675, 1686, 1688, 1695.
Ligne courte (sur rés). 1725.
Collège militaire (sub.), 1739.

McNEILL, M. ALEXANDER (Bruce-Nord):

Extension de la liste des articles admis en franchise
(sur rs709.

Bien des Jésuites, 892,
Subsides (cn comité), 97G.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 976.
Paquebots entre l'Australie et la C. A, (sur rés.), 1417.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.) 1452.

MADLL, M. FRANK (Ontario-Nord):
Bill (n0 13) propriétaires d'élévateurs, 1re ]cet., 29

2e lect,, 267.
Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.

doc.), 85.
Budget (dise.), 732 à 736.
Paiements pour arpentage dans le N.-O. (int.), 1360.

MARA, M. JOHIN ANDREW (Yale):

Bill (n° 15) chemin de fer de Kootenay et Athabaska,
Ire lect., 30 ; 2o lect., 34; on comité 244; 3e lect., 307.

Juge de comté dans la Colombie-Anglaise (int.), 81.
Subsides (en comité), 982.
Immigration-agence de Vancouver (sub.), 982.
Métaux précieux dans la Colombie-Ang laise (int.), 1004.
Enregistrement des votes (expl.), 1363.
Steamers, C.-A., Chine et Japon (sur rés.), 1466.
Mines, Colombie-Anglaise, 1579.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1671.

MAnsEALL, M, JosEPii BENaR (Middlesex-Est):
Bill (n° 50) assurance mutuelle sur la vie de London,

Ire lect,, 228; 2 lct., 409.

MAssoN, M. JAiMEs (Grey, N.):
Engrais artificiels (sur m.), 106,
Remise de droits sur le maïs (sur M,), 112.
Navires naufragés (sur B.), 261, 635.
Douanes (surB .), 1171.

MILLs, HIoN. M. DAVID (Bothwell):

Engrais artificiels, 47.

Subsides, on comité, 48, 49, 52, 151, 205, 940, 1277,
1538, 1635; (en 2è épreuve), 1649.

Ministère de l'intérieur (sub.), 59, 60, 65.
Police à cheval, N.O. (sub.), 64.

MILLS, Hon. M. DAVID---SuUie.

Affaires des Sauvages (sub.), 67.
Ministère de l'agriculture (sub.), 73, 74, 80.

te de la marine (sub.), 151.
Travaux publics (sub.), 154.
Ministère des ch. de f. et canaux (sub.), 155.
Dépenses imprévues des ministères (sub.) 165, 171.
Lettres de change (sur B.), 198.
Bureau du haut commissaire (sub.), 205.
Pénitencier du Manitoba (sub.), 225.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 236.
Ch. de f. de jonction de Massawippi (sur b.), 245.
Règlements de la chambre (sur q. de pi iv. Trow), 256.
Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le

remorquage (sur B.), 264.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 268.
Cie de ch. de f. et de houill3 d'Alberta (sur B.), 291.
Saisies dans la mer de Behrinog, 294.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 308, 618.
Home Rtile en Irlande, 312.
Pècheries (dise.), 342 à 346.
Métis de Bresaylor (int.), 357.
Cruauté envers les a1nimaux (sur B.), 370.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B.),

377.
Exportations vid les E.-U. (int.), 440.
Instruction expéditive de certains procès (sur B.),

484, 485.
Manoeuvres corruptrices dans les affaires municipales

(sur B.), 516.
Séance de la chambre (sur m.), 543.
Vente de spiritueux dans les T.N.-O., (sur m. p. doc.),

570.
Bill (n0 110) réorganisation des ministères, Ire lect.,

605.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 636.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 635.
Service civil (sur B.), 688, 692.
Pensions à la police à cheval du N..O. (sur rés.), 790.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 795.
Comité de législation (sur m.), 803.
Chambre des communes (sur B.), 805, 806.
Biens des Jésuites (dise.), 895 à 906.
Réparations, ameublement, etc. (sub.), 940.
Travaux publics, Ont. (sub.), 952.
Cens électoral (sur B.), 1007, 1033, 1038, 1039, 1042,

1152, 1156, 1312.
Ch. de f. canadien du Pacifique (sur B.), 1086.
Vente des produits de pépinières (sur B.), 1132.
Coalitions commerciales (sur B.), 1141.
Bureaux de poste (sur B.), 1161.
Terres fédérales (sub.), 1277, (sur B.), 1575.
Commissaire des forêts (sub.), 1286, 1291.
Statuts concernant les T.N..O. (sur B.), 1294.
Expropriations des terres (sur B.), 1297, 1298.
Immigrants mennonites (sur B.), 1299.
Police à cheval du N..O., pensions (sur B.), 1301, 1302.
Ch. de f. (sur B.), 1315.
Ajournement le Vendredi saint, 1316.
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INDEX.
MILLS, Hon. M. DAVID-Suite.

Frontières d'Ontario (sur rés.), 1362, 1697, 1701.
Paquebots entre l'Australie et la C, A. (sur rés.), 1405.
Estradition (sur B.) ,1428, 1507, 1514.
Revenu de l'int. (sur B.), 1430.
Paquebots, C. A., Chine et Japon (sur rés.), 1468.
Coalitions commerciales (sur B.), 1472, 1735.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Co,, (sub.), 1495.
Droits d'auteur (sur B.), 1502.
Canal Welland (sub.), 1553.
Saisies dans la mer de Behring, 1622.
Droits sur les billots (sur m.), 1627.
Sauvages (sub.), 1635.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1668, 1677, 1681,

1689, 1696.
Traitement des juges (sur B.), 1734.

MILLs, M. JoHN B. (Annapolis):
Chs. de f. de l'Ouest de la N. E. (sur m. p. doe.), 550.

MITCHELL, Hon. M. PETEr (Northumberland, N. B.):
Remaniements ministériels (sur expli.), 29.
Ministère de la justice (sub.), 50.

" de la milice (sub.), 57.
"c des douanes (sub.), 69.
" du directeur gén. des postes (sub.), 70.
" de l'agriculture (sub.), 75, 77.

Remise de droits sur le maïs (sur m.), 120, 123.
Subsides (en comité), 142, 200, 2î7, 974, 1073, 1089,

1198, 15319; (on 2e épreuve), 1639.
Ministère de la marine (sub.), 142, 143.
Estacades de Montréal et d'Otte wa (sur B.), 174, 437.
Bureau du haut commissaire (sub.), 200.
Rap. cour suprême (sub.), 211.
Salaires et dépenses imp. du sénat (sub.), 216.
Protection des ouvriers (sur B.), 228.
Cie de ch. de f. et de houille d'Al borta (sur B.), 2 13.
Ch, de f. de Kootenay et Athabaska (sur B.), 244.
Communications par le ch. de f. du Nord et du N. O.

(int.), 255.
Rüglements de la chambre (sur q. de priv. Trow), 256.
Besogne de la chambre, 277, 435, 671, 1210.
Pêcheries (dise.), 409.
Séances de la chambre (sur m.), 5 t3.
Soumissions pour la construction de canaux (sur m. p.

doc.), 610, 611.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 632.
Motion (sur) pour ajournement, 717.
Pêche dans les comtés de Berthier, etc. (sur m. p.

doc.), 766.
Réclamation pour dommages, 768.
Pensions à la police à cheval du N. O. (sur rés.), 792.
Commission du havre de Montréal (sur B.) 795.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.) 795, 797.
Comité de législation (sur m.), 804, 805.
Pêcheries de la mer de Behring (int.), 833.
Biens des Jésuites (dise.), 861.
Embranchement de Derby (int.), 876, 895.

MircuaLi lion M P
MrrCHELL, Hou. M. PETER-SUite.

Décès de l'honorable M. Pope (remarques), 967.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 974, 977, 979,
Cens électoral (sur B.), 1011, 1037, 1038.
Sùreté des navires (sur B.), 1057.
Ch. de f. Intercolonial (sub.), 1073.
Ch. de 1. canadien du Pacifique (sur B.), 1087.
Hangar de Richmond (sub.), 1089.
Pècheries (sur B.), 1144, 1149.
Sauvages (sub.), 1198.
Ajournement le Vendredi saint, 1316; ajournement (sur

m.), 1362.
Liqueurs enivrantes, T. N. O., 1374.
Ch. de f. de Chignectou (int.), 1457.
Paquebots, C. A., Chine et Japon (sur rés.), 1468.
Havres et riv. N.-B. (sub.), 1483.
Nouveaux appareils pour dragage (sub.), 1484.
Police à cheval du N. O. (sub.), 1487.
Dictionnaire généa logique des familles françaises (sub.)

1489.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering.

Co., (sub.), 1491.
Protection des employés des entrepreneurs de eh. de f.

(int.), 1498.
Saisie de l' ' Adams " (int.), 1498.
Question de priv., 1499.
Extradition (sur B.), 1513.
Traitement des juges (sur expli. pers.), 1535.
Phares et bouées sur le lac Saint-Louis (int.), 1572.
Bouées et phare flottant au lac St. Louis (int.), 1613,

1695.
Droits sur les billots (sur m.), 1631.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.), 1681, 1685, 16S7,

191.
Ligne courte (sur rés.), 1706, 1726.
Police du havre de Montréal (sur int.), 1733.
Collège militaire (sub.), 1742.
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub.), 1743.
Ch, de f. de Qu'Appelle et du lac Long (sub.), 1753.
Droits sur la farine, 1704

MoNcRIEFF, M. GEoRaE (Lambton-Est) .

Bill (nO 48) Cie de prêts et de débentures d'Ontario,
Ire lect., 198; m. p. 2e lect. susp., 307; 3 lecet.,
367 ; en comité et 3E; lect., 524.

Phare dans la rivière Ste. Claire (int.), 229.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur n.), 274.

MULoo, M, WILLIAM (York O. Nord):
Engrais artificiels, 38, 100.
Ministère de la milice (sub.), 57, 58.

" de l'intérieur (sub.), 59.
" de l'agriculture (sub.), 79.

Bataillon d'York-Simcoe (m.), 87.
Subsides (en comité), 203, 976, 1532, 1542.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 203.
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INDEX.
MULOOE, M. W.-Suite.

Rap. cour suprême (sub.), 211.
Pénitencier de Kingston (sub.), 221.

" du Manitoba (sub.), 226, 227,
Pratiques frauduleuses (sur m.), 228.
Impressions, etc., (sub.), 285, 286.
Ferme expérimentale (sub.), 298, 299, 300, 302.
Cie de prêts et de débentures d'Ontario (sur B,), 308.
Scrips du Nord-Ouest en circulation (int.), 357, 539.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 371.
Police à cheval du Nord Ouest (sur m.), 443.
Demande de doc. (int.), 483.
Comité des comptes publics (sur int.), 515,
Soumissions pour la construction de canaux (sur m. p.

doc.), 611,
Secours aux navires naufragés (sur B.), 627.
Canal de Cornwall (sur m. Bergin), 701.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 704.
Bassin de radoub à Kingston (sub.), 823.
Biens des Jésuites (disc.), 914 à 916.
Impression des débats (sur int.), 969.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 976, 978.
Immigration-agence de Vancouver (sub.), 983.
Divorce W. G. Lowry (sur B), 1017.
Cens électoral (sur B.), 1025, 1038, 1044, 1049.
Sûreté des navires (sur B.), 1060.
Pont de St. Georges (int.), 1106.
Ch. de fer du Pacifique (sur B.), 1123.
Droit sur la farine (int), 1173.
Emprunt de 1888, 1194.
Paquebots entre l'Australie et la C. A. (sur rés.), 1417.
Comité des comptes publics, 1427.
Revenu de l'int. (sur B.), 1430.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1451,1455.
Coalitions commerciales (sur B.). 1476, 1735.
Gratification à W. H. Griffin (sub.), 1490.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Co. (sub.), 1493, 1494.
Insurrection du N..O. (sub.), 1497.
Extradition (sur B.), 1509.
Cens électoral (sur B.), 1549.
Milice et défense (dise.), 1581 à 1593.
Sur q. de priv., Somerville, 1613.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1682.
Ligne courte (sur rés.), 1720,
Police du havre de Montréal (int.), 1733,
Ch. de f. Qu'Appelle et du lac Long (sub.), 1753.
Indemnité des députés, 1757.
Aide à la ville de Cobourg, 1767.
Droits sur la farine (remarques), 1768.

NEvYU, M. HILAIBEC (Joliette):
Bureau de poste à Ste. Béatrice (inlt.), 606.
Transport des malles à Joliette (int.), 782.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1658.

O'BmEN, M. WILLIAM EDWAnD (Muskoka):

Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.
doo,), 84, 85.

O'BRIEN, M. W. E.-Site.
Rap., cour suprême (sub.) 210.
Biens des jésuites (avis de m.), 396, 693; (m. et dise.),

833 à 837.
Subsides (en comité), 811, 1199, 1384.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),

811.
Annuités des Sauvages (M. p. doc.), 961.
Cens électoral (sur B.), 1037,
Sûreté des navires (sur B.), 1062.
Sauvages (sub.), 1199.
Munitions, (sub.), 1384.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1439.

ORATEUR, (l'hon. M. JOSEPH ALD. OurMET):
Elections contestées (certifleats), 1, 2.
Vacances, 1.
Elections partielles, 1, 2,
Lecture du discours du trône, 2.
Présentation du rapp. des bibliothécaires, 2.
Message de Son Ex. (commission interne de la Chambre

des Communes), 29.
Subsides (déc.), 49; (en comité), 277.
Règlements de la chambre (sur q. de priv. Trow), 256.
Navires naufragés (sur B. décis.), 260.
Salaires, d'après l'estimation du greffier, (sub.), 277,

278.
Cie de chemin de f. et de houille d'Alberta (sur B), 290.
Message de Son Ex. (remerciements de l'adresse), 332.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B.),

378.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 378, 379.
Biens dos jésuites (sur avis de rés.), 396.
Message de Son Ex., 760, 764; (sanction royale), 764.
Comité de législation (sur m.), 803.
Débats (sur Ze rapp.), 958.
Message de Son Ex., estimations supplémentaires, 1041,

1669.
Sanction royale aux bills, 1293, 1317.
Soumissions en français (sur int.), 1574.
Sur q. de priv. Somerville, 1641.
Message de Son Ex., prorogation, 1757, 1773; sanction

des bille, 1773.

ORATEUR-SUPPLÉANT, M. C. C. COLBY (Stanstead):
Message de Son Excellence, estimations pour l'exercice

1889-90, 31.
Subsides (on comité), 277.

PATERsoN, M. WILLIAM (Brant.Sud):
Police à cheval, N-O. (sub.),64, 155; pensions (sur B.),

1305.
Ministère de l'agriculture (sub.), 74, 78.

do des douanes (sub.), 155, 158.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 159, 16 L
Ferme expérimentale (sub.), 303.
1be bataillon (sur m. p. doc.), 719.
Budget (dise.), 743 à 750.
Ordre indépendant des forestiers (sur B.), 773.
Amendements à l'acte des douanes (sur rés.), 783

(sur B.), 1165, 1169j 1170.
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INDEX.

PanasoN, M. W.-Suite.
Lettres de chang1e et billots 'L ordre (sur B.), 796.
1H1vrcs et rivières, C.-A. (sub.), 992.
Cens électorat (sur B.), 119, 1038, 1039.
Emprunt de U888, 1184.
Subsides (en comité), 1198.
Sauvages (sub.), 1198.
'Suisios pratiquées par la douano, 1341 à 1246,
Paquebots entre l'Australie et la C.-A. (sur rés.), 1411,

1413, 1415.
Paquebots, Canada et Angloterrc (sur rés.), 1448, 1451

do C-A., Chine et Japon (sur rés.), 1465.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Co. (su b.), 1493.
Ventes de coupes de bois (sur m.), 1530.

PATaRSoN, M, JAMES COLEUROoUE (Essex N.)

Bil (a' 7) faclité aux navires des E-U. en ce qui con-
cerne les naufrages, le remorquage, etc., dans les
eaux du Carada, ire lect., 16 ; M. p. 2e lect., 263;
ze icet., 266. Bii I retiré, 1133.

Navircs naufragés (sur B.), 2538, 2M3, 636.
Police à eboval du NA (sur M.), 444.

PERLEY, M. WILLIAM GooûrngUUE (OttaWa Oié)
IMI (r° 112) tils do iéèphono, de tlégraphe et d'élec-

tricité, Ire ledt, 637,
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 684.
Pont sur la riv. Ottawa (sub.), 1185.
Droits sur les billots (sur m.), 1629.

PERRY, M. STANISLAUS F. (Princ L P. E.):
Subveition à lU. P. E., 16.
Agents douaniers à Vl. P. E, (iut.), 1G.
Tunnel bous le détroit de Northumberland. (int.), 6
Dragueur " Prince Ed ward " (int.), 30;(m.p dc,), 31.
Conserves de homard (M. p. doe.), 32.
Subsides (en comité), 153, 946.
Travaux pulics (sub ), l- a,
Dépenses imprévues uez, mniistòres (sub.), 163.
Pêcheries de V1. P. E. (int.), 175.
Dragage dans I'LP. E, (int.), 310,
Brise-laines à ummerside 1. P. E. I lit.), 3t.
Ravre de C'aseumpec (int.), 357.
Demande de doc. (int.), 539.
Réclamations de IL P. E. contre le Canada (int.), 539.
Budget (dise.), 592 à 5.-5.
Destitution du capt. R. Campbell. (ru. p. doc.), 761.
ilavres et rivières. 1. P. E. (sul.), 946.
Brise-lanes de Tignish (inf.), 1174, 1252.

le " lMiminegash (in.) 1174.
Bureau de poste à Baltic, 1. P. E. (i.), 1458.
Travaux publics, 1. P. B. (int.)ý, 145K
Quai de West Point. 1. P. E. (int.), 1535.

P mATT, M. JHN MILToN (Pi ince-Edouard)
Collòge militaire (int.), 34.
Ministère de l'agriculture (sub.), 75.
Casernes de la Têle du Pont, Kingston (int), 439.
Procès pour manoeuvres frauduleuses à Pictou (int.),

139.

PLATT, M. J. M.-,Suite.

Extension de la liste des articles admis en franchiso
(rés.), 702, 707.

Cens électoral (sur B1.), 1029.
Pecheries (sub.), 1102.
Paquebots entre l'Australie et la C.-A. (sur rés.), 1411.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1440.
Subsides (en 2e épreuve), 1656.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.), 1674, 1678.

PoRTER, M. ReoERT (Iuron Ouest) :

Engrais artificiels (sur m.), 105.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 234.
Budget (dise,), 525 à 530.

PBÉFomAE, M. Rmtosa (Chambly)

Ch. de f. Grand Oriental (sur m, p. doc.), 22.
Piliers sur le lac Saint-Louis (int.), 81.
Service postal à Longueuil (int.), 81.
Quais à Longueuil (int.), 81.
Canal Chambly, Longueuil, (int.), 82.
Cens électoral (sur B.), 1036.

Paton, M. EtwAuD GAwLER (Vrictoria, C.-A,)

Transport des maties sur le Pacifique (int.), 31.
Bil (n° 31), Cie du eh. de f, de Victoria, Saanioh et

NewWestminster, ire let., 141 ; 2e lect., 245
Se leet, 486.

S•ubsides (on comité), 815, 1271.
Salles d'armes, etc. (snb.), 815,
Forces permanentes, etc. (sub.), 818,
Mer de Behring (int,), 894.
Hlavres et rivières C.-A. (sub.), 991.
Fortifications à EsquimaP. (int.), 1173.
Bureaux de poste (sub.), 1271.
Paquebots, C.-A., Chine et Japon (sur rés.), 1421, 1466.
Milice et défense, 1608.
Saisies dans la mer de Behring, 1615.

PURCELL, M. P. (Glengarry):

Bill (nO 53) protection des ouvriors, Ire )oct., 228; 2o
lect. susp., 395.

Subsides (en comité), 1234.
Canal du Sault Sainte-Marie (sub,), 1234,

PUTAK, M. ALFRED (ffants) :

Chs. de f. de l'Ouest de la N. E. (sur m. p. doc.), 552.

Rim'ETM, M, CômE IsAïE (Lotbinière):

Ch, de f, (rand Oriental (m. p. doc.), 20.
Fabrication iliite de whiskey (int.), 959.
Phares sur le lac Saint-Pierre (int.), 1004.
Améliorations du chenal entre Québec et Montréal

(sub.), 1551,

RtorEL, M Loeus JosEFn (Bonaventure):

Bill (n° 99) ch. de f. des Trois-Rivières et de l'Ouest,
Ire lect,, 4i1; 2e leet., 681; 3a lect., 878.

Subventions aux ch, de f. (sur rés.), 1687.

xxirv



INDEX.
IE nasoN, M. JAMEs EDWrN (King's, L P. E ):

Quai à Mount Stew irt, L 1. E (int.), 175.
Service postal quotidien entre Murray Harbour South

et Montague (int ), 482
Subsides (rn comiié), 943, 1248.
Havres et quais, L. P. E. (su b ), 941.
Douanes (sub.), 124V
Havres et riv. 1. P. E. (sub), 1598.

ROîLLAan, M. HosNcel (Ottawa Cité):
Vente de coupes de boia (sur m.), 1528.

RooME. M, WILLIAM FnEDERICK (Middîesex-Ouet):
Produits do l'acto do toeéranen du Canada (int.) 8L,
P~rohibuon de liqueurs enivrantes (.sur M,), 94.
Bareau de pos.e ( Mur m. p. doc.) 2 4.

Ross, M. AaTauR WELLiNGToN (Lisgar):
Bill (in° 67) constituant la Cie hydradtiqu de PAssini-

n, Ire leet , 276; 2o lect , 368; 3e lect., 915.
Ch. de f. du Maitoba (M.), 1738.

BIOWAND, M. JAMFS (Bruce-Ouest):
Bxtension do la liste des ai tiles admis en franchise,

(sui iês.), 706.

ElIcRT, M. Jnrs Cuis. (Lineou et Nb a:a)

'axcs seir lus salaires dos empi.yès publics (sur B.) 377.
Envoi d'un mesage au Sénat, 637.

erss des JéSuites (dise.), 837 à 35D.
Canal Welland (sut.), 1552,

ST. NA IE, M. Louis (Napiervile):
Forme O:[ éri,.entle (ub.), 306.
Obligations hypothécaires émises par le Pacifque (int.),

Vente d'bltiuons hiypiothéc ires par la Cie du c.FP,,
(intr.), 13L5.

SeAnuu, M. Wu1Læs Bam (Winunipog):
Subsides (on comité), 978, 12A.
Agent d'immigration à Miontréal (sub), 973.
Commisire des fbrêts (sub ), 1291.

ScRIVER, M. JULIUS (Euntingdon) :

Romise de droits sur le nï-i (sur m.), 138.
Prohibition des liqueurs enivrantes (ur m.), 271.
Extension de la liste des articks admis on franehiso

(sur rés.), 70à,
Biens des Jésuites (dise.), 916àii3; (sur n. Charlton),

1739.
Port des lettres (sur rés.), 1160,
Amend, à Pacte des douanos (sur B.), 1363.
Sauvages, Ontario et Québec (sub,), 1 486.

Sarx M. AYanEW (Wellington Centre)
Engrais arti 6ciels (sur m.), 106,
Ferme expérimentalo (sub.), 303.
Budget (dise.), 737 à 74».

Su r, 1M. WArrEa (Grenvile, S.):
BiH (n 14), eh, de loi et charbonnage d'Alberta, Ire

lect., 30 ; 'a lot., 34 ; en comité, 241, 242, 243; m.
p, 3 lect., 289, 290, 292 ; 3e let , 307.

Ch. de for du Gran iTrone (int.), 1206.
Pequebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1452.
Subven tions aux eh. do fer (sur rés.), 1675, 1679.
Ligne courte (sur B), 1730.
Subventions en terres aux ch. de fer (sur rés,), 176L

SKINNER, M. CHAs. N. (Saint-Jean N-B, cité et comté)

Bi» (n° 112), indemnité sessionnelle, Ire )oct., 606.
Certificats de marins (>ur B.), 675.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1437,
Extradition (sur B,, 1506, 1508, 1514.
Ligne courte (sur 1és.), 1709, 1726.
Vapeurs entre Hialifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.),

174J.

Sut;x.t, M. JoaN (Toronto Est) -
Bill (n° 66) échange de terrains entre la compagnie de

ebemin de fer d'Oritario et Qrébeo et la compagnie
de garantie des terres, Ire lect., 276 ; 2e leat,, 409
30 Jet., 680.

Bill (n 78) fils des compagnies de téléphone et de lu.
mière électrique à Toronto, Ire lent., 332; 2e lect.,
409.

Bill (n° 119) divorce de W. G. Lowry, Ire cct., 894
i. p. 2ô lezt., tojetée, 1016; (m. p. reconsidération

du bil,) 1039; 2e ect., 1188; en comité 1295; 3o
lect., 1296.

Bil; (n. 124) divorce Arthur Wand Ire ]et., 894; 2e
lent., 1123 ; en comité, 1265 ; 3e lect.,1295,

BiHl (nr° 125) divorce W. G. Mitddloton Ire lect., 894
2e lect,, 1123 ; en comitù, 1265; 3e lect., 1295.

Bil (i,° 135) chambre de commerce de Tononto, Ire
2e et 3e tet., 1293.

Sximu, L..KG, Sir DONALD A. (Montréal Ouest):
Blé exporté des Eats-Unis au Canada (m. p. doe.), 34.
Assurance des titres et bypot bòues (m.), 637.
Hôpitaux de marine (int.), 958.
Subsides (on comité), 990.
Dépenses imprévues (sub.), 990.
Liqueurs enivrantes, Territoires di Nord-Oiest, 1376.
Fonds dos marins malades (int,), 1750,

ýSM:., M. WILLIAM (Ontario Sud):

Engrais artificiels (sur m.), 98

SomavI.LLE, M JApas (Brant Nord):
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 161, 164,

165, 167.
Subsides (en comité), 205, 278, 1267, 1279 ; (on 2e

épyeuve), 1652.
Bureau du haut commissaire (sub.), 205.
Examinateurs du service civil (sub.), 2S8.
Pénitencier de Kingston (sub.), 220.

Manitoba " 222, 223.
Impression des listes électorales (sub.), 278,
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INDEX.
SÛMEnvrLLE, M. JaMES-&orte.,

lm pressions etc., 219, 281, 282, 283.
Comité des comptes publics (sur int), 515.
Version française des dlibats (sur int.), 6'72.
Servieo civil (sur B.), 692.
Extension de la liste des articles admis en francbise

(sur rés.), 704.
Impression des débats (int.), 968.
Immigration, agenceo do Vancoavor (sub.), 984, 985.
Dépenses imprévues (sub,). 937.
Bureaux do poste (su b.), 1267.
Terres fédérales (sub.), 1279.
Comnmissaire des forèts (sub.), 1284.
Canal Welland (sub.), 155L,
Douane de Peter borough (sub.), 156l'
Question do priv.-(r.pp. on possession des députés)

1612 1640.
Commission des innodations de Montréal (m.), 1'32,
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub.), 1746.

SPROULE, M, THoMAs S. (Grey, E.):

Engrais artifciels, 42, 101.
Remise de droits sur le maiïs ur m.), 1M1.
Estacades de Montréal et Ottawa ýsur B.), 1-4.
Subsides (en comité), 226, 283, 956, 973.
Pénitencier du NKanitoba (tsub.), 226.
Bureaux de poste (sur m, P. .de,), 238.
Cie de ch. de fer et de bouillo d'Alborta (sur B.), 243,

291.
Impressions, etc., (sub.), 283.
Modificaiions à l'acte des eh. de fer (sur B.), 374.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 636.
Budget (disc), 654 à 660.
Estension de la liste des articles admis cn frarchise

(sur rés.), 706,
Palsification du saindoux (int.'), 782,
Salubrité publique (sub.), 956.
Impression des débats (sur int,), 969.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 973.
Cens électoral (sur B.), 1037, 1042, 1046.
Sûreté des navires (sur B.), 1055, 1059.
Vente des produits de pépinières (sur B.), 113;.
Coalitions commerciales (sur 13.), 1142, 1477.
Divorce Lowry (rapp.), 1252.
Amend. à l'acte des postes (sur B.), 1314.
Liqueurs enivrantes, T. N,-O, 1382.
Gratification à W. H. Gridin (sab.), 1490.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Co. (sub.), 1494.
Droits d'exportation sur les billots, 1520.
Subsides (en comité), 1543.

STRvXNsoN, M. JAMEs (Peterborough Ouest):

Subsides (en comité), 1237, 1532.
Navig. su' la Trent (sub.), 1237, 1238,
Douane de Peterborough (sub), 1560.

SUTIERLAND, M. JAMEs (Oxford-Nord):
Bureau de poste (sur m. p. doc.), 234.
Bill (n0 59) chemin do fer du Pacfique d'Ontario-Sud,

Ire Cet., 278; 2e lct, 368; on comité Ot 3ù 1ct., 524.
ILcttres do chang,e et billets à ordre (sur B.), t00, s)1.
Biens des Jésuites, 918.
Subsides (en comité), 1384.
Manitions (sub.), 1384, 2387.
Ligne courte de Harvey à NIoneton (int.), 1535.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1675.

TArLton, M. GEoßGE (Leeds Sud):
1les du Saint-Laurcnt (int,), :35.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur .m ) 91, 92, 270.
Comté de King, LP-E, 13.
Vol do lettres chargées (int.), 540.
Jones Creek, Ontario (m. p. doc.), 555.
Extension de la listo des articles admis en fraichiio

(sur rés.), 705.
Immigration, agence de Vancover (sub.), 9s3.
Subsides (en comité), 9S5.
Liqueurs enivrantes, T. NA)., 1378.
Poquebots entre 'Australie et la C.A (sur ré), 1416.

TEMPLE, M. TH 1AS (Yo.rk N-B)
Pè he dans les eaux intérieures d'Ontario (sur ma. p.

duc.), 86.
Furrme espérimentale (sub.), 302.

Ligne courte (rur n. p. doc), 465.

TÊarTEN, M. Or us (Montelrn):

Port des lettres (int,), 25.
Juge du district de Jolietto (int,), 175,
Bureu de poste de Montcalm (int.), 1106.
Bran de ci' dans les rivières (int.), 1<06.
Cens éltetoral (sur B.), 13 12.

'1I1O1PsoN, lJ' N. Siu JoHN S. 1). (Artigonish) :

Rapport au conunisaire de la police fédérale, 2.
But (nO 4), cens êteetoral, Ire leot., 14; m. p. 2o lect.,

1004 20e cût, et on comité, 1031, 1031, 1024,1037,
109, 1012, IJ13, 104k 1045, 1047, 10.9, 1050,
1051 ; e comité, 1152 et suiv. ; M. p, p 3 let., 1309;
3e lcet., 1312.

Bill (n° 5), let'res de change, etc., Ire leet., 15; 2 0
Ieei., 198, 4 ; m. p. comité, 995, 796 ; en com,
798, 800, 801, 802 ; ei comeité, 808, bit rciré, 1670,

Les fi ères Lubourdais (rèp ), 1u
Traverse du Pacitioue au Manitoba (rép.), 20.
Bil (n° 17), procòs expéditifs, Ire lent , 34 2e lect.,

199; m.p comté, et en coilte, 414; 3o leet, 623.
Ministère de la Justic, 50, 5), 52, 54.
P'énitenciers (s.ub.), 55.
Biens dur Jeuites (iép.), 831 ; (disc.), 878 à 8J2.
Juge de comté dans la C. A. (rép), 81.
Pioduits de l'Acte de Tempérance du 'aouda (rép.), 81.
Rrriport sur les pnitenciers, I 1i3.
Jugo du diý tr ict dl Joliette (rép ), 175.
Co'ur supréème, mesDger de Ili (Pub.), 210.
Girediier, cour d'échiquier (sub.), 210.
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INDEX.

Tiomi'soN, Ilion. sir JoaN S. D.-Suite.
Rapport de la cour suprême (sub.), 210.
Pohce fèdérale (sub.), 216.
Pénitencier de Kingston (sub.), 216, 217, 218, 219, 221.

ic du Manitoba (sub.), 222, 223, 224, 225, 226,
227.

Pénitencier de la C. A. (sub.), 227.
lections conitestées (é),22U.

Cie de eb. de for et de bouille d'Alberta (sur B.), 211,
242.

Ch. de fer de Kootenay et Athabaska (sur B.), 244.
" de jonction de Massawippi (sur B.), 245.

Bih (n° 55), régles de cour relatives aux causes crimi-
nelles, Ire lect., 251; 2 e lect., en comité et de lect
516.

Fraudes contre les beurreries et les fromageries (sur B.),

Bill 0 71), manhrivre de corruption dans les affaires
municipales, Ire Iect , 311; 2e lect., en comité, 516;
3e lect., 518.

Bill n° 72), Enquétes sur les atfaires publiques, Ire
lect., 311 ; 2e lect., en comité, 3â lect., 518.

Honoraires d'avocats (rép ), 377.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 36P, 370.
Modifications à l'Acte des ch. de for (sur B.), 375.
Tues sur le sailaires des cm ployés publics (sur 1.), 378.
Bill (n° 91), mise en liberté de certaines personnes

convaincues d'une première infraution, 1re lect,, 380;
2e let., en comité, 3û lect., 518.

Bill (n° 92), connaissemeats, Ire lect ,340; m. pour 2o
lect., 1737 ; 2e lcet., en comité et 3o Icet., 1738,

Pécheries (dise.), 422.
BI (n° 98), modifications à l'acte des liquidations, Ire

leet,, 436 ; 2 e t., et en comité, 67 ; 3 0 leet., '782.
Procès pour manouvres frauduleuses t Pictou (rép.),

439.
P11 (ý.o 10 1) droits d'autour, ire leat., 533; 2e lect.,

1432; en comité, 1q34; m. p. 3o lect., 1499, 1500;
en comité, 3e ]cet., 1503.

Le juge James (rép.), 540.
Chemins de fer do l'Ouest de la N..E. (rép.), 553.
Bil (n° 105) cour supième et de l'échiquier, Ire lect,

71 ; 2e loct., 807 ; en comité, 8e lect., 80,-.
Traitement des juges et des piovinces (rés.), 573, 1733;

(B. n° 150), Ire, 2e et 3 ect., 1734.
Bill (n° 108) Chambre des communes, Ire lect., 605;

2e lect., et en comité, 805; 30 lect., 807.
Bill (no 109) cour de l'échiquier, Ire lect., 605; 2e

lect., en comité et 3 leoct., 807.
Collége de la Reine à Kingston (sur B.), 621.
L'honorable J, R Gowan (rép.), 694.
Brise.lames de l'Ardoise (sur m. p. doc.), 715.
Législation (dépenses) (îés), 720.
Chemin de fer Atlanti]ue et O. (sur B), 773.
Paiements des indemnités parlementaires (rés.), 80,

B. (n° 120), Ire lect., 808; 2o lect., en comité et
3o lect., 935.

Jetée de, Arisaig (sub), 829.

THoMPSON, Hon. Sir JolN S. D.-&uite.
Bill (nO 121) procès sommaires, Ire lect., 833 ; 2o lect.

et en comité, 935; 3o lect,, 1297.
Bill (0° 122) perception de certains droits et péage,

Ire lect., 833; 2e ect., et en com., 935; 3e lect., 1143.
BIl (n° 127) chemin de for des comtés de l'Ouest, 894;

20 lect. en comité, 30 lect., 1067,
Défense d'un prisonnier sauvage (r!p), 959.
Fabriostion illicite de whiskey (rép,), 959.
Bill (n° 131) expropriation des terres, Ire lect., 967;

2e lect., on comité, 1297 ; 3e lect., 1363.
Bill (r' 132) modifiant les statuts rovisés au sujet de

l'intérêt, Ire lect., 1003 ; 2e lect., 1156 ; en comité,
30 lect., 1363.

Métaux précieux dans la C. A. (rép.), 1004.
Divorce, W. G. Lowry (sur B ), 1016, 1188, 1295.
Bill (nO 126) convictions sommaires, Ire lect., 1106

2e lect., 1157 ; en comité, 1297 ; Ce lect., 1363.
Ch. de for du Pacifique (sur B., 1122.
Amendementsià l'Acte des chemins de fer (sur B.), 1125.
iUmprunt de 1888, 1192.
Divorce Bagwell (sur B.), 1265.
Statuts concernant les T. -. O. (sur B), 1294.
Pénitencier de St Vincent de Paul (sub.), 1347, 1350,

1547.
Bill (n0 11) coaltions commerciales (m. p. mettre sur

lu siote des B. du gauv.), 1361 ; en comité, 1400 ; m.
p. comité, 1472, 1473; en comité, 1481; m. p. 3e leot.,
1504; 3e lect., 1504 ; amendement du sénat, 1734.

Liqueurs enivrantes dans les T. N. O., 1368.
Bill (n" 140) évasions et délivrances, Ire leot., 1394;

20. lect., et en comité, 1435.
Bill (n0 84) extradition, motion pour mettre sur les

bills du gouvernement, 1428 ; m. p, 2e lect., 1504; 20
lect., 1506 ; 30 lect., 1516.

Prêts aux immigrants mennonites (sur B.), 1432.
Paquebots, C. A., Chine et Japon (sur rés.), 1467.
Indemnité à St. Catharioes Milling and Lumbering Co.

(sub.), 1491, 1493, 1495.
Protection des employés des entrepreneurs de eh. de fer

(sub.), 149i-
Subventions aux ch. de for (sur rés.), 1537.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1546.
Cens électoral (sub.), 1548.
Edifices publics, Ottawa (sub.), 1565.
Amendes en vertu de l'Acto de tempérance (rép.), 1571,
Rivière Scugog (rép.), 15u1.
Inspecteurs-mesureurs de bois (B. n° 142.), 2e let., en

comité, 1574; 3e lect., 1575.
Saisies dans la mer de Behring, 1621.
Permis de pèche (rép.), 1669.
Canal sous-marin N.-B. (rép.), 1669.

TreDAL. M. DAVID (Norfork.Sud):
Chemin de fer Belleville et de Hastings-Nord, 89.
Estacados de Montréal et Ottawa (sur .B.), 174.
Cie de chemin de fer et de houille d'Alborta (sur B.), 242.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 248, 368, 371 (sur

m.), 378.
Modifications à l'acte des chemins de fàr (sur B.), 374.
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TISDALE, M. DAVID-Suite.

Divorce W. G. Lowry (sur B.), 1018.
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242, 2,3, 290.
Règlements do la chambre (priv.), 255.
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Ministère des postes (sub.), 1637.
Subventions aux ch. de for (sur rés.), 16631, 1693, (sur

Ligueo court) (su sés.), 1704, 17 13,
ConnaissEements (sar B.), 1737.

WYELDoN, M. IZ. C. (Albert) :
Bill (n° 84). Extradition, Ire lect., 356, 1505, 1507,

1508, 1510, 15 12, 15 14.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 632.
PaqueLots, Canada ut Angleterre (sur rés.), 1449, 1451.
Droits sur les billots (sur m.), 1633.

WELSH, M. WILLIAM (Queen's . P. E.) :

Dragueur Prince Edouard (sur m. p. doc.), 31.
Engrais artificiebl, 145.
Subsides (en comité), 151, 944, 947.
Travaux publics (sub.), 151, 153.
Brise-lames de -Bele-Creek, I. P. E. (int.), 357.

"i et havre de New-London (int ), 637.
Jetée à China Point (int.), 637.
Havre de Pinette et Wood Island (int.), 637.
Quai de Hiekey (int.), 637.
Jetée à Mount Stewart (int.), 637.
Cercificats de marins (sur B.), 674, 675.
Bassin de radoub de &ingston (sub.), 823,

xxi



xxx INDEX.

WELSU, M. W.-Suite.
Havre du cap Tourmentin (sub.), 824.
Havres et quais, 1. P. E. (sub.), 944.

" riviores " " 947.
S " N. B. "l 950.

Sûreté des navires (su b.), 1058, 1059.
Paquebots, Canada et Angleterre, (sur rés.), 1422, 1426,

1447.
Travaux publics, I.P.-E , (sub.), 1556.

WntTm, M. PETER (Renfrew-Nord)
Remise de droits sur le maïs (sur ro.), 128.
Cie de ch. de f. et de bouille d'Alberta (sur B.), 241.
Bill (nO 79), ch. de f. Union, hie lect., 332; 2o lect. 524;

3o lect. 813, 877 ; amend. adoptés, 1264.
Budget (disc.), 509 à 514.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 683; (sur B.),

1574.
Service civil (sur B.), 687.
Bill (n° 115), amendement à l'acte des ch. de f., Ire

leet., 802; 2e lect., 1315.
Subsides (on comité), 976
Agent d'immigration de fontréal (sub.), 976.
Port des lettres (sur rés.). 1157, 1158.
Bureaux de poste (sur B.), 1161.
Emprunt de 1888, 119.
Perception des droits de giissoires (,ub.), 1261.
Amendement à l'acte des postes (sur B), 1313.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1672; (sur B.), 1731.

Wnr'rE, M. RoBErT S. (Cardwell):
Adresse en réponse au discours du trône, 3.

WILSON, M. JAMEs C. (Argenteuil) :

Examen des mécaniciens chargés de maohines station.
naires (sur B.), 1135.

W1LSos, M. J 1"; Il (E!gin E. Dýsision)
Subsidei (en comité), 72, 160, 209, 2.6, 225, 283, 295,

S12, 820, 956, 1265, 136, 1512, 1610.
Minis'ère de l'agriculture (sub.), 72.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 160, 16?,

164, 172.
Dépenses de la milice (int.), 175.
M. John A. Grosse (int.), 175.
Impression des billets fédéraux (sub.), 209.

WILSON, M. JoHN M.--uite,

Pénitencier de .Kingston (sub,), 216,
do du Manitoba (sub.), 225, 226.

M. John Cosgrove (int.), 229.
Impressions, etc. (sub.), 243.
Cie de ch. de fer et de houille d'Alberta (sur B.), 294.
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bec (M. Denison) Ire lect.. 141 ; 2e lent., 245 ; 3e lect., 409.

Bill (n0 31) constituant en corporation la Cie de ch. de fer et de
bouille de la vallée du Daim ïiouge (M. D.uvieF), Ire lect., 141;
2e len., 175 ; Se lent., 367.

Bill (n° 32) constituant en corporation la Cie du ch. de fer de Vic-
toria, Saanich et New-Westminster (M. Prior), Ire lent., 1411; 2e
lent., 245; Se lent., 436.

Bill (n° 33) ch. de f. du comté de Prescott et changeant le nom de
la Cie en celui de: "ch de f. des comtés du centre," (M. Edwards),
Ire lent., 141. M. pour 2e lect. susp., 245; 2e lent , 207. En
comité, Se lect., 524.

Bill (no 34) constituant en corporation la Cie générale de fidéi.
commis du Canada, (M. Kirkpatrick), Ire lect.. 141 ; 2e lept.,
245. En comité, 3e lect., 524.

Bill (no 35) concernant la Cie du pont de la Grande Ile de Niagara
(M. Ferguson, Welland), Ire lent., 111 ; 2e lent., 175 ; Se lect,
367.

Bill (no 36) constituant en corporation la Cie du pont de l'le Ste-
Hélène, (M. Curran), Ire lent., 141; 2e lent., 307.

Bill (no 37) modifiant, l'acte constitutif de la Cie du ch. de f. de
jonction de Massawippi (If. Colby), Ire lent , 141 ; 2e lent., 245.
En comité, Se lent., 878.

Bill (n0 38) modifiant l'acte de la cour maritime d'Ontario, (M.
Charlton), ire lent , 173.

Bill (n° 39) Cie du ch. de f Central de Hamilton (M McKay), Ire
lect., 198 ; Ire lent., 307. En comité, Se lent., 524.

Bill (ne 40) Cie du ch. du Nipissingue à la baie de lames (M. Donison),
Ire lent , 198; 2e lent., 307. En comité, 3e lent., 524.

Bill (n0 41) Cie du ch. de f. de Calgary, Alberta et Montana (M
Davis), Ire lent., 198 ; 2e lent., 306. En comité, 3e lect., 524.

Bill (n° 42) Cie d'assurance mutuelle sur la vie d'Ontario (M. Bow-
man), Ire lect., 198; 2e lect., 307. En comité, 3e lent., 524.

Bill (n° 43) Cie du ch. de f. d'Ottawa, Morrisburg et New-York (M
Hickey), Ire lent., 198; 2e lect., 307. En comité, Se lent., 514.
Rejeté, 1173.

Bill (r. 4Q société congrégationnelle des missions étrangères do.
Canada, (M. Holton), Ire lent., 193; 2e lect., 307. En comité et
Se lent., 618.

Bill (n0 45) Cie de la levée et du ch. de f. de Saint-Gabriel (31.
Curran), Ire lent., 198; 2e lent., 307. En comité, 3e lent., 524.

Bill (n0 46) collège de la reine à Kin gaton (q. Kirkpatrick), Ire
lent., 198; 2e lent , 308. En comité, 618; 3e lent , sur div., 62t.
Amenàd., 878.

Bill (n° 47) Ch de f. de Kingston, Smith's Falls et Ottawa (M.
Kirkpatrick), lre lent., 198; 2e lect., 307. Eu comité, 3e lent.,
524.

Bill (no 48) consolidant les pouvoirs que possède la Cie. de prêt et
de débentures d'Ontario, de négocier des emprunts, et l'autorisant
à émettre des débentures (M Monterieff), Ire lent., 198. M. pour
Ire lent. susp., 307; 3e lent , 367. En comité, Se lent , 524.

Bill (n° 49) concernsnt la Cie de ch. de f. d'Alberta et Athabaska
(f. Davis), Ire lect , 228 ; 2e lent., 409; Se lect., 773. Amend.
du Sénat, 1081.

Bill (n° £0) modifiant l'acte constitutif de la Cie d'assurance sur la
vie de London en Canada (M. Maràball), Ire lent , 228; 2e lent.,
403.

Bill (n 51) concernant la Cie de ch. de f de jonction de Pontýac
au Pacifique (M. Bryson), Ire lent., 228; 2e lent., 307 En comité,
3e lent., 524.

Bill (n° 52) constituant la Cie de ch. de f. du lac Seul (M. Daly),
lre lent , 228 ; 2e lent., 307. En comité, 3e lent., 524.

Bill (n° 53) pour protéger les ouvriers (M. Purcell), Ire lent., 228.,
M. pnur 2e lent. susp., 393.

Bill (LI 51) amendant l'ae:o relatif à la t Orté dei navires (M.
Tupper), Ire lect., 228. M. p. 2e lect., 1053; 2e lect. en comité
1056; 3e lent, 1066.

Bill (n° 55) concernant les règles de cour relativement aux causes
criminelles (sir J. Thompson), Ire lent., 254; 2e lent. en comité
et Se lent , 516.

Bill (no 56) admission en franchise des marchandises dont la produn.
tion peut être contrôlée par des syndicats ou des coalitions (3.
Edgar), Ire lent ,254.

Bill (no 57) Cie de ch. de f. de Cobourg, Northumberland et du
Pacifique (M. Guillet), Ire lent., 276 ; 2e lect., 368. En comité,
Se lent., 524.

Bill (0° 58) Cie de ch. de f. de jonction de Berlin et du Pacifique
(M. Bowman), Ire lect., 276; 2e lent , 363. En comité, 3e lect.,
680.

Bill (ne 59) Cie de ch. de f. du Pacifique d'Ontario-Sud (M. Suther.
land), Ire lent., 276 ; 2e lect., 368. En comité, Se lent., 524.

Bill (0o 60) concernant les navires à vapeur devant être employés
relativement au ch. de f. du Pac:fque (M. Kirkpatrick), Ire lect.,
276 ; 2o lent., 368. En comité, Se lect., 524.

Bill (n° 61) constituant la Cie du ch. de f. du Manitoba et du Sud-
Est (V. LaRivière), Ire lent., 276; 2e lent , 368. En comité, 3e

lent., 524. Amend. du Sénat, 1188.
Bill (rO 62) Cie du ch. de fer et do lac Manitoba (M. Watson), Ire

lent , 276 ; 2e lent., 368. En comité, Se lect., 878. Amend. du
Sénat, 1188.

Bill (no 63) autorisant la ville de Winnipeg à utiliser la chute d'eau
de la riv. Assiniboine (M. Watson), Ire lect., 276; 2e lent , 368.
En comité, 3e lect., 878.

Bill (no 64) Cie du ch. de fer de jonction du Saint-Laurent et de
l'Atlantique (M. Hall), Ire lect., 276; 2e lent., 368. En com té,
Se lent., 524.

Bill (n0 65) concernant la Cie du ch. de f. de l'Atlantique et du
N.-O. (If. Hall), Ire lent., 276; 2e letc., 368. En comité et Se
lent., 773.

Bill (no 66) échange de terrain entre la Cie de ch. de f. d'Ontario et
de Québec et la Cie de garantie des terres (U Small), Ire lent
276 ; 2e lent., 409 En comité et Se lent., 680.

Bill (ao 67) Cie de pouvoir d'eau de l'Assiniboine (W. Ross), Ire
lent, 276; 2e lent., 368. En comité et 3e lect , 915.

Bill (no 68) Cie du ch..de f canadien du Pacifique (If. Kirkpatrick),
ire lect., 276; 2e lent., 368. M. p. comité retirée, 878. En comité
1081, 1119; Se lent., 1123.
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Bill (n° 69) Cie du ch. de f. de Kingston à Pembroke (M Kirk-

patrick), Ire lect , 276; 2e lect., 469. En comité, 3e lect , 680,

Bill (no 70) modifiant l'acte des élections félérales contestées
(5f. Amyot), Ire lect., 306.

Bill (no 71) intitulé Acte concernant les manSuvres de corruption
dans les affaires municipales (sir J. Thompson), Ire lect., 311 ; 2e
lect. et en comité, 516 ;3e lect., 518.

Bill (no 72) intitulé Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions
concernant les enquêtes sur les affaires publiques (du sénat),
(Bir J. Thompson), Ire lect., 311; Pe lect., en comité et 3e lect.,
518.

Bill (ne 73) constituant en corporation la Cie du ch. de f. du N.-O.
et du lac des Bois ( U. Davis), ire lect., 332; 2e lect,, 539, En
comité et 3e lect., 774.

Bill (n0 74) constituant en corporation la cour suprême de l'ordre
indépendant des forestiers (M. Jamieson), Ire lect., 232 ; 2e lect.,
409. En comité, 773; 3e ]ect., 813. Amendements du seéat, 1264.

Bill (no 75) concernant la Cie du Pont de la Baie de Quinté.
(If. 0oby), Ire lect., 332; 2e lect , 109. En comité, 3e lect., 680.

Bill (nO 16) constituant en corporation la Cie du ch. de f. du Paci-
fique-Nord et du Manitoba (M. Daly), Ire lect., 332; 2e lect.,
524. En comité, 3e lect., 693.

Bill (ne 77) nolifiant de nouveau l'acte constituant cn corporation
la Cie de prêt et d'agence de Londres et du Canada (M. Cocl-
hum), Ire lect., 332; 2e lect, 409; 3e lect., 539.

Bill (n° 78) concernant les fils des Cies de téléphone, de télégraphe
et de lumière électrique dans la cité de Toronto, (M. Small), Ire
lect., 332 ; 2e lect., 409.

Bill (n° 79) constituan en corporation la Cie du ch. de f. Union
(M. White, Renfrew). Ire lect., 332; 2e lect., 524. En comité et
3e lect., 813. Amendement du sénat, 1261.

Ell (ne 80) constituant en corporation la Cie des mines du Canla
(M. Rirkpatrick), Ire lect,, 332 ; 2e lect., 539. En comité, 3e
lect., 915.

Bill (n° 81) constituant en corporation la Cie canadienne d'hyper-
phosphates (M. Kirkpatrick), Ire lect., 332; 2e lect., 539 ; dn
comité, 3e lect., 945.

Bill (tO 82) Cie du ch. de f. de Winnipeg et du Pacifique Nord (M.
Bergin), ire lect., 355 ; 2e lect., 409 ; en comité, 3c lect.. 690.

Bill (n° 83) Oie du ch. de f d'Ontario. Manitoba et Occidental, (M.
Macdowall), Ire lect , 355; 2e lect., 524. En comité, 3e lect,
693.

Bill (n° RI) pour étendre les prescriptions de l'acte de l'extradition
(M. Weldon), Ire lect., 356. Transféré aux ordres du grouverne-
ment, 1428. M. p. 2a lect., 1504; 2e lect. et en comité, 1506, 1511
3e lect., 1516.

Bill (no 85) constituant en corporation la Cie du ch. de f. de Moo3e-
Jaw, Battleford et Edmunton (f. Vacdowall), Ire lect, 379; 2e
lect., 524. En comité, Select., 945.

Bill (n° 86) constituant en corporation la Cie de cl. de f, et de
mines de la Saskatchewan (M. McCarthy), Ire lect., 379; 2 lect.,
524. Ktacé de l'ordre du jour, 773. En comité, 3e lect., 915.

Bill (n 0 87) modifiant l'acte constituant la Chambre de Commerce
de Québec (U. McGreevy), Ire lect., 379 ; 2e lect., 524. En
comité et 3e lect., 774.

Bill (n° 88) constituant on corporation la Cie de ch. de f. d'Ed-
mundston à Florenceville (M. handry), Ire lect., 379; 2e lect.,
520.

Bill (n° 89) Cie du ch. de f. Central du Grand Nord-Ouest (M.
Daly), Ire let., 380 ; 2e lect., 524. En comité et 3e lect., 774.

Bill (ne 90) Cie du ch. de f. de Kingston à Pembroke et Cie du ch.
de f. de Napanee, Tamworth et Québec {M. Bell), Ire ]ect., 380,
le lect., 524. EUn comité, 3e lect., 774.

Bill (no 91) mise en liberté conditionnelle de certaines personnes
convaincues d'une première infraction (sir J. Thompson), Ire
lect., 380; 2e lect. en comité et 3e leet,, 518.

Bill (n' 92) relatif aux conna!ssements (sir J. Thompson), Ire lect.,
380 ; 2e leet. en comité et 3e lect., 1738.

Bill (no 93) modifiant l'Acte des postes (M. Haggart), Ire lect., 380;
2e lect. en comité, 1160. M. p. 3e lect., 1313 ; 3e lect., 1314.

Bill (no 94) concernant les sociétés de bienveillance 1. Dickinson),
Ire lect., 381.

Bill (no 95) concernant la cour Suprême (M. Weldon, Saint-Jean),
Ire lect., 381.

Bill (nR 96) Cie de ch. de f. et de traverse de l'I. P.-E. et du conti-
nent, (M. Landry), Ire lect., 395; 2e lect., 539.

Bill (n° 97) concernant les cautionnements (H. Davies), Ire lent., 395.
Bill (nc 98) modifiant l' Acte de liquidations (Sir J. Thompson), Ira

436 ; 2e lect, et en comité 677 ; 3e lent., 782.
Bill (no 99) Cie de ch. de f. des Trois-Rivières et de l'Ouest (I,

Riopel), Ire lect., 481; 2e lect., 691. En comité, 3e lent., 878.
Bill (n° 100) Service civil (M. Haggart), Ire lect., 533 ; 2e leet,,

687. En comité, 689; 3e lect., sur div. 783.
Bill (ono 10) Droits d'auteur (sir J. Thompson), Ire lect., 539; m.

p. 2e lect., 1432 ; 2e lect , 1434. En comité, 1434 ; m. p. 3e lect.,
1499; 3e lect., 1503.

Bill (no 102) menaces, intimidations et autres offenses (M. Wilson,
Elgin), Ire lect., 538.

Bill (no 103) commissaires du havre de Montréal (M. Tupper), Ire
lect., 539; 2e lect., et en comité, 79,; 3e lect., 805,

Bill (ng 100) Pêcheries (M. Dickey). Ire lect , 539,
Bill (ni 105) Cours sueprime et de l'échiquier (air J. Thomoson), Ire

lect,, 571 ; 2e lect., 807. En comité et 3e lect., 808.
Bill (no 106) amendant l'acte du service civil (W. Cook), Ire lect.,

571.
Bil (n° 107) ch. de f. de la Montagne de Bois et de Qu'Appelle (W.

.Ifacdowall), Ire lect., 605; 2e lect., 6î1. Ea comité, 3c lect., 915.
Bill (n° 108) Chambre des Communes (sir J. Thorupson), Ire lect.,

805: 2e lect., et en comitó, 805; 3e lect., 807.
Bill (n 109) Cour de l'échiquier (sir J. Thompson), Ire lect., 605;

2e lect., en comité et 3e lect., 807.
Bill (no 110) Réorganisation des ministères (If. Mills,. Bothwell), Ire

lect., 605.
Bill (n° 111) Indemnité sessionnelle (5f. Skinner), Ire lect , 606.
Bill (n0 112) concernant les Cies de téléphone, de tólégraphe et

d'électricité (M. Perley), Ire lect., 637.
Bill (no 113) concernant l'inspection des bois de construction, (3.

Costigan), Ire lect', 687.
Bill (n0 114) Cie canadienne de garantie de titres et d'hypothèques,

(f. Macdowall), Ire lect. et 2e lect., 694. En comité, 3e lect.,
1016.

Bill (no 115) modifiant l'acte des ch. de f., (M. White, Renfrew), Ire
lect., 802. M. p. 2e lect., 1314 ; 2e lect., 1316.

Bill (el 116) relatif au havre de Belleville (M. Tupper), Ire lect.,
782 ; 2e lect,, 1066. En comité, 3e lent., 1037.

Bill (n° 117) amendant l'acte des douanes (Nf. Bowell), Ire lect. a
789 ; 2e lect., en comité, 1165, 1363 ; 3e lect., 1363.

Bill (n 118) accordant des pensions aux hommes de la police à
cheval du N.-O., (sir J. A. Macdonald, Ire lect , 791. M. p. 2e
lect., 1300 ; 2e lect., en comité et 3e lect., 1309.

Bill (el 119) pour faire droit à William Gordon Lowry, (du Sénat,
M. Small), lre lect., 894. M. p. 2e lect., 1019. Rejeté tur div ,
1019 ; 2o lect., 1188. M. p. comité, 1295. En comità et 3e lect.,
1296.

Bill (n" 120) amendant l'actu concernant le Sénat et la Chambre
des Communes (sir J. Thompson), Ire lect., 808 ; 2e lect., en
comité et 3e lect., 935.

Bill (ný 121) modifiant l'acte des procès sommaires ( air J.
Thompson), Ire lect., 833 ; 2e lect. et en comité, 935 ; 3e lect.,
1297.

Bill (n0 122) Perception de certains droits et péages (Bir J.
Thompson), Ire lect, 833 ; 2e lecture et en comité, 935 ; 3e lect.,
1143.

Bill (n° 123) pour faire droit à Georges McDonald Bagwell, (du
Sénat, M. Brown), ir lect., 894; 2e lect., 1123 En comité, 1264,
3e lect., 1295.

BUI (ne 124) pour faire droit à Arthur Wand ( du Sénat, M. Small),
Ire lent,, 894 ; 2e lent., 1123 ; en comité, 1265 ; 3e lent , 1295.

Bill (n 125) pour faire droit à William Henry Middleton, (du
Sénat, M. Small), ire lect., 894. M. p. 2e lect., 1123 ; 2e lect.,
1124. En comité, 1265 ; 3e lect., 1295.

Bill (nU 126) 0Onvictions sommaires (sir J. Thompson), Ire lect.
1106 ; 2o lect., 1157. En comité, 1297 ; 3e lent , 1363.

Bill (n° 127) CL. de f. des Comtés de l'Ouest (gir J. Thompson), lre
lect., 894 ; 2ê lect., eu comité, 1067 ; 2e lect,, 1067.

Bill (no 128) Rétrocession de certains terrains au gouv. de la 0. A.
(M. Dewdney), Ire lect., 934 ; 2e lect., en comité, 3e lect., 1068.
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Bill (n0 129) amendement à l'acte des pêcheries (M. Tupper), Ire
lect., 934; 2e lect., et en comité, 1070 ; m. p. 3e lect., 1143 ; ;e
lect., 1152.

Bill (n0 130) amendant l'acte ('inspection des bateaux (M. Tupper),
Ire let., 934; 2e lect., en comité, et Se lect., 1068.

Bill (no 131) expropriation des terres (sir J. Thompson), Ire lect.,
967; 2e lect, en comité, 1297, 1363 ; 3e lect., 1363.

Bill (no 132) amendant l'acte concernant l'intérêt (sir J. Thompson),
Ire lect., 1003 ; 2e lect., 1156 ; en comité, et 3e lect., 1363.

Bill (no 133) protection à certains pêcheurs (M. Jones, Halifax), Ire
lect., 1209.

Bill (n 134) port illégal d'armes â feu et autres armes, (M. Brown),
Ire lect., 125.

Bill (no 135) chambre de commerce de Toronto (M. Small), Ire, 2e,
3e lect., 1293.

Bill (no 136) statuts du Nord-Ouest (M. Dewdney), Ire lect., 1293,
retiré, 1535.

Bill (no 137) inspection géné-ale (NI, Costigan), Ire lect., 1294 ; 2e
]ect., en comité, et 3e lest., 1432.

Bill (n° 138) prêts aux immigrants mennonites, Ire lect., 1299 ; 2e
lect., en comité, et 3e lect., 1432.

Bill (no 139) amend. à l'acte du revenu de l'intérieur ('.. Costigan),
ler lect., 1300 ; 20 lect,, su comité, 1430 ; 3e lect , 1432.

Bill (n° 140) évasions et délivrances (sir J. Thompson), Ire lect.,
1394 ; 2e lect., en comité, 1433.

Bill (no 141) pars cantdien des montagnes Rocheuses(M. Dewdney),
Ire lect , 1394 ; retire, 1670.

Bill (n0 142) inspecteurs nesureurs de bois (M. Costigan), Ire lect.,
1398 ; 2e lect., en comité, 1574 ; 3e lect., 1575.

Bill (n0 143) terrain d'artillerie dans la vlle deQuélec (M. Dewd-
ney), Ire lect, 1427.

Bill (n0 144) subventions accordées à des stp imers océaniques (M.
Foster), Ire lect., 1472 ; 2e lect., en comité et 3e lect., 1671.

Bill (n° 145) terres félérales, (N. Dewvdnev) Ire lect., 1499; 2e lect.,
en comité, 1575 ; 3e lect , 1671.

Bill (n° 146) police à cheval du Nord-Ouest (sir John A. Macdonald),
Ire lect., 1611 ; 2e lect., en comité ; 3e lect., 1755.

Bill (n0 147) sobsides (M. Foster), 3e lect.. 1758.
Bill (n° 148) subventions aux chemins de fer (sir John A. Macdo-

nald), Ire et 2e lest., 1697 ; en comité, 1731 ; 3e lect., 1732.
Bill (n0 149) ligne courte de Uarvey à Salisbury ou Moncton, N. B.

(sir John A. Macdonald), Ire et 2e lect., et en comité, 1729 ; 3e
lect., 1731.

B;ll (n0 150) concernant les juges des provinces (sir John Thompson),
Ire et 2e lect., en comité et 3e lect., 1734.

Bill (n0 151) berin de fer de Qu'Appelle et du lac Long (sir John
A. Macdonald), Ire et 2e lect., en comité et 3o lect.,1755.

Bill (no 152) subventions en terres à certains chemins de fer (9.
Dewdney), Ire et 2e lect., en comité et 3e lect., 1767.

Bill (n0 153) aide i la ville de Cobourg (M. Foster), ire et 2e lect., en
comité et 3e lect., 1768.

BILLs du Nord-Ouest (int.), 1174.
BILLS privés (comité), 19; (m.), 30, 571; (extension de délai),

863.
BILLS sanctionnés, 764, 177C.
BLÉ do semence au Manitoba (int,), 60G.
BOITE de scrutin brevetée (m. pour comité), 24, 108.
BOUÉES de la riviÔro Saguenay (int. ), 1457.
BouÉEs et phares, lac Saint-Jean et Saguenay (int.), 1173.
BOUÉES et phare", lac Saint-Lruis (int.), 1613, 1695.
BoURoEoIs, inspectcur dcs postes (int.), 1209.
BRAN DE scE dans les rivières (int.), 606, 1106.
" BRIDGEWATER," Saisie du (m. p. doc.), 771.
BRISE-LAMEs d'Arichat.Ouost (int.), 864.
BRIsE-LAMEs de l'Ardoise, N.-E. (m. p. doc.), 711.
BRIsE-LAMEs de Mimenigash (int.), 1174.
BRIsE LAMES de Tignish (int.), 1174, 1252.
BRISE-LAtEs et havres de New-London (int.), 637.
BUDGET, disEC. sur le (int.), 80.

BUDGET (dise. M. Poster), 448 à 468; sir R, Cartwright,
468 à 481 ; M. Tupper, 485 à 493 ; M. Charlton, 493 à
599; M. Whito, 509 à 514; M. Armstrong, 519 à 524'
NI. Porter, 525 à 530 ; M. McMullen, 530 à 538; M.

Ferguson, Welland, 572 à 578; M. Coltor, 578 à 581;
M. Landry, 581 à 592; M. Perry, 592 à 595 ; M. Daly,
595 à 600; M. Campbell, 600 à 605; M. Wood, West.
moreland, 638 à 645; M. Béchard, 645 à 648; M. Gi-
gault, 648 à 650; M. Amyot, 650 à 654; M. Sproulo,
654 à 660; M. MeDougali, Cap Breton, 660 à 63;
M. MeMillan, Huron, 663 à 670 ; M. Cockburn, 720 à
725 ; M. Davies, 725 à 732; M. Madill, 732 à 736 ; M.
Hudspeth, 736; M. Semple, 737; M. Haggart, 740 à
713 ; M. Paterson, Brant, 743 à 750; M. Dickoy, 750 à
755; M. Weldon, Saint-Jean, 755 à 759.

BULLETINS, nouvelle formule (M.), 1427.
z:U de poste à Guelph (sub.), 1559.

" à Lévis, 445.
" à Little Dover, Guysboro (int.), 606.
" à Lunenburg (int.), 606.

à Ste. Béatrice (int.), 606,
" station do St. Barthélomy (int.), 607.

BUREAUX de prste, nmend. s l'Acto des (B.), 1160.
(débat.), 230 à 239.

"(sa b.), 1265, 1497.
" de Mnntcalm (int.), 1106.

CAIssEs d'épargnes rurales (sub.), 208.
CANAL do Beauharnois, comm., 1317.

" Chambly Longueuil, (int.), 82.
" do Cornwall (in. p. doc. et dise,), 611, 695 (sub.),

1234.
Lachine (sub), 1234, 1551.

" Murray (sub.), 1655.

Rideau (sub.), 1241.

du Sault Sainte-Marie (sub.), 1232.
" Tay (sub), 1211.

Welland (sub.), 1236, 1551.
" William-sbnrg (sub.), 1234.

CANAUX (réparations et dépenses) (sub.), 1241.
CANTINE des casernes de Régina (int.), 1107.
CARBONNEAU, Joseph (int.), 1360.
CARTE du Canada, 483.
CAUTIONNEMENTS, 395.
CAVALERIE, école do Toronto (int.), 310.
CENs électoral (B.), 14, 1004, 1019, 1042, 1152, 1309 (sub),

1548, 1656.
CERTIFICATs de marins (B.), 81, 199, 673, 1053.
CHAMnas do commerce do Toronto (B.), 1293.

dos Communes, besogne de la, 276, 671, 781; (sa].),
277, 435, 441; (séanues), 541 ; (B.), 605, 805, 935;
(sub.), 1638.

CHANGEMENTs au tarif (int.), 1252.
CHAUFFAGE, édifices publics d'Ottawa (sub), 941.
CHEMINs DE FER .-

Chemin de fer d'Alberta (B ), 289, 306, 773.
de Qu'Appelle et du lac Long (rés.), 1611, 1751.

" Atlantique et N.-O. (B.), 773.
"' de Belleville et Hastings-Nord, 87.
" du Cap Breton (euh.), 1094, 1211 ; (int.), 1360, 1614
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CHEMINS DE FER-Suite.

Chemin de fer de Chignectou (int.), 1457.
"i de Dundas et Waterloo (m. p. duc. et disc.), 35.
" des comtés de l'Ouest (B.), 1067.

Grand Occidental-Mord (B.), 1091.
" de la baie d'Hudson (int.), 1669.
"i du Grand-Nord (int.), 381.
" Grand Oriental (r. p. doc. et disc.), 20.
" du Grand Tronc (int.), 110G.
" de Harvey à Moncton (lut.), 1535.
" de Hereford, 1040.
"i de l'Iutercolonial (int.), 694 ; (sub.), 1072, 1099, 1615.
"i du lac Saint-Jean (in t.), 1004.

Manitoba et South Eastern (B.), 1188.
<' et canal du lac Manitoba (B.), 1188.
" de la Montagne de Bois à Qu'Appelle (rés.), 1670.
« d'Ottawa, Morrisburg et New-York (m ), 1173.
" de l'Ouest de la -E., (ni. pour doc.), 544.
"' d'Oxford et New-Glasgow (sub.), 1097, 1644.
" du Pacifique (lut.) 720, 878 ; (sub.), 1071; (S.), 1081,

1119.
"i de Pontiac et du Pacifique (rés.), 1610.
" de la Saskatchewan (B.), 773.
c riv. Saint-Jean (iut.), 511.
di de Téniscouata (int.), 694.
d Union (B.), 877, 1264
4 du Manitoba (fut.), 1738,

CHEMINs de fer, amend. à l'acte des (B), 373, 1125, 1315.
"f "i et canaux (ub), 155.

canuux et télégraphes (comité), 18.
et ponts (sub.), 99à, 1856.

CHEMINS DE FER, subventions aux (rés.), 1429.

O-,ALITIONS commerciales (B.), 20, 395, 1137, 1361, 1400,
1472, 1504, 1734,

ConouRo, aide A (rés.), 1611, 1767.
COLLÈGE militaire (sub.), 1388 ; (int,), 1572; (sub.), 1739.
COLLÈGE de la RCine à Kingston (B,), 303, 618, 878.
CoMITÉs (sub.), 278.
CoMITn des débats (formation), 3.
COMITÉs permanents,(nomination), 2,17; (liste) 18, 173, 276.
COMMERCE avec l'Amérique du Sud (int.), 30.

Commis au ministère de l'intérieur (int.), 1360.
COMuissAIRE des forêts, appointements du (sub.), 123.

CoMmissIoN du canal de la vallée de la Trent (int.), 673,
693, 895.

CouMîssioN des inondations, Montréal, (m.), 1732.
"& du travail (rapp.), 1316,1457; (sub.), 1533, 1655.

COMMUNICATIoNs entre Saint-Jean et le Bassin des Mines,
(sub.) 1293.

COMMUNICATIONS par vapeurs avec les îles de la Madeleine,
(sub.), 1292.
" entre Il. P..E. et la terro ferme (sub.),1293.

COMPAGNIE d'estacades de Montréal et d'Ottawa (B.), 114.
"6 de garantie do titres et d'hypothèques (B.), 693.

COMPTE de D. O'Connor (m. p. doc.), 31.
CoMPTES publics exercice clos le 30 juin 1888 (M. Foster),2.

(comité), 19.
(int,), 227, 514.

(M.), 48.

Impression de la preuve, 1393, 1427, 1712.
CýMTÉs de Berthier, Maskinongé, etc., pêche dans les, 763,

765.
CONFÉRiENcE de Québec (m. p. doec.), 30.
CONNAISSEMENTS, (B.), 1737

CONSEIL privé (sub.), 49.
CONSTITUTION de p'ordre orangiste (int.), 1107.
CONSTRUCTION de Port.Arthur (sub.), 822.
CONTESTÉES, élections (rapports), 1, 2.
CONVIcTIONs sommaires (B.), 1297.
CORNWALL, canal do (m. pour doc.), 611, 695.
CORRECTION (par M. Cook), 864.
CoUR do l'échiquier (B.), 605, 807.
Coua suprême (sub.), 210.
Coua suprême et de l'échiquier (B.), 571, 807.
CRIQUE de Joncs, Ortario (m. pour doc.), 555.
CRUAUTÉ envers les animaux (B.), 14, 246; en comité, 368;

(sur 3e lect.), 378, 623.

D

DÉiATS, comité des, 3, 276, (int.), 672.
f premier rapport, 254; 2 rapport,
rapport adopté, 957.

DÉnATs, impression des, (int.), 968, 1493.
DÉcÈs de l'hon. 9. J. H. Pope, 967, 1010.
DÉFENSE nationale (int.), 14à7.
DELANEY, crédit à Mme (sub.), 759.
DEMANDE de rapport, 332.
DEMANDEs do documents, 483, 539, 638.

susp., 894; 2e

DE.%fANDES DE DOCUMENTS, par-
31. I;EnCsoLE :

Pûche dans les comtés de Berthier, àîaskinongé, etc.,
M. Beanoeîos :

Rapport de l'ingénieur Crawford, 312.
M. BERuas :

Rupture du canal de Cornwall, 311.
M. BonassA :

Bureau de poste de Belle-Vallée, Saint-Jean, bl.
M. BRIEN :

Immigrants arrivés an Canada, 312.
Sir RicnAno CAnrwarîr :

Recettes et dépenses du 1er juillet 1888 au 1er février 1889, etc., 24.
Exportations et importations du 1er juillet 1888 au 1er janvier 1889,

etc., 24.
Le récnt emprunt, 31.
Edifices publics érigés au Canada depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au

1er janvier 1889, 311.
M. CA.sar

Bureaux de poste et de douane, 312.
M. AsanAIN :

Pdche dans la riviðre Matane, 962.
M. CARLToN :

Importation de billots, 33.
Listes électorales, 312.
Droits sur les paniers et boîtes de fruits admis en franchise, 312,

M. COur aa:
Sommes payées à W. A. Webster, 311.
Pont sur la Grande-Rivière, comté de Hlaldimand, 312.

M. CURRAN :
Inspecteur de peaux crues et de cuirs de Montréal, 23.

M. D&vin :
Déserteurs de la police à cheval du N.-O., 312.
Recettes provenant de ventes de terrains dans les T. N.-O,, 30.

M. DassANT :

Ch. de fer de Témiscouata, 24, 967.
M. EDGa.

Conférence de Québec, 30.
Saisie du navire américain Bridge WVater, 771.
Approvisionnement aux agences des Pieds-Noirs, etc., 966.
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DEMANDES DE DODUMENTS-Suitc.
M. EntenDs:

Exploitation de mines à la Colonibie-Anglaise, 966.
Remboursement de droits, 966.

M. EIlENHAUER :
Havre de Lunenburg, 763.
Pêcheries du comté de Lunenburg, 964.

M. Ets :
Remise sur articles fabriqués pour l'exportation, 966.

M. FIsET :
Accident à Noci Fortin, 311.

M. G UAY:

Destitution de J. M. Grover, 97.
Tarif des pilotes, 966.

M. INNss:
Chapelains d'iinititutions publics nommés par le gouvernement, 21-

M. Jones, Balifax :
Ch. de f. d'Annapolis à Liverpool, 967.
Subvention de $250,000 à la Cie du ch. de f. International, 967.

M. R[HKiPATRICK:
Barrage du lac à la Roche.

M. LAstgLiIÇn, Montmorency:
Correspondancea entre le ministre de l'intérieur et les Sauvages de

la tribu des Hurons de Lorette, 31.
Frontière nord d'Ontario et de Québec, 311.
Désaveu de lois passées par la législature de Québec en 1887, 311.
Lots de grève dans la prov. de Québec, 312.
Dósaven de la loi des magistrats, 312.

"I relative à la conversion de la dette, 312.
M. LANGIELIEs, Québec :

Cession du ch. de f. du Nord au gouvernement par le Grand Tronc,
966.

Prolongation de la rue McMabon, Québec, 966.

Gnr. LAcntE :

Importation du poisson en entrepôt, 1107.

M. LAcitEa :
Destitution de l'hon. W. Rois, 24.

M. LEt NE:

Droits d'bpitaux sur les navires, 311.

M. MClNTYRE :
Havre à Naufrage, I. P-E., 33.

M. McILLt (Huron):
Dépenses de la ferme expérimentale, 448.

M. 3IcMru rEN:
hispecteurs de homesteads au Manitoba et au N.-O., 23.
Compte de D. O'Connor, 31.
Frais judiciaires et autres pay3 dans la caslie: I The St. Catharines

MîIng and Lumbering Go. vs the Queen, etc., 34.
Canal du Sault Ste-Marie, 312.
Sommes payess pour ouvrir et amliorer les voies publiques dans la

ville d'Ottawa, 312.
Embrancbement de Saint-Chailes, 967.
Honoraires ou frais relatifs à la cause de la Saint Catharines

Milling et Lumbering Co., 967.

M. MILLS (Bothwell) :
Certificats de causes d'élections, 311.

M. MrTcHELL :
Correspondance entre Allan Kniglit et le gouvernement, 1119,

Georges R. Parker et le gouvernement, 1211.
M. M. Adams et le gouvernement, 1211.

au sujet du prolongement ouest de l'embranchement
de Derby, 1211.

M. O' BuIEN :
Annuité3 des Sauvages, 961.

M. PeaRui*
Le dragueur Prince-Edouard, 31.
Conserves de homard, 32.

M. Riise:r :

Ch. de f. Grand Oriental, 20.

DEMANDES DE DOCUMENTS-Suite.
M. RonsansoN :

Jetées de l'ile P.-E., 966.
M. RYRrav :

Ouverture des canaux pour le trafic du dimanche, 312.
Chutes d'eau sur le canal Welland, 312.

M. SMiru (Ontario) :
Blé et farine exportés des E -U. au Canada, etc., 34.

M. STe-MARIE;
Obligations hypotlicaires du ch, de f. du Pacifique, 448.

M. TAvLon :
Canton de Young et Escott, 448.

M. Tiow :
soumissions pour la construction du canal Ste-Marie, s66.
Elargissement des canaux de Cornwall et des Galops, 967.

M. T coT :
Malle entre la station de Bécancour et Ste-Julie de Sonerset, 312.
Service postal entre Lourdes et Somerset, 771.

M. WELo'N (St-Jean) :
Droits d'exportation sur les billots, 312.
Rapport de Fenry F. Perly sur le havre de St-Jean, 312.

M. WELsî :
jetée de l'lle P.-E., 969.

M. WILSoN, Elgin :
Inspecteurs des coques de steamers, 967.

DÉPENSES de la milico--insurrection du N.-O. (sub.), 1497.
de la législation (rés), 720.

" imprévues des ministères (sub,), 159.
DÉPUTÉS, nouveaux, 1, 2.

" piéseritation de, 1, 3, 14, 21, 34, 108.
DESTITUTION du capt. R. Campbell (m. p. doc.), 761.
DINGMAN, A. (sub.), 1201.
DIREcTEuRt gén. des postes, ministère du (sub,), 69.
DiscouRs budgétaire (int.), 20.

I du trône, 2.
DIvISIONS:

Résolutions de M. Mulock demandant l'abolition du droit sur les
engrais artificiels, rejetées par 101 contre 71, 107.

Remise des droits sur le mats : sous-amendement de M. Flynn, rejeté
par 112 contre 70, 140. Amendement de M. Fisher, rejeté par I 1.
contre 71, 140. Motion de M. Landerkin, rejetée par 111 con-
tre 71, 141.

Résolution de Sir R. Cartwright (traités de commerce) rejetée par
94 contre 66, 198.

Amendement de H. Tisdale (B. p>ur prévenir la cruauté envers les
RnimRtur), rejeté par 72 contre 71, 253.

Sous-amende uent de M. Taylor (prohibition des liqueurs enivrantes),
rejeté par 86 contre 58,268.

Sous-amendement de Ml. Mills, Bothwell (prohibition des liqueurs
enivrante-), rejeté par 128 contre 35, 273.

Amendement de M. Wood, Brockville, adopté par 99 contre 59, 275.
Amendennt de M. Watson (B. constituant en corporation la cie

de ch. de f. et de bouille d'Alberta), rejeté par 97 contre 49, 307.
Amendement de M. Tisdale, rejeté par 90 contre 91 (vote prépan-

dérant de l'orateur), 379.
Motion de M. Brown (cruauté envers les animaux), adoptée par 96

contre 92, 379
Amendement de M. Laurier (sub. pécheries), rejeté par 108 contre

65, 435.
Motion de M. Kirkpatrick pour 3e lect. du bill relatif au collège de

la Reine, adoptée par 104 contre 35, 623.
Amendement de M. Oartwright, (Budget 481), rejeté par i21

contre 77, 759.
Amendement de M. Charlton (navires naufragés), rejeté par 108

contre 56, 780.
Amendement de Sir R. Cartwright (salaire des maîtres de poste),

rejeté par 113 contre 68, 783.
Amendement de M. O'Brien, (biens des Jéauites, rejeté par 188

contre 13, 933.
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Dm810ssoN.g-Suite.
Motion de M. Smsll (divorce W. G. Lowry), rejetée par 83 contre

79, 1018.
Amend. de M. Laurier (cens électoral), rejeté par 105 contre 75,

1031.
Anend. de Sir R. Cartwright (emprunt de 1888), rejeté par 117

contre 74, 1197.
Amend. de Sir J. Thompson (divorce G. W. Lowry), perdu par 69

coutre 55, 1296.
Amend. de M. Joues, Halifax, (pensions, police à cheval N. O.),

rejeté par 106 contre 66, 1309.
Amend. de M. Charlton, cens électoral, rejeté par 88 contre 59, 1311.
Amend. de M. Davies, I. P. E. rejeté par 88 contre 55, 1312.
Amend. de M.White, Renfrew, (acte des postes), rejeté par 85 contre

55, 1313.
Amend. de M. Holton, (saisies pratiquées par la douane), rejeté par

111 contre 73, 1347.
Motion de M. Fisher (liqueurs enivrantes T. N. O.), rejeté par 100

contre 53, 1383.
.Amend. de M. Laurier (paquebots, Australie et C. A.), rejeté par 77

contre 55, 1461.
Motion de M. Barron (vente de coupes de bois), rejetée par 91 con-

tre 62, 1530.
Motion de M. Mulock (milice et défense), rejetée par 95 contre 54,

1609.
Motion de M. Barron (droits sur les billots), rejetée par 90 contre 54,

1634.
A mend. de Sir R. Cartwright (pénitencier du Manitoba), reiqté par

73 contre 47, 1638.
Motion de Sir R. Cartwright (sub ), rejetée par 73 contre 40, 1614.
Motion de sir R. Cartwright (ch. de f. d'Oxford et New-Glasgow)

rejetée par 70 contre 39, 1615.
Motion de M. Davies, I. P.-E. (ch. de f. Intercolonial), rejetée par 71

contre 39, 1647.
Motion de air R Cartwright (terres fédérales, eub.), rejetée par 71

contre 39, 1651.
Motion de M. Sornerville (immigration, eub.), rejetée par 71 contre

39, 1654.
Motion de M. MeMullen (ministère de la marine, sub.), rejotào par 65

contre 33, 1656.
Amend. de M. Davies, . P.-E. (subventions aux ch. de f.), rejeté

par 65 contre 33, 1696.
Amend. de tir R. Cartwright (subventions aux ch, de .), rejeté par

65 contre 33, 1696.
Motion de sir J. A. Macdonald (subventions aux ch. de f.), adoptée

par 66 contre 35, 1696.
Amend. de M. Weldon (St-Jean) (ligne courte) rejeté par 70 contre

34, 1723.
Amend. de M. Weldon (St-Jean) (subventions aux ch. de f.)

rejeté par 48 contre 27, 1732.

DIvoRtcE Bagwell, 12S4.
" de W. G. Lowry (B.), 1016, 1039, 1188, 1252, 1295.
d de William H. Middleton (B.), 1123.

DOUANE de Peterborough (sub.), 1560.
DOUANES amend. t l'acte des (B.), 482, 783, 1165, 1363.

d (sub.), 1247, 1497.
" ministère (sub.), 68, 155, 158.

DRAGAGE (sub.), 992.
I. P.E.-N,-E.-N.-B, (sub.), 1640.

DRAcuEua Prince-Edward (int.), 30, (m. p. doc.), 31.

DaoITa d'auteur (B.), 538, 1432, 1499.
" d'exportation sur les billots, 1516, 1624.
d sur la farine (int.), 1173, 1768.
d Sur le lard (int.), 1174.
d sur les machines pour exploitation des mines, 1623.

E.
EAU pour les édifices publics à Ottawa (sub.), 942,
ECOLEs industrielles (sub.), 1205.

EOoLE d'infanterie de Toronto (int.), 1107.
EDIFIOEs pour les immigrants (sub.), 942.

" militaires de London (Sub.), 1559.
EDiFIcEs publics, etc. (snb.), 1639.

. C.-A. (sub.), 1565.
" .B. (sub.), 1639.
di N.-E. (sub.), 825.
49 Ontario (sub.), 828.
99 d' Orillia (sub.), 1559.
" d'Oitawa (sub.), 941, 1565.
&4 Québ'e (sub.), 827, 1394.
&4 T.N.-O. (sub.), 828, 1565.

EDiFiOEs de la rue Wellington (int.), 1296.

ELECTIONs Contestées (rapports), 1, 2.
" fédérales (B.), 81.

EMBRANCHEMENT de Derby (int.), 876, 895.
EMPLoYÉs Civils (int.), 540.
EmpRuNT, récent (int.), 963, 970, 1174; (m. p. doo.) 31,

1068, 1189, 1360.
E.MPLoYi'S sur le ch. de fer du Cap-Breton (int.), 782.

ENGRAIS artifiCiels (rés. et diSc.), 38 à 49, 95, 100.
ENQuÊTEs sur les affaires publiques, 518,
ENTRETIEN et réparation des phares, sifliets de brume, eto,

(sub.), 999.
ESTACADEs de Montréal et Ottaxa, 436.
ESTIMATIONS (int.), 31.

di supp!émentaires (int.), 1430, 1503, 166.).
EVALUATEURS douaniers (int.), 381.

EXAMINATEURS du service civil (sub.), 207.
EXPÉDITIoN du bois aux E. U. (int.), 959.

EXPLoRATIONS géologiques (sub.), 1104.
EXPROPRIATION des terres (B.), 967, 1297, 1363.
EKTBADITION (B.),356, 1428, 1504.

F
FABRE, traitement de M. (Sub.), 1209, 1393.
FABRICATION des cigares (int.), 176.

"4 illicite de whiskey (int.), 954.

FALS!FICATIoN du saindoux (int.), 782.

FARINE, droits sur la, 1173, 1768.
FERMES eXpérimentales (sub.), 295; (dépenses), 539; (sub.),

996, 1638.
FINANCES et bureau du trésor (sub.), 67.
FONDs des marins malades (int.) 1756.

" secrets (privilège), 332.
Fonzs permanentes (sub.) 817.
FoREsTIEs, ordre indépendant des, (B.), 773.
FoRTIFIcATIONs à Esquimalt (int.), 1173.
FOaTIN (Ncëé) accident à, 311.
FaAiâ, re St. Catharines Milling and Lumbering Co. (int.).

1173.
FRAuDEs contre les cultivateurs (m.), 16.

" dans la livraison du lait (B), 1430.
" dans la vente des produits des pépinières (B.), 1125

FRoMAGE exporté en Angleterre (int.), 1209.
FRoNTI£ÈajEs d'Ontario (rés.), 1361, 1395, 1458, 1697.
FRuITS, culture des (sub.), 1551.

G
GAnDE.pêche à Arthabaska (int.), 82.
Giaucs du fort du cap Enragé, (int.), 863.
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GLISSOIRES et estaSades (B.), 935, 995.
GOWAN, lon. J. R. (int.), 694.
GOWANLOCIÇ, pension à Mdo, 813.

GBATIFICATION à M. Griffin (sub.), 1489.

GRFF[ERde la couronne en chancellerie (sub.), 1538.

GRFFiER, cour d'échiquier du Canada (sub.), 210.

H

HANOAitdo Richmond (sub.), 108S.
HAUT commissaire (sub.), 155, 200.

HAVRES:
Havre de Bellevile, (B,), 782, 1066.

du cap Tourmentin, N. B. (sub.), 823.
de Lunenburg, (m. p. do,.) 768.
de Montréal (B.) 539, 791

< de Naufrage, I. P. E. (m. p. doc.), 33.
de Pinette et de Wood Island (int,), 637.

lAvREs et quais, 1.P.-E., 942.

et rivières, C.-A. (sub.), 991.

"N.-B. (sub.), 948, 15l'8.

" N..E. (sub.), 1482, 156G, 1639.
" t 1.P,.E. (sub.), 945, 1567.
d Manitoba (sub.), 954.
" e Ontario (sub.), 953, 1483, 1569, 1639.
di Québec (sub.), 951, 1569.

HOMARDs, conserves do (m. p. doc.), 32.
.UmPITAL de marine à Québec (sub.), 1001.

HôPITAu-x de marine (int.), 958.
" dans los provinces de Q., N.-E., N.-B.,

I.P-E., C,-A., 1091.

HiYPoTHÈQUEs sur propriétés à KiMgton (rés.), 1612.

ILE La Cloche (int.), 1106.
1LE du P. E., subvention à, 16.

"i agents douaniers 16.

IMMIoRANTS mennonites (rés ), 1174, 1298, 1432,

IMMIGRATION (sub.), 1351, 1534, 1652.

IMPORTATION de billots (M. p. d0c.), 33.
d'huiles d'éclairage au Manitoba (int.), 1571.
du poisson en entrepôt (m. p. doc.), 1107, 1125.

et exportations (int.), 1394.

MO'Ts sur les navires pour hôpitaux (int.), 310,
1MpREssoNs des billets fédéraux (sub.), 2t9.

1MIPEssIONS, cit, (int.), 1395.
(sub.), 279,

ci (comité m.), 19, 355.
"c et papeterie (sub.), 59, 1542.

IMi'REsSION des Débats, (int.), 968.
"t en français de l'exposé budgétaire (int.), 176.

1iMPREsstoNs publiques (sub.), 1610.

INDEMNITÉ des députés (int,), 1756.

" parlementairie (rés. et Bill), 808.

di à la Saint-Catharines Milling and Lumnbering Co.

(sub.), 1493.
'sessionnelle (B.), 606.

INONDATIONS du Saint-Laurent (int.), 607.
INspEcTEUis de homesteads au Manitoba et au N. O. (M. p.

doc.), 23, 30.

INsPECTEUR8 de peaux crues et de cuirs à Montréal (m. p.
doo.), 23.

"i mesureurs de bois (rés.), 1395, (B), 1574.
"i des poids et mesures (sub.), 1257.

INsPECTioN des bateaux (B.), 934, 1068.
"é du bois de construction, 482.
" générale (B.), 1294, 1432.
C des poids et mesures (sub.), 1533.
" des substances alimentaires (sub.), 1258,

INTERCOLONIAL, frais d'exploitation (sub,), 1533, 1534, 1637,
1645, 1655.
tarif d'été, 1573.

INTÉITS, (B.), 20, 1156, 1363.
INTÉRIEUR, ministère de I' (sub.), 59, 64, 67.
INTERPELLATIOKS :

Listes électorales (M. Edgar), 16.
Subvention à l'île du Prince-Edouard (M. Perry), 16.
Agente douaniers à l'I. P.-E. (M. Perry), 16.
Tunnel sous le détroit de Northumberland (M. Perry), 16.
Les frères Lebourdais (M. Casgrain), 16.
Salle du marché Bonsecours, Montréal (M. Curran), 20.
Pont sur le canal Lachine (M. Curran), 20.
Traverse du ch. de f. du Pacifique as Manitoba (M. Edgar), 20.
Bois de pin sur la réserve sauvage n' 6 (M. Barron), 20, 31.
Canal de la Vallée de la Trent (M. Barron), 20.
Coût du discours budgétaire (M. Landerkin), 20.
Sondages dans la rivière Richelieu (M. Gigault), 23.
Langue françeaise (M. Choquette), 29.
Commerce avec l' Amérique du Sud (M. McMullen), 30.
Question des pêcheries (M. Davies, LP.-E.), 30.
Listes électorales (M. Cioquette), 30, 34.
Le dragueur Prince Edward (M. Perry), 30.
Invitation à visiter les E.-U. (M. Choquette), 34.
Subvention pour le transport des malles sur le Pacifique (M.

Prier), 34.
Collège militaire do Kingston-Rsidence pour le commandant (M.

Platt), 34.
Travaux publics dans le comté d'Yarmouth N.-E. (M. Lovítt), 34.
Port des letties (M. Thérien), 35.
Amendement à l'acte des terres fédérales (M. Davin), 35.
Améliorations de la rivière St. Louis (M. Bergeron), 35.

"& du canal de Beauharnois (M. Bergeron), 35.
Iles du St. Laurent (M. Taylor), 35.
Acte de Québec concernant les biens des jésuites (M. Barron), 81.
Piliers sur le lac St. Louis (M. Bernier pour M. Préfontaine), 81.
Quais de Longueuil (M. Bernier pour M. Préfontaine), 81.
Service postal à Longueuil (M. Préfontaine), 81.
Juges des cours de comté dans la C. A. (M. Mara), 81.
Deniers provenant de la loi de tempérance lu Canada. (H. Roome),81.
Salle d'exercices de Belleville (M. Burdett), 82.
Garde-pûche à Artbabaska (M. Turcot), 82.
R1duction de frais de port (M. Turcot), 82.
Canal " Chambly-Longueuil " (M. Profontaine), S2.
Juges pour le district de Joliette (M. Thérien), 175.
Population des provinces (sir R. Cartwright), 175.
Chas. Leduc (M. Landerkin), 175.
Dépenses de la milice (A. Wilson Elgin), 175.
Pêche dans la rivière Matane (M. Casgrain), 175.
Pêcheries de 'l. P.-E. (M. Perry(, 175.
Qu..i A Mount Stewart (M. Robertson), 175.
John A. Grosse (Ji. Wilson, Elgin), 175.
Pont sur la Grande Rivière, Ialdimand (M. Colter), 116.
Lois criminelles aux juges de paix (U. Bernier), 176.
Réglements et ordres de la milice (M. Dessaint), 176.
Fabrication des cigares (M. Lépine), 176.
Impression de l'exposé budgétaire en français (M. Bergeron), 176.
M. Refus Stephenson (M. Brien), 229.
Bran de scie dans la riv. Ottawa (M. Cook), 229.
Acte des élections contestées (M. Amyot), 22S.
Eenry Smith (M. McMullen), 229.
Phare dans la riv. Ste. Claire (M. Montcrieff), 229.
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Poisson étranger en entrepôt (M. Eisenhauer), 229.
Importations de fruits verts et de graines des E--U. (M. Boyle), 229.
Rivière à saumon dans la province de Québec (M. Rinfret pour M.

Langelier, Québec), 230.
Service postal par l'Atlantique (M. Rinfret pour M. Langelier,

Québec), 230.
Ferme expérimentale (M. Mefillan, Huron), 230.
Prolongement du ch. de f. du Pacifique jusqu'à Québec (9. Lan-

gelier, Québec), 254.
Communication par le ch. de fer du Nord et du Nord-Ouest (M.

Mitchell), 255.
A. R. Macdonald, surintendant du eh. de fer Intercolonlal (M. Trow

pour M. Chcnette), 255.
Transport des malles à Brusselp, Ont. (M. Macdonald, Huron), 255.
Permis pour la vente de liqueurs spiritueuses dans la parc de Banif

(M. Holton), 255.
Ecole de cavalerie de Toronto (M. Lovitt pour M. Langelier, Mont-

morency), 310.
Impôts sur les navires pour hôpitaux (M. Lépine), 310.
Dragage dans l P.-E (I. Perry), 310.
Garde-pêche pour le district d'Arthabaska (M. Turcot), 311.
Quai à Rimouski (M. Fiset), 311.
Embranchement de St. Charlei (A. McNfullen), 311.
Embranchement de Picton (M. McMullen), 311.
Bureau de poste de Caynga (M. Colter), 311.
Sommes payées à W. A. Webster (If. Colter), 311.
Brise-lames à Summerside L P.-E. (If. Perry), 311.
Réserve des Sauvages de la riv. Rosseau (M. Larivière), 357.
Larue, Casgrin, Angers et Hamel (M. Turcot), 357.
Brise-laLes de Belle Creek (M. Welsh), 357.
Scrips du Nord-Ouest en circuiation (M. Mulock), 357.
Métis de lresaylor (M Mills, Bothwell), 357.
Havre de Caseumpec (If Trow pour M. Perry), 357.
Traverse entre New-Edinburg et la Pointe Gatineau (M. Bain, Went-

worh), 358.
Cie du chemin de fer d'Albert (M. Weldon, St. Jean), 358.
Navire de pèche américain (M. Weldon. St. Jean), 358.
Embranchement de Picton (M. Mefullen), 358.
Obligations du chemin de fer canadien do Pacifique (M. Edgar), 358.
Chemin de fer du Grand-Nord, (M. Gauthier), 381.
Bran de scie dans la riv. Ottawa (M. Trow pour M. Edwards), 381.
Evaluateurs douaniers (M. Loinirelier, Montmorency), 381.
Percepteur des douanes à Halifax (M. Laurier), 382.
Ile Sultane, Lac des Bois (M. Barron pour M. Wilson, Elgin), 438.
Frontière de l'Alaska (\f. Charlton), 439.
Casernes de la Tâte-du-Pont, Kingston (M. lunes pour M. Platt),

439.
Procès pour manoeuvres frauduleuses à Pictou (M. lunes pour M.

Platt), 439.
Dragueur Cap-Breton (M. Cameron), 439.
Percepteur des douanes à West Bay, N.-E. (M. Cameron), 439.
Sauvages de Caughnawaga (K. Doyon). 439.
Protection du village de Laprairie (M. Doyon), 439.
Cbarles Savary (M. Edgar pour M. Lister), 439.
Subvention au chemin de fer du Lac St. Jean (M. Couture), 439.
Comtés de Chicoutimi et Saguenay (M. Couture), 439.
Chemin de fer de l'Intercolonial (M. Choquette), 440.
Ile LaCloche (M. Fisher), 440.
Imprimerie nationale (sir R. Cartwright), 440.
Ferme expérimentale (sir R. Cartwright), 440.
Buffets sur l'Intercolonial (I. Guay), 440.
Exportation via les E -U. (M Mills, Bothwell), 440.
Josiah Ross (M. Cutter), 440.
Sauvages des SIx Nations (M. Colter), 440.
Arpentage de la réserve de Caughnawaga (M. Doyon), 481.
Gaz naturel danc la partie ouest d'Ontario (M. Ferguson, Welland),

481.
Mandata-poste dans la province de Québec (M. Lavergne), 481.
Mattre de poste de Chester (. Lavergne), 481.
Service postal quotidien entre Murray Harbour South et Montague

(M. Robertson), 482.
Engagement des matelots (M. Weldon, St. Jean), 482.
Dragueur perdu (M. Cameron), 482.

IN TEBPELLATIONS- Suile.
Droit de pêche sur la rivière Matane (M. Fiset), 482.
Saieie d'une goë!ette anglaise (M. Weldon), 524.
Scrips du Nord-Ouest ( M. Mulock), 539.
Ferme expérimentale (sir R. Cartwright), 539.
Réclamation de 1l' P.-E. contre le Canada (M. Perry), 539.
Quai de Ste. Anne de Chicoutimi (M. Couture), 539.
Vol de lettres chargées (M. Taylor), 540.

Bière au Nord-Ouest (M. Davin), 510.
Scrutin-Nord-Ouest (M. Trow pour M. Edgar), 540.
Employés publics (M. Doyon), 540.
Juge James (M. McDonald, Victoria), 540.
Chemin de fer sur la rivière St. Jean (M. Ellis), 541.
Ligne courte d'Oxford à New-Glasgow, N.-E. (M, Kirk), 544.
Horse Island dans la baie Georgienne (M. Lister p>ur M. Barron),

606.
Bureau de poste à Ste. Béatrice (M. Neveu), 606.
Blé de semence au Manitoba (M. LaRivière), 606,
Bureau de poste à Little Dover, Guysboro (M. Kirk). 606.
Maitre de poste à Oyster Point (M. Kirk), 606.
Bureau de poste à Luuenhurg (Mf. Eisenhauer), 606.
Bran de scie dans les rivières (M. Eisenhauer), 606.
Inondation du St. Laurent (f. Beausoleil), 607.
Bureau de poste à la station do St. Barthel6my (M. Beausoleil), 607.
Rapides Ste. Claire (M. Lister), 607.
Brise-lames et havre de New-London (M. Welsb), 637.
Jetée à China Point (M. Welsh), 637.
Havre de Pinette et de Wood Island (M. Welsh), 637.
Quai de Hickey (M. Welsh), 637.
Jetée à Mount Stewart (M. Welsb), 637.
Ch. de f. de l'intercolonial (sir R. Cartwright), 691.
Hon. J. R. Gowan (M. Trow pour M. Cook), 694.
Cie. du ch. de f. de Témiscouata (M. Dessaint), 694.
William Bannerman (t.. Charlton), 694.
Wil!iam Logan (M. Trow pour M. Edgar), 695.
Sims et Slater, (M. Cameron), 695.
Ravins Macdonald et Dowling, (M. Cameron), 695.
Repatriement des Canadiens-français (M. Trow pour M. Wilson,

Elgin), 695.
Steamer Cruiser (M. Cook), 760.
Receveur des douanes aux Trois-Rivières (31. Langelier, Québec), 760.
Maitre de poste aux Trois-Rivières (M. Langelier, Québec), 760.
Propagation du poisson au Nord Ouest (M. Davin), 760.
Acte des terres fédérales (M. Davin), 782.
Employés sur le ch. de f. du Cap-Breton, (M. Kirk), 782.
Transport des malles à Joliette (M. Neveu), 782.
Falsification du saindoux (If. Sproule), 782.
Traités avec les Sauvages (sir R. Cartwright), 863.
Obligations hypothécaires du Pacifique ( 4. Sainte-Marie), 863.
Gardien du phare du Cap-Enragé (Âi. Weldon, Saint-Jean), 863.
Brise-lamees d'Arichat Ouest (M. Macdowall, pourlegén. Laurie), 864.
Embranchement de Derby (M. Mitchell), 876, 895.
Ouvriers du ch. de f. du Cap-Breton (M. McDonald, Victoria), 894.
Mer de Behring (M.Prior), 894.
Commissaires de la vaïlée de la Trent (M. Barron), 895.
Hôpitaux de marine (sir Donald A. Smith), 954.
Baux de pâturages (M. Trow pour M. Edgar), 958.
Défense d'un Sauvage (M. Mcfullen), 959.
Fabrication illicite de whiskey (M. Rinfret), 959.
Télégraphe à la Pointe-aux-Esquimaux (M. Fiset), 959.
Subventions au Pacifique (M. Macdowall), 959.
Expédition du bois aux E.-U. (M. Weldon, Saint-Jean), 959.
Joseph E. Vincent (M. Langelier, Montmorency), 959.
W. A. Webster (M. McMullen), 1003.
Phare sur le lac Saint-Pierre (1f. Rinfret), 1004.
Ch. de f. du Lac Saint-Jean (M. Couture pour M. de Saint-Georges),

1004.
Mormons au N.-O. (M. Doyon), 100i.
A. R. Tracey (M. Davin), 1039.
W. B. Aird, jr., (M. Guay), 1040.
Ch. de f. de Hereford (M. Bernier), 1040.
Cie. d'assurance sur la vie des Manufacturiers (M. Lister), 1040,
Ch. de f. du Grand Tronc (M. Shanly), 1106.
Pont de Saint-Georges (M. Mulock), 1106.

xxxix
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Pont Victoria (M. Amyot), 110G.
lie LaCloche (M. Barron), 1106.
Pêche de l'achigan dans le lac Eril (Ml. Charlton), 1106.
Bureaux de poste de Montcalm (q. Thérien), 1106.
Bran de seie dans les rivières (Ni. Thérien), 1106.
Constitution de l'ordre orangiste (M. Charlton), 1107.
Ecole d'infanterie de Toronto (M Mitchell), 1107.
Cantine de Régina ( M. Davin), 1107.
Métis de Bresaylor (M Watson), 1107.
Droits sur la farine (M. Ililock), 1173.
Percepteur Jules Quesnel (MI. Lavergne), 1i73.
Pilotes en bas de Québec (Il. Amyot), 1173.
Frais, Saint-Catharines Milling and Lumbering Co. (M. Lister),

1173.
Fortifications à Esquimalt (M. Prior), 1173.
Bouées et phares sur le lac Saint-Jean et le Sagueney (M. Couture),

1173,
Levé bydrographique du lac Saint-jean (Il Couture), 1174.
Brise-lames de Tignish et de Mimenigash (M. Perry), 1174.
Droits sur le lard (M. Wilson Elgin), 1174.
Fromage exporte en Angleterre (M. Vanasse), 1209.
Subventions aux ch. de f. (\l. Couture), 1209.
M. Bourgeois (M. Choquette), 1209.
Quais au lac Saint-Jean (11. Couture), 1209.
Réparations du quai de Saint-Alphonse (If. Couture), 1210.
Agent des Sauvages à Caughnawaga (M. Doyon), 1296.
Minéraux de la C. A. (M. Barnard), 1296.
Quai de Sainte-Anne de la Pocatière (M. Dessaint), 1293.
Edifiees de la rite Wellington (M. Landerkin), 129G.
Pont à Grand Narrows (M. Flynn), 1297.
Changement au tarif ( M Laurier), 1297.
Arpentages au N-O. (M. Madill), 1360.
9e bataillon (M. Vanasie), 1360.
Ch. de f. dc Cap Breton (M. Flynn), 1360.
Jos. Carbonneau (M. Dosaulniers), 1360.
L'emprunt 3 pour 100 (M. Cartwriglt), 1360.
Commis au ministère de l'intérieur (M. Weldon, Saint.Jean), 1360.
L. S. Bedson (M. Watson), 1360.
Quai de St. Alphonse (M. Couture), 1394.
Télégraphe sur la côte du Saint-Laurent (M. Couture), 1394.
Importations et exportations (sir R. Cartwright), 1394.
Dépenses pour intérêt et fcnds d'amortissement (M. Charlton),

1395.
Manuscrits relatifs au C:nada (M. Vanasse), 1395.
Coût do bureau des impressions (M. MeMillen), 1395.
Vente d'obligations hypothécaires par le C. P. R. (M. Ste. Marie),

1395.
Bouées de la riv. Saguenay (M. Couture), 1s57.
Commission du travail (M. Wilson, Elgin), 1457.
Ch. de f. de Chignectou (M. Mitchell), 1457.
Défense nationale (M. Holton), 1457.
Saisie du Bridîgewvater (M. Holton), 1457.
Produits manufactures exportés en Australie (sir R. Cartwright),

1458.
Bureau de poste Baltic, I. P. E. (M. Perry), 1458.
Travaux publics, I. P. E. (M. Perry), 1458.
Police riveraine de Montréal (M. Curran), 1458.
Quai de West Point, . P. E. (M. Perry), 1535.
Ch. de t. de Harvey à Moncton (M Sutherland), 1535.
Permis de pêche dans la riv. Natasbquan (M. Fiset), 1571.
Auendes en vertu de l'acte de tempérance (M. Barron), 1571.
Riv. Scugog (M. Barron), 1571.
Réclamatioua den anciens colons de Manitoba (M. La Rivière),

1571.
Service postal sur la riv. Rouge (M. La Rivière), 1571.
Importation d'huiles d'éclairage au Manitoba (sub.), 1571.
Léonce Stein, Québec (M. Barron), 1572.
Permis de pêche (il. Fiset), 1669.
Pont à Gannon Narrows (M. Barron), 1669.
Sénateur de Shawinigan (M. Lavergne), 1669.
Malles-lac St. Jean (M. Couture), 1669.
Canal sous-marin, N. B. (M. Ellis), 1669.
Chemin de Dundas et Waterloo (M. Baiu, Wentworth), 1669.

INTERPELLATIONS-Suite.

Paiement à James P. Lake (M. Macdowall), 1669.
Ch. de f. de la baie d'Hudson (M. Davin), 1669.
Fonds des marins malades (eir Donald Smith), 1756.
Les 6 païens de Joliette (Nt Charlton), 1756.
Indemnité des députés (M Jones, Halifax), 1756

J.
JÉSUITES, acte de Québec concernant les biens des, (débßts

dise.) M. O'Brien, 833 à 837. M. Rykert, 37 à 850. M.
Barron, 850 à 856. M. Wallace, 856 à 858. M. Colby, 858
à 861. M. Mitchell, 861 à 863. Ni. McCarthy, 864 à 876.
SirJ. Thompson,b7S à 892. M. McNeill,892 à 393. M. Milis,
(Bothwell), 895 à 906. M. Charlton, 906 à 914. M. Mulock,
914 à 916. M. Seriver, 916 à 918. M. Sathorland, 918 M.
MeMullen, 918 à 919. M Laurier, 919 à 926. Sir J. A.
Macdonald, 926 à 931. Sir R. Cartwright, 931 à 933.

JiÉmITEs, acte de Québc concernant les biens des (int.),
81, 396, 448, 539, 541, 693, 1360, 1738, (doc. déposés),
724, 760.

JETÉE d'Arisaig (sub.), 829.
" à China Point (int.), 637.

t a Mount Stewart (int,), 637.
JOLIETTE, juge, 175.

" païens de, (int.), 1756.
JUoG James (int.), 510.

" des provinces, traitements des (rés.), 572, 1535, 1733.
" pour le district de Joliet de (int.), 175.

JUGESENTS du conseil souverain, (sub.) 148S.
JUSTICE, ministère de la (sub.) 49.

L.
LAC Manitoba (sub.) 994.
LAITERIE, développement de la (sub.), 1550.
LANGUE française (int.), 29.
LAPAtIRIE, protection de (int.), 439.
LEBouRDAIs, fïlres, 16.
LECAIRON, l'espion, 95 et 99.
LEDUc, Chas., 175.
LEGolLATION, dépenses de la, 720; (comité mixte) 803.
LETTRES de change, etc. 1670.

g " chèques et billets a ordre, (B.) 15, 198,
795, 808.

LETTRES chargées, (vol.), 540.
LEvÉ hydrographique du lac Saint-Jean (int.), 1174.
LIGNE COUr'te (rés.) 1458, 1701, 1713, (int.), 1770.

"g (int.), 544. (M. pour doc.), 556, 760, 789.
L'QUEURs enivrantes, prohibition des, 90, 267.

ST.N.-0., 1363.
LIQUIDATIoNs (B.), 436, 677.
LIsTEs électorales (int.), 16, 30, 34.
LoGAN, WiHiam, (int.), 695.
Lois expirantes (comité), 18.

M!.
MAIS, remise des droits sur le, )4, 108.
MAITRE de poste de Trois-Rrivières (int.) 760.
MALLEs-lac Saint-Jean (int.) 1669.
MANUSCRITS relatifs au Canada (int.) 1395.
MARCHANDISES en transit au Canada, 89.
MAPCHl J3onsecours à Montréal (int.) 20.



INDEX. xl

MARINE (sub.), 141.
" ministère de la (sub.), 1655.

MARINS malades (int.), 1756.
MATÉRIEL roulant (sub.), 1074.
MENACES, intimidations, etc., (B.), 538.
MENÉES cortuptriccs dans les affaires municipales, 516.
MENNONITES, immigrants (rés), 1171, 1298, 1432.
MENus revenus (sub.), 1260.
eERcREnI des cendres, ajournement du, 148.
MESSAGER de la cour suprême (sub.), 210.
MESSAGES de Son Excellence: les estimations, 31.

(commission interne), 29.
(sanction de bills), 760,
(estimations supplémentai-

res), 1041, 1503, 1669.
on remerciment de l'adresse,

MESSAGE au Sénat, 637.
MÉTAUX précieuX, C. A. int. , 10(4.
METIs de Bresaylor int. , 1107.
MILICE et défense (débat), 1581; (sub). 55, 1639;

1670.
MILICE, dépenses de la, 175.

" règlements de la, 176.
MINERAUX de la C. A. (int.), 1296,
MISE on liberté c0nditionnolle de délinquants, 518.
MoDIrIOATioN à l'Acte des postes (B.), 1313.
MoDus vivendi (int.,) 833.
MORMONS au N. O. (int.), 1004.
MUNITIONS, (sub.), 814, 1384,

(B.),

N
NAUFRAGES 1 renseignoments, (sub.), 999.
NAVIREs naufragés (B.), 256, 623, 774.
NAVIRES, sûreté des, (13.), 229, 1053.
NORD-OUEST, police à cheval du, 441; (rés.), 492.
NouvEL, édifice à Ottawa (suh.), 820.

O.
OBLIGATIoNS hypothécaires du Pacifique (int.), 863,
OBSERVATIONS météorologiques (sub.), 1000,
OBATEUR suppléant (salaire), 277:
ORDRES permanents (comilé), 18.
OuvaIERs de chemin do fer du Cap-Breton (int.), 894.

habiles, importation d' (int.), 1713.
" protection des, (B.), 228.

P.
PAIENs de Joliette (in,), 1756.
PAQUEBoT,-Australie, C.A. (rés.), 1361, 1400, 1458.

"I Canada et Angleterre (rés.), 1361, 1422, 1435,
1468.

PAQUEBoTs-Chine, Japon et C. A. (rés.), 1361, 1419, 1461.
PAnC de Banff (B.), 1670.
" PARLIAMENTARY COmpanion " (sub.), 1488.
" PATECNT Record" (sub.), 1638.
PATURAOEs--Baux, (in t.), 958.
PÊCHE de l'achigan dans le lac Erié (int.), 1106.

" dans les comtés de Berthier, Maskinongé etc., (m. p,
doc.), 763, 765.

6

PÊCHE dans les eaux intérieures d'Ontario, 8 .
" la rivière Matane (int.), 175; (m. p. doc.), 962.

PÉciiERIEs (sub.) 151, 1647; (débat). 333 à 355, 396, 409,
(B.), 934, 1070, 1143.

PÊCHERIES dans la mer de Behring (int.), 833, 89 •

du comté de Lunenburg (w. p. doc.) 96t.
de 1'I. P.-E. (int.), 175.

PCFuason, protection aux (int.), 1614.

PÉNITENCIERs -
Pk:SrrRNcIs de la C. A. (sub.), 227.

Dorchester (sub.), 1544.
"Kingston (sub.), 216, 1546, 1656.

" du Manitob. (sub.), 222, 1544, 1637.

PÉNITENCIER de Saint-Vincent-de-Paul (sub.), 1347, 157.
PÈ'NITENCIERs, service des (sub.), 55.
PENSION à lady Cartier (sub.), 435.
PENsIONs payables Dar suite de l'invasion fénienne (sub.),808.

police à cheval, N.-O. (B.), 1300.
à la police à cheval (rébellion), 812.

PERCEPTEUR des douanes à Halifax (int.), 382.
PERCEPTION des droits de glissoires, 1260.
PERInls de pèche, 1669.

" aux mécaniciens chargés de machines stationnaires,
(B.), 1133.

PERas de pêche, riv. Natasbquan (int.), 1571, 1669.
" pour la vente des liqueurs spiritueuses, T. N.-O,, 565.

DninEs (sub.), 1393.
" et bouées sur le lac Saint-Louis (comm.), 1572.

PHARE sur le lac Saint-Pierre (int.), 1034.
PIÈCEs d'artillerie (sub.), 815.
PILIERs sur lo lac Saint-Louis (int.), 81.
Pu.oTES en )as de Québec (int.), 1173.
Pis sur la réserve sauvage n° 6 {int.), 20, 31.
PoIns et mesures (B.), 81, 200:
PoISsoN en entrepôt, importation du, 1107, 1125.
PoLIcE du Canada (sub.), 216.

" à cheval, N.-O., pensions (B.), 1300 ; (sub.), 63, 156,
1242, 1437, 1534, 1755.
du Nord-Ouest, 411 ; (rés.), 482, 789.
riveraine de Montréal (int.), 1458, 1613, 1733.

" de Montréal et Québoc (sub.),:999.
PoNT de Belleville (sub.), 952.

" sur le canal Lachine (int.), 20.
à Gannon Narrows (int.), 1669.

" à Grand Narrows (int.), 1297.
" de Saint-Georges (inÈt.), 1106.
" Victoria (int.), 1106,

PONTS, etc., Nord-Ouest (sub.), 1207.
PoPE, decès de l'Ion. M. J. H., 967, 1040.
POPULATION des provinces (int.), 175.
PoRT des lettres (int.), 35; (rés.), 1157.
PoaR de Toronto (sub.), 953.
PosTEs, ministère des, (sub.), 1636.

rés., 482.
modification à l'Acte des, 380.
salaires des maîtres de, (B.), 782.

PRATIQUES frauduleuses (M.), 228.
PRÉsENTATION de députés, 1, 3, 14, 29, 34, 108,
PRIMEs aux pêcheurs de l'I.P.-., 446.
PRIVILÈGES et élections (comité), 18.



INDEX.

PBIVILÈGE (fonds secrets), 332.
" question de, (Lecaron, l'espion), 95.

(règles de la chambre), 255,
PRooÈs sommaires (B.), 935.
PROHIBITION des liqueurs enivrantes, 90, 267.
PROLONoEMENT du chemin de for du Pacitique jusqu'à Qiié.

bec (int.), 254.

PROLONGEMENT à Saint-Jean, N.B. (sub.), 1093.
PROPAGATION du poisson au NO0. (int.), 760.
PROROGATION, 1670, 1757.
PROTECTIoN des employés des entrepreneurs de chemin do

fer (B.), 1498.
PROTECTION des ouvriers (B.), 228, 395.
PROTECTION aux pêcheurs (int.), 1614.

QUAIS:
Quai à Rimouski (int.), 311.

" de Hickey (int.), 637.
" de St-Alphonse (int.), 1394.
" de Ste-Anne de Lapocatière (int.), 1296.
" de Ste-Anne de Ohicoutimi (int.), 539.

au lac St-Jean (int.), 1209.
" de St-Roch des Aulnets (ni. pour doc), 514.
" de West Point I. P.-E. (in(.), 1535.
" de Longueuil (int.), 81.

QUARANTAINE (sub.), 955.

QUEsNEL, Jules (int.), 1173.

QuEsTIoN des pêcheries (int.), 30.
QUEBTIoN- de priv. (M. Amyot), 1572.
QUEsTIoN de priv. (M. Cnrs-an), 1535.

-. '6

IIAPPoP.T8:

Rapport de l'auditeur général, exercice clos le 30 juin 1883 (H'
Foste:), 14.

Rapport des bibliothécaires du parlement, 2.
Rapport du commissaire de la police à cheval du N.-O. (sir John

A. Macdonald), 173.
Rapport, commission du trayail, 1316.
Rapport du directeur gôuéril des postes, exercice clos le 30 juin

188sE (I. Haggart), 18
Rapport du ministère des alfires des Sauvagei pour l'exercice clos

le 30juin 1888 (M. De wdney), 30.
Rapport du ministre des ch. de t. et canaux (sir J. A. Macdonald),

256.
Rapport du commissaire de la police fédérale (sir J. Thompsn), 2.
Rapport du département des imîîpressions et de la papeterie (M.

Bowell), 356.
Rapport du ministère de l'agriculture (M. Carling), 141.
Rapport du ministère de l'intérieur (M. Dewduey), 353.
Rapport du ministre de la marine, exercice clos le 30 juin 1888

(M. Tupper), 2.
Rapport du ministre de la milice, 1888 (sir A. P. Caron), 14.
Rapport du ministre des travaux publics, exercice clos le 30 ju n

188.8 (Sir El. Langevin), 2.
Rapport des pêcheries, 1209.
Rapport sur les pénitenciers pour l'exercice de !887-88 (sir J.

Thompson), 173.
Rapport du revenu de l'intérieur (rectification), 17.
Rapport du secrétaire d'Etat, année expirée le 30 décembre 1883 (sir

I. Langevin), 34.
Rapports des Cies d'assurance, 1612.
Rapports en la possession des députés, 1612.
Rapports, etc., des revenus de l'intérieur, exercice clos le 20 juin

1888 (M. Costigan), 3,

RAVINs Macdonald et Dowling (int.), 695.
REBELLioN du -N.O., (9e bataillon), 239.

RECENSEMENT, etc, 1891 (sub.), 30i3.
"l et statirtique (sub.), 1638.

RECEVEUIR des douanes aux Trois.Rivièros (int.), 760.

RÉCIPRoCITÉ concernant les nauIrages, le cabotage, etc.

(B ), 263.
RÉCLAMATION de l'artilleur Farley, 445.

des anciens colons de Mianitoba (int.), 1571.

pour dommages, etc., (m. retirée), 768.

Ilf3DUOrION des dépenSOs (int.), 1713.
REMANIEMENT ministériel (débat), 21 â 29.
REMIsE des droits sur le maÏs, '4, 108.

RÉORGANISATION des ministôres (B.), 605.

RÉPARATIONS, amOublement. etc. (sub.), 936.
"c du quai de Saint-Alphonso (int.), 1209.

REPATRIEMENT des Canadiens-français (int.), 695.

REPRÉSENTATIoN du comté de King (priv.), 173.

RÉSERVE des Sauvâgos de la riv. du Rosseau (int.), 357.

RÉsorUT1ONS :
Aide à la ville de Cobourg, 1611, 1767.
Chemin de fer de Qu'Appelle et du lac Long, 1611, 1751.
Chemin de fer de la. mo ntagne de Bois à Qu'Appelle, 1670.
Chemin de fer de Pontiac et du Pacifique, 1640.
Dépenses de la législation, 720.
Douanes, 482, 783.
Engrais artificiels, 38.
Frontières d'Untario, 13&1, 1453, 16 '7.
"Home Rule'" en Irlande, 312.
Hypothèques sur propriétés à Kingston, 1612.
Immigrants monnonites, 1174, 1298, 1432.
Inspection du bois, 482, 678, 681, 1395.
Ligne courte, 1458, 1701, 1713.
Paquebots, Chine, Japon et Colombie-Anglaise, 1361, 14[9, 1461.

Canada et Angleterre, 1361, 1422, 1435, 1468.
" Australie et Colombie-Auglaise, 1361, 1400, 1458.

Police à cheval du Nord-Ouest, 482, 789.
Port des lettres, 1157.
Postes, 482.
Revenu de l'intérieur, 1252, 13C0.
S rvice civil, 637.
Subventions aux chemins de fer, 1429, 1535, 1573, 1612, 1657, 1671,

1696.
Subventions en terres à des chemins de fer du N-O., 1611, 1753.
Traitement des juges des provinccs, 572, 1733.

RÊTRoCES-ioN de turrains, C-A (B), 934.

RLvaNu do 'intérieur, amond. à I'acte du (rés.), 1252, 1300,
14ÏO,

RlICHIELIEU, eondages dans la rivièro (int.), 23.
RIV. DE L'EST, Pictou (sub.), 829.

S.
SAISIE do l'Adams (int,), 1488, 149J.

du Bridgewater (int), 1457.
" dans la mer de BehriLg (int.), 294, 1615.

pratiquées par la douane, 1317, 1318.
SALLE d'armes et soins des armes (sub), 814.

" d'exercices (construction et réparation), (sub.), 816-
SALUBRITÉ publique (sub.), 956.
SANCTION royale, 764, 1293, 1317, li73.

SAUVAGES (sub.), 1IUS, 1201, 1207, 1634.
de Caughnawaga (int.), 4J9.

"> service des affaires des (sub.), 67.
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INDEX.

SCHREIBER, C. (Sub.), 1541, 1656.
Scair du N. O (int.), 539.
SORUTIN du T. N. O. (int), 540.
SECRÉTAIRE du gouv. gén. (Sub), 49.
SECRTanIAT d'Etat (sub.), 58.
SÉNAT (sub.), 212.
SERVICF civil, (B.), 538, 571 ; (rés.), 637, 687.
SE RVICE douanier (sub ), 1255.
SESVICE ) stal avec l'Angleterre (int.), 1613.
SERVICE postal à Longueuil (int.), 81.
SERVICE postal le long de la riv. Rouge, (int.), 1572.
SERVICE postal entre Lourdes et Somerset, (m. p. doc.), 771.
SIIAWINIAN-énateu r, (int)., 1669.
SEMS et Slater, (int.), 695.
SOLDE des majors de brigade, (sub ), 813.
SouMri4sIoNs pour la conttruction de canaux, (m. p. dec.), 609.
SouMissIoNs en frar çais, (int.), 1574.
STATISTIQUE sanitaire, (sub.), 295, 1638.
STATUEs des T. N.~O., (B.), 1.93, 1535.
STEAIIR Cuiser (int.), 760.

STEAMERs du gouvernerncnt, (entretien et réparation, sub,),
993.

STEIN, Léonce, (int), X12.
SuBsiDEs, 14, 48; (er eoinité), 49, 141, 200, 277, 295, 435,

759, 808, 813, 934, 9.5, 945, 971, 1071, 1088, 1198,
1232, 1253, 1265, 1347, 1384, 1482, 1531, 1538, 16i0,
1634; (on 2e épreuve), 1637, 1611; (on comité),
1739 ; (rés.), 1757, (B.) 1758.

SUBVENTIONs aux eb. de fer (int.), 1209.
(rés.), 1429, 1535, 1573, 1612,

1657, 1671, 1696, 1731.
SUBVENTIONS à 1'l. P.-E., 16.

" au Pacifique (int.), 959.
" en terres-eh. de f. du N.-O. (rés.), 1611, 1758.

pour transport des malles sur le Pacifique
(int.), 34.

SURETA des navires (B.), 228, 1053.

SURINTENDANT des assurances (sub.), 1393.
SURVEILANCE danS les grandes distilleries et fabriques

(sub.), 1256.
SYsTÈME parlementaire par Todd (int.), 1641.

T.
TABLEAUX du commerce et de la navigation, exercice clos

le 30 juin 1888 (M. Bowell), 3.
TARIr, changement au (int.), 1252, 1297.

d'été, pour les marchandises, Intercolonial (int.),
1362, 157J.

TfLÉ ORAPFIa (sub.), 996.
"i -Côte du Saint-Laurent (int.), 1394.

du gouv., 82.
entre 1'. P.-li. et la terre ferme (sub.), 1263.
au nord du St-Laurent (sub.), 1570.
-Pointe-aux-Esquimaux (int.), 959.
T. N.-O. (sub.), 1264.

TEMPÉRANCE, fonctionnement de l'acte (m. pour do@.), 555.
TERRAIN de l'artillerie dans la ville de Québec (B.), 1427.

TERREs de la C.-A. (B.), 1068.
fédérales (int.), 782, (sub.), 1648.
fédérales (Oub.), 1271 ; (B.), 1575.

TERRITOIREs N.-O., acte des (int,), 10F.
"4 N..O., assemblée législative des, 358, 382.

TRACEi, A, R. (int.), 1039.
TaaorTs de commerce (int.), 107, 173 ; (débat), 176 à 198.

" avec les Sauvages (int.), 863.
TRAITEMENT des juges (int.), 1670.

"( des juges des provinces (rés.), 572, 1535, 1133.

TRANSPORT du frêt canadien (m.), 607.
TRANSPORT des malles à Joliette (int.), 782.
TR&vAux au parc de Banff (sub.), 1245.

" publics (sub.), 151.
S 11 1. L>.-E. (su b.), 1556.
a " N.-B. (:ib.), 827 ; Ont., 952.

TRAVERSE du C. F. P. au Manitoba (int.), 20.
TRÔNE, discours du, 2.

TUNNEL sous.marin, détroit de NorthuiLberland, 16.

u

UNION commerciale avec les E.-U., 396.

v
VACANCES, Chambre des Communes, 1.
VÂVEuRs entre Halifax, St-Jean et les Antilles (sub.), 1747.

" "i New-Westminster et Victoria (sub.), 1571.
" "( St-Jean, Digby et Annapolis (sub), 1571.

VENDREDI.SAINT, ajourrnement, 1316, 1362.
VENTE de coupes de bois, 1520.
VÉTÉERANS de 1812 (sub.), 809.
VINCENT, Joseph E. (int.), 959.
Voiss et moyens, 14, 1757.
VOLTIGEURS (le Québec (9e bataillon, débat), 312 à 331.
VoTEs, enregistrement des, 1363.

W.
WEBSTER, W. A. (int.), 1003.
WHIsKEY, fabrication illicite de, (int.), 959.
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